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^
AGNOSTICISME. — PREMIÈRE PARTIE : I. Origine

du mot. ïï. L'agnosticismen'est pas le scepticisme
universel; III. ni l'incrédulité; IV. ni l'athéisme.
V. Psychologie de l'agnosticismeau point de vue
catholique.

DEUXIÈME PARTIE : VI. L'agnosticismepur; VII. L'a-
gnosticisme croyant ou dogmatique; VIII. L'agnos-
ticisme larvé ou des modernistes.

PREMIÈRE PARTIE

L — Origine du mot. — Le mot agnosticismea
été jeté dans la circulationen 1869parHenri HUXLEY.
Parvenu à l'âge d'homme, Huxley reconnut un jour
qu'il n'était plus chrétien, mais libre penseur. « La
plupart de mes contemporains, dit-il, pensaientavoir
atteint une certaine gnose et prétendaient avoir
résolu le problème de l'existence; j'étais parfaite-
ment sûr de ne rien savoir sur ce sujet et bien con-
vaincu que le problème est insoluble; et, comme
j'avais Hume et Kant de mon côté, je ne croyais pas
présomptueux de m'en tenir à mon opinion. » Hux-
ley faisait partie de la Metaphysical Society, club
dont les membres professaient chacun un système
défini; il lui vint à l'esprit de se faire comme les
autres une étiquette, et il lui sembla que pour bien
montrer l'antithèsede sa pensée et dés vues philoso-
phiques ou théologiques de ceux qui prétendaientsi
bien savoir tant de choses qu'il ignorait, l'épithète
d'agnostique serait très convenable. « J'en fis donc
parade à la Société de Métaphysique, pour montrer
que moi aussi, comme les autres renards,j'avais une
queue; et, à ma grande satisfaction, le mot, qui eut
pour parrain le Spectalor, réussit. s HUXLEY, Agnos-
ticism, 188g.

L'agnosticismeest une méthode ou une doctrine
subtile, l'attitude agnostique est des plus instables;
d'autre part, le mot est devenu populaire, surtout
dans les pays de langue anglaise, grâce à la propa-
gande et à la polémique. Aussi ne faut-il pas' s'éton-
ner que ce terme soit fréquemment employé abusi-
vement soit dans la conversation familière, soit dans
les ouvrages de controverse. Le premiersoin de l'apo-
logiste sera donc de bien se rendre compte du sens
que l'adversaire donne à ce mot, soit qu'il se pare
tie l'épithète d'agnostique, soit — comme le font les
modernistes — qu'ilprétendene pas la mériter.Pour
écarter les équivoqueset poser nettementla question,
avant d'aborder l'étude directe du sujet, nous procé-
derons par élimination et essaierons de pénétrer
dans la psychologie de l'agnosticisme, tout en discu-

tant chemin faisant quelques-unesdes conséquence
de cette doctrine.

H. — L'agnosticisme n'est pas le scepticisme
universel, bien que souvent il y conduise. —L'agnosticismeest un scepticismepartiel, commun à
des doctrines d'ailleurs très différentes, qui s'accor-
dent à déclarer l'absolu, ou la chose en soi, incon-
naissable. Les formes modernes du scepticismeuni-
versel sont le phénoménisineet certaines variétésdu
monisme. Beaucoup de ceux qui se disent agnosti-
ques sont des adversaires, plus ou moins conscients,
du réalisme naturel à l'esprit humain, et sont parti-
sans d'un phénoménisme, sensualisle ou idéaliste,
empirique ou rationnel, plus ou moins mitigé. D'au-
tres soi-disant agnostiques répètent après CLIPFORD,
BAIN, etc., les formules d'un monisme qui, en psy-
chologie, nie toute distinction réelle entre la matière
et l'esprit, et qui, en métaphysique, nie la transcen-
dance du divin. (Cf. MAHER, Psychology,London, 1903,
p. 5a4.) Moniste ou phénoménisle — souvent c'est
tout un — cette classe d'agnostiques emploie des
arguments tellement contraires au réalisme du sens
commun, tellement opposés à l'idée naturelle à tous

..d'un Dieu distinct du monde, que le grand publie
confond souvent l'agnosticisme avec ces formes mo-
dernes du scepticisme universel. La méprise est d'au-
tant plus facile, qu'il se trouve partout des philoso-
phes amateursqui, voyant l'agnosticisme à la mode,
couvrent de cette étiquette les idées floues qui sont
le fond de leurs systèmes. Voyant si fréquemment
appliquer la célèbre boutade de Hodgson : « Ce qv,e
vous ignorez totalement, donnez-le pour l'explicalicn
de tout le reste », le public se persuade qu'agnosti-
cisme et pyrrhonisme sont identiques. Facile est îa
méprise, mais c'est une méprise.

En effet, le monisme et le phénoménisme ne sont
pas l'agnosticisme. SPINOZA, le grand ancêtre de nos
monistes, n'a-t-il pas écrit : Cognitio aeternae et infi-
nitae essentiae Dei, quam unaquaeque idea [cujus-
cumque corporis, vel rei singularis actu existentis]
involvit, est adaequata et perfecla. Mens humana
adaequatam habet cognitionem aeternae et infinitae
essentiae Dei? (Elh., 2, 45-47-) Dieu, d'après un mot
de HEGEL, n'est qu'autant qu'il est connu. Quant au
reste, la philosophie spéculative ne s'était-elle pas
donné la mission de le reconstruire en entier, tout,
jusqu'à l'histoire? — Par ailleurs, pour un phéno-
ménisle radical, les phénomènes constituent l'unique
réalité. H n'y a donc point de place pour l'agnosti-
cisme dans le phénoménisme. Car si, comme on le
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prétend, tout est dans tout, et si les phénomènessont
l'unique réalité, il est évident que le champ du connu
coïncide avec le champ du réel, — et donc affirmer
l'existence d'une réalité, tout en la déclarant, avec
ou sans majuscule, inconnaissable, c'est une contra-
diction; il est de même évident, dans la même hypo-
thèse, que le champ du connu coïncide avec le
champ du connaissable, — et donc la notion de
l'inconnaissable est une pseudo-idée. Cf. LÉVY-
BRUHL, La philosophie de Jacobi, i8g4, p. XIV.
LE ROY, Dogme et critique, Paris, 1907, 2' éd., p. 3^4.
tfnûn, les logiciens de ces positions extrêmes repro-
chent durementà Kant, à Comte et à Spencer d'avoir
cédé à des préjugés métaphysiques périmés, en adop-
tant la distinction commune entre les apparences et
la réalité, entre les phénomènes et le fond intime des
choses, Cf. BENN, History of english rationalism in
lue XIX century, London, 1904, t. I, p. 414- Or, l'ad-
mission de cette distinctionest la première condition
de l'agnosticisme. C'est donc à bon droit que les mo-
nistes et les phénoménistes rigides refusent de
s'avouer agnoBtiques. Leur erreur théorique dépasse
en effet celle de l'agnosticisme. Là où l'agnostique !

pur dit avec Huxley : « Je suis parfaitement sûr de
ne rien savoir », ils affirment: « Il n'y a rien à sa-
voir ». Là où l'agnostique croyant ou dogmatique
dit avec Kant : « Le fond intime des chosesm'échappe
totalement dans ses déterminations intrinsèques»,
ils répliquent : « C'est une dernière illusion que de
croire qu'il y a un dernier problème des choses et
du monde. » Bref, le monisme et le phénoménisme
ne sont pas l'agnosticisme; ils sont théoriquement
pires.

D'autre part, beaucoupd'agnostiques, et des mieux
qualifiés, ne sont ni phénoménistes,ni monistes. U
est vrai que ces systèmes sont associés dans plus
d'un cerveau, et cela n'a rien de surprenant, car le
phénoménisme ou le monisme sont les aboutissants
logiques — bien que contre nature — de l'agnosti-
cisme. Tout le monde en convient pour Hume; et,
à mon avis, Hartmann a raison de soutenir que l'a-
gnosticismekantien conduit à l'illusionismecomplet.
Mais c'est un fait aussi que l'agnosticisme se ren-
contre très souvent combiné avec un dogmatisme
scientifique, moral ou religieux, qui veut être sincère.
C'est que l'agnosticisme ne consiste précisément ni à.
nier l'existence de la chose en soi, de la réalité sous-
jacenle aux apparences et aux formules, ni à affir-
mer l'identité du relatif et de l'absolu. L'agnostique,
d'accord ici avec le sens commun et l'ensemble des
philosophes, admet la distinction entre le relatif et
l'absolu, en d'autres termes entre les propriétés,
les accidents, les opérations, et l'essence, la subs-
tance, la nature des choses. Il constate ensuite, dit-
il, que nous avons quelque connaissance du relatif;
mais quant à la chose en soi, quant à la réalité sous-
jacente, il se contente de la déclarer inconnaissable;
la chose en soi, dit-il, n'est pas objetde science. Mais
« inaccessible ne veut pas direnulounon existant »,
fait remarquer LITTRÉ, A. Comte et la philosophie
positive, 20 éd., p. 520. SPENCER va plus loin : « Tous
les raisonnements par lesquels on démontre (?) la
relativité de la connaissance, supposent distincte-
ment l'existence positive de quelque chose au delà
durelatif.» Lespremiersprincipes,p. I, ch. 4,§ 26, trad.
Cazelles, p. 77. Et on trouvera des affirmationsplus
catégoriques encore dans les seize thèses où Spencer
a résumé sa doctrine, et qu'a publiées A. PROCTOR,
Mysteries of lime and space. On sait d'ailleurs que,
dans le kantisme pur, il est en quelque sorte classi-
que, de faire de l'absolu, du noumène, un objet de
croyance.

Ce n'est pas le lieu de montrer combien sont arbi-

traires les définitions de la science et de la croyance
dont les agnostiques, après beaucoup d'autres, se
servent ici pour dissimuler les concessions qu'ils font
au réalisme naturel à l'humanité. Il faut bien se gar-
der de leur reprocher ces concessions, mais noter que,
telles qu'ils les font, elles rendent toute métaphysi-
que impossible ou purement formelle et verbale.
Elles ne satisfontdonc pas à l'objectivisme spontané
qui les arrache à leurs auteurs : elles laissent sans
aucune explication le fait de l'accord de notre pen-
sée avec les choses,.le fait de la constance des phé-
nomènes.Sous le bénéfice de ces réserves qui posent
le problème des universaux,nous pouvons cependant
conclure. Le réalisme transcendantal, le réalisme
transformé de Spencer, le pseudo-mysticismede cer-
tains Américains qui se livrent à l'expérience de
l'absolusans prétendre, comme quelques théosophes,
s'en donner une représentation distincte, montrent
que l'agnosticisme n'est pas le scepticisme universel,
mais simplement un scepticisme partiel. Il nous reste
à dire comment l'agnosticisme se distingue des deux
formes de scepticismepartiel quisont l'incrédulité ci
l'athéisme.

III. — L'agnosticisme n'est pas l'incrédulitéoula libre pensée, bien qu'il en puisse être la con-
séquence ou lapréface. — Beaucoup deprotestants,
quand ils en viennent à nier la révélation chrétienne
ou l'infaillibilité de l'Ecriture, se disentagnostiques,
comme Huxley. Souvent, dans les polémiques très
vives qu'il eut à soutenir contre le clergé anglican,
Huxley fut simplement accusé « d'infidélité » ; et en
fait les procédés d'argumentation qu'il employait
tendaient plus directement à attaquer la foi chré-
tienne que la connaissance de Dieu : il brandissait
en effet contre la révélation, tantôt la paléontologie,
tantôt les conclusionsde la critique biblique ratio-
naliste, tantôt les pourceaux dont il est question
dans l'Evangile. Aussi, en i885, le positiviste HAR-
RISSON déclarait-il que l'agnosticisme n'est autre
chose que la planche où se réfugient les naufragés
de la foi, et il invitait ces malheureux à passer à la
religion de l'Humanité.FortnightlyMeview,Feb., i885.

Cette confusion de la perte de la foi et de l'agnos
ticisme, fréquente dans les pays protestants, est le
résultat du fidéisme et du subjectivisme religieux
plus ou moins conscients, qui sont au fond des doc-
trines de Luther et de Calvin. Les protestants con-
servateurs réagissent contre ces tendances fidéistes
et subjectivistes. Mais, très souvent, les sectes,héré-
tiques font profession de nier la valeur de toutes les
preuves rationnelles de l'existence de Dieu et des
motifs extérieurs de crédibilité du christianisme; ou
bien n'admettent ces preuves et ces motifs, qu'en
biaisant avec la conception luthérienne de la chute,
point de départde tout le systèmeprotestant. Aussi,
beaucoup de leurs adhérents se persuadeat-iïs à la
longue que c'est à la foi protestante qu'ils doivent
leur idée de Dieu. Si donc ils renoncent à la foi, il
leur est très difficilede ne pas conclure qu'ils n'ont
plus aucune connaissancede Dieu. Dans cette men-
talité, ils sont d'autant plus portés à se dire agnos-
tiques, que leurs sectes confondent davantage la foi
chrétienne et la simplecroyanceen Dieu, ou qu'elles
fontplus dépendrecette foi de l'inspirationprivée, de
l'expérience religieuse. Quandons'esthabituéde lon-
guesannées à concevoirDieusurtoutenfonctionde ses
états intérieurs; quandon a répété des milliers defois
que la seulevraie,la seulevalable, la seule religieuse
idée de Dieu est celle à laquelle on arrivepar le senti-
ment,l'émotion,lafoilidueiale,—ellesplusorthodoxet
des protestants admettentces manières de parler, —
si l'expérience religieusevient à faire défaut, ou si le
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doute s'empare de l'âme, tout chavire, et l'idée même
de Dieu semble faire naufrage avec le christianisme.
H y a longtemps que les ascètes et les mystiques
catholiques ont reconnu le danger qu'il peut y avoir
à donner trop d'importance à la vie émotive (cf.
Encycl. Pascendi,§ Redeamus enim vero) : aussi tous
nos manuels de direction ont-ils soin d'imposer aux
âmes qui sont menées par le sentiment,de s'attacher
plus à la connaissance de foi qu'à leurs expériences
ou impressions subjectives. Sainte Thérèse, comme
Bossuet, veut que le mystique ne perde pas de vue
les mystères et spécialement les mystères de la vie
du Sauveur ; et il n'y a pas de signe plus certain
d'illusion dans les voies mystiques,que le mépris,
la négligenceou la diminutiondes vertus essentielles
de foi, d'espérance, de charité et de religion. Ainsi
s'explique la confusion, au premier abord si étrange
pour nous, de l'agnosticisme et de l'incrédulité : elle
est une conséquence du ûdéisme et du rôle exagéré
donné dans le système protestant à l'expérience re-
ligieuse : inspiration privée ou sentiment. — A ce
facteur, il faut en ajouter un autre. Longtemps l'apo-
logétique protestante consista surtout à acculer à
l'athéismeceux qui rejetaient le christianismecomme
elle l'entendait. Au dix-septième siècle, Samuel PAR-
KER écrit tout un chapitre pour prouver que tous les
scolastiques sontdés athées purementet simplement.
(Disputat.deDeo et Provideniiadivina,Londres, 1678,
disp. 2, cap. 2.) L'athéisme étant contre nature, l'ar-
gumentation paraissait efficace. Le déisme anglais
fut une première échappatoire; il semble bien que
souventl'attitudeagnostiquen'est, à son tour, qu'une
manière de ne pas tomber dans l'athéisme déclaré,
dadslone, dans un de ses grands discours, prévoyait
cette issue, lorsqu'il prédisait que la doctrine agnos-
tique de Mansel ferait plus de mal à la religion que
l'athéisme.

Mis en présence de cet état d'âme, l'apologiste se
«lira que tout n'est pas perdu. Puisqu'on n'avoue pas
''athéisme, mais simplement l'agnosticisme, c'est
donc que i'idée de Dieu gît encore aux profondeurs
de la conscience; elle n'est qu'obnubilée par une
synthèse mentale purement subjective ; et la voix de
l'apologiste trouvera facilement un écho. Voilà pour
la pratique. — Quantà la doctrine, nous tenons pour
un dogme que « la foi divine est distincte de la
science de Dieu et des choses morales » (Conc. du
Vatican, Denzinger,éd. 10,1811 (i658)).Nouscroyons
aussique,si l'homme ne peutpas adhérer aux vérités
révéléessans lagrâce de la foi, « ilpeut,par la lumière
de la raison, connaîtreavec certitude le Dieu unique
et vrai, notre Créateur et notre Maître » (ibid., 1789
(i638), 1795 (i643), 1806 (i653)). Le fait de n'avoir
jamaiseu ou d'avoir perdu la foi ne se confond donc
pas pour nous avec le fait d'ignorer Dieu. Dans sa
querelle contre le fidéisme des traditionalistes fran-
çais, c'estle rationaliste JULES SIMON qui avaitraison :
l'incrédulepeut croire en Dieu et écrire une théo-
dicée (Religion naturelle, 1857, 4e édit., p. LX sqq.
Cf. Denz., 1622 (i488), 1626(1492), i65o sq.(i5o6)).
Comme nous distinguons la foi proprement dite
(adhésion intellectuelle et libre au contenu de la
révélationsur l'autorité du témoignage divin) de la
simple croyance en Dieu, nous ne confondons pas
les raisons de croire en Dieu et les raisons de
croire à la révélation. Nous désignons ordinaire-
aient les premières sous le nomde a preuvesde l'exis-
tence de Dieu »; et nous réservons aux secondes
le nom c de motifs de crédibilité ». C'est un abus
dé mêler toutes ces a raisons de croire » : car ces
deux séries de raisons sont bien distinctes. En
effet, si la seconde suppose logiquementlapremière,
la première vaut par elle-mêmj; d'où il suit que.

d'après la doctrine catholique, le rejet des motifs de
crédibilité, et, par suite, de la foi chrétienne,n'em-
porte nécessairementni le rejet des raisons de croire
en Dieu, nil'agnosticismeen matièrereligieuse. L'apo-
logiste fera bien d'inculquercette doctrine trop mé-
connue. Le bruit fait par la presse autourde l'infail-
libilité-du Pape a tellement « absorbé l'attention du
public, qu'on a peu remarqué les décrets que le
concile du Vatican a rendus sur les rapports de la
raison et la foi ». La remarque est d'un protestant
conservateur, E. NAVILLE, Philosophies négatives,
Paris, 1900, p. 63. Certains appels bruyants faits à
quelques formules fidéistes de Pascal et à Ventura,
certaines adhésions au modernisme n'auraient peut-
être pas eu lieu, si l'on avait mieux connu la posi-
tion catholique. Il est juste toutefois d'ajouter que
tousnosuniversitairesn'ignorentpasleurcatéchisme.
OLLÉ-LAPRUNEa dit fort exactement : « L'Eglise con-
damne tout fidéisme. Elle, qui sans la foi ne serait
pas, elle commence par rejeter, comme contraire à la
pure essencedela foi, une doctrinequi réduirait toutà
la foi. L'ordre de la foi n'est assuré, que si l'ordre de
la raison est maintenu. » (Ce qu'on va chercher à
Rome, Paris, 1895, p. 36. Cf. l'Encyclique Pascendi,
§ Jam ut a philosophe)

IV. — L'agnosticisme, bien que très souvent
athée, n'est pas l'athéisme. — On Usait au dix-
huitième siècle dansLe bon sens du curé Meslier: « Le
raisonnement prouve que la théologie n'est qu'un
tissu de chimères » (ch. 182). Fréquemment le pa-
villon agnostiquene couvrepas d'autremarchandise
que ce vieux préjugé. Cet emploi du terme a élé
popularisé dans le inonde anglo-saxon par les écrits
de LESLIE STEPHEN, surtout par An Agnostic's Apo-
logy, 1876. Stephen condensait l'agnosticisme en
deuxpropositions : 1" l'esprit humain a des limites;
2* la théologie est hors de ces limites. Cette définition
avait le mérite de mettre en relief que l'objet princi-
pal de la controverse agnostiqueest d'ordre religieux
et non d'ordre purement métaphysique. Mais elle
avait deux graves défauts : 1" elle était philosophi-
quement imprécise, la seconde proposition n'étant
qu'arbitrairement liée à la première; 2" elle identi-
fiait là doctrine ou la méthode agnostique, soit avec
cette forme vulgaire et voltairienne de l'athéisme
pratique ou sceptique, qui consiste à répéter après
« Meslier » que nous n'avons guère d'idée nette
de Dieu, soit avec cette forme moderne d'athéisme
dogmatique, qui, de la prétendue impossibilité d'une
représentation intellectuelle de Dieu, conclut à la
négation expresse de la divinité. Bref, ce que Leslie
Stephen présentait au public sous le nom d'agnosti-
cisme, n'était que l'espèce d'athéisme qui lui était
personnelle.

Il n'est pas douteuxque, dans la pensée de beau-
coup d'agnostiques,cette épithète qu'ils se donnent,
ait un sens athée. Cf. HUME, Essais; D'HOLBACH, Sys-
tème de la nature; ROBINET, Philos, de la nature;
voir ROSELLI, Sum. philos., éd. 3, Bononiae, i858,
t. a,n. 1170 et 1257; WIRCEBURGENSES,de relig., diss.5,
sect. 2, obj. 1 et a. La raisonenest l'affinité qui existe
entre l'attitudeagnostique et l'athéisme. « A la for-
mule : Au delà des données denotre expérience, nous
ne savons rien, succède cette autre formule dont le
contenuest très différent : Au delàdesobjets de notre
expérience, il n'existe rien. » Cf. NAVILLB, Philoso-
phies négatives,p. 85. La nature répugneà cette con-
clusion. Mais — a) on discute encore pour savoir si
KANTétait déiste ou théiste : il semble bien qu'iln'était
pas déiste, puisqu'il ne concède à l'homme aucune
connaissance objective des attributs intrinsèques d«
Dieu; il n'était pas davantage théiste, puisque, tout
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en concédant dans la Critique du Jugement, §86, que
la croyance à Dieu nous le présente comme omnipré-
sent, éternel, juste, bon, intelligent et voulant, cepen-
dant il n'admet pas de relation intime entre Dieu et
nous et rejette la prière (HEINZE, dans Realencyclo-
oàdie de Herzog, 3« éd., art. Theismus,p. 5g2). Quoi
ÎU'U en soit, on a cent fois remarqué avec raison
lii'il y a quelque contradiction à admettre, même

' omme hypothétique, par la croyance, un Dieu intel-
ligent, quand la raison spéculative découvre les anti-
nomies que l'on sait dans Vens realissimum. Or c'est
un axiome dérivé de l'expérience : Violentum non
durât; et l'histoire de l'athéismedepuis Kant ne fait
que confirmer cet axiome. De plus, si le disciple de
Kant veut avoir une religion, il faut de toute néces-
site qu'il admette que la croyance non seulement
nous présenteDieu comme personnel,mais que cette
idée est représentative; en d'autres termes, pour qu'il
y ait religion, il faut que le croyant tienne pour cer-
tain que Dieu est réellement, indépendammentde
notre manière de le concevoir et de nous le repré-
senter, vivant, intelligent et libre. Or le disciple de
Kant rie peut pas, sans renier la méthode critique,
porter de jugement sur la naturedes choses en elles-
mêmes. Le sentiment religieux n'aura plus de re-
fuge que dans la philosophie spéculative : et c'est
le panthéisme; ou bien il tournera au mysticisme de
la gnose; des néoplatoniciens, des soufis, de Moli-
nos, etc. C'est encore ce que nous avons sous les
yeux. — b) Laissons de côtéle kantisme,qui est bien
démodé, puisque tant de gens prétendent le dépas-
ser; il reste qu'en vertu même des prémisses du sys-
tème qu'il admet, l'agnostiquese trouve désarmé en
face des objections accumulées depuis Kant par l'a-
théisme dogmatique. Qu'il lise en effet que l'idée de
Dieu est contradictoire, à cause de la répugnance
entre l'infinité et la personnalité (Strauss), à cause
de la répugnanceentre l'infinité et la perfection (Va-
cherot), à cause de l'existence du mal qui exclut de
Dieu ou la toute-puissance ou la bonté (Stuart Mi11)

etc.; l'agnostiquene peut rien tirer de sa philosophie
pour résoudre tous ces sophismes ; et il est à pré-
voir que peu à peu ils obscurciront en lui l'idée de
Dieu commune à toute l'humanité. — c) Que si l'a-
gnostique cherche à réaliser cette idée spontanée et
naturelle de Dieu, il se trouvera de nouveau à peu
près infailliblement engagé dans l'erreur. U a, par
l'éducation ou en vertu d'un raisonnement dont il a
perduconscience,l'idée d'un être supérieurau monde,
auteur et gardien de la loi morale etc. ; mais sa phi-
losophielui interdit de se légitimer rationnellement
la notion traditionnelle, de penser à nouveau lés
prémisses de ce raisonnement; à plus forte raison
l'empêche-t-elle de passer de la notion de Dieu qui
suffit pour commencer la vie morale et religieuse, à
l'idée philosophiquede l'être nécessaire et parfait. —d) Et s'il passe par-dessus toutes les barrières que la
méthode agnostiquea établies entre luiet la connais-
sance réfléchie et philosophiquede Dieu, selon qu'il
aura développé sa philosophie dans le sens du mo-
nisme ou du phénoménisme, il fera de Dieu soit
une loi abstraite, la catégorie de l'idéal (TAINE,
RENAN), soit « cette espèce d'anima mundi pensant
en chacun de nous au lieu de nos âmes individuel-
les » (W. JAMES, Principles, t. I, p. 346); ou bien il
tombera dans l'une des nombreuses variétés du pan-
théisme proprementdit (HUBERT).Etde nouveauc'est,
au fond, l'athéisme.— e) Admettons— cela se voit —
que l'agnostiqueévite tous ces faux pas, et reste l'ani-
mal religieuxque nous sommes; « la force inconnue et
inconnaissable» à quoi il adressera sonculte, pourra-
trelle longtemps rester l'objet de ses hommages? Ft
de quelle naturesera ce culte? de quelle efficace pour

sa vie morale? Les Athéniens, devant l'autel du
Dieu inconnu, pouvaient croire ce Dieu réellement
bon, juste, etc. ; du moins sacrifiaient-ils à un être
qu'ils croyaient supérieur à ses adorateurs. Chacun
des dévots de l'Inconnaissablen'a pas même le droit
— sans illogisme — de tenir pour supérieur à soi
l'objet de son culte. « L'homme est un roseau, mais
un roseau pensant » ; et on ne voit plus ce que peut
être le culte du « roseau pensant » pour « la force
dont l'univers est la manifestation », à moins que ce
culte ne se réduise à « l'émotion cosmique » prônée
par Clifford. Mais nous voilà en plein athéisme, et
dans la pire des idolâtries. — Aussi, de même que
nous ne saurions blâmer les écrivains qui réfutent,
l'agnosticisme ex absurdo par ses conséquences
et ses préjugés monistes ou phénoménistes (MAHEH,
Psychology,London, 1903, p. 524), ou par son insuffi-"
saiice religieuse (PICARD, Chrétien ou agnostique,
Paris, 1896) ; on ne peut que louer les philosophes
qui,dansl'agnosticisme,attaquent surtoutl'athéisme
(BOBDDER, Natural theology, London, i8gi,p. 76). Ce
n'est malheureusement pas à un adversaire imâgÎT
nàire que s'en prennent tousces apologistes. Cf. l'En-
cyclique Pascendi, § Redeamus sqq.

Il reste cependant nécessaire, si l'on veut parler
de l'agnosticisme conformément à l'ensemble des
faits et sans mêler toutes les questions les unes avec
les autres, de distinguer l'agnosticisme et l'athéisme.
L'Encyclique Pascendi fait elle-même cette distinc-
tion deux fois : la première, § Jam ut a philosopho,
quand elle parle de l'ignorance de l'agnosticisme et;
de la négation de l'athéisme; la seconde, § Equidem
nobis, quand elle parle du passagedu protestantisirie
au modernisme, du modernisme — le contexte indi-
que qu'il s'agit de l'agnosticisme des modernistes
— à l'athéisme.

a) L'agnosticisme et l'athéisme ne sont pas deux
doctrines identiques, puisque plusieurs de nos con-
temporains sont athées pour des raisons qui n'ont,
rien à voir avec l'agnosticisme. Dans un article sur
le positivisme, écrit pour le Nouveau Dictionnaire
d'économie politique de Léon Say (Paris, 1892, t. H,
p. 531), Mme Clémence ROYER constatait que « pas
plus que Kant, Comte n'entendait nier absolument
l'existence d'un subsiratumdes choses, d'un noumène
intelligible, conçu par l'esprit sous les apparences
phénoménales ». Comte soutenait seulement que « si
ce.substratum existe, il est pour nous inconnaissa-
ble ». L'auteur argumente ensuite contre Kant, puis
contre Comte; il essaie de prouver que « la cause
substantielle d'Aristpte, la cause permanente des,
phénomènes, leur substratum nécessaire, immuable
dans leurs changements, peut être connude nous par
induction ». De tout cet intellectualisme, voici la
conclusion athée : « C'est donc absolument sans
droit que Comte a déclaré les causes premières incon-
naissables, puisque, comme causes substantielles,
nous pouvons arriver à les connaîtrepar induction,
et que les causes premières libres, n'existant pas,
ne peuvent être objet de connaissance. Il faut les
nier tout simplement, et non pas les proclamer exis-
tantes, mais inconnaissables.Ce n'est pas leur con-
naissance qui est impossible,c'est leur existence, en
vertu même des lois logiques de la pensée. » Là oùv
d'autres argumentent : « Notre esprit renfermé dans
les limites des sens ne saurait franchir ces bornes
pour s'élever à la hauteur de l'idée de la cause pre-
mière libre », Mme Royer observe que « Comte n'a
pas su résoudre les sophismes des antinomieskan-
tistes » : ces sophismes, elle les résout pour son
prppre compte comme Stuart Mill a résolu ceux de
HAMILTONet de MANSEL (Laphilosophiede Hamilton,
Paris. 186g); et elle affirme avec BucnxERet MOLES-
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CïioTTqu'ellepenseintellectucllementl'infini,l'éternel,
l'immuable, le nécessaire. « Ce n'est pas leur con-
naissance qui est impossible », dit-elle comme
STCART MILL; et, pour d'autres raisons que Stuart
Mill, elle conclut comme lui que Dieu n'existe pas.
L'athéisme n'est donc pas identique à l'agnosticisme.

b) La même conclusion s'impose, quand on réflé-
chit que les fondateurs de l'agnosticisme moderne,
Locke, Kant, Hamilton, Mansel, croyaient, chacun à
leur manière, à l'existencede Dieu. Touss'accordaient
à dire que l'Infini ou l'Absolu n'est pas un objet de
science,mais ils s'accordaientaussi dans la croyance
à son existence. Plusieurs d'entre eux niaient toute
révélationpositive, d'autres l'admettaient : de là des
différences notables dans leur manière de concevoir
et de définir la croyanceet la foi ; ils sont cependant
unanimes à dire que foi ou croyance n'emportent
aucune représentation intellectuelle de Dieu, puis-
qu'une telle représentation est impossible. Si donc
ces théoriciensde l'agnosticismerejettent l'athéisme,
tout en restant fidèles à leurs principes, il faut
avouerque le champ des deux doctrines ne coïncide
pas. D'ailleurs, qui oserait déclarer athées, en bloc,
tous les pseudomystiques dont W. James a, sans
beaucoup de critique ni de psychologie, décrit les
expériences du divin, de la présence de l'Inconnu?
(W. JAMES, The varieties of religions expérience,
London, 1902, lect. 16 et 17.) Ces voyantsne sont pas
tous des malades, ni des athées. Plusieurs sont des
croyants qui, par une illusion assez facile, prennent
pour un contact l'émotion que cause en eux l'idée
confuse de Dieu. (Cf. MOISANT, Dieu, l'expérience en
métaphysique,Paris, 1907^. 2g/|.)Demême personne,
à ma connaissance, n'a traité les modernistes comme
de vulgaires athées; et l'EncycliquePascendi se con-
tente de leur montrer que leurs doctrines conduisent
au latitudinarisme, au panthéisme, à l'athéisme. D
semble bien cependant que, malgré leurs protesta-
tions, l'accord est fait (cf. WEHRLÉ, dans Revue bi-
blique, juillet 1905) dans la presse, même non catho-
lique, pour les classer, sauf quelques rares excep-
tions, parmi les agnostiques.C'est que tout le monde
saisit une nuance entre l'agnosticismeet l'athéisme
pur. Si étrange que cela puisse paraître au premier
abord, on peut admettre l'existence de Dieu et être
complètement agnostique.

c) Si, des temps modernes, on remonte aux siècles
passés, les anciens théologiens n'en ont pas jugé
autrement. MOLINOS, ce pseudo-mystiquelibidineux,
dont W. James prend à tâche de réhabiliter la mé-
moire, avait enseigné les deux propositions suivan-
tes : « XVIH. Celui qui dans l'oraison se sert d'ima-
ges, de figures, de représentations et de conceptions
propres, n'adore pas Dieu en espritet en vérité. XIX.
Celuiqui aime Dieu, suivant que la raisonargumente,
ou que l'esprit comprend, n'aime pas le vrai Dieu. »
(DIÎNZ., 1238 (uo5), sq.) En d'autres termes, les re-
présentations intellectuellesque nous pouvons avoir
de Dieupar les formules religieusesetpar le discours,
sontsans valeur objective : ce qui est bien une posi-
tion agnostique. Or les théologiens,à propos de ces
propositions,ne reprochentpas à Molinos l'athéisme.
lis se contentent de prouver que la connaissance
abstractive que nous avons de Dieu et des mystères,
est vraie : si vraie, donc de valeur objective, suivant
l'axiome: ab eo quodres estant non est, oratio dicitur
vi'-ra aut falsa. (Cf. CALATAYUD,Divus Thomas etc.,
Valentiae, 1752, t. IV, p. io5 sqq. ; BOSSUET, Mysticiin
tuto, p. 1, a. 3, cap. 4. éd. Lâchât, t. 19,p.63i ; Analecta
Juris Pontificii, Rome, i863, p. i5gg; Card. GENNARI,
Del f.dso mislicismo,Roma, 1907, p. 44 sqq.) Bossuet
ajoute qu'on « ne peut pas nier sans impiété que
tous les fidèles ne soient obligés à concevoir, chacun

selon leur mesure, les divinesperfections, renfermées
si clairement dans le symbole, sans lesquelles Dieu
n'est pas Dieu et son culte anéanti » (Instructionsur
les états d'oraison, tr. 1, liv. 2, n. 18, éd. Lâchât,
t. 18, p. 4>6)- L'agnosticisme, en d'autres termes, est
jugé inconciliable avec la foi chrétienne, mais on ne
dit pas que c'est l'athéisme.

d) Les anciens théologiens ont eu à s'occuper d'un
cas d'agnosticisme beaucoup plus singulier et plus
rare que celui des pseudo-mystiques, celui du juif
Maïmonide. MAIMONIDEn'est pas en tout subjecti-
viste; comme tous les scolastiques, il est, en philoso-
phie, intellectualiste, objectivisteet dogmatique. Son
réalisme, son amour pour les entités distinctes, va
même jusqu'à tenir cette distinction de l'essence et de
l'existence, de l'essence et de l'unité, empruntée par
Avicenne aux néoplatoniciens et réfutée par S. Tho-
mas (MAIMONIDE, Le guide des égarés, trad. Munk,
Paris, i856, aux frais de James Rothschild, t. I,
p. a3i. Cf. S. THOMAS, in Metaph., lib. 4, lect. 2,
text. 3; lib. 10, lect. 3, text. 8; voir CAJETAN, De
ente et essentia, quaest. 5 et quaest. 10. Cf. SPINOZA,
Cogitala Metaphysica, cap. 2, reprenant l'argument
et la conclusion d'Avicenne, et inférant «le là le
panthéisme, Eth., lib. I, prop. 19, 11 et 20). Péri-
patéticien, Maïmonide démontre l'existence de Dieu
(2 part., t. H, p. I-5I) et conclut <. à l'existence d'un
Dieu unique et incorporel, moteur premier de l'uni-
vers ». Les arguments de Maïmonide sont si ortho-
doxes que S. Thomas s'en est inspiré dans le
détail et souvent n'a fait que les résumer : ils sont
d'ailleursd'Aristote.Cependant Maïmonideest.enexé-
gèseet en religion, un agnostiqueforcené. Il reprend
la doctrinenéoplatoniciennede la connaissancepure-
ment négative de Dieu, et consacre dix longs chapi-
tres de la premièrepartie du Guide à prouver qu'elle
est la seule philosophique; t. I, p. 179-267. Voici
sa conclusion : 0 Puisqu'il nous est démontré qu'il
existe nécessairement quelque chose en dehors de
ces essences perçues par les sens, et dont nous em-
brassons la connaissanceau moyen de l'intelligence,
nous disons de ce quelque chose qu'il existe, ce qui
veut dire que sa non existence est inadmissible » :
t. I, ch. 58, p. 242; « car, selon nous, dit-il ailleurs,
ce n'est que par homonymieque (le mot) exister se
dit en même temps de Dieu et de ce qui est en dehors
de lui ». S. Thomas a réfuté longuement — nous le
verrons — Maïmonide.; cependantil ne reproche pas
l'athéisme au rabbin ; à plusieurs reprises, il indique
avec soin comment on pourrait lui donner un sens-
orthodoxe.SUAREZne parle pas autrementqueS. Tho-
mas, de Deo, lib. I, cap. îx, n. 9. Cf. Joannes BACHO-

NUS, in I, dist. 2; quest. 1, éd. i52Ô, fol. 22; DUNS
SCOTUS, in I, dist. 8, q. 4, a.

V. — Psychologie de l'attitude agnostique,au
point de vue catholique. — Nous avons vu plus
haut que le réalismenaturel à l'esprit humain triom-
phe souvent de l'espritde système : la pression de la
nature, l'évidence objective empêchent le relativiste
de suivre ses principes jusqu'au phénoménisme. Au
prix d'une contradiction — que masque mal la dis-
tinction entre la science et la croyance — £1 revient
par quelque détour à quelque sorte de réalisme :
tous les lecteurs de Stuart Mill ont remarqué qu'il
lui arrive souvent d'oublier que ses « possibilités de
sensation » sont par définition purement subjectives»
Il se passe quelque chose de semblable par rapport
à l'idée de Dieu; et comme il y a plusieurs manières
de connaître Dieu, on peut nier la possibiUté de l'une
de ces manières, tout en retenant l'une des autres :
la théologie permet ici de se rendre compte des faits.

i* L'Eglise rejette toute intuition naturelle de Dieu.
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Dieu, d'après l'Ecriture, est invisible; et nul ne con-
naît le Père, si ce n'est le Fils. Dieu est simple; en
lui toutes les perfections sont l'unité même. Donc, si
nous avions l'intuition de son essence, comme nous
avons l'intuition des objets qui nous environnent,
nous le connaîtrions en entier, et la connaissanceque
nous en aurions, sans être compréhensive, serait
adéquate à son objet, incompossibleavec le doute et
l'erreur. Or tout cela n'est pas donné dans notre expé-
rience. Donc tous les systèmes intuitionistes sont
inadmissibles(Malebranche, Berkeley,Schelling, Cou-
sinet les onlologïstes),parce que contraires au dogme
de l'invisibilité de Dieu par les fonctions naturelles
de notre esprit, et parce que contraires à l'expérience.
Par ailleurs, le fait de la possibilité de l'athéisme a
toujours empêché l'Ecole de se rallier à l'innéisme
cartésien.(Cf. POHLB, Lehrbuch der Dogmatik, Pader-
born, 1902, t. I, p. i4.)Onne nie pas que le carté-
sianisme n'ait eu d'illustres adhérents parmi nos
écrivains religieux; mais l'éclat littéraire de noms
fameux n'a pas hypnotisé les théologiensau pointde
leur faire négliger ce petit fait du sauvage, athée par
ignorance. On ne donne cependant en théologie
aucune « note » à l'innéisme cartésien pris en lui-

.même : ce qui signifie qu'on le considère comme faux,
parce que contraire à l'expérience,sans le tenir pour
inconciliableavec le dogme. Si cependant l'innéisme
cartésien est proposé de manièreà exclure toute pos-
sibilité d'une véritable preuve de l'existence de Dieu,
on s'accorde à le déclarer « téméraire », parce que
les preuves de l'existence de Dieu ont un fondement
dans l'Ecriture et dans la tradition.(Cf. PESCH, Prae-
lect. theol., t. n, n. 27.) Pour ces raisons, l'ensemble
des théologienscatholiquesn'admet pas que l'homme
naisse avec la représentation actuelle de Dieu. H est :

sûr que les Pères de l'Eglise n'ont pas connu cette
sorte d'innéisme; et il est bien probable que Descar-
tes, qui devait beaucoupà.Mer&emie(Quaestionescelé-
berrimae in Genesim, in hoc volumineathei et deistae
impugnantur, Paris, IÔ23, col. 278), pensait sur ce
point là comme lui. Quoi qu'il en soit — et c'est la
thèse qui nous intéresse directement ici — la théo-
logie catholique enseigne, aveclesPères, que l'homme i

acquiert spontanément, naturellement, l'idée du vrai
Dieu, de telle sorte que, à quelques exceptions près,
ira quibus natura nimium depravata est (S. AUGUSTIN,
in Joan., tr. 106, n. 4, Migne, t. XXXV, 1910), tout
homme parvient à connaître l'existence de Dieu, de
façon à pouvoir commencer sa vie morale et reli-
gieuse. Ce point n'est pas de foi définie, puisque le
Concile du Vatican, sans s'occuper de la question de
fait, n'a décidé que la question de droit : l'homme ala puissance physique de parvenir par l'usage de sa
raison naturelleà la connaissance certaine de Dieu.
Mais c'est une doctrine « universellement admise et
certaine ».

Cette doctrine explique pourquoi, même parmi les
plus renforcésdes agnostiques, on n'en trouve aucun
qui ne comprenne, au moins confusément, de quel
objet il est question quand on parle de Dieu. Mis en
présence de l'idée de Dieu, soit par le langage, soit
par le discours intérieur, soit par la conscience mo-
rale, l'agnostiqueréagit, semble-t-il,à peu près commeil fait à l'idée de substance, à celle de la réalité du
monde extérieur. On a beau, avec Hume et Kant,
mettre en fait que le seul être qu'atteigne l'intelli-
gence humaine est celui que nous présentent nos
sens, le phénomène; avec l'école empirique on abeau soutenir que nos idées générales ne sont que
des images moyennes ou génériques (Taine, Bain,
Sully, Bergson), prétendre faire la genèse de la
pensée et montrer en détail commentnos concepts
et les principes de la raison se sont peu à peu

formés par habitude et par association(Hume, Mill),
transmis par hérédité, développés par évolution
(Spencer, Loisy); on a beau soutenir que l'espace et
le temps ne sont pas des propriétés des choses, mais
des formes de l'intuition, que les principes et les
concepts de la raison sont des formes de la pensée
humaine; on a beau abuser de « notre pouvoir de
réfléchir à l'infini » pour essayer, avec le pragma-
tisme anglo-américainou avec M. Bergson, de dépas-
ser tous ces systèmes en les combinant, — le pro-
blème du naiverRealismus se pose et reste intact;
et, nous l'avons vu, si quelques-uns, logiciens jus-
qu'à l'absurde, le résolvent par la négative, et tom-
bent dans le phénoménisme,ou dans une des variétés
du monisme, statique ou dynamique, beaucoup se
contentent de dire que la substance, la cause, le nou-
mène, l'absolu nous demeurentinconnus. Cependant
l'évidence des faits, la force des principes de raison
suffisante, de causalité et de finalité, l'emportent une
fois de plus sur l'abus de la réflexion, et l'absolu s'in-
troduit en sourdine dans les synthèses de nos rela-
tivistes. Ils en admettent l'existence; mais pour ne
pas détruire d'un mot tout l'édifice logique peuple-
ment construit, pour rester fidèles aux hypothèses
arbitraires qui leur ont servi de point de départ, ils
continuent à dire que cet absolu réel, penséet admis
par eux, reste inconnaissable, que nous ne pouvons
avoir aucune représentation intellectuellede la réa-
lité sous-jacente aux choses etc. L'absolu est objet
de croyance, non de science.

H en arrive de même, mutatis mutandis, pour
l'idée de Dieu. Antérieure à toutes les « torsions de
l'esprit » dont nous venons de parler, elle survit au
scepticisme que ces tours d'acrobatie intellectuelle
produisent chez ceux où la fermeté du bon sens et la
netteté de la raison ne neutralisentpas leurs effets.
A une heure donnée, le problème de Dieu se pose ou
réapparaît. A l'aide de ce que nous avons nommé
l'idée natureUe de Dieu, la question est comprise et
trouve de l'écho dans les plus profonds replis de la
nature raisonnable de l'homme. (Cf. SCHBEBEN, La
Dogmatique, Paris, 1880, t. H, n. 29, p. 21.) A celte
idée, une réalité correspond-elle? Comme pour la
notion de substance et de cause, commepour le fond
intime des apparencessensibles, quelques-unsrépon-
dent par la négative, et ont le malheur de tomber
par leur faute dans l'athéisme : nec his débet ignosci,
Sap., XHI, 8; ita ut sint inexcusabiles, Rom., I, 20.
D'autres s'abstiennent de nier : ils se souviennent
à point de la formule initiale des doctrines relati-
vistes, ou simplement de la définition positiviste de
la science. Mais ici, comme devant le problème de
la substance et de la réalité du monde extérieur,
l'attitude finale est variée. Les uns s'en vont répé-
tant, avec une modestie qui ne leur est pas ordinaire,
que la question est au-dessus des forces de leur es-
prit (Huxley, Littré). C'est l'agnosticisme pur, celui
dont parle le début de l'Encyclique Pascendi. Les
autres admettentl'existence de l'être que le nom de
Dieu désigne, mais de grâce, pas d'idées représenta-
tives, pas d'affirmationssur la naturede Dieu en lui-
même! Notre définition de la science, disent-ils, les
limites que nous avons assignées à la connaissance
humaine, nous interdisent de rien concéder sur ce
point. Telle est la position de ce qu'on noihmë
l'agnosticisme dogmatique (Maïmonide, Locke, Kant,
Hamilton, Mansel, Spencer).

20 La position de l'agnosticisme dogmatique est
paradoxale, puisqu'il semble nier et affirmer en
même temps la connaissance du même objet. La doc-
trine classique des théologiens sur la connaissance
spontanée de Dieu permet de comprendre que la
contradiction n'est qu'apparente, et pourquoi on ne
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classe pas les agnostiques de cette espèce avec les
simples athées. Quand nous enseignons que tout
homme acquiert spontanément, naturellement, soit
par lui-même, soit — et c'est le cas le plus fréquent
— par l'éducation, l'idée du vrai Dieu, nous ne vou-
ions pas dire que tout homme ait une connaissance
de Dieu aussi explicite que la donnent nos caté-
chismes, v. g. : « Dieu est un esprit souverainement
parfait, infini, éternel, tout-puissant, créateur et
maître de toutes choses. » Evidemment, tout homme
venu en ce monde ne sait pas tout ceia, puisque ni
Platon, ni Aristoten'en ont connu autant. C'est à des
préjugés intellectualistescartésiens que l'école spi-
ritualiste française a dû de s'obstiner longtemps à ne
reconnaîtrecomme réelle connaissance du vrai Dieu,
que celle qui parvient à la hauteur et à l'ampleurde
cette réponse de nos catéchismes.(Cf. JANET,Principes
de métaphysique, Paris, 1897, t. H, p. 86.) Nous ne
blâmons pas cette école — dont les rêveries des mo-
dernistes font regretter la netteté et la vigueur d'es-
prit — d'avoir assez cru à la raison pour soutenir
qu'elle peut démontrer,qu'elle démontre de fait, que
telle est bien la nature ou la manière d'être intrin-
sèque de Dieu. Les théologiens lui reprochent seule-
ment d'avoir péché par excès et par défaut : par
excès, en prétendant pénétrer les mystères et se
passerde la révélation (Denz., i<jo3 sq. (i55o), 1808 et
1810 (i655)); par défaut, en méconnaissant, au-des-
sous de cette connaissance relativementparfaite dont
nous venons de parler et que la masse des hommes
doit, de fait, à la révélation (Denz., 1786 (i635)),une
connaissance confuse, initiale, de Dieu, suffisante
pour que l'homme puisse commencer sa vie morale
et religieuse, mais ne s'élevant pas jusqu'à la clarté
de nos formules catéchétiques. C'est cette connais-
sance confuse de Dieu, de l'Etre suprême, que les
Pèresontadmise chez lespaïens. Tous,dit S. AUGUSTIN,
quand ils entendentlenom de Dieu, comprennentqu'il
est question d'une nature tout à fait supérieure : natu-
ram excellentissimam; et ailleurs: « Iln'ya personne,
même parmi les païens, quihoc Deumcredatesse, quo
aliquid melius est » ; De doct. christ.,1,7 ; cf. LOSSADA,
Summulae, Barcinone, 1882, disp. 6, cap. 6, p. i32.

Celte connaissance confuse ne se traduit pas en
une formule fixe et nécessaire; et la raison en est,
que le vrai Dieu peut être confusément conçu et dé-
signé de bien des façons. Voici quelques-unes des
formules que donnent les manuels de théologie : ens
realissimum, ens entium, ens quo majus cogitari
nequit, ens neccssarium; causa kujus mundi, supre-
musart fex, gubernatorhujus mundi;auctor et l'index
legis moralis, ens impraeferibile, summum bonum, ens
ah omnibus colendum etc. Dès et tant qu'un homme
désigne Dieu de la sorte, les théologiensdisent avec
les Pères que cet homme a l'idée du vrai Dieu, parce
que toutes ces elasses deformules, qui sont loin d'être
équivalente?, signifient le vrai Dieu, l'idée d'être s'y
trouvant déterminée par un prédicat qui, de fait,
convient à Dieu et ne convient qu'à lui : praedicatum
convertibile cum Deo. (Cf. FRANZEUN, de Deo uno,
th. 24.) Dès et aussi longtemps que le même homme
admet l'existence réelle, indopendantede la repré-
sentation intellectuelle que nous pouvons en avoir,
de l'être ainsi conçu et désigné par lui, on nie en
théologie qu'il soit athée, parce que, dit Cajetan, il
tient ceci pour certain : praedicata quaedam inveniri
in rerum natura, quae secundum veritatem sunt pro-
pria Dei, in I, quaest. 2, art. 3. Bien plus, s'il tombe
dans le polythéisme ou dans d'autres erreurs, que
cette connaissance confuse n'exclut pas explicite-
ment et nécessairement, si même il en vient à nier
l'existence de Dieu, l'idée du vrai Dieu ne fait pas
nécessairement naufrage avec la croyance.

Les formules citées, et autres semblables, peuvent
être entendues par ceux qui les énoncenten des sens
très différents, a) Sens absolu, sens relatif : Dieu,
v. g. être suprême, peut être conçu oubien comme une
nature absolumentsupérieure, ousimplement comme
le meilleurde touslesêtresexistants,b) Sens dedroil,
sens de fait : Dieu peut être conçu comme la cause
de droit de tout ce qui n'est pas lui, et cela entraîne
son unité, ou comme la cause de fait de cet univers,
c) Sens objectifet direct, sens symbolique et indirect.
Prenons les formules ens impraeferibile, summum
bonum, ens ab omnibus colendum ; pour parler avec
M. Le Roy, elles désignent Dieu par « des symboles
de vie, sous les espèces de l'action », comme ce mot
du poète : « Celui dont le nom terrible et doux, Fait
courber le front de ma mère. » Celui qui les entend
au sens objectif et direct met l'accent sur la raison
objective qui commande en fait, légitime en droit,
l'attitude subjective, morale ou religieuse, que les
termes énoncent. Au sens symbolique et indirect,
elles ne désignent Dieu que «c comme postulat de
notre vie morale et condition de notre bonheur J
(KANT); ou bien seulement « en fonction du retentis-
sement de la réalité divine dans l'homme » (LE ROY,
Dogme, p. i34; TYRRELL, Through Scylla and Cka-
rybdis, London, 1907, p. 289). Au sens absolu,
« Dieu est notre souverainbien » signifie, dit S. Tho-
mas, qu'il est notre cause finale : ce qui exprime
explicitement toute une métaphysique (I, dist. i8,
q. 1, art. 5). Quandaucontraireon dit que Dieu est « le
souverain bien », en ce sens qu'il est ce qui satisferait
tout notre désirde bonheur,ou comme dit M. Tyrrell,
« nos besoins spirituels, morauxet mystiques»(ibid.,
p. 274),on parle seulement au sens relatif.Sans doute
on peutpasser de l'idée du summum bonum relatif, à
celle du summum bonum absolu; et S. Thomas ne le
nie pas,bienqu'il n'admettepasque l'idéedu summum
bonum signifie déterminément Dieu, si l'on n'a pas
déjà l'idée de Dieu par ailleurs (Summa, I, q. 2, art. 1,
ad. 1 ; coU. 1-2, q. 1, art. 4 et q. 2, art. 8); mais on
peut très bien penser le summum bonum relatif, sans
penser l'absolu : et la réserve de S. Thomas prouve
que psychologiquement cette précision est possible.

Si l'on se tient rigoureusement au sens relatif,
de fait et symbolique de ces formules, elles ne
signifient rien d'intrinsèque à Dieu, bien~ que de
fait eUes désignent le vrai Dieu. Elles désignent
le vrai Dieu, comme de pures périphrases dési-
gnent l'objet qu'a en vue l'orateur ou le poète; mais
elles ne disent explicitement et directement rien
de la nature intrinsèque de Dieu. Voici comment on
le montre dans l'Ecole. Celui qui conçoit Dieu relati-
vement comme le meilleur de tous les êtres, comme
la cause de fait de cet univers, comme cet x dont la
non-existence est pour nous inadmissible et dont
l'idée excite en nous certains retentissements d'ordre
moral et religieux que n'éveule aucune autre idée;
celui qui conçoit Dieu ainsi, ne conçoit directement
rien des constitutifs intrinsèquesde la nature divine,
puisque si Dieu n'avait rien créé, il serait en lui-
même exactement ce qu'il est, sans être relativement
le meiUeur des êtres existants, la cause de fait de
cet univers, la fin à laquelle nous tendons. Et, c'est
dans ce sens que Cajetan, glosant sur la conclusion
directe des cinq arguments par lesquels S. Thomas
prouve l'existence de Dieu, écrit que ces preuves ne
concluentpas à Dieu ut Deus est, mais seulement à
l'existence d'un substratum à qui conviennent de
fait les prédicats de premier moteur, de cause etc.
et qui n'est autre que le vrai Dieu. Il ne s'agit d'ail-
leurs point là d'une opinion particulière à Cajetan.
Prisesau sens dont nousnous occupons, les formules
précitées expriment ce qu'on appelle les attributs
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négatifs et les attributs relatifs de Dieu (I, dist. 22,
q. 1, art. 3 et 4; Cont. gent. I, 3o). Or il est mani-
feste, dit S. Thomas, d'accord sur ce point avec
son adversaire Maïmonide (Summa, I, quaest. i3,
art. 2, cf. art. 7, ad. 1), que directement « ces noms
négatifs et relatifs ne signifient nullement la sub-
stance de Dieu, mais simplement une négation ou
une relation de la créature à Dieu ». Une négation :
l'éternité, par exemple, nie que la durée, telle que
nous l'observons dans les créatures, et telle que nous
la concevons, convienne à Dieu. Les attributs néga-
tifs, dit VALENTIA, signifient seulement, au sens
formel, l'êtrede raison que nous formons subjective-
ment, pour écarter de Dieu la durée, la localisa-
tion etc. (in 1, quaest. i3, art. a). Et on sait que SUA-

riKZ ramène à une négation de ce genre l'infinité
(.négative) exprimée par la formule célèbre : ens quo
majus cogitari non polest, entendue au sens relatif
(de Deo, lib. 2, cap. i,n.5).L'accord est de même una-
nime pour les attributs relatifs. Bien plus, tous les
théologiens de l'Ecole enseignent avec S. Augustin,
que c'est sous l'espèce d'un changement dans le fini
q:ie, pauvres mortels, nous nous représentons l'acte
créateur.Cf.SYLVIUS, in 1, quaest. i3, art. 7, concl. 3.
Dieu est éternel et il crée dans le temps : Non ipsi
substantiae Dei aliquid accidisse inielligitur, sed
illi creaturae ad quam dicitur. Nos états subjectifs,
y compris nos diverses attitudes religieuses, sont de
la catégorie des changements dans le fini : nouspou-
vons donc nous en servir pour désigner les actes de
Dieu dans le temps à notre égard, ou, comme
parle M. Le Roy, « la paternité divineà notre égard ».
D'après S. Augustin, lorsque le Psaimiste s'écrie que
« Dieu est devenu son refuge », comme la substance
divine est immuable, c'est sous le symbole de sa
propre action que l'auteur inspiré conçoit et désigne
la bienveiUance active de la Providence : Refugium
ergo nostrum Deus relative dicitur; et tune nostrum
refugium fit cum ad eum confugimus. Cf. S. THOMAS,
de pot., q. 7, art. 8, ad 5, et art. 11. Voici d'ailleurs la
thèse classique sur ces attributs : Aitributa negativa
et contingenter relativa ad creatùras, formaliter con-
siderala, nihil reale in Deo exprimunt; quanqaam,
materialiter et fundamentaliterconsiderata, divinam
ipsam subslantiam désignant. Cf. URRABURU, Inst.
pldlos.,Vallisoleti, 1899, t. VH, p. 296. Voir VASQUEZ,
in I, disp. 57, n. 29 sqq.; HEINRICH, Dogmatische
Théologie, Mainz, i883, t. ni, § 167.

Au contraire, au sens absolu, de droit et objectif,
ces formules et leurs équivalents, bien qu'à divers
degrés et avec plus ou moins d'ampleur et de net-
teté, signifient une détermination intrinsèque à Dieu
lui-même : quippiam eorum quae naluram affectant,
dit S. Jean Damascène; « des perfections, sans les-
quelles Dieu n'est plus Dieu, et son culte anéanti »,
disait plus haut Bossuet. Par exemple, si l'on con-
çoit Dieu, non plus seulement comme la cause de
fait de cet univers, mais comme la cause de droit de
tout ce qui n'est pas lui, comme l'objet de droit du
culte universel, etc., on ne le désigne plus par une
périphrase ab effectu, mais par une propriété qui lui
est essentielle, qui est en elle-même indépendantede
notre existence et de notre mode de concevoir, qui
est en lui ab aeterno. Sylvius donne la formule classi-
que: Quae existentiamreicreataenonpraesupponunt,
a cunturab aeterno, velutquae nonactiones,sed agendi
poientiam significant, ut Omnipotens. TERTULLIEN
faisait la même remarqueà Hermogène.Ce gnostique
— qui était un agnostique (Adv. Ilermog., cap. 44i
sq.)— pour prouver l'éternité de la matière, raison-
nait ainsi. De même que Dieu est toujours Dieu,
il est toujours Seigneur : donc la matière lui a
été éternellement sujette. Deus substantiae ipsius

nomen, répondTertullien; Dominus, nonsubstantiae:
sed potestatis. Subslantiam semper fuisse cum suo
nomine quod est Deus, postea Dominus, accedenti;
scilicet rei mentione... Nam Deus sibi erat, rébus
aulem tune Deus, cum et Dominus (ibid., cap. 3). —Ce qui est vrai des attributs relatifs, l'est aussi
des attributs négatifs (De pot., q. 9, art. 7, ad a).
Quand nous disons au sens absolu que Dieu est
éternel, infini, nous ne voulons pas seulement dire
que notre concept de durée ne s'applique pas à lui,
ni « que nous n'avons aucune autre idée de cette
infinité, que celle qui porte l'esprit à faire quelque
sorte de réflexion sur le nombre ou l'étendue des
actes ou des objets de la puissance, de la sagesse et
de la bonté de Dieu » (LOCKE, Entendement humain,
lib. n, cap. 17, 1); ni que le mot infini désigne seule-
ment « ce double fait que, dans le progrès des repré-
sentations, on ne peut s'en tenir à aucun stade et
que chaque stade, pleinementvécu, suscite aussitôt
le suivant » (LE ROY, Dogme et critique, 2' éd.,
p. 280).Toutcela est acceptable dans un certain sens,
et on retrouve la même idée dans un vieux cantique
qui traduit naïvement le nec laudare sufficis de
S. Thomas, par ces mots : « On n'en saurait jamais
trop .faire, on n'en fera jamais assez. » Mais au sens
absolu, l'infinité (positive), l'éternité, signifient en
Dieu une raison positive, qui non seulement est la
raison explicative des démarches multiples que notre
esprit borné fait pour les concevoir, mais qui encore
et avant tout est la raison ontologique pour laqueUe
Dieu est ce qu'il est et non autre. La façon dont nous
concevons les attributs incommunicables de Dieu, la
causalité divine et les attributs dits eommunicables,
est une chose. Que Dieu soit acte pur, simple, parfait,
infini, éternel; qu'il soit le premier principe et la
dernière fin de tout; qu'il soit personnel, c'en est une
autre, dont ontologiquement la première dépend, et
non vice versa.

3* Le lecteur devine notre conclusion. L'agnosti-
cisme dogmatique n'est pas nécessairementathée,
et voici pourquoi. Tout homme — les agnostiques
comme les autres — parvient à la connaissance sponr
tanée de Dieu; la notion première qu'il a de Dieu
peut être très élémentaire, surtout si nous supposons,
ce qui n'est pas le cas ordinaire, qu'il né la doit pas
à l'éducation, ou que l'éducationne vient pas la per-
fectionner. Cette notion élémentaire, à son état le
plus simple, s'exprimeà l'aide de l'une des formules
que nous avons rapportées; on peut admettre — bien
que psychologiquement la chose soit peu vraisem-
blable — que celte formulesoit entendue tout d'abord
rigoureusementau sens que nous avons appelé rela-
tif, de fait,, symbolique, sans que l'individu passe
aucunement au sens absolu. C'est là uneconnaissance
de Dieu tout à fait rudimentaire; on l'appelle dans
l'Ecole connaître quia est et quid non sit, au sens
comparatif : non talis qualis. S. THOMAS en montre
ainsi la possibilité : Sicut per effectus déficientes de-
venimus in causas excellentes, ut cognoscamus de eis
tantum quia sunt; et dum cognoscimus quia surit
causae excellentes, scimus de eis, quia non sunt taies
quales sunt earum effectus; et hoc est scire de eis
magis quid non sunt, quam quid sunt (de anima, q. a,
art. 16).Rien de plus simple à comprendre que la
facilité avec laquelle l'erreur se glisseradans l'esprit
de celui qui en est à ce stade inférieur de la connais-
sance religieuse, s'il reste totalementlivréà lui-même
et, plus encore, s'il vil dans une société polythéiste,
panthéiste ou qui admet la corporéité divine, les
dieux anthropomorphes.Comme en effet il n'entend
— c'est l'hypothèse — les formules par lesqueRes il
désigne levrai Dieu que dans leur sens relatif,ce sens
n'exclut pas par lui-riième v. g. le culte des astres,
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l'animisme etc. Sans aucun doute, la voie qui permet
de passer de cette connaissance rudimentairedu vrai
Dieu à une connaissance de soi exclusive de toute
erreur sur la nature divine, est ouverte : les moyens
logiques Refontpas défaut, Rom., 1,20, Sap.,ii; Dieu
ne s'est pas laissé sans témoignage, Act„ i4, i4->6,
et la voix de la conscience, Rom., 2, 12 sqq., le senti-
ment religieux, Act., 17, 24-28, et, s'il est nécessaire
(cf. VASQUEZ, in I, disp. 97, cap. 5, praes. n. 33; coll.
disp. 1, n. i5; disp. ig, n. 9),le secours de Dieu, ser-
vent ici de guides et de moniteurs : s'il y a erreur,
elle sera donc inexcusable; mais dans les condi-
tions que notre hypothèse envisage, les chances
d'erreur restent grandes. C'est pourquoi S. Thomas,
qui dit avec toute la tradition que connaître l'exis-
tence de Dieu, quia est et quid non sil au sens com-
paratif, est facile : Ejus cognitio nobis innata dicitur
esse in quantum per principia nobis innata de facili
percipere possumus Deum esse (in Boeth., deTrinit.,
quaest. 1, art. 3, ad 6), ditailleurs, avec la même tra-
dition, que pour atteindre ce que la raison philoso-
phique peut savoir de Dieu, ea quae necesse est ei
convenire, secundum quod est prima omnium causa,
(Summa,quaest. 12,art. i2),eaadquaenaiuraUsratio
pertingerepoiestÇDcnz.,I7g5(i643)),ungrandtravail
est nécessaire, et que c'est un des buts de la révéla-
tion d'épargnerce labeur à la niasse des hommes;
Denz., 1786 (i635) : Sic ergo nonnisicum magno la-
bore sludii ad praediclae veritatis inquisitionem per-
veniri potest(Cont. gentes, I, 4> in, 38. Cf. FRANZELIN,
de Deo uno, th. VI, 3 éd., p. io3).

Dans nos sociétés chrétiennes, on peut dire que,
grâce au bienfait de la révélation qui nous atteint
tous, ne serait-ce que par le langage que le christia-
nisme a pénétré, il n'est, moralement parlant, pas
d'individu qui ait, pour connaître ce que la raison
philosophique démontre de Dieu, à refaire les étapes
de l'être isolé ou vivant dans un milieu païen, que
nous venons de mentionner. Lespremières questions
du catéchisme abrègentla route et suppriment, avec
les chances d'erreur, le travail. De fait, nos agnosti-
ques ont eu, comme nous, l'idée chrétienne de Dieu.
Bacon a donné un grand rôle dans l'origine de nos
erreurs aux idola theatri, à l'esprit systématique.
Eclairés comme nous de l'idée chrétienne de Dieu,
les agnostiques s'aperçoivent un jour que leurs sys-
tèmes ne leur permettent d'entendre les formules
religieuses que dans le sens relatif, de fait et sym-
bolique; leur premier principe étant que notre esprit
est incapable de porter aucun jugement sur la nature
intrinsèque des choses, ils rejettent tout sens absolu,
de droit et objectif des mêmes formules. La réalité
sous-jacente, pensent-ils, ne peut pas être signifiée
par des concepts, et par suite ne peut pas être objet
direct de science, de représentation propre; il faut
donc se rabattre sur la connaissance symbolique et
indirecte. Et voilà comment, sous la pression des
idola theatri de leur école, ces savants philosophes
en viennent à se mettre, au point de vue de la con-
naissance religieuse, exactement au stade le plus
rudimentaire que les théologiens aient jamais étudié,
à ce stade où Dieu ne serait encore conçu que par
dénominations extrinsèques, et désigné que par péri-
phrases. Ainsi entendues, les formules religieuses,
avons-nous dit, sont sujettes à bien des erreurs d'in-
terprétation—admixtoerrore,Denzinger,1786(1635);
l'histoire de ce temps montre que l'analysede S. Tho-
mas et des scolasliquesne manquait pas de perspica-
cité (voir SCOT, Prolog., quaest. 3, quaest. lat. 2, § Ex
dictis apparet; cf. FRANZELIN, de Deo Uno, edit. 3, Pro-
legom. ; KLEUTGEN, Théologie der Vorzeit, t. 5, passim);
et nous avons expliqué plus haut, n. IV, init., pour-
quoi l'agnostique dogmatique est une proie tcute

prête pour le panthéisme ou pour l'athéisme, à
moins qu'il ne verse tout simplement dans l'animisme
des spirites. Mais toute rudimentaire et exposée à
l'erreur qu'elle soit, cette connaissance par pure pé-
riphrase désigne bien le vrai Dieu et lui seul. Or
l'agnostique dogmatique affirme l'existence de Dieu
ainsi conçu. Donc, tant qu'il s'en lient là et n'ajoute
pas de négations ou d'affirmations erronées tombant
sur l'objet désignépar le nom de Dieu, nous refusons
de le ranger parmi les athées.

La restriction que nous venons de souligner est à
retenir pour trois raisons. Licet nos intelligamus ali-
qualiler Deum non intelligendo ejus bonitatem : une
certaine connaissance de Dieu, rudimentaire, est
possible sans passer aux prédicats essentiels de la
nature divine — c'est ce que nous venons d'expliquer;
non tamen possumus intelligere Deum, intelligendo
eum non esse bonum, sicut nec hominem intelligendo
eum non esse animal: hoc enim removeretsubslantiam
Dei quae est bonitas (De pot., quaest. 7, art. 4, ad 8).
Cf. Summa, 2-2, quaest. 2, art. 2 ad 3, avec le com-
mentaire de CAJETAN et les remarques de TURRIANUS,
2-2, de fide, disp. 24, dub. 1 ; voir dans un autre
sens VALENTIA, de fide, disp. 1, quaest. 2, p. 1. — a) Si
on se fût souvenu de cette simple remarque de
S. Thomas, on n'eût point écrit en faveur de M. Le
Roy : « Au point de vue absolu — et, unanimement,
les docteurs catholiques en conviennent — tout ce
qu'on peut dire de Dieu est faux. Or si tout cela
est faux, autant une fausseté qu'une autre. » Cf. Denz.,
528 (455); voir JOAN. CLERICUS, Pneumat., sect. 3,
cap. 3, § 17, réfuté par ROSELLI, ibid., n. 1285, en
même temps que d'Holbach et Robinet. Comparer
avecS. AUGUSTIN, de Trinit., 5, 1 sub finem. — b) C'est
pour avoir négligé la même restriction que M. TYR-
RELL s'est fourvoyé, à la remorque des écrivains qui
appliquentla méthodepositiviste à l'élude et à l'his-
toire des religions. H trouve « une unité au moins
générique » entre les expériences religieuses du féti-
chisme et du polythéisme les plus dégradés et « les
expériences des saints et des extatiques chrétiens »
(Scylla, p. 275). Tous en effet se livrent à l'exercice
« d'interpréter l'Inconnu sans limites en termes de
cette fraction infinitésimale du Tout qui tombe sous
la connaissance ,claire de l'homme », p. 272. Il est
très véritable que la religion chrétienne comme
toutes les autres a un aspect subjectif. Conclure de
ce fait à une « unité générique », c'est négliger bien
des différences; on ne peut soutenir que ces diffé-
rences ne sont pas fondamentales que si l'on oublie
qu'en religion la question importante n'est pas celle
de vagues analogies dans les faits subjectifs, mais
bien celle de la vérité au sens objectif.Mais la vérité
au sens objectif entraîne des affirmations touchant
la nature divine en elle-même. M. Tyrrell a recours
au distinguo : de telles affirmations sur Dieu, si
elles sont de la théodicéeet de la théologie—sciences
d'ailleurs, pense-t-il, soumises à l'évolution — ne
sont sûrement pas du dogme, le dogme immuable, le
révélé, l'objetde la foi. Le dogme, d'après M. Tyrrell,
n'exprime Dieu que par des images,des termes figu-
rés, et il n'en va pas autrement de la connaissance
religieuse primitive. Donc, conclut-il, « quelle que
soit l'imagerie, la réalité latente qui se révèle, est
nécessairementla même », p.3o1. Ilsuffitde remarquer
que, dans l'hypothèse de M. Tyrrell, cette conclusion
est rigoureuse. En effet, puisque, d'après M. Tyrrell,
toute connaissancereligieusene désigneDieu que par
des dénominations extrinsèques fondées sur l'expé-
rience subjective,sans possibilité aucune de passer au
sens absolu, sans que le dogmecommetelait déportée
métaphysique,toutes lesreligionsse valentjetcomme
disait, il y a plus de cinquante ans, le protestant
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libéral PARKER, « il n'y a qu'une religion, bien qu'il
y ait plusieurs théologies -a. (Discourse of matters
perlaining to religion,p. i4 sqq. Cf. BUCHANAN, Failli
in God, Edinburgh, i855, t. II, p. 221 sqq.; Rev. MAC-

KINTOSH, ChristianTheologyandcomparativeReligion,
dans l'Expositor, sept. 1907. Voir Encyclique Pas-
cendi,§ Alque haec,Venerabiies.)— c) En concédant
que l'agnosticisme dogmatique n'est pas nécessaire-
ment l'athéisme, on ne veut pas dire qu'il soit dans
une situation religieuse bien prospère. Le sauvage
qui n'a qu'une connaissance rudimentaire de Dieu,
mais sans erreur, est en réalité, à mon avis, dans de
meilleures conditions morales et religieuses — toutes
choses égales d'ailleurs — que l'agnostique dogma-
tique. Le premier est capable de progrès dans la
connaissance religieuse; le second se l'interdit par
esprit de système. L'un est dans la nature et suit

_

l'ordre des voies de la Providence; le second est
' dans l'artificiel et le factice. Quant à son attitude
religieuse, est-elle normale?qu'a-t-eUe de cette humi-
lité, de cet abandon filial qui conviennent à la créa-
ture devant son Créateur?H est vrai que les moder-
nistes, comme beaucoup d'agnostiques dogmatiques,
sont des fidéistes et se targuent par là d'abandon à
Dieu : mais il faut honorer Dieu comme il le veut,
et, même dans l'ordre surnaturel, conformément à
notre nature raisonnable. Qui fait l'ange, ne fait-il
pas la bête?

4° Quant à la contradiction où semble tomber
l'agnosticisme dogmatique en affirmant l'existence de
Dieu que par ailleurs il déclare inconnaissable, elle
n'est qu'apparente. Il pense Dieu par une dénomi-
nation extrinsèque,il le désigne par une périphrase:
voilà la cpnnaissance qu'il affirme quand il déclare
croire en Dieu. Par esprit de système, il joint à cette
affirmation une négation, mais qui porte sur un
autre objet, ou plutôt sur une autre manière de con-
uaître le même objet. Ce qu'il déclare inconnaissa-
ble, quand il prétend que Dieu n'est pas objet de
science, ce n'est pas Dieu tout court, mais la nature
intrinsèque de Dieu.

L'idée de la réalité objective des choses, indépen-
damment de la représentation que nous pouvons
en avoir, est un bien commun à l'humanité, comme
l'air que nous respirons. Toute la théorie de la
chose en soi déterminée, mais pour nous indéter-
minable, de l'objet nouménal, de Kant n'est qu'une
application de cette idée. U en faut dire autant de
Spencer quand il conclut que « toutes les choses
que nous pouvons connaître sont des manifesta-
tions d'un pouvoir qui dépasse infiniment notre
connaissance ». Cette notion de la réalité indépen-
dante de notre savoir, nous l'acquérons rapidement,
parce que, dit S. THOMAS, prius est intelligere ali-
quid quam intelligere se intelligere (de verit., q. 1 o,
art. 8). Nam, observe THOMAS DE STRASBOURG, pri-
mum quod a nostro intellectu concipitur non po-
test essè ipse intelleclus nec actus ejus, sed est ali-
qua res extra, realiter differens tamab intellectuquam
ab actu suo. De là vient que, même lorsque nous
pensons à nous-mêmes, nous nous objectivons :
ponit differenliamrationis inter seipsum ut inlelligit
et ut intelligitur. D'où il suit que la distinction de
l'objet et du sujet n'est pas en Dieu comme en nous,
puisqu'il connaît d'abord son essence. (ARGENTINAS,
in Sent., I, dist. 6, quant. ad3, Venetiis, i564, fol. 45.)
La notionabstraite d'objetunefoisacquise,une simple
réflexion sur les deux faits suivants donne a tous la
notionde la réalité objectiveindépendante des opéra-
tions de notre activité mentale : i°le fait subjectif de
notre passage de l'ignorance,au pressentiment, à l'opi-
nion, à la science, au souvenir (cf. S. Thomas, de
Verit., quaest. 1, art. 5 subfinem; voir Vasquez, in I,

Paris, igo5, p. 529 ad calcem); 20 le fait objectif de la
mutation de certains objets d'expérience et de la per-
manence de certainsautres objets, les premiers étant
mieux et autrement connus que les seconds. Cette
observation faite, la réalité objective est dite con-
naissable pour un esprit donné, s'il y a quelque pro-
portion entre elle et le pouvoir de connaître de cet
esprit; inconnaissable, dans le cas contraire (Encycl.
Pascendi, § Equidem Nobis). L'agnosticisme dogma-
tique, comme d'ailleurs l'agnosticismepur, fait sienne
cette notion de l'inconnaissable commune à presque
toutes les philosophies. (Cf. FOUILLÉE, dans Revue
philosophique, oct. i8g3; voir SERTILLANGES, Revue
thomiste, i8g3, p. 583, et comparer avec La Quin-
zaine, 1" juin igo5, p. 4i2 sq.) Mais l'agnosti-
cisme dogmatique a ses théories sur notre pouvoir
de connaître, sur la science. Pour Kant, connaître,
c'est quantifier, qualifier etc.; pour Hamilton, c'est
conditionner ; pour Spencer, c'est classifier dans un
genre, rattacher à un antécédent, expliquer. En
vertu de ces définitions arbitrairement étroites,et
par suite systématiques au sens péjoratif du terme,
il est trop évident que l'absoluet l'Absolusont hors
des atteintes de nôtre fonction de connaître. C'est
donc logiquement — la question de droit étant pour
l'instant hors de cause — que l'agnosticisme dogma-
tique les déclare inconnaissables. Essayons de faire
comprendre ce mot dans chacun des deux grands
courants agnostiques; le sensualisme qui dérive
toutes nos connaissances de la sensation; l'idéa-
lisme qui en trouve l'originedans la pensée même,
dans la raison.

D'après KANT, l'objet nouménal est pensé comme
déterminé en soi; mais nous ne pouvons rien dire
légitimement de ses déterminations intrinsèques ;
impossible de dire,comme Boileau, au sens objectif:
J'appelle un chat un chat. Le noumène est pensé
comme déterminé en soi, parce que l'on conçoit que
si nous avions d'autres formes subjectives quecelles
que nous avons, nous continuerions à objectiver, à
constituer des objets transcendantaux. La réalité ne
seraitpas affectéepar cette opération.Onconçoitdonc
des objets transcendantaux qui ne devraient rien à
aucune intuition empirique. De tels objets, qui sont
les noumènes, sont donc pensés comme délermin »
en eux-mêmes; mais nous ne pouvons porter aucun
jugement sur leurs déterminations intrinsèques, sur
leur nature intime. Car de l'objet d'expérience nous'passons à la chose en soi indéterminée, à l'.r, que,
cédant à une spontanéité naïve, nous supposons
— dites : nous connaissons — comme la cause de la
perception. Mais cet x ne peut être déterminé par
nous qu'illégitimement. Nousle déterminons en effet,
et constituonsainsi l'objet transcendantal, par l'u-
sage des diverses catégories, substance, cause, etc.
Or puisque ces catégories sont des formes subjecti-
ves, la déterminationde l'a: par leur emploiest objec-
tivement illégitime. Maintenant, si l'on accorde que
nous ne pouvons connaître que par les catégories
— connaîtrec'est quantifier, qualifier — il suit que,
bien quel'objet nouménal soit en soidéterminé, nous
n'avons aucun moyen de nous représenter valable-
ment et de juger objectivement de la natu»e de ces
déterminations. Tout ce que nous pouvons faire,c'est
de croire à l'objet nouménal; et si cette croyance
s'impose à nous — et c'est le cas pour Dieu, comme
postulat de la moralité et condition du bonheur —
tout ce que nous en pouvons dire, c'est que nous le
pensons nécessairement comme ceci et comme cela,
v. g. juste etbon. Mais ces attributs ne sont nécessai-
res qu'en ce sens qu'il y a pour nous impossibilité
de penser Dieu sans eux; en d'autres termes, ils
ne sont nécessaires que pour nous et d'une manière

~.
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subjective,non objectivement et en soi. Sans doute,
Dieu est en soi déterminé ; et nous ne pouvons pas
le penser autrement — la philosophie spéculativeen
jugea différemment ; — mais cette nécessité même de
le penser ainsi est subjective elle aussi ; de là l'im-
possibilité de tout jugement objectif sur la nature
divine en soi ; les noms de Dieu n'expriment donc
que le retentissementde la divinité dans notre âme.
— On reconnaîtune variété du verum subjectivum
ludendo aptum dont parle l'Encyclique Pascendi,
%Redeamus enimvero. Oui ou non, Dieu est-il rému-
nérateur? Et cet attributest-il non seulement pensé,
mais objectivement connu et affirmé, sans chance
d'erreur, par nous? Voir CAZENOVE,Being and attri-
bules of God, London, 1886, p. io5. Cet auteur pro-
testant argumentait déjà comme l'Encyclique; et il
concluait : Si l'on admet la réalité objective du juge-

.
ment et du juge, il n'y a pas seulement croyance
à un au-delà mystérieux, à un quid divin, il y a
connaissance, affirmation sur le caractère intime,
sur la personnalitéde Dieu. Si l'on n'admetpas cette
réalité objective, que devient le texte de S. Paul:
Credere enim oporlet accedentem ad Deum quia est,
et inquirentibusse remuneraiorsit. Heb., 11, 6? Inu-
tile d'insister.

D'après SPENCBR, nous pensons positivement la
a Réalité ultime » des choses, mais nous ne pouvons
rien affirmer de sa nature, hormis le fait brut de son
existence. Spencer part de cette constatation qu'il
appeUe un fait : Nos sciences ramènent tout à la
force ou, comme on dit aujourd'hui, à l'énergie. En
dernière analyse, la force est ce qui résiste à nos
efforts volontaires. Comme elle est hors de notre
conscience, nous ne pouvons l'identifier ni avec la
tension musculaire, ni avec quelque autre forme du
sentiment. Ainsi nous savons qu'elle existe, sans
savoir ce qu'elle est. Cf. BENN, op. cit., t. U, p. 225.
A ce premier raisonnement Spencer en joint un
second,à l'aide duquel il pense pouvoir réconcilierla
Scienceet la Foi (Premiersprincipes, i" part., chap. 5,
Réconciliation).L'inconnaissable fournit le terrain
d'entente. Voici comment. La conclusion de la phi-
losophie religieuse de Mansel est que Dieu dans sa
vraie nature ne peut pas être conçu; il est vrai que
Slansel écrit que « c'est noire devoir de concevoir
Dieu comme personnel », § 31. « Je n'ai pas besoin de
dire, ajoute Spencer, que je ne reconnais pas celte
obligation. Si les arguments qui précèdent ont une
signification, le devoir n'exige de nous ni l'affirmation
ni la négation de la personnalité.» Et dans les conclu-
sions du volume, § 191 : « Tandis que le Relativiste
répudie avec raison les assertions définies de l'Abso-
lutiste louchant l'existence que n'atteintpas la per-
ception, il est en définitive contraint de s'unir à lui
pouraffirmerl'existenceque n'atteintpaslaperception.
Cette conscience invincible, où la Religion et la Phi-
losophiedonnentla main au sens commun, est aussi,
nous l'avons démontré, celle qui sert de base à la
Science. » En d'autres termes, la Science n'est possi-
ble que si elle regarde les changements de forme du
monde extérieur comme des manifestationsde quel-
que chose qui demeure constant sous toutes les for-
mes, mais dont elle ne sait rien et ne peut rien savoir.
La Religion, de son côté, n'est que « l'aperception
indéfinie d'une existence supérieure aux relations
définies qui sont l'objet de la Connaissance ». 11

est vrai que nous « serons toujours soumis à la né-
cessité de considérer celte existence dernière comme
quelque manière d'être, c'est-à-direde nous la repré-
senter sous quelque forme de pensée, si vague qu'elle
soit. En obéissantà ce besoin, nous ne nous égare-
rons pas, tant que nous ne verronsdans les notions
que nous formons, que des symboles absolumeat

dénués de ressemblance avec ce qu'ils représentent»,
§3i. Cf. MAILLET, Création et Providence, Paris, 1897,
p. 24 et chap. 3.

Evidemment, il y a beaucoup à redire dans tout
cela. i° Dans le premier raisonnement, le point de
départ est arbitraire. De ce qu'une branche des
sciences ramène tout à la force, suit-il que cela soit
vrai de toutes les sciences, de la Science, de tout le
savoir humain? Ensuite, la conclusion ne suit des
prémisses, au sens où i'entend l'auteur, qu'autant
qu'on suppose que toutes nos idées générales sont
d'origine purement empirique et n'ont qu'une valeur
de « correspondance » : deuxpostulats qui ne sont ni
démontrés, ni évidents. Enfin, l'auteur réduit toute
notre connaissance de la force à la connaissance
qu'aurait d'un objet résistant un homme marchant
dans les ténèbres et faisant un heurt subit. Nous
savons peu de choses; mais ne savons-nousquecela?
Et cet homme dans les ténèbres ne penserait-il pas
l'objet qu'il a heurté,à l'aide des catégories, soit par
perception immédiate, soit par inférence? Et cette
connaissance serait-ellenulle? Un aveugle peut arri-
ver à penser la lumière : il en est un qui a écrit un
traité d'optique, à l'aide des catégories. 20 La préten-
due réconciliation entre la science et la foi est déri-
soire, a) Dieu est-il distinctde l'énergie? Nous Usons
dans une hymne du bréviaire : Rerum, Deus, ienax
v'igor, immotus in te permanens .- c'est l'expression de
l'immanence divine au sens chrétien; voir sur ce
point touché par l'Encyclique, SCHEEBEN, La dogma-
tique, Paris, 1880, t. II, n. &61-375. Mais nous distin-
guons avec netteté, par l'idée de causalité, la sub-
stance divine de la réalité du monde : Spencer oublie
trop les données fondamentales du problème et il a
prêté au reproche de spinozisme. b) Il est vrai que
Spencer n'identifie pas purementet simplement Dieu
et l'énergie, puisque avec quelques Allemands et plu-
sieurs Anglais il fait Dieu « supérieur à la personna-
lité ». La théorie de la valeur purement symbolique
de nos connaissancesscientifiquesaussi bien que reli-
gieuses lui permet de masquer la contradiction,
§ ig4. Mais à quel prix? En refusant à l'homme
toute connaissance de la nature intime des choses,
ou, si vraiment il distingue Dieu du monde, en sacri-
fiant la réalité des substances, des causes finies. En
refusant à la religion toute connaissance de la nature
intime de Dieu : car tel est bien le sens de ce Dieu
« supérieur à la personnalité». On ne veut pas nous
accorder le droit de l'affirmer « personnel ». c) Tout
ce que nous venons de dire, à propos de Kant, serait
ici à répéter avec un a fortiori. Kant par le procédé
moral par lequel il essaie de légitimer la croyance en
Dieu, par la définition même du noumène, distingue
Dieu dumonde; il refuse de le dire objectivementbon,
juste, mais encore est-ce en vertu même de son sys-
tème qu'il le pense nécessairement tel. Chez Spencer,
la distinction de Dieu et du monde est peu nette. Et
comment pense-t-il Dieu? Suivant le courant d'asso-
ciations d'idées qui prévaut dans l'espèceet qui s'est
cristallisédans son milieu au moment où il écrit : la
mécaniquesuppose la force sans la définir per genus
et differentiam, — ce qui est impossible,— la force re-
présentera Dieu. Si du moins on ne vidait pas cette
idée de tout contenu métaphysique,causal, on aurait
une métaphore, mais enfin il resterait quelque chose.
Non. Le dernier mot des Premiers principes est « Réa-
lité inconnue », c'est-à-dire « existence » que nous ne
pouvons pas faire entrer dans tout « ce corps orga-
nisé d'aperceptions définies de relations,que nous
appelons la Connaissance », § 191. Bonnes âme3,
consolez-vous : L'Absolu est objet de croyance, non
de science ; et notre foi va plus loin que nos idées.
Car la religion de Fiiencer est celle de quelques
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pseudo-mystiques : <t Construire sans fin des idées
q:ù exigent l'effort le plus énergique de nos facultés,
et découvrir perpétuellement que ces idées ne sont
que de futiles imaginations et qu'il faut les abandon-
ner, telle est la tâche qui, plus que toute autre, nous
fait comprendre la grandeur de ce que nous nous
efforçons en vain de saisir. » § 3i. Tel est l'exercice
des dévots de l'Inconnaissable; et il y a des chré-
tiens pour s'y adonner ! et des catholiquesqui par-
lent du sens religieux de Spencer !

Cependant, puisque à côté et au-dessus de la con-
naissance Kant et Spencer admettent la croyance à
une réalité,qu'ils définissent en fonctions deleurs pro-
pres états mentaux, mais qu'ils tiennent pour indé-
pendante de ces états, nous les entendons: quand un
objet peut être pensé de plusieurs manières, ce n'est
pas se contredire que d'affirmer un de ces modes en
niant l'autre. D'ailleurs l'emploi du mot inconnaissa-
ble n'a rien qui nous étonne. Rien n'est plus fréquent
en théologie et en philosophie que de déclarer in-
connaissable, innommable, voire même inconnu,
innommé, un objet, quand le mode dont on le con-
naît ou dont on le nomme, offre quelque singularité;
ou quand la connaissance réelle que l'on en a, est
notablement imparfaite relativement à la connais-
sance qu'en peut avoir un autre être intelligent, ou
le même sujet dans différents états.

Par exemple, Aristote qui décrit et pense démon-
trer la « matière première », nec quid, nec quantum,
nec quale etc., la dit inconnaissable : ce qui veut
dire simplement qu'elle n'est connue ni par intuition,
ni sans relation à la forme, ni par représentation
distincte. (LOSSADA, Curs.philosoph.,Barcinone, i883,
t. 4, p- i38; SUAREZ, de Anima, lib. 4> cap. 6, n. 4j
S. THOMAS, de Verit., quaest. 3, art. 5; Summa, I,
quaest. i5, art. 3, ad 3; quaest. 12, art. 1, ad 2.) De
même en théologie, où l'usage patristique s'est con-
servé. Ainsi, dans la controverse anoméenne, par
rapport à la connaissance compréhensive que Dieu
a de lui-même, la vision intuitive est appelée une
ignorance et l'essence divine est dite inconnaissable
et inconnue des bienheureux et des anges. De même
par rapport à la vision intuitive,notre connaissance
de Dieu est dite ignorance, ténèbres; et l'on parle,
même après la révélation, du Dieu caché, de subs-
tance inconnue(depot., q. 7, art. 2,ad 1; art.5,ad i4),
et de notre union à Dieu,par la grâce, tanquam ignoto.
Quandcertainsmodernistesontfait la trouvaillede ces
t'xtes.qui sontcompilésdansla série des solutions de
difficultés verbales qui ornent quelques-uns de nos
manuels, ils les ont interprétés comme si la tradition
chrétienneavait ignoré ce passagede S. Paul : Quod
ergo ignorantescolitis, hoc ego annunciovobis,Act., 17,
23. Cependant l'Eglise entièrecontinue à se servirde la
notion de l'inconnaissable: pour elle, la connaissance
scientifique de Dieii acquise par la seule philosophie
n'est qu'ignorance par rapport à la gnose de celui
qui par la foi connaît les mystères de la Trinité et
de l'Incarnation : plus sciunt anulae etc.; et ces mys-
tères, que nous connaissons et adorons tous, sont
dits inconnaissablessans la révélation.D'ailleurs, le
rationalisme absolu, avec son outrecuidante pré-
tention d'arriver à tout connaître, a été condamné
par l'Eglise : le concile du Vaticananathématisecelui
qui nierait que la révélation puisse nous apprendre
quelque chose : ce qui implique que certains objets
sont connaissablcspar la révélation qui, sans elle,
sont simplement inconnaissables, Denzinger, 1703
(i55o), 1704 (i55i). >8o8 (i655); et le semi-rationa-
lisme de FRQHSCHAMMER, qui prétendait pénétrer le
fond des mystèresde façon à démontrer, une fois ré-
vélés, ces mystères, par les principes de la raison,
n'a pas clé mieux traité, ibid., 1669 (i5a5), JIOÛ \

( 1556). Révélés, connus de nous, les mystèresne sont
pas épuisés, ibid., ^gfi (i644), 1816 (i663).

Tel étant l'usage ecclésiastique et scolastique de la
notion de l'inconnaissable— on trouvera les diseus-
sions philosophiques sur cet être de raison et sur
notre façon de le concevoir dans ULLOA, Prodromus,
Roniae, 1711, disp. 6, — ce n'est pas sur cette notion
elle-même, indépendamment de l'application qu'on
en fait, que peut utilement et loyalement rouler le
débatavecl'agnosticisme;etc'esttrès adroitementque
l'Encyclique Pascendi s'est abstenue de ce procédé
dediscussion. D'ailleurs, on ne peut acculer quelqu'un
à la contradiction sur l'inconnaissableque si a) on
met en fait l'identité de l'absolu et du relatif, avec
les phénoménistes et certains monistes; voir supra
n. II; ou bien si l'on suppose b) qu'il n'y a pensée
du réel que par l'idée claire des cartésiens, c) ou
par intuition; d) ou enfin que le subjectivisme de
Hume et le criticisme de Renouvier sont la première
condition de la philosophie. Mais les quatre hypo-
thèses sont erronées ; et la négation de ces hypothèses
exclusives est précisément ce qui distingue l'agnosti-
cisme dogmatique tant du monisme et du phénomé-
nisme que de l'agnosticisme pur. L'argumentation
n'est doncni ad bominemni ad rei veritatem.Nous nesaurionsdans ces conditions la faire nôtre.H resteque
le point centraldudébat, que tout ce qui précèdeavait
principalementpour but de dégager, est le suivant :
Que vaut l'usage que fait l'agnosticisme de la notion
de l'inconnaissable? Est-il vrai, comme le prétend
l'agnosticisme pur, que Dieu est à ranger dans la
catégorie de l'inconnaissable purement et simple-
ment? Est-il vrai, comme le soutient l'agnosticisme
croyant ou dogmatique, que nous n'avons de Dieu,
à l'existencede qui nous croyons, aucune représen-
tation intellectuelle qui nous permette de porterunjugement sur sa nature intrinsèque? Ces questions
nous amènentà la seconde partie de notre travailoù
nous discuteronsl'agnosticisme plutôt dans ses prin-
cipes et dans ses fondements que dans-ses consé-
quences. Cette discussion nous fournira l'occasion
d'exposer quelques points importants de la doctrine
de l'Eglise et de l'Ecole sur la connaissance que nous
avons de Dieu; mais nous nous bornerons à ce qui
touche directementà la question agnostique,

DEUXIÈME PARTIE

VI.— L'agnosticismepur.— Puisque nous avonî
éliminé l'agnosticisme qui serait tout simplement le
monisme ou le phénoménisme, l'incrédulité et l'a-
théisme, il ne reste que trois espèces d'agnostiques
que puisse rencontrer l'apologiste : l'agnosticisme
pur, l'agnosticisme croyant ou dogmatique, l'agnos-
ticisme larvé ou des modernistes. Commençons par
l'agnosticisme pur.

Quelques lignes de Littré et d'Huxley aideront le
lecteur à saisir ce qu'est précisément l'agnosticisme
pur. L'athée considère la négation de l'existencede
Dieu comme prouvée ; et cette non-existence suppo-
sée, il prétend fournir une explication rationnelle
de l'univers, v. g. le matérialisme. Or HUXLEY écri-
vait en 1874 : « Le problème de la cause dernièrede
l'existence me paraît définitivement hors de l'étreinte
de mes pauvres facultés; de tout le caquelage sans
signification qu'il m'a été donné de lire, les démons-
trations de ceux qui nous parlent tant de la nature
divine seraient ce qu'il y a de pire, si elles n'étaient
dépassées par les absurditésplus grandes encore des
philosophes qui essaient de prouver qu'il n'y a pas
de Dieu »; Essays, London, 1898, l. I, Methods and
results, p. 245. LITTRK avait écrit quelques années
plus tôt : « En dépit de quelques apparences, la
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philosophiepositiven'acceptepasl'alhéisme. A le bien
prendre, l'athée n'est point un esprit véritablement
émancipé;c'est encore, à sa manière, un théologien;
il a son explication sur l'essence des choses... Ceux
qui croiraient que la philosophie positive nie ou
affirme quoi que ce soit sur les causes premières ou
finales, se tromperaient : elle ne nie rien, n'affirme
rien ; car nier ou affirmer, ce serait déclarer que l'on
a une connaissancequelconquede l'origine des êtres
et de leur fin. » Paroles de philosophie positive,
p. 3i sqq. On voit que le positivisme repousse l'a-
théisme déclaré, simplement comme dérogeant au
principe que la Science n'a pour objet que les faits
positifs, les phénomèneset leurs lois. Mais, « entendu
dans le sens d'une science qui n'accordepas de place
à l'idée de Dieu, l'athéisme est une des bases essen-
tielles de la doctrine de Comte ». (NAVILLE,Philoso-
phies négatives,p. 82 ; COMTE, Systèmede philosophie
positive, t. I, p. 46 à 53.) Donc, quatre thèses caracté-
ristiques : i° Il est impossible de prouver l'existence
de Dieu : cette démonstration supposerait que notre
connaissance n'est pas bornée aux phénomènes.
20H estégalementimpossible,et pourla même raison,
de prouver la non-existence de Dieu. 3° Toute con-
naissance de la nature intrinsèque de Dieu est im-
possible, en vertu du même principe. 4° L'idée de
Dieu n'a point de place dans la science, ni par con-
séquentdans l'histoire qui comme les autres sciences
est soumise à la loi de ne s'occuper que des faits et
de leurs lois, suivantla conception de la science que
nous a léguée le dix-huitièmesiècle.

Tel est en substance l'agnosticisme pur, et c'est
celui que décrit tout d'abord l'EncycliquePascendi,
§ Jamuta philosopho : « La raisonhumaine, enfermée
rigoureusementdans le cercle des phénomènes,c'est-
à-dire des choses qui apparaissent et telles précisé-
ment qu'elles apparaissent, n'a ni la faculté, ni le
droit d'en franchirles limites; elle n'est donc pas ca-
pable de s'élever jusqu'à Dieu, non pas même pour
en connaître, par le moyen des créatures, utut per
ea quae videniur, l'existence. D'où ils infèrent deux
choses : que Dieu n'est point objet direct de science,
queDieun'estpointunpersonnagehistorique. » Cepen-
dant l'idée de Dieu est un fait comme un autre : à ce
titre elle est un objet de science; mais la réalité
divine n'existe pour l'agnostique, qui s'occupe de
l'histoire des religions,que dans l'esprit du croyant,
commeobjet de son sentiment et de ses affirmations :
ce qui ne sort pas, après tout, du monde des phéno-
mènes. « Si Dieu existe en soi, hors du sentiment et
hors des affirmations, c'est de quoi il n'a cure : il en
fait totalementabstraction » ; §§ Atque haec, Venera-
biles. Cf. BENN, op. cit., t. I, p. 16.

L'argumentation de l'Encyclique contre l'agnosti-
cisme pur est très 'courte.

1 ° Elle fait remarquer que
cette hérésie a déjà été condamnéepar le concile du
Vatican, en elle-même et dans ses conséquences.
a) En elle-même : car lorsque le Concile définit contre
les traditionalistes que par les lumières naturelles
de la raison l'homme a la puissance physique de
connaîtreDieu avec certitude, de façon à commencer
sa vie morale et religieuse, Acta Vaticani (coll. La-
eensis), i33 a, il avaitaussi en vue la positionnommée
depuis l'agnosticisme pur. Capitis principium diri-
gilur contra traditionalistas, sed eliam dirigitur
contra illum errorem, qui late in Germania propaga-
tion est, eorum nempe qui dicunt rationem per se
n:hil cognoscere sed lanium percipere; Acta, 86 e.
Les Encyclopédistes français et la philosophie cri-
tique allemande furent aussi mentionnés un autre
jour par le même rapporteur,^c<a, i3ob; 98 b.Quand
nous n'aurions pas ces déclarations, le texte du con-
c:.]f est i-Iwir par lui-même : connaître, dans toutes

les langues, veut dire connaître. A ne considérer que
le texte, l'interprétationque les modernistes italiens
ont essayé de donner au concile est donc fantaisiste.
Etant donné que les Actes du concile ont été officiel-
lement publiés, cette exégèse est contraire à toutes
les règles de la méthode historique objective. Et ce
n'est pas une solution de répondre que l'on a soi-
même évolué depuis 1870 : il faudrait prouver que le
sens historiquement déterminé d'un texte peut évo-
luer. Programma dei Modernisti, Roma, 1908, p. io5.
b) L'agnosticismepur a été condamné dans ses con-
séquences : l'agnosticisme pur, plus encore que l'a-
gnosticismedogmatique,nie la possibilité ou la légi-
timité de la théodicée : or le concile a entendu
condamner ceux qui theologiam naturalem negant,
Acta, 148 b. Si toute notre connaissance se réduit
aux phénomèneset à leurs lois, la connaissance des
motifs de crédibilité nous échappe et la révélation
extérieure devient impossible : ces conséquences,
elles aussi, sont déclarées hérétiques par le concile
du Vatican, comme le rapporte l'Encyclique.

a° L'Encyclique ajoute une observation, de grande
importance pour l'apologiste, sur l'incohérence des
quatre thèses de l'agnosticisme pur. Les trois pre-
mières se réduisent à dire : de Dieu on ne peut rien
savoir, ni pour, ni contre : donc ne rien nier, ne
rien affirmer; c'est l'ignorance pure. La quatrième
dépasse de beaucoup ces prémisses : que l'idée de
Dieu ne puisse point avoir de place dans la Science,
c'est une négation caractérisée; et l'on prétendait ne
rien nier ! Mais, et si Dieu s'est manifesté, si certains
faits de l'ordre phénoménal le démontrent, en vertu
de quoi les exclut-on du savoir humain? — L'apo-
logiste remarquera aussi la liaison entre la méthode
positiviste et cette méthode historique qui a pour
premier principe « que l'histoirecomme la science ne
s'occupe que des phénomènes ». Dès 1881, HEINRICH
observait : « c'est sous l'influence,consciente ou non,
du positivisme qui nie la cognoscibilité de l'être et
de l'essence des choses et par là rend impossible
toute métaphysique et toute théologie,que certains
écrivains considèrent la théologie commeune science
« purement historique », avec l'arrière-pensée de
soustraire les questions théologiquesà l'autorité de
l'Eglise pour les soumettre au verdict de la « cri-
tique » ; Dogmatische Théologie, Mainz, 1881, t. I,
p. 29. Et il ajoutait que, sous le nom ancien de théo-
logie positive, plusieurs en réalité débitaient de la
théologiepositiviste.Nous avons vu depuis à la mode
l'histoire des dogmes et l'exégèse positivistes. Le
modernisme est dû en grande partie à cette erreur
initiale de méthode. L'Encyclique Pascendi le montre
clairement lorsqu'elle étudie le moderniste historien,
critique et apologiste, § Modernistarum quidam sqq.
Mais cet aspect du sujet, qu'il fallait indiquer, est
hors de l'objet précis de cet article.

L'apologiste,évidemment, ne peut pas argumenter
contre l'agnosticisme pur en recourant à l'autorité
de l'Eglise : il faudra donc se borner aux arguments
que fournit la seule raisonnaturelle. On les trouvera
dans ce dictionnaire aux articles DIEU, POSITIVISME,
RELATIVISME, MONISME, PHÉNOMÉNISME, IDÉALISME,
PRAGMATISME,CRITICISME.Deux remarques seulement
sontà faire ici.a) La formule« notreconnaissanceest
bornée a.vL%phénomènes »peut avoirdeux sens: le sens
scientifique et le sens kantien. Dans les sciences, un
phénomènesignifie et un fait à expliquer, un individu
réellement connu à ramener à une loi ou à une
cause inconnue ». Beaucoup d'écrivains anglais et
tous les auteurs français qui ne sont pas piqués de
kantisme, bien plus tous les professionnels de la
Science, quand ils font de la science et non pas de
la philosophie, entendent le mot dans ce sens. En
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style kantien, c'est autre chose : « noire connaissance
est bornée aux phénomènes » signifie que le seul être
qu'atteigne notre intelligenceest l'être que nous pré-
sentent nos sens : « cet être est le phénomène ».
C'est, remarque M' Cosh, un tertium quid qui s'inter-
pose officieusement entre l'esprit qui connaît, et ce
que l'esprit connaît de la réalité; M' COSH, The me-
thod oflhe divine government,4* éd., Edinburgh, i855,
p. 536. Que nousne connaissionsimmédiatementque
nos étals subjectifs,c'est le premier postulatde toutes
les variétés du relativisme du xix* siècle; cette hypo-
thèse est d'ailleurs ancienne (voir S. THOMAS, 3 de
anima,lect. 8sub finem; a conir.gent., 75,ad 3 ; Summa,
I,q.76,art. 2,ad4; q.85,art.2, etc.Cf.KLEUTGEN,Philo-
sophie scolastique, n. i58 sqq.). Mais le progrès des
sciences n'en dépend nullement, parce que Dieu a
ainsi rangé les choses, que nos actes directs et les
résultatsnaturelsde notreactivité intellectueUe sont
en grande partie indépendants des théories que nous
nous en faisons dans nos heures de loisir. La remar-
que est de S. Thomas,qui observeque les arts et les
sciences ne s'occupent pas des « espèces représenta-
tives », mais seulement les psychologues et les mé-
taphysiciens. Inutile à la Science qui est née avant
elle et s'est développée sans eUe, la doctrine kan-
tienne ruine la métaphysique et ia théologie objec-
tives; l'agnosticisme pur lui doit ses meilleures
recrues, mais non pas toutes. Car on aboutit à la
même attitude par l'empirisme de Hume ou même
par une estime exagérée et exclusive de la méthode
scientifique moderne. Tout relativisme mis de côté,
si l'on réduit le savoir humain aux faits scienti-
fiques, aux phénomènes de l'ordre physique et chi-
mique, aux sciences dites exactes, on est bien près
d'être positiviste. C'est donc très à propos qu'en dé-
crivantl'agnosticismepur, l'EncycliquePascendis'est
servie de termes tels qu'ils comprennent aussi bien
l'agnosticisme dont le relativisme est le fondement,
que celui dont le simple nominalisme ou le positi-
visme sont le prétexte.

b) Rebelle à toutes les subtilités des philosophies
modernes, le grand public est sensible à cette objec-
tion courante : le silence de la science est un appoint
considérableen faveur de l'agnosticisme. J'emprunte
la réponse à cette difficultépopulaire à un professeur
de Cambrige, GWATKIN, The Knowledge of God (Gif-
ford lectures), Edinburgh, 1906, t. I, p. 11. Chaque
science, à bon droit, prend pour objet certains faits
ou certains aspects des faits et néglige le reste; et
bien que souvent une science prenne pour objet les
facteurs négligéspar une autre science, nous n'avons
aucune assurance que la Science — j'enlends par là
l'ensembledes sciences particulières — envisagesous
tous leurs aspects tous les facteurs. Par conséquent,
la méthode scientifique, qui ne considère jamais les
choses que d'une manière fragmentaire, ne peut pas
décemment prétendre à aboutir à une descriptionou
à une explication complète des faits. Si le physicien
ne trouve point de Dieu, la raison peut en être, non
pas que Dieu n'existe pas, mais bien, que cette dé-
couverte n'est pas plus l'objet propre du travail du
physicien qu'elle n'est celui des efforts musculaires
du débardeur. En fait, la question de savoir si la
science peut avoir quelque chose à dire sur « l'hypo-
thèse Dieu» est une question de définitionde mots.Le
dix-huitième siècle a nettement distingué les pro-
blèmes de causes et d'origines de l'étude des phéno-
mèneset de leurs lois, assignant ces problèmes à la
philosophieet à la religion,réservantcette étude à la
science.Si donc on limite ia science — comme on le
fait habituellement de nos jours — aux phénomènes
et à1 HITS lois, ilest évident que la scieneenepeut rien
avoir à dire sur les questions de causes et d'origines;

si l'on étendait la scienee à ces questions, il faudrait
avoir recours à d'autres méthodes, puisqu'il faudrait
tenir compte de beaucoup de points de vue, négligés
de parti pris quand on n'assigne pour objet aux re-
cherches scientifiques que les phénomènes et leurs
lois. Le risque de la confusion ne commence que si
l'on fait l'hypothèse, ou bien qu'il n'y a ni causes ni
origines, ou bien que causes et origines sont pour
nous inconnaissables. En ce cas, il est clair qu'il
n'existe rien pour nous en dehors de la série des
phénomènes.Mais cette hypothèse n'a rien de scien-
tifique; c'est une théorie philosophique. Si en effet la
science n'a pour objet que la série des faits, elle se
renie eUe-même et perd de vue son objet, du moment
qu'elleaffirme une doctrinequelconquesur les causes
et sur les origines, ne serait-ceque leur incognoscibi-
lité. Cette réponse n'est pas seulement une défaite
ad hominem, nous la retrouverons bientôt sous la
plume de S. Thomas.

VH. — Agnosticismedogmatique. — L'agnosti-
cisme dogmatique, tout en croyant à l'existence de
Dieu — en quoi il diffère de l'agnosticisme pur,
agnosticism of unbelief, — nie que nous puissions
porter aucun jugement sur sa nature, agnosticism of
belief. Ce dernier est de deux espèces : ou bien il
accepte la révélation (Hamilton, Mansel), ou bien il
la rejette (Kant, Spencer). Dans le premier cas, il
accorde aux formules religieuses traditionnelles une
valeur pragmatique ou régulalive; ce dernier mot,
d'origine kantienne, est familier à Mansel, qui dit :
« Dieu veut que je croie qu'il est le Père tout-puis-
sant, etc., et que je pense ainsi. » On voit, comme
le fait remarquer Hodge, que le systèmede Mansel
ne peut pas s'énoncer sans se contredire; si, en effet,
vous donnez un sens à il veut, vous affirmez la per-
sonnalité, dont vous déclarez ne rien savoir. H en va
de même de l'interprétation pragmatique de M. Le
Roy : il admet que la réalité sous-jacente exprimée
par les formules religieuses a de quoi légitimer la
conduite prescrite. Mais prescrire, c'est faire acte
d'intelligenceet devolonté? M. Le Roynéveut cepen-
dant concéder aucune représentationthéorique sur
Dieu. Kant et Spencer rejettent la révélation, mail
avec une différence : Spencer ne s'occupe guère des
formules traditionncUes; Kant en donne une inter-
prétation purement morale, sans accepter jamais
qu'on puisse donner une valeur objectiveànos juge-
ments sur Dieu. Cf. La religion dans les limites, etc.
Toutes ces excentricités ne sont pas nouveUes. Le
juif Maïmonide, après d'autres, les a déjà nette-
ment proposées et S. Thomas l'a réfuté. Comme
les agnostiques modernes n'ont presque rien ajouté
à Maïmonide, nous allons rattacher la discussion
du fond de ces obscures doctrines, à la réfutation
qu'en a faite S. Thomas. Le lecteur comprendra
par là le sens du rappel aux anciennes doctrines
de l'Ecole qui termine l'Encyclique Pascendi. La
netteté de l'argumentation de S. Thomas aidera
aussi l'apologiste à résoudre les difficultés que l'on
a répandues dans le public. Nous tâcherons d'êtrt
clair; mais on ne peut pas traiter des questions
aussi ardues sans quelque aridité, si l'on cherche
avant tout à être exact.

a) Le juif MAIMONIDE est partisan de « l'unité »
de Dieu : unité équivalant ici à unicité et à simpli>
cité. H voit que les formules trinitaires n'ont un
sens intelligible pour nous et ne peuvent nous être
révélées que si notre pouvoir de connaître Dieu
s'étend, non seulementà distinguer Dieudu reste des
êtres, mais encore à connaître et à distinguer les
attributs essentiels de sa nature. Son but est donc
d'arriver à une unité telle que la Trinité soit incon-
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cevable. « Celui qui croirait qu'il est un, possédant
de nombreux attributs, exprimerait bien par sa pa-
role qu'il est un; mais, dans sa pensée, il le croirait
multiple. Cela ressembleraità ce que disent les chré-
tiens:Ilest un,cependantn est trois » ; 1.1, p. 181. Maï-
monide cherche donc à s'élever à l'un des néoplato-
niciens, à la simplicité absolue, à « une idée unique
qu'on trouve une de quelque côté qu'on l'envisage et
à quelque point de vue qu'on la considère... et dans
laquelle il n'existe point de multipliciténi hors de
l'esprit (objectivement), ni dans l'esprit (subjective-
ment », p. 184. Cf. les propositions condamnées de
maîtreEekart, Denzinger, 5a3 sq. (45o sq.), 528 (455).
S. Thomas a fort bien vu l'importance du problème,
et parlant de la connaissance objective et de la dis-
tinction des attributs en Dieu, il écrit que toute la
théologie trinitalï'e et toute la théologie rationnelle
dépendent de cette question : ex hoc pendet totus in-
iellectuseorum quae in primo libro (Sent.) dicuntur.
Cf. WERNER, der heilige Thomas, Regensburg, 1889,
t, I, p. 3a5; S. AUGUSTIN, cont. Maximinum, 2, 10;
ARGENTINAS, in I, dist. 6, ad 2, obj. 10 conf.; Pugio
fldei, p. 3, d. 1, c. 4- Et il admet la connexion aperçue
par Maïmonide entre l'objectivitédes attributs afilr-
matifs, leur distinction — car la distinction que
nous en faisons subjectivement est aussi une con-
naissance ou une modalité de notre connaissance
dont il faut rendre compte — et le dogme trini-
taire : Sed contra : sicut Deus est vere Pater, ita
elianx est vere sapiens. Sed ex hoc quod vere Deus
est Pater, non polest dici quod ratio palernitalis sit
in intellectu tanlum; ergo nec ex hoc quod Deus vere
est sapiens potest dici quod ratio sapientiae sit in
intellectu tanlum; in Sent., I, dist. 2, q. 1, art. 3; voù'
SUAREZ, de Deo, lib. 1, cap. 9, n. 9.

Théologiquement, le raisonnement est le suivant.
Il est défini que le Fils' est consubstanliel au Père,
"u rf,i oJii'Ks TOÛ -na.Tpdi, Denz., 54 (17). Donc, conclut
S. Athanase, lorsque nous disons Dieu ou nom-
mons le Père, nous signifions la substance di-
vine et non autre chose; autrement, comment le
concile de Nicée a-t-il pu dire que le Fils est de la
substance du Père? Cf. JOANNES CYPARISSIOTA, Expo-
sitio materiaria, decas 10, cap. 1, Migne, P. G.,
t. CLH, col. g5g; coll. décade 4, cap. 9, col. 799.Mais
si le Fils n'est pas de la substance du Père, si le
Père n'est pas Dieu, seulement dans notre esprit; et
si notre inteUigence perçoit que le Fils est de la
substance du Père et que le Père est Dieu, indépen-
damment de notre manière de les concevoir; il faut
de toute nécessité que les attributs absolus soient en
Dieu et non pas seulement dans notre esprit; que
notre intelligence perçoive qu'ils sont en Dieu indé-
pendamment de notre manière de les concevoir. En
effet, c'est par les attributs absolus, conçus d'une
façon plus ou moins abstraite, que, tout en mainte-
nant la distinction des personnes, non seulement
nous concevons l'identité de nature, mais affirmons,
sur la parole divine, l'unité de substance et l'égalité
des personnes : neque confundenies personas neque
substantiam séparantes; alla est enimpersona Patris,
alla Filii, alla Spiritus Sancti; sed'Patris et Filii et
Spiritus Sancti una est divinitas...; qualis Paler,
talis Filius.(Symb.Athan.)Supposezque les attributs
absolus, qui sont communs par identité aux trois
personnes, ne sont pas en Dieu, mais seulement dans
notre esprit; et que nous ne pouvons rien concevoir
de Dieu indépendamment, je ne dis pas de notre
pensée, mais de notre mode de penser : nous voilà
condamnés « au psittacisme sacré » dont nous me-
nace M. LE ROY (Dogme et critique, p. i32), et nous
sommes les perroquets dont se moque M. TYRRELL
(Through Scyllâ and Charybdis, p. 340; nous ne

pourrons même plus être Unitariens, ou Trithéistes,
Ariens ou Sabellîens; et l'Eglise, en face de la for-
mule du baptême, ne pourra jamais s'élever à la
comprendre assez pour exclure ces erreurs, ad ali-
quid veritatis capiendum, quod sufficiat ad exclu-
aendos errores. (De pot., quaest. g, art, 5 ; coll.
art. 8.)La conséquenceest absurde. AussiS. Thomas,
se conformantà la terminologie des Pères et en par-
ticulierà celle de saint Augustinet du pseudo-Denys,
conclut : les noms affirmatifset absolus, comme bon,
sage, signifient la substance divine et se disent de
Dieu substantieUement, Summa, 1, q. i3, art. a,-
I, dist. a, q. 1, art. 2. Ce qui veut dire, remarque Vas-
quez très doctement,que certainsnoms de Dieu signi-
fient id quod in Deo vere et realiier est, sive illud sit
substantia, sive relatio, in I, disp. 57, n. 27 sqq.; de
pot., quaest. 9, art. 7, ad 1 et 4. En style moderne :de
même que la formule trinitaire, les attributsdivins ont
une portée métaphysique, et par eux nous concevons
la nature intrinsèque de Dieu. Voici comment les
théologiens énoncent cette doctrine : i* Attributa
affirmaliva absolutapraedicanlur de Deo ad desig-
nandum aliquid positivum intrinsece et formaliier
Deo conveniens. Proposilio est de fide, dit le grave
YSAMBERT, in I, q. 4> art. 3, irai; d'autres disent
proxima fidei. a° Eadem attributa quanquam a
nobis instar proprietatum, essentiam divinam conse-
quentium, apprehendantur,re tamen vera ipsam divi-
nam substantiam significant. Cette seconde thèse
découle de la première, étant donnée la simplicité
divine : Deo hoc est esse quod fortem esse, vel sapien-
tem esse, et si quid de illa simplicitate dixeris, qua
ejus substantia significatur (S. AUGUSTIN, de Triait.,7,
1 et i5, 5. Cf. URRABURU, Theod., t. I, p. 297). Non,
répond M. Tyrrell, la formule trinitaire n'a pas « de
valeur métaphysique » mais n seulementune valeur
symbolique », Scylla, p. 343. Non, répond M. Le Roy,
« la donnée dogmatique ne se présente pas comme
exprimée par des concepts, comme définie par ses
déterminations intrinsèques », Dogme, p. i33. Nous
y reviendrons, infra, VIH, B.

b) Voici comment Maimonidemène sa démonstra-
tion : i° Les termes figurés de l'Ecriture sont tous
« dérivés des actions divines »,p. 224, ils se réduisent
donc à des attributs relatifs, a0 Or, les attributs
relatifs ne nous apprennent rien de l'essence divine
en elle-même; ils ne pourraient le faire que s'il y
avait une relation réelle entre Dieu et la créature :
mais il n'y en a pas, comme les attributs négatifs
d'éternité et d'immensité le prouvent. 3° D'un autre
côté, les attributs essentiels, absolus — Maïmonide
nomme vivant, puissant, sachant, voulant : c'est la
personnalité divine, — a) se ramènent eux aussi à
des attributs d'action; b) ceux qui les admettent en
Dieu les conçoivent comme une qualité, une déter-
mination intrinsèque à Dieu; mais aucune détermi-
nation ne peut se dire de Dieu et de la créature que
par homonymie. Donc, ni les termes figurés, ni les
attributs négatifs, ni les attributs d'action ou rela-
tifs, ni les attributs absolus, ne signifient rien qui
soit en Dieu. 4° Que veulent donc dire ces noms
divins? a) Ou bienils signifient purement le fait que
Dieu a produit les êtres, sans rien dire de sa « capa-
cité artistique » : c'est comme lorsque, n'ayant pas
en vue les talents de Zéid, on dit simplement : Zéid
est celui qui a charpenté cette porte, p. 204. b) Ou
bien ils signifient que l'effet produit est tel qu'il
serait, s'il était l'oeuvre d'un être intelligent, p. 244 :
tout dans le monde se passe comme si. 5* d) Si, pas-
sant de l'effet à la cause, nous disons que Dieu est
vivant, intelligent, le sens est purement négatif :
nous ne voulons pas dire que Dieu en soi est vivant,
intelligent, mais simplement qu'il n'est pas comme
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les pierres, qu'il n'est pas comme les brutes;
chap. 58, p. 244- b) Celui qui y réfléchira — mais
c'est une doctrine ésotérique — comprendra que, si
tel est le sens de ces noms, tout revient à dire que
nous n'avons aucune connaissance de l'essence divine
et que les idées que nous avons de Dieu sont pure-
ment subjectives : « nous disons de ce quelquechose
qu'il existe, c'est-à-dire que sa non-existence est inad-
missible », p. 243. 6° Deux remarques confirment la
doctrine : a) Cette interprétation des noms de Dieu
est la seule qui se concilie avec la simplicité divine :
eela suit de la distinction de l'essence, de l'existence
et de l'unité : car parler de l'existence, de l'unité, de
Dieu au sens positif serait le faire composé,puisque
l'existence et l'unité dont les choses qui ont une
cause nous donnent la notion, sont distinctes de l'es-
sence; chap. 57, intitulé « plus profond que ce qui
précède ». b) Les docteurs sont unanimes à dire que
nous ne 0 saisissons de lui autre chose, sinon qu'il
est, mais non pas ce qu'ilesl»;chaj>.58,intitulé «plus
profond que ce qui précède », p. 24i. 70 Mais si
» pour lui le silence est la louange », au sens néga-
tif indiqué par les docteurs, p. 253, à quoi serventet
que valent les noms donnés à Dieu dans l'Ecriture?
Û) Ils ont un usage normatif et régulalif, soit dans
l'Ecriture, soit dans le livre de la prière (Hamilton,
Mansel, Tyrrell), p. 255. b) Us ont aussi une valeur
pragmatique et morale, puisqu'ils nous apprennent
comment en tout nous devons agir : nous devons
rendre nos actions semblables aux siennes, p. 224
(Hampden, Le Roy, Tyrrell).

La méthode que suit S. Thomas dans la Somme
pour réfuter Maïmonideest des plus instructivespour
l'apologiste. Il va d'un pas au coeur de la difficulté, la
résout par des principes simples et évidents, puis
reprend en détail l'argumentationde son adversaire.
II commence par concéder ce que nous avons rap-
porté et expliqué plus haut : les noms négatifs et
relatifs ne signifient pas directement la substance
divine, Summa, I, q. i3, art. 2, cf. art. 7, ad 1. Celte
concession faite, S. Thomas ne s'arrête pas à faire
remarquer que, par les termes figurés de l'Ecriture,
t'est bien Dieuvéritablementquenousdésignons ; que
ces termes sont très utiles pour les simples et aussi
pour les doctes : sapientibus et insipientibus debitor
sum, Summa, I, q. 1, art. 9 ; I, dist. 34, q- 3, art. 1 ; de
pot., q. 9, art. 3 ; que de ces termespris au sens relatif
nous pouvons passer et passons de fait au sens ab-
solu,comme il arrivepourles attributsd'action etpour
les attributs négatifs. A quoi bon toutes ces remar-
ques? Le sens absolu, c'est ce que nie Maïmonide :
S. Thomas commence par l'établir. Il ne perd pas
son temps à discuter de l'univocité ou de l'analogie
avec un adversaire qui nie que les attributs soient
en Dieu : on ne peut discuter si les perfections sont
univoques ou analogues en Dieu et dans les créatures,
qu'après qu'on est convenu que ces perfections sont
en Dieu. De même S. Thomas ne dit pas un mot de
l'usage régulalif et pragmatique des formules reli-
gieuses : qu'elles aient ce but et cet usage, c'est évi-
dent ; et que, de cet usage, on puisse, d'une manière
réflexe, remonter à Dieu, la chosen'est pas douteuse,
puisque cet usage même fait, comme tout le reste,
partie dû per ea quae facta sunt; mais prendre la
question par ce biais, c'est laisser à l'adversaire le
moyen de se dérober à l'infini. En effet, puisqu'il
admet l'existence de Dieu, il lui restera toujours
l'échappatoire de dire qu'il concède quelque chose
d'objectif, et que la réalité sous-jacente des formules
dogmatiques « contient (sous une forme ou sousune
autre) de quoi justifier, comme raisonnable et salu-
taire, la conduite prescrite ». LE ROY, Dogme, p. 25.
Ces réponses ne sont que la réplique de la thèse

fondamentale du système : « Nous ne connaissonsDieu
que par dénominations extrinsèques, sans pouvoir
jamais porter de jugement déterminéet valable sur
sa nature intrinsèque. » C'est donc cette thèse qu'il
faut d'abord attaquer.

Aussi S. Thomas néglige-t-il, au moins pour cont-
mencer, tous ces débats adventices. Il prend les con-
clusions de Maïmonide, rapportées n. 4 et 5, dans le
sens de leur auteur — ce que ne font pas toujours
les mystiques médiévauxqui citent notre rabbin en
leur faveur —; et sa réponse se réduit à deux re-
marques d'une forée invincible : i" Le système de
Maïmonide est contre la pensée intimedes chrétiens:
voilà l'argument théologique, et il est de première
valeur. 2° Le principede raison suffisante(S. Thomas
suppose comme Maïmonideque l'existence de Dieu a

,été démontrée par le principe de causalité) exige que
les perfections créées aient en Dieu leur fondement.
C'est toute l'argumentation de S. Thomas, Summa,
I, q. i3, art. 2. Maïmonide soutenait que la préten-;
due connaissance de Dieu par des attributs affirma-

-tifs « élimine de la croyance l'existencede Dieu »,
t.I, p. 263. M. Le Roy vamoins loin, et àtravers tout
son ouvrage Dogme et critique il se contente de pré-
tendre que la même connaissance n'est qu'agnosti-
cisme ou anthropomorphisme. S. Thomas, au con-
traire, conclut de son argumentation que nous avons,
de Dieuune connaissance imparfaite,il est vrai, mais
objectivement valable et portant surla nature divine
en soi. Il donne ensuite une explication dialectique
(les trois voies) et psychologique (connaissance par
abstraction) de la connaissance intellectuelle que
nous avons de la substance divine : les trois voies
écartent tout danger d'anthropomorphisme, puis-
qu'eUes sont le fondement de l'analogie logique, ad-
mise par toute l'Ecole, sans en excepter — quoi
qu'on en ait dit — les seotistes; la connaissance par
abstraction écarte l'agnosticisme, puisqu'eUeest la
solution du problème de la représentation intellec-
tueUe de l'être immatériel. Contre les réclamations
de certains modernistes, l'apologiste observera que,
à supposer que cette explication dialectique, logique
et psychologique delà connaissance que nous avons
de Dieu,soit fausse — ce que je n'admets en aucune
façon, car je la crois' vraie en elle-même et l'Ecole
tout entière l'a admise, — l'agnosticisme n'y gagne-
rait rien, et l'argumentation de S. Thomas contre
Maïmonidesubsisterait en entier. Eneffet, l'argument "

thpologique, tiré du sentiment des chrétiens, est^
indépendant de toute théoriesur l'origine des idées;
et l'argumentationphilosophique, basée sur les prin-
cipes de causalitéet de raison suffisante, ne paraîtra
jamais faible qu'à ceux qui mettent les vues systé-
matiquesau-dessus du bon sens. Dès que S. Thomas
a sa conclusion : « Les attributs absolus signifient
la réalité intrinsèque à Dieu », il passe à la discus-
sion, non plus des conclusions, mais bien des argu-
ments de Maïmonide. Suivons-le en les reprenant
dansPordremême oùnous les avons rapportés et sous
les mêmes indications numériques et littérales.

i° Maimonide constate « qu'il y a une grande dif-
férence entre amener quelqu'un à la simple notion
de l'existenced'unechose,et approfondirson essence
et sa substance. En effet, on peut diriger les esprits
vers l'existenced'une chose, même au moyen de ses
accidents et de ses actions, ou bien même au moyen
de rapports très éloignés qui existeraient entre cette
chose et d'autres »; ch. 46, p. 157. Si je désigne un
roi en disant : c'est celui qui a bâti cette muraiUe,
construit ce pont, c'est celui que les voleurs crai-
gnent et qui ainsi est la cause du bon ordre de la ';

cité; a dans ces exemples, il n'y a rien qui indique
l'essence du souverain et sa véritable substance en,
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tant qu'il est souverain », p. i58.— Réponse. Il s'agit
là de la connaissancepar dénominations extrinsèques
et par pures périphrases;ces noms de Dieu sont bien,
comme le veut Maïmonide, « dérivés de ses actions » ;
nous sommes d'accord : ces noms par eux-mêmes ne
nous apprennent rien de l'essence divine,que cepen-
dant ils désignent; et ils se ramènent à des termes
figurés. Voir supra, V, 2. — Mais le théologien juif
ajoute : « C'est là ce qui est arrivé dans tous les livres
des prophètes et de la Loi, lorsqu'il s'agissaitde con-
naître Dieu », p. i58. Reprenant la même idée, pour
arriver à la même conclusion, M. Tyrrell dit aussi
que tous les énoncés prophétiques sont en termes
figurés, Scylla, eh. Révélation, initio. — Réponsede
S. Thomas : i° Non, tous les noms de Dieu ne sont
pas métaphoriques, mais, comme le dit S. Ambroise :
sunt quaedam nomina quae evidenter proprietatem
divinilatis oslendunt (Summa, I, quaest. i3, art. 3).
20 Maïmonide commet perpélueUement un double
sophisme : o) en supposant sans preuves que les
termes figurés n'ont pas d'autre sens que les pures
négations, comme incorporel, de pot., q. 9, art. 7,
ad 2 et 6 ; b) en prenant pour accordéque les termes
figurés, comme la colère, n'exprimentpas au fond
quelque chose d'intrinsèqueà Dieu : ainsi la colère
se dit de Dieu non competenter (I, dist. 35, quaest. 1,
art. 1, ad 2), mais la justice est en Dieu. Summa,
I, q. 21, a. 1, ad 4- M. Tyrrell se réclame de S. Tho-
mas ; ces réponses du grand docteur, écho fidèle de la
tradition, démolissent à elles seules toutes les théo-
ries de M. Tyrrell sur la Révélation et la Foi.

2° Après avoir, comme Avicenne,indûmentramené
tous les noms divins à n'être que des attributs rela-
tifs, Maïmonide cherche à prouver que les attributs
relatifs ne peuvent rien nous apprendre de la nature
intrinsèque de Dieu : en d'autres termes nous ne
pouvons pas légitimement passer du sens relatif, de
fait et symbolique,au sens absolu, de droit et objec-
tif. La question ainsi posée touche aux plus difficiles
problèmes de la théodicée et de la théologie : ceux
qui concernentla nature de l'acte libre en Dieu. Voici
le procédé de Maïmonide : les attributs négatifs
d'éternité et d'immensiténe signifienten Dieuaucune
relation temporelle ou locale; donc il en faut dire
autant des attributs d'action. Pour conclure au sym-
bolo-fidéisme, équivalent adouci de l'agnosticisme
croyant, LOBSTEIN, Etudes sur la doctrine chrétienne
de Dieu, Paris, 1907, raisonne sur l'éternité et la
toute-présence d'après l'analyse du temps et de l'es-
pace de Kant; appliquant le même procédé à la
scienee, à la puissance et à la personnalité de Dieu,
il aboutit comme Maïmonide, bien qu'il essaie de
sauver la personnalité, sans logiquement y réussir.
Ce résultat n'a rien d'étonnant, car la troisième et la
quatrième antinomie de Kant ne sont, nous le ver-
rons, que la reprise du procédé du Guide des égarés,
avec une confusion que ne commetpas l'auteur juif.
Enfin, tous ceux qui, après Hume, Kant et Spencer,
nous répètent que « notre idée de cause, transportée
à Dieu, perd toute signification », que nous ne som-
mes pas « sûrs du contenu métaphysique de l'idée de
cause eniendued'une cause première » (SALEILLES, I.a
foi et la raison, trad. de Newman, Paris, 1905,
p. XXVI); ou avec M. Le Roy, que pour applicruer
à Dieu la notion de paternité à notre égard « il ne
faut garder à peu près rien de ce qui la constitue pro-
prement dans le monde de notre expérience » (Dogme,
p. 71); tous ceux-là, sans peut-être le connaître, pen-
sent comme Maïmonide.

Nous comprenons leur difficulté, aucun problème
n'ayant été plus agité en théologie que celui qui les
préoccupe : on compte jusqu'à seizeessais de solution,
<f!!i SP -amènent à quatre types. Kant dans ses anti-
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nnmies n'en connaît ou n'en rapporte que deux, et
d'une façon inexacte, ce qui lui permet i" de les
opposer; 20 de conclure à l'absurde. SUAREZ, sur les
traces de S. Thomas, a donné la solution communé-
ment admise aujourd'hui, Disp. metaph., 3o, sect. g,
et à laquelle se sont peu à peu ralliés les thomistes
depuis les SALMANTICENSES et GODOY, — voir la rai-
son dans VASQUEZ, édit. Vives, Paris, igo5, t. I,
p. 535, not. edit. Cependant le même Suarez en écri-
vait : difficidias numquam satis a theologis exagge-
rata vel declarata oh suam obscuritatem; opuse. 4,
de libert., disp. 1, sect. 2, n. 24, édit. Vives, t. XI,
p. 4o8. Mais S. Thomas n'a pas de peine à montrer à
Maïmonide qu'il raisonnemal. Maûnonide, de ce que
Dieu n'est pas un corps, conclut, et à bon droit, qu'il
n'a pas de relation temporelle ou locale; mais il est
inférieur à son sujet, puisqu'il omet de considérer
« l'action ». In hoc autem déficit multipliciter Rabby
quod voluit probare quod non esset relatio inter
Deum et creaturam; de pot., quaest. 7, art. 10. Cf.
Cont. gent., H, cap. 6-14, avec le commentaire de
FERRARIENSIS, in cap. 9. Il est malheureusement
impossible d'entrer ici dans les profondeurs de la
réponse de S. Thomas : nous nous contenterons de
la signaler et d'en indiquer brièvement le sens
général.

On nous demande qu'avant de nous servir du
principe de causalité, pour en déduire l'existence
de Dieu, nous soyons sûrs avant tout du contenu
métaphysique de l'idée de cause, entendue d'une
cause première. On pourrait ici répondre i° que si
on n'admettait aucun théorème de la géométrie
avant d'avoir épuisé la notion du quantum euclidien
contenue dans le fameux postulat, nous n'aurions
encore aucun moyen de mesurer nos champs ; 20 que
l'idée de cause, entendue de la cause première, n'in-
tervient en aucune façon dans les prémisses des
preuves de l'existence de Dieu : on peut donc poser
ces prémisses sans avoir satisfait aux exigences
de M. Tyrrell et de ceuxqui s'inspirent de ses doctri-
nes. L'idée de cause, entendue d'une cause première,
se trouve dans la conclusion, où elle est à sa place.
3° Mais on peut satisfaire à ces exigences et déter-
miner le contenu métaphysique de la dite notion
entendue de la cause première : c'est précisément,
dans une terminologie qui n'est plus la nôtre, mais
qui est fort itrécise, ce que fait S. Thomas pour
Maïmonide.

Hamilton et Mansel sont les deux agnostiques mo-
dernes qui ont le plus insisté sur la répugnance de la
causalité de l'Absolu, et Spencer n'a fait que les ré-
péter, Premiers principes, § 12 sqq., p. 3i ; HAMILTON,
Discussionsonphilosophyand literature, p. 4o; MAN-

SEL, The limits ofreligious thought, p. 77 sqq. Leurs
arguments se réduisent à ces deux points : i° La
causalité implique une relation; mais l'Absolu est,
par définition, ce qui est hors de toute relation. 20 La
causalité implique un changement,passage de l'inac-
tion à l'activité; et cette déterminationà une activité
déterminéenevapassansdépendance.Cf. le théo logien
prolestant HODGE, Systematic theology, London, 1871,
t. I, p. 348, qui réfute bien ces deux agnostiques;
BOEDDER, Theologia naturalis, Friburgi, i8.j5, ap-
pend. 2. U est très vrai, répond Suarez, a) que nous
ne pouvons pas concevoir la causalité libre de Dieu,
sans concevoir un changement en dehors de lui, un
terme différent de lui : il en est ici comme de la con-
naissance divine, que nous ne pouvons pas conce-
voir, sans penser à une distinction de l'objet et du
sujet, b) De même, nous ne pouvons pas penser à
l'action libre de Dieu au dehors, sans concevoir un
additum en lui. Mais nous savons très bien que Dieu
est un pouvoir causal indépendamment des termes

2
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de son activité, puisque nous démontrons qu'il est
libre, c'esl-à-dire physiquementindifférent à ces ter-
mes; nous savons de même qu'il est immuable. Nous
pouvons donc corriger ce qu'il y a de défectueux
dans noire mode de concevoir l'Absolu : el quicon-
que attaque cette position, prouve par le fait qu'il
l'entend et qu'il nous comprend. La question du
changement est par là résolue. Reste la difficulté
plus grave de la dépendance, de la relation, de l'Ab-
solu. Du changement, Mansel conclut à la relation
réelle de dépendance. S. Thomas répond avec une
grande profondeur, De Pot., q. 7, a. 10, ad 2 : Que le
moteur soit mû dans tous les objets de notre expé-
rience, ce n'est pas la raison de la relation réelle de
la cause à son terme, ce n'en est que le signe, signum
quoddam; car c'est par là que nous voyons que les
moteurs et les mobiles que nous observons, appar-
tiennent tous à la catégorie des êtres changeants; el
aussi que les causes finies sont ordonnées à leurs
effets : car elles ne les peuvent produire qu'en se
complétantpour ainsi dire eUes-mêmes,pour passer
à l'acte ; et comme toute causen'est pas naturellement
capable de tout effet, nous concevons un lien plus ou
moins rigide, mais un lien, entre la nature de ces
causes et leurs effets. Mais tout cela, changement,
détermination, limitation à une classe ou série
d'effets, ce n'est pas la causalité : ce sont les modes
de notreactivité causale finie, non pas l'efficiencecau-
sale. Celle-ci peut donc se trouver en Dieu sans rela-
tion réelle de dépendance ; ainsi l'Absolu est cause
sans relation. Donc, conclut encore S. Thomas contre
Maïmonide — et la réponse satisfera, je l'espère, le
lecteur, — si affirmer les relationsspatialeset tempo-
relles serait mettre une imperfection en Dieu, il n'en
est pas de même de l'activité causale. De l'incorpo-
réité divine il suit bien que les relations locales et
temporelles qui suivent le quantum ne doivent pas
être affirmées de Dieu, et donc que l'éternité et l'im-
mensité sont des attributs négatifs; mais de ce que
ces relations ne sont pas en Dieu, il ne suit pas :
a) qu'aucune relation ne puisse êtreen Dieu (Trinité) ;
b) que l'activité causale de Dieu n'emporte pas une
relation réelle ; cette conclusion est vraie, mais non
pour la raison qu'en donne Maïmonide. Aussi c) faut-
il nier la conséquence dû Rabbin lorsqu'il conclut à
l'agnosticismeen assimilant les attributs relatifs aux
attributs négatifs ; car bien que nous ne puissions
pas penser les attributs d'action sans penser une
relation en Dieu, nous concevons que cette relation
n'y est pas réelle et notre pensée n'est point vide
alors de contenu défini, puisque nous formons le
concept de la causalité pure : principe d'effet el non
d'opération ; De Pot., q. 1, art. 1, corp. et ad 10 ; q. 7,
art. 1, ad 9. El nous pouvons conclure, à l'usage de
nos contemporains : le contenu de la notion de cause
appliquée à Dieu est parfaitementdéterminé pour le
philosophe.

J'ai dit que Kant avait ici plus compliqué la ques-
tion et par suite plus erré que Maimonide. Voici
pourquoi. Dans la grande controverse, qui date
d'Aristote, sur la question de la création du monde
ah aeterno, Maïmonide prend nettementparti contre
Aristole, les néoplatoniciens et beaucoup d'Arabes.
Un des arguments classiques de ces Arabes était le
suivant : « Si Dieu avait produit le monde du néant,
Dieu aurait été, avant de créer le monde, agent en
puissance et en le créant il serait devenu agent en
acte. » MAÏMONIDE, l. 11, chap. i4, p. 118. Cf. WORMS,
Die f.chre von der Anfanglosigkeit der Welt bei den
miit'lallerlichen Arubisch. Philosoph. etc., dans le
t.Ill des Beitràgede Baeumker. Celte difficulté dePro-
clus et d'Averroès était connue des scolastiques, cf.
ALBERTLE GRAND, Summa theologiae, pars 2, tract. 1,

quaest. 4> part. 3 : de septem viis quas collegit rabbi
Morses quibus probalur mundiaelernilas.S.TUOMAS,
écrit à ce sujet : Et quia haec videtur esse efficacior
ratio qua uiunturad probandum aeternitatem mundi,
diligenler est hujus rationis solutio altendenda; de
Causis, lect. 11, édit. Vives, t. 26, p. 543; Cont.gent.,
a,32 sqq. Cf. URRABURU, Cosmologia, Vallisoleti, 189a,
qui traite bien la question, p. 252-263,et renvoie à
Bened. PERERIUS, De communibus omnium rerum
naturalium principiis et affectionibus; voir RAYM.
MARTINUS, Pugio fidei, p. I, cap. 6 sqq. Comme Maï-
monide n'admet en Dieu ni relations temporelles, ni
relationslocales, il résout très bien la difficulté, quant
à la question du changement; et S. Thomas ne fait
guère sur ce point que reproduire sa réponse, loc.
cit.; cf. Summa, 1, quaest. 46, art. 1, ad 6. Ce n'est
qu'une difficulté d'imagination, qui s'évanouit si l'on
se souvient que la première cause n'est pas dans le
temps et produit le temps, et que nous pouvons vou-
loir aujourd'huipour demain. Et si l'on objecte que
notre détermination d'aujourd'huipour demainsup-
pose au moins un changement extérieur, à savoir le
cours du temps; Maïmonide el S. Thomas répondent
que cela vient de ce que, nous, nous sommes des êtres
dont la durée est successive, et que c'est pour cela
que notre causalité fait partie du temps et par là
même rentre dans l'ensemble des phénomènes; mais
il n'en est pas ainsi pour Dieu — sinon dans l'ima-
gination — puisqu'il crée le temps en même temps
que le monde. Jusque là le théologien juif et S. Tho-
mas sont d'accord. Mais comme Maïmonide pense,
nous l'avons vu, qu'il faut ranger la relation causale
sur la même ligne que les relations locales et tempo-
relles, il ajoute : Mais « ce n'est que par homonymie
(ae quivoce) qu'on donne à la fois à notrevolonté et à
celle de l'être séparé le nom de volonté, et il n'y a
point de similitude entre les deux volontés », t. H,
chap. 18, p. i'|2. Nous dirons plus loin pourquoi il
faut rejetter les homonymes du docteur juif; il suffit
de noter ici que S. Thomas enseigne expressément
que la volonté est en Dieu propriissime; de Verit.,
q. 23, art. 1.

Que fait Kant? Dans la troisième antinomie, il se
donne dans l'antithèse comme absolument évident
que, si une série commence en vertu d'une sponta-
néité absolue (cause libre), « devracommenceraussi
absolument la détermination de cette spontanéité
elle-même, en vue de la production de la série, c'est-
à-dire la causalité ». C'est tout simplement supposer
que la cause première est soumiseaux relations tem-
porelles et locales; que la volition divine n'est pas
éternelle, De Verit., q. 23, art. 1, ad 9 ; et que la toute-
puissance divine est un principe perfectible d'opéra-
lion, ibid., ad 10; De Pot., q. 1, art. 1 : c'est, en un
mot, gratuitementprêter aux défenseurs de la liberté
divine un anthropomorphisme grossier qui n'est pas
dans leur esprit, on l'a vu. La thèse de cette antinomie
prouve qu'il est nécessaire d'admettre une causalité
libre pour l'explication des phénomènes. Dans les
remarques qu'il fait sur cette thèse, Kant commet le
même sophisme : il conclut en effet : « Puisque le
pouvoir de commencerdans le temps tout à fait spbn-
tanémentunesériea été ainsi une foisprouvé(quoique
non compris), il nous est aussi permis maintenant de
faire commencer spontanément, sous le rapport de
la causalité, diverses séries au milieu du cours du
monde et d'attribuer à leurs substances un pouvoir
d'agir en vertu de la liberté. » Et il entend ce com-
mencement « d'uncommeTicementabsolumentpremier
quant à la causalité ». Mais nous nions, avec Maï-
monideet tous les chrétiens, que Dieu commence dans
le tempsune série. Nous nions avec S. Thomas et tous
les chrétiens que le pouvoir extratemporel de com-
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mencer une série qui, elle, est dans le temps, ne soit
pas compris : on nous prête l'agTioslieisme de Maïmo-
nide. La conclusion de Kant en faveur de la liberté,
qu'il confondsciemment avec la spontanéitéindépen-
dante, est d'ailleurs aussi fausse que les prémisses :
il n'y a pas, et-il ne peut pas y avoir, dans les causes
finies, de commencementabsolumentpremier. Depuis
trois siècles, les bannéziens essayenten vain d'acculer
les molinistes à cette absurdité; et Kantsait bien que
les molinistes la rejettent comme leurs adversaires.
Telle qu'elle est, cette argumentation de Kant se
réduit donc à l'affirmation pour le fini d'une absur-
dité, sous l'apparence d'une déduction ex concessis
des principes du théisme. On nous prête à la fois un
anthropomorphisme et un agnosticisme que nous
rejetons également : et on conclut à la contradiction,
tout en déduisant soi-même de nos prétendus prin-
cipes une absurdité. Lacontradictionréelle et l'absur-
dité n'est pas entre la thèse et l'antithèse de la
3' antinomie. Au sens où Kant les entend, elles sont
contradictoires et absurdes, l'une et l'autre, parce
que, ni dans l'une ni dans l'autre, Kant n'a voulu
tenir compte du concept de la causalitépure : prin-
cipe d'effet et non d'opération.

Dans la 4e antinomie, Kant applique exactement
le même procédé. On lit dans l'antithèse : il n'existe
aucun être- nécessaire. « Supposez qu'il y ait hors du
monde une cause du monde absolumentnécessaire,
cette cause étant le premier membre dans la série
des causes du changementdu monde, commencerait
d'abord l'existence de leur série. Mais il faudrait
alors qu'elle commençât aussi à agir et sa causalité
feraitpartie du temps et par là mêmerentrerait dans
l'ensemble des phénomènes, c'est-à-dire dans le
monde, et par conséquent la cause même ne serait
pas hors du monde, ce qui contredit l'hypothèse »
(cité d'après la traduction Tremesaygues et Pacaud,
p. 4o3 sqq.). Que la causalité de la première cause
fasse partie du temps, cela n'a de sens que si on sup-
pose qu'elle admet des changements d'état, une
déterminationà ses effets du même ordre que celle
que nous observons en nous; que si dans l'expres-
sion « commencer à agir », entendue de la cause
première, on introduit subrepticement les relations
temporelles et locales que nous nions avec S. Thomas
et Maïmonide. La seconde conséquence ne suit même
pas correctementde cette doubleabsurdité qu'onnous
prête : quand même, pour que Dieu commençât à
agir, il faudrait en lui une nouvelle détermination
— hypothèse depuis longtemps connue dans les
écoles sous le nom de Cajetan, —la conséquence que
Dieu « rentrerait par là dans l'ensemble des phéno-
mènes » ne suit légitimement que si l'on a recours au
principe de Proclus et d'Averroès : non enim videtur
posse coniingere quod aliquod agens nunc incipiat
bperari cum prius non operatum fuerit, nisi forte ali-
quam exleriori mutatione praesupposita. Kant,intro-
duit ici cette dernière hypothèse,puisqu'il convient
que l'argumentde son antithèseetceluidesa thèsene
font qu'un. Orquand dansla thèseil essaiede prouver
que le passage à une cause absolumentnécessaire est
illégitime, il n'a rien autre chose à donner comme
raison que ce fait : toutes les causes que nous obser-
vons empiriquement supposentquelque changement,
ne serait-ce que le cours du temps. Mais ceci revient
à dire que Kant dans la 4 e antinomie n'envisage pas
la thèse théiste d'un être nécessaire, hors de la durée
successive et cause du temps. La 4e antinomie n'est
donc comme la troisième qu'une ignoratio elenchi
subtilement déguisée.

On soutiendraque Kant n'ignore pas mais exclut
notre thèse. Réponse. i° Le procédé kantien ne peut
pas logiquement aboutir à cette exclusion, puisque

le moyen terme employé (l'activité causale est dans
la durée) n'est que la simple négation de la thèse
théiste. 2° Kant, pour donner une valeur universelle
à ce moyen terme, remarque que les causes empiri-
quement connues sont dans la durée. Cette observa-
tion est exacte. Mais suit-il de là que la première
cause soit soumise à cette condition? Oui, répondent
S. Thomas et Maïmonide, si l'on s'en tient à l'imayi-
nation et si, par un réalisme outré, on suppose, avec
Kant, que le temps réel est la continuation physique
du temps imaginaire : ce qui amène à donnerà l'Infini
des relations temporelles et locales. Suit-il de là,
comme leveut Kant, qu'il y aitun sautet un sophisme
dans le passage des causes conditionnées à la cause
inconditionnée ? Oui, si la condition envisagée est
celle du temps et non celle de la connexion ou dépen-
dance causale. Non, si la preuve de l'existence de
Dieu par la causalité conclut directement à l'exis-
tence de la première cause, c'est-à-direà celle qui n'est
pas ab alio ; d'où l'on voit, par le principe de raison
suffisante,que cette cause est nécessaire, cujus posse
esse et esse intrinsecus el extrinsecus re idem sunt.
Et ce n'est qu'après ces déductions, d'ailleurs faciles,
qu'on peut résoudrecelte question métaphysique de
la simplicité divine et de son éternité. En d'autres
termes, les preuves de l'existence de Dieu ne donnent
pas explicitement tout ce que nous savons de Dieu.
Elles concluent à la première cause, i. e. à lacause
qui causaleiuent ne dépend pas, ex eis in hocperduci
possumus ut cognoscamus de Deo, an est; il reste
à chercher ensuite : ea quae necesse est ei convenire,
secundum quod est prima omnium causa excedens
omnia sua causata. Summa, I, q. 12, art. 12.

3° a) Les attributs essentiels — vivant, puissant,
sachant, voulant — se ramènent,d'après Maïmonide,
aux attributs d'action. Les attributs essentiels expri-
ment, dit-il, un rapport comme les attributs d'action;
mais j'ai montré, ajoute-t-il, qu'il ne saurait y avoir
aucun rapport entre Dieu et la créature, t. I, p. 214,
232, 3oi. Ce que nous venons d'exposer sur les attri-
buts relatifs suffit à résoudre la difficulté, en ce qui
regardeces attributs comme ayant pour objet ce qui
n'est pas Dieu, I, dist. 8, a. 1, ad 2."*En tant que ces
attributs sont absolus, ils rentrent dans ce qui va
suivre. Pour discuter tout ce que dit ici Maïmonide,
il faudrait écrire un traité sur chacun des attributs,
ce qui n'est pas notre sujet. On trouvera les réponses
de S. Thomas dans les passages déjà indiqués ou à
citer.

b) Ce qui nous intéresse davantage, au point de
vue de l'agnosticisme, c'est la seconde raison qu'ap-
porte Maïmonide,pour conclure que nous ne savons
rien de la nature intrinsèque de Dieu par les attri-
buts absolus, quels qu'ils soient. Si l'on admet que
les attributs essentiels sont quelque chose de réel en
Dieu, ils expriment donc une qualité, une manière
d'être de Dieu, à laquelle les qualités créées sont
semblables. Mais « la similitude est un certain rap-
port entre deux choses, et toutes les fois qu'entre
deux choses on ne peut admettre aucun rapport, on
ne peut non plus se figurer une similitude entre
elles », chap. 56, p. 227. Car le « rapport n'existe
nécessairementqu'entre deux choses qui sont sous
une même espèce prochaine; mais lorsqu'elles sont
seulement sous un même genre, il n'y a pas de rap-
port entre elles », p. 201. Ainsi il n'y a pas de rap-
port entre cent coudées et la chaleur du poivre, ni
entre la science et la douceur; et on ne dit pas : telle
chaleur est semblable à telle couleur. « Comment
alors pourrait-il y avoirun rapportentreDieu et une
chose d'entre ses créatures? » p. 2o3. Ainsi donc
« ceux qui croient qu'il y a des attributsessentiels qui
s'appliquent au Créateur, savoir, qu'il a l'exislenc",
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la vie, la puissance, la science et la volonté, devraient
comprendre que ces choses ne sauraient être attri-
buées dans le même sens à lui et à nous », p. 228.
Ce n'est donc que par simple homonymie qu'on les
lui attribue, « de manière qu'il n'y ait aucune ressem-
blance de sens entre les deux sortes d'attributs »,
p. 229.

S. Thomas, à la question 7 de potentia, commence
•par se mettre d'accord avec son adversaire sur quel-
ques points préliminaires (voir les sed contra), tout
en précisant ses positions. Dieu est simple, De Pot.,
q. 7, art. 1 ; en lui la substance ou l'essence est iden-
tique à l'existence, art. 2; il n'est pas dans un genre,
parce qu'il est au-dessus de tous les genres, art. 3;
les attributs absolus de Dieu, v. g. la science, ne sont
pas en Dieu des accidents, art. 4, cf. art. 6, initia.
Donc Maïmonide a eu parfaitementraison de ne pas
admettre, avec les Motécallemin, que la science soit
en Dieu réellementdistincte de l'essence : ce qui est
erronéetridicule, De Verit., quaest. 2, art. i. S. Thomas
va plus loin : — a) et il concède à Maïmonide que,
s'il s'en tient aux exemples physiques et mathéma-
tiques qu'il apporte, il a raison de dire, précisément
parce que Dieu n'est pas dans un genre et n'a pas
d'accidents, qu'il n'y a rien de commun entre Dieu
et la créature. L'opinion d'Avicenne et de Maïmonide
n'est pas contraire à la doctrine orthodoxe, si quis
dictorum raliones ex causis assumildicendi;I, dist. 2,
quaest. 1, art. 3. En effet : quae habent diversum
modum essendi non communicantin aliquo secundum
esse quod considérât naturalis; De Pot., q. 7, art. 7,
ad 1. Nulla species quantitalis (mathematica) potest
in rébus spiritualibusconvenire, nisi secundum meta-
pkoram; de Pot., q. 9, art. 7 ; q. 7. a. 4, ad 6. Ce qui
signifie : si l'on veut transporteren Dieu les concepts
du physicien et du mathématicientels quels, on ne
parle plus que par métaphores, parce que tous les
concepts ainsi formés impliquent l'imperfection de
la créature : Quaecumque nomina hujusmodiperfec-
tionem désignant cum modo proprio creaturis, de
Deo dici non possunt nisi per similiiudinem et meta-
phoram (Cont. gent., 1, 3o). On ne peut donc appli-
quer à Dieu d'uae façon propre aucun concept de la
physique et des mathématiques. En cela Maïmonide
a raison. Kant définit la connaissance : quantifier,
qualifier; Spencer, rattacher à un antécédent, à une
classe; et ils se déclarent incapables de connaître
Dieu en lui-même. C'est, d'après S. Thomas, tout
naturel ; et il ne peut même pas en être autrement.
M. Le R.oy voudrait appliquer à Dieu la notion de
paternité avec « ce qui la constitue proprement dans
le monde de notre expérience », et il aboutit à con-
cevoir Dieu comme une réalité qui « d'une manière
ou d'une autre » justifie son culte. Cet échec n'a rien
qui nous étonne; la conclusion de M. Le Roy est
conforme aux principes d'où il part. M. II. LAURENT
a proposé d'expliquer la présence de Dieu par les
géométries non euclidiennes; Grande Encyclopédie,
avt.Philos. des sciences, p. 722; l'intention est bonne,
mais la méthode est défectueuse. Prenez n'importe
laquelle de nos définitions physiologiques de la vie;
et essayez de l'appliquer à Dieu : vous n'aboutirez
qu'à une métaphore, per quam quae sunt unius rei,
alleri soient adaptari, sicut aliquis homo dicitur
lapis,propter duritiem intellectus; ibid. La physique,
dit S. Thomas, serait la première des sciences, s'il
n'y avait que des choses sensibles;mais ce n'est pas
son objet d'étudier Dieu; si elle l'envisage, ce n'est
pas en lui-même, mais seulementcomme moteur, in
Boeth., De Trinit., quaest. 5, art. 2, ad 3. Quant aux
mathématiques, elles sont incapables de prouver
l'existence de Dieu : aussi les objections qu'on en
tire, ne prouvent-elles rien. La raison en est que, si

' le quantum concret est soumis à l'ordre causal, le
| quantum abstrait, que le mathématicien envisage

exclusivement, échappe à cet ordre ; d'où il suit que
les mathématiques ne prouvent rien par la cause
efficiente ni par la cause finale, Summa, I, quaest.44,
art. 1, ad 3. Cf. BERGOMO, Tabula aurea, v. Mathe-
matica, 4- Et ainsi s'explique ce que nous avons dit
plus haut, pourquoi, le silence et l'impuissance des
sciences et des méthodes scientifiques, telles qu'elles
sont de fait constituées chez nous, ne prouvent rien
du tout contre la théologie ou la théodieée, et d'une
façon plus générale contre la métaphysique. —b) S. Thomas fait une autre concession à Avicenne
ou à Maïmonide, ou plus exactement se donne une
autre explication de leur erreur. « Considérant les
perfections finies, ils ont remarqué que la « sagesse »
est en nous une qualité, que « l'essence » signifie la
nature abstraite (universalequod non subsistit,X Me-
taph., lect. 3 sub finem) ; mais Dieu est subsistant,
c'est une nature concrète et il n'a pas de qualité; ils
en ont conclu quod deus est esse sine essentia et quod
non est in eo sapientia secundumse »; I, dist. 2, q. 1,
a. 3. Ces philosophes ont mal raisonné sur le sens
et l'emploi des mots ; mais, entendue au sens indiqué^
leur doctrine est au fond orthodoxe, quia nec dicunt
aliquem modum perfectionis Deo déesse.

Mais, ces concessions et observations faites, la
question est de savoir si, à côté des sciences physiques
et mathématiques,il n'y a pas de place pour la méta-
physique ; et si certains concepts métaphysiquesne
s'appliquent pas à Dieu d'une manière propre. Si le
lecteur a parcourules articlesque je viens de résumer,
l'opinion de S. Thomas lui est connue : il a vu que le
logicien fait des abstractions autres que celles du
physicien; qu'il y a une autre unité que l'uniténumé-
rique, quoi qu'en aient dit Pierre Lombard et Maïmo-
nide; que les attributs de sagesse, justice, se disent
de Dieu non comme des qualités, mais comme des
perfections substantiellesetc. Cf. I, dist. 8, q. 4, art. i:
De Pot., q. 1, art. 1, sub finem corp. Ce serait ici le
lieu d'exposer comment nous arrivons à nous faire
une idée de Dieu : on le trouvera à l'article DIEU; et,
en attendant, le De Animade SUAREZ, lib. 4, cap. 4-6 ou
ses Disp. Metaph., 3o, sect. 12, résumeront les vues
de l'Ecole sur ce sujet; la même doctrine est exposée
d'aprèsS. Thomas, dans PESCH, Inst. psycholog., Fri-
burgi, 1898, t. II, n. 871 ; cf. infra,eol. g5 et Contra gen-
tes, 1, 3i. D'ailleurs,S.Thomas se garde bien de faire
dépendre la valeur de notre idée de Dieu des détails
de la psychologie péripatéticienne qu'il a adoptée.
Il avoueexpressémentque, si Maimonideet Avicenne
gardaient l'idée delà « plénitudede l'être », de l'être
infiniment parfait, ils diraient au fond la même chose
que les chrétiens, I, dist. 2, q. 1, art. 3; dist. 8, q. 1,
a. 1, Contra. C'est que S. Thomas se souvient que la
théologie de Denys (qui pour lui était l'Aréopagite),
a pour point de départ l'idée de la « plénitude de
l'être divin » ; il se souvient aussi que S. Anselme a
déduit toute ia théodieée de Yens quo majus cogitâri
nequil: personnellement, S. Thomas n'admet pas
qu'on prouve par là l'existence de Dieu; mais, cette
existence démontrée par ailleurs, l'idée de l'être infi-
niment parfait permet de retrouver les attributs
absolus qui sont de l'essence de la divinité. Cette
remarque explique pourquoi l'intellectualisme des
cartésiens s'est, en théodieée, assez facilement con-
cilié avec les exigences du dogme; mais il est bon
de noterque la concession hypothétiquede S. Thomas
ne peut servir de rien aux modernistes qui rejettent
tout intellectualisme.

M. SBRTILLANGESest ici d'un avis tout différent. H
nous apprend que, thomiste, ses opinions sont celles
de S. Thomas ; et il conclut que son opinion person-
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nelle, et par conséquent celle de S.Thomas,diffère de
celle d'Avicenne et de Maïmonide « uniquement
quant à la façon de parler », Revue de philosophie,
fév. 1906, p. 164. Tous les théologiens connaissent
les controversesclassiquessur la penséede S. Thomas
en matière d'analogie ontologique : les différents
textes qu'on se renvoie sont presque tous emprun-
tés aux réponses que S. Thomas fait à Maïmonide
à propos des noms homonymes. Dans l'Ecole, on
n'a jamais mis en question si S. Thomas enseigne
que les attributs absolus sont intrinsèques à Dieu.
Cette vérité est supposéepar tous. Par exemple, les
Nominalistes disaient avec Biel : absolule scientia
est in Deo; les autres écoles les attaquaient en leur
montrantque, puisqu'ils n'expliquaientla distinction
de ces attributs que par de pures dénominations
extrinsèques, ils tombaient dans l'erreur des ano-
méens et faisaient au fond tous les noms divins syno-
nymes; les Nominalistes ne se sont pas relevés de
cette dernière objection qu'Averroès avait dirigée
contre Avicenne, et que nous retrouveronsd'ailleurs
sous laplume de S. ThomascontreMaïmonide, DePot.,
q. 7, art. 7. Que les attributs absolus soient intrin-
sèques à Dieu, c'est la thèse d'où part Scot pour éta-
blir leur distinction formelle ex natura rei et par
suite leur univocité ontologique, I, dist. 8. Dans ce
passage célèbre, Scot reproche à S. Thomas sa doc-
trine de l'analogie, basée sur le rapport de causalité,
comme insuffisantepour expliquer la distinction des
attributs et pour légitimer les raisonnements des
Pères sur ces attributs : il parle même des nombreux
cahiers pleins de déductions écrits par son adver-
saire, el conclut que si tous ces raisonnements ont
quelquevaleur, c'est donc que les attributs sont uni-
voques. Scot d'ailleurs se garde bien de dire que le
rapport de causalité ne suffit pas à donner la con-
naissanceobjective de ces attributs distincts : sur ce
point, Seot procède exactement, même quand il s'agit
de soninfinitéradicale, commeles Pères et S. Thomas.
Qu'on relise les discussions infinies entre les tho-
mistes, partisans de l'analogie de proportionalité,
avec Cajetan, et Vasquez qui défend l'analogie de
proportion, et Suarez qui admet l'analogie d'attribu-
tion etc., on verra que le but de l'argumentationest
toujours en définitived'amener l'adversaireà mettre
en question l'objectivité intrinsèque des attributs
absolus : acculer l'adversaire à la négation de celte
vérité, c'est dans l'Ecole le réfuter ex absurdo.
Depuis quelques années, ces controverses ont été
reprises, mais dans un tout autre sens. On a essayé
de prouver que, d'après S. Thomas, nos facultés co-
gnoscilives n'atteignent que des relations, mais que
l'être qui supporte ces relations demeure totalement
hors de nos prises, d.Annales de philosophie chré-
tienne, t. CLI, igo5-6. La notion d'analogie, par DES-
BUTS, p. 377; cf. ibid., juin 1908, p. 247. On a prétendu
que S. Thomas enseigne que notre connaissance de
l'essence divine se réduit à la perception d'une vague
ressemblance,d'unrapportcausalindéterminé,comme
lorsque nous disons animal d'un chien et de sa pho-
tographie. Cf. SERTILLANGES, Agnosticisme ou anthro-
pomorphisme, dans Revue de philosophie, fév.-
août, 1906 etc., avec M. GARDAIR, L'être divin, juin
1906 elc. 11 est impossible de discuter ici en détail
l'exposition de MM. Desbuts et Sertillanges. Nous
croyons plus utile de donner aux théologiens le
moyen de se faire une opinion personnelle sur la
pensée systématique de S. Thomas.

Voici donc quelques textes de Maïmonide à qui
S. Thomas avait à répondre, et à qui de fait il
répond dans les passages suivants : Summa, I,
q. 4 et i3 pertotam; q. 7 De Pot. intégra; q. 9, a. 7 ;
De Verit., quaest. 2, art. 1 et 11 ; quest. 23, art. 7,

ad 9 sqq.; I, dist. 35, q. i, art. 1 et 4; dist. 36, q. 1,
art. 1 etc.

« Il faut nécessairement écarter de Dieu la ressem-
blance avec quoi que ce soit d'entre les êtres; c'est
là une' chose que tout le monde sait, et déjà dans les
livres des prophètes, on a expressément écarté l'as-
similation en disant : Et à qui me ferez-vous ressem-
bler et à qui serai-je égal? Isaïe, 4o, 26. » Chap. 55,
p. 225.

« Le grain de moutarde et la sphère des étoiles
fixes sont semblables pour avoir les trois dimen-
sions; et quoique cette dernière soit extrêmement
grande et l'autre extrêmement petit, l'idée de l'exis-
tence des dimensions est la même dans les deux. »
Ainsi donc les partisans des attributs essentiels
devraient comprendre que la différence eulre les
attributs de Dieu et les noires ne saurait consister
uniquement dans le plus el le moins. « Car le com-
paratif s'emploie seulement entre les choses aux-
quelles l'adjectif en question s'applique comme nom
commun; et, cela étant ainsi, il faut qu'il y ait simi-
litude entre ces choses; mais selon l'opinion de ceux
qui croient qu'il y a des attributs essentiels, il fau-
drait admettre que, de même que l'essence de Dieu
ne saurait ressembler aux autres essences, de même
les attributs essentiels qu'ils lui supposent ne res-
semblent pas aux attributs des autres êtres, et que
par conséquent la même définition ne peut s'appli-
quer aux uns et aux autres. Cependant ils ne font
jjas ainsi, croyant au contraire qu'une même défini-
tion les embrasse les uns et les autres. 11 est donc
clair pour celui qui comprendle sens de la similitude
que si l'on applique en même temps à Dieu et à tout
ce qui est en dehors de lui le mot existant, ce n'est
que par simple homonymie (le mot homme dit d'un
homme vivant, d'un homme mort, d'une statue est
un homonyme, si l'on a égard à ce qui constitue la
véritable essence de l'homme, puisqu'il désigne à la
fois des choses de nature diverse, t. I, p. 6. S. Tho-
mas appelle ces homonymespure aequivoca, a casu
aequivoca : il explique sa terminologie,Ethic., lib. I,
lect. 7, sub finem, cf. les tables de Bergomo); et de
même si la science, la puissance, la volonté et la vie
sont attribuées en même temps à Dieu et à tout ce
qui est doué de science, de puissance, de volonté et
de vie, ce n'est que par simple homonymie, de ma-
nière qu'il n'y a aucune ressemblance de sens entre
les deux. 11 ne faut pas croire qu'on les emploie par
amphibologie; car les noms qui se disent par amphi-
bologie sont ceux qui s'appliquent à deux choses
entre lesquelles il y a une ressemblancedans un sens
quelconque », chap. 56, p. 227 sq. (Par exemple le
mot animal dit d'un animal vivant et d'un animal
peint est ambigu ou amphibologique,parce que c'est
un pur homonyme si l'on a égard à la nature de
l'animal, et parce que c'est un nom appellatif ou
commun, si l'on à égard à la ressemblanceextérieure.
Cf. S. Thomas, De Verit., q. 2, art. u, ad 8; Summa,
I, q. i3, art. 10, ad 4-)

Quand donc Maïmonide dit que les attributs essen-
tiels ne s'emploient pas par amphibologie, mais seu-
lement comme homonymes, son intention est de
signifier que les noms divins ne se disent pas de
Dieu, même dans le sens où le mot homme se dit
d'Hercule et de son portrait, et le mot animal d'un
animal vivant et d'un animai mort. Car là encore il
y a une certaine ressemblance,qui estla raison objec-
tive de l'application du même nom.

Enfin, voici le résumé du système. Bien que nous
ayons mesuré certaines parties du ciel, nous « n'en
comprenons pas la quiddité; c'est pourquoi nous ne
pouvons le qualifier que par des mots sans précision
et non par affirmationsprécises; en effet nous disons
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que le ciel n'est ni léger ni pesant », et. De Pot.,
q. 7, art. 7, ad 1, contra. « Et que sera-ce de nosintelligences;si elles cherchent à saisir celui qui est
exempt de matière, qui est d'une extrême simplicité,
l'Etre nécessaire, qui n'a point de cause, et qui n'est
affecté de rien qui soit ajouté à son essence parfaite,
dont la.perfectionsignifie négationdes imperfections,
comme nous l'avons exposé? Car nous ne saisissons
de lui autre chose si ce n'est qu'il est, qu'il y a un
être auquel ne ressemble aucun des êtres qu'il a pro-
duits, qu'il n'a absolument rien de commun avec ces
derniers, qu'il n'y a en lui ni multiplicité, ni impuis-
sance de produire ce qui est en dehors de lui, et que
son rapport au monde est celui du capitaine au vais-
seau; non pas que ce soit là le rapport véritable, ni
que la comparaison soit juste, mais elle sert de guide
à l'esprit pour comprendre que Dieu gouverne les
êtres, c'est-à-dire qu'il les perpétue et les maintient
en ordre, comme il faut » ; chap. 58, p. 247.

Ailleurs, Maïmonide exprime la même idée par une
formule ésotérique. R'Hanînà a dit que si on vantait
pour posséder des pièces d'argent un roi qui possé-
derait des millions de pièces d'or, on lui ferait injure.
Celte formule mystérieuse signifie que les noms
absolus que nous donnons à Dieu doivent se prendre
au sens purement négatif. L'interprétation paraît
étrange; elle est pourtant assez facile à comprendre.
On sait que S. Augustin, pour expliquer comment
les attributs relatifs n'entraînentpas de changement
dans l'essence divine, s'est servi de la comparaison
de la pièce de monnaie qui n'est pas intrinsèquement
changéepar les diverses dénominations extrinsèques
que nous lui donnons à la suite de différents contrats:
arrhes, prix de vente, don, etc. Transportez cette
idée aux attributs absolus de vie, science, volonté,
et vous verrez qu'ils n'ont plus qu'un sens purement
négatif, sans exprimer rien qui soit véritablement
intrinsèque à Dieu; t. I, p. 25g.

Kant, dans ses Prolégomènes à toute métaphysique
future qui pourra se présentercomme science, a repris
ia position des néoplatoniciens et de Maimonide.
« De même qu'une horloge, un vaisseau, un régiment
se rapportent à un horloger, à un ingénieur, à un
colonel, de même le monde sensible se rapporte à
l'inconnu dont mon intelligence n'atteint pas ce qu'il
est en lui-même, mais du moins ce qu'il est pour moi,
c'est-à-dire son rapport au monde dont je suis une
partie », § 57. Le rapport du capitaine au vaisseau,
c'est un emprunt fait à Arislote;mais la seconde par-
tie de la phrase est de Maïmonide, qui du cas singu-
lier des nombres imaginaires concluait à ia possibi-
lité de penser le rapport à d'autres objets d'un objet
x, dont nous n'avons aucun concept déterminable.
Une note de Kant explique bientôt comment nous
pouvonsconcevoir le rapport du monde à l'inconnu.
« Je puis concevoir nettement le rapport des choses
qui me sont totalement inconnues. Par exemple le
soin du bonheur des enfants (= a) est à l'amour des
parents (= b) ce qu'est le salut du genre humain
(= c) à l'inconnue en Dieu (= x) que nous appelons
Amour. Je ne prétends point que cet Amour ait la
moindre ressemblanceavec une inclination humaine;
mais nous pouvons comparer le rapport qu'il sou-
tient avec le monde au rapport que les choses du
monde soutiennent entre elles. Mais le concept de
rapport, je veux dire celui de cause, n'est ici qu'une
pure catégorie », § 58. Paris, 1891, p. ai-2. » L'être
suprême considéré en lui-même nous est tout à fait
impénétrable, et par suite il est impensable d'une
façon déterminée : ce qui nous empêche de faire un
usage transcendant du concept que nous avons de la
cause efficiente (par la volonté), pour déterminer la
nature divine par des propriétés simplement emprun-

tées à la nature humaine. » Ed. Born, t. H, p. 120.
« Le seul discours qui convient à notre infirmité est
celui-ci : nous pensons le monde comme s'il venait
d'une intelligence supérieure quant à son existence
et quant à ses déterminations intrinsèques. » Et en
note : « Je dirai : la causalité de la cause suprême
par rapport au monde se conçoitpar le rapport de la
raisonhumaine à l'oeuvred'art. Mais en cela la nature
de la cause suprême me demeure inconnue : je com-
pare seulement son effet connu de moi (l'ordre du
monde) et la conformité de cet effet avec la raison,
avec les effets de la raison humaine qui me sont con-
nus; et par conséquent j'appelle la première cause
une raison; mais je n'attribue point pour autant à
cette première cause comme une propriété, la même
chose que j'entends quand je parle de la raison de
l'homme, ni quelque autre qualité que je connaîtrais
d'ailleurs. » Ibid., § 58.

De son côté, M. BERGSON se souvient des « pièces
et de la monnaie » rabbiniques, Evolution créatrice,
Paris, 1907. Critiquant Aristote et Platon, il écrit:
« La philosophie des Idées établit entre l'éternité et
le temps le même rapport qu'entre la pièce d'or et la
menuemonnaie », p. 343.Dansle système d'Aristote,

.
<i la vraie relationcausaleest cellequ'ontrouve entre
les deux membres d'une équation, dont le premier
membre est un terme unique et le second une som-
mation d'un nombre indéfini de termes.C'est, si l'on
veut, le rapport de la pièce d'or à sa monnaie »,
p. 351. Bien entendu, M. Bergson,comme Maïmonide,
ne voit dans tous ces rapports a rien de véritable » ;
mais ils lui servent à guider son esprit vers cette
idée que « Dieu perpétue les êtres»; et ilparle 0 d'un
centred'où les mondesjailliraient coinmes les fusées
d'un immense bouquet — pourvu toutefois que je ne
donne pas ce centre comme une chose, mais pour
une continuité de jaillissement. — Dieu ainsi défini
n'a rien de tout fait; il est vie incessante, action,
liberté », p. 270. Mais n'allez pas prendre ces der-
niers mots au sens positif; tout le monde sait que
chez M. Bergson c'est une sorte de refrain que tout
se passe comme si. Maïmonide n'a jamais dit autre
chose ; le luthérienTroellsch a vu juste : « Le moder-
nisme, c'est une nouvelle espèce de néoplatonismeet
de gnostieisme »; cf. le Deus causa sui du Dr Sehell.

Avant de donner la réponse de S. Thomas, pour
permettre au lecteurde bien saisir comment il résout
à la fois les difficultés de Maïmonide, de Kant, de
M. Bergson et réfute toute l'erreur moderniste, syn-
thétisons le problème agnostique. Etant donné que
nous pensons toujours la nature simple de Dieu, et
même la simplicité divine, par des concepts tirés de
l'expérience, le contenu de toutes les formules reli-
gieuses sur la nature de Dieu, connue par la seule
raison, peut toujours s'exprimer par l'unedes propor-
tions indiquées par Maïmonide d'après Aristote. Cette
petite opération faite, est athée celui qui dit: Le qua-
trième terme est de la pure imagination : deos fecit
timor : la religion est une catégorie formelle fonda-
mentale dont le contenu n'est en aucun cas néces-
sairement réel. Est agnostique pur, celui qui dit : On
ne peut rien savoir du quatrième terme, pas même le
fait brut de son existence.Est agnostique croyant ou
dogmatique, celui qui dit : Le quatrième terme dési-
gne bien quelque chose de réel (Dieu, le divin, l'Incon-
naissable, l'Inconnu, la réalité sous-jacenle, le fond
substantiel de l'être, etc.), mais je ne puis affirmer
objectivement ce que j'en pense : d'où toutes les
religions se valent théoriquement, puisque le con-
tenu d'aucune n'est logiquement déterminable. Cf.
Bibliothèque du congrès international de philosophie
de 1900, Paris, t. H, p. 3iç), Simrael, de la religion
au point de vue de la théorie de la connaissance. Est
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chrétien ou simplement philosopheraisonnable,celui
qui dit : Le quatrième terme est existant, et les attri-
buts absolus que j'en pense, soit par la raison, soit
par la foi divine, sont en lui objectivement, non pas
certes tels que je les pense (modus cogitandi noster
excluditur),mais de façon à me permettre de porter
sur sa nature des jugementsobjectifsvrais; le vrai se
définissant ainsi: ab eo quod res est aut non est, ora-
iio diciturvera aut falsa. Cette façon très simple de
poser la question de l'agnosticisme la débarrasse de
beaucoup d'équivoques. Ainsi, il est clair que ceux
qui ne reconnaissentaux formules religieuses qu'une
valeur exclusivement morale, purement régulative
ou pragmatique, tout en admettant l'existence de
Dieu connue par expérience, sentiment, OU de quel-
que autre façon, sont tout simplement des agnos-
tiques dogmatiques.

Que répond S. Thomas? En face d'un adversaire
qui n'accordait même pas que les noms de Dieu se
disent de lui, au moins à cause d'une lointaine res-
semblance comme lorsqu'on appelle animal le por-
trait d'un chien, — et tous les agnostiques.dogma-
tiques en sont là — S. Thomas i° raisonne en théo-
logien et remarque que s'il en est ainsi le texte de
S. Paul, invisibilia enim..., Rom., 1, 20, n'a plus de
sens, Summa,I, q. i3, art. 5. Nous voilà loin d'unedif-
férence entrele thomisme et Maïmonide0 uniquement
quant à la façon de parler ». 2° H montre en philo-
sophe l'absurdité de la position de Rabby Moyses.
Maimonide admet les arguments d'Aristotepour dé-
montrer l'existence de Dieu; mais c'est un premier
principede la logique que d'une propriété démontrée
pour l'animalquiestun chienon nepeut rien conclure
au Chien, consteUation. Or, d'après la thèsedu philo-
sophe juif, les preuves de l'existencede Dieu contien-
draienttoutesnécessairementun sophismede cegenre.
Il faut donc qu'il reconnaisse, puisqu'on démontre
Dieu, un certainrapport entre le mondeet Dieu, ibid.;
DePotentia,quaest. 7, art.7. D'ailleurs, uncertainrap-
port de similitude entre toujours dans la relation cau-
sale, ibid. Rien de plus facile que d'accommodercette
argumentation aux différentes formules de l'agnosti-
cisme dogmatique : d'une manière ou de l'autre — la
question génétique importe ici peu — il croit à l'exis-
tence de Dieu, et donc il la pense au moins sous la
forme de quelque chose à quoi il applique la notion
d'existence. Ces notions appliquées à Dieu sont-elles
de pures équivoques?L'argument de S. Thomas in-
dique nettementsa pensée. (Cf. CAJETAN, lettre à Fer-
rariensis, S. Thomae opéra, Venetiis, i5g4, t. 17,
opusc. Cajetani, t. III, tract. 6; S. THQMAS, De Verit.,
quaest. 1, art. 1; De Pot., q. 7, art. 2, ad 7; q. 9, a. 7,ad6; Summa, I, q. i3, art. 1 r, ad 3; I, d. 8, q. 1, a. 3.
JEAN DE S. THOMAS a d'ailleurs pris grand soin d'écar-
ter de l'analogie de proportionalité toute équivoque :
Analoga prpportionalilatispropriae possunt habere
conceptum unum (agitur tam de conceptu objectiva
quam de formali, etc.), Logica, quaest. i3, art. 5;
ef. art. 3, et quaest. l4, art. 5. C'est donc à tort
qu'on essaierait de compromettre l'ancienne école
thomiste, même bannézienne, et de la présenter
comme favorable à l'agnosticisme. 3° Ces deux points
acquis, S. Thomas, qui sait très bien que le rapport
de Dieu au monde qui sert de base à tous nos rai-
sonnements sur Dieu, Comp. theolog., cap. 26 (al. 27),
peut être conçu de plusieurs manières (univocité
ontologique, proportionalité,proportion, attribution
intrinsèque, attribution extrinsèque),i° écarte l'attri-
bution extrinsèque, a° observe que si l'univoeité
ontologique était donnée entre la bonté divine et la
bonté créée, aucune des absurdités que déduit Maï-
monide contre les attributs absolus ne suivrait,
pourvu qu'on retint — comme font encore les Sco-

tistes—l'analogie logique, DePot., q. 7, art.7 ; 3° puis,
s'altachant aux diverses analogies, il explique que le
rapportde similitude qu'elles impliquent toutes, et à
l'aide duquel nous connaissons l'essence divine en soi
d'une façon définie bien qu'imparfaite, n'entraîne
pas a) que Dieu soit semblable à l'homme; on ne dit
pas qu'Hercule soit semblable à sa statue, mais bien
vice versa; Summa, I, q. 4, art. 3; De Verit., q. 28,
art. 7, ad 11; cf. Ysambert, in I, quaest. 4, art. 8;
6)ni que la différence entreDieu et l'homme soit seu-lement du plus au moins, De Verit., q. 23, art. 7,ad 9 ; c) ni que l'essence divine soit définissable, à
cause du manque de vision intuitive, ou de connais-
sance quidditative et compréhensive; De Verit., q. 2,art. 1, ad 9 sqq.; art. 11, ad 6; De Pot., quaest. 7,art. 5, ad 6; art. 3, ad 5. Summa, I, q. i3, a. 5.

Ces conclusions,qui sont communesà toute l'Ecole
— Occam, Biel etc. les admettaient, bien que peucohérentes avec leurs principes, — montrent bien,
la première, que l'agnosticisme dogmatique est incon-
ciliable avec la foi, cf. EYMERICUS, Directorium in-"
quisitorum, part. 2, quaest. 58, quaest.4, Errores Avi-
cennae, prop. i3; Alchindi, prop. 5; Rabby Moysis,
prop. 1, 2 et 3; Romae, i585, p. 254 sqq. ; voir Denz.,
528(455), I785(i634), 1806 (i653); la seconde, qu'il
manque de bonne tenue logique; là troisième, qu'il
est impuissant à nous acculer à l'absurde. Mais elles
sont loin de constituer toute la doctrine catholique
sur le grave sujet qui nous occupe. D'ailleurs, entant que les deux dernières sont défensives et systématiques, elles supposent une pensée construc-
tive et doctrinale, que les réponses fondamentales de
S. Thomas aux conclusions de Maïmonidevont nousdonner l'occasion d'exposer. On ne détruit que cequ'on remplace.

4° a) Maïmonideconcède que les attributs de Dieu
expriment un rapport causal, mais seulement de
fait, comme quand on dit : « C'est Zéid qui a char-
penté cette porte, sans penserà la capacité artistique
de Zéid. » Il est certain que tous nous parlons souvent
ainsi, De Verit., quaest. 2, art. 1 ; la question est de
savoir si les attributsque nous donnonsà Dieu n'ont
pas d'autre sens. — Réponse. i° Argument tkéolu-
gique. Si, lorsqu'on dit : a Dieu est bon », l'on n'en-
tend rien de plus que ceci : « Il existe, et il a produit
cet effet qui est bon », on pourra dire aussi bien :
« Dieu est le ciel, Dieu se meut », puisqu'il est la
cause du ciel et du mouvement; et, ainsi appliqués à
Dieu, tous les noms seraient synonymes, Summa, I,
q. 13, art. 4- Mais ni l'Ecriture ni les fidèles n'enten-
dent les choses de la sorte. Donc. D'ailleurs, les Pères
disent:quia est sapiens, sapientiamcausât;et dans la
controverseanoméenne ils ont réfuté la synonymie
des noms divins. Si quelquefois ils disent : Deus est
sciens, quia scientiam causât, ils n'expriment par là
que l'ordre logique de notre connaissance, et nonl'ordre ontologique;De Pot., quaest.7,art.6; DeVerit.,
q. 2, art. 1. 2° Argumentphilosophique,has,ésur leprin-
cipe de causalité et de raison suffisante. L'effet pro-
cède de sa cause suivant un mode d'être déterminé
par lequel il lui ressemble; le principe de raison
suffisante exige donc que la cause soit d'abord déter-
minée (aliqualem) avant que l'effet le soit (talem), De
Pot., q. 7, art. 6. Car toute actionest produite par sa
cause envertu d'un principe qui est dans cette cause;
donc, si Dieu produit l'effet que nous appelons
scienee, il faut qu'il y ait en lui quelque chose qui
répondeà la définition de la science, 1, dist. 35, art. 1, •ad 2. Le sens de la formule « Dieu est bon » est
donc : Id quod bonitatem dicimus in creaturis prae-exislit in Deo, et hoc quidem secundum modum
altiorem, 1, quaest. i3, art. 2. 3° S. Thomas ajoute
ici une considération de grande importance p;o-
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Iogétique contre les modernistes. Si, lorsqu'on dit
que Dieu est cause, on n'a en vue que l'exercice
du rapportcausal, sans rien dù-e du principe interne
de l'effet en Dieu, il en résulte que l'on ne peut pas
'dire que Dieu a été bon, sage etc., de toute éternité :
car il n'a pas créé de toute éternité. On reculera
devant celle conséquence : alors il faudra dire que
Dieu a eu ab aeterno le pouvoir de créer (sens
absolu, de droit); mais ce pouvoir n'est pas autre
chose qu'une ressemblance superéminenle avec son
effet. D'où il suivrait : quod iniellectus concipiens
bonilalem assimilaretur ad id quod est in Deo el
quod est Deus. Et sic rationi vel conception! bonitatis
i-espondetaliquid quod est in Deo et est Deus. El ainsi
tous les concepts des attributs absolus sont à la
vérité subjectivementen nous, mais l'objet que signi-
fient ces concepts est en Dieu comme dans la racine
qui leur sert de vérificatif. Car les concepts de notre
esprit sur un objet quelconque ne seraient pas vrais,
si celte chose ne correspondait à nos concepts par
voie de ressemblance; De Pot., quaest. 7, art. C. On
remarquera que Maïmonide rejetait l'éternité du
monde; les modernistes font sans doute de même,
puisque la création non ab aeterno est un dogme
défini. Ils ont donc à répondre à l'argument de
S. Thomas.

b) Les noms divins, dit Maïmonide, signifient que
l'effet produit est tel qu'il serait s'il était l'oeuvre
d'un être intelligent. Quand nous disons que Dieu a
la science et la volonté, « nous voulons dire que tous
ces êtres suivent un certainordreet un régime, qu'ils
ne sont pas négligés el livrés au hasard, mais qu'ils
sont comme tout ee qui est conduit avec une inten-
tion et une volonté par celui qui le veut », p. 244-
Kant ne dit pas autre chose : « Nous concevons le
monde comme s'il tenait son existence et sa constitu-
tion intime d'une raison supérieure; Prolég., § 58.
M. Bergsonparlede même. Maimonide prouve ce point
par l'autorité des rabbins sur les treize middôths de
Dieu (middôth : mesure);cf.S. Thomas,De Pot., q. 7,
art. 3, ad 7 ; art. 8, ad2;î)e Verit.,q. i,arl. 10; I, dist. 8,
q. 4

>
a- 2, ad 3; — voir R. MARTINUS, Pugio fidei,

p. 3, dist. 1, cap. 5, Lipsiae, 1687, p. 5oi. En par-
lant des middôths de Dieu «c on ne veut pas dire
qu'il possède des qualités morales, maisqu'il produit
des actions semblables à celles qui chez nous éma-
nent de qualités morales, je veux dire de dispo-
sitions de l'âme, non pas que Dieu ait ces disposi-
tions de l'âme »,p. 21g. Et, sans sourciller,Maïmonide
explique en ce sens la vision de Moïse, Ex. 33. Ce
que Dieu promit de montrerà Moyse,c'est qu'il « de-
vait comprendre la nature de tous les êtres, leur
liaison les uns avec les autres, et savoh' comment
Dieu les gouverne dans leur ensemble et dans leur
détail », p. 217. La vision ne fut donc au fondqu'une
Wellanschauung, tout à fait conciliable avec le pan-
théisme ou avec « l'émotion cosmique » de ceux qui
prétendent tressaillir religieusement « à l'idée que,
lorsqu'ils donnent un coup de cognée, ils ont pour
collaborateur la masse des étoiles » .

Le second ar-
gument est tiré des anthropomorphismesde l'Ecri-
ture. Il est évident que ces termes figurés, dit Rabby
Moyses, ne doivent pas se prendre à la lettre : tout
y est dit par manière d'allégorie, chap. 46. Donc
tout ce que l'Ecriture dit de Dieu doit s'expliquer de
la même manière.

Réponse. i° Argument ihéologique.— Il est vrai,
dit S. Thomas, que le sens direct des termes figurés
de l'Ecriture est bien celui que constate Maïmonide :
on dit que Dieu est en colère, parce que l'effet de sa
justice ressemble à l'effet de la colère d'un homme
(cf. I, dist. 35, art. 1, ad 2). Il est vrai encore que
les relations de Dieu au dehors qui se disent dans

le temps sont symboliques (I, dist. 8, q. 2, a. 3, ad 2).
Mais les saints el les prophètes font très bien la
différenceentre les divers noms divins; la preuve en
est qu'ils affirment absolument certaines choses de
Dieu, et qu'ils en nient d'aulres, par exemple qu'il
soit un corps ; De Pot., quaest. 7, art. 5. Si on ré-
duit tous les noms divins à celte espèce de similitude
de proportion que l'on observe dans les termes
figurés ou symboliques (toutes les métaphores se
réduisent à une proportion, coaXoyot, d'après Aris-
tote : la jeunesse est à la vie ce que l'aurore est au
jour : d'où l'aurore de la vie pour la jeunesse), la
science se dirait de Dieu dans le même sens que la
colère, par métaphore : ce qui est contre la pensée
des saints Pères et en particulier de Denys, De Verit.,
q. 2, art. 1; Summa, I, q. i3, art. 3. Donc, il faut
dire que la science, la vie, etc., attribuées à Dieu
signifient quelque chose qui est en Dieu lui-même ; et

.
cela par ressemblance,inadéquate, imparfaite, défi-
ciente, mais vraie. 2° Argument philosophique. Nous
ne sommes pas sans moyen de distinguer ce qui
convient proprement à Dieu et ce qui ne se dit de
luique par métaphore. Dans le monde de notre expé-
rience, étant donnée une cause connue d'une certaine
manière et les résultats de son action, mettons du
feu sur une brique, nous savons très bien discerner
quelles sont les propriétés de l'effet qu'il ne faut pas
attribuer à la cause, par exemple la densité de la
brique ne s'attribue pas au feu; quelles sont les pro-
priétésqu'on n'attribue à la causeque par métaphore,
par exemple tout le monde entend que, si l'on attri-
bue au feu la dureté de la brique en disant que le
feu a chauffe dur, c'est une métaphore; quelles sont
enfin les propriétés qui conviennent proprementà
la cause et à l'effet, par cette voie de ressemblance
univoque ou analogue qui est inséparable de toute
vraie causalité efficiente, parce que toute efficience
vraie implique la finaUlé. De même, quand il s'agit
de Dieu, cause que nous connaissons d'une certaine
manière comme simple etc., nous faisons le départ
de ce qui ne peut pas se dire de lui, de ce qui se dit
par métaphore,et de ce qui se dit au sens propre; De
Pot., quaest. 7, art. 5, ad 8. 3° 0 La foi nous ensei-
gne que la créature n'a pas été toujours, ce que con-
cède Maïmonide;mais dans son système, nous ne
pouvons pas dire que Dieu a été sage, bon, avant
qu'il y eût des créatures. Car alors rien ne se passait
commesi Dieu était bon ou sage. Cette conclusionest
absolument contraire à la vraie foi, hocautemomnino
sanae fidei répugnât, nisi forte dicere velil. » On
avouera de nouveau qu'entre Maïmonide et S. Tho-
mas il ne s'agit pas seulement de la meilleure
façon de parler, que les concessions de S. Thomas,
I, dist. 2, ne sont qu'hypothétiques, et que les
videtur inconveniens qu'il emploie ne sont que
l'expression de la modestie d'un esprit puissant qui
tient son adversaire par le bon bout et qui le
sait. Conclusion contraire à la foi, disions-nous,
niais voiei le moyen d'y revenir : « à moins que
Maïmonide ne veuille dh'e qu'avant de créer Dieune
faisait rien comme sage, mais qu'il avait le pouvoir
d'agir comme sage, car, de cette manièred'entendre
les choses, il suivrait que le nom de sage signifie
quelque chose de réellementexistant en Dieu, et que
la sagesse est la substance divine, étant donné que
tout ee qui est en Dieu est sa substance », De Pot.,
quaest. 7, art. 5. Mais cette dernière conclusion était
précisément ce que Maïmonide voulait enlever de
l'esprit de son lecteur; c'est également ee dont Kant
et Spencer après Hume nient la légitimité.

Les modernistes qui, à la remorque de Mansel el
Hampden,veulentbien reconnaître aux formulesdog-
matiques une valeur régulalive et pragmatique.
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croient se distinguerbeaucoup de Kant et de Spen-
cer, en disant : Mais nous tenons que la réalité sous-
jacente des formules a en elle-même, d'une manière
ou d'une autre, de quoi justifier notre croyance cl
nos attitudes, bien que nous soyons incapables d'ex-
pliciter aucun jugement déterminé sur celle réalité.
L'équivoquede celle façon de parler provient de ce
que, prises au sens où les entendent ces publicistes,
ces formules continuent à désigner Dieu, mais par
pures dénominations extrinsèques. L'habitude que
l'on a de les entendre au sens objectif, fait qu'on ne
remarque pas, ou qu'on oublie, les contextes qui les
encadrent; et il semblequ'après tout ils disent d'une
façon baroque ce que dirait loul uniment M. Jour-
dain : nous ne voyons pas l'essence divine comme
les arbres. S. Thomas, en adoptant la méthode de
variation — très usitée en théologie — et en portant
le débat sur l'essence divine avant la création, met
à nu l'équivoque : Si vous êtes, incapables d'expbci-
ler aucun jugement déterminé sur la nature intrin-
sèque de Dieu, vous ne pouvez pas formuler ceci :
de toute éternité, avant toute création, en Dieu se
trouvait un principe interne, de soi efficace à pro-
duire le monde, mais indifférent à le produire; el
ce principe en soi était sage et bon, indépendam-
ment de toute hypothèse sur la création ou la non-
création du monde. Ici pas d'échappatoire du côté
des dénominations extrinsèques, et il faut passer au
sens absolu. Car celui qui accepte le débat sur Dieu
avant la création, s'il entend la question, s'interdit
tout recours aux dénominations extrinsèques. En
effet, nous pensons Dieu, avant la création de tout,
à l'aide de deux dénominations extrinsèques : ex
nihilo, antelempus. Mais ces deux dénominations ex-
trinsèques nous enlèvent le droit d'avoir recours à
toute autre dénomination du même genre : ce recours
serait contre l'hypothèseacceptée. Transposons celle
dialectique en termes métaph3'siques. Désigner Dieu
par dénominations extrinsèques suppose l'exercice
de la toute-puissance. Mais avant la création, celle
hypothèse est nulle. Donc; Summa, I, q. i3, art. u,
ad 3. Ainsi il faut passer au sens absolu. Si voire
système vous interdit de le faire, c'est donc qu'il est
inconciliable avec la foi, qui exige absolumentqu'on
puisse dire et qu'on dise en effetqu'avant la création
Dieu était sage comme il esl maintenant, et tout-
puissant, soit qu'il créât, soit qu'il ne créât pas.

Celte doctrine de S. Thomas fournit la réponse à
une difficulté que font certains modernistes, ou plu-
tôt — car la difficulté n'est pas réelle — à un moyen
de propagande qu'ils emploient. Voici leur raisonne-
ment : La religion est pour tous, les simples doivent

- connaîtreDieu aussi bien que les théologiens. Com-
ment peuvent-ils y parvenir, s'il faut tant de philo-
sophie et tant de subtilités théologiques pour conce-
voir Dieu correctement, au sens absolu, de droit et
objectif? — Réponse : i° Tous, nous avons la même
foi exactement, bien qu'elle ne soit pas chez tous

1 également explicite. Mais, sans aucun doute, nous
n'avons pas tous la même connaissance philosophi-
que, Ihéologiqùeou mystique de Dieu : c'est un fait,
que les idées égalilaires à la mode'ne changeront
pas. De plus, il faut distinguerentre les susdites con-
naissances et la possibilité de les expliciter, d'en
rendre compte. Je connais de bonnes âmes dévotes
qui en savent sûrement plus long que moi sur la per-
fection divine, et à qui ces pages seraient inintelligi-
bles. 2° Les simples n'ont besoin, quand ils fonl leur
acte de foi, d'aucune théoriephilosophique pour con-
cevoir Dieu correctement, au sens absolu, de droit el
objectif. Voici comment les choses se passent. Le
catholique qui fait un acte de foi sur les articles du
symbole, envisage d'abord Dieu comme principe de

vérité : crédit Deo; et donc l'acte de foi est chez lui
essentiellement un jugement par lequel il lient pour
vraie la formule révélée; par suite, par la formule,
son jugement porte sur la réalité que la formule ex-
prime; el si la formule exprime la nature intrinsèque
de cette réalité, ee jugement porte sur cette nature
considérée en soi : « Credens Deum, respicil Deum
secundum quod in se est : crédit namque Deum esse
Patrem omnipoienlem etc. » (Cajet., in 2. 2, quaest.
20, art. 3.) Voir HARENT,Expérience et foi, dans Etu-
des, igo8, 20 avril. Mais cela, c'est concevoir Dieu au
sens absolu, de droit et objectif. Les simples pensent
donc Dieu à la façon des meilleurs théologiens.
3° Dans l'acte de foi, l'autorité divine est la dernière
raison de croire; dans les raisonnementsphilosophi-
ques, lespreuves jouent ce rôle. Les preuves certaines
amènent l'esprit à une conclusion nécessaire, et
objectivement et subjectivement; par conséquent, à
une conclusion que nous a savons être vraie ». Sci-
mus quod haec proposilio quam formamusde Deo, cum
dicimus, Deus est, vera est; el hoc scimus ex ejus
effectibus. Summa, I, q. 3, art. 4> ad 2 ; De Pot., q. 7,
art. 2, ad 1; Cont. gent., I, 12. Si vraie, donc de va-
leur objective; et, s'il s'agit des perfections divines,
démontrables par le raisonnement, l'affirmation
porte sur laréalitédivine en soi, comme dans l'acte de
foi : secundum quod est in se, ibid., quaest. i3,art. 8,
ad a. Encore une fois, nous voilàdans le sens absolu
des noms divins. 4° On voit que dans l'un et dans
l'autre cas, les simplesn'ontpasbesoin de théoriesphi-
losophiques pour concevoirDieu à la façon des théo-
logiens.Sans doute, les démarchesspontanées de leur
esprit impliquentquelquephilosophie, et par suite en
excluent d'autres : mais il n'est besoin de connaître
d'une manière réfléchie ni les unes ni les autres pour
faire très correctement — et très légitimement— tous
ces actes. Tout le monde, dès le bas âge, connaît par
expériencece que c'estque croire, porter un jugement
objectif, sur le témoignaged'un autre : et les théories
qu'il a plu à Kant d'écrire sur la croyance n'y ont
rien changé et n'y changerontrien. Cf. Harent, Expé-
rience et foi, dans Etudes, 1907, 20 oct. De même la
psychologie du raisonnementphilosophique que j'ai
indiquée est familière à tous. Hume a fait l'aveu que
« hors de son cabinet », il l'appliquait comme tout
le monde; et quand il ne l'eût pas avoué, on s'en
serait douté. 5° Nous sommes ici en face de la nature,
et contre elle ce n'est pas un argument valable que
de nous dh'e que les diversesphilosophies relativistes
n'admettent pas la légitimité de l'acte de foi, ni du
raisonnement naturel. Nos adversaires veulent la
foi pour les simples : qu'ils essaient de leur faire
entendre leurs systèmes! En réalité, si les moder-
nistes ne comprennent pas commentles simples por-
tent des jugements corrects surDieuen soi par l'acte
de foi ou par le raisonnement, c'est qu'à forée de
s'hypnotiser devant l'idole de la critique kantienne
ou spencérienne, ils ont fini par perdre le sens des
réalités humaines. Quant à voulou- faire le pont
entre les philosophies relativistes, dont le dernier
mot est de nier la valeur de tout jugement sur la
nature intrinsèque des choses, el la foi catholique
ou la philosophie naturelle de l'humanité, c'est tra-
vailler à la quadraturedu cercle, au mouvement per-
pétuel. Les maniaques qui se livrent à ces derniers
exercices, finissent ordinairementpar se défier de la
géométrie et de la mécanique. Est-ce une raisonpour
cesser de les cultiver? 6° Sophisme encore que de
parler ici de subtilités théologiques et de philosophie
enchevêtrée. Par la foi, les simples atteignent du
premier coup la vérité. Quant aux subtilités et en-
chevêtrements du reste, ils se réduisent au principe
de causalité et de raison suffisante, et le Saint-Esprit
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nous en a donné le résumé, à l'usage des doctes
comme des simples : Qui finxit ocultim, non considé-
rât? Psalm. g3, 9. Cf. I, dist. 35, q. 1, a. 2; de Verit.,
q. 2, art. 3. Une partie de la difficulté est résolue;
et, on en conviendra, là doctrine catholique est vrai-
ment catholique parce que vraiment humaine : chez
nous, sans passer par le dur sentier de la Cri-
tique de la raison pure ou des Premiers principes,
tous peuvent avoir la même foi et penser Dieu de la
même façon. S. Bonaventure le disait déjà à frère
Gilles.

Ajoutons que, dans toute cette question de la foi
des simples, les partisans de la valeur exclusivement
régulative et normative des formules, ne tiennent
aucun compte de la grâce de la foi surnaturelle, des
lumières qu'elle nous donne à tous, aux simples
comme aux autres, et de la grâce par laquelle Dieu
nous aide tous à penser bien' de lui. Cf. S. THOMAS,
"umma, I, q. 12, art. i3; BOSSUET, OEuvres oratoires,
éd. Lebarcq, t. V, p. 104. Ou, s'ils parlent de ces élé-
ments, c'est en substituant à la notion catholique,
la conception protestante, janséniste ou naturaliste
du surnaturel; c'estau détrimentde la raison, comme
si croire c'était d'abordse mutiler, et comme si c'était
honorer Dieu que de prétendrequ'il a mis un conflit
ou une cloison étanche entre notre nature morale et
religieuse et notre nature raisonnable. Cf. HODGE,
Systematic theology, t. I, p. 355.

Si enfin les modernistes faisaient attention au con-
tenu de la première page de nos catéchismes, ils
comprendraient comment psychologiquement les
plus simples sont amenés à penser Dieu au sens
absolu. On ne veut pas dire que leur intelligence
épuise d'un coup tout ce qu'on peut explicitement
connaître de la perfection divine, ni même que cer-
taines « images grossières », comme dit Bossuet, ne
se mêlent aux idées que leur suggèrent les formules.

' Ce qui est en question, c'est le contenu objectif des
formules. Qu'on lise un catéchisme. On y trouvera,
dès le début, en même temps que la spiritualité de
Dieu, le dogme fondamental de ïa création ex nihito,
ia non-éternité du monde, la liberté divine el la sou-
veraine indépendance de Dieu. Or, nous avons vu
avec S. Thomas que tout cela ne peut s'entendre
qu'au sens absolu. L'enfant a donc, dès sa première
leçon de catéchisme, une métaphysique supérieure,
qui non seulement est exempte objectivement d'er-
reur, mais qui subjectivement oriente dans le sens
d'une intelligence plus parfaite de la réalité divine
toutes ses facultés. On lui donne une description de
Dieu, et ces deux vérités si faciles à saisir — quoi
qu'en dise M. Bergson pour les besoins de son sys-
tème — que Dieu a créé le monde du néant et que
le monde n'a pas toujours été, l'amènentpsychologi-
quement à se mettre devant cettedescription au vrai
point,de vue, au point de vue objectif. Il pourra tra-
vailler sa vie entière à méditer sur ce sujet qu'il
n'épuisera jamais, sans avoir à en changer. La pre-
mière leçon de catéchisme est de soi révélatrice de
vérités et préservatrice d'erreurssur la nature intrin-
sèque de Dieu. L'Egliseprimitivele savaitbien, aussi
le dogme de la création est-il en bonne place dans le
Credo. Primum omnium crede unum esse Deum qui
omnia creavii, dit déjà le pasteur d'Hermas. La tra-
dition des Pères est riche sur ce sujet; et le dogme
de la création non ab aeterno leur a servi à réfuter
le gnosticisme, le manichéisme, l'arianisme etc.
S. Thomas n'est que l'éeho de la tradition quand il
écrit : Manifestius mundus ducit in cognitionemdivi-
nae potentiae, si mundus non semper fuit quam si
semper fuisset, Summa, I, q. 46, art. 1, ad 6; Cont.
gent., I, i3, obj. 1. On objectera que, si telle est l'im-
portance du dogme de la non-éternité du monde, on

ne voit pas comment Maïmonide, qui le professait, a
pu tomber dans l'agnosticisme radical. — Réponse :
l'argumentationde S. Thomas démontre en effet qu'il
y avait là une contradiction dans la pensée du Rab-
bin; mais il y a longtemps que cette paiUe a disparu
du judaïsme libéral,ef. Jewish Cyclopaedia,v. Créa-
tion. Aussi M. Bergson, dans son Evolution créa-
trice, fait-il porter tout son effort contre l'idée de
création ; toute son argumentationd'ailleurs est tirée
d'une idée de Maïmonide et de Plotin sur les « idées
négatives », dont il nous reste à parler.

5° Les deux dernières conclusions de Maïmonide
ne sont que des corollaires des thèses précédentes.

a) Tous les attributs absolus de Dieu n'ont qu'un
sens négatif. « Comprenant qu'il n'en est pas de cet
être comme de l'existence des éléments, qui sont des
corps inanimés, nous disons qu'il est vivant, ce qui
signifie que Dieu n'est pas sans vie. Comprenant
ensuite qu'il n'en estpas non plus de cet être comme
de l'exislence du ciel qui est un corps vivant, nous
disons qu'il n'est point un corps », p. 243. « Mais ces
négations elles-mêmes, il ne faut s'en servir pour les
appliquer à Dieu que de la manière que tu sais; je
veux dire qu'on nie quelquefois d'une chose ce qu'il
n'est pas dans sa condition de posséder, comme
quand nous disons du mur qu'il ne voit pas », p. a/j5.
Enfin « la perfection de l'essence parfaite signifie
pour nous négation des imperfections... Aucun des
êtres qu'il a produits ne ressemble à Dieu; il n'a
absolument rien de commun avec ces derniers »,
p. 247.

Réponse: i° Argument théologique.Que lesattributs
absolus de Dieuaientainsiun sens purement négatif,
« c'est contre la pensée intime des fidèles. Car lors-
qu'ils disent que Dieu est vivant, ils ont l'intention
d'exprimerautre chose qu'une différence entre lui et
les êtres inanimés » (Summa, I, q. i3, art. 2). « Si
les attributs de Dieu n'étaient en usage que pour
nier, de même que nous disons que Dieu est vivant,
parce que son existence n'est pas comme celle des
êtres inanimés, ainsi que l'enlend Maïmonide, nous
pourrions dire aussi que Dieu est un lion, parce que
son existence n'est pas comme celle d'un volatile. En
effet, toutes les fols que nous nommons une espèce,
nous nions un mode d'être qui ne convient pas à
Dieu; car espèce importe différence, et par là exclu-
sion d'une autre espèce : « lion » importe « quadru-
pède » qui est la différence entre le lionet le volatile. »
(De Pot., quaest. 7, art. 5.) Si donc l'intention des
fidèles, quand ils appliquentà Dieu des noms, n'était
que de nier de Dieu des modes d'être, ils pourraient
lui donner au hasard n'importe quel nom, par exem-
ple celui de lion, pour exprimer qu'il n'est pas mi
oiseau. S'ils ne le font pas, c'est donc que leur inten-
tion est d'exprimer par les noms que l'on donne à
Dieu, autre chose qu'une différence d'être. D'ailleurs,
ajoute S. Thomas, Secundum Dionysium dicendum'
est quod hujusmodi nomina significant d'vinam sub-
stantiam, quamvis deficienter et imperfecle, ibid.
2° Argument philosophique. « Le fondement dernier
de toute négation est une affirmation, puisque toute
propositionnégative se prouve par une affirmative.
Donc, si notre esprit ne connaissait aucun attribut
positif de Dieu, il ne pourrait rien en nier. Mais il
ne connaîtrait aucun attribut positif, si rien de ee
qu'il dit de Dieu affirmativement ne se vérifiait
objectivement en Dieu et au sens positif. » De Pot.,
ibid. et q. 9, a. 7, ad6. On remarqueradans cet argu-
ment i° comment l'agnosticisme dogmatique conduit
à l'agnosticisme pur; 20 qu'on suppose ici qu'on a
déjà prouvé ou qu'on prouvera, par les principes de
causalité et de raison suffisante, que nous pouvons
arriver à connaître des attributs positifs n" se;.*
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absolu. Proposé dans d'autres conditions, il ne fera,
comme l'a bien vu Scot, I, dist. 3, q. 2, init., que con-
firmer l'adversaire dans son erreur et préparer un
disciple de plus à Plotin, à Maïmonide, ou à M. Berg-
son, ee qui revient au même.

Nous ne disons guère en françaisd'un murqu'il ne
voit pas ; mais nous disons volontiersqu'il n'a pasd'o-
reilles. En quelles occasions employons-nous cette
locution? Lorsque,.par exemple, un ami hésitant à
nous confier un secret, nous voulons l'encourager à la
confidence.Le sens est : « nous sommesseulsetje serai
discret ». Si rencontrant le corps d'un blessé, rigide,
mais ayant les yeuxouverts, nous constatons que la
rétine est insensible, nous disons : a II ne voitpas » ;
le sensn'est pas : « ilne regarde pas, il est aveugle » ;
mais bien : « cen'estpas cequejecro_)-<zis,ce n'est pas
un homme, c'est un cadavre ». Nous employonsaussi
des termes privatifs de la même manière. « Je suis
sourd et muet », répondons-nous à un questionneur
importun;ce qui signifie : « j'ai résolu dene rien dire
de cette affaire ». a C'estunepoulemouillée », signi-
fie que cet homme, que nous croyions courageux,
qui devait l'être, ne l'est pas; la figure exprime, en
même temps que ce fait, notre désappointement.
Dans tous ces cas, nous pouvons signifier à la fois
un état mentalet une réalité objective. L'accent indi-
que sur lequel de ces deuxobjets l'attention de l'au-
diteur doit s'arrêter. Il arrive aussi que de telles
expressions sont prises au sens purement figuré,
comme lorsque l'avare de Molière, après avoir vu
ies deux mains, demande « l'autre » ; ainsi dans « ce
mur n'a pas d'oreilles, je suis sourd et muet », l'état
mental de celuiqui parle est seulen question. D'après
Maïmonide, tous les noms de Dieu se raniônenl à
des façons déparier figurées de cette dernière espèce.
Si nous disons * Dieu estvivant >•, interprétez comme
dans l'expression « je suis sourd et muet ». Si nous
disons que Dieu nous voit, interprétezd'après l'exem-
ple du cadavre dont on dit : « Il ne voit pas », c'est
autre chose que l'être animé auquel je pensais.

M. BERGSON, pour étayer son nominalisme subjecti-
viste,a recoursàla théoriede ces sortes d'idéesnégati-
ves. Maïmonide était objectiviste, mais nominaliste,
t. I, p. i85.M.Bergsonestnominaliste,sansêtreobjec-
tiviste. Il constate que « la science moderne roule
sur des lois, c'est-à-dire sur des relations. Or une
relation est une liaison établie par un esprit entre
deux ou plusieurs termes. Un rapport n'est rien en
dehors de l'intelligence qui rapporte », Evolution
créatrice,p. 385. BIEL disait des relations exactement
la même chose, bien qu'ilfùt objectiviste : « Relatio-
nes important conceplum mentis quo iniellectus for-
maliler refert rem unam ad aliam... Et Me concepius
quo res cognoscunlur ab intellectu taies, dicitur rela-
iio (In I, dist. 3o, q. î, art. 3). Conséquemment: Duo
alba esse similia est me percipere duo alba; et quant
au fondement de ces relations, Biel eût pu signer la
formule positiviste « la science n'a pour objet que
les faits et leurs lois » : Similitudo SocratisetPlatonis
in albedine, nihil est aliud quam Sacrales et Plato;
ordo est partes ordinatae etc., ibid., art. 2. Le nomi-
nalisme, dont ces formules d'Occam et de Biel expri-
ment toute l'essence, aboutit logiquement à l'agnos-
ticisme. On trouve des agnostiques défenseurs de la
perception immédiate comme Maïmonideet l'Ecos-
sais Hamilton; on en trouve d'objectivistes comme
Locke,desubjectivistes comme Kant; il en est d'idéa-
listes, il en est de réalistes : je n'en découvre aucun
qui ne soit nominaliste. L'école d'Occam n'évitait
l'agnosticisme qu'en se donnant par la foi, ou d'une
façon contradictoire à ses principes, l'idée de la
perfection divine. Il en faut dire autant du nomina-
lisme cartésien, dès qu'il cessait de se donner l'idée

innée de Dieu. MALEBRANCIIE conclut à la fois à l'on-
tologisme et au fidéisme de ce que « l'âme ne peut
connaître les êtres infinis », Recherche, etc., p. 1,
1. 3, 2; p. 2, 1. 3. Aussi LEIBNIZ félieite-t-il le P. des
Bosses du décret par lequel le général des jésuites
avait interdit l'enseignement de cette proposition
de Malebranciie : Mens nostra, eo quod finita sit,
nihil certi de infinito potest scire, proindeque de illo
a nobis disputari nunquam débet (Tamburini, 1706).
Ed. Gerhardt, t. II, p. 3i3. Le même philosophe
avait lu et approuvait la proscription antérieure
(i65i, Piccolomini) de la proposition fondamentale
d'Occam,que quelques jésuites (de Hurtado, Arriaga,
de Benedictis) avaient, sans en adopter toutes les
conséquences, soutenue contre Suarez, Vasquez et
les grands théologiens de l'ordre : « Relatio similitu-
dinis, paternitatis, etc., non est formaliter in rébus,
aut in suo fundamento; sed est aliquid rationis,
aut mera iniellectus comparatio. » Nominaliste, que
M. Bergson soit agnostique, il ne faut donc pas s'en
étonner. Mais pour légitimer son nominalisme, il a eu
l'idée originale de recourirà la doctrine des idées né-
gatives ; c'est ce qui le distingue de Kant, dont il rejette
les formes à priori, p. 387 ; de Spencer, dont il plai-
sante les « idées héréditaires » où en est encore
M. Loisy, passim; enfin, du relativisme vulgaire,
p. 325.

« On verra, dans le prochain chapitre, dit-il, com-
bien il est malaisé de déterminer le contenu d'une
idée négative, et à quelles illusionson s'expose, dans
quelles inextricablesdifficultés la philosophie tombe,
pour n'avoir pas entrepris ce travail », p. 240. Sui-
vent les exemples, pour persuader au lecteur que
l'idée d'ordre et celle du néant ne sont que des idées
pragmatiques. « Si je choisis au hasard un volume
dans ma bibliothèque, je puis, après y avoir jeté un
coup d'oeil, le remettre sur les rayons en disant :

«c Ce ne sont pas des vers. » Est-ce bien ee que j'ai
aperçu en feuilletant le livre9 Non, évidemment. Je
n'ai pas vu, je ne verrai jamais une absence devers.
J'ai vu de la prose. Mais, comme c'est de la poésie
que je désire, j'exprime ce que je trouve en fonction
de ce que je cherche, et, au lieu de dire : « Voilà de
la prose », je dis : t<

Ce ne sont pas des vers », p.241.
De son côté, l'idée du néant est celle de l'absence
d'une utilité. « Si je mèneun visiteurdans une cham-
bre que je n'ai pas encore garnie de meubles, je l'a-
vertis « qu'il n'y a rien ». Je sais pourtant que la
chambre est pleine d'air; mais comme ce n'est pas
sur de l'air qu'on s'asseoit, la chambre ne contient
véritablement rien de ce qui, en ce moment, pour le
visiteur et pour moi-même compte pour quelque
chose », p. 322. Où est le sophisme?

Le lecteur, qui a peut-être souri en lisant les
réflexions de S. Thomas sur le lion et sur le volatile,
n'a qu'à les relire. Ellessont de saison, puisque toute
la nouveauté de l'argumentation de l'Evolution créa-
trice de M. Bergson se réduit à l'analysede ces façons
communes de parler, dont M. Bergson allonge la
liste, àla suite de Maïmonide. Pour conclurelégitime-
ment ce qu'il conclut du sens de ces locutions néga-
tives, M. Bergson devrait prouver que toujours et
nécessairement nous parlons comme dans les cas par-
ticuliers qu'il étudie. De Pot., q. 9, a. 7, ad 2 et in
eorp. Et quand nous parlons ainsi, est-ce au hasard
que nous choisissons nos expressions?Non, répond
M. Bergson, « mais nous sommesguidés dans ee choix
uniquement par nos états affectifs, par des besoins
d'ordre pratique » ; et M. Le Roy étend cette conclu-
sion à toutes nos connaissances scientifiques, tandis
que Maimonide la restreignait à notre connaissance
religieuse. C'est confondre le choix de l'expression
avec la constatation objective qui est la raison
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pour laquelle nous avons à choisir une exprersion.
La rétine du corps rigide, que*j'ai rencontré, ne
réagit pas : voilà le fait constaté : c'est ce que j'ai
à dire. Ici se pose la question du choix de l'expres-
sion. Je peux énoncer le fait, comme je viens de le
faire : « rétine insensible ». Je peux l'énoncer au-
trement; et mes habitudes d'esprit, mes états sub-
jectifs actuels, mes besoins pratiques etc., comme
aussi la mentalité de ceux à qui je m'adresse et
leurs habitudes de langage, brutales ou polies, in-
flueront pour leur part sur ce choix:. Il n'en restera
pas moins que, si je sais parler et si je ne veux pas
mentir, c'est le fait initial — extérieur ou interne
— constaté, qui en définitive restera le noyau de
mon expression ; et il y aura toujours moyen de dis-
tinguer ee noyau de tout le symbolisme dont nous
l'enveloppons à notre choix. Le nier, c'est aller con-
tre le sens commun, comme l'observe S. Thomas :
Homo non est asinus, verilas hujus negationis fun-
datursupra hominis naturam,quae naturamnegatam
non compalitur(I, dist. 35, q. i, art. i. Summa, I, II,
q. 72, a. 6). C'est ni plus ni moins le principede con-
tradiction qui est ici en jeu. Cf. BLONDEL, Principe
élémentaire d'une logique de la vie morale, dans la
Bibliothèque du congrès intern. de philos, de 1900,
t. Il, p. 5i; comparer avec S. Thomas, De quatuor
oppositis, opusc. 37; et avec Scot, in VU Metaph.,
q. i3, el in oxon., 2, dist. 3 : MINGES discute ces textes
dans le fasc. 1 du t. VH des Beiirâge de Baeuniker.

b) Maïmonide lire enfin la dernière conclusion de
son système, ou plutôt il fait à son disciple — mais
bien en cachette — la révélation du dernier mystère
du monde. Ce n'est pas long : que Dieu existe, signi-
fie que nous ne pouvonspas penser autrement; et il
en faut dire autant de tous les attributs. Objectiviste,
mais nominaliste, Maïmonide aboutit au subjecti-
visme en théodieée. Les relativistes modernes lui
donnent la main. Dieu postulat de Kant, l'Absolu
impliqué par le relatif de Spencer, sont des formules
dont le sens réel est le même que celui de la phrase
simple du Rabbin. Il en faut dire autant de la for-
mule de RITSCUL : Dieu n'est qu'un simple nom
qu'emploie le chrétien pour résumer ses impressions
religieuses; de celle de SABATIER : la définition de
l'objet adoré se tire du culte qu'on lui adresse et du
bienfait qu'on en attend ; de celle de SIMMEL : l'état
d'âme religieux ne rend aucun contenu déterminé
logiquement nécessaire ; la croyance religieuse en
Dieu est une forme de l'être interne, dont la connais-
sance intellectuelle de Dieu n'est que le reflet. Ces
formules et vingt autres à la mode font de Dieu,
comme cel le d'Avicenne et du Guide,ee que S. Thornas
appelle de simples res inlellectae; et il est difficile
de dire si elles sont plus proches du panthéisme, de
l'athéisme ou du « riennisme ». D'après M. Le Roy,
t une chosequelconqueest affirmée réellepour autant
qu'elle possède ce double caractère : résistance à la
dissolution critique, féconditéinexhaustible» (Dogme,
p 157). C'est étendre à toutes nos connaissances ce
que Maïmonidedisait seulement de la réalité divine :
voilà tout le progrès. — Réponse. S. Thomas est sur
ce point très court. Que dire au subjectivisme absolu,
au relativismeradical? Il constate d'abord qu'en fait
nousavons desidées subjectivesquenousn'attribuons
pas aux choses, par exemple « les secondes inten-
tions », c'est-à-dire les genres et les espèces. Il ne
viendra en effet à l'esprit de personne de dire que la
classification de Linné, celle de Jussieu ou celle de
Cuvier soient dans les choses : elles sont dans les
livres et.dans l'esprit des naturalistes;car elles sont
le fruit d'une réflexion de l'esprit sur les objets de
l'expérience, qui en ont fourni les matériaux et en
ont donné l'occasion. Conceptioni hominis respondei

res extra animam, conceptioni generis secundum
quod hujusmodi, respondet solum res inleliecta. Le
lecteur remarquera que si S. Thomas et les scolasti-
ques sont objeclivistes et non relativistes, ils savent
pourtant distinguer ce qui est objectif de ce qui est
le résultat de notre activité mentale. Mais, dit-il en
citantAverroès, l'adversairedel'agnostiqueAvicenne,
il n'est pas possible que l'existence et les attributs de
Dieu soient comme l'idée du genre, parce qu'il enrésulterait que nous ne parlerions jamais de Dieu au
sens objectif, mais seulement au sens subjectif, nonsecundum quod in se est, sed secundum quod intellU
gitur.Mais cette conséquenceest évidemmentfausse :
car lorsque nous disons « Dieu est bon », le sens
serait que nous le pensons ainsi, et non pas qu'il
est ainsi (De Pot., q. 7, art. 6). Ce qui est sûrement
contre la pensée des fidèles.

Maimonide convenait que les chrétiens pensaient
autrement que lui, et, s'il en était besoin, il pourrait
servir de témoin de la foi de l'Eglise sur ce point. H
convenait de même que les Juifs, pi-is en masse,
entendaient les choses comme nous : il n'écrit que
pour les esprits cultivés, et encore il ne faudra livrer
sa doctrine qu'à des hommes éprouvés, « à qui le
sens littéral de l'Ecriture fait des difficultés ». C'est
unedoctrineésotérique : aussila traductionhébraïque
du Guide rencontra-t-elle une vive opposition dans le
monde juif provençal, ce qui démontre la nouveauté
delà doctrine, voir Hist. littér. de la France, t. xvi,.
p. 862. Kant, lui aussi, sait très bien que personne-
n'entend les choses à sa façon; il écrit des Prolégo-
mènes pour une métaphysique future. A entendre
les modernistes, non seulementles temps sont venus,,
et tout le monde pense comme eux, comme Plolin,
Avicenne,Maimonideet Kant; mais, ce quiestmieux;
tout le monde a toujours pensé ainsi. M. Le Roy ne,
parait pas douter de ce fait : c'est comme une loi
de nature; Dogme, p. i33. M. Tyrrell distingue : les
demi-savants laïques (Renan en 1848 disait : les
bourgeois) pensent comme les théologiens et sont
objeclivistes ; le pauvre peuple a exactementles vues
deM. Tyrrellet de tous les bonsesprits (Scylla,p. 34^)-
Le don d'observation de M. Le Roy et de M. Tyrrell
nefait aucun doute pour eux : nous n'en doutonspas.
La.qualification qui lui convient ne fait non plus de
doutepourpersonne; il est doncinutile de la spécifier.
Notons seulement que les modernistes avaient besoin
de dire partout que la masse des chrétiens était de
leur avis, puisque c'est la masse qui, dans le système,;
élabore la doctrine. Cf. décret Lamentabili, prop. 6;

6° Maïmonideconfirmesa doctrine par deuxremar-
ques, a) L'interprétation négative et subjective de
tous les attributs divins est le seul moyen de conci-
lier l'usage de ces noms avec la simplicité divine,
telle que la raison la démontre. Toute la question 7
De Pot. de S. Thomas n'a pas d'autre but que de
montrer qu'il n'en est rien. Maïmonide concluait à
l'impossibilité de la Sainte Trinité; S. Thomas
(question 8 du même ouvrage) n'aborde l'étude du
mystère de la Trinité qu'après avoir réfuté Maïmo-
nide, comme nous l'avons rapporté. M. Le Roy a
repris cettevieille difficulté. Sa réponse est identique
à celle du rabbin : « Nos concepts ne sont appbca-
bles à Dieu sous une forme distinctementconcevable
que dans la mesure où ils sont significatifsnon de ce
que la réalité est en soi, mais de ce que nous
sommes ou devons être par rapport à eUe », p. i45.
M. Le Roy répète quand même à tout propos que
S. Thomas est de son avis. Le lecteur sait déjà à
quoi s'en tenir et nous allons achever de l'édifier. —Pour la solution détaillée de toutes les difficultés
sur l'accord entre la simplicité et la multiplicitédes
attributs, voir les théologies développées : on trou-
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vera des résumés suffisants pour initier à la question
dans URRARURU, Theodicea, t. I, p. 3o I-33-J ; ou dans
LAFOSSE, Cursus theol. de Migne, t. VII, col. §o à 98 :
à proposdes scolistes et du sens de l'uiùvoeité onto-
logique qu'ils soutiennent — librement, quoi qu'en
jense M. Le Roy, et cette liberté montre combien
l'agnosticismeest éloigné de la pensée de l'Eglise, —
voir TOLET, in I, q. i3, art. 1 et art. 4> P- '88.

b) Maïmonide confirme enfin sa doctrine par l'ac-
cord des docteurs sur cette formule : « Nous savons
de Dieu, seulement qu'il est, et non pas ce qu'il est. »
M. Le Roy, qui trouve la même phrase dans S. Tho-
mas, où elle est très fréquente, la cite, et écrit triom-
phalement en note : « Cette dernière phrase ne dit-
elle pas exactement ee qu'on m'a tant reproché? »
(p. 137). Chez le rabbin, oui. Chez S. Thomas et dans
l'Ecole, non ; là, elle dit exactement le contraire.

On peut résumer l'argumentation des modernistes
sur ce point en ces termes : S. Thomas, représentant
la tradition des Pères et des mystiques, dit que notre
connaissancede Dieu est seulement quia est et tou-
jours quid non sit : ce qui est une connaissance
négative,une connaissancepar dénominationsextrin-
sèques, et non une connaissance de la nature intrin-
sèque de Dieu, bref une connaissance comme celle
que nous, modernistes, nous admettons. Or la con-
naissance négative est la plus parfaite, de l'avis de
S. Thomas, de tous les théologiens et de tous les
mystiques. Donc. — Réponse. Après ce qu'il a lu
précédemment, le lecteur sent qu'a priori telle ne
peut pas être la doctrinede S. Thomas; et quand nous
n'aurions pasune lignede lui surce sujet,nous serions
en droitd'affirmer que pareille conclusionest le con-
traire de sa pensée. Mais nous n'en sommes pas
réduits à des déductions; S. Thomas s'est expliqué,
soit en réfutant Maïmonide, soit en expliquant la
phrase suivante de Boêce : In divinis intelleciualiter
versari oportebit, neque deduci ad imaginationes,
sed poiius ipsam inspicere formam.

Cette phrase de Boèce, prise en elle-même, pouvait
exprimer deux erreurs : i° nous avons la vision
intuitive de Dieu; 20 nous avons la connaissance
quidditative de Dieu. Ces deux erreurs s'étaientren-
contrées chez certains néoplatoniciens, qui soute-
naient savoir ainsi de Dieu quid sit; et quelquesAra-
bes avaient repris cette doctrine, qui était l'inverse
de l'agnosticismede Plotin, d'Avicenneet de Maïmo-
nide. Il est évident que si nous avions la vision
intuitive de Dieu, comme nous avons celle de nos
semblables, nous saurions de lui ce qu'est en elle-
même son essence : nous saurions quid est, ut est in
se. H en est de même si nous en avions une connais-
sance quidditative;car celle-ci se définit : cognoscere
de re omnia praedicata quidditativa (= totam rei
essentiam) usque ad differentiamvel quasi differen-
iiam ultimam, eam concipiendo proprio et positivo
conceptu. Psychologiquement, le problème est le
suivant : pouvons-nous, à l'aide de concepts tirés des
créatures, sans voir Dieu, former un conceptde Dieu
qui le représente ut est in se? HENRI DE GAND semble
avoir pensé qu'une telle connaissance, qu'il appelle
abyssale,nous estpossible,cf. ARGENTTNAS,in Prolog.
Sent, et ad calcem libri quarli. Les Platoniciens de
la Renaissance reprirent cette idée : et les ontolo-
gistes en ont déduit, aussi bien que de Henri de
Gand, qu'ils avaient admis leur vision en Dieu, ce
qui n'est pas exact. Depuis Deseartes, quelques écri-
vains (voir FÉNELON, de l'Existence de Dieu, chap. 2)
ont parlé comme s'ils avaient la connaissance abys-
sale. Le cartésien SAGUENSse donne de Dieu une idée
si parfaite qu'avec elle il résout tous les problèmes,
De perfectionibus divinis, Coloniae Agr. 1718, t. I,
p. 363 : Contendo kumanae menti non déesse veram

speciem divinitaiis, unius,simplicis, immensae,omni-
polentis etc. Eusèbe AMOIÎT en dit autant dans sa
Philosophia Pollingana, Augustae Vindel., 1730. H

ne fait qu'une petite réserve : « Cette représentation
intellectuelle de Dieu, n'est pas adéquate. » Chez
Amort, cette théorie est la conséquence de l'ultra-
intellectualismequ'il professedans des vues apologé-
tiques. 11 constate que les modernes ont pour prin-
cipe de n'admettre que les idées claires, et qu'ils
rejettent tout le péripatétisme : formas, accidenlia,
qualitates, relationes, modos, sous le prétexte qu'ils
n'en ont pas d'idées claires. Eh bien! je vais réfuter
d'un coup les athées, les protestants, les modernes
(il a en vue les cartésiens, Locke, Wolf) à l'aide de
deux thèses : i° nous avons la connaissance très dis-
tincte de beaucoup d'êtres abstraits et spirituels —
non tantum per species aliénas rerum sensibilium,
sed eliam per species proprias, ut sunt in seipsis.
Cette façon de défendre le péripatétisme est la néga-
tion de toute la méthode scolastique. 20 Le monde
intellectuel et le monde réel sont tout à fait sembla-
bles. Voilà encore un intellectualisme qui n'est sûre-
ment pas celui de l'Ecole. Pour que ces deux thèses
(que l'auteur confirme par le mot d'Aristote, anima
est quodammodo omnia, repris par M. Bergson au
sens idéaliste des néoplatoniciens et de certains
arabes), soient prises en rigueur, Amort ajoute celle-
ei : Similitudo inter mundum intellectualemet realem
est perfectissima, formalis, univoca ac quidditativa.
Et Amort applique son intellectualismeà la connais-
sance de Dieu comme à celle des couleurs, de la
chaleur, en un mot à tout, op. cit., p. 48i-5o6. Voilà,
pour le dire en passant, l'intellectualisme qu'on
prête à l'Ecole ; et on s'obstine à ne pas comprendre
que, lorsque Léon XIII et Pie X nous recommandent
de revenir à S. Thomas, à la scolastique, c'est pré-
cisément de la tentation de ce cartésianisme bâtard
qu'ils nous détournent. On dit partout que Descartes,
Kant, l'empirisme sont insuffisants : les papes font
la même constatation, et ils indiquentle remède, qui
a fait ses preuves avee un S. Thomas, un S. Bona-
venture, un Scot, unCajetan,un Suarezetc. Revenons
à notre sujet.

Unanimement,tous les théologiensde l'Ecole nient
que nous ayons une connaissance de Dieu quid est,
ut est in se. Quenous n'ayonspas la vision intuitive,
c'est un dogme. Que nous n'ayons pas la connais-
sance quidditative, tous les théologiens, — mêmeles
Seotistes, malgré une divergence de terminologie —
en conviennent, De Verit., q. 2, a. 1, ad 9. La raison
a priori de cet accord est que certains attributs de
Dieu sont absolument incommunicables;donc, notre
connaissance de Dieu étant a posteriori, les créatures
ne peuvent pas nous représenter l'essence divine
quidditalivement, telle qu'elle est en soi. Cette con-
naissance est celle de la patrie, non celle de l'exil,
cf. SUAREZ,Disp. melaph.,3o,sect. 12.— Et.pour bien
marquer qu'on rejette toute espèce d'intuition et de
connaissance quidditative, on emprunte aux Pères
la formule qu'ils avaient adoptée pour exprimer la
même idée contreles anoméensetc. : « Nous savons de
Dieu seulementquia est et non quid sit. » El S. Thomas
explique que Boèce, en parlant de inspicere formam,
n'a rien dit contrecelle doctrine(in Boeth., de TriniU,
q. 6, art. 3).

Cela veut-il dire, comme les modernistes le préten-
dent, que nous n'avons aucune connaissance de la
nature intrinsèque de Dieu? Oui, si l'on n'admet pas
d'autre connaissance que celle des idées claires de
Descartes, si l'on en est encore à cette psychologie
simpliste des vieux manuels de baccalauréat que tout
le mondeaujourd'huidéclareabsolument insuffi: aate.
Mais l'Ecole, ce n'est pas Eusèbe Amort, pas plus
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que la psychologie de l'école spiritualiste française
n'est toute la psychologieou toute la nature humaine.
Voyons ce que dit S. Thomas et avec lui l'Ecole. « De
nulla re potest sciri an est, nisi quoquo modo de ea
sciatur quid est, vel cognitione perfecta vel cognitione
confusa » (in Boelh., de Trinit., q.6,art. 3). L'assertion
est évidente. S. Thomas écarte — nous venons de
le faire — l'hypothèsede la connaissanceparfaite, i.e.
intuitive ou quidditative. Reste la connaissance
confuse.

Dans cette confusion, il y a bien des degrés. Le
plus bas est celui dont il a longuement été question
plus haut, où Dieu n'est désigné que par péri-
phrases, parce qu'il n'est conçu que par des dénomi-
nations extrinsèques. C'est par antonomase une
simple connaissance quia est et quid non sit, non se-
cundum quod est in se, puisque l'essence divine n'y
est pas conçue en elle-même, mais seulement par
comparaison : non talis qualis effectus,sed excédais.
Mais en même temps, cette connaissance est la plus
imparfaite, parce que c'est la plus confuse. Pour
marquerqu'on est au plus bas degré de l'imprécision,
on l'appelle quelquefois négative, par opposition à la
connaissancedistincte par dénomination intrinsèque,
que les partisans de l'univocité et ceux qui tiennent
l'argument de S. Anselme appellent volontiers posi-
tive.

A l'opposé, ou plutôt au-dessus de cette connais-
sance négative rudimentaire,on distingue la connais-
sance qui atteint la nature intrinsèque de Dieu, par
exemple qu'il est un être spirituel, sage, etc. C'est la
connaissance que nous avons appelée au sens absolu,
de droit, objectif. Cajetan, et beaucoup d'autresaprès
lui, l'appellent connaissancede la quiddilé, oumême
in quid, pour la distinguer de celle qu'ils nomment
quidditative. Vasquezrejette cette manière de parler,
mais il concède la chose. On définit la connaissance
de la quiddité : Cognoscere quodeumque prisdicatum
essentiale, ce que Bossuet traduit : « connaître les
perfections sans lesquelles Dieu ne serait pas Dieu » ;
ou encore : Cognoscere de re quid sit, concipiendo
aliquod praedicatum quidditativum ejus, non tanlum
ut commune sed eliam ut proprium. (Cf. De Verit.,
q. 2, art. i, ad io.) Le lecteur reconnaît que ce n'est
pas autre chose que la connaissance que S. Thomas
soutient contre Maïmonide, en l'appelant secundum
substantiam, ou secundum quod Deus in se est.

Quand S. Thomas parle de cette connaissance, il
mentionne les trois voies (causalité, négation, émi-
nence) par lesquelles on y parvient. Celane veut pas
dire que la connaissance rudimentaire ne s'obtienne
pas aussi par voie de causalité (Summa, I, q. i3,
art. iô, ad 5), bien que sur ce point d'autres hypo-
thèses aient été faites que l'Eglise n'a ni condamnées
ni approuvées. Cela ne veut pas dire non plus que
les fidèles doivent, d'une façon réfléchie, penser
comme un philosophe ou un psychologue,aux trois
voies. Les fidèles pratiquent les trois voies en adhé-
rant aux formules consacrées, « Dieu seul est infini-
ment bon », renferme la voie de causalité dans le mot
« bon » ; celle de négation, dans a infiniment » ; celle
d'éminenee, dans « seul ». Que « Dieu est la sagesse
même », analysé, donne le même résultat. Doctes et
simples, quand nous pensons dans nos prières Dieu
en soi, — ce que les modernistes ne veulent pas que
nous fassions, — nous pensons que Dieu est en soi
sage, bon, puissant, à l'aide des idées de sagesse, de
bonté et de puissance que nous avons tirées de ses
oeuvres; mais nous savons que celtesagessen'estpas
en lui comme dans les créatures, imparfaite, etc.j
qu'elle est en Dieu bien supérieure, d'un autre ordre,
tellement parfaite en soi que jamais, même au ciel,
nous n'en saisirons toute la perfection. Simples et

doctes, c'est ce que nous suggère par exemple le
Gloria in excelsisde la Messe : Tu solus Dominus, tu
solus Altissimus. Chacunavec nos idées, nous conce-
vons la suprême grandeur, et nous comprenons que
la grandeur de Dieu n'est pas comme cet idéal, mais
telle qu'il est le seul à être grand par droit de
nature. Là n'est pas la différence entre les savants
et les ignorants : nous avons tous la même foi, sub-
stantiellementla même manière de croire et d'aimer
Dieu. La différence, c'est que les théologiens savent
î" que les trois voies sont de tradition patristique et
ont leur fondement dans l'Ecriture, cf. Ecclesiasi.,
43, 29-33, texte grec plus clair que la Vulgate;
2° qu'elles sont toujours associées, cf. POHLE, Lerh-
buch der Dogmatik, t. 1, p. 33; 3° que, de leur ana-
lyse, il résulte que nos concepts de Dieu sont ana-
logiques (analogie logique); 4° Us savent enfin en
rendre compte el les justifier, comme tout ce que
nous avons tiré de S. Thomas le montre amplement.
Savoir tout cela, ce n'est pas la foi, mais de la théo-
logie, cette scienee dont parle S. Augustin el dont
l'objet est illud quo fides saluberrima, quae ad veram
beatitudinem ducit, gignitur, defenditur, roboraiur.
Qua scientia non pollenl fidèles plurimi, quamvis
polleant ipsa fide plurimum. (De Trinit., i4, 1.)

R est évident que tous ne parviennent pas philo-
sophiquement à cette connaissance de la quiddité;
plusieurs l'ont seulement par la foi, nous l'avons
déjà dit. Et, aussi bien parmi ceux qui, pour les vé-
rités rationnelles, y arrivent par ïe discours, que
parmi ceux qui ne l'obtiennent que par la foi — et
pour les mystères de Dieu tous sont dans celte der-
nière catégorie — tous n'y font pas les mêmes pro-
grès. S. Thomas en savait plus que vous et moi;
Sle Thérèse et maints simples fidèles comprennent
mieux que d'autres les vérités divines énoncées dans
le Credo. A quoi mesure-t-on ce progrès dans la con-
naissance de Dieu secundum quod est in se?

La réponse unanime des Pères, des mystiques el
des théologiens de l'Ecole est que plus elle est néga-
tive, plus elle est parfaite. Et on en donne trois
excellentes raisons. Nous n'avons ni la connaissance
intuitiveni la connaissance quidditative de Dieu: ex
effectibus divinis divinam naturam non possumus co-
gnoscere secundumquod in, se est, ut sciamus de ea
quid est; nous le connaissons seulement dans sa
nature intrinsèqueper modum eminentiae et causa-
litatis et negationis (Summa, I, quaest. i3, art. 8,
ad 2). Tout ce que nous en pouvons connaître se
ramène doue 'à ce que les Pères grecs ont appelé
TK izepl ©se'» pour bien indiquer que l'essence en elle-
même, ut est in se, nous échappe iei-bas. Or T« r.spl
0sov n'est autre chose que les attributs négatifs, ab-
solus et relatifs. Commençons par les noms négatifs.

i° S. Augustin, avant le pseudo-Denys, avait déjà
remarqué que penser Dieu par les noms négatifs au
sens absolu (simplicité, éternité, immensité, incom-
préhensibilité etc.), c'est atteindre précisément les
attributs incommunicablesde Dieu et par conséquent
ce qui, même indépendamment de notre mode de
concevoir, distingue foncièrement Dieu de toutecréa-
ture, réelle ou .possible. (Cf. S. AUGUST., Tract, in
Joan., 23; 5 De Trinit., 1. S. THOMAS, Cont. gent.,
I, i4-) C'est la première raison de la préférence
donnée à la connaissance négative des perfections
incommunicables de Dieu. On remarquera que les
mystiques, quand on dépouille leurs phrases des
métaphores quelquefoistrèsobscuresqu'ils emploient
pour exprimerleurs expériences du divin, parlent le
plus souvent de cette manière d'envisager Dieu. La
plupart de leurs explications reviennenttout smiple-
ment à exprimerqu'ils ont connu que Dieu est vrai-
ment incompréhensible, e'est-à-dire que sa. nature
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intime est tellement au-dessus de tout que l'intelli-
gence est impuissante à dire ce qu'elle en conçoit.
I, dist. 8, q. i, art. i, ad 5 ; SUAREZ, Disp, metaph.,
3o, 12, n. 12; De Pot., q. 7, a. 5, ad i3 sq.

2° Les attributs relatifs, pris au sens de droit, se
ramènent à des attributs absolus, et par conséquent
vontde pair aveceux(sagesse, librevolonté, puissance
etc.). Nous pensons ces attributs absolus par des con-
ceptsempruntés auxcréatures: parexemple la sagesse
divine est pensée par nous au moyen du concept de
sagesse en général, résidu de notre expérience (I,
dist. 22, q. 1, art. 1, ad 2). Or, il est clair que le con-
cept commun de sagesse ne peut pas s'appliquer à
Dieu, tel que nous le pensons, sans aucun correctif;
soit parce qu'en.Dieu la sagesse n'est pas la sagesse
en général, mais la sagesse divine, soit parce que la
sag-esse, telle que nous la pensons par le concept
général de sagesse, est une qualité finie ou négative-
ment infinie qui n'est pas ainsi en Dieu où la sagesse
est la substance positivement infinie (De Pot.,
quaest. 7, art. 2, ad 7). Si quelqu'un disait : « La
sagesse en général, telie que je la pense, est en Dieu »,il ne dirait pas une chose absolument fausse, mais
il parlerait d'une manière incongrue : affîrmationes
incompactae, dit Denys. L'affirmation ne serait pasabsolument fausse : parceque la sagesse en général,
telleque vous la pensez,est une chosecréée ; or toutes
les perfections créées sont en Dieu de quelque ma-
nière. Comme d'ailleurs, en pensant la sagesse en
général, vous formez un concept objectivement illi-
mité, la chose signifiée se trouve en Dieu. Mais votre
aiïirmalion est incongruepour deuxraisons. i* Quand
on donneà Dieu le nom de sage, on ne veut pas dire
seulement qu'il connaît et produit la sagesse, mais
bien qu'en soi il est sage,De Pot., q. 7, a. 7, ad 6, ser. 1.
2 ' Et si vous répondez que c'est bien ici que vous l'en-
tendez, alors vous parlez de travers, en disant que la
sagesse esten Dieu, telle que vous la pensez (De Pot.,
q. 7, art. 5, ad 2; cf. CORDERIUS, Proleg. inDionys.,
Migne, t. III, col. 83). Vous pensez en effet la sagesse
comme distincte, aliquam formam definilam : or enDieu elle n'est pas ainsi, puisqu'elle est identique à
la substance et par suite à toutes les autres perfec-
tions. On peut donc nier votre proposition, puisque
toute proposition affirmative, qui n'est pas vraie à
tous égards, est en foute rigueur niable : Ad verita-
tem et proprietatem affirmaiionis requiritur ut totum
— res significata et modus significandi— affirmetur
(I, d st. 22, art. 2, 1; dist. 4, q- 2, art. 1, ad 2;dist. 34, quaest. 3, art. 1). Au contraire pour qu'une
proposition négative soit vraie, il suffit que la pro-
position affirmative contradictoire-soit inexacte sur
un seul point : Ad proprietatem negationis sufficit
si allerum tantum desit : ideo dicit Dionysius quod
negalionessunt absolute verae, sed affirmationesnon-nisi secundum quid (I, dist. 22, q. 1, art. 2, ad 1).
Que dans tous ces passages, comme dans la ques-tion 7 De Pot., art. 5, dont on a tant abusé, ee que
S. Thomas concède qu'on peut absolument nier de
Dieu, absolute negari possunt (attributa), soit « la
sagesse en général, telle que nous la concevons »;
on ne saurait en douter, si i° on remarque que cette
phrase commence par un ideo qui la joint à la pré-
cédente et détermine le sens où il faut la prendre ;
20 et qu'elle finit par ces mots : conveniunt Deo attri-
buta sublimiorimodo; et si 3° l'on connaît la termino-
logie de S. Thomas sur les négations absolues (cf. 4
Metaph., leet. 3 init., et l'emploi qu'il en fait v. g.
I, dist. 28, quaest. 1, art. 1, ad 2; dist. i3, art. 4)-
Enfin S. Thomas s'en explique clairementlui-même :Quamvis non nominemus Deum nisi ex creaturis,
non tamen semper nominamus ipsum ex perfectione
quae estpropriacreaturse,secundumpropriummodum

particpandi illam;\oi\k bien « la sagesse en géné-
ral, telle que nous la concevons », dont on a dit que
l'affirmer de Dieu est incongru et qu'on peut la nier
de Dieu; mais S.Thomas ajoute: « Sedetiam possu-
mus imponere nomen ipsi perfectioni absolute : et
haec proprie dicuntur de Deo. » S. Thomas n'a pas
lu M. Le Roy ; mais il a lu Maïmonide,et il se trouve
que contredire Maïmonide, c'est renverser tout le
système de M. Le Roy (I, dist. 22, quaest. 1, art. a,
ad 2 sqq.).

Maintenant, comment passera-t-on du concept
« de la sagesse en général, telle que nous la pen-
sons » à la sagesse en Dieu; comment le concept
commun deviendra-t-ilun concept propre? Negatione
conceptuscommunis fitproprius, non ex propriis, sed
ex communibus. On procède par négations, qui por-
tent et sur le mode dont la sagesse est dans les créa-
tures et surtout sur le mode dont nous connaissons
la sagesse (Summa, I, quaest, i3, art. 1 ; cf. TOLET,
in h. 1.). Mais il reste bien entenduque ces négations
ne nous amènent jamais à connaître l'essence ut
est in se, et aussi que ces négations n'aboutissent pas
à nier en Dieu la sagesse : sunt posiiiones efficaces,
dit le commentateurde Denys, S. Maxime (cf. THO-
MASSIN, De Deo, IV, 7-12). S. Thomas donne sa pen-
sée sur ce sujet d'une façon piquante qui fait bien
saisir le résultat de l'opération : « On parle du sou-
rire des prés ; la sagesse incréée diffère plus de la
sagesse créée que la floraison des prés ne diffère du
sourire de l'homme, si l'on considèrece que la sagesse
incréée est en Dieu; mais quant à la raison objective
pour laquelle on donne le nom de sagesse et à la
sagesse divine et à la sagesse créée,la ressemblance
est plus grande qu'entre les fleurs des prés et le sou-
rire de l'homme, parce que cette raison objectiveest
une par analogie, se trouvant en Dieu comme dans
le premier principe et dans la créature par voie de
causalité. » (I, dist. 22, q. 1, art. 2, ad 3.) Ce rôle des
négations dans notre connaissance de Dieu en soi
est la seconde raison pour laquelle tous les théolo-
giens disent que la connaissance négative est la plus
parfaite.

3° On parle souvent, avec un air mystérieux, de
la voie de négation et d'éminence, surtout de cette
dernière. En réalité rien n'est plus simple, el tous
les fidèles conçoivent Dieu par voie d'éminence,
comme M. Jourdain faisait de la prose : il s'agit tout
simplement de concevoir Dieu, par exemple comme
sage, au superlatif absolu. Nous disons tous fami-
lièrement d'une personne bienfaisante : « C'est la
bonté en personne, c'est la bonté même » ; les gram-
mairiens ramènent cet emploi de l'abstrait pour le
concret à un superlatif absolu. L'adverbe tout ou
l'adjectif seul jouent le même rôle : Littré, ou un
autre dictionnaire, fourniront des exemples; toutes
nos mères et soeurs parlentcourammentde fil extra-
tort, les hommes connaissent la fine Champagne su-
perfine. On dit en théologie que les noms divinssont
attribués à Dieu par voie d'éminence, lorsqu'ils sont
employés de la sorte : il est la bonté même, le tout-
puissant, le seul Très Haut, sa sagesse est supérieure
à tout. Jusque là, le rôle de la négation n'apparaît
guère, bien que toutes ces expressions renferment
la négation d'une parité, conçue par l'esprit, et écar-
tée. Cette négationdevientquelquefois très saillante,
et le superlatif absolu s'exprime par une négation
sur laquelle seuls les nigauds se méprennent. V. g.
à une noce de campagne, on offre de l'alieante au
dessert; lés convives, gens bien élevés, se croiront
tenus de dire aux mariés : « Mais ce n'est pas du
vin ! » Tous savent fort bien ce qu'il en est ; mais ils
expriment que, comparé à toutes les espèces de vin
qu'ils ont goûtées, l'alieante est une espèce à part,
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au-dessus de tout. Le superlatif absolu s'exprime
aussi en fonction de l'état subjectif que l'objet fait
naître : o c'est adorable, charmant,épatant». Quand
on veut renchérir, on recourt encore à la négation.
Tout le monde a entendu les visiteurs de nos expo-
sitions universelles manifester leur admiration par
ces mots : « On ne s'y ennuie pas! En huit jours, je
n'ai rien vu! » Qu'en dites-vous? deinandais-je à un
grand collectionneur d'ammonites etc. que j'avais
conduit au Louvre : « Je n'ai rien fait, j'ai perdu ma
vie! » fut toute sa réponse. En face d'un grand
malheur ou d'unbonheur inespéré : « Les bras nous
tombent; nous n'en pouvons rien dire », et nous
trouvons que « c'est à n'y rien comprendre ». Toutes
ces négations expriment des superlatifs absolus; et
tant que les enfants les prennent à la lettre, leurs
bonnes jugent qu'ils n'ont pas atteint le plein usage
de la raison et ne savent pas ee que parler veut dire.
Si l'onanalyse philosophiquementces formulesnéga-
tives, en y trouve : i° la connaissance quelquefois
très nette d'un objet (vin d'alicante, collections ex-
posées etc.) dont cependant la nature n'est pas tou-
jours exprimée parle langage, mais se comprend par
le fil du discours ou par les circonstances; 2° l'affir-
mationde l'excellence de cet objet sur tous les objets
de même genre, ou absolument,au moyend'un sym-
bole d'action. 3° Ce symbole suppose une connais-
sance déterminée de l'objet, mais il ne l'exprimepas
direc-lement (les bras noustombentdevant desobjets
tout à fait disparatesetc.) ; ce n'estqu'une dénomina-
tion extrinsèquepour signifier un superlatif absolu.

Dans la littératurechrétienneet surtoutmystique,
pour exprimer l'éminence des perfections divines,
rien n'est plus fréquent que l'emploi de formules né-
gatives, semblables à celles du discours familier et
de la poésie. L'Ecriture nous en donne l'exemple :
GlorificaiU.es Dominum quantumeumque potueritis,
supervalebit enim adhuc...Major est enim omni laude.
Le concile du Vatican termine la superbe énuméra-
tion des attributs de Dieu par ces mots : et super
omnia, que praeter ipsum sunt et concipi possunt,
ineffab'il'.terexcelsus,Denz., 1782 (i631). M. Le Pioy cite
ces paroles, en soulignantconcipi et ineffabililer, et il
en conclut qu'il est « impossibled'avoir de Dieuune
connaissance propre » (Dogme, p. i4')> que le con-
cile enseigne avec lui, au sens exclusif, que les dog-
mes « représentent en symboles d'action des vérités
de l'ordre pratique », p. 337; et que « notre foi
dépasse nos idées », p. 338. Le sens du concile est
tout différent. i° Le concile énumère quelques attri-
buts de Dieu dont nous avons une connaissance
propre, et pour cela il emploie les deux procédés de
négation déjà étudiés (attributs négatifs, attributs
absolus avec négations complétives); et pour que
rien ne manque, il a recours à la voie d'éminence,
d'abord par superlatif énoncé directement : in se et
ex se beatissimus, enfin par voie de négation : inef-
fabillter excelsus. Tout cela a été calculé, voulu,
comme on le voit dans les actes du concile, Coll.
Lac, cta Valic., col. 102 sqq. Cf. sur l'incompréhen-
sibilile, attribut absolu, FRANZELIN, De Deo uno, th. 17
et 18. 20 Le concile ne réduit pas ce que nous savons
de Dieu à des symboles d'action, représentant des
vérités d'ordre pratique. Le concile se sert de
symboles d'action : « Dieu est au-dessus de tout
ce que nous pouvons concevoir et supérieur à toutes
les créatures plus que nous ne pouvons le dire »,
pour exprimer l'éminence absolue de la nature
divine, parce que nous savons a) que Dieu est en
soi « l'infini noétique »; b) et qu'il est absolument
distinct et indépendant du monde; or dire qu'il est
ineffable et au-dessus de tout ce que nous pouvons
concevoir, c'est exprimer d'un seul COUD ces vérités

de l'ordre objectif; et lameilleure manière de le faire
est de les exprimer en fonction de l'incapacité où
nous sommes et serons toujours, même au ciel, de
penser Dieu comme il se connaît lui-même. Ainsi, le
dogme de l'incompréhensibilité,loin de nous ensei-
gner « une altitude à prendre »', nous apprend au
contraire que vouloir pénétrer Dieu comme il" se
connaît lui-même, c'est un geste ridicule, une pré-
tention chimérique.Par là, tout danger depanthéisme
est écarté — c'était un des buts que se proposèrent
les Pères du concile; et si M. Le Roy l'eût compris, il
n'eût point hasardé le mot malheureux de « pan-
théisme orthodoxe ». Cf. Denzinger, 43a (358), Estoie
etc. 3° Loin de concéder que « notre foi dépasse nos
idées », le concile dit précisément le contraire. U
nous indiqueen effet, après l'Ecritureet laTradition,
quel est le procédépsychologique (superlatif absolu,
exprimé par voie denégation) par oùnous élèverons
nos idées exactementà la hauteur de notre foi. Ce
procédé est celui par lequel nous obtiendrons de
Dieu en soi la représentation intellectuelle la plus
parfaite qu'il nous soitdonné d'atteindre ici-bas. Or,
à n'en pas douter, notre foi ne va pas plus loin
que cela : comment ferait-elle? D'ailleurs, le concile
ne dit pas que Dieu est au-dessus de nos idées, con-
cipi possunt; il dit, au sensobjectif,que Dieu est au-
dessus de toutes les choses que nous pouvons con-
cevoir et qui ne sont pas lui. Et si l'on objecte :
mais nos idées de Dieu sont du nombre de ces cho-
ses, et par conséquent le concile enseigne que Dieu
est au-dessus de nos idées ; on répond : mais nous
avons précisément Vidée qu'en ce sens Dieu est au-
dessus de nos idées, qu'il le sera toujours, même
durant la bienheureuseéternité, et que, quel que soit
le progrès que nous fassions dans sa connaissance
et dans son amour, la sagesse, la bonté divines, etc.
seront toujours supérieuresà ee que nous en pourrons
penser et dire : supervalebit adhuc, major omni

-,laude; oculus non vidit... nec in cor hominis ascendit. \

L'idée très nette de l'éminence absolue de la nature
divine et de ses perfections intrinsèques s'énonce
par des symboles d'action, par des dénominations
extrinsèques;mais ces symbolesne fontquerecouvrir
une affirmation catégorique de l'esprit sur la nature
divine en soi ; et cela est vrai, même de ce que l'on
appelle la connaissance expérimentale de Dieu des
mystiques, et aussi de la commune expérience des
fidèles que Dieu invite à goûter sa douceur : gustate
et videte; piae devolionis erudiamuraffecta.

De tous les écrivainsanciens, le pseudo-Denysest
celui qui a le plus procédé par voie de négation.Mais
il aboutit à l'éminence, et les négations qu'il multi-
plie ne sont pas des négationsabsolues, comme celles
des néoplatoniciens : Nihil eorumquae sunt... explicat
arcanum illud omnem ralionem et intellectum supe-
rans superdeilatis superessentialiler supra omnia
superexistentis. M. Le Roy cite, d'après S. Thomas,
un passage semblable et, comme toujours, il triom-
phe (p. 137, in I, q. 12, art. 1). Que dirait-il du mor-
ceau suivant? « Deus est non substantia, non viia, non
lux, non sensus, non mens, non sapientia, non'boni-.
tas, non deitas, sed quiddam his omnibus eminenlius
et praesiantius. » (Myst. Iheol., 3.) Il s'agit là non
plus « de la sagesse en général et telle que nous la
concevons », mais bel et bien des attributs tels qu'ils
sont en Dieu; et c'est précisément parce qu'il s'agit
des attributs tels qu'ils sont en Dieu, que la phrase
est orthodoxe;elle n'exprimequ'un superlatifabsolu,
et les derniers mots le disent clairement; elle n'est
donc, en aucun sens, agnostique. Il en va de même
de cette phrase de S. Jean Damascène : Convenientius
est ita de Deo praedicare atiquid ut ei omnia detra-
hantur, quippe nihil est eorum quae sunt, non ut nik.l
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sit, sed ut sit supra omnia quae sunt, imo vero supra
ipsum esse (De fid. orth., i, 4)- Le sens est exacte-
ment celui de la formulequ'a employéele concile du
Vatican; et chaque fois que S. Thomas rencontreces
formules, il les explique très correctement, comme
nous l'avons fait : c'est d'ailleurs de lui et de Suarez
que nous avons appris à les comprendre dans toute
leur profondeur. S. Jean Damascène appelle la sub-
stance divine : pel'agus substantiae infinitum et inde-
terminatum. La formule est classique pour exprimer
que Dieu est la plénitude de l'être, De Pot., q. 7, a. 5,
fin. corp. ; Summa, I, q. i3, a. 1 i.M. Le Roy en conclut
que « Dieu est insaisissable en soi », p. i3g. Hne voit
pas que c'est précisément parce que nous saisissons
en lui que, par nature, il n'est pas adéquatement sai-
sissable, que nous pouvons dire de lui sans erreur
qu'il est « indéterminé » ; en d'autres termes, si nous
avons le droit de l'appeler indéterminé, c'est parce
que nous savons que la simplicité de sa nature par-
faite et certains de ses modes d'opérerque nouscon-
naissons, sont absolument incommunicables à tout
être fini : ces termesnégatifs connotent l'impossibilité
radicale où nous serons toujours d'épuiser la richesse
de la simplicité divine, et l'impossibilité non moins
radicale d'une représentation adéquate de l'infinie
perfection par des perfections créées. ARGENTINAS,
in I, dist. 6, ad 2, obj. 10 conf.

Pourquoi la connaissance par voie d'éminence,ex-
primée par des négations, est-elle considérée comme
la plus parfaite, soit par les théologiens, soit par les
mystiques? (Voir pour l'interprétation des mysti-
ques, qui n'est pas toujours facile, ALVAREZ DE PAZ
ou, plus court, SCHRAM, Theologia mystica, Paris,
i848; ou, plus clair, SCARAMELLI, La direction mysti-
que, trad. Catoire, Tournai, i863, 2 vol.) On en donne
deux raisons. i° C'est qu'elle est celle qui se rappro-
che le plus de la vérité. Quand nous concevons que,
si intense que soit notre amour pour Dieu, sa bonté,
ses attraits dépassent infiniment toutes nos ardeurs,
nous commençons à savoir moins mal ce qu'estDieu
en soi; de même, quand après unevie d'études théo-
logiques, nous arrivons à cette conclusion que la
science de Dieu et ses mystères sontinscrutables, que
les 1 formes intelligibles » les plus raffinées lui sont
inadéquates, et que, dans ces profondeurs, ce qui
nous échappe dépasse infiniment ce que nous savons,
nous commençons, pour fruit de nos travaux, à pen-
ser avec plus de vérité la transcendance divine. 20 La
seconde raison de la supériorité que l'on reconnaîtà
cette troisième e-pèce de connaissance négative est
sa grande valeur religieuse. L'homme connaît Dieu,
mais a nec ea scientiae perfeciione illustratus est ut
eo modo cognosceret Conditorem, quo ejus cognitioni
reliquae creaturae subjectae sunt, sed distantiam
maximam experiretur inter summa et infima, et ex
hoc ipso esset Deo acclivis et humilis, quo auctorisuo
se in nullo posset conferre, cujus effugere dominium,
nec penetrare consilium, nec poterat vitare judicium
(De Cardin, operib. Christi, inter opéra (spuria) Cy-
priani, post init.). Par elle, non seulement nous con-
cevons Dieu d'une façon moins indigne « de sa pure
essence », mais encore nous l'estimons davantage et
prenons en sa présence, sous la main de sa Provi-
dence, en face des mystères qu'il lui a plu de nous
révéler,l'attitudequi convientà notre néant.(S. BONA-
VENTDRA, quest. disp. de myst. Trinit., q. 1, a. 2, éd.
Quaracclii, t. V, p. 55-56. Cf. BOSSUET, OEuvres ora-
toires, édit. Lebarq, t. V, p. io4.)

Que reste-t-il de tout le bruit fait par les modernis-
tes autour de la connaissancenégative? Rien qu'une
misérable équivoque, déjà percée à jour par S. Tho-
mas chez Maïmonide, et bien avant lui par les Pères
chez les néoplatoniciens et chez les gnostiques. Le

Tome 1.

fiudoi des.gnostiques était inconnaissable par dénomi-
nations intrinsèques. PLOTINaffirmait au sens littéral
des mots que la parfaite connaissance de l'Un con-
siste à écarter de lui tous les attributs affîrmatifs :
ut de ipso nihilpraedicariqueat, non ens, non essentîa
non vita, Ennead., 3, lib. 8, cap. g. L'Un ne pouvait
d'ailleurspas même avoir conscience de soi : tolleuda
igitur ab ipso bonosui ipsius apprehensio : adjunclio
enim omnis ablationem inducil atque defectum (En-
nead., 3, lib. g, 3; cf. S.Thomas, I, dist.35,quaest. 1,
art. 1, ad 3; Bergomo, dub. 474). C'est l'aboutissant
logique de tous les systèmes qui ne veulent pas en-
tendre les formules religieuses sur Dieu « comme
ayant une valeur ontologique directe ; comme expri-
mant une manière d'être intrinsèquede Dieu » (Dogme
et critique, p. 154) ; ou qui refusent d'entendre les
dogmes « comme des propositions intellectuelles »
(p. 269). Les Pères furent-ils plotiniens, admirent-ils
que la connaissance de l'être abstrait est la parfaite
connaissance de Dieu et que Dieu soit cet être abs-
trait? Leur réponse fut que Dieu est la plénitude de
l'être, ipsum esse Ils entendirenten ce sens le nom
mystérieux de Jahvé, cf. FRANZELIN, De Deo uno,
th. 22,23, 2 4, ets'appliquèrentà retrouverlamêmeidée
dans le Tintée de de Platon.Par là ils étaient aux anti-
podes de Plotin. Les formulesnéoplatoniciennessont
évidentes et fréquentes chez le pseudo-Denys ; et on
a beaucoupparlé de son plotinisme.Mais Denyspart,
lui aussi, de l'idée de la plénitude de l'être en Dieu,
comme le fait remarquertrès exactement S. Thomas,
(l. II, q. 2, art. 5, ad 2) : « Etre, dans le sens de la
plénitude de l'être, est meilleur que les détermina-
tions ultérieures, et c'est dans ce sens que Denys au
chap. 5 des Noms divins dit : Esse est melius quam
vivere etc. »; cf. De Pot.,q.j, a. 2, ad g. Cette simple
remarque suffit pour expliquer que si les formules
de Denys sont néoplatoniciennes, sa pensée est
chrétienne et aussi loin du panthéisme que de l'agnos-
ticisme. Cf. Cont. gent., 1, 26, primum.

VIH. —L'agnosticisme des modernistes. — Que
les modernistes soient des agnostiques dogmatiques,
le lecteur n'en peut pas douter, puisqu'il a vu par
des citations, dont on a de parti pris restreint le
nombre, que les uns et les autres partent des mêmes
principes et arrivent aux mêmes conclusions. Cepen-
dant les modernistes protestent tous contre cette
épithète; et c'est pourquoi nous les avons appelés
plus haut des agnostiques larvés.

A. Pour se défendre du reproche d'agnosticisme
Os ont recours à divers moyens. i° Leur position,
disent-ils, n'est pas celle de Comte et de Huxley.
— Réponse. Il est vrai qu'avec Maïmonide, Kant,
Hamilton, Mansel et Spencer, ils dépassent l'agnos-
ticisme pur. Mais leur point de départ est la philo-
sophie, l'épistémologie, de l'agnosticisme pur. L'En-
cyclique Pascendi, en levant les masques, le montre
assez, el personne n'en peut douterpuisqu'ils avouent
accepter les résultats de la critique kantienne et
spencérienne et les regardent comme acquis et défi-
nitifs.

2° Ils dépassent, prétendent-ils, Kant et Spencer,
qui rejettent toute révélation; et ils admettent
— comme beaucoup de protestants — une certaine
expérience religieuse. — Réponse. Les modernistes
gardent le mot de « révélation » ; mais ils nient la
chose qu'exprime ce mot; voir art. RÉVÉLATION.
Quant à l'expérience religieuse, dont ils ont tant
parlé, voir art. IMMANENCE, c'est une question dis-
tincte, comme celle de la révélation, du problème de
l'agnosticismepris en lui-même.Maïmonide, en lisant
la Bible, y voit, comme Hamilton et Mansel, qu'il
faut penser Dieu comme personnel;Kant avoue qu'il

3
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pense nécessairement Dieu comme juste et bon;
Spencer concède que fatalement on le pense, avec
« quelque forme de pensée ». La question précise de
l'agnosticismen'est pas de savoir d'où viennent à ces
philosophes ces idées sur Dieu. Est-ce de la Bible
avec le Rabbin et le pasteur anglican Mansel, de la
conscience morale avec Kant, des associations héré-
ditaires actuellement prévalentes avec Spencer, de
l'expériencereligieuse avec Ritsehl et Sabatier? tout
cela, ce sont de graves problèmes, mais ce n'est pas
le problème de l'agnosticisme. Celui-ci consiste en
ceci : Quand il s'agit de passer de ces idées, d'où
qu elles viennent, à une affirmation objective sur la
réalité divine en soi, que fait-on? Les agnostiques
dogmatiques, par esprit de système — le nomina-
lisme est le trait d'union de tous ces systèmes —s'abstiennentde toute affirmation; en dehors du fait
brut de l'existence de quelque chose de divin, leur
formule commune est tout sepasse comme si : il faut
que nouspensions que : tellesattitudessont comman-
dées etc. Or les modernistes, au moment décisif,
n'agissentpas autrement et ne disent rien de plus.
Ils reprochent d'ailleurs amèrement aux théologiens
« leur intellectualisme», c'est-à-direleurs affirmations
catégoriques it définies sur la nature intrinsèque de
Dieu, Summa, I, q. i3, art. 12. MM. Le Roy et TyrreE
ont en horreur toute théologie, tout raisonnement sur
Dieu; et leur effort a consisté à nous faire une reli-
gion que puisse accepterun kantiste, un speneérien,
un moniste, un phénoméniste, un protestant ou un
juif libéral; c'est dans ce but apologétique (?) que
l'un a voulu Ubérer l'esprit catholique de toute phi-
losophie spécifiquement chrétienne, et l'autre, de
toute théologie. Or, la doctrine révélée sur Dieuest
une métaphysique et le dogme implique une philo-
sophie ; et par suitecertaines philosophiessont incon-
ciliables avec le christianisme, celles par exemple,
qui nient la possibilité ou la légitimité de la méta-
physique.

3° Mais nous sommes chrétiens et nous avons la
foi; nous ne sommes donc pasagnostiques.—Réponse.
Nous n'avons pas à discuter la foi personnelle et sub-
jective des modernistes; cette question n'est pas de
notre compétence, mais bien de celle des juges ecclé-
siastiques.Dans tout ce travail,nous ne nous sommes
occupés que des doctrines ; et nous continuerons
dans cet esprit jusqu'à la dernière ligne. Sous cette
réserve, il faut pourtant discuter la position des
modernistes telle que leurs écrits la manifestent.
a) Pour dépasser Kant et Spencer, ils se donnent
l'expérience religieuse. L'Eglise leur dit que l'expé-
rience religieuse, telle qu'ils l'entendent avec beau-
coup de protestants piélisles et autres, est hérétique.
Mais, pour aller au bout de la discussion, passons.
Arrivent-ils, oui ou non, à des jugements déter-
minés sur Dieu en soi? Vos symboles intellectuels
vous permettenUls d'affirmer, par exemple, la
personnalité divine, au sens objectif, absolu, sans
équivoque? Si oui, je vous réponds, comme S. Tho-
mas à Maïmonide : « Sur le pointprécis de la eognos-
eibilité de Dieu, vous dites au fond la même chose
que nous, puisque vous reconnaissez que non seule-
ment nous pouvons le désigner par dénominations
extrinsèques, par de purs symboles, mais encore que,
par les formules religieuses, nous le pensons au sens
absolu, secundum quod in se est. L'Encyclique Pas-
cendi § Equidem nobis, vous fait la même réponse :
Hoc quaerimus, an hujusmodi immanentia Deum ab
homii.e distingua necne? Si distinguit, quid tum a
catholica doetrina differt, aut doctrinam de externa
révéla tione cur rejicit? Mais, dans cette hypothèse, il
vous faut avouer que le point de départ philosophi-
que de tout votresystème est faux; que la philosophie

kantienne et speneérienne, en tant qu'elle prononce
que notre esprit est totalement incapable de porter
un jugement objectivement valable sur la nature
intime des choses et de Dieu, est ruinée et ruineuse.
Cela concédé, si vous accordez \ raimentque Dieu est
en soi personnel, les théologiens pourront discuter
avec vous sur le mode de cette personnalité; jusqu'à
ce que vous vous soyez fait une opinion sur le sujet,
ils vous permettront aussi de dire : « Dieu est per-
sonnel, d'une manière ou d'une autre », restantbien
entendu que la seconde partie de la phrase ne dé-
truit en rien le sens plein et objectifde la première.
C'est ainsi qu'on procède en théologie, quand après
avoir prouvé la personnalité divine, on se demande:
ulrum sit univocum, utrum analogum, qua analo-
gia etc.

b) Mais, hélas ! les modernistes refusent de porter
un jugement déterminé sur la nature intrinsèque de
Dieu. Le sens des formules religieuses, considérées
comme exclusivement régulatives et pragmatiques,
revient donc à ceci : <c

Dieu est bon » signifie « tout
se passe comme si, je dois faire comme si », mais de
la réalité en soi, je ne sais rien, hormis le fait brut
de l'existence de quelque chose. Oui, ils se tiennent
assurés que tout se passe comme si; ils disent même
qu'ils ont la foi, parceque cette assurance que « tout
se passe comme si, qu'il faut penser et faire comme
si », leur est donnée par Dieu dans l'expérience reli-
gieuse. Or, dans l'Ecriture, Dieu ne dit pas : « Croyez
que tout se passe comme si j'étais juste et bon, et
vous ne vous tromperez pas. » Cette phrase n'estpas
fausse, puisque de fait tout se passe bien comme il
feraitdans l'hypothèsed'un Dieuen soijusteet bon; et
c'est la raison pour laquelle on concède aux agnos-
tiques croyants ou dogmatiques, que cette formule
désigne le vrai Dieu, non en lui-même, mais par
dénomination extrinsèque, par périphrase. Mais —
et tout est là, quand il s'agit de la foi — Dieu dit
catégoriquement : « Croyez que je suis sage et bon » j
croyez-le tel quel, au sens plein, sans hypothèse,
absolument; croyez-le ainsi précisément parce que
c'est moi qui vous l'ai dit, et vous ne vous tromperez
pas. Voilà l'objet de la foi sur Dieu. Tant que les
modernistes n'en viendront pas là, il nous faudra
tristementles ranger au rang des disciples du Rabbin
Maïmonide, qui lui aussi admettait le sens régulatif
et pragmatique des formules.D'ailleurs,l'exégèse des
modernistesressembleétrangement à celle du rabbin
rationaliste, dont Pie de la Mirandole a écrit : isii
qui scilicet secundum philosophiamexponereceperunt
Bibliam, ceperunt a modico tempore. Primus enim
fuit rabi Moyses de Egypto, quo adhuc vivente flo-
ruit Averroès cordubensis;Apologia tredecim quoes-
tionum, Venetiis, i5ig, quat. g. A rapprocher de
la lettre de Grégoire IX, Denz., 443 (37g), citée par
l'EncycliquePascendi; Denz., 2026.

4° Un quatrième moyen d'écarter le reproche
d'agnosticisme est celui qu'emploie M. Le Roy et
auquel il est fait allusion dans le Programme des
Modernistes italiens. En voici l'idée : i° M. Le Roy
n'est pas agnostique, puisqu'il est idéaUste, et que,
dans l'idéalisme, l'agnosticisme n'a pas de sens :
l'inconnaissable y est une pseudo-idée; voir supra,col.3.—Réponse.Exabsurdosequiturquodlibet.i°î)orL
ner à notre connaissance religieuse exactement la
même valeur qu'à notre connaissance scientifique,
c'est lui donner le maximum de valeur : or, c'est ce
que fait M. Le Roy; donc, c'est l'Eglisequi estagnos-
tique et non pas lui. — Réponse. Quand même M. Le
Roy aurait les idées de tout le monde sur la valeur
de la connaissance scientifique, nous ne lui concède
rions pas son antécédent; la connaissancereligieuse,
même naturelle, est d'un autre ordre que la connais-
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sance scientifique (voir supra, col. 3g) ; la foi a une
certitude autre que la science (voir art. Foi). Mais
M. Le Roy ayant sur la valeur de la science et sur les
résultats de la critique des sciences des opinions
particulières, il faut absolument nier que la connais-
sance morale et religieuse se réduise au nominalisme,
déguisé sous le nom de pragmatisme, auquel il ra-
mène les sciences positives. D'ailleurs, depuis que
WILLIAM JAMES et SCHILLER ont publié, l'un le Prag-
malism, l'autre l'Humanism, la « vérité au sens prag-
matique » a, de tous côtés, fort mauvaise presse. On
demande avec insistance, sans obtenir de réponse,
comment on distinguera les « bonnes » pratiques et
receltes des autres : et nousvoilà au rouet. La réponse
n'est pas neuve; mais le système ne l'est pas davan-
tage; les sceptiques l'ont depuis longtemps proposé.
Voici ee que j'en lis dans un luthérien du XVIII' siècle :
« In theorelicis dum omni orationi orationem similem
adversari contendunt, tollunl probabilitatem, cui ra-
tionem vitae et régulas prudentiae inniti dictiiant,
h. e. sua ipsiuspropugnaculaevertunt,et distinclionem
inter ACTIONEM VITAE et VERITATIS CONTEMPLATIONEM
destruunt. qua sola se ab insaniae suspicione défen-
dant.

>•
REIMANNDS, Hisloria univ. Atheismi, Hildesiae,

1725, p. 4- Cette réponse suffit iei, voir art. PRAGMA-

TISME. 3° M. Le Roy, cependant, nous demandera
d'expliquer comment et pourquoi le phosphate de
chaux joue maintenant en médecine le rôle de l'an-
cienne « eau de corne de cerf » ; pourquoi les mêmes
remèdesappliqués au mêmemalproduisentles mêmes
résultats, en France et en Angleterre, quoique les
médecins anglais refusent de reconnaître comme en-
tité morbide ce que les médecins français dénomment
syphilis héréditaire. Nous croyons que l'explication
est assez facile à donner. Bien que M. Bergson, à la
suite de quelques anciensrêveurs,De Pot., q. 7, a. 9,
ad 6, les confonde comme un vulgaire phénoméniste,
l'espèce humaine continue à distinguer l'ordre de la
causalité et celui de la connaissance. Et M. Le Roy
a beau enfler la voix, pour nous suggérer l'imma-
nence de tout dans tout, notre expériencequotidienne
l'emporte sur toutcebruit de paroles. 4° Mais les géo-
métries non-eucbdiennes, l'application de l'algèbre à
la géométrie, les propriétés des nombres finis non
valables pour les nombres infinis, la solution des
problèmes d'optique ou d'électricité etc., dans des
hypothèses contradictoires,etc? M. Le Roy a sur
tous ces points ses solutions, qui sont du goût de
M. Bergson, etM. Bergson nous renvoie aux travaux
de M. Le Roy. Mais nous savons que beaucoup de
savants traitent M. Bergson comme un simple
c amateur » en science, et que d'autressavants encore
combattent les solutions de M. Le Roy. La critique
de l'idée du temps et du mouvement de Plotin fait le
fond de la philosophie des sciences de M. Bergson;
M. Le Roy suit les traces de Kant, dontle nominalisme
repose tout entier sur la doctrine des formes de la
sensibilité. Anima complet tempus, disait Aristote et
répétèrent les seolastiques. Kant profita de l'observa-
tion; sans s'expliquer clairement sur la subjectivité'
de l'espace et du temps — on discute encore sur sa
pensée — il calqua sur la théorie qu'il avait donnée
de ees formes, toute la doctrinedes catégories. M. Le
Roy commet à son tour un pareil saut de génère ad
genus ; ete'estpourquoisacritiquedessciencesdéplaît
à tant de spécialistes, qui d'ailleurs ne résolvent pas
tous également bien les problèmes soulevés. Les
anciens seolastiques ont étudié la question à propos
de différents faits scientifiques qu'ils connaissaient.
Ce n'est pas le lieu]d'exposer leurs doctrines ; mais en
voici le point central. Euclide, dans son cinquième
livre, propose des modes de raisonner sur la quantité
continue ou discrète, q^iisont valablesdans les scien-

ces, et qui pourtantsont contraires à l'une des règles
du syllogisme: ab opposito antecedentis non valet ad
oppositumconsequentis. L'antinomie était trop appa-
rente pour échapper aux réflexions des seolastiques.
Voici leur solution — et, à mon avis, elle-résout la
question de la critique des sciences : les modes dé
raisonnereuclidiensvalentseulementpour la quantité
continue ou discrète,à neconsidérer précisément dans
le continu que la propriété de la mensurabilité —propriété qui implique un travail spécial de l'esprit
et la durée; on ne peut donc pas s'en servir dans les
raisonnements métaphysiques, où l'on ne s'occupe
pas de la mensurabilité,mais de l'essencedes choses;
et de là vient que les raisonnements géométriques
ne nous apprennent rien de la nature intime de la
quantité, qu'il faut étudier par d'autres procédés.
Comme, d'ailleurs, le continun'est pas de soi quali-
tatif, on peut le considérer sans la qualité; et, si l'on
prouvait l'identité de la qualité et de la quantité, i!
resterait encore que le mathématicienpourrait con-
tinuer à s'occuper du continu en négligeant la qua-
lité. Cf.PTOLEMAEUs,Philosopkia mentis, Romae,1702,
p. 258; ARGRNTTNAS, In prolog. Sent

.
sub finem

quaest. i. Et voilà pourquoi les Polytechniciens qui
entrent au séminaire n'ont pas à y oublier ce qu'ils
ont appris à l'Ecole, comme le sait M. Le Roy.

B. Il ne nous reste plus qu'à dire un mot sur un
point très grave que nous avons réservé jusqu'ici, à
savoir la doctrine des modernistes sur le mystère de
la Sainte Trinité.

Nous avons dit que MM. LE ROY et TYRRELLnient
toute valeur ontologique aux formules trinitaires.
M. Tyrrell dit explicitement : « Un Dieu en trois
personnes — Père, Fils, Esprit — est une formule
qui serait contradictoire, si elle avait une valeur
métaphysique et non purement prophétique et
symbolique; cette formule a une valeur d'imagina-
tion, de dévotion et pratique; elle indiqua d'une
manière obscure une vérité qui ne peut se définir et
qui cependant exclut l'Unitarianisme, l'Arianisme,
le Trithéisme, te SabeUianisme et toute autre sem-
blable impertinence de curiosité métaphysique »
(Scylla, p. 343).

M. Tyrrell et M. Le Roy (Dogme, p. 268) ont fait
cette grande découverte que les innombrables héré-
sies sur Dieu que l'Eglise a condamnées, ont toutes
consisté à porter des jugements erronés sur la na-
ture intrinsèque de Dieu. Ils en concluent que le
vrai moyen d'éviter toutes les hérésies est de s'abs-
tenir de tout jugement de ce genre, et de nous en
tenir à des jugements symboliques, les énoncés pro-
phétiques n'énonçant directement que la réaction
mentale personnelle du prophète sous l'ébranlement
de l'expérience reUgieuse (Scylla, p. 289); ou, sui-
vant M. Le Roy, les formules « traduisant la réalitj
par ee que nous devons être à son égard, et dési-
gnant différents groupes d'attitudes et de démar-
ches » (Dogme, p. i54). La question est de savoir si
le procédé par lequel M. Tyrrell exclut l'Unitaria-
nisme etc. n'exclut pas aussi, parmi les autres im-
pertinences de curiosité métaphysique, la foi chré-
tienne, celle des apôtres et eeUe de Nicée, âx-rtï? ouata;
mû Kcoepdi. Voir supra, col. 29.

L'équivoque entre M. TyrreU et les théologiens a
duré longtemps, et voici pourquoi. En psychologie
scolastique, pas d'actes intellectuelssans le concours
de l'imagination : d'autre part, dit très bien Vas-
quez : Non possumus audita voce Deus, ut ipsam
rem inielligamus, non apprehenderealiquidaliad,,
cujus instar Deus ipse a nobis cognoscatur : quod
nullus Scholasiicorum negare potesl (in 1, disp. 58,

n.6). Connaissantcette doctrine,M. Tyrrell calculait
ses phrases(signées)de façonàl'yimpllquertoujours.
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Comme d'ailleursil affirmait avec emphase que dans
l'expérience religieuse, telle qu'il l'entendait, la re-
présentation intellectuelle avait sa part, puisqu'on
allait à Dieu avec toute son âme; beaucoup de théo-
logiens, tout en combattant vigoureusement les
conséquences erronées que M. Tyrrell déduisait Ou
affirmait, hésitaient à le ranger parmi les agnosti-
ques ; et il m'est arrivé, en écrivant sur M. Le Roy,
de donner à entendre que l'épistémologie de
M. Tyrrell était au fond soutenable (Etudes sur le
décret Lamentabili,paruesdans l'Univers, août 1907,
lire à part, p. 73). Through Scylla and Charybdis ne
m'était pas encore parvenu; il m'avait été impossi-
ble d'acquérir la certitude que M. Tyrrell niât tout
nexus ob'eclivus déterminé entre nos représentations
intellectuelles et la réalité divine. Le doute mainte-
nant n'est plus possible.

M. Tyrrell en est clairement venu aux symboles
qui servent, il est vrai, à désigner l'Absolu, l'Infini,
d'une façon inadéquate, mais sans nous permettre
de porter un jugement immuable et ferme, à la fois
objectif, déterminé et précis, sur la nature intrin-
sèque de Dieu. D'après lui, les formules religieuses
n'exprimentque le retentissementde la réalité divine
dans l'âme des croyants. « A S. Pierre, le Christ s'est
tout à coup présentésous l'idée de Messie, de Fils du
Dieu vivant. A l'auteurdu quatrièmeévangile,comme
Logoséternel...Danschacundecescas lemême ébranle-
ment d'expérience religieusedonne uneréaction men-
tale différente...Le théologien observeraque le Christ
en toutes circonstances a été placé danslaplus haute
catégorie de glorification dont chaque intelligence se
trouvait meublée... Pour l'expérience chrétienne pos-
térieure il est devenu le Fils consubstantiel à son
Père, grâce à une théologie courante qui trouvait
une telle exaltation concevable et eonciliable avec
l'intégritéde la nature humaine... C'est parce que les
hommes ont senti et éprouvé que le Christ était leur
Dieu, leur sauveur, leur pain spirituel, leur vie, leur
voie, leur vérité, qu'ils ï'ont conçu sous toutes ces
'ormes et ces images, dont les unes sont plus adap-
tées que les autres à satisfaire le besoin qu'éprouve
l'âme d'exprimer sa plénitude » (Scylla, p. 289).
Mais ces conceptions, d'après M. Tyrrell, n'ont pas
de valeur doctrinale : « Ces conceptions en tant que
révélées n'ont pas de valeur théologique directe;
elles ne sont qu'une partie de l'expérience dont elles
aident à déterminer le caractère » (ibid.).

Je me souviens d'avoir lu, je ne sais plus dans
quel mystique, l'interprétation suivante des paroles
que prononçaMoyse, Ex. 34, 6 sqq., Dominator Do-
mine Deus etc. L'auteur supposait que Moyse vit
l'essence divine ut est in se et ne la connut pas seu-
lement comme nous (bien quemieux) secundumquod
est in se. Comme celle-ci est ineffable, il en concluait
que les versets Dominator etc. n'expriment pas ee
que voyait Moïse, mais que cette accumulation de
paroles ne signifie que l'état mental du prophète,
qui manifeste son saisissement en multipliant les
épilhètes. Cette exégèse est contestable pour bien
des raisons ; mais admettons-la pour un instant. Ce
mystique très orthodoxe était-il moderniste à la
façon de M. Tyrrell?Nullement,et pourdeux raisons.
i° Il n'appliquait ce système d'interprétation qu'à
deux versets de l'Ecriture, à un cas singulier, dans
l'hypothèse de la vision face à face : hypothèse que
d'ailleurs rejette à bon droit M. Tyrrell. 2° Bien que
n'exprimant pas dans Ex. 34, 6 l'objet divin tel
précisémentqueMoyse le voyait, ce mystique admet-
tait que cesparoles, Dominator etc., ontd'elles-mêmes
une valeur de représentation déterminée, une portée
métaphysique : incapable de dire ce qu'il voyait,
comme il le voyait, ut est in se — c'est l'hypothèse

— Moyse l'exprimait en le transposant, en termes
qui le disent secundum quod est in se. Si un ange
venait à nous parler de Dieu, c'est nécessairement
ainsi qu'il devrait s'y prendre pour être compris.
Mais pour M. TyrreU, i* il n'y a pas de cas singulier :
tous les énoncés dogmatiques de l'Ecriture sont
soumis à la même loi de ne signifier directement quel'état mental du théopneuste; 2° les formules reli-
gieuses ne nous permettent pas de porter un juge-
ment déterminé sur Dieu en soi.

Hest vrai que M. Tyrrell entend bien que les énon-
cés prophétiques nous permettent, comme traces outraductions de l'impression extraordinaire produite
par Dieu, de conclure ou plutôt d'expérimenter per-
sonneUement, à notre façon la sublimité divine.

-Cela s'entend : c'est une des raisons pour lesquelles
les ouvrages des grands mystiques sont considérés
comme des livres de dévotion. Mais, i°, l'Ecriture
n'est-eUe rien de plus que S. Bernard ou Thomas à
Kempis? 20 L'Ecriture ne nous apprend-t-elle rien de
déterminé, de distinct sur la sublimité divine : tout
ce que l'Ecriture nous enseigne de Dieu en soi se
réduit-il à l'impression vague de l'excellence divine
que nous laissent certaines pages obscures de S. Jean
de la Croix ? Telle page de l'Imitation me suggère
une grande et très touchante idée de Dieu, j'en con-
viens; et le pieux auteur y fait adresser par Jésus-
Christ à mon âme des discours qui, à certaines
heures, l'émeuvent jusque dans ses replis les plus
intimes. Mais les paroles historiques du Christ,
le texte sacré, ont une tout autre autorité.
D'abord, Thomas à Kempis ne m'émeut qu'autant
qu'il est l'écho de l'enseignement évangélique : les
dires du Bouddha laissent froides les âmes chré-
tiennes. Ensuite, le Christ m'instruit et m'enseigne
dans le texte sacré ; a la parole révélée nous a été
donnée pourguérir notreàme toute entière, l'intelli-
gence aussi bien que nos facultés émotives et nos
puissances d'action » (M'COSH, The Melhod, p. 5og);
et c'est pour cela que « celui qui a vu le Père » nous
le révèle. Baptizantes eos in nominePatris et Filii et
Spiritus sancti, c'est tout d'abord une doctrine posi-
tive, qui s'adresse à mon esprit. Cf. Eludes, 20 avril
1908, Expérience et foi,parS. Harent. Toute émotion
mise à part, entendueau sens objectifcomme l'Eglise
l'entend,cette formulenous renseigne certes sur la su-
blimité de lanaturedivine : car rien, mieuxquecetado-
rable mystère, ne nous apprend' que nous ne pou-
vons pas nous comparer à Dieu, quo auctori suo se
in nullo poiest conferre. Mais cette doctrine n'en-
gendre en nous cettepersuasion intime, qui est d'une
très grande valeur religieuse, qu'autant que nous la
réalisons d'abord intellectuellement. Si l'on nous
objecte, comme le fait M. Le Roy, « l'anéantissement»
des mystiques, la connaissance par la ténèbre « sans
forme intelbgible déterminée », nous avons déjà
donné l'explication à la fois théologique, grammati-
cale et psychologique de toutes ces façons de s'ex-
primer; elles ne favorisent en rien l'agnosticisme,
on l'a vu. Si l'on insiste, en prétendant que la con-
naissance confuse de Dieu, au sens des mystiques, est
la plus relevée, nous répéterons que cette connais-
sance, si confuse qu'elle soit, débute par la foi et
s'achève toujours par une affirmation sur la nature
intrinsèquede Dieu ; qu'elle n'est doncjamais, comme
celledes modernistes,unepureetsimpledénomination
extrinsèque. D'ailleurs,c'estuneprétentionsingulière,
de faire des états mystiques le type de l'acte de foi.
A quifera-t-oncroire que nous sommes tous dans les
transes d'un S. Jean de la Croix et que nous devons
en passer par là à peine de crime d'infidélité? Be-
noit XIV déclare que l'Eglisene requiert aucunement
les « grâces mystiques » pour la canonisation des
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saints. Bossuet a trouvé le mot juste contre les
pseudo-mystiques de son temps « qui sous prétexte
qu'en un certain sens on attribue à Dieu plus de
perfectionsdans les notions les plus générales (être,
vérité, bonté, perfection) excluaient de la contem-
plation celles qui sont plus particulières, comme
celles de la justice, de la clémence et de la sainteté » :
l'objet de notre foi, dit-il, ce sont les articles du sym-
bole : « que s'ils sont l'objetde notre foi en toutétat,
ils le sont aussidans lacontemplation, dont la foi est
le fondement; et on ne peut s'élever au-dessus delà
foi, qui nous les propose, que par une fausse et ima-
ginaire transcendance » (Etats d'oraison,tT. i, lib. 2,
17 sq.). Remarquez d'ailleurs que les modernistes
errent plus que les quiétistes ; ces derniersne s'inter-
disaient pas les affirmations sur Dieu au sens objec-
tif, et ils donnaient des descriptions exactes de l'être
iUimilé, etc. M. Tyrrell ne peut et ne veut rien faire
de semblable.

Spencer a écrit, en s'inspirant de quelques phra-
ses des mystiques : « Construire sans fin des idées
qui exigent l'effort le plus énergique de nos facultés
et découvrir perpétuellement que ces idées ne sont
que de futiles imaginations, et qu'il faut les aban-
donner, telle est la tâche qui, plus que toute autre,
nous fait comprendre la grandeur de ce que nous
nous efforçons en vain de saisir. » Il n'y a là que
deux mots de trop • futiles imaginations. Mais ces
deux mots font partie intégrante de la prétendue
mystique de M. Tyrrell. Imaginations! M. TyrreU
concède le mot, nous l'avons vu : la formule trini-
taire « a une valeur d'imagination » ; mais il chica-
nera sur le mot futiles.

Pour rendre le mot « imagination «vraisemblable,
M. Tyrrell note les expressions figurées ignis, aqua,
qui se disent de l'Esprit-Saint. Il eût pu en ajouter
plusieurs autres, qui allaient encore mieux à sa
thèse : spirilalis unctio, dulce refrigerium : voilà
qui semble bien n'exprimer directement qu'une im-
pression subjective, une réaction mentale! Mais
M. Tyrrell a dû apprendre au collège que les ex-
pressions figurées ne sont pas des termes propres ;
Il doit savoir aussi que l'Eglise, interprète infailli-
ble du sens des Ecritures, fait une grande différence
entre les termes propres et les termes figurés des
Livres saints. Mais la confusion des termes lui sertà
sauver le mot <c imagination », dont il a besoin. Ce
mot lui permet de dire aux protestants libéraux,
qui le citent aujourd'hui comme une autorité en
psychologie religieuse : « Ma doctrine de la valeur
d'imagination des formules religieuses réduit l'ob-
jet de la foi à la seule réalité divine, et, par là, relè-
gue tous les dogmes dans le domaine du « théolo-
gisme » — dérivé, d'après lui, de theologia, comme
sophisme de aofia.. Aux catholiques, il répondra
que si, pour lui, les formules n'ont qu'une valeur
d'imagination, nous le calomnions en soutenant
que, dans son système, elles sont futiles : « La for-
mule trinitaire a une valeur d'imagination, de dévo-
tion et pratique; elle indique d'une manière obscure
une vérité qui ne peut se définir et qui cependant
exclut l'Unitarianismeetc. » Cf. les vues analoguesde
M. Loisy dans Etudes sur le décret Lamentabili, édit.
de l'Univers, août igo7.

Ne laissons pas se déplacer la question. Nous appe-
lons futiles les imaginations, quelles qu'elles soient,
qui n'ont pas de lien objectif déterminé avec la réa-
lité objective qu'elles servent à désigner; et nous
ajoutons, sans qu'il soit besoin d'y insister après
tout ce que nous avons dit sur la religion de Kant et
de Spencer, que la dévotion et la pratique qui n'ont
pas d'autre fondement que de telles imaginations,
sont chimériques. Or M. Tyrrell nie de toute façon

un lien objectif déterminé entre les « images » des
énoncés prophétiques et la réalité divine. La formule
de Nicée est énoncée en « catégories alexandrines et
platoniciennes » qui n'ont plus de sens pour nous
(Scylla, p. 338). Il répète sur le mot « Verbe » des
sophismes que déjà S. Cyrille d'Alexandrie réfutait
chez un hérétique de son temps (p. 34a) : « Que ce
grand logicien nous démontre que le mot Verbe n'est
pas le nom propre du Fils, et qu'il contredise à
l'Ecriture et au bienheureux Jean qui a connu que
le nom le plus convenable et propre du Fils de Dieu
est de l'appeler Verbe, lorsqu'il a écrit : In principio
erat Verbum » (Thesaur., 7, 2). Oui ou non, M. Tyr-
rell admet-il que ce qui est écrit dans l'Ecriture est
écrit? Oui, comme Maïmonide et Mansel; mais il
glose : « Les analogies auxquelles on a recours
(paternité, filiation etc.) sont aussi variables que les
institutions sociales de l'humanité », et par consé-
quent elles ne peuvent rien nous apprendrede déter-
miné sur Dieu en soi. Ce qui est écrit dans l'Ecriture
est écrit, et il faut le répéter avec dévotion; mais,
pense-t-il, on aurait tout aussi bien pu écrire autre
chose : « Je ne pense pas, dit-il, qu'on puisse contes-
ter que maternité par exemple serait sous certains
rapports un symbole de la divinité sans sexe aussi
bon que celui de paternité. » (Revue pratique d'apo-
logétique, i5 juillet igo7, p. 5io.) Et après cette trou-
vaille, que seul sans doute pouvait faire un habitué
de la sublimité divine, viennent des considérations
gynécologiques, qui m'ont remis en mémoire le plé-
rome inconnaissable de ces gnostiques, dont M. Tyr-
rell a regretté un jour l'écrasement par l'intellec-
tualisme des Pères. Eh bien! ici, pour une fois,
M. Tyrrell a raison : Nous ne pouvonspas contester,
nous ne pouvons que nier, de toute notre âme. Il ne
s'agit pas seulementde conserver le mot du symbole :
Dieu s'étant nommé Père, c'est Père qu'il faut dire;
c'est ce qu'il veut que nous pensions de lui. Il ne
s'agit pas seulement de croire que Pères est l'expres-
sion la plus approchée, celle qui nous suggère, d'une
façon obscure, le moins mal possible, ce qu'est la
réalité. Cela ne suffit pas : Dieu s'étant nommé Père,
puisqu'il ne peut ni se tromper ni nous tromper,
c'est Père qu'il est : ab eo quod res est aut non est,
oratio dicitur vera vel falsa. Dieu est Père, Fils et
Saint-Esprit, en soi, sans erreur, sans chicane, que
vous y pensiez ou que vous n'y pensiez pas. Il l'était,
avant de s'être révélé tel; il l'est, indépendamment
de tous les marivaudages psychologiques auxquels
il vous siéra de vous amuser.

L'échappatoire « de la valeur de dévotion et pra-
tique » est nulle. D'abord, M. Tyrrell suppose que,
lorsque nous récitons le symbole, il s'agit de « satis-
faire le besoin d'exprimer laplénitude denotre âme ».
Mais nous pouvons réciter le Symbole lorsque nous
sommes tentés violemment contre la foi, et nous le
récitons avecune vraie foi, même lorsque nous avons
péché (Conc. de Trente, sess. 6, can. 28, Denz., 838
(720)). De plus, les plus ignorants comme les plus
savants distinguent trèsbien l'acte de foi de leurprière
du sou-, par exemple de l'audition des vêpres dans
une langue qu'ils n'entendentpas. M. Tyrrell réduit
toute la piété chrétienne à l'émotion qu'il imagine
chez les religieusesqui chantent en latin, sans avoir
appris cette langue, les psaumes de l'office. H sait
pourtant que toute la religion n'est pas là ; il a dû
Ure dans S. François de Sales que ces religieuses
pensent positivement à Dieu, et non pas seulement
par dénominations extrinsèques et par périphrases.
Nous savons d'ailleurs assez que ceux de nos contem-
porains qui n'ont pas d'autre connaissance de Dieu,
que celle où M. Tyrrell voudrait tous nous réduire,
n'éprouvent guère le besoin d'épancher, ni aux
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vêpres, ni à la messe, ni aiUeurs, la plénitude de
leurs âmes. Si M. Tyrrell répond qu'il fait exception
ainsi que ses amis, nous lui rappelleronsdeux thèses
de théologie qu'il doit connaître : i° Ceux qui ont
perdu la vraie foi gardent le souvenir humain et
naturel de leurs anciennes croyances : cette obser-
vation psychologique, il le sait, explique bien des
éirangelés dans l'histoire des hérésies. 2° Sans avoir
perdu la foi, il peut arriver à un théologien de cons-
truire un système qui soit en réalité subversifde la
foi : averti de son erreur, si vraiment pour lui l'au-
torité divine est indiscutée, s'il a de Dieu la haute
estime que tout homme doit en avoir, ce théologien
renonce à ses constructions personnelles : ee geste
ne peut surprendre que ceux qui ne connaissent pas
Dieu; s'ils sourient, il n'y a qu'à les plaindre grande-
ment; pour nous, nous estimons que se soumettre à
l'autorité divine par la foi, c'est s'honorer soi-même
en mêmetempsqu'honorer Dieu. Il est toujoursbeau
de faire son devoir et de se tenir à sa place, devant
son Créateur.

M. Tyrrell réplique qu'il n'est tombé dans aucune
erreur, puisque, s'abstenanl absolument de tout
jugement sur la nature intrinsèque de Dieu, il ne
peut pas errer surDieu : n'errent que ceux qui cèdent
à la curiosité métaphysique. Mais nous dire que <i

la
formule trinitaire serait contradictoire, si elîe avait
une valeur métaphysique », n'est-ce pas porter un
jugement de valeur ontologique? Les Unilariens
disent-ils autre chose?M. Tyrrell répond qu'il exclut
l'Unitarianisme: « la formule a une valeur pratique ;
elle indique d'une manière obscure une vérité qui ne
peut se définir et qui cependant exclut l'Unitaria-
nisme etc. » Tout cela, dans un autre contexte que
celui de M. Tyrrell, auraitun sens catholique : nous
ne connaissons pas en effetadéquatement le mystère
de la Trinité, mais nous en savons assez pour
pouvoir, en pratique, exclure l'Unitarianisme etc.
Mais comment l'Eglise a-t-elle exclu ces hérésies sur
Dieu? Par des jugements sur la nature intrinsèque
de Dieu : « le Fils est de la substance du Père », dit
le concile de Nicée. Ce qui, remarque S. Thomas
suppose qu'on atteint aliquid veritatis quod su/ficiat
ad excludendos errores, De Pot., q. g, art. 5 init. ;
comparer avec le concile du Vatican, Denz., 1796
(i644). M. Tyrrell, lui, exclut l'Unitarianisme, le Sa-
bellianisme etc., en s'abstenant de toutjugementsur
cette même nature. L'Eglise entière croit à la vérité
objective de la formule de Nicée; M. TyrreU, lui,
juge qu'ainsi entendue la formule est contradictoire,
et par suite que nous tous, lui seul excepté, nous
adhéronsà une absurdité. Le Credo entenduau sens
objectif est, d'après lui, à ranger parmi les « imper-
tinences » delà raison. Telle est, on n'enpeut, héîas !

pas douter, la pensée de M. Tyrrell. Voilà où mène
l'agnosticisme dogmatique; cet exemple justifierait
à lui seul, s'il en était encore besoin, après tout ce
qui précède, l'Encyclique Pascendi (§ In tota), lors-
qu'elle décrit le modernisme comme « le rendez-vous
de toutes les hérésies ».

BIBLIOGRAPHIE.—Outre les ouvragescitésdanslecours
de l'article, on lira utilement i* l'art. Agnosticisme
et Dieu dans le Dictionnairede Vacant-Mangenot;
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et l'art. Agnosticism dans The Catholic Encyclopae-
dia; New-York, 1907. 2* Sur la connaissance reli-
gieuse en général, Denzinger, V ier Bûcherder reli-
giôsen Erkcntniss; W. G. Ward, Essays on phi-
losophy oflheism, London, 1884, 2 vol. 3° Sur la
connaissancedesattributsde Dieu, le troisièmevo-
lume de Heinrich, Dogmalische Théologie et le pre-
mier volume de Pohle,Lehrbuch derDogmatikdon-

nent un bon résumé de l'enseignement patristique
et scolastique, accommodé aux besoins actuels.
Rien cependant ne suppléera à l'étude des grands
théologiens v. g. des trois premiers livres du De Deo
de Suarez. 4" W. M. Lacy, An examinatian of the
philosophyof the Unknouable, Philadelphia, i883;
A. W. Momerie, Agnosticism, London, 1889, Beliéf
in God, London, 1891; Flint, Agnosticism (Croall
Lectures), igo3; Grubef, Auguste Comte; Le Positi-
visme depuis Comte, 2 vol., Paris, Lethielleux:
J. Lucas, Agnosticismand Religion, beinganexami-
nalionofSpencers religionofthe Unknowable,Balti-
more, i8g5. 5* On trouvera la bibliographie sur
Maïmonide dans la thèse du rabbin de Dijon,
Louis-Germain Lévy, La Métaphysique de Maimo-
nide, Dijon, igo5, p. i45-i4g; voir' Moses ben
Modmon, sein Leben, seine Werke und sein Ein-
fîuss, par le rabbin Guttman et divers collabora-
teurs,Leipzig. igo8,1"vol. M. CHOSSAT.

ALBIGEOIS. — La croisade entreprise, contre
les Albigeois, au commencement du XIII' siècle, est
l'un des faits les plus importants de l'histoire reli-
gieuse au Moyen Age. L'Eglise en doit porter seule
la responsabilité. C'est elle, en effet, qui appela sur
le midi de la France Simon de Montforl et ses croi-
sés, qui dirigea l'expédition et, la victoire une fois
acquise, en assura les fruits par diverses mesures, et
en particulier par l'établissementde l'Inquisition.

La croisade albigeoise est un événement aussi
difficile à saisir dans son ensemble qu'à suivre
dans ses détails d'une complexité extrême, et
qui, par cela même, fournit et fournira long-
temps matière aux déclamations passionnées de
la critique antireligieuse. Sans doute, l'histoire de
cette croisade n'offre pas une de ces pages où le
regard de l'historien s'arrête avec plaisir; mais si
l'on réfléchit qu'il y a des nécessités historiques, des
passes douloureuses pour l'humanité, d'où l'on ne
peut sortir sans violence, on reconnaîtraque la croi-
sade contre les ÀRugeois était une de ces nécessités,
que l'intervention de l'Eglise était juste et que les
moyens dont elle usa étaient les seuls à sa portée. "H
n'y aurait pas place ici pour un récit détaillé et suivi
de cette croisade ; nousnous borneronsdoncaux évé-
nements qui révèlent le mieux le caractère et la ten-
dance des Albigeois et la nature de l'interventiondes
papesdans les troublessuscitéspar ceshérétiques.

L'Eglisehésita longtemps avant de recourirà l'em-
ploi de la force. R y avait plus d'un siècle que la
doctrine albigeoise s'infiltrait dans les provinces du
Midi et s'y propageait lorsqueSimon de Montfort, à
la tête des croisés du Nord, se présenta devant Be-
ziers (1208). Pendant cette longue période, l'Eglise
n'avait eu recours qu'aux armes de la persuasion.
Raoul Ardent (1101), saint Bernard (u53) avaient
parcouru les pays infectés de l'hérésie, démasquant
Terreur et sollicitant le zèle des pasteurs et des
princes temporels. Le résultat de leurs prédications
avait été peu appréciable. La situation religieuse du
Midi n'avait fait, au contraire, qu'empirer. Voici, du
reste, le jugement qu'en portait lecomte Raymond V
de Toulouse,dansunelettre à Henri,abbé de Citeaux,
dont il réclamait le secours (1177): « Les prêtres
eux-mêmes, écrivait-il, se sont laissés infecter par
l'hérésie; les églises sont désertes ou détruites; on
refuse le baptême, on traite l'eucharistie d'abomina-
tion, on n'estime plus la pénitence, on nie la résur-
rection de la chair, on repousse tout ministère sacré,
et, ce qui est pire, on annonce deux principes...
Sachez que le venin de l'hérésiea pénétré profondé-
ment ; la main puissante de Dieu et son bras terrible
pourrrnt seuls l'extirper. Les coeurs sont aussi durs
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que les pierres. Aussi craignons-nous que le glaive
spirituel ne puisse plus les sevrer de l'hérésie : le
glaive qui frappe le corps leur donneraseul un salu-
taire avertissement. » L'appel à la force publique
partait ainsi du côté du pouvoir séculier; l'Egliseen
acceptait le principe, mais sans toutefois en hâter
l'application. En 1180, le pape Alexandre HI jugeait
une croisade nécessaire; ce qui n'empêchait pas la
papauté de rechercher, pendant près de trente ans
encore, par des moyens pacifiques, la conversiondes
hérétiques du Midi. Innocent IH, ce grand pape que
certains historiens (voir MICHELET, Hist. de France,
t. H, p. 48o) se plaisent à représenter comme un
homme de proie et de violence, suivit la même voie
pendant les huit ou dixpremières années de sonpon-
tificat(1 igS-1208).Uenvoya successivementses légats,
Jean de Saint-Paul,Raoul et Pierre de Castelnau,avec
la mission très expresse de pacifier les provinces
méridionales, soit par la persuasion, soit avec le
secours des autorités locales; il soutint le zèle de
prédicateurs comme l'évêque d'Osma et saint Domi-
nique, etprovoqua des missions cisterciennesoù l'on
vit jusqu'à douze abbés de l'ordre parcourir les
diverses régions du Languedoc. Tous ces efforts
échouèrent par la trahison des princes et par la vio-
lence des hérétiques — « Ce n'étaient point des sec-
taires isolés, écrit Michelet, mais une Eglise tout
entière qui s'était formée contre l'EgUse.Lesbiens du
clergé étaient partout envahis. Le nom même de
prêtre était une injure. Les ecclésiastiques n'osaient
laisser voir leur tonsure en public. Ceux qui se rési-
gnaient à porter la robe cléricale, c'étaient quelques
serviteurs des nobles, auxquels ceux-ci la faisaient
prendre pour envahir sous leur nom quelque béné-
fice. Dès qu'un missionnaire catholique se hasardait
à prêcher, il s'élevait des cris de dérision. La sain-
teté, l'éloquencene leur imposaientpoint. Hs avaient
hué saint Bernard. » (Hist. de France, t. n, p. 46g.)
Les Albigeois tendaientdoncà la spoliation, à la des-
tructionmême de l'Eglise dans le midi dé la France.

L'hérésie albigeoise était, en effet, l'antithèse du
catdiolicisme; l'antithèse doctrinale : les Albigeois
reconnaissaient deux principes, se donnaient à eux-
mêmes le nom de purs ou cathares, et considéraient
l'Eglise catholique comme la personnification du
mal; l'antithèse sociale : les Albigeois tendaient la
main aux sectes orientales, adversaires de l'Europe
chrétienne, et pactisaient avec l'élément sémitique,
juif et arabe, si puissant en Languedoc, et surtout de
l'autre côté des Pyrénées : t Montpellier, écrit Miche-
let, était plus lié avec Salerne et Cordoue qu'avec
Rome. »

A côté de l'intérêt religieux sur lequel Innocent IH
avait l'oeil ouvert, la question se posait donc de sa-
voir si, tandis que l'ordre européen était maintenuà
grand'peine entre de puissants rivaux comme Phi-
lippe-Auguste etJeand'Angleterre,tandis queSaladin
reprenaitJérusalem et que les Almohades frappaient
à la porte de l'Espagne, on verrait s'établir au coeur
de la chrétienté un foyer permanent de troubles et
de désordres. Voilà pourquoi Innocent LU apporta
tant d'énergie et de décision dans la répression de
l'hérésie albigeoise. Mais encoreest-iljuste de remar-
quer que le premier sang versé ne le fut point par
l'ordre du pape ; il fut, au contraire, le résultat d'un
Lâche attentat qui, selon le droit de tous les temps,
créaitun casus belli contre son auteur. Le légatpon-
tifical, Pierre de Castelnau, avait maintes fois pressé
le comte de Toulouse, Raymond VI, de prendre un
parti et de se décider enfin pour l'Eglise contre l'hé-
résie. Le comte avait donné sa promesse. Mis en de-
meure de l'exéeuter, il se retranchaderrière des pré-
textes qui ne furent pas jugés valables par le légat.

Celui-ci l'excommunia et jeta l'interdit sur les terres
soumises à sa domination. Simulant le repentir, R.ay-
mond VI sollicita bientôt une nouvelle conférence
avec lé légat. Elle eut lieu à Saint-Gilles. Dans cette
entrevue, le comte fut violent, il proféra contre le
légat des menaces de mort. Le lendemain, Pierre de
Castelnau s'apprêtait à passer le Rhône, lorsqu'il fut
assailli par un écuyer du comte qui lui enfonça sa
lance au-dessus des côtes. La mortfutpresque instan-
tanée. Le moribond n'eut que le temps de fixer son
meurtrier et de lui dire (8 janvier 1208). « Que Dieu
te pardonne, comme je te pardonne. » Le meurtrier
ne fut pas poursuivi; il trouva même asile auprès
d'amis du comte.

Cet acte odieux a fort embarrassécertains histo-
riens ayant des sympathies secrètes ou avouéespoul-
ies Albigeois. Sans un mot de blâme pour le meur-
trier et ses complices, H. Martin a le couraged'insul-
ter à la victime en parodiant les mots de pardon
prononcés par celle-ci! « Ces hommes, s'écrie-t-iï,
implacables pour venger Dieu, comme ils disaient
dans leur étrange langage, savaient, en effet, par-
donner pour eux-mêmes. » (Hist. de France, II' part.,
liv. XXH.) La mort de Pierre de Castelnau appela de
nouveau l'excommunication sur la tête de Ray-
mond VI. Innocent HI fit prêcher la croisade dans le
nord et dans l'est de la France (Lettre d'Innocent III
du 9 mars 1208). Les mêmes faveurs spirituelles
étaient attachéesà lacroisade des Albigeoisqu'à celle
de Terre Sainte. Aussid'innombrableslégionsde croi-
sés s'avancèrentvers le Midi, sous la conduite d'un
chefreeonnuparleroide France, Simon deMonlforl.

Lorsque le comte de Toulouse aperçut cette nuée
d'hommes armés, il hâta sa réconciliation avee
l'EgUse, qui lui accorda son pardon; réconciliatioi:
peu sincère, on le verra, en dépit de la pénitence
acceptée. La croisade ne pouvait cependant reculer,
en présence de ce repentir tardif et équivoque d'un
princed'ailleursimpuissantà rétablir l'ordre.Lesopé-
rations militaires commencèrentpar le bas Langue-
doc. Simon de Montfort prépara le siège de Béziers.

Que n'a-ton pas dit sur les croisés et sur ceux
qu'ils venaient combattre, sur les hommes du Midi
et sur les hommes du Nord? Le Midi, c'était la ri-
chesse, la prospérité, la civilisation sous tous ses
aspects; le Nord, au contraire, c'était la barbarie,
l'ignorance, la pauvreté cupide etviolente. Ona ainsi
trouvé le moyen de mettre un crime de plus à la
charge d'Innocent in, puisque c'était lui le promo-
teur de la croisade, qui déchaînait labarbarie contre
la civilisation (voir H. MARTIN,Hist de France, t. HI,
p. 374. — MICHELET, t. H, p. 4o6 et igg). Il n'est rien
cependant de plus problématique que cette prétendue
supériorité du Midi sur le Nord : « La civilisation,
écrit M. H. de l'Epinois, se manifeste ordinairement
au dehors par des moeurs plus parfaites, par la cul-
ture des lettres et des arts, par le développement du
commerce, par l'enthousiasme pour les entreprises
généreuses; or, rien ne prouve que les moeurs du
Nord fussent plus barbares ou plus corrompues que
celles du Midi; il y avait dans le Midi moins de foi
et plus de scepticisme. Si on invoque la littérature,
le Midi, je le sais, avait ses troubadours et ses can-
sone ; mais le Nord avait ses trouvères et ses chan-
sons de geste, que nous commençons seulement à
connaître. Si on invoque la culture desarts, il y avait
dans le Nord autant de monuments d'architecture,
autant de Notre-Dame-de-Paris qu'il pouvait y en
avoir dans le Midi. Si le commerce était florissant à

I
Narbonne, à Beaueaire, dans le Languedoc, il y avait
aussi à Saint-Denis, à Provins et en Champagne des

j
foires justement célèbres. Quant aux pensées qui

j poussent aux entreprises généreuses, les croisés du
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Nord, combattant en Palestine, ne se sont pas mon-
trés inférieurs aux compagnons de Raymond; je ne
saisis donc pas la différencesi marquée, dit-on, entre
la civilisation du Nordet celle du Midi, différence qui
ferait regarderla venue de Simon de Montfortet de ses
guerriers comme une nouvelle invasionde barbares,
comme une lutte provenant de l'antagonisme des
races. » (M. H. Martin et son Histoire de France.)

L'armée des croisés s'était donc rangée devant
Béziers, prête à l'assaut. Les historiensde la croisade
représentent les habitantsde cette ville comme gens
adonnés à toutes sortes de vices et de crimes; ce qui
est certain, c'est que Béziers était le principal rem-
part de l'hérésie, et que l'esprit de révolte s'y portait
parfois à des violences inouïes. Quarante-deux ans
auparavant, les habitants de cette ville avaient tué
dans l'église de la Magdeleine leur vicomte Trincan-
vel, et brisé les dents à l'évêque qui les en voulait
empêcher. Toutefois, avant de commencerl'attaque,
les chefs croisés députèrent Renaud de Montpellier,
leur évêque, pour faire des propositionsaux assiégés.
Les catholiques se trouvaient en grande majorité à
Béziers. S'ils avaientvoulu livrer les hérétiques,dont
l'évêque portait la liste sur lui, ou sortir de la ville,
selon l'invitation qui leur était faite dans le cas où
il n'eût pas été en leur pouvoir de livrer les héré-
tiques, le sac de Béziers n'eût peut-être pas eu Ueu ;
il eût certainement été réduit à d'infimes proportions.
Mais, par malheur, les habitants de Béziers mépri-
sèrent la sommation de l'évêque; plus que cela, ils
commencèrent eux-mêmes l'attaque en lançant des
flèches sur les assiégeants; de quoi les « valets » de
l'armée étant indignés (les canzone disent les « Ri-
baults »), ils escaladèrent les muraUles et prirent la
ville d'emblée (22 juillet 120g). Il y eut une tuerie
effroyable; sept mille personnes réfugiées dans
l'église de la Magdeleiney furent égorgéesen tas. On
a cependant beaucoup exagéré le nombre des vic-
times ; les uns ont dit soixante-miUe, d'autres trente-
huit-mille. Ces chiffres sont arbitraires; ils ne sont
pas fournis par les chroniques contemporaines. Le
légat Arnaud avoue vingt mille victimes, dans une
lettre à Innocent ni, et il n'y a point lieu de douter
de sa sincérité. Cet Arnaud, abbé de Citeaux et légat
pontifical, a eu sa légende, qu'on retrouve invaria-
blement dans certaines histoires (voir H. MARTIN,
Hist de Francepopulaire, p. 25o. — MICHELET, t. n,
p. 4g3). On lui fait porter tout le poids des atrocités
commises à Béziers. Avant l'attaque, il aurait juré
qu'il ne laisserait pas à Béziers pierre sur pierre et
qu'il ferait tout mettre à feu et à sang, tant hommes
que femmes etpetits enfants. Pendantqu'ondélibérait
sur les moyensde distinguerleshérétiques des fidèles,
il aurait, prétend-on, fait entendre ces paroles de
sang : « Tuez-les tous, car Dieu connaît les siens! »

Il n'est point surprenantqu'un siècleou deux après
le sac de Béziers, au souvenir douloureux d'événe-
ments lointains, ou à distance du théâtre de la
guerre, on ait fait parler le légat Arnaud; d'autant
plus qu'il avait dans la conduite de la croisade la
principale part de responsabilité. Mais le serment
qu'on lui prête n'est relaté ni dans les chroniques
contemporaines, ni dans le poème de la croisade; on
le trouve seulement dans la chronique rendue en
prose au xrve siècle. Quant au secondpropos, U con-
stitue, comme l'a écrit M. H. de l'Epinois, une belle
et bonne calomnie : « Ni la chronique de Saint-Denis,
ajoute ce dernier, ni Guillaume le Breton, ni Guil-
laume de Nangis, ni Albéric des Trois-Fontaines, ni
Pierre de Vaulx-Cernay,niGuillaumede Puylaurens,
ni l'histoire de la croisade écriteen vers, etc., etc. ne
font mention de cette prétendue réponse. » Où donc
est-on allé la puiser? Dans un auteur allemand, qui

vivait à trois cents lieues du théâtre de la croisade;
dans un livre dont le titre indique suffisamment les
tendances, et où le grotesque le dispute à l'invrai-
semblable, les Dialogi miraculorum de Pierre Césaire
de Heisterbach. Et sous quelle forme Pierre Césaire
rapporte-t-il les mots prêtés à Arnaud? Comme un
bruit : dixisse feriur. L'imputation ne s'accorde,
d'ailleurs, ni avec les faits, ni avec le caractère du
légat. Il est, en effet, reconnu que l'on chercha
d'abord à composer avec les habitants de Béziers, et
que le massacre eut Ueu par surprise, sans prémédi-
tation de la part des chefs. Quant au caractère d'Ar-
naud, il se révèle sous un jour bien différent dans
une occasion toute semblable à celle qu'on suppose,
au siège de Minerve. On lui demandaitde décider du
sort des prisonniers : « A ces mots, dit Pierre de
Vaulx-Cernay, l'abbé fut grandementmarri et n'osa
les condamner, vu qu'il était moine et prêtre. »

Tous ces récits de moines ou d'évêques excitant
au meurtre ou au pillage, pendant la croisade contre
les Albigeois, sont des récits mensongerset inventés
à plaisir. Sans doute, il y eut des hérétiques brûlés,
des confiscations et des emprisonnements pendant
cette longue et terrible lutte, mais ces tristes inci-
dents, fruits amers d'une sévère et inexorable légis-
lation, conséquencesinévitables d'une guerre néces-
saire, ne sont pas imputables à l'espritde vengeance
ou de rancune personnelle. Du moins, il faudrait
prouver ces imputations.

Que n'a-ton pas dit de l'ambition des croisés et
des moines de Citeaux? Simon de Montfort obtint le
comté de Toulouse; il y eut des moines nommés à la
place d'évêques dépossédés.Mais,à moins d'admettre
que les croisés fussent venus dans le Midi pour une
parade militaire, on ne comprendrait guère qu'ils
n'eussent pas songé à s'assurer des terres et des évê-
chés. On n'apoint encorevu jusqu'ici des vainqueurs
confier à des adversaires réduits par la force des
armes la garde des pays qu'ils leur ont enlevés. On
diraque les évêqueset les princes dépossédésn'étaient
point absolument des adversaires des croisés, que
Raymond VI et son fils, par exemple, avaient fait
leur soumission au pape et à l'Eglise ; mais, d'autre
part, on ne manquerajamais, à l'occasion, de louer
leurpenchant pour l'hérésie et leur opposition aubut
même de la croisade. Point n'est donc besoin de re-
courir au motif d'ambition, pour expUquer la con-
duite des chefs croisés, ou du moins s'ils furent am-
bitieux, il n'y paraît pas.

Après Béziers, les croisés prirent Careassonne,
Lavaur et d'autres places isolées,plus tardToulouse.
Cependant, une ligue s'était formée dansle Midi sous
la direction et avec l'appui du roi d'Aragon, dans le
but de négocier avec le pape, contre les croisés, et de
leur résister par les armes. Cette entreprise échoua
misérablementà Muret (1215). Néanmoins, le but de
la croisade ne fut définitivement atteint que beau-
coup plus tard, lorsque le fils de Raymond VI, récon-
cilié avec l'Eglise et avec la France, souscrivitaux
mesures prises par le concile de Toulousepour assu-
rer dans son comté le maintien de la foi cathoUque
(1329). Mais les multiples événementsaccomplis dans
la période qui va du sac de Béziers jusqu'au concile
de Toulouse n'ont, au point de vue des principes en-
gagés dans la croisade des Albigeois, aucun intérêt
particulier. Ils ne furent que la suite d'un dessein
clairement manifesté dès l'entrée en campagne des
croisés. P. GUILLEUX.

BIBLIOGRAPHIE. — I. — Sources. Pierre de Vaulx de
Cernay, Hisloria Albigensium (dans Historiens
de France, t. XIX. Une partie de cette Chronique,
eh. 1 à XXXVIII, vient d'être rééditée par les soins
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de M. Lnchaire dans la Bihl. de la Fac. des Lettres
de Paris, fasc. xxrv, igo8). — Guillaume de Puy-
laurens, Ilistoria Albigensium(Hist. de Fr., t. XIX
et XX). — Chansondela croisade contre les Albigeois
(éd. Paul Meyer. Soc. de l'Hist. de France, 2 in-8°,
1877-1879).— Innocent III, Epislolae (éd. deBaluze,
1682; de Migne, P. L., t. CCXIV-CCXVII). — Hono-
raisHI, Epistolde(IIist. deFr., t.XIX). A.Molinier,
Catalogue des Actes de Simon et d'Amauri de
Montfort (Bibl. de l'Ecole des Chartes, t. XXXIV,
1873). — Mgr Douais, Documents pour servir à
l'Histoire de l'Inquisitiondans le Languedoc, 2 in-8°,
Soc. de l'Hist. de Fr„ igoo.

H. — Travaux. D. Vaissète, Histoire de Languedoc,
nouv. éd., t. III, VI, VU. — Ch. Schmidt, Histoire
et doctrine de la secte des Cathares, Paris, i84g,
a in-8°. — DôlUnger, Beitrâge zur Sektengeschichte
des Miltelalters, Munich, 1890, 2 in-8°. — Abbé
Douais, Les Albigeois et leurs origines, Paris, 1878,
in-8°. — Ch. Molinier, L'Inquisition dans le midi de
la France au xni' et au xiv" siècle, Paris, 1880,
in-8°. — Du même, Un traité inédit du xm' siècle
contre les cathares (dans les Annalesde la Faculté
des Lettres de Bordeaux, 5* année, n° 2). — Du
même, L'Eglise et la Société cathares (dans Revue
Historique, juillet, sept., nov. 1907). — J. Guiraud,
La morale des Albigeois, Le Consolamentum ou
Initiation cathare (dans Questions d'Histoire, in-8°,
1909). — A. Luehaire, Innocent III. La croisade
des Albigeois, Paris, 1905, in-16. — Th. de Cauzons,
Les Albigeois et l'Inquisition, Paris, 1907 (coUec-
tion Science et Religion).

ALEXANDRE!VI, Pape de i4gaà i5o3. —I. Les
moeurs du Pape. — Le nom d'Alexandre VI est
un de ceux qu'on objecte avec le plus de violence
aux apologistes qui vantent la sainteté de l'Eglise.
Les faits ne sont que trop certains; comme cardinal
d'abord, comme Pape ensuite, Rodrigue Borgia
vécut mal; et tous les essais de réhabilitation tentés
depuis quelques années ont lamentablementéchoué.
(Cf. OLLivrER, Alexandre VIel les Borgia, Paris,1869.
— LEONETTI, Papa Alessandro VI, Bologne, 1880 —
et les appréciations de M. H. DE L'EPINOIS, sur ces
essais de réhabiUtation : Revue des Quesl. hist-,
1" avril 1S81.)

Rodrigue Borgianaquit à Xativa, près de Valence,
en i43o ou I.'|3I ; son oncle Calixte III, pape de i455
à i458, le fit venir à Rome et le combla de bénéfices
ecclésiastiques; jamais le népotisme n'eut de suites
plus funestes. Cardinal en i456, vice-chancelier de
l'Eglise romaine, évêque de Valence, Porto, Carlha-
gène, Rodrigue ne cessa, jusqu'à son accession au
trône pontifical, d'augmentersa fortune et son luxe.
La première trace qu'on ait du désordre de sesmoeurs
se trouve dans une lettre du pape Pie II qui, le
11 juin i46o, lui reprochait d'avoir pris part à des
divertissements indécents (RAYNALD, Annales i46o,
n° 3i). Vers 1470 il commence à entretenir des rela-
tions coupables avec une femme mariée, Vanozza de
Catanei; il en eut quatre enfants, Juan, César, Lu-
crèce et Jofré; on lui connaît encore deux autres
enfants, nés probablementd'une autre femme, Pedro
Luis et Girolama. (GREGOROVIUS, Lucrèce Borgia,
t. I, p. 38 sq.) Tenu à l'écart sous Pie H (i458-i464),
il acquit une grande influence sous Paul H, Sixte IV
et Innocent VIH, grâce à ses qualités de diplomate
et d'administrateur,à sa générosité pour les artistes
et les humanistes, à ses avantages extérieurs tou-
jours fort appréciés des Italiens, à l'agrémentde son
commerce. Il n'avait pu obtenir la tiare au conclave
qui suivit la mort de Sixte IV (i484); il fut plus

heureuxaprès la mortd'InnocentVIII (149a); il acheta
ouvertementles votes d'un certain nombre de Cardi-
naux et fut élu Pape par quinze suffrages contre
cinq. (PASTOR, Histoire, 1.1, p. 367 sq.)

Fait qui montre à quel avilissementla conscience
pubUque était alors descendue, l'avènement du nou-
veau Pape, dont l'immoralité était connue, fut salué
avec joie; on comptait sur ses talents d'administra-
teur pour rétabUr l'ordre dans les Etats pontificaux.

Parvenu au souverain pontificat, Rodrigue Borgia
ne changea rien à sa triste vie. Il entretint des rela-
tions coupables, avec Julie Farnèse d'abord, et pro-
bablement avec d'autres personnes; on connaît au
moins un bâtard du Pape, Juan Borgia. (GREGORO-
VIUS, Lucrèce Borgia, 1.1, p. 126, I3I, 351. — PASTOR,
Histoire, t. VI, p. 98.) Les enfants d'Alexandre VI,
reconnus par lui,vivaient autour de lui, et il ne son-
geait qu'à leur procurer les plus brillants établisse-
ments. C'est ainsique Lucrèce épousa successivement
Jean Sforza; puis, après la scandaleuse rupture de ce
mariage par son père, le duc de Bisceglia, assassiné
en i5oo par son beau-frère César; enfin, en i5oi,
Alphonse d'Esté, duc de Ferrare. (GREGOROVIUS, Lu-
crèce Borgia, t. I, p. 202, 371, 379 sq.) César, ayant
renoncé à la pourpre romaine en 1498, fut aussitôt
créé par Louis XII duc de Valentinois, et obtint la
main de Charlotte d'Albret, soeur du roi de Navarre.
Des fêtes d'une indécence inouïe se donnaient au
Vatican devant le Pape, ses enfants et sa cour. (PAS-
TOR, Histoire, t. VI, p. 101.) Enfin Alexandre VI ne
fit rien pour réprimer les meurtres et les concussions
de son fils César; et lorsque celui-ci,un des premiers
condottieri de l'époque, eut, à force d'habileté, de
fourberies et de violences, reconquis la Romagne sur
les petits seigneurs qui s'y étaient rendus à peu près
indépendants, son père détacha pour lui de l'Etat
pontifical cette province, qui devait constituer un
duché héréditaire. (PASTOR,Histoire, t. VI, p. 111 sq.)

Une seule velléité de repentir apparaît dans la
honteuse vie d'Alexandre VI : son fils aîné, Juan,
due de Gandie, ayant été assassiné dans la nuit du
i4au i5juin 1497,lePape,bouleversépar ce malheur,
annonça en consistoire son intention de se réformer
lui-même et de travailler à la réforme de l'Eglise.
L'influence déplorable prise par César sur son père
empêcha les effets de cette résolution. (PASTOR, His-
toire, t. V, p. 47g sq.) Alexandre VI mourut, sans
donner de preuves de sérieux repentir, et sans répa-
rer aucun scandale, le 18 août i5o3, de la malaria
prise dans une fête hors de Rome. (PASTOR, Histoire,
t. VI, p. 124 sq.)

Comme il fallait s'y attendre, la malignité popu-
laire ajouta des calomnies aux hontes trop réelles
de la vie du Pape. Si Alexandre VI poussa l'oubli
des convenances jusqu'à confier à sa fille Lucrèce,
pendant une de ses absences de Rome, le gouverne-
ment du palais et le soin des affaires courantes, rien
ne prouve qu'il ait entretenu avec elle des relations
coupables. (GREGOROVIUS, Lucrèce Borgia, 1.1, p. 318,
329 sq.) S'il eut la faiblesse de laisser impunis les
nombreux meurtres et empoisonnements commis par
son fils César, rien ne prouve que lui-même ait
jamais recouru au poison pour se délivrer de ses
ennemis. Ces calomnies ont leur origine dans les
nombreux pamphletsqui couraient Rome du vivant
d'AlexandreVI, et dont il était le premier à s'amu-
ser. (PASTOR, Histoire, t. V, p. 384; t. VI, p. 98, 99,
io5, 12g, i63.)

H y a plus, ce Pape indigne n'apris aucunemesure
tendant à relâcher la discipline de l'Eglise, et, si l'on
fait abstraction du scandale causépar ses exemples,
son règne ne futpas néfaste. H sut s'acquitter de son
rôle de gardien de la foi, et promulgua plusieurs
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constitutions destinées à réprimer les hérésies de
l'époque; le premier document pontifical établissant
la censure des oeuvres imprimées est de lui ; il a
favorisé l'organisation ou la réforme d'Ordres reb-
gieux fervents. Enfin il s'occupa avec un véritable
zèle de l'évangéUsation des peuples infidèles que les
voyages de ChristopheColomb avaientfaitconnaître.
(PASTOR, Histoire, t. VI, p. i33 sq.)

Le loyal aveu des désordres qui déshonorèrent le
pontificat d'Alexandre VI est un devoir pour l'apo-
logiste cathoUque. De ces désordres on ne saurait
tirer aucun argument contre la sainteté de l'EgUse.
C'est, en effet, en manquant à toutes les lois de cette
EgUse, en oubliant les enseignements de ses conciles
et de ses docteurs, qu'un Pape a pu être indigne;
et aucune société ne saurait être renduesoUdaire des
prévarications de l'un de ses membres, Bien plus, si
malgré la corruptionde nombrede ses chefs, l'EgUse
du quinzième et du seizième siècle a continué de
produire dessaintsetde convertir à l'EvangUe des
peuples nouveaux, si eUe s'est réformée eUe-même
avec vigueur et succès, si le siècle, dont les débuts
virent les scandales des Borgia s'achève par les me-
sures réparatrices du conçue de Trente, n'est-ce pas
qu'il y a dans la société fondée par Jésus-Christ une
vertu divine, qui la sauve toujours des infirmités
humaines. « L'historien de l'EgUse, écrivaitnaguère
Léon XHL, sera d'autant plus fort pour faire ressor-
tir "son originedivine, supérieureà tout concept d'or-
dre purement terrestreet naturel, qu'ilaura été plus
loyal à ne rien dissimuler des épreuves que les fau-
tes de ses enfants, et parfois même de ses ministres,
ont fait subir à cette épouse du Christ dans le cours
des siècles. » (Lettre au Clergé de France, 8 septem-
bre 1899.)

BIBLIOGRAPHIE.— Les constitutions d'Alexandre VI
se trouvent au Bullaire romain, tome V, Turin
1860, p. 353 sq. — Les principaux documents sur
le Pape et sa cour sont les Diaires de Burchard
(éd. Thuasne, Paris i883) et d'Infessura (Diario
délia ciita di Roma, dans les Fond per la storia
d'Italia, t. V, Rome 1890).

Tous les travaux précédents se trouvent résumés
et complétés dans les tomes Vet VIdel'Histoire des
Papes de L. Pastor (trad. F. Raynaud, Paris 1888
sq.). — Pourcertainsdétails, consulterGregorovius,
Lucrèce Borgia, Paris 1876.

J. DE LA SERVIÈRE.

H. Les brefsde partage du Nouveau-Monde. —
Q est peu d'actes pontificaux plusdiscutés que ceux
par lesquels Alexandre VI accorda aux rois catholi-
ques Ferdinand et Isabelle, à l'exclusion de tous au-
tres princeschrétiens,uneporliondu Nouveau-Monde
découverte ou à découvrir. Nous exposerons d'abord
les faits, et montrerons ensuite comment l'interven-
tion du. Pape en cette affaire n'eut rien que de légi-
time et de salutaire.

ChristopheColomb était revenu, en mars i4g3, de
son premier voyage de découvertes, et se préparaità
une nouvelle expédition.Le roi Emmanuel de Portu-
gal, bien qu'U eût repoussé les avances de Colomb,
prétendit que les terres du Nouveau-Monde devaient
lui appartenir, en. vertu du traité d'Alcacevas, par
lequel l'Espagne avait accepté un arbitrage de
Calixte IH, reconnaissant au Portugal le droit exclu-
sif de fonder des colonies et de faire le commerce
depuis le cap Bojadorjusqu'à l'extrémitéméridionale
de la Guinée inclusivement (1479). Ferdinand le Ca-
tholique, au lieu d'engageravec son voisin une guerre
sanglante, en appela au Pape. Après plusieurs jours
de négociations habilement conduites par le Cardinal

espagnol Bernardin Carvajal, Alexandre VI pro-
mulgua, les 3 et 4 mai i4g3, trois Constitutions d'une
grande importance. La première investit l'Espagne
n sou&forme de donation, et en posant comme condi-
tion la propagation de la foi, du droit de propriété
exclusif sur les Ues et territoires découverts ou à
découvrir par ChristopheColomb, en tant qu'ils ne
sont pas déjà en possession d'une puissance chré-
tienne » (PASTOR, Histoire, t. VI, p. i5o). En ces
pays, les rois d'Espagne devaient jouir des niênies
droits et privilèges dont jouissaient les rois de Por-
tugal pour leurs possessions d'Afrique occidentale.
Le deuxième document énumère et précise ces pré-
rogatives. Le troisième, le plus important des trois,
la constitution Inter cetera (4 niai i4g3) débmite
exactement les domaines d'action de l'Espagne et

' dû Portugal, les sphères d'influence de ees deux
pays, commenous dirions aujourd'hui. Après avoir
rappelé les expéditions de Christophe Colomb,
c homme très digne, très louable, et bien fait pour
de si grandes choses » et décrit, d'après les rensei-
gnements qui lui avaient été transmis, les pays dé-
couverts, le Pape loue le dessein formé par les rois
Ferdinand et Isabelle «t de se soumettre, la divine
démence aidant, les terres fermes et Ues susmention-
nées et leurs habitants, et de les convertir à la foi
cathoUque ». Il les exhorte « à amener à la foicatho-
Uque les peuples de ces terres et de ces îles, sansque
périls ou labeurs les détournent de cette oeuvre ». Et
pour que les souverains s'acquittent de cette mission
« avec plus de Uberté et de courage », U leur « donne
et assigne de son propre mouvement, sans y être
déterminépar leur instance ou eeUe de tout autre
intercédant pour eux, mais de sa pure UbéraUté, par
sa science certaine, par laplénitude du pouvoirapos-
toUque... en vertu de l'autorité du Dieu tout-puissant
conférée au Pape en la personne du bienheureux
Pierre, et de la charge de Vicairede Jésus-Christ qu'il
exerce sur la terre... toutes les Ues et terres fermes,
découvertes et à découvrir, à l'occident d'une Ugne
tracée du pôle Nord au pôle Sud... et passant à eent
lieues ouest des Ues dites Açores ». U leur donne ces
pays « avec tous les domaines, cités, places fortes,
ïiéux, droits et juridictions qui leur appartiennent »,
Les souverains d'Espagne et leurs héritiers sont
« faits, constitués et députés, maîtres de ces'terres,
avec pouvoir, autorité et juridiction, pleine, libre et
entière ». Par cet acte cependant, le Pape n'entend
pas déroger aux droits « d'un prince chrétien quel-
conque qui posséderait actuellementles dites îles et
terres ». Enfin Ferdinand et Isabelle sont tenus en
conscience « d'envoyer en ces paysdes hommes prô-;
bes et craignant Dieu, doctes, habiles et experts,,
pour instruire les naturels dans la foi cathoUque et
les bonnes moeurs ». Tous les autres princes, queUe
que soit leur dignité, reçoivent stricte défense, sous
peine d'excommunication à encourir ipso facio^
« d'aborder aux terres susmentionnées, pour y faire
le commerce, ou pour toute autre cause », sans la
permission spéciale des Souverains espagnols ou
de leurs successeurs (Bullarium romanum, t. V,
p. \ 361-364). Un bref complémentaire, en date du
20 septembre l4g3, « statua que les nouvelles décou-
vertes faites au cours,d'explorationsentreprisesdans
le sud et vers l'ouest, seraient attribuées aux soûr
verains espagnols » (PASTOR, Histoire, t. VI, p., i5i).
Enfin, l'année suivante, le traité de Tordesillastrans-
féra à deux cent soixante-dixlieues plus à l'ouest la
ligne de démarcation créée par le Pape (7 juin
i'494).

Ces actes d'Alexandre VI, qui devinrent la base de
touteslesnégociations.relativesau partageduNouveau
Monde, ont été attaqués comme lésant à la fois, et le
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droit des nations sauvages à leur indépendance, et
le droit des princes chrétiens à de Ubres rapports
avec l'Amérique. U convientde répondre séparément
à ces deux reproches.

i) Le Pape, dans ces documents, ne s'occupe quedes princes chrétiens, et paraît ne se proposer quede prévenir les dissensionset les luttes que devaient
nécessairement engendrer leurs prétentions rivales
sur les paysnouveliementdécouverts, ouà découvrir.
U ne confère à Ferdinand et Isabeile aucun droit
temporel à l'égard des infidèles du Nouveau Monde.
S'U les loue de chercher « à se soumettre » ces infi-
dèles, il suppose évidemment que cette soumission
sera volontaire,ou due à une conquête légitime, et
conforme au droit chrétien, connu par aiUeurs.
Quelques années plus tard, en i497, dans un docu-
ment relatif à des concessions analogues en faveur
du Portugal, le Pape emploie cette même formule de
« donation

>< des terres infidèles, tout en stipulant
sous forme de réserve la soumission volontaire des
habitants. (RAYNALD, Annales, an. i497> n- 33; cf.
PASTOR, Histoire, t. VI, p. i52.) A l'époque où furent
promulgués ces actes, les théologiens enseignaient,
avec S. Thomas, que la conversion même des sujets
à la foi cathoUque n'enlevait rien aux droits des
princes restés infidèles. (Sum. Theol. i» 2", q. 10,
art. io.)

U est clair cependant, par les documents cités plus
haut, que le Pape exige pour les missionnaires
eathoUques la liberté d'annoncer l'EvangUc, et pour
les nouveaux chrétiens la Uberté de pratiquer leur
reUgion. L'envoi des missionnaires, la protection de
tes missionnaires et de leurs néophytes, qui, en cas
île persécution de la part des infidèles, peut amener
des interventions armées, sont réservés aux souve-rains espagnols. C'est ainsi que BELLARMIN explique
les actes d'AlexandreVI. (De Rom. Pont., 5, 2.)

2) A l'égard des autres Etats chrétiens, l'acte
d'Alexandre VI confère aux souverains espagnols,
sur les territoires que leurs marins ont été les pre-
miers à découvrir, un droit analogue à nos brevets
d'invention, à nos privilèges pour la propriété litté-
raire ou artistique. En conférant ee droit, le Pape
use de ee pouvoir en matière temporelle qui dérive
indirectement mais logiquement « de son auto-
rité apostoUqueet de sa charge de Vicaire de Jésus-
Christ ». S'il est, en effet, une question où le bien
des âmes et l'intérêt de l'Eglise soient en jeu, c'est
eeUe de l'évangéUsation des peuples infidèles, el le
Pape, dans sa décision, s'occupeavant tout de la pro-
curer par les moyens les plus efficaces. Remarquons
d'ailleurs qu'à l'époque d'Alexandre VI, les peuples
chrétiens reconnaissaientencore au Pape, au moins
théoriquement, ce droit d'arbitragesi souventexercé
au Moyen Age ; les souverains espagnols avaient sol-
Ucité cet arbitrage, et le roi de Portugal s'y soumit.
Cet arbitrage, dans la pensée du Pape, et dans eeUe
des souverains en contestation, devait empêcher, et
empêcha, de fait, une guerre sanglante. Que dans
l'exercice de ces droits Alexandre VI se soit montré
équitable et prudent, on ne saurait raisonnablement
le nier. « La sentence pontificale a essentiellement
contribué à la solutionpacifiqued'une série de ques-
tions de frontières hérissées de difficultés, entre l'Es-
pagne et le Portugal... A cette époque, une bulle du
Pape, et la protection de l'EgUse romaine, étaient
pour un peuple d'exceUents moyens de s'assurer la
tranquiUe possession du fruit d'un travail ardu, de
découverteset de conquêtes obtenuesau prix d'énor-
mes efforts, et de tenir à l'écart, par la menace des
censures de l'EgUse, d'autres prétendants disposés à
les dérober... La sentence fait honneur à Alexan-
dre VI; un aveugle esprit de parti et une ignorance

crasse pouvaient seuls y découvrir un grief contre
Rome. » (PASTOR,Histoire, t. VI, p. I5I sq.)

BIBLIOGRAPHIE. — Les actes d'Alexandre VI se
trouvent dans Navarrete, Coleccion de los viajes y
descubrimientos... Madrid, i858 sq. ; t. II, p. 2g sq.
la constitution Inter cetera au Bullaire romain,
t. V, p. 36 J sq. et de larges extraits dans Raynald,
Annales ecclesiastici, Lucae, 1754 sq., ann. i4g3,
n. 18 sq.

Pour le récit et l'appréciation des faits, voir Pastor,
Histoire des Papes, t. VI,p. i4g sq. et les ouvrages
auxquelsU renvoie;Hergenrôlher,Kalholische Kir-
che und christlicher Staat,Fribourg, 1872,1.1, p.337
sq. ; J. de Maistre, Du Pape, chap. xiv.

J. DE LA SERVIÈRB.

AME. — La question de l'âme est une de celles
qui soulèvent aujourd'hui le plus de difficultéscon-
tre la foi catholique; ces difficultés sont résolues
sous les deux titres suivants : l'Ame humaine etl'^bne
des bêtes.

I. Ame humaine (Ï/). — L'àme humaine est, par
nécessité, ou bien une réaUté, un fait, ou une idée,
un concept, un mot. Supposé qu'elle soit une réalité,
eUe est ou une substanceon un accident; une sub-
stance comme la pierre, un accident comme est dans
la pierre la forme ou figure rectangulaire, cubique
ou ronde. Supposé qu'eue soit une substance, elle est
ou corporelle, c'est-à-direétendue, ou non corporelle,
c'est-à-dire simple. Supposé enfin qu'elle soit simple,
elle est ou spiritueUe ou non spirituelle ; spirituelle,
si elle subsiste par eUe-même, c'est-à-dire si elle ne
tient que d'elle-mêmesa subsistanceet ne l'emprunte
pas, soit au corps, soit au composé qu'eUe forme
avec le corps; non spiritueUe, si la subsistance ne
suit pas de sa nature, ne lui appartient pas origi-
nairement en propre, mais lui vient soit du corps,
soit du composé. Cela entendu, nous rechercherons
d'abord si l'âme humaine est une réalité, si elle est
une substance, si elle est simple, si elle est spiri-
tuelle.

i° Parmi les problèmes que je viens d'énumérer,
U en est qui sont difficUes et réclament, au jugement
de SAINT THOMAS, beaucoup d'étude et de pénétra-
tion : « Requiritur diligens et subtilis inquisitio. »
(Sum. Tk., I p., q. 87, a. 1.)

Mais U n'en va pas ainsi, s'il faut en croire le
grand docteur, de la question de savoir si l'âme hu-
maine est une réalité et non pas seulementun mot
ou un concept. Et, de fait, un simple raisonnement
suffit à établir la vérité sur ce point : Par àme hu-
maine, j'entends ici le principe, quel qu'il soit, de la
connaissance et principalement de la pensée dans
l'homme; et parpensée j'entends l'acte de concevoir,
de saisir un objet immatériel; ou, en général, un
objet qui n'est pas soumis aux lois et conditions de
l'étendue; opposant la pensée à la sensation,ou per-
ception sensible, quin'atteint que les objets concrets
et revêtus des conditions communes aux corps exis-
tant dans l'espace. Le sens que j'attache à ces deux
mots « âme humaine et pensée » étant ainsi nette-
ment défini, je dis d'abord que la pensée est un phé-
nomène, un fait réel.

Vous pensez à l'àme humaine, àla cellule nerveuse,
vous pensez à l'éloquence, vous pensez à la poésie.
L'action dépenserces diverses choses est aussi réelle,
n'est-U pas vrai, que l'action d'avancer le pied ou de
lever le bras; ces idées naissent dans votre esprit
aussi réellement que des brins d'herbe germent sur
une motte de terre; elles s'allument et brillent dans



AME 88

ntrc âme aussi réellement que s'allumentet brillent
df* (lambeaux dans un salon.

La pensée est donc un phénomène, un fait réel.
Mais tout phénomène, tout fait réel suppose une
cause réelle.

Le principe de la pensée en l'homme, ce que nous
appelons âme humaine, est donc une réalité.

a° Est-ce une substance?— Substanceestun terme
obscur; mais une définition et un exemple vont le
rendre clair :

Par substance, j'entends : une chose, une réalité,
de telle nature ou essence, qu'elle peut tenir debout,
demeurer, sans avoir besoin d'exister dans un autre
être, comme dans un sujet qui la supporte, et qui est
elle-même le sujet et le support d'une série indéfinie
de modificationset de changements accidentels.

Exemple : Voici une pièce d'or. L'or est-il une sub-
stance? Je réponds, d'après la définition donnée tout
à l'heure, que l'or est une substance. En effet, l'or
est de telle nature qu'il lient debout, qu'il demeure,
sans avoir besoin d'existerdans un autre être comme
dans un sujet qui le supporte. Mais, sur ma pièce
d'or, je dislingue une couronne, une devise, j'y aper-
çois une effigie ; elle a, du reste, la forme ordinaire
de nos pièces d'or. Je demande si cette forme ronde
que présente l'or de ma pièce, si le dessin de la cou-
ronne et des lettres de la devise, si les traits de l'effi-
gie, sont pareillementune substance. Une forme géo-
métrique, un dessin, les lignes d'une figure, tout cela
demeure-t-il, tout cela tient-il debout, par soi? Non.
Ne faut-il pas qu'une forme géométrique, un dessin,
les lignes d'un portrait, pour exister, soient dans une
matière comme dans un sujet qui les supporte, dans
l'or, comme c'est le cas présent, sur le bois, sur la
toile, dans l'air, dans le marbre? Oui, sans doute, car
ces qualités, qu'on les suppose même, comme le veut
Locke, groupées ou réunies, ne sauraient subsister
sans un sujet, puisqu'il ne peut être que des zéros
de substance, même additionnés, fassent une sub-
stance réelle, et qu'une longue chaîne de fer tienne
en l'air sans point d'attache, quand un seul anneau
ne saurait y tenir. L'or est donc une substance; mais
la forme et les dessins de la pièce d'or n'en sont point
une. Il y a donc deux grandes catégories d'êtres dans
le monde : les êtres nobles, forts, subsistant en eux-
mêmes, tenant debout par eux-mêmes, fermes, con-
sistants, stables par nature : ee sont les substances.

En regard, l'on voit des êtres faibles, qui ne peu-
vent subsister seuls, à qui il faut un support, réaU-
tés amoindries, dépendantes, fuyantes, changeantes ;
ce sont les accidents.

Encore un mot, et la théorie sera complète.
Les substances, suivant la profonde remarque

d'Aristote, ne sont pas seulement les réaUtés les pius
nobles ; c'est à elles que l'être appartient dans le sens
absolu et rigoureux.L'accident, en effet, ne fait pas,
à proprementparler, qu'une nature soit; comme son
nom l'indique, il est quelque chose de survenant à la
nature déjà constituée et formée, accidit. La forme
de pièce de monnaie donnée à l'or ne fera pas que
l'or soit, absolument parlant, mais seulement qu'il
existe d'une manière déterminée; cette forme ne
donne pas à l'or l'être premier, mais un être secon-
daire, un simple mode d'être. Autant faut-il en dire
du mouvement, de la température,de la position, de
la couleur. La substance, c'est ce qui est par soi et
pour soi, le vrai être, TO <SV; l'accident, c'est ce qui est
dans un autre et pour un autre, cVro; ov.

Eh bien, dans quelle catégorieplaeerons-nousl'âme
humaine, dont nous ne savons encore qu'une chose,
c'est qu'elle est cette réalité intime d'où la pensée
procède.

Est-elle substance? — Est-elle accident?

A cette question, la réponse est encore facile. Vous
accorderez bien que, par sa nature, l'homme est un
être pensant. Sans doute, vous ne tenez pas, comme
Descartes, que toute la nature de l'homme est de pen-
ser. Vous ne diriez pas, comme le grand homme:
<t Je ne suis donc, précisément parlant — ce « préci-
sément parlant » est admirable — qu'une chose qui
pense, c'est-à-direun esprit, un entendement ou une
raison. » (Médit., 2.) Non, mais encoreque vous soyez
bien convaincu d'être autre chose qu'un espritou une
pensée, vous ne doutez pas le moins du monde que
la propriété d'être pensant ne suive de votre nature
d'homme.

S'il est de la nature de l'homme qu'il puisse pen-
ser, c'est, sans doute, que le principe de la pensée,
ce que nous avons appelé l'âme, est un des éléments
constitutifs de sa nature et forme une partie inté-
grante de l'essence humaine.

L'âme donc, ou le principe de la pensée dans
l'homme, fait partie intégrante de sa nature. Or, la
nature homme, tenant debout par elle-même, sans
avoir besoin pour exister de s'appuyer à un autre
être, demeurant ferme et stable sous le flot des évé-
nements qui passent, est une substance, aussi bien
que l'or et la pierre. Donc, l'àme humaine eUe-mêms
est substance.

Est-elle substance complète ou incomplète, isolée
ou conjointe? Je le dirai bientôt, mais je n'ai point
à le dire en ce moment; car la question à résoudre,
en ce moment, est uniquement de savoir si l'àme
humaine appartient à l'ordre des substances ou à
celui des accidents. A quoi je réponds : L'àme hu-
maine, faisant partie essentielled'un être qui est une
substance, il est évident qu'elle est d'ordre sub-
stantiel.

3° Deux choses nous sont désormais acquises :
i° que l'âme humaine est une réalité; 2° qu'elle est
une réalité substantielle. Mais une substance peut
être matérielle ou immatérielle. Laquelle de ces
deux épithètes convient à notre âme?

Par matière, j'entends cette réalité qui a pour
marque dislinctive ces trois propriétés : l'étendue,
l'impénétrabilité,la mobilité. On l'a définie : une réa-
Uté étendue, résistante et mobile. Cette définition
rend suffisamment,pour le quart d'heure, mon idée
de la matière, et explique en quel sens je me demande
si l'âme est matérielle ou non.

Je pourrais démontrer que l'âme est simple par
les raisonsqui servent à établir qu'elle est spirituelle;
car, si quelque fait prouve que l'âme est spirituelle,
c'est-à-dire si parfaitementdistincte et si peu dépen-
dante du corps qu'elle lui communique l'existence,
loin de la recevoir de lui, à plus forte raison prouve-
t-il qu'elle est simple. Mais je préfère démontrer la
simplicité par des preuves qui lui soient propres. Ce
procédéd'abordestd'unemeilleureméthode,etensuite
il donnera de la précision et du reUef à notre doc-
trine, en faisant ressortir la différence des deux thè-
ses de la simplicité et de la spiritualitéde l'àme, par
la diversité même des arguments qu'on emploie à
prouver l'une et l'autre.

J'affirme que l'âme humaine est simple, de ce seul
fait que, dans la sensation, elle perçoit des objets
matériels d'une perception totale et une.

C'est un fait, que nous percevons par nos sens,
d'une perception totale et une, des êtres matériels :
Uvres, tables, fenêtres, etc. Or, une telle perception
ne peut avoir pour sujet ou pour cause un être corn-
posé de parties. Dans ce cas, en effet, ou bien cha-
cune des partiesconnaîtraitl'objet tout entier, et nous
aurions plusieurs connaissances du même objet, ee
qui n'est pas; ou bien chaque partie aurait un?
connaissance partielle, et ehauune n'ayant que ss
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portion de connaissance, la connaissance totale et
une ne serait nuUe part, ce quicontreditl'expérience;
car l'expérience prouve que nous avons des connais-
sances totales. Donc, ce qui perçoit en nous est un et
indivis. — Oui, direz-vous, mais cela ne prouve pas
que ce qui perçoit en nous soit indivis jusqu'à être
indivisible, et un jusqu'à être simple. U est bien évi-
dent que si les quelques milliers de papilles ner-
veusesqui tapissentla surfacepalmairede mes doigts
étaient isolées, et n'étaient pas réunies en un seul
principe d'action, je ne percevrais pas, comme je le
fais, d'une perception totale et une, la surface sur
laqueUe j'appuiema main en ce moment. Mais queUe
nécessité y a-t-il d'admettre que, dans mes doigts, se
trouve un principe simple et indivisible? — H faut
l'admettre, parce que, sans un principe simple et in-
divisible, vous n'expUquerezjamais commentvotre
tact, ni aucun autre de vos sens, étant composés de
parties, peuvent être le sujet réellement un et indi-
vis que suppose une sensation totale et une.

Que pensez-vous de ce principe de saint Thomas :
u Tout être composé de parties n'est et ne demeure
un que s'U possède dans sa nature, outre le principe
qui le fait multiple, quelque principe intime spécial
qui le fasse un? » Ne vous est-il pas évident que l'un
et le multiple, étant opposés ne peuvent être expU-
qués non plus que produits, sinon par un double
principe : un principe de pluraUté et un principe
d'unité; principes l'un et l'autre intimes à l'être,
comme lui est intime sa double propriété d'un et de
multiple. Et, pour parler un langage moins abstrait,
comprenez-vous qu'un corps, une réaUté étendue
puisseêtre, à proprement parler,une seulesubstance,
une seule nature existant d'une existence unique, un
seul foyer d'action, si l'un de ses principes consti-
tuants ne pénètre, parfaitement un et identique,
toutes ses parties, ne les ramène toutes à l'unité
d'une seule nature, ne fasse de toutes un sujetd'exis-
tence unique, et partant une source unique d'acti-
vité? En un mot, est-il concevable que ce qui de soi
est multiple, possède l'unité d'être et l'unité d'agir,
sans avoir pour conjoint un principe spécial, généra-
teur spécial de cette double unité?

Après y avon- mûrement réfléchi, vous répondrez
sans doute que cela n'est pas concevable, et vous
direz avec saint Thomas, « Gmne divisibile indigel
aliquo continente et uniente parles ejus ». (Cont,
gent., Uv. II, ch. 65, n* 3.)

Vous affirmerez par là-même — car les deux pro-
positions suivent manifestement l'une de l'autre
— que, dans le corps qui est sujet de sensation, U
existe un principe le pénétrant dans toutes ses
parties, et le faisant un pour l'être et pour l'agir.

Eh bien, ce principe, qui met une telle unité dans
cette petite portion de matière organisée où la sen-
sation se produit, je vous demande s'il est lui-même
composé de parties et multiple par nature, ou s'il est
simple et indivisible. Vous n'hésiterezpas un instant
à répondre, si vous vous rappelez quel doit être son
rôle. H doit faire du corps organisé une substance
unique, un principe d'action unique; U doit, avec
des millions et des mUliardsde molécules, faire, non
pas un groupe d'êtres, mais un seul être, car l'unité
de la perception sensible exige absolument l'unité
'ans l'être qui perçoit. Peut-U prodmre cette unifica-
ion intime et substantieUe, simplement en prenant

.es molécules par le dehors, soit pour leur imprimer
un mouvementspécial, soit pour les disposer suivant
un dessin particuUer? Non, car pour être ainsi dis-
posées ou agitées, les molécules n'en resteraient pas
moins à l'état de fragments d'être, ne pouvant en
:ucune façon expliquer la sensation i totale et une ».
i-j'or unifier les molécules, il faut qu'U les pénètre

toutes, chacune dans son fond, se communiquant, se
donnant à chacune, de telle sorte que toutes et cha-
cune, étant pénétrées par lui, il soit simultanément
en toutes, et en chacune, bien plus, que toutes et
chacune deviennent avec lui et par lui une seule
chose, et que nous n'ayons plus en présence qu'un
seul acte, une seule nature, une seule existence.
Dites maintenant si un corps quelconque peut jouer
un tel rôle, s'U en peut pénétrer un autre de la façon
intime que nous venons de dire, et se trouver à la
fois tout entier dans ce corps et tout entier dans
chacune de ses parties. (Sum. cont. gent., Uv. U,
ch. 65, n. a.)

Vous le voyez, l'unité de nos sensations ou per-
ceptions sensibles prouve invinciblement qu'il y a
dans notre corps un principe incorporel, une âme
indivisible et simple.

Je ne me dissimule pas que cet argument, pour
être saisi dans toute sa force, suppose un esprit
exercé dans la philosophie. Aussi, pour la satisfac-
tion de ceux qui seraient moins familiarisés avec les
raisonnements métaphysiques, je veux apporter une
seconde preuve de la simplicité de l'âme humaine.
EUe aura sur la première l'avantage de n'être pas
seulement démonstrative, mais encore facile et nou-
veUe; nouveUe, en ce sens du moins qu'elle repose
sur une des découvertes les plus curieuses de la
science moderne.

Ecoutons d'abord les faits; nous sommes au
Muséum d'histoire natureUe, à Paris, c'est M. Flou-
rens qui parle :

« Lorsque j'étudie le développement d'un os, je
vois successivementtoutes les parties, toutes les mo-
lécules decetos être déposéeset successivementtoutes
être résorbées; aucune ne reste; toutes s'écoulent;
toutes changent; et le mécanisme secret, le méca-
nisme intime de la formation des os est la mutation
continueUe. » (De la Vie et de l'Intelligence, a* éd.,
p. 16.) Ce que notre illustre savant français affirme,
il l'appuie sur les expériences les plus concluantes :
« J'ai entouré l'os d'un jeune pigeon, nous dit-il,
d'un anneau de fil de platine. Peu à peu, l'anneau
s'est recouvert de couches d'os, successivement
formées; bientôt l'anneau n'a plus été à l'extérieur
mais au milieu de l'os; enfin, U s'est trouvé à l'inté-
rieur de l'os, dans le canal médullaire. Comment cela
s'est-il fait? Comment l'anneau, qui, d'abord, recou-
vrait l'os, est-il, à présent, recouvert par l'os? Com-
ment l'anneau,qui, aucommencementde l'expérience,
était à l'extérieurde l'os, estil à la fin de l'expérience,
dans l'intérieur de l'os? C'est que, tandis que, d'un
côté, du côté externe, l'os acquérait les couches nou-
velles qui ont recouvert l'anneau, il perdait de l'autre
côté, du côté interne, ses couches anciennes qui
étaient résorbées. En un mot, tout ce qui était os,
tout ce que recouvraitl'anneau, quand je l'ai placé, a
été résorbé; et tout ce qui est actueUementos, tout
ce qui recouvre actueUement l'anneau, s'est formé
depuis; toute la matière de l'os a donc changé
pendant mon expérience (P. 20). « Ces expériences,
M. Flourens -les a répétées, en les variant, un grand
nombre de fois, et toujours avec le même résultat
évident. H en conclut le récitpar ces graves paroles :
11 Toute la matière, tout l'organe matériel, tout l'être
parait et disparaît, se fait et se défait, et une seule
chose reste, c'est-à-dire celle qui fait et défait, celle
qui produit et détruit, c'est-à-dire la force qui vit au
milieu de la matière et la gouverne » (P. 21).

« Tout l'organe matériel, tout l'être paraît et dis-
paraît. »

On le croit sans peine, après qu'il vient d'être si
bien démontré que, dans le corps de l'animal, les
parties les plus solides et les plus résistantes se



91 AME 92

décomposentet sont emportées commeles autres par
le flot de la vie.

Vous pensez bien que ee que M. Flourens vient de
nous dire de cette muance perpétuelle du corps de
l'animal, lui et les autres savants l'affirment et le
démontrent du corps de l'homme. « Un animal, un
homme, dit Draper (Les conflits de la science et de
la religion, p. 91), estune réaUté, une formeàtravers
laquelle un courant de matière passe incessamment.
Il reçoit son nécessaire et rejette son superflu. En
cela, il ressemble â une rivière, une cataracte, une
flamme. Les particules qui le composaient, il y a un
moment, sont déjà dispersées. H ne peut durer qu'à

' la condition d'en recevoir de nouvelles. » (V. encore
Ci. Bernard, La Science expé:*ment., 2* éd., p. 184
et s.)

Moleschott affirme la même chose, et il ajoute :
« Cet échange de matières, qui est le mystère de la
vie animale, s'opère avec une rapidité remarquable...
La concordance des résultats qu'on a obtenus à la
suite de diverses expériences est une garantie posi-
tive de l'hypothèse d'après laqueUe il faut trente
jours pour donner au corps entier une composition
nouveHe. Les sept ans que la croyance du peuple
fixait pour la durée de ce laps de temps sont donc
une exagération colossale. » (Circulation de la vie,
t. I, p. i5.)

Quoi qu'il en soit du temps nécessab-e pour le re-
nouvellement du corps, il est certain qu'il se renou-
veUe intégralementdans une période de temps rela-
tivement fort courte.

VoUà donc qui est certain et scientifiquement
démontré aujourd'hui,de l'aveu de tous les savants :
tout ce qui est matière en nous passe, s'écoule el
change.

Tout homme adulle a changé de corps, non pas
seulement plusieurs fois, mais un grand nombre de
fois, de telle sorte qu'à l'âge où U est arrivé, il ne
possède plus rien, pas une seule molécule de son
premier corps.

Mais quoi ! n'existe-t-il pas quelque chose en nous
qui ne passe point et qui ne change point?

Quand vous remontez, à l'aide de la réflexionet du
souvenir, le cours de vos événements personnels,
quand vous suivez du regard toute cette série de
faits si divers qui forment comme la trame de votre
existence passée, les états intérieurs qui se sont suc-
cédé en vous, non moins variés que les cù-cons-
tanees extérieures; malgré tous les changements
arrivés en vous et autour de vous, votre conscience
ne vous dit-elle pas qu'un élément,,une réalité est
demeurée en vous immuable et identique, que vous
retrouvez au dedans de vous-même un quelque chose
qui a été le sujet et le témoin de tous ces événements
intimes, qui le constate et l'affirme à cette heure; et
ne dites-vous pas : je fus triste etje suis heureux;
je fus ennemi du travail,/e suis laborieux; je fus
indifférent pour la science, je suis désireux de in'ins-
truire; je fus un enfant, je suis un homme.

Oui, votre conscience vous montre et vous fait
entendre ce quelque chose de permanent et destable
qui dît et répète sans cesse, et à tout propos, ces
deux paroles d'un sens si profond : Je fus, je suis.
Votre conscience affirme quevotre moi, dans le fond,
est demeuré identique pendant toute votre exis-
tence.

Si donc, d'autre part, la science affirme, avec une
égale certitude, que de toute la matière dont votre
corps était formé au début et pendant la première
période de votre vie, il ne reste plus un atome ; que
conclure? sinon que ce qui se nomme moi, ce qui dit
je, ce qui se souvient,ce qui compareson étatprésent
avec ses états passés, l'àme, enfin, n'est point de la

matière, et ne participe pas plus à la nature de ia
matière qu'elle n'est soumiseà ses lois.

Donc l'àme n'est point matière : donc l'âme n'est
point le cerveau ni aucune partie du corps.

— Elle en est le type, elle en est la forme, a-t-on
répondu. Le type du corps humain est toujours le
même, il ne change pas. On peut donc soutenir tout
à la fois que l'àme est quelque chose de matérielet
qu'elle demeure cependant toujours identique. — Ne
parlant pas latin, je dois m'abstenir de donner à
cette objection, que d'aucuns font très gravement,le
qualificatif qu'eUe mérite. Mais il m'est bien permis
de dire que son inventeur la formula sûrement à
un moment de distraction, et qu'il faut se trouver
dans un état mental semblable pour la répéter.

D'un seul mot, en effet, l'on perce à jour ce misé-
rable sophisme. Le type du corps humain reste le
même,dites-vous,—non-pas numériquementle même,
s'il vous plaît, maisspécifiquement le même.

— Peut-ondire que deux hommesportent le même
habit? Oui, à condition d'entendre que ce n'est pasle même habit numériquement, mais spécifiquement.

C'est le même habit que portent deux hommes,
parce que leurs deux habits sont d'étoffe semblable
et de coupe semblable. Mais il y a réellement deux
habits, et même deux étoffes et même deux coupes.
Ainsi, quand nous changeons de corps, nous chan-
geons d'habit, et en changeant ainsi d'habit, l'babït,
l'étoffe, la coupe, c'està-dire le type, en réaUté, se
multiplient.

— Maisnousnechangeonspas de corps,eommenous
changeons d'habit, tout d'un coup, en une' seule fois.

— Cette réplique m'oblige à développerma com-
paraison, mais l'on n'y gagnera rien.

Je connais un avare qui, pour ne point acbeter
d'habit neuf, fait sans cesse réparer l'ancien.Unjour,
on lui change la première manche, un autre la
seconde, un troisième, autre chose, et de la sorte, au
bout d'un certain temps, l'habit a été tout entierre-
nouvelépièceparpièce. En fait, ce renouvellementter-
miné, l'avare a-t-il toujours le même habit' U n'a
pas le même numériquement quant à l'étoffe, c'est

' évident. Mais, quant à la coupe, quant au type? La
coupedechaquepiècerapportéeest-eUejiumérîçuenierai
différente de la coupe ou type de chaque pièce rem-
placée ? C'est encore évident, et il ne l'est pas moins
que toute la coupe, tout le type de l'habit s'est renou-
velé successivement, tout aussi réeUement quel'étoffe
elle-même.

Vous n'arrivezdonc point, avec votre type, qui ne
demeure toujours le même que dans votre idée, à ce
quelque chose de permanent, de numériquement un
et d'identique, qui survive en nous au changement,
et le comprenne et le dise.

Inutile de faire observerque ce fait de l'identité du
moi, persistant au milieu du renouvellement inces-
sant et intégral du corps humain, renverse à lui seul,
non seulement cette théorie du type constant ou
forme permanente, mais encore les hypothèses ana-
logues de Simmias, d'Alexandre, d'Aphrodise et de
GaUen. (Sunt. cont. gènt., Uv. II, ch. 62, 63, 64.)

4° Reste celte quatrième question à résoudre :
L'àme humaine est-elle spirituelle?

Quand nous recherchons si l'àme est spirituelle,
nous n'entendons nullement qu'il puisse y avoir du
plus ou du moins dans cette négation ou absence de
parties qui fait l'être simple. La spiritualité n'estpas
le moins du monde, suivant nous, un degré de sim-
pUcité. C'est une propriété d'un genre tout divers.
Simplicité dit : absence de parties; spiriluaUtë :manière d'exister indépendante d'une substance con-
jointe. Pour que l'àme humaine soit simple, il suffit
qu'elle n'ait point de parties; pour qu'elle soit spiri-
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tuelle, il fautque l'existence ne lui vienneni ducorps,
ni du composé qu'elle forme avecle corps, mais d'elle-
même, mais d'elle seule — parlant, bien entendu, du
principe prochain de l'existence, qui n'exclut nulle-
ment la cause première. — Vous voyez qu'il y a une
belle différence entre la simplicité et la spu-itualité.

Descartes et les Cartésiens n'ont pourtant jamais
voulu la reconnaître, et,enconséquence, onttoujours
négligé de prouver à part la spû-itualité de l'âme
humaine. U leur semblait que savoir de l'âme qu'elle
est simple, immatérielle, c'est en connaître tout ce
qu'il faut, et que sa dignité au-dessus des corps est
établie aussi complètement qu'elle peut l'être, par ce
seul fait qu'eUe n'est pas unesubstance à trois dimen-
sions.

Les vieux seolastiquesavaient vu plus loin. L'àme
est simple, se dirent-ils : eUe est unie au corps, puis-
qu'eUe pense dans le corps et l'assoeie même, dans
une certaine mesure, au travail de sa pensée : elle
subsiste dans le corps. Mais, au fait, qui la fait
subsister? Nous concevons des forces qui, tout en
étant simples, inétendues, ne subsistent que par les
corps où elles sont, en vertu de l'union qu'elles ont
avec la matière.

En est-il ainsi de l'àme humaine? N'est-elle que
simple, ou bien est-elle encorespirituelle, e'est-à-dire
portant en elle-même la raison de sa subsistance?

— L'on peut, dans une démonstration, partirindif-
féremment d'un fait ou d'un principe, pourvu que
l'on parte d'une certitude. Jusqu'ici, dans presque
tous nos raisonnements, nous sommes partis d'un
fait; cette fois, ne serait-ce que par amour de la
variété, nous allons partir d'un principe.

Le voici, telqu'on l'énonçait autrefoisdans l'Ecole :
u L'opération suit l'être et lui est proportionnée. »
Cette formule, telle qu'on vient de l'entendre, n'est
pas si vieillie qu'eUe ait besoin, pour qu'on la com-
prenne, d'être traduite dans un langage plusmoderne;
e lie est d'une vérité si évidente qu'elle s'est imposéeà
tons les esprits.

M. Bùchner en reconnaît formellement la valeur
quand il écrit ces paroles : « La théorie positiviste
est forcée de convenir que l'effet doit répondre à la
cause, et qu'ainsi des effets compliqués doivent sup-
poser, à un certain degré, des combinaisons de ma-
tière compliquées. » (Matière et force, p. 218.)

M. Karl Vogt la suppose et invoque implicitement
son autorité, quand il appuie un de ses raisonne-
ments par celte observation :

e Encore faut-il pourtant que la fonction (les seo-
lastiques auraient dit l'opération) soit proportionnelle
à l'organisation et mesurée par eUe. 1> (Leçons sur
l'homme, 2° édit., p. 12.)

M. Wundt rend, lui aussi, hommage à notre prin-
cipe, quand, parlant des savants, U dit : « Nous ne
pouvons mesurer directement ni les causes produc-
trices des phénomènes, ni les forces productrices
des mouvements,mais nouspouvons les mesurer par
leurs effets. » (Ribot, Psychologie allemande, p. aaa.)

Cest vous dire qu'aujourd'hui, comme autrefois,
tout lemondereconnaît qu'on peut juger de lanature
d'un être par son opération.

Telle opération, telle nature; tel effet, telle cause ;
teUe fonction, tel organe; tel mouvement, telle force;
telle manière d'agir, telle manière d'être. Ainsi par-
lent, dans tous les siècles et partout pays, la raison
et la scienee.

Donc, si un être a une opération à laqueUe seul il
s'élève, à laquelle seul il puisse atteindre, qu'il
accompUssecomme agent isolé, dégagé, libre, trans-
cendant, eel être doit avoir une existence transcen-
dante, libre, dégagée et qui appartienne en propre à
-a nature.

Or, en regardant l'âme humaine, je lui trouve une
j semblable opération, je lui vois, à un moment, cettemanière d'agir libre, transcendante, dégagée de la

matière.
Vous nie demandezquel est cemomentoù je recon-nais à l'âme humaine cette haute et caractéristique

opération. Je réponds :
C'est quand l'âme humaine pense, et quand elle

prend conscience d'elle-même et de sa pensée.
Veuillez bien suivre le raisonnement que je vaisfaire : Une opération est absolument immatérielle,

c'esl-à-dire exclut toute forme, toute ac tualité, toute
condition intrinsèque prochaine atérielle, si elle a
pour objet une réalité absolumentimmatérielle. Cela
est hors de doute. C'est par l'opération, en effet, quela faculté atteint son objet. Supposez que l'objet etl'opérationne soient pas de même ordre, que l'objet
soit d'un ordre supérieurà l'opération, qu'il soit, parexemple, immatériel et l'opération matérielle, l'opé-
ration ne pourra jamais joindre ni atteindre sonobjet, pas plus que ma main ne peut toucher un pla-
fond qui me dépasse de six pieds; l'objet sera pourl'opération et pour la faculté qui opère, comme s'U
n'était pas, l'opération demeurera éternellement
empêchée. Si donc une opération se produit ayant
pour objet une réalité tout immatérielle, cette opé-
ration est, par nécessité, tout immalérieUe. C'est la
conséquencepalpable du principe de tout à l'heure,
que tout effet doit avoir sa cause proportionnée.

Or, quels sont les objets où s'adresse et se porte
de préférence votre pensée?

N'est-ce pas la justice, l'honneur, la vertu, le droit,
le devoir, le nécessaire, le contingent, l'absolu, l'in-
fini? Et ces objets que vous m'entendez nommer et
que vous pensez, sont-ils matériels, oui ou non?

Le droit, le devoir, la moralité, la vertu, l'honneur,
sont-ee des corps?

Sont-ce des êtres à trois dimensions?
Si vous définissezle droit, la contingence, la mora-lité, la Uberté, les notions de la logique ou de la

métaphysique,parlerez-vous de hauteur, de largeur,
de profondeur, de moitié, de tiers, de quart, de vo-lume ou de poids?

Non, en tous ces objets, tels que vous et moi les
concevons, vous ne retrouverez, vous ne pourrezsignaler aucune des propriétés essentielles de la ma-tière. Ces objets sont donc tout à fait immatériels.
L'acte qui les atteint, la pensée qui les conçoit sont
donc tout immatériels.

Enfin, la force d'où notre pensée procède n'est
donc point engagée tout entière dans le corps, mais
le dépasse; elle est dans le corps une force libre ettranscendante, dans son mode d'être comme dans
son mode d'agir.

CommceUe a une opération que le corps ne peut
lui donner, puisqu'il n'y peutpas même atteindre,
ainsi eUe a une existence qu'elle ne tient point de
lui, mais d'eUe-mêmeet d'elle seule.

L'on a bien essayé d'infirmer notre preuve, endisant d'abord que toutes nos idées, même les plus
subUmes, nous viennent des sens, et ensuite quel'âme ne peut rien penser sans le concours de l'ima-
gination et de ses images : deux faits qui étabUssent,
dit-on, qu'elle n'a point une opération et, par consé-
quent, point une existence transcendante. Mais cette
objection est sans valeur.

Qu'importe, dans la question présente, que les
idées nous viennent des sens ou d'ailleurs, et suivent
ou ne suivent pas de nos perceptions sensibles des
objets matériels? Nous ne nous embarrassons nulle-
ment, à l'heurequ'il est, de savoirquelle est l'origine
de nos idées, si elles sont acquises ou innées, si elles

,
nous viennent d'en haut, ou si elles nous viennent
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d'en bas; nous les prenons et les regardons telles
qu'elles se trouvent actuellement en nous, et nous
demandons si elles ont pour objet, oui ou non, l'im-
matériel. La réponse n'est plus à faire.

Le second fait qu'onnous oppose ne nous met pas
plus en peine. L'intelligence, dites-vous,ne peut pen-
ser, si l'imagination ne lui présente ses tableaux.
Soit. L'imaginationfournit donc, selon vous, la ma-
tière première de nos idées. Qu'en voulez-vouscon-
clure? Que l'objet de nos idées est matériel? Mais,
vous (Urai-je, regardez donc à quoi vous pensez tous
les jours, et si vous ne pensez pas tous les objets
absolument immatériels que je vous nommais il y a
un instant. Un raisonnementne peut rien contreune
observation directe. Que diriez-vous si j'argumentais
de la sorte : quand je pars de Paris pour aUer en
Corse, je voyage en chemin de fer; le commencement
de mon voj'age se faisant par terre, donc tout le
voyage se fait par terre; donc la Corse n'est pas une
Ue. Vous m'enverriez voir la Corse, et vous auriez
raison. Je suis heureux que vous n'ayez pas à aUer
chercher si loin votre pensée et son objet.

Mais peut-être vouliez-vous simplement conclure,
du fait que l'inteUigence reçoit d'une faculté orga-
nique la matièrepremière de ses idées,qu'elle ne peut
subsister que par le corps. La logique vous empê-
cherait encore de conclure ainsi. Le fait que vous allé-
guez prouve bien que l'inteUigence humaine est faite
pour être unie à un corps, mais il ne nous révèle rien
sur les relations ou sur la situation respective du
corps et de l'âme par rapport à la subsistance. Un
être peutfort bienrecevoir d'unautre l'objet sur lequel
s'exerce son activité, sans en dépendre le moins du
monde pour subsister. « Autrement, dit, à propos de
cette objection, saint Thomas, l'animal lui-même ne
serait pas un être subsistant, puisqu'il lui faut les
objets extérieurs du monde matériel pour sentir » :
o Alioquin animal non esset aliquid subsislens, cum
indigeat exterioribus sensibilibus ad sentiendum. »
(Ia P-i 1- 75. a. a, ad 3.)

Nous pensons des choses absolumentimmatérielles
de leur nature, et la conséquence qui suit de là, iné-
vitablement « inevitabiliier », comme parle Albert le
Grand (De Nat. et Orig. anima., tract. 1, c. 8), c'est
que nous avons une âme spirituelle. Mais, remarquez
que nous ne sommesnullement obligés, pour établir
notre thèse, de recourir à ces idées que nous nous
formons des êtres immatériels; nous pouvons la
prouver d'une façon tout aussi démonstrative, en
raisonnant sur la manière dont notre esprit conçoit
les êtres sensibles eux-mêmes.

Une thèse capitale en idéologie, c'est que nous
n'avons l'intuition, ou perceptiondirecte et propre,
d'aucune nature ou essence.

L'expérience personnellenous le fait assez connaî-
tre. Nous nous formons l'idée des êtres qui nous
entourent, en raisonnantsur les propriétés dont ils
se montrent revêtus.Laconnaissanceque nousavons
de leur nature n'est doncpasintuitive, mais déduite.
De plus, cette idée déduite a encore le défautden'être
point, autant qu'il faudrait,propre ni spécialeà l'être
auquel eUe se rapporte. Examinez, en effet, les idées
que vous vous faites des différents êtres, et vous
verrez que vous les avez toutes constituées à l'aide
des notions transcendantales et communes de l'onto-
logie : notionsgénérales d'être, de substance, de qua-
lité, de cause, d'action, d'unité et de pluraUté, de
simplicité et de composition, de durée, d'espace, etc.
D'après cela, nos idées des choses matérieUes sont
donc comme autant de faisceaux, de concepts addi-
tionnés, réunis et groupés en autant de diverses ma-
nières que nous connaissons d'êtres matériels diffé-
rents. Car ces idées ne diffèrent entre elles que par

le nombre et le groupement des éléments communsqui entrent dans leur composition, de même que des
maisons bâties avec des matériaux de même espèce
ne diffèrent entre elles que par leur plan et la quan-tité des matériaux employés à les construire.

Or, voicila merveille : Parmi les concepts dont sont
formées nos idées des êtres matériels, il en est dont
l'objet ne présente absolumentrien de la matière el
en fait totalement abstraction.

Prenez l'idée de n'importequelcorps et soumettez-la
à une analyse métaphysique. Vous verrez cette idée
se résoudre en éléments dont plusieurs, pris à part,
ne disent ni' ne représentent absolument rien de
matériel.

Comme l'expérienceest facile autant que décisive,
je vais la faire moi-même devantvous, et mêmeavec
vous, si vous voulez.

J'ai l'idée, et vous l'avez comme moi, du chêne,
êtrematériel, à coup sûr. Ce chêne que vous pensezn'est point celui que, tel jour, vous vîtes de vos yeux,
et que votre imagination voit encore à cette heure
peut-être, en tel tailUs, sur teUe haie, au mUieu de
telle prairie; c'est le ehêne en général, ce chêne
abstrait, que vous pensez, par exemple, quand on
vous parle botanique. Eh bien 1 prenons cette idée
et décomposons-la.

L'analyse ne vous amène-t-elle pas à ce résultat
que : Le chêne, tel que vous et moi le concevons,est
un être réel, substantiel, vivant...

Voilà déjà quatre concepts ; et vous remarquez
combienUs sontgénéraux.De combiend'autres corps
ne pourrais-je pas dire ce que je viens de dire du
chêne ? Mais ces concepts, pris à part, se réfèrent-ils
à un objet matériel? Que dit le concept d'êtreet quelle
en est la définitionuniversellementacceptée? Par être
l'on entend simplement « ce qui existe ou peut exis-
ter ». Vous le voyez, de la matière U n'y en a pas
trace dans ce premier concept.

Mais le concept d'être réel? — n ne nous ramène
pas davantage à la matière. Etre réel, en effet, ne
signifie rien de plus qu'une chose qui existe ou peut
exister hors de l'esprit : c'est l'opposé de ces choses
qui n'existent que parce que l'esprit les pense, qui
ne sont que des fictions; c'est l'opposé du fameux
11 être déraison ».

C'est donc « être substantiel » qui va nous mettre
en face des trois dimensions? — Pas davantage.
« Etre substantiel », nous l'avons vu, désigne uni-
quement « ce qui subsiste par soi, ou ce qui n'a pas.
besoin, pour exister, d'être dans un autre comme
dans un sujet ». Nous ne voyons point encore appa-
raître la matière.

Mais eUe apparaîtra, sans doute, avec lequatrième
terme? — Nenni. Remarquez que ce quatrième est
« vivant », mais vivant, tout court. Or, tenant avec
saint Thomas, à tort ou à raison, que le propre de
la vie est « l'immanence de l'action », vivant, selon
cette opinion, qui est eeUe de beaucoup de monde et
a pour eUe de bonnes preuves, dit tout uniment un
être qui a des actions immanentes.

Si j'ajoute que le chêne est un végétal, ou vivant
de vie végétative, ce mot, je l'avoue, va susciter en
nous un concept matériel, d'une certainefaçon, dans
son objet, mais ces quatre idées d'être, de réel, de
substantiel, de vivant, n'impUquent pas un atome,
ni une ombre de matière. Ajoutons même que l'es-
prit ne voit pas la moindre contradiction à ce que
ces idées se réalisent en des êtres quin'auraient rien
de corporel. « Quae eiiam esse possint absque omni
materia. » (Sum. theol., p. 1, q. 85, a. 1, ad 2.)

Et notez bien qu'il n'est nullement particulier à
cette idée du chêne de renfermer en elle desconcepts
immatériels; la même chose s'observe dans toutes
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les idées que nous avons des êtres matériels. Vous le
croirez sans peine, si vous voulez analyser l'idée,
bien sûr la plus réfraetaire à la loi que j'énonce,
l'idée de corps en général. Qu'est-ce qu'un corps?
Tournez et retournez tant qu'il vous plaira votre
idée, U vous faudra toujours finir par répondre :

« Cest un être réel, substantiel. » Et moi de faire
sur ces trois termes le même raisonnementque je
faisais tout à l'heure sur les quatre premiers termes
de la définition du chêne.

Nos idées des êtres les plus matériels contiennent
donc des concepts qui ne sont point matériels quant
à leur objet, qui ne sont pas plus matériels que ne
le serait celui d'un esprit pur.

Ce qui ne veutpointdire qu'il n'yait jamais aucune
différence dans nos idées, entre ce qui est corps et
ce qui est esprit. U existe une différence immense,
et que voici : Quand on conçoit un être matériel,
l'on arrive toujours à découvrir dans son idée un
élément ou principe constitutif, spécial, dont l'éten-
due est la suite naturelle et nécessaire, au Ueu que
si l'on conçoit*un esprit pur, pas un des éléments
inclus dans sonidéen'impliqueune pareille propriété.
Vous vous souvenez comment, tout à l'heure, quand
nous disions que le chêne est un végétal, aussitôt
nous percevions, avec pleine évidence, qu'il lui con-
vient non seulement d'avoir un volume, une masse,
comme la pierre, mais des parties organisées pour
la nutrition, l'accroissement, la reproduction, et ce
système spécial de branches, de racines, de feuiUes,
caractérisé par, etc. Si je nomme un esprit pur et que
je vous le définisse un être réel, substantiel, vivant,
simple, spirituel, intelligent, libre, immortel, vous ne
découvrez rien de pareil-

Nôtre pensée saisit donc et perçoit l'immatériel
dans le matériel même. Comment cela se fait-U?
L'idéologie des grands docteurs seolastiques a jeté
une merveiUeuse lumière sur cette question; mais
ee n'est le temps ni de la poser ni de la résoudre.

Ce qui me suffit et ce que j'ai le droit de conclure,
après l'analyse quej'ai faite devantvous de nos idées
des êtresmatériels,c'est qu'en les concevantnous con-
cevons l'immatériel, et, par conséquent, posons un
acte où le corps ne peut prétendre, qui dépasse la
portée de tout organe : c'est que, pour prouver la
spiritualité de l'âme, nous n'avons nullement besoin
de montrer que nous concevons des êtres immatériels
par nature; les idées que nous nous formons des êtres
matériels y suffisent pleinement. Il serait facUe de
multipUer les preuves; car j'en aperçois dix bien
comptées, dans un seul endroit des oeuvres d'Albert
le Grand (De Anima, Uv. Ht, ch. xiv) ; mais je n'en
apporteraiplus qu'une seule : eeUe qui se tire de la
conscience que l'àme a d'elle-même.

EUe est courte et solide.
N'estai pas vraique votre esprit, quand U luiplaît,

se repUecomplètementsur lui-même, à tel point qu'U
voit ses divers états, qu'U aperçoit ce qui se passe
dans ses derniers replis? Votre esprit voit sapensée;
fréquemmentil sait quandet comment elle lui vient,
le temps qu'elle demeureet l'instantoù elle s'en va.
Tous les hommes l'éprouvent comme vous, et c'est à
cette faculté précieuse qu'Us doivent de pouvoir se
communiquermutuellement les sentiments intinies
qui naissent dans leur âme, et de charmer le com-
merce de la vie par les épanchements de l'amitié.
Votre pensée se pense eUe-même. Voilà le fait. Or,
U y a une impossibiUlé géométrique démontrée à ce
qu'un être matériel opère sur lui-même une sembla-
ble conversion. U est de la nature de la ma-
tière d'êtreà elle-mêmeimpénétrable.VoUà pourquoi
les sens, qui sont des organes, .n'ont point sur eux-
mêmes ce retour complet de l'esprit; et pourquoi
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l'oeil, par exemple, qui est le plus parfait des sens
extérieurs, ne se voit point lui-même et ne voit pas
davantage sa vision. (Cont. gent.,1iv. H, ch.66, n° 4.)

Du fait de laconscience commedu fait de la pensée,
il résulte donc que l'âme humaine a une opération
où le corps n'a point de part immédiate, où il n'in-
tervient pas directement, une opération libre, déga-
gée des conditions malérieUes, transcendante.

Mais nous avons admis en principe qu'une opéra-
tion transcendante,une opération Ubre et dégagée
des conditions de la matière, exige une existence
transcendante, une existence Ubre et dégagée du
corps.

L'âme humaine tient donc sa subsistance d'eUe-
même, elle a donc une existence qu'elle ne reçoit
point du corps, et, partant, l'âme humaine est spiri-
tueUe au sens que nous avons expUqué.

5<> Devant ces preuves, exposéeset défendues par
Aristote, saint Augustin,Albert le Grand, saint Tho-
mas d'Aquin et tant d'autres génies, les raisons du
matérialisme n'excitent que la pitié.

— Si je fais l'analyse chimique du corps humain,
dit Moleschott, j'y trouve du carbonate, de l'ammo-
niaque, du chlorure de potassium, du phosphate de
soude, de la chaux, de la magnésie, du fer, de l'acide
sûUurique, de la siUce, et point d'âme, ni d'esprit.
Donc, en l'homme il n'existe point d'âme.

— Chacun voitque ce raisonnement de Moleschott
est à peu près aussi ingénieux, aussi juste et con-
cluant, que celui de l'honnête homme qui nierait
l'existence de la lumière du soleil, par le beau motif
qu'il n'a jamais pu en saisir un seul rayon... avec
ses pincettes.

Karl Vogt, lui, fait surtout appel à l'anatomie :
« Grosses têtes, grands esprits, Grosse Kopfe, grosse
Geister. » Il ne lui faut que ces deux mots pour for-
muler et prouver la thèse matérialiste. La force de
l'inteUigenceest proportionnée auvolumeet aupoids
du cerveau. Donc le cerveau est l'unique facteur de
la pensée. (Leçons sur l'homme, 2* édit., p. 87-115.)
Heureusement que Karl Vogt, après avoir énoncé
et développé sa thèse, la réfute lui-même quelques
pages plus loin. C'est lui-mêmeen effet, qui nous ap-
prendqu'elle est contreditepar les fameuxtableauxde
Wagner, où l'Ulustre physiologiste a consigné le
poids d'un si grand nombre de cerveaux pesés par
lui, et où l'on voit que « des hommes comme Haus-
mann (de Goettingue)et Tiedemann, qui ont cepen-
dant occupé une place honorable dans la science, se
trouvaient dans une position très inférieure, si l'on
juge par le poids de leur cerveau » (p. 114). U recon-
naît de même que l'anatomie comparée lui donne
tort, puisque « les colosses du règne animal, comme
il dit, l'éléphantet les cétacés » ont beaucoup plus
de cerveau et beaucoup moins d'intelligence que
l'homme; et que, d'autre part, si l'on veut prendre
comme mesure de l'inteUigence, non plus le poids
absolu du cerveau, mais le poidsdu cerveau comparé
à celui du corps, l'on arrive à ce résultat dérisoire,
que les petits singes américains et la plupart des
oiseaux chanteurs ontplus d'intelligenceque l'homme
(p. 106-114). — (V. les curieuses tables de M. G. Co-
lin, dans son Traité de physiologie comparée.)

Bref, toutes les observations que l'on a faites sur
les rapports du cerveau et de la penséesont bien peu
sûres et fort contestables. Mais, fussent-elles certai-
nes et hors de toute discussion, Ton n'en feraitjamais
sortir logiquementcetteconclusion : donc, le cerveau
est le facteur de la pensée.

La pensée dépend du cerveau, dites-vous. Mais elle
en peut dépendre de deux manières : ou comme de
son principe direct, de sa cause efficiente prochaine,
immédiate; ou comme d'unprincipe indirect, éloigné,

4
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médiat, qui serait, ou poseraitune simple condition,-
et ne constitueraitpointla cause même de la pensée.
Pouvez-vous démontrer, soit par voie de simple
observation, soit par voie d'expérimentation, que le
cerveau est la cause efficiente, directe, prochaine,
immédiate de la pensée? Avez-vous vu, et pouvez-
vous faire voir une pensée sécrétée ou vibrée par un
cerveau, ou par une ceUule de cerveau? — Nous n'a-
vons point vu cela, et nous ne pouvons le faire voir,
reprennent les matériaUstes; mais nous prouvons
quandmême que les choses se passent ainsi. Voici
notre argument : la pensée humaine a des antécé-
dents, des concomitants, des conséquents cérébraux,
matériels, déterminés. Donc, la pensée humaine est
matérieUe, et simple fonction du cerveau. Que lapen-
sée humaine germeou brUle, au milieu d'antécédents,
de concomitants, de conséquents matériels, cela
demeure prouvé : par tout ce que Lamettrie et Brous-
sais ont dit de l'influence réciproque « du physique
sur le moral » ; par ce fait que nos idées suivent des
sensations; par cet autre fait, physiologiquement
démontré, qu'elles ont pour point initial un ébranle-
ment nerveux et pour terme final un ébranlement
nerveux; enfin, par cette expérience que les états du
cerveau influent sur les idées et que les idées influent
sur les états du cerveau. Sans compter que l'anato-
mie est en chemin de constater un rapport précis
entre la perfection du système nerveux et le déve-
loppement de l'inteUigence.

— Cet argument, que les matériaUstes croient
très fort, est, en réaUté, très faible, et nous l'aurons
bientôt montré. Que les matériaUstes veuiUentbien
d'abord répondre à cette toute petite question :
Cette proposition : « La pensée humaine a des anté-
cédents, des concomitants, des conséquents maté-
riels » est-elle générale? est-eUe particulière? Les
matérialistes entendent-ils affirmer que tous les an-
técédents, tous les conséquents, tous les concomitants
de lapenséesont matériels, ou seulementqueçrue^ttes-
uns, un plus ou moins grand nombre le sont? QueUe
que soit la réponse des matériaUstes, leur argument
va crouler.

Supposez, en effet, qu'ils répondent :
«

Nous n'entendons pas affirmer que tous les anté-
cédents, tous les conséquents de la pensée sont ma-
tériels, mais quelques-uns, mais un grand nombre. »
Us n'ont plus ledroitde tirer cetteconclusion: « donc
la pensée humaine est matérielle. » Leur argument
tourne en un grossier paralogisme.

Pourquoi, en effet, ayant à la fois des antécédents
et des conséquents immatériels, des antécédents et
des conséquents matériels, la pensée devrait-elle être
supposée plutôt matérielle qu'immatérielle? Il faudra
donc qu'ils répondentque leur propositionest géné-
rale et qu'ils entendent bien dire que tous les anté-
cédents, tous les concomitants, tous les conséquents
de la pensée humaine sont matériels. Ils n'y gagnent
rien. Car, ils n'évitent un paralogisme que pour tom-
ber dans un sophisme. Leur argumentdevra donc se
formuler ainsi : « Tous les antécédents, tous les con-
comitants, tous les conséquents de lapenséehumaine
sont matériels. Donc... Mais cette assertion tous, etc.
est désormais sans preuves. Car tous les faits que
nous entendions les matériaUstes invoquer à l'appui,
tout à l'heure, qu'ils les empruntent soit à la chimie,
soit à l'anatomie, soit à la physiologie, soit à l'expé-
rience vulgaire, étabUssent bien cette proposition :

« Un certain nombre des antécédents, certains des
conséquents de la pensée sont matériels », mais ils
n'ont aucun rapport à cette autre proposition :
« Tous les antécédents, tous les concomitants, tous
les conséquents de la pensée humaine sontmatériels.
L'assertion est donc toute en l'air; par suite, la

preuve est sans fondement, et l'objection tombe
d'eUe-même.

Les matériaUstes, repoussés sur le terrain des
sciences et de l'expérience, ont essayé quelques atta-.
ques sur celui de la métaphysique. — H est vrai
qu'ils n'yfont pas brillante figure. « La force, ont-ils
dit, est une propriété de la matière. Une force qui neserait pas unie à la matière, qui planerait Ubrement
au-dessus de la matière, serait une idée absolument
vide. » — A la bonne heure. Mais comment prouvez-
vous qu'il ne peut exister que des forces matérielles,
c'est-à-dire existantdans la matière et en dépendant?
Es ne le prouventpas, Us n'essaient pas même de le
prouver. Et quiconque a lu les oeuvres de Moleschott,
de Bûchner, de Karl Vogt, a pu se convaincre que
cette assertion si grave, qui suscite tant de doutes et
qui a contre elle tant de présomptions, qu'on pro-
pose comme la base du matériaUsmeet le fondement
de tout le système, est une affirmation absolument
gratuite, que ces auteurs ont osé élever à la dignité
d'un principe et dont Us se servent effrontément
comme d'une vérité claire, évidente par eUe-même et
incontestable pour tout le monde.

Mais peut-être apporterait-on, en preuve de cet
aphorisme de Moleschott,le raisonnementdu vieux
d'Holbach : « Nous ne saurions admettre une subs-
tance que nous ne pouvonspasmême nous représen-
ter. Or, le moyen dé nousreprésenter une substance
spiritueUe, qui n'est que la négation de tout ce que
nous connaissons? » — Ce serait une bien faible
preuve, puisqu'eUes'évanouit devantune simple dis-
tinction : Si se représenter est pris dans le sens de
se former une représentation imaginative, avec
figures et couleurs, il est vrai qu'on ne peut se repré-
senter un esprit, puisqu'il ne saurait avoir ni figure
ni couleur. Mais si se représenter est pris pour con-
cevoir, penser, rien n'empêchequ'on se représenteun
esprit ou, engénéral,quelquenatureimmatérieUe.

Ainsi, quand les spiritualistes disent que l'àme
humaine est i° une réalité; 2°une réaUté substan-
tieUe; 3° une réaUté non composée de parties maté-
rieUes; 4° une réaUté possédant en eUe-même la
puissance de subsister et de faire subsister son
corps, intelligente, Ubre, etc., les spirituaUstes con-
çoivent fort bien, aprèseux, ce qu'ils disent.

A dire vrai, cette difficulté est puérUe, comme est
puérile cette autre objection que font les matériaUs-
tes, quand ils nous disent qu'il répugne qu'une âme
spirituelle soit locaUsée dans le corps, et meuve le
corps, ainsi que le spiritualisme obUge à l'admettre.
L'on distingue, en effet, dirons-nous avec saint Tho-
mas, deux manières d'être dans un Ueu: être dans'un
Ueu comme une table est dans une chambre, les
parties de la tablecorrespondant aux diverses parties
de la chambre ; y être comme par un simple contact
de vertu, d'énergie. Ainsi, dit-on que les esprits sont
présents dans un Ueu et non pas dans un autre, sim-
plement parce qu'on entend qu'ils exercent leur in-
fluence, leur action, dans un lieu et non dans un
autre. Ainsi l'âme spirituelle est dite présente dans
le corps qu'elleanime, parce qu'eUeôuilsurson corps
et non sur un autre.

— Or, c'est justement ce qui répugne, poursuit le
matérialisme; il répugne qu'un espritmeuveun corps.
— Il ne faut qu'expUquer ce mot : mouvoir. H répu-
gne qu'un esprit meuve un corps : par manière de
choc, en se heurtant partie contre partie, nous l'ac-
cordons. Un esprit ne peut rien mouvoir en ce sens,
puisqu'il n'a pas de parties ; mais répugne-t-U que,
agissant d'une manière propre à sa nature, U exerce
une action sur le corps? Voilà ce que le matéria-
lisme n'a pas même tenté de prouver, et pour cause.
U ne lui resterait plus qu'à dire, pour achever d'être.
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banal: nous ne concevons pas commentun espritpeut
agir sur un corps. A quoi il nous suffirait de répon-
dre que toutes nos ignorances sur le comment des
choses ne prouvent ni pour ni contre l'existence des
choses.

Par tout ce qui précède, on voit combien saint
Thomas avait raison dédire: nEaquibus aliquiconati
sunt probare animam esse corpus, FACILE est solvere »
(Cont. gent., lib. H, c. 64); on voit que les raisonne-
ments des matérialistes ne sont que des sophismes,
ne pouvant pas être même, comptés au nombre des
plus fins, et auxquels les hommes intelligents ne selaissentprendre que par distraction, ou faute d'avoir
été suffisamment initiés aux principes d'une philo-
sophie sérieuse.

U demeure donc établi que l'âme
>humaine, non

seulement n'est pas un corps, mais existeet subsiste
indépendamment du corps auquel elle est unie, puis-
que c'est eUe-même qui le fait être et subsister. Par
là même aussi se trouvent prouvées les quatre thè-
ses que nous, nous étions proposé de démontrer d'a-
bord sur l'âme humaine; à savoir : qu'eUe est uneréalité, substantielle, simple, spiritueUe.

6° Mais, de la spirituaUté découlent deux consé-
quences importantes :

La première regarde l'origine de l'âme. C'est un
principe que l'origine de l'être doit répondre à sa
nature, autrement dit que son moded'arriver à l'exis-
tence doit être en rapport avec son mode d'exister.
L'àme humaine, existant, indépendante du corps et
de ses organes, doit, par conséquent, arriver à l'exis-
tence autrement que par l'action d'un corps, et nesaurait avoir pour cause efficiente directe une opéra-
tion organique. Elle n'est donc point, à proprement
parler, engendrée. Comme, par aiUeurs, elle ne peut
procéder d'une autre âme, par voie de fractionne-
ment, à titre de parcelle détachée, puisque les âmes
n'ont point de parties, il s'ensuit qu'elle ne peut être
[roduite que par création, el qu'elle est oeuvre toute
le main divine.

La seconde conséquence, plus importante encore,
qui résulte de la spiritualité de l'âme humaine, c'est
qu'elle est immortelle; mais ici nous devons entrer
dans quelques développements.

Une chose peut être immortelle ou par nature, ou
par grâce, par faveur, si l'on veut.

Ce que c'est que d'être immortelpar grâce, cela se
comprend tout seul. C'est ne jamais mourir, c'est
vivre toujours, non en vertu des ressources ou de
l'énergie de sa propre nature, mais par une faveur
gratuite deDieu, supposéqu'ilplaise à Dieu de main-
tenir dans l'existence un être qui, abandonné à ses
seules forées, devrait succomber. Dieu, en effet, pour-rait faire vivre un arbre éternellement : or, l'arbre
qui vivrait ainsi sans fin serait immortelpar faveur,
par privilège et non par nature.

L'immortaUtépar nature, ou de nature, n'est guère
plus difficile à entendre que l'immortalité par grâce,
ou immortalité de faveur ; cependant,U faut y em-ployer une distinction,car U y a deuxmanières d'être
immortel par nature. La première, la plus noble,
consisteà être si parfaitement en possession de l'exis-
tence, qu'il répugne absolument, qu'il soit métaphy-
siquement impossible, qu'on en ait jamais été dé-
pourvu, et qu'on en soit jamais dépouiUé. Comme
vous le comprenez tout de suite, cette immortalité
appartient en propre et exclusivement à l'être néces-
saire, dont l'essence esL d'exisler ; c'est l'immortalité
de Dieu.

Mais U existe une autre immortalité de nature :
c'est celle qui convient à un être dont la nature est
teUe qu'une fois amené à l'existence, il doit exister
toujours. Cet être, comme vous voyez, n'a pas la

nécessité, ni l'immortalité absolue de Dieu ; U n'est
immortel et nécessaire que d'une nécessité et d'une
immortalité d'hypothèse. Cependant, l'on dit avec
raison qu'il est immortelde nature, parce qu'en effet,
supposé qu'U reçoive l'existence, sa nature demande
qu'il la garde toujours.

Or, quand nous disons que l'àme est immorteUe,
nous entendons qu'eUeest immortelle non pas seule-
ment par grâce, mais par nature, et doit exister tou-
jours par le seul fait qu'elle existe.

U est d'abord certain que l'âme n'a rien à redouter
de la destruction du corps.

N'avons-nous pas prouvé que l'àme est spiritueUe,
c'est-à-dire tient d'elle-même, et non du corps, sa
subsistance?

L'âme humaine, nous l'avons vu, a une naturequi
dépasse le corps, une existence transcendante qui lui
appartienten propre, qu'eUe ne tientque d'eUe-même.
Son corps donc venant à lui faire défaut, eUe demeure
quand même, en vertu de cette subsistance que le
corps ne pouvait lui donner ; à peu près comme un
associé de commerce reste aux affaires et continue la
spéculation,même après que les fonds communs de
la société ont été détruits, pour peuqu'U possède des
fonds particuliers et n'appartenantqu'à lui.

L'âme humaine subsiste, son corps même étant
détruit. Elle bénéficie alors de son existence indé-
pendante.Mais l'âme humainepeut survivreaucorps,
sans être, pour cela, proprement immorteUe,immor-
teUe par nature, car peut-être porte-t-elle en elle-
même un germe de destruction. Voyons donc si sa
constitution, si son essence est teUe qu'elle ne puisse
mourir. Mais comment saisir cette essence de l'àme,
et comment notre regard pourra-t-Uatteindre jusqu'à
sa constitution intime? Ne savons-nous pas que la
nature intime des êtres se révèle, se reflète, pour
ainsi dire, dans leurs propriétés et dans leurs opéra-
tions ? Nous n'avons donc qu'à interroger l'action et
la tendance de l'àme humaine.

Regardez, je vous prie, quel est l'objet préféré de
sa connaissance, et à quoi la porte le plus impérieu-
sement son désir.

Sans doute, elle commence par s'occuper dumonde
sensible et de ses phénomènes ; U faut que les sens
lui fournissentd'abord la matière brute et indispen-
sable à l'élaboration de ses idées. Mais les notions
sensibles, les faits ne lui servent qu'à prendre son
élan. Desfaits,vite eUe remonteaux lois, aux causes,
aux principes. Ce qui l'attire, c'est l'universel, ce
sont les vérités nécessaires, immuables, éternelles.
Sans doute, le spectaclede la créationest merveilleux
et transporte ; mais il n'exerce point le même charme
prestigieuxsur-l'àmeque la contemplationdes vérités
rationneUes. Rappelez-vousl'enthousiasmede Pytha-
gore quand il sacrifiait sa génisse aux Muses, pour
lui avoir découvert quelqu'une des éternelles.pro-
priétés d'une figure de géométrie. Rappelez-vous
Archimède méditant sur les rapports immuables des
nombres, et ne pouvant plus voir ni les ennemis, ni
la mort qui s'approchent.Entendez Platon célébrer
la féUcité de ceux qui contemplentle beau et le bon,
premièrement dans les arts, secondement dans la
nature, et enfin dans leur source et dansleur principe
qui est Dieu. Vous savez comment Aristote loue ces
heureux moments « où l'âme n'est possédée que de
l'intelligence de la vérité », et comment il juge une
tellevie, seule digned'être éternelle, seule digne d'être
la vie de Dieu; avec quelle assurance, aussi, il
affirme que la plus petite lueur qui nous vient du
monde des vérités éterneUes et divines est incompa-
rablement plus douce et plus précieuse que toutes les

.
splendeurs d'un soleil comme le nôtre. Enfin, vous
savez comment les saints sont teUement ravis de ce
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divin exercicequi consiste à connaître, aimer et louer
Dieu, qu'ils ne le quittent jamais, et que, comme dit
Bossuet, « ils éteignent, pour le continuerdurant tout
le cours de leur vie, tous les désirs sensuels ».

VoUà le fait : Notre âme se complaît, se délecte
dans le nécessaire, dans l'éternel, dans l'immuable.
C'est là qu'elle respire, c'est là qu'elle se dilate, c'est
là qu'elle jouit. Ainsi est faite sa nature.

Mais que suppose la jouissance? Ne suppose-t-elle
pasune correspondance entre celui qui jouit et l'objet
qui le fait j ouir, une proportion, un point par où ies
deux natures se touchent et se conviennent?

Si doncl'âme humainejouit par-dessus toutdecequi
est au-dessus du temps, et n'estpoint Umité, ni borné
dans sa durée, c'est qu'elle-même, par sa nature,
domine le temps et possède, en droit, une existence
sans fin.

Vous arriverez à la même conclusion,si vous vou-
lez considérer quel est le désir naturel de l'àme
humaine

C'est un principe, qu'un désir de nature ne peut
être vain et sans objet, parce que la nature ne se
ment point à elle-même. Quel est donc le granddésir,
la grande aspiration de notre âme? c'est d'être, c'est
d'exister toujours. Or, remarquez-lebien, ce désir est
vraiment un désir de nature. Nous sommesainsifaits
qu'il se produit nécessaUement. Nous désirons l'exis-
tence, parce que la nature a déposé dans tous les
êtresune tendanceà la conservation; U y a seulement
cette différence entre nous et ce qui nous entoure :
c'est que seuls, parmi les êtres de ce monde, étant
doués de la pensée, nous concevons l'existence, non
pas concrèteet emprisonnée dansun coin de l'espace,
ou dans une partie du temps, mais l'existence en
général, l'existencesans Umites.

D'où U résulte que notre désir naturel de l'exis-
tence s'étendjusqu'à une existence sans fin, et mani-
feste par là-même que nous portons en nous unprin-
cipe de soi immortel; que nous possédons, outrenotre
corps qui périt, une âme dont la nature est de ne
point périr.

A ces deux preuves, faciles à saisir, saint Thomas
en ajoute une troisième : L'àme humaine est natu-
rellement immortelle, parce qu'elle ne possède en
elle-même aucun principe de destruction. L'àme
humaine, en effet, est absolumentsimple ; on ne sau-
rait lui assigner ni parties quantitatives,comme aux
réalités étendues, ni parties essentielles, comme aux
substances composées de plusieurs principesphysi-
quement distincts. Par nature donc eUe échappe à
toute division et à toute décomposition. Par nature
donc aussi eUe demeure un sujet éternellementapte
à l'existenceet réclamant une existence éternelle. H
n'y aurait pour eUe qu'une manièrede finir : l'anéan-
tissement. (Quaest. un. de anima, art. i4.)

— Mais l'anéantissement,telestprécisémentl'écueil
contre lequel peut-être va venir se briser notre im-
mortalité.

L'on conçoit, en effet, qu'un être peut être détruit
de deux manières : par division, décomposition, ou
par anéantissement. — Voici un obus, l'obus éclate,
et les éclats en sont projetés au loin, dans toutes les
diz-ec tions ; l'obus est détruitpar la division et la dis-
pers ion de ses parties; et le corps du pauvre soldat
qu'il vient de mettre en pièces est détruit de la même
façon. Mais cette destruction n'est pas la plus radi-
cale qu'on puisse supposer. — Des objets ainsi divi-
sés et brisés, il reste quelque chose, des fragments.
Or, l'on peut concevoir une destruction où rien ne
soit épargné, où absolument rien ne demeure : c'est
l'anéantissement proprement dit. Qu'une force sim-
ple et spirituelle comme notre âme ne puisse être ni
divisée, ni décomposée, cela est constant; mais nous

ne serons pas beaucoup plus avancés, si eUe peut
être anéantie.

— Voici d'abord, à ce sujet, une observation ras-
surante : c'est que nuUe force créée ne peut anéantir
quoi que ce soit.

Sur ce point, nous pouvons invoquerle témoignage
des matérialistes : car, c'est un de leurs dogmes que,dans ce grand conflit des êtres qui se voit dans le
monde, les agrégats seuls sont détruits et que les élé-
ments et les forces demeurent. Les atomes de la ma-tière, nous disent-ils hautement, demeurentimmua-
bles, sous le flot toujours mobUe des combinaisons
et des transformations où ils se trouvent engagés.

Nous n'avions que faire, du reste, de cette affirma-
tion desmatériaUstes : l'expérience nous montreassezclairement, à chaque heure, que les forces agissant
avec le plus d'énergie respectent toujours le dernier
fond des êtres qu'elles atteignent.

Et même la philosophienous en dit la raison,nonmoins clairement : c'estque la distance de l'existence
au néant étant la même que celle du néant à l'exis-
tence, pour ramener une créature de l'existence aunéant, il faut la même puissance que pour l'amener
du néant à l'existence : de même, par conséquent,
qu'une puissance infinie seule peut mettreune réaUté
là où n'était que le néant, ainsi une puissance infi-
nie seule peut faire que le néant succède à la réaUté.
Nul être fini, nul être créé ne peut donc anéantir
l'âme, de même qu'eUe ne peut non plus anéantir le
dernier atome.

Si elle peut être anéantie, c'est Dieu seul qui peut
le faire.

— Mais Dieu, encore une fois, ne peut-U pats la dé.
truire, en l'anéantissant? S'il le peut, que devient
alors notre immortaUté?

A ce propos, un des plus illustres apologistes du
siècle dernier, Valsecchi,faitune remarquefortjusteet
qu'ilest. bon de mentionner : c'est que cette difficulté,
les spiritualistes peuvent bien se la poser, mais les
matérialistes ne sauraient l'invoquer contre nous,
sans se donner un démenti à eux-mêmes, puisqu'Us
ne reconnaissentpas l'existence de Dieu.

La difficulté, du reste, n'en demeure pas moins
pour nous. Heureusement, eUe n'est pas inso-
luble.

U est bien vrai que Dieu a la puissance d'anéanlir
nos âmes. Car Dieu les a créées, et sa puissance
d'anéantir s'étend aussi loin que sa puissance de
créer.

Mais, rassurez-vous : Cette redoutablepuissance de
Dieu n'anéantira pas nos âmes, parce qu'eUe n'est
plusUbre pour cet effet, étant comme retenue et Uée
par les autres attributs divins. ExpUqnons-nous..
Dieu étant un être infiniment parfait, toutes les per-
fections se trouvent en lui, et chacune à un degré
infini. De même, par conséquent, qu'aucune perfec-
tion ne lui manque, nulle non plus ne peut être infé-
rieure, ni faible par rapport aux autres; selon notre
manière de concevoir, toutes, au contraire, sont dans
un admirable équilibre et agissent a-vec un merveU-
leux concert. Il suit de là qu'en Dieu nuUe perfec-
tion ne sauraitêtre sacrifiée à une autre, ni blessée
par une autre, et que la puissance, par exemple, nesaurait jamais faire ee que la bonté, la justice ou la
sagesse n'approuveraientpas.

Or, la justice et la sagesse de Dieu lui défendent
d'anéantir l'âme humaine.

Et d'abord qu'il existe une autre vie, cela ne peut
pas être mis en doute, par quiconque admet l'exis-
tence de Dieu.

Dès lors que Dieu existe, en effet, il est nécessaire-
ment conçu comme providence et comme justice
infaillible.
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Or, si Dieu ne nous réservait pas une autre vie,
Dieune serait plus ni justice ni providence.

La justice et la providence de Dieune doivent-elles
spas surtout se montrer par le sort différent fait au
vice et à la vertu? Dieu, saint et juste, n'est-U pas
obligé à flétrir, à châtier l'un; à récompenser, à glo-
rifier l'autre? Quoi donc ! il pourraitexisterune pro-
vidence divine, et le mal rester éternellement impuni,
et la vertu rester éternellement oubliéeet méconnue?
Dieu pourrait exister et regarder du même oeil, trai-
ter avec la même indifférence ou la même sympathie,
le crime et la sainteté, la charitéetl'égoïsme, l'orgueil
et l'humilité, la continence et la débauche, la géné-
rosité magnanimeet l'avarice sordide?Dieu pourrait
ne pas faire de différence entre Néron et saint Louis,
entre saint Vincent de Paul et Voltaire, entre saint
Thomasd'Aquin et Jean-JacquesRousseau?

Non, U ne saurait en être ainsh Si Dieu existe, U
faut qu'U se montre, par des effets, le défenseur et
l'ami de la vertu, le juge et l'ennemi du vice, et que
vienne un moment où les préférences divines soient
éclatantes et incontestables.

Hé bien ! regardez notre monde, et dites si la part
y est toujours faite plus beUe à la vertu, si elle y
triomphe partout, et si le vice, au contraire, y est
partout abaissé, partout flétri, partout châtié?

Le prétendre serait dérisoire. H faut donc recon-
naître que, dans la vie présente, la justice divine re-
tient son cours et suspend ses effets ; qu'eUe ne dit
pas son dernier mot, mais le réservepour un autre
état de choses, pour une autre vie, qui succéderaà la
vie présente, et où notre Dieu, saint, juste et sage,
traitera chacun selon son mérite; où il réaUsera les
compensations nécessaires, où il fera l'ordre parfait,
en nous montrant n la vertu toujours avec le bon-
heur, et le vice toujours avecla souffrance ».

Voilà ce que dit la raison : Si Dieu existe, U doit à
la vertu une autre vie qui soit un dédommagement
de l'exis*enceprésente.

Mais, je n'ai pas seulement à prouver que Dieu
donneaux âmes une vie d'outre-tombe; il faut encore
établir que cette vie ne finira point, que Dieu ne doit
point les anéantir.

Qui va nous en assurer? — Qui se portera notre
garant contre Dieu? — Dieu lui-même.

Sa justice et sa sagesse s'opposent, en effet, à ce
que nous soyons anéantis.

Rien de Ubre et d'indépendant comme Dieu, à
l'égard de sa créature. Devant lui, les natures les
plus nobles sont comme si eUes n'étaient pas, et
notre néant ne saurait jamais fonder le moindre
droit à l'égard du Créateur. Mais Dieu peut s'enga-
ger, et de fait il s'engage, lui-même à l'égard de lui-
même. Il est Ubre incontestablementde ne pas créer
un seul être; mais, dès l'instant qu'U le crée, Dieu se
doit à lui-même de traiter cet être conformément à la
nature qu'il lui a donnée. C'est en cela, suivant
saint Thomas, que consiste, pour Dieu, la justice en-
vers les créatures. Sa sagesse lui fait aussiun devoir
de ne pas tenir une conduite qui se contredise : et
Dieu se contredirait dans sa conduite, si, produisant
à l'existence un être avec une nature, U traitait cet
être comme en ayant une autre. L'homme se croit
obligé à montrer de la suite et de la constance dans
ses conseUs et dans ses oeuvres : qu'en doit-U être de
Dieu?

U est donc de la justice et de la sagesse de Dieu,
de traiter les êtres suivant leur nature particulière.
Or, nous l'avons prouvé, l'àme humainea une nature
qui demande l'immortalité. Dieu doit donc à sa jus-
tice et à sa sagesse, supposé qu'il crée une âme hu-
maine, de la conserver immorteUe.

U fautdonc dire que l'âme humaineest immorteUe

en fait, comme eUe est immortelle en droit, oumieux,
parce qu'eUe est immortelle en droit.

U serait facile d'apporter d'autres preuves, de dé-
velopper, par exemple,- eeUe qui est contenue en
germe dans ces paroles bien connues de Cicéron :
a Permanere animos arbitramur consensu nationum
omnium. » Mais les raisons qui viennent d'être expo-
sées suffiront à convaincreles esprits sérieux, qui se
donneront la peine d'y réfléchir.

On objectera peut-être qu'il est inadmissiblequ'un
être existesans agir, et que l'âme humaine, n'ayant
plus son corps ni ses sens pour fournir une matière
à sa pensée, seraitprivée de toute activité. TeUe est,
en effet, une des vingt et une objections que saintTho-
mas se pose contre l'immortalité de l'âme hu-
maine, dans un de ses traités (Qusest. un. de anima,
art. i3).

Mais cette objection ne porte pas : Que faut-U, en
effet,à l'àme, pourqu'elle puisse agir, même séparée?
Des facultés et un objet. Or, l'âme, même séparée,
ne garde-t-ellepas son intelUgence et sa volonté, que
nous avons dit être des facultés spiritueUes, qui
émergent, pour ainsi dire, au-dessus du corps, sont
indépendantes des organes, et subsistent par consé-
quent après leur destruction. L'àme séparée a donc
la.,double faculté de la pensée et de l'amour.

Si l'àme séparée n'agissait point, ce ne pourrail
donc être que par manque d'objets. Mais les objets
ne lui manquentnuUement.

Elle est à eUe-même son premierobjet. N'est-il pas
constantqu'étant simple et tout à fait immatérielle,
elle peut se replier sur eUe-même?Voilà tout de suite
uneamplematière à connaissance et à réflexion.Elle
scrutera sa nature, étudiera les facultés qu'elle pos-
sède, ses états, ses actes.

Mais, en se repliant sur eUe-même, eUe trouvera
autre chose que sa nature et ses facultés. Elle trou-
vera tout un trésor de notions et de connaissances
qu'eUe avait insensiblement amassé quand elle exis-
tait dans son premier état. Toutes les idées que nous
nous formons sur Dieu, sur l'homme, sur le monde,
idées morales, idées reUgieuses, philosophiques,
scientifiques,toutesces idées,vous le constatez chaque
jour, par votre propre expérience, demeurent, pour
ainsi dire, consignéesdans notre intelligence; elles y
sont même quandnous n'y pensons pas, et il ne faut
qu'un acte de notre volonté pour les faire briller à
notre esprit, souvent aussinettes et aussi vives qu'au
moment où nous les avons conçues pour la première
fois.

Toutes ces idées ne résidant point dans les organes,
mais dans l'esprit, le corps peut disparaître sans
qu'elles aient le moins du monde à en souffrir. Voilà
une nouvelle matière, comme infinie, que l'âme peut
exploiter. J'ai bien dit : exploiter. Carl'âme peuttra-
vaiUer sur ces idées ; et, en travaillant dé la sorte,
en creusant ces notions, non seulement eUe repren-
dra possession et jouira d'un bien déjà acquis, mais
eUe approfondiraet étendra ses connaissances, mul-
tipUant par là sa perfection et son bonheur.

De sa nature, elle peut remonter à Dieu, et déve
lopper beaucoup sa connaissance de l'être premier el
infini, grâce à l'état nouveau où eUe se trouve, et qui
l'aide à comprendre, beaucoup mieux que son exis-
tence passée, ce que peut être et comment peut vivre
un pur esprit.

Enfin, qui empêche qu'elle n'ait des rapports avec
des âmes,comme eUe séparées de leur corps, oumême
avec des esprits d'une nature plus élevée que la
sienne?

Mais il n'est point besoin de nous lancerdans l'hy-
pothèse : ce que la raison nous dit de positifsur l'état
de l'âme après la mort suffit bien à nous convaincre



107 AME 108

qu'elle n'y est point dépourvue d'objets de connais-
sance et qu'elle peut penser.

Ajoutons qu'eUe peut aimer, puisqu'U est certain
que la faculté d'aimer reçoit son objet de la penséeet
agit partout où l'intelbgence peut agir.

L'àme humaine n'existe donc pas seulement après
que le corps a succombé : elle vit, mais d'une vie
active, et tout occupée des choses de l'esprit. Elle
n'exerce plus, U est vrai, faute d'organes, les fonc-
tions de là vie végétative et de la viesensitive;mais
eUe garde la conscience d'elle-même et de son moi;
mais elle peut contempler sa nature, ses facultés, ses
actes et ses divers états ; mais elle jouit des connais-
sances qu'elle avait acquises dans son premier état;
mais elle peut grandir dans la science de la vérité,
et particulièrement dans la connaissance et, par
suite, dans l'amour de Dieu.

Enfin, elle peut penser et elle peut aimer.
— Nous avons entendu la philosophie raisonner

sur l'âme humaine, et conclure que l'àme humaine
est une réalité, substantielle, simple, spirituelle,
créée par Dieu, immorteUe. Or, c'est cela même,
comme chacun sait, qui nous est enseigné par la Ré-
vélation et par l'Eglise. Nous concluons, à notre
tour, que, sur ce chapitre de l'àme humaine, l'accord
est parfait entre la Foi et la Raison.

Fr. M.-TH. COCONNIER, O. P.

IL Ame des bêtes (L'). — Cet article a pour but
de montrer à ceux qui ne saventapercevoir que des
ressemblances entre l'homme et la bête qu'U existe
entre l'un et l'autre quatre différences essentielles :
l'âme de l'homme différant essentieUement de celle
de la bête par l'opération, par la nature, par l'origine,
par la destinée.

i° J'admets, comme vous le voyez, que les bêtes
ont une âme. En l'admettant, je n'ignore pas que je
fais trembler plusieurs spiritualistes qui ne com-
prennent pas comment, l'âme une fois accordée aux
bêles, il est possible de sauver, en bonne logique, la
prééminence de l'homme sur la brute.Mais tout l'em-
barras qui peut résulter d'accorder une âme à l'ani-
mal ne saurait dispenser de le faire, s'il existe une
raison démonstrativede lui en reconnaîtreune : or,
cette raison existe.

En effet, l'animal vit : donc, il a une âme.
Par âme, nous entendons, en général, le principe

premier des opérations vitales dans les êtres vivants,
principe que l'on prouve être distinct des forces phy-
siques et chimiques, par cette raison commune à
saint Thomas et à Claude Bernard, que les pro-
priétés caractéristiques des êtres vivants ne peuvent
s'expliquer ni par la physique, ni par la chimie.
(Vok\ article Vie.)

Si l'âme est le principe premier des opérations
vitales, il est évident que nous devrons admettre
l'existence d'une âme partout où il se produit des
opérationsvitales, par exemple des phénomènes de
sensibilité, etc. i,Or, ces phénomènes se produisent dans l'animal
aussi bien que dans l'homme; nous en avons pour
garants l'anatomie et la physiologie comparées.
Donc, il lui faut reconnaîtreune âme.

Etant établi que l'homme et l'animal ont uneâme,
peut-on montrer quelque différence essentieUe entre
l'âme de l'homme et celle de l'animal?

J'affirme que oui.
La première différence essentielleentre l'homme et

l'animal, c'est que l'homme pense et raisonne, et que
l'animal ne pense point et ne raisonne point.

L'on me demandera tout de suite ce que j'entends
par penser et raisonner; je vais le dire.

2° Penser, pournous autres seolastiques, c'est con-
naître l'immatériel au moyen d'une faculté immaté-
rieUe. Avec saint Thomas, nous opposons la pensée
à la sensation, ou perception sensible, caractérisée
essentiellement par ce fait qu'elle a pour objet un
corps, et pour principe subjectif une faculté imma-
térielle.

— Et raisonner,qu'est-ce?
— C'est inférer une vérité d'une autre, au moyen

d'un principe général exprimé ou sous-entendu.
A cette façon de parler, il n'y a rien à dire, puisqu'U
ne s'agit encore que d'une définition de nom, et qu'U.
nous est permis de donner aux termes le sens que
nous voulons, à condition d'avertir, si nous nous
écartons du sens qu'on y attache ordinairement, ce
que nous n'avons point à faire dans le cas présent.

Avant de montrer que l'homme pense et raisonne,
et que l'animalne pense point et ne raisonne point,
je voudrais développer un peu celte notion de la
pensée dans l'être qui raisonne, l'étendre en quelque
sorte sous nos yeux, el faire voir tout ce qui est
ramassé dans ces petites définitions qui tiennent en
une ligne.

J'ose prier qu'on accorde la plus grande attention
à ces développements — très métaphysiques pour le
fond, mais qui ne le seront point trop dans la forme
— parce que, si je ne m'abuse, Us feront voir, dans
un jour nouveau, tout ensemble la différence irré-
ductible qui sépare l'homme de l'animal et la valeur
philosophique de ces formules, profondesmais d'une
brièveté pleine de mystères, que vous avez souvent
rencontrées en Usant Bossuet, Pascal, Descartes, et
que ces chefs illustres de l'école spiritualiste fran-
çaise emploient toujours, quand ils veulentmarquer
d'une façon précise ce qui caractérise l'âme de
l'homme et la met tout à fait hors de pair par rap-
port à eeUe de l'animal : « La raison humaine est un
instrument universel qui s'exerce dans toutes les di-
rections. » (Descartes.) «t Dans notre raison, îmf
réflexion appelle une réflexion,à l'infini et sur toutes
sortes de sujets. » (Bossuet.) « L'àme humaine fait
réflexion sur elle-même. » (Pascal.)

Penser, c'est concevoir, c'est entendre l'immatérieL
Remarquez, je vous prie, qu'une chose, un objet
peut être immatériel de deux façons : natureUement
ou artificieUeinent. Je m'expUque : l'honneur, le droit,
le devoir, l'estime, le dédain, l'orgueil, voilà de l'im-
matériel; ces objets, de plus, sont immatériels per
nature, par eux-mêmes, puisque rien de matériel
n'entre dans leur constitution essentieUe.

Au contraire, supposez que, par suite de quelque
opérationinteUeetuelle, unêtrematériel de sanature,
comme un cheval ou un chêne, se trouve quelque
part, sous forme de notion ou de conception quel-
conque, avec une manièred'exister tout idéale, abso-
lument indépendante des conditions d'existence pro-
pres aux corps qui sont actuellement et réellement
dans l'espace. Cet être, à raison de son existence
tout idéale, lui aussi est immatériel. Mais U ne l'est
point naturellement,il l'est à la suite d'un travaU
de l'esprit, d'une sorte de préparation (S. Thoni.,
Cont. gent., lib. H, c. 6o) que la philosophie expli-
que : U l'est artificiellement.

Penser ce sera donc concevoirl'immatériel pur, ou
même, ajoute saint Thomas, le matériel, pourvu
que cela soit d'une façon immatérieUe. u Vel ipsum
maieriale immaterialiter. » (Comp., Platon, Républ.,
vu. — Taine, De l'Intelligence, 4e édit., p. 34-38.)
Mais voyez ce que cela emporte, concevoir une chose
matérielle de cette façon immatérielle, avec cette
existence tout idéale dont j'ai parlé.

L'existence actuelle et matérielle dans l'espacefait
l'être individuel et concret. Un être, par le seul fait
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qu'U est dans la matière et demeure attaché à tel
point de l'espace, qu'il subsiste à tel point de la
durée, qu'il possède tel nombre déterminé de pro-
priétés, de quaUtés et de relations, est nécessai-
rementunique ; c'est une existence qui ne peut se
trouver qu'une fois, étant donné cet ensemble de
circonstances qui l'accompagne; elle est donc néces-
sairement individuelle et concrète et, si je puis ainsi
parler, irréaUsable en plusieurs.

Si donc l'on conçoit un être matériel, non avec
l'existence circonstanciée qu'il possède hors de l'es-
prit dans la réaUté, mais avec une existence tout
idéale, où U n'apparaît plus Ué à telle matière, à tel
point de l'espace, à tel instant de la durée, ni avec
des propriétés, des qualités, des relations détermi-
nées, cet être, au Ueu d'être individuel et concret,
apparaît immédiatement comme abstrait et univer-
sel, c'est-à-direpouvantse reproduire, serépéterdans
les individus, un nombre de fois indéfini; ainsi le
triangle, le cercle, le levier, entendus d'une façon gé-
nérale et abstraite.

U faut donc dire que, si penser c'est concevoir
l'immatériel, c'est aussi, par là-même, concevoirl'ab-
strait et l'universel.

Mais U faut dire davantage.
TeUe est, en effet, la double loi des êtres dûment

constituéset à l'état normal, que leur activité s'exerce
spontanément jusqu'à leur développement complet,
et que les fonctions inférieures s'accompUssent et
s'ordonnentd'eUes-mêmes, suivant ce que réclament
les fonctions supérieures, à moins que des circons-
tances extérieuresdéfavorables ne s'y opposent.

Ainsi, la plante se nourrit, fait sa tige et son feuil-
lage, produit et féconde sa semence tout aussi natu-
reUement que l'astre rayonne sa lumière, que le nuage
verse sa pluie, que l'hydrogène et l'oxygène se com-
binent sous l'action de l'étincelle électrique. Ainsi,
dans l'animal, les forces physiqueset chimiques pré-
parent l'organe,l'organe, la fonction, et les fonctions
plus humbles, celles qui sont plus élevées. Voilà ce
qu'ont observé tous les hommes qui passent pour
avoir regardé le monde à la lumière du génie ; ce que
disait Albert le Grand, quand il exposait ia belle
économie de l'activité humaine (De Anima, lib. IH,
tr. v, e. 4), ce que disait Claude Bernard, quand il
décrivait ie processus de la vie (La Science expé-
rimentale, définition de la vie), ce quechantaitDante
Alighieri, dans les vers immortels où U nous présente
toutes les natures, dès leur origine, ordonnées entre
eUes et inclinées vers l'action par l'éternelle puis-
sance, et chacune emportée par un secret instinct
vers la perfection qui lui a été dévolue :

Onde si muovono a diversi porti
Per lo gran mar dell' essere e ciascuna
Con istinto a lei dato che la porti.
Qu'on expUque le fait comme l'on voudra, le fait

demeure toujours indéniable et reconnu par tous.
Tout être se porte à l'action, d'une spontanéité de
nature, et, s'il est bien constitué et placé dans un
milieu propice, son activité se déploie suivant un
ordre parfait dans le sens de la perfection particu-
Uère que son espèce comporte.

Supposonsdonc l'être pensant et raisonnant, dans
les conditions, soit internes, soit externes, normales
et favorables. Les notions, les termes ne sauraient
demeurer isolés dans un esprit fait pour le raison-
nement. Us s'arrangeront entreeux, ils s'ordonneront
de manière à former des jugements; et parce que
les termes qui entrent dans ces jugementssont géné-
raux, les jugements eux-mêmes seront généraux,
universels. Soit, par exemple, les idées de tout, de
v-artie, de grandeur. Avec ces trois termes, l'esprit

obtiendra tout de suite ee jugementgénéral : le tout
est plus grand que sa partie.

Soit encore les notions de cause, d'effet, de pro-
portion : aussitôt posées, elles amèneront ee second
jugement, universel comme le premier : tout effet a
sa cause proportionnée.

Penser ce n'est doncplus seulement concevoir l'im-
matériel, ou posséder des notions universelles, des
concepts généraux; c'est concevoir, c'est formuler
des principes, des axiomes. Et j'ajoute, car c'est une
nouvelle conséquence, non moins nécessaire que
celles qui précèdent : c'est posséder la clef du savoir,
c'est tenir le secret de la science.

Un principe, vous n'avez pas à l'apprendre : c'est
du savoir en puissance; c'est de la connaissance en
germe. La science est dans le principecomme le mou-
vement est dans le ressort et dans la vapeur, comme
la flamme est dans le caiUou, comme cettebelle scène
du monde est dans le soleii qui nous la révèle. Et
quand le principe est tout à fait universel et absolu,
c'est un soleil qui peutenvoyer des clartés dans toutes
les régions du vrai. Ces deux principes par exemple :
c on ne donne que ce que l'on a » ; « tout effet s sa
cause proportionnée», sont vrais partout, sont vrais
toujours et en tout ordre de choses. En possession
de ces deux principes et autres semblables, l'esprit
peut donc, non seulement se scruter lui-même et ce
qui est au-dessous de lui, mais s'ouvrir des chemins
de lumière vers les réalités qui peut-être existent
dans un monde supérieur.

Ce progrès dans la science, U l'accomplira, puis-
que nous parlonsd'un esprit qui ne pense pas seule-
ment, mais encore raisonne, c'est-à-dire' procède du
connu à l'inconnu, en se servant de ce qu'U sait
pour arriver à la connaissance de ce qu'U ne sait
pas.

Il se considérera lui-même. Etant immatériel, il
peut se repUer sur soi, observer ses actes et ses
états. U les observera;puis, approchant de ces don-
nées de l'expérience le'grand principe que « tout fait
a une cause proportionnée», U se formera une idée
de sa nature spirituelle.

De plus, s'U est uni substantiellement à un corps
— je dis uni substantieUement à un corps, je ne dis
pas immergé dans un corps — U observera les phé-
nomènes du corps qu'il anime, comme il a observé
ses propres événements, et s'efforcera de découvrir
sa nature à lui-même.

Par son corps, il est déjà arrivé à la notion ab-
straite de l'être matériel; il connaît donc déjà ce que
les autres corps ont de commun avec le sien. Ce par
quoi Us s'en distinguent, il l'apprendra de l'expé-
rience externe. U ne s'arrêtera pas là.

Ayant observé les faits en lui, hors de lui, les
ayant généraUsés,U les comparera, il les classera, U

verra que les uns sont les antécédentsnécessaires des
autres, et arrivera de la sorte à concevoir les lois
qui régissent son activité et celles des autres sub-
stances.

Que s'U vit dans la sociétéd'autres esprits, comme
lui unis à un corps, ayantappris, en s'observant lui-
même, par quels signes extérieurs se traduisent
natureUement les pensées et les dispositionsde son
âme, remarquant ces mêmes signes chez les autres
et les interprétant, il connaîtrases semblables à peu
près comme il se connaît lui-même.

VoUà donc la série de progrès que doit réaliser,
en vertu de sa nature, l'être qui pense et qui rai-
sonne.

H se connaît, il connaît son activité et ses lois.
U connaît les corps, leur activité et leurs lois.
Il connaîtles autres natures intelligentes, leur acti-

vité et leurs lois.
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Il regarde même au-dessus de lui pour voir si son
existence finie et bornée n'a pas son explication et
son principe dans une existence plus haute. Va-t-il
s'arrêter? Le champ du progrès est-il désormais clos
pour lui?

Non. Vivant, je le suppose, dans la compagnie de
natures intelligentes comme il est intelligent lui-
même, et au milieu de l'univers, il sentira bien vite
qu'il lui serait extrêmement utile de pouvoir échan-
ger quelques pensées avec ses semblables et de pou-
voir, en une certaine mesure, régler et gouverner
faction des êtres qui l'entourent.

Voilà le double progrès qu'il aspire dès lors à réa-
liser, et qu'il réalisera avec les notions générales et
les principes dont il est en possession. Aux signes
naturels, par lesquels il s'est vu lui-même exprimer
sa pensée, U joindra des signes de convention, et, en
combinant de diverses manières les activités et les
lois qu'il a observées dans le monde, U arrivera à y
régler, un peu selon ses désirs, la successiondes évé-
nements.

Vous ai-je fait entrevoir, par cette série de déduc-
tions rapides, toute la portée, toute la plénitude de
sens que renferment ces deux mots : pensée et rai-
sonnement?

Prenez la pensée la plus humble, choisissezla der-
nière des natures qui pense et qui raisonne, l'esprit
qui émerge le moins au-dessus de la matière, pourvu
que- vous le supposiez, comme je le fais, dans des
conditions favorables au développement et à l'exer-
cice de sa miissance.

C'est un esprit, il pense et il raisonne :
Donc, U conçoit l'immatériel ;
Donc, U conçoit l'abstrait, l'universel;
Donc, il formule des principes généraux;
Donc, des phénomènes qu'il observera en lui et

dans les êtres qui l'avoisinent, il inférera quelle est
sa nature et eeUe des êtres qui l'entourent;

Donc, nous le verrons rechercher quelle est son
origine et son principe;

Donc, il découvrira les lois qui règlent son activité
et celle des autres natures;

Donc, il inventera des signes pour manifester ses
pensées et ses impressions;

Donc, U essayera de modifier, de gouverner à son
profit les phénomènes de la nature.

J'aUais omettre un point essentiel. Penser, c'est
concevoirl'abstrait, le général. Qui pense ne conçoit
donc pas seulement tel bien concret, mais le bien
abstrait, général, universel, absolu, parfait. De là
cette conséquence capitale : que nul être pensant,
mis en présence de n'importe quel bien particulier
fini, ne peut être nécessité à le vouloir et à le pour-
suivre. Tout bien fini, en effet, par cela seul qu'il est
fini, ne réalisant pas tout l'idéal de la bonté, pré-
sente, de ce chef, une imperfection,qui peut être à ia
volonté un motif d'aversion et de dégoût, et aura
toujours une action trop faible pour vaincre, par lui-
même, la résistance que peut lui opposer une faculté
di.nt la nature a pour objet adéquat le bien universel
el parfait. (Saint Thomas, i* 2", q. xm, a. 6.)

Penser, c'est donc encore être Ubre, non par rap-
port au bien ni à la félicité en général, mais par
rapport au choix des biensparticulierset des moyens
qui peuvent conduire au bien, au bonheur parfait.

Nous savons désormais ce que comportent natu-
rellement la pensée et le raisonnement. Nous savons
davantage : nous savons à quel signe, nous savons
à quelle marque certaine on reconnaît leur présence.

!î y a pensée et raisonnementlà où il paraît des
notions abstraites universelles, là où se constate un
progrès dans la science, mais un progrès qui, faisant
passer de la connaissance des faits à la connais-

sance des lois, et de la connaissance des lois à eeUe
des faits par une série d'opérations déUcates et com-
pliquées, est lent et laborieux comme une conquête;
mais un progrès dont le principe, dont le ressort, si
je puis dire, est dans l'arbitre de l'être qui le réalise
et n'a pas en chaque circonstance, pour cause déter-
minante immédiate,une impulsion aveugle de nature
ou une violence exercée du dehors; mais un progrès
enfin, qui, dans l'ordre pratique, se traduit par la
recherche en tous sens et l'invention de ce qui peut
être utile et agréable, et perfectionner le commerce
social, améliorer les conditions de l'existence.

Au contraire, là où tout s'explique par des notions
concrètes, là où l'on sait tout de naissance sans
avoir rien appris et où l'on ignore invinciblement
les lois et les raisons de ce que l'on fait comme de ce
qui arrive, là où existe l'immobilité, l'uniformité et,
en dépit des sollicitations les plus vives, des cir-
constances les plus favorables, le manque total d'in-
vention et de progrès conscient et réfléchi, où rien
ne sait se sortir de l'ornière, là, la penséen'est point,
là n'est point le raisonnement.

Résumons tout en un mot :
Le Progrès, c'est-à-dire la marche en avant con-

sciente, réfléchie, calculée, voulue librement quant
aux détails, d'un être, par tous les chemins de "ta
science, des arts et de la civilisation, est l'effet assuré
et la marque infaillible de la pensée et du raisonne-
ment évoluant dans des conditions normales et favo-
rables.

Cela posé, nous pouvons résoudre la question :
l'homme et l'animalpensent-ils et raisonnent-ils tous
les deux?

3° Pour l'homme, ce n'est pas une question. Son
esprit, comme ses discours, sont remplis de termes
généraux el abstraits. Les sciences dont il s'occupe,
même les sciences d'observation — et c'est ce que
les positivistes auraient dû remarquer— roulentsur
des abstractions. Qu'est-ce que la botanique orga-
nique en général? Une étude des plantes où l'on fait
abstraction des caractères propres aux diverses
espèces. Qu'est-ce que la zoologie organique? L'étude
des animaux en général, l'étude de l'animalitéprise
en soi. Qu'est-ce que la biologie? L'étude de la vie,
abstraction faite du sujet où elle réside, homme,
plante, animal.

Et les principes, est-ce que tous, philosophes et
savants de n'importe quelle école, nous ne les invo-
quons pas à chaque instant? Principes de contra-
diction, principe de eausaUté, principe de raison suf-
fisante.

Possédant les notions générales et les principes
transcendants,l'hommene pouvait demeurerstation-
riaire et uniforme dans son savoir comme dans son
agir. Sa nature lui commandait le progrès. U a
marché.

D'abord il s'est regardé, il s'est écouté vivre. U
s'est vu tout rayonnant de pensées étonnantes par
leur nombre comme par leur variété, lui faisant un
spectacle tour à tour charmant et terrible, humble
et grandiose, joyeux et triste ; en même temps, U a
senti passer en lui des impressions étranges, impres-
sion d'amour et impression de haine, impression de
confiance et impression de crainte, le bonheur et la
peine, l'indignation et l'espérance. A côté, et au-
dessous de ces phénomènes, il en observe d'autres
d'une nature moins élevée ; car son corps se meut et
vibre, souffre, jouit, se défait et se refait.

Et l'homme se sentant l'auteur et le sujet, .tout
ensemble,de ces événementssi divers, s'est demandé
ce qu'il est lui-même.

Mais, sous ce voile des phénomènesqui l'enveloppe,
il ne voit point, U n'aperçoit pas le fond de sa
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nature. Lui faudra-Udonc se borner à enregistrer des
faits?

Restera-t-U à lui-mêmeun mystère?
Non pas.
U va prendre un principe, comme on prend un

flambeau pour s'éclairer dans un lieu obscur, et,
par le raisonnement, il atteindra jusqu'aux profon-
deurs où ne peut arriver l'observation directe.

U dira : tout phénomène a une cause, et une cause
proportionnée.Et à la lumière de cet axiome, U pé-
nétrera dans sa nature et se verra lui-même, être
d'une merveilleuse unité formé de deux principes,
matière et esprit, Ués, entrelacés, fondus d'une si
admirable manière, qu'il en résulte une seule sub-
stance, double à sa base, une et simple dans son cou-
ronnement; car, dans l'homme, l'esprit n'estpas noyé
dans la matière qu'il pénètre et vivifie; mais il
émerge au-dessus du corps, où il est, suivant la belle
expression de Dante Alighieri, « comme le nageur
dans l'eau ».

De la science de sa nature, l'homme est venu à la
science du monde. Là aussi, U se passe des phéno-
mènes plus nombreux encore et non moins surpre-
nants. En les contemplant, l'homme a conçu le désir
de connaître la nature de ces corps qui en sont le
théâtre et le principe.

Mais voici que se dresse encore devant lui la diffi-
culté de tout à l'heure : il ne voit que des phéno-
mènes : Comment en découvrir la source? — U fera
comme tout à l'heure, il s'emparerades principes et,
s'en servant comme de projections lumineuses, il
éclairera les régions profondes de la réalité corpo-
reUe ; et U découvrira l'atome que l'observation ne
peut atteindre, et, dans l'atome, la matièreet la force
qui constituentson essence.

A mesure que sa science s'accroît, son désir d'ap-
prendre grandit, et il se pose des questions sans fin.
U se demande, en particulier, d'où U vient et d'où
vient le monde. C'est toujours le même principe qui
stimule sa curiosité, comme U sert, il faut le dire
aussi, à la satisfaire :

« Point d'effet sans cause. » Or, lui, homme, est un
effet; le monde est un ensemble d'effets. QueUe est
donc la cause de l'homme et dumonde?Et,là-dessus,
il raisonne et arrive, non sans efforts, à cette conclu-
sion : qu'au-dessus et en dehors de la série des êtres
contingents et finis, il existe un être nécessaire et
infini, d'où toute existence procède et dépend.

Si un tel être existe et si l'homme est, par rapport
à lui, dans une telle dépendance, l'homme n'a-t-il pas
des devoirs à remplir à son égard? Ne doit-il pas l'ado-
rer à cause de son exceUence infinie? le remercier du
bienfait de l'existence donnée et conservée, le prier
de lui conserver ses largesses;et ne doit-ilpas regar-
der la volonté de Dieu, où et de quelquefaçon qu'eUe
se manifeste, comme une loi sacrée?

Mais si l'homme sait, U agit. Etcomme il progresse
dans la science, ainsi il progresse dans l'action.

L'homme est fait pour vivre et vit en société. Ce
n'est qu'en société que sa nature peut recevoir son
développement et qu'U trouve, avec la sécurité, les
moyens de mener une existence heureuse.

Or, la première condition, pour que la société lui
procure tous les avantages qu'il en doit retirer, c'est
qu'U puisse entrer facilement en communication
d'idées avec ses semblables. L'homme devait donc
sentir le besoin de créer des signes au moyen des-
quels se pût transmettre la pensée.

Aussicomme il y a travaiUé! Avec quel soin, quelle
constance, U perfectionne le langage ! Comme U mul-
tiplie les mots, varie les expressionset les tournures,
afin de pouvoir rendre sa pensée avec toutes ses
nuances les plus délicates et les plus fines.

Non contentde s'entretenir avec ses contemporains,
il a cherché et il a trouvé le moyen de fixer la parole
par l'écriture, et d'établir un commerce de pensées
entre des hommesséparés les uns des autres par toute
une série de siècles. Avec l'écriture, il pouvait déjà
communiquer à distance, mais il fallait un temps
trop long pour porter les missives; il a inventé le
télégraphe.

Malheureusement, le télégraphe, avec ses signes,
ne fait pas entendre la parole où vibre l'àme : il ainventé le téléphone.

Mais le téléphone présente encore l'inconvénient
que la parole n'est entendue qu'au moment où celiu
qui parle la prononce; U a inventé le phonographe,
qui fixe la parole sonore, comme l'écriture fixe le
mot, et permettra de garder la parole en porte-
feuille.

Ces inventionsadmirablesnous disent déjà les con-
quêtes véritablement surprenantes que l'homme a
faites dans le domaine de la nature.

Il commençapar en étudier les grandes lois el les
grandes forces; avec un courage sublime, il s'élança
à la découvertedans toutes les directions; il explora
les solitudes et les déserts, il affronta les épouvan-
tables colères de l'Océan, U scruta la profondeur des
cieux, il descendit dans les gouffres et dans les
abîmes, observant et notant toute chose. Quand U se
trouva en face d'êtres inaccessibles à son regard, il fit
appelaux lumières de sa raison ; U se créa une scienee
merveilleuse pour arriver à connaître, avec une ri-
goureuse précision, la succession des phénomènes.

Aujourd'hui, il connaît la terre jusqu'à ses der-
nières limites; il connaît le ciel visible dans le détail
de ses mouvements et dans l'ensemble de ses lois. U
calcule la distance des astres ; il sait leur poids.

Connaissantles grandes forces du monde et com-
ment elles opèrent, l'homme a eu l'audace de conce-
voir la pensée, et l'audace plus grande encore d'en-
treprendre de les plier à son service.En conséquence,
il s'est mis à les faire fonctionner comme un machi-
niste fait fonctionner ses ressorts et ses rouages; et
de ià sont résultées les merveiUes contemporaines
des applicationsde la scienee : l'électricité, la chaleur,
le mouvement, l'air, l'eau, toutes les énergies venant
tour à tour se metlreau service de l'homme, obéir à
ses volontés et à ses caprices, répondre à ses besoins
ou charmer son existence.

L'homme,vous le voyez, c'est le progrès dans toutes
les directions.

L'homme est donc essentieUementun être de pro-
grès. U progresse dans la science, il progresse dans
l'action. Il ne sait pas de naissance : il apprend, U se
perfectionne, il se forme lui-même.

L'homme donc n'a pas seulement conscience de
penser et de raisonner; il en fournit la preuve; il ea
donne la marque certaine, irréfragable. U progresse
d'un progrès conscient, réfléchi et calculé, librement
voulu, universel.

Peut-on en dire autant de l'animal?
4° Prenez le Uvre le plus récent du naturaliste le

mieux informé de notre époque, et Usez les descrip-
tions qu'il donne de ce qu'on appelle le caractère et
les moeurs des animaux qui vivent aujourd'hui sous
nos yeux. Est-U un détail de quelque importance que
vous ne retrouviez dans les descriptionsdes natura-
Ustes du dernier siècle? Non.

Faites mieux : prenez Buffon, et, après avoir In ce
que le grand hommea écrit sur les animaux que l'on
appelle, dans un langage absolument impropre, les
plus « Intelligents », ouvrez Pline l'Ancien et compa-
rez les descrii-jtions de l'écrivain français avec celles
que rédigeait le savant romain, plus de seize siècles
auparavant : vous serez forcés de convenir que seize
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siècles n'ont pas produit un seul changementappré-
ciable dans la manière d'êtreou d'agirdes bêtesqu'ils
ont observées.

Remontez plus loin encore; traduisez quelques
pages de l'histoiredes animauxd'Aristote. D'unepart,
vous croirez lire un écrivain de notre temps; et,
d'autre part, vous constaterez que les détails fournis
par le philosophe grec concordent de tout point avec
ce que les anciens monuments de l'Egypte nous ap-
prennent sur les animaux de l'époque la plus reculée.

C'est donc un fait certain; les animaux, pendantle
long cours des siècles, n'ont pas réalisé un seul pro-
grès notable.

Et, je vous prie de le remarquer,quand je dis « les
animaux », j'entends « les plus intelligents », pour
parler comme l'on parle aujourd'hui, et ceux qui,
incontestablement, se sont trouvés dans les condi-
tions les plus avantageuses pour leprogrès. J'entends
le singe, le chien, l'éléphant, le cheval. J'entends les
plus belles races de chiens, de singes, d'éléphants,de
chevaux, vivant sous le climat le plus heureux, sous
!e ciel le plus pur, et, au choix, suivant que l'uneou
l'autre condition sera plus ou moins favorable au
développement inteUectuel,en société ou dans l'isole-
ment, au sein de l'abondance, du repos et des plai-
sirs, ou au miUeu des labeurs d'une existence besoi-
gneuse et austère, dans la paix ou dans la guerre.

A quelque époque, en quelque lieu, en quelques
circonstances qu'on ies prenne, peut-on nous montrer
une seule de ces bêtes s'acheminant dans la voie du
progrès? Non.

Une circonstance exceptionnellement favorable à
ce progrès des animaux, et qui devait nécessairement
le produire, s'il était possible, et dans les moyens de
la nature, c'était le commerce avec l'homme. L'homme
pensant, raisonnant, progressantdevant l'animal, ne
pouvait manquer d'entraîner l'animal dans le mou-
vement de sa pensée et de son action.

De fait, l'homme n'a probablement jamais vécu
sans l'animal. Le chien, en tout cas, a été son com-
pagnon dès les temps les plus reculés. U a donc vu
l'homme se créer des outils pour travailler la pierre,
le bois, le fer; passer, par son activité et son indus-
trie, de la pénurie et de la gêne à l'abondance et au
confortable, puis au luxe; il a pris place à sa table
et à son foyer ; U l'a suivi à la chasse, à la guerre,
dans les voyages, dans les fêtes et les assemblées
publiques. Il a été le compagnon, — et combien de
fois n'a-t-il tenu qu'à lui d'être l'ami et le confident,
— non pas seulement du berger et du sauvage, mais
de l'artiste dans son ateUer, du savant dans son ca-
binet, du général sur le champ de bataille, du roi
jusqu'en ses conseils.

L'homme ne s'est pas contenté d'étaler sous ses
yeux les merveilles de son art et de ses inventions;
il a voulu l'instruire, et a mis tout en oeuvre pour
y arriver : caresses, friandises, coups, la faim, la soif,
des encouragements, des menaces, des discours, des
signes de toute sorte. Et ces efforts, ces tentatives
d'instruction n'ont pas eu pour objet des individus
pris au hasard. L'on a choisi, au contraire,les sujets
qui paraissaient offrir plus de ressources. Et l'on ne
s'est pas occupé seulement d'individus isolés et sans
rapports les uns avec les autres, l'on a opéré sur les
parents et l'on a essayé de fixer dans la race, en cul-
tivant les produits d'une série de générations, les
qualités précieuses que l'on s'était appUquéà déve-
lopper dans les individus, par une éducation quelque-
fois séculaire. Les annales de la vénerie contiennent
sur ce chapitre les faits les plus curieux et les plus
authentiques.

Eh bien! avec tous ces essais, tant d'habileté et de
patience, a-t-on fait luire un éclair de raison dans un

seul de ces cerveaux de chien? A-t-on vu une seule
race arriver à produire, en n'importe quel ordre de
choses, des actions teUes qu'elles ne puissent s'ex-
pliquer sans que l'on reconnaisse aux individus de
cette race des conceptsabstraits, des idées générales,
universelles, dont Us se soient inspiréspour réaliser
d'eux-mêmes « ex propria inquisitione » un seul pro-
grès? Si cette race existe, quon nous la montre; si
elle n'existe plus, qu'on nous dise où eUe a existé.
Qu'on nous montre, soit dans le présent, soit dans
le passé, à Rome ou à Athènes, à Paris ou à Londres,
l'oeuvre de scienee la plus rudimentaire, la plus
légère ébauche de civilisation, une ombre de théorie
artistique, dont puisse se glorifier l'aristocratie ca-
nine'la plus choisie.

L'homme a agi sur l'animal, les divers milieux ont
agi sur l'animal. U a été modifié, il ne s'est pas mo-
difié lui-même ; il a- été changé et transformé, il ne
s'est pas changé ni transformé lui-même. S'U est
devenu quelquefois plus parfait, sous certains rap-
ports, U n'a jamais témoigné qu'il eûtni la conscience
ni la volonté du perfectionnement qu'il recevait, pas
plus que ne le fait l'arbre dont le jardinier pUe les
branches ou fait varier les fleurs ou le feuiUage. Ce
n'est point en lui, mais hors de lui, que se trouve,
non pas seulement l'occasion, mais la cause détermi-
nante et la mesure des changements qu'U subit. U
ne marche pas vers la perfection « nonprogrediiur »,
U ne s'y pousse pas lui-même « non se agit », il est
poussé n sed agilur » parce qu'il lui manque le prin
cipe général de tout vraiprogrès, le concept général,
l'idée.

De même, s'il se perfectionne, ee n'est que dansun
genre déterminé, à l'exclusion des autres genres.
L'araignée tendramieux sa toile, l'oiseaubâtiramieux
son nid, et le castor, sa cabane : jamaisvous ne ver-
rez un de ces animaux utiliser un des principes que
supposerait le progrès qu'il réalise, si c'était un pro-
grès intelUgent, pour avancer dans un autre ordre
d'activité, malgré tout l'avantage qu'U pourrait j
trouver : preuve que ee n'est point à la lumière d'un
tel principe, universelet transcendant,qu'il a aceom-
pU son premier progrès. Le progrès propré\à l'ani-
mal est un progrès unilinêaire, ce n'est pas le pro-
grès en tout sens, le progrès rayonnant, le vrai.

Ce fait nous est donc absolumentacquis : Les ani-
maux les plus parfaits, placés dans les conditions les
plus favorables, demeurent étrangers au progrès
conscient, réfléchi et calculé, libre, universel.

Nous devons conclure :
Donc, les animaux ne pensent ni ne raisonnent,

puisque, en bonne logique, nous ne devons admettre
l'existence d'aucune force ou faculté, qu'autant que
nous y sommes obligés par la présence de phéno-
mènes qui la supposent.

Vous le voyez, ce sont les principes et .les faits qui
nous amènentà cette conclusion.

En étudiant la nature et les propriétésessentielles
de la pensée dans l'être qui raisonne, d'ime façon
abstraite, comme nous ferions la nature et les pro-
priétés du cercle et du triangle, de la fibre muscu-
laire ou de la cellule nerveuse, nous avons vu que le
progrès en est tout ensemble la conséquence et la
marque assurée, de telle sorte qae l'être pensant et
raisonnant, s'il est sain et intègre, et placé d'aUleurs
dans des conditions propices, se perfectionne et
avance dans le savoir, dans la manUestation Ubre et
arbitraire de sa pensée et de ses sentiments, dans
l'industrie et tout ce qui fait la civiUsation,par une
loi aussi fatale que eeUe qui fait tomber la pierre
dans l'air et couler l'eausur les pentes.

D'autrepart, il nous est constantque les animaux
qui, de l'aveu de tous, comptent parmi les plus intel.
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Ugents, le chien par exemple, n'ont,pas accompU
le moindre progrès dans la science, dans le langage
conventionnel, dans l'industrie. Le moyen de ne pas
dire après cela :

Les animaux ne pensent donc point et ne raison-
nent donc point ?

Cet argument est péremptoire; mais je comprends
qu'il ne lève pas toutes les difficultés sur la matière.
Bien sûr, l'on se demande comment, si l'on refuse le
raisonnement aux bêtes, il est possible d'expliquer
toutes les merveilles que nous leur voyons faire, et
quel genre de connaissance U faut leur accorder ; car
enfin U n'est pas admissible que les bêtes ne con-
naissent ni ne sentent davantage que la pierre ou le
bois,

Je vais essayer de répondre à ces préoccupations
des esprits.

5° Parlons d'abord des facultés que nous sommes
obUgés d'accorder aux animaux. Nous soumettrons
ensuite la thèse que je soutiens à l'épreuve des faits
particuUers.

D'abord, U faut reconnaîtreauxanimaux, j'entends
les animaux supérieurs, en faitde facultés de percep-
tion, les cinq sens extérieurs : la vue, l'ouïe, l'odorat,
le goût et le toucher. Cela n'a plus besoin d'être
démontré.

U faut leur reconnaîtredes sens internes : l'imagi-
nation, tout le inonde sait que les chiens rêvent ; la
mémoire, rappelez-vous le chien d'Ulysse; la faculté
que les anciens nommaientl'estimative ou pouvoirde
distinguer les objets utUes et les objetsnuisibles, qui
fait que l'agneau fuit le loup et que l'oiseau choisit
la paiUe qu'U faut pour construire son nid ; enfin
une sorte de sens général, central, sensorium com-
mune, où, d'une part, aboutissent pour se grouper,
les impressions isolées des sens particuliers, et où,
d'autre part, viennent retentir les divers événements
de l'organisme, sain oumalade, au repos ou en mou-
vement. C'est le sensorium commune qui, en grou-
pant les sensations spéciales, permetà l'animal de se
former la représentation intégrale des objets, la
représentationintégraled'un fruit, par exemple, dont
l'oeU a perçu la couleur, l'odorat le parfum, le goût
la saveur, etc., et qui, en l'avertissant des états des
diverses parties de l'organisme, lui sert à en gou-
verner comme il faut l'ensembleet les détaUs.

Des facultés de perceptionappellentdes facultés de
tendance, ou appétits correspondants. Aussivoyons-
nous succéder dans l'animal, aux perceptions sensi-
bles des divers objets, des "émotions passionneUes
variées : transports d'amour ou de haine, accès de
colère, frémissements de crainte, etc. L'animala donc
une volonté sensible, comme U a une faculté de per-
ception sensible.

Ce n'est pas tout ; nous devons admettre qu'U existe
en chacune de ses facultés cette pente vers l'action,
eu tendance à accomplir les actes propres à son
espèce, que l'on retrouve en tous les êtres du monde,
et qui fait que tous, par une sorte d'élan ou d'entraî-
nement de nature, instinctu naturae, exercent spon-
tanément leur activité, étant donnés le moment et
les conditionspropices.

Nous devons admettre que l'activité de l'animal,
venant,pour une cause ou pour une autre, à s'exercer
d'une façon constante en un sens donné, peut se
trouver modifiée si profondémentqu'U contracte cer-
taines habitudesou propensionsà agir toujoursd'une
manièredéterminée,avantageusesou nuisibles,défec-
tueuses ou non.

n faut admettre enfin que l'animal, en certainscas
et en une certaine mesure, transmet ses habitudes,
par génération, à ses descendants, au point que cer-
tains instincts se fixent en certaines races, sous

formes de quaUtés ou de défauts, et y deviennent
héréditaires.

U serait banal d'insister sur ces assertions pleine-
mentjustifiées et éclairées,aussibien par l'expérience
vulgaire que par les données courantesde la zoologie
et de l'anatomie comparées. Mais quelques mots de
plus ne seront pas inutiles pour caractériser nette-
ment les opérations de ces facultés de l'animal.

Toutes ces opérations sont d'ordre sensible : elles
procèdentdonc toutes d'un organeet ont toutes pour
objet quelque chose non seulement de matériel,mais
de concret, d'individuel.

De même donc que l'oeU ne perçoit jamais la cou-
leur abstraite, mais telle couleur'sur tel objet, ainsi
l'imagination de l'animal ne percevrajamais lécarré
abstrait, le losange abstrait, mais toujours tel carré
de teUes dimensions; et la mémoire lui rappellera
toujours, non les concepts d'homme, de cheval ou
de maison, mais cet homme,ce cheval, cette maison ;
et l'estimative,à son tour, ne percevrapas la conve-
nance, mais la chose qui convient. En un mot, les
facultés sensibles, les sens internes comme les sens
externes, ne saisissent jamais les choses matérielles
qu'enveloppées dans la gangue du fait et de l'in-
dividuaUté, «c cum appendiciis materiae. » (Albert
le Gr.)

Au reste, les perceptions sensibles, de même que
les mouvements passionnels, se produisent dans la
bête tout à fait suivant le même processus physiolo-
gique que dans l'animal humain. De là cette consé-
quence : — d'une importanceextrême, car elle jette
la plus vive lumière sur la vie animale — que la
grande loi de l'association des perceptions et des
émotions a son applicationet obtient ses effets dans
la bête tout aussi bien que dans l'animal humain.

Vous pouvez maintenant vous faire une idée très
nette de ce que j'accorde et de ce que je refuse à
l'animal.

Je lui refuse toute perception de l'immatériel :
Par conséquent, toute idée morale et religieuse,

tout concept,abstrait el universel; par conséquent
tout jugement et tout raisonnement, tout jugement
et tout raisonnementproprementdits impliquant ati
moins un terme abstrait et universel; par conséquent
la conscience, ou retour complet d'une faculté de
connaissance sur eUe-même, et le vouloir Ubre,
puisque d'une part nul organe ne peut se replier sur
lui-même et se percevoir, ni percevoir son action, et
que, d'autre part, la racine du Ubre vouloir ee sont
les concepts et les jugementsuniversels.

J'accorde à l'animalqu'ilvoit, entend, odore, goûte,
palpe les objets. J'accorde qu'U en garde les images
et se les représente quand Us sont absents.

J'accorde qu'U se souvient.
J'accorde qu'U discerne les objets avantageux ou

nuisibles,à rechercher ou à éviter, par un acte esti-
matifqui simule le jugement.

J'accorde qu'en vertu de la loi de conséculion, qui
est une suite nécessaire de l'association des percep-
tions et des émotions, l'animal passe, en certains cas,
d'une représentation à une autre, et conséquemment
d'une émotion, d'une opération à une autre, par un
mouvement de connaissance qui simule le raison-
nement.

Je lui reconnais une ébauche de conscience, dans
le pouvoirqu'il a par le sensorium commune, de voir,
en une certaine mesure, ce qui se passe aux divers
points de son organisme, un semblant de liberté et
d'élection, dans l'hésitation qu'Umanifesteà prendre
parti, quand U est soUicité en sens divers par plu-
sieurs objets attrayants.

J'admets que l'animal contracte parfois des habi-
tudes, ou mieux des instincts nouveaux, parfois
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même les transmet : d'où résulte dans les individus
et dans les races une apparence de progrès.

Enfin, si vous voulez avoir résumée en un seul
mot toute ma pensée sur les bêtes, je vous dirai avec
Leibniz, qui, à cet endroita écritune parole de génie :
« Les bêtes sont purement empiriques. » (Nouveaux
Essais, avant-propos.) Voilà ce que j'admets, voUà
ee qu'ont admis à l'unanimité, ori peut le dire, les
gTands docteurs du xin* siècle u traduntperipatetici
omnes ». (Saint Bonaventure, Compendium theolog.
verit., Uv. H, ch. 24.) Nous allons voir maintenant si
cela suffit à expUquer, tout ce que l'on observe de
plus élevé et de plus merveilleux dans l'activité ani-
male.

6° « Il faut n'avoir jamais vu de près des animaux,
dit un grand professeur de l'Ecole d'anthropologie
de Paris ; il faut être aussi étrangerà leurs modes de
conduite, qu'à ceux des habitants d'un autre globe,
pour nier les preuves d'intelligence qu'ils donnent à
tout instant. Il faut n'avoir jamais vu un chien qui,
suivant une piste, rencontre un carrefour, s'arrête,
hésite un instant entre les trois roules qui s'ouvrent
devant lui, cherche la piste sur l'une d'elles, puis sur
la seconde, et, s'il ne la trouve ni sur l'une ni sur
l'autre, s'élance sans nouvelle hésitation sur la troi-
sième route, comme exprimant par cet acte même le
dilemme que celui qu'il recherche ayant dû passer
par l'une des trois routes, s'il n'a pris aucune des
deux premières, a dû nécessairement s'engager dans
la troisième. » (M. Mathias Duval, Le Darwinisme,
p. 69.)

Si je n'avais une raison décisive de penser que
l'honorable professeur est entièrement étranger aux
oeuvres de saint Thomas, je jugerais qu'il a em-
prunté l'objection que vous venez d'entendreau saint
docteur. Voici, en effet, la difficultéque saint Thomas
se pose dans un article de la Somme théologique qui
a pour titre : Le choix raisonné convient-il aux ani-
maux? (1» 2»e, q. XIII, a. 3.)

« Comme le dit Aristote, c'est la prudence, vertu
intellectueUe, qui fait que quelqu'un choisit à propos
ce qui convient àla fin. Or, la prudence convient aux
animaux... Cela tombe sous le sens. Et hoc etiam
sensui manifestum videtur; car il paraît dans les
oeuvres des animaux, des abeiUes, des araignéesr des
chiens, un art et une industrie admirables. Le chien,
par exemple, qui poursuit un cerf, s'il arrive à un
carrefour, si ad trivium venerit, cherche, en flairant,
si le cerf est passé par le premier ou par le second
chemin. Que s'U trouve qu'U n'y est point passé,
aussitôt, sûr de lui-mêmeet sans chercher davantage,
U se précipite par le troisième chemin, jam securus
per terliam viam incedit non explorando; comme
s'il se servait d'un dUemme, quasi utens syllogismo
divisivo, dont la conclusion serait que le cerf est
passé par ce chemin, puisqu'U n'est pas passé par
les deux autres, et qu'U n'y a que trois chemins. U
semble donc que le choix raisonné appartienne aux
animaux. »

Par où vous voyez que l'objection du docte pro-
fesseur remonte au moins au xni' siècle. Dès celte
époque aussi, l'on savait la résoudre. <c C'est un art
infini, répondait saint Thomas, quia disposé tous les
êtres. Et c'est pourquoi tout ce qui se meut dans la
nature s'y meut avec ordre, comme dans une oeuvre
d'art. C'est pourquoi aussi il paraîtdans les animaux
une certaine industrie et une certaine sagesse; car,
ayant été formés par une raison souveraine, ils ont
leurs facultés naturellement inclinées à agir dans un
bel ordre et suivant des procédés parfaitementappro-
priés. Aussi, dit-on parfois qu'ils sont prudents et
industrieux. Toutefois, il n'existe en eux ni raison
ni choix raisonné; et, ce qui le prouveavec évidence,

c'est que tous les animaux de même espèce agissent
toujours de même façon.

U n'est nullement besoin, en effet, que notre chien
raisonne pour poursuivre le cerf comme U fait.
Accordons-luiseulement la connaissanceet les appé-
tits ti empiriques » dont nous avons parlé, et la con-
duite que nous lui voyons tenir s'expliquerad'eUe-
même. Jugez-en :

Le voilà donc qui rencontre la piste d'un cerf.
C'est une sensation de l'odorat qui la lui fait con-
naître. S'il a vu quelquefoisdes cerfs, celte sensation,
en vertu de la loi d'association des perceptions,
éveille en lui l'bnage d'un cerf; et, s'il s'est trouvé à
quelque curée, l'image et le souvenir de la part qu'il
y reçut. Mais le fumet qu'il aspire dans le présent,
ces images, ces souvenirs, que voulez-vous? un
chien est ainsi fait qu'il ne peut pas ne point les
trouver, les estimerdélicieux, délicieuxaussi, souve-
rainement désirablel'objet qui les fait naître. Bien
plus, il ne peut se défendre de le désirer et de lui cou-
rir sus.Il court donc, plein de désirs, et déjà plein de
jouissances. H suit d'abord facilement la piste en
criant gaiement, aux bois et aux échos, l'aise et les
ardeurs qui le transportent. Mais voici que se pré-
sente le malencontreux carrefour. Une piste vague,
et trois chemins en face. Que va faire notre limier?
U va céder à un double instinct : instinct de quête
qui le pousse à interroger, du nez, tous les passages
frayés, tous les chemins par où le gibier a pu fuir;
instinct du mouvement le plus facile et le moins
compliqué,qui va le déterminerà prendre le chemin
dont il se trouve le plus près. U s'y engage.De vague
la piste devient mule. Rien ne l'attirant dans cette
direction, et le souvenir tout frais de la piste le sol-
Ueîtant à revenir vers le carrefour, il y revient et
s'engage de nouveau dans le chemin le plus rap-
proché. Le second chemin, suivant l'hypothèse,
n'ayant point été pris par le cerf, il l'abandonne
comme il avait fait du premier; et, toujours poussé
par son double instinct, il s'approche du troisième.
Comme le cerf y a réeUementpassé, la piste -cesse
d'être vague et s'accentue nettement à mesure qu'il
s'en approche; ce qui fait qu'U se précipite sans
hésitation, avec un redoublement d'ardeur et de vi-
tesse, dans le troisième chemin.

Vous voyez combien naturellement s'interprète,
suivant notre doctrine de la connaissance et du
vouloir « empiriques » de l'animal, cette conduitedu
chien au carrefour, qu'on nous .opposait comme un
signe évident que les chiens ont l'inteUigenceet le
raisonnement.Soutenir ici que le chien a fait acte de
raison et s'est servi d'un dUemme « syllogismodivi-
sivo » c'est manifestement violer la règle acceptée de
tous les philosophes : qu'U faut toujours expUquer
les actions de l'animal par la cause psychologique
minimum qui suffit à en rendre raison; c'est tomber
de plus en plus dans Vinterprétation anthropomor-
phique.

Darwin argumenteplus subtilement que ses disci-
ples sur ce sujet. Ses preuves ne sont pas plus *oU-
des, mais du moins elles sont spécieuses. Ecoutez-le :

<t Quand, dit-U, un chien aperçoit un autre chien à
une grande distance, son attitude indique souvent
qu'il conçoitque c'est un chien; car, quand U s'ap-
proche, cette attitude change du tout au tout s'il
reconnaît un ami... Quand je crie à mon chien de
chasse (et j'en ai fait l'expérience bien des fois) :
« Hé ! hé ! où est-U? » U comprend immédiatement
qu'il s'agit de chasser un animal quelconque; ordi-
nairement, U commence par jeter rapidement les
yeux autour de lui,puis il s'élance dans le bosquet
le plus voisin pour y chercher les traces du gibier,
puis enfin, ne trouvant rien, U regarde les arbres
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pour découvrir un écureuil. Or, ces divers actes n'in-
diquent-Uspas clairement que mes parolesont éveUlé
dans son esprit l'idée générale ou la conceptionqu'U
y a là, auprès de lui, un animal quelconque qu'U
s'agitdedécouvriret depoursuivre? » (La descendance
de l'homme, p. 87, 88.)

On reconnaît bien ici l'esprit ingénieuxde l'illus-
tre écrivain ; mais il ne suffit pas d'être ingénieux, il
faut prouver. Or, avec les deux faits qu'U rapporte,
Darwinneprouveabsolument rien. QuandU raisonne
sur le premier, il confond évidemment perception
vague et incomplète avec perception abstraite. Car
ce n'est nullement le chien abstrait que perçoit le
chien de Darwin, mais un autre individu de l'espèce
canine dont U ne distingue pas les dispositions, ni
les intentions. Darwin, en identifiant comme il fait
la notion abstraite el l'image confuse, identifie deux
choses, entre lesqueUes, comme le dit fort bien
Taine, c U y a un abîme ». (De l'Intelligence, t. I,
p. 37, 4e édit.)

Quant au second fait allégué, je réponds simple-
ment que, par ces paroles : « Hé! hé! où est-U? »
Darwinéveillait dans son ehien l'instinctde la quête,
etquelquefois peut-être,parvoie d'association, l'image
de quelque animal déterminé.

En se tenant,de la sorte, aux principes de psycho-
logie et à la méthode d'interprétation que l'on m'a
vu suivre toal à l'heure, l'on expUquerasansaucune
peine, toutes les actions les plus surprenantes des
chiens, des singes, des éléphants; pourvu seulement :
1 " que l'on n'accepte que des histoires parfaitement
authentiques, et dont les détailsaient été rigoureuse-
ment contrôlés; 20 que les moeurs de l'ankual dontU
sera question, et ceUes de son espèce, aient pu être
sérieusementétudiéesetsoient parfaitement connues;
3* que l'on écarte du récit proprement dit les suppo-
sitions qu'y introduisent souvent, à dessein ou non,
les narrateurs.

Ces précautions prises, l'interprétation sera plus
ou moins compUquée, selon les cas, niais eUe vous
amènera toujours à cette conclusion : que raison et
raisonnement ne logentpoint en tête d'animal; car
i! est un fait général, éclatant, qui domine tous les
faitsparticuliersplus ou moins douteuxqu'on aUègue,
ce fait,qu'a observé saint Thomas et que vous lui en-
tendiez tout à l'heure exprimer en ces termes : c Tous
les animaux de même espèce agissent de même
façon » ; l'animal ne progressepas.

L'on a dit que la reUgion des sauvages, des Fué-
giens, des Boschimans par exemple, se réduisait à
un sentiment de terreur causé par l'appréhensiondu
mal que pourraient leur faire certains êtres hostUes
et invisibles; et qu'un tel sentiment ne diffère pas
notablement de la crainte qu'éprouvent les animaux
en présence de cerlamsphénomènes extraordinaires.

Je réponds d'abord que cette assertion pourrait
être à bon droit contestée. Je réponds, en second
lieu, que les conceptions et le sentiment reUgieux
chez les sauvages fussent-ils aussi nuls qu'on le pré-
tend, il demeurerait toujours entre eux et l'animal
une différence essentieUe; puisque le sauvage peut
arriver, par l'enseignement et la réflexion, à l'idée
vraie de Dieu et de la loi morale, et que la bête en
est absolument incapable. Ce que j'affirme ici, je puis
le prouver par un témoignage qui ne sera pas sus-
pect. Chacun sait que les Fuégiens occupentun des
derniers degrés de la famUle humaine. Or, Darwin
raconte que trois Fuégiens, ayant passé quelques
années en Angleterre, parlaient la langue de ce pays
et avaientatteint un niveau intellectuel et moral qui
t'était pas sensiblement inférieur à la moyenne des
:atelotsanglais. (La descendance de l'homme,p. 67.)
C'est que dans le dernier des sauvages, par cela

seul qu'il est l'homme, briUe cette lumière exclusive-
ment humaine, et vraiment transcendante,qui s'ap-
peUe la raison, et rend accessibles, à qui la porte,
les sommets de la scienee, de l'art et de la vertu.

Voilà ce qui explique qu'on ait déjà pu voir un
nègre, ou du moins un mulâtre, membre correspon-
dant de l'Institutde France;et ce qui permet d'espé-
rer, qu'avant qu'U soit longtemps, nous verrons des
fils de Fuégiens ou de Boschimans suivre les cours
de nos collèges, y disputer les premières places aus
fils des Européens, entrer dans nos écoles supérieu-
res, devenir professeurs de mathématiquestranscen-
dantales ou de phUosophie, et, du haut de quelque
chaire de la Sorbonne ou du Collège de France, rap-
peler les savants trop amis des bêles au respect de la
dignité et de lapersonnehumaine ; preuves vivantes,
qu'entre la raison et l'instinct, l'homme et la brute,
la différence est irréductible.

Décidément, tous les raisonnements que l'on
apportepourprouver quelesanimauxpensentcomme
nous, font croire avec Bossuet que « c'est un jeu à
l'homme de plaider contre lui-même la cause des
bêtes ». Pas un seul, en tout cas, ne répond à cet
argumentni ne l'ébranlé :

Qui pense et raisonne progresse.
Or, l'homme progresse, et l'animal, même placé

dans les conditions les plus favorables, ne progresse
point.

Donc l'homme pense et raisonne, et l'animal ne
pense ni ne raisonne.

7° Arrivésau point oùnous en sommes, notre tâche
est, on peut le dire, terminée; car l'esprit découvre
d'emblée la triple différence essentielle entre l'âme
de l'homme et celle de la bête, qui suit, par nécessité,
de ce fait.que l'homme pense et que la bête ne pense
point.

Quand on parle de la nature de l'àme humaine,
on développelonguementee principe, que l'opération
des êtres est proportionnée à leur nature, el que l'on
peut inférer ceUe-ci de eeUe-là.Du même droit et pour
le même motifque le physiologiste dit : « Telle fonc-
tion, tel organe », le philosophe dit, en généralisai»;

.
la formule : « Telle opération, teUe nature. » Or,
ajoute-t-on, l'àme humaine a une opération, à savoir
la pensée, où nul organe ne saurait atteindre, doni
rien de matériel ne saurait être le sujetni le principe
immédiat. Donc, l'âme humaine, dans son fonds,
dans sa nature, n'est point totalement dépendante
de la matière, n'est point entièrement plongée dans
le corps, mais émerge, mais brille au-dessus, pour
ainsi parler, comme la flamme sur son flambeau.
Donc, elle est spirituelle, c'est-à-dire existe d'une
existence qui lui est propre, qu'ellene tient point du
corps, ni du composé qu'eUe forme avec le corps, ni
d'aucunprincipe intrinsèque autre qu'eUe-même.

Par une raison toute contraire, il est évident que
l'àme de la bête n'est point une force émergente.
Elle n'a,nous l'avons vu, que des opérations, de l'or-
dre empirique, des opérations qui toutes s'accomplis-
sent dans un organe; elle dépend du corps dans
toute l'étendue de son activité, et ne manifeste rien
par où elle le dépasse. Donc, elle en dépend dans
toute sa nature et dans tout son être, et n'est point
spiritueUe.

U n'est pas besoin d'insister, et je passe tout de
suite à celte autre différence fondamentale qui existe
entre l'âme de l'homme et celle de la bête, au point
de vue de l'origine.

Le principe sur lequel on s'appuie en traitant de
l'origine de l'âme humaine, est celui-ci': L'origine
d'un être doit répondreà sa nature; son mode d'ar-
river à l'existence doit être en rapportavec son mode
d'exister. La nature de l'être qui est produit à l'exis-
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tence est, en effet, à l'action qui le produit, comme le
terme est au chemin qui y mène. Or, le ternie n'est
tel que parce qu'il termine le chemin et que, par
conséquent, l'un est en rapportet en proportion avec
l'autre. La conclusion qui ressort immédiatement de
là, c'est que l'âme de l'animaldépendantentièrement
du corps dans tout son être, arrive à l'existence dans
la même dépendance du corps; est, par conséquent,
produite du même coup que lui, par la même action
organique : la génération.

il en va autrement de l'àme humaine. Vous vous
souvenez peut-être de cette vigoureuse parole de
saint Augustin : « Ou l'âme de l'enfant procède de
l'àme de son père par voiede fractionnement, ou eUe
est tirée du néant par création. » (De anima et ejus
orig., liv. I, ch. i5.) — Telles sont bien, en effet, les
deux seules hypothèsesplausibles que l'on peut faire
ici. Car, de dire que l'àme humaine, substancespiri-
tuelle, peut sortir d'une semence corporelle par voie
de génération, c'est impossible : la disproportion
serait trop évidente entre la cause et l'effet. Et, par
ailleurs, prétendre que l'âme estune parcelle ou une
émanation de la divinité, serait une absurdité et un
sacrUège « omnino sacrilegium ». (Ibid.) Mais l'âme
de l'enfant, simple et spiritueUe,ne saurait procéder
de eeUe de son père par voie de fractionnement : on
ne fractionnepoint ce qui est simple. Reste donc
que l'âme humaine est oeuvre toute de main divine
et n'arrive à l'existence que par création.

L'âmehumaineest immortelle.Nous avons prouvé,
plus haut, en effet, que, dès lors qu'eUe est spirituelle
et possède des facultés spiritueUes, eUe peut et doit
exister, agir, garder la conscience d'elle-même, et
toujours, même au cas où son conjoint, le corps,
viendrait à succomberet à se dissoudre.

L'âme de l'animal n'étant pas spirituelleet dépen-
dant immédiatement et directement du corps, en tout
ce qu'elle est et en tout ce qu'eUe fait, ne saurait lui
survivre et succombe avec lui.

Si donc l'on demande quelle différence existe entre
l'àme de l'homme et celle de la bête, nous ayons la
réponse trouvée. Nous dirons :

L'âme de l'homme pense, l'âme de l'animal ne
pense pas.

L'àme de l'homme est spirituelle, celle de la brute
ne l'est pas.

L'âme humaineest créée, celle de la bête est en-
gendrée.

L'àme humaine est immorteUe, l'àme de l'animal
est mortelle.

Voilà ce qu'enseignent sur l'àme de la bête, com-
parée à celle de l'homme, les docteurs chrétiens :
saint Augustin, saint Thomas, saint Bonaventure,
Albert le Grand. On peut voir, par ce qui a été dit,
que nulle doctrine ne saurait êtreplus conformetout
ensemble aux faits et aux principes.

Fr. M.-TH. COCONNIER, O. P.

AMULETTE. — En latin amuletum. Mofborum
remédia, veneficiorum amuleta, lit-on dans Pline
(11.N.,XXIX,4,i9-)Et encore:Religiosumidgestamen
amoliendispericulis arbilrantur, ils pensentque c'est
une amulette excellente pour écarter les périls (H.
N., XXXII, 2, il.)

L'amulette est un petit objet que l'on porte sur soi
et auquel on attribue la vertu secrète, immanente et
inconsciente,de préserverdesmaladies,des accidents,
des maléfices, ou de procurer chance et bonheur en
ménage, au jeu, en affaires, en voyage, à ia guerre,
à la chasse, etc. U y en a de toutes les formeset pour
tous les cas. Le mot gri-gri, emprunté aux langues
de la Côte occidentale d'Afrique, a le même sens.

— Le talisman (de Par. telsam, figure magique) est
plutôt un objet marqué de signes cabalistiques et des-
tiné à exercer une action déterminée sur les choses
ou les événements pour en changer la nature ou le
cours : on ne le porte pas nécessairement sur soi. —Le fétiche est autre chose : il est conscient, et tire sa
force de lui-même par suite de l'esprit qui est censé
l'habiter ou y exercer son action. — L'usage de l'amu-
lette paraît avoir été général dans l'humanité. Onen
trouve des traces dans les tombeaux préhistoriques,
dans les civilisations antiques de la Chaldée, de la
Phénicie, de l'Egypte, de la Grèce, de Rome, parmi
les populations dites fétichistes de l'Afrique, de
l'Océanie, de l'Amérique, etc., même chez les peuples
modernes les plus civilisés et dans les milieux les
plus dégagés de toute influence religieuse,non seule-
ment en Arabie et dans le monde musulman, dans
l'Inde, en Chine et au Japon, mais à Paris, à Naples,
à Berlin,à Londres,à New-York, etc., où l'on fabrique
de véritables amulettesou <c porte-bonheur». En ce
moment, par exemple, le trèfle à quatre feuiUes, le
fer à cheval et la statuette « Argine » sont particu-
Uèrementen faveur... Une pratique aussi générale
paraît venir du désir qu'on a d'éviter le mal et d'être
heureux, et s'appuyer sur l'idée, juste au fond mais
erronée dans son application, qu'U y a dans la na-
ture des vertus secrètes inhérentes à certains pro-
duits et à certainsobjets, et qu'on peutles faireservir
à ses intérêts.

L'EgUse catholique a toujours défendu auxûdèles,
comme superstitieux, l'usage des amulettes et des
talismans. Le concile d'Elvire (3o5) s'élève même
contre la trop grande extension des représentations
et des images reUgieuses : Ne quod colilur et adora-
tur in parietibus depingatur. Un décret de Laodicée
(iv* s.) menace de destitutiontout clerc qui fabrique
des phylactères. Un concile de Rome, sous Gré-
goire H, les condamne solenneUement. Malgré cette
réprobation constante, on n'a pas manqué de faireà
l'Eglise et aux catholiques le reproche de rétablir les
amulettes dans l'usage des médailles, des croix, des
Agnus Dei, des divers objets bénits. C'est une pure
confusion. La vertu de l'objet bénit, en effet, nevient
ni de lui-même ni d'une autorité mystérieuse et im-
puissante, comme dans l'amulette, mais de Dieuseul.
Dieu seul a le pouvoir d'attacher telle grâce qu'il lui
plaît à tel signe sensible qui lui est présenté. En lui
demandant de le faire, par l'invocation du nom de
Jésus, par le signe de la croix, par diverses prières,
l'Eglise, agissant par l'autorité qu'eUe tient de son
Fondateur, place d'abord cet objet dans la catégorie
des choses sacrées, et montre que la vertu ou l'effet
qu'on en peut espérer doit être uniquementattendu
de la puissance divine. Le signe sensible n'est ici,
pour l'homme, qu'un moyen de se reporter à Dieu.
En nous le proposant, l'EgUse cathoUquesatisfaitau
besoin instinctif de notre nature, tout en respectant
l'ordre et la vérité.

A. LE ROT,
évêque d'Alinda.

ANGE. — Sous ce nom, qui signifie Uttéralement
envoyé, la Bible et la tradition chrétienne désignent
des esprits qui sont les messagers de Dieu.

I. Doctrine chrétienne sur les anges. — Les
anges sont de purs esprits, c'est-à-dire des êtres qui
sont tout intelligenceet tout volonté, sans coordina-
tion et sans union normale à des corps, matériels ou
éthérés. Ils ont été créés par Dieu en même temps,
selon toute probabilité, que les éléments du monde
physique,et sont divisés en plusieurs ordres dont les



125 ANGE 126

noms sontconsignés en divers Uvres des saintes Ecri-
tures : les séraphins (1s., vi, 2 et ss.), les chérubins
(Gen., m, 24. — Ex., xxv, 18 et ss. — Ps. xvni, 11. —Ezeeh.,1, 5 et ss. Cf. xi, 1 et ss.), les trônes, les princi-
pautés, les puissances,les vertus, les dominations, les
archanges et les anges (Ephes., 1, 21. — Coloss., 1,i5 et s.). Le nombre des ordres angéliques n'est pasabsolument certain, parce qu'il n'y a pas accord par-fait parmi les témoins de la tradition (Hieron, In
Epist. ad Ephes.,c. 1. P.L. XXVI,46i.— Aug. Enarr.
In Ps., P. Z.XXXVH, 1259 et s.)) toutefois la théorie
des neuf choeurs est la plus probable. EUe apparaît
dans saint Ambroise, Apologia prophetae David,
V, 20, P. L., XTV, 85g (écrit vers Van 385).

Ces esprits reçurent de Dieu le don de la grâce
sanctifiante et furent soumis à une épreuve ; un grand
nombre d'entre eux se révoltèrent contre les disposi-
tions divines et tombèrent avec leur chef qui était
le premier et le plus beaudes anges (Is., xiv, i2-i5. —Ezeeh., xxvm, 2 et 7. — Matth., xn, 24 et ss. —Apoc., xn, 7-10). Le péché des mauvais anges fut
donc un péché d'orgueil(Athanas., Orat. de Virginit.
P. G. XXVUI.257.— Hieron., In Ezechiel. P. Z.XXV,
i54); ces mauvais anges sont devenus les démons
non par une métamorphosede leur nature, mais parleur aversion radicale et définitive pour le bien ; ils
sont confirmés dans le mal en ce sens qu'Us sont
désormais hors de l'état d'épreuve et qu'ils n'ont
plus la grâce pour se convertir. Us sont répandus engrand nombre dans l'atmosphère, et n'ayant point
perdu les dons naturels dont ils étaient ornés, ils
exercent une influence désastreuse sur les hom-
mes qu'ils s'efforcent de perdre par les tentations
dont Us les assaUlent, comme ils ont perdu nos pre-
miers parents, ou même par l'obsession et la posses-sion (voir ce mot).

En récompense de leur fidélité, les bons anges ont
été élevés à la vision béatifique (Matth., xvm, 10).
Tous peuvent être chargés par Dieu de missions
(Hebr., 1, i4) dont nous rencontrons de nombreux
exemples dans l'Ecriture. Ces bons anges sont im-
peccables, parce qu'ils sont confirmés dans le bien et
qu'Us voient Dieu. Us peuvent certainementse com-muniquer entre eux leurs pensées, bien que le moyendont Us se servent pour cela ne nous ait pas été
révélé. Chaque homme reçoit à sa naissance un angegardien qui s'efforce de le préserver de tout mal, sur-
tout spirituel.etde le condmreau salut (Justin., Apo-
log. n, n. 5. P. G. VI, 452. — Hilar., In Ps. cxxxiv.P. L. LX, 761. — Thom., Summ. iheol., p. 1, q. 110,
a. 1). Us président aux destinées des royaumes(Dan., x, i3, 20, 21. — Zachar., 1, 12. — II Machab.,x,
2g et ss. — Origen., Homil.-xn, in Luc. P. G. XIII,
182g) et à celles des égUses (Gregor. Nazianz., Ho-
mil. xxxni, n. i5. P. G. XXXVI,233), et les services
qu'Us rendent ainsi à la cause de Dieu peuvent leur
valoirune gloire accidentelle ; quantà la gloire essen-
tieUe, eUe a été déterminée pour toujours après leur
triomphe dans l'épreuve.

H. Objections et réponses. — A cette doctrine,
telle qu'elle a été exposée ci-dessus, des écrivains
rationalistes objectent qu'eUe a été empruntéepour
le fond à des religionsétrangères,et que d'ailleurs la
plus grande incertitude règne au sujet des angesdans la tradition chrétienne.

i° Ce serait pendant l'exil, au contact des Perses,
que les Hébreux se seraient familiarisés avec l'idée
qu'entre Dieu et l'homme U faut supposer des inter-
médiaires, analogues aux Amesha-Spentas du maz-déisme. Ce qui tend à le prouver, c'est que les anges
paraissent peu dans les parties de la Bible qui sont
certainement antérieures à la captivité, et pas un

seul n'y est désigné par son nom; après l'exil, au
contraire, ils deviennent les intermédiaires obligés
entre Dieu et l'homme; trois d'entre eux sont nom-
més : Michel, Gabriel, Raphaël, et aussi un démon,
Asmodée, dont le nom s'expliquetout naturellement
par une étymologie persane ; enfin Raphaël lui-même
déclare (Tob., xn, i5) qu'U y a sept anges principaux,
dont il fait partie et qui se tiennent toujours devant
Jahveh, prêts à recevoir ses ordres et à les exécuter.

Qu'y a-t-il de vrai ou de certain en tout ceci? Une
seule chose : c'est que les trois séraphins ne sont
nommés que dans les livres postexiliens; cela ne
prouve rien d'ailleurs, l'étymologiedes noms étant
strictement hébraïque et aucun trait ne laissant
soupçonner une origine étrangère. Les trois anges,
Michel, Gabriel, Raphaël, ont une personnaUté bien
marquée, tandis que les Amesha-Spentas du maz-
déisme sont des abstractionspersonnifiées ; ces « Im-
mortels bienfaisants » ne sont d'aUleurs qu'au nom-
bre de six (DAÏIMSTETER, Le Zend Avesta, t. I, p. 23
et ss.), et leur caractère est si étrange que Darmste-
ter y voyait une imitation despuissances divines de
Philon. Quant au nom d'Asmodée, U dérive peut-
être du mot Aëshma, qui représente un génie de la
colère et non 1 une sorte de Cupidon » ; c'est un fait
parfaitement constaté que les écrivainsbibliques ont
plus d'une fois employé, pour désigner les démons,
des noms de faux dieux ou de mauvais génies : As-
taroth, Belzébub, Lilith (cf. VIGOUROUX, Diction-
naire de là Bible, 1.1, article Asmodée, par le P. VAN
DEN GHEYN, col., 1 io3 et s.).

Les apparitions angéliques ne sont guère moins
nombreuses dans les livres antérieurs à la captivité
que dans ceux de date postérieure. Les chérubins de
la Genèse, l'angequi apparaîtà Agar, celuiqui retient
le bras d'Abraham au moment oùle patriarche allait
sacrifier son fils, les anges qui détruisent Sodome et
Gomorrhe, ceux de la vision de Jacob, celui quiappa-
raît à Josué, l'ange de Gédéon et celui de Manué, les
séraphins d'Isaïe, etc., tous ces faits et toutes ces
relations sont antérieurs à l'exil. Si l'on soutient le
contraire, c'est pour les besoins de la cause, et cela
prouve que la cause est mauvaise.

En résumé, la croyance à l'existencedesanges chez
les Hébreux n'est pas du tout le résultat du contact
descaptifs avec lesconquérantsperses; ilsy croyaient
longtempsauparavant, et s'il fallait absolumentcher-
cher aUleurs que dans les traditions israéliles l'ori-
gine de cette croyance, ce serait évidemment du côté
de la religionchaldéenne que les recherchesdevraient
porter, puisqueles Hébreuxsont sortis de la Chaldée;
mais en ee cas, il faudrait convenir que l'emprunt a
été purifié de tout élément polythéiste.

a0 On fait valoir encore contre la doctrine des
anges les incertitudes ou les erreurs qui ont si long-
temps régné parmi les Pères et même les premiers
théologiens au sujet de la nature des esprits angéli-
ques et de la chute des démons.Saint Irénée, saint Jus-
tin, Athénagore,Clément d'Alexandrie, etc., ont cru
que les anges avaient des corps éthérés et que les
démons étaient des vigilants,c'est-à-dire des gardiens
célestes chargés de veiller sur l'humanité primitive;
ces vigilants se laissèrent séduire par la beauté des
filles des hommes, ils s'unirent à elles et en eurent
des enfants d'une taille colossale, les géants antédi-
luviens. Desertores Dei, amatores feminarum, disait
Tertullien de ces anges déchus (De idol., g. P. L. I,
67.).

U y a là, en effet, un problème théologique, mais
non une difficulté insoluble. On sait que la Genèse
(vi, 2) raconte que les fils de Dieu (Benê Elohim)
s'unirent aux filles des hommes, et elle laisse enten-
dre que ces mariages mixtes furent l'origine de la
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corruption effrénée qui régna sur la terre avant le
déluge. Pour nous, ces fils de Dieu sont les descen-
dants de Seth qui formaient, par oppositionaux des-
cendants de Caïn, la race bénie el choisie; par les
mariages entre séthites et caïnites le mals'introduisit
dans les familles patriarcales. Mais les Juifs tradui-
saient ces mots par les « anges de Dieu » ; PhUon et
Josèphe sont les témoins de celte tradition rabbinique.
Un Juif, écrivant sous le nomd'Hénoch, le patriarche
antédiluvien, avait même composé un petit roman
sur ce sujet (cf.Adolphe LODS, Le livre d'Enoch, frag-
ments grecs découverts à Akhmîm, p. 12 et ss.). Ce
livre, très lu par les Judéo-Chrétiens, le fut aussi
par les premiers écrivains ecclésiastiques convertis
du paganisme à la foi chrétienne, et comme Us trou-
vaient dans l'Epître de l'apôtre saint Jude (v. 14 et s.)
une citation de cet apocryphe, laquelle se rapportait
d'ailleurs à un tout autre sujet, Us crurent trop faci-
lementà lavaleur delà traditionjuive sur le mariage
des anges. Celle fable fut énergiquementcombattue,
au iv' et au Ve siècles, par saint Jean Chrysostome
(Homil. in Ge7i.,xxn. P. G. L1H, 187 et ss.), Théodoret
(Quaest in Gen., vi. P. G. LXXX, 148 et s.), saint Cy-
rille d'Alexandrie (Glaphyr. in Gen., lib. IL P. G.
LX1X, 5a et s.), saint Augustin (De çivit.Dei, lib. XV,
c. xxni, 4- P. L. XLI, 470 et s.), etc., et bientôt elle fut
bannie pour toujours du domaine de la théologie.

Mais cette erreur en avait entraîné une autre, à
savoir la croyance à la malériaUté relative des anges.
Les écrivains des premiers siècles voyaient dans les
apparitions de ces esprits sous forme humaine une
confirmation de leur opinion erronée. Du verset 4 du
psaume cm : « Celui qui fait ses anges esprits (ou
vents) et ses ministres feu dévorant (d'après les Sep-
tante) », ils concluaient à l'existenced'un corps éthéré
ou igné chez les anges.

Cette erreur fut de bonneheurecontredite par plu-
sieurs Pères, notammentpar saint Jean Chrysostome
(In Joann., homil. xv. P. G. L1X, 98), par Théodoret
(Quaest.in Gen.,c. 1, P. G. LXXX, io4),parlepseudo-
aréopagite, qui ne traite pas, il est vrai, la question
ex professo, mais qui suppose toujours l'absolue
spUituaUté des anges, comme l'ont bien compris les
seolastiques. Cependant, U faut en convenir, l'unité
sur ce point de doctrine ne s'est pas faite dans
l'EgUse avant le xra»siècle. C'estque l'erreurdu corps
angéUque éthéré était beaucoup plus subtUe que la
fable des mariages mixtes et qu'eUe n'entraînaitpas
d'aussi fâcheuses conséquences pour l'ensemble des
vérités révélées.

Comme l'a fort bien expliquéun savantthéologien
(PALMIERI, De Deo créante et élevante,p. 162 et s.), U
faut distinguer soigneusement entre l'existence d'un
dogme et la conception plus parfaite de ce dogme.
L'existence des anges est unevérité révélée, eljamais
lemoindre doute ne s'est élevé sur ce point parmi les
anciens Pères; mais la nature toute spiritueUe des
anges n'avait pas été annoncée aux hommes avec la
même clarté; il n'était pas impossible même dénoter
certains indices, plus apparents que réels, qui pou-
vaient suggérer l'idée d'une spirituaUté plutôt rela-
tive. Car c'est bien ainsi que la question se posait;
jamais les écrivainsecclésiastiques des trois premiers
siècles n'ont admis que les anges fussent pourvus de
corps grossiers comme les nôtres,et cette simple con-
statation diminue beaucoup la gravité de l'erreur
dans laqueUe Us sonttomblés.

Le dogme est susceptible de progressernon pas en
lui-même, mais dans l'esprit des hommes auxquels
il a été révélé; par la réflexion et l'analyse nous
devenons capables de concevoir mieux ou moins im-
parfaitement certaines vérités qui ont toujours été
crues, mais quelquefoisassez mal comprises. C'estce

qui s'esl passé pour la question de la spirituaUté des
anges. Interprétée d'abord avec une sorte de gros-
sièreté philosophique,eUe a été ensuite pleinement
élucidée par les théologiens du xni" siècle. Ceux-ci
ont fait voir que les apparitions sous forme humaine
ne suffisaient pas à trancher la question, puisqu'un
corps aérien, revêtu par l'ange pour le temps de sa
mission, explique raisonnablement ces apparitions
(Summa theol., p. I, q. 5i, a. 2.)Enfin ils ont montré
qu'un anneau eût manqué à la chaîne des êtres, s'il
n'y avait pas eu entre Dieu et l'homme de purs es-
prits, de pures intelligences créées et que la perfec-
tion de l'ensemble aurait souffert de cette lacune.
Dieu aime l'ordre, et toutes ses oeuvres immédiates
sont harmonieusementordonnées; or il semble que
l'ordre de l'univers n'eût pas été parfait, si Dieu
n'avait reproduit l'image de sa nature dans des sub-
stances incorporeUes(SUAREZ,De Ângelis, lib. I, c. vi,
n. 23).

BrsLioGRAPmE. — Petau, De Angelis, lib. HI. —Pseudo-Aréopagite, De coelesti hierarchia, P. G. III,
120 et ss., traduit par Darboy dans les OEuvres
complètes de saint Denys V Aréopagile, 2' édit., 1896,
p. 1-69. — Saint Thomas, Summa theol., p. 1, q. 1
et ss. — Suarez, De Angelis. — Dom Calmet, Dis-
sertation sur les bons et sur les mauvais anges,
Commentaire Uttéral, Les Evangiles de saint Marc
et de saint Luc, p. 207-244. — Palmieri, De Deo
créante et élevante, p. 1, c. n, art. 1, p. i5o-2i4;p. 11,
c. n, art. 2, p. 43g-49o. — Alexandre GuUlemin,
Les Anges de la Bible, 2 vol. in-8°, i854 (où l'on
trouvera réunis et traduits tous les textesbibliques
se rapportant aux anges). — Vigouroux, Diction-
naire de la Bible, t. I, art. Ange, col. 576-590. —Vacant-Mangenot,Dictionnaire de Théologie catho-
lique, t. I, articles Ange et Angélologie, col. 1189-
1271.

J. SCUBEN, O. S. B.

ANIMISME. — I. Généralités et Historique. —II. Exposé détaillé de l'animisme. — HI. Critique
de l'animisme. — IV. Conclusions.

I. Généralités et Historique. — En philosophie,
l'animismeest une doctrine signifiant que la vie est
causée dans les êtresvivants par une âme et que dans
l'homme, cette âme, principe de vie, n'est pas dis-
tincte du principe de la pensée.

U ne s'agit pas ici de cette doctrinephilosophique.
Le terme d'animismea été choisi par Edward Tylor
pour désigner son hypothèse sur l'originede la reU-
gion. Dans ee sens, l'animisme n'est pas une reUgion,
ni un système de phUosophie, mais une croyance en
des êtres spirituels conçus sur le modèle de l'àme
humaine, dont l'homme primitif fit un jour en lui-
même la découverte. « En employant ce terme, dit
Tylor, pour désigner la doctrine des esprits en géné-
ral, nous affirmons pratiquement que les idées rela-
tives aux âmes, aux démons, aux divinités et aux
classes d'êtres spirituels sont toutes des conceptions
ayant une nature analogue, mais qUe la conception
de l'àme s'est produite la première. » (Cf. TYLOR, La
civilisationprimitive, tome II, p. i63.)

L'animisme est donc une manière propre aux races
primitives, de concevoir et d'expliquer soit les faits
biologiques, normaux ou anormaux, qui se mani-
festent dans l'homme individuel, soit les événements
de la vie, soit les phénomènes de la nature. Cette
conception primitive de l'homme et du monde, pré-
senterait tout comme vivant et animé, par analogie
avec l'homme; dans l'homme, eUe attribuerait le
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mouvement et toutes les manifestations de la vie à
l'action d'un ou de plusieursêtres spirituels qui habi-
tent en lui; dans la nature, elle expUqueraittous les
phénomènes et les événements par l'action d'un
nombre considérable d'esprits, semblablesà l'âme de
l'homme.

Cette conception du monde n'est pas la religion;
mais le germe d'où elle sortira, par un développe-
ment naturel. De religion on ne peut parler que le
jour où l'homme entre en relations avec l'une ou
l'autre de ces puissances spirituelles, leur rend un
culte et les adore. On peut, en principe, séparer la
croyance aux esprits, ou animisme, de l'adoration
des esprits, ou religion; mais l'usage a prévalu de
désigner par ee nom d'animisme l'une et l'autre
chose.

L'animisme, tel que nous l'étudions ici, est une
hypothèse qui prétend expliquer l'origine de la Reli-
gion par la double croyance des peuples primitifs en
l'existence des âmes individueUes et des esprits, Les
hommes,les animaux, les plantes et les objets inertes
seraientanimés d'une âme qui leur survit. En outre,
des esprits conçus sur le type de l'àme humaine
régh-aient la vie de l'homme et les événements du
monde. Peu à peu quelques-uns se seraient trans-
formésen dieux dans l'imaginationpopulaire, et plus
tard constitués en hiérarchie, d'après le modèle de
la société civile. Le culte rendu à ces esprits constitue
la Religion.

Cest Edward TYLOR qui, le premier, a présenté
d'une façon complète et scientifique l'hypothèse ani-
miste, dans son ouvrage intitulé Primitive culture,
London 1871, traduit en français par Ed. Barbier,
1878 (Paris, Reinwald). Tylor peut être considéré
comme le père de l'animisme, qui lui doit son im-
portance actuelle dans la science des Religions.
« L'animisme, disait-il, est le principe de la phUoso-
phie reUgieuse, depuis celle du sauvagejusqu'à celle
des peuples civilisés. » H. SPENCER (i82o-igo3) dans
ses Principles of sociology (1876-1S82) place, comme
Tylor, l'origine de la religion, dans le culte primitif
des âmes; mais il diffère de lui sur plusieurs points
de détail. En AUemagne, on peut citer trois auteurs
principaux qui se sont spécialement occupésde cette
question ; ce sont FROHSCHAMMER, GASPARRI et
Julius LIPPERT. Séparés par quelques nuances dans
les détails, tous ces auteurs sont d'accord sur ce
principe fondamental : la ReUgion et la croyance en
Dieu se sont développées du culte primitifdes âmes;
les dieux du paganisme, aussi bien que le Dieu du
monothéisme, furent à l'origine des esprits, qui, sous
l'influence des honneurs qu'on leur rendait, se virent
peu à peu élevés à un rang supérieur. Animisme,
spiritisme, fétichisme, polydémonisme, polythéisme,
hénothéisme, monothéisme, telles sont les étapes du
développement.

Cette hypothèse animiste, émise par des savants
d'une grande valeur, a pénétré de nos jours comme
une vérité hors de doute pour nombre d'auteurs
modernes, dans certains manuels d'histoire des Reli-
gions, qui expliquent par une évolution naturelle le
passé religieux de l'humanité, évinçant toute idée de
surnaturel. Il y a lieu d'étudier d'assez près ee sys-
tème. On fera donc : i° l'exposédétaillé de l'animisme
d'après Tylor, Spencer et Lippert; 20 la critique de
l'animisme. 3* On tirera quelques conclusions.

H. Exposédétaillé de l'animisme. — Tylor étant
considéré comme le principal auteur de l'animisme,
on exposera son système d'après son Primitive cul-
ture, et on signalera les quelques divergences de
Spencer et de Lippert.

D'après Tylor, l'animisme comporte deux grands
Tome L

dogmes. « Le premiera traità l'àme individuelle, dont
l'existence peut se prolonger après la mort, c'està-
dire après la destruction du corps ; le second a rap-
port aux autres esprits, y compris les divinités suprê-
mes. » (Cf. TYLOR, op. cit., tome I, p. 4g4-)Ces esprits
exercent une influence sur la vie de l'homme, et sur
les phénomènes du monde matériel; il importe donc
de se les rendre favorables; cette préoccupation ins-
pire des actes de culte et de propitiation (sacrificeset
prières). Mais l'élément moral, si important dans les
religions des races supérieures,apparaît à peine dans
l'animisme. L'union des préceptes moraux et de la
philosophieanimiste est à peine ébauchée.

Ces différentesquestions serontétudiées sousquatre
titres : 1° la doctrine animiste de l'âme individuelle;'
2° la doctrine animiste des esprits; 3° les sacrifices;
4° l animisme et la morale.

i° La doctrine animiste de l'âme individuelle. — Le
premierarticle de la doctrineanimiste de Tylor, celui
qu'il appelle le fondement du système, c'est la décou-
verte qu'un jour l'homme primitifa dû faire de son
âme. U fut un temps où l'homme ignorait la présence
en lui de ce principe spirituel; par certaines recher-
ches d'ordre philosophique à propos de questions
qui l'inquiétaient, U le découvrit. Comment se fit
cette découverte? et qu'est-ce que l'âme?

A)DÉCOUVERTEETNATUREDE L'AME.—Plusieursphé-
nomènes très simples, d'ordre physiologique,ont dès
l'origine étonné l'homme primitif comme le sauvage
d'aujourd'hui, et attiré son attention. Ce sont surtout
la maladie et la mort, l'acte de la respiration et le
battement du coeur quifait circuler le sang, les rêves
et les visions. L'hommeprimitif voulut expliquerces
faits; de bonne heure, U perçutun lien entre le corps
vivant et la respiration, entre la vie et le coeur, et il
conclut à l'existence en lui d'un alter ergo, d'un autre
lui-même, à la fois cause des phénomènes de la vie,
et principe des rêves et visions.

a) Les fonctions de la respiration,eneffet, sontétroi-
tement liées avec la vie; leur disparition coïncide
avec la cessation de la vie. Le cadavre ne respire
plus; avec le souffle, quelque chose de l'homme est
parti, son second moi, son âme. Donc l'âme et la
respiration ne font qu'un. La preuve en est, d'après
Tylor, que, dans la plupart des langues, le mot res-
piration ou souffle signifie âme. En outre, bien des
sauvages de nos jours, par exemple les indigènes du
Nicaragua, croient qu'à la mort « monte au ciel le
souffle qai fait vivre le corps, c'est-à-dire la respira-
tion qui s'échappe par la bouche sous le nom de
julio » (aztèque de yuli,vivre). (Cf.TYLOR, 1.1, p. 5oi.)
Le coeur, qui cesse debattre à la mort, et le sang ont
été identifiés, avec le « second moi » ; cela, d'après
des arguments de même ordre : les mots « coeur »
ou « sang » sont très souvent employés pour signi-
fier « l'àme » ; l'identification du sang et de l'àme est
admise par beaucoup de tribus sauvages et domine
dans la philosophiejuive et arabe.

b) Certainsautres phénomènes anormaux, tels que
là maladie, la paralysie, l'apoplexie, la catalepsie, la
folie, et autres cas d'inconscience morbide, aidèrent
l'homme primitif à préciser la notion de ce double,
d'abord identifié avec le souffle de la respiration, le
coeur ou le sang. Ce double quitte le corps définitive-
ment à la mort; mais il y a des cas où son absence
n'est que temporaire : de là les maladies et les phé-
nomènespsychologiques anormaux. « Ainsi, dit'fylor,
les Algonquinsde l'Amérique du Nord pensent que
la maladie est produile par un dérangement et un
départ de l'âme. La santé reviendra quand l'àme
sera rentrée et aura complètement repris sa place
normale. La léthargie est une absence momentanée
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de l'âme, qui s'est rendue sur les bords du fleuve de
la mort, mais, qui, repoussée, est revenue ranimer
le corps. Les nègres de la Guinée expUquent la folie
ou l'idiotie par le départ prématuré de l'âme, le
sommeil est pour eux l'exemple temporaire d'une
pareille absence. Puisqu'il en est ainsi, on' doit
chercher tous les moyens d'empêcher le départ des
âmes ou même de les ramener quand elles se sont
enfuies. Quelquefoison a chez les Fidjiens le plaisant
spectacle d'un gros homme couché de tout son long
et criant de toutes ses forces pour faire revenir son
âme. » Le rappel des âmes est une des fonctions
importantes des sorciers et des prêtres.

c) Cette conception des absences momentanées et
des voyages de l'âme permet au sauvage d'expli-
quer les rêves et les visions. Le sauvage rêve
souvent, même éveillé; il prend son rêve pour une
réalité; il croit que tes événements vus en rêve
sont vraiment arrivés et que les objets de ses rêves
el visions existent réellement. Il s'expliqueles rêves
d°, deux façons : ou bien c'est une évocation des
choses vues par l'âme partie en excursion, ou bien,
c'est une visite du double de la personne ou de la
chose dont il rêve. Les visions sont des apparitions
réelles des âmes de certaines personnes, visibles
quelquefois, mais non pour toujours et pour tout le
monde.

Voilà par quel processus le sauvage et par consé-
quent l'homme primitif arrivent à la connaissance
de l'existence et de la nature de l'âme. L'àme est
donc pour lui un double de sa personne, que consti-
tue le souffle de la respiration, le coeur, ou le sang;
dont le départ définitif se manifeste par la mort ;
dont l'absence momentanée détermine les maladies,
les diverses formes de l'inconscience, les rêves et les
visions. Cette conception des âmes-fantômes ou
âmes-errantes a conduit les hommes à se les figurer
comme de véritables êtres matériels, modelés selon
la forme du corps qu'ils animent, n'ayant d'ailleurs
ni chair, ni os, ni nerfs « mais légers et subtils
comme des corps purifiés,éthérés ou vaporeux ». (Cf.
TYLOR, op. cit.,%. I, p. 531.)

B) SURVIVANCEDE L'AMEAPRÈSLAMORT.—L'àmeainsi
conçue ne meurt pas avec le corps. Cette croyance à
la survivance du double est. une conséquence de
l'animisme. Puisque les rêves et les visions s'expU-
quent en grande partie par la visite des âmes des
morts aux rêveurs ou aux visionnaires, ces âmes
sont donc toujours vivantes. Mais, toutes n'ont pas
la même destinée : les unes s'incarnent successive-
ment dans différents corps ; les autres vont dans un
autre séjour.

a) La transmigratipn des âmes peut être soit une
nouvelle naissance soit une incarnation dans un
autre corps quelconqued'homme,d'animal, de plante,
ou dans un objet matériel. Ainsi, pour citer un
exemple que Tylor emprunte à une relation des Jé-
suites de la Nouvelle France, i635, p. i3o : « Les
Indiens de l'Amérique du Nord enterraient sur les
bords des routes, les petits enfants qui venaient de
mourir, de façon à ce que leur âme pût entrer dans
le corps des femmes qui passaient près de leurs tom-
beaux et renaître ainsi une autre fois. » En général
ce sont les âmes des ancêtres ou des parents qui
reviennentanimer le corps des enfants, et ainsi s'ex-
pUquent les ressemblances physiques et morales et
les phénomènes d'atavisme. Cette croyance en une
résurrection terrestre de l'âme est tellement enra-
cinée chez les sauvages que plusieurs d'entre eux
u'hésitent pas à se suicider pour renaître ou plus
heureux ou plus riches. Certaines races au teint
foncé se figuraient, en voyant les blancs, que c'étaient

les âmes des morts qui revenaient sous cette forme;
d'où le proverbe : « Meurs noir, ressuscite blanc. »
En outre l'àme de l'homme mort peut encore venir
animer les animaux, soit certains oiseaux, soit les
ours, soit surtout les serpents, comme le pensent les
Zoulous d'Afrique, qui les traitent avec beaucoup de
respect.

b) La survivancedu double ou âme, sans métem-
psychose, est une autre conception des peuples sau-
vages. L'àme, quiest eneUe-même un principe éthéré,
est capable de survivre au corps sans avoir besoin
de son concours, mais le mode de son existence et
son séjour ne sontpasconçusdemême façon par tous
lespeuples.

Quelques-uns pensent que les âmes des morts con-
tinuent à habiter dans les environs de leurs ancien-
nes demeures, et hantent surtout les tombeauxoù
sont ensevelis leurs corps. Elles interviennent dans
les événementsets'intéressentencoreàleurs parents;
certaines peuplades les honorent et cherchent à les.
retenu', tandis que d'autres essayent par tous les
moyens de s'en débarrasser et vontjusqu'àabandon-
ner la maison où mourut quelqu'un.

D'autres veulent que des âmes habitent un monde
des esprits. Ce séjour est locaUsé différemment,
tantôt sur la terre, dans des montagnes escar-
pées comme au sommet du Kina-Bolu où est situé
le paradis de la race indiennede Bornéo,tantôt dans
de déUeieusesvallées comme le Coaibaï des Haïtiens
ou dans une île placée du côté de l'Occident, suivant
les Australiens.

La croyance à un monde souterrain est aussi très
répanduechez les races inférieures et se retrouve
dans les civilisations plus avancées ; il suffit de citer
l'Amenti des Egyptiens, le Schéol des Hébreux, l'Ha-
dès des Grecs, l'Oreus des Romains.

Quant à la condition des âmes dans ces demeures,
on peut classer en deux catégories les théories des
différentes races inférieures. La première, qu'on peut
appeler avec le capitaine Benton et Tylor la théorie
de la continuation : la vie future est la reproduction
de la vie présente, — et lathéorie de la rétribution.les hommes changent de condition en entrant dans
le monde des morts, et cette condition dépend de
leur conduite sur la terre.

\_
c) Quelle que soit la croyance des sauvages sur

le mode de survivance de l'âme après la mort,
— qu'elle reste dans levoisinage du tombeau, qu'elle
erre sur la terre, ou qu'elle prenne place dans le
mondedesesprits,— tousadmettentque l'àme ne sera
définitivement en possession du repos auquel eUe
aspire, que le jour où eUe aura reçu les honneursdes
funéraUles. Jusqu'à l'accomplissement de ces céré-
monies, suivant le rite du pays, — que le cadavre
soit enterré, exposé, oubrûlé,— l'àme esteondamnée
à demeurer sur la terre, et elletourmentelesvivants.
De là l'importance des rites funéraires. Parmi ces
usages, l'un des plus ordinaires est le banquet des
morts, destiné à assouvir la faim des âmes dans le
tombeau. Divers peuples y ont ajouté des sacrifices
humains et d'autres pratiques superstitieuses,point
de départ d'un véritable culte.

C) ATTRIBUTION D'UNE AME ANALOGUE A CELLE DE
L'HOMME, AUX ANIMAUX, AUX VÉGÉTAUXET AUX OBJETS
INANIMÉS. — Le sauvage donne aux animaux, aux
plantes et aux objets inanimés une âme analogue à
celle de l'homme; l'àme qui est chez eux cause de la
vie est séparable du corps. « Et en effet, dit Tylor,
le sauvage de l'Amérique du Nord discute avec son
cheval comme si ee dernier était unêtre raisonnable.
Les uns épargnent le serpent à sonnette parce qu'Us
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craignent la vengeance de l'esprit du serpent, lui
souhaitent la bienvenue comme à un ami venant de
la terre des esprits...LesSliens duCambodge deman-
dent pardon à un animal qu'Usviennentde tuer,etc. »
(Cf. TYLOR, op. cit. tome I, p. 544> 545 et ss.)

Quant aux plantes, il est tout naturel qu'on leur
aitaussi attribué une âme, puisqu'eUes présentent
comme les animaux et comme l'homme les phéno-
mènes de la vie et de la mort, de la santé et de la
maladie. Etcette âme ressemble à celle des hommes;
eUe peut sortir de la plante; son départ produit la
maladie et parfois la mort. « Les Karens disent que
les plantes ont leur c là » (Kelali); et ils essayent de
rappelerl'esprit du riz maladetout comme ils rappel-
lent un esprit qui a quitté le corps de l'homme...
Les Dayaks de Bornéo attribuent aussi au riz son
o Samangat podi » ou esprit du riz, et célèbrent cer-
taines cérémonies pour retenir cette âme, dans la
crainteque la récolte nevienneà manquer.(Cf.TYLOR,
op. cit., t. I, p. 552.)D'après Spencer, les plantes sont
animées par les âmes des ancêtres. La sève de cer-
taines plantes a la vertu d'enivrer; elles la doivent
aux mânes qui l'habitent. Le sauvage qui boit cette
sève peut s'incorporer l'àme des ancêtres, dont il
devient le possédé.

Quant aux objets inanimés, quoiqu'on puisse dire
en général que la plupart des races inférieuresy ad-
mettent l'existenced'une âme, U y a Ueu de citerpar-
ticulièrement trois peuples qui fournissent l'exemple
d'une croyance explicite précise : les Algonquins,
qui occupaient une grande partie de l'Amérique du
Nord, les insulaires du groupe des îles Fidji, et les
Karens de la Birmanie. D'après Mariner, « les Fid-
jiens vont jusqu'à attribuer aux objets inanimés la
même chance qu'Usprêtent aux hommeset aux porcs.
Quand une hache ou un ciseau vient à être usé ou
cassé, ils s'imaginent que son âme entre au service
des dieux. Une maison est-eUedémoUe ou renversée,
sa partie immorteUe trouve où se placer dans les
plaines du Bolotoo, où se rassemblent les âmes après
la mort. » (Cf. MARINER, Tonga Isl., vol. H, p. iag.)
D'après E. B. Cross « les Karens croient que chaque
objet a son Kélah. Les haches, les couteaux aussi
bien que les arbres et les plantes possèdent chacun
son Kélah indépendant. Le Karen, armé de sa
hache et de ses outils, peut bâtir sa maison, couper
son riz, conduire ses affaires après sa mort comme
auparavant. » Les tribus qui croient à l'âme des cho-
ses inanimées, sacrifient des objets qu'elles destinent
à accompagner le mort : les Algonquins enterrent
les guerriers avec leur mousquet, leur casse-tête,
leur calumet, etc.. Cette offrande a pour but de
transmettre l'esprit de ces objets au delà de la
tombe, de sorte que le mort se retrouve en leur
possession et s'en sert.

2° La doctrine animiste des esprits. — Dé cette
conception de l'âme individueUe est sortie la con-
ception des esprits, i) Le sauvage voit dans l'âme
humaine l'expUeation de la vie et de la mort, des
phénomènes psychologiques normaux et anormaux;
de même, U attribue à des êtres, conçus sur le modèle
de l'àme humaine, les différents événements heureux
ou malheureux qui affectent l'humanité, et les phé-
nomènes physiques du monde extérieur. « Dès
que l'homme en est arrivé à concevoir l'existence
d'une âme humaine, cette conception a dû lui servir
de type, d'après lequel il a élaboré non seulement
ses idées relatives à d'autres âmes inférieures, mais
encore ses opinionspar rapport aux êtres spirituels
en général, depuis le petit lutin qui se joue dans les
grandes herbes jusqu'au Créateur ou maître du
monde, jusqu'au Grand Esprit. » (TYLOR, op. cit.,
t. II, p. i43.) Mais Tylor ne s'explique ni sur l'ori-

gine de ces esprits, ni sur la manière dont l'homme
arrive à les connaître et à croire en eux. Quand il
parle de leur nature, il n'est pas plus précis. D'abord
il distingue deux classes d'êtres spirituels : les mânes
et les esprits : puis, dans la seconde partie de son
ouvrage, il semble les confondre. « La similitude de
nature de l'âme des morts et de celle des autres
esprits, dit-il, se remarque à tous les degrés de
l'animisme, depuis ses phases les plus grossières
jusqu'à ses phases les plus élevées. » (Op cit., t. Il,
p. i44.) En fait, on considère les âmes des morts
comme une des classes les plus importantes des
démons et des dieux. La différence entre les mânes
et les esprits est donc insensible. Il n'y en a même
pas du tout, d'après Herbert Spencer, qui voit dans
tous les esprits, démons et dieux, des âmes d'ancê-
tres, élevées peu à peu par l'imaginationdessauvages
à un rang supérieur.

a) Les esprits conçus sur le modèle des âmes hu-
maines peuvent, comme eUes, « exister ou agir,
libres d'errer à travers le monde, de s'incarner pour
un temps plus ou moins long dans un corps soUde,
soit dans un corps humain, soit dans les animaux,
les végétaux ou les objets inertes. » (TYLOR, op. cit.,
t. H, p. 160.) Cette théorie de l'incarnation des
espritsestimportantepour expliquercertainsusages.

a) Elle expUque la maladie, causée quelquefoispar
la possession qu'a prise de l'homme un esprit, qui le
harcèle, le ronge, et le déchire. Le moyen de guérir,
c'est de se débarrasser de cette âme du démon, pai
l'exorcisme.

b) La croyance à l'incarnationdes esprits dans des
objets inanimés donne naissance au fétichisme. Un
fétiche est un objet quelconque qu'un esprit a choisi
pour y habiter, ou dont U se sert comme d'un médium
pour exercer une influence. Cependant, avant d'être
adopté pour fétiche, l'objetdoit subir certaines épreu-
ves; et si le possesseur n'en est pas satisfait, il le
rejette pour en chercherun plus puissant. « Le féti-
che voit, comprend et agit; son possesseur l'adore,
lui parle familièrement comme à un ami intime,
répand sur lui des Ubations de rhum et, au moment
du danger, il s'adresse à lui à grands cris comme
pour renouveler son énergie. » (Cf. TYLOR, op. cit.,
t. U, p. 206.) Selon Tylor, le fétichisme est primitif,
parce que la croyance en l'incarnation des espritsest
contemporaine des origines de l'animisme. Selon
Spencer, au contraire, le fétichisme n'apparaît que
plus tard, quand l'homme a atteint un stade plus
avancé de son développement reUgieux et social.
D'après Lippert, ce sont les âmes des morts qui
habitent les fétiches. « Si l'àme humaine se sépare
du corps et lui survit, si eUe sort du tombeau et
rentre dans les corps pour les rendre malades, ou
même les faire mourir, rien ne l'empêehe de prendre
possession des objets, d'y habiteret de se manifester
par eux. Pour désigner cette conception nous nous
servons du terme de fétiche. » (LIPPERT,Die Religio-
nen der europaischen Kulturvôlker in ihrem geschi-
chtlichen Ursprunge, p. IO.) Plus tard le fétichisme
s'élargit. Les serpents et les vers, les poissons et les
animaux, en un mot tous les animaux,peuvent deve-
nir la demeure d'une âme, et par conséquent des
fétiches. U en est de même des bâtons, des lances
des morceaux de bois, des plantes et des arbres. La
terre eUe-même est fétiche, ainsi que les astres, le
soleil, la lune et le ciel tout entier. (LIPPERT, Seelen-
kult, p. 36 ss.) La religion procéderait donc d'une
double source : l'une principale qui est le culte des
âmes, l'autre secondaire, le culte des fétiches.

Du fétichisme on peut rapprocher l'adoration des
blocs de bois et de pierres. Y faut-il voir des repré-
sentations idéales de certaines divinités, ou de vrais
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fétiches? Question souvent difficileà trancher : pour-
tant, la majorité des témoignages cités par Tylor
donne à penser que ces blocs et ces pierres étaient
considéréscomme des habitations des divinités, sinon
eomme des divinités elles-mêmes. (Cf. TYLOR,op. cit.,
p. 2l4-)

c) DU fétichisme à l'idolâtrie U n'y a qu'un pas; la
transition est àpeine sensible. « Quelques lignes tra-
cées sur le bois ou sur la pierre, quelques parcelles
enlevées, quelques couches de peinture, suffisent à
transformer le poteau et le caillou en une idole. »
(TYLOR, op. cit., t. H, p. 209.) L'idole réunit donc les
caractères du portrait et ceux du fétiche. Le rôle de
l'image devait être, à l'origine, de représenter un
personnage divin, « mais dansune phase postérieure,
la tendance à confondre le symbole avec l'être sym-
bolisé a fait traiter l'idole comme un puissant être
vivant». (TYLOR, op. cit., t.U, p.22i.)H. Spencer croit
trouver l'origine des idoles dans les portraits qu'on
plaçait sur la tombedes morts ou dans leur ancienne
maison.

3) Les esprits étaient, dans l'opinion des races pri-
mitives, les causes personnelles des phénomènes ter-
restres, de la vie universelle. La nature, comme le
corps humain, est réellement animée dans toutes ses
parties; et ce sont les esprits qui l'animent. Ces
esprits sont des démons bons ou méchants. Ils se
diversifient à l'infini : il y a les esprits gardiens
spécialement attachés à chaque individu : les esprits
des volcans, des sources, des rivières et des lacs; les
esprits des arbres, des bosquets et des forêts; les
esprits incarnés dans les animaux, et en particulier
dans le serpent. La crainte de ces esprits, qui domi-
nent toute la nature,a porté les sauvages à cher-
cher le moyen de calmer leur fureur, et de s'attirer
leur sympathie, sinon leurprotection. Ils leur rendi-
rent un culte; le culte s'éleva peu à peu jusqu'aux
honneurs divins, et les esprits que l'on avait pris
l'habitude de vénérer, d'adorer, finirent par acquérir
rang de dieux.

4) L'àme humaine est le type d'après lequel les
races inférieures ont construit non seulement leur
conception des esprits, mais aussi leurs idées de la
divinité. « Tous les peuples ont fait de l'homme le
type de la divinité ; enconséquencela société humaine
et le genre humain deviennent le modèle qui sert à
constituer la société divineet le gouvernementdivin.
Les grands dieux occupent au milieu des esprits
moins élevés la même position que les chefs et les
rois au milieu des hommes. Ils diffèrent sans doute
des âmes et des êtres spirituels inférieurs, mais la
différence qui existe entre eux porte plutôt sur le
rang que sur la nature, ce sont des esprits indivi-
duels qui dominent des espritsindividuels. Au-dessus
des âmes des trépassés, au-dessus des mânes, au-
dessus des génies locaux, au-dessusdes divinités des
rochers, des sources et des arbres, au-dessus de la
foule des esprits bons ou mauvais, se trouvent ces
divinités puissantes dont l'influencene s'exerce plus
seulement sur des intérêts locaux ou individuels,
mais, quand il leur plaît et comme il leur plaît, peu-
vent agir directement dans leur vaste domaine, con-
trôler tout ee qui se passe et faire exécuter leurs
ordres par les êtres spirituels inférieurs qui ne sont
que leurs domestiques, leurs agents et leurs aides de
camp. » (TYLOR, op. cit., t. H, p. 322.)

Ces dieux, sinon tous, au moins les principaux,
se rattachent au culte de la nature. Les dieux natu-
rels représentent le ciel et la terre, la pluie et le
tonnerre, l'eau et la mer, le feu, le soleil et la lune.
Le culte rendu à ces êtres supérieurs permet d'entre-
voir déjàdans la civilisation primitive les types fami-
liers des grandes divinités, qui n'ont pris tout leur

développement que dans le polythéisme le plus
élevé. Outre ces divinités, ilyeut une autreclasse de
dieux puissants,qui n'étaient pas visibles, mais rem-
plissaient certaines fonctionsimportantesconcernant
l'harmonie de la nature ou la vie de l'homme. Telles
les divinités qui président à la naissance des enfants,
à l'agriculture, à la guerre, les divinités d'outre-
tombe.

5) L'une de ces divinités acquit bientôt la supré-
matie sur les autres; ce n'est pas encore le mono-
théisme, mais cette doctrine y tend et finira par y
aboutir. L'idée d'une divinité suprême se produit
sous différentes formes chez les races inférieures.
Tantôt c'est l'ancêtre primordial qui occupe le pre-
mier rang; tantôt c'est un des dieux de la nature,
comme le soleil qui anime tout ou la lune qui enve-
loppe tout. D'autres peuples se représentent le Pan-
théon céleste sur le modèle des gouvernements poli-
tiques terrestres : les âmes et les esprits, circulant
dans le monde, sont les simples sujets; l'aristocratie
se compose des dieux proprement dits, et le roi est
le dieu suprême. Mais en général, la théorie que
l'àme anime le corps a amené les hommesqui parta-
gent cette croyance à supposer l'existence d'un esprit
divin qui anime la masse énorme de la terre ou du
ciel ; il ne faut qu'un pas de plus pour que cette idée
se transforme en une doctrine d'après laquelle l'uni-
vers seraitaniméparune divinité plus grande encore,
divinité présente partout, l'Esprit du monde. D'ail-
leurs quand la philosophie spéculative sauvage ou
civilisée, s'occupe de résoudre le grand problème fon-
damental que présente le monde, eUe cherche une
solution en remontant du composé au simple, et en
essayant de discerner une cause première qui pré-
vaut dans l'univers etau delà de l'univers. Si ces rai-
sonnements se produisent au sein d'une théorie, cette
dernière réalise cette cause première en imaginant
une divinité suprême. De cette façom on en arrive
en poussant à leur limite extrême les conceptions
animistes sur lesquelles repose la philosophie de
toute reUgion, aussi bien chez les peuples sauvages
que chez les nations civilisées, on en arrive, disons-
nous, à l'idée d'une âme du inonde, pour ainsi dire,
d'un créateur, d'un vivificaleur, d'un souverain de
l'univers,en un mot, d'ungrand esprit. (TYLOR,op.cit.,
t. H, p. 433.) Cette curieuse conception se réalise
par deux moyens qui ont été tous deux adoptés
même par lés sauvages. Le premier, u c'est de con-
fondre tous les attributs des grands pouvoirs poly-
théistes en un seul être plus ou moins imperson-
nel ». Le second, « c'est de reculer les limites de la
spéculation théologique et de la faire pénétrer dans
la région de l'infini et de l'innommé » : on sup-
pose alors une entité divine sans figure, et sans
contour, « reposant dans le calme au deià et au-
dessus du monde matériel ». (TYLOR, op. cit., t. H,
p. 434.)

Voilà donc comment,par un développementpure-
ment humain de sa nature, l'homme primitif en est
arrivé à l'idée d'un Dieu suprême. Il n'est liasbesoin
de faire appel à une civilisation plus élevée qui au-
rait fourni aux sauvages ces conceptions; il est inu-
tile de recourir à l'hypothèse d'une « dégénéres-
cence » qui expliquerait cette croyance « comme les
restes mutilés etcorrompusde religions plusélevées ».
« Regardées eomme des produits de la religion natu-
relle, ces doctrines de la suprématie divine ne sem-
blent en aucune façon dépasser la puissance de rai-
sonnement qui existe chez le sauvage... U a existé
et il existe encore bien des peuples sauvages ou bar-
bares qui se sont fait d'un dieu suprême une idée
telle qu'ils ont pu y atteindre par eux-mêmes sans
le secours des nations plus civilisées. Chez ces races,
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la doctrine d'une divinité suprême est le produit
distinct et raisonnable de l'animisme, de même
qu'elle est le complément distinct et raisonnable du
polythéisme. » (TYLOR, op. cit., t II, p. 435.)

3° La doctrineanimiste des sacrifices. — Les deux
principauxactes de la Religion sont le sacrifice et
la prière, et en général il est admis que tous les
peuples les ont connus et pratiqués; mais sur l'ori-
gine, le but et la définition des sacrifices, les ani-
mistes ont émis des théories qu'il est bon d'exa-
miner.

i) Us assignent généralement comme origine aux
sacrifices le service des morts. Les âmes, conçues
comme des êtres matériels, continuent de vivre,
après leur sortie du corps, d'une vie analogue à la
vie terrestre.U leur faut se nourrir; de là les repas
placés sur la tombe des morts; H faut à leur ser-
vice des hommes, des femmes, des animaux, des
objets divers; de là deux classes de sacrifices :
sacrifice d'hommes et d'animaux dans le but d'en-
voyer leurs .âmes dans l'autre monde au service
des défunts; sacrifiées d'objets naturels dont l'àme
devient la propriété du mort. D'après Lippert, les
âmes des morts boivent le sang des victimes :
« Parmi tous les aliments que peut prendre l'homme,
aucun ne s'assimile mieux à l'âme que le sang frais;
le sang humain est par exeeUence la nourriture des
âmes. Et là se trouve la racine la plus profonde du
cannibalisme. Le cannibale anéantit le corps, mais
aussi l'âme; il l'assimile à la sienne; que ce
soit par respect pour un ami, ou pour triompher
d'un ennemi, qu'il boive son sang, la dernière raison
en est toujours l'idée de se fortifier l'âme. » (LIPPERT,
Religionen, p. 6.)

a) Quant au but poursuivi, d'après Tylor, le sacri-
fice n'est pas autre chose c qu'un présent offert à la
divinité comme si elle était un homme... Le suppliant
qui s'incline devantson chef en déposantun présent
à ses pieds et en lui adressant une humble pétition,
nous fournit le type anthropomorphique du sacri-
fice et de la prière. »

A l'origine, ce ne devait être qu'un don. On don-
nait pour donner, comme l'enfant, sans se préoc-
cuper des sentiments qui peuvent naître à cette
occasion chez celui qui reçoit. Plus tard, le don est
accompagné d'une intention du sacrificateur. Selon
la remarque de Tylor, « les offrandes faites aux divi-
nités peuvent se classer de la même façon que les
dons terrestres. Le don accidentel fait à l'occasion
d'un événement, le tribut périodique payé régulière-
ment à son seigneur, la redevance payée pour s'as-
surer la possession ou la protection de la chose
acquise; tous ces systèmes de dons ont leur contre-
partie exacte dans les systèmes de sacrifices obser-
vés dans le monde... Une transition s'établit bientôt
entre l'idée d'une valeur matérielle reçue et celle
d'un hommage cérémonieux..., puis cette idée de
la satisfaction causée à la divinité par la valeur
intrinsètpie des richesses ou des aliments qui lui
sont offerts, fait bientôt place à l'idée de la satisfac-
tion causée à celte même divinité par une offrande
respectueuse, bien que cette offrande en elle-même
ne doive pas avoir beaucoup de valeur aux yeux d'un
personnage divin aussi puissant ». (TYLOR, op. cit.,
t. II, p. 5o6.) Enfin l'on en vient à faire résider
la vertu du sacrifice dans la renonciationvolontaire
à l'objet sacrifié.

Il y a donc trois théories : la théorie du don, la
théorie de l'hommage, et la théorie de la renoncia-
tion. « On peut remarquerdans ces trois théories les
modifications ordinaires qui ont fait passer le sacri-
fice de la réalité pratique à l'état de cérémonie for-
maliste. On remplace l'antiquedon ayant une valeur

intrinsèque par un don plus petit ou par un objet
ayant moins de valeur, el enfin par un simple sym-
bole. » (TYLOR, op. cit., tome II, p. 484.) Lippert
pense qu'on offrait aux dieuxdes sacrifices sanglants
pour leur procurer la jouissance matérielle d'absor-
ber le sang, répandu en leur honneur.

3) Ces dons parviennent à la divinité soit maté-
riellement quand il s'agit des divinités de l'eau, de
la terre, du feu qui consomment ces offrandes, ou
des animaux sacrés qui les mangent, soit « par l'abs-
traction de la vie, de la saveur, de l'essence,ou mieux
de l'esprit ou de l'âme de l'objet offert. Quant à la
partie matérielle, elle peut se corrompre, être empor-
tée, consumée ou détruite, ou simplement rester
devant le dieu ». (TYLOR, op. cit., t. II, p. 4gi.)

4° La Religion et la morale. — Au point de vue
des rapports de la religion et de la morale, on peut
résumer en deux propositions l'enseignement ani-
miste.

i) Certains prétendent que l'homme primitif
n'avait pas d'idées morales, parce que les sauvages
n'en ont pas. « Ce que nous reconnaissons comme le
principe de la morale religieuse, dit Lippert, paraît
manquercomplètement à l'homme primitif, qui n'a
pas l'idée du bien et du mal au sens moral, là surtout
où nous avons des témoignages de missionnaires
sûrs et dignes de foi. » (LIPPERT, Seelenkult, p. io3.)
Tylor n'est pas de cet avis, et croit à une certaine
moralité des races inférieures primitives.

2) Mais tous sont d'accord pour proclamer l'indé-
pendance respective de la morale et de la religion.
Ce sont deux ordres de faits qui peuvent coexister,
mais toujours à l'origine parallèlement. « Que le
contenu de la loi morale soit sorti de la religion, dit
Lippert, c'est une affirmation aprioristique qu'on ne
peut admettre. » (LIPPERT, Religionen, p. 4°g-) « Les
idées morales des sauvages, dit Tylor, reposent
sur un terrain propre, elles sont engendrées par les
traditions, et par l'opinion publique; elles sont
indépendantes des croyances et des cérémonies ani-
mistes qui existent auprès d'elles. En un mot, l'ani-
misme des races inférieures n'est pas immoral, il est
simplement dépourvu de morale. » Plus tard, « la
religion,en substituant la doctrine des peines et des
récompenses dans une vie future à la doctrine de la
simple continuationde la vie après la mort, a donné
un but moral à la vie sur cette terre ». (TYLOR, op.
cit., t. H, p. 466.)

III. Critique de l'animisme- — La meilleure réfu-
tation qu'on ail faite de l'animisme se trouve déve-
loppée dans un remarquable travail intitulé : Der
Animismus oder Ursprung und Entwicklungder Reli-
gion ans dem Seelen Ahnen und Geislerkult,von
Dr Aloys BORCHERT, Priester der Diôzese Ermland.
Freiburg in Brisgau, igoo.

Les limites de ce dictionnaire ne permettent pas
d'entrer dans le détail de la discussion; on se bor-
nera à indiquer ici les argumentsqui portent le plus
juste, i) On fera quelques observations générales
sur le point de départ et la méthode des animistes;
2) on critiquera la doctrine animiste des âmes indi-
viduelles; 3) la doctrine animiste des esprits et des
dieux; 4) la théorie animiste des sacrifices; 5) on
parlera des rapports de la reUgion et de la morale.

i° Observations générales. — Le point de départ
del'animisme, c'est la conceptionmoniste de l'univers.

Le monde entier étant le produit d'une évolution
mécanique,la Religionelle-même s'y trouve engagée;
elle provient du développement naturel do l'homme.
Mais comment l'homme, descendu de l'animal, et
d'abord sans religion, devint-il,'àun certain moment,
un être religieux?D'oùvientlephénomène religieux?



139 ANIMISME 140

D'où vient la Religion? AvantTylor, on avait donné
différentesréponses peu satisfaisantes : les uns pla-
çaient l'origine de la Religion dans un sentiment de
craintevis-à-vis des phénomènes de la nature; d'au-
tres dans les inventions intéressées des prêtres, ou
dans la terreur de l'inconnu, etc., etc. Tylor, Spencer
et Lippert voient dans l'animisme le « principe de
la Religion, depuis celle des sauvages jusqu'à eeUe
des peuplescivilisés ». Cetteconceptionn'esten réalité
que la conséquence logique, et une application à un
cas particulier, de l'hypothèse générale de l'évolu-
tion. U s'agit d'expliquer,en excluant l'idée de Révé-
lation primitive, les commencements et le dévelop-
pement des Religions.

« Nous savons maintenant,
dit Pfleiderer, que nous ne pouvons plus recourir à
la Révélation divine comme à un principe extrinsè-
que à l'esprit humain; mais celte révélation ne se
manifeste que dans l'esprit de l'homme; nous devons
nous en tenir là, et, omettant tous les facteurs sur-
naturels, rechercher la marche historique de l'évolu-
tion purement naturelle par laquelle l'homme par-
vint au développement de ses facultés religieuses. »
(PFLEIDERER,Zur Frage nàch Anfang undEntwicklung
der Religion. Leipzig, 1875, p. 68.)

Nous ferons simplement remarquer ici que lesani-
mistes partent de principes a priori; et que l'hypo-
thèse évolutionnisle dont Us se servent pour expU-
quer l'origine de la Religion est loin d'être prouvée.
Virchow, l'amideDarwin et deVogt,avoue lui-même
qu'il n'existe en sa faveur aucun argument décisif.
« Pour les anthropologisles, dit-il, le Proanthropos
n'est pas un objetde recherches historiques. On peut
l'avoir aperçu en rêve, mais, à l'étal de veUle, per-
sonne ne pourrait dire qu'il l'ait vu de près... Nous
ne savons que ceci, c'est que parmi les hommes des
temps primitifs il ne s'en est trouvé aucun qui res-
semble au singe, plus que l'homme d'aujourd'hui. »
(Correspondent-blatt der deutschen Gesellschaft fur
Anthropologie. 20 Jahrgang,Munehen 188g.)

La méthode des animistes prête aussi à bien des
réserves. Us étudient les sauvages d'aujourd'hui; et
ils attribuentà l'homme primitif toutes les observa-
tions qu'Us font chez les peuples non civilisés. Est-
il juste, est-il possible d'identifier complètement les
Indiens ou les nègres, vivant, de nos jours, avec
l'homme primitif? A-t-ondes raisons de le faire? Les
animistes ne le disent pas; c'est une simple conjec-
ture qui n'a d'autre valeur que l'affirmation de ses
auteurs. « On parle des sauvages d'aujourd'hui, dit
Max MûUer, comme s'ils venaient d'arriver dans le
monde, sans penser qu'ils sont membres de l'espèce
humaine, et que comme telsils ne sont pas d'unjour
plus jeunes que nous-mêmes... Les sauvages sont
aussi âgés que les races civilisées, et ne peuvent pas
être appelées l'Homme primitif. » (Max MUELLER, Urs-
prung und Enlwicklungder Religion, p. 74.)

Encore faudrait-il, pour se faire une idée exacte
des conceptions des sauvages en matièrede religion,
avoir sur eux des renseignements complets et sûrs,
connaître à fond leur langue, leurs usages, leur ma-
nière de vivre. On ne peut saisir l'ensemble et le
détail de leurs idées religieuses qu'en vivant de leur
vie, en s'initiant aux nuances souvent délicates de
leurs langues. Ce n'est pas en quelques jours, et par
des procédés de touristes que sefontdes observations
sérieuses. « Un indigène qui comprend un peu l'an-
glais ou qui parle dans sa languematernelleavec un
Anglais, — dit le Rev. Codrington dans une lettre
du 7 juillet 1877, citée par Schneider —, un tel indi-
gène trouve plus facile de répondre par un signe de
tête affirmalif ou négatif aux questions posées par
le blanc; ou bien il emploie les mots qui lui sont
connus, sans se rendre compte de leur vrai sens ; il

préfère ne pas se tourmenter pour exprimer correc-
tement ce qu'il pense. De cette façon, les voyageurs
reçoivent des réponses qu'ils tiennent pour des ren-
seignements absolument sûrs venant des indigènes
eux-mêmes et racontent ensuite des choses qui pa-
raissent ridicules aux vrais connaisseurs. » (Cf.
Scamm>KR,Naturvblker,II, p. 368, ff.)

Pour tirer des observations, faites sur les peuples
sauvages, un témoignage probant, il faut réaliser
les conditions suivantes, exigées à juste titre par le
D' Borchert (et dont les deux premières sont de
Max Mûller) : « 1) Les auteurs cités à propos des
races sauvages doivent être des témoins oculaires,
dégagés de tout préjugé de croyances ou de race.
2) Les auteurs, cités à propos des coutumes, des
traditions et surtout des idées reUgieuses des peu-
ples non civUisés doivent posséderà fond la langue
des indigènes dont ils s'occupent, et s'être assez
familiarisés avec elle pour s'entretenir sans effort et
sans gêne de ces objets difficiles. 3) Les auteurs
cités à propos des conceptions religieuses des peu-
ples civiUsés ne doivent pas seulement posséder
une grande quantité de documents; U leur fsut avant
tout avoir l'esprit religieux et comprendre les parti-
cularités de la vie des âmes religieuses. Un homme
irréligieux parlera el écrira de Religion comme un
aveugle le ferait des couleurs. » (BORCHERT,DerAni-
mismus, p. 126, 127.)

Ces quaUtés nécessaires font souvent défaut aux
voyageurs et aux observateurs modernes; et voUà
pourquoi les connaisseurs trouvent chez eux tant
d'erreurs sur les croyances religieuses des sauvages.
Ainsi, sur la foi de voyageurs mal renseignés, ou
peu sagaces, on croyait encore il y a quelque temps
à l'existence de peuples n'ayant aucune idée de la
divinité, et absolument dépourvus de religion; on
en citait toute une série : les Australiens, les Esqui-
maux, les Lapons, les Indiens du BrésU et du Para-
guay, les insulaires de Samoa, etc., etc. Aujourd'hui,
après des études plus approfondies de ces races, et
une connaissance plus complète de leurs usages et
de leur langue, on en est arrivé à des conclusions
opposées. « L'ethnographie, dit RATZEL, ne connaît
aucun peuple quin'ait pas de reUgion. » ( Vôlkerkunde,
Leipzig, i885. Bd. I, p. 3i.)

Les animistes, dont nous avons étudié l'enseigne-
ment, ne sont pas non plus des auteurs à qui l'on
puisse reconnaîtrechacune des quaUtésdont l'ensem-
ble constitueun témoignage irrécusable.Us ne sont
pas dépourvus de préjugés; au contraire; Us com-
mencent par poser comme indiscutable le principe
de l'évolutionnisme, et interprètent les faits à la
lumière de leurs idées préconçues.

2' Critique de la doctrine animiste des âmes. —
A) La découverte que l'homme auraitfaite un jour de
son âme n'explique pas l'excellence de cette âme.
L'homme possédait une âme puisqu'il la découvre
en lui; puisque c'est par la réflexion qu'il en prend
connaissance, cette âme doit avoir la faculté de
penser ; « mais, dit le D' Borchert, les animistesn'ex-
pliquent pas comment est venue à l'homme cette
faculté de réfléchir; comment l'homme, qui descend
de l'animal sans raison, est-il arrivé à posséder une
âme raisonnable, qui réfléchit, qui pense, une âme
spirituelle? Les animistes ne le disent pas ». (BOR-
CHERT, Der Animismus, p. 10.) Et il est à remarquer
qu'ils basent toute leur théorie de la reUgion sur
l'élévation de ces âmes au rang des dieux.

B) La manière dont ils veulent que l'homme soit
parvenu à la connaissance de son âme ne saurait
passer pour démontrée. L'emploi du mot souffle et
respiration, coeur, pour désigner l'âme, n'est qu'une
locution figurée. Dans quelle langue moderne le mot
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souffle ou respiration ne signifie-t-U pas la vie,
ou le mot coeur ne désigne-t-il pas le sentiment,
l'âme, l'esprit? Un enfant comprend facilement
que ce sont là des images. Et, quand l'Indien de
Spencer disait qu'à la mort l'un des deux coeurs de
l'hommequittait son corps, il employait une méto-
nymie, sans prétendre affirmer réellement l'iden-
tité du coeur et de l'âme. U est dans la nature de
notre esprit, dont l'exercice est intimement Ué à
celui des sens, de recourir aux comparaisons sensi-
bles pour mieux saisir les choses spirituelles.

C) La doctrine anbniste sur le rôle des maladies,
catalepsies, extases et autres phénomènes de l'in-
conscience, dans la découverte de l'âme, tourne dans
un cercle vicieux. « On prétendprouver, dit Borchert,
que par l'examen de ces maladies l'homme arrive à
la découverte de son âme; et pourtant, il en a déjà
connaissancepuisqu'il la croit partie et qu'il la rap-
pelle en criant. Nous voyons bien que la notion de
l'àme, déjà trouvée, servit plus tard à expliquer les
paralysieset autres formes de l'inconscience par le
départ de cette âme, mais de ce que les insulaires de
Fidji interprètent ainsi les maladies, il ne suit pas
du tout que l'Homme primitif ait eu lui-même une
conception si peu sensée. En outre, la généralité de
cette croyance n'est pas prouvée; on ne peut donc
pas en faire un cas « typique ». (BORCHERT, Der Ani-
misi>ius,p. i3.)

D) Quant aux rêves, comment les animistes savent-
ils que les sauvages les prennent pour des réalités?
V.:\ enfant peut distinguer entre le rêve et la réaUté;
un sauvage, ne le pourraitpas ? En tout cas, ni les
rêves ni les visions n'ont pu amener le sauvage à
la découvertede son âme. C'est plutôt le contrairequi
est vraisemblable. L'homme a trouvé la raison de
ses rêves parce qu'U avait une âme qui pensait; mais
ce ne sont pas les rêves qui lui en ont suggéré l'idée.

E) Les faits, cités par les animistes, ne prouvent
pas non plus que les sauvages crurent réellement à
une âme des animaux, des végétaux et des objets
inertes. Les sauvages, disent-ils, parlent avec les
animaux comme avec les hommes; un Indien cause
avec son cheval comme s'il avait la raison; d'autres
saluent les animauxavec respect, ou leur demandent
pardon avant de les mettre à mort. Ces exemples
n'ont pas de valeur quand il s'agit de démontrer
l'ammisme fondamental dans le sens où l'entend
Tylor. Car on en observe de tout semblables chez
nos Européens. Combien de fois n'a-t-onpas entendu
un cavalier causer avec son cheval ou un chasseur
avec son chien? Et quand le cheval ou le chien auquel
on s'est attaché vient à mourir, n'y a-t-U pas bien
des hommes très civilisés qui le pleurent comme un
ami? U n'y a point là trace d'animisme. « On n'a
pas le droit, dit Borchert, d'attribuer aux actions des
sauvages d'autres motUs qu'à celles de l'homme civi-
Usé. » (Cf. BORCHERT, Der Animismus, p. i8.)

Quant à l'àme des plantes, Tylor dit à la page 553
de son i" tome : a. En règle générale, tout ce qui a
trait à l'esprit des plantes est fort obscur, soit que
les races inférieures n'aientpoint d'opiniondéfinie à
cet égard, soit qu'ilsoit très difficilede les retrouver. »
Ceci ne l'empêche pas d'affirmer aiUeurs comme un
fait incontestéque les sauvagesattribuentauxplantes
une âme qui leur survit. Son opinionse base sur des
expressions dont se servent certaines tribus en par-
lant des arbres ou des fleurs. Nous-même, ne disons-
nous pas, comme ces sauvages, que les arbres res-
pirent, qu'ils parlent, qu'Us murmurent, qu'ils se
fâchent, qu'ils meurent1 Pourquoi refuser aux sau-
vages le droit de parler en métaphores comme les
gens civilisés?

Les preuves en faveurde l'âme des objets inanimés

ne sont pas plus fortes; c'est une question que Tylor
trouve encore plus obscure que l'existence des âmes
des plantes. Et cependant il conclut dans un sens
affirmatif. Les faits qu'il cite ont beaucoup d'ana-
logues dans la vie des peuples civilisés. Un marin
parle de son vaisseau comme d'un être vivant ; onbaptise les vaisseaux; on dit qu'ils obéissent, qu'ils
courent, qu'ils fendent les eaux, qu'ils se couchent.
Ne donne-t-on pas le nom d'amis à ses livres; et
n'appeUe-t^onpas sa canne une fidèlecompagne? mais
jamais nous n'avons cru que ces objets eussent une
âme. Pourquoi le sauvage, plutôt que nous?

La théorie animiste repose sur une exagération
manifeste et une interprétation arbitraire des faits
observés.

3° Critique de la doctrine animiste des esprits el
des dieux. — Lesanimistes voientdans le culte rendu
aux mânes, ou aux esprits qui animent la nature,
l'origine de la Religion. Grâce-aux hommages inspi-
rés par la crainte, les esprits se seraient peu à peu
élevés aux rangs de divinités dont enfin l'uneaurait
dominé les autres. Cette conception ne trouve pas
d'appui dans les légendes religieuses des peuples.

i) Historiquement, on a prouvé que les concep-
tions et les usages animistes ne se sont introduits
que relativement tard dans des religions préexis-
tantes. Les reUgions sont plus anciennes que l'ani-
misme. « Aussi loin que j'ai pu pousser mes recher-
ches, dit Max Mûller, il ne m'a pas été possible de
découvrir un seul peuple qui crût exclusivementaux
esprits des ancêtres sans croire à la divinité. Chez
les peuples civilisés ayant une littérature, une his-
toire capable de servir de base aux recherches scien-
tifiques, on ne trouve aucune traced'un tel état. (Max
MUELLER, Anthropogische Religion,p. 286.)

a) Ni l'histoire, ni l'ethnographiene peuvent citer
un peuple qui se soit élevé de l'animismepur à l'idée
monothéiste, sans une influenceextérieure.Borchert
a passé en revue tous les peuples de l'antiquité
depuis les Indiens jusqu'aux Romains en passantpar
les Perses, les Egyptiens, les Sémiles, les Hébreux et
les Chinois. U a étendu ce travail à toutes les races
non civiliséesconnues de nosjours, ayant soin, dans
le choix des témoignages, de rechercherla réaUsation
des trois qualités nécessaires que nous avons signa-
lées. Voici les conclusions auxquelles U arrive par
l'application d'une méthode rigoureuse :

« De tout temps, aussi bien chez les peuples les
plus intelligents de l'antiquité que chez les races
inférieures de nos jours, on constate la croyance en
Dieu, non pas en un dieu que les hommes se seraient
faits à eux-mêmes, mais en un Dieu auteur du genre
humain et de tout le monde. Cette universalitéde la
croyance à un Dieu supérieur et auteur du monde,
les animistes ne peuvent pas l'expliquer par leurs
théories. Ils n'ont pu réussir jusqu'ici à rencontrer
un seul peuple dont la religion se bornât au culte
des âmes et des mânes. Même les sauvages de la
classe la plus basse et la moins développée ont au
moins le soupçon d'un être supérieur, auteur du
monde et des hommes, et plus ancien quel'humanili
tout entière. » (BORCHERT, Der Animismus, p. 44-
i57.)

Si cela est, si les races sauvages comme les peuples
de l'antiquité croient en un Dieu, auteur du monde,
pourquoi ne l'honorent-ils pas lui seul, et font-ils
part de leurs hommages aux autres esprits qui lui
sont inférieurs? La réponse est facile; et c'est encore
l'ethnographiequi la fournit. Pour le sauvage, Dieu
a créé le monde, mais après cet acte de sa toute-
puissance, il est rentré dans le repos; dédaignant le
soin de gouverner, comme indigne de sa grandeur,
il laisse aux esprits la direction des affaires de ce
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monde. Parmi ces esprits subalternes se trouventles
âmes des ancêtres. C'est donc aux ancêtres qu'il im-
porte de rendre un culte pour se les rendre favora-
bles. L'adoration de ces esprits très nombreux a
plus ou moins absorbél'attention du sauvage,qui ne
trouve plus le loisir, ni le motif de vénérer l'Etre su-
périeur auquel, pourtant, il croit. D'ailleurs, autant
les esprits sont malveillants, autant le Dieu suprême
est bon, favorable au genre humain. Partant, U est
inutile de l'apaiser, de réclamer une bienveillance
dont on peut se tenir assuré. (Cf. BORCHERT, Der
Animismus, cap. 6. Geisterglaube, 158-J70. WILSON,
Westafrica. Leipzig, 1868. P. i54. SCHNEIDER, Natur-
vôlker, t. 33, p. 4i-46. IL 4o4-)

3) De ee que nous venons de dire on a pu déjà
conclure que le fétichisme n'apparaît pas au début,
mais à la fin du développement religieux. L'élé-
ment primitif de la Religion est la croyanceen Dieu.
Le fétichisme a, comme dit Max Mùller, toute une
série « d'antécédents », sans lesquels il ne se conçoit
pas. « Si un petit enfant nous présentait son chat et
nous disait que c'est un vertébré, nous nous deman-
derions avec étonnementoù il a entendu prononcer
ce nom. Quand un adorateurde fétiches nous présente
une pierre, et nous dit que c'est un dieu, notre pre-
mière question doit naturellement être celle-ci : Où
nvez-vous trouvéce nomde Dieu, et qu'entendez-vous
par là? » (Max MUELLER, Ursprung und Entwicklung
der Religion, p. 254, ff.)

Il faut se garder de prendre pour fétiches tous les
objets que les nègres conservent ettraitent avec res-
pect. On ne peut juger sûrement s'il s'agit d'un féti-
che qu'après de longues observations. On voit parfois
des anthropologistes et des ethnographes citer
eomme fétichistes des peuples qui ne savent ce que
c'est qu'un fétiche. A ce compte, bien des personnes
civUisées peuventêtreconsidérées comme fétichistes.
Que penser des objets conservés avec respect dans
les muséeset les collections,des drapeaux, des armes
et des canons pris sur l'ennemi et religieusement
gardés comme des trophées? Quant aux pierres
sacrées, ce ne sont pas nécessairement des fétiches.
Elles peuvent marquer la place d'un ancien sanc-
tuaire, d'un champ de bataille, le tombeau d'un roi,
ou la frontière de deux tribus.

4) U y a une différence entre le fétichisme et l'ido-
làlrie, el Tylor a raison de dire qu'à l'origine les
idoles n'étaient pas conçues comme des êtres vivants
ou comme agissant, que ce furent à l'origine des
symboles, confondus plus tard avec l'être symboUsé.
Par où l'on voit que l'idolâtrie suppose une connais-
sance préalable de la divinité.

4° Critique de la théorie animiste des sacrifices.
— 1) Aussi loin qu'on puisse remonter dans l'his-
toire, on trouve de tout temps, chez tous les peuples,
le sacrifiée en vigueur, conjointement avec la reUgion,
mais ni à l'une ni à l'autre on ne peut assigner une
origine historiquement établie. Les plus anciens
sacrifices connus dans l'histoire ont tous le carac-
tère religieux. C'est le cas même pour les repas des
morts, que les animistes présentent commme le com-
mencement des sacrifices. Les faits qu'ils allèguent
ne peuvent pas être récusés; mais « il faudrait prou-
ver, dit Borchert, que cette forme de sacrifice est la
plus ancienne, et qu'elle ne renferme aucune pensée
fondamentale de religion. Les repas et les sacrifices
sont dans un rapport très étroit parce 'qu'en prenant
les repas, on remerciait et on vénérait les dieux, et
on leur offrait un don. C'était la coutume chez les
Grecs et les Romains de prier les dieux avant et
après les repas. De même que le culte des ancêtres
suppose l'idée de dieu, de même les offrandes ali-
mentaires supposent la notion de sacrifice. Le sacri-

fice n'est pas plus un produit de ce culte que les
dieux eux-mêmes. Les dieux sont antérieurs au
culte des ancêtres et des esprits; le sacrifice est
antérieur aux repas des morts. » (BORCHERT, Der
Animismus, p. 189.)

2) Sans doute, comme le dit Tylor, le sacrifice est
un « présent », il y a dans tous les sacrifices l'idée
de don, puisqu'il y a aliénation d'un objet qu'on
abandonneà la divinité, mais celte notionest incom-
plète : il n'est pas exact de ne voir à l'origine du
sacrifice qu'un présent pur et simple, sans but et
sans intention de la part du sacrificateur. L'homme
qui fait un don à la divinité, a pour agir un motif.
Quel est ce motif? « En recherchant quelle idée sefont de la divinité l'ensemble de tous les peuples,
dit Borchert, nous avons constaté que l'humanité
tout entière a toujours cru en un Dieu auteur du
monde. L'homme se reconnaît, avec tout ce qu'U est
et ce qu'U a, dépendant de Dieu : de là découle pour
lui le devoir de manifester sa dépendance vis-à-vis
de la majesté divine par des actes d'adoration. C'est
par le sacrifice qu'il s'en acquitte le mieux. Quand
un homme présente un don à la divinité, c'est avant
tout dans l'intention de lui exprimer l'hommage de
son entière dépendance. U est absurde de soutenir
que l'homme offre à Dieu, qu'il sait auteur et maître
du monde, un présent selon la simple et habituelle
acception du mot. » (BORCHERT, Der Animismus,
p. i89.) A ce but principal s'ajoutent d'autres inten-
tions secondaires teUes que : action de grâces, prière
de demande, expiation.

H n'est pas étonnant que les peuples sauvages
sacrifient en l'honneur des âmes, des mânes et des
esprits, considérés comme investis de pouvoirsur le
gouvernement du mondeet la direction de la destinée
humaine. (BORCHERT,Der Animismus, p. 189.)

3) A la définition que Tylor donne du sacrifice, il
manque un élément : la destruction du don est né-
cessaire au sacrifice. Les présentssacrés qui ne subis-
sent aucun changement ne sont pas des sacrifices au
sens vrai du mot. Le sacrifiée du don est un symbole.
Le sacrificateur se substitue à lui-même, pour l'offrir
à Dieu, un objet qui est sa propriété, quelque chose
de lui. L'offrande prend la place du sacrificateur.
(Cf. SCHOPFER SCHANZ, Der Opferbegriff, p. 209.)
« Le changement du don, par exemple l'anéantis-
sement, symbolise l'abandoncompletdu sacrificateur
à la divinité. Dans les libations on atteint ce but en
répandant le liquide; il semble que l'homme se
soit répandu devant la divinité. La mise à mort
d'une victime signifie le don de la vie du sacrificateur.
La combustion exprime l'emploi complet de ses
forces au service de la divinité. La bonne odeur qui
s'échappe de la combustion, symbolise à la fois le
parfum spirituel du sacrificateur et le plaisir que
Dieu prend au sacrifice. L'expression biblique « un
sacrifice d'agréable odeur au Seigneur » est anthro-
pomorphique. U faut l'entendre dans le sens d'une
gracieuse acceptation du sacrifice. » (BORCHERT, Der
Animismus, p. 192.)

L'effusion du sang, soit des animaux, soit de
l'homme, n'a pas pour but de procurer aux dieux
une jouissance sensible, comme le veut Lippert. Le
sang symbolise la vie; l'effusion du sang signifie
l'abandon de la vie fait à divinité. Et les sacrifices
sanglantssont en premier lieu des sacrifices d'expia-
tion.

Les motifs invoqués par Lippert pour expUquer
les sacrifices humainset le cannibalisme, sont fan-
taisistes. D'après le témoignagede l'histoire,le sacri-
fice « par substitution » fut considéré comme insuf-
fisant; et on remplaça le symbole par la réaUté, onïminoial'hommelui-même à la divinité. « Lessacrifices
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humains ont une origine religieuse et un caractère
religieux; ils expriment l'aveu que l'homme a mérité
la mort devant Dieu, et ont pour but d'apaiser la
colère divine, et de réconcilier l'humanité coupable
avec la divinité offensée. » (BORCHERT, Der Animis-
mus, p. au, et DÔLLINGER, Heidenthum und Juden-
thum, p. 537 et seq.)

5° La Religionet la Morale. — On n'insistera pas
sur la réfutation de Tylor et de Lippert, qui affir-
ment sans preuve l'indépendance primitive de la
morale vis-à-vis de la religion ; on pourrait discuter
cette question en se plaçant au point de vue théori-
que et philosophique. La philosophie autorise et
même oblige a priori à admettre la religion comme
base et racine de la morale. Mais nous nous borne-
rons à citer les conclusions du D' Borchert(Der Ani-
mismus, p. 216, ch. rx), fondées sur les travaux de
spécialistes en ethnographie, et en particulier sur
ceux de SCHNEIDER, Die iïaturvblker, Paderborn, i885,
et Allgemeinheit und Einheit des siltlichen Beivusst-
seins, Kôln, i895

. Voici qui est certain au point
de vue ethnographique :

1) L'ethnographiene peut citer unpeuple qui n'ait
pas eu de tout temps les notions essentielles de la
morale, de même qu'eUe nepeut citer un peuple sans
religion. « L'ethnographiela plus récente, ditSchnei-
der, ne connaît aucune race humaine sans morale;
et l'histoire ne nous montre aucun peuple qui fût
dépourvu d'idées morales. » En effet tous les peuples
font la distinction entre le bien et le mal; ils sont
convaincus qu'il faut faire le bien, et éviter le mal;
ils ont la notion du péché. Us ont la notion d'une
rectitudemorale obUgatoire, sanctionnéepar le châ-
timent qu'infligent des puissances invisibles. Rs
tiennentpour obligatoirescertainescatégories d'actes,
comme honorer les dieux, respecter les parents, s'ab-
stenir de prendre le bien d'autrui; éviter le men-
songe, etc. Ces préceptes, que rappelle le Décalogue,
sont connus de tous les peuples. Ce n'est pas à dire
que les sauvages soient exempts de vices : ils en ont,
et de grossiers ; mais on en trouve aussi, et parfois
de pires, chez ies civilisés.

2) La moraUté, telle que nous la constatons chez
les sauvages, n'est pas indépendante de la religion.
De tout temps, les peuples ont cru à une rétribution
au delà du tombeau. Cette rétribution se fait par les
puissances supérieures, par les dieux. Les animistes
prétendent le contraire; mais leurs affirmations ne
valent pas des preuves.

S'U en est ainsi, on ne peut soutenir avec Tylor
que la morale primitivement indépendante s'est
ensuite soudée avec les religions.Bien plutôt doit-on
dire avec Hartmann : « C'est un fait historique que
toute la morale est sortie de la religion.» (HARTMANN,
Die Religion des Geistes. Berlin, 1882, p. 5g.)

IV. Conclusions. — Pour nous résumer, disons
que le point de départ et la méthode des animistes
ne sont pas scientifiques.L'hypothèsede l'évolution
de l'homme, descendant naturel de l'animal, n'a pas
été prouvée jusqu'ici. Si les animistes affirment que
l'homme prit un jourconscience de son âme, ils ne
considèrent pas l'exceUence de cette âme qu'il décou-
vre en lui.D'ailleurs les arguments dontUs se servent
pour établir le fait de cette découverte ne sont pas
psychologiques. Les termes de souffle, de respiration,
ou de coeur, employés pour désigner l'âme, ne sont
que des figures de langage. Ni l'histoire, ni l'ethno-
graphie ne peuvent citer aucun peuple dont la reU-
gion soit sortie spontanément du culte des âmes et
des esprits ; bien plus, on prouveque la reUgionexis-
tait avant l'animisme.Du fait que les peuples sauva-
ges rendentun culte à une foule d'esprits et de dieux,

on ne peut conclure que cette adoration des esprits
soit un fait antérieur au monothéisme;c'est un phé-
nomène secondaire qui s'expliquepar les conceptions
propres des sauvages. Dieu, auteur du monde et des
hommes, s'efface à leurs yeux derrière des agents
subalternes : le souci de se rendre ceux-ci favorables
détourne l'attentiondu sauvage du culte dû au Dieu
suprême. Loin d'être un fait primitif de l'évolution
religieuse, le fétichisme suppose touteune série d'an-
técédents religieux.

L'hypothèseanimisten'explique donc pas l'origine
de la Religion, comme ses partisans le soutiennent
avec tant d'assurance et sans fournir de preuves
réeUement scientifiques. Les rationalistes, s'Us ne
sont pas de parti pris, ne craignent pas d'avouer la
stérilité des recherches entreprises jusqu'ici pour
construire sur cette base l'édifice de l'histoire des
religions.
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P. BUGNICOURT.

ANTÉCHRIST.— I. Divers types d'adversaires du
Messie. — H. L'Antéchrist : a) Dans l'Ecriture ;
b) Dans la tradition ecclésiastiqueprimitive.

Seules dans toute la Uttérature, canonique et apo-
cryphe, de l'Ancien et du Nouveau Testament, les
Epîtres de S. Jean ont ce terme d'antéchrist. Etymo-
logiquement, i av-ri'^purro?, l'antéchrist, l'antichrist,
peut signifier anti-christ et pseudo-christ. Encore que
peut-être le secondsens ne soitpas loin de son esprit,
S. Jean s'attache directement au premier, celui d'ad-
versaire du Christ.

I. Diverstypesd'adversairesduMessie.—Avant
d'étudier de plus près l'Antéchristdont parle S. Jean,
il ne sera pas inutile de dresser le tableau sommaire
des divers types d'adversaires du Messie que connaît
la tradition apocalyptique, juive et chrétienne. Il y
en a trois, n y a la puissance politique hostile au
peuple messianique et persécutrice des Saints. Il y a
l'adversaire religieux agissant par séduction. Il y a
enfin l'ennemi transcendant. Tous se donnent pour
mission et chacun à leur manière s'efforcent d'empê-
cher l'établissementdu règne du Messie et de Dieu.
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<<) Puissancepolitique.
C'est toujours un empire ou un tyran païen.
i. Gog et Magog. Ces personnages apparaissent

pour la première fois dans Ezéchiel, XXXVIII-XXXIX.
Gog est un roi et Magog le pays qui lui est soumis
el que le prophète semble localiser quelque part en
Arménie. Ezéchiel les voit, « après des jours nom-
breux », « dans la suite des jours », qui s'avancent
contre Israël, entraînant à leur suite des peuples
en foule. A peine ont-Us mis les pieds sur le sol pa-
lestinien que le courroux de Iahvé s'allume contre
eux. Parmi les bouleversementsde lanature, ils sont
anéantis par Iahvé. Une ère de prospérité et de
gloire commence alors pour les Israélites.

Perdant ce qu'ilspouvaientavoir à l'origine d'indi-
vidualité historique et passant à l'état de types, Gog
el Magog feront désormais partie de la tradition
apocalyptiqueoù Us représententles nations hostiles
au règne du Messie et au peuple messianique. C'est
en celte qualité qu'Us figurent dans l'Apocalypse de
S. Jean, xx, 7 et ss.

2. Les quatre Bêtes de Daniel. Au ch. vu et ss.
des prophéties de Daniel, le voyant décrit « quatre
bêtes puissantes qui montaient de la mer ». On lui
explique que ces bêtes sont quatre empires « qui se
lèveront de la terre ». La quatrième bête est particu-
lièrement redoutable. EUe a dix cornes, plus une
petite corne sur laquelle se concentre l'attention. On
expose au long ses méfaits et ses entreprises impies
contre le Très-Haut et ses Saints. La première bête
paraît être l'empire chaldéen de Nabuchodonosor,
'a seconde l'empiremédo-perse, la troisième î'empUe
d'Alexandre, la quatrième l'empire syrien d'Antio-
che. La petite corne doit être AntioehusEpiphane.
Formant un contraste absolu avec ces puissances
lymbolisées par des bêtes, le voyant contemple un
(Us de l'homme, un être humain, symbole et chef
l'.'un royaume meilleur, le royaume messianique. Ce
Fils de l'homme reçoit del'Anciendes jourspuissance
et mission d'enlever aux trois premiers empires la
domination et de détruire le quatrième. C'est ee qui
arrive et, après de dramatiquespéripéties, l'arrogante
petite corne est vaincue.U est à remarquer qù'Antio-
ehus Epiphane, malgré qu'il représente une puis-
sance d'ordre poUtique, revêt en même temps cer-
tains caractères qui le constituent, à un haut degré,
le type de l'ennemi de Dieu, l'impie.

3. Le tyran mystérieux du IVe Livre d'Esdràs. Au
ch. v, 6, de cet apocryphe, dans un contexte escha-
lologique, nous lisons ceci : « Regnabit quem non
sperant... » La formule est obscure. Vaganay écrit :
« U ne faut pas confondre cette conception (de l'an-
téchrist) avec l'idée, que l'on rencontre quelquefois
dans les apocalypses juives, d'un tyran politiquequi
doit, à la fin du monde, persécuter le peuple deDieu
avec plus de rage que jamais (Sib., iv, i38; v, 2i4,
227). C'est sans doute à ce dernier point de vue que
se rattache l'indisation si mystérieuse que nous trou-
vons au chapitre v, 6, de notre apocalypse, parmi les
signes avant-eoureurs du royaume messianique... »
(Le Problème eschutologique dans le IV" Livre d'Es-
dràs, 1906.)

4. La Bête qui monte de la mer, dans l'Apocalypse.
Cette Bête qui paraît au ch. xm et qui reparaît au
ch. XVII et ss. symboUsela puissance romaine, adver-
saire irréductible du Christ et de son règne. Comme
dansle cas d'AntioehusEpiphane, nous avons affaire
ici à un tyran politique sans doute, mais qui incarne
en même temps des idées religieuses en opposition
essentielle avec la foi des Saints. C'est même sur le
terrain proprement religieux que la lutte s'engage.

5. Néron « redivivus ». En plusieurs endroits de ce
; ccueil compositequi porte le titre d'OraclesSibyllins

figure un personnageassez étrange où l'on reconnaît
généralement le « Néron redivivus » de la légende
romaine (Or. Sib., rv, 119 et ss. ; 137 et ss. ; v. 33 et ss. ;
315-226; vm, i46; i54 et ss., etc. Cf. SUÉTONE, Nero,
57; TACITE, Hist., u, 8). A l'origineNéron, censé réfu-
gié chez les Parthes, reparaît à leur tête et marche
contre Rome. Son rôle est principalementpoUtique.
Plus tard c'est des Enfers qu'il remonte sous uneforme fantastique et pour remplir un rôle surtout
religieux, analogue à celui de l'Antéchrist.

b) Adversaire religieux.
1. « L'impie» de II Thess. Avant que se produise

la parousie, un personnage doit se manifester que
S. Paul appeUe : u l'impie », « l'homme du péché »,
« le fils de la perdition ». Nul trait poUtique n'appa-
raît dans le caractère de ce personnage ni dans sonrôle ; c'est un adversaire purement religieux. U agira
par séduction et non par violence. U provoqueraunegrande apostasie religieuse. U s'égalera à Dieu, se
mettraau-dessusmêmedelui,réclamerades honneurs
divins.

2. La Bête qui monte de la terre, Apocalypse,xni.
A côté de la Bête qui monte de la mer, symbole de la
puissance romaine, S. Jean place une Bête qui monte
de la terre. Celle seconde Bête, serviteur et fondé de
pouvoirs de la première, s'emploie à promouvoirpar
voie de séduction, à exiger par voie de contrainte
morale, le culte religieux de Rome et de César. EUe
rempUt un office essentieUementsacerdotal. C'est unadversairereligieux des Saints et de leur Roi.

3. L'Antéchrist des Epîtres de S. Jean. Cet adver-
saire du Christa pour précurseurs et serviteurs anti-
cipés des hérétiques qui refusent de reconnaître en
Jésus le Messie et le Fils de Dieu. Nous sommes fon-
dés à le considérer lui-même comme le négateur par
excellence de la Messianité de Jésus et de sa Divi-
nité. Son hostilité vis-à-vis de Jésus et des siens est
d'ordre purement reUgieux.

c) Ennemi transcendant.
1. Satan. C'est Satan en personne qui, en plusieurs

endroits de l'Apocalypse de S. Jean, mène le combat
contre le Christ et les siens. L'assaut final, décrit au
ch. xx, nous le montre en particulier dans ce rôle.

2. Bélial. Ainsi s'appelle dans plusieurs apoca-
lypsesjuives l'adversaire du Messie lors du conflit
esehatologique. BéUal est un esprit de l'air, le prince
des esprits mauvais. Il a pour adhérents dans salutte contre le Messie les membres de la tribudeDan,
S. Paul le connaît comme l'ennemi né du Christ et,
pour ainsi dire, son antithèse, II Cor., vi, i5. C'est
évidemment le même que Satan.

H. L'Antéchrist. —Parmi ces conceptions à la
fois diverses et solidaires ou apparentées, essayons
de distinguer et d'isoler celles qui ont trait à l'Anté-
christ lui-même, en tant que type parlicuUer d'ad-
versaire du Christ.

a) Dans l'Ecriture. Le point de départde la recher-
che doit être évidemment les Epîtres de S. Jean.
Nous avons déjà vu que l'Antéchrist dont ces Epîtres
nous parlent appartient à la catégorie des adver-
saires religieux. Ce n'est ni une puissance poUtique
ni un tyran, mais un faux prophète et un séducteur.
D'autre part, malgré qu'on lui décerne des titres, tels
que le Menteur, qui dans la langue de S. Jean carac-
térisent ordinairement le diable; malgré qu'on nous
montre son esprit déjà présent et actifdans le monde
et "que, sous cet aspect encore, U soit comme assimilé
à Satan; il ne semble pas qu'il dépasse là sphère
humaine et que S. Jean veuille nous le présenter
comme un être transcendant. En lui-même, ee doit
être un être humain mais en qui Satan vit et agit. De
même il s'agit d'un individu plutôt que d'une coUec



149 ANTECHRIST 150

tivité. Un trait caractéristique de l'Antéchrist, c'est
qu'U semble être ce que l'on peut appeler un ennemi
domestique. Ce n'est pas un païen. C'est un person-
nage pour qui le titre et le rôle de Messie ont une
importance de premier ordre. Il sort du miUeu des
chrétiens ou des juifs, comme un hérétique. Enfin
son entréeen scène est un fait eschatologique, annon-
ciateur de la parousie imminente.

Retrouvons-nous quelque part aUleurs dans les
écrits canoniques du Nouveau Testamentdes concep-
tions identiques et dont on puisse affirmer avec cer-
titude qu'elles visent l'Antéchrist? Oui, dans la
seconde lettrede S. Paul aux Thessaloniciens, n, I-I 2.
« L'impie », etc., est lui aussi un adversaire d'essence
purement religieuse ainsi qu'U a été dit plus haut.
C'est un individu plutôt qu'une coUectivité ou que la
personnificationd'une tendance. C'estunêtre humain
et non pas un esprit, ni Satan en personne. Toutefois
il apparaît comme l'instrument et le fondé de pou-
voirs de ce dernier. Lui aussi sort évidemment des
rangs dupeuplemessianique.Lui aussiestunennemi
domestique, un antimessie et un pseudomessie.Plu-
sieurs voient une réminiscence des exigences impies
de CaUgula dans le passageoù S. Paul attribue à son
Antéchrist la prétention de recevoir dans le temple
même de Dieu des honneurs divins. C'est possible.
Mais l'apôtre doit voir aussi dans ces prétentions
divines de l'Antéchrist la forme extrême de ses pré-
tentions messianiques. U sera sur ee point en parti-
cuUer l'antithèse absolue, du Christ véritable dont
S. Paul décrit les sentimentsdans sa lettreaux PhUip-
piens, n, 5 et ss. L'apparition de ce personnagemar-
queral'acte suprême d'unmystèred'iniquité quiopère
déjà. On a l'impression que ce mystère doit être le
rejet obstiné du Christ par les Juifs et leur active
hostiUté contre lui. Les Epîtres de S. Jean, eUesaussi,
paraissent suggérercette manière de voir.

En tout ceci ia pensée de S. Paul et eeUe de S. Jean,
leur conception de l'Antéchrist, est au fond identi-
que. S. Paul ajoute des explications, ;obsoures pour
nous, sur l'obstaele qui empêche, pour le moment,
1 impie de se manifester,mais qui doit, un jour, être
écarté. Cet obstacle semble bien être une personne,
ou une chose, une institution personnifiées. Divers
savants ont suggéré récemment l'arehange Michel,
protecteur d'Israël. Plusieurs Pères ont pensé à l'em-
pire romain.

Malgré qu'ils paraissent considérer l'un et l'autre,
S. Jean surtout, la venue de l'Antéchrist comme
devant se produire dans un avenir prochain, ni l'un
ni l'autre, manifestement, ne savent ni n'enseignent
rien de positif et de précis sur ce point.

S. Paul suppose que la tradition relative à l'Anté-
christ était famUière à ses correspondants de Thes-
salonique et sans doute à l'ensemble des chrétiens
de son temps. Cependant en dehors de sa deuxième
lettre aux Thessaloniciens et des Epîtres de S. Jean,
l'Antéchrist n'apparaît nuUe part dans les livres ca-
noniques du Nouveau Testament sous sa propre
figure et dans son rôle spécial. Chose singulière, il
est absent de l'Apocalypse de S. Jean qui, dans ses
chapitres strictementeschatologiques, xx, 7 — xxn, 5,
ne mentionne que Satan puis Gog et Magog. Les apo-
calypses apocryphes juives ne l'ont pas davantage,
ni non plus les Uvres canoniques de l'Ancien Testa-
ment. Nous n'y trouvons comme types d'adversaires
du Christ que la puissance politique et l'ennemi
transcendant.

Et cependant il demeure vraisemblable, non seu-
lement que la conception de l'Antéchrist est anté-
rieureà S. Jean et à S. Paul, mais qu'elle est, eomme
le conjecture W. Bousset, d'origine juive. La Bête
qui paraît dans Jérusalem et qui met à mort les deux

témoins, Apoc. Joh. xi, pourrait représenter une
forme ancienne et juive de la tradition relative à
l'Antéchrist. En l'introduisantdans un contexte qui
n'est plus proprement eschatologique, S. Jean a
rendu le morceau difficile à entendre. De même la
Bête qui monte de la terre, Apoc, xm, représente
une conception apparentée à celle de l'Antéchrist et
suppose l'existence et l'influence de cette dernière.
Mais encore une fois la figure a été retirée de son
cadre eschatologique. L'Ascension d'Isaïe, apoca-
lypse juive retouchée par des mains chrétiennes à
une date d'ailleurs primitive (5o-8o ap. J.-C), four-
nit, à sa manière, une attestation semblable. Le per-
sonnagede Bélial a été modifié sous l'influence,pror-
bablement, des idées relatives à l'Antéchrist. Bélial
n'intervient plus dans le conflit eschatologique sous
sa forme propre d'esprit mais sous forme humaine.
Il revêt l'aspect d'un roi. Asc. Isaïas, iv, 1 et ss. Enfin
la Didaché, qui pourraitêtre antérieure aux Epîtres
de S. Jean, semble connaître l'Antéchrist lui-même,
et cela dans un passage auquel plusieurs critiques
attribuent une originejuive, xvi, 4 : « «d W'TS oeawiMrae
è xG7jxoiT/.uy?i$ à; u/èg 8iov. »

b) Dans la tradition ecclésiastique primitive. En
général les anciens écrivains ecclésiastiques sont
demeurés fidèles à la pensée de S. Paul et du S. Jean
des Epîtres. Us conçoivent l'Antéchrist eomme étant
essentieUement un séducteur, un faux prophète, un
pseudo-messie. Souvent cependant dans le portrait
qu'Us en donnent Us se montrent influencés à des
degrés divers par les traditions relatives aux autres
types d'adversaires du messie.

Sur certains points, les Pères ont cru pouvoir pré-
ciser les indications fournies par l'Ecriture. Ils ont
ajouté quelques traits au signalementde l'Antéchrist
qui, selon plusieursd'entre eux, sortira de Dan, rece-
vra la circoncision, s'appuiera sur les Juifs, se mani-
festera dans Jérusalem, rebâtira le temple, etc. Ils
se sont plu à décrire son mode d'action, ses prodiges
et sortilèges. Surtout ils ont cherché à marquer son
rôle précis dans les actes divers du drame eschatolo-
gique. Ceux d'entre eux enfin qui voyaient dans
1 obstacle dont parle S. Paul aux Thessaloniciens
l'empireromain suivirent non sans angoisse les cri-
ses que traversa cet empire surtout à l'époque des
invasions barbares, et. vécurent dans l'attente de la
venue de l'Antéchrist. La part de conjectures per-
sonnelles, d'utUisation de traditions d'origine et de
valeur incertaines, d'illusionsmême, peut être consi-
dérable en tout ceci. L'Eglise elle-même n'y a point
engagé son autorité. Officiellement, eUe ne sait que
ce que S. Paul et les Epîtres de S. Jean lui ont appris.
C'est peu de chose et de sens parfois incertain, mais
cela échappe à toute objection motivée comme à
toute démonstration rationneUe.
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APOCALYPSE. — I. Origine. — II. Composition.
IH. Interprétation générale.
Trois groupes de problèmes sollicitent, relative-

ment à l'Apocalypse, l'attention de l'apologète. Ils
ont trait à l'origine de ce Uvre, à sa composition, à
son interprétationgénérale.

I. — Origine de l'Apocalypse. — La discussion
porte sur l'auteur et sur la date.

A. Auteur. Jean l'apôtre ou Jean le presbytre?
Malgré l'existence d'opinions divergentes, comme
eeUe de Joh. WEISS, qui propose un chrétieninconnu
écrivant sous Domitien (Die Offenbarung des Jokan-
nes, igo4), telle semble bien être de plus en plus la
nécessaire alternative. Mais tandis que l'EgUse ca-
tholique,sans cependantl'imposer à la foi, témoigne
fortementen faveur dé Jean l'apôtre,les critiquesnon
catholiques se prononcent,en grand nombre, pour le
presbytre. Leur accordestassez marquéet la difficulté
du problème assez réelle pour qu'un savant anglais,
qui ne donne pas du tout dans les excès de la cri-
tique radicale, H. B. SWETB, s'en soit montré récem-
ment impressionné. Tout en inclinant à maintenir
l'attribution traditionnelle à Jean, fils de Zébédée, il
avoue sa perplexité et qu'U faudrait peu de chose
pour le gagner à la cause du presbytre (The Apoca-
lypse of S. John, 1906). Essayons de saisir, dans
leurs éléments essentiels du moins, les raisons qui
ont persuadé ces critiques et demandons-en l'énoncé
à W. BOUSSETdont le commentaire : Die Offenbarung
Johannis, 6* éd., 1906, jouit d'une estime méritée.

La provenance asiate ou éphésienne de l'Apoca-
lypse est, pour Bousset, hors de discussion, ainsi
que sa composition par un Jean d'Ephèse. La diffi-
culté gît tout entière dans l'identification de ce per-
sonnage. Le texte célèbre de PAPIAS cité par EUSÈBE
(Hist. Ecclés., HI, 3g) mentionne, en effet, deux Jean.
Le premier est qualifié d'apôtre et c'est le fils de
Zébédée; le second reçoit le titre de presbytre et de
disciple du Seigneur. Lequel des deux est ce Jean
d'Ephèseauquel la tradition attribue l'Apocalypse?
En réponse à cette question,Bousset s'attache à éta-
bUr, par ordre, les propositions suivantes, i* Les
plus anciensécrivainsecclésiastiquesne connaissent,
en fait de personnageimportant ayant vécuà Ephèse
dans la seconde moitié du premier siècle, qu'un seul
Jean. Denys d'Alexandrie(-J- 264) est le premier qui
en mentionne clairement deux. Mais, ce faisant, il
ne se réclame d'aucune tradition précise, et se con-
tente d'alléguer que, de son temps, d'après les dù-es
de ceux qui ont visité Ephèse, l'on montre en cette
ville deux tombeaux (juniii-Krd) au nom de Jean.
L'argument est peu concluant. a° Cet unique Jean
d'Ephèse n'est pas l'apôtre mais le presbytre. Divers
indices rendent très vraisemblableque Jean l'apôtre,
comme son frère Jacques, a souffert le martyre en
Palestine,de la main des Juifs ou par leur fait, anté-
rieurement à 70. C'est d'abord un texte de Papias,
que nous ont conservé l'auteur d'un Epitome (vu'-
VIII* siècle) de l'Histoire Chrétienne de PHILIPPE DE
SIDB (•}• 43o) et le chroniqueur GEORGES HAMARTOLOS
(rx* siècle). C'est ensuite le texte de Marc, x, 3g, qui
a tout l'air d'être, au moins sous sa forme actuelle,
une prophétie ex evenlu. Le Jean qui vivait à Ephèse
vers la fin du premier siècle n'est donc pas le fils de
Zébédée. En second Ueu, il est remarquable que les
écrivains du second siècle (sauf Justin) ne donnent
jamais à leur Jean d'Ephèse le titre d'apôtre mais,
avec insistance, celui de disciple. Cela s'explique si
c'est du presbytre qu'ils veulentparler. Enfin, d'après
la tradition, ce Jean d'Ephèse a composé le IV* Evan-
gile. Or l'auteur de cet EvangUe ne peut être le fils

de Zébédée. Le témoin de la vie de Jésus que nous y
entendons est un Hiérosolymitain et nullement un
GaUléeu. Ce témoin est le « disciple bien-aimé ».
Mais le disciple bien-aimé, identique à cet « autre
disciple » qui introduit Pierre dans l'atrium de
Caïphe et dont on nous dit qu'il était en relations
(yvwT«i) avec le grand prêtre (Jo., xvm, i5), qui pos-
sède à Jérusalemune maison où U reçoit ia mère de
Jésus (ibid., xix, 27), s'affirme encore comme Hiéro-
solymitain et paraît appartenir à un tout autre
monde que Jean, le pêcheur de GaUlée. Ainsi donc,
au témoignage même du IV* Evangile, Jean d'Ephèse
n'est pas l'apôtre Jean; ce ne peut être que le pres-
bytre. 3° De tout ceci U résulte que le presbytre Jean
est précisément le « disciple bien-aimé » un Hiéroso-
lymitain, peut-être de race sacerdotaleet en tout cas
de condition élevée.

Voici maintenant sur cette série de raisonnements
quelques brèves remarques. Beaucoup de savants
catholiques, quoique par des considérations diffé-
rentes, seraient assezdisposés à admettrelapremière
affirmation de Bousset. Plusieurs, commetout récem-
ment LEPIN (L'Origine du quatrième évangile, 1907),
ne reconnaissent pas dans le texte de Papias deux
Jean, l'apôtre et le presbytre, mais un seul, réunis-
sant ces deux titres. LADEUZE, tout en admettantque
Papias fait mention de deux Jean, ne voit aucune
raison de considérer le presbytre comme un person-
nage éphésien, ou même asiate (L'origine du qua-
trième évangile, Rev. Bibl., octobre 1907). De fait, si
vraiment il n'y avait eu qu'un Jean d'Ephèse, on
s'expliquerait beaucoup mieux le peu de soin que
prennent les écrivains du second siècle de préciser
l'identité du Jean auquel ils attribuent le IV Evan-
gile et l'Apocalypse. Où Bousset se trompe, c'est
quand il prétend que s'il n'y a eu qu'un seul Jean
d'Ephèse, ee Jean est sûrement le presbytre. Les
preuves qu'il allègue en faveur du martyre de Jean
l'apôtre en Palestine et avant 70 ont bien peu de
valeur. Si l'on considère d'une part les attaches ro-
maines du second Evangile, et l'existence d'autrepart
d'une tradition romaine relative à la mort naturelle
4e Jean l'apôtre dans un âge avancé, il devient im-
possible, ne fût-ce que de ce chef, d'admettre l'expli-
cation qu'il donne de Marc, x, 3g. Le prétendu texte
de Papias cité par l'abréviateur de Philippe de Side
et, peut-être, par Georges le Pécheur, semble bien
avoir été ignoré d'Eusèbe qui, s'U Pavait connu,
n'eût point manqué d'en tirer argument contre l'au-
torité de l'Apocalypse. C'est enfin un véritablepara-
doxe d'avancer que les écrivains du second siècle,
Irénée, Polycrate, etc., quand ils parlent de Jean
d'Ephèse veulent désigner non l'apôtre, fils de Zébé-
dée, mais un autre Jean, disciple du Seigneur, le
presbytre.De celanon plus Eusèbene s'estpas douté.
BoUsset lui-même paraît d'ailleurs avoir conscience
de ce que cette hypothèse offre d'invraisemblable,
et il est obligé d'en venir à l'explication habituelle
d'une confusion. Il le faut biend'aUleurs pour Justin
qui est formel (Dialogue, 81). Mais cette confu-
sion, si Jean l'apôtre n'a jamais vécu à Ephèse, est
singulière. Enfin, comme l'a noté SANDAY, c'est à
l'identification du presbytre Jean avec le c disciple '
bien-aimé » que l'attribution des écrits johanniques
à ce personnageest redevable de ce qu'ellepeut avoir,
à première vue, de séduisant.Seulement cette identi-
fication se heurte à d'insurmontablesdifficultés. Les
synoptiques semblent bien exclure la présence à la
Cène de tout disciple en dehors des Douze. D'autre
part, ee disciple mystérieux, associé si intimementà
Pierre dans les deux circonstances rapportées plus
haut et encore Jean, xx, 1-18, puis xxi, i5-23 (en
GaUlée), il est bien difficile que ce ne soiUpas celui-là
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que le IVe Evangile, i, 37 et ss., la lettre de S. Paul
aux Galates, u, 9, et les Actes des Apôtres, m, vm,
nous montrent en des rapports si étroits et si carac-
téristiques avec le même Pierre, Jean, fils de Zébédée.
Jean l'apôtre ou Jean le presbytre, disions-nous en
commençant. Et puisque ee n'est pas le presbytre,
c'est donc l'apôtre qui a composé l'Apocalypse.Je ne
puis songer à en faire maintenant la preuve d'une
manière positive. Au point de vue des témoignages,
le problème de l'auteur de l'Apocalypse se confond
avec celui de l'auteur du IVe Evangile. L'opposition
des Aloges, qui pour Ladeuze se réduisent à Caius
de Rome, et eeUe de Denys d'Alexandrie, sont trop
manifestement inspirées, la première par des préoc-
cupations de polémique anti-montaniste, la seconde
par le souci d'enlever au miUénarismerenaissant son
principal point d'appui, pour que l'historienpuisse y
attacherbeaucoupd'importance.Bousset le reconnaît
sans peine. Le jugement défavorable portésur l'Apo-
calypse par plusieursPères Grecs de la fin du in* siè-
cle et du commencementdu iv s'explique en partie
par la réaction anti-mUlénaristeet en partie par l'au-
torité de Denys.Quantà l'Eglise syriaque,eUe a pris,
comme d'habitude, son mot d'ordre à Anlioche. Au
point de vue des critères internes, l'attribution de
l'Apocalypse à Jean i'apôtre se présente dans des
conditions plutôt favorables. Les tendances et les
habitudes d'esprit qu'elle révèle chez son auteur
n'étonnent pas chez le Jean de la lettre aux Galates
et des Actes, dont les attaches juives sont encore si
marquées. La seule difficulté sérieuse est eeUe qui
naît de l'attributionau même auteur d'ouvrages aussi
différents que l'Apocalypseet le IV«Evangile. Encore
faut-U remarquerqu'on a longtemps exagéré ces dif-
férences et méconnu les points de ressemblance. La
terminologie,l'usage commun de certains symboles,
le rôle capital attribué à l'Esprit, la foi ardente et
l'enthousiasme chrétien rapprochent étonnamment
l'Apocalypse et le IVe Evangile et leur donnent un
air de famille très marqué. La diversité profondedes
matières traitées et des genres littéraires rend les
différences intelligibles et ajoute beaucoup à ce que
les ressemblances ont en eUes-mêmesde frappant.Si,
malgré tout, la difficulté d'une origine identique pour
l'Apocalypse et le IV* Evangile subsiste jusqu'à un
certain point, ce n'est pas à propos du premier de
ces ouvrages mais plutôt à propos du second qu'elle
doit être examinée.

B. Date. Trois dates ont été proposées par les
Pères pour la composition de l'Apocalypse : la fin du
règne de Domitien, la persécution de Néron, le règne
de Claude. Cette dernière opinion a pour patron
S. Epiphane. La seconde a été suggérée par un texte
de Tertullien où l'exU de Jean à Patmos semble être
rattaché à la persécution de Néron. La première se
réclame de l'autorité de S. U'énée qui paraît, dans le
cas, digne d'une particuUère confiance. Le sentiment
de l'évêque de Lyon est devenu celui du plus grand
nombre des Pères et commentateurs des âges sui-
vants.

L'étude des indications que l'Apocalypse eUe-même
peut fournir sur ce point a conduit les critiques con-
temporains à des conclusions divergentes. Plusieurs,
en particulierparmiceux qui se préoccupent de main-
tenir l'unité Uttéraire absolue du livre, ont été ame-
nés à placer sa composition avant 70, sous Néron.
C. A. SCOTT, qui pourtant n'est point influencé par ce
souci, vient d'écrire, à propos du commentaire de
Swele, un chaleureux plaidoyer en faveur de la date
susdite(The Exposilor, janvier 1907). Les lettres aux
sept Eglises, remarque-l-il, ne supposentpas que les
communautés asiates aient déjà fait l'expérience de

la persécution sanglante. La partie centralede l'Apo-
calypse IV-XXII, 5, spécialement xi, 1-11, xu, xni, xvu
et probablementxvm, suggère une date antérieure
à 70, tandis que rien n'y exige d'être reporté tout à
la fin du premier siècle. Lavivacité de l'attente escha-
tologique, qui caractérise l'introduction et l'épilogue
de l'Apocalypse, invite à rapprocher ce Uvre de la
deuxième lettre de S. Paul aux Thessaloniciens plu-
tôt que du IV' Evangile. Cependant la grande majo-
rité des savants catholiques et les plus autorisés
parmi les critiques non catholiques trouvent dans
l'Apocalypse même la confirmationde l'opiniond'Iré-
née. Bousset, qui est de cet avis ainsi que J. Weiss
et B. Swete, insiste surtout sur ce que le conflit
entrevu et annoncé par l'Apocalypse n'est plus du
tout entre le Judaïsme et le Christianisme mais entre
la jeune Eglise chrétienne, dégagée de toute attache
avec le Judaïsme, et l'empireromain. Tout nous invite
donc à placer la pubUcation de l'Apocalypse aux
environs de 95.

H. Composition de l'Apocalypse. — L'examen
du problème Uttéraire, du problème des sources de
l'Apocalypse, va nous introduireplus avant dans les
difficultés que soulève ce Uvre. Ici comme partout,
l'apologiste doit avoir devant les yeux deux règles
essentieUes : ne jamais nier de faits manifestes, ni
même, sans raisons proportionnées, de faits généra-
lement reconnus; n'admettre aucune hypothèse
expUcativede ces faits qui ne soit clairement conci-
liable avec les principes supérieurs dont le respect
s'impose au croyant. Ces principes supérieurs, c'est,
dans le cas de l'Apocalypse, l'assertion de l'auteur
inspiré, affirmant qu'il a puisé les éléments et l'ordre
de son livre dans des visions surnatureUes. Voyons
d'abord les faits.

A. Faits suggérant que l'Apocalypse est une oeuvre
composite.Voici laUste de ceux qui sont le plus com-
munément admis et que l'on tient pour les plus signi-
ficatifs. Le lecteur devrait, pour leur complète inteUi-
gence, se reporter au texte même de l'Apocalypse,
par exemple dans la traduction qu'en a donnée CAL-
MES (Epîtres Catholiques, Apocalypse, Bloud, igo5).
i° Le ch. vu se compose de deux morceaux à la fois
parallèleset d'espritdifférent,1-8 ; 9-17. De plus, le pre-
mier de ces morceaux, d'une part n'est point amené
par les développements du ch. vi; d'autre part,
ni les quatrevents enchaînés, ni les t44.oooIsraélites
marqués du sceau dont il nous parle ne jouent dans
la suite du drame aucun rôle. 20 La sectionx, 1 -xi, i3
interrompt d'une manière surprenante la série des
sept trompettes et plus spécialement encore la suite
des trois « malheurs ». 3° Le eh. xn qui, dans sa pre-
mière partie, paraît vouloir décrire la carrière histo-
rique de, Jésus, est singulièrement imprécis et d'un
symbolisme étrange. On s'expUquerait diffieilement
qu'un chrétien, même dans une apocalypse, ait créé
de toutes pièces un pareil tableau. 4° Le ch. xiv, 1 et
ss. nous fournit du chiffre, évidemment traditionnel,
de 144 -ooo une explication peu en harmonieavec celle
que nous avons déjà rencontréeau ch. vu, 1-8. 5° La
section xrv, 14-20 décrit une scène de jugement qui
semblerait devoir clore le drame. En réaUté la crise
continue à se développer dans les chapitressuivants
à peu- près comme si rien n'était. 6° Le eh. xvu rap-
proché du ch. xm est une énigme. De plus ce ch. xvu
considéré en lui-mêmeparait renfermerdeux concep-
tions différentes de la ligue des rois. On ne sait trop
si c'est contre Rome ou contre l'Agneau qu'elle se
forme. Le texte est obscur, hésitant. 70 Les ch. xn et
xm semblent mener les événements à la catastrophe
définitive. En réalité le dénouement ne se produit
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qu'au ch. xix, 11 et ss. Les ch. xvu et xvni ralentis-
sent, d'une manière étrange, l'action, d'abordrapide,
du drame. 8° La description de la Jérusalem céleste
est peu cohérente. (Cf. xxi, 2 et xxi, 9; xxi, 24 qui
cadre mal avec la situation et spécialement avec
xx, i5.) 90 Dans l'ensemble, l'Apocalypse demande
une date tardive, la fin du premier siècle; au con-
traire, le ch. xi, i-i4, qui sembleexiger l'existence du
temple, doit être antérieur à 70. 10° Leparticularisme
juif le plus accusé (cf. vn, 1-8; xx, 7-9; xxi, 24 et ss.)
côtoie dans l'Apocalypse un universalisme chrétien
des plus décidés et même des tendances anti-juives,
ii* A ce duaUsme de tendances et de points de vue
se rattachent certaines conceptionsdiffieUesà harmo-
niser, par exemple : l'attente de la préservation du
tempie, xi, 1-3 et la description de la Jérusalem
céleste où il n'y a plus de temple xxi, 22 et ss. ; le
rôle de l'archangeMichelà côté decelui du Christ,etc.
12° Enfin l'on croit apercevoir dans le texte de l'Apo-
calypse les traces d'un travail rédactionnel opéré sur
des documents préexistants. Il arrive souventque ces
particularités se trouvent réunies dans la même
section.

B. Faits attestant l'unité littérairede l'Apocalypse.
En voici un aperçu très sommaire. i° L'Apocalypse
révèle un plan général arrêté el très étudié. Les péri-
péties du drame se groupent en trois séries, eeUe des
sceaux, eeUe des trompettes, et eeUe des coupes.
Chaque série comportesept épisodes distribués selon
la formule 4 + 3. Le dernier épisodede chaque série
amène avec beaucoup d'art le premier de la série sui-
vante. 20 Semés un peu partout à travers l'Apoca-
lypse, on relève des symboles, des formules,qui s'ap-
peUent les unes les autres,serejoignentetcontribuent
à reUer fortement toutes les parties de l'ouvrage.
3° Certaines conceptions générales, un même esprit
dominent et imprègnent tout le Uvre, y compris les
ch. I-IH. 4° Enfin l'Apocalypse trahit une très réeUe
unité de style.

Je crois que, dans l'ensemble, ces observations,
celles de la premièrecatégorieet ceUes de la seconde,
sont fondées, encore que beaucoup de critiques aient
tendance à exagérer les phénomènesd'hétérogénéité.
Le problèmedu mode de compositionde l'Apocalypse
est donc posé par les faits eux-mêmes. Car vouloir
les réduire par voie d'exégèse, ainsi que plusieurs, et
tout récemment H. B. SWETE, l'entreprennent en-
core, paraît une entreprise impossible. Qu'on lise,
par exemple, l'explication que Swete donne du
ch. xn. La forme même du récit demeure totalement
en dehors de ses prises. De même en est-il pour beau-
coup d'autres cas. ' U semble donc indispensable de
recourir, pour expliquer toutes ces particularités de
forme et de fond que l'exégèse seule est impuissante
à éclaircir, à une hypothèse touchant la manière
dont l'Apocalypse a été composée, touchant les sour-
ces de l'Apocalypse.Cette hypothèse doitévidemment
se tenir entre les limites que déterminent les deux
séries opposées de faits indiquées plus haut. Aussi
les théories qui ne tiennent pas suffisammentcompte
des indices d'homogénéité apparaissent-elles de plus
en plus comme- caduques. C'est le cas de la théo-
rie rédactionnelle (Ueberarbeitungstheorie) qui voit
dans l'Apocalypsetroisrédactions ou développements
successifs d'une apocalypse primitive (VISCHER, VÔL-
TER, ERBES, etc.). C'est le cas aussi de la théorie des
sources, d'après laquelle l'Apocalypseserait le résul-
tat de ia fusion d'apocalypses diverses (WEYLAND,
SPITTA, J. WEISS, etc.). En revanche, la théorie des
fragments, proposée par WEIZSAECKER et reprise en
particuUerpar Bousset, a le mérite de respecter les
données diverses du problème et de ce chef eUe est

digne de considération.En voici la formule très gêné,
raie : « Nous ne posons ni un écrit fondamental pro-
gressivement développé,ni un rédacteur assemblant
mécaniquement des documents, mais un auteur,
lequel cependant, en bon nombre d'endroits, ne crée
pas de toutes pièces ses matériaux, mais utUise des
fragments (écrits) et des traditions apocalyptiques
plus anciens. » (BOUSSET.) Si l'on veut se rendre
compte, dans le détail, du nombre et de l'importance
des morceaux écrits utilisés, d'après cette théorie,
par l'auteur de l'Apocalypse, il suffira de feuUleter
le commentairede Calmes.

Traditionsapocalyptiques ou mieux tradition apo-
calyptique. C'est à l'existence et à l'histoire de cette
tradition, bien plutôt qu'à la considération de sour-
ces littérairesimmédiates,que GUNKELfait appel pour
rendre raison des faits rapportés plus haut et de la
composition de l'Apocalypse. (Schôpfung und Chaos
in Urzeit und Endzeit, 1895.) R y a longtemps qu'on
avait été frappé de tout ce que ce Uvre possède en
commun avec l'eschatologie des Prophètes et avec
les apocalypses juives, en fait de symboles et de
conceptions.Gunkelestime que ce fonds commun estN
beaucoupplus considérable et beaucoupplus rigou-
reusement fixé qu'on ne le pense généralement.
L'Apocalypsede Jean est, dans une large mesure,
une édition nouveUe, chrétienne, de l'eschatologie
juive traditionnelle. De là viennent les phénomènes
signalés : conceptions disparates, application d'un
matériel symboliqueancien à signifierdes idées nou-
veUes, etc. La fixité des éléments traditionnels où
puise l'auteur de l'Apocalypse suffit à expliquer tout
cela sans qu'il soit nécessaire de recourir, du moins
dans bon nombre de cas, à l'hypothèse de sources
écrites.

Gunkel, et c'est là l'originaUté de sa théorie, va
plus loin. La tradition apocalyptique juive ne suffit
point à rendre raison de l'Apocalypse, pour ce motif
qu'elle ne trouve pas en soi-même son expUcation.
Si l'on doit maintenir qu'elle a pris corps en terre
palestinienne, il s'en faut qu'eUe puisse être considé-
rée comme une création juive. Bon nombre des sym-
boles qui lui sont famiUers et plusieurs de ses con-
ceptions essentieUes appartiennentà ce fonds d'idées
qui constituait le patrimoinecommundes peuples de
l'Asie antérieure et dont la patrie historique est la
Babylonie. L'eschatologie judéo-chrétienne est fon-
dée sur ce principe, clairement exprimé dans l'Epl-
tre de Barnabe, vi, i3 : n 'Iîeù Ttoiû T« h^ntra. è>t rà
TrpGTK ». Or la manière dont elle conçoit les origines
est étroitement apparentée, et bien plus encore que
les récits de la Genèse, aux conceptions que nous
trouvons exprimées dans les épopées et poèmes
mythiques de la Babylonie.

BOUSSET a accueilU ces suggestions, non toutefois
sans réserve et tout en maintenant comme expUca-
tion directe des particularités Uttéraires et réeUes de
l'Apocalypsesa théoriedes fragments écrits. Person-
nellement, il attribue une part d'action, dans l'éla-
boration de l'eschatologiejuive, au dualismeéranien.

Quelle position prendre dans ces problèmes com-
pliqués et parmi ces solutions diverses? i° 11 me
semble que l'apologiste catholique fera bien de ne
point écarter d'une manière absolue l'hypothèsede
l'utiUsationpar l'auteur de l'Apocalypsede fragments
écrits. En revanche je ne vois pas qu'il ait lieu d'ac-
corder beaucoup à ce point de vue purement Utté-
raire. 20 L'influence de la tradition apocalyptique
juive, dans la compositionde l'Apocalypsede S. Jean,
a été sans doute beaucoup plus considérable, et c'est
par cette influence que les caractéristiques de cet
ouvrageme paraissentdevoirêtre surtoutexpUquées.
3° Si la reUgion babylonienne a fourni quelquechose
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à l'eschatologie juive, et il serait en somme peu pru-
dent dele nier, c'est exclusivement, selon la remarque
de Bousset, u sa forme extérieure », ses cadres géné-
raux et son imagerie.4° Quantà l'influenceéranienne,
à laquelleBousset, après d'autres, attribueune action
beaucoup plus profonde sur l'eschatologiejuive et
chrétienne, son existence même se heurte à une diffi-
culté préalable, qui est fort loin d'être éclaireie, celle
de l'ancienneté de l'Avesta et du Zoroastrisme lui-
même. (Cf. LAGPANGE,La religion des Perses, la Ré-
forme de Zoroaslre et le Judaïsme, 1904.) En résumé
deux éléments d'inégale importance ont jouéun rôle,
à côté de l'activitépersonnelle de l'auteur et de l'ac-
tion divine, dans la composition de l'Apocalypse et
expliquent les particularités de ce livre : pour une
part moindre, des fragments écrits, et pour une part
beaucoup plus considérable, la tradition apocalyp-
tique juive.

C'est là du moins ce que les faits semblent suggé-
rer. Mais nous ne pouvons admettre d'une manière
ferme cette hypothèse avant d'avoir reconnu, de
façon positive, qu'elle est concUlableavec les asser-
tions de l'auteur relatives à l'origine révélée de l'Apo-
calypse. I est-elle? Là encore il est intéressant
d'entendre d'abord Bousset. Il écrit : « Tout (dans
l'Apocalypse) est-il fiction littéraire, ou bien l'auteur
est-U vraiment persuadé qu'il a eu ces visions et ces
révélations?...Beaucoup de choses dans le livre, à la
vérité, ne sont que fiction littléraire, procédé d'apo-
calyptique... Toutefois nous ne devons pas accuser
l'auteur de donner comme vérité qui lui aurait été
révélée ses inventions personnelles. Il rapporte une
tradition très sainte, d'antiques et mystérieux sym-
boles du temps des ancêtres; il l'explique et en fait
l'appUcation.U n'anullementconscienceque ee soient
là des inventions personnelles. Toute la fiction litté-
raire consiste en ce que l'auteur donneeomme vision
personnelle la tradition qu'U s'approprie... Et cepen-
dantd'autre part, pour ee qui est de l'auteur de notre
Apocalypse, je crois qu'il a eu lui-même des visions
et qu'U nous les communique. J'ai peine à me per-
suader que, par exemple, les premiers chapitres de
l'Apocalypse n'ont pas leur origine dans une vision.
Je tiens qu'U n'est pas psychologiquementimpossi-
ble que le voyant ait joint à ee qu'il avait lui-même
vu et expérimenté le fonds traditionnel d'oracles
consacrés, qu'U ait jeté ses propres expériences dans
les formes que lui livrait la tradition, bien plus qu'il
les ait vues dans la forme même fixée par la tradi-
tion. » Ces considérations,on ne peut le nier, trahis-
sentun respect sincère pour l'auteur de l'Apocalypse,
le souci de conserver un sens vrai à ses déclarations
et surtout de le justifier lui-même de les avoir faites.
Tout en craignant que le mot de visions, d'expé-
riences n'aient pas pour Bousset et pour nous un
sens -identique, il semble qu'U y a quelque chose à
retenir dans ses suggestions.

Mais U nous faut examiner le problèmepour notre
proprecompteet du point de vue catholique; lesexpli-
cations de Bousset ne sauraient nous suffire. Remar-
quons tout d'abord que ce n'est pas par rapport à
l'inspiration elle-même de l'Apocalypse que la diffi-
culté se pose. C'est une choseunanimementreconnue
et fondée sur la définition même de cette action
divine, que l'inspiration ne détermine rien ni quant
au mode de composition du livre inspiré ni quant à
la manière dont l'auteur s'est procuré les idées qu'il
exprimera au nom et sous la sanction de Dieu. La
question à résoudre est exclusivement celle-ci : Se
peut-il que dans la composition de l'Apocalypse
l'auteur inspiré dépende à la fois de visions surna-
turelles, de révélations proprement dites et de ia
traditionapocalyptique?Se peul-U que celte dépen-

dance de la tradition soit allée, dans certains cas,
jusqu'à l'utilisation de fragmentsécrits préexistants?
Il me semble qu'il suffit, pour que cette possibi-
lité apparaisse manifeste, de poser la question sous
celte autre forme : Y a-t-il quelque difficulté à
admettre que Dieu lui-même ait composé les scènes
vraiment « vues » par le prophète à l'aide d'éléments
consacrés par la tradition apocalyptique judéo-chré-
tienne. Ces éléments, symboles et cadres généraux,
déjà famiUers au voyant et à ses futurs lecteurs
n'étaient-ils pas au contraire tout indiqués comme
moyens d'expression des enseignements nouveaux
que Dieu voulait communiquer?Et s'U existait déjà
des rédactions écrites connues, populaires peut-être,
de visions semblables à teUe ou telle de celles dont
S. Jean avait été lui-même favorisé, Dieu, toujours
dans le but d'atteindre plus efficacement ies esprits
et les coeurs, ne pouvait-il lui inspirer de les intro-
duiredans son oeuvre en les adaptantà leur nouveau
contexte? On ne voit eh tout cela nulle difficulté,
•mais plutôt l'application d'une loi certaine du gou-
vernement divin qui, même dans l'ordre surnaturel,
met son action en harmonie avec le sujet humain
sur ou au bénéfice de qui elle s'exerce. Le voyant,
utilisant pour rendre quelques-unes de ses visions,
des documents antérieurs décrivant des scènes sem-
blables et déjà populaires,nous offrirait un cas ana-
logue à celui du Prophète qui dans la trame d'un
oracle tout à fait personnel introduit des phrases
entières empruntées aux oeuvres d'un Prophète plus
ancien. Son procédé rappeUerait, de façon plus pré-
cise encore, celui de l'historien qui, pour raconter
des faits dont il a été témoin, se sert de récits déjà
existants, à raison de leur autorité ou de leurs qua-
Utés intrinsèques.

III. Interprétation générale de l'Apocalypse.
— Je n'ai point dessein d'exposer les explications
diverses qui ont été données de l'Apocalypse dans le
passé et qui toutes comptent encore aujourd'hui des
partisans. Devant le désaccord persistant des exégè-
tes, tant cathoUques que protestants, je me bornerai
à signaler les positions principales qui, coneUiables
avec la doctrine de l'EgUse, me paraissent suscepti-
bles d'être défendues avec avantage dans l'état pré-
sent de la science. Leur simple exposé les justifiera
dans la mesure où elles peuvent l'être.

A. Trois méthodes semblent devoir concourir à
l'explication de l'Apocalypse. Ce sont les méthodes
dites : de critique littéraire, d'histoire de la tradition
apocalyptique,d'histoire des événements contempo-
rains. Cela veut dire qu'il convient de chercher des
lumières, pour l'intelligence de l'Apocalypse, dans
la considération des procédés de composition dont
l'auteur a usé; dans l'étude de la tradition apocalyp-
tique à laquelle appartiennent, en bon nombre de
cas, les symboles, tableaux et conceptions que nous
trouvons en cet ouvrage; enfin dans la connaissance
de l'état du monde romain dans la seconde moitié du
premier siècle après J.-C. L'Apocalypse, en effet, con-
tient des aUusions nombreuses aux événements con-
temporains. U va sans dire que ces trois méthodes
doivent être appliquées avec discernementet sous le
contrôle supérieur des principes théologiques.

Les deux premières méthodes conduisent à poser
cette règle essentielle qu'ont adoptée, depuis long-
temps déjà, les commentateurs catholiques les plus
éclairés et ies plus judicieux : En principe, l'inter-
prète de l'Apocalypse ne s'attachera pas au détail
des descriptionset des symboles mais uniquement à
leurs éléments essentiels. Le sens de ces éléments
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essentiels eux mêmes est à détermineren fonction de
l'idée générale du livre.

B. U faut mettre au-dessus de toute discussion le
caractèreprophétique de l'Apocalypse prise dans son
ensemble. Le dessein de l'auteur n'est pas de compo-
ser, en style apocalyptique, le tableau d'événements
passés, ni même de la situation présente de l'EgUse
chrétienne. Il fait, dans l'ensemble, oeuvre de pro-
phète et annonce l'avenir. Ce point est de plus en
plus généralementadmis.

C. En revanche, il est difficUe de ne pas reconnaî-
tre dans l'Apocalypse ce qu'on peut appeler un écrit
d'actualité. L'auteur lui-même le destine à être lu
dans les assemblées des communautés asiates. C'est
le souci d'affermir ces églises dans la foi et de leur
donner courage en vue de luttes prochainesqui ma-
nifestement inspire et anime son Uvre. De là vient le
caractère si particulier de l'Apocalypse. EUe est d'un
bout à l'autre une vibrante professionde foi et d'a-
mour du Christ. Elle est plus encore l'affirmation
d'une inébranlable confiance dans le triomphe du,
Christ et des siens. Elle est, par-dessus tout, quelque
chose de plus spécial encore, de plus pratique et de
jilus actuel, un appel pressant, relevé de menaces et
de promesses, à lafidélitéquoi qu'il arrive,un hymne
au martyre.A la chrétientéanxieuseelle jettecomme
mol d'ordre, avec un accent superbe, la grande et
héroïque parole : « Heureux les morts quivont mou-
rir dans le Seigneur », xiv, i3. Et c'est là la beauté
singulière de l'Apocalypseet l'endroitpar où, malgré
ses obscurités,elle nous émeut toujours.

D. Cette crise prochaine, ce décisif conflit que l'au-
teur de l'Apocalypse a en vue et qui fait l'objet de
ces ch. vi-xrx qui sont la partie essentielle de son
livre, il les conçoit comme devant se produire entre
le christianismeet l'empire romain. A n'en pouvoir
douter, Babylone c'est Rome, et la Rome historique.
Plus précisémentce conflit éclatera sur le terrain des
prétentions de Rome et de César au culte divin, à
l'adoration. Sous cet aspect,Romeapparaîtauvoyant
comme l'instrument même de Satan et son incarna-
tion pour ainsi dire. Elle revêt aux yeux de Jean
quelques-uns, à tout le moins, des traits de l'Anté-
christ. Aussi décrit-U les diverses péripéties de la
crise imminenteà l'aidedessymboles etdes tableaux
popularisés parmi les chrétiens par l'eschatologie
juive, accrédités par la prédication même de Jésus.
Mais il ne faut pas se laisser égarer par tout cet
appareil extérieur. En réalité la crise annoncée est
conçue, par le prophète lui-même, comme une crise
historique et non point eschatologique au sens strict.
C'est sans doute ce que CALMESentendquand il écrit:
« Tout en étant eschatologique, l'Apocalypse, du
moinsdans les chapitres qui font le tourment des
commentateurs, et en particulier pour ce qui con-
cerne la description du monstre polycéphale, est un
écrit d'actuaUté ; on peut dire que le livre consiste
dans l'application de traditions eschalologiques aux
circonstances historiques, — actuelles ou imminen-
tes. » (L'Apocalypse devant la Tradition et devant la
Critique, 3e éd. 1907.) Du moins est-ce ainsi que, per-
sonnellement, je voudrais l'entendre.

E. De ce conflit, dont la durée n'est pas précisée et
qui prendra fin par l'anéantissementdelà Rome ido-
lâtre, sortira un monde nouveau, le monde chrétien.
il est décrit sous les traits traditionnels, et ici essen-
tiellement symboliques, d'un règne terrestre du
Messie et des siens, du Christ Jésus et des chrétiens.
L'interprétation connue sous le nom de « milléûa-
:isme » est en contradictionavec le ton si nettement
idéaliste,avec lecaractèreu spirituel» de l'Apocalypse.
Cet avènementdu Christ dont parle le prophète, qui
< si, ne l'oublionspas, l'auteurmême du IV'Evangile,

est un avènement mystiqueet son règne un règne
spirituel. Personnellement, je souscrirais volontiers
à cette conclusion de CORLUY : « Le règne mUlénaire
est à peu près également aussi difficile à expliquer
dans tous les systèmes. La meilleuremanièrede l'en-
tendre est peut-être d'y voir l'annonce de la paix
dontjouill'Eglise aprèslespersécutionset les grandes
hérésies, surtout à partir de Charlemagne. » Diction.
de la Bible, a. h. v.

F. L'annonce du règne millénaire clôt la première
série des oracles de l'Apocalypse ch. vi-xrx.Ce règne
lui-même sert de fond à ce que l'on peut appeler le
premier plan de la vision du prophète. Comme la
crise dont il constitue le dénouement, il appartient
au « siècle présent » et nonpoint au n siècle futur » ;
au cosmos que nous connaissons et non point à l'u-
nivers nouveau qui n'apparaît que plus tard, xx, 1.
Par delà ee premier plan, un autre se découvre, pro-
prement eschatologique celui-là. U n'appartientplus,
dans son terme du moins, ni au siècle présent, ni à
ce monde-ei. A peine esquissé par l'auteur de l'Apo-
calypse, U comporte eomme le précédentdes luttes,
brèves semble-t-U, un triomphe et unrègne glorieux,
d'éternelle durée et de caractère transcendant. Le
voyant est moins renseigné sur ces événements de la
fin que sur ceux de la crise historique, et l'on sent
que c'est cette dernière qui constitue l'objet princi-
pal de son Uvre, sur elle que se concentre l'intérêt
pratique, à elle que se rapporte sa mission de pro-
phète. Ici encore et par contraste se découvre ce
caractère d'actualité que nous avons déjà remarqué
dans l'Apocalypse. Relativementà la date à laquelle
se produiront les événements décrits aux chap. >:x,
7, xxn, 5, il est impossible de rien dire et tout porte
à croire que l'auteur n'en sait pasplus long quenous.
Les 1000 ans qu'U assigneau règnemessianiquesont
un chiffre relatifetsynibolique.désignantunepériode,
un 11 âge » dansl'histoire du monde, et il n'ya rien à
en tirer.

Je terminerai cette esquisse par une remarque 'qui
me parait de nature à jeter un certain jour sur la
conception générale que nous avons cru découvrir
dans l'Apocalypse. Il me semble y reconnaître une
survivance etune transformation chrétienne de cette
double espérance juive, l'espérance messianique-
nationale et l'espérance transcendante-individuelle,
dont VAGANAY signalaitnaguère la combinaisondans
le IVUvre d'Esdras(£e Problèmeeschatologiquedans
le IV« Livre d'Esdras, 1906)et que LAGRANGE a recon-
nues dans Daniel (Rev. Bibl. loco cilato). Ainsi s'ex-
plique que, tandis que le personnage du Christ
domine la série d'oracles qui se ferme sur la pers-
pective du règne millénaire, c'est Dieu lui-même qui
entre en scène avec la seconde série.

BIBLIOGRAPHIE.— Outre les commentaires les plus
récents de l'Apocalypse : Tiefenthal, Die Apoca-
lypse des h. Johannes erklàrt, Paderborn 1892;
FiUion, La Sainte Bible, t. vni, Paris 1904; Calmes,
Epîtres Catholiques,Apocalypse,Paris igo5; Bous-
set, Die Offenbarung Joannis, 6* éd., Goetlingue
igo6; Swete, The Apocalypse of St. John, Londres
igo6; je citerai, parmi les éludes spéciales :
J. Weiss, Die Offenbarung des Johannes, Goettingue
igo4; Calmes, L'Apocalypse devant la tradition et
devant la critique, 3' éd., Paris 1907; Gunkel,
Schôpfung und Chaos in Urzeit und Endzeit, Goet-
tingue 1895 ; Lagrange, La Religion des Perses,
la Réforme de Zoroastre et le Judaïsme, Paris
igo4.

A. LEMONNYBR, O. P.
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APOCRYPHES.— Le mot grec coedxpuftii « caché,
tenu secret » ou : « obscur, ignoré », a servià désigner,
soit des productions qu'il faut tenir secrètes, qu'U
faut cacher, soit des ouvragesdont l'origine est incon-
nue et suspecte. Dans ce dernier sens, Origène écrit :
c U n'a pas plu de faire place et d'accorder de l'au-
torité aux écrits qui sont appelés apocryphes, parce
qu'on y trouve beaucoup de traditions"corrompues
et opposées à la vraie foi », Prologus in cant., Migne,
Patr. gr., t. XHI, col. 83. S. Jérôme recommande
aussi de prendre garde aux apocryphes qui ne sont
pas de ceux auxquels on les attribue. Ce mot s'appli-
que donc aussi bien aux ouvrages profanes qu'aux
ouvrages rattachésà laBible. Les protestantsdonnent
souvent le nom d'apocryphes aux livres deutéroca-
noniques et emploient le mot pseudépigraphes pour
désigner les ouvrages qui ne sont pas des auteurs
dont Us portent le nom. Pour nous, dans cet article,
nous rangerons sous le titre apocryphe, tous les
ouvrages composés sous le nom d'un personnage
biblique à l'imitationdes écrits canoniques.

L'objet des ouvrages apocryphes est souvent de
compléter la Sainte Ecriture : ils prétendent nous
donner des détails nouveaux sur les patriarches, les
Réehabiles,l'enfance de Notre-Seigneur, les actes des
Apôtres, parfois U s'agit seulement de placer sous un
auguste patronage des préceptes moraux ou discipU-
naires, d'où les DidascaUes et les lettres de Notre-Sei-
gneur et des Apôtres; enfin, certains auteurs, pour
donner plus d'importance à ieurs rêveries sur l'ori-
gine, la constitution et la fin du monde comme sur
la vie future, les ont mises sous le nom d'Hénoch,
Esdras, etc., ce sont les diverses apocalypses.

Pendant bien longtemps, on n'a voulu voir dans
ces productions que les puérilités et les erreurs, on
les a donc souvent condamnées cl rejetées; mainte-
nant, au contraire, on néglige les puérilités pour ne
chercher que les traits caractéristiques d'un écrivain
et d'une époque; car, si eUes ne peuvent compléter
l'histoire des patriarches, elles peuvent du moins
nous apprendre les légendes qui avaient cours dans
tel milieu, vers telle époque, sur la Genèse.U y a plus :
on sait que divers apocryphes ont été utUisés par les
écrivains inspirés, — tel le livre d'Hénoch cité par
S. Jude, — d'autres ont été regardés par certaines
égUses comme canoniques, et utiUsés dans les offices,
comme la prière de Manassé et les livres d'Esdras
que la Vulgate reproduit à la suite des livres cano-
niques; l'Eglise les a donc jugés dignes d'être propo-
sés à l'instructionet à l'édification des fidèles.

De nombreux ouvrages leur sont d'aiUeurs consa-
crés chaque année. Une société internationale a
même été fondée en Angleterre (Internationalsociety
of the apoctypha), avec un recueil trimestriel, pour
faire connaître ces apocryphes trop longtemps dédai-
gnés el mettre en reUef les enseignements dogmati-
ques et morauxqu'ils peuvent contenu-. Leur impor-
tance ne cesse donc de s'accroître et nous ne pouvons
faire moins que de leur consacrer quelquescolonnes.
Quant à la valeur chrétienne et apologétique de ces
écrits, nous renverrons simplement à la section:
Evangiles apocryphes.

Nous rangerons ces diverses productions dans
l'ordre même des Uvres de la Bible, nous tâcherons
de les caractériser brièvement, de donner les hypo-
thèses les plus vraisemblables sur leur auteur et
l'époque de leur composition avec un aperçu de leur
importance relative. Nous traiterons donc : I. Des
Apocryphesdel'Ancien Testament; M. Des Apocryphes
du Nouveau Testament : a) Evangiles; b) Actes des
Apôtres ; c) Lettreset didascalies ; d) Canons et ordon-
nances ; c) Apocalypses.

Terne !.

1. Apocryphes de l'Ancien Testament. —
A. RELATIFSAU PENTATEUQUE : i. Le testamentd'Adam;
2. La vie d'Adam et d'Eve ; 3. La petite Genèse et
ses dérivés; L\. Le livre d'Hénoch; 5. Le testament
d'Abraham; 6. Le testament des douze patriarches.

i.— Le Testamentd'Adam.Donnelesnomssupposés
des diverses heures et rémunération des heures d'a-
doration des créatures, prédit l'arrivée du Christ,
décrit les divers ordres des anges. — La première
partie se retrouve dans les Talismans d'Apollonius
de Tyane, la seconde se retrouve dans la rédaction
syriaque (Caverne des trésors) de la petite Genèso
(cf. infra, 3); la troisième procède du pseudo-Denya
l'Aréopagite. L'ensembleest donc une compilation
qui ne peut pas être antérieureau vi' siècle de notre
ère, mais la première partie a toute chance de remon-
ter jusqu'à l'école d'Apollonius de Tyane.

Editions : Renan,Journalasiatique, 1853 (textesyria-
que et traduction); M. Rhodes James, Texts and
sludies, II, 3, Cambridge, i8g3 : A fragment of the
Apocalypse of Adam in greek(traduction du syriaque
et de l'arabe et fragments grecs); C. Bezold, Das
arabische aelhiopische Testamenlum Adami, Giessen,
igo6 (textes arabes et éthiopiens); M. Kmosko,
l'estamentumpatris nostri Adam, dans la Patrologia
syriaca de Mgr Graffin, t. H, eol. 1309-136o (textessy-
riaques et grecs précédemmentédités); F. Nau, Apo-
telesmata Apollonii Tyanensis, Ibid., col. 1363 sqq,
(Texte grec édité en entier pour la première fois).
— Cf. F. Nau, Etude sur le Testament d'Adam et les
talismans d'Apollonius de Tyane dans Revue de l'Ins-
titutcatholique de Paris, 1907, p. 168-173.

2. — La vie d'Adam et d'Eve. Renferme le récit
amplifié de la chute, puis de la maladie d'Adam et du
départ d'Eve et de Seth pour le paradis à la recher-
che de l'huile de vie, ils ne peuvent entrer; Adam
meurt ainsi qu'Eve; récit de leurs funérailles. —U
reste une ancienne version latine antérieure au
vin' siècle qui fut traduite de bonne heure en vieux
français, et un texte grec édité par Tischendorf sous
le nomd'ApocalypsedeMoyseparceque certainscribe
a ajouté en tête quatre lignes d'après lesquelles la
vie d'Adam et d'Eve aurait été racontée à Moyse sur
le mont Sinaï par l'Archange S. Michel. C'est sans
doute une imitation du commencementdu Uvre des
jubilés (cf. infra, 3). Du texte grec proviennenten
particulier une version arménienne et une version
slave. — Sous sa forme actuelle, l'ouvrage est une
compilation chrétienne antérieure au vu* siècle de
notre ère. Plusieurs supposent qu'eUe provient de
sources juives ; c'est vraisemblable, car le texte grec
et la version diffèrent tellement que l'ona toute lati-
tude pour reconstituer le texte original : on peut donc
supposer que les éléments chrétiens sont des addi-
tions postérieures.

Editions : C. Tischendorf,ApocalypsisMosis, dans
Apocalypses apocryphae,Leipzig, 1866, p. 1-23 (texte
grec);Ceriani,Monumenla sacraetprofana.t.V, Milan
1868, p. 21-24 (commencement du texte grec);
W.Meyer, dans Abhandl. der bayer. Akad.der Wiss. ;
philol.-philosoph. Klasse, XIV, 3, 1878, p. i85-25o
(Vie latine d'après de nombreux manuscrits) ; F. C.
Conybeare, dans Jewish Quart. Revue, VII, 1893,
p. 2i6sqq. (trad. anglaisede laversion arménienne);
V. Jagic dans Denkschr.d. Wien. Ak, der Wiss. phil.-
hisl. Klasse, XLII, 1893, p. 1 sqq. (texte slave avec
traduction latine). —Cf.C. Fuchs, Das Leben Adams
und Evas (trad. allemande du latin et du grec avec
introductionet bibliographie) dans Die Apocr. und
pseudep. de E. Kautzsch, t. II, Tubingue, 1900.

3. — La Petite Genèse, mentionnée par S. Epi-
phane, par S. Jérôme et par de nombreuxécrivains
arecs, n'est conservée en entier que dans une Ira-
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duction éthiopienne, nommée Le livre des Jubilés
parce que lesévénementssontgroupésparpériodesju-
bilaires. L'auteursuppose que Dieu, sur le mont Sinaï,
ordonne à « l'ange de la face » d'écrire pour Moyse
l'histoire de la création et des événements survenus
depuis cette époque. L'ouvrage est donc parallèle à
la Genèse : c'en est une sorte de commentaire en cin-
quante chapitres, rédigé sans doute en néo-hébreu
par un pharisienentre 3oo av. J.-C. et 100 après J.-C.
L'auteur abonde en détails et en précisions chrono-
logiques, par exemple, ch. rv : a Adam connut Eve,
sa femme, et eUe lui enfanta encore neuf enfants. Et
dans la cinquième semaine d'année du cinquième
Jubilé, Seth prit sa soeur Asura pour femme et, la
quatrième année, elle lui enfanta Enos... Et dans le
septième Jubilé, la troisième semaine d'année, Enos
prit sa soeur Noam pour femme et elle lui enfanta un
fils la troisième année de la cinquième semaine d'an-
née et il le nomma Keuan. »

En sus de la version éthiopienne il ne reste que
des fragments grecs, un tiers de la version latine et
un fragment syriaque intitulé : « Noms des femmes
des patriarches, d'aprèsleUvrereçu chez lesHébreux
et nommé des Jubilés. »

Editions et traductions : A Dillmann dans Jahrbii-
chern derBibl. Wiss., Gottingue, H, i85o,p. 23o sqq.
et in, i85i, p. I sqq. (traductionallemande); A. Dill-
mann, Mashafa Kufale sive liber Jubilaeorum qui
idem a Graecis 'H J.£7tri Vàcetç inscribitur, versione
graeca deperdita nunc nonnisi in Geez lingua con-
serva tus nuper ex Abyssinia in Europam allatus.
Aethiopiceadduorumlibrorummanuscriptorumfidem,
nrimum edidit... Kiel el Londres, i85g; H. Charles,
dans The jewish Quarterly Review, oct. 1893, juillet
i894 et janvier i8g5 (traduction'anglaise). H. Char-
les, Mashafa Kufale or the Ethiopie version of the
Hebreiv book of jubiles otherwise-knownamong the
Greeks as 'H itTirh Vivisii edited from four manus-
1
ripts andcriticallyrevised througha continuouscom-

parison of the Massoretic and Samaritan TexLs, and
the Greek, Syriac, Vulgate and Ethiopie Versions of
the Peittaleuch, and further emended and restored
in accordancewilh the Hebrew,Syriac, Greek and Latin
fragments of ihis book, which are hère published in
full... Oxford, 1895. Les restes des versions latine
et syriaque avaient été publiés pour la première fois
par Ceriani, Monumenta sacra et profana, Milan,
tome I, fa.se. 1 et tome II, fasc 1. — Cf. Migne, Dict.
des Apocryphes, Paris, i858, t. II, 245-248 (citations
des auteurs grecs), E. Kautzsch, Die Apokryphen und
Pseud. Tubingue, 1900, t. H, p. 3i-i 19 (introd. et
traduction allemandes).

Les historiens syriens ont puisé aussi dans cet
ouvrage pour compléter la Genèse, mais ils ne le citent
pas, à notre connaissance du moins; il est donc pro-
bable qu'ils ne l'ont connu que de seconde main par
l'intermédiairedes chroniqueursgrecset surtout d'un
remaniementsyrien intitulé : La caverne des trésors.

Le titre complet est : Livre de la descendance des
tribus ou la caverne des trésors, qui a étécomposépar
S. Ephrem. L'attribution à S. Ephrem (y 373) n'a
aucune chance d'être exacte, la compilation syriaque
lui semble postérieure, bien que faite d'après d'an-
ciens documents : Adam, chassé du Paradis, se retire
sur une montagne voisine et s'abrite dans la caverne
où il dépose l'or, la myrrhe et l'encens qu'il a empor-
tés du séjour des délices. Adam et les patriarches
qui lui succèdent sont enterrésdans la même caverne
jusqu'au déluge. A ce moment, Noé transporte dans
l'arche les reliques d'Adam avec l'or, la myrrhe et
l'encens. Après la mort de Noé, Sem et Melchisédech
conduits par un ange, déposent ces reliques au mi-
lieu de la terre, « où se réunissent les quatre parties

de l'Univers » au Golgothaquis'entr'ouvre « en forme
de croix pour les recevoir ». C'est au Golgotha que
Adam recevra le baptême par le sang et l'eau qui
couleront de la plaie du Sauveur, c'est sur le Golgo-
tha que son péché lui sera remis. Après Sem U n'est
plus question de la caverne, mais l'ouvrage donne
un résumé de toute l'histoire juive jusqu'au Nouveau
Testament. U donne la généalogie d'Adam à Notre
Seigneur Jésus-Christ, en mentionnant la femme de
chaque patriarche; U termine en montrant, par une
discussion des années des rois Perses, l'accompUsse-
ment de la prophétie de Daniel, et en disant que
S. Pierre baptisa la Sainte Vierge Marieel que S. Jean
fut son parrain.

Cet ouvrage syriaqueeut grand succès en Orient :
les historiens l'utilisèrent.Cf. Traduction de la chro-
nique syriaque anonyme éditée par Mgr Rahmani,
patriarche des Syriens catholiques, dans Revue de
VOrienl chrétien, 1907, p. 4ag-44o. On le traduisit en
arabe et on inséra un de ses remaniementsen tête
d'un apocryphe attribué à S. Clément de Rome. Cet
apocryphenommé « Apocalypse de S. Pierre » dans
la plupart des mss. arabes ne porte que le titre de
Qalamenlos

<i
Clément » dans laversionéthiopienne;

il renferme surtout, en effet, des instructions de
S. Pierre à S. Clément et pouvait donc être désigné
par le nom de l'un ou de l'autre.

L'Apocalypse de Pierre est souvent diviséeen cha-
pitres; l'une de ses rédactionsdivisée en sept Uvres
a été traduite en éthiopien; le premier Uvre seul est
emprunté à la Caverne desTrésors. Une autre rédac-
tion a conduit au « Livre d'Adam » éthiopien qui
procède donc aussi de la Caverne des Trésors. Tous
ces remaniements sont postérieurs à la rédaction
dernière de la Caverne des Trésors, c'est-à-dire au
vi' siècle de notre ère.

Editions : M. C. Bezold a édité le texte syriaque et
(en face) la version arabe de la Caverne des Trésors.
Celte version arabe est tirée du premier Uvre de
l'Apocalypse dePierre, Die Schatzhbhle, Leipzig,1888.
U avait auparavant traduit le syriaqueen allemand :
Die Schatzhbhle aus dem syrischen Text uebersetzt,
Leipzig, i883. Mme M. D. Gibson a édité, d'après
d'autres manuscrits, et traduit en anglais, le premier
livre de l'Apocalypse de Pierre : Kitab al Magall or
the book of the Rolls, dans Sludia Sinaïtica, n" VHI,
Londres, igoi. Le Qalementos éthiopien n'a pas
encore été édité ; U a été analysé par Dillmann dans
Nachrichten der Ges. der W. zu Gbttingen, i858,
n» 17, p. i85, sqq. Le premier Uvre, ou u Uvre
d'Adam » traduit en aUemand par DUlmann, Das
christliche Adambuch des morgenlandes, Gottingue,
i853, a été édité par E. Trumpp dans Abhandl. der
K. bayer. Ak. der Wiss., 1" classe, t. XV, 3* partie,
en tenant compte du texte arabe original conservé
dans un manuscrit de Munich, et traduit enfin en
anglais par S. C. Malan, The book of Adam and Eve
also caUed The conflict ofAdam and Eve with Satan,
Londres, 1882. Une traduction française, qui semble
procéder de la traduction allemande de Dillmann se
trouve dans Migne, Dict. des apocryphes, t. I,
col. 2g7-3g2.

U ne faut pas confondre, avec la vie d'Adam et
d'Eve et avec le précédent Uvred'Adam, le Code naza-
réen qui est souvent appelé aussi Livre d'Adam ou
Ginza et qui est le livre sacré des Sabéens. Ce Uvre
des Sabéens ou Mandéens est relativement moderne,
car on y trouve mention desManichéens,de Mahomet,
des derniers rois sassanides et de la conquête de la
Perse par les Arabes; la rédaction actuelle ne peut
donc remonter au delà du vin* siècle, mais peut repo-
ser sur de plus anciens documents, car on y retrouve
la terminologiequ'onestconvenud'appeler gnostique-
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C'est un ensemble de révélations sur l'origine du
monde, sur les puissances supérieureset sur l'histoire
biblique, de prédictions apocalyptiques mélangées
d'astrologie, avec création continue, par l'auteur,
d'esprits, anges et démons, autrement dit d'éons,
dont beaucoup ne sont que des mots abstraits con-
crétisés. Tous les chapitres de lapremièrepartie por-
tent l'épigraphe

<t au nom de la vie souveraine »;
ceux de la seconde, qui est d'ailleurs de beaucoup la
plus courte, sont censés être des révélations « de la
vie souveraine, de la vie très haute et très grande ».
Adam et Eve sont les principaux personnages du
livre; la seconde partie roule autour de la mort
d'Adam; on trouve incidemment des lois et préceptes
pour les Sabéens, et l'ensemble s'intitule « un livre
de liturgie. » En somme, le code nazaréen ne peut
guère servir qu'à nous donner une idée des hérésies
gnostiquescombattues par les anciens écrivains ecclé-
siastiques, Les résumés donnés par S. Epiphane
nous paraissaient sujets à caution, parce que nous
pouvions à peine croire que des hommes soient tom-
bés dans de leUes spéculations absurdes. Le code
nazaréen en est rempU et nous permet donc de les
toucher du doigt.

Editions : M. Norberg, Codex Nazaraeus, 3 vol.
Copenhague, I8I5, 1816, (édition du texte en carac-
tères syriaques et traduction latine). H Petermann,
Thésaurus seu liber Magnus vulgo « liber Adami »
appellaius, 1867 (édition en caractères mandéens
par lithographie). Migne, Dict. des apocryphes, I,
•ol. 21-284 (traduction française par F. Tempestini).

4. — Le Livre d'Hénoch.Sous forme d'apocalypse,
o'est-à-dire de visions et de révélations.Hénoch tient
des anges eux-mêmes ce qu'il va révéler aux géné-
rations futures. Deux cents anges sont descendus sur
la terre pour s'unir aux filles des hommes; Hénoch
est chargé de leur annoncer quelle sera leur puni-
tion : il est transporté au séjour des tempêtes et du
tonnerre près du gouffre de l'enfer et de l'abîme de
feu qui attend les pécheurs; il voit aussi le séjour
des âmes avant le jugement final el le paradis qui
attend les justes. Dans une seconde partie, Hénoch
apprend aux anciens et aux hommes de l'avenir les
secrets des cieux, la transformation du ciel et de la
terre aux temps messianiques, le bonheur des justes
et des élus. Il ajoute une révélation sur les secrets
des astres (astronomie) el deux songes sur les ter-
reurs du déluge et l'histoire du monde dont Israëlest
le centre. Il termine, par des exhortations aux justes
et des menaces aux pécheurs, avec un nouveau récit
de l'histoire du monde divisée en dix semaines et des
prédictions sur le châtiment des pécheurs et la ré-
compense des justes.

L'ouvage est d'origine juive. Les prédictionsmes-
sianiques elles-mêmes ne supposent pas une origine
chrétienne, car eUes ne sortent pas du cadre des
idées messianiques courantes chez les Juifs ; tout
l'ouvrage est donc antérieur à notre ère, il ne s'en-
suit pas qu'il est l'oeuvre d'un seul auteur. Ses con-
tradictions ont conduit à supposer qu'un dernier
auteur, au commencement du premier siècle avant
notre ère, a soudé ensemble des morceaux plus ou
moins disparates, dont plusieurs étaient antérieurs
sans doute d'un siècle.

La célébrité de ce livre tient à ce qu'il a contribué
à propager l'attente du Messie, à vulgariser les con-
cepts du jugement, de la géhenne, du royaume du
ciel el toutes les doctrines qui alimentaient les espé-
rances des Juifs fidèles, à la veille de la venue
du Sauveur. U a donc préparé les esprits à la
venue du Messie et à bien des enseignements de
l'Evangile, et U n'est pas étonnant que les premiers
chrétiens aient utilisé un livre qui servait leurs

idées el qui jouissait déjà chez les Juifs d'une auto
rite considérable. Saint Jude l'a cité de manière
explicite (i4-i5). Les paralléllsmes assez nombreui
entre les écrits du Nouveau Testament et Hénoch,
permettent de croire que les auteurs inspirés con-
naissaient ce livre. S. Barnabe, Tertullien, Origène
le citent explicitement, d'autres Pères de l'EgUse des=
premiers siècles semblent aussi le connaître.

Editions et traductions : L'originalestperdu. Il était
sans doute écrit en hébreu. Il reste un fragment (à
peu près le tiers du livre) d'une version grecque el
quelques lignes d'une ancienne version latine. La
version éthiopienne, faite sur le grec, est seule com-
plète. R. Laurence, Libri Enoch prophelae versia
aethiopica, Oxford, i838. Le même auteur en avait
publié auparavantunetraduction anglaise: Thebool.
of Enoch, an apocryphal production, now first trans-
lated from an ethiopic ms. in the Bodleian Library,
Oxford, 1821 ; l'édition de Laurence a été traduite en
français dans Migne, Dictionnaire des Apocryphes,
t. I, col. 425-5i4; A. Dillmann, Liber Hénoch aethio-
pice, Leipzig, I85I et Das Buch Hénoch ûbersetzt
und erklaert, Leipzig, i853. L'édition de Dillmann a
été traduite enanglaisen particulierpar R. H. Charles,
The Book of Enoch, Oxford, i8g3.Cf. E. Kautzsch,Die
apocr. und pseud. des A. T., Tubingue, igoo, t. H,
p. 217-310 (introd. et trad. allemande). Bouriant,
Mémoires publiés par les membres de la mission
archéologiquefrançaise au Caire, t. IX, i8g2, fasc. 1,
p. 93-i36 (version grecque). On trouvera tous ren-
seignements,sur l'histoiredu Uvre et des travauxaux-
quels il a donné lieu, dans l'introduction mise par
"M. l'abbé François Martin en tête de sa traduction,
Le livre d'Hénoch traduit sur le texte éthiopien,
Paris, 1906. H. Charles vient d'éditer le texte éthio-
pien d'après 23 mss. The Ethiopie version ofthe Book
of Enoch, Oxford, 1906. Il supposeque l'original était
écrit partie en hébreu et partie en araméen, comme
Daniel.

D'autres écrits ont été mis sous le nom d'Hénoch,
par exemple : le livre des secrets d'Hénoch, conservé
en slave, cf. F. Martin, Le livre d'Hénoch, p. 92, et
237 (notes), et uneprière hébraïque, cf. Migne, Dict.
des Apocryphes, H, col. 226. U reste encoreàretrouver
l'Apocalypse d'Hénoch, qui aurait été composée au
vin' siècle si l'on en croit Michel le Syrien : « Cyriaeus
du Ségestan prit avec lui un méchant docteur, Bar
Salta de Réehayna, et ils composèrent un Uvre de
mensonge qu'ils intitulèrent Apocalypse d'Hénoch.
Us y insérèrent des parolesqui signifiaient que Mar-
wan régnerait et son fils après lui. Le livre ayant été
présenté à Marwanpar un de ses devins, il le lut et
s'en réjouitbeaucoup », Chroniquede Michel le Syrien,
Paris, igo4, t. U, p. 507. D'ailleurs Hénoch est men-
tionné dans le Koran (xix, 57) et était donc célèbre
chez les Musulmans.

5. — Le Testamentd'Abraham. Sous forme apoca-
lyptique. L'archange S. Michel est envoyéprès du téré-
binthe de Mambré, pour annoncer à Abraham qu'il
va mourir. Celui-ci demande avoir auparavant toutes
les oeuvres delà création. Les chérubins l'emportent;
il arrive à la première porte du ciel où sont les âmes
des pécheurs : il voit le chemin large et le chemin
étroit. Dieu charge la mort de lui amener Abraham.
Elle le reconduit d'abord chez lui, elle lui montre les
morts les plus douloureuses et lui décrit les diverses
formes de mort; enfin eUe prend son âme et Michel la
reçoit pour la porter au ciel. — Composition chré-
tienne, sans doute d'origine égyptienne.

Editions : Deux recensions grecquesont été éditées
par A. Robinson dans Texts and Studies, t. H, 2.
(«imbridge, i8g2. Un abrégé de la plus longue a été

j traduit en anglais, d'aprèsune version roumainedans
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Transactions of the Society of Bibl. archatology,
t. LX (1887), p. 195-226. Enfin un ms. crabe contient
un Testament d'Abraham, Isaac et Jacob dont
M. Robinson(loc. cit., p. i35-i54)donne des extraits.
L'arabe a été traduit en éthiopien et M. Zotenberg
analyse longuement cette dernière traduction dans
son Catalogue des mss. éthiopiens de Paris, ms.
n° i34.

6. — Les Testaments des douze patriarches. Ces
testaments ont été conçus comme un complément au
testament de Ja-îob (Genèse, XLIX) et à l'histoire des
douze patriarches, ses fils. Chacun d'eux s'étend
surtout sur les faits qui le caractérisent. Ruben surla pénitence qu'il a faite de son inceste; Siméon sur
les effets de l'envie et de la jalousie qui le portèrent
à vouloir lamort de son frère Joseph, etc. Une partie
de l'intérêtde cet ouvrageprovientde l'usage fréquent
qui est fait du Uvre d'Hénoch; sous sa forme actuelle
c'est une compilationchrétienne,peut-êtredupremier
siècle, mais les passageschrétienssont sans doutedes
interpolations — un bon nombre manquent dans la
version arménienne— et l'ouvrage original pourrait
donc être une oeuvre juive du second siècle avant
notre ère. D'autres l'attribuent à un juif converti du
second siècle de notre ère. n est cité par Origène et
Terlullien.

Editions et traductions : Cet ouvrage, conservé en
grec, a eu des nombreuses éditions depuis Grabe,
Spicilegium Patrum, I, Oxford, 1698; Fabricius,
Codex pseudepigraphus Vel. Test. Hambourg, 1713;
Gallandi, Bibl. Patrum, I, Venise, 1788; Migne, Pair.
gr., II, Paris, 1857. Cf. Migne, Dict. des Apocr., I,
col. 853-936, (trad. française) et E. Kaulzsch, Die
Apocr. und pseud. des A. T., Tubingue, 1900, H,
p. 458-5o6. Un testament de NephlhaU, conservé en
hébreu dans la chronique de Jerachmêei, a été publié
par M. Gaster, Proceed. of the soc. of bibl. arch.,
1893, p. 33 sqq., i8g4, p. 10g sqq. et traduit en aUe-
mand dans E. Kautzsch, loc. cit., p. 48g-4g2.

B. RELATIFS AUX LIVRES HISTORIQUES, i. La prière de
Manassé;2. Les IIP etIV'livres d'Esdras avec l'apoca-
lypse du même;3. Les IIP etIV'livres desMacchabées.

1. — La prière de Manassé. Se trouve à la fin des
Paralipomenes dans quelques exemplaires latins
et syriaques de la Bible et parmi les Cantiques dans
quelquesexemplairesgrecs de la Bible (en particulier
dans le Codex alexandrinus) ou à la fin des psau-
tiers grec et copte; est citée, comme écrit inspiré,
par l'auteur des Constitutionsapostoliquesimmédia-
tementaprès H Parai, xxxin, iS'et se trouve repro-
duite, comme écrit pieux, à ia fin des éditions de la
Vulgale. Elle peut être d'originejudaïque, et elle doit
être rapprochéedespsaumes apocryphes.Nous avons
édité la version syriaque, Revue de l'Orient chrétien,
1908, p. i34-i4' et montré qu'elle est un pur extrait
de la Didascaliesyriaquecommel'avaitécritM.E. Nes-
tlé, Sepluagintesludien^ïll, Stuttgart, 1899. U est très
vraisemblableque les textes grecs proviennent eux-
mêmes des constitutions apostoliques, c'est-à-dire endernière analyse de la Didascaliegrecque.Enfin U est
possible que l'auteur de la Didascalie grecque, au
m* siècle, ait composé lui-même cette petite pièce
pour compléter le récit biblique et mettre davantage
en relief les heureux effets de la prière.

2.—Denombreuxouvrages apocryphesont été com-posés sous le nom d'Esdras. En particulier les Uvres
III et IV qui portent son nom et qui figurent, avec
la prière de Manassé, à la fin des éditions de la Vul-
gate, ont été regardés comme canoniques, surtout le
premier,par l'Eglise grecque. Les plus anciensexem-
plaires grecs de la Bible, commele Vaticanus, placent
d'abord le troisième Uvre d'Esdras, puis le Uvre de

Néhémie et enfin le premier Uvre d'Esdras. Le IV*
livre ne semble pas avoir pris place parmi les Uvres
canoniques, mais S. Barnabe le cite comme inspiré
et bien des Pères grecs et latins l'ont cité avec éloge,
Migne, Dict. des apocryphes, I, 5i5-5a4, 571-580.

Le Uvre HT est en majeure partie une répétition
des faits consignés dans le Uvre canonique. S. Cyprien
le tenait pour inspiré. Le quatrième Uvre est uneimportante production, qui renferme nombrede pas-
sages apocalyptiques,relatifs surtout à l'eschatologie,
au milieu de spéculations reUgieuses qui leur sont
liées. Quelques récits séparent les parties principales
qui se résolvent en sept visions. L'auteur est certai-
nementun Juif, il écrit pour consoler ses concitoyens
sans doute après la prise de Jérusalem par Titus,
Les quelques passages messianiques, que contient le
Uvre, le faisaient attribuer à un Juif chrétien, mais
on croit plus volontiers maintenant que les passages
messianiques de l'écrit original ne dépassaientpas
ee que les Juifs savaient du Messie. L'Eglise a fait
quelques emprunts Uturgiques au ch. u du Uvre IV
d'Esdras. Clément d'Alexandrie, S. BasUe, S. Jean
Chrysostome l'ont cité ou s'en sont servi, mais nul
n'en fait un usage plus fréquent que S. Ambroise: il
l'avait lu et médité, et il le regardaitcomme cano-
nique.

Editions et traductions : Voir la traduction latine
à la fin des éditions de la Vulgate; traduction fran-
çaise en particulier dans Mighe, Dict. des apocr., I,
col. 5i3-648. Tous les mss. latins du IV Uvre déri-
vaient d'un même prototype (ébrit en 822), qui avait
une lacune après le verset 35 du chap. vn. Enfin,
en 1876, Bensly a trouvé un ms. complet et depuis
lors on en a trouvé d'autres. La version latine com-plète du IV Uvre a donc été publiéepar James dans
Texis and Studies, m, 2, i8g5. M. F. Vigouroux,
dans son Manuel Biblique, a jreproduit les versets
qui manquent à la fin des éditions de la Vulgale.
Ajoutons qu'U existe du IV Uvre, a) une version
syriaque. Cf. Ceriani, Monumenia sacra et profana,
I, 2, 1866, p. gg-124 (trad. latine) et ibid., V, 1, 1868
(texte syriaque); ce texte a été reproduit par photo-
lithographie dans TranslatiosyraPeschitto Vet. Test,
ex cad. Ambr. photolith, éd. Ceriani, H, 4, i883,
p. 553-572. b) Une version éthiopienne. Cf. Laurence,
Primi Ezrae libri versio aethiopica, 1820 (texte et
trad.). Cette traduction a été revue par Praetorius et
publiée dans le Messias Judaeorum de Hilgenfeld,
186g ; Dillmann a édité un texte éthiopien améUoréj
Vet. Test. Aethiop.,\, 1894.

L'apocalypsed'Esdras,éditéeparTischendorf.^oc.
Apocr., Leipzig, 1866, p. 24-33 est une composition
chrétienneet tardive. Esdrasveut connaître les mys-tères de Dieu, il voit la punition des pécheurs et
donne une description classique de l'Antéchrist; onattribuait aussi à Esdras la désignation des jours
fasteset néfastes et un calendrierlunaire de l'Ancien
Testament. Cf. F. Nau, Analyse de deux opuscules
astrologiques attribués au prophète Esdras el d'un
calendrier lunaire de l'Ancien Testament attribué à
Esdras, auxEgyptienset même à Aristote, dans Revue
de l'Orient chrétien, XII, 1907, p. i4-ai. On aconservé en syriaque les questions que posa Esra le
Scribe quand il était dans le désert avec son disciple
Karpos, composées certainement après le vn* siècle
(Assémani les plaçait mêmeau xm') et quelquespré-
parations chimiques dans le Livre d'Ezra, le Scribe
savant. Cf. R. Duval, La littérature syriaque, Paris,
1907, p- 84-85.

3.— Les III* et W livres des Macchabées.Ces livres,
surtoutle IIP, ont figuré parmi les Uvres canoniques,
dans bien des manuscrits grecs de la Bible. Le HI*
livrecontient l'histoire de la persécutionde Ptolémée
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PhUopator contre les Juifs d'Egypte ; ce prince, après
sa victoire sur Antioehus le Grand, voulut entrer
dans le sanctuaire du temple de Jérusalem. U en fut
empêché, et • une puissance invisible le renversa à
terre sans qu'il pût remuer. Pour se venger, U voulut
obliger les Juifs à offrir de l'encens aux idoles; il
condamnaceux qui refusèrent à être foulés aux pieds
par les éléphants dans l'amphithéâtre; mais les élé-
phants tournèrent leur fureur contre les seuls amis
du roi. La date de composition de ce Uvre est incer-
taine : quelques-unsla placent au premier siècleavant
notre ère. — Le IV livre, intitulé souvent « Sur l'em-
pire de la raison», est conservé parmi les oeuvres de
Josèphe, dans quelques anciens manuscrits grecs de
la Bible et dans une version syriaque. C'est à tort
qu'on l'a attribué à l'historien Josèphe. Il comprend
des considérations théoriques sur la puissance de la
raison, qui l'emporte sur les instinctset lespenchants,
et des exemples empruntés à l'histoire juive pour
illustrer la thèse spéculative. Ces exemples sont
l'histoire d'Onias (H Macch.,ni), le martyre d'Eléazar
(H Maech., vi, 18-01), et le martyre des sept frères
(U Macch., vn). Cf. E. Kautzsch, Die Apocr. und
Pseudepigr. desA. T., Tubingue, 1900, t. H,p. 149-177.
D'autres recensions suppriment les considérations
philosophiquesducommencement, débutentpar l'his-
toire d'Onias et d'Héliodore et ajoutent à la- fin un
résumé de l'histoire juive, des Macchabées à Hérode.
Cf. Migne, Dict. des Apocr., I, col. 745-85o. Le texte
grec des livres IH et IV est conservé dans de nom-
breux manuscrits grecs dont cinq à Paris seulement
(1, 10, Coislin 4, 18, suppl. 609). Citons surtout les
manuscrits Sinaïticus (du rv' siècle) et Alexandrinus
(du v' siècle) dont on possède maintenant des fac-
similé. On ies trouve donc reproduits (surtout le
livre HI) dans de nombreuses éditions : citons Swete,
The old Test, in greek, t. HI, p. 709-762, Cambridge,
1894. La version syriaque du livre IV traduite et
pubUée par Ceriani, Monum. sacra etprof, H et V, a
été rééditée par Barnes, The fourth Book of Macca-
Lees and kindred documents in syriac, Cambridge,
i8g5. La Bible hexaplaire syriaque contient un cin-
quième livre des Macchabéesqui n'est autre que le
VF Uvre du De belle judaico de Josèphe.

C. LIVRES SAPIENTTAUXET PROPHÉTIQUES, I. Psaumes
apocryphes; 2. La sagesse d'Ahikar; 3. L'ascension
a'Isaïe ; 4. Les Paralipomena Jeremiae prophetae;
5. L'apocalypse et la lettre de Baruch; 6. L'histoire
des Réchabites; 7. Les Vitae prophétarum du pseudo-
Epiphane.

1. —Psaumesapocryphes.Dix-huit psaumesconser-
vés en grec dans les mss. de la Bible sont attribués
à Salomon. Us imitent la facture des psaumes de
David; on a cru y reconnaîtredes allusions auxMac-
chabées, à la prise de Jérusalem par Pompée, et on a
donc placé leur composition au premier siècle avant
notre ère. Us ont peut-être été composés en hébreu
et nous donnent une idée des préoccupations des
Pharisiens et des idées messianiques à cette époque.

Ces psaumesont eu de nombreuses éditions depuis
1626, enfin Swete les a pubUés d'après les plus an-
ciens mss. grecs, dans The Old Testament in greek,
IH, Cambridge, 1894, p. 765-787. Voir une traduction
allemandedans E. Kautzsch,Die apocr. undpseudep.,
II, p. i3o-i48, et une trad. française dans Migne, Dict.
des Apocr., I, col. g3g-g56. — Signalons encore le
psaume CLI qui se trouve à la suite des Psaumes de
David dans les mss. grecs de la Bible, quatre autres
psaumes apocryphes conservés en syriaque et édités
par Wright, Society of bibl. Archaeol., t. LX (1887)
p. 257-266; des prétendues lettres de Salomon aux
rois d'Egypte et de Sidon reproduites par Eusèbe

dans sa Prépar. Evang.,l. IX, et un testamentde Salo-
mon à son fils Roboam, conservéen grec et en syria-
que.

2. —Histoireet sagessed'Ahikar l'Assyrien. Ahikar,
chancelier de Sennachérib et de Sarhédom, n'ayant
pas d'enfant, adopte son neveu Nadan et lui adresse
une série de sages maximes « pour lui enseigner la
sagesse. » Nadan, pour avoir son héritage, l'accuse à
tort de conspirer avec les rois étrangerset le faitcon-
damner à mort. L'exécuteur l'épargne, et U rentre en
grâce parce qu'il est seul capable de résoudre les
énigmes que le roi d'Egypte propose à Sarhédom
(Asarhaddou). A son retour d'Egypte, le roi luidonne
tout pouvoir sur Nadan ; U lui adresse une suite de
comparaisons destinées à mettre son ingratitude en
relief, après quoi Nadan meurt. Cette histoire se
trouve résumée dans les versions grecques du livre
de Tobie ; on n'y trouve qu'une seuleallusion dans Ja
Vulgate, XI, 20, où Ahikar et Nadan sont devenus
Achior et Nabath. Strabon et Clément d'Alexandrie
connaissaient Ahikar; d'après ee dernier, Démocrile
(v* siècle av. J.-C.) a connu en Assyrie les maximes
d'Ahikar et les a traduites en grec sous son nom.
D'ailleurs, plusieurs comparaisons d'Ahikar sont
apparentées à des fables d'Esope et de Loqman, et si
l'on ne peut établir de dépendance bien claire entre
Ahikar et Esope, il semble du moins que Loqman a
été créé sur le modèle d'Ahikar plus encore que
d'Esope. Nous trouvons donc là une histoire qui a
influé sur le Uvre de Tobie, des maximes qui ont
influé sur celles de l'Ecclésiastique et sur la tittéra-
ture gnomique grecque depuis Démocrite, enfin des
comparaisons qui semblent un des plus anciens re-
cueUs de fables et qui ont influencéla littérature tal-
mudique. Toute l'histoire d'Ahikar est présentée elle-
même sous forme de conte dans certaines éditions
des Mille et une nuits. La rédaction, conservée dans
des mss. modernes qui présentent de grandes diffé-
rences, ne permet pas de reconstituer avec grande
certitude la rédaction primitive dont eUes dérivent,
et encore moins l'histoire ou la légende qui a inspiré
cette rédaction primitive. H semble qu'on peut
admettre l'existence,dès le sixième siècle avant notre
ère, d'une histoireet de maximesd'Ahikar.Démocrite
aurait connu ces maximes au siècle suivant. Une
rédaction araméenne fut faite par un auteur juif
ou païen vers le rv* siècle; eUe fut traduite en syria-
que, avec plus ou moins de modificationsau commen-
cement de notre ère, et du syriaque semblent procé-
derl'arabe,l'éthiopien,leslave,l'arménien, leroumain
et le fragmentgrec inséré dans la vie d'Esope.

Editions et traductions : Voir surtout The story of
Ahikar, Londres et Cambridge 1898, qui contient les
textes arabe, syriaque, arménien, grec, avec leur
traduction et la traduction anglaise du slave et de
l'éthiopien. On trouvera tout renseignement sur
Ahikar et la Uttérature correspondante dans F. Nau,
Histoire d'Ahikar l'assyrien, introduction et traduc-
tion de la version syriaque avec les principales diffé-
rences des autres versions, Paris, igo8.

3. — L'Ascensiond'Isaïe.Lapremièrepartie(ch. làv)
raconte, à la manière des livres canoniques,ia fin du
règne d'Ezéchias, le règne de Manassé, et le martyre
d'Isaïe scié avec une scie de bois. La seconde partie
est le récit d'une vision d'Isaïe, la vingtième année
d'Ezéchias : il fut transporté jusqu'au septième ciel,
il vit la descente du Seigneur jusqu'au monde infé-
rieur, et prédit la naissance du Christ d'une vierge à
Nazareth. L'ouvrage a été connu par les premiers
Pères de l'Eglise. U est probable que la vision d'Isaïe
(c'est à proprement parler : l'ascension d'Isaïe), qui
est certainementd'origine chrétienne,doit êtreplacée
au second siècle de notre ère tandis que la première
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partie (le martyre d'Isaïe) est plus ancienne et doit se
placer avant notre ère.

Editions et traductions : U reste des fragments de
traduction latine, mais l'ouvrage entiern'est conservé
qu'en éthiopien. Il a été publié et Iraduit en anglais
par R. Laurence, Oxford, 1819. Le texte édité par
Laurence a été traduit en allemand et en français :
H. Jolowicz,Das Himmelfahrtund Vision des Prophe-
ten lesaia, Leipzig, i854; Migne, Dict. des Apocry-
phes, I, col. 647 sqq. Une nouvelle édition a été
donnée parDillmann, 1877,elle a été traduite en fran-
çais par René Basset, L'Ascension d'Isaïe, Paris, i8g4.
La première partie ou martyre d'Isaïe a été traduite
en allemand dans Kautzsch, Die Apocr. und pseud.
des A. T., H, p. 119 sqq. La version éthiopienne a été
faite sur un texte grec au plus tôtdu v' au vn' siècle.

4. — Les Paralipomènes du prophète Jérémie. Une
version éthiopienne avait été publiée par Dillmann,
Chrestomathiaaethiopica,Leipzig, i866.Le texte grec
original subsiste dans de nombreux manuscrits
grées; sous sa forme actuelle c'est une notice du
ménologeconsacréeà Jérémie; il a été pubUé d'abord
par Ceriani, Mon. sacra et profana, t. V, fasc. I, Mi-
lan, 1868, p. g-18 et réédité d'après d'autres manus-
crits par Rendel Harris, The rests of the words of
Baruch, Londres, 1889. Une version arabe est con-
servée dans plusieurs manuscrits de Paris ; Jérémie,
Baruch et leur ami Abiméleeh ont survécu à la prise
de Jérusalem, le dernier s'est endormi sous un arbre
et a dormi 70 ans. A son réveil, il retrouveBaruch à
Jérusalem et tous deux écrivent à Jérémie qui a suivi
le peuple captifà Babylone; ils lui mandent que la
captivité est un châtiment, mais que le Seigneur fera
cesser la captivité si le peuple consent à l'écouter. U
n'y a qu'une moitié du peuple qui écoule Jérémie,
cette partie seulerentre à Jérusalem où Jérémie, avec
Baruch et Abiméleeh, monte au temple pour offrir
un sacrifiée au Seigneur; Jérémie meurt, mais ressus-
cite trois jours après et prophétise : « Glorifiez Dieu,
dit-il, et le FUs de Dieu, Jésus-Christ. » Quelquesma-
nuscrits grées ajoutent à la fin le chapitredu De vitis
propheiarum consacré à Jérémie, c'est-à-dire font
mourir le prophète en Egypte où U annonce la venue
de Jésus-Christ. — Sous sa formeactuelle, c'est certai-
nement une oeuvre chrétienne — appelée parfois
seconde apocalypse de Baruch — mais il est possi-
ble que l'auteur du ménologe, ici comme ailleurs, ait
utilisé des sources anciennes; U a peut-être utilisé un
écrit juif,composé vers i4o de notre ère « pour pré-
parer la restauration de Jérusalem par la conversion
des Juifs toujours prévaricateurs. » Cf. Dictionnaire
de la Bible de F. Vigouroux, t. I, col. 763.

5. — Apocalypse de Baruch. On n'en possédait
que la lettre de Baruch aux dixtribus (chap. Lxxvm-
LXXXVI) publiée en syriaque dans les Polyglottes de
Paris et de Londres. Ceriani a publié le texte syria-
que d'après le Codex Ambrosianus, Monumentasacra
et profana, t. V, 2, p. 115-180, Milan, 18C6. Ce ms. a
été reproduitdepuis en photolilhographie,Translalio
syraPeschittoVeteris Teste codiceAmbrosiano, Milan,
i87g-83, fol. 257-267. Frilzsche a traduit en latin le
texte syriaque édité par Ceriani, Libri apocryphi
Veteris Testamenti, Leipzig, 1871. Enfin M. Kmosko
a réédité le texte syriaque avecune traductionlatine
dans la Patrologia Syriaca de Mgr Graffin, t. II,
Pîiris, ig07. Baruch prophétisela ruine de Jérusalem
en l'an 70 et la revanche messianique du peuple de
Dieu. Le calcul des semaines, suggéré par un cha-
pitre de l'ouvrage, a conduit M. Dillmann à placer sa
composition sous Trajan (•]- 117). Le syriaque n'est
çu'une traduction d'un texte grec, le manuscrit l'af-
firme et des arguments intrinsèquesviennent confir-
mer son témoignage.L'ouvrageest étroitement appa-

renté au IV livre d'Esdras, aussi Ewaldles attribuai1

au même auteur. En général, on tient que l'auteur de
l'un des deux ouvrages a connu l'autre. Le caractère
de l'Apocalypse de Baruch est plus slriclemenl juif
que celui du IV Uvre d'Esdras, ce dernier renferme
plus de passages messianiques et a donc joui déplus
de considération dans l'Eglise.

.

Editions et traductions : Ceriani avait déjà traduit
l'Apocalypse en latin, Monum. sacra et profana, Mi-
lan, 1866, t.I, 2, p. 73-8g avant de l'éditer, Ibid., t.V, 2.
Elle a encore été traduite par Bissel, The Apocrypha
of the Old Testament, New-York, 1880, p. 668 sqq.;
Charles, The Apocalypse ofBaruch, Londres, i8g6 et
Ryssel dans E. Kautzsch, Die apocr. und pseudep.
des A. T., Tubingue, 1900, p. 402-446. Voir la Ultéra-
ture dans Mgr Graffin, Patrologia Syriaca, t. H,
col. io5g.

La lettre de Baruch qui termine l'Apocalypse est
adressée aux neuf tribus et demie qui étaientau delà
de l'Euphrate,pour leur annoncerce qui s'est passé à
Sion, pour les encourager et leur donner bon espoir.
La version syriaque — en sus des éditions Ceriani et
Kmosko (Patrol. Syriaca) — a encore clé publiée
par P. de Lagarde d'après un ms. de Londres du
vi" siècle, Libri Veteris Testamenti Apocryphi, Leipzig
et Londres, 1861, p. 88-g3 et par R. H. Charles, The
Apoc. ofBaruch, Londres, i8g6, p. 125-167.

Une courte apocalypsede Baruch différentede tout
ce qui précède a aussi été éditéedans Texls and stu-
dies, v. 1, p. 84-94- Baruch voit et décrit les mystères
du ciel; cf. Ibid, p. 96-ioa.

6.— L'histoiredesRéchabites.Développeleelx.'smLY
de Jérémie, en nous apprenant ce que sont devenus
les Réchabites et quelle a été leur récompense. Le
moine Zosime demande à Dieu « de lui montrer où
demeurentles bienheureuxfils de Jonadab qui furent
retirés du monde au temps du prophète Jérémie. »
Il est transporté miraculeusement au bord du fleuve
Océan (dans le grec : du fleuve Eumélès), puis aux
îles des Bienheureux, Les Réchabites jeûnent de
neuf heures à neuf heures ; à ce moment ils se ras-
sasient des fruits des arbres et boivent d'une eau
douce eomme le miel qui coule à celte heure seule-
ment des racines des arbres ; ils n'ont pas de pluie
ni de neige et ne travaillent pas; lorsque l'un d'eux
doit mourir, les anges viennent lui annoncer saniort
et chercher son âme, la moitié se marient et l'autre
moitié viventdans le célibat ; un ange leur a annoncé
l'Incarnation. Ils écrivent tout cela sur des tables que
Zosime rapporte avec lui. Un manuscrit grec ajoute
seul que le démon fut jaloux de Zosime et craignit
que le récit de la vie des bienheureux n'excitât les
hommesau bien; U le tenta donc, mais inutilement.
Zosime vécut encore trenle-sixans, et les anges vin-
rent chercher son âme. — La forme actuelle du récit
est évidemment toute chrétienne, elle reflète même
assez fidèlementl'idéal des certains moinesorientaux;
il est cependant vraisemblable qu'une légende juive
a dû raconter aussi le sort des Réchabites; nous en
aurions ici une adaptation chrétienne. C'est sans
doute dans ce sens qu'il faut entendre la phrase
suivante d'un manuscrit syriaque : « Cette histoire
fut traduite de la langue hébraïque en grec et du
grec ensyriaquepar saintJacques d'Edesse (-j-708). »

— Le texte grec a été publié dans les Texts and stu-
dies de A. Robinson, II," 3 Cambridge, i8g3, pp. 86-
108, sous le titre « Récit de Zosime touchant la vie
des Bienheureux ; » l'éditeur rappeUe qu'une « apo-
calypse de Zosime » figure sur d'anciens catalogues
d'ouvrages apocryphes et croit qu'eUe peut être iden-
tifiée avec la présente publication; la version syria-
que a pour titre : « Histoire des fils de Jonadab, fils
deRéchab, qui demeurent dans la grande mer l'océan.
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Dieu les montraau bon moine Zosime. » Elle a été
pubUée avec traduction française par F. Nau, Les
fils de Jonadab, fils de Réchab, et les îles fortunées,
Paris, 1899.

7.—Les vies desprophètes.Racontentavecplus ou
moins de légendes la vie de chaque prophète. Nous
avons déjà dit que Jérémie est censé mourir en
Egypte. U prédit l'Incarnation de Noire-Seigneuret
ies Juifs le lapident. Abdias est né à Sichem. C'est
le troisième capitaine qui fut envoyé par Ochozias
pour chercherEUe(IV Rois, I, l3-i5); il quitta le ser-
vice du roi et s'attacha à EUe. Jonas est le fils de la
veuve de Sarephta chez laqueU'e se retira le prophète
Elie, etc. Cet ouvrage indique aussi l'endroit de la
sépulture de chaque prophète. L'ouvrage est attri-
bué à S. Epiphane par les manuscrits : u De notre
saint Père Epiphane sur les prophètes, comment ils
sont morts et où Us sont enterrés. » Personne n'ad-
met plus que S. Epiphane en soit l'auteur, mais il a
joui d'une grande vogue eta été utiUsé par les histo-
riens. Cf. ChroniconPaschale.,l\Iigne,Pat.gr., XCH, et
une Chronique syriaque anonyme éditée par S. B.
Mgr Rakmani, patriarche des syriens catholiques,
dans la Revue de l'Orient chrétien, 1907. Un corres-
pondantdeJacques d'Edesse(*i-7o8)luidemandait son
avis sur les légendes d'Abdias et de Jonas, et Jac-
ques d'Edesse répondait déjà qu'eUes n'avaient
aucun fondement dans l'Ecriture et étaient apocry-
phes. H ne nommepas l'auteur de ces légendes.

Editions : Deux rédactions de l'ouvrage ont été
éditées par Migne, Patr. gr. t. XLHI, col. 3g3-428.
La première, p. 3g3-4i4 est traduite en latin. Cf.
Th. Scherman, Prophetarumvitaefabulosae, Leipzig,
1907. F. NAU.

II. Apocryphes du Nouveau-Testament. —
A. EVANGILES APOCRYPHES. — Les Evangiles apo-
cryphes sont des écrits qui paraissentraconter l'his-
toire de faits évangéliques, mais sont demeurés en
dehors du canon, c'est-à-dire de la Uste oflicieUe, des
Evangiles reconnus par l'Eglise.

Le canon de l'ancienne EgUse romaine, qui porte
le nom du pape saint Gélase, 492-496,dans Mansi,Sa-
crorum conciliorum nova et amplissimacollectio, 1762.
t. VLQ, col. i5o, mentionnait, comme apocrypheset
non admis à la lecture publique, huit évangiles pla-
cés sous un nom d'apôtre et quatre autres écrits simi-
laires. Fabricius, Codex apocryphus Novi Testamenti,
Hambourg, 1703,1.1,p. 335*, un des premiers auteurs
qui se soient appUqués à chercher les restes de cette
sorte d'ouvrages, prétendait avoir trouvé trace d'une
quarantaine d'évangiles apocryphes distincts. Ce
nombre a été considérablementréduitdepuis. Aujour-
d'hui, c'est une vingtaine seulementqui paraissent
aux critiques dignes de mention.

On peut les diviser en trois groupes. D'un côté
six évangiles dont le texte nous a été conservé, et
qui appartiennent, dans leur ensemble, à la période
du in* au v* siècle. De l'autre, un groupe d'environ
quatorze, qui ont vu le jour au cours du n* siècle.
Enfin deux pièces d'un caractère spécial, dont quel-
quescritiquessedemandentsi eUes ne contiendraient
pas une tradition du 1" siècle et ne pourraient pas
être mises en paraUèle avec les Evangiles canoni-
ques.

PREMIER GROUPE : Evangiles apocryphes conservés,
du me au v siècle.

Notice. — Les évangiles apocryphes dont le texte
nous est parvenu sont au nombre de six.

Quatre portent sur les origines de l'histoire évan-
géUque, c'est-à-dire sur la vie cachée de Jésus, de
Marie et de Joseph.

1° Le Protévangile de Jacques, ou Histoire de Jac-
ques sur la naissance de Marie. Cet écrit, rédigé en
grec, comprend 25 chapitres, dont les 17 premiers
racontent la vie de la Sainte Vierge avant l'Annon-
ciation : sanaissance,son enfance, sa vie au temple,
son mariage avec Joseph. Les 8 derniers racontent
les débuts de l'histoire évangélique : ils suivent les
récits canoniquesde la nativité de Jésus, de la visite
des Mages et du massacre des Innocents. Le Proté-
vangile de Jacques, dans sa forme actueUe, n'est pas
antérieur à la fin du me siècle et parait dater plutôt
du IVe. Toutefois, d'après M. Harnack, Geschichte der
altchristlichen Litteratur, II* part., Die Chronologie,
1897, t. I, p. 600, plusieurs de ses récits fondamen-
taux seraient des productions du 11' siècle : tels, le
fond des chapitres contenant la préhistoiredeMarie,
le récit de la naissance de Jésus, censé fait par saint
Joseph, et celui du meurtre de Zacharie. — Texte
dans Fabricius, op. cit., t. I, p. 66 sq; Thilo, Codex
apocryphus Novi Testamenti, Leipsick, 1802, t. I,
p. 159 sq. ; Tischendorf, Evangelia apocrypha, Leip-
sick, i853 et 1876, p. 1 sq. Traduction française
dans Brunet, Les Evangiles apocryphes, Paris, 1849,
p. 114 sq.

Une adaptation latine du Protévangile grec de
Jacques, avec remaniements et additions, a donné
naissanceà l'Evangile dupseudo-Matthieu, en 42 cha-
pitres. Une simple révision de ce dernier ouvrage a
produit l'Evangile de la Nativité de Marie, en 10 cha-
pitres. L'un et l'autre écrits dérivés appartiennent
à la fin du iv*, ou au v« siècle. — Texte du premier
dans Tischendorf, op. cit., p. 5o sq. ; cf. Thilo, op.
cit., p. 33g sq. Traduction des chapitres I-XXIV dans
Brunet, op. cit., p. 180 sq. Texte du second dans
Fabricius,op. cit., p. 19 sq. ; ThUo, op. cit., p. 317 sq.;
Tischendorf, op. cit., p. 106 sq.

2° L'Histoire de Joseph le charpentier, récit en
3a chapitres de la vie et de la mort du père nourri-
cier de Jésus, placé, dans la bouche du Sauveur par-
lant à ses disciples. L'ouvrage a été rédigé en arabe
vers les rv* ou V siècles. — Texte arabe dans ThUo,
op. cit., p. 1 sq. Texte latin dansTischendorf, op. cit.,
p. n5 sq. Traduction française dans Brunet,op. cit.,
p. 17 sq.

3° L'Evangilede Thomas, dont on possède diverses
recensions, grecques et latines. C'est une collection
d'épisodes merveilleux, rattachés à l'enfance de Jésus,
depuis l'âge de cinq ans, jusqu'à sa visite au temple.
Le fond de l'ouvrage pourrait être de ia fin du w siè-
cle, mais U est impossible de discerner ce qui est
primitifdans nos textes actuels, beaucoup plus ré-
cents. — Texte grec développé en 19 chapitres, avec
second texte grec, en 11 chapitres, et texte latin en
i5 chapitres, dans Tischendorf, op. cit., p. i34 sq.
Premier texte grec, avec version latine, dans Thilo,
op. cit., p. 275 sq. Texte grec et version latine des
7 premiers chapitres dans Fabricius, op. cit., p. i5g
sq. Traduction française du premier texte grec dans
Brunet, op. cit., p. 141 sq.

4° Enfin, l'Evangile arabe de l'enfance, dont les
9 premiers chapitres suivent les récits canoniques
concernant la naissance et l'enfance de Jésus; les
chapitres x-xxv racontent les épisodes merveiUeux
qui signalèrent le voyage et le séjour en Egypte; les
chapitres XXVI-LV ramènent le Sauveur en Judée et
décrivent, en s'inspirant de l'EvangUe de Thomas,
les prodiges de son enfance jusqu'à douze ans. L'ou-
vrage est une compilation du iv* ou du V siècle.

— Texte arabe et latin, dans Thilo, op. cit., p. 65 sq.
Texte latin dans Fabricius, op. cit., p. 168 sq.; Tis-
chendorf, op. cit., p. 171 sq. Traduction dans Brunet,
op. cit., p. 07 sq.

Les deux autres apocryphesdu premier groupe se
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rapportent aux derniers événements de l'histoire
évangélique. Ce sont :

i° L'Evangile de Nicodème, comprenantdeuxrécits
distincts : les Actes de Pilote, chap. i-xvi, compte
rendu par Nicodème du procès de Jésus devant Pilate
et de la conduite dusanhédrin après la mort du Sau-
veur; la Descente du Christ aux enfers, chap. xvn-
xxvn, censée racontée par les deux fils du vieillard
Siméon, Gharinus et Leucius, ressuscites à la mort
de Jésus. Les deux récits ne remontent pas au-delà
du rv* siècle. — Texte latin dans Fabricius, op. cit.,
p. 238 sq. ; grec et latin dans Thilo, op. cit, p. 487 sq. ;
Tischendorf, op. cit., p. 2o3 sq.

20 Le Passage ou Trépas de Marie, récit de la
mort de la sainte Vierge, composé à la fin du rv" siè-
cle ou au début du v*. — Texte grec et latin, dans
Tischendorf, Apocalypsesapocryphae,Leipsick, 1866.

Appréciation. — L'origine relativement récente
des évangUes apocryphes de ce premier groupe les
place évidemment bien au-dessous de nos quatre
-Evangilescanoniques, oeuvres du i«r siècle.

Sans doute, en plusieurs d'entre eux, on peut
trouver certains éléments de tradition ancienne,
dignes de figurer à côté des informations authenti-
ques, consignées dans nos Evangiles traditionnels.
Tels les renseignements fournis par le Protévangile
de Jacques sur les noms des parents de la Sainte
Vierge, Joachim et Anne, sur la présentation de
Marie au temple, sur la naissance de Jésus dans une
grotte. Tels encore, ceux de l'EvangUe du pseudo-
Matthieu sur le boeuf et l'âne qui entourent la crèche;
ceux de l'Evangile de Thomas sur les jougs et les
charrues que fabriquait saint Joseph. Mais, ces quel-
ques traits primitifs mis à part, nos évangiles apo-
cryphes n'ont pas la moindrevaleur documentaire.

En maints endroits, Us se contentent d'exploiter
les données canoniques. Ainsi les premiers chapi-
tres de saint Matthieu et de saint Luc sont manifes-
tementutilisés par le Protévangilede Jacques, l'His-
toire de Joseph le charpentier, l'Evangile de Thomas,
l'Evangile arabe de l'enfance. Le Passage de Marie
procède par allusions aux textes traditionnels qui
concernent la mère de Jésus. L'EvangUe de Nicodème
reproduit presque littéralement les récits canoniques
de la Passion, en les illustrant de passages tirés des
mêmes récits canoniques de la vie publique.

Cependant,.nos apocryphesont aussi la prétention
de compléter ies Evangiles officiels. Ils s'attachent à
combler leurs lacunes, à suppléer à leurs silences,
spécialement en ce qui regarde les événements de
l'enfance, laissés dans l'ombre par saint Matthieu et
saint Luc, les antécédentsde Marieet de Josephavant
leur apparition sur le théâtreévangélique, enfin leurs
derniers moments non racontés par les historiens
sacrés. Mais, précisément, dans la mesure où ils
s'écartent des données traditionnelles, nos apocry-
phes ne constituent qu'un assemblage de fictions,
créées sous l'influencede préoccupationsdoctrinales,
fictions telles qu'elles contrastentvisiblement avec
les récits des Evangiles canoniques et contribuent à
mettre en évidence leur absolue supériorité.

1. — Les apocryphes du premier groupe, fictions
doctrinales. — Toutd'abord, les apocryphesde notre
premiergroupe représententmanifestement le travaU
d'imaginations pieuses, qu'excitent la curiosité, que
stimulent des préoccupations théologiques ou l'ins-
tinct d'une foi naïve et souvent mal réglée.

Idée de la divinité de Jésus. — L'idée principale
qui paraît avoir influé sur la composition de ces
ouvrages est celle de la divinité de Jésus. Jésus est
Dieu dès son enfance : c'est pourquoi l'on entoura
son berceaude merveilles. Au momentoù il vanaître,
le ciel devient immobUe, les oiseaux arrêtent leur

vol, toute la nature est en suspens; une lumière
éblouissante rempUt la grotte où pénètre la Vierge.
Protévangile de Jacques, chap. XVIII, xix; Pseudo-
Matthieu, eh. xm.

La mêmepréoccupation multiplie autour de lui les
prodiges pendant son exil en Egypte. LesUons et les
léopards lui font escorte; les dragons lui rendent
hommage; les idoles tombent et se brisent à son
approche; l'attouchement de son corps ou de ses
langes provoque des miracles éclatants. Pseudo-
Matthieu, chap. XVIII,xrx, xxii, xxm; Evangile arabe
de l'enfance, chap. x, xn, xx-xxn.

La vie cachée à Nazareth est Ulustrée d'une ma-
nière semblable, parfois grossière, souvent puérile,
toujours fantaisiste. Le divin Enfant s'amuse à creu-
ser de petits bassins dans le sable ; un de ses com-
pagnons veut les détruire; il le frappe de mort, puis
le ressuscite à cause de ses parents. A six ans, U est
envoyé par sa mère à la fontaine; il casse sa eruchè
et rapporte l'eau dans son manteau. Son père est-il
en peine pour une pièce de bois trop large ou trop
étroite, Jésus l'amène à la dimension voulue en y
étendant la main. A l'école, il embarrasse son maître
par des questions profondes. Aux docteurs de la Loi
U expose les secrets des sciences physiques, de la
médecine et de l'astronomie. Evangile de Thomas,
chap.n,ni,iv, vi, ix,xi; Pseudo-Matthieu,chap. xxvr-
xxviii,XXXI-XXXII,xxxvn; Evangilearabe,chap. sxxv-
XLVIII, L-LII.

Ce sont des prodiges analogues qu'invente l'Evan-
gile de Nicodème, dès qu'il s'écarte des données cans-
niques, en racontant les derniers jours du Sauveur.
Tel le miracle des enseignes, qui, d'elles-mêmes,
malgré tous les efforts des porte-étendards, s'incU-
nent sur le passage de l'Homme-Dieu, chap. 1.

Idée de la grandeur de Marie et de Joseph. — A
la divinité de Jésus se rattache la dignité ineompar
rable de sa Mère et celle de son père nourricier. Cette
idée encore a inspiré maintes pages des évangUes
apocryphes.

L'on a voulud'abordcélébrer la virginitédeMarie.
Marie est vierge dans la conception de Jésus : U en
faut une manifestation pubUque, et l'on invente
l'épreuve des eaux amères. Elle est vierge dans l'en-
fantement du Sauveur : l'on tient à faire constater
dûment le miracle. Elle a du rester vierge toujours :
les personnagesappelés n frères de Jésus » sont attri-
bués à un mariage antérieur de Joseph qui, devenu
veuf, aurait épousé Marie à l'âge de quatre-vingt-
dix ans. Protévangile de Jacques, chap. rx, xvi, xvxn,
xix; Pseudo-Matthieu, chap. VTII, xn, xm; Histoire de
Joseph le charpentier, chap. xiv.

L'idée de la grandeur de Marie fait égalementenvi-
ronner de prodiges son enfance et surtout son bien-
heureux trépas. Les apôtres survivants sont trans-
portés instantanément à son Ut de mort; ceux qui
sont défunts ressuscitent; les Juifsméditentdebrûler
sa maison, mais sont eux-mêmes consumés par un
feu vengeur. Passage de Marie.

Enfin, un décor non moins merveilleuxiUustre les
derniers moments de saint Joseph. Lorsqu'on vient
ensevelir le glorieux patriarche, impossible de déta-
cher son linceul; celui-ci a pris la rigidité du fer et.
apparaît sans couture. Histoire de Joseph le char-
pentier, chap. XXVII.

2. — Contraste avec'les Evangiles canoniques. —U
suffit de mettre ces fictions tendancieuses en regard
de nos récits traditionnels pour voir combien diffé-
remment, et combien plus authentiqueiaent, les
Evangiles canoniques représentent la divinité de
Jésus, la manifestation de son origine et eeUe de ses
pouvoirs surnaturels.

Saint Matthieu et saint Luc entourent, eux aussi.
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de miracles la naissance du Sauveur; mais ces mira-
cles ne ressemblent en rien aux tours de sorcellerie,
aux exhibitions grotesques, aux démonstrations
ridicules, qui abondent dans les apocryphes, mêlés à
de grossiers anachronismes et àdes erreurs de repré-
sentation manifestes. Us sont tels qu'on est en droit
-de les attendre si Jésus est vraiment,dès l'origine, le
Christ Fils de Dieu.

L'éclat qu'ils projettent sur son berceau est d'ail-
leurscompensé par des ombresétonnantes.Des anges
le révèlentà des bergers, mais lui-même est représenté
petit enfant, enveloppé de langes, dans une crèche,
méconnu et repoussé du monde, ses parents n'ayant
pu trouver de place au caravansérail de Bethléem.

' Une étoUe merveilleuse lui amène des mages de
l'Orient, mais aussitôt après U faut qu'U fuie au plus
vite : la colère d'Hérodele menace, etU doit s'y sous-
traire par l'exil. Jamais nos apocryphes n'auraient
introduit ces traits d'humUitésurprenante; la preuve
en est qu'Us n'ajoutentpas un seul détail de ce genre
et que tout ce qu'Us tirent de leur fond est pour
rehausser la grandeurde Jésus. Lorsque furent rédi-
gés les Synoptiques, l'Eglise se représentait depuis
longtemps le Christ comme vrai FUs de Dieu, ayant
préexisté à sa venue sur la terre et désormais im-
mortel dans la gloire céleste : si donc nos évangé-
Ustes avaient écrit d'imagination ou reproduit le
travail de la foi à leur époque, n'auraient-Uspas im-
primé à leur oeuvre le cachet que nous trouvons aux
compositionsapocryphes?Le fait qu'ils représentent
tout autrement la naissance de Jésus, son exU en
Egypte, sa vie cachée à Nazareth, est une garantie
très sérieuse d'historicité.

Les EvangUes canoniques témoignent également
en faveur de l'enfantementvirginal de Marie; mais
queUe différence encore dans leur manière de faire
valoir ce glorieux mystère!

U est impossible de ne pas être frappé par la so-
briété de saint Luc dans le récit de l'Annonciation,
la réserve de saint Matthieu à propos du doute de
Joseph, l'étonnante discrétion que les deux évangé-
Ustes attribuent à la Vierge et à son chaste époux.
Rien, dans le cours de la vie pubUque racontée par
nos écrivains sacrés, ne vient mettre en lumière le
fait de la naissance virginale. Au contraire, on ne
craint pas de dire et de répéter que Joseph passe
pour être le père de Jésus et que, dans l'entourage
du Sauveur, on parle de ses frères et de ses soeurs.
Dans ce ministère pubUc, Marie elle-même n'a qu'un
rôle très effacé. Ni saint Matthieu ni saint Luc, qui
savent sa dignité incomparable, ne cherchent à la
tirer de l'ombre relative où U a plu à son divin Fils
de la laisser. Us ne dissimulent rien de l'attitude
extérieuredu Christ à son égard ; ils ne suppriment
aucune de ces paroles mystérieuses qui paraissent
diminuer la grandeur de la Vierge, et ne songent
même pas à en corriger l'effet. C'est, en face de la
préoccupation doctrinale des apocryphes, la preuve
de l'absolue loyauté de nos historiens sacrés.

D'une façon générale, les évangiles apocryphes,
par l'impression qu'ils donnent du fantastique et de
l'artificiel, font plus vivement sentir ce que les cano-
niques, dans leur ensemble-etdans leurs détaUs, con-
tiennent de sincère et de réel. C'est la manifestation
du vrai par la comparaison du faux, la mise en évi-
dence de 1'hisloire par le contraste de la contre-façon.

« On remarquera,écrivait Renan dans l'Introduc-
tion à sa Vie de Jésus, i3* édit., 1S67, p. Lxxxvni,
que je n'ai fait nul usage des EvangUes apocryphes.
Ces compositions ne doivent être en aucune façon
mises sur le même pied que les EvangUes canoni-
ques. » « C'est, répète-t-ilailleurs,L'Eglisechrétienne,
ae édit., 1879, p. 5o5, faire injure à la Uttérature

chrétienne que de mettre sur le même pied ces plates
compositions et les chefs-d'oeuvre de Marc, de Luc,
de Matthieu. »

DEUXIÈME GROUPE : Evangiles apocryphes,fragmen-
taires ou perdus, du II' siècle.

Notice. — Notre deuxième groupe comprend
i4 évangiles apocryphes que les critiques sont una-
nimes à regardercommedes compositionsdu ii= siècle.

Dix sont totalement perdus. Nous savons seule-
ment qu'ils circulaient parmi les sectes gnostiques
entre les années i5o et 200. Sur ces dix évangiles,
quatre portent le nom de gnostiques fameux : ce
sont les Evangilesde Cêrinthe, de Basilide, d'Apelles
et de Valentin. Six autres sont marqués au nom d'un
apôtre : ce sont les Evangilesd'André, de Barthélémy,
de Thaddée, de Judas l'Iscariote, de Matthias et de
Barnabe.

Restent donc quatre écrits, dont nous possédons
des fragments, plus ou moins considérables, qui
nous permettentde nous en faire une idée et de con-
jecturer ce que devaient être les évangiles, aujour-
d'hui perdus, qui avaient cours avec eux dans les
mêmes milieux. Ce sont :

1* L'Evangile de Marcion, rédigé entre 125 et i4o.
Au témoignagede saint Irénée, Contra Haer., I, XXVII,
et HI, xn, Marcion n'aurait fait que mutiler et abré-
ger l'Evangile de saint Luc selon ses tendances
gnostiques. Ce que l'on connaît de son oeuvre par
les nombreuses citations des écrivains ecclésiasti-
ques, en particuUer de TertuUien, confirme décisive-
ment cette appréciation, aujourd'hui admise de la
généralité des critiques. Cf. Zahn, Geschichte des
Neutest. Kanons, t. I, p. 674 sq.

a" L'Evangile des douze apôtres, connu d'Origène,
date probablement de la fin du n* siècle. Les frag-
ments quenous en a conservéssaintEpiphane, Haer.,
xxx, i3-a2, sont étroitement apparentés avec les.
Evangiles canoniques, particulièrement avec celui
de saint Matthieu, sauf deux où sont exprimées les
tendances antisacrifieielles et les pratiques végéta-
riennes de la secte ébionite, dite des Elkasaîtes. On
peut donc souscrirepleinementau jugement de saint
Epiphane, qui voyait dans cet écrit une falsification
de l'Evangile de saint Matthieu, adapté par les Elka-
saîtes à leurs préoccupations de secte. — Fragments
dans Harnack, op. cit., 1" part., t. I, p. 2o5 sq. ;
Nestlé, Novi Testamenti graeci supplemenlum, Leip-
sick, 1896, p. 75, 76; Preuschen, Antilegomena, Gies-
sen, igo5, p. 10 sq.; fragments coptes édités par Ré-
villout, Patrologia orienlalis, 11, 2.

3" L'Evangile selon Philippe est de la même épo-
que. Saint Epiphane le montre en usage dans des
cercles gnostiques égyptiens. Il en reproduitune sen-
tence qui accuse des idées fort étranges sur les
épreuves qui attendent l'àme, après la mort, dans la
traversée des divers cieux, et en même temps des
tendances nettement hérétiques touchant la légiti-
mité du mariage. — Fragmentdans Harnack, op. cit.,
n' part., 1.1, p. 592 ; Nestlé, op. cit., p. 74 ; Preuschen,
op. cit., p. i5.

4" L'Evangile selon Pierre, mentionné expressément
' par Serapion, évêque d'Antioche, vers 190, dans
Eusèbe, Hist. eccl., VI, xn, est rapporté par les cri-
tiques soit à la période 150-170, soit à la période
uo-i3o, suivant qu'ils admettent ou non son utilisa-
tion par saint Justin. Un fragment de cet évangile a
été découvert, en 1886, à Akhmim (Haute-Egypte),
par la mission archéologique française, et publié
en 1892 par M. Bouriant. Ce « fragment d'Akhmim »
contient le récit de la Passion, à partir du moment
où PUate, se lavant les mains, livre Jésus, et il se
poursuit jusqu'après la résurrection, à l'apparition
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de l'ange aux saintes femmes. L'examen de ce mor-
ceau a amené M. Zahn, Das Evangelium des Petrus,
Erlangen, i8g3, p. 47> à conclure que l'évangile apo-
cryphe dérive purementet simplement de nos quatre
EvangUes traditionnels, librement arrangés et dra-
matisés. Mais on y trouve aussi trace de tendances
docétiques. En particulier, le pseudo-Pierre repré-
sente l'humanité du Sauveur insensible à la souf-
france, et le Christ abandonnant sur la croix cette
apparenced'humanité pour remonter au Ueu d'où U
est venu. Cela s'accorde avec ce que Sérapion écri-
vait à l'Eglise de Rhossus : l'évangile était particu-
lièrement affectionnédes docètes, et plusieursfidèles,
pour l'avoir lu, s'étaient laissé induire à leur hérésie.
— Le texte dans Nestlé, op. cit., p. 68 ; Preuschen, op.
cit., p. 16-ao.

Appréciation. — Les apocryphes du second
groupe, pas plus que ceux du premier, ne sauraient
soutenir la comparaison avec les Evangiles canoni-
ques. Us sont de composition notablement plus ré-
cente, puisque le plus ancien d'entre eux, l'Evangile
selonPierre, date tout au plus de la période no-i3o.
Harnack, op. cit., I" part., t. I, p. 12; n* part., t. I,
p. 474. Tous paraissent de simples remaniements de
nos écrits sacrés.

Certains de leurs éléments propres sont manifes-
tement inspirés par les préoccupations hérétiques du
docétisme ou de la gnose. Dans le reste, ils ne s'é-
cartent des données canoniques que pour broder sur
leur thème des développements fantaisistes, nette-
ment tendancieux, parfois extravagants, et où ne
manquent pas de graves erreurs de représentation.
Ainsi le pseudo-Pierre imagine Hérode siégeant à
côté de Pilate, avec droit de préséance sur le gouver-
neur. A l'en croire, les soldats qui montaient la
gardeprès dutombeauenvirentsortir trois hommes,
les deux premiers soutenant le troisième ; une croix
les suivait; les deux premiers atteignaient de la tête
jusqu'aux cieux, celui qu'ils conduisaient par la
main dépassait les cieux. Nous sommes loin, on le
voit, de la pure et saine Uttérature évangélique.

Ce contraste même fait ressortir l'incomparable
supériorité de nos Evangiles traditionnels. Anachro-
nismes grossiers et embelUssementstendancieux de
la légende ne font qu'accuser fortement avec quelle
exactitude nos écrits sacrés décrivent la Palestine
contemporainede Jésus, et à quel point leurs récits
sont demeurés étrangers au travail proprement dit
de l'imagination.

D'autre part, les traits de docétisme, rencontrés
dans l'Evangile selon Pierre, montrent bien queUe
tentation ce fut de bonne heure, pour ceux qui
tenaient moins fermement à la vérité de l'histoire,
de sacrifier l'humanité du Christ à sa divinité. La
tentationétait bien naturelle déjà à l'époque de nos
rédactions canoniques, puisque dès le temps de
saint Paul l'EgUse avaitla plus haute idée duChrist,
Fils de Dieu, descendu du ciel pour prendre la nature
d'homme. Comment se fait-U que Synoptiques et
quatrième Evangile ne dissimulentabsolumentrien
de ce qui atteste le plus sensiblement la réalité hu-
maine de Jésus, pas plus dans sa passion et dans sa
mort que dans sa vie? Cela ne s'expUque que par
leur fidéUté d'historiens.

Une dernière chose fort digne de remarque est que
nos-apocryphesdu 11"siècle, quand ils ne sontpassim-
plementmarquésauxnomsdeschefs gnostiques quiles
patronnaient, sont invariablementplacés sous le cou-
vertd'un apôtreet que cet apôtre estmistrèsexpressé-
mentenreliefcommeauteur de l'oeuvrequ'onlui attri-
bue. Ainsi l'Evangile des douze apôtresne manquepas
d'employerlapremièrepersonnedupluriel,lorsqueles
douze paraissenten scène : « U fut un homme appelé

Jésus, qui avait environ trente ans; c'est lui qui
nous choisit. » De même est-ce Pierre qui est censé
fournir le récit dans l'Evangile qui porte son nom.
« Quant à moi, Simon Pierre, avec André, mon frère,
nous prîmes nos filets et nous rendîmesà la mer. »
Cette particularité atteste l'intérêt qu'offrait aux
yeux des chrétiens le témoignage des disciples immé-
diats du Christ. Mais la préoccupationqu'a l'écrivain
d'eninstruire clairementle lecteur trahit le faussaire.
Double circonstance tout à l'avantage de nos écrits
sacrés.

De nos quatre Evangiles canoniques, en effet, deux
portent le nom de simples disciples d'apôtres, à
peine connus : saint Marc et saint Luc. N'aurait-on
pasrapportébeaucoup plutôtlepremieràsaintPierre,'
le second à saint Paul, si l'on ne s'était pas tenu uni-
quement à la réaUté des faits? Seul, le souci de la
vérité apuimposerl'attributionauxdisciplesobscurs,
de préférence aux maîtres glorieux.

Le premierEvangile lui-mêmen'est mis en rapport
qu'avec un apôtre, en somme, fort secondaire, si l'on
a égard seulementau rôle qu'U a joué dans l'EgUse
primitive.D'autre part, si plusieurs particularités de
cet écrit, comme ceUes des chapitres x, 3, et xi, 9,
s'accordentbien avec son attributionà saint Matthieu
et la suggèrent, eUes ne ressemblent en rien aux
indications positiveset évidentes que sontcontraints
d'employer les faussaires pour suppléer au manque
complet de témoignage extérieur.

Quant au quatrième Evangile, il se trouve, à vrai
dire, attribué à un apôtre privilégié;mais U n'est pas
moins incontestable que cette attribution est pré-
sentée dans le livre de la manière la plus discrète.
Jean n'est désigné par son nom, ni dans le corps de
l'ouvrage, ni dans l'appendice. Partout on parle de
lui à la troisièmepersonne. U faut une exégèse atten-
tive et minutieuse pour se rendre compte que c'est
bien l'auteur de l'Evangile qui s'identifie au disciple
aimé de Jésus, en xix, 35, et xxi, 24; que ce disciple
est bien un apôtre, et que cet apôtre est saint Jean.
Le contraste de cette réserve avec l'ostentation des
apocryphesest une véritable garantie d'authenticité.

TROISIÈME GROUPE-.Evangiles prétendus rivaux des
canoniques. — H nous reste à examiner deux évan-
giles dont quelquescritiques émettent encore l'hy-
pothèse qu'ils contiendraient un reste de tradition
parallèle à celle des EvangUes canoniques, et qu'Us
auraient été un moment appréciés dans l'EgUse à
l'égal de ces derniers. Ce sont : l'Evangile selon les
Egyptiens et l'Evangile selon les Hébreux.

Notice. — i* L'Evangile selon les Egyptiens avait
cours dans les mUieux hérétiquesdes m* etrv= siècles.
Saint Epiphane, vers 377, Haer., Lxn, 2, le donne
comme une des sources principales d'où les Sabel-
liens tiraient leur doctrine hétérodoxe d'une seule'
personne en Dieu, manifestée sous trois aspects ou
modalités. Entre i55 et 234, l'auteur des Pkiloso-
phoumena, v, 7, atteste que les gnostiques Naassé-
niens le citaient à l'appui de leurs théoriestoucbant
les diverses transformations de l'àme, ou la métem-
psycose. Clément d'Alexandrie, vers 175-200, le
montre aux mains de Cassien, le chefdes gnostiques
eneratites, de Théodote, disciple du gnostique Va-
lentin, et en cite à plusieurs reprises, Strom., m, 6,
g, i3, un passage dont les eneratites s'autorisaient
pour condamner le mariage. Antérieurement à Clé-
ment d'Alexandrie, nous ne trouvons pas de men-
tion expresse de l'Evangileselon les Egyptiens^mais
un passage, semblable à celui qu'il cite commeétant
de cet apocryphe, se rencontre, sous une forme plus
sobre et sans indication de provenance, dans un
écrit du miUeu du n' siècle, connu sous le nom de
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ne Epltre de saint Clément, xn. M. Harnack pense
que cette dernière citation est bien prise, en effet,
dans l'Evangile selon les Egyptiens, et il en conclut
que cet apocryphe doit être antérieur à l'an i3o.
D'autres critiques, comme MM. Zahn, Resch,estiment
que la citation de la U» Epîlre de saint Clément est
empruntée à une autre source, dont dépendrait, di-
rectement ou indirectement, notre apocryphe lui-
même, si bien que celui-ci pourrait dater simplement
des années I4O-I5O. — Fragments dans Harnack,
op. cit., I" part., 1.1, p. 12 sq. ; Nestlé, op. cit., p. 72
sq. ; Preuschen, op. cit., p. 2, 3.

2° L'Evangile selon les Hébreux est mentionné, au
début du v* siècle, par saint Jérôme, Contra Pelag.,
m, 2, comme un ouvrage rédigé en langue syro-chal-
daïqueouaraméenne, niais écriten lettres hébraïques.
U se trouvait, nous dit-U, De vir. ill., 3, aux mains
des Nazaréens. Lui-même le considérait comme
l'Evangile hébreu de saint Matthieu. R prit la peine,
In Matth., xu, i3, d'en faire en grec et en latin des
traductions qui, malheureusement,ont péri comme
le texte original. Seuls, quelques fragments en sub-
sistent dans le reste de ses oeuvres. Origcne, dans la
première partie du nr= siècle, connaissait l'Evangile
selon les Hébreux et nous en a conservé deux pas-
sages, In Joan., n, 6 ; In Matth., xv, 14. Un peu aupa-
ravant, Clément d'Alexandrie, Slrom., 11, 45, le
nomme à son tour et en cite une sentence. Enfin, dès
la première moitié du ire siècle, Papias raconte l'his-
toire d'une femme accusée de nombreux péchés
devant le Seigneur, histoUe qu'Eusèbe, Hist. eccl.,
IH, xxxrx, nous dit se trouver également dans notre
apocryphe, et saint Ignace, Ad Smyrn., m, 1, a, cite
une parole du Christ ressuscité que saint Jérôme.
De vir. ill., xvi, déclare être empruntéeà l'évangile
hébreu, traduit par lui récemment. Dans ces condi-
tions, l'Evangile selon les Hébreux serait vraisem-
blablement antérieur au n« siècle. M. Harnack a pu
le dater de la période 65-ioo. — Fragments dans
Harnack,op. cit., I" part., t. I, p. 6-10; Nestlé, op. cit.,
p. 76-81; Preuschen, op. cit., p. 4-9-

Appréciation. —A en croire M. Harnack, op. cit.,
IIE part., t. I, p. 6ao sq., l'Evangile selon les Egyp-
tiens renfermerait une tradition indépendante des
Evangiles canoniques et parallèle, bien qu'on ne
piùsse déterminer de combien la rédaction de cet
écrit est antérieur à 13o.L'Evangile selon les Hébreux
contiendraitplus sûrementencore une forme de tra-
dition originale,contemporaine des rédactionssynop-
tiques, ibid., p. 625 sq. Le critique pense, d'autre
part, ibid., p. 681-700, que ces deux apocryphes, et
l'Evangile selon Pierre lui-même, auraient d'abord
été reçus dans les Eglises à l'égal de nos quatre
Evangiles traditionnels. Ceux-ci n'auraient acquis
leurcanonicité exclusive,ne seraientdevenus l'Evan-
gile quadriforme officiel, le tétramorphe sacré, que
vers l'an i5o en Asie, et, dans le reste de l'Eglise,
entre i5o et 200.

Cette théorie fût-elle solidement établie, il importe
de le remarquer, il ne s'ensuivrait aucune déprécia-
tion véritable de nos quatre Evangiles. Ni leur an-
cienneté, en effet, ni leur historicité, ni leur canoni-
cité actuelle, ne peuventavoir à souffrir de ce que se
seraient constitués, à la même époque, des écrits
paraUèles, ayant contenu semblable et même valeur.

Mais l'hypothèsen'est rien moins qu'assurée.
1. — Au point de vue de l'historicité. — De l'Evan-

gile selon les Egyptiens, nous l'avons vu, on ne
trouve pas de trace avant la seconde moitié du
ne siècle. Quelle que soit son origine, il est certain
qu'au témoignage de saintEpiphane,d'Origène et de
Clément d'Alexandrie, l'ouvrage était en vogue dans
les milieux hérétiques de leur temps. Bien plus, le

livre lui-même devait être hérétique dans Son con-
tenu. Les fragments qui nous en ont été conservés
montrent qu'il renfermait les sentences les plus
étranges sur la nature de l'âme et la légitimité du
mariage. A supposer donc — chose impossible à vé-
rifier — qu'U ait été rédigé avec un certain nombre
d'éléments anciens et des traditions primitives, U
faut reconnaître que ces éléments anciens y ont été
fortement mélangés de nouveautés bizarres et sus-
pectes. Dans ces conditions, l'ouvrage ne pourrait
soutenir sérieusement la comparaison avec les Evan-
giles canoniques, pour la pureté et la primitivité du
contenu.

Il faut en dire autant de l'Evangile selon les
Hébreux. L'origine de cet écritest assez mystérieuse.
On a les meilleures raisons pour douter qu'U se rat-
tache à l'Evangile primitif hébreu, attribué à saint
Matthieu. Un examen attentif des fragments exis-
tants tend à persuader que c'était beaucoup plutôt
une traduction araméenne de notre premier Evan-
gile grec canonique, faite fort librement, abrégée en
certaines parties, glosée en d'autres d'une manière
très tendancieuse, et mêlée de détailsreposant peut-
être sur un certain fond traditionnel ou simplement
créés par l'imagination. On ne peut plus grotesque
est le passage qu'Origène a relevé : « Mamère, l'Es-
prit Saint, me saisit par un de mes cheveux, et me
transportasur la grande montagne du Thabor. » De
teUes fantaisies recommandentfort peu le document
qui les contient. Rien ne permetde le comparer, pour
la valeur historique, à nos écrits sacrés. Cf. P. Batif-
fol, Six leçons sur les Evangiles, 4e édit., Paris, i8g7,
p. 37; V. Rose, Etudes sur les Evangiles, Paris, igoa,
p. 32 sq.

2. — Au point de vue de l'usage dans les Eglises.
— M. Harnackfait grand état de ce que les Evangiles
selon les Hébreux et selon les Egyptiens sont cités
encore, vers l'an 200, par Clément d'Alexandrie,de
ce que à Rome, vers 166, la He Epitre de saint Clé-
ment utilise le second de ces évangiles, enfin de ce
que l'Evangile même selon Pierre, exploité par saint
Justin à Rome, vers i5o, était encore lu dans l'Eglise
de Rhossus, avant la lettre de Sérapion, en 206.

Mais cette utilisation partielle des apocryphes
n'implique aucunement qu'ils aient été mis par les
écrivains qui les citent sur le même pied que les
canoniques. La preuve en est que Clément d'Alexan-
drie, tout en citant à plusieurs reprises un passage
de l'Evangile selon les Egyptiens et une fois l'Evan-
gile selon les Hébreux, ne s'en tient pas moins très
fermement aux quatre Evangiles traditionnels, que
seuls il reconnaît comme approuvés par l'Eglise. R a
soin de noter que l'Evangile selon les Egyptiens est
aux mainsde gnostiques, comme Cassien etThéodote,
et qu'U se trouve en dehors des « quatre Evangiles
qui nous ont été transmis. » De même, Sérapion
n'avait permis aux fidèles de Rhossus de tire l'Evan-
gile selon Pierre que pour donner satisfactionà ceux
qui goûtaientcetécrit, et parcequ'il lecroyaitexempl
d'erreur. Il avait si peu prétendul'égaler aux autres,
qu'U n'eut la pensée de le lire lui-même qu'en appre-
nant les abus auxquels avait prêté sa doctrine.

On comprend donc bien que tel ou tel apocryphe
ait pu être admis çà et là, et utilisé pendant un cer-
tain temps, sans que cela ait nui le moins du monde
à la canonicité pratique des Evangiles traditionnels.
C'est ainsi que les écrivains et prédicateurs du
moyen âge ont exploité les conceptions fantaisistes
des iv* et v* siècles, sans le moindre-préjudice pour
leur foi en l'autorité exceptionnelle de nos quatre
Evangiles. Cf. A. Loisy, Histoire du canon du N. T.,
Paris, i8gi, p. 86-87.

La fortune du tétramorphe a tenu à ce que chacun



183 APOCRYPHES 184

de ses quatre Evangilesconstitutifs avait une origine
connue dans les Eglises, dûment contrôlée et garan-
tie par le témoignage vivant de la tradition. Trois
s'étaientprésentés, dès la secondemoitié du i" siècle,
sous l'autorité de personnages apostoliques, dont le
rapport avec leur oeuvre respective fut dès l'abord
aisé à vérifier. Lorsque parut le quatrième Evangile,
l'autorité de l'apôtre saint Jean, qui le couvrait, le fit
recevoir sans hésitation dans les communautés
chrétiennes et associer aussitôt aux trois Evangiles
antérieurs. Du coup le principe du tétramorphe était
posé. Mais il n'y a évidemment pas lieu d'être sur-
pris si cette acceptation pratique des quatre Evan-
giles, que recommandait leur apostolicilé, n'a pasété
immédiatement et impitoyablementexclusivede tous
écrits analogues. Encore est-il à noter que l'usage
des apocryphes, même à l'époque la plus ancienne,
parait avon- été fort restreint et quelque chose d'isolé
et d'accidentel. Cf. A. Jûlicher, Einleitung in das
N. T., 3« édit., Tubingue, 1901, p. 407.

On peut donc conclure qu'en définitive, les évan-
giles apocryphes rendent témoignage à la préémi-
nence de nos Evangiles canoniques dans l'usage de
l'Eglise chrétienne des premiers jours, comme ils
attestent la dignité incomparable de leur origine et
font ressortir l'immense supériorité de leur contenu.
OUVRAGES A CONSULTER. — C. Tischendorf, De Evan-

geliorum apocryphorum origine et usu,_ La Haye,
i85i. — J. Variot, Les. Evangiles apocryphes, his-
toire littéraire, Paris, 1878. — A. Harnack, Ge-
schichte der àtlchristlichen Litteratur,U' part., Die
Chronologie, i8g7, t. I, p. 5go sq. — J. G. Tasker,
art. Apocryphal Gospels, dans le Dictionary ofthe
Bible,'de Hastings, Edinburgh, igo4, t. V, p. 420
sq. — AUan Menzies, art. Hebrews (Gospel accor-
ding to the), ibid., p. 338 sq. — M. R. James, art.
Apocrypha, § 26, 27, dans VEncyclopaedia biblica,
de Cheyne, London, i8gg, t. I, col. 258 sq.— P. Ba-
tiffol, ait. Evangiles apocryphes, dans le Diction-
naire de la Bible, de Vigouroux, Paris, 1899, t. II,
col. 2114 sq.; art. Egyptiens (Evangile des), ibid.,
col. 1625 sq. — F. Vigouroux, art. Hébreux (Evan-
gile des), ibid., t. IU, col. 552.— M. Lepin,Evangiles
canoniques et évangiles apocryphes (collection
Science et Religion), 2« édit., Paris, 1907.— Sur les
Logia, voir Wessely, dans Patrologia Orientalis,
îv, 3, 1908.— Les principauxouvrages concernant
les points spéciaux ont été mentionnés au cours
de l'article. M. LEPIN.

B. ACTES APOCRYPHES DES APÔTRES. — Ces écrits,
sans portée dogmatique ni vues générales, nous
peignent le milieu particulier, souvent hérétique,
dans lequel et pour lequel ils ont été composés. Les
plus anciens, d'après leur contenu et les témoigna-
ges extrinsèques,peuvent remonterà la fin dusecond
siècle et avoir utilisé quelques anciennes traditions,
mais, après le triomphe de l'Eglise sous Constantin,
lorsqu'on chercha à mieux mettre en reUef les
antiques traditions de l'Eglise, on se mit à démem-
brer, à interpoler les anciens actes non canoniques
qui ne furent guère conçus que comme matière à
romans religieux ou d'aventure. Parmi ces derniers
figurent les actes composés par Lucius Charinus
(iv« siècle) et condamnés par le pape Gélase, et l'his-
toire apostolique compilée par le pseudo-Abdias au
vi* siècle, cf. R.-A. Lipsius,' Die apocr. Apostelge-
schichlen und Apostellegenden, Brunswig, i883-i8go
(étude d'ensemble sur tous ces apocryphes); F. Hen-
necke, Neutestamentliche Apocryphen, Tubingue et
Leipzig, 1904 (introd. et trad. allemande). Les textes
ont été pubUés et réédités par : Fabricius, CodexApo-
cryphus Novi Test., Hambourg, 1703; J. Ch. Thilo,

même titre, Leipzig, (832. C. Tischendorf,ActaApos-
tolorum Apocrypha, Leipzig, i85i. James, Apocrynha
anecdota, Texls and Studies, t. II (1893) et V (îbgj).
Lipsius et MaxBonnet,Acta ApostolorumApocrypha,
I, Acta Pétri, Pauli, Thaddaei... Leipzig, 1891 ; H, 1,
Passio Andreae...,Leipzig, 18g8, H, 2, Acta Thomae...,
Leipzig, igo3. Wright, ApocryphalActs ofthe Apos-
tles, Londres, 1871 (version syriaque et traduction
anglaise). E. W. Budge, The contendings of the
Apostles, Londres i8gg (version éthiopienne et
traduction anglaise). A.-S. Lewis, Acta mythologica
Apostolorum, dans Horae semiticae HI et IV, Lon-
dres, 1904 (version arabe et traduction anglaise).
Nous suivrons le même ordre que M. Hennecke :
1. Actes de S. Paul. 2. Actes de S. Pierre. 3. Actes de
S. Jean. 4- Actes de S. André. 5. Actes de S. Thomas.

1. — Actes de S. Paul, a) S. Paul et Ste Thécle.
Lorsque S. Paul annonçait la parole de Dieu à Ico-
nium dans la maison d'Onésiphore, Thécle, fille de
parents païens, eut occasion de l'entendre de sa
fenêtre. Elle refusa de se marier, fut livrée aux bêtes
féroces qui ne lui firent aucun mal; elle accompagna
S. Paul, déguisée en homme, et fut guidée, par une
nuée lumineuse, vers une caverne où elle passa
soixante-dix ans. Ces actes sont cités par TertulUen,
S. Jérôme, S. Ambroise.

b) Martyre de S. Paul.
D'après la rédaction grecque éditée par Lipsius

(cf. Hennecke, p. 364-366 et 38o-383) et conservée
aussi en syriaque (cf. F. Nau, Revue de l'Orient chré-
tien, IH, 1898, p. 3g sqq.), un échanson de Néron,
nommé Patrocle, tombe d'une fenêtre durant une
prédication de S. Paul et meurt. S. Paul le ressuscite,
U se fait chrétien avec d'autres serviteurs de Néron
et celui-ci, irrité, fait décapiter S. Paul. — Ces actes
ont pu être composés pour fournirune expUcationde
la mort de S. Paul.

2. — Actes de S. Pierre. Forment encore une partie
considérable de l'ancienne littérature chrétienne;ont
pour but de raconter ses voyages, ses prédications,
sa lutte contre Simon le magicien, sa mort, a) Les
apocryphes Clémentins: Homélies et Récognitions,ne
sont autre chose que deux rédactions des « voyages »
de Pierre et peut-être de ses « prédications. » L'auteur
qui usurpe le nom de S. Clément romain nous fait
suivre Pierre de vUle en ville, nous énumère ses
actes, consigne ses instructions et nous amène jus-
qu'à Rome; cf. Migne, Patrol. gr., t. I et H. Sur ces
ouvrages, voir le Dictionnaire de Théologie Vacant
Mangenot à l'article Clémentins (apocryphes), b) Le
texte copte, édité et traduit en allemand par M. C.
Schmidt, Die alten Peirusakten dans les Texte und
Unters, de Gebhardl et Harnack, nouvelle série, IX,
1

(igo3), suppose qu'on demande à Pierre certain
dimanche pourquoi U n'a pas guéri sa fille paraly-
tique. Afin de montrerlapuissance deDieu, il la guérit
pour un temps, puis il raconte la cause de cette
infirmité : Un homme riche, nommé Ptolémée,vou-
lait l'épouser, c'est pour éviter ee mariage qu'elle
devint paralytique; Ptolémée en pleura au point de
devenir aveugle, Pierre le guérit et vendit, pour en
donner le prix aux pauvres, un champ que Ptolémée
avait légué à sa fille. Cf.E. Hennecke, Neutest. Apocr.,
p. 383-386, 3gi-3g3. c)D'après les Actus Vercellenses,
ancienne traduction latine conservée dans le ms.
CVIH de la bibliothèquedu chapitre de VerceiU, du
vu' siècle et qui semble être une transcription d'un
ms. du v* ou vi' siècle, Pa«l convertit à Rome une
certaine Candida, femme de Quartus. Celui-ci ordonna
à Paul de quitter Rome et Dieu lui suggéra d'alleren
Espagne. Après son départ, Simon le magicienopère
de grands prodiges en Italie, et le Christ apparaît à
Pierre à Jérusalemet lui commanded'aller combattre
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Simon à Rome. Vientle récit des prodiges de Simon,
de sa lutte avec Pierre et de sa mort lorsqu'il voulut
prendre son vol dans l'espace. Après la mort de
Simon, Pierre opéra de nombreusesconversions, en
particuUer celles des femmes d'Agrippa et d'Albinus
et ceux-ci résolurent de le mettreà mort. Pierre vou-
lut fuir, mais le Christ.lui apparut et lui annonça
qu'U allait mourir à sa place. Touché de repentir,
Pierre rentra à Rome et fut crucifié la tête en bas. —
Cette composition a pu être faite en Asie Mineure
vers l'an 200; elle a été utilisée par Commodien
et sans doute par S. Ambroise; la traduction
latinedu textegrecoriginalapu être faite au ive siècle.
Les actes de Pierre et Paul (Tischendorf, p. i-3g) et
l'histoire de saint Pierre dans l'histoire apostolique
d'Abdias (Migne, Dict. des ap., H, col. 6g5-7i6) en
sont des remaniements.

3.—Actes de S. /eara.D'aprèsl'éditionde Max Bon-
net, Acta apost. apocr. H, 1 (1898), p. 160-216, Jean
vient de Milet à Ephèse et y opère divers prodiges :
il ressuscite des morts, en particulier un prêtre de
Dianequi se fait ensuite chrétien; il instruit les habi-
tants et se rend à Smyrne. Il revient à Ephèse et
ressuscite Drusiana, épouse d'Andronicus ; U raconte
comment le Sauveur l'a appelé et lui chante un can-
tique de louanges; U réunitles frères, rompt le pain,
le leur distribue, se fait creuser une tombe près de
la vUle, y descendet meurt. Cf.Hennecke,Neuteslam.
Apocr., p. 432-459. — Ces actes semblent avoir été
connus de S. Augustin et de Clément d'Alexandrie ;
ils sont d'origine gnostique et on peut placer leur
compositionde i5o à 180; ils ont élé remaniés sous
le nom de Prochore au commencementdu v* siècle,
puis compilés par Abdias dans son histoire aposto-
Uque. Cf. Migne, Dict. des Apocr., II, col. 337-356.
Voir aussi Aclorum Johannis a Leucio conscriptorum
fragmentum, dans Texts and Studies, Cambridge,
1897, V. p. i-25.

4. — Actes de S. André. La plus ancienne rédac-
tion serait conservée dans un ménologe du x* au
xi* sièele conservé au Vatican (n° 808). Ce ms. est
tronqué et débute au milieu d'un discours qu'An-
dré, prisonnier à Patras en Aehaïe, tient aux fidèles.
Le gouverneur JEgeas propose à sa femme Maxi-
miUa de tirer André de prison si elle veut se récon-
cilier avec lui. André fait un long discours à Maxi-
milla pour lui dire de ne pas accepter ; U convertit
aussi Straloclèsjfrère d'jugeas,et enfin il est crucifié.
— Deux fragments de ces actes sont déjà cités par
Evodius d'Uzala, contemporain de S. Augustin.
— Plus moderne serait la lettre des prêtres et
des diacres d'Aehaïe à toutes les EgUses, regardée
comme authentique au vm* siècle en Espagne et en
Gaule. Cf. Migne,Dict. des Apocr. II, col. g3-i5. Cette
lettre se trouve dansMigne,Patr. gr.,t. I, et Tischen-
dorf, Acta apost., Apocr., io5-i3i, eUe est traduite en
français dans Migne, Dict. des Apocr.,II, col. g5-ioi,à
la suite de la compilation d'Abdias, col. 57-g2. —Plus
modernes encore sont les actes de Matthias et d'An-
dré, dans la ville des anthropophages, conservés en
grec, Tischendorf,Acta apost. apocr., p. I32-I66, et
traduits en syriaque et en arabe.

5. — Actes de S. Thomas. Jésus le vend comme
esclaveà un envoyé du roi Gundofar. En se rendant
aux Indes, ils abordent dans une viUe où l'on marie
la fille duroi. Thomas récite une hymneen l'honneur
des noces célestes. Arrivé dans l'Inde, Thomas fait
un plan pour construire un palais royal, puis il
donne aux pauvres l'ïrge.it qu'il avait reçu pour
construire le palais. Le roi le condamne à mourir,
mais sa soeur lui révèle que Thomas lui a construit
un palais dans le ciel et il le relâche.

Thomas s'avanceplus loin vers l'est, U opère divers

prodiges : il ressuscite lesmortset chasse les démons;
il persuadeà Mygdonia, femme du prince Charis, de
quitter son niari et la corn-; U est jeté en prison,
Mygdonia corrompt les gardes et vient recevoir le
baptême ainsi que le général Syphor et toute sa
maison. Il en est de même bientôt de la reine Tertia
et d'un fils du roi. Thomas paraît devant le tribunal
du roi et, après de nouveauxprodiges, il est percé de
quatre coups de lance et meurt. Ses amis l'enterrent
dans le tombeau des rois. Quelque temps après, le
fils du roi est guéri par la poussière du tombeau de
Thomas et le roi, à ce prodige, se convertit, aussi.
— La version syriaque avait seule conservé tout le
texte des actes, quand M. Max Bonnet a pu trouver
unms. grecde Rome, complet lui aussi(Vallieellanus,
35). Cependant on est porté à regarder le syriaque
comme l'original. Les hymnes que contient l'ouvrage
semblent d'origine syriaque et, à moins qu'ils n'y
aient été introduits après coup, il est probable qu'il
en est de mêmede tout l'ouvrage. Celui-ciest de pro-
venance gnostique, sans doute d'Edesse,du commen-
cement du in* siècle. On a même attribué les hymnes,
sans preuves directes d'aiUeurs, à l'école de Barde-
sane. — On remarquera que ces rédactions, regar-
dées comme les plus anciennes, ont toutes un trait
commun (hors Jean). Paul, Pierre, André, Thomas
convertissentles femmes de hauts personnages et les
amènent à refuser tous rapports avec leurs maris.
Ceux-ci, pour se venger, font mettre les apôtres à
mort. On comprend que l'on ait pubUé d'autres
actes, soit pour corriger les tendances gnostiques ou
hérétiquesde ces premiers, soit simplement pour les
compléter. Tischendorf, Acta Ap. Apocr., a pubUé
encore les actes de Barnabe écrits par Marc, p. 64-74,
les Actes de Philippe, p. 75-g4; les Actes de PhUippe
en Hellade,p. g5-io4; les Actes deBarthélemy,p. 243-
260, et les Actes deThaddée,p. 261-265.Voir aussi les
actes de Philippe dans Tischendorf, Apocal. Apocr.,
p. I5I-I56, et Texts and Studies, 11, 3, p. i58-i63.
Une collectionéthiopienne d'actes des apôtres, éditée
depuis par E. AV. Budge. v. supra, a élé traduite
aussi par Malan, The Conflicts of the holy Apostles,
Londres, 1871. Le chapitre relatif à S. Thomas a été
reproduit avec le texte grec original correspondant
dans Texts and Studies, Cambridge, i8g7, t. V, 1,
p. 28-63. L'hymne syriaque sur l'âme, que l'on rap-
portait à l'école de Bardesane (v. supra), est repro-
duite et traduite dans le même volume, t. V, 3,
p. i-4o-

C. LETTRES APOCRYPHES. — Une troisième lettre
de S. Paul aux Corinthiens avec la demande des
Corinthiens, a été pubUée par Fabricius, Codex
Apocr. Novi Test., II, 7g 1-796; IH, 667-683, Ham-
bourg, 1719 ; Carrière et Berger en ont publiéune tra-
ductionlatinetrouvéedansunms. de Milandansla Cor-
respondanceapocryphede S. Paul et des Corinthiens,
1891; on en a retrouvé aussi une traduction armé-
nienne. Enfin on a rattaché ces deuxlettres (celle des
Corinthiens et la réponse de S. Paul) aux Acta Pauli.
— Beaucoupde manuscritsde la Bible portent, après
la lettre aux Colossiens, une courte lettre aux Lao-
dicéens, conservée seulement en latin mais connue
de l'Eglise orientale dès le iv* siècle et qui doit donc
se placer au plus tard dans la première moitié du
me siècle ; cf. Hennecke,Neutestam.Apocr.,p. I38-I4O.
— La correspondance de S. Paul avec Sénèque est une
composition relativementmoderne,duxe au xr* siècle,
mais S. Jérôme et S. Augustin ont connu des lettres
qui circulaient sous ce titre dès le rv* siècle. — Enfin
les Cypriotes ont imaginé une lettre de S. Paul et
S. Barnabe adressée à leur premier évêqueHéraclide.
Cette lettre est conservée fragnientairementdans un
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ms. de Paris; cf. Revue de l'Orient Chrétien, 1907,
p. 125-136. .— On attribue à S. Pierre une lettre qui
figure en tête des homélies pseudo-clémentines; cf.
Migne,Pair. gr., t. H. — On attribue aussià S. Clément
une seconde lettre aux Corinthiens dont certains dé-
fendent l'authenticité et deux lettres ad Virgines;
cf. Migne, loc. cit., t. I. Rappelons encore les lettres
de N.-S. Jésus-Christ et d'Abgar, roi d'Edesse, et les
lettres soi-disant tombées du ciei pour recommander
la sanctification du dimanche.

D. CANONS ET ORDONNANCES. — Les premiers
règlements ecclésiastiques ont été mis sous le nom
des apôtres et acceptés comme tels par diverses
Eglises sous leur'forme primitive ou plutôt après
quelques remaniements. Ces écrits sont d'ailleurs
excellents et témoignent de la discipline de l'Eglise
à l'époque où Us ont été rédigés. Ce genre de litté-
rature a été créé à l'imitation du concile des apô-
tres à Jérusalem et des règlements apostoUques
qui furent alors édictés, Actes, xv, 6-29. Mention-
nons : 1. Les canons des Apôtres; a. La doctrine
(Didaché) des Apôtres; 3. L'enseignement (Didas-
calie) des Apôtres. 4- Les constitutionsapostoUques.

1. —CanonsdesApôtres.Quatre-vingt-quatre(ou 85)
sontconservés en grec et dansdes traductionslatines,
syriaque, arabe et éthiopienne. Ils ont été regardés
comme authentiques dans l'Eglise grecque et dans
les EgUses orientales et ont servi de base aux codifi-
cations du droit canon. Ils traitent des ordinations
el des empêchements canoniques, de la sainteeucha-
istie et des oblations, du mariage des clercs, de la

t'àque, de la simonie,de la hiérarchie ecclésiastique,
des rapports avec les hérétiqueset les Juifs, du bap-
tême, des Uvres apocryphes, des Uvres canoniques.
On les traduisait et on les citait dès l'an 5oo. Us ont
donc été rédigés au plus tard au ve siècle et peut-être
au rve et ne sont sans doute que des résumés de
ranonsantérieurs.Us ont eu de nombreuses éditions,
i-n particulier dans les Corpus juris civilis ou eccle-
siastici, el les recueils des conciles. — L'Eglise orien-
tale est seule à posséder 127 canons conservés en
arabe, en copte et en éthiopien et 27 canons aposto-
liques qui existent aussi en syriaque. Voir l'article
Canons des apôtres dans le Dict. de Théologie catho-
lique VacantMangenot, t. H, col. 1605-1626.

2. — La Didaché des douze apôtres, retrouvée et
publiée en 1883 d'après un manuscrit grec jusqu'ici
unique, est un petit code de morale et de discipline :
indication des voies de la vie et de la mort, c'est-à-
dire des préceptes essentiels et des fautes capitales ;
règlements discipUnaires concernant le baptême, les
jeûnes, l'Eucharistie et la hiérarchie. On date ce
petit écrit au plus tard du second siècle, il aurait
même chance d'appartenir à la fin du premier; édité
et traduit en français par E. Jacquier, Paris, 1891, et
H. Hemmer, Paris, 1907. M. Jacquier ajoute une
longue élude sur ce document; chercher le texte seul
dans F. X. Funk,Die Apostolischen Vater, Tubingue
et Leipzig, igoi, p. 1-8.

3. — La Didascalie, « c'esUà-dire l'enseignement ca-
tholique des douze apôtres et des saints disciplesde
notre Sauveur, » est un écrit grec du commencement
du me siècle qui « renferme toute la discipline cano-
nique », comme l'a écrit saint Epiphane. U est con-
servé en entier dans une traduction syriaque éditée
par Paul de Lagarde en i854 et en partie dans une
traduction latine du iv* siècle éditée par E. Hauler,
Leipzig, igoo; nous en avons donné une traduction
française, Paris, 1902 ; il a été réédité et traduit en
anglais par Mme D. Gibson, Londres, 1908, traduit
en allemand par J. Flemming, Leipzig, igo4, enfin
une traduction latine a été éditée par M. F. X. Funk

comme texte parallèle à son édition des constitu-
tions apostoliques, Paderborn, igo6. L'intérêt de cet
ouvrage provient du tableau qu'il nous présente de
la discipline ecclésiastique au commencement du
111e siècle et des luttes avec les hérétiques — surtout
avec les judaïsants — de cette époque.

4. — Les Constitutions apostoliques formaient un
ouvrage en huit Uvres dont les six premiers sont un
remaniementde la DidascaUe, le septième est un re-
maniement de la Didaché et d'un rituelet le huitième
est apparenté à certains canons apostoUques et
autres dont la filiation n'a pas encore été clairement
étabUe.

Le texte grec est conservé et a eu de nombreuses
éditions dans les recueUs de conciles et dans lapatro-
logie grecque de Migne, t. I. La dernièreédition aété
donnée par F. X. Funk, Didascalia et Conslitutiones
Apostolorum, 2 vol. 8», Paderborn, igoô. L'auteur ne
semblé pas avoir fait une oeuvre tendantieUe, mais
avoir voulu seulement grouper — et parfois mettre
au point — des oeuvres antérieures déjà regardées
comme apostoliques. Cette compilation aurait été
faite à la fin du rve siècle ou dans les premières an-
nées du vs siècle; elle fut condamnéepar le concile
in Trullo (6g2) : « Nous croyons utUe, pour l'édifi-
cation et la sécurité du peuple chrétien, de rejeter
ces Constitutions, afin de ne pas mêler les produc-
tions de la fausseté hérétique à l'enseignement au-
thentique et adéquat des apôtres. » On admet géné-
ralement aujourd'hui que les traces de semi-aria-
nisme ou de pélagianisme que l'on peut relever dans
les Constitutionssont de purs accidents et que l'au-
teur ne professait aucune de ces hérésies. Les consti-
tutions, comme tous les écrits canoniquesprécédents,
gardent donc grande importance pour établir l'ini-
muabiiité des dogmes de l'Eglise cathoUque et l'his-
toire de sa discipline, de sa hiérarchieet de ses insti-
tutions.Voir l'article Constitutions apostoliques dans
le Dictionnaire de Théologie catholiqueVacantMan-
genot, t. ni, col. 1520-1537.

E. APOCALYPSES APOCRYPHES. — 1. Apocalypse de
S: Pierre. 2. Apocalypse de saint Paul. 3. Seconde
apocalypse de saint Jean, 4- Apocalypse d'Anas-
tasie et de la sainte Vierge sur la punition des
pécheurs. 5. Une didascalie de N.-S. J.-C.

1. — Apocalypse de S. Pierre. D'après le canon de
Muratori, composé à Rome vers l'an 200, cette apo-
calypse était reçue par l'Eglise aussi bien que celle
de S. Jean. U n'en restait que de courtes citations
mais on est convenu de lui rapporter un fragment
anonyme de quelques pages trouvé par Bouriant à
Akhmin à la suite du fragment du livre d'Hénoch
signalé plus haut. Un ouvrage arabe conservé
dans de nombreux mss. sous le nom u d'apocalypse
de Pierre » (signalé plus haut Ane. Test. A, 3), n'a
aucun rapport avec le fragment d'Akhmin, mais se
rattache à la littérature pseudo-Clémentine, car il
comprend surtout les instructions de S. Pierre à son
discipleClément,d'aUleurs,la traductionéthiopienne
de l'ouvrageportesimplement le titre de Qalementos
(Clément).

2. — Apocalypse de S. Paul. Cf. C.Tischendorf,Apo-
calypses apocryphae Mosis Esdrae, Pauli Johannis,
item Mariae dormitio, Leipzig, 1866, p. xrv-xvm,34-
69. Elle nous fait connaîtrece que S. Paul a vu lors-
qu'il a été transporté au troisième ciel, dans le pa-
radis et qu'il a entendu des paroles ineffables. C'est
donc un complément imaginé pour H Cor., xn, 2.
Cet écrit a d'aiUeurs joui d'une grande faveur et a
été tradiùtou plutôt paraphrasédu grec en copte, en
syriaque et en arabe.

3. — Apocalypse de S Jean. C. Tischendorf.loc. cit.,
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p. xvm-xrx, 70-94. Jean, sur le mont Thabor, est
censé interroger Notre-Seigneurausujet desaseconde
venue sur la terre, Uluidemande ce que deviendront
le ciel, la terre; le soleil et la lune. Ces questions
sontrelativementmodernes,leur nombre a d'ailleurs
été considérablementaugmenté. Les nos 4 et 5 qui
suivent, se rattachent à ce cycle et tout n'a pas en-
core été publié.

4- —Apocalypse d'Anastasie et de la Vierge sur la
punition des pécheurs. Le sujet de ces deux petits
écrits est le même; dans l'un Ànastasie (éd. R. Hom-
burg, chez Teubner, 1903), dans l'autre, la Sainte
Vierge (éd. James, Texts and Studies, Cambridge,
H, 3, i8g3), veut connaître quelle est la punition des
pécheurs. L'archangeS. Michell'emporte,lui fait voir
les damnés et lui fait connaître la cause des diverses
punitions. Ces descriptions, conservées dans des
manuscrits modernes et mauvais, qui ont pu s'ins-
pirer de Virgile et qui ont précédé le Dante,peuvent
être du xi» au xu* siècle.

5. — Une didascalie de Noire-SeigneurJésus-Christ.
Ce petit ouvrage, conservé dans deux manuscrits
grecs dont l'un du xi" siècle, suppose que Notre-Sei-
gneur apparaît aux Apôtres dans la vaUée de Josa-
phat et que chacund'eux l'interroge sur le sujet qu'il
a le plus à coeur : l'observance du dimanche et du
Carême, les punitions de divers péchés ; à la fin, les
Apôtres sont transportés aussi dans l'Hadès et le
Tartarepourvoiries punitions de quelques pécheurs.
Comme nous l'avons dit, ce genre d'apocalypse pro-
cède des mêmes préoccupations et se rattache au
même cycle Uttéraire que l'immortel ouvrage du
Dante. Cf. F. Nau, Revue de l'Orient chrétien, 1907,
p. 225-254.

Nous sommes loin d'avoir condensé jusqu'ici toute
la Uttérature apocryphe; U reste encore la lettre d'A-
ristée qui expUquel'origine de la versiongrecque de
l'Ancien Testament; les Livres sybillins où l'on adistingué des parties se rapportant soit à l'Ancien
soit au Nouveau Testament. Cf. E. Kautzsch, Die
apocr. und pseud. des A. T; t. H, et E. Hennecke
Neutest. Apocr., p. 318-345; le Pasteur d'Hermas
qui tient des Uvres didactiques et des apocalypses ;
les histoires d'Aseneth, épouse de Joseph, et d'Aphi-
kia, épousede Jésus, filsde Sirach; lesTestaments de
Job, de David; des apocryphes secondau-esattribués
à N. S. (testaments et lettres), et à S. Clément de
Rome. Cf. Revue de l'Orient chrétien, igo5, p. 418,
1907, p. 7 et i3g, etc., etc.

Ces nombreuses productions témoignent de la fé-
condité des idées reUgieuses juives* et chrétiennes,
lors même qu'eUes ne reflètent que les opinions d'un
hommepeu intelligentoumême hérétique. Elles font
connaître le miUeu dans lequel écrivait l'auteur, les
légendeset lespréoccupationsqui avaient cours chez
ses contemporains. Bon nombre de ces écrits ont
d'aiUeurs été regardés comme authentiques dans cer-taines égUses particulières et ont influé sur toute la
Uttératurequi les a suivis : sur les écrits des doc-
teurs comme sur les légendes populaires et même
sur les représentations artistiques. F. NAU,
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Ir« PARTIE

EXPOSÉ SOMMAIRE DU DÉVELOPPEMENT HISTORIQUE
DE L'APOLOGÉTIQUE

I. Notion générale; acceptionlargeet acception
restreinte de l'apologétique. — Conformément à
la racine des deux mots, àmolayûnSeu, faire valoir unejustification,une défense, les termes d'apologétique
et d'apologie se rapportent, dans l'ordre religieux, à
la justificationet à la défense de la foi, de la reli-
gion. A ne considérerque l'étymologie, rien ne per-
met d'établir une distinction précise entre les deux
termes; l'idée qu'exprime le motàno).oyu<;6xiconvient
à tout écrit, à tout discours ayant trait à la justifi-
cation et à la défense de la religion, sous quelque
aspect qu'on la considère, dans sa légitimité, dans
son enseignement, dans ses institutions positives,
dans son histoire au cours des siècles. Si l'on parle
d'apologie théologique, philosophique, historique,
scientifique, on peut dire également : théologie
apologétique, philosophie apologétique, histoire
apologétique, science apologétique. Néanmoins,
l'usage de plus en plus commun est d'enten-
dre l'apologie d'une défense opposée à une attaque,
et d'attribuerà l'apologétiqueun rôleplus général et
plus scientifique. Au même ordre d'idées se rattache
la distinctiond'un double procédé fondamental : l'un
de défense, plutôt négatif;l'autre de justification,au
sens positif du mot. Le christianisme se présentant
commeune religion divine, bien plus comme la seule
religion définitive et, pour autant, la seule agréée de
Dieu, ne devait pas seulement s'attendre à des atta-
ques directes de la part des religions existantes; il
lui fallait .encore produire des titres suffisants à
l'appui de ses revendications exclusives. Double
tâche qui maintenantencore incombe, etqui toujours
incomberaà l'EgUse; car U lui faut, et il lui faudra
toujours défendre sa foi contre les attaques des
incroyants, et leur proposer ses propres titres, pour
les amener à en reconnaître le bien-fondé. D'oùcette
distinction générale, d'une grande portée, entre
l'apologétique négative, défensive, polémique, et
l'apologétiquepositive, expositive, irénique.

Toutefois cette distinctionne suffitpas pour sépa-
rer nettement l'apologétique de l'apologie; car s'il
arrive que l'apologétique se constitue en doctrine
distincte et revendique une certaine autonomie,
même alors eUe pourra, comme toute science, avoir
son côté positif et son côté négatif : positif, par rap-
port à ses propres principes qu'eUe devra étabUr et
aux conclusions qu'eUe en pourra tirer ; négatif en
ce qui concernera la défense de ces mêmes principes
et des conclusions qui en découlent. PareiUement, le
rôle de l'apologie n'est pas exclusivement négatif;
pour réfuter une objection, par exemple, contre tel
dogme ou teUe institution de l'Eglise, le premier et
le meiUeurmoyen sera parfois d'établir ou de réta-
bUr le vrai sens du dogme, la vraie nature et la por-
tée de l'institution. Il ne suffirait pas davantage dt
dire, sans plus ample explication, que l'apoiogie est
particulière, tandis que l'apologétique est générale,
ou que l'apologétiqueestà l'apologiece que la scienee
est à l'application ou à la vulgarisation; car il y a
des apologies générales du christianismeet, dans le
nombre, U en est qui se donnent pour savantes el
scientifiques. Trop vague encore, la notion qui ferait
simplement de l'apologétique l'art de défendre lareli-
gion contre ses adversaires; le champ reste iUimité,
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puisque les attaques sont innombrables, extrême-
ment variéeset non moins changeantes; rien n'appa-
raît qui différencie essentieUement l'apologétique
d'une apologie générale duchristianisme,et riennon
plus qui expUque, dans l'ordre des principes, une
continuité, une stabibté quelconque.

Finalement, la nécessité s'imposerade déterminer
plus nettement deux acceptions de l'apologétique,
l'ancienne et la récente, pour montrer qu'à cette
double acception répond une notion plus large ou
plus restreinte du même terme, et que la fixation,
dans l'usage commun, de l'acceptionrestreinte a été
commeune conditionouune conséquencede la consti-
tution de l'apologétique en doctrine relativement
autonome. Soit donc la distinction suivante qui,
dans ce qu'elle a de flottant, se précisera,et, dans ce
qu'eUe a d'inachevé, se compléteraau cours de cet
article. Dans un sens large, qui correspondà l'éty-
mologie du mot, l'apologétique comprend tout ce qui
se réfère à la justification et à la défense de la reU-
gion, quelles qu'en soient d'aUleurs la matière et la
forme; sous ce rapport, toute distinction spécifique
entre apologétique et apologie devient impossible;
impossible aussi toute réduction à l'unité formeUe,
toute coordination scientifique des divers éléments
qui peuvent concourir à la défense de la rebgion.
Toute classification est nécessairement inadéquate
ou provisoUe; dans la pratique, nuUe règle abso-
lue ne peut être fixée, sauf l'obligation manifeste
de tenir compte des devoirs généraux ou particu-
liers, de science, d'impartiaUté, de charité el d'or-
thodoxiequi sont de rigueur pourun cathoUquedans
toute controverse religieuse. Dans un sens restreint,
l'apologétique s'entend de la justification de la reli-
gion chrétienne considérée dans son propre fonde-
ment, le fait de la révélation divine apportée au
monde par Jésus-Christet confiée à l'aulorité vivante
de l'Eglise; et c'est sous cet aspect, oùeUe est suscep-
tible d'un objet propre et d'une autonomierelative,
que l'apologétiquepeut, de l'avisdu plus grand nom-
bre, se présenter comme science distincte.

H. L'apologétique dans les cinq premiers siè-
cles. — Exposition et justification des titres fonda-
mentaux qui étabUssent l*origine et l'autorité divine
duchristianismeetde l'Eglise ; apologies,nombreuses
et variées, pour les défendre contre leurs ennemis ;
teUes sont les grandes lignes du mouvement. La syn-
thèse apologétiquede l'avenirn'yest contenue qu'en
germe, dans ses éléments essentiels, et sans distinc-
tion entre apologie et apologétique.

L Jésus-Christ et les apôtres. — Jésus-Christ se
donne pour l'envoyédu Père, pour le Messie, FUs de
Dieu. A ce titre il prêche, en maître autorisé, une
doctrine qu'iipropose au nomde son Père : Me, 1,22;
Jo., vn, 16. Doctrinequi ne porte pas seulement sur
des préceptes de vie morale, mais qui contient la
révélation de mystères inaccessibles à la raison
humaine :Mt., xi, 25 sq; xxvin.ig; Jo.,l, 18. Doctrine
qui ne détruit pas la révélation mosaïque, mais qui
la perfectionne, et qu'il charge ses apôtres de prê-
cher dans le monde entier, avecobligation pour tous
d'y adhérer sous peine de damnation éterneUe;
Mt., v, 17; x, 34; Mo., xvi, 16. U fallait justifier de
teUes prétentions, et les Juifs ne se firent pas faute
de le dire. Jésus se réclame des prophéties qui l'ont
annoncé, et dont ses auditeurs peuvent constater
l'accomplissement en sa personne: Le, iv, 21;
xxiv, 27 ; Jo., v, 39, 46. H invoque les oeuvres qu'il
accomplit, les miracles qu'il opère au nom de celui
qui l'a envoyé; et, de fait, c'est surtout par l'exer-
cice de son pouvoir thaumaturgique qu'il conquiert
!a foi de ses disciples et étabUt son autorité auprès

du peuple : Jo., n, 11, 23; m, 2; vn, 3i, etc. Celâppel
de Jésus à ses oeuvres, signes divins qui confirment
sa mission, est surtout mis en reUef dans le qua-
trième évangile, v, 36; xi, 4a, etc.; mais U n'est
absent des trois autres, ni en principe, puisque le
Christ y fait lui-mêmeappel pour justifier son carac-
tère messianique et son pouvoir dans l'ordre de la
grâee et du salut,Mt., xi, 4 ;Mc.,n, 10; ni surtouten
fait, puisque les miracles opérés par le Sauveur ont
précisémentpour résultatdele faUe reconnaître;pour
un prophète, un envoyé de Dieu, unmaître transcen-
dant, Mt., vin, 27 ; xrv, 33 ; Le, vu, 16. Si Jésus affirme
qu'une âme de bonne volonté reconnaîtra le carac-
tère divin de sa doctrine, Jo., vn, 17, rien ne permet
d'affirmer qu'il ait prétendu faire abstraction des
signes qui confirmaient son témoignage; c'est bien
plutôt le rôle capital des dispositions subjectives et
morales qu'il a en vue. Les signes divins, miracles et
autres, n'ont pas une influence magique, indépen-
dante de la libre coopérationde celui qui doit croire;
mal disposé, U peut fermer les yeux à la lumière,
mais avec une entière responsabiUté ; lui-même est
alors la cause de sonpropre aveuglement, Mt., xi, ao;
Jo., xv, 24.

L'apologétique des apôtres s'inspire des mêmes
principes. Dans ses deux premiersdiscoursaux Juifs,
saint Pierre appuie la mission divine et le caractère
messianique de Jésus de Nazareth sur les prodiges
de toute sorte qu'il a opérés durant sa vie, sur le
grand fait de sa résurrectionet sur l'accomplissement
des prophéties relatives à sa passion et à son triom-
phe : Act., n, 22, 24; m, 17, 18. De même, dans
l'Eglise naissante, lapreuvedesprophétiesnousappa-
raît utilisée par le diacre PhiUppe, Act., vm, 35; par
saint Paul, Act., xxvru, 23; I Cor., xv, 3; par les
évangélistes, surtout saint Matthieu et saint Marc.

! Dans saint Jean, manifeste est l'intentiond'appuyer
sur les miracles de Jésus-Christ non lias seulement
la glorification du Verbe incarné, mais encore la
crédibilité de son caractère messianique et de sa

j filiation divine, xx, 3o-31 ; aussi reproche-t-U vive-
: ment aux Juifs leur incréduUté obstinée, malgré
tant et de tels signes, xn, 37. Leur propre autorité,
les apôtres la fondent directement sur le mandat
qu'ils ont reçu du Christ: Petrus, apostolus Jesu
Christi; Paulus,vocalus apostolus Jesu Christi. Mais
Dieu, de son côté, corroboreleur témoignageendon-

: nant à leur prédication la sanction des miracles,
comme le rappellentsaint Marc et saint Paul en deux
textes qui couvrent tout le ministère apostoUque :
Domino coopérante et^sermonem confirmante sequen-
tibus signis, Me., xvi, 20; contestante Deo signis et
portentis, Heb., n, 4. Ainsi les premiers chrétiens
pouvaient-Usêtreprêtsà rendre raison des espérances
que la foi allumait en leurs coeurs, suivant la re-
commandationdu prince des apôtres, I Petr., ta, i5.

2. ies Pères apostoliques. — Les écrits de cette pé-
riodes'adressent, en général,aux fidèles et traitent de
la doctrineoude la morale chrétienne; teUes,la Dida-
ché, les lettres de saint Clément, de saint Ignace, de
saint Polyearpe. Dès lors, cependant, l'ère des apo-
logies du christianisme s'ouvrepar- le petit traité de
controverse antijudaïque qu'est l'épître de Barnabe.
L'élément apologétiqueest représentépar deux idées
dominantes : l'annonce prophétique de Jésus-Christ
et de la révélation chrétienne dans l'Ancien Testa-
ment, Did., xiv,3 ; Barri., 1, 7; v, 2, i3; vr,7; IClem.,
xvi, 2; Ignat., ad Magn., ix,z;adPhilad., iv, 2, etc. ;
Polyc, 1, 2; v, i3;puis, idée déjàcourante chez saint
Paul, Gai.,m-vi; Heb., m ss., etc.,substitution à l'an-
cienne, imparfaite et temporaire aUiance, de la nou-
velle, parfaite et définitive, Barn., rr, 6;ix, 4j Ignat.,
ad Magn., vin; x, 3; ad' Philad., vt.
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Si l'argumentdesprophétiesdomine dansces écrits,
celui des miracles n'en est pas absenl. Barnaberelève
les prodiges et les miracles si grands qui accompa-
gnaient la prédication du Sauveur, et dont le mépris
coupable a entraîné le rejet du peuple israélitc, rv,
i4; v, 8. Un miracle qui s'accomplit au martyre de
saint Polycarpe est soigneusement signalé et donné
comme signe en faveur des chrétiens, Martyrium,
xv-xvi. Papias conservait reUgieusempntle souvenir
des miracles attribués aux apôtres par la tradition.
Patres Aposlolici, éd. Funk, Tubingue, igoi, p. 356.

3. Les apologistes. — L'oeuvre des apologistes fut
une oeuvre de controverse et de défense reUgieuse.
Dans les écrits qui subsistent, l'apologie domine,
subordonnée, dans sa forme el dans ses allures, aux
attaques multiples dont lechristianismeétait l'objet.
Avec les Juifs, la controverse se poursuit, doctrinale
et seripturaire, portant sur la messianitéde Jésus-
Christ et sur l'abrogationdesrites mosaïques. Contre
les maîtres de l'empire romain qui se font persécu-
teurs, ou contre les païens et leurs philosophes qui
accusent les chrétiens de toute sorte de crimes, en
particulier d'athéisme et d'immoralité,la défense est
surtout pratique; elle tend, sous une forme juridique
ou littéraire, à justifier les fidèles de ces imputations
calomnieuseset à revendiquerpour eux la liberté de
leur foh De ce genre sont : la requête adressée par
ARISTIDE à l'empereur Adrien(publiée par J. Rendel
Harris, dans Texts andStudies,t. I,fasc.i,Cambridge,
1891); la Legatiopro christianis d'ATHÉNAGORE; les
deux Apologies de SAINT JUSTIN. D'autres écrits, sans
ivoir le caractère de plaidoyers officiels, vont au
nëme but, comme cet exposé sommaire du christia-
nisme qui porte le litre d'Epislula ad Diognetem,
'Octavius de MINUCIUS FÉLIX, VApologeticum de

TERTULLTENet ses deux Uvres Adversus naliones, les
rois Uvres de THÉOPHILED'ANTIOCHE Ad Aulolycum.
l'arfois l'apologiste chrétien prend l'offensiveet atta-
p:ie, avec plus ou moins de mesure, la phUosophie
païenne; tels TATIBN dans VOratio ad Graecos, el
HERMIAS, dans l'Irrisio gentilium pkilosophorum.

De cet ensemble d'écrits se dégagent, non pas une
apologétique au sens moderne du mot,ni même une
apologie parfaite en tous ses détails, mais' des élé-
ments précieuxpour la démonstration du christia-
nisme et qui contribueront largementaux synthèses

tures. Au premier plan apparaît d'ordinaire la
preuve tirée de l'accompUssementen Jésus-Christ et
en son Eglise des prophéties relatives au Messie et à
son oeuvre. L'ancienneté des livres juifs rendant
indubitable l'antérioritéde la prédictionpar rapport
à l'événement réaUsé, les apologistes en appelaient
de ce chef à l'intervention divine : idoneum teslimo-
nium divinitatis, suivant le mot de TertuUien, Apol.,
'9. L'argument devenait plus puissant contreles Juifs
qui tenaient ces Uvres pour sacrés. Ce n'est pas que
la valeur probante du miracle fût alors ignorée ou
méconnue. Dans un fragment conservé par Eusèbe,
Hist. eccl., 1. IV, c. m, P. G., t. XX, col. 3o8, l'évêque
d'Athènes, QUADRAT, insiste, dans un but manifes-
tement apologétique, sur le caractère sensible et pu-
bUc des miracles du Sauveur. L'évêque de Sardes,
MÉLiroN.cité par Anastase le Sinaïte, 'OSvydç, c. xm,
P. G., t. LXXXIX, col. 229, expUquecomment la di-
vinité de Jésus-Christ ressort de ses miracles. SAINT
JUSTTN sait que, par ses oeuvres, Notre-Seigneur enga-
geait ses contemporains à lereconnaîtrepour ce qu'il
était, Dialog.',3o, 85; Apol., 1, 22, 3o; et TERTULLTEN
y voit la manifestationdu Verbe incarné, Apol., 21.
Pour SAINT IRÉNÉB, les miracles du Christ, des apô-
tres et de l'Eglise de son temps constituentun argu-
ment péremptoireen faveur duchristianisme.Contra
haer., 1. II. c. 3i, n. 2; c. 3a, n. 4- A l'objection natu-

Tome I.

reUe de la part d'adversaires qui, comme les Juifs,
pouvaient, à l'exemple de leurs ancêtres, attribuer
les faits allégués à une intervention diabolique, ou,
comme les païens, n'y voir que de la magie, les apo-
logistes savaient répondre en invoquant des carac-
tères propres aux miracles chrétiens : leur finalité
morale et leurs effets salutaires, Tertul., Apol., 22;
le pouvoirdu Christ et de ses disciples thaumaturges
sur les démons, forcés souvent d'avouerleur défaite,
Tertul., Apol., ai sq.; Justin, Apol., 11, 6, elDial., S;
Théophile, n, 8; la prédiction même des miracles
de Notre-Seigneur,des apôtres et de l'Eglise, prédic-
tion qui en confirmait l'origine divine, Iren., Contra
haer., I. n, c. 3a, n. 4; Tertul., Adv. Marcion., 1. m,
c. 3 ; 1. iv, c. 3g. La prépondérance donnée par les
apologistes à la preuve tirée des prophéties s'expli-
que, historiquementel rationnellement,par la direc-
tion que la controverse juive imprima dès le début
au mouvement apologétique des premiers siècles et
par l'efficacité plus grande que cette preuve acquérait
dans la circonstance.

Toutefois, et la remarque est importante, parfai-
tement conscients de la liberté de la foi et instruits
souvenl par leur propre expérience, les apologistes
sont loin de penserque, dans sonapplicationconcrète
aux individus, l'efficacité de ces preuves soit indé-
pendante de toute préparation ou disposition subjec-
tive; Us parlent de l'aveuglement des Juifs qui ne leur
permettait pas de comprendre le vrai sens des Ecri-
tures ou de reconnaître le doigt de Dieu dans les
prodiges quiaccompagnaient la mission du Christ et
des apôtres; aussi presque tous insistent-Usvivement.
sur la nécessité de la grâce qui éclaire et qui. émeut,
de l'humble prière, de la pureléde coeur, de la bonne
volonté qui fait désirer et chercher la vérité, en un
mot, sur les antécédentsnon seulement intellectuels,
mais moraux et surnaturels de la conversion.

A côté des prophéties et des ntiracles physiquesse
rangent, chez les apologistes, ces faits divins qui
s'attachent à l'histoire de l'EgUse et qu'on appelle
souvent miracles d'ordre moral : la conversion du
monde ou sa transformation morale dans les condi-
tions où elle s'est produite; les effets supérieurs de
sainteté qui se manifestentdans la vie des chrétiens,
leur constance héroïquedans les supplices, leurnom-
bre croissant en dépit des persécutions. Considéra-
tions déjà esquissées dans les premières apologies,
par exemple, celle d'Aristide, n. i5, la lettre à Dio-
gnèle, n. 6-7, l'Octavius de Minucius Félix, passim,
mais particulièrementfréquentes et plus accentuées
dans les écrits de SAINT JUSTIN et de TERTULLIEN.

La défense du christianisme et la réfutation du
paganisme amènent enfin les apologistes à loucher
un autre genre de preuves, celles que fournit l'exa-
men intrinsèque des deux religions. Aux erreurs
morales et doctrinales du paganismeils opposent la
pureté et la beauté de la morale évangélique, la su-
blimité de la doctrine chrétienne, surtout dans la
notionqu'elle nousdonne de Dieu, et l'aptitudequ'elle
possède à satisfaire pleinement l'esprit et le coeur.
Aussi cherchaient-Us volontiers comme un témoi-
gnage, une anticipation en faveur du christianisme,
dans les conceptions premières et les aspirations les
plus profondes de l'âme humaine : testimonium ani-
mae naturaliter christianae. TERTUL., Apol., l'y, el
plus spécialement De teslimonio animae. Les apo-
logistesplatonisants,SAINTJUSTINentreautres,allaient
même plus loin et voyaient dans ce que la philoso-
phie ancienne possédait de vérité, soit un emprunt
fait aux livres sacrés des Juifs, soit un commence-
ment de participation au Verbe divin; sous ce der-
nier aspect, la révélationchrétienne devenait comme
la phUosophie parfaite, l'expressionplénière et défi-
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nitive de la vérité religieuse. Cette sorte de conti-
nuité entre la phUosophie ancienne et la révélation
chrétienne établissait une intime harmonie entre la
raison et la foi, mais ne sauvegardait pas aussi net-
tement la distinction entre l'ordre naturel et l'ordre
surnaturel, entre la révélation au sens large et au
sens, strict du mot.

4. Les Pères de l'Eglise, du ni* au Ve siècle. —
Pendant celle période, l'apparition des grandes hé-
résies trinitaires et christologiques, sabeilianisme,
arianisme, apolUnarisme, nestorianisme, eutychia--
nisme, donne Ueu à des écrits nombreux et d'un
intérêt capital pour la dogmatique chrétienne, mais,
dont l'étude ne rentre pas dans le cadre du présent
article. En dehors de ce puissant mouvement de
théologie apologétique, la lutte pour la vie s'impose
encore à l'Eglise, en Orient comme en Occident. La
controverse avec les Juifs continue sur le même ter-
rain qu'auparavant, mais elle passe à l'arrière-plan :
U suffit de citer, en Occident, les trois livres de
Témoignages contre les Juifs de SAINT CYPRIEN, le
Traité contre les Juifs de SAINT AUGUSTIN;en Orient,
le Canon ecclésiastique ou contre les Juifs de CLÉ-

MENT B'ALEXANDRIE,les Témoignageschoisis de SAINT
GRÉGOIR-E DE NYSSBJ les huit discours contre les Juifs
de SAINT JEAN CHRYSOSTOME.

Plus féconde est la controverse avec des philoso-
phes païens tels que Ceise,. Porphyre, Julien l'Apos-
tat; adversaires de marque, mieux armés pour la
lutte que leurs devanciers, ils ne se bornent pas à
une guerre de détail sur les dogmes ou la morale du
christianisme, ils s'efforcent d'en saper les fonde-
ments par la base : l'autorité des Evangiles, le fait
de- la révélation considéré en lui-même ou dans ses
preuves, miracles et prophéties, là mission ou la
personnalité divine de Jésus-Christ. De là naissent
des apologies plus savantes, où les ORIGÈNE, les
MACARIUS MAGNKS, les CYRILLED'ALEXANDRIEsuivent
pas à pas leurs adversaires : Origène, dans ses huit
Uvres Contra Celsum; Macarius Magnés, dans son
'Aîtsxpmxèi r) McvaycTos, publié(imparfaitementencore)
par-G. Blondel (Paris, 1876), et où sont répétées des
objections contre toute une série de passages du
Nouveau Testament, empruntées en grande partie
aux livres perdus du néo-platonicien Porphyre;
saint CyrUle, dans son vaste ouvrage, incomplet,
De sincera religion», chrislianorum adversus libros
athei Juliani. Quand l'empire romain commence à
chanceler, l'attaque s'élargit; du point de vue moral
et social, on prétend rejeter sur le christianisme la
responsabUitéde cette décadence et desmauxqu'elle
entraîne. SAINT AUGUSTIN, dans les vingt-deuxlivres
De civitaie Dei, et son disciple OROSE, dans ses
Libri Vil liisioriarum adversus pagunos, greffant
leur- apologie sur la philosophie de l'histoire, retour-
nent l'objection en .opposant au paganisme ia sléri-
Uté, pour cette vie et pour l'autre, des solutions
qu'U présente; en même temps ils vengent l'EgUse
en montrant la vive lumière que projette sur ces
ténèbres cette grande idée et ce grand fait : la cité de
Dieu en marche vers ses destinées éterneUes, mais
mêlée ici-bas à la cité terrestre.

Gomme les apologistes, les Pères n'en sont plus à
une guerre purement défensive; Us attaquentà leur
tour. Chez les Latins, SAINT CYPRIKN combat les
idoles en leur opposant le cuite de l'unique vrai
Dieu, dans son De idolorum vanitale, où il s'inspn-e
de V'Oclavius de Minucius Félix; ARNOBE ridiculise
les fables païennes dans ses Disputationes adversus
génies: LACTANCE, dans ses Institutiones divinité,
réfute les fausses religions et les fausses philoso-
phies; FIRMICUS MATERNUS, dans son Uvre De errore
profanariim religionum, attaque les légendes relatives

aux dieux du paganisme et le culte idolàtrique dont
Us sont l'objet. En Orient, CLÉMENT D'ALEXANDRIE.
tout en reconnaissant dans son Pédagogue le rôh-r-
préparatoire au christianisme qui peut convenu à
la philosophie, met à nu le néant du paganismeet
l'immoralilé de ses mystères dans le Prolrepiique
ou Cohorlatioad gentes; EUSÈBE,dans sa Praeparatio
evangeîica,critique la mythologie et la phUosophie
heUénique; SAINT ATIIANASE, dans l'Oratio contra
gentes, oppose le-monothéisme chrétien au poly-
théisme grec; THÉODORETproposeauxHeUènes,pour
les guérir de leurs maladies intelleclucUes et mo-
rales, sa thérapeutique chrétienne, Graecarum affec-
tiouum curoetio.

Au milieu de ces luttes, l'élément apologétique
progresse notablement et, sur plusieurs points, se
fixe déjà. En particulier, la notion de la crédibiUté
extrinsèque et rationnelle, qui fournira plus tard
une base soUde à la formation d'une science apolo-
gétique distincte, acquiert chez plusieurs apologistes
un relief saisissant, par exemple* dans la Demonstra-

.tio evangeîica d'Eusèbe,oùil se propose d'établir que
la foi chrétienne, loin d'être irraisonnée, se fonde
sur des motifs d'une grande sagesse, et dans la thé-
rapeutique de Théodoret, où l'auteur prend directe-
ment à partie le reproche- fait aux chrétiens de
croire à l'aveugle, sans preuves efficaces k' l'appui de-
leurs dogmes. C'est pour défendre la vie chrétienne
s'âppuyant sur la foi d'autorité, que CLÉMENT-
D'ALEXANDRIE, ORIGÈNE, CYRILLE DE JÉRUSALEM, AU-
GUSTIN et beaucoup d'autres Pères invoquent et justi-
fient le rôle non seulement prépondérant en fait,
mais indispensable en droit, de la croyance dans- la
vie concrète de tous les hommes.

Les titres ou preuves du christianisme restent
substanticUement les mêmes que ehez-les écrivains
du second siècle, toutefois avec des différences acci-
denteUes au fond, mais d'une certaine portée dans la
pratique. L'argument des miracles n'est plus à l'ar-
rière-plan, mais marche de pair avec celui des pro-
phéties. D'inventaires faits récemment, art. CRÉDIBI-
LITÉ, dans le Dictionnaire de théologie catholique,
t. H, col. 323g ss., il résulte que, parmi les Pères qui
ont eu l'occasion de toucher ce point, ex professe
dans des oeuvres apologétiquesou en passant dans-
des sermons et des commentaires sur les Livres
saints, il n'en est peut-être pas un qui n'aitutilisé-ou
l'argument des prophéties, ou celui des miracles, ou
les deux à la fois, soit pour établir directement le
pouvoir et le caractère, divin du Sauveur, soit pour
prouver sa mission divine et celle des apôtres ou de
l'Eglise. CLÉMENT D'ALEXANDRIE, phUosophe pour-
tant plus qu'apologète, donne eomme signes de la
fiUation divine de Jésus-Christ les prophéties anté-
rieures à son avènement, les témoignages qui ont
accompagné sa vie terrestre et les prodiges qui ont
suivi son ascension. Stromat., 1. VI, c. xv, P. G.,
t. IX, col. 345. ORIGÈNE voit la preuve de la divinité'
du christianisme dans- la manifestation de l'Esprit
par les prophéties, et de la puissance par les mira-
cles. Contra Celsum, 1. I, c; n, P.. G., t. XI, col. 656.
En tête des motifs qui, d'après EUSÈBE, rendent la
foi chrétienne raisonnable, apparaissent les. prophé-
ties et les miracles. Demonstr. evang., 1.1, c. 1, P:. G:,
t. XXH, col. 16. A ses auditeurs déjà croyants, mais.
qu-U veut armer contre les adversaires de ia foi.
SAINT CYRILLE DE JÉRUSALEM montre le Christ
annoncé dans l'Ancien Testament et manifeste dans
le Nouveau, accompUssant iei-bas des prodiges sùpêr
rieursà tout ce qu'on avaitvu jusqu'alors. Catech.'IV.
33;; xn, 12, P. G., t. XXXTH, col. 4g6, 787. SAINT CY-

RILLE D'ALEXANDRIE indique les prodiges extraordi-,
nairesqu'opéraJésus^Christ, miraculisomnioralion*
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majoribus, col. 83o, comme l'un des principaux
moyens dont il se servit pour convertir les hommes,
ContraJulian., 1. VI, P. G., t. LXXVI; il argue des su-
blimes prophéties qui l'ont eu pour objet, ibid., 1. X,
col. io58. Quoi qu'il en soit de ses prédilections per-
sonneUes, SAINT AUGUSTIN n'ignore ni l'argument des
prophéties,ni celui des miracles. De catech. rudibus,
n. 45 : miraculis movebantur ut crederent, P. L.,
t. XL,col 34i ; De utilitate credendi, n. 32 : miraculis
tônciliavit auctoritatem, t. XLII,col. 88 ; Serm.CXXVI,
a. 5: unde possis credere quod non vides, t.XXXVIH,
col. 700, etc. S'il lui arrive d'étayer les miracles sur
les prophétiesqui les ont prédits ou sur les effets de
conversion, de sainteté et autres, encore persistants,
qu'ils ont produits, c'est pour mieux faire recon-
naître dans le phénomène sensible le caractère de
signe divin, et prévenir ainsi l'objectionqu'on aurait
pu tirer de l'existence de phénomènes analogues en
apparence, mais magiques. La même préoccupation
expUque pourquoi d'autres Pères, notamment ORI-
GÈNE, ne s'arrêtent pas au dehors du fait miraculeux,
mais en relèvent soigneusement le caractère moral
ou la finalité.

Chez tous ces Pères, à peu d'exceptionsprès, en
particulier chez CLÉMENT D'ALEXANDRIE, ORIGÈNE,
ARNOBE, LACTANCE, SAINT JEAN CHRYSOSTOME, SAINT
CYRILLE D'ALEXANDRIE,THÉODORET, l'argument des
miracles ne comprend pas seulement les miracles
d'ordre physique, mais encore, et parfois surtout,
ceux d'ordre moral : conversion et transformation
morale du monde; propagation rapide et persistance
du christianisme, en dépit des persécutions; cons-
tance des martyrs. Toutes ces raisons,SAINT AUGUSTIN
les reprend, mais pour les présenter sous un aspect
nouveau et fécond. Au lieu de considérer les faits en
eux-mêmes et comme séparément, il les saisit grou-
pés et pour ainsi dire unifiés dans l'Eglise qui les
réalise et les concentre dans sa propre vie. L'Eglise
devient ainsi comme un grand et perpétuel motif de
crédibilité; résumant le passé par 1 accomplissement
des prophéties et par sa propre histoire, indexprae-
teritorum, et du même chef anticipantl'avenir, prac-
nunlia futurorum. De fidè rcrum quae non videntur,
n. 8, P. L., t, XL, col. 178. Les contemporainsdu
Christ ont vu la tête, mais ils ont dû croire au corps,
c'est-à-direà l'Eglise qu'ils ne voyaient pas ; ce qu'ils
ont vu de la tête, les faisait croire au corps. Nous,
nous voyons le corps, mais devons croire à la tête
que nous ne voyons pas; ce que nous voyons du
corps, nous fait croire à la tète. Serm. CXVl, c. vi,
P. L., t. XXXVIII, col. 660.

A ces motifs extrinsèques, qui prouvent directe-
ment la crédibilitéou l'autorité divine du témoignage
soit du Christ et des apôtres, soit de l'EgUse qui
continue leur oeuvre, s'ajoute, chez les Pères grecs
surtout, un double groupe de raisons intrinsèques,
déjà signalé chez les apologistes du second siècle.
Le premiercomprend les critères qui se ramènent à
l'excellencedu christianisme, considérédans sa doc-
trine ou dans sa valeur morale. La forme même sous
laquelle se présentent ces raisons, chez Clément
d'Alexandrie,Origène, Eusèbe, Cyrilie d'Alexandrie,
Théodoret ou autres, ne permet pas d'affirmer que
ces Pères aient toujours voulu prouver directement
la vérité absolue du christianisme; souvent Us pro-
cèdent par voie d'oppositionou de comparaisonentre
la doctrine ou la morale évangélique et celle du pa-
ganisme; l'avantage qu'ils revendiquent ainsi, n'en-
traîne rigoureusement qu'une transcendanceon supé-
riorité relative. A l'autre groupe appartiennent les
raisons tirées de l'harmonieprofondequi existe entre
la révélation chrétienne et les meilleurs instincts
de notre nature, ou plus particulièrement,entre cette

révélation et ce que la philosophie antique renfer-
mait de meilleur et de plus élevé. Comme les apolo-
gistes platotiisants, ces Pères sont amenés à voir
dans la philosophieantique ou les instincts religieux
qui se cachent an fond de l'âme, une préparation,
plus ou moins éloignée, au christianisme; et parfois
le mouvement général de la pensée sembie indiquer
qu'à leurs yeux, le christianisme était le terme, la
forme définitive de la reUgion, de la philosophiepar-
faite, et que, comme tel, il possède une valeur abso-
lue. A tout "le moins, l'existence, dans les esprits
philosophiques ou dans les âmes foncièrement reli-
gieuses, de ces instincts supérieurs, fournit à ces apo-
logèles un point d'appui qu'ils utiUsent, eomme tous
les autres mobiles capables de concourir à la prépa-
ration subjective des hommes à la foi chrétienne;
car ils n'ont pas moins conscience que leurs devan-
ciers du rôle combiné que jouent la grâce et la nature
dans l'oeuvre de la conversion, et de l'influence mu-
tuelle que- se prêtent les divers antécédents d'ordre
psychologique, moral ou surnaturel, non seulement
pour amener le sujet à l'adhésion définitive de la foi,
mais pour le disposer au préalable à considéreratten-
tivement et à comprendre les preuves de la religion
chrétienne. Voir, à titre d'exemple, l'article Clément-.
d'Alexandrie, dans le Dictionn. de théologie catholi-
que, t. II, col. 181 sq.
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Paris, igo5; A. d'Alès, La théologie de Tertullien
(pour le sens et la portée du teslimoniumanimae
naturaliter christianae), c. i et c. H, p. 3g, Paris,
ioo5;J.Geffeken, AltchristlicheApologetikundgrie-
chische Philosophie, dans Zeitschrift fiir das Gym-
nasialwesen, Berlin, 1906, t. IX, p. 1 ss. ; le même,
Zivei christliche Apologeten (Aristide et Athéna-
gore), Leipzig, 190757. Rivière, Saint Justin et les
Apologistesdu secondsiècle, Paris, 1907 ; W. Koch,
Die allkirchlicheApologetik des Christenlums, dans
Theologische Quartalschrift,Tubingue,1908, p.7-33
(réserve faite pour certaines conclusions person-
neUes de l'auteur).

IH. L'apologétique au moyen âgo. — Après la
chute du paganisme, l'apologétique chrétienne se
modifie sensiblement. La période des grands adver-
saires est passée, et en même temps eeUe des grands
défenseurs; les générations qui suivent appartien-
nent à une foi victorieuse, eUes jouissent de la situa-
tion acquise. Il n'y a cependant pas arrêt complet;
ni dans l'apologie défensive, car il reste des contra-
dicteurs; ni dans l'apologétique en général, surtout
à partir du xne siècle, où la synthèse de l'avenir
est préparée par le puissant mouvement inteUectuel
de l'âge scolastique.

1. L'apologie défensive au moyen âge, en Orient et
en Occident. — Contre les grandes hérésies qui survi-
vent ou celles qui se forment, la polémique doctri-
nale garde toute sa raison d'être; on lui doit, en
Orient, des écrits importants,comme ceux de LÉONCE

DE BYZANCE contre les Nestoriens et les Eutychiens,
de SAINT MAXIME LE CONFESSEURcontre les Monothé-
lites, de SAINTJEAN DAMASCÈNEcontre les mêmes héré-
tiques et contre les Iconoclastes. La controverse rela-
tive à la divinité du christianisme continue avec
les Juifs ; exemple, la double Disputatio, l'une cum
Ilerbano Judàeo, i'aulre adversus Judaeos, insérée
la première parmi les oeuvres de SAINT GRÉGENTTUS,
évêque arabe du vie siècle, P. G., t. LXXVI, col.
621 -784 ; la secondeparmiceUesd'ANASTASELE SINATTE,
P. G., t. LXXXIX, col. 1203-1282; mais l'une et l'autre
d'une attribution et d'une époque douteuse.

A l'apologie antijudaïque s'ajoute bientôt la con-
troverse avec les Musulmans qui, d'une part, procla-
ment Mahometle vraiprophèted'Allah, et, de l'autre,
parlent du monothéisme, entendu à la façon juive,
pour attaquer les mystères fondamentauxde la foi
chrétienne, la sainte Trinité et l'Incarnation avec
toutes ses conséquences.Par ce second côté, le niaho-
métisme provoque des discussions théologiques,
comme la Disputatio christiani et saraceni, de SAINT
JEAN DAMASCÈNE, P. G., t. XCVI, col. I335-I448;
mais par le premier côté, il donne Ueu, dès le début
du ix' siècle,à plusieursécritsde THÉODORE ABUCARA,
évêque de Harran, qui appartiennent proprementà
l'apologétique fondamentale : tels, ses opuscules
XIX et XX, où il établit que Mahomet n'est pas un
envoyé, mais un ennemi de Dieu, P. G., t.XCVII,col.
1544, et surtout sa petite démonstration de la reli-
gion chrétienneet de l'Eglise, traduite et publiée en
français par le P. Constantin Bâcha, sous ce titre :
Un traité des oeuvres arabes de Théodore Abou-
Kurra, Paris, igo5. Jésus-Christ n'a pas seulement
pour lui des miracles, comme Moïse; U a et les pro-
phéties accomplies en sa personne, et ses miracles,
ceux-ci d'une efficacitéprobante d'autant plus grande
que, à la différence de Moïse, Jésus-Christ, Fils de
Dieu, les opère par sa propre vertu et donne aux
autres le pouvoir d'en faire en son nom. Au reste,
sans la réaUté des miracles de Jésus-Christ et des
apôtres, jointe à l'action du Saint-Esprit dans les

âmes, comment s'expliquer que les Gentils aient cru
en Jésus crucifié, et qu'ils aient accepté la morale si
austère de l'Evangile? Par ailleurs, pour que tous
les chrétiens restassent attachés au sens véritable
et unique des Ecritures, Dieu a voulu qu'il y eût un
magistère suprême, avec pouvoir de porter toujours
une sentence définitive, Mt., xvi, 18; Jo., xxi, 10;
Le, XXII, 3i.

Au ix" siècle, deux représentants de la polémique
grecque contre le Coran méritent d'être signalés :
BARTHÉLÉMY D'EDESSE, Elenchus et confutatio Aga-
reni, P. G., t. CIV, col. i383-i448; NICÉTAS DE BY-
ZANCE, Confutatio Mohamedis, P. G., t. CV, col. 669-
842.

Mais â partir du xi° siècle, ee qui nous a été con-
servé de l'Orient offre peu d'intérêt pour l'histoirede
l'apologétique. En dehors de la controverse, d'ordre
théologique ou disciplinaire, avec les Latins, tout se
borne, dans les quarante derniers volumes de la
Patrologie grecque, à une demi-douzaine d'écrits,
dont les principaux appartiennent au xn' siècle : un
Dialogus contra Judaeos, par l'empereur ANDRONIC
COMNÈNE, P. G., t. CXXX1II, col. ioig-u45; quatre
apologiesprochristiana religionecontraseclam maho-
meticam, par un autre empereur, devenu moine, JEAN
CANTACUZÈNE,P. G., t. CLIV, col. 897-1056.

En Occident, la même lutte se poursuit pendant
tout lemoyenâge,niaisbeaucoupplus vive,soit contre
lesJuifs, soitcontre lesMusulmans,soilcontrelesdeux
ennemisa la fois ; cequi s'expliquepar lesalliancesper-
nicieusesqu'ilscontractèrentsouvent,et par ledanger
que la inarche progressive de l'Islam fit alors courir
à la chrétienté. En Espagne, au vn' siècle, la foi a
d'iUustres champions dans les saints ISIDORB DE SÉ-
VTLLE, HlLDEFONSE et JULIEN DE TOLÈDE. En Gaule,
au ix", l'esprit remuant et provocateur des Juifs
donne lieu à des écrits d'un ton moins doetrinal,
comme les lettres de SAINTAGOBARD, évêque de Lyon,
et de son successeur, AMOLON. AU xn* siècle appa-
raît toute une série d'opuscules contre les Juifs
réimprimés dans la Patrologie latine de Migne, el
qui, sous les titres de Tractatus, Antilogus, Dialogus,
Disputatio et autres du même genre, ont pour
auteurs principaux saintFULBERT DE CHARTRES, saint
PIERRE DAMIEN, GISLEBERT CRISPIN, abbé de West-
minster, RUPERT, abbé de Deutz, ABÉLARD,PIERRBLE
VÉNÉRABLE, PIERRE DE BLOIS. TOUS ces écrits sont
dépassés de beaucoup, au siècle suivant,par le Pugio
fidei du dominicain RAYMOND MARTIN,, sorti de
l'école fondée par saint RAYMOND DE PENNAFORT,
dans un but apologétique, pour étudier les langues
sémitiques et pubUer des apologies savantes. Dans
les trois Uvres dont se compose ce vaste el remar-
quable ouvrage, l'auteur s'en prend d'abord à ceux
qui nient toute révélation, puis U prouve par les
prophéties de l'Ancien Testament que le Messie,est
venu, enfin il défend les principaux mystères de la
religion chrétienne.Au xiv* siècle, un autre domini-
cain,F. RICOLD DE MONTECROIX, donne dans son Pro-
pugnaculum fideiuneréfutation spécialedu mahomé-
tisme.

Un groupe d'apologistesmériteunementionspéciale,
celui des Juifs convertis qui sefontapôtresdeleurnou-
vellefoi.Tels.au xiesiècle,PAUL ALVARE DE CORDOUE;
auIX*, SAMUEL DE MAROC; au xne, PIERRE ALPHONSE
(Rabbi Moïse Sephardi), et HERMANN, dont la petite
autobiographieest particulièrementintéressante, au
point de vue psychologique. Placé, par le hasard des
circonstances, dansun milieucathoUque où U entend
proposer la doctrine chrétienne, il n'ouvre pas d'a-
bord les yeux à la lumière, bien qu'U s'opère en son
âme un travaU sourd, secondé surtout par l'attrait
qu'exercent sur lui les exemples de vie morale et de
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féconde charité dont il est le témoin; d'où cette ré-
flexion, c. vi : « Si Dieu abhorrait le christianisme,
il n'en souffrirait pas la propagation et l'affermisse-
ment continuels », P. L., t. CLXX, col. 817. L'hum-
ble recours à la prière et le secours Intérieur de la
grâce firent le reste. Au xiv* siècle, JÉRÔME DE
SAINTE-FOI(Josua Lorki) continue la tradition, dans
son Hebraeomastix; de même, au xve, PAUL DE
SAIXTR-MARIB OU DE BUBGOS (Salomon ben Levi),
dans le premier livre de son Scrutinium Scriptura-
rum où, sous la forme d'un dialogue entre Saul et
Paul, il s'attaque aux erreurs de ses anciens core-
Ugionnaires.

A part le Dialogue D'ABÉLARD, incomplet, obscur
et imprégné de tendances rationalistes, où il semble
donner à un philosophe païen, pour toute raison de
préférer lechrislianisme,'a supérioritéde sa doctrine
et de sa morale,particulièrementen ce qui concerne
la fin dernière de l'homme, tous ces écrits tournent,
en général, dans un cercle d'idées assez restreint.
Défense des dogmes chrétiens, spécialement attaqués
pas les Juifs; preuvede la messianité de Jésus-Christ
par la réalisation en sa personne des prophéties et
des figures de l'AncienTestament, par l'époque et les
circonstances de son avènement, par son caractère
et ses oeuvres, par les signes dont il a marqué la mis-
sion de ses apôtres; doctrine de la substitution de la
loi nouvelle, parfaite et éternelle, à la loi ancienne,
imparfaite el temporaire; confirmation des mêmes
vérités par la ruine de la nation juive et la cessation
du culte judaïque, tandis que la vitalité du christia-
nisme va toujours croissant; parfois, discussion des
calculs chronologiques dont les rabbins se servaient
pour éluder les prophéties,celledeDanielen particu-
lier: tel est le fonds commun de cette littérature anti-
juive. L'apologieantimusulmaneest la même en sub-
stance pour ce qui Concerne la défense des dogmes
chrétiens et la preuve du caraclère messianique de
Jésus-Christ ou de la mission divine des apôtres et de
l'EgUse; elle diffère natureUement dans la partie
offensive ou la réfutation des prétentions de Maho-
met et de ses adeptes.Les auteurschrétiensmontrent
que le Coran ne peut en aucune façon se réclamer
des écrits prophétiques de l'Ancien Testament, que
Mahometn'a pas prouve sa mission par de vrais mi-
racles, qu'au contraire sa vie, sa doctrine, sa morale,
la façon dont il a propage sa religion manifestent
clairement qu'il n'a pas été, qu'il n'a pas pu être
un envoyé de Dieu, un véritable prophète; ce qui
amène parfois ces apologistes à établir la transcen-
dance de l'Evangilepar rapport au Coran, par exem-
ple le f. RICOLD dans son Piiipugnaculum, c. xvi, De
Evangelii ad Alcoranum exccllencia.
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Contra perfidiam Judaeorum, P. L., t. CCVII,
col. 825-870 ; f. Ricold de Montecroix, da Monte di
Croce (•{- i320), Propugnaculum fidei adversus
mendacia Saracenorum Alcorani, traduit en grec
(sous le nom de F. Richard) par le moine Démé-
trius Cydonius, Bàle, i543; P. G., t. CLIV, col.
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Epist. xrv, xvi, XVIII, P. L., t. CXXI, col. 478, 483,
492; Samuel de Maroc, De advenlu Messiae prae-
lerito liber, P. L, t. CXLIX, col. 335-368; Pierre
Alphonse, Dialogi, in quibus impiae Judaeorum
opiniones evidcnlissimiscumnaturalis tum caeles-
tis philosophiae argumentis confutantur, quaedam-
que prophetarum abstrusiora loca explicanlur,
P. L., t. CLVII, col. 535-672; Hermann, Opuscu-
lum de sua conversione, P. L., t. CLXX, col. 8o3-
836; Raymond Martin (-J- 1286), Pugio fidei ad-
versus Mauros et Judaeos, composé en 1278, im-
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1687; Jérôme de Sainte-Foi, Contra Judaeorum
perfidiam et Talmuth Tractatus sive Libri duo,
composés à Rome en i4i2, imprimés plus tard, en
particulier sous le titre de Hebraeomastix, vindex
impietatis el perfîdiae judaicae, Francfort, 1602
(cf. M. de laBigne,Maxima bibliothecaveterumPa-
trum el antiquorumscriptorum, t.XXVI,p.528,Lyon,
1577); Paul de Burgos (-j- i435), Scrutinium Scrip-
turarum,on Dialogus Sauli et Patili contra Judaeos
(Strasbourg, i46g). — Pour plusieursde ces ouvra-
ges, voir J. Martin, ouv. cité, t. II. Sur la polémi-
que chrétienne contre le Coran, A. Palmieri, art.
CORAN, III, dans le Dictionnaire de Théologie ca-
tolique, t. III, col. i835 ss.

2. L'apologétique chez les seolastiques. — Dans
son orientation générale, la théologie scolastique
présente un caractère éminemment apologétique, au
sens large du mot. Elle leprésenteàses débutsmêmes,
chez saint Anselme, par la double ambition dont ce
docteur est animé, de répondre aux exigences du
fidèle qui cherche à comprendre ce qu'il croit, fides
quaerens inlellectum, préface du Proslogion, P. L.,
t. CLVIII, col. 225, et de justifier la foi chrétienne
auprès des infidèles, en leur montrant, du point de
vue rationnel, ce qu'il y a de déraison dans leur
mépris superbe, Mis verorationabiliterostendendum
est quam irralionabiliter nos contemnant, Epist.,
1. II, epist. XLI, P. L., t. CLVHI, col. ug3. Pro-
gramme incomplet, puisque rien n'y trahit la préoc-
cupation d'amener les incrédules à la foi.

SAINT THOMAS D'AQUINle complète,quand,auxdeux
fonctions de la raison indiquées par saint Anselme,
il en ajoute une autre qui, logiquement, est la pre-
mière, en sortequ'un triple rôle revient à la philoso-
phie dansla science sacrée : démontrerles préambules
de la foi, ad demonstrandumea quae suntpraeambula
fidei; donner, àl'aidedecomparaisonsoud'analogies,
quelque idée des vérités de la foi, ad notificandum
per aliquas similitudines ea quae sunt fidei ; répon-
dre aux adversairesen montrant la fausseté, ou du
moins l'inefficacité démonstrative de leursobjections,
ad resistendum his quae contra fidem dicuntur, sive
ostendendo esse falsa, sive ostendendo non esse ne-
cessaria. In Boelhium, de Trinitate, q. n, a. 3.

Au second rôle se rattache l'oeuvre la plus consi-
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dérablede la théologie scolastique, cet exposé com-
plet et harmonieux de la vérité chrétienne, tel qu'on
le trouve, par exemple, dans la Somme théologique
du Docteur angélique; exposé qui, dans son genre,
possède déjà une réeUe valeur apologétique. Le rôle
défensif se remplit d'une double façon : ou dans le
corps même de la théologie, l'expositionet l'établis-
sement d'un point de doctrine amenant, à titre con-
fîrmatif, la solution des difficultés proposées; ou,
plus spécialement, dans des traités distincts, des
apologies comme ceUes dont il a été question. Reste
le premier rôle de la philosophie ou raison natu-
relle, le plus foncier, ou plutôt le rôle essentiel et ;

constitutif de l'apologétique proprement dite, celui
qui présente au sujet i'objet qu'il doit croire et en
même temps le dispose à y donner son adhésion, en
établissant les fondements ou préambules de la foi
chrétienne, et tout d'abord le fait de la révélation
divine.

Ce dernier problème, appeléà devenir capital, n'a
pas élé traité à part par les théologiensseolastiques ;
ilsl'ontseulementtouché,à proposd'autres questions,
surtout dans le traité de la foi, où ils ont été amenés
à chercher le rapport des motifs de crédibilité à
l'acte de foi. Mais les principes essentiels de la solu-
tion ont été donnés, en particuUer par l'Ange de
l'Ecole dans la Summacontra Genliles, seu de veritate
cailwlicae fidei. Rentrant, comme le Pugio de Ray-
mond Martin, dans lepuissantmouvementde défense
religieuse contre les Juifs et les Maures, provoqué
un peu après le miUeu du xme siècle par saint Ray-
mond de Pennafort, cet ouvrageest proprement une
apologie rationneUe de la foi cathoUque, considérée
dans les deux grandes catégories de vérités qu'eUe
comprend : les naturelles, qui sont à la portée de la
raison, et les surnaturelles,qui la dépassent. Le qua-
trième livre a pour objet ies mystères, que le saint
docteurne prétend pas appuyer sur la raison, mais
seulementdéfendre; car ils ne se prouvent que par
l'autorité de la sainte Ecriture, divinement sanc-
tionnée par les miracles, 1. IV, c. i. Les trois premiers
Uvres se rapportentpresque entièrementaux vérités
naturelles, et comprennentnotre théodieéeactuelle,
avec les traités de Dieu causepremière et findernière
des créatures; en d'autres termes, Dieu et les eréalur
resraisonnables,considérésdansleur existenceet leur
mutuels rapports, 1. I, c. IX. Là se trouvent la plu-
part des questionsqui rentrent dans la partie philo-
sophiquede nos traités modernes de la Religion. De
plus, au début de l'ouvrage, 1. I, c. vi, l'auteur avait
esquissé la preuve du fait de la révélation, en rappe-
lant brièvement, mais avec vigueur et netteté, les
raisons qui vengent les chrétiens du reproche de
croire à la légère : miracles évangéliques, prophéties
de l'Ancien Testament, et surtout conversion du
monde, avec les circonstances qui font de ce grand
fait un miracleperpétuant en quelque sorte tous les
autres, comme l'effet perpétue la cause, cum in suo
effectuappareant evidenler.Puis, par contraste, saint
Thomas parle dumahomélisme,dont la propagation
s'est faite dans des conditions absolument différen-
tes, et qui ne peut en aucune façon bénéficier des
signes divins dont le christianisme s'autorise.

L'étude approfondie qu'ils firent de l'acte de foi,
mit les théologiensseolastiques en face d'autres pro-
blèmes ; plusieurs ne sont à leur place que dans des
traités théologiques, commel'obscure etsubtileques-
tion de la resolulio ou analyse de l'acte de foi. D'au-
tres, au contraire, intéressent l'apologèle, et s'impo-
sent d'autantplus à son attention que, sous d'autres
termes et dans un esprit différent, les vieUles con-
ceptions reparaissent dans les controverses actuel-
les. Telles, en particulier, les questions relatives à la

nature de l'acte de foi et à ses antécédentspsycho-
logiques. ABÉLARD, qui ne comprit jamais bien la
foi d'autorité, reposant sur le témoignage divin,
conçut l'assentiment de foi sous un double aspect:
comme acte inteUectuel,et commeacte surnaturelou
méritoire. Sous le second aspect, la foi est charité;
sous le premier, eUe est connaissance rationnelle.
Dès lors, pour rendre un mystère croyable, U faut
montrer qu'il est raisonnable ; crédibilité et ratîona-
bUité arrivent ainsi à se confondre, faute de distinc-
tion entre la vérité intrinsèque et la crédibUité de
l'objet de foi. introduclio ad theolog., 1. n, c. n,
P. L., t. CLXXVUI,col. io5o sq.

Les théologiens a vietorins » gardèrent quelque
ehose de la distinction abélardienne, mais en la
modifiant. Pour eux, c'est proprement dans la vo-
lontéque résidela foi, mais en fonction de la connais-
sance qui lui fournit son objet. Ainsi s'exprime le
chefde l'école, HUGUES DB SAINT-VICTOR : In àffeciu
substantia fidei invenitur; in cognitione, materià. De
sacramentis, 1. I, part. X, c. m, P. L., t. CLXXVI,
col. 531. Cette connaissancene dit pas science pro-
prement dite de l'objet; elle se borne au sens qui
s'attache à l'énoncé de l'assertion révélée.

A rencontre de cette foi-volonté se présente la foi
conçue comme adhésion intellectuelle à la vérité
divinement révélée, adhésion qui se produit sous
l'influence de la grâce et l'empire de la volonté :
Ipsum autem credere est actus iniellectus assenlientis
veritati divinae ex imperio voluntatis a Deo molae
per gratiam. S. THOMAS, Summa theolog., Ha Et»,
q. n, a. g. C'est l'autorité divine, appUquée à teUe
vérité particulière par le fait de la révélation, qui
constituecette vérité croyable, c'est-à-dire objet,non
de science, mais de foi; par contre, le fait de la
révélation ou l'appUcation même de l'autorité divine
à cette vérité particulière, est et doit être objet de
connaissance rationnelle, car, avantde croire ceci ou
cela,-U faut voir des signes divins qui en garantis-
sent la crédibUité : Non enim crederel, nisi vidoercl

ea esse credenda, vel propler evidentiam signorum,
vel propter aliquid hujusmodi. Ibid., q. i, a. 4, ad. a.
De là une double distinctionessentieUe: l'une, entre
la vérité intrinsèqueet la crédibilitéde l'objetrévélé;
l'autre, entre le motif propre de l'acte de foi, qui est
l'autorité de Dieu, Vérité suprême, et les raisons
qui, en prouvant le fait de la révélation, étabUssent
la crédibilité rationneUe de l'objet de foi. Doctrine
restée classique parmi les théologienscatholiques.

Quoi qu'il en soit d'ailleurs de la prédominance
accordée, dans l'acte de foi, à l'élément volontaire
ou affectifpar les théologiensde Saint-Victor et leurs
alliés, il n'en résulte pas de divergenee absolue sur
la question de la connaissance préalable, où la cré-
dibUitéextrinsèqueestdUectementintéressée.Hugues
de Saint-Victor, au même endroit,exige des preuves
rationnelles qui recommandentl'objet de foi à l'adhé-
sion. Cette nécessité des motifs de crédibUitéest non
seulementmaintenue,mais renforcée par RICHARDDB
SAINT-VICTOR, l'auteur du dicton célèbre : Domine,si
error est, leipso decepti sumus; nam ista in nobis
tantis signis et prodigiis confirmata sunt, et talibus,
quae nonnisi per te fieri possunt. De Trinilate, 1. I,
c. n, P. L., t. CXCVI, eol. 8gi. On peut seulement
revendiquer cette connaissance préalable à destitres
distincts : ou simplement pour que l'objet à croire
soitprésenté au sujet qui doit croire; ou encore, dans
un butprudentiél, en ce sens que l'acte de foi, pour
être raisonnablement voulu, demande que la raison
soit d'abord convaincue de l'existence réeUe des pré-
supposés, Dieu et son témoignage.

Dans la conception de la foi-volonté,qui s'en tient
souvent au premier titre, il y a danger, el l'expé-
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-ience l'a prouvé, de sacrifier la raison à l'affection,
en se montrant peu rigoureux sur la valeur ration-
nelle de la connaissance préalable.

Si de la notion formelle de la crédibUité el de l'acte
de foi nous passons à l'aspectgénéral de la démons-
tration chrétienne, il est vrai de dire que, pendant
font le moyen âge scolastique, l'apologétique resta
eomme cenlraUsée dans l'Ecole. Tout était suffisam-
ment commun, principes et méthode, pour que la
preuve et la défense de la religion restassent, dans
les grandes lignes, homogènes. Entre les apologies
des xm' et xiv* siècles et ceUes qui paraissent à la
veille des temps modernes, les différences sont acci-
dentelles. Le Forialitium fidei contra Judaeos, Sara-
cenos aliosque christianae fidei inimicos, Nurem-
berg, 1487, du franciscain ALPHONSE DE SPINA, est un
ouvrage scolastique. Même dans la Theologia natu-
ralis seu Liber crealurarum de RAYMOND DE SEBONDE
(-j- 1437), les titres 207 et ao8, consacrés à l'apolo-
gétique, sont d'inspiration doctrinale et tradition'
neUe; il avait seulement insisté auparavant,tit. 180,
sur une considération goûtée de nos jours, l'harmo-
nie de la foi avec le bien de l'homme. SAVONAROLE,
dans son Triumphus crucis seu de veritate fidei,
relève, il est vrai, les effets moraux et la valeur pra-
tiquedu christianisme;l'EspagnolPEDRO DE LA CABA-
LLERIA, dans sesRationeslaicalescontra idiolas, quae
doceni fidem chrislianamveram et necessariam esse,
(487), s'occupemoins desmotifs extrinsèques de cré-
dibilité, que du contenu et de l'excellence de la révé-
lation chrétienne; mais il n'y a là rien qui sorte
vraiment du cercle des idées connues et admises par
les théologiens seolastiques.

On peut cependant voir dans ces divergences acci-
denleUes comme un prélude de la décentralisation
qui, bientôt, allait s'accomplir sur le terrain apolo-
gétique. Le fait est surtout sensible chez les écrivains
de la secondemoitié du xvc siècle qui furent hostiles
à la philosophie et à la culture scolastique. Tel, par
exemple, NICOLAS DE CUSE (•]- i464), que ses préven-
tions ou ses rêveries mystiques entraînent, soit à
des professions de foi fidéistes, dans son livre De
docta ignorantia,soit à des conceptionspassablement
iatitudinarisles,dansunautre ouvrage, Depace fidei.
Tels encore les apologètes de la Renaissance, dont
le mouvement intellectuel, puissant et fécond sous
plus d'un rapport, n'en fut pas moins, sous d'autres,
excessif el dangereux. Epris de la littérature grec-
que on de la philosophie platonicienne, les huma-
nistes s'attachent de préférence à la métaphysique
du bon et du beau; parfois, il est vrai, ils se conten*
lent de mettre surtout en relief les preuves'internes
de la religion, d'exposer les convenances des mys-
tères chrétiens sous une forme élégante, comme un
peu plus tard Louis VIVES, au livre V" de son De
veritate fidei catholicae, Bàle, i543; mais parfois
aussi Us amalgament la doctrine de Platon et celle
de Jésus-Christ, en poussant même l'outrancede leur
syncrétisme jusqu'à faire du premier le précurseur
du second, comme MAHSILE FICTN, dans son traité
De religione christiana, composé en i474-

IV. L'apologétique dans les temps modernes
jusqu'au XIX" siècle. — Sous l'influence de causes
diverses, le mouvement apologétique se développe
considérablement pendant celle période, mais en
même temps il se décentraUse, d'abord en ce sens
général que, dans la forme, il revêt des aspects nou-
veaux, puis en ce sens spécial et plus important que,
pour le fond, il présente de notables différences, sur-
tout si l'on considère ce qu'il est dans l'Eglise catho-
dique et ce qu'il est dans ies églises séparées.

1. Développement général du mouvement apologé- \

tique. — Au moyen âge, la lutte de principe concer-
_nanl la vérité de la religion chrétienne avait tourné

presque exclusivement dans le cercle restreint de la
polémique juive ou musulmane. Il en fut tout autre-
ment à partir du xvi' siècle. Les négations des Réfor*
mateurs prolestants relatives à la nature de l'Eglise,
à son magistère et à divers dogmes professés depuis
des siècles, donnèrent d'abord lieu à ces retentis-
santes controverses où figurent dès noms illustres,
comme celui du cardinalBËLLARMTN; en France, ceux
de saintFRANÇOIS DE SALES,des cardinaux RICHELIEU
et DU PERRON, de BOSSIÎET et de FÉNELON. Mais cette
controverse fut proprement d'ordre théologique; de
part et d'autre, la Bible était tenue pour la vraie
parole de Dieu et restait Un principe commun de foi
et de discussion.

Bientôtle libre examen en matièrereligieuse, admis
par la Réforme, fut dépassé. En France, d'abord,
pendant la premièremoitié du xvne siècle, parurent
les libres-penseurs, ces « libertins » qui ne s'assujet-
tissaient ni aux pratiques, ni aux croyances Corn*
munés. Dans la secondé moitié du même siècle, en
Angleterre, Edouard Herbert, lord Gherbury, inau*
gitra le déisme avec sa théorie empMque de la corn
naissance et sa conception d'un Dieu créateur qui
n'entretientaucune relation positive avec l'homme;
ee qui entraînait le rejet des sacrements, du culte
extérieur, de la grâce, de la révélation, en un mot
de tout l'ordre surnaturel, el ne laissait subsister
qu'une reUgion vague, dans les Umites de la raison,
dont on prétendait retrouver plus ou moins les
traces dans tous les systèmesreligieuxdont l'histoire
faitmentionetqu'onappelaitcependautchristianisme,
comme Toland, Christianily not mysterious, 1696,
et Tyndâl, Christianiiy as old as the création, Lon-
dres, 1730. Au XVIII* siècle, le même mouvement
d'opposition radicale au christianisme concret et
doctrinal s'étend sur le continent, en France surtout
et en Allemagne, sous des noms variés, mais tous
synonymes, dans la question présenté, de natura-
lisme, matérialismeou rationalisme.

L'EgUse n'est donc plus seulement attaquée dans
tel ou tel de ses dogmes, dans teUe ou telle de ses
propriétés, sous tel ou tel aspect de détail; eUe l'est
dans son caractère mêmede religion positive, surna-
turelle, et l'attaque porte sur tous les fondements de
la foi, prochains ou éloignés : réalité historique,
discernibUité par lés prophéties et les tturaclés, pos-
sibilité spéculative de la révélation et dusurnaturel;
divinité de Jésus-Christ et de l'Eglise; autorité non
seulement divine, mais humaine des Ecritures; pro»
vidence, personnalité même et existence de Dieu. Et
parce que des connaissances qui ont pour objet le
monde et l'homme, leur origine, leur nature, leur
histoire, il n'en est pas que la doctrinechrétiennene
touche par quelque côlé, l'attaque, indéfiniedans son
objet, devient multiple dans la forme '. non seule-
ment théologique, mais historique, scientifique, sur-
tout philosophique.

U fallait répondre à l'attaque, et répondre sur le
terrain où s'était placé l'adversaire. C'est là une
nécessité qui s'impose, quand il s'agit de l'apologé-
tique considérée dans son rôlenégatifou polémique
de défense reUgieuse; car sous cet aspect générai,
l'apologétiqueest non seulement progressive, mais
essentiellementmobile et relative; mobile et rela-
tive comme l'attaque et l'erreur dont eUe est la
contre-partie. La même nécessité s'impose à l'apo-
logiste, quand il aborde le côté positif de sa tâché,
c'est-à-dire dans la manière de présenter la foi et
d'en exposer les titres; car là encore, par rapport
aux esprits humains qu'eUe doit atteindre ou ceux
dont elle émane, l'apologétiqueâ quelque chose de
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mobile et de relatif, nonobstant ce qu'il peut y avoir
de fixe et d'absolu dans la base de la démonstration
ou le fonds de titres à exploiter. « U faut, a écrit
Lacordaire dans la préface des Conférencesde Notre-
Dame, que la prédication d'enseignement et de con-
troverse,soupleautantquel'ignorance, subtile autant
que l'erreur, imite leur puissante versalilé, et les
pousse, avec des armes sans cesse renouvelées, dans
les bras de l'immuablevérité. »

De là, en dehors même des inévitables réfutations
ad hominem, tant d'apologies, soit générales, pour
défendre la religion contre les incrédules de toute
espèce, soit particulières,pour venger les points spé-
cialement attaqués : l'idée et la possibilité de la
révélation ou du surnaturel, les prophéties, les
miracles, la résurrection de Jésus-Christ, l'autorité
des Ecritures, la crédibilitéde l'histoire évangélique.
De là tant de démonstrations de la vérité, de la
divinité de la religion chrétienne où, du point de
vue historique, philosophique, scientifique, social
même, sont exposées les preuves multiples que l'on
peut invoquer en sa faveur; tant de traités où
sont établis les préambuleséloignésdelà foi, comme
la spiritualité de l'àme, l'existencede Dieu et, contre
les sceptiques ou les dilettanlistes de l'impiété, la
légitimité et la valeur pratique du sentiment reli-
gieux.

a. L'Apologétique chez les prolestants, aux XVIIe
et XVIIIe siècles. — Certaines tendances ou concep-
tions religieuses de la Réforme ne pouvaient man-
quer d'influer sur l'orientation du mouvement apolo-
gétique. Si la Réforme fut premièrementantiromaine,
elle fut aussi, comme laRenaissance, anliscolastique;
elle le fut par son antipathie pour i'inleUecluaUsme
aristotélicien et sa défiance de la raison raisonnante;
elle le fut encore par la notion luthérienne de la foi,
oscillant enlre l'idée de confiance et celle d'expé-
rience religieuse intime. A celte dernière conception
s'en rattache une autre, non moins importante dans
ses conséquences : la religion n'est guère considérée
en fonction du dogme et du culte, mais plutôt par
opposition à l'un et à l'autre, comme vie intérieure
dans le sujet. Le résultat devait être que, dans la
proportion même où le côté intellectuelde l'acte de
foi serait sacrifié, la crédibilité rationnellede l'objet
de foi, fondée sur des critères objectifs, devrait ou
disparaître ou diminuer, pour faire place ou céder
le pas soit à une sorte de charisme de l'homme spi-
rituel, établi juge suprême de ce qu'il faut croire,
soit à la conscience individuelle érigée en faculté
autonome et suprême. Ainsi d'anciens réformateurs
prétendirent-ils reconnaîtrela pure parole.de Dieu à
une certaine « saveur » et à un certain « goût », et
à cet effet ils supposèrent comme principe dans tout
fidèle le témoignage immédiat du Saint-Esprit, le
sentiment religieux naturel ou le besoin de l'esprit
religieux, eomme le rappelle une note explicative
du chapitre vn dans le schémaprimitif de laconstitu-
tion vaticane De fide catholica.Acta el Décréta sacro-
rum Conciliorum recentiorum (Colleetio Lacensis),
t. VII, p. 5a8.

Cependant, en dehors des sectes dissidentes,
comme le socinianisme et autres, ces tendances
n'eurent d'abord qu'une influence restreinte sur le
mouvement apologétique des églises réformées. En
France ou en Suisse, le traité de DUPLESSIS-MORNAY,
le premierdu genre en langue vulgaire, ceux d'AMY-
RAUTet d'ABBADIE, les écrits de JACQUELOT,J. VERNET,
Ch. BONNET et J.-A. DKLUCreslent, dans leur ensem-
ble et abstraction faite des idées confessionnelles,de
réeUes apologies du christianisme. Mais les auteurs
protestants signalent eux-mêmes, dans les derniers
de ces ouvrages, certains compromisavec les erreurs

sociniennes, déistes ou naturalistes, qu'ils préten-
daient réfuter, et, d'une façon générale, dans cette
école du vieux calvinisme, la prépondérancedonnée,
a conformément au courant le plus généreux des
doctrines réformées », à la preuve interne ou expé-
rimentale, entendue des effets subjectifs que le chris-
tianisme produit en nous, « comme d'êtreune source
de paix et de sanctification, et d'offrir à l'homme le
moyen assuré de se réconcilier avec Dieu ». F. Lich-
tenberger, art. Apologétique, dans l'Encyclopédie
des sciences religieuses, t. I, p. 434, Paris, 1880.

En Hollande, GROTTOS pubUe son De veritate reli-
gionis christianae,Amsterdam, 1627, composé d'abord
envers flamands pour servir d'armes défensivesaux
marchands et auxmatelotsappelés à voyagerparmi
les musulmans et les païens. Le livre contient des
erreurs que releva Bossuet,Dissertation sur Grotius,
mais on y trouve déjà, dans ses Ugnes générales, le
procédé apologétique suivi depuis lors dans beau-
coup de traités classiques. Dans le premier Uvre,
préambules philosophiques sur l'existence de Dieu,
sa providence et l'immortalité de l'àme. Dans le
second et le troisième, partie positive qui porte sur
Jésus-Christ et les livres du NouveauTestament : vie
divine du Sauveur, réalité de ses miracles, supério-
rité de sa religion, prouvées par la vérité de la doc-
trine, la pureté de la morale, la supériorité du culte,
la propagation rapide, l'extension et la durée;
authenticité du Nouveau Testament et véracité de
ses auteurs,attestées par l'accord des diversesparties,
les miracles, les prophéties, les témoignages contem-
porains et postérieurs.Dans les trois derniers Uvres,
partie négative, qui comprend la réfutation des reU-
gions païennes, du judaïsme et du mahométisme.

Dans l'Eglise anglicane, le déisme suscite à la
fin du XVII* siècle, et surtout au xvm*, de nom-
breux apologistes non seulement parmi les évêques,
les théologiens et les prédicateurs officiels, mais
encore parmi les hommes de lettres et de science
(ADDISON, R. BOYLE, NEWTON). Il s'en faut toutefois
de beaucoup que ces écrits soientde même valeur et
de tendances uniformes. Deux courants généraux se
dessinent, répondant à deux phases distinctes de la
controverse. Dans la première moitié du xvm' siècle,
les apologistes de la religion révélée se proposent
moins d'en établir les preuves et les bases histori-
ques, que de la défendre, du point de vue rationnel,
et souvent utilitaire, eonlre les déistes ; ils se conten-
tent généralement de leur opposer la convenance
et les avantages de la révélation chrétienne, en les
fondant surtout sur l'insuffisance de la pure raison
pour bien diriger la vie et faire pratiquer efficace-
ment la religion natureUe elle-même (STILLTNGFLKÎÏT,
LELAND, JENNINGS, etc.); ou, d'une façon plus carac-
téristique, ils invoquent les rapports de conformité,
d'analogie que présentent les données de la révéla-
tion avec des fails d'ordre expérimental ou avec les
postulatsde la conscience, conçue comme laplus haute
faculté morale de l'homme; apologie phUosophico-
morale, qui se réclame principalement de l'évêque
anglican J. BUTLER,et destinée à exercer une grande
influence au siècle suivant.Mais, danscette première
catégorie d'apologistes, U en est qui, sous l'influence
des idées sociniennes, minimisenttellement le chris-
tianisme et entendent si étroitement la conformité
de la vérité biblique avec la raison, qu'ils semblent
plutôt donner la main aux adversab-es que les réfu-
ter; ou qui, eoncessionistes à l'excès et croyant
n'abandonner que des points sans importance, sacri-
fient en réalité de la substance même du christia-
nisme; tels LOCKE, CLARKE et beaucoup d'autres.
L'attitude changea dans la seconde moitié du siècle,
quand le sceptique Hume s'en prit au caractère
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historiquedes fondementsde la révélation, des mira-
cles en particulier.C'estalors surtout qu'apparaissent
les apologistes de l'Evidential School; ils posent la
démonstration chrétienne sur le terrain historique,
défendent la véracité des témoins du Christ et celle
de l'histoire évangélique, utilisent, non pas d'une
façon exclusive,mais directementet principalement,
les miracles et autres critères externes, d'après un
procédé purement critique et en les isolant de leurs
présupposés philosophiquesou moraux. Ecole dont
le représentant-type est l'archidiacre de Carlisle,
W. PALEY, et que Migne a largement mise à contri-
bution dans la collection des Démonstrations êvangé-
liques (LESLIE, SHERLOCK, DITTON, LARDNER, etc.).

En Allemagne, LEIBNITZ (-j- 1716), défenseur
ardent de la très sainte Trinité contre les soéiniens,
conçoit l'apologétique d'un point de vue scientifique,
critique et très intellectualiste, en la basant sur la
théodieée naturelle et la démonstration de la révéla-
tiondivinepar le miracle.Dansl'esquissed'apologéti-
que pub'iée par les Acta eruditorumde 1707 (Leipzig),
p. i63 ss., WOLF part aussi de la théodieée de l'exis-
tence de Dieu et de ses perfections,pour en déduire,
étant donné l'état actuel de l'humanité, la nécessité
d'une révélation divine immédiate, et sa réaUsation
dans les écrits des prophètes et des apôtres, et cela,
d'après un procédé de démonstration a priori, dont
la rigueur lui semble géométrique, mea enim metho-
dus rigorem demonstrandi geometricum constanter
observât. Quand, vers le mUieu du xvm* siècle, le
rationaUsme pénétra dans l'Europe centrale, il y
eut comme en Angleterre un mouvement de réaction,
moins étendu et moins varié. En somme, les apolo-
gistes de cette époque restèrent les champions du

' christianisme, conçu comme religion positive et
surnatureUe, soit en défendant la révélation contre
les attaques des libres penseurs (EULER, HALLER),

ou. d'une façon plus générale, contre les athées,
les sceptiques, les déistes et l'es indifférents (Mos-
HEIM, NOESSELT), soit en réfutant patiemment tou-
tes les objections accumulées par les incrédules
contre les Uvres saints (LILIENTHAL),soit en étabUs-
sant positivement la vérité de la religion chrétienne
par des preuves diverses, mais traditionnelles : les
uns insistent surtout sur les prophéties (RÔSEN-
MUELLER); les autres, sur la vie de Jésus-Christ ou
l'histoire évangélique prise dans leur réalité concrète
(WINZENJIANN,KLEUKER,-TOELLNER) ; d'autresajoutent
à la preuve des miracles et des prophéties, celle qui
se tire des effets intérieurs et extérieurs du christia-
nisme (LESS). Mais chez ce dernier, comme chez
JÉRUSALEM et autres apologistes préoccupés avant
tout de rendre la religionacceptable aux hommes de
leur temps, l'influence du piétisme ou de la philoso-
phie de Wolf, ou des deux à la fois, se fait vivement
sentir et, en réaUté, favorise la grande évolutionqui
aUaits'accompUr au xrx* siècle, et dont lapubUcation,
faite en 1778 par Lessing, des fragmentsde Wolfcn-
bûttel, de Samuel Reimarus, fut comme le signal en
Allemagne : évolution de la notion traditionnelle du
christianisme à celle d'un christianisme psycholo-
gico-mystique, dépouiUé,dans son essence, de tout
caractère dogmatique et réduit à peu près à la partie
morale de la reUgion naturelle. Voir Lichtenberger,
ouv. cité, art. Jérusalem, t. VH, p. 294; Hauck,
Realencyklopâdie fur protestantische Théologie und
Kirche, art. Less, t. XI, p. 4o6, 3' édit., Leipzig, 1902.
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riens, païens, juifs, mahumédistes et autres infi-
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Genève, 1770; J.-A. Deluc, Lettres sur le christia-
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deliveredin the Scriptures, Londres, 1695 (Dém. év.,
t. IV); Ch. LesUe, A short and easy method with
the deists, Londres, 1699, etc- (Dém. év., t. IV);
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concerningthe résurrectionofJesus-Christ,Londres,
1712 (Dém. év., t. VTU); J. Addison, The évidences
ofthe Christianreligion, oeuvre posthume, Londres,
1730 (Dém. év., t. IX); Chandler, A defence of
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Londres, 1725; Sherlok, Thetryal oftheivitnesses of
the résurrectionof Jésus, Londres, 1720 (Dém. év.,
t. VH); J. Conybeare, A defence of revealed reli-
gion, Londres, 1732; Newton, Observations upon
the prophecies of Daniel and the Apocalypse of
St..John, Londres, IT33; J. Butler, The anàlogy of
religion, natural and revealed, to the constitution
and course of nature, Londres, 1736; G. Campbell,
A dissertation on miracles, containing an exami-
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Esq., in an Êssay on miracles, Edimbourg, 1762;
"Warburton, The divine légation of Moses démons-
tratedon theprinciplesofa religiousDeist,Londres,
1738; G. Burnet, A defence of natural and revea-
led religion, 1737, recueil d'écrits publiés pour la
fondation Boyle, et traduits en français sous le
titre de Défense de la Religion tant naturelle que
révélée contre les infidèles et les incrédules, La
Haye, 1738-1744;Lardner,The credibilityoftheGos-
pel history,Londres, i74i-i755;Leland, The advan-
tage and necessity of the Christian révélation,
Londres, 1772 (Dém. év., t. VU); Jennings, A vie»'
of the internai évidence of the Christian révélation,
Londres, 1776 (Dém. év., t. XI); Paley, A vieiv of
the évidence ofcliristianity, Londres, 17g4 (Dém. év.,
t. XIV). — Voir, en outre, Werner, Geschichte der
neuzeitlichenchristlich-kirchlichenApologetik, p. 75,
80, 102-112; F. W. Macran, English Apologetic
Theology, Londres, igo5; V. Rocher, Les Apolo-
gistes du christianisme au XVII' siècle : Pensées dr
Bacon, Kepler, Newton et Euler, Paris, 1880.

Leibnitz, Epist. 1P- ad Th. SpizeUum; Lettre V" ;'-.

Burnet,Opp., t. V, p. 345 ; t. VI, p. 240, ss., Genève,
1768; Systema theol., p. 20 ss., dans Exposition du
la doctrine de Leibnitz sur la reUgion, publiéepar
M. Emery, Paris, 1819; Euler, Essai de défense
touchant la révélation divine contre les esprits
forts, BerUn, 1747; Lettres à une princesse d'Alle-
magne sur divers sujets de physique et de philoso-
phie, Saint-Pétersbourg, 1768; Mosheim, Enhvurf
der theologiae antideisticae, Giessen, 1757; Lilien-
thal, Die gute Sache der in der hl. Sthrift des A,
und N. T. enthaltenen gôttlichen Offenbarung tv.ider
die Feinde derselben erwiesen undgerettet, Kcenigs-
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berg,1750-1782 ;Less,BeweisderIVahrheitder christ-
lichen ReUgion, Brème, 1768; Noesselt, Verthei-
digung der Wahrheit und Gottlichkeitder chrislli-
chen Religion, a° édit., HaUe, 1767; RosenmûUer,
Historischer Beiveis der Walirheit der christiichen
Religion, 1771 ; A. von HaUer, Briefe iiber die vor-
nehmsten WahrheitenderOffenbarung, Berne, 1772;
Briefe iiber einige Einwiirfe noch lebender Frei-
geister wider die Offenbarung, Berne, 1774, Jéru-
salem, Betrachtungen iiber die vornehmsten Wahr-
heiten der Religion, BerUn, 1773-177g; Toellner,
Versuch eines Beweises der christiichen Religion
fur Jedermann, Mietau, 1772; Kleuker, Neue Prû-
fung und Erklàrung der vorzùglichstenBea-eise fur
die Wahrheit und den gbtllichen Ursprung des
Christenthums, wie der Offenbarung ûberhaupt,
Riga, 1787 ss.; Winzenmann, Die Geschichte Jesu
nach Matihàus,als Selbslbeweis ihrer Zuverlàssig-
keit, Leipzig, 1789. — Voir, en outre, Werner,
ouv. cité, p. I3I-I36.

3. L'apologétique catholique, aux XVII' el XVIII'
siècles. — La lutte fut surtout vive en France, où
l'attaque contre le christianisme traditionnel fut
aussi violente dans la forme que radicale dans la
négation. Au xvn° siècle, avant l'explosioncomplète
de cette poussée d'incrédulité, trois grands hommes
contribuèrent, chacun à leur manière, à la défense
religieuse. BOSSUET, dans le Discours sur l'histoire
universelle, se fait l'apologiste de la Providence;
HUET, dans sa Demonstratio evangeîica (1679), déve-
loppe surtout l'argument des prophéties, et par cela
même est amené à établir d'abord l'autorité histo-
rique des Uvres saints; PASCAL, dans ses Pensées,
pose les éléments d'une apologie qui, en face de la
précédente, a sa part d'originalité. Pascal et Huet
appartiennent à une même génération, étant nés le
premier en i6a3, le second en i63o; il y a chez eux
un fond commun, car si l'évêque d'Avranchesappuie
sa démonstration sur les preuves d'ordre historique,
miracles et prophéties, l'esquisse d'apologétiquequi
nous reste de Pascal comprend aussi ces deux chefs
de preuves. .Pensées, sect. IV, n° 289,2go, t. H,p. .210,
211, comparés avec le Plan de l'apologie d'après
Mme Périer, t. I, p. CCXLI, édit. Brunschvicg, Paris,
1904. Mais, tandis que Huet, en érudit qui sait
manier la méthode positive, s'efforce d'abord de
prouver l'aulhenticitêet l'autorité humaine de l'Ecri-
ture, pour en tirer, à l'aide des critères externes,une
preuve à son avis démonstrative, Pascal, d'esprit
;>ius philosophique, met en reUef d'autres aspects,
tirés des grands problèmes soulevés par la vue du
mondeet de notre propre nature; surtout, il sepréoc-
cupe d'abordde montrer que la religion n'est point
contraire à la raison, qu'eUe est vénérable, parce
qu'elle a bien connu l'homme, puis de la rendre
aimable, parce qu'eUe promet le vrai bien, pour
'aire souhaiter aux bons qu'elle soit vraie; cela fait,
1 établira enfin qu'elle est vraie, n° 187, t. II, p. 98.
3t quelles seront les preuves? u Morale, Doctrine,
Miracles, Prophéties, Figures », n° 290. Pascal ne
changedonc pas lespreuvestraditionnelles,toutescesraisonsétaient connues et avaient été utilisées; mais
il commence par la préparation morale et affective
lu sujet, U l'attire peu à peu vers la reUgion par
:'amour du beau et du bon, pour lui en faire admet-
:re finalement la vérité. C'était sagesse; car l'auteur
des Pensées voyait autour de lui des incroyants dans
ïe genre de ceux qui avaient suggéré au théologien
calviniste Amyraut son Traité des religions contre
eux qui les estiment toutes indifférentes.
Au xvine siècle, le siècle des encyclopédistes, les

apologistes sont légion. Si la qualité ne répondit pas

à la quantité, si le génie ne fut pas de leurcôté, ces dé-
fenseurs de la foi chrétienne n'en firent pas moins
oeuvre sérieuse et soUde. Avec un zèle infatigable,
ils s'opposèrent a l'incrédulité sur tous les points
où l'attaquefutportée. Des théologiensdéveloppèrent
ou résumèrent avec science et clarté les principaux
fondements de la révélation (DENISE, HOUTTEVILLE,
BEKGIKR, DOM LAMI, BUFFIER, LABERTHONIE), OU dé-
fendirentavec érudition des points d'une importance
spéciale, comme les prophéties (BALTUS) et l'autorité
historique des Uvres saints (DUVOISIN, FABRICY).
D'autres relevèrent finement les erreurs et les con-
tradictions des encyclopédistes, de Voltaire en par-
ticuUer, ou bien, dans des Dictionnaireset Catéchis-
mes philosophiques, suivirent les adversaires sur le
terrain des préambules de la foi et de ses rapports
avec la raison (GUÉNÉE, NONNOTTE, DE FELLER, PARA
DU PUANJAS, BARRUEL).Des évêques, commeLEFRANC
DE POJIPIGNAN et le cardinal DE LA LUZERNE; des
hommes d'autorité, comme D'AGUESSEAU; des poètes,
comme Louis RACINE et le cardinal DE POLIGNAG,
prirent directement à partie l'incrédulité ou tentè-
rent de réveUler le sentiment religieux.

En dehors de la France, la nécessité de réagir
contre les mêmes attaques suscite, en Italie, à partir
de la fin duxvu0 siècle, enAllemagne, dans la seconde
moitié du xvm°, un mouvement apologétique ana-
logue, mais moins étendu. Là encore, ee sont des
traités polémiques contre l'incrédulité et ses formes
diverses (SEGNBRI, MONIGLIA; NEUBAUER); des apo-
logiesde la reUgion, ou générales (CONCINA, NOGHKRA;
B; MAYR, JORDAN SIMON), OU particuUères, ayant
surtout pour objet l'authenticité et la véracité des
Ecritures (FASSINI; VEITH, GOLDHAGEN); des études
portant sur les vérités préUminaires à la foi, ou
prenant la questiondans ses rapportsavec la raison
et la philosophie(GERDIL, MUZZARELLI;STORCHENAU);
et, ce qui est plus important du point de vue qui
nous occupe, parce qu'en cela l'apologétique va se
précisant et se déUmitant, des démonstrations di-
rectes el positives du christianisme et du eathoti-
cisme (GOTTI, VALSECCHI,saint ALPHONSE DELIGUORIJ
M GERBERT, STATTLER, ZIMMEH).

Ces apologistes cathoUques restent traditionnels
dans leur notion de la foi, foi d'autorité, et de la
crédibUité qui s'y rattache. Si beaucoup d'entre eux
défendent, du point de vue rationnel, la possibUité,
la convenance et, dans une certaine mesure, la né-
cessité de la révélation, leur démonstration prise
dans sa tolaUté n'abstrait pas du fait même de la
révélation, fait qu'ils prouvent en se plaçant sur le
terrain historique, et en se servant principalement
des critères externes. Mais parfois U y a influence
de la philosophiecontemporaineou de l'air ambiant :
en France, par exemple, HoultevUle ne s'est pas
assez gardé d'une définition naluraUste du mh-acle,
et VAnti-Lucrècedu cardinal de Polignac estplus que
teinté de cartésianisme;en Allemagne, Stattler, dans
sa Démonstration catliolique,el Beda Mayer,dans son
apologie de la religion, ont poussé l'amour de la
paix ou le désir d'aUécher les prolestants, jusqu'à
un degré de conciliation ou de compromission qui
a fait censurer leurs ouvrages.

Le résultat le plus notable dumouvement apologé-
tique de celte époque, c'est l'élaboration des traités
de la ReUgion et de l'Eglise. Pas plus au moyen âge
qu'aux siècles antérieurs, l'apologétiquene nous est
apparue comme formant un tout distinct. Les élé-
ments dont la synthèse devait amener ce résultat,
existaient bien, mais épars, soit dans des apologies,
soit dans des sommes doctrinales où l'apologétique
restait une fonction de la théologie, usant de ses
propres principes et de ses procédés pour défendre
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la foi; tout cela sans coordination rigoureuse ni ré-
duction à l'unité formelle ou d'objet propre. Au
ïra£ siècle, c'est encore dans les apologies ou dans
les traités de la foi qu'U faut chercher lapensée apo-
logétique des théologiens qui succédèrent en droite
ligne aux seolastiquesdu moyen âge, Cajetan,Tolet,
Rafiez, Suarez, de Lugo, tant d'autres; et là, eUe se
trouve, comme auparavant, intimement mêlée aux
controverses d'Ecole sur l'analyse de l'acte de foi et
ses attaches avec les antécédents objectifs ou psy-
chologiques.

Cependant, la Réforme n'avait pas seulementrenié
des dogmes réputés capitaux et bouleversé la cons-
titution hiérarchique de l'EgUse; eUe avait, de plus,
mis en question le caractère divin de son magistère
vivant et son autoritéde principe directeurde la foi ;
bientôt, le déisme était allé plus loin, il avait rejeté
le fait de la révélation divine, fondement essentiel
de la reUgion chrétienne, considérée comme reUgion
positive et d'origine surnatureHe. L'apologie ou
simple défense ne suffisait plus; unejustificationrai-
sonnée s'imposait. Sous cette nécessité, les éléments
préexistant furent peu à peu réunis et coordonnés,
et les deux traités de la Religion ettfe l'Eglise se dé-
gagèrent de celui de la foi. Le premier nous est
apparu déjà, pour le fond, en 1627 dans le De veritate
religionis christianae de Grotius; au second se rap-
porte directementLa vera Chiesa di Gesu Christo, du
cardinalGOTTI,pubUéeen 1719 ; la synthèse des deux
forme le traité De revelatione ou de religione et de
Ecclesia Christi, dont la forme classique est à peu
près définitivement constituée, aumUieudu xvui* siè-
cle, dans les Religionis naturalis et revelatae princi-
pia, du sorbonniste J. HOOKE. Bientôt ces traités
prennent place, avec le De locis thcologicis,inauguré
;>ar MELCHIORCANO, en tête des cours complets de
"néologie; tels la Theologia dogmatica, polemica,
cholastica et moralis, pubUée de 1766 à 1771, par
ies jésuites professeurs à l'Université de WURTZ-

3OURG; la Theologia dogmatica polemica de SARDA-

SNA, Ratisbonne, 1770; les Institutiones universae
îheolugiae de J. WIDMANN,Augsbourg, 1775; la Theo-
logia polemica de GAZZANICA, Vienne, 1778; les Ins-
iitutiones theologiaede Lyon, 1782, etc. Autre chose,
toutefois, est. l'élaboration de ces traités, comme
distincts des autres, mais gardant encore une
allure théologique ou du moins mêlés d'éléments
hétérogènes; autre chose, le problème de l'apologé-
tique considérée comme doctrine spécifiquement dis-
tincte et autonome, problème qui ne fut réeUement
posé d'une façon précise qu'au siècle suivant.
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essére l'unica vera, 1767; Valsecehi, Dei fonda-
menti délia religione e dei fonti délia empiéta,
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!' ac N. Testamenti, maxime contra theistas et
•arii nominis incredulos,Mayence,1765; B. Stattler,
Demonstratioevangeîica, Augsbourg, 1770 (Dém.
év., t. X); Demonstratio catholica, 1774 ; Neubauer,
S. J-, Vera religio vindicata adversus omnisgeneris
incredulos, Wurtzbourg, 1771 ; Jordan Simon, Phi-
losophie wider die starken Geister, Wurtzbourg,
1771 ; Théologie wider die starken Geister, das ist
Beweisen des katholischenGlaubens wider Rousseau,
Voltaire und ihre Anhànger, Augsbourg, 1772;
L. Veith, S. J., Scriptura adversus incredulos pro-
pugnata, Augsbourg,1780-1797 ; B. Mayr, O. S. B.,
Vertheidigung der naiùrlichen, christiichen und
katholischen Religion, Augsbourg, 1787 ss.; Weist,
Demonstratio religionischristianae, Eichstett, 1786;
P. Zimmer, Veritas christianae religionis [el]
ratholicae religionis, Augsbourg, i78g-i7go. —Voir, en outre, Werner, ouv. cité, t. V, p. io4 ss.,
passim.

V. L'apologétique au XIXe siècle. — La néces-
sité s'impose désormais de séparer plus nettement la
double acception du mot apologétique, énoncée au
début de cet article : l'acception générale qui englobe
toute sorte d'apologie ou défense de la foi, et l'ac-
ception spéciale, qui se restreint à la démonstration
ou justification positive des fondements du christia-
nisme. Sous le premieraspect, le xix* siècle n'est que
le xviii* continué et amplifié, avec des tendances
encore plus divergentes entre protestants et catho-
liques.

1. L'apologétiquechez les protestants du XIX' siè-
cle. — Là surtout, le mouvement se développe avec
une variété et une complexité qui défient toute énu-
mération de détail et toute classification générale
tant soit peu rigoureuse. Conséquence naturelle de
causes déjà signalées, de deux surtout : d'un côté, la
fascination exercée sur beaucoup d'esprits par la
conception socinienne du christianisme, qui place
l'essence de la religion en dehors des conflits dog-
matiques et scientifiques; de l'autre, l'orientation
que la philosophie, considéréedans ce qu'elle a d'op-
posé à l'intellectualisme péripatclicien, donne à
l'apologétique. Celle-ci cessant d'être historique ou
positive,pour devenir spécifiquementphilosophique,
quel est le résultatinévitable?L'apologète philosophe
bâtit sa construction apologétique sur le fondement
de sa philosophie. De ee chef, tous les systèmes à
base subjective reposant, en somme, sur l'étude ou
l'analyse psychologique du moi vivant, emportent
chez leurs adeptes une notion de la foi où prime
l'idée d'affection, d'expérience intime ou de senti-
ment religieux, avec tendance communeà utiliser de
préférence, ou même uniquement, les faits d'ordre
interne.

a) Allemagne protestante.— L'apologétiquese pré-
sente dans des conditions différentes,suivant qu'elle
subit l'influence de l'un ou de l'autre des deux grands
courants théologiques, dits conservateuret libéral.
Les principales applications se rapportentà la notion
de la religion et de la révélation, à la question du
surnaturel, à la valeur des Evangiles considérés
comme base historiquedu christianismetraditionnel.
Voir R. KUBEL, Ueber den Unterschied zwischen der
positiven und der liberalen Richtung in der modernen
Ti'eologie^ôràlingen, 1881. Ce n'est pas que dans
les théologiens donnés communémentpour les prin-
cipaux représentants du parti conservateur, SACK,
TUOLUCK, G. VON ZEZSCUWITZ,DELITZSCH, BAUMSTARK,
HBRARD, etc., il faille chercher une justification
du christianisme intégral, ni surtout la méthode
classique de nos apologistes; en particulier, appel
est fait habituellement, et en première ligne, à la

conformité ou à l'identité du christianisme, pris dan?
son essence, avec le témoignage de la conscience;
néanmoins la notion de religion positive et surnatu-
relle, et celle de la révélation, entendue d'une mani-
festation spéciale, positive et directe de la part de
Dieu, sont maintenues. L'authenticité et l'autorité
humaine des écrits primitifs qui nous rapportent
l'histoire évangélique, est défendue contre les atta-
ques de Paulus, Strauss, Baur et autres fabricateurs
de systèmes aux noms variés et aux principes sou-
vent contradictoires,mais tendant tous à dépouiller
du caractère historique ce qui, dans les Ecritures, et
plus spécialement les Evangiles, suggérerait l'idée
d'une religion positive, spécifiquementsurnaturelle
et divine dans son origine.

Il en fut tout autrement dans le camp Ubéral.
L'évolution, commencée au siècle précédent, s'accen-
tua surtout après l'apparition de la philosophie kan-
tiste, qui donna une théorie à la nouvelle conception
de la foi. En même temps qu'il proclamait l'hégé-
monie de la raison pratique, KANT confinait l'essence
et la justification de la religion dans le domaine de
la conscience; il substituait à la foi d'autorité la
croyance entendue d'un assentiment objectivement
insuffisant, mais tenu subjectivementpour suffisant,
en vertu des postulats ou des exigences de la raison
pratique. Critique de la raison pure, n. Méthodologie
transcendantale, c. n, secl. 3 : De l'opinion, de la
scienee et de la foi. La erédibiUtéobjective et ration-
neUe, qui se trouvait à la base de l'ancienne axiolo-
gétique, n'avait plus de sens, puisqu'il ne s'agissait
plus de motifs extrinsèques d'adhésion intellectuelle
à une vérité spéculative, comme celle du fait histo-
rique, de la révélation. Mêmes conséquencesdans la
conception religieuse de JACOBI, OÙ rien n'importe
du christianisme que son m3'Sticisme, et où la foi
a toute sa justification dans la satisfaction du besoin
ou sentiment religieux des individus. David Ifuine
iiber den Glauben, oder Ideulismus und Realismus;
Von der gbttlichenDingen und ihrer Offenbarung (Ja-
cobi's Sâmmlliche Werke, t. II, p. 3 ss. ; t. III, p. 247
ss., Leipzig, 1810-1816). De même pour S^IILEIERMA-
CHEH ; comme il fait consister l'essence de la religion
dans le sentiment de notre absolue dépendance à
l'égard de Dieu, il fonde aussi l'apologétique sur le
sens religieux ou les besoins de l'àme religieuse que
le christianisme satisfait, et n'admet l'argument des
miracles qu'à titre subsidiaire et pour ceux qui ont
déjà la foi. Der christliche Glaube nach den Grundzû-
gen der evangelischen Kirche im Zusammenhange
dargestellt, t. I, c. 1, § 4i4, Berlin, i835. Cf. Acta
Vatican!, note 16 du schéma préparatoire,p. 5a8. A
plus forte raison, la nécessité el la valeur des cri-
tères externes disparaissent-elles, avec l'antique no-
tion de la crédibilité, là où l'évolution libéraleatteint
son terme, en arrivant à l'idée du christianisme
« moderne » dans sa plénitude, c'est-à-dire à un
christianismedégagé, dans son essence,des éléments
surnaturels que contenait le christianisme tradition-
nel, et réduit en dernière analyse à quelque résidu
d'élément moral et affectif, très diversement inter-
prété, mais dont la plus haute expression paraît être
celle d'une altitude fiUaleà l'égard de Dieu,analogue
à celle qu'eut le Christ, conçu non plus comme
l'IIomme-Dieu, mais à la manière socinienne, comme
l'homme-type dans l'ordre religieux et moral. Voir,
pour l'évoïulion de ce mouvement, A. RÉVILLE, His-
toire du dogme de la divinité de Jésus-Christ, c. xi,
3° éd., Paris, igo4- Entre l'apologétique catholique ou
même simplement chrétienne, et une apologétique
partant de tels principes pour arriver à de teUes eon
séquences, l'incompatibiUté est évidemment absolue
et le divorce irrémédiable.
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b) Eglise anglicane. — On y retrouve d'abord les
mêmes courants qu'au xviu* siècle. L'Evidential
School garde ses représentants, en particuUer parmi
les théologiens de l'ancienne école d'Oriel, comme
WHATELY, plus tard archevêquede DubUn, DAVISON,
IIAWKINS.La notion traditionnelle du christianisme,
reUgion positive et surnaturelle, la valeur probante
des critères externes, miracles, prophéties, effets
historiques du christianisme, sont maintenuesdans
des ouvrages d'apologétiqueproprement dite (KEITH,
THOM. CHALMERS, MAC ILVAINE, ISAAC TAYLOR,
STORRS, MEAD).

Certains auteurs qui s'attachentaux critèresinter-
nes, comme Tn. ERSKINE, ne les opposent pas aux
externes, mais veulent seulement qu'il y ait con-
nexion entre les uns et les autres. Par contre, les
preuves historiques de la religion sont non seule-
ment négligées, mais dépréciées par S. TAYLOR
CoLERiDGE, F. DAVISON, MAURICE et ses autres disci-
ples, sous l'influence combinée d'idées butlériennes
et kantistes; concevant Dieu comme immanent à
l'homme et comme objet immédiat .de la conscience,
ils placentla crédibiUté de la reUgion dans une sorte
d'équation ou de coïncidence, immédiateaussi,entre
ce que notre conscience nous dit de Dieu, de nos
devoirs el de nos besoins religieux d'une part, et,
de l'autre, les données de la révélation. Conception
qui, chez beaucoup, se modifie encore sous l'action
de deux autres courants.

L'implantationen Angleterredu criticisme germa-
nique a pour résultat la mise en cause des bases
historiquesdu christianisme, considéré comme reli-
gion positive et surnaturelle (Essays and Reviews,
1861 ; Supernatural Révélation : an Inquiry into the
reality ofdivine révélation, 1874). L'apparition de la
théorie darwmiste de l'évolution ou du progrèscon-
tinu et son appUcation auxvérités reUgieusesamène
à soutenir non plus seulementune certaine analogie
entre l'ordre naturel et l'ordresurnaturel, mais en-
core l'identité des lois qui les régissent,en particulier
ia loi de stricte continuité dans le développement de
la révélation, présentée dès lors comme une mani-
festation de la raison divine ou du Logos qui com-
mence avec la création et se poursuit logiquement
dans la conscience de l'homme ou celle du Christ,
sans que nulle part apparaisse de distinction entre
révélation virtuelle ou métaphorique et révélation
formeUeou proprement dite (H. DRUMMOND, S. HAR-
RIS, etc.). On arrive ainsi à un christianisme ou pu-
rement moral,sans attache fixe au dogme,ou Ubéral,
les dogmes perdant, en tout ou en partie, leur signi-
fication traditionnelle, parfois même toute significa-
tion absolue; ce qui aboutit finalement à la destruc-
tion, par voie de transformation, du christianisme
historique (Essays and Reviews; SEELEY; HENSLOW;
E. GARLAND FIGG; MALLOCK, dans ses derniers ou-
vrages).

Lé christianisme,considéré dans son caractère sur-
naturel et ses bases historiques, notamment les pro-
phéties et les miracles, ne manque pourtant pas de
défenseurs (MANSEL, HEURTLEY, FISHER, LIGIITFOOT,
KENNEDY,ROW, MURRAY), etc. Toutes les preuves de
la religionutiliséespar l'apologétique anglicane ont
été exposées et groupées suivant une division en
quatrerègnes (physique,psychique,moral, spirituel),
par T. W. CRAFER, dans l'article « Apologetics » de
VEncyclopaedia of Religion and Eth ies, éditée par
J. Hastings,t. I,p. 601-623, Edimbourg, igo8. On trou-
vera, p. 613, la constatation de ce fait significatif:
la préoccupation de soustraire les bases de la foi
chrétienne aux attaques de la scienee et de la cri-
tique moderne contre les miracles physiques a eu
pour- résultat de faire mettre au premier plan, dans

l'apologétique anglicane, ce qui peut se vérifier
actuellementcomme fait d'expérience reUgieuse, ce
qui louche au côté moral du christianisme, et spé-
cialement le caractère de son fondateur. L'auteur du
même article range, sous la rubrique générale d'ar-
guments apologétiques, non seulement les preuves
directes du christianisme,mais aussi celles de l'exis-
tence de Dieu et d'autres vérités connexes. C'est là
encore un procédé famiUer à beaucoup d'apologistes
anglicans (BRUCE, ILLINGWORTH, etc.); ils envisagent
el défendent le christianisme et comme fait histori
que ou religion positive, et comme philosophie pré-
sentant une conception du monde et de ses rapports
avec Dieu qui s'oppose aux théories courantes du
panthéisme, du matérialisme,du déisme, de l'agnos-
ticisme.

Signalons enfin, sans nous y arrêter davantage, le
Uvre de W. Mallock, Is Life worth living ? Londres,
1881, et celui de M. BALFOUR sur les Bases de la
croyance, Londres, i8g7, apologie indirecte de la re
ligion par la mise en relief de son utilité morale ou
sociale; et ces systèmesactuels d'apologétique, agnos-
tiques ou apparentés à l'agnosticisme, comme le
pragmatismedeW. JAMES, l'humanisme de FR. SCHIL-

LER et autres conceptions analogues,dontlesauteurs,
présupposant que les éléments rationnels de la con-
naissance,pris en euxmêmes, restentpour nous sans
valeur ferme, prétendent justifier les vérités reli-
gieuses par leur capacité d'adaptation à la vie réelle.

c) Eglise réformée de France. — Le mouvement
apologétique n'offre presque rien de notable. La
tendance à mettre en reUef la preuve interne ou
expérimentale, déjà remarquée chez les anciens
théologiens de cette Eglise, ne fait que s'accentuer
chez ceux de leur coreligionnaires qui, sans avoir
composé ex professo desdémonstrations ou défenses
de la foi, ont cependant écrit des ouvrages d'aUure
apologétique (A. VINET, JALAGUIER, GUIZOT, SEcnÉ-
TAN, etc.). Lichtenberger, art. cité, p. 443. Chez d'au-
Ires, tels que A. RÉVILLE et A. SABATIER, la tendance
aboutit aux positions extrêmes du protestantisme
Ubéral.
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ton, The place of miracles in Religion, Londres,
1899; V. H. Turton, The Truth of Christianity,
Londres, 1900; W. L. Robbins, A Christian Apolo-
getic, Londres, 1902 ; J. R. IlUngworth, Reason and
Révélation : an Essuy in Christian Apology, Lon-
dres, ig02; W. W. Selon, édit., Christian Apolo-
getics, Londres, 1903; Lonsdale Ragg, Evidences of
Christianity, Oxford, igo5; J. O. F. Murray, The
spiritual and historicalévidence for Miracles, dans
Essays on some TheologicalQuestions of the day by
members of the University of Cambridge, edited by
Henry Barclay Swele,Londres, 1905.

S. Taylor Coleridge, Aids to Reflection, Londres,
1826; F. Denison Maurice, What is Révélation?A
séries of Sermons on the Epiphany; to which are
added Letters to a sludentof theology on the Bamp-
lon Lectures of Mr. Mansel, Cambridge, i85g; Es-
says and Reviews,Londres, 1860,coUection d'études
rationalistes ou semiralionalistes, l'une en parti-
culier par Baden PoweU, On the Study of the Evi-
dences of Christianity;J. R. Seeley, Ecce homo

.A survey of the life and work ofJesus-Christ, Lon-
dres, 1866; Supernatural Religion : an Inquiry
into the reality of divine Révélation, ouvrage ano-
nyme, Londres, 1874-1877; G. Henslow, Christian
Reliefs reconsidered in the lightofmodem Thought,
Londres, i884; S. Harris, The Self-Revelation of
God, Edimbourg, 1887; E. Garland Figg, Analysis
of Theology, natural and revealed. An Essay con-
trasling the prétentions of Religion and Aiheism to
scientific truth. Londres, 1891 ;H. Drummond, Na-
tural Law in the spiritual World, Londres, i883;
le même, The New Evangelism, Londres, 1899;
W. H. Mallock, The Reconstruction ofBelief, Lon-
dres, igo5.

Alex. Vinet, Etudes évangêliques,Bàle, 18(1^; Etudes

sur Biaise Pascal, Paris, i8q8; P. A. Jalaguier, Le
témoignage de Dieu, base de la foi chrétienne,
Paris, i85i ; Guizot, Méditations sur l'essencede la
religion chrétienne, Paris, 1864-1868;Ch. Seerélan,
La raison et le christianisme, Paris, i863; La civi-
lisation et la croyance, 1867 ; A. GrétiUat, Propé-
deutique, t. Il de son Exposé de théologie systéma-
tique, Neuehàlel, i8g3.

2. L'apologétiquechez les catholiques du XIX' siè-
cle. — Quatre sortes d'écrits résument le mouve-
ment : ceux qui, sans être des apologies en règle,
n'en tirenl pas moins de leur objet même ou dubut
que se proposa l'auteur el de l'esprit qui l'anime,un
caractère apologétique; les apologies proprement
dites; les traités classiques d'apologétique; les
écrits d'apologétiquedissidente, ou du moins non
classique.

Au premier genre appartiennent des ouvrages
d'ordre théologique, philosophique, historique et
scientifique, composés pour venger la religion ou
l'Eglise contre des attaques spécialement impres-
sionnantes à une époque, ou pour mettre en reiief
l'importance de tel ou tel aspect de la reUgion cl du
catholicisme, par exemple la nécessité ou l'efficacité
du principe d'autorité dans loute vie sociale. A ce
titre, et réserve faite sur le point préeis de leurs
erreurs particulières en ce qui concerne ies auteurs
traditionalistes, ontologistes ou libéraux, de nom-
breux écrivains, dont il suffit d'énoncer les noms,
sont justement rangés parmi les apologistes : en
France, J. DE MAISTRE, DE BONALD, LAMENNAIS,
A. NICOLAS, le P. GRATRY, MONTALEMBERT, les confé-
renciers de Noire-Dame, des évêques comme le car-
dinal PIE et NN. SS. de SALINIS, PARISIS, GEIUÎET et
FRJSPPEL, l'abbé GORINI, H. WALLON; en Belgique,
Mgr LAFOREST;en Italie, SILVIO PELLICO, MJLNZOXI,
les PP. VENTURA et PERRONE; en Espagne, BALMJÏS
et DONOSO CORTÈS; en Allemagne, le comte de
STOLBERG, MOEHLER, GOERRES, DOKLLINGER avant sa
défection. En Angleterre, les écrits de ce genre,
comme ceux de J. LINGARD, de MILNER, des cardi-
naux WISEMAN, MANNING et NEWMAN rentrent sur-
tout dans la controverse entre le calhoUcismeel le
protestantisme.Toutefois, l'oeuvre du dernier, prise
intégralement,dépasse l'intérêt polémique; elle ap-
partient aussi, comme on le verra plus loin, à l'apo-
logétique positive.

L'apologie proprement dite, considérée comme
défense en règle de la religion chrétienne ou catho-
lique, se présente auxix0 siècle sous des formes plus
variées qu'auparavant, sous la double influence du
milieu intellectuel et moral qui a provoqué ces
oeuvres, et du caractère personnel de leurs auteurs,
plus frappés par tel ou tel des multiples aspects du
christianisme. Apologie littéraire surtout et esthé-
tique avec CHATEAUBRIAND, qui, par le fait même,
ne présente guère le christianismeque par le dehors,
mais n'en fit pas moins oeuvreutile pour son temps.
Apologie doctrinale avec Mgr FRAYSSINOUS, qui,
néanmoins, avant d'aborder la démonstration posi-
tive de la révélation, expose les vérités de la reU-
gion naturelle, comme une préface utile, et établit
l'importance des principes religieux eomme fonde-
ment de la morale et de la société. Apologie plus
concrète et spécifiquement catholique avec LACOR-
DAIRE, s'inspirant du fait de l'Eglise qui s'impose et
des vertus réservéesdont elle est le principe.Apolo-
gie phUOsophieo-autoritau'e, à tendances tradilio-
naUstes, avec A. NICOLAS; affective et mystique
avec Msr BOUGAUD, attiré surtout par la réponseque
le christianismedonne aux besoins intimes'de l'âme,.
ou par la transcendance de la personne du Christ.



221 APOLOGÉTIQUE. APOLOGIE 2.22

Apologie scientifique avec le chanoine DUILHÉ DE
SAINT-PROJET;historique avec l'abbé DE BROGLIE qui
part du fait de la transcendance du christianisme
en face des autres religions, en entendant toutefois
cette transcendance non de la doctrine seule, mais
du fait concret du christianisme et de l'Eglise, com-
prenant les miracles et les prophéties. Apologie phi-
losophico-soeiale avee le P. WEISS, qui présente la
valeur du christianisme sous le rapport des moeurs
et de la civiUsation. Apologie plus intégrale, enfin,
chez des théologiens allemands, comme HETTINGER,
SCHANZ et SCHELL, qui unissent les points de vue
scientifique, phUosophique et doctrinal, mais avec
cette différence que chez le dernier, des témérités
et des erreurs se mêlent aux conceptions origi-
nales.

Les nombreux cours classiques d'apologétique,
parus au xix" siècle, se présentent sous des titres
multiples : traités de la Religion, de la ReUgion révé-
lée, de la vraie Religion et de l'EgUse; démonstration
chrétienneetcathoUque;propédeutique,introduction
ouprolégomènesàla théologie; théologie fondamen-
tale ou générale; apologétique du christianisme, ou
somme apologétique du christianisme et de l'EgUse;
logique théologique ou logique surnaturelle, etc.
Titres pour la plupart contestables, mais qui tous
recouvrent, dans l'ensemble, une seule et même ma-
tière, l'organisation d'une sériedequestionsou thèses
en vue d'établir et de défendre l'origine et l'autorité
divine de la révélation chrétienne,donnée au monde
et confiée à l'EgUse par Jésus-Christ. C'est au pro-
cédé général suivi dans ces traités que se rapporte la
seconde partie du présent article.

Viennentenfin lesapologétiquesouméthodesd'apo-
logétique qu'on peut appeler dissidentes, ou du
moins non classiques. Méthodesaussi variéesdans la
forme que différentes dans les principes qu'elles sup-
posent et les tendances qu'eUes représentent. Le
c-mcile du Vatican s'est occupé de l'école semiratio-
riîiste aUemande, dont le théologienGeorge HERMÈS
fut le principal représentant. Acta Vaticani, note i4e
!tt schéma préparatoire, p. 527. Dans cette concep-
tion, l'assentiment de foi changeait complètement
de nature; U n'avait plus pour motif propre l'auto-
rité de Dieu révélant, mais soit la vérité intrinsèque
des choses dans ce qu'Hermès appelait foi de connais-
sance, soit les postulats de la raison pratique dans
ce. qu'U appelait foi du coeur. Sous le premier aspect,
la crédibUité se confondait, comme chez Abélard,
avec la vérité intrinsèque de l'objet de foi; sous le
second, eUe se transportait, commepour Kant, dans
l'ordre affectif. Les écrivains « modernistes », théo-
logiens, exégètes. philosophes, historiens ou contro-
versistes, dont parle l'encycUque Pascendi dominici
gregis, eurent, eux aussi, leur procédé apologétique,
approprié à leurs autres,principes, dépendant de la
notion de foi-expérience et supposant un christia-
nisme réduit, dans son essence, à un noyau primitif
appelé à se développer, comme un germe vivant,
selon les lois du progrès continu, par adaptation
successiveauxdivers milieux où ee germe passerait,
empruntantd'eux par assimUationvitale toutes les
jormes, dogmatiques, cultuelles, ecclésiastiques,qui
pourraient lui convenir. Dans celte conception,
l'oeuvre de l'apologisteconsiste surtout à déterminer
par l'histoire, entendueà la façon de ces modernistes,
fa réaUté du noyau primitif, puis à en justifier la
valeur moralepar sa vitatité et son efficacité, le dé-
veloppement par la vérification analogique des lois
de l'évolution dans les êtres vivants.

En même temps,, d'autres méthodes se- formaient,
qui, pour justifier ou présenter lechristianisme d'une
ji!M>ièie qui répondît aux exigences de- la, pensée

contemporaine, prétendaient se placer sur un terrain
spécifiquement philosophique, mais par opposition,
plus ou moins prononcée, au scolasticisme et à ses
procédés « intellectualistes ». La notion de l'imma-
nence, considérée par ces apologisteseomme la con-
dition même de la philosophie,est devenue le
point commun de ces apologétiques « modernes »
qui se différencient, à la vérité, par le choix du phé-
nomène fondamental dont elles se réclament et dont
eUes tirent leurs dénominations particulières d'apo-
logétique psychologique, pragmatiste, morale, etc.,
mais qui, toutes, n'en partent pas moins du sujet,
pour le mener, par l'analyse de sa conscience et de
son phénoménismeintégral,enface decetterévélation
divine, de telle façon qu'eUe ne lui apparaisse plus
eomme une obligation surajoutée, venant purement
du dehors et violant en quelque sorte son autonomie,
mais comme une réplique bienfaisante et surabon,
dante aux propres postulats ou exigences de notre
nature intellectueUe et morale. Conceptions et mé-
thodes dont l'exposition complète et l'appréciation
appartiennent à la question réservée de I'IMMA-
NENCE.
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le Christianisme, Paris, 1842; A. Gratry, De la
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religion, 1869; Mgr Gerbet, Considérations sur le
dogme générateur de la piété catholique, 5e éd.,
Paris, i853;MgrParisis, Impossibilités, ouïes libres
penseurs désavoués par le simple bon sens, 3* éd.,
Paris, 1857; abbé Gorini, La défense de l'Eglise,
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1860; FéUx, S. J., Le Progrès par le Christianisme,
Paris, 1860 ss.; N. J. Laforet, Les dogmes catholi-
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l'hérésie et de l'incrédulité, Paris, 1860; Mgr de
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instructions synodales sur les erreurs du temps pré-
sen<(OEuvres,9» éd.,,t.HLJParis,1887); Mgr Fi-eppel,
OEuvres polémiques,Paris, 1874 ss..; Mgr Bougaud,
Le Christianisme et les temps présents, Paris,
1872 ss.; P. Monsabré, Exposition du dogme
catholique, Paris, 1873 ss.;. E. DuUhé de Saint-
Projet, Apologie scientifique de la foi chrétienne,
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Silvio PelUeo, Dei doveri degli uomini, Turin,, i£34
(Dém. év., t. XIV); Manzoni, Observazioni sulla
morale cattoliça, i834(^ém. év.,l. XIV); Ventura,
La raison philosophique et la raison catholique,
Paris, i85a; Perrone, L'idea cristianadélia Chiesa
aweratanelcatlolicismaiCxênes,186a. — J. Balmès,
El protestantisme, compxixado. eon< el catolicismo,
Barcelone, iS42-i844; J- Donoso Corlès, OEuvres.
Paris, i858; J. Mendive,S. J.,. La religion catolica
vendicada de las impo&larajiracionalislas, 4* éd..
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Madrid, 1888; J. Mir, S. J., Armonia entre laciencia
y la fe, Madrid, 1881.

C'« deStolberg, Geschichte der ReligionJesu Christi,
Hambourg et Vienne, 1807 ; A. Moehler,Die Einheit
der Kirche oder das Princip des Katholicismus,
Tubingue, 1825; Symbolik oder Darstellung der
dogmatischen Gegensàtze der Katholiken und Pro-
testanten, Mas'ence, i838-i847; J. Goerres, Christ'
liche Mystik, Ratisbonne, i836-i842; DoeUinger,
Heidenthum und Judenthum, Ratisbonne, 1857;
Christentum und Kirche, 1868; F. H. Reuseh, Bibel
und Natur, Bonn, 1862; C. H. Vosen, Der Katholi-
cismus und die EinsprUche seiner Gegner, Fribourg,
1863-1867; Das Christentum und die EinsprUche
seiner Gegner, Fribourg, 1870; F. Hettinger, Apo-
logiedes C/m'siere£unis,Fribourg,i863-i867;trad.fr.,
Bar-le-Duc, 1869; A. M. Weiss, O. P., Apologie des
Christentums vom Standpunkle der Sittenlehre,
Fribourg, 1879-1889; trad. fr., Paris, 1894 ss.;
P. Sehanz, Apologie des Christentums, Fribourg,
1887-1888; H. Schell, Apologie des Christentums,
Paderborn, 1901, igo5.

J. Milner, The end of religious controversies, Londres,
1818 (Dém. év., t. XVII); J. Lingard, A collection
of tracts on severalsubjects, connected with the civil
and religious principles ofthe Catholics, Londres,
1826 (Dém. év., t. XIV et XVI); Th.Moore, Travels

.
of an Irish gentleman in search of a religion, Lon-
dres, i833 (Dém. év., t. XIV); J. Mae Haie, The
évidences and doctrines of the Catholic Church,
a' éd., Londres, 1842; C"1 Wiseman,Lectures on ilie
principal doctrines and practices of the Catholic
Church, Londres, i836; Twelve lectures on the con-
nection betweenscienceand revealedreligion(Dém.,
év., t. XV et XVr); C»i Manning, The grounds of
faith, Londres, i852; Co1 Newman, Essay on the
development of Christian doctrine, Londres, i845;
An Essay in aid of Grammar of assenl, nouv. éd.,
Londres, i8g2.

3. Constitution de l'apologétique en doctrine dis^
lincte de la théologie proprement dite. — Ce pro-
blème, amorcé au xvui" siècle, se posa d'une façon
précise au xix°, et d'abord en Allemagne, où les
questions de classification méthodologique des
sciences furent plus vite à l'ordre du jour. Très di-
verses furent les solutions. Les uns ne virent dans
l'apologétique qu'une fonction de la théologie pra-
tique, ou l'art de faire des apologies. D'autres l'iden-
tifièrent soit avec les prolégomènesde la dogmatique,
soit avec la philosophie de la reUgion; certains,
comme F. A. NITZSCH, en firent la théologie des laï-
ques, sorte de dogmatique populaire s'arrêtant à
ne qui peut recommander plus efficacement le chris-
tianisme auprès de ceux qui en doutent. Dans son
Kurze Darstellung des theologischen Studiums, Ber-
lin, 1811, SCHLEIERMACHERla mil, avec la polémique,
en tête de l'enseignement théologique, sous le nom
de théologie philosophique.

Beaucoup plus communément, l'apologétique fut
considérée comme pouvant donner lieu à une doc-
trine spéciale. Mais dans la détermination de sa
natureelde son objetpropre,lesdivergencesdevaient
être et furent, en effet, radicales. Tous ceux qui reje-
taient l'idée ou le fait d'une révélation surnaturelle,
notammentles théologiensdu protestantismeUbéral,
virent dans l'apologétique ia science justificative de
la conception qu'ils s'étaient faite de'la religion et
du christianisme comme parfaite réalisation de
cette conception. De là toutes ces apologétiques, ra- \

tionalistes ou semirationalistes,qui ne tendent plus
à établir la crédibUité objective de la foi chrétienne,
considérée tout d'abord comme un ensemble devéri-
tés révélées et réglant nos rapports avec Dieu fin
suprême et avec le monde en vue de notre fin der-
nière, mais qui tendent uniquement ou à exciter en
nous l'expérience religieuse, légitimée par sa néces-
sité et son efficacitépropre, ou à justifier la reUgion,
conçue toujours eomme expérience intime, par son
rapport de conformité et de correspondance au
sentimentreUgieux,aux besoins religieux, ou encore
à établir directement, sans avoir égard au fait de la
révélation ni au rapport de moyen en vue de la fin
dernière, la vérité absolue du christianisme, consi-
déré dans l'idée qu'il nous donne de Dieu, de nous-
mêmes et du monde (R. KUBEL, par exemple).

Pour lescatholiques, et même pour les protestants
« orthodoxes », l'apologétique ne pouvait pas se
constituer sur de telles bases; elle devait nécessai-
rement avoir une autre signification, eeUe qui lui
vient de la révélation divine surnatureUe, apportée
au monde par Jésus-Christ, révélation où se trouve
à la fois la caractéristique du christianisme pris
comme religion spéciale et le fondement de l'apolo-
gétique envisagéecomme doctrine distincte. Sous cet
aspect, l'apologétique ne pouvaitêtre que lascience de
la justificationoudespreuves du christianisme; défi-
nition donnée en propres termes par SAGE et autres
théologiens protestants, et que nous verrons se
préciser encore chez les apologistes cathoUques. Du
même coup se trouvait fixée la double acception de
l'apologétique : l'acception large, où ce terme com-
prend tout ce qui se rapporte, de près ou de loin, à
ia justification el à la défense de la reUgion; l'ac-
ception restreinte, où le terme s'appliqueseulement
à la justification positive de la religion, considérée
dans ses propres fondements.

BIBLIOGRAPHIE. — 1. Catholiques. — Werner, ouv.
cité; A. Langhorst, S. J., Zur Enlwicidungsges-
chichte der Apologetik, série d'articles dans les
Slimmen aus Marialaach, t. XVIH-XX, Fri-
bourg, 1880, 1881; Hettinger, art. Apologetik,
dans Wetzer und Welte's Kirchenlexikon, 2e
édit., t. I, col. 1097 ss., Fribourg, 1882; H.
Kihn, Encyclopàdie und Méthodologie der Théo-
logie, p. 3gi sq., Fribourg, i8g2; Ottiger, S. J.,
Theologia fundamenlalis, t. I, préface, Fribourg,
i8g7; L. Maisonneuve, art. Apologétique; G. Ba-
reilie, art. Apologistes, A. GardeU, art. Crédibilité,
dans le Dictionnaire de théologie catholique, l. I,
col. I5II ss., i58o ss.; t. HI, col. 2201 ss., Paris,
igo3, igo8; Al. von Schinid, art. Apologetik et Apo-
logie, dans Kirchliches Handlexikon édité par
M. Buchberger, t. I, col. 27g ss., Munich, igo4;
J. Pohle,Die allgemeine Dogmalik oder Apologetik,
dans la coUection Die Kultur der Gegenwart, éd.
P. Hinneberg, iro part., sect. IV, t. H, p. 4g4-5û6,
Leipzig, 1906.

2. Protestants.— Lichtenberger, Lemme, Crafer,art.
cités; H. G. Tzschirner, Geschichte derApologetik,
oder historischeDarstellung derArt und Weise, wie
das Christenthum injedem Zeitalter bewiesen,an-
gegriffen undverlheidigtwar, Leipzig, 18o5 ; Viguié,
Histoire de l'apologétique dans l'Eglise réformée
française, Paris, i858; R. Kùbel, Apologetik, c. 1
et n, dans Handbuch der theologischen Wissen-
schaflen in encyclopàdischcr Éarslellung, de 'O.
Zôckler, t. IH, a' édit., Nôrdlingen, i885 (indique,
p. 198, de nombreuxarticlesde detaU sur la notion
de l'apologétique, sa place dans l'encyclopédiede»
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sciences religieuses,la méthode à suivre, etc.); O.
Zckkler, Geschichte der Apologiedes Christentums,
Guierslop, 1907.

U' PARTIE

L'APOLOGÉTIQUE CLASSIQUE

I. Objet propre de l'apologétique classique;
la crédibilité rationneUe. — Sous la dénomina-
tion d'apologétique classique on désigne couram-
ment l'apologétique doctrinale, dont les grandes
lignes se retrouvent dans les traités techniques De
vera religione et de Ecclesia, qu'ils portent ce titre
ou quelque autre équivalent. Son but propre et en
quelque sorte inhérent, finis operis, est d'étabUrpar
des preuves rationnelles le fait de la révélation
divine dont Jésus-Christ a été le héraut et dont
l'EgUse reste l'organe autorisé. La révélation eUe-
mème, ordonnéequ'eUe està fournir à notre foi son
aliment, emporte dans l'objet révélé une propriété
qui, mieux que toute autre, met en retief l'objet pré-
cis d'où la science apologétique tire son caractère
spécifique et son unité formelle, à savon? la crédibi-
Uté ou aptitude de l'objet révélé à être cru de foi
divine. Aussi l'apologétique, entendue au sens res-
treint du mot, peut-elle se définir indifféremment:
la science qui a pour objet propre la preuve du fait
de la révélation divine, considéréecomme fondement
de la vraie religion, ou la science de la crédibUité
de la reUgion chrétienne et catholique.

La crédibUité rationnellen'est donc pas l'assenti-
ment surnaturel et Ubre de la foi; elle le précède
comme une condition nécessaire, et se formule dans
ce qu'on appelle le jugement de crédibUité. En dépit
de certains modernistes qui ne voient là qu'une con-
ception « inteUectuaUste », il importe de distinguer
nettement l'ensemble des actes, multiples et com-
plexes dans la réaUlé, qui concourent à la genèse
intégrale de l'acte de foi. Rappelons-les, en remon-
tant de cet acte à ses antécédents logiques et psycho-
logiques, sans aller toutefoisjusqu'à un émiettement
et une classification trop rigides. L'acte de foi dans
la doctrine catholique ne peut pas s'identifier avec
un acte d'expérience ou d'intuition; c'est une con-
naissance d'un ordre tout différent, un acte d'assen-
timent libre à la vérité révélée à cause de l'autorité
de Dieu révélant. (Concile du Vatican, Constitutio de
fide catholica, c. ni, avec les canons 2 et 5 corres-
pondants.Denzinger-Bannwart,2ï7ic/unW/ore,n. 178g,
1811, 1814 (i638, i658, 1661).) Si la foi d'aulorité
consiste, par notion générique, non pas précisément
à se fier sans vue directe au témoignagede qui sait,
mais à tenir quelque chose pour vrai, sans vue
directe, en se fiant au témoignage de qui sait ; la foi
chrétienne consiste, par notion spécifique, à tenir
pour vrai ce que Dieu a révélé, parcequ'U l'a révélé,
donc sans vue directe, mais en se fiant au témoi-
gnage souverainement autorisé de Celui qui, étant
la Vérité et la Véracité suprême,ne peut ni se trom-
per ni nous tromper : propter auctoritaiem ipsius
Dei revelantis, qui nec falli nec fallere polest.

Cet assentiment de foi présuppose ou implique
une Ubre détermination de ia volonté, que les docu-
ments ecclésiastiques ont coutume d'appeler pia
voluntas, plus credulitatis affectas, imperium fidei;
détermination d'où l'assentiment de foi, pris dans sa
réalité concrète, tire son caractère d'assentiment
libre : quo homo liberam praeslai ipsi Deo obedien-
liam. Et parce que cet assentiment, intellectuel et
Ubre, doit être en même temps surnaturel et méri-
toire, opus ad salutem pertinens, U présuppose
encore l'intervention immédiate de Dieu qui, pardes
^gràees actueUeii prévenantes, a non seulement solli-
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cité la volonté,mais Uluminé l'intelligence en vue
de l'assentiment de foi chrétienne qu'U s'agit de pro-
duire. Toutefois cette illumination et cette inspiration
ne sont pas dans le sujet une création pure et
simple.L'inspiration surnaturellen'infuse pas néces-
sairement toute bonne volonté; elle peut supposer
et, communément parlant, suppose plutôt une cer-
taine bonne volonté déjà en acte, dont eUe s'empare
en la surélevant et en soUieitant, par un attrait
positif, son acquiescement final. A son tour, l'illu-
mination surnaturelle n'a pas, communément par-
lant, le caractère d'une révélation intérieure, immé-
diate et proprement dite, mais eUe suppose ia mise
en contact préalablede l'intelligenceavec l'objet que
le magistère extérieur propose à notre foi, et la con-
naissance rationneUementacquise du fait de la révé-
lation divine initiale. Et c'est précisémentpournous
permettre d'acquiescer d'une façon salutaire à la
prédication évangéUque, que l'illuminationet l'ins-
piration du Saint-Esprit sont nécessaires : nemo
tamen evangelicae praedicationi consentire potest,
sicut oportet ad salutem consequendam, absque illu-
minalioneet inspirationeSpiritus Sancti, qui dat om-
nibus suavitateminconsentiendoetcredendoveritati.

A ces présupposés de la part de l'inteUigence et
de la volonté se réfère le rôle propre de l'apologé-
tique; car là se place le jugement de crédibilité où
elle aboutit et où elle s'arrête : La révélation chré-
tienne est évidemment croyable de foi divine, et je
dois la croire. Jugement complexe qui, dans le pre-
mier membre, ne sort pas de l'ordre spéculatif, et,
dans le second, passe à l'ordre pratique, par l'obli-
gation qu'U énonce. D'où la distinction courante
entre jugement spéculatif et jugement pratique de
crédibUité. Jugementspéculatif, qui énonce la crédi-
bUité simple, ou l'aptitude d'une chose à être crue
de foi divine, par rapport à son fondementou anté-
cédent rationnel,. le fait de l'attestation divine : ce
fait étant, par hypothèse, établi avec certitude, la
chose attestée devient du même coup croyable de
foi divine, c'est-à-dire digne pour nous d'une adhé-
sion proportionnée à l'autorité suprême du témoin
divin, donc souverainement ferme.

Jugementpratique,qui énonce la crédibilitécomme
s'imposant au sujet et créant pour lui l'obligation
morale de passer à l'assentùnent de foi : hoc creden-
dum est (crédentité). Par le caractère d'obligation
morale qu'il énonce, ce second jugement dépasse
l'intelligence et alteint la volonté; il faut donc qu'il
soit en rapport avec un ordre de motifs non plus
inteUectuels, mais affectifs. L'obligation morale ne
pourra s'imposer à la volonté qu'en fonction d'un
bien, d'un bien réel et qui la concerne, ou, plus
généralement, d'un moyen nécessaire en vue de
notre fin dernière, notre bien suprême. Mais cette
condition est déjà contenue en réalité dans l'auditus
fidei ou, corrélativement,dans la proposition objec-
tive de ia révélation, teUe qu'eUe est faite dans les
Ecritures par Notre-Seigneur ou ses apôtres, et, au
cours des siècles, par l'EgUse porte-voix de Notre-
Seigneuret des apôtres: Qui crediderit et baptizatus
fuerit, salvus erit; qui vero noncrediderit, condemna-
bitur, Me. xvi, 16. La révélation se présente ainsi
comme un moyen obUgatoire en vue d'une Un obli-
gatoire;ou, pour mieux dire, comme le moyen néces-
saire en vue de l'unique nécessaire, l'obtention de ia
fin dernière ou du salut éternel.

Que ces diverses considérations, pour avoir prise
sur le sujet, requièrent en lui une certaine éducation
inlelleclueUe et morale, antérieurement acquise ou
supplééeen temps opportun, rien de plus évidentet,
nous l'ajouterons bientôt, rien de plus digne d'at-
lenlion à notre époque. Autre chose, toutefois, est

S
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cette préparation subjective, variableselon l'état des
esprits, là où eUe est partieuUèrement nécessaire,
et tendant finalement à rendre

•
cette intelligence et

cette volonté capables de comprendre et d'accueillir
la propositiondu don divin de la révélation; autre
chose est l'apologétique considérée dans son rôle
propre et spécifique comme science des fondements
de la religion chrétienne et cathoUque : elle apparaît
alors, ainsi qu'il a déjà été dit, comme une série
d'assertionset de preuvesorganisées en vued'aboutir
directement au fait de la révélation divine, s'appU-
quant à cet ensemble de vérités qui composent la
religion chrétienneprise eomme norme objective de
nos relations avec Dieu,et constituant ainsi la crédi-
bilité rationneUe de cet ensemble de vérités.

Dans l'encyclopédiedes sciencesreligieuses, l'apo-
logétique a sa place à la base de la théologie, sans
en être proprement partie constitutive, car la théo-
logie est une science qui s'exerce sur l'objet propre
de la foi, la vérité révélée ou la parole de Dieu sup-
posée telle; or, dans toute cette série d'assertions et
de preuves qui ont pour terme le jugement de crédi-
bilité, on ne peut évidemment faUe appel ni aux
Ecritures considérées comme Uvres divins, ni à la
Tradition comme source partieUe de la révélation,
ni au magistèrevivant de l'Eglisecomme règle direc-
trice de la foi; rien de tout cela n'est encore établi
ni ne vaut pour celui qui ne croit pas encore, mais
qu'il s'agit de convaincre qu'U peut et qu'il doit
croire, c'est-à-dire adhérerfermement à cet ensemble
de vérités comme divinement révélées. Si l'apologé-
tique atteint, en général, le même objet matérielque
la théologie, ce n'est pas en l'envisageant sous le
rapport de vérités révélées, déjà supposées teUes,
mais sous celui de vérités qui, sous la lumière de la
raison, doivent apparaître comme révélées, et deve-
nir ainsi, ultérieurement,croyables de foi divine.

n. Procédé fondamental de l'apologétique
classique. — i. Vue d'ensemble. — Deux parties,
traitées à part non chez tous les auteurs, mais chez
la plupart, sont à distinguer : l'une d'ordre phUoso-
phique, l'autre d'ordre historique.

a) Partie philosophique. EUe porte sur la possi-
biUté, la convenance, la nécessité morale, le carac-
tère bypothétiquementnécessane et obligatoire, la
discernibilité de la révélation,entendue d'une mani-
festation de vérités due à une intervention divine,
spéciale, immédiate, surnatureUe dans son objet, ou
du moins dans son mode. Autant de questions qui
se rattachent au premier principe que suppose le
jugement de crédibUité, énoncé dans toute son
amplitude rationnelle : Dieu étant la Vérité suprême
qui ne peut ni se tromper ni nous tromper, tout ce
qu'il révèleoucertifieestévidemmentcroyableausens
strict du mot, et, dans le cas où cette révélation
réglerait mes rapports avec Dieu ma fin dernière,
doit être cru. La raison peut se demander,ou, l'expé-
rience le prouvant, objecter : Une révélation de ce
genre est-elle possible? n'est-elle pas inutile? peut-
elle avoir un caractère obligatoire?en tout cas, est-
elle susceptible d'une réelle démonstration?

Supposant étabUes par la philosophie l'existence
de Dieu et les autres vérités rationnelles sans les-
quelles on ne peut concevoir ni principe suffisant de
moralité ni religion, l'apologiste classique s'arrête
à ce qu'entraîne immédiatement l'idée de révélation
divine, telle qu'elle vient d'être rappelée. Il établit
que Dieu, Vérité suprême et cause première de toute
intelligence créée, peut manifester à l'homme des
vérités qui dépassent la portée native de sa raison,
de môme qu'il peut l'élever à une perfection et aune
fin supérieure aux forces et aux exigences de sa

nature. Cette élévation suppose dans la natur
humaine une aptitude radicale au surnaturel; apti-
tude dans la substance de l'âme capable de recevoir
des dons spirituelsmême d'ordre supérieur, aptitude
dans les facultés d'intelligence et de volonté, dont
l'objet générique adéquat embrasse le vrai et le bien
dans leur extension indéfinie. C'est cette aptitude
radicale de notre nature au surnaturel qui donne
Ueu, en théologie, à la notion et à l'étude de ce
qu'on appeUe la puissance obédientielle.

DelapossibUité.l'apologistepasseà la convenance
de la révélation. S'il s'agit des vérités accessibles
par elles-mêmes à la raison, des vérités natureUes,
prises non dans leur détail, mais dans leur ensemble,
l'expérience universeUe du genrehumainfournitdes
données telles, qu'onest amené à conclure en faveur
non seulement d'une grande convenance,mais de la
nécessité relative, morale, d'une révélation divine,
pour que ces vérités « puissent, dans la condition
présente du genre humain, être connues de tous
facilement,avecuneentièrecertitude et sans mélange
d'erreur ». (Concile du Vatican, constit. de fide, c. u.)
S'il s'agit des mystères, la question de convenance
s'identifie avec eeUe de notre élévation à l'ordre sur-
naturel; élévation qui constitue pour la nature
humaine un perfectionnement réel, et non quelcon-
que, mais suprême en son genre.

L'hypothèse de notre élévation à une fin surna-
turelle entraîne même la nécessité absolue d'une
révélation divine, surnatureUedans son objet comme
dans son mode; et, si celte fin surnatureUe devient,
en réalité, notre seule fin dernière, du même coup
cette révélation se présenteà tous avec un caractère
obligatoire, la nécessité.de la fin entraînant eeUe du
moyen. Aussi le concile duVatican, loc. cit., tire-t-il
la nécessité absolue de la révélation, non pas de
l'impuissance,morale ci-dessus rappelée, mais de
notre destination effective à une fin surnatureUe :
Non hac tamen de causa revelatio absolute neces-
sario dicenda est, sed quia Deus ex infinita bonitaic
sua ordinavit hominemad finem supernaturalem.

Pour qu'une telle révélation puisse pratique-
ment s'imposer aux hommes, il faut nécessairement
qu'on en puisse reconnaître l'origine divine. Sans
doute il n'appartient pas à la raison phUosophique
de déterminer a priori de quels moyens Dieu se
servira de fait; eUe peut cependant en comprendre
la possibilité spéculative, poser quelques jalons el
proclamer la nécessité, dans l'hypothèse, de critères
ou signes distinctifs qui soient proportionnésà l'in-
teUigence humaine et dont elle puisse rationneUe-
ment apprécier la valeur probante. Et c'est ainsi
que, même dans la partie philosophique, les apolo-
gistes sont amenés à discuter, par exemple, la possi-
bilité de la prophétie et du miracle, surtout leur
aptitude à étabUr la crédibiUté d'unmessager divin,
et dans quelles conditions.

b) Partie historique. EUe a pour objet lapreuve de
la révélation divine, prise dans sa réaUté concrète
ou son existence historique, et répond par consé-
quent à l'autre assertion que contient le jugement
de crédibiUté : Dieu a communiquéaux hommes,en
la personne de Jésus-Christet des apôtres, une révé-
lation désormais normative de la vraie reUgion, et
de celle révélation l'Eglise a été constituée déposi-
taire et gardienne.

Cette preuve, où culmine l'oeuvre apologétique, la
raison peut la fournir, on le verra bienlôt, ou par
une voie abrégée, en allant droit à l'Eglise consi-
dérée eomme l'ail divin, ou par une voie plus longue,
niais aussi plus complète, en passant par la Bible,
utilisée comme document historique, pour arriver
au fait de l'étabUssement divin du christianisme el
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de l'Eglise. La preuve achevée, la crédibilité soit de
la reUgion chrétienne,soitde l'Eglise, se trouve éta-
bUe sur des bases rationnelles,puisque le fondement
de cette crédibiUté est acquis. Mais dans les deux
cas, la question capitale est celle des critères,
signes distinctifs de la révélation divine ou du mes-
sager divin qui la présenteaux hommes ; ces critères
n'étant plus considérés d'une façon spéculative et
hypothétique, mais dans leur réalité historique et
leur application concrète, comme signes divins,
voulus par Dieu lui-même, pour nous permettre de
constater l'existence de sa révélation et de recon-
naître où elle se trouve.

2. Critères ou signes distinclifs de la révélation
divine. — Si nous nous en tenons à l'ensemble des
Pères de l'Eglise et des grands théologiens catholi-
ques, trois sortes de critères peuventservir à recon-
naître le caractèredivin de la révélation chrétienne
ou de l'Eglise, envisagée comme société religieuse.
Au premier rang apparaissent les critères externes,
traités par le concile du Vatican de « signes très
certains et appropriés à l'intelligence de tous ». Ce
sont des faits sensibles, extraordinaires,distinctsde
la révélation elle-même, dont Us prouvent l'origine
divine, à titre de témoignages surnaturels authen-
tiquant la doctrine ou la mission de l'apôtre qui
l'annonce. Telles sont les prophéties de l'Ancien et
du Nouveau Testament; tels, les miracles de l'ordre
physique opérés par Notre-Seigneur et ses apôtres;
tels encore, les miracles psychologiques, comme la
sagesse conférée subitementaux ignorants par l'Es-
prit Saint, et ces miracles de l'ordre moral que le
concile du Vatican range sous le titre général de
faits divins, el qui font de l'Eglise eUe-mêmeun per-
pétuel motif de crédibilité: son admirable propaga-
tion, sa sainteté éminente et son inépuisable fécon-
dité en toute sorte de biens, son unité cathoUqueet
son invincible stabiUté. A ce genre de preuves se
rattache le grand fait moral que le génie d'un Bos-
suet a pu dégager du mouvement du monde, dans
son discours sur l'Histoireuniverselle,et qui consiste
dans l'action transcendante, mais continue, de la
Providence divine dirigeant toute chose en vue du
Christ et de son Eglise.

Après les critères externes viennent les internes,
entendus de signes distinctifs inhérents à la doctrine
révélée. Vérité sans mélange d'erreurs, pureté et
sainteté; élévation dogmatique et beauté morale,
Raison et harmonie des parties ; convenance avec la
nature de l'homme, sa condition et ses besoins ;
aptitude à promouvoir d'une façon insigne et cons-
tante l'honnêteté des moeurs, privées ou pubUques;
autant de qualités qui conviennent à la doctrine
chrétienne dans un degré si éminent, qu'il n'en faut
pas davantage, parfois, pour amener Un esprit
sérieux et bien disposé à la ferme conviction,
d'abord de la transcendance du christianisme par
rapport aux autres reUgions, puis de son origine
divine. En fait, dans l'aperçu historique du mouve-
ment apologétique à travers les siècles, nous avons
rencontré ce second genre de critères utUisé, comme
le premier, non seulement par les anciens apologistes
et par les Pères de l'Eglise, mais encore par les
théologiens seolastiques du moyen âge ei ceux qui
leur succédèrent. Qui voudrait s'en convaincre plus
complètement n'aurait qu'à jeter un coup d'oeil sur
la liste des motifs de crédibilitéque plusieursd'entre
eux ont dressée; quelle que soit l'école particulière
dont ils dépendent, le même fonds commun se
retrouve, renfermant souvent pêle-mêle critères
externes et critères internes. Voir, par exemple, le
franciscain MÉDINA, Christiana paraenesis sive do

t-recia in Deum fide, L. H, Venise, i564; le jésuite

SUAREZ, De fide, Disp. iv, sect. n, n. a ss. ; le domi-
nicain GONET, De fide, Disp. I, Digressio utilis et
jucunda de praecipuis credibilitatis nostrae fidei
argumentis (Clypeus thom., t. IV, p, 237, Lyon, 1681);
les CARMES DE SALAMANQUE, qui renvoient aux pré-
cédents, De fide, Disp. I, dub. 5, n. 17a.

U est un troisième genre de critères, plus particu-
lier : les critères internesd'ordre subjectif, c'est-à-dire
inhérents au sujet. Us consistent dans des effetspro-
duits en nous par la grâce, illuminations et inspi-
rations nous portant à embrasser la révélation

"chrétienne ou à nous y tenir fermement attachés.
L'idée, en soi, n'est nuUement étrangèreaux anciens
Pères; saint Cyprien, par exemple, nous parle de
la transformation morale qu'U sentit s'opérer en lui
après sa conversion : Lettre à Donat, n. 4-5, P. L.,
t. IV, p. aoo; saint Augustin est plusexplicite encore,

' Confess., 1. VIII, c. xn, n. ag. P. L., t. XXXII, col. 76a.
Sans doute l'illumination, même surnatureUe, de
l'intelligence ne constitue pas par elle-même, on l'a
déjà dit, une révélation privée, suppléant à la pro-
position extérieure de l'objet; celle-ci a Ueu, selon
l'ordre providentiel,par l'apostolatvivant de l'Eglise
ou quelque chose d'équivalent,comme le rappelle le
eoncUe de Trente quand,parlant de la façon nor-
male dont se fait la préparation des adultes à la
justification, il nous les montre concevant la foi
après l'avoir entendu proposer, fidem ex auditu
concipientes, Sess. VI, c. vi. Il n'en reste pas moins

- concevableque l'impulsionsurnaturelle, connuepour
telle, puisse non seulement jouer le rôle de moteur
subjectif, mais encore, en vertu de sa connexion
avec la doctrine proposée, celui de motif objectif de
crédibilité. De grands théologiens seolastiques le
reconnaissent : « On peut éprouver en soi ces mo-
tions divines, et de leurs effets conjecturertrès forte-
ment qu'elles sont divines et viennent, du bon esprit;
aussi les range-t-on parmi les motifs qui contribuent

-
à la crédibilitéde la foi. » (SUAREZ, De fide, Disp. IV,
seet. VI, n. 4j cf. sect. HI, n. 2; DE LUGO, De fide,
Disp. V, Sect. IV.) La difficulté sst de reconnaître
avec une certitude suffisante le caractèresurnaturel
de ces motions intérieures; difficulté grande déjà
pour les fidèles les plus expérimentés,car l'illusion
est toujours facile en pareille matière, mais grande
surtout, et beaucoup plus grande, pour ceux qui
n'ont pas encore la foi. Aussi les critères internes
d'ordre subjectifne valent-ils guère, habituellement
parlant, qu'à titre subsidiaire ou conlirmatif.

HI. — Les deux formes spéciales de l'apologé-
tique classique : démonstration à deux degrés,
et démonstration simple. — Ces deux formes se
rattachent à l'apologétique classique, non qu'elles 0e
trouvent toujours, ni même communément, à l'état
expUcite, dans les manuels courants, mais en ce sens
que les deux ont leurs attaches dans le passé, et sont
marquées, depuis le concile du Vatican, de l'estam-
piUe officielle.

1. Forme ordinaire : démonstration à deux degrés,
chrétienne et catholique.—Celte forme est esquissée
dans la constitution vaticane, au ch. ni, de Fide :
« Afin que l'hommage de notre foi fût d'accord avec
la raison,auxsecours intérieurs du Saint-EspritDieu
a voulu joindre des preuves extérieures de sa révé-
lation, savoir des faits divins, des miracles et des
prophéties qui, en montrant abondamment la toute-,
puissance et la science infinie de Dieu, constituent
autant de signes très certains et appropriés à l'intel-
ligence de tous. C'est pourquoiMoïseet les prophètes,
mais surtout le Christ Notre-Seigneur, ont fait des
prophéties et des miracles nombreux et très mani-
festes; et nous Usons des apôtres : Etant partis, ils
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prêchaient partout, et le Seigneur coopérait à leur
oeuvre et confirmait leur parole par les miracles qui
l'accompagnaient(Me. xvi, 20). »

La doctrine est conrplétéeun peu plus loin, quand
l'Eglise nous est montréeà son tour, société concrète
posée par Dieu dans le monde, eomme un grand fait
divin permanent : « Pour que nous pussions satis-
faire au devoir d'embrasser la foi véritable et d'y
persévérer constamment, Dieu par son Fils unique a
institué l'Eglise, el U l'a revêtue de signes mani-
festes de son institution, afin qu'elle pût être recon-
nue de tous comme la gardienneet la maîlrese de la
parole révélée. Car c'est à l'EgUse catholique seule
qu'appartiennent toutes ces notes, si nombreuses et
si frappantes, par lesqueUes Dieu a rendu évidente
la crédibilité de la foi chrétienne. »

Ce qui caractérisesurtout celte méthode, c'est l'ap-
plication successive des critères ou signes distinctifs
de la révélation divine, à un double objet : d'abord,
au magistère du Christ et à la religion qu'il a fondée;
puis aux diverses sociétés religieuses qui prétendent
continuer l'oeuvre du Christ. D'où, chez ces apolo-
gistes, une double démonstration : l'une qui leur est
commune, en substance,avec les théologiens du pro-
testantisme conservateur et des Eglises grecques ou
orientales; l'autre où ils se séparent de tout ce qui
n'est pas la sainte Eglise catholique, apostoUqueet
romaine.

a) Démonstrationchrétienne. Au point de départ,
le fait historique de l'apparition ici-bas de Jésus-
Christ, se donnant pour envoyé de Dieu et prêchant
en son nom une religion qui succède au judaïsme et
doit rester jusqu'à la fin du monde la forme légitime
des rapports de l'homme avec Dieu. Ce qui entraîne
d'abord le contrôle des documents où le fait primitif
est consigné : authenticité,intégrité,véracitésubstan-
tielle des récits évangéliques, considérés du point de
vue purement historique. Ceci fait, reste à constater
l'application des critères ou signes divins en la per-
sonne de Jésus-Christ et de ses apôtres : prophéties
réalisées, ou miracles qui ont comme marqué du
3ceau divin leur mission et la doctrine qu'ils onl prê-
chée. On conclut à l'autorité divine du magistère du
Christ, des apôtres et de la société religieuse qu'ils
ont fondée, à la crédibilité rationneUe et obligatoire
de la doctrine qu'il ont prêehée.

b) Démonstration catholique. L'EgUse romaine se
prétendant seule dépositaire légitime de la révélation
chrétienne, et seule chargée de continuer aulhenti-
quement ici-bas l'oeuvre de Jésus-Christ et des apô-
tres, il reste à contrôler ces prétentions. On déter-
mine préalablement,à l'aidedes documentsprimitifs,
les signes qui devront servir à reconnaître la véri-
table Eglise du Christ; c'est la fameuse question des
notes de l'Eglise, dont les principales et tradition-
nelles sont l'unité, la sainteté, la catholicité el l'apos-
lolieité. Ces notes déterminées, on en montre finale-
ment la réalisation dans l'Eglise romaine, et elle
seule.

L'histoire des religions, traitée assez souvent dans
îi-r, Sommes apologétiques récentes, se rattache direc-
ts aient à la démonstration chrétienne, soit pour
débouter les autres sociétés religieuses de leurs pré-
tintions au caractère de religion vraie, soit pour
éMablir la transcendance du christianisme par rap-
port à toute autre forme de religion, soit pour relier
la révélation chrétienneaux révélationsantérieures,
patriarcale et mosaïque, dont elle est la continuation
et le perfectionnement. A celle histoire des religions
se rattacherait facilement, comme une belle conclu-
sion ou par un développementparallèle, l'argument
apologétique qu'on peut tirer de l'interventionpro-
videntielle de Dieu dans la préparation, la forma-

lion, la conservation et le perfectionnement de la
reUgion judéo-chrétienne.

a. Autre forme : démonstration simple, ou démons-
tration catholiquede la religion chrétienne.— Comme
la précédente, celte forme a été esquissée au concile
du Vatican,en ces phrases succinctes : «Bienplus, à
cause de son adimrable propagation, de sa sainteté
éminente el de son inépuisable fécondité en toute
sorte de biens, à causede son unité catholique et de
son invincible stabUité, l'Eglise est par elle-même un
grand el perpétuel motif de crédibilité, en même
temps qu'un témoignage irrécusable de sa mission
divine. H en résulte que, comme un étendard levé
aux yeux des nations (Is., xi, 12), elle appeUe à soi
ceux qui ne croient pas encore, et elle donne à ses
enfantsla pleine assuranceque la foi qu'Us professent
repose sur un très ferme fondement. »

La caractéristique de cette méthode consiste en ce
que, sans passer par la démonstration préalable de
la divinité de la reUgion chrétienne, distinguée de la
religion catholique, sans s'engager dans le dédale
des problèmes d'exégèseet de critique historique, on
va droit à la crédibUitédu magistère divin de l'EgUse
catholique, considérée comme témoin vivant et par-
lant qui prouve lui-même sa mission divine par ses
caractères subsistants. Caractères subsistants qui
sont surtout, on le voit par le texte du Vatican, les
notes mêmes de l'EgUse, mais envisagées sous un
autre aspect, celui de propriétés inhérentesà l'EgUse
dans sa vie historique et sociale, et faisant d'elle le
centre de convergence perpétuel et toujours visible
dos motifs de crédibilité. La crédibilité du magistère
divin de l'Eglise une fois acquise, on écoule celle-ci
parlantau nomde Dieu et nous renseignanteUe-mêmr
sur ses autres titres, sur ses Uvres sacrés, sur sa
propre histoire et ses rapports avec les révélations
incomplètesqui ont précédé.

Onreconnaîtla concex>lionaugustiniennede l'EgUse
catholique, maîtresse de toute vérité, résumant le
passé et garantissant l'avenir. Cette conceptiona eu
pour principal apôtre, dans la seconde moitié du
xixc siècle, le P. DECHAMPS, rédemptoriste, plus tard
cardinal-archevêque de Malines. Jugeant cette mé-
thodeplus succincte, plus sûre et répondant mieux à
la conduite de la Providence, U la développa lon-
guement, l'expliqua et la défendit dans plusieurs de
ses ouvrages, trois surtout : Entretienssur la démons-
tration catholique de la révélation chrétienne, 1857
(OEuvres complètes, édition de propagande,Malines,
1874 ss., t. I); La question religieuse résoluepar les
faits, ou de la certitude en matière de religion, 1860
(OEuvres, t. III et IV); Lettresphilosophiques et théo-
logiques sur la démonstrationde la foi, 1861 (OEuvres,
t. XVI).

A ce que cette méthode présentede caractéristique
dansla partie historiqueou constitutivede ladémons-
tration, s'ajoutaitchez le cardinalDechampsquelque
chose d'analogue dans la partie philosophique. S'eni-
parant de la doctrine tradilionneUe sur la nécessité
morale de la révélation, élabUe « par le besoin
qu'éprouve l'homme de connaître avec certitude sa
fin et sa voie, c'est-à-dire la religion, et par l'impuis-
sance de la raison humaine à satisfaire seule à ce
besoin », ou encore « parle iesoinqu'éprouvel'hommc
d'avoir ia solution des grandes et suprêmes ques-
tions qui compliquent celles de la religion natureUe
à cause de l'état manifestement troublé de notre
nature, et par l'impuissance de l'esprit humain à
nous donner seule celle solution », il transporta ces
faits de l'ordre historique, où les apologistes seolas-
tiques les prennent habituellement, dans l'ordre psy-
chologique,en les considérant « comme faits' subsis-
tants dans la raison et la conscience » (Lettres, p.196).
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De la sorte, il y avait connexionintime entre la par-
tie philosophique et la partie historique,entre le l'ait
intérieur et le fait extérieur, le fait de conscience
préparant la voie au fait pubUc et divin de la révé-
lation qui lui répond au dehors, a. H n'y a que deux
faits à vérifier, un en vous, et un hors de vous. Hs
se recherchentpour s'embrasser, et, de tous les deux,
le témoin c'estvous-même. » (Entretiens, épigraphe.)

Mais, pour comprendre exactement la pensée du
cardinal, sans la dépasser, U faut tenir compte des
points suivants. L'analyse du fait psychologique,ou
partie philosophique du procédé, ne constitue nuUe-
ment, à ses yeux, la démonstration chrétienne; eUe
n'en estmêmepas un élément indispensable, son rôle
est purement préparatoire : « Le fait de l'Egliseresle
sur la terre la preuve permanente de la révélation.
Lebesoin que nous en éprouvons,et l'inclinationque
Dieu nous donne (intus) pour ce secours qu'U nous
envoief/oris)nous aident à lereconnaître. VoUà tout.
— Une analyse proprement dite de ce fait [de cons-
cience] n'est évidemment pas indispensablepour faire
sentir lerapport harmonieux de l'EgUse enseignante
avec les besoins intimes de nos âmes. Ces besoins,
on les éprouve lors même qu'on ne les analyse pas...
Analyser le fait de conscience, ce n'est donc quepré-
parerleterrainàla démonstration, cen'est pas encore
la donner. — Dans la méthode que j'ai suivie, loin
d'appuyer la démonstration du Christianisme sur
l'étude seule des faits psychologiques, je considère
cette étude comme purement préparatoire,mais j'ap-
puieladérjionstrationeUe-niêniesurtfes/îi/i»publics. »
(Lettres, p. 80, 89, 3i4.)

En particuUer, ie cardinal Dechampsrejette éner-
giquement la doctrine, baïaniste ou traditionaUste,
11 qui prétend déduire la nécessité de la révélation
primitive, non de l'état de notre nature, ou de sa
destination positive, mais des lois mêmes de la rai-
son humaine, ou des conditions. natureUes de son
développement », ibid., p. ai5. S'U parle de notre
raisoncomme aspirant à la fin surnaturelle oudeman-
dant la foi divine, il a soin de nous avertir qu'U
prend la nature humaine dans son état réel, dans sa
condition actueUe positive; mais, en droit, la révé-
lation estpourlui, comme pourtout théologiencatho-
lique, « un bienfait surnaturel, gratuit comme la
grâce, etnonpas une exigence denotrenature>>, ibid.,
p. 26, note; p. 64, 76, 216, 274, etc.

Enfin le cardinal ne prétend nullement fonder sa
méthode sur une philosophie autre que eeUe de
l'Ecole ; saint Thomas d'Aquin est resté son maître.
NuUe part U ne rattache son analyse des faits psy-
chologiques à l'immanentisme philosophique, en-
tendu dans l'acceptionmoderneet spécifique du mot.
Du reste, U n'attribue à son procédé aucun sens
exclusif, ni même agressif; U affirme le caractère
logique etla valeur objective de la méthodeclassique
« ordinaire » ; U rejette toute prétentionà la nou-
veauté quant au fond des choses, reconnaissantque
les auteurs classiques ont eux-mêmes indiqué sa mé-
thode, incidemmentà la vérité,maistrès clairement;
ce qu'U leur reproche, c'est seulement de n'en avoir
pas fait assez ressortir« la portée décisive, soit pour
démontrer directement la révélation, soit pour dis-
poser l'àme à jouir de sa lumière », ibid., p. 90 ss.,
191, 290, 3g4. Cequ'il pouvait y avoir de vérité dans
ce reproche, le point qui va être abordé maintenant
nous fournira l'occasionnatureUede l'expliquer.

IV. Attaque et justification de l'apologétique
classique; sa perfectibilitérelative. — L L'atta-
que. — Dans le mouvement de controverse relatif à
l'apologétiquequi s'est produit dans la seconde moi-
tié du xix» siècle, l'attaque a surgi ide divers côtés

contre les anciennes méthodes. U s'en faut de beau-
îoup que, dans cette levée de boucliers, tous les
traits lancés aient eu la même portée. Parfois,U y a
eu méconnaissance manifeste de la vraie notion de
la foi chrétienne, comme dans l'école des néo-chré-
tiens, où cet acte n'apparaissait plus que sous la
forme d'une croyance vague, sentimentale, purement
affective ou dynamique, sans relation à un dogme ni
à une vérité objective. Dès lors il ne peut plus être
question d'apologétique catholique, ni même chré-
tienne, mais tout au plus d'apologie ou de phUo-
sophie du sentiment ou du sens religieux, comme
chez les théologiensdu protestantisme Ubéral, dont
l'influence ici est manifeste. D'autres fois le débat
dépassait de beaucoup la question apologétique, et
rentrait, au fond, dans la grande quereUe phUoso-
phique sur l'objectivité et la valeur de nos idées, de
nos jugements, de nos raisonnements.

Plus spéciales et, à ce titre, plus dignes d'atten-
tion sontlesattaques venues decathoUques,qui sans
rejetercomplètement leprocédé classique,lejugeaient
cependant trop autoritaire, ou trop intellectuaUste,
ou dénué de consistance philosophique, à tout le
moins d'efficacité pratiqueen face des esprits moder-
nes, épris de la méthode expérimentale et irréduc-
tiblement fermés au scolasticisme. D'oùnécessité de
procédés nouveaux. Distinguons toutefois deux ma-
nières, très différentes, d'entendre la réforme. La
première consistait à supplémenter l'antique façon
par quelque chose de plus moderne, en développant
les intimes beautés du christianisme, ses harmonies
profondes (Ms1 BOUGAUD),OU en exposant la valeur
et la vertu intrinsèque du christianisme, sa merveil-
leuse adaptation aux besoins de la vie humaine
(OLLÈ-LAPRUNE)etc. Del'apologétiquemoderne ainsi
conçue,rien à dire, siée n'estque, la question de phi-
losophie ou de degré mise à part, elle n'est nulle-
ment moderne, et qu'il serait illusoire de parler,
sous ce rapport,d'opposition entre le passé et lepré-
sent. TeUequ'eUe nousestapparue dans son dévelop-
pementhistorique, l'ancienne méthode contient cette
forme particuUère, comme le tout contient la partie ;
car le genre de preuves dont on y fait usage, rentre
dans la seconde catégorie des critères admis cons-
lamment par la tradition cathoUque, celle des cri-
tères internes objectifs. Et même U n'y a pas là oeu-
vre exclusivement propre à l'apologétique prise au
sens strict du mot ; développer les intimes beautés,
les harmonies profondes, les sublimes convenances
du christianisme, faire de la vérité chrétienne une
large et majestueusesynthèse,n'appartientpasmoins
au théologienqu'à l'apologiste.A quelle source,pour
ne donner qu'un exemple, le P. MONSABRÉ a-t-il
puisé les plus belles considérations de son Exposé
du Christianisme?

Autre était la manière de ceux qui, sans renoncer
aux fondements traditionnels de l'ancienne apologé-
tique, lui refusaientseulementunevaleurstrictement
philosophique, et lui reprochaient de s'épuiser à
offrir un objet alors que c'est le sujet qui n'est pas
disposé,de présenter le surnaturel du dehors et sous
une apparence d'antinomie par rapport à l'ordre
naturel, sans se préoccuper de critiquer la couipali-
bitité formelle ou la possibilité subjective des deux
ordres. On proposait donc de reprendre en sous-
oeuvre l'édifice, de manièreà renouvelerl'assemblage
sur des fondements assurés, et pour cela de substi-
tuer aux autres pseudo-philosophies, celle de l'Ecole
en particulier, la vraie etpure philosophie,qui 1 con-
siste, non plus dans l'application hétéronome de la
raison à une matière ou à un objet, qu'il soit donné
par les sens ou par la révélation, mais dans l'appU-
cation autonome de la raison eUe-mêine », d'après la
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notion d'iroma/ienceou a l'idée,très juste en sonfond,
que rien ne peut entrer en l'homme qui ne sorte de
lui et ne corresponde en quelque façon à un besoin
d'expansion, et que ni comme fait historique, ni
eomme enseignementtraditionnel, ni comme obliga-
tion surajoutée du dehors, iln'y a pour lui vérité qui
compte et précepte admissible sans être, de quelque
manière, autonome et autochtone ». (M. BLONDKL,
Lettre sur les exigences de la pensée contemporaine
en matière d'apologétique,p. 28, 63 du liré-à-part,
Paris, i8g6.) —Ce n'estpas le lieu d'examiner l'apo-
logétique de l'immanence; mais il importe de justi-
fier le procédé classique, en le prenant tel qu'il est
et pour ce qu'il est.

2. Justification de l'apologélique classique. — Di-
sons-le d'abord : cette apologétique, sous la forme
technique qu'elle revêt dans nos cours de théologie
ou nos manuels, ne se présente pas eomme une
recette pratique et d'appUcation immédiate pour la
conversion des incroyants ; c'est une synthèse, une
systématisation, sous le rapport positif et négatif,
constitutifet défensif, des preuves qui justifient les
prétentions de l'EgUse chrétienne el catholique à
posséder un corps de révélation d'aulorité divine,
qui étabUssent la crédibilité rationnellede toutes les
vérités comprises dans ce corps de doctrine révélée.
Synthèse et systématisation qui ne sont pas absolu-
ment nécessaires, car l'oeuvre de la conversion peut
se faire et se fait habituellement d'une façon beau-
coup plus simple, mais qui n'en sontpasmoinsd'une
très grande importance pour la proposition et la
défense* de la foi, comme pour l'honneur de l'Eglise.

' " Envisagée sous cet aspect, qui est le vrai, l'apolo-
gétique classique se justifie à un double titre : par
ses propres principes, examinés en vue du but qu'U
s'agit d'atteindre; par l'autorité que lui confère l'ap-
probation officielle de l'Eglise. Mais il sera bon de
tenir compte ici de la distinction déjà faite entre la
double partie dont se compose la démonstration
chrétienne.

a) Partie historique.Le problèmede l'apologétique
est nécessairement subordonné à la notion qu'on a
de la foi, de la révélation, de la religion. Qu'on s'ar-
rête à une foi quelconque, par exemple à une foi
sentimentale, se réduisantà une vague religiosité ou
à une connaissance philosophique de Dieu et des
-choses religieuses; qu'on s'en tienne à une reUgion
purement naturelle, ou à une reUgion de la vie inté-
rieure sans dogmes à croire; qu'on ne voie dans la
révélation qu'une manifestation de Dieu semblable à
celle qui se fait dans le mondesensible par la création
et dans l'âme par la voix de la conscience : et l'on
concevra évidemment l'apologétique tout autrement
qu'uncatholiquenedoitlefaire. Quedel'hommemême,
de son fond intime germe le sentiment religieux, le
besoin religieux et autres affections connexes, rien
d'étonnant,puisquela religion est de droit naturel, el
quel'homme,dans lemêmesens, estnalurellementreli-
gieux. Mais, quand il s'agit d'une religion positive et
surnaturelle, il en va tout autrement; car précisé-
ment au titre de positive et surnaturelle, une telle
religion dépasse les exigences, les aspirations natu-
relles de l'homme. Pour l'apologistecatholique, il ne
s'agit pas de faire accepter l'idée d'une religion ou
d'une révélation quelconque, d'un transcendantquel-
conque; il doit établir que la religion ou révélation
judéo-chrétienne, basée sur le surnaturel strict, est
la seule vraie, à l'exclusion de toutes les autres reli-
gions qui se donnent pour légitimes, donc qu'elle esl
divine dans son origine el, par suite, dans son auto-
rité. Pour l'apologiste catholique, la foi étant, objec-
tivement, l'ensembledes vérités révélées, c'est-à-dire
manifestées par un acte immédiat, positif et spécial

de Dieu, et, subjectivement, l'adhésion formelle de
l'esprit à ces vérités en tant que révélées par Dieu
(quoi qu'il en soit des autres aspects compatibles,
comme d'être l'introduction pratique d'une vérité
vivifiante dans noire coeur et dans notre conduite),
la preuve du fait de la révélation divine est le point
capital d'où ressort la crédibilité rationnelle de cet
ensemble de vérités et de la religion chrétienne; et
cela pour une double raison : il faut fournir au sujet
le propre objet de la foi chrétienne, qui est la vérité
révélée; il faut lui permettre de former un jugement
prudentiel sur la crédibiUté spéculative et pratique
de l'objet qui est proposé à son adhésion ferme et
souveraine en son genre.

Aussi toute apologétique qui n'aboutit pas au fait
concret de la révélation divine reste en deçà du but à
atteindre; l'esprit n'est pas mis en contact avec le
vrai motif el l'objet propre de la foi chrétienne. Au
contraire, ee fait étabU, la crédibilité et le crédentité
sont acquises en droit, parce que le caractère ration-
nel et obligatoire de l'assentiment de foi repose, en
dernière analyse, sur l'autorité de Dieu, maître et
vérité suprême, et sur le rapport de moyenpropreen
vue d'une fin obUgatoire, qu'acquiert l'adhésion à la
révélation divine. Que, pour se déterminer à vouloir
cette adhésion, teUe ou telle catégorie d'esprits ait
besoin d'autresraisonsdans l'ordreaffectif, d'accord;
mais, en soi, que manque-t-U alors à une volonté
simple, droite et sincère, pour vouloir? Faudra-t-U
proclamer bon pour les théologiens,mais non avenu
pour les philosophes, ce principe énoncé au côncUe
du Vatican : « L'homme étant tout entier dépendant
de Dieu comme sonCréateur et Seigneur, et la raison
créée étant absolument sujette de la vérité incréée,
nous sommes tenus de rendre à la révélation divine la
pleine soumission de l'intelligence et de la volonté
par la foi » ? En tout cas, s'U faut une préparation
préalable de la volonté, pour que le sujet veuUle, ou
même de l'inteUigence, pour qu'U puisse voir et
entendre, ce n'est pas cette préparation subjective
qui, abstractionfaite des critères objectifs delà révé-
lation, permettra de dire : Dieu a vraimentparlé, et
pourra en conséquencedevenir la base du jugement
prudentieldecrédibiUléetdecrédentité.Touslesefforts
que les partisansà outrance de l'apologétiquesubjec-
tive ou de la primauté du bien sur le vrai ont tentés
pour surmonter cette difficulté ou l'éluder, sont
restés stériles ; Us n'ont eu pour effet que d'obscurcir
la vraie notion de l'acte de foi chrétienne et de ses
antécédents logiques.

Les mêmes principes expUquent l'importance don-
née, dans l'apologétique classique, aux critères ou
signes distinctifs de la révélation divine. Celle-ci doit
être étabUecomme fait historique,et l'on ne découvre
pas un fait historique par des intuitions intérieures,
par des aspirations plus ou moins définies. Quand il
s'agit d'un fait qui ne tombe pas sous nos sens, il
faut qu'il soit attesté ou par des effets qui nous per-
mettent de remonter à la cause, ou par des témoins
dont la parole, à son tour, soit garantie par des
signes divins. Prétendre que l'intelligence et l'accep-
tation de ces signes comme divins supposent déjà la
foi, c'est méconnaître la notion exacte de la foi pro-
prement dite; ellene consistepas à reconnaître l'exis-
tence du témoignage divin (c'est là un acte de con-
naissance rationnelle) mais, ce témoignage étant
reconnu, à le prendre librement pour motif et poui
règle d'assentiment à la vérité qu'on ne voit pas,
mais que Dieu affirme. Ce quel'intelligenceet l'accep-
tation du signe divin supposent,c'est une foi au sens
large, croyance naturelle en un Dieu -personnel,
tout-puissant, bon et véridique, avec une certaine
dose de confiance en sa Providence et une franche
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disposition à reconnaître sa main, s'il y a lieu, dans
les effets préternaturels.

De là vient encore la gradation établie plus haut
entre les divers genres de critères. Si les prophéties,
les miracles et autres signes externes tiennent le
premier rang dans la tradition comme dans l'estime
des apologistes classiques, c'est qu'on leur attribue,
en droit, une plus grande efficacité et une plus
grande universalité; vue dont la justification relève
évidemment d'articles spéciaux. Voir MIRACLE, PRO-
PHÉTIE. Si la preuve par les critères internes objec-
tifs ne vient qu'au second rang, c'est que, comparée
à la précédente ou prise isolément, elle est moins
générale, moins objective et, généralementparlant;
:aoins décisive; car les diverses propriétés qu'on y
considère ne font aboutir ni aussi directement ni
aussi facUement à la certitude louchant le caractère
non seulement transcendant, mais proprement divin
de la doctrine qui se donne pour révélée. Pour pren-
dre un exemple, comment parler sans expUcation,
sans restriction, de coïncidence absolue entre la
révélation et l'évidence humaine, ou de conformité
positive entre les données de la révélation et les
postulats ou exigences de notre nature ou de notre
raison, quand U s'agit d'une révélationqui porte non
pas seulement sur des vérités d'ordre naturel, mais
sur des mystères proprement dits? Enfin si les cri-
tères internes d'ordre immédiatementsubjectifvien-
nent en dernierUeu, c'est qu'en réaUté ils sont d'une
application rare et d'une extrême déUcatesse; et
même, «'Us valent dans certains cas pour le sujetqui
en bénéficie, Us ne peuvent jamais, en tant que sub-
jectifs, fournir la base d'une apologétique. Plusieurs
des effets que signalent les apologistes protestants,
eomme « d'être une source de paix el de sanctifica-
tion », pris comme effets intimes, sont postérieurs à
ia foi, et par conséquent, dans les limites où ils exis-
tent, ne peuvent servir qu'aux croyants, à titre con-
Irmalif. L'immanence de Dieu en nous, trèB juste en
un sens, est insuffisante comme principe d'apologé-
tique; car cette immanence, d'ailleurs transcendan-
tale par rapport à tout être créé, n'infère nuUement
une révélation Ultérieure proprement dite, surnatu-
reUe et dont l'objet tombe immédiatement sous la
conscience ou la connaissance de chaque individu.
La continuité du plan divin et la loi du progrèsindé-
'ini, entendues et appliquées ici en toute rigueur,
^mèneraientce que nous avons constaté chez beau-
coup deprotestants modernes, la confusion'del'ordre
naturel et de l'ordre surnaturel, de la révélation
virtueUe ou improprement dite et de la révélation
i'ormeUe ou proprementdite. L'appétit même du sur-
naturel, à supposer que nous l'éprouvions avec cer-
titude de son origine divine, nous conduirait tout au
plus à la connaissance de Dieu auteur de la grâce et
lin surnatureUe, mais n'énoncerait rien de précis
sur le contenu de la révélation.

Que l'apologétique classique, prise dans ses gran-
des Ugnes, mérite l'épithète de « traditionneUe »,
qu'eUe se rattache non seulement aux seolastiques,
mais remonte jusqu'à l'âge patristique et au delà,
l'aperçu historique donné dans la premièrepartie de
cet article le montre suffisamment. En outre, l'EgUse
est là,qui corroborede son autorité les données essen-
tielles du procédé. Plus d'une fois elle a revendiqué
'a nécessité d'un jugement préalable et certain tou-
chant le fait de la révélation. Parmi les propositions
réprouvées par INNOCENT XI, le a mars 167g, la vingt
et unième disait : « L'assentiment de la foi surnatu-
reUeet salutaireestcompatible avec uneconnaissance
seulement probable de la révélation, et même avec
un sentiment de crainte, de la part du sujet, que Dieu
n'ait pas parlé. » Denzinger-Bannwart,Enchiridion,

n. 1171 (io38). PIE IX, dans son encyclique Quiplun-
bus, du 9 novembre 1846, a indiqué la raison de cette
nécessité : « La raison humaine, pour n'êlre pas
trompée dans une affaire de cette importance, doit
examiner avec soin le fait de la révélation divine,
afin de rester assurée que Dieu a parlé et pour que
sa soumission à la parole divine soit raisonnable,
suivant la sage recommandationde l'apôtre. »

Récemment, le Saint Office a condamné cette pro-
position, la vingt-cinquième du décret Lamentabili
« L'assentimentde foi repose en dernier lieu sur une
accumulationde probabilités. Assensus fidei ULTIMO
innititur in congerie probabilitatum ». Proposition
fausse; soit qu'on considère l'assentiment de foi en
lui-même, immédiatement, car il repose sur l'autorité
divine, son motif propre; soit qu'on le considère
médiatement, dans son présupposé rationnel, la con-
naissance du fait de la révélation, car il doit alors
reposer sur un jugement pratique certain. Dans les
deux cas, l'adverbe ULTIMO est le terme important,
pour déterminer la portée de la condamnation.Deux
exemples, qui touchent de près à des controverses
récentes. Dans un passage signalé par Newman,
Grammar of Assenl, p. 4>i> le théologien catholique
Eusèbe Amort prend pour point de départ d'une ar-
gumentation anliprotestante la probabilité plus
grande dont jouit manifestement la religion catho-
Uque (Demonstratio critica religionis catholicae, pré-
face, Venise, 1744)- Mais en même tempsil fait inter-
venu' ce principe réflexe: Dieu,dans sa sagesse et sa
providence, doit rendre la religion qu'U a révélée
manifestement plus croyable que les fausses reli-
gions. A l'aide de ce principe réflexe, Amort conclut
à la certitude du caractère divin de l'Eglise catho-
Uque. On peut contester la valeur de cette argumen-
tation, mais on ne peut pas dire que ce théologien
fonde en dernier lieu l'assentiment de la foi sur une
probabilité. Newman, à son tour, prend pour point
de départ, non pas une probabilité plus grande, mais
une accumulation de probabiUtés diverses. Est-ce
pour en rester à la notion de probabilité ? Au con-
traire, il affirme formellement qu'une vraie certitude
du fait de la révélation et du caractère divin de
l'Eglise résulte de cet ensemble de preuves; non pas
simpleaddition de probabilités considéréescomme
teUes, mais par une inférence de la raison, basée sur
autre chose que la simple probabUité des preuves,
prises en elles-mêmes et disjointes. On peut ne pas
goûter le procédé, mais on ne peut pas dire«que
Newman fonde en dernier Ueu l'assentiment de foi
sur une accumulation de probabilités. — Voir J. J.
Toohey, S. J., art. The « Grammar ofAssent » and
the old Philosophy,dans The Irish Theological Quar-
terly, art. 1907, p. 471 ss.; du même, art. Newman
and Modernism,HI, dans The Tablet, 18 janv. igo8,
p. 86 ss.

Plusieurs fois encore, l'Eglise a maintenu la valeur
objective des motifs de crédibiUté que l'apologétique
classique met enpremière ligne. Le 18 novembre i835"
et le 8 septembre i84o, l'abbé BAUTAIN dut souserb-e
cetteproposition : « La preuve de la révélation chré-
tienne tirée des miracles de Jésus-Christ, sensible et
frappante pour les témoins oculaires, n'a point perdu
sa force et son éclat vis-à-vis des générations posté-
rieures. » Denzinger-Bannwart, n. 1624 (i4go). Pie IX,
dans l'encycliquecitée, fait appel aux prophéties et
aux miracles d'ordre physique et moral, comme preu-
ves de la divinité de la religion chrétienne. C'est
dans le même esprit que le concile provincial tenu à
Cologne en 1860, et qui préluda en quelque sorte au
concile du Vatican, établit, au chapitre v, la nécessité
de la connaissance certaine du témoignage divin,
la portée et la force probante desmotifs de crédibilité,
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leur capacité d'adaptation (Collectio Lacensis, t. V,
p. 277). La doctrine du concile du Vatican, c. in de
Fide, nous est déjà connue. A rencontre du rationa-
lisme proclamant l'autonomieabsolue de la raison et
son indépendanceàl'égardde touterévélationpositive,
le concileaffirme d'abordleprincipe fondamentald'où
découlel'obligationde la foi, à savoir l'essentielle dé-
pendance de la créatureà l'égard de Dieu Créateur et
souverainSeigneur,delaraisoncrééeàl'égarddelarai-
son incréée; dépendance que Pie IX avait déjà rappe-
lée : « Qui ignore,en effet, que la parole deDieumérite
une foi entière, et que rien n'est plus conforme à la
raison que d'acquiescer et de s'attacher avec force à
ce qu'a sûrement enseigné ce Dieu qui ne peut ni se
tromper ni tromper? » Le Concile détermine ensuite
solennellement la notion exacte de la foi chrétienne
et catholique, principe de salut; puis il esquisse le
procédé apologétique suivant la double forme que
nous avons vue. Enfin, dans le canon troisième, il
réprouve cette assertion agressive de certainsprotes-
tants : « La révélation divine ne peut être rendue
croyable par des signes externes, et, par conséquent,
on ne peut être porté à la foi que par une expérience
intimeetpersonnelleou par une inspirationprivée. »
Depuislors, LÉON XIII a repris la même doctrine dans
l'encyclique Àeterni Patris, du 4 août 1859, § Simili
modo ratio déclarât, en supposant la légitimité et
l'efficacité normale de la preuve rationnelle de la cré-
dibilité suivant la double méthode en usage dans
l'apologétiqueclassique.

Pourquoi, de la part de l'Eglise, tant d'insistance à
maintenir la valeur des critères externes? La réponse
est fournie par la note 16' du schéma préparatoire,
dans les actes du concile-du Vatican, loc. cit. : « Que
l'erreur dont il s'agit soit pleine de périls, c'est
chose de soi manifeste. Si l'on rejette ou si l'on dé-
pouille de leur valeur les critèresexternes dont Dieu
a fait comme autant de signes divins pour rendre sa
révélation reconnaissable, et qu'on ramène tout à
« l'expérience intérieure J> et au « sentimentintime »,
il ne reste plus de moyen sûr pour distinguer la ré-
vélation vraiede la fausse. En effet,d'après les voies
ordinaires de la Providence, ce sentiment ne tombe
pas sous l'expérience, sous la raison propre d'acte
surnaturel; et, séparé des critères externes, il peut
donner prise aux illusions les plus dangereuses. »

Observons toutefois que le concile n'a pas rejeté
absolumentles critères internes,mêmed'ordre immé-
diatement subjectif; il en a seulement repoussé la
nécessité et l'efficacité exclusive. Rien non plus ne
permet d'attribuer aux documents ecclésiastiques
cette signification, que les critères externes aient
toujours une valeur immédiatement probante, en
toute circonstance et pour tout individu, indépen-
dammentde toute disposition subjective actuelle. Le
principe qui se dégage des documents peut se formu-
ler ainsi : On ne peut exclure systématiquementdes
motifs de crédibilité, valablestoujoursobjectivement,
et de soi subjectivement, les prophéties, les miracles
et autres faits divins du même genre.

6) Partie philosophique du procédé classique. Tout
ce qui précède vaut particulièrementde la démons-
tration chrétienne et catholique considérée dans sa
partie historique; partie qui seule, rigoureusement
parlant, appartient directement au rôle positif ou
constitutifde l'apologétique, prise comme science des
fondements de la foi. Si l'on considère plus spéciale-
ment la partie philosophique, dont le rôle est plutôt
défensif et, à des degrés ou dans des sens différents,
préparatoire, il est nécessaire d'apporter dans l'ap-
préciation beaucoup plus de réserve. Sur ce terrain,
tout apologiste fait naturellement usage de sa philo-
sophie; le scolastique apologète, de la philosophie

scoîastique; tel autre qui n'estpas scolastique,notam-
ment tel ou tel Père de l'Eglise, d'une autre philoso-
phie. Il y a donc là quelque chose d'accidentel à
l'apologétique traditionnelle prise dans toute son
amplitude, puisque tout ce que renferme la partie
philosophique, possibilité, convenance, nécessité,
discernibilité de la révélation, a été soutenu et dé-
fendu par des apologistes appartenant à des écoles
différentes; ce qui suppose que, dans ces écoles, on
admettait les principesnécessaires et suffisants pour
démontrer la divinité de la religion chrétienne et
catholique.

Là, cependant, tout contrôle de l'Eglise ne fait pas
défaut. D'une façon générale, elle patronne l'apolo-
gétique à base scolastique au même titre que la phi-
losophie scolastique elle-même; de ce chef, il serait
étonnant et douloureux de voir des catholiques;
préoccupés de respecter l'Eglise et de la servir fina-
lement, dénier à l'apologétique classique, sous sa
forme habituelle, la capacité d'étayer la démonstra-
tion de la religionsur des fondements vraimentphi-
losophiques; une discussion sur ce terrain sort évi-
demment de notre cadre. D'une façon plus spéciale,
l'Eglise a réprouvé les conceptions philosophiques
qui ne sauvegardaientpas ou mettaient en péril soit
les motifs de crédibilité, soit des vérités d'ordre na-
turel rentrant dans les préambules de la foi. Telle
l'erreur fidéiste ou traditionaliste qui, pour établir
l'existence de Dieu et la réalité historique de la révé-
lation, se rabattait sur la foi elle-même; ce qui.fài-
sait de cette dernière un acte aveugle, comme en
témoignedu reste cette phrasede LAJIENNAIS: 0 II fat t
que la vérité se donne elle-mêmeà l'homme... Quai-d
elle se donne, il la reçoit; voilà tout ce qu'il peul :
encore faut-il qu'il la reçoive de confiance, et sacs
exiger qu'elle montre ses titres; car il n'est pas mên.e
en état de les vérifier. » Pensées diverses, p. 4n
(OEuvres complètes, t. VT, Paris, I836-I83J). Le Saint-
Siège condamna le système dans son ensemble, et
plus tard exigea des abbés BAUTAIN et BONNBTTY
l'adhésion formelle à plusieurs propositions, dont
deux surtout méritent d'être rappelées : « Le rai-
sonnement peut prouveravec certitude l'existence de
Dieu et l'infinité de ses perfections. La foi, don cé-
leste, est postérieure à la révélation; elle ne peut
donc pas être alléguéevis-à-visd'un athée en preuve
de l'existence de Dieu. — Sur ces questions diverses
[existence de Dieu, révélation, résurrection de J.-C,
etc.], la raison précède la foi et doit nous y con-
duire. » Denzinger-Bannwart, n. 1622, 1626.

Pour défendre plus fortement encore les bases pre-
mières de la foi contre le scepticisme et l'agnosti-
cisme, le concile du Vatican jugea opportun d'affir-
mer solennellementlapuissance de la raison humaine
par rapportau présupposé le plus fondamentalde la
révélation, l'existence de Dieu : « La même sainte
Eglise, notre mère, lisons-nous au chapitren de la
constitution De fide, tient et enseigne que par la
lumière naturelle de la raison humaine, Dieu, prin-
cipe et fin de toutes choses, peut être connu avec
certitude au moyen des choses créées. » Passageainsi
expliqué dans les Acta, p. 79 : a Cette définition et
le canon correspondantont paru nécessaires,à cause
non seulement du traditionalisme,mais de l'erreur
très répandued'après laquelle l'existence de Dieu ne
pourrait être prouvée par aucun argumentsolide, ni
par suite être connue avec certitude par la raison. »

Dernièrement enfin, l'un des reproches adressés
aux modernistes par Sa Sainteté PIE X, dans l'ency-
clique Pascendi, concerne les coups que, par leur
philosophie agnostique, ils portent à la théologie na-
turelle, aux motifs de crédibilité, à la révélationexté-
rieure : « Sis autem positis, quid de naturali tkeo-
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logia, quid de motivis credibilitatis, quid de externa
revelatione fiât, facile quisqueperspiciat. »

Ce qui résulte de ces documents ecclésiastiques,
c'est l'incompatibilité avec une apologétique vrai-
ment chrétienne et catholique, non pas de toute phi-
losophie autre que la scolastique, mais seulement
d'une philosophiequi, laissée à ses propres principes,
n'établirait pas avec certitude les vérités d'ordre ra-
tionnel supposéespar la foi, ou quimettrait en cause
soit la valeur probante des motifs de crédibilité en
général, soit la possibilité ou l'existence d'une révé-
lation divine externe.

3. Perfectibilité de l'apologétique classique. —
Est-ce à dire que le procédé classique soit la perfec-
tion même? Nullement; ni d'une façon absolue, ni
surtout d'une .façon relative, en vue de tels ou tels
incroyants. La partie historique recouvre un fonds
de preuves solides et quidoit rester; mais l'exploita-
tion du fonds,lapropositionsubjectiveet le choix des
arguments, la vérification de la valeur ou du degré
de valeur de tel critère en particulier, tout cela et
le reste est nécessairement relatif et progressif. A
plus forte raison en est-il ainsi pour la partie philo-
sophique. Indépendamment d'autres motifs qu'il
serait superflu de développer, deux considérations
sont particulièrement instructives.

La première se tire du caractère que les circons-
tances donnèrent, dès le début, à la partie philoso-
phique du traité de la Religion. Adjointe à la dé-
monstrationproprement dite, pour obéir aux diffi-
cultés faites par les déistes ou les matérialistes
contre l'utilité, l'existence ou la possibilité de la
révélation, cette partie eut un caractère défensif ou
polémique, sauf de rares exceptions, par exemple
chez Pascal qui la conçut plutôt comme une sorte de
préparation morale ou affective du sujet. Or l'atti-
tude que Pascal remarquait dans beaucoup d'esprits
philosophiques de son temps, n'a fait que se déve-
lopper ensuite, au point de devenir courante au
xix* siècle. Il y aurait avantage, en même temps que
progrès accidentel pour l'ensemble de l'apologétique,
à imprimer plus profondément encore un caractère
de préparation morale à la partie philosophique,
et à la rattacher par un lien de plus en plus étroit
et intrinsèque avec la partie historique ou constitu-
tive de la démonstrationchrétienne.

N'est-ce pas, en réalité, ce que voulait le cardinal
Dechamps? Réveiller dans le sujet ces aspirations
intimesqui sont,par rapport au christianisme,comme
une pierre d'attente, pour que de la rencontre du fait
intérieur de conscience et du fait extérieur de la
révélation divine que l'Eglise présente avec toute
l'autorité dont Dieu l'a revêtue, jaillissent la pleine
lumière et l'hommage libre et affectueux de la foi
subjective.

N'est-ce pas aussi ce que Newman voulait, avant
tout, dans le chapitrex de Grammarof Assent, c sur
l'Inférence et l'Assentiment en matière religieuse »,
où il propose formellementsa méthode apologétique?
E est disciple de Butler, et non de Paley; mais son
opposition au chef de YEvidential School n'est pas
une opposition de fond, il ne déprécie la valeur ni
de Ihomnie ni de ses preuves, p. 4a5 ss.; seulement
la voie de ce logicien quasi juriste n'est pas la sienne,
celle qu'il a parcourue personnellementet qu'il sait
être celle de beaucoup d'autres. Psychologue par
nature, il lui faut une méthode conformeà son tem-
pérament. Dans le cas présent, Newman est même
un psychologueexerçant tout d'abord son analyse
sur des faits d'expérience personnelle ; voir ce qu'il
dit, p. 384 ss., de l'égotisme en apologétique. U met à
la base de son procédé, non la Théodicée, comme
Leibnilz et tant d'autres, mais la religion naturelle,

étudiée dans ce qui lui parait en être des données
principales : Dieu juge, et jugeirrité; sentimentd'un
état d'inimitiéentreDieu et nous; besoin d'expiation
et de réconciliation. Ces données, Newman les lire
principalementdu grand informateur naturel qu'est
la conscience, mais non pas uniquement, puisqu'à
côté il place la voix du genre humain et l'ordre du
monde. Prétend-il ainsi prouver d'emtilée l'existence
de la révélation ou la vérité du christianisme, en
vertu d'un rapport immédiatde coïncidence entre les
données de la religion naturelle et le contenu de la
révélation? Le contraire est manifeste pour qui-
conque lit Newmandans son propre texte; il affirme
expressément que ce « système de croyances et de
sentiments naturels reste possible indépendamment
de la révélation, et qu'il ne fait que la préparer »
(p. 4o8). R y trouve, à la vérité, un critère négatif
contre toute forme religieuse qui serait en désaccord
avec les données certaines de la religion naturelÎB,.
Il aperçoit même dans le prolongement de ces ten-
dances comme une pierre d'attente, comme une an-
ticipation, vague et indéterminée, de la révélalior..
Surtout il voit dans l'étude de la Religion naturelle
une préparation morale des esprits à la recherche
même de la foi, p. 4»5 ss. ; préparation si impor-
tante à ses yeux, que le principal griefqu'il formul.;
contre Paley est précisément de n'en avoir pas tenu
suffisammentcompte, p. 4a4 ss. Mais rien de tout
cela n'est ce dont Newman se sert pour établir posi-
tivement l'existence de la révélation et le caractère
divin du christianisme. Les preuves qu'il apporte
sont traditionnelles; non pas toutes les preuves clas-
siques, ni même celles que les. apologistes de VEvi-
dential Schoolmettaientau premier plan,mais plutôt
celles qu'on a coutume d'appeler miracles d'ordre
moral : transcendance du christianisme par rapport
aux autres religions; histoire de sa préparation pro-
videntielle dans la révélation mosaïque; réalisation
des prophétiesdans sa propre histoire; sa fondation
et sa propagation merveilleuse; ses effets dans l'or-
dre moral. Tout cela, pour conclureà une interven-
tion positivedeDieu, dont onnepeut raisonnablement
douter. Le christianisme est un complément de la
religion naturelle, mais comme la grâce est un com-
plément de la nature. Voir J. J. TOOHEY, Newman
and Modernism, IV (The Tablet; 25 janv. 1908,
p. 132 ss.)Dans un sens moins favorable, et avec des
critiques dont quelques-unes ne sont pas sans fon-
dement : E. BAUDIN, La philosophie de la foi chez
Neuman, 3e et 4e art. (Revue de philosophie, 6° an-
née, p. 270 ss., 373 ss., Paris, 1906).

L'autre considération, plus générale, se tire de la
manière dont la construction apologétique s'est opé-
rée et de la saveur spécifiquement intellectualiste
qu'elle en a conservée. Pendant de longs siècles,
l'apologétique est restée mêlée à la théologie; seule,
la substance s'en trouvait dans les traités de la foi,
de la grâce et de Dieu fin dernière, là où s'agitaient
les questions relatives à la nature ou à la genèse de
l'acte de foi, à la nécessité de la grâce et d'une révé-
lation, à l'orientationnative de notre intelligence et
de notre volonté vers Dieu, vérité première et bien
suprême de l'homme. Quand les circonstances ame-
nèrent la formation d'un traité distinct, la découpure
se fit principalement envue d'édifierune démonstra-
tion rationnelle de la divinité de la religion ou de la
révélation; le fragment ainsi détaché garda naturel-
lement une physionomie intellectualiste. Il y aurait
certainement avantage et progrès à réintégrer plus
complètement toutes les données du problème. Car,
si le but immédiat et en quelque sorte inhérent de
l'apologétique, entendue au sens restreint, est d'éta-
blir par des preuves rationnelles le fait de la révéia-
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lion divine dont Jésus-Christ a été l'organe, et de
fonder ainsi la crédibilité objective de la religion
chrétienne, l'apologiste-apôtre ne s'en tient évidem-
ment pas à cette visée spéculative; en établissant de
son mieux l'origine "divine de la révélation chré-
tienne, il désire entraîner les esprits et, sous ce rap-
port, son but à lui, finis operanlis, est de conduire
les hommes à la foi. Expressioncouranteet très légi-
time, à condition seulement que le sens en soit bien
fixé et mis en accord avec la notion catholique de
l'acte de foi. Voir Mgr PIE, OEuvres, t. III, p. 188 ss.,
Paris, 1887.

A la triple propriété d'adhésionraisonnable, libre
et surnaturelle, qui convient à cet acte, répond dans
le sujet une triple préparation, de nature différente;-
intellectuelle, du côté de l'esprit, qui doit adhérer
prudemment à la vérité révélée; affective ou morale,
du côté de la volonté, sous l'empire de laquelle
l'adhésion de l'esprit s'opère; surnaturelle, du côté
des deux facultés, considérées comme principe com-
plexe de l'acte de foi. Et bien qu'il faille distinguer
ces trois préparations, et que les deux dernières ne
rentrent pas au même litre que la première dans le
but propre de l'apologétique, c'en est pourtant l'en-
semble et l'union qui donnent la synthèse intégrale
du problème. Comme adhésion surnaturelle,l'acte de
foi dépend immédiatement de Dieu, qui confère à
l'intelligence l'illuminationet à la volonté la motion
qui leur sont absolument nécessaires pour adhérer
.omme il faut, ut oportet, à l'objet révélé. Comme
adhésion libre, l'acte relève immédiatement de la
volonté personnelle du sujet, laquelle, mise en face
.le l'obligation de croire, avec l'alternative du bien
ou du mal qui en résulte, peut rendre ou refuser à
Dieu l'hommage de son adhésion. L'apologiste ne
;>eut donc pas se proposer de conduire lhomme à la
-oi immédiatement; en ce sens, il ne peut pas
ésoudre lui-même pour un autre la question prati-

que et subjective du credo; entre le terme extrême
JÙ il peut amener le sujet et l'assentiment réel, il y
iura toujours, de la part de Dieu, la préparation
lirecte de l'intelligence et de la volonté, et, de la
,art de l'homme, la détermination positive du libre
arbitre.

Mais cette détermination peut et doit être provo-
quée indirectement, et là intervient le rôle intégral
de l'apologiste,' qui s'énonce ainsi : Conduire le sujet
au point où l'acte de foi lui apparaît comme obliga-
toire, sous peine d'inconséquence et de résistance à
la vérité connue; seconder de tout son pouvoir la
déterminationultime de la volonté. Or, il est évident
(ju'à ce double point de vue, la préparation morale
ou affective est d'une importance capitale : directe-
ment d'abord, à cause du rôle prépondérant qui
revient à la volonté dans l'acceptationde l'obligation
morale, formulée par le jugement de crédentilé, et,
par suite, dans la détermination ultime à l'assenti-
ment actuel de foi; puis, indirectement, à cause de
l'influence que la volonté, bien ou mal disposée,
exerce sur l'intelligence elle-même en vue de l'accep-
iation ou du rejet des preuves qui fondent le juge-
ment de crédibilité. Inutiled'amplifier ce qui, depuis
;uelque temps, est devenu lieu commun en apologé-
;ique : l'influence des dispositions habituelles du
sujet sur son attitude à l'égard des biens de l'ordre
moral et religieux en général, de l'ordre surnaturel
en particulier. « La lumière est venue dans le monde,
et les hommes ont préféré les ténèbres à la lumière,
parce que leurs oeuvres étaientmauvaises; car, qui-
conque fait le mal, hait la lumière et la fuit, de peur
;u'eile ne lui découvre ses oeuvres. » (Joa., in, 19-20.)
L'idée, en ce qu'elle a de juste et de fécond, n'est
nullement contraire à l'apologétique traditionnelle,

étudiée dans les docteurs de l'Eglise et ses grands
théologiens. Toujours ils ont connu et admis l'in-
fluence de la volonté dans l'acte de foi et sa prépara-
tion, prochaine ou éloignée, bien que, suivant leur
tempéramentphilosophiqueou moral, ils aientinsisté
davantage, les uns sur le côté intellectuel, les autres
sur le côté affectif. Qui voudra s'édifier sur ce point,
n'aura qu'à lire les trois volumes, composés d'ailleurs
dans un esprit tendancieux, de l'abbéJ. MARTINsur
L'Apologétique traditionnelle.

Quelle conséquence tirer de ces observations?
Faudra-t-il faire de la partie philosophiquede l'apo-
logétique une préparation subjective qui soit immé-
diatement valable pour toutes les catégories d'in-
croyants? Laprétentionserait chimérique; une oeuvre
de ce genre nécessite des disciplineSj intellectuelles
ou morales, complémentaires et diverses suivant
l'état des esprits qu'on veut atteindre. Mais rien ne
s'oppose à ce que cette partie revêle un caractère plus
positif que polémique; à ce que son rôle soit plus
préparatoire que défensif; à ce que toute l'orientation
du traité apologétique tende à la formationnon seu-
lement intellectuelle mais morale des esprits; à ce
que, dans ce but, l'apologistene perde jamais de vue
la relation intime de la volonté, de la bonne volonté,
avec l'acte de foi, mais sache faire la juste part à
toutes les facultés de l'homme, pour lui présenter
enfin le surnaturel, la révélation, la foi comme quel-
que chose de bon pour lui, qui le perfectionne, qui
répondeà une indigence et qui remédieà une impuis-
sance dont il ait conscience; sans tomber pour cela
dans une sorte de fidéisme latent ou de mysticisme
nibuleux.

Rien ne s'oppose enfin à ce que, à côté d'une apo-
logétique intégrale de la religion chrétienne, apolo-
gétique qui ne peut rester totalement en dehors du
terrain historique, il y ait des apologies et des apo-
logétiques partielles ou relatives, par exemple des
apologies(oudesphilosophies)dusentimentreligieux,
de la croyance, de la bonne foi, de la sincérité dans
la recherche de la vérité, el même une apologétique
qui, dans la défense ou la proposition de la foi, se
maintiennesur un terrain spécifiquement et pure-
ment philosophique. Manifestementimpropre à poser
intégralementles fondements rationnels d'un acte de
foi, une apologétique de ce genre peut cependant avoir
son utilité relative. Elle peut l'avoir ad hominem,
quand il s'agit d'esprits inaccessiblesà d'autres pro-
cédés. Elle peut l'avoir, absolument parlant, dans
l'ordre même où elle se trouve, pour mener le sujet
jusqu'à un certain point de dispositionintellectuelle
et morale où il deviendra sensible aux preuves, ou
du moins à quelque preuve de la religion; car une
seule suffit, et la preuve efficace en fait n'est pas
toujours la plus efficace en droit.

V. Délimitation et caractère scientifique de
l'apologétique. — On a reproché aux apologistes
récents des moeurs annexionisteset encyclopédis-
tes, tendant à faire de l'apologétique une sorte de
« pantologie ». Il importe d'autant plus d'éviter cet
écueil que, pour pouvoir attribuer à l'apologétique
un caractère réellement autonome et scientifique, il
est nécessaire de lui conserver strictement sa raison
de doctrine spécifiquement distincte et de la pure
philosophie et de la théologie proprement dite.

1. Délimitation du champ apologétique. — Comme
dans toute science, il faut partir de l'objet propre de
l'apologétique. Celui-ciétant, d'après ce qui a été dit,
la crédibilité rationnelle de la religion chrétienneet
catholique, ou la démonstration du fait de la révéla-
lion divine apportée au monde el confiée à l'Eglise
par Jésus-Christ, tout ce qui se rapporte à cet objet,
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non pas indirectement et de loin, mais directement
et de près, rentre dans le champ normal de l'apolo-
gétique : d'une façon positive, les preuves qui for-
ment la partie constitutive de la démonstration,avec
leurs supports et leurs annexes;d'une façon négative,
îa défense de ces preuves contre les attaquesqui les
saperaient par la base ou les infirmeraient directe-
ment.

L'applicationest, en beaucoup de cas, facile. Dans
h} pautiephilosophiquedu traité, tout ce qui concerne
la notion de révélation, sa possibilité, sa convenance,
sa nécessité morale ou hypothétique, sa discernibi-
lilé, s'impose, non seulement à titre défensif contre
les adversaires de toute religion révélée, mais encore
à titre depréparationpositive des espritsà la démons-
tration proprement dite. Et parce que la notion'de
révélation, considérée pratiquement et dans le cas
même dont il s'agit, est intimement dépendante de la
notion de religion, il semble très utile, sinon indis-
pensable,de partir de cette dernièrenotion,non pour
introduire un traité de la religion naturelle, qui ne
serait pas à sa place, mais pour signaler les rapports
qui existent entre la religion purement naturelle et
la religionsurnaturellebasée sur larévélationdivine,
et aussi pour profiter de l'appoint appréciable que
peut fournir, sous le rapport de la préparation intel-
lectuelle et morale des esprits, l'étude du fait reli-
gieux. A la philosophie appartiennent les autres
vérités nécessairement supposées par l'idée de révé-
lation, mais qui, n'ayant pas avec l'ordre de preuves
propre à l'apologétique un rapijort direct et en quel-
que sorte inhérent, rentrent dans la catégorie de
préambules éloignés; telles, l'existence de Dieu, sa
personnalité, sa toute-puissance, sa science absolue,
sa véracité, sa Providence.Ce.quin'empêchepas qu'à
une époque donnée,un besoin généraldes esprits ne
puisse conseillerà l'apologiste de toucher ces vérités
comme une préface utile, en les ordonnant à la fina-
lité propre de l'apologélique.

Dans la partie historique du traité, on va droit au
but par la vérification et l'application des critères
qui montrent en Jésus-Christ l'envoyé divin, De
Christo legato divino, et en l'Eglise son porte-voix.
Mais la constitution spécifique et hiérarchique de
l'Eglise, la primauté pontificale dans toute sa pléni-
tude, l'autorité des congrégations romaines, et beau-
coup d'autres questions de nos traités actuels de
l'Eglise, relèventdu développementthéologique.Que
dire de la divinité de Jésus-Christ? Nombre d'auteurs
l'établissent dans le De vera religione, réserve faite
de l'union hypostalique; il semble cependant que la
question appartienne proprement à la théologie, bien
qu'elle soit amorcée en apologétique de plusieurs
manières, par la transcendance du Christ, par les
titres extraordinaires qu'il s'attribue, par le carac-
tère normatif de la religion parfaite el définitive,
qu'il attache à son enseignement, par son rôle de
rédempteur; car tout cela est suffisamment con-
tenu dans ce que l'apologiste utilise des Ecritures.
L'autorité historique des Evangiles rentre rigoureu-
sement dans l'introduction aux saints livres; mais,
dans les circonstancesactuelles, commentPapologète
avancerait-il et répondrait-il aux objections graves
que, de ce côté, il rencontrera continuellement sur
son chemin, si la question est totalement présuppo-
sée? Par exemple, sur quel terrain se placent la plu-
part du temps les adversaires, pour attaquer la pré-
tention du christianisme au caractère de rebgion
surnaturelle dans son objet et divine dans son ori-
gine? Uneméthode trop exclusive,en ce pointcomme
en d'autres,mènerait infailliblement à uneconception
du christianisme trop spéculative, trop abstraite, et
exposerait à rencontrer ailleurs les difficultés qu'on

penserait éviter au début. Supposons, par exemple,
des esprits préoccupés de difficultéscritiques, exégé-
tiques, historiques, en face de la démonstration
simple du catholicisme,telle qu'elle est proposéepar
le cardinal Dechamps. Quelle que soit l'excellence
intrinsèqueet le côté avantageux de celle méthode,
le fait divin de l'Eglise, présentée ainsi sans point
d'attache aux documentsqui la relient au Christ son
fondateur, s'imposera-t-il suffisamment aux esprits
de celte trempe?

Le traité De locis theologicis, comprenant l'Ecriture
sainte et la Tradition, est proprement théologique,
car il a pour objet la révélation divine, en tant que
contenue dans ces deux sources; l'apologélique est
donc supposée déjà, et sa tâche accomplie, puisque
le fait de la révélation divine est acquis. On trouve
assez couramment, il est vrai, ce traité avec le De
vera religione, sous le titre général de Theologia
fundamentalis ou Institutionespropaedeuticae ad sa-
crum theologiam; mais cet usage peut s'expliquer
sans qu'il y ait nécessairement confusion d'objet
formel entre l'apologétique entendue au sens spéci-
fique et le traité des lieux théologiques. Des deux
côtés, il y a fondement par rapport à la théologie;
seulement l'Ecriture sainte et la Tradition sont fon-
dement intrinsèque, appartenant à la théologie par
leurobjet propre; l'apologétique n'est que fondement
extrinsèque, comme serait un support qui remplirait
ce rôle sans appartenir proprement à l'édifice sou-
tenu. De même encore, l'apologétique et le traité des
lieux théologiques peuvent se donner comme des
introductionsà la théologie, dans un sens analogi-
que : l'apologétique, comme introduction préalable
qui mène à la porte de la théologie, qu'elle nous
montre en quelque sorte en prouvant la réalité de
son objet; l'Ecriture sainte et la Tradition, comme
introduction méthodologique, à l'intérieur même
de la science sacrée, en tant qu'on peut les assi-
miler à un traité de logique théologique.

Remarquons enfin qu'une distinction s'impose
entre un cours De religione qui s'insère organique-
ment dans un corps complet d'enseignement philo-
sophico-lhéologique,où les parties qui composentle
tout ont une dépendance mutuelle, et un traité
d'apologétique séparé et comme autonome, où l'au-
teur doit se proposer de répondre de son mieux aux
besoins et aux préoccupations des esprits auxquels
il s'adresse. Dans le premier cas, ce qui n'est pas
dans la section apologétique, peut se retrouver
ailleurs, avant ou après; il en va tout autrement
dans le second cas.

2. L'apologétique est-elle proprement science? —
Problèmesecondaireet qui n'ad'application quedans
Phypolhèse où l'on admet l'apologélique au sensres-
treint, comme doctrine spécifiquementdistincte delà
pure philosophie et de là théologie proprementdite,
ayant son objet propre et bien délimité.

Ainsi comprise, la question ne se pose même pas
pour toute la période antérieure au XVIII' siècle, où
l'apologétique nous est apparue comme englobée
dans d'autres traités. Cette discipline ne jouit évi-
demment alors d'aucune autonomie; elle est plutôt
un art ou un instrumentde défense au service d'une
science dont elle dépend, une fonction de la théolo-
gie empruntant çà et là les éléments qui lui sont né-
cessaires pour défendre ses propres fondements, les
principes de la foi.C'est la conceptiond'une théologie
apologétique,nonpasausensgénéraloùcette épithèle
s'appliqueàla théologiequand ellevengedans ledétail
les dogmes révélés,mais au sens plus restreint d'une
défense orientée au même but que celui de l'apolo-
gétique spécifiquement telle. Conception légitime,
et dont l'influence se fait plus ou moins sentir en



247 APOLOGETIQUE. APOLOGIE 24b-

toute apologétique construite par un théologien. Le
théologien n'argumente pas pour trouver,mais pour
prouver la vérité de la foi à ceux qui n'y croient
pas. Tout se passe, en réalité, sous le rapport de la
finalité et de la coordination des preuves, comme s'il
y avait science distincte; car tout converge vers le
but spécifique de l'apologétique,établir la crédibilité
rationnelle de la religion chrétienne et catholique.

Pour être théologique dans son principe et dans
sa tendance, une apologétique de ce genre ne perd
rien, mais gagne plutôt en étendue et en fermeté.
Dans ce domaine d'adoption, comme dans son do-
maine propre, le théologien peut utiliser, en les
reliant par l'unité logique de l'objet formel et du but
final, non seulement les arguments démonstratifs du
fait de la révélation, mais beaucoup d'autres argu-
ments dont on ne peut dire qu'ils aient une valeur
probante absolue, c'est-à-dire propre à convaincre
toute sorte d'esprits. Non que la théologie apologé-
tique puisse, comme instrument ou fonction de la
théologie dogmatique, conférer à ces arguments une
valeurqu'ils n'auraientpas objectivement,maisparce
quele théologien connaîtd'avance la réalité du terme
qu'il poursuit et l'aptitude effective qu'ont ces argu-
ments secondaires pour amener tels ou tels sujets à
la certitude relativedu fait de la révélation; certitude
relative ou respective,qiù repose sur des motifs intel-
lectuels proportionnés seulement aux esprits peu
développés, mais qui suffit encore, de l'avis du plus
grand nombre, pour étayer le jugement pratique de
crédibilité, étant données surtout les suppléances
d'ordre subjectif qui, la grâce de Dieu aidant,peuvent
concourir au même résultat. Voir, sur ce sujet, les
récentes réflexions de deux cmincnts théologiens :
S. HARENT, art. « Croyance », dans le Dict. de théol.
cath., t. III, col. 2880 ss. ; J. V. BAINVEL, dans la
Revue prai. d'apolog., Ier mai 1908, p. 168 ss. Aussi,
dans le traité de la foi où la question de la crédibi-
lité de la doctrine chrétienne se présentait à eux, les
théologiens scolasliques avaient-ils coutume de pro-
poser des séries d'arguments apologétiques, positifs
ou défensifs, contre des classes déterminées d'adver-
saires, juifs, païens, musulmans, plus tard protes-
tants; sortes de lieux apologétiques, où se grou-
paient des matériaux d'inégale valeur. De tout cela,
le théologien ou l'apoîogète dialecticien devait s'in-
génier à tirer le meilleur parti possible ad kominem;
et il pouvait utiliser ces matériaux avec d'autant
plus de confiance, que l'expérience était là pour lui
apprendreque, dans certaines conditions de disposi-
tion intellectuelleou morale, les arguments qui enlè-
vent la conviction ne sont pas toujours ceux dont la
valeur objective semble prépondérante. Sous ce rap-
port, le présentest bien la répétition du passé ; l'apo-
îogète théologienpourra donc userdes mêmes procé-
dés, en s'aidant,comme jadis, d'une forte dialectique
et en ajoutant l'appoint d'une méthodologiepratique
mieux raisonnée el plus stricte.

Si de la conception ancienne de l'apologétique,
nous passons à la moderne, qui s'est formée après
que les traités De Religione et De Ecclesia eurent été
séparés du traité théologique de la foi; si nous con-
sidérons l'apologétique comme une série de thèses
ou de conclusions organisées en vue d'établir la cré-
dibilité de la religion chrétienne, alors le problème
du caractère scientifique de l'apologétique se pose, et
il se pose plus facilement qu'il ne se résout. La diffi-
culté vient moins encore de l'objet que de la diversité
des définitions qui se donnent de la science. Diver-
gence, sous ce rapport, entre les anciens et les mo-
dernes; entre les modernes eux-mêmes, divergence
non moins grande. En appelant science, d'une façon
générale, un ensemble de propositions ou de vérités

formantune doctrine coordonnéelogiquementet soli-
dement prouvée, il semble qu'on peut soutenir ou
qu'on doit abandonner le caractère scientifique de la
démonstration chrétienne, suivant qu'on entendplus
ou moins rigoureusement la notion de preuve scien-
tifique.

Si, avec les modernes, on pose comme condition
nécessaire l'absolue liaison entre les pensées ou les
propositions; si l'on veut une démonstration quasi
métaphysique, excluant tout doutepossible,comment
trouver dans les preuves utilisées en apologétique
une telle valeur? Le prophète ou l'apôtre qui reçoit
immédiatement la révélation, peut avoir l'évidence
immédiate du fait; mais quand il s'agit des autres
qui la reçoivent par l'intermédiaired'organes divers,
avec transmission de témoignages appuyés sur des
signes qui n'ont en eux-mêmes rien d'irrésistible, la
condition est manifestement différente. Reste la con-
ception ancienne : si l'on se contente d'une cohésion
interne, suffisante et relativement nécessaire; si l'on
se contente de déductions, fondées sur de bonnes
raisons, qui donnent à l'esprit une assurance repo-
sée, excluant le doute raisonnableet pratique,pour-
quoil'apologétiquene donnerait-ellepas une démons-
tration scientifique,ne fût-ce qu'en un sens large et
relatif2 Car, à côté de l'évidenceimmédiateetnéces-
sitante, il y a place pour la certitude simple. Si la
volonté doit alors intervenir, ce n'est pas pour sup-
pléer à la valeur objective des raisons; son influence
ne se rapporte qu'à l'adhésion intellectuelle, consi-
dérée d'abord dans ses antécédents psychologiques,
préparation du sujet, considération de l'objet, etc.,
puis dans l'exercice même de l'acte, lequel, en l'ab-
sence d'évidenceimmédiateet nécessitante, reste con-
tingent. Une adhésion de ce genre n'est pas un acte
de foi; c'est un acte rationnel, el un acte en parfaite
harmonie avec l'ordre de vérités dont il s'agit et la
nature de l'assentiment de foi.

Deuxpoints surtout pourraient faire difficulté : le
manque de coordination logique et le manque d'effi-
cacité démonstrative des preuves utilisées en apolo-
gétique. La première difficulté semble grande, à
première vue, à cause de l'hétérogénéité manifeste
des éléments que l'apologiste doit employer : princi-
pes rationnels, faits d'expérience, témoignages et
documents, etc. ; ou dès sciences dont le concours
lui est nécessaire : philosophie, exégèse, histoire,
sciences physiques, etc. De ce chef, assurément,
il faut conclure à l'impossibilité d'une apologétique
intégrale qui serait purement philosophique, ou
purement historique, ou purement scientifique, en
opposant ce terme aux deux autres. L'apologétique
intégrale est nécessairement une science complexe;
mais elle n'en est pas moins unifiée par son objet
formel, la crédibilité du dogme catholique; par là
toutes les preuves et toutes les données se coordon-
nent logiquement et tendent à un même but.

L'autre difficulté soulève d'abord une question
préalable : n'y aurait-ilpas obstacle, du côté de l'acte
de foi, à l'hypothèse d'une démonstration scienti-
fique? La foi a pour objet le concret et le singulier,
tandis que la science a pour objet l'universel et l'ab-
strait. La liberté même de l'acte de foi ne serait-elle
pas compromise par l'efficacité démonstrative des
preuves? La réponse se trouve dans la doctrine
donnée plus haut touchant le vrai rôle de l'apologé-
tique; elle n'a pas pour objet propre et immédiat
l'acte de foi, qui relève effectivement et directement
du libre arbitre, mais la crédibilité, cette propriété
inhérente logiquement et commune aux objets pro-
posés à l'assentiment de foi, et qui leur vient du fait
dûment constaté de la révélation divine. Ainsi en-
tendue, l'apologétique a pour objet l'universel et
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rabbtrait;ellcnesupposenidémonstrationintrinsèque
des vérités révélées,ni nécessité physique ou logique
de l'assentiment de foi, puisque celle-ci atteint son
objet sous un motif différent, l'autorité de Dieuprise
directement pour règle unique et suprêmede l'assen-
timent. Qu'il y ait préalablement connaissance cer-
taine du fait de la révélation, l'assenliment de foi
n'en reste pas moins contingent; l'évidence même,
à supposer qu'elle existât dans un cas donné, entraî-
nerait, il est vrai, nécessairement un certain assen-
timent de l'esprit, mais ce ne serait pas l'assentiment
de foi chrétienne.

Rien ne s'oppose donc a priori à ce quelespreuves
utilisées en apologétique puissent être douées d'une
efficacité démonstrative. En réalité, qu'en est-il? Sur
le terrain philosophique, l'apologétique se trouve
dans les mêmes conditions que la raison humaine
prouvant l'existence d'un Dieu personnel, avec ses
divers attributs, et déduisant de ces données primi-
tives les conséquences relatives à la possibilité d'une
révélation, à sa nécessité hypothétique et aux con-
ditions qu'elle devra réaliser pour se faire reconnaî-
tre des hommes. Rien d'incompatible avec l'idée
d'une preuve vraiment décisive. Sur le terrain histo-
rique, tout se ramène finalement aux motifs de
crédibilité, qui établissent le fait du témoignage
divin, appliqué soit à la révélation chrétienne en
général, soit au magistère de l'Eglise catholique en
particulier. De ces motifs il en est, à la vérité, un
certain nombre qui, pris en eux-mêmes, ne sont pas
décisifs, on l'a déjà vu. D'autres fois, les preuves de
la révélation ou ne sont pas telles, ou ne sont pas
proposées de telle sorte qu'elles soient régulièrement
capables de produire une cerlitude absolue; c'est le
cas courant de la foi des simples,où les motifsdecré-
dibilité sontproportionnés à la portéede leurs esprits
et ne mènent qu'à une cerlitude relative, d'ailleurs
suffisante, du fait de la révélation ou du magistère
divin de l'Eglise. R n'est évidemment pas question
alors de démonstrationscientifique.

Mais la certitude absolue au sens indiqué ci-dessus,
ne peut-elle pas résulter de quelques preuves, pré-
sentées dans toute leur ampleur et leur efficacité,en
particulier des preuves mises au premier rang dans
l'apologétiqueclassique, celles qui se tirent des pro-
phéties, des miracles et autres faits divins du même
genre? Tel est bien l'avis commun des tenants de
cette apologétique,et telle est aussi, semble-t-il, la
pensée des Pères du concile du Vatican, quand ils
appellentces critères externes des signes très certains,
en même temps qu'appropriés à l'intelligencede tous,
éî qu'ils voient dans le grand el perpétuel motif de
crédibilité qu'est l'Eglise catholique, considérée dans
sonhistoire et dans son action, un témoignage irré-
fragable de sa mission divine.

L'apologélique ne mérite, même au sens large, le
titre de science que dans les limites et sous le rap-
port où elle peut fournir des preuves d'une valeur
absolue, logiquement reliées entre elles et avec leur
objet; mais dès qu'on la suppose constituée en doc-
trine distincte et autonome, il en est d'elle comme
de toute autre science, par exemple la théologie, qui
poursuit la totalité de son objet par voie non seule-
ment de démonstration rigoureuse, mais de simple
preuve. L'apologétique,envisagée de la sorte, n'est
donc pas moins apte que la théologie apologétique à
grouper sous un même objet formel et en vue d'un
même butles preuvesd'inégale valeurqui concernent
le fait de la révélation. Si le .théologien a sa science
propre pour l'éclairer, l'apologète a sa foi; car iapo-
logèle de profession est nécessairement un croyant.
Croyant, il connaît d'avance, comme le théologien,
la réalité du terme qu'il poursuit, et l'aptitude suffi-

sante, que peuvent posséder, en dehors même d'une
valeur absolue, certains arguments, pour amener au
jugementpratique de crédibilité.
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2. Apologétiques en langue vulgaire. — A. Bjr-
lage, Apologeiik der Kirche, oder Begrunduag i.'er
Gôttlichkeit des Chrislenthums,Munster,i834 : J. S.
von Drey, Die Apologelik als wissenschajïïiLhc
Nachiveisung der Gôttlichkeit des Christenlums in
seinerErscheinung, Mayence, i838-i848, ouvrage
de bonne initiative, malgré la tendance à irup
donner aux vues personnelles;J. B. Boone, S. J.,
Manuelde l'apologiste,Brixs.e)les,I85O-J 85i ; J.Fried-
hoff, Grundriss der katholischenApologelik, Muns-
ter, 1854 ; Denzinger, Vier Bûcher von der religio-
sen Erkenntniss, Wurlzbourg, 1856-1857; J. B.
Heinrich, Die Beweisefur die Wahrheit and Kolh-
wendigkeii des Christenthums und der Kirche,
Mayence, i863; J. Sprinzl, Handbuch der funda-
mentaltheologie als Grundlegung der kirchlichen
Théologie vom religion philosophischen Sîand-
punkle bearbeitet, Vienne, 187G; F. Hettinger,
Lehrbuch der Fundamental-Theologieoder Apolo-
geiik, Fribourg, 1879, trad. fse par l'abbé P. Bélet,
Paris, 1888; H. Wedever, Grundriss der Apologeiik
fur obère Klassen hôherer Lehranslalten und fur
gebildete Laien, Fribourg, 1880;W.Devivier,S. J.,
Cours d'apologétique chrétienne, Paris, 1884 ; J.
Bautz, Grundziige der christlichen Apologeiik,
Mayence, 1887; C. Gutberlet, Lehrbuch der Apolo-
gelik, Munster, 1888; P. Hake, Katolische Apolo-
geiik fiïr Gymnasialprima, Fribourg, 1890; J. Di-
diol, Logique surnaturelle objective, Lille, 1892;
A. Schill,Principienlehre. Lehrbuch derApologeiik,
Paderborn, i8g5; A. Slôckl, Lehrbuch der Apolo-
gie, Mayence, i8g5; Al.von Schmid, Apologeiik als
spéculative Grundlegung der Théologie, Fribourg,
190c; C. Labeyrie, La science de la foi, La Cha-
pclle-Montligeon, igo3; S. Weber, Christliche 4pr,.
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logetik in Grundzûgen fur Studierende, Fribourg,
1907; A. Moulard et F. Vincent, Apologétique
chrétienne, Paris, 1906; 5" éd., 1908. — Voir, en
outre, Otliger, ouv. cité, p. 3o ss.; Kihn, ouv.
cité, p. 4°4 ss.

3. Etudes diverses. — G. Fonsegrive, La science,
la croyance et l'apologétique, dans La Quinzaine,
Paris, 1" janv. 1897; M. B. Schwalm, O. P., L'apo-
logétique contemporaine doit-elle adopter une mé-
thode nouvelle? La crise de l'apologétique, articles
dans la Revue thomiste, mars, mai,juillet 1897;X. M.
Le Baehelet, S. J., De l'apologétique traditionnelle
el de l'apologétiquemoderne, Paris, 1897; P. Schanz,
Ueber neue Versuche der Apologetik gegenùberdem
NaturalismusundSpiritualismus,R&tisboixn.e,i8ç)7;
J. V. Bainvel, La foi et l'acte de foi, Paris, a* éd.,
1907; A. de la Barre, S. J., Rapport sur l'Apologé-
tique(Congrès bibliographique international,tenu
à Paris du i3, au 16 avril 1898; extrait du Compte
rendu), Paris, 1899; Mgr Mignot, Lettresur l'apo-
logétique contemporaine, Albi, 1900; abbé de Bro-
glie, Les conditions modernes de l'accord entre la
foi et la raison, Paris, igoa; Les relations entre la
foi et la raison, igo3; Chan. Gombault, Le Pro-
blème apologétique,série d'articles dans la Science
catholique, Arras, 1902-1903 ; A. de Poulpiquet,
0. P., Quelleest la valeurde l'apologétiqueinterne?
dans la Revue des sciences philosophiqueset théo-
logiques, juillet 1907; A. Homscheid, Die inneren
und âusserenKriteriendes Christenihums: ihr Ver-
hàltniss und ihre Beweiskrafi, dans Der Kaiholik,
de Mayence, fasc. 4, 1908; A. Gardeil, O. P., La
Crédibilité et l'Apologétique, Paris, 1908. Sur ce
dernier ouvrage, voir J. V. Bainvel, Un essai de
systématisation apologétique, dans la Revue pra-
tique d'Apologétique, Paris, 1" mai et Ierjuin 1908,
et la réponse du R. P. Gardeil, ibid., ioret i5 no-
vembre 1908.

Pour la littérature relative à l'apologétique de
I'IMMANENCE,voir ce mot.

X. M. LE BACHELET, S. J.

APOTRES — I. L'apostolat n'est pas une institu-
tion empruntée au judaïsme. — II. Qu'est-ce que
l'apôtre, d'après saint Paul? — III.Les Douze dans
le Nouveau Testament.—W.Doil-ondistinguer une
notion primitive, une notion pauline et une notion
posl-pauline ou catholique?

1. — Le mol apôtre, àKcVroio;, appartient au grec
classique, où, pris substantivement, il a le sens d'en-
voyé, missus. Le mot àneVra/os ne ne rencontre dans
les Septanle qu'une fois, où il a un sens tout pareil :
« Je Suis [envoyé] vers toi messager de malheur »,
K-07T»ASS r.poi ai tnù.r,pos, dit le prophète Ahias à la
femme de Jéroboam à qui il apprend que son fils va
mourir (I Reg., xrv, C). Au contraire, le mot àroVraios
est courant dans le Nouveau Testament : Lightfoot
(Galalians, p. g4) l'y relève 79 fois, dont 68 chez
saint Paul el saint Luc. Ce pourrait être un premier
indice que l'apostolat est une dénomination propre-
ment chrétienne. H. BRUDERS, Verfassung der Kirche
(Mainz, igo4), p. 344-348.

A vrai dire, le judaïsme a connu lui aussi un apos-
tolat, mais ce serait une erreur d'identifier ces apô-
tres, quant à leur office, avec ceux que le christia-
nisme primitif a connus. Premièrement, Vàmcro/.r,
juive est une institution tardive : ni Josèphe, ni les
soiu'ces rabbiniqùes anciennes ne la connaissent.
Elle parait être postérieure à la destruction du tem-
ple et se rattacher à ce patriarcat juif, qui, à labnc,
reconstitua longtemps pour le judaïsme une sorte de

centralisation nationaleet religieuse. SCHUBRBR, G*-
schichte des jiidischen Volkes, t. III, p. 77. RIÎMAW,
Origines du christianisme, t. V, p. 22. Eusèbe d<; Césa-
rée témoigne (In Isaiam, xvm, 1) qu'au rv° siècle les
juifs avaient coutume de donner le nom d'àrraVrciot
aux messagers par qui ils faisaient porter à destina-
tion les lettres circulairesde leurs autorités, entendei
le patriarche d'Iabné : évidemment cette attestation
ne vaut que pour l'époque contemporaine d'Eusèbe.
Pareille attestation chez saint Epiphane, à la fin du
ive siècle (Haer. xxx, 4)i chez saint Jérôme (In Gai.,
t. 1); dans le CodeThéodosien(xvi, 8, 14). Cependant,
Eusèbe affirme avoir trouvé « dans les écrits des
anciens » que, à l'origine du christianisme, les prê-
tres et les anciens du peuple des Juifs qui résidaient
& Jérusalem, avaient envoyé partout des ànônoim,
accrédités par des lettres, et chargés de dénigrer par
toute la terre ce qui était dit de notreSauveur (EUSEB.
Loc. cit.). Eusèbe a pris cette information « dans le3
écrits des anciens », dit-il : or trois fois dans le Dialo-
gue avec le juif Tryphon, saint Justin fait allusion
aux hommes choisis a envoyés de Jérusalem par
toute la terre pour dénoncerl'hérésie athéedes chré-
tiens » (Dialog. 17. Cf. 108 et 117). Le dire de Justin
paraît être une supposition suggéréepar la démarche
faite par les princes des prêtres et les pharisiens
auprès de Pilate, sinon par la mission confiée à Saul
auprès des Juifs de Damas.

Néanmoinsle judaïsme contemporainde l'Evangile
et de la premièreprédication chrétienne a connuune
sorte d'apostolat, car Jérusalem communiquait avec
les juiveries de la Dispersion par lettres et par mes-
sagers. Lorsquesaint Paul, prisonnier,arrive à Rome
et qu'il mande auprès de lui les principaux d'entre
les juifs de Rome, pour se disculper devant eux,
ceux-ci lui répondent qu'ils n'ont reçu de Judée
aucune lettre à son sujet et qu'aucun des frères qui
sont revenus de Judée n'a rien rapporté ni rien dit
de défavorable à son égard ; ils saventseulementque
la secte à laquelle Paul appartient rencontre partout
de l'opposition (Act. xxvm, 21-22). On doit donc
supposer que les juifs de Rome auraient pu recevoir
quelque lettre autorisée leur dénonçant Paul. Mieux
que personne, saintPaul savait quel était l'usage des
juifs, lui qui était allé jadis trouver le grand prêtre
et lui demander des lettres pour les synagogues de
Damas, afin de faire arrêterce qui s'y rencontreraitde
chrétiens et de les amener enchaînés à Jérusalem
(Act., rx, 1,2). En cetteoccurrence,Saulauraitétédépê-
ché par le sanhédrin et dans ce sens il aurait été un
àroVroAas juif : mais il ne paraît pas qu'il ait porté là
pareil nom. Et si pareilles missions ont été à cette
époque fréquemment données par les autorités de
Jérusalem à des juifs ainsi dépêchés vers des juive-
ries de la Dispersion, ces missions supposéesanalo-
gues à celle dont se chargea Saul à Damas, n'avaient
rien que de temporaire et d'occasionnel.

Nous pensons donc, à l'encontre de M. Harnack,
que l'apostolatde la première générationchrétienne
n'est pas une institutionprise au judaïsme. HARNACK,
Mission und Ausbreitung (Leipzig, 1906), 1.1, p. 274-
277. Dans le même sens que nous, H. MONNIER, La
notion de l'apostolat (Paris, igo3), p. 1-22.

II. — Essayons de préciser ce que saint Paul
d'abord a désigné sous ce nom d'cttroVro/s;.

En premier lieu, ce nom a une acception commune,
dans laquelle il signifie purement « messager ». Les
Pliilippiensayant à envoyerdes secours à saint Paul,
les lui font porter par un des leurs, nommé Epaphro-
dile : Paul renvoie Epaplirodite porteur dé l'épïtre
aux Phiiippiens, où il ie nomme : <i

Epaphrodile,
votre apôtre, v/j.e-j &nèm/M(Phili.,11, 25). Dans le même
sens, Paul parle aux Corinthiens de deux chrétiens
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qu'il leur envoie avec Tite et qu'il appelle « apôtres
des Eglises », «Kàrzolm èwt>.>j»i(Bv (H Cor., vin, 23). Le
mot apôtre ne semble pas, en ces deux cas, dépasser
la signification de messager ou de courrier, autant
dire de serviteur. En ce sens, saint Jean met sur les
lèvres du Christ la parole : « Un serviteur n'est paa
plus grand que son maître, ni un àjrésroAos plus grand
que qui l'envoie » (Jo., %m, 16. Cf. Eph., vi, 21-22 et
Act., XV, 22-23).

En second lieu, le motapôtre, en restant commun,
s'achemine à sa signification historique par l'expres-
sion a apôtre de Jésus-Christ », qui est l'expression
chère à saint Paul. En tête de la plupart de ses épl-
tres, en effet, c'est la qualité dont il accompagne son
nom. Quand saint Paul met dans la suscription
d'une épîtrc, avec son nom, celui de quelqu'un de ses
collaborateurs,il a grand soin de ne pas leurdonner,
à eux, une qualification qui ne leur appartientpas.
U écrit en tête de l'épltre aux Philippiens : « Paul et
Timothée, serviteurs du Christ Jésus » (Phili., 1, 1).
Aux Colossiens : <t Paul, apôtre du Christ Jésus par
lavolonté deDieu,et Timothée[son]frère » (Col., 1, 1).
Aux Thessaloniciens : a Paul, Silvanos et Timothée »,
sans plus (IetH Thess.,i, 1). Aux Corinthiens : «Paul
apôtre du Christ Jésus par la volonté de Dieu, et
Timothée, [son] frère » (I Cor., 1, 1). Le qualificatif
« d'apôtredu Christ » n'estdonc pas, commecelui de
« serviteur du Christ », l'expression d'une qualité
morale, mais d'une mission exceptionnelle.

Paul cependant ne revendique pas pour lui seul
cette qualité d'apôtre du Christ : il la reconnaît, en
effet,à d'autres, a les autres apôtres », parmi lesquels
il énumère a les frères du Seigneur et Céphas », et
aussi Barnabe (I Cor., ix, 6-7). Au contraire, Timo-
thée n'est nulle part donné comme un apôtre, pas
plus qu'Apollos, pas plus, quoi qu'on en ait dit, que
Silvanos. Pour Andronicos et Junias (Rom., xvi, 7),
il y a doute : nous inclinons à penser que ces deux
chrétiens, juifs de naissance, convertis avant Paul,
appartenantainsi aux chrétiens de la premièreheure,
missionnaires de la Dispersion et emprisonnésun
temps on ne sait en quelle cité comme saint Paul
l'avait été maintes fois (il Cor.,xi, 23), sont a consi-
dérés parmi les apôtres », plutôt que « considérés
aux yeux des apôtres » (i-nitnipoi h T«S K7TOJT-O').»IS). Ita,
ÏAGwn>ooT,Galatians, p. 9.6. HARNACK, Mission, 1.1,
p. 26g.

On part de là pour induire que, aux yeux de
saintPaul, le nombredesapôtres a pu être un nombre
large, et saint Paul, en effet, le donne à entendre :
« Dieu, écrit-il aux Corinthiens, a établi dans l'Eglise
premièrement des apôtres, secondement des pro-
phètes, troisièmement des docteurs, ensuiteceux qui
ont le don des miracles, puis ceux qui ont les dons
de guérir, d'assister, de gouverner, de parlerdiverses
langues. Tous sont-ils apôtres? tous prophètes? tous
docteurs?Uns thaumaturges? « (I Cor., xn, 28-3o).
C'est le Christ, dit-il ailleurs,qui a fait a les uns apô-
tres, les autres prophètes,d'autres évangélistes,d'au-
tres pasteurs et docteurs, en vue duperfectionnement
des saints, pour l'édification du corps du Christ »
(Eph., iv, 11-12).

Acceptons à titre hypolhélique que le nombre
des" apôtresa été un nombre large, par analogieavec
les prophètes, les docteurs, les thaumaturges de la
première génération chrétienne. S'ensuivra-t-il que
l'apostolatsoit un pur charisme? On nous assure que
telle est la conception que saint Paul a de l'aposto-
lat. MOXNIBR, p. 35. S'il en est ainsi, en quoi donc
l'apôtre va-t-il différer du prophète? D'où viendra à
l'apôtre la primauté constante que lui attribue saint
Paul? Si l'apostolat est un charisme, pourquoi per-
sonne n'a-l-il hérité de l'apostolat en tant que te!,

alors que les prophètes, et aussi bien les prophé-
tesses, se perpétuaient au moins un temps? Et com-
ment ne pas supposer que la primauté de l'apostolat,
dont personne n'a hérité, tenait à une circonstance
de fait qui ne pouvait pas se reproduire?

Saint Paul va nous en instruire. Caril aeu à défen-
dre sa prérogative d'apôlre contre une campagne,
tenace et peu bienveillante, menée un peu partout
sur ses traces, à Antioche, en Galatie, à Corinthe
surtout, pour lui dénier le nom etla qualité d'apôtre.
A elle seule,celte contestationmanifeste l'importance
qui s'attachait à la qualité d'apôtre.

Les gens qui harcèlent ainsi saint Paul sont des
émissaires venus de Judée, sans doute des «irwTaAjn
au sens que nous avons relevé d'abord d'apôtresdes
églises, des émissaires accrédités par des lettres,
commendatitiae epistulae, des a saints » de là-bas,
sans doute (II Cor., ni, 1). Paul les considère comme
des apôtres qui ont reçu des hommes leur mission
(Gai. 1, 1), et rien que ce reproche atteste que Paul
entend ne pas tenir des hommes la sienne. Ce sont de
faux apôtres, a déguisés en apôtres du Christ », et
en réalité ministres de Satan (II Cor., xi, i3-i5). Le
vrai apôtre est donc apôtre ou envoyé du Christ.

Mais ces émissaires ont la prétention de parler au
nom de vrais apôtres, ceux qui sont à Jérusalem, et
Paul, accusé d'usurper son apostolat, se défend. Il
faut lire sa défense(ICor., xv, 1-10). — Premièrement
l'authenticité de son apostolat est prouvée par l'au-
thenticité de l'évangile qu'il a annoncé : Paul a
enseigné ce qu'il a appris lui-même. Nous voyous
à ce premier trait que l'apôtre est d'office unmissionnaire de l'Evangile. — Secondement, l'au-
thenticité de l'apostolat de Paul est prouvée par le
concours que Dieu lui a donné : une communauté
comme celle de Corinthe, qu'il a fondée et où Dieu
a confirmé son oeuvre par l'effusion de ses grâces,
devient une justification de l'apostolat de l'apô-
tre, a Avons-nous besoin, comme certaines gens, de
lettres derecommandationauprèsdevousou de votre
part? C'est vous-mêmes qui êtes notre lettre, écrite
dansnos coeurs, connueetlue de tous leshommes.Oui.,
manifestement, vous êtes une lettre du Christ, écrite
par notre ministère, non avec de l'encre, mais par
l'Esprit du Dieu vivant. » (II Cor., ni, i-3). —Troi-
sièmement, l'authenticité de l'apostolat de Paul est
prouvée par le fait qu'il a vu le Seigneur. Il estime
qu'il n'est a inférieuren rien à ces apôtres par excel-
lence » à qui on l'oppose (H Cor., xi, 5) : les apôtres
de là-bas se donnent ou sont considérés comme les-
apôtres après lesquels iln'yenapas, ijra/Mi'ayàroïroioi.
Je suis hébreu comme eux, poursuit Paul; je suis
israélile comme eux; je suis de la postérité d'Abra-
ham comme eux. a Sont-ilsserviteurs du Christ? Ah '.

je vais parler en insensé, je le suis plus qu'eux »
(Ib.,22,23). Et ailleurs, reprenantle même argument,
Paul yajouteun trait décisif: a Ne suis-je pas apôtre?
N'ai-je pas vu Jésus notre Seigneur? N'êtes-vous pas
mon ouvrage dans le Seigneur? Si pour d'autres je
ne suis pas apôtre, je le suis au moins pour vous,
car vous êtes le sceau fopayiî) de mon apostolat dans
le Seigneur. Voilà ma réponse à mes détracteurs »
(I Cor., ix, 2, 3). En d'autres termes, Paul n'est pas
inférieur aux apôtres indiscutés, puisque comme eux
il a vu le Seigneur.

On est donc apôtre parce qu'on prêche l'Evangile,
l'Evangile authentique; parce que Dieu collabore par
son Esprit à cetteprédication; parce qu'on a vu Jésus-
Christ. Toutefois ces trois critères ne sont pas encore
le critère spécifique de l'apostolat. En effet, les deux
premiers titres invoqués parPaul ne différencieraieiit
pas son office de celui de Timothée ou d'Apollos

-.

quant au fait d'avoirvu Jésus, il n'est pas une préro-
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;.:ativedes seuls apôtres, puisque le Seigneurressuscité
i'st apparu a en une seule fois à plus de cinq cents
i'rères, dont la plupart sont encore vivants » (I Cor.,
xv, 6), et qui ne sont pas apôtres pour cela.

En dernière analyse, être apôtre du Christ, comme
Paul en revendique la qualité, signifie être envoyé
Ju Christ, envoyé par le Christ, comme être apôtre
des églises signifie être envoyé par les églises : Paul
parle des àroVroioi Xpmov (II Cor., xi, i3) comme il
parle des ôcnencXoi ixx)r,tiSv (Ib., vm, 23). Si les apôtres
des églises ontpour les accréditer une lettre que leur
donne l'église qui les envoie, I'ÔTTOÏTO/OÎ X^UTOOdevrait
être accrédité par une lettre du Christ : condition
irréalisable. On recourra donc à un équivalent, et
voilà pourquoi Paul dit aux Corinthiens : a Vous
m'êtes une lettre du Christ. » Etre envoyé par le
Christ Suppose qu'on a vu le Christ, non pas dans le
troisième ciel, si on y est ravi, mais sur terre et
comme l'ontvu les témoins de sa résurrection. Voilà
pourquoi Paul est le dernier des apôtres (I Cor., xv,
8, 9), étant le dernier qui a vu le Christ ressuscité :
après Paul, il n'y a plus d'apôtres. Enfin et surtout,
être envoyé par le Christ implique qu'on a reçu mis-
sion sur'terre du Christ en personne, là est la vraie
racine de l'apostolat. Si. Paul peut se proclamer
a apôtre, non de la part des hommes, ni par un
homme, mais par Jésus-Christ et Dieu le père qui l'a
ressuscité d'entre les morts » (Gai., 1, 1), c'est qu'il
n'y a d'apôtre du Christ que celui que le Christ dési-
gne et envoie : a U a plu à Dieu de révéler en moi
son Fils, afin que je l'annonçasseparmi les Gentils »,
et sur-le-champ Paul est parti pour l'Arabie, a sans
consulter ni la chair, ni le sang, sans monter à Jéru-
salem vers ceux qui étaient déjà apôtres » (TOÙ? 51/35
i//.o0 èxionTÔiMs, Cal., 1,16,17). Paul a reçu directement
sa mission de Dieu par Jésus-Christ : « Jésus-Christ
par qui nous avons reçu la grâce et l'apostolat »
(Rom., 1, 5). C'est en ce sens plein que Paul estapôtre,
non simplement apôtre, mais « apôtre du Christ »,
fippelé et envoyé personnellement par le Christ en
personne (Rom., 1, 1, Act., xxn, 21, et xxvi, 16-18).
Voyez dans ce sens, R. SOUM, Kirchenrecht, t. I
(Leipzig 1892), p. 42.

Celle première donnée est acquise, que Paul est
le dernier des apôtres, puisqu'il est le dernier à qui
le Christ ressuscité s'est montré : Paul peut appeler
tous les autres apôtres « antecessores mei » (Gai.
1, 17). Il est l'avorton, mais il est de même famille
que les autres (I Cor., xv, 8).

Une secondedonnée est acquise d'ailleurs : Paul a
la conviction d'avoir reçu de Dieu la mission d'être
l'apôtre de la genlililé (Rom., 1, 5 et xi, i3), tandis
que les autres apôtres, ses antecessores,sont envoyés
aux circoncis. Le texte célèbrede l'épître auxGalates
(II, i-i4) l'établit surabondamment. Paul, après qua-
torze premières années de mission est averti par une
révélation qu'il doit monter à Jérusalem, où il n'a
point paru depuis sa première visite, trois ans après
sa conversion.Là, tout un parti de zélotesveut l'obli-
ger à imposer la circoncision aux Gentils qu'il a
gagnés au christianisme.Paul s'adresseà ceux qu'il
appelle les a notables », par allusionà l'importance
qu'ils ont et que ses adversaires reconnaissent : ce
sont Pierre, Jacques el Jean. Si les notables avaient
désavoué Paul, c'en eût été fait de son apostolat, de
ses missions, de ses quatorze années de prédication,
il aurait a couru en vain ». Où l'on voit clairement
que l'apostolat n'est pas un charisme qui se justifie
par lui-même. Les a notables » de Jérusalem n'impo-
sèrent pas à Paul l'obligationde la circoncisionpour
ses convertis : au contraire, dit-il, « voyant que
l'Evangile m'avait été confié pour les incirconcis,
comme à Pierre pour les circoncis, — car Celui qui a

fait de Pierre l'apôtre des circoncis, a aussi fait de
moi l'apôtre des païens, — et ayant reconnula grâce
qui m'avait été accordée, Jacques,Céphaset Jean me
donnèrent à moi et à Barnabe les mains en signe
d'accord, afin que nous allassions, nous aux païens,
eux aux circoncis » (Gai., 11, 6-9).

Ainsi, aux yeux de saintPaul, d'un côtél'apostolat
des païens confiéà lui el à Barnabe, de l'autre l'apos-
tolat des circoncis confié aux apôtres qui sont avant
lui. Du même coup, voici des noms : Pierre,Jacques,
Jean. — Pierre, que (sauf Gai., 11, 7-8) Paul appelle
toujours Céphas (Gai., u, i4; / Cor., 1, 12; ui, 22;
îx, 6; xv, 5), est apôtre et cette qualité vient de lui
être donnée par Paul (Gai., u, 8). — Jacques, de
même, au témoignage de saint Paul écrivant de sa
première visite à Jérusalem, celle qui se place trois
ans après sa conversion : a Je montai à Jérusalem
pour faire la connaissance de Céphas et je demeurai
quinze jours auprès de lui; mais je ne vis aucun
antre des apôtres, si ce n'est Jacques, frère du Sei-
gneur » (Gai., 1, 18, 19). L'expression *l-/al dont use
ici saint Paul, exprime que Jacques est du nombre
des apôtres. Il est, au moment de la secondevisite de
Paul à Jérusalem, comme au moment de la première
visite, un notable de premier rang, avec Pierre; el il
doit cette considération au fait que Jésus ressuscité
lui est apparu,à lui individuellement,commeàPierre.
C'est ce dont témoigne saint Paul dans l'énumération
des apparitions : a Ensuite, il est apparu à Jacques,
puis à tous les apôtres » (/ Cor., xv, 5).

Dans les textes cités jusqu'ici, le nombre des apô-
tres est indéterminé. U n'y a qu'untexte,dans toutes
les épitres paulines, où saint Paul parle des Douze :
le Christ ressuscité, dit-il, a est apparu à Céphas,
puis aux Douze » (/ Cor., xv, 5). Ce texte, dont il n'y
a pas lieu de suspecter la valeur critique, suffirait à
établir que, pour saint Paul, les Douze sont un
nombre consacré par la tradition existante, d'autant
que, ici, Paul aurait dû dire onze, et non douze. De
fait, la Vulgale a traduit SùStxa. par undecim.

III. — Dans l'Evangilede saint Jean, les Douze sont
mentionnés comme formant le groupe des disciples
les plus étroitement, les plus fidèlement attachés à
Jésus. Saint Jean ne raconte pas leur vocation col-
lective, et il ne donne pas la liste de leurs douze
noms : jamais il ne leur donne le nom d'apôtres.
Dans l'Apocalypse (xxi, i4) toutefois il est parlé de
la cité dont le mur a douze fondements et sur ces
douze fondements sont a les noms des douze apôtres
de l'Agneau ». Dans son Evangile, saint Jean atteste
que Jésus les a choisis : a N'est-ce pas moi qui vous
ai choisis, vous les Douze? Et l'un de vous est un
démon. U parlait de Judas, fils de Simon Iscariote,
car c'était lui qui devait le trahir, lui, l'un des Douze »
(Jo., vi, 70, 71). Saint Jean mentionne un second nom
d'apôtre, saint Thomas, a l'un des Douze, celui qu'on
appelle Didyrne » (Jo., xx, a4). A la Cène il n'est pas
dit expressément que Jésus ait autour de lui les
Douze, mais il y a nommément Pierre, Thomas, Phi-
lippe, Jude, Judas et le disciplepréféré, Jean. Le dis-
cours du Sauveur après la Cône est, en quelque sorte,
une investiture des Douze : a C'est moi qui vous ai
choisis et qui vous ai établis, pour que vous alliez,
et que vous portiez du fruit, et que votre fruit de-
meure » (Jo., xv, 16). Puis, s'adressant au Père, a j'ai
gardé ceux que vous m'avez donnés, et pas un d'eux
ne s'est perdu, hormis le fils de perdition » (xvu, i 2).
« Comme vous m'avez envoyé (Knisridai) dans le
monde, je les ai aussi envoyés (ù.-imù.à) dans le
monde » (Jo., xvu, 18).

On veutque ce discours ait en vue, non les Douze,
mais les disciples au sens le plus large, el qu'il
s'adresse ainsi à tous les croyants qui viendront
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ensuite : on en conclut que la notion du collège
apostolique est absente du quatrièmeEvangile. Nous
croyons, au contraire, que tous les traits que nous
venons de relever s'entendent directementet premiè-
rement des Douze que Jésus a choisis, qu'il a établis,
parmi lesquels Judas seul a été infidèle,et enfin qu'il
a envoyés lui-même en son nom dans le monde. La
notion d'apostolat (le mot même se laisse entrevoir)
est ici essentiellementla même que chez saint Paul,
â cette différence près qu'elle n'est réalisée semble-
t-iL que dans les Douze. Nous reviendrons plus loin à
ce problème. Quant aux croyants, ils sont au-delà et
n'apparaissent que comme les convertis des Douze :
« Je ne prie pas pour eux seulement, mais aussipour
ceuxqui,parleurparole.eroironten moi » (?b.,xvn,20).

Dans les épltres johannines il n'estpas fait mention
des apôtres. Dans l'Apocalypse, nous avons relevé
la mention des douze apôtres de l'Agneau (xxi, i4).
Ailleurs, dans la descriptionde la chute de Babylone,
c'est-à-dire de Rome, l'auteur écrit : a Réjouis-toi sur
elle, ciel; et vous aussi, saints, apôtres et prophètes,
car Dieuvous a fait justice d'elle » (xvin, 20).Ailleurs,
enfin, l'église d'Ephèse est félicitée d'avoir « mis à
l'épreuve ceux qui se disent apôtres et qui ne le sont
pas » (n, 2). Ces faux apôtres sont les mêmes que
l'Apocalypse appelles Nicolaïtes (u, 6). En ces divers
textes, on ne voit pas que saint Jean ait pensé à
d'autres apôtres que les Douze.

Dans l'évangile de saint Marc, il n'est parlé que
des Douze. Une fois seulement les Douzesont appelés
apôtres, au retour de la mission que leur a donnée
Jésus au cours du ministère galiléen : « Alors il
appela près de lui les Douze, et commença de les en-
voyer (Knottôïciv) deuxà deux » (vi, 7). Rs reviennent :
« de retour près de Jésus, les KTOVTO/.OI lui rendirent
compte de tout ce qu'ils avaient fait et de tout ce
qu'ils avaient enseigné » (vi, 3o). Mais il semble bien
que dans ce passage unique le mot àro'trrsios n'ait
pas d'autre signification que celle du verbe ccnoarûluv.
Dans l'évangile de saint Matthieu, il n'est pareille-
ment parlé que des Douze. Mat., x, 5; xx, 17; xxvi,
i4, 4y- Marc, in, i4; rv, 10; vi, 7; rx, 35; x, 32; xi,
11 ; xiv, 10, 17, 20, 43. Quand saint Matthieu ne dit
pas « les Douze », il dit les a douze disciples ». Mal.,
x, 1 ; xi, 1 ; xxvi, 20.

La constancedestémoignagesquiparlentdesDouze
ne permetpas de douter que ce choix de douze disci-
ples n'ait été vraiment fait par Jésus en personne
conformément au récit des Synoptiques. Voyez les
récits de la vocation des Douze, Marc, m, 13-19 ; Mat.,
x, i-4; Luc, vi, 12-16. Cf. WEISZAECKER, Apostolische
Zeilalter3 (Leipzig, 1902), p. 584; WEHNLE, Anfânge
unserer Religion (Leipzig, 1901), p. 71; HARNACK,
Mission, t. I, p. 268. Sur les divergences des listes
des Douze données par les Synoptiques,voy. MON-
MER, La notion de l'apostolat, p. ioo-io3.

Sur la primauté de Pierre parmi les Douze, voyez
l'article PIERRE de ce Dictionnaire.

IV. — Mais si on en croyait certains critiques, il
y aurait lieu de distinguer une notion primitive de
l'apostolat,puis une notion pauline, enfin une notion-
postpaulineou catholique,etces trois notions seraient
irréductibles.Nous croyons qu'il s'agit là seulement
de nuances et de moments.

R est sûr que Jésus a choisi douze de ses disciples
pour les attacher par un lien spécial à sa personne
et à son oeuvre : il a fait d'eux ses témoins. Voilà
pourquoi, au jour du renouvellement,les Douze sié-
geront sur douze trônes et jugeront les douze tribus
d'Israël (Mal., xix, 28), auxquelles ils auront porté
l'évangile du Christ. Y a-t-il une connexion entre ce
nombre douze des apôtres et le nombre des tribus,
en sorte que les Douze n'auraientde mission que pour

Tome I.

Israël? Non, pas plus qu'on n'a le droit de dire que
Jésus réservait son message au seul Israël, on ne
peut dire que le nombre douze impliqueet confirme
celle limitation. Voyez notre Enseignement de Jésus
(Paris, 1905), p. 174-180, et notre Eglise naissante
(Paris, 1909), p. 109-112.

R est sûr également que, au premier jour, on a
attaché à ce nombre douze une importance spéciale
qui s'est ensuite effacée. On en a la preuve dans
l'élection de Mathias, en remplacementde Judas : le
nombre douze est à ce moment un nombre que les
onze -veulentmaintenir. « Il faut donc que, parmi les
hommes qui nous ont accompagnés tout le temps
que le Seigneur Jésus a vécu avec nous, à partir du
baptême de Jean jusqu'au jour où il a été enlevé du
milieu de nous, il y en ait un qui devienne avec nous
témoin de sa résurrection » (Act., 1, 21-22). Les onze
survivants ont ceci de commun qu'ils ont été avec
Jésus tout le temps de son ministère, et qu'ils sont
maintenant les témoins qui certifient sa résurrection.
Mais ils ont ceci encore de commun qu'ils ont été
choisis par le Sauveur lui-même. Le douzième, qu'on
va élire à la place de Judas, ne sera-Ml donc pas
l'élu du Sauveur? a Us en présentèrent deux : Joseph
appelé Barsabas et surnommé le juste, et Mathias.
Et s'élant mis en prière, ils dirent : Seigneur, vous
qui connaissez le coeur de tous, indiquez lequel de
ces deux vous avez choisi, pour recueillir la place et
le ministère de l'apostolatque Judasa laissé pour son
crime pour s'en aller en son lieu! On tira leurs
noms au sort, et le sort tomba sur Mathias, qui fut
associé aux onze apôtres » (Act., 1, 23-26). Mathias ne
reçoit aucune imposition de mains : il est censé élu
par Jésus.

Une autorité exceptionnelle est restée aux Douze,
qui eux, au début au moins et quelques années du-
rant, demeurèrentà Jérusalem. Si les Douzen'étaient
pas encore missionnaires,s'ils témoignaientde Jésus-
Christ sans sortir de la cité sainte, ils avaient une
vraie intendancesur tout ce qui était missionau loin,
et la preuve en est que Paul fut harcelé par de soi-
disant apôtres qui se réclamaient d'eux, et que Paul
en fin de compte vint à Jérusalem pour se voir don-
ner les mains par eux. Weizsâcker, qui a analysé
leur situation avec beaucoup de finesse, observe que
d'abord les Douze n'avaient pas intendance sur la
communauté de Jérusalem seulement, mais sur les
communautés en général; et secondement que les
Douzenous apparaissent, non pas comme un collège
ou une corporation, mais comme des personnalités.
Apostol. Zeitalier, p. 585.

En même temps, d'auprès des Douze des mission-
naires partent et vont répandre l'Evangile dans le
monde. Les sept qui sont élus pour aider les Douze
(Act., vi, 1-6) sont des juifs hellénistes, et non plus
hébreux comme les Douze : Etienne est mort trop
tôt pour devenirun missionnaire,mais Philippe l'est
devenu, et a porté le nom d'évangéliste(Act., vin, 5
et xxi, 8). Paul et Barnabe portent le nom d'apôtres
et sont missionnaires.S'il est sûr que l'apostolat de
saint Paul a été contesté par des judaïsants qui
avaient à Jérusalem leur point d'appui, il est sûr que
ces judaïsants contestaient par-dessus tout l'évan-
gile de Paul et sa propagande chez les incirconcis.
Or un de leurs arguments était de contester à Paul
la qualité d'apôtre, sans qu'aucun lui reprochât de
n'être pas des Douze. Les adversaires de Paul avaient
donc une notion de l'apostolat qui coïncidait avec
celle de Paul, puisque le débat ne portait pas sur
cette notion, mais sur la légitimité de l'attribution
que s'en faisait Paul, n a donc pu exister d'autres
apôtres que les Douze, en y joignantPaul et Barnabe.
Nous avons vu, en effet, saint Paul rapporter que le
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Christ ressuscité est apparu d'abord à Céphas, puis
aux Douze (I Cor., xv, 5). Paul ajoute que le Christ
est apparu ensuite a à Jacques, puis à tous les apô-
tres » (tlza n?s KTO7T«.cH5 7t«!riv, xv, 7). Enfin, il est
apparu à Paul lui-même, a le dernier des apôtres »
(xv, 8). Le groupe de 0 tous les apôtres » comprend
tous ceux que Paul appelle ailleurs 0 les apôtres
avant moi ».

Nous conclurons que l'apostolat des Douze ne s'op-
pose pas à l'apostolat de Paul comme une antithèse
dont les deux termes s'excluraient. Il y a les apô-
tres, « tous les apôtres », qui reçoivent leur mission
du Christ ressuscité, Paul est le dernier des apôlres,
étant le dernier auquel le Christ ressuscité est ap-
paru. Il y a les Douze, qui sont du nombre de a tous
les apôtres », mais qui représentent une élection
antérieure faite par Jésus au cours de son ministère,
à une fin coordonnée d'abord à ce ministère.

Quantà la notion « postpauline» de l'apostolat,elle
consisterait en une élimination du souvenir des apô-
lres autres que les Douze et une sorte de monopoli-
sation de l'apostolat par les Douze, considérés dès
lors comme les fondateurs de l'Eglise. Ici encore les
faits ne se ramènent pas à des vues si simplifiées.

Il est incontestable que de très bonne heure on n'a
plus parlé que des douze apôtres. La Didaché par
exemple, qui appartient (croyons-nous) à la seconde
génération chrétienne, connaît encore des apôtres,
missionnaires mendiants, contre lesquels elle met
les églises en garde; mais les grands apôlresont dis-
paru, ceux dont la Didaché se réclame, elle qui s'in-
titule a Enseignement du Seigneur aux nations par
les douze apôlres ». Dans le même sentiment, l'Apo-
calypse parle de ceux qui se disent apôtres et qui ne
'e sont pas (11, 2), et elle compte a douze apôtres de
-'Agneau » (xxi, i4). L'épitre de Barnabe parle de
1 élection que le Christ a faite de ses apôtres pour
prêcher l'évangile (v, 9), ce qui implique que l'auteur
de l'épître pense aux douze apôtres, el il le dit même
clairement plus loin (vin, 3).

L'expression a les douze apôtres » est une expres-
sion synthétique plutôt qu'une énuméralion rigou-
reuse. Ainsi, on a dit les Douze, sans exclure pour
autant Paul et Barnabe de l'apostolat, et sans s'in-
quiéter que les Douze fussent quatorze. En vertu du
même principe, on a pu dire que les Douze avaient
prêché l'évangile à toutes les nations, ce qui n'est
vrai qu'en un sens, puisque saint Paul revendiquait
l'apostolat des gentils et attribuait à saint Pierre
l'apostolat des circoncis,alors que Pierre a lui aussi
prêché aux gentils, et alors surtout que des apôlres
autres que les Douze et autres que Paul ont colla-
boré à la prédication primitive.Les Douze, par une
simplification qui n'a rien d'exceptionnelet moins
encore de mensonger, ont synthétiséune prédication
qui avait été l'oeuvre collective d'apôtres peut-être
bien plus nombreux. Qu'on se rappelle la vocation
des soixante et dix disciples, dar_s saint Luc (Luc, x,
1-17).

Ces apôtres, cesdisciplesimmédiats de Jésus-Christ,
ces témoins de la vie, de la résurrection, de l'évan-
gile de Jésus-Christ, se sont trouvés être, en ces pre-
mières années du christianismeoù tout l'évangile
était oral, la parole authentique et qui faisait foi :
la parole,de Jésus, et aussi bien sa personne, avait
pour garantla parole de l'apôtre.Saint Paul, parlant
aux Galates de l'enseignement qu'il leur a donné,
les conjure de ne pas a passer à un autre Evangile 0
(Gai., 1, 6). Si quelqu'un, fût-ce un ange venu du cicî,
vous annonce « un autre Evangile que celui que vous
avez reçu » qu'il soit analhème (Gai., 1, 8-y). Quand
les fidèles de Corinthe auraient « dix mille maîtres
dans le Christ » ils n'ont qu'un apôtre qui les ;t

« engendrés eu Jésus-Christ par l'Evangile » (1 Gor.,
iv, i5). Timothée ira à Corinthe leur rappeler de
quellemanièrePaul: a enseigne dans toutes leséglises»
(ld., 1.7), a Si quelqu'un croit être prophète ou riche
en dons spirituels, qu'il reconnaisse que les choses
que je vous ai écrites sont des commandements^ du
Seigneur » (I Cor., xiv, 37). a Si je retourne chez vous,
je n'userai d'aucun ménagement, puisque vous cher-
chez une preuve que le Christ parle en moi » (il.Con.,
xm, 2,3). Rapprochez ÏCor., v, 4-5. Après avoir ob-
servé que chaque communauté une fois formée
s'administre elle-même (entendez par une hiérarchie
locale), Weizsàcker écrit : a Un apôtre, qui fait, part
à une communauté d'une parole du Seigneur lui-
même, donne une«jriTa7ï;',un précepte de caractèreobli-
gatoire. Voyez 1 Cor., vu, 10 et 2S. Quand il n'a pas
une parole du Seigneurà rapporter et quand, il parle
de son propre fond, il n'exprime plus qu'une r^M,
un simple jugement,personnel, pour si grand qu'en
soit le poids, et ayant d'ailleurs reçu du Seigneur la
grâce d'êtreun sûr garant (Jd., vu, 25)... Distinguer
les paroles du Seigneur lui-même de ce qui était l'es-
prit contenu dans ces paroles, n'est guère possible:
les deuxéléments sont unis chez saint Paul, c'est à
savoir l'énoncé de la parole du Seigneur, considérée
comme une loi, et les décisions fondées sur celte
parole, et là est le fondement de l'autorité possé-
dée par les apôtres primitifs. » Apostol, Zeitaller,
p> 5go. Si je cite ces lignes deWeizsâcker, ee n'est
pas pour laisser croire comme lui que l'autorité effec-
tive des apôlres implique une confusion entre l'auto-
rité du Seigneur qu'ils attestent et la leur propre :
mais c'estqueWeizsàckermesembleavoir, bienmieux
qu'Harnackqui minimisele rôle des apôtres, entrevu
la plénitudede cerôle.Lesapôtres ont,de leurvivantci
dans l'oeuvre de la. fondation des églises, une auto-
rité que l'on ne saurait mieux comparer qu'à celle de
l'Ecriture en tant qu'ils attestent la parole du Sei-
gneur, une autorité qui, en tant qu'elle s'attache à
leurs propresavis, est comparable àcelle du Seigneur
qui les envoie, a Si quelqu'un se plaît à contester,
nous n'avons pas celte habitude, non plus que les
églises de Dieu » (I Cor., x, 16). En s'expriinantde la
sorte, Paul exprime un principe d'autorité qui est
reçu évidemment partout dans les communautés
chrétiennes, et aussi bien dans celles dont U n'a pas
été l'apôtre premier, par exemple l'église de Rome
(Rom., vi, 17). El c'estainsi que, aux mains des apô-
tres de Jésus-Christ, est une autorité qui explique
ceUe de la nouvelle."Ecriture que sera le Nouveau
Testament, celle de l'enseignement nonécrit qui pro-
cédera d'eux par tradition.

La considérationque,ausecond siècle,on aurapour
les apôtres, le rôle qu'on leur reconnaîtra commega-
rants de la vraie doctrine et de la vraie Eglise, n'est
pas un argument apologétique créé pour les besoins
de la lutte contre le gnoslicisme : c'est l'expression
de ce qui fut la vie même des premières communau-
tés chrétiennes. Saint Clément Romain, près d'un
siècle avant saint Irénée, disait : a Les apôlres ont
été faits pour nous prédicateursde l'évangile par. le
Seigneur Jésus-Christ, et Jésus-Christ a été envoyé
par Dieu » (LXH, r). Voilà bien la notion catho-
lique de l'apostolat, et on vient de voir comment
elle tient, en fait, à l'origine même, du christia-
nisme.

BIBLIOGRAPHIE. —Sur les apôtres, dans l'Ecriture,
dans la Tradition, et dans la légende, on consul-
tera Tilleuiont, Mémoires pour servir à l'histoire
ecclésiastique (Paris 1701), t. I. Cf. LIPSIUS, Apos-
ielgeschichtenund Apostellegende (Brunswick;t-88.3

et suiv.). Dans la théologie,BAINVKL, art. a Apôtre
•
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du Dictionnaire de théologie (Paris 1901, fasc. vi)
de VACANT. NOUS avons cité, au cours de notre ar-
ticle ci-dessus les pubbcations récentes qui intéres-
sent l'apologétique : LIGHTFOOT S. Paul's Episth io
the Galatians (Londres 1890,10e édition), renferme
un important excursussur le nom et le rôle d'apô-
tre; HARNACK,Mission und Ambreitung des Chris-
tentums (Leipzig 1906, 2e édition), livre IH, chap. 1,
sur les missionnaires du christianisme primitif,
est riche de faits, mais tendancieux; H. MONNIER,
La notion de l'apostolat, des origines à Irénée
(Paris 1908), est une thèse anticatholique, expose

" longuementles vues protestantes sur le sujet; On
pourra consulter de l'auteur du présent article
L'Eglise naissante et le Catholicisme(Paris, 1909),
ciiap. n, p. 4C-48. P. BAXIEFOL.

APOTEES (ACTES DBS). — Les questions que
suscite, au point de vue apologétique, le livre des
Actes, se ramènent à l'analyse des données apolo-
gétiques qu'il renferme et à l'étude de la valeur
historique qu'il possède. Nous examinerons briè-
vement : I la tradition sur l'auteur du livre des
Actes; U les données fournies par le livre lui-
même;HI les sources des Actes; IV la valeur histo-
rique du livre des Actes ; V l'importance apologé-
tique du livre des Actes.

I. Tradition sur l'auteur du livre des Actes.
— Les écrivains chrétiens de la fin du second et du
commencementdu troisième siècle attribuent unani-
jnement à Luc, compagnon de Paul, la composition du
livre des Actes ; Irénée, en Gaule(Adv.Haer., ru, i4,1 ;
10, 1); l'auteur du Canon de Muratori, probablement
en Italie (i, 34-35); Clément d'Alexandrie (Strom.,
v, 12); Tertullien, en Afrique (De Jejunio, 10).

On peutremonterplus haut encore. Sans doute, les
premières citations du livre des Actes que nous trou-
vons dans la littérature chrétienne1, ne nous rensei-
gnent pas sur l'auteur de ce livre; elles prouvent
seulement son existence dans les premières années
du second siècle. Mais on peut établir avec une vrai-
semblance tellequ'elle exclut tout-doute raisonnable,
que Justin, au milieu du second siècle, regardait le
troisième Evangile, et par conséquent aussi le livre
des Actes (qu'il connaît) comme l'oeuvre de Luc. L'apo-
logète romainconnaît, en effet, desEvangilescompo-
sés par des Apôtres et d'autres composés par des
disciples d'Apôtres (Dialogue, io3); d'autre part,
quand il emprunte certaines données au troisième
Evangile, il évite toujours toute mention d'Apôtre
(Apologie, 1, 33). L'inscription du troisièmeEvangile
a selon Luc » est également très ancienneet datecer-
tainementde la première moitié dusecond siècle.

Si l'on veut réfléchir que le troisièmeEvangile, enraison de la dédicace, doit avoir porté le nom de son
auteur, et qu'iln'a puyavoir, semble-t-il,aucunmotif
pour attribuer cette oeuvre à un disciple peu connu
de Paul, on reconnaîtra aisément la grande valeur de
la traditionsur l'auteur du troisièmeEvangile et des
Actes.

Les anciens témoignages sont assez sobres sur la
vie de Lue. Les lettres de saint Paul nous apprennent
qu'il fut Grec de naissance, médecin (Col., rv, IO-I4)
et eoopérateur de l'Apôtre (Philémon, 24 — H Tim.,
iv, 11).

Les sources postérieures sont plus explicites. Luc
seraitné à Antioche de Syrie (EUSÈBE, II. E., m, 4, G).

1. IGHACE, Smyrn., 3 : Act.,s.,lt\ ; Magn., 5 : Act., u., 25.
—PQLYCAEPE,Phii.,.\: Act., u, 24. — Nous estimons que
CLÉMENT {Cor.; n, 1) n'a pas cité Act., XX, 35 :.cf. The
Kav Testament in the Apostolic Fathcrs,, Oxford, 1905,
p. 48

Il n'y a pas de motif de révoquer en doute cette don-
née * qui est confirmée par une leçon très ancienne
du livre des Actes (xi, 29). L'ArgumentumEvangelii
secundum Lucam(CORSSEN, MonarchianischeProloge,
Texl. u. Unters., xv, 1, p. 7) croitsavoir que Luc resta
célibataire, composa son Evangileen Achaïe, et mou-
rut en Bilhynie.

Au quatrième siècle on a considéré Luc comme un
des 72 disciples ; plus tard on l'a identifié avec le
second disciple d'Emmaûs, le compagnon de Cléopas;
au cinquième siècle apparaît la légende de Luc,
peintre de la sainte Vierge, dont on ne connaît pas
l'origine. Ces dernièresdonnées n'ont aucune valeur
historique.

H. Données fournies par l'étude du livre lui-
même. — Après avoir étudié la tradition sur l'auteur
des Actes, il convient de contrôler la conclusion pail'exameninterne dulivre. Ici, est-il besoin de le dire,
les opinions des critiques sont très divergentes.
Tandis que les auteurs catholiques sont à peu près
unanimes à déclarer que cet examen confirme la tra-
dition, opinion que partagent bon nombre de criti-
ques protestants, et non des moindres (Blass, Har-
nack, Plummer, Ramsay, B. Weiss), beaucoup de
critiques indépendants estiment, au contraire, que
l'opinion traditionnelle devient insoutenable à la
lumière de ce contrôle (H. Holtzmann; Jûlicher;
Schiirer, Wendt). Généralement, ils reconnaissent,
cependant, dans les Actes une partie qui dériverait
d'un journal de voyage écrit par Luc, compagnonde
Paul : à savoir les Wirstiicke2.

Que nous apprend donc la lecture attentive des
Actes au sujet de son auteur?

Tout d'abord, il est évident que l'auteur du livre
des Actes est un Grec de naissance. U suffit de lire
Act., xxvm, i-4 : les habitants de Malle sont pourlui des a Barbares ». La période qui ouvre l'évangile
est évidemment aussi l'oeuvre d'un Grec. Act., vi, 5;
xi, ig, 3o; xm, 1, 2 montrent clairementque iauleui
des Actes porte le plus grand intérêt à la ville d'An-
tioche. Ces conclusionssont également certainesdans
l'hypothèse de l'identité et de la dislmcllon de l'au-
teur des Wirstiicke avec l'auteur des Actes.

Y a-t-il moyen de démontrer que l'auteur des
Actes se sert si fréquemment et si exactement de
termes médicaux, qu'il doit avoir été médecin lui-
même? Un médecin Irlandais, M. Hobart, a consacré
sa vie à l'étudede cettequestion3. Sans douteil a mul-
tiplié outre mesure les a termes médicaux»; néan-
moins sa thèse paraît bien prouvée. Nous renonçonsàrésumer icicettepreuve que l'on peut trouver ailleurs
bien exposée *. Mais nous devons faire remarquer
une fois de plus que cette terminologie médicale se
retrouve aussi bien dans les Wirstiickequedans lesau-
tres parties des Actes et dans l'Evangile.

R serait difficile de prouver, par l'examen interne
du livre des Actes, en dehors des Wirstiicke, quel'auteura dû être un discipleintimede Paul. Son pauli-
nisme toutefois est suffisamment accentué pour un

1. M\ HAMSAV, qui a beaucoup étudié les écrits de Lue,
croit que celui-ci était originaire de Plrilippes (S; Paul,
The Traveller, p. 207 sv.) ; mais il n'est pas suivi.

2. On appelle de ce nom — que nous conservons faute
d'un termefrançaisanalogue—97versets où l'auteurparle
à la première personne: xvi, 10-17; xx, 5-15 ; xxi, 1-18;
ZXVII, 1-xxvni, 16. Ce ne serait évidemmentqu'une partie
de ce journal qui aurait été insérée dans les Actes parun
auteur postérieur.

3. The médical language of St. Luke, Dublin, 1S82.
4. Cf. Th. ZAHN, Einleitung in das N. T.,u?, p. 435 svv. ;

A. HARNACK, Lukas der Arzt..., 122-137; E. JACQUIER,
Histoire des livres, du Nouveau Testament, u, 445, 446.
— Lire, par exemple, Act., xxvm, 1-10 ; Evangile, vin,
43, 44.
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compagnon de Paul : on peut s'en convaincre en
lisant p. ex. Act., xm, 38; xx, 28.

L'examen interne du livre des Actes conduit donc
à des conclusions en parfaile harmonie avec les
données de la tradition. Pour nier ces conclusions,il
faudrait des motifs bien graves. On croit les avoir
trouvés cependant. Les Wirstiicke marquent, dit-on,
pour le style, le vocabulaire et la pensée, un certain
contrasteavec le restedu livre ; il y aurait, en dehors
des Wirstiicke, telles narrations et telles conceptions
qu'il serait impossible d'attribuer à un compagnon
de Paul ; on pourrait même démontrer que les sections
où l'auteur parle à la première personne,ont été insé-
rées et retravailléespar un écrivain postérieurqui se
servit de ces notes pour la composition de son livre.
Ces raisons prouveraientque la tradition aurait gé-
néralisé indûment : l'auteur d'une source des Actes
serait devenu l'auteur du livre tout entier.

Remarquons d'abord, avec le P. ROSE (Les Actes
des Apôtres, p. ix), combien il serait invraisembla-
ble que la traditionancienne et constante sur l'auteur
du troisième Evangile et des Actes a ait pour unique
point de dépari une collaboration très restreinte (de
Luc) au livre des Actes, ou plus exactement, l'usage
qu'un écrivain anonyme devait faire plus tard, à son
insu, de quelques feuillets qu'il avait couverts de
notes pendant les voyages de l'apôtre... » D'ailleurs
un examen plus attentif prouve que les raisons allé-
guées en faveur de cette hypothèse sont dénuées de
fondement. M. Harnack a soigneusementcomparé au
point de vue philologique les Wirstiicke avec lès
autres narrations des Actes et avec le style du troi-
sième Evangile1. L'analogieentre les deux termes de
la comparaison lui a paru si grande qu'il en a
conclu à l'identité d'auteur. Dans l'hypothèse con-
traire, l'auteur des Actes n'aurait guère retenu des
notes de Luc que l'emploi de la première personne :
tout le reste aurait été changé.

L'argumentsur lequel insistent spécialement tous
ceux qui rejettent l'opinion traditionnellesur l'auteur
des Actes, est basé sur la comparaison de Act., xv,
i-2g, avec Gai., 11, 1-10. (Voir p. ex. E. SciiûnER, Theo-
logische Literaturzeitung, igo6, p. 406-407.) Il serait
impossible, diuôn, de concilier ces deux récits. Un
compagnon de Paul ne peut donc pas avoir écrit le
premier. On ne comprendrait pas non plus que Luc
ait pu attribuer à la réunion de Jérusalem un décret
que Paul exclut tout au moins par son silence.

On a proposé différentes réponses à cette objec-
tion. Une théorie, qui a gagné d'assez nombreux par-
tisans, ne rapporte pas aux mêmes événements les
deux narrations Gai., u, et Act., xv : les événements
racontés au chapitre u de l'Epîlre aux Galates, n'au-
raient eu que très peu de publicité et auraient pré-
cédé le Concile de Jérusalem. Il n'y aurait donc
aucune opposition entre les deux récits. (V. WEBBR,
Die Abfassung des Galalerbriejs vor dem Apostel-
konzil, 1900; J. BELSER, Einleitung indas N. T., 1901,
p. 438; Mgr LE CAMUS, L'OEuvre des Apôtres, vol. il,
p. 94-170.) Celte solution nous paraît inadmissible.
Car, dans les deux narrations, il est question de la
même controverse, l'obligation de la loi mosaïque
pour les païens convertis ; les personnes qui jouent
un rôle dans la délibération sont encore les mêmes :
Pierre et Jacques, — Paul — et les Judaïsants; enfin
la solution principale est la même : les païens con-
vertis ne devrontpas observer la Loi. Admettra-t-on
que la question de la Loi pour les païens convertis

1. Lukas., p. 19-60. Ici, comme pour la preuve du a lan-
gage médical », il n'est pas possible de reproduire l'arj.""-
menlution, dont la valeur dépend de l'abondance des
détails.

ait été deux fois l'objet d'une délibération publique
des Apôtres, à Jérusalem? Une première décision
n'était-elle pas suffisante ?

Nous pensonsdoncque lesdeux récits, celui de Paul
etceluide l'auteur des Actes, se rapportent aux mêmes
événements; nousestimonsaussiqueledernierne con-
tredit pas le premier. Les multiples différences entre
les deux récits peuvent s'expliquer par le but diffé-
rent des deux auteurs et les circonstances dans
lesquelles ils écrivaient. Luc, écrivant après l'apaise-
ment des controverses juives, voit les choses'du
dehors et décritla granderéunion publique. S. Paul,
écrivant sa lettre au milieu des difficultés, rapporte
certains détails personnels et insiste surtout sur la
reconnaissance de son apostolat. Enfin, pour com-
prendre l'omission par Paul, dans l'épitre aux Ga-
lates, des quatre stipulationsdu décret des Apôlres,
on se rappellera que ces stipulations ne sont pas la
partie principale de la solution. Celle-ci consistait,
avant tout, dans la non-obligation de la Loi pour les
convertis d'origine païenne. Un disciple de Paul peut
donc avoir écrit le chapitre xv des Actes '.

U nous resterait encore à examiner si les Wirstiicke
apparaissent comme ayant été retravaillés et insé-
rés dans les Actes par un auteur postérieur. Pour le
prouver, on cite certaines anomalies dans la seconde
partie des Actes. La principale se rencontre dans
l'histoire de la délivrance de Paul emprisonné à Phi-
lippes.Act., xvi, 25-34, dit-on, seraitune addition d'un
auteur postérieur en quête de miracles, et ia scène
serait présentée au surplus d'une façon tout à fait
invraisemblable.Aufond, cette argumentationrepose
sur la peur du miracle. Un disciple de Paul admet-
tait évidemmentle surnaturel,et si la scène nocturne
dans la prison de Philippes ne nous est pas décrite
avec toute la précision désirable, on ne peut en con-
clure cependant que la narration ne puisse avoir
été écrite par un disciple de Paul qui fui lui-même à
Philippesàcemoment.D'aprèsHarnack(.£uA<zs,p. 80),
il serait impossible,de recourir, pour la solution de
la difficulté, à une interpolation, tellement ces récils
manifestent le style de Luc.

Les témoignages et la critique interne s'accordent
donc à prouver que Luc, le médecin grec, le compa-
gnonde Paul, a composé, non seulementles Wirstiicke,
mais tout le livre des Actes.

Nous n'apprenons malheureusement pas avec une
égale certitude le lieu et la date de composition du
livre. Sur le premier point nous renonçons même à
émettre aucune hypothèse. La date de composition

1.Consulter, sur l'exposé, dans les Actes, de la contro-
verse judaïsante : J. THOMAS, L'Eglise et les Judaïsants
à l'âge apostolique, Revue des Questions historiques,
octobre 1889, avril 1890; H. COPPIETERS, Le Décret des
Apôlres, Revue biblique, janvieret avril 1907. Sur ce même
sujet M. HAHNACK (Lukas..., p. 89-96), a quelques remar-
que* très intéressantes.

Dans son dernier ouvrage sur les Actes des Apôtres,
M. HAKNACK (Die Aposlelgeschichte, 1908, p. 188-198) s'est
rallié à une solution radicale de la difficulté. Il admet
l'authenticilé de la leçon occidentaledu décret (trois pro-
hibitions : idolothytes, sang, fornication, et précepte de
charité) et considère le décret comme un catéchisme
moral. Les Apôtres auraient déclaré que les païens con-
vertis étaient délivrés du joug de la Loi, mais qu'ils de-
vaient s abstenir des festins sacrés des païens, d'homicide
et de fornication. Dès lors le silencede Paul dans l'épître
aux Galates se comprend parfaitement; il avait le droit
de s'écrier que les Apôtres ne lui avaient pas imposé de
nouvelles obligations. Les arguments que fait valoir
A. Harnack en faveur de cette solution nouvelle et qui
sont empruntés en bonne partie à la monographie de
G. RESCH (Das Apostetdecret nach seiner ausserkanonischen
Textgcëlatt, 1905) ce paraissent pas convaincants.



265 APOTRES (ACTES DES) 266

doit être sûrement placée après 631, puisque l'auteur
connaît la délivrance de Paul après sa captivité de
deux ans (xxvm, 3o). Brusquement, il terminealors
son ouvrage, ce dont on a souvent conclu que Luc
l'avait composé avant la mort de Paul (67). Il y a des
difficultés réelles contre cette opinion. Sans doute, la
dépendance des Actes à l'égard de Flavius Josèphe,
l'historien juif, qui a écrit son Livre Antiquitésjuives
dans les dernières années du premier siècle, ne se
prouvepas. La date des Actesdoitsedéterminerplutôt
par la date du troisième Evangile. Celui-ci a-t-il été
écrit avant ou après 70? Les auteurs qui préfèrent
cette seconde alternative, la justifient généralement
par les considérationssuivantes. L'Evangile de Marc,
quTrénée dit avoir été composé après la mort de
Pierre el de Paul, a servi de source au troisième
Evangile : il n'est pas aisé de placer ces deux écrits
entre 67 et 70. De plus, la comparaisonentre le dis-
cours eschatologique du Christ chez Marc et Luc sem-blerait montrer que Luc a connu le siège de Jérusa-
lem et la ruine de la ville (Cf. Luc, xxi, 20-21 ; Marc,
xui, I4-I5). R est vrai que les partisans de cette opi-
nion ont une certaine difficulté à expliquer la fin si
brusque des Actes. (Voir d'autres considérations en
faveur de la composition des Actes avant 70, dans
HARNACK, Die Aposlelgeschichte,p. 217-221.)

Du reste, au point de vue apologétique, une diffé-
rence d'une dizaine d'années pour la date de com-
position des Actes n'a pas une iinDortance capitale.

III. Les sources du livre des Actes. — R n'y a
aucun intérêt apologétique à exposer la longue série
d'hypothèses émises au sujet des sources des Actes,
ni les innombrables essais de restitution tentés par
de bien subtils critiques2.

Si Luc est l'auteur des Actes, comme nous avons
tâché de le montrer, il n'est guère probable qu'il, se

1. Nous suivons ici l'opinion la plus répandue sur la
chronologie de la vie de saint Paul.

2.Tout récemment, M. A. BLUDAU a publiésur ce sujet un
excellent article bibliographique dans la Biblische Zeit-
ehrift de 1907, n." 2 et 3, sous le litre Die Ouellenscheidun-
gen in der Apostelgeschichte.Signalons les dernières con-
clusions de M. A. HARKACK (Die Apostelgeschichte,p. 131-
153) sur les sources delà première partie des Actes qu'il
étend jusqu'à xvi, 5. M. Harnack, après avoir reconnul'impossibilitéd'établirune distinction de sources sur des
différences de vocabulaire et de style, recourt à l'analyse
des divers récits et à l'examen de leurs tendances. Il
trouve ainsi une suite de récits qui décrivent l'origine et
la développement du christianisme à Anlioche : VI, 1-vm,
4; xi, 19-30; xn, 25-xvi, 5. Ces récits, de trèB grande va-leur historique, auraient été transmis à Luc par Silas qui
avait habité Antioche (Act., xv, 32-33). — Faisant abs-
traction de ix, 1-30 (le récit de la conversion de Paul)
M. Harnack croit reconnaître dan3 la partie restante unesuite de narrations qui concernentles événements de Jéru-
salem et de Césaiée : Pierre et Philippe sont les person-
nages importants. C'est la source A, qu'on pourrait attri-
buer au diacre Philippe qui vécut à Césarée. Elle compren-drait m, 1-v, 16; vm, 5-40; îx, 31-xi, 18; xu, 1-24. — Les
quelques chapitres qui restentsont, pour M. Harnack,des
récits dénués de valeur historique. Le chapitre n et v, 17-
42 (la source B) seraient un doublet de m-iv-v, 1-16! La
scène iv, 23-31 serait le récit historique dont une tradi-
tion peu fidèle aurait fait la légende bien connue de la
Pentecôte! Nous engageons les lecteurs à comparer les
récits A et les récits B ; ils verront bien que ces derniers
ne constituent pas de simplesdoubletsdes premiers. Aussi
gerait-ce bien principalement sur la comparaison des ré-
cits que Harnack fonde son jugement défavorablesur B?
Ne serait-ce pas plutôt sur ses principes philosophiques
concernant le miracle? Il est permis de le croire, puisque
le récit de l'Ascension (ch. 1) auquel il n'est pas possible
d'assigner un doublet quelconque n'est pas mieux traité
que le cli. n

soit servi de sources dans la seconde partie de sonlivre (à partir du ch. xm ou ch. xvi, 6) où il raconte
surtout les missions de saintPaul. Tout au plus com-prendrait-on qu'il ait inséré dans son ouvrage cer-tains petits documents, comme la lettre des apôtres
et des presbytres de Jérusalem aux chrétiens d'An-
tioche (xv, 23-29), ou *a lettre de Lysias au gouver-
neur Félix (xxm, 26-3o).

Selonnotre opinion sur l'auteur des Actes, le pro-blème des sources doit se restreindre à la première
partie (ch. î-xn ou ch. î-xvi, 5). Lu se serait-il servi
d'un document écritpour l'exposé qu'il fait de PEglife
primitive de Jérusalem?

Rien n'empêche d'admettre chez un auteur inspiré
l'usage de sources écrites. Luc s'en est certainement
servi pour la composition de son Evangile. La compa-
raison minutieuse du troisième Evangile avec le
second montre clairement que le second Evangile aété repris, presque tout entier, par Luc, qui s'est le
plus souvent contenté d'y apporter des changements
de style assez notables. Je crois aussi que la plupart
des discours du Christqui se trouvent seulement dans
le premier et le troisième Evangile dérivent d'une
source commune aux deux évangélistes, une collec-
tion de I.ogia, sans doute celle dont les sources
anciennes attribuent la composition à l'apôtre Mat-
thieu. Enfin plusieurs récits du troisième Evangile,
qui ne se trouvent ni chez Matthieuni chez Marc, ont
une couleur sémitique tellementmarquéequ'on ne les
attribuera pas facilement à un auteur grec capable
d'écrire des périodes classiques, comme celles par
laquelleLuc commençait son Evangile. Il suffit de lire
par exemple l'histoire de l'Enfance ou le récit des
disciples d'Emmaûs. On est doncautorisé, semble-t-il,
à admettre une troisième source, d'origine palesti-
nienne, pour la composition du troisième Evangile.

On s'est demandé si une partie des narrations con-
tenues dans les douze premiers chapitres des Actes,
ne dériverait pas de la même source palestinienne,
qui aurait continué l'histoire évangélique après la
Résurrection.On cherche un argument en faveur de
cette hypothèse dans le style de cette première partie,
qui renferme beaucoup plus d'hébraïsmes,et l'étroite
parenté entre Act., let Luc, xxiv. Ce dernier chapitre
serait, en grande partie, emprunté à la source spé-
ciale du troisième Evangile. L'examen lexicogra-
phique de Act. î-xn n'est pas de nature à infirmer
cette conclusion. On trouveen effet dans cette partie
des expressions plus ou moins hébraïsantes, qui se
rencontrent, il est vrai, dans les Evangiles, mais
nulle part dans la partie finale des Actes : en/j^x
(i3 fois); T£J5KT« (9 fois); Ttpojxxprspzîv (6 fois); éf!««»<«
(8 fois); i.p»tt<Tt)xi (4 fois); ?«i (16 fois). La glossolalie
de la premièrepartie des Actes (u, 1

-14 ; xi, 15) semble
différernotablementde celle des Eglisespaulinierines
(I Cor., xiv). On pourrait encore faire valoir d'autres
divergences. (On peut consulter sur les arguments
spéciaux en faveur de cette opinion B. WBISS, Ein-
leitungindas Nette Testament, Berlin, 1897, p. 54o
ss.; P. FBINE, Eine vorkanonischeUeberlieferungdes
Lukas, 1-891, p. 156-212. Voir aussi le jugement da
A. HARNACK, Lukas, p. 75 ss.)

Ne semble-t-il pas que ces phénomènes s'expliquent
plus aisémentpar l'admission d'une source palesti-
nienne, où Luc aurait puisé l'histoire de la chrétienté
primitive de Jérusalem?Elle aurait été rédigéeavant
la ruine de Jérusalem, peut-être en araméen. On ne
peut guère songer à la reconstituer. On fera même
bien d'ajouter que la démonstration esquissée plus
haut est loin d'être apodictique, tout en paraissant
être d'une solide probabilité. L'historiens'apercevra
immédiatementque cetle hypothèse ne peut qu'aug-
menter la valeur historique du livre des Actes.
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IV. Valeur historique des Actes. — Le temps
nest plus où l'école de Tubingue rangeait les Actes
parmi les essais de conciliation entre le pétrinisme
et le paulinisme, en leur déniant toute valeur histo-
rique. La critique a réussi à classer cette hypothèse
parmi les fantômes à jamais évanouis, dont il est
désormais inutile de s'occuper.

Au contraire, les considérations que nous avons
été amené à faire au sujet des questionsprécédentes,
nous permettront d'établir aisément l'autorité du
livre des Actes. Une bonne partie du livre est, en
effet, écrite par un témoin oculaire, ou très voisin
des événements qu'il rapporte. Luc avait voyagé avec
Paul, de Troas à Philippes (xvi, 10-17); au voyage
suivant, le troisième,ilaccompagnePauldePhilippes
à Milet (xx, 5-i5) et de Milet à Jérusalem (xxi, 1-18).
n fit avec Paul captif le voyage de Césarée à Rome
(xxvir, i-xxvm, 16). Pour toute cette période, on ne
saurait désirer meilleure information.On reconnaîtra
aussi que, pour le premiervoyage de Paul (Act., xni-
xiv), Luc a pu s'informer avec sûreté et sans grande
difficulté.

Pour ce qui regarde les origines de l'Eglise de
Jérusalem et des Eglises de Palestine, il aurait eu,
d'après une hypothèse à laquelle nous nous sommes
déclaré favorable, le très grand avantage de pouvoir
se servir d'une source composée en Palestine, assez
voisine des événements racontés. Même si l'on regar-
dait cette dernière opinion comme insoutenable, il
serait encore facile de prouver que Lue a dû connaî-
tre l'histoire des chrétientés primitives de Palestine.
Il connaissait et avait fréquenté plusieurs personna-
lités marquantes de l'Eglise de Jérusalem : Jacques
le frère du Seigneur, qu'il avait vu en 5g (Act., xxi,
18 s.); le diacre Philippe, chez qui il avait logé avec
Paul, à Césarée (Act., xxi, 8 s.), et qu'il a dû revoir
sans doute pendant les deux ans de captivité de son
maître à Césarée; le cousin de Barnabe, Marc, qu'il
avait rencontré à Rome (Col., rv, io-i4); son compa-
gnon de voyage Silas (Act., xv, 4o; xvi, 10 s.), qui
avait été jadis chargé de porter la lettre du Concile
de Jérusalem aux chrétiens d'Antioche; d'autres
encore, commeMnason « l'anciendisciple » (Act., xxi,
i6) et sans doute aussi Jésus le Juste (Col., rv, 11):
tous ces chrétiens,certainementles quatre premiers,
ont pu renseigner Luc sur les grands événements
qui avaient suivi la mort et la résurrectiondu Christ.
Ils l'aurontfait sans le moindredoute. Car l'Evangé-
liste qui avait soin de renseigner exactementThéo-
phile, n'aura pas manqué de s'informer auprès de
ces premiers convertisde Jérusalem « sur les choses
qui s'étaient accomplies parmi eux ».

Les considérations qui précèdent sont fondamen-
tales pour établir la valeur historique des Actes.
Elles ne suffisent sans doute pas à prouver l'exacti-
tude des moindres détails de la narration. En his-
toire, une exactitude absolument minutieuse ne se
prouveque très rarement. En apologétique d'ailleurs,
l'autoritésubstantielledes Actes est seule fondamen-
tale, les détails du récit étant généralementdénués
d'importance1. Cependant les découvertes ontmis en
lumière l'exactitude de l'auteur des Actes dans des
détails toutà fait minimes. Signalonsune inscription

1. Nous renonçons donc à examinerici certaines objec-
tions dont jadis on faisait grand cas contre l'autorité
historique des Actes : une erreur chronologique dans le
discours de Gamaliel (v, 36); des inexactitudes dans le
discours de S. Etienne sur l'histoire patriarcale (vu, 2, 17)
des divergences de détail dans la triple exposition de la
conversion de saint Paul (ix, 1, 30; xxn, 4, 16; xxvi, 9,
18). S'il fallaitadmettre dans les Actes des inexactitudes
de ce genre, il ne s'en suivrait absolument rien contre
l'authenticitédes Actes, ni contre leur valeur historique.

de Delphes, peu connue, qui en rendant témoignage
au récit des Actes (xvm) permet de préciser la date
du proconsulat de Gallion en Achaïe. (Voir Boon-
GCET, De rébus delphicis imperatoriae aeiatis capita
duo (thèse). Paris, 1905, p. 63, 64.) Luc sait que
les magistrats de la colonie Philippes sont appe-
lés <rzpv-rr/si (xvi, 20) ; les inscriptions de Sicile rela-
tent une appellation honorifique, T-pCnci, que Luc
donne au gouverneurromain de Malte (xxvm, 7). Le
récit de la révolte des orfèvres d'Ephèse contre Paul,
tout en ne se trouvant pas dans les Wirstiicke, est
particulièrement remarquable (xix, 23, 4°). « Le
ypap.pxrsvç, secrétaire de la ville, était à Ephèse un
magistratconsidérable. On litsuruneinscriptiontrou-
vée dans cette ville, qu'un même personnageest à la
fois Asiarque et secrétaire du peuple, 'kaw-p-xv. et
iptt.p-P-a.TejiTOÛ Siipov. On ne peut qu'admirer l'exacti-
tude de l'auteur des Actes, que les Hellénistes ne
peuventjamais prendre en défaut pour la désignation
des proconsuls, des provinces sénatoriales, desma-
gistratsdes différentes villes. De mêmepour l'expres-
sion vswxtipoi 'AprépiSoç; Ephèse est appelée la ville de
Dianedans les inscriptions et les monnaies,de même
pour le terme JIOTTSTÉS qui désigne la vieille statue de
bois que l'on croyait tombée du cieletquireprésentait
la forme authentique de la déesse. » (V. Ross, l. c,
p. 2o3.Cf. A BLUDAU, DerAufstanddes Silberschmieds
Demetrius (Katholik.3Voige, xxxrn). Act., xix, 23-4o.

H convient de dire ieiun mot du dessein de l'auteur.
<c

Vous recevrez la puissance du Saint-Espritquides-
cendra sur vous, et vous serez mes témoins à Jéru-
salem, et dans toute la Judée, et dans la Samarie,
et jusqu'aux extrémités de la terre. » (Act., 1, 8.
Cf. A. HARNACK,DieApostelgeschichte,p. 4-'0.) Voilà
le programme dont Luc se proposal'exécution,quand
il écrivit les Actes pour convaincre Théophile de la
vérité du Christianisme.Ce but pratique peut avoir
dirigé l'auteur dans l'omission de certains détails,
dans l'insistance sur d'autres ; il explique, par exem-
ple, pourquoi Lue ne rapporte pas l'incident entre
Pierre et Paul à Antioche, ni les difficultés dans les
Eglises de Galatie, ni les ardentes controverseset les
coteries chez les Corinthiens.Il faudra compléter les
Actes par les lettres de saint Paul, si l'on veut se
faire une idée quelque peu exacte des chrétientés de
l'âge apostolique. Averti par l'auteur lui-même sur
le but et le plan du livre, l'historien qui étudie les
Actes ne sera pas offusqué par ces omissions qui
s'expliquent si bien; il n'appréciera pas moins le
compagnon de Paul, dont l'excellente information
nous a valu un ouvrage qui projette sur l'âge apos-
tolique de si vives et de si précieuses lumières'.

V. Importanceapologétique dulivre des Actes.
— Pour montrer l'importanceapologétique des Actes,
nous croyons ne pouvoir mieux faire que d'analyser
et de mettre en lumière le témoignage que ce livre
rend en faveur du fait de la Révélation, des princi-
paux points de la doctrinechrétienne,et des éléments
essentiels de l'organisation ecclésiastique.

1. Le fait de la Révélation chrétienne.
Le grand ' argument en faveur de la Révélation

chrétienne a été dès les premiers jours de la prédi-
cation apostoliqueet est encoreaujourd'hui la Résur-

1. Le texte du livre des Actes nous est transmis dans les
manuscrits et la version avec de nombreuseset quelque-
fois assez notables variantes. La recension que contient la
Vulgate se rapproche assez du texte authentique. Il suffit
de mentionner cettecontroversequi, au point de vue apo-
logétique, n'a pas grande importance.Cf. H. COPPIETEBS,
De historia textusActorum Apottolorum(dissertation),Lou-
vain, van Linthout, 1902,



2G9 APOTRES (ACTES DES) 270

rection du Christ. Elle prouve avec évidence la mis-
sion divine de Jésus, l'autorité divine de son enseigne-
ment et des institutions établies par lui. Les prodiges
opérés, d'après la prédiction du Christ, par les Apô-
tres et les premiers disciples, devaient être pour
ceux-ci un moyen très puissant de confirmer la
vérité de leur prédication,dont ils constituaientune
garantie divine.

Si la Résurrection du Christ est un fait historique,
si la réalité des miracles des Apôtres se démontre, la
Révélation chrétiennesera solidement établie. Or les
Actes des Apôtres contiennent des témoignages très
importants en faveur de ces prodiges.

Le livre des Actes raconte que, très peu de temps
après la mort de Jésus, les Apôtres, Pierre surtout,
affirmentdevant un auditoirejuif la Résurrection du
Christ, la prouventpar des prophétieset ne craignent
pas de proclamer que « sa chair n'a pas vu de cor-
ruption » (u, 24-^2). Ailleurs la Résurrection est encore
énergiquement affirmée (m, i4-i6; îv, 10) et dans le
discoursde Paul à.la synagogue d'AnliochedePisidie
— discours qui semble rédigé par l'auteurdes Actes
d'après le premier discours de Pierre, le jour de la
Pentecôte — il est même explicitement question de
la sépulture du Christ dansun tombeau; c< mais Dieu
l'a ressuscité des morts » (Act., xni, 27-30). Contrai-
rement à ce qu'on a récemment affirmé, les Apôtres
savaient donc que Jésus avait été enseveli dans un
tombeau. Et si, immédiatement après la mention de
la sépulture, ils affirinent la résurrection, déclarent
que la chair de Jésus ne vit pas la corruption, n'y
a-t-il pas là une confirmation évidente du récit évan-
gélique sur la découverte du tombeau vide, et, par-
tant, un argument en faveur de la Résurrection.
Cf. E. MANGENOT, La Sépulture de Jésus, dans Revue
pratique d'Apologétique, 1" juillet et ier décembre
igo7 (voir l'article JKSUS-CHRIST).

H n'estpas.possible de nous étendre ici surchacun
des miracles rapportés dans les Actes. Signalons-en
toutefois les principaux : le miracle de la Pentecôte
(n, i-i3); la guérison d'un boiteux (m, I-II); la
conversion de Paul (ix, i-3o; cf. xxu, 4-'6; xxvi,
g-18); la guérison d'Enée et la résurrectionde Tabi-
tha (ix, 3i-43); la délivrance de Pierre (in, 6-17);
plusieurs guérisons opérées par Paul (xrv, 8-10;
xvi, 16-18; xx, 7-10; xxvm, 7-10); sa propre gué-
rison (ib., 2, 6). — Et cette énumérationestloin d'être
complète.

De nos jours, les adversairesdu miracle ne contes-
tent plus guère le caractère merveilleux des événe-
ments tels qu'ils sont racontés dans les Actes des
Apôtres. Ils cherchent à expliquer, sans prodiges
réels, la genèse de cettefoi au surnaturel qu'ils cons-
tatent chez les disciples du Christ presque au lende-
main de sa mort sur le Calvaire. Les explications
d'un Renan, tant prisées jadis dans le monde ratio-
naliste, sont oubliées maintenant, ou font sourire.
Voici comment R expliquait le miracle de la Pente-
côte, a Un jour que les frères étaient réunis, un orage
éclata. Un vent violent ouvrit les fenêtres ; le ciel
était en feu. Les orages en ces pays sont accompa-
gnés d'un prodigieux dégagement de lumière; l'at-
mosphère est comme sillonnée de toutes parts de
gerbes de flammes. Soit que le fluide électrique ait
pénétrédans la pièce même, soit qu'un éclair éblouis-
santaitsubitement illuminé laface de tous, on fut con-
vaincu que l'Esprit était rentré et qu'il s'était épan-
ché sur la tête de chacun, sous forme de langues de
feu. » (Les Apôtres, p. 62-63.)

C'est de l'escamotage plutôt que de la critique. Que
de détails de la narration (Act., 11, i-i3) y sont négli-
gés ! Et quel singulier orage que celui qu'on vient de
nous décrire! Car, on ne doit pas l'oublier, l'histoire

constate que les Apôtres, de timides et d'ignorants
qu'ils étaient, ont été transforméssubitement en des
hommes pleins d'une sainte audace et en docteurs
remplis de la science des divines Ecritures. Quelques
jours auparavant ils avaient pris la fuite lors de l'ar-
restation de leur maître; Pierre l'avait renié trois
fois; la mort de Jésus les avait profondément décou-
ragés ; ils ne comprenaient que peu de chose à la
divine économie. Et les voilà qui prêchenthardiment,
ne craignant ni les prisons ni la mort. Le miracle de
la Pentecôte n'est-il pas certifié par ses effets éton-
nants?

Au fond, dans toutes ces discussions soi-disant
historiques, on sent bien qu'on est plutôt sur le ter-
vainphilosophique.La remarquede Sabatier à propos
de la conversion de Saul vaut aussi pour d'autres
faits de ce genre. « Elle (la question delà conversion
de Saul) se rattache et se lie d'une manière indisso-
luble à celle de la résurrectionmême de Jésus-Christ.
La solution qu'on donnera à la première dépend de
cellequel'on a donnéeà la seconde. Celui qui accepte
la résurrectiondu Sauveur, serait mal venu à mettre
en doute son apparition à son Apôtre; mais celui
qui avant tout examen est absolument sûr que Dieu
n'intervient jamais dans l'histoire, celui-là écartera
sans doute les deux faits. » (L'Apôtre Paul, Paris,
i8g6, p. 42). On ne peut mieux exprimer la dépen-
dancedes explicationscritiquesvis-à-visdesprincipes
philosophiques. Néanmoins, puisque bien des criti-
ques prétendent maintenir la discussion sur le ter-
rain historique, il est de la plus haute importance
de faire valoir les considérations exposées plus haut
en faveur de l'autorité historique des Actes. Si Luc
est l'auteur des Actes, il faudra expliquerla conver-
sion au christianismede cet homme cultivé, le cou-
rage des Apôtres jadis si hésitants, l'étonnante vita-
lité de ce Christianisme primitif, qui nous est signalée
par des témoins si bien placés pour le connaître. En
dehors de tout miracle, celte explication n'est pas
facile à donner. Harnack (Lukas, p. rv) a reconnu
que le problème psychologique et historique posé
par la conversion et la foi des premiers chrétiens est
extraordinairementgrave, mais il s'est abstenu de le
résoudre dans son système.

2. La doctrine chrétienneattestée par le livre des
Actes.

On aurait grand tort de chercher dans un livre
comme les Actes un exposé complet de la doctrine
chrétienne à l'époque apostolique. Ce n'est guère
que dans les discours que nous trouvons des éclair-
cissements sur la prédication apostolique. Et encore
ces discours n'exposent que la première prédication
des Apôtres à un auditoire de juifs ou de païens;
c'est l'Evangile oral que nous entendons là, bien
longtemps avant qu'il ait été consigné par écrit. C'est
cetteprédicationprimitive, ce témoignaged'ensemble
de la communauté chrétienne au temps des apôtres
qu'on a justement appelé le cinquième Evangile. Si
nos conclusions sur les sources des Actes et la valeur
historique de ce livre sont exactes, c'est dans lej
Actes surtout qu'il faudra chercher l'objet de cette
prédication.

Aux Juifs, les Apôtres prêchent avant tout la mes'
sianité de Jésus (u, 5-36; ni, 12-26; x, 37-43). Ils la
prouventsurtout par les Ecritures, l'argument favori
pour la raison juive formée à la lecture de l'Ancien
Testament. La christologie est peu développée : ils
n'insistent pas beaucoup sur la préexistence du
Christ : le juif qui écoutait ce discours, l'admettait
aisément. Jésus était mort sur la croix « selon le
dessein arrêté et la presciencede Dieu » (n, 23); res-
suscité, il répandait l'Esprit sur ses disciples (v, 82)
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et « c'est par lui que le pardon des péchés est
annoncé » (x, 38); pour être sauvé il faut croire en
Lui (rv, 10-12). Cf. E. MANGENOT, Jésus Blessie et
Fils de Dieu d'après les Actes des Apôtres, Revue de
l'Institut catholiquede Paris, 1907, p. 385-423, et en
brochure, Paris, 1908.

Aux païens, le missionnaire inculque avant tout
le monothéisme (xrv, i4-i6; xvn, 22-31) pour les
préparer à accepter la doctrine du Christ. On entre
dans la vie chrétienne par le baptême qui lave la
souilluredu péché et donne l'Esprit (u, 38); les fidèles
ee réunissent souvent pour prier et rompre le pain
(n, 42), ce que beaucoup d'interprètes entendent de
l'Eucharistie.

Il n'est pas possible de continuer ici l'examen de
la théologie enseignée dans les premiers chapitres
des Actes. Certes, la terminologie qu'on y trouvedif-
fère encore beau-coupde la terminologiepaulinienne,
et c'est un nouvel argument pour le caractère ur-
apostolisch de ces discours et l'emploi d'une source
palestinienne dans la première partie des Actes.
Mais les points principaux de la doctrine chrétienne
sont déjà bien fixés, et pour en arriver à la théolo-
gie paulinienne ou joannine il ne faudra pas une
évolution radicale. Tout en tenant bien compte que
c'est un Anglican qui écrit, on consultera utilement
G. STEVENS, The Theology of the New Testament,
Edinburgh, 1901, IIIe p., chapitre 11.

3. L'organisation ecclésiastique d'après le livre
des Actes '

Grâce à l'ouvrage de Luc nous pouvons aussi nous
faire une idée de la directionde la communauté chré-
tienne primitive.

A Jérusalem la communauté est d'abordgouvernée
par les Apôtres ; plus tard elle est présidée par Jac-
ques, le frère du Seigneur (xxi, 18); à côté de lui, il
y a des presbytres, chargés sans doute de l'aider
dans sa fonction (ib., cf. xi, 3o, xv, 23). Dès le début
les Apôtres avaient institué des diacres pour la dis-
tribution régulière des aumônes. On leur avait imposé
les mains, et ils prêchaient aussi la parole de Dieu
(vi, 1-10).

Dans les autres communautés,l'apôtremissionnaire
exerce le pouvoir. Là aussi, il y ades presbytreschar-
gés de gouverner la chrétienté (xiv, 23 ; xx, 17). Ces
presbytres sont appelés aussi épiscopes(xx, 17, 28),
d'oùl'onconcluraque les deux termessont synonymes.
Nous n'apprenons pas toutefois dans les Actes la
nature et l'étendue des fonctions sacrées qui leur
sont réservées.

Les fidèles, tout en étant fort unis à leurs chefs,
leur doiventobéissance et soumission : la hiérarchie
ne gouverne pas en vertu d'une délégation, mais en
vertu d'une institution (xrv, 23).

Ces simples constatationsontleur importance:elles
prouvent tout d'abord que l'institution des diacres
et des presbytres vient des Apôtres, eux-mêmes
K envoyés du Christ ». La hiérarchie à trois degrés,
évêques, prêtres et diacres, que nous trouvons en
Asie Mineure dès le début du secondsiècle, et bientôt
après dans toute la chrétienté, a du moins sa racine
dans la volontédu Christ. On pourra discuter, sans
doute, si les prêtres de premier ordre ou évêques
répondent aux apôtres et délégués d'apôtres, les
prêtres de second rang aux presbytres-épiscopes de
l'âge apostolique, ou bien si les presbytres-épiscopes
d'alors jouissaient tous de la plénitude du sacerdoce.
Mais cette question délicate, que nous n'avons pas à
traiter ici, n'est pas inséparable de l'origine aposto-
lique et divine de la hiérarchie ecclésiastique.

1 Voir urticles EGLISE, EPISCOPAT.

La première partie des Actes montre encore clai-
rement la prééminence de Pierre dans le collège
apostolique : il prend la direction de la communauté,
propose de donner un successeur au traître Judas,
montre dans toutes les circonstancesqu'il est le chef

.du coUègé apostolique et de la communauté chré-
tienne.
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H. COPPIETERS.

APOTRES (ORIGINES DU SYMBOLE DES)
Vers l'an 4°o, Rufin d'AquUée écrivait : « C'est

une tradition de nosancêtres, tradunt majoresnostri,
qu'après l'Ascension du Seigneur, lorsque le Saint-
Esprit se fut reposé sur chacun des Apôtres sous
forme de langues de feu, afin qu'ils pussent se faire
entendre en toutes les langues, ils reçurent du Sei-
gneur l'ordre de se séparer et d'aller dans toutes les
nations pour prêcher la parole de Dieu. Avant de se
quitter, ils établirent en communune règle de lapré-
dication qu'ils devaient faire, afin que, une fois sépa-
rés, ils ne fussent pas exposés à enseigner une doc-
trine différente. Etant donc tous réunis et remplis de
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l'Esprit-Saint, ils composent ce bref résumé de leurs
futures prédications,brève istudfuturaepraedicationis
indicium, mettant en commun ce que ehaeunpensait,
et décidantque telle devra être la règle à donner aux
croyants.Pour de multiples et très justes raisons ils
voulurent que cette règle s'appelât Symbole. » Com-
ment, in Symbolum apostol., Migne, P. L., t. XXI,
col. 337.

La tradition à laquelle Rufin fait appel regarde à
la fois la date de la composition du Credo et le titre
qui lui fui donné. L'application du mot Symbole au
Credo baplismal ne paraît pas remonter,d'après les
documents que nous possédons, plus haut que saint
Cyprien. Ep. LXIX, 7, ad Magnum. Au rv* siècle il
est d'usage courant. Saint Ambroise rend hommage
à l'autorité irréfragable du Symbole des Apôtres si
bien gardé par- Rome : Symbolo apostolorum quod
Ecclesia Romana intemeratum semper custodit et
servat. Ep. xm, Migne, P. L., t. XVI, col. 1125. Un
peu plus lard le Sacramentairegélasien, saintJérôme,
En. ad Pammachium,P.L., t. XXHI, col. 38o, Cassien,
saint Léon et VExplanatio Symboli ad initiandos
qu'on attribue soit à saint Ambroise, soit à un de
ses disciplesou à saint Maxime de Turin, confirment
le sentiment de Rufin sur l'origine apostolique du
Credo romain. Dans la Préfaceà la Traditio Symboli
du Sacramentaire gélasien (qui pourraitbienêtre des
environs de l'an 4°o), nous lisons : « Recevez le Sym-
bole évangélique, qui a été inspiré par le Seigneur
et institué par les Apôtres, dont les paroles sont brè-
ves et les mystères sont grands. Car le Saint-Esprit
qui l'a dicté aux maîtres de l'Eglise a renfermé la
foi du salut dans cette brièveté. » Migne, P. L.,
t. LXXIV,col. 1089. Saint Jérôme déclarepareillement
que le symbolum fidei de l'Eglise romaine est ab
apostolis traditum; et Cassien, De Incarnat Domini,
lib. VI, cap. 3, estime que les Apôtres l'ont tiré de
l'Ecriture : ex scriptis Deiper Apostolos Dei conditus.
Saint Léon fait allusion au nombre des articles :
0 Elle est courte et parfaite, la confession du sym-
bole catholique, rédigée, signata, en autant d'arti-
cles qu'il y a d'Apôtres. » Ep. xxxi, n° 4> P- £•>
t. LXV, col. 194. VExplanatio Symboli résume toute
la tradition antérieure en ces termes : « Les saints
Apôtres se sont réunis pour composer le bréviaire
de notre foi... Comme il y a douze Apôtres, il y a
douze articles. Ce symbole composé et transmis par
les Apôlres est celui que tient l'Eglise romaine, où
siégea Pierre, le prince des Apôtres, qui apporta
avec lui la doctrine rédigée en commun. » P. L.,
t. XVI, col. 1125.

Lorsque la tradition, ainsi formulée, eut passé les
Alpes el les Pyrénées, elle pril, en cours de route,
plus de précision encore. Fauste de Riez (•{• après
485), saint Isidore (•]- 646) et saint Ildephonse de
Tolède (-j- 66g) se contentent de commenter le texte
de Rufin. Mais les auteurs d'un ouvrage contre Eli-
pand, Etherius, évêque d'Osma, et le prêtre Beatus
expliquent la légendede la manière suivante : a Pour
donner à l'Eglise une foi ferme, le Christ a choisi
douze apôtres. Bien qu'il fût leur chef, saint Pierre
n'osa composer seul le symbole, qui fut rédigé par
les douze Apôtres, avec le plus grand soin, et remis
aux croyants. Douze étaient les disciples du Christ
et lesdocteursdes nations; comme tous ils ne faisaient
qu'un, ils composèrentaussi un seul symbole; chacun
d'eux dit son mot et ces mots s'accordèrent en une
seule foi, el il n'y eut que douze mots ou articles. »
P. L., t. XCVI, col. 1026. Suit un commentaire sur le
nombre douze. Ceci s'écrivait en 784.

A celte date, la légende s'était encore mieux pré-
cisée en Gaule. Certains commentateurs du symbole
avaient entrepris d'assigner à chaque apôtre sa part

dans la composition du Credo. Cette combinaison
fut appliquée non seulement au symbole romain pri-
mitif, tel que le transmettait Rufin, mais encore ait
texte amplifié déjà en cours, et devenu depuis le
Textus receptus, comme nous l'expliquerons plus
loin. On connaît plusieurs manuscrits de sermonn
qui suivent ainsi la liste des Apôtres dans l'ordr;.1
indiqué par saint Matthieu,x, 2-4, plaçant en regard
de chaque nom un article déterminé du Credo ro
main. Tels sont les manuscrits cotés Sangallensia
4o; Vatican. Palat., 220; Sessorianus, 52 (B). Saint
Pierre y est censé proclamer le premier article ; saint
André, le second; saint Jacques, le troisième; saint
Jean, le quatrième; saint Philippe, le cinquième;
saint Barthélémy, le sixième; saint Thomas, le sep-
tième; saint Matthieu, le huitième; saint Jacques,
Glsd'Alphée, le neuvième; saintThaddée, le dixième;
Simon le Cananéen, le onzième; saint Mathias, le
douzième. Le nombre des commentaires consacrés
de la même manière au Textus receptus est plus
considérable. Les uns, notamment le pseudo-Augus-
tin, Serm. 241, P. L-, t. XXXIX, col. 2igo, et saint
Pirmin, P. L., t. LXXXIX, col. io34, ne suivent plus
l'ordre de saint Matthieu, x, 2-4, mais celui des Ac-
tes, 1, i3. D'autres, par exemple le pseudo-Augustin
(Serm. 24o), reproduisentl'ordre du canon romain de
la messe.

Tout le moyen âge vécut sur ces légendes. Mais la
tradition, dont l'essentiel remontait au rv* siècle, fui
interrompue au xv=, à l'occasion de la tentative
d'union faite entre l'Eglise latine et l'Eglise grecque
au concile de Florence.Dès le début des négociations,
en i438, pendant que les Pères siégeaient encore à
Ferrare, comme les Latins invoquaient l'autorité du
symbole des Apôlres, les théologiens grecs, notam-
ment Marcos Eugenicos, archevêqued'Ephèse, s'éton-
nèrent de celte référence et dirent nettement: « Pour
nous, nous n'avons pas et nous ne connaissons pas
de symbole des Apôtres. » Cette déclaration fut un
coup de surprise. Tombée dans le domaine public,
elle fut recueillie et exploitée par le fameux scepti
que Laurent Valla, qui écrivit un libelle, d'ailleurs
dépourvu de science et de critique, contre l'origine
apostolique du Credo latin. La question fut, depuis
lors, reprise et discutée.Au xvu« siècle le savant Jac
ques Usher inaugura la critique historique de la
légende, en groupant les textes les plus anciens qu'il
put recueillir et en publiantdeuxmanuscrits impor-
tants du symbole, l'un grec, l'autre latin, tous deux
"apparentés au texte du Credo romain que Rufin nous
a transmis. Le xix* siècle enfin a essayé de résoudre
méthodiquement et définitivement le problème des
origines du symbole. C'est cette solution que nous
allons exposer.

La préhistoire du Credo. — Le Credo comporte
trois grandes divisions, qui regardent la première
Dieu le Père et ses opérationsad extra; la seconde,
Dieu le Fils et son oeuvre de rédemption; la troi-
sième, Dieu le Saint-Esprit et son oeuvre de sancti-
fication. On peut dh'e que tous ses articles furent
groupés autour de la formuleque le Sauveur, d'après
saint Matthieu (xxvm, 19), a dictée à ses Apôtres
quand il leur recommanda d'enseigner toutes les na-
tions, « les baptisant au nom du Père, du Fils et du
Saint-Esprit ». Mais par qui et à quelle date se fit ce
groupement, tel que nous l'a transmis le Credo bap-
lismal romain primitif? C'est ce qu'on ne saurait
établir avec une précision absolue. Cependant tous
ou à peu près tous les critiques sont d'accord pour
fixer cette date aux environs de l'an 100.

D'aucunsont pensé qu'un symbolebaptismal assez
développé, d'où seraient sortis plus tard le Credo
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romain et un Credo asiatique un peu différent,appar-
tenait à l'Eglise tout à fait primitive.La « belle con-
fession » que saint Paul rappelle à Timothée dans
sa première épître (vi, i3) ne saurait être, suivant
eux, que la profession de foi qu'il aurait faite à son
baptême; et, pour en retrouver la teneur, il suffirait
de réunir les éléments que fournit la seconde épître
(1, i3; 11, 8; iv, 1-2) adressée au même disciple. N'y
est-il pas question de Dieu comme auteur de la vie?
puis de « Jésus-Christ » qui fut « de la semence de
David », qui comparut a devant Ponce Pilate », qui
« est ressuscité d'entre les morts », et qui reparaîtra
un jour « pour juger les vivants et les morts » ? Ail-
leurs (1, i4) mention est faite du Saint-Esprit, mais
incidemment et sans que cette mentionparaisse faire
partie d'une règle de foi. Et c'est là le point faible
de l'opinion qui attribue aux premiers messagers de
l'Evangile la composition d'un Credo de quelque
étendue. Aussi bien, le membre de phrase : « de la
semencede David » n'est jamais entré dans aucun
symbole.

Ce qui parait plus vraisemblable,c'estque la règle
de foi primitive se réduisait à la confession que fait
l'eunuque dans les Actes, vin, 37. Bien d'autres
textes du même ouvrage (11, 38; x, 48; xix, 5) insi-
nuent celte idée, qu'on retrouve d'ailleurs dans les
épîtres de Paul aux Romains (vi, 3 ; x, g) et aux Gala-
tes (m, 27), dans la première épître de saint Jean et
dans l'épître aux Hébreux. « Quiconque, dit saint
Jean (I Joa., iv, i5), confesse que Jésus est le Fils de
Dieu, demeure en lui et lui en Dieu. » Et encore
(v, 5) : « La victoire qui a vaineu le monde, c'est
notre foi. Et qui est-ce qui a vaincu le monde si ce
n'est celui qui croit que Jésus est le Fils de Dieu?»
Comparez l'épître aux Hébreux, iv, 14. Tous ces
textes ont amené certains critiques à penser que le
Credo de l'Eglise primitive consistait à déclarer de
vive voix et du fond du coeur que Jésus est « le Sei-
gneur » ou <t le Eils de Dieu ».

Nous sommes loin du Credo baptismal romain. Ce
qui estsûr,c'estque les Pères apostoliques —et nous
entendonspar là les docteurs de la génération qui
suivit les Apôtres (saufsaint Jean) —, même en expo-
sant la doctrinecontenue dans le symbole,ne laissent
nullemententendreque cette doctrine forme un corps
-et ait été formulée à l'origine en douze articles.

Parmi les ouvragesqui pourraient nous renseigner
à cet égard, nous avons l'épître de saint Clément de
Rome aux Corinthiens, les épîtres de saint Ignace
d'Antioche, l'épître de saint Polycarpe de Smyrne et
la Didaché. Or aucun de ces écrits ne suppose l'exis-
tence du symbole des Apôtres.

« N'avons-nous pas, dit saint Clément, I Corinth.,
XLVI, 6, un seul Dieu, un seul Christ, un seul Esprit
de grâce, qui a été répandu sur nous? » Et encore,
ibid., i-viii, 2 : « Comme Dieu vit, le Seigneur Jésus-
Christ vit, et le Saint-Esprit, la foi et l'espérancedes
élus? » Ces paroles insinuent que le Fils et le Saint-
Esprit ont une vie personnelle distincte de celle du
Père et néanmoins divine. C'est le dogme de la Tri-
nité, -mais non pas le Symbole.

Saint Ignace, à maintes reprises, expose une règle
de foi qui se rapproche beaucoup plus de notre
Credo. « Notre Dieu Jésus-Christa été conçu dans
le sein de Marie, de la semencede David, mais aussi
du Saint-Esprit. » Ad Ephes., c. 18. « Jésus-Christ,
qui était de la race de David, qui fut le fils de Marie,
qui est réellement né, a mangé et a bu, qui fut vrai-
ment persécuté sous Ponee-Pilate, fut vraiment cru-
cifié et mourut à la vue de ceux qui sont au ciel, sur
la terre et sous la terre; qui, de plus, est vraiment
ressuscité des morts, son Père l'ayant ressuscité, qui
de la même manière nous ressuscitera, nous qui

croyons en lui, son Père, dis-je, nous ressusciteradans
le Christ Jésus. » Ad. Trall... c. g. Ailleurs Ignace
parle de a l'Eglise catholique » dans le sens d'Eglise
universelle.Ad Smyrn., c. 8. Mais ni la résurrection
de la chair ni la mention de l'Eglise ne sont ratta-
chées au Saint-Esprit, comme dans le symbole des
Apôtres. La secondepartie du Credo est seule déve-
loppée, el encore, s'il y est question de la naissance
miraculeuse, de la crucifixion, de la résurrection du
Christ, ce n'est pas dans les termes sacramentels
qu'aurait sûrement suggérés la connaissance d'un
symbole apostolique.

La lettre de Polycarpe aux Philippiensn'offre rien
de significatif; elle empruntesimplement (c. 2) à saint
Pierre les mots dont celui-ci se sert pour marquer
que Jésus-Christ est ressuscité d'entre les morts, et
fait écho plus loin (c. 7) à saint Jean (l Ep., rv, 3-4)
pour la venue du Christ dans la chair. La Didaché
(c. 7) cite la formule baptismale indiquée par saint
Matthieu, mais sans aucun développement.

Bref il paraît assuré que le symbole des Apôtres
n'existait pas aux temps apostoliques, bien qu'on
puisse ^recueillir dans les écrits des Apôtres et de
leurs disciples immédiats les termes mêmes dont
s'est servi celui qui le composa.

Credo romain .primitif. — Dans le cours du
n" siècle les allusions ou les emprunts faits au Credo
romain deviennentmanifestes. Afin de le mieux faire
voir, il importe d'en donner de suite la teneur :

1. Credo in Deum Patrem omnipotentem;
2. Et in ChristumJesum unicum Filium ejus, Domi-

num nostrum;
3. Qui natus est de SpirituSancto et Maria Virgine;
4. Crucifi.rus sub Pontio Pilato et sepultus;
5. Tertia die resurrexit a moriuis;
6. Ascendit in coelos;
7. Sedet ad dexteram Patris;
8. Unde venturus est judicare vivos et mortuos;
g. Et in Spiritum sanctum;
10. Sanctam Ecclesiam;
11. Remissionem peccatorum;
12. Carnis resurrectionem.
Tel-est, au ivc siècle, le texte du Credo romain.

Nous sommes sûrs de le possédertel que le récitaient,
la veille de leur baptême, les catéchumènes ou
« élus », soit en grec, soit en latin. La version latine
nous a été conservée, non seulement par Rufin, mais
encore par un manuscrit du vuc siècle qu'Usher a
découvert et qui est connu sous le nom de Codex
:Laudianus35 (du nom de l'archevêque Laud). Marcel,
évêque d'Ancyre en Galatie, nous a transmis la ver-
sion grecque, et voici dans quelles circonstances :
exilé de son siège par les intrigues des Ariens, il
passa une grande partie des années 34o et 341' à
Rome. Sur le point de retournerdans son- diocèse, il
rédigea une profession de foi, destinée à servu- de
gage de son orthodoxie, et que ses amis pussent
alléguer pour sa défense. Le texte nous en a été con-
servé par saint Epiphane, Haeres., LXXU, et c'est
encore Usher qui a fait observer le premier que ce
document n'était pas le Credo de l'Eglise d'Ancyre,
mais celui de l'Eglise de Rome, que Marcel avait
adopté et fait sien. On y peut remarquer de légères
variantes, par exemple, l'omission du mot a Père »
dans le premier article, et l'addition des mots ce

vie
éternelle » dans le dernier. Mais, comme les manus-
crits du texte d'Epiphane, d'oùce symbole estextrait,
fourmillent d'erreurs, il y a lieu de penser que les
variantes suspectes sont des fautes de copistes. Tel
est du moins le sentiment des meilleurs critiques, de
Caspari et de Burn. Ce qui avait amené Usher à
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proposer cette attribution, c'est la découverte d'un
texte apparenté au Credo de Marcel d'Ancyre, texte
tiré du Psautier du roi Ethelstan et sûrement con-
forme au symbole romain primitif.

En remontant du ive au m' siècle on suit aisément
la trace de ce Credo. Novatien, qui s'éleva contre le
pape Corneille et entreprit de le supplanter, écrivit
vers 260 un traité de Trinitate où se reconnaissent
très nettement les principaux articles du Symbole
(HAHX, p. i5, 16). Dans les lettres 6g et 70 de saint
Cyprien, qui sont des environs de 255, nous lisons
les formules suivantes : « Credis in remissionem
peccatorum et vitam aèternam per sanctam eccle-
siam? » et encore : « Credis invitam aèternam et re-
missionem peccatorum per sanctam ecclesiam? »
L'empruntau questionnaire baptismal est incontes-
table. A noter les mots <t vitam aèternam », qu'on ne
lit pas dans le symbole romain.

Tertullien est plus explicite. Nous avons de lui
quatre professions de foi qui reproduisent d'une
façon très reconnaissable les articles du Credo
romain. Et ce n'est pas là une simple coïncidence
due au hasard. Tertullien invoque l'unité de foi qui
existe entre l'Afrique et Rome; il invoque même
expressément l'autorité dogmatique de l'Eglise ro-
maine : « Vous êtes près de l'Italie,dit-il à son inter-
locuteur dans le traité des Prescriptions, cap. 36;
vous avez Rome qui fait autorité chez nous... Voyez
ce qu'elle a appris (des Apôtres), ce qu'eUe professe
de concert avec les églises africaines: quid cum afri-
canis quoque ecclesiis contesserarit. » Remarquez ce
contesseraritqui indique une règle de foi secrète, un
mot d'ordre, un « mot de passe » des premiers chré-
tiens. Tertulliencontinueet cite quelques articles du
symbole : « Unum Deum novit, creatorem universi-
tatiset Christum Jesum ex Virgine Maria Fitiuni Dei
creatoris et carnis resurreetionem. » Ailleurs il est
beaucoup plus complet. U faut croire, dit-il, « en un
seul Dieu tout-puissant, créateur du monde, et en
son Fils Jésus-Christ, né de la Vierge Marie, crucifié
sous Ponce-Pilate; le troisièmejour, il est ressuscité
des morts, a été reçu au ciel, est assis maintenantà
la droite du Père, et viendra juger les vivanls et les
morts après la résurrection de la chair. » De virgini-
bus velandis, e. 1; cf. de Baptismo, i3; dePraes-
crip., i3.

Pour Tertullien cette règle de foi remonte très
haut dans l'Eglise. Il accuse Marcion de l'avoir
altéréedès le milieu du ne siècle, et, d'une façonplus
générale, il déclare que « la vérité sur la règle de
foi a subi une altérationaprès les temps apostoli-
ques ». Dans sa pensée, le Credo romain, resté in-
violé,, se rapproche sûrement des origines. Croit-il
qu'il ait été proprement rédigé par les Apôtres? A
cet égard son langage, sinon son sentiment, est
extrêmement vague. « L'Eglise, dit-il, a reçu cette
règle de foi des Apôlres, les Apôtres du Christ, le
Christ de Dieu. » Visiblementil s'agit ici de la doc-
trine, et non proprement de la formule qui la con-
tient.

Avec Tertullien.noustouchonsà la fin du u« siècle.
Saint Irénée, saint Justin, Marcion nous font remon-
ter plus haut encore.

La carrière de saint Irénée est particulièrement
intéressante. Ce docteur relie en quelque sorte
l'Orient à l'Occident et marque la transition entre
l'âgesubapostolique et le iue siècle. Il naquit en Asie
mineureet fut le disciple de saint Polycarpe. Jeune
encore, il vint en Gaule et reçut la prêtrise à Lyon.
Une importante mission qu'il remplit à Rome lui
permit de connaître le Credo de cette Eglise. U était
naturel que ses écrits contre les hérésies du temps,
notamment contre le gnosticisme, renfermassent sa

profession de foi. On y remarque, Advers. Haereses,
1, 10, une règle de foi qui rappelleen certainsendroits
les termes du symbole romain primitif. Par exemple
les formules, « un Dieu le Père tout-puissant », « le
Christ Jésus », sont caraetéristiques'dece Credo. Par
contre, « créateur du ciel et de la terre et de la mer »
et quelques autres traits montrent à l'évidencequ'Ire-
née a recueilliailleurs certains éléments de la règle
de foi qu'il préconise. A l'entendre, les diverse* com-munautéschrétiennes,laGermanie,l'Ibérie, les Celtes,
l'Egypte, la Libye, avaient reçu la même foi. Mais il
faut évidemment prendre cette assertion dans le sens
d'une réelle unité de doctrine et non dans celui d'une
rigoureuse unité de formule. Le fait qu'il ne men-
tionne pas le Saint-Esprit, après avoir longuement
détaillé la doctrine de l'Incarnation,a même fait con-jecturer, non sans vraisemblance, que son Credo
personnel consistait uniquement dans la formule
ancienne : « Je crois que Jésus est le Fils de Dieu. »
Le reste ne serait que le développementthéologique
de ce dogme capital. Quoi qu'il en soit, sa règle de
foin'en révéleraitpas moinslaconnaissancedu Vredo
romain.

Marcion rompit avec l'Eglise romaine vers î45.
Or M. ZAHN appelle l'attention sur un passage de
l'Epître aux Galates (Gai., îv, 24) remanié par cet
hérétique à proposdes deux Testaments. « L'un, dit-
il, est notre mère à tous, qui nousa engendrés dans
la sainte Eglise, à qui nous avons fait serment
d'allégeance. » Le mot « repromiltere » i7ray/ÉÀ/.«0ai,
est significatif; saint Ignace s'en était déjà servi pour
indiquer sa profession de foi. Les termes « sainte
Eglise » ne sont pas moins dignes de remarque.
M. Zahn en conclut, et d'autres critiques après lui,
que l'article '< sainte Eglise » était contenu dans le
Credo baptismal de Marcion et par conséquent dans
le Credoromain de l'an i45. Cf. BURN, Introduction,
p. 57.

Saint Justin, originaire de la Palestine et issu de
parents païens, devint un ardent propagateur de la
doctrine chrétienne dèsque« lesportes de la lumière
s'ouvrirent à lui ». R enseigna à Ephèse, où proba-
blement il reçut le baptême, et à Rome, où il souf-
frit le martyre (vers i65). A propos du baptême, il
nous apprend que, de son temps, on donnait une
instruction aux candidats et qu'on exigeait d'eux
une promesse. La formule baptismale qu'il nous ap-
porte est un peu plus développée que dans saint
Matthieu : « Au nom de Dieu le Père el Seigneur de
toutes choses et de notre Sauveur Jésus-Christ et du
Saint-Esprit. » Sa christologiemarque que « Jésus,
le fils de Dieu, est né d'une Vierge, qu'il a été cruci-
fié sous Ponce-Pilate,qu'il estmort,est ressuscité,est
monté au ciel, et viendra juger tons les hommes
jusques et y compris Adam ». Mais toute cette doc-
trine est disséminée dans son Apologie et son Dialo-
gue avec Tryphon et ne forme pas un tout qui indi-
que un Credo. Dans sonZ)/«Jog7(e(35 et 47) il semble
même réduire sa règle de foi àla croyance en « Jésus,
Seigneur et Christ ». Mais en même temps on a re-
marqué dans sa christologie certaines expressions
qui sentent le Credo baptismal romain. Dans une
citationde Matthieu,xvi,21 ,=Marc, rai, 31 ,=Luc,îx,
22, U emploie (Dialog. 5i, 76, 100) le mot « crucifié »
au lieu de « tué » qui est caractéristique du texte
reçu. R parle aussi ailleurs (Ibid., 80) de « la résur-
rection de la chair », comme faisant partie de l'or-
thodoxie chrétienne. Bref, il y a lieu de croire que
le Credo romain primitif ne lui était pas inconnu.
Cf. Burn, The Apostles Creed, p. 18-20.

Irénée, Justin, Marcion sont donc des témoins de
l'existence de ce Credo. Avec Marcion nous attei-
gnons lapremièremoitié duu'siècle.Aconsidérer les
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caractères internes et le style du symbole des Apô-
tres, il semble qu'on doive en placer l'origine aux
environs de l'an ioo. Le style en est d'une simplicité
et d'une sobriétéqui fait penser à l'âge subapostoli-
que, dit M. Burn. Il n'y est pas question de l'oeuvre
de la création, qui préoccupa particulièrementles
esprits après l'apparition du gnoslicisme. Si donc
on ne peut.d'une part.l'attribueraux grands Apôtres
Pierre et Paul qui évangélisèrentla capitale de l'em-
pire, on ne peut guère non plus en retarder la com-
position jusqu'en plein 11e siècle.

M. Zahn voudraitremonter plus haut que l'an 100,
persuadé qu'à cette date il y avait à Rome et à
Antioehe deux symboles assez dissemblables dans
l'expression (témoin la christologie de saint Ignace),
mais très apparentésdansladoctrine.Ces deuxCredo
auraientété des formules soeurs, issues d'une for-
mule primitive due aux Apôtres eux-mêmes. Cette
hypothèse ne nous paraît pas soutenable. Comme
le fait remarquer M. Burn, Introduction, p. 66, elle
tombe devant l'objection formidable que" voici : Si
le Credo avait été dicté littéralement par les Apô-
tres, commentla première génération chrétienne eût-
elle eu la présomption d'en modifier le texte? « Il
convient cependantde l'appelerun Credo des Apôtres,
d'abord parce qu'il renferme la substance de l'ensei-
gnement ^apostolique, puis parce qu'il est l'oeuvre
d'un esprit qui ne fut séparé des Apôtres que par
une seule génération. » Burn, The Apostles Creed,
p. 3o.

L'aire d'influence de ee formulaire n'est pas nette-
ment déterminée au regard des critiques. Quelques-
uns estiment que le vieux Credo romainest à la base
de tous les symboles, tant orientaux qu'occidentaux,
de contexture et de cadre semblables. Cette thèse
est difficilement acceptable. Cf. Burn, The Apostles
Creed, p. 32-36. Sans nous attarder à la discuter,
notons simplement que, du moins, tous les symboles
occidentaux dépendent du symbole romain primitif.
Sur ce point tout le monde est d'accord.

Le Textus receptus.— Mais le textereçu denotre
Credo diffère considérablement de celui du rv" siècle.
U s'en distingue par les appositions suivantes :
« Créateur duciel et de la terre », « a souffert », « est
mort », « a été conçu », « estdescendu aux enfers »,
* Dieu (le Père) tout-puissant », « catholique », « la
communion des saints », « la vie éternelle ». Dans le
second article, l'ordre des mots « Christ Jésus » se
trouve interverti. Reste à savoir d'où vient ce sym-
bole, comment et quand et où il fit sa première
apparition.

Il est à remarquer que, dès le rv' siècle, nombre
des apposilions que nous venons de citer figuraient
dans certains Credo; Nicetas de Remesiana donnait
* Créateur du ciel et de la terre », « a souffert »,
« est mort », «- catholique », « la communion des
saints », « la vie éternelle » ; le symbole d'Aquilée
contenait : « est descendu aux enfers », cf. Hahn,
ouv. cit., p. 47-49; le Credo espagnol qui nous est
connu par lesécrits de Priseillien, offraitau septième
article la forme définitive : « est assis à la droite de
Dieu le Père tout-puissant ». Phébadius d'Agen, qui
composa le formulaire de Rimini en 35g, écrivait :
« a été conçu du Saint-Esprit, est né de la Vierge
Marie », au lieu de a est né du Saint-Esprit et de la
Vierge Marie ». Ailleurs il introduit le mot a a souf-
fert », qu'on retrouve aussi dans le Credo de saint
Vietrice. Cf. Hahn, p. 6g-70. Il suffit donc qu'une
Eglise ramasse toutes ces variantes et les fonde dans
son Credo pour avoir, ou peu s'en faut, le formu-
laire qui constitue le Textus receptus.

Quellesera cette Eglise? L'Eglise romaine? l'Eglise

des Gaules? ou même un monastère influent tel que
Bobbio? M. Burn n'ose se prononcer.

Il ne nous paraît pas vraisemblable que ce soi!
l'Eglise romaine. Le pape Pelage (555-55g)employai',
encore le symbole primitif, et si saint Grégoire le
Grand, aux environs de l'an 600, introduit le mot « a
été conçu », dans une profession de foi privée,
(Hahn, p. 28), il conserve sûrement pour l'usage pu-
blic la formule ancienne. Comme nous l'avons dit
ailleurs (Etudes de critique, p. 5g) le symbole im-
porté de Rome en Grande-Bretagne,soit à la fin du
vi" siècle, soit à la fin du vu', par les missionnaires
romains, était le texte du Credo primitif, sans va-
riante appréciable, témoin le Symbole contenu dans
le Psautierd'Ethelstan.Le Credo romainn'avait donc
pas été modifié officiellement à Rome avant levu0 siè-
cle. Chose remarquable,le Codex Sessorianus 52, qui
est un manuscrit daté du pontificat de Nicolas Ie'
(ixe siècle) contient tout à la fois et le vieux Credo
romain et le Textus receptus et le Symbole de Nicée.
Les trois textesy sont religieusementconservés,mais
les deux derniers seuls sont en usage. Si le vieux
Credo romain s'était peu à peu transformé, à Rome
même, en Textus receptus, il n'y aurait pas eu de
raison, ce semble, de conserver la forme primitive à
côté du texte définitif, l'une ayant été insensible-
ment absorbée par l'autre. Et M. Burn paraît entrer
dans cettepensée quand il écrit (The Apostles Creed,
p. 53) : « Nous pouvons dire avec quelque confiance
que le vieux Credo romain n'a pas cessé d'être en
usage jusqu'au jour où il fut remplacé par le texte
revisé, qui ne fut pas regardé comme une forme nou-
velle mais simplement comme une forme plus com-
plète du symbole. »

Le fondateur de Bobbio, saint Colomban (y 613).
ou l'un de ses disciples serait-il l'auteur du Textin
receptus? M. Burn incline visiblement vers cette
hypothèse, et voici comment il fut amené à la pro-
poser. Nous avons déjà vu que le Credo de Nieétas
de Remesiana comprenait la plupart des additions
qui furent faites au Symboleromain primitif. Nicétaf
propagea son Credo dans son pays, e'esl-à-tUre dans
une partie des Balkans, la Dacie. Un autre symbole
du même temps, conservé parmi des fragmente
ariens et appartenant aux terres voisinesdu Danube,
à la Pannonie et à la Mésie, renferme également
les appositions : « Créateur du ciel et de la terre »,
« a souffert ». H est probable que ces symboles,
reçus dans la presqu'île des Balkans, tiraient leur
origine des églises orientales. Tous les Credo orien
taux font allusion à l'oeuvre créatrice de Dieu le
Père. Le fameux symbole publié à Sirmium en'35i,
et qui est l'oeuvre de l'évêque Marc d'Aréthuse,
signale, en outre, la descente du Sauveur aux enfers.,
Hahn, p. 196.

Or, d'autre part, Dom Mouis a découvert un Credo
qui n'est vraisemblablement que la profession de
foi de saint Jérôme et qui se rapprocheplus encore
que les précédents du Textus receptus. On y lit : « Je
crois en un seul Dieu le Père Tout-Puissant, créateur
des choses visibles et invisibles. Je crois en un seuï
SeigneurJésus-Christ, le Fils de Dieu... quipour notre
salut est descendudu ciel, a été conçuduSaint-Esprit
est né de la Vierge Marie, a souffertsous Ponce-Pilate
sous le roi Hérode, a été crucifié, est mort, est des
cendu dans l'enfer..., est ressuscité le troisième jour,
est apparu aux Apôtres. Après cela, il est monté au
ciel, est assis à la droite de Dieu le Père, d'où il
viendra juger les vivants et les morts. Et je crois au
Saint-Esprit... Je crois la rémission des péchés dans
la sainte Eglise catholique, la communion des saints,
la résurrection de la chair pour la vie éternelle
Amen. » Codex 28 de Saint-Mihicl, ixe siècle.
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Où saint Jérôme a-t-il pris ce formulaire? Il avait
beaucoup voyagé; il avait traversé l'Asie Mineure,
visité la Palestine, n a pu emprunter aux églises de
ces divers pays le Credo qu'il adresse ainsi à l'évê-
que de Jérusalem (Ep. xvu, n* 4). Mais il a pu aussi
bien le tirer de son pays d'origine, la Pannonie.Et
nous voici revenus à la péninsule des Balkans. Nous
trouvons donc dans cette région, traversée par la
grande route qui faisait'communiquer l'Orient avec
l'Occident, des symboles étroitement apparentés au
Textus receptus.

Saint Colomban a-t-il pu en avoir connaissance?
Bien d'étonnant que les symboles de Nicétas et de
saint Jérôme se soient propagés vers l'ouest et aient

. atteint le Norique, la Rhélie et le nord de l'Italie. De
son côté, saint Colomban, après avoir évangélisé la
Bourgogne, fit route vers l'est. On le voit à Bregenz;
il laisse son disciple saint GaH sur les bords du lac
de Constance, et finit par s'établir à Bobbio, où il
mourut. Qu'il ait rencontré dans ses missions le
Credo romain transformé et augmenté, qu'il l'ait
adopté, enrichissant ainsi son formulaire d'origine
irlandaise et romaine, cela ne saurait encore trop
nous surprendre.

Justement le Misselde Bobbio, plus connu sous le
nom de sacramentaire gallican, donne quelquevrai-
semblance à cette hypothèse. C'est un manuscrit du
vne siècle (Ms. i3246, fonds lat. de la Bibliot. natio-
nale, Paris). R contient une liturgie romaine dans
son fond, la liturgie que. Rome avait communiquéeà
la Grande-Bretagneau v' siècle, qui s'était fort bien
conservée dans l'Eglise celtique, et qui parvint à
Bobbio enrichie sans doute par les soins de saint Co-
lomban. Le sermon qui a trait à la Traditio symboli
rappelle par certains caractères,notammentpar l'ou-
verture des oreilles, le rite romain. Mais le Credo (il
en a plusieurs) qui représente la forme usitée à
Bobbio avant l'an 700 est presque exactementnotre
texte reçu. On est donc porté à croire que saint Co-
lomban, ou l'un de ses disciples, a donné au symbole
romain primitif sa forme définitive.

Ce n'est là évidemment qu'une hypothèse et qui
ne saurait forcer la conviction. Le Textus receptus
contient en effet, au septième article, une apposition
caractéristique qui semble provenir de l'Espagne.
« Tout-Puissant». Nicétas de Remesianadit : « à la
droite du Père » ; saint Jérôme :. « à la droite de Dieu
le Père ». R semble que le mot « Tout-Puissant » n'a
dû s'introduire dans le symbole que par l'intermé-
diaire de la Gaule.

La Gaule serait-elledonc le pays d'origine du texte
reçu? Plusieurs raisons invitent à le penser. Les
communications établies entre l'Orient et l'Occident
par la voie du Danube ou les Balkans n'ont pas dû
s'arrêter à la Haute-Italie.Entre Milan et le royaume
d'Arles, les relations ne furent jamais interrompues.
Les symboles de Nicétas et de saint Jérôme, ou leurs
dérivés, ont pu pénétrer de la sorte en Gaule. Et de
fait, au Ve et au vi« siècle, Fauste, évêque de Riez,
Césaire, évêque d'Arles, tous deux disciples du mo-
nastère de Lérins, nous offrent des Credo étroite-
ment apparentés au Textus receptus. Hahn, p. 70-72.
U ne manque au symbole de Césaire que les apposi-
tions : « Créateur du ciel et de la terre » : au pre-
mier article, et « Dieu tout-puissant » au septième.
a Tout-Puissant », nous l'avons dit, pénétraaisément
d'Espagne en Gaule; « Créateurdu ciel et de la terre »
auraitdû venir de l'Orient avec le reste. La difficulté
est de fixer la date où il fut inséré dans les Credo de
ia Gaule. Sa présence n'y fait plus de doute auxenvi-
rons de l'an 700. Le Missel gallican, qui est de celle
époque, contient un sacramentaire de provenance
auxern ise, cf. Burn, The Apostles Creed, p. 5o, où

se lit le Texte reçu en entier, sauf les mots : « est des-
cendu aux enfers ». Les sermons 241 et242dupseudo-
Auguslin (cf. Burn, Introduction, p. 235-238), qui
commententle Texte reçu, remontent à la mêmedate
et paraissent avoir une origine gallicane.

Tout cela ne prouve pas que le Textus receptus se
soit formé en Gaule, mais, au moins, rend l'hypothèse
de cette origine assez vraisemblable.

Ce qubest sûr, c'est qu'au début du rai' siècle, le
nouveautexte prit une grande extension, grâce sans
doute à saint Pirmin et à saint Boniface, grâce aussi
à la papauté.

Saint Pirmin était vraisemblablement un moine
irlandais qui, après avoir traversé la Neustrie, vint
fonder en Germanie l'abbaye de Reichenau. Cf.
Acta SS., novembre, t. I, 1, p. 33. Son ouvrage, le
Scarapsus, Migne, Pat. lat., t. LXXXIX, col. 1029,
contient le texte authentique le plus anciennement
daté du Credo reçu.

R resterait à savoir de qui le grand moine mis-
sionnaire tenait son formulaire. L'a-t-il emprunté à
la Gaule qu'il traversa? M. Burn incUne à penser
qu'U le reçut par une autre voie. R le montre en rela-
tions avec saint Boniface, dont il était l'ami, et qui
prenait son mot d'ordre à Rome. Parmi les docu-
ments que le pape Grégoire H envoya sur les bords
du Rhin, se trouvait un Credo romain pour le bap-
tême. R est naturel de penser qu'il comprenait un
Credo baptismal. Or, si on en juge par un manus-
critqui provientde Freisingen, cf. Burn, The Apostles
Creed, p. 5o, cetle église fondée par saint Boniface,
évangélisée par saint Pirmin, possédaitvers le milieu
du viu' siècle le Textus receptus. C'est donc par Rome
que les missionnaires irlandais auraient été mis en
possession du nouveau texte du Credo.

Celte hypothèse,qui n'est pas sans vraisemblance,
soulève un autre problème à peu près insoluble. Nul
ne saurait dire comment et à quelle date Rome s'est
approprié le Textus receptus, ni si elle l'a tiré de
Bobbio ou de la Gaule.

Du moins savons-nous que l'influence bien sensi-
ble de l'Eglise romaine sur les autres églises d'Occi-
dent, à partir du viir= siècle, assura l'insertion pro-
gressive, quoique lente, du texte nouveau dans la
liturgie de la chrétienté latine tout entière. A la fin
du viiic siècle Charlemagne, adressant aux évêques
de son Empire une série de questions,leur demanda,
entre autres choses, queUe était la forme du Credo
en usage dans leurs églises. Quelques-unes des
réponsesqu'il recueillitnous sont parvenues, notam-
ment celle d'Amalaire de Trêves, qui est d'une
extrêmeimportance.Nous y apprenons qu'Amalaire,
non seulement se servait du Textus receptus, mais
encore que YOrdo dont il usait pour le baptêmeétait
l'Ordo romain. Ep. ad Carolum Mag. Imperat., dans
Alcuini, Opéra, éd. Frobenius, 1777,1. II, vol. 1, p. 522 ;
cf. Hahn, p. 100. A partir de Charlemagne, noire
Credo n'a plus d'histoù'e.
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E. VACANDARD.

APPARITIONS.—I. On entend par ce mot toutes
les manifestations extraordinaires et sensibles par
lesquellesun objet, soit spirituel, soit corporel,est mis
en communicationavec les sens extérieurs ou même
intérieurs d'un sujet qui ne pourrait naturellement
l'atteindreet le connaître. Que Dieu, un ange, une
âme, se montrent sous une forme matérielle; qu'un
corps éloigné de plusieurs lieues soit vu, entendu,
touché, comme s'il était présent, ce seront là des
apparitions.

II. La foi de l'Eglise catholique aux divines Ecri-
tures ne lui permet aucunement de douter des nom-
breuses apparitions mentionnées par ces livres sa-
crés, depuis celles de Dieu au premier homme dans
le Paradis terrestre, jusqu'à celle de Jésus-Christ
descendant du ciel, au dernier jour dumonde, «. pour
juger les vivants et les morts-%. comme parle le
symbole des Apôtres. — Par une conséquence logi-
que, l'Eglise croit absolument à la possibilité des.
apparitionsarrivées-depuis la révélation biblique,
et rapportées en grand nombre dans l'histoire ecclé-
siastique et dans la biographie dés: saints. — Croit-
elle également à leur réalité? Sa conduite dans la.
canonisation des saintà et dans la direction, des fidè-
tes, ses fêtes et prières liturgiques prouvent certai-
nement qu'elle y croit, puisqu'elle examine soigneur
sèment les faits de ce genre, quand ils se rencontrent
dans la vie des personnages pour qui l'on demande
les honneurs d'un culte public, qu'elleblâmeou per-
met certains récits d'apparitions, qu'elle autorise
enfin et parfois solennise elle-même des faits de ce
genre, comme l'apparition de l'Archange saint Mi-
chel en Sicile (8 mai). — Mais inipose-t-elle l'obliga-
tion decroire, en particulier, à la réalité de quelqu'une
de ces apparitions ou visions non bibliques? Nulle-
ment. Ces apparitions postérieures à la révélation,
sans être en dehors de la sphère de l'infaillibilité de
l'Eglise, ne peuvent devenir l'objel d'une définition
de foi, ni d'un acte de foi proprementdite; on ne

serait donc pas hérétique pour en douler oupour les
nier. U est vrai que l'Eglise, par la façon dont eUe
en accueille plusieurs, dit assez clairement qu'on
peut et doit prudemment les accepter comme authen-
tiques ; mais elle ne va pas au delà ; et si lès limites
de la prudence scientifique et chrétienne ne doivent
jamaisêtre franchies,une respectueuseet sage liberté
d'examen et de jugement demeure le droit du catho-
lique fidèle.

III. i° Les objections générales contre la possibi-
lité et la réalité de toute apparition, de toute,vision
surnaturelle, étant, les mêmes qu'on soulève contre
le surnaturel, contre le miracle, contre lavaleur his-
torique de la Bible, nous n'avons pas à nous en.préoc,
cuper ici. Qu'il nous suffise de dire qu'une cause in-
finie en puissance et en sagesse peut fort bien,,par
elle-même, ou par des causes secondes qu!eHe gou-
verne et qu'elle anime de sa propre énergie, opérer
les phénomènes intérieursou extérieurs, nécessaires:
à une apparition, à une vision, et les coordonner si
parfaitementavec le fonctionnementrégulier desfor-
ces physiques, que l'ordre du monde n'en soit point
troublé.

2° On s'est demandé comment un pur esprit,,un
ange et surtoutDieu, pouvaient apparaîtred'une ma-
nière sensible. La réponse est dans ce qui précède :
assurément, ce n'est pas la nature immatérielle qui
entre elle-même en contact cUrect et physique avec
nos sens, facultés organiques et matérielles ;. mais
elle se sert pour cela d'un intermédiaire, d'une cause
instrumentale,qui lui obéil et nous manifeste sa pré-
sence, ses pensées, ses volontés. — Plusieurs philo-
sophes paraissentavoir préféréune autre explication
de cette communicationmiraculeuse : Us suppriment
l'intermédiaire, l'instrument, et pensent que Dieu
ou l'esprit apparaissant, agissent sur nos sens inté-
rieurs ou extérieurs pour les impressionner, comme
le feraient des objets réellement présents et sensi-
bles. Quoique cette interprétation semble diflicRe. à
concilier avec le récit de la plupart des apparitions
bibliques, elle n'est pas insoutenable, surtout si elle
s'appbque aux apparitions non bibliques; et elle
maintient assez la réalilé objective d'une action su-
périeure et surnatureUe, pour ne pas être entière-
ment rejetée.

3° On a souvent prétendu que les apparitions el
les visions étaient le résultat de dispositions morbi-
des, d'excitations vives et prolongées du cerveau, de
grandes fatigues inteUectueUes, de méditationsou de
jeûnes exagérés, etc.

Nul doute qu'il en soit fréquemment ainsi ; et rien
;
n'est intéressant comme de voir les précautions mi-

; nutieuses indiquées par le pape BenoitXIV, qui veut
que les preuves des faits de ce genre, quand on les
j allègue dans un procès de béatification, soient,d'Un
i poids égal à celles qu'on exige dans les causes cri-
I minelles (De beaiif. et canoniz. sanctorum, Rv. HT,
I ch. 3, n" 1) ; par les canonisles, qui n'admettentque
| très difficilement le témoignage des mineurs, des
i femmes, des personnes dont la véracité ou la bonne
;

foi peuvent être suspectées (Cf. E. Grandclaude, Vi-
sions et apparitions, dans la Revue des Se. eccl. de 1878
et dans le Canoniste, mai 1888); par les théologiens
mystiques dont les plus célèbres, tels que le cardinal
Bona, le jésuite Godinez, le bénédictin Schram, et
tout récemmentle sulpieien Ribet,se montrent d'une
extrême rigueur dans l'examen de ces phénomènes.
Schram, par exemple, énumère dix-neuf signes aux-
quels on pourra reconnaître la faussetéd'une vision,
et ceux-ci entre autres : si la personne qui passe
pour avoir eu des apparitionssit superba, — si visio-
nes desideret, — si sit arreplitia, — vel délira, —si sil melancholica, —si sit novitia, — si sit pauper,
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dives, juvenis, senex, — si sit femina, — si visiones
mas facile propalet. Assurément,ces signes ne sont
pas tous également certains, et ils doivent être eux-
mêmes appréciés avec une grande sagesse. Mais
quand, après un examen des plus soigneusement
faits, l'autorité ecclésiastique approuve ou du moins
ne désapprouve pas la publication d'une apparition
surnaturelle, on peut dire qu'il y a de très sérieux
motifs en faveur du fait. L'Eglise ne permet, d'ail-
leurs, cetle publicationqu'après le jugement attentif
de l'évêque diocésain. Le concile de Trente, dans sa
XXV session, a porté là-dessus un décret fort précis.

4' QueUe utilité, nous demandera-t-on encore,
peul-il y avoir dans ces visions et apparitions par-
ticulières, qui n'entrent pas dans le dépôt officiel
et dans le corps même de la doctrine catholique?
— Nous répondronsque Dieu n'apas seulementétabli
son Eglise; qu'il la gouverne et l'aide incessamment
par des secours ordinaires ou extraordinaires, entre
lesquels il faut mettre au premier rang certaines
apparitions éclatantes et fameuses; qu'il ne s'occupe
pas uniquementde l'ensemble des fidèles, du genre
humain en masse et comme en bloc ; qu'il prend soin
des ànics en particulier; et que si beaucoup ne peu-
vent ou ne veulentpas profiterde ses grâces extraor-
dinaires, ce n'est pas une raison pour que les autres
en demeurent privés : la libéralité divine ne saurait
être ici plus entravée que la liberté humaine. (Cf.
M. Godinez, Practica de la theologia mystica, SéviUe,
1682; — D0111 Schram, Institutiones theologiae m)s-
ticae, réédité à Paris, 1848; — J. Ribet, La Mystique
divine, Paris, i87g-i883; — Fr. Kaulen, art. Érscnei-
nung, dans le Kirchenlexiconde Fribourg, 1886.)

J. DlDlOÏ.

ART. — I. Valeuresthétique du sentiment religieux
en général. — U. Transcendance du christianisme
catholique en tant que valeur d'art. — RI. Objec-
tions et réponses. — IV. Etat actuel de l'art reli-
gieux. So'n avenir.

Au tribunal de l'art, la religion a été plus d'une
fois sommée de comparaître. On peut demander si la
pensée religieuse et en particulier la pensée chré-
tienne et cathobquepossède une valeur d'art ; si par
quelque côté elle peut être jugée étrangère ou anta-
goniste; si elle a pour elle les faits, dans la longue
carrière qu'elle a fournie, et à l'épreuve des contacts
permanents qui se sont établis entre elle et l'art ou
les artistes; enfin si aujourd'hui, après les boulever-
sements survenus, les points de vue individuels et
sociaux changés, la religion et ce qui dépend d'elle
peuvent à ce point de vue être assurés encore de
l'avenir.

I. — La valeur d'art du sentiment religieux en gé-
néral est indiscutable.Lareligion est le lien qui rat-
tache la créature humaine à la réalité mystérieuse
dont elle se sent dépendre, elle et le milieu mum>
diat où eUe plonge, et dont dépend par suite sa des-
tinée.De son côté, l'art estune expressionde l'homme,
de tout l'homme, en y comprenant son milieu natu-
rel et toutes ses attaches. La fraternité est évidente.
Plongeant dans la nature pour trouver Dieu ; plon-
geant ensuite dans la mer intérieure de notre âme,
moins étendue et plus profonde, on ne peutmanquer
de rencontrer la perle de l'art. A l'égard de la nature,
le sentiment de l'homme religieux est celui-ci : La
nature est le langage de Dieu; elle en jaillit pourl'exprimer; eRe l'épèle, et chaque être en dit à sa
manière une syllabe. De plus, la nature née de Dieu
réalise ses vouloirs; elle est son instrument, et ce
Qu'elle fait, c'est ce que l'Eternité décide. Or, dé jeter

ainsi dans la nature tout le mystère de Dieu, de la
faire palpiter en lui, de voit un drame divin dans les
combinaisonsgigantesques ou les intimités subtiles
de ce travail par lequel la nature va à ses lins,
n'est-ce pas ouvrir une source d'art inépuisable?
Qu'on Use la Bible, et qu on se rende compte si dans
les Psaumes, dans Job, dans le Cantique des can-
tiques et ailleurs, la plus merveilleuse poésie nejaillit pas de cette pensée tant de fois répétée':
Eternel, ton nom est magnifiquepar toute la lene.

Dans l'homme, la présence de Dieu éprouvée par
le fait du sentiment religieux n'est pas moins d'une
valeur inspiratrice supérieure. Voir dans la flamme
légère de l'espritun reflet de la pensée créatrice, dans
notre volonté une collaboratrice des divinsvouloirs,
dans notre action unepart dos réalisations éternelles,
dans nos désirs profonds comme un cri de Dieu à
Dieu, de Dieu qui a besoin, en nous, à Dieu qui
donne, quelle haute idée de notre existen 11'èst-cé
pas concevoir? Toutes les phases de la vie profiteront
de celte surélévation de niveau esthétique. En sejetant lui-même au divin, l'homme religieux exalte
en soi des sentiments dont le reflet est d'une incom-
parable valeur. « Des yeux levés au ciel sont toujours
beaux», a écritJoubert. Ingresen avait fait la remar-
que : « Toutes les religieuses paraissent belles, et je
sais par expérience, disait-il, qu'il n'y a point d'or-
nement artificiel ou de parure étudiée qui puisse
causer la moitié de l'impressionque produit le simple
habit d'une religieuseou d'unmoine. » (Notes el pen-
sées de M. tigres, p. 128.) Ce qu'il y a de plus remar-
quable, c'est que même la laideur, même la diffor-
mité peuvent prendre sous ce reflet une qualité
esthétique admirable. La passion transfigure tout, et
cette passion divine qu'est le sentiment religieux a
certes plus que nulle autre de quoi illuminer un
visage, hausser le ton d'une vie, de teUe sorte que
l'art y puisse trouver son bien avec une supérieure
abondance.

IL — Mais si toute religion a une valeur d'art,
c'est à bon droit que le christianisme, et en lui le
catholicisme peuvent affirmer leur transcendance.Au
point de vue du sentiment, la supériorité chrétienne
tient à la loi d'amour qui, lien de tous les êtres en
Dieu, donne à toutes choses un sens tout proche de
l'émotionesthétique. CeUe-ci est définie par tous les
théoriciens modernes comme une sympathie. « L'art
est une tendresse », a écritGuyot. Rien donc ne peut
pousser au développement de l'art ni enrichir l'ins-
piration comme une doctrine, une vie dont l'univer-
selle sympathie forme l'essence. Par ailleurs le sens
de la vie s'affirmant dans le christianisme comme
une perspective d'avenir surhumain, l'individu y
prendra sa valeur pleine; Une sera plus subordonné,
et de même que par le christianisme la politique a
retourné ses pôles, l'individun'étantplus pour l'Etat, '
mais l'Etat pour l'individu immortel, ainsi l'art,
d'abord presque exclusivement sociologique dans
le paganisme, comme l'a remarqué Taine, devient
individuaUste d'abord, et sociologique seulement par
expansionde l'homme. On pourraitaffirmer que dans
les vues païennes, l'individu n'avait pour ainsi dire
qu'un corps; seule la cité avait une âme. En rendant
à chaque individu la sienne, le christianisme crée
une sommede valeurséthiqueset esthétiques innom-
brable. Lexpression, telle est ici-la-grande conquête;
elle suffirait à justifier, par opposition à la pure
beauté classique, l'instaurareomnia in Chrislo dans
son application auxdomaines de l'art. Il faut y ajou-
ter d'ailleurs tout ceque les sentiments chrétiens ont
prèle de pur, de généreux, de sublimeà l'expression
de la vie. Ceux qui ne sentiraient pas qu'il y a là
tout un monde entendraient inutilement la. parole
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prophétique : « Vous enverrez votre esprit... et vous
renouvellerez la face de la terre. »

Les faits religieux envisagés donneraient une con-
clusion toute pareUle. L'art trouve là un travaU
immense, donc aussid'immenses ressources. CeUes-ci
d'ailleurs n'ont jamais été contestées. Le Christ en
sa personne, sa vie, son oeuvre est bien sans excep-
tion la plus haute matière d'art qui se puisse rêver
ou contempler dans le monde. Ses préparations dans
le passé et ses suites éternelles, avec tout ce qui
l'entoure, ou le révèle, ou en dépend, n'est-ce pas un
thème inépuisable?

Le double humain du Christ : la Vierge; les
saints, où sa divinité se reflète, fournissent un
thème à développements psychologiques dont le
cadre historique est immense. La vie de la Vierge et
des saints a fourni aux arts plus que les arts n'ont
fourni eux-mêmes à la glorification de ces héros du
surnaturel. La réciprocité est certaine, mais inégale.
Enfin la vie de l'Eglise, ce Christ social, donne aussi
à l'art plus qu'elle n'en reçoit, dans l'échange de ser-
vices où leurs natures respectives les engagent. Ce
que Dante y a trouvé est sous la main de tous, enri-
chi encore de beaucoup, à enrichir toujours, tant
que durera, en même temps que l'art, cette large
coulée de divinité sur la terre.

A leur tour les dogmes,et plus que tous le «dogme
générateur de la piété catholique » sont aussi des
générateurs d'art. Le temple est destiné chez nous à
abriter Dieu, en son humanité revêtue de mystère.
L'abri que nous lui donnons, nous le voulons glo-
rieux, afin que le toit révèle son hôte. La nature
donne ici l'exemple à l'homme. Or c'est l'art qui est
chargé de réaliser cette création nouvelle. Cette
nature de pierre et d'or, de bois et de marbre, de
verre, de plomb, de fer, de céramique, c'est lui qui
doit y infuser l'âme humaine, la faire vibrer aux
grands souffles d'inspiration, la dresser haute et
large, profonde de symbolisme, vivante de toute la
vie du culte auquel l'art aussi présidera.

Le Temple en acte par le culte, le Temple dans
l'intégrité de sa fonction autant que de sa constitu-
tion, c'est le résumé de l'art chrétien, c'est donc pour
l'art tout court un domaine sans limite, une source
d'inspiration que nulle ne peut prétendre égaler. Un
comité d'artistes capable de construire un Temple
chrétien, de l'orner, de le faire vivre, de lui faire
remplir sa destination représenterait à lui seul l'art
humain. S'il travaillaitavec convenanceà cette tâche,
il se mettrait sur la route des oeuvres souveraines.
S'il pouvait réussh' entièrement, il aurait réalisé le
beau absolu et complet : absolu par la hauteur de
l'idéal exprimé;complet par l'immensité des ressour-
ces que le Temple chrétien dans sa totalité et son
eillorescenee suppose

II va de soi que toute diminution de la vérité reli-
gieuse impliquera pour l'art une diminution corres-
pondante. D'une façon générale, on peut dire que les
hérésies comme les schismes ont réguUèrement
appauvri les ressources d'art que le calhobcisme
conserve.Ici, moins de vie intérieure: d'où moins de
poésie et de musique; là moins dévie cultuelle : d'où
moins d'architecture, de sculpture et en général
d'art plastique. Ailleurs, moins de socialisation du
sentiment religieux : donc moins de tout. C'est ainsi
que l'art byzantin fléchit après la séparation par le
fléchissement de la liturgie. Les hérétiques icono-
clastes tuent la sculpture et la peinture. Les Slaves
schismatiques héritent de l'art byzantin et ne le
renouvellentpas. U en est ainsi partout.

En ce qui concerne le protestantisme, l'infériorité
est trop manifeste. Envain cite-t-on Rembrandt, Mil-
ton et quelques autres. Il ne vient certes à l'esprit

de personne de rabaisser de tels génies; ils appar-
tiennent au genre humain. D'aUleurs la sève chré-
tienne n'est pas tarie chez ceux que nous appelons
nos « frères séparés » : la Bible et ses richesses leur
demeurent; les dogmes n'y ont pas touspéri; la mo-
rale y est pour la plus grande part identique. Mais
si, oubliant les hommes, nous comparons les doc-
trines et les sourcesd'inspirationqu'elles fournissent,
nous devrons reconnaître que la partie, entre elles,
n'est pas égale. Tout ce que garde le protestantisme,
le catholicisme l'exalte, et inversement, dans le pre-
mier, le christianisme se trouve diminué en deux

•
choses. D'abord dans sa valeur sociale. « Les pro-
testants, disait Comte, ne savent pas ce que c'est
qu'une religion »; Us ne relient pas les hommes; ils
les jettent, un à un, à l'Objet en face duquel précisé-
ment les différences individuelles s'effacent, qui de-
vrait donc plus que tous nous unir, et qui invite par
sa grandeur à l'emploi de toutes nos ressources,
entre lesqueUes les plus riches sont les ressources
sociales. Or, cela porte esthétiquement de grandes
conséquences.Toutes les pompes de l'art catholique
s'y réduisent à un minimum. Plus de grande vie
collective; moins de sympathie visible; moins d'ex-
térieur religieux, et donc aussi moins d'art, celui-ci
ayant les attaches que l'on sait avec la vie physique
et la vie sociale.

En second lieu, le protestantisme en vidant le
temple et le monde de touteprésence réelle, en pros-
crivant le culte des saints, en affaiblissant le lien
visible établi par l'authentique religion entre le ciel
et la terre, tarit d'autant les réserves où l'art puise.
Ce qu'il en reste pourra soutenir l'effort du génie;
mais au cours du développementhistorique des Egli-
ses, la différence se fera voir, et U n'est personnequi
puisse nier, sur ce terrain,la transcendancedu catho-
licisme.

A fortioriceUe-ciéclate-t-elleàl'égard des religions
non chrétiennes. L'islamisme et le bouddhisme, les
plus élevées de beaucoup, rétrécissent l'art en dimi-
nuant la vie religieuse. Le premier se renferme dans
un individualisme rêveur qui limite l'impression es-
thétique; son fatalisme réduit l'intensité de la vie.
L'effort d'une poésie charmante avec le chaime ex-
quis, mais court, de constructions décoratives com-
pliquées, ne peuvent vaincre à eux seuls,le poids
nécessairement opprimant d'une pareUle conception
de l'existence. Quant à la religion du Bouddha,
livrée au panthéisme, elle développe une poésie
admirable, mais jette les arts plastiques à l'anéan-
tissementde son nirvana. De ces états d'âme à celui
du chrétien complet, on devra mesurer la distance.
La vie partielle des religions déviées ou tronquées
ne peut lutter,aux yeux de l'art, avec la vie intégrale
unie à Dieu.

HI. — On a reproché au christianisme la sévérité
de principes moraux qui, en restreignant le libre
épanouissement delà vie, en restreindraientd'autant
les manifestations esthétiques. La loi derenoncement,
la défiance de lachair, l'héroïque attiludequiconsiste
à reproduire en nous le Crucifié représentent sans
nul doute, nous dit-on, une beauté. C'est là un
de ces grands partis pris dont l'art est friand.
Mais cette donnée est restreinte. Le vrai domaine de
l'art, nous l'avons dit nous-mêmes, c'est la vie inté-
grale. Retrancherà ceUe-ci par le renoncement, c'est
mutiler aussi son miroir.

En fait, on nous oppose les prohibitions juives; la
pauvreté de l'art chrétien à ses débuts; la constata-
tion peu flatteuse que, durant les premiers siècles, les
plus fervents précisément, la valeur d'art de l'icono-
graphie chrétienne ne fit que déchoir par rapport à
ce que lui avait légué le paganisme. On nous rai>peUe
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les prescriptions de certains conciles des premiers
siècles relatives aux représentationsgraphiques. On
nous reproche l'attitude de quelques mystiques, tel
S. Bernard,oùse reflète, dit-on. au maximum, l'esprit
chrétien, et par qui l'art fut mis au rang des pom-
pes séculières. On ajoute, en vue de faire face à de
trop criantes évidences, que si nous avons une his-
toire artistiquequ'on veut bien dire glorieuse, l'hon-
neur en revient à l'esprit laïque, dont l'influence
obUgea les chrétiens même fervents à briser le cadre
étroit de leur doctrine. Le christianisme, en art, de-
vrait à ses ennemis ce qu'il a de meilleur.

Pour répondre avec loyauté, U convient de faire la
part du vrai dans les outrances qu'on vient de lire.
Nous n'en serons que mieux en état d'ajouter : Une
chose oùil y a du vrai est une chose fausse. D'ailleurs
ici comme partout,un exposé lucide etcomplet serait
la meiUeure défense. On ferait voir d'abord que la
religion chrétienne est intégristedans le sens le plus
complet et le plus élevé ; qu'eUe ne méconnaît rien
de ce qu'est l'homme ; qu'elle veut sauver en lui le
corps et l'âme; que si certains sacrifices lui semblent
nécessaires, c'est à titre provisoh'e et en vue du
meiUeur bien de tout l'homme, puisque la vie éter-
neUe de la chair, aussi bien que celle de l'esprit, est
au nombre des dogmes fondamentaux du christia-
nisme. Contrairement au rationaUsmematérialiste,
qui ne donne à la vie soi-disant intégrale que des
années terrestres, c'esUà-dire le contraire d'une inté-
grité suffisante; contrairementauspiritualisme exces-
sif qui ne s'inquiète que de l'âme, se résignant à la
fin de toute chair sans nulle reprise d'espérance,nous
voulons, nous, que l'homme vive à jamais, et que ce
soit tout l'homme. Si une doctrine est intégriste, c'est
la nôtre. Aussil'EgUse a-t-elle toujours combattu les
prétendus spirituels : Manichéens, Albigeois ou Ca-
thares, qui sous prétexte de purification reniaient
une moitié de l'oeuvre divine.

Seuie.nent, après avoir posé sa foi, d'où ressortent
ses espérances, le christianisme se souvient qu'U est
une discipline pratique. Il se sent invité à tenir
compte des faits que le naturalisme oublie, et après
avoir fixé la nature abslrailede l'homme,d'où il con-
clut sa destinée eu égard à la courbe totale de la
vie, en y comprenant la survie, U en revient à l'im-
médiat qui est le réel d'aujourd'hui et qui inclut le
péché. Tel est le sens de la mortificationen morale,
et, en art, de certaines prohibitionsou de certaines
défiances. L'intégrisme immédiat ne nous est pas
possible. Les Grecs qui s'y essayèrentont roulé au
vice; le socialisme qui tente dereprendreaujourd'hui
l'expérience ne sera pas plus heureux; déjà les faits
répondent dans la mesure oùon les sollicite. Ne rien
brider en nous, c'est favoriser le pire, au Heu de
monter vers l'harmonie.

A cause de cela, notre diseipEne chrétienne se
montre peu favorable à certaines branches de l'art
qui tendent à la glorification de la chair et en géné-
ral à l'idolâtrie de la forme comme telle. Ses préoc-
cupations sont aiUeurs, et il invite volontiers l'oeu-
vre d'art à glorifier, au lieu de la chair traîtresse et
tentatrice, des objets plus élevés, appartenant au
plan supérieur de la vie, là où notre pente natureUe
ne nous porte plus et où tous les secours humains,
art compris, ont toute raison d'essayer de hausser
l'homme.

Ici se placerait la question du nu. Elle est com-
plexe et délicate. Qu'il suffise d'assurer que le chris-
tianisme est très loin d'y être opposé en principe. Le
statuaire de l'Eden a autorisé suffisamment ceux qui
voudraient venir à sa suite. Mais le danger moral
qui se joint ici d'ordinaire au travail même le plus
élevé fait que l'Eglise se défie et que seules des garan-
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ties sérieuses ou des circonstances spécialeslui sem-
blent devoir autoriser pour le chrétien ce genre
de recherches. S'ensuit-il,pourl'artistequi se soumet,
une infériorité irrémédiable? D'aucuns le prétendent
d'autant mieux qu'Us trouvent là un facile grief
à opposer aux morales religieuses. Mais la démons-
tration n'est pas faite. Le nu, techniquement difficile,
supérieur aupoint de vue du morceau, n'est pas pour
cela plus favorable qu'autre chose à l'inspiration,
d'où procède le grand art. Qu'on regarde les oeuvres
des maîtres, aussi bien dans l'antiquité que dans
les temps modernes, on se convaincra qu'à égaillé
de réussite et de génie, les figures drapées ne sont
pas inférieuresauxautres. La Victoirede Samothrace
vaut la Vénus de Médicis, et les Sibylles ou les Pro-
phètes de Michel-Angevalent les nus si nombreux de
cet ai-liste. La draperie est d'ailleurs une ressource,
en ce que cachant la forme en apparence — et réelle-
ment au point de vue de la pudeur — elle la révèle
aussi et surtout, au point de vue de l'artiste. Elle
enrichit les combinaisons de lignes, renforce l'ex-
pression, fait agir même la forme immobUe.N'y a-t-U
pas aussi une infériorité esthétique dans ce fait que
le nu rompant — heureusement — avec nos habi-
tudes sociales, tend à produire chez le spectateur
une gêne, quelquechose comme un remords inavoué,
donc aussi un trouble certain de cette harmonie inté-
rieure en laquelle l'admirationconsiste.

Quoi qu'il en soit, si le dédain de la chair, et dans
une mesure aussi de la forme comme telle, menace
l'art chrétien d'une infériorité relative, absolument
parlant nous savons que sa supériorité est immense.
Ce n'est pas pour rien que les sacrifices partiels
sont voulus. On n'en ouvre que plus grandes, au delà,
les avenues de l'idéal. Qu'on prenne dans l'art païen
ami du nu et idolâtre de la forme, puis dans l'art
chrétien qu'on en dit ennemi—qu'on prenne, dis-je,
des sujets parallèles, tels ApoUon ou Eros et le
Christ, la Vierge et Vénus, la Mère douloureuse du
Stabat et Niobé, et qu'on dise où sont les plus hautes
ressources esthétiques. On ne peutpréférer les types
antiques qu'après avoir méconnu les autres. En
dépit de ce que les données païennes ont suscité de
chefs-d'oeuvre,un juge désintéresséreconnaîtra que,
tout compte fait et les droits du génie mis à part,
les profondeurs d'humanité y cèdent trop souvent à
la forme pure, le sujet au prétexte el la richesse du
sens à la calligraphie merveilleuse.

Démontrer par des faits la supériorité écrasante
duchristianisme seraitla matièred'ungrandouvrage.
Qu'on parcoure quelques-unsde ceux quenous citons
à la fin de cet article, on aura de quoi se convaincre.

Quant aux objections de détail, elles se résolvent
en faisant la part : i° des temps, 2° des circonstan-
ces, 3° des hommes. Les débuts d'une institution ne
peuvent suffire à la caractériser toute : cette seule
remarque résout le cas des peintures souterraines,
si l'on songe que les premiers chrétiens, absorbés
par un effort de lutte morale gigantesque, avaient
autre chose à faire que de peindre. La preuve que
cette solution est exacte, c'est que l'Edit de Milan,
qui donna la paix à l'Eglise, fut le signal d'une splent
dide éclosion de l'art.

La considération des circonstances résout le cas
des prohibitions juives et de ce qui leur ressemble
après le Christ. Un petit peuple entouré de puis--
santes civilisations idolâtres, adonnées au cuite des1

statues animées et à la superstition du signe où la-
chose signifiée était censée résider mystérieusement,
ne pouvaitmanquer d'être exposé à de graves abus
religieux par le fait de représentations pouvant faire
office d'idoles. Il en fut de même plus tard, toute
proportion gardée. IL s'agissait de prudence, non de
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préjugés iconoclastes. Ne sait-on pas que les Icono-
clastes de théorie, au vin' siècle, n'eurent pas de
plus constants ennemis que les papes?

Enfin, les personnes même les plus vénérables
doivent être laissées responsables de ce que leur
humeur privée, leurs tendances ont pu ajouter ou
retrancher aux influences authentiquementchrétien-
nes. Si S. Bernard a paru dédaigner tel aspect de la
vie qui ne méritait pourtant ni dédain ni blâme, on
sait que des protestations autorisées se firent enten-
dre dans la bouche de Pierre le Vénérable et de Suger
contre les exagérationspassionnées de celte grande
âme.

Quant à la technique imparfaite de tel ou tel, qui
passe pour représenterl'art religieux, elle tient éga-
lement aux conditions de personnes, de temps et de
circonstances. Les « primitils » firent ce qu'ilspurent.
A mesure qu'il avance dans sa carrière, on voit An-
gelico faire effort, lui, l'élève des missels et de leur
inspiration candide,pour se mettre à la hauteur des
progrès réalisés par Masaccio,Ghiberti et Bartolom-
méo, ses contemporains.

Qu'on s'en souvienne donc, une doctrine univer-
selle comme la religion chrétienne a le temps et
l'espace devant elle; elle participe aux progrès
humains et aux vicissitudes humaines. On ne peut
pas lui demander de manifester partout, toujours,
chez tous, les conséquences de ses principes. C'est
assez que ceux-ci soient- nettement formulés; que
dans l'ensemble de sa vie leur influence éclate. Or
c'est ce qu'onvient de fau-e voir quant à la première
partie de ce programme. La seconde, en ce qui con-
cerne les époques antérieures,ne peut même pas se
discuter. Seul ce temps-cipourraitdonner bleu à une
objection troublante.

IV. — Tout le monde proclame la décadence de
l'art religieux. En peinture, en sculpture, l'envahis-
sement de l'art dit Saint-Sulpice; en musique, l'ab-
sence de chants religieuxautres que ceux du passé :
d'où l'appel à ce qu'il y a de plus profane par le
style; en architecture, le règne du pastiche et de
l'éternelle copie sans âme; en poésie, l'oubli de la
grande inspb'ationauprofitdequelquesélucubrations
maladives; en liturgie même, la décadence visible,
nos rapides messes de onze heures et nos saluts
prenant la place des grandes solennités au prestige
autrefois immense : voilà ce qu'on relève, et l'on en
conclut selon la loi de nous-mêmes admise : Si l'art
chrétien est mort, c'est que la religion est morte;
c'est que sa sève est épuisée et qu'elle est destinée à
disparaître.

Répondons par ces brèves remarques. D'abord,
l'art religieux existe, et ce n'est pas à nous d'orga-
niser autour de lui soit la conspiration du silence,
soit l'entreprise du dénigrement. Les médiocrités
dont on parle ne sont pas spéciaUté chrétienne.
Toujours, partout, il y eut de la camelote. Il y en
avait chez les Grecs; le moyen âge, époque d'art re-
ligieux par excellence,la connut plus que nous. A
côlé d'elle, même rue Saint-Sulpice, a fortiori dans
nos églises, dans nos musées modernes,à nos salons
de peinture, les oeuvres de valeur inspirées par le
christianismene manquent pas. Tout ce qu'on peut
dire, c'est que le courant général n'est pas là. Or, ce
dernier fait s'expUque par la grande crise reUgieuse
qui sévit, du fait des conditions sociales renouvelées
et du tournant que prend la civilisation générale.
La société enfante; elle s'est déprise de l'ancienne
vie ; eUe a déplacé son idéal, et les bouleversements
survenusayant leur contre-coupreligieux, ont aussi
leur contre-coup en art chrétien. Celui-ci aurait
besoin de se réadapter ; il ne le fait pas toujours.

D'un autre côté, la désaffection actuelle des mas-
ses à l'égard de ce qui pourrait le faire vivre doit
amener sa baisse. Tout le grand art risque de subir
le même sort. Seul l'art industrielpeut se promettre
<un avenir immédiat. Mais on voit bien que cela ne-fait pas le procès de la religion en elle-même; que
cela ne prouve pas sa mort, mais seulement l'enfan-
tement douloureux d'un nouvel état. Nous aurons à
revenu:àDieu après être revenus du reste.Tout grand
mouvement humain ne peut se faire qu'au prix d'une
chute partieUe. L'avenir n'est pas pour autant com-
promis. La religion est éterneUe; le christianisme
catholique, qui en est l'expression authentique, est
loin d'avoir donné, en art comme en quoi que ce
soit, tout ce qu'il peut donner. Notre religion vécue
à la moderne, mise en contact avec de nouveaux
besoins, de nouveUes.façons de sentir et de penser,
saura se créer eUe-même son miroir. Aux débuts de
l'art chrétien, plusieurs siècles s'y épuisèrent; les
étapes de l'avenir reproduiront celles du passé, seu-
lement à un niveau supérieur sans doute, et d'une
allure plus vive.

On pourrait se demander en quoi consistera pour
notre art religieux le renouveau que nous croyons
pouvoir escompter en d'autres domaines. Les pro-
phéties sont toujours hasardeuses, mais peut-être
l'art chrétien de l'avenir aura-t-il pour caractéristi-
que principale ce que certains appellent d'un mot
barbare l'intrinsécisme. Dieu et le divin y seront re-
présentés moins par des caractères extérieurs que
par leurs effets dans l'homme. L'homme lui-même
sera étudié moins dans ses gestes que dans les res-
sorts secrets qui le font agir. La nature sera moins
vue comme un décor; on s'apercevra que selon le
mot profond d'Aristote, elle est « pleine d'àme » et
l'artiste chrétien nous dévoUera son âme dernière,
où habite Dieu. Travail en profondeur, et par suite
perfectionnementde l'art, qui est avant tout un appel
à l'intériorité des choses : voilà ce que tous les arts
peuvent se promettre, quandles conditionsdu mUieu
renouvelé auront pu exercer à plein leur influence
et que l'agitation actuelle sera apaisée.

Qu'on ne s'y trompe donc pas, un nouvel Edit de
Milan est possible; il est sûr, avec cette différence
que le nouveau Constantin ne sera pas un empereur :
ce sera la collectivité humaine devenue plus con-
sciente, détrompée d'aberrations religieuses dont
beaucoup déjà se fatiguent, ayantachevépar ailleurs
ses essais en vue de se rendre de nouveau Sauveur,
en art comme en tout le reste, Celui qui est éternel-
lement la voie, la vérité et la vie.

BIBLIOGRAPHIE. — E. Mûntz, Etudes sur l'histoire
de lapeintureetde l'iconographiechrétienne (1886);
A. Pératé, L'Archéologie chrétienne (1892); G.
Clausse, BasiliquesetMosaïques chrétiennes (i8g3);
Raoul Rosières, L'Evolution de l'Architecture en
France (i8g4); Bayet, L'art byzantin; VioUet-le-
Duc, Dictionnaire de l'Architecture française du
xi* au xvi* siècle; Alb. Lenoir, L'art gothique,
18g 1 ; Du Sommerard, Les arts au moyenâge;Eme-
ric David, Histoire de la peinture au moyen âge;
E. Maie, L'art religieux du xni' siècle en France;
Rio, L'art chrétien; E. Cartier, L'art chrétien;
Anthyme Saint-Paul, Architecture et catholicisme ;
Renucci, L'influence de la religion dans l'art;
A. Germain, L'art chrétien en France des Origines
au xvi" siècle; A. Germain, Comment rénover Vûrt
chrétien.

A. D. SERTILLANGESV



293 ASCETISME 294

ASCÉTISME. — Définition. — Diverses sortes
d'ascéiismes.—Ascétisme chrétien.—Raison d'être
de l'ascétismechrétien. — Degrés de l'ascétisme
chrétien. — Pratiques de l'ascétisme chrétien. —Ecoles d'ascétisme chrétien : L'Rnitation de Jésus-
Christ; Les Exercices spirituels de saint Ignace ;
L'Introduction à la vie dévote.— Objections contre
l'ascétisme chrétien.

Le mot ascétisme vient d'une racine qui exprime
l'idée d'exercer; on la trouve dans le verbe ôoexiu,
s'occuper de, s'exercer à, et ses dérivés cfaxnsii, exer-
cice, ÀTxrrnii, celui qui s'exerce. Le verbe àmda s'em-
ploie également pour tout genre d'exercice : OTXSÏV

o-cjpt'ov r.Ki uprzrjv (Platon), ôo-xîtv T« Sixocta. (Sophocle),
àzxzïv rh» i7î7rixjîV (Xénophon); il semble pourtant que
tout d'abord il s'appliqua surtout aux exercices du
corps; avec le temps il en vint à désigner toutes
sortes d'efforts. Très vite et tout naturellement,à
cette idée d'exercice se joignit l'idée d'endurance, de
vigueur entretenue, l'athlète qui s'exerce se fortifie,
et on trouve cette phrasedans Euripide : xup.avt ÙTXSÏV

cdpjx., endurcir par l'exercice son corps contre le
froid.

L'ascétisme, c'est donc, au premier sens du mot,
l'ensembledes exercicesqui entretiennent la vigueur
physique, inteUectueUe ou morale : l'athlète fait de
l'ascétisme pour garder sa force, le stoïcien fait de
l'ascétisme pour dominer les impressions sensibles,
le néoplatonicien fait de l'ascétisme pour atteindre
Dieu.

Quand les premiers auteurs chrétienscomposèrent
leurs ouvrages, Us employèrent les termes dont
leurs contemporains se servaient, modifiant légère-
ment le sens. Théodoret comme Platon parlent de
l'ématttxii/3w?, mais ces deuxmêmes mots ne désignent
pas évidemment, chez les deux auteurs, la même vie
ascétique, le même genre d'exercices. Saint Paul,
dans une célèbre comparaison de sa I" Epître aux
Corinthiens marque nettement la différence : « Ne
le savez-vous pas? Dans les courses du stade, tous
courent; mais un seul emporte le prix. Courez
de même, afin de le remporter. Quiconque veut
lutter, s'abstient de tout : eux pour une couronne
périssable, nous, pour une impérissable. Pour moi,
je coursde même, non comme à l'aventure; je frappe,
nonpas commebattant l'air. Mais je traite durement
mon corps et je le tiens en servitude, de peur
qu'après avoir prêché aux autres, je ne sois moi-
même réprouvé. » (ICor., îx, 24-27.) L'alhlèlechrétien
fait de l'ascétisme pour gagner une couronne immor-
teUe, pour jouir de la félicité du ciel. (Matt., xi, 12.)

Dans toutes les espèces d'ascétismes, il y a donc
une partie commune : des exercices; les divers ascé-
tismes se distinguent par leur but.

Diverses sortes d'ascétismes. — L'Ecriture
nous dit que la vie est un combat (Job., vil, 1). Cela
est exact, non seulement pour tous les chrétiens,
mais pour tous les hommes. Pour atteindre un but,
quel qu'il soit, nous avons à lutter contre des obs-
tacles; la lutte devient surtout pénible s'il s'agit de
notre perfectionmorale, but généralde tous les ascé-
tismes. Chrétiens ou infidèles, déistes ou athées,
tous ont reconnu la nécessité de cette lutte. Il y a
dans la nature humaine des forces opposées : on
peut ne pas s'entendre, on ne s'entend pas sur la
nature, sur les causes de cette opposition; le fait est
indéniable. Il faut toujours en revenu? à la pénible
constatation de Louis XIV, que saint Paul avait déjà
faite en s'en plaignant : Je sens deux hommes en
moi. Lequel l'emportera? Voilà tout l'ascétisme.
M. Gabriel SÉAIIXES a écrit : « La manie de se persé-

cuter soi-même est la plus vaine des manies. » (Les
affirmations de la conscience moderne, Paris, Colin,
2e édition, p. 82.) Il peut sans doute ne pas être très
agréable de se persécuter soi-même, mais cette per-
sécution qui s'appelle de son vrai nom mortification,
est une nécessité à laquelle nous ne pouvons nous
soustraire : la simple politesse, notre intérêt, notre
perfectionnement moral nous y obligent, et quelque-
fois le besoin de faire un acte de volonté.

Nos contemporains et nous-mêmes avons l'horreur
de la douleur physique. Nos ancêtres la considéraient
comme un élément indispensable de l'ordre du
monde, eUe nous effraye, et même parmi les catholi-
ques beaucoup pensentqu'il y aurait quelque extra-
vagance à faire revivre les « disciplines » héroïques
d'autrefois. Le moment n'est pas venu de dire si
elles sont aussi mortes qu'on le suppose, je voudrais
seulement remarquerque, malgré la poussée de notre
siècle vers la jouissance, il nous faut à tous, même
aujourd'hui, savoir faire effort, et il en est parmi
nous qui recherchent encore l'austérité, le combat
el la souffrance. Pourquoi? Parce qu'ils estiment la
douleur nécessaire à leur perfectionnement moral.

Pour bien comprendre leur ascétisme et tout autre
ascétisme, il importe donc, d'abord, de détermineren
quoi consiste le perfectionnementmoral de l'homme.
La question n'est pas simple. Chaque école philoso-
phique, chaquereligion aeu sa doctrine et son idéal,et
par là même nouspourronsdire qu'elle a eu son ascé-
tisme.

Pour les Pythagoriciens, les âmes, dans une série
de migrationset d'épreuves, s'élèvent graduellement
par la vertu ou s'abaissentpar le vice; cette doctrine
de la métempsychose détermine en partie leur ascé-
tisme : ils s'abstiennent de chair, et même des végé-
taux dont la forme rappeUe le plus à l'imagination
les êtres vivants. Leur morale pure et élevée tend
à faire dominer l'intelligence sur les appétits et les
passions : on connaît les sacrifices et les mortifica-
tions qu'ils s'imposaient, et le dur silence des écoles
pythagoriciennes.

Les Cyniques se font gloire de mépriser toutes les
lois : nature humaine, cité, famille, ils refusentd'ad-
mettre n'importe quel joug; leur ascétisme consis-
tera donc à fouler aux pieds tout respect humain, à
mépriser fortune et pauvreté, à braver tous les ca-
prices des hommes, à secouer les préjugés, les usa-
ges même les plus légitimes, à froisser toute pudeur,
en un mot à choquer les habitudes étabUes, même
dans les choses les plus indifférentes.

Les Stoïciens ont pour grand principe de morale :
'Avêxou xxl Kizixeo, supporte et abstiens-toi : le bien et
la vertu seuls méritentnos efforts, le sage ne dépend
ni du monde ni de ses semblables, U ne relève que
de lui-même. On voit d'abord les grandeurs et les
défauts de leur ascétisme. Ils montrent ou du moins
ils doivent montrer une insensibilité absolue pour
les biens et les maux; tout entiers à leur perfection
propre, ils ne s'occupent pas des autres, et dédai-
gnent la société; le dévouement leur manque.

Les Alexandrins s'inspirent des stoïciens et les
dépassent par leur élan mystique vers le monde de
la pensée pure. « O mon àme, s'écrie Philon, si tu
désires hériter des biens divins, abandonne non
seulement la terre, le corps, les sens et la maison
paternelle,abandonnenon seulement la science et la
raison, mais fuis-toi toi-même, ravie hors de toi,
animée d'une fureur surnatureUeet ne rougissant pas
d'avouer que tu es agitée et possédée de Dieu. Heu-
reuse l'âme ainsi transportéehors d'elle-même, inspi-
rée d'un délire divin, échauffée d'un céleste désir,
entraînéepar la vérité qui écarte devant elle tous les
obstacles et qui lui fraie la route. Dieu même est
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l'héritage qui l'attend... Courage, ô âme, et comme
tu as quitté tout le reste, sors aussi de toi. » Quis
rerum divinarum hères, éd. Mangey, Londres, 1742,
t. I, p. 482.

Il serait trop long de continuer ainsi l'éludemême
sommaire de tous les ascélismes de l'antiquité; rien
de plus difficile à éelaircir, en particulier, que l'ascé-
tisme du bouddhisme et du brahmanisme,el, peut-on
ajouter, rien de plus terre-à-terre. Le but comme les
manifestations varient avec les époques el avec les
castes. Les lois de Manu obligent le brahmane à des
actes d'une minutie ridicule : Un brahmane ne doit
pas enjamber une corde à laquelle un veau est
attaché, ni courir pendant qu'il pleut, ni boire dans
le creux de sa main, etc. Entrer dans le délaU des
obligations imposées au prêtre serait fastidieux. A
peine trouve-t-U une heure dans sa journée dont
l'emploi ne soit pas minutieusement réglé. Il y a
plus, ces misérables prescriptions du rituel brah-
manique semblent bien ne manifester aucunepréoc-
cupation morale.

On peut dire que chez les Perses et les peuples de
la Mésopotamie, de la Syrie et de la Phénicie, l'as-
cétisme est nul, nul encore chez les Romains, où
pourtant il faut signaler l'institution des Vestales;
nommons aussi les XKTOXM, prêtres et prêtresses du
dieu Sérapis en Egypte.

Il n'en est pas de même chez les Juifs. Dans la
pensée divine ils étaient les précurseurs des chré-
tiens, et la Loi nouvelle devait développer l'an-
cienne Loi. U convenait donc qu'il y eût chez le
peuplejuifun ascétisme. Dieu, lelégislateur suprême,
en fixa lni-même les pratiques, comme lui-même
en détermina le but. Ces pratiques ordonnent
l'abstinence légale de différents aliments : chair de
certains

.
animaux et surtout le sang et la graisse

(Lev,
, vu, 27; xvu, 10-ib; Deut., xiv, 12-21; xv,

23..., etc.), et elles fixent des jeûnes annuels (Lev.,
29-34 ; XXIII, 27-33; Num., xxix, 7-12; Zach., vu,
16; vni, 19). En même temps qu'U impose ces priva-
tions, Dieu en indique nettement le but. « Vous êtes
les enfants de Jéhovah,votre Dieu... Tu es un peuple
saint à Jéhovah, ton Dieu, et Jéhovah t'a choisi pour
lui être un peuple particulier entre tous les peuples
qui sont sur la surface de la terre. » (Deut., xiv, 1

et 2.) Ces prescriptions, ces jeûnes, cet ascétisme ont
donc pour effet de resserrer les Uens qui unissent
Dieu à son peuple choisi, Jéhovah à Israël, ils sont
le signe d'une bonté et d'une protection paternelle,
comme aussi d'une obéissance, d'une vénération et
d'une confiancefiliale. Rs aiderontles Juifs, en leur
rappelant les grands souvenirs d'Egypte et du dé-
sert, à lutter contre leur esprit d'insubordination,
et contre les mauvais exemples qui leur seront don-
nés par les peuples étrangers, et ainsi à rester
fidèles à Jéhovah. Ce sera en outre, un moyen d'ob-
tenir le pardon de leurs offenses.

Mais maintenant encore, dit Jéhovah,
Revenez à moi de tout votre coeur,
Avec des jeunes, avec des larmes et des lamenta-
Déchirez vos coeurset non vos vêtements, ftions,
Et revenez à Jéhovah, votre Dieu;
Car il est miséricordieuxet compatissant,
Lent à la colère et riche en bonté.

(Joël, 11, 12 et i3.)

Ces jeunes, le texte de Joël l'indique, doivent être
l'expression de la volonté ou du repentir de l'âme :

Déchirez vos coeurs et non vos vêtements;
pour obtenir tout leur effet, Us doivent être accom-
pagnés d'oeuvres de charité.

Que nous sert de jeûner, si vous ne le voyez pas,
D'humilier notre âme, si vous n'y prenezgarde?

demandent les Juifs à Jéhovah. U répond :
Au jour de voire jeûne, vous faites vos affaires
Et vous pressez au travail vos mercenaires.
C'est en vous disputant et vous quereUant que

[vous jeûnezs
Jusqu'à frapper du poing méchamment;
Vous ne jeûnez pas en ce jour
De manière à faire écouler votre voix en haut.
Est-ce là le jeûne auquel je prends plaisir,
Un jour où l'hommehuiuUiesonâme?

(Is., unu, 3-5.)

La perfection de l'homme, c'est d'unir sa volonté
à la volonté divine, tel est bien le but des pratiques
ascétiques du judaïsme. On trouve d'ailleurs dans
l'histoire du peuple hébreu l'existence de véritables
ascètes et même un essai de l'ascétismeen commun.
Les Nazaréens sont bien des ascètes(Arum.,vi, 1 sqq.)
par leur voeu d'abstinenceperpétuelleou temporaire
de vin et de toute boisson enivrante. Les écoles des
prophètes ne sont pas sans doute des communautés
monastiques, et il faut en dire autant des Réchabites
dont nous parle Jérémie au chapitre xxxv. Il con-
venait pourtant de signaler ces deux groupements.
Les communautés esséniennes sont plus curieuses.
Nous les connaissons par Philon, Josèphe et Pline.
Les Esséniens n'ont point l'obligation du célibat,
mais cependantils détestent le mariageet se forment
une famille au moyen d'enfants qu'Us adoptent et
façonnent à leurs usages; ni indigence ni richesse
parmi eux, chacun met tout son avoir à la disposi-
tion de tous ; ils se gardent de toute délicatesse dans
le vivre et le vêtement, déteslent les parfums; mo-
destes dans leurs regards et leur démarche, ils s'in-
terdisent les plaisirs que d'autres trouvent légitimes.
Renoncement et dévouement : tel semble avoir été
leur idéal. Il est regrettable que de graves erreurs
doctrinales se soient mêlées à des pratiques aussi
recommandables.

L'ascétisme chrétien, comme tout ascétisme, se
compose de moyens, d'exercices destinés à atteindre
un but. Tâchons d'abord de déterminer le but; les
moyens ont varié.

Ascétisme chrétien. — Dieu n'a pu créer que
pour Lui-même; toute créature est donc pour Dieu,
l'homme est donc pour Dieu. « Fecisti nos ad te et
irrequietum est cor nostrum donec requiescat in te. »
S. AUG., Conf., I, 1. Nous devons aUer à Dieu, parce
qu'U est notre Créateur, nous devons aUer à lui encore
pour répondre à un besoin de notre être. Dieu est
notre bien suprême, rien si ce n'est lui ne peut
suffire à notre bonheur. « Satis ostendis,écrit encore
saint Augustin, quam magnam feceris creaturàmra-
tionalem. Cui nullo modo sufpcit ad beatam requiem,
quiquid le minus est. » Conf., XIII, vm. Dieu est notre
principe,Dieu est notre fin ; partis de lui, nous retour-
nons à lui. Voilà bien l'essence et la moelle de la
doctrine chrétienne, comme aussi, dans sa forme la
plus large, la notion de notre perfection; dès lors le
but de l'ascétisme chrétien est de nous conduire à
Dieu, notre fin, notre idéal.

Mais comment aller vers Dieu, comment l'atlein»
dre? Dieu est esprit, c'est par notre esprit que nous
l'atteindrons.Saint THOMAS représente l'intelligence
et la volonté comme les deux bras de notre âme qui
servent à saisir la vérité et la bonté, et à nous les
unir. Or, la vérité par essence, la bonté par essence,
c'est Dieu. Pendant celte vie, nous ne pouvons le
saisir qu'imparfaitement,à travers la création, image
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qui le révèle, mais aussi voUequi lecache. La lumière
de la foi et le don de sagesse nous aident sans doute
à le mieux voir et à le mieux atteindre; mais parce
qu'Us ne changent pas notre mode de connaissance,
U en résulte nécessairement que, même avec leur
secours, nou3 ne pouvonsnous unir à Dieu; pendant
cette vie, qu'imparfaitement. Au ciel seulement la
pleine lumière, au ciel seulement la pleine union. La
foi, qui nous l'apprend, nous apprend encore que,
déjà sur la terre, nous pouvons, par des actes surna-
turels de l'intelligence et de la volonté atteindre
Dieu, comme principe et fin surnaturels.nousjoindre
à ce bien souverain, en vivre, grandir en lui, et nous
préparer à la rencontre face à face et aux joies divi-
nes de la vision intuitive. Cf. Ant. LE GAUDÎER, S. J.,
De perfectione vitae spiritualis, p. I, sect. i, cap. 4-

L'ascétisme doit aider ces actes surnaturels de
l'intelligenceet de la volonté. Rs ont pour principe
en nous la grâce. C'est eUe qui nous permet dès
maintenant, de vivre de la vie divine et de nous
unir à Dieu très intimement. Dieu en effet est la vie
de notre âme, non seulement parce qu'il lui a donné
les dons qui lui permettent de vivre et d'agir surna-
tureUement, mais encore parce que l'âme, par ces
dons, atteint Dieu lui-même. Elle s'en nourrit comme
de l'aliment qui lui est propre, qui la fait croître et
se perfectionner. Celte divine nourriture la rend de
jour en jour plus semblable à Dieu, la divinise.

Notre perfection de chrétiens, c'est donc, dès ici-
bas, de nous unir à Dieu par la grâce le plus étroite-
ment possible, et l'ascétisme n'a pas d'autre but que
de nous y aider.

Par quels actes particuliers s'opère cette union et
queUe espèce de secours doit nous donner l'ascé-
tisme? Dieu est le plus simple des êtres, U semble
dès lors qu'il n'y ait qu'un moyen de s'unir à lui. Il
est vrai de dire cependant que tous les actes exté-
rieurs par lesquels,dans sa divine bonté, il se donne
aux créatures sont pour nous des moyens de l'at-
teindre. Ses bienfaits et dans l'ordre de la nature, et
dans l'ordre de la grâce, et dans l'ordre de la gloire,
sont comme des Uens qui peuvent nous unir à lui.
— Dieu est notre Créateur. A chaque instant U em-
ploie sa puissance à nous conserver ses dons; dès
lors notre volonté doit estimer et chérir sa bonté,
reconnaître qu'eUe lui doit tout, et, par l'aveu de
cette dépendance, augmenter en eUe, d'une certaine
façon, la vie de ce Dieu qui lui a tout donné. — Dieu
est notre fin, notre souverain bien; par l'espérance
notre volonté, se détachant des biens de ce monde,
s'efforce de s'unir à Lui. C'est sa béatitude du temps,
avant d'être sa béatitude de l'éternité. — Dieu est la
beauté infinie, donc infiniment aimable, et nous de-
vons donc l'aimer d'un amour de charité. Quand il
n'aurait pas d'autre titre à notre tendresse, sa divine
amabilité serait une raison suffisante de lui rendre
nos hommages, de lui vouloir tout le bien possible,
un bien infini, de lui donner, si nous le pouvions,
et s'il ne les avait déjà par lui-même, et la Toute-
Puissance, et la Toute-Beauté, et la Toute-Grandeur,
et la Toute-Bonté et toutes ses perfections infinies.

De tous ces sentiments, de toutes ces vertus en
est-Uune qui opère seule ou du moins qui achève
notreunion avec Dieu commencée par les autres?

— Cette vertu, si eUe existe, ne sera pas la foi. Acte
de l'inteUigence, la foi, pendant cette vie, ne peut
s'unir directement à son objet, eUe n'atteint Dieu
qu'à travers les obscurités de la révélation, dans dos
images et sous des symboles.— La volonté réussira-
t-eUe mieux que l'intelligence, et ses vertus auronl-
eUes plus de puissance? Aux obscures clartés de la
foi, que l'on peut comparer à une lampe qui brille
dans un Heu sombre (U Petr., i, ig), la volonté

aperçoit suffisamment le souverain Bien auquel elle
doit s'unir. Elle ne peut sans doute le vouloir, ten-
dre vers lui et l'aimer qu'autant qu'il est connu ; il
reste vrai pourtant que cette connaissance n'est pasle motif mais seulement la condition de son amour.
Le vrai motif qui porte la volonté à s'unir à Dieu, à
le désirer, à l'aimer, c'est sa perfection infinie, c'est
sa bonté infinie. Sans doute encore cette perfection,
cette bonté infinie doivent être manifestées par l'in-
teUigence, et cette manifestation est imparfaite. Mais
l'inteUigence, en raisonnant sur son concept, com-prend suffisamment qu'eUe ne peut saisir la perfec-
tion de Dieu; eUe sait d'ailleurs qu'il est digne d'un
amour infini et, dès lors, eUe dégage assez son acte
de son imperfectionnécessaire, pour que la volonté,
d'un plein élan, de toute elle-même, se porte non pas
sur l'objet Umité qu'eUe lui propose, mais sur cet
objet infini tel qu'U existe.Saint Thomas répète sou-
vent que la volonté par l'amour se porte vers l'objet
tel qu'il est en lui-même, l'inteUigence,au contraire,

ne l'atteint qu'autant qu'il est en elle-même. (Sum.,
I* I", q. 27. a. 2. Cf. LE GAUDIER, De perf. vit. spir.,
pars I, sect. 1, eap. 6.) D'où l'on peut conclure que
les actes de la volonté sont,dans cette vie, plus par-
faits que ceux de l'inteUigence,et que notre perfec-
tion consiste dans une vertu de la volonté.

Est-ce l'espérance? Par eUe nous tendons vers Dieu,
notre fin dernière, notre souverain bien; nous y ten-
dons cependant, non pas parce qu'il est le souverain
bien, mais parce qu'U est notre souverain bien. Il
serait plus parfait évidemment de chercher à nous
unir à Dieu pour lui-même : il peut donc y avoir une
vertu de la volonté qui, mieux que l'espérance, nous
fasse atteindre notre fin.

Est-ce la religion? Elle nous unit à Dieu, eUe atteint
la majesté divine et son exceUence infinie; elle ne le
fait pas cependant d'une manière parfaite. Il peutar-
river en effet que notre culte reUgieux procède, non
pas de notre bienveillance envers Dieu, mais de la
crainte ou de la nécessité; U ne saurait donc seul
nous unir parfaitementà notre fin dernière. La vertu
de reUgion n'atteintpas d'aUIeurs Dieu directement,
eUe a pour objet premier le culte qui lui est dû. La
justice, l'obéissance, la pauvreté, lachastetéet toutes
les vertus morales, sont de même un chemin vers la
perfection, eUes n'en sont pas le terme; eUes ne nous
unissentpas immédiatementà Dieu, notre souverain
et unique bien.

Reste la charité. Par eUe, chaque jour notre âme
acquiert une connaissance plus intime de la bonté
divine, par elle se perfectionne notre ressemblance
avec Dieu, par elle l'àme, ornée de la grâce surnatu-
relle, non seiUement se sent unie aux perfections
divines par les actes des différentes vertus, mais en-

-eore, d'une certaine façon, attire ces vertus en eUe,
pour en vivre et s'en diviniser. C'est elle qui élabUt
entre Dieu et nous cette union si intime par laqueUe
nous devenons avec lui un même esprit. Par la cha-
rité l'âme se plonge en Dieu tout entière, et Dieu tout
entier se donneà l'âme, ils s'unissenttous deux d'une
admirable et incompréhensible union. Pour l'âme
celte union consiste dans la traditionentière auDieu
qu'elle aime, de son intelligence, de sa volonté, de
ses opérations, de tout son être.Et voici le résultat:
dans son intelligence, dans sa volonté, dans toute
sa vie,, c'est l'infinie bonté de Dieu qui va se mani-
fester, non seulement remplir ses puissances, mais
tellement y grandir, tellement les absorberquel'àme
paraisse vivre non plus elle-même, non plus pour
elle-même, non plus en elle-même,mais en Dieu seul
et pour Dieu seul. Il n'est qus l'amour pourposséder
une pareille puissance de transformation. Saint
AUGUSTIN,parlant de l'amour des chrétienspour Vie-
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torinus, au momentde saconversion, écrit : Volcbant
eum omnes iniro rapere in cor suum; et rapiebant
amando et gaudendo. Ilae rapientium manus erant
(Conf., VUIjii). Si tout amour a cette force, quelle
vertu transformanten'aura donc pas cet amour, le
plus vrai et le plus pur des amours, qui, très ardem-
ment et très suavement, nous unit à Dieu comme au
meilleur des pères.

Dieu d'aUleurs, en même temps que nous lâchons
de le saisir, s'unit lui-même à notre âme. Par son
Esprit saint il verse dans nos coeurs sa divine cha-
rité et les trésors de sa grâce. Celle grâce répandue
en nous n'est pas autre chose que la ressemblance
parfaite de Dieu, don qui surpasse tous les dons,
qui contientd'unemanière admirable Dieu lui-même,
qui l'unit à l'âme humaine, imprègne celle âme de la
divine beauté et la rend participante de la nature
divine. De toute éternité le Père engendre le Fils,
d'une nature semblable à la sienne, digne par con-
séquent de son amour infini; Dieu ne communique
pas sans doute à l'homme, par voie de génération,
sa nature divine, mais U lui donne sa grâce; sa grâce
qui tend à le diviniser, qui en fait un fils bien-aimé,
digne d'un amour très grand et capable de s'unir à
son Père parune véritableamitié. La grâcenous rend
aimables à Dieu; grandit-elle, son amour pour nous
grandit.

Elle ne se contente pas de créer en nous une res-
semblance divine, elle nous excite, elle nous aide à
produiredes actes qui augmentent celteauguste simi-
litude. Peu à peu l'âme, en s'unissant à Dieu plus
intimement, se nourrit et se fortifie de sa vie divine
et de ses perfections divines comme d'un céleste ali-
ment; peu à peu elle se vide de tout bien, de tout
amour créé, et, pour ainsi parler, de sa propre vie,
elle se laisse remplir de Dieu seul, eUe est comme
transformée en lui, et peut en toute vérité s'écrier
avec l'Apôtre : Vivo, jam non ego, vivit vero in me
Christus. Galat., n, 20.

C'est donc la charité qui seule, nous unissantvéri-
tablement à Dieu, nous aide à atteindrenotre perfec-
tion, et dès lors l'ascétisme ne devra pas avoir d'au-
tre but que de la faire naître et grandir en nous.
Dans un traité complet, il faudrait étudier les diffé-
rents actes de cette charité et ses rapports avec les
autres vertus, qu'elle renferme et vivifie; ce que nous
venons de dire suffit à bien déterminer la nature de
l'ascétisme chrétien, méconnue par tant de nos con-
temporains. On peut le définir : l'ensembledes moyens
qui nous aident à nous unir à Dieu dans et par la
charité.

Raisond'être de l'ascétisme chrétien.— 1. — R
suffit pour en voir l'utilitéet-la nécessitéd'étudier un
instant la nature humaine. Un faits'impose,quenous
avons déjà signalé : la guerre existe entre le corps et
l'âme (Galat., v, 17), entre les appétits el la raison et
il nous faut lutter pour rétablir l'ordre. Chrétiens,
nous disons que cette lutte défensive et offensive
contre ce que saint Jean appelle la triple concupis-
cence — concupiscentiacarnis, concupiscentia ocu-
lorum et superbia vitae, I Joan., n, 16 — est la consé-
quence du péché originel (Sum., theol., II» II", q. 85.)
Par suite du péché d'Adam, la volonté n'est plus maî-
tresse des sens, elle n'est plus maîtresse des facultés
sensibles de l'âme. Dès lors, comme c'est par la vo-
lonté et par la raison que nous devons nous unir à
Dieu dans la charité, U faudra lutter pour permettre
à ces deux bras de l'âme de se débarrasser dos liens
qui les enlacent, et de saisir Dieu qu'ilsdoiventétrein-
dre : l'ascétismedevra combattre tout ce qui, en nous
et hors de nous, serait un obstacle à cette étreinte, à
notre perfection.

2. — Il peut arriver et il arrive souvent que la
déchéancede notre nature, la révolte originelle de la
concupiscence, s'augmentepar nos fautes et les habi-
tudes vicieuses qui sontla conséquence de leurs répé-
titions. La lutte en devient plus nécessaire et plus
dure.

3. — Noire-Seigneur ne nous a pas d'aiUeurs cache
la nécessité de l'abnégation, du renoncementet delà
mortification : Si quis vult venire post me, abneget
semetipsum, et touat crucem suam et sequatur me.
Qui enim voluerit animam suam salvam facere, per-det eam; qui aulem perdiderit animamsuam propter
me, inveniel eam (Matth., xvi, 26, 25). Ces parolesem-
pruntent à la circonstance où elles furent prononcées
une gravité exceptionnelle. Jésus-Christ venait de
parler à ses disciples de sa passion; U semble donc
qu'U ait voulu leur laisser entendre que, de même
que sa mort était nécessaireau salut du monde,ainsi
la mortification était nécessaire au salut de chaque
homme; par eUe seule, il peut mourir à lui-même et
vivre pourDieu. La simUitude évidemmentn'est pa«
rigoureuse, et il ne faut pas presser la comparaison,
elle serait fausse; U semblait bon toutefois de rappe-
ler l'occasion où furent prononcées les paroles de
Noire-Seigneur. Saint Paul est tout aussi pressant :Qui aulem sunt Christi, carnem suam crucifixerunt
cumviiiis el concupiscentiis(Galat.,v,a4, etdans l'épî-
tre auxColossiens (iii,5) : MortificateergomembraVec-
tra quae sunt super terram.

4. — L'ascétismeest nécessaire à notre perfection
individueUe, U est nécessaire aux autres hommes,
à l'Eglise universeUe, au genre humain tout entier,
et il a dès lors un rôle social. Ce n'est pas ici le Heu
de démontrer la valeur satisfactoire, et pour nous-
mêmes et pour les autres, du renoncement et de la
mortification, ni d'établir,contre la théologie protes-
tante, la doctrine de l'Eglise cathoUque. Notre-Sei-
gneur, en clouant avec lui, sur la croix, l'acte de
notre damnation, l'a détruit entièrement, et, par son
sang, apaisant la colère divine, il nous a réconciliés
avec Dieu. Nous aussi selon l'exemple et la doctrine
de saint Paul (Col. 1, 24), achevant ce qui manque aux
souffrances du Christ dans notre propre chair, nous
mortifionsnos membres pour apaiser la colèredivine
et détourner la vengeance du Tout-Puissant.Tel est
surtout le but des ordres contemplatifs, si glorieux
et si méconnus de nos jours; par leurs prièresetleurs
mortificationsils sauvent les âmes et réconcUientla
terre avec le ciel. Les apôtres qui travaUlent à la con-
version des pécheurs savent bien aussi que la souf-
france et le sacrifice donnent seuls à leurs travaux
une surnaturelle fécondité. In cruce salus, la croix
sauve toujours le inonde.

5. — U est une autre raison d'être de l'ascétisme
chrétien, trop belle pour ne pas en parler. Tota viia
Christi fuit crux et martyrium : et tu tibi quaeris
requiem et gaudium (De Imit., 1. U, c. 12, 7). Jésus-
Christ a souffert par amour pour moi, je veux souf-
frir par amour pour lui; j'aime mon Dieu et je veux
être traité comme lui; U a porté sa croix, je veux
porter la mienne. C'est iciune affairede coeur, etnon
plus de raison; mais U n'est pourtant pas besoin
d'être chrétien pour la comprendre. 0 J'aime la pau-
vreté parce que Jésus-Christ l'a aimée... » « VoUà de
ces accents, écrit SANTE-BEOVE, — et Us sont de Pas-
cal, — qu'il faut opposer pour toute réponse à Ceux
qui demandentau sortir de Montaigne, à quoi bon
l'assiette de terre et la cuUler de bois. » (Histoire de
Port-Royal, t. II, p. 5o4, édit. de 1860.)

En répondant aux objections contre l'ascétisme,
nous rendrons mieux compte en:ore de sa raison
d'être et de sa nécessité.
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Degrés de l'ascétismechrétien. — SaintTHOMAs
et les auteurs ascétiques distinguent trois degrés
dans la charité, etdès lors ildoit y avoir trois degrés
dans l'ascétisme : le degré de ceux qui commencent,
le degré de ceux qui sont plus avancés, le degré des
parfaits.

Dès qu'il est en état de grâce, l'homme entre dans
le premier degré. R bouiUonne encore de passions,
il se sent entraîné vers ses fautes anciennes : la cha-
rité brûle son âme, U voudrait être tout à Dieu,
mais ses habitudes mauvaises, ses passions indomp-
tées exposent cette charité à mUle périls et ne peu-
vent lui donner la sécurité de la paix. R faut donc
dompter les rébeUions du corps, fuir les occasions
des fautes, arracher la racine de tous les vices et
pour cela lutter vigoureusement. Quand la victoire
sera devenue facUe, quand le péril de pécher mor-
teUement sera presque éloigné toutà fait, quand l'as-
cète n'aura presque plus, pour ainsi dire, aucun
besoin de combattre pour fconserverla charité, il en-
trera dans le second degré.

R s'agit alors pour lui de donner à la charité un
plus grand éclat, ainsi qu'aux autres vertus qui l'ac-
compagnent. La lutte existe toujours,U faut chasser
de l'âme par une énergie et un labeur constants les
passions mauvaises, les inclinations vicieuses, fuir
les péchés véniels, se détacher des biens temporels
et de l'inrpressionnabUité qui troublent la paix.
L'ascète y parviendra par l'exercice des vertus mo-
rales, qu'U devra s'efforcer d'acquérir au prix des
plus grands efforts. R devra aussi travailler à con
naître tout ce qui regarde la pratique de la charité,
et c'est une longue étude, eUe ne peut se faire sans
de multiples souciset de continueUes distractionsde
l'âme : soucis et distractions qui s'accordent mal
avec la paix et le calme du troisième degré. Il faudra
donc à celui qui combat dans ce second degré de
longues luttes pour parvenir à l'état de cakne qui
lui permettra de s'unir à Dieu et de travaUler pour
lui, sans trouble et dans la paix.

L'ascète entre alors dans le troisième degré : les
passions sont vaincues, l'âme, détachée de la terre,
vide des désirs du monde, possède tout ce qui luiest
nécessaire pour atteindre pleinement sa fin; tout à
Dieu, tout à son amour, eUe se plonge en lui par une
contemplation presque continueUe, ou bien elle se
dépense et souffre pour sa gloire. C'est là le véritable
état de perfection, et les deux autres degrés ne peu-
vent être appelés degrés de perfection que parce
qu'Us sont le chemin qui conduit à ce troisième
(Sum. theol., H» II", q. 184, a. 5. ad. i).

Ces trois degrés de perfection sont encore appelés
voie purgative, voie iUuminative, voie unitive. Ce
n'est pas seulement la nature des choses qui nous
les fait connaître, saint Paul les indique nettement
(Ephes., ni, i4-ig); DEKYS fait reposer toute sa doc-
trine sur cette triple forme de la vie spirituelle;
saint GRÉGOIREDE NYSSB (In Cantic, homil. i) ratta-
che la voie purgative aux Proverbes, la voie iUumi-
native à l'Ecclésiaste, la vie unitive au Cantique des
Cantiques; saint GRÉGOIRE LE GRAND admet cette
même distinction (Moral., 1. XXIV, c. u), et depuis
saint THOMAS (Sum.theol., H* H", q. a4, a. g) elle est
commune à tous les théologienset à tons les auteurs
ascétiques.

R est bien évident que ces trois degrés de perfec-
tion, que ces trois vies ne sont pas entièrementiso-
lées les unes des autres et comme séparées par des
cloisons étanches. Ceux qui commencent peuvent
avoir leurs moments de paix relative, et de victoire
facUe; pour ceux qui sont dans le second degré, il
est des retours de passion brusques et si impétueux
qu'Us nécessitent toutes les énergies de la vertu; on

pourrait croire que toutes les luttes anciennes sont à
recommencer; même pour lésâmes plus intimement,
unies à Dieu, la vertu n'offre pas toujours la même
facUité, U faut combattre et parfois bien durement.
L'ascète ne devra jamais l'oubUer, et, à certaines
heures, il lui faudra reprendre les armes qu'il avait
crues inutiles à jamais, et recommencer les luttes
d'autrefois.

Pratiques de l'ascétisme chrétien. — Il serait
très curieux et très intéressant de traiter cette ques-tion historiquement, d'étudier dans leur germe,
c'est-à-dire dans- le Nouveau Testament, les diverses
pratiques de l'ascétisme chrétien. Les conseils de
Notre-Seigneurà tous les chrétiens : vigilance à exer-
cer, Malt., xxiv, 4g; xxv, i3; xxvi, ^o;Marc., xin,
33; xiv, 38; renoncement, Malt., x, 37 sqq.; xvi, 24,
26; Marc, vin, 34; Luc, xrv, 26, 27; Joan., XH, 25;
jeûne, Matt., rx, i4, i5; xvn, aï; Marc, rx, 28 : à
ceux qui veulent le suivre de plus près : renoncement
aux biens de la terre, Malt., xx, 21, 27; Marc, x,
28, 3o; Luc, ix, 59, 62; xiv, 33; virginité perpétuelle,
Matt., xix, 12; — les recommandationsde saint Paul
qui rappellent et précisent ceUes du divin Maître,
I Cor., xvi, i3; Rom., vu, 23, a5; xin, i4; I Tint., iv,
7, 8; I Cor., vu, 27-40, nous donnent les éléments
essentiels de cette pratique de l'ascétisme. Les Pères
de l'Eglise, et les premiers auteurs chrétiens, saint
JUSTIN (Apol., 1, c. i5, P. G., t. VI, col. 35o, CLÉMENT
D'ALEXANDRIE, Sirom., 1. HI, c. 1, P. G., t. VIII,
col. 1198, ORIGENB, Tn Jeremiam, hom., xix, n. 7,
P. G., t. XRI, col. 5i8, TERTULLIEN,Apol., c. g. P. L.,
1.1, col. 379, saint CYPRIEN, De habita Virginàm, n. 3,
sqq., P. t., t. IV, col. 445) nous montrent leur déve-
loppement pendant les premiers siècles ; au IVe les
moines viennent leur donnerun élan magnifiqueque
rien n'arrêtera plus (Dom BESSE, D'OÙ viennent les
moines, c. îv et v).

Mais cette exposition historique demanderait tout
un ouvrage, U vaut mieuxgrouperd'uneautre façun
les diverses pratiques de renoncement et de mortifi-
cation de nos ascètes chrétiens. Leur but est de
s'unir à Dieu par l'inteUigence et la volonté, dans
la charité; leur devoir est donc d'éloigner tous les
obstacles à cette union qu'ils viennent du dehors ou
d'eux-mêmes, de leur corps ou des facultés sensibles
de l'àme.

Si le monde,les relationsextérieures,la vie sociale
nous absorbent trop, et, nous attirant tout entiers,
nous éloignent de Dieu, la solitude et le silence aide-
ront à nous en séparer. Nos devoirs, devoirs de situa-
tion ou d'apostolat, nous empêchent sans doute de
rompreentièrementavec les autres hommeset même
nous font une obbgation de traiter avec eux, une
sage mortification nous permettra toutefois de ne
pas perdre de vue notre fin et notre perfection au
milieu de ces nécessitésjournaUères de noire vie, et
même d'y trouver un moyen de nous en rapprocher,
de nous y unir.

Si notre corps nous éloigne de Dieu, il faut savoir
nous éloigner de lui et le mater. Cette mortification
du corps, que nous aurons à justifierplus loin, n'est
pas seulement en usage dans l'ascétisme chrétien ou
même dans l'ascétisme reUgieux, queUe que soit la
croyance de l'ascète : des agnostiquesl'ont pratiquée:
« Souvent étant bien au chaud dans mon lit, écrit
l'un d'eux, je me sentais honteux de tenir tellement
à cette jouissance ; et chaque fois que cette pensée
me prenait, il me fallait me lever, fût-ce au milieude
la nuit, et m'exposer une minute au froid, afin de
me prouver à moi-même que j'étais un homme. »
(William JAMES, L'expérience religieuse, p. a54.)
Celle lutte contre le corps, obstacle à notre union
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avec Dieu, se pratique surtout par la pauvreté, la
chasteté et les austérités de la pénitence. TeUe aus-
térité, telle pratique de -pauvreté ou de continence
importe peu -en elle-même; bien plus, il peut s'en
trouver deblâmables. Personnen'esttenude setraiter
comme se traitaitle bienheureux Henri Suso. ic Frère
Henri était dans la fleur de sa jeunesse d'une nature
vive, ardente et fortement portée aux plaisirs ; il
ressentait sans cesse les attaques et les combats de
la chair, et pour la soumettreà l'esprit il inventa-des
pénitences si rigoureuses, si impossibles à imiter,
qu'elles feront frémir le lecteur. D'abord il se revêtit
d'un ciliée et se ceignit d'une chaîne de fer qui lui
déchirait le corps. II la garda jusqu'à ce que la
quantité de sangqu'il perdait l'obligeât à la quitter;
mais pour la remplacer il se fit une espèce d'habit
tissu de cordes dans lesquelles étaient cent cinquante
pointes de fer si aiguës et si terribles, qu'appliquées
sur la chair elles la perçaient et faisaient autant de
douloureuses blessures.Ce vêtement avec lequel il
dormait la nuit, lui couvrait et lui serrait les côtés
et une partie des reins et du corps... Pour se priver
de tous les adoucissements qu'il aurait pu se donner
en touchantauxendroits malades, il se fit une espèce
de collier d'où pendaient deux courroies ou plutôt
deux anneaux de cuir où il plaçait ses mains et ses
bras pendantlanuit et qu'il fermaitet serraitensuite
avec un cadenas. » -(OEuvres du B. Henri Suso...
Paris, i856, p. 65, -66, 67.) Ce n'est îà qu'une partie,
et la moindre, des mortifications que s'imposait le
B. HenriSuso, et celapendant seize ou dix-sept ans.

Tous les sens du corps : la vue, l'ouïe, le goût,
l'odorat, le toucher, parce qu'ils peuvent nuire à
l'élan de l'âme vers Dieu, ont été mortifiés par les
iiseètes, et la vie des saints offre de nombreux exem-
ples des supplices parfois effrayants qu'ils s'infli-
geaient. « La mortificationa un baume et des saveurs
dont on ne peut plus se passer quand on les a une
fois connus. Il n'y a qu'une manière de se donner à
Dieu, c'est de se donner tout entier sans rien garder
pour soi. Le peu qu'on garde n'est bon qu'à embar-
rasser et à faire souffrir. Il s'imposaitdonc de ne pas
sentir une fleur, de ne pas boire quand il brûlait de
soif, de ne pas chasser une mouche, de ne jamais
se plaindre de quoi que ce soit qui intéressât son
bien-être, de ne jamais s'asseoir, de ne jamais s'ac-
couder quand il était à genoux. » (Le curé d'Ars,
17e édition, igo4, t. H, p. 47°-) L'insomnie est une des
plus rudes mortifications, celle qui, au début, coûta le
plus à saint Pierre d'Alcantara; pendant quarante
ans, il ne donna au repos qu'une heure et demie en
vingl-qualreheures. « Pour y parvenir, il se tenait
toujours ou à genoux ou debout. Lorsqu'il dormait,
c'était assis, et la tête appuyée contre un morceau
de bois fixé à la muraUle. » (OEuvres complètes de
sainte TÉRÈSE, Paris, Retaux, 1907, t. I, p. 347,
348.) Il est inutile d'ailleurs d'insister sur toutes ces
mortifications corporelles; les manuels d'ascétisme
et les biographies des saints sont dans toutes les
mains.

Avec le corps et plus que lui, il faut dompter
l'àme.Non seulement ses facultés sensibles, l'imagina-
tion etlasensîbiUté,mais ses facultésspirituelleselles-
mêmes; l'intelligenceet la volonté, dans leur activité
mal réglée, peuvent être un obstacle à notre union
avec Dieu, U faut donc veiller avec soin sur eUes, et
s'opposerà leurs élans désordonnés.On lutte contre
les facultés sensibles,commecontre les sens; on lutte
contre l'orgueU de l'esprit par l'humilité et contre
les révoltes de la volontépar l'obéissance.

Humilité, obéissance, véritables vertus de race et
distinctives de l'ascète chrétien, celles que nos con-
temporains, les protestants en particulier et parnii

les protestants, les Américains,ont le plus de peine
à comprendre. « On ne peut pas dire qu'à notre
époque l'obéissance soit tenue en grand honneur.
Au moins dans nos pays protestants, on estime que
l'individu a le devoir de régler lui-même sa conduite,

• en subissant les conséquences heureuses ou malheu-
reuses de son indépendance.Cette idée fait tellement
partie de notre pensée que nous avons quelquepeine
à nous représenter des êtres raisonnables qui regar-
deraient comme un bien de soumettre leur volontéà
la volonté d'un autre homme. J'avoue que pour moi
cela tient du mystère. » (William JAMES, L'expé-
rience religieuse, p. 263.) Nous retrouverons plus
loin cette objection, pour le moment U suffit de
constater que ce sont là les deux vertus réservées
de l'ascétisme chrétien, ses deux joyaux. Tous les
auteurs ascétiques, le jésuite RODRIGUEZ en particu-
lier dans la Pratique de la perfection chrétienne,
leur consacrent de longs développements, je me con-
tente d'y renvoyer.

Ces pratiques de l'ascétisme chrétien ne eonvien-
-nent pas également à tous. Cela est évident : les

vocations diffèrent, et dans les vocations les voies
par où doivent cheminer les âmes. Une Carmélitene
conçoit pas l'ascétisme comme une religieuse de la
Visitation, un Chartreux comme un Jésuite, un
homme du monde comme un prêtre; l'idée de per-
fection est sans doute la même chez tous, les moyens
diffèrent pour l'atteindre. Les pratiques de l'ascé-
tisme diffèrent encore dans une même vocation avec
les âmes. Elles diffèrent d'abord à cause des âmes
elles-mêmes : les unes ont besoin de s'appliquer à
une vertu, les autres à une autre, selon leurs divers
caractères,et dès lors ce besoin particuMer donne à
leur ascétisme sa forme spéciale; un tempérament
bUieux n'a pas à réagir comme un tempérament
sanguin, un apathique comme un orgueiUeux. EUes
diffèrent ensuite selon le degré d'obligation des
vertus chrétiennes que les pratiques de l'ascétisme
doivent sauvegarder; les unes sont prescrites sub
gravi, les autres sub levi, les unes nous détournent
complètement de notre fin, les autres nous en éloi-
gnent seulement. L'ascétismesansdoutenous pousse
à éviter les fautes graves et les fautes légères, mais,
on le conçoit d'abord, ses exigences n'ont pas la
même rigueur dans les deux cas. Comme nous
sommes assez souvent de mauvais juges dans notre
propre cause, il conviendrade demander conseil, et
de nous faire aider, quand U s'agira de déterminer
les pratiques qui conviennentà notre ascétisme. Cum
vira sancto assiduus esta, qnemeumque cognoveris
observantem timorem Dei, cujus anima est secicndum
animam tuant; et qui, cum titubaveris intenebris,
condolebit tibi (Eczli., xn).

Ecoles d'ascétisme chrétien. — « C'est une
chose pleine de danger, écrivait saint Ignace, de vou-
loir pousser tous les hommes à marcher yers la per-
fection par le même sentier; le directeur qui agit
ainsi ne comprend rien à la multiple variété des
dons du Saint-Esprit. » (Selectae S. Ignaiii Senten-
tiae.) Rien de plus vrai. A considérerle but de l'ascé-
tisme, — unir l'âme à Dieu par la charité, — à con-
sidérer les hommes qui doivent le pratiquer, il paraît
évident qu'il y aura divers ascélismes chrétiens.

L'objet de la charité est Dieu, mais cet objet uni-
que, elle le saisit de plusieurs façons. EUe atteint
d'abord évidemment l'infinie bonté de Dieu, mais
elle atteint aussi ses autres perfections : sagesse,puis-
sance, miséricorde, justice; elle atteint encore non
seulement la divinité en général mais en particulier
les trois personnes divines : le Père, le Fils et le
Saint-Esprit. En outre les anges, les saints du ciel,
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les hommes qui vivent sur la terre, parlicipentd'une
certaine manièreaux perfections et aux dons divins;
U s'ensuit donc que nous pouvons les aimer d'un
amour de charité, comme nous devons nous aimer
nous-mêmes de cet amour. Il n'est pas jusqu'à notre
corps, instrumentquisert à notre âmepour la prati-
que de la vertu, qui ne puisse être aimé, dans une

.juste mesure, d'une vraie charité. Saint Augustin
énumèrè les quatre objets de notre charité : Dieu
qui est au-dessus de nous, nous-mêmes, les hommes
qui sont près de nous, notre corps quiestau-dessous
de nous (A. LE GAUDIER, De perfectione vitae spiri-
tualis, p. I, c. i3).

U y a plus. L'acte de charité, considéré, non plus
dans son objet, mais en nous-mêmes, lie notre volonté
comme d'un double lien. La charité suppose en effet
l'union, dans l'amour, de celui qui aime à celui qu'U
aime; à ce premier sentimenttout affectueuxs'ajoute
la bienveUlanee : celui qui aime désire dubien à celui
qu'U aime. La charité suppose la bienveUlanee; la
bienveiUancen'exige pas l'affection, etje puis désirer
du bien à une personne que je n'aime pas. Il peut
arriver dès lors que dans la pratique de la divine
charité, l'affection tienne une si grande place qu'elle
n'en laisse presque plus à la bienveillance ; comme
aussi il peut se faire que la bienveiUancesoit prédo-
minante, et que la volonté tout active soit surtout
occupée à procurer le bien de Dieu (Sum. theol.,2 a",
q. 27, a. a). Les théologiens, après CUjÉTAN(in 2 2",
q. 23, a. 1), énumèrent tous ces biens que nous pou-
vons vouloir à Dieu ou lui donner effectivement :
d'un mot, cette charité de bienveillance saisit non
seulement toute la création qu'eUe offre et consacre
et dévoue toute au Créateur, mais eUe atteint Dieu
lui-même, eUe se réjouit de sa gloire extérieure, eUe
seréjouitde sagloire intime, eUevoudrait luidonner
toutes ses divines perfections si déjà U ne les possé-
dait.

La charité divine exigel'amourqui unit, et la bien-
veiUance qui veut du bien : Si l'amour prédomine on
l'appeUe charité affective, si c'est la bienveUlanee,
charité effective, et l'on comprend que les pratiques

,de l'ascétisme chrétien varieront suivant les degrés
;de l'une et de l'autre charité, comme on comprend ;

qu'eUes varieront encore suivant les divers biens que
l'ascète se proposera de procurer à Dieu par sa cha-
rité effective.

Et l'on arriverait encore à la même conclusion si,
au Ueu d'examiner l'objet de la charité, on étudiait
les tempéraments divers et les divers besoins des as-
cètes, maispeut-êtrevaut-il mieux simplementvoir ce
qu'a été historiquement dans l'Eglise la pratique de
l'ascétisme.

On peut écrire, je crois, que la pratique constante
des ascètes a oscillé entre la charité affective et la
charité effective : les uns' ont été surtout des contem-
platifs et des passifs, les autres des apôtres et des
actifs. Je dis surtout; car au véritable ascétisme
chrétien les deux éléments sont nécessaires ; Us peu-
vent se dominer l'un l'autre, ils ne peuvent s'exclure
sous peine d'erreur. La charité purement affective
n'est pas de cette terre, et dans un sens véritableelle
n'est pas même du ciel; c'est une erreur d'y préten-
dre,etle Quiétismeest l'une des formes de cetteerreur.
D'un autre côté, U est tout aussi vrai de dire que la
charité effective qui ne garderait rien ou presque rien
de la charité affective,qui serait tout extérieure, tout
active, ne serait point non plus la véritable charité,
et il n'y a pasbien longtempsque nous avons entendu
le SouverainPontifeLÉON XIII condamner VAmérica-
nisme: La vérité, ici comme partout, est entre deux
extrêmes : son champ s'étend d'aiUeurs assez vaste
pour les divers génies, et assez de manifestations de !

l'ascétisme chrétien restent orthodoxes, pour nouslaisser toute libertéde choisir.
Je ne puis m'occuperdes ouvrages ascétiques dont

le but plus restreint est de donner une directionà un
groupement assez peu étendu (comme un ordre reli-
gieux). Prenons ceux qui semblent avoir eu le plus
d'influence sur la vie universelle de l'Eglise, et briè-
vementétudions leurs principaux caractères.

L'Imitation de Jésus-Christ. — Avant ce chef-
d'oeuvre, bien des ouvrages avaient paru, en Orient
et en Occident,pendant les premiers siècles du chris-
tianisme comme au moyen âge, qui eurent une véri-
table influence sur le développement de l'ascétisme
dans l'Eglise : il faut au moins citer les noms de
saint Basile, saint Ephrem, saint Grégoire de Nysse,
saint Jean Chrysostome,saintNil,saint Jérôme,saint
Grégoire le Grand,saintBenoît,Cassienel Cassiodore,
comme aussi ceux de Rupert, saint Bernard, Hugues
de Saint-Victor, saint Thomas et saint Bonaventure.
Mais ces grands hommes ne remuèrentpas le peuple
chrétien comme l'a remué et le remueencore l'auteur
inconnu de l'Imitation de Jésus-Christ.

C'est que nous sommes là en présence d'un Uvre
pratique avant tout et qui convient à toutes les âmes.
Ecrit plus particubèrementpour des moines, l'expé-
rience prouve qu'il peut être utile à tous les chrétiens
et s'adapter à toutes les situations. Vanitas vanita-
ium et omnia vanitas praeter amare Deum et illisoli
servire (I, 1, 4), voilà en trois mots le résumé de sa
doctrine, comme aussi de tout l'ascétisme chrétien :
la science, les honneurs, les plaisirs, la gloire, la vie
présente : tout n'est que vanité. Qu'avons-nousà faire
des disputes de l'école sur le genre et l'espèce? O
vérité qui êtes Dieu même, faites que je m'identifie
avec vous dans une éternelle charité (I, 3, 2). Charité
effective d'abord; il faut lutter contre nous-mêmes,
combattre la vanité,l'orgueil,l'impatience,l'apathie,
la dissipation, la sensualité, la pusillanimité, l'irré-
solution, toutes les maladies morales, il faut aimer
la solitude et le silence. Claude super te ostiumtuum,
et voca ad te Jesum dilectum (I, 20, 8). Deux choses
surtout aident à la réforme de la vie : s'arracher
violemment au défaut vers lequel entraîne lanature,
et travaillerpouracquérir lavertuquinous manque le
plus (I, 25,4)- VeiUons bien sur nous-mêmes,sachons
nous exciter, nous morigéner; les autres agiront
comme ils l'entendront, à nous de nous occuper de
nos affaires. La mesure de notre progrès spirituel
sera précisément la mesure de la violence que nous
nous ferons (I, a5, 11).

Les inclinations mauvaises domptées, l'àme se
tourne vers Dieu, et, par la solitude intérieure,par la
méditation, peuà peu elle devient digne de converser
plus intimement avec son divin Maître. Dans ce ser-
vice de Dieu, dans ces colloques, dans celte vie com-
munede chaquejour, dans cette présence continuelle
la connaissance et l'amour s'épurent et grandissent:
le Créateur descendjusqu'à l'àme et en même temps
l'élève jusqu'à lui dans et par la charité. L'union
devient plus intime, et l'âme s'y transfigure. « C'est
une grande chose que l'amour, c'est un bien tout à
fait grand... Au ciel et sur la terre, U n'y a rien de
plus doux que l'amour, rien de plus fort,rien de plus
élevé, rien de plus large, rien de plus agréable, rien
de plus plein, rien de meUleur, parceque l'amour est
né de Dieu, et il ne peut se reposer qu'en Dieu, au-
dessus de toutes les créatures... L'amour souvent ne
connaît pas de mesure, mais U déborde au delà de
toute mesure... Celui qui aime connaît toute la force
du mot d'amour... C'est un grand cri aux oreilles de
Dieu que l'ardente affection de l'âme qui dit : Mon
Dieu, mon Dieu vous êtes tout mien,et moi tout vôtre.
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DUatez-moi dans l'amour, afin que j'apprenne à goû-
ter avec toute l'affection de mon coeur combien il est
doux d'aimer, de se liquéfier, de nager dans votre
amour... Que je vous aime plus que moi, que je ne
m'aime que pour vous, que j'aime en vous tous ceux
qui vraiment vous aiment, comme le veut la loi de
l'amour sortie de vous-même... » (HT, 5).

Tout l'enseignement ascétique de l'Imitation de
Jésus-Christ est imprégné de cette charité affective
toute brûlante; c'est elle qui l'illumine et ne lui per-
met pas d'être a un Uvre douloureuxet découragé,
dédaigneux de l'action et froid dans sa muette rési-
gnation aux volontés du Père qui est aux cieux »
(GEBUART); H est juste toutefois d'ajouter que, dans
la pensée de son auteur destiné d'abord aux moines,
il s'occupe surtout du salut individuel et fort peu
d'apostolat. Mais l'amour passionné qu'il crée dans
l'âme est prêt à toutes les souffrances,comme aussi à
tous les élans, quand il s'agit d'obéir à celui qu'il
aime. Qui non est paratus omnia pati et ad volunla-
lem stare dilecli, non est dignus amator appellari
(HI, 5, 8). Un mot, un signe de Jésus, et le disciple
formé par l'Imitation devient apôtre.

Sous une forme qui n'a rien de didactique, et en
négligeant un peu les vertus apostoUques, le chef-
d'oeuvre ascétique qui sera la glob'e du moyen âge a
donc su combiner harmonieusement les deux ten-
dances de la charité; il est action par la lutte qu'U
prêche contre les passions, il est amourpar son fond
le plus intime et par des élans tout mystiques : cer-
tains chapitres pourraientêtre signés de sainte Thé-
rèse.

Les Exercicesspirituels desaint Ignace.— Les
saints, les SouverainsPonlifes,l'Eglise universeUeont
ioué ce Uvre, il est inulUe de l'exalter après eux. La
Compagnie de Jésus en est sortie comme le chêne du
gland, et il est impossible de savoiret d'écrire tout le
bien qu'il a fait et continue de faire aux âmes. Son
plan d'une netteté toute géométrique, ses méthodes
variées et si rationnelles sont trop connues pour y
insister : un mot seulement sur son but et sur la
direction générale de sa spiritualité.

Dès la première ligne nous sommes prévenus : les
Exercices spirituels doivent nous aider à nous vain-
cre, à ordonner notre vie, à en exclure tout acte dont
le motif ne seraitpas entièrementlouable : Exercitia
spiritualia ut homo vincat seipsum et ordinet vitam
suam quin se determinet ob ullam affectionem quae
inordinata sit. C'est là une beUe formule de l'abné-
gation, une puissante mainmise sur la volonté.hu-
maine qui toujours devra s'incliner devantlavolonté
divine. L'ascétisme de saint Ignace s'y révèle tout
entier, ascétisme de lutte, devolonté, de charité effec-
tive. Mais comment arriver à cette parfaite abnéga-
gation, à celte héroïque pureté d'intention? Il faut
rejeter toute volonté propre, tout amour-propre, tout
amour du monde et de ses faux attraits. « La mesure
de notre progrès dans la vie spiritueUe sera précisé-
ment la mesure dans laquelle nous nous dépouille-
rons de notre amour-propre,de notrevolontépropre,
de nos propresintérêts. » Nous avons trouvé la même
formule dans l'Imitation, I, 25, n. Cette maxime si
nette,mais en outre si pressante, saint Ignace la rap-
peUe toujoursquandil s'agitdeprendre une décision :
Regulae octo ad se ordinandumin victu, de poeniten-
liarum usu, de Eleclione, de Vitae reformatione, de
Eleemosynarum dislributione; nous la retrouvons
dans les méditationsqui sont commela charpente des
Exercices : le Règne, les deux Etendards, les trois
Classes, les trois degrés d'Humilité. Le saint la com-
plète d'ailleurs : plus nous nous éloignons de nous-
mêmes, dit-il, plus nous nous rapprochons de Dieu

et plus notre coeur est vide de nous-mêmes, plus il se
remplit de l'esprit de Dieu, L'abnégationn'est pas le
tout de la perfection, mais elle doit nous aider dans
l'acquisition des vertus chrétienneset nous conduire
à l'union divine.

EUe nous aide d'abord à mieux connaître, à pleu-
rer nos fautes et les désordres de notre vie; elle nous
aide ensuiteà suivreetà imiterNotre-Seig-neur.Quand
nous n'avons plus à ménagernotre amour-propre,U
est facile d'étudier le divin Maître, d'admirer ses ver-
tus et de nous essayer à les pratiquer : son hnmUité,
sa pauvreté, sa douceur, son obéissance, sa mortifi-
cation, sa charité ; il est facile alors de prendre en
toutes choses, les intérêts de Dieu, même auxdépens
de nos intérêts terrestres. Au contact de son amour
qui éclate dans les souffrancesde la Passion, dans les
délicatesses de la vie glorieuse, et que nous avions
déjà senti brûler son coeur dans les mystères de l'en-
fance et de la vie publique, nous voulons, à notre
tour, aimer Notre-Seigneuret ne plus vivre que pour
lui, nous dépenser à son service et lui gagner des
fidèles. Celte conformité de vie créée dans nos âmes,
c'est bien la véritable union entre le divin Maître et
nous, c'est bien,selonl'énergiqueparolede sainlPaul,
se revêtir de Jésus-Christ, comme il convient à de»
baptisés (Rom., xin, i4; Galat., lu, 27).

On le voit assez, l'union que saint Ignaceveut éta-
blir entre le chrétien et Jésus-Christ, est une union
de charité avant tout agissante, apostoUque, effec-
tive. L'action, l'apostolat, c'est encore le signe parti-
culier de l'amour pour Dieu qu'il essaie d'exciter en
nous par sa conlemplatio ad obtinendum amorem.
D'une élévationde pensées admirable,ce dernier cri
de son coeur pousse plutôt à l'amour effectif qu'à
l'amour affectif, à l'action qu'à la contemplation :
saint Ignace veut que nous offrions, dans un holo-
causteparfait, à la gloiredu Dieu qui nous a tout
donné, et nous-mêmes et tous les bienfaits que nous
avons reçus : Ad majorem Dei gloriam : Tout à la
plus grande gloire de Dieu.

Sans doute le grand conlemplatifde Manrèse et de
•Rome, le glorieux élu des faveurs divines que son
humilité n'a pu cacher entièrement,connaissait les
ardeurs, et lesjoies de l'amour affectif; celui quisait
lire les Exercices, les Règles du discernement des
esprits en particulier, ne peut s'y tromper, mais U
reste vrai pourtant que le Uvre est avant tout un
Uvre de combat et de lutte apostoUque.

Impossible,fauted'espace, d'insistersur les moyens
dont saintIgnace sesert pour atteindre son but, l'exa-
men particulier et l'une ou l'autre de ses méthodes
d'oraison si viriles et si sûres. On l'a accusé de mi-
nutie, de rapetisseret de matériaUserla piété, d'au-
tres ont dit que les vertus d'obéissance et d'humUilé
qu'il enseigne, ou bienne sont plus de notreépoque,
ou bien n'ont plus l'importancequ'U leur donne. Un
seul mot de réponse : Parmi les saints et les apôlres
de l'EgUse, pourrait-on en citer un seul qui n'ait pas
été humble et obéissant,à l'exemple de celui qui fut
doux et humble de eoeur, et qui a dit : « En vérité,
en vérité, je vous le dis, si le grain de blé tombé en
terre ne meurt "pas, U demeure seul, mais s'il meurt,
il porte beaucoup de fruit. » (Joan,, xn, 24, a5.)

L'Introduction à la vie dévote. — Saint Ignace
est un soldat; son ascétisme, une bataiUe pour la
gloire et pour l'amour de Dieu; s'Uressent toutes les
douceurs et toutes les suavités de cet amour, U faut
le deviner, il n'a guère songé à nous le dire. Saint
François de Sales se montre sans doute moins géo-
métrique, moins pressant, ou plutôt il nous fait
moins sentir sa doucepression.Son style naïfel char-
mant donne un air gracieuxà toute sa doctrine; l'ex-
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Irême bonté de son âme, la continueUeprésence de
Dieu dans laqueUe il vit, comme dans son divin élé-
ment, animent son Uvre d'une chaudetendresse; mais
vraiment il ne faut pas savoir lire pour oser, à pro-
pos de son oeuvre, parler de « dévotion aisée », ou
bien de paralysie de la volonté,d'amoursentimental
et de paresseux quiétisme. A défaut d'une élude de
l'Introduction à la vie dévote, nécessaire pourtant si
l'on veut juger en connaissance de cause, un simple
coup d'oeil sur la table des matières suffit pour con-
naître suffisamment la pensée du saint docteur : cer-
tains titres de chapitres sont suggestifs : Qu'il faut
commencer parlapurgation de l'âme; De la première
purgaiion qui est celle despéchés mortels; Qu'il faut
se purger des affectionsque l'on a aux péchés véniels;
Qu'il faut se purger de (affection aux choses inutiles
et dangeureuses; Qu'il faut sepurger des mauvaises
inclinations. C'est, presque dans les mêmes termes,
la doctrine du fameux colloque qui suit le troisième
exercice de la premièresemaine de saintIgnace; et on
serait mal venude s'en étonner : c'est la doctrine élé-
mentaire de l'ascétisme chrétien; c'est la voie purga-
tive, la voie de ceux qui commencent,etquipourréus-
sir veulent commencer par le commencementet non
par la fin. Le doux saint François de Sales a écrit un
chapitre :Les exercicesde la mortificationextérieure;
il conseiUe la discipline et la haire, même aux gens
mariés,rarementtoutefoispourcesderniers, « esjours
plus signalés de la pénitence », et selon l'avis d'un
discretconfesseur(QÊucres desaint FrançoisdeSales,
éd. d'Annecy, t. III, p. 220); mais c'est l'àme surtout
qu'Uveutqu'onmortifie, parla patience, l'humiUté,la
douceur, l'obéissance, la chasteté, la pauvreté;il veut
même qu'elle en arrive, afin de garder une impertur-
bable paix, àse désintéresserdes s douceurs » et des
« tendretés » spirituellesqui, pour être divines, doi-
vent nous rendre « plus humbles, patients, charila-
bles et compatissants à l'endroit du prochain, plus
fervens à mortifier nos concupiscenceset mauvaises
inclinations... » (OEuvres..., t. HI, p. 323.) D'ailleurs
toutes les vertus pour" être vraiment surnaturelles
doivent être pénétrées de « l'amour de Dieu qui les
contient toutes » (OEuvres..., t. VI, p. g3); et on se
rappelle que le saint exigeait de ses rebgieuses de la
Visitation qu'elless'occupassentavanttoutàa vaquer
à la perfection du divin amour » (Constitutions...
De la fin pour laquelle celte Congrégation a été ins-
tituée). Cette perfection du divin amour consistepra-
tiquement à <t s'unir non seulement à la volonté de
Dieu mais à ses désirs,voire même à ses intentions. »
(OEuvres..., t. VI, p. 82.)

Dans l'Imitation, comme dans les Exercices spiri-
tuels, comme dans l'Introduction à la vie dévoie, c'est
donc bien lamêmespiritualitéfondamentale,lemême
ascétisme ; l'âmedoit se séparer des créatures etd'elle-
même, pour s'unir à Dieu dans et par la charitéeffec-
tive surtout, mais aussi affective. Les principes sont
les mêmes, il y a des nuances dans leur appUcation,
ces nuances s'expUquent par le caractère ou le but
des auteurs, et parleur époque : cesnuancesexistent
surtout entre saint Ignace et saint François de Sales.

Pour saint Ignace, l'ascétisme est un combat, un
combat contre les passions déréglées, une lutte, un
duel journaUer entre le vieil homme et le nouveau,
une attaque de front, qui a de grands avantages :
eliedonneunmerveilleuxressortàlavolonté; maisqui
peut avoir des inconvénients : la perspectivede cette
longueguerre à morta de quoi effrayer et décourager
certaines bonnes volontés hésitantes. C'est une
perfectionintime,forte, généreuse, quedemandeaussi
saint François de Sales : « la vraie vertu est toujours
ferme et constante » (OEuvres..., t. III, p. 292, t. VI,
p. 13,14)et presque aussi souvent que de la « suavité »,

de la dévotion, U parle de sa « force ». Tout comme
saint Ignace, U déclare la guerre à l'amour-propre,
mais il mènecette guerre d'uneautre façon. Il recom-
mande surtout de mépriser les attaquesde l'ennemi;
au lieu de renverser l'obstacle, qu'on le tourne hum-
blement et simplement. Dans les luttes intérieures,il
faut savoir « divertir notre esprit de son trouble el
de sa peine », se resserrer auprès de Noire-Seigneur
et lui parler d'autre chose » (OEuvres..., t. VI, p. 84,
i44)> dans un mouvement d'aversion contre le pro-
chain : a l'unique remèdeà ce mal, comme à toute au-
tre sorte de tentation, c'est une simple diversion, je
veux dire n'y point penser » (p. 290, cf. t. RI, p. 3o4-
3og). Je sais bien que l'on pourrait m'opposer, et pré-
cisémentà lapage 310 del'Introductionà la viedévote,
des textes où il recommande énergiquement la tacti-
que de saint Ignace : « Faites force actions de la
vertu contraire, et si les occasions ne se présentent,
aUez au-devant d'eUespourles rencontrer »; l'impres-
sion pourtantqui se dégagede l'oeuvre salésienneest
moins belUqueuse, et n'a pas l'austérité militante de
Vagendo contra suam propriam sensualitatem, et
contra suum amorem carnalem et mundanum (saint
Ignace, De Regno Christi); toutefois je n'oserai pas
dire que la tactique de saint François de Sales exige
moins d'énergie. Voici un texte qui l'exprime bien :
« Méprisez donc ces menues attaques et ne daignez
pas seulement penser à ce qu'eUes veulentdire, mais
laissez-les bourdonner autour de vos oreilles tant
qu'eUes voudront, et courir çà et là autour de vous,
comme ronfaitdesmouches;etquand eUesviendront
vous piquer et que vous les verrez aucunement s'ar-
rêter en votre coeur, ne faites autre chose que de tout
simplement les ôter, non point combattant contre
elles ni leur répondant,mais faisant des actions con-
traires, queUes qu'elles soient, et spécialement de
l'amour de Dieu. Car si vous me croyez,vous ne vous
opiniàtrerez pas à vouloir opposer la vertu contraire
à la tentation que vous sentez, parce que ce serait
quasivouloirdisputeravecelle; mais après avoir fait
une action de cette vertu directement contraire, si
vous avez eu le loisir de reconnaître la qualité de la
tentation, vous ferez un simple retour de votre coeur
du côté de Jésus-Christcrucifié, et par une action d'a-
mour en son endroit, vous lui baiserez les pieds sa-
crés. » (OEuvres..., t. HI, p. 3o8.)

La spirituaUté de saint François de Sales et celle
de saint Ignace sont identiques par leur fond; la
forme seule varie, et cette diversité s'explique par le
caractère, l'éducation et le but des auteurs.D'aiUeurs
ni l'un ni l'autre n'est exclusif; nous venons de le
voir dans les paroles mêmes de l'Introduction à la
vie dévote pour saint François de Sales; U suffira,
quant à saint Ignace, de rappeler sa célèbre sentence :

« C'estune chose pleine de dangerde vouloirpousser
tous les hommes à marcher vers la perfection par
le même sentier. »

Pratiquement, au lieu de choisir lui-mêmeson sen-
tier, l'ascète chrétien demande à un prudentdirecteur
de le lui désigner et de l'y conduire, ou plutôt U re-
cherche, sous sa direction, la voie que lui a marquée
le Saint-Esprit.

Objections contre l'ascétismechrétien. — Elles
sont de tous les temps et de tous les pays, mais on
les rencontre particuUèrement à notre époque. Les
partisans du « surhomme », les docteurs du culte
exagéré du moi, du librejeu et de l'entier épanouisse-
ment des passions, tous les philosophes et les poètes
du siècle dernier, dont les doctrines continuent la
poussée païenne de la Renaissance : Heine, Nietzsche,
Leconte de Lisle, ont déclaré une guerre à mort à
l'ascétisme. Sous leurs attaques, il semble que les
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idées d'un certain nombre de chrétiens aient fléchi,
ou se soient légèrement modifiées, « Une étrange
transformation morale s'est opérée durant le siècle
dernier dans toute l'étendue du monde occidental.
Nous ne pensons plus être appelés à braver d'une
àme sereine la douleur physique. On n'exige pas d'un
homme qu'il la supporte sans murmurer,on ne s'at-
tend guère à ce qu'il l'inflige à l'un de ses semblables.
La description des douleurs physiques nous donne
la chair de poule... La conséquencede cette transfor-
mation, c'est que, même au sein de l'EgUse romaine,
où l'ascétisme s'appuie sur une tradition imposante,
où pendant si longtemps on l'a envisagé comme une
source de mérites, U est presque partout tombé en
désuétude, sinon en défaveur. Un chrétien qui se fla-
gelle ou pratique d'aulresmacérations suscite aujour-
d'hui plus d'étonnementet d'effroi que d'émulation.
Beaucoup d'écrivains catholiques admettent que les
temps sont changés et paraissent s'y résigner sans
trop de peine. » (WiUiam JAMES, L'expérience reli-
gieuse, p. 25a.) La remarque est d'un adversairequi
Veut être impartial et qui l'est presque toujours. Il
importe donc de résoudre les objections faites à l'as-
cétisme chrétien; c'est aider à le bien juger; et à lui
faire rendre l'estime à laqueUe il a droit.

Les objections s'allaquent ou bien à la raison d'être
de l'ascétisme : la doctrine du péché originel, ou bien
à ses manifestations: lutte contre les obstacles exté-
rieurs, lutte contre le corps, lutte contre l'àme.

i) Ni l'état physique de l'univers, ni celui de la
terre, ni la constitution physiologique de l'homme,
dit-on, n'ont été atteintes par le péché-originel, d'où
il suit que, avant comme après la chute, l'état de
l'homme est en harmonie avec les lois générales de
la nature. Puisque la nature de l'homme et la nature
du monde n'ont pas changé, leur état actuel est donc
l'état idéal, et il est inutile de chercher à établir en
nous un autre équilibre, par la mortification et les
austérités.

H est vrai que la mort et la concupiscence,nos
souffrances et nos combats sont les conséquences
natureUes de notre constitution physique, mais il
est vrai aussique l'homme, créé par Dieu dans l'état
de grâce, jouissait, du fait de cet état de justice ori-
gineUe, d'une maîtrise absolue de la raison sur les
sens et les facultés sensibles : sa raison était soumise
à Dieu, et tout en lui était soumis à la raison. Adam
désobéit; par sa désobéissance il perd la grâce, et
avec la grâce l'empire qu'il avait sur lui-même :
révolté contre Dieu, il sent la chairse révolter contre
lui. Le repentir lui rendit la grâce perdue, le bap-
tême ne rend pas à ses descendants l'harmonie ori-
ginelle des facultés : le péché disparait, la concupis-
cence reste. C'est donc bien par une conséquence du
péché originel que la chair se révolte maintenant
contre l'esprit, et que la nature lutte contre l'homme ;
c'est donc le péché originel qui rend nécessaire l'as-
cétisme chrétien. Sans doute, encore une fois, cet
ascétismeest lasuite naturelle de noire état physique
considéré en lui-même sans les privilèges de l'état
d'innocence, mais il est aussi, et, dans l'ordre de
Providence actuel, il est surtout la conséquence de
la faute origineUe qui nous a dépouUlés de ces privi-
lèges.

(Sum. theol., i* 2", q. 85; Contra Gentes, 4, 52;
De malo, q. 5, a. 5. Cf. J. V. BAINVEL, Nature et sur-
naturel, surtout p. î-v, 78-111; J. LHBRETON, Revue
pratique d'Apologétique, Ier février 1906, p. 4o6.)

a) L'ascète veut s'unir â Dieu ; pour y parvenir, il
doit se séparer de tout ce qui pourrait être un obsta-
cle; aussi le voit-on renoncer au monde, et à tous ses
devoirs sociaux : il devient indifférentaux souffrances
et aux misères des autres, des siens même quelque-

fois — sainte Chantai fouie aux pieds, pour se faire
religieuse, son fils étendudevant elle et qui veut l'em-

I pêcher de partir — l'ascète, retiré du monde, vit en
égoïste comme le rat dans son fromage de HoUande,

i en pharisien orgueilleux qui méprise le reste des
hommes.

L'objection, on le voit, n'atteintpas tous les ascè-
i tes, ou du moins elle ne les atteint pas tous ëgale-
; ment, eUe vise surtout les religieuxséparés du monde

par leurs trois voeux, et parmi les religieux, les con-
' t'emplatifs. Renoncer à ses devoirs sociaux x3ar
; égoïsme ou les mépriser par orgueil, n'est pas un

signe de vertu ni unmotif avouabled'ascétisme,bien
au contraire; et le christianisme ne l'approuvera
jamais : aucun ascète chrétien ne s'en est prévalu.
Mais c'est une règle de bon sens qu'on peut négliger,

I pour un temps ou pour toujours, en partie ou entiè-
rement, les avantages ou les devoirs de la vie sociale
pour s'appUquer à d'autres devoirs qu'on estime
plus importants. R est bon de servir les hommes, U
est meilleur de servir Dieu. — Mais en servant les

! hommes on peut servir Dieu! Sans doute, toutefois
on peut choisir de servir Dieu préférablementaux
hommes. Si visperfectusesse, vade, vende quaehabes,
el da pauperibus, et habebis thesaurum in caelo et
veni, sequere me (Matt., xix, 21). La vie religieuse, la
vie contemplative estnée de ce renoncementévangéli-
qûe, nécessaire à la perfection, etl'EgUse l'a toujours
approuvée. D'ailleurs, la critique ne semblepas entiè-
rement désintéressée, et quand on veut perdre les
moines contemplatifs, on a bientôt découvert quJUs
sont des « moines d'affaires » ; on les condamne
parce qu'ils ne font que prier, mais on les condamne
aussi parce qu'ils cultivent leurs champs ou même
leur esprit.

Est-ce donc vrai, en outre, que les ascètes, même
s'ils ne font que prier et se mortifier, soient inutiles
à la société? OZANAM écrivait en i835 : « ReUgieux
contemplatifs, on les a accusés d'égoïsme et d'oisi-
veté; mais s'ils ne contribuent pas au bien social
par une action directeet ûnmédiate, ils y contribuent
par leursvoeux, leurs supplications, leurs sacrifices «5
il ajoutait, après avoir assisté à l'office de nuit à la
Grande-Chartreuse : << J'ai songé à tous les crimes qui
se commettent à cette heure-là dans nos grandes
vIHes : je me suis demandé si véritablement,il y
avait là assez d'expiationpour effacer tant de souU-
lures. » (Cf. sainte TKRÈSE, Le chemin de la perfec-
tion, c. 3.) Ozanam avait parfaitement raison : les
ascètes de la vie contemplative servent la sociétépar
leurs prières, par les mortifications qu'Us s'infligent
ou souffrent pour eUe. Nous touchons là une des
formesde cet admirabledogme de la Communion des
saints, l'un des attraits comme l'une des gloires du
Christianisme. Les incrédules ne le comprennent
guère, et mis en face d'une àme innocente avide d'ex-
piations et de sacrifices, Us s'étonnent et n'entendent
pas l'austère beauté de son dévouement,ns ne savent
pas que les bienheureuxdu Ciel, les âmes souffrantes
duPurgatoire, et nous qui sommes encorevoyageurs
sur la terre, nous ne formons qu'un seul corps mys-
tique dont Jésus-Christ est la tête toujours agissante,
toujours dirigeante; ils ne savent pas qu'unis ainsi,
nous jouissons d'un trésor commun, les mérites de
Notre-Seigneur, les mérites de tous les chrétiens dé-
cédés ou vivants; que ce trésor commun, nous pou-
vons l'augmenter par nos propres mérites ; qu'U y a
entre nous une soUdarité mystérieuse mais réeUe,
dont nous ne comprendrons bien qu'après notre
morl l'ineffableet consolantsecret. Mais, qu'ils l'igno-
rent ou non, cette soUdarité existe, et l'EgUse a
toujours cru que Dieu consent à accepter la satisfac-
tion offerte par un tiers, sans cela eRe n'enseignerait



313 ASCETISME 314

pas le dogme de la Rédemption, elle n'aurait jamais
donné d'indulgences, eUe n'affirmeraitpas l'efficacité
de la prière (Cf. Raison d'être de l'ascétisme, 4).

3) Mais on insiste : les mortifications corporeUes
sont contraires à la nature, les jeûnes et les macéra-
tions sont des rites inutiles, sans âme, qui dispen-
sent de toute initiative, ils sont l'expression de la
hainede la vie : t L'idéal (pourl'ascète chrétien) reste
l'anticipation de la mort par la violence faite à la
nature qui s'identifie avec le péché. » (G. SÉAILLES,
Les affirmations de la conscience moderne, 2e édit.,
p. gi.) On s'en prend à Dieu, tyran bizarre, Moloch
cruel, el l'on affirme que la viande est tout aussi
bonne le vendredi que les autres jours; le jeûne du
carême ne trouve pas grâce, évidemment.

R faut d'abord reconnaître qu'à lire la vie de plu-
sieurs de nos saints, celle du bienheureux Henri
Suso en particuUer,on se sent porté à taxer leurs mor-
tifications d'exagération.Quelques-unes ne peuvent
se justifier que par une inspiration toute spéciale de
l'Esprit-Saint. Pour les conseiUer, U faudrait être en
face d'une vocation bien caractérisée el longuement
éprouvée. L'Eglise n'approuve pas toujours, surtout
eUe est bien éloignée de conseiller tout ce que nous
lisonsdans la vie des ascètes chrétiens. Celte réserve
faite, on nous permettra de faire observer qu'une
mortification corporeUe modérée non seulement
trouve grâce près des meiUeurs psychologues mo-
dernes, mais encore est fortement recommandée. Les
travaux de WUNDT, de William JAMES, de TAINE, de
RIBOT, — la remarqueest de M. FOXSEGIUVE (Le catlw-
licisme et la vie de l esprit, i8gy, p. 181) — démon-
trent qu'en pédagogie comme en morale, « on ne
peut compter sur le corps qu'en comptant d'abord
avec lui ». Tout le monde répète que pour bien
vouloir, pour faire l'éducation de la volonté, U faut
savoir dompter son impressionnabiUlé, et par consé-
quent ses sensations. Les médecins s'en mêlent, et
par leurs prescriptionsd'hygiène, par les actes maté-
riels de volonté qu'Us exigent, ce sont de véritables
mortificationscorporeUes qu'ils imposent, des efforts
physiques continuels qui doivent aider à triompher
de l'apathie et de la nonchalance.Us sont donc mal
inspirésceuxqui nousrépèlent que les mortifications
corporeUes sont contraires à la nature, c'est précisé-
ment lanature qui les exige (Cf. GUIBERT,La forma-
tion de la volonté, p. 29, sqq. ROURE, Doctrines el
Problèmes, p. ï43, sqq.).

EUe les exige pour la perfection banale d'une vie
ordinaire, pour le. simple équilibre de nos facultés
humaines, elle les exige pour le parfait développe-
ment de toute notrevie. La souffrancemorale et phy-
sique est la grande ouvrière de notre perfection :
c'est du sang versé, qu'U vienne des veines ou du
coeur, que germe la grandeur, comme la fleur d'un
sol fécond, a Toute l'histoire nous enseigne qu'il
faut du sang pour bâter et cimenter la fusion des
peuples. Les sciences de la nature ont ratifié de nos
jours la loi mystérieuse révélée à Joseph de Maislre
par l'intuition de son génie et par la méditation des
dogmes primordiaux, il voyait le monde se rache-
tant de ses déchéances héréditaires par le sacrifice. »
(DE VOGUÉ, Remarquessur l'exposition du centenaire,
p. ig3.)

Quoid'étonnant dès lors si la douleur — la morti-
fication corporeUe est une forme de douleur — qui
perfectionne la vie individuelleet socialeperfectionne
aussi la vie surnatureUe : les oeuvres divines sont
beUes, d'une harmonieuse continuité. Voir dans les
mortifications de l'ascète chrétien l'effet d'un stérile
dégoût de la vie, c'est se tromper; y voir une lutte
sans merci contre les sensations de la chair, c'est ne
pas les comprendre entièrement; y voir un effort

généreux pour supporter d'abord, affronter ensuite,
aimer enfin la douleur, par amour pour un Dieu souf-
frant, c'esl comprendre leur beauté surnaturelle tout
entière, sans indiquer encore cependant leur magni-
ûquerésultatdansl'âmedel'ascète. Par elles,en effet,il
apprend à mieux vouloir, à mieux agir. Son apos-
tolat devient fécond,non seulement d'une fécondité
d'expiation : — rien « ne poura enlever à l'huma-

•nilé la conviction que le mal et que le péché récla-
ment le chaliment, et que partout où souffre le juste,
U y a une expiation qui justifie » (HARNACK:, L'essence
du christianisme), — mais encore d'une fécondité
d'amour agissant. La volonté soumise par la mor-
tification n'est plus qu'amour pour Dieu, n'est plus
que charité, charité affective, mais aussi eharilé effec-
tive, et nous connaissons les merveilles de l'aposto-
lat des saints, qui tous furent de grands ascètes. U
convient de le rappelerpour le premier de tous. Celui
qu'on appeUe l'Apôtre des nations : saint Paul a
écrit : Casligo corpus meum et in servitutem redigo
(I Cor., ix, 27).

4) L'ascète, pour se rapprocherde Dieu, pour s'unir
à lui dans la charité, mortifie non seulement son
corps, mais aussi son esprit; il s'attaque à l'âme,
à l'inteUigence dont U arrête le développement nor-
mal : U redoute trop l'orgueil et s abêtit; à la volonté
qu'il asservit par une honteuse soumission : ce n'est
plus un homme, mais un cadavre. L'ascétisme, pour
quelques-uns de nos contemporains, n'est quun
moyen assuréd'arriver au monnïdéisme et à l'anéan-
tissement de la personnalité (MURISIER, Les maladies
du sentiment religieux,. p. 43, 44).

Par le terme monoïdéisme, on veut désigner l'état
mystique : dès lors l'objection ne porte pas. L'élat
mystique d'abord n'anéantit pas la conscience, sauf
dans le cas extraordinaire et rnoraenlané de l'extase.
Il n'y a d aUleurs aucun rapport nécessaire cuire
l'ascétisme et l'état mystique. Tous les chrétiens,
tous les hommes même qui savent s'imposer une
mortification,fontde l'ascétisme; l'étal mystique est
un état surnaturel réservé, entièrementen dehors de
nos efforts, Dieu y élève quand il veut, commeU
veut, qui il veut. Voir pour plus de détails le mol
EXTASE.

Reste le reproche fait à l'ascétisme, d'amoindrir
l'essor naturel de notre esprit et d'humilier notre
volontépar l'obéissance. Vraimentj'ai peine à croire
que les auteurs qui parlent ainsi soient de profonds
psychologues, car Us sont de bien mauvais histo-
riens, et l'hisloUe ne saurait, au moins d'une façon
permanente,contredirelapsyehologie. N'est-cepaselle
en effet qui surtout nous permet d'en établir les lois
les plus universeUes? Que dit donc l'histoire! Que
presque tous les grands ascètes chrétiens, de saint
Paul à saint Ignace de Loyola, furent des hommes
éminents par l'inteUigence et la volonté. Des noms?
Mais qu'on ouvre au hasard un martyrologe ou un
bréviaire : saint Ambroise, saint Antoine, sait Atha-
nase, saint Augustin, saint Benoît, saint Bruno,
saint Dominique, saintFrançoisd'Assise, saint Fran-
çois Xavier, saint François de Sales, saint Jean de la
Croix, saint Philippe Néri, saint Thomas d'Aquin,
saint VincentFerrier, saint Vincentde Paul. A quoi
bon continuer? Il faut pourtant rappeler qu'il y a eu
dans l'EgUse des femmes assez iUustres el assez mor-
tifiées : sainte Catherine de Gênes, sainte Cathei-iuj
de Sienne,sainte Chantai, sainte Claire, sainte Elisa.
beth de Hongrie, la bienheureuseMarguerite-Mark
et sainte Thérèse. Beaucoup de grands hommes sans
doute ne furent point des ascètes, mais U y eut tant
d'ascètes qui furent de grands hommes, qu'on n'a
vraiment pas le droit de penser el d écrire que l'as-
cétisme chrétien déprime et abêtit. Quelques-unsde
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nos ascètes ont pu exagérer, nous serons les premiers
à les blâmer, mais de grâce qu'on juge une pratique
par l'ensemble, et non par quelques-unsde ses résul-
tats.

U ne faut pas l'oublierd'ailleurs, la doctrine catho-
que, etl'ascétismequi en fait partie, est une doctrine
de vie; ce sont les doctrines humaines qui presque
toujours sont des doctrines de mort; à bien les voir
dans leur fond,on trouvera que souvent eUes amoin-
drissenten nous ou l'esprit, ou leeorps, ou la Uberté,
ou la personnalité,ou l'action. « Le voleur ne vient
que pour dérober, égorger, et détruire; moi je suis
venu pour que les brebisaient lavie et qu'eUessoient
dans l'abondance. Je suis le bon pasteur. » (/oan.,x,
10.) L'ascétisme, loin d'amoindrir l'inteUigence, lui
permet, en se dégageant du corps, d'élargir son hori-
zon, de contempler lavérité de plus haut et d'y péné-
trer plus avant; en se dégageant de l'orgueil,de rece-
voir plus directement les rayons de la vérité que
n'arrêtera pas l'écran de l'amour propre ; l'ascétisme,
loin d'amoindrir la volonté par l'obéissance, l'y
trempe et l'y développe. Pour nous aider à vouloir,
il faut souvent nous servir de la volonté d'un autre ;
c'est du bon sens avant d'être de la psychothérapie.
Si celui qui nous aide à vouloir n'est pas pour nous
simplementun homme,mais le représentant de Dieu,
si, pratiquement, lui obéir c'est obéir à Dieu, quelle
influence n'aura pas sa volonté sur la nôtre, et de
quelle force ne disposera-t-il pas pour nous faire
vouloir ! L'ascétisme, en soumettant notre volonté à
Dieu ou à son représentant, est donc pour nous le
plus sûr moyen pratiquede nous aider à vouloir, de
fortifier notre volonté.

* 5) Du fait que dans presque tous les temps, chez
presque toutes les nations païennes ou hérétiques,
on rencontre un ascétisme, on conclut quelquefois
que l'ascétisme chrétienressemble à tous les autres ;
l'ascétisme est une aberration à peu près générale de
la nature humaine; partout où eUe se manifeste, il
faut la réprouver.

U n'est pas exact de dire que l'ascétisme chrétien
ressemble à tous les autres. Dans l'I_nde, dans la
Perse, en Grèce, en Egypte, chez les Juifs, comme
chez les montanistes,gnosliques, manichéens, albi-
geois, vaudois, frères apostoliques, flagellants, pro-
testants, schismatiques, on trouve sans doute des
pratiques extérieures d'ascétisme qui ressemblent à
celles des cathoUques : célibat, vie commune, abs-
tinences, jeûnes, mortifications corporelles; et il n'y
a point à s'en étonner : lanature humaineest partout
la même, les moyens de la mortifier doivent donc
être partout à peu près les mêmes. Mais ce qui fait
la valeur de ces mortifications extérieures, c'est le
but où elles sont dirigées, la fin que l'ascète se pro-
pose. Dans l'ascétisme païen, chez les sectes héréti-
ques ou dissidentes, presque toujours ces pratiques
— qui souvent sont déjà ridicules en elles-mêmes
par quelque côté — sont viciées par l'orgueU, et
elles ne visent qu'à contenter l'amour propre. L'as-
cétisme chrétien, au contraire, tel au moins que
l'exige la doctrine catholique, ne doit jamais se sépa-
rer de l'humiUté, et j'ajouterais volontiers du bon
sens; il n'a d'ailleurs pas d'autre fin que d'unir
1 âme à Dieu dans et par la charité affective et effec-
tive.

On peut encore ajouter que l'ascétisme chrétien
est essentiellement actif et non paresseux,comme
l'ascétisme de l'Inde : à ses moines, il a presque tou-
jours fait une obbgalion du travail manuel et du
travail intellectuel, qui aide à la contemplation et à
l'apostolat; on connaît assez les services rendus par
lès premiers ascètes chrétiens qui transcrivirent la
Bible.ou les écrits des Pères (Dom BESSE, Le moine

bénédictin, Ligugé, 1898, p. i85 sqq.; Les Moines
d'Orient, Paris, igoo, p. 335 sqq., 378sqq., 445 sqq.;
Paul AIXARD, Les Esclaves chrétiens, saint Basile;
MONTALEMBERT, Les Moines d'Occident, p. LVII sqq-,
LXXIV sqq. ; on peut consulter aussi les Règles da
saint PACOME, P. L., t. XXUI, de saint BASILE, P. G.,
t. XXXI, de saint MACAIRE, P. L., t. CIR, etc.).

En outre, l'ascétisme chrétien est éminemment
social et apostoUque. Toujours il s'est dévoué aux
oeuvres de charité : U fait l'aumône, donne l'hospi-
taUté, soigne les malades, assiste et déUvre les pri-
sonniers ; par ses exemples, son autorité morale, ses
prédications, U exerce une haute influence, réprime
les scandales, et quand le bien de l'EgUse est en
cause, U n'hésite pas à donner de hautes et dures
leçons aux princes et aux évêques eux-mêmes. R est
à la portée de tous et non point seulementdes castes
de privilégiés. Autant d'idées qu'il faudrait dévelop-
per l'histoire en main, pour en comprendre la vérité
et en saisir toute la force apologétique.

Me permettra-t-onde remarquer, en terminant, que
plusieurs philosophes contemporains, partisans du
plus pur positivisme, en arrivent à proclamer la
nécessité du renoncement, c'est-à-direde l'ascétisme.
« La vie a deux faces, écrit M. GUYAU(Esquisse d'une
morale sans obligation ni sanction, 1. I, c. 2) : par
l'une eUe est nutrition et assimilation, par l'autre
production et activité. Plus eUe acquiert, plus U faut
qu'eUe dépense, c'est sa loi... R y a une certaine
générosité, inséparable de l'existence, et sans laqueUe
on meurt, on se dessèche intérieurement. U faut fleu-
rir; la moralité, le désintéressement,c'est la fleur de
la vie humaine... Nous sommes bien loin deBentham
et des utiUlaires, qui cherchent à éviter partout la
peine, qui voient en eUe l'irréconciliable ennemie;
c'est comme si on voulait ne pas respirer trop fort, de
peur de se dépenser. »

SPENCER,malgré seseffortspour ramenerl'altruisme
à l'égoïsme, n'en est pas moins forcé de reconnaître
le fait de l'abnégation, du renoncement, abnégation,
renoncement qui grandissentà mesure que l'individu
s'élève, et il écrit: <c Le sacrifice de soi n'est donc pas
moins primordialque la conservation de soi. »

Max NORDAU avoue que la civilisation a eu poux
grand objectif « de dompter la concupiscence », et
d'élever l'homme au-dessus « du carnassier volup-
tueux ». L'effort faitpar la civiUsationdoit être aussi
l'effort de chaque individu; U nous faut lutter contre
les ennemis du dedans comme contre ceux du dehors.
Toute civiUsation, toute société a « pour première
prémisse l'amour du prochain et la capacité du
sacrifice : le progrès est l'effet d'un asservissement
toujours plus dur de la bête dans l'homme, d'un refrê-
nement de soi-même toujours plus sévère, d'un senti-
ment du devoir et de la responsabiUté toujours plus
déUeat ».

M. PAYOT, dans l'Education de la Volonté, recom-
mande un grandnombre des pratiques de l'ascétisme
chrétien, la méditation, avec résolutions grandes et
petites, universelles et de détail, d'orientationet de
pratique immédiate; il veut même qu'on fasse des
retraites, non pas une fois, mais trois fois par an.
De plus, U faudra « dans le courant de l'année sco-
laire, se ménager de nonibreuxinstants de réflexion
sur soi dans les intervalles de l'action. Le soir en
s'endormant ou la nuit lorsqu'on s'éveUle, ou dans
les moments de repos, quoi de plus facUe que de
renouveler ses bonnes résolutions?queUe occupation
plus utile encorele malin lorsqu'on.s'éveUle,pendant
qu'on s'habille, qu'on se rend à son travail, que de
faire reverdir la plante des bons désirs? » (p. I3I,
aS'édit^.SiM.PayotconnaîtlesExercicesde S.Ignace,
je crois qu'illui a été difficUe de ne pas se souvenir
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de leur enseignement en écrivant ces Ugnes ; s'U les
ignore, Usera peut-être intéressant pour lui de savoir
que, près de quatre cents ans avant lui, le fondateur
delà Compagniede Jésus choisissait déjà, pour la for-
mation de la volonté,' les moyens qu'U devait lui-
même ehoisir un jour. Décidément, par certains
côtés, le nouveau est toujours vieux.

R n'est pas enfin jusqu'aux pires adversaires de
l'ascétisme, MM. SÉAILLES et IZOULET, qui, même aux
pages où ils l'attaquent,ne lui fournissent des argu-
ments pour se défendre (Léonard de Vinci, pré-
face, XIR; La Cité moderne, p. 4g6). La vérité a de
ces retours de logique victorieux (Cf. Lucien ROURE,
Doctrineset Problèmes,p. 242-367).

Aug. HAMON.

ATHÉISME. — Trois questions seront étudiées
dans cet article :I. Ya-t-il des athées?— H. Quelle
est la forme actuelle de l'athéisme? — HI. Quelles
sont les causes de l'athéisme?

I. Y a-t-il des athées? — Au lieu de reproduire
ici les distinctions classiques entre athéisme positif
ou dogmatique, d'une part, et, de l'autre, athéisme
négatif ou dubitatif, puis entre athéisme transitoire
et athéisme permanent ou définitif, distinctions légi-
times, du reste, mais trop connues pour qu'il soit
opportun de les développer; nous citeronsquelques
témoignages, dont la diversité d'origine soulignera
l'accord. COMTE estime que l'athéisme est une chose
rare ou mal nommée, « Le plus souvent, on qualifie
ainsi un état de panthéismequi n'est, au fond, qu'une
rétrogradation doctoralevers un fétichisme vague et
abstrait. » (Système de Polit, pos., 1.1, p. 48.) D'après
RBNOUVTER,

<t
U n'y a que très peu d'athées ». (Der-

niers Entretiens, p. 102, Paris, Colin.) « Y a-t-il beau-
coup d'athées? » se demande M. LE DANTEC. Et il
répond : a Je me défie des statistiques qu'on ren-
contre à ce sujet dans les Uvres et les journaux. En
tout cas, U est certain que la grande majorité des
hommes est imbue de l'idée de Dieu. » L'auteur
insiste : « Plusieurs se disent athées sans avoir beau-
coup réfléchi à ce que cela veut dire. » « A notre
époque, quoi qu'on dise, il existe une infime mino-
rité d'athées. » (L'Athéisme,p. 8, g, 17, Paris, Flam-
marion, igo6.) M. Le Dantec lui-mêmeest-il bien sûr
d'être athée? Je note qu'à la page 56 du même
ouvrage, U se déclare 0 agnostique ». De l'athéisme
à l'agnosticisme, on peut, sans excès de subtilité,
trouver quelque intervalle. (Cf. art. AGNOSTICISME de
ce dictionnaire.) M. Jules SOURY,après avoir fait pro-
fession solenneUe et éclatante d'athéisme, déclare ce
mot « vide de réaUté ». (Campagne Nationaliste,
p. 47, Paris, Pion, igo2.) Plus expressémentencore,
il écrit : « Qu'est-ce donc enfin qu'un athée au sens
vrai, au sens antique du mot? Ce n'est point celui
qui proclame que Dieu n'existe pas... L'athée ne
tombe pas dans l'erreur du croyant qui, parce qu'il
La croit, affirme l'existencede Dieu; U ne là nie point,
cette existence, U l'ignore. » (Ibid., p. 48.) L'athée ne
nie point l'existence de Dieu! La définition est à
retenir. D'après Sir OUvier LODGB, l'athéisme de
ILVEGKEL « coïncide, quant aux points essentiels,
avec le monisme ou panthéisme des sciences natu-
reUes ». (La Vie et la Matière, trad. MaxweU, p. 23,
Paris, Alcan, 1907.) De ces témoignages U est peut-
être permis de conclure que l'athée est une espèce
rare, sinon introuvable.

H. Quelleestla formeactueUede l'athéisme?—
L'athéisme brutal et simpliste ne se rencontre pas
dans le monde inteUectuel. Mais U ne s'ensuit pas

que la philosophiecontemporaineprofessele théisme.
A comparer les deux mots, tout terme moyen paraît
exclu. U semble qu'U faille opter entre l'athéisme et
le théisme. L'histoire et la psychologie déconcer-
tent la logique du langage. La plupart des pen-
seurs contemporains,en dehors du christianisme,ne
sont ni athées ni déistes. Us parlent de Dieu, mais
d'un Dieu impersonnel. Plus exactement, ils recon-
naissent le rôle du Divin dans le monde. Telle est
la doctrine que trouve en face d'eUe la théodicée
classique : doctrine multiforme, indécise et chan-
geante, dont il est plus aisé d'indiquer les négations
que de formuler les affirmations. Le Divin n'est pas
un Etre distinct du monde, conscient et voulant
comme une personne humaine. Telle est la partie
négativede la théologie nouvelle, et telle est la forme
générale de l'athéisme actuel. Quant à exprimer en
une seule définition le caractère positif et précis du
Divin, l'entreprise est chimérique. Le Divin n'est pas
conçu de la même manière par VACHEROT et par
RENAN, par M. Marcel HÉBERT et par M. HOEPFDING.
HEGEL, HARTM-ANN,SCHOPENHAUER,TAINEreprésentent
autant de théories différentes. A ne retenu- que ces
quatre derniers noms, on trouve déjà quatre notions
rivales de la définition traditionnelle. A la place du
Dieu personnel, on veut nous faire adorer soit l'Idée,
soit l'Inconscient, soit la Volonté aveugle, soit
l'Axiome éternel.

Dans un récent ouvrage, nous avons exposé et dis-
cuté la forme générale et les négationscommunes de
l'athéisme contemporain.Contre la doctrine du Dieu
personnel, on invoque l'expérience. L'histoire témoi-
gnerait contrela notiondemonarchiedivine. A la vo-
lontédeDieu,lascience opposeraitl'efficacitédes lois.
La psychologie moderne contredirait également les
notions et les principesde la théodicée personnaUste.
Ces objections contre l'existence d'un Dieupersonnel
ne sont pas irréfutables. L'histoirene prouvepas que
le Roi du ciel ait partie liée avec les rois de la terre;
mais, d'autre part, la supériorité de la démocratie
politique n'est peut-êtrepasun dog-me incontestable.
Pas plus que la science ne supprime la métaphy-
sique, les lois ne supplantent le Dieu de la théodi-
cée personnaUste. D'abord, elles ont tout au plus ia
valeur d'idées générales qui, comme telles, et sans
autre support, n'existent pas. Leur vérité est, à plu-
sieurs points de vue, relative, leur efficacité dépen-
dante. Quant à la psychologie, eUe constate que, si
la tendance à personnifier peut s'égarer, la pensée
abstraite n'est pas non plus exempte d'illusions.
Aucune conclusion de la psychologie n'a détruit la
notion métaphysique de personne, la valeur dupria
cipe de causalité, la supériorité définitive de la pen-
sée consciente, ni, par suite, la nécessité d'un Dieu
personnel. (Dieu, l'Expérience en métaphysique,
p. 45-iog, Paris, Rivière, 1907.)

HI. Quelles sont les causes de l'athéisme"? —
Nous étudions un cas bien grave et bien intéressant,
mais pourtantun cas particuUer, d'une question plus
vaste : Pourquoi des hommes également instruits et
renseignés (car le problèmen'estembarrassantet ne
mérite discussionque dans ces conditions), diffèrent-
ils d'avis dans les matières morales, religieuses, phi
losophiques? Pourquoi, au sujet du Dieu personnel,
trouvons-nousdes adversaires et des partisans de la
théodicée traditionneUe? Encore une fois, on s'at-
tarde aux abords du problème, quand on insiste sur
l'ignorance des athées, et quand on se berce de cette
consolation, que s'Us connaissaient nos arguments,
Us s'y rendraient. Que l'ignorance et la suffisance
soient le fait de vulgaires blasphémateurs, d'accord.
Mais, s'U en est ainsi, leur cas ne présente aucune
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difficulté au phUosophe et au psychologue. Ces gensparlent de ce qu'ils ignorent, ce qui est la chose du
monde la plus banale, el la moins intéressante. Seu-
lement, il est d'autres athées qui, sans même faire
profession de philosophes, connaissent les preuves
classiques de l'existence de Dieu. Ils les connaissent
si bien, qu'ils pourraientles exposer avec plus d'am-
pleur et de rigueur que beaucoup d'adorateurs ortho-
doxes du Dieu personnel. Pourquoi ne sonl-iîs pas
persuadés eux-mêmes? Ils le sont, pensera-t-onpeut-
être. Mais, de nouveau, celte réponse dénature le
problème, et ne le résout pas. S'il est des hommes
qui, croyantà l'existence d'un Dieu personnel, trou-
vent agrément ou profit à la nier, leur cas ne relève
pas de la discussion philosophique.

Cependant, sous couleur de préciser l'objection,ne
l'avons-nous pas transformée en énignie?En écartant
deux formes dérisoires du problème, n'avons-nous
pas exclu el les raisons intellectuelleset les raisons
morales qui serviraient à le résoudre? Nous ne pros-
crivons ni les unes ni les autres. Nous notons seule-
ment que l'ignorance grossière et la mauvaise foi
consciente n'expliquent pas les cas les plus inté-
ressants, et les seuls authentiques, de l'athéisme
contemporain. Celte remarque ne signifie pas qu'ici
n'interviennent ni les défauts intellectuels, ni les
insuffisances de la volonté. Quant au premier point,
nous estimons avec M. l'abbé PIAT, que beaucoup de
philosophesrestent insensiblesà l'efficacitédes argu-
ments traditionnels, parce qu'ils les prennentà re-bours, parce qu'ils les examinentdans un esprit sur-
tout critique.M.PIATest même convaincu que, « si l'on
se fût préoccupé de dépasserl'ombre, au lieu de s'y
complaire, si l'on eût mis à chercherDieu le dixième
de l'énergieque l'on a mise à l'envelopperde nuages,
U sérail sorti de ce travail la plus ample, la plus
précise et la plus soUde des Ihéodicées qui se soit
jamais vue. » U conclut énergiquement : « Saint Au-
gustin, Descarieset Leibniz auraient pàU en face de
ce nouvel effort de l'esprit humain. » (Revuepratique
d'Apologétique, i5 janvier 1907, p. 45i.) L'auteur
n'attribuepas à un vice de logique le rôle principal
dans la genèse de l'athéisme.

<< Priseen masse, notre
société a cessé de croire, parce qu'eUe l'a voulu; elle
a commencéaie vouloirlorsqu'eUeest devenue assez
mauvaise pour que. la baine de la vérité dominât
dans son sein. » (Ibid., p. 453.) Mais de celle proposi-
tion générale, il est toujours délicatde descendreaux
applications particulières. Rappelons seulement que
des philosophes eomrneBROcuARDelRENouviER con-
venaientque l'erreur impliquait souvent faute mo-rale; BROCHARD a même employé le mot de crime.
« Qui peut dire qu'aux yeux de Dieu, U n'y ait pas
des erreurs qui sont des crimes? » (De l'Erreur,
p. 23o, Paris, Alcan, 1897.)

X. MOISANT.

AUMONE. — I. Notion de l'aumône. — H. Précepte
de l'aumône. — LU. Titre du pauvre à l'aumône. —IV. Rôle social de l'aumône. — V. Objections
contre l'aumône.

I. — L'aumône peut signifier soit le secours accordé
à l'indigent, soitl'actehumain d'oùprocèdecesecours.
Dans la théologie cathoUque, ce mot est réservé à un
acte de vertu chrétienne, et, d'après saint THOMAS,
l'aumôneconsiste à donner aupauvre par compassion
et pour l'amour de Dieu : « Opus quo datur aliquid
indigenti ex compassionepropter Deum. » (S. Thom.,
il1 II", q. 3a, a. I.) L'aumône s'étend donc à tous les
besoins du corps, comme à ceux de l'âme; elle com-prend les oeuvres de miséricorde spiritueUe et les
oeuvres de miséricorde corporeUe; mais ce sont ces

dernières qu'on a principalementen vue : donner à
manger à ceux qui ont faim, à boire à ceux qui onl
soif, vêlir les pauvres, recevoir les voyageurs,visiter
les malades, soulager les prisonniers, ensevelir les
morts.

L'aumône tire sa valeur morale du motif qui Tins-
pire,etpour êtrechrétienneelle doitprendresa sourcedansl'amour du prochain.Parun mouvement naturel,
la détresse du pauvre émeut l'àme, mais pour se ter-
miner en l'acte de vertu chrétienne qu'est l'aumône,
cette émotion doit provenir aussi de l'amour dûpro-
ehain. Comme d'ailleurs la eharilé envers les hommes
n'est pas différente, dans lavie chrétienne,de la cha-
rité envers Dieu, U s'ensuit que l'aumônechrétienne
doit avoir pour motif ultime l'amour de Dieu. C'est
ee que saint Thomas exprime en ces termes : « L'au-
mône est un acte de charité provoquépar la miséri-
corde. » Acius chariîatis medianlemisericordia.Delà
découlentplusieursconséquencesdignes d'êtrenotées.

Donner au pauvre par compassion purement sen-
sible, parfoismême instinctive,pouréviter,par exem-
ple, la triste visionde la souffrancehumaine, eet acte,
bien qu'il ne soit pas coupable, ne sauraitêtre compté
parmi les actes de vertu. U n'est même pas rare de
voir l'aumôneinspirée par des motifs répréhensibles,
telsque lavanité, l'orgueil,la cupidité. Certaines fêtés
soi-disant de charité, occasions de plaisir el d'osten-
tationpour les donateurs, laissentsouventaprès eUes
l'envie el la haine chez les malheureux. De fastueur
ses souscriptionsannoncéeset vantées dans les jour-
naux, mondains témoignentplutôt de la fortune quede la charité du « généreuxbienfaiteur ».Enfin, parce
que l'aumône chrétienneest iiUe de la charité, U s'en-
suit qu'elle est non seulement un secours matériel,
mais encore et surtout le don de quelque chose de
soi, un rapprochement des coeurs, une communion
des âmes dans le Père qui est aux cieux.

II. —L'aumôneesti'objetd'unpréceptetrès souvent
inculqué dans les Livres sain ts, et manifestéd'ailleurs
par la simple loi naturelle.

Fais des aumônes avec ta fortune et ne détourne
pas tes regards du pauvre(ro6., iv, 7). De ce quivous
reste faites l'aumône(lue, xi, 40- Refuser l'aumône,
c'est violer le droit du pauvre (Eccl., iv. 1), blesser
la charité divine (I Joan., m, 17), s'exposer à la co-
lère divine (Jac, 11, i3; Prov., xxi, i-3). L'aumône
sera récompensée (Psalm., XL, 2; Tob.., iv. 7), elle.prô-
cure un trésor au ciel (Mail., xix, 211), délivre de la
morl(Tob., xn, 9), purifie des péchés (Dan., iv, 24),
délivre du mal(xxix, i5). Abandonnerses biens aux
pauvres, pour embrasser la pauvreté volontaire, est
loué comme un état de perfection, comme un conseil
évangélique (Malt., xix, 21). Ce qui est donné au
pauvre doit être regardé comme donné à Dieu même;
(Matt., xxv, 4o).

L'accomplissement de ce devoir estprésentâcomme:
la norme du jugement dernier (Matt., xxv, 3o-4«).

On apporte parfois pour établir le précepte de
l'aumône le texte de saint Matthieu (xxvi, 6-i3),
dans lequel, pour louer La charité de Marie-Madeleine
répandant des parfums sur les pieds du. Sauveur, il
est dit : « Car les pauvres, vous les aurez toujours
parmi vous, mais moi vous ne m'aurez pas toujours. »
Or ces paroles ne se rapportent pas aux chrétiens
du xxe siècle, Jésus s'adresse aux juifs-, et plus spé-
cialement, au dire de saint Jean qui raconte le même
épisode,à Judas Iscariote. Il leur reproche doucement
leur manque d'amour, alors qu'ils saventque bientôt
Us ne le reverront plus. D'aUÎeurs, il est à remarquer
que le futur : vous aurez (fréquemment employé-dans
les versions françaises)ne se trouvepas dansle texte
authentique. Le texte grec et la vulgate portent Ihin
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et l'autre : vous avez; et cela non pas seulement dans
saint Matthieu, mais aussi dans saint Marc au cha-
pitre xrv et dans saint Jean au chapitre xn, qui tous
deux racontent le même épisode.

Par son exemple Jésus-Christ a montré en quelle
estime il tenait l'aumône et la pauvreté. Le divin
Sauveura apparu sur cette terre pauvre et besogneux
(II Cor., vin, 9), il est né dans une crèche étrangère
au milieu d'uneextrêmepauvreté (Luc, n, g), pendant
sa vie mortelle il a souvent reçu l'aumône (Matt.,
vui, 20). —. Dès sa naissance l'Eglise s'est empressée
de suivre l'exempleet les leçons de son divin fonda-
teur. Les apôtres travaillentà égaliser les besoins et
les biens (Act., u, 45), instituent les agapes frater-
neUes (I Cor., xi, 21), ordonnent des collectes parmi
les fidèles (I Cor., xvi, 1 ; Rom., xv, 36; II Cor., vm
et rx; Act., xi, 29), confient les pauvres aux soins
des diacres (Act., vi, 3).

Les témoignages des Pères de l'Eglise concernant
le devoir de l'aumône sont nombreux et décisifs.
Parfois même certainesexpresssions énergiques sem-blent dépasser la mesure, et l'on ne saurait les
prendre au pied de la lettre sans faire tomber cesécrivains ecclésiastiques dans des contradictions ma-
nifestes. Parlant moins en juristes qu'en moralistes,
ils voulaient par ces expressions à l'emporte-pièce
flétrir la conduite indigne des mauvais riches et
inculquer fortement la nécessité de l'aumône. Le
superflu du riche est le nécessairedu pauvre, aussi
posséder le superflu, c'est retenir le bien d'autrui
(S. AUG., in Psalm. CXLVII, 12). — Les riches tuent
autant de pauvres, lorsqu'ils gardent par devers eux
les moyens de soustraire ceux-ci à la mort (GRÉG.
MAGN., De past. cura, 111, 22). — Tu ne donnes pas
au pauvre ce qui est à toi, mais tu lui rends ce qui
lui appartient; car tu t'es arrogé ce qui a été destiné
à l'usage commun de tous. La terre appartientà tous,
et pas seulement aux riches (AMBR., De Nabutk.
Jesraeliia, 1, n. 2). — C'est une grave faute pour toi
de laisser ton prochain dans la misère; tu sais qu'il
est privé du nécessaire, qu'il souffre de la faim, qu'il
est dans le besoin, tu sais qu'il a honte d'avouer sadétresse et tu ne le secours pas, c'est une grande
faute (AMBR., De Offic, 1, 3o). — Lorsque tu pos-
sèdes,plus qu'il n'est nécessaire pour la nourriture
et le vêtement, donne le superflu au pauvre, et sache
bien qu'en cela tu n'es que débiteur (HIERON.,Epist.
ad Hedibiam). — Le pain qui te reste en superflu
appartient au pauvre, le vêtement que tu gardes inu-
tile dans ta chambre appartient à ceux qui sont nus,
ces chaussures que tu laisses moisir appartiennent
auxmalheureuxqui sont pieds nus, l'argentqui ne te
sert pas appartient aux besogneux,tu fais donc tort
aux pauvres que tu pourrais aider (BASIL., Serm. in
Lucam., xu, i3).

A ces enseignements, l'EgUse est toujours restée
fidèle. Elle a réhabilité le pauvre à ses propres yeux
et aux yeux même du monde étonné, au point que
saint François d'Assise, le grand réformateur du
xme siècle, ne voulait d'autre épouse que dame Pau-
vreté, et que, au milieu du rayonnementde gloire du
règne de Louis XIV, Bossuet ne craignait pas de
parler de l'éminente dignité des pauvres et affirmait
énergiquement que les riches n'entreraientaprèsleur
mort dans le royaume de Dieu, que si durant leur
vie ils avaient fait la cour aux pauvres.

L'histoirenous fournit les types les plus variés et
pour ainsi dire les plus opposés de sainteté. Mais untrait cependant leur est commun, tous les saints ont
aimé les pauvres.Lesgrandschrétiens,mêmeceuxque
leurs goûts, leur tempérament, leur vocation propreparaissent devoir attirer aiUeurs, ont toujours eu
pour les membres souffrants de Jésus-Christ une
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tendresse privilégiée qui est comme le parfum de
toutes les vertus chrétiennes. Pascal, le mathémati-
cien, le philosophedont le génie semblait comme dé-
gagé d'un corps infirme, suppUait, quelques semaines
avant sa mort, qu'on le portât à l'hôpital; et comme
on refusait sa demande, il obtint cependant qu'on
lui donnât la compagnie d'un pauvre malade que les
siens acceptèrent de soigner avec les mêmes égards
que lui-même.

L'assistancedu prochain est donc une des lois fon-
damentales du christianisme; mais la droite raison
nous en montre aussi le devoir.

La pente de notre nature nous porte à aimer notre
prochain, à cause de la communauté de race qui
nous unit. Le premier effet de cette prescription na-turelle, c'est de subvenir aux besoins de l'indigent,
lorsque cela est en notre pouvoir (S. Thom., 2. a",
q. 32, a. 5). Par conséquent c'est à tort que l'on re-
proche aux catholiquesde fonder l'obligation de l'au-
mône exclusivementsur l'unité d'origine de l'espèce
humaine,sur le dogme de la création,ou sur la pater-
nité divine.Quoi qu'il en soit de l'origine des choses,
tous les hommes, par cela même qu'Us sont hommes,
font partie du même tout organique qu'est le genrehumain et donc doivent s'entr'aider. C'est un devoir
d'humanité.

En outre, la bienfaisance est le correctifnécessaire
du droit de propriété individuelle.

Suivantl'ordrenaturel,établipar Dieu, touthomme
qui naît ici-bas a le droit de vivre des fruits de la
terre. Mais pour que cet ordre produise ses effets, il
n'est pas nécessaire que la terre reste en commun.
Cette communauté,au Ueu de la richesse pour tous,
amènerait la misère universelle : la production abon-
dante étant impossible sans le stimulant de l'intérêt
privé. Ce qu'il faut, c'est que nul ne soit exclu de la
jouissance de ce que la terre produit, et ce but est
atteint par la bienfaisance, en vertu de laquelle le
riche distribue aux pauvres son superflu. Telle est
l'harmonie du plan divin. Si la propriété privait unepartie du genre humainde ses moyensde subsistance,
ce serait certainementun désordre; maisil n'en est
pas ainsi, puisqu'elle est étroitement unie au devoir
de l'aumône qui impose à celui q*ii est dans l'abon-
dance l'obUgation de venir en aide, au moyen de son
superflu, à celui qui est dans l'indigence. Tel est sur
ce point l'enseignement de SAINT THOMAS. « Ce qui
estde droit humain, dit-U,' ne saurait déroger à ce qui
est de droit naturel ou de droit divin. Or, suivant
l'ordre naturel établi par la divine Providence, les
choses matériellesinférieures sont destinées à subve-
nir aux nécessités de l'homme. Et de la sorte, la divi-
sion des biens et leur appropriation d'après le droit
humain nç peuvent faire obstacleà ce que l'on s'en
serve pour subvenir aux besoins de l'homme. Aussi
le superflu des uns revient de droitnaturel (ex natu-
rali jure) au soutien des pauvres » (S. Thom., II» llac,
q. 66, a. 7). Enfin dans l'Encyclique Rerum novarum,
LÉON XIII expose admirablement cette doctrine ca-
tholique.

« Si l'on demande en quoi il faut faire consister
l'usage des biens, l'EgUse répond sans hésitation :
Sous ce rapport l'homme ne doitpas tenir les choses
extérieurescomme privées, mais bien comme commu-
nes, de telle sorte qu'il en fasse part facilement aux
autres dans leurs nécessités. C'estpourquoi l'Apôtre
a dit : Divitibus hujus saeculi praecipe... facile tri-
buere, communicare(ordonne aux riches de ce siècle
de donner facilement, de communiquer leurs riches-
ses). Nul assurément n'est tenu de soulager le pro-
chain en prenant sur son nécessaireou sur celui de
sa famille, ni même de rien retrancher de ce que la
bienséance ou les convenances imposent à sa prr-

11
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sonne. Nul, en effet, ne doit vivre contrairementaux
convenances (S. Thom., II1 II", q. 65, a. 2). Mais dès
qu'on a suffisamment donné à la nécessité et au dé-
corum, c'est un devoir de verser le superflu dans le
sein des pauvres. C'est un devoir, non pas de stricte
justice, saufles cas d'extrême nécessité, mais de cha-
rité chrétienne, un devoir par conséquentdont on ne
peut poursuivre l'accomplissement par les voies de
la justice humaine. »

Il est important de préciser en quel sens le devoir
de l'aumône, en cas de nécessité extrême, ressortit à
la stricte justice. Sinon on arriverait à des conclu-
sions exorbitantes, comme celle-ci : celui qui n'aurait
pas donné sera tenu en justice de réparer tout le
dommage provenant de son omission. L'extrême né-
cessité donne à l'indigent le droit de s'approprier la
chose d'autrui, pour autant que l'exige la nécessité
urgente.Mais le propriétairen'est pas tenu enjusticeà
donner cette chose, il n'est soumis qu'à un devoir de
charité. D'autre part, lorsquele nécessiteux usant de
son droit a fait acte d'appropriation, le propriétaire
ne saurait sans injustice s'opposerà l'exercice de ce
droit ou reprendre la chose. La pauvreté et la néces-
sité extrêmene confèrent pas immédiatementle droit
de propriété à l'indigent sur les choses appropriées,
elles ne sont que la condition nécessaire de l'exercice
de ce droit.

Par le fait de l'extrême nécessité, le pauvre a un
tiLre juridique qui lui permet de devenir par l'occu-
pation propriétaire des choses indispensablesà son
existence. Tout se passe donc comme si ces choses
étaient nullius, non pas sans doute d'une manière
universeUe, mais relativement au droit supérieur du
pauvre à l'existence. (Comp. DE LUGO, De jure etjus-
titia, disp. xvi, sect. 7, n° » 43.)

III. — Lé devoir de l'aumône suppose dans le do-
nateur un superflu et dans le donataire unenécessité.
Le superflu est double, savoir le superflu de la vie,
ou l'excédent qui dépasse les besoins ordinaires de
l'existence, et le superflu de la condition, ou l'excé-
dent des dépenses que demande la condition, l'état
ou le rang social de quelqu'un. Cet excédent qui
constitue le superflu dans les deux ordres a pour
limite inférieure la dépense et l'épargneconvenables
pour subvenir aux besoins présents et futurs de la
famille, quand il s'agit d'un chef de famille ou de
ceux qui se préparentà le devenir.

La nécessité qui constitue pour l'indigent le titre
à l'aumône s'échelonne sur trois degrés : la nécessité
extrême, la nécessité grave et la nécessité commune.

En cas de nécessité extrême, on doit prendre, si le
prochain ne peut être autrement secouru, non seule-
ment sur son superflu, mais sur le nécessaire de son
rang, parce qu'on doit préférer la vie du prochainau
maintien intégral de sa condition. Tout homme réduit
à l'extrême nécessité, peut s'approprier ce qui est
indispensablepour se sustenter, le droit de propriété
étant limité par ie droit supérieur de ne pas mourir
de misère.

En cas de nécessité grave ou de nécessité com-
mune, on doit en général secourirles indigents avec
le superflu de son rang. Il est à remarquer que le
superflu du rang a une extension assez large et qu'il
est extrêmement difficile d'en déterminer les Umites
exacles. Dans celte situation perplexe, la reUgion
vient en aide et l'amour tranche le problème. « Au-
dessus des jugements des hommes et de leurs lois, dit
Léon XIII, il y a la loi et les jugements de Jésus-
Christ notre Dieu, qui nous persuade de toutes les
manières de faire habituellementl'aumône » (Encyc.
Rerum Novarum).

Quelle est la nature de l'obligation imposée au

riche de faire l'aumône?Sauf le cas d'extrême néces-
sité, c'est une obUgation non de stricte justice, mais
de charité ; une obUgation qui appartient à la caté-
gorie des devoirs moraux et non des devoirs juridi-
ques. De-ce devoir l'homme est responsable devant
Dieu et devant sa conscience, et non pas devant la
justice humaine. On dira peut-être que l'obUgation
de donner le superflu aux pauvres confère à ceux-ci
le droit de s'approprier ce superflu. Cela n'est pas à
craindre, parce que — sauf le cas de nécessité ex.
trême — le droit de l'indigent au superflu du riche
est un droit imparfait et indéterminé. Le superflu en
effet est dû aux pauvres en général, et non à tel pau-
vre en particulier, et comme il ne peut évidemment
subvenir aux besoins de tous, c'est à la Uberté du
riche qu'est laissé le soin de décider à qui dans la
foule des pauvres il donnera de préférence.

Les paroles de Léon XIII citées plus haut : « C'est
un devoir de verser le superflu dans le sein des pau-
vres », prises au pied de la lettre, sembleraient indi-
quer que le superflu tout entier doit être distribué
en aumônes. Mais l'opinion la plus commune des
théologiens, suivant sur ce point la doctrinede saint
Alph. DE LIGUORI (liv. IU, n° 32 et ss.), admet smiple-
mentque d'unemanièregénérale le superfludes riches
doit contribuer à l'entretien des pauvres. On peut
donc interpréter les paroles de Léon XIII, conformé-
ment au sentiment commun des théologiens mora-
Ustes.

On s'est demandé quelle était pour le riche la na-
ture de l'obUgation de faire l'aumône, en cas de né-
cessité commune. ObUgation grave ou légère sous
peine de péché mortel ou de péché véniel? Il semble
bien que le précepte de l'aumône, d'une manière gé-
nérale, comporte une obligation grave. Il s'agit en
effet de la fin même de la possession des richesses
suivant le plan divin, U s'agit de l'intérêtcommun
du genre humain, en un mot : la matière du précepte
est grave en soi. Ainsi, commettraitune faute grave
le riche qui jamais, eii aucune circonstance,ne vien-
drait d'une manière quelconque au secours des indi-
gents.

Un bon nombre des objections soulevées contre
l'aumônes'applique à l'aumône mal faite, eUes tom-
bent d'elles-mêmessi l'on examine avec soin les con-
ditions que doit remplir l'assistance du prochain.

IV. — Le devoir de l'aumône doit s'accomplir avec
prudence et intelligence,car il est certain que la cha-
ritélaplusgénéreuse,mais exercéesans discernement,
perd une partie de ses ressources à entretenir et à
multiplier les professionnels de la mendicité. Le rôle
propre de l'aumône, c'est d'être un remède accidentel
et transitoire pour celui qui est momentanémentin-
capable de se procurer les moyens d'existence. Ainsi,
d'une manière générale, l'aumône ne devrait pas
s'adresser à l'ouvriervalide, qui doit pouvoir gagner
son pain et non pas le mendier. Il appartient à la
charité de secourir les misères, et il appartient à une
bonne organisation sociale de prévenu? la misère.

Donner l'aumône sans critique, c'est favoriser la
mendicité et l'oisiveté. Il importe donc de neconsen-
tir un secours qu'après avoir examiné avec soin.la
situation particuUère de l'indigent. Pour cela il faut
organiser la charité. Les aumônes isolées peuvent
être nuisibles, si elles sont faites sans plan, sans dis-
cernement.Souventun mendiant importunsera large-
ment secouru,tandis que le pauvrehonteux,bienplus
digne d'intérêt, sera laissé de côté. Or dans les viUes
le particulier est rarement en état de connaître exac-
tement la situation besogneuse de celui qui demande
l'aumône. L'association se chargera efficacement de
ce soin. En outre elle sera l'intermédiaire entre les.
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différentes institutions de bienfaisance fondées par
l'initiative privée, par l'Eglise ou par l'Etat, elle
répartira les ressourcesde manière à éviter le gas-
pillage et le double emploi, enfin elle compensera la
pénurie de certains établissements avec le superflu
des autres, de manière à donner à la charité son
maximum d'effet.

Organisée, l'aumône doit être universelle.D'après
la conception moderne, tout malheureux a droit
d'être secouru, parce qu'il est homme, et non seule-
ment parce qu'il appartient à tel parti, à telle
confession reUgieuse, ou parce qu'il est le citoyen
d'une commune ou d'un Etat déterminés. Telle est
aussi la doctrine catholique, d'après laquelle le pré-
cepte de l'aumône, comme celui de la charité, n'ex-
clut personne, ni les ennemis, ni les pécheurs, ni les
infidèles (Rom., xn, 20; Luc, vi, 3o; Matt., v, 4o).On
voit donc combien est injuste le reproche d'exclusi-
visme lancé contre la charité catholique.

Ajoutons cependantque l'EgUse, tout enn'excluant
personne, a le droit, comme tout autre, d'avoir ses
préférences, de suivre un ordre dans ses charités.

C'est à la famille qu'il appartient d'abord d'aider
ses membres dans le besoin; c'est à la fois un devoir
moral et une exigence de l'ordre social. Le bienfaiteur
devradonc, avant de secourirun malheureux,s'adres-
ser auxproches parents pour leur rappelerleur devoir
de piété filiale et c'est seulement à défaut de ceux-ci
qu'il fera appel à la bienfaisanceprivée ou pubUque.
Il y a des crèches pour secourir les enfants des ou-vrières de fabrique, des asiles pour hospitaliser les
vieillardsincapables de gagner leur vie, mais on peut
affirmer sans hésitation que c'est là un mal néces-
saire. Dans un ordre social normal, les enfantset les
vieux parents doivent être soignés au foyer famiUal.

Tout en étant individuelle, l'aumône n'en a pas
moins un rôle social, parce qu'elle contribueà adou-
cir les contrastes et les conflits qui existent dans la
sociétépar l'inégale distributiondes biens de la terre.
La bienfaisance doit donc s'efforcer de combattre les
causes de la misère, de réparer, de guérir et de
préserver. Cette idée féconde a donné naissanceà de
multiples formesmodernesdelà charité : l'assistance
par le travail, les jardins ouvriers, les « gouttes de
lait », les oeuvres innombrables de mutuaUté et d'as-
surance. Parce que l'aumônedoit être pour lemalheu-
reux un principe de relèvement, l'aide spirituelle est
non moins nécessaire,et, dans un senstrès vrai, plus
nécessaire que le secours matériel. Aussibien la cha-
rité chrétienne a ce grand avantage sur l'assistance
pubUque, qu'elle agit sur les sentimentsdu pauvre et
du malade, qu'elle anime le courage, fortifie l'espé-
rance, console la tristesse, provoque et du-ige l'effort
personnel.

V. •— Contre l'aumône, des attaques de nature
diverse se sont élevées ; plusieurs d'entre elles por-
tent contre la charité inintelligente et défectueuse
dont nous avons signalé les abus ; nous ne nous yarrêterons pas.

Les disciples d'HerbertSPENCER blâment l'aumône,
sousprétexte qu'elle détruit lamisère,résultat néces-
saire de la lutte pour l'existence. « La pauvreté dès-
incapables, écrit H. Spencer, la détresse des impru-
dents, le dénuement des paresseux, cet écrasement
des faibles contre les forts qui laisse un si grand
nombre dans les bas-fonds de la misère, sont les
décrets d'une bienveillance immense et prévoyante. »Cette hideuse conception matérialiste de la société
ne repose sur aucun fondement sérieux; mais la lutte
pour l'existence parmi les hommes reste subordon-
née aux lois de la morale et de la justice, et condi-
tionnée par le librearbitredescréaturesraisonnables.

D'après certains économistes de l'école libérale
<-- MM. DE MOLINAHIet Yves GUVOT — : « Le défaut
le plus grave de la charité soitpublique, soit privée,
c'est d'affaiblir le ressort de la responsabiUté indi-
vidueUe et d'encourager l'imprévoyance. » Assuré-
ment, lorsque l'aumône s'adresse à des pauvres
capables de gagner leur vie et qui ne veulent pas
travaiUer, ou encore lorsqu'elle s'exerce sans discer-
nement, d'une manière automatique, ce reproche
peut être fondé. Mais il ne s'applique pas à la cha-
rité chrétienne qui agit avec prudence et intelligence.

« La charité, dit-on encore, n'est qu'un déplace-
ment d'égoïsme, sans que celui-ci baisse dans l'en-
semble. » La charité mondaine, celle qui est fille de
l'amour-propre, recherche le faste et l'ostentation...
soit! Mais, encore une fois, telle n'est pas l'aumône
chrétienne. Le chrétien donne par. amour du pro-
chain et de Dieu, et cet acte, bien loin d'être de
l'égoïsme, n'est que la floraison de l'altruisme, s'il
est permis de donner cette appellation moderne à
l'antique'charité.

Enfin les socialistes de toute nuance déclarent quel'aumône est un outrage à la dignité de l'homme :
« Quand bien même la bienfaisanceprivée pourrait
suffire à l'endiguement du paupérisme, nous protes-
terions encore au nom de la dignité humaine. » L'au-
mône chrétienne, celle que nous avons décrite plu*
haut, ne sauraitblesserla dignitéhumaine,parce que
précisémenteUe est un effet de l'amour du prochain-Au point de vue chrétien, le pauvre est l'égal et le
frère du riche et sa dignité est relevée d'autant qu'il
est l'image vivante du Christ pauvre et souffrant.

Le socialisme — collectivisme ou socialisme d'Etat
— proclame le droit à l'assistance, et il regarde
comme une injure pour le pauvre le fait de recevoir
à titre de libéralité privée le secours auquel il a un
droit strict. Absoluet universel, le droità l'assistance,
dans la conception socialiste, répond à la formule
classique « à chacun selon ses besoins ». Mais ne
voit-on pas que le rôle de l'Etat, unique pourvoyeur
des nécessités de chacun, aurait infailUblement pour
résultat

<t
d'affaibUr le ressort de la prévoyanceindi-

viduelleet d'encouragerl'imprévoyance » ?
Une théorie diamétralementopposéeauprogramme

sociaUsteconfère à la charité privée le monopole de
l'assistance. Suivant les principes du libéralisme
économique, l'introduction dans notre droit publie
du droit à l'assistance (conditionnel et limité) et le
rôle conféré à l'Etat ou à ses organes administratifs,
départements et communes, dans l'application de la
loi, constitue en réalité un monstrueux abus de pou-
voir.

Certains sociologues ou hommes politiques com-
battent également le droit de l'assistance au nom de
l'Eglise, qui a, selon eux, le droit primordial d'assu-
rer les plus grosses charges de la bienfaisance,et
condamnent au nom du droit chrétien la prétention
de l'Etatà « imposer » la charité, soit « directement»
soit sous forme de « taxes ».

Ainsi la grande objection moderne contre l'au-
mône prend sa source dans le droit à l'assistance et
la solidarité sociale. Si en effet l'indigent a un droit
strict au secours, si à ce droit correspond une dette
de la part de la société, il est évident que l'aumône
n'a plus de raison d'être. Voilà pourquoinous devons
rechercher avec soin si ce droit existe, quels en sont
les fondements et les Umites, s'il est universel au
point d'exclure l'aumône. Pour réfuter l'objection, il
importe de définir exactementfa question.

Il ne s'agit pas de méconnaîtrele rôle magnifique
joué par f'Eglise dans le domaine de l'assistance,
dont elle fut même chargée à peu près exclusive-
ment durant tout le moyen âge.
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Il est hors de doute que « l'éminente dignité des
pauvres dans l'Eglise » leur assure plus efficacement
que tous les moyens juridiques du monde, cette cha-
rité entendue au sens le plus élevé du mot, qui seule
sait aller au delà de la stricte justice et apporter en
plus du secours matériel l'amour vrai, sincère et
ingénieux, qui ne se trouvepas derrière les guichets
de la caisse de l'assistance publique. Pendant toute
la durée du moyen âge, l'Eglise fut chargée exclusi-
vement du soin de l'assistance. Encore faut-il remar-
quer que fréquemment le souverainintervenaitpour
prendre à sa charge une notable partie des dépenses
et même pour fonder directement des oeuvres dont il
donnait la gestion à des religieux. Mais ce monopole
de fait tenait à des raisons historiques et sociales.
A cette époque, l'Eglise était encore la seule institu-
tion suffisammentforte, possédant assez de biens et
se trouvant à l'abri de toutes les vicissitudes du
temps pour se charger d'une façon permanented'un
pareil service.Que par la suite, à partir du xvr siècle,
l'Etat, désireuxde prendre l'assistancesous-son con-
trôle et sa direction, se soit trop souvent montré
brutal et ingrat vis-à-vis de l'Eglise, c'est certain.
Que de nos jours notamment les bureaux de bienfai-
sance soient devenus des moyensde pressionsur les
consciences, cela n'est, hélas! que trop vrai. Cepen-
dant ces faits, profondément regrettables,je le répète,
laissent intacte l'importante question que voici : La
société civile a-t-elle, par le fait même qu'elle est la
société, une dette juridique à acquitter vis-à-vis de
certains de ses membres pauvres, incapables de tra-
vailleret privés de ressources?

Or quels sont en matièrede bienfaisanceles devoirs
et les droits du pouvoir public?D'une manière géné-
rale, l'Etat doit non seulement protégerles droits des
citoyens, mais aider à l'exercice de ces droits et sup-
pléer les activités sociales, lorsque le bien de la
sociétéle réclame.De là découle le doublerôle du pou-
voirdansl'ordrede labienfaisance : i" protéger, 2* sup-
pléer, un devoir de protection et un devoir de sup-
plément : protection pour les institutions de charité
qui se sont développéesdans le sein de la société par
les soins de particuliers ou de l'Eglise, supplément
pour la création de celles qui feraient défaut et à la
création ou la conservation desquelles les particuUers
ou l'Eglise ne pourraient suffire.

Ceci posé, lorsqu'il s'agit de malheureux incapa-
bles de travailler — invaUdes ou vieillards — l'Etat
a l'obligation morale de les empêcher de iuouru' de
faim ou de maladie. Ne doit-il pas protéger le droit
primordial des citoyens à l'existence? Toutefois ce
devoir d'assistancene confèrepas au malheureuxun
droit juridique. C'est le propre de la loi de transfor-
mer du côté de l'Etat l'obligation morale en devoir
juridique, et du côté du pauvre le droit imparfait en
droit juridique, dont il peut poursuivre l'exécution
devant les autorités compétentes. Alors le pauvre a
une véritable créance sur l'Etat, il devient un ayant
droit. Une telle loi est-elle juste? Oui, 'car l'Etat peut,
quand le bien commun de la société l'exige, transfor-

mer une obligation morale en obUgation juridique.
C'est ainsi, par exemple,quelaloiprescrit auxenfants
de nourrir leurs parents dans le besoin, et donne à
ceux-ciune créancealimentairesurleurs enfants. Mais
si le pauvre n'a plus de famille ou que celle-ci soit
elle-même dans la misère, dans ce cas extrême la
société doit intervenir et se substituer à la famille
incapable ou absente. Elle le fera pour protéger le
droit du malheureux à l'existence, et parce que le
bien commun de la société demande qu'on ne laisse
pas mourir de faim les citoyens.

D'après ces explications, il n'est plus question
d'une charité imposée par l'Etat contre tout droit et
toutejustice. Il s'agit d'une obligation propre à l'Etat
qui en tant qu'organe social a des devoirs vis-à-vis
des personnes qui vivent en lui. Sans doute, pour
s'acquitterde ces devoirs,l'Etat n'a pas d'autre moyen
que l'impôt, mais en le percevantdans ce but il n'im-
pose point aux citoyens la pratique de la charité
vis-à-vis d'autres citoyens. U s'adresseà eux comme
membres de la société, ayant le devoir de contribuer
à l'acquittement des charges de cette société et à la
marche des services publics. Ce n'est pas du tout la
même chose.

En même temps on limite l'action de l'Etat au cas
d'extrême nécessité, puisque les principes sociaux
veulent qu'apparaissent à la fois le droit à la vie et
la nécessité de substituer l'Etat à la famille. Enfin
sous le régime du droit à l'assistance limité et condi-
tionnel, le., droits de l'Eglise et de la charité privée
ne subissentaucune atteinte. L'Etat a une obligation
à sa charge personnelle, obligation nettement dé-
terminée. S'il prétend sortir de ces limites en mono-
polisant la bienfaisance, en entravant l'exercice de
la charité privée, il commet une injustice. Qu'on ne
dise pas que l'intervention de. l'Etat ainsi entendue
rendra inutile la charité privée, car celle-ci auratou-
jours l'assistance des pauvres honteux, souvent si
dignes d'intérêt, le soin des malades qui ne veulent
pas ou ne peuventpas aller à l'hôpital, le soulage-
ment de la misère pendant les délais requis pour la
mise en vigueur du droit à l'assistance, etc., etc.
D'ailleurs le terrain de la justice déterminée par la
loi est extrêmement restreint, il comprend seulement
le minimum nécessaire pour ne point mourir de
faim, au delà s'ouvre le champ illimitédelà charité.

L'idée de droit à l'assistance a été dégagée seule-
ment de nos jours, elle se formule dans les revendi-
cations populaires et tend de plus en plus à pénétrer
dans les diverses législations des peuples civilisés.
Si pour les uns elle tire son origine d'une vague no-
tion de solidarité, si pour les autres eUe est un pro-
duit du socialisme, elle trouve dans les principes
sociaux du catholicisme sa justification, sa limite et
partant sa sauvegarde. Ici encore la doctrine catho-
lique, loin d'arrêter le progrès social, le favorise au
contraire et s'y adapte merveilleusement.

Ch. ANTOINE.
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l'époque des Rois.
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V. LA LÉGISLATION : Le code de Hammourabi et
le code de Moïse. — Mariage; famille; esclavage.
— Justice. — Dépendance d'origine ?

VI. LA RELIGION ET LA MORALE : Monothéisme et
polythéisme. — Le nom de Iahvé. — Messianisme.
— Prophétisme, divination, sorcellerie. — Prières ;
hymnes; psaumes de pénitence; idée du péché. —Culte. Sabbat; fêle des Pourim. — Prêtres et sa-
crifices. — Croyances sur la vie après la mort.

VII. — CONCLUSIONS: L'histoire biblique sous un
nouveau jour. — Méthodes défectueuses et conclu-
sions précaires dans l'histoire comparée des reli-
gions; raisons des similitudes ; empruntspossibles ;
transcendance de la religion d'Israël.

SlGLES ET ABRÉVIATIONS.

ATAO2 = Alfred Jeremias, Das Aile Testament im
Lichte des Alten Orients, a" éd., Leipzig, 1906.

BA = Beitràge zur Assyriologie und semitischen
Sprachwissenschaft, Leipzig.

BB, I, II, III, etc. = Friedrich Delitzsch, Babel und
Bibel(l), Leipzig, 1902;— Zweiter Vortrag iiberBabel
und Bibel (II), Stuttgart, igo3; — Babel und Bibel,
ein Riickblick und Ausblick, Stuttgart, igo4; — Babel
und Bibel, dritter (Schluss-) Vortrag (III), Stuttgart,
igo5.

BDM= Fuleran Vigouroux, La Bible et les décou-
vertes modernes, 6" et dernière éd., Paris, 1896.

Choix de textes... =Paul Dhorme, Choixde Textes
religieux assyro-babyloniens. transcription, traduc-
tion, commentaire, Paris, igo7.

CT = Cuneiform Texts from babylonian iablels,
etc., in the British Muséum.

DBH= A Dictionaryof the Bible, edited by James
Hastings, Edinburgh, 1900-1904.

DBV= Dictionnaire de la Bible sous la direction
de F. Vigouroux, Paris, i8g5 et suiv.

ERSi — Marie-Joseph Lagrange, Etudes sur les
religions sémitiques, 2" éd., Paris, igo5.

Exp. T = The Expositorr Times, Edinburgh.
Fr. Martin, TR, igoo, igo3 = François Martin,

Textes religieux assyriens et babyloniens, Paris,
igoo, igo3.

KAT3=Die Keilinschriften und das Aile Testa-
mentvon Eberhard Schrader, 3" éd. par H. Zimmern
et H. Winckler,Berlin, igoa.

KB = Keilinschriftliche Bibliothek, Berlin.
SBP = Stephen Langdon, Sumerian and Babylo-

nian Psalms, Paris, igog.
RB = Revue biblique internationale,Paris.
ZA = Zeitschrift fur Assyriologie und verwandte

Gebiete, Strassburg.
ZDMG = Zeitschrift der Deutschen Morgenlàndis-

chen Gesellschaft, Leipzig.
N.B. — Prononcer s commech; g dur, Gilgamès =

Guilgamech. Dans les mots écrits en italique u se
prononce ou; U n'y a point d'e muet: e — é. Exem-
ple : seriqtu —z chériqtou.

Considérations préliminaires : L'écriture cu-
néiforme. — Histoire des fouilles. — La critique
bibUque. — Panbabylonisme. — « Beaucoup de
lecteurs, dans le grand public, commencent à recon-
naître que l'assyriologie doit maintenant s'occuper
des plus importantsproblèmes relatifs aux traditions
et à la civilisation d'une bonne part de l'humanité »
(St. LANGDON, dans Babyloniaca, H, 3, igo8, p. 137).
Il ne s'agit'pas de quelques découvertes qui intéres-
seraient la Bible seulement çà et là, sur plusieurs
points. Nous assistons depuis soixante ans à la ré-
surrection de deux grands royaumesoubliés, l'Assy-

rie et la Babylonie. Les ruines des bords du Tigre et
de l'Euphrate nous rendent peu à peu la longue his-
toire et l'immense Utléralure de ces peuples, voisins
des Israélites et souvent en contact avec eux, de
même race, de même génie, et parlant une langue
de la même famille. Les monuments de cette civili-
sation très ancienne, déjà florissante au IIIe millé-
naire avant Jésus-Christ, enrichissent les musées de
l'Europe et de l'Amérique. Pour donner une idée de
la masse et de la variété des documents remis aujour et confrontés avec la Bible, il faudra esquisser
sommairement l'historiquedes fouilles. Voici d'abord
surla naturede l'écriturecunéiforme quelquesnotions
générales, sans lesquelles on ne saurait se rendre
compte des difficultés du déchiffrementet des discus-
sions qui en résultent.

L'écriture cunéiforme. — L'écriture babylonienne
était primitivement idéographique : elle représentait
les objets, les idées. Dès une époque très ancienne
elle s'est transformée graduellementen écriture pho-
nétique, exprimant des sons; mais elle a conservé
jusqu'au bout l'usage des idéogrammes, surtout pour
certains mots plus usuels, homme, roi, mois, etc.
Pour comprendre cette transformation, prenons un
exemple imaginaire en français. Pour désigner un
mur, on trace la figure d'un mur, soit un rectangle.
Celte figure a un sens, mais elle ne représente aucun
son. S'il y a plusieurs synonymes de mur, comme
muraille, cloison, rempart, cette figure peut les évo-
quer l'un ou l'autre indifféremment; le contexte, sui-
vant qu'il s'agit d'une maison ou d'une ville, indi-
quera s'il faut prononcer mur ou rempart. La même
figure servira naturellement à exprimer une idée
abstraite voisine, par exemple, l'idée d'obstacle.
Cependant le sens principal et la lecture habituelle
a mur » établiront un lien assez ferme entre la Ggure
et le son. Un beau jour un scribe s'aviserad'employer
la même figurepour exprimerun autre mot qui sonne
de la même manière, mais dont le sens est tout diffé-
rent, par exemple, l'adjectif mûr. Puis, il s'apercevra
qu'en redoublant le signe de cette syllabe il obtient
murmure. S'il joint ce signe à d'autres signes égale-
ment revêtus d'une valeur syllabique, il peut com-
poser d'autres mots : dès lors l'écriture syllabique
est inventée. Le rébus en donne une idée assez exacte.

Dans cette écriture une consonne n'est jamais re-
présentée seule : il y a donc autant de signes tout
différents pour exprimer ab, ib, ub, ba, bi, bu, etc.
Il existe aussi des signes particuliers pour certaines
syllabes composées : bab, bar, nam, etc.; on peut
écrire avec deux signes ba-ab, ou, avec un seul, bab.
La polyphonie (c'est-à-dire la propriété, dont jouis-
sent un grand nombre de signes, d'avoir plusieurs
valeurs syllabiques différentes) rend parfois difficile
ou problématique le déchiffrement de cette écriture
compliquée; dans un texte obscur les lectures des
meilleurs assyriologues ne sont pas toujours défini-
tives. Ainsi, dans les deux dernières lignes du poème
sur le Juste souffrant, au lieu des lectures dim-ti-ia
(ZIMMERN en igo2, JASTROW) et i-qir (ZIMMERN, JAS-
TROW, A. JEREMIAS), mieux vaut, semble-t-il, lire kim-
ti-ia et i-rim, et le sens est notablement changé (cf.
Etudes, 20 mars igo3, t. XCIV, p. 806, et DHORME,
Choix de textes, p. 378).

A cause de certains caractères de cette écriture,
la plupart des assyriologues en attribuent l'inven-
tion à un peuple non-sémitique, aux Sumériens, qui
ont précédé les Sémites dans le pays de Sumer, au
sud de la Babylonie.

Le nom de cunéiforme lui a été donné à cause de
la forme des signes. Ce sont des coins ou clous, plus
ou moins nombreux,depuis un jusqu'à une dizaine
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ou une vingtaine, disposés et groupés ensemblepar
des combinaisonstrès variées. Le nombredes signes
les plus usuels est d'environ trois cents. A l'origine,
c'étaient simplement des lignes représentant les
objets. On écrivait sur la pierre ousur l'argile molle.
Les tablettes d'argile étaient ensuite cuites au four
ou seulement séchées au soleil; beaucoup nous sont
parvenues mutiléesou à l'étatde fragments; d'autres
parfaitement conservées, aussi nettes qu'au premier
jour.

En 1802, la sagacité du savant allemand GROTE-
FEND, s'exerçant sur le texte perse des inscriptions
trilingues de Persépolis, avait trouvé la clef de î'énig-
matique écriture cunéiforme. Lorsque Henry RAW-
LINSON, avec une ardeur et une persévérance extra-
ordinaires, eut copié (i836-37, i844), estampé (1847),
interprétéen partie et pubUé (i846-i85i) la grande
inscription trilingue (perse, anzanite, babylonien)
de Darius I Hystaspe,gravée sur le rocher de Béhis-
toun (non loin de Kermanchahdans le Kourdistan),
le.déchiffrement de l'assyro-babylonienavança rapi-
dement. Parmi les savants qui y travaillèrent avec
le plus de succès il faut nommer au premier rang
H. RAWLINSON, Ed. HINCKS et J. OPPERT. La langue
de Ninive et de Babylone se révélait langue sémiti-
que, assez voisinede l'hébreu. A côtédes textes sémi-
tiques, on en a trouvé d'autres en bon nombre, écrits
et lus de teUe façon qu'ils ne se rattachent à aucune
langue connue; ils sont souvent accompagnés d'une
traduction assyrienne interlinéaire. La plupart des
savants les disent composés en langue sumérienne.
C'est une question très obscure, dont la discussion,
qui dure depuis plus de trente ans, n'entre beureuse-
ment pas dans notre sujet.

Fouilles en Assyrie. — Un Français, P. E. BOTTA,
agent consulaireà Mossoul, débute en 1842 dans ce
genre de recherches à Mossoul même, et tout à côté
à l'est, sur l'autre rive du Tigre, où sont les ruines
de Ninive. A Khorsabad,près de Mossoul, au nord-
est, il découvre le palais de Sargon avec les magni-
fiques sculptures, peintures et inscriptions qui
ornaient les murs des grandes salles. Ses travaux
sont continuéspar Victor PLACE (I85I-55).

Les Anglais se mettent bientôtà l'oeuvre : de i845
à 1847 LAYARD, aidé par H. RASSAM, retrouve l'em-
placement de Kalah (Nimrud, près de Mossoul, au
sud) et de Ninive (Koyundjik), et les restes de huit
palais assyriens. De i84g à i85i il explore à fond le
palais de Sennachérib, et là il met la main sur une
partie de la bibliothèque d'Assourbanipal. RASSAM

en trouvera une autre partie dans le palais même
d'Assourbanipal (1853-54). Avec 3.oooinscriptions de
même provenance, exhumées par George SMITH en
1874, et 1.400 autres par RASSAM quatre ans plus tard,
ce sont en tout plus de 20.000 tablettes de la biblio-
thèque royale de Ninive, aujourd'hui au Britisb Mu-
séum; C. BEZOLD en a dressé le catalogue détaillé
(5 vol. gd in-8°, i88g-gg). Divers monuments impor-
tants seront mentionnésplus loin à l'occasion. Signa-
lons encore les ornements des portes du palais de
Salmanasar H (860-825), découverts par Rassam en
1878 à Balawât, au sud-estde Ninive: sur desplaques
de bronze un double rang de fins bosselages repré-
sentent des scènes de la vie du roi et de ses guerres.
On n'a fait que glaner ensuite, en Assyrie, les restes
de cesabondantesrécoltes, jusqu'en igo3, oùles fouil-
les de Qala'at-Sergâl(—Assour, sur la rive droite du
Tigre, au sud de Ninive) ont permis de compléter
presque entièrement la liste des anciens patésis
(princes-prêtres) et rois d'Assour. Elles sont dues
aux Allemands, ainsi que celles de Sendjirli (nord de
la Syrie, nord-est d'Alexandretle), où fut trouvée

en 1891 une remarquable stèle d'Asarhaddon avec
figures et inscription cunéiforme.

Fouilles en Babylonie. — En Babylonie les premiè-
res explorations(i84g-i855, LOFTUS, LAYARD,OPPERT)
furent superficielles ou peu productives. Cependant
J. E. TAYLOR reconnut le temple de Sin dans les
ruines de Muqayyar (ou Mugheir = Our biblique).
La période des découvertes importantes s'ouvre avec
les fouilles de E. DE SARZKG à Tello (= Sirpourla=
Lagas), 1877-igoo,reprises en iqo3 et continuéesjus-
qu'à présent sous la directiondu commandant CROS.
Elles ont mis au jour de précieux monumentsdes an-
ciensrois de Lagas (IIIeet IVe millénairesavant Jésus-
Christ). C'est de là que proviennent la stèle des Vau-
tours, le magnifique vase d'argent d'Entéména, les
statues et les cylindres de Goudéa (cyl. A et cyl. B,
en tout environ i.5oo lignes). Les résultats ont été
publiés avec la collaboration du savant archéologue
Léon HEUZEY ; les inscriptions ont été éditées et inter-
prétées surtout par AMIAUD et Fr. THUREAU-DANGIN.

RASSAM avait étendu ses explorations jusqu'à
Babylone (187g) et à El-Birs (Borsippa); U eut le
bonheur d'inaugurer les fouilles à'Abu-Habbq, l'an-
tique Sippara, et d'y découvrir le temple de SamaJ.
Plus tard, en i8g4, le P.SCHEIL,O. P., y fera desfoml-
les avec fruit pendant deux mois. Les fouilles aUe-
mandes, entreprises à Babylone en 1887, ne donnè-
rent pas de grands résultats. Reprises en 1899 sous
la direction de M. KOLDBWEY, elle se poursuivent
patiemment et scientifiquement.

Une expédition a été organisée, il y a vingt ans,
par l'Université de Pensylvanie pour l'exploration
des ruines de Nuffar (ou Niffer = Nippour). La vUle
est étudiéeméthodiquement,àfond, jusqu'à l'époque
antérieure à Sargon l'ancien; on a découvertle tem-
ple de Bel avec quantité de documents de toutes sor^
tes. HILPRECHT, savant assyriologue,un des chefs de
l'expédition,donne le chiffrede plus de 5o.ooo tablet-
tes trouvées sur ce terrain et examinéespar lui.

Enfin, dans le pays d'Elam, à Suse, ce sont encore
les Français qui ont ouvert la brèche. Les fouUlés,
commencéesen 18g7 sous la direction de M. DE MOR-

GAN, exhumèrent bientôt des trésors inattendus :
qu'il suffise de nommer l'obélisque de Manistousou
(IV*millénaire),couvertd'une très longue inscription,
la stèle qui célèbre la victoire de Narâm-Sin sur les
Louloubi, etc. (stèle emportée de Babylonie à Suse
par un conquérant)et surtout le célèbre code de Hani-
mourabi. Ces textes ont été promptement édités et
traduits par le P. SCHEIL,ainsi que les autres inscrip-
tions sémitiques et anzanites trouvées à Suse (7 voL
gd in-4°).

Il faut mentionner ici (il en sera question plus
loin) les lettres d'El-Amarna dont la découverte fut
une grande surprise pour les savants : 3oo tablettes
d'argile, trouvéesen 1887 à (Tell) el-Amarna, sur les
bords du Nil, à 260 kUom. environ au sud du Caire,
contiennent, en caractères cunéiformes et en langue
assyro-cananéenne, la correspondance d'Améno-
phis III et d'Aménophis IV avec divers princes et
intendants de l'Asie occidentale (de la Palestine en
particulier, alors sous la domination égyptienne),
vers i4oo av. J. C.

Ce simple aperçulaisse entrevoir l'immense champ
ouvert aux recherches. U reste encore un nombre
considérable de tells, cachant des ruines de villes
antiques, complètement inexplorés, ou examinés
très superficiellement. Au jugement de HILPRECHT,
les ruines de Warkâ(=Ourouk,Erech),les plus vas-
tes de toute la Babylonie, demanderaient, pour être
sondées à fond, une somme de 5oo.ooo dollars
(environ 2.600.000 fr.) et au moins cinquante ans de
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travail. Pour celles de Muqayyar(= Our, patrie d'A-
braham) il suffirait d'un million de francs ou guère
plus, et de vingt-cinq ans de fouilles. Voir surtout
H. V. HILPRECHT,Explorations inBible Lands during
the 19th century, igo3; R. W. ROGERS, A History of
Babylonia and Assyria, igoi, t. I"; F. VIGOUROUX,
La Bible et les découvertes modernes, 6e et dernière
édit., 1896, 1.1".

Les découvertes et la critique biblique.—Cen'estpas
sans un dessein providentiel que ces merveilleuses
découvertes ont été faites coup sur coup à l'époque
actuelle, 0 Les monuments, remarque M. Me CURDY,
ont revu le jour dans le temps où les connaissances
scientifiques nous ont préparés à les comprendre,
et où l'esprit historique nouspermetde les apprécier.
Dans un autre âge ils auraient été perdus, détruits
ou endommagés. » (Dans Récent Research in Bible
Lands, 18^, p. 27.) Au xixe siècle, grâce à la facilité
des moyens de transport, grâce aussi à la photogra-
phie, les monuments sont mis sous nos yeux; grâce
aux progrès de la linguistique,ils ontété rapidement
interprétés. Aujourd'hui, plus que jamais, il est inté-
ressant d'en comparer les données à celles des tra-
ditions bibliques, et de reviser, à la lumière des faits,
certains jugements trop hâtifs ou trop subjectifs de
ia critique indépendante, si active depuis un siècle.

Les exégètes rationalistes ont témoigné en général
peu d'empressement, et parfois quelque mauvaise
grâce, à accepter les résultats des travaux assyriolo-
giques. En i85g RENAN les attaquait dans le Jour-
nal des savants. En Allemagne surtout on s'obstine
longtemps à ne pas les admettre. KNOBEL, commen-
tateur d'Isaïe, ignore encore en 1861 le nom et l'exis-
tence de Sargon, dont les inscriptions sont publiées
et traduites en partie depuis douzeans. Les ouvrages
de Eb. SCHRADER mettent fin à ce scepticisme à
partir de 1870. KUEKEN a dû çà et là changer ses
conclusions, comme on peut le voir dans son Histoire
critique des Livres de l'Ancien Testament, traduite
,rar M. A. PIERSON.Nous lisons dans l'avertissement,
en têt( du second volume (187g) : « Les textes cunéi-
formes, importants à cause des points de contact
nombreuxque présente l'histoire d'Assyrie avec celle
des Hébreux, ont anssi fourni des révélations inat-
tendues, qui ôtent leur portée à certains arguments
de M. KUENEN. Lui-même a été amené, tant la science
marche rapidement, à transformer sur quelques
points son ancienne manière de voir... » Four conti-
nuer à soutenir (toujours sans succès) ses théories
extravagantes sur l'inaulhenlicilé et la pseudépi-
graphie des écrits prophétiques, M. Maurice VERNES
ignore, ou feint d'ignorer et méprise de parti pris, les
nombreux et éclatants témoignages des documents
cunéiformes. En 1901, WELLHAUSEN paraît ne rien
savoir des lettres d'El-Amarna découvertes alors
depuis treize ans et objet d'innombrables études; il
écritdans son Histoire israéliteetjuive : « Jusqu'alors
(vers 750) il y avait en Palestine et en Syrie un cer-
tain nombre de petits peuples et de royaumes qui
s'attaquaient et s'accordaiententre eux, ne voyaient
rien au delà de leur plus proche voisin, et, sans se
soucier de ce qui se passait au dehors, tournaient
chacun sur son axe propre » (cité par A. JEREMIAS,
ATAO\ p. 252, note).

Les textes historiques, découverts, traduits et pu-
bUés les premiers, ont été confrontés aussitôt avec
les relations des auteurs profanes et sacrés. Tandis
que l'oeuvre des historiens grecs, HÉRODOTE,CTÉSIAS
et autres, a plutôt souffert de ce contrôle, la Bible y
a gagné, de l'aveu unanime des savants. Me CURDY
remarque (1897), après le passage cité ci-dessus,que
Le temps est passé où l'on cherchait dans les monu-

ments de quoi « confirmer » le récit biblique ; ils
servent plutôt maintenant à « l'éclairer ».

Panbabylonisme. — Au fur et à mesure des décou-
vertes, le champ des comparaisons s'est étendu :
question des origines, questiondes idées religieuses,
du monothéisme, des pratiques du culte, etc., tout a
été discuté. Quelquesassyriologues,éblouis par l'opu-
lence de cette antique civilisation orientale, ont fait
de Babylone la seule ou la principale institutrice de
l'humanité. Suivant ces « panbabylonistes », comme
on les a nommés, qui sont à peu près tous, en
même temps, rationalistes ou fort peu soucieux de
la Révélation, l'influence de Babylone, en particulier
sur Israël, a été considérable, et l'on en trouve des
traces nombreuses d'un bout à l'autre de l'Ancien
Testamentet même du Nouveau!

Dans une conférence donnée le i3 janvier 1902 à
Berlin, et publiée ensuite sous le titre de Babel und
Bibel, Babylone el la Bible, Fried. DELITZSCH, pour
fournir un nouveau stimulant aux contributions
pécuniaires en faveur des fouilles pratiquées par les'
Allemands, exaltait la grandeur de Babylone dans
des exagérations et des comparaisons où la Bible
était fort maltraitée. Les affirmations brutales et
partiales de l'éminent assyriologue, fourvoyé dans
des questions théologiques, suscitèrent une contro-
verse de plusieurs années. Une multitude de bro-
chures, force articles de revues et de journaux furent
publiés en Allemagne depuis 1902. L'empereur lui-
même se jeta dans la mêlée, et, dans une lettre écrite
le i5 février 1903 à l'amiral Hollmann, il exposa ses
sentiments sur la révélation, et il déclara que De-
litzsch avait eu tort de quitter le terrain de l'assyrio-
logie pour faireune incursion des plus malheureuses
sur celui de la théologie. Le professeur HARNACK
intervint pour apprécierla lettrede l'empereur. Puis,
une foule d'exégètes et de critiques donnèrent leur
avis : Ed. KÔNIG, OETTLI, KITTEL, BUDDE, DÔLLER,
BAENTSCH, GUNKEL, etc., et plusieurs assyriologues :
HOMMEL, ZIMMERN, C. F. LEHMANN, Alf. JEREMIAS,
WINCKLEH, BEZOLD, JENSEN, O. WEBEB et encore
DELITZSCH qui répliqua, s'expliqua et continua, dans
le même sujet, une exploitation aussi facile que
lucrative.

La tendance à subodorer partout des mythes ba-
byloniens est sensible dans la pseudo-rééditionpar
WINCKLER et ZIMMERN (igo2, 3' édit.) de l'excellent
ouvrage de Eb. SCHRADER, Les inscriptions cunéifor-
mes et l'Ancien Testament (2° édit., i883). M. Zim-
mern retrouve en substance dans les textes cunéi-
formes les dogmes principaux du christianisme :
« Naissance du Christ; le Christ, Rédempteur du
monde; la plénitude des temps, le Christ envoyé par
son Père; la Passion du Christ; le Serviteurdelahvé;
mort du Christ; descente aux enfers; résurrection;
ascension », etc. La préfaceet les notes nous avertis-
sent que tout cela est douteux (souvent même, en
réalité, c'est extravagant); mais le texte, en pleine
page^ le présente comme très plausible.

Dans la première partie du même ouvrage (p. 13,
t58, 176-17g, etc.), WINCKLER met en oeuvre sa théo-
rie qui fait de la mythologie astrale des anciens
Chaldéens la clef de toute science, religion et civili-
sation. Au dernier Congrès des religions, à Oxford,
Morris JASTROWjr a donné un bref et exact résumé
de ce système : « A la base de la littérature et des
cultes en Babylonie et en Assyrie, sous les légendes
et les mythes, derrière le panthéon et les croyances
reUgieuses, et même au fond des écrits qui semblent
être purement historiques, il y a [suivantWinckler]
une conception astrale de l'univers et de ses x>héno-
mènes », qui pénètre partout et domine la pensée
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dans tous les domaines, qui de Babylone comme
centre a rayonné et influé sur les idées et les doctri-
nes de tous les peuples (Transactions of the third
international Congress for the history of religions,
vol. I, igo8, p. 234). M- René DUSSAUD a très bien
décrit aussi le panbabylonisme wincklérien ' « On
part de ce point de vue que les Babyloniens assimi-
laient l'image du ciel à celle de la terre... et que
tout événement terrestre était regardé comme pré-
figuré dans le ciel... Les sciences et les arts (mathé-
matique, musique, théorie des nombres dite pytha-
goricienne,harmonie) sont en rapport avec les con-
ceptions astrales. Même dans les récits historiques,
il y a une large part de mythologie astrale, puisque
les événements étaient considérés comme prédits par
le ciel et régis par l'astrologie. Le langage reflétait à
chaque instant les croyancesastrologiques.Les Baby-
loniens faisaient de l'astrologie comme M. Jourdain
de la prose » (Revue de l'histoire des religions, juil-
let-août 1908, p. 112). Voir aussi l'exposition et la
réfutation de la théorie de Winckler dans R. W.
ROGERS, The Religion ofBabyloniaand Assyria, 1908,

p. 211-225.
En leur attribuant une pareille façon de concevoir

l'univers, on suppose à tort chez les Babyloniens,dès
la plus haute antiquité, une connaissanceextraordi-
naire de l'astronomie! (de la précession des équi-
noxes, etc.). — Pour répondre à cette objection,
appuyée par un récent ouvrage de l'astronome-assy-
riologue KUGLER, S. J. (Sternkunde und Sterndienst
in Babel, Bd. I, 1907), A. JEREMIASvient d'écrire une
nouvelle brochure, Das Alter der babylonischenAs-
tronomie, 1908. Car A. Jeremias est le bras droit de
Winckler dans la lutte sur ce terrain. Mais ces quel-
ques pages contiennent nombre de lourdes méprises
et d'assertions sans preuves, comme Kugler vient de
le démontrer (Anlhropos, mars-avril 190g, p. 477-
4gg).

Depuis quelques années l'école de WINCKLER atta-
que avec vigueur l'école de WELLHAUSEN (STADE,
MARTI, etc.), et lui reproche de ne pas puiser assez
aux sources historiques, de ne point tenir compte de
toutes les données. Mais à la place de l'interpréta-
tion critique rationaliste,elle en offre une autre qui
ne respecte pas davantage la révélation (cf. J. CALÉS,
dans Etudes, t. CXIII, p. 461-467; P. VOLZ, dans
Theologischer Jahresbericht, igo7-igo8, p. 185-187).

M. Alf. JEREMIAS traite la Bible avec moins de
sans-gêne que Winckler; il a amassé une foule de
renseignementsutiles dans un ouvrage très érudit,
L'Ancien Testament à la lumière de l'Ancien Orient,
a" édition, 1906; malheureusement il s'y livre, çà et
là, à des rapprochementsde la plus extrême invrai-
semblance. Exemple : le mot àpio», agneau, se ren-
contre une trentainede fois dans l'Apocalypse pour
désigner le Messie. Cette image vient évidemment
d'Isaïe, Lni, 7 (cf. Jo. I, 29, 36; I Pet. 1, 19). M. A. Jere-
mias trouve dans l'astronomie babylonienne une
explication neuve : L' « Epoque du Bélier » est l'épo-
que où le soleil, à l'équinoxe du printemps, entrait
en réalité dans la constellation du Bélier, 8oô av.
J.-C. — i4oo ap. J.-C. (faux; c'est : 2200 — 5o av.
J.-C.) : le Christ est donc appelé Bélier dans l'Apo-
calypse, en tant que fondateur d'une ère nouvelle
(p. 6g et 71). Outre l'étrangeté de l'idée, remar-
quez que dans le grec biblique, et classique, àpviw
signifie agneau; mais bélier, l'animal et la constel-
lation, se dit xptoç. — Depuis vingt siècles le point
équinoxial, toujours marqué par le signe du Bélier,
coïncideen réalité, par suite du phénomènede la pré-
cession des équinoxes,avec la constellationdes Pois-
sons.C'est peut-êlre là,suivantM. Jeremias,l'explica-
tion dupoissonsymboliquedespremierschrétiens: ils

auront voulu désigner ainsi l'ère nouveUe, pour
l'opposerà l'époque païenne du Bélier! (ibid., p. 69,
note). Le même auteur, tout en protestantcontre les
évolutionnistes qui abaissent le christianisme au
niveau des autres religions, veut expUquer par sa
théorie astrale plusieurs données du Nouveau Testa-
ment (Babylonisches im Neuen Testament, igo5).

Les pires aberrations du
<i

panbabylonisme » com-
posent la substance d'un immense travail entrepris
récemment par un assyriologue des plus en vue,
P. JENSEN. Ce savant s'est proposé de suivre les tra-
ces de l'épopée babylonienne de Gilgames dans la
Uttérature du monde entier (Das Gilgamesch-Eposin
der Weltliteratur, 1906). Un premiervolume de plus
de mille pages est destiné à montrer que l'histoire
de l'Ancien et du Nouveau Testament est un tissu de
fictions, toutes tirées du poème de Gilgamel. Ce
poème met en scène trois héros principaux : GUga-
meS, Eabani, Xisouthros. Or les traits, les faits et
gestes de l'un ou de l'autre de ces héros, et souvent
de deux ou de tous les trois à la fois, se reprodui-
sent dans maints personnages bibliques. Gilgames
est reconnaissable dans Abraham, peut-être Isaac,
sûrement Jaeob, Moïse, Aaron, Josué, Siniéon,
Gédéon, Abiméleeh, Jephté, Samson, le Lévite
d'Ephraïm, Saul, David, Urie, Absalon, Salomon,
Jéroboam, Adad, Baésa, Elie, Elisée, Achab, Naa-
man, Tobie le père et le fils, Jonas, Jésus, Pierre,
Hérode Antipas, etc. Eabani se retrouve dans Isaac,
Jacob, Esaû, Joseph, Moïse, Aaron, le grand-prêtre
Eléazar du temps de Josué, le Lévite d'Ephraïm,
Jephté, Samson, le prophète Ahias, Samuel, Saul,
David, Jonathan, Nathan, Absalon, Jéroboam, EUe,
Tobie le fils, Nabuchodonosor, Daniel, Esdras, Jonas,
Jean-Baptiste, Jésus, Lazare, etc. Xisouthros est copié
dans Abraham, Lot, Abiméleeh, roi de Gérara, Jacob,
Joseph, Moïse, Josué, Gédéon, Samuel, David, le roi
philistin Achis, le léraphim enlevé par Rachel à
Laban, le téraphim mis par Michol dans le Ut de
David, les prophètesNathan, Elieet Ahias, Jéroboam,
Adad, Tobie le fils, Daniel, Esdras, Jonas, Jésus, etc.

Voici, aux yeux de JENSEN,un des rapprochements
les plus frappants pour tout lecteur d'un peu « d'in-
telligencfe et de bonne volonté » ; je cite mot à mot
(Das Gilgamesch-Epos, p. 406-407) :

1. Eabani est avec une
hiérodule.uneservanted'Is-
tar.

2. Eabani est invité par
lîiiérodule à se rendre
avec elle à Erech auprès de
Gilgames.

3. Eabani y consent.
4. Ils arrivent à la ville

de Gilgames.
5. Là (à ce moment?) une

fête est célébrée.
6. Ils rencontrent des jeu-

nes filles (ou des femmes)
7. qui indiquentà Eabani

(et à l'hiérodule) où se
trouve Gilgames.

S. Eabani a été annoncé
à Gilgames (probablement
pendant la nuit) dans deux
songes.

9. Eabani aborde Gilga-
mes,

10. et reçoit de lui l'hos-
pitalité.

Saill est avec un servi-
teur. (I Sam. ix.)

Sadl est invité par le ser-
viteur à se rendre avec lui
dans une ville auprès de
Samuel.

Saill y consent.
Us arrivent à la ville de

Samuel.
Là (à ce moment) une

fête est célébrée.
Ils rencontrentdes jeunes

filles
qui indiquent à Saill (et

au serviteur) où se trouve
Samuel.

Saill a été annoncé par
Dieu à Samuel (probable-
ment en songe) le jour pré-
cédent.

Saul aborde Samuel,

et reçoit de lui l'hospita-
lité.

Pour prouver qu'il s'agit çà et là, dans la Bible,
d'un même thème indéfiniment répété, JENSEN s'ap-
puie sur les coïncidences curieuses que voici (p. 189-
10O : l'Exode a lieu au printemps: de même le
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départ de Josué pour la Terre promise; auprintemps
aussi les Israélites quittent Babylone, et un de leurs
chefs s'appelle

<i
Josué » ! Une seconde expédition

(Esdr., vin, 3i) se place également au printemps!
N'est-il pas invraisemblablequ'on se mette toujours
en campagne au printemps?

Quelques mots sur l'épopée de Gilgames dans le
Nouveau Testament. La naissance d'Eabani est un
miracle; comparez la naissance de Jean-Baptiste.
Eabaniest velu et vraisemblablementvêtu de peaux;
comparez le manteau de poils du prophète. Jean-
Baptiste est aussi Gilgamel, car il blâme Hérode An-
tipas,commeGilgamesablâméladéesseIstâr,etc.,etc.
M. LOISY lui-même a dit de ce livre : a. Voilà beau-
coup d'érudition dépensée en pure perte » (Revue
d'histoire et de littérature religieuses, 1906, p. 576).

Les origines : La création. — Le Paradis et la
chute du premier homme. — Les patriarches
antédiluviens. — Le déluge. — La Tour de
Babel- — La création. — La légende babylonienne
sur ce sujet était connue depuis longtemps par les
fragments de BÉROSE (prêtre babylonienvers 275 av.
J.-C.) et par quelques lignes de DAMASCIUS (VI« siècle
après J.-C). Une grande partie du poème mythique
intitulé, d'après les premiersmots, Ênuma élis (Lors-
qu'enhaut...), fut retrouvée par George SMITH et pu-
rifiée par lui en 1876 (The Chaldean accounl of Gene-
sis). DELITZSCH,puis JENSEN l'ont aussi interprétée; et
en 1902 L. W. KING, avec de nouveaux fragments
trouvés par lui (The Seven Tablets ofCréation). Voir
P. DHORME, Choix de textes..., et LAGRANGE ERS*
p. 366-381. Le poème, sous sa forme actuelle, remonte
à l'époque de Hammourabi (vers ao5o av. J.-C); le
fond est vraisemblablementde date beaucoup plus
ancienne.

ir<! TABLETTE. — Avant le ciel et la terre, avant
les dieux, il y avait l'Océan, Apsou et la Mer, Tiâmat,
confondant leurs eaux (personnification du chaos).
Apsou et Tiâmat engendrent les dieux (c'est l'ordre
sortant du chaos). Mais l'inerte Apsou, troublé dans
sonrepos par l'activitédes dieux, consulte Tiâmat, et
la perte des dieux est décidée. Ea, le plus hitelligent
des dieux, devine le funeste projet et le déjoue.
Tiâmat furieuse enfante alors des serpents, des dra-
gons, des hommes-scorpions, et autres monstres,
qu'elle lance contre les dieux.

ae TABLETTE. — Ea rapporte à son père, AnSar, les
projets de Tiâmat. Contre Tiâmat Ansar envoie son
autre fils, Anou. Celui-ci, à la seule vue de Tiâmat,
prend aussitôt la fuite. Le dieu Mardouk consent à
Uvrer bataille, à conditiond'être d'abord exalté dans
l'assemblée des dieux.

3e TABLETTE. — AnSar envoie son messager Gaga
pour convoquer les dieux. Les dieux se réunissent
dans un banquet'; ils boivent, s'enivrent et poussent
de grands cris.

4e TABLETTE. — Les dieux confèrentà Mardouk la
toute-puissance. R la manifeste en faisant soudain
disparaître et reparaître un vêtement placé devant
lui. U s'arme d'un arc, d'un filet, de plusieurs sortes
de vents violents; porté par un ouragan comme sur
un char, il s'avance hardiment contre Tiâmat. Au
moment où le monstre ouvre la gueule, il y jette un
vent de tempête ; puis d'une flèche il lui transperce
le corps. D'une moitié de ce 'corps il couvre le
ciel ; et, pour maintenir les eaux là-haut, un verrou
est. tiré et un garde est installé.

5B TABLETTE. — (Plusieurs lacunes considérables.)
Mardouk met dans le ciel les étoiles, les planètes, la
lune et le soleU : « U fit briUer Sin [la lune], U lui
confia la nuit. R l'établit, comme corps nocturne,
pour régler les jours. »

De la 6e TABLETTE U ne reste que quelques lignes
mutilées, récemment retrouvéeset publiées par King.
Pour donner aux dieux des adorateurs, Mardouk
forme les hommes en prenant de son sang (King,
Dhorme)1 ou du sang (Zimmern, A. Jeremias, La-
grange).

La 70 TABLETTE (immense lacune au milieu) réca-
pitule les exploitset les créations de Mardouk et énu-
mère les titres qui lui font mériter l'hommage des
dieux et des hommes. Comme il est appelé là « créa-
teur des grains et des plantes », « producteur de
l'herbe » ; d'autre part, puisque, d'après Bérose, les
animaux ont été créés en même temps que l'homme,
il est probable que les passages absents des tablettes
5e et of racontaient la création des végétaux et des
animaux. ' : s ,-:-

Inutile de citer ou de résumer le premier chapitre
de la Genèse, que tout le monde connaît. En compa-
rant la cosmogonie babylonienne avec ce premier
récit biblique de la création, n'y a-t-il pas, pour le
moins, une forte exagérationà parlerde « connexion
tout à fait étroite » (DELITZSCH) OU « d'influence
intense et très multiple

» (ZIMMERN) OU même de
<i

relation étroite » (KING)? Tout bien pesé, les res-
semblances se réduisent à peu de chose, et elles sont
purement matérielles. Dès les premières lignes des
deux récits il est question du chaos : le mot hébreu
tehôm, l'abîme des eaux, est l'équivalent du babylo-
nien tiâmtu, tâmtu, la mer; Tiâmat. La création du
firmament et la séparation des eaux supérieures
(Gen., 1, 6-8) correspond à la division du corps de
Tiâmat, dont une moitié couvre le ciel et forme une
sorte de firmament contenant les eaux supérieures.
Il y a beaucoup d'analogie aussi dans l'ordre des
créations : les astres, la lune « pour régler les jours »,
puis probablementles animaux, et enfin les hommes.
Suivantd'autres légendes plus anciennes, le créateur
des hommes est Ea, et non Mardouk. Ea est « le
seigneur de l'humanité, lui dont les mains ont créé
les hommes » (Série Surpu, tabl. IV, 1. 70). Ailleurs
on le voit qui crée un homme et, dans un autre texte,
deux hommes, mais lorsque l'humanité existe déjà
sur la terre. Nulle part on ne trouve dans les textes
babyloniens et assyriens la création du premier
homme, de la première femme, du premier couple
humain. Dans telle ou telle création particulière,
l'homme est formé avec de la terre. Le dieu Ea est
appelé le « potier ». Comparez la représentation
égyptienne du dieu Chnoum modelant le corps de
l'homme sur la roue du potier. Cela rappelle un trait
du second récit biblique (Gen., u, 7). Ea crée Asou-
sounamir après avoir « formé une image en son
coeur », et la déesse Arourou forme dans son coeur
une image d'Anou, dieu du ciel, pour créer Eabani
(qui, il est vrai, n'est pas un homme ordinaire). On
a rapproché ce détail de Gen., 1, 26, 27, où il est dit
que l'homme fut fait à l'image de Dieu.

KING s'est demandé si la division en sept jours*
dans Gen. 1, n'aurait pas été faite sous l'influencedes
sept tablettes babyloniennes de la création. Il est
vrai, dit-il, les raisons d'employer le nombre sept ne
sont pas les mêmes de part et d'autre : chez l'auteur
biblique, c'est l'intention de donner un modèle à
l'hommepour l'observationdu sabbat; dans le poème
babylonien,c'est tout simplement la naturemystique
du nombre sept. De plus, ici les oeuvres de la créa-
tion ne sont pas réparties suivant le nombre des
tablettes,mais racontées seulement dans la quatrième
et les suivantes. Cependant il peut se faire, continue
le même auteur, et « cette suppositionn'est peut-être

1. Sur le texte de BÉROSE, suivant lequel Bel (Mardouk)
se serait coupé la tète, voir LAOKAKCE,ERS1, p. 386.
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pas trop fantaisiste », que l'idée de rattacher le sab-
bat au récit de la création ait été suggérée par le
nombre des tablettes qui contenaient le poème baby-
lonien. A cela on peut objecter: Est-il vraisemblable
que l'auteur biblique ait vu et compté les tablettes
cunéiformes?

Voilà à peu près, à quoi se bornent les ressem-
blances. La raison en sera cherchée plus loin, à
propos de la question du déluge. Les différences,
d'ordre théologique, sont profondes et essentielles.
Nous assistons, dans le poème babylonien, à la
naissance des dieux, puis à leur lutte contre le prin-
cipe qui leur a donné le jour, lutte dont l'issue au-
rait aussi bien pu être fatale pour eux. Mardouk a
obtenus le-'premiîer

1 rang par un décret des autres
dieux ivres. Sa toute-puissanceparaît assez précaire
par. la façons dont eUe lui est octroyée et la preuve
magiquequ'il en donne. Il s'équipe bizarrement et va
livrer bataille contre Tiâmat. La scène du combat,
appelée « magnifique » par Delitzsch, mériterait plu-
tôt le nom de « grotesque ».

Au lieu de ce grossier polythéisme,nous trouvons
dans le récitbiblique le monothéismele plus pur. Un
Dieu unique agit dès l'origine en maître absolu, avec
une toute-puissanceréelle. Il n'a pas à lutter pénible-
ment et à ses risques contre des forces adverses;
d'une seule parole il crée et organise tout. La spirir
tualité des idées, la dignité du ton, la majesté du
tableau élèvent cette page incomparablement au-
dessus de la légende babylonienne et de toutes les
cosmogonies anciennes. Les critiques indépendants
eux-mêmes en conviennentsans difficulté.

GUNKEL et ZIMMERN ont énuméré avec complai-
sance les passages de la Bible et des apocryphesoù U
est question d'une lutte de Iahvé contre Rahab, Lé-
viathan et autres monstres (Is. il, 9 ; xxvn, 1 ; Ps.
LXXXIX, I I ; LXXIV, I4, etc.). Que cette façon poétique
de désigner les puissances ennemies, l'Egypte, par
exemple, personnifiée sous le nom de Rahab, soit
due à l'influence de quelque poème mythique, c'est
possible; mais il faut bien noter(ce que les critiques
omettent parfois) que la conception primitive est
alors totalement transformée. Ces monstres ne sont
plus des principes premiers, comme Tiâmat, puis-
sances du mal et des ténèbres combattant contre
Dieu à armes égales ; ce sont des créatures de Iahvé
(Job xxvi, i3; XL, i5; Ps. civ, 26, etc.), et Iahvé en
triomphe toujours en souverainabsolu.

Le Paradis et la chute du premier homme. — La
description du paradis terrestre, dans la Genèse, a pu
s'inspirerde quelques traits des mythes babyloniens.
Ici encore les points communs des traditions analo-
gues s'expliquent par l'une ou l'autre des raisons
examinéesplus loin à propos du déluge. En particu-
lier, pour l'arbre de vie, le P. DHORME,qui repoussait
d'abord le prototype chaldéen de l'arbre d'Eridou
(Choix de textes..., p. 98), a modifié son opinion peu
de temps après dans la Revue biblique, avril, igo7,
p. 271-274. « On voit, écrit-il, que, dans la mytholo-
gie de l'antiqueChaldée,figure un «arbrede vérité »,planté à l'orient et gardé par le soleil levant » ; et
dans l'arbre sacré d'Eridou il reconnaît « l'arbre de
vie », à côté de l'arbre de vérité. M. VIGOUROUX dit
aussi : « Dans le voisinage d'Eridou était un jardin,

-lieu sacré où croissait l'arbre de la vie... Cet arbre
sacré est souvent représenté sur les monuments
assyro-ehaldéens,et l'on ne peut s'empêcher d'y re-
connaître l'arbre du Paradis terrestre de la Genèse »
(Dictionnaire de la Bible, art. Paradis terrestre, col.
2126).Si, avec DHORME etA. JEREMIASÇ47M02, p. igi),
il faut distinguer deux arbres de cette sorte dans
les légendes babyloniennes, il semble que plusieurs

critiques, KUENEN,BUDDE, GUNKEL, CHBYNE,LOISY, se
sont trop pressés d'en supprimer un des deux dans
le texte biblique, ou de les confondre en un seul:

On discute sur lé site du Paradis terrestre, et sur
les deux premiers des quatre fleuves nommés dans
Gen. 11, 11-14- Les deux derniers fleuves sont sûre-
ment le Tigre et l'Euphrate (voir Dict. de la Bible,
art. Paradis terrestre, et Rev. bibl., igoa, p. 368-271).

Malgré tous les rapprochements tentés sur divers
points, on peut dire que jusqu'ici dans les inscrip-
tions cunéiformes on n'a rien trouvé de paraUèle au
récit de la chute du premier homme. Plusieurs ont
vu dans le mythed'Adapa l'histoire d'Adam privé de
l'immortalité. Le mythe d'Adapa est très ancien,
puisqu'il se lit dans les tablettes d'El-Amarna (vers
i4oo av. J.-C). En voici une brève analyse (pour le
texte voir DHORME, p. I48-I6I). Adapa, homme très
intelligent, créé par Ea, probablement pour le ser-
vice de son temple à Eridou, brisa un jour les ailes
du Vent du sud qui soufflait contre lui. Cité pour ce
méfait devant Anou, dieu du ciel, il est averti par Ea
qu'on lui offrira de la nourriture, de l'eau, un vête-
ment et de l'huile ; qu'il prenne le vêtementet l'huile,
mais pas l'aliment et l'eau qui causeraient sa mort.
Adapa suit fidèlement ces prescriptions. Mais il se
trouve que c'était un aliment de vie et l'eau de la
vie qu'Anou lui offrait. Avec des analogies vagues
et lointaines systématiquement forcées, quelques
interprétations arbitraires, et trop d'imagination
pour combler les lacunes du texte babylonien,
M. LOISY estamené à penser que <c la matière du récit
biblique [de Gen. n-ni] est presque la même que celle
de la légende d'Adapa »; toutefois il ajoute : « avec
un esprit tout différent ». Il reconnaît en effet des
différences 0 importantes et significatives »; mais
plusieurs analogies lui paraissent trop frappantes
pour être forluiles : « De part et d'autre la scienceet
l'imniortaUlé sont des privilèges divins... qui ne sont
pas donnés tous deux à l'homme, parce que, s'U les
possédait l'un et l'autre, il serait comme Dieu; il peut
bien arriver à la science, mais non à l'immortalité;
encore paie-t-il cher ce don de la science; U le pos-
sède contrairement à une volonté divine, et c'est
cette volonté qui ajoute à sa condition mortelletous
les maux de l'existence. L'aliment de vie lui avaitâté
dénoncé comme une nourriture de mort; de sa ren-
contre passagère avec le fruit de I'immortaUté,
l'homme n'emporte qu'un habit, avec la malédiction
divine » (Les mythes babyloniens et les premiers
chapitres de la Genèse, 1901, p. 76). ZIMMERN es-
lime «vraisemblable» l'influence du mythe d'Adapa
au moins sur une partie du récit de Gen. n-mj U
regarde comme possible que le nom Ac'am vienne de
Adapa. A. JEREMIAS écrit sans la moindre bésilation :Adapa= Adam. ZIMMERN est réfuté sur ce point
par KUGLER, Im Bannkreis Babels, igio,,p. 75-85.

Ces conjectures sont vraiment trop précaires. Car
1. L'équivalence Adam = Adapa n'est fondée que sur
une ressemblance partielle des noms; par une éty-
mologie aussi fantaisiste « Adam » a été rapproché
de l'égyptien « Atoum ». Plusieurs, avec SCHEIL,
identifientplutôtAdapa avec Alaparos, second roi de
la liste des dix rois primitifs donnée par BÉROSE.
Dans le poème, Adapa n'est pas le premier homme;
mais il est créé « parmi les hommes » ; et l'onne voit
nulle part qu'il soit, le représentant de toute l'huma-
nité. — 2. On ne sait pas pourquoi Ea dénonce
comme un aliment de mort les mets qui seront pré-
sentés. A-t-U voulu « tromper Adapa », comme
M. LOISY l'explique par des considérations ingé-
nieuses? Ce n'est pas sûr. Il n'y a pas analogie pro-
prement dite avec la scène d'Eve trompée par le ser-
pent. — 3. Adapa est privé de l'immortalité par
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suite de sa soumission fidèle aux ordres de son dieu.
Adam, tout au contraire, est puni pour sa désobéis-
sance. — 4- Dans la Genèse la prohibition ne porte
pas sur l'arbre de vie, mais sur l'arbre de la science
du bien et du mal. — 5. Entre le vêtement donné à
Adapa à la place de son vêtement de deuil, et les
habits de peau donnés par Iahvé à Adam et à Eve
pour couvrir leur honteusenudité, le rapprochement
fait par M. Loisy n'est pas sérieux; le sens de
l'action est entièrement différent. — 6. La fin du
poème mutiléene contenaitpas, commeveutM. Loisy,
la malédiction d'Adapa; mais plutôt, comme l'ont
très bien vu le P. SCHEIL et le P. LAGRANGE, la glori-
fication d'Adapa. Ici encore le récit biblique et la
légende babyloniennediffèrent tolo caelo.

Dans sa fameuse conférence Babel und Bibel,
DELITZSCH disait : « La question de l'origine du récit
bibUque de la chute est d'une importance tout à fait
exceptionneUe pour l'histoire des religions, surtout
pour la théologie du Nouveau Testament, où le
second Adam est opposé au premier par lequel le
péché et la mort sont entrés dans le monde. Puis-je
soulever le voile? et signaler un ancien sceau cylin-
drique babylonien : au milieu, un arbre avec des
fruits qui pendent; à droite l'homme, reconnaissable
aux cornes, symbole de la force; à gauche, la femme ;

tous deux étendant la main vers le fruit; et derrière
la femme, le serpent — n'y aurait-il pas connexion
entre cette vieille image babylonienne et le récit
biblique de la chute? » (igoa, i3' mille, p. 37). Il
n'y avait aucun <i

voile à soulever » : ce sceau a été
représenté, depuis bien des années, dans une foule
d'ouvrages (cf. VIGOUROUX BDM, 2" éd., t. I, p. igg,
6" éd., t. I, p. 278; Dicl. de la Bible,art. Paradis ter-
restre, col. 2128; etc.). Les rapports indiqués par
DeUtzsch étant supposés exacts, s'ensuivrait-il,
comme cet auteur a l'air de le croire, qu'il n'y a là
qu'une fable? Nullement — nous le verrons un peu
plus loin. Mais nombre d'auteurs ont remarqué com-
bien sont risquées les analogies dont Delitzsch fait
grand état. — 1. Les deux personnages sont confor-
tablement assis et complètement vêtus. — 2. Le per-
sonnage qui a des cornes représente un dieu; M. De-
litzsch auraitdû s'endouter : les cornes sontlesigne
distinctif de la divinité (A. JEREMIAS, ZIMMERN, etc.;
voir l'articlerécentde St. LANGDONdans Babyloniaca,
igo8, p. i4i). — 3. On affirme gratuitement que
l'autre personnage est une femme; c'est probable-
ment, comme l'autre, une divinité. — 4- Rien n'indi-
que pour le serpent le rôle de tentateur. Le person-
nage qui, suivant Delitzsch, est la femme lui tourne
le dos. — 5. MENANT, SCHRADER, C. P. TIELE, J. HA-
LÉVY, DlLLMANN, BODDE, KoENIG, KlTTEL Ont nié
l'analogie qui paraît si claire à Delitzsch; ZIMMERN,
A. JEREMIAS, OETTLI et d'autres la trouvent très
contestable. Vraisemblablement, selon P. JENSEN, la
scène représente deux dieux près de l'arbre de vie,
et, à côté, le serpent leur protecteur.

Les Chérubins, gardiens du Paradis terrestre, ne
rappellent-ilspas les taureauxailésà facehumainequi
gardent l'entrée des palais assyriens ? En 1878 Fr.
LENORMANTavait lu le nom Kirubu sur une amulette
de la collection de Clercq. Cette lecture, admise en-
core par lui en 1880 (tes origines de l'histoire, 2'éd.,
p. 118), est tenue depuis longtempspour erronée; et
l'équivalentdu mot hébreun'a pas été trouvé depuis
en assyrien. R est donc inexact de dire : « Les tau-
reauxailés des portes des palais assyriens sont appe-
lés Kirubi » (ERMONI, La Bible et l'Assyriologie,igo3,
p. i5). Faute d'un nom identique de part et d'autre,
el vu l'absence de toute description dans la Genèse,
l'analogie reste matière de pure conjecture. Il en est
tout autrement des chérubins décrits par Ezéchiel.

Une vision divine a bien pu présenter au prophète
l'image symbolique d'animaux assez semblables à
ceux qu'il avait sous les yeux, pendantl'exil à Baby-
lone. Les théologiens, les apologistes et les auteurs
mystiquesn'y voient aucunedifficulté (cf. A. POULAIN,
Des grâces d'oraison, 5e éd., igoô, p. 324).

Quant à la 1 flamme du glaive tournoyant », ou
du c glaive sinueux » (Gen. ni, 24), ce serait proba-
blement une représentation de la foudre, telle qu'on
la voit souvent sur les cylindres babyloniens : deux
lignes en zigzag sortant d'une même tige. M. Fr.
THUREAU-DANGINa. rappelé à ce propos un texte de
Téglathphalasar I (vers 1100 av. J.-C), où il est dit
que sur les ruines d'une ville un foudre de cuivre est
installé avec défense d'habiter là désormais (Revue
d'histoire et de littérature religieuses, I, 1896, p. 147-
i5i ; cf. VIGOUROUX, BDM*, I, p. 288).

Les patriarches antédiluviens. — Une liste de dix
rois antédiluviens a été conservée par BÉROSE; ce
sont Aloros, Alaparos, Amélon, Amménon, Mégala-
ros, Daonos, Evédorachos, Amempsinos, Otiartes,
Xisouthros. On a signalé plusieurs analogies entre
ces dix rois et les dix patriarches antérieurs au dé-
luge, nommés dans Gen. v : Adam, Seth, Enos, Caï-
nan, Malaléel, Jared, Hénoch, Mathusalem,Lamech,
Noé. — M. ZIMMERN est frappé surtoutde divers traits
de ressemblance(dont plusieurs sont trop subtils et
recherchés) entre Hénoch et Evédorachos (bab. En-
meduranki), l'un et l'autre septièmes dans la série.
Le dernier roi, Xisouthros, le héros du déluge, cor-
respond sûrement à Noé.

M. OPPERT, dans di erses Revues, a pubUé les
résultats de son étude comparée des deux chronolo-
gies; il a cru pouvoir conclure que lesnombresbibli-
ques pour cette époque ne sont qu'une réduction des
nombres babyloniens.La durée totale des dix règnes
est, d'après BÉROSE, 432.000 ans, ce qui équivaut à
86.400 lustres (le lustre = 5 ans = 60 mois). Addi-
tionnons, dans Gen. v, les nombres qui donnent
l'âge de chaque patriarche à la naissance de son fils:
i3o, io5, go, etc.; nous obtenons 1.656 ans = 86.400
semaines (en nombrerond; exactement86.407 semai-
nes etcinq jours).Or, 86.400= 24X 60 X60(OPPERT,
La chronologiede la Genèse dans Revue des études
juives, t. XXXI, i8g5). Un jour contient 24 heures =
86.4oo secondes (24 X 60 X 60). Un professeur de
théologie, le P. HONTHEIM, enregistre ces résultats,
et conclut : « Donc, de la création au déluge il s'est
écoulé un grand jour dont les secondes sont des
semaines dans la Bible, et dontles secondes sontdes
lustres pour les Babyloniens » (Stimmen aus Maria
Laach, 28 mai igo3, p. 600). Malheureusement ce
calcul a pour base' l'année solaire de 365 jours i/4;
or, les Hébreux semblent avoir toujours fait usage
de l'année lunaire de 354 jours, qu'ils ramenaient à
l'année solaire en intercalant de temps en temps,
par une méthodeempirique, un mois supplémentaire.
L'année lunaire donnerait 83.746 semaines (cf. Fr.
LENORMANT, Les origines de l'histoire, 2* éd., t. I,
p. 277; et J. THOMAS, art. Année, dans DBV).

Quoi qu'il en soit, plusieurs apologistes 'catholi-
ques pensent que lesnombres donnésdans les généa-
logies patriarcales ne répondent pas nécessairement
à la réalité ; ainsi M. l'abbé LESÊTRE dans la Revue
pratique d'apologétique, mai igoô, p. 128; et le P.
J. BRUCKER qui écrivait tout récemment après de
mûres réflexions : « Nous croyons que ces généalo-
gies et la chronologie, à laquelle elles servent de
base, se trouvent dans la Bible par manière de cita-
tions, comme des documents dont l'écrivain sacré ne
prend pas la responsabilité et qui, par conséquent,
n'ont pas la garantie de son inspiration infaillible »
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(L'Eglise etla critiquebiblique, 1908, p. 226, cf. p. 71).
Si l'on considère cela, et que le temps écoulé entre la
création du premierhomme et le déluge paraît beau-
coup trop considérable pour être rempli par la série
de dix patriarches, même avec une vie de la durée
marquée par les chiffres bibliques,onne jugera peut-
être pas téméraire de penser que, dans la tradition
relatée par l'historien sacré, le cadre numérique et
chronologique a été suggéré par l'exemple des dix
rois chaldéens préhistoriques. Nous aurions, dans
ces nombres, des « périodes cycliques » : c'est l'opi-
nion qui « paraît préférable » au P. Brucker (Etudes,
20 déc. 1906, t. CIX, p. 801).

Le déluge. — Passons au déluge où, entre les deux
traditions, babylonienneet israélite, les ressemblan-
ces sont manifestes et assez nombreuses. Ici encore
l'histoire biblique étant bien connue, il suffira de
résumer le récit babylonien et d'en citer quelques
lignes. Ce récit est un épisode de l'épopée de Gilga-
meà ; il remplit la première moitié de la XI* et avant-
dernière tablette de ce grand poème (voir pour la
traduction P. JENSEN, Mythen und Epen, p. 23o-247;
A. CONDAMIN, dans Bulletin de littérature ecclésias-
tique, août 1900; P. DHORME, Choix de textes...,
p. ioo-U9;cf. p. 120-127). " L'épopée de Gilgameè
remonte à une haute antiquité... Le héros figure sur
des cylindres qui remontent aux plus vieux empires
de la basse Chaldée; mais on ne saurait dire si ces
représentations figurées sont une tradition plastique
du poème ou de la tradition qui lui est certainement
antérieure » (LAGRANGE, ERS'2, p. 342). L'épisode en
question était déjà fixé par écrit vers l'an 2000 av.
J.-C. Il nous était connu, pour le fond, par les frag-
ments de BÉROSE. Une bonne partie de l'original
babylonien a été trouvée par George SMITH en 1872
dans les tablettes de la bibliothèque d'Assourbanipal.
Sur une tablette datée du règne d'Ammizadouga
(xxe siècle av. J.-C.) le P. SCHEIL a découvert un frag-
ment d'un autre récit babylonien du déluge; c'est
une copie qui représente un texte bien plus ancien
(voir RB, i8g8, p. 5).

Outanapistim,appelé ailleurs Atra-hasis (= Hasis-
atra = Xisouthros) est averti, par le dieu Ea, du
déluge futur et des moyens à prendre pour y échap-
per :

Prends, dans le vaisseau, des germes de tout ce qui vit.
Que le vaisseau que tu construiras
oit fait sur mesures;
que sa largeur réponde à sa longueur! (1. 27-30).

Outanapistim suit ces prescriptions; il construit
un vaisseau suivant les mesures indiquées :

Je versai à l'intérieur six sar de bitume...
Je le chargeai de tout ce que j'avais d'argent,
je le chargeai de tout ce que j'avais d'or;
je le chargeai de tout ce que j'avais de germes de toutce

[qui vit.
Je fis monter dans le vaisseau toute ma famille et mes

[paients.
Bétail des champs, animaux, artisans, je fis monter tout

[cela...
J'entrai dans le vaisseau et je fermai mi porte.

(1. 66, 82-86, 94).

Le déluge éclate et sévit pendant six jours et six
nuits :

Quand vint le "'jour, l'orage, le déluge, les assauts de la
[tempête se brisèrent...

La mer se calma, l'ouragan se contint, le déluge cessa...
Tous les hommes étaient rentrés dans le limon...
J'ouvris une fenêtre; le jour tomba sur la paroi de mon

|nez
.

Le vaisseau était arrivé sur le mont Nisir;
Le mont Nisir retint le vaisseau et ne le laissa plus flotter...
Quand vint le septième jour,
je fis sortir et je lâchai une colombe.
La colombe allait et venait ;
il n'y avait point de place (pour se poser); elle revint.
Jo fis sortir et je lâchai une hirondelle.
L'hirondelle allait et venait;
il n'y avait point de place (pour se poser); elle revint.
Je fis sortir et je lâchai un corbeau.
Le corbeau s'en alla ; il vit la baisse des eaux;
il mangea, il pataugea, il croassa, il ne revint pas.
Je fis (tout) sortir aux quatre vents. J'offris un sacrifice;
je fis une offrande sur la cime de la montagne...

(1. 130, 132, 134, 136, 141, 142, 146-157).

Le sacrifice est agréé. Mais la déesse Istar se plaint
du dieu Bel, auteur du déluge. Bel arrive, et, à la vue
du vaisseau, il entre en fureur. Cependant Outanapis-
tim et sa femme sont transportés au loin, à l'embou-
chure des fleuves, pour y vivre de la vie des dieux.

Remarquons d'abord quelques différences capitales
entre ce tableau et celui que nous offre la Genèse.
Là c'est le polythéisme avec ses basses conceptions
de la divinité :

Les dieux eurent peur du déluge;
ils se retirèrent et montèrent dans le ciel d'Anou;
les dieux, comme des chiens l'oreille basse, se blottirent

[derrière l'enceinte (1. 114-116).
Les dieux sentirent l'odeur (du sacrifice),
les dieux sentirent l'odeur agréable;
les dieux comme des mouches se rassemblèrentau-dessus

[du sacrificateur (1. 160-162).

On ne sait pas la raison du déluge; les dieux se
disputent.Bel, qui a décidé la destruction de tous
les hommes, est très irrité de voir que Outanapistim
a échappé. Ea, le dieu très sage, s'explique. Istar
joue un rôle assez ridicule : elle veut, puis ne veut
plus la perte de l'humanité, ou plutôt il semble que,
déesse des combats, elle voulait la guerre au lieu
d'une submersion (iî aqbi... qabla aqbima) :

Quand j'ai commandé dans l'assemblée des dieux le ma'
pour perdre mes hommes, c'est la guerre que j'ai com-

[màndée!(l. 121-122).

Dans la Bible le déluge est un châtiment de l'hu-
manité corrompue. Noé est épargné parce qu'il a été
trouvé juste; et avec lui, sauvé du déluge, c'est une
ère nouvelle qui commence pour l'humanité. Par son
sens religieux et moral cette histoire l'emporte infi-
niment sur celle du poème de GilgameS. Mais les
points communssont incontestables, reconnus d'afi-
leurs par tout le monde; ils permettentde conclura
avec certitude à la parenté des deux récits.

Plusieurs hypothèses sont possibles a priori : le
récit biblique aurait exercé quelque influence sur le
récit babylonien,ou, inversement, celui-ci sur celui-
là, ou, à la fois et réciproquement, l'un sur l'autre,
ou enfin les deux traditions, indépendantes l'une de
l'autre, dériveraient d'une source commune. (On
pourrait combiner la dernière hypothèse avec une
des précédentes, et admettre la dépendance sur cer-
tains points et l'origine commune pour d'autres.)

L'hypothèse d'une influence du récit bibUque sur
le récit babylonien doit être écartée, puisque le
poème de Gilgameè est antérieur à l'existence même
du peuple hébreu. La dérivationd'une source com-
mune estadmisepar quelques auteurs. M. VIGOUROUX

pense que « nous sommesen présence de deux tradi-
tions distinctes » (BDM§, I, p. 33o); il ajoute pourtant,
p. 33a : « Son récit (de Moïse) est-il une simple épu-
ration de la tradition chaldéenne, ou bien est-ce la
tradition antique conservéedans toute la fleur de son
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intégrité, par la race d'Abraham? Nous ne saurions
le dire... » Avec un bon nombre d'auteurs, M. GIGOT
regardecomme plus probablela théorie d'une origine
babyloniennepour le récit de la Genèse. L'auteur sa-
cré, à la lumière de l'inspiration divine, aurait épuré
l'ancienne tradition d'un peuple polythéiste (Spécial
Introduction lo the study of the O. T. Part. I, 2' éd.,
igo3, p. 177).

Aussitôt la questiond'historicité se pose. Les récits
des premiers chapitres de la Genèse contiennent-ils
une histoire véritable, s'ils ont leur source dans les
poèmes babyloniens? Ces poèmes ne sont-Us pas de
pures fables? — Quelques considérations générales
peuventcontribuer à éclaircir la questionprésenteet
tes cas analogues.

1. L'influence babyloniennesur l'histoire primitive
de la Bible est partielle, beaucoup moins étendue et
moins directe que ne le prétendent lespanbabylonis-
tes, même pour lé récit du déluge où elle est le plus
frappante.

2. Personne n'est en droit d'affirmer qu'il ne se
rencontre aucun fait réel au fond des légendes poé-
tiques; au contraire, il est a priori peuvraisemblable
que touty soit inventéde toutespièces, surtout quand
il s'agit d'une tradition commecelle du déluge. Qu'un
pareil fait soit célébré dans un poème plein de fic-
tions, cela ne prouve rien contre l'historicité du fait ;
si eUe est établiepar .ailleurs, ellen'en est pas ébran-
lée (cf. J. BRCCKER, L'Eglise et la critique biblique,
p. 207-234).

3. Quelques éléments essentiels de la révélation et
de l'histoire primitives ont bien pu se conserver par
la tradition, même pendant un espace de temps beau-
coup plus considérable que les seules données de la
Bible ne le laissaient supposer. « Les faits à trans-
mettre, tels que nous les retrouvons dans la Genèse,
étaient fort peu nombreux », remarque le P. J.
BRUCKER; et il signale comme les « plus importants »
la créationdu monde et du premier couple humain
et le péché originel (l. c, p. 22gT23o).

4. Dans un récit, spécialement aux yeux des an-
ciens, la réalité substantielled'un fait n'entraîne pas
nécessairement l'historicité des détails. Ceux-ci, sur-
tout en poésie, sont souvent créés par l'imagination
pour la mise en scène, pour l'ornement de la narra-
tion. Pour peu qu'ilsse transmettentpar la tradition
orale, ils sont facilement modifiés ou transformés.
Quand les deux traditions, biblique et babylonienne,
ne coïncident pas dans les détails, il ne peut y avoir
réeUement conflit entre elles que si l'auteur sacré
manifeste l'intention d'affirmer pour certains ces
points secondaires. Si pareil cas venait à se présen-
ter, il faudrait évidemment donner la préférence au
récit inspiré.

A quelleépoqueet comment s'estexercéel'influence
de la Uttératurebabylonienne sur celle des Hébreux,
spécialement au sujet des traditions primitives?

Selon plusieurs auteurs (J. GOLDZIHER,Fried. DE-"
MTZSCH, etc.), les Israélites ont puisédirectementà la
source même, à Babylone, au temps de la captivité.
— Théorie inadmissible, sous cette forme générale,
parce que.i. Les traditions en question existaient
déjà chez les Hébreux longtemps avantl'exil. — 2. U
est invraisemblableque les Juifs, instruits et prému-
nis par leurs prophètes, se soient mis, officiellement
et pour les vérités reUgieuses, à l'école des païens
leurs oppresseurs. Ce n'est pas à dire qu'ence temps-
là l'influencede Babylone ait été nulle. On a vu plus
haut le contraireà propos deschérubinsdécritsdans
les visions d'Ezéchiel; et l'on sait que les noms des
:nois assyro babyloniens ont été adoptés peu à peu
par les Juifs dans le courant du v* siècle av. J.-C.

D'autres critiques (IVUENBN, SMEND, BUDDB. préfè-

rent l'époque des Rois, du rx» au vu* siècle av. J.-C.
— Israël, il est vrai, était alors en contact avec le*
Assyriens, surtout depuis l'expédition de Téglath-
phaiasar HI en Palestine (734), mais tenu en garde
contre l'invasion des idées étrangères par la prédi-
cation des prophètes. Ce sont les rois impies, Aclia?
et Manassé, qui font des emprunts au culte et à !>-

magie des Assyriens (II Reg., xvi, 18, xxi, 3-7).
Avec G. A. BARTON, GUNKEL, ZIMMERN, DRIVER.

0. C. WHITEHOUSE, etc., et parmi les auteurs catholi-
ques, Fr. E. GIGOT (/. c.) et le P. V. ZAPLETAL, mieu>
vaut remonter jusqu'à l'époque des lettres d'El-
Amarna (vers i4oo av. J.-C). Ces documents d'impor-
tance hors ligne prouvent que le pays de Canaan
était alors sous l'influence de Babylone. Des poèmes
comme celui du mythe d'Adapa (v. supra) y étaient
connus, et servaient même, semble-t-il, d'exercices
de lecture. Quelque chose a pu passer, par infiltra-
tion ou par emprunt, chez les Hébreux (cf. V. ZA-
PLETAL, O. P., Der Schbpfungsbericht, p. go-g3;
A. R. GORDON, The early Traditions ofGenesis, 1907,
p. 62-75).

Enfin — c'est l'opinion de Franz DELITZSCH, de
HOMMEL, etc. — Abraham a pu transmettre à ses
descendantsquelques-unes des traditions qui avaient
cours en Chaldée, son pays d'origine. Cette explica-
tion, fort plausible pour ce qui concerne certains
faits primitifs tout à fait importants, se concilie très
bien avec l'hypothèse précédente.

Ces données fondamentales ainsi transmises, et
sans doute obscurcies ou déforméesaucours des âges,
ont pu, à diverses époques, être complétées et corri-
gées par des révélations particulières.

La Tour de Babel. — Sur ce sujet on n'a rien
trouvé jusqu'ici dans les inscriptions cunéiformes.
Une relation babylonienne, parallèle à celle de la
Bible, nous est parvenue dans des textes de basse
époque et d'origine peu sûre : un passage d'Abydène
(11e ou m" siècle après J.-C.) conservé par EUSÈBB
(Préparation évangélique, ix, i4, Migne, P. G., t. XXI,
col. 701-704; et Chronique, 1, 8, trad. armén. publiée
en 1818 par Ang. Mai, P. G. XIX, col. 123; et Fragm.
Hist. graec, éd. Didot, t. IV, p. 282). De plus, un
passage d'ALEXANDRE POLYIIISTOR citant la Sibylle
et cité lui-même par le SYNCELLE (Didot, Fragm.
Hist. graec, t. II, p. 5o2); l'intervention de la Sibylle,
et la ressemblance frappante avec le récit biblique
rendent ce témoignage suspect.

Les anciens voyageurs qui ont visité les plaines
de la Babylonie, à la vue des ruines les plus impo-
santes par leur masse, ont pensé tout naturellement
à la Tour de Babel. ELDRED, en i583, l'identifiait
avec les ruines de 'Aqarqduf aune quinzainede kilo-
mètres à l'ouest de Bagdad. Sir Robert KER PORTER,
en 1817-1820, se croyait sûr d'en avoir retrouvé les
restes dans les gigantesques pans de murs de Birs
Nimroud, à Borsippa; les traces d'un violent incen-
die qui détruisit l'édifice lui semblaient attester la
vengeance divine. OPPERT et SAYCE furent du même
avis (cf. VIGOUROUX, BDM6,1.1, p. 370-401). — Mais,
1. Borsippa est à douze kilomètres au sud-ouest de
Babylone (Babel) ; — et surtout 2. les briques vitri-
fiées par le feu portent le nom de Nabuchodonosor.
Dans une inscription Nabuchodonosor se vantt
d'avoir fait réparer et achever ce monument, qu'un
de ses prédécesseurs avaient laissé inachevé. La
partie importante du texte était traduite ainsi pa-
Oppert, il y a environcinquante ans : « Nous disons
pour l'autre, qui est cet édifice-ci : Le temple des
sept lumières de la terre, et auquel se rattache le
plus ancien souvenir de Borsippa, fut bâti par un
roi antique (on compte de là quarante-deux vies
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humaines),mais il n'en éleva pas le faîte. Les hommes
l'avaient abandonné depuis les jours du déluge, endésordre proférant leurs paroles. Le tremblement de
terre et le tonnerre avaient ébranlé la brique crue... »(cité par Vigouroux, /. c, p. 38i-382). U y a là de
nombreuses erreurs de lecture ou d'interprétation.
Dans la collection SCHRADER, KB,lll, 2 (i8go), p. 53,
ce passage est rendu exactement : « Alors Eurimi-
nanki (nom propre de la tour), la tour à étages de
Borsippa, qu'un roi antérieur avait bâtie et élevée à
une hauteur de 42 coudées, sans en ériger le faîte,
était tombée en ruines depuis de longs jours; le
conduit des eaux était en mauvais état; les pluies
et les averses avaient démoU les murs ; les briques du
revêtement avaient éclaté... » La durée de « qua-
rante-deux vies humaines », les « jours du déluge »,la confusion des langues, tout ce qui rappelait la
Tour de Babel a disparu de la traduction correcte.
— Lestémoignages'duTalmud.auxquelson fait appel,
toujours en faveur de Borsippa, ne méritent aucune
confiance. R ne reste donc pas une seule raisonvrai-
ment scientifique d'identifier les ruines de Birs Nim-
roud avec la Tour de Babel (cf. E. PANNIER, art.
Babel (Tour de) dans le Dict. de la Bible; HILPRECHT,
Explorations in Bible Lands, p. i4, i5, 46, 4?) i85).

Chronologie. — Depuis longtemps les historiens
et les exégètes ont senti les difficultés do la chrono-
logie biblique. S. JÉRÔMJB en parle d'un ton de décou-
ragement : « Relege omnes et Veteris et Novi Testa-
menti libros, et tantam annorum reperies dissonan-
tiam, et numerum inter Judam et Israël, id est inter
regnum utrumque, confusum, uthujuscemodi haerere
quaestionibusnon tant studiosi quam otiosi hominis
esse videalur » (Ep. 72, ad Vitalem, P. t., XXII, 676).
Les indications chronologiquesfournies par la Bible
sont assez nombreuses; malheureusement, sur plu-
sieurs points, elles sont inconciUables, contradic-
toires. Ainsi, entre la ire annéede Jéhu et la ge année
d'Osée, roi d'Israël, la durée totale des règnespour le
royaume d'Israël est de 147 ans et 7 mois; en addi-
tionnant les nombresd'années de chaque règne, entre
ces deux mêmes termes, pour le royaume de Juda,
on obtient la somme de i65 ans. Les diverses don-
nées qui concernent le même royaume,celuide Juda,
par exemple, ne concordentpas non plus : ainsi, de
II Reg. xvi, 2; XVIII, 1, 2, g, 10, i3, on peut conclure
à trois dates différentespour l'avènement d'Ezéchias.
Quelle que soit la cause de ces divergences, qu'elles
viennent de la négligence des copistes parfois, ou,
au contraire, du soin des auteurs à reproduire exac-
tement, sur ce point, la teneur de plusieurs sources
indépendantes, toujours est-il que ces chiffres peu
sûrs ne permettent pas des supputations fermes.
Aussi, avec tous les critiques, les écrivains eathoU-
ques les plus conservateurs(VIGOUROUX,J. BRUCKER,
PELT,' MANGENOT, etc.) ont accordé la préférence, en
matièrede chronologie, aux données assyriologiques.
Parmi les documents assyro-babyloniens les plus
importants il faut mentionner le Canon des Epo-
nymes et le Canon de Ptolémée.

Le Canon des Eponymes donne la série des règnes
assyriens avec la série des années de chaque règne.
Les années sont marquées une à une, toutes à la
suite, par le nom d'un haut personnage de l'empire.
Ordinairement le nom du roi est inscrit pour la
deuxième année qui suit son avènement. Les années
suivantes portent chacune le nom d'un grand fonc-
tionnaire, intendant, général en chef, etc. Chaque
année ainsi désignée s'appelle limu (ou limmu) épo-
nymat (à tort les historiens, MASPERO, etc., tradui-
sent généralement ce mot par éponymé) ; et le nom
de l'éponyme sert à dater les documents; tels les

archontes à Athènes, les consuls à Rome, les suffè-
tes à Carthage. Les fragments de ces Ustes trouvés
jusqu'à ce jour donnent la suile continue des années
de 8g3 à 666 av. J.-C.et, déplus, quelques noms épars
pour la période précédenteet la suivante. Il estGlau-
que si l'on peut dater par rapport à l'ère chrétienne
une année quelconque de ces listes, on obtiendradu
même coup la date de toute la série des règnes assy-
riens qui y sont contenus. Or, justement, une Uste
mentionne pour la dixième annéedurègned'Assour-
dan, sous l'éponymat de Pur Sagali, une éclipse de
soleil qui eut lieu au mois de Sivan (= à peu près
juin). Tous les savants sont aujourd'hui d'accord à
reconnaître que cette éclipse est ceUe du i5 juin 763
avant Jésus-Christ.

Le Canon de Plolémée (ainsi appelé parce que PTO-
LÉMÉE, célèbre astronome et géographe grec du n° siè-
cle après J.-C, l'a inséré dans son grand ouvrage
astronomique) est une liste, écrite en grec, des rois
de Babylone et de Perse depuis Nabonassarjusqu'à
Alexandre le Grand, des Ptolémées d'Egypte et des
empereursromains jusqu'à Antonin le Pieux. A côté
du nom de chaque roi se trouve le nombre des
années de son règne; puis, pour chaque règne, Uest
fait mention des éclipses observées par les astro-
nomes de Babylone et d'Alexandrie.

Ces documents, contrôléset complétés par d'autres
inscriptions cunéiformes (Annalesdes rois, contrats,
— tels les contrats des derniers rois de Babylone
édités par le savant J. N. STRASSMAIER, S. J. — etc.),
ont permis de dater exactement les campagnes des
rois d'Assyrie depuis le ix* siècle jusque vers le mi-
lieu du VIIe siècle, et, par suite, plusieurs événements
importants de l'histoire d'Israël. Voici quelques
dates certaines qui peuvent servir de jalons :

854. Bataille de Qarqar. Achab, roi d'Israël, y était
(MonoUthe de Salmanasar II, col. n, 1. gi-g2, KB,
t. I, p. 172-173).

842. Tribut payé par Jéhu, roi d'Israël, à Salma-
nasar II (Obélisque noir de Salmanasar II, légende
explicative d'un des bas-reliefs, KB, t. I, p. i5o-i5i).
De plus, d'après un estampage qui se trouve au Bri-
lish Muséum, nous savons que Jéhu paya ce tribut
pendant l'expédition de Salmanasar II contre Hazaël
de Damas. Or cette expéditioncontreHazaël eutUeu
la dix-huitième année du règne de Salmanasar II,
c'est-à-dire en 842 (Obélisque noir, 1. g7, g8, KB,
t. I, p. I4O-I4I).

734-732. Expéditions de Téglathphalasar HI contre
les Philistins et contre Damas (Canon B des Epony-
mes).

722/21. Prise de Samarie (Annales de Sargon).
701. Sennachérib bloque Jérusalem et reçoit un

tribut d'Ezéchias (Prisme de Taylor, col. RI, 1. u-4',
KB, t. II, p. 94-9?)-

6o5. Bataille de Gargamis ; avènementde Nabucho-
donosor.

587. Prise de Jérusalem, la ige année de Nabu-
chodonosor, d'après II Reg. xxv, 8, la 186 d'après
Jér. LU, 2g.

53g. Prise de Babylone par Cyrus.
Pour la chronologie babylonienne, le document

capital est la tablette 33, 332 du British Muséum.
C'est une liste des rois de Babylone depuis la pre-
mière dynastie jusqu'à la période néo-babylonienne.
« Les noms des rois sont inscrits par colonnes, un
nom sur chaqueUgne; devant le nom de chaque roi
un nombre indique, en années ou en mois, la durée
de son règne. A la fin de chaque dynastie la colonne
est coupée par une ligne transversale, et une note
donne la somme des années pour la durée dé la
dynastie, le nombre des rois et le nom de cette
dynastie » (L. W. KING). Cette tablette importante,
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mulilée aux deux extrémités, présente des lacunes
qui ont pu être comblées par d'autres documents en
grande partie, mais pas d'une façon complète (la
liste de la première dynastie, qui a disparu totale-
ment, est connue par ailleurs). La plupart des assy-
riologues, dans leur supputation chronologique,sup-
posaient que les dynasties babyloniennes de ce
« Canon royal » étaient successives. Or, des textes
récemment publiés et interprétés par M. KING prou-
vent que la deuxième dynastie est simultanée el
parallèle en partie à la première et en partie à la
troisième dynastie : contemporaine de la première
pendant 177 ans, de la troisième pendant 44 ans,
entre les deux eUe a régné à Babylone pendant
147 ans. Le début? de la ire dynastie peut se placer,
conformément à une donnée de BÉROSE, en 2232
(d'après Fr. THUREAU-DANGIN,Zeitschrift fur Assy-

0-iologie, janv. 1908, p. 176-187, à propos de l'ouvrage
de King, Chronicles concerning early Babylonian
kings, 1907). Ces derniers résultats sont fort inté-
ressants pour l'apologiste, comme on le verra plus
loin, en ce qui concerne l'époque d'Abraham et l'his-
toricité du ch. xrv de la Genèse.

Au temps de la première dynastie de Babylone
(xxme-xx0 siècle av. J.-C), la civilisationavait atteint
depuis bien des siècles déjà, semble-t-il, un haut
degré de développement. Cette époque nous offre une
Uttérature extrêmement riche : poèmes mythologi-
ques, légendes, hymnes, incantations, textes astro-
nomiques, astrologiques,mathématiques.Le code de
Hammourabi, comme on a pu le constater par des"
documents plus anciens, a codifié des lois et des
usagesdepuis longtempsen vigueur. M. Fr. THUREAU-
DANGINa pubUé un mémoire intéressantsur la comp-
tabilité agricole en Chaldée au troisième millénaire ;
M. Léon HEUZEY a décrit une villa royale chaldéenne
vers l'an kOOO avant notre ère; M. OPPERT, l'adminis-
tration des domaines, les comptes exacts et les faux
au cinquième millenium avant l'ère chrétienne. (Ces
deux derniers chiffres sont à diminuer, comme on va
voir.)

La chronologie de cette époque reculée s'appuyait
en partie sur une inscription de Nabonide, dernier
roi de Babylone,qui place Narâm-Sin, fils de Sargon
l'ancien, roi d'Agadé (= Akkad, Babylonie du Nord)
en 3760 av. J.-C, 3200 ans avant Nabonide. Les dates
de ce genre, dans les inscriptions assyriennes et ba-
byloniennes, paraissent en général exactes, calculées
d'après des données sérieuses. Celle-ci est devenue
suspecte, un peu parce qu'elle est beaucoup plus éle-
vée que toutes les autres, mais surtout parce qu'elle
obUge d'admettre dans l'histoire Une lacune d'un
millier d'années, lacune persistante malgré tant de
textes découverts. D'après Passyriologue et historien
C. F. LEHMANN, il y aurait dans le texte de Nabonide
une erreur de mille ans; il faudrait lire 2200, au lieu
de 3200 (Zwei Hauptprobleme der altorientalischen
Chronologie, iSg8). Lehmann est suivi par A. JERE-
MIAS. Pourtant bien des assyriologuesont ajouté foi
jusqu'à ces derniers temps au chiffre de Nabonide :
H. RADAU (igoo), BEZOLD (igo3), SAYCE (igoô). HIL- '
PRECHT vient de modifier sur ce point ses anciennes
positions : « H n'estime plus possible, dit-il, de con-
cUier la donnée de Nabonide avec certains faits bien
connus, établis par les recherches assyriologiques »
(Mathematical, Metrological and Chronological Ta-
blets from the Temple Library of Nippur, 1906,
p. 41-45). Un autre assyriologue, L. W. KING, qui
admettait encore, U y a peu d'années, la date 3760,
pense aujourd'hui qu'il faut la réduire (Chronicles
concerning early Babyloniankings, 1907, vol. I, p. 17).
M. Fr. THUREAD-DANGIN juge aussi que « cette date
est sûrementtrop élevée ».

En 1896, HILPRECHT n'hésilait pas à « dater la fon-
dation du temple de Bel et les premières construc-
tions de Nippour de 6000 à 7000 ans avant Jésus-
Christ et peut-être même plus tôt » (The babylonian
expédition of the University of Pennsylvania, vol. I,
part. II, p. 23, 24). En igoô, dans l'ouvrage cité un
peu plus haut, il maintient cette estimation et il
ajoute : « Les savants babyloniensdes dernierstemps
pouvaient retracer l'histoire chronologique de leur
pays au moins jusqu'au quatrième millénaire avant
notre ère » (p. 3). D'autre part les fouiUes nousrévèlent, depuis quelques années, la très haute anti-
quité de la civilisation élamite. « Les plus anciens
textes découverts à Suse, dit SCHEH., sont certaine-
ment antérieurs à 4ooo avant Jésus-Christ, comme il
ressort du caractère de l'écriture. » Si ces textes,
trouvés à quinze mètres de profondeur, ont six
mille ans d'existence, que penser des fragments de
poterie situés à vingt mètres au-dessous de ces
tablettes archaïques? (Cf. J. DE MORGAN, La déléga-
tion en Perse, igo2, p. 81, 82, io5).

En face de ces faits, et d'autres d'un ordre différent,
les exégètes, les historiens et les apologistes les plus
autorisés ont renoncé avec raison au système artifi-
ciel de « chronologie biblique », construit avec des
pièces disparates, mal conservées parfois ou mal
comprises, à l'aide duquel on remontait jusqu'aujour
précisde la création du monde (23 octobre 4oo4 avant
Jésus-Christ).

Histoire. — D'abord quelques remarques sur la
valeur des documents historiques contenus dans les
textes cunéiformes.

Il faut distinguer trois sortes de textes historiques.
Au premierrang, les Annales des rois, où les grands
événements de chaque année d'un règne sont relatés
dans l'ordre chronologique. En second Ueu, les récits
de guerres, où l'ordre réel est souvent sacrifié à un
groupement artificiel des faits concernant le même
objet. Enfin les F'astes, inscriptions triomphales et
laudatives, moins sûres, au point de vue historique,
que les précédentes, mais les complétantparfois par
d'utUes détails. Ce sont là des documents officiels,
écrits pour la gloire de souverains extrêmementsou-
cieux de transmettre leur nom à la postérité; il n'y
faut donc chercher que la mention des actions glo-
rieuses ; les défaites sont passées sous silence. (Notez
le caractèreessentiellementdifférent de l'histoire d'Is-
raël, où les revers sont enregistrés avec beaucoup
d'humilité et de sincérité, comme des châtiments
divins et des leçons pour l'avenir.) Les historiogra-
phes assyriens ont dû exagérer les hauts faits du
grand roi, surtout dans les inscriptions laudatives;
ils ont pu aussi se tromper, ou modifier à dessein
certains détails, ou suppléer par l'imagination audéfaut de quelques renseignementsprécis. Pourtant
leursrelations, contrôlées de diverses manières,appa-raissent généralement exactes. C'était la rédaction
des notes, prises, au cours des opérations militaires,
par les scribes officiels, témoins oculaires ou très
bien informés, que maints bas-reliefs représentent
dans l'exercice de leurs fonctions, sur un champ de
bataiUe. (Pour le classement et la critique des textes
historiques, voir C. P. TIELE, Babylonisch-Assyrische
Geschichte, 1886, p. 12-37; cf- aussi S. KARPPE, Les
documents historiques de la Chaldée et de l'Assyrie
et la vérité, dans la Revue sémitique, i8g4, p. 347-
361. Ce dernier auteur me semble abaisser un peu
trop la valeur des monuments assyriens.)

Ces textes ont l'avantage d'être assez souvent con-temporains, ou à peu près, des faits qu'ils rapportent,
et de n'avoir pas été altérés dans des transcriptions
successives. Ainsi, le Prisme de Taylor qui raconte
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les huit campagnesde Sennachérib,de 704 à 6g1, est
daté de l'éponymat de Bel-émourani (6g 1). Un autre
texte daté de l'éponymat de Mitounou (700) relate en
termes identiques, sauf quelques variantes, et quel-
ques détails en plus, les premières campagnes de ce
règne jusqu'à celle de 701 inclusivement.Ce récit a
donc été écrit un an à peine après les événements de
701 (invasion de Sennachériben Palestine, blocus et
déUvrance de Jérusalem).

On a souvent plusieurs exemplaires d'un même
texte, et il est possible de les contrôlerl'unpar l'autre.
Des lectures d'abord douteuses peuvent ainsi devenir
certaines (le même mot est écrit là en idéogramme et
ici phonétiquement,etc.). Les copistes assyriens et
babyloniens semblentavoir été très fidèles dans leurs
transcriptions. Quand l'original présentait un pas-
sage mutilé ou effacé, ils écrivaient en général, à la
place, en petits caractères, hi-bi (ou hi-pi), effacé; et
ils se gardaient bien de suppléer par conjecture,
même pour les lacunes facUes à combler. A la fin
des copies on trouve souvent la formule : ktma labi-
risu, conforme à l'original.

L'histoire biblique a été, sur bien des points, con-
firmée ou éclairée par les monuments de l'Assyrie et
de la Chaldée. Il faut se borner ici à une revue rapide
des faits principaux.

Abraham. — Les assyriologuesidentifient en géné-
ral Our des Chaldéens, Ur-Kasdim, la patrie d'A-
brahamd'après Gen., xi, 28,31 ; xv, 7, avecMuqayyar
dans la Babylonie du Sud ou Chaldée, à 225 kilom.
environ au sud-est de Babylone. On a trouvé en effet
à Muqayyarplusieurs inscriptionset plusieurs sceaux
royaux avec le nom de la ville, Uni. Contre celte
identificationplusieurs critiques font des objections
tirées du texte biblique, qui semble placer dans le
nord de la Mésopotamie la patrie des ancêtres d'A-
braham(cf. Gen., xi, 10-26) ou d'Abraham lui-même,
suivant une des sources du récit (cf. Gen., xxiv,
4, 7, cf. le v. 10, xxvn, 43, et Jos., xxiv, 2, 3). Cette
question sera peut-être un jour définitivement tran-
chée par l'assyriologie, si l'on explore à fond les
ruines de Muqayyar.

Au chapitre xrv de la Genèse, l'histoire d'Abraham
est mise en contact direct avec l'histoire baby-
lonienne. « Amraphel, roi de Sennaar, Arioch, roi
d'EUasar, Chodorlahomor,roi d'Elam, et Thadal, roi
de Goïm », au cours d'une expédition aux environs
de la mer Morte, s'étaient emparés de Lot et de ses
biens. Abraham, avec ses gens, poursuit les conqué-
rants, délivre les prisonniers et reprend le butin.
L'historicité de ce récit a été souvent et violemment
attaquée par les rationalistes,SÔRENSEN, HITZIG, NÔL-

DEKE, REUSS, WELLHAUSEN.
Dans ce texte, Gen. xrv, 1, Sennaar désigne sûre-»

ment la Babylonie. Amraphel représente assez bien,
pour l'équivalencedu nom au point de vue linguis-
tique, Hammourabi,roi de Babylone, si célèbre, sur-
tout depuis la découvertede son code. L'identification
des deux noms et des deux personnagesest généra-
lement regardée comme plausible depuis le mémoire
de Eb. SCHRADER lu en 1887 devant l'Académie de
Berlin. — Arioch, roi d'EUasar, est probablement
Arad-Sin, roi de Larsa (en distinguant,avec Fr. THU-
REAU-DANGIN,deux fils de Koudour-Maboug,qui ont
régné successivement, Arad-Sin et Rîm-Sin; le nom
Arad-Sinpeutêtre lu en sumérienEri-Akou=Arioch).
Pour Thadal, roi de Goïm, rien de clairn'a été trouvé
jusqu'ici. Si le nom de Chodorlahomorn'a pas été lu
non plus, d'une manière sûre, dans les inscriptions
cunéiformes, du moins c'est bien un nom élamite,
Koudour-Lagamar : la première partie de ce nom,
koudour, signifie « serviteur », et entre dans la com-

position de plusieurs noms de rois élamites bien
connusKoudour-Maboug,Koudour-Nahhounte.Quant
à Lagamar, c'est le nom d'une divinité élamite,
attesté aussi par les inscriptions.

Les objections des critiquessont tirées surtout des
a invraisemblances historiques ». Qu'au temps
d'Abraham quatre rois des rives du golfe Persique
aient fait une razzia jusque dans la péninsule du
Sinaï, qu'ils aient attaqué, en passant, cinq roitelets
des bords de la mer Morte, enfin, qu'Abraham avec
trois cent dix-huit serviteursaitarrêtéles vainqueurs
et déUvré les prisonniers,

u. ce sont simplement,
disait-on, des impossibilités ». Mais les textes ont
fait voir que, plusieurs siècles avant Abraham (en
toute hypothèse, cf. supra), Sargon,d'Agadé étendit
ses conquêtesjusqu'auxbordsde la mer Méditerranée.
La nouvelle Chronique, publiée par L. W. Kiws en
1907, confirme un texte déjà connu, suivant lequel
Sargon « installa ses images en Occident », c'est-à-
dire fit sculpter son image sur les rochers voisins du
rivage ou dans le Liban.

Il ressort du récit biblique que Chodorlahomor est
le chef de l'expédition; il semble en résulter que les
rois ses alliés, y compris le grand Hammourabi,sont
ses vassaux ou, tout au moins, en quelque manière,
sous son influence. Cela s'accorde avec les données
de l'histoire élamite et babylonienne maintenant
connues par les monuments. L'expédition en Occi-
dent a pu prendre place dans la période des trente
premièresannées du règne de Hammourabi, lorsque

«
durait encore la suzerainetéélamite, fruit de la con-
quête de Koudour-Nahhounte (2280 av. J. C).

La principale difficulté à l'identification d'Amra-
phel et de Hammourabiétait la chronologie.Abraham
et Amraphel vivaient, semblait-il, au moins deux
siècles après Hammourabi que l'on plaçait au
xxm« siècle. Mais, comme on l'a vu plus haut, les
nouveaux textes qui établissent la conlemporanéilé
partielle des premières dynasties de Babylone, per-
mettent d'abaisser de 221 ans la date de Hammou-
rabi. Diverses données conduisent à la date approxi-
mative 2o5o av. J.-C. pour Hammourabi=Amraphel
et Abraham (voir, pour plus de détails, l'article
« Hammourabi-Amraphel » par le P. DHORME, O. P.,
dans la Revue biblique, avril igoS, et celui du P. A.
CONDAMIN dans les Eludes, 20 mai 1008, sur le même
sujet).

Moïse. — WINCKLER, ZIMMERN, A. JEREMIAS, après
d'autres, mettent en parallèle le récit de l'exposition
de Moïse enfant sur les eaux du Nil et les légendes
sur l'enfance de Sargon l'ancien, de Cyrus, de Romu-
lus et de Rémus, etc. Voici le passage le plus saillant
du texte relatif à Sargon l'ancien (traduction de
M. Fr. THUREAU-DANGINcitée par M. E. Cosoum) :

(Ma) mère la prêtresse (î) me conçut; dans le secret elle
[me mit au monde.

Elle me plaça dans une couffede roseaux; avec du bitume
[elle boucha ma porte.

Elle m'abandonnaau fleuve qui n'était pas...?...
Le fleuve me porta; àAkki, le « verseurd'eau» il m'amena...
Akki, le (1 verseur d'eau », m'éleva comme son enfant;
Akki, le « verseur d'eau », fil de moi un jardinier.

Si la ressemblanceavec le récit de l'Exode se borne
à peu près à l'exposition et à la découverte de l'en-
fant, qui est ensuite élevé par son sauveur, de pareUs
faits arrivent trop souvent et sont trop naturels pour
qu'on les croie copiés l'un sur l'autre. Rs ont pu se
produire souvent dans la réalité, et souvent aussi
dans le roman. M. Emm. Cosquin montre fort bien
les différences notables qui séparent le récit de
l'Exode et la légende de Sargon : motif de l'exppsi-
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tion, but de la mère, etc. (Revue des Questionshisto-
riques, avril igo8, p. 3g3-3g5; cf. p. 372-373).

Les Habiru el l'Exode.—La collection d'El-Amarna
(voir plus haut) contient un bon nombre de lettres
adressées au roi d'Egypte, dans lesquelles les gou-
verneurs des diverses villes de la Palestine, alors
province égyptienne, implorent instamment son
secours contre des envahisseurs qui ravagent le pays
et s'en emparentpeu à peu. Abdihiba,gouverneurde
Jérusalem (Urusalim)écrit : « Les Habiru pillenttous
les pays du roi. Si des troupes sont là cette année,
les pays sont au roi, (mon) maître; si des troupesn'y
sont pas, les pays du roi, mon maître, sont perdus. »
Et dans un post-scriptum il s'adressedirectementau
scribe royal qui lira la tablette : « Dis-le en termes
clairs au roi, mon maître : Tous les pays du roi, mon
maître, vont être perdus » (éd. KNUDTZON, n. 286,
1. 56-64)- Ce cri d'alarme, ce pressant appel pour un
secoursimmédiat contre les Habirou est répété dans
plusieurs autres lettres du même gouverneur : « Ga-
zer, Asqalon et Lakis ont fourni des vivresaux enne-
mis »; le roi est trahi par ses gouverneurs (ibid.,
n. 287). « Les Habirou s'emparent des villes duroi...
il faut des troupes cette année même » (n. 288, 28g,
290).

S'agit-il là de la conquête du pays de Canaan par
les Hébreux, de leur établissementdans la région de
Jérusalem?Le nom des « Hébreux » peut fort bien
être représenté — tout le monde en convient — par
le mot Habiru, Habiri, qui revient sept fois, unique-
ment dans les lettres d'Abdihiba. CONDER et ZIMMERN
ont, les premiers, proposé cette identification. Elle
est admise comme plausible par les assyriologues
WINCKLER. BEZOLD, LINDL, KNUDTZON, par les histo-
riens Ed. MEYER, GUTHE, C. NIEBUHR, A. R. GORDON.
Les Habiri, dit NDLDEKE, « sont ou les Hébreux — et
jusqu'à preuve du contraire c'est l'opinion la plus
vraisemblable— ou un autre peuple dont il n'est
jamais plus question ensuite » (ZA, igo4, p. g6).
L'identité de ces envahisseurs avec les Hébreux est
combattue ou contestéepar STADE,CORNILL, HOMMEL,
JASTROWjr, LAGRANGE (l'B, i8gg, p. 127-132), SAYCE,
W. MAX MÙLLER, le P. VINCENT (Canaan, p. 44Q),
G. A. SMITH, surtout A.-J. DELATTRB (Les Pseuâo-
Hébreux dans les lettres de Tell el-Amarna, dans la
Revue des Questions historiques, avril igo4, p. 353-
382) et DHORME, RB, igog, p. 67-73. L'hypothèse de
ZIMMERN, contre laquelle on n'a pas apporté, me
semble-t-il, de preuve décisive, reste possible, vu
l'équivalence probable des noms et de la substance
des faits, malgré quelquesdifficultés.

Bien plus contestable est l'identification(affirmée
par WINCKLER, etc.) des Habirou-Hébreuxavec les
envahisseurs, bandits et piUards désignés par l'idéo-
gramme SA-GAZ, ou seulement GAZ (écrit par
d'autres : GAS) dans plusieurslettres de la même col-
lection.Ledangerest signalé au roi d'EgypteparAbi-
milki, gouverneur de Tyr, par Zimriddi, gouverneur
4eSidon, etc., et surtoutdans une trentainede lettres
par Rib-Addi, gouverneur de Gubla (Gebaïl, Byblos).
Ces SA-GAZ attaquent donc la Phénicie septentrio-
nale; on les trouve aussi dans la région de Damas.
Cela s'accordemal avec la traditiondes Hébreux.sur
la conquête de Canaan.

S'ilélailrfe/Horc/réquelesHabirousonlles Hébreux,
U faudrait placer l'exode non plus sous Ménephtah,
comme on le fait généralement sans raison péremp-
loire (cf. VIGOUROUX, BDM^, 11, p. 288), mais deux
siècles plus tôt. Thoutmès III serait le Pharaon op-
presseur des Hébreux, et Aménophis II le Pharaon
de l'exode (cf. E. LINDL (cath.), Cyrus, p. 3g, 4o). Pour
pias de détails sur la date de l'exode voh' l'article
du P. MALLON, L'Egypte et la Bible.

Tome I.

Passons à l'époque des Rois.
I Reg. xx, 34 nous apprend que le roi d'Israël

Achab fit alliance avec Benhadad II, roi de Damas,
après l'avoir battu près d'Aphee. Une inscription de
Salmanasar II confirme cette donnée d'une façon
intéressante : le roi d'Assyrie par la victoire de Qar-
qar en 854 triomphe d'une coaUtion où Achab d'Is-
raël (A-ha-ab-bumat Sir-'-la-aï)avec 10.000 hommes
et 2.000 chars combattait à côté de Benhadad II de
Damas (appelé dans le texte assyrien Dad'idri
(= Hadad-idri, HadadezeV) d'après SCHRADER; ou
Bir'idri, suivant WINCKLER).

La Bible est complétée sur un autre point par
l'obélisque noU de Salmanasar H qui mentionne « le
tribut de Jéhu, fils d'Omri » (Amri (ou Omri) étant
le fondateur de Samarie, les Assyriens appelaient le
royaume d'Israël Bit ou mât Humri, Maison on pays
d'Omri); et Jéhu ou son ambassadeur est représenté
prosterné la face contre terre devant le grand roi
(842 av. J.-C). Le même monument parle de 1.121
chars et de 470 chevaux pris la mêmeannéeà « Hazaël
de Damas », qui est en effet nommé dans I Reg. xix,
i5, 16, comme roi de Damas el contemporainde Jéhu.

Adadnirari III (812-783) se vante d'avoir soumis le
littoral de la Méditerranée, Tyr, Sidon, le pays
d'Omri (le royaume d'Israël), Edom, les Philistins.
Cette campagne se place probablement en 8o3.

"Vers le milieu du vme siècle nous rencontrons le
grand conquérant assyrien Téglathphalasar III (745-
727). A lire simplement dans la Bible les passages
relatifs à Phul et à Téglathphalasar III, il semblerait
que ce sont deuxrois d'Assyriedifférents. Ainsi l'ont
compris tous les commentateurs avant la découverte
des inscriptions cunéiformes. Voir II Reg. xv, ig
et 2g, et surtout I Chr. v, 26. Cependant ce sont deux
noms différents d'un même personnage : Téglath-
phalasar, roi d'Assyrie et conquérant de la Chal-
dée, est appelé Poulou (Phul) comme roi de Babylone.
L'identification, suggérée d'abord par H. RAWLINSON
en i863, est devenue tout à fait certaine depuis la
découverte de la Chronique babylonienne, qui donne
la série des rois et nomme Téglathphalasar juste à
la place où se trouve Pulu (Phul) dans la liste des
rois de Babylone et ïlapa: (:=Pulu) dans le Canon de
Ptolémée.

738. — Dans ses Annales,Téglathphalasar III énu-
mère ainsi les princes qui lui ont payé tribut la hui-
tième année de son règne : « Tribut de Kouètaspi de
la ville de Koummouh,de Rason.dupays de Damas,
de Menahem de la ville de Samerina, de Hirom de la
ville de Tyr, de Sibittibi'li dé la ville de GebaU »,etc.
Ces lignes i5o-i5i se rapportent à la 8,! année du
règne de Téglathphalasar, 738. Très probablement
Menahem (Meuihimme) nommé là est Manahem de
Samarie, dont il est dit, II Reg. xv, 1 g, qu'il paya un
tribut de mille talents d'argent à Phul, roi d'Assyrie.
— Le Az-ri-ia-ude la-u-di (var. la-u-da-ai) des ligues
IO4-I3I (éd. Rost) = Azarias de Juda. Cette opinion
de SCHRADER est bien plus vraisemblable que celle de
WINCKLER, très suivie, qui voit le pays de Ia'udi,
dans le ladi des inscriptions de Sendjirli, et y place
un Azriau conjectural. (Voir H. M. Haydn, Journ. of
Bibl. Lit., igog, p.i82-igg.)

735-732. — C'est à ce même Téglathphalasar que le
roi de Juda Achaz écrivit en 735 : « Je suis ton ser-
viteur et ton fils ; viens, et délivre-moi du roi d'Aram
et du roi d'Israël qui se sont levés contre moi (II Reg.
xvi,7). Isaïe condamnacette politiquenéfaste (Is. vu).
Téglathphalasar accourait l'année suivante et, pour
prix de ses services, il imposait à Achaz un lourd
tribut. Dans une inscription, « Achaz de Juda » est
enregistré parmi les tributaires de 734; cf. II Reg.
xvi, 8. — II Reg. xv, 29 est d'accord avec le texte

12
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(malheureusementmutilé) des Annales de Téglath-
phalasar qui raconte la campagne de 733-782 contre
les royaumes d'Israël et de Damas. Par la conquête
de Damas en 732, et l'installation d'un gouverneur
assyrienà la place du roi, la prédiction d'Isaïe xvu,
i-3, est parfaitement réalisée, pourvu que l'on tienne
compte de l'hyperbole poétique du début (voir Le
Livre d'haïe, p. 123, 12^).

II Reg. xv, 3o, où il est dit que Osée, fils d'Ela,
conspira contre Phacée, fils de Romélie, et le tua, a
été conlirmé et expliqué par une autre inscription
assyrienne : o Ils renversèrent leur roi Phacée; je
leur donnai pour roi Osée; je reçus 10 talents d'or,
[?] talents d'argent... » (Inscr. de Téglathphalasar HI,
trad. ROST, p. 80-81).

722/21. — « On a beaucoup agité la question de
savoir si Samarie fut prise par Salmanasar, comme
l'écrivain hébreu semble le croire (II Rois xvu, 3-6 ;

xviii, g-10), ou par Sargon, comme le disent les scri-
bes assyriens » (MASPERO, Histoire ancienne des
peuples de l'Orient classique, t. III, p. 216, note).
Peut-être, suivant HOMMEL, la ville fut-elle prise peu
de jours avant la mort de Salmanasar, et la nouvelle
en arriva en Assyrie après l'avènement de Sargon;
cela suffisait pour que Sargon inscrivît ce succès en
tête de ses Annales. Quoi qu'ilen soit, lors même que
Salmanasar serait mort quelques jours ou quelques
semaines avant le résultat définitif, l'historien bibli-
que a pu, sans commettre une erreur formeUe, lui
attribuer cette conquête : Salmanasar l'avait entre-
prise et poursuiviependanttrois ans; etSargon, alors
en Assyrie selon toute probabilité, n'a pas en per-
sonne conduit le siège de Samarie à bonne fin. (Dans
The AmericanJournal of Semitic Languages and Lite-
ratures, avr. igo5, t. XXI, p. 179-182, M. A. T. OLMS-
TÈAD pense que la prise de Samarie a eu lieu vers la
fin du règne de Salmanasar; mais il s'appuie surtout
sur la lecture bien peu probable Samara'in = Sama-
rie, au lieu de Sabara'in, dans Chron. bab. B, 1, 38.)

En 711 nouvelle campagne des Assyriens en Occi-
dent, pour réprimer la révolte d'Asdod, à laquelle
Juda, Moab, Edom et le Pharaon d'Egypte Sabacon
avaientpris part. L'Egypte n'osepas résister : Iamani,
chef des rebelles d'Asdod, est livré à Sargon par le
roi de Meluhha (Ethiopie), c'est-à-dire par Sabacon
qui régnait alors sur l'Ethiopieet l'Egypte. Ainsi se
réalisait la parole d'Isaïe : « Ceux qui comptaient
sur l'Ethiopie et qui étaient fiers de l'Egypte seront
consternéset confus. Les habitantsde ces côtes diront
ce jour-là : Les voilà donc ceux sur qui nous comp-
tions, vers qui nous voulions fuir, chercher refuge
et protection contrele roi d'Assyrie!... » (Is. xx, 5,6).

Isaïe s'élève avec force et persévérance contre
l'alliance avec l'Egypte :
Le secours de l'Egypte est vanité, néant (xxx, 7).
Malheur à ceux qui vont en Egypte chercher protection,

et qui comptent sur les chevaux!... (xxxi, 1).

La grande tentationétait d'obtenir de l'Egyptedes
chevaux pour lutter contre la cavalerie assyrienne,
si redoutable suivant Is. v, 28 et le témoignage des
monuments. Le BabSaqê de Sennachérib dans son
d«li à Ezéchias (701) dit fort justement : «... Tu as
prN pour soutien ce roseau brisé qui perce et blesse
lii înniii de celui qui s'y appuie. Tel est le Pharaon...
Eb I '• n. fais cette gageure avec le roi mon maître :
J< '1 nnerai deux mille chevaux, si lu peux four-
nir autant de cavaliers pour les monter » (Is. xxxvi,
5-^; cf. xxx, 16).

I.c même prophète nous fait une peinture très
ex.-icle des Assyriens acharnés au pillage : x, 5-i4;
v » -m. i-g. « Dévaster, c'est le cri de son coeur! »
( 7). N'est-ce pas, en effet, le refrain perpétuel des

récits de guerres dans les inscriptions assyriennes :
abbul, aqqur, ina isâti asrup, « je détruisis, je rava-
geai, j'incendiai » ?

705. — Mérodachbaladan, roi de Babylone, connu
surtout, jusqu'au milieu du siècle dernier, par l'épi-
sode de son message auprès d'Ezéchias (H Reg. xx et
Is. xxxix), se révèle à nous, dans les inscriptions
cunéiformes, comme le héros de l'indépendance
chaldéenne. Nous comprenons beaucoup mieux au-
jourd'hui le caractère de ce personnage très entre-
prenant, d'une persévérance indomptable, le sens et
la portée de son ambassade auprès du roi de Juda,
laqueUe eut lieu probablement en 705, un peu après
la mort de Sargon.

701. — Les textes assyriens éclairent singulière-
ment l'histoire de la lutte dramatiquede Sennachérib
contre Ezéchias, et le rôle d'Isaïe dans l'immense
danger couru alors par le royaume de Juda. Dans le
récit détaillé des historiographes de Ninive (Prisme
de Taylor, KB, t. H, p. 80 ss.), on voit la coaUtiondes
petits princes syriens se fondre brusquement à
l'approche de Sennachérib. Lesunsfuient, les autres,
chargés de présents, viennent baiser les pieds du
conquérant. Les villes de Phénicie sont soumises,
bientôt celles de Phillstie; puis le pays de Juda est
envahi, « quarante-six places fortes » sont prises.
Ezéchias paie un tribut « de 3o talents d'or et
300 talents d'argent » d'après la Bible, « de 3o talents
d'or et 800 talents d'argent » d'après le texte assy-
rien (on n'a pas expliqué d'une façon pleinement
satisfaisante cette différence, d'ailleurs peu impor-
tante). Ezéchias est bloqué dans Jérusalem; Senna-
chérib se vante de l'y avoir enfermé « comme un
oiseau dans une cage ». Longtemps à l'avance Isaïe
a prédit ces malheurs ; maintenant que tout semble
perdu, il promet le salut, il empêche la capitulation;
contre toute vraisemblance il annonce, à maintes
reprises, la ruine de l'armée assyrienne. Celte catas-
trophe, qui enlève à Sennachérib 185.000 hommes
et l'oblige à partir précipitamment,estracontéedans
la Bible (II Reg. xix, 35, 36 ; Is. xxxvn, 36, 37), et
signalée aussi, quoique expliquée autrement, dans
un passage d'HÉRODOTE (II, 14 ' )- « Jamais prophète
n'avait fait une prédiction plus hardie, et jamais
prédiction ne s'était réalisée d'une façon plus écla-
tante » (DRIVER, Isaiah, his life and times, p. 82).
Evidemment Sennachérib ne se vante pas de cet
échec dans l'histoire de ses guerres. Cependant,
malgré le silence gardé sur ce point et quelque arran-
gement des faits destiné à déguiser le malheur final,
on peut, à travers les lignes du texte cunéiforme,
entrevoir la vérité : Sennachérib ne dit pas qu'il a
pris Ezéchias, qu'il a conquis et pillé la ville, comme
il ne manquepas de s'englorifier toutes les fois qu'U
a réussi. Il ne raconte pas, comme ailleurs, les
exploits accomplis en route, au retour; le récit se
termine brusquement. Il est fort probable que le tri-
but, payé avant la tentative contre Jérusalem, a été
placé à la fin pour donner à l'expéditionune conclu-
sion honorable,une apparence de succès : ainsi pen-
sent SCHRADER,Fried. DELITZSCH, Me CURDY. La plu-
part des historiens (STADE, MASPERO, etc.) estiment
donc avec raison que la guerre de 701 s'est terminée
pour les Assyriens par un désastre. Jérusalem était
sauvée miraculeusement : ainsi s'accomplissait La
prophétie d'Isaïe'.

1. H. WINCKLER pense que II Reg. xix, 8-37 se rap-
porte à une expédition de Sennachérib différente de celle
de 701. Son opinion, telle quelle ou légèrement modifiée,
e t admise comme plus ou moins probabla,.par HOMMEL,
BENZINGEE, KRALL, PINCHES, GUTHE, LINDL, SCHEIL,.
A. JEREMIAS, PRASEK. Cette hypothèse d'ene double cam-
pagne en Palestine ne semble pas suffis:.mment fondé;.'.
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Pendant cotte campagne, d'après II Reg. xvm, i4,
17; Is. xxxvi, 2, Sennachérib a campé un certain
temps à Lacbis. Si l'on s'en tenait au prisme de Tay-
lor où Lachis n'est pas nommée, on chicanerait
peut-être sur cette donnée biblique. Heureusement
nous avons un magnifique bas-relief qui représente
Sennachérib assis sur un trône près de Lachis, au
milieu des vignes et des figuiers, sur une colline.
Debout devant le roi, les officiers rendent compte du
siège et de la prise de la ville. Derrière les officiers,
les prisonniers s'avancent, les mains jointes, et se
prosternent à genoux. Juste au-dessus de la tête des
officiers, une inscription porte : « Sennachérib, roi
du inonde, roi d'Assour, est assis sur son trône et
passe en revue le butin de Lachis. »

Le récit de Sennachérib nous apprend un détail
typique omis dans la Bible : l'extradition de Padl,
roi d'Accaron ; Ezéchias, à qui les Philistins l'avaient
envoyé et qui le tenait enfermé dans Jérusalem, est
obUgé de le livrer à Sennachérib. Les omissions de
ce genre montrent que l'historien inspiré ne veut
pas composerexprofesso l'histoirecomplète d'Israël:
il choisit, selon son but, les événements principaux.

« Alors Sennachérib, roi d'Assyrie, leva le camp
et s'enretourna; et U resta à Ninive. Et pendant qu'il
priait dans^le temple de Nesrok (?) son dieu, Adram-
mélek et Saréser, ses fils, le frappèrent avec l'épée ;
et ils s'enfuirent au pays d'Ararat. Et son fils,
Asarhaddon, lui succéda » (Is. xxxvn, 37-38 : =
II Reg. xix, 36-37). *L WINCKLER objecte : dans la
Chronique babylonienne « il n'est question que d'un
seul fils, contre la teneur actuelle du texte biblique
qui en nomme deux,Saréseret Adrammélek » (KAT3,

p. 84). — Mais le document babylonien a fort bien
pu mentionner seulement le chef principal de la con-
juration. SCHEIL remarquejustement : a Le nom du
principal meurtrier se retrouve seul dans Abydenus
sous la forme de Adramelus » ; le savant assyriologue
a découvert dans un texte cunéiforme inédit le même
nom sous une forme un peu différente (ZA, XI,
p. 425-428; RB, 1897, p. 207).

WINCKLER donne pour « tout à fait sûr » que
Sennachérib a été assassiné à Babylone (KAT3,
p. 85). A. JEREMIAS suit fidèlement c.-.'ïte manière de
voir (AJ'AO-, p. 531). Fr. MARTIN préfère également
l'opinion de Winckler(/?«(feim critiaue, 5 juin igoô.
p. 3o6). Winrkler s'appuie sur un texte obscur des
Annales d'Assourbanipal(col.IV,1.70-73), que la plu-
part des assyriologues expliquent dans un sens tout
différent (JENSEN, AT?,.II, p. 193; TIELB, Bab.-assyr.
Cesch., p. 382; MEISSNER, ZA, X, 80, 81 ; C. H. W.
JOHNS, Encyclopaedia biblica, I33I; MUSS-ARNOLT,
Dict. aux mots kispuetsapanu). Lors même que l'on
traduirait ce texte comme Winckler, il ne s'ensui-
vraitnullementque Sennachériba été tué à Babylone
(C. F. LEHMANN, ZA, XIV, i8gg, p. 376). Aussi, avec
C. F. LEHMANN, MASPERO(Histoire ancienne des peu-
ples de l'Orient classique, t. III, p. 346), ROGKRS (Hist.
of Bab. a. Assyr., t. II, p. 214-217,*. G. S. GOODSPEED
(Hist. of ihe Bab. a. Assyr., p. 280V, A. UNGNAD (Sun-
day Schoo' Tintes, igaoût ign, vol. 13), j'admets plu-
tôt que Sennacbériba été tué à Ninive; et cela, non
seulement l cause du texte biblique, qui pourrait à
la rigueur s'Interpréter autrement, mais à cause de la
Chronique babylonienne, col. III, 1. 34-37 : « 3i Le 20
du mois de Tebet Sennachérib, roi d'Assyrie, 35fUt

George SMITH, W. ROBERTSON SMITH, DELITZSCH, SCHRA-

DER, TIELE, DUNCKER, SAÏCE, MAC CURDT, MASPERO,
KENT, GOODSPEED, OETTLI, ne l'ont pas acceptée. L'expli-
cation de Wincklerest expressémentrejetée par MEINHOLD,
SKINNER, MARTI, ROGERS, KITTEL, H. Pieserved SMITH,
PATON, NAGEL, St. LAN'-.r-ON, JENSEN. WILKE, FLINDEKS
PETJIIE, BRÈME.

tué par son fils dans une insurrection (si-hi). [?] ansSennachérib3e régna en Assyrie. Depuis le 20 Tebet
jusqu'au 37 2 Adar l'insurrection (si-hi) en Assyrie
triompha (ou fut organisée) » (KB, 11, 280-282). Il estextrêmement probable, pour ne pas dire sûr, que
« l'insurrection » qui commence le 20 Tebet « enAssyrie » (1. 36-37) est la même que l'insurrection

»mentionnée deux lignes plus haut, où Sennachérib
1 fut tué, le 20 Tebet. Donc le meurtre eut lieu en
[ Assyrie et, selon toute probabilité, à Ninive.

A propos du roi impie Manassé, emmené captif à
Babylone par les Assyriens,puis ramené dans son
royaume (II Par. xxxm, n-i3), il est excessif de
dire : « Les inscriptions d'Assurbanipal confirment,
autant qu'il est souhaitable, le récit des Paralipomè-
nes » (DBV,IV,col. 642). Les inscriptionsnetranchent
pas la question de savoir si les Paralipomènesrap-portent là un fait strictement historique. Comme le
remarque avec raison DRIVER (dans Authority and
Archaeology,189g, p. 1 i4-i 16), elles nousapprennent :
i* qrt Manassé paya un tribut aux rois Asarhaddon
et Assourbanipal; 2* que SamasSoumoukîn entraîna
dans sa révolte contre Assourbanipal les rois de
l'Ouest parmi lesquels Manassé se trouvait probable-
ment. Nous ne savons pas si Assourbanipalles châtia.
D'autre part, les inscriptionsd'Assourbanipal offrent
un exemple de clémence tout à fait parallèle à celui
dont parlent lesParalipomènes. Néchao, roi de Mem-
phis et de Sais, vaincu et conduit à Ninive, les fers
aux mains et aux pieds, fut renvoyé en Egypte,
x-evêtu des insignes de la royauté, et rétabli sur son
trônt-. Pareille chose putarriver au roi de Juda; cela
paraît maintenant très vraisemblable, à ne considé-
rer que le caractèred'Assourbanipal; mais les monu-
ments n'en disent rien. Et il reslela difficulté signalée
par les critiques, à savoir le fait étrange que la cap-
tivité et le repentir de Manassé soient complètement
passés sous silence par le Livredes Rois(IV Reg. xxi,
1-18; xxiii, 26; xxiv, 3, 4), qui énumère les crimes
de ce roi et leur attribue le châtiment du peuple,
l'exil de Babylone; et par Jérémie, qui parle dans le
même sens (xv, 4). Peut-être sommes-nous enprésence
d'un fait historique, grossi un peu par la tradition
oopulaireen ce qui concerne le repentir du roi. Eu
IUUS cas, parler de « justification éclatante » (PELT,
Hist. de l A. T.\ p. 262), c'est exagérer la note apo-
logétique.

La chute de Ninive et de l'empire assyrien, pro-
phétisée par Nahum et par Sophonie (H, i3-i5), eut
lieu en 607 ou 606. Voir DHORME, Conférences de
Saint-Etienne, igio-ign,p. g4-io2.

Une des principales difficultés du livre de Judith,
est le nom de Nabuchodonosorqui se présente vingt
fois, « toujours avec la qualification de roi des Assy-
riens. Dans ces conditions, en bonne critique, il fau-
drait faire remonter la leçon à l'auteur lui-même,car
on ne s'explique pas comment les copistes auraient
opéré partout une substitution si singulière. D'un
autre côté, on ne comprend pas davantage comment
un écrivain, qui parait versé dans l'histoire et la
géographie assyrienne, a pu dater son récit d'un
Nabuchodonosor, roi de Ninive et vainqueur des
Mèdes » (Ferd. PRAT, dans DBV, t. III, col. 182g).
Aucune solution « de tous points satisfaisante ».

Sur le Nabuchodonosordu livre de Daniel, et,dans
le même livre, sur Darius le Mède, Astya°;e, etc., voir

j dans Dict. Thèol., BIGOT, art. Daniel. Ezschiel (xxix,
18-20) annonce que l'Egypte sera livrée à Nabucho-

I donosor en récompense des services qu'il a rendus
! contre Tyr. Or sur un petit fragment d'inscription
! cunéiforme on lit que, la 37e année de son règne,
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Nabuchodonosorallaen Egypte; aussi les historiens
TIELE,MACCURDY,MASPERO,ROGERS,WINCKLER,etc.,
ont-ils admis la réalité de cette expédition,qui avait
été contestée par plusieurs critiques.

Quelques mots sur Cyrus. Avant le déchiffrement
des inscriptions cunéiformes Cyrus n'était connu que
par le roman de Xénophon (la Cyropédie), les récits
plus ou moins légendairesd'Hérodote et de Ctésias,
et diverspassages de la Bible. D'après le témoignage
clair des documents babyloniens, Cyrus n'est pas le
« monothéiste fervent », « l'ennemiimplacable des
idoles » que l'on croyait ; M. VIGOUROUX le remarque
fort justement (BDM$, t. IV, p. 4 • 3). Les anciens com-
mentateurs de la Bible ont été sans doute induits en
erreur par quelques passagesdes prophètes, pris au
pied de la lettre trop facilement, et surtout par le
texte Is. XLI, 25, « DuLevant il invoqueramon nom »,
c'est-à-dire il adorera Iahvé. Mais très probablement,
d'après le parallélisme de XLI, 2; XLV, 4> '3; XLU,6,
il faut ponctuer le verbe autrement, et lire « il est
appelé par son nom » (voir A. CONDAMIN, Le Livre
d'Isaïe, p. 24g).

Quanta la prise de Babylone,nous sommes avertis
par les inscriptions qu'il ne faut pas prendre aupied
de la lettre les détails de la mise en scène dans l'an-
nonce de cet événement par les prophètes (Is. xin;
XLVI, 1,2; XLvu; Jér. L, LI). Les conquérants sont
entrés à Babylone sans coup férir (bala sallum); le
changementde souverainetés'estopérésans secousse,
et l'installation de Cyrus dans sa nouvelle capitale
s'est faite, semble-t-il,d'une façon pacifique et toute
naturelle. On peut constater à quelques jours près
la succession des règnes sur de nombreux contrats
de celle époque, publiés parle P. STRASSMAIER. Dans
les tableaux poétiques des passages cités, sous les
images et les métaphores,deuxfaits souverainement
importants pour le peuple élu ont été prédits d'après
la révélation divine : la chute de la dynastie qui ré-
gnait alors à Babylone, et la fin de la captivité juive.
Cette double prophétie s'est exactement réaUsée
(voir Etudes, t. XCIII, p. 448-453).

Cette énumération n'a pas la prétention d'être
complète, loin de là; il faut nécessairementse bor-
ner à quelques exemples. En voici encore deux ou
trois, avant de passer à un autre sujet.

Un mot d'Ezéehiel était le plus ancien témoignage
sur la ville de Helbon, au nord de Damas, et sur son
vin fameux (Ez. xxvn, 18). Or, le vin de Hilbunu se
trouve mentionné dans une inscription de Nabucho-
donosor et dans une liste de vins sur une tablette
bilingue. — Il y aurait une foule de rapprochements
intéressants à faire entre les noms géographiques
donnés par la Bible, et ces mêmes noms retrouvés
dans les inscriptions. Mais ce sujet ayant une portée
apologétique moins considérable, on ne sauraitentrer
icidans le détail. Le lecteur pourra consulter les arti-
cles du P. DHORME sur Les pays bibliques au temps
d'El-Amarna, RB, oct. igoo, p. 5oo-5ig; janv. igog',
p. 5o-73.

Obstiné dans l'étrange théorie dont j'ai parlé plus
haut (col. 333), M. Maurice VERNES n'a pas voulu
profiter des rudes leçons que lui infligeait l'assyrio-
logie. Il prenait en pitié les savants qui n'ont pas
su voir dans le livre de Jérémie « une composition
fibre, d'un caractère franchement pseudépigraphe».
A propos de Jér. vu, 18; vin, 2, il déclarait avec une
parfaite assurance : « Les allusions au culte de « la
reine du ciel » et à l'astrolàtrie nous transportent
en plein paganisme syro-phénicien ou syro-grec »
(Du prétendu polythéisme des Hébreux, 2' partie,
P. 440-

Voici le passage du prophète :

Les enfants ramassent du bois,
les pères allument le feu.

Les femmes pétrissentla pâte
pour faire des gâteaux à la reine du ciel,..

Au lieu de nous transporter dans le monde syro-
grec, les expressions de Jérémie rappellent, à n'en
pouvoir douter, un usage du culte babylonien.

<r La
reine du ciel », c'est la déesse Istar : sarrat samê est
justement un des noms sous lesquels on l'invoque.
L'offrande de gâteaux fait réellementpartie de son
culte. Le mot hébreu kawân, gâteau cuit, employé
seulement ici et dans un passage paraUèle (XLTV, 17-
1 g), est identiqueaumotbabylonien kamânu, kawânu,
usité, pour le mêmerite, avec le même sens (JENSEN).
Ce terme technique, si bien saisi et conservé parJéré-
mie, a été emprunté à Babylone en même temps que
le culte de la déesse (ZIMMERN, KATS, p. 440- Quant
à l'astrolàtrie, pas n'est besoin pour l'expliquer de
descendre à l'époque grecque, attendu que les divi-
nités astrales étaient en honneur à Babylone depuis
un bon nombre de siècles.

Enfin, à côté de l'histoire, de la géographieet de
l'archéologie, l'étude de la langue babylonienne et
assyrienne est pleine d'intérêt, même du pointde vue
qui nous occupe. Il suffit, pour s'en rendre compte,
d'ouvrir les dictionnaires hébreux de GESENIUS-BUHL

ou de GESENIUS-BROWN.On peut voirquelques exem-
ples dans Etudes, t. XCHI, p. 434-436.

Le Code de Hammourabi et la Loi mosaïque.
— Le code de Hammourabi,découvert à Suse en dé-
cembre 1 go1-janvier igo2, est daté par le fait même
qu'il a pour auteur ce grand roi de Babylone (voir
plus haut, col. 352). C'est la codification, avec addi-
tions et modifications, des lois et coutumes qui, vers
2o5o avant Jésus-Christ, existaient en Babylonie
depuis un certain temps. Plusieurs dispositions et
formules juridiques du code se trouvent déjà dans
des contrats antérieurs à l'époque de Hammourabi.

SCHEIL déchiffra aussitôt ce document incompara-
ble, le traduisit et en donna une admirable édition
dans l'espace de quelques mois (grande édition
en igo2; édition de vulgarisation en igo4 : je m'en
servirai beaucoup dans les pages suivantes). C'était
l'année même où éclatait la controverse Babel und
Bibel; et l'on vit paraître bientôt toute une série
d'études sur cette législation comparée à la législa-
tion mosaïque. Un des plus importants travaux est
celui de M. STANLEY A. COOK, The Laws of Moses and
The Code ofHammurabi, 1903. Signalons encore ceux
de D. H. MÙLLERet de H. GRIMME. On ne peut songer
à faire ici cette comparaisonen détail. Il suffira de
s'en tenir aux points principaux, à ceux qui mettent
le plus en relief l'analogie ou la différence des deux
codes. Moïse — queUe que soit l'époque exacte de
l'Exode (voir plus haut, col. 353) — a vécu plusieurs
siècles après Hammourabi. De plus, sa législation a
reçu, au cours des siècles (au sentiment même des
exégètes catholiques les plus conservateurs,tel que
M. HOBERG), des compléments et modifications assez
considérables. Il n'est pas nécessaire, pour le but ici
visé, de distinguer ces diverses couches, et de leur
assigner une date; il resterait toujours la difficulté
de savoir si telle loi, avant d'être codifiée, n'était
pas en usage depuis un temps plus ou moins long.

(Le signe § indique les articles du code de Ham-
niourabi.)

Le mariage et la famille.
Le mariage. — Chez les Babyloniens, c'est le père

qui choisit une femme pour son fils (§§ i55, i56, 166).
D'après un contrat du temps de Cyrus, un jeune
homme, à l'insu de son père, avec l'appui de son frère
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et d'un officier du roi, avait épousé une jeune fille.
Le père porte l'affaire devant le tribunal ; le mariage
est déclarénul; la tablette du contrat est brisée (BA,
t. IV, p. n).

Le mariage est un contrat ; acte doit en être dressé
sous peine de nuUité (§ 128).

Outre les cadeaux qu'il peut faire, le fiancé doit
payer une somme d'argent (tirhatu) au père de la
fiancée (§§ i63, 164, 166). On a pensé généralement
que chez les Babyloniens, comme chez les anciens
IsraéUtes et les Arabes de nos jours, cette somme à
payer représentaitun prix d'achat. Contre cette ma-
nière de voir M. Edouard CDQ, professeur à la Faculté
de Droit de Paris, a fait valoir de fortes objections.
En particuUer, la tirhatu,ainsi comprise,ne s'accorde
guère avec la seriqtu, dot (= trousseau,dans la pre-
mière édition de la traduction de Scheil), remise au
mari par le beau-père. « On ne conçoit pas que le
père remette de l'argent au mari pour subvenir aux
besoins de la fille qu'il lui a vendue... » De plus, la
tirhatun'estpas indispensable (§ i3g); elle est remise
lors des fiançailles et paraît être devenue une simple
garantie contre la rupturedes fiançailles(§ 15g).Enfin,
la femme n'est pas traitée par la loi comme un objet
de propriété; elle n'est pas dépourvue de capacité
juridique(§§146,147, i5i, 162,163,etc.).Ainsi, «l'exis-
tence du mariage par achat, à Babylone, au temps
de Hammourabi, n'est rien moins que démontrée...
La tirhatu n'est plus qu'un souvenir de l'époque où
le mariage par achat était usité » (RB, igo5, p. 351-
368). Contre l'abus qu'on fait de l'argument d'ana-
logie M. Cuq remarque avec raison : et Certains
auteurs semblent croire que l'histoire comparative
du droit fournit des arguments décisifs pour expli-
quer les points obscurs des lois anciennes ou pour
en combler les lacunes. On ne saurait trop protester
contre cette appréciation » (p. 36o).

Chez les Hébreux, ce sont également les parents qui
choisissent la fiancée (Gen., XXXVIII, 6; xxiv, 4; xxi,
21 ; Ex., xxi, g, 10). Parfois le jeune homme prend
une épouse de son choix, malgré le déplaisir des
parents (Gen., xxvi, 35; xxvn, 46; Jud., xrv, 3). Pas
plus que chez les Babyloniens le consentement de la
jeune fille A'est ordinairementrequis. Le môharpayé
par le fiancé peut être considéré, dans une certaine
mesurevaz-iable sans doute suivant les temps, comme
un prix d'achat (Gen., xxxrv, 12; Ex., xxn, 16). La
jeune fille est donnée parfois en récompense d'un
exploit (Jos., xv, 16; I Sam., xvm, 25) ou pour prix
d'un service rendu (Rachel et Lia, Gen., xxix, 18, 27).

L'homme qui a séduit une vierge doit l'épouser en
payant la somme ordinaire(Ex., xxn, 16, 17; Deut.,
xxn, 28, 2g). Cette dernière loi n'a point d'équivalent
dans le code babylonien.

Hammourabi ne signale qu'un petit nombre de
cas d'unions UUcites pour cause de parenté.Si, après
la mort du père, U y a commerce entre le fils et. la
mère, les deux coupables sont brûlés (§157); si c'est
entre le fils et la femme principale (rabîtu, suiv.
Lehmann)de son père (laquellene seraitpas sa mère),
ce fils est seulement chassé de la maison paternelle
(§ i58). La peine est légère aussi pour l'homme qui a
commerce avec sa fille : U est chassé de la cité (§ i54).
Si un père abuse de la femme qu'il a donnée à son
fils et cela après la consommation du mariage, le
coupableest lié et jeté à l'eau (lire inaddusu, au lieu
de inaddusi, § i55); si avant, le mariage est dissous
<§ i56).

Le législateur hébreu énumère douze cas d'inter-
diction de mariage entre parents ; des peines sévères
sont édictées contre les coupables (Lév., xvm,'6-18;
xx, 11, 12, ig-21 ; Deut., xxn, 3o; xxvn, 20, 22, 23).
Si l'union criminelle d'un père avec sa fille n'est pas

mentionnée dans cette liste complète de Lév., xvm,
c'est plutôt par suite d'une omission de copiste que
par sous-entendu.

Polygamie, bigamie, monogamie. — « Nulle part
dans le monde sémitique nous ne trouvons la poly-
gynie aussi restreintequ'en Babylonie » (S. A. COOK,
/. c., p. 114, u5). Voici quelques lois sur ce sujet :
« Si un homme a épousé une, SAL-MEf, et si elle a
donné à son mari une servante qui produise des
enfants; si cet homme se disposeà prendre une con-
cubine, on ne le lui permettra pas; qu'il ne prenne
pas une concubine » (§ i44). « Si un hommea épousé
une SAL-ME,et si elle ne lui a point donné d'enfants,
et s'il se dispose à prendre une concubine, il peut
prendreune concubineet l'introduiredans sa maison.
Cette concubinene sera pas mise au même rang que
la SAL-ME » (§ i45).

« Si un homme a épousé une SAL-ME, et si elle a
donné à son mari une servante qui lui enfante des
enfants ; si ensuite cette servante veut devenir l'égale
de sa maltresse; parce qu'elle a eu des enfants sa
maltresse ne peut plus la vendre; elle lui fera une
marque et la comptera parmi les esclaves » (§ 146)-
C'est exactement le cas de la rivalité d'Agar et de
Sara (Gen., xvi, 3, 4). Rachel et Lia donnent aussi
chacune leur servante à Jacob pour qu'il en ait des
enfants (Gen., xxx, I-I3).

En Israël — sans parler des Juges ou rois polyga-
mes, Gédéon, David, Salomon — la bigamie paraît
avoir été en usage, et pas seulement chez les grands;
cf. l'histoire d'Elqana (I Sam., 1, 1), et surtout la loi
du Deutéronome, xxi, i5-i 7, et encore, semble-t-il, la
façon de parler de l'Ecclésiastique,xxxvn, 11. Cepen-
dant la bigamie n'était pas l'idéal; les figures des
prophètes qui représentent la nation d'Israël comme
l'épouse de Iahvé supposent la monogamie comme
type normaletparfaitde l'unionconjugale(S. A. COOK,

p. 115).
Adultère. — Chez les Babyloniens, l'homme et la

femme pris en flagrant délit d'adultère sont jetés à
l'eau, « à moins que le mari ne laisse vivre sa femme,
et que le roi ne laisse vivre son serviteur » (§ 12g).
Quant à la femme qui a fait tuer son mari pour en
prendre un autre, elle est empalée (§ i53). Incriminée
d'adultère sans preuve convaincante, la femme peut
se disculper par un serment (§ i3i) ou par l'épreuve
de l'eau, en se plongeant dans le fleuve (§ 1S2). De
même en Israël, peine de mort pour flagrant délit
d'adultère (Deut., xxn, 22). En cas de soupçon, la
femme doit subir le jugement des eaux amères (Num.,

1. Le sens de ce mot SÀL-ME est discuté : SCHEIL.
WINCKLER, PEISF.R, HARPER traduisent « femme »; Scheil
confirme ce sens par l'inscription d'une statue du Louvre,
qu'il veut bien me signaler, où la reine Napir-asu, femme
de Unta -GAL est appelée deux fois SAL-ME.(S'il s'agit du
texte publié dans Textes élamitcs-anzanites,2" série, 1904,
p. 2, il porte : SAL-ME Napir asu rutu Untas GAL, « Dame
Napir-asou, épouse de Ountas-GAL ». Ce texte serait plus
décisif si, au lieu de rutu — épouse, il disait SAL-MÈ de
Unlas-GAL.) Selon Fr. THUREAU-DANGIN, dont une obli-
geante communicationme fournit les renseignements sui-

.vants,lesensd'«épouse»paraitexcluparletexte deGoudéa
Cyl. B, xi, 3, où les sept filles du dieu Nin-girsou et de la
déesse Baou sont appelées SA L-ME, et par la Plaque ovale
d'Ourou-kagina, col. v, 16 sq., où l'une de ces déesses est
désignée comme la SAL-ME chérie de Nin-girsou (qui est
son père !}. En employant tantôt assatum, tantôt SAL-ME,
le rédacteur du Code de Hammourabi distinguerait deux
sortes d'épouses de rangdifférent:SAL-ME,ordinairement.
jeunefille, vierge, seraitici une fille de condîtiontcf.Fr.THU-
REAU-DANGIN; Les inscriptions de Sumer et d'Àkkad, 1905,
p. 90, n. 3 ; édition allemande,p. 56). — Le sens donné par
C. H. \V. JOHNS, dans ces §§ du Code, « votary », c'est-à-
dire femme consacrée par voeu à quelque divinité, n'est
pas probable (voir Johus DBII, Extra vol., p. 591»).
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v, i i-3i). Dans l'épreuve subie à Babylone « il fallait
un véritable miracle pour sauver l'innocent, ici, au
contraire, l'épreuve était inoffensiveet l'intervention
miraculeuse était nécessaire pour punir la coupable »
(J. AMALRIC, La condition de la femme dans le Code
d'Hammourabi et le Code de Moïse, p. 52).

Répudiation. — Le pouvoir de répudierune épouse
découle assez naturellement de l'idée que la femme
est un bien utile : si le mari, qui en a payé le prix
(là où c'est l'usage), découvre ensuite en elle certai-
nes tares, il n'est pas tenu de la garder. — Le droit
de répudiation est limité dans le code de Hammou-
rabi; incidemment quelques motifs de divorce sont
indiqués : la stérilité de la femme (§ i38), ou sa mau-
vaise conduite (§ i40- Le mari n'a pas le droit de
renvoyer sa femme pour raison de maladie; il doit
la garder chez lui et la nourrir; mais il peut en pren-
dre une autre (J 148). De son côté, si elle est nota-
blement négligée par son mari, la femmeest libre de
divorcer (§ 142). Plusieurs lois règlent les arrange-
ments de biens à faire en cas de divorce (§§ 187-142).

Chez les Hébreux aussi la répudiationest permise
et réglée par la loi (Deut. xxiv, 1-4). Les motifs qui
légitiment le divorce sont exprimés là par un terme
très général qui a suscité de nombreuses discussions :
« Si le mari découvre dans sa femme quelque chose
d'inconvenant » (on traduit de diverses façons :
« repoussant », « honteux », « répréhensible»), soit
au point de vue physique, soit surtout au point de
vue moral. Cette permission du divorce est accordée
par Dieu à cause de la dureté de coeur du peuple
d'Israël (Mal. xix, 8; Mare, x, 5); c'est plutôt une
tolérance; la désapprobation divine est nettement
marquée par Malachie (11, i3-i6).

Devoirs envers les parents. — Le code de Hammou-
rabi ne répète pas les anciennes lois sumériennes,
suivant lesquelles le fils qui renie son père est vendu
commeesclave, celui qui renie sa mère est chasséde
la maison et de la ville. Il dit seulement : « Si un
fits a frappé son père, on lui coupera les mains »
(§ ig5). Le père ne doit pas renier aussitôt son fils
pour un crime grave qui mériterait ce châtiment;
une première fois il fermera les yeux; s'il y a réci-
dive, il pourra sévir (§ 16g).

Dans la loi hébraïque c'est uniformément la peine
de mort pour le fils qui frappe son père ou sa mère
(Ex. xxi, i5) et pour celui qui maudit son père ou sa
mère (Ex. xxi, 17 ; Lév. xx, g). Le fils rebelle, débau-
ché et incorrigible, s'il est accusé par ses parents et
condamné par les anciens de la ville, est lapidé
(Deut. xxi, 18-21). Chez les Hébreux plus qu'ailleurs
la dignité et l'autorité de la mère sont sauvegardées
par la loi; comparezles livres sapientiaux: Prov. iv, 3 ;
XXIII, 22; xxxi, io-3i ; Eccli. m, 2, etc.

Le code de Hammourabi ne mentionne la veuve
que pour fixer la part de biens qui lui est due après
la mort du mari (§ 172), et, dans le cas où elle veut
se remarier, pour régler la tutelle des biens qui
reviennentaux enfants du premierlit (§ 177). Le code
hébraïque, sans contenir des dispositions juridiques
aussi savantes, témoigne d'une plus grande sollici-
tude : <i

Vousn'affligerez pointla veuve » (Ex. xxn, 22).
Tous les trois ans une partie de la dîme lui est réser-
vée ; elle a le droit de glaner et de grappiller après
les récoltes (Deut. xiv, 28-2g; xxiv, ig, 20).

L'adoption juridique ne semble pas avoir été en
usage dans l'ancien Israël, tandis qu'elle était fré-
quente à Babylone, comme l'attestent les lois et les
contrats.

Esclavage. — Un bon nombre de lois de Hammou-
rabi s'occupent des esclaves, mais toujours dans l'in-
térêt du maître. Elles déterminent les conditions de

• vente, d'affranchissement, de restitution ou répara-

tion en cas de dommage, etc. Le maître est autorisé
à couper l'oreille à l'esclave qui se révolte (§ 282).
Bien ne protège l'esclave contre un traitement cruel.
Chez les Hébreux, si le maître, en frappant son
esclave homme ou femme, lui crève un oeil ou lui
fait tomber une dent, il doit, en compensation, lui
donner la liberté (Ex. xxi, 26, 27). Le Deutéronome
recommande : « Tu ne livreras pas à son maître l'es-
clave fugitif réfugié auprès de toi » (xxni, i5, 16).
C'est considérer dans l'esclave l'homme qui souffre,
qui probablementveut se soustraire à un maître trop
dur. Le code babylonien prononce la peine de mort
contre tout homme qui abrite chez lui un esclave en
fuite (§ 19). Ici on ne voit dans l'esclave qu'une pro-
priété : le receleur d'un bien quelconque est puni de
mort (cf. § 7). Grande ressemblance, au contraire,
pour le cas suivant :

« Si un homme a con-
tracté une dette, et s'il a
donné comme esclaves,pour
de l'argent, femme, fils ou
fille, ils serviront durant
irois ans dans la maison
de leur acheteur et maître ;
la quatrième année ils
seront remis en liberté »
!§ H7).

« Quand tu achèteras vn
serviteur bébreu, il servira
six années; la septième il
s'en ira libre, sans rien
paver » (Ex. xxi, 2; cf.
Lév. xxv, 39, 40; Deut. xr,
12).

Quelques comparaisons en matière de justice
Vol et brigandage. — « Si

un homme » volé ou boeuf,
ou mouton,ou âne, ou porc,
ou barque, 6i c'est au dieu
ou au palais, il restituera
au trenluple; si c'est à un
mouchkinou (classe de ci-
toyens mal définie), il com-
pensera au décuple » (§ 8).

« Si le voleur n'a pas de
quoi payer, il sera mis à
mort » (ibid.).

« Si un homme a perforé
une maison, on le tuera el
on l'enterrera devant celle
brèche » |§ 21).

« Si un nomme a exercé
le brigandage et a été pris,
cethomme seramis à mort»
(§22).

Dommages, — « Si un
boeuf, en passant dans la
.rue [UNGNAD,Z^,avr. 1904,
p. 16, et HÀRPER], a frappé
de la corneet tué un homme,
cette cause ne comporte pas
de réclamation » (§ 250).

t( Si le boeuf d'un homme
a l'habitude de donner des
coups de corne, et si le
maître, averti de cette ha-
bitudevicieuse, n*a pas cou-
vert les cornes ni entravé
son boeuf, si ce boeuf a
frappé et tué le fils d'un
homme libre, le maître
paiera une demi-mine d'ar-
gent » {§ 251).

« Si c'est l'esclave d un
homme libre (qui est tué),
on paiera un tiers de mine
d'argent » {§ 252).

Dépôt mal gardé. — « Si
un homme a versé, pour
emmagasinement, son blé
dans lu maison d'un autre,
et si dans le grenier un dé-
chet s'est produit, soit que
le maître de la maison ait
ouvert le magasin et ait

Ex. xxn. « lSi=un homme
a volé un boeuf ou un mou-
ton, s'il l'a tué ou vendu, il
restituera cinq boeufs pour
un boeuf et quatre moutons
pour un mouton.

4 Si ce qu'il a volé, boeuf,
âne ou mouton, se trouve
vivant entre ses mains, il
restituera le double.

sb S'il n'a rien, il sera
vendu pour (payer) ce qu'il
a volé.

2 Si le voleur est surprit
en délit d'effraction, et si,
frappé, il en meurt, on n'est
pas responsable du sang.

dl Mais si le soleil eit
levé, on est responsable du
sang, il faut compenser. »

Ex. xxi. « 28 Si un boeuf
frappede sa corneunhomme
ou une femme, et que la
mort s'ensuive, le boeuf
sera lapidé; on n'en man-
gera pas la chair; mail le
maître du boeuf sera ac-
quitté.

29Mais si le boeuf avait
déjà l'habitude de frapper
de la corne, et si sonmaître
averti ne la pas surveillé,
le boeuf sera lapidé, s'il tue
un homme ou une femm«,
et son maître aussi mis à
mort. 30Si une rançon est
fixée, il paiera pour le ra-
chat de sa vie tout ce qui
est fixé. 31 Si le boeuf frappe
un fils ou une fille, la loi
sera appliquée. 32 S'il frappe
un serviteur ou une ser-
vante, on paiera au maître
de celui-citrenîe sicles d'ar-
gentetle boeufsera lapidé. »

Ex. xxn, 7-9 : « Si un
homme donne en garde à
un autre de l'argent ou des
meubles, et si on les vole
dans la maison de celui-ci,
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prie du blé, ou soit qu'il
conteste sur la quantité
totale du blé qui a été ver-
sée chez lui, le propriétaire
du blé poursuivi-a son blé
devant le dieu, et le maître
de la maison doublera la
quantitéde blé qu'il a prise
et la donnera au proprié-
taire du blé » (§ 120, trad.
du P. SCHEIL, modifiée dans
les derniers mots : avec
JOHKS, HARPER et PEISER,
jetraduis ustasanama « dou-
blera », au lieu de te rem-
placera »).

le voleur, si on le découvre,
restituera le double. Si le
voleur n'est pas découvert,
le maîtrede la maisonse pré-
sentera devant Dieu, (pour
qu'on sache) s'il n'a pas mis
la main sur le bien de son
prochain. Quel que soit le
corps du délit, boeuf, âne,
mouton, vêtement, tout ob-
jet perdu, dont on dira :
C'est cela! la cause des
deux parties sera portée à
Dieu, et celui que Dieu aura
condamné restituera le dou-
ble à son prochain. »

On a beaucoup discuté sur l'expression « devant
Dieu », Ex. xxn, 8; GRAF, rejetant avec raison l'an-
cienne interprétation, qui entendait par Elohim les
juges, pensait qu'il s'agit là d'une sentence divine,
d'un oracle donné par le sort, analogue à Ourim et
Thoummim (ZDMG., t. XVIII (i864), P- 3n). Cette
explication, adoptée depuis par bien des auteurs,
semble condamnée par le code de Hammourabi, où
le jugement « devant Dieu » comporte l'audition des
témoins et l'examen des témoignages (§ g, cf. §§ 106,
107), qui seraient inutiles si l'on s'en remettait au
sort. Suivant le P. LAGRANGE, ce jugement de Dieu
consisteen ce que le serment est déféré au défendeur
par le demandeur : Dieu est juge, étant mis en de-
meure de punir le parjure (RB, igo3, p. 47-48).
Mais comment distinguer le coupable sur-le-champ,
et lui imposer la somme à payer? Il me semble
qu'après l'audition des témoins et le serment prêté
une sentenceprécisedevait être prononcée au nom de
Dieu (cf. MEISSNER, Beitràge s. altbab. Privatrécht,| 4; ED. CUQ, Rev. d'Assyr., t. VII, 1910, p. 77-81).

Peine du talion. — « Si un « Le témoin est-il un faux
homme, dans un procès en témoin qui a porté un faux
matière capitale, ne peut témoignagecontresonfrère,
pas justifier le témoignage vous lui ferez subir ce qu'il
qu'il porte, il est passible avait dessein de faire subir
de mort » (§ 3). « Si c'est à son frère » (Deut. xix,
en matière de blé ou d'ar- 18-19).
gent, il portera la peine de
ce procès » (§ 4).

« Si un homme a crevé <c S'il y a dommage (irré-
l'oeil d'un homme libre, on parable) tu donneras vie
lui crèvera un oeil » (§ 196). pour vie, oeil pour oeil, dent
« S'il a brisé un membre pour dent, main pour main,
d'un homme libre, on lui pied pour pied, brûlure
brisera un membre» (§ 197). pour brûlure, blessurepour
« Si un homme a fait tom- blessure,meurtrissurepour
ber une dent à un homme meurtrissure » (Ex. XXI,
de même condition, que lui, 23-25; cf. Deut. xix, 21, et
on lui fera tomber une Lév. xxiv, 17-21).
dent » (§ 200).

A Babylone on poussait l'application du talion
jusqu'aux plus absurdes conséquences : Si la ûlle
d'un homme libre est frappée et en meurt, on tuera
la fille de l'agresseur (§ 21 o). Si une maison mal bâtie
s'écroule et tue le propriétaire, on tuera l'architecte;
si elle écrase le ûts du propriétaire, on tuera le fils
de l'architecte (§§ 22g, 23o). Le principe du talion est
loin de l'idéal de la justice (cf. Malth. v, 38, 3g). A
l'origine, il règle la vengeance regardée comme un
devoir sacré. Peu à peu il fait place à l'usage très
juste de l'indemnité pécuniaire, dont le code de Ham-
mourabi et celui de Moïse nous offrent plusieurs
exemples (Ex. xxi, 19, 22, 3o). Enfin, dans la loi
pénale proprement dite, c'est aunom de la société et
pour le bien général que le délinquant est puni.

La loi babylonienneest plus dure que celle d'Is-
raël : elle menace de la peine de mort le voleur et le
receleur d'un trésor volé au dieu ou au palais (§ 6),

l'homme qui achète .ou reçoit en dépôt quoi que ce
soit, sans témoins ni contrat (§ 7), celui qui s'appro-
prie et vend un objet perdu (§ g), celui qui aide un
esclaveà s'enfuir (§ 15), celui qui fait effacer la mar-
que d'un esclave (§ 227)', etc. En tout 35 crimes punis
de mort. La peine barbare de la mutilation était fré-
quente aussi (§§ 192-195, 2o5, 218, 226, 253, 282). En
Israël — abstraction faite de la peine du talion —
elle ne se rencontre que dans un seul cas (Deut. xxv,
11, 12).

Ces quelques rapprochements font entrevoir les
points de contact et les différences des deux législa-
tions. L'une et l'autre, au lieu de procéder par pririr
cipes généraux, se bornent à un choix de cas parti-
culiers et concrets. Le code de Hammourabi est
plutôt un code de droit civil et criminel. Il se place
au point de vue utilitaire ; son but principal est de
défendre la propriété. Affermage, irrigation et cul-
ture des terres, prix de location d'hommes et d'ani-
maux, salaire des ouvriers,honorairesdes médecins,
achat et vente des esclaves, transactions commercia-
les, dots, donations et héritages, tout cela est réglé
par la loi. Cette savante organisation des affaires
dénote une civilisation avancée. Telle disposition
(§ 172) « attribuant à la femme non donataire une
part dans la succession de son mari, n'est entrée
dans notre législation que depuis la loi du g juin
i8gi » (,T. AMALRIC, 1. c., p. 25).

Le code babylonien ne légifère pas du point de
vue moral. Nulle part il ne suppose l'amour du pro-
chain ; non seulement il ne réprouve pas la convoi-
tise, les mauvais désirs, mais il autorise certaines
pratiques immorales, tellesque la prostitution sacrée
(§ 181; cf. Hérodote I, 19g; Baruch vi, 43, Vulg.).
Jamais il ne s'inspire de motifs religieux pour inter-
dire l'injustice. Il n'est pas juste, a-t-on dit, de voir
là une infériorité par rapport à la loi d'Israël; car à
côté du code purement civil, il devait exister un code
religieux pour les prêtres. Mais la grandeur de la Loi
israélite est justement dans l'idéal et les motifs
qu'elle propose en s'adressant au peuple. Elle est
tout imprégnée d'un sentiment moral et religieux,
même dans le Code de l'Alliance (Ex. xx, 23-xxin,
33), plus voisin du code de Hammourabi par la date
et par le sujet. Ainsi, la prohibition du prêt à inté-
rêt, déjà formulée dans Ex. xxn, 25, est inspirée par
la miséricorde envers le pauvre, sans influence baby-
lonienne ou égyptienne (J. HEJCL, Das alttestamenlli-
che Zinsverbot im Lichte der elhnologischen Juris-
prudenz sowie des altorientalischen Zinswesens (Bi-
blische Studien,xu, 4), igo7; cf. RB, igo8, p. 3o2).Plus
encore, le Deutéronome contient des invitations
pressantes à l'amour de Dieu et du prochain, de
nouvelles dispositions pleines d'humanité pour la
défense des faibles, esclaves, captifs, étrangers,
veuves et orphelins; et même pour la protection des
animaux (Deut. xxn, 6, 7 ; xxv, 4). Il prohibeabsolu-
ment les infâmes pratiques qui souillaient les cultes
païens (Deut. xxui, 17, 18). En somme, par le prin-
cipe qui la domine : la volonté divine à respecter;
par l'esprit de justiceet de charité qui l'anime, la Loi
d'Israël est bien supérieure à celle des Babyloniens
(cf. LAGRANGE, RB, igo3, p. 5o-5i).

La Loi de Moïse dépend-elle de celle de Hammou-
rabi? C'est une question fort controversée. Quelques
assyriologues, tel M. C. JOHNSTON, admettent facile-
ment une dépendance réelle et directe. D'autres au-
teurs, qui ont étudié le sujet de très près, comme

1. La se-e-im, rapporté au verbe sàmu,est traduit « inalié-
nable » (SCHEIL), « qu'on ne peut pas vendre » (WIJJCKLER
et HARPER) ; avec JOHNS et PEISER je préfère le sens de
(marque) « rendue invisible, effacée », du verbe sé'u.
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M. S.A. COOK, pensent que les parallèles et les ana-
logies s'expliquent assez bien par la commune ori-
gine sémitique des Babyloniens et des Israélites. En
particulier, la loi du talion, où les rapprochements
sont frappants, s'appuie sur un principe trop ancien
et trop général, pour qu'on puisse parler d'origine
ef. d'influence babyloniennes.Suivant le P. R. Louis,
O. P., « les deux législations sont venues par deux
chemins différents d'unesource commune » (La Bible
et les documents Assyro-Babyloniens, II. La législa-
tion, dans Revue pratique d'Apologétique, vol. II,
1906, p. 439)- M. C H. W. JOHNS se prononce pour
une dépendance indirecte : « Ressemblances et diffé-
rences prouvent une codificationindépendante d'an-
ciennes coutumes sur lesquelles la loi babylonienne
aurait exercé une profonde influence » (DBH, Extra
vol., p. 611-612). La vérité, encore ici, paraît être
dans un juste milieu : « Gardons-nous de conclure
trop vite d'une ressemblance, même frappante, à une
dépendance, surtout lorsqu'il s'agit des codes des
sociétés primitives » (Ad. LODS, Rev. Hist. des relig.,
t. LT, igo5, p. 101). D'autre part, ne redoutons pas
d'admettre, comme probables ou prouvés, s'il y a
lieu, quelques emprunts faits par l'auteur sacré. Le
caractèreinspiré des Livres saints n'en est pas com-
promis, comme le P. Ferd. PRAT l'a montré,en appor-
tant les témoignages des SS. Pères, dans ses savants
articles sur « la loi de Moïse » (Etudes, 5 juillet i8g8,
t. LXXVI, p. 97).

Sans être obligé d'admettre, avec M. CONDER et
M. Alfred JEREMIAS, que Moïse a écrit en caractères
cunéiformes — hypothèse sans preuve, mais possible
à la rigueur — on n'a plus le droit de traiter d'in-
vraisemblableson rôle de législateur. « Il ne faudra
plus nier [avec WELLHAUSENet les critiques radicaux]
la possibilité, la vraisemblance même d'une origine
au temps de Moïse, ou à une époque voisine, pour
un ensemble de lois comme le Livre de l'Alliance
[Ex. xx, 23-xxnr, 33] » (S. OBTTLI, Das Gesetz Ham-
murabis und die Thora Israels, 1903, p. 87). En face du
code de Hammourabi, on sent mieux l'arbitraire de
certaines sentences pseudo-critiques,comme celle-ci :
« L'erreur des écrivains de législationcomparée,qui
mettent en parallèle les lois du Pentateuqueet celles
des autres peuples, est de méconnaître ce point fon-
damental que les lois du Pentateuque ne sont pas
des lois réelles, des lois faites par des législateurs
ou des souverains,ayant été promulguées, connues
du peuple, appliquées par des juges; ce sont des
rêves d'ardents réformateurs, des voeux de piétis-
tes... », etc. (RENAN, Hist. du peuple d'Israël, t. H,
p. 376-377).

Religion, et morale. — L'histoire de la religion
babylonienneà travers les siècles offre aux recher-
ches un champ immense dont une petite partie seu-
lement a été explorée jusqu'à présent, malgré des
travaux assez nombreux. De toute nécessité il faut
nousen tenir ici à quelques indicationssur les points
les plus importants.

Monothéisme et polythéisme.— Depuis la première
conférencede Fried. DELITZSCH sur Babel und Bibel
( 1902) une controverse intéressante s'est engagéesur
la question de savoir si le monothéisme, que l'on
n'avait pu découvrir encore parmi les religions an-
ciennes en dehors d'Israël, ne se rencontrait pas,
dans une certaine mesure, chez les Babyloniens.
Sans l'affirmer catégoriquement, Delitzsch l'insinue;
il semble admettre, en particulier, qu'à Babylone
« les esprits libres et éclairés professaient ouverte-
ment » celte croyance, tandis qu'« un polythéisme
grossier se perpétuait pendant trois mille ans dans
la religion de l'Etat », où les prêtres, dit-il, fortement

organisés et très puissants contribuaient à le main-
tenir (BB, I, p. 4g, 5o). [Les prêlres cependant ap-
partenaient à la classe la plus éclairée; et n'est-ce pas
à eux que l'on doit la conservation, souvent même la
composition des textes où Delitzsch voit des concep-
tions voisines du monothéisme?] Dans une autre
brochure le savant assyriologueproteste contre les
critiques et les théologiens qui l'ont accusé, bien à
tort, dit-il, d'avoir représenté le monothéisme israé-
lite comme emprunté aux Babyloniens (BB, Ein
Riickblick, igo4, p. 16-18, 23; cf. C.H.W.JOHNS, dans
Exp.T.f'X.Y, p. 44)- Enfin, dans un troisième tract, il
reconnaîtque, sur ce point du monothéisme, a Baby-
lone et la Bible restent en opposition pour toujours ».
Puis, quelques pages plus loin, il sembleoubliercette
affirmation si nette, et, comparant Iahvé à Chamos,
à Melchom, à Aéour, il écrit : « Israël est le peuple
élu de Iahvé, mais pas de Dieu dans notre sens uni-
versel, pas plus que les Assyriens, parce qu'ils
étaient le peuple d'Aéour, mailre des dieux, n'au-
raient pu prétendre au titre de peuple élu de Dieu »
(BB, IH, igo5, p. 36-37, 3g-40-.

Sur de simples considérationsa priori, WINCKLER,
en tg02, conclut en termes vagues à un certain mo-
nothéismebabylonien (KA T3, p. 208).

Un assyriologued'Amérique (qui a publié en 1900
un ouvrage important sur l'histoire babylonienne
des premiers temps), M. Hugo RADAU, s'est avancé
du premier coup incomparablement plus loin : il a
découvert que et la religion babylonienne est une
religion purement monothéiste » ou, -plus exacte-
ment, « une religion monothéiste avec trinilé » (pré-
face d'un petit volume intitulé Bel, the Christ ofau-
cient limes, igo8, lequel est la simple reproduction
d'un article publié dans The Monist, oet. igo3).

M. A. JEREMIAS a remarqué des courants mono-
théistes au sein de la religion babylonienne,dans
la doctrine ésolérique des prêtres, dans les senti-
ments exprimés par quelques hymnes, dans la con-
ception d'un dieu suprême avec lequel tous les autres
dieux semblents'identifier (Monotheistische Strômun-
gen innerhalb der babylonischen Religion, 1904). Iî
avoue pourtant n'avoir rien découvert qui puisse être
mis en parallèle avec la foi des Hébreux en un seul
Dieu. De même M. BAENTSCH a étudié ces faits dans
leur rapport avec l'origine du monothéisme israélite
(Altorientalischer und israelitisclier Monotheismus,
igoG). Il admet qu'à Babylone les savants, les prêtres
surtout, se sont élevés parfois à des conceptionsplus
ou moins proches du monothéisme; mais ces concep-
tions sont restées dans le domaine de la spéculation,
à l'usage exclusif des savants, et, par cela même,
foncièrement différentes des croyances d'Israël qui
s'adressaient à toutes les classes, au peuple, tout
entier.

Quelquesmots, d'abord sur le polythéisme baby-
lonien en général, puis sur les textes principaux où
l'on a vu des tendances monothéistes.

Dans les temps les plus anciens laBabylonie n'était
pas un royaumeun et homogène; elle se partageait

• « en une foule de petits royaumes indépendantsfor-
més par les diverses cités. Chacune de ces cités était
consacrée à un dieu, qui était regardé comme son
vrai seigneur, et au nom duquel un roi.ou patési
exerçait le pouvoir » (Fr. THUREAU-DANGIN,Die Su-
mer, und, Akkad. Kônigsinschriften, p. xm). « Le
dieu de la cité, dit à son tour l'assyriologue anglais
L. W. KING, n'était qu'uneimageagrandiedu patési...
Une nombreuse compagnie de dieux composaient sa
maison, étaient à ses ordres comme serviteurs ou
officiers d'Etat. Des divinités spéciales exerçaient
auprès de lui les fonctions d'échanson, de gardiendu
harem, de conducteur du char; d'autres étaientmusi-



3139 BABYLONE ET LA BIBLE 371 r

eiens, ou chanteurs, ou encore bergers, intendants,
architectes ou inspecteurs de la pèche et de l'irriga-
tion. Des divinités plus importantes étaient conseil-
lers d'Etat... Et si l'on considère que, même aux
époques historiques les plus anciennes, beaucoup
d'autres divinités étaient l'objet d'un culte dans la
plupart des villes, en plus du dieu de la cité, et que
chacune de ces divinitésavait sa maison et ses minis-
tres divins, on comprendra le grand nombre de
dieux dont les noms, lors même que leur origine et
leurs fonctionsrestaient obscures, étaient connusdes
Babyloniens et des Assyriens dans les derniers
temps » (CT, part. XXIV, p. 5).

Au cours des siècles, quand des Etats plus consi-
dérables se formèrent, plusieurs divinités dont la
nature et les attributs offraient les plus grandes
ressemblances se fondirent en un dieu unique. L'im-
portanced'un dieu se mesurait à celle de la ville dont
il était le patron spécial; le dieu principal de la cilé
qui, entre toutes, avait conquis la dominationdeve-
nait le dieu suprême du royaume; ainsi Mardouk à
Babylone au temps de Hammourabi. Mais cela n'em-
pêchait pas une foule de divinités secondaires de
subsister à côté du dieu principal. Leur nom s'est
conservé surtout dans les incantations, d'autant plus
efficaces qu'elles invoguaient un plus grand nombre
de dieux : la série. Surpu en nomme environ cent
cinquante (Morris JASTROW jr, Religion ofBabylonia,
dans DBH, Extravol., p. 537b).

Malgré les simplificationsqui ont pu se faire dans
les derniers siècles par suite de l'encombrement du
panthéon,lesBabyloniens et les Assyriens ne se sont
jamais élevés à l'idée d'un Dieu unique. Ainsi pen-
sait l'historiendes religions C. P. TIELE, qui a étudié
l'assyriologie à fond afin de mieux se rendre compte
de la religion de ces peuples; il écrivait en 1888 :
« Quoiqu'ilsaientapproché 1resprèsdumonothéisme,
ils n'ont pas pu faire le dernier pas si important, pas
plus que les Egyptiens, et ils ont gardé jusqu'à la fin
un polythéisme monarchique » (Babylonisch-assy-
rische Geschichte, p. 53g, 54o). Plus tard, dans Ge-
schichte der Religion im Altertum (I, i8g5, p. ai5), le
savant auteur n'a pas modifié ce jugement qui,
semble-t-il, reste encore exact aujourd'hui.

Commepreuve d'un certain monothéisme chez les
Babyloniens,Fried. DELITZSCHa fait appelà plusieurs
noms propres de l'époque de Hammourabi, composés
de ilu, dieu: Ilu-itlia, « Dieu avec moi »; Ilu-abi,
« Dieu est mon père » ; Avêl-ilu, « ServiteurdeDieu » ;
« Dieu a donné », etc. Cette interprétation m'a tou-
jours paru fort douteuse : «t Ne doit-on pas, deman-
dais-je, traduirelesexemplescités : « un dieuadonné»,
« un dieu est avec moi », ou, mieux encore, a le dieu
a donné », c'est-à-dire, le dieu invoqué, le dieu pro-
tecteur principal de la ville, de la famille ou de l'in-
dividu »? (Etudes, 20 déc. 1902, t. XCIII, p. 754).
C. BEZOLD, Ed. KÔNIG, d'autres encore ont fait les
mêmes objections. M. Hermann RANKE, dans un
ouvragespécial sur les noms depersonnesdu tempsde
Hammourabi s'exprime ainsi : « Il n'y a, dans l'état
présent de nos connaissances, aucune raison suffi-
sante de penser que ilu, « (le) dieu », dans ces noms
ne se rapporterait pas à un dieu particulier — audieu protecteur de l'enfant ou de celui qui donne le
nom — de même que ili, « mon dieu », et ilusu,
a son dieu » (Early Babylonian Personal Names,
Hammurabi dynasty, 1905, p. 214, note 3). « Lorsque
l'àme se trouve en présence de son dieu, remarque
justement le P. LAGRANGE, ce dieu fût-il innomé, ou
quand bien même on indiquerait sa généalogie, elle
lui prodigue toutes les épithètes qui conviennent à
la divinité et le met sans hésiter au-dessus de tous
les dieux »

(ÉRS2, p. 21). Tout récemment»au Con-

grès des religions à Oxford, à propos de la religion
des anciens Egyptiens, M. FLINDERS PÉTRIE disait
aussi : « Le Dieu sous lequel un homme était né et
vivait était pour lui le dieu... Les appellationscom-
munes de « Dieu » ou de « Grand Dieu » dans les
inscriptions religieuses désignent naturellement le
dieu local » (Transactions of the third international
Congress for the Hislory of religions, vol. I, 1908,
p. 188).

DELITZSCH s'était appuyé aussi sur un texte (publié
par T. G. PINCHES en i8g6, et de nouveau par L. W.
KING, CT, part. XXIV, pi; 5o, p. g transcr. et trad.),
où l'on voit plusieurs grandes divinités présentées
comme de simples manifestationsde Mardouk :

Ninib = Mardouk (en tant que dieu) de la force.
Nergal = Mardouk » de la guerre.
Zamama= Mardouk s de labataille.
Enlil = Mardouk delà domination

etdugouvernement.
Nabou = Mardouk » de l'opulence.
Sin = Mardouk, illuminateur de la nuit, etc.

PLNCHES estime, sans raison suffisante, que ce texte
peut remonter à 2.000 ans av. J.-C. (The religion ot
Babylonia and Assyria, 1906, p. 118). ZIMMERN
(KAT3, p. 609) et A. JEREMIAS (Monoth. Strômungen,
p. 4 et 26) le datent de la basse époque babylonienne
(vers le vi° siècle av. J.-C). JENSEN et BEZOLD sem-
blent tropsévères contre l'interprétationde Delitzsch.
D'autres assyriologues, se refusant à voir là l'ex-
pression d'un monothéisme proprement dit, y recon-
naissent pourtant une sorte d'hénothéismeou même
la tendance à une conception monothéiste (ZIMMERN,
KAT3, p. 60g; C. H. W. JOHNS, Exp. T., t. XV, p. 45;
Morris JASTROW jr, DBH, Extra vol., p. 55oa ;
L.W. KING, CT, XXIV, p. 9). U faut remarquer, avec
BEZOLD, que d'autres listes analogues identifient di-
verses divinités avec Éa, ou Bel, ou Ninib, ou
Nergal, etc., ce qui paraît indiquer,dans les différents
centres religieux, une tendance à simplifier le pan-
théon, à tout rapporter au dieu principal, sans qu'on
puisse savoir au juste le sens de ces spéculations.
Mais il y a loin de là au monothéisme qui proclame
un Dieu unique, el regarde comme néant tous les
autres dieux. N'oublions pas que le culte de la
déesse Istar a toujours été en grand honneur en
Babylonie et en Assyrie; tandis que les Hébreux
n'ont pas même un mot dans leur langue pour signi-
fier déesse. Les derniers rois de Ninive et de Baby-
lone dans leurs inscriptions invoquent .pieusement
les dieux et les déesses; de même les simples parti-
culiers dans leurs lettres, à la même époque :v« Salut
au roi mon maître ! Que Asour, Bêlit, Sin, Samas,
Adad, Mardouk, Zarpanitoum, Nabou, Tasmetoum,
Istar de Ninive et Istar d'Arbèle, Ninib, Nergal, Laz,
les grands dieux du ciel et de la terre, et les grands
dieux gardiens du pays d'Assour et du pays d'Akkad
bénissent le roi mon maître abondamment, abon-
damment 1 J) (R. F. HARPER, Assyrian and babylonian
Lellers, n. 358; cf. R. CAMPBELL THOMPSON, Late ba-
bylonian Letters, 1906).

Examinons un autre document cunéiforme, prove-
nant des récentes fouilles de Ta'annek en Palestine,
et trop rapidementexploitédans plusieurs ouvrages
de ces dernières années. C'est une lettre de l'époque
d'El-Amarna(vers i4oo av. J.-C), où un certain Ahi-
iami, cananéen, s'exprime ainsi : « Que le maître des
dieux garde ta vie... »; puis il est question de vul
gaires affaires, et un peu plus loin, lignes i3-2o '
« Pleure-t-onencore [la perte de] tes villes, ou es-tu
rentré en leur possession? Au-dessus de ma tête il j
a quelqu'unqui est au-dessus des villes ; ehbien, vois
s'il veut t" faire du bien! De plus : s'il montre ss
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face (ou sa colère), ils (les ennemis) seront confondus
et la victoireseragrande. » Au jugementde M. E. SEL-
LIN, directeur des fouilles de Ta'annek, c'est là une
monolàtrie, telle qu'on peut la supposer chez les
Israélites de cette époque (Tell Ta'annek, dans Denk-
schriften der k. Akad.der Wissenschaften,Viien,1904,
t. L, p. 108).

Dans son travail déjà cité, Altorient. und israelit.
Monotheismus(igoô),BAENTSCHrevient plusieurs fois
sur ce texte (p. 4°. 56-57, 86) ; il le considère comme
sûr, il en fait le plus grand cas, et lui fait jouer un
rôle important dans l'histoire religieuse des anciens
Cananéens. Paul VOLZ s'en sert également dans son
étude sur Moïse (Mose, 1907, p. 27). Dans ATAO2
(1906), p. 323-324, A. JEREMIAScite le fameux passage
et ajoute : « Elie aurait pu écrire en ces termes au
roi de Tyr, et Elisée au roi de Damas. L'auteur de
cette lettre connaît le Seigneur des seigneurs, le Dieu
des dieux... Il y a là plus qu'un courant latent de
monothéisme. » Tout le monde suit, avec une pleine
confiance, la traductionde Fr. HROZNY,l'assyriologue
qui le premier a interprété cette tablette ; et l'on ne
tient aucun compte de sa remarque expresse que,
pour tout lepassage traduitplus haut, pour les lignes
i3-20 « en partie mutilées d'une façon notable, et
dont le sens est difficile, la transcription et la traduc-
tion doivent malheureusement être regardées comme
douteuses » (Tell Ta'annek, 1. c. supra; p. 116).

— Mais, en supposant la traduction exacte, s'agit-il,
dans ces lignes, d'un dieu suprême? et non pas plutôt
du Pharaon, ainsi que M. SELLIN avoue l'avoir pensé
d'abord? Défait, les lettres d'El-Amarnacontiennent
bien des appels au roi d'Egypte en des termes ana-
logues qui le feraient prendre pour un dieu.

Donc, transcription, traduction et interprétation
douteuses. Il faudrait une base plus ferme pour
appuyer des conclusions scientifiques.

En présence des sentiments élevés, exprimés dans
les prières dont il sera question plus loin, il ne faut
pas non plus se hâter de conclure au monothéisme
de celui qui parle. Un dieu, Mardouk ou un autre,
est imploré comme le plus puissant, exaltéparfois si
haut que les autres dieux semblent disparaître (cf.
LAGRANGE, un peu plus haut). Chez les Assyriens, le
dieu Asour occupe un rang tout à fait à part : il n'a
ni père, ni enfant; mais d'autres divinités sont invo-
quées en même temps. « Jamais on n'a tenu Asour
ni Mardouk pour un dieu qui n'en souffre point d'au-
tres à côté de lui, en le concluant comme conséquence
logique de la croyance qu'il ne peut y avoir qu'une
seule Puissance dirigeant l'univers et de laquelle
viennent toutes choses » (Morris JASTROW jr, DBH,
Extra vol., p. 55ob, cf. p. 547b).

La haute idée de l'Être divin exprimée dans les
hymnes ne doit pas nous faire oublier l'idolâtrie
réelle et générale, dont quelques prophètes hébreux
ont dénoncé l'absurdité. Suivant plusieurs auteurs
rationalistes, DUHM entre autres et plus récemment
DELITZSCH, ces satires bibliquesdu culte païen porte-
raient à faux ; elles supposeraientà tort l'identifica-
tion des dieux et de leurs images. A cela on peut
répondre que les prophètes, spécialement ceux du
temps de l'exil, avaient vu les choses d'assez près,
tandis que dans les textes c'est plutôt le beau côté
de la religion qui se montre à nous; pour l'Assyrie
et la Chaldée, comme pour l'Egypte, les documents
nous font connaître surtout le culte officiel; sur le
culte populaire et les idées du vulgairenous sommes
très peu renseignés. De plus, si le culte des pierres et
des arbres sacrés confondus avec la divinité a été si
fréquent dans l'antiquité, on peut bien penser que
les statues des dieux n'étaient pas regardées comme
de pures représentations : on les croyait habitées,

animées par le dieu; et de là le peuple pouvait pas-
ser facilement à l'idolâtrie proprement dite (cf.
A. CONDAMIN, Le Livre d'Isaïe, p. 283, 284). Les Ba-
byloniens « allaient jusqu'à prier les fleuves, les ca-
naux, les temples, les villes sacrées, leurs portes »,
v. g. : « Que le Tigre, l'Euphrate, le canalMekalkal,
le canal Durkiba, le canal Shitar, le canal Arahtum,
cher à Marduk, t'absolvent... que la porte, et le nomde la porte, et le maître de la porte et le génie tuté-
laire de la porte t'absolvent, te délivrentî » (Fr. MAR-
TIN, 77?, igo3, p. xui).

Concluons avec le P. LAGRANGE : en dehors des
Hébreux « le véritable monothéisme : il n'y a qu'un
Dieu, et il est mon Dieu, ne se retrouve nulle part »(EUS*, p. 43g).

Le nom de Iahvé. — Les assyriologuesSAYCE, PIN-
CHES, DELITZSCH pensent que le nom du Dieu d'Israël,
Iahvé, était connu en Babylonie au temps de Ham-
mourabi, 2000 ans av. J.-C. Impossible d'entrer dans
la discussion, détaillée de cette question si souvent
traitée depuis une dizaine d'années.(Voir les articles
du P. LAGRANGE dans RB, igo3, p. 376; 1907, p. 383-
386; SAYCE et HOMMEL dans Exp.T., IX, p. 522; X,
p. 42; XI, p. 270; XVII, p. 26; XVIII,p. 332; XIX,pas-sim; Babel und Bibel, I, p. 47; II, p. 20; KAT3,p. 468;
ZA, XVI, p. 4o3, 4i5; XVII,p. 271 ss.)Avecles assy-riologues ZIMMERN, BEZOLD, RANKE, HILPRECHT et
S. DAICHES — ce derniervient de discuter de nouveaula question dans ZA,XXll (nov. 1908), p. 125 ss. —je
pensequ'onn'a pas encoredémontréla probabilitéde
la présence du nom de Iahvé dans les noms Ia-'-PI-
ilu, la-PI-ilu, du temps de Hammourabi. H. RANKB,
qui a fait une étude approfondie des noms propresde cette époque,estime que pour ce nom babylonien
« la lecture, la prononciation et le sens sont incer-
tains, et que par conséquenton ne saurait guère y
appuyer des conclusions importantes. Qu'il faille yvoir le nom du Dieu d'Israël, Iahvé..., cela me semble
très improbable,même si l'on suppose sûre la lecture
Iahwi-ilu » (/. c, p. 234, note 5). C'est aussi la con-clusion de la récente étude de DAICHES.

Dans le nom la-u-um-ilu,que l'élément Iau(m) ré-
ponde à la forme abrégée, laou, du nom de Iahvé,
c'est plus vraisemblable,mais ce n'est pas prouvé nonplus pour l'époque de Hammourabi. C. F. LEHMANN
est convaincu que, pour ce qui est des textes d'alors,
les deuxnoms n'offrent rien decommun(Babyloniens
Kulturmission einst und jelzt, igo3, p. 37).

Plus tard, vers le v« siècle av. J.-C., le nom deIahvé
se rencontre dans un bon nombre de noms juifs ins-
crits sur des tablettes cunéiformes ; après l'exil et le
long séjour des Israélites à Babylone, il n'y a rien là
d'étonnant.

Quant à l'interprétation du nom de Ahi-iami (vers
i4oo av. J.-C, voirplus haut,col. 370) c'estun exemple
de la façon dont on asseoit parfois de belles théories
sur une conjectureaventurée. M. HROZNY commence
par dire que, dans la seconde partie de ce nom, on
ne peut guère s'empêcher de voir le nomde Iahvé; et
il transcrit d'abord Ahi-ia-mi, puis hardiment, dans
la traduction, Ahi-Jawi. Après lui, M. SELLIN se dé-
clare convaincu de la possibilitéde cette lecture « qui
ouvre un horizon tout à fait étonnant » ; il exprime
cependant des doutes et demande qu'on se serve de
cette tablette avec circonspection— recommandation
trop négligée, comme nous l'avons déjà vu pour la
question du monothéisme. Cependantla lecture Ahi-
Jawi, au lieu de Ahi-iami, déjà révoquée en doute
avec beaucoup de raison par K. MARTI en igo6 (Die
ReligiondesAlten Testaments,p.6), a été généralement
repoussée; et M. Sellin lui-mêmeécrit en igo8 : « En
vérité la présence du nom [de Iahvé] sur des tableltel
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cunéiformes cananéennes, de provenance soit baby-
lonienne (vers 2000) soit palestinienne(Ta'annekvers
i45o), est très incertaine » (Die alttestamentlicheReli-
gion im Rahmen der andern altorienlalischen,p. 61).

Messianisme. — Dans les Inscriptions cunéiformes
et l'Ancien Testament, 3e édition de l'ouvrage primi-
tif de SCHRADER, totalement refondue el différente
par le fond, la forme et l'esprit, M. ZIMMERN se livre
aux rapprochements les plus risqués entre les con-
ceptions polymorphes du panthéon babylonienet les
croyancesreligieuses de l'Ancien et du Nouveau Tes-
tament A propos de Mardouk on voit apparaître le
Christ, Rédempteur du monde, la plénitude des
temps, le Christ envoyé par son Père, la Passion, la
mort du Sauveur des hommes, sa résurrection et son
ascension. Acôté de la déesse Istar on place la Vierge
Marie, Mère de Dieu. Ces rapprochementsse fondent
sur des ressemblances superficielles, purement exté-
rieures, matérielles ou verbales. Quel rapport véri-
table y a-t-il, par exemple, entre Anou, le dieu baby-
lonien du ciel, voisin de tant d'autres dieux qui peu-
plent le ciel et la terre, et l'idée des Hébreux qui se
représentent le ciel comme l'habitationde Dieu, son
royaume, le royaume des cieux? (KAT3, p. 352, 353).
Parfois la doctrine juive ou chrétienne est mal com-
prise, défigurée, dans ces parallèles forcés; parfois
aussi le texte cunéiforme est mal interprété, comme
quand M. ZIMMERN donne pour prototype du Servi-
teur de Iahvé souffrantunpersonnagequi se dit juste,
mais qui souffre sans résignation, et qui n'a pas la
moindre idée d'expier les crimes des autres, c'est-à-
dire qui manque des notes caractéristiquesdu Servi-
teur de Iahvé dépeint par Isaïe. Tout au plus peut-on
comparer ce personnage, comme on l'a fait, à Job. Il
est d'ailleurs légitime de louer la haute poésie de ce
poème du Juste souffrant. Plutôt que d'en citer quel-
que fragment, mieux vaut renvoyer à la traduction
complète que j'en ai donnée dans les Etudes (mars,
igo3, t. XCIV, p. 8o3-8o6) et à celle du P. DHORME
(Choix de textes..., p. 372-37g).

On peut dire avec assuranceque rien, jusqu'ici,n'a
été retrouvé dans les textes cunéiformes qui puisse
passer pour le prototype ou la source, pour le pen-
dantou l'analoguede l'espérance messianique d'Israël.

La méthode de comparaison, ainsi conçue et ainsi
appliquée, n'a rien de scientifique : souvent elle pro-
cède a priori; elle trouve ce qu'on veut trouver; pres-
que toujours elle table sur des données insuffisantes :
connaissance objective insuffisante, pour ce qui con-
cerne la religion babylonienne,où il reste tant à dé-
couvrir et à interpréter; connaissance subjective
incomplète, du côté de la religion israélite, pour plu-
sieurs assyriologuespeucompétents danscette partie.
Aussi est-ce un conseil très sage que des savants, ses
amis, ont donné à M. Hugo RADAC, en le priant de
continuer le déchiffrement des tablettes de Nippour,
et de remettre à plus tard la publication de son
articlesur 0 la Trinité babylonienne,prototypede la
chrétienne » (Bel, the Christ..., igo8, préface).D'autres
assyriologues, DELITZSCH. ZIMMERN, JENSEN,devraient
aussi rester sur leur terrain où ils rendent des ser-
vices éminents, et résister à la démangeaison des
comparaisons.

Prophélisme; divination, sorcellerie — « Les asipi
[sic] ou « prophètes » formaientune classe à part. A
quelques points de vue ils ressemblaient aux pro-
phètes d'Israël. » Ainsi parlait M. A. H. SAYCE dans
ses Giffbrd Lectures, publiées en igo2, sous le titre
The religions ofAncient Egypt and Babylonia. Etplus
loin : « Jusqu'à quel degré le prophète babylonien
ressemblait-il au prophète hébreu, il est poxr le mo-

ment impossible de le dire. Mais ils différaient cer-
tainement en deux points » : d'abord, le prophète
babylonien était membre d'un corps sacerdotal, tan-
dis que les fonctions de prêtre et de prophète étaient
indépendantes en Israël; de plus, à Babylone, « le
prophète était intimementuni au magicien et au né-
cromancien » ; il en était, au contraire, essentielle-
ment distinct chez les Hébreux (p. 463-466).

Quelques remarques sur ces assertions.D'abord le
personnagebabylonien qui semblerait se rapprocher
le plus du prophète n'est pas l'âsipu, lequel est plutôt
exorciste, chargé des conjurations et des expiations,
mais le bârû. « Le devin par excellence, l'interprète
de la volonté des dieux, le prêtre chargé de rendre
les oracles, c'est le bârû », dit le P. LAGRANGE dans
une excellente étude sur les textes publiés par ZIM-

MERN (Beitràge zur Kenntnis der bab. Religion, i8g6-
igoi). « La traduction littérale de bârû serait voyant,
mais ce mot identique, d'après l'usage, une vision
intérieure, le don de la prophétie; le bârû regardait
surtout l'avenir dans le foie des victimes » (RB, igoi,
p. 4°4, 4o5). Voir aussi les pages substantielles de
M. Fr. MARTIN, Textes religieux assyriens et babylo-
niens, igo3, introduction.

Déjà sous Hammourabi il existait un collège de ces
prêtres-devins. On les retrouveau temps des derniers
rois assyriens et babyloniens : Sennachérib les con-
sulte pour savoir la cause de la mort violente de son
père Sargon.Asarhaddon est encouragé, par les bons
oracles qu'ils lui communiquent, à rebâtirBabylone;
ils exercent encore leurs fonctions sous Nabonide.
Des prières et des consultations adressées à Samas,
le dieu-soleil, par l'intermédiaire du bârû, pour obte-
nir la révélation de l'avenir ou de quelque dessein
secret, ont été publiées par J. A. KNUDTZON(Assy-
rische Gebete an den Sonnengntt... i8g3). Elles sont
datées des règnes d'Asarhaddoi.et d'Assourbanipal.

En voici un spécimen :

« O Samas, grand seigneur, à ma demande dans ta
faveur fidèle daigne répondre1 Depuis ce jour, le
troisième jour de ce mois, du mois de Arou,jusqu'au
onzième jour du mois de Abou de cette année, dans
ces cent jours et ces cent nuits, espacede temps fixé
(pour limite) à l'oracle du prêtre-devin (bârû) ; dans
cet espace de temps fixé est-ce que Kâstariti avec ses
troupes,ou les troupes des Cimmériens,ou les troupes
des Mèdes, ou les troupes des Mannéens, ou toutautre
ennemi, réussiront dans leurs projets? Soit d'assaut,
soit par force, soit par les armes et la bataille, soit
par une brèche, une mine, ou à l'aide des machines
de siège..., soit par la famine, soit en vertu des noms
du dieu et de la déesse, soit par des pourparlers et
des transactions amicales,soit par tout autre moyen
et stratagème usité pour la prise des villes, pren-
dront-ils la ville de Kisassou, entreront-ils dans les
murs de cette ville de Kisassou? S'empareront-ils de
cette ville de Kisassou, tombera-t-elle entre leurs
mains? Ta grande divinité le sait. La prise de cette
ville de Kisassou, par quelques ennemis que ce soit,
depuis ce jour jusqu'au (dernier) jour du temps fixé,
est-elle ordonnée, résolue, par l'ordre et les arrêts de
ta grande divinité, ô Samas, grand.seigneur? Est-ce
qu'on le verra? Est-cequ'onl'entendra dire? » (KNUD-

TZON, 1. c, n° 1 ; cf. JASTROW, Die Religion Bab. und
Assyr., II, p. 177).

Là, comme en général dans l'habitude d'interroger
les oracles, se manifeste lafermecroyancedesanciens
que la divinité dirige tout ici-bas et connaît d'avance
le résultat des actions humaines. Mais devant cette
consultationcompliquée,où les formules synonymes
sont multipliées, de peur, semble-t-il, que le dieu ne
comprennede travers ou n'éludela question,on songe
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tout naturellementau mot de l'Evangile : « putant
enim quod in multiloquiosuo exaudiantur »(Mat.vi,
7). Comparez un passage de la Bible où, dans la con-
sultation de Iahvé par le moyen de l'éphod sur un
sujet analogue, la manière de procéder est bien plus
simple et plus franche (I Sam. xxin, g-12).

Est-ce à dire que l'on puisse mettre en parallèle les
prophètes israélites et les prêtres-devins de la Chal-
dée, ou de l'Assyrie, comme ont fait H. WINCKLER
(KAT3, p. 171) et DELITZSCH? (BB, II, p. 18). En peu
de pages, le savant Ed. KÔNIG a fait bonne justice
de cette manière de voir qui néglige des différences
profondes, pour s'en tenir à quelques traits super-
ficiels d'analogie (Der altère Prophetismus, igo5,
p. 3-6). La première et essentielle différence entre
le vrai prophète et le devin échappera toujours à
quiconque refuse d'admettre le surnaturel, la prédic-
tion authentique : car entre des fonctions de même
ordre et purement humaines, à supposer qu'il y ait
sincérité de part et d'autre, il ne peut y avoir qu'une
différence de degré. Si les prophètes d'Israël ont été
favorisés de révélations divines proprement dites,
il est clair qu'ils sont incomparablement au-dessus
des devins de l'antiquité (voir La mission surnatu-
relle des prophètes d'Israël, dans Etudes, 5 janv.
igog, p. 5-32). Cependant il faudrait remarquer au
moins, avec SAYCE — ce serait un premier pas vers
la vérité complète — que le devin de Babylone a
perpétuellement recours à la magie (rites compli-
qués, incantations, etc.); tandis que le prophète
hébreuest l'ennemi déclaré des pratiques magiques :
la révélation lui vient directement de Iahvé, sans
passer par les entraillesdes victimes. Les prophètes
hébreux, surtout ceux du temps de l'exil, connais-
sent bien et-réprouvent hautement cette magie chal-
déenne. « Le roi de Babylone, dit Ezéchiel, se
tient à la bifurcation de la route pour consulter le
sort [pour savoir la direction qu'il doit prendre]; il
mêle les flèches [bélomancie] ; il interrogeses dieux
domestiques; il inspecte le foie [hépatoscopie] » (Ez.
xxi, a6, Vulg. ai).

... Un malheur fondra sur toi [Babylone],
que tu ne sauras conjurer...

Garde donc tes enchantements
Bt tes sortilèges nombreux,
où tu peinas dès ta jeunesse '.

Peut-être ils pourront te servir;
peut-être ils te rendrontterrible! (IS.XLVII, 11, 12).

Dans les versets suivants le prophète, avec une
exactitude remarquable, décrit en quelques mois
l'astrologie et l'art d'interpréter les présages, qui
avaient pris à Babylone un développement prodi-
gieux. (Voir spécialement R. CAMPBELL THOMPSON,
The reports of the magiciansand astrologers ofNine-
veh and Babylon, 2 vol. igoo.)

En Chaldée la puissance attribuée aux sorciers,
et surtout aux sorcières, était considérable, allant
jusqu'à bouleverser la nature, déchaîner contre un
homme une armée de mauvais génies, influer même
sur les décisionsdes grands dieux,changer les desti-
nées d'ici-bas. L'envoûtement, les potions magiques,
certaines manipulations bizarres, ou

_

plus simple-
ment le « mauvais oeil », la susurration de quelques
paroles sinistres suffisaient à opérer ces prodiges.
Contre ce pouvoir malfaisant les exorcistes étaient
appelés à lutter au moyen de leurs incantations.Plu-
sieurs séries de ces incantations ont été publiées:
la série Maqlû par TALLQVIST, la série Surpu par
ZIMMERN (la 2* tablette Surpu a 210 lignes!), les sé-
ries Utukki limnûti, etc., sur les mauvais esprits,
par CAMPBELL THOMPSON, d'autres textes par L. W.
KING, Babylonian Magic and Sorcery, 1S96.

Rien de pareil chez les Hébreux, sinon sous forme
d'abus immédiatement réprouvé par les prophètes.
Les diverses sortes de divination, augures, sorcelle-
rie, incantations et consultation des esprits, sont
expressément prohibées par le Deutéronome(xvui,
10, 11).

Prières, hymnes, psaumes de pénitence; idée du
péché. — Ainsi l'ancien Babylonien nous apparaît
comme entouré de démons malfaisants et de génies
protecteurs, exposé à l'influence de nombreuses puis-
sances invisibles, sous le contrôle des divinités supé-
rieures. U sentprofondémentsadépendance,et il est
religieux. Les Assyriens n'étaient point, noa plus,
comme RENAN l'imaginait, « presque indifférents en
religion» (Hist. dupeuple d'Israël, t.HI, p. i5). Tout
d'abord les noms propres de personnes en font foi.
En Babylonie eten Assyrie,comme chez lesHébreux,
ces noms traduisent un sentiment de confiance, de
reconnaissance, de' respect pour tel ou tel attribut
delà divinité, ouencoreun souhait, unebénédiction:
Marduk-abal-iddin, Mardouk a donné un fils; Sin-
ahc-erba (Sennachérib), Sin a multiplié les frères;
Isme-Sin, Sin a entendu; Béli-ismeanni, Mon Maître
m'a exaucé; Ilu-Damiq, Le dieu est favorable; Bêl-
tmaranni, Bel m'a regardé (favorablement); Mâr-
Samas oaApil-Samas,Fils de Samaè; Mâr-Istar, Fils
d'Istar; Apil-ilisu, Fils de son dieu; Ilusu-abusu, Son
dieu est son père; Arad-Ea, Serviteur d'Ea; Adad-
nirari, Adad est mon aide; Narâm-Sin,Chéri de Sin;
Manum-bala-Sin,Qui[peut exister]sans Sin? Maniim-
ki-Sin, Qui est comme Sin? Manum-sanin-Samas,
Qui est égal à Samas? Ana-pâni-ili, En présence du
dieu; Pân-Bêl-adag(g)al,Jevois (ou verrai) la face de
Bel; Ana-Samas-lêr, Tourne-toi vers Samas ; et tant
d'autres noms qui offrent un parallélisme frappant
avec ceux de la Bible. Ici et là une piété spontanée
s'est rencontrée dans des expressions identiques,
alors qu'elle différait infiniment dans son objet.
Monothéisme ici, et là polythéisme; mais, de part et
d'autre, idée d'une Providence qui régit ce monde el
dont l'homme dépend dans la jouissance des biens
matériels, et avec laquelle on peut se mettreen rela-
tion par la prière.

Les Assyriens et les Babyloniens ont une dizaine
de synonymes pour désigner la prière. Elle semble
avoir été fréquente chez eux, si l'on peuten juger par
les formules de la correspondance épistolaire. Un
fils écrit à son père : « Tous les jours je prie Nabou
et Nanà pour la vie de mon père ; et, à l'intention de
mon père, je porte mes hommages à Ezida [temple
de Nabou à Borsippa] » (R. F. HARPER, Assyrianand
babylonian Letters, n° 219). Un fonctionnaire écrit
à la mère du roi : « Que Bel et Nabou bénissent la
mère du roi, ma souveraine ! Tous les jours je prie
Nabou et Nanà d'accorder la vie et de longs jours au
roi des pays, mon souverain, et à la mère du roi,
ma souveraine. Que la mère du roi, ma souveraine,
soit protégée! » (ibid., n" 324). On litdans une lettre
de Iddina-apli à la dame Qoudasou : « Je prie tous
les jours Bel et Nabou pour la %'ie et la longévité et
le bonheur de ma dame. Par la faveur des dieuxmoi
je vais bien, ainsi que tous ceux qui sont avec moi.
Ne t'inquiète pas sur moi, parce que tu n'as pas reçu
de mes nouvelles... Prie Bel et Bèlit pour moi..'. »
(R. CAMPBELL THOMPSON, î.ate babylonian Letters,
n" 6). « Par la faveur des dieux je vais bien. Si je
prie les dieux, j'obtiens ce que je désire » (ibid.,
n* 1 g4>- Cf. FRANÇOIS MARTIN, Lettres néo-babylo-
niennes, 1909.

« Je prie tous les jours... 1, est une formule qui
revient souvent dans ces lettres. Il est vrai que le
souhait ordinaire est c< bon état du coeur et bon état'
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du corps », c'est-à-dire bonne humeur et santé, joie
et bien-être; mais c'est déjà beaucoup de reconnaî-
tre sur ce point sa dépendance par rapport à l'Etre
divin.

Si des manifestationsde la piété particulière nous
passons à la louange officielle des dieux, nous en
trouvons de magnifiques expressions dans un grand
nombre d'hymnes. Voyez les traductions françaises
données par ScHEiLen 1897 dansla Revue de l'histoire
des religions, et par M Fr. MARTIN dans deux volu-
mes de Textes religieux assyriens et babyloniens,
igoo et igo3; et le recueil plus complet de St. LANG-
*JON, SBP, igog.

Quelle que soit l'élévation des sentiments, juste-
ment admirée dans ces pièces d'une poésie splen-
dide, la note religieuse n'est pas la même que dans
les chants sacrés des Hébreux. On trouverait diffici-
lement dans la littérature babylonienne un chant
religieuxà l'unique fin de célébrerla gloire des dieux,
de leur témoigner le respect et la reconnaissance,
l'amour et la confiance, sans aucune mention des
intérêts de leurs pieux clients. Les hymnes commen-
cent d'ordinaire par de magnifiques louanges de la
divinité; ils exaltent ses attributs en style pom-
peux ; ils se terminent régulièrementparune requête.

On sent que la préoccupation principale du sup-pliant est d'apaiserles dieux, de gagner leurs bonnes
grâces, pour leur faire accueillir favorablementune
demande.Untraitaussicaraetéristiquen'apaséchappé
à M. JASTROW, l'auteur qui a consacré à cette religion
l'éludejusqu'ici la plus complète. H signale le lien
étroit qui unit les prières et les incantations, et il endonne la raison suivante : « Les Babylonienscomme
les Assyriens ne se tournaient vers les dieux que
quand ils désiraient en obtenir quelque chose, pro-
tection ou guérison, délivrance d'un mal, ou bien
faveur... La pure louange des dieux sans autre inten-
tion n'existe pas dans le culte babylono-assyrien »
(Die Religion Babyloniens undAssyriens, t. H, p. i38,
1906).

Au contraire, il arrive à l'Israélitepieux de perdre
complètement de vue ses propres intérêts. Le psaume
xxix (Vulg. xxvm) ne se borne-t-il pas à célébrer la
puissance de Iahvé? Bon nombre d'autres ont pour
unique objet d'exalter les bienfaits divins ; ainsi les
psaumes cv, cvn, cxi (Vulg. civ, cvi, ex), et la plu-
part de ceux qui commencent par les mots : « Louez
Iahvé! » (Alléluia). Un poèmed'assez longue haleine,
le psaume civ (Vulg. cm) chante l'oeuvre créatrice
et providentielle de Iahvé, Maître absolu de
l'univers; le poète ne sort pas un instant de ce sujet.
Sans doute l'Israélite, autrefois comme aujourd'hui,
n'était pas désintéressé des biens de ce monde.
Cependant, grâce à la haute idée de Dieu qui carac-térisait sa religion, il tournait facilement sa prière
vers un plus noble idéal; il demandait comme unbien suprême de se rendre agréableà Iahvé par l'ob-
servation de ses commandements.Voyez les psaumes
xix, cxrx (Vulg. xvm, CXVHI), etc. Et si l'on dit que
ces sentiments sont le fruit d'une évolution tardive
où la penséereligieuse s'est épurée, qu'on nousmon-
tre en Babylonie, après plus de trois mille ans de
civilisation, une évolution et une épurationpareilles.
Mais chez les Hébreux, l'idée de la sainteté de la Loi
dérivait en droite ligne de l'enseignementdes plus
anciens prophètes et du fonds primitif de la législa-
tion mosaïque sur la sainteté de Iahvé. Ceci nousamène à parler de l'idée de péché chez ces anciens
Sémites.

A maintes reprises, la Loi inculque la nécessité
pour le peuple élu d'être saint parce que son Dieu
est saint (Ex. xix, 6: Lév. xi, 44 ', six, 2; xx, 26, etc.).
Si la Loi est une manifestationdelà sainteté de Iahvé,

le péché, violation de la Loi, offense celtesouveraine
sainteté. Pénétré de cet enseignement, l'Israélite en-
visage le péché sous un tout autre aspect que sesvoisins polythéistes, n'en déplaise à DELITZSCH, qui
prétend qu'on se trompe fort en attribuant à Israël
une conception plus profonde de la nature du péché.
Car les Babyloniens pieux, dit-il, expriment dans
leurs plaintes, en même temps que leurs maux exté-
rieurs, la douleur de l'âme causée par le péché (BB,
III, p. 26). Il aurait fallu ajouter — c'est le point
principal—pour quelle raison, de quel point de vue,utilitaire ou moral, le péché causait cette douleur.
« La grâce du dieu miséricordieux,dit M. Fr. JERE-
MIAS, résultat recherché et espéré de la prière, n'est
que la délivrance de la maladie. C'est ce que signifie
la rémission des péchés. Guérir et pardonner

• sont
des synonymes.C'est en parlant de là qu'il fautjuger
les concepts de faute et. de péché, de miséricorde et
de pardon » (dans le Manuel d'histoire des religions
de CHANTEPIE DE LA SAUSSAYE, trad. franc., 1904,
p. I5I). TIELE jugeait aussi que les Babyloniens et
les Assyriens « n'élaient pas encore arrivés à distin-
guer nettement entre le péché et les suites du péché »(Geschichte der Religion im Alterlum, vol. I, i8y5,
p. 215). En effet, ils sentent que tel mal est le châti-
ment d'une faute; ils regrettent donc d'avoir commis
la faute, cause du mal; ils s'humilient pour apaiser
le dieu irrité. C'est la crainte servile, et non le purrepentir d'avoirdéplu à la divinité. A côté des gémis-
sements et des supplicationsdu coupable, on ne voit
pas la promesse de mieux faire, la demande d'un se-
cours pour y réussir. On le constatera aisément en
comparant par exemple au psaume LI (Vulg. L)
les plus beaux passagesdes hymnes que l'on a appe-lés « psaumes pénitentiaux babyloniens » (Babylo-
nische Busspsalmen, publiés par ZIMMERN en 1885) :
Les fautes que j'ai faites, je ne les connais pas...Le Seigneurdans la colère de son coeur m'a regardé,
Le dieu dans la fureur de son coeur m'a visité...
Je cherche (du secours); nul ne me tend la main;
Je pleure, et près de moi je ne trouve personne..le crie; personne ne m'entend.
Triste, gisantà terre, sans lever les jeux,Vers mon dieu miséricordieuxje me tourne en gémissant.

Le suppliant est convaincu que le mal physique
dont il souffre est un effet du mal moral — celle
pensée se rencontresouventdans l'Ancien Testament,
surtout dans le livre de Job; — parfois il ne sait pasde quelle faute il s'est rendu coupable : « Ma peti-
tesse, je ne la connais pas; le crime que j'ai commis,
je ne le sais pas » (Fr. MARTIN, TR, 1900, p. i5). Ou
bien il ignore quelle divinité il a offensée, et, pour
ne point risquer d'omettre justement celle-là dans
ses invocations, il implore le « dieu inconnu », la
« déesse inconnue ».

Le pénitent israélite s'élève plus haut :
En moi, ô Dieu, crée un coeur pur,Et renouvelle en moi un esprit ferme.
Ne me rejette pas loin de ta face,

Et ne retire pas de moi Ion esprit saint!...
Aux impies j'enseignerai tes voies,

Et les pécheurs retourneront à loi... (Ps. LI, Vulg. L).
M. Fr. MARTINa raison desoulignerlaressemblance

frappante entre le texte suivant traduit par lui et
divers passages des psaumes hébreux (77?, igo3,
p. xxvi) :

Qu'ils meurent, eux; que moi, je vive;
Qu'ils passent, eux; que moi je prospère;
Qu'ils soient anéantis, eux; que moi, je reste debout;
Qu'ils s'affaiblissent, eux; que moi, je me fortifie!
O dieu du feu, le puissant, le plus élevé des dieux...
Toi, tu es mon dieu; toi, tu es mon maître;
Toi, tu es mon juge; toi, tu es mon sauveur;Toi, tu es mon vengeur.
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Ce sont sans doute des ressemblances de ce genre
qui ont entraîné l'assyriologueet critique PaulHAUPT
à ces conclusions d'un radicalisme éhonté : « J'ai
établi que la majorité des psaumes hébreux appar-
tient à l'époque macchabéenne (170-70 av. J.-C). Je
n'ai pas découvertun seul psaume datant d'avant
l'exil. Les prototypes des hymnes contenus dans le
psautier hébreusont les hymneset les psaumes péni-
tentiaux des textes cunéiformes » (American Journal
ofSemitic Languagesand Literatures,t. XXI, oct. igo4-
juil. igo5, p. 137). Ainsi, à côté du Cantique de
Débora, que les critiques sont unanimes à regarder
comme un des morceaux les plus anciens de la litté-
rature hébraïque— le jugement contrairede M. Mau-
rice VERNBS n'a point de valeur, — les Israélites
n'auraient eu pendant des siècles aucun chant sacré !

Très tard, aprèsl'époquedes prophètes,pour appren-
dre à chanter les louanges de Iahvé, ils se seraient
mis à l'école des Babyloniens!

Il faut signaler l'hymne à Istar, au sentiment de
JASTROW, « le plus beau spécimen peut-être de ces
psaumes pénitentiaux ». C'est un long texte de
113 lignes (y compris le colophon ouattestationfinale
du copiste), admirablement conservé, de la plus
haute poésie religieuse. Il appartient à la série qui
a pour titre : « Prières de l'élévation de la main ».
KING l'a publié et traduit le premier. Le P. DHORME

en donne aussi le texte et la traduction (sans les
prescriptions finales et le colophon, 1. 106-113). J'en
cite quelques lignes d'après ces auteurs (en modifiant
la traduction de la 1. 41

>
où je laisse indéterminé le

sens de issir là isaru, qui peut s'entendre au physi-
que ou au moral ; KING prend plutôt le premiersens ;
DHORME donne le second qu'il dit « limpide » : « L'in-
juste devient juste en voyant ta face 1 »).

1. 1-2. Je te prie, souveraine des souveraines, déesse des
[déesses !

Istar, reine de tous les peuples, directrice des hommes!..,
1. 15-17. Où ton nom n'est-il pas (entendu)? Où tes décrets

[ne sont-ils pas (observés)?

Où n'es-tu pas'grande? Où n'es-tu pas exaltée?
1. 40-47. Là où tu regardes, le mort vit, le malade se lève ;

l. 41. Il va bien, celui qui allait mal, en voyant ta face!
Moi je t'invoque, soupirant, gémissant, souffrant, ton

[serviteur !

Regarde-moi, 6 ma souveraine,accueille ma supplication;
En vérité tourne vers moi tes yeux compatissants,exauce

[ma prière!
Dis ma délivrance, et que ton coeur s'apaise!
Délivrance de mon corps affligé, qui est plein de troubles

[et de désordres !

Délivrance démon coeur souffrant, qui est plein deplenrs
[et de soupirs !...

1. SI. Délie mon péché, ma faute, mon méfait et mon
[délit...

1. 99-105, trad. Dhorme : Que mes prières et mes suppli-
cations aillent jusqu'à toi!

Que tes grandes miséricordessoient sur moi !

Que ceux qui me voient dans la rue magnifient ton nom!
Et moi près des humains je glorifierai ta divinité et ta
Istar est élevée! Istar est reine! [force,
Bêlit est élevée! Bêlit est reine!
Irnini, la vaillante fille de Sin, n'a pas de rival !

Un dilettante de l'histoire comparée des religions
trouverait très intéressant et tout naturel de mettre
en parallèle avec ces invocations celles que l'Eglise
catholique adresse à la Vierge Marie, et de parler
peut-être d'emprunts ou d'imitation. Je reviendrai,
dans les conclusions, sur cet abus de la méthode
comparative.

Pour pénétrer un peu dans la conscience babylo-
nienne, il faut citer encore un texte assez long tiré
d'une incantation où, dans le but d'éliminerun mal,
on cherche à découvrir quel est le péché, cause du
mal.

Incantation. [Je vous invoque], grands dieux,
i... dieu et] déesse, seigneurs de la délivrance,
Pour un tel, fils d'un] tel, dontle dieu est un tel, la déesse,

[une telle,
... qui est malade, inquiet, troublé, affligé.
A-t-il offensé son dieu, offensé sa déesse?
A-t-il donné un refus au lieu d'une promesse, une pro-

[messe au lieu d'un refus ?
A-t-il séparé du père le fils,
A-t-il séparé du fils le père,
A-t-il séparé delà mère la fille,
A-t-il séparé de la fille la mère ?
A-t-il séparé de la belle-mère la belle-fille,
A-t-il séparé de la belle-fille la belle-mère?
A-t-il séparé le frère de son frère?...
A-t-il refusé de relâcherun captif,dedélivrerunenchaîné?...
N'a-t-il pas péché contre un dieu, n'a-t-il pas offensé una

[déesse ?
A-t-il affligé un dieu, méprisé une déesse ?

Y a-t-il faute contre son dieu, manquement envers sa
[déesse,

violence contre son aïeul, haine contre son frère aîné?
A-t-il méprisé père et mère, offensé sa soeur aînée?
donné en petit, refusé en grand,
dit oui pour non
et non pour oui?...
A-t-il employé une balance fausse?...
S'est-il servi d'argent faux, pas servi d'argent vrai?
A-t-il déshérité un fils légitime, établi un fils illégium»?
A-t-il tracé des limites fausses,pas tracé des limitesjustes?
A-t-il franchi (?) bornes, frontières, limite»?
Est-il entré dans la maison de son prochain?
S'est-il approchéde la femme de son prochain?

A-t-il versé le sang de son prochain?
A-t-il volé l'habit de son prochain?
S'est-il élevé contre un supérieur ?

A-t-il eu la franchise en sa bouche et la fausseté dant
[son coeur?...

A-t-il enseigné de» choses ténébreuses, a-t-il fait savoir
[ce qu'il ne faut pas?...

A-t-il trempé les mains dans la magie et la sorcellerie ?

Est-ce pour une faute grave qu'il aurait faite,
pour les péchés nombreux qu'il aurait commis?
pour une société qu'il aurait dispersée,
pour une famille bien unie qu'il aurait désunie?
Est-ce pour tous les mépris qu'il a pu avoir pour son dieu

[et sa déesse?
Aurait-il promis de coeur et de bouche sans tenir sa pro-fesse ?

Aurait-il, dans une offrande, méprisé le nom de son dieu?
Aurait-il retenu ce qu'il aurait consacré?...

(H. ZIMMERN, Beitràge zur Kenntnis der babylonis-
chen Religion. Deuxième tablette Surpu).

On le voit, ces païens sémites n'avaient pas le
sens moral trop perverti, et même, sur quelques
points, ils n'étaient pas dépourvus d'une certaine
délicatesse de conscience.

Le texte suivant rappelle les sentences des Pro-
verbes :

N'ouvre pas la bouche, garde ta lèvre,
quand tu es en colère, ne dis pas un seul mot :

.d'avoirparlé trop vite tu te repentirais plus tard;
en réprimant (tes) paroles tu n'affligeras pas ton âme.

[je lis e négation avant le verbe].
Tous les jours offre à ton dieu
sacrifice, prière et encens convenable;
devant ton dieu sois avec un coeur pur (?),
car c'est là ce qui convient à la divinité.
Prière, demande et prostration
le matin présente-lui... (?)•••
et grandement avec (l'aide de) dieu tu prospéreras.
Dans ta sagesse étudie les tablettes :
la crainte (de dieu) engendre la faveur,
le sacrifice enrichit la vie,
et la prière délivre du péché...

(K. D. MACMILLAN, dans BA, t. V, igoô, p. 557-562).
Avec raison DELITZSCH fait grand état de ce texte ;

il y renvoie pour montrer qu'il y a chez les Babylo-
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niens quelque chose d'analogue au commandement
d'aimer son prochain comme soi-même. Malheureu-
sement la seconde partie de la tablette est bien mu-
tilée, et l'on ne voit pas au juste envers qui doit
s'exercer la bienveillance qui y est recommandée.
DELITZSCH a trouvé deux autres preuves de l'amour
du prochain à Babylone. Il est dit au II« livre des
Rois xvu, a4, qu'à la place des habitants de Samarie
déportés, « le roi d'Assyrie fit venir des gens de
Babylone, de Kutha, d'Ava, d'Emath et de Séphar-
va'im, et les établit dans les villes de Samarie ». Or,
Jésus propose le bon Samaritain comme exemple de
charité envers le prochain ! (BB, III, p. 23). Les Assy-
riens dévastaient les pays, ils empalaient, brûlaient
ou mutilaient les prisonniers; les Babyloniens, plus
pacifiques, étaient cruels quelquefois (par ordre de
Nabuchodonosor on égorgea les deux fils de Sédécias
devant leur père, puis on creva les yeux à celui-ci et
on l'emmena captifà Babylone (II Reg. xxv, 7). A ces
exemples DELITZSCH oppose, comme un trait remar-
quable de clémence, la grâce accordée à Joachin,roi
de Juda, qui fut tiré de prison par Evilmérodach
(Amil-Mardouk) après 37 ans de captivité (II Reg.
xxv, 27). (BB, Ein Riickbltck,p.53, et .fi.fi, HI, p. 21-22.)

Sur la'priêre, la morale babylonienne, etc., voir
DHORME, La Religion assyro-babylonienne, 1910.

Culte. Sabbat, fête des Pourim. — Ici encore il
suffira d'examiner quelques points plus notables;
les problèmes analogues de moindre importance
trouvent leur solution dans les mêmes principes.

Le sabbat. — La question de savoir s'il y avait à
Babylone un jour pareil au sabbat des Hébreux est
discutée depuis 1875. SAYCE a pris plusieurs fois
parti pour l'affirmative (cité par Alfred DURAND, La
semaine chez les peuples bibliques, dans Etudes,
juin 1895, t. LXV, p. 214-222). DELITZSCH, sans ajou-
ter de nouvelle preuve, n'a fait qu'accentuer l'affir-
mation en disant : « Le doute ne devrait pas être
possible sur ce point : les abondantes bénédictions
attachéesau repos du sabbat ou du dimanche, nous
les devons en dernièreanalyse à l'ancien peuple civi-
lisé de i'Euphrate et du Tigre » (BB, I, p. 29). Alfred
JEREMIAS pense que, prise « cum grano salis », cette
assertion est exacte (ATAOi, p. i84). La littérature
sur le sabbat s'est enrichie d'un nombre effrayant
d'articles, sans q l'un accord des savants se soit pro-duit sur le sens primitif du mot et de la chose. Ci-
tons Joh. HEHN, Siebenzahl und Sabbat bel den
Babyloniern und im Allen Testament, 1907, cf. RB.
1908, p. 462-466; et Eduard MAHLER, Der Sabbat,
ZDMG, igo8, p. 33-7g; J. MEINHOLD,Die Entstehung
des Sabbats, ZATW, igog, p. 81-112.

Voici les faits :
1. — Chez les Babyloniensil y avaitun jour appelé

sabattu (ou sapallu) et marqué comme « jour d'a-
paisementdu coeur » (desdieux irrités), ûm nuh libbi;
donc, semble-t-il, jour de pénitence et de. prière (cf.
KAT3, p. 092).

2. — Une tablette relative au calendrier indique,
pour les mois Eloul II et Marheèvan, un certain
nombre de « jours mauvais », à savoir le 7e, le i4e,
le 21e, le 28e (= 7X1 ou 2 ou 3 ou 4), et le 19e(= le 49* jour (7 >< 7) à partir du commencementdu
mois précédent). En ces jours-là « le pasteur des
multitudes » (= le souverain) ne doit rien mangerde cuit au feu, ni mettre ses vêtementsbrillants, ni
monter sur son char, ni prononcer des décisions
royales; le prêtre ne doit rendre aucun oracle; le
médecin n'opérer aucune guérison (cf. DHORME,
Choix, p. 38o).

Remarques : a) Les mêmes prescriptions valaient-
elles pour les autres mois? « A cette question on ne

peut donner une réponse définitive. H semble cepen-dant probable qu'il en était ainsi, et que certains
jours, sinon les mêmes, étaient notés comme « mau-
vais » dans chaque mois » (M. JASTROW, DBH, Extra
vol., p. 58i*). — b) Il ne ressort nullement de ce
texte n. 2 que les jours en question aient été des
jours de repos général. D'ailleurs les contrats prou-
vent le contraire : on y trouve ces jours-là, commeles autres, consacrés aux affaires, aux opérations
commerciales. — c) Rien jusqu'ici ne démontre l'iden-
tité du jour sabattu (ou sapaltu) et des jours dont il
s'agit sous le n. 2.

3. — Un texle publié par M. PINCHES en igo4 (Pro-
ceedings of the Society of Biblicat Archaeology,
vol. XXVI, p. 5i-56) désigne le i5e jour du mois
comme sa-pat-ti. Si l'on doit voir dans ce terme le
sabattu (ou sapattu) mentionné plus h'aut sous le
n. 1, il faut renoncer à identifier ce jour avec les 7%
14% etc., (n. 2). Mais on discute là-dessus : HOMMEL
nie qu'il y ait rien de commun entre ce i5e jour et le
sabattu (Orientalistische Litteratur-Zeitung, igo7,
p. 482); HEHN pense le contraire (/. c, p. 112).

Innombrablessont les étymologies proposées pourle mot hébreu sabbâth, et pour le babyloniensabattu.
Pour ce dernier ZIMMERN conjecture d'abord sabâtu
cesser ou sabâtu frapper (KAT3, p. 5g3); puis il re-
nonce à expliquer l'origine du mot (ZDMG, igo4,
p. 202). DELITZSCH lisait en 1904 sa pat-ti = (jour)
de la division (du mois). D. NIELSEN rattache le mot
à subtu station (lunaire). HEHN le rapporte à sebû
être rassasié (l. c, p. 101). DHORME le fait dériver de
nabâtu briller (RB, 1908, p. 465). St. LANGDON le ra-mène à sapâdu se lamenter (ZDMG, 1908, t. LXU,
p. 29 sqq. et SBP, p. xx-xxm). PINCHES remonte à
une origine

a.
akkadienne» (sumérienne) (l. c, p. 56).

Pour quelle raison les Babyloniensdistinguaient-
ils les 7" jours? (cf. texte n. 2). A. JEREMIAS et
WINCKLER disent : à cause des 7 planètes. KUGLER et
d'autres : à cause des phases de la lune qui divisent
le mois en quatre périodes de 7 jours (F.-X. KUGLER,
Babylon und Christentum, dans Stimmen aus Maria-
Laach, avril igo3, p. 37a). HEHN adopte cette der-
nière explicationpour rendre compte de l'origine du
sabbat; le sabbat des Hébreux viendrait du sabattu
babylonien transformé, en Israël, dès les temps an-
ciens. Cet auleur repousse l'opinion de JASTROW, sui-
vant laquelle « il y a de bonnes raisons de croire
que le sabbat des Hébreux, qui doit avoir quelquerap-
port avec le rite babylonien [du jour sabattu], avait
d'abord un caractère de deuil et de pénitence et qu'il
a subi plus tard [après l'exil] une complète transfor-
mation », devenant un jour de repos et de joie (cf.
DBH, Extra vol., p. 58 ia).

En face de ces données insuffisantes et de ces hy-
pothèses peu concordantes, on peut conclure, avec
BEZOLD, que le sabbat israélite n'a point, jusqu'à
présent, d'explication satisfaisante dans les textes
cunéiformes; et, avec J. NIKEL, que, lors même qu'il
se rattacherait par ses origines lointaines à quelque
usage babylonien, il s'en séparerait nettement par
son caractère rituel différent et son sens religieux
plus élevé (C. BEZOLD, Die babylonisch-assyrischen
Keilinschriflen und ihre Bedeutung fiir das Aile Tes-
tament, igo4, p. 4ij Joh. KiKi'X, Aile und neue An-
griffe aufdas Alte Testament, igo8, p. ig).

La fêle des Pourim, dont le livre d'Eslher raconte
l'institution (ix, 17-32), a-t-elle une origine babylo-
nienne? Cette question tient à celle de l'historicité
du livre d'Eslher, car « la plupart des interprètes, ne
voyant que, le texte hébraïque, disent que l'auteur
s'est proposé simplement d'expliquer l'origine et la
cause de la fête des Pourim, et assez justement, parcequ'en effet on ne voit guère d'aulre but si on met
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de côté les additions [les parties deutérocanoniques]»
(CORNELY, Manuel d'Introduction, igo7, t. I, p. 4ao).
Dans un récent commentaire du livre d'Esther (igo8),
M. L. BAYLES PATON expose soigneusement les di-
verses théories sur l'origine de la fête des Pourim
(p. 77-94) : origine juive, ou grecque, ou perse ou
babylonienne. Cette dernière opinion est celle d'un
grand nombre de critiques modernes. Mardochée,
remarquent-ils,répond évidemment au nom du grand
dieu de Babylone, Mardouk; Eslher est4a forme ara-
méenne ordinaire du nom de la déesse Istar. Le nom
juif d'Esther, Hadassa (Esth., 11, 7) signifie en hébreu
myrte ; en babylonien hadasatu est un nom poétique
pour jeune épouse. Esther est cousine de Mardochée
<d'après hébr. et LXX); même relation de parenté
entre Istar et Mardouk. Haman serait Human (Hum-
manj, le principal dieu des Elamites; et Vasti repré-
senterait la déesse élamite Masti (faux : lire Parti,
non Masti). Done, au fond, c'est l'antagonismeentre
divinités babyloniennes et elamites.

Quant au fond même du récit, on a donné de son
origine les explications les plus diverses. JENSEN en
découvre la clef dans l'épopée de Gilgames. ZIMMERN
trouve dans le poème mythique de la création le pro-
totype de la légende d'Esther. Pour WINCKLER il faut
un mythe astral : Mardochée-Mardouk est le soleil
du printemps, Tammouz, qui revient des régions sou-
terraines, etc. Même divergence d'opinions pour l'o-
rigine de la fête des Pourim. Selon les uns, c'est la
fête babylonienne de Zagmuk, fête du « commence-
ment de l'année », en l'honneur de Mardouk. Suivant
les autres, c'est plutôt la fête perse des Saeées, ou
bien, c'est une combinaisondes deux. Malheureuse-
ment la date de ces fêtes ne coïncide pas avec celle
des Pourim. Dans Im Bannkreis Babels, 1910, p. 24-
35, KUGLER a réfuté JENSEN, WINCKLER et ZIMMERN

sur les noms propresel le sujet du livre â.'Esther.
Enfin pour le nom de .Pourim on a proposé des

étymologies variées (cf. P. HAUFT, Purim, p. i5-22,
I>A, VI, 2); mais jusqu'à présent on n'a pas rencon-
tré dans la littérature babylonienne un pareil nom
pour la fête prétendue prototype de celle des Hébreux.

Après cette revue, la conclusion de M. PATON est,
avec raison, assez hésitante : la fête des Pourim est
probablement empruntéeà Babylone, ou directement,
ou indirectement par l'intermédiaire de la Perse, sans
que l'on sache avec précision de quelle fête babylo-
nienne elle dérive (p. 94)- A. la suite de ces considé-
rations et autres semblables, M. Paton est devenu
complètement sceptique sur l'historicité du Uvre; il
n'admet pas même une base historique du récit :
c'est aller beaucoup trop vite et trop loin. Disons
plutôt avec M. Lucien GAUTIER : « La théorie assy-
riologiquesusmentionnéepourrailêtreadmise comme
fondée : il n'en résulterait pas l'impossibilité de
croire que, sous le règne d'un roi de Perse, les Juifs
habitant ses Etats aient été l'objet d'une éclatante
délivrance » (Introduction à l'Ancien Testament, t. II,
1906,p. 248). « Les éléments babyloniens et elamites
du livre d'Esther ne sauraient être méconnus... »; et
cependant « avec plus de raison encore que pour
Judith, on peut admettre ici un fond historique... »
(RB, 1908, p. 307).

Prêtres et sacrifices. — A Babylone comme à Jéru-
salem certaines qualités sont requises pour celui qui
doit accomplir les fonctionsdu sacerdoce. On a com-
paré Lév., xxi, 17-23 avecun texte de la bibliothèque
d'Assourbanipal publié et traduit par ZIMMERN,
d'abord en 1896, puis de nouveau, avec diverses
forreclions dans KAi3, p. 533-534- M- Fr. MARTIN et
ie P. DHORME ont également traduit ce texte, obscur
sur plusieurs points (TR, igo3, p. 232-24o; Choix de

textes..., p. 140-147). Paul HAUPT s'en est servi,
en igoo, dans un article intitulé « Les éléments ba-
byloniens dans le Rituel Lévilique » (Journal of
biblical Literaiure, igoo, p. 57, 64). D'après ce docu-
ment, le prêtre-devin doit avoir une origine sacer-dotale, une naissance légitime (HAUPT, ZIMMERN :
« une origine pure n,KAT3, p. 534, cf. 58g; — MARTIN:
« un père a pur », « beau », doué des qualités corpo-relles exigées du candidat » l. c, p. 23g (sens impro-
bable) ) ; de plus, une taille et des proportions nor-males, point de défaut aux yeux, aux dents, auxdoigts, etc. (cf. Lév., xxi, 20 hébr.).

Les animaux offerts en sacrificeétaient lesmoutons
brebis, agneaux, chèvres, taureaux, gazelles, colom-
bes, etc. (cf. Deut., xrv, 4, 5). Les victimes doivent
être pures, sans défaut. Certaines parties déterminées
doivent être offertes à la divinité; d'autres sont ré-
servées aux prêtres (cf. KAT3, p. 597, 8; Fr. MARTIN,
77?, 1908, p. xvu, et dans DHORME, Choix de textes...,
la tablette cultuelle de Sippar, p. 3go-3g3). « Avec
les victimes, les prêtres assyriens offraient des gâ-
teaux, des pains, des dattes, du miel, du beurre, du
lait, de l'hydromel,du vin ordinaire,du vin de dattes,
du vin de sésame, surtoutde l'huile..., diverses sortes
de farine, de la fleur de farine », du cèdre, et, 0 enguise d'encens, du cyprès et diverses espèces de
plantes... Nous retrouvons une partie de ces objets
dans les offrandes ou les cérémonies lévitiques »,farine, huile, vin. « Le cèdre est employé dans la pu-rification de la lèpre sur les individus et sur les
maisons et dans le sacrifice de la vache rousse n(Fr. MARTIN, TR, igo3, p. xvni). Non seulement la
nature des offrandes est souvent la même de part el
d'autre, mais parfois aussi le nombre des victimes
ou des choses offertes. C'est frappantsurtoutdans le
rite des douze pains de proposition; les textes baby-
loniens nous présentent un usage analogueaux pres-criptions du Lévitique (xxiv, 5-9) : 12 pains, ou gâ-
teaux étaient offerts à Istar, etc., 3 X 12, à telleautre
divinité (KAT3, p. 600).

A côté du nombre 12, les nombres 3, 7 et 9 jouent
aussi un rôle important. Au XVe congrès des Orien-
talistes, août 1908, F. X. KUGLER a lu un mémoire
sur le sens symbolique du nombre g dans les docu-
ments religieux et historiques.

Croyances sur la vie après la mort. — Sur la ques-tion du sort des âmes après cette vie il est intéres-
sant de comparer les croyances israélites avec les
idées babyloniennes. Dans les nombreux travaux
publiés sur ce sujet, depuis trente ou quarante ans,l'opinion des critiques a subi un revirement singu-
lier. D'abord « on était unanime à soutenir qu'au
début les Israélites croyaient la mort suivie d'un
néant à peu près complet. Semblables en cela, pen-sait-on, aux Phéniciens, aux Babyloniens,auxGrecs,
ils prêtaient aux morts, dans le scheol où ils vont
tous, à peine une vague ombre d'existence... Us nelouent plus Yahvéh. C'est le non-être... » (Ad. Lons,
La croyance à la vie future et le culte des morts dans
l'antiquité Israélite, igoô, p. 2). RENAN s'est joué,
comme d'ordinaire, dans des négations paradoxales
sur ce thème; il décrit la psychologie du Sémitepourqui « la vie, c'est le souffle de Dieu répandu partout...
Quand le souffle remonte vers Dieu, il ne reste plus
qu'un peu de terre » (Hist. du peuple d'Israël, t. I,
p. 42)- Plus loin, il est vrai, il parle d'une « vie triste
et morne » dans le scheol, mais qui équivaut à peuprès au néant (p. i2g-i3i). En 1872, puis en 1882,
J. HALÉVYa combattuces idées en posant les thèses
suivantes : « i<> Les Sémites, comme on le voit parl'exemple des Assyro-Babyloniens, ont eu une
croyance développéeà la vie d'outre-tombe;le poème
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de la Descente d'Istar décrit longuement laracou, la
montagneseptentrionalesous laquelle séjournent les
morts. 2° Babyloniens, Phéniciens et Hébreux ont
même cru à une rétribution après la mort... »
En 1882, il ajoutait : « 3* Babyloniens et Israélites
ont rendu à leurs morts un véritable culte. » Cette
dernière assertion, en ce qui concerne les Israélites,
appelle les plus expresses réserves. M. Ad. LODS,
dans l'ouvrage où il résume l'opinion de J. HALÉVY
dans les termes cités ci-dessus, essaie de prouver
l'existenced'un culte des morts assez développé dans
l'antiquité israélite; sa théorie a été critiquéeet réfu-
tée en détail par le P. LAGRANGE (RB, igo7, p. 426-
430-

Dans un article intitulé « Le séjour des morts chez
les Babyloniens et les Hébreux », le P. DHORME a
mis en parallèleles données de la Bible et celles des
textes cunéiformes sur les destinées futures de
l'homme. Ici comme là, les morts descendent dans un
endroit souterrain, ténébreux, plein de poussière,
qui inspire de l'horreur; mais sur leur condition
là-bas on manque de renseignementsprécis. Il serait
trop long et inutile de reproduire ici les textes; on
trouvera les principaux dans l'étude du P. DHORME,
RB, 1907, p. 69-78; et il sera bon de lire à ce pro-
pos le poème de la Descente d'Istar aux enfers (Choix
de textes..., p. 3-26-341( cf. p. xxxm-rv; LAGRANGE,
ERS*, ch. ix; KAT3, p. 635-643; et Alfred JEREMIAS,
Hôlle und Paradies bei den Babyloniern, 1900).

Conclusions. — 1. — L'histoire d'Israël, dans ses
grandes lignes, a été confirmée d'une façon remar-
quable par les découvertes assyriologiques. Suppri-
mer de cette histoirel'action des prophètes des VIH-
•w siècles, comme fait avec acharnement M. M. VER-
KES, professeur à l'Ecole des Hautes Etudes, dénote
une ignorance ou une audace extraordinaire.

Si la critique radicale a pu souffrir du témoignage
des monuments, une critique vraiment scientifique
n'a eu qu'à s'en louer. L'histoire de l'AncienTesta-
ment, au lieu d'apparaître isolée,et commesuspendue
en l'air entre le ciel et la terre, est entrée en contact
avec celle des peuples voisins. Ce n'a pas été à son
désavantage : son caractèrehumain a été singulière-
ment éclairé, et son caractèredivin mis en relief; elle
reste toujours l'histoire sainte.

On n'a rien perdu de l'enseignement du livre ins-
piré en abandonnant un système de chronologie
fondé sur de fausses interprétations du texte bibli-
que, pour adopter les dates plus sûres et plus homo-
gènes de la chronologie assyrienne.

Dans l'immense littérature babylonienne,déjà par
les seuls textes publiés jusqu'à présent, incompara-
blement plus étendue que celle des Hébreux, une
chose importante à noter, c'est l'anonymie des écrits :
pas un seul nom d'auteur! (L'opinion contraire de
St. LANGDON, SBP, p. xi, ne me semble pas suffi-
samment fondée.)En revanche, les scribes inscrivent
ordinairement leur nom et qualité au bas du texte
qu'ils ont copié. Ceci nous aide à comprendre
comment un certain nombre d'écrits du recueil bi-
blique (laplupart sauf ceux des prophètes) nous sont
parvenus sans nom d'auteur. Chez lesSémiteset dans
l'antiquité on était loin de nos idées modernes sur
la propriété littéraire.

2. — U convient de recevoir avec défiance les con-
clusions hâtives de l'histoire des religions, les géné-
ralisations des vulgarisateurs, et même les affirma-
tions de certains savants du premiermérite sortis de
leur spécialité pour dogmatiser sur le terrain philo-
sophique ou religieux. Les assyriologues DELITZSCH,
JENSEN,ZIMMERN, Paul HAUPT, H. WINCKLER, A. JERE-
MIAS. H. RADAU, par cette voie facile des assertions
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hardies et des rapprochementsà effet, ont acquis de
la notoriété dans le grand public au détriment de
leur vraie réputation scientifique.

Il faut exiger des preuves, et, autant que possible,.
remonter aux sources, voir directement les textes.
Souvent un texte, en passant de main en main,
change de valeur ou de sens. Un premier auteur en
signale la lecture et l'Interprétation douteuses; un
second ne retient que le sens favorable à sa thèse ;
bientôt le texte est courammentcité comme sûr (voir
plus haut, col. 371). Parfois le même auteur, sans
apporter de nouvelles preuves, mais à force de répé-
ter une chose avec plus d'assurance chaque fois, finit
par donner pour conclusion certaine ce qui n'était
d'abord qu'hypothèse risquée. Ou encore, dans une
brochure de vulgarisation il supprime les restric-
tions, les nuances, el il se conforme au goût du
public en lui offrant, au lieu de conjectures plus ou
moins probables,des affirmations du ton le plus cru.

Sous ce titre fallacieux « Les origines babylo-
niennes de la poésie sacrée des Hébreux », M. Phi-
lippe BaRGER, membre de l'Institut, essaie de mon-
trer que les oracles assyriens ne diffèrent pas essen-
tiellement de ceux des prophètes d'Israël, et que les
sentimentsexprimésdans les Psaumes sont d'impor-
tation babylonienne : « L'influence de la Chaldée sur
la religion juive, dit-il, a été plus profonde encore,
et elle s'étend à la conception même de la piété,
c'est-à-dire des rapportsquiunissent l'homme à Dieu»
(Conférence faite au Musée Guimet le 6 mars 1904,
p. 36). Voici un exemple de l'exactitude de ses cita-
tions et de la rigueur de ses raisonnements : « Cette
nuée, à la fois obscure et lumineuse, qui accompagne
les enfants d'Israëlau désert, et qui est pour eux une
colonne de fumée pendant le jour, une colonne de
feu pendant la nuit, porte un nom : elle s'appelle la
« Gloire » de Jéhova. Sans doule, les textes où nous
la voyons paraître sont de date récente, mais l'idée
est ancienneet elle figure dans un oracle de la déesse
Istar d'Arbèlesà Assarhaddon : « Voici, je serai pour
toi une nuée pendant le jour et une flamme pendant
la nuit. » [En note : DELITZSCH, Babel und Bibel, II,
p. 20.] Elle est à la base de la révélation du Sinaï »
(p. 27). Il s'agit de cet oracle d'Istar à Asarhaddon :
« Je ferai à ta droite monter de la fumée, et à ta
gauche du feu s'allumer » (cf. DELITZSCH, l. c, et
Morris JASTROW jr, Die Religion Babyloniens und
Assyriens, t. II, p. 162). M. BERGER, « n'étant pas
assyriologue » — il nous en avertit modestement—
cite de seconde main, et sur la citation de Delitzsch
il opère, en moins de deux lignes, trois changements
importants : « je serai », pour/e ferai monter; « une
nuée », pour une fumée (parcontre, la fuméeest intro-
duite gratuitementdans le texte biblique) ; « pendant
le jour » et « pendant la nuit » est substitué à ces
autresmots : à ta droite et à ta gauche. Par ce procédé
bien simple on obtient desressemblances frappantes.
F. X. KUGLER a montré que dans ce texte bien lu,
mais mal compris par Delitzsch, l'image d'Istar,
déesse de la guerre, qui protège son client au milieu
des villes ennemies incendiées, n'a absolument rien
de commun ni d'analogueavec la colonne de nuée la
nuit, de feu le jour, qui indique au peuple d'Israël la
route à suivre, Exode xm, 21-22 (Stimmenaus Maria-
I.aach, avril 1903, p. 374-3;5).

3. — H faut insister sur l'histoire comparée desreli-
gions, dont on abuse tant de nos jours.

En compilant des textes qui offrent quelque res-
semblance, et en les rangeant bout à bout, sans en
approfondir le contenu et sans en comprendre la
portée, on prouve une chose : c'est qu'on a l'esprit
beaucoup trop superficiel pour s'occuper avec profit
d'histoire des religions.

13
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Plusieurs auteurs repi-ennenv^nsens inverse, mais
sans plus de critique ni plus de succès, la thèse de
Clément d'Alexandrie. Ce savant et d'autres de son
temps prétendaient que les poètes et les philosophes
païens avaient pillé les livres sacrés des Hébreux.
Pour que le vol fût manifeste, il suffisait que deux
auteurs se soient rencontrés à dire à peu près la
oiême chose sur n'importe quel sujet, par exemple,
que le vin, bu avec modération, est utile, et nuisible
=i l'onen prendavec excès, K En histoirecomparéedes
religions, dit M. A. LODS, c'est faire un travail de
minéeutilitéque de se bornera noterdes ressemblan-
ces, surtout des ressemblances aussivagues ou aussi
contestables » que celles signalées par certains criti-
ques. Il faut « établirla filiation » (Revue de l'histoire
des religions, 1904, t. L, p. 87, 88). (Plût au ciel que
M. Lods eût toujours appliqué ces sages principes
dans son ouvrage sur la vie future dans l'antiquité
Israélite!)

Il esl rare, en effet, qu'une ressemblancesoit assez
typique, pour prouver par elle seule qu'un des deux
sujetsdérive de l'autre. La nature humaineest essen-
tiellementla mêmedans tous les tempset dans tous les
pays,avec ses facultés,ses besoins, ses tendances, sa
faiblesse et ses misères.L'hommequi se sent coupable
et malheureuxse tourne naturellementvers son Créa-
teur, vers une puissance invisiblecapable de le déli-
vrer. A quelque race qu'il appartienne, il risque fort
d'implorer la miséricorde divine dans les mêmes sen-
timents et presque dans les mêmes termes. L'attitude
de la prière, les manifestationsextérieuresdu respect
et de l'humilité sont à peu près les mêmes partout :
on lève les bras au ciel, on se prosterne; plus est
grand le désir d'obtenir une grâce, plus on insiste
un répétant la même formuledans une sorte de lita^
nie. L'idée du sacrifice se trouve également au fond
de toutes les religions, comme aussi celle de l'offrir
•sur un autel, par les mains d'un prêtre consacré à
cet effet. Il est assez naturel deporter solennellement
en procession les images de ceux que l'on veut pré-
senter à lavénération publique,La purification, réelle
ou symbolique, aumoyen d'ablutions,la transmission
d'un pouvoirou d'une influence par l'imposition des
mains, et bien d'autres pratiques religieuses sont
autant de choses très conformes aux dispositions de
la nature humaine. H est puéril de s'étonner des
similitudes en pareille matière, et de les noter avec
empressementcomme une découverte; ou de se lais-
ser prendre à quelques traits extérieurs de ressem-
blance entre certaines images, et de vite conclure à
une imitation. « Faut-il rappeler cette extraordinaire
prétention d'un érudit de faire remonterà une image
de la déesse assyrienne Istar l'origine de la Vierge
aux sept glaives devenue si populaire dans les pays
catholiques? » (H. DELEHAYE, S. &., Les légendes ha-
giographiques, igo5, p. 238, cite en note H. GAIDOZ,

« La Vierge aux sept glaives »,Mélusine,t. VI (1892)
p. i2Ô-i38). Pouren revenir à l'hymne à Istar citéplus
haut,, eol. 879, on comprend sans peine que les senti-
ments de tendre confiance, exprimés par un chrétien
dans une prièreà la ViergeMarie, pourront, sans être
un écho, rendre le même son que les invocations du
pénitent babylonien implorant sa déesse miséricor-
dieuse. Celui-ci récite une « prière de l'élévation des
mains » ; l'autre élève naturellement les mains pour
implorer le secours d'en-haut. Le copiste babylonien
dit, à la fin, qu'il a écrit ce poème « pour (la préser-
vation de) sa vie » ; et bien des copistes du moyen
âgé ont employé spontanément des formules sem-
blables.

M. Hubert GIUMME a le premier attiré l'attention
sur le parallélisme frappant de Eccle. ix, 4-9, avec ce
passage de l'épopée de Gilgames :

Lorsque les dieux créèrent l'humanité,
Ils placèrent la mort pour l'humanité
Ils retinrentla vie entre leurs mains.
Toi, ô Gilgames, remplis ton ventre,
Jour et nuit réjouis-toi, toi.
Chaque joui- fais la fête,
Jour et nuit sois joyeux et content!
Que tes vêtements soient brillants 1

Que ta tête soit lavée, lave-toi avec de l'eaul
Considèrele petit qui saisit ta main.
Que l'épousese réjouisse sur ton sein !

(DHORME, Choix..., p. 3oi-3o3, et RB, 1907, p. 78).
L'Ecclésiaste dit, justement après quelques* ré-

flexions tristes sur la condition des morts :

Va, mange ton pain dans la joie,
et bois ton vin avec un coeur content!
car dès longtemps Dieu se plait à tes actions.

En tout temps que tes vêtements soient blancs,
que sur ta tête l'huile ne manque pas!

Jouis de la vie avec la femme que tu aimes.
tous les joursde la vaine existence que (Dieu) t'adonnée

[sous le soleil.

Une relation de dépendance entre ces deux textes
nemeparaît pas évidente; je n'oserais pas même la
dire très probable,si cet exemple était isolé. Ces ma-
nières dejouir et demanifester sajoie sont trop com-
munes à tous les hommes; le seul point frappant est
le même ordre dans lequel cinq idées au moins sont
exprimées, et cet ordre, étant assez logique, pourrait
être le même de part-et d'autre par le fait d'une pure
coïncidence. Mais comme cet exemple se présente au
milieu d'un ensemble de faits qui tendent à démon-
trer qu'Israël a été, dans une certaine mesure, sous
l'influence de la civilisation babylonienne; comme,
d'autrepart, la composition de l'Ecclésiastese place,
d'après tous les critiques indépendants et plusieurs
critiques catholiques, à une époque assez basse;
comme enfin l'auteur du livre de l'Ecclésiaste paraît
être un esprit cultivé et de beaucoup de lecture, la
dépendance en question n'est pas sans quelque pro-
babilité. Avec prudence le même raisonnement peut
s'appliquer à tel rapprochement mentionné dams les
pages' précédentes, qui, pris tout seul, ne prouve pas
grand'chose, mais, situé auprèsdes autres, gagne en
probabilité et mérite d'être pris en considération.

4. — Il faut tenir compte aussi de la communauté
de race. Telle prescription mosaïque, au lieu de se
rattacher directement, malgré les apparences, à la
législation hammourabienne,ne fait peut-être qu'en-
registrer une très ancienne coutume. Une origine
commune, une même tournure d'espritet la parenté
des langues expliquent certaines expressions, com-
paraisons, métaphores et autres figures de langage,
les formes de la poésie, le parallélisme des membres
du vers (dont la littérature égyptienneoffreaussides
exemples), la strophe mesurée par le sens et par
l'arrangement parallèle ou symétrique d'un nombre
égal de vers.

De l'influenceen matière de civilisationmatérielle
on ne doit pas conclure, par une généralisationarbi-
traire, à une influence pareille dans le domainereli-
gieux. Les Hébreux, soit lors de leur établissement
au pays de Canaan, soit plus tard par suite des rela-
tions politiques ou commerciales, peuvent fort bien
avoir adopté pour la supputation, la division du
temps, les poids et les mesures, le système sexagé-
simal en usage sur les bords de l'Euphrate et ailleurs,
sans avoir copié du même coup une religion étran-
gère. Sans doute, à diverses époques, surtout sous
les rois impies Achaz et Manassé, les superstitions
des Assyriens et des Chaldéens ont tenté de pénétrer
en Israël; mais ces abus ont' été vigoureusement
condamnés et refoulés par les prophètes.
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5. — Si l'on joint à l'érudition, qui amasse les faits,
un esprit philosophiquequi juge sainement de leurs
relations el de leurs causes, on ne se hâtera pas de
conclure à l'emprunt ou à l'imitation, après un pre-
mier coup d'oeil jeté à la surface des choses. On se
demandera s'il existeun lien réel, un rapport de filia-
tion entre les doctrines. Quand ce lien sera constaté
par une méthode rigoureuse, comme celle que le
p. DELEHAYE propose avec tant de tacfr'et de science
dans un chapitre sur les « réminiscences et survi-
vances païennes » dans le culte chrétien (Les Légen-
des hagiographiques, ch. vi), il n'y aura, du point de
vue catholique, nulle difficulté à l'admettre.

Si « Moïse fut instruit dans toute la sagesse des
Egyptiens » (Act. Ap. vn, 22), c'était apparemment,
dans les desseins de la Providence, pour en tirer
quelque profit. Aussi les Pères de l'Eglise n'ont pas
eu de répugnance à reconnaître des importations
étrangèresdans le culte des fils d'Israël. Le P. Ferd.
PRAT cite dans ce sens S. JEAN CHRYSOSTOME, ORI-
GÈNE, S. JÉRÔME, EUSÈBE, THÉODORÉT, et, après eux,
le grand commentateur TOSTAT qui écrit : « Beaucoup
de cérémonies sont communes aux Juifs et aux
païens : elles ne furent mêmeaccordées à ceux-là que
parce qu'elles étaient déjà reçues parmi les gentils.
Les Juifs s'y étaient habitués; Dieu les toléra après
en avoir effacé tout ce qui sentait la superstition »
(Le Code du Sinai, sa genèse et son évolution, 1904,
p. 17, 18, cf. Études, t. LXXVI, p. 97).

6. — Mais, en parlant des emprunts ou des in-
fluences, il ne faut pas oublier, comme font malheu-
reusement tant d'historiens des religions, les con-
trastes, les différences essentielles. Toute différence
vraiment essentielle disparaît pour qui n'admet pas
le caractère surnaturel de la religion de l'Ancien
Testament. Pour ceux mêmes, parmi les historiens
rationalistes, qui avouent la supériorité d'Israël en
matière religieuse, et voient en lui le seul peuple
strictementmonothéistede l'antiquité, ce phénomène
est affaire de génie spécial, d'évolutionplus heureuse
dans des circonstancesprovidentielles.Les croyants,
au contraire, à cettequestion : « Quelest donc l'avan-

.
tage du Juif sur le gentil? » répondent avec saint
Paul : « Cet avantage est grand de toute manière :
d'abord c'est à eux que les oracles de Dieu ont été
confiés » (Rom. ni, 1-2). La révélation surnaturelle,
dont les prophètes ont été favorisés, met un abîme
entre leurs oracles et ceux des païens. Eclairés par
ces communications divines, les prophètesont écarté
de la religion de Iahvé la magie et les superstitions,
les pratiques honteuses ou homicides, en honneur
chez les peuples voisins; ils ont gardé pure la doc-
trine monothéiste, ils l'ont sans cesse développée et
élevée. C'est ce qui place cette religion incompara-
blement au-dessus de toutes les autres du même
temps : il ne s'agit pas d'unedifférencede degré, que
de nouvelles découvertes pourront effacer ou amoin-
drir, mais d'une différence d'ordre, d'une véritable
transcendance,qui vient justement de ce que la reli-
gion d'Israëlest une religion révélée, d'ordre surna-
turel.
7. — Aux yeux de certains apologistesmalavisés,

la transcendance de la vraie religion se transforme
en opposition absolue et complète entre la religion
divine et les cultes erronés. L'abbé DE BROGLIE a
montré les résultats déplorablesd'une telle apologé-
tique (Religion et critique, édité par l'abbé C. PIAT,
1897, p. i32-i3g). Nous l'avonsvu, dans la littérature
babylonienne,qui représente la pensée religieuse de
tant"de générations,toutn'est pas perversionmorale
et superstition ; loin de là. On peut y admirer sans
scrupule, dans une splendide forme poétique, nom-
lire d'idées élevées. A travers ia forêt des concep-

tions mythiques et polythéistes on entrevoitun Dieu
créateur, qui gouverne le monde, qui punit ou par-donne les fautes, avec qui l'homme peut entrer encommunication par la prière. L'obligation de la loi
morale, la conscience du mal commis, la rétribution
inévitable sont aiiinnées dans une foule de textes.
A côté des vérités perçues par les forces naturelle»
de la raison, quelques souvenirs de la révélation
primitive s'étaient probablementconservés à traversles siècles. Dieu, en accordant au peuple élu le privi-
lège de la révélation, n'a point abandonné les autres
peuples sans aucune lumière, sans aucun secours; il
n'a pas pu les soustraire à sa providence dans l'ordre
naturel; il n'a pas voulu refuser absolument à ces
païens toute grâce surnaturelle pour les aider à bien
vivre et à atteindre leur fin dernière.

Albert CONDAMIN, S. J.

BAPTÊME! DESHÉRÉTIQUES.
— Peu après

le milieu du 111e siècle, l'Eglise traversa une épreuve
particulièrementdouloureuse. Encore toute sanglante
des exécutions de Dèce, déchirée par le schisme no-vatien, elle se vit de plus partagée en deux camps
par une controverse qui, sur la question vitale du
baptême, mit aux prises, non pas seulement des riva-
lités d'influence, mais des convictions très respecta-
bles et de très hautes vertus. Les origines du conflit
remontent aux premières années du siècle, et il faut
peut-être les chercher en Orient. Il arrivait que des
hérétiques se présentaient pour entrer dans l'Eglise
catholique, et voici la question qui, de bonne heure,
s'était posée : accueillerait-on ces transfuges comme
de vrais chrétiens, dûment baptisés dans l'hérésie,
ou bien, considérant ce baptême comme nul, les obli-
gerait-on à recevoir le baptême de l'Eglise? La tradi-
tion romaine était ferme dans le premier sens; sur
d'autres points de la chrétienté, on hésitait, et nous
voyons que, peu après le commencement du ni' siè-
cle, l'Eglise d'Afrique astreignait à un nouveau bap
lemeleshérétiquesconvertis. Tertullien avaitdéfendu
cette pratique dans un écrit en grec, dès avant l'épo-
que où, probablement encore catholique, il en main-
tenait la nécessité dans son traité latin De baplismo.
Son argumentation,très caractéristique,nous montre
par quelle face les docteurs carthaginois abordaient
cette questiondu baptême hérétique. « Nous n'avons,
dit-il, qu'un baptême, selon l'Evangile du Seigneur,
comme selon les Epîtres de l'Apôtre (Eph., iv, 5)=; il
n'y a, en effet, qu'un Dieu, qu'un baptême, qu'une
Eglise dans le ciel. Mais le cas des hérétiquesappelle
une réserve; car c'est à nous seuls que s'adressent
les Ecritures.Les hérétiques n'ont nulle part à notre
discipline, puisque l'Eglise les exclut de sa commu-
nion à titre d'étrangers. Je ne dois pas admettre, à
leur sujet, la règle qui est faite pour moi, car eux ei
nous n'avons ni le même Dieu, ni le même Christ, ni
le même baptême; n'ayant pas notre baptême comme
il le faut avoir, assurément ils ne l'ont pas du tout,
et il n'y a pas lieu d'en tenir compte; ils ne peuvent
pas le recevoir, puisqu'ils ne l'ont pas chez eux »
(De baptismo, -i5). Vers le temps où Tertullien écri-
vait ces lignes, un concile de Carthage, présidé par
l'évêque Agrippinus, se prononçait dans le même
sens, et réalisait sur ce point l'unité de discipline
parmi les évêques d'Afrique proconsulaire et de Nu-
midie. Quelques années plus tard, une grande partie
de l'Asie Mineure entrait dans le mouvement : les
évêques de Cilicie, de Cappadoce, de Galatie et

<
des

montrées voisinesrebaptisaientlestransfugesde l'héré-
sie cataphryge,et cettepratiquerecevaitune sanction
officielle dans les conciles d'iconium et de Synnade.
Cependant Rome, avec d'autres Eglises, demeurait
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fidèlt! à l'ancienusage de ne point rebaptiser les héré-
tiques, mais se contentait de les réconcilierpar l'im-
position des mains. Ces divergences persistantes
devaient donner lieu, tôt ou tard, à des explications:
les explications se produisirent au temps du pape
saint Edenne.

Ce pasteur énergique, presque au début de son
court pontificat (12 mai 254-2 août 257), fut mis en
demeure de se prononcer entre les deux usages. En
maintenant résolumentcelui de son EgUse, il souleva
la protestation unanime de l'épiscopat africain, que
dominait la grande figure de saint Cyprien. Celte
rencontre entre deux hommesremarquablespar leurs
vertus comme par leur dévouement à l'EgUse a été
racontée bien des fois, et souvent exploitée au détri-
ment du dogme catholique. Il ne sera donc pas inu-
tile d'en rétablir l'histoire. Nous avons la bonnefor-
tune de pouvoir nousappuyer sur des travaux excel-
lents, quiontmisen lumière les principalesdifficultés
et en ont résolu quelques-unes définitivement (voir la
bibliographie).

Nous procéderons comme il suit :

I. Inventairedes sources et chronologie ;
U. Histoire du conflit baptismalau temps de saint

Cyprien;
III. Conclusions intéressant l'histoire du Dogme, et

suite de la controverse.
Pour certains détails, nous renverronsà notre arti-

cle de la Revue des questions historiques, avril 1907,
t. LXXXI, p. 353-4oo, La question baptismale au
temps de saint Cyprien.

I. Inventairedes sources et chronologie.— Les
documents les plus abondants, comme les plus pré-
cieux, sont fournispar les oeuvres de saint Cyprien1.

Sa correspondance ne renferme pas moins de neuf
pièces, datées du pontificat de saint Etienne ; il faut
les caractériserune à une.

1* Epistula LXVII. — Lettre d'un synode carthaginois de
trente-sept évêques aux églises espagnoles de Legio Astu-
rica et Emerita, pour appuyer la dépositiondes deux évê-
ques libellatiques, Basilide et Martial, et l'élection de
l'évêque Sabinus. Renferme un blâme discret à l'adresse
du pape Etienne, dont l'indulgence s'est laissé surpren-
dre par les deux prélats indignes. —Appartient certaine-
ment aux premiers temps de ce pontificat. Vers janvier
255 ?

2° Epistula LXVIII. — Lettre de Cyprien au pape Etienne
pour lui dénoncer l'attitudeschismatique de Marcien, évê-
que d'Arles, passé ouvertement au camp novatien, et
l'inviter à sévir sans retard. L'exemple des glorieux mar-
tyrs Corneille etLucius, qui ont condamné Novatien, trace
à leur successeur Etienne son devoir. Il est temps de
pourvoir au siège d'Arles. — Cette lettre doit être à peu
près contemporainede la précédente;elle reflète des préoc-
cupations de même ordre, et la querelle baptismale ne
s'annonce pas encore. L'absence de toute allusion a la
récente élévationd'Etienne ne permet pas de la rapporter
aux tout premiers mois de ce pontificat; on la placera
plus vraisemblablementvers janvier 255.

3» Epistula LXIX. — Première lettre sur la question bap-
tismale. Consulté par un certain Magnus sur la validté
du baptême conféré par les Novatiens, Cyprien répond
sans hésiter qu'il faut rebaptiser les Novatiens à leur
entrée dans l'Eglise catholique.— La question de Magnus
ne concernait que le cas particulier des Novatiens, et
Cyprien repousse la distinctionque certains voulaient éta-
blir entre leur cas et celui des autres hérétiques. La con-
troverse générale ne semble donc pas encore engagée.
Premiers mois de 255?

>t' Epistula LXX. — Lettre collective d'un synodede trente
et un évêques, appartenantà l'Afriqueproconsulaire,à un

1. Nous citerons saint Cyprien d'après l'édition de Har-
tel, Vienne, 1868-71, 3 voi la-S».

groupe de dix-huit évêques de Numidie, qui les ont con-
sultés sur la validité du baptême conféré parles hérétiques
ou schismaliques.— C'est ici proprementl'ouverture de la
controverse : un synode numide en a saisi un synode car-
thaginois. Comme nous verrons encore deux synodes sur
la même question, dont le second en septembre 256, il
semble naturel de rapporter celui-ci à l'automne 255.

5* Epistula LXXI.— Réponsede Cyprien à Quinlus, qui l'a
consulté, par l'intermédiaire du prêtre Lucien, sur le bap--
tême des hérétiques et schismaliques.— Ce Quintus était,
d'après Ep. LXXII, 1, un évêque de Maurétanie. Cyprien lui
envoie (Ep. LXXI, 1) copie d'une lettre synodale, dans la-
quelle nous reconnaissons l'Ep. LXX. 11 se réfère (Ep. LXXI,
4) au précédent d'unconcile d'Afrique et de Numidie sous
l'évêque Agrippinus. Vers janvier 256.

6° Epistula LXXII. — Lettre synodale au pape Etienne.
Les évêquesd'Afrique proconsulaireet de Numidie, réunis
à Carthage au nombrede soixante'etonze (voir Ep. LXXJII,
1), adressent au pape l'exposé de leurs vues sur la question
baptismale, avec copie des lettres LXX et LXXI (Ep. LXXII,
1). Sans prétendre aucunement amener le pape à leur
sentiment, les évêques se montrent très convaincus de
leur autonomie, et déterminés à ne point céder (Ep. LXXII,
3). — Printemps 256?

7* Epistula uxm. — Réponsede Cyprien à Jubaïeu, un
évêque (de Maurétanie?)qui l'a consulté par lettre. A cette
réponse étaient jointes copies des lettres LXX, LXXI, LXXII,
dont l'ordre chronologique est ici expressément indiqué
(Ep. LXXIII, 1). Dans une lettre communiquée par Jubaïen,
et dont l'auteur n'est pas nommé, Cyprien a lu avec indi-
gnation qu'il ne faut pas s'inquiéter de la personne qui
administre le baptême, parce que la foi du baptisé im-
porte seule (Ep. LXXII, 4). La même lettre paraît avoir
contenu, à l'adresse de Cyprien, des qualifications très
sévères (Ep. LXXIII, 11). Cyprien développelonguement ses
raisons ; dans la conclusion, il répète qu'il n'entend faire
la loi à personne, mais bien garder, dans la question pré-
sente, la liberté de ses jugements et de ses actes. 11 adresse
à son correspondant le Libellus de bono patientiae, qu'il
vient de composer (Ep. LXXIII, 26). —Eté 256.

S» EpistulaLXXiv.— A l'évêque Pompeius, qui a exprimé
le désir de connaître la réponse faite par le pape Etienne,
à Cyprien. Cyprien, qui a déjà transmis à son correspon-
dant d'autres lettres relatives à cette affaire, lui adress-e
le texte du rescrit pontifical.Le ton est bien changédepuis
la lettre précédente : des récriminations amères contre
l'erreur du pape se joignent à l'expression d'une résolu-
tion plus que jamais inébranlable. — Dans le destinataire
de celte lettre, onreconnaît avec vraisemblance Pompeius,
évêque de Sabrata dans la Tripolitaine, qui, empêché
d'assister au concile de septembre 256. s'y fera représen-
ter par un collègue, Natalis, évêque d'OEa. — Fin de
l'été 256 ?

9° Epistula LXXV. — Réponse de Firmilien, évêque de Cé-
sarée, en Cappadoce, à Cyprien, qui, pour se concerteravec
lui, a envoyé à Césarée le diacre Rogatien. Firmilien
adhère aux idées de Cyprien sur le baptêmedeshérétiques,
et invective violemment contre le pape, qui non seulement
a refusé de recevoir les délégués du synode africain,mais
a interdit auxfrères résidantà Rome de leurdonner l'hos^
pitalité. Lui aussi commente certains termes du rescrit
pontifical. —Cette lettre renferme des données chrono-
logiques très précises. Nous apprenons (Ep. LXXV, 5) que
le voyage de Rogatien eut lieu en automne; l'hiver près- /
sait, Firmilien dut se hâter pour remettre sa réponse en
temps utile au messager de Cyprien. L'évêque de Césarée
témoigne (7) qu'il a pris part au synode d'Iconium, où
nombre d'évêques de Galatie, de Cilicie et des contrées
voisines ont déclaré nul le baptême conféré par les héré-
tiques cataphryges. A ce propos, il raconte (10) l'his-
toire d'une certaine prophétesse, qui fit beaucoup de
dupes en célébrant un simulacre d'eucharistie et adminis-
trant un baptême selon la formule reçue dans l'Eglise ;

cela se passait après le règne de l'empereur Alexandre,
il y a environ vingt-deux ans. Or, Alexandre Sévère fut
assassiné au commencement de l'année 2*15-, le terme de
vingt-deux ans nous amène au commencement de 257.
Firmilien a donc pu écrire soit à l'automne de 256, soit à
unedateunpeupostérieure,telleque l'automnede257..Mais
celte dernière supposition est inconciliable, soit avec la
date connue de la mort de saint Etienne, 2 août 257, soit
avec le langage de saint Denys d'Alexandrie, dans une
lettre à Etienne, que nous signalerons tout à l'heure. Il
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faut donc s'en tenir à la première date; Firmilienécrivait
en octobre 256.

Ce point fixe nous permettra d'en déterminer d'autres.
Avant dépasser outre, constatons que l'ordre dans lequel
ces letlresnoussont présentéesparl'éditiond'Oxford(1682),
et que Hartel a suivi dans l'édition de Vienne (1S71), est
non seulement plausible, mais à peu près nécessaire. Ce
groupe de neuf lettres se décompose en trois blocs, dont
la succession s'impose. Le premier bloc, de trois lettres
(Ep. LXVII-LXIX), précèdel'ouverturede la controverse géné-
rale; tout au plus peut-on hésiter sur l'ordre dans lequel
il convient de ranger ces trois pièces. Le second bloc, de
quatre lettres (Ep. LXX-LXXIII), montre la question seposant
de plus en plus aiguë, et Cyprien lui-même indique, avec
toute la clarté possible (Ep. LXXIII, 1), que ces pièces
furent écrites précisémentdans l'ordre où nous les lisons.
Le troisième bloc, de deux lettres (Ep. LXXIV-LXXV), est
postérieurau rescrit pontifical, donc a fortiori aux lettres
précédentes. Cette constatation nous a paru d'autant plus
nécessaire qu'en ces dernières années, l'ordre traditionnel
de Pearson et de Hartel a été torturé à diverses reprises;
(voir RITSCHL, Cyprian von Karthago und die Verfas-
sung der Kirche, p. 112 et seq., 249; NELKE, Die Chrono-
logie der KorrespondenzCyprians, p. 84 et seq. ; H. VON
SoDEN,Z?/e Cypi ianische Briefsammlung, Geschichte ihrer
Entttehung und Ueberlieferung, Leipzig, 1904, p. 29-31) ;la critique plus conservatrice de BARDENHEWER et de
HARNACK y est revenue (O. Bardenhewer, Geschichte der
altkirchlichen Litteratur,X. II. 1903, p. 400, 401, 437, 438,
680 ; A. Harnack. Chronologie deraltchristlichenLitteratur
bis Eusebius, t. II, 1904, p. 356-361), et nous croyons qu'il
faut absolument s'y tenir.

A la correspondance de saint Cyprien, on doit joindre le
jugement du troisième concile réuni à Carthage au sujet
du baptême des hérétiques.

10» Sententiae episcoporum numéro LXXXVÏÎ de haere-
ticis baptizandis. —Ceprécieuxdocument,laplus ancienne
pièce conciliaire qui nous soit parvenue, demande à être
examiné de près, si l'on veut marquer avec précision sa
place, dans la controverse baptismale. Le concile d'où il
émane ne saurait êtreconfondu ni avec le concile de trente
et un évêques d'Afrique proconsulaire, dont il nous reste
une lettre aux évêques de Numidie(Ep, LXX), ni avec le con-
cile de soixante et onze évêques d'Afrique proconsulaire
et de Numidie, dont il nousresteune lettre au pape Etienne
(Ep. LXXII). Cette fois, nous voyons quatre-vingt-septévê-
ques d'Afrique proconsulaire, de Numidie et de Mauréta-
nie, siéger ensemble, et se prononcer unanimementpour la
nécessité de rebaptiser les hérétiques. Il porte la date du
1*septembre.Or, sous le pontificat d'Etienne, nousn'avons
le choix qu'entre trois années, 254, 255 et 256. L'année254
doit être immédiatement écartée, car, selon toute appa-
rence, la question baptismale ne se posait pas encore au
mois de septembre de cette année. L'année 255 a ses par-tisans (ainsi NELKE, p. 121 sqq.); mais cette solution seheurte à des difficultés presque insurmontables : on ne
trouve pas place, avant septembre 255, pour les deux au-
tres conciles, que nous savons d'ailleurs avoir siégé à
Carthage au sujet du baptême des hérétiques, sous le
pontificat d'Etienne, et qui sont certainement antérieurs
à celui-ci; par contre, il y a pénurie d'événements pourremplir les deux années qui séparent le mois de septem-
bre 255 de la mort d'Etienne (2 août 257), Reste la date
de septembre 256, qui résout toutes les difficultés. Les
deuxconciles précédentsont dû siégerl'un à l'automne255,
l'autre au printemps 256; comme la controverse baptis-
male prenait sans cesse de plus grandes proportions, ons'explique que la Numidie, puis la Maurétanie, soient
entrées successivement dans le concert, et que le nombre
des évêques soit allé croissant. Une question plus déli-
cate est celle des relations de ce synode avec le rescrit
d'Etienne. Nous aurons à la discuter ultérieurement.
Disons tout de suite que nous sommes d'accord avec
NELKE (p. 142 et seq.) et autres, pour placer ce synode
après le rescrit pontifical ell'Ep. LXXIV de Cyprien, qui
nous fait connaître ce rescrit.

11* De rebaptismale. — Ecritanonyme.quisoutientd'une
manière étrange et un peu confuse la doctrine romaine,
contre Cyprien. Les hypothèses émises sur le lieu d'ori-
gine et a date de cet opuscule n'ont engendré jusqu'ici
aucune cerlitude. L'auteur est sûrement un évêque (De
rebapt., 4, 10); on ne peut guère se le figurer à Rome et
dans l'entourage du pape, émettant ces idées bizarres sur

la distinction entre le baptême d'eau et le baptême da
l'Esprit (confirmation), et développant le parallèle, tout
au désavantage du baptême d'eau. Avec plus de vrai-
semblance, M. .1. ERNST voit dans l'auteur anonyme un
de ces évêques maurétaniensqui représentaient, avec plus
de zèle que d'éclat, la tradition primitive ; on aurait dans
ce libelle un monument de sa foi sincère et de son inex-
périencethéologique. Quelquespassages visent clairement
saint Cyprien (De rebaptismate, 1), et paraissent répondra
à un stade assez avancé de la controverse ; il serait diffi-
cile de placer cet écrit avant VEp.LXXII.On a encore signalé
dans les dernières pièces de la correspondancede saint
Cyprien sur le baptême des hérétiques(Ep. LXXIII-LXXIV),
la trace du De rebaptismate.Les rencontresd'idées sont in-
déniables; mais il n'est pas sûr que le hasard ne suffise
point à ies expliquer. L'auteur du De rebaptismate
n'a pas tiré de son fonds toutes les raisonsqu'il oppose à
la thèse de Cyprien; la plupart de ces idées étaient dans
l'air, et l'on peut s'attendre à les retrouver dans les écrits
partis des deux camps ; on prouverait difficilement queCyprien et Firmilien réfutent le De rebaptismate.—Avec
M. ERNST, qui a étudié de très près l'opuscule, nous enplacerions la rédaction un peu avant septembre 256, et
probablement en Maurétanie. M. KOCH abaisserait cette
date de quelques mois, de septembre 256 au début de la
persécution de Valérien, 257.

12° et 13*.— Avec l'Ep. LXXIII, Cyprien adressait à son
correspondant Jubaïen son traité De bono patientiae, qu'il
venait de composer. Le traité De zelo et livore répond au
même état d'esprit, et probablement ne doit pas être
séparé du précédent. On peut rapporter l'un à l'été 256,
l'autre aux derniers mois de la même année.

14*.
— Au septième livre de son Histoire ecclésiastique,

Eusèbe mentionne une correspondance très active de
saint Denys, évêque d'Alexandrie, avec les chefs de
l'Eglise romaine, sur le baptême des hérétiques, et donne
des extraits de cinq de ces lettres (Eusèbe, Hist. eçcl., VII,
n-ix). La première lettre est adressée au pape (H. E.,
VII, v); Denys le Grand montre la concorderétablieparmi
les Eglises d'Orient, après un moment de trouble causé
par le schisme novatien; il conjure le pape de ne pas
compromettre cette paix. Ce langage nous reporte à la
fin du pontificat d'Etienne et probablementaux premiers
mois de l'année 257. Une deuxième lettre (H. E.,V\\, v, vi)
est adressée à Xyste ou Sixte II, successeur d'Etienne
(30 août 257-6 août 258); une troisième au prêtre romair
Philémon (B. E.,\U, vu); une quatrième à Denys (H. E.,
VII, vin), lui aussi prêtre romain,et futur pape ; Cyprien
qui a déjà correspondu avec ces deux prêtres sous U
pontificat d'Etienne, date ces deux nouvelles lettres du
pontificat de Sixte. Une cinquième lettre (H. E., VII, ix)
expose à Sixte les perplexités qu'éprouve lui-même l'évê-
que d'Alexandrie. Une autre lettre fort longue [Sia paxp&f
àmSu'Çsat), écrite sur la question baptismale à Sixte et à
l'Eglise romaine par Denys et l'Eglise d'Alexandrie, est
perdue, ainsi qu'une lettre écrite par Denys à son homo-
nyme romain, après l'élévationde celui-ci au pontificat.

Ces documents composent pour nous le dossier
primitifde la controverse baptismale. Quelquestraits
nouveaux sont fournis par le diacre Pontius, biogra-
phe de saint Cyprien, par saint Jérôme, el par saint
Augustin, qui, un siècle et demi plus tard, fit préva-
loir la doctrine romaine contrele donatisme, héritier
de la thèse anabaptiste. Nous résumerons ici notre
enquête chronologique, sous bénéfice des confirma-
tions et précisions que la suite du développement
apportera sur quelques points.

Vers janvier 255, Ep. LXVII, LXVIII.
Premiers mois de 255, Ep. LXIX.
Automne 255, i" synode, Ep. LXX.
Vers janvier a56, Ep. LXXI.
Printemps a56, a* synode, Ep. LXXII.
Eté 256. Anonyme, De rebaptismale; Cyprien, Ba

bono patientiae ; Ep. LXXIII, et (après l'arrivée du res-
crit pontifical) LXXIV.

i"r septembre 256, 3" synode, Sententiae episco-
porum LXXXVII.

Octobre a56, Ep. LXXV.
Fin 256? De zelo et livore.
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Premiers mois de 257, Lettre de Denys d'Alexan-
drie à Etienne.

Août 257 à août 258, Lettres de Denys d'Alexan-
drie à Sixte, Philémon et Denys de Rome.

H. Histoire du conflit baptismal au temps de
saint Cyprien. — La consultation de Magnus, au
sujet des Novatiens qui demandaient à entrer dans
l'Eglise, trouva Cyprien déjà ancré dans une pensée
hostile au baptême conféré par les hérétiques. La
résolution prise à cet égard, dans un concile de Car-
thage, sous un deses prédécesseurs, Agrippinus,avait
à ses veux un caractère définitif (Ep. LXX, LXXI,
LXXIII, 3) ; son zèle s'y appuyait d'autant plus volon-
tiers que des circonstances récentes lui avaient fait
toucher du doigt le péril créé par les faux pasteurs.
C'était d'abord l'affaire des lapsi, où l'on n'avait vu
que trop de prêtres et d'évêques, après une défection
plus ou moins éclatante, demander à reprendre leur
rangdans l'Eglise, et qui lui avait fourni à lui-même
l'occasion de flétrir, comme non exempte defaiblesse,
la naïve indulgence du pape Etienne envers les évê-
ques libellatiques Basilide et Martial. C'était lenova-
llanisme lui-même, et tout particulièrement le cas de
Marcien d'Arles, ce prélatschismatique dont il fallait
à tout prix délivrer le peuple chrétien et au sujet
duquel il avait adressé au pape une énergique mise
en demeure. Etienne était homme d'autorité; ces
deux rencontres, où Cyprien l'avait pris avec lui
d'assez haut, ont pu contribuer à le mettre en garde
contre une personnalité si envahissante; quant au
primat de Carthage, il allait de l'avant avec une
liberté tout apostolique,en homme pour qui les ques-
tions de personnes n'existent pas quand les princi-
pes sontengagés. Déjà, plusieurs années auparavant,
il avait fait connaîtresa pensée à l'égard du baptême
des hérétiques : dans le De unitate Ecclesiae1, il
déclarait que ce bain n'est pas une ablution, mais
une souillure,que cette naissancene donne pas d'en-
fants à Dieu, mais au démon. La question du bap-
tême novatien, qui lui fut soumise peut-être à titre
officieux, car Magnus n'était vraisemblablementpas
évêquenimême clerc, nelepritdoncpasaudépourvu.
Faisant sienne l'argumentation de Tertullien, il s'ap-
puie sur l'Ecriture pour nier que les hérétiques ou
schismaliques,quels qu'ils soient, puissent prétendre
à aucun pouvoir ou droit dans l'Eglise : ce sont des
adversaires du Seigneur, des antéchrists (Ep. LXIX,
1). 11 n'y a qu'un baptême, dans l'Eglise une (2).
Novatien n'est pas dans l'Eglise (3), si l'Eglise est
là où fut Corneille, légitime successeur de l'évêque
Fabien, et martyr. Le schismatiqueest sans pouvoir,
comme sans mission. Peu importe qu'il ail conservé
le rite extérieur du baptême au nom de la Trinité,
tel qu'il se pratique dans l'Eglise : l'Eglise est l'inter-
médiaireunique et indispensablepour la rémission
des péchés. D'autant qu'elle seule possède le Saint-
Esprit : le pseudo-baptême des hérétiquesne saurait
conférer ni la rémission des péchés ni le don du
Saint-Esprit (u). A cette affirmation catégorique
de principes qu'iljuge incontestables,Cyprien ajoute
une déclaration conciliante : il n'entend restreindre
la liberté de personne ; chaquechef d'Eglise demeure
maître de ses jugements et de ses actes, sauf à en ren-
dre compte à Dieu (17).

Aux considérations développées dans cette lettre,

la lettre synodale aux évêques de Numidie n'ajoute
rien, sauf un appel à la coutume locale (Ep. LXX, I).
Mais elle montre la controversed'ensembleengagée4,

car les Novatiens ne sont plus mis à part des autres
sectes, et l'épiscopat s'émeut.

Tandis que la Numidiemarchait, en somme, d'ac-
cord avec l'Afrique proconsulaire, la Maurétanie
demeuraitattachée à la tradition romaine. Elle entre
en scène, avec l'évêque Quintus (Ep. LXXI, I), dans
la lettre suivante, où Cyprien éprouve le besoin de
reprendre et de discuter plus à fond la question de
coutume. Il commence par mettre hors de cause
(2) les catholiques passés au schisme et venus en-
suite à résipiscence : ceux-là ont reçu le baptême
de l'Eglise, et il ne saurait être question de le leur
réitérer. Tout autre est le cas de ceux qui viennent
de l'hérésie à l'Eglise, comme à la source de toute
grâce et de toute vérité : eux ne peuvent avoir reçu
le baptême là ou le baptême n'existe pas, il faut
donc de toute nécessité le leur conférer. Mais aux
précédents invoqués par Cyprien, on opposait d'au-
tres précédents. Aucun précédent, répond-il, ne sau-
rait prescrire contre la raison (Ep. LXXI,3) : Non est
aulem. de consuetudine praescribendum, sed ralione
vincendum; et ainsi le débat se trouve ramené sur le
terrain des principes. Pierre ne s'est-il pas rendu
aux raisons de Paul, c'est-à-direà la vérité, donnant
par là un grand exemple d'amour de la paix? Il ne
faut pas s'attacher opiniâtrement à son propre sens,
mais considérer comme un gain la victoire d'un
meilleur avis, surtout quand il y va de l'unité de
l'Eglise, de la vérité de la foi et de l'espérance chré-
tienne. C'est ce que fit en son temps l'évêque Agrip-
pinus (4), de bonne mémoire, avec ses collègues, les
évêques d'Afrique et de Numidie : Cyprien ne sau-
rait, dans le cas présent, suivre un meilleurguide.

Quel fait avait donné lieu à cet échange de lettres
entre un évêque de Maurétanieet le primat de Car-
thage?La réponse de Cyprien ne nous l'apprend pas.
Mais à la relire attentivement, on se persuadera dif-
ficilementqu'il n'envisagerien de plus qu'une oppo-
sition constatéeentre l'usage maurétanien et l'usage
carthaginois.Ni son langage ni surtout ses réticences
rie s'expliquent s'il ne considérait comme possible,
et peut-être comme imminent,un conflit'plus grave;
et sans doute c'était la pensée de Rome, bien plutôt
que l'usage maurétanien, qu'avait mise en avant
Quintus. Située à l'occident de l'Afriquelatine, la
Maurétanie avait résisté, plus que la Numidie, à
l'influence qui rayonnait de Carthage; rattachée par
des liens directs à la capitale du monde romain, elle
ne se croyait sans doute pas obligée de recourir à
l'entremise de Carthage pour correspondre avec
•Rome, et le jour où une divergence apparut entre
Césarée de Maurétanie el Carthage, c'est à Rome,
non à Carthage, que Césarée dut demander un mot
d'ordre. Le mot d'ordre, avecses deux considérantsÎ
unité du baptême chrétien et coutume ancienne, ré-
pond exactementà lapenséeque le papemanifestera
un peu plus tard dans son rescrit à Cyprien; on né
s'imagine guère la Maurétanie invoquant avec tant
d'assuranee l'ancienne coutume locale, car l'hérésie
et le schismen'avaientpasdûjeter de bienprofondes
racines dans ces chrétientés encore jeunes ; ces collè-
gues que Cyprien ne nomme pas (Ep. LXXI, I), comme

i. De unitate Ecclesiae, 11 : Quando aliud baptisma
praeter unum esse non possit, baptizare se opinantur;
vitae fonte deserlo, vilalis et salutaris aqnae gratiam
pollicentur. Non abluuntur illic homines, sed potius sor-didantur, nec purgantur delicta, sed immo cumulantur.
Non Deo nativitas illa, sed diabolo, filios générât. — Le
De unitate Ecclesiae est du printemps251.

1. Voici la formela plus complète de l'argumentthéolo-
gique de Cyprien, Ep. LXX, 3: si baptizare potuit (haere-
ticus sive scliismaticus) potuit et Spiritum Sanctum dàre.
Si autem Sanctum Spiritum dare non potest, quia foris
constitutus cum Sancto Spiritu non est, nec baptizare
venientem potest, quando et baptisma unum sit et Spïri-
tns Sanctus unus et una Ecclesia a Christo Domino nostro
super Petram origine unitatis et ratione fundata.
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si leur nom lui causait quelque gêne, doivent sans
doute être cherchés hors d'Afrique, et d'abord à
Rome. Puis cette allusion à Pierre (Ib., 3), s'in-
clinant devant les raisons victorieuses de Paul au
sujet des ritesjudaïques, n'est-elle pas un moyen dis-
cret d'insinuerque le successeur de Pierre peut avoir
quelque chose à apprendre de ses collègues dans
l'épiscopat?Enfin d'oùvient queCyprien décline cet
argument d'autorité, qui, dans un débat de telle na-
ture, se présentait comme la voie la plus prompte
d'arriver à une solution universellement acceptée?
Rome n'étaib-elle plus l'Eglise maîtresse, à qui Car-
thagerecouraiten toute conjoncturedélicate?(Tertul-
lien, De praescriptione, 36 : Habes Romain, unde
nobis quoque auctoritas praesto est.) Dans l'affaire
des lapsi, obligé de tenir tête à un clergé divisé, Cy-
prien s'était empressé de chercher un appui à Rome.
Si, dans le cas présent, il évite de le faire, c'est assu-
rément qu'il sait à quoi s'en tenir sur la pensée de
Rome; s'il avait pu l'ignorer jusque là, Quintus ve-
nait de l'en instruire. Les considérations par les-
quelles on s'efforce d'éluder cette conclusion prou-
vent tout an plus qu'à la date de sa lettre à Quintus,
Cyprien n'avait encore reçu de Rome aucune com-
munication directe et officielle sur la question bap-
tismale; elles ne sauraient prouver que les évêques
de Maurétanie n'en eussent pas reçu et que l'écho
n'en fut pas parvenu aux évêques de Numidie et
d'Afrique proconsulaire.

Il importait de faire cette constatation,pour saisir
toute la portée de la lettre suivante, adressée direc-
tement au pape par les évêques réunis à Carthageau
printemps de l'année 256. Une première fois, à l'au-
tomne précédent, on avait délibéré sur le baptême
des hérétiques, et trente et un évêquesde la Procon-
sulaire en avaient écrit à dix-huit évêques de Numi-
die. Aujourd'hui ce ne sont plus seulement les qua-
rante-neuf évêques signataires ou destinataires de la
lettre LXX*, mais bien soixante et onze évêques de
l'une et de l'autre province, qui renouvellent plus
solennellement la déclaration du dernier synode, et
jugent à propos de la notifier au pape : il est clair
qu'un fait nouveau s'était produit, qui motivait cette
notification. Car on n'avaitpas contume d'entretenir
le papede toutes les affairesd'intérêtlocal qu'on avait
pu traiter en synode : cette fois, la lettre spécifie
(Ep.LXXTT, i) que d'autres questions encore viennent
d'être agitées, cependantla question baptismale

•
est

la seule dont on écrive à Rome. On avait donc, pour
le faire, une raison spéciale;cetteraison, où la cher-
cher, sinon dans les nouvelles venues de Maurétanie,
où des Eglises attachées à la tradition primitive
avaient interrogéRome et obtenu son approbation?
Nier cette approbation et dire que, si elle s'était pro-
duite sous une forme officielle, Cyprien n'avait plus
qu'à s'incliner devantun acte du Saint-Siège, et qu'il
se serait incliné certainementainsi que tout l'épisco-
pat africain, c'est oublier l'indépendance d'esprit
dont Cyprien devait faire preuve au cours de celte
controverse,indépendance d'esprit qui, loin de céder
à la première sommation, devait s'affirmer avec plus
d'éclat après le rescrit pontifical, et finalement jeter
tout l'épiscopat africain dans une impasse.

La lettre LXXII a manifestementpour but de reven-
diquer, contre certaines négations, la légitimité,
disons mieux, lanécessité d'un usage dont on entend
bien ne se point départir. Elle commence par poser
(Ep. Lxxn, i) le principe classique de l'école ana-
baptiste. Une Eglise, un baptême dans cette Eglise;
hors de là, point de sanctification plénière, point
d'enfants de Dieu. On voit dans les Actes des Apô-
tres que, le Saint-Esprit étant descendu sur la mai-
son du centurionCorneille et ayant allumé dans les

âmes des gentils qui étaient présents la ferveur de
la foi, l'apôtresaint Pierreexigeanéanmoinsque tous
fussent baptisés, pour devenir chrétiens : telle est la
nécessité de ce sacrement, que nulle investiture de
l'Espritnepeut suppléer. Or, on ne saurait le trouver
chez les hérétiques, chez les ennemis du Christ. Inci-
demment, le concile traite une questionconnexeà la
précédente (2), celle de la réconciliation de clercs
passés au schisme ou à l'hérésie, et de ceux qui ont
exercé dans les sectes les fonctions cléricales : le même
respect de l'Eglise, qui défend d'y recevoir des héré-
tiques, défend d'appeler des indignes à l'honneur du
sacerdoce; si. de tels pénitents demandent à êt.e ré-
conciliés, on se gardera bien de leur rendre les pré-
rogatives des clercs, il suffira de les admettre à la
communion laïque.Les dernières lignes renferment,
avec des paroles de paix et de charité, une leçon à
peine déguisée à l'adresse du pape (3). Le synode
espère qu'Etienne, dans sa religion et la vérité de sa
foi, approuvera le langage de la religion et de la vé-
rité. Il n'ignore pas que certains esprits ne veulent
pas se défaire de leurs idées préconçues, qu'ils ne
sauraient, sans une peine extrême, revenir sur une
résolution, et, sans porter atteinte au lien de la paix
et de la concordeentre collègues,demeurentinébran-
lablement attachés à leurs usagespropres. Le synode
ne veut faire violence ni donner de lois à personne,
car dans l'administration de l'Eglise chaque évêque
demeure maître de ses résolutions, sauf le compte
qu'il doit à Dieu.

Il était difficile de marquer plus expressémentque
l'on entendait bien n'être pas inquiété dans la pos-
session d'un usage légitime, et que, si l'on ne voulait
pas répondre àune ingérence indiscrètepar une sem-
blable ingérence, on n'en avait pas moins ses idées
faites sur le fond des choses. La notification dut
paraître hautaine. C'était la troisièmefois, en moins
de deux ans, que le pape trouvait en face de lui le
primat d'Afrique, fort de son zèle et de la droiture
de ses intentions, mais beaucoup plus disposé à lui
donner des leçons qu'à en recevoir : attitude impré-
vue, qui menaçait d'intervertir les rapports tradi-
tionnels entre Rome et Carthage. Cyprien était le
premier personnage de l'Afrique romaine; il devait
à une culture supérieureet à la dignité reconnue de
son caractèreun ascendantexceptionnelsur l'épisco-
pat d'outre-mer : n'allait-ilen user que pour détendre
les liens qui rattachaient cet épiscopatà l'obédience
romaine? Le rôle glorieux joué dans la question
des lapsi par les conciles de Carthage, sous la pré-
sidence de Cyprien, était pour aggraver ces crain-
tes. Rome avait accepté de Carthage un mot d'ordre
lors delà crise novatienne; l'accepterait-elle toujours?
Les Novatiens étaient, eux aussi, des anabaptistes
décidés; si, une fois de plus, on baissait payillon
devant les exigences de l'Afrique, et cela en présence
du schisme, qui observait la même attitude dans
la questionbaptismale, le centrede gravité de l'Eglise
latine ne serait plus à Rome, mais à Carthage. Les
considérations de prudence s'ajoutaient donc aux
raisons doctrinales pour engager le pape à ne pas
transiger, mais à repousserles accommodementsqui,
sur le terrain de la discipline, eussent été possibles
en d'autres circonstances. Il faut envisager cette si-
tuation d'ensemble pour comprendre la réponse qui
fut faite de Rome à la lettre synodale, et les autres
événements que nous allons voir se dérouler.

L'été 256 se passa probablement dans l'attente du
rescrit pontifical.Cependant les attaques et les ripos-
tes se croisaient. Acette époque appartientprobable-
ment, comme nous l'avons dit, le traité anonyme De
rebaptismate,qui défend la doctrine romaine, mais
par des arguments que Rome n'eût pas tous avoués.
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Au début, l'auteur constate l'existence d'une tradi-
tion très ancienne, contraire à la réitérationdu bap-
tême; tradition vénérable, garantie par l'autorité de
toutes les Eglises : onaurait dû s'y tenir humblement,
au lieu de se lancer dans les innovations téméraires
(De rebaptismate, i) : Nulla omnino potuisset contro-
versia aut disceptatio emergere, si unusquisque nos-
trum contentus venerabili Ecclesiarum omnium aucto-
ritate et necessariahumilitate nihil innovare gestiret,
cum, locum contradictioni non quemlibet animadverte-
ret. Il déplore l'influence néfaste exercée par un seul
homme, dont quelques esprits légersglorifient incon-
sidérément la prudenceet la fermeté, alors qu'aveu-
glé par un esprit hérétique il se plait à en entraîner
d'autresdans saruine, et quipose,devant ses pareils,
pour le redresseur de toutes les Eglises. Là-dessus
il accumule les textes scripturaires pour montrer la
distinction entre le baptême d'eau et le baptême de
l'Esprit, exalte celui-ci aux dépens de celui-là, et, en
somme, fait bon marché du baptême d'eau, que sup-
plée avantageusement, non seulementle baptême de
sang (martyre), mais encore le baptême de l'Esprit,
c'est-à-dire la confirmation (De rebaptismate, 18).

De son côté, Cyprien, très agité, essayait de se
calmer lui-même en prêchant la patience. Il écrivait,
vers la fin du De bono patientiae (20) : « C'est la pa-
tience qui nous gagne l'amitié de Dieu et nous la
conserve... La patience est un ferme rempart aux
fondements de notre foi, un principe sublime d'ac-
croissementpour l'espérance,une règle pour l'action,
qui maintient dans la voie du Christ les émules de
ses souffrances, un gage de persévérance pour les
enfants de Dieu, qui imitent la patience du Père. »

Le primat de Carthage devait être obsédé de let-
tres et de consultations. Les soixante et onze signa-
taires de la dernière synodaleavaient dû porter leurs
convictions sur tous les points du territoire voisin
de Carthage; mais l'opposition ne désarmait pas, du
moins en Maurétanie. De cette province, un évêque
nommé Jubaïen lui écrivait pour s'éclairer et lui
communiquerun mystérieuxdocument, dontCyprien
n'indique pas la provenance, mais quidut lui causer
de graves soucis, à en juger par le soin qu'il mit à le
réfuter. La réponse à Jubaïen prend les proportions
d'un véritable traitécontre le baptêmedes hérétiques.
Cyprien commencepar s'appuyer sur la décision des
soixante et onze évêques(Ep. LXXIII, I), puis il écarte
une objection de son correspondant (Ib., 2) : que
les schismatiques novatiens rebaptisent ceux qui
viennent à eux, peu importe : il ne va pas chercher
son inspiration chez les ennemis de l'Eglise. S'il leur
plaît de singer le vrai christianisme,ce n'est pas une
raison de l'abandonner.D'ailleurs, il ne fait ques'en
tenir à la coutume déjà ancienne de son Eglise (3).
Mais la lettre communiquée par Jubaïen renferme
une assertion (4) qu'il a le devoir de relever : c'est
qu'on n'a point à s'inquiéter de la personne qui bap-
tise, la foi du'baptisé important seule à la rémission
des péchés. Cette assertion l'a ému d'autant plus
vivement qu'il a rencontré dans la même lettre le
nom de l'hérétique Marcion et une approbation de
son baptême. Si Marcion (5), qui ne croit pas à la
Trinité, peut néanmoins baptiserValidementau nom
de la Trinité, pourquoi pas également les Patripas-
siens, les Anthropiens, les Valentiniens, les Apelle-
tiens, les Ophites, et autres pestes d'hérétiques? Il
n'en est pas ainsi (7) : Dieu n'a confié qu'aux mains
des pasteurs établis dans son Eglise le pouvoir de
remettre les péchés par le baptême, comme celui de
donner le Saint-Esprit par l'imposition des mains.
En défendant cette position (10), Cyprien a con-
science de défendre l'unique et véritable Eglise.
Pourquoi donc l'accuser (11) d'attentat à la vérité,

de trahison envers l'unité? Si l'on reconnaît aux
hérétiques le pouvoir de conférer le baptême (12),
y a-t-il rien qu'on puisse leur refuser? En vain en
appellerait-on à la coutume (i3) : comme si la cou-
tume pouvait prévaloir sur la vérité! L'erreur peut
avoir des titres à l'indulgence, l'opiniâtreté n'en a
aucun. Ici la tradition apostolique est seule receva-
ble : or les apôtres n'ont enseigné qu'une Eglise et
qu'un baptême (i4-i5); ils ont constammentexécré
l'hérésie, fidèles à la parole du Christ qui a voulu
prémunir les siens (16) contre les faux prophètes el
les faux Christs. Mais que penser de ceux qui déjà
ont été admis dans l'EgUse (23), sans autre bap-
tême que celui des hérétiques? Si déjà ils se sont
endormis dans la paix de l'Eglise, paix à leur mé-
moire : la miséricorde divine a pu suppléer le déficit
du sacrement. Mais il ne faut pas s'autoriser des
errements passés pour errer toujours à'- l'avenir. La
lettre s'achève par les déclarations ordinaires (26)
de tolérance et de respect à l'adresse des évêquesqui
pensent différemment. Cyprien n'aime pas les dis-
putes entre collègues, et s'efforce de sauvegarder,
en toute patience et douceur, la charité, l'honneur
de son collège, le bien de la foi, la concorde du
sacerdoce.

Telles sont les grandes lignes de ce grave docu-
ment. Nous savons par un témoignage postérieur
que Jubaïen se rendit aux raisons développées par
Cyprien (Sententiae episcoporum, prooemium). Et
maintenant renoncerons-nous à pénétrer l'anonymat
de cette pièce que Cyprien discute si longuement, en
ayant soin d'éviter ces personnalités qui d'ordinaire
abondent sous sa plume, et que, sans doute, il ne
se serait pas interdites si l'auteur eût été un membre
quelconque de l'épiscopat maurétanien? Toutes les
raisons qui déjà nous ont fait entrevoir dans la lettre
LXXI une arrière-pensée de controverse avec Rome,
se présentent ici avec plus de force, pour nous mon-
trer dans le document communiqué par Jubaïen une
lettre du pape Etienne à l'épiscopat de Maurétanie,
lettre portée par Jubaïen à la connaissance du pri-
mat de Carthage1. Cette impression générale, qui se
dégage de la lettre écrite par Cyprien,est fortifiée
par diverses observations de détail. On a vu l'assimi-
lation établie,dans la lettre de Quintus (Ep. Lxxm, 2),
entre le zèle anabaptiste des schismatiquesnovatiens
et celui que témoignaientles évêques d'Afrique : d'où
venait une telle idée, sinon de Rome, foyer du
schisme novatien? ï>fulle part ailleurs on ne devait
être plus porté à confondre dans une réprobation
commune les puritains de toute nuance. On a vu
encore que le document anonyme contenait une
approbation du baptêmemarcionite2 : or le nom de
Marcion reparaîtra dans deux lettres postérieures,
en tête d'une liste d'hérétiques dont le pape ne songe
pas à réprouver le baptême (Ep. LXXIV, 7 ; LXXV, 5).
On se rappelle en outre les qualifications sévères
appliquées par cette lettre à Cyprien (Ep. LXXIH, 11) :

1. Ainsi en ont jugé anciennement BARONIUS, PAMEL,
COUSTANT, LAUNOT, MARAN, etc., de nos jours : NELKE,
p. 101. — Voir à l'encontre ERNST, Papst Stephan I und
der Ketzertaufstreit,p. 23 et seq.

2. Ep. LXXIII, 4 : Cum in eadem epistula animadverterim
etiam Marcionis fieri mentionem, ut nec ab ipso venien-
tes dicat baptizari oportere. Ibid., 5 : De Marcione inté-
rim solo, cujus mentio in epistula a te ad nos transmisse
facta est. — Cette considération suffirait à faire écarter la
thèse de BENSON, qui croit reconnaître dans le De rebap-
tismate le document communiqué à Cyprien par Jubaïen :
Cyprian, his life, his tintes, kis worh, p. 398, 399. D'ail-
leurs j'admettrais volontiers que Cyprien avait dès lors
connaissance du De rebaptismate. Mais ce traité ne ren-
ferme pas le nom de Marcion, et la lettre de Cyprien ne
peut le viser qu'incidemment.
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Curpraevaricatores veritatis, cur proditores unitatis
existimus? qualifications que celui-ci eût pu dédai-
gner de la part d'un collègue obscur : or des quali-
fications semblables apparaissent dans la lettre de
Firmilien, comme ayant été appliquéesà Cyprien par
Etienne lui-même (Ep. LXXV, 25 : Non pudet Stepha-
num... Cyprianum pseudochristum et pseudoaposto-
lum et àolosum operarium dicere). Tout concourt
donc à prouver que l'épiscopat maurétanien était,
dans l'été 256, et peut-être depuis plusieurs mois, en
possession d'un document pontifical sur le baptême
des hérétiques, et que ce document arriva aux mains
de Cyprien par l'entremisede Jubaïen.Sans appuyer
plus que de raison sur des conjectures destinées sans
doute à ne jamais sortir du domaine de la possibi-
lité, voici comment on peut, avec vraisemblance, res-
tituer cette histoire.

A la suite du concile d'automnea55, où les évêques
de la Proconsulaire avaient fait part aux évêques de
Numidie de leur sentimentsur le baptêmedes héréti-
ques, l'épiscopat de Maurétanie s'émut de cette dé-
claration contraire à son propre usage, et consulta
Rome. Etienne eut, par cette voie indirecte, connaisr-
sance du vote émis à Carthage, etpeut-être en témoi-
gna-t-il dès lors son mécontentement à Cyprien;
mais, surtout, il se préoccupa d'enrayer la propa-
gande, en adressant à l'épiscopat maurétanien une
réponse motivée, que nous avons pu entrevoir à tra-
vers la lettre LXXI. Cyprien, qui ne s'était pas attendu
à un blâme, crut nécessaire d'éclairer le pape, et'
réunit dans ce but le synode du printemps 256, où
fut préparée la lettre LXXII. Si, par cette déclaration
collective, il s'était flatté de modifier la pensée du
pape, l'événement trompa complètement son attente.
Loin de capituler devantcetteintransigeance,Etienne
affirma énergiquement la doctrine catholique ; mais
au lieu de parler directement à l'épiscopat africain,
qui n'était guère préparé à l'entendre, il commença
par s'adresser à l'épiscopat maurétanien,dans une
lettre probablement distincte de la précédente, et
conçue en termes très sévères pour Cyprien. Nous
rapporterions au commencement de l'été 256 cette
lettre pontificale, dont Cyprien connut la teneur par
l'entremise de Jubaïen. Enfin, arriva de Rome à Car-
thage même un rescrit pontifical. Etienne n'y dégui-
sait pas la vérité ; il réprouvait l'attitude des deux
précédents synodes, et se montrait décidé à briser la
résistance, fût-ce au prix d'une excommunication.
Nous ne connaissons pas ce rescrit dans sa teneur
complète ; mais despassages significatifsnous ont été
conservés par Cyprien dans sa lettre à l'évêque Pom-
peius (Ep. LXXIV), et par Firmilien de Césarée dans
sa lettre à Cyprien (Ep. LXXV). Le pape repoussaitles
deux raisons invoquées par Cyprien, la raison théo-
logique tirée de l'unitédu baptême, et la raison d'au-
torité tirée des précédents africains. Sans entrer
dans aucune discussion, il revendiquait les droits
d'une tradition certaine, authentiquée par la prati-
que de l'hérésie elle-même,car — les Novatiensexcep-
tés — nulle secte ne rebaptisait. Telle était la portée
de son dispositif : à l'égard de ceux qui viennent à
vous, de quelquehérésie que ce soit, ne rien innover,
mais vous en tenir à la tradition, leur imposant les
mains pour les recevoir à pénitence : d'autant que
les hérétiques entre euxne confèrent pas un baptême
spécial à ceux qui embrassent une nouvelle secte,
mais les admettent simplement à la communion1. Si

qui ergo a quacumque haeresi veulent ad vos, nihil
innovetur msi quod traditum est, ut manus Mis im-
ponatur in paenitentiam, cum ipsi haeretici proprie
alterutrum ad se venientes non baptizent, sed com-
municent tantum. Cet ordre exprès était appuyé
d'une menace d'excommunication (Ep. LXXTV, 8).

Cyprien fut moins surpris sans doute qu'iln'eût pu
l'être sans la communication officieuse de Jubaïen.
Néanmoins, cette lettre portait un coup si rude à ses
convictions les plus profondes qu'il en demeura con-
sterné. Son désespoir s'exhaledans une lettre amère
à l'évêquePompeius,qui lui a demandé une direction
sur la questionbaptismale (Ep. LXXIV, I). En lisant le
rescrit pontifical, Pompeius se convaincra de plus en
plus de l'erreur d'Etienne, qui se fait contre les chré-
tiens et contre l'Eglise de Dieu l'avocat des héré-
tiques. Il appréciera sa hauteur, son impertinence,
ses contradictions,sa maladresse, son imprévoyance.
Approuver le baptême de tous les hérétiques (Ib.,
2), alors qu'il y a autant de baptêmes que d'hé-
résies, n'est-ce pas communier avec toutes les héré-
sies, et prendre sur soi tous les vices réunis? Ne rien
innover, mais s'en tenir à la tradition : mais d'où
vient-elle, cette tradition? Assurément ni du Sei-
gneur ni des Apôtres. Le Seigneur a prescrit de bap-
tiser les gentils,et non pas de leur imposer les mains
pour les recevoir à pénitence. Les Apôtres ont écrit
avant l'apparitiondes modernes hérésies, de Marcion,
voiremême de son maître Cerdon : tant il estvraique
cette pratique ne peut se réclamer ni de l'Evangile ni
des Epîtres apostoliques. Quelle étrange obstination,
ou quel aveuglement (3-4), de préférer à l'institution
divine une tradition humaine; de vouloir (7) que
du baptême de Marcion, de Valentin, d'Apelle et au-
tres blasphémateurs du Père, naissent des enfants
de Dieu, et que les péchés soient remis au nom de
Jésus-Christ, là où l'on blasphème Dieu et son Christ !

Voilà pourtant où mène l'entêtement et l'orgueil
(10) : on aime mieux défendre opiniâtrement des
vues personnelles et fausses que de se ranger au sen-
timent d'autrui et à la vérité. Saint Paul, écrivant à
Timothée, entendait autrement le devoir des évê-
ques. L'Eglise est une (11), comme l'Epouse du Can-
tique, comme l'arche de Noé. Plus que jamais (12)
Cyprien demeure ferme dans sa résolution de n'ad-
mettre aucun des transfuges de l'hérésie, à moins
qu'il n'ait reçu le baptême de l'Eglise.

Cette opposition directe entre deux hommes aussi
convaincus de leurdevoir que l'étaient respectivement
le pape Etienne et le primat de Carthage ne laissait
aucun terrain d'entente. Ne sachant que résoudre,
Cyprien s'avisa une seconde fois du moyen qui lui
avait déjà si mal réussi. U crut qu'une consultation
solennelle de tout l'épiscopat africain obligerait le
pape à réfléchir,et avait chance de lui ouvrir les yeux
sur ce que lui-même' considéraitcomme une erreur
évidente. Il résolutdonc de poser à nouveau la ques-
tion baptismale devant le synode de septembre, et
cette convocation surpassa en éclat les précédentes,
car non seulement l'Afrique proconsulaireet la Nu-
midie, mais encore la Maurétanie fournit son contin-
gent. Les quatre-vingt-sept évêques qui siégèrent en
personneouparprocuration — car aux quatre-vingt-
cinq Pères réunis à Carthage il faut ajouter deux

1. Ep. LXXIV,1.—Cetteformule a été souvent mal traduite.
La force de i'argument est dans le mot proprie, iSiws.
De ce qu'on ne trouve pas dans les diverses sectes divers
baptêmes, propres à chacune d'elles, mais un seul baptême
qui leur est commun, Etienne conclut qu'elles ont gardé

l'unique baptême chrétien. C'est la pensée que Firmilien
répète ainsi, Ep. LXXV, 7 : Stephanus in epistula sua dixit
haereticos quoque ipsos in baptismo convenire eo quod
alterutrum ad se venientes non baptizent, sed communi-
cent tantum, quasi et nos hoc facere debeamus. — (J'ai
écrit eo quod, au lieu de et quod, que portent les éditions.
La correction, postulée à la fois par le sens et par la
grammaire, est évidente, et l'on peut s'étonner qu'elle n'ait
pas été faite plus têt, dans un texte si connu.)
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absents, représentés par Nalalis d'OEa — venaient
témoigner, chacun en son nom, de l'opinion alors
commune dans les chrétientés latines d'Afrique.
Pour qu'une telle déclaration pût être entendue du
pape irrité, il fallait qu'elle fût spontanée de la part
de tous; il fallait de plus qu'elle fût respectueuse
autant que ferme. Cette double préoccupation se fait
jour dans l'allocution présidentielle de Cyprien : il
tient à écarter tout soupçon d'une pression exercée
sur ses collègues; il ne tient pas moins à se garder
de l'inconvenance qu'il y auraità paraître délibérer
sur un acte du Saint-Siège ; c'est pourquoi il évite de
prononcer le nom du pape. Oncommença par donner
lecture de trois lettres : celle par laquelle Jubaïen
avait consulté Cyprien, la réponse de Cyprien, enfin
une nouvelle lettreoù Jubaïense déclaraitconvaincu.
Puis Cyprien s'exprimaen ces termes (Prooem. Sent,
episcoporum) : a Vous avez entendu, mes chers col-
lègues,ce que Jubaïen,notre coévêque,m'a écrit pour
me consulter, malgré mon insuffisance,sur le bap-
tême illicite et profane des hérétiques, et ce que je
lui ai répondu,affirmant,comme nous l'avonsaffirmé
maintes fois, que les hérétiques venant à l'Eglise
doivent être baptisés et sanctifiés par le baptême de
l'Eglise. On vous a lu pareillement une autre lettre
de Jubaïen, écrite en réponse à la mienne : cet
homme sincère et profondément pieux, non content
de se rendre âmes raisons, s'est reconnuéclairépour
l'avenir, et m'arendugrâces. U nous reste à exprimer
notre avis, un à un, sans prétendre juger personne
ni excommunier ceux qui ne partageraient pas noire
avis. Car nul d'entre nous ne se pose en évêque des
évêques, nul ne tyrannise ses collègues ni ne les ter-
rorise pour contraindre leur assentiment, vu que
tout évêque est libre d'exercer son pouvoir comme
il l'entend, et ne peut pas plus être jugépar unautre
que juger lui-mêmeun autre. Mais nous devons tous
attendre le jugementde Notre-Seigneur Jésus-Christ,
à qui seul il appartient de nous préposer au gouver-
nement de son Eglise et de juger notre conduite. »

Ces paroles étaient pesées avec soin; malgré la
vigueur du langage, on n'y saurait relever aucune
insinuation blessante pour le pape. Celle qu'on a
parfois signaléedansles mots :Neque enim quisquam
nostrum episcopum se episcoporum constituit aut ty-
rannico terrore ad obsequendi necessitatem collegas
suos adigit, ne repose, comme l'a très bien montré
M. EBNST (Papsi Stephan I und der Ketzertaufstreit,
p. 60), que sur une fausse interprétation. Les mots
episcopus episcoporum ont paru viser le pontife
romain1 ; pour le prouver, on a fait appela un texte
de Tertullien (De pudicitia, i), ajoutant que cette
appellation, pour désigner le successeur de saint
Pierre, était communedepuis le début du me siècle.
Mais ni le texte de Tertullien ne se prête à un tel
commentaire, ni l'histoire ne vérifie les inductions
qu'on a voulu en tirer. Quand Tertullien, dans le De
pudicitia,appliqueaupape Callistecette désignation,
episcopus episcoporum,Û. le fait pour souligner l'iro-
nie de son langage,car il esten pleine révolte contre
Rome ; nulle part, dans ses écrits orthodoxes, on ne
rencontre ce titre, et il ne reparait pas dans la tra-
dition du m' siècle. Le passage de saint Cyprien
serait donc isolé; avant de l'expliquer ainsi, il y a
lieu d'essayer d'autres explications. La plus natu-
relle et laseulevraie nous est suggérée parune autre
lettre, où l'on voit Cyprien se défendre contre les

attaques d'un de ses frères dans l'épiscopat : il lui
reproche de se constituerévêqued'un évêque et juge,
du juge instituépar Dieu (Ep. LXVI, 3) : Tu qui te epi-
scopum episcopi et iudicem iudicis ad tempus a Deo
dali constituis. Celui-là donc, selon Cyprien, se con-
stitue évêque d'un évêque, qui s'arroge le droit de le
censurer ou de lui dicler son devoir; et telle est pré-
cisément l'accusation contre laquelle Cyprien a voulu
se prémunir, devant le concile de Carthage : il im-
portaitque les suffrages destinés à être mis sous les
yeux du pape ne parussentpas extorqués par la vio-
lence ou par l'intimidation; les mots suspects, au lieu
de renfermer, comme on l'a cru, une leçon directe à
l'adresse du pontife romain, sont donc bien plutôt
uneprécaution oratoire de la part du président, qui
tient à ne pas sortir de'son rôle, mais veut laisser à
l'assemblée l'entière responsabilitéde son vote.

Cela dit pour rétablir le véritablecaractère du dis-
cours présidentiel, nous indiqueronsbrièvementles
points saillants decette collection de suffrages. Tous,
sar s exception, affirment la nécessité de rebaptiser
les hérétiques à leur entrée dans l'Eglise. Presque
«tous sont motivés : le motif qui revient le plus sou-
vent est la considérationde l'unité du baptême, telle
qu'onlatrouveformuléedanssaint Paul (Eph.,iv, 5) :
Una fides, una spes, unumbaptisma (Sent., 1, 5, i4,
46, 55, 67, 68, etc.).Quelques-unsréfutent l'argument
fondé sur la coutume d'autres Eglises, et le fait mé-
rite d'être relevé, comme une reconnaissance impli-
cite de la tradition (Sent, 28, 3o, 63, 77). Un seul
prononce le nom d'Etienne, et mentionne la lettre
qui lui futadresséepar Cyprien-—c'est-à-direvraisem-
blablementla lettre du précédentsynode, Ep. LXXII,
— mais un plusgrandnombre stigmatise, parfois en
termes énergiques,les partisans de l'opinion adverse,
ces fauteurs d'hérétiques (Sent., 21, 47), annoncés
par l'Apôtre (Rom., 111, 3), ces prêtres de Dieu qui
ne rougissent pas d'approuver le baptême de Mar-
cion (Sent., Ô2), ces évêques qui trouvent naturel de
se soumettreà deshérétiques(Sent.,5g).Un des Pères
rappelle l'exemple d'humilité donné par Pierre dans
sa dispute avec Paul (Sent., 56). Un autre raille ces
avocats de l'hérésie (Sent., 58), qui font des héréti-
ques chrétiens et des chrétiens hérétiques. Un autre
encore compare à Judas (Sent.,6i)eelui qui, en tran-
sigeant au sujet du baptême, livre aux hérétiques
l'Eglise, épouse du Christ. La discrétiondont le pré-
sident avait usé dans son discours d'ouverturen'a
donc pas été imitée de tous ceux qui furent appelés
à formuler leur suffrage. Tous, àvrai dire, n'avaient
point les mêmes raisons. Mais la raretédes allusions
manifestes à Rome ne saurait être invoquée pour éta-
blir que la tenue du concileprécéda l'arrivée du res-
crit pontifical1.

Tout d'abord, il est certainque nos Aeies ne disent
pas tout : nous en avons la preuve dans ce même suf-
frage qui mentionne la lecture, faite au synode, de la
lettre adressée par Cyprien au pape : cette lecture
n'a paslaissé de tracedansle début du procès-verbal,
où il n'estquestionque delà lecturedes lettreséchan-
gées entre Jubaïen et Cyprien. On a donc élagué ce
trait, on a dû élaguer pareillement tous ceux qui
visaient trop directement Rome, et en particulier

1. Cette interprétation se trouve déjà chez BARONIU'S,
Annales, ad ann. 258, c. 42; elle a été rééditée par presque
tous ceux qui se sont occupés de ce texte. Nous n'en
croyons pas moins qu'elle est fausse, et que M. ERNST a
donné la seule explication plausible.

1. La priorité du concile, par rapport au rescritponti-
fical, a été soutenue parMATTES, PETERS, GRISAR,RITSCHL,
etc.; ERNST la lientpour certaine; BARDENHEWER, pour
très vraisemblable. La thèse contraire, admise déjà par
BARONIUS, et presque incontestée durant trois siècles,
demeure néanmoins plus commune,et je ne vois pas de
raison de l'abandonner. Parmi ceux qui l'ont défendue en
ces derniers temps, nommons : FECHTRUP,BENSON, MON-
CEAUX, NELKE, HARNACK, Chronologie der ACL, t. II,
p. 359.
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toutes les allusions au rescrit pontifical. Mais la dis-
traction qui a laissé subsister, dans un passage uni-
que, le souvenir des relations directes entre Cyprien
et Etienne, au sujet du baptême des hérétiques, ne
permet pas de supposerqu'au moment où on délibé-
rait ainsi à Carthage, on n'y connaissait pas encore
officiellementla pensée du pape. C'est, au contraire,
parce qu'on la connaissait très bien, qu'on en fait si
soigneuse abstraction dans un documentdestiné à
Rome,et la rareté des allusionsau Saint-Siège est la
meilleure preuve que nos Actes ne reproduisent pas
sans réticences tout ce qui s'est dit dans cette déli-
bération synodale. Cyprien parla le dernier de tous
(Sent., 87). Ce fut pour rappeler les idées contenues
dans son épître à Jubaïen, et les condenser en cette
courte formule : Les hérétiques, appelés par l'Evan-
gile et par les apôtres adversaires du Christ et anté-
christs, doivent, lorsqu'ils viennent à l'Eglise, rece-
voir le baptême de l'Eglise, pour devenir d'adversai-
res amis,et d'antéehrists chrétiens.

L'unanimité de ce synode et des précédents sur la
question baptis'male ne permet pas de croire que les
évêques attachés àl'usage romain fussent bien nom-
breux sur la terre d'Afrique. Peut-être en majorité
dans le seul épiseopat de'Maurétanie1, ils étaient
certainement, quant à l'ensemble de l'épiscopat de
Maurétanie, de Numidie et de Proconsulaire,en très
petite minorité. Encore cette minorité demeure-t-elle
anonyme:pasunprélat connu, quel'on puisse mettre
en regard des quatre-vingt-sept noms fournis par les
Actes synodaux de septembre 256. Le fait a son im-
portance, pour qui apprécie l'oeuvre de ce synode.
Si l'on n'avaitcommecontradicteursqu'un petitnom-
bre de collègues obscurs, ce n'était guère la peine
de revenir trois fois en deux ans sur la question
baptismale,etd'émettredesjugements si graves, pour
déclarer en fin de compte que l'on ne prétendait
imposer à personne sa manière de voir ! Il est mani-
feste que ces professions de libéralisme, que nous
avons rencontrées à la fin de plusieurs lettres de
Cyprien, avaient pour but, non de mettre à l'aise
des collègues dont l'avis importait peu, mais de se
mettre en garde contre les collègues dont l'avis
importait beaucoup; ces collègues dissidents, dont
il est question à diverses reprises dans les suffrages
du concile(ainsi Sent., 5a : Quidam; 5g : Quidam de
collegis), n'étaient donc pas les' premiers venus, ce
n'étaient point tels et tels évêques obscurs de Mau-
rétanie; bien plutôt les faut-il chercher en Italie et
d'abord à Rome; la controverse ouverte avec Rome
était la véritable raison d'être de tout ee mouvement
conciliaire, qui lient de là toute sa signification.

Le nom de concile d'oppositionconlre Rome, donné
parfois à l'assemblée du Ier septembre, est donc jus-
tifié, au moins dans une certaine mesure. Gardons-
nous seulement d'exagérer le caractère et la portée
de cette opposition. Dans la pensée de Cyprien et de
ceux qui l'ont suivi, il ne s'agissait en aucune façon
«le provoquer Rome, et s'il n'est pas permis de voir
dans cettedélibérationunemanifestationplatonique,
encoremoinsypeut-onvoir une déclarationdeguerre.
On affirmait à nouveau sa conviction, parce que
l'on n'en comprenait pas d'autre, et parce que l'on
croyait à un malentendu qui ne pouvait pas durer ;
quant à l'hypothèse d'une rupture, on ne l'envisa-
geait sans doute qu'avec angoisse, espérant de la
Providence la solution d'un conflit qui pouvait sem-
bler humainement sans issue. «

Cependantl'activité de Cyprien ne se renfermait
pas dans l'enceinte d'un synode. En même temps
qu'il travaillait, contre toute espérance, à jeter les
bases d'une entente directe avec Rome, il tournait
les yeuxvers l'Orient, pourytrouver des auxiliaires.
Denys d'Alexandrie prenait bien froidement, à son
gré, la querellebaptismale; si, comme on peut croire,
quelque échange de vues se produisit alors entre
Carthageet Alexandrie, il ne s'ensuivitpas d'alliance
effective. L'Asie Mineure offrait à Cyprien un point
d'appui plus ferme. Il nepouvait ignorer que, depuis
longtemps déjà, en Cilicie, en Cappadoce,en Galatie,
et ailleurs, nombre d'Eglises rebaptisaient les héré-
tiques ; à Rome, certainement, on ne l'ignorait pas,
et, nous le verrons, le pape se préoccupait de ce
mouvement qui entraînait hors des voies tradition-
nelles l'Asie avec l'Afrique. Au premier rang des
évêques notoirement hostiles au baptême des héré-
tiques, se distinguait Firmilien de Césarée. Elevé
depuis unquart de siècle sur le premier siège de Cap-
padoce (Eusèbe, Hist. Eccl., VI, xxvr, xxvn;VII, v),
diseiple enthousiaste d'Origène qu'il avait visité en
Palestine et attiré à Césarée, théologiende marque,
écrivain fécond, homme d'entreprise et d'autorité,
Firmilien était, comme dit l'archevêque BENSON (Cy-
prian, his life, his times his work, p. 3j5), l'esprit « le
plus choragique

><
des Eglises orientales.Après avoir

été l'âme de la résistance au schisme novatien, il
allait se trouver, dans les synodes d'Anlioche, le juge
le plus qualifié de Paul de Samosate. S'il existait au
monde une influence capable d'amener le pape à
compter avec le parti anabaptiste, c'était celle de
Firmilien. Mais les communications avec la Cappa-
doce offraient de grandes difficultés. Avant de recou-
rir à ce moyen extrême, Cyprien attendit probable-
ment l'issue de la légation qui devait présenter au
pape la délibération du Ier septembre 256. L'issue
ayant ruiné toutes ses espérances, il n'hésita plus,
et fit partir pour l'Orient lediacreRogatien, porteur
de lettres pressantes pour l'évêque de Césarée.

Nous sommes mal renseignéssur l'accueil fait par
le pape à la légation du troisième concilebaptismal;
mais il n'est guère douteuxqu'il ne faille rapporter
à cette circonstance les faits consignés dans la lettre
de Firmilien. Non content de refuser sa porte aux
délégués, le pape aurait interdit aux fidèles résidant
à Rome de les recevoir dans leurs maisons. Unetelle
rigueur ne peut ^e comprendre qu'après une résis-
tance prolongée de la part d'un supérieur qui attend
une soumission pure et simple. Si pareille chose se
fût produite à l'occasion du concile précédent, et à la
réception de la lettre LXXII, les relations entre Rome
et Carthage auraient été d'ores et déjà rompues, et
on ne s'expliqueraitplus le cours ultérieur des événe-
ments ' ; aussi avons-nous cru devoir placer après
l'échec de la légation le départ du diacre Roga-
tien.

1. BENSON, qui a étudié avecbeaucoup de soin les listes
épiscopales renfermées dans les éerits de saint Cyprien,
ne trouve que deux ou trois prélats de Maurétanie au
«vnode carthaginois de septembre 256. — Cyprian, etc.,
p. 365, 607.

1. Reconnaissons que tout le monde n'est pas de cet
avis. DE SMEDT, Dissertations in primam aetatetn histo-
riae ecclesiasticae, p. 232 et seq., après MARAN et PAGI, a
admis que la légation africaine éconduite par Etienneétait
chargée de l'Ep. LXXII ; mais il confond le premier et le
second synode baptismal. BJENSON, op. cit., p. 352 et seq.,
a repris cette opinion, avec quelques retouches.—NELKE,
qui rapporte au i" septembre 256 le synode des quatre-
vingt sept évêques, imagine, p. 105 et seq., un synode
intermédiaire entrenotre secondet notretroisièmesynode :
la légation aurait porté à Rome les résolutions de ce
synode intermédiaire. Mais, outre que la date assignée est
invraisemblable, le texte sur lequel il s'appuie (Sent, epis-
cop„ prooem. : Consens quod semel atque iterum et saepe
censuimus) ne désigne pas. nécessairementdes décisions
synodales, et rien n'autorise à multiplier ainsi les sy-
nodes.
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La principale objection à cette manière de voir
réside dans la brièveté du temps où il nous faut
enfermer ces deux voyages : aller et retour des délé-
gués à Rome, aller et retour du courrier de Césarée,
Il est sûr que le fidèle messager dut faire diligence
pour atteindre son but et êlre de retour à Carlhage
avant l'hiver ; mais, Firmilien nous en est témoin
(Ep. LXXV, 5), Rogatien ne perdit pas son temps en
Cappadoce; les difficultés, bien que réelles, ne sem-
blent pas insurmontablespourun homme déterminé.
La délibération synodaleavait eu lieu le i" septem-
bre ; quinze jours sont beaucoup plus qu'il ne fallait
pour un double voyage de Carthage à Rome et de
Rome à Carthage; donc, plusieurs jours avant la
mi-septembre, Cyprien pouvaitêtre fixé sur l'insuccès
de sa démarche. De là jusqu'au 11 novembre, date
normale où cessait le transit maritime, il y a deux
mois entiers : n'est-ce pas assez pour aller et revenir
de Cappadoce?M. ERNST a pris la peine d'interroger
là-dessus M. FRIEDLAENDER,dont l'autorité pour tout
ce qui se rapporte à la vie romaine est assez connue,
et a obtenu du savant professeur une réponse très
précise (ERNST, Papst Stephan 1 und der Ketzerlauf-
streit, p. 74, 75). Au jugement de M. Friedlaender,
vingt-cinq jours suffisaient, à la rigueur, pour le
voyage de Carthage à Césarée; si par ailleurs on
tient compte de ce fait, admis par le même savant,
que le terme du n novembre n'avait rien d'absolu,
et que dans les cas d'urgence on pouvait fort bien le
dépasser, on voit que la prétendue impossibilité,
objectée au voyage de Rogatien après le retour de la
légation synodale, n'existe pas.

Suivons donc Rogatien en Cappadoce, où il put
arriver avant la mi-octobre. Il y trouva les esprits
fort excités, car déjà l'ardeur réformatrice du pape
Etienne avait soulevé des questions irritantes, et les
Eglises anabaptistes d'Asie étaient elles-mêmes sous
la menace d'une excommunication. Firmilien entra
d'emblée dans les vues de Cyprien, ou plutôtdéclara
n'en avoir jamaiseu d'autres.Sa longue réponse, qui
nous est parvenue dans une ancienne traduction
latine, d'une langue très semblable à celle de Cyprien,
réédite en somme les arguments contenus dans les
lettres que Rogatien lui avait communiquées; sa
véritable originalitéconsiste principalement dans la
violencedu langage à l'égard du pape, et c'est l'aspect
auquel nous nous attacherons. Firmilien remercie
Cyprien (Ep. LXXV, I) de lui avoir écrit en termes si
fraternels ; volontiers il rendrait grâces à Etienne,
dont les mauvais procédés lui ont valu, de la part
du primat de Carthage, cette marque de foi et de
sagesse. Etienne n'en a pas moins, par son audace
et son insolence(3), encouru le jugementdivin contre
ceux qui compromettent l'unité de l'Eglise. Il a fait
cause commune avec les hérétiques (5), en approu-
vant leur baptême ; il est devenu l'un d'eux. Jusqu'ici
l'Eglise de Rome (6), et d'autres encore, ont observé
notamment au sujet delà Pàque, des usages particu-
liers, sans détriment de la paix et de l'unité catho-
lique, Etienne a le premier violé cette paix, faisant
affront aux bienheureux apôtres Pierre et Paul, qui,
à l'en croire, auraient inauguré cette tradition favo-
rable aux hérétiques. La seule unité à laquelle puis-
sent prétendre les hérétiques, c'est l'unité dans le
blasphème (7). Comme ils n'ont pas la foi, ils n'ont
pas non plus le baptême ni aucun sacrement : ainsi
l'ont affirmé depuis longtemps, à l'occasion de cer-
tains doutes, les évêques de Cappadoce, de Galatie,
de Cilicie et des contrées limitrophes, assemblés à
Iconium de Phrygie. Etienne croit trouver dans les
synagogues des hérétiques la rémission des péchés
(8-16) : insensé, qui se glorifie de succéder à l'épi-
scopat de Pierre (17), fondement de l'Eglise, et qui

cependant multiplie inconsidérément les pierres et
les églises ! Traître et déserteur de l'unité, il est tombé
au-dessous des Juifs, qui, du moins, au témoignage
du Sauveur, avaient le zèle de Dieu ; au-dessous de
tous les hérétiques (23). Auteur responsable de tous
ces déchirements (24), il ne voit partout que schismes,
et c'est lui-même qui s'est constitué en état de
schisme, apostat de l'unité ecclésiastique. Il prodi-
gue les excommunications,et c'est lui-mêmequi s'ex-
communie au regard de tous. On a vu la mesure de
sa patience (25) dans les querelles qu'il a cherchées
aux évêques de tout l'univers, rompant tantôt avec
l'Orient, tantôt avec le Midi, lorsqu'il refusa aux
évêquesd'Afrique,non seulementune audience,mais
le bienfait de l'hospitalité chrétienne. Voilà l'homme
qui traite Cyprien de faux Christ, de faux apôtre,
d'ouvrier déloyal : comme si un secret remords le
poussait à charger autrui de toutes les flétrissures
dont lui-même s'est rendu digne !

Le ton de cette lettre n'était pas d'un homme dis-
posé à se rendre aux sommalions .venues de Rome,
et, défait, Firmilien ne se rendit pas. Cyprien, moins
virulent dans son langage, n'était pas moins ferme
dans ses résolutions, et, si nous ignorons quelle
conduite il tint durant la dernière phase du conflit
baptismal, nous sommes pourtant sûrs qu'il ne tran-
sigea point. Les mois qui suivent le retour de Roga-
tien nous échappent entièrement; le seul fait qui se
détache sur celle pénombre est la médiation géné-
reuse de l'évêqued'Alexandrie. Trop dévoué à l'Eglise
pour ne pas gémir profondément de ses divisions,
d'ailleurs sans conviction personnelle au sujet du
baptême des dissidents, il avait seulement hérité de
son prédécesseurHéraclas(Eusèbe, H. E., VII, vu) la
règle d'excommunier les chrétiens qui, après leur
baptême, s'étaient compromis avec une secte : don-
naient-ils des gages sérieuxde pénitence, il les rece-
vait sans nouveau baptême. Cette pratique n'avail
rien de contraire aux principes de Cyprien. Dans le
cas d'unbaptême très suspect(Eusèbe, H.E.,\H, rx),
administré par on ne sait quels dissidents, nous
voyons Denys hésiter et recourir à Rome. On peut
au moins conclure de ses paroles que la coutume de
rebaptiser les hérétiques n'était pas en vigueur à
Alexandrie.

La lettre qu'il écrivit au pape (Eusèbe, H. E., VII, v)
rappelait le sehisnle de Novatien et ses ravages dans
les Eglises d'Orient : la concorde, à peine rétablie,
allait-elle être de nouveau troublée?

<t Sachez, Frère,
que toutes les Eglises d'Orient et d'au delà, déchi-
rées par le schisme, sont revenues à l'unité ; tous
leurs chefs, animés des mêmes sentiments, éprouvent
une joie extrême de cette paix inespérée : Démétrien
à Antioche, Théoctiste à Césarée, Mazzabane àMlia,
Marin à Tyr depuis la mort d'Alexandre, Héliodore
à Laodicée depuis la mort de Thélymidre, Hélénos à
Tarse, et toutes les Eglises de Cilicie, Firmilien et
toute la Cappadoce — je n'ai nommé que les évêques
les plus illustres, de peur.de rendre ma lettre trop
longue et ma parole importune. Toutes les provinces
de Syrieet l'Arabie, que vous assistez régulièrement
et qui ont reçu de vos lettres, la Mésopotamie, le
Pont, la Bithynie, en un mot toutes ces contrées se
réjouissent universellement et bénissent Dieu de
cette concorde et de cette charité fraternelle. » Le
spectacle de cette concorde était bien le plaidoyer le
plus éloquent en faveur de la paix; Etienne dut en
être louché. Mais l'inflexibilité dont il s'était fait un
devoir ne se démentit point. La crise douloureuse,
qui scindait l'Eglise en deux camps, n'entraqu'après
sa mort dans une vSie d'apaisement.

On a beaucoup discuté pour savoir si réellement
Cyprien et ses adhérents furent atteints par une
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sentence d'excommunication1, et encore aujourd'hui
l'on soutient avec une égale conviction le pour et le
contre. Peut-être la divergence seraitelle moindre
entre les avis opposés, si l'on tenait comptedes temps
el de la discipline alors en vigueur. Disons simple-
ment ce qui ressort des documents anciens, laissant
à d'autres le soin de trouver la formule la plus juste
pour caractériserune situation qui n'a peut-être de
parallèle exactà aucune époque de l'Eglise.

Que le pape Etienne ait enjoint aux évêques d'A-
friqueet d'Asie de renoncer à leur usage, et cela sous
peine d'excommunication, c'est très sûr, car nous le
lisons dans les lettres de Cyprien et de Firmilien.
(Cyprien, Ep. LXXIV, 8 : Dat honorem Deo qui, hae-
relicorum amicus et inimicus christianorum, sacer-
dotes Dei verilatem Christi et Ecclesiae unitatem
iuentes abstinendos putat? — Firmilien, Ep. LXXV,
24 : Peccatum vero quam magnum tibi exaggerasti,
quando te a tôt gregibus scidisti ? Excidisti enim
te ipsum, noli fallere, siquidem Me est vere schisma-
iicus qui se a communione ecclesiasticae unitatis
apostatam feceril. Dum enim putas omnes a te abs-
iineri passe, solum te ab omnibus abstinuisti.)lln'est
pas moins sûr que ni les uns ni les autres ne se
départirent d'un usage qu'ils regardaient comme
seul légitime; mais qu'en agissant ainsi, ces évêques
n'entendaient pas, il s'en faut bien, rompre avec
l'unité de l'Eglise. A ce moment, la rupture était, de
la part d'Etienne, virtuellement consommée; de la
part de l'épiscopat africain etasiatique, elle ne l'était
pas. Y eut-il un pas de plus fait dans la voie de la
séparation? Oui, si nous prenons à la lettre certaines
expressions de Firmilien,qui sembleconsidérercette
séparation comme un faitaccompli,et en prendre son
parti sans trop de peine, considérant qu'Etienne, en
croyant mettre ses contradicteurs hors de l'Eglise
catholique, s'y est mis lui-même toul le premier. Mais
ce sont là des formules oratoires qui, dans un mor-
ceau passionnétel que la lettre de Firmilien, doivent
être commentées avec prudence. Le jour où Etienne
fermasa porte aux délégués du synode africain et les
exclut de l'hospitalité chrétienne, il les traita en ex-
communiés; néanmoins, onne saurait conclure de ce
fait que, dans la pensée du pape, l'épiscopat africain
fût dès lors séparé de l'Eglise. Tout n'était pas néces-
sairement consommépar ce premier mouvement : le
temps, la réflexion, la droiture manifeste de ses
adversaires,lagravité desconséquencespour l'Eglise,
la médiation opportune de l'évêque d'Alexandrie,
qui sans doute dit à Etienne ce qu'il devait redire à
son successeur : Considérez la grandeur des intérêts
engagés, Sxe'jrsi ri péysSoi rcv TtpAypv.zoç, toutes ces cir-
constances réunies ont pu prolonger la période d'hé-
sitation, et empêcher Etienne de fulminer la sen-
tence qu'il tenait suspendue sur la tête des rebelles.
D'autant qu'une sentence d'excommunication, au
sens canonique attaché à ce mot par l'usage posté-
rieur, constituerait, au milieu du ine siècle, un ana-
chronisme : il ne saurait être question, à cette date,
que d'une rupture officiellede relations, et il demeure

douteux qu'après les menaces que nous avons rap-
portées, cette rupture ait été notifiée derechef. Les
documents du m0 siècle ne le disent pas, et la tradi-
tion postérieure donne une autre impression.

Si la rupture avait été effective et officielle sous
le pontificat d'Etienne, il aurait fallu renouer officiel-
lement sous le pontificat suivant. Or, nous voyons
au contraire les relations se rétablir sans secousse,
comme après un malentendu, au contentement des
deux parties. Ecrivant au pape Sixte sur la question
baptismale, Denys d'Alexandrie dit que les évêques
orientaux avaient reçu d'Etienne une menace d'ex-
communication, motivée par leur coutume de rebap-
tiser les hérétiques; il ne les montre pas en état de
schisme (EUSÈBE, H. E., VII, v) : 'ETTEÏTCOUEI ps» o£»
npdrtpov xat Tzspi 'E/évcu xxl irepi <&ipp.ùioiv{jv nâvroiv rs TÛV
âne KiÀuet'ocç xul Ka7T7Ta5oxt'a; xuï §r,j.Gv Sri Ta/a-n'aç xoù

7TKVTWV r&v kÇ-fc èpopo'jvrùiv kâvôjv, euç oiêkv Ixu'voii xoivojv^trùiv
5cà T/JV t/MT/i'j TOCÛTÏJV atri'av, ÈTTELS/} TCÙÇ odperixoùç, OÏJOEIV. àva-
£a7tTi'Çow5t. Les paroles véhémentes que nous avons
relevées chez Firmilien ne représentent que le relief
un peu fort de cette même épître comminatoire. La
correspondance de Denys n'avait rien offert de plus
décisifà Eusèbe, qui résume la situation (H. E., VII, v

ni), en disant qu'Etienne voyait avec impatience les
pratiques anabaptistes des Eglises africaines, «ni
TÎI-TW Siviymeartt. Et saint Augustin, évoquant le sou-
venir de la querelle baptismale devant une chré-
tienté qui ne se souvenait pas d'avoir été schisma-
tique, dit expressément que Cyprien ne se sépara
point de l'unitécatholique(De baptismo contra Dona-
listas, 1, xvm, 28, PL., XLIII, 124 : Non se illetamen
a céleris diversa sentientibus separata communione
disiunxit; V, xxv, 36, PL., XLIII, 194 : Stephanus
autem etiam abstinendos putaverat qui de suscipien-
dis haereticis priscam consuetudinem convellere co-
narentur; iste autem quaestionis ipsius difficultate
permotus et sanctis. caritatis visceribus largissime
praeditus, in unitate cum eis manendum qui diversa
sentirent. Ita quamvis commotius, sed tamen fraterne,
indignaretur, vicit tamen pax Christi in cordibus
eorum, ut in tali disceptatione nullum inter eos
malum schismatis oriretur). Quand donc FECHTRUP
nous assure (Kirchenlexikon, art. Ketzerlaufstreit,
p. 416) que l'Eglise de Rome cessa de mêler à sesprières officielles le nom du primat de Carthage,
nous réclamons des preuves qu'il ne saurait pro-
duire, et quand il ajoute que le nom du pape Etienne
fut effacé des diptyques de Carthage, nous n'hési-
tons pas à croire qu'il se trompe, car, si la rupture
fut quelque temps effective, Cyprien du moins ne S'y
résigna jamais '.

En voilà plus qu'il n'en faut peut-êtrepour écarter
l'idée d'une sentence pontificale retranchant de la
communion romaine, l'Afrique et une partie de
l'Asie, constituant les évêques de ces contrées en
état de schisme et leurs diocèses en interdit. Contre
une telle exagération l'histoire proteste, car c'eût été
là un événement bien autrement grave que le schisme

1. Voir J. ERNST dans Zeitschrift f. kath. Théologie,
1894, p. 473-499 : War der heilige Cyprian excommunicirt?
— Déjà BARONIUS croyait à l'excommunication;la même
opinion se retrouve, avec des nuances, chez FECHTRUP,
ber heilige Cyprian, p. 233 et seq.; NELKE, Chronologie
der Korretpondenz. p. 109, 126, 129 et seq.; HARNACK,
Chronologie der ACL, II, p. 103, affirme l'excommunica-
tion de Firmilien. Nous ne citons que des auteurs récents.
— Au contraire, nient, l'excommunication : GRISAK, Oppo-
fîtionskonzil gegen. Papst Stephanus, dans Ztschr. f. kath.
T.'ieol., 1881, p. 193 et seq.; BEXSON, Cyprian, p. 354 et
s'eq.; BARDENHEWER, Geschichte der AKL, If, p. 401;
EKNST, Papst Slephan I und der Ketzertaufslreit, p. 80
«t seq.

1. Je ne veux pas insinuer que Firmilien s'y résigna,
car les mêmes raisons qui empêchent de croire à unschisme africain empêchent de croire à un schisme asia-
tique. M. HARNACK affirme l'excommunication de Firmi-
lien, non celle de Cyprien; M. ERNST semble croire queFirmilien,par son intransigeance, rendit effective la sen-
tence portée conditionnelîement contre lui. Ces distinc-
tions me paraissent peu fondées en histoire. Cyprien et
Firmilien différaient par le caractère, non par l'attache-
ment à l'Eglise, et dans cette querelle baptismale, ils necessèrent de faire cause commune. — Sur l'hagiographie
de Firmilien, voir B. BOSSUE, De S. Firmiliano episcopo
confessore Caesareae al Cappadocia commenlarius histu-
ricus; dans Acta Sanctorum octobris, t. Xli, 1867, p. 470»
510.
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novatien, et l'on devrait en retrouver la trace.
Puisque cette trace n'est nulle part, concluons que
la question baptismale n'avait point fait un pas
depuis le joui- où le pape Etienne éconduisitles délé-
gués africains jusqu'à celui où la situation, plus que
jamais tendue, fut dénouée providentiellementpar la
mort de ee pontife '.

III. Conclusions intéressant le dogme,et suite
de la controverse. — L'impression de scandale qui
se dégage de cet épisode, et les ombres qu'il a paru
projeter soit sur l'orthodoxie de saint Cyprien, soit
sur le caractèredu pape saintEtienne, ont fait reculer
les premierséditeurs devant la publication intégrale
de pièces aussi compromettantes.L'épître de Firmi-
lien surtout resta, durant près d'un siècle, frappée
d'ostracisme. Absente de l'édition princeps de saint
Cyprien, par J. Andréas (Rome, i470> et des diverses
éditions données par Erasme, elle apparait pour la
première fois dans l'édition de Morel (Paris, i564).
Les assauts de la critique, au xvm' et au xrxe siècle,
n'ont servi qu'à mettre hors de doute l'intégrité sub-
stantielle de cette correspondance2 ; sans nous attar-
der à des discussions qui n'offrent plus qu'un intérêt
rétrospectif,nous essaierons,dans un dernier regard
sur la controverse baptismale, d'en tirer quelques
conclusions équitables. Une louable sollicitude pour
la mémoire de saint Cyprien a quelquefois inspiré
des atténuations plus généreuses que fondées en his-
toire; il suffit, croyons-nous, de laisser parler les
faits pour reconnaître chez le primat de Carthage
l'alliance d'intentions excellentes avec une théologie
erronée sur quelques points. Cette théologie devait
l'engagerdans des luttes aussipérilleuses pour l'Eglise
qu'angoissantes pour sa propre conscience.

Parvenu à la foi dans la maturité de l'âge, Cyprien
avait fait sienne une idée qui eut cours en Afrique
dès le commencement du 111e siècle, celle d'une con-
nexionnécessaire entre les oeuvres du ministère chré-
tien et la sainteté personnelle du ministre. Cette idée,
à laquelle Tertullien avait donné sa forme la plus
concrète, procédait en dernière analyse de l'illumi-
nisme phrygien; elle devait enfanter les doctrines
anabaptistes contre lesquelles lé pape Etienne -se vit
obligé de réagir, et sans doute ce n'estpas pur hasard
si lesanabaptistes apparurentsimultanémenten Asie
Mineure et en Afrique, précisément dans les deux
contrées qui avaient été, durant le demï-siècle précé-
dent, les foyers lesplus actifs de l'hérésie'catapteryge.
Au paroxysme de sa révolte contre Rome, Tertullien

déniait au corps épiscopal le pouvoirde remettre les
péchés1; il revendiquait ce pouvoir pour l'homme
spirituel, désigné par une effusion spéciale du Para-
elet. En se dégageant des étreintes du montanisme,
l'Afriquechrétienne n'avait pas achevé d'en répudier
l'héritage, et, dans la théologie courante, les -cha-
rismes personnels usurpaient encore quelquefois la
place qui revient au principe d'autorité. On s'imagi-
nait que, pour faire descendre la grâcedans les âmes,
l'évêque devait, de nécessité absolue, en être lui-
mêmepourvusurabondamment.Une théorie si simple
et si profondémentmorale devait sourire au zèle ar-
dent et pratique de Cyprien : il l'adopta sans restric-
tion, comme l'héritage intangible de ses prédéces-
seurs, identique dans sa pensée au dépôtmêmede la
foi. Mais il y avait au fond de cette théorie, en appa-
rence inoffensive,unvieuxrestede levainmontaniste,
principe d'erreurs dont il ne prit jamais conscience,
mais qui affectent gravement sa conception du gou-
vernement ecclésiastique et sa théologie sacramen-
taire.

Cyprien tenait par toutes les fibres de son àme à
l'unité de l'Eglise. Quand, en présence du schisme de
Novatien, il écrivit son traité De unitate Ecclesiae, il
y mit tout son coeur, et nous n'avons aucune raison
de suspecter l'hommage qu'il y rend à la chaire de
Pierre, source de l'unité, fondement de toute l'Eglise.
Mais il n'avait de eetle unité, ainsi que des préroga-
tives du successeur de Pierre, qu'une idée assez flot-
tante. Le pouvoir épiscopal se présente à son esprit
comme une masse indivise à laquellechaque évêque
participe selon ses besoins, et non précisément
comme l'apanage d'un corps fortement hiérarchisé
(De caiholicae Ecclesiae unitate, a : Episcopatus unus
est, cuius a singidis in solidum pars tenelui'). Cette
conception se remarque jusque dans le très intéres-
sant fragment qui n'a pas trouvé place dans la vul-
gate de Cyprien, mais nous a été conservé par un ma-
nuscrit du vmes., et qui,selon uneopinion plausible,
serait une retouche apportée par Cyprien lui-même
au texteprimitifde son traité, en vue de la polémique
avec les Novalïeiis2, L'auteury réitère avec plus«d'in-
sistance sa profession de foi à la primauté de Pierre;,
mais après avoir montré dans l'EgUse un -seul ia-ou-
peau, que font paître d'un commun accord tous les
pasteurs, il ne songe pas à définir les conditions de
cette ïinité, comptant pour la réaliser sur l'aceord
spontané de toutes les volontés en vue de l'oeuvre

,commune, plutôt que sur l'action centrale d'un gou-
vernement fort. La ^nécessité d'un pareil gonverne-

1. Etienne 1" finit-il ses jours par le martyre."Oui, si
l'on «'-en ïappoïte a'u muTtyrologe liiéronymien i(2'aoilt).
Mais 'cette donnée est .suspecte à £>!«« d'un tiilre. t/ea
tables plulocanïennes mentionnent la tiepoaitio d'Etienne
parmi ceïles des simples évêques. Poutïus, le Tnograpbe
de Cypi'iên, Jp'ai-îè dû pu'pe Sixte en termes qui paraissent
exclut* le thartyre de -son prédécesseur iVîta •Cyprian'i,
14 : Jaîriï -de Xysto boni) et paeffico sacerdo'té -irs 'proptereu
béatStSiîsn-o martyre). Saint.Augustin ignore égatenwnt lie
martyre d'Etienne. La ressemblance de sa notice, dans
le martyrologe hiéronymien,avec celle de Sixte, donne à
pense»- que le compilateur de ce martyrologea confondu
le souvenir des deux pontifes. Voir DUCHESNE, Liberpon-
tifîcalis, t. I, p. 154.

2, Elle a été attaquée surtout par R. MrssoRius,Venise,
1733; Fr. M. MOLKENBDHR, Binae dissertationes de S. Fir-
miliano. Wolfenbutlel, 1790 (dans Migne, P. L„ III, 1357-
1418)'; ÏIZZANI, La célébra contesa fia san Stefano e san
Cypriano, Rome, 1762. —RITSCHL, Cyprian von Karlhago,
p. 126-134, a dénoncé des interpolations dans la lettre de
Firmilien. Mais ces prétendues interpolations renferment
des héllénismes qui garantissent Taulhenticité. Voir la
réponse victorieuse de ERNST. Ztschr. f. kath. Théologie,
1894, p. 289:259; 1896, p. 364-367; BEKSOK, op. -cit..,
j>. 377-37S.

1. Tertuiîïen, De pudicitia,21, fin : Ecclesia quidemde-
licta donalit, sed Ecclesia Spiritus per spiritalem iairmi-
nero, non Ecclesia 'numerus «piscoporum;— SanB ?ïs&te
ce n'est pas non jplos pur .hasard si l'on relève (d'étranges
concessionsà ces docliines dans le langage de Firmilien,
Ep. LXXV, '4: Kecessario apudnosfitutper singulo3 annos
senîores elpraeposïtiinunumconveniajnusad dïsponenda
ea tjuae curse nsstrae commïssa sunt, ut si qua gravrora
sun*t coninruni con'SïHo dirigantur, lapsis quoqueîratrîbus
et post iavacrum salutare a diabolo vulneratis per pae-
nitentiam medella quaeratur, non quasi a nobis remissio-
nem peccatorum consequantur, sed ut per nos -ad intelie-
gen'tiam delictorumsuorumeonvertanturetDominopleniu!
satisfacere cogantuT.

2. De cathtilicae-Ecclesiae unitate, 4, d'après le cod. Mo-
nacensis, 208, itexlereproduiten note dans l'édition Hartel,
p. 212 ; Et quamvis apostolis -omnibus parem tribualpoles-
tatem, unam tamen cathedram constituit et unitatis ori-
ginein alque orationissuae auctovitate disposuit. Hoc erant
utique et ceteri quod Petius, sed primatus Petro da'tur ut
una Ecclesia et cathedra una monstretur.Etpastores sunt
omnes, sed grex unus ostenditur,qui ab aposlolis omnibus
unanimi consensione pascatur... — Voir sur ce fragment
Dom CHAPMAN, Revue bénédictine, 1902-1903, et Journal o;
theological Studies, V, 20, july 1904, p. 634-636.
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ment, pour maintenir l'unité de foi et de discipline,
lui échappe; il semble même ignorer la frontière
entre les pures questions de discipline et les ques-
tions de foi. De là ces déclarations qui terminent plu-
sieurs de ses lettres baptismales, et où il revendique
pour chaque évêque, dans sa sphère, une liberté illi»
mitée de penser et d'agir, sauf le compte qu'il doit à
Dieu (Ep. LXIX, 17; LXXII, 3; LXXIII, 26). A vrai dire,
ce libéralismese dément quelquefois : nous en avons
rencontréd.es exemples éclatants dans le cas de Mar-
cien, l'évêque d'Arles,que Cypriendénonçaitau Saint-
Siège comme fauteur de schisme, et dans le cas des
évêques libellatiquesBasilide et Martial, qu'il persis-
tait à déclarer déchus, mêmeaprèsque le Saint-Siège
les eut absous. Il admettait donc des limites à cette
irresponsabilité des évêques devant les hommes,
qu'il a parfois si énergiquementproclamée. Mais en
pratique, il borne la responsabilité auxcas de préva-
rication évidente, comportant une déchéance ipso
facto. A moins d'avoir encouru cette déchéance,
l'évêque n'est responsable que devant Dieu. Tel est
bien le sens de la lettre LXVI, adressée à Florenlius
Puppianus, un évêque qui s'autorise de sa qualité de
confesseur pour censurer la conduite de Cyprien.
Cyprien lui demande raison de ses paroles avec une
liberté toute fraternelle; le ton n'est pas d'un supé-
rieur hiérarchique,mais il n'est pas davantage d'un
évêque disposé à subir des observations touchant les
actes de son ministère pastoral. Ainsi en usait-il à
l'égard de ses collègues d'Afrique; ainsi entendaït-ii
en user, sauf une nuance de respecten plus, à l'égard
du pontife romain. Pour être le successeur de Pierre,
Corneille, Lucius ou Etienne n'en est pas moins un
évêquecomme lui. Ici les détails de style ont leur inté-
rêt. Les lettres de Cyprien au pape portent cette sim-
ple suscription : Cyprianus Cornelio fratri (Ep.si.iv,
xLv, XLvn, xLvm, LI, LU, LIX, LX), Cyprianus cum
collegis I.ucio fratri (Ep. LXI), Cyprianus Stephano
fratri (Ep. LXVIII, LXXII). AU contraire dans les lettres
venues de R.onie, on rencontre parfois une appella-
tion plus solennelle : Cypriano Papae presbyteri et
diaconi Romae consistentes (Ep. xxx), Cypriano
Papali presbyteri et diacones Romae consistentes
(Ep. xxxvi). Accoutuméà traiter avec le pape sur un
pied d'égalité respectueuse, Cyprien trouva étrange
la mise en demeure qui un jour lui vint de Rome ausujet du baptême des hérétiques; de là ces formules
aussi fermes que polies, par lesquelles il maintint
l'indépendance de son ministère. Toujours hanté
par le souvenirdePaul tenant tête à Pierre (Ëp.Lxxi,
3 ; cf. Sent., 56), il aurait cru trahir l'Eglise en aban-
donnant la position qu'il avait prise dans une ques-tion vitale. Une fausse conception de son devoir,
jointe à un zèle inflexible, fut le principe de sa résis-
tance.

L'efficacité du sacrement peut-elle bien être indé-
pendante de la sainteté personnelle du ministre?Sur
cepoint fondamental, la réponse de Cyprien devait
être négative. Car avec sa manière concrète d'en-
tendre toutes choses, il considérait la personne du
ministre un peu comme le vaisseaud'où la grâce doit
s'épancher sur les âmes. Dès lors, comment imaginer
que la grâce découle d'une âme qu'elle n'a pas rem-plie? Sa sévérité pour les ministres indignes des
sacrements, quels qu'ils fussent, est une conséquence
logique de ce principe; aussi avons-nous vu la ques-
tion des clercs indignes intervenir épisodiquement
dans la controverse baptismale. Il restait à élaborer
toute une métaphysique du sacrement, qui, en
montrant dans le rite de l'Eglise une action accom-plie au nom du Christ, élèvera l'efficacité du minis-
tère au-dessus des accidents de personnes. Cette éla-
boration sera en grande partie l'oeuvre de saint

Augustin.Chez saint Cyprien, la théologiesacramen-
taire n'est pas encore sortie de l'enfance.

Il n'est pas sans intérêt de noter que Cyprien attache
au rite pénitentiel de l'imposition des mains un sens dif-
férent de celui qu'y attachait dès lors l'Kgiise romaine
et <^ui se précisera dans des documents postérieurs.A ses
yeux, le baptême est le rite qui remet les péchés, l'impo-
sition des mains est le rite qui confère le Saint-Esprit
(Ep. LXXIII, 6 : Quod si secundum pravam fidem baplizari
aliquis foris et remissam peccatorumconsequi potuit, se-
cumlurn eandem fidem consequi et Spiritum Sanctum
potuit, et non est necesseei venienli manurn imponi utSpi-
ritum Sanctum consequaturet signetur. Cf. Ep. LXXIV, 5;
LXXV, 12, 18) ; il ne songe pas à distinguer l'imposition des
mains usitée pour la réconciliationdes pécheurs, d uneautre imposition des mains qui était alors inséparable du
baptême et qui s'est conservée dans le sacrement de con-firmation. La meilleurepreuve que l'Eglise l'en distingua,
c'est que nous voyons cette imposition des mains usitée
dans la réconciliationdes clercs. Voir CanonS de Nicée. —M. l'abbé SALTET, dans son étude sur Les Réordinations,
Paris, 1907, croit néanmoins reconnaître la confirmation
proprement dite, soit dans le rite réconcilialeur des laï-
ques hérétiques, soit dans le rite réconciliateur des clercs
ordonnés dans l'hérésie (p. 21 sqq.; 36 sqq.; p. 402 sqq.)f
Cette identification procède de vues systématiques : enréalité, l'idenlité matérielle du rite n'entraînepas l'iden-
tité de signifiaation. Etienneparle seulement dimposition
des mains pénilentielle,Ep. LXXIV,1 : VI manus illi impona-
tur in paenitetttiam.11 serait excessif de vouloir faire i-enitrer ces rites primitifs dans les cadres théologiques d'un
autre âge. Constatons du moins la distinction très nette
d'avec la confirmation dans un texte du pape Vigile
(vi* siècle), Ad Eutherium Ep., 3, P. L., LXfX, 18 : Non perillam imposilionem manus quae per invocationem Sancti
Spiritus fit, red per illam qua paenitentiaefructus acquiri-
tur et sanctae communionis restitutio perficitur). Des
clercs novatiens, qui revenaientou simplementqui venaient
à l'Kgiise catholique, furentréconciliéspar elleet introduits
dans sa hiérarchie par le rite de l'imposition des mains.
Au reste, la confusion que nous signalons, entre l'imposi*
tion des mains baptismale et l'imposition des mains pé-
nitentielle, se retrouve, aggravée, chez l'auteur du De
rebaptismate, avocat de la tradition romaine (De rebaptis-
matr, 2, 3, 4, 5, 6); on n'y saurait donc voir un trait par-ticulier à Cyprien.

11 eut du moins le mérite de reconnaître le rite essen^
tiel du baptême chrétien dans le baptême par affusiont
conféré alors exceptionnellement à quelques malades. Ces
chrétiens improvisés n'avaient-ils rien à envier à ceux
qui avaient passé par le rite solennel de l'immersion? La
chose ne semblait pas claire, et certains cas, réels ou
supposés, de possession diabolique après ce baptême des
cliniques, faisaient révoquer en doute la pleine efficacité,
du sacrement. Répondant sur ce point encore à Magnus,
(Ep. LXIX, 12-16), Cyprien déchue, sauf meilleur avist
que rien ne manque à ces cliniquespour être de vrais chré-
tiens (ji., 12 : Àestîmamus in nullo mutilari et debilitari
posse bénéficia divina nec minus aliquid illic posse con-tingere, ubi plena et tota fide et dantis etsumentis acci-
pitur quod de divinis muneribushauijtur); que si la foj
du ministre et celle du baptisé sont entières, on n'a rien
à craindre pour le don divin; que l'on a vu tel chrétien,,
après ce baptême in extremis, mener une vie sans repro-,
ehe, tel autre au contraire, après le baptême solennel,
retomber sous l'empire du démon, parce qu'il s'était
montré infidèle ù la grâce baptismale; qu'enfin il serait
scandaleuxds fermer les yeux sur toutes les tares du bap-
tême hérétique, pour méconnaître outrageusement, chez
les cliniques, le vrai baplême'de l'Eglise (16),

Sur un point du moins, Cyprien et Firmilien parlent
plus correctement que leur contradicteur, l'auteur tno-
nyme du De rebaptismate. Dans son zèle à exalter le bap-
tême de l'Esprit, ce dernier avait rabaissé le baptême
d'eau presque au niveau des ablutions juives (De rebap-
tismate, 18, fin : Kide emundaricorda, Spirilu autem ablui
animas, porro'autem per aquam lavari corpora); et l'as-
similait complètement au baptême de Jean (ib., 2); cette
assimilation, qui apparaît déjà chez Tertullien, et qui,
chez notre anonyme, est peut-être un trait de doctrine
africaine, ne se retrouve pas, malgrécertaines apparencescontraires, chez Cyprien (Ep. LXTX, 11) ni chez Firmilien,
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qui maintiennent fermement la différence des deux bap-
têmes (Ep. LXXIII, 24; LXXV, 8).

A défaut d'une théologie déjà formée, le pape
Etienne avait le sens de la tradition catholique sur
le baptême. Le sacrement de l'initiation chrétienne,
à raison mêmede sa nécessité,pour le salut, devait être
plus que tout autre indépendant des contingences
humaines. Ainsi l'entendait le pape avec l'Eglise. A
cet égard, nos documents lui rendent pleine justice,
et Cyprienn'a trouvé à lui opposer que de mauvaises
raisons. Pour prouver que les Apôtres n'avaient pu
sanctionner cette prostitution

.
du baptême, il argu-

mentait ainsi (Ep. LXXIV, a : de même Firmilien,
iî'p.LXXV, 5) : les Apôtres sontmortsavantl'apparition
des hérétiques modernes, Apelle, Valentin, Marcion,
Cerdon même; donc ils n'ontpu approuver le baptême
conféré par ces hérétiques. Le vice de ce raisonne-
ment saute aux yeux : il ne s'agit pas en effet de
savoir si les Apôtres ont connu tel et tel hérétique,
mais s'ils ont posé le principed'où découle la validité
du baptême par lui conféré. Sur ce point de fait, le
témoignagede l'Eglise romaine et de bien d'autres
était formel; les arguments des anabaptistes ne l'ont
pas infirmé; Cyprien lui-même s'avouevaincu sur le
terrain de la tradition, quand il se replie sur celui
de la raison théologique : Non est autem de consue-
tudine praescribendum,sed ratione vincendum (Ep.
LXXI, 3; cf. Sent, episcop.,28,30,63,77;Firmilien,Ep.
LXXV,1g :AdversusStephanumvosdicereAfripotestis
cognita veritale errorem vos consuetudinis reli-
quisse). Le reproche qu'il adressait à Etienne,de pré-
férerune tradition humaine à la règle posée par Dieu,
retombe donc sur lui de tout son poids, et l'auteur
du \De rebaptismate, qui en appelle à l'autorité de
toutes les Eglises (De rebaptismate, 1 : Venerabili
•ecclesiarum omniumauctoritate. — Cf. Eusèbe, H. E.,
VII,III : ria/atoûyi roi xexpv.Tvxorcç Ê'tfcvçiiri r&v TGIOÛTWVp-dvy]

yprinBu-i rfi êià %tip&v iitiBéaeaç ti;^), peutse prévaloirdes
multiples aveux échappés à ses adversaires.

Mais parmi les griefs que Cyprien opposait à la
doctrineromaine, il en est un qui trouve souvent
crédit : Etienne aurait montré à l'égard du rite bap-
tismal une extrême insouciance. On croit lire chez
Cyprien qu'Etienne faisaitbon marchéde l'invocation
de la Trinité, qu'il se contentait d'un baptême quel-
conque au nom du Christ, abandonnantainsi le rite
essentiel du baptême chrétien. Telle est l'opinion
mise en avant au xvi" siècle par des protestants;au
xvu* sièclepar desthéologiensgallicans;denosjours,
tel auteur catholique interprète dans le même sens le
De rebaptismate.(Ainsi SCHWANB, Dogmengeschichte,
V, 534; FECHTHUP, Der heilige Cyprian, p. 221 et seq.)
Les raisons nous semblent peu convaincantes, et
M. EHNST, après bien d'autres, y a largement ré-
pondu (Zeitschriftf. kath. Théologie, 1896, p. 199 et
seq.; Papst StephanI und der Ketzertaufstreit, p. çji
et seq.) Il montre par des textes fort clairs que lé
ba">të^ne au nom du Christ n'était sous la plume de
Cyprien et de Firmilien, comme sous la plume de
leurs adversaires, qu'une formule abrégée pour dési-
gner le baptême chrétien, le seul qui fût en cause,
c'est-à-dire le baptême conféré au nom de la Trinité.

Voici quelques-uns des textes que l'on allègue pour
prouver que l'invocation de la Trinité n'était pas considé-
1 6e, à Rome, comme rigoureusement nécessaire.Cyprien,
Ep. LXXIV, 5 : Aut si effectum baptismi maiestati nominis
tiibuunt, ut qui in nomiue Jesu ubicumque et quomodo-
cumque baptizantur innovatî et sanctificati iudicentur...
Firmilien, Ep. LXXV,9 : Dicunt eum qui quomodocumque
faris baptîzatur, mente et fide sua baptismi gratiam con-
sequi posse. De rebaptismate, 6, fin : Multum interestutrum
in tolumquis non sit baptizatue in nomine Domini Nostri

lesu Christi. — Mais aucun de ces textes n'exclut', dans la
pensée de l'auteur, l'invocaliondela Trinité. VoirCyprien,
Ep. LXIX, 7 (au sujet des Novatiens); LXXIII,5,18 (au sujet
des Marcionites) ; Firmilien, Ep, LXXV, 11 (au sujet du
baptêmede certaine prophétesse) : Nisi si et daemonem in
nomine Patriset Filii et Spiritus Sancti gratiambaptismi
dédisse contendunt, qui haerelicorum baptismata adse-
runt; De rebapt., 7, début.

Il s'est trouvé sans doute des hérétiques pour alté-
rer la formule essentielle du baptême : ceux-làétaient
hors de cause, et l'on ne saurait prouver qu'Etienne
se soit constitué leurdéfenseur. Toute la controverse
portait sur le baptêmeconféré, selon le rite chrétien,
au nom de la Trinité; Cyprien requérait, pour sa
validité, l'orthodoxie du ministre, le pape repous-
sait cette nécessité : tel était le point précis du débat,
et c'est là-dessus qu'éclatala tempête.

Le principerappelé par Etienne restaitd'un manie-
ment délicat, et il fallut des siècles pour en régler
l'application. De son vivant même, ses conseillers
ordinaires, les prêtres Denys et Philémon, paraissent
avoir été impressionnés par les représentations de
l'évêque d'Alexandrie(voir Denys, ap. Eusèbe, H. E.,
VII, v). Le même infatigable négociateur renouvela
ses instances près du successeur d'Etienne (Denys,
ibid.), le pape Sixte, qui cessa d'urger l'exécutiondu
rescrit baptismal. Sous ce pontificat, les relations se
renouèrent spontanémententre Rome et les Eglises
d'Afrique et d'Asie (voir la lettre où Cyprien annonce
à son peuple le martyredeSixte, Ep. LXXX, I : Pontius,
Vita Cypriani, 14). Après le martyre de Sixte et de
Cyprien (2 août et 14 septembre258), les préoccupa-
tions des pasteurs et des fidèles ayant pris un autre
cours, le souvenir des anciennes dissensionsse trou-
vait bien affaibli. Si l'on en croit saint Jérôme (Adv.
Luciferianos, 23, P. L., XXIII, 178), les évêques afri-
cains seraient dès lors revenus, par un décret conci-
liaire, sur leurs précédentes décisions. Celte asser-
tion, que nul indice ne corrobore, n'a peut-être que
la valeur d'une conjecture; quoi qu'il en soit, la doc-
trine romaine gagnait du terrain. Elle fut affirmée
solennellement en 3i4 au concile d'Arles1, où l'épi-
scopat d'Afrique était fortement représenté. Dès lors
on songeait à se prémunir contre les interprétations
abusives, et le eoncile prescrivait d'interroger les
hérétiques convertis, pour s'assurer qu'ils avaient
bien reçu le baptêmeau nom de la Trinité. Le concile
de Nicée renouvela cette recommandation,et tandis
qu'il admettait les clercs novatiens dans les rangs
de lahiérarchiecatholiqueaprès réconciliationpar la
simple impositiondes mains2, ordonna de rebaptiser
les Paulianistes, qui avaient faussé, sinon la for-
mule du baptême, du moins la foi dans la Trinité.
(Concilium Nicaenum, can. ig; Mansi, t. II, p. 676;
Denzinger, 56 (ig). — Cf. saint Athanase, Or. Il c.
Arianos, 43, P. G., XXVI, 287 ; saint Augustin,Haer,,
44, P- L., XLII, 34.) La thèse de Cyprien venait d'être
reprise en Afriquepar le schisme donatiste : contre
ces sectaires, qui exploitaient la mémoire de l'illustre
martyr, saint Augustin produisit des arguments dé-
cifs (De baptismo contra Donatislas libri VII; Contra
Cresconium. Voir P. L,, XLIII). La querelle anabap-
tiste eut un épilogue plus complexe en Orient. Saint
Athanase (Or. II, 43), rejette le baptême des Mani-
chéens, des Cataphryges et des Samosatéens comme
vicié par une intention hérétique, malgré la correc-
tion de la formule ; saint Cyrillede Jérusalem(Prae-
fatio in Catéchèses) rejette en bloc tous les baptêmes

1. Concilium ArelatenseI, can. 8; Denzinger, 53 (16),
Jlansi, t. II, p. 472.

2. Concilium Nicaenum, can. 8; Mansi, t. II, p. 672; Den«
singer, 55 (19).
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hérétiques ; la même doctrine se iretrouve dans les
Canons apostoliques(46, 47, 63) et les Constitutions
apostoliques (vi, i5). Saint Basile (Ep. ad Amphilo-
chiunucanonica, i, 2; P. G., XXXII, 1G68 et seq.) re-
jette le diaplême des Pépuziens(Montanistes),et prend
ouvertement parti pour Firmilien contre Denys
d'Alexandrie. Rome maintint, en l'expliquant, -la
r.ègle\posée par Etienne l". Les papes Libère et Sirice
défendirent de réitérer le baptême des Ariens (Den-
aànger., 88 (2a)).; innocent I" motiva la différence de
[traitement, admise à Nicée pour les Novatiens qui
étaient baptisés et des Paulianistes qui ne l'étaient
pas (Denzinger, 97 (63)). Une réponse de Nicolas IBr

aux Bulgares ^Denzinger, 335 (264) — Responsa,
:c. 3iQ%) va plus 'loin, en ratifiant le baptême adminis-
tré par un juif et, chose plus extraordinaire, le bap-
tême conféré.aunom du Christ sans invocation de la
Trinité. Cette dernière concession ne reparait pas
dans lesdécretsduquatrièmeconciledeLatran(i2i5),
qui définitcontre les Cathares la validité du baptême
conféré au nom de la Trinité,.quel«quesoit le minis-
tre '(Denzinger, 43o:(357)î).Le concile de Trente réi-
tère ia définition, en spécifiant la nécessité de l'in-
tention, laissée indécise par saint Augustin (sess. 7,
can. 4, Denzinger, 860 (740)-

Dans sa rencontreavec le pape -saint Etienne,saint
Oyrprien avait montré une droiture et un zèle dignes
d'une meilleure cause. La crisequi nous révèle, avec
la noiiesse de son caractère, les hésitations delà
théologie au rne siècle, fut ipour l'Eglise une crise de
croissance^ l'unité de doctrine, que Cyprien avait
cherchée dans 'une voie fausse, allait se faire après
lui.

BIBLIOGRAPHIE. — Outre les Dissertations de Tho-
massin,ide Coustant, etc.,>el l'Africachristiana de*
Morcelli, citées au tome III de la Patroiogie latine,
voir.: flaronius, Annales,ad ann. a58; Tillemont,
Mémoires,a. 42-02 et notes 4^-44 j L- Roche, De la
conînoverseentresaintEtienneetsaint Cyprienausu-
jet du baptême des hérétiques,Paris, i858;J.-B. Thi-
baud, Questionsdubaptémedes hérétiques,discutée
entre,le pape saint Etienne I" et saint Cyprien de
Carthage, Paris, i863; Freppel, Saint Cyprien et
l'Eglised'Afrique au IIP siècle, Paris, i865; J. Pe-
ters, Mer heilige CyprianvonCarthago,Kaiisbonne,
1877; B. Fechtrup, Der heilige Cyprian, sein Leben
und seine Lehre dargestellt,Munster, 1878; H.Gri-
sar, Cyprians « Oppositionskonzil » gegen Papst
Stephan, dansZeitschriftfur katholische Théologie,
1881, p. 193-281; O. Ritschl, Cyprianvon Carthago
und-die Verfassung der Kirche, Gôtlingen, i885;

^Fechtrup, articleKetzertaufstreit,dans le Kirchen-
lexicon, 1897; E. W. Benson, Cyprian, his life, his
times, his work, London, 1897; J. Ernst, série d'ar-
ticles dans .Zeitschrift fur katholische Théologie,
années 1893, 1894, i8g5, 'i8g6, 1900, -igoô, 1906,
1907; et Die Ketzertaufangelegenheit in der alt-
chrisilichen Kirche nach Cyprian, Mainz, igoi;
L. Nelke, Die Chronologie der Correspondes .Cy-
prians und der pseudocyprianischen Schriften ad
Novatianum und Liber de rebaptismate, Thorn,
ig02; P. Monceaux,Histoire littéraire de l'Afrique
chrétienne, t. II, Saint Cyprien et son temps, Paris,
igo2; G. Bareille, Baptême des hérétiques, dans le
Dictionnaire de théologie catholique, t. II, col. 21g-
233, Paris, igo3; J. Ernst, Papst Stephan I und der
Ketzertaufstreit, Mainz, igo5 (Réponse à Nelke);
Mgr Duchesne, Histoire ancienne de l'Eglise, t. I,
ch. xx, Paris, igoô; H. Koch, Zeit und Heimat des
Liber de rebaptismate,dans Zeitschrift fur die Neu-
testamentlicheWissenschaft, ig07,3; Die Tauflehre
des Liber de rebaptismate, Braunsberg, 1906;
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d'Alès, Revue des questions historiques, avril igo7;J. Ernst, Zeit und Heimat des Liber de rebaptis-
mate, dans Theoîogische Quartalschrift, 1908, 4 et
1909, 1; de la Biière, Saint Cyprien et la Papauté,
dans Etudes, t. CXVII, 5 nov! 1908.

A. D'ALÈS.

BARRE (LE CHEVALIER DE LA). — Au
nrombre des faits d'intoléranceet de cruauté que la
libre-pensée reproche à l'Eglise, il n'en est guère de
•plus souvent exploité de nos jours que le supplice
du Chevalier de la Barre; il n'est .guère, non plus,
d'accusation moins fondée, et plus insoutenable.

Jean-François de 'la Barre (1747-1766), d'une fa-
mille apparentée à celle des Lefèvre d'Ormesson,
était, en 1765, lieutenant d'infanterie, en garnison
à Abbeville. Resté sans fortune par la faute d'un
père dissipateur, il avait été recueilli par sa tante,
Mme Feydeau de Brou, abbesse de Willancourt, et
'habitait un appartement dont l'abbaye disposait, en
dehors de la clôture.

•Ce protégé de l'Eglise était indigne de ses bontés.
Voltaire, «on défenseur, avoue qu'il « avait toute
l'étourderie d'une jeunesse effrénée » (Dictionnaire
philosophique, art. Torture); qu'il fréquentait de
« jeunes étourdis que la démence et la débauche en-
traînaient jusqu'à des profanations publiques »
(Lettre à d'Argence, 1" juillet 1166); qu'enfin '«'ilTut
convaincu d'avoir chanté des chansons impies »(Dict. phil., supra. Cf. Relation de la mort du chev.
de la Barre, p. S). 'Il vivait depuis quelque temps à
Abbeville, connupar son impiété, lorsqu'une odieuse
profanation y fut commise. « Un crucifix de bois,
exposé sur un pont à la vénération publique, fut
trouvé le matin du g août 1765 chargé de plusieurs
coups de sabre qui y avaient laissé des traces pro-
fondes » (Mémoire pour les sieurs Moisnel..., par
Linguet). Sous la pression de l'opinion publique, les
autorités civiles se-mirent en campagne pour décou-
vrir les coupables, aidées par l'évêque d'Amiens qui,
comme la loi l'y contraignait (Ordonnance de 1670J,
lança un Monitoire obligeant les fidèles à seconder
les magistrats. La mauvaise réputation de la Barre
:le fit soupçonner des premiers. Arrêlé avec quatre de
ses compagnons ordinaires, il fut interrogé à di-
verses reprises. Mais ni ses réponses ni les déposi-
tions des 'témoins ne prouvèrent sa culpabilité. Ce
grieffut donc abandonné.Malheureusement pourlui,
plusieurs,tout en le disculpantdu sacrilège commis,
l'accusèrent de paroles impies, de propos obscènes et
d'actes scandaleux. Les juges d'Abbeville, prévenus
contre lui, le condamnèrent de ce chef à la peine de
mort. Appel fut interjetéau Parlementde Paris. On
comptaitau moins sur une diminv-tion de peine; on
s'était trompé : la sentence fut confirmée. Renvoyé à
Abbeville, l'infortunéjeune homme y fut exécuté le
1" juillet 1766.

Voilà le fait dans toute sa nudité. Qui doit enî
endosser la responsabilitéet en porter l'odieux? C'est
l'Eglise, répondent en choeur ses ennemis : c'est elle
qui a versé le sang de cet étourdi,et cela sans motif.
— :Eh bien, non : l'Eglise n'est pas coupable de cette
cruauté; non, le sang répandu sur la place d'Abbe-
ville ne retombe pas sur elle. On objectera l'inter-
vention de l'évêque d'Amiens et son Monitoire. Tout
cela, vu les circonstances, n'importe guère. Qu'on en
jugel

Nous sommes, on le sait, à une époque où les
deux pouvoirs vivent en bonne intelligence et se
prêtent, au besoin, mutuellement secours. Or un
crime vient d'être commis contre la religion que la
loi protège : tout le monde appelle et réclame le
châtiment du coupable; mais jusqu'ici les efforts

U
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pour le découvrir ont été vains. L'évêque d'Amiens
intime aux fidèles l'ordre d'aider les magistrats en
déclarant ce qu'ils savent; il leur commande d'em-
pêcher la justice de s'égarer en éclairant sa marche;
il demande aux témoins, s'il en est, de parler selon
leur conscience. Voilà le but du Monitoire, voilà
toute la part du prélat. Il faut noter encore qu'en
agissant de la sorte Mgr de Lamotte se conformait
à un usage, auquel il ne lui était pas loisible de se
soustraire ; qu'à maintes reprises, en effet, le concile
de Trente, Pie V, le clergé avaient protesté contre
l'obligation qu'on imposait ainsi, mais toujours inu-
tilement: la puissance séculière maintenant et défen-
dant ce qu'elle tenait pour un droit, par des amendes
et des confiscations.

Voulût-on cependant faire à l'Eglise un grief de
cette intervention légale et nécessitée, on devrait re-
connaître du moins que cette démarche n'eut aucune
influence sur l'issue du procès. Le Monitoire visait
uniquement la mutilation du crucifix : or, dit Vol-
taire, « la procédure,ni la sentence, ni l'arrêt ne font
aucune mention » de cette accusation, qui de fait ne
fut pas retenue par les tribunaux. L'avocat de la
Barre, Linguet, n'est pas moins catégorique. « L'in-
sulte à la croix, écrit-il, n'entre absolumentpour rien
dans la sentence, ni dans l'arrêt...; elle n'est même
rappelée ni dans l'une ni dans l'autre ». On peut
d'ailleurs s'en convaincre en lisant le texte du juge-
ment d'Abbeville conservé aux Archives nationales
(X»B, i3g2, i3g3).

Ainsi l'Eglise n'a point travaillé à la condamna-
lion du malheureuxjeune homme. Je vais plus loin
et dis qu'au contraire elle s'employa très activement
à tenter de le sauver.

On l'accusait de propos scandaleux; l'abbesse de
"VVillancourt l'excuse : « Il n'est âgé que de dix-neuf
ans, dit-elle, combien n'échappe-t-il pas à cet âge de
mouvements inconsidérés... que la bouche impru-
dente prononce et que le coeur plus sage désavoue »
(Lettre à Joly de Fleury, 18 octobre 1765). Au surplus
« il n'y avait rien dans toutcelaqui ait rapport à l'or-
dre public de la société, qui puisse apporter aucun
trouble ni confusion dans cet ordre et dans celui de
la religion. Je vous supplie donc, Monseigneur,
d'avoir égard aux représentations que je prends la
liberté de vous faire. M. le président d'Ormesson, à
qui j'envoie le même détail, aura la bonté d'appuyer
ma demande auprès de vous » (Ibid.).

On affirmait encore qu'il avait lacéré un évangile
dans sa chambre. « Je peux assurer, réplique-t-elle,
qu'il! n'y a jamais eu d'évangile dans sa chambre. »
Au reste, continue-t-elle, « le juge criminel d'ici a
poussé bien loin, la sévérité », et paraît bien partial.

Ce plaidoyer adressé à l'avocat général demeura
sans effet : La Barre fut condamné; il devait même
subir sa peine sans délai. A cette nouvelle, l'évêque
d'Amiens rentre en scène : « Je vous supplie, écrit-il
au président du tribunal, je vous supplie de suspen-
dre, autant qu'il se pourra, l'exécution delà sentence.
Nous travaillons à obtenir du roi que la peine de
mort soit changée en prison perpétuelle; il est cer-
tain que rien ne souffrira du délai que je prends la
liberté devous demander. )<Cet appel àla modération
ne fut pas entendu. L'Eglise n'en continua que plus
fidèlement à s'intéresser au malheureux condamné.
Leprêtre chargé de l'assister à ses derniers moments
montra quels sentiments on nourrissaità son endroit
dan« les rangs du clergé. « Ce bon homme pleurait,
raconte Voltaire, et le chevalier le consolait» (Rela-
tion de la mort du chevalier de la Bairre, p. 25). On
pleura pareillement,continue-t-il« depuis le trône de
Pétersbourg jusqu'au trône pontifical de Rome » (Le
Cri du sang innocent, p. 37g). En tout cas, le nonce à

Paris blâma tout haut cette cruauté, a II dit publi-
quement que le malheureux n'aurait pas été traité
ainsi à Rome, et que s'il avait avoué ses fautes à
l'Inquisition d'Espagne et de Portugal, il n'eût été
condamné qu'à une pénitence de quelques années »
(Relation,p. 36). D'Alembert parle demême : tARome,
assure le nonce, ce jeune fou aurait été tout au plus
condamné à un an de prison » (Lettre du 16 juil-
let, 1766).

Ainsi, d'après les documents les plus authentiques
et au témoignage de ses ennemis, l'Eglise n'eut
aucunepart à cette cruauté, bien an contraire.

Mais où sont les coupables?
Voltaire va nous répondre. « Plus j'ai examiné ce

que je sais de l'affaire, écrit-il, plus il m'est évident
qu'il n'y a de crimes que dans les juges » (A Con-
dorcet,23 nov. 177i).Qu'on ne dise paspour lesdiscul-
per, qu'ils ont appliqué la loi. Ce serait faux : en
croyant l'appliquer

<t
ils péchèrentvisiblementcontre

elle autant que contre l'humanité » (OEuvres XLIV,
p. 37g, édit. Garnier). « En France, il n'y a point de
loi expresse qui condamne à mort pour des blasphè-
mes... ce qui le prouve, c'est que depuis vingt ans,
aucun des membres du tribunal n'a osé la citer
(Ibid.). (Voir la déclaration du 7 novembre 1651 re-
nouvelant Vordonnance de Louis XII, de 1510.)

Cette criminelle aberration de leur part, conti-
nue-t-il, se comprend d'ailleurs aisément. Des trois
juges d'Abbeville, deux étaient de parfaits ignorants
(A Condorcet, 6 févr. 1775), l'autre un franc cocpiin :
« Je vous assure que les cheveux dresseraient à la
tête si vous saviez tous les ressorts qu'un vieux scé-
lérat a fait jouer » (Ibid.). « Celteabominableaffaire
ne fut entamée que par une querelle de quelques
familles. » Tout « fut l'effet d'une tracasserie de pro-
vince et d'une inimitié de famille. C'est une chose
pubUque » (Lettres du 26 septembre, du 7 décem-
bre 1766). Quant à venger la religion outragée, ces
indignes magistrats n'y songèrent jamais. (Voir les
lettres de plusieurs magistrats, conservées aux Ar-
chives nationales, loc cit.)

Telle est la conclusion qui ressort de tous les écrits
du patriarche de Ferney. Cette conclusion sera la
même si après avoir étudié à sa suite le jugement
d'Abbeville, on examine celui de Paris. Voltairel'ex- '
plique par le fanatisme de ceux qui furent appelés
à prononcer. Or qu'étaient-ilsd'après lui? Dans leur
ensemble, de fougueux « jansénistes », répond-il.

On l'a bien entendu : c'étaient de fougueuxjansé-
nistes. Espérons que les ennemis de l'Eglise ne la
rendront pas responsable des actes de fils révoltés.
Ce serait grossière injustice de recourir pour savoir
ce qu'elle est, ce qu'elle pense, ce qu'elle veut, aux
sentences de semblables juges, plutôt qu'auxactes de
ses évêques, de ses prêtres et de ses religieuses;
d'oublier ce qu'ont fait ses enfants les plus fidèles,
pour se souvenir seulement des fautes de ceux qui,
par leurs sentiments, ne lui appartenaient plus.

P. BLIARD.

BARTHÉLÉMY (LA SAINT). — Deux pro-
blèmes se posent, en apologétique, au sujet de la
Saint-Barthélémy :

i° Avant l'événement, l'Eglise catholique a-t-elle
joué un rôle dans la préparationdu massacre ?

2° Après l'événement, l'Eglise catholique a-t-elle
approuvé le massacre et glorifié les massacreurs?

Les travaux historiques des cinquante dernières
années ont éclairci fort utilement ce double, pro-
blème.

i°) L'Eglise catholique et la préparation,
du massacre. — La conviction existe confusé-
ment, chez beaucoup, que la Saint-Barlhéleiny fut un
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massacre ordonnéou favorisé par l'Eglise catholique.
Le théâtre a vulgarisé cette tradition, grâce notam-
ment au Charles IX de Marie-Joseph Chénier, ainsi
qu'aux Huguenotsde Scribe. Symbole populaire : la
bénédiction des poignards.

a) Les lettres de Pie V. — Les seuls textes authen-
tiques paraissant favoriser cette manière de voir
sont les lettres fameuses par lesquelles le Pape saint
Pie V exhorte véhémentement Charles IX et Cathe-
rine de Médicis à exterminer les protestants français
et à ne pas faire de quartiers. Que faut-il penser de
l'attitude prise par le Pape?

En réalité, ces lettres conseillent la lutte ouverte,
La guerre sainte, contre des rebelles en armes. Il ne
s'agit nullementd'un massacre,c'est-à-dire du meur-
tre de gens inoffensifs, que l'on frapperait en pleine
paix et par surprise. Tel était si peu le désir de
Pie V que, renseigné, en 1567, sur un projet de ce
genre, il avait réprouvé formellementl'idée de « faire
périr par pratiques le prince de Condé et l'amiral (de
Coligny). » Mais les lettres qui nous occupent sont
du 28 mars et du i3 avril i56g ; du 2g janvier et du
a3 avril 1570, pendant la troisièmeguerre de religion.
Le Pape veut donc qu'après Jârnac et Moncontour,-
on mèneles représaillesavec une fermeté impitoyable
contre les hérétiquesinsurgés. Il blâme sévèrement
le pardon et les grandes faveurs que la paix de
Saint-Germain accordeà ces coupables, malgré leurs
défaites. Onne peut raisonnablementsoutenir que ce
soient là des exhortations à un « massacre », tel que
la Saint-Barthélémy.

D'autre part, que l'on suppose admise, pour un
moment, la préméditation par la Cour de Francedu
massacre opéré le 24 août 1572. Le guet-apens fut
alors d'attirer en masse les huguenots à Paris pour
les faire assassiner tous à la fois. Le prétexte,
l'amorce, fut le mariage du jeune prince calviniste
Henri de Navarre avec Marguerite de Valois. Donc,
si le Pape était complice et approbateur du futur
massacre, il se prêtait au mariage et favorisait le
guet-apens. Or, loin d'agir ainsi, Pie V et ensuite
Grégoire XLU refusèrent obstinément, et jusqu'au
bout, de tolérer ce mariageetd'accorderles dispenses
nécessaires. C'est la preuve non équivoque de leur
absence de toute complicité dans la préparation du
massacre de la Saint-Barthélémy.

(Cf. VACANOARO, LesPapes et la Saint-Barthélémy,
dans Etudes de critique et d'histoire religieuse. Paris,
igo5, in-12, pp. 23i à a54.)

b) Le vrai caractère du massacre. — Pour bien
connaître la Saint-Barthélémy, nous avons de nom-
breux témoignages contemporains,tels que ceux du
DOC D'ANJOU et de MARGUERITE DE VALOIS, et ceux de
TAVANNES, CASTELNAU, BRANTÔME,LA FORCE, Pierre
MATHIEU, DETHOU.Nousavonsaussila correspondance
du nonce pontifical SALVIATI (éditée par Theiner), de
l'envoyétoscanPETRUCCI(éditéepar Desjardins), des
envoyés vénitiens Giovanni MICHIELI et Sigismondo
CAVALLI (éditée par Baschet). De ces documents, si
nombreux et si divers, se dégagent des conclusions
fermes. Quelques détails peuvent demeurer obscurs
et douteux. Mais les principaux faits et leurs carac- •tères distinctifs sont vraiment acquis à l'histoire avecpleine cerlitude. Or, le plus clair de ces résultats est
d'excluretoute préméditation par la Cour de France
du massacre général des huguenots. Le dernier his-
torien qui osa défendre cette thèse désespérée fut
Henri BORDIER (La Saint-Barthélémy et la critique
moderne. Genèveet Paris, 1879, in-4°, pp. 69 à n4).
Depuis longtemps, historiens catholiques et histo-
riens protestantssont d'accord pour nier la prémédi-
tation: SOLDAN (trad.Schmidt, i855) COQUERBL(I862),
BOUTAMC (1862), GANDY (1866), DHSJARWNS (1873),

BAGUENAULT DE PUCHESSE (1881), LOISELEUR (1882),
DELABORDE (1882), LA FERRIÊRE (1892), MARIÉJOL
(igo4), VACANDARD (igo5).

Voici les faits reconnus pour exacts. Au printemps
de 1572, Catherine de Médicis prend ombrage de
l'ascendant conquis sur Charles IX par l'amiral de
Coligny. La question des Flandres accentue le désac-
cord. L'amiral veut entraîner tous les Français dans
une guerre nationale contre l'Espagne. Catherine
veut, au contraire,maintenirla paix avec Philippe IL
Nonobstant l'avis du Conseil, Charles IX penche du
côté de Coligny. Dès lors, la Reine-Mère voit dans
l'amiral un adversaire aussi odieux que dangereux :
cet homme cherche à l'écarter du pouvoir et compro-
met, par ailleurs, la paix et la sécurité du royaume.
Catherine reprend donc un projet qui l'a déjà tentée
à diverses reprises. Conformémentaux règles machia-
véliques de la politique italienne, elle se juge en
droit de faire périr celui qui la gêne : puisque le
meurtre lui-même devient légitime, dès qu'il est com-
mandé par la « raison d'Etat ». Vers la fin dejuillet,
Catherinese rapproche des Guise, rivaux et ennemis
personnelsde Coligny; elle combineavec eux toutes
choses en vue d'un assassinat. Le 18 août, est célé-
bré le mariagemixte de Henri de Navarre avec Mar-
guerite de Valois; de tous les points de la France, les
gentilshommes protestants sont accourus à cettefête.
Quatre jours après, a lieu l'attentat contre le seul
amiral de Coligny. C'est la preuvemanifeste que l'on
ne songe pas encore au massacre universel des
huguenots; car, si l'on avait eu un projet semblable,
rien n'aurait été plus capable de le divulguer et de
le faire échouer. Donc le vendredi 22 août, entre dix
et onze heuresdumatin,— au momentoù, quittant le
Louvre, l'amiral passe devant la demeure d'un servi-
teurdesGuise,—l'aventurier Maurevel,postéderrière
une fenêtre de cette maison, décharge son arquebuse
sur Coligny et prend aussitôt la fuite. Mais le coup
est manqué. L'amiral a bienperdu l'index de la main
droite et son bras gauche est cassé : toutefois aucun
des organes vitaux n'est atteint. Catherine est loin
d'être délivrée de son adversaire, le crédit de l'amiral
va même grandir encore auprès de Charles IX. Le
jeune Roi est exaspéré par ce crime; il jure de faire
solennelle justice, et court marquer au blessé com-
bien profonde est la sympathie qu'il lui porte. De
leur côté, les gentilshommes huguenots se livrent à
des manifestations violentes, ils circulent en armes
et menacent insolemment de tirer eux-mêmes ven-
geance de leurs ennemis etsurtoutdes Guise. L'aven-
ture tourne donc au plus mal pour Catherine, dont
le plan avorte et dont la compliciténe manquera pas
d'être découverte. C'est alors que, pour sauver son
propre pouvoiretpour prévenir les nouvelles guerres
et discordes civiles dont elle a criminellement et
maladroitementposé la cause, l'Italienne prend son
parti désespéré : faire connaître au Roi toute la
vérité ; puis obtenir de Charles IX l'ordre de massa-
crer, non plus seulement l'amiral, maistous les chefs
huguenots présents à Paris. Selon la juste expres-
sion du chroniqueur Pierre Mathieu : « Si l'amiral
fût mort de ses blessures, le malheur de son parti
s'en fût allé avec lui. » Mais l'échec, tout fortuit, du
premier meurtreconduitCatherine à un autre atten-
tat, beaucoup plus grave encore. Ses confidents et
approbateurs sont le duc d'Anjou, futur Henri III, le
duc de Guise, le chevalier d'Angoulême, Tavannes,
Gondi, Nevers, Birague,poussés par différentsmotifs.
Durant la soirée du 23 août (quoi qu'il en soit des
circonstances de détail) la complicité de la Reine-
Mèredans lecrime dé laveille est révéléeà CharlesIX ;
en même tstmps, l'exécution générale des seigneurs
protestants lui est présentéecomme une urgente
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mesure de salut public. Le Roi est-allblc par ,1a .terri-
ble nouvelle.; cependant il résiste d'abord au projet
meurtrier. Mais l'imminence du scandale et du péril,
la crainte de nouveaux troubles, la, pression de sa
mère, de son frère, de ses conseillers, Lui arrachent
enfin les commandements nécessaires au massacre.
Les préparatifs occupent le reste de la nuit.

Le 24 août 1572, dès la première heure, l'amiral
de Colignyest assassinépar les gens du duc.de Guise ;
les .seigneursproïestants,logésau Louvre, sont pous-
sés dans ia cour du château -et tués par les soldats.
Méthodiquement, les exécutions s'opèrent dans tons
les quartiers. La plupart des chefs huguenots sont
égorgés dans leur lit. On signale, au nombre des
victimes, La Rochefoucauld, Soubise, Renel, Querey,
.Téligny. Pendant ce temps, la clochédu Palais sonne
le tocsin. Bientôt les meurtres se multiplient, car la
populace y prend .spontanémentun rôle. L'exemple
des soldats de la Cour a vite fait d'exciter à son
paroxysme la haine habituelle des Parisiens contre
les hérétiques : liaine que les huguenots ont encore
fait grandir par leurs bravades et menacespubliques
des jours précédents. Il ne s'agît plus, dès lors, de
massacrer uniquement les seigneurs et chefs du
parti, selon l'ordre du Roi : mais c'est le massacre
de tous les huguenots de toute catégorie, que l'on
peut reconnaître et atteindre.

On les tue à coups d'arquebuse, à coups de pique,
à coups de poignard. Des vengeances privées se
mettent de la partie, et certains catholiques sont
massacrés pêle-mêle avee les" protestants. Soldats et
gens de la lie du peuple ajoutent le pillage à l'assas-
sinat. Charles IX demeure impuissant à faire cesser
les violences, comme l'en adjurent les autorités mu-
nicipales. U y a encore des meurtres pendant les
journées qui suivent le 24 août. Paris compte envi-
ron deux mille victimes.

La circulaire, expédiée par la Cour dès le 24 août,
présente les désordres comme le résultatd'un conflit
entre.les partisans de l'amiral de Coligny et les par-
tisans du duc de Guise. Mais, le 26, au Parlement,
Charles IX revendiquepour lui-même la responsabi-
lité du drame, en déclarant qu'il a été contraint de
prévenir par un acte de justice sommaire l'attentat
que complotaient les huguenots contre le gouverne- •
ment et la famille royale. Bientôt, un arrêt du Par-

.lement condamne Coligny mort et deux de ses amis
encore vivants, comme criminels de lèse-majesté.
C'est le triomphe de Catherine de Médicis. Lorsque
ces nouvelles parviennent en province, l'exemple
de Paris produit des résultats contagieux. Certains
gouverneurs s'opposent énergiquement aux tueries,
mais d'autres se montrent hésitants, et les hugue-
nots sont massacrés par centainesà Lyon, Bordeaux,
Toulouse, Orléans, Meaux, Troyes, Rouen, ailleurs
encore. Ce sont des actes de fanatismepopulaire, de
la part des catholiques, analogues aux actes defana-
tisme déjà commis en divers endroits par les hugue-
nots : tel avait été, à Nîmes, en 1567, contre les catho-
liques, le massacreappelé : la Michelade.

Nous pouvons donc tirer les conclusions suivantes
au sujet du vrai caractère de la Saint-Barihélemy

..-
K) L'exécution générale des huguenots de tout rang

a été un acte spontanéde violence populaire, comme
l'histoire des guerres de religion en offre trop
d'exemples : mais plus grave et plus sanglant que
tout autre, par suite des circonstances.

p) Le meurtre des chefs du parti protestanta étéun
coup de politique italienne, improvisé par Catherine
de Médicis et Son entourage, afin de conjurer le péril
qu'a causé l'échec de l'attentat commis, le 22 août,
contre l'amiral deColigny.

y). La Saint-Barthélémy n'ayantpas étépréméditée,

les motifs de Catherine ayant été uniquement/person-
nels et politiques, on doit reconnaître que l'Eglise
catholique est tout à fait innocente de la préparation
du massacre.

2<î) L'Eglise catholique et la 'glorification
du massacre." — A Paris, le clergé catholique
célèbre une cérémonie solennelle, avec messe et pro-cession, en actions sde grâces delà.SainWBarthelemy
(28 août).

A Rome, Grégoire XIII prononce une allocution
consisloriale pour glorifier ce même événement. Il
fait chanter ensuite le Te Deum à Sainte-Marie-
Majeure (5 septembre). Trois jours après, le Saint-
Père, entouré des cardinaux, préside la cérémonie
d'actions de grâces à Sainfc-Louis-,des-FrançaiSj(i8sep-tembre). Le Pape fait frapper une médaille, repré-
sentant l'ange exterminateur, avec la légende : Hugo-
notorumstrages. U envoie un légat, leicardinalOrsini,
présenter à Charles IX ses félicitations. Enfin Gré-
goire XIII ordonne la composition de la fresque
fameuse de Vasari, où l'on voit la tentative contre
Coligny, la décision de Charles IX et l'exécution des
huguenots.

L'Eglise catholique n'a-t-elle donc pas, après la
Saint-Barthélémy, approuvé le massacre et. glorifié
les massacreurs?

Tout dépendde l'idée qu'on se faisait,à Paris et à
Rome, de l'acte du 24 août 1672. Massacre et assas-
sinat., ou bien mesure de légitime défense?— Dans
le premier cas, les cérémonies d'actions de grâces
font participer les chefs de l'Eglise à la responsabi-
lité des coupables. Dans le second cas, les mêmes cé-
rémonies n'ont rien que de très naturel et de trè;
inoffensif.

a) Le clergé de Paris savait alors ae t événement
ce qu'en savait le reste de la population catholique.
Il savait donc que les seigneursbuguenots,à la suite
de l'attentat contre Coligny, avaient circuléen armesdans la ville, et proféré publiquement des menaces.Il savait que, dans la nuit du 23 au 2 4 août, Charles IX
avaitappelé au Louvre le prévôt des marchandspourlui faire prendre toutes les mesures défensives, néces-
saires à déjouer une conspiration imminente des
huguenots contre l'Etat. Il savait qu'un arrêt du Par-
lement de Paris avaitauthentiquécette interprétation
des tragiques scènes du 24 août. Beaucoup de catho-
liques, même parmi les plus haut placés, croyaientà
la réalité du complot : telle Marguerite de Valois.
Comment donc le clergé parisien aurait-ilpu se refu-
ser à célébrer,d'accord avec le peuple, les cérémonies
d'actions de grâces demandées officiellementpar la
Cour et le Parlement, pour fêter la préservation du
Roi et l'anéantissementdes rebelles? De bonne foi, il
n'y a ici nulle matière raisonnable à grief.

b) Le Pape Grégoire XIIIa mis certainementbeau-
coup de spontanéité, puis d'insistance,à se.réjouir de
laSaint-Barihélemy.Sous quelles couleursa-t-il,connu
l'événement? — Pour répondre, nous avons la très
impartiale publication documentairedu continuateur
de Baronius (Aug. TIIIÏINER, Annales ecclesiastici.
Rome, i856, in-f°. Tome I). M. BotiTARicena repro-
duit et commenté les pièces diplomatiques les plus
instructives (La Saint-Barthélémy, d'après les archi-
ves du Vatican : dans la Bibliothèque de l'Ecole des
Chartes, 5e série, tome III, 1862, in-8", pp. 1 à 37). Le
Pape a reçu la nouvelle de la Saint-Barthélémypar
le sieur de Beauvillier, que Charles IX avait envoyé
immédiatementà Rome.Nuldoutequele courrierroyal
ait exposé à Grégoire XIII la version officielle de la
Cour de France : le complot calviniste écrasé juste à
temps. Le même Beauvillier remet au Saint-Père une
lettre d'explications, écrite dès le 26 août par Louis
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deBourbon,neveu du cardinal.Ce document(qui nous
est parvenu) affirme que l'amiral de Coligny voulait
fairemonter sur le trône un prince qui imposerait le
protestantismeà la France. Dans ce but, l'amiral pré-
parait,le meurtre du Roi, de la famille royale, des
principaux seigneurs, catholiques. Mais la conspira-
tiojL a été heureusement découverte. « Au mesme
jour » que Coligny

'< faisoit compte de commencersa
damnable entreprise », Charles IX « en faict tomber
c l'exécution,sur lui et ses complices, tellement qu'il
« a été tué avec tous les principaux de sa secle ».
D'autre part, les dépêches du nonce Salviati, durant
le mois d'août et le mois de septembre, sont en, géné-
ral très formelles, non seulementà exclure toute pré-
méditationdu massacre, mais à signaler la cause de
la. catastrophe dans les récentes provocations des
seigneurs:huguenots. SALVIATI écrit,.par exemple, au
Pape, le jour même de la Saint-Barthélémy : « Depuis
c que l'amiral avait été frappé, les huguenots par-
« laient et agissaient avec arrogance,et, hier encore^
« La RochefoucauldetTéligny avaient tenuà la Reine
« des propos trop insolents. Je ne puis croire que, si
« l'amiral était mort du coup d'arquebuse qu'on lui
<c

tira, tant depersonneseussentpéri» (cf. dépêches
du 2 et du 22 septembre). Ces informationsne contre-
disaient en rien celles de la Cour, et l'on s'explique
la ferme conviction du Pape sur le caractèrelégitime
et libérateur de la Saint-Barihélemy.

En de telles conditions,commel'a justementobservé
M- GDTLLEUX, les démonstrationsde joiequemultiplia
.Grégoire XIH à la nouvelle de la. Saint-Barthélémy
sont chose tout aussi normale que les félicitations
échangées publiquementpar les souverains de nos
jours, lorsque l'un d'entre eux échappe à l'explosion
d'une bombe ou d'une machine infernale..

De plus, l'écrasement des huguenots français, à
l'heure où allait se consommer leur crime, fut consi-
déré par le Pape comme un complémentprovidentiel
de l'écrasement des Turcs, à Lépante, un an plus tôt.
A l'OuesJ comme à l'Est du monde chrétien,c'était la
délivrance et la victoire de l'EgUse catholique. La
médaille commémorativeHugonotorumstrages et la
fresque de Vasari, correspondantavec les démonstra-
tions analogues pour la bataille de Lépante, accen-
tuaient encore le parallèle. Malheureusement, cette
analogien'était pas exacte : elle reposait du moins,
chez Grégoire XIII, sur une illusion, aussi complète-
ment sincère qu'honorable pour notre pays (cf. VA-
CANDARD, Op. cit., pp. 268 à 28g).

Bref : l'Eglise catholique n'a jamais glorifié la
Saint-Barihélemy connue pour ce qu'elle avait été
réellement,c'est-à-dire pour un vrai « massacre ». La
bénédictiondes poignards est donc, à tous points de
vue, un symbole menteur.

INDICATIONS BiBLioGRAPHiQUESi. (Quelques études ca-tholiques sur la Saint-Barthélémy.) — Gandy
(Georges), La Saint-Barthélémy.Ses origines. Son
caractère. Ses suites (pp. n à g4 et 321 à3gi de la
Revue des Questions historiques, I, Paris, 1866, in-
8*). Baguenault de Puchesse, La Saint-Barthélémy
(pp. 187 à 2o4 des Questions controversées de l'his-
toire et de la science, 2e série. Paris, 1881, in^i2).
La Ferrière (Hector de), La Sainl-Barthélemy. La
yeille. Le jour. Le lendemain. Paris, i8g2, in-8°.
Hello (Henri), Catholiques etprolestants au xvi« siè-
cle. La Saint-Barthélémy. Paris, igo4> in-16 (Col-
lection Science et Religion). Vacandard, Les Papes
et la Saint-Barthélémy, dans le volume cité plus
haut (paragr. I"). Mentionnons, en outre, le plai-
doyer légèrement paradoxal de M. Louis Dimier,
dans son brillant ouvrage : Les préjugés ennemis

de l'histoire de France. Tome IL Paris, s..d. (1907),
in-12) pp. 38^5a.

Y. DE LAiBttlÈRE..

BONIFACE VIII, pape de 1294 à i3o3. — Nou3
raconterons d'abord brièvementle tragique « Diffé-
rend » de ce Pape avec Philippe le Bel, et donnerons
ensuite l'analyse du document qui est le plus repro-
ché à Boniface, la Bulle Unam> Sanctam.

I. Différendentre Boniface VIII et Philippe le
Bel. — Ce n'était pas un ennemi de la France que
Benoit Gaetani, qui en I2g4 montait sur le trône
pontifical à la suite de la démission du saint, mais
incapable Célestin V. Une partie de sa jeunesse
s'était passée en notre pays; il avait été chanoine de
Paris, bénéficier à Lyon, et s'était acquitté de plu-
sieurs missions importantes en France. Avant son
élévation au souverain pontifical, les autres cardi-
naux l'avaient surnommé le Français, Gallicus,
à cause de ses prédilections bien connues. « Quand
j'étais cardinal, j'étais Français de coeur », dira-t-il
dans le discours le plus violent qu'il ait prononcé
contre Philippele Bel. Pourtant, ce Pape fut,, contrai-
rement à la tradition de ses prédécesseurs, presque
continuellement en lutte avec le gouvernement fran-
çais, et c'est une expéditionmarchant sous la ban-
nière fleurdelyséequi commettra contre Lui-l'>attentat
immortalisépar Dante.

La cause principale du. différend, entre la, France
et Boniface VIII se trouve dans les procédés arbi-
traires et. injurieux à l'EgUse du gouvernement de

'Philippe le Bel. Soit faiblesse dont abusaient des con-
seillers indignes, soit tendance personnelleà l'absolu-
tisme, le roi multipUa pendant tout son règne les
entreprises contre les immunités ecclésiastiques.Par
ailleurs^ Boniface, dont les moeurs et la, foi ont été
indignement calomniées, dont le] zèle pour l'Eglise,
sa grandeur, ses libertés, ne sauraient être mis en
doute, était par la violence de son caractère, ses
intempérances de langage et de style, son népotisme
etsespréoccupationspolitiquestropvisibles, l'homme
le moins fait pour éviter les conflits et résoudre sans
secousse les difficultés venues de la France.

Le premier choc se produisit à l'occasion de fonds
que Philippe avait fait voter au clergé de France en
I2g4 et 1:296 pour la guerre contre l'Angleterre.
Nombre de clercs protestèrent contre cette levée de
subsides qu'ils trouvaient oppressive, et en appelè-
rent an Pape; le puissant ordre de Citeaux menait
la campagne. Le 24 février 1296, parla décrétale Cle-
ricis laicos, qui rappelait « l'hostiUté, attestée par
toutel'antiquitéchrétienne,des laïcscontre lesclercs »,
Boniface défendit sous peine d'excommunication, au
roi de demander ou de recevoir, au clergé de payer
des taxes extraordinaires, sans la permission du
Pape (DUBUY, Preuves, i4). Philippe riposta en.inter-
disantde transporterl'or et l'argent horsduroyaume,
mesure qui tarissait les ressources que la cour de
Rome tirait de la France. Par malheur pour Boni-
face, il. était alors aux prises en Italie avec de sé-
rieuses difficultés, obligé de lutter à la fois contre
Frédéric de Sicile, et, dans l'Etat romain, contre la
puissante maison des Colonna, hostile aux Gaetani.
Pour gagner l'appui de la Cour de France^ le Pape
revint sur ses décisions, et, par une série d'actes pro-
mulgués en 1297, autorisa le clergéà faire au roi des
dons spontanés, légitima les levées d'argent déjà
consenties, permit à Philippe de percevoir des taxes,
en casde nécessité, sans recourir à Rome. Le 11 août
1297, la canonisation de S. Louis fut une preuve
nouvelle des bonnes dispositions du Pape envers la
France.
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De nouvelles entreprises de Philippe contre les
immunités ecclésiastiques amenèrent une nouvelle
et plus grave ruptureavec Rome. En septembre iag5,
Boniface avait séparé du diocèse de Toulouse l'évê-
ché de Pamiers, el lui avait donné comme premier
évêque Bernard de Saisset, connu pour son hostilité
à la politique du gouvernementfrançais; séparation
et nomination s'étaient faites sans consulter le roi.
Le nouvel évêque de Pamiers ne se privait pas de
critiquer en termes violents les procédés de Philippe
le Bel envers l'Eglise et envers ses sujets; il ne
semble pas cependant qu'il ait cherché, comme la
Cour de France le lui reprocha, à susciter dans son
diocèsedesémeutescontrelesofficiersroyaux.En 13oi, '

Philippe fit arrêter et conduire à Paris Bernard de
Saisset, accusé de haute trahison; en même temps il
envoyaità Romeun mémoirecontre l'évêque,deman-
dant qu'on lui fît son procès en France. Boniface
répondit par de violents reproches au sujet de l'em-
prisonnement de Saisset, et ordonna qu'il fût immé-
diatement relâché afin de venir présenter sa défense
en Cour de Rome. En même temps les concessions
faites précédemment au roi en matière financière
étaient révoquées (Bulle Salvalor Mundi, 4 déc. i3oi).
Le lendemainla Bulle Ausculta FM donnait, dans les
termeslesplusabsolus, la théoriedelapuissanceponti-
ficale « constituéeau-dessus des rois et des royaumes
pour édifier, planter, arracher et détruire » ; elle
énumérait les griefs de l'Eglise et du peuple français
contre la tyrannie royale, flétrissait « les ministres
de l'idole Bel », invitait enfin le roi à venir en per-
sonne, ou à se faire représenter, au prochain synode
de Rome, « afin d'y entendrece que Dieu prononcera
par noire bouche », disait le Pape. Le même jour la
BuUe Ante promotionem convoquaità Rome les évê-
ques, délégués des chapitres, docteurs en théologie
de France,pour le 1er novembre i3o2, en vue de pro-
céder avec eux a à la réforme du royaume et à la
correction du roi » (DUPUY, Preuves du différend,
pr. 42, 48, 53).

La bulle Ausculta FM fut jetée au feu, en présence
du roi, par le comte d'Artois ; plus tard on prétendit
qu'elle était tombée dans le feu par accident. Phi-
lippe se garda bien d'en laisser circuler le texte dans
le peuple, les griefs énoncés contre le gouvernement
royal n'étant que trop réels. A la place on répandit
un prétendu résumé de l'acte pontifical,qui commen-
çait par ces mots : » Sachez, nous le voulons, que
vous nous êtes soumis au temporel comme au spi-
rituel. » En même temps circulait une grossière ré-
ponse qui ne fut pas envoyéeà Rome. « Philippe, par
la grâce de Dieu roi de France, à Boniface qui se dit
Pape, peu ou point de salut. Que votre insignefatuité
sache que nous ne sommes soumis à personne pour
le temporel, etc. » (DUPUY, Preuves, pr. 44, 47).

Le i o avril i3o2, les trois ordres du royaumefurent
réunis pour la premièrefois, à Notre-Dame de Paris,
pour donner au roi leur appui contre le Pape. Après
un fort habile discours du chancelier Pierre Flotte,
deux réponses furent votées par la noblesse et le
« commun » et envoyées, aux cardinaux à Rome;
elles étaient entièrement favorables aux prétentions
royales; celle du clergé, adressée au Pape, étaitplus
modérée de ton, mais ne différait guère des deux pre-
mières pour les conclusions; Philippe défendit ensuite
à tous ses sujets de se rendre à l'étranger et d'y
transporter des fonds. Des ambassadeurs du roi et
des Etats allèrentporter à Anagni tous ces documents.
En leur présence, le Pape prononça, en consistoire,
un discours dans lequel Pierre Flotte était traité
« d'Achitophelqui conseilla Absalon contre son père
David, borgne d'un oeil el totalement aveugle du
cerveau », Philippe accusé d'avoir « falsifié » les

lettres apostoliques; le Pape rappelait « que ses pré-
décesseurs avaient déposé trois rois de France », et
menaçait le roi « de le déposer, s'il ne venait à rési-
piscence, comme un garnement, sicut unum garcio-
nem » (DUPUY, Histoire, pr. 65). Boniface, du reste,
faisait cette importante déclaration qu'on ne doit
jamais perdre de vue si l'on veut interpréter juste-
ment ses affirmations de la puissance pontificale : a Le
roi nous a faitdire que nous lui ordonnionsde recon-
naître qu'il tient de nous son royaume. Or, nous étu-
dions le droit depuis quarante ans, et nous savons
qu'il y a deux puissances ordonnées de Dieu... Nous
ne voulons usurper en rien lajuridiction du roi, mais
le roi ne peut nier qu'il nous est soumis, commetout
autre fidèle, ratione peccati. » Ordre était, de nou-
veau, donné aux évêques français, sous peine de
déposition, de venir à Rome pour l'époque indiquée
(DUPUY, Histoire, p. 77).

La défaite de Courtrai (u juillet i3oa), où périt
Pierre Flotte, fut regardée en France comme une puni-
tion de Dieu. Philippe, devenuplus Iraitable, envoya
une nouvelle ambassade demander un sursis pour
les évêques appelés à Rome, et permit à une quaran-
taine d'entre eux dé se rendre auprès du Pape pour
le 1" novembre. Boniface, usant à son tour de bons
procédés, ne critiqua pas au synode romain l'admi-
nistration du royaume, et se contenta d'y promul-
guer la fameuse Bulle Unam Sanctam que nous étu-
dierons plus bas; un légat, le Cardinal Lemoine,
français d'origine, fut envoyé près de Philippe pour
pacifier le conflit. Le roi, près de qui prévalaient en
ce moment des conseils plus modérés, discuta, dans
des Responsiones respectueuses de forme, les griefs
formulés par le Pape (janvier i3o3).

Malheureusement, peu après, l'homme qui devait
êlre jusqu'au bout le mauvais génie de Philippe,
Guillaume de Nogaret, parvint à s'emparer de la
faveur royale, et excita violemment son maîtrecontre
ia Cour de Rome. Boniface, instruit de ses agisse-
ments, invita le légat à obtenir du roi satisfaction
plus complète « sous peine de châtiments temporels
et spirituels » (i3 avril i3o3). Il était trop tard. Le
12 mars i3o3, dans une assemblée tenue au Louvre
en présence du roi, Nogaret demanda que Boniface,
usurpateur du siège pontifical, coupable de crimes
manifestes et énormes, fût traduit devant un concile
général qui lui ferait son procès. Il s'offrit à partir
pour l'Italie et à s'assurer de la personne de l'in-
trus jusqu'à la réunion du concile. Acte notarié
fut dressé de ce réquisitoire, et Nogaretpartit pour
l'Italie. Le Pape, prévenu de tout, rédigea la Bulle
Super Pétri solio, qui devait être fulminée le 8 sep-
tembre; le roi était excommunié, ses sujets déUés du
serinentde fidélité; pourtantune sentence de déposi-
tion n'était pas formellement prononcée (DUPUY,
Preuves, pr. 182).

Le 7 septembre, Nogaret envahissait Anagni où se
trouvait le Pape, à la tête de 600 hommes d'armes et
mille sergents à pied, recrutés dans la campagne ro-
maine parmi les pires ennemis de Boniface. U avait
fait déployer, à côté de la bannière (leurdelysée, le
gonfalon de saint Pierre, pour marquer que l'intérêt
de l'Eglise inspiraitl'expédition. Boniface, abandonné
par les habitants d'Anagni,montra un héroïque cou-
rage devant les injures de Seiarra Golonna et de ses
autres ennemis italiens, leur offrant « son cou et sa
tête ». 11 ne semble pas qu'il ait reçu un soufflet de
Seiarra. Aprèsl'avoirlaissé insulter,Nogaretintervint
el arrêta les excès de ses auxiliaires. Froidement, il
notifia alors à Boniface les prétendus griefs présen-
tés contre lui par la Cour de France, et le somma de
convoquer un concile qui statuerait sur sa culpabi-
lité. Le Pape s'y refusa. Il fut gardéà vue, sans,être,
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du reste, enchaîné. Mais les habitants d'Anagni,
revenus de leur première surprise, intervinrentalors,
et s'opposèrent à ce que Boniface fût enlevé de leur
ville, et conduit en France ; le lendemain ils assail-
lirent le château, chassèrent les Français, et traînè-
rent dans la boue la bannière fleurdelysée. Le Pape,
conduit à Rome sous escorte, y mourut le mois sui-
vant, des suites de l'émotion causée par la terrible
scène d'Anagni.

Nogaretne désarma pas après la mort de sa vic-
time. Appuyé par la Cour de France, il déclarapour-
suivre le procès contre la mémoire de Boniface, et
ne renonçaà son infâme campagne de calomniesque
lorsque Clément V eut la faiblesse de promulguer
ia Bulle Rex gloriae virtulum (27 avril I3II) qui fai-
sait effacer des registres de l'Eglise de Rome les actes
de Boniface contre le roi de France et ses auxiUaires,
et défendait d'inquiéter ceux qui en avaient été l'ob-
jet. Une autre bulle, du même jour, déclarait que le
roi avait été inspiré « par un zèle bon et juste », Ze-
lum bonum atque justum, dans ses rapports avec
Boniface. « Approbation plus cruelle cent fois pour
la papauté que le soufflet symbolique de Seiarra »
(LANGLOIS).

BIBLIOGRAPHIE. — Sources : Digard, Faucon et Tho-
mas, Registres de Boniface VIII. Paris, 1884 sq;
Potthast, Regesta Pontificum romanorum, t. II,
p. ig23 sq;Raynald,Annales Ecclesiastici, années
i2g4 sq; Dupuy, Histoire du différendentre le Pape
Boniface VIII et Philippe le Bel roy de France-
Paris, i655 (avec les Preuves); Collections des
Conciles de Mansi, t. XXIV et XXV, de Hardouin,
t. VII.

Ouvrages
.-

M. G. Digard prépare une thèse sur
Philippe le Bel et le Saint-Siège.En attendant son
apparition, onpeut consulterles ouvrages suivants:
Baillet, Histoiredes démêlés du Pape Boniface VIII
avec Philippe le Bel, Paris, 1718; E. Boutaric, La
France sous Philippe le Bel, Paris, 1861 ; Drumann,
Geschichte Bonifacius VIII, Koenigsberg, i852;
llefele, Histoire des Conciles (trad. Delarc, t. IX,
ou 2£ édition allemande;t. VI; p. 281 sq); Hemmer,
article Boniface VIII du Dictionnaire de Théologie
catholique; Jungmann, Dissertationes in Histor.
Ecclesiast., t. VI, p. 1 sq, Ratisbonne, 1886; Lan-
glois, Philippe le Bel et Boniface VIII (Histoire de
France de E. Lavisse; t. III (U) ; p. 127 sq) ; V. Le-
clerc et E. Renan, Histoire littéraire de la France,
au XIV' siècle, Paris, i865; E. Renan, Etudes sur
la politique religieuse du règne de Philippe le Bel,
Paris, iogg; réimpression d'articles de l'Histoire
littéraire de la France, t. XXV-XXVII et t. XXX;
Rocquain, La Cour de Rome et l'esprit de réforme
avant Luther, t. 11, Paris, i8g5; Tosti O. S. B., His-
toire de Boniface VIII, Paris, i854.

U. La bulle « Unam Sanctam ». — La bulle
« Unam Sanctam » de Boniface VIII estgénéralement
citée comme l'expression la plus audacieuse des
« doctrines théocratiques » du Moyen Age. Cette
Bulle, dont quelques auteurs ont à tort révoqué en
doutel'authenticité,figureauregistredeBonifaceVIII;
elle fut promulguée, dans les circonstances rappe-
lées plus haut, le 18 novembre i3o2, dans un synode
romainauquel assistaient environquarante membres
du clergé français.

Après avoir rappelé l'unité de la Sainte Eglise,
corps mystique du Christ, le Pape déclare « que ce
corps uniquene doit pasavoirdeux têtes — ce serait
monstrueux— mais une seule, le Christ,et levicaire
du Christ, Pierre et ses* successeurs, puisque c'est à
Pierre que le Christa dit: « Pais mes brebis »... Deux

glaives sont au pouvoir de l'Eglise, un spirituel et
un matériel; le second doit être maniépour l'Eglise,
le premierpar l'Eglise; le premier est dans la main
du prêtre, le second dans la main du roi et de ses
soldats, mais suivant la direction et la volonté du
prêtre « adnutumetpatientiamsacerdotisi>.Lesecond
glaive doit être soumis au premier, le pouvoir tem-
porel soumisaupouvoirspirituel... La vérité l'atteste,
le pouvoirspiritueldoit diriger,instvuire(instiiuere),
le pouvoir temporel, et le juger s'ilprévarique,— si
donclepouvoirtemporel s'égare, le spirituellejugera ;
si un pouvoir spirituel inférieur s'égare, il sera jugé
par son supérieur; si le pouvoir spirituel suprême
s'égare, il n'a pas de juge parmi les hommes, mais
Dieu seul est son juge...Résisteraupouvoir ordonné
de Dieu, c'est résister à l'ordre divin, à moins qu'on
neveuille,comme lesManichéens,imaginerdeuxprin-
cipes, ce qui serait faux et hérétique... Nousdéclarons
par conséquent, disons, définissons et prononçons
que,pour toute créaturehumaine, le salut exigeabso-
lument sa soumission au Pontife romain. « Porro
subesse Romano Pontifici omni humanae creaturàt
declaramus, dicimus, definimus et pronunciamus,
omnino esse de necessitate salutis. »

Sur ces textes on peut remarquer :
i°) La conclusion, qui seule est une définition dog-

matique, est tellement vague qu'elle peut s'entendre
du simple pouvoir spirituel du Pape, auquel aucun
cathoUque logique ne saurait refuser sa soumission.

20) La distinction des deux pouvoirs, spirituel et
temporel, est formeUement enseignée.

3°) Etant donné le sens général de la Bulle, dont
lesdernièreslignes formentla conclusion,età laquelle
elles se rattachent par la conjonction Porro, Boni-
face VIII entend bien affirmer dans le Pape un dou-
ble pouvoir, spirituel,qu'ilexercepar lui-même, tem-
porel, qu'il exerce par les princes chrétiens. Mais ce
second pouvoir, rien n'indique dans la Bulle qu'il
s'exerce dans les matières purement temporelles,
comme celui d'un suzerain sur ses vassaux. Tout au
contraire, les arguments du Pape (unité du corps de
l'Eglise, soumission de toutes les brebis du Christ à
leur pasteur, supériorité du pouvoir spirituel sur le
temporel) montrent qu'il considère le prince, non
comme souverain temporel, mais comme membre de
l'Eglise. A ce titre, le prince doit, comme tout autre
fidèle, être soumis à la direction du Pape dans tous
les cas oùsaconscienceest intéressée; nombre de ses
actes de gouvernementtemporel tombentpar là même
sous cette direction. Tels sont, en particulier, ceux
qui concernent les matières mixtes, c'est-à-dire celles
où les intérêts de l'Eglise sont enjeu comme ceux de
l'Etat (par exemple législation sur le mariage, l'édu-
cation) ; le prince ne peut, sous prétexte d'avantages
temporels, violer en ces matières les lois de l'Eglise
ou léser ses intérêts; c'est ce qu'exprime Boniface
par la célèbre métaphore des deux glaives dont l'un
doit être soumis à l'autre.

4°) Les mêmes doctrines se retrouvent nettement
exprimées dans une foule de documents pontificaux
depuis S. Grégoire VII; les principes desquels elles
découlent sont ceux mêmes que le Christ a énoncés
en fondant son Eglise (cf. l'article PAPAUTÉ, Pouvoir
indirect du Pape en matière temporelle). Parler de
théocratie en appréciant la Bulle Unam Sanctam,
c'est en fausser le sens, c'est oublier la distinction
si nettement formulée par Boniface VIII lui-même
au consistoired'Anagni, en i3o2. « U y a deux pou-
voirs ordonnés de Dieu... nous n'usurpons en rien
la juridiction du roi, mais il ne peut nier qu'il nous
est soumis, comme tout autre fidèle, rafionepeccali. »

BIBLIOGRAPHIE.— Le texte de la Bulle Unam Sanc-
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tanv se- trouve au complet dans) le Corpus. Juiri$>,.
Ex!tras>: comm., L, L titre: 8>; De major, etohed.y
c. 1, Lipsiae;, iS8r;;t..II;,coiL 1245. Aussi dans Du-
puy,.Preuves,,pr;. 5&,;,Les•parties;essentiellesdans
Denzinger 10, 468-469:1 Pour, le: commentaire, voir
AJ&. Baudriliart',. Be& id'ées' qu'on* se faisait au
XIVe- siècieisar le'.dmoit'd'imerv.eMwmdiusouverain
Pontàfe diatis les:, affuùwsi politiques (Revue d'his-
toire: el de littérature' neligieuses, 1898); F. Berch-
told,,Die BuMe.

1
UhamSwoetam(1887);:!?.Ehrmann,

Die Bullk Unam Sanctam (11896) ; H. Hemmer,
ar.ticle Bonifaxis; VIII dw Dictionnaire de Théologie
catholique!,: Carat. Hergencother;KatholischeKirche
und chrisiilicher Staat,. Fribourg,1876 ;:Jungmann,
Biisseriationes, t.. VI; p; 48isq.

J. DE'LA SIÎP.VIÈRI;.

ERTJNO'(iGrORIDANO).—Néeni1548 à- Nota,près
defNapies,-entra', à1 l'âge'de quihzeans; au noviciat'
des! Frères- Prêcheurs; Accusé d'hérésie devant l'in-
quisition'romaine;il'j'eta', ditt-on, somaccusateurdans1

le> Tibre, quitta: l'habit de l'ordre et s'enfuit' (1576).
Apre»awïr- erré en Italie; en France* en Angleterre,
en Allemagne, successivement excommunié par les
calvinistes de Genève,parles lutnériensde Helmstadt,
chassé dé' Londres; de Paris, deStrasbourg; il revint
à Venise; où ses doctrines religieuses lé compromi-
rent) de mraveaui L'Inquisition romaine le réclama,
et, après1 quelques années- de- détention, il fut con-
damné a lia dégradation et brûlé vif, à titre d'héré-
tique obstiné (^'février-1-600)1

Bruno- excita peu' de sympathies parmi ses' con-
temporains,et; dans le,eoTn,antdùxrraret!daxviïi<!siè-
cles, l'opinion des 1 érudits' qui' s'occupèrent dé' sa
personne ou de ses-'ouvrages lui fût franchement dé-
favorable: De noff jours; au1contraire; on exalte'ses
connaissances en mathématiques"et' en astronomie;-
en philosophie, il1 a, ditLon, ouvert des voies nou-
velles. Quan t à sa mort, elle fût' celle d'un martyr
s'immolantau triomphe de la libertédé penser.

H n'est' pas besoin d'une grande perspicacité pour
deviner les motifs de cet enthousiasme subit chez les
ennemis' de l'Eglise. Seulement leur choix a. été
malheureux. Les éloges sans mesure décernés au'
moine apostat ont provoqué l'examen critique de-ses
doctrines, et Bruno n'a rien à y gagner.

Quelle science a'-t-il1 fondée, renouvelée, agrandie?1

Eh philosophie, il adopte l'hypothèse panthéiste;-
mais elle était connue et même' réfutée longtemps'
avant lui. Il n'a même- pas le- mérite d'avoir exposé
ses erreurs avec méthode et clarté: SPAVENTA (Saggi
di critica filosofica, 1867, t. I, p. 142) le traite, il est
vrai, de grand philosophe; mais il a la bonne foi
d'avouer que ses oeuvres exhalent un insupportable
ennui; BRUCEER (Historia critica philosophiae, l'jkk,

t. V, p. ta)!déclare-qu'ellessont écrites d'une manière
si. obscure, que l'auteur lui-même n'en comprenait
probablementpas le sens. BAYLE le regarde comme
« un homme: de beaucoup d'esprit,, qui employa ma'
ses lumières » (Dictionnaire historique, art. Brunus)i
Un autre-historien:de la philosophie reconnaît:que;,
n'eût étésa mortviolente, on ne se souviendrait-plus,
de luit 0 Les flammesiquiiconsumèrent son corps em^-
baumèrenl son nom » (LEWES, Histoiy ofphilosophy,
1S80, t. IL p. IKD-l).

En astronomie, il; a expriméquelques idées neuves:
et justes; mais il n'a point approfondi cette science
dont il savait, selon. BARBIERI (Notizie dei materna-
.tici e: filosofi napoliiani, p. 11 g), ce qui est néces^-
saire pour enseigner la sphère; BAILLY (Histoire de
l'astronomie moderne;,t. V, p. 53i) le regarde comme
un novateur téméraire, égaré par son. imagination.
Voilà, certes, des juges peu suspects, protestants ou
sceptiques, qui sfaccordent à refuser à Bruno: la
haute valeur intellectuelle qu'on lui attribue gratuit
tement de nos jours. On lui a su gré surtout d'avoir
épousé- avec: fougue les idées de Copernic sur le
mouvement de la) terre; idées, que Galilée allait re-
prendre avec l'éclat que l'on sait.

Il est vrai qu'il a été exécuté au Champ de Flore.
Cette exécution a-vait:été révoquée en doute;.mais;la-
publication, en 1869, d'un passage d'Avvisi di Roma
(manuscritsde la bibliothèquevaticane, fondsUrbino,
n°' 1068), et, en 1875, d'un autre passage, tiré:aussi
d'un recueil d'Avvisi,a dissipé toutes les incertitudes.
Giordano Bruno a donc été exécuté; mais, avant de
l'honorer comme un martyr, il convientd'examiner
la cause pour laquelle il- est mort. C'est;la cause de
l'athéisme, auquel le panthéisme conduit logique-
ment en' supprimant la personnalité diviwe-f c'est la
négation' du libre arbitre et de l'immortalité de
l'âme; c'est la rupture des voeux; par. lesquels; il
s'était librementconsacré à Dieu. Il appartenait à- la
classe db-ces malfaiteurs intellectuels, pour qui notre
époque est si indulgente, mais que nos-pères avaient
le bon sens dé châtier plus sévèrement que les cri-
minels vulgaires.

Cf. B'erti, Vita> di Giordano Bruno, Turin, 1868
(précieux à cause des documents inédits, mais:beau-
coup trop favorable aux idées de Bruno).; Bàlan,
Giordano Bruno, Bologne, 1886; Previti, Giordano
Bruno e i suoi tempi, Prato, 1887 (ouvrage estima-
ble; l'auteur a réimprimé les documents pubUés par
Berti); H. de l'Epinois, Jordano Bruno, d'après les
nouveauxdocuments et les récentes publications',dans
la Revue des questions historiques, t. XLH; 1887,
p. 180-igr; Jbhn Gérard, dans le Month; juin 1908,
p. 573-582; P. Duhem, Essai sur la théorie physique,
dé Platon à Galilée, p. 119, Paris, igo8.

[P. GUILLEUX.]:

O
CABALE DES DÉVOTS. — L'objection contre

le catholicisme; au sujet de la cabale des dévots, peut
se formuler ainsi: L'Eglise de France; quand ellè-
était en faveur, au xvne siècle, a pratiqué, envers les
protestants et autreshétérodoxes,toutes les manoeu-
vres de' persécution, d'intoléranceet même de déla-
tion occulte, qu'elle réprouve à présent dans la
Franc-Mâçonneriè(Félix RABBE, dans la Revue histo-
rique, tome LXXIipp. 243-3o2, 1899; N. WEISS,dansle-
Bulletin die l'a Société'de l'histoire du protestantisme
français,tome XLIX,pp.gi à 107,1'goo'; R'aonlAtLiER,
La cabale des dévots, 1627-1666, Paris, igo2, in-8°.

Cf. Alfred REBELLIAU, danslai?<5rae des DeuxMandes,
tome XVII, p. i35, igo3 ; Arvède BARINE; ibid'em,
tome XVIII, p. 621, igo3; Jules CROULBOIS; dansla
Revue d'histoire et de littérature religieuses.toTmelX.
igo4; Jean M'ARIÉTOL, Henri IV et Louis XlII\His-
iôire dé

1
France'de M'. LAVISSE, tomeVI, 20 partie],

Paris, 1905, in-8u, p. 374.
Pour juger équilablëment ce problème; il faut

répondre à trois questions : i°) Qu'est-ce' que' la
« cabale des dévots » ? a°) Qu'a-t-elle'fait contre les'
protestants? 3") A quelles oeuvres s'est-elleconsacrée?
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i°)-Qu'est-ce que la « cabale' des dévots »?
— C'est' la Compagnie du Saint-Sacrement,associa-
tion de laïques et de prêtres séculiers, fondée en i63o
sur l'initiative de Henri de Lévis, duc de Ventadour.
Les réunions de la société ont lieu tous les jeudis,
partagées entre les exercices religieux et les délibé-
rations pratiques. Le gouvernement s'exerce'par un-
bureau de neuf membres, renouveléstous les trimes-
Ires : un « supérieur ». (président), un « directeur »
(spirituel), un secrétaire, six conseillers. A chaque
confrèrersont imposées de nombreuses pratiques de
piété, surtout envers l'Eucharistie. Mais l'association
est, en outre, militante. Elle veut entreprendre tout
le bien possible; éloigner tout le mal possible; se
consacrer aux oeuvres d'apostolat et d'assistance;
faire une guerre sans merci au scandale et à l'im-
piété; agir pour la cause catholique « dans toute
l'étendue de la charité », comme dans tout le zèle de
la. foi. En vue de la pénétration universelle qui dis-
lingue son programme, la Compagniedu'Saint-Sacre-
ment adopte une rigoureuse'discipline du secret, un
caractère occulte qui la rend forcément-illégaleau
point de vue civil, et qui, au-point de vue ecclésias-
tique, l'empêche d'être authentiquement approuvée
par-le Saint-Siège et même par l'archevêchéde Paris.
Un- luxe inouï de précautions sévères protège le
secret de la Compagnie; un manège délicat de per-
sonnes interposées rendpossible lagestionfinancière
et la conservation des documents. La société demeure
invisible, et ses membres n'agissent au dehors qu'en
leur nom individuel. Peu à peu, la Compagnie' du
Saint-Sacrementgagne les provinces, où elle-compte'
bientôt plus de cinquante groupes, reUés par une
correspondance active et mystérieuse avec le centre
directeur, toujours à Paris. L'élite de: la société fran-
çaise, durant le second tiers dii. xvne siècle, a figuré
dans les cadres de la Compagnie. Nommons parmi
les ecclésiastiques : Olier, saint Vincent de Paul,
AbeUy, Bossuet; parmi les magistrats on avocats:
Lamoignon, de Mesmes, du Plessis-Montbard, Le
Fèvre d'Ormesson; parmi les seigneurs de la cour :
prince de Conti, duc de Nemours, duc de la Meille-
raye, maréchalde Schomberg, marquis de Salignac-
Fénelon, comte de Brassac, comte de NoaiHes, comte
d'Argenson,barondeRenty.Grâceàde tels,concours,
la Compagnie du Saint-Sacrement devint le plus
puissant organe, en France, de la Contre-Réforme.
« C'est même à la grandeur de ses ambitions: et de
son action », dit M. Mariéjol, « que l'on peut le
mieux mesurer la force du mouvementcatholique ».
En. 1660, le secret delà. Compagnie vient à être
pénétré : aussitôt de nombreux envieux sîacharnent
contre la Cabale- des dévols. L'archevêquede Rouen-
la dénonce à Mazarin comme redoutable et comme
suspecte. Le ministrefait donc rendre, an Parlement,
un arrêt qui prohibe la tenue de semblables associar
tions non autorisées (i3 décembre 1660). Pendant
quelques, années encore, les confrères se réunirent
néanmoinspar petitsgroupes locaux; en L664, notam-
ment,, ils travailleront,à faire interdire la représen-
tation de Tartuffe.Pnis la « cabale » disparaîtra, lais-
sant derrière soi les. institutions durables qu'elle a
naguère su créer : l'Hôpitalgénéral, le séminairedes
Missions étrangères, ainsi que des oeuvres pour la
conversion desprotestants, l'assistance des pauvres,
la visite desmaladeset des prisonniers. Si catholique
et si généreuse qu'ait été l'action de la Compagnie
du Saint-Sacrement, il faut néanmoins .noter que Ia>
hiérarchie ecclésiastique, à Rome et à Paris, ne l'a
jamais approuvée comme société secrète. L'Eglise
catholique ne saurait donc être rendue responsable
ni de tous ses actes,, ni de toutes ses méthodes et de
tous ses procédés..

2°); Qu'a-t-elle fait contre les protestants"? —Voulant éloigner tout le mal possible, la Compagnie,
du Saint-Sacrement a lutté, souvent avec un réel
succès, pour la répression des irrévérences dans les
égUses, des scandales de moeurs, des exhibitions
foraines inconvenantes, des livres licencieux, des
duels et des jeux de hasard'. Mais elle a combattu
davantage encore le protestantisme, comme ennemi
de l'Eglise catholique et du dogme de la présence
réelle. D'abord là Compagnie a procuré activement
la conversiondes huguenots, et fait châtier, soit les
outrages à la foi catholique, commis par les protes-
tants, soit les vexations que ceux-ci, quand ils sont
les plus forts; infligent aux catholiques. En outre,
elle a mené une vraie campagne, non pas pour la
révocation de l'Edit de Nantes, mais pour son inter-
prétation à Id rigueur, en faisant supprimer toute
liberté acquise peu à peu par les protestantset non
mentionnée dans la formule primitive de l'édit. En
i638 et r64'5, une mystérieuse enquête vise à consti-
tuer en ce sens tout un arsenal de jurisprudence, un
gros volume de Décisions catholiques; dont le rédac-
teur sera un confrère de Poitiers, l'avocat Jean Fil-
leau.En 1654 et r66o, nouvelles enquêtes, également
secrètes; sur la vie et la conduite dés communautés
protestantes: les documents, accumulés de la sorte,
sont transmispar ForbinrJanson, évêque de Digne, à
l'Assemblée du Clergé de France, qui' en est fort
émue et requiert efficacement du gouvernementroyal
des mesures- fermes pour donner à redit une inter-
prétation restrictive: Enfin- la Compagnie a fait
mainte fois; agir ses membres pour obtenir-la ferme-
ture de temples et de collèges calvinistes; pour
exclure les huguenots des professions manuelles,
des carrières libérales, des fonctions pubUques : le
plus fréquemment d'ailleurs en violation manifeste
de l'édit de Nantes lui-même. Cette action occulte et
continuelle de la Compagnie du Saint-Sacrement
contribue à faire grandir, dans l'opinion catholique
et le gouvernement royal, l'esprit d'hostilité agres-
sive contre les huguenots, qui conduira, un peu plus
tard', à la Révocation de l'Edit de Nantes. Mauvais
service- rendu à l'Eglise et à la Monarchie' par le
zèle religieux et sincère, mais par trop intolérant et
inquiet, de la société secrète calhoUque.

3°) A quelles oeuvres s'estrelleconsacrée? —On,
ferait, néanmoins une indigne caricature de la Comr
pagnie du SaintrSacrement, si on la représentait
comme n'ayant eu guère dlaiitre occupation que.de
pourchasser les hérétiqueset les mécréants. La Com-
pagnie, au contraire, a su.réaUser l'un des efforts les.
plus nobles et les plusiféconds qu'aient accomplis la
foi et la charité catholiques. Lîénumération serait
longue de ses oeuvres pour la réforme et l'extension
de l'EgUse, pour le soulagementde toutes les; misères-
physiques et morales. Parmi ces. initiatives géné-
reuses et déUcates, mentionnons, par exemple, en
i643, une ébauche de nos modernes secrétariats du
peuple, pour prêter assistance et conseil aux pauvres
gens qui doivent soutenir des procès contre des
adversaires plus fortunés. Chose très notable : au
service de la charité chrétienne, la Compagnie sait
merveilleusementapporter l'organisation et la mé-
thode. Pendant les années désastreuses de l'une- et
l'autre Fronde, si le plus illustre membrede la Com-
pagnie, saint Vincent de Paul, réussit à trouver
d'inépuisables ressources en hommes et' en argent,
c'est que, dans chaque ville, ses confrères laïques
fournissaient un « noyau » tout formé, une élite
active de catholiques militants, qui dirigeaient la
croisade contre- la misène. A_ Paris, notamment, ife
eréeniyen- râÔ2, une «-.

sociétéparoissiale » pan quar-
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tier, pour organiser avec discernement l'assistance
des K pauvres honteux », c'est-à-dire des innombra-
bles ruraux de toute condition qui, ruinés par la
guerre, cherchent un refuge dans la capitale. Mais il
faut, en outre, procurersans gaspillage aux paysans
de l'Ile-de-France dévastée, les vivres, vêtements,
meubles, ustensiles, instruments de culture, qui leur
permettront de reprendre leurs travaux el de « réta-
blir leurs ménages ». Dans chaque paroisse, un
groupe d'hommes charitables aidera donc le curé à
recueilUr toutes sortes d'aumônes en nature ; on for-
mera ainsi des magasins paroissiaux, d'où les provi-
sions seront transportées à un magasin général, au
centre de la ville. Tous les jeudis, la Compagnie du
Saint-Sacrement désigne les confrères qui devront,à
tour de rôle, diriger les servicesdu magasin général :
faire classer les objets qui affluent, faire réunir
ensemble tous ceux qui seront utiles à une même
localité, les expédierensuite danschacunedes régions
ruinées. La dépense mensuelle atteint 25.ooo livres;
el le magasin général fonctionneradurant plusieurs
années. La Compagnie reçoit les rapports de ses
membres sur les distributionsfaites et le soulagement
partiel des pauvres paysans. Puis elle organise, dans
les villages secourus, des missions religieuses afin
de consoler et de guérir la misère des âmes. — Le
succès du magasin général apparutcomme une expé-
rience montrant la possibilité d'entretenir à la fois
des milliers de misérables. Aussi,en i653, la Compa-
gnie du Saint-Sacrement couronne-t-elle une longue
enquête commencée parmi ses membres depuis i636,
en chargeant M. du Plessis-Montbard de poursuivre
l'érection d'un immense hôpital, où les nombreux et
redoutables mendiants de Paris seraient internés,
moraUsés, astreints au travail. Quatre ans plus tard,
à la suite de longs efforts, ce programme est réaUsé :
VHôpital général commence à fonctionner. C'est la
lin de la cour des miracles. — Pendant ce temps, un
autre confrère, le baron de Renly, au nom de la
société secrète catholique, travaille à christianiser la
classe ouvrière : avec Hei>-y Bûche, il organise
îiolamment des fraternités pieuses de cordonniers et
de tailleurs. Bref :on entreprend tout le bien possible.

CONCLUSION : a) La Compagnie du Saint-Sacrement
a commis (nonobstant ses intentions louables), des
erreurs et des fautes, que nous ne dissimulons el
n'excusons nullement : erreurs et fautes résultantde
son secret et de son intolérance. — b) Mais beaucoup
plus large est la part de l'éloge qu'elle mérite pour la
fécondité merveilleuse de son zèle et de sa charité.
— Donc, tout en avouant que chaque génération a
toujours excédé en quelque chose, les catholiques
d'aujourd'huipeuventêtre fiers de l'oeuvre accomplie,
dans la Compagnie du Saint-Sacrement, par leurs
ancêtres du xvu* siècle. Et surtout, ils ne doivent pas
rougir quand on leur objecte la cabale des dévots.

Pour l'étude abrégée de cette question, voir la bro-
ehure : Ce que fut la « Cabale des Dévots » (1630-1660)
par Yves de la Brière. Paris, Bloud (1906), in-16. (Col-
lection Science et religion.)

Le document capital a eu pour éditeur le R. P. Dom
Beaucliet-Filleau, O. S. B., « Annales de la Compagnie du
Saint-Sacrement » par le comte René de Voyer d'Argenson,

•Marseille, 1900, in-8«.— Cf. Alf. Rébelliau, La Compagnie
secrète du Saint-Sacrement. Lettres du groupe parisien
«u groupe marseillais, 1639-1662, Paris, 1908, in-16.

Y. DE LA BRIÈRE.

CANON CATHOLIQUEDES SAINTESÉCRI-
TURES. — I. Notion. — IL Définitiondogmatique

du concile de Trente. — IH. Canon de VAncien
Testament. — IV. Canon du Nouveau Testament.

I. Notion. — Le mot Canon,dugree xiaw, « bâton
droit, règle, mesure, modèle », ou « Usle, catalogue,
table », a été appUqué, vers le milieu du iv' siècle,
aux Livres saints et a reçuunesignificalionnouvelle,
inconnue auparavant. Vers 35o, saint ATHANASE,
De Nicaenis decretis, 18, P. G., t. XXV, .col. 456, dit
du Pasteur d'Hermas qu'« il n'est,pas du canon ».
Dans sa xxxixelettrepascale, pour l'année 367,.?. G.,
t. XXVI, col. i436, 1437, i44o> il désigne les Livres
saints comme « ceux qui ont été canonisés » et il les
distingue des livres « qui n'ont pas été canonisés ».
Le traducteur syriaquede cette lettreen résumeainsi
le contenu : « Epîtredans laquelle saint Athanasedé-
finit canoniquement quels Uvres l'Eglise reçoit ».
Dans l'avant-proposplacé vers 36? en tête du recueil
des lettres pascalesdel'évêqued'Alexandrieonlisait,
d'après la version syriaque : « Cette année, il a écrit
un canon des Livres saints. » Le traducteur syria-
que de l'Histoire ecclésiastique d'Eusèbe de Césarée,
1. III, c. xxv, n.6, traduisait, vers35o,lesmots grecs:
/pxfKS oùx hiSuy.6rixmi par « les Uvres qui ne sont pas
mis au canon de l'Eglise ». E. NESTLÉ, Die Kirchen-
geschichtedes Eusebius aus dem Syrischen ùbersetzt,
dans Texte und Untersuchungen de O. von Gebhardt
et A.Harnack,nouv.série,Leipzig,igoi, t. Vl,fasc.2,
p. 102.Le 5g' canon du concilede Laodicée (entre343
el 381, peut-êtremême après 381 ) décide qu'onne doit
pas Ure dans l'Eglise « des Uvres qui ne sont pas ca-
noniques, mais les seuls livres canoniquesde l'Ancien
et du Nouveau Testament». MANSI, Concil., t. II,
col. 5^4 ; HEFELK, Histoire des conciles, nouv. trad.,
Paris, 1907, t.I, p. 1025. Saint AMPHILOQUE (vers 3g4),
lambi ad Seleucum, v. 3i8-3ig, édit. Combefis, Paris,
1624, p. i34, ou dans S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE,
Carm., 1. II, 11, 8, P. G., t. XXXVII, col. i5g8, appelle
0 canon » le catalogue des Livres saints qu'il vient
de dresser. L'ancien prologue dit « monarchien »
du quatrième Evangile, cf. CORSSEN, Monarchia-
nische Prologe zu den vier ICvangelien, dans Texte
und Untersuchungen, Leipzig, i8g6, t. XV, fase. 1,
p. 7, emploie en latin le mol canon pour désigner la
série des Evangiles. VON DOBSCHUETZ, Studien zur
Texikritik der Vulgata, Leipzig, i8g4, p. 91, et Con-
SSEN, loc. cit., p. 63 sq., le rapportaient au premier
tiers du m' siècle; mais S. BERGER le recule, avec
plus de raison, à la première moitié du iv" siècle.
Les préfaces jointes aux livres de la Bible dans les
manuscrits de la Vulgate, Paris, igo2, p. g-10. Dom
CHAPMANveutmême l'attribuer à PRISCILLIEN, évêque
espagnol de la fin du ive siècle. Notes on the early.
hisiory of the Vulgate Gospels, Oxford, igo8, p. 238-
253. Le vieux traducteur latin du commentaire d'Oui-
GÈNE sur saint Matthieu, In Malth., comment, séries,
n. 28, P. G., t. XUI, col. 1637, cite des livres canonizati.
Une Explanalio symboli, attribuéeà saint AMBHOISB,
dit que l'Apocalypse de saint Jean canonizatur. CAS-
PARI, Quellen zur Geschichtedes Taufsymbols, Chris-
tiania, 186g, t. II, p. 56. Le canon africain, que
MOMMSENrapporte à 35g, contient la Uste des livres
« canoniques ». PREUSCHEN, Analecia, Fribourg-en-
Brisgau, i8g3, p. i38, i3g. PKISCILLIKNparleplusieurs
fois des Ecritures « canoniques », et il dit notam-
ment que l'Epllre aux Laodicéensn'est pas incanone.
Liber de fide et apocryphis, édit. Schepss, Corpus
scriptorum ecclesiasticortimlatinorum,Vienne, 188g,
t. XV, p. 55. S. PHILASTRE, RXB.., 88, P. L., t. XII,
col. 1 igg, et RUFIN, Comment, in symbol. apostolo-
rum(trad. lat.), n. 3^, P. L., t. XXI, col. 3^4; fn Cani.,
prol., P. G., t. XIII, col. 83, emploient les mêmes ex-
pressions. Un prologue nouveau des Epîtres catho-
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liques, qui est tiré du codex Ambros. E, 5i inf., fol.
10g v., col. i, du xi*siècle, qui a été édité par dom de
BRUVNE,Revue'bénédictine, igo6, p. 82-83,et que l'édi-
teur rapporte au iv" siècle, p. 87, emploie le nom au
pluriel : canones Novi Testamenti, dans le sens de
livres canoniques. Mais l'auteur parle aussi de « l'or-
dre du canon », de telle sorte qu'il se pourraitque le
texte primitif fût : Canon Novi Testamenti. Cf. Dom
CHAPMAN, op. cit., p. 267. Ce prologue se retrouve
dans la Bible de Varèse,conservée à l'abbaye d'Aqua-
fredda. Voir Revue bénédictine, 1" janvier igog,
p. 114, note 1. Saint AUGUSTIN nomme souvent les
Ecritures « canoniques ». Epist., LXXXU, n. 3, P. L.,
t. XXXIII, col. 277 ; Contra Faustum manich.,1. XX1H,
c. rx, P. L., t. XLII, col. 4^

1 ; De peccatorum meritis et
remissione,l.l, n.5o, P. L., t. XLIV, col. i3^; Serm.,
cccxv, n. 1, P. L., t. XXXVIU, col. 1426, etc.

Les mots grecs XKVÛÎV, xouovixdi, xaaioviÇôptvc/., et leurs
équivalents latins, canon, canonicus, canonizatus,
entrèrent donc dans l'usage ecclésiastique au cours
du iv' siècle. Quel sens précis leur a-t-on donné? Il
a varié. Primitivement, l'emploi des participesxcoevi-
Çeîptw, xtxayoayiafkBitt., canonizati, indique queles Livres
saints eux-mêmes étaient canonisés et devenaient ca-
noniques, par un acte qui les introduisait au canon
ou dans la collection des Ecritures inspirées, tandis
que les Uvres qui n'ont pas été canonisés et ne sont
pas canoniques, n'ont pas élé admis dans la collec-
tion ou dans la liste des Ecritures. Le mot canon,
appliqué à celte collection, a donc eu d'abord la si-
gnification passive de coUeclion « réglée, définie »,
dont l'étendue était déterminée par la tradition ou
l'autorité ecclésiastique. Il désignait donc le cata-
logue ou la Uste des livres reconnus dans l'EgUse
co unie inspirés. RUFIN a traduit par canon le mot
grec xavo/oyc?, employé par EUSÈBE, H.E.,l. VI, c. xxv,
P. G., t. XX, col. 58o. Le livre canonique était donc
un Uvre « canonisé », c'esl-à-dire inscrit dans lalisle
officielle des Ecritures. Cependant on passa bientôt

.
de cette signification passive au sens actif de « règle,
mesure ». Voici, semble-t-il, par quelle transition.
MACARIUS MAGNÉS (vers 3oo) nommait l'Ecriture
c la règle de la nouvellealliance». Apocritica, rv, 10.
Saint ISIDORE DE PÉLUSE (-f vers44o) appela les Ecri-
tures divines « la règle de la vérité ». Epist., 1. IV,
epist. exiv, P. G., t. LXXVIII, col. 1185. Cette idée a
été associéeau canon ou à la listeofficielle des Livres
saints par les Syriens, les Latins el les Grecs plus
récents. Le traducteur syriaque de la xxxix' lettre
festale de saint ATHANASE réunit déjà peut-être les
deux significations,si dans l'avant-proposdu recueil
il dit qu'en 367 l'évêque d'Alexandrie a fixé comme
règle canonique quels étaient les Livres saints,reçus
dans l'EgUse. Certainement, les écrivains latins à la
fin du ive siècle etau commencementdu v* donnaient
au mot canon biblique le sens de règle. Ainsi,quand
PRISCILLIEN dit qu'un livre est ou n'est pas dans le
canon, il veut dire qu'il fait ou ne fait pas partie de
la Bible. Saint JÉRÔME appellesa traduction latinedu
texte hébreu canonemhebraicaeveritatis. JED/S*.,LXXI,
n. 5, P. L., t. XXH, col. 671. Saint AUGUSTIN, quand
il parle du canon des Ecritures, donne au mot le
sensde « règle », puisqu'il reconnaîtauxLivres saints
une « autorilé canonique. » Contra Cresconium, 1.II,
c. xxxi, n. 3g, P. L., t. XLIII, col. 48g; De consensu
evangelistarum, 1. I, c. 1, n. 2, P. -L., t. XXXIV, col.
io43 ; Spéculum, praef., ibid., col. 887-888; De civitaie
Dei, 1. XV, c. xxm, n. 4 ; 1. XVII, c. xx, n. 1 ; c. xxrv,
P. L., t. XLI, col. 470, 554, 56o, etc. Le livre canoni-
que devient ainsi un livre « régulateur », regularis.
ORIGÈNE, In Matlh., comment, séries, n. 117, P. G.,
t. XIII, col. 1769. Les Livres saints furent donc
ainsi présentés explicitement comme la règle de la

vérité, la règle de la foi et de l'enseignement ecclé-
siastique.

Celle signification active de « règle de la foi »,
jointe à la signification passive primitive de « liste
ou collection fixée », est devenue peu à peu prédo-
minante et usuelledans l'Eglise catholique. Le canon
des Livres saints a donc été la Uste ou le recueil,
admis dans l'Eglise, des livres qui, inspirés par le
Saint-Esprit et ayant par suite une autorité divine,
contiennent et constituent eux-mêmesla règle de la
vérité révélée par Dieu aux hommes. C'est dans ce
sens que le concile de Trente définit solennellement
quels étaient,pourl'Eglise et dansl'Eglise, les Livres
saints, d'origine divine.

II. Définition dogmatique du concilede Trente.
— Réunis pour condamner les erreurs protestantes,
les Pères de Trente se proposèrent, dès le début de
leurs délibérations,de déclarer sur quelles autorités
ils s'appuyeraient pour affirmer les dogmes niés et
anathématiser les fausses doctrines enseignées par
les protestants. Ils voulurentdoncdéfinir quels Livres
saints étaient reçus dans l'Eglise comme formant la
règle de la foi. Mais parce que les protestants exal-
taient, d'une part, l'Ecriturecomme l'unique règle de
la foi et rejetaient ou méprisaient comme apocry-
phes et non canoniques plusieurs livres de l'Ancien
et du NouveauTestament, les Pères du concile recon-
nurent deux sources de la révélation divine, l'Ecri-
ture et la tradition, et déclarèrent, malgré la propo-
sition faite par quelques membres de distinguerceux
qui avaient toujours été reçus pour confirmer la doc-
trine el ceux qui ne l'avaient été qu'en raison de
l'édification tirée de leur lecture, recevoir et vénérer
« avec un égal sentimentde piété et un égal respect
tous les livres tant de l'Ancien que du Nouveau Tes-
tament, puisque l'unique Dieu est l'auteur de l'un et
de l'autre ». En cela, ils suivaient l'exemple des Pères
orthodoxes, leurs prédécesseurs. C'est pourquoi ils
décidèrent de ne pas examinerles preuves de la cano-
nicité des livres discutés, mais de les recevoir pure-
ment et simplement, par une énumération, ainsi
qu'on avait fait déjà au concile de Florence.

Après des discussions diverses, qui eurent lieu du
8 février au 8 avril i546 et dont les Actes du con-
cile donnent le résumé, à la iv« session solennelle,
le 8 avril, le concile promulgua son décret De cano-
nicis Scripturis. « Mais pour que personne ne puisse
douter quels sont les Livres saints que le concile
lui-mêmereçoit, il a pensé qu'il faUait joindre à ce
décret le catalogue de ces Uvres. Or, ce sont les sui-
vants : De l'Ancien Testament, les cinq de Moïse, à
savoir, laGenèse, l'Exode, le Lévilique, les Nombres,
le Deuléronome; Josué, les Juges, Ruth, les quatre
des Rois, les deux des Paralipomènes, le premier
d'Esdras, et le second qui est dit de Néhémie, Tobie,
Judith, Esther, Job, le Psautier davidique de cent cin-
quante Psaumes, les Paraboles, l'Ecclésiaste, le Can-
tiquedes cantiques, la Sagesse, l'Ecclésiastique, Isaïe,
Jérémie avec Baruch, Ezéchiel, Daniel ; les douze
petitsprophètes,c'est-à-direOsée,Joël,Amos,Abdias,
Jonas, Michée, Nahum, Habacuc, Sophonie, Aggée,
Zacharie, Malachie; les deux des Machabées, le pre-
mier et le second. Du Nouveau Testament, les quatre
Evangiles, selon Matthieu, Marc, Luc et Jean; les
Actes des Apôlres écrits par l'évangéliste Luc; les
quatorzeEpîtres de l'apôtre Paul,aux Romains, deux
aux Corinthiens, aux Galates, aux Ephésiens, aux
Philippiens, aux Colossiens, deux aux Thessaloni-
ciens, deux à Timothée, à Tite, à Philémon, aux Hé-
breux; les deux de l'apôtre Pierre, les trois de l'apô-
tre Jean, une de l'apôtre Jacques, une de l'apôtre
Jude, et l'Apocalypse de l'apôtre Jean. Mais si quel-
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qu'un ne reçoit pas pour sacrés et canoniques ces
mêmes livres en entier avec toutes leurs parties,
commeon a coutume de l'es lire dans l'Eglise catho-
lique et comme ils se trouvent dans l'àncienne-édition
vulgate latine... qu'il soit anathème. »

Le concile de Trente a donc- porté une définition
dogmatique, condamnant comme hérétique le senti»-
ment de ceux qui ne recevraient pas. pour sacrés et
canoniques tous les livres, dont la liste est dressée
et publiée. Tous sont également sacrés, c'est-à-dire
inspirés, et canoniques, contenant et formant la règle
de la foi et desmoeurs. Il n'y a ainsi, sous le rapport
de l'autorité normative, aucune différence à établir
entre eux : tous contiennent des témoignages et con-
stituent des secours, propres à confirmer les dogmes
et à restaurer les moeurs dans l'Eglise. Le décret éli-
minait la distinction, proposée par quelques Pères
dans les congrégations ou assemblées préparatoires,
entre les livres authentiques et canoniques, dont
notrefoi dépendet les livres simplementcanoniques,
lions pour l'enseignement et utiles à lire dans les
églises.

Cependant, SIXTE DE SIENNE introduisit dans le
langage courant, Bibliotheca sancta; 1. 1, sect. i, 2,
Venise, i566, t. I, p. 9, la distinction des-livres pro-
tocanoniques et deutérocanoniques. H1 entendait par
là, et on entend après lui, deux catégories de Livres:
saints, distinctes par l'histoire de leur-reconnaissance
canoniquedans l'EgUse. On nommeprotocecnoniques-
ceux qui' partout et toujours, dès le commence-
ment, ont été sans conteste reconnus comme inspi-
rés, et deutérocanoniques, ceux dont l'autorité; n'a
pas été toujours et partout admise sans hésitations
ou diseussions, et qui n'ont été que plus tard univer-
sellement inscrits au canon des Livres saints. Cette
distinctionserait inexacte, si on en- pressait trop les
termes et si on l'entendait comme si, dans l'Eglise,
il y avait eu successivementdeux canons superposés,
dont le second était plus étendu que le premier. Elle
est juste, si on la restreintà l'histoire de la reconnais-
sance publiquede tous les livres inspirés dans toutes
les Eglises sans exception. Quelques théologiens
catholiques ont toutefois voulu indiquer par là une
différence, sinon ontologique et essentielle, du moins
d'autorité et de valeur normative. Bernard LAMV,
Apparatus biblicus, 1. II, c. v, Paris, 1728, p. 238-241,
dit seulementen passant et sans y insister que les
deutérocanoniques n'ont pas la même autorité que
les protocanoniques. JAHN, Einleitung in die gesam-
mten Bûcher des Alten Blindes, 2e édit., t. I, p. 24o,
prétendit,d'aprèsles déclarationsdès Pèresde Trente,
que la différenceentre les deuxclassesde Uvres cano-
niquesn'apas été enlevée.M. LOISY,Histoire du canon
de l'Ancien Testament, Paris, i8go, pi 212-241, admet,
à leur suite, que tous les Uvres de l'Ecriture,quoique
inspirés et canoniques au même titre, n'ont pas la
même valeur ni une autorité' égale. La différence pro-
vient donc, non de leur reconnaissance officiellepar
l'Eglise, qui est la même pour tous, mais dé leurcon-
tenu qui, de sa nature, a un rapport plus ou-moins
directavecledogmeet la morale.Mais; remarqueronsr
nous, cette différence d'objet existe- entre les prôto-
canoniques eux-mêmes et ne caractérise pas deux
classes distinctes de Livres saints. Elie concerne,
d'ailleurs, plutôt- les effets de l'inspiration dans les
Livres'saints que la canonicité, qui ne change d'au-
cune manière les enseignements des livres canoni-
ques. La distinction entre livres prolocanoniqueset
deutérocanoniques vise dbnc seulement le fait
extérieur-de la reconnaissancepublique de leur ins-
piration dans les diverses Eglises de la cathoUcité.
Elle n'établit par suite entre eux qu'une différence
logique ,et historique.

Le concile du Vatican, sess. m, const. Del Filïus,
c. n, et can. 4, a renouvelé, le 27 avril 1870, la défi-
nition de Trente et l'anathème porté contre quicon-
que « ne recevrait pas pour sacrés et canoniques les
livres de la sainteEcriture en entier avec toutesleurs
parties, comme le saint concile de Trente les- a éhu-
mérês ». Léon XHI a aussi rappelé la définition dès
conciles de Trente et du Vatican sur la canonicité
des Livres saints. Encyclique Providentissimus Deus,
du 18 novembre 1893.

Les protestants ont continué à rejeter comme non
inspirés et non canoniques les livres deutérocanoni-
ques, surtout ceux de l'Ancien Testament, qu'Us
nomment apocryphes. Ils ont souvent attaqué dans
leurs écrits le décret du concile de Trente. Seloneux,
les Pères de celte assemblée auraient, sans<examen et
contrairement au sentiment de l'ancienne Eglise,
déclaré canoniques des livres qui ne méritaient pas
cette reconnaissance officielle; ils auraient, par un
vote arbitraire, tranché une question sur laquelleles
plus illustres docteurs de l'Eglise ont été partagés de
sentiment. H. HOWORTH a étudié l'origine et l'auto-
rité du canonbibliquedans l'Eglise anglicaneet chez
l'es réformés du continent, dans Journal of Theolo-
gical Studies, 1907-1909. Dès le xvie et le xvn» siècle*
mais surtout aux xvm* et xix', quelques théologiens
orthodoxes de l'EgUse grecque et de l'Eglise russe,
d'abord malgré l'opposition, puis avec l'assentiment
plus ou moins expUcite des autorités offi'cieUes, ont
adopté les vues des protestants sur les deutérocano-
niques de l'Ancien Testament et reproché à l'EgUse
romaine d'avoir innové, en les recevant, et d'avoir
méconnu le sentiment de l'ancienne EgUse; M. JCGIE;
Histoire du canon de l'Ancien Testamentdans l'Eglise
grecque el dans l'Eglise russe, Paris, 1909, p. 34-I3I.
Nous répondrons à cette accusation en montrant
séparémentpour les deux Testaments que- les Uvres
dits deutérocanoniques ont toujours été reconnus
comme- inspirés et divins dans l'Eglise catholique,
nonobstant les doutes de quelques docteurs' et les.
hésitations de plusieurs Eglises particulières.

III. Canon de l'Ancien Testament. — On range
parmi les deutérocanoniquesde l'Ancien Testament
sept livres entiers : Tobie, Judith, la Sagesse, l'Ec-
clésiastique, Baruch et les deux livres des Macha-
béès, et quelques fragments d'autres livres : lès addi-
tions grecques d'Esther, x-, 4-xvi, 24, et dans le livre
de Daniel, la prière d'Azarias et le cantique des
trois enfants dans la fournaise, m, 24-90, l'histoire
de Susanne, xm, et celle de Bel et du dragon, xrv:
La Sagesse et le second livre des Macbabées ont été
certainement écrits en grec. L'Ecclésiastique a été
rédigé en hébreu, et le texte original,disparu depuis
le xi' siècle de notre ère, a été partieUement retrouvé
en 1896-et 1897 dansla genizah de la synagogue du
Caire. Origène connaissaitencore le texte hébreu du
premier Uvre des Machabées, qui a été perdu depuis;
Pour les autres livres ou fragments deutérocanoni-
ques, on croit qu'ils ont été originairement compo-
sés en hébreu ou en araméen, et que les; textes grecs
que nous possédons ne sont que des traductions.

i° Canonicité dès: livres et fragments deutérocano-
niques chez les Juifs. — Les critiques distinguent
généralement le canon des Juifs de Jérusalem- du
canon des Juifs d'Alexandrie.

1. Chez les Juifs de Jérusalem. — La plupart des
critiques, catholiques ou protestants, pensent que
les-Juifs palestiniensn'ont jamais reconnu de Uvres
inspirés en dehors de- ceux qui sont contenus' dans
la Bible hébraïque. L'historien JOSÈPHE l'atteste au
iorsiècle de notre ère-. Après avoir énumérélesivingt-
deux livres, qui sont justementregardéspar sescorc-
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ligionnaires comme divins, et pour lesquels les Juifs,
doivent mourir s'il est nécessaire, il ajoute : « De-
puis- Artaxercès jusqu'à nous, les événements de
notre histoire ont bien été consignés par écrit, mais
ces derniersUvres n'ontpas l'autoritédes précédents,
parce que la succession des prophètes n'a pas été
établieavee certitude. » Cont. Apion.,i, 8, édit.JDidot,
t, II, p. 34o. Il connaît donc au .moins quelques-uns
des livres -deuitérocananiques, mais il ne .sait pas
avec certitude s'ils .sont l'oeuvre de prophètes, n -est
certainement l'écho de la croyancedes Juifs palesti-
niens de son temps. Saint MÉLITON de Sardes (f 171),
qui avait fait des recherches spéciales sur le canon
des Juifs de Palestine, ne donne la liste que des pro-
tocanoniques, Esther excepté. EUSÈBE, H. E.,, 1. IV,
c. xxvi, .P. &., U XX, col. 396-397. Le TV' livre .d'Es-
d-ras, 'qui est une apocalypse juive composée en
Orient vers l'an 90 de notre ère, ne connaît que
24 livresjuifs, destinésà la lecturepubUque,xrv, 44-46.
KAurascn, Die Apobyphen und Pseudepigva-phen des
Alten Testaments, Tubingue, sigoo, t. H, p. 4oi. La
-célèbre.beraitha du Talmud de Babylone, attribuée
à Juda le Saint, docteur du n' siècle, traité Baba
hathra, fol. 14 bis, ne parle non iplus que des livres
protoeanoniques. ORIGÈNE, saint EPIPHANE et saint
JÉRÔME, lorsqu'ils parlent du .canon ides Juifs, ne
connaissentque le seul canon de la Biible hébraïque.

Quelques critiques toutefois pensent que les Juifs
de Palestine avaient -d'abord admis .dans leur oanon
au moins quelques-uns des livres deutérocanoniques.
Si, comme nous le montrerons tout à d'heure, les
Juifs d'Alexandrieont reçu dans leur Bible tous ces
livres, il en résulterait,disent-ils, que leurs ifrères .de
Palestine les yavaienteux-mêmesreçusauparavant.
Une lettre, écrite de Jérusalem aux Juifs d'Egypte,
offre'de faire prendre les livres que jNéhémie aurait
réunis dans une bibliothèque. H .Mach-, n, i5. Le
Psaume xi, 1-7, de Salomon suit presque littérale-
ment 'Baruch,v, 4 sq. Kautzsch, op. cit., it. II, p. i'4'i•
Comme ce recueil a été composé en Palestine entre
63 et 45 avant Jésus-Christ, ibid., p. 128, il en résulte
que Baruch était connu en Palestineavant l'ère chré-
tienne. Josèphe, Ant. jud.., XI, vi, 6 sq., reproduit
textuellementdes passages des fragments deutéroca-
noniques d'Esther. 11 a fait usage aussi >du -Ier livre
'des Machabées. Ant. jud., XII, v, KXIH', VII. Il men-
tionne aussi Daniel comme « un des plus grands
prophètes » et il parle avec enthousiasme de ses
« prophéties ». Ant. jud., X, xi, 7. La distinction ;des
Livres saints, si elle était tranchée théoriquement,
n'avait pas encore passé entièrement dans la prati-
que, puisque Josèphe, qui écrit d'après les seuls
Livres saints, utilise même ceux qu'on appelle deuté-
TOcanoniques. 'De ces faits, ces critiques concluent
que les Juifs palestiniens ontretranchéde leur Bible
les Uvres dits deutérocanoniques,au cours dur" siè-
cle de notre ère, 'peukêtre au synode de Jamnia,
vers go, 'parce-qu'ils-ne les trouvèrentpas conformes
aux idées qu'ilss'éiaient'faites des 'Livres-saints,de
leur antiquité, de leur langue originale et de leur
contenu. Les faits, qu'on invoque en 'faveur de cette
opinion, prouvent seulement que quelques Uvres
deutérocanoniques de l'Ancien Testament ont été
connus et utilisés en Palestine, mais non qu'ils y
étaient universellement et ouicieUenient reconnus
pour divinset inspirés.

2. Chez les Juifs d'Alexandrie. — Quoi qu'il en
-soit de la Palestine, il est certain que les Juifs hellé-
nistes, dont le centre principal était à Alexandrie,
admettaientdans leur Bible les livres deutérocano-
niques de l'Ancien Testament. L'existence du canon
alexandrin, plus étendu que le canon palestinien, a
été niée, il est vrai, par quelques critiques, si on

l'entend au moins d'un canon déterminéet officielle-
ment clos. Il est clair toutefois que les Juifs hellénis-
tes tenaientpour divins les livres deutérocanoniques
de l'ancienne AlUance, ce qui est le .plus important,
la divergence d'opinionsdes critiquesneportantplus
•quesur une question de mots. '

Or, ces livres deutérocanoniques faisaient partie
de la Bible, dite des Septante. Cette Bible grecque,
antérieure à l'ère chrétienne, et à l'usage des Juifs
d'Alexandrie, les contenait, non en appendice et à la
suite de ceux qui avaient été traduits >de la Bible
hébraïque, mais mélangés à ceux-ci. On enpeut con-
cdure-à-bondroit que les.Juifs hellénistesregardaient
les uns et les autres -comme inspirés et leur recon-
naissaient une autorité divine. Les Juifs d'Abyssinie,
qui forment la secte des Falaschas et dont l'origine
remonte avant l'ère chrétienne,se servent dans l'exer-
cice de leur culte d'une version.éthiopienne, qui con-
tient tout l'Ancien Testament, Ils n'ont pu l'accepter
que parce qu'eUe répondait à leurs .traditions sur la
.Bible, venues d'Alexandrie.L'absence de citations de
ces livres dans les écrits du philosophe juif alexan-
drin PHILON ne,prouve rien contre l'acceptation des
Uvres deutérocanoniques par les Juifs hellénistes.
Cet écrivain, en effet, ne cite pas davantage huit des
Uvres protooanoniques, .qu'il n'avait pas eu l'occa-
sion d'utiliser. Enfin, les versions grecques, faites
par les Juifs AQUILA, SYMMAQUE et THÉODOTION,
prouvent aussi l'usage helléniste. A en jugerpar les
fragments qui nous en restent, les deux premières
contenaient au moins l'histoire de Susanne. Celle de
TihéodOtioncomprenaitDaniel tout entier; aussi rem-
plaça-t-elle de bonne heure dans l'Eglise grecque,
pour ce livre, la traduction imparfaite des Septante.
S. JaÎRÔME, Comment, in Dan,, iprol., P. 'L., t. XXV,
col. 4g3.

2° Canonicité des livres et fragments deutérocano-
niques dans l'Eglise chrétienne.— Le .canon des Juifs
d'Alexandrie a passé avec la Bible des Septante dans
l'usage de l'EgUse chrétienne et il y a joui d'une f

paisible possession jusqu'à la fin .du 111e siècle. Mais
du rve au xvie siècle, tandis que l'emploi de tous les
livres de l'Ancien Testament persévérait, des doutes
et .des hésitations touchantles deutérocanoniqueset
perpétuaient parmi les docteurs, pour ne cesser
qu'après le décret du concile de Trente.

1. Dui" à la fin du.m' siècle. —.a) Les écrits apos-
toliques. — Ils ne contiennent;pas-uneliste officieUe
des livres de l'Ancien Testament, que Jésus-Christ
aurait présentés.'à l'Eglise comme/divins et inspirés.
Mais ils citent fréquemment, soit d'après le texte
hébreu, soit d'après laversion-desSeptante, la sainte
'Ecriture, la plupart des livres proïocanoniques et
'des passages empruntés aux deutérocanoniques.
STIER a 'recueilli jusqu'aux moindres aUusions. Die
Apocryphen, Verthéidigung ihres altgebrachten Aus-
ictilusses an die Bibel, -Brunswiok, i853. BLBEKa exa-
miné déplus près ces.emprunts aux deutérocanoni-
.ques et les a .reproduits.dansle texte grec. Ueber die
Stellung der Apohryphen des Allen Testamentes im
christlichenKanon, dans les Theologische Studien
und Kritiken, i853, t. XXVI, p. 33-7-349- Il faut noter
les citations de la Sagesse, Matth., xxvn, 3g-4a;
I Pet., 1, 6, 7; Eph., vi, 13-17; Heb., 1, 3; Rom., 1,
20-32; ix, 21, et de II Mach., vi, 18-vii, ù,a; Heb., xi,
34, 35, des deux seuls livres de l'Ancien Testament
qui aient été composésen grec.'Les écrivainsduNou-
veau Testament se servaient donc de la Bible des
Septante et ont canonisé, par l'usage qu'ils en ont
fait, les deutérocanoniques de l'Ancien Testament, :

4) Les Pères apostoliques. — Les premiers écri-
vains ecclésiastiques, les plus rapprochés des temps
apostoliques, ont employé la Bible igreeque, qu'ils
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avaient reçue de leurs maîtres, et ont cité à l'occa-
sion les livres deutérocanoniquesde l'Ancien Testa-
ment aussi bien que les protocanoniques, et sans
établir entre eux aucune différence.La DOCTRINEDES
DOUZE %APÔTRES, récemment découverte, i, a ; x, 3,
cite Eccli., vn, 3o; xvm, i; xxiv, 8. Funk, Patres
aposlolici, aa édit., Tubingue, igoi, t. I, p. 2, i4.
Elle cite aussi, v, 3; x, 3, la Sagesse, xn, 7; 1, 14,
p. 16, 22. L'Epïtre, attribuée à saint BARNABE, VI, 7 ;
xx, 2, cite encore la Sagesse, n, 12; v, 12. Ibid.,
p. 54, g4- Saint CLÉMENT romain, I Cor., LV, 4, 5;
LTX, 3, 4, analyse Judith, vin sq. ; ix, 11, ibid.,
p. 168, 174, 176; LV, 6, cite Esther, iv, 16; vn, 8,
ibid., p. 168; in, i4; vu, 5; xxvn, 5, fait aUusion
à Sap., 11, a4; xn, 10; xi, 22; xn, 12, ibid., p. 102,
108, i34; LIX, 3; LX, 1, cite Eccli., xvi, 18, 19; n, n,
ibid., p. 176, 178. L'auteur de l'homélie très ancienne,
qu'on appelle SECONDEEPÎTRE DE SAINT CLÉMENT aux
Corinthiens, xvi, 4, cite Tobie, xn, 9. Funk, ibid.,
p. 284. Saint IGNACE d'Antioche, Ad Eph., xv, 1,
ibid., p. 224, fait allusion à Judith, xvi, 14. Saint
POLYCARPE, Ad Phil., x, 2, ibid., p. 3o8, cite Tobie,
îv, 10; xn, 9. Le Pasteur d'HEUMAS, Mand., v, 2,
3; Vis., 1, 1, 6, ibid., p. 482, 4'6, cite Tobie, îv, ig;
v, 17; Mand., 1, 1, p. 468, Sap., 1, i4; Vis., in, 7, 3;
rv, 3, 4, ibid., p. 446, 464, Eccli., xvm, 3o; 11, 5;
Mand., x, 1, 6; 3, 1, p. 5oo, 5o2, Eccli., n, 3; xxvi,
4; Sim., v, 3, 8; 5, 2; 7, 4; vn, 4, P- 536, 538, 542,
554, Eccli., XXXII, g; xvm, 1; XLn, 17; Mand., 1, 1,
p. 468, Il Mach., vn, 28.

c) Les Pères apologistes et les autres écrivains du
ne et du me siècle. — Dans toutes les Eglises, on
connaît et on utilise les deutérocanoniques.Saint
JUSTIN, Apol., I, 46, P. G., t. VI, col. 397, rappelle
l'histoiredes troisjeunes Hébreux. Dan., m. Quoique,
dans la discussion avec le juif Tryphon, Dial., 71,
ibid., col. 643, il s'abstienne d'alléguer les Uvres bi-
bliques que son adversaire n'accepte pas, il loue
cependant la version des Septante et blâme ceux
qui ne s'en servent pas. Son témoignage est le plus
ancien qui signale la différence du canon palestinien
et du canon alexandrin. L'auteur de la Cohortatio ad
Graecos, i3, ibid., col. 2o5, qui n'est pas saint Justin,
affirmemêmel'inspirationdes Septante. ATHÉNAGORE,
Légat, pro christ., g, P. G., t. VI, col. go8, citeBaruch,
m, 36, comme un prophète. Saint IRÉNÉE, Cont. haer.,
v, 35, n. 1, P. G., t. VU, col. 121g, cite Baruch, rv,
36; v, 9, sous le nom de Jérémie. Il cite encore, rv,
38, n. 3, col. 1108, Sap., vi, 20; et rv, 26, n. 1,
col. io53, Dan., xni, 56 ; et rv, 5, 2 ; v. 5, n. 2, col. 984 ;
n35, Dan., xrv, 3, 4, a4- Le canon de Muratori (fin
du 11e siècle), 1. 69-71, nomme, parmi les Ecritures
reçues dansl'EgUsecatholique, laSagesse deSalomon,
quoiqu'elle ait été écrite par ses amis (ou par Philon)
en son honneur. ZAHN, Geschichte des Neutestament-
lichen Kanons, Erlangen et Leipzig, 1890, t. II,
p. g5-io5. CLÉMENT D'ALEXANDRIEcite plus de cin-
quante fois l'Ecclésiastiquedans le 1. II du Pédago-
gue. Il y cite encore Baruch, m, 16, ig, 1. H, 3, P. G.,
t. VIII, col. 436. Dans les Stromates, I, 21, P. G.,
t. VIII, col. 852-853, il énumère tous les deutéro-
canoniques(Baruch étant joint à Jérémie), à l'excep-
tion de Judith, qu'il cite ailleurs,11, 7 ; IV, ig, col. g6g,
1328. Il analyse aussi les fragments d'Esther, IV, 19,
col. i328. Il cite Tobie, rv, 16, Strom., U, 23, col. 108g ;
des passages de la Sagesse, Strom., IV, u, P. G.,
t. IX, col. 3i3; H Mach., 1, 10, Strom.,Y, i4, col. i45.
ORIGÈNE, qui n'énumère que les livres de la Bible
hébraïque, In Ps., 1, P. G., t. XII, col. 1084, défendit
contre les objections de JULES AFRICAIN les parties
deutérocanoniques de Daniel et les Uvres de Tobie
et de Judith. H sait qu'ils ne se trouvent pas dans la
Bible hébraïque et ne sont pas reçus par les Juifs,

.
mais il déclare qu'il est absurdede douter, pour cette
raison, de leur autorité, parce que ce n'est pas des
Juifs que les chrétiens doiventapprendre où setrouve
la parole de Dieu. Epist. ad African., 3, i3, P. G.,
t. XI, col. 53, 80. H cite plus de dix fois Tobie, trois
fois Judith, vingt fois environ la Sagesse, plus de
soixante-dix fois l'Ecclésiastique, deux fois le I" Uvre

fdes Machabées et quinze fois le Ile, aussi bien que
les autres deutérocanoniques.Saint DENYS d'Alexan-
drie rapporte des passages de Tobie, de la Sagesse,
de l'Ecclésiastiqueet de Baruch, avec les formules :

« Comme il est écrit, comme dit l'Ecriture. » De na-
tura, P. G., t. X, col. 10, 1257, 1268; Cont. Paulum
Samos., 6, 9,10, édit. SIMON DE MAGisTRis,Rome,i796,
p. 245, 266, 274; Epist., x, ibid., p. 169. A Carthage,
TERTULLIEN cite tous les deutérocanoniques, sauf
Tobie et les fragments d'Esther. Il cite la Sagesse
sous le nom de Salomon et Baruch sous celui de Jé-
rémie. Voir A. d'ALÈs, La théologie de Tertullien,
Paris, igo5, p. 2a5. Saint CYPRIEN a ulUisé tous les
deutérocanoniques,saufJudith. Il cite parfois aussi
la Sagesse sous le nom de Salomon. Le canon de
l'Ancien Testament est, pour saint HIPPOLYTB de
Rome, celui des Juifs hellénistes, et le texte de
Daniel qu'il commente, celui de Théodotion. H n'i-
gnorepas les controversessur les fragmentsdeutéro-
canoniques de Daniel ; néanmoins, U a expUqué
l'histoire de Susanne, et il s'est référé à l'épisode de
Bel et du dragon. Dans son commentairede Daniel,
il utilise les deux Uvres des Machabéespour montrer
laréalisation historiquedes oracles divins. A. D'ALÈS,
La théologie de saint Hippolyte, Paris, igoô, p. 113-
114. SaintGRÉGOIRELE THAUMATURGE cite Baruch. De
fide capit., 12, P. G., t. X, col. 1133. Les Constitu-
tions apostoliques, dont les six premiers livres sont
rapportés au milieu du 111e siècle, connaissent tous
les deutérocanoniques,à l'exception des Machabées.
La lettre synodale du IIIe Concile d'Antioche (269)
au pape saint Denys cite comme Ecriture un passage
de l'Ecclésiastique, ix. Mansi, Concil., t. I, col. 1099.
Dans la Disputatio Archelai cum Manete, 33, HÉGÉ-
MONIUS cite la Sagesse, 1, i3. Beeson, Hegcmonius,
Acta Archelai, Leipzig, igoô, p. 47- Saint MÉTHODE de
TyrallèguecommeEcrituresBaruch, Susanne, Judith,
l'Ecclésiastiqueet la Sagesse.La vieiUe version latine
dite Italique contenait les deutérocanoniques,et le
canon du Claromontanus, s'il est du me siècle, con-
firme la réception de tous ces livres dans l'Eglise
latine. C'est donc partout qu'on admet et qu'on
emploie ces écrits rejetés par les Juifs de Palestine.

d) Objections. — Les protestants n'ignorent pas
ces faits; mais Us prétendent qu'ils ne prouvent
rien, parce qu'ils prouveraient trop. En effet, ces
mêmes écrivains ecclésiastiques, qui citent les deu-
térocanoniquescomme des livres sacrés, citent aussi
au même titre des écrits manifestementapocryphes
et sans autorité divine. Ainsi le PSEUDO-BARNABE, rv,
3; xvi, 5, FUNK, op. cit., t. I, p. 46, 86, cite Hénoch
comme prophète ou comme Ecriture; il cite aussi,
xn, 1, p. 74, IV Esd., rv, 33; v, 5. HERMAS cite un
Uvre d'EIdad et de Moudat, Vis., n, 3, 4, FUNK,p. 42,8-
Saint JUSTIN, Dial. cum Tryph., 120, P. G., t. VI,
col. 756, fait allusion à l'Ascension d'Isaïe. TBRTUL-
LIEN vénère et cite plusieurs fois le livre d'Hénoch
comme inspiré, tout en reconnaissant que ni les
Juifs ni les chrétiens ne l'admettent au canon. H
paraît connaître et citer le IVe livre d'Esdras; il
accepte du moins l'assertion de ce livre sur la recons-
titution intégrale des Ecritures par Esdras. Voir

,A. D'ALÈS, La théologie de Tertullien, p. SJ25-22Ô. On
a cru relever aussi chez saint HIPPOLYTE la trace de
ce IV livre d'Esdras. A. D'ALÈS, La théologie de
saint Hippolyte, p. n4- CLÉMENT D'ALEXANDRIE,
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Eclog. ea Script., i, 53, P. G., t. IX, col. 700, 723, a
cité encore Hénoch, et il cite IV Esd., v, 35, sous le
nom d'Esdras le prophète. Strom., IV, 16, P. G.,
t. VIU, col. 1200. — Réponse. — Ces citations d'apo-
cryphesse rencontrentcertainementdans les oeuvres
des Pères des trois premiers siècles. Mais c'est à tort
qu'on veut les comparer aux citations empruntées
aux Uvres deutérocanoniques.L'usage de ces apo-
cryphes ne fut, en effet, ni universel, ni constant; il
fut l'acte isolé de tel ou tel Père, et il ne résista pas
à l'épreuve du temps. ORIGÈNE, in Joa., n, 25, P. G.,
t. XIV, col. i68-i6g, en parle comme d'écrits qui ne
sont pas admis par tous. Bientôt, ils furent rejetés
unanimement, et ils n'ont jamais eu en leur faveur
la reconnaissance pubUque de toutes les Eglises,
principal indice de la canonicité.

2. Du rv* au xvie siècle. — Cette périodeest la pé-
riode de discussion et dedoutes au sujet des deutéro-
canoniques. Toutefois, l'opposition a été plus ou
moins vive et a passé par des phases diverses qu'U
est bon de distinguer.

a) Au iv' siècle.—a. Dans l'Eglise grecque. — Sauf
les doutes exprimés à Origènepar JULES AFRICAIN sur
les parties deutérocanoniques de Daniel, les livres et
les fragments qui nous occupent n'avaienl subi au-
cune attaque au cours des trois premiers siècles de
l'Eglise. Les rapports avec les Juifs avaient seule-
ment amené quelques écrivains ecclésiastiques à
distinguer deux catégoriesde Uvres de l'Ancien Testa-
ment. Pour la même cause, la distinction fut accen-
tuée au rv« siècle, d'abord en Orient, et aboutit à faire
formuler des doutes sérieux sur la canonicité des
deutérocanoniques. Dans sa xxxix" lettre festale qui
est de 367, saint ATHANASE, évêque d'Alexandrie,
dislingue très nettement deux catégories de livres
sacrés, hormis les apocryphes. Les Uvres canoni-
ques de l'AncienTestament sont,pour lui, au nombre
de 22 seulement,et il les énumère en omettant Esther,
mais en y comprenantBaruch, qu'il rattache à Jéré-
mie. En dehors de ces Uvres divins, il y a d'autres
livres qui ne sont pas inscrits au canon, mais que les
Pères ont ordonné de faire lire aux catéchumènes
pour leur instruction,à savoir la Sagesse deSalomon
et celle de Sirach, Esther, Judith, Tobie, la Doctrine
des apôtres et le Pasteur. P. G., t. XXVI, col. 1176.
Cette distinction, empruntéenon auxJuifs, mais aux
Pères, c'est-à-dire aux docteurs de l'Eglise d'Alexan-
drie, qui avaient établi l'usage de lire aux catéchu-
mènes la seconde catégorie des Uvres, voir OHIGÈNE,
In Num., homil. xxvn, n. 1, P. G., t. XH, col. 780, ne
répond pas exactement au classement des Uvres pro-
tocanoniques et deutérocanoniques. Saint CYRILLE
DE JÉRUSALEM enseigne aux catéchumènes dont l'in-
slruction lui est confiée que l'Ancien Testament ne
contientque 22 Uvres, qu'il énumère et qu'on lit dans
les égUses. « Que tout le reste soit mis à part, au
second rang », et ce reste, c'était, pour l'Ancien Tes-
tament, Tobie, Judith, la Sagesse, l'Ecclésiastique et
lesMachabées.Commeles22 Uvres étaientceux qu'ont
traduits lesSeptante,Car.,rv,33,35,36,P. G., t. XXXIII,
col. 4g6 sq., le livre de Daniel comprenait les frag-
ments deutérocanoniques, qu'il cite d'ailleurs : le can-
tiquedes Irois enfants, Cat., n, 16; ix, 3, col. 4o4,64o,
l'histoire de Bel et du dragon, xrv, 25, col. 857; celle
de Susanne, xvi, 3i, col. 961. Baruch est jointà Jéré-
mie. Saint GRÉGOIRE DE NAZIANZE, Carm., 1, 12, ". G.,
t. XXXVII, col. 472, ne nomme aussi que les 22 livres
palestiniens. Il omet Esther, et il ajoute que ce qui
est en dehors de ces livres n'est pas authentique.

.

Saint AMPHILOQUE,lambi ad Seleucum, ibid., col. îogj,
fait dp même. Saint EPIPHANE cite U-ois foi- le car"m
des Juifs, De pond, et mens., 4, "\ 23, P. G., t. XLIII,
col. a44, 276-230; Haer.,vm,&,P. G., t. XLI, col. 4i3;

mais, Haer., LXXVI, 5, P. G., t. XLII, col. 56o, il range
la Sagesse et l'Ecclésiastique parmi les Ecritures
divines.

Le 6o* canon du concile de Laodicée, Mansi, Concil.,
t. H, col. 574, et le 85* canon des apôtres, P. G.,
t. CXXXVII, col. 2ii, ne mentionnent que les livres
de la Bible hébraïque.

En dehors des écrivains ecclésiastiques, qui ne veu-
lent reproduire que le canon des Juifs, les autres, qui
excluent du canon chrétien certains Uvres deutéroca-
noniques, ont été amenés à cette exclusion par leurs
rapports avec les Juifs. Obligés de défendre la foi
chrétiennecontreces adversaires,ils ne devaientdans
la polémique invoquer que les livres de la Bible hé-
braïque. D'autre part, ignorant l'hébreu, ils ne pou-
vaient recourir au texte original, ils prenaient donc
dans les Livres saints, traduits en grec, les livres
correspondant au canon hébraïque, et c'est pourquoi
sans doute ils dressaient des listes incomplètes des
livres canoniques. Au reste, ils ne se faisaient pas
faute de citer, textuellementou par allusion,ces livres
qui n'étaient pas reçus par tous et qu'on ne lisait pas
dansdes égUses.Ainsi saint ATHANASE cite la Sagesse,
l'Ecclésiastique, Tobie et Judith comme Ecriture, et
il s'en sert dans ses écrits dogmatiques pour établir
les vérités de la fol. Saint CYRILLE DE JÉRUSALEM cite,
par exemple, Sap., xin, 5, dans Cat., ix, 2, 16, P. G.,
t. XXXIII, col. 64o, 656; Eccli., m, 22, dans Cat., vi,
4, col. 544- Saint GRÉGOIRE DE NAZIANZE cite aussi la
Sagesse et l'Ecclésiastique. Orat., n, 5o; rv, 12; vn, 1 ;
xxvm, 2, xxxi, 2g, P. G., t. XXXV, col. 459, 541,737;
t. XXXVI, col. 33, 36, g3, i65. De même, saint EPI-
PHANE, Haer., xxiv, 6, 16; xxxni, 8 : xxxvn, g ; LXXVU,
4, P. G., t. XLI, col. 3i6, 357, 369,'653; t. XLII, col.
177; Ancorat., 2, P. G., t. XLIII, col. 20.

D'autres Pères orientaux, qui n'ont pas émis dn
doutes sur les deutérocanoniques de l'Ancien Testa-
ment, font usage de ces Uvres.Saint BASILE, Liber de
Spiritu Sancto, vin, 19, P. G., t. XXXII, col. 101, cite
Judith,ix, 4. Ce livre, au témoignage de saint JÉRÔME,
Praef. in Judith, P. L., t. XXIX, col. 3g, aurait été mis
au nombre des Ecritures sacrées par le concile de
Nicée, en 325. Toute l'Ecole d'Antioche est favorable
aux deutérocanoniques. Saint CHRYSOSTOMEet THÉO-
DORET les citent. De même, les écrivains syriens,
APHRAATE et saint EPHREM. Les doutes étaient donc
loin d'être universels, et les Pères qui les émettaient,
n'en tenaient pas compte dans la pratique, puisqu'ils
citaient les deutérocanoniques comme les protocano-
niques,nonpas seulement pourl'édificationdesfidèles,
maismêmepour laconfirmationde lafoi.C'estun indice
certain que l'ancienne croyance de l'Eglise réglait
leur conduite et les amenait à citer, en dehors de la
polémique avec les Juifs, les livres sur la canonicité
desquels ils avaient émis des doutes théoriques.

b. Dans l'Eglise latine. — Ces doutes ont passé de
l'Orient à l'Occident. Ils ne sont, en effet, exprimés
que par les écrivains latins qui ont été en rapport
avec les Grecs. Saint HILAIRE de Poitiers, //( Psalmos,
prol., \h,P.L., t. IX, col. a4i, ne reconnaît dans l'An-
cien Testament que 22 livres; mais il joint à Jérémie
la « Lettre », c'est-à-dire Baruch, vi. Il ajoute que,
pouravoir 24 livres, quelques-uns complètent la liste
par Tobie et Judith. RUFIN, In symbol. apost., 37, 38,
P. L., t. XXI, col. 374, ne range parmi les livres « ca-
noniques » que les 22 livres du canon palestinien. Il
appelle « ecclésiastiques» la Sagesse, l'Ecclésiastique.
Tobie, Judith et les deux livres des Machabées, que
les anciens, dit-il, « ont prescrit de lire dans les
églises,mais qu'ils n'ont pas voulu aUéguer pour con-
firmer l'autorité de la foi ». Il semble avoir emprunté
cette d''stinction à saint Athanase; mais il l'explique
autrement, puisque ces Uvres ecclésiastiques étaient
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lus dans les églises, tandis qn'à Alexandrie ils ne
-servaientqu'à l'instruction des catéchumènes. Aucun
Père latin n'a été plus défavorableaux deutérocano-
niques que saint JJÉRÔMB. Il se rattache très .étroite-
ment à l'Orient par ses études exégétiques et ses
relations. H a été un disciple.fervent d'Origène-eta
travaillé à traduire en latin la veritas hebraica. Par
attachement à la Bible hébraïque, il était naturelle-
ment porté à moins apprécier les, livres deutéroca-
noniques.Dans .son Prologus galealus,écritvers3gi,
P. L., t. XXVHI, col. 1242, 1243, il déclare catégori-
quement que ces Uvres non sunt in canone. Dans sa
Praefatio in libros Salomonis, qui est de 398, P. L.,
t. XXVII, col. 4o4, il dit que « l'Eglise les lit pour
l'édification du peuple, non pour la confirmation des
dogmes ecclésiastiques». Il ne parle donc pas seule-
ment du canon.desJuifs. Il estime peu les fragments
deutérocanoniquesd'Esther,Praefatio in Esther,P.L.,
t. XXVHI, col. i433 sq., et les parties grecques de
Daniel, In .Dan., prol., P. L., t. XXV, col. 492, 4g3,-
auxquellesilnereconnaîtaucuneautoritéscripturaire.
Praef. in Dan.,P. L., t. XXVHI,col. 1294..H cite Tobie,
« bien qu'il ne soit pas dans le canon, mais parée
-qu'il est employé par les auteurs ecclésiastiques »,
In Jon^, P. L., t. XXV, col. 11.19; Judith, « si toute-
fois quelqu'un veut recevoirleUvre.decette femme»,
In Agg.,ibid.,coL i3g4; la Sagesse, avec une restric-
tion analogue. InZach., ibid., col. 1465, i5i3; Dial.
ad-v. Pelag.,,l, 33, P. L., t. XXHI, col. 527. Quandil se
montre plus favorable à ces deux Uvres, c'est pour
faire plaisir à deux évêques occidentaux.Praef. an
lib. Tobiae, P. L.,t. XXIX,col..a3-26; Praef.in Judith,
ibid.., col. 07-40. H refuse de commenter Baruch et la
lettre « pseudépigraphe » de Jérémie. In Jer., prol.,
P. L., t. XXIV, col. 680.

.Mais, ,en pratique, ces écrivains de l'EgUse d'Occi-
dent, comme ceux de l'Orientqui étaient défavorables
aux deutérocanoniques,oublient leurs déclarations
de principes. Tons, dans leurs oeuvres dogmatiques,
se servent, même ipour démontrer les vérités de la
foi, de textes empruntés à ces livres. Ils citent ces
textes conjointement avec ceux des protocanoniques
-et sous les mêmes formules : <c

Il est écrit, Dieu dit
dans l'Ecriture; le Saint-Esprit dit, etc. » Ainsi font
saint HiLAiRE de Poitiers et RUFIN. Saint JÉRÔME.lui-
même, si intransigeant en théorie, cite souvent tous
les deutérocanoniques,en particulier contre les péla-
giens. Une fois même, il range Esther et Judith avec
Ruth parmi les volumes « sacrés ». Epist., LXV, ad
Princip., 1, P. L., t. XXII, col. 6a3. U se conforme.à
l'opinion générale. Quand Rufin eut défendu contre
lui les fragments de Daniel et d'Esther, Apol., n, 33,
P. L., t. XXI, col. 612, il avoua, pour s'excuser, que,
sur ce point, il n'avait pas exprimé son sentiment
personnel, mais exposé ce que disaientles Juifs. Apol.
cont. Rufin., n, 33, P. L., t. XXIII, col. 455. Ces Pères
seraient-ils donc en contradiction avec eux-mêmes?
Les théologiens catholiques pensent que ces Pères,
lorsqu'Us sont défavorables aux deutérocanoniques,
ne leur refusent pas l'autorité divine d'une manière
absolue, mais seulement d'unemanièrerelative, c'est-
à-dire vis-à-vis de ceux qui n?acceptent pas ces Uvres
comme inspirés; ou bien, qu'Us les excluentducanon
des livres destinés aux fidèles, 'les réservant pour
l'édification des catéehumènes,sanspour cela leur at-
tribuer une moindre valeur. Tel est le sentiment du
cardinal FRANZELIN, Tractaius de divina Traditione
et Scriptura,, 3* édit., Rome, ,1882, p. 454-472, et du
P. CORNELY, Introductio generalis, 2' édit., .Paris,
i8g4, p. 98-120. Le P. CORLUY, dans la 1" édition de
ce Dictionnaire, col. 369-370, donnait une autre solu-
tion.U distinguait,danschacunde cesPèresopposants,
« comme un double personnageou deuxétats psycho-

logiques. Dans.leurs oeuvres dogmatiques, ilsse pres-
sentent comme témoins de la foi et suivent sansarrière-penséele torrentde la tradition,ou, du moins,
ils n'estiment pas leurs difficultés scientifiques -suffi-
samment prépondérantespour leur faire abandonner
l'usage traditionnel. S'oecupent-ils, au contraire, exprofesso, de la -question du canon, Us envisagent
cette question plutôt comme savants et 'inclinent,
par la considération des arguments scientifiques, à
l'exclusion,des sdeutérocanoniques, prêts sans doute
à abandonner leur décision devant une décision
contraire de l'Eglise, décisionque l'EgUse n'avait pas
encore rendue jusqu'alors, ou que, du moins, eue
n'avait'pasp'romulguée».

D'ailleurs,lartradition expUcitede l'EgUse en'faveur
de l'origine divine.des deutérocanoniquespersévérait
•en .Occident aussiibien qu'en Orient. LUCIFER-deCa-
gliari cite la Sagesse comme oeuvre inspirée de Salo-
mon. Pro Athahasio, P. L., t. XIII, col. 858, 860, '862.
Saint AMBROISE,à MUan, cite les deutérocanoniques
au même titre que les protoeanoniques. L'EgUse
d'Afrique se prononce résolument en leur'faveur. Le
canon:stichométriquedes Livres saints, que HOMM-
SEN a découvertdans un manuscrit de Cheltenham,
qui est d'origineiafricaine et quidate de 35g, est eom-
p\st.P/&'B.vsGBBSt,Analscta,!Fribourg-en-Brisgau,i8g3,
p. 1.38-43g. Les-conciles d'Hippone (3g3) et de Car-
thage (397 et 4ig), Mansi, Concil., t. III, col. '896, 924 ;t.IV, col. 43o; saint AuGusTiN,Z?e doctrinachristiana,
n, 8, iâ, P. L., ft. XXXIV, col. 4«i admettent les deu-
térocanoniques. iL'EgUse romaine fait de même, té-
moin le décret De recipiendis et non recipiendis
libris, dont la 'première partie, c'est-à-dire le canon
des Ecritures, est attribuée au pape saint DAMASE
(366-384), PRECSCHEN, op. cit., p. -147-14-8, et la lettre
(L'INNOCENT.1" à lExupère de Toulouse'(4o5). Mansi,
Concil.,t. H, col. io4o-io4i. Les artistes chrétiens qui,
pendant les trois premiers siècles, n'ont rien em-prunté aux apocryphes, ont pris leurs sujets indis-
tinctementdans les Uvres protocanoniquesetdeutéro-
canoniques. L'histoire de Susanne est représentée à
la Capelia graesca. Toutes les parties deutérocanoni-
ques du livre de(Daniel ont inspiré ces artistes, aussi
bien que le livre de Tobie. On continuait à les Ure
dans les offices Uturgiques. Il n'y a donc jamais eu
dans la tradition ecclésiastique interruption com-
plète; U y a eu seulement, dans quelques EgUsespar-
ticulières, obscurcissement ou déviation, quLs'expU-
quertt par des circonstances locales, mais qui sont
amplement compensés par la continuation de la lec-
ture publique de 'ces livres et par la tradition de
l'Egliseromaine.

b) Du ve au îsvie siècle. — Durant cette période,
les doutes à l'égard des deutérocanoniques tendent
de plusen plusà disparaître en Orient,'tandis qu'ils
rpersistent en Occident, atténués progressivementet
appuyéspresqueexclusivementsur l'autorité desaint
JÉRÔME. En Orient, LÉONCE DE BTZANCE, saint JEAN
DAMASCÈNE, la Stichométrie ajoutée à la Chronogra-
pkie de saint NICÉPHORE, la Synopse de l'Ecriture,
attribuée à saint Athanase, ne reconnaissent dans
l'AncienTestament que 22 livres. Le concile in Trwllo
(692) reconnaît le concile de Carthage à côte du
85* canon apostolique et du concile de Laodieée, enmême temps que les listes de saint Athanase, de
saint Grégoire de Nazianze et de saint AmphUoque.
PHOTTUS accepte les mêmes canons. Tandis que Ams-
TÈNE, ARSÈNE, BALSAMON et MATHIEU BLASTARÈS s'en
tiennent au canon des apôtres, ZONARAS le concilie
avec les autres documents groupés par le conçue in
Trullo. Cette conciliation introduit de plus en plus
dans l'EgUse grecque l'usage universel des livres
deutérocanoniques. D'aiueurs, saint ANDRÉ de Crète,
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saint GBRMAIN I" de Constantinople, saint JEAN
DAMASCÈNE, le VII* concile oecuménique (787), l'hym-
nographe ELLE, COSMAS de Jérusalem, le diacre
ETIENNE, saint THÉODORE STUDITE, le patriarche
NICÉPHORE, PHOTIUS, le VLU' concile oecuménique
(869-870), l'hymnographeJOSEPH,LÉON LE SAGE, NICÉ-

TAS LE PAPHLAGONIEN, SIMÉON MÉTAPHRASTE, THÉO-

PHYLACTE, le moine PHILIPPE L'ERMITE, ELIE ECDICUS,
NICÉTAS SERRONIUS, THÉOPHANE KERAMEUS, ANDRO-
NIQUE CoMMÈNK, MlCHEL GLYKAS, JEAN ZONARAS, EUS-
TATHB de Salonique, MICHEL ACHOMINATOS, NICÉTAS
ACHOMINATOS, le chronographe JOËL, le patriarche
GERMAIN U, le diacre PANTALÉON, THÉODULE de Salo-
nique, GRÉGOIRE PALAMAS, MANUEL CALÉCAS, JEAN
CYPARISSIOTE, MACAIRE CHRYSOCÉPHALE, JEAN CALÉ-
CAS, NICOLAS CABASILAS, NICÉPHORE CALLISTE, MARC
ECGÉNICUS, citent les deutérocanoniques. Cf. E.
MANGENOT, Une période (vu'-xv' siècles) de l'histoire
du canon de l'Ancien Testament dans l'Eglise grec-
que, dans les Questions ecclésiastiques, LiUe, 190g.
En Occident, saint GRÉGOIRE LE GRAND, ALCUIN,WA-
LAFRID Sl'RABON, RUPERT DE DEUTZ, HUGUES DE SAINT-
VICTOR, PUÎRRE LE VÉNÉRABLE, PIERRE LE MANGEUR,
JEAN DE SALISBURY, RENÉ DE CELLES, JEAN BKLETII,
HUGUES DE SAINT-CHER, saint THOMAS, GUILLAUME
OCCAM, NICOLAS DE LYRE, saint ANTONIN, DENYS LB
CHARTREUX, le cardinal CAJETAN sont théoriquement
défavorables aux deutérocanoniques, quoiqu'ils ad-
mettent la pratique universelle.La tradition ancienne
et favorable est continuée par saint PATRICE, Julien
POMÈRE, saint LÉON LE GRAND, DENYS LE PETIT, CAS-

SIODORB,saint ISIDORE DE SÉVILLB, saint EUGÈNE, saint
ILDEPHONSE, RABAN MAUR, le pape NICOLAS Ier, les
collections canoniques de BURCHARD DE WORMS et
d'YvES DE CHARTRES, UDALRIC DB CLUNY, LANFRANC,
GISLEBERT, saint BRUNON D'ASTI, GRATIEN, HONORIUS
D'AUTUN, PIERRE DE RIGA, GUJ,ES DE PARIS, PHÎRRE

DE BLOIS, ALBERT LE GRAND, saint BONAVENTURE,
VINCENT DE BEAUVAIS, ROBERT HOLKOT. TOUS les ma-
nuscrits grecs et latins du moyen âge contiennentles
deutérocanoniques. L'Eglise, touten laissant ses doc-
teurs différer d'avis, continuait à les lire. Aussi EU-
GÈNE IV, dans son décret aux Jacobites promulgué
au coneUe de Florence en I44I, déclare-t-il ces Uvres
divins et canoniques. L'ancienne opposition trouve
un écho dans la minorité du concile de Trente, qui
proposait de distinguer deux catégories de Livres
saints; mais la majorité, nous l'avons vu, a confirmé
officiellement la tradition constante de l'Eglise.

IV. Canon du NouveauTestament. — Au point
de vue apologétique, nous n'avons à nous occuper
que de sa formation et de l'opposition dont les deu-
térocanoniques ont été l'objet.

i° Sa formation. — t. Elle n'a pu être que pro-
gressive. Jésus n'avait pas dit à ses apôtres : « Ecri-
vez », mais bien : « Allez, enseignez toutes les
nations..., leur apprenant à observer tout ce que je
vous ai commandé », Matth., xxvm, ig, 20, ou :
e AUez dans le monde entier et prêchez l'Evangile à
toute créature. » Marc, xvi, i5. Dociles à la voix du
Maître et remplis du Saint-Esprit, les apôtres prê-
chèrent partout, et le Seigneur opérait avec eux et
confirmaitpar des signes leur parole. Marc, xvi, 20.
Hss'adressèrentd'abordauxJuifs, leurs compatriotes,
puis aux gentils, conformémentaux ordres de Jésus.
Act., 1, 8. Le livre des Actes raconte la fondation
des premières Eglises, à Jérusalem,-en Samarie, et
dans l'empire romain. Ainsi le christianismes'était
répandu et des communautés s'étaient" organisées,
avant qu'aucun des écrits du NouveauTestament eût
vu le jour. Ces livres, quand ils parurent, ne ren-
traient pas dans un plan général, concerté entre les
Tome I.

apôtres. Ce furent des oeuvres d'occasion, composées
parfois dans des circonstances en quelque sorte for-
tuites, pour répondre à des besoins particuliers,
quoique sous l'impulsion et la direction du Saint
Esprit. Ainsi, la plupart des lettres que saint Paul
adressa à des Eglises avaient pour but de réprimer
des abus, de résoudre des questions difficiles, de
rappeler ou d'expliquerla doctrine prêchée, etc. Les
Epîtres pastorales sont destinées à des particuliers.
Les quatre Evangiles furent publiés à des époques
différentes, dans des milieux déterminés, pour faire
connaître avec plus ou moins d'étendue la vie et la
doctrine du Sauveur. Des besoins plus généraux des
Eglises provoquèrent la plupart des Epîtres dites
catholiques ou encycliques. C'est dans l'intervalle
d'un demi-siècle, de 5o à 95 environ, que parurent
les écrits, de genres divers, qui forment le Nouveau
Testament. Ce recueiln'a donc pu être constitué d'un
seul coup, et pas avant l'apparilion du livre le plus
récent qui en fait partie.

Comment se forma-t-il? « Les écrits du Nouveau
Testament, dit M. VIGOUROUX, Manuel biblique,
12e édit., Paris, 1906, t. I, p. IO4, ne se répandirent
que graduellement dans l'Eglise entière, selon le
temps et les circonstances, et leur canonicité ne fut,
par suite, reconnue dans les pays divers qu'à des
époques diverses, selon les preuves qu'on put acqué-
rir de leur origine et de leur authenticité. Les
EgUses où Us avaient été publiés et les pays envi-
ronnants les acceptèrent aussitôt; mais leur diffu-
sion ne pouvait se faire très rapidement dans ces
temps antiques, et les productions apocryphes qu'on
multipliait durent faire prendre des précautions
pour constater la véritable origine des écrits divul-
gués sous le nom des apôtres. » Cependant, pour In
plupart du moins, cette diffusion graduelle a été
assez rapide. Quelques-unscontenaientl'ordre de les
communiquer, Col., iv, 16; et, lors même que cet
ordre n'était pas exprimé, il y avait en tous, indé-
pendammentde l'autorité attachée au nom des apô-
tres, des enseignements qui convenaient à toutes les
EgUses, en sorte qu'on cherchait à se les procurer,
surtout pour se mettre plus sûrement en garde
contre les productions apocryphes qui pullulaient
sous le couvert des apôtres. La propagandereligieuse
transmettait aux Eglises-filles les écrits apostoliques,
connus des EgUses-mères. Chaque Eglise s'élant
formé ainsi son recueil des Uvres du Nouveau Tes-
tament, il n'est pas dès lors étonnant qu'il y ait eu,
à l'origineet pendantquelque temps,des divergences
et des coUections plus ou moins complètes.

2. Mais les écrits apostoUques jouissaient-ils, dès
le principe, parmi les fidèles, de la même considéra-
tion que les livres de l'ancienne Alliance? Les regar-
dait-on, aussi bien que ceux-ci, comme divinement
inspirés? Croyait-on y lire la parole de Dieu lui-
même? Ed. REUSS, Histoire du canon des saintes
Ecrituresdans l'Eglisechrétienne,2* édit.,Strasbourg,
1864, p. 72-76, prétend qu'au temps de Marcion
(milieu du 11e siècle), les Evangiles et les Epîtres
n'étaient considérés encore que comme les ouvrages
des apôtres et qu'on ne leur reconnaissait pas une
autorité divine. Ce ne fut que plus tard que, pour
opposer des prophètes aux nouveaux prophètes des
montanistes,l'Eglise les plaça à l'égal des écrits des
prophètesde l'Ancien Testament et affirma leur ins-
piration. Ibid., p. 88-97. En réalité, l'inspiration des
écrits apostoliques fut reconnue dans l'Eglise avant
l'apparition du montanisme. Déjà, saint Pierre com-
parait les Epîtres de saint Paul aux Ecritures. I Pet.,
m, i5, 16. Le PSEUDO-BARNABE,IV, I4, citait un pas-
sage du premier Evangile avec la formule consacrée
aux Livres saints : wj /iypu.nn/.i, Funk, Patres apostn-
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lie', 1.1, p. 48. Saint CLÉMENT romain, 1 Cor., XLVII,
3, Funk, t. I, p. i66, dit aux Corinthiens que saint
Paul leur a écrit mzup.u.nxûç, sous l'inspiration du
Saint-Esprit. SaintlçNACE D'AJJTIOCHEassimilel'Evan-
gile et les apôtres aux prophètes de l'Ancien Testa-
ment, Ad Pkil., vm, 2; ix; Ad Smyrn., v, i; vu, 2,
Funk, 1.1. p. 270, 272, 278, 282 ; mais il ne parle prin-
cipalement que de l'Evangile oral et de la prédica-
tion apostolique. Il n'exclut pas toutefois les Evan-
giles écrits, qu'il connaît et cite, et il les rapproche
en quelque mesure de la loi de Moïse et des prophètes.
LaIla6'or.,n,4, Funk, t.I, p. 186, cite, à la suite d'Isaïe,
une parole évangélique, avec cette formule d'intro-
duction : K«i k-ipv. Se ypxf'h /i-/;i. Saint JUSTIN fait pré-
céder des citations des Evangiles de la formule : « 11

est écrit », qui lui sert pour amener les citations de
l'Ancien Testament. Cf. Dial. cum Tryphone,4g, P. G.,
t. VI, col. 584- L'Apocalypse est, à ses yeux, une
révélationdivine. Ibid., 81, col. Û6g. Saint THÉOPHILE
D'ANTIOCHE affirme très explicitement l'inspiration
des évangélisles et des apôlres comme ceUe des pro-
phètes. Ad Autolyc, 1. m, c. 12, P. G., t. VI, col. 1137.
Cf. 1. H, c. aa; 1. m, c. i4, col. 1088, n4i. Les doc-
teurs chrétiens n'ont donc pas attendu l'apparition
des prophètes montanistes pour affirmerl'inspiration
des livres du Nouveau Testament.

2° Les deutérocanoniques.— Mais n'y a-t-il pas,
au moins, à faire, sous le rapportde l'autorité divine
dont ils jouissaient, une distinction entre les livres
du Nouveau Testament? Les uns auraient été, dès
l'origine, reconnus par toutes les Eglises chrétien-
nes; les autres ne seraient parvenus que plus tard à
se taire admettre au canon du Nouveau Testament.
Plusieurs Eglises ne les auraient pas connus primi-
tivement. Il y auraitdonc, pour leNouveauTestament
comme pour l'Ancien; des livres protocanoniques et
deutérocanoniques. Les protestants ont rejeté parfois
ces derniers, el les rationalistes prétendent encore
qu'ils sont indûment inscrits au canon chrétien et
qaie l'Eglise s'est trompée en les y insérant.

Il est certain que quelques livres du NouveauTes-
tament ont été, durant les premiers siècles et dans
quelquesEglises, l'objet de doutes, d'hésitationset de
discussions qui les ont l'ail, en divers milieux et pour
un temps, exclure du canon, et qu'on peut donc,
dans le sens que nous avons indiqué plus haut,
parler de Uvres deutérocanoniques du Nouveau Tes-
tament. Ces livres anciennement contestés sont l'E-
pitre aux Hébreux, l'Epitre de saint Jacques, la IIe
de saint Pierre, la IIe et la III1' de saint Jean, ceUe de
saint Jude et l'Apocalypse. Mais il est de fait que
ces livres n'ont pas été universellement et simulta-
nément discutés. Tandis que quelques EgUses les
suspectaient, d'autres les admettaient sans contesta-
tion, en sorte qu'il y a toujours eu à leur sujet
dans l'Eglise une tradition ferme el constante, obs-
curcie seulement en quelques endroits et pour des
causes différentes. Enfin, la discussion doit être res-
treinte à quelques siècles : elle va du commencement
du in6 siècle à la fin du ive en Occident et du ve en
Orient. Le pape DAMASE publiait, en 382, un décret,
renouvelé plus lard par le pape GÉLASE et eompre-;
nant tous les livres du NouveauTestament. Les eon-;
elles d'Hippone (3g3) et de Carthage (397 el 419) pro-
mulguèrentun canon complet, qui était identique en
Espagne et dans la Gaule. A partir du rve siècle,
l'Eglise grecque accepte définitivement les livres au-
trefois contestés. LÉONCE DK BYZANCE, De sectis,n, 4,
P. G., t. LXXXVI, col. 1200; S. JEAN DAMASCÈKK, De.
orthodoxa fide,iv, 17, P. G., t. XCIV, col. 1 180, S-r-,
nopse dite de saint ATHANASE, P. G., t. XXVHI,
col. 289, 298; la Stichomélrie, jointe à la Chrono-
graphie du patriarche NICÉPHORE, P. G., t. CXLV,

col. 880-S8.J. Dans les deux Eglises, les anciens doutes
ne furent plus dès lors que des souvenirs histo-
riques.

Pour les temps antérieurs,l'usage ecclésiastiquedes
deutérocanoniques ne fut pas universel. Saint CLÉ-
MENT de Romeconnaît l'Apocalypse. La DIDACHÉ fait
des emprunts à saint Jude et peut-être à la IP Pétri
et à l'Apocalypse. Saint JUSTIN cite expressément
l'Apocalypse comme l'oeuvrede l'apôtre saint Jean et
comme prophétie.Dial. cum Tryph., 81, P. G., t. VI,
col. 670. Saint MÉLITON de Sardes avait composé sur
l'Apocalypse un livre perdu. EUSÈBE, H. E., 1. IV,
c. xxvi, P. G., t. XX, col. 3g2. Les valenliniens con-
naissaient l'Epîtreaux Hébreux et l'Apocalypse. Les
Epîtrescatlioliquesontpeud'attestations.Saint THÉO-
PHILE D'ANTIOCHE s'est servi de l'Epilreaux Hébreux,
de deux lettres de saint Pierre et de l'Apocalypse.
Saint IRÉNÉE cite les deux premières Epîtres de saint
Jean et l'Apocalypse. Il connaissait l'Epilre aux
Hébreux, mais pas comme de saint Paul. Le canon
de Muratori mentionne PEpitre de saint Jude, au
moins deux lettres de saint Jean et l'Apocalypse; il
ne parleni de l'Epilre aux Hébreux, ni de la lettre de
saint Jacques ni de la seconde de saint Pierre. Le
prêtre CAÏUS discute l'Apocalypse qu'il attribue à
Cérinthe. Il ne comptait pas l'Epitre aux Hébreux au
nombre de celles de saint Paul. EUSÈBE, H. E., 1. VI,
c. xx, P. G., t. XX, col. 573. Saint HIPPOLYTE dé-
fend contre lui l'origine johannique de l'Apocalypse;
il cite l'Epitre aux Hébreux, quoique, selon PHOIIU.S,
Bibliotheca,cod. 48, P. G., t. QUI, coL 85, il ne la ran-
geait pas parmi les écrits de saint Paul; il s'est servi
des Epîtres de saint Pierre et de la lettre de saint Jac-
ques ; on n'a pas encore retrouvé de traces de celles
de saintJean etdesaint Judedans sesécrits. A. D'ALÈS,
La théologie de saint Hippolyte, p. n4, 115. CLÉMENT
D'ALEXANDRIE dans ses Hypolypnses avait commente
tous les livres du Nouveau Testament; el les Adum-
brationes de CASSIODOREsur les Epilres èathoUques
sont la traduction latine d'une partie de cet ouvrage.
Il citait l'Epitre aux Hébreux comme étant de saint
Paul. TERTULLIEN attribuait cette Epitre à saint Bar-
nabe, mais sans admettre, semble-Mi, sa canonicité.
De pudicitia, 20,Pi L., t. II, eol. 1021. Il reconnaissait
aussi la lettre de saint Jude et l'Apocalypse. Saint
CYPRIEN n'a cilé nil Epître aux Hébreux ni les quatre
Epîtres catholiques. Cependant, au concile de Car-
thage, présidé par lui en 256, un évêquecita un pas-
sage de la IP Joannis. P. L., t. III, col. 1072. L'Epitre
de saint Jude est citée dans un traitécontre Novatien,
composé probablement par un évêque africain, con-
temporain de saint Cyprien. Opéra de saint Cyprien,
édit. Hartel, Vienne, 1881, t. III, p. 67. Novatienfait
allusion à l'Epitre aux Hébreux.De Trinii.,^.vi,P.L,,
t. III, col. g 17.

Ces livres étaient donc reçus au ne siècle, maispas
universellement; ils n'avaient pas encoreréussi à se
faire accepter partout comme écrits inspirés. Cette
situation de fait fut constatée au cours du ine siècle,
et cette constatation les fit ranger dans unecatégorie
spéciale de Livres saints : les antilégomènes ou livres
discutés.OniGÈNElepremier,touten lestenant comme
divins pour son propre compte, savaitqu'ilsn'étaient
pas reçus par tous. Saint DENYS D'ALEXANDRIE,son
élève, accentue les doutes relatifs à l'authenticitéde^
deux dernières Epîtres de saint Jean, et prétendqui-
l'Apocalypse n'est pas du même auteur que lé qua-
trième Evangile. H appuyait ses conclusionsperson
nelles sur des arguments critiques, sur la différence
du style, et il le faisait, au sujetde l'Apocalypse, par
réaction contre le millénaristeNÉPOS. EUSÈBE, H. E..
1. VII, c. xxv,.P. G., t. XX,col. 697.EUSÈBE,quiayaii
fait des recherchesspéciales sur les Uvrescanoniques.
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du Nouveau Testament, distingue très nettement la
classe des «mue/aima, ou livres controversés encore,
bien qu'ils fussent reçus par le plus grand nombre.
H. E., 1. IH, c. xxv, ibid., col. 228. Ce sont les deutéro-
canoniques, sauf l'Apocalypse qu'il place, soit parmi
les ipo/.oyoùp^va., soit parmi les -JQBV. ou apocryphes. Ces
divergences des Eglises persévèrent au rv* siècle. A
Alexandrie,saintATHANASEdresseune Uste complète,
comprenanttous les deutérocanoniques,même l'Apo-
calypse. Epist. fest., xxxrx,/>. G., t. XXVI, col. 1176.
DIDYME l'Aveugle savait cependantque la IP Pétri
n'étaitpas au canon, bien qu'elle fût lue en public.
Comment. in'Epist. calhol.,P. <?.,t.XXXIX, col. 1774.
L'Apocalypse, reçue à Alexandrie, était rejetée ou
discutée en Orient. Le conçue de Laodicée, Mansi,
Concil., t. II, col. 574, le 85* canon apostolique,P. G.,
t. CXXXVH,col. 211, le canongrec des soixante livres
bibliques, PKEVSCBEK, Analecta, p. 15g, saint GRÉGOIRE
DE NAZIANZE et saint AMPHILOQUE d'Iconium, P. G.,
t. XXXVH,col. 475, 1537, saint CYRILLEDE JÉRUSALEM,
Cat.,TV, 22, P. G., t. XXXJII,col. 664, n'admettent pas
l'Apocalypse. Saint EPIPHANE la défend contre les
aloges, Haer., LXXVI, P. G., t. XLII, col. 5Co. Cepen-
dant, saint GRÉGOIREDE NAZIANZE et saint CYRILLEDE
JÉRUSALEM la citent, ainsi que saint BASILE et saint
GRÉGOIRE DE NYSSE. Saint ANDRÉ et saint ARÉTAS,
évêquesde Césarée, lacommentèrentplus tard. Seule,
l'Eglise d'Antioche semble l'avoir rejetée aussi bien
que les quatre Epîtres cathoUques. Les Constitutions
apostoliques, u,57, ne les mentionnent pas. P. G.,t.l,
col. 728, 72g. THÉODORE DE MOPSUESTE les rejetait au
témoignage de LÉONCE DE BYZANCE, Cont. Nestor, et
Eutych., vi, P. G., t. LXXXVI, col. i366. Saint CHRY-
SOSTOME et THÉODORET ne les ont jamais citées. La
Synopse, attribuée à saint Chrysoslome, n'en fait pas
l'analyse. P. G., t. LVI, col. 3o8, 4a4- La Peschito ne
les contenait pas traduites en syriaque. APHRAATEne.
les cite pas. La Doctrine d'Addaï, édit. Ptiilipps,
1876, p. 46, ne les mentionne pas plus que le canon
syriaque, des environs de .400. publié par Mme LEWIS,
Studia Sinaitica, Londres, 1894, t. I, p. 11-14- Toute-
fois, saint EPHREM les connaissait.

L'Eglise occidentale conservaitces écrits. Elle n'hé-
sitait qu'au sujet de l'Epitre aux Hébreux, qui n'était
pas reçue en Afrique ni à Rome. Le canon de Chel-
tenham ne l'a pas, ni le canon du codex Claromon-
tanus.Mais I'AMBROSIASTER,In II Tim.,i, P. L., t.XVII,

.
col. 485; PELAGE, In Bom., P. L., t. XXX, col. 667;
saint HILAIRE de Poitiers, De Trinit., iv, 1 r, P. L.,
t. X, coL 1

o4 ; LUCIFER de Cagliari, De non conv. cum
haerelicis, 10, édit. Hartel, Vienne, 1886, p. 20, 22; le
prêtre FAUSTIN, De Trinit., 2, P. L., t, XIII, col. 61 ;
saint AMBROISE, De fuga saec, 16, P. L., t. XIV,
col. 577, citent cette Epître comme Ecriture. Saint
PHILASTRE, Haer., 88, P. L., t. XII, col. 119g, omet
l'Epitre aux Hébreux et l'Apocalypse. RUFIN repro-
duit un canon complet du Nouveau Testament,Expo-
sit. symb., 37, P. L., t. XXI, col. 374. Saint JÉRÔME
connaît très bien la situation des écritscontestés dans
les différentes EgUses; pour lui, U les admet tous,
etUreconnaît, sur l'autorité des anciens,l'Epitre aux
Hébreux, malgré les doutes des Latins, et l'Apoca-
l3Tpse, contrairement à l'opinion des Grecs. L'Eglise
d'Afrique el l'Eglise de Rome, comme nous l'avons
déjà dit, ont au iv' siècle un canon complet du Nou-
veau Testament. Les hésitations ont cessé partout,
et aucune discussion ne se produisit plus à ce sujet
avant le xvi» siècle. Le canon du NouveauTestament
était fixé définitivement et le concile de Trente n'a
fait que sanctionner ce qui était étabU depuis douze
siècles. Loin d'avoir innové, il a donc confirmé de
son autorité l'ancienne tradition ecclésiastique à
l'encontre des novateurs.

3° Les apocryphes. — Durant, les premiers siècles
de l'Eglise, quelques livres non canoniques ont été
regardés comme inspiréspar plusieurs Pères ou écri-
vains ecclésiastiques;mais ils n'ontgénéralementpas
été reçus dans l'usage public et officiel des Eglises.
Saint IRÉNÉE, qui méprisait les apocryphes; a cepen-
dant cilé le Pasteur d'Hermas comme Ecriture. Cont.
haer., rv, 20, P. G., t. VII, col. io3a. L'auteur du traité
De aleatoribus, 4, P. L., t. IV, col. 83o, allègue aussi
le Pasteur à ce titre et il cite la Didaché au nùlieu
de textes de saint Paul. Le canon de Muratori rejetait
déjà le Pasteur, mais il acceptait l'Apocalypse de
saint Pierre, tout en ajoutant que quelques Romains
refusaient de la lireà l'église. CLÉMENTD'ALEXANDRIE,
qui n'est pas un écho fidèle de la tradition, recevait
comme Ecriture l'Epilre de Barnabe et l'Apocalypse
de Pierre, et il les avait commentéesdans ses Hypo-
typoses; il appelait saint Clément de Rome un apô-
tre et il citait aussi beaucoup d'apocryphes. Etant
encore catholique, TERTULLIEN était favorable au
Pasteur et il ne blâmait pas ceux qui le croyaient
inspiré. Devenu montaniste,il le traita d'apocryphe;
il semble même dire que l'Eglise catholique l'avait
récemment exclu officiellement du canon. Cf. De ora-
tione, 16, P. L., t. I, col. 1171.; De pudicitia,. 10,
ibid-, t, II, col. 1000. Au rapport d'EusÈBE, IL E.,
1. VI, c. xn, P. G,, t. XX, coL 545, SÉRAFION, évêque
d'Antioche, avaittrouvé à Rossas l'Evangile de Pierre
entre les mains des chrétiens; il permit d'abord sa
lecture, mais il l'interdit dès qu'il remarqua des
tendances hérétiques. Au témoignage de saint DENYS
DE CORINTHE, la lettre de saint Clément de Romeaux
Corinthiens était lue publiquement; et l'évêque vou-
lait faire Ure de la même manière la lettre qu'il
venaitde recevoirdu pape Soler. EUSÈBE,//. IS., 1. IV,
c. xxin, P. G., t. XX, col.388. Si donc les apocryphes
proprementdits, ou la littératurepseudo-apostolique,
étaient universellementrejetés, quelques livres chré-
tiens étaient, en certains milieux, traifiés comme Ecri-
ture divine. Le crédit du Pasteur baissa vite, et au
jv* siècle, aucun de ces écrits édifiants n'était plus
nulle part regardé comme inspiré. Ainsi le canon du
Nouveau Testament s'était formé graduellement par
l'admissionsuccessive de tous les deutérocanoniques
et par l'élimination de tout écrit non inspiré. La
tradition primitive avait réussi à pénétrer partout,
pure de tout élément étranger.

BIBLIOGRAPHIE. — Les Introductions générales à
l'Ecriture sainte et beaucoup d'Introductions spé-
ciales à l'Ancien et au NouveauTestament traitent
la question du canon des Livres saints, dans son
ensemble ou pour chacun des deux Testaments. Il
n'y a pas Ueu de signaler ici les ouvragesspéciaux
des protestants et des rationalistes qui attaquent
plus ou moins directement le canon de l'EgUse
catholique. Nous indiquerons seulement ceux des
catholiques, qui justifient le décret du concile de
Trente par polémique directe contre les adver-
saires, ou qui exposent exactement ,1'Jiistoire du
canon bibUque.

i° Ouvragespolémiques : J. Bianchini,Vindicim
canonicarum ScripturarumVulgataelatinae editio-
nis, in-fol., Rome, 1740, t. I (seul paru); Vincenzi,
Sessio quarta concilii Trideniini vindicata, seu
Introduclio in Scripturas deuterocanonicas Veleris
Testamenti, 3 in-8", Rome, 1842-1844 ; Mgr Maiou,
La lecture de la Bible en langue vulgaire, Lbuvain,
1846, t. II, p. 1-201 ; Vieusse, La Bible mutilée par
les protestants, publiée par Mgr d'Astros, in-8.°,
Toulouse, 1847.

2° Etudeshistoriques: A. Loisy,Histoire ducanon
de l'Ancien Testament, in-8", Paris, i8go; Id., His-
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toire du canon du Nouveau Testament, in-8°, Paris,
i8gi ; Magnier, Etude sur la canonicité des saintes
Ecritures, in-12, Paris, 1882; P. Batiffol, L'Eglise
naissante. Le canon du Nouveau Testament, dans
la Revue biblique, igo3, t. XII, p. 10-26, 226-233;
F. Vigouroux,Canon des Ecritures,dans le Diction-
naire de la Bible, t. II, col. I34-I84; E. Mangenot,
Canon des Livres saints, dans le Dictionnaire de.
théologie catholique, t. \% col. i55o-i6o5;C. JuUus,
Die griechischenDaniel Zusàtzeund ihre kanonische
Geltung, Fribourg-en-Brisgau, 1901; U. Fracas-
sini, Le originidel canone del Vecchio Testamenlo,
dans Rivista storico-critica délia scienze teolo-
giche, 1909, p. 8i-gg, 24g; Id., Le origini del ca-
none del Nuovo Test., ibid., p. 24g-2Ô8; P. Dausch,
Der Kanon des Neuen Testamentes, Munster, 1908.

Pour le NouveauTestament, on consultera avec
fruit les ouvrages suivants d'auteurs non catholi-
ques : B. J. Westcott, A gêneraisurvey ofthe history
of the canon ofthe New Testament during the first
four centuries, in-12, Cambridge, i855; 6* édit.,
Londres, 188g ; Th. Zahn, Geschichte des Neutesta-
mentlichen Kanons, 2 in-8° en plusieurs parties,
Erlangen et Leipzig, 1888-1893; Id., Grundriss der
Geschichte des Neutestamentlichen Kanons, in-8°,
Leipzig, igoi; a8édit., igo4; C. R. Gregory, Canon
and Text of the New Testament, in-8°, Londres,
igo7; J. Leipoldt, Geschichte des Neutestament-
lichen Kanons, 2 in-8°, Leipzig, igo7, igo8.

E. MANGENOT.

CANOSSA. — Le fait de Canossa, qui met en
présence le pape et l'empereur, l'empereur dans la
posture humiliée du pénitent, le pape dans l'attitude
d'un juge inflexible, forme une scène souvent repro-
duite pour montrer les excès du pouvoir spirituel
dans le passé. Ce fait révèle un état aigu dans la
longue crise des Investitures, mais n'implique de la
part de Grégoire VII aucune violation du droit chré-
tien qui était aussi, à cette époque, le droit des
peuples.

Henri IV avait pratiqué la simonie sous les pré-
décesseurs de Grégoire VII, dépouillé les églises et
donné le scandale d'une vie licencieuse ; après sa vic-
toire sur les Saxons, ses excès ne connurent plus de
bornes. Alors la voix des évêques dépouiUés se joi-
gnit à celle des Saxons opprimés pourobtenir justice
à Rome. Grégoire VII cita Henri IV à comparaître
devant lui pour se justifier. Henri répondit à cette
injonction en faisant déposer le pape par un conci-
liabule tenu à Worms (24 janv. 1076). A son tour,
Grégoire prononça l'anathèmecontrel'empereurdans
un concile de cent dix évêques. Les effets de l'excom-
munication furent terribles pour Henri. Abandonné
de ses vassaux, des évêqueseux-mêmesqui l'avaient
d'abord secondé dans sa résistance, il se vit con-
damné, dans la diète de Tribur, à s'abstenir de l'ad-
ministration du royaume et à se faire relever de
l'anathème dans le courant de l'année.

L'excommunication n'était que suspensive de son
pouvoir; mais, d'après la discipUneen vigueur, si au
bout d'une année il n'avait pas obtenu la levée de la
sentence, la dépositionétait définitive et son pouvoir
perdu pour toujours. Henri avait un moyen de remé-
dier à cette triste situation, c'était de se rendre à
Augsbourget de comparaître devant la diète qui s'y
devait tenir le jour de la Purification à l'effet d'exa-
miner sa cause sous le contrôle et l'autorité du pape.
Mais, soit qu'il n'eût pas confiance dans ses moyens
de défense, soit pour tout autre motif, Henri jugea
prudent de ne pas aller à Augsbourg; il préféra trai-
ter avec le pape directement. U ramassa, non sans

peine, l'argent nécessaire pour le voyage et se juit en
route suivi de peu de monde, avançant pénil iement
à travers les neiges, sous un froid rigoureux.Lepape
était lui-mêmeen cheminpour se rendre à Augsbourg,
lorsqu'il appritque Henri IVétaitenItalie. Ne sachant
dans quel dessein ce prince était venu, il se retira,
sur les conseils de la comtesse Mathilde, dans une
forteresse qu'elle possédaiten Lombardie, le châleau
de Canossa, près de Reggio. C'est là qu'il fut rejoint
par plusieurs évêques et laïcs allemandsqui venaient
solliciter l'absolution, et bientôt par l'empereur en
personne.

Il existe un récit très complet de ce qui se passa
dans les pourparlers et dans les entrevuesqui eurent
Ueu entre l'empereur et le pape, c'est celui de LAM-

BERT DE HBRSFELD, qui a inspiré tous les récits posté-
rieurs.

L'empereur obtint les bons offices de la comtesse
Mathilde etdespersonnesde son entouragequiavaient
quelque crédit près du pape. Le pape répondit qu'il
était contre les lois de l'Eglise d'examiner un accusé
en l'absencede ses accusateurs; et que, si l'empereur
se confiait en son innocence, il ne devait pas craindre
de se présenter à Augsbourg au jour indiqué, où il
lui ferait justice sans se laisser circonvenirpar 'ses
adversaires. Les députés dirent que Henri ne crai-
gnait point de subir le jugement du pape en quelque
lieu que ce fût, mais qu'il étaitpressé par l'expiration
prochainede son année d'excommunication ; que les
seigneurs n'attendaient que cette échéance pour refu-
ser de l'écouter et le déclarer déchu à tout jamais du
pouvoir. C'est pourquoi il sollicitait instamment le
pape de lever seulement l'excommunication, s'obli-
geant dans la suite à se soumettre à tel tribunal, à
telle sentenceque Grégoire lui imposerait.

Le pape résista longtemps aux sollicitations; il
n'avait que peu de confiance dans la sincérité de
Henri. Il dit à la fin : « S'il est véritablement repen-
tant, qu'il nous remette la couronne et les autres
marques de la royauté. » Les députés pressèrent le
pape de ne pas pousserà bout le prince excommunié:
« Qu'il vienne donc, répondit le pape, et qu'il répare
par sa soumission l'injure faite au Saint-Siège. »
L'empereur entra à Canossa, et, laissant dehors toute
sa suite, obtint accès dans la forteresse.

Cette forteresse avait trois enceintes. Henri fut
autorisé à franchir la seconde. Il était velu de laine,
piedsnus, nudispedibus,d'après Lambert, déchaussé,
discalceatus, d'après Grégoire lui-même. Là il passa
le premier, le second, et le troisième jour d'attente,
sans manger jusqu'au soir. Enfin, le quatrièmejour,
le pape l'admit en sa présence. Après des pourpar-
lers, Grégoire VII proposa l'absolution à l'empereur
aux conditions suivantes : Henri comparaîtrait à la
diète générale des seigneurs allemands, aux jour et
lieu qui seraient marquéspar le pape, et y répondrait
aux accusations portées contre lui. Le pape lui ser-
virait d'arbitre, s'il voulait. Suivant le jugement qui
serait rendu, il garderait le pouvoir ou y renonce-
rait, sans tirer aucune vengeance. Jusqu'au jugement
de la cour, il ne porterait aucune marque de la
dignité royale et ne prendrait aucune part au gou-
vernement de l'Etat; seulement, il pourrait exiger
des services, c'est-à-dire les redevances nécessaires
ppur l'entretien de sa maison. Il éloignerait pour
toujours de sa personne Robert, évêque de Bamberg,
dont les conseils lui avaient été funestes. Il promet-
trait obéissance et soumissionau pape pour l'avenir.

Ces conditionsfurentconsignéessurun acteauthen-
tiqueet reçurent la signature de Henri (28 janv. 1077).
Le pape prit ses cautions pour la signature et leva
alors la sentence d'excommunication ; après quoi,
il célébra la messe. A la consécration, il invita
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l'empereur à s'approcher de l'autel.Puis, tenant à sa
main le corps de Notre-Seigneur, il dit : J'ai reçu
depuis longtemps des lettres de vous, où vous m'ac-
cusez d'avoir usurpé le Saint-Siège par simonie et
d'avoir commis, tant avant mon épiscopatquedepuis,
des crimes qui, suivant les canons, me fermaient
l'entrée aux ordres sacrés; quoique je pusse me jus-
tifier par le témoignage de ceux qui savent comment
j'ai vécu depuis mon enfance, et de ceux qui ont été
les auteurs de ma promotion à l'épiscopat, toutefois,
pour ôter toute ombre de scandale, je veux que le
corps de Notre-Seigneurque je vais prendre soit au-
jourd'hui une preuve de mon innocence, et que Dieu
me fasse mourir subitement si je suis coupable.
Après ce discours, Grégoire VII aurait communiéet
invité Henri à consommer l'autre partie de l'hostie,
en preuve de la fausseté des accusations dont il était
l'objet, ce que celui-ci aurait refusé. Mais cette par-
tie du récit de Lambert a paru suspecte à de graves
auteurs (voir LUDEN, Hist. des peuples allemands,
t. IX, p. 58o; — DOELLINGER, K. G., p. i45). Après
cette cérémonie, Grégoire invita l'empereurà sa table
et le traita avec honneur. Ainsi se termina la scène
de Canossa.

Si l'on veut apprécier la part de sincérité apportée
par les deux rivaux dans cette entrevue, il n'y a qu'à
examiner leurs déclarations et leurs actes aussitôt
après la séparation.

Grégoire VU crut nécessaire d'expliquer sa con-
duite devant les seigneurs allemands. Il le fit autant
pour s'excuser d'avoir,par la levée de l'excommuni-
cation, paru prévenir le jugement de la diète d'Augs-
bourg, que pour appeler l'intérêt sur l'empereur'
repentant. « Suivant la résolution prise avec vos
députés, leur écrivit-il, nous sommes venu en Lom-
bardie, environ vingt jours avant le terme auquel
quelqu'un des ducs devait venir au-devant de nous
au passage des montagnes. Mais, après ce terme
expiré, on nous mandaqu'on ne pouvaitnous envoyer
d'escorte : ce qui nous mit en grande peine, parce
que nous n'avions pas d'autre moyen de passer chez
vous. Cependant nous apprîmes avec certitude que
le roi venait, et avant que d'entrer en Italie, il nous
offrit par des envoyés de satisfaireen tout à Dieu et
à saint Pierre, et nous promit toute obéissance pour
la correction de ses moeurs, pourvu qu'il obtint son
absolution.Nousconsultâmesetdifférâmes longtemps,
le reprenant fortement de ses excès, par des envoyés
appartenant aux deux parties; et enfin, il vint, sans
marques d'hostilitéet peu accompagné,dans la ville
de Canossa où nous demeurions. Il fut trois jours à
la porte, sans marques de dignité, déchaux et vêtu
de laine, demandant miséricorde avec beaucoup de
larmes; en sorte que tous les assistants ne pouvaient
retenir les leurs, et nous priaient instammentpour
lui, étonnes de notre dureté. Quelques-uns criaient
que ce n'était pas une sévérité apostolique, mais une
cruaulé tyrannique. Enfin, nous laissant vaincre,
nous lui donnâmes l'absolution et le reçûmes dans
le sein de l'Eglise, après avoir pris de lui les sûretés
transcrites ci-dessous, qui furent aussi confirmées
par l'abbé de Cluny, par les comtesses Mathilde et
Adélaïde, et par plusieurs autres seigneurs, évêques
et laïques. Ce qui s'est ainsi passé. »

Les bonnes résolutionsde Henri survécurentenvi-
ron quinze jours à son départ de Canossa. Peu sou-
cieux de soumettre sa conduite à une enquête, hon-
teux de son action, en butte au blâme des Lombards
qui lui promettaient secours contre le pape, il rap-
pela autour de lui les excommuniés, et se reprit à
déclamer contre Grégoire, essayant par tous moyens
de le brouiller avec les seigneurs allemands.

Grégoire VH cependant usait encore de ménage-

ments vis-à-vis de Henri. Les Allemands ayant élu
Rodolphe de Souabe, il ne pouvait se résoudre à pro-
noncer la déchéance de l'empereur détrôné. La fidé-
lité du pape à ce dernier semblait un outrage aux
partisans de Rodolphe. « Nous vous avons obéi avec
un grand péril, écrivaient-ils, et ce prince a exercé
une telle cruauté, que plusieurs d'entre nous y ont
perdu leurs biens et leur vie, et laissé leurs enfants
réduits à la pauvreté. Le fruit que nous en avons
retiré est que celui qui a été contraint de se jeter à
vos pieds a été absous, sans notre conseil, et a reçu
la liberté de nous nuire. Dans vos lettres, le nom du
prévaricateur est toujours le premier, et vous lui
demandez un sauf-conduit comme s'il lui restait de
la puissance. » Grégoire VH n'avait point approuvé
cette élection de Rodolphe de Souabe. Il le déclara
solennellement dans le concile de Rome (1080). S'il
le reconnut enfin, ce fut par amour du bien public et
de la paix, lorsque de nouvelles fautes de Henri IV
eurent montré jusqu'à l'évidence son incorrigible
perversité.

Le côté extérieur de la scène de Canossa a exercé
une influence plus grande dans les sévérités de cer-
tains historiens contre Grégoire VII, que ne le com-
portait l'intelligence bien nette de la scène en elle-
même et de l'époque. On s'est ému plus que de raison
de l'avilissement de l'empereur, campé trois jours
durant, pendant la froide saison, devant la porte du
Pontife. Le fait est qu'Henri accomplissait un acte
très ordinaire, si l'on se reporte à la discipline du
temps. II était excommuniéet, en cette qualité, tout
empereur qu'il fût, tenu de solliciter sa réconciliation
dans la posture d'un pénitent, aussi bien qu'un
simple fidèle. Il avait été précédé à Canossa par des
évêques, par des laïcs allemands qui, comme lui,
avaientà implorer le pardonde l'Eglise. « Ilsvenaient,
écrit Lambert, pieds nus et vêtus de laine sur la
chair, pour demander au pape l'absolution. Le pape
répondit qu'il ne fallait pas refuser le pardon à ceux
qui reconnaîtraient sincèrement avoir péché, mais
qu'une si longue désobéissance demandait une lon-
gue pénitence. Commeils se déclarèrent prêts à tout,
il fit assigner aux évêques des cellules à part, avec
défense de parler à personne et de prendre d'autre
nourriture qu'un repas le soir; il imposa aussi aux
laïques des pénitences convenables, selon l'âge et les
forces de chacun. »

Quant à cette rigueur qui ne se laissa pas même
fléchir par le spectacle de la grandeur déchue, on
peut remarqueravec LUDEN (Histoire de l'Allemagne,
L. XIX, c. 6) qu'il y avait trois choses que Gré-
goire VII ne pouvait pas perdre de vue. En premier
lieu, il devait appliquer les principes de l'Eglise et
les formalités d'usage envers les excommuniés; en
second lieu, il devait, pour lui et pour le roi, faire en
sorte de donner à celui-ci une leçon inoubliable ; et
enfin il devait compter avec le ressentiment des
princes allemands dont il déjouait les projets ambi-
tieux. Grégoire régla sa conduite sur cette triple con-
sidération.

BIBLIOGRAPHIE. — Voir Lambert dé Hersfeld,Annales,
ad ann. 1076-1077, dans Migne, P. L. CXLVI, ou
dans Monumenta Germaniae historica, Scriptores,
V; Jaffé, Monumenta Gregoriana; autres travaux
indiqués dans l'abbé O. Delarc,Saint Grégoire VII
et la Réforme de l'Eglise au XP siècle, t. III, Pa-
ris, 1889; Ulysse Chevalier,Répertoire des sources
historiques du M. A.

[P. GUILLEUX.]
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CANTIQUE DES CANTIQUES. — I. Sainteté
du Cantique. — II. Le Cantique est allégorique.— III.
Les différentssystèmes allégoriques.— IV. Epoque
et auteur. — V. Objections relatives au Cantique.

I. Saintetédu Cantique.— Dans les diverses ques-
tions relatives au Cantique des Cantiques qui inté-
ressent l'apologiste, il est important de distinguer ce
qui est de foi, ce qui est doctrine commune, et ce qui
est laissé à la libre discussion des catholiques. Il est
de foi que le Cantique est un livre inspiré, et comme
Dieu ne peut pas plus être l'auteur de l'immoralité
que de l'erreur, il est également de foi que le poème
ne contient rien qui soit contraire à la sainteté de
Dieu. L'opinion de THÉODORE DE MOPSUESTE (-f- 428),
qui voyait dans le Cantique un poème purement pro-
fane relatif au mariage de Salomon avec une Egyp-
tienne, a été condamnée par les Pères du Ve concile
oecuménique comme abominable (infanda Chrisliano-
rum auribus; cf. Mansi, Collect. Concil., t. IX, pp. 225-
227). De cette condamnation et de l'ensemble de la
tradition chrétienne, nous pouvons conclure d'une
façon certaine que le Cantiquen'estpas un poème pure-
ment profane, mais qu'il y aaumoiiisun certainsens
reUgieux. Là s'arrête le minimum exigé par l'Eglise.

II. Le Cantique est allégorique. — Le Cantique
csl-il une pure allégorie, c'est-à-dire le sens littéral du
poème est-il précisément le sens religieux ou supé-
rieur, ou bien, au contraire, le poème a-t-il, outre ce
sens religieux, un sens littéral profane? Sur ce point,
la tradition juive et chrétienne est unanime : les sour-
ces juives, représentées principalementpar leTargum
et le Midrash,et touslesancienscommentateurs chré-
tiens considèrent le Cantique commeune pure allégo-
rie, et n'admettent pas un sens littéral profane con-
sistant en une histoired'amour, soitréelle, soitfictive.
Chez les Juifs, le premier qui rompitavec la tradition,
non pas, il est vrai, par principe, mais en fait et par
sa méthode,fut ABRAHAM IBN EZRA(XIICsiècle).Parmi
les chrétiens, HONORIUS D'AUTUN (XH<= siècle) fut le
premier à rejeter l'allégorie pure : il admit que le
sens littéral se rapportait au mariage de Salomon,
mariage qui, d'après lui, serait la figure de l'union
du Christ avec l'Eglise. Cette interprétation fut éga-
lement, au xvu* siècle, cellede BOSSUET,qui luiassura
un certain succès. L'Eglisen'ayant jamais censuré ce
système, qu'on pourrait appeler système mixte, parce
qu'il admet à la fois un sens religieux (typique ou
spirituel) comme les exégètes allégoristes, et un sens
profane comme les exégètes naturalistes, on n'a pas
le droit de le condamner. Mais nous le considérons,
avec la grande majorité des auteurs catholiques,
comme certainement,erroné. Outre qu'ilest contraire
à la tradition, le système mixte, même sous sa forme
la plus reUgieuse, celle que lui a donnée Bossuet, a
le grave inconvénient de ne pas sauvegarder suffi-
samment, en fait, la sainteté du Cantique, comme l'a
très bien montré le P. GIETMANN. Dans ce système,
en effet, l'imaginationdoit se traîner sur une histoire
d'amourprofane, laquelleconstitue, dans l'hypothèse,
le sens littéral, au lieu de s'élancer directement et
comme d'un coup d'aile à la réalité supérieure visée
par le poète. On peut objecter également à ceux qui
admettent un sens typique, comme Bossuet, qu'ils
partent d'une supposition gratuite, à savoir que le
mariage de Salomon est le type de l'amour de Dieu
pour l'EgUse ou pour une âme. Rien, ni dans l'Ecri-
ture, ni dans la tradition, n'autorise cette vue.
Commenous ignorons les sentiments réels deSalomon
lors de son mariage, il semble singulièrement hardi
d'affirmer que cette union est la figure de l'union de
Dieu avec l'Eglise.

IH. Les différents systèmes allégoriques. —L'Eglise, qui n'a pas imposé le principe allégorique
dans l'interprétation du Cantique, bien qu'il soit
certainement admis par la tradition, n'a pas, à plus
forte raison, déterminé le sens précis du poème. H
est donc libre à l'exégète .catholique de proposer
tout système d'interprétation qui respectera la sain-
teté du Cantique : ce système vaudra ce que valent
les raisons par lesquelles il essaiera de l'établir Les
systèmes allégoriques qu'on peut appeler, dans un
certain sens, traditionnels, se réduisent à quelques
types. Tous s'accordent à reconnaître dans l'Epoux
une personne divine : Jéhovah ou Jésus-Christ.Quant
à l'Epouse, on y a vu la nation d'Israël, l'Eglise,
l'âme pieuse, la sainte Vierge Marie, ou même l'hu-
manité en général.Quant au détail de l'interprétation,
il varie pour ainsi dire à l'infini. Nons n'avons pas à
exposer ici nos préférences pour tel ou tel système,
ce qui dépasserait le but et l'étendue de cet article,
bien qu'il faille reconnaître qu'il est notablementplus
facile de répondre aux objections des adversaires de
là sainteté du Cantiqueen adoptantnn système précis
qu'en restant dans le vague des généralités. Nous
ferons seulement remarquer que la tradition juive,
qui malgré beaucoup d'interprétations enfantines et
arbitraires peut être considérée néanmoins comme
correcte dans ses grandes lignes, est unanimeà voir
dans le Cantique l'amour de Jéhovah pour Israël,
que cette vue traditionnellen'a jamais été combattue
par les Pères, mais qu'elle a été"au contraireadoptée,
en tout ou en partie, par un nombre beaucoup plus
.considérable d'exégètes chrétiens qu'on ne croit
généralement. D'après eetle interprétation, le Can-
tique est une allégorie qui retrace à grands traits les
principales situations de l'histoire religieuse d'Israël,
depuislapremièrealliancedeJéhovah avecsonpeuple,
lors de la sortie d'Egypte, jusqu'à l'ère messianique.

Chez les Pères de l'Eglise, on constate, dès l'ori-
gine, une très grande liberté d'interprétation. Hs
voient dans l'Epouse tantôt l'àme pieuse, tantôt
l'Eglise (parfois aussi Israël), mais l'application à
l'âme, peut-être parce qu'elle était plus facile, est
prédominante, en particulier chez ORIGÈNE, saint
BASILE, saint GRÉGOIRE DE NYSSE. On n'a donc pas le
droit d'affirmerque l'une ou l'autre de ces interpréta-
tions s'impose comme tradilionneUe (au sens théolo-
gique du mot), et les saints Pères, en fait, ne les don-
nent pas comme telles. L'interprétationquivoit dans
l'Epouse la sainte Vierge est beaucoup plus tardive :
on ne la trouve exposée d'une façon systématique
qu'àpartirdu xnc siècle. — Le P. CORNELYestime plus
correcte l'opinion qui admet comme sens Uttéral
unique l'union de Jéhovah et d'Israël, et seulement
comme sens typique l'union du Christ et de l'Eglise
(Introductio in libros sacros; 1887, t. II, 2, p. 198.)

IV. Epoque et auteur. — La question relativeà
l'époque et à l'auteur du poème est, d'après les meil-
leurs théologiens, une question libre et qui n'inté-
resse pas la foi. Pour la démonstrationde cette affir-
mation, nous renverrons le lecteur aux observations
aussi fermes que prudentes du P. CONDAMINrelative-
ment à la question toute semblable de l'auteur de
l'Ecclésiaste (Revue biblique, igoo, t. LX, pp. 3o sq.),
Le titre du poème :' « Cantique des cantiques, de
Salomon » ne saurait dirimer la question, pas plus
que le titre de l'Ecclésiaste ou les titres de nombreux
psaumes. La langue du poème, qui se rapproche de
celle des livres les plus récents de la Bible, et en par-
ticuUer de l'Ecclésiaste, est un indice extrêmement
probableque le Cantique n'est pas antérieur à l'exil.
Les. aramaïsmes nombreux et quelques mots persans
font penser à l'époque de l'exil r-u même à une
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période postérieure. Mais on n'a pas pu établir d'une
façon solide l'existence d'une influence hellénique :
il n'y a donc pas lieu de placer la composition du
poème à une époqueaussi basseque lemcouIe 11e siè-
cle avantJésus-Christ,comme le voudraient plusieurs
auteurs modernes. Le fait que le poète s'inspire des
idées et des symboles des prophètes montre égale-
ment qu'il estpostérieurà l'ensemble de la littérature
prophétique. Mais celle question, d'ordre purement
scientifique, exigerait des développements qu'il est
impossible de donner ici. Il suffit de savoù» que la
question de l'authenticité du Cantique n'intéresse
nullement son caractèreinspiré.

V Objections relatives au Cantique. — L'ob-
jection principale consiste à dire que le Cantique est
un chant d'amour profane, qu'en conséquenceil n'est
pas inspiré, el que son admission au Canon des Ecri-
tures est due à une erreur. Cette objection tombé par
l'affirmation, établie sur l'étude directe du poème et
confirméepar la tradition exégétique,que le Cantique
est une allégorie. A aucune époque de leur histoire
les Juifsn'onl pu se méprendre sur le sens général du
ivre, et à l'époque de la formationdu Canon en par-

tieuUer, une erreur aussi énorme est absolument in-
vraisemblable. En affirmant le caractère profane du
poème, les exégètes rationalistes méconnaissent tout
ce que nous savons historiquement de l'esprit juif.
Si le Uvre a été admis au Canon, c'est qu'on savait
d'une façon certaine qu'il avait une valeur religieuse.

Quant aux objections de détail, concernant des
versets particuUers auxquels certains exégètes trou-
vent un sens inconvenant ou obscène (par exemple
vu, 3), on ne peut que renvoyer aux commentaires.
Le sens obscène n'existe que dans l'interprétation
qu'on donne au texte, non dans le texte lui-même :
on n'a pas le droit de mettre sur le compte de l'au-
teur ce qui provientuniquement de l'imaginationde
tel ou tel exégète.

Certains esprits difficiles objectent que l'allégorie
elle-même, en représentant l'union de Jéhovah et
d'Israël (ou du Christ avec l'âme ou avec l'Eglise)
sous la figure du mariage, a quelque chose de cho-
quant. Nous répondronsque la comparaison avec le
mariage en général n'a rien en soi de messéant : au
contraire, le mariage, parce qu'il est l'union la plus
intime et la plus forte qui existe parmi les hommes,
était très propre à exprimer l'amour de Dieu pour
Israël. Du reste, le poète n'a fait qu'emprunter ce
symbolisme aux prophètes, qui représentent Israël
comme l'Epouse de Jéhovah et appellentses infidéli-
tés des adultères (cf. Osée, u, 4 sq. ; Jér. m, i sq. ;
Ezéeh. xvi; Is. LIV, 5 sq.; LXII,4 sq.). L'auteur inspiré
du Cantique n'a fait que développer poétiquement et
-systématiser des images et des symboles de la litté-
rature prophétique.

BIBLIOGRAPUIE. — Sur l'histoire de l'exégèse du Can-
tique : Salfeld : Das Hohelied Salomo's bei den jii-
dischen Erklàrern des Miltelaliers (187g); Riedel,
Die Auslegung des Hohenlïedes in der jùdischen
Gemeinde und der griechischen Kirche (i8g8);
Grandvaux, Etude sur le Cantique des Cantiques
(i883), dans la Sainte Bible deLethielleux; Tiefen-
thal, Das Hohelied (188g), pp. 7-5g.

Commentaires : i° Catholiques : Nicolas de Lyre
(xiv' siècle) et Genebrard (1570) ont bien mis en
lumière l'exégèse juive traditionnelle. Ce dernier
a donné dans son ouvrage sur le Cantique la tra-
duction des commentaires de Rashi, d'Ibn Ezra et
d'un rabbin anonyme. Parmi les modernes on
pourra consulter entre autres Tiefenthal (1889),
Cietniann (1890) et Scholz (igo4). Mgr Meignan,

dans son livre sur Salomon (1890), donne un bon
résumé, très conciliant, des interprétations juive
et chrétienne. — Pour plus de détails, on nous per-
mettra de renvoyer à l'Introduction de notre vo-
lume : Le Cantique des cantiques, Commentaire
philologique et exégétique. Paris, Beauchesne,
1909.

2° Non-catholiques : Les anciens commentaires
de Mercerus (i65i) et Clericus (1781) sont encore à
consulter.

Les commentaires les plus importants de l'épo-
que moderne, surtout pour leur valeur philologi-
que, sont ceux de Delitzsch (I85I, 1875), Kaempf
(1879) et Harper (1902) qui admettent la théorie'
dite dramatique; et ceux de Bu'dde (i8g8) et Sieg-
fried (1898) qui considèrent le Cantique comme un
recueil de chants séparés.

P. JOÛON.

CATACOMBES CHRÉTIENNESDEROME.
— L'élude des catacombes romaines fournit aujour-
d'hui à l'apologétique catholique des argumentspré-
cieux et variés. Les découvertes que l'on fait chaque
jour dans ces excavations funéraires touchent à une
foule de questions religieuses, en particulier à celles
du patrimoine ecclésiastique; de la prière pour les
morts et des diverses formes du culle que l'Eglise leur
rend; du culte des saintes images; du culte des saints
invoqués pour les vivants et pour les morts ; de leurs
reliques; de leurs fêtes; des pèlerinages à leurs tom-
beaux; du culte de Marie; de la primauté de saint
Pierre; des sacrements, surtout du Baptême, de l'Eu-
charistie, de la Pénitence, de l'Ordre, etc. Les adver-
saires ont compris l'importance apologétique de ces
preuves nouvelles exhumées du sein de la terre en
faveur de l'Eglise cathoUque, et ils commencent à
livrer bataille sur cette arène dans laquelle jusqu'ici
les catholiquesavaient presque seuls paru. Tel est
le double motif qui nous a fait donner au présent
article un développement assez considérable; il est
ainsi devenu un véritable traité, dans lequel l'apolo-
giste trouvera, au moins brièvement indiquées,pres-
que toutes les preuves que fournissent les catacombes
romainespour la défense de la vérité.

I. Origine du mot « catacombes ».— On donne le
nom de catacombes aux cimetières souterrains créés
par les premiers chrétiensdans la banlieue de Rome
et dans un grandnombre d'autres endroits dumonde
romain.

Ce mot n'eut point toujours le sens général qu'on
lui attribue aujourd'hui. A l'origine, les lieux consa-
crés au dernierrepos des chrétienss'appelaientcoeme-
terium, xoipr/nipim (de xoip&sScu dormir), qu'ils aient été
creusés sous terre ou qu'ils s'étendissentà la surface
du sol. Quand on voulait indiquer plus particulière-
ment une nécropole souterraine, on employait les
expressions crypta, arenarium. Les cimetières à ciel
ouvert recevaient plutôt les appellations d'area, hor-
lus. Le mot catacumba n'eut d'abord qu'une signifi-
cationlocale.U désignaitla partiede la voie Appienne
qui correspond au deuxième mule de l'enceinte ac-
lueUe de Rome, et sous laquelle sont les plus célèbres
cimetières chrétiens, L'un de ceux-ci, celui de Saint-
Sébastien, s'appelait, au rv' siècle, le cimetière ad
catacumbas. On a proposé de nombreuses étymolo-
gies de ce mot. Plusieurs érudits le font venir de
cumba, cavité, ravin, et l'entendent soit de la décU-
vité que présente sur ce point la voie Appienne, soit
des nombreuses sépultures souterraines qui s'y ren-
contrent. Dfi Rossi lui attribue plutôt une origine
chrétienne. Il rappelle que le mot grec coemeterium
fut quelquefois traduit en latin par accubitorium ou
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cubile, et pense que cumbaavait été formé de cubare,
avec intercalation de m; dans cette hypothèse, cata
(fréquemmentemployé pour xarx dans la basse lati-
nité) cumbaséquivaudraità cata accubitoriaet aurait
le sens de ad coemeteria. Le nombre et l'importance
des cimetières chrétiens en cette région de la voie
Appienne lui auraient fait donner ce nom, accepté
même des païens, car le cirque construit par Maxence
près de Saint-Sébastien s'appelait circus ad catacum-
bas. Peu à peu, cette expression locale se généralisa
et devint, dans la langue vulgaire, l'appellation com-
mune de tous les cimetières chrétiens. On la trouve
pour la première foisemployée avec ce sens par Jean
Diacre, au mc siècle.

II. Histoire des catacombes.— L'histoire des ca-
tacombes se divise en plusieurs périodes.

Pendant la première, les cimetières chrétiens res-
tèrent des propriétés privées.

On connaîtl'horreurdes anciens pourla promiscuité
des sépultures.A l'exceptiondesplusmisérablesparmi
les esclaves, enterrés dans les fosses communes ou
puticoli, les Romains de toute conditions'efforçaient
d'avoir soit leur tombeauséparé, soit une place dans
le tombeau consacré à la corporation, à la famille, à
la clientèle ou à la domesticité à laquelle ils apparte-
naient. Les premiers chrétiens éprouvaient,pour leur
compte, le même sentiment. L'Eglise, d'ailleurs, leur
faisait une loi de ne point mêler leurs restes mortels
à ceux despaïens. Aussi les riches,qui entrèrentplus
tôt qu'on ne croit dans la communauté chrétienne,
considèrent-ils de bonne heure comme une oeuvre
méritoire d'offrir à leurs frères dans la foi l'asile de
leurs domaines funéraires. Dans le champ, parfois
très vaste, qu'une opulente famille avait originaire-
ment destinéà recevoir les tombeauxde ses membres,
de ses serviteurs, de ses clients, ou dans un jardin
auquel un pieux fidèle, unecharitable matrone, don-
nait tout à coup une destination sépulcrale, on voyait
s'ouvrir un ou plusieurs centres de sépultures, grou-
pées parfois autour du tombeau d'un martyr. La
forme de chambres ou de galeriessouterraines, adop-
tée généralement, au moins à Rome, pour ces pre-
mières nécropoles chrétiennes, permettait d'enterrer
dans le tuf de leurs parois un grand nombre de dé-
funts. M. Michel de Rossi a calculé qu'une de ces
cryptes primitives, ceUe de Lucine, sur la voie Ap-
pienne, circonscritedans une aire de cent pieds sur
centquatre-vingts,pouvait contenirdeux mille sépul-
tures. Il résulte des calculs du même savant que la
moyennede l'excavationcatacombale surune surface
carrée de la trois cent quatre-vingt-quinzième partie
d'un mille carré comprend, en supposant un seul
étage souterrain (et les catacombes en eurent quel-
quefois deux ou trois), mille mètres de galeries. On
voit quelle multitude de cadavres trouvait place dans
les espaces relativement petits que pouvait offrir la
charité privée. Même en temps de persécution, ces
pieux asiles, protégés par le caractère « reUgieux »
que la loi reconnaissait à tous les terrains consacrés
par des sépultures, se développèrent librement. Les
plus anciens tombeaux chrétiens avaient soit leur
escalier, soit leur façade, donnant sur la campagne
ou la voie publique : on ne prenait nulle précaution
pour en dissimuler l'entrée.

Cependant, le moment devait venir où la plupart
des cimetières chrétiens seraient trop considérables
pour rester la propriété des famiUes qui les avaient
fondés. Beaucoup d'entre eux passèrent successive-
ment dans le patrimoine ecclésiastique, c'est-à-dire
devinrent la propriété commune de l'église établie
au lieu où ils se trouvaient. C'est ainsi que la crypte
où reposait sainte Cécile, avec de nombreux fidèles,

et qui appartenait à la famille des Caecilii, fut, vers
la fin du second siècle, donnée' par ceux-ci au pape
Zéphyrin. Le pape confia au premier diacre, CalUste,
l'administration de ce cimetière, le premier qu'ait
possédé officiellement l'Eglise romaine. Rome n'est
pas la seule ville où des terrains funéraires aientété
ainsi donnés par des particuliers à l'Eglise. Un mar-
bre trouvé dans les ruines de Césarée (Cherehell), en
Mauritanie, a consacré par l'inscription suivante le
souvenir d'un de ces actes de donation :

AREAM AT SEPVLCRA CVLTOR VERB1 CONTVLTT
ET CELLAM STRVXIT SVIS CVNCTIS SVMPCTBVS.

ECCLESIAE SANCTI HANC RELIQVIT MEMORIAM.
SALVETE FRATRES PVRO CORDE ET SIMPLICI

EVELPIVS VOS SATOS SANCTO SPIHITV.

« Un adorateur du Verbe a donné cette aire pour
des sépultures, et a bâti le lieu de réunion (cella)
entièrement à ses frais. Il a laissé ce monument (me-
moria) à la sainte Eglise. Salut, frères; d'un coeur
pur et simple Evelpius vous salue, enfants du Saint-
Esprit. »

On se demande comment, à une époque où la reu-
gion chrétienne n'était pas reconnue par l'Etat, et
même était violemmentpersécutée, l'EgUseputainsi
recevoir des donations immobiUères,et en jouir sans
trouble. La réponse qui me paraît la plus vraisem-
blable est faite par de Rossi. Les associations de se-
cours mutuels formées par de petites gens, libres et
esclaves (collegia tenuiorum), en vue d'assurer mu-
tuellementla sépulture des sociétaires, et admettant
dans leur sein de riches donateurs à titre de mem-
bres honoraires ou patrons, patroni, eurent depuis
le premier siècle à Rome le droit d'exister sans une
autorisation spéciale, et de posséder lès immeubles
nécessaires à leur objet. Le même droit fut, au com-
mencement du me siècle, concédé par Septime Sé-
vère aux sociétés de ce genre qui se créeraient dans
les provinces. La comparaisonentre un texte dujuris-
consulte Marcien, relatif à leur organisation, et un
passage où TertulUen décrit les réunions des chré-
tiens, semble établir que les églises, au temps de
l'apologiste africain, avaient généralement pris la
forme extérieure de ces corporations funéraires. Les
mêmes traits se rencontrent : assemblées périodiques,
cotisationsmensueUes,caissecommune, etc. Le grand
nombredes pauvres, des artisans, des esclaves entrés
dans l'Eglise, donnait aisément à celle-ci l'apparence
d'un « collège de petites gens », où les riches cepen-
dant avaient leur place comme bienfaiteurs. Même
le titre officiel porté par les communautés chré-
tiennes, dans les rapports qu'elles pouvaient être
appelées à entreteniravec l'Etaten qualité de corpo-
rations funéraires, paraît indiqué par les documents :
l'inscription de Césarée et plusieurs autres montrent
qu'elles s'appelaient « les frères », « l'assemblée des
frères », oi cètlvoi, fratres, ecclesia fratrum. La forme
extérieure des collèges funéraires, ainsi adoptée,
dans cette hypothèse,par les principales égUses, leur
permettait de posséder des biens meubles et immeu-
bles; ainsi peut-on expliquer comment, au me siè-
cle, beaucoup de catacombes cessèrentd'être des pro-
priétés privées, pour devenir la propriété du corps
même des chrétiens. Ce fut l'époque de leur plus
grand développementarchitectural; alors aussi s'éle-
vèrent, dans les enclos sous lesquels s'étendaient les
galeries souterraines, des édifices destinés aux réu-
nions des fidèles et à leurs repas fraternels ou aga-
pes, édifices analogues à ceux qui servaient aux as-
semblées etauxfêtesprofanesdes collègesfunéraires.
Une constructionde ce genre existe encore à l'entrée
de la catacombe de Domitille, près de la voie Ardéa-
tine.
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En acceptant la donation des Caecilii, Zéphyrin et
son successeur Calliste avaient, au commencement
dum« siècle, fondé la propriété ecclésiastique ; le pape
Fabien l'organisa, vers le milieu du même siècle. « H
divisa les régions entre les diacres, dit le catalogue
libérien,et fit faire de nombreusesconstructionsdans
les cimetières. » Cesdeuxmesures se tiennent, comme
l'a démontré de Rossi. Avant le pontificat de Fabien,
les diacres avaient formé un seul corps, sous la pré-
sidence du premier diacre; Fabien assigna à chacun
le soin d'une ou deux des régions civiles de Rome,
dont U composa une régionecclésiastique, et désigna
un ou plusieurscimetières pour le service de celle-ci.
Le savant archéologue romain a déterminé, à l'aide
des inscriptions, la composition exacte des circons-
criptions religieuses. La première, comprenant les
régions civiles de la Piscine publique et de l'Aventin,
était placée sous l'autorité du premier diacre et des-
servie par les cimetières de la voie Appienne. La
deuxième,forméedumont Célius et duForumromain,
correspondaità une zone cémétériale commençant à
gauche de la voie Appienne et comprenant le cime-
tière de Prétextât. L'Esquilin, entre la porte Labicane
et la porte Tiburtine, formait la troisième région
ecclésiastique, à laquelle étaitattaché le cimetièread
duas lauros. A la quatrième région ecclésiastique,
composée de la région civile dite Alta semita et du
Forum de la Paix, correspondaient les cimetières de
la voie Nomentane.De la cinquième région ecclésias-
tique, composée de la région civile dite Via lata, dé-
pendaient les cimetières de la voie Salaria.La sixième
région ecclésiastique, correspondant à la région du
cirque Flaminien, possédait les cimetières de la nou-
velle voie Aurélia. Enfin, la septième région ecclé-
siastique, formée du Transtévère, était desservie par
ceux de la voie Aurélia et de la voie de Porto.

Cette organisation dura jusqu'à l'an 257. Alors le
droit de l'Eglise sur ses cimetières fut troublé pour
la première fois par l'édit de persécutionde Valérien,
qui les mit sous séquestreet en interdit l'entrée sous
peine de mort. <c Les empereurs, dit le proconsul
d'Afrique à saint Cyprien, ont défendu de teniraucune
réunion et d'entrer dans les cimetières. Celui qui
n'observera pas ce précepte salutaire encourra la
peine capitale. » De même le préfet d'Egypte dit à
saint Denys d'Alexandrie: « Il n'estpermis ni à vous
ni à nul autre de tenir des réunions et d'aller dans
ce qu'on appelle des cimetières. » Les chrétiens cher-
chèrent les moyens d'éluder ces prohibitions; à ce
moment appartiennent une partie des travaux faits
pour donner à la calacombe de Calliste des issues
secrètes, afin de permettre aux fidèles de s'échapper
dans la campagne en cas de surprise;on abattit vers
le même temps les marches de plusieurs escaliers et
l'on ferma par des murs l'entrée de certainesgaleries ;
l'accès des principaux sanctuaires devint ainsi
presque impossible à quiconque n'était pas initié.

Après la chute de Valérien, son fils Gallien fit, en
260, cesser la persécution. Des rescrits furent adres-

1
ses aux chefs des communautés chrétiennespour les
remettre en possession des « lieux religieux », c'est-à-
dire des édifices consacrés au culte, et des cimetières.
A Rome, le pape saint Denys recouvraainsi le patri-
moine de son Eglise. « II donna, dit le Liber pontifi-
calis, des églises aux prêtres, et constitua les cime-
tières. » Ces paroles font allusion au rétablissement
des deux ordres de propriétés ecclésiastiques resti-
tués par des rescrits de Gallien, et montrent le pape
confiant d'abord à des prêtres les édifices religieux
rendus à l'Eglise, puis réglementant de nouveau,
comme l'avait fait naguère Fabien, l'administration
des cimetières.

Les successeurs de GalUen respectèrent le droit de

propriétérendu à l'Eglise.Aurélien le reconnutmême
par un jugement, dans lequel, sur les réclamations
des chrétiens orthodoxes d'Antioche, il ordonna que
« la maison de l'Eglise », détenue par l'hérésiarque
Paul de Samosate, serait restituée « à ceux qui étaient
en communion avecles évêques d'Italie et l'évêque de
Rome ». L'édit de persécutionpromulgué par cet em-
pereur vers la fin de ses jours ne s'occupa point des
cimetières. Les commencements du règne de Dioclé-
tien furent favorablesaux chrétiens.Ceux-cireprirent
courage, et, se croyant assurés d'une longue paix,
commencèrent à démolir les vieilles églises pour enélever de plus vastes. Ils travaillèrent avec la même
liberté à l'embellissementet à l'agrandissement de
leurs cimetières; à cette époque, Severus, diacre du
pape Marcellin, construit dans le cimetière de Calliste
une double chambre recevant l'air et le jour par unluminaire extérieur que rien ne dissimule; la même
région de ce cimetière renferme beaucoup de grandes
cryptes éclairées également par des luminaires, et
qui paraissent contemporaines de celle de Severus.
On peut attribuer au même temps trois cryptes ter-
minées par des estrades ou tribunes à l'étage supé-
rieur du cimetière Ostrien.

Dioclétien commença de persécuter en 3o3. Les
églises qu'on venait d'élever furent brûlées ou démo-
lies, leurs archives pillées ou détruites. Les terrains
sous lesquels s'étendaientles cimetièrespossédés offi-
ciellement par le corps des chrétiens devinrent la
propriété du fisc. On retrouve dans les catacombes
les traces des travaux exécutés à la hâle par les
fidèles pour soustraire les tombes des martyrs auxprofanations des païens ; des galeries furent comblées
afin d'intercepter le chemin qui menait aux sanc-tuaires les plus vénérés.C'estainsi que la région pri-
mitive du cimetière de Calliste, donnée par les Cae-
cilii au pape Zéphyrin et où se trouvaient la chambre
funéraire de sainte Cécile ainsi que le caveau des
papesdum' siècle, fut enterrée toutentière; on paraît
avoir reporté précipitammentdans ce dernier caveau,
pour les y metlre en sûreté, les restes du pape Caius,
mort en 296 et déposé d'abord dans une autre partie
de la catacombe. Les deux papes contemporains de
la persécution, MarceUin et Marcel, ne purent être
inhumés avec leurs prédécesseurs ; ils eurent leurs
tombeaux, le premier « dans une chambre qu'il
s'était lui-même préparée au cimetière de Priscille »,
et le second « dans un cimetière établi sur la voie
Salaria, avec la permission d'une matrone nommée
Priscille » ; c'est-à-dire l'un et l'autre dans un cime-
tière appartenantà une homonyme et peut-être unedescendante de la matrone du premier siècle qui
l'avait fondé; ce cimetière était jusqu'à ce jour de-
meuré propriété privée, et avait, en cette qualité,
échappé à la confiscation frappant les nécropoles
officielles A la prière de Marcellin et de Marcel, la
charitable chrétienne fit de grands travaux dans
l'antique hypogée. Une partie de l'étage inférieur,
d'une régularité jusque là sans exemple dans Rome
souterraine, parait avoir été creusée à cette époque;
en particulier l'ambulacre d'une hauteur et d'une
longueur extraordinaires, coupé à angle droit parvingt-trois galeries transversales.Les papes voulurent
sans doute préparer, au plus fort de la persécution,
un nouveau lieu de réunion et de repos pour les
chrétiens chassés d'autres nécropoles;des cimetières
moins vastes et moins réguliers furent improvisés à.
la même époque pour y recueillir les reliques des
martyrs ou les sépultures des simples fidèles; ainsi
fut creuséedans un arénaire,près du bois abandonné
des Arvales, la petite catacombe de Generosa,sur les
bords du Tibre, ou, sous un aqueduc, celle de Castu-
lus, sur la voie Labicane. Cependant, même alors, les
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chrétiens ne cessèrent pas tout à fait de tenir des
assemblées liturgiques dans les grands cimetières
confisqués,ou même d'y déposer leurs morts : ils par-
venaient à s'y introduire par des entrées secrètes,
ordinairement par des arénaires mis en communica-
tion avec les galeries : on a trouvé dans le cimetière
de Calliste une inscription funéraire portant la date
de 307, c'est-à-dire d'une annéeoù il était encore sous
la main du fisc.

Cependant,l'Eglise de Rome avait recouvré la paix
dès 3o6, sous Maxence, alors que la persécution sé-
vissait encore en Orient. Mais les biens confisquésne
furent pas rendus tout de suite. En attendant cette
restitution, Marcel pourvut de son mieux au réta-
blissement de l'administrationecclésiastique : « H
organisa,dit le Liber pontificalis,les vingt-cinq titres
que renfermaitlaville de Romeenautantdeparoisses
pour la réception par le baptême et la pénitence des
multitudes qui se convertissaient à la foi, et pour la
sépulture des martyrs. » Ces paroles indiquent la
relation désormais établie entre les titres ou pa-
roisses et les cimetières. En 31 o seulement, ceux des
cimetières qui avaient été saisis par le fisc furent
rendus. Un document cité par saint Augustin dit que
« le pape Miltiade députa au préfet de la ville des
diacres porteurs de lettres du préfet du prétoire, les
autorisant à recouvrer les biens confisqués pendant
la persécution ». Après en avoir repris possession,
Miltiade transporta dans le cimetière de Calliste le
corps de son prédécesseur Eusèbe, mort en exil, et
le déposa dans une des plus vastes chambres de cette
catacombe. La prudence ne permettait pas encore de
déterrer le caveau ordinaire des papes et les galeries
qui y menaient.

La paix fut tout à fait consoUdée après la victoire
de Constantin sur Maxence. Un premier édit, qu'il
publia en novembre 3i2, à Rome, conjointement
avec Lieinius, permit aux chrétiens de tenir leurs
assemblées ordinaires, de faire tous les autres exer-
cices de leur religion et de bâtir des églises. Un
second édit des mêmesempereurs, promulgué l'année
suivante à Milan, proclama une entière liberté de
conscience et mit le christianisme sur le pied d'ëga-
lilé avec tous les autres cultes; il ajoutait que tous
ceux qui avaient acheté du fisc ou reçu en don des
lieux destinés aux assemblées des fidèles ou appar-
tenant en quelque manière

<i au corps des chrétiens,
c'est-à-dire aux Eglises, et non à de simples particu-
liers », les restitueraient immédiatement et s'adres-
seraient au fisc seul pour être indemnisés. Le triom-
phe politiquedu christianisme est désormais certain,
Miltiade, le premier pape qui ait habité le palais de
Latran, est aussi le dernier qui ait été enterré dans
une chambredu cimetièrede Calliste.

A partir de cette époque, les sépultures deviennent
plus rares dans les catacombes, et plus nombreuses
dans les basiUques ou dans les cimetières extérieurs.
On continue cependantà creuser, pendant les règnes
de Constantin et de ses fils, des galeries souterraines
ou même des catacombes entières. Le premier étage
du cimetière de Sainte-Sotère date de ce temps. Le
vaste cimetière de Balbine, d'un développement
architectural plus régulier et plus grandiose que tout
ce qu'avait offert jusqu'à ce jour Rome souterraine,
fut créé sous un champ de roses (fundus rosarius),
donné par Constantinau pape saint Marc. Les inscrip-
tions à dates consulaires indiquent approximative-
ment les proportions réciproques qui s'établissent
peu à peu entre lesdeux modes de sépulture. De 338
à 36o, les deux tiers des inhumations se font encore
sous terre. C'est le moment où l'on commence, dans
le cimetière de Calliste, la construction de la vaste
région dite libérienne, remarquable par l'ampleurde

ses cryptes, la largeur de ses luminaires, le grand
nombre des arcosolia. De 364 à 36g, les sépultures à
la surface du sol deviennent aussi nombreusesque
les sépultures souterraines.Cependant, en 370 et 371,
la proportion change : la presque totalité des épita-
phes appartenant à ces deux années provient de
tombeaux souterrains. Les grands travaux faits par
le pape saint Damase dans les catacombes ont renou-
velé la dévotion pour les tombeaux des martyrs, en
ont facilité l'accès et ont ravivé chez les fidèles le
désir de reposer dans leur voisinage.

A la fin du iv" siècle, les catacombes sont devenues
des lieux de pèlerinage. Quelquefoisles cryptes célè-
bres ont été transformées, comme à Sainte-Agnès, à
Saint-Laurent, à Sainte-Domitille, en vastes basili-
ques semi-souterraines:à Sainte-Agnès, la construc-
tion ne se fit pas aux dépens de galeries préexis-
tantes ; mais il en fut autrement à Saint-Laurentet à
Domitille. Ces transformations ruineuses eurent lieu
avant et après saint Damase; jamais elles ne furent
l'oeuvre de ce pontife, respectueuxjusqu'au scrupule
de l'intégrité des catacombes. U se contenta de déco-
rer d'ëpttapties, d'inscriptions en vers, de marbres,
de peintures, et même d'orfèvrerie, les chambresoù
reposaient les saints : par ses soins, des escaliers
spacieux y descendirent, de larges vestibules ou des
corridors agrandis livrèrent passage à la foule des
visiteurs, empressés de graver leurs noms ou leurs
pieuses invocationssur le stuc des murailles. Souvent
des basiliquesfurent bâties au-dessus, elles pèlerins,
après une station au tombeau, y remontaient pour
assister au divin sacrifice. Le poète Prudence, qui
visita Rome dans les dernières années du iv' siècle,
a tracé le tableau vivant et pittoresquedu pèlerinage
qui se rendait, le i3 août, à la crypte de Saint-Hip-
polyte, sur la voie Tiburtine :

« L'impériale citévomit la foule commeun torrent,
plébéiens et patriciens cheminent confondus vers le
sanctuaire où leur foi les pousse. Des portes d'Alfce.
sortent aussi de longues processions qui se déroulent
en blanches lignes dans la campagne. Toutes les
routes qui avoisinent Rome retentissent de bruits
confus. L'habitant des Abruzzes, le paysan de i'Etru-
rie viennent, le Samnite, le citoyen de la superbe
Capoue et celui de Noie sont là. Hommes, femmes,
enfants, se hâtent gaiement vers le terme. Les vastes
plaines suffisentà peine à contenir ces joyeuses foules,
et même là où l'espace semble sans bornes, leur
marche se trouve retardée. Sans doute la caverne
vers laquelle eUes se dirigent, si large que soit son
entrée, est trop étroite pour leur donner passage;
mais près d'elle est un autre temple, enrichi par une
royalemagnificence,que lespèlerinspeuventvisiter:- »

Les sentiments que traduisaient avec tant d'éclat
ces grandes manifestations portèrent beaucoup de
chrétiens à préparer pour eux-mêmes ou pour leurs
proches un tombeau voisin du sépulcre de quelque
marlyr. Ils espéraient par là, comme le dit saint
Ambroise dans l'épitaphede son frère Urairius, hono-
rer le défunt et lui assurer une part dans les mérites
du saint près duquel ils le déposaient.A cette époque,
on se faisait enterrer par dévotion dans les ca,ta-
combes, comme plus tard dans les égUses. Cependant
des abus ne tardèrent pas à se faire sentir. A la fin
du rv* siècle, les tombes souterraines paraissent avoir
cessé d'être creusées aux frais de l'Eglise : celles
devinrent l'entreprise privée des terrassiers ou fos-
sores attachés au service des catacombes; ceux-ci
concédèrent désormais les sépultures à prix d'argent,
et à leur profil. Plus d'une fois, une piété indiscrète-
obtint de leur trop facile complaisance l'excavation
d'une niche sépulcrale tout contre le tombeau d'un
martyr et amena ainsi la destruction totale ou par-
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tlelle des peintures qui le décoraient. Le prix arbi-
traire de la vente de ces sépultures et les dégâts
qu'elles causaient ne furent peut-être pas étrangers
à la suppression des fossores, dont on ne trouve plus
de trace à partir du milieu du ve siècle.

L'usage des sépultures souterraines tombade nou-
veau en désuétude après la faveur passagère qu'il
avait retrouvée en 370 et 371. De 373 à 4oo, les deux
tiers des épitaphes appartiennent aux tombeaux
extérieurs, un tiers seulement à ceuxdes catacombes.
De 4oo à 4og, la décadence est encore plus rapide.
Cependant, après 410> date de la prise de Rome par
Alaric, on trouve encore des exemples d'inhumation
souterraine : il en a été rencontré portant des dates
certaines du ve et même du VIe siècle.

Les catacombes continuaientà être fréquentées par
les pèlerins. Le papeSymmaque, qui gouvernal'Eglise
à la fin du v' siècle et au commencement du vie, fit
faire de grands travaux dans les sanctuaires subur-
bains. Le siège de Rome par Vitigès, en 537, y porta
la désolaUon et le. pillage.

«• Les; églises et les corps
des saints, furent saccagés par les Goths », dit. le
Liber pontificaUs. Les cimetières de la voie Salaria
durent en. souffrir plus que les autres', car les Goths
attaquèrent,surtout.Romede ce côté. Les inscriptions
racontent, en effet, les dégâts qu'ils firent aux tom-
beaux des saints Chrysanthe et Daria, Alexandre,
Vital, Martial et Diogène, situés sur la voie Salaria.
Aussitôt que cette tempête fut passée, le pape Vigile
répara des ruines dont la vue, dit-il lui-même, lui
arrachait des gémissements, et remplaça plusieurs
des inscriptions de saint Damase, que les dévasta-
teurs avaient brisées, par des copies, souvent fort
imparfaites, dont quelques-unes sont venues jusqu'à
nous. D'autres restaurations furent faites par de sim-
ples fidèles, quelquefois de pauvres gens, pauperis
ex censu.

Même quand les Barbares ne campèrent plus aux
portes de Rome, la campagne, appauvrie et dévastée,
avait cessé d'être sûre, et il devenait dangereux de
s'aventurer hors des murailles. Aussi l'habitude d'en-
terrer les morts dans les cimetières situés au-dessus
des catacombes finit-elle par se perdre, comme avait
déjà disparu celle des inhumations souterraines. La
nécessité contraignit à relâcher la sévérité des an-
ciennes lois, qui interdisaient les sépultures dans
l'intérieur de la ville. Dès le règne de Théodorie,
c'est-à-dire vers la fin du ve ou le commencement du
vi' siècle, un cimetière fut élabU sur l'emplacement
de l'ancien camp prétorien. Un cimetière du vi' siècle
a été également découvert sur l'EsquiUn. A la suite
du siège de Vitigès, puis du sac de Rome par Totila,
les cimetières suburbains furent abandonnés l'un
après l'autre. On ne trouve plus d'inscriptions à date
certaine dans celui de Cyriaque, sur la voie Tibur-
tine, après 538, ni dans celui de Calliste, sur la voie
Appienne, après 565.

Les papes cependant continuèrent d'entretenir les
cimetières et leurs basiliques. Jean III, vers l'an 568,
« restaura les cimetières des anciens martyrs, et or-
donna que le pain, le vin et les cierges fussentfournis
chaque dimanche par le trésor du palais de Latran »,
pour servir aux messes célébrées dans les catacom-
bes par les prêtres des divers titres dont celles-ci
dépendaient encore. Mais, au VIIe siècle, le lien qui
avait existé entre les titres et les cimetières se
rompit peu à peu; les prêtres les plus fervents,
comme Sergius I" avant son pontificat, célébraient
indifféremment la messe 0 dans les différents cime-
tières ». Enfin, vers 731, Grégoire III restreignit la
célébration dans les cimetières aux seuls anniver-
saires des martyrs, et dit que le pape désignerait
chaque 'foi | le prêtre qui devrait la faire. D autres

prières cependants'élevaientencore autour des san (

tuaires des martyrs. Près de plusieurs catacombes,
des monastères avaient été construits, avec des hos
piees pour les pèlerins et un grand nombre de bâti
mentsaccessoires,destinésà des usages liturgiquesou
charitables.Une inscriptionde la findu vi11 siècle oudu
commencementdu VIIe,célébrantles restaurations fai-
tes au cimetièrede Saint-Paul, sur la voied'Ostie, nous
apprendqu'il étaitceint de portiques soutenuspardes
colonnes et ornés de peintures, auxquelsétaientatte-
nantsdes bains revêtus de marbre, munis de roueset
autres machines pour élever l'"an et la verser dans
les baignoires. Au-dessus des portiques et des ther-
mes s'élevaientdes bâtiments d'habitation, auxquels
l'inscription donne le nom de palais. Un vestibule
conduisait aux cryptes où reposaient les martyrs.
Ainsi entourés ou couverts de constructions, les
cimetières et les basiliques paraissaient dans la
plaine déserte comme autant de petits bourgs habi-
tés, et fortifiés. Les pèlerins de tous les pays en con-
naissaient le chemin ; on possède de précieux itiné-
raires du vne siècle, énuiaérant les sanctuaires'qu'Us-
visitaient autour de Rome, et les tombeaux des
martyrs devant lesquels ils faisaient leur dévolions.

Cependant, l'invasion des Lombards, en 753, vint
de nouveau désoler les catacombes; les bâtiments
plus ou moins somptueux qui entouraient quelques-
unes d'entre elles durent attirer la cupidité de ces
Barbares. Dans une constitution du 2 juin 761, le
pape Paul I" déplore la ruine où étaient tombés la
plupart des cimetières souterrains, ruine que les
impies Lombards avaient rendue plus complète, en
violant les tombeaux et en s'emparant même de;
corps de plusieurs saints. Depuis ce temps, tout
honneur avait cessé d'être rendu aux catacombes; on
avait laissé les animaux y pénétrer ; leurs dépen-
dances étaient devenues des élables et des bergeries.
Aussi le pape commença-t-il à en retirer les reliques
des martyrs. Adrien I" fit un suprême effort pour
ranimer la dévotion aux catacombes. Le Livre pon-
tifical énumère les travaux entrepris par ce pape
dans les basiliques suburbaines et les cimetières.
Léon III compléta son oeuvre, en restaurant les basi-
liques de Saint-Valentinsur la voie Flaminienne,de
Saint-Agapit sur la voie Tiburtine, de Saint-Etienne
sur la voie Latine, et les cimetières de Saint-Calliste
et des Saints FéUx et Adauctus. Malgré ces efforts,
Pascal I", successeur de Léon, fut contraint d'imiter
l'exemple de Paul Ier, et d'enleverun grand nombre
de corps saints des cryptes chaque jour plus délais-
sées. On voit encore dans l'églisede Sainte-Praxède
une inscription attestant qu'il transportadans Rome
deux mille trois cents corps le 20 juillet 817. Sergius H
et LéonIV déposèrentaussi,verslemilieu du ixe siècle,
dans les églises de Rome les restes de plusieurs
martyrs « gisant dans les cimetières ruinés ».

A partir de ce moment, l'histoire des catacombes
est finie. C'est à peine si durant le moyen âge leur
nom apparaît deux ou trois fois dans les relations
des pèlerins. Les rares cimetières cités aux xf et
xn' siècles ne durent qu'au voisinage d'églises ou de
monastères la notoriété qui leur attirait encore
quelques visites. Dans une statistiquedes églises et
du clergé de Rome, écrite au xivc siècle, on ne voit
plus rappelées que trois des églises attachées aux
cimetières suburbains : celles de Saint-Valentin,de
Saint-Hermès et de Saint-Saturnin. Au xv' siècle, ces
trois églises elles-mêmes ont disparu, l'emplacement
de tous les cimetières est oublié, un seul reste tou-
jours ouvert et continue d'être fréquentépar les pèle-
rins, celui que l'on peut voir encore sous l'église de
Saint-Sébastien, et que tous les anciens documents
apxiellent coemèteriumad catacwèas.
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HI. Description des catacombes. — Les cata-
combes romaines, c'est-à-dire les cimetières souter-
rains établis pour la sépulture des chrétiens de
Rome,s'étendentdans un rayon de trois milles autour
de la ville éternelle. Quelques-unes se trouvent en
communication avec des arénaires ou sablonnières;
de rares régions de catacombes sont même des aré-
naires appropriés non sans difficulté à un usage sé-
pulcral ; mais la plus grande partie, on peut dire la
presque totalité des cimetières souterrains s'en dis-
tinguent par les caractères les plus tranchés. Les
sablonnières étendent leurs chemins larges et irré-
guliers dans les couches fragiles de pouzzolane : les
catacombes sont ordinairement creusées dans le tuf
granulaire, moins dur que la pierre, plus consistant
que le sable, et facile à façonner en galeries et en
chambres. Il est à peine besoin de dire qu'aucune
communication n'existe soit entre les diverses cata-
combes, soit entre les catacombeset la ville de Rome :
elles sont creusées en général dans les terrains éle-
vés, au-dessus du niveau des eaux : les fréquentes
ondulations de la campagne romaine, les rivières ou
ruisseaux qui la traversent auraient rendu impossi-
bles de telles communications,quand même on aurait
eu l'inutile et coûteuse fantaisie de les tenter.

Ce que nous avons dit de l'origine historique des
catacombes fait comprendre qu'elles s'étendaient
sous des terrains soigneusement délimités, comme
toute concessionfunéraire régulière et légale. 11 suffit,
pour s'en rendre compte, de regarder la carte du
cimetière de Calliste, dressée par de Rossi. Dans lé
dernier état de son développement, ce cimetière
absorbait divers centres d'excavation primitifs, qui
lui furent incorporés l'un après l'autre; mais chacun
d'eux avait formé,à l'origine,un quadrilatèredistinct,
dont les galeries anciennes respectaient et contour-
naient soigneusement les limites. Même à l'époque
où des donations successives lui eurent donné sa
plus grande extension, il ne s'agrandit pas indéfini-
ment : quand il eut atteint, au nord, le cimetière
voisin de Balbine, il n'en franchitpoint les frontières :
les deux cimetières restèrent matériellement el admi-
nistrativement séparés, et leurs galeries extrêmes se
touchent sans communiquer.

On se demandera comment les fossores purent
observer si exactement sous terre les limites des con-
cessions légales. Ils employèrent probablement la
méthode des arpenteurs ou agrimensores romains.
On traçait, ordinairementdu nord au sud, une ligne
droite, le decumanus.Une autre ligne, le cardo, tirée
de l'est à l'ouest, la coupait à angle droit. Ces lignes
pouvaient, au besoin, être répétées, et constituaient
alors une série de parallèles, leur mesure étant con-
forme à l'étendue de la concession en largeur et en
longueur, in fronte et in agro ; les dimensions de
toute l'area s'en déduisaient sans difficulté. L'exa-
men, sur le plan du cimetière de Calliste, des diver-
ses areae originaires montre que les premières exca-
vations durent être faites d'après cette méthode.
Cela est surtout évident pour les quatre carrés du
cimetière de Sainte-Sotère, formé par l'intersection
de deux longues galeries jouant le rôle du decuma-
nus et du cardo : chaque carré a ensuite son système
particulier, au moyen de galeries secondaires qui le
subdivisent parallèlement aux deux ambulaeres
principaux. Dans l'excavation des areae régulières,
le travail des fossores était donc beaucoup moins
compliqué et moins difficile qu'on ne le croirait à
première vue. Là où la difficulté semble plus grande,
c'est dans l'établissement de ces régions accessoires,
réseau de galeries en apparence inextricable, qui,
généralement après la paix de l'Eglise, furent créées
pour unir les diverses parties distinctes d'un même

cimetière. Mais alors les luminaires furent multi-
pliés, et le jour qui tombait d'en haut guidait les
ouvriers dans leur labeur souterrain : le son de la
roche frappée par l'outil avertissait d'ailleurs leur
oreille exercée et leur permettait d'éviter les ren-
contres fortuites entre les galeries.

L'office des fossores attachés aux catacombes con-
sistait d'abord dans l'excavation des galeries et des
chambres. Plusieurs fresques les montrent attaquant
avec le pic la surface du sol, ou façonnant dans ces
profondeurs les corridors souterrains. De Rossi a
calculé que deux terrassiers, l'un taillant la roche,
l'autre transportant les décombres, pouvaient faire
chaque jour au moins deux mètres dé galerie, et
préparer les murailles pour huit ou dix niches sépul-
crales. Une inscription laissée par un fossor dans le
cimetière de Calliste nous apprend qu'il y avait
creusé une chambre en dix jours. Les fossores rem-
plissaient encore une autre charge : ils ouvraient les
tombes, y déposaient les morts, fermaient la sépul-
ture; parmi eux étaient sans doute des scribes ou
des graveurs, qui traçaient avec le pinceau ou le
ciseau l'inscription funéraire. Le caractère religieux
de ces soins rendus aux défunts explique que les
fossores aient été, au moins depuis la fin du me siè-
cle, agrégés au clergé, dont ils formaient un ordre
inférieur. Un corps de fossores était vraisemblable-
ment attaché à l'administration de chaque cimetière.
Les services de ces « travailleurs » (laborantes,
xomavrii, xoTtiârai), comme on les appelait aussi, diffé-
raient essentiellement de ceux des mercenaires; Us
étaient, de même que les autres clercs, entretenus
par l'Eglise. Plus tard seulement, quand les sépul-
tures dans les catacombes furent devenues rares, ils
reçurent ou s'attribuèrent la faculté de les concéder
à leur profit; mais ce fut, comme nous l'avons dit
plus haut, le principe de leur décadence, et proba-
blement une des causes de leur suppression.

Les catacombes ont plusieurs étages souterrains,
toujours construits sur un plan horizontal, par con-
séquent distincts les uns des autres ; ils ne commu-
niquent point par des chemins s'abaissant en pente
douce, mais par des escaliers. Ces étages sont percés
de galeries ayant généralement de o m. 70 à 1 m. 55
de largeur, et varient en hauteur selon la nature du
sol. Les parois contiennent des niches superposées,
destinées à recevoir un ou plusieurs corps. De place
en place cette suite de niches est coupée par une porte
qui donne accès dans une chambre.

Ces chambres (cubiciilum) sont plus ou moins mul-
tipliées selon les cimetièreset aussiselon les époques.
Aux temps les plus anciens appartiennent les cham-
bres petites, carrées, destinées seulement à la sépul-
ture ou à de rares assemblées le jour anniversaire
d'un martyr ou d'un simple défunt; on doit faire
descendre à la dernière moitié du 111e siècle, où les
réunions liturgiques devinrent plus difficiles dans
les églises élevées à la surface du sol, la construc-
tion de chambres souterrainesplus spécialementdes-
tinées à ce but, doubles, triples,quadruples,éelairées
par de grands luminaires, quelquefois construites
en forme de polygone ou de rotonde, ou même cons-
tituant de vraies basiliques souterraines avec vesti-
bules, sallesdistinctes pour les hommeset les femmes,
tribune, chaires taillées dans le roc, banc presbytéral
autour de l'abside.

Quand les hypogées primitifs autour desquels se
développèrent les catacombes n'étaient encore que
des tombeauxde famille, les fidèles y furent surtout
déposés dans des sarcophages, mis à plat sur le sol
ou abrités par des niches. On retrouve ce mode de
sépulture dans le large corridor qui forme la plus
ancienne partie de la catacombede Domitille. La pre-
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mière galerie à gauche de ce corridormontre la tran-
sition entre l'usage des sarcophages et celui des
niches oblongues, ou loculi, creusées dans l'épaisseur
des murailles. Dans cette galerie, deux loculi ont élé
revêtus d'ornements de stuc à l'extérieur, afin de
leur donner l'apparence de sarcophages. Outre les
loculi, deux autres formes de tombeaux se rencon-
trent dans les galeries et les chambres des catacom-
bes : ce sont des fosses creusées verticalement dans
la muraille, fermées par une table de marbre ou de
pierre et surmontées d'une niche cintrée ou carrée;
quand la niche est cintrée, ce sépulcre prend le nom
d'arcosolium. Un arcosolium occupe ordinairement
le fond des cubicula, et sa tablette horizontale a
souvent servi d'autel.

Nous ne devons pas omeure un autre genre, beau-
coup plus rare, de sépulture chrétienne : petite cham-
bre ronde où un seul cadavre était déposé à décou-
vert, et dont l'entrée, semblable à une porte ou à
une gueule de four, était ensuite hermétiquement
fermée. Ces chambresfunéraires ontété creusées évi-
demment à l'imitation des cryptes de la Palestine, en
particuUer de celle où fut déposé le Sauveur. On en
voit une au cimetière de Sainte-Agnès et une autre
dans la catacombe de Domitille.

Les loculi étaient clos, soit par deux ou trois
grandes tuiles, reliées avec du mortier, soit par une
tablette de marbre ou de pierre posée verticalement.
Souvent ils restent anépigraphes, et, dans le mortier
encore frais, on a encastré, pour les distinguer, quel-
ques menus objets, monnaies, camées, coquillages,
boutons, fioles de verre, etc., ou on a laissé quelque
empreinte. Souvent aussi les tuiles et les tablettes
portent une épitaphe, soit peinte, soit gravée. De
Rossi connaissait, en 1876, pour Rome seule, quinze
mule inscriptions chrétiennes des six premiers siè-
cles, en grandemajorité funéraires, et il estimait que
ce chiffre ne représente pas la septième partie de
celles qui ont existé. Depuis ce temps, on en a décou-
vert beaucoup d'autres : on peut évaluer à cinq cents
en moyenne les inscriptions ou fragments d'inscrip-
tions chrétiennes qui se retrouvent chaque année à
Rome. Un petit nombre seulement d'épitaphes sou-
terraines portent une date, indiquée par les noms
des consuls; mais les différences de style permettent
de classer approximativement les autres.

Le signe distinctif des plus anciennes inscriptions
est l'extrême simplicité. Souvent le nom seul du
défunt, en lalin ou en grec. Quelquefois, à la suite
du nom, des acclamations courtes et affectueuses:
VIVAS IN DEO, IN CHRISTO, IN DOMINO, IN PACE, CVM

SANCTIS, etc. ; PETE PRO NOBIS, PRO PARENTIBUS, PRO
CONIVGE,PRO FILIIS, PRO SORORE ; RÉFRIGÉRA, IN REFRI-
GERIO, SPIRITVM TWM DEVS REFRIGERET, DEUS TIBI
REFRIGERET, etc. Aucune mention de l'âge du mort,
du jour du décès, du parent ou de l'ami qui a dédié
le tombeau. Les symboles les plus simples et les
plus archaïques, l'ancre, le poisson, la colombe, le
Bon Pasteur, etc. A mesure que l'on s'éloigne des
origines, le formulaire de l'épigraphie chrétiennese
développe. On inscrit dans les épitaphes la durée de
la vie du défunt, la date de sa mort ou de son enter-
rement (depositio, Sa-rafonç). Les phrases s'allongent,
commencent par des formules toutes faites, se rem-
plissent souvent de pompeux éloges. Les courtes
acclamations disparaissent. On voit s'effacer les sim-
ples et mystérieux symboles, que remplace, sous des
formes diverses, le monogramme du Christ, en usage
après Constantin. La nomenclature seule suffirait à
marquer l'âge de ces inscriptions : la plupart des
noms de l'époque classique sont tombés en désué-
tude; des noms nouveaux, des désinences nouvelles
prennent leurplace : la réunion du prénom, du nom

et du surnom,ou même des deux premiersseulement,
fréquente sur les inarbres anciens, ne se rencontre
plus. Il est inutile de dire que les inscriptionsoffrant
ces derniers caractères se trouvent dans les régions
des catacombes appartenant à la période qui suit la
conversion de Constantin, tandis que les marbres
que nous avons décrits d'abord apparaissent dans
les galeries primitives, et forment quelquefois des
groupesspéciauxauxcatacombesles plus anciennes;
pendant le 111e siècle, la transition entre les deux
manières se fait par degrés.

De nombreuses inscriptions font aUusion aux mar-
tyrs. Tantôt ce titre est donné au défunt; ainsi, on
lit sur la pierre fermant le loculus de saint Fabien,
enterré dans la chapelle funéraire des papes au cime-
tière de Calliste : <t>ABIANO£ Eni (vxcmç)MP(/ixprvp).
Le sigle MP a été écrit par une autre main, quand le
marbre était déjà en place; peut-êtreattendit-on que
la qualitéde martyr eût été solennellementreconnue
à Fabien, cequi ne put arriverqu'aprèsdix-huit mois,
la vacance du siège, causée par la persécution de
Dèce, ayant eu celte longue durée. Sur la tombe de
son successeur Corneille, mort pendant la persécu-
tion de Gallus, el enterré dans une autrepartie de la
catacombe de Calliste, fut mise cette inscription :
CORNELIVS MARTYR EP (iscopus). Celle de saint Hya-
cinthe, victime de la persécution de Valérien, et
inhumé au cimetière de Saint-Hermès, porte : DP m
IDVS SEPTEBR. YACINTHVSMARTYR, déposé le 3 des ides
de septembre.Hyacinthe, martyr. Sur plusieurs loculi,
faisant partie de la région primitive du cimetière de
Priscille, et ayant renfermé probablement les restes
de victimes de la persécutionde Marc-Aurèle,le titre
de martyr parait avoir été indiqué par la seule
lettre M.

Les épitaphes des simplesfidèlesouïes inscriptions
laissées par eux dans les catacombes font souvent
mention des martyrs. Tantôt on y parle de leur fête
un défunt a été enterré la veille de la fête de saint
Asterius,ante natale dominiAsterii, ou le jour même
de celle de sainte Sotère, in natale domnes Sitiretis.
Le plus souvent, on rappelle que la tombe est placée
près du sépulcre d'un martyr, ad sancta martyra
(sainte Agnès), rétro sanctos, ad sanctum Cornelium,
ad Ippolitum, ad dominum Gaium, ad sanctamP'eli-
citatem. Souvent aussi on invoque les martyrs, on
les prie d'intercéder pour les défunts ou les vivants,
sancte Laurenti suscepta(m h)abeto animam ejus,
refrigeri tibi domnus Ippolitus, refrigeri Januarius,
Agatopus, Felicissim. martyres, etc. Quelques-unes
de ces invocations ne sont pas gravées sur les mar-
bres, mais tracées d'une écriture cursive sur le mor-
tier des loculi ou le stuc des murailles. Les inscrip-
tions de cette sorte ont reçu le nom de graffiti

. on
en trouve en plusieurs endroits des catacombes, et
particulièrement dans le voisinage des sépultures
illustres.

Les catacombes contiennent d'autres inscriptions
en l'honneur des martyrs: ce sont soit des titres com-
mémoratifs, soit des éloges, le plus souvent en vers,
mis sur- leurs tombeauxou dans leurs chambres sépul-
crales après la paix de l'Eglise. Le papesaint Damase
composa un grand nombre de ces éloges, dont les
originaux, gravés dans un caractère spécial par le
calligrapheFurius Dionysius Philocalus, ont été plu-
sieurs fois retrouvés. Quelquefois ces poèmes épi-
graphiques, détruils lors des diverses invasions oar-
bares, ont été rétablis par des papes du vi' siècle.
Il en fut ainsi pour celui de saint Eusèbe : des frag-
ments de l'original du iv° siècle et la copie au vie ont
été découverts par de Rossi dans le cimetière de
Calliste.

Les inscriptions ne sont pas dans les catacombes
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les seuls témoins des sentimentset des croyances des
premiers chrétiens.' D'innombrablesfresques, peintes
sur des stucs plus ou moins blancs el fins, selon lis
époques, ornent les parois de beaucoup de leurs
chambres et même de leurs galeries.

Dans les plus anciens hypogées, les peintureschré-
tiennes se distinguent à peine des oeuvres de l'art
païen. C'est le même style classique, la même exécu-
tion sommaire, d'un pinceau libre et facile. Petits
génies voltigeant au milieu des vignes, Psychés,
paysages, scènes pastorales, motifs d'architecture,
hippocampes,oiseaux, fruits ou fleurs, tels sont les
motifs représentés à la fin du i" siècle ou au com-
mencement du second dans le cimetière de Domitille.
Mais, pour les initiés, quelques figures d'une signi-
fication nouvelle, jetées au milieu de eelte décoration
tout antique, en viennent indiquer le caractère chré-
tien : Daniel dans la fosse aux lions, Bon Pasteur.
Pendant le cours du n° siècle, le style demeure le
même, les plafonds en particulier^ au miUeu desquels
se voit ordinairement le Bon Pasteur, sont pour le
reste de goût pompéien;mais lespeintres s'enhardis-
sent, et sur les murailles les sujets deviennent plus
clairement chrétiens. Ainsi, dans une.chambre de la
crypte du Lucine, appartenant à la première moitié
du u' siècle, est peint le baptême de Jésus-Christ;
contre la paroi d'un loculus du même temps, au cime-
tière de Priscille, Marie tenant l'enfant, pendant
qu'Isaïe montre du doigt l'étoile du Messie; en d'au-
tres chapellesde lamêmecatacombe, Moïse frappant
le rocher, les troisenfantshébreuxdans lafournaise,
l'histoire de Jonas, la résurrection de Lazare ; dans
une chambre du cimetière de Prétextai, l'hémoiroïs.' e
guérie, la Samaritaine, peut-être le couronnement
d'épines. Une suite d'admirables peintures, dans une
très ancienne chambre du cimetière de PriscUle. où
l'on a reconnu, sans une cerlitude absolue, l'his-
toire de Suzanne, montre déjà des figures dans l'alti-
tude de chrétiens priant les bras étendus, orantes.

Après le commencement du 111e siècle, l'art chré-
tiense développe, en même temps que le style s'alour-
dit. Le symbolisme devient plus riche et plus com-
pliqué. Cette tendance nouvelle est surtout visible
dans l'hypogée qui venait d'être donné à l'Eglise par
les Caecilii,etquidevintson premier cimetièreofficiel.
Là, Calliste, encore archidiacre, et chargé de l'admi-
nistration de ce cimetière que les archidiacres .conti-
nuèrent à régir après lui, fit peindre dans une suite
de chainbres l'imageou lesymbolede plusieurs sacre-
ments. Le baptêmeest symboUsépar des sujets qui
s'enchaînent l'un à l'autre : Moïse frappe le rocher,
dans l'eau qui endécouleunpêcheur captureun .pois-
son, un enfant est baptisé dans la même eau d'où le
poisson a été tiré. Plus loin, le paralytique guéri
emporte son grabat, emblème des effets soit du .bap-
tême, soit de la pénitence. L'eucharistie est repré-
sentée par de claires et ingénieuses figures. Sur la
muraille parait d'abord un trépied, où sontposés un
pain et un poisson. On sait que le poisson fut pris
par toute l'antiquité chrétienne comme le symbole
arcane du Christ, à cause de l'anagramme formé par
les cinq lettres du mot greelX©ÏS, poisson, lesquel-
les commencent les mots, 'ÏJO-OÛJ Xpmc'ç &zov Tiès Xanip,
Jésus-Christ, Fils de Dieu, Sauveur. Un homme étend
la main au-dessusdu trépied,comme pour consacrer;

une femme, debout, les bras ouverts en orante, per-
sonnifie vraisemblablementl'Eglise s'unissant par la
prière à l'acte du prêtre. A la suite de cette fresque
est peint le repas mystérieux qui fut offert par le
Christ ressuscité à sept disciples, devant lesquels
sont posés des plats contenant des poissons, et ran-
gées plusieurs corbeilles de pains : ce dernier détail
rappelleunaulreiniracle,d'unesigniûeationfacilement

eucharistique, celui de la multiplication des pains.
Enfin, une troisième fresque fait allusionau sacrifice
d'Abraham, considéré comme type du sacrifice san-
glant offert par le Christ sur la croix, et du sacrifice
non sanglant qu'iloffre tous les jours surnos autels.
Dans une autre des chambres décorées au temps de
Calliste, apparaissent, près de la voûle, un trépied
portant celte fois encore des pains et un poisson, et
de chaque côté les corbeilles des pains multipliés ;
mais aucun prêtre n'est plus là pourconsacrer : on
dirait le Saint-Sacrementexposé sur l'autel à la vé-
nération de tous. Cette représentation est unique ;
au contraire, le repas des sept disciples, emblème de
l'eucharistie consomméepar les fidèles, estpeint qua-
tre fois dans la mêmesuite de chambres du cimetière
de CaUiste.

Les symboles eucharistiques se présentent, d'au-
leurs, sous toutes les formes dans les catacombes :
ils s'y voient longtemps avant le mesiècle. Dans une
chambrede la crypte de Lucine, remontant à la pre-
mière moitié du second, sont figurés deuxpoissons
auprès d'une corbeiUe qui contient un vase de vin et
cinq pains. Dans la même chambreest représentéun
cippe ou autel champêtre, sur lequel repose le vase
mystique de lait : dans le langage des Pères de
l'Eglise, comme dans les Actes des martyrs, le lait
était pris pour le symbole de la nourriture eucharis-
tique. Aussi le vase de laitparait-il souventà lamain
du Bon Pasteur dans les fresques des catacombes.
Dans une chambre de la crypte de DomiliUe, datant
de la fin du 11e siècle ou du commencement du
111e siècle, on a trouvé, deux fois représenté,un bélier
contre le flanc duquel s'appuie une houlette : à la
houlette est appendu le vase de lait.

Les scènes de repas peintes dans les catacombes
ne sont pas toutes des symboles eucharistiques.Plu-
sieurs se rapportent à ce sacrement : les quatre du
cimetière de Calliste, une scène analogue dans celui
de Sainte-Agnès,- la fresque célèbre du cimetière de
Priscille, connue sous le nom de fraciio parus, dans
laquelle, devant sept convives, le prêtre rompt le
pain consacré, tandis que sur la table est posé un
calice à deuxanses, qui nous fait connaîtrela forme
des coupes eucharistiques au 11e siècle. D'autres
représentations de festins sont, au jugement de M. de
Rossi, des images allégoriquesde la félicité des élus :
l'une, du Ier ou W siècle, se trouve dans le grand cor-
ridor du cimetière de DomitUle; une autre, de la
seconde moitié du mesiècle, est au cimetière Oslrien,
faisant pendant aux cinq vierges sages de lapara-
bole évangélique; six, du même temps, ornent le
cimetière des Saints Marcellin et Pierre. Dans ces
dernières (ou du moins dans les quatre encore recon-
.naissables) deux femmes, Agape, l'amour, et Irène,
la paix, sont chargées de verser l'eau et le vin dans
la coupe des bienheureux : devant eux est placé un
seul aliment, le poisson mystique, qui, après les
avoù nourris ici-bas, les nourrira dans l'éternité.

Des épisodes de la Bible, en petit nombre, sont
représentés dans les catacombes. Le choix restreint
des sujets, et la fréquence des reproductions,mon-
trent qu'Us offraient aux premiers fidèles une signi-
fication symbolique. Ainsi, Daniel dans la fossé aux
lions, qu'on trouve dès la fin du i" siècle ou le com-
mencement du second dans le grand corridor de
Domitille, et qui reparaît dans les fresques de toutes
les époques, fait certainement allusion au martyre
chrétien. De même l'image des trois enfants hébreux
dans la fournaise, si souvent répétée depuis le ir2 siè-
cle. L'histoire, plusieurs fois reproduite,de Suzanne
et des vieUlards, une fois même peinte allégorique-
ment sous les figures d'une brebis, avec le mot sv-
SANNA, et de deux loups, avec le mot SENIOHBS, sym-
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bolise sans aucun doute ? Eglise calomniée -±t
persécutée. Noé dans l'arche, sorte de boîte flottant
à la surface de l'eau, paraît l'emblème du peuple
sauvé. La délivrance de l'âme chrétienne, échappant
aux épreuves de la vie et aux menaces de l'enfer, est
peut-être aussi rappelée par ces divers épisodes bibli-
ques, car on les voit indiqués avec ce dernier sens
dans les liturgies funéraires. L'idée de résurrection
a été appliquée par Notre-Seigneur lui-même à l'his-
toire de Jonas, dont les divers épisodes sont, depuis
le commencement du il0 siècle, peints isolément ou
ensembledans les catacombes : le prophète précipité
du navire, avalé par le monstre marin (auquel les
artistes donnent la forme du dragon ou de l'hippo-
campe), rejeté sur le rivage, étendu sous la cueurbile.
Moïse frappant le rocher, dont l'image paraît d'abord
dans la plus ancienne chambre du cimetière de
Priscille, puis se retrouve partout dans les catacom-
bes, offre une signification symbolique non moins
claire, mais d'une nature toute différente. Moïse, chef
de la Loi ancienne, est ici le type de Pierre, chef de
la Loi nouvelle. L'aspeet de certaines fresques suffi-
rait à le démontrer : particulièrement une peinture
du cimetière de Sainte-Sotère, où le prophète, avec
son front chauve, sa barbe et ses cheveux blancs,
rappelle tout à fait le saint Pierre dont l'art chrétien
a conservé la tradition. Mais cette interprétation est
de plus indiquéepar les anciens eux-mêmes. Sur deux
onds de coupe appartenant vraisemblablementau

«v' siècle, à côtéde l'image, découpéedansune feuille
l'or, de Moïse frappant le rocher, est écrit le nom
PETF.vs. Une grande coupe de verre gravé, du Ve siè-
cle, découverte en Albanie, représente, entre autres
épisodes bibliques, Moïse frappant le rocher, près
duquel est écrit : Peirus virga percutit, foules coepe-
runt currere. Sur les sarcophages romains du ivc siè-
cle, à côté du Moïse est presque toujours représenté
Pierre arrêté par les soldats juifs : les deux têtes sont
identiques. Deux sarcophages, l'un conservé à la
villa Albani, l'autre au musée de Latran, montrent
plus clairement encore l'identification de Moïse el de
saint Pierre : un seul personnage frappe le rocher et
est en même temps arrêté par les soldats juifs.

Quelques sujets bibliques pourraient encore être
indiqués : Adam et Eve, Job, les Hébreux recueillant
la manne, David tenant sa fronde, Elie enlevé au
ciel, le jeune Tobie. Quant aux saints de la Loi nou-
velle, à l'exception du groupe des apôtres, et de
sainte Pétronille peinte au rv' siècle dans unegalerie
voisine de son tombeau, ils ne sont jamais repré-
sentés dans les parties anciennes des catacombes :
c'est longtempsaprès la paix de l'Eglise qu'on y voit,
en petitnombre, apparaître leurs images. Marie seule
se rencontre dans les peintures primitives : voilée,
tenant l'Enfantdivin, et accompagnéed'unprophète,
sur un loculus du cimetière de Priscille, ior ou ne siè-
cle; assise, tète nue, l'enfant entre les bras, dans un
arcosolium du même cimetière, cours du n* siècle ;
entre deux monogrammes du Christ, à mi-corps, les
bras étendus, l'enfant debout devant elle, dans un
arcosolium du iv' siècle au cimetière Ostrien. Une
peinture, aujourd'hui presque effacée par le salpêtre,
dans un cubiculum de Priscille datant du u' siècle,
la montre assise, voilée : devant elle un jeunehomme
se tient debout, le bras droit étendu : les critiques
s'accordent à reconnaître dans cette scène l'Annon-
ciation. Marie est surtout représentée offrant son
divin Fils à l'adoration des Mages. Ce sujet a été
reconnu par de Rossi et le P. Garrucci dans une
peinture du 11e siècle, à peu près détruite, au cime-
tière de PrisciUe; il apparaît au ine siècle dans celui
de Domitille, et à partir de cette époque se retrouve
fréquemment dans diverses catacombes. Les Mages,

vêtus à la phrygienne, avec la chlamyde flottante,
sont tantôt deux, tantôt trois, tantôt quatre. Marie
semble aussi avoir été quelquefois représentée ou
symbolisée, de même que l'Eglise, dans la femme en
prière, les bras étendus, l'oranle, si souvent peinte
et gravée dans les catacombes.Mais, ordinairement,
les représentations d'orants ou d'orantes font seule-
ment allusion aux défunts enterrésdans les arcosolia
ou sous les marbres que décorent ces images : quel-
quefois, comme dans le cubiculum dit des cinq saints,
seconde moitié du ni' siècle, au cimetière de Calliste,
ou dans une galerie un peu postérieure du cimetière
de Thrason, elles ont les caractères individuels de
portraits.

Les peintures des catacombes ne font point d'al-
lusions directes aux épisodes des persécutions.
Une cependant, sous la voûte d'un arcosolium du
m* siècle, aucimetière de Calliste, semble représenter
un fidèle répondant à son juge : celui-ci, la tête ceinte
de laurier, se tient debout sur un piédestal, près
duquel est un assesseur ou accusateur;un quatrième
personnage, peut-êlrele pontife païen, s'éloigne avec
dépit. Mais cette interprétation est aujourd'hui très
contestée, et l'on reconnaît plutôt ici la scène biblique
du jugement de Suzanne. Dans la catacombe des
Saints Marc et Marcellien,on rencontreune curieuse
allégorie : au fond de l'arcosolium où réposèrent ies
deux martyrs, est représenté, à droite, un homme
montant à une échelle, sous laquelle se tient le ser-
pent infernal : le sujet de gauche, effacé, faisait pro-
bablementpendant à celui-ci. Il y a là une allusion au
martyr montant au ciel et triomphant du démon,
empruntéeà un passage célèbre des Actes de sainte
Perpétue. Au coursdu iv" siècle seulementon s'enhar-
dil à peindre les souffrances des martyrs : encore ces
scènes assez fréquentes dans les basiliques sont-elles
représentées dans les catacombes par un seul exem-
ple : c'est une peinture vue par Prudence dans la
crypte de saint Hippolyte et montrant ce martyr dé-
chiré par des chevaux furieux : elle a été probable-
ment détruite quandcette crypte, très riche, fut pillée
par les Goths, et les restaurations du VT* siècle en
doivent avoir effacé les derniersvestiges.

Les peintures anciennes des catacombes n'offrent
point de portrait proprementdit de Notre-Seigneur.
Il est représenté, soit sous la figure allégorique du
Bon Pasteur, soit avec les traits d'un jeune homme
imberbe, parlant à la Samaritaine, multipliant les
pains, guérissant le paralytique, l'aveugle-né ou
l'hémorroïsse, ressuscitant Lazare. J'ai déjà cité de
très anciennes images du baptême du Christ et de
son couronnement d'épines dans la crypte de Lucine
et le cimetière de Prétextât. Tout à la fin du rv' siè-
cle, un sujet nouveau apparaît dans un cubiculum de
la catacombe de Saint-Sébastien : l'enfant Jésus cou-
ché dans la crèche, près de laquelle sont le boeuf et
l'âne. Le même cubiculum et deux autres qui sem-
blent contemporains, au cimetière de Calliste et de
Domitille, montrent le bustedu Christ, nimbé; même
à cette époque, toute allusion au crucifiement est
encore absente. Dans les temps antiques, on repré-
sentait la croix par de secrètes images : la plus frap-
pante, dans une chambre de la fin du ne siècle ou du
commencementdu IIIB, au cimetière de Calliste, estle
trident, auquel s'enroule un dauphin. Au me siècle,
la croixdissimuléesous la figure d'untroncverdoyant,
coupé d'une branche transversale, se montre parmi
les fleurs dans un arcosoliumdu cimetièredeCalliste.
Il faut descendre jusqu'au vu* siècle pour trouver
dans une catacombe, celle de Saint-Valentin, la
représentation de Notre-Seigneur sur la croix.

Une observationimportante, au sujet des fresques
retraçant des scènes bibliques, est la suivante : plu-
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sieurs parties de la Bible rejetéescomme apocryphes
par les réformateurs du xvi* siècle, l'histoire de Su-
zanne, le cantique des trois jeunes Hébreux dans la
fournaise de Babylone, le xiv' chapitre du livre de
Daniel, l'histoire de Tobie, apparaissent dans les ca-
tacombes, et forment quelquefois le sujet de leurs
plus anciennes peintures. En revanche, parmi les
nombreux traits empruntés à l'histoire évangélique,
on ne rencontre aucune allusion aux épisodes que
rapportent les évangiles apocryphes. Seules, deux
fresques du vn* siècle (642-648), dans la crypte de
Saint-Valentin, reproduisent un récit du protévan-
gile de Jacques, et mettent en scène l'accoucheuse
Salomé ; mais ces représentations sont de trop basse
époque pour rentrer dans le cycle des peintures des
catacombes.

L'élude de celles-ci ne serait pas complète si nous
ne passions rapidement en revue quelques sujets
isolés traités par les anciens peintres chrétiens.Telle
est cette scène assez obscure peinteau uie siècledans
un arcosolium du cimetière de PrisciUe, où l'on a
reconnu une prise de voile ; une autre, de la fin du
même siècle, au cimetière de Saint-Hermès, où l'on
a vu une ordination, mais qui représente le jugement
de l'àme; une peinture du iv" siècle, au cimetière de
Domitille, qui a paru représenter l'imposition des
mains pour la pénitence. Mgr Wilpert a, le premier,
donné l'explication d'une image fort étrange due aux
mauvaises copies des dessinateursde Bosio, la femme
au cuvier du cimetière de Domitille. C'est la figure
d'un fonctionnairedel'Annone devant un modius.De
nombreuses fresques conservent les traits ou le sou-
venir des défunts; nous avons déjà dit que tel est le
sens de la plupartdes orantsou orantes ; d'autres por-
traits se rencontrentdans les catacombes,parexemple
ceux desfossores,représentésdans lecostumeou l'acte
de leur travail; celui de cette humble marchande de
légumes, que l'on voit assise devant son étal, au fond
d'un arcosolium du m" siècleau cimetière de Calliste;
ou cette imago clypeata d'un homme à demi vêtu de
la ehlamyde,au centre d'un plafond du même siècle,
dans le cimetière de Domitille; ou enfin, au cimetière
de Calliste, cette tête d'homme peinte par exception
sur toile, et clouéedans le tuyau d'un lucernaire,qui
en a gardé le décalque. D'autres peintures sont ce
qu'on appelle de nos jours des sujets de genre. Dans
la crypte de Saint-Janvier,11e siècle, au cimetière de
Prétextât, des enfants cueillent des roses, des mois-
sonneurs coupent le blé, des vendangeurs cueillent
des raisins, de jeunes garçons récoltent des oUves.
Une chambre du cimetière de Domitille, commence-
ment du iv<: siècle, montre, de chaque côté du Bon
Pasteur, l'Hiver personnifié par un paysan qui s'ap-
proche du feu; l'Automne, jeune homme tenant une
grappe de raisin et une corne d'abondance; l'Eté, qui
moissonne avec une faucille; le Printemps, jeune
homme nu cueillant des roses ; cette peinture est au-
jourd'hui presque effacée. Dans un arcosolium du
ve siècle, au cimetière Ostrien, on voit l'image plus
réaliste d'hommes transportant des tonneaux. Les
cryptestoutà fait primitives renferment des animaux
et des paysages, exécutés d'un trait net et rapide :
par exemple, le cubiculum d'Amplialus,au cimetière
de Domitille, la chambreditevulgairementde Saint-
Nérée, un plafond d'une autre chambre, postérieur
d'environ un siècle, au même cimetière. Parfois appa-
raissent des sujets plus profanes, qu'une ingénieuse
imagination tournait en allégories spiritualistes ou
même chrétiennes. On connaît le sens attribué par
les païens eux-mêmes au mythe de Psyché : dans une
salle à droite de l'exèdre du m'sièclequi sert de ves-
tibule extérieurau cimetière de Domitille sont peints
de jeunes garçons et des Psychés en robe longue,

cueillant des fleurs. Orphée, apprivoisant aux son».
de sa lyreies bêtes sauvages, parut de bonne heure
une image du Christ: il fut peint au n' siècle sur un
plafond du cimetière de Domitille ; au m*, dans une
chambrede celuideCaUiste.D'autresfresques, comme
le masque de l'Océan,, les Saisons personnifiées par
des femmesà demi couchées, au cimetière de CalUste.
n'ont aucune signification symbolique et sont de
simples ornements'.

L'art dans les catacombes n'est pas seulementre-
présenté par la peinture; la sculpture y tient une
place importante. On lui doit les sarcophages,dont
la face antérieure et les deux côtés sont couverts
souvent de bas-reliefs.

L'emploi des sarcophagesest très ancien dans lés
cimetières souterrains. On a déjà vu qu'il y en avait
dans le corridor d'entrée du cimetière de DomitiUe.
Il s'en trouvait dans la chambre des AcUius Glabrio
et le corridor qui y menait, au cimetière de Priscille.
Dans la crypte de Saint-Janvier, beUe construction
du ne siècle au cimetière de Prétextât, des sarcopha-
ges étaient posés à terre sous des niches arquées. 11

en fut de même au cimetière de CalUste, dans la cha-
pelle des papes et dans ceUe de Sainte-Cécile. Un
hypogée chrétiendécouvert en 1876 sur la voie Latine
gardait encore en place ses sarcophagesabrités sous
de semblables niches. Quelquefois, ils étaient dépo-
sés sur les paliers d'un escalier souterrain ; ainsi, au
cimetière de Prétextât.

Les sarcophages les plus anciens ne portent pas
de trace du christianisme. Ils sont souvent ornés
sûnplementde lignes ondulées. On y rencontre aussi
des têtes ornementales,des scènes de pêche, d'agri-
culture, de chasse, des jeux, des banquets. Rarement
apparaîtune scène mythologique, facile à tourner à
un sens chrétien, comme Eros et Psyché ou Ulysse
se faisant attacher au mât du navire pour résister
au chant des Sirènes. On a vu sur un sarcophar/e
l'image d'Apollon jouant de la lyre; sur un autre,
celle de Minerve. Mais ceux dont la décoration lais-
sait à désirer au point devue chrétienfurent souvent
enterrés dans le sol; d'autres fois, on tourna contre
la murailleleurfacesculptée ; des bas-reUefs ont même
été martelés ou couverts de chaux.

La sculpture chrétienne se développa moins vite
que la peinture. Les peintres travaillaientavec une
sécurité relative, cachés dans les entraiUes de la
terre ; les sculpteurs avaient nécessairementleur ate-
Uer à la surface du sol, dans la vUle, exposé aux
regards de tous ; une plus grande réserve leur était
nécessaire. Aussi les marbriers chrétiens doivent-ils
avoir été peu nombreux à l'origine. Les sarcophages
employés par les premiers fidèles sortaient ordinai-
rement des officines païennes, où ils choisissaientde
préférence des sujets indifférents, qui ne pouvaient
blesser leur foi. Cependanton sait qu'il exista, dés
le m° siècle, des ateUers de sculpteurs chrétiens. Un
marbre de ce temps montre un de ceux-ci, Eutrope,
ciselant un sarcophage décoré de cannelures et de
têtes de lion; un autre sarcophage, ornéde dauphins,
comme il s'en trouve parmi les plusanciens des cata-
combes, paraît au second plan. Bien que faisant par-
tie de l'Eglise, comme le montre sonépitaphe,Eutrope

1. On ne doit pas confondre avec ces images allégori-
ques ou décorativesde catacombes chrétiennes les fresque»
sahariennes d'un hypogée voisin, mais distinct du cime-
tière de Prétextât, ou les peintures du tombeaud'un auriga
vainqueuraui jeux du cirque qui s'est trouvé fortuitement
incorporé au cimetière de Thrason. Voir GARRUCCI, Les
mystèresdu syncrétismephrygien, dans CAHIER et MARTIN,
Mélanges d'Archéologie, t. IV, p. 1-54. NOKTHCOTE et
BKOWNLOW, Palmer'i Early Christian symbolism, p. 35i-36,
59-62.
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se gardait encore de sculpter sur le marbre aucun
symbolede sa foi. Le premiersarcophage où sevoient
des emblèmes chrétiens est sans doute celui de Livia
Primitiva, aujourd'huiaumuséedu Louvre.Uremonte
apparemment au ne siècle. Sur le cartel central est,
non pas sculpté, mais gravéle Bon Pasteur,entreune
ancre et un poisson. Mais ces images peuvent avoir
été dessinées après que le sarcophage était sorti de
l'atelier.

Vers la fin du me siècle ou le commencement du
ive, les sarcophages devinrent plus nombreux dans
les catacombes. On en vit même d'incorporés aux
arcosolia, par la substitution d'une cuve de marbre
à la fosse verticale creusée dans le tuf. Les sujets
chrétiens, tels que le BonPasteur,, les orants ou oran-
tes, Noé dans l'arche, Daniel entre les lions, Jésus
changeant l'eau en vin ou ressuscitant Lazare, appa-
rurent plus fréquemment. Le cycle de la sculpture
chrétiennes'enrichit peu à peu. Beaucoup des épiso-
des traités par les peintres se montrèrent sous le
ciseau des sculpteurs; des sujets nouveaux vinrent
même s'y ajouter. Ces bas-reliefs y occupaient, sur la
face principale des sarcophages, soit une bande ho-
rizontale, soit deux bandes superposées; le milieu
est ordinairement réservé pour un sujet central ou
pour l'image du défunt. Mais la plupart de ces riches
sarcophages n'appartiennent plus aux catacombes;
ils proviennent des cimetières extérieurs ou des
basiliques.

La sculpturechrétienne primitive ne se borna pas
à l'ornementation des sarcophages, ou même à la
décoration des balustrades, transennae, destinées à
être placées devant les tombeaux des martyrs : elle
produisitaussi des sujets indépendants de toute des-
tinationfunéraire,comme les statues du Bon Pasteur,
inspirées des pures traditions de l'art classique,
comme la statue de saint Hippolyte, probablement
du m' siècle, portant gravé sur un côté du siège le
canon pascal composé par le célèbre docteur, sur
l'autre côté le catalogue de ses ouvrages, qui a été
découverte dans le voisinage de sa catacombe, ou
comme le chapiteau de la basiUque semi-souterraine
de DoinitiUe, sur lequel est représentée la décapita-
tion de saint AchiUée. Beaucoupde menus objets, de
fabrication chrétienne, appartiennent encoreaux pre-
miers siècles : médaillons de bronze ou de plomb,
comme la précieuse image de saint Pierre et de saint
Paul, provenant du cimetière de Domitille, que pos-
sède le musée du Vatican; médailles de dévotion,
destinées à être portées au cou, comme ceUe qui mon-
tre d'un côté la représentation du martyre de saint
Laurent, de l'autre côté un pèlerinageà son tombeau;
verres en relief, verres gravés, et surtout débris de
coupes ou de vases au fond desquels une mince
feuiUe d'or, découpée, représenle des sujets chrétiens,
imagesde la sainte Vierge, de Pierre et Paul, de mar-
tyrs, sacrifice d'Abraham, résurrection de Lazare,
Moïse (quelquefois avec les traits de saint Pierre, ou
même avec le mot PKTRUS inscrit près de sa tête)
frappant le rocher, Jésus couronnant deux époux,
etc.; ampoules de verre fixées à l'intérieur ou à
l'extérieur des loculi, et dont la destination, dans la
plupart des cas, est encore inexpliquée.

Enumération des catacombes romaines. —
i. SUR LA VOTE APPIENNE. — i. Cimetière de Sainte-
Balbine, rv» siècle.

2. Cimetière de Saint-Callisle, formé de la crypte
de Lucine, n' siècle; une area voisine, n" siècle;
l'area de sainte Cécile et des papes, n' siècle; l'area
dite de la cella aux trois absides, première moitié du
ine siècle ; l'area de saint Eusèbe et des saints Calo-
cerus et Parlenius, milieu du in" siècle ; les quatre
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areae du cimetière de Sainte-Sotère,fin duirr= siècle;
l'area dite libérienne, ive siècle; l'arénaire d'Hippo-
lyte, deuxième moitié du me siècle ; plusieursréseaux
irréguliers de galeries, unissant diverses areae, fin
du iue siècle et commencementdu IVe.

3. Cimetière de Prétextai, en face de celui de
Saint-Calliste, ne siècle. Tombeau de saint Quirinus,
martyrisé sous Adrien; de saint. Janvier, fils de sainte
FéUeité, martyrisé sousMare-Aurèle; de saint Urbain,
peut-être aussi sous Marc-Aurèle; des saints Félicis-
simus et Agapitns, diacres de saint Sixte II, martyri-
sés sous Valérien.

4. Cimetière ad Catacumbas, contigu à celui de
Saint-Calliste. Chambre souterraine dite plalonia,
où reposèrent temporairement les reliques de saint
Pierre et de saint Paul. Catacombe où furent enter-
rés les martyrs saint Sébastien, saint Quirinus,
évêque de Siscia, saint Eutychius. Cubiculum avec
l'image d'un athlète, peut-être martyr.

n. SUR LA VOIE ARDÉATINE. — 5. Cimetières de
Sainte-Domiiille, ou des Sainls-Nérée et AchiUée,
Ier siècle. Hypogée des Flaviens chrétiens. Basilique
semi-souterraine ; tombeaux de Nérée et AchiUée et
de Pétronille. Cubiculum d'Ampliatus.Crypte ano-
nyme. Triclinium collégial du m' siècle.

6. Cimetière des Saints-MarcetMarcellien,iv' siècle.
7. Cimetière de Saint-Damase, iv° siècle, l'un et

l'autre voisins du cimetière de Domitille.

m. SUR LA VOIE D'OSTIE.— 8. Cimetière de Lucine, au
lieu où s'élève aujourd'hui la basilique de Saint-Paul
hors des murs. Tombeau de l'apôtre.

9. Cimetière de Commodilla. Tombeauxdes mar-
tyrs FéUx, Adauctus, Emerita. Epitaphe de 426,
d'une sépulture ante domnam Emeritam. Epitaphe
de 528.

10. Cimetièrede Saint-Timothée.PewX-ètîeen dépend
un cubiculum découvert en 1872.

11. Eglise et cimetière de Sainte-Thècle. Probable-
ment reconnus de nos jours, mais non encore explo-
rés.

12. Eglise et cimetière de Saint-Zénon, aux'Eaux
Salviennes. Nombreuses inscriptions cimétériales
trouvées au lieu où la tradition place la décollation
de saint Paul.

iv. SUR LA VOIE DE PORTO. — i3. Cimetière de
Pontien, appelé, d'une désignation locale, ad ursum
pileatum, m' siècle. Tombeaux des saints Abdon et
Sennen, Candida, Pigmenius, Anastase, Pollion, Vin-
cent, Miles. Baptistère souterrain du vie ou vit0 siècle.

i4- Cimetière de Saint-Félix, ad insalatos.
i5. Cimetière de Generosa, ad sextum Philippi,

sous le bois sacré des Arvales, ive siècle. Tombeau
des martyrs Simplicius et Faustinus et de leur soeur
Béatrix. Petite basilique damasienne.

v. SUR LA VOIE AURÉLIA. — 16. Cimetière de Saint-
Pancrace, m" siècle. Epitaphe souterraine portant la
date de 454-

17. Cimetière de Lucine, ou des Saints-Processus et
Martinien, Ier siècle. Les quelques galeries encore
accessibles appartiennent à la fin du m' siècle et
au iv.

18. Cimetière de Calépode, aujourd'hui entièrement
ruiné, où fut enterré le pape saint CalUste.

ig. Cimetière de Saint-Félix.

vi. SCR LA VOIE CORNÉLIA. — 20. Cimetière du Vati<
can, i" siècle. Tombeauxde saint Pierre et des pre-
miers papes. Détruit par la conslruclionde la basi-
lique. Le sarcophage de Livia Primitiva, dont nous
avons parlé plus haut, et une stèle du musée Kireher,
avec les mots symboliques IXQÏS ZQNTQN, poisson
des vivants, en proviennent.

16
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vn. SUR LA VOIE FLAMINIA. — 21. Cimetière de
Saini- Valentin. Crypte et basilique de ce martyr.
Peintures du vne siècle.

vm. SUR LA VOIE SALARIAANCIENNE.—22. Cimetière
dit ad septem columbas, près du clivus cucumeris. H
fut aussi appelé ad caput S. Joannis, parce que la
lète de ce martyr fut déposée sous l'autel de la basi-
lique cimétériale. Les pèlerins des vu* et vm' siècles
copièrent dans ce cimetière l'éloge d'un consul,
martyr, nommé Liberalis, dont ni l'histoire, ni les
fastes ecclésiastiques,ni même la légende ne font
mention.

23. Cimetière de Basilla ou de Saint-Hermès,
u" siècle. Chambre funéraire des saints Protus et
Hyacinthe.Sépulture d'autres martyrs, Hermès, Ba-
silla, Crispus, Herculianus, Maximilianus, Leopar-
dus. BasiUque souterraine.

ix. SUR LA VOIE SALARIA NOUVELLE.—24. Cimetière
de Saint-Pamphile, à la bifurcation des deux voies.
Aujourd'hui inaccessible. A ce cimetière appartient
probablement une chambre vue par M. de Rossi
en i865; des dessins informes, tracés à la pointe du
pinceau par une main absolument ignorante, y repro-
duisent, outre les sujets habituellement représentés,
dans les catacombes, l'image d'un chrétien essayant
de renverser une statue de Jupiter.

25. Cimetière de Maxime ou de Sainte-Félicité
Crypte où reposèrent cette illustre victime de la per-
sécution de Marc-Aurèleet son fils Silanus.

26. Cimetière de Thrason et arénaire contigu. Sé-
pulture des martyrs Saturninus, Sisinnius, Chrysan-
the et Daria, Hilaria, Maur, Jason, Claude et d'un
groupe de soixante-douze martyrs anonymes. Nom-
breuses et importantes peintures.

27. Cimetièfre des Jordani. Actuellement inaccessi-
ble. Trois des fils de sainte Félicité, Alexandre,Vital,
et Martial, y reposaient.

28. Cimetière de Saint-Hilaria ou des sept Vierges
dans le jardin de sainte Hilaria. Non encore décou-
vert.

29. Cimetière de Priscille, 1" siècle. Etage supé-
rieur incorporéà un arénaire. Très anciennesinscrip-
tions. Admirables peintures. Crypte funéraire des
Acilius Glabrion. Second étage, creusé au commence-
ment du rve siècle. Sépultures des saints Félix et
Philippe, fils de sainte Félicité; des papes Marcellin
el Marcel ; du martyr Crescentio. Dans la basilique
extérieure, sépulture des papes Silvestre, Libère,
Sirice, Cclestin et Vigile.

30. Cimetière de Novella. Contigu au précédent.

x. SUR LA VOIE NOMENTANE. — 3i. Cimetière de
Saint-Nicomède,n" ou m° siècle. Autre hypogée, con-
tigu à celui-ci, peut-être consacré à la sépulture des
prétoriens chrétiens.

32. Cimetière de Sainte-Agnès.Région antique, à
quelque distance de la basilique. Régions entourant
la basilique, postérieures à la paix de l'Eglise. Basi-
lique semi-souterraine du rve siècle, refaite au vn'.
Tombeau de sainte Agnès.

33. Cimetière Ostrien, dans lequel M. de Rossi voit
le cimetière appelé dans l'antiquité coemeterium
majus, ad nymphasS. Pétri, fontis S. Pétri (contraire-
ment à MARUCCHI, qui identifie le coemeterium majus
avec celui de Priscille). Crypte en forme de basilique.
Cryptes avec tribune et chaires taillées dans le tuf.
Importantes peintures. Inscriptions très anciennes.
Sépulture de sainte Emérentienne, des martyrs
Alexandre. Félix, Papias, Victor.

34- Cimetière de Saint-Alexandre, au septième
mille de Rome. Il est cité ici par exception, étant en
dehors de la zone des cimetières romains et ne

dépendantd'aucuntitre de la ville ; mais il fit partie de
l'itinéraire des pèlerins du vu" siècle. Sépulture des
martyrs Alexandre, Eventius et Théodule. BasiUque
semi-souterraine.Catacombe peu étendue; nombreu-
ses épitaphes d'évèques locaux; beaucoup de tombes
intactes.

xi. SUR LA VOIE TIBURTINE. — 35. Cimetière de
Saint-Hippolyte.Crypte de ce martyr,abside, tribune,
trace de l'autel. Restauration au vr= siècle. Peinture
du martyred'Hippolyte,vue par Prudence, mais non
retrouvée. Emplacement d'une basilique semi-souter-
raine. Sépulture des martyrs Concordia, Tryphonia»
Cyrille, Genès et dix-neuf autres.

36. Cimetière de Cyriaque, ine siècle. Presque entiè-
rement détruit par le moderne Campo-Santo.Sépul-
ture des martyrs Romanus, Abondius, Irénée, Justin,
Crescent, Agapit, JuUen, Primitivus, Tatien, Neme-
sius, etc. Basilique semi-souterraine construite par
Constantin sur la tombe de saint Laurent.

xn. SUR LA VOIE LABICANE. — 37. Cimetière de
Saint-Castulus, rv' siècle. Sépulture des martyrs
Castulus et Stratonicus. Grande profondeur; tuf très
friable.

38. Cimetière ad duas lauros ou des Saints-Pierreet
Marcellin, un des plus vastes de Rome souterraine,
IVe siècle. Sépulture des martyrs Pierre, Marcellin,
Tiburce, Gorgonius, Genuinus, etc. Nombreusespein-
ture^ scènes de banquets.

3g. Cimetière des quatre Couronnés, iv' siècle. Con-
tigu, comme le précédent, au mausolée de sainte
Hélène, mère de Constantin. Vestibule, double esca-
Uer, très long et très large ambulacre.

xm. SUR LAVOIE LATINE.— 4°- Cimetière des Saints-
Gordien et Epimaque. Sépultures d'autres martyrs,
Sulpicius, Servilianus,Quintus, Quartus,Sophia, Tri-
phenus. Bosio a lu l'épitaphe de deux de ces martyrs:
SIMPLICIVSMARTYR, SERVILIANVSMARTYR. Aujourd'hui
inaccessible.

4i. Cimetière de Saint-Tertullinusou Tertullianus.
Non exploré.

42. Cimetière de Sainte-Eugénie. Sépulture de sa.
mère Claudia. Visité par Bosio et Boldetti. Non
retrouvé de nos jours.

J'arrête ici cette énumération. Je n'y ai compris
(sauf exception) que les cimetières situés dans un
rayon de trois milles autour de Rome et dépendant
de l'administration ecclésiastiquede la cité. Les hypo-
gées de moindre importance ont été négligés, ainsi
que les catacombes juives et les cimetières dés sectes
hérétiques. L'espace restreint dont je dispose ne me
permet pas d'agrandir le tableau et d'indiquer les-
cimetières souterrains ou extérieurs, appartenant
aux premiers siècles chrétiens,dont l'existencea été'
constatée dans l'ItaUe centrale, dans les provinces,
du nord et du midi de la péninsule, dans toutes les-
contrées d'Orient et d'Occident éclairées par là
lumière évangélique, Espagne, Gaule, Egypte, Cyré-
naïque, Algérie, Tunisie, Asie Mineure.

V. Bibliographiedes catacombes. — Les sources.
littéraires de l'antiquité et du moyen âge les plus-
importantes pour l'h. „toire et la topographie des
catacombes sont les suivantes :

.
i° Martyrologe hiéronymien. La dernière rédaction

ne peut remonter plus haut que le vi' ou te vne siè-
cle; mais il contient de nombreusesportions de mar-
tyrologes plus anciens, appartenant à l'époque des-
persécutions.

2° Le recueil publié en 354 par Furius Dionysius.
Filoealus. Parmi les pièces dont se compose cette
collection chronographique, les deux tables d'anni-
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versaires, l'une des papes, Depositio episcoporum,
l'autre des martyrs, Depositio martyrum, renferment
des indications précieuses sur les sépultures les plus
iUustres des cimetières souterrains. Edité d'abord
par Gilles Boucher, De Doctrina temporum, Anvers,
i634 ; puis par Mommsen, Ueber den Chronsgraphen
vom J. 354, dans les Abhandlungen de l'Académie
royale de Saxe, t. I, Leipzig, i85o.

3° Le Liber pontificalis, rédigé dans la première
moitié du vi" siècle, mais en partie d'après les docu-
mentsanciens.EditionDuchesne,1.1, Paris, 1884-1886.

4° Les éloges composés par le pape Damase pour
être gravés sur les tombes des martyrs.

5° Les sylloges épigraphiques recueiUis par les
voyageurs des vm' et ix' siècles. Ils sont publiés par
de Rossi dans le tome II des Inscriptiones christianae
urbis Romae.

6° Les descriptions de monuments dans l'almanach
de Polemius Silvius (44g)î le Breviarium du Syrien
Zacharie (54o) ; le paragraphede coemeteriis ajouté à
la Notitia regionum urbis Romae (vi* siècle); le cata-
logue des huiles saintes recueillies par l'abbé Jean
près des tombeauxdes martyrs (vie siècle); les itiné-
raires des pèlerins des vne et vme siècles ; les listes
des cimetières du x8 ou xie siècle dans les Mirabilia
urbis Romae. Voir de Rossi, Roma sotterranea, t. I,
p 129-184.

70 Les Passionsdes martyrs romains rédigées avant
l'époque où les corps saints furent retirés des cata-
combes.

La découverte fortuite d'un hypogée chrétien de la
voie Salaria, en 1578, rappela sur les cimetières
oubliés des premiers âges l'attention des érudits.

Les Annales ecclesiastici de BARONIUS témoignent
(aux années 57, i3o, 226) de recherches faites par lui
dans les catacombes.

Les dessins exécutés d'après les peintures et les
sculptures des cimetières souterrains par les soins
de CIACONNIO et de WINGHE sont encore inédits, mais
l'ouvragede JEAN L'HEUREUX(Macarius),mort en 1614,
a été édité de nos jours par le P. GARRUCCI : Hagio-
glypta, sive picturae et sculpturae sacrae antiquiores
praesertim quae Romae reperiuniur, explicatae a
Joanne l'Heureux (Macario); Paris, 1859.

Bosio conçut le premier l'idée et la méthode d'une
exploration complète des catacombes. Sa Roma sot-
terranea, qui fonda la science de l'archéologie chré-
tienne, fut publiée après sa mort par Severano.L'édi-
tion italienne est de i632; la traduction latine par
Aringhi, de I65I, réimprimée à Cologne et à Paris
en 1609; une édition latine abrégée parut à Arnheim
en 1671.

Le profit que la défense de la foi catholique pou-
vait tirer de la science et de la méthode inaugurée
par Bosio excita de vives inquiétudes au sein du pro-
testantisme : de là plusieurs chapitres de BURNET
(Voyages de Suisse et d'Italie, 1687), de MISSON (Nou-
veau voyage d'Italie, 1691), de BASNAGE (Histoire de
l'Eglise, 1699), et un écrit de ZORN (Dissertatio histo-
rica theologica de catacumbis, 1703), pleins de faits
inexacts, et auxquels les coreligionnaires mêmes de
ces écrivains n'attachent plus aujourd'hui aucune
valeur.

L'histoire sérieuse des catacombes recommence
avec FABRETTI, qui consacre aux inscriptions chré-
tiennes et à deux cimetières inconnus de Bosio un
chapitre de ses Inscriptiones antiquae, 169g.

La même annéeparut le célèbre écrit de MABILLON,
Eusebii ad Theophilum epistola de cultu sanctorum
ignotorum; seconde édition latine et traduction fran-
çaise en 1705.

Dans le but de dissiper les scrupules respectables
de Mabillon, et surtout de répondre aux attaques

des controversistes protestants, BOLDBTTI, successeur
de Fabretti dans la surveillance des catacombes,
publia en 1720 ses Osservazioni sopra i cimiteri dei
sancti martiri ed antichi cristiani ai Roma.

Le xvm* siècle a vu paraître de nombreux ouvra-
ges d'archéologie chrétienne : BUONAHOTTI, Osserva-
zioni sopra alcuni frammenti di versi antichidi vetro,
ornati ai figure, trovati nei cimiteri di Roma, 1716;
LUPI, Dissertationes et animadversiones in nuper in-
ventum Severae martyris epitaphium, I734;MARAN-
GONT,Appendix de coemeteriis SS. Thrasoniset Satur-
nini, à la suite des Acta S. Victorini, 1740; BOTTARI,
Sculture e pitture sagre estratte dei cimiteri di Roma,
réimpression des planches de la Roma sotterranea
de Bosio, avec un commentaire, 1737-1754. Les livres
ou dissertations de MAMACHI, OLIVIERI, ZACCARIA,
BORGIA, MARINI, doivent être seulement indiqués ici
pour mémoire, car leurs auteurs n'ont pas exploré
directement les catacombes. Au contraire, l'Histoire
de l'art par les monuments, pubUée de 1780 à 1786
par SÉROCJX D'AGINCOURT, reproduit et commente un
grand nombre de leurs peintures.

On ne saurait citer tous les ouvrages composés
dans notre siècle sur les diverses branches de l'ar-
chéologie chrétienne; nous nous contenterons de
marquer les plus importants parmi ceux qui ont
trait directement aux catacombes. En i834 et 1837,
Raoul ROCHETTE publia divers écrits sur les monu-
ments chrétiens, en particulier son Tableau des Ca-
tacombes, réimprimé en i853. De i852 à i856, paru-
rent, aux frais du gouvernement français, les sfe
volumes de PERRET, Les Catacombes de Rome. Le
livre célèbre du P. MARCHI, Monumenti délie arti
cristiani primitive nella metropoli del cristianesimo,
avait VH. le jour dès i844-

Mais l'oeuvre principale du savant jésuite fut la
formation de son disciple, J.-B. DE ROSSI, qui devait
reprendre les glorieuses tradilions de Bosio, établir
sur. des principes certains la science de l'archéologie
chrétienne et faire à lui seul plus de découvertes
que tous ses prédécesseurs ensemble. Le tome I" de
ses Inscriptiones christianae urbis Romae saeculo
septimo antiquiores a paru en 1861 ; le tomeH en 1888.
En i863, furent publiées ses Imagines selectae dei-
parae Virginis in coemeteriis suburbanis depictae. Sa
Roma sotterranea cristiana (1863-1877), malheureu-
sement inachevée, a trois volumes, contenant les
notions générales, la description du cimetière de
Calliste et celle de la petite catacombe de Generosa.
Son Bullettino di archeologiacristiana n'a point été
interrompu de i863 à 1894, date de la mort de l'illus-
tre archéologue, e.t renferme d'Innombrables disser-
tations sur les points les plus importants de l'archéo-
logie chrétienne : toutes les découvertes de l'auteur
y sont indiquées à leur place; Rome souterraine y
est, pour ainsi dire, esquissée d'avance tout entière.

Des travaux d'une autre nature, touchant souvent
à l'histoiredé l'art primitif, sont dus au P. GARRUCCI ;
outre l'Hagioglyplade Jean l'Heureux, cité plus haut,
il a publié les Vetri ornati di figure in oro trovati
nei cimiteri dei cristiani di Borna, i858 et i864; Cimi-
tero degli antichi Ebrei in vigna Randanini, 1862;
Nuove epigrafe giudaiche di vigna Randanini; Epi-
gramma crist. dei primi secoti; Les mystères du syn-
crétisme phrygien dans les catacombes romaines de
Prétextât, 1854, et enfin sa grande Storia delV arte
cristiana, 1873. Les découvertes de Rossi ont été
propagées par des résumés de ses ouvrages, dus,
pour l'Angleterre, à MM. Northcote et Brownlow
(Roma sotterranea, 1869, 187g; Epitaphs ofthe cata-
combs, 1878); pour la France, à MM. Desbassayns
de Richemont (Les nouvelles études dans les cata-
combes romaines, 1870), Paul Allard (Rome souter-
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raine, 1878, 1874), Henri del'Epinois(ies Catacombes
de Rome, 1874, 1879, 1896); A. Baudrillart (les Ca-
tacombes de Rome, igo3); Maurice Besnier (Les Ca-
tacombes de Rome, 1909); pour l'AUemagne, au doc-
teur F.-X. Kraus (Roma sotterranea, 1874); pour
la Suède, à M. Centerwall. Dans le voisinage immé-
diat du maître se sont formés de vaillants disciples,
auteurs eux-mêmes de travaux importants sur les
antiquités chrétiennes : Henry Stevenson, qui a dé-
crit le cimetière de Saint-Zotique, au dixième mille
de la voie Labicane (1876); Mariano Armellini, qui
a étudié le cimetière de Prétextât (1874), le cimetière
de Sainte-Agnès (1880), et a fait paraître en 1884 une
descriptionpopulairedes ancienscimetières de Rome;
Orazio Marucehi, qui a publié des études sur la crypte
sépulcrale de Saint-Valentin (1878) el la basUique
de Sainte-Symphorose (1878), des Eléments d'archéo-
logie chrétienne (1899-1900), et dirige aujourd'hui le
Nuovo Bullettino di archeologia cristiana, qui conti-
nue depuis 1894 le Bullettino de M. de Rossi. Le
même savant a fait paraître, en mai 1909, le Ier fas-
cicule de la continuation, dirigée par la Commission
d'archéologiesacréede la Roma sotterranea cristiana
de Rossi.

Parmi les ouvrages récents sur l'archéologiedes
premiers siècles, nous ne devons point oublier les
dictionnaires. Le premier Dictionnaire des antiquités
chrétiennes a été publié en 1865 par M. l'abbé Mar-
tigny, qui en a donné en 1877 une seconde édition
très augmentée; puis a paru en Angleterre le Dic-
tionary of Christian antiquities, édité par Smith,
1875-1880, avec la collaboration de nombreux éru-
dits appartenant presque tous à l'Eglise anglicane;
enfin, le docteur Kraus a terminé (1882-1886) sa
Real-Encyklopaedie der christlichenAlterthûmer. Un
recueil beaucoup plus considérable,et qui dépassera
par l'abondance des matières, comme par la richesse
et l'exactitude de l'érudition, tous ses prédécesseurs
est le Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de
liturgie, commencé en 1903 sous la direction de dom
Cabrol. Citons aussi le savant Manuel d'archéologie
chrétienne (1907, 2 vol.) pubUépar dom H. Leclercq.
L'art chrétien a été l'objet de pubUcàlions impor-
tantes; outre le livre de Garrucci, on doit citer les
Etudes sur les monuments primitifs de la peinture
chrétienne en Italie (i885), de M. Lefort, consacrées
surtout aux fresques des catacombes, L'archéologie
chrétienne de M. Pératé (1892), et l'ouvrageposthume
de Palmer, Early Christian symbolism (i885), édité
par MM. Northcote et Brownlow. Les images de la
vierge Marie dans les catacombes ont été étudiées de
nouveau par M. LieU, Die Darstellungender allerse-
ligsten Jungfrau und Gottesbaererin Maria aufden
Kunstdenkmaelern der Katakomben, 1887. Mais l'ou-
vrage capital sur l'art chrétien dans les catacombes
est le livre de MgrWilpert, Roma sotterranea. Le pit-
ture délie catacombe romane (Rome, in-folio, igo3).

De nombreux érudits protestantsont, en ce siècle,
essayé de réagir contre les résultats obtenus par
l'étude impartiale des catacombes chrétiennes. Le
petit Uvre de Mac Caul, Christian epitaphs of the
first centuries, 1869, n'°nre aucune trace de préoc-
cupations confessionnelles ; mais il en est tout autre-
ment des ouvrages de Kip, The catacombs of Rome,
1854; Mariott, The Testimony of the catacombs, 1870;
Parker, The catacombs, 1870; Ludwig, Ein Blick in
die Roemischen Katakomben, 1876; Withrow, The
catacombs of Rome and their testimony relative to
primitive christianity, 1877; Schultze, Archeologische
Studien iiber altchristliche Monumente, 1880; Die
Katakomben, 1882; Roller, Les catacombes de Rome,
1881; Marignan, Etudes d'iconographie religieuse,
1887.

L'étude des cimetières .chrétiens situés hors de
Rome n'entrant pas dans le cadre de cet article,je me
contente de renvoyer à la Real-Encyklopaedie de
Kraus, Katakomben, t. I, p. n4-i36.

P. ALLARD.Î'

OÉBÉBROIiOGIE. — I. Ses conditions. Introspec-
tion et observation.— IL Théories matérialistes.—
HI. Faits et expériences, — IV. Doctrine des loca-
lisations cérébrales, — V. Lobe de la mémoire.

' Langage. — VI. Aliénation mentale. Mysticisme.
Crime. — VII. Notions acquises. Ignorances. —VIII. L'intelligence et le cerveau. Le singe el
l'homme. La non-localisation de l'intelligence.
Conclusion.

I.— La cérébrologie est la science des fonctions du
cerveau. C'est avant tout une science d'observation;
et, comme telle, eUe est et doit demeurer étrangère
à toute idée préconçue, à toute préoccupation doc-
trinale. Mais elle n'échappe pas à la condition com-
mune : elle doit tenir compte de toutes les données
du "problème,userde toutes les sources d'information,
eUe veut être subordonnéeà la raison en s'inspirant
des faits. L'observateur doit être doublé d'un psy-
chologue.

Deux sources distinctes mais également néces-
saires : l'introspection ou observation interne et
l'observation externe, cette dernière subdivisée elle-
même en expérimentale el en clinique. Toutes les
fois qu'elle méconnaîtou néglige l'une de ces sources,
la cérébrologie s'égare nécessairement. C'est son
triste sort depuis plus de cent ans. Le matériaUsme
s'en est emparé; il l'a misérablementdéviée et trahie,
en faisant une machine de guerre contre le spfritua-
lisme, contre la foi chrétienne. Il faut la rendre à
elle-même, la restituer dans son intégrité et dans son
honneur sur le terrain solide des faits. A ce titre
eUe devient une des ressources de l'apologétiqueet
loin déporter atteinte à l'existence de l'âme, dépose
en sa faveur.

D'ailleurs, le matérialisme n'est pas le seul ennemi
de la cérébrologie sérieuse. Le spiritualisme carté-
sien en est un autre, non moins redoutable : U méi
connaît les conditions physiologiquesde la pensée,
l'unité fondamentalede notre nature.

II. — QueUes sont les fonctions du cerveau? Elles
sont multiples et complexes. On a tôt fait dedéclarer
que le cerveauproduit toutes les manifestations psy-
chiques. H faut s'expliquer et s'entendre. De la boite
crânienne surgissent non seulementdes mouvements
et des sensations, mais des sentiments, des désirs,
des volitions, des idées, qui n'ont pas de lien causal,
pas d'identité, pas de mesure commune, qui dépas-
sent manifestementle domaine de la matière inani-
mée. Dira-t-on que ces manifestations psychiques
sont équivalentesaux modesvariés de l'activitécom-
mune? Mais cette activité même est d'un ordrenette-
ment supérieur à celui de la matière brute. Deman-
dez-le plutôt aux fameux laboratoires de psycho-
physiologiequi onteu l'ambition d'en donner l'exacte
mesure et qui ont piteusement échoué dans leur
tâche. Il y a une gradation marquée, une hiérarchie
manifeste dans les facultés psychiques. La sensation
n'est pas la vie purement organique, la pensée est
bien au-dessus de la sensation, la volonté est supé-
rieure à la pensée qu'elle régit, le libre arbitre
échappe à la fatalité animale qui le conditionne.

En dépit de ses principes, DESCARTES est ayec son
duaUsme le père du matérialismemoderne. Sous son
influence, lentement l'opinion s'est faite que le cer-
veau et surtout la couche grise corticale étaient le
siège de la sensibiUté consciente, de l'intelugénèe.La
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sensibilité vulgaire, brute était reléguée dans la pro-
tubérance et le bulbe. Plus tard les auteursont fait de
l'éeorce cérébrale le siège spécial des facultés supé-
rieures, le temple exclusif de la pensée.

FoVILLE plaçait dans les ganglions centraux le
siège des mouvements volontaires, LUYS le siège des
sensibilités générale et spéciale dans les couches
optiques. La doctrine des localisations cérébrales est
venue en 1870 renverser cette étrange théorie :
nous y reviendrons. Signalons seulement ici la der-
nièretentativequ'a faite lematérialisme pour enrayer
la marche de la vérité : nous voulons parler de la
théorie de FLECHSiG.,Le célèbre professeur de Leipzig
a voulu départager les centres corticaux en centres
de projection et en centres d'association, ou centres
d'idéalion ; mais sa théorie n'a pas tenu devant l'évi-
dence des faits, devant la contradiction des maîtres
et, après avoir été corrigée, atténuée, transformée
par l'auteur, elle a dû disparaître du champ de la
science. Les temps sont loin où un Karl VOGT pou-
vait dire : Le cerveau produit la pensée comme le foie
secrète la bile.

111. — La cérébrologie s'éclaire de l'anatomie com-
mune comme delà structure histologique de l'organe
nerveux central. Et sur ce point les faits abondent
(cubages crâniens, pesées cérébrales) qui donnent
des notions précises, importantespourla philosophie
et l'apologétique : indiquonsles plus caractéristiques.

Il n'y a aucun rapport entre le volume ou le poids
cérébral et l'intelligence,que l'on considère l'homme
suivant les individus, suivant le sexe, suivant les
âges, suivant les latitudes ou suivant les siècles.
Cuvier avait un cerveau énorme, Gambetta un très
petit.

La loi de croissance veut que le cerveauatteigne
son maximum de développement entre Ik et 20 ans
pour rester ensuite stationnaire puis diminuer lente-
ment jusqu'à la vieillesse. Le volume de l'organe se
montre en rapport avec celui du corps entier, avec
le développementnerveux et musculaire.

Il n'y a pas de différence cérébrale entre les races.
TIEDKMANNl'avait proclamé en 18H7; et son opinion,
vivement combattue pendant le xix' siècle, reprend
définitivementfaveur. La cérébrologie montre que le
cubage des crânes oscille dans d'étroites limites
(entre 1.477 e' '.588 ce.) et témoigne nettement en
faveur de l'unité de l'espèce humaine (TOPINARD).

Nous ne nous arrêterons pas, avec les anciens, a
comparer les différents animaux au double point de
vue du volume cérébral et de l'« intelligence ».
C'est un jeu vain et sans portée. Mais si l'animaln'a
pas l'intelligence, il jouit de la sensibilité soustoutes
ses formes; et l'étude expérimentale de son cerveau
est pleine d'intérêtet fournit les meilleurs résultats :
on lui doit la doctrine des localisations. A côté de
ces expériences indispensables de laboratoire, se
placent les observations cliniques qui sont, on l'a
dit, des expériences toutes faites et corroborentuti-
lement les premières : elles ont le grand avantage de
s'accomplir sur l'homme que le médecin soigne, sou-
lage ou guérit. Les symptômessont exactement notés
chez le malade; si la mort survient, l'autopsie vient
révéler les lésions qui les ont produites et conduit à
la connaissance directe du fonctionnement encépha-
lique. Grâce à tous ces moyens, le cerveau commence
à révéler son secret et la doctrine des localisations
a pu naître et grandir.

IV.—Pressentiedès 1810 par GALL,la doctrine ('es
localisations a été découverteen Allemagne en 1871 .Jusque-là, on tenait le cerveau pour inexcitable,
insensible : n'était-il pas le siège de la pensée,. le
temple de l'âme ? L'observation ramena les savants
à des vues plus modestes. Explorant la surfacecéré-

brale d'un singe, les électrodes à la main, deux phy-
siologistes FRITSCH et HITZIG remarquèrent que le
courant électrique déterminait invariablement la
contraction de différents groupes de muscles suivant
les points touchés. Ils complétèrent heureusement
ces premières expériences par une contre-épreuve
décisive : l'ablation d'une portion limitée et déter-
minée de la couche corticale détermine la paralysie
des muscles que l'excitation électrique de la même
portion a précisément pour effet d'actionner. Les
centres moteurs étaient dès lors trouvés et démontrés
d'une manière irréfutable.

De nombreuxtravaux se sont inspirés de la même
méthode et ont confirmé, étendu ses résultats. Bien
mieux, la chirurgie en a tiré parti. Des épilepsies,
des contractures, des paralysies, réputées naguère
incurables, sont actuellement guéries, et parfois rapi-
dement, par l'application de couronnes de trépan au
niveau des centres moteurs irrités que le praticien
devine à coup sûr sans les voir. Le témoignage des,
malades guéris et sauvésvient ainsi s'ajouter à celui
des faits innombrables que l'expérimentationet la
clinique ne cessent d'apporter.

Aujourd'hui la doctrine des localisations est défi-
nitivement établie, incontestée; et le cerveau appa-
raît décidémentcommeun vaste organe de sensibilité
et de mouvement. Rappelons brièvement les points
essentiels de la topographie cérébrale actuellement
connue. Les centres moteurs se groupent dans la
région fronto-pariétale autour de la scissure de Ro-
lando et au-dessus de celle de Sylvius; on en connaît
déjà un certain nombre, mais on ne les connaît pas
tous. Les centres sensitifssontrépartis dans la moitié
postérieure des hémisphères, mais leur étude est
beaucoup moins avancée que celle des centres mo-
teurs. Seul, le centre optique est bien établi au lobe
occipital.

La zone antérieure ou prérolandique a longtemps
résisté aux efforts des expérimentateurs,et,son étude
est très peu avancée. Il semble qu'elle n'est pas
étrangèreau jeu des muscles, qu'elle préside même
à leur coordination. Certains auteurs lui attribuent
encore la motilité sléréognostique ou significative,
mais aucun n'oserait tenir le lobe frontal pour plus
noble que les autres. Il est préposé comme eux à la
vie animale.

V. — La mémoire siège au lobe temporo-pariélal
gauche, sans délimitation encore plus précise. Cette
localisation date seulement de 1906 et est due aux
travaux du Dr Pierre MARIE qui a heureusement
revisé la grosse question de l'aphasie. Résumons les
données de cette belle découverte.

L'aphasie ou perte de la parole résulte d'une lésion
du lobe temporo-pariétal gauchequi caus,e l'amnésie.
Sans mémoire, pas de parole. La mémoire est une
faculté primordiale par laquelle toutes les autres
s'exercent et se développent, elle est indispensable
à la vie de relation, mais à son tour elle est comman-
dée par l'esprit. L'homme est avant tout un être en-
seigné; et l'instruction serait impossible sans la coo-
pération intelligente de l'élève avec le maître. On
éduque un animal, on ne l'enseignepas. Et si le singe
ne parle pas, ce n'est pas parce qu'il manque des
organes nécessaires au langage, c'est parce qu'il ne
pense pas.
' Les aphasiques sont des amnésiques : tous leurs

troubles s'expliquent par la lésion de l'organe sen-
sible, par la perte de la mémoire. Ils ont perdu tout
le bénéficede leur instruction première, ils ne savent
plus même leur ABC, ils ne peuvent ni lire, ni écrire,
ni compter, ils sont incapables, musiciens,de déchif-
frer ou déjouer le moindre morceau, artisans, d'exer-
cer leur métier. Les auteurs peu familiarisés avec
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l'analyse philosophique voient là un déficit intellec-
tuel spécialisé. Ce n'est qu'un déficit sensible.

Si la mémoire a son siège, que l'avenir précisera
plus étroitement,le langage articulé a perdu le sien,
que BROCA avait cru trouver dans la troisième cir-
convolution frontale gauche (MARIE). Tout son méca-
nisme est concentré dans la région ou dans le voisi-
nage du noyau lenticulaire : il est subordonné à
l'exercicedes facultés sensibles qui sont liées aux fa-
cultés spirituelles.

VI. — L'aliénation mentale ou folie a des rapports
certainsavec le cerveau, mais demeureprofondément
mystérieuse dans sa cause. Les aliénistes tout les
premiers se montrent incapables de nous en révéler
la nature intime.

Leur science est à peu près nulle, manquant de sa
base nécessaire, l'anatomiepathologique. Us ignorent
les lésions propres de presque toutes les variétés de
folies et ne sont pas d'accord sur les causes de la
seule psychose définie, la paralysie générale. C'est
pourquoi ils devraient être modestes, réservés, et
porter tous leurs efforts à combler les immenses
lacunes de leur science, au lieu de se perdre dans
les domaines étrangers de la sociologie, de la philo-
sophie et de la politique.

Les aberrations de nombre de maîtres sontnavran-
tes sur ce point. L'un d'eux, A. MARIE {Mysticisme
et folie, 1906), voit un lien entre la folie et le mysti-
cisme : il professe que la religion est affaire de fai-
blesse cérébrale, que la foi ne se rencontre que chez
les esprits débiles ou fous. Et pourquoi admet-il que
de la religion à la folie il y a une transition insensi-
ble et fatale?Parce que nombre de pensionnairesdes
asiles ont un délire religieux! Quoi d'étrange? Les
croyances religieuses sont encore très répandues de
l'aveu même du préfacier Dr ThuUé, elles se reflètent
nécessairement dans les psychoses.Toujours les fous
puisent dans le vaste réservoir du subconscient ou
du sous-moi les éléments de leur délire, toujours
leur vie psychique déviée tend à reproduire leur vie
psychique normale antérieure dont s'est imprégné
en quelque sorte le cerveau.

On ne s'est pas borné à confondre le mysticisme
avec la folie, on a cherché à établir que tous les cri-
minels sont des fous. La cérébrologie n'a jamais
appuyé ces dangereuses idées qui cherchent à s'in-
troduire au prétoire. La théorie de l'homme criminel
imaginée par LOMBROSO, qui prétend confondre le
crime avec la folie et nier la liberté et la responsa-
bilité humaines, a eu une rapide et brillante vogue,
mais s'est vue complètement démolie par les faits,
elle n'est plus soutenue par personne. Parmi les cri-
minels de profession ou d'habitude, il y a certes des
criminels-nés ou plutôt des aliénés-criminels,dégéné-
rés qui portent les stigmates physiques e1 psychiques
de leur mal, incorrigibles et irresponsablesdansune
mesure variable (demi-fous de GRASSET), mais il y a
aussi et surtoutde vraiscriminelssans aucune tare pa-
thologique.Ceux-cine sont pasnés pervers, ils le sont
devenus et portent la responsabilité de leurs actes.

VII. — La cérébrologie est une science bien jeune,
mais qui présente déjà des notions importantes.
Nous savons que le cerveau préside à la vie animale,
qu'il est un organe sensible et moteur, nous savons
que son lobe moyengaucheestpréposé à la mémoire;
nous savons mieux encorepar l'introspection, si mal
écoutée des physiologistes et des médecins. La con-
science nous est familière, toujours accessibleet ins-
tructive. Toute la vie mentale s'y déroule. Au-dessous
du moi, qui est conscient et responsable, il y a le
sous-moi qui est inconscient ou plutôt subconscient,
et joue un si grandrôle dans les actes psychiques.C'est
de la collaborationiintime et incessante du moi et du

sous-moi que dérivent toutes nos pensées. C'est in-
contestablement ce dualisme qu'a voulu traduire le
professeur GRASSET avec sa fameuse théorie du cen-
tre O et du polygone.

Malheureusement,notre savantconfrère a prétendu
localiser à part ces centres supérieurs et inférieurs,
intimement associésdans l'unité de la vie cérébrale,
et il s'est mis à la remorque du matérialisteFLECHSIG.
Le centre intellectuel n'a pas de siège avouable, et le
polygone n'est qu'un pur schéma, incapable de satis-
faire l'esprit.Il faut rester dans l'introspectionou n'en
sortir que pour affirmerdes réalités,des faits établis.

On ignore absolument la base physiologique delà
conscience, le fonctionnement cérébral du moi et du
sous-moi, bien qu'on soit exactement informé de
l'unité de la vie encéphalique dans le jeu de ses mul-
tiples organes, de ses innombrables neurones.

La volonté et l'intelligence qu'accuse notre con-
science sont deux facultés de l'âme spéciales et dis-
tinctes, quoique intimement unies dans l'élaboration
des actes psychiques. Qui nous dira leur substralum
organique respectif? Qui fera à chacune la part qui
lui revient dans notre action consciente? Assurément
ce ne sont pas nos savants matérialistes, dont la
plupart confondent intelligence et volonté.

La question de la vie affective, associée si étroite-
ment à la vie cognoscitive, se pose depuis longtemps
devant la science. Qui la résoudra?Qui fera au coeur
la place convenabledans le fonctionnement de la vie
mentale? L'organe de cette vie affective est spécial,
il n'est pas au cerveau : est-il au cervelet, comme
nous le croyons, ou ailleurs? C'est le problème qui
appelle tous nos efforts. Tant qu'ilne sera pas résolu,
nous resterons muets devant tous les faits qui accu-
sent la dualité encéphaliqueet qui sont si importants.
Qu'est-ce que le sommeil? Qu'est-ce que le rêve?
Comment l'hypnose ou sommeil provoqué est-il pos-
sible? Quel est l'état second des médiums qui suscite
tant de phénomènes bizarres en produisant dans
l'inconscience le jeu du sous-moi? Quel est le secret
des sourciers, qui procède de la même cause?

Toutes ces questions sont capitales, et notre
xx' siècle naissant les laisse sans réponse. Le som-
meil par exemple demeureune énigmeindéchiffrable,
et devant l'incohérence des théories proposées, les
savants semblent avoir renoncé à l'expliquer.

VIII. — Ce qui est acquis et certain, au milieu de»
obscurités du présent, c'est que les facultés supérieu-
res de l'esprit, perçues clairement par la conscience,
épanouies dans le triomphalprogrès des sciences, des
lettres et des arts, ne sont pas proprement fonction
du cerveau. Tout l'organe a été exploré, aucun neu-
rone ne s'y distingue par des qualités à part, aucun
centre supérieur ne s'y révèle, aucune place n'y est
reconnue à l'intelligence. La cérébrologie multiplie
ses témoignagesen faveur de l'indépendance relative
de l'esprit. L'un d'eux mérite d'être retenu : c'est la
frappante ressemblance morphologique des cerveaux
humain et simien. Cette identité, que les anciens s'in-
géniaient à contester sous le mauvais prétexte de
sauver le spiritualisme, est bien établie et ne com-
promet rien : car, loin d'autoriser à affirmerl'identité
totale de la vie psychique chez l'homme et chez le
singe, elle indique seulement l'équivalence de fonc-
tions strictement limitées. Toute la question revient
à savoir si les deux « intelligences » se ressemblent,
sont même comparables. Poser la question, c'est la
résoudre. Et il faut arriver à cette conclusion :
L'homme et le singe ont un cerveau semblable; l'in-
telligence n'appartient qu'à l'homme : donc elle n'est
pas une fonction du cerveau.

La fonctionencéphalique doitêtrecherchéeailleurs,
ou plutôt elle est tout indiquée ; c'est la sensibilité et
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la molilité qui résument la vie animale et sont éga-
lement indispensablesà l'homme et au singe.

L'intelligence est une, simple, et elle ne saurait
émerger du cerveau composé et multiple. La sen-
sibilité, qui est à la fois une et multiple, leur sert
de lien : c'est elle qui est fonction de l'écoree céré-
brale et constitue le substratumde l'esprit. Nous pen-
sons sans organe, comme disait Aristote, mais non
sans images. Et ces images nous sont abondamment
servies par la sensibilité.

Le cerveau nous est nécessaire, indispensable : il
conditionne médiatement l'exercice de la pensée,
mais il n'est pas l'organe de l'intelligence, il n'est
qu'un instrumentà son service.

Les faits cliniques le démontrent, l'intelligencene
dépend absolument d'aucun centre particulier, d'au-
cun lobe du cerveau, elle n'est ni localisée ni locali-
sable. Les savants, éclairés par les réalités vivantes,
arrivent à le reconnaître. Le professeur matérialiste
LABORDE écrivait dès 1892 qu'on ne saurait admettre
la localisation en foyer de toute fonction psychique
ou intellectuelle, volonté du idéation. Plus tard le
professeurPITRESdéclarait nettement que c'est courir
après une chimère, que de rechercher le siège de l'in-
telligence, du jugement et de la volonté. En igoo, le
célèbre HITZIG ne voyait qu'une pure hypothèse dans
la localisation de l'intelligencerêvéepar FLECHSIG. Et
le professeurMONAKOWdéclarait insoutenable la doc-
trine qui place les fonctions supérieures de l'enten-
dement dans des foyers corticaux limités. Nous nous
en tenons au témoignage de ces maîtres autorisés, et
nous laissons au lecteur le soin de conclure.

L'âme, en tantque principe d'intelligence, n'estpas
une fonction du corps, n'a pas de siège organique,
cérébral; et elle n'est pas localisable, parce qu'elle
est spirituelle.
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D' G. SURBLEO.

CERTITUDE. — I. Nature. — H. Existence. -*
III. Espèces. — IV. Causes de l'erreur. — V. Enm
seignement de l'Eglise.

I. Nature. — 1) Position de la question. — La cew
titude est l'un des états de l'esprit par rapport à la
vérité. Tandis que l'ignorance ne se pose même pas
de question, que le doute cherche sans trouver (dout
négatif) ou du moins n'ose trancher (doute positif),
que l'opinion incline,d'un côté sans être pleinement
satisfaite, la certitudemet fin à l'enquête et se repose
dans la possessionde ce qu'elle tient pour la vérité.
Qu'un tel état se rencontre, qu'il soit même très fré-
quent et comme naturelà l'homme, c'est un fait, que
personne ne songe à contester.

Mais il arrive souvent qu'après avoir goûté ce repos
sur un point, quelqu'un s'aperçoive (soit de lui-même,
soit à l'aide d'un autre) qu'il « se trompait » ; que là
où il croyait avoir la vérité, il avait une fausseté, il
était dans l'erreur. Dès lors une question se pose : y
a-t-il des certitudes pour lesquelles on n'ait pas *à
redouter cette mésaventure, qui non seulementrésis-
tent aux objections faites, mais qui ne craignent
aucune objectionpossible?en d'autres termes, y a-t-il
un signe, un critère, permettant de reconnaître la
vérité? On le voit, la question de la certitude ne se
pose qu'à propos de certitudes contrôlées, justifiées,
légitiméeset par suite inamissibles.

2) Certitude et vérité. — La question de la cer-
titude engage celle de la vérité, puisqu'il s'agit de
reconnaître la vérité pour s'y reposer à l'aise.Qu'est-
ce donc que la vérité? (il s'agit de la vérité logique,
ou de la connaissance, non de la vérité ontologique,
ou des choses en tant qu'elles sont conformes à leurs
modèles, ni de la vérité morale, ou du langage,
opposée au mensonge).Le bon sens vulgaire répond :
une connaissance est vraie quand elle est conforme
à la réalité; de là la vieille formule: Veritas est adae-
quatio rei et intellectus. Il s'agit bien d'une réalité
extérieure (extérieure au sujet pensant, ou tout au
moins à l'acte même de connaissance; toute connais-
sance humaine suppose une dualité primordiale,
irréductible, de sujet et d'objet : celui qui connaît,
connaît quelque chose, comme disait Aristote); nous
n'avons nul besoin de recourir, pour définir la vérité,
à « l'accord de l'esprit avec lui-même » ou à « la
fécondité d'une doctrine au point de vue de la prati-
que i> ; ceux qui définissent ainsi la vérité (idéalistes,
pragmatistes) ne le font que parce que leur philoso-
phie, sans motif valable, enlève tout sens à la for-
mule traditionnelle.

Mais, et ceci est capital, la vérité ne se trouve pas,
à parler strictement, dans tout acte de connaissance.
La perception, l'appréhension (sensible ou intellec-
tuelle), véritable regard qui atteint immédiatement
l'objet (objet concret, ou bien note abstraite), l'at-
teint, lui, et non un autre, ni autrement qu'il n'est;
elle ne comporte donc ni conformité, ni difformité
puisqu'il n'y a rien de « formé » dans le champ de
la vision ; l'idée ou concept, fruit de la connaissance,
n'est pas directement connue, et par conséquent sa
conformité à l'objet n'est pas à considérer ici. Mais
dans le jugement, l'esprit exprime le contenu de sa
perceptiondansune synthèsequ'il maintient sous son
regard, il affirme qu'à tel objetappartient ou non tel
caractère; là il y a vérité ou erreur, selon qu'en réa-
lité l'objet est ou n'est pas comme on le dit.

3) Le scepticisme. — Le scepticisme se dresse à
l'entrée même de la question de la certitude pour dé-
couragerd'avance touteffort : est-ilpossible, demande
t-il, que nous arrivions au plein repos dans la pos-
sessiond'une véritéquelconque?Remarquonsd'abord
qu'il ne peut se proposer que sous une l'orme inter-
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rogative, dubitative, que pour lui se formuleren thèse
serait se détruire, puisque ce serait donner comme
certain qu'on ne peut de rien être certain : logoma-
chie, contradiction trop évidente. Mais on nous pose
une question, et on s'autorise pour cela i°) du fait
de tant d'erreurs reconnues : ne doivent-elles pas
faire suspecter toute source de connaissance, sens et
intelligence? 2°) d'un argument, valable contre qui-
conque essaie de faire des arguments auxquels il
croit : pour reconnaître la vérité, il faudrait un cri-
tère, pour juger et déclarer bon ce critère, il en fau-
drait un autre, et ainsi de suite, à l'infini ; — sous
une autre forme : pour savoir reconnaître la vérité
il faudrait un critère; niais pour choisir ce critère, il
faudrait savoir reconnaître la vérité, vous tournez
dans un cercle. C'est le célèbre argument outrope du
diallèle. '

Nous avons déjà remarqué que le scepticisme ne
pouvait s'ériger en système; ajoutons qu'il n'est pas
possible comme attitude : la nécessité, ou si l'on
veut, le fait même de la vie le proscrit; vivre, c'est
agir, et agir c'est croire, tout au moins croire que les
actes qu'on fait ont un sens et une portée. Nous
pouvons d'ailleurs, tout en différant la réponse aux
objectionsdu scepticisme, apercevoirdéjà le vice fon-
damental qu'il recèle : la question qu'il soulève n'a
de sens qu'en fonction même du dogmatisme qu'il
veut éviter. Dire que telle connaissance n'est pas
certaine^ — ou, si l'on veut, n'est pas certainement
certaine, — demander si l'on peut reconnaître qu'on
a la vérité, suppose qu'on sait ce que c'est que certi-
tude et vérité, ce que c'est qu'avoir la vérité, — et
donc qu'on a quelque vérité et qu'on le sait; la cri-
tique, fût-ce sous forme purement dubitative, n'est
pas plus possible, sans une vérité déjà possédée,'
que l'affirmation elle-même. A plus forte raison, re-
connaître qu'on s'était trompé,voir à n'en pas douter
la fausseté d'une affirmation qu'on avait émise, sup-
pose la possession d'une affirmation vraie, en con-
sidération de laquelle la première est déclarée inte-
nable.

I. Existence de la certitude. — i° Solution de
la question. — La condition nécessaire et suffisante
de l'existence de la certitude (c'est-à-dire de la possi-
bilité d'un repos dans la vérité possédée et connue
comme telle) est l'existence d'actes de connaissance
à l'occasion desquels la questionde vérité ne se pose
même pas. Or, tels sont, nous l'avonsdéjà dit, les cas
d'intuition: oubiennousne connaissonspas,etlacon-
naissance est un vatn mot, ou bien nous connaissons
^quelque chose et quand nous exprimons ce quelque
chose,sansquenotre affirmation débordeenriennotre
intuition, il n'y a pas place à l'erreur.Qu'il y ait des
intuitions sensibles, cela ressort du fait initial de la
connaissance : dans la perceptionextérieure, l'esprit
atteint un objet; qu'il y ait des intuitions d'images
internes et, dans les phénomènes de conscience
réflexe, des intuitions d'actes internes, cela ne peut
faire difficulté pour personne. Il y a aussi des intui-
tions intellectuelles, les unes simples, les autres
complexes, et ces dernières jouent dans l'évolution de
notre connaissanceun rôle très important : certaines
notions abstraites ne peuvent être présentées à l'es-
prit sans que celui-ci voie entre elles un lien néces-
saire; par exemple, dès que sont données dans une
synthèseconcrète (dans l'effort volontaire)lesnotions
de cause et de commencement d'existence, l'esprit, dé-
passant le cas particulier, « désindividualisant », si
l'on ose dire, les termes du rapport et le rapport lui-
même (c'est toujours le procédé de l'abstraction, le
même qui donne les idées générales), en retient que
le. eoninxencement d'existence, de soi, en tant que

tel, donc partoutet toujours, requiert unecause. Affir-
mer cette relation perçue, c'est formuler le fameux
principe de causalité. Il y a bien d'autres intuitions
semblables: le toutest plus grand que la partie, deux
quantités égales à une même troisième sont égales
entre elles, tout ce qui est a une raison suffisante, etc.

En dehors de ces cas, quand nous voulons nous
assurer de la vérité d'un jugement, connaître certai-
nement si tel attribut convient à tel sujet, que fai-
sons-nous? nous insérons entre les termes du juge-
ment étudié un terme moyen (ou plusieurs, si c'est
nécessaire), tel que son rapport aux deux autres soit
objet d'intuition immédiate.

Bref, nous possédons un critère et un seul pour
reconnaître la vérité, pour légitimer nos certitudes,
c'est l'évidence.

Ce terme d'évidence demande à être exactement
entendu, car on peut ou bien s'en permettre un usage
trop facile, ou bien le frapper d'une suspicion in-
juste. Autrefois il signifiait la propriété de certains
objets de se manifester en quelque sorte d'eux-
mêmes, de déterminer sans travail nécessaireet sans
résistance possible l'adhésion à quelque jugement;
c'est le vrai sens étymologique : « c'est évident »
équivaut à « cela se voit », « cela saute aux yeux »,
« cela force l'assentiment » ; dès lors il était légitime
d'admettredes certitudesà.'inévidence,obtenuesaprès
un effort pour placer l'objet dans la lumière conve-
nable, ou par une intervention de la liberté. Aujour-
d'hui le mot a pris un sens plus large : il désigne
toute manifestation qu'un objet fait de soi, avec ou
sans effort préalable du sujet connaissant; manifes-
tation de l'objet au sujet, et corrélativement,appré-
hension par le sujet de l'objet. Or l'appréhension est
le fait fondamental de la connaissance; celui qui
prépare le jugement. Dire que l'évidence est critère
ultime de vérité et motif ultime de certitude, c'est
donc en revenir simplement à ce qui a été montré
plus haut, que dans l'appréhension la question de
vérité ne se pose pas encore, et que, quand'elle se
posera à l'occasion du jugement, elle se résoudra par
un retour à la source, par une réflexion sur l'objet
de la vision.

Il va sans dire qu'exiger une évidence pour toute
certitude, ce n'est pas exiger une évidence intrinsè-
que ; il peut n'y avoir qu'évidence extrinsèque ou de
crédibilité, comme il sera expliqué à propos de 3a
Foi.

2' Réponse aux objections. — L'objection tirée par
les sceptiques des erreurs si nombreuses que commet-
tent les hommes, se retourne contre eux, commenous
l'avons vu, puisque reconnaître une erreur suppose
la possessionde lavérité. Et qu'on ne disepas, comme
Descartes, que les erreurs des sens étant reconnues
par l'intelligence, font légitimement suspecter par
elle la certitude sensible : l'intelligence né corrige les
sens qu'aidée par les sens eux-mêmes, et donc notre
réponse conserve toute sa force. Nous compléterons
plus loin la réponse au premier argument des scep-
tiques, en traitant des causes de nos erreurs.

Quant à l'argument du diallèle, il ne porte pas,
parce qu'il part d'un faux supposé ; à savoir : que la
démonstration est l'unique source de connaissance
certaine; ce n'est ni l'unique, ni même la principale;
c'est un moyen détourné de conquérirla vérité quand
elle se cache; quand elle se montre, il n'est que de
la regarder; et si elle ne se montrait d'abord en cer-
tains cas, nul ne songerait à la chercher quand elle
se cache, parce que nul ne saurait qu'il y a une vé-
rité. Au fond les sceptiques sont, i'histoire en fait
foi, ou des sophistes qui ne veulent pas voir clair,
ou des timides qui n'osent ouvrir les yeux, ou des
faibles qui ne peuvent s'affranchir des contraintes
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toutes factices que leur a imposées une mauvaise
éducation intellectuelle. L'exposé même du moyen
par lequel nous arrivons en fait à reconnaître la
vérité, constitue la meilleure réfutation du scepti-
cisme.

Nous avons déjà vu que le doute universel n'est
pas possible, même à l'état d'attitude; il faut aller
plus loin encore,et dire qu'il n'est pas possiblecomme
attitude provisoire, à titre de méthode pour recon-
struire ensuite l'édifice de la sciencehumaine : devant
certainesévidences immédiates, tout au moins, l'esprit
humain ne peut suspendre son acte ; et, le pût-il, c'en
serait fait de toute science,'à moins de sortir dudtute
par un choix de pur caprice, acceptant ici la même
évidence qu'on rejette là. DESCARTES n'est pas un
sceptique, mais son système devait conduire, et a
conduit souvent au scepticisme.

Il ne faudrait pas s'exagérer l'importance des ob-
jections du scepticisme; elles sont parfois difficiles à
étreindre, et l'apparente prudence de l'adversaire
peut masquer le caractère factice de son doute.; mais
on trouvera toujours à le mettre en contradiction
avee lui-même, c'est-à-dire à le prendre en flagrant
délit de certitude : tout au moins sait-il le sens des
mots qu'il emploie, et distingue-t-il nettement l'affir-
mation de la négation! N'oublions pas non plus les
leçons singulièrement instructives de l'histoire : on
ne peut nier qu'il y ait eu, dans tous les temps, des
disputeursfaisant métier d'embarrasser l'adversaire,
et des écrivains trouvant un facile succès à humilier
la raison humaine, mais on peut douter que le scep-
ticisme intégral ait jamais paru en philosophie. « Le
père du pyrrhonisme paraît avoir été fort peu pyr-
rhonien s, écrivait BROCHARD à la fin d'une étudesur
Pyrrhon (Revue philosophique, i885, I, p. 527);
SEXTOS EMPIRICUS avertit son lecteur que ni lui ni
aucun « sceptique » n'a jamais mis en question les
données immédiates de la conscience, les impres-
sions subjectives; plus tard HOME et STUART MILL par-
leront de même. Aujourd'huile scepticisme universel
parait bien être un mythe. Voicice que dit l'idéaliste
PAULSEN, après une énumérationdes divers systèmes
philosophiques touchant la valeur delà connaissance :
« Les historiens de la philosophie mentionnent en-
core d'ordinaire une autre forme de théorie, le scep-
ticisme ; sa formule serait : nous ne pouvons absolu-
ment rien connaître. De temps en temps il se trouve
encore quelqu'un qui se donne la peine de réfuter
cette manière de voir. Peine inutile, ce me semble. Si
le scepticismeréel a jamais existé, en tous cas, dans
les temps modernes, il est bien mort. On n'y trouve
plus un seul philosophequi doute de l'existenced'une
science véritable, différant de l'ignorance. » Et après
avoir montré que c'est se méprendre que d'appeler
Hume ou Kant des sceptiques, il ajoute : « Il n'en est
pas autrement, que je sache, du reste des prétendus
sceptiques : ils ne contestent ni la possibilité, ni
l'existence des sciences, ils insistent seulement sur
le caractère restreint et précaire de la science hu-
maine, par rapport à un idéal possible de connais-
sance, tel qu'il peut être réalisé dans une intelligence
divine. Le scepticisme dans la philosophie moderne
est proprementla tendanceà s'opposer,dans tous les
domaines, aux prétentions de la spéculation trans-
cendante; il a double visage et défend à la fois la
croyance religieuse et la recherche expérimentale
contre les empiétements de la spéculation. » (Einlei-
tung in die Philosophie, 16e édit., Stuttgart 1906,
p. 368. On trouvera une déclaration semblable dans
BROCHARD,De l'Erreur, 2* édit., Paris 1897,p. io4-io8.)

Mais dansces dernières paroles se cache le venin :
!a plupart des systèmes philosophiquesactuels sont
des scepticismespartiels, et n'évitent le scepticisme

total qu'au prix d'un illogisme. Admettre l'évidence
du phénomène et rejeter celle de la chose (idéalisme),
récuser l'évidence du principepour admettre celle du
fait (positivisme), exclure l'évidence du témoignage
quand il porte sur une intervention supra-humaine
(rationalisme), c'est amputer sans motif sérieux no-
tre faculté de connaître, et lui faire une blessure
mortelle.

3° Les faux critères. — Divers critères de vérité
qui ont été proposés(consentement universel, LAMEN-
NAIS ; révélation divine, HUET, DE BONALD; instinct de
nature, REID; sentiment, JACOBI...) ne méritent pas
de nous arrêter longuement. Ils procèdent d'une
défiance injustifiée vis-à-vis de la raison humaine;
ils n'ont de fondé que ce qu'ils empruntent à l'évi-
dence, et, pour ne pas l'accepter partout, n'évitentle
scepticisme qu'au prix d'un illogisme.

Une imprudence beaucoup plus grave et moins
justifiable encore, consiste à faire de la certitudeune
pure affaire de volonté; l'homme croirait unique-
ment parce qu'il veut croire; aucune certitude ne
pourrait être justifiée suffisamment par des motifs
ressortissant à la seule raison, il y faudrait l'inter-
vention de la volonté libre imposant l'assentiment.
Cette théorie a été présentée de diverses façons par
KANT, JOUFFROY, RENOUVIER; c'est la théorie de la
croyance,très répandue aujourd'hui. Elle aussi, sous
cette forme intransigeante, mériteles critiques faites;
elle revient, en effet, à accorder que nous ne pou-
vons arriver à la pleine satisfaction que réclame
impérieusement notre nature intellectuelle. Mais
dans quelle mesurefaut-il s'en servirpour atténuer un
intellectualisme exagéré ? quel est le rôle de la vo-
lonté dans tout assentiment, et y a-t-il des assenti-
ments, par exemple la foi, dans lesquels ce rôle est
principal ou même unique? ces questions ont excité
parmi les catholiques, dans ces derniers temps, des
débats passionnés; nous en dirons ce qui se rapporte
à notre sujet en traitant des rapports entre la certi-
tude et la volonté. Pour le reste, voir à l'article Foi.

III. Espèces de certitudes. — Nous avons vu
que ce qui caractérise la certitude comme état d'es-
prit par rapport à la vérité, c'est le repos dans la
possession,la cessation de touterechercheultérieure,
l'absence de crainte d'avoir jamais à revenir sur la
chose jugée. : ce côté négatif ne comporte pas de
degrés; on est certain, tout à fait certain, ou bien on
ne l'est pas du tout. Ce qu'on appelle parfois certi-
tude morale et qui n'est qu'une grande probabilité,
suffisante dans bien des cas pour baser une action
prudente, ne mérite pas, en langage philosophique,
le nom de certitude.

Mais considérée sous d'autres aspects, la certitude
admet diverses espèces ou du moins divers degrés.

10 Certitude naturelle et certitudephilosophique.—
On appelle naturelles ou spontanées les certitudes
qui n'exigent pas de préparation ni d'élaboration
scientifique, celles auxquelles l'homme en possession
de sa raison arrive sans peine; il s'agit pourtant de
vraies certitudes, contrôlées par un regard sur les
motifs, par une réflexion, et par conséquent le terme
de « spontanées » ne doit pas être pris à la lettre ; il
s'explique par celui auquel on l'oppose. La certitude
philosophique, ou scientifique ou pleinement réflexe,
substitue à la connaissance globale des motifs une
connaissancedistincte,chacun d'eux étant nettement
distingué des autres et rattaché explicitement à des
intuitions immédiates. La certitude naturelle porte
sur l'ensemble des vérités nécessaires à l'homme
pour qu'il puisse se conduire dans la vie, les unes
banales et vulgaires, d'autres fort relevées; elle
s'étend au reste plus ou moins loin; ce qu'on appelle
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le coup d'oeil, le flair, le tact, le bon sens, le juge-
ment, ne sont guère que des manifestationsdans des
ordres divers de ce pouvoir que nous avons d'attein-
dre la vérité; c'est dire assez l'importance de la cer-
titude naturelle. On peut ajouter qu'elle est même
supérieure à la science : l'effort que nous faisons
pour analyser nos raisons déjuger, pour débrouiller
l'écheveau de nos motifs d'adhésion, pour substituer
une formule à une vie, reste parfois infructueux, si
même il n'aboutit pas à nous enlever le repos. Pour-
tant la recherche d'une certitude philosophique est
légitime, tout à fait dans le sens de notre nature, et
si elle est entreprise avec la prudence et l'humilité
voulues, ne peut donner aucun fmneste résultat,

2° Certitude absolue et certitude hypothétique. —Les jugements, matière à certitude, sont de deux
sortes, les uns portant sur un fait, relatifs à un sujet
concret, singulier (jugements d'existence), les autres
portant sur une loi, exprimant le rapport d'un attri-
but à un sujet abstrait, universel (jugements d'ordre
idéal). Occupons-nous d'abord des lois. De nouveau,
on en distingue de deux espèces : les unes sont
nécessaires, c'est-à-dire indépendantes de tout choix
d'une volonté libre; le Créateur lui-même n'aurait
pu faire que le tout fût plus petit que la partie, que
quelque chose pût naître sans cause, que deux et
deux ne fissent pas quatre : on appelle parfois ces
principes « métaphysiques » ; l'épilhète de « néces-
saires » les caractérise mieux. D'autres lois sont
a contingentes », c'est-à-dire découlent des essences
des choses, telles qu'il a plu au Créateur de les
constituer; ce sont les lois « physiques », par exem-
ple « le phosphore fond à 44 degrés », « l'eau se
décompose en oxygène et hydrogène, et les volumes
des composants sont entre eux comme i et 2 » ; alors
que les précédentes sont obtenues ou bien par une
intuition immédiate, ou bien par déduction de juge-
ments immédiats, celles-ci sont le résultatd'une induc-
tion. Mais cette double différence dans la matière,
nécessaireou contingente, et dans le mode d'acqui-
sition, déductif ou inductif, n'en entraine aucune
dans le genre de certitude : c'est dans l'un et l'autre
cas une certitude absolue. Et remarquons-le, cette
certitude absolue s'étend mêmeaux lois morales, qui
ne sont qu'une catégorie particulière des lois physi-
ques, celles qui concernent la nature morale de
l'homme, ou, comme on dit encore, le monde moral;
elles seront sans doute plus complexes, et, en prati-
que, plus difficiles à dégager des faits, mais, une fois
obtenues, si elles sont véritablementdes lois, et non
des formules empiriques exprimant ce qui se passe
« le plus souvent », elles engendreront dans l'esprit
une certitude absolue.

En est-il autrement des jugements de faits ? Quand
le fait affirmé est l'objet d'une intuition immédiate,
sensible, par exemple : « ceci est rouge », ou quand
il est déduit comme application d'une loi physique,
par exemple : « ce bruit est une décharge d'électricité
atmosphérique », ou quand il porte sur l'applica-
tion future d'une loi physique,, comme « le soleil
se lèvera demain à telle heure », sa vérité est subor-
donnée à l'hypothèse qu'il n'y a pas, ou n'y aura
pas miracle, c'est-à-dire suspensionpar la cause pre-
mière de la loi qu'elle a posée; par conséquent on
n'en peut avoir qu'une certitude hypothétique. Pour
un fait futur, on voit facilement ce que produirait
sur moi le miracle : je serais déçu dans mon attente;
— pour un fait jjré-sent : Dieu pourrait, par exemple,
avoir une raison de transporterailleurs un corps que
j'avais là devant moi, et de produire en moi les
mêmes impressionssensibles que produisait ce corps.
Cela posé, faut-il encore accorder le nom de certitude
à un état d'esprit qui n'exclut pas absolument l'er-

reur? l'expression de « certitude hypothétique » est-
elle acceptable?— Oui, répondaientsans hésiter les
anciens; et ils arguaient du langage ordinaire qui
répugneà appeler « probabilité » un tel état d'esprit,
qui fait presque tout le fond de notre vie pratique.
Il semble à quelques-uns que cette réponsen'est plus
compatible avec le sens strict, rigoureux, et, pou*
tout dire, essentiellement absolu, qu'a pris de notr*
temps le mot i< certitude ». Au reste il n'y a pas, à s'y
accommoder, de danger sérieux. Pour la pratique de
la vie, la « certitude morale », au sens large du mot,
suffit; on l'appelle quelquefois certitude

<c
pruden-

tielle », et le mot est heureux; d'ailleurs, quand bien
même l'hypothèse du miracle serait possible pour
toutes nos intuitions sensibles prises distributive-
ment, elle ne le serait que pour un très petit nombre
de ces mêmes cas, pris collectivement. Quant auxnécessités de l'apologétique, il faut remarquer que
les faits religieux, qui basent notre foi, ne sont pasobjets d'une certitude simplement hypothétique :l'hypothèse d'un miracle produisant une illusion
invincible dans une circonstance qui engage l'avenir
moral de toute l'humanité, est absurde.

3° Certitude nécessaire et certitude libre. — Qu'il
y ait des certitudes nécessaires, c'est-à-dire, détermi-
nées fatalement, irrésistiblement par une évidence
qui s'impose, la chose ne paraitpas contestable.Dans
la parole célèbre « Dès longtemps on aurait nié quedeux et deuxfissent quatre si l'on y avait eu quelque
intérêt », il ne faut sans doute voir qu'une boutade.
Et ce n'est pas seulement en matière métaphysi-
que, mais encore en matière morale qu'on rencon-
tre la certitude nécessaire : suis-je libre de croireque
Rome existe? qu'un roi de France s'est appelé
Louis XIV?

•

Mais y a-t-il des certitudes libres? et quel rôle yjoue la volonté? Cette question, si importante pourl'étudedela foi, exigequenous traitionsdel'influence
de la volonté dans l'assentiment.

a) Dans tout assentiment, la volonté a au moins
une part indirecte ; si ce n'est pas toujours elle qui
choisit l'objet de la rechercheet qui y dirige l'atten-
tion de l'esprit, c'estelle en tous cas qui l'y maintient,
et cela peut-être malgré bien des obstacles, un décou-
ragement à la suite d'efforts infructueux,un désir de
changer d'objet de recherche ou de passer promple-
ment à l'action.Ne parlons pas du rôle de la volonté
dans l'expression extérieure, par le langage, de la
vérité perçue : c'est extrinsèque, consécutif à l'acte
proprement intellectuel qui s'appelle le jugement.

b) Dans certains cas, le résultat d'une recherche
est celui-ci : on a réussi à réduire la propositionétu-
diée à d'autres propositions déjà certaines, peut-être
intuitives, mais, soit longueur de la chaîne des rai-
sonnements, soit complexité ou difficulté du sujet,
soit conséquences pénibles à accepter, toute inquié-
tude n'est pas calmée, des objections se présentent
encore, et l'assentiment n'a pas lieu; tout au moins
n'est-il pas durable, manque-t-il de cette stabilité,de
cette constance, de cette vigueur calme réclamée par
la vie intellectuelle ou morale; l'esprit, tiré forte-
ment d'un côté, est en même temps tiraillé en sens
divers, et entravé dans sa marche. C'est alors à la
volonté à imposer silence aux doutes, reconnus « im-
prudents », et à rendre ainsi possible l'assentiment:
certitude valable, absolue, mais libre, conquise. Un
exemple fera comprendre le cas. Supposons un histo-
rien qui veutsavoir s'il peutse donner comme certain
d'unfait, attestépar plusieurscontemporains; recher-
ches faites, le nombre et la qualité des témoins sont
tels qu'on ne peut douter que le fait n'ait eu lieu;
mais il se trouve qu'un auteur, d'excellente informa-
tion, bien placé pour observer ce fait, n'ayant aucun
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intérêt à le cacher, au contraire, ayant, semble-t-il,
intérêt à s'en servir pour le but qu'il poursuit, n'en
dit pas mot. L'objection est sérieuse, elle met à mal
l'esprit de notre historien, qui se retourne vers ses
autorités, les critique de nouveau : leur témoignage
résiste; « objection n'est pas raison », dira-l-il juste-
ment, et il écrira « je suis certain du fait » ; l'objec-
tion, ainsi congédiée, ne s'évanouira pas pour cela>
elle reviendra insolente, gênante, mais toujours la
volonté lui imposera silence. Nous aurions pu pren-
dre l'exempled'un enseignementélevé, exigeantpour
être compris, une purification de l'âme, un renonce-
mentà des habitudes invétérées, à des passions entre-
tenues... On entrevoit toute l'importance de ce cas
pour l'assentimentde foi, de foisurnaturellesurtout,
où se réunissenttantde motifsde doutes imprudents,
où par conséquent la part de liberté sera si grande;
on devine le rôle qu'y joueront les dispositions mo-
rales, droiture, désintéressement, pureté, et on com-
prend la portée du mot de Platon si souvent cité
« Il faut aller au vrai avec toute son âme ».

c) Mais y a-t-il des cas où la volonté fait plus que
cela, où, en l'absence de motifs suffisants pour l'in-
telligence, elle impose l'assentiment? Assurément il
y en a; bien souvent on croitvrai ce qu'on souhaite,
on se persuade ; et plus fortement on veut, plus fer-
mement on croit. Mais cette croyance ne peut plus
s'appeler une certitude au sens strict du mot (certi-
tude objective, ou refléchie, ou justifiée); sielle coïn-
cide avec la vérité, c'est pur hasard. Et elle ne peut
plus servir à fonder une pratique raisonnable, con-
forme à la nature de l'homme ; ce n'est plus un obse-
tjiiium rationabile.

A desseinnous ne citons, comme tombant souscette
critique, aucune théorie particulièreparmi celles qui
ont été proposées de notre temps pour expliquerla
genèse de l'assentimentde foi. C'est qu'en effet de tel
ou tel de ces systèmes, exposésle plus souvent dans
une langue imagée et chaude, on ne peut dire si la
part qu'il attribue à la volonté n'est pas celle dont
nous parlions toul-à-1'heure, s'il fait autre chose que
marquer d'un accent plus fort, présenter dans un
relief plus saisissant le rôle des dispositions mora-
les du croyant. Il est certainesformules déconcertan-
tes qui s'éclairent et se justifient par le contexte :
telle la parole célèbre de Brunetière : « On ne croit
pas pour des raisons de l'ordre intellectuel », parole
qui prend un sens toui-à-fait acceptable à la lumière
de la vie de son auteur : ce ne sont pas les froids
syllogismes des écoles, la pure et sèche métaphysi-
que qui jouent le plus grand rôle dans une conver-
sion, ce sont les grandes leçons de l'histoire, trans-
formations sociales opérées par le christianisme,
résistance de l'Eglise à tant de causes de ruine, ou
encore les leçons plus intimes de l'histoired'une âme.
Bien des phrases de Newman ne peuvent-elles s'ex-
pliquer de même?

Signalonsencoreunemanièredeparler qui pourrait
donner le change. L'assentiment purement intellec-
tuel, diton, n'est que l'aurore delà foi, etla foi n'est
véritable, elle n'est assentiment complet, que lorsque
le croyantl'a fait pénétrer dans toute sa vie. Si l'on
veut faire entendre que la foi ne produit pas tout ce
qu'elle peutetdoit produire, tant qu'elle n'est pas une
vie, une pratique et surtout un amour, rien n'est plus
juste, et plus utile à rappeler. Mais si l'on prétend
que l'assentimentintellectuel seul (déterminé par la
volonté commenous avons dit) n'eslpasune foivraie,
au sens strict du mot, alors la formule n'est plus
admissible ; en particulier,pour ce qui est de l'ordre
surnaturel, elle est contredite par l'enseignement ca-
tholique,d'après lequel le péché,avec laperte même de
la grâcesanctifiante,n'est pasdesoidestructifdelafoi.

IV. Causes de l'erreur. — Il y aurait un long
chapitre à écrire sur les causes qui produisent nos
erreurs. Pour nous borner à l'essentiel, indiquons la
solution générale de la question, et faisons-en l'ap-
plication au cas particulier le plus important.

Toute certitude, avons-nous dit, est déterminée par
des intuitions : on voit que la chose est ainsi qu'on
l'affirme ; et puisqu'onle voit, cela est. Mais, en dehors
des cas d'évidence immédiate,' il faut, pour arriver à
l'intuition, recourir à des intermédiaires,parfois en
grand nombre; travail délicat, minutieux, pénible,
où souvent la volonté perd patience ; et l'on dit : je
vois, quand seulement on croit voir, et l'on adhèreà
l'erreur.Breftouteerreur est un jugementqui déborde
l'intuition. La part de volonté y est importante; il y
a toujours au moins de la précipitation,la recherche
a été arrêtée trop tôt. Cela ne veut pas dire que l'er-
reur est toujours coupable : tantôt en effet il faut
agir, et le temps manque pour prolonger l'enquête;
tantôt la matière n'est pas assez importante pour
qu'on la prolonge, ou même pour qu'on soit sur ses
gardes et qu'on ne donne qu'un assentiment « pru-
dentiel ». Mais cette part de volonté, qui se retrouve
dans toute erreur, fait qu'en matière d'assentiment
certain, réfléchi, critiqué, il n'y a pas place à une
erreur invincible : en revenant sur ses pas avec une
attention et une prudence suffisantes, celui qui se
cro3'ait d'abordcertain, arrivera tout au moins à voir
qu'il ne voit pas.

Le cas le plus souvent objecté par les sceptiques
est celui des erreurs des sens. Il suffit pour le résou-
dre de distinguer l'objet direct d'un sens (seusibile
per se) et son objet accidentel (sensibile per acci-
dent); l'oeil par exemple n'est fait pour renseigner
directement que sur les couleurs, et non sur les qua
lités sonores, olfactives, etc., ni même sur les distan
ces, du moins avec précision : si donc au seul vu
d'un objet je prononce qu'il est de telle nature, qu'il
rendrait tel son scus le choc d'un marteau, qu'il est
sphérique,qu'il est à trois mètres de moi... je ne le
fais qu'en vertu de perceptions antérieures dont le
souvenir est resté associé à celle qui se reproduit
maintenant, en vertu d'une « éducation » du sens
qui peut être plus ou moins parfaite. Si même les
objets m'apparaissent à un simple regard comme
situés nettement dans l'espace, et non comme des
taches colorées sur un même plan à une distance
indécise de mon oeil, c'est que, par un lent et progres-
sif travail de comparaison des données visuelles aux
données tactiles, j'ai véritablement« construit » pour
moi le monde extérieur.Or dans cette utilisation des
perceptions acquises, l'abus est facile. Les erreurs
des sens sont, comme toutes les autres erreurs, des
affirmations qui dépassent l'intuition; interrogé sur
son objet normal, un sens, pas plus que toute autre
faculté de connaissance, ne peut tromper.

V. Enseignementde l'Eglise. — La foi surnatu-
relle impliquant un assentiment intellectuel, raison-
nable, certain, l'Eglise ne pouvait se désintéresser
de la question. Aussi a-t-elle maintes fois réprouvé
les atteintes portées à la raison humaine en matière
de certitude.

i) Le scepticismeétait l'aboutissantnormal du tra-
ditionnalismeet du fidéisme ; l'Eglise a exigé l'adhé-
sion de Bonnetty et de Bautain à des propositions
dont voici les principales : « Le raisonnement peut
prouver avec certitude l'existence de Dieu, la spiri-
tualité de l'âme, la liberté de l'homme... » (2e propo-
sition souscrite par Bonnetty. 8 septembre i84o.) « La
raison peut établir avec certitude l'authenticité de
la révélation faite par Moïse aux Juifs et par Jésus-
Christ aux chrétiens. » (6e proposition souscrite par
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Bautain, iS novembre i835.) Et le Concile du Vatican
a porté le canon suivant : « Si quelqu'un dit que le
Dieu un et véritable, notre Créateur et Seigneur, ne
peut, à l'aide des choses créées, être'connu avec cer-
titude par les lumières de la raison humaine, qu'il
soit anathème ! » (Constitution de Fide, can. i de Re-
velatione.)

2) L'anti-inlellectualisme,qui exagère la part de
la volonté et du sentiment dans la foi, a reçu un
blâme sévèreet une condamnation formelledans l'En-
cyclique Pascendi (18 septembre 1907) contre le mo-
dernisme. Voir à l'article Foi.

P. GENY.
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CHASTETÉ. — Parmi les vertus que la religion
catholique honore d'un culte particulier et qu'elle
recommande à ses fidèles, la chasteté tient évidem-
ment l'un des premiers rangs. Historiquement, le fait
ne peut guère être contesté; mais à cet idéal que le
catholicisme maintient en dépit des passions, on re-
proche tantôtson élévation même, tantôt sa stérilité.
Ceux qui tiennent tous les instincts de la brute hu-
maine pour sacrés, doivent logiquement maudire la
contrainteexercée sur ces instincts au nom d'une loi
supérieure. Nous ne nous attarderons pas à justifier
cette loi : il suffit de croire au droit souverain de Dieu
sur l'humanité pour admettre qu'il a pu et dû lui
prescrire des devoirs touchant les actes qui intéres-
sent au premier chef le gouvernement moral de l'in-
dividu et la conservation de l'espèce.

Les dispositions les plus universelles de la législa-
tion chrétienne sur la chasteté tendent à protégerla
famille; d'autres dispositions plus spéciales tendent
à constituer, par la pratique de la chasteté intégrale,
une réserve d'énergie morale profitable à la société
tout entière. Ceux qui se vouent à la pratiquede cette
vertu sont à la fois les témoins d'un idéal très élevé et
souvent, à raison des oeuvres qu'ils entreprennent,
les serviteursles plus actifs de cet idéal dans l'ordre
des faits : de là même procèdent trop souvent les
haines qu'ilssuscitent. Quantaux principauxdevoirs
de la chasteté chrétienne, nous renverrons aux ar-
ticles : FAMILLE, MARIAGE, MONACHISME, SACERDOCE
CHRÉTIEN, VCEU. Mais les objections de ceuxqui accu-
sent PEglise'eatholique d'imposer des fardeaux into-
lérables ou inutiles, ne doivent pas rester sans
réponse. Tel est le but du présent article. Du seul
point de vue rationnelet physiologique, la législation
chrétienne sur la chasteté apparaît bonne et salutaire.
C'est ce que nous nous sommes proposé d'établir en
donnant la parole à un médecin expérimenté. Son
exposition volontairementincomplète mettra le lec-
teur sur la voie de développementsqui ne pouvaient
trouver place ici, et fera entendre, sans qu'il y ait
lieu d'insister davantage, tout ce que les individus et
les sociétés gagneraientà rapprendre l'Evangile.

N. D. L. D.

Bienfaits de la chasteté considérée au pointde
.vue rationnelet physiologique.— I. LAPSYCHOLO-

GIE DE L'INSTINCT SEXUEL, BASE LOGIQUE DE LA CHAS-
TETÉ. — Les lâches compromis et les désordres so-
ciaux qu'implique le dérèglement sexuel sont pour

tout esprit droit un sujet de révolte. Le plus élémen-
taire respect de la justice semblerait exiger que tout
jeune homme apporte dans le mariage une moralité
aumoins égale à celle de la vierge qu'il prendra pour
femme : les libertins eux-mêmes se rangent théori-
quement à cet avis. Mais il y a, prétend-on,entre nos
aspirations morales et certaines manifestations de la
physiologie masculine un antagonisme irréductible,
et le jeune homme doit, sous peine de voir sa virile
santé compromise, jeter sa gourme avant les justes
noces!

Ces assertions sont fausses; un tel conflit n'est en
effet qu'apparent; il résulte tout entier d'une.édu-
cation mal conduite et de notions incomplètes à
l'endroit des fonctions sexuelles; car l'observation
psychologique la plus désintéressée,jointe à l'expéri-
mentation scientifiquela plus rigoureuse, permettent
de proclamer que : La chasteté avant le mariage et
la vie durant, quand l'exigent certainescirconstances
ou des engagements spéciaux, est chose physiologique
et de réalisation facile, si l'adolescent reçoiten temps
voulu de judicieux avertissements. La physiologie
comparée permet d'étayer notre affirmation sur des
données précises :

§ 1. L'instinct sexuel chez l'animal.— Chez les ani-
maux — à moins que le contact de la civilisation
n'ait modifié trop

.
profondément leurs conditions

d'existence, — les instincts n'ont point dévié et se
peuvent observer encore à l'état de primitivepureté.
L'instinct sexuel est resté pleinement chez eux l'ins-
tinct de la reproduction : Dès que la maturité des
organes reproducteurs permet la perpétuation de
l'espèce, mâles et femelles s'accouplent, mais dan3
des conditions déterminées en dehors desquelles
toute activité sexuelle est, chez le mâle, rigoureuse-
ment suspendue; à certaines époques de l'année, les
femelles deviennent aptes à recevoir la semence qui
les rendra mères; des émanations spécialesavertis-
sent le mâle de cetétat de réceptivitéet les sensations
olfactivespar luiperçues (et ces sensations seulement)
lui dictent l'acte générateur qu'il ne peut ni éluder,
ni adapter à d'autres fins, en raison de l'instinct
aveugle et sûr aux lois duquel il est soumis. Mais si
le mâle ne peut éluder les fonctions de reproduction
quand la nature les lui impose, il observe sans dom-
mage pour sa santé physique et pour l'intégrale con-
servation de ses attributs reproducteurs une conti-
nence rigoureuse jusqu'au joui- où les hasards de sa
vie errante le mettent en présence d'une femelle pla-
cée dans les conditions voulues pour être fécondée
(le lecteur désireux d'avoir sur ce point de psycho-
physiologie des renseignements plus techniques, les
trouvera relatés dans notre travail sur La pureté
rationnelle,Maloine, éditeur, prix : c fr. 4o, au chapitre
« psychophysiologie de l'instinct sexuel»).

Il existe donc chez l'animal une pureté sexuelle
qui, dans sa brutale inconscience,n'en est pas moins
rigoureuse; et c'est se tromper très fort que repro-
cher au libertin de descendre au rang de la bête
quand il cède sans mesure à certaines sollicitations.
Certes il serait à souhaiter que les êtres humains dès
deux sexes apportassentdans les relations sexuelles
toute la pureté d'intention, si réelle dans son incon-
science, que les animaux y apportent, et l'idéal en
matière de morale sexuelle nous parait précisément
de redonner aux fonctions créatrices toute leur
portée logique. « Mariage » n'en devient point pour
cela synonyme de sélection artificielle. La manifes-
tation prosaïque et brutale à quoi le réduirait cette
conception darwinienne à l'excès, ne seraitplus con-
forme aux caractères de spontanéité et d'abandon
qui sont partout ailleurs les caractères distinctifs de
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l'amour; celui-ci ne saurait, sans dévier, perdre chez
nous des attributs qui lui sont essentiels, et notre
sentimentalités'accommoderait mal de prescriptions
irrespectueuses des conjugales intimités. Mais
l'homme, être sensible, est aussi doué de raison;
devenu conscient des responsabilités graves enga-
gées dans les relations de cet ordre, il ne doit, sous
aucunprétexte,laisser dégénérerces dernièresenune
habitude de sensualité nécessaire. La volonté peut
et doit garder sur nos sens un plein contrôle, sous
peine de voir sérieusementcompromis la stabilité de
la famille et le bien-être social. Pour maintenir cet
idéal équilibre, il est nécessairede dénoncerles pré-
jugés trop accrédités que, de bonne ou de mauvaise
foi, le sexe masculin exploite pour justifier « la vie
de garçon ».

§ 2. L'instinct sexuel et ses manifestations chez
l'homme : Besoin sexuelet aptitudesexuelle.La chas-
teté intellectuelle base de la chasteté corporelle.
— Dans la société humaine, l'instinctde la reproduc-
tion a subi des modifications profondes, et l'attirance
sexuelle n'est plus sous la dépendance des sensa-
tions élémentaires et quasi matériellesqui chez l'ani-
mal déterminentl'accouplement. Les habitudes d'hy-
giène, le port du vêtement, raffinementprogressifde
la mentalité ont peu à peu rendu l'homme inapte à
percevoir ces mobiles et par suite à leur obéir. Il y a
cependant en lui, quand la virilité s'affirme,des aspi-
rations à satisfaire, en lui parlent des enthousiasmes
nouveaux : la femme est née. Mais cette révélation
ne s'opère point avec la hâtiveet spontanée précision
que certains moralistes complaisants ou superficiels
luireconnaissent. Supposonsun adolescent élevé defa-
çon tellequ'ilailgrandidans l'ignorance complètedes
choses de l'amour; va-t-il le jour où son être devient
possesseur des attributsde la puberté se sentir invin-
ciblement poussévers l'autre sexe? Non.Et commesa
physiologie native n'est pas capable de lui dicter en
cela de suggestions précises, ce sont les influences
morales du milieu : causeries, lectures, spectacles
divers, qui seules vont lui donner la signification de
ces aspirations nouvelles dont il ne devine ni la
cause ni l'objet : La vie sexuelle est soumise chez
l'homme à une éducationpréalable. Or les influences
morales à la lumière desquelles la jeunessea coutume
d'apprendre l'amour, ne s'inspirent pas plus de la
Logique que de l'Ethique ou de l'Esthétique : C'est
d'abord le silence regrettable des éducateurs qui de
bonne heure (et pour peu qu'elles soient vagabondes
de nature) exalte les petites imaginations en leur
laissant croire par ce silence même que le commerce
sexuel est une obligation virile, source de sensations
inouïes. Ce sont ensuite les suggestions dégoûtantes
des camarades plus âgés, celles non moins perni-
cieuses de la pornographie sous toutes ses formes :
littérature, imagerie, théâtre,tout autant de facteurs
qui font peu à peu se constituer dans les jeunes cer-
velles l'obsession du fruit défenduet la conviction du
vice nécessaire. L'opinion publique fait le reste, en
affirmant « qu'il faut que jeunesse se passe », et la
jeunesse masculinejette sa gourme,non pointpoussée
par le voeu de la nature, mais par la curiosité mal-
saine. Des habitudes mauvaises sont ainsi contrac-
tées ; la répétition de l'acte crée le besoin ; il se con-
stitue une nécessité passionnelle, là où ne devrait
exister qu'une fonction facultative e'est-à-dire sou-
mise tout entièreaux décisions delà volonté; car pas
plus chez l'animal que chez l'homme on ne saurait
parler de besoin sexuel au' sens de nécessité inéluc-
table (nécessité comme peuvent l'être la soif ou la
faim et dont la non satisfaction compromettra la
santé physique); c'est APTITUDE SEXUELLE qu'il faut

dire. Ainsi leveulent les résultats de l'analysepsycho-
logique à laquellenous venons de nous livrer, corro-
borée par de récentes expériences de physiologie,
d'une extrême précision. Expériences de MILIAN et
MAMELOK sur la spermatorrhéephysiologique dans
Presse médicale, année 1902, p. 63i. Elie IVANOFF,
Fonctions des vésicules séminalesdansJournal de Phy-
siologie et Pathologie générale publié par MM. Bou-
chard et Chauveau, t. II, n° 1, i5 janvier 1900.
[Nous avons relaté ces diverses expériences et les
conclusions qu'on en peut tirer relativement à la
chasteté, dans la brochure « Pureté rationnelle » aux
pages 22et23J, expériences desquelles il appert qu'à
aucun moment il ne peut y avoir pour l'homme néces-
sité physiologique d'accouplement ; la nature se
charge d'éliminer spontanément ce que certaines sé-
crétions glandulaires peuvent avoir d'excessif, et cet
excès (voir « Pureté rationnelle » à l'article : Perles
séminales, p. 23) ne se constitue la plupart du temps
qu'en raison d'une hygiène ou d'une santé défec-
tueuse. La chasteté corporelle est affaire de chasteté
intellectuelle,mais de chasteté intellectuellevoulue,
consciente d'elle-même. L'attirance sexuelle s'éveille
en l'homme par le jeu de la pensée et l'anormale
excitation du sens génésique provient d'une fausse
interprétationde cette attirance : nous lui prêtons la
valeur d'un besoin alors qu'elle est la simple mani-
festation d'une aptitude et susceptible à ce titre
d'ouïr les voix de la raison. A aucun moment il
n'y a de trop-plein dans un organisme auquel com-
mande un esprit libéré de préoccupations libidineu-
ses ; c'est dans les imaginationsqu'il y a un trop-plein
d'excitations malsaines.

U. BIENFAITSDE LA CHASTETÉ POUR LES INDIVIDUSET
LES SOCIÉTÉS. — Ces données peuvent ne pas paraître
à tous concluantes, et les esprits difficiles à satisfaire
ou désireux de trouver coûte que coûte une excuse
à leurs faiblesses, ont le droit de se demander si au
lieu et place de la simple « aptitude créatrice » qui
chez l'animal rend l'accouplementfacultatif,il ne s'est
pas constitué chez l'homme un besoin qui, pour tout
passionnel et factice qu'il soit, n'en n'est pas moins
dangereux à contraindre, et si l'on peut, sans s'expo-
ser à voir éclore des états de déséquilibremental, con-
seiller à tous les individus de réprimer leurs impul-
sions. 11 importe ici, pour la juste compréhension du
problème, d'établir une distinction : certains indivi-
dus sont porteurs de tares physiques ou morales si
indélébilesque leur équilibre en est gravement com-
promis ; au point de vue sexuel, comme à bien d'au-
tres, ils sont inéducables, pauvres dégénérés dont le
cas, pathologiqueà coup sûr, relève d'une sévèreeure
psychiatrique, et pour lesquels la camisole de force
serait quelquefois de rigueur. Mais ces monstres, ces
satyres dont les excès navrants défrayent la chro-
nique judiciaire, sont l'exception. Il est par contre
d'autres hommes sains de corps et d'esprit (nous
entendrons par sains d'esprit deshommes satisfaisant
à toutes les exigencesde la vie sociale et ne voulant
pas plus de mal à leurs semblables que n'en tolère
la morale courante)mais que toute leur éducation de
famille et de milieu a pervertis au point de vue
sexuel. Les relations sexuelles, même modérées, leur
étant dès l'abord apparues commeune conditionpri-
mordiale de santé, elles sont devenues pour eux une
habituelle nécessité avec laquelle ils ne voudraient
rompre à aucunprix. Mais si un jour, émus des hypo-
crisies ou des plaies sociales qu'entretient cette con-
ception de l'amour, ils entreprennent de réaliser la
chasteté, en ne possédant sur la nature de leurs
impulsions que des notions erronées; si par exemple
ils tentent de réfréner leurs désirs avec cette arrière-
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pensée déprimante qu'ils vont étoufferun élan essen-
tiellement vital et que semblable tentative doit faire
courir à la santé certains risques, que va-t-il adve-
nir? Ce sera, ou bien l'échec lamentable, ou bien un
état de surexcitation cérébrale, d'inquiétude morale,
de « neurasthénie » en un mot, se surajoutant au
déséquilibre premier. La faute toutefois n'en est
pas à la chasteté, mais au manque de logique avec
lequel fut envisagée sa conquête et tentée sa réalisa-
tion. Car pour un individu normal ou susceptible
d'être ramené à la normale par une hygiène ration-
nelle, l'observation rigoureuse de la chasteté est
compatible avec une pleine santé d'âme et de corps.
C'est ce qu'atteste, avec l'expérience des chastes con-
scients et sincères, le témoignage des médecins psy-
chologues et neurologuesle plus compétents.

« Il s'est trouvé, dit Ch. FÉRÉ, médecin de Bicêtre,
« des médecins pour considérer la continence comme
« physiologique,d'autres l'ont accusée des maux les
« plus divers et en particulier de nombreuses névro-
« pathies. Cette opinion est surtout basée sur la fré-
« quence relative de la folie chez les célibataires.En
« réalité, comme l'a bien montré Verga, le célibat,
« qu'il ne faut pas confondre avec la continence, n'a
« sur la folie qu'une influence apparente. Le célibat
« est plus souvent la conséquence que la cause de
« l'anomalie. Il a moins de part dans les aliénations
« mentales des célibataires que le mariage dans les
« aliénations des gens mariés, soumis à une multi-
« tude de soucis évités aux célibataires. La conti-
« nenee réalise une réserve de forces. L'économie
« sexuelle favorise la longévité et les diverses for-
« mes de l'activitéintellectuelle.» (Ch. FÉRÉ, L'Instinct
« sexuel : évolution et dissolution, p. 3i5. Alcan, édit.)

Le D' DUBOIS, professeur de neuropathologieà la
Faculté de médecine de Berne(Suisse),s'exprimedans
lie même sens : « L'exemple des prêtres dignes de ce
« nom montre que la chasteté n'a pas ces dangers.Il
« y a plus de neurasthéniquesparmi ceux quilaissent
« libre cours à leur sensualitéque parmi ceux qui sa-
« vent pour des raisons morales altruistes et aussi
« longtemps que ces motifs existent, échapper au
« joug de l'animalité. » (Dr DUBOIS, Les Psychonévro-
ses et leur traitement moral, p. 390. Masson, édit.)

Voici maintenant le voeu adopté à l'unanimité par
la conférence de Prophylaxie sanitaire et morale
(Congrès de Bruxelles, 1902), voeu qu'ont signé plus
de i5o sommités médicales du monde entier (D"
GAILLKTON, LANDOUZY, LASSAR, NEISSER,etc.): « Il faut
« enseigner à la jeunesse masculine que non seule-
« nient la chasteté et la continence ne sont pas nui-
« sibles, mais encore que ces vertus sont des plus
« recommandables au point de vue purement médi-
« cal et hygiénique. »

Conséquences néfastes de l'impureté pour l'individu
et la société. — Nous ne proposerons à personne le
culte de la chasteté pour elle-même. Ce serait verser
dans ce dilettantisme mystique de mauvais aloi qui
attache à l'union des corps — même légitime et
conclue en vue de fonder famille — je ne saisquelle
signification d'impureté et de faiblesse. Cette concep-
tion nous paraît tout aussi malsaine que la concep-
tion inverse qui fait consister dans l'amour physique
le but suprême de la vie.

La chasteté rationnelle — revendiquant le respect
pour la Beauté féconde dont la femme est le vivant
symbole — nous paraît par contre répondre aux
aspirations les plus hautes du coeur humain, à ce
désir d'intégral enrichissement de l'individualité, à

' cette soif de paix sociale qu'a de tout temps nourrie
l'àmedes philanthropes authentiques et qu'une demi-
moralité ne saurait satisfaire. Car les morales sub-
versives qui, par une fausse interprétation de la

nature, tiennent pour raisonnable la thèse du bon
plaisir, supposent toujours, avec l'avilissement du
corps et de l'àme, l'écrasement des faibles par les
forts. En effet, tant pour l'individu que pour la
société, les conséquences de l'impureté sexuelle de
l'homme sont désastreuses; une seule les résume
toutes : la Prostitution.

La Prostitution, source pour l'individu, sa descen-
dance et son milieu, de maladies redoutables (péril
vénérien), maintient dans un état d'esclavage les
femmes qui en assurent le recrutement; car celles-ci
sont à la merci d'une police, dite « des moeurs »,
véritable régime d'arbitraire dont l'organisation
constitue tout à la fois un crime juridique, une injus-
tice sociale, une erreur hygiénique, un ferment de
gangrène morale, et qui trouve un adjuvant inévi-
table dans le honteux trafic de la traite des blanches.

Prostituer, c'est participer plus ou moins à toutes
ces iniquités, et courir à ra propre ruine en ruinant
le bonheur des autres.

Ces considérations, même dans ce qu'ellespeuvent
avoir d'étroitement utilitaire, ne sont-elles pas une
triste et pressante justification de la chasteté? H
serait, sans aucun doute, exagéré de prétendre que
la venue d'un état social meilleur est tout entière
subordonnée à celle de la moralité masculine. Mais
le plein épanouissement des sentiments de pureté
contribuerait à coup sûr très puissamment à faire
régner parmi les hommes plus de concordeprofonde,
tant leur conscience régénéréepar la vie chaste sup-
poserait chez eux et dicterait à tous un respect plus
scrupuleux de la Justice.

N. B. — Le cadre essentiellementapologétiquedans
lequel nous avons dû nous renfermer, ne nous per-
mettait pas un exposé complet de la question
sexuelle. Le lecteur soucieux de connaître les poi-
gnants problèmes de droit, d'hygiène et d'éducation
qu'elle soulève trouvera d'utiles documents dans les
ouvrages dont voici le titre :

Contre la Police des moeurs, chez P. Mouillot,
i3, quai Voltaire, Paris; La Femme esclave, par
T. Fallot, chez Fischbacher, 33, rue de Seine, Paris;
L'Ecole de la Pureté, par Mme E. Piczinska, chez
Fischbacher, 33, rue de Seine, Paris; Commentfai
instruit mes filles des choses de la maternité, par
Mme J. Leroy-Allais, chez Maloine, Paris, rue de
l'Ecole-de-Médecine, 1 franc; Comment mon oncle le
docteur m'instruisit des choses sexuelles, chez Payot
(Lausanne,Suisse), 1 fr. 25.

D' Paul GOY.

CHINE (RELIGIONS ET DOCTRINES). —
I. A l'origine. — ïï. Avant les Tcheou, religion
primitive. — IH. Sous les Tcheou, innovations, —
IV. Sous les Tcheou, adultérations. — V. Fin
des Tcheou. Lao-tse et Confucius. Dissidents. —
VI. Sous les T'sin. Destruction des anciennes archi-
ves.— VII. Sous les Han. Taoïsme magique,alchimi-
que, diététique, politique. — VIH. Les Tsin. Grande
anarchie. Bouddhisme. — IX. Soei et T'ang. Res-
tauration. Jeu de bascule. — X. Sous les Son^
Taoïsme héroïque. Néo-confucianisme. — XI. Sous
les Song. Le Tchoukisme. —XII. Yuen, Ming, T'sing.
Temps modernes. Règne des Lettrés.

I. A l'origine. — Ceux qui, vers l'an trois mille
avant J.-C, ou plus tôt, fondèrent dans le bassin du
fleuve Jaune ce qui est devenu depuis l'empire chi-
nois, arrivèrent-ils par le nord-ouest ou par le sud-
ouest, vinrent-ils de laChaldée ou de l'Inde, étaient-
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ils Ariens ou Dravidiens? Cette questionn'ayant pas
encore reçu sa solution définitive, on ne peut pas
dire non plus d'où ils apportèrent leur religion et
leur civilisation. A leur entrée dans l'histoire, vers
2698 s'il faut en croire la chronologie chinoise offi-
cielle, ils apparaissent commeun peuple distinct, rela-
tivementpeu nombreux, ayant ses idées et ses moeurs
propres, établi par stations parmi un autre peuple
aborigène, d'idées et de moeurs différentes. Les Chi-
nois ne rendaient de culte qu'au ciel et aux mânes;
les Miao aborigènes étaient fétichistes. C'est tout ce
qu'on sait de ces temps reculés.

IL Avant les Tcheou, religion primitive. —Pour la période historique qui précéda l'avènement
de la dynastie Tcheou, xxiv« au xir* siècleavantJ.-C,
voici les notions que les anthologies confucéennes,
Odes et Annales, seuls documents existants, nous
ont conservées. Nous supposons que Confucius les a
fidèlement rapportées, et que la postérité ne les a
pas altérées...Au-dessusde tout, les Chinoisplaçaient
un Etre supérieur, qu'ils appelaient Sublime Ciel,
Ciel, Sublime Souverain, ou Souverain.

Ces termes sont strictement et parfaitement syno-
nymes. Le Ciel, le SublimeSouverain, donne, conserve,
ou ravit l'existence. Il est l'auteur de toutes les rela-
tions, de toutes les lois. Il considère les hommes et
les juge. Il récompense et punit, selon le mérite et
le démérite. De luiviennent la disette oul'abondance,
l'adversité ou la prospérité.L'empereur est son man-
dataire. Le Ciel prédestine à longue échéance, pré-
pare sonéludurantdes siècles d'avance...Etantdonné
ces attributs, il est impossible d'admettre que les
anciens aient considéré le Ciel comme une voûte
matérielle,ouïe Sublime Souverain commeun ancien
héros. Ces interprétations sont également inconcilia-
bles avecles textes, les commentaireset la tradition...
Le culte qu'onrendaitau Ciel, au Sublime Souverain,
était simple et expressif. On lui immolait des victi-
mes, ordinairement un boeuf. On l'avertissait des
événementsmajeurs, en allumantun bûcher sur la
cime d'une montagne. La fumée était censée porter
au Ciel la communication qu'on voulait lui faire. On
s'inquiétait beaucoup de savoir s'il était content ou
mécontent, favorablementou défavorablement dis-
posé. Pour cela, on examinait les corps célestes et
les météores terrestres; on flambait des écailles de
tortue, et l'on conjecturait d'après les craquelures
produites. Le choix 'de ce dernier mode de divination
fait bien comprendre ce que l'on prétendait. La cara-
pace dorsale bombée de la tortue figurait le ciel, sa
plaque ventrale plate la terre, l'animalentre lesdeux
figurait l'homme. On voulait apprendre la voie du
Ciel, disent les textes; ce que le Ciel préparait, ce'
qu'il désirait.

%Dès la même époque, divers êtres transcendants
étaient l'objet d'un culte secondaire. Les textes énu-
mèrent les chen du ciel et les k'i de la terre, spécia-
lement ceux des monts et des fleuves, le patron des
terres et le patron des moissons, etc. C'étaient les
mânes d'hommes illustres, considérés comme bien-
faiteurs et protecteurs. — La grande affaire, c'était
le culte des Mânes. La survivance de l'âme humaine
était crue généralementet fermement. Un texte célè-
bre de l'an i4oo parle au long de l'élysée céleste, de
l'effet des bénédictionsou des malédictionsdes ancê-
tres. Jamais aucune allusion à un jugement après
la mort, à un purgatoire ou à un enfer... Une tablette
en bois servait de médium entre le défunt et ses des-
cendants. C'est devant cette tablette qu'on offrait
au défunt des mets et des étoffes. On l'invitait, en
déclamantdes adresses,en chantantdes odes, en fai-
sant de la musique. Non que l'on crût qu'il viendrait,

qu'il mangerait réellement, disent les commenta-
teurs tout d'une voix. On espérait seulement que
l'ancêtre, informé de la peine que ses descendantsse
donnaient pour l'honorer, leur enverrait sa béné-
diction, qui leur porterait bonheur. Cependant on
parlait et on agissait comme si on avait espéré la
venue réelle du défunt. Fiction rituelle, disent les
commentateurs : le coeur humain est ainsi fait; il
prend ou feint de prendre ses désirs pour des réali-
tés. Parfois, dans les occasions très solennelles, pour
donner plus de vie à la scène, on habillait un des-
cendant du défunt avec ses vêtementssoigneusement
conservés, et c'est à ce représentant muet, médium
vivant, qu'on offrait les mets et les chants.

IH. Sous les Tcheou, innovations. — Notons
d'abord, outre l'ancien procédé de conjecture par
l'écaillé de tortue, deux autres systèmes de divina-
tion, l'un par les nombres, l'autre par les diagram-
mes. — Attribuée à l'empereurYu le Grand,le fameux
canalisateur du xxme siècle, exposée en l'an 1122
par l'oncle du dernier empereur de la dynastie Yin,
la divination par les nombres, basée sur les chiffres
simples 1 à 9, n'eut d'abord que peu de vogue. Plus
tard on perfectionna le système. On ajouta le chif-
fre 10. On construisit deux dessins. On raconta qu'ils
avaient été copiés sur le dos d'un dragon, d'une tor-
tue. Les lettrés de la période Han s'en occupèrent.
Ceux de la période Song en firent le jeu d'esprit à la
mode. Ils crurent au dragon et à la tortue, à un des-
sin céleste rond et à un dessin terrestre carré. Le
ciel et la terre, les deux principes, les cinq éléments
et les nombres combinés, formèrent un système
ignoré de l'antiquité et oublié depuis. — La divina-
tion par les diagrammesjoua, dans l'histoire de la
Chine, un rôle plus important. Elle est basée sur
huit figures dites koa, formées chacune de trois lignes
entières ou brisées. On a voulu voir, dans ces tri-
grammes, des caractères cunéiformes; plaisanterieI
Les trigrammes ne figurent rien. Chacun porte un
nom conventionnel.Ces noms sont empruntés à la
nature, ciel, terre, soleil, tonnerre, vent, montagne,
eau stagnante, eau courante. Tout le système est basé
surces noms. Primitivementon tirait au sort, d'abord
un premier trigramme, puis un second, et l'on con-
jecturait, par rapport à la question proposée, d'après
le changement que le second sens semblait apporter
au premier. De là le nom /, Mutations, que porte le
système. Par exemple, supposons qu'on conjecturât
sur l'avenir prochain de l'empire. Le premier tri-
gramme tiré au sort ayant été montagne, notion de
solidité, et le second ayant été tonnerre, notion d'é-
branlement; on concluait que, à la tranquillité ac-
tuelle, succéderaitune révolution. Il est évident que,
dans ces interprétations,la marge laisséeauxdevins
était très large et les consultationsque l'histoire nous
a conservées, prouvent qu'ils en usaient largement.
Plus tard on compliquâtesfiguresgraphiques,proba-
blementpour mettre dans le système plus de mystère
apparent. Les 8 trigrammes furent combinés en 64
hexagrammes, numérotés, et l'on tira la mutation de
la comparaison des deux hexagrammes, le procédé
restant d'ailleurs le même. Le tirage au sort successif
des deux numéros se faisait par une série de coupes,
avec un jeu de brins d'achillée... Quant à l'origine de
ce système de divination,encore employé de nosjours,
il est moralement certain que ce fut, non pas l'empe-
reur légendaireFou-hi,maisleduc T'changdeTcheou,
père du fondateur de la dynastie impériale Tcheou,
plus connu sous son titre posthume Wen-wang, qui
l'inventa entre u44 et u42 avant J.-C. Son fils
Tan, duc de Tcheou, le perfectionna.Les deux ajoutè-
rent aux diagrammes d'ineptes sentences. Confucius
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admira leur oeuvre, et y ajouta sa prose...En résumé,
deux idées successives tirées au sort, pour conjectu-
rer sur une question donnée. Si la seconde modifie
la première en bien,c'est faste, avancez ! Si la muta-
tion est en mal, c'est néfaste, reculez! Pas plus de
mystère que dans le jeu de l'oie. — Durant la même
période, l'astrologie officiellese développa aussicon-
sidérablement. Aucunedécisionimportanlene se pre-
nait, sans avoir auparavant demandé aux sorts la
voie du Ciel... La mentalité chinoise est ainsi faite:
hésitation avant, résignation après. Plutôt que de
se tourmenter, on jette les sorts. Ensuite, le gouver-
nement se repose, le peuple s'apaise. Si tout va mal,
c'est que cela devait être ; tout ira bien, une autre
fois. — Du reste, pendant toutecelte période, les tex-
tes des Odes et des Annales, relatifs au Ciel et au
Sublime Souverain, textes nombreux et clairs, mon-
trent que, sur ce point, la croyance de ces quatre
siècles fut la même que celle des siècles précédents.
Même constatation pour ce qui est des cultes secon-
daires rendus aux êtres transcendants. Même cons-
tatation pour ce qui concerne le culte des mânes. Ce-
pendant dans le rituel Tcheou-li de la dynastie,
apparaissent des nouveautés, pas substantielles,
mais importantes, à cause des suites qu'elleseurent...
Quelles furent les causes de ces innovations? Les
critiques chinois en énoncent deux : l'ambition sépa-
ratiste de certains feudataires; la contamination
des Chinois par les aborigènes, dont l'absorption
commença durant cette période. J'en ajoute une troi-
sième : l'importation probable d'idées hindoues...
Omettons les points de moindreimportance, pour ne
nousattacherqu'auxdeux principaux,Cinq Souverains
et Sorcellerie.

Les Lettrés affirment unanimement, que les Cinq
Souverains ne sont pas des souverainsautres que le
Sublime Souverain, le Souverain universel. « Alors
que sur la terre il ne saurait y avoir deux empe-
reurs, comment au ciel y aurait-il six souverains? »
Les Chinois comptent cinq éléments, et cinq régions
de l'espace, nord, sud, est, ouest, centre. Les Cinq
Souverains sont, pour eux, le Sublime Souverain
agissant par les cinq éléments, dans les cinq ré-
gions de l'espace. Nous dirions qu'ils sont sa quin-
tuple action. « L'homme, qui est un, agit par ses qua-
tre membres. Le Sublime Souverain, qui est un, agit
par les cinq éléments dans les cinq régions. Quand
on considère son immensité, on l'appelle Sublime.
Parce qu'il habite le ciel, on l'appelle Azuré. Quant
à son être, on l'appelle Ciel. Quant à son pouvoir,
on l'appelle Souverain. Les Cinq Souverains sont sa
quintuple manifestation. Ce ne sont pas cinq chen
distincts,sesministres,commecertainsl'ontimaginé.»
Les certains anonymes visés dans ce texte, sont di-
vers imposteurs dont le premier fut SIN-YUEN-P'ING
(I65 avant J.-C), qui personnifièrent les Cinq Sou-
verains, les peignirent de lacouleurdescinq éléments
et des cinq régions, et leur donnèrent des attributs
absolument identiques à ceuxdes Tchatur Maharad-
jas, rois des quatre éléments et régions, du Brahma-
nisme et du Bouddhisme. Il en fallut einq.en Chine,
le système chinois étant quinaire... Aucun doute
n'est possible sur les interprétations données ci-des--
sus. La question a été traitéemagistralement par les
Lettrés les plus célèbres, K'OANG-HENG en 32 avant
J.-C, WANG-SOU en 266 après J.-C, etc. Si elle fut
souvent reprise,ce n'est pas qu'elle fût obscure;c'est
que, à toutes les époques, les Taoïstes firent rage pour
arriver à loger leurs chen dans le ciel des Lettrés,
sous le couvert des Cinq Souverains. Finalement, en
Fan 1067, l'empereur Chen-tsoung des Song trancha
la question par l'édit suivant : '< Le rituel Tcheou-li
se sert des trois termes, SplendideCiel, Sublime Sou-

verain, Cinq Souverains. Ces dénominationsdiverses
désignent toutes un seul et même Souverain. » Cette
décision impérialeayant été inséréeau rituel officiel,
depuis lors il n'a plus été question des Cinq Souve-
rains... Bien avant les tentatives des Taoïstes, des
princes avaient rendu un culte à l'un ou à l'autredes
Cinq Souverains. Mais la nature de ces faits est:très
différente. Les entreprises des Taoïstes furent héré-
tiques, cellesdes princesne furent que schismatiques.
Les Taoïstes voulurent faire denouveaux dieux, les
princes tirèrent à eux celui de l'empire. L'empereur*
seul avait le droit de sacrifier au Sublime Souverain.
En 770 avant J.-C, le comte Siang de T'sin,pratique-
ment rebelle, se donna son culte à lui. N'osant tout
de même pas s'approprier le Sublime Souverain, ce
qui aurait excité l'animosité universelle, il éleva un
tertre au Souverain Blanc, c'est-à-dire au Sublime
Souverain en tant que protecteur de l'Ouest, région
dans laquelle se trouvaient ses domaines, et dont la
couleur est le blanc dans le système quinaire chinois.
Le culte séparatiste rendu plus tardpar d'autresprin-
ces à d'autres Souverains, eut la même origine.

Pour ce qui est de la sorcellerie,quis'introduisit, se
répandit, et acquit même une situation officielle du-
rant la période qui nousoccupe, les Lettrés affirment
unanimement que les Chinois l'acceptèrentdes abo-
rigènesabsorbés par eux. Il est probable qu'ils reçu-
rent aussi, médiatementou immédiatement, des su-
perstitions venues de l'Inde. Ainsi la théorie des
éclipses, les pratiques pour délivrer le soleil où la
lune, sont si absolument identiquesdans l'Inde et la
Chine à celte époque; le génie noir des Chinois est
si incontestablement le Rahu des Brahmanes, qu'il
est inipqssibledenepaspensera unecommunication,
à un emprunt... Les sorciers et sorcières étaient con-
sidérés comme possédés par un chen. Ils devaient
obtenir la pluie en cas de sécheresse, conjurer les
calamités, préserver des microbes, guérir les ïnala
dies, expulserles lutins malfaisantsqui fontleur pre-
mière apparition à cette époque. Pour ces diverses
opérations, ils se servaient de tambours, de verges
et de balais, de formules et de gestes tout à fait sem
blables aux tantras et aux mudras de l'Inde.

IV. Sous les Tcheou, adultérations. — Cette
période s'étend du rx* au vf siècle avant J.-C. Les
textes sont nombreux et explicites. Certains traits
des notions primitives s'accentuent, d'autres s'altè-
rent. — La notion primitive de l'Etre supérieur,du
Sublime Souverain, reste ce qu'elle était, s'accentue
même, sans dégradation. Il devient de plus en plus
personnel. Il règne, gouverne, récompense et châtie.
Il apparaîten songe. Les oppriméslui portent plainte,
ïl fait droit à leurs requêtes et leur rend justice. On
ne le trompepas. Nul n'échappe.àsa vindicte. Il bénit
et exalte les nommes de bien. — La notion primitive
des êtres transcendants se précise aussi, mais se
dégrade. La distinction des chen et des k'i s'efface.
Les k'i sont oubliés. Les chen sont des défunts illus-
tres et puissants. Ils bénissent ou maudissent comme
jadis. Mais ils mangent, tandis que les chen anciens Me
mangeaient pas. Ilsrevêtentdesformesanimales.Leur
catégorie s'élargit,pour recevoir des êtres malfaisants
d'origine hétérodoxe, ondins, dryades, et autres qui
ressemblent singulièrementaux nagas et aux prêtas
indiens. — La notion primitive des mânes se précise
aussi, mais s'altère. La survivanceest crue plus fort
que jamais. De rares incrédules qui se demandent si
les défunts sont doués de connaissance, sont blâmés.
Les ancêtresbénissent,maudissent; les défunts appa
raissent, avertissent. Mais eux aussi ont, à cette épo
que, appris à manger; si bien même que, si on ne
les nourrit pas, ils souffrent de la faim, voient les
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aliments offerts à d'autres, et punissent leurs des-
cendants négligents...En 58g, premier cas certain de
suttéisme, hommes, chevaux et chars envoyés dans
l'autre monde avec leur maître défunt... Des hommes
se tuent, pour aller porter une nouvelle aux morts...
En 535, fait capital, affirmation de la duplicité de
l'âme humaine. L'âme inférieure, p'ai, qui anime le
corps et dirige les opérations végétatives, est issue
du sperme qui a donné naissanceà l'embryon. Après
la naissance, l'âme supérieure, koen, est formée peu
à peu, par condensation intérieure de l'air respiré.
A la mort, l'âme inférieure suit le cadavre dans la
tombe, où elle finit par s'éteindre. L'àme supérieure

% ne s'éteint pas. Après sa séparation d'avec le corps,
elle est d'autant plus transcendante, plus capable,
qu'elle a mieux mangé et plus appris durant la vie.
Si les descendants lui font les offrandes rituelles, elle
se tiendra tranquille. Sinon, elle les molestera... Ce
texte est resté classique jusqu'à nos jours. Nous ver-
rons que les philosophes Song le modifièrent, mais
en mal, pas en bien. — Divination et sorcellerie,
eomme durant la période précédente. Les sorciers
servent de médiums entre les vivants et les défunts.
La croyance aux songes s'accentue. — D'où provin-
rent les adultérations de cette période, surtout la
dernière, la plus grave, la distinction de deux âmes?
De l'introduction du dualisme, de la théorie philo-
sophiqueyin etyang, deux principes contraires, évo-
lutioncirculairecontinue, l'unportant en soi le germe
de l'autre, l'apogée de l'un appelant sa ruine par
l'autre. Le premier texte, qui expose le système, peut
remonter à l'an 816. Le dualismeabstrait trouva dans
le couple ciel et terre sa formule concrète, binôme
dont nous verrons les Taoïstes tirer monts et mer-
veilles... Cette forme de chthonisme fut-elle autoch-
tone? Il est bien plus probable qu'ellevint de l'Inde.
Echos avestiques et védiques.

V. Fin. des Tcheou. Lao-tse et Cbniucius. — La
versionactuellementla plus commune,quoiqu'ellesoit
plutôt légendaire qu'historique (voyez CHINE (SAGES

DE LA), LAO-TSE), fait de ces deux hommes des con-
temporains. Lao-tse finissait, quand Confucius débu-
tait. Ils se virent et ne se comprirent pas. Cela devait
être, car leurs vues étaient diamétralementopposées.
Les critiques chinois modernes les ont admirable-
ment résumées en ce peu de mots : « Les anciennes
croyances et institutions n'étaientplus qu'une ruine.
Lao-tse voulut la déblayer, faire place nette. Confu-
cius voulut la restaurer, tout reconstruire. Lao-tse
s'éleva dans les nuages, Confucius s'aplatit contre
terre. »

i. Systèmede LAO-TSE. — Lao-tse fut un philosophe.
11 spécula sur l'origine des choses. Ses spéculations
démolirent la religion antique. Son système est une
sorte de panthéisme. Il distingua tao, le principe
primordial, le tout, l'unité, force évoluant en deux
périodes yin et yang, progression et régression; et
/'(', le souffle primordial, matière subtile, le substra-
tum des évolutions, des progressions et des régres-
sions. Le principe n'eut pas de principe. Il fut tou-
jours, et de lui-même. Il fut avant le Souverain (le
Sublime Souverain, le Dieu de la religion primitive,
laquelle se trouve rejetée en bloc par cette unique
assertion). Il produit tous les êtres, a L'espacemédian
entre le ciel et la terre est semblable au sac d'un
immense soufflet, dont le ciel et la terre seraient les
deux planches. De lui émanent tous les êtres. Ils
sont produits par l'action du principe sur le souffle.
Le principe est au souffle, ce que le mâle est à la
femelle. Du principe uni au souffle sont issus le ciel

et la terre, tous les êtres. » Ces êtres paraissent et
s'agitent pour un peu de temps sur la scène du
monde, puis vont' se cacher et se reposer dans de
mystérieuses coulisses. La vie n'est rien, ce qui la
suit est tout. Attendre en paix le repos stable d'ou-
tre-tombe, voilà la sagesse; se démener dans la vie
pour arriver à quelque chose, c'est folie. — De ces
principes théoriques découlent les applications pra-
tiques suivantes,quiétude, abstention, laisser la roue
tourner. Rien ne profite, rien ne dure, alors à quoi
bon s'agiter et peiner? Voir, ouïr, goûter, désirer,
autant d'illusions; sage est celui qui les méprise et
qui remplit son ventre. Au lieu d'apprendre, il faut
se vider. Agir, contrarie le cours naturel des choses.
Pas de lois, pas de règles! Suivre l'instinct inné,
voilà la voie. Les gouvernants doivent appliquer ces
principes au peuple. Ils doivent isoler leurs sujets,
pour pouvoir les tenir dans l'ignorance la plus abso-
lue. Ils doivent éteindre en eux toute ambition, tout
désir. « Videz les têtes et remplissez les ventres,
débilitez les esprits et fortifiez les os ! » Instruire le
peuple, c'est ruiner l'Etat... Ajoutons que Lao-tse
maudit la guerre, avec une très grande énergie. —
L'ensemble de ces principes, qu'on a appelé Taoïsme,
a eu sur la Chine une influence prodigieuse. De là
ces innombrables politiciens, qui prônèrent ce prin-
cipe unique, que nourrir le peuple doit être le seul
souci, parce que « quand son ventre est plein, le
peuple est sage ». De là le système gouvernemental
de l'abstention et de l'expectative, appliqué jusqu'à
nos jours : « laisser leur libre cours à toutes choses,
n'intervenir que par nécessité et à regret, mettre le
doigt le plus rarement possible dans l'engrenage
ciel et terre, de peur de déranger son fonctionnement
normal ». De là enfin l'horreur de la guerre, et le
mépris du métier des armes. — Il me reste à citer un
texte, qui fut aussi gros de conséquences. Il fait suite
à la comparaison du soufflet universel. « L'homme
peut arriver à ce que le principe vital contenu dans
le sperme qui lui a donné naissance, survive à la
séparation d'avec le corps, à la mort. Il peut, en
nourrissant ce principe vital par une respiration
douce et réglée, combiner l'air avec le sperme, et
concevoir en soi, comme la poule conçoit son oeuf,
l'embryon de son être futur. » Cet embryon, les inter-
prètes le décrivent, et les images le représentent,
commeun enfançon nimbé d'une gloire. Il doit arri-
ver à peser sept onces, pour être viable. A la mort,
il transmigre dans l'autre monde. Le cadavre, qui
reste, est un vêtement ôté, une défroque usée...
Voilà l'origine de l'étrangegymnastiquerespiratoire
dite kong-fou, par laquelle tant de Chinois travail-
lent encore à se procurer l'immortalité.

2. Système de CONFUCIUS. — Confucius fut un poli-
tique. Non seulement il ne spécula sur rien, mais il
réprouva toute spéculationabstraite, toute recherche
transcendante. Pas même de morale théorique. Chez
lui tout est concret, tout vise à la formation de gou-
vernants pratiqueset de gouvernés dociles. Le grand
objectif de Confucius, fut de réformerles abus admi-
nistratifs des princes féodaux de son temps, et les
superstitions introduites depuis la décadence des
Tcheou. Il pensa comme les anciens, et crut comme
eux; à preuve, c'est lui qui nous a conservé tout ce
qui nous reste d'eux. Comme eux il crut au Ciel, au
Sublime Souverain, à une Providence, et il prouva sa
foi par ses paroles et par ses actes. Comme eux il
crut à la divination, et cultiva les Mutations, pour
apprendre à connaître la voie du Ciel. Comme eux il
crut fermement à la survivance de l'âme humaine,
mais resta absolument muet sur les sanctions
d'outre-tombe. Comme eux il crut aux chen, et prêcha
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leur omniprésence, pour obtenir que les hommes se
conduisissentbien, en tout temps et en tout lieu. Il
connut etne contreditpas le dualisme d'introduction
récente. Il crut aux mânes, et insista énergiquement
sur leur culte, qu'il interpréta raisonnablement.
Réagissant directement contre la multiplication des
superstitions,il voulut que le culte se bornât stricte-
ment aux pratiques anciennes, et fût plutôt respec-
tueux qu'aimant. Sa morale, Confucius l'a résumée
lui-même en ces deux mots : loyauté et bénignité.
Au peuple, il veut aussi .qu'on procure d'abord le
bien-être; mais l'élevage quasi bestial de Lao-tse ne
lui suffit pas. Il exige que les gouvernants fassent
instruire le peuple; mais seulement de ses devoirs,
des choses qui peuvent lui être utiles ; et cet ensei-
gnement doit être tout positif et pratique,vréduit en
maximes, sans accompagnement de raisons que le
peuple ne saurait comprendre. Il faut surtout pré-
server le peuplede tout enseignementhétérodoxe, le
plus dangereux des fléaux... Confucius détesta les
armes et la guerre, presque autant que Lao-tse...
Tout cela parait très simple, et pas. bien neuf. Où
donc est le Confucianisme?Il gît dans les deux prin-
cipes suivants : constitution familiale, opportunisme
au jour le jour.,. On sait avec quelle intensité, avec
quelle exagération voulue, Confuciusa insisté sur la
piété filiale, bonté des parents pour leurs enfants,
dévotion des enfants à leurs parents. C'est que, pour
lui, la famille était la molécule type. La principauté,
l'Etat, agrégations de molécules, devaient vivre et
fonctionner à l'instar. En expliquant les lois de la
famille, Confuciusentendait édicter les lois de l'Etat.
Le rêve de sa vie, utopie irréalisable, fut que tout
revintau temps où les hommes, encore en petit nom-
bre, vivaient sous le régime patriarcal. 11 ne se douta
pas que,' pour les grandes, agglomérations, ce doux
régime ne suffit pas... Pour ce qui est de l'opportu-
nisme, c'est la vraie marque du Confucianiste, la
devise de l'école. « L'opportunisme est le trait» dis-
tinctif du Sage. Excès et défaut, sont deux vices éga-
lement nuisibles. Tout plan préconçu, tout parti pris
d'avance,est un grandmal. Il faut suivre en tout une
voie moyenne, marcher sans intention déterminée,
ne rien embrasser avec passion, ne rien repousser
par antipathie, faire ce qui convient le mieux pour
le moment, dans le cas donné, au fur et à mesure.
Peu d'hommes atteignent cet idéal, peu s'y maintien-
nent durantun mois entier, » Ces paroles du Maître,
amplifiées par ses disciples, surtout par son petit-
fils TSE-SE,' ont fait la Chine confucianiste, la Chine
des Lettrés. Pas d'idéal, pas de plan, pas de pro-
gramme; ni patriotisme, ni politique, ni amour, ni
haine. Depuis 2& siècles, gouvernement et peuple
« passent les jours » comme on dit en ce pays. Ils se
courbent dans l'adversité, se redressent dans la pros-
périté, s'en tirent toujours. On ne peut comparercet
état, ni à; un, char, ni à un vaisseau.Un bouchon flot-
tant sur l'eau à l'aventure, est ce à quoi il ressemble
le plus; Quand la vague passe, il plonge ; quand ellea
passé, il émerge. (Voyezl'article CHINE (SAGES DE LA),
CONFUCIUS.)

Lao-tse et Confucius eurent des disciples. La filia-
tion des disciples de Lao-tse est moins connue, celle
des disciples de Confucius l'est davantage.Les disci-
ples développèrent, les idées de leurs maîtres. De là
le. Taoïsme et le-Confucianisme, doctrines qu'il faut
se garder d'appeler des religions, vu que ce furent
des politiques assises sur quelque peu de philosophie
naturelle, l'une niant Dieu, l'autre le négligeant. —
Les Taoïstes, surtojit, LIE-TSE et TCUOAJ>"G-TSE, au
TV& siècle, exposèrent la doctrine de Lao-tse dans un
style magnifiquei.maissans rien ajouter au fond. Les
Confucianistes TSENG-TSE, TSE-SE, surtout. MONG-TSR

vulgo MKNCIUS, rendirent, du ve au m" siècle, le même
service à la doctrine de Confucius.

A la fin du ve siècle et au commencement du ivc siè-
cle, vécurent deux philosophes qu'il faut connaître.
YA>G-Tcnouqui prêcha l'égoïsme et le séparatisme
systématiques, et MEI-TI qui prêcha l'altruisme uni-
versel et la fusion des peuples. Le premier fut immé-
diatement traité en ennemi par les Confucianistes,
dont la devise est bénig;nité. Le second fut d'abord
traité par eux en ami. Mais dès la fin du iv* siècle,
la bénignité confucéenne devenant de plus en plus
chose froide et pharisaïque, les Confucianistes com-
mencèrent à se moquer de la charité chaude et
dévouée de Mei-ti. Leurs descendants, les Lettrés de
nos jours, ont appelé Mei-ti le Jésus de la Chine, et
traitent les chrétiens de sectateurs de Mei-tse. Mei-ti
lutta aussi avec énergiepour la foi en la Providence
et en la survivance. C'est la plus noble figure de la
galerie des philosophes chinois... Citons encore
SIUN-K'QANG qui vécut au m* siècle. Plutôt stratégiste
que philosophe, il fut pourtant le père d'une théorie
qui fit du bruit. Il déclara l'homme foncièrement
mauvais, et toutes ses oeuvres essentiellementvi-
cieuses. La morale est chose purement convention-
nelle, tout extérieure ; une sorte de corset lacé sur
la nature, qui fixe l'homme dans une attitude forcée
qu'on appelle le bien.

VI. Sous les T'sin, destruction des anciennes
archives. — En l'an 2i3 avantJ.-C, Tcheng de T'sin!
le destructeur des Tdieou et le conquérant de l'em-
pire, devenu l'empereur Che-hoang-ti, fit brûler tous
les anciens écrits, annales, rituels, chants, chroni-
ques, registres, et tout spécialementles anthologies-
compilées par Confucius pour ses disciples. Deux
motifs expliquent cet acte barbare. D'abord l'empe-
reur était la dupe des Taoïstes. Puis les Confucia-
nistes prouvaient par leurs livres, que ses lois étaient
des innovations contraires à l'antiquité. L'empereur
brûla les bibliothèquespour faire oublier l'antiquité.
Il y réussit assez bien. Il ne nous reste, en fait de-
monuments anciens authentiques, que fort peu de
chose. Au point de vue chronologique, historique,
statistique, la perte est immense. L'est-ellë autant, au
point de vue religieux et philosophique? C'est dou-
teux. En fait d'idées, les livres modernes, très volu-
mineux, contiennent peu de chose. En fut-il autre-
ment dans l'antiquité? On peut penser que, dans ce
qui est parvenu jusqu'à nous, nous avons l'essentiel.

VH. Sous les Han. Taoïsme magique, alchi-
mique, diététique, politique. — Cette période
s'étend pratiquement de l'an 2i3 avant J.-C. à l'an
3oo après J.-C. Trois faits la caractérisent : i. Intro-
duction duBouddhisme; 2. Développementet organisa-
tion du Taoïsme, qui devient une grande puissance}
3, Latence du Confucianisme.

i. BOUDDHISME. — Les choses de l'Inde étaient assez-
connues en Chine depuis longtemps. Le contact
intime de la Chine avec l'Inde, dans le bassin du
Tarim, depuisle n" siècle avant J.-C, les. fit connaître
niieux encore. En l'an 65 après J.-C, l'empereurMing
envoya quérir les livres bouddhistes, et des bonzes-
pour les expliquer. Deux Hindous, KASHIAPA M'A-

TANGA et DMRMA ARANYA, se fixèrent à la capitale..
Le Bouddhisme s'implanta, mais ne se répandit pas,
parce que les patrons politiques, qui font le succès

j des sectes en Chine,lui manquèrent provisoirement'.

2. TAOÏSME. — Des Taoïstes aux allures exotiques
,

gouvernèrent l'empereurChe-hoang-ti, des Tsin, qui
; espéra échapper, par. leurs bons sains, à la loi de la-
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mort. Sous les Nan, leur crédit alla croissant d'âge
en âge. En i65 avant J.-C, le magicien SIN-YUEN-P'ING
s'empare de l'esprit de l'empereurWen. De i33 à 112,
l'empereurOu fut la dupe des alchimistes LI-CHAO-

KIUN, CHAO-WONG, LICEN-TA, et autres, qui lui pro-
mettaient la conversion du cinabreen or, et la drogue
d'immortalité. MIAO-KI lui fit. introduire le culte du
Suprême Un, équivalent taoïste du Sublime Souve-
rain des Confucianistes. L'empereur chercha à se
mettre en relations avec cette déité, sur la cime du
mont T'ai-chan, le 17 mai 110. Puis il éleva la Tour
des communications célestes. La magie, l'alchimie,
les évocations,les conjurations,les charmes,les malé-
fices et l'envoûtement,furent à l'ordredu jour durant
tout ce long règne. Ce fut une fureur. Elle coûta à
l'empereur Ou son propre fils le prince Kiu, désigné
pour lui succéder, et nombre de fidèles sujets. Assagi
par le malheur, il finit par découvrir qu'on s'était
joué de lui durant 52 ans. Son proche parent, le
prince LTEOU-NAN, mort en 122, ajoutaà la littérature
taoïste l'important traité naturaliste et alchimique,
connu sous le nom de Hoai-nan-tse, dont l'odeur est
franchementexotique. En 61, l'empereur Siuen auto-
risa des pratiquestaoïstesmagiques venues del'Ouest.
En 14, l'empereur T'cheng se convertit du Confucia-
nisme au Taoïsme. En 5 avant J.-C, l'empereurNai,
le fameux sodomite, confirme 700 lieux saints, et
autorise 37.000 sacrifices taoïstespar an. Des devins
taoïstes lancèrentla révolutionqui renversal'usurpa-
teur Wang-mang, et rétablit les Han. Un prophète
taoïste mit sur le trône, en 25 après J.-C, l'empereur
Koang-Ou, qui se montra reconnaissant. En 166,
l'empereur Hoan élève un temple à Lao-tse dans sa
capitale, et lui sacrifie avec le rituel des sacrifices au
Ciel. En 184, grande rébellion des Turbans jaunes,
qui s'étaientassociés et organiséspetit àpetit,comme
l'ont fait presque tous les rebelles depuis lors, sous
le couvert de dévotions taoïstes. Ils pratiquaienten
commun certaines cérémonies superstitieuses,qui les
liaient entre eux. Ils pratiquaient certaines bonnes
oeuvres, qui leur attachaient le peuple. Quand ils se
crurent assez forts, ils tirèrent le sabre. Dans les
annéesqui suivirent,les sectes analoguespullulèrent.
Une surtout est à noter, non à cause de son impor-
tance, mais parce que c'estd'elle que date la fameuse
légende du pape des Taoïstes. R s'agit de l'aïeul de
Tchang-lou, Tehang-ling dit Tchang-tao-ling,

-
qui

vécut à la fin du premier siècle de l'ère chrétienne,et
fut favorisé d'apparitions de Lao-tse. Y eut-il dès
lors, dans cette famille Tchang, une transmission
héréditaire de certainssecrets et d'une certaine auto-
rité sur la secte? le fait est douteux pour cette
époque, mais plus tard il en fut ainsi. Vers 4a3, un
certainK'EOU-K'DSN-TCHEachèverade faire du Taoïsme
une secte hiérarchisée, puissante, malfaisante et
redoutée. C'est lui qui fit conférer à feu Tchang-tao-
ling, le titre de Docteur céleste, qu'ont porté depuis
tous ses successeurs plus ou moins authentiques, n
mit .en vogue la forme diététique du Taoïsme, gym-
nastique respiratoire, drogue d'immortalité, régime
des Immortels, consistant à ne manger que des pé-
tales de fleurs et à ne boire que de la rosée. Sima-
grées superstitieuses destinées à donner le change
sur la nature révolutionnaire de la secte. Les devins
taoïstes furent les principaux fauteurs des troubles
qui agitèrent le commencement du m* siècle. Aussi
l'un des premiers actes du fondateur de la nouvelle
dynastie Tsin, fut-il de prohiber leur métier.

3. CONFUCIANISME.— Le soleil de la faveur ne luisit
pas pour lui, durant cette période. Le fondateur des
Han méprisa les Lettrés.En 191 avant J.-C, le décret
prohibant les livres cessa d'avoir force de loi, sans

avoir été abrogé. En i4o, les. harangues de TONG-

TCHONG-CHOU à l'empereurOu, prouvent que les Let-
trés ont fait du dualisme leur principe fondamental.
De i55 à i3o, le prince HIEN, frère de l'empereur Ou,
recueille et restaure les vieux écrits échappés au dé-
sastre de l'an 2i3. Ils furent enfouis dans la biblio-
thèque impériale.En 5i, on se souvint enfin de leur
existence. En 7 avant J.-C, on les classa.En 7g après
J.-C, on les revisa... Vers 90 après J.-Ç., mort du phi-
losophe WANG-T'CHONG, lettré transfuge, dont les
attaques contre ses anciens confrères nous fournis-
sent un très bon catalogue de leurs thèses. Incontes-
tablement, à cette époque, les Confucianistesavaient
subi l'influence du milieu taoïste dans lequel ils
vivaient. Ils avaient oublié la notion antique du Ciel
Sublime Souverain, que Wang-t'chongrelève. Ils con-
sidéraient comme le grand pouvoir supérieur, le bi-
nôme ciel et terre, le ciel et la terre étant matériels,
faits d'une substanceténue, semblable à la vapeur ou
à la fumée. Ils attribuaient pourtant à ce binôme
les attributs que les anciens donnaient au Ciel Sou-
verain, le gouvernement, la Providence, la rétribu-
tion du bien et du mal. Ils l'interrogeaient par la di-
vination.Ils lui faisaient des offrandes.Wang-t'chong
attaque "avec verve leur inconséquence. « Si le ciel et
la terre sont matériels,avec quels yeux nous voient-
ils, avec quelles oreilles nous écoutent-ils,avec quelle
bouchemangent-ils?» D'un autre côté,Wang-t'chong
nousapprendque les Confucianistes croyaientencore
à la survivance des âmes, que lui-même nie : « Si les
âmes survivaient, comme le veulent les lettrés, étant
donné le nombre d'hommes qui ont passé sur la
terre, à chaque pas j'en écraserais une. » — En 170,
persécutionsanglante des Lettrés, par les eunuques
alors tout-puissants à la cour. Nombreuses vic-
times; dix-mille, dit l'histoire officielle. — Vers le
milieu du ine siècle, WANG-SOU compile le recueil
d'anecdotes confucianistes Kia-yu, et en 317 MEI-HI
ajoute aux Annales 19 chapitres qu'il fabriqua en
cousant ensemble des eentons de toute provenance

VIII. Les Tsin. Grande anarchie. Bouddhisme.
— Cette période s'étend pratiquement de 3oo à 589
après J.-C. Tongouses du N.-E., Huns du N.-O., Tan-
goutains et Tibétains de l'O., se ruent à l'envi sur
l'empire, et le refoulent peu à peu jusqu'au sud du
fleuve Bleu, occupant tout le nord. Le Bouddhisme
trouva en eux les protecteurs politiques, qu'il atten-
dait depuis près de trois siècles. Ce furent surtout les
princes huns de cette période, vers 33o, Che-lei, Che-
hou et autres, ivrognes, débauchés, cruels, quelque
peu anthropophages, qui le favorisèrent. Avec la
faveur vint l'expansion. Cette expansion soudaine
obligea les bonzes hindous débordés *à s'adjoindre
des bonzes chinois en nombre,ce qui accéléra encore
la propagande, Mais n'allez pas croire que Che-lei et
Che-hou furent dévots. Ils ne le furent pas du tout.
Servis fidèlement par le bonze hindou BOUDDHA
JANGA, ils payèrent les services de cet homme, le
premier par des honneurs personnels, le second par
un édit en faveur de sa secte. « La faveur dont jouit
ce bonze, dit l'histoire officielle, mit le Bouddhisme
en vogue parmi le peuple. Des pagodes s'élevèrent
de toutepart, et grand fut le nombre des Chinois qui
se firent raser la tête, et qui entrèrentdans les bon-
zeries, ce qui ne s'était jamais vu jusque là. Bientôt
les bonzes chinois pullulèrent. » Ces bonzes chinois
travaillèrentavec zèle à faire des prosélytes. En 872
le bonze CHOEN-TAO introduisit le Bouddhisme en
Corée, d'où il passa au Japon. — En 4o5, la faveur
accordée au bonze hindouKUMARAJIVA, par Yao-hing
roi de T'sin, fut cause, dit l'histoire officielle, « que
tout le nord de la Chine se couvrit de bonzeries, de
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pagodes et de tours. Les î>onzes reclus se comptèrent
par milliers. Dans le peuple, sur dix familles, neuf
étaient bouddhistes ». — En 399, le bonze chinois
FA-HIEN alla chercher dans l'Inde les textes authen-
tiques, et revint après quinze années de voyages et
d'études. D'autres pèlerins imitèrent son exemple.
Tous les livres bouddhistes furent successivement
apportés en Chine et traduits en chinois. — En 446,

un magasin d'armes ayant été découvert dans une
bonzerie, il s'ensuivit pour le Bouddhismeune éclipse
de faveur, qui ne dura que peu d'années. — En 5i4,
il y avait dans la ville de Lao-yang plus de trois
mille bonzes étrangers, sans compter les bonzes in-
digènes; et, dans la Chine du Nord seulement, plus
de treize mille pagodes. La dévotion de la reine Hou
augmenta encore cet entrain. En 538, la Chine du
Nord comptait trente mille pagodes, et deux millions
de bonzes et de bonzesses. — Par la raison des con-
traires, le Taoïsme était discrédité, persécuté, pro-
hibé parfois sous peine de mort. Les gouvernants
avaient fini par se rendre compte des dangers politi-
ques de cette secte incendiaire. Les prophéties des
devins taoïstes lançaient les révolutions. Leurs ora-
clesfaisaient surgir lesprétendants et leur suscitaient
des adhérents. En 548, édit de proscription, qui fit
au Taoïsme un très grand mal. A ce propos l'histoire
officielle remarque que la vitalité du Taoïsme fut
toujours moindre que celle du Bouddhisme; que le
Taoïsme s'est toujours relevé lentementet avec peine
des coups qui lui ont été portés, tandis que le Boud-
dhisme s'est chaque fois redressé plus florissant et
plus vivace, au lendemain même de la persécution.
La remarque est vraie. Quelleest la raison de ce phé-
nomène? C'est que le Taoïsme alchimiquene satisfai-
sait le peuple guère mieux que le Confucianisme dé-
généré; tandis que le Bouddhisme donnait au coeur
et à la conscience populaire une satisfaction relative.
Morale bonne, sanctions justes, charité sincère. Pas
de divinité, il est vrai; mais le peuple s'en fit une, ou
d'Indra, le dieu du ciel brahmanique conservé par les
Bouddhistes, ou du Dieu qui se révèle dans la con-
science humaine. Il en appela au Vénérable Maître
du ciel, dans ses mauxet ses angoisses. U se consola
de l'oppression, en pensant que l'oppresseur l'expie-
i-ait un jour, commeboeufou prêta famélique. Durant
les siècles de barbarie de cet âge de fer et de sang,
les âmes assoiffées de paix n'en trouvèrent quelque
peu que dans les bonzeries. Réunissez ces données;
elles expliquent pourquoi le peuple chinois devint
bouddhistealors, et l'est resté depuis...Notons l'anec-
dote suivante, presque comique : En 555, Kao-yang
roi de T'si, une brute célèbre, imagina d'en finir avec
le Taoïsmepar voie de persuasion.Il réunit enchamp
clos un nombre égal de bonzes et de tao-cbe, et les
fit argumenter. Les arbitres ayant déclaré les tao-che
vaincus, le roi leur ordonna de couper leur longue
chevelure, et de devenir bonzes ras. Ils protestèrent.
Le roi fit couper quatre têtes. Les autres préférèrent
ne se faire couper que les cheveux. — Dans la Chine
du Sud, dans l'empire, le Taoïsme régnait encore en
maîtreau milieu duiv' siècle. En 364, l'empereur Nai
devint idiot, pour avoir pris une drogue qui devait le
rendre immortel.Mais bientôt le Bouddhisme envahit
aussi l'empire. Entravée d'abord, sa marche devint
vite triomphale. En 381, l'empereurNiao-Ou des Tsin
établit dans son palais une communauté de bonzes,
avec lesquels il vivait et psalmodiait.En 435, un pré-
fet déclareà l'empereur Wen des Song : « Les statues
de Bouddha, ses images, ses temples, ses bonzeries,
se comptent maintenantpar milliers dans l'empire.
Les richesses gaspillées, les dépenses faites pour son
culte, ne se calculentplus. Oubliant le ciel et la terre,
le peuple ne pense plus qu'à cet homme. » En 5a 1,

le bonze hindou BODJÎIDHARMA convertit l'empereur
Ou des Leang, qui se fit bonze en 527. Donc, au com-
mencement du vi* siècle, toute la Chine, nord et sud,
fut bouddhiste, officiellement. — Et le Confucia-
nisme?...Oublié!... Il faudra que la politique rende
un jour à ce cadavre une vie factice.

IX. Soei et T'ang. Restauration. Jeu de bas-
cule. — Cette période s'étend de 58g à 960... Le res-
taurateurde l'unité de l'empire, Yang-kien,empereur
Wen des Soei, fut bouddhiste,ethostile au Confucia-
nisme, dont il ferma les écoles en 601. Il traita les
Lettrés en malfaiteurs, dit l'histoire officielle, qui le
compare à Che-hoang-ti. Son fils, le fameux empe-
reur Yang, n'eut pas le loisirde se faire une croyance.
En tout cas il n'aima pas les Lettrés, lesquels le lui
rendirent et souillèrent sa mémoire. — Li-yuen ren-
versa les Soei et fonda les ,T'ang. Pour lancer cette
révolution, il lui fallut un ressort. Il s'adressa au
Taoïsme persécuté durant les derniers siècles. Les
devins de la secte découvrirent que Li-yuen descen-
dait de Lao-tse. Les Lettrés rirent, mais Li-yuenréus-
sit. Son fils et successeur Li-che-min s'empressa de
prohiber la divination,qui venait de donnerl'empire
à sa famille. Bon pour soi, pas pour un autre. Rien
de plus singulier que le jeu de bascule religieux,
sous ce règne et sous les suivants.Politique,pas con-
viction, évidemment. En 637, Confucius reçoit la
place d'honneur dans les écoles, et la collection des
treize classiques, avec les commentaires anciens, est
éditée. Les Bouddhistes et les Taoïstes sont mal vus
et contenus. Le Mazdéisme est favorisé. Le Nestoria-
nisme reçoit gracieux accueil. Le Mahométismes'in-
troduit. L'empereur T'ai connut nombre de cultes,
les patronna tous, et n'en pratiqua aucun. En 666,
son fils l'empereurKao sacrifia au Ciel et à la Terre
sur le mont T'ai-chan. Le même visita la patrie de
Confucius et celle de Lao-tse, aima également les
Confucianistes,lesTaoïsteset lesNestoriens. Saveuve,la*fameuse impératrice Ou, choya les Bouddhistes,
et accueillit en 6g4 les Manichéens. Son fils l'empe-
reur Joei caressa les Taoïstes... Bien entendu que la
vogue populaire suivait, comme pour tout en Chine,
ces oscillations de la faveur impériale, causées par
la politique le plus souvent, ou par l'influence tempo-
raire d'un imposteur habile, d'unmignon chéri, d'une
concubine favorite. — L'empereur Hiuen sévit contre
les Bouddhistes en 714, sacrifie au Ciel sur le mont
T'ai-chan en 725, et qualifie les Manichéens de secte
perverse en 732. En 787-739, les classiques confucia-
nistes devinrent sujets du programmedes examens :
point de départdu relèvement de la castedes Lettrés ;
des écoles sont créées jusque dans les hameaux;
Confuciusreçoitle titre et lerangde roi. Puis soudain
revirementcomplet; l'empereur Hiuen devient dévot
Taoïste. En 741 sa piété lui valut une apparition de
Lao-tse, auquel il offrit des sacrifices solennels. II
paraît que les Nestoriens célébraientvolontiersleurs
offices devant ce saint païen... Notons que, en 740, il
y avait dans la ville de T'chang-nan, maintenant
Si-nan-fou, 91 pagodes et couvents bouddhistes, 16
temples et couvents taoïstes, 2 églises nestoriennes.
4 temples mazdéens et manichéens. L'empereur
Hiuen finit par devenir à peu près fou. Une rébellion
le chassa de sa capitale. Elle fut réprimée par son
fils l'empereur Sou, au moyen de troupes étrangères,
Ouigours manichéens, Arabes musulmans, qui pro-
pagèrent leurs religions en Chine. Personnellement,
l'empereur Sou fut taoïste, bouddhiste, nestorien.
et le reste, tout à la fois. Son fils l'empereur Tai fut
franchement bouddhiste. En 768, il dut rapporter la
censurede l'an732contreleManichéisme,à ladpmande
de ses alliés les Ouigours. L'empereur Hien fut aussi
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dévot bouddhiste. Sous l'empereurWen, en 835, per-
sécution sanglante des Lettrés par les eunuques, à
peu près comme en 170. — En 843, les Ouigours étant
ruinés, un édit de l'empereur Ou supprime le Mani-
chéisme. Devenu fervent taoïste, le même empereur
porta en 845 contre les Bouddhistes un édit d'exter-
mination, dans lequel furent englobés le Nestoria-
nisme et le Mazdéisme. Plus de 44-000 pagodes et
bonzeries furent détruites, plus de 260.000 bonzes
et bonzesses furent sécularisés.Moins d'un an après,
l'empereur mourut d'une dose de drogue d'immorta-
lité, et son successeur l'empereur Siuen s'empressa
de faire oublier aux Bouddhistes leurs malheurs. En
852, le même se convertitau Taoïsme.En 85g il mou-
rut aussi d'une dose de drogue d'immortalité. Puis
l'empereur I fut Bouddhiste fervent. — Sous l'empe-
reur Hi, en 87g, au sac de Canton, 120.000 Musul-
mans, Juifs, Nestoriens et Parsis furent passés au fil
de l'épée. — Vers882,sentantqueleurcultemanquait
de tête, les Taoïstes abandonnèrent le Suprême Un,
monopolisé par le gouvernement, et inventèrent le
Pur Auguste, déité qui deviendra très populaire.
— Les T'angs'étant écroulés en go7,et les hordes du
Nord, Tongouses et Turcs, s'étant de nouveau ruées
sur l'empire, un calme relatif se fil dans les esprits
durant 54 ans. Chose singulière, en g32 le Turc Li-
SE-YUEN fit éditer pour lapremière fois par la gravure
les classiquesconfucianistes,copiés à la main jusque
là. Personne n'a contribué au relèvement du Confu-
cianisme plus que cet étranger.

X. Sous les Song. Taoïsme héroïque. Néo-con-
fucianisme. — Cette période s'étend de 960 à 1280.
Constatons d'abord l'établissement à la capitaleK'ai-
fong-fou, on ne sait pas en quelle année, d'une colo-
nie deJuifs noirs, indiens oupersans. — Les Chinois
avaientdonné aux JaponaisleBouddhisme et le Con-
fucianisme; le Japon rendit à la Chine. En 984, le
bonze japonais TIAO-JAN présenta à l'empereur T'ai
l'histoire du Japon, et lui exposa le Sintoïsme japo-
nais, ensemble de fablesqui fait descendre la famille
impériale et les familles nobles de hérosanciens divi-
nisés. Ce fut une révélation.L'empereur admira beau-
coup, dit l'histoire, et conçut uneforteenviede n'être
pas moins divin que son collègue japonais. Depuis
lors il fit de grandesavances auxTaoïstes, mais n'eut
pas le tempsd'aboutir. C'est son fils l'empereurTCHEN,
qui créa le Sintoïsme chinois. Cet homme fut un
imposteur consommé. Il trouva, pour l'aider, des
ministresde même acabit. En 1008, il commença à
avoir des apparitions.Un écrit mystérieux tomba du
ciel. D'autresvisionsetfaveurs suivirent.Elles furent
attribuées au Pur Auguste, inventé par les Taoïstes
en 882. On insinua que ce Pur Auguste était l'ancê-
tre de la famille impériale. Par suite, en 1017, un
décret lui attribua les insignes impériaux. Lao-tse
abaissé reçut une place intermédiaireentre le Pur
Auguste et l'empereur. Une foule d'anciens person-
nages, bons et mauvais, furent faits Génies courti-
sans du Pur Auguste. Tandis que l'élysée taoïste se
peuplait, sur la terre le Taoïsme se hiérarchisait dé-
finitivement sous la direction d'un descendant de
Tchang-tao-ling, et ce Sintoïsme chinois devenait
religion de l'Etat. Jamais les Lettrés ne ricanèrent
comme devant ces folies ; mais ce fut en vain : la
chose eutdu succès. L'empereur HoEiy mitladernière
main. En m5, il concilia, par décret, le culte nou-
veau avec la religion antique, en déclarant que* le
Pur Auguste n'était autre que le Sublime Souverain.
Il vulgarisa le binôme, en faisant représenter le ciel
sous la figure d'un homme, et la terre sous celle
d'une femme. La cour impériale devint une féerie.
Le géomancie, forme de divination nouvelle, décida

de tout. Restaient les Bouddhistes réfractaires au
mouvement. En m5 l'empereur tenta de les faire
entrer en bloc, par décret, dans son système. Boud-
dha et ses disciples furent incorporés dans la légion
des Génies taoïstes, chacun à son rang. Ordre aux
bonzes de se fondre avec les tao-che. On espérait que
la fusion des adeptes suivrait celle des déités et des
maîtres. Il n'en fut rien. Les Bouddhistes patientè-
rent en attendant le revirement, lequel vint à son
heure. Les incursions des Tongouses Kin, puis des
Mongols de Gengis-Khan, donnèrentbientôt aux Song
de telles distractions, qu'ils en oublièrent la théoso-
phie. Une philosophie, le Néo-confucianisme,occupa
les courts répits de leurlongue agonie.— Nous avons
vu que, dès le temps des Han, les Lettrés avaient déjà
altéré considérablement les vieilles notions frustes,
legs de Confucius et des anciens. Leurs successeurs
continuèrent. A partir du x* siècle, la diffusion par
la gravure des livres confucianistes, bouddhistes et
autres, leur permit de lire davantage et de mieux
comparer. La Tripitaka chinoise leur révéla les sys-
tèmes des écoles philosophiquesde l'Inde. Le désir
d'une systématisation des doctrines confucianistes
naquit dans bien des esprits, et plusieurs se mirent
à l'oeuvre. Leur action détermina une réaction. Les
confucianistes se divisèrenten deux camps, les réac-
tionnaires et les progressistes,quise firent, au xn' siè-
cle, une guerre acharnée. Les réactionnaires deman-
daient le retour pur et simple au texte ancien, et
l'abandon de tous les commentaires, même de ceux
consignés dans l'édition des classiques de l'an 637,
comme étant déjà entachés d'hétérodoxie.Les pro-
gressistes, imbus de philosophie indienne, étaient au
contraire pour qu'on ajoutât des commentaires nou-
veaux, dans lesquels on systématiserait les proposi-
tions éparses du texte intangible, et les gloses des
commentateurs anciens.Quelques-unsde ces progres-
sistes sont à connaître. Au xi' siècle, CHAO-YONO,
TCHEOU-TOEN-I, TCHANG-TSAI,les deux frères T'CHENG-
IIAO et T'CHKNG-I, SE-MA-KOANG.AU XII' siècle, TCHOU-

HI qui les résuma, et qui enchérit sur tous. La lutte
s'envenima à l'extrême. Tour à tour les deux partis
en appelèrentà l'autorité impériale, au bras séculier.
La politique ayant incliné les empereurs vers les
réactionnaires, ceux-ci usèrent de leur faveur pour
écraser leurs adversaires. En 1178, ils obtinrent de
l'empereur Hiao la condamnation des commentaires
nouveaux de T'cheng-i. Le verdict porte : « Aban-
donnant le texte des Classiques, les Lettrés ne s'oc-
cupent plus que de philosophie abstraite, et passent
leur temps à combattre, à coups d'expressionsinin-
telligibles, des idées insaisissables.Qu'il leur suffise
d'apprendre l'interprétation traditionnelle, et de se
bien conduire ! » Tchou-hi et ses amis ayant appelé
leur parti l'Ecole de la Voie, les réactionnaires se
jugèrent par là qualifiés implicitement de dévoyés.
Pour se venger, ils sollicitèrent et obtinrent un
décret impérial, qui appela le parti de Tchou-hi
Ecole de mensonge. Le maître fut persécuté ; ses dis-
ciples furent traités de clique perverse. Tchou-hi
avait, comme Confucius, un caractère hargneux, qui
servait mal sa cause, d'ailleurs mauvaise. Ses dis-
cours, prolixes ou violents, endormaient ou exas-
péraient ses auditeurs. Le gouvernement le fit sur-
veiller de près. Il mourut, gardé jusque sur son lit
de mort, en 1200, à l'âge de 71 ans. La vogue lui
vint après sa mort, comme à Confucius. Au moment
où les Song allaient tomber du trône, l'empereur Li
s'enticha des élucubrations de Tchou-hi, le nomma
en 1241 Grand maître, le diplôma exégète authen-
tique, classique idéal, plaça les tablettes descinq prin-
cipaux progressistes dans le temple de Confucius.
C'était, en périssant, léguer à la Chine la peste. Les
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critiques modernes définissent ainsi l'oeuvre de cet
homme : « Tchou-hi, qui avait constaté le rôle que
la philosophie joue dans les livres bouddhistes, en
inventaune analogue pour expliquer les livres con-
fucianistes. La Chine n'avait eu jusque là aucune
philosophie. Sachons gré à Tchou-hi d'avoir comblé
cette lacune. » Eh bien, non ! L'homme néfaste qui
enseigna l'athéisme, un monisme matérialiste dyna-
miste, cet homme-là ne mérite pas que son pays lui
en sache gré.

XL Sous les Song. Le Tchouhisme. — Voici le
système, resté officiel jusqu'à nos jours. Pas de Dieu,
pas de Souverain, pas de Juge, pas de Providence,
quoi qu'en aient dit les anciens. L'univers,et tous les
êtres qu'il contient, sont composés de deux principes
coéternels, distincts mais inséparables, li la norme,
et k'i la matière. Inhérente à la matière, la norme est
le principe de l'être, de la vie, de toutes les actions
et évolutions. La matière est le substratum de la
norme, le principe de la diversité des espèces et de
la distinction des individus. Sous l'impulsion de la
norme, la matière évolue en deuxphases alternatives
yin et yang. La norme s'appelle aussi t'ai-ki, le grand
axe, parce qu'elle meut tout; et ou-ki, parce qu'elle
est imperceptible.La norme est une, infinie, éter-
nelle, immuable, inaltérable, homogène, nécessaire,
aveugle, fatale, inconsciente, inintelligente. Restant
toujours une, et toujours la même, elle se termine
dans tous les êtres. La portion limitée de la matière
infinie, qui constitue tel individu, définit, en la rete-
nant pour la durée de son existence, la terminaison
de la norme universelle dans cet individu. Cette ter-
minaison se retire dans l'unité, dans le tout, dont
elle ne s'était jamais séparée, au moment où l'indi-
vidu cesse d'être, par suite de l'altération de sa ma-
tière. La variété des êtres provient de ce que le lot de
matière plus ou moins fine d'un chacun, a offert
plus ou moins de perfectibilité, ou opposé plus
ou moins d'inertie, à l'influence de la norme. Les
êtres sortent du grand tout et y rentrent, comme
les godets d'une noria montent du puits et y redes-
cendent, la roue de l'évolution déroulantune chaîne
sans fin. — Les deux âmes de l'homme sont toutes
deux matérielles, la supérieure aussi bien que l'infé-
rieure. Produitespar condensation,elles finissent par
se dissiper, comme la fumée se dissipe quand le feu
s'est éteint. Dire qu'une âme survit après la mort;
c'est une erreur bouddhique, a dit Tchou-hi cent
fois. « Il en est de l'àme comme d'un fruit, qui mûrit,
puis blettit, puis se décompose. Quand un homme a
été sage,-quand il a vécu jusqu'au terme de ses jours
et est mort content, son âme déjà blette se décom-
pose aussitôt. Tels les Sages célèbres, qui n'apparu-
rent jamais après leur décès. C'est qu'ils étaient
morts à point, fruits blets qui se décomposèrent
immédiatement.Tandis que l'âme de ceux qui sont
morts avant le temps n'étant pas mûre, l'âme de
ceux qui, comme les bonzes, ont trop médité étant
trop coriace, la dissolution n'est pas immédiate. De
là les apparitions, les revenants; survivance éphé-
mère qui ne dure pas... Les âmes des ancêtresn'exis-
tent plus, quoi qu'en disent les anciens livres. Le
culte que les descendantsleur rendent, n'est que pro-
fession de reconnaissance pour l'acte génératif par
lequel les ancêtres leur ont transmislà vie. H en est
des générations des hommes commedes vagues de la
mer. Chaque vague est elle-même, mais toutes sont
des modalités de la même eau. Moi qui suis aujour-
d'hui, je suis une modalité de la norme et de la ma-
tière universelles. Mon ancêtre fut lui aussi, en son
temps, une modalité des mêmes éléments. Il n'est
plus. Les éléments restent. Je suis en communion

avec lui, par communion de norme et de matière. De
même, le ciel, la terre, tous les êtres, étant composés
de norme et de matière, le ciel, la terre et tous les
êtres son un avec moi. Je puis appeler le ciel mon
père, la terre ma mère, tous les êtres mes frères, car
tous me sont unis, tout l'univers est avec moi un
être unique. » — La norme est inconsciente, la ma-
tière est inintelligente ; mais, dans l'homme, le coeur
matériel, mû par la norme, produit l'intelligence,la
perception, la moralité. L'intelligence jaillit de la
matière, par éclairs, comme le feu du briquet. Ces
éclairs d'intelligencecausent les émotions, vibrations
du composé. Quand l'émotion, et l'action qui suit, se
tiennent dans les limites de la convenance naturelle,
il y a bien. Sinon, il y a, non pas mal, car le mal
n'existe pas; mais il y a pas bien, parce qu'il y a
excès ou déficit. — Dans les êtres divers, la norme
manifeste des nuances diverses, qui sont leurs qua-
lités, leurs vertus. Ainsi dans l'homme, la norme
s'épanouit en bonté, équité, déférence, prudence,
loyauté. Si cet épanouissement est imparfait, c'est
que des impuretésde la matièrel'ontentravé. — C'est
tout ! Le système que celui de Tchou-hi rappelle le
plus, à première vue, est le panthéisme naturaliste
de Schelling. Certaines comparaisons imagées qu'il
emploie sont cause de cette illusion. Mais l'examen
approfondi des définitions qu'il donne de la norme,
la dissipent, et obligent de conclure que le système
de Tchou-hi est inférieur au panthéisme. C'est un
matérialisme dynamiste, fait de matière et de force,
dans le genre de Haeckel.

XII. Tuen, Ming, T'sing. Règne des Lettrés.
— La période s'étend de 1280 à 1 go5. Elle est carac-
tériséepar la décadenceduBouddhismeetduTaoïsme,
les charges et les examensqui y donnent accès ayant
passé aux mains des Lettrés, lesquels devinrent la
puissance dominante.— KOUBILAI, le fondateur de la
dynastie mongole, contint les Taoïstes dont il avait
peur, favorisa le bonze tibétain PHAGS'PA et sa
réforme des bonzes rouges, employa les Lettrés de
la nouvelle école que leur rancune contre les Song
jeta dans ses bras. Nombre d'entre eux devinrent
fonctionnaires, et servirent la dynastie étrangère de
leur mieux. Pour leur faire plaisir, Koubilaï ordonna
l'érection de temples à Confucius, dans tout son em-
pire sino-mongol. En 1289, création du Directoire
des cultes, pour régler les affaires des Bouddhistes,
des Taoïstes, des Nestoriens, des Grecs* -schismati-
ques et unis qui se comptaient par milliers dans la
garde impériale, enfin des Catholiques, dits Religion
de la Croix. En I2g3, arrivée à Pékin du mission-
naire franciscain JEAN DE MONTE-CORVINO. En 1807,
l'empereur Ou encense Confucius. En i3i3, l'empe-
reur FEN lui fait une couronne, dans son temple, de
tous les auteurs du Néo-eonfucianisme, et décrète
que désormais les sujets des examens triennaux,
tous tirés des Classiques, devront être interprétés
d'après Tchou-hi. Pour se faire plus d'amis, le même
empereur faisait copier en lettres d'or toutes les
sutras bouddhiquesauthentiques. En i35i, première
mention de la fameuse secte du Lotus Blanc. Elle
prétend préparer les voies au Bouddha futur Mai-
treya, mais ses pratiques sont taoïstes. En réalité,
c'est une société révolutionnaire, qui se recrute sous
couleur de culte. Sous des noms divers, les sectateurs
du Lotus Blane ont fait toutes les révolutions moder-
nes, y compris celle de 1900. Ils eurent tôt fait de
renverser la dynastie mongole Yuen, qui n'avait pas
poussé de racines. Avec les Mongols, disparurentde
la Chine les religions qu'ils avaient autorisées, les
étrangers qu'ils avaient patronnés; Toutes les formes
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de Christianisme furent balayées, au point qu'il n'en
resta aucun vestige.

L'archevêchéde Pékin, fondé en i3o8, fut supprimé
de fait en i36g, l'archevêque et tous les chrétiens
ayant été expulsés. L'évêché de Zayton, T'siuen-
tcheou au Fou-kien, fondé en i3i2, avait cesséd'être
dès i3Ô2, l'évêque ayant été tué et la chrétienté dis-
persée. — La dynastie chinoise Ming, qui remplaça
les Yuen, ayant été fondée par un ex-bonze, les
Bouddhistes firent florès à son début, naturellement.
Des bonzes siégèrent dans le conseil impérial. Mais
la position politiquedes Lettrés était solide. Charges
et examens leur restaient. A leur requête, l'empereur
bouddhiste T'cheng fit compiler et éditer la grande
philosophie néo-confucianisteSing-li-ta-t'siuen,par
décret de l'an I4I6... Sous l'empereur Ou, vers I5I5,
introduction des bonzes tibétains jaunes, de la ré-
forme de Tsongkapa, dits lamas les excellents, les-
quelsabsorbèrent en 1571 les bonzes rougesde Phags'
pa... En i522, l'interprétationtchouhiste des Classi-
ques est de nouveau déclarée officielle... En i552,
SAINT FRANÇOIS XAVIER meurt dans l'île de Sancian,
en vue de la Chine. En i557, établissement des Por-
tugais à Macao. En i582, entrée en Chine du Jésuite
Mathieu RICCI, qui s'établit à Pékin en 1601, et y
mourut en 1610. Le Christianisme rentra avec lui.
— L'ère de la dynastie tartare mandchoue T'sing,
actuellement régnante, fut, de i644 à igo5 l'âge d'or
des Lettrés. La famille impériale est bouddhiste
lamaïque, mais, durant 25o ans, toutes ses faveurs
furent pour les Lettrés. Ceux-ci la servirent bien, la
sauvèrent plus d'une fois, lui firent partager leurs
amours et leurs haines. En i663, l'institutiondu sys-
tème d'examens qui a fonctionné jusqu'en igo5, les
rendit toutr-puissants. Le Christianisme, qui n'avait
déjà échappé à plusieurs crises que grâce à la faveur
des Jésuites de Pékin, obtint en 1692 de l'empereur
K'ANG-HI un édit de tolérance. Mais, par peur des
Lettrés, eh 1717 le même K'ang-hi le prohibe prati-
quement. Poussé par les Lettrés, son fils YONG-TCHENG
le persécute franchement. K'IEN-LONG, grand Lettré
lui-même, continua la persécution,et fit des martyrs
depuis 1747. Kia-k'ing imita son père; en 1814, édit
portantpeine de mort contre tout prêtre, et peine de
déportation contre tout chrétien; martyrs en i8i5-
181g. Continuation de la persécutionsous Tao-koang.
Confucius n'a-t-il pas dit qu'il faut préserver le peu-
ple des doctrines hétérodoxes?... Après des guerres
et des négociations, édits de tolérance de i844*i845.
Après de nouvelles guerres et de nouvelles négocia-
tions, édits de protection de 1860 et des années sui-
vantes... Les rebelles T'ai-p'ing, qui mirent la Chine
à feu et à sang de i85o à i865, ne furent pas des chré-
tiens protestants comme on l'a prétendu, mais des
sectateurs du Lotus blanc, qui arrangèrent à leur
manière une Bible protestante. Les Lettrés sauvè-
rent encore la dynastie, en organisant la résistance.
Aussi furent-ils, après la tourmente, plus choyés que
jamais. Par suite, recrudescence de crédit et de faveur
pour TCHOU-HI. Le 1.8 juillet i8g4, un décret impérial
censura MAO-K'I-LING, son célèbre contradicteur, et
ordonnaaux examinateurs officiels de « se confor-
mer scrupuleusementà la loi établie, de tenir le com-
mentaire de Tchou-hi pour la parole du Maître, de
n'accepteraucune dissertation contenantdes opinions
différentes de celles de Tehou-hi ». Six ans plus tard,
rébellion des Boxeurs. Ce furent encore les Lettrés
diplomates qui tirèrent la dynastie d'affaire.'Mais la
secousse que le gouvernementéprouva cette fois, lui '
fit comprendre enfin que la littérature ne peut pas
tenir lieu de tout. Les coups de canon tirés sur Pékin,
ouvrirent une brèche aux idées modernes. Le 2 sep-
tembre igo5, décret abolissant les anciens examens

littéraires. Nouvelle -organisation des écoles. Pro-
grammes et manuels scolaires, sur patron japonais.
C'est la ruine de la caste des Lettrés, et l'aube d'une
ère nouvelle. Puisse la période qui s'ouvre être celle
du Christianisme. Humainementil y a peu d'espoir,
mais Dieu peut tout.

Cet article a été tiré tout entier des sources chi-
noises originales. Pour tout ce qui concerne les reli-
gionset doctrinesde la Chine, presquetous les livres
européens anciens ont fait leur temps, beaucoup des
modernes ne sont pas au point. Peuvent être consul-
tés avec fruit : Ph- Couplet S. J., Confucius Sinarum
philosophus. — J. Legge, Chinese Classics, et The
Religions of China. — A. Zottoli S. J., Cursus littera-
turae sinicae. — Prof. Ed. Chavannes,Mémoires His-
toriques de Se-ma-t'sien. — Ch. de Harlez, divers
livres, opuscules et articles. — S. Couvreur S. J.,
Classiques chinois. — J. M. de Groot, The religious
system of China. '— St. Le Gall S. J., TchoU-hi. —
H. Havret S. J., Stèle de Si-ngan-fou et T'ien-tchou;
et autres numérosdes Variétés sinologiques. — Tous
les textes relatifs aux questions touchées dans cet
article, se trouvent* cités au long et commentés,
dans les Textes historiques et les Textesphilosophi-
ques de l'auteur de cet article.

Léon WIEGER S. J.

CHINE (SAGES DE LA). — Lao-tse. — Le
Vieux Maître, appellatif usuel de l'auteur du Tao-tei-
king, le plus ancien ouvrage philosophique chinois
qui soitparvenu jusqu'à nous. L'espèce de panthéisme
contenu dans ce livre a été exposé dans l'article
CHINE (RELIGIONS ET DOCTRINES), V. Reste à dire ici
ce que nous savons de son auteur. — U y a sur la
personne de Lao-tse deux versions. La première
version, plus historique, prétend que le Vieux Maî-
tre fut le grand archiviste de l'empereur Yeou des
Tcheou, 781 à 771 avantJ.-C, que les Annales appel-
lent Pai-yang-fou.Lecélèbre auteur taoïste du ive siè-
cle Tchoang-tcheou raconte que le Vieux Maître
mourut en Chine et dans son lit. Les philosophes
néo-confucianistes, et les meilleures critiques de
toute nuance, ont tous soutenu cette tradition. La
seconde version, plus légendaire, prétend que le
Vieux Maître fut le grand archiviste de l'empereur
King des Tcheou, 519 à 476 avant J.-C, celui que le
Li-ki appelle Lao-tan, le Vieux Tan, et que Confucius
visita pour le consulter.Les textes sur lesquelscette
opinion est assise, sont de basse époque. Ses soute-
nants sont des auteurs de moindre valeur. Elle est
actuellement plus commune, ce qui ne prouve rien.
L'identité du Vieux Tan que Confuciusvisita, et du
Vieux Maître auteur du Tao-tei-king, n'a jamais été
démontrée...D'après la légende, las de voir l'empire
mal gouverné, Lao-tse serait parti pour l'Occident.
On n'eut jamais plus de ses nouvelles. U se fit bonze
dans l'Inde, dirent les Bouddhistes plus tard. Il
inventaleBouddhismedansl'Inde,direntles Taoïstes.
Lao-tse, l'auteur du Tao-tei-king,n'eut rien de com-
mun avec le Bouddhisme, mais il eut des accoin-
tances étroites avec le Brahmanisme. Pourra-t-on
démontrer quelque jour, qu'ayant fait un voyage
dans l'Inde, il en rapporta en Chine le panthéisme
dualistique et autres nouveautés? ou qu'il apprit ces
choses, d'inconnus venus de l'Inde, et les vulgarisa
en Chine? C'est plus que probable... Alors seront
expliquées, et la corruption de la religion chinoise
primitive, et l'apparition d'une philosophie qui ne
fut certainement pas autochtone. Alors seront conci-
liés les traits en apparence disparates des traditions
relatives à Lao-tse, son voyage en Occident et sa
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mort en Chine. — Le Tao-tei-kinga été traduit en
français par Stanislas JULHSN, en anglais par J. LEGGE.

Léon WIEGER S. J.

Confucius. — Proprement K'ong-fou-tse, maître
K'ong, politiquechinois, né en 551, mort en 479 avant
J.-C. Originaire de la principauté de Lou, province
actuelle du Chan-tong. Fils d'un officier militaire
obscur, qui le laissa orphelin à trois ans. Tout ce
qu'on sait de son enfance, c'est qu'il raffolait des
cérémonies, et excellait dans les rits. Marié à dix-
neuf ans, il devint, avec le temps, intendant des gre-
niers, puis des pacages du marquis de Lou. Il avait
cinquante ans quand, en 5oi, il fut promu préfet.
En 5oo, il devint grand-juge du marquisat, et en
4g7 vice-ministre. Dans ces diverses fonctions, il se
montra sévère, intransigeant, cassant. Trouvant le
marquis de Lou trop peu déférant et trop peu souple,
il le quitta brusquement, et se mit à errer, colpor-
teur de politique à la disposition du plus offrant, à
travers les principautés féodales pratiquement indé-
pendantes, qui composaient alors l'empire chinois,
prêchant partout le retour aux moeurs antiques, par-
fois écouté pourun temps, plus souventéconduit sur-
le-champ, l'acrimonie de son caractère servant mal
sa politicomanie...En 484, après treize années de vie
errante, âgé de 67 ans, il revint à Lou, mais ne
rentra pas au service du marquis. L'empire était
caduc, les rits et la musique dégénéraient, les odes
et les annales étaient oubliées. Confucius chercha à
faire revivre tout cela, à réformer son temps en le
ramenant de 18 siècles en arrière. A cette fin, il tria
les Rits, il fit une sélection des Annales et un choix
des Odes, il commenta les Mutations (voyez LIVRES
CHINOIS). Confucius compila ces choix de textes, ces
anthologies, pour l'usage de ses élèves. Or, par suite
de la destruction des bibliothèquesen l'an 213 avant
J.-C, il est arrivé que ces manuels scolaires, en
somme moins de deux cents pages in-8° de textes
détachés, sont à peu près tout ce qui nous reste de la
Chine ancienne. Ces petits livres ont fait la grande
réputation de l'homme... Confucius tint école privée
jusqu'à la fin de sa vie. II enseigna successivement
environ trois mille élèves, dont 72, qui le satisfirent
plus particulièrement, sont appelés ses disciples...
Avec l'âge et les mécomptes, car il n'agréa jamais à
ses contemporains, son caractère alla s'aigrissant et
il devint superstitieux. Il regretta de n'avoir pas cul-
tivé davantage la mystiquedivinatoire.Des chasseurs
ayant tuéun animal extraordinaire, il en conclut que
son oeuvre ne lui survivraitpas. Il consacra ses der-
nières années à la rédaction des Annales de Lou,
ouvrage dans lequel il créa cet art des réticences
calculées, des insinuations perfides, des travestisse-
ments délibérés, des euphémismes trompeurs; art
mauvais dont les Lettrés ont depuis lors tant usé et
abusé. En 4?9> Confucius annonça que le mont
sacré allait s'écrouler, que la maîtresse poutre
allait se rompre, que le Sage allait périr. Ses der-
nières paroles furent : « Pourquoi vivrais-je davan-
tage? Aucun prince n'a l'esprit de m'écouter, per-
sonne n'est capable de me comprendre ; autant vaut
mourir! » Il s'alita, ne parla plus, et s'éteignit
le septième jour, à l'âge de 73 ans. Ses disciples l'en-
sevelirent au nord de la ville de K'iu-fou, la capitale
de Lou, au bord de la rivière Se. Sa tombe existe
encore, inviolée... Le fils de Confucius, Pai-yu, était
mort avant son père, laissant un fils nommé Ki
(Tse-se), auteur du traité sur le Juste milieu, qui con-
tribua beaucoup à systématiser les propositions
éparses de son aïeul. — Retournés dans leurs patries
respectives,les élèves de Confuciusfirent école privée

autour d'eux, à l'instar du Maître. Ainsi naquit la
secte des Lettrés, laquelle fut d'abord aussi peu
connue et aussi mal vue qu'avait été son auteur. Les
Lettrés ne furent jamais une institution publique,
comme on le croit parfois à tort. Ils furent toujours
une coterie privée de politiciens retardataires et
réactionnaires, une caste fermée,presqueune société
secrète, se perpétuant par l'éducation des jeunes
gens, par cooptation et par intermariages.Répandus
un peu partout, faisantpartoutbande à part, hypno-
tisés par l'idée unique du retour à l'âge d'or, acariâ-
tres comme leur Maître, pédants antipathiques par
nature, critiques frondeurs par état, ils furent par-
fois flattés par intérêt, quelquefois persécutés pour
leur insolence, le plus souvent justement ignorés.

Généralement parlant, les dynastieschinoises leur
furent hostiles. C'est sous les deux dynasties étran-
gères, la mongole et la mandchoue, qu'ils firent le
mieux leurs affaires ; sous la première comme agents
du fisc, sous la seconde comme maîtresde l'enseigne-
ment. Voici un échantillon du ton sur lequel ces
intellectuels le prenaient, non avec les petits, mais
avec les grands de la terre. En l'an ig5 avant J.-C,
l'empereur Kao, des Han, passant près de la tombe
de Confucius, fit une offrande à ses mânes. « Jadis le
Ciela fait naître Confucius, le Maîtrede tous les âges.
Que les peuples existent encore, c'est à la doctrine
de notre Sage qu'ils le doivent. Cette doctrine pénètre
l'univers, dont elle est comme l'esprit vital, comme
l'àme. Les T'sin n'ont pas réussi à la détruire, les
Han n'ont pas le mérite de l'avoir ressuscitée, parce
qu'elle est immortelle, éternelle. Elle est au-dessus
des atteintes des hommes, de toutes les vicissitudes
des temps et des choses ; elle a toujours été, et ne ces-
sera jamais d'être. L'empereur Kao, le premier des
Han, un reitre grimpé sur le trône, n'entendait rien
aux Odes ni aux Annales. Il méprisait les Lettrés,
les outrageait quand il pouvait, allant jusqu'à uri-
ner dans leurs bonnets. Comment cet homme qui
traitait ainsi les disciples, pouvait-il estimer leui
Maître? Cependant, quand il passa près de'la tombe
de Confucius, il fit une offrande à ses mânes. Si les-
Han se maintinrentsur le trône durantquatresiècles,
c'est à cet acte de déférence qu'ils le durent. S'ils en
tombèrent après quatre siècles, c'est qu'ils n'étaient
pas arrivés, pendant tout ce temps, à pénétrer et à
appliquer la doctrine du Maître. » En 72 après J.-C,
l'empereur Ming, passant par le pays de Lou, visita
la maison de Confucius. L'historiographe officiel
écrivit dans sa relation, que l'empereur « honora »
de sa visite la maison de Confucius. Les Lettrés cla-
mèrent. « Cet historiographen'entendaitévidemment
rien à la valeur des termes. Le Maître de tous les
âges, le Père des bonnes moeurs, le Soutien du ciel
et de la terre, le Conservateurde la race humaine,
est-il honoré parce qu'un empereur le visite? C'est
l'empereurqui s'honore en le visitant! » (Citations du
T'se-tche-t'ong-kien)... Les innombrables écrits des
Lettrés de tous les âges, sont dans le mêmegoût. Les
modernes n'ont rien perdu de la morgue de leurs
anciens. Il ne se peut rien imaginer de plus pauvre
comme fond, de plus maussadecomme forme, que les
élucubrations de ces esprits retardataires, empêtrés
dans leurs utopies surannées du gouvernement
patriarcal et de la politique équilibriste. Il y a peu
d'années, ils assiégeaientencore le trône, réclamantà
toute occasion le retour de quarante sièclesenarrière.
Malgré leurs efforts, les aiguilles du cadran ont jus-
qu'ici continuéà avancer. Ils n'ont pas perdu l'espoir
d'arriver quelque jour à les faire reculer quand
même. — L'introduction et l'évolution de ce qu'on a
appelé le culte de Confucius, de l'hommage officiel
rendu à la mémoire du Sage, fut singulièrement tar-
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dive, lente et laborieuse. On a souventparlé de pèle-
rinages faits par les empereurs à sa tombe. C'est là
une erreur historique. Hs s'arrêtèrent parfois devant
la tombe du Sage, comme devant les autres curiosi-
tés du pays, au cours de voyages qui avaient un
tout autre but. Ceux qui travaillèrent délibérément
à glorifier Confucius furent, notons-le bien, des em-
pereurs chinois hétérodoxes, ou des conquérants
étrangers. Ils honorèrent Confucius, afin de se faire
pardonner par les Lettrés, les uns le péché de super-
stition, les autres le crime d'usurpation. Ils se pros-
ternèrent devant le Maître, pour gagner le coeur des
disciples, et par eux celui du peuple. Politique, non

.
dévotion!... Près de mille ans après sa mort, en 44a
après J.-C, un empereur taoïste élève au Sage un
temple près de sa tombe. En 4?3, un roi tongouse
fait duc héréditaire le chefde sa postérité. En 5o5, un
empereur bouddhiste élève au Sage le premier temple
qu'il eut à la capitale. En 637, un ministre qui favo-
risa tous les cultes assigna à l'image de Confucius la
place d'honneur dans les écoles. En 665, un empe-
reur, qui pratiqua toutes les superstitions, lui con-
féra le titre de Maître suprême.En 73g, un empereur
taoïste lui accorde le titre de roi, et lui fait une cour
de ses disciples. En g3a, un empereur turc fait gra-
ver ses livres jusque là peu répandus, et procure
ainsi la diffusion de sa doctrine. En ioi3, un empe-
reur taoïste ayant transféré au dieu Pur Auguste le
titre alors porté par Confucius, conféra à celui-ci, par
manière d'indemnité, le nom de Sage parfait, qu'il
porte encore. En io48, la robe impériale lui fut con-
cédée, un peu en fraude. En 1807, l'empereur mon-
gol Ou l'exalta, comme jamaispersonne n'avait fait,
de l'aveu des Lettrés. En i33o, l'empereur mongol
Wen anoblit ses ancêtres. Le 6 janvier 1907, en com-
pensation apparente de la modification du système
des examens, mesure qui annule pratiquement la
caste des Lettrés, le gouvernement mandchou élève
le culte de Confucius au rang de culte du premier
degré. Si l'édit est appliqué, ce sera la suppression
de ce culte dans l'empire, les fonctions des cultes du
premier degré étant réservées au seul empereur. —
Quant à la signification moderne du culte rendu à
Confucius,nous savons à quoi nous en tenir. D'après
Tchou-hii'exégèteofficiel, l'àme d'un homme s'éteint
d'autant plus vile après sa mort, que cet homme
avait été plus sage durant sa vie. Or Confucius étant
le Sage parfait, il s'ensuit que son âme est retournée
dans le néant, il y a de cela plus de 23 siècles, et que
le culte qu'on lui rend ne s'adresse qu'à son nom et
à sa mémoire, que cet hommage doit glorifier et
perpétuer. Des pièces toutes récentes ne laissent
aucun doute à ce sujet. Elles montrent aussi combien
la Chine tient à cet hommage extérieur. Dans son
Kiao-ou-ki-liao, bref recueil des questions religieuses,
publié pour servir de guide aux mandarins peu ver-
sés dans cette matière, TCHEOU-FOU, gouverneur du
Chan-tong et depuisvice-roi des deux Koang,expose
d'abord au long une consultation du Tribunal des
Rits de l'an 1701, adressée à l'empereur K'ang-hi,
laquelle porte en touteslettres(chapitre 4> a" section,
page 12 verso, colonne 2) ces mots : « Nous vos ser-
viteurs ayant délibéré, sommes d'avis que se pros-
terner devant Confucius, c'est le vénérer comme le
maître et le modèle des hommes, ce n'est pas lui de-
mander fortune, talent ou dignités. » Tcheou-fou
cite encore une requêteau trône du tao-t'ai de Tien-
tsin en 1874 (chapitre 4, 1" section, page g face,
col. 8 et 10), qui porte : « Confucius est le grand
Sage de la Chine, que, depuis l'antiquité jusqu'à nos
jours, souverains et peuple ont vénéré à l'envi. Le
chrétien qui ne reconnaîtque Dieu, et qui renie Con-
fucius, en quoi diffère-t-il d'un rebelle? » Enfin

Tcheou-fou lui-même reprend ainsi ces idées (post-
face, page 3 revers, col. 4. et page 1 revers, col. 5) :
« Depuis l'origine des temps, c'est l'usage en Chine
de se prosterner pour honorer. Ce n'est pas Confu-
cius qui a institué cette manière de saluer. On n'en
use pas que pour lui. Ce n'est pas un acte de religion,
mais un rit déterminé par le gouvernement.C'est unrit des plus importants, qui oblige tous les officiers
et gens du peuple. Quiconque le refuserait, serait
réfractaire à la loi. » Les mêmes choses ont été dites
aussi clairement que possible,par M. CHKN-T'ONG-YEN.
Parlant aux élèves du grand collège de Tsientsin.au
jour anniversaire de la naissance du Sage, en 1904,
cet orateur officiel s'exprima ainsi : « C'est aujour-
d'hui la fête de Confucius, le grand Sage de notre
nation, l'auteur de la doctrine classique.Nous devons
l'honorer, mais de quelle manière? Non pas certes
en sollicitant de lui des faveurs, par des prières ou
des prostrations. Mais en imitant les exemples que
nous a laissés ce parfait modèle des Lettrés. C'est
dans ces sentiments que nous allons saluer satablette. Elle est pour nous un mémorial; ce que la
croix estpour les Protestants.» (Journalofficiel Koan-
pao, numéro du 12 décembre 1904.) — Voir l'article
CHINE, RELIGIONSET DOCTRINES,v, x et XI ; et la biblio-
graphie à la fin du dit article.

Léon WIEGER S. J.

CHINOIS (LIVRES). — U ne faut pas parler de
Livres sacrés de la Chine, aucun livre classique chi-
nois n'exposant une religion. On peut appeler cano-
niques, les King, ouvrages reconnus par la caste des
Lettrés comme contenant leur doctrine, et qui for-
ment le canon dit confucianiste. La formation de ce
canon fut lente et laborieuse. Ne furent reconnus
d'abord, que deux ouvrages, les Odes et les Annales
colligées par Confucius. Puis on en admit cinq, enfin
treize ou plutôt quatorze. Ces livres ne sont pas
reconnus et acceptés en entier. Sauf les Odes, pres-
que tous ont été retouchés, interpolés, mutilés, fal-
sifiés. Chaquepièce a son histoire, sa marque, sa cote
particulière. Certaines sont rejetées par tous, mais
on les laisse en place, le texte étant intangible. Il ne
faut donc pas croire qu'on a émis un argument irré-
futable, quand on a cité les Annales; car 19 chapitres
de cette collection sont notoirement faux. Ainsi des
autres livres. C'est là une des grandes difficultés de
la sinologie. Aucun index européen, qualifiant indi-
viduellement les textes classiques,n'a été dressé jus-
qu'ici. — Voici la liste des Livres canoniques. Les
renvois 1. c. se rapportent à l'article CHINE, RELIGIONS
ET DOCTRINES.

i. I-king, lesMutations,traité de divinationbasé sur
les diagrammes; oeuvredeT'changet Tan de Theou,
commentée par Confucius ; 1. c. in. — 2. Che-king, les
Odes,chantspopulaires etrituels des xvme-vui«siècles
avant J.-C, choisis par Confucius. Livre précieux, in-
complet, mais authentique, sa forme rythmée ayant
empêché de le falsifier.— 3. Chou-king, les Annales,
pièces antiquesdes xxiv=-vnesiècles avant J.-C, colli-
gées par Confucius, reconstituées de mémoire après
la destruction des livres. Les 31 pièces authentiques
sont des documents de la plus haute valeur. Les
ig autres ont été fabriquées au rve siècle de l'ère
chrétienne. — 4- Tcheou-li, le Rituel des fonctionnai-
res, sous la dynastie Tcheou. Incomplet, interpolé,
mais la critique a assez bien déterminé les textes
authentiques, lesquels sont importants. — 5. I-li, le
Rituel des particuliers, sous la même dynastie. In-
tact. Livre très estimé. — 6. Li-ki, le Mémorial des
Rits, compilation faite sous la première dynastieHan,
peu avant l'ère chrétienne. Contient de tout, du vrai
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et du faux. Chaquetexteest à contrôler. —y.T'-choen-
i'sieou, la Chronique de Lou par Confucius. Traité
de machiavélisme (voyez l'article CONFUCIUS), rendu
intelligible par les trois commentaires suivants. —
8. Tsouo-tchoan, les Récits de Tsouo-k-iou-ming, qui
fut probablement disciplede Confucius. Livre intact,
de là plus haute valeur. — g. Kong-yang-tchoan, les
Récits de Kong-yang-Kao,autre commentaire posté-
rieur. — io. Kou-leang-tchoan, les Récits de Kou-
leang-t'che,autrecommentairepostérieur.— 11. Iliao-
kinge le Traité de la piété filiale, opuscule attribué à
Confucius, qui n'en fut certainementpas l'auteur. —
12. Luen-yu,Discoursetpropos,collectionde sentences
détachées, attribuées à Confuciuset à ses principaux
disciples, réunies par leursélèves. On les suppose au-
thentiques.Ce livreest la source principale, pour tout
ce qui concerne la personne de Confuciuset ses idées;
I. c. v. — i3. Mong-lse, le Livrede Mong-k'o, Mencius,
écrit au commencement du m' siècle avant J.-C. Dé-
veloppe au long les principes confucianistes. Intact
et authentique. Livre de haute valeur, et pour son
contenu, et à cause de la beauté de son style; 1. c. v.
— i4. Eul-ya, petit Lexique de terminologie et de
classification ancienne, attribuée Tse-hia, discipledé
Confucius. Il est douteux qu'il en ait été l'auteur.
— Les numéros 7 et 8 de cette liste sont réunis en
un, dans la collection des Che-san-king, treize livres
canoniques. — Après les canoniques, vient le manuel
des écoles Se-chou, les quatre Livres dits Classiques,
que tous les écoliers chinois apprennent par coeur.
Il contient les Discours et propos, et Je Livre de
Mencius (ci-dessus 12 et i3), plus deux chapitrestirés
du Li-ki (ci-dessus 6), à savoir : Ta-hiao; la Grande
étude du gouvernementpatriarcal, texte de Confu-
cius, développement par son disciple Tseng-tse; et
Tchong-jong, le juste milieu, traité de l'opportunisme
confucianiste, par Tse-se, le petit-fils du Maître. Les
Lettrés protestent contre l'appellatif Quatre Livres
donné à cette collection par les Européens. Ils affir-
ment que le titre signifie Livres des quatre Maîtres,
Confucius, Mencius, Tseng-tse et Tse-se. Ils divisent
de fait le recueil en sept volumes, pas en quatre. —J. Legge a traduit en anglais les numéros 1,2, 3, 6,
7. 8, et les Se-chouen entier. A. Zottoli S. J. a traduit
en latin les numéros 2, 3, et les Se-chou en entier; les
numéros 1 et 6 en partie. S. Couvreur S. J. a traduit
en français-latin les numéros 2, 3, 6, et les Se-chou
en entier. Ed. Biot a traduit en français le Tcheou-li.

Léon WIEGER S. J.

CIEL. — I. Le ciel séjour spécial des bienheureux'.
— II. Prétendues erreurs de la théologie catholique
sur la constitution du ciel.

Dans le langagebiblique, le mot ciel, Samayim, de
la racine Sâmâh, « être élevé », désigne, au sens
propre, lés régions ultra-terrestres, le firmament
étoile (Gen., 1, 1). Mais ce terme est aussi employé
fréquemment pour exprimer, dans un sens exclusi-
vement théologique, le séjour spécial de Jahveh et
de ses anges (Gen., xi, 5; Ps., xi, 4; Job., 1, 6). Voir,
sur l'acception biblique de cej terme, CREMER, art.
Himmel, dans Realencyclopàdle fur protestantische
Théologie, 3' édit., Leipzig, igoo, t. VIII, p. 80.
L'idée d'un séjour particulier des esprits supérieurs
et d Ï la divinité se retrouve d'ailleurs chez les peu-
plespolythéistes de l'antiquité.Cf. ARISTOTE, Decaelo,
II, 3; De mundo, 2, édit. Didotjt. II, p. 3g2.

C'est en ce sens que le mot ciel est entré dans
l'usage de l'Eglise pour désigner le lieu où les saints
et les anges jouissent en commun de la vision de
Dieu. La question de la vision intuitive de Dieu par

les élus dans lé ciel se rattache exclusivement à la
dogmatique et à la controverse ; mais la croyance
de l'Eglise à l'existence d'un séjour spécialement
réservé aux bienheureux a été tout à la fois rejetée
par les protestants et dénaturéepar les rationalistes :
c'est à ce double point de vue qu'elle intéresse l'apo-
logétique.

I. — En détruisant le dogme de la communion des
saints et la notion même de l'Eglise, LUTHER était
amené logiquement à faire l'application de ses théo-
ries individualistesà la vie future et à rejeter toute
idée de vie commune, tout lien social entre les, élus.
Dès lors la félicité éternelle n'implique aucune com-
munauté de séjour dans l'infinides espaces. « Cherche
qui voudra si les bienheureux iront voleter dans les
cieux ou sur la terre... Là où sera Dieu, seront aussi
les élus. » (Commentairesur la II* Epître de saint
Pierre, Opéra, édit. de Witlemberg, t. V, p. 353.)
Les conclusions de cette doctrine ont été formulées
aussitôt par les ubiquistes et défendues avee passion
par BRENTZ : « Le ciel ne peut exister qu'à la condi-
tion de comprendre l'enfer; dans le royaume des
cieux se trouvent Satan et ses anges, les impies et
les païens. » Cf. AA'ERNER, Geschichteder Apologeiik,
Vienne, i865, t. IV, p. 624, 656.

Le protestantisme libéral, envisageantla question
au point de vue purement philologique, se flatte
d'établir que l'idée catholique du ciel est une con-
ception scolastique, tout à fait en dehors des
croyances de la primitive Eglise. Cf. WABNITZ, art.
Ciel, dans l'Encyclopédie des sciences religieuses,
Paris, 1878, t. III. p. 182.

Bien qu'elle n'ait jamais été l'objet d'une définition
formelle, la doctrine catholique sur le ciel se trouve
nettement contenue dans divers documents dogmati-
ques dont l'interprétation ne saurait être douteuse.
Il suffit de recourir soit à la confession de foi propo-
sée par CLÉMENT IV à Michel Paléologue, en 1267,
et reçue par GRÉGOIRE X, en 1274, au He concile oecu-
méniquede Lyon,soil à la bulle d'EuGÈNETV,Laeientur
caeli, soit aux professions de foi prescritesaux Grecs
par GRÉGOIREXHI, aux Orientaux par URBAIN VHI et
BENOIT XIV, soit à la constitution BenedictusDeus de
BENOIT XII en i336, pour y trouver l'affirmation
explicite de la doctrine traditionnelle, telle qu'on la
retrouve exposée dans ses lignes essentielles par le
symbole alexandrin, dès les origines de l'Eglise.
C'est la conception dune société monarchiquement
organisée au delà de cette terre, réservée aux seuls
élus, et qu'un seul mot résume : le royaumedescieux.
Cf. Denzinger, Enchiridion,n.464 (387), 6g3 (588, 870,
875), 53o (456).

vC'est exactement la doctrine promulguée dans le
Nouveau Testament, où le ciel apparaît comme une
demeure, Mt., xxix, 3o; Col., in, 1; la demeure du
Christ et de ses anges, Le., n, i5; Eph., 1, 21; le
rendez-vous de ses élus, Le, x, 20; Jo., xrv,,2-3;
I Thess., iv, 17; notre demeure de gloire, H Cor., v,
1-2; la patrie des saints, Heb., xi, 16; l'éclatante
Jérusalem, la cité sainte, Apoc, xxi, 2-10; xxn, 5.
Cette conception, d'ailleurs, il importe de le remar-
quer, n'étaitpoint nouvelle ; on la retrouveen maints
endroits dans PHILON d'Alexandrie, De praemio et
poena, 6, Opéra, édit. Mangey, Londres, 1742, t. H,
4i4j De profugis, 12, ibid., p. 575; dans JOSÈPHB, qui
rappelle d'un mot à ses soldats le yfip°i oipovsû,
comme la récompense ambitionnéepar tous. De bello
judaico, 1. III, c. vm, n. 5 (édit. Didot, Paris, i865,
p. 170). Elle était si populaire que les apocryphesse
sont plu à l'embellir de toutes les couleurs de l'ima-
gination comme le plus enchanteur des séjours. Cf.
STAPFER, Les idées religieusesen Palestine à l'époque
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de Jésus-Christ, Paris, 1886. p. i36 sq., Revue des
études juives, Paris, 1892, t. XXV, p. 4-

Rien de plus familier aux Pères apostoliquesque
cette pensée du ciel envisagé comme un séjourperma-
nent, comme l'éternelle et commune demeure des
élus. L'Epître de Barnabe, xix, 1, désigne expres-
sément le ciel comme le lieu spécialement réservé
aux justes, TÔ-J iipiu/iéxm TÔITO»; CLÉMENT de Rome,
comme la patrie des saints, /fip0" eù"/3s>v, I Cor., L,
3, comme la place assignée aux justes pour l'éter-
nité, XLTV, 16 (Funk, Patres apostolici, Tubingue,
i883, t. I, p. 52, 124, 116). On sait assez les détails
de la Vision du Pasteur d'HERMAS : le ciel est le lieu
où sontréunis les anges et où habiterontles hommes
avec le Fils de Dieu. Vis., n, 7 ; Simil.,ix.,24,4 (Funk,
p. 542, 548). IGNACE d'Antioche aspire « à monter
vers Dieu dans le lieu préparé ». Ad Rom., n, 2 (Funk,
p. 214). Saint POLYCARPE exprime le même désir; il
entrevoit la place réservée aux martyrs auprès du
Seigneur. Ad Phil., ix, a (Funk, ib., p. 276). Enfin
l'Epître à Diognète, vi, 8, vu, 2, x, 2, décrit en traits
expressifs « le lieu céleste de la récompense incor-
ruptible, séjour delà divinitéet du Christet royaume
des élus » (Funk, ibid., p. 320, 326).

BRENTZ et, après lui, quelques critiques modernes
se réfèrent vainement aux textes de saint JUSTIN OÙ
il est expressémentdéclaré que l'àme ne monte pas
au ciel après la mort. Dial. cum Tryph., 80, P. G.,
t. VI, col. 616. Mais il faut entendre, d'après le texte
et le contexte, immédiatementaprès la mort, K/IK râ
tk-oSrrimtv. Saint Justin, en de nombreux passages,
nous montre « par delà les mondes, plus haut que le
firmament, le séjour de la félicité commune ». Apol.,
n, 1 ; Dial. cum Tryph., 56; cf. mpi èvocortérEM;, 7, ibid.,
44<> 612, i58g. R ne s'agit, dans le texte allégué, que
du délai de la récompense, la gloire du ciel étant
conditionnée, pour saint Justin, par la résurrection.

L'enseignement de saint IHÉNÉE n'est pas moins
explicite, Cont. haer., 1. V, c. xxvi, n. 1 ; c. xxxv,
n. 2,.P. G., t. VH, col. 1122, 1220, et son disciple HIP-
POLYTE nous représente, rassemblés, dans le ciel où
est monté Jésus-Christ,les prophètes, les martyrs et
les apôtres devant la face de Dieu. Serm. in Elcanam
et Annam; De Antichristo, 3i, 5g (édit. Bonwetsch
et Achelis, Die griechischen christlichen Schriftstel-
ler, Leipzig, i8g7, t. I, p. 20, 39, 122).

La synthèse de ces données traditionnelles, défini-
tivement établie par l'école catéchétique d'Alexan-
drie, ne laisse subsister aucun doute sur la pensée
de l'Eglise primitive. Reprenant la description de la
ci

patrie d'en haut » si souvent retracée par CLÉMENT
d'Alexandrie, Coh. ad gent., c. 1 et 9, Paed., n, 12 ;
Slrom., vu, 2, P. G., t. VIH, col. 60, 193, 4o8, t. IX,
col. 608, Origène commence à soumettre la croyance
chrétienne à l'analyse et aux spéeulatipnsphiloso-
phiques et se demande où est fixé, dans l'univers, le
ciel des élus. Tout en formulant l'hypothèse que le
séjour des bienheureux pourrait bien n'être pas en
dehors du zoV/io?,- tout en étant distinct du firmament
ou ciel étoile, il reconnaît que la philosophieest im-
puissante à résoudre ces problèmes. Deux points
seulement sont acquis pour le chrétien : le ciel est
un monde ultra-terrestre réservé aux élus, et la cons-
titution des corps glorieux sera en harmonie avec
les conditions de ce séjour éthéré. Cont. Celsum, vn,
3i ; m, 42; De princ, 1. n, c. in, n. 6, P. G., t. XL
col. 973, ig5, i465. Cf. Koetschau, Origenes Werke,
Leipzig, 189g, t. I, p. 182, 240.

Développéeen de magnifiques images par le génie
de TERTULLLEN, De anima, 55; De resurr. carn., 43;
Ap., 47, P. L„ t. H, col. 742-744. 856, t. I, 520;
cf. D'ALÈS, La Théologie de Tertullien, Paris, igo5,
p. 281, 446-448, en traits enflammés parla foi ardente

de saint CYPHIEN, Ad Fortunatum de exhortatione
martyrii, c. 12, i3; Liber ad Demetrian., c. 25, P. L.,
t. IV, col. 676, 563 ; édit. Hartel, dans Corpus Scripior.
eccles. latin., Vienne, 1868, t. I, p. 345-347, 370, cette
pensée du ciel fut toujours le soutienle plus puissant,
l'indestructibleconsolationdesmartyrs.Il n'enest pas
qui revienneplus fréquemmentni plusvivementdans
leurs Actes ou Passions. La célèbre vision de Satur
dans la Passio SS. Perpetuae et Felicitatis, n. 11,
cf. PILLET, Les martyrs d Afrique, Lille, i885, p. 274,
284 ; FRANCHI DE CAVALIERI, La Passio SS. Perp. et
Felicit.,dansRômische Quartalschr. filr chrisil. Alter-
tumskunde und filr Kirchengeschichte, Rome, 1896,
p. 126-132,l'entretien de Victor avec le Seigneur dans
la Passio SS. Montani, Lucii el alior. mart. african.,
c. 7, Ruinart, Actaprimor., mart., Amsterdam, 1713,
p. 237, sont les témoignages les plus expressifs de
cette communecroyance dont les découvertes épigra-
phiques du siècle dernier ont si merveilleusementmis
en relief le caractère dogmatique et populaire. Pres-
que toutes les pierres sépulcrales des catacombes
renferment,dans la brièveté de leurs formules, l'affir-
mation de la foi et des espérances de tous, la pensét
suprême de ce séjour ultra-terrestre où les justes
seront réunis au Christ et à Dieu, dans le « lieu du
rafraîchissement », « avec les saints », « dans la
demeure éternelle », « au royaume céleste ». Cf. MAR-
TIGNY, Dictionn.des antiquitéschrétiennes,Paris, 189g,
p. 6go-6gi; KRAUS, Real-Encyclopàdie der christl.
Alterthumer, Fribourg-en-Brisgau, 1886, t. H, col. 684 ;
MARUCCHI, Eléments d'archéol. chrét., Paris, 188g,
t. 1, p. 188; WOLTER, Die rômischen Katakombenund
ihre Bedeutung fur kathol. Lehre von der Kirche,
Francfort, 1886, p. 27g; et spécialementKAUFMANN,
Die sepulcralen Jenseitsdenkmâler der Antike und
Urchristentums, Mayence, igoo, p. 65 sqq. Le vol de
la colombe, dans les monuments iconographiques
des premiers siècles, l'orante entourée de colombes
ou prenant son essor vers le ciel étoile, accueilliepar
les anges et par les bienheureux, et bien d'autres
symboles (cf. KRAUS, op. cit., t. II, p. 6i5 sq.; GAR-
RUCCI, Storia dell'arte cristiana nei primi otto secoli,
Rome, 1873-1881, t. H, p. 35, g8; STUHLFAUTH, Die
Engel in der altchristlichenKunst, Fribourg-en-Bris-
gau, 1897, p. 2o3 sq. ; KAUFMANN, op. cit., p. i24-i4°)i
sont l'expression figurée de cette croyance qui pénè-
tre l'intime de la vie chrétienne et dont la liturgie
catholique, dans tous ses rites, a conservé religieuse-
ment les antiques formules. Le ciel est « le séjour
commun de la félicité », Missal. roman., Oratio pro
defuncto sacerdote, à la messe des défunts ; le « lieu
du repos, de la lumière et de la paix », ibid., au
canon ; le « lieu où sont assemblés les anges et les
élus dans l'éclat de la gloire », Liturgia S. Chrysost.,
RENAUDOT, Liturgiarum orientalium collectio, Paris,
1715, t. II, p. 29; le « séjour où nous monterons après
le Christ », Sacramentarium Gallicanum, MURATORI,
Liturgia romana vêtus, Venise, 1748, t. Il, col. 5g5,
et les innombrables témoignages attestantque le ciel
est l'exclusive demeure des élus, la patrie ultra-
terrestreoù ne sont admis que les saints sous la con-
duite des anges. Cf. MAGISTRATTI,La liturgia Ambro-
siana, Milan, 1899,1.1, p. ig4; Dom FEROTTN, Le Liber
Ordinum en usage dans l'Eglise wisigothique et moza-
rabe d'Espagne du ve au xi* siècle, dans Monumenta
Ecclesiaeliturgica de Dom CABROL et Dom LECLERCQ,
t. V, Paris, 1904, col. m; PROBST, Die antiocheni-
sche Messe, dans Zeitschrift fur kathol. Théologie, In-
spruck, i883, t. VII, p. 294-296.

On s'explique aisémentque Luther, dont le bagage
théologique était d'ailleurs fort léger, n'ait donné
qu'une attention distraite aux rares textes anténi-
céens connus de son temps. Cf. H. DENIFLE, Luther
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und r.uthertum in der ersten Entivickelung,Mayence,
1906, t. I, p. 479 sqq. Mais que dire du peu de soin
que met la critique moderne à recueillir ces docu-
ments et à les discuter?Cf. WABNITZ, loc. cit., p. 182.
De l'universalisme d'ORiGÈNE conclure, comme on le
fait si souvent, à une croyance universaliste de
l'Eglise elle-même, est d'une sophistique singulière-
ment hardie. Encore est-il nécessaire d'observer que
l'origénisme n'implique nullement la négation de la
doctrine spécifique du ciel. Origène lui-même distin-
gue nettement le séjour réservé'aux saints du séjour
inférieuroù seraientréunis les pécheurspurifiés : aux
uns le ciel proprement dit, aux autres la terre des
vivants. De princ, 1. II, c. m, n. 7, P. G., t. XI,
col. 198.

D'une étude minutieuse des textes et des faits, il
résulte donc nettement que la croyance au ciel
comme à un séjour ultra-terrestre et commun aux
élus, était universelle et d'une absolue fermeté dans
l'Eglise primitive.

IL — Une accusation plus grave et d'origine plus
récente est le reproche fait à l'Eglise d'avoir érigé en
dogmes de naïves erreurs cosmologiquessurla consti-
tution du ciel, cf. G. SÉAILLES, Les affirmations de la
conscience moderne, p. 111 sqq., sur les sphères cris-
tallines, sur la nature toute matérielle de l'empyrée,
sur le mouvement des astres soumis à l'impulsion et
à la direction des Anges.

Il est facile de justifier l'Eglise sur ce point, par
une fin de non-recevoir,l'Eglisen'ayant jamais défini
ce qu'est le ciel ni même où est le ciel. La curiosité
humaine s'est plu dès l'origine à agiter ces insolubles
problèmes, et quelques esprits spéculatifs, au cours
des siècles, ont essayé de déchiffrer l'énigme, en
émettant des hypothèses plutôt que des opinions, et
avec toutes les réserves commandéespar la prudence,
sans jamais engager la doctrine. QRIGÈNE,le premier,
s'est enquis de ces questions, mais plutôt pour les
poser que pour les résoudre. «' Qui aura, dit-il, le
derniermot de ces choses? » De princ, 1. II, c. in, n. 6,
P. G., t. XI, col. g73; KOETSCHAU, Origenes Werke,
Leipzig, 1899, t. I, p. 182. La pensée de saint AUGUS-

TIN n'est pas plus affirmative. Après avoir émis l'opi-
nion que le ciel est analogue aux lieux matériels :

« Vous voudriez bien savoir, dit-il à ses auditeurs,
où se trouve ce tranquille séjour où l'on voit Dieu
face à face : c'est Dieu lui-même qui sera après cette
vie le lieu de nos âmes. » Enarr. in Ps. xxx, serm. m,
n. 8, P. L., t.XXXVl, col. 252. Tout ce qu'il peut affir-
mer, c'est que les élus monteront dans les hauteurs
des cieux. De Gen. ad litt., 1. XII, c. xxxv, P. L.,
t. XXXIV, col. 483. Saint BASILE avait déjà exprimé
une idée analogue en plaçant le ciel en dehors du
monde, mais non pas sans relation avec le monde.
Ilom. I in Hexaem, n. 5, P. G., t. XXIX, col. i3. C'est
exclure précisément l'identification du ciel des élus
ou empyrée avec le ciel sidéral.

Les scolastiques, à la suite de Pierre LOMBARD,
Sent., 1. II, dist. n, n. 6, P. L., t. CXCI1, col. 656, ont
repris, pour la discuter, la théorie basilienne, mais
sans émettre à ce sujet autre chose que des opinions
d'ordre purement philosophique.Saint BONAVENTURE,
s'excusede traiter ces questions « 6ù la théologie des
Pères a si peu à nous apprendrej et la philosophie
moins encore. » In IV Sent., 1. II, dist. n, a. 1, q. 1,
Opéra, Quaracchi, 188g, t. II, pi 71. A son tour,
saint THOMAS admet l'existence du ciel empyrée au
delà des mondes, mais commeune isimple probabilité
fondée exclusivement sur le témoignage de saint BA-
SILE, de saint BÈDE et de STRABON. Caelum empyreum
non invenitur positum nisi per auctoritates Strabi et
Bedae, et iterum per auctoritatem Basilii; Sum. theol.,

I, qu. LXI, a. 4- Dans la discussion soulevée au
sujet des doctrines scolastiques sur le ciel, ce texte
est d'une importance capitale : il montre que la ques-
tion était envisagée en dehors de toute conception
théologique. L'existencedu ciel empyréeenveloppant
tous les mondes parut une hypothèse acceptable, et
rien de plus. CAJETAN n'hésite même pas à la rejeter
comme n'ayant aucun fondement scripturaire et
comme étant de tradition relativement récente. Com-
ment, in II ad Cor., e. xm, Paris, i532, p. II3.

Dès lors les diverses opinions émises par les sco-
lastiques pour expliquer la nature du ciel empyrée
n'offrent plus aucun intérêt à l'apologiste : pures
hypothèses d'école, qui n'ont rien d'ailleurs de si
étrange, étant donné l'état des sciences à cette épo-
que. Puisque le ciel est destiné à recevoir les corps
glorieux, les scolastiques concluaient assez naturel-
lement que lé ciel est un lieu réel, une partie déter-
minée de l'espace; mais bien loin de le confondre
avec les « sphères de cristal », — dont la scolastique
n'a jamais admis d'ailleurs l'existence,—ils le conce-
vaient comme immobile au delà du mouvement des
astres et de la plus subtile essence. Cf. ALBERT LE
GRAND, Compend. theol. verit., 1. II, c. rv, Paris, i8g5,
t. XXXIV, p. 43 sq.; saint THOMAS, InIV Sent., 1. U,
dist. xiv, q. 1, a. 2, et Quodlib., VI, q. xi, a. ig.

Il n'est rien dans ces données qui engage l'ensei-
gnement de l'Eglise, et la prudente réserve avec
laquelle les scolastiques abordaientces subtiles ques-
tions de l'au-delà, toujours fascinantes pour la curio-
sité humaine, démontre bien nettement que le dogma-
tisme de l'Ecole était loin des excès que lui prête si
libéralement la critique moderne.

BIBLIOGRAPHIE. — Bellarmin, De aeterna felicitate
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coelis lutheranis, zwinglianis, ubiquitariis, calvi-
nianis, etc., dans Opéra, Ratisbonne, 1734-1741,
t. V, p. 207-260 ; Th. Henri Martin, La vie future
suivant la foi et la raison, 3e édit., Paris, 1870,
p. 157-188, 523-526; Vigouroux, La Bible et les
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Paul BERNARD.

CIRCONCISION. — Latin circumcisio; grec
nipm/ni; hébreu mûlâh (coupure); arabe tohara (pu-
rification) : tous termes désignant l'ablation, par
« section circulaire » (circum-caedere), de la mem-
brane préputiale, généralement considérée comme
impure et génératrice d'impureté. Certaines popula-
tions pratiquent aussi sur la femme une opération
de même nature, qu'on nomme plutôt l'excision.

S'il ne s'agissait ici que d'une simple intervention
chirurgicale, dont l'utilité n'est d'ailleurs pas contes-
table — disons-le tout de suite, — surtout dans les
pays chauds et chez certaines races, au triple point
de vue de la propreté, de l'hygiène et de la morale,
il n'y aurait pas lieu d'en parler en cet ouvrage. Ce
qui nous intéresse en cette pratique, c'est son ori-
gine, sa signification,son caractère véritable chez les
peuples qui l'ont adoptée.

I. — La connaissance que nous avons aujourd'hui
de la terre habitée nous permet d'écarter une pre-
mière erreur longtemps répandue, à savoir que l'ori-
gine de la circoncision remonterait à Abraham: ou
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que les Juifs la tiendraient des Egyptiens; ou que
des Egyptiens elle aurait passé à quelques popula-
tions africaines et asiatiques. En réalité, la circonci-
sion, qu'on a retrouvée dans toutes les parties du
monde, en Asie, en Afrique, en Amérique, en Océa-
nie, et chez des tribus de culture tout-à-fait infé-
rieure, comme les Noirs du centre africain, les
Indiens de l'Amazonie, les Australiens, les Néo-
Calédoniens, etc., a toutes les apparences d'un rite
extrêmement ancien, qui remonterait aux origines
mêmes de l'humanité.

D'abord — et c'est une remarque essentielle à
faire, — la circoncision, chez les populations pri-
mitives qui l'ont gardée, n'est pas un acte isolé,
consistant uniquement en une simple et rapide opé-
ration pratiquée sur des enfants : c'est l'un des nom-
breux rites qui font partie de l'initiationde l'adoles-
cence, initiation dont l'importance, en ces sociétés
rudimentaires, est capitale. C'est, à proprement
parler, le passage de l'enfance à la virilité par une
seconde naissance: cette fois, l'adolescent entre dans
la tribu avec la conscience de lui-même, la connais-
sance qui lui a été donnée de ce qu'il est, et, avecl'apti-
tude qui lui est reconnue de prendre place parmi les
soutiens et les défenseurs duvillage,celle de transmet-
tre à son tour la vie qu'il a reçue et de fonder une nou-
velle famille. Aussi, cette initiation, qui s'applique
aux deux sexes, comporte généralementune retraite,
faite sous la conduite d'un directeur, avec exercices
multipliés, discipline sévère, chants, danses, nourri-
ture, logement et costumes spéciaux, sans compter
les coups pour toute infraction qui survient. Le mo-
ment venu, les initiés reparaissent, après renouvelle-
ment, par le sacrifice, de l'alliance avec le totem
allié de la tribu, en union avec les ancêtres; un nom
nouveau leur est imposé, un bain symbolique leur
est donné; ils reçoivent sur leurs corps les marques
tribales; leurs tabous ou interdits infantiles sont
levés; puis viennent, avec la processionsolennelle de
clôture, les cadeaux, les chants, les danses, les
réjouissances générales : des hommes nouveaux sont
nés au village !

C'est an cours de cette initiation que, générale-
ment, la circoncision prend place. Pour en spécifier
le caractère, il est même des tribus, — au Kikoyou,
par exemple (Afrique Orientale), — où les parents
simulentl'actegénérateur,puis la mèreprend l'enfant
dans son giron et lui rend ensuite la liberté, comme
si elle le mettait au monde une seconde fois.

Ainsi, l'enfant doit renaître homme, pour être re-
connu digne de prendre place parmi les hommes et
apte à transmettre la vie. Mais, ici, double difficulté.

D'abord, dans la pensée des Primitifs, le domaine
mystérieux où s'élabore la vie humaine est éminem-
ment sacré et interdit, autrement dit réservé, autre-
ment dit tabou : malheur à qui l'envahit sans être
passé par les rites qui lui donnent libre accès I

De plus, une souillure spéciale, transmissible des
parents aux enfants, est censée s'attacher aux orga-
nes de la génération : il faut enlever cette souillure.

Eh ! bien, c'est à quoi sert la circoncision : la cir-
concision est à la fois une levée d'interdit et une
purification rituelle, comportant une effusion de
sang, avec section circulaire ou tout au moins longi-
tudinale — comme chez les Massai — de la mem-
brane préputiale, sans compter les paroles ou les
chants qui précisent le caractère de l'opération.

Sans doute, l'ensemble de ce cérémonial n'a pas
été également bien conservé dans toutes les tribus
de civilisation inférieure; il en est qui n'en ont plus
que certaines parties; il en est même — et beaucoup
— qui ont tout abandonné. C'est ce qui. de mémoire
d'homme, est arrivé, par exemple, pour les Zoulous

et les Ba-ronga, que les embarras de la circoncision
gênaient dans les guerres perpétuelles où ils étaient
engagés au milieu du siècle dernier.

Sans doute, aussi, le Primitif n'est généralement
pas en état de fournir l'explication du symbolisme
des rites qu'il pratique — et, s'il l'était, il se refuse-
rait probablementà le fairepour le plaisir d'un pro -fane; mais ce symbolisme ressort de toutes les idéei
qui hantent son esprit, comme de tous les actes dont
il entoure cette pratique, étrange pour nouspeut-être,
mais qui, à ses yeux, n'a rien que de très naturel et
qui, au surplus, est jugée indispensable.

Chose curieuse ! Un autre rite, signalé à la fois en
Afrique et en Océanie, souligne de façon intéressante
le sens du cérémonial que nous venons d'exposer.En
même temps que l'enfantest circoncis, dans plusieurs
tribus on lui enlève une dent. Pourquoi? C'est qu'il
faut, par ce sacrifice, lever l'autre interdit qui pèse
sur l'usage de la nature et se munir de l'autorisation
de se nourrir sans offenser le maître mystérieux du
monde. Autrement dit, à sa seconde naissance,
l'homme est mis dans l'état rituel ou religieux requis
pour pouvoir, sans contrainte, entretenir la vie en
lui et la propager au dehors...

IL — Sans insister davantage, il nous sera donc
permis d'affirmer dès maintenant que RENAN fait
doublementerreur, quand il voit dans la circoncision
une pratique d'origine sémitique, et qu'il ajoute :
Dans le principe, « cet usage n'eut ni la généralité
ni la signification religieuse qu'on lui donna plus
tard. C'était une opération que beaucoup de tribus
pratiquaient et qui avait sa raison physiologique.
Sans cette opération, certaines races de l'Orient
seraient condamnées à une demi-impuissanceet à de
fâcheuses impuretés » (Ilist. du peuple d'Israël, I,
p. 123). — Non seulement les Sémites de la vallée de
î'Euphrate ou de celle du Nil ne sont pas les inven-
teursde la circoncision,mais, à l'époque où HÉRODOTE,
le premier, l'observait chez les Egyptiens (Hist., n,
36, 37, io4), il est probable que ceux-ci en avaient
déjà perdu la signification initiale et que cette insti-
tution commençaità tomber,puisque,d'après M. MAS-
PERO,elle n'était pas générale (LAGRANGE,Etudessur
les religions sémitiques, p. 245).

Au reste, le caractère symbolique, religieux et
social de la circoncision, tel que nous l'avons exposé,
n'exclut en aucune façon ses avantages immédiats et
pratiques, au point de vue de l'hygiène, que nous
signale Hérodote et que Renan admet. — Avec ZABO-
ROWSKI, on peut aussi dire que cette institutionren-
tre dans les épreuves imposées à l'adolescentavant
son entrée dans la virilité ; seulement, l'assertion ga-
gneraità être précisée et ne présente d'ailleurs qu'un
des aspects de la question.— Si, dans le Manuel de
l'Histoire des Religions de Chantepie de la Saussaye,
VALETON écrit de son côté « qu'à l'origine, la circon-
cision a été comme la sanctification des organes de la
génération » (p. 201), on peut encore lui donner
raison; mais l'affirmation est trop générale, et l'on
aimerait à savoir sur quoi repose cette idée. Dans le
même ouvrage, le Dr JEREMIAS,à propos des Phéni-
ciens, émet de son côté l'hypothèse que la circonci-
sion aurait été « inspirée par le besoin de racheter
par un sacrificepartiel le sacrificecomplet de la vie »
(Manuel de l'Hist. des Relig., p. i84). Mais, s'il est
exact qu'il y ait là un sacrifice, il ne l'est plus du tout
que ce sacrifice soit fait en vue de racheter la vie de
l'enfant : à ce compte, en effet, tous les enfants
devaient être indistinctement sacrifiés, ce qui est
invraisemblable. — Le P. LAGRANGE entrevoit beau-
coup mieux la vérité, quand il écrit : « Le lieu où se-
fait la circoncision marque assez que c'est comme
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une consécration, par un sacrifiée sanglant, de la vie
sexuelle à laquelle le jeune homme est désormais
admis... Le rite est un rite d'initiation. » Et il ajoute
cette, réflexion fort juste : « C'est en même temps le
terme d'un tabou très sage qui préserve le jeune
homme d'excès prématurés, semblable à celui qui
protège la croissancedes fruits ^t des céréales et qui
cesse par le sacrifice des prémices. » (Etudes sur les
religions sémitiques, p. 243.) —! Faut-il, pour finir,
mentionner l'idée émise par l'abbé BROS que l'objet
de la cérémonie pourrait être cf la purification par
l'expulsion du sang, véhicule de mauvais esprits » ?
(La religion des peuples non civilisés, p. i4o.) L'idée
de purification est bien ici fondamentale, en effet ;
seulement on ne voit pas ce que viennent faire en
cette opération les mauvais esprits véhiculés par le
sang : ne serait-ce pas là une conception de civilisé
qui s'est fait une théorie animiste de la mentalité
sauvage, et qui, bon philosophe,ly ramène tout? Car
enfin, si l'effusion du sang avait]pour but d'expulser
les mauvais esprits qu'il véhicule, ne serait-il pas
beaucoup plus simple, plus pratique et moins dou-
loureux de faire une coupure au doigt ou de pro-
voquer un saignement de nez ?..:

De toutes lesconceptions de la circoncision, la plus
vraisemblable, la plus compréhensive et la plus con-
forme à la pensée du Primitif r^ste donc celle que
nous avons exposée : un rite, faisant à l'originepartie
de l'initiation de l'adolescence, |et qui paraît avoir
été avant tout une levée d'interdit, enlevant la souil-
lure inhérente aux organes de là génération et ren-
dant licite l'acte conjugal.

Maintenant, que cette idée se soit plus ou moins
effacée, ici et là, dans l'espritdesjpopulations, devant
le caractère extérieur et immédiatement perceptible
de la cérémonie, la chose n'a riende surprenant. Mais
l'idée primitive de purification j par enlèvement de
-souillure est restée quand même, [maintenue peut-être
par le caractère hygiéniqueet moral de l'opération :
ce qui tendrait à le faire croire, c'est que, de fait, la
circoncision ne s'est guère conservée que dans les
pays intertropicaux, c'est-à-dire] là où, à ce double
point de vue, elle est le plus utile.

HT.—Après ces explications,il nous seraplus facile
d'aborder les questions spéciales qui concernentla
circoncision chez les Juifs, les Musulmans et celles
des populations chrétiennes oui païennes qui l'ont
conservée.

1° Pour les Juifs, la matière se présente maintenant
à nous comme très claire et très simple : il suffit de
lire la Genèse (Gen. xvn), dont le texte s'éclaire de
lui-même à la lumière des données précédentes,
«r Lorsque Abram fut arrivé à l'âge de 99 ans, Jeho-
vah lui apparut et lui dit : Je suis le Dieu tout-puis-
sant ; marche devant ma face et sois irréprochable.
Je veux établir mon alliance avec toi, et je te multi-
plierai à l'infini...| On ne te nommera plus Abram
(père élevé), mais Abraham (père d'une multitude),
car je te fais père d'une multitude de nations... J'éta-
blis mon alliance, une alliance perpétuelle, avec toi
et tes descendants après toi. Et toi, tu garderas mon
alliance, et tes descendantsaprès toi. Et voici... Tout
mâle parmi vous sera circoncis... jet ce sera là le signe
de l'allianceentre moi et vous. » (Gen. xvn, 1-11.)

Ainsi, Abraham est l'objet d'une élection spéciale
en vertu de laquelle il devient lfe père d'un peuple
immense, qui sera le peuple de D^eu. C'est une béné-
diction qui est promise, et une alliance qui est pro-
posée : la circoncision sera le gagp de l'une et la mar-
que extérieure de l'autre. C'est un signe déjà connu,
puisqu'il n'est pas autrement décrit, mais, ici, il est
relevé et transformé enunriteparticulièrementsacré.

Sa signification est aussi claire que nouvelle, aussi
haute que précise ; les mâles en seront seuls marqués;
la cérémonie se fera dans la maison paternelle; elle
aura lieu huit jours après la naissance de l'enfant,
et c'est à ce moment aussi qu'on lui donnera son
nom : tous caractèresqui dégagent la circoncision des
superstitions ambiantes et lui donnent un sens
nouveau.

Cette adoption d'un rite déjà connu, d'ailleurs res-
pectable, et maintenantsanctifié, n'a rien que detrès
naturel. Plus tard, quand le grand descendant
d'Abraham, le Messie, sera né de cette race ainsi
marquée, l'alliance avec Dieu, la Nouvelle Alliance,
se traduira par un autre signe, et cet autre signe, lui
aussi, sera emprunté à ee qu'il y a de plus commun
sur la terre, à l'eau. Alors le baptême chrétien, suc-
cédant au baptême juif, fera tomber la circoncision,
désormaissans signification et sans but : cette chute,
le premier concilede Jérusalemla consacrera, et saint
Paul ne se donnera pas de repos qu'il n'ait fait adop-
ter cette décision solennelle par ses communautés de
Colosses, de Galatie, de Corinthe et de Rome.

Mais pourquoi, demande-t-on, ce rite a-t-il été
adopté pour signifier l'alliance entre Dieu et la race
d'Abraham?

C'estque, d'abord, il était éminemment symbolique,
étant destiné à rappeler aux Juifs, d'âge en âge, et
pendant toute la vie, qu'ils étaient les enfants d'A-
braham, que Dieu les avait choisis pour garder la
vérité, que leur race était purifiée, et que de leur
sang devait naître le Messie.

De plus, ils étaient appelés à passer en Egypte et
à y séjourner. L'Eternel, qui le savait, les prépare
à cette phase longtemps à l'avance, et fait en sorte
qu'ils ne soient pas, eux qu'il a faits siens, comme
un objet de mépris et de dégoût au milieu d'une
population infidèle, pour laquelle tout incirconcis
est un impie (amà).

Plus tard, ils se trouveront en contact avec les
Philistins et autres « incireoncis ». Il était tout aussi
important, pour l'intégrité de la mission providen-
tielle à eux confiée, qu'ils se tinssent éloignés des
coutumes abominables de ces peuples : la circonci-
sion assurait ce résultat.

La purificationextérieure étant le symbole de la
destruction du péché, la circoncision, encore, rap-
pelait à l'Israélite, par un signe indélébile, que son
Dieu est le Très Saint et que toute impureté lui est
odieuse.

Enfin, il est permis de penser que si le caractère
hygiénique et moralisateur de cette pratique n'a pas
été la raison premièreet déterminanteduprécepte qui
en fut fait pour Abraham et ses descendants, ce
caractère cependantn'a pu que la rendre plus accep-
table et contribuer à la maintenir.

20 Conformémentauxordres reçus,levieux Patriar-
che, après s'être exécuté lui-même, circoncit son fils
Ismaël, alors âgé de i3 ans, et tous les hommes de sa
maison. Les descendants d'Ismaël gardèrent fidèle-
ment la tradition, et quand, de longs siècles plus
tard, Mohammed parut au milieu d'eux, il la trouva
pleinement en vigueur, toujours pratiquée sur les
enfants vers ce même âge, et si bien entrée dans les
coutumes qu'il ne pensa même pas à l'inscrire dans le
Koran. Des Arabes, l'institution a passé à tous les
« fidèles » comme la première conditionde leur adhé-
sion à l'Islam. Dans l'esprit du musulman, elle est
essentiellement le signe de la purification (tohara),
sans laquelle il est impossible d'avoir des rapports
avec Dieu : c'est pourquoi l'incirconcis est pour lui
« l'infidèle », <t l'impie », « le kafir ». A son approche,
on se bouche le nez pour ne pas être contaminépar
ses émanations,on évite de manger aveelui, et si les
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nécessités de la vie vous amènent à lui toucher la
main, on a soin de se purifier ensuite, en secret, de
ce fâcheux contact.

3° En dehors des Juifs et des Musulmans, la circon-
cision a été gardée par les Chrétiens coptes et éthio-^
piens non catholiques. Quant auxCatholiqu.esde ces
régions, l'Eglise a eu plus d'une fois occasion d'inter-
venir dans leur cas, qui, pratiquement et sur place,
u'est vraiment pas facile à résoudre. Au commence-
ment du xvn' siècle, le patriarche catholique d'Abys-
sinie, Alfonso Mendez, ayant demandé si la circon-
cision ne pouvait pas être toléréeparmi ses fidèles, la
Propagande répondit, à la date du 28 août 1637,
qu'elle ne devait l'être sous aucun prétexte, que les
pasteurs avaient à faire leur possible pour corriger
les délinquants, et que les réfractaires ne pouvaient
être admis à la communion. En i83g, un mission-
naire du même pays revient à la charge. Le 17 juin,
les Inquisiteurs généraux confirmentla réponse pré-
cédente, tout en ajoutant de procéder avec une cha-
rité toute chrétienne, notamment en baptisant sans
difficulté les enfants circoncis. En 1866, nouvelle
intervention, cette fois de la part du vicaire aposto-
lique des Gallas : les chrétiens de ce pays ayant
l'habitude de circoncire les enfants avant de les
apporter au baptême, convaincus « que ce rite (de
la circoncision) est un des premiers signes de la foi
chrétienne », le vicaire apostoliquedemandesi, dans
ces conditions, l'usage ne pourrait pas quand même
être toléré. La réponse ne pouvait être douteuse :
elle fut négative. Et, revenant sur les coutumes iden-
tiques des Abyssins, la Propagande expose que, dans
ces pays, la circoncision est bien conservée en tant
que « rite sacré et religieux » ; c'est donc « une vaine
observance », comme l'habitude de « garder le jour
du sabbat », la « distinction entre les aliments purs
et impurs », toutes choses qui redolent judaismum
et qui ont été réprouvées par Eugène IV au Concile
oecuméniquede Florence (Colleclanea S. C. de Propa-
ganda Fide, Romae, i8g3, n° i663).

4° Oui, mais il reste, de par le monde, nombre de
populations, dites sauvages, qui n'exhalent aucune
vague et suspecte odeur de judaïsme ou d'islam, et
qui cependant tiennent à la circoncision comme à
une loi tribale strictement obligatoire, au point que
le jeune homme incirconcis y cherchera vainementà
se marier : aucune famille ne l'acceptera pour son
gendre, aucune femme pour son mari.

Cette situation ne laisse pas que de créer, parfois,
de sérieuses difficultés aux malheureux mission-
naires et à leurs plus malheureux néophytes. Que
faire? Permettre aux Chrétiens la circoncision, avec
tout le cérémonial qui l'entoure d'ordinaire, n'est pas
possible ; l'interdire absolument, comme une chose
mauvaise et condamnable^ en elle-même, n'est pas
juste et peut avoir des effets déplorables. Le plus
sage semble donc — comme on le fait d'ailleurs géné-
ralement — d'essayer d'amener les pères et mères de
famille à pratiquer la circoncision, s'ils y tiennent,
sur leurs enfants en bas âge, ou, quand il s'agit de
jeunes gens, à les faire circoncire en particulier par
un praticien habile,qui agit en cette circonstanceen
qualité de chirurgien. Ainsi réduite à n'être qu'une
simple opération d'hygiène et un reste de coutume
ethnique, la circoncision ne peut être un mal, elle
peut même être souvent un bien, et, en tous cas, elle
ne tardera pas, dans ces conditions, et mieux que
par une opposition bruyante, à tomber en désué-
tude...

Consulter : Dictionnaire de la Bible, de F. Vigou-
roux, art. Circoncision (H. Lesêtre), Paris, i8g6;
Dictionnaire de Théologie catholique, de Vacant et

Mangenot, art. Circoncision (V. Ermoni), Paris,
1905; Dict. encyclop. de Théol. cath., trad. Gos-
chler, Paris, 1869; Hastings, Dictionary of tha
Bible; K. Marty, Geschichte des Volkes Israël,
Strassburg, igo3 ; Vigoureux, La Bible et les décou-
vertes modernes,Paris; M. J. Lagrange, Etudes sur
les Religionssémitiques, Paris, 1905 ; Dr G. Surbled,
La morale dans ses rapports avec la médecine
et l'hygiène, Paris; A. Arcin, La Guinée française
(p. 438), Paris igo7; Mgr A. Le Roy, La Religion
des Primitifs, Paris (Beauchesne), igog.

A. LE ROY,
Ev. d'Alinda.

CLÉMENT XIV. — Le Bref de suppression de
laCompagniede Jésus, publiépar lepapeClémentXIV,
est du2i juillet 1773. Mais il avait été préparé de lon-
gue main. Pour comprendre cet acte de l'administra-
tion pontificale, — acte, en effet, de pure administra-
tion — pour en saisir les causes, le sens et la portée,
il faut remonter jusqu'au pontificat de Clément XIII
(i758-i76g) et au conclave qui élut Clément XIV
(i5 février-.j8 mai 176g). Déjà, vers la fin du pon-
tificat de Benoît XIV, l'affaire de la suppression des
Jésuites avait commencé à poindre; pour leur hon-
neur, la pensée en remonte, non à l'Église, mais à ses
ennemis, les philosophes et les jansénistes, jaloux
de l'influence prise par la Compagnie et assez habiles
pour rallier à leur projet la famille royale des Bour-
bons. Les Jésuites avaient été expulsés de Portugal,
de France, d'Espagne, Naples et Parme; une démar-
che collective des cours bourboniennes (18 janvier
1769), sollicitant la suppressionde l'ordrepar le Pape,
avait été généreusementrepoussée par Clément XHI.
La situation de l'Eglise, à la mort de ce Pape, était
lamentable. Les cours de l'Europeméridionaleétaient
en rupture avec le S. Siège, celles du Nordindifférentes.
Cette situation avait divisé les cardinaux; les uns
étaient disposés à faire des concessions aux couron-
nes, les autres ne voulaientpoint en entendre parler.
Les premiers, soutenus par les cours, prévalurentau
conclave. Ganganelli fut leur candidat : ils le portè-
rent au trône pontifical. Il semble que celui-ci ait,
sinon pris l'engagementformel de supprimer la Com-
pagnie, au moins donné l'assurance que cette suppres-
sion était possible et souhaitable. Les cours ne tar-
dèrent pas à reprendre leurs instances. Le Pape ne
céda qu'après quatre ans, bien que sa résolution
semble avoir été plus tôt prise. Seulement, il se préoc-
cupa de gagner du temps et de sauver son honneur.
Pour gagner du temps, il donna des espérances par
écrit à Louis XV (3o septembre 176g) et aux rois
d'Espagneet de Portugal (3o novembre 176g), et plus
tard, les cours se plaignant de ses longueurs, il renou-
vela ces assurances au chevalier Monino, ambassa-
deur de Charles III (i5 novembre 1772). Dans l'inter-
valle, il prit quelques mesures contre les Jésuites,
dont les amis manquèrent trop souventde prudence :
visite des collèges, retrait du séminaire de Frascati
et du séminaire romain, visites apostoliques des Jé-
suites dont les maisons se trouvaient dans l'Etatecclé-
siastique. Pour sauver son honneur, le papeprit toute
sortedeprécautions.Le 27 juin 1773.il s'enfermadans
une retraite absolue, dont il ne sortit que le 22 août
suivant. Pendant ce temps, il n'admit à l'audience
aucunministre des cours. C'est dans le plus grand
secret qu'il travailla à la rédaction du bref, voulant
montrer qu'il n'obéissait à aucune influence. Il le
souscrivit le 21 juillet; le 6 août, il nomma la con-
grégation De rébus extinctae SocietatisJesu,et imposa
le plus rigoureux secret à ses membres, les cardinaux
Marefoschi, Casali, de Zelada, Corsini et Caraffa. Le
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16, le bref fut intimé solennellement aux Jésuites de
Rome. Ils furent, malgré quelques mesures rigoureu-
ses, traités non en condamnés, mais en victimes. Le
pape, en effet, dans le bref de suppression Dominus
ac Redemptor, après avoir rappelé d'une part les
exemples de ceux de ses prédécesseurs qui, depuis
ClémentV, avaient aboli des Ordres religieux,et, d'au-
tre part, les plaintes forméescontre les Jésuites depuis
Paul IV, déclarait ne rechercheret ne vouloir que le
rétablissement de la paix et de la tranquillité. Il ne
les accusait cependant d'aucun crime et accédait seu-
lement aux désirs des princes, qui avaient, depuis
plusieurs années, demandé l'abolition de la Compa-
gnie pourassurer « la tranquillité perpétuelle de leurs
sujets et le bien généralde l'Eglise de Jésus-Christ ».
Naturellement, les cours du sud de l'Europe accueil-
lirent avec joie le bref qu'elles avaient tant sollicité.
Les cours du nord ne montrèrent pas le même em-
pressementà le recevoir ; l'impératrice Marie-Thérèse
le mit sans doute à exécution, mais dans les autres
parties du vaste empire d'Allemagne, il rencontra
des opposants. La Prusse et la Russie conservèrent
les Jésuites, l'une jusqu'en 1780, l'autre jusqu'au
règne de Pie VII, qui les rétablit dans tout l'Univers.

Clément XIV mourut un a^i après la promulgation
du bref Dominus ac Redemptor (22 septembre i774)>
ses derniers mois furent attristés par le souvenir de
ia concession qui lui avait été arrachée, et la vue de
l'inutilité de cette concessionpour la paix de l'Eglise.
Son agonie semble avoir été consolée par la présence
miraculeusede saint Alphonse de Liguori. Peu après
sa mort, le bruit se répandit que, dans une lettre
•confiée à son confesseur pour être remise à son suc-
cesseur, il avait rétracté le bref Dominus ac Redemp-
tor; Pie VI ne protesta pas contre la publicationde
•cette lettre, faite en 1789.

L'histoire des tergiversations de Clément XIV, et
de la concession qu'il crut devoir faire aux haines
•conjurées des cours catholiques,peut se résumerdans
la phrase bien connue de saint Alphonse de Liguori.
« Pauvre pape, que pouvait-il faire, dans les circon-
stances difficiles où il se trouvait, tandis que toutes
les couronnes demandaientde concert cette suppres-
sion! » Un seul auteur catholique a, de nos jours,
tenté, non d'excuser et d'expliquer, mais de présen-
ter comme un acte glorieuxà Clément XIV et utile à
l'Eglise, le bref Dominus ac Redemptor : le P. Thei-
ner, dans son Histoire de Clément XIV.

Les historiens s'accordent, par ailleurs, à recon-
naître la science, la dignité de vie, les vertus reli-
gieuses du pape ; un des Jésuites qu'il frappa si rude-
ment, l'historien Jules Cordara, lui rendit, peu après
sa mort, ce témoignage : « Il aurait été un pape
excellent dans des temps meilleurs. »

BIBLIOGRAPHIE. — Sources : Continuatio Bullarii ro-
mani, t. IV, Prati, i845; démentis XIV Epislolae
et Brevia, édit. Theiner, Paris, i852.

Ouvrages : Crétineau-Joly. Clément XIV et les
Jésuites, Paris, 1847 ; Massdn, Le Cardinal de Ber-
nis, Paris, i884; Ravignan S. J., Clément XIII et
Clément XIV, Paris, 1854 j' Reumont, Ganganelli,
Papst Clemens XIV, Berlin, 1847; Rousseau. His-
toire du règne de CharlesIII, Paris, igo7 ; Rousseau,
Expulsiondes jésuites d'Espagne(Revuedes Quest.
Hist., janvier igo4); J. de la Servière, Article Clé-
ment XIVdu Dictionnaire de Théologie catholique;
Sidney Smith, S. J., The suppression of the Society
ofJésus (The Month, igo2-igo3); Theiner, Histoire
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J. DE LA SI;I'.VI:':IE.

CLERGÉ (CRIMINALITÉ DU). — Les enne-
mis de la religion attaquentvolontiersla moralité du
clergé catholique et exploitentcontre la loi du célibat
ecclésiastique des défaillances individuelles vraiesouprétendues. La question de droit sera traitée au mot
SACERDOCE CHRÉTIEN. Quant à la question de fait,
voici, à titre de document, les résultats d'une enquête
faiteen France danslespremièresannéesduxxcsiècle.

I. Utilité de la criminalité comparée. — II. La crimi-
nalité dans lesprofessions libérales : 1' Observations
préliminaires; 20 La criminalité comparée,de i864à
18g3 : a) Statistique sur le nombre despropriétaires;
b) sur le nombre des professeurset instituteurslaï-
ques; c) sur le nombre des congréganistes et des
ecclésiastiques séculiers; d) tableaudes condamna-
tions; 3° La criminalité de 189k à 1897; 4° de 1898 à
1901 : a) Discussiondu recensementprofessionnel de
1896; b) tableau des condamnations.— III. La cri-
minalitédans lepersonnellaïque de l'enseignement:
1° Tableaux statistiques; 20 L'invraisemblance du
changement et ses motifs; 3* Conversion simultanée
des fonctionnaires; 4° Ce qu'on doit conclure. —IV. Les crimes contre les moeurs chez les maîtres
laïques et dans le clergé et les congrégations. —V. La criminalité dans les professions non libé-
rales : i° Comparaison sommaire et générale;
2° Statistique criminelle dans les diverses profes-
sions non libérales. — VI. Statistiques menson-gères. — VH. Conclusions.

N. B. — Le mot criminalité sera pris ici dans son
sens propre : il ne sera question que des faits quali-
fiés crimes par la loi, ceux qui conduisent les accusés
devant les cours d'assises. Nous laisseronsde côté les
simples délits, justiciables des tribunauxcorrection-
nels. Ceux-ci, étant moins graves, appellent moins
l'attention; et d'ailleurs les statistiques par profes-
sions, que le gouvernement a fait dresser jusqu'au
début du vingtième siècle, ne s'appliquent pas aux
actes délictueux; elles ne concernent que les actes
criminels. Il faut donc se borner nécessairement à ces,
derniers, si l'on veut étudier, d'après les documents
officiels, la moralité comparée des diverses profes-
sions, en France, depuis un demi-siècle, y compris le
clergé séculier et régulier1.

I. Utilité de la criminalité comparée
On sait combien les ennemis de l'Eglise ont abusé

et "abusent des défaillances isolées que l'on observe
de temps en temps chez les ecclésiastiques et les
membres congréganistes de l'enseignementlibre! Ils
les relèvent avec zèle, les signalent avec des cris de
joie, et en tirent les conséquences les plus opposées,
on va le voir, à la justice et à la vérité. Et en même
temps ils se taisent sur les crimes des autres profes-
sions. Il n'y a pas de méthode plus inique.

Si l'on veut parler des actions coupables d'un
groupe et indiquerson niveaumoral, la seule manière
de ne pas jeter le public dans l'erreur, et dans une
erreur grave, nuisible à toute une catégorie de
citoyens, c'est de donner aussi la proportion des
crimes, qu'on remarque dans les groupes voisins;
c'est d'établir la criminalité comparée entre les pro-
fessions. 11 faut publier les statistiques criminelles
des principalesclasses de la société française, — ou
n'en publier aucune. C'est le seul moyen de placer
chacun à son rang et de mettre l'opinion publique
en état de juger d'une manière équitable.

1. La comparaison pour les délits serait plus avantageuse
encore au cierge que ne l'est celle des crimes, qui l'est
beaucoup cependant, comme on lu verra.
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IL Criminalitécomparée d'après les statistiques
officielles dans les professions libérales

i' Observationspréliminaires.
a) H est évident d'abord que, pour obtenir des ré-

sultats qui ne puissent être attribués au hasard de
circonstances fortuites aussi bien que passagères, on
est tenu d'étudier des périodes comprenant un cer-
tain nombre d'années.

Nous ferons donc remonter cette étude une qua-
rantaine d'annéesplus haut que le xxe siècle, jusque
vers l'époque où le Ministèrede la Justice commença
à séparer, dans ses statistiques criminelles, l'ensei-
gnement laïque et l'enseignement congréganiste.
D'autre part, il n'est pas possible de pousser l'en-
quête plus bas que l'année igoi. Car les résultats des
années suivantes ne peuvent donner lieu à l'établis-
sement de moyennes comparées. On sait, en effet,
que, pour obtenir ces moyennes, il faut prendre un
nombre de personnes déterminé, par exemple celui
de ioo.ooo, comme unité de comparaison entre les
groupes divers. Mais pour ramener les résultatsd'un
groupeà ce nombre, il est évidemment indispensable
de connaître exactement l'importance numériquedu
groupe. Or, dans les premières années du xx' siè-
cle, les congrégations ayant été dispersées, il est
devenu impossible de savoir combien il reste encore
en France de congréganistes. Un des éléments néces-
saires du calcul manque donc pour eux désormais,
et on ne saurait cependant les exclure d'une compa-
raison, où les adversaires de l'Eglise les font sans
cesse entrer.

Mais comme les tableaux qu'on valoir s'étendent
sur un espace de près de quarante ans, l'expérience
est assez longue pour être concluante et pouvoir ser-
vir de base à un jugement autorisé sur les années
suivantes. Car la nature humainereste toujours sem-
blable à elle-même : les mobiles qui l'entraînent vers
le mal et les principes qui la retiennent dans le bien
agissent sur elle d'une manière identique, ou du
moins analogue, tant qu'ils ne changent pas en eux-
mêmes, — et les premiers sont éternels. En pareil
cas, on sait ce qui est par ce qui a été.

b) Notons, en outre, qu'il convient de diviser en
plusieurs parties cette période de près d'un demi-
siècle. Deux raisons justifient une telle division et
l'appellent. La première, c'est la partialité passionnée
que le gouvernement, maître souverain de ses statis-
tiques, a montrée pour les instituteurs laïques, et
qui s'est fait sentir violemment, on le verra, dans la
criminalité de ce groupe. Les résultatsont été faussés
depuis lors sur ce point; il est donc intéressant et
instructif de voir ce qu'ils étaient ayant cette inter-
vention déloyale, et ce qu'ils sont devenus ensuite.

La seconde raison, c'est le nouveau recensement
qui a été fait, en 18g6, au point de vue professionnel.
Ce recensement,sur lequelnous reviendrons,a changé
tous les chiffres admis jusqu'alors, en ce qui regarde
le nombrerespectifdes membresdechaqueprofession.
U n'est pas possible de ne pas tenir compte d'un
pareil changement, appelé, si on l'accepte, à modifier
toutes les moyennes. On est donc obligé de dresser
des tableaux à part, depuis l'époque où ont paru les
chiffres du nouveau dénombrement.

c) Disons enfin que c'est avec les professions libé-
rales surtout qu'il convient de comparer le clergé,
les congrégationset le personnelenseignantchrétien,
qui appartiennent eux-mêmes à ces professions. Car
la comparaison est plus naturelle, et aussi plus carac-
téristique, entre des hommes rapprochés par l'ins-
truction, par l'éducation et souvent par la société où
ils vivent. Mais, d'autre part, s'il est juste de s'occu-
per principalement de la criminalité dans les profès-

Tatne 1.

sions libérales, on ne saurait négliger absolumentdo
l'étudier chez les autres. Nous parlerons donc aussi,
bien que sans y insister autant, des crimes commi»
par les professions non libérales.

2° La criminalité dans les professions libérales,
de 186b à 1893- — Dans le tableau qui va suivre, le
nombre des crimes pour chaque profession est em-
prunté à un document officiel, les Comptes généraux
de l'administrationde la justice criminelle. Ce docu-
ment, qui forme un volume annuel, est publié par le
Ministère de la Justice.

Quant à la populationdes divers groupes, élément
indispensable pour ramener les résultats à une
moyenne qui permettela comparaison, elle est facile
à connaître pour la plupart, difficile pour quelques-
uns, impossible pour certains autres. Expliquons-
nous.

a) Il faut mettre d'abord, parmi les groupes dont
la population ne 'peut pas être connue exactement,
les fonctionnaires, les rentiers et propriétaires.

Nous retrouverons plus tard les fonctionnaires,
dont l'état numérique a varié, dans les documents
officiels, de 66.goo à 35o.ooo, dix ans après, lors du
recensement de 1891.

Quantaux propriétaires et rentiers, le même recen-
sement porte leurnombre à2.23i.5i3.Evidemment ce
chiffre énorme s'étend à bien des individus qui ne
vivent pas uniquementde leurs propriétésou de leurs
valeurs mobilières ; beaucoup ont une profession, et
le Ministère de la Justice les y rattache quand ils
sont envoyés devant une cour d'assises. H s'ensuit
que, si l'on divisait le total des crimes commis par
les véritables rentiers et propriétaires, les seuls dont
l'a^piinistration de la Justice s'occupe, par le nombre
qu'on a vu et qui comprend, avec eux, bien d'autres
personnes pourvues d'uneprofession libérale ou d'un
métier, la moyenne obtenue ne pourrait qu'être erro-
née : elle descendraittrès au-dessous de la réalité et
ce groupe occuperait, dans l'échelle de la moralité
publique, une place qui ne lui revient pas.

Le ridicule même du résultat en serait, à lui seul,
une preuve éclatante, irrésistible; car dans la période
trenlenaire dont on verra tout à l'heure l'ensemble,
les propriétaires et rentiers comptantenviron 24 con-
damnationspar an, si l'on adoptait comme véritable
l'évaluation donnée en 1891 pour leur population, ils
n'encourraient à peu près qu'une condamnation,
chaque année, par 100.000 individus. Ils seraientainsi
infiniment plus morauxque les plus moraux de ceux
qui travaillent, soit des mains, soit de l'esprit. Au
lieu d'être la mère de tous les vices, comme on l'en
accuse, l'oisiveté devrait passer, au contraire,pour la
mère de toutes les vertus, et une mère miraculeuse-
ment féconde.

H est donc impossible de faire figurer ce groupe
dans un tableau comparé de la criminalité des pro-
fessions : on manque de l'un des deux éléments essen-
tiels du calcul : le chiffre exact, ou seulement approxi-
matif, des individus qui le composent.

b) Un autre groupe mérite aussi de fixer l'atten-
tion, pour le nombre de ses membres. C'est celui des
professeurs et instituteurs laïques.

Sa population, qui était de 52.180 en 1866, s'éleva
à 60.420 en 1872. Une vingtaine d'années après,
en 1891, par conséquent dans la. dernière partie de
la période dont nous allons nous occuper, l'Annuaire
statistique de la France l'estimait à 98.626, total que
la mêmepublicationaportéplusrécemmentàioi.oi3.
Mais dans ce total il n'est question que des maîtres
et maîtresses de l'enseignement primaire. Ceux de
l'enseignement secondaire étaient en 1891, d'après le
budget, 8.277, dans l'enseignement public (lycées et

18
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coltèges). Quant aux maîtres laïques de l'enseigne-
ment secondaire privé, si l'on n'y rattache pas ceux
que les directeurs des écoles appellent pour faire des
cours mais qui ont ailleurs leur emploi principal —
et on ne saurait les y rattacher sans les compter
deux fois — ils forment un contingentassez modeste.
Que l'on considère, en effet, les élèves de cet ensei-
gnement! Ils sont sept ou huit fois inférieurs en
nombre à ceux de l'enseignementsecondaire public.
Or l'Etat, qui ne regarde pas à la dépense, multiplie
bien plus les professeurs et les surveillants que les
directeurs des écoles privées. Donc les maîtres, par-
ticuliers à ces dernières écoles, sont au moins sept
ou huit fois moins nombreux que ceux des écoles
publiques similaires. Par conséquent, si l'on suppose
qu'ils constituent, avec les professeursde l'enseigne-
ment supérieur, dont nous n'avons pas encore parlé,
un ensemble de treize à quatorze cents membres, on
est certainement au-dessus de la réalité plutôt qu'au-
dessous.

En ajoutant ce nombre aux 8.277 professeurs de
l'enseignementsecondaire public et aux 101.oi3 de
l'enseignementprimaire à tous les degrés, on obtient
le total de 110.66g, lequel représente ainsi l'ensemble
du personnelenseignant laïque, en France.

c) Entin la population forméepar les congrégations
et le clergé appelle aussi quelques observations.
Pour les congrégations, il faut se défier des recense-
ments : ils donnent des chiffres trop bas, beaucoup
de membres du clergé régulier ne jugeant pas à pro-
pos de s'inscrire comme congréganistes.

Mais nous avons un autre document officiel. Dans
les dernièresannées du xixe siècle, sur la demande de
la Chambre des Députés, le gouvernementa fait une
statistique particulière des congrégations.11 a trouvé
qu'elles comptaient (en dehors du clergé séculier
naturellement) 160.000membres, soit3o.000 religieux
dont 24.000 autorisés, et i3o.ooo religieuses, dont
117.000 autorisées.

Admettons cette évaluation, faute d'autres rensei-
gnements.

En ce qui regarde le clergé séculier, je ne pense
pas qu'aucun document, officiel ou non, en indique
exactement l'état numérique. Le dénombrementde
1866 le portait à 5i.ooo. D'après l'Annuaire statisti-
que de la France, le « personneldu clergé catholique
au Ier janvier 1890 (France et Algérie) » s'élevait à
55.38g.Maisdans l'étatdétailléqu'il donne, l'Annuaire
oublie et les professeurs des collèges libres (il men-
tionne ceux des séminaires) et les vicaires et aumô-
niers non rétribués par l'Etat. On lit, d'autre part,
dans les Résultats statistiques du dénombrementde
1891 (Ministère du Commerce, Paris 1894, page 3o6) :

« Le nombre des membres du clergé catholique est
de 45.115 pour le clergé séculier. » Mais, en rappor-
tant ce nombre, le rédacteur croitdevoir faire remar-
quer que l'administration des cultes aune statistique
différente et qu'elle « compte en nombre rond
55.000 membres du clergé, y compris les directeurs
et professeurs de séminaires ».

Et voilà comment les divers ministères s'entendent
chez nous, sur le même point ! Ce qu'il y a de piquant,
c'est qu'aucun d'eux, on va le voir, n'est dans la
vérité.

Mais le meilleur moyen de se tromper assurément,
c'est de s'en rapporter, comme font quelques écri-
vains, au Ministère'des Finances, c'est-à-dire de juger
par le budget. Puisque nous parlions tout à l'heure
de l'état du personnelecclésiastique en 1890, ouvrons-
le budget de 1891. Il compte 17 archevêques,67 évê-
ques, 187 vicaires généraux, 6g5 chanoines, 3.45o
curés,3i .001 desservants,6.g3j vicaires, soit au total,
42.347 ecck siastiques. Ce nombre est loin du nombre

total des prêtres en France. Nous pensons que le
clergé rétribué ne représentait pas tout à fait les trois
cinquièmes du clergé français, et, voici les chiffres
que nous donnerions :

Clergé rétribué à la fin du xixe siècle..
.

4a.347
Prêtres habitués 4.38i
Aumôniers 2.737
Directeurs et professeurs des séminaires. 4.376

Ces chiffres sont de l'administration des cultes. Il
faut y ajouter, en nombres ronds, pour l'époque â
laquelle les chiffres précédents se rapportent :

Professeurs(non congréganistes)des col-
lèges libres 3.000

Professeurs des Facultés catholiques.... 100
Vicaires et aumôniers non rétribués parl'Etat, prêtres en retraite i5.ooo
Précepteurs,prêtres libres (approximati-

vement) 5oo

Total 72.441

d) Donc le tableau des condamnations qui va suivre
ne s'occupera ni des propriétaires et rentiers ni des
fonctionnaires,et, pour le groupe des maîtres laïques
et celui du clergé et des congrégations, il donnera les
évaluationsnumériquesqui résultentdes observations
précédentes.

Avant ces évaluations, on trouvera, dans nos co-
lonnes, le nombre des condamnations annuelles de
chaque catégorie, tel qu'il figure dans les Comptes
généraux du Ministère de la Justice.

Nous indiquons ensuite le total qu'elles forment
dans la période trentenaire qu'embrasse le tableau.

Vient enfin, calculée d'après ces basés, la moyenne
annuelle des condamnationspour un nombre hypo-
thétique de 100.000 personnes par groupe, pria
comme unité de comparaison.

Le tableau s'étend de 1864 à i8g3 inclusivement.
(Lire ici le premier tableau de la page suivante.)

Donc la classe qui renferme le Clergé et les Congrâ
gâtions, rassemblés en un seul groupe, pour neparler
que des professions où la moyenne est sûre, a subi
six fois moins de condamnations que les médecins,
chirurgiens, pharmaciens ; huit fois moins que les
peintres, sculpteurs, tous les artistes en général, et
plus de vingt fois moins que les gens du Palais; elle
est enfin, hardiment et de beaucoup, la première, au
point de vue moral, parmi toutes les classes de la
société française.

Tels sont les résultats pour la période trentenaire
de 1864 à i8g3!

Quels sont-ils pour les années qui ont suivi, jus-
qu'et y compris igoi ?

Le recensementprofessionnel,qui a eu lieu en 1896
et dont les chiffres ont été publiés un peu plus tard,
va mous obliger, nous l'avons dit, à partager cette
seconde série en deux séries de quatre ans chacune.

3° La criminalité dans les professions libérales de
l&9h à 1897 inclusivement.

La statistique qu'onva voir offreun intérêt particu-
lier : elle concerne des années pour lesquelles les
journaux ennemis avaient publié, avant l'apparition
des documents officiels, nous le montrerons plus-
loin, de longues listes de condamnations,destinées à
donner l'impression et, par leur précision apparente,
capables de faire croire que les memiu-ôs du clergé:
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TABLEAU DES CONDAMNATIONS CRIMINELLES
Prononcées contre les membres des principales professions libérales dans la période trentenaire de 1864 à 1893

ANNÉES I
* g „

I
g g «

2
o S

PROFESSIONS
. _„__ • ,

? 3 | S-g S | g 5 5»1». g
cT T^ ?°1 fi- 188° S S-88

OOOOâOOOOO.OOOOOOOOOOOooQOOOOOOOOOOOCOaOOOaOCOCOOOQOOOOOOO g Q J **>

Notaires,avocats,avoués,
huissiers, etc 6 t3 5 io 7 6 () 4° 34 58 33 3o 33 26 20 afi ao 37 40 43 3o 34 3j 37 4i 3Q 37 26 3o 778 27.691 100,3a

Médecins.chirurgîens.sa-
gen-femmes,pharuiac. 1a i5 7 5 5 3 i3 i5 11- i5 17 12 i4 t4 i3 6 17 8 7 12 7 t5 u 7 10 i5 12 8 3o6 4a-^79 a5,64

Artistes it 9 6 n ia o 10 14 7 9 g 10 ij
9 9 5 8 4 6 5 10 9 ,'( 2 8 6 i3 i5 a35 23.636 35,3a

ro esseurs \ ia-1£Iuea "j ,^ a3 ai 3 16 19 18 18 26 a3 26 aa 11 16 ig 14 25 9 10 16 7 7 10 12 11 9 (3)438 (?) 110.669 io,ai(?)
instUllteur3

j congrégan.jC) 33 a 241 465io43u58658584363a5oi I3I 60.696 7,70
Clergé et Congrégations!
(persoun.enseig.compris)! 3 5 n 3 7 3 10 la 7 i5 4 E& >4 8 a3 i3 16 1a 9 12 i3 11 9 7 9 10 7 8 378 a3a.44i 4.2$

1. Les exercices 1870 et 1871 n'ont pas été publies avec les détails ordinaires sur les professions. Aussi, pour obtenir la moyenneannuelle, le total des condamnationsportées à co tableau a été divisé par a8 et non par 3o.
a. Pour ces trois premières années, la statistique ne distingue pas entre congréganistes et laïques. Nous avons suppléé au défaut de

renseignementsqui vient de cette confusionen prenant deux fois, dans le calcul des totaux des condamnations,pour chacun des deux
groupes, les résultats qui sont particuliers à chacun d'eux dans les trois années suivantes.

3. Quant aux maîtres laïques, les résultats sont douteux, et pour le nombre des condamnations,à cause de la défiance qu'inspirent
les chiffres des 9 dernières années, et par conséquent pour la moyenne (voir plus loin). — La moyenne donnée daas le tableau a été
obtenue en prenant pour nombre moyen des maîtres laïques, pendant la période trenteoaire, la somme de 8i .4*4, laquelle représente le
nombreintermédiaire entre le chiffre le plus élevé de la période, 110.669, et le chiffre le plus bas, qui est de 5a. 180.

G'était nécessaire pour un groupe dont l'état numérique a subi dans cet intervalle de si graves modifications.

ou de l'enseignement chrétien formaient La plus dé-
pravée de toutes les classes sociales, dans notre pays.

Or voici les chiffres, d'après les Comptes généraux
du Ministèrede la Justice, publiés pour ces années-là.

CONDAMNATIONS CRIMINELLES
PRONONCÉES CONTRE LES MEMBRES DES PRINCIPALES

PROFESSIONSLIBÉRALES, DE 1894 à 1897

ANNÉES «
1

_
g | g « a M

§

PROFESSIONS ; . *
| as « g If g g g g

c* s» s» e» ** g 3 £WJ °.
CO CO OD 00 g g 0- - - - 0

Notaires, avocats, avoués,
huissiers, elc 19 35 18 a3 g5 37.691 85,76

Médecins,chirurg.,sages-
femmes, pharmac i5 8 ia 17 5a 42-579 3o,53

Artistes 6 i3 7 6 3a a3.636 33,80
Professeursj Iaïqueg

_
Ia g l3 I0 ^ 110.669 9,g3?

instituteurs ( con&réSan- 3 a ° 5 9 6°.6a5 ^
Clergé et Congrégations

réunis 8 6 4>! 29 332.441 3» 11

En ce qui regarde le groupe que des esprits in-
justes et violents se plaisaient à décrier, les résultats
sont plus favorables encore, on le voit, que ceux
mêmes de la précédente période : 3,11 au lieu de
4,26, par 100.000 personnes !

Voilà la réfutation triomphanteque les statistiques
du Ministère de la Justice opposent à des assertions
calomnieuses, sans bonne foi et sans pudeur !

Poursuivons notre enquête.

4° La criminalitédans les professions libérales de
1898 à 1901 inclusivement.

a) Le Recensement de 1896. — Entre le dernier
tableau et celui qui va suivre, le Ministère du Com-
merce a fait paraître, nous l'avons indiqué, les Ré-

sultats statistiques du recensement des industries et
professions, fait dans le dénombrementde 1S96. Cette
publication comprend quatre gros volumes, tout
gonflés de chiffres.

Il en résulterait, si on y ajoutait foi absolument,
que le nombre des membres de chaquegroupesocial
a considérablement augmenté. Pour nous en tenir
ici aux professions libérales, de 1866 à 1896 leur
population se serait élevée de 172.624 à 338,oo6, c'est-
à-dire qu'elle aurait doublé.

Et ce n'est pas que les autres professions leur eus-
sent abandonné beaucoup de leurs membres, puisque
les agriculteurs,par exemple, auraientpassé en même
temps de 6.195.329, en 1866, et de 6.535.599,en 1891,
à 8.392.128, en 1896.

Ce n'est pas non plus que la population totale de
la France soit en notable accroissement. Car on a
compté,en 1896,38.269.011 Français contre38.133.385
en 1891, et même, d'après le directeur du recense-
ment, M. Lucien March, « la population masculine
paraît avoir diminué » (Résultats statistiques du re-
censementdes industries et professions, 1896; Paris,
1899-1901, t. IV, p. cxxiv).

Les chiffres de ce recensement présentent donc
quelque chose d'anormal, et, au premier abord,
d'inexplicable.

L'explication,c'est que la manière de recenser a
été modifiée d'un recensementà l'autre. La modifica-
tion porte sur trois points.

En premier lieu, la direction a voulu que les fem-
mes mariées fussent rattachées à la profession du
mari, quand elles s'occupent d'aider leur mari plus
qu'elles ne travaillent à leur ménage. Ce principe,
mal appliqué par les agents d'exécution, a amené
d'incontestables erreurs. Qu'il suffise d'en donner
une preuve! Les cultivatrices,de i8gi à 1896, en cinq
ans, ont augmentéd'un million — plus de la moitié
de ce qu'était leur nombre — : elles sont 2-743.351
contre i.84o.885.

Aussi M. Lucien March reconnaît-il lui-même, en
plusieurs endroits, que le classement des femmes
« est arbitraire » (par exemple, t. IV,p. cxxm). Telle
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est la première cause, qui a produit l'augmentation
de la population professionnelle : l'incorporation,
fantaisiste bien souvent, de la femme mariéedans la
profession du mari.

Voici la seconde. On a décidé que l'on compterait,
parmi les membres de la profession, des personnes
que l'usage n'y a jamais placées : spécialement les
employés et les domestiques, quand ces derniers ne
sont pas attachés exclusivementà la personne.

D'après ce principe, on est arrivé à faire figurer
dans la « profession médicale » ceux qui tiennent
« une infirmerie d'animaux » ou un « refuge pour les
chiens abandonnés », et tout le personnel des hôpi-
taux : infirmiers, surveillants, et, comme dit le texte,
« employés de tout ordre », et aussi « les plieuses et
ensevelisseuses», et même « les filles de salle, gar-
çons de salle, garde-salle, filles de parloir ». Toute
cette troupe .est embrigadée, bon gré, mal gré, dans
la « profession médicale », et par conséquent dans
les professionslibérales, qui ne s'y attendaient guère.

A son tour, et conformément à la même pensée, la
professionde l'enseignements'enrichit d'une manière
étrange : on y fait entrer les concierges des établis-
sements scolaires, les garçons qui balaient les salles
et les cours, comme ceux qui font les dortoirs ou
qui servent dans les réfectoires 1

Quant an clergé, il comprend désormais tous les
bedeaux, tous les sacristains et tous les suisses des
églises. Que dis-je! Il est divisé en clergé masculin
et clergé féminin. Je parle du clergé catholique. Il y
a, pour lui, la colonne des femmes. Et cette colonne
n'estpas vide ! Cesecclésiastiques d'un nouveaugenre
atteignent même un total de 5.554 (t. IV, p. xvi).

Il s'agit évidemmentdes femmes qui s'occupent des
linges d'autel ou des chaises. Comme une église est
placée sous la direction d'un ecclésiastique, tous les
employés de cette église deviennent, en vertu du
principe, ecclésiastiquescomme lui, et on écrit avec
gravité :

« Clergé... sexe féminin, 5.554. »
La troisième cause d'accroissementdans les grou-

pes professionnels,c'est qu'en dehors des femmes et
des employés et domestiques on a introduit,dans plu-
sieurs,des sous-groupesqui n'y avaient jamais figuré.
C'est ainsi que la profession des « artistes » s'enfle de
celle des « journalistes ». Ce qui est flatteur pour la
presse. Ainsi encore la section a Enseignement,étu-
des » embrasse dorénavant l'« Armée du Salut » et
aussi les « employés des loges maçonniques ». Ainsi
enfin tous les étudiants, aspirant à une profession,
sont classés dans la profession même. Ils sont répu-
tés arrivés au but, si loin qu'ils en soient encore.

Que l'on essaie ou non de justifier un pareil clas-
sement par le dessein qui l'a inspiré et qui était de
fournir des renseignementspour la préparationdes
lois sur les assurances et les retraites ouvrières, il
va contre le sens des mots communément reçu, il
déroute l'esprit au lieu de l'éclairer.

Et au point de vue de la criminalité, qui nous
occupe ici, le plus souvent on ne saurait s'y référer
sans commettreune erreur manifeste; car le change-
ment des chiffres,depuislesderniersdénombrements,
ne provient pas d'une modification réelle dans la po-
pulation des groupes, mais seulement, on vient de le
voir, d'une modification dans la manière de la recen-
ser; M. L. March le reconnaît plusieurs fois, notam-
ment t. I"; p. xx; t. IV. p. oxxiv, etc.

Or, tandis que la méthode de compter les indivi-
dus qui composent chaque catégorie changeaitainsi
dans le dénombrement, la méthode de les classer,
quand il s'agit de leurs crimes, ne changeait pas : le
Ministère de la Justiceest resté fidèleà ses traditions.

Il s'ensuit que ce serait obtenirnécessairementune

moyenne inexacte, trop favorable,que dedonnerpour
diviseur au total des crimes, attribués à une classe,
un nombre représentant cette classe, non pas telle
que les parquets l'entendent, mais telle que les recen-
seurs, s'inspirant de principes nouveaux, l'on enten-
due et élargie : en somme, on comprendrait des cho-
ses différentes sous des mots identiques.Nous devons
donc nous en tenir, en général, pour les populations
des professionsdiverses, aux évaluations de nos ta-
bleaux antérieurs.

D'ailleurs le nouveau recensement lui-même con-
duit à des chiffresanalogues,si, au lieu deprendre les
résultats d'ensembledans les tableaux récapitulatifs
où figurent tant d'élémentsdisparates, on additionne
les nombres donnés pour chacun des sous-groupes
professionnels,en négligeant ceuxde ces sous-groupes
qui ne rentrent pas vraiment dans la profession,
comme les carillonneurs pour les artistes et les dou-
cheurs pour les médecins, et si l'on retranche en-
suite du total les « gens de service » et les auxiliaires
qui ne sont pas des professionnels, c'esi>à-dire un
quart au moins de l'ensemble.

Il ya une exception toutefois: elle concerne les gens
du Palais. loi le total de 18g6, interprété commeil vient
d'être dit, diffère encore sensiblementde celui qu'on
donnait autrefois, puisqu'il atteint 38.ooo au lieu de
27.691. Nous sommes convaincuque cette évaluation
est excessive. Mais on n'a pas le moyende la contrô-
ler avec exactitude, et l'évaluation précédente lui est
trop inférieure pour pouvoirêtre maintenue dans ces
conditions.Admettonsdoncque ce groupe formemain-
tenant 38.000 personnes et non 27.691 commejadis.
Il s'ensuivra désormaisun notable abaissement,mais
un abaissement douteux, de sa moyenne criminelle
comparée, qui toutefois reste toujours considérable.

Mais rien n'est à modifier touchant la population
des autres professions libérales. On vient de voir
pourquoi.

Il faut ajouter qu'en ce qui concerne spécialement
les groupes qui nous intéressent le plus, le recense-
ment de 1896 est muet ou très nettement erroné.

Voyez d'abord les congrégations.Il laisse la plu-
part de leurs membres confondus dans les divers
services où ils s'emploient; aussi n'en compte-t-il, à
part, que le nombre dérisoire de 52.ooo, alors qu'une
enquête officielle en a trouvé 160.000 !

Il se trompe aussiavec évidence sur le clergé sécu-
lier, dont il s'occupe très peu, du reste.

Quant à l'enseignement, il ignore la distinction
entre le personnel laïque et le personnel congréga-
niste, que font les statistiques criminelles.

Il n'apporte donc, de ce côté, aucun renseignement
nouveau, et les chiffres antérieurs demeurentacquis.

De toutes ces observations il faut conclure que
nous sommes autorisés à conserver, dans le tableau
qui va suivre, la valeur numérique indiquée, dans
les tableaux précédents, pour les différents groupes,
excepté les gens du Palais.

b) Voici, d'après ces bases, le tableau de la crimi-
nalité pour la période 1898-1901, les chiffres qui
concernent les crimes étant empruntés toujours aux
Comptes généraux de l'administration de la justice
criminelle.

(Lire ici le premier tableau de la page suivante.)

Le groupe clergé et congrégations, dont les enne-
mis de l'Eglise se plaisent souvent à décrier la con-
duite, reste donc, il faut le répéter, de beaucoup le
premier de tous au point de vue moral.

Il convient même de remarquer que, dans cette
dernièrepériodequadriennale, la moyennecriminelle
est descendue, pour lui, plus bas qu'elle n'avait
jamais été.
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CONDAMNATIONSCRIMINELLES
PRONONCÉES DE 1898 à igoi

CONTRE LES PRINCIPALES PROFESSIONS LIBÉRALES
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Artistes a n 5 8 a6 a3.636 37,93
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{ «^gan. 3 4 4 a «S 6o.6a5 5,36

Clergé et Congrégations
(personn.enseig.compris) 6 10 7 5 28 a3a.44i 3,01

Et ce sont ses adversaires déterminés qui sont au
pouvoiretdans toutes les administrations.Voilàceux
qui mettent la justice en mouvement, qui accusent,
qui nomment ensuite et trient sur le volet les jurys
appelés à juger ceux qu'ils ont accusés, qui dressent
enfin la statistique des condamnés et les classent
par catégories!

Si les résultats restent favorables, dans ces condi-
tions, à la classe socialequ'ils détestent le plus, c'est
évidemment qu'il n'est pas possible de les mettre en
doute.

III. La criminalitédans le personnellaïque
de l'enseignement

Les professeurs et instituteurs laïques font partie
des professions libérales dont nous venons de nous
occuper. Mais ce qui les concerne doit être mis par-
ticulièrement en relief pour deux motifs : d'abord
à cause des polémiques ardentes que la questiona
soulevées, et puis à cause du changement extraor-
dinaire que leur moyenne criminelle a présenté tout
à coup.

i* Tableauxstatistiques. — Dans les tableaux que
le lecteur vient de voir etauxquelson peut se repor-

CONDAMNATIONSCRIMINELLES'CONTRELES MAITRES
LAÏQUESET LES MAITRES DITS CONGRÉGANISTES
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De .8,5 à 1884 ^a")"es- a'ï ". f-%"! 3o'6°' ^ ( Congr... 65 6,00 fio.oao i°t7°
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v I Congr... 07 4tH 60.620 0.77
Périodeentière (Laïques. 438 (?) i5,64 (?) 8i.484(?)3 19,21 (?)

1864-1894 (Congr... I3I 4,67 60.625 7,70

1. Ce nombre est la moyenne entre le chiffre le plus bas de la
période, 5a. 180 (1866), et le chiffre le plus haut. 60.420 (1872).

a. C'est le chiffre de 1901. Il ne doit pas être trop élevé pour
une période où les instituteurset les institutrices congréganistes
occupaient un si grand nombre d'écoles publiques, d'où ils ont
été chassés depuis sans pouvoir ouvrir à côté partout— il s'en
faut bien ! — des écoles libres.

3. Ce nombre est la moyenne entro le chiffre le plus bas de la
période, 5a.180 (1866), et le chiffre le plus haut qui est le chiffre
le plus récent, uo.6Gg.

ter, les deux dernières périodessontde quatreannées
chacune, tandis que la première est de trente ans.
C'est dans le cours de ces trente années que le chan-
gement de la moyennea eu lieu en faveur du person-
nel enseignant laïque. Pour qu'on puisse s'en rendre
compte plus aisément,partageons, en ce qui regarde
ce personnel, la série trentenaire en trois séries dé-
cennales. Nous ajouterons les résultats qui concer-
nent les maîtres congréganistes, afin qu'on puisse
toujours comparer.

(Voir le second tableau de la colonne précédente.)

Ainsi, au lieu de 3o condamnations annuelles que
le groupe des maîtres laïques présentait de 1870 à
1884, il n'en présente plus que 9 (en chiffres ronds)
de i885 à 1894!

La moyenne se maintient à 9, on l'a vu plus haut,
de 1894 à 1898, et de 1898 a 1902 (exclusivement),elle
descend à 6 (exactement 6,33) !

2* L'invraisemblance du changement et ses motifs.
— C'est une conversion subite et définitive,telle qu'il
ne s'en était encore jamais vu pour un vaste ensem-
ble d'hommes, vivant séparément et loin les uns des
autres.

De quelquecôté qu'on étudie le phénomène, il appa-
raît commeprodigieux.Voyez, par exemple,non plus
les condamnations, mais les accusations criminelles.

Sans remonter jusqu'au delà des deux exercices
1870-1871, dont la statistique n'a pas été publiée, en
commençant à 1872 pour s'arrêter à 1S84, on voit
que, dans cet espace de treize ans, les maîtreslaïques
ont essuyé 253 accusationspour crimes. Ils deviennent
deux fois plus nombreux, et l'administration de la
justice ne trouve plus à en accuser, en dix-sept ans,
de i885 à 1901, que 201 !

201 accusations, en dix-sept ans, quand, dans les
treize années précédentes, le même groupe en avait
fourni 253, pour un personnel moitié moins considé-
rable.'Ce qu'il faut bien noter.

Bref, le personnel laïque présentait alors, en
moyenne, 19 accusations par an (négligeons les frac-
tions); depuis 1880, il n'en présente pas tout à fait 12,
et, encore une fois, il a doublé; c'est-à-dire qu'il de-
vraitcompter 38 accusés, si laproportions'étaitmain-
tenue; eh bien, il est descendu brusquementà 12, et
il tend à descendre plus bas encore !

Quant aux condamnations, au lieu de considérer
les moyennes annuelles, comme tout à l'heure, con-
sidérons les nombres absolus. Depuis l'année 1867,
la première où la statistique ait distingué entre les
deux personnels rivaux, sauf les deux exercices
troublés par la guerre franco-allemande, 1869-1870,
le nombre annuel des condamnations, dans l'ensei-
gnement laïque, oscille autour de 20, jusqu'en 1884,
où il est encorede 25. A partir d'alorsil oscille autour
de io(i885, 9; 1886, 10; 1887, 16; 1888, 7; 1889, 7;
1890, ro; 1891, 12; 1892, 11; i8g3, 9; 1894, 12; i8g5,
9; 1896, i3; 1897, 10; 1898, 3; 1899, 11; 1900, 10;
1901, 4)-Si donc l'on devait s'en rapporter aveuglé-
ment aux statistiques du gouvernement, quand il
s'agit d'une classe sociale pour laquelle il a montré,
en toute chose, une partialitépassionnée, il se serait
produit, en faveur de cette classe, un événement qui
n'est jamais arrivé pour aucune autre : C'est qu'en
même temps que l'ensemble numérique du groupe
devenaitdeux fois plus grand, le total des crimes de-
venait deux fois plus petit.

Et ce qui ajoute à la grandeur du prodige, c'est sa
merveilleuse opportunité. Il a eu lieu juste au mo-
ment oùceux qui en ont profité se trouvaienten avoir
grand besoin et l'appelaient de tous leurs voeux, eux
et plus encore leurs patrons, maîtres du pouvoir et
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de la justice. On venait de voler les lois sur la laïci-
sation des écoles et on commençait à les appliquer.
Les amis de l'enseignement libre, cherchant des
armes contre l'enseignementlaïque, dont l'Etat pre-
nait ardemment le patronage, firent bientôt remar-
quer qu'entre les maîtres de l'un et de l'autre, il/fal-
lait bien reconnaître, au profit des instituteurs
congréganistes, une supérioritémorale incontestable,
dontlesstatistiquesofficielleselles-mêmes apportaient
chaque année le témoignage.

Considérez seulement, disaient-ils, les résultats de
cette année même (i 884) : 25 des vôtres viennent
d'être condamnés aux travaux forcés ou à d'autres
peines infamantes, et on n'a pu frapper, en même
temps, que 3 congréganistes!

C'est alors, c'est dans cet instant critique, que se
produisit le changement instantané, la révolution
soudaine de chiffres, qui comblales désirs de l'admi-
nistration, déconcerta à demi ses adversaires, et lui
rendit la lutte plus facile en ruinant à moitié un
argument importun.

Dès l'année suivante, en i885, le nombre des con-
damnations tomba à 9, pour les maîtres laïques, ce
qui n'étaitencore jamais arrivé depuis l'existence des
statistiques, et il monta à 8 pour leurs adversaires,
total qu'ils n'ont jamais atteint depuis. Et ce qui
achève de caractériser le miracle, c'est qu'une fois
cette modificationaccomplie en faveur des membres
laïques de l'enseignement, elle fut constante : ils ne
revirent jamais les résultats des années, malheu-
reuses, qui avaient précédé pour eux l'intervention
de la Fortune.

Que dis-je? A mesure que la lutte contre Dieu et
ceux qui le représentent augmenta de violence, les
instituteurs laïques augmentèrent de vertu. C'est un
fait admirable et qui fait beaucoup penser! De i8g4
à 1897, ils avaient encouru encore44 condamnations,
et leur moyenne criminelleannuelle par 100.000per-
sonnes s'était élevée à près de 10, ce qui était déjà
miraculeusement loin de la moyenne des années an-
térieures à i885.

Dans la période quadriennalequi a suivi, pendant
le même espacede temps, de 1898 à igoi,les condam-
nations pour crimes,du personnelenseignant laïque,
ne sont plus que de 28 et la moyenne annuelle, pour
100.000 personnes, n'est plus que d'un peu plus de 6,
au lieu de 9 à 10 pendant les neuf années précéden-
tes, de 3o dans la période de 1876 à 1884, et de 28
dans celle de 1864 à i8^4-

Que l'Etatapporteencoreunpeuplusd'ardeur dans
la bataille, en faveur du groupe qui lui est cher, et,
le mouvementcontinuant toujours,onverra peut-être
la moyenne criminelle annuellede ce groupe tomber
à trois, à deux, puis enfin à zéro.

Car il ne faut pas oublier que le gouvernementest
tout-puissant sur ces chiffres. C'est lui seul qui accuse
et il n'accuse que s'il le veut, c'est lui qui choisit et
formeles jurys qui doivent juger, c'est lui enfin qui
fait figurer ou non la condamnationprononcée dans
les statistiques qu'il publie, et sous la rubrique qui
lui plaît. Un instituteur laïque est-il condamné, ses
agents peuvent le placerhors de sa colonnenaturelle,
soit parmi les propriétaires, s'il est en même temps
propriétaire, soit avec les gens sans profession, si
l'on a pris soin de le révoquer à temps, soit enfin
dans les « servicesde l'Etat, des départementset des
communes », auxquels il appartient, en réalité, et où
la polémique adverse sera incapable de le découvrir.

S'il fallait une preuve nouvelle, on n'aurait qu'à
inéditer ce qui est arrivé pour les fonctionnairesde
l'Etat en même temps que pour ses instituteurs.

3° Conversionsimultanée des fonctionnaires.— Les

fonctionnaires n'occupaient pas jadis une place choi-
sie sur l'échellede la moralité publique. Considérons-
pour nous en convaincre, unepériodetriennaleanté,
rieureà l'époqueoù le Gouvernement, devenant laïci-
sateurpassionné, s'estjetéviolemmentdanslabataille
des partis, par exemple la période de 1875 à 1877.
Ces trois années donnent pour les fonctionnairesun
total de 162 condamnations criminelles. Comme le
groupe comptait alors 66.900 membres, la moyenne
annuelle de ses condamnations était de 80 pour
100.000 individus : chiffre très élevé, supérieur à
celui de presque toutes les professions libérales.

Afin d'établir la comparaison, prenons une série
d'égale étendue, dans les années qui ont suivi cette
fameuse date de i885, où ont commencé, pour le per-
sonnel laïque de l'enseignement, les moyennes nou-
velles si nettement opposées aux lois de la nature.
Soit par exemple la série 1888-1890 : l'ensemble des
condamnationscriminellesqu'elle présente, chez les
fonctionnaires, est de 63. — 63 contre 162!

Voici dureste ces deux séries avec tous leurs résul-
tats :

CONDAMNATIONS CRIMINELLES CHEZ LES FONCTIONNAIRES

1" série (avant 1885) 2* série (après 1885)

1875.... 43 1888... 27
1876 65 1889 21
1877.... 54 1890.... i5

total 162 total 63

La moyenne annuellepar 100.000 individus, dans
la deuxième période, serait inférieure à celle de la
première, d'une manière invraisemblable, si nous
acceptions les chiffres que le recensement le plus
voisin de celte période, celui de 1891, a donnés offi-
ciellement pour la population des fonctionnaires;
car il en compte 35o.ooo. Avec un tel nombre, la
moyenne annuelle, par 100.000personnes, tomberait
à 6, au lieu de 80!

On a beau supposer que des hommes nouveaux
étant arrivés à la direction des affaires, et y faisant
régner avec eux toutes les passions de leur parti,
ont cru devoir désormaisdéroberautant quepossible
leurs fonctionnaires aux sévérités de la justice,
l'écart est si grave qu'ils ne peuvent vraiment l'avoir
provoqué par le seul effet de leurs manoeuvres : ce ne
serait plus de la partialité mensongère,ce serait de la
folie évidente. Il y a certainementune autre expli-
cation : c'est que le dénombrement de 1891 a classé,
parmi les fonctionnaires publics, despersonnesqu'on
avait placées jusque-là dans une autre catégorie,où,
d'ailleurs, le Ministère de la Justice et, par consé-
quent les statistiques criminelles, les ont encore
maintenues.

Mais, d'autre part, il est indiscutable que l'effectif
de ce groupe s'est beaucoup accru depuis 1880 : le
doute n'existe que sur l'importance précise de cet ac-
croissement.

On a vu donc apparaître, pour les fonctionnah'es
de l'Etat, le même phénomène que pour les institu-
teurs laïques : le nombre des crimes a diminué chez
eux.et de beaucoup,alorsque la populationdu groupe
augmentait considérablement. Il était de 162, en trois
ans, quand le groupe comptait 66.900 membres. 11

n'est plus que de 63 en trois ans aussi, alors que le
groupe est devenu, sinon quintuplecomme le prétend
le recensement de 1891, du moins un certain nombre
de fois plus nombreux..

El ce phénomène extraordinaire s'est manifesté
justement à l'époque même qui le vit se produire chez
les instituteurs!
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4° Ce qu'on doit conclure. — La conclusion s'im-
pose : c'est l'Administration qui a opéré le change-
ment; elle a faussé les résultats, de propos délibéré.
Il ne faut donc pas ajouter foi aux chiffres officiels
qui concernent les instituteurs laïques, dans les
statistiques qui ont suivi l'année 1884.

Mais dût^on y croire, fallût-il même accepter ceux
delà série 1898-1901, qui sont de beaucoup les plus
favorables, le groupe qui comprend le clergé et les
congrégations tiendrait toujours le premier rang en
moralité, parmi tous les autres. Car la moyenne an-
nuelle, par 100.000 personnes, des condamnationsde
ce groupe n'atteint pas, même dans cette série, la
moitié de celle du groupe voisin, le groupe favori,
celui des instituteurs laïques (3,01 contre 6,33).

Le clergé reste donc ce qu'il était, au point de vue
moral : l'honneur du pays.

IV. Les crimes contre les moeurs chez les
instituteurs laïques et dans le clergé

C'est principalement sur les crimes contre les
moeurs que les journaux antireligieux aiment à reve-
nir dans leurs attaques. Ils ont même écrit parfois
que nous n'oserions pas établir,devant le public, à ce
point de vue spécial, la criminalité comparée des
gens d'Eglise et des autres professions, notamment
des jnaitres de l'enseignementlaïque.

Il faut relever le défi.
Notons d'abord que, lorsqu'il s'agit de la nature

des crimes, le Ministère de la Justice ne publie que
les accusations; il ne publie pas les condamnations.
La comparaison n'en restepas moins, d'ailleurs, aussi
caractéristique.

Il s'agit donc ici des accusations criminelles. Le
Ministèrede la Justice les partage en deux catégories;
celles qui concernent les crimes contre les personnes,
et celles qui concernentles crimes contre les proprié-
tés. Négligeons maintenant ces dernières; ne parlons
ni des vols qualifiés, ni des abus de confiance,ni
des faux, etc.

Il reste les accusations pour crimes contre les per-
sonnes. Or, si l'on excepte ceux qui privent de la
vie, assassinats, coups et blessures suivies de mort,
infanticides et avortements, les crimes contre les
personnes comprennent surtout les grandes fautes
contre là morale proprement dite : les viols et les
attentats à la pudeur.

Evidemment, les brutalités criminelles qui enlèvent
la vie sont une quantité négligeable dans l'ensemble
des accusations qui pèsent sur les membres de l'en-
seignement, aussi bien du côté des laïques que du
côté des congréganistes;parmi eux, le nombre des
assassins est insignifiant.

Les crimescontre les personnes se confondentdonc
sensiblement,pour le personnel qui enseigne, avec
les crimes contre la morale; d'autant que ses mem-
bres sont constamment en rapport avec des enfants
au-dessous de treize ans ; or, à l'égard de ces enfants,
tels actes qui, accomplis envers des adultes, passe-
raient souvent inaperçus ou seraient punis d'une
peine légère, sont qualifiés de crimes et envoient
leurs auteurs devant le jury, qui peut à son tour les
envoyer aux travaux forcés ; car le Code a des sévé-
rités spécialespour les instituteurset les ministres du
culte, à raison même de leurs fonctions. Ce n'est que
justiceassurément,mais, dans lesjugementsque l'opi-
nion porte parfois, elle a tort pourtant de l'oublier.

Comparons donc, puisqu'on nous en défie, le nom-
bre de ces accusations pour immoralité, chez les maî-
tres laïques et chez les maîtres congréganistes, ainsi
que dans le clergé.

C'est en 1867, on l'a vu, que les statisticiens du

Ministère de la Justice ont commencé à distinguer
ce qui regarde le personnel laïque de l'enseignement
et le personnel congréganiste et ecclésiastique, car
ils comprennent les séculiersaussibien que les régu-
liers sous la rubrique' : instituteurs et professeurs
congréganistes.Remontons donc jusqu'au début de
cette statistique, pour descendre jusqu'àl'année 1901,
après laquelle la comparaison devient impossible,
nous avonsdit pourquoi. Nous connaîtronsainsi tous
les résultats qui ont été publiés, sans en excepter un
seul. Notre jugement et celui de nos adversaires pour-
ront être dès lors pleinement édifiés. Car toutes les
pièces du procès, absolument toutes, seront sous nos
yeux et sous leurs yeux.

CRIMES CONTRE LES PERSONNES
DANS LE PERSONNEL ENSEIGNANT ET LE CLERGÉ

ACCUSATIONS INTENTEES DE 1867 A 1901

» «S S.SP
W * 09 ES £ O EïS„ g B S Sg -g s 1 | s 5 •8j»â
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1867 a5 4 G
1SG8 aa 4 8
1869

,
i5 7 10

1850-71s
187a ai 9 10
i8*;3 17 5 i5
1874.. ao 11 8
1875 aa 6 16
1876 a8 6 8
1877 3i 3 iS
1878 36 9 i5
1879 a5 ta 18

I 1880 aa i3 27| 1881 30 8 iy
Cfl 188a a4 8 a6td ,883 aa n i5
'utj / 1884 a5 5 u^ \ i885 ia 4 H
& 1 1886 19 4 17
<tf 1 1887 a4 4 <4

J 1888 8 7 14j 1889 ia 6 12
I 1890 10 3 11[ 1891 18 6 i3

i8gu i5 4 7
i8g3 n a 11
1894 i4 3 10
1S95 i3 3 10
1896 ai a 9
1897 i5 5 i3
'S98 549
1899 i3 5 i5
1900 9 4 ' »

moi 7 2 6

TOTAL DES ACCUSATIONS DE LA
PÉRIODE 591

(
187 429

MOYENNE ANNUELLE REELLE.. I7i9I 5,66 12.96
POPULATION DU GnoupE 81.4'J4 6o,625 a3a.44i
MOYENNE ANNUELLE COMPAREE

PAR. 1 oo.ouo PERSONNES... 21*99 9>33 5,5g

i. Cette colonne comprend le chiffre de la colonne précédente
(instituteurs congréganistes)augmenté de celui qui concerne le
clergé et les congréganistesnon enseignants. Pour avoircelui-ci,
il n'y a qu'à retrancher le précédent du total; ainsi, en 1867, le
clergé et les congréganistesnon enseignants ont encouru a accu-
sations (6 — 4).

3. Les exercicesde ces deux années n'ont pas été publiés en
détail par professions.

3. Ce nombre est la moyenne enire le chiffre de la population
le plus élevé de la période, qui est le chiffre de 1901, 110.66g, et
le chiffre le plus bas, 5a. 180. Il est nécessaire de prendre une
moyennepour la population d'un groupe, qui avarié de plus de
100 *>/. dans le cours de la période.
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On voit par ce tableau que les maîtres laïques ont
encouru 5g i accusations de crimes contre les person-
nes, ou, ce qui est équivalent, contre la morale,
tandis que les maîtres des écoles rivales n'en encou-
raient que 187; c'est-à-dire qu'ils s'en sont vu inten-
ter annuellement tout près de 18, tandis que les
autres n'en subissaient qu'un peu plus de 5 1/2.

Donc, pour une accusation contre les instituteurs
congréganistes, il y a eu, en moyenne, trois accusa-
tions, et plus, contre les instituteurs laïques : plus
de trois pour une!

Il est vrai que les maîtres laïques sont plus nom-
breux. En tenant compte de ce fait, c'est-à-dire en
prenant la moyennepar 100.000 individus, on trouve
que les membres de l'enseignement laïque ont subi
annuellement 22 accusations (en chiffres ronds)
contre les bonnes moeurs, tandis que les membres
de l'enseignementcongréganiste n'en subissaient que
9,33, et le groupe clergé et congrégations, 5,5g.

Que si l'on veut restreindre l'enquête à l'époque
où le gouvernement s'est départi de l'impartialité,en
faveur du groupe qui lui est particulièrement cher,
on n'a qu'à prendre les résultats des huit dernières
années, étudiées déjà plus haut, mais au point de vue
de la criminalité générale, dans un double tableau
quadriennal.

Ces résultats, les voici :

CRIMES CONTRE LES PERSONNES
DANS LE PERSONNEL ENSEIGNANT ET LE CLERGÉ

ACCUSATIONS PORTÉES DE 1894 A 1901

I 5 ëTf]

ANNEES -g g g • S5' i* S gl£
PROFESSIONS ,. —w^_——— ** * é 2 g g S

° f z~t ° S * %-*oot^coo©- E g 0 ° 2 oOCiCï CiOi OÎOO < t& fc ?-------- g S ||
Personnel laïq. 14 i3 ai i5 5 i3 9 7 97 12,12 110.669 10,95

Persono. congr. 3325454? a^ 3,5o 60.620 5,77
Clergé et Congr.
(personnel en-
seig. compris). 10 10 9 i3 9 i5 11 6 83 10,37 232.441 4,45

Ainsi, dans ces huit années, pendant que les maî-
tres laïques étaientaccusésde crimescontre la morale
97 fois, le personnel de l'enseignement chrétien
était accusé 28 fois, c'est-à-dire que les uns encouraient
en moyenne, chaque année, 12 accusations en chiffres
ronds, et les autres seulement 3.

Si les journauxsectairesavaient recueilli également
et publié, avec les mêmes détails, les accusations
officielles contre la morale, encourues par le person-
nel de l'un et l'autre enseignement, même dans ces
années où le gouvernement a fait preuve d'une évi-
dente partialité, il leur aurait fallu quatre fois plus
de place pour les scandales des laïques que pour ceux
des autres, à propos desquels ils font cependant tant
de bruit, comme s'ils étaient les seuls : en réalité, ils

fo rment le quart de ceux qui concernent les maîtres
des écoles rivales.

Quant à la moyenne annuelle, pour 100.000 indi-
vidus, on a vu aussi le résultat. Mettons-le en relief.

Dans cette période, où ceux qui accusent étaient
les ennemis déclarés du clergé et des congrégations
et les protecteurspassionnésdes instituteurslaïques,
combien relève-t-on d'accusations contre les moeurs,
par 100.000 membres de ces groupes?Contre les insti-
tuteurs laïques? — Près de 11. Contre les instituteurs
congréganistes? — Moins de 6. Contre le clergé et
les congrégations réunis? — Moins de 4 1/2.

Bref, même dans cette période, les instituteurs laï-
ques ont subi environ,à nombre égal, près de deux
fois plus d'accusations immorales que les institu-
teurs congréganistes, et deux fois et demie plus que
le clergé et les congrégations réunis.

Et ce serait bien pis pour eux, si l'on considérait
les résultats d'avant i885. Mais, même si on étend
l'enquête à tout le temps écoulé de 1867 à 1901, où
sontcomprisesseize annéesquivicientlacomparaison,
comme on l'a vu, que dis-je? mêmeenla limitantaux
huit dernières années de la période, qui toutes ont
vu les chiffres dénaturés par la partialité gouver-
nementale, on trouve toujours le même résultat :
précisément au sujet du point spécial de la morale,
où les adversaires de l'Eglise la délient d'oser faire la
lumière, les congréganistes et le clergé l'emportent
nettement sur la classe sociale, la meilleure en France
après eux, d'après les chiffres de l'administration qui
la protège passionnément.

Lui sont-ils deux fois, trois fois ou quatre fois supé-
rieurs? La réponse dépend des périodes que l'on con-
sidère. Mais ils le sont deux fois et plus quand ils le
sont le moins.

V. La criminalité dans les professions non
libérales

Si nous n'avons parlé jusqu'ici que des défail-
lances des professions libérales, c'est que nous avions
pour but de marquer la place du clergé dans la mo-
ralité publique; or, pour que la comparaison fût plus
significative, nous l'avons dit, il fallait surtout com-
parer le clergé aux professions dont il fait partie.
Indiquons maintenant, mais sans insister, la mora-
lité des autres groupes professionnels.

Une distinction est nécessaire, au point de vue de
la sûreté des conclusions.

i° Comparaisonsommaire et générale. — Pour être
brefs, donnons d'abord un aperçu sommaire sur les
deux dernières années de la période (igoo-igoi);
les résultats sont d'ailleurs analogues à ceux des
années précédentes.

Voici donc comment se répartissent, entre les di-
verses classes de la société groupées dans de larges
catégories, les accusations criminelles pour 1900 et
1901.

1900 1901

Agriculteurs 763 701
Industriels, 1.016 997
Commerçants g 1 g 794
Domestiques 117 116
Gens sans aveu 28g 268
Professions libérales. 17a i4o

Ce qui montreque, sur 100 accusations pour crimes :
23 en igoo et igoi, concernent les agriculteurs;3i en igoo, 33 en igoi, les industriels;
28 en igoo, 26 en igoi, les commerçants,
4 en igoo et igoi, les domestiques;
9 en 1900 et igoi, les gens sans aveu;
5 en igoo et igoi, les professions libérales.
Donc, parce que nous n'avons parlé dans cette

étude que des crimes commis par les professions
libérales, il ne faudrait pas croire que les cours d'as-
sises ne fonctionnent que pour les membres de ces
professions. En réalité, elles jugent 5 de leurs mem-
bres contre g5 des autres : 5 sur 100!

** »

Faut-il aller plus loin ? Peut-on essayer d'indiquer
la moralité des classes non libérales, en 'donnant la
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moyenne de leurs condamnations par 100.000 per-
sonnes, nombre qui serait pris, comme plus haut,
pour unité de comparaison?

C'est quelque peu aventureux. La difficulté dans
les recherches et l'incertitude dans les résultatspro-
viennent de ce que la population de chaque corps de
métier n'est connue que par les dénombrements, où
chacun s'inscrit un peu à sa guise ; le dénombrement
de 1896, en particulier, paraît avoir gonflé les chif-
fres considérablement, on l'a vu, et, en tout cas, il
n'y a pas identité d'appréciation, sur les éléments
des groupes divers, entre les recenseurs et les statis-
ticiens du Ministère de la Justice. Sous cette réserve,
voici quelle a été la criminalité dans ces diverses
professions, pour la dernière période quadriennale,
terminée en igoi. p

20 Statistique criminelle dans les diverses profes-
sions non libérales. — Touchant la population, nousdonnons à la fois celle du dénombrement de 1896,

CONDAMNATIONS CRIMINELLES
PRONONCÉES CONTRE LES MEMBRES DES PRINCIPALES

PROFESSIONS« NON LIBÉRALES» DE 1898 A 1901
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qui est généralement excessive, et celle du dénom-
brement de 1866, que les recenseurs de i8g6 rappel-
lent élogieusement, et avec les chiffres duquel ils ont
comparé leurs propres chiffres.

Le lecteur trouvera donc, dans le tableau ci-joint,
deux moyennes criminelles, entre lesquellesil aura la
faculté de choisir. (Lire ici le tableau.)

Dans ces résultats, il faut mettre à part le monde
agricole avec sa moyenne de 5,76 à 7,84, les indus-
tries textiles avec leur moyenne de 3,85 à 4,5^, et,
à l'opposé, « les industries indéterminées « (moyenne
167 à 441) et aussi les industries de manutention et
distribution, dumoins pour la moyenneobtenue avecla population du recensement de 1866 (753,5g).

Ces chiffres paraissent, en effet, devoir être attri-
bués moins à la réalité des choses qu'aux procédés
de classement. Cela semble probable pour les agri-
culteurs : c'est à peu près certain pour les autres.

Quant aux autres résultats, comparons-les avec
ceux que présentent les professions libérales, dans la
même période quadriennale.

Nous verrons d'abord que, dans les professions
libérales, aucun groupe n'atteint la moyenne de 5i
condamnations par an sur 100.000 personnes, alors
que, dans les autres professions, cette moyenne est
dépassée par deux groupes : celui de la manutention
et celui des commerces forains, etc., dans lesquels
elle est même huit fois supérieure.

De plus, un seul groupe, dans les professions libé-
rales, celui des notaires, etc., présente une moyenne
entre 3i et 5o, tandis que cette moyenne est atteinte
par quatre groupes dans les professionsnon libérales
(outre les deux qui la dépassent) : ceux des terras-
sements, etc., des métaux, des industries du Livre et
des pailles, etc.

Faisonsmaintenant l'expérience inverse : au lieu
de fixer notre attention sur les moyennes les plus
hautes, qui sont les pires, portons-la sur les moins
élevées, qui sont les meilleures.

De 1 à 10, c'est-à-dire au plus bas degré de l'échelle
criminelle, figure la moitié des groupes des profes-
sions libérales portés sur notre tableau (3 sur 6),
tandisqu'onn'en trouveaucunappartenantauxautres
professions.J'entends parmi celles dont la statistique
offre quelque garantie. Mais si l'on voulait tenir
compte même des autres, il faudrait encore avouer,
d'abord, qu'elles sont très rares, et, de.plus, quenulle n'a une moyenne aussi basse, etpar conséquent
aussi favorable,que le premier des groupes des pro-fessions libérales au point de vue de la moralité, le
groupe clergé et congrégations, qui reste ainsi à la
tète de tous.

Vi. Statistiques mensongères
Les chiffres qu'on a lus dans ce quiprécède sonten

contradiction formelle avec les statistiques que les
journaux sectaires ontl'habitude de publier. Il ne faut
pas chercher bien loin l'explication. Ces dernières
statistiques mentent effrontément.En voicila preuve.
Elle est prise dans trois années consécutives, parmi
celles dont nous avons donné les résultats officiels.

Dans un article intitulé Leur Morale, les journaux
antireligieux dénoncèrent, en igo2, les te abomi<
nables » forfaits des maîtres de l'enseignementcon-
gréganiste, et, pour prouver qu'ils « détiennent le
record », selon leur expression, des condamnations
criminelles, ils donnèrent celles qu'ils avaient encou-
rues, en i8g7, avec les détails les plus circons-
tanciés'. Il y en avait dix.

i. Cette liste a paru dans plusieurs feuilles antireli-
gieuses, notammentdans Le Progrès de l'Eure (n* du 2 no-
vembre 1902), que nous citons parce qu'il nous est tom! <
par hasard sous la main.
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Comment le public aurait-il pu mettre en doute
l'authenticité de cette liste déshonorante? On lui
nommait les villes où avaient été, disait-on, rendus
les jugements, on indiquait les peines prononcées
et les noms mêmes des condamnés, et le motif de la
condamnation.

Eh bien, cette liste est menteuse; et le mensonge
est d'autant plus malhonnête et impudent qu'on a
fourni plus de détails pour tromper la bonne foi
publique.

Ouvrez, en effet, le volume des Comptes généraux,'
qui donne officiellementles résultats de l'administra-
tion de la justice pour cette année 1897 et qui fut
publié peu après : vous y verrez que les maîtres con-
gréganistes n'ont pas subi dix condamnations, mais
cinq, la moitié seulement'.

Les auteurs de la liste trompeuse auraient-ils par
basard commis une distraction? Auraient-ilspris de
simples accusés pour des condamnés?

Cette excuse serait mauvaise, mais ils ne peuvent
même pas l'invoquer. Car dans la même page du
même Compte général, on voit que, en 1897, cinq con-
gréganistes seulement ont été accusés.

Dix condamnés, quand il n'y a eu que cinq accusés:
deux fois plus de condamnés que d'accusés!

Voilà les assertions auxquelles la haine antireli-
gieuse peut conduire certains hommes !

Considérons maintenant ce qui regarde l'année
suivante, 1898. Les mêmesjournauxou des journaux
du même parti ont publiéune listedes condamnations
criminelles subies cette année-là, assurent-ils,par les
instituteurscongréganistes,et toujours avec les noms
des condamnés, le lieu de la condamnation, la peine
prononcée et la nature du crime commis2. Cette
liste comprend onze condamnations,dont dix en cour
d'assises.

Or le mensonge est plus insolent encore qu'au
sujet de 1897; car le Comptegénéral pour 1898, paru
un peu plus tard, porte :

Instituteurs congréganistes :

Accusés : 4 ; condamnés : 3.
Vous avez bien lu : 3 — et non 10 ou 11.

N'oublions pas que ce nombre 3 est le nombre offi-
ciel, fourni par le Ministère de la Justice.

Quelque temps après, commeles nôtres objectaient
les statistiques authentiques, publiées par celui qui
écritces lignes, d'après les chiffresde l'administration,
les organes de la secte qui tyrannise et trompe le
pays prétendirent « donner aux feuilles de sacristie
un démenti formel », et dire la vérité sur « les saty-
res cléricaux inscrits au bilan noir ». C'est la langue
de ces messieurs. Mais, au lieu de parlerde ce que l'on
pouvait savoir, au lieu de nous démentir sur ce que
nous avions dit et d'entreprendre la tâche, d'ailleurs
impossible, en effet, de réfuter nos chiffres à l'aidede
documents, ils objectèrent les résultats de la crimina-
lité pour l'année 189g, dont nous n'avions rien dit
encore, et qui n'étaient connus authentiquement de
personne ; et voici ce que quelques-uns osèrent écrire,
d'après les données qui couraient parmi les leurs 3 :

1. Compte général de l'administration de la justice cri-

.
minelle pendant l'année 1897 (Paris, Imprimerie nationale,
l>- 43).

2. Citons en particulier, comme ayant donné cette
liste, parmi beaucoup d'autres journaux, L'Ecole laïque
(b murs 1S99).

3. Ce que nous allons citer est donné textuellement par
plusieurs journaux, particulièrement par ceux que nous
avons nommés ; Le Progrès de l'Eure (2 novembre 1900 et
L'Ecole laïque (14 janvier 1909, l"page, 3* colonne).

« Lorsque l'enseignementlaïque voit deux de ses
membres comparaître devant les tribunaux (année
i8gg), l'enseignement congréganiste arrive -avec
vingt et un chers Frères'ou abbés.

« Si l'on compare le nombre de crimes commis par
les membres de l'enseignement laïque et ceux com-
mis par le personnel congréganisle, on trouve que,
dans le même laps de temps (pendant l'année 18gg),
il a été commis dix fois et demie plus de crimes dans
les écoles avec Dieu que dans les écoles sans Dieu. »

Si habitué que l'on soit à l'impudence, celle-ci
paraît étonnante, car elle dépasse tout.

Relisez bien : « Alors que l'enseignement laïque
voit deux de ses membres comparaître devant les
tribunaux(année ) 8gg), l'enseignementcongréganisie
arrive avec vingt et un chers Frères ou abbés. » Ce
sont les rédacteurs eux-mêmes qui soulignent.

-. Malheureusementpour eux, le Compte général de
l'administration de la justice, relatifàî'année 1899, a
paru depuis, et l'on va voir la réponse :

Instituteurs \ c°ng>'éSan- accusés 5; condamnés i.
( Laïques : accuses, 15; condamnes, 10.

Ce n'est pas nous qui le disons, ce sont les Par-
quets eux-mêmespar l'organe du Ministre de la Jus-
tice de la République française: durant l'année 1899,
il a comparu devant les cours d'assises, non pas
vingt et un congréganistes mais cinq, non pas deux
instituteursmais quinze.

Ces écrivains, adversaires violents de l'enseigne-
ment religieux et défenseurs acharnés de l'enseigne-
ment laïque,trompent donc le publicavecune, effron-
terie invraisemblable.

Quant aux résultats d'ensemble et aux moyennes
criminelles comparées, on a vu ce qu'ils sont d'après
la statistique officielle,

Dans les huit dernières années de la période étu-
diée plus haut, malgré la partialité scandaleuse de
l'administration, le personnel laïque de l'enseigne-
ment a encouru72 condamnationscriminelles, tandis
que le clergé et les congréganistes réunis en encou-
raient 57; dans la période trentenaire précédente, de
i864 à i8g3, le personnel laïque de l'enseignement
en a encouru 438, tandis que le clergé et les congré-
ganistes réunis en encouraient 27S. Au total, dans les
deux périodes réunies, de 1864 a 1901, ce dernier
groupe a subi 335 condamnations,alors que le groupe
laïque en subissait 510. C'est-à-direque, malgré l'in-
justice du gouvernementdurant les 16 dernières an-
nées, les congréganistes et les ecclésiastiques, ras-
semblés en un seul groupe, présentent, en chiffres
ronds, g condamnations par an, contre i4 qui frap-
pent les maîtres laïques, quoiqu'ils soient plus de
deux fois plus nombreux que ces derniers.

Eh bien, L'Ecole laïque ose écrire (i3 mars igoi) :
« Pour un délinquant que vous pouvez citer parmi
nos instituteurs, nous en trouverons cent parmi les
vôtres. » Un contre cent, quand c'est en réalité trois
contre deux! De telles assertions sont d'une mauvaise
foi véritablement folle.

Du reste, ce journal ne tient pas au chiffre précé-
dent; il en a d'autres, et tout aussi ridicules. Voici,
par exemple, ce qu'il écrit le 10 octobre 1897 :

« Pour 5 ou 6 instituteurs laïques, qui prennent
bon an, mal an, connaissance avec les tribunaux sa-
vez-vous combien il y a de congréganistesou curés,
qui échouent sur les bancs des prisons?»

Voilà la question nettement posée! Combien y a-
Iril d'ecclésiastiques et de congréganistescondamnés
annuellement par le jury? Remarquons bien la ré-
ponse ! Elle est écrite, en très gros caractères,pour
appeler l'attention des lecteurs.
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U y en a « la bagatelle de deux cent quarante en
moyenne ».

Le journal ami des francs-maçons continue avec
audace : « Tout commentaire enlèverait sa saveur
à ce relevé de condamnations prononcées, dans l'es-
pace d'une année (c'est le journal qui recourt aux
caractères italiques), contre moines, frocards, Révé-
rendsPères, curéset autres Jésuites. »

Or, qu'on relise nos tableaux : on verra que ce
groupe a encouru durant les huit dernières années,
57 condamnations, c'est-à-dire environ 7 par an.

Et, de plus, il est affirmé qu'en regard de ces
prétendues 240 condamnations annuelles des gens
d'Eglise, on ne trouve que 6 condamnationsde maî-
tres laïques, quand, en réalité, contre 6 condamna-
tions de maîtres laïques, le lecteur l'a vu, il n'y a
qu'un instant, on ne relève que 4 condamnations
chez les gens d'Eglise, pourtant deux fois plus nom-
breux.

Je dis 4 et non 24o.
240 est un mensonge, dont on ne sait comment

qualifier dignement l'énormité.
Vraiment il faut croire la cause que l'on soutient

bien mauvaisepour s'abaisser à la défendre par des
moyens si scandaleusement déloyaux.

VII. Conclusions
Quelles conclusions faut-il tirer de tout ce qu'on

vient de lire?
D'abord, c'est qu'on ne doit pas ajouter la moindre

foi aux racontars des journaux sectaires, quelle que
soit laprécision des détails dont ils cherchent à les
autoriser.

Et puis, c'est que la classe de ceux qui représen-
tent l'Eglise ou la servent occupe, dans l'ordre de la
moralité, d'après les renseignementsmêmes emprun-
tés à ses ennemis,une place éminente, qui la metbien
hautau-dessusde touteslesautres. C'estce qui permet
de juger à sa valeur le reproche que ses adversaires
opposent au célibat religieux, de provoquer l'incon-
duite chez ceux qui l'observent. Les faits répondent,
et leur réponse est éloquente.

Cequ'il faut reconnaîtreencore, si l'on estde bonne
foi, c'est que, dans l'éternellelutte contre les mauvais
penchants de la nature, le sentiment religieux es'
pour l'homme un auxiliaire sans égal. On ne c'it
certes pas qu'il supprime les inclinations perverses,
ni qu'il les maîtrise toujours. De ces deux forces en
présence, soit que, chez certains, la première ne se
trouve pas assez développée, soit que la seconde le
soit trop, ou qu'enfin, toutes deux étant capables de
se résister l'une à l'autre, la séduction de l'occasion
ou je ne sais quelle surprise fasse pencher malheu-
reusement la balance, il peut arriver et il arrive que
celle-là succombe, qui aurait dû triompher. Mais que
de fois aussi elle l'emporte ! On vient de le voir.

Ce qui ressort enfin, en plein relief, pour quicon-
que étudie loyalement les résultats comparés, dont
on a observé ici l'ensemble, c'est l'iniquité ou l'igno-
rance de ceux qui attaquent le clergé et les congré-
gations, au nom justement de la morale, dont ils
sont l'honneur.

Dans son livre Du Pape (1. III, ch. IJI), Joseph de
Maistre écrivait, après Voltaire : « La vie séculière a
toujours été plus vicieuseque celle des prêtres; mais
les désordres de ceux-ci ont toujours été plus remar-
quables par leur contraste avec la règle. »

Ce qu'il y a de certain, c'est que, depuis que la
comparaison peut être faite avec sûreté, c'est-à-dire
depuis qu'il existe des statistiques criminelles dans
notre pays, le clergé et les congrégations forment
ouvertement,officiellement, et sansqu'aucune contra-
diction soit possible, l'élite morale de la France.

BIBLIOGRAPHIE.— G. Bertrin : De la criminalité en
France dans les congrégations, le clergé, et les
principales professions, d'après les documents offi-
ciels. (Un vol. in-16, Paris, Maison de la Bonne
Presse, 1904.) Id. Enseignement chrétien, i4 oc-
tobre et ier novembre 1898.

Georges BERTRIN.

COEUR DE JÉSUS (CULTE DU). — I. Objet de
ce culte. — II. Valeur symbolique du coeur. — III.
L'adorationdue au coeur corporel de Jésus-Christ.
— IV. Si le cultedu sacré Coeurest matérialiste.—
V. Fruits et effets de ce culte. — VI. Sa portée.—
VII. Approbation donnée par l'Eglise. — VIII. Si
Benoît XIV lui fut hostile. — IX. Ses origines. —
X. Les promesses divines en sa faveur. — XI. Légi-
timité de son rayonnementsocial. — XII. Compro-
missionspolitiques?

I. Objet du culte da sacré Coeur. — Il est bien
entenduque toutculted'adorationrenduàJésus-Christ
s'adresse à sa personnemême. Toutefois la personne
est susceptible d'être envisagée sous divers aspects,
considéréedans diverses circonstances, dans l'accom-
plissement de telle ou telle action, dans la manifes-
tation plus spéciale de l'une ou l'autre de ses quali-
tés.De làvient la pluralitédesfêtesde Notre-Seigneur
dans la liturgie chrétienne, la pluralité des dévotions
dont il est l'objet de la part des fidèles.

Or, un des traits dominants dans la personnalité
du Sauveur, c'est l'amour. « Dieu est charité », et le
Fils de Dieu s'est fait homme par amour et pour
aimer, ne se proposant d'autre but que de vouloir
et de procurer la gloire de Dieu et le bien de l'huma-
nité. Par là nous nous trouvons invités à honorer
Notre-Seigneuren tant querempli d'amour pour nous,
en tant qu'agissant sous l'empire de son amour pour
nous. Ets'il estjuste d'honorercet amour encélébrant
une aune, dans le détail, les actionsquien sontautant
d'effets et de marques, ne sera-Ml pas également à
propos d'honorer Notre-Seigneur,ami des hommes,
dans l'ensemble et la généralité de son amour pour
nous?

Toutefois cet amour de Notre-Seigneurenversnous
devra, pour constituer un véritable objet de culte
chrétien, se présenter sous les dehors d'une expres-
sion sensible. Ainsi l'exige une loi foncière de la
nature humaine, que la vraie religion ne saurait
méconnaître : nous ne nous mettons en rapportavec
le spirituel que par le moyen et le secours du sensi-
ble. « C'est, remarqueBOSSUET, une loi établie pour
tous les mystères du christianismequ'en passant à
l'intelligence, ils se doivent premièrementprésenter
aux sens, et il l'a fallu en cette sorte pour honorer
celui qui étant invisiblepar sa nature a voulu paraî-
tre pour l'amour de nous sous une forme sensible. »
(Sermon sur la parole de Dieu, OEuvres oratoires,
édit. Lebarq, t. III, p. 58i.) Où prendre ce signe sen-
sible de l'amour? Il en est un lout indiqué, naturel,
intelligible à tous, usuel : c'est le coeur. Le coeur de
Notre-Seigneur, son coeurcorporel, son coeur de chair,
voilà donc un objet matériel qui, en même temps
qu'il peut êtreatteint par les sens et représenté dans
l'imagination, suggère à l'esprit la pensée de l'amour
qu'a éprouvé et dont s'est inspiré le Sauveur.

L'assemblage harmonieux du coeur corporel de
Jésus-Christ et de son amour pour les hommes — le
coeur symbolisant l'amour, l'amour symbolisé par le
coeur — tel est l'objetpropre du culte du sacré Coeur
de Jésus.

Mais, tout en étant cela essentiellementet en sub-
stance, le culte du sacré Coeur, par une extension
légitime et forcée, dépasse ce domaine primordial.11



567 COEUR DE JÉSUS (CULTE DU) 568

englobe tout ce qui est en connexion avec l'amour,
s'y rattache, l'accompagne ou en procède. La parole
de BOSSUET sur les passions « ... posez l'amour, vous
les faites naître toutes... » (De la connaissance de
Dieu et de soi-même,ch.i, §6) est justepourl'Homme-
Dieu comme pour nous; la viesensible et volontaire
et la vie morale se tiennent si étroitementque l'une
ne va pas sans l'autre," en outre, en matière de culte
surtout, le passage du coeur et de l'amour à la per-
sonne aimante s'effectue de soi-même : autant de
raisons pour lesquelles l'objet, amplifié si l'on veut,
mais normal, du culte du sacré Coeur n'est rien de
moins que Jésus-Christ,considéréet honoré dans son
amour, dans l'ensemble de ses sentiments et de ses
émotions, dans ses joies et dans ses douleurs, dans
ses déterminations et ses acceptations, dans la pra-
tique des vertus dont il fut le modèle, dans sa vie
intime et profonde tout entière, dans ses actions
mêmes et ses démarches, accomplies qu'elles sont
sous l'influence des motifs intérieurs. — Il résulte
aussi de pareille extensionquele culte du sacré Coeur
ne s'en tientpas à honorerseulementl'amour de Jésus
pour les hommes— amour, au reste, déjà tout péné-
tré de l'amour pour son Père — mais, parce que ce
culte arrive à prendre Jésus dans sa vie intime com-
plète et ses vertus, ilenvient à l'honorernotamment
dans son amour pour Dieu.

L'amour de l'Homme-Dieu, tout cet amour, pris
non seulement en lui-même, mais encore dans ses
appartenances, dansses tenants et aboutissants,, voilà
le « plus grand » objet, mais l'objet toujoursvérita-
ble et justifié, du culte du sacré Coeur.

II. Valeur symbolique du coeur. — 11 est certain
que, sinon d'une façon universelle et constante, du
moins très communément, l'humanité a associé le
coeur et l'amour, et employé l'un comme signe de
l'autre : les idiomes, les locutions courantes, le lan-
gage des gestes, les croyancespopulaires, les oeuvres
littéraires, les figurations graphiques et plastiques,
des coutumes et des traits demoeurs l'attestentpoul-
ies époques et les régions les plus diverses. (Cf. Dr F.
ANDRY, Recherches sur le coeur et le foie considérés
au point de vue littéraire, médico-historique, symbo-
lique, etc. Paris, i858.) Fût-il dénué de fondement,
cet usage général suffirait, à lui seul, à conférer au
coeur une valeur symbolique indéniable encore que
simplement conventionnelle, car le symbolisme est
un langage, et en matière de langage l'usage est sou-
verain. Mais cet usage n'est pas seulement établi en
fait, il est fondé en droit et sur la nature même des
choses. En effet, nous sentons notre coeur intéressé
dans nos émotions, nos passions; nous remarquons
par expérienceun parallélisme,une corrélationentre
le fonctionnement de notre vie affective et le fonc-
tionnementde notre coeur.Ily a làune réalitépsycho-
physiologique que nous constatons de façon expéri-
mentale antérieurementà touteexplication. Ce n'est
pas sur l'explication à intervenir que pourra repo-
ser, mais bien sur le fait d'expérience que repose
d'ores et déjà, à bon droit, le symbolisme du coeur :
le coeur est symbole naturel de l'amour, parce que
entre lui et l'amour existe et apparaît un rapport
naturel.

De quelle nature est ce rapport? Là-dessus les ré-
ponses ont varié selon l'état de la science physiolo-
gique. Durant de longs siècles, l'interprétation des
philosophes, comme celle des savants,— jusques et y
compris BICHAT,— aussi bien que du vulgaire, faisait
du coeur le co-principe sensible, l'organe par lequel
se produisaient et se ressentaient les sentiments,
affections, émotions, en particulier l'amour, le cou-
rage, la joie et la peine. Les théories scientifique»

actuelles, tout en ruinant les hypothèses non véri
fiées et les assertions trop aisément reçues dans le
passé, sont loin d'exténuerpour autant la portée du
rapport physiologiqueentre le coeur et la vie affective:
elles l'expliquentautrement, voilà tout. Claude BER-
NARD place dans le système nerveux l'action primi-
tive de toutes les sensations et l'excitationqui en
résulte; comme les autres viscères, le coeur n'est
affecté que secondairement, mais il est celui de tous
les organes qui ressent le plus et le plus vite l'in-
fluence des excitations sensitives déterminées dans
les centres nerveux. Non seulement le trouble même
desonrythmenormalaccuse lanature de l'excitation
venue du cerveau, mais, en outre, la circulation du
sang se trouvant par là modifiée, le cerveau en subit
une réaction qui, par le jeu subséquent des nerfs,
puis des muscles, s'étend dans l'organisme, a Les sen-
timents que nous éprouvons sont toujours accompa-
gnés par des actions réflexes du coeur; et, bien que
le cerveau soit le siège exclusif des sentiments, c'est
du coeur que viennent les conditions indispensables
de leur manifestation au dehors. L'expression de nos
sentiments résulte d'un échange continueld'influence-
entre le coeur et le cerveau. » (Claude BERNARD,
Etude sur la physiologie du coeur [i865], publiée no-
tamment dans le volume-recueil La science expéri-
mentale, Paris, 1878, et édit. suiv.) Un physiologiste
russe, E. CYON, après avoir approfondi et précisé la
nature des connexions nerveuses entre le coeur et le
cerveau, aboutit à des conclusions analogues(Le coeur
et le cerveau, discours à l'Académie de Saint-Péters-
bourg [1873], traduit dans la Revue scientifique du
22 novembre 1873) : le coeur serait un organe où
iraient se répercuter admirablement tous les états
passionnels, et la conscience que nous prendrions de
ces états passionnels ne serait autre que notre con-
naissance intime — par le moyen des nerfs et du
cerveau — de l'infinie diversité des oscillationset des
variétés des battements cardiaques. (Cf. F. PAPILLON,
Les passions d'après les travaux récents de physiolo-
gie et d'histoire naturelle, article dans la Revue des
Deux Mondes du i5 décembre 1873.) Selon la remar-
que de M. Th. RIBOT (Lapsychologie des sentiments6,
Paris, 1 goô, p. 118), « Claude Bernard et, après lui,
Cyon ont pris à tâche de justifier les expressions
populaires sur le coeur, de montrer qu'elles ne sont
pas de simples métaphores, mais le résultat 'd'une
observation exacte et qu'elles peuvent se traduire
dans la langue physiologique ». G. SBRGI, dans son
livre Ûolore e Piacere (Milan, i8g4), revu et traduit
en français sous le titre Les Emotions(Paris, 1901),
se montre partisan d'une théorie <t périphérique»,
suivant laquelle les phénomènesaffectifs se dévelop-
pent primitivement dans les organes de la vie de nu-
trition, ce qui l'amène à dire dans sa préface : « Il y a
fort longtemps que l'expérience vulgaire place le
siège des sentiments dans la région du coeur... Je
tente une démonstration scientifique de l'expérience
vulgaire... » Dans sa Psychologie des sentiments6,
M. RIBOT explique comment tout n'est pas préjugé
dans l'opinion courante qui fait du coeur l'incarna-
tion de la vie affective : « Pourquoi le coeur, muscle
dépourvu de conscience, se trouve-t-ilérigé en organe
essentiel et central des émotions et des passions?
Cest en raison de cette loi physiologique bien con-
nue qui nous fait transférer nos états psychiques
dans l'organe périphérique qui les communique à
notreconscience. De tous les chocs qui nous frappent,
il subit le contre-coup; il reflète les impressions les
plus fugitives; dans l'ordre des sentiments, aucune
manifestation n'est hors de lui, rien ne lui échappe;
ilvibre incessammentquoiquedifféremment» (p. 118).
Il va jusqu'à conclure, plus loin, en ces termes t
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« On comprend donc comment l'opinion populaire a
pu considérer le coeur comme le siège ou le généra-
teur des émotions. C'est l'expression instinctive
d'une vue très juste : l'importance souveraine, pour
la vie affective, de l'action des viscères résumée dans
un organe fondamental » (g. ng). — Mais alors,
en ce qui concerne la vie affective, quelle est la part
d'action du cerveau?M. Ribot déclareadmettre,d'ac-
cord avec G. Sergi, que « le rôle du cerveau dans la
genèse des états affectifs a été surfait ; il n'agit que de
deux manières : comme moyen de rendre conscients
tous les troublesde la vie organique, base physique
des sentiments; comme cause d'excitation par le
moyen des idées » (p. 28). — En somme, les excita-
tions, engendrées par des sensations ou des représen-
tations mentales, proviennent bien du cerveau, c'est
bien par le moyen du cerveau que sont ressentis les
modificationset les troubles de la vie organique, mais
il n'en est pas moins vrai qu'une correspondancein-
time et étroite règne entre les mouvements du coeur
et les états passionnels qui influent sur eux, que ces
états nous deviennent conscients précisémentpar la
conscience même que nous avons des altérations du
rythme cardiaque, des variations dans la fréquence
et l'amplitude des battements, et enfin que certains
des symptômes extérieurs, indices de ces états
passionnels,résultentde modifications dans la circu-
lation du sang, suite directe des modifications sur-
venues au coeur. — Si donc le coeur n'estpas un prin-
cipe organique, l'qrgane de productiondes affections
sensibles de l'homme, il en est, en revanche, l'organe
de manifestation. L'examen scientifique établit que
le rapport physiologique, perçu par l'expérience
générale, entre le coeur et les passions,est un rapport
d'expression. Pareille explication ne va qu'à confir-
mer la valeur symbolique attribuée au coeur, à le
montrer comme d'autant mieux qualifié pour être la
représentation expressivede l'amour.

Le rapportphysiologiquene relie, il est vrai, d'une
façon directe, le coeur qu'à l'amour sensible. Mais
dans l'homme les opérationsles plus spirituelles sont
nécessairementaccompagnéesd'opérationssensibles :
pas d'idée qui aillesans image, pas d'amoursupérieur,
pas d'acte de la volonté qui aille sans affections sen-
sibles. La faculté supérieure d'aimer et de vouloir
est, en vertu de l'unité de nature, indissolublement
unie à la puissance corporellede sentir et de s'émou-
voir. L'amourle plus élevé, de soi immatériel, a donc
sa répercussion dans le coeur par l'intermédiaire des
émotions et passions, qu'il suppose ou qu'il déter-
mine ; à sonégard le coeur joue encore le rôle d'organe
de manifestation. Par suite, c'est l'amour humain
toutentier, dans son ensemble complexe, que le coeur
est apte à signifier et à exprimer.

Mais en Jésus-Christ, comme il y a deux natures,
il y a deux amours : l'amour humain, tant spirituel
que sensible, et l'amour incréé. Le coeur de l'Homme-
Dieu pourra-t-il symboliser la charité divine? Outre
le rapprochement provenant de l'analogie, l'amour
créé se rattache à l'amour incréé par un lien intime
de causalité, d'impulsion reçue, de régulation et de
sujétion, si bien que l'un ne se sépare pas de l'autre
et qu'ainsi le symbole incontesté de l'un éveillera,
en plus,par association, la pensée de l'autre, et, par-
tant, sera indirectement symbole de l'amour incréé
commeil est directementsymbole de l'amourhumain.
On peut dire encore que si, au point de départ de la
signification, le coeur est symbole naturel et spécial
de l'amour sensible, l'acception de l'emblème va
s'élargissantet qu'il s'étend à symboliserindistincte-
ment et sans restriction tout l'amour, tout amour de
la personne dans la poitrine de laquelle il vit. Le
coeur d'une personne symbolisant ainsi, d'une façon

générale, l'amour que peut avoir cette personne, et,
d'autrepart, la personnedivinedeJésus nousportant,
en vertu de l'union hypostatique des deux natures,
non seulement une affection sensibleet un amour de
volonté humaine, mais aussi un amour divin, il
semble parfaitement admissible que son coeur sym-
boliseces amours dansleur plénitude et leur totalité.
Le coeur de Jésus est le coeur d'une personne divine,
il est le coeur du Verbe incarné, il représente donc
tout l'amour que le Verbe incarné a pour nous.

IIL L'adoration due au coeur corporel de Jésus.
— Le coeur de Jésus est d'autant plus apte à servir
d'élémentsensible dans l'objet d'un culte spécial qu'il
est, lui-même, digne d'adoration.

L'humanité de Jésus-Christ est adorable du culte
suprême de l'adoration proprement dite, non pas
certes pour elle-même, chose créée et unie, mais à
raison de son union à la personne du Verbe divin. Ce
n'est point simplement une adoration semblable,
mais bien une seule et même adoration, qui est due à
la personne divine et à ce qui subsiste en elle et
par elle. Le motif du culte renduà la naturehumaine
du Sauveurest sa prise en possession par la personne,
divine, mais, comme objet de eulte, cette humanité
est adorable directement, immédiatement, en soi;
elle présente un terme matériel à qui peut s'adresser
l'hommage d'adoration. Cela est vrai de l'humanité
du Christ; cela est vrai aussi de chacun des éléments,
de chacune des parties dont elle se compose. En con-
séquence de l'union hypostatique le corps de Jésus-
Christ est la propre chair de Dieu, son coeur est ado-
rable comme le propre coeur de Dieu.

Toutefois la situation changeraitradicalement,bien
entendu, au cas où, par un effort d'abstraction, on
s'attacherait à envisager l'humanité, ou une portion
de l'humanité du Christ, comme séparée de la per-
sonne divine, à rompre ainsi par une hypothèsetoute
fictive l'union hypostatique du Verbe avec l'huma-
nité, en vertu de laquelle, d'ailleurs, cette humanité
même et chacune de ses parties subsistent et existent
en réalité. Ceux qui firent opposition au culte du
sacré Coeur, principalement dans le dernier tiers du
xvme siècle, menèrent grand bruit autour de cette
vérité élémentaire, prétendant que le culte attaqué
par eux importait justement cette division et cette
séparation; que, par suite, l'on n'adorait le coeur de
Jésus qu'en ruinant par le fait même les raisons d'une
adoration légitime ; qu'enfin l'adoration ainsi rendue
à une portion de simple humanité était pur nestoria-
nisme. L'accusationest fausse, au point de manquer
même de vraisemblance, et dénoteune ignorancesur-
prenante de la question de fait. De tous les ouvrages
antérieursoù le culte du sacré Coeur avait été l'objet
d'un exposé doctrinal, des mémoires et rapportspré-
sentés à la Congrégationdes Rites pour l'obtention
de la fête, du fond même et des formules du culte, il
ressortait, sans aucun malentendu possible, que le
culte du sacré Coeur prend le coeur de Jésus non pas
imaginairement détaché de l'humanité ou séparé du
Verbe — à quoi rimeraitcette invention? — mais tel
qu'il existe dans la réalité, en pleine vie, coexistant
à toutes les autres parties de l'humanité sans que
celles-cisoientexclues même mentalement, subsistant
avec l'humanité totale dans la personne du Verbe, et
qu'on y adore la personnedans son coeur ainsi que le
coeur dans la personne. Néanmoins l'imputation men-
songère fut maintenue avec tant de persistance et
d'affectation que dans la Bulle Auctorem fidei, PIE VI
eut à la repousser; il le fit en condamnant la 63° pro-
position du synode janséniste de Pistoie, aux termes
de laquelle ceux qui adorent le coeur « oublient que
la chair très sainte du Christ, ou toute partie de
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celle-ci, ou même l'humanité tout entière, si on la
sépare ou si on fait abstraction de la divinité, ne
peut être adorée d'un culte de latrie » ; et en réta-
blissant la vérité de fait, « comme si, expliquait-il,
les fidèles adoraient le coeur de Jésus en le séparant
ou en faisant abstraction de la divinité, tandis qu'ils
l'adorent comme le coeur de Jésus, c'est-à-dire le coeur
de la personne du Verbe, à laquelle il est insépara-
blement uni... » (DENZINGER-BANNWART,Enchir. ,0,

n. i563.)

_

Dans le même ordre d'idées les Jansénistes, en vue
d'une application au culte du sacré Coeur, avaient
aussi tenté de glisser une équivoque tendancieuseau
sujet du mot « directement », tâchant de le faire
passer pour synonyme de « séparément, isolément,
à part », ce qui eût fait du culte irréprochableadressé
directement à l'humanité (ou au coeur) de Jésus-Christ,
un culte nestorien de l'humanité (ou du coeur) consi-
dérée ou adorée séparément,à part, isolément. Dans
la même Bulle, Pie VI démasque cette fourberie dont
avait usé le synode de Pistoie dans la rédaction de
sa 61e proposition; il déclare « fausse, captieuse,
dommageable et injurieuse au culte pieux et mérité
que les fidèles rendentet doiventrendre à l'humanité
du Christ » la proposition qui prétend que « adorer
directement l'humanité du Christ et plus encore une
partie de celle-ci, sera toujours un honneur divin
accordé à la créature; en tant que par le mot direc-
tement cette proposition entend réprouver le culte
d'adoration que les fidèles dirigent vers l'humanité
dû Christ, comme si une telle adoration, par laquelle
l'humanité et spécialement la chair vivifiante du
Christest adorée, non assurémentà cause d'elle-même
et en tant que chair seulement, mais en tant qu'unie
à la divinité,était un honneur divin accordé à la créa-
ture et non pas, bien au contraire, cette seule et
même adoration par laquelle le Verbe incarné est
adoré avec sa propre chair (selon le second concilede
Constantinople,5'oecuménique, canong) » (Enchir. , 0,

n. I56I). Cf. GERDIL, Animadv. ad notas Feller; de
prop. LXI, § il.

Pour les raisonsmêmesquiviennent d'êtredonnées,
le culte du sacré Coeur ne présente pas la moindre
base à l'analogie compromettante que les mêmes
adversaires s'ingénièrentà supposerentre lui et l'opi-
nion, un moment fameuse,du P. BERRUYERsur la filia-
tion divine (Histoire du peuple de Dieu, 2e part,
[spécialement t. VIII], la Haye, 1753; 3epart., Amster-
dam, 175g). Suivant un système théologique de son
cru, ou hérité plutôt du P. Hardouin, le P. Berruyer
comprenait la filiation divine comme effet de l'union
non éternelle de la nature humaine avec le Verbe,
en sorte que c'est en son humanité que Jésus-Christ
eût été constitué « Fils de Dieu », du fait de l'union
hypostatique de cette humanité avec une personne
divine, — ce qui ne laissait pas, quoi qu'en eût l'au-
teur, d'entraînerune certaine dualité de personne et
sentait le nestorianisme. Pur de toute tache nesto-
rienne, le culte du sacré Coeur n'a rien de commun
tant avec les conséquences qu'avec les principes
d'une telle doctrine. 11 est à remarquer, par ailleurs,
que ni le P. Berruyer, ni aucun de ses rares adeptes
n'avait eu la malencontreuse pensée de faire appli-
cation de cette théorie singulière pour expliquer les
fondementsthéologiquesdu culte du sacré Coeur.

Ainsi donc entre le système et le culte, pas de lien
doctrinal, pas même de lien accidentelqui autorisât
un rapprochement quelconque. Celui que prétendi-
rent trouver les Jansénistes fut tout artificiel et de
leur invention.

IV. Si le culte du sacré Coeur est matérialiste.
— Le culte du sacré Coeur a été taxé de matéria-

lisme. Au XVIII* siècle, les Jansénistes, italiens, fran-
çais ou allemands, étaient prodiguesde cette accusa-
tion. Elle a été maintes fois rééditée au xix" siècle,
soit par des spiritualistes déistes, soit, chose plai-
sante, par des matérialistes avérés peu conséquents
avec eux-mêmes.Elle repose sur une méconnaissance
de la nature humaine ou, plus souvent, sur une
méconnaissance de l'objet véritable du culte en
cause.

La vraie religion est religion d'esprit et de vérité,
mais « s'imaginer que des objets sensibles ne sont
pas nécessaires pour monter vers Dieu par la con-
naissance et l'amour, c'estoublier qu'on est homme. »
(S. THOMAS, Cont. Gentil., 1. III, c. 11g.) Telle fut la
doctrine constante de l'Eglise, toujours mise en pra-
tique dans sa liturgie, tel fut l'enseignementde tous
ses docteurs : elle a condamné les iconoclastes, les
Béguards, la fausse mystique qui se détourne de
l'humanité du Christ. C'est que nous ne sommes,
selon le mot de Pascal, ni anges, ni bêtes, mais
hommes, composés de corps et d'âme, et que nous
portonsjusque dans nos rapports avec notre Créa-
teur les conditions de l'humaine nature. L'image et
le mot matérialisent l'idée ; dans le regard d'un ami
nous cherchons l'expression matérielle de son invi-
sible affection, que nous retrouvons encore dans les
gages et les souvenirsqu'il nous en laisse : autant de
conséquences — et combien d'autres à citer — de
notre propre matérialité. De même, dans l'ordre reli-
gieux, nous devons recourir aux symboles sensibles,
et lorsque le culte du sacré Coeur présente à nos ado-
rations un élément physique et corporel, il a le
mérite de s'harmoniser avec les tendances et les
besoins fonciers de notre humanité.

L'aecusation de matérialisme a été portée la plu-
part du temps par des esprits prévenus, qui se figu-
raient bonnement, ou feignaient de croire que le
culte était rendu au coeur de Jésus pris à part, comme
une sorte de relique matérielle, rendu isolé par un
travail mal défini de division et d'abstraction, séparé
de l'ensemble de l'humanité du Christ, cessant de
participer et à sa vie humaine et mêmeà l'union avec
la divinité. Et alors viennent naturellement les appel-
lations outrageantes d'idolâtrie, de fétichisme, de
paganisme, etc. On a vu plus haut combien est
inexacte cette conception incohérente. Le coeur de
Jésus est adoré sans division ni séparation d'aucune
sorte, comme le coeur vivant du Verbe incarné. Il est
viscère corporel, assurément, mais chair vivifiée par
l'àme, éprouvant le contre-coup vital des sentiments
et des émotions, mais chair hypostatiquementunie à
une personne divine. Voilà qui rehausse et ennoblit
singulièrement la matière, et qui, tout en laissant
intact son caractèrepropre, lui confère une valeur et
une dignité inestimables, associée qu'elle est, d'une
alliance intime et indissoluble, aux réalités les plus
sublimes. Ces réalités suprêmes, le culte rendu au
coeur corporel les atteint : ce sont elles qui l'inspirent
et le motivent, et elles font ainsi de lui un culte de
nature hautement spirituelle.

Et encore ce coeur adorable ne compte-t-il dans
l'économie du culte du sacré Coeur, que comme un
des éléments combinés, comme l'élémentsecondaire,
subordonné, auxiliaire, servant à exprimer par son
symbolisme l'élément spirituel, qui, lui, fait l'objet
principal du culte : l'amour de Jésus-Christ pour les
hommes, son humaine et divine charité, et, par
extension, son amour pour Dieu, ses sentiments, ses
vertus, sa vie intime entière. Qui peut parler ici de
matérialisme?

Ces explications concordent pleinement avec la
déclaration qu'énonce, en termes plus succincts, une
phrase souvent citée de la lettre de blâme et de.réfu-.
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tation adressée, le 29 juin 1781, par Pis VI à l'évêque
de Pistoie et Prato, SCIPION DE RICCI, un des porte-
parole les plus notables du jansénisme : 0 Le Saint-
Siège a déjà assez clairementmontré que la substance
de la dévotion au sacré Coeur de Jésus, exempte
assurément de toute matérialité superstitieuse, con-
siste exactement à méditer et à vénérer, sous l'image
symbolique du coeur, l'immense charité et les effu-
sions d'amour de notre divin Rédempteur. » (Cf.
NILLES, De rat. fest. SS. Cordis*, t. I, p. 344-345.)

V. Fruits et effets du culte du sacré Coeur.
— L'exercice de religion qui consiste à remarquer,
méditer, honorer, d'une façon habituelle ou au moins
fréquente, l'amour de Notre-Seigneur, sa vie intime,
symbolisés dans son coeur, ne va pas sans effets pro-
duits dans l'âme du chrétien. Le principal résultat,
et le plus immédiat, est de rappeler et de faire sen-
tir plusvivement à quel point nous avons été aimés
par Jésus-Christ et de nous porter ainsi à reconnaî-
tre cet amour par un retour, bien dû, d'affection,
d'attachement,de dévouement',de confiance, de géné-
rosité... L'acte propre de la dévotion au sacré Coeur
est lacté d'amour sous ses formes variées de ten-
dresse profonde, de gratitude, de louange, de désir
de plaire, de service, de zèle actif, de compassion, de
dédommagement par réparation et compensation,
— acte d'un amour affectif sans doute, passionné
peut-être, mais surtout effectif, s'affirmant par les
oeuvres et l'observation de la loi, selon la grande
leçon du Maître : « Celui qui a mes commandements
et qui les garde, c'est celui-là qui m'aime » (Jean, xrv,
21); l'amour du prochain en découle : il faut aimer
ceux qui sont si chers à Jésus-Christ; la culture des
vertus et des dispositions chrétiennes en est une
application : l'amour appelle, en effet, la conformité
de vues et de conduite, et qui vénère la vie moralede
l'Homme-Dieu prend pour soi, en la généralisant, la
recommandationde saint Paul : « Ayez en vous les
mêmes sentimentsdont était animé le Christ-Jésus. »
(Philip., u, 5.) En outre, le culte du sacré Coeur est de
nature à mieux faire comprendreet réaliser les rap-
ports personnels et intimes qui relient les fidèles au
Sauveur, et à leur donner un rôle plus explicite, plus
important, plus marqué dans la vie religieuse du
chrétien. La pratique générale de ce culte se ramène
donc à rendre à Notre-Seigneur aimant amour pour
amour ; les diverses pratiques particulières ou exer-
cices spéciaux de cette dévotion, sont autant de
moyens d'exprimer et de témoignerà Notre-Seigneur
cette réciprocité d'amour, d'établir, fortifier et avi-
ver en nous notre amour envers lui, d'en pénétrer
davantage notre vie.

Tels sont, et logiquement, les fruits portés par le
cultedu sacré Coeur: ils dénotentune dévotionsolide
et virile, non pas, comme on l'a trop de fois répété
sans preuves, une piété mièvre, alanguie et superfi-
cielle. En demeurant dans la vérité, nous sommes
loin du « charmant quiétisme » dont a parlé TAINE
(Voyage en Italie, Paris, 1866, t. I, ch. vin, p. 496),
plus loin encore de la sentimentalité malsaine et
pernicieuse que prétend MIÇHELET(passim, et notam-
ment dans son Histoire de France, éd. défin., t. XIII,
ch. vni). Comme trop de détracteurs de cette dévo-
tion, ces écrivains se sont payés de mots : sans en-
quête, sans contrôle, ils ont brodé de chic sur le
premier thème venu, que le seul terme de « coeur »,
prononcé en matièrereligieuse, eût évoqué dans leur
imagination dépaysée. Cela surprend chez Taine,
d'ordinaire plus soucieux d'exactitude; de la part de
Miçhelet, cela va de soi : sur ce point comme sur tant
d'autres, esprit dérangé, âme de basse sensualité en
éveil,il a divaguéà sa fantaisie et mesuré à son aune.

VI. Portée du culte du sacré Coeur. — Tout
en étant une dévotion spéciale et nettement déter-
minée, la dévotion au sacré Coeur présente un carac-
tère de généralité,d'universalité,en ce qu'elle honore
explicitementet directementnon pas une manifesta-
tion particulière de la charité de Jésus-Christ, mais
la personne de Jésus-Christ dans la totalité même et
la plénitude de son amour. En outre, dans sa prati-
que, elle ne se borne pas à inspirer tels ou tels exer-
cices de piété, mais elle constitueune attitude et une
disposition d'ensemble : c'est à orienter et à animer
la conduite entière de la vie religieuse que s'étend
l'esprit qui lui est essentiel.

Le christianisme est la religion de Jésus, le Dieu-
Homme médiateur; le culte du sacré Coeur nous unit
avec Jésus en rapports intimes et personnels. Le
christianisme est en substance l'amour de Dieu pour
nous en Jésus, notre amour pour Dieu en Jésus; de
ces deux termes, le culte du sacré Coeur a l'un pour
objet, l'autre pour fin. Ainsi se trouvent justifiées les
paroles de Mgr PIE, si affirmatives en faveur de l'ex-
cellence de ce culte et de sa haute portée : « Le culte
du Coeurde Jésus, c'est la quintessencemême du chris-
tianisme,c'est l'abrégé et le sommaire substantiel de
toute la religion... le christianisme ne saurait être
identifié aussi absolument avec aucune autre dévo-
tion comme avec celle du sacré Coeur. » (Lettre syno-
dale, décembre 1857, OEuvres, t. IH, p. 37-38.)

VU. Approbation donnée par l'Eglise. — C'est
au fait d'être passé du domaine de la dévotion sim-
plement privée dans celui de la liturgie, que le culte
du sacré Coeur a dû, en partie, sa propagation rapide,
à partir d'un certain moment, parmi les fidèles. Mais
il n'a pu devenir liturgique que par autorisation de
l'Eglise enseignante et gouvernante. Les initiatives
ayant été locales au début, les premières approba-
tions formelles vinrentprincipalementde l'épiscopat.
C'est sous le contrôle et avec l'agrément de l'Ordi-
naire qu'ici ou là furent publiés les traités relatifs à
la dévotion au sacré Coeur, érigées les confréries et
les chapelles, établie et célébrée la fête spéciale, avec
permissionassez souventde se servir à cet effet d'une
messe et d'un office propres. (Cf. A. LE DORÉ, Les
Sacrés-Coeurset le vén.Jean Eudes, Paris, 1891, part. I,
ch. xn-xm; A. HAMON, Vie de la B. Marguerite-Marie,
Paris, 1907, ch. xn; J. DE GALLIFFET, L'excellence de
la dévotion au Coeur adorable de Jésus-Christ, édit.
de Lyon, 1743, part. I, ch. n.) Que si, sur ce dernier
point, les évêques s'attribuaient, de bonne foi d'ail-
leurs, un pouvoir d'innovation, qui, en rigueur de
droit; ne leur appartenait pas, cela ne porte en rien
atteinte à la valeur de leur jugement approbatif.

Dès lamêmeépoque — secondemoitié du xvn' siècle
— Rome se mettait à approuver implicitementet à
encourager la dévotion publique au Coeur de Jésus
par l'octroi de brefs d'indulgences à de plus en plus
nombreuses confréries érigées canoniquement dans
toute la chrétientésous le titredu sacré Coeur de Jésus,
confréries qui faisaient chaque année dans leurs cha-
pelles la fête du sacré Coeur au jour désigné par les
Ordinaires, conformément au pouvoir que leur en
donnaient les brefs d'indulgences. (Cf. J. de Gallif-
fet, ouv. et édit. cités, dédicace à Benoît XIV. Voir
aussi le Mémoire présenté en 1728 par le Roi de Polo-
gne et l'évêque de Cracovie à la Congrégation des
Rites, dans N. Nilles, De rat. fest. SS. Cordis Jesus.
t. I, p. 66, et surtout le Mémoire présenté au nom
des évêques de Pologne, en 1765, § 6, dans Nilles,
op. cit., p. 123 et sqq.) En 1765 les confréries aux-
quelles de pareils brefs d'indulgences avaient été
expédiés dépassaient largementlemillier. (Cf.Nilles,
op. cit., t. I, p. 2b6 et sqq.)
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Dès 1697, le Saint-Siège avait été sollicité d'accor-
der une faveur plus considérable : la concessiond'un
office et d'une messe propres. La réponse de la Con-
grégation des Rites fut, en 1697, puis en 1727, prati-
quement ou formellement dilatoire. Une nouvelle
tentative, en 172g, essuya un refus : il pouvait, de
fait, sembler prématuréet d'un exemple trop entraî-
nant, de décerner pareil honneur à une dévotion de
diffusion récente et dont le caractère hors pair ne
s'accentuaitpas encore aux yeux de tous assez for-
tement; et puis, surtout, la Congrégation tenait à ne
pas paraître se prononcer, fût-ce indirectement, dans
une questionphilosophique à bon droit controversée,
le postulateur, P. de Galliffet, ayant tiré argument
du rôle du coeur considéré comme organe et eo-
principe des affections. (Cf. Nilles, op. cit., t. I, p. 37
et sqq.) D'ailleurs, ce refus n'avait rien de définitif.
Si bien, qu'en 1765, la même requête, reprise par
l'épiscopat de Pologneet l'archiconfrérieromaine du
sacré Coeur, appuyée par des princes et par un nom-
bre croissant d'évêqueset de hautes notabilitésecclé-
siastiques, obtenait gain de causeprès de la Congréga-
tiondes Rites, qui, rapportantsa décisionprécédente,
accordait aux solliciteurs l'office et la messe propres
demandés. (Cf. Nilles, op. cit., t. I, p. i52.) Par la
suite, le même privilège fut libéralement concédé
— parfois avec un rite plus élevé — à tous les dio-
cèses, Etats, villes, ordres religieux, confréries, qui
en exprimèrentle désir.

Une habileté janséniste fut, durant longtemps, de
confondre deuxquestions distinctes : approbationdu
culte du sacré Coeur, concessiond'une fête avec office
propre. Ils faisaient par là entendre que Rome avait
répugné et même s'était, un certain temps, positive-
ment refusée à reconnaître comme légitime le culte
du sacré Coeur, alors que, selon la lenteur prudente
dont elle estcoutumière,elle avait seulement attendu
le moment convenable pour reconnaîtrehautementà
un culte — d'ailleurs approuvé depuis longtemps et
sans hésitation — la dignité et l'importance que sup-
pose une sanctionplus solennelle. Le décret de 1765
énonce, du reste, expressément qu'il n'a pour effet
que de développer et d'étendre (ampliari) un culte
déjà existant et prospère. Au surplus, les mêmes ad-
versaires tâchèrent de détournerle sens de ce décret,
en affirmant que la Congrégation des Rites condam-
naitéquivalemmentleculteduCoeursymboled'amour,
par le fait qu'elle aurait autoriséuniquementle culte
du coeur métaphorique— autrement dit, de l'amour
à l'exclusion de tout élément corporel. Or, en réalité,
le décret déclare viser à étendre le culte tel qu'il est
établi,ayantpour but de c symbolice renovari memo-
riam illius divini amoris...i>.Seul le coeur corporel du
Verbe incarné est et peut être dit symbole d'amour;
le coeur métaphorique, lui, n'est rien autre que
l'amour même et ne saurait donc en être le symbole,
le symbole étant forcément autre que la chose sym-
bolisée. En outré, le décret de 1765 constitue une
réponse directe au mémoire des sévêques polonais,
lequel spécifiait, au § rv, n. 32, qu'il s'agissait ce

de
Cordenon translatitiesumpto,sedin propria ac nativa
significatione accepto, videlicet ut pars est corporis
Chrisli nobilissima... » (dans Nilles, op. cit., t. I,
p. 116).

D'une façon plus directement doctrinale, PIE VI
rendit un témoignage éclatantà la légitimitédu culte
du sacré Coeur : non content d'en avoir pris person-
nellementla défenseen repoussant les attaques inju-
rieuses de l'évêque janséniste de Pistoie et Prato
(lettre du2gjuin 1781 à ScipiondeRicei), il condamna
formellement les assertions et les imputations de ses
détracteurs, dans la bulle Auctorem fidei, du 28 août
1794 (propos62 et 63. Voir Bullar. Roman. Continuât.

t. IX, p. 4n, ou Denzinger-Bann-wart, Enchir. ,0,
i562-i563).

Au cours du xrx' siècle, le culte du sacré Coeur fut
de plus en plus mis en honneur par la suprême auto-
rité ecclésiastique. Le 23 août 1856, acquiesçant à
une supplique de l'épiscopat français, PIE IX étend à
l'Eglise universelle, en la rendant obligatoire sous
le rite double majeur, la fête du sacré Coeur, que
presque tous les diocèses avaient déjà obtenue isolé-
ment, à titre de privilège particulier.En 1864 la béa-
tification de Marguerite-Marie apporte une sanction
de plus à la dévotion que l'humble Visitandine a si
admirablement contribué à promouvoir. Faisant
droit à la requête de plus de cinq cents évêques et à
d'innombrables pétitions des fidèles, le souverain
Pontife approuve et recommande une consécration
générale pour le i5juin 1875. Toujours à la suite de
sollicitations multiples et réitérées, LÉON XHI élève
la fête pour l'Eglise entière au rite double de pre-
mière classe, sans octave ni adjonctiondu précepte
des fêtes chômées(Lettre apostolique du 28 juin 1889),
avec permission de remettrela solennité au dimanche
(23 juillet 1897). Enfinpar l'encycliqueAnnum sacrum
du 25 mai* 1899, le même pape ordonne la consécra-
tion du genre humain au Coeur de Jésus, prononcée
dans toute l'Eglise le 11 juin suivant.

VIII. La prétendue opposition de Benoit XIV.
— Un des lieux communs traditionnels de la polé-
mique janséniste estdereprésenterlepapeBBNOiTXIV
comme un antagoniste déclaré du culte du sacré
Coeur. Emis en premier lieu par Scipionde Ricci, cet
audacieux mensongea été depuis lors soigneusement
reproduit, voire accentué : dans un article sur le
SACRÉ-COEUR(Dictionnaire de la conversation et de la
lecture2, Paris,Firmin-Didot,1868) le poète classique
VIENNET, de l'Académie française, ne va-t-il pas jus-
qu'à écrire que Benoît XIV appela ce culte « une
idolâtrie » —pas d'indication de source, naturelle-
ment. Quand ces appelants inattendus à l'autorité
d'un pape se mettent en peinede montrer qu'ils n'in-
ventent pas de toutes pièces — cette imprudence leur
arrive parfois — ils se réfèrent invariablementà un
unique passage des oeuvres de Benoît XIV, celui où
l'auteur relate la conduite tenuepar lui-même comme
promoteurde la foi dans la question d'une fête à éta-
blir en l'honneur du sacré Coeur : De servorum Dei
beatificatione et beatorum canonizatione, lib. IV,
part, n, cap. xxxi, nn. ig-25. A noter, en passant,
que cet <t ouvrage de Benoît XIV » fut publié à
Bologne dès 1734-1738, alors que son auteur occupait
le siège archiépiscopal de celte ville et ne devaitmon-
ter sur le trône pontifical qu'en 1740. Assez peu im-
porte, d'ailleurs; venons au fait.

En 1726, sous le pontificat de Benoît XIH, la Con-
grégation des Rites fut saisie d'une demande, non
pas d'approbation du culte du sacré Coeur, mais,
affaire plus spéciale, d'institution d'une fête litur-
gique du sacré Coeur avec concession d'une messe
et d'un office propres. La causeintroduite avait pour
Postulateur, chargé de la soutenir, le P. Joseph de
Galliffet. Le Promoteur de la Foi, à cette époque,
était le futur Benoît XIV, alors Prosper Lambertini,.
archevêque-évêque d'Ancône.

On sait en quoi consiste, dans la procédure de la
Congrégation des Rites, l'interventiondu Promoteur
de la Foi.

Le rôle de ce personnage importantest assezbien
caractérisé par le nom, moins fastueux, qui lui est
vulgairement appliqué d'Avocat du diable. Ce rôle
est tout d'opposition, et d'opposition systématique.
Ce que l'on demande au Promoteurde la Foi, ce n'est
pas de donner son opinion et ses^conclusionsperson-
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nelles, mais bien de contrecarrer le Postulateur, de
susciter et de soutenir des objections,de signaler les
points faibles et les inconvénients des mesures pro-
posées, d'épuiser tous les arguments défavorables,
aussi bien apparents que solides. « A lui de soulever
des difficultés, tant de fait que de droit », ainsi parle
Lambertini lui-même dans l'ouvrage indiqué (lib. I,
c. xvm, n. 1). Prosper Lambertini eut donc à remplir
en 1726-1727, ces fonctions d'opposant. H s'appuya
d'abord, par similitude, sur l'autorité de saint Ber-
nard, blâmant les chanoines de Lyon d'avoir intro-
duit la fête nouvelle de la Conception de la Sainte
Vierge ; puis il s'attacha à établir que l'on nepouvait,
par contre, admettre l'analogie, invoquée par le
Postulateur, entre les circonstances qui motivèrent
l'institutionde la fête du Corpus Christi et celles qui
pouvaient motiver alors l'institution d'une fête du
sacré Coeur; enfin il prétendit que la façon dont le
Postulateurprésentait le coeur humain — comme corn-
principe organique de la vie affective — impliquait
solutiond'undébatphilosophique,que l'Eglise n'avait
pas à dirimer. Voilà ce que Prosper Lambertini nous
raconte lui-même en détail, voilà tout ce que l'on
trouve dans ce passage de ses écrits dont les Jansé-
nistes paraissent faire si grand état. Us omettent,
bien entendu, de faire remarquer que Prosper Lam-
bertini n'avait pas à manifester là sa manière de
voir, mais qu'il parlait d'office, à titre de Promoteur
de la Foi, ayant pour mission de faire entendre tout
ce qui pouvait être dit contre la requête examinée,
et de ne faire entendre que cela. Les difficultés qu'il
fit valoir — lesquelles d'ailleurs, fussent-elles déci-
sives, laisseraientintacte la dévotionmême du sacré
Coeur — il les prenait si peu à son compte qu'il pro-
testa, à la suite de son travail, n'avoir rédigé toutes
les remarques susdites (animadversiones) que pour
s'acquitter des devoirs de sa charge. Cette note peut
se lire dans la réimpression officielle de ces mêmes
Remarques, faite à la reprise de l'affaire sous Clé-
ment XUI (POSITIO CADSAB, Romae, typis Rev. Camerae
apost., 1765, —part. UI, p. 8).

Dans le traité même sur la Canonisation des Saints
(1. UI, c. LUI, n. 9), lorsqu'U s'agit de la méthodecri-
tique à appliquer et des règles de discernementà
suivre pour reconnaîtrela valeur des communications
surnaturelles, Prosper Lambertini désigne comme
faisant autorité dans la matière le Discours prélimi-
naire dont Mgr Languet a fait précéder sa Vie de
Marguerite-Marie Alacoque, et où le prélat conclut
très fermement à l'authenticité des révélations de
Paray-le-Monial.

Un autre document, fort significatif, indique lui
aussi ce qu'il faut penser des dispositions et des vues
réelles de Prosper Lambertini. En même temps qu'il

\ avait remis son Mémoire à la Congrégationdes Rites,
le P. de Galliffet avait fait paraître à Rome en 1726
un livre en latin sur le culte du sacré Coeur. Dans la
suite, l'ouvrage fut traduit en français. En 1743 une
nouvelle édition fut publiéeà Lyon, chez H. Declaus-
tre. Le P. de Galliffet'la dédia à Benoît XIV, pape
depuis trois ans. Or, voici le début de l'épître dédi-
catoire : « Très Saint Père, prosterné aux pieds de
Votre Sainteté je prends la liberté de lui offrir un
Ouvrage sur lequel Elle a un droit particulier; puisque
c'est à Votre Sainteté qu'il doit le jour. Daignez,Très
Saint Père, rappeler dans votre souvenir ce qui se
passa à Rome à cette occasion l'an 1726. J'y étais
Assistant du Général de Notre Compagnie. J'avais
composé un Livre latin, De Cultu SS. Cordis Domini
Nostri Jesu Christi, queje dédiais aupapeBenoît XIII,
d'heureuse mémoire. Le Maître du Sacré Palaisà qui
je demandai, selon les règles, la permission d'impri-
mer ce Livre, y trouva quelque difficulté : il me dit
Tome I.

que s'agissant d'un culte qui lui paraissait nouveau,il était expédient d'avoir le sentiment du Promoteur
de la Foi.

« C'était vous-même, Très Saint Père, qui exerciez
alors avec tant de réputation cet office. J'allai donc
à Vous, j'en fus reçu avec cette affabilité qui Vous
gagnait tous les coeurs. J'eus l'honneur de Vous faire
le rapport de ce qu'avait exigé de moi le Maître du
Sacré Palais et je présentai à Votre Sainteté monManuscrit, la suppliant de vouloir bien y jeter les
yeux. Elle le prit avecbonté : Elle le garda quelques
jours : Elle en parutcontente, et Elle me fit la faveur
d'écrire un billet au Maître du Sacré Palais pour lui
déclarer qu'il pouvait librement permettre l'impres-
sion de ce Livre...

« Votre Sainteté verra par ce détail qu'il est vrai,
comme je l'ai dit, que l'Ouvrageque j'ai l'honneur de
Lui présenterLui appartient : puisque c'est une Tra-
duction du Livre latin qui lui doit le jour...*»

Du reste, le Pape ne se départit pas de son senti-
ment d'antan : « ... Le souverain Pontife sachant la
tendre dévotion qu'a notre auguste et pieuse reine
[Marie Leczinska] pour le sacré Coeur, lui envoya en
1748 un grand nombre de coeurs d'un taffetas rougebrodé en or. Ceux donc qui répandent des images du
sacré Coeur entrentdansl'esprit du Chefdel'Eglise... »
(G. F. NIOOLLET, Le Parfait Adorateur du S. Coeur
de Jésus, Paris, Valleyre, 1761, p. 74. Cf. Bened.
TETAMO, De vero cultu et festo SS. Cordis Jesu,
Venise, 1772, append. II.) Fait plus caractéristique •durant son pontificat il n'accorda pas moins de
4ig brefs d'indulgences perpétuellesà autant de con-fréries érigées sous le titre du sacré Coeur de Jésus
— dépassant en cela tous ses prédécesseurs.Le cata-
logue s'en trouve dans la Positio causae de 1765
déjà mentionnée (part. U, Summar., pp. 34-56). Par
un bref du 24 mars 1701 il avait, notamment, atta-
ché la faveur du privilège perpétuel à l'autel dédié
au sacré Coeur de Jésus dans l'Oratoire public, con-tigu à l'église de Saint-Théodore in Campo Vac-
cina, appartenant à l'archiconfrérie établie depuis
1729 sous ce même vocable du sacré Coeur de Jésus.
(Ibid., Summar., n. 5, p. 6.)

Etvoilà comment le papeBenoît XIV s'est person-nellementetpersévérammentopposéau culte du sacré
Coeur!

Si cette fable janséniste a eu souvent les honneurs
de la réédition, ce n'est pas que les réfutations lui
aient manqué,même dès le xvm' siècle. Pour ne citer
qu'un ouvrage français,Mgr DE FUMEL, évêquedeLo-
dève, en faitjustice danssonlivre Le culte de l'amour
divin (nouv. édit., Lodève, 1776, t. I, 2e part., §§ xv et
xvi). U est vrai que M. Gustave TÉRY, homme de
haute culture universitaire, copiant mal son devan-
cier l'abbé Grégoire, range bravement Mgr de Fumel
parmi les adversairesdu sacré Coeur. (Les Cordicoles,
Paris, 1902, p. 46 note.)

IX. Les origines. — Aussi bien que ses fonde-
ments théologiques, les éléments constitutifs du culte
du sacré Coeur sont contenusdansla substancemême
du christianisme. L'amour de Jésus-Christ pour les
hommes, l'amourrendu par les hommesàJésus-Christ,
c'est le fond de la religion. De tout temps l'amour du
Sauveur, sa charité humaine et divine, fut digne
d'hommage et d'adoration; de tout temps le coeur de
l'Homme-Dieu fut apte à symboliser naturellement
cet amour. Néanmoins ce fut seulementau cours des
âges que, en fait, les chrétiens se portèrentà faire de
l'amour de Jésus pour nous l'objetpropre d'une atten-
tion particulière et d'un culte explicitementspécial,
et, en même temps, à utiliser à cette fin l'aptitude
qu'avait le coeur corporel à être la représentation

19
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sensible et expressive de cet amour. Sans compter les
textes plusanciens,mais sporadiques,qui établissent
unrapprochemententre le coeur deJésus etsonamour,
ou y font allusion, — sans témoigner toutefois de
l'existence d'un culte, même pas d'une dévotion, — la
vénération du sacré Coeur symbole d'amour est attes-
tée dans les écrits de tel ami et de tel disciple de
saint Bernard. Puis la dévotion prend consistance et
se formule à l'occasion fort nettement, comme dans
la Vitis rnystica de saint BONAVENTURE(j-izytj).(Opéra
omnia, éd. deQuaracchi, t. VIU,opuse. 10.) AuXIII*siè-
cle, elle est habitueUe aux deux moniales de Helfta,
saint MECHTILDE (-j- 1299) et sainte GERTRUDB (-J- vers
i3o3). Durant les deux siècles suivants, elle se pro-
page, mais plus qu'elle ne se développe. Au xviesiè-
cle elle franchit les frontières de la mystique pour
faire,avec LouisDE BLOIS,LANSPERGEet JEAN D'AVILA,
son entréedéfinitive dans l'ascétisme, sous une forme
nouvelle, plus objective : on la propose avec exerci-
ces déterminés; on en fait ressortir la valeur; on en
recommandela pratique. Déjà U y aurait eu bien des
noms à ajouter à ceux qui viennent d'être cités; au
xvn* siècle la liste s'en aUongerait démesurément : à
cette époque, en effet, c'est chose commune de ren-
contrer la dévotionau sacré Coeur, soit accidentelle-
ment et en passant, soit d'une façon ordinaire et par
pratiqueassidue,chez les âmes adonnéesà la vie inté-
rieure, aussi bien dans le monde qu'en religion, et
dans les pages des oeuvres spirituelleslesplus diver-
ses — voire ceUes d'Angélique Arnaudet du P. Ques-
nel. BOSSUET, qui, à en croire certains, aurait dû se
prononcer contre le culte du sacré Coeur, s'il l'eût
connu, se montre, au contraire, très proche de le pro-
fesser expressément et y achemine les esprits, par
exemple au 3e point du Panégyrique de l'apôtre saint
Jean (Metz, prob1 i658) et au cours du Sermon pour
la fêle de VAnnonciation (Carême du Louvre, 1662).
(OEuvresorat., éd. Lebarq., t. U, p. 541 et suiv.; t. IV,
p. 187 et suiv.) En outre, voici que la dévotion, restée
simplementprivéejusque dans sa diffusionplus éten-
due, vient alors (1670) à passer, sur l'initiativeet sous
l'impulsion du B. JEAN EUDES, dans le domaine du
culte liturgique. Peu après — et sans grande dépen-
dance directe de ce passé préparatoire —- la religieuse
visilandine MARGUERITE-MARIE ALACOQUE devient
l'instrument choisi et employé par Noire-Seigneur
lui-même pour déterminer un mouvement merveil-
leux, tout à la fois de précision et d'universelleexten-
sion,au profit tant de la dévotion intime quedu culte
public. (Pour le détail de ce développement histori-
que avant Marguerite-Marie, voir BAÏNVEL, OUV. cité,
IIIe part.,ch. i,où une documentationdéjà abondante
est enrichie d'indications facilitant une plus ample
information; sur les monuments iconographiquesde
la même période,voir GRIMOÛARD DE SAINT-LAURENT,
Les Images du Saci-é-Coeur, au point de vue de l'his-
toire et de l'art, articles publiés dans la Revuede l'art
chrétien, 1878-1880, puis réunis en volume, Paris,
1880.)

Dans quelle mesure le culte du sacré Coeur dépend-
il des révélations de Paray-Ie-Monial? Aucunement,
en droit;en partie seulement, en fait.En droit,—cela
ressort de tout ce qui précède, — le culte du sacré
Coeur a pleines valeur et légitimité intrinsèques; les
fondements sur quoi il repose sont d'ordre théologi-
que; il se justifie et se recommande par lui-même,
sans nul besoin de cautions du dehors. C'est en lui-
même que l'Eglise l'a jugé et approuvé, abstraction
faite totalement de communications surnatureUes à
l'appui. Cela est si vrai que plus d'un demi-siècle
s'estécouléentrele décret approbatifde 1765, portant
autorisation de la fête, et l'examen des révélations
reçues par Marguerite-Marie, premier acte des procès

apostoliques qui devaient aboutir à la béatification
de la servante deDieu. Ces révélations ne se fussent-
elles pas produites, eussent-ellesété reconnuesillu-
soires et eontrouvçès,que le cultedu sacré Coeurn'en
serait pas moins solidement fondé et parfaitement
légitime. Historiquement,le fait est qu'une éclosion,
uneformation, une propagation, lentes mais réelles,
de la dévotion au sacré Coeur sont antérieures, etde
beaucoup, à l'oeuvre de Marguerite-Marie, et que, en
matière même de culte liturgique, la priorité appar-
tient au B. Jean Eudes. Il reste que l'intervention de
Notre-Seigneur—qu'on ne saurait méconnaîtresans
témérité dans les révélations de Paray — et l'action
personneUede Marguerite-Marie,ont eu pour effet de
donner une impulsion décisive à l'empressementdu-
rable des fidèles, d'inaugurer pour la dévotionet
le culte du sacré Coeurune ère de diffusion sans pré-
cédent pour l'amplitudeet l'importance, d'introduire
dans la manière de les comprendreet de les prati-
quer plus de netteté et de fixité, avec plus d'ampleur
aussi.

Des origines du culte du sacré Coeur, de sa marche
progressive,de la diversitéet de la multiplicitéde ses
précurseurs, adeptes et propagateurs, U faut tout
ignorer ou tout dissimuler pour imputer aux Jésuites
l'invention de ce culte, comme le fait, entre autres, le
rédacteur de l'article Herz-Jesu-Kultusdans la Real-
Encyklopâdie filr protestantische Théologie3 (t. VU,
P- 777)- Ceux qui tiennent ce propos l'expliquent
généralement en ce sens que les Jésuites auraient
suggéré à Marguerite-Mariede prétenduesrévélations
qu'ils auraient exploitées et dont ils se seraient auto-
risés. Remarquons,au préalable,que,mêmedans une
teUe hypothèse, ils n'eussent point pour autant ima-
giné et créé eette dévotion, vu qu'elle se trouvait
déjà existante par aiUeurs et d'une croissante vita-
lité. Mais, au surplus, l'accusation est une pure ca-
lomnie, et une calomnie sans apport de preuves, en
oppositionradicale avec ee que l'on sait positivement
non seulement du caractère,mais encore de la con-
duite, sur ce point particulier, des quelques Jésuites
qui dirigèrent Marguerite-Marieou furent personnel-
lement en rapport avec elle. (Voir A. HAMON, Vie de
la bienheureuse Marguerite-Marie, Paris, 1907, et
P. CHARRIER, Histoire du vén. Père Claude de La €0-
lombière, Lyon-Paris, 18g4.) U n'estpas hors depropos:
d'ajouter ici que les autorités constituées de la com-
pagnie de Jésus, loin de se montrer prêtes à encou-
rager et à patronnerle mouvement parti de Paray-le-
Monial, l'accueillirentau contraire avee une réserve
et par une abstention marquées,et qu'elles mirent le
temps à se départir de cette attitude. (Cf. A. Hamon,
ouv. cité, p. 432 et suiv.)

Lancée à tout hasard, durantune polémique où les
Jansénistes faisaient flèche de tout bois, la légende
qui attribue à Thomas Goodwin la paternité de la
dévotion au sacré Coeur ne supporte pas l'examen.
EUe a cependant été assez souvent prise complaisam-
ment au sérieux, pour que force soit de ne pas la
passer sous silence.

Thomas GOODWIN (1600-1680), — théologienet mi-
nistre puritain en renom, de la secte des Indépen-
dants ou Congregationalists, lié avec Olivier Crom-
•well, mis par le Long Parlementà la tête de Magdalen
CoUege à Oxford (i65o), retiré à Londres lors delà
Restauration, et là uniquement occupé jusqu'à sa
mort (1680) d'études théologiques et de la direction
spirituelle d'une petite « congrégation », — a com-
posé un traité assez court intitulé : The heart of
Christ in keaven towards sinners on eatth, or a trea-
iise demonstraling the gracious disposition and
tender affection of Christ in kis human nr.ture now in
glory unto his members under ail sorts of infirmities
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either of sin or misery. Ce traité ne figure pas dans
la grandeédition posthumedes OEuvres de Th. Good-
win (5 vol. in-f°, London, 1681-1704), mais U a été
imprimé à plusieurs reprises du vivant de l'auteur,
à partir de 1642, soit isolément, soit en recueil. En
outre, il fut, conjointementavec trois -autres opus-
cules, traduit en latin et publiéà Heidelberg en 1658.
(Opuscula quaedam viri Doctissimi (juxta) et Pien-
tissimi Domini Tho. Goodwini S. T. D etc.) Cette
traduction latine comptait plus d'un siècle de date,
lorsqu'eUe vint à la connaissancede Jansénistes ita-
Uens, à l'époque où ils s'évertuaient encore à fausser
le sens et à annuler l'effet du décret de 1765 accor-
dant la fête du sacré Coeur. Afin de dénigrer la dévo-
tion détestée, ils ne se firent pas scrupule d'avancer
que le culte du sacré Coeur avait sa source dans l'en-
seignement de l'hérétiqueanglais ThomasGoodwin :
un écrit de celui-ci ne parlait-il pas du « coeur du
Christ »? — que de là était venue au P. de La Colom-
bière l'idée de la dévotion au sacré Coeur : ce Père
n'avait-ilpashabité Londres en un tempsoùTh. Good-
win y vivait encore? — que le Jésuite, de retour en
France, avait habilement suscité les visions de Mar-
guerite-Marie : n'avait-il pas été son directeur? Les
amis eurent tôt fait d'admettre une démonstration
aussi satisfaisante; dès lors, en Italie, en France, en
Allemagne, ils en donnèrent couramment la conclu-
sion comme un fait acquis et hors de conteste.

Or, tout est à l'envi gratuit et faux dans ces asser-
tions. Ainsi que le titre du traité à lui seul en fait
foi, Th. Goodwin prend le mot coeur comme signi-
fiantnon pas l'organe corporel, mais bien l'ensemble
des sentiments affectueux. Son but est d'établir que
Jésus-Christ garde dans le ciel les mêmes disposi-
tions bienveillantes et miséricordieuses, la même
bonté et tendresse de coeur, dont U fut animé durant
saviemortelle, enversles malheureuxet les pécheurs.
S'il fait remarquer (IIIe part., sect. 1) que, sur terre,
Notre-Seigneura, de par sa nature humaine,éprouvé
et ressenti, au sens propre de ces mots, de la pitié et
de la miséricorde, et s'il recherche ensuite de quelle
façon pareils suuuinents de compassion peuvent se
retrouver dans une humanité glorifiée, comment nos
peines peuvent maintenant « s'introduire dans le
coeur du Christ » pour y déterminer de la sympathie,
U ne s'avise pourtant nulle part de proposer comme
objet spécial de notre adoration et de nos hommages
reconnaissants l'amour du Sauveur, figuré -par le
symbole sensible de son coeur de chair.

Nous ne saurions absolument rien des circonstan-
ces dans lesquelles le P. deLa Colombièrea contracté
sa dévotion envers le sacré Coeur, que déjà il serait
bizarre d'émettre une explication revenant à dire
qu'il a dû puiser cette dévotion dans la lecture, toute
problématique,d'un opuscule de provenancehétéro-
doxe, où elle ne se trouve pas, tandis que, par con-
tre, il n'aurait eu occasion de la distinguer et de la
goûter ni dans Lansperge, ni dans sainte Gertrude,
ni dans la Vitis mystica, ni dans Louis de Blois, ni
dans Diego Alvarez de Paz, ni dans le P. Saint-Jure,
chez qui elle se présente si manifestementénoncée ou
pratiquée. Dépourvue de vraisemblance, l'hypothèse
se démontre, de plus, manquer de vérité, comme in-
conciliableavecdes données certaines.Uneconsidéra-
tion de chronologie suffit à trancher la question. Les
principales révélations relatives au culte du sacré
Coeur furent faites à Marguerite-Marie de 1672, ou,
plus vraisemblablement,de 1673 à 1675 : la « journée
du 21 juin 1675 termine les grandes révélations du
coeur de Jésus ». (A. HAMON, OUV. cité, p. 191.) Le
P. de La Colombière arriva à Paray dans le courant
de février 1675; il y resta dix-neuf mois. C'est alors
qu'il eut à examiner les communications surnatu-

relles dont la plupart étaient antérieures à sa venue.
(P. CHARRIER, OUV. cité, liv. VI, ch. m-rv; A. HAMON,
ouv. cité, ch. vi.) Appelé, sur la désignation du P. de
La Chaise, à remplir l'emploi vacant de Prédicateur
de la duchesse d'York, Marie de Modène, il quitta
Paray en septembre 1676, et débarqua en Angleterre
en octobre. Il s'acquitta de ses fonctions au palais
de Saint-James jusqu'en novembre 1678, époque où il
se trouva impliqué, surunedénonciationcalomnieuse,
dans une affaire connexe au coup du popish plot
récemmentmontéparTitusOates : décrétédebannis-
sement, il sortit d'Angleterre en décembre et rentra
en France. (P. CHARRIER, OUV. cité, liv. VUI et IX;
A. HAMON, OUV. cité, ch. vu.) Ainsi donc les révéla-
tions essentielles reçues par Marguerite-Marieeurent
lieu, soitpendant, soit même en majeure partie avant
le séjour du P. de La Colombièreà Paray-le-Monial:
il en prit connaissance, les étudia, les approuva, y
acquit sa propre dévotion au Coeur de Jésus, fit con-
sécrationde sa personneà ce Coeur sacré en juin 1675
(A. HAMON, OUV. cité, p. 184, note, et p. 190) et prit la
résolution de faire son possible pour en établir la
dévotion. C'est seulement ensuite qu'il fut envoyé en
Angleterre. La simple confrontation des dates est
décisive et réduit à néant la fable, par trop impro-
visée, des Jansénistes.

X. Les promessesfaitespar Notre-Seigneuren
faveur de la dévotion à son Coeur sacré. — Les
lettres de la bienheureuse Marguerite-Marie, celles
des dernières années surtout, font mention de révé-
lations où Notre-Seigneur lui aurait fait connaître
nombre de grâces et d'avantages spirituels, dont il
s'engageait à faire bénéficier ceux qui adopteraient,
pratiqueraient, propageraientla dévotionà.son Coeur
sacré (A. Hamon, ouv. cité, p. 396 et suiv.; Bainvel,
p. 78 et suiv. ; Terrien, p. 359 et suiv.), et ces pro-
messes ont contribué dans une notable mesure à
attirer et à attacher les âmes à une dévotion ainsi
favorisée. La valeur de ces révélations est la même
que celle des autres communications d'en haut reçues
par la bienheureuse : à en examiner le fond, le carac-
tère, les circonstances, à étudier l'âme qui les rap-
porte et les atteste, à consulter le jugement éclairé
et autorisé de l'Eglise, on est amené à conclure que
les admettre comme authentiques et surnaturelles est
le parti vraiment raisonnable, le seul justifié.
(Cf. René du Bouays de La Bégassière, Notre culte
catholique et français du sacré Coeur, VI. Z'autorité
de la B. Marguerite-Marie, Lyon, 1901.)

Seule la plus importante de ces promesses — la
« grande promesse », comme on l'appelle communé-
ment — a pu fournir matière à la controverse. En
voici la teneur : te ... Et un jour de vendredi,pendant
la sainte Communion il fut dit ces paroles à son indi-
gne esclave, si elle ne se trompe : « Je Se promets
« dans l'excessive miséricorde de mon Coeur, que son
«

amour tout-puissant accordera à tous ceux qui
a communierontneufpremiers vendredis du mois de
« suite la grâce de la pénitence finale, ne mourant
« point en sa disgrâce, ni sans recevoir leurs sacre-
ci: ments, se rendant leur asile assuré en ce dernier
a moment. » (Cf. A. HAMON, ouv. cité, p. 452-453.)

Cette promesse fait partie des écrits approuvés par
la Congrégation des Rites, lors des travaux prépara-
toires à la béatification de Marguerite-Marie: le texte
en fut étudié avec soin, comme l'attestent les coups
de crayon dont il fut fortementmarqué sur la traduc-
tion italienne authentique, conservée chez les Visi-
tandines de Rome. Ce qui pourrait faire d'abord diffi-
culté serait d'admettre que la pratique des neuf
vendredis assure à tous la réceptioneffective des der-
niers sacrements, et ainsi constitue une sauvegarde
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infaillible, par exemple, contre l& mort subite. Mais
ce serait là mal comprendre : ces sacrementsne sont
garantis qu'autant que leur réception se trouverait
être l'unique moyen, en un cas donné, de recouvrer
l'état de grâce perdu. Ne pas mourir dans la disgrâce
de Dieu, voilà le fond même de la promesse; ce qui
est promis, c'est une assistance spéciale au moment
suprême et le fait de la persévérance finale, — ces
grâces advenant non commeun simple fruit propre
et normal de la série de communions mensuelles,
mais comme une récompense, attachée en surcroît
par Notre-Seigneur à l'intention qui y fut mise d'ho-
norer ainsi son sacré Coeur.

Il est bien entendu que les neuf communions doi-
vent être bonnes, et la pratique assumée avec des
vues droites et loyales. Une fois la conditiondûment
réalisée, le gage est-il acquis définitivement, valable
irrévocablement? le salut est-il désormais assuré, en
toute éventualité? La question est grave et délicate,
aussi les théologiensopinent-ils diversement.

Encore faudra-t-il, dira l'un, joindre le constant
accomplissement des devoirs essentielsde la loi chré-
tienne — condition ordinaire du salut, dont la « pro-
messe » ne saurait être indépendante — faute de
quoi le droit se perd à l'assistance finale; il lui sur-
vit seulement l'espoir que le Sauveur aura quelque
égard au droit jadis possédé et en sera plus miséri-
cordieux et libéral dans l'octroi de la grâce de con-
version. (Cf. X. M. Le Bachelet, La grande promesse
du Sacré-Coeur, dans lesEtudes, 5 août igoi,p. 385.)

L'autre reconnaîtra une bien plus grande valeur à
la faveur si spécialement promise : il rappellera que
la grâce de Dieupeut triompher de la faiblesse comme
de l'obstination, qu'elle est capable d'empêcher la
présomption subséquente qui abuserait du titre
acquis et à plus forte raison l'endurcissement dans
ce péché; que Dieu, qui donne à tous les grâces plei-
nement suffisantes, peut accorder à quelqu'un celles
qu'il sait devoir être efficaces, c'est-à-dire suivies des
actes salutaires et de la pénitence finale, qu'il peut
cela en vertu d'une promesse, absolue ou condition-
nelle ; la conclusion sera que, dans ces conditions, la
« grande promesse » est susceptible d'assurer doré-
navant à quiconque aura rempli comme il faut
l'unique condition imposée, les secours divins voulus
pour se maintenir dans l'état de grâce ou pour y.ren-
trer à la mort. (Cf. A. Vermeersch, La grande pro-
messe du Sacré-Coeur, Paris, igo3.)

D'ailleurs, pas même cette dernière interprétation
ne met les fidèles en danger de témérité présomp-
tueuse et funeste : la réalité même de la révélation
faite à la Bienheureuse, l'exactitude des termes dans
lesquels est rapportée la promesse, l'accomplissement
satisfaisant par un chacun de la condition requise,
tout cela n'est connu par eux qu'avec cette probabi-
lité, cette persuasion morale, qui laisse assez de
risque d'erreur pour que, raisonnablement, on doive
quand même ne pas négliger les autres moyens de
salut et se garder avec soindes causes de damnation.
— Pour la même raison, se trouve en outre sauve-
gardée l'incertitude du salut proclamée par le con-
cile de Trente (sess. vi, can. 16) : « Anathème à qui
oserait affirmer avec une certitude absolue et infail-
lible, sauf le cas d'une révélation spéciale, qu'il aura
sûrement le grand don de la persévérance finale. »
(Denzinger-Bannwart,Enchir.*0, n. 826.)

XI. Le rayonnement social du culte du sacré
Coeuv; sa légitimité.— Le culte du sacré Coeur, sans
cesser d'être intime et liturgique, en est venu, dans
la façon dont il a été compris et pratiqué, à recevoir
en outre un caractère national et social. N'a-t-il pas
subi de ce chef une altération, une déviationdans sa

croissance?NuUement, c'est là le résultat d'un déve-
loppement normal, dans lequel la notion vraie du
culte du sacré Coeur a été fidèlement sauvegardée.

Il allait de soi, qu'une fois répanduela dévotionau
Coeur de Jésus, les fidèles seraient portés à s'adresser
à la bonté et à la miséricorde du Sauveur, figurées
symboliquementpar son Coeur, pour obtenir protec-
tion en faveur du bien public et des intérêts de la
patrie, remède et soulagementà ses maux, pardon
pour les fautes générales et collectives, octroi des
multiples grâces nécessaires au maintien et à l'ac-
croissementde la foi au sein de la nation, à la régé-
nération chrétiennedu pays. Ils l'ont fait surtoutaux
époques où la situation religieuse était formidable-
ment compromise, comme durant le bouleversement
révolutionnaire; où frappaient les coups de l'adver-
sité, comme durant l'année terrible de la guerre et
de l'invasion; où l'oeuvre du relèvement national
s'imposait urgente, possible mais incertaine, comme
aux temps qui suivirent le désastre.

A la prière pour la patrie s'est joint l'hommage au
nom de la patrie, et cela devait encore arriver.

Dans nos sociétésmodernes, tout catholiqueest un
citoyen. Le catholique sait que la doctrine et la loi
du Christ ne valent pas moins pour la société que
pour l'individu, conviction que le citoyen, de par sa
participationà la souverainetépopulaire, est en droit
d'aspirer et de travaillerà faire prévaloirdans les
réalités de la vie nationale. Et si la dévotion au
sacré Coeur apparaît à cet homme comme « la quin-
tessence duchristianisme», si elleest devenue à juste
titre la forme sous laquelle s'épanouit le plus volon-
tiers son amour pour la personne adorable de Jésus-
Christ, il se trouvera naturellement et légitimement
conduit à transporter le culte du sacré Coeur dans le
domaine national, à en faire une forme sociale de
l'hommage religieuxque lanation,en tantque nation,
doit rendre au vrai Dieu fait homme.

D'ailleurs, à en croire les révélations de Paray-le-
Monial, Notre-Seigneurexprimalui-mêmele désirque
le culte rendu à son amour ne restât pas d'ordre
privé et demanda le triple hommage national, de
l'érection d'un temple, de la consécration,de l'appo-
sition sur les drapeaux français de l'image de son
Coeur sacré. (Cf. A. HAMON, OUV. cité, p. 434 et suiv.)

La conduite des catholiques qui ont fait tout leur
possiblepour entrer dans ces vues est d'autant plus
justifiée que la nature et le rôle propre du culte du
sacré Coeur nous le montrent comme spécialement
adapté aux nécessités reUgieuses des peuples à des
époquescomme la nôtre.

Si, par le culte du sacré Coeur, les hommes sont
conviés à ne pas perdre de vue tout ce que le Sauveur
a déployé pour eux de bonté, de tendresse, de dé-
vouement; si, par son objet même, ce culte tend
directementà faire ressortir et resplendir la « phil-
anthropie » du Christ, comme parle saint Paul
(Tit. in, 4), n'est-ce pas afin de provoquer un retour
effectif d'amour, de faire naître, de maintenir et —
là où besoin en est — de ressusciteret de rétablirur
attachement intime,vivace et agissant, à la personne
de Notre-Seigneur Jésus-Christ? « Je suis fermement
convaincu, a écrit le cardinal Manning, que le but
divin dans l'institution et la propagation de la dévo-
tion au sacré Coeur dans ces derniers temps est de
réveiller dans l'esprit des hommes la conscience de
leur relation personnelleavec un divin Maître. » (The
glories of the sacred Hearts, London, s. d., p. 97.) -

Aux apostasiesdesâmes s'estjointe l'apostasie de,
peuples, l'apostasienationale et officielle. Le natura-
lisme politiqueet social est devenu un dogme public,
la loi des Etats, le principe régulateurdumonde eons
temporain.Au sein de nos sociétés, jadis chrétiennes
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Jésus-Christ est le grand absent : les moeurs, et
encore plus les institutions et les lois, sont vides
de lui. \ tiilà le mal moderne, ,qui le guérira? Le
remède spécifique semble clairement indiqué dans le
culte du sacré Coeur, providentiellementdestiné à
ramener vers Jésus-Christ quiconque l'oublie et le
méconnaît, à resserrer, à renouer, s'il le faut, les
liens relâchés ou rompus de l'amitié divine. Les na-
tions chrétiennes en sont venues, elles aussi, à per-
dre insensiblement

«.
consciencede leur relation per-

sonnelle avec un divin Maître » ; les nations, ont
besoin, en tant que nations, de revenir au Sauveur,
de l'aimer à nouveau, comme pour vivre de lui il
faut l'aimer. C'est assez dire que le culte du sacré
Coeur convient aux nations, en tant que nations, et
qu'il est appelé à prendre une forme sociale.

Social, ce culte l'est encore par ses effets sur les
relations humaines. Amourde Dieu, amour des hom-
mes, ces deux commandements suprêmes ne Tont
qu'un. La pratique du culte du sacré Coeur va droit
à combattre età terrasser l'ennemi capital : l'égoïsme.
Elle remplace l'âpre conflit des intérêts, la lutte à
mort pour la jouissance terrestre, par l'esprit de con-
ciliation, le sacrifice mutuel, la paix dans la frater-
nité. On sait pour quelle part prédominantel'élément
moral entre dans la question sociale : le culte du
sacré Coeur a pour résultat d'appliquer la solution
chrétienne, la seule efficace. L'égoïsme abaisse et
divise : comme l'avilissement païen a été guéri par
la Croix, la haine cupide d'aujourd'hui pourra être
guérie par la charité, apprise à l'école du Coeur de
Jésus.

XH. Compromissionspolitiques?— Le culte du
sacré Coeur a été, de temps à autre, accusé d'avoir
un caractère politique.

Si l'on veut dire par là — en termes alors bien im-
propres — que ce culte, par cela même qu'il attache
et dévoue àla personnede Jésus-Christ,à sa doctrine,
è son oeuvre, est opposéà toute conception et à toute
action visant à « déchristianiser » les individus et
les peuples, ou à ruiner les conditions essentielles
de l'ordre social naturel, rien de plus juste, mais il
n'y a pas lieu de l'en disculper. Que si l'on dénonce
par là une solidarité entre le culte du sacré Coeur et
la politique de parti, l'assertionest inadmissible, car
il en est sur ce point du culte en question comme de
la Religion même et de l'Eglise, ni plus ni moins :
rien, en effet, dans ce qui est propre au culte du sacré
Coeur, dans sa nature, son esprit, sa pratique, ses
effets, n'implique ni n'entraîne pareille solidarité. (Cf.
J. THOMAS, La théorie de la dévotion au Sacré-Coeur
de Jésus, Lille, i885, p. 4g2-4g3 ; et P. SUAU, Les Cor-
dicoles, dans les Etudes, 20 janvier igo2, p. 25o et
suiv.)Les catholiques affectionnéset adonnés au culte
du sacré Coeur ont évidemment tout droitd'avoir des
opinionset des préférencespolitiques nettementmar-
quées et de régler leur manière d'agir sur leur ma-
nière de voir, mais en quoi cela engendrerait-il con-
fusion entre des choses essentiellement distinctes ?
Que si, accidentellement, d'aucuns ont prétendu éta-
blir, entre leurs visées politiques et la dévotion par
eux pratiquée ou préconisée,des liens qui ne répon-
dent pas à la réalité, c'est là un abus dont le culte du
sacré Coeur ne doit pas porter la peine.

Toutes les formes et applications légitimes de ce
culte peuvent invoquer le bénéfice de la déclaration
faite par le cardinal GUIBERT au sujet de l'oeuvre du
Voeu National et de la construction de la basilique
de Montmartre : ce ... Ce quenousne devons pas tolé-
rer, c'est qu'on ose attribuer un caractère politique à
une penséetoute de foi et de piété. La politique a été
et sera toujours loin, bien loin de nos inspirations :

l'ccuvre est née au contrairede la conviction profonde
que la politique est tout à fait impuissante à guérir
les maux de notrepays. Les causes de ces maux sont
morales et religieuses; les remèdes doivent être pris
dans le même ordre, et si nous invitons la France à
porter auprès du Coeur de Jésus-Christ un suprême
recours, c'est que nous ne voyons de salut pour elle
dans aucun des moyens dont la sagesse humaine
dispose.

« 11 y a un autre motif non moins décisif qui nous
fait écarter de notre entreprise toute idée politique :
c'est que la politique divise, tandis que notre oeuvre
a pour but l'union. Le Coeur de Jésus est un rendez-
vous pacifique où nous convions tous nos frères à
venir chercher avec nous la vérité dans la charité ':
veritatem facientes in caritate. Ce que nous deman-
dons à ce Coeur adorable, c'est la conversion de la
France, non la conversionà telles ou telles opinions,
mais sa conversion, ou plutôt, son retour à la foi
chrétienne, aux espérances éternelles, à l'amour de
Dieu, qui embrasse et comprend aussi l'amour des
hommes. Ainsi la pacification sociale est au terme
de l'oeuvre dont nous poursuivons la réalisation... »
(Mandement du 3o mai 1875. Envol., Paris, 1886,
p. 38g-3go.)

BIBLIOGRAPHIE.—J. V. Bainvel,/„<zdévotion au Sacré-
Coeur de Jésus, Paris, igoô; J.-B. Terrien, La dé-
votion au Sacré-Coeur de Jésus 2, Paris, igo2;N. Nil-
les, De rationibus festorum ss. Cordis Jesu et pur.
Cordis Mariae*, Innsbruck, i885; Leonis P. XIII,
Litteraeencyclicae« Annumsacrum » d. a5maii 189g
de hominibus ss. Cordi lesu devovendis ; X. de
Franciosi, La dévotion au Sacré-Coeur de Jésus...
notions doctrinales et pratiques^, Montreuil-sur-
Mer, 1892; J. Thomas, La théorie de la dévotion
au Sacré-CoeurdeJésus, Lille,s.d.[i885];Ch.Sauvé,
Le culte du Sacré Coeur, Paris, igo5; H. J. Nix,
Cultus ss. Cordis lesu 3, Freiburg i/ B., igo5; L.Le-
roy, De ss. Corde Jesu ejusque cultu, Liège, 1882;
H. E. Manning, The Divine Glory of the Sacred
Heart, London, 1R73 (augmenté et souvent réédité
sous le titre : The glories of the sacred Heart) ;
G. Bucceroni, Commentarius de ss. Corde Jesu 3,
Rome, i8go; Mgr de Fumel, Le culte de l'amour
divin, ou la dévotion au Sacré Coeur deJésus, nouv.
éd., Lodève, 1776 (2e partie : RéponseauxCenseurs
de la dévotion au Sacré Coeurde Jésus);B. Tetaino,
De vero cultu et festo ss. Cordis Jesu..., Venise,
1772; E. Marquez,Defensio cultus ss. CordisJesu...,
Venise, 1781 ;Ca.rd.Gevdil,Animadversionesinnotas
Felleri, dans l'éd. de Rome, 1806-1821 : Opère...,
t. XIV, p. 997(travail reproduit dans Migne, Théo-
logiae cursus completus, t. IX, col. g25 sqq.);
A. Muzzarelli, Disseriazione intorno aile regole da
asservarsi nel parlare e scrivere con esatiezza e
con propriété sulla divozione e sul culto dovuto al
sacro Cuore di Gesà, Rome, 1806 (trad. franc.,
Avignon, 1826); J. Perrone, Praelectiones theolo-
gicae2, t. V, tract, de Incarn., part. II, cap. iv,
art. II, prop.II, Rome, 1842 (et laplupart des Cours
de théologie actuellement en usage, au traité de
Verbo incarnato).

Les quelquesouvragessuivantscontiennentà peu
près tous les argumentsproduits contre le culte du
sacré Coeur : C. Blasi, De festo Cordis Jesu disser-
tatio commonitoria..., Rome 1765; H. Grégoire,
anc, évêqueconstitut. de Blois, Histoire des sectes
religieuses...; art. Les Cordicoles.... 1le éd., Paris,
1814, t. I, p. 333; 2* éd., Paris, 1828, t. II, p. 244;
[M.-M. Tabaraud] Des Sacrés-Coeursde Jésus et de
Marie... par un vétéran du Sacerdoce, Paris, i8a3;
G. Téry, Les Cordicoles, Paris, 1902. — Dans le
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paragraphe de son Orplîeus (Paris, 190g, ch. xn,
n. 72) consacré à dénaturer le culte du sacré Coemv
M. Salomon Reinach s'est borné à répéter quel-
ques-unes seulementdes « inexactitudes » capitales
déjà connues.

R. DU BOUAYS DE LA BÉGASSIÈRB.

COLIGNY (AMIRAL DE). — On a beaucoup
écrit sur Gaspard de Chàtillon, seigneur de Coligny,
qu'on a regardé souvent comme le chef austère du
protestantisme français ; et il a été représenté tantôt
comme un rebelle, tantôt comme une victime du
devoir et de la vertu. Au fond, celui qu'on appelait
de son temps « l'amiral » ne fut qu'un chef de parti,
très personnel, très ambitieux, et que les circonstan-
ces, plus que les convictions, jetèrent dans la lutte.

Il n'est pas d'historien aujourd'hui qui ne recon-
naisse que le meurtre de Coligny fut un crime pure-
ment privé et que si l'assassin payé par les Guise
avait réussi du premier coup, la Saint-Barthélémy
n'aurait pas eu lieu. Ce fut une vieille querellepoli-
tique, une haine ou vengeance de famille, qui dégé-
néra en fanatismereligieux, en exécution générale,
favorisée par le pouvoir, organiséeen partie par lui,
si bien qu'on a pu dire plus tard que Coligny était
mort martyr pour sa foi, quand, en réalité, la reli-
gion n'était pas en cause.

Comment les Châtillons devinrent-ils protestants?
Furent-Us choqués des "abus qui s'étaient introduits
dans le culte catholique; voulurent-ils protester
contre les moeurs relâchées des moines ou du clergé?
Nullement. U leur aurait fallu d'abord renier leur
frère le cardinal, qui jusqu'au bout,apostat et marié,
resta titulaire de ses nombreux bénéfices ecclésias-
tiques.Us se séparèrentde leurs compagnons d'armes,
d'une partie de leur famille, qui était certes illustre,
par dépit de ce qu'on ne reconnaissait pas leurs
mérites et qu'ils n'obtenaient pas la première place.
Ce fut la coupure en deux factions rivales delà vieille
noblessefrançaise : ils allèrent du côtédes Bourbons
et des Condé, quand la cour abandonna le gouver-
nement aux représentants de la maison de Lorraine,
le duc de Guise et le cardinal de Lorraine, oncles de
la jeune Marie Stuart.

C'est au commencement de i56o que Coligny passa
au protestantisme, dont il resta le chef un peu plus
de dix ans. Quelle fut alors sa conduite?

Il ne semble pas avoir trempé dans la conjuration
d'Amboise et se tint prudemmentà l'écart. Mais, dès
la première guerre civile, son but avoué est de s'em-
parer du roi et de la reine mère pour conquérir ainsi
le pouvoir. Battuà Dreux, il n'a jamais pu se discul-
per de sa complicité dansl'assassinat du duc François
de Guise devant Orléans. Ayant obtenu pour lui et
ses coreligionnaires une liberté de conscience, très
large pour le temps, pourquoi a-t-il deux fois recom-
mencé la guerre? Quel motif avait-il de surprendre
Charles IX et la cour à Meaux? Pourquoi laissa-t-il
ses partisans saccager les églises, brûler les objets
d'art et les monuments, provoquant les représailles
des catholiques? Au fond, commetous les hommes de
son époque, il n'avait aucune idée de la tolérance et
de la liberté. U combattait pour la domination aussi
bien religieuse que politique. La patrie pour lui
n'existait pas davantage, puisqu'il ne cessa de faire
appelà l'étranger et que sa correspondance révèle ses
rapports de chaque jour avec la reine Elisabeth et
les Anglais, — alors les plus grands ennemis de la
France, — auxquels il à livré le Havre, et dont il
reçut des secours en soldats et en argent; avec les
Allemands du duc Casimir de Bavière, que deux fois
U fit entrer en France accompagné de ses reîtres.

Quand les Lorrains et Catherine de Médicis le
firent tuer à Paris, il était sur le point de s'emparer
de l'esprit de Charles IX et de prendre sa revanche.
Et ce fut même la raison déterminanted'un « conseil
né de l'occasion », comme dit Tavannes.

L'amiral de Coligny ne fut ni un grand guerrier,
ni un grand caractère. Il se montra chef de parti
tenace, hautain, sans générosité : ce quin'excusepas
les violences de ses adversaires; mais ce qui expUque
les malheurs que les uns et les autres causèrent à la
France, et dont tant de traces subsistentencore.—Voir
l'article BARTHÉLÉMY (LA SAINT).

On peut consulter sur Coligny, dans le sens catho-
lique et dans le sens prolestant : L'histoire de Coli-
gny, par le comte de Laborde, 3 vol. ; L'amiral Coli-
gny, par Jules Teissier; Gaspard de Coligny, par
M. de Caraman-Chimay; Coligny, amiral de France,
par M. A.-M. Whitehead; L'amiral de Coligny. La
Maison de Chàtillon et la révolte protestante, par
M. Ch. Merki; Le Correspondant du 25 février 1876.

Comte G. BAGUENAULT DE PUCHESSE.

CONCILES. — I. Notion et division. — U. Conciles
oecuméniques. — III. Leur convocation, leur prési-
dence et leurconfirmation.— IV. Leur utilitéet leur
nécessité. — V. Leurs résultats. — VI. Difficultés
doctrinales et historiques.

I. Notion et division. — Pour pouvoir porter sur
les conciles un jugement quelconque, la première con-
dition est assurément de savoir non seulement quel
est le sens exact du mot, mais aussi quels sont les
principes théologiques et canoniques qui règlent le
but, la nature, les droits et les devoirs des organis-
mes conciliaires. Nous commençons donc par définir
et diviser.

Un concile, appelé indifféremment concilium ousynodus par les anciens auteurs, est proprement une
réunion d'évêques solennellement assemblés pour
délibérer et légiférer sur des questions doctrinales
ou disciplinairesressortissantau domaine religieux.
Il faut se garder de confondre les conciles ecclésias-
tiques, les seuls dont nous ayons à nous occuper ici,
avec d'autres qui sont connus dans l'histoire sous le
nom de conciles royaux. Ceux-ci étaient des réunions
mixtes, concilia mixta, auxqueUes prenaient part,
outre les évêques et les prélats ecclésiastiques, des
comtes, des ducs, les princes séculiers en général, et
où tousédictaient,d'uncommun accord et sous la di-
rection du souverain, des mesures d'ordre tant civU
que religieux. On en rencontre en Espagne à partir
du milieu du vn* siècle. THOMASSIN, dans son traité
De vetere et nova Eccl. disciplina, part. II, 1. n, c. 36,
constate que les conciles mixtes furent de bonne
heure fréquents à Constantinople; mais, selon la re-
marque de BALUZE (Capitularia Regum Francorum,
t. II, col. 1028), ils furent encore plus fréquents en
France, car les rois très chrétiens avaient l'habitude
de ne prendre aucune décision grave sans consulta-
tion préalabledes évêques et des grands du royaume;
c'est ce qu'atteste cette formule, très usuelle dans
leurs diplômes : Nos una cum apostolicis virispatri-
bus nostris episcopis,optimatibuscaeterisquepalaiii
nostri ministris, etc.

On divise les conciles en universels ou oecuméni-
ques et particuliers, suivant qu'ils représentent, par
le nombre et la qualité de leurs membres, l'Egliss
entière ou une partie seulement de l'Eglise. Les con-
ciles particuliers se subdivisent spécialement en dio-
césains, provinciaux et nationaux. Inutile dé nousarrêter aux conciles diocésains, plus communément
dits synodes, d'autant plus que l'évêque seul y a

,
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voix déUbérativeet qu'ils ne vérifient donc pas stric-
tement la définition donnée ci-dessus.

Un concile provincial est l'assemblée déUbérante
des évêques d'une province ecclésiastique, sous la
présidence de leur métropolitain. L'origine des con-
ciles provinciauxest antérieure au concile de Nieée ;
mais celui-ci, dans son 5* canon, en prescrivit la réu-
nion deux fois par an. La même prescription se
trouve renouvelée dans le 18e eanon du concile de
Chalcédoine, et, au témoignage de BENOIT XIV (De
Synodo dioeces., lib. I, c. vi, i), eUe était encore
suivie au vnr= siècle dans la plupart des provinces.
Cependant plusieurstextes duvic siècle, telle 2" canon
d'un conciled'Orléans, en 533, demandentsimplement
que les pasteurs d'une même province s'assemblent
au moins une fois chaque année ; et Innocent III, au
IVe concileoecuméniquede Latran( 1215), étendit cette
règle à toute l'Eglise. Suivant la discipline actuelle,
sanctionnée par le concilede Trente,sess.xxrv,cap.2,
De reform., les conciles provinciaux ne sont plus
obligatoires que tous les trois ans. Un projet déposé
auconeileduVatican(Actaet décrétasacr.conciliorum
recentiorum, t.VII, col.644)proposaitdeporterle terme
fatal à cinq ans. De fait, la pratique de ces assem-
blées a été, pendant longtemps, fort né*gUgée dans
plusieurs pays, et même complètement interrompue
dans quelques-uns. Mais, en i848, PIE IX, alors réfu-
gié à Gaëte, éleva la voix en faveur du retour à l'an-
tique et salutaire coutume, et merveilleux fut l'effet
decet avertissementdupontifeexilé: dans l'espacede
peu d'années, on vitun grandnombrede concilespro-
vinciauxse succéder en Autriche,en Italie,en France,
enAllemagne,en Angleterre,enHongrie,enHollande,
dans les deux Amériques et jusquechez les Maronites
du Liban. Cf. Acta et décréta sacr. concil. recentiorum,
t. VU, col. 64g, 1006 suiv. Le rôle naturel et utile des
conçues provinciaux est, en respectant les prescrip-
tions du droit commun, d'aviser aux mesures les
plus propres à en promouvoir l'application, à en
assurer et développerles effets dans chaqueprovince.
Leur compétenceétaitjadisfor^étendue, soitpour éla-
borer et porter des lois, soit pour examiner et juger
des causes, même erimineUes, soit pour régler tout
ce qui touchait à l'administration ecclésiastique.
Bien des points y ont été soustraits dans la suite,
par exemple l'érectionde nouveaux diocèses,l'appro-
bation des évêques élus, etc. Mais, renfermé en des
bornesplus étroites, leur pouvoir, dans l'ordre légis-
latif, judiciaire, administratif et coercitif, reste un
véritable pouvoir ordinaire, c'est-à-dire un pouvoir
qui est fixé de façon stable par le droit et que les
membresde l'assemblée exercenten leur nom propre.
Le plus souvent, il en est fait usage à l'égard des
personnes et des choses de discipline. Néanmoins)si
ses détenteurs n'ont qualité ni pour trancher souve-
rainementdes diseussions intéressantla foi, ni pour
définir infailliblement la vérité, il peut être aussi
utile que légitime qu'ils rappellent et proclament les
points de doctrine admis ou à admettre par tous.
C'est donc à tort que HINSCHIUS (System des katho-
lischen Kirchenrechts, t. UI, p. 645) accuse d'empié-
tementceux qui, avant le concile du Vatican, avaient
affirmé et proposé comme certaine l'infaillibilitépon-
tificale. Leurs actes et décrets ont été longtemps re-
connus et pubUés eomme pleinement valables par
eux-mêmes. AetueUement,en vertu d'une disposition
de la constitutionImmensa (i588) de Sixte-Quint,ils
doivent être envoyés à Rome et soumis ou à la
S. Congr. du Concile, ou à la S. Congr. de la Propa-
gande, s'U s'agit d'une province ecclésiastique qui
reste dépendantede celle-ci. La congrégationles exa-
mine et, au besoin, les corrige avant leur promulga-
tion. Cette revision ne leur confère d'ailleurs en

général aucune autorité nouvelle. Les correctionsou
additions ainsi introduites et surtout la publication
obligatoire, sous le nom et comme oeuvre du conçue
provincial,du texte amendé ou augmenté, ont donné
lieu, pendant le concile du Vatican, aux réclama-
tions de quelques évêques français (Acta et décréta,
t. VII, col. 83g) ; et il n'est peut-être pas téméraire de
conjecturerque la réforme imminente du droit canon
apportera quelque modification à ce point de la pra-
tique romaine. Cf. WERNZ, JUS decretalium, t. II,
p. 1079 sqq.

Les conciles nationaux, réunions légitimes de tous
les évêques d'un même pays pour délibérer et statuer
sur ses intérêts religieux, furent jadis assez fréquents.
Us sont relativement rares à l'époque moderne. Des
princes ont parfois manifesté une tendance à se les
asservir et à s'en faire une arme contre le pouvoir
central de l'EgUse. Ainsi les rois de France, après
l'époque du grand schisme, ont revendiqué, comme
une des fameuses Ubertés gallicanes, le droit de con-
vocation des conciles nationaux, et Napoléon, en
1811, tentade les imiter. Ces prétentions ont naturel-
lementété encouragéespar le fébronianismeet par le
synodede Pistoie(1786), quiy trouvaient leurcompte.
D'aprèsle droit actuel, la présidence des concilesna-
tionaux est réservée à un représentant ou délégué
immédiatdu Saint-Siège. NuUe disposition canonique
n'en exige la périodicité. Le siècle passé en a vu
plusieurs se tenir, avec les encouragementsde Pie IX
et de Léon XHI, aux Etats-Unis, en Autriche et en
Irlande. Ceux qui se sont réunis à Baltimore en i852,
1866 et 1884, et surtout le dernier, marquent dans
les annales religieuses de l'Amériqueseptentrionale :
par une législation sagement appropriéeau milieu et
au temps, ils ont infusé au catholicisme un surcroit
de vitaUté dont les faits témoignent éloquemment.
Les conciles nationaux sont essentieUementdistincts
des comices généraux du clergé, que les souverains
temporelsont parfois convoqués de leur propre auto-
rité, mais qui, sans l'intervention du souverain pon-
tife, n'ont jamais pu avoir le caractère de conciles
ni, par conséquent, porter des lois ou règlements
ecclésiastiques obligatoirespour toute la nation. Si,
dans certains monumentsanciens, on trouve le con-
cile national désigné comme universel, ceci ne peut
évidemment s'entendre que d'une universalité toute
relative. U semble qu'à la dénomination'de concile
national, qui a comme un relent de particularisme
cadrant assez mal avec la notion de catholicité, on
préfère généralement aujourd'hui celle de concile
plénier.Celtesecondeexpressionestdu moins exclusi-
vement employée dans les textes officiels du concile
du Vatican (Acta et Décréta, t. VU, col. 83g, 1006).
Ajoutons cependant que le nom de concilespléniers
est parfois attribué à des assemblées conciliaires qui
nous apparaissent historiquement avec un cachet
tout particulier, en ce sens qu'elles ont été plus que
provincialeset moins que nationales. Tels nous ren-
controns, au ive et au ve siècle, plusieurs conciles
de l'Afrique occidentale. S. AUGUSTIN, Epist. ccxv,
ad Valent., P. L.,t. XXXIII, col. 972, applique cette
épithète au II" concile africain qui eut lieu en 418,
sous le pontificat de ZOZIME. Comme les conciles na-
tionaux, ceux-ci sont quelquefois dits universelsdans
une acception restreinte et relative; ainsi faut-il
comprendre le terme dans ce passage du II" concile
de Carthage, à propos des réunions annuelles des
évêques d'Afrique : Sin autem nec ad concilium uni-
versale anniversarium occurrere voluerit. Dans la
même catégorie, une place spéciale revient à ces con-
ciles, assez fréquents pendant le moyen âge, qui, à
Rome ou en d'autres lieux, furent réunis sous la pré-
sidence du Souverain Pontife ou de ses légats : tels
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le concile romain de io5g, le concile de Clermont,
en iog5, le concile de Tours, en n63. Cf. WERNZ,
loc, cit., p. 1084.

Les concilesdits pléniers dans l'un ou l'autre sens,
à savoir nationaux ou simplement régionaux, ne
sont actuellement ni obligatoires,ni même permis
sans plus, ni soumis à une réglementation propre.
C'est au Saint-Siège seul qu'il appartientde provo-
quer ou d'autoriser leur réunion et de diriger leur
organisation et leur action; c'est le Saint-Siège aussi
qui désigne quelqu'un pour les convoquer et les pré-
sider en son nomet pour promulguer leurs décisions.
Enfin, Rome détermine et le territoire dont les évê-
ques devrontêtreinvitéset les objets dont l'assemblée
aura à s'occuper. Et parce qu'aucun de ces points
n'est fixé par la législation canonique, parce que
tous dépendent de la prudente appréciation et de la
Ubre concession du pape, le pouvoir du concile par
rapport au territoire dont U s'agit nous apparaît
comme un pouvoir délégué plutôt que comme un
pouvoir ordinaire. Les«décrets qui en émanent l'em-
portent, en tant qu'expression de la volonté d'une
assemblée plus nombreuse, sur ceux des conciles
provinciaux; il est toutefois des matières spéciale-
ment réservées à ces derniers, pour lesquelles les
autres sont incompétents.

L'histoire connaît aussi des conciles généraux soit
de l'Orient soit de l'Occident, et cette double appel-
lation complexe se comprend d'elle-même. Parmi les
conciles généraux de l'Orient, on peut noter le Ier et
le IIe de Constantinople,qui ont pris rang depuis,
comme IIe et Ve, dans la série des conciles oecumé-
niques, mais qui n'étaient oecuméniques ni au point
de vue de la convocation, ni au point de vue de la cé-
lébration. Le concile in Trullo (en 692) est un autre
concile généralde l'Orient. L'Occidenta eu également
quelques conciles généraux : par exemple, à Arles,
en 3i4; au Latran, en 649; à Rome, en 680.

Certainsauteurs qualifientabsolumentde généraux
des conciles qui, exceptionnellementremarquables
par la solennité de leur convocation et par le nombre
des membres qui y représentaient les diverses parties
de l'Eglise, ont cependantmanqué de l'une ou l'autre
condition nécessaire à l'oecuménicité, au moins cer-
taine et intégrale. Tels les conciles de Sardique,
en 344, de Pise, en i4og, de Bàle, en i43i-i433, et,
pour une partie, celui de Constance, en I4I4-I4'8>

n. Conciles oecuméniques. — Le concile qui,
surpassantde loin tous les autres en importance,doit
surtout retenir notre attention est le concile oecumé-
nique ou universel. Il est tel lorsqu'il se présente
comme l'assemblée solennelle des évêques de tout
l'univers, réunis à l'appel et sous l'autorité et la pré-
sidence du pontife romain pour délibérer et légiférer
en commun sur les choses quiintéressentla chrétienté
entière. On l'appelleaussiparfoisgénéral; mais après
ce que nous avons déjà dit, le lecteur comprend que
les deuxpremiersqualificatifs sont préférables,parce
que plus clairs et d'une application plus exclusive.
Pour être oecuménique sans restriction aucune, il
doit l'être à la fois par sa convocation, son mode de
célébration et la plénitude du pouvoir exercé.

Un concile est oecuménique au point de vue de sa
convocation quand tous les évêques du monde catho-
lique y ont été officiellement appelés. i° De droit
divin et ordinaire, doivent être convoqués tous les
évêques (archevêques, primats, patriarches) ayant
juridiction actuelle sur un diocèse déterminé; la
raison en est que ce sont surtout ces évêques qui,
comme successeurs des apôtres, constituent avec le
souverain pontife l'Eglise enseignante et dirigeante,
dépositaire tout ensemble de l'autorité suprême et de

l'infaillibilité doctrinale. Il est naturel et convenable,
mais nullement obUgatoire,de convoquerles évêques
titulaires, vicaires apostoliques ou non; une fois con-
voqués et admis, ils ont voix délibérative aussi bien
que les autres. — 2° Aujourd'hui, par privilège et en
vertu de la coutume, sont également convoqués et
admis avec droit de vote, à raison de leur participa-
tion au gouvernementdes âmes et de la responsabi-
lité qui en découle : les cardinaux, ne fussent-ils que
prêtres ou diacres ; les abbés et autres prélats régu-
liers ayant juridiction quasi-épiscopaleavec territoire
séparé; les abbés généraux de monastères groupés
en congrégationset les supérieursgénérauxd'ordres.
TeUes sont les diverses catégories de membres qu'on
a vus siéger encore comme autorités dans le concile
du Vatican.

En dehors des membres proprement dits, les
princes catholiques peuvent être et sont générale-
ment invités à titre honorifique. Anciennement ils
assumaient en outre le rôle de protecteurs du con-
cile, et leur présence fut souvent utile pour le main-
tien de l'ordre extérieur et même pour la marche
paisible des discussions. Si des théologiens et des
canonistes sont admis aux séances ou associés d'autre
façon aux travaux conciliaires, ce n'est qu'en qualité
de consulteurs et de rapporteurs ou par quelque
office qui ne leur confère ni voix délibérative ni
aucun pouvoir.

Pour qu'un concile soit également oecuménique du
côté de sa célébration, il faut, tout d'abord et sansparler de la libre et régulière évolution des débats,
que l'appel adressé à tout le corps épiscopal ait été
entendu et qu'on s'y soit rendu de partout. Mais
comme il n'arrivera jamais que beaucoup d'évêques
ne soient pas empêchés, il estclairque l'oecuménicité
ne Saurait être subordonnéeà laparticipationeffective
de tous ou de presque tous. Il n'est pas même requis
que le chiffre des présents l'emporte sur celui des
absents; l'histoire de plusieurs conciles incontesta-
blement oecuméniques, celle dû conciledeTrente, par
exemple, est là pour le prouver. Quel nombrede pré-
sences sera donc nécessaire et suffira? Ni la raison
théologiqueni les textes du droit ne fournissent sur
ce pointune réponse mathématiqueet uniformément
applicable. U est nécessaire de s'en tenir à l'indica-
tion généraledu bon sens, qui peut se traduireainsi :
après la convocation universelle, il faudra à la réu-
nion des évêques de divers pays en telle quantité et
telle variété que l'ensemble constitue vraiment, eu
égard aux circonstanceset moralement parlant, une
représentation de toute l'Eglise enseignante. Les
monuments relatifs aux conciles des neuf premiers
siècles nous apprennent qu'alors les métropolitains
seuls étaient directement convoqués, avec charge
pour eux d'amenerquelques-unsde leurs suffragants.
Par-dessus tout on estimait nécessaire la présence
des patriarches ou du moins une représentation de
chaque patriarcat. De fait, durant cette période des
concilesorientaux, à cause de la longueur et des diffi-
cultés duvoyage à accomplir, le patriarcat d'Occident
ne fut le plus souvent représenté que par les légats
du pape. En cas de doute sérieux sur le caractère
oecuménique de tel ou tel concile, il appartientà
l'Eglise elle-même de trancher péremptoirement la
question, comme toutes les questions de fait dogma-
tique. Sa déclaration ne vise évidemment pas à créer
l'oecuménicité de convocation ou l'oecuménicité de
célébration, là où elles auraient manqué; mais eUe
les constate authentiquement et infailliblement,si
eUes existent; elle peut, en outre, s'il en est besoin,
les suppléer en produisant l'oecuménicité d'autorité,
l'universalité de force obligatoire.

Cette dernière forme d'oecuménicité, qui résulte
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habituellement du concours des deux premières, qui
ne peut faire défaut où elles se rencontrent, est leur
but essentiel.Elle seuleest absolument indispensable
pour constituer le concile oecuménique comme tel ;
dans ce sens, elle en est, pour ainsi dire, l'élément
formel, par opposition à ses conditions extérieures
et matérielles; elle est susceptible de remplacer les
deux autres, sans que rien puisse la remplacer.

«
Aussi bien faut-il rejeter le langage des auteurs qui,
distinguant entre oecuménicité et universalité, sup-
posent un concile méritant la qualification d'oecumé-
nique par le nombre et la variété de ses membres,
abstraction faite de la présence et de la coopération
du pape. Suivant l'appréciation et la terminologie
traditionnelles,un concile n'est pas plus oecuménique
qu'il n'est universel, s'il n'est la représentation juri-
dique, l'organe autorisé de toute l'Eglise, et sans le
souverain pontife, nulle assemblée épiscopale, si
nombreuse soit-elle, ne saurait vérifier ces deux dé-
nominations,puisqu'ellene sera jamais qu'un corps
acéphale. En revanche, l'intervention du pasteur
suprême suffira souvent pour suppléer ce qui pour-
rait manquer d'ailleursà l'oecuménicité,parce qu'elle
garantira l'autorité absolue et universeUe des déci-
sions.

De là vient que certains conciles sont considérés
comme oecuméniques pour une partie seulement de
leurs décrets, le concours ou l'approbation du Saint-
Siège n'ayant pas été étendue au reste. Nous avons
un exemple célèbre dans le concile de Chalcédoine,
dont le 28e canon est resté caduc, parce qu'il fut voté
contre le gré des légats de saint Léon et que celui-ci
refusa de le ratifier. Et parmi ceux que tous les théo-
logiens et tous les canonistes s'accordentà regarder
comme oecuméniques, il en est deux, le IIe et le Ve de
la série chronologique, qui ne l'étaient pas en eux-
nièrnes, du fait de leur convocation et de leur célébra-
tion, et qui le sont devenus uniquement grâce à la
ratification subséquente et supplétive du pape : au
Ier concile de Constantinople(38i)iln'y eut d'invités
et de présents que les évêques orientaux; quant au
Hs (553), le pontife romain, bien que prié de s'y
trouver, préféra s'abstenir complètement; dans un
cas comme dans l'autre, l'oecuménicitéde convocation
et l'oecuménicité de célébration firent également
défaut. Mais, postérieurement, Rome se rallia à la
condamnation des Pneumatomaques par le concile
de 381, ainsi qu'à celle des Trois-Chapitres, pronon-
cée en 553. Depuis lors ces décisions conciliaires ont
été réputées et sont en réalité décisions de l'Eglise
universeUe; les concilesdontelles émanentprimitive-
ment sont, de ce chef et dansce sens, mis au nombre
des conciles oecuméniques. Encore faut-il observer
que l'oecuménicité du concile de 381 est, comme la
ratification papale, restreinte au décret dogmatique,
à l'exclusion de la dispositionqui revendiquait pour
le siège patriarcal de Constantinoplele premierrang
après celui de Rome.

Du reste, l'usage communément reçu quant à cette
attribution rétrospective d'oecuménicité comporte
quelque chose de conventionnel, quelque chose du
moins qui ne s'explique que partiellement par les
circonstances et influences locales : il a toujours
refusé l'honneur de cette appellation à plusieurs con-
ciles régionauxdont les décisions ont pourtant acquis
force de lois souveraines et universelles, ayant été
adoptées comme règle de foi par le Saint-Siège et par
l'Eglise tout entière. De ce nombre est le concile plé-
nier tenu à Carthage en 418. Il reprit et fit sienne,
concernant le péché originel et la grâce, la doctrine
déjà formulée, deux ans auparavant, par un concile
de Milève et approuvée par INNOCENT Ier. Ses huit ca-
nons furent, à leur tour, confirmés par le pape

ZOZIMB, qui, dans une Epistula tracloria célèbre, les
intima à tous les évêques. Le concile d'Orange de
529 (ArausicanumII"mj doit être rangé dans la même
catégorie. Il sanctionna, contre les semi-pélagiens,
vingt-cinq propositions dogmatiques qui lui avaient
été transmises par FÉLIX III et qui étaient extraites
presque mot pour mot des écrits de saint Augustin.
Ratifiées de nouveau, l'année suivante, par BONI-
FACE II, successeur de FÉLIX, ces propositions sont
devenues, au témoignage de QUESNBL même dans son
livre sur la Traditio Ecclesiae Romanae, une norme
de croyance obligatoire pour tous, quam non sequi
nemini permissum erat.

III. Convocation, présidence, confirmationdes
conciles oecuméniques. — A part le nombre et la
qualité de ceux qui y siègent,un concile oecuménique,
pour justifier les deux parties de son nom, c'est-à-
dire pour être une véritable expression de l'autorité
ecclésiastique universeUe, doit remplir certainescon-
ditions relatives à sa convocation, à sa présidence et
à sa confirmation.A ce triple point de vue on a sou-
levé des difficultés historiques contre la légitimité
ou la régularité des grands conciles orientaux. Il
importe donc de rappeler les principes qui régissent
ces côtés de la question et d'en montrer l'application
dans les faits.

A. Convocation.—1° Principes théologiques.—C'est
au pape seul, à l'exclusion de toute autre personna-
lité soit ecclésiastique soit séculière, qu'appartient
proprement et en soi le droit de convoquer un con-
cile oecuménique. Cette affirmation du droit absolu
et exclusif du souverain pontife est commune à tous
les théologiens; elle est pour eux un corollaireimmé-
diat de la doctrine sur la distinction des deux pou-
voirs et sur la primauté romaine. Leur sentiment
n'est que l'écho de celui de l'Eglise elle-même, que
rend manifeste la pratique constamment suivie
depuis le xnie siècle. Tous les conciles oecuméniques
d'Occident ont été convoqués par les papes agissant
dans la plénitude de leur indépendance spirituelle.
Rien de mieux fondé en raison et dans la nature des
choses que ce sentiment et cette pratique.

Car 1) il s'agit d'une assemblée essentiellement
ecclésiastiquepar ses membres et par son objet, d'une
assemblée dont les délibérations et les décisions,
qu'elles concernentdirectement des personnesou des
choses, qu'elles visent la discipline ou le dogme, sont
d'ordre strictement religieux. Il n'appartient qu'à
l'Eglise de décider et d'organiser une entreprise de
ce genre; et seul, dans l'Eglise, le successeur de
Pierre, le pasteur des pasteurs, a, de droit divin,
qualité et puissance pour obliger les évêques du
monde entier à se réunir en un lieu et un temps dé-
terminés et à y aviser, de concert avec lui, à telle ou
telle difficulté, à telle ou telle questionintéressant la
chrétienté,que lui-même désigne et délimite selon les
circonstances. Nul prince temporelne pourrait, sans
sortirde ses attributionslégitimes, sans empiéter sur
la juridiction spirituelle, prétendre à intimer pareil
ordre. D'ailleurs, à quel titre le ferait-il? L'Eglise,
grâce à sa catholicité, dépasse les limites de n'im-
porte quel Etat; déjà à l'époque du concile de Nicée,
ses frontières débordaient de toutes parts celles de
l'empire romain.Il est inutile d'ajouter que, sauf l'évê-
que de Rome, aucun membre du corps épiscopal ne
saurait prétendre, et pour cause, imposer à tous ses
collègues indistinctementla présence et la participa-
tion à une réunion conciliaire.

2) Les théologiens, tels PALMIERI (De Romano Pon-
tifice, part. II, cap. n, thesi 28) et MAZZELLA (De Reli-
gione et Ecclesia, disp. v, art. 5) établissent la même
thèse en prenantcomme point de départ le mode d'ac-
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tion et le fonctionnement intime d'un concile oecumé-
nique, la véritable portéede ses décisions. Là, chaque
évêque concourt à un même acte d'autorité univer-
selle; chacun devient réellementjuge, législateur et
docteur, nonplus pour ses diocésainsseulement, mais
pour l'Eglise entière ; l'exercice de sa juridiction se
trouve, de fait, étendu exlraordinairementà toute la
catholicité. D'où lui peut venir cette compétence sans
limite locale? Elle ne lui appartient ni en vertu de sa
consécration, ni en vertu de sa nominationà un siège
déterminé, il ne la délientpas de droit divin ; de droit
divin, U n'est pasteur que d'un unique diocèse. D'au-
tre part, s'il y a dans la législation ecclésiastique des
dispositionspermanentes et des coutumes qui expli-
quent les pouvoirs et les privilèges des métropoli-
tains, des primats et des patriarches, il n'en est au-
cune qui fonde ou prévoie une extension, même
momentanée, de l'autorité de chaque évêque à tous
les diocèses et à tous les fidèles. Celui-là seul qui pos-
sède en propre semblableautorité peut y faire parti-
ciper ses frères dans l'épiscopat. Cette conclusion est
d'ailleurs indépendante de toute théorie spéciale sur
la genèse de la juridiction épiscopale ordinaire. Que
celle-ci descende directementde Dieu sur ses déten-
teurs ou qu'elle leur soit transmise par l'intermé-
diaire du souverain pontife, toujours est-il certain
qu'elle demeure restreinte à un diocèse particulier;
pour l'élargir au point qu'elle puisse atteindre l'Eglise
du Christ dans son intégrité, l'interventiondu succes-
seur de Pierre est indispensable. Or, cette interven-
tion se produit quand le pape réunit les évêques en
concile oecuménique ou quand, les trouvant réunis de
fait pour une cause quelconque, U se les associe en
vue de légiférer avec leur coopération active pour
l'Eglise entière. Et qu'on n'objecte pas l'opinion de
quelquesauteurs d'après laqueUeles évêques,une fois
assemblés en nombre suffisant, possèdent par là
même ou reçoivent immédiatement du Saint-Espritle
caractère d'oecuménicité : cette théorie se concilie mal
avec le dogme de la primauté, qu'elle met en péril;
elle introduit dans l'Eglise, à côté et en dehors du
pape, une seconde forme de pouvoir suprême, elle
affirme équivalemment que des lois partout obliga-
toires pourraient êtreportées validementsans le con-
cours et peut-être contre le gré de celui qui est le fon-
dement de tout l'édifice ecclésiastique, de celui à qui,
selon la définition du concilede Florence,

ce
N.-S. J.-C.

a donné pleine puissance de paître,de régir et de gou-
verner l'Eglise universelle ».

3) Enfin, on peut encore faire appel à l'analogie
théologique et canonique. De même, en effet, que la
convocation d'un synode diocésain appartient sans
conteste à l'évêque du diocèse, celle d'un concile pro-
vincialau métropolitain,et celle d'un concile plénier,
sous réservedes dispositions du droit canon, au pri-
mat ou au patriarche, de même la convocation d'un
concile oecuménique ne peut appartenir qu'au chef
de l'Eglise. On ne saurait le nier sans nier aussi la
primauté du souverainpontife. Quant à revendiquer
pour le pouvoir civil un droit propre et inné de con-
vocation, ce serait confondre l'ordre religieux et
l'ordre civil, refuser à l'Eglise le caractère de société
parfaite et indépendante, faire d'eUe la servante et
l'esclave de l'Etat.

2° Difficulté historique. — Les principes exposés
sont d'une évidence lumineuse. Us doivent paraître
inattaquablesàquiconqueadmetl'existencedel'Eglise
comme société spirituelle et distincte, fondée par le
Christ. Pourtanton en chercheraitvainement la con-
firmation positive dans l'histoire des huit premiers
concUesoecuméniques. Lesdocumentssontnombreux,
qui nous présentent ceux-ci comme convoqués par la
puissance impériale. Non seulement les empereurs

les convoquent, mais, ce faisant, ils déclarentremplir
un devoir et user d'un droit propre et'inhérent à leur
charge. Bien plus, ce droit semble leur avoir été re-
connu, et le plus souvent sans restriction exprimée,
par le clergé contemporain, par les évêques, par les
conciles eux-mêmes, par les papes aussi. En présence
de ces faits et de ces déclarations, que deviennentles
principes? où sont l'autonomie et la dignité néces-
saires à des assemblées qui prétendent régler souve-
rainement les questions religieuses et imposerleurs
décrets au respect de tout l'univers?

Nous répondons que les empereurs de Constanti-
nople ont eu assurémentune grandepart à la convo-
cation des conciles dont il s'agit, et que cette part,
résultante naturelle et inévitable des circonstances
spéciales de temps et de lieu, souvent ils l'ontélargie
à plaisir et avec excès; mais nous ajoutons que les
papes y ont eu la leur aussi, laquelle, pour être de-
meurée parfois assez effacée et assez modeste, n'en a
pas moins été toujours réelle, toujours indispensable,
et d'ailleursproclamée par les empereurs eux-mêmes.
Auteurs de ce qu'on peut appeler la convocation ma-
térielle, les princes ont expressément réservé à
l'Eglise la convocation formelle. Ceci veut dire que, si
les premiers ont rendu possible, s'Us ont procuré et
parfois imposé le fait de la réunion des évêques en
un lieu et à une date déterminés, le pape, en s'asso-
ciant à leurs vues, en les inspirant ou en les agréant,
en contribuant de plus à leur réalisation par l'envoi
de délégués chargés de représenter sa personne, en
conférantainsi aux évêques réunis l'autorité que lui
seul pouvait leur conférer pour déUbérer et statuer
sur les intérêts généraux de l'Eglise, transformait
l'assemblée de fait en assemblée juridique et conci-
liaire. Les mêmes raisons historiquesqui justifiaient,
disons mieux, qui rendaient nécessaire dans une cer-
taine mesure l'intervention du pouvoir civU, expU-
quent pourquoi les pontifes romains s'en sont long-
temps accommodés sans protestation, en allant
jusqu'à fermer les yeux ordinairementsur ce qu'eUe
pouvait avoir d'excessif.

i) Tout d'abord, nous ne manquons pas de textes
anciens qui étabUssent la participation du pape à la
réunion, à l'acte constitutif des conciles. Le Liber
pontificalis, édit. Duchesne, t. I, p. 75, dit du I" con-
çue de Nicée : Hujus (Sylvestrl) temporibus factum
est concilium cum ejus consensu in Nicaea; et le
VIe concile (680), dans son Xdyo; Ttposfuvr!7ir.i>'z (Mansi,
Conciliorum amplissima collectio, t. XI, col. 661),
affirme que « Constantin et Sylvestre assemblèrent
(cwûsyov) le concile de Nicée ». Concernant le concile
de Chalcédoine, saint LÉON, sous le pontificat de qui
il s'est tenu, a écrit, Epist. ,cxrv (Mansi, t. VI,
col. 227; P. L., t. LIV, col. 1029): Générale concilium
et ex praecepto christianorum principum et ex con-
sensu apostolicae sedis placuit congregare. Un peu
plus tard, les évêques de Mésie rappelaient à l'empe-
reur Léon Ier qu'à Chalcédoine le corps épiscopal
s'était réuni per jussionem Leonis Romanipontificis,
qui vere caput episcoporum, et venerabilis sacerdotis
et patriarchae Anatolii (Mansi, t. VU, col. 546). Si, à
l'exemple de plusieurs autres, le VH° concile, dans
toutes ses sessions, à l'exception de la dernière, se
déclare simplement et absolument convoqué par au-
torité impériale,nous lisons, en revanche, à son su-
jet, dans, une lettre d'HADRiEN I*' à Charlemagne
(Mansi, t. XJH, col. 808) : Et sic synodum istam se-
cundum nostram ordinationemfecerunt.Relativement
au VUIe concile oecuménique, HADRIEN H écrivait à
l'empereur BasUe (Mansi, t. XVI, col. aa) : Nous vou-
lons que, par les efforts de votre piété, un nombreux
concile soit assemblé à Constantinople;et ANASTASB
LE BIBLIOTHÉCAIRE, s'adressant à Hadrien H, disait
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(Mansi, t. XVI, col. 7) : Vous avez ordonné qu'un
concile se tint à Constantinople.

Ces témoignages semblent bien impliquer, de la
part du pape, un concours effectif à l'acte de convo-
cation. Les deux derniers.surtoutsont aussi clairs et
aussi catégoriques qu'on pourrait le désirer; pour en
décliner la force probante, il ne suffit pas d'alléguer,
comme on l'a fait, que le caractère spécial du
VIIIe concile et l'époque tardive à laquelle il appar-
tient expliqueraientces façons nouvellesde parler et
en diminueraient la signification. Mais les témoi-
gnages antérieurs ne sont pas non plus sans valeur
comme indices de l'opinion publique et de la per-
suasion des papes. Quand même nous devrions ad-
mettre que le Liber pontificalis est une source peu
sûre pour l'époque du concile de Nicée, quand même
les Pères du VIe concile se seraient trompés touchant
le fait particulier qu'ils affirment, nous savons du
moins ce que le rédacteur du Liber pontificalis et de
nombreux évêques orientaux de la fin du VIT2 siècle
pensaientsur la question de fond. Dans la lettre des
évêques de Mésie, nous saisissons l'opinion reçue
parmi eux dès le v' siècle. Du reste, il n'est pas ad-
missible qu'on rejette les affirmations si importantes
de saint Léon et d'Hadrien Ier ou qu'on les détourne
complètement de leur sens naturel, sous prétexte
qu'elles seraient erronées et en opposition avec
d'autres témoignages qui attribuent la convocation
aux empereurs. Les règles de la critique historique
ne permettent pas, sauf le cas de nécessité absolue,
.d'accuser de fausseté ou de réduire à rien deux textes
si officiels et en soi si expressifs; or, dès qu'on les
entend d'une ratification subséquentepar les papes
des actes des empereurs, cette ratificationeût-elle été
rendue nécessaire par la suite des événements ou
motivée par la crainte d'un plus grand mal, ils ne
contiennent absolument rien de contraire aux faits
certainsd'ailleurs, et ils attestent dans leurs auteurs
la conscience d'un droit à exercer concernant la con-
vocation des conciles. Toutefois, parce que, dans
l'ensemble des monuments conciliaires, les témoi-
gnages analogues à ceux dont nous arguons sont
comparativement rares, parce que le plus souvent ni
les conçues ni les papesn'ont affirmé ou revendiqué
la part de coopérationqui revient de droit à l'Eglise,
parce que surtout les empereurs nous apparaissent
constamment persuadés qu'Us convoquent de leur
initiative propre et indépendante,nous n'irons pas,
avec certains théologiens, jusqu'à dire que les princes
ont agi de fait comme instruments ou délégués du
pouvoir spirituel, que leur convocation a été simple-
ment e ministérieUe » ; il nous suffit qu'elle n'ait été
que matérielle, au sens déjà indiqué, que nous allons
préciser davantage.

2) Les circonstances historiques expliquent, nous
l'avons dit, et la conception des princes, et l'absten-
tion ou tolérance extérieure observée généralement
par l'autorité ecclésiastique. FUNK les a exposées
dans une excellente esquisse (Kirchengesch. Abhand-
lungen, t. I, p. 71 suiv.), dont nous reproduirons la
substance. Tout d'abord, les premiers concilesne com-
prenaient en sommeque des évêques de diocèses ren-
fermés dans les limites de l'empire romain; du moins
les autres évêques n'y furent jamais qu'en très petit
nombre. Une fois tombés, au vn° siècle, sous la domi-
nation des Arabes, même les patriarcatsd'Orient ne
furent plus représentés aux assemblées conciliaires
que par quelques prélats. On conçoit que, dans ces
conditions, les empereurs se soienthabitués à ne voir
dans la convocation des concilesoecuméniques qu'une
affaire de leur ressort propre, tout comme d'autres
souverains prirent parfois l'initiative de conciles
nationauxouprovinciaux.Puis, il faut le reconnaître,

les empereurs étaient peut-êtreles seuls qui disposas-
sent d'une autorité effective assez forte et de ressour-
ces assez étendues pour réunir un concile universel
et soutenir les charges de son entretien. Sans doute,
les pontifes romains ont toujours pu en droit ordon-
ner aux évêques de toute la chrétienté de s'assembler
en un même lieu; mais leur voix serait-elle parvenue
à se faire obéir en toutes circonstances? surtout,
commenteussent-ils triomphédesobstaclesmatériels?
Qu'on songe aux distances que les évêques avaient à
parcourir,à la difficulté des déplacements, à l'insécu-
rité des routes, aux frais considérables du voyage et
du séjour à l'étranger. Qu'on remarque en outre que
tous les anciens conciles ont eu lieu à des époques
spécialement troublées et dans des milieux orientaux
exceptionnellement agités par des erreurs "qu'il
s'agissait de condamnerou par des dissensionset des
controversesqu'il fallait apaiser. Se rendre à un con-
cile était ou pouvait être chose aussi dangereuseque
pénible. Ces dangers et ces inconvénients n'eussent-
ils pas paralysé souvent, dans le corps épiscopal, les
meilleures volontés et servi comme prétexte d'abs-
tention aux tièdes et aux récalcitrants? Ce n'est pas
sans raison que la convocation impériale au IIIe con-
cile oecuménique proteste d'avance et en termes
comminatoires contre les absences non justifiées.
Ajoutonsque les réunions nombreuses étaient inter-
dites par la législation de l'empire, qu'une dispense
paraissait nécessaire pour la célébration d'un concile.
II ne faut donc pas trop s'étonner de voir les papes
laisser aux empereurs le privilège si exclusif de la
convocation matérielle : ils abandonnaient aux mains
du pouvoir séculier ce pour quoi ils se sentaient en
fait impuissants, se bornant à cette part d'interven-
tion qui ne pouvait venir que d'eux et que résume
l'expression de convocation formelle.

3) Malgré leur habituelle tendance à s'ingérer plus
que de raison dans le domaine religieux, les empe-
reurs eux-mêmesfaisaientsuffisammentla distinction-
de cette double forme de convocation; ils se défen-
daient, à l'occasion, de toute idée de convocation forr
nielle, qui eût impliqué l'usurpation d'un pouvoir
essentiellementspirituel. En ordonnantaux évêques
de se réunir, les princes n'entendaient pas constituer,
créer seuls le concile selon toute l'ampleur de la défi-
nition donnée plus haut, c'est-à-dire le créer comme
assemblée juridique, lui conférer l'autoritépropre à
un concile universel. Les textes nous sont garants de
leur pensée. Dans une lettre adressée à Dioscore en
vue du concile d'Ephèsede 449, THÉODOSEremarquait
(Mansi, t. VI, col. 587) que « le soin de' la religion,de
la vérité et de l'orthodoxie dans la foi appartient
pleinement aux évêques » ; et antérieurement, en
députant le comte Candidien au III* concile, pour y
veiller à l'ordre extérieur, il lui avait expressément
défendu toute participation aux délibérations tou-
chant le dogme, parce que « à ceux qui ne sont pas
évêques il est interdit de s'immiscer dans des débats
ecclésiastiques » (Mansi, t. IV, col. iug). Les empe-
reurs réunissaient donc l'assemblée conciliaire, mais
sans prétendre l'investir de son pouvoir. Ce pouvoir
lui devait venir d'ailleurs; et d'où lui serait-il venu,
sinon des pontifes romains? C'est parce que les papes
se savaient la source propre de l'autorité des conciles
qu'ils se sont attribuéaussi le droit de la délimiter
et d'en régler souverainementl'usage. Ce point sera
établi ex professo un peu plus loin, sous la rubrique
présidence des conciles. Contentons-nous pour le
momentde quelques brèves indications. En envoyant
ses légats au concile d'Ephèse, CÉLESTIN Ier leur trace,
ainsi qu'aux autres Pères, une ligne de conduite obli
gatoire, il enjoint à tous de se conformer aux déci-
sions déjà j>rises par lui (Mansi, t. IV, col. 1287) :
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Quae a nobis aniea staiula sunt exsequantur.Quibus
praestanduma VeslraSanctitate nondubitamus assen-
sum. Il y a là, on le voit, une consigne impérative, et
sa portée comme telle est nettement confirmée par la
teneur des instructions remises aux délégués de
Célestin (P. L., t. L, col. 5o3) : Auctoritatem Sedis
apostolicaecustodirideberemandamus...Ad discepta-
tionem si fuerit ventum, vos de eorum sententiis judi-
care debeatis, non subire certamen; elle l'est encore
par la manière dont les députés interprétèrent leur
mandat auprès du concile et par la façon dont le
concile procéda, disant anathèmeà Nestorius (Mansi,
t. IV, col. 12 n),

c< parce que les saints canons et la
lettre de Célestin l'y obligeaient ». On a nié que l'atti-
tude du pontife et ses prescriptions aient quelque
importancepar rapport à la question présente. « Cette
consigne, dit Funk (op. cit., t. I, p. 6i), n'a rien de
commun avec une convocationou une communication
de plein pouvoir; elle est d'ordre matériel, tandis que
la convocation est d'ordre formel. » Ce qui signifie,
sans doute, que la consigne pontificale concerne
directement les objets soumis au concile, et non sa
puissance considérée en elle-même. Mais la puissance
sans son objet n'est qu'une pure abstraction; celui
donc qui règle l'objet règle la puissance et montre
que celle-ci, aussi bien que celui-là, dépend de lui.
Nous concluons que c'est du pape que vient l'autorité
des concilesoecuméniques, et que c'est à lui qu'autre-
fois, comme maintenant, on la rapportait. Dans ce
sens, nous disons que, pour les huit premiers con-
ciles, la convocation matérielle a été le fait des empe-
reurs, mais que la convocation formelle a toujours eu
les papes pour auteurs ; et, répétons-le, la convocation
formelle est l'acte par lequel celui qui possède la plé-
nitude de la juridiction assemble les évêques ou
approuve leur assemblée, de telle sorte que son inter-
vention même confère à leur réunion plus ou moins
nombreuse l'autorité suprême, l'érigé en un corps
juridique ayant qualité pour discuter et édicter des
lois, soit dogmatiques, soit disciplinaires, qui obli-
gent l'Eglise tout entière. Cette explication, conforme
aux principes théologiques, n'est pas nouvelle parmi
les théologiens; elle rentre bien dans la théorie de
BKLLARMIN disant du pape : Quia eliam satis sit si
indictionem factam ipse postea ratam habeat et con-
firmet; et, ce qui importe plus, elle se concilie par-
faitement avec le sens obvie des déclarations de
saint Léon, des évêques de Mésie, du Liber ponti-
ficalis, d'Hadrien Ier, d'HadrienII et d'Anastase le
Bibliothécaire. Cf. Funk, Kirchengeschichtliche Ab-
hundlungen und Untersuchungen,t. I, p. 3g suiv.

B. Présidence. — i° Les principes. — Réuni et
investi de sa mission par l'autorité du chef de
l'Eglise, c'est dans cette même autorité qu'un concile
oecuménique, pour agir comme tel, doit trouver la
règle efficace et constante de son action. Le pape en
est nécessairement le président.Cecis'entend toutefois
diî la seule présidence effective, non d'une simple pré-
sidence de protection ou d'honneur. La présidence
d'une telle assemblée peut, en effet, recevoir ces trois
qualificatifs, comme elle a revêtu historiquementtrois
formes essentiellement différentes. La présidence
effectiveou d'autoritéconsiste à gouverner les débats,
en leur imprimant, en leur imposant même une
directionet une forme déterminées ; elle ne se conçoit
pas, surtout dansune société monarchiquementcons-
tituée, sans une certaineappréciationet une certaine
influence du président sur le fond même des discus-
sions. II y a de plusune présidence de protection qui,
sans ingérence dans les matières à discuter, se borne
à assurer la possibilité et le succès des délibérations
communes, en maintenant la tranquillité au dehors
et l'ordreau dedans; c'est le droit de police extérieure

et intérieure. La présidence d'honneur comporte sim-
plement, pour celui qui l'exerce, des égards et des
attentions de pure forme, par exemple le privUègê
d'occuper la première place.

Si nous nous en tenons à ces définitions, U est
clair que la présidence d'autorité, dans les concUes
oecuméniques, appartient exclusivement au pape;
car, d'une part, l'Eglise seule a qualité pour régle-
menter des débats d'ordre spirituel, et, d'autre part,
dans l'Eglise, il n'y a que le pape pour commander à
tous les évêques, soit dispersés, soit réunis. U serait
d'ailleurs incompréhensible qu'ayant seul pouvoir
pour les convoquer formellement, pour les investir
de la dignité de concilesoecuméniques, il ne conservât
pas le droit exclusif de diriger impérativementleurs
délibérations. Cette présidence, les papes qeuvent
l'exercer par eux-mêmes ou par leurs envoyés. De
leur côté, les empereurs ont, personnellementou par
leurs représentants, rempli dans la célébration des
concilesun rôle qu'il est permis d'appelerprésidence
d'honneur et de protection, mais qui ne s'esl jamais
confondu avec la présidence d'autorité.L'. distinction
a été respectée et explicitement forn.u'ce tant par
les princes que par" les conciles et les papes. Les
annales conciliaires le prouvent abondamment. Con-
tentons-nous d'y signaler quelques textes dont les
uns touchent explicitement notre question et dont
les autres établissent directement que souvent les
pontifes romains ont prescrit obligatoirement aux
conciles des décrets à adopter. Le pouvoir de com-
mander quant au fond implique évidemment le pou-
voir de diriger autoritairement les débats.

2° Les faits et les textes. — Nous avons déjà
constaté que les empereurs ne s'arrogeaientnul droit
d'intervenir dans l'objet même ou d'influencer le
résultat des discussions, et que, par conséquent, ils
ne s'attribuaient aucune présidence d'autorité. Leur
attitude et leur fonction sont très clairement délimi-
tées, en opposition avec celles du souverain pontife,
dans la relation officielle que les Pères de Chalcé-
doine adressaient à saint Léon. Nous y Usons
(Epist. xcvn, P. L., t. LIV, col. g5i; Mansi, t. VI,
col. 147) : " Par ceux que votre bonté a envoyéspour
tenir votre place, vous gouverniez les évêques à la
façon dont la tête gouverne les membres («; ysfoù».
jixj.av r,yep.tivsvcç) ; quant aux empereurs fidèles, ils pré-
sidaient pour le bon ordre (Ttph evxosfu'oa ïXf,pyy), et,
comme d'autresZorobabels, ils exhortaientà la recon-
struction dogmatique de l'Eglise, qui est comme une
autre Jérusalem. » Voilà bien les deux formes de
présidence nettement distinguées : l'une qui est celle
de la tête à l'égard des membres, qui comporte donc
une influence réelle à laquelle les membres ne sau-
raient se soustraire pour les actes propres à l'orga-
nisme vivant; la seconde qui ne va qu'à assurer le
bon ordre et par là la possibilité des délibérations.
Ce témoignage si précis et si significatif peut tenir
lieu de beaucoup d'autres. Relevonspourtant encore,
dans les Actes de plusieurs conciles orientaux, une
série d'attestations parallèles, de celles surtout qui
nous montrent une consigne obligatoire envoyée par
Rome et docilement exécutée par le corps épiscopal.

Avant le concile d'Ephèse, le pape CÉLESTIN Ier,
répondant à Cyrille d'Alexandrie, avait déjà con-
damné, de sa propre autorité et sans condition, le
nestorianisme; il avait en outre ordonné de déposer,
« en son nom et en vertu du pouvoir de son siège »,
Nestorius, s'il n'abjurait son erreur dans les dixjours
(Mansi, t. IV, col. ioig). En envoyant ensuite ses
représentants au concile, il leur remit des instruc-
tions écrites et précises, où il était dit (P. L., t. L,
col. 5o3) : Arous ordonnons que l'autorité du Siège
apostolique soit respectée... Si quelque discussion se
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produit, vous devrez, non vous soumettre à la discus-
sion, mais juger les opinions émises. La consigne fut
strictement comprise et strictement exécutée par
l'assemblée, comme il ressort des termes de la con-
damnationfulminée dans la i" session (Mansi, t. VI,
col. 1211) : Contraintsp@r les saints canons etpar la
lettre de notre très saint Père et collègue l'évêque de
l'Eglise romaine, du reste tout baignés de larmes,
nous en venons nécessairement à prononcer contre lui
(Nestorius) la lugubre sentence. Au cours de la ne ses-
sion,FmMus,évêquede Césarée,parlaabsolumentdans
le mêmesens (Mansi, t. IV, col. 1287) : Célestin, dit-il,
nous avait à l'avance prescrit une sentence et une
règle que nous avons suivies et mises à exécution.
Enfin, la relation concUiaire adressée à l'empereur
concernantla déposition de l'hérétiqueobstinéatteste
également que l'assemblée n'a fait que se conformer
à l'exemple et au jugement de Célestin.

Dans une lettre au concile de Chalcédoine, le pape
saint LÉON constate que Marcien, en convoquant le
concUe et en l'y invitant lui-même, a rendu au siège
de Pierre l'honneur et le droit qui lui revenaient :
Beatissimi Pétri jure atque honore servato. Ce droit
et cet honneur semblent bien, d'après le contexte,
consister dans le pouvoir d'assister au concile en
exerçant la présidence d'autorité. En tout cas, Léon
entend exercer cette présidence, car il indique impé-
rativementles décisions qu'on devra prendre. U écrit,
Epist. xcni (P. L., t. LIV, col. g37) : ce

Que Votre
Fraternité en soit persuadée, je présideraivotre con-
cile dans la personne de mes frères les évêques
Paschasinus et Lucentius et les prêtres Boniface et
BasUe. Vousne serez doncpas privés de maprésence,
puisque je suis au milieu de vous par mes rempla-
çants et que, depuis longtemps, je ne manque pas de
vous assister dans la prédication de la foi. Ainsi, ne
pouvant ignorer ce que nous croyons d'après l'an-
cienne tradition, vous ne pouvez non plus douter de
ce que nous désirons. C'est pourquoi, Frères bien-
aimés, qu'on rejette loin de soi l'audace de contester
la foi divinementinspirée, et que les vaines erreurs
de l'infidéUté disparaissent. Il n'est pas permis de
soutenir ce qu'il n'est paspermis de croire; et en con-
formité avec l'autorité des Evangiles, en conformité
avec les enseignementsdes prophètes et avec la doc-
trine apostolique, la lettre que nous avons adressée à
Vévêque Flavien, de bienheureuse mémoire, a expliqué
très longuement quelle est la vraie et pure croyance
touchant le mystère de l'Incarnation de N.-S. Jésus-
Christ. » Dans la 1" session, l'orthodoxie du patriar-
che Flavien ayant été mise en cause, les légats Pas-
chasinus et Lucentius. affirmèrent tour à tour qu'il
n'y avaitpas lieu de la suspecter, ce car, ajoutaient-ils,
sa profession de foi concorde avec la lettre du pon-
tife romain » (Mansi, t. VI, col. 679). Dans la n=, on
refusa d'adopter un nouvel exposé du dogme, et
voici comment Cécropius, évêque de Sébastopol,
appuyé par les acclamationsde tous les autres, moti-
vait ce refus (Mansi, t. VI, col. g53) : « Une formule
contre Eutychès a été indiquéepar le très saint arche-
vêque de la ville de Rome; nous y adhérons, et nous
souscrivons tous à sa lettre. »

Saint AGATHON, envoyantaux Pères du VI* concile
sa profession de foi contre le monothélisme, les
avertissait qu'elle est (Mansi, t. XI, col. 2g4) « celle
même du bienheureux Pierre, qui a reçu la charge
de paître les brebis du Christ; par la protection de
qui cette Eglise apostolique (de Rome), qui est la
sienne, ne s'est jamais écartée sur aucun point du
chemin de la vérité; dont l'autorité comme chef des
apôtres a toujours été fidèlement respectée et obéie
par toutel'Eglise catholiqueetpar les concilesuniver-
sels; à la doctrine apostolique de qui les vénérables

Pères et les saints docteurs se sont religieusement
attachés ». C'était évidemmentnon seulementdeman-
der l'adhésion des destinataires, mais la leur pré-
senter comme obligatoire. Et, de fait, l'empereur
CONSTANTIN POGONAT, qui avait assisté au concile,
écrit (Mansi, t. XI, col. 715) : « Nous avons admiré et
accepté l'exposé d'Agathon comme l'enseignement
du divin Pierre lui-même »; et le concile, de son
côté, dans sa réponse à Agathon, dit (Mansi, t. XI,
col. 683) : ce

Pour ce qu'il y a Ueu de faire, nous nous
en rapportons à vous, évêque du premier siège de
l'Eglise universelle; à vous qui êtes étabU sur le
ferme rocher de la foi; et nous avons anathématisé
les hérétiques, conformément à la sentence que vous
aviez portée antérieurementparvotre sacrée lettre. »

A propos du VIIe concile oecuménique, tenu sous
son pontificat, HADRIEN Ier écrivait ces mots, d'où il
résulte à tout le moins que le décret contre les icono-
clastes a été rendu par la volonté du pape (Mansi,
t. XIII, col. 808) : « C'est ainsi qu'on a tenu ce con-
cile d'après nos instructions (secundum ordinationem
nostram) et que les saintes et vénérables images ont
été rétablies dans leur ancienne dignité. »

Enfin, quant au VIIIe concile, il nous suffira de
noter une circonstance significative : dès l'ouverture
de la i« session, les envoyés romains exigèrent
l'adhésionde tous les Pères à la formule d'HoRMisDAS,
complétée de manière à présenter la condamnation'
de Photius comme nécessaire et prescrite par le
Saint-Siège (Mansi, t. XVI, col. 27). Des directions
doctrinales imposées avec cette autorité catégorique
impliquent, au moins équivalemment, éminemment
même, la présidence d'autorité. Tout le monde sait
d'ailleurs que les papes ont pleinementexercé cette
prérogative dans chacun des conciles-oecuméniques
postérieurs au VUI*.

C. Confirmation. — i* Doctrine. — Au nombre des
conditions requises pour l'oecuménicitéd'un concUe,
les théologiens rangent généralement une troisième
forme d'interventionpapale, qu'ilsappellent la confir-
mation. Quel est le sens de ce mot? Quelle est la
portée de cette intervention?

En droit, on entend par confirmation un acte juri-
dique qui, s'ajoutant à un autre, d'ailleurs légitime
et valable, mais en soi incomplet ou provisoire, lui
confère force et stabiUté définitives. La confirmation
d'un concile oecuménique par le pape est doncun acte
du pape donnant définitivement aux décrets réguUè-
rementportés en coneileoecuménique la valeur ferme,
absolue, de décrets souverainset universels.La con-
firmationproprementditeest, de soi et commele terme
l'indique, postérieure aux décrets qu'elle confirme;
elle s'y superpose en guise de couronnement; elle
est subséquente. Mais il arrive que le concours du
pape, auquel les décrets conciliaires devront essen-
tiellement leur autorité oecuménique, se produise
dans le concile même et par association simultanée
au vote du concile ou déjà antérieurement : dans le
premier cas, il y a, de la part du pontife, coopération
concomitante,et l'on peut dire aussi, par extension
de l'acception originelle du mot, confirmation con-
comitante; dans le second, la coopérationet la confir-
mation sont antécédentes.

De cette confirmation juridique et d'autorité, qui
ne peut être le fait que du pouvoir suprême dans
l'Eglise, il faut distinguer ce qu'on appelle parfois
une confirmation d'adhésionou d'acquiescement,qui
est l'assentiment donné, la soumission accordée aux
décrets conciliaires par tous ceux, évêques ou sim-
ples fidèles,qu'ils obligent; il faut en distinguer aussi
une simple confirmation purement matérielle ou ex-
trinsèque, consistant en des mesures prises par qui-
conque jouitd'une autorité suffisante, par les princes



603 CONCILES 604

notamment, pour assurer l'exécution des mêmes
décrets, sans en modifier la valeur légale. A plus
forte raison n'est-ilpas permis de la confondre avec
un simple acte de validation, c'est-à-dire avec une
intervention de l'autorité à laqueUe une disposition
radicalement nulle jusque-là devrait sa première va-
leur juridique.

Il est clair qu'iln'ya point de concile oecuménique
sans une participation effective du pontife romain
et que, sans son assentiment, tout décret conciliaire
serait caduc. Mais cet assentiment et ce concours,
s'ils sont donnés de façon absolue et à un objet bien
déterminé, qu'ils interviennent du reste antérieure-
ment, simultanément ou postérieurement à la réso-
lution, au vote de l'assemblée, ont une portée égale
et produisent un effet identique. Qu'elles commen-
cent à se faire entendre en même temps ou que l'une
précède et provoque l'autre, dès qu'elles se rencon-
trent et se rejoignent à un moment quelconque, la
voix du pape et la voix des Pères du concile consti-
tuent vraiment la voix de l'Eglise enseignante. On
ne voit donc pas pourquoi un acte exprès de confir-
mation juridique subséquente serait toujours requis.

2° Application. — i) Confirmation juridique. —Tout le monde admet que pour les conciles oecumé-
niques auxquels le souverain pontife assiste person-
nellement et dont les décrets sont portés conjointe-
ment par lui et par l'assemblée, nul acte spécial de
confirmation papale n'est nécessaire; mais, si l'on
tient au mot de confirmation, rien n'empêche de dire
que là il y a.confirmation concomitante.Quantàceux
même auxquels il ne participe qu'en la personne de
ses délégués, nous n'admettons pas, pour les raisons
indiquées ci-dessus, la nécessité d'une confirmation
subséquente. Ceci à condition, bien entendu, qu'il y
ait eu accord précis et explicite du pape'et du concile
sur l'objet des décrets, ou, en d'autres termes, qu'a-
vant ou pendant leconcile, parsesdéléguésou autre-
ment, le pape ait fait connaîtreclairement son senti-
ment et que celui-ci ait été fidèlement suivi par le
concile. S'il en est ainsi, on voit ce qu'il faut penser
des huit premiers conciles et de l'objection à laquelle
ils ont souventfourni matière.Contrairementà l'opi-
nion de plusieurs théologiens, nous croyons qu'ils
n'ont jamais été l'objet d'une confirmation spéciale;
du moins la chose n'est pas établie avec quelque
certitude; mais cette omission d'une formalité nulle-
ment nécessaire ne prouve rien ni contre leur auto-
rité ni contre les droits du Saint-Siège. Du Teste, si
l'histoire des conciles orientaux ne présente pas de
trace certaine d'une confirmation subséquente, elle
montreclairementqu'à aucun deceuxqui sontréputés
oecuméniques dans leur célébration n'a manqué ce
que l'onappellela confirmation concomitante,quicon-
siste dans la participationactuelle du pontife romain
au vote concUiaire.Pour cinq conciles,à savoir ceux
d'Ephêse et de Chalcédoine, le IIIe et le IVe de Cons-
tantinople et le IIe de Nicée, les documents permet-
tent même d'affirmer une confirmation antécédente,
c'est-à-dire unedécision ferme prise à l'avance par le
pape et transmise par lui à l'assemblée des évêques
comme règle obligatoire de leurs conclusions et de
leurs décrets. Ceci aétésuffisamment établiplushaut,
par les textes apportés à propos du droit de prési-
dence d'autorité.

2) Confirmationimproprement dite par validation.
—

Nous n'avons parlé jusqu'ici que de décrets con-
ciliaires légitimes et régulièrementportés, et non pas
de décrets émis sans l'assentiment ou contre le gré
du pape ou de ses représentants. Ici un acte subsé-
quent du souverainpontife serait absolumentrequis,
non pour confirmer simplementou sanctionner défi-
nitivement, mais pour valider ce qui de soi est radi-

calement nul et juridiquement inexistant. Les fastes
conciUairesnous offrent de ce cas plus d'un exemple.
Le plus célèbre est sans doute celui du 28e canon de
Chalcédoine,qui avait étévolé malgré lesréclamations
des légats romainset qui n'avaitdonc rien d'undécret
oecuménique en due forme. Que, dans l'espèce et à
raisonmêmedescirconstancesdufait, une intervention
papaleait été tenue sans conteste pour indispensable,
c'est ce qu'attestent tous les documents contempo-
rains. Leur témoignage est d'autant plus significatif
que toujours ils font la distinction des décrets dog-
matiques, adoptés régulièrementet possédant ainsi
une valeur inconditionneUeetdéfinitive,et du malen-
contreux canon, dont Us supposent ou proclament
l'absolue nullité aussi longtemps,que Rome n'y aura
pas donné son acquiescement. Us nous montrent le
concile lui-même, l'empereurMarcien et le patriarche
Anatole sollicitant tour à tour une validation qu'Us
ne devaient pas obtenir.

La lettresynodale(/>.L., t. LIV, col. g5i sq. ; Mansi,
t. VI, col. 14 7-156) contient deux parties entièrement
distinctes. La première, de beaucoup la plus longue,
se rapporte aux discussionset aux décisions doctri-
nales et'à la condamnation de Dioseore; eUe est pu-
rementnarrativeetse terminepar cesparoles (Mansi,
t. VI, col. 151 ) : « Voilà ce que nous avons, fait,
aidés de vous, quiétiez présent avec nous en esprit,
qui daigniez vous associer à vos frères, et que la sa-
gesse de vos représentantsnous rendait pour ainsi
dire visible. » La seconde est de signification bien
différente et débute ainsi, ibid. : ce

Nousvous indique-
rons aussi quelques autres points, que nous avons
tranchés dans l'intérêtdu bon ordre, de la paix etde
la stabilité des règlements ecclésiastiques, et nous
sommespersuadésque Votre Sainteté, les apprenant,
lesapprouvera et les confirmera. » Elleexposeensuite
comment le concile a désiré sanctionner des privilè-
ges que le siège de Constantinople semble posséder
depuis longtemps, comment toutefois les légats ro-
mains ont protesté, et elle conclut (Mansi, 1. cit.,
col. i53) : ce

Nous vous en prions donc, honorez de
votre assentiment le décret porté par nous; et de
même que nous nous sommes rangés dans le bien à
l'avisde notre chef,que notre chef, à son tour, accorde
à ses enfantscequi convient. Or, afin quevoussachiez
que nous n'avons pas agi par haine ou par faveur,
mais quenousn'avonsobéiqu'àuneimpulsiondivine,
nous avons porté tous nosactesàvotre connaissance,
en vue tant de notre propre justificationque de la
confirmation et de l'approbation unanime de ce qui
a été fait ïtç MSTCLVIV Yï[iEripvy y.a.1 TGV TrtTTpec/pdvoiv /3ï/3aitoîiV

Tf x«i ev/xvjrdOtaiv, » On le voit, c'est pour le 28e canon
seulement que la ratification ou plutôt le consente-
ment du pape est demandé, et le concile indique la
raison spéciale de cette démarche : le canon avait
été adopté contre le gré et nonobstant l'opposition
des légats du Saint-Siège.

Du patriarche ANATOLE, deux lettres adressées à
saint Léon nous ont été conservées, qui se rappor-
tent à notre sujet. Dans l'une et dans l'autre nous
retrouvons la même divisionque dans la lettre syno-
dale. La deuxième en date est de 454- Anatole, en y
mentionnant le concUe, ne vise que le 28e canon,
moins pour en obtenir une approbation quelconque
que pour se justifier personnellementde la part qu'il
a prise au vote (Mansi, t. VI, col. 278; P. L., t. LIV,
col. io84):

ce
Quant à ce qu'adécidé naguère en faveur

du siège de Constantinople le concile universel de
Chalcédoine, que Votre Béatitudesoitpersuadée que
je n'y suis pour rien. Dès ma plus tendre enfance,
j'ai toujours recherché la tranquillité et la paix,
aimant à me tenir dans l'ombre et dans l'humilité.
C'est le très respectable clergé de Constantinople,
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d'accord avec le clergé des contrées circonvoisines et
secondé par lui, qui a tout fait, réservant d'ailleurs
à l'autorité de Votre Béatitude toute la ratification
et confirmation de son acte, cum et sic gestorum vis
omnis et confirmatio auctoritati Veslrae Bealitudinis
fuerii reservata. » Si cette lettre ne contientpropre-
ment aucune demande de validation, U en va diffé-
remment d'une autre, écrite trois ans plus tôt (P. L.,
t. LIV, col. g75 sq. ; Mansi, t. VI, col. 171 sq.). En45i,
Anatole distinguait très nettement, lui aussi, les dé-
crets dogmatiques du concile et le vS1- canon, et il
traitait successivementces deuxpoints, en narrateur
pour le premier et en solliciteur pour le second. Le
passage d'une partie à l'autre est clairementmarqué
par ccsparoles(Mansi, L cit., col. 17.5) : ce

Voilà donc
comment-se sont déroulées les discussions relatives
à la paix ecclésiastiqueet à la concorde des prêtres
dans la vérité de la foi. Mais d'autres affaires récla-
maient notre attention... » Ces autres affaires se résu-
ment dans le 28' canon, dont le patriarche retrace la
genèse laborieuse, pour aboutir à cette conclusion
(Mansi, ibid., col. 179) : ce

Et k cause de l'honneurque
nous voulons vous rendre, ie taint concUe et nous,
nous vous avons donné connaissance de ee décret, afin
d'obtenirdevous approbationet confirmation. Accor-
dez-nous cela, Très saint Père, nous vous en conju-
rons. » Anatole était donc fermement persuadé de la
nécessitéd'une ratification on, mieux,d'unevalidation
pour le 28= canon, autant que de la superfluité d'une
confirmation quelconque pour les décisions doctri-
nales.

Nous avons aussi de l'empereurMARCIENune lettre
intéressant la même question. Ecrite en 451, elle est
semblable pour le plan et pour le sens à celles d'Ana-
tole et du concile. Le prince n'y demandait au pape
que son acquiescementau 28e canon. Quant au débat
doctrinal, il félicitait le pontife de son heureuse con-
clusion, et il disait en finissant(Epist. c, P. L., t. LIV,
col. 971 sq..; Mansi, t. VI, col. 166 sq.) : ce

Ainsi tous
les points de foi ont été définis selon les désirs de
Votre Sainteté. Après de longues discussions, l'orlho-
doxie a triomphé, et conformément à la règle tracée
dans le message de Voire Sainteté, tous ont donné
leur assentimentà la formule imposéepar la vérité. »
Un peu plus loin, il ajoutait, marquant nettement
lui-même le changement de sujet : « Mais comme il a
été statué en outre qu'après le Siège apostolique, la
première place appartiendrait à l'évêque de notre très
magnifique ville de Constantinople, qui est appelée
la nouvelle Rome, daigne Votre Sainteté donner son
consentement aussi à cette partie, à laquelle se sont
opposés ceux qui tenaient votre place au concUe. »

;
A ces témoignages, contemporains du concUe de

Chalcédoineou empruntésà ses Actes, nouspourrions
en ajouter d'autres, qui sont postérieurs. Qu'il nous
suffise d'entendre encore le pape saint GÉLASE (492-
4 96). U distingue, lui aussi, dans ce concUe deux par-
ties de valeur essentiellementdifférente. Cest ainsi
qu'il écrit (Ad episcopos Dardaniae, P. L., t. LIX,
col. 67) : Sicut id quod prima Sedes non probaverat
constare non potuit, sic quod Ma censuit judicandum
tota Ecclesia suscepit; et ailleurs (De anathem. vin-
culo, P. L., t. LIX, col. 107) : Totum in Sedis apostoli-
caepositumest poiestate; ita quod firmavit in synodo
Sedes aposlolica, hoc robur obtinuit; quod refutavit,
habere nonpoluit firmitatem.

3) Confirmation extrinsèque. — A des décrets con-
ciliaires portés suivant toutes les règles et déjà
objectivement obligatoires pour l'Eglise entière, un
acte exprès d'adhésionou de confirmation du Saint-
Siège peut parfois être utile, voire nécessaire, mais
uniquement à raison de considérationsextrinsèques,
surtoutpour mieux affirmer l'union du corps épiseo-

pal avec sou chef et dissiper les doutes dont elle serait
l'objet. Cette assertion trouvera son commentaire
naturel dans une seconde lettre de Marcien à saint
Léon au sujet du concUe de Chalcédoine et dans la
réponse qui y fut faite. La lettre de l'empereur est
de 453. U est indispensable, pour en bien saisir la
portée, d'en peser attentivement le texte et les cir-
constances historiques, Elle contient notamment ce
passage(P. L., t. LIV, col. 1017; Mansi, t. VI, col. 2i5):
ce

Nous sommes extrêmementsurpris qu'après le con-
cile de Chalcédoine et les lettres que vous ont adres-
sées les vénérables évêques pour vous instruire de
tout ce qui s'y était fait, on n'ait point reçu de Votre
Clémence une réponse à lire dans les églises et à
porter à la connaissance de tous. Quelques sectateurs
obstinés des doctrines perverses d'Eutychès sont
induits par votre silence à douter que Votre Béati-
tude approuve les décisions conciliaires. Daigne donc
Votre Sainteté nous faire tenir une lettre par laquelle
elle certifie à toutes les églises et à tous les peuples
qu elle ratifie les actes du saint concile...Qu'elle rende
un décret montrant très clairement qu'elle confirme
le concile de Chalcédoine,afin que ceux qui cherchent
de vains subterfugesne puissent plus hésiter sur le
sentiment de Votre Sainteté. » Ici, c'est manifeste-
ment une approbation formelle, une confirmation
proprement dite et publique des décrets doctrinaux
que Marciendemande. Toutefois son désirne provient
nuUement de ce qu'il juge cet acte nécessaire à la
valeur objective et intrinsèque des décrets, U est
uniquement fondé sur des conjoncturesparticulières
et accidentelles : c'est que les hérétiquesabusaientde
l'opposition du pontife au 28° canon pour le faire
passer comme adversairede tout le concile. Il fallait
couper court à ces rumeurs mensongères et funestes,
et voilà pourquoi, dans ee cas, une déclaration solen-
nelle paraissait indispensable,

C'est en réponse aux instances de Marcien que
LÉON écrivit sa lettre à tous les évêques qui avaient
été à Chalcédoine.Elle se présente,elle aussi, comme
motivée par les craintes qu'inspiraient l'entêtement
et les menées des Eutychiens. U est clair du reste
que, si un acte spécial de confirmation eût été imposé
par la nature des choses, le pape aurait été en faute
pour l'avoir différé pendant deux ans. Mais lui-même
a soin de faire remarquer que son intention touchant
la question doctrinaleavait été suffisamment mani-
festée potir que nulle autre approbation ne fût néces-
saire. Il dit (P. L., t. LIV, col. 1027 sq.; Mansi, t. VI,
col. 225) : ce

Vous savez assurément tous, mes frères,
que j'ai embrasséde tout coeur la définition du saint
concile qui avait été assemblé à Chalcédoine pour le
raffermissement de la foi. Aussi bien, quelle raison
aurais-je pu avoir de ne pas me réjouir du rétablisse-
ment de l'unité de cette foi, moi qui étais affligé de
voir la même unité troubléepar les hérétiques? Vous
auriez pu inférer mon sentiment non seulementdu
fait de votre très heureuseconcorde (l'accord entre
les évêques et les légats du pape), mais ausside la let-
tre qu'aprèsle retour de mes envoyés j'ai adressée à
l'évêquede Constantinople.Toutefois,depeur que,^ar
le fait d'interprètes mal intentionnés, on n'en vienne
à douter si j'approuve ce que vous avez unanime-
ment défini, au concile de Chalcédoine, concernant
la foi, j'ai donné, pourtous nos frères dans l'épisco-
patquiont assistéà ceconcile, cettedéclarationécrite,
que le très glorieux et très clémentempereur voudra
bien, par amour de la foi catholique, porter à votre
connaissance. Ainsi, chacun, parmi vous comme
parmi les fidèles, saura que j'ai associé mon avis
personnel aux vôtres, non seulementpar ceux de mes
frères qui ont tenu ma place, maisaussi par l'appro-
bation des actes conciliaires, » Cette dernière phrase
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est à noter .
elle distinguedeux formes d'assentiment

ou de confirmation,et indique que la première, seule
nécessaireen soi, a étédonnée durantleconcile même
et que, si une seconde vient maintenants'y ajouter,
c'est pour fermer plus sûrement la bouche à ceux
qui voudraient se tromper et tromper les autres sur
la pensée intime du pape.

U n'est pas improbable qu'il faille voir un exem-
ple analogue au précédent dans la demande de con-
firmation adressée par les Pères du VI' concile au
pape AgathonI". Nous y lisons(Mansi, t. XI, col. 687) :

ee Avec vous nous avons proclamé clairement la foi
orthodoxe en son éclatante lumière, et nous prions
Votre Sainteté de la confirmer de nouveaupar son
honorée réponse. » Où nous traduisons confirmer,
le texteoriginalgrec porte é-Rtafpa.yit:u.i,etd'après cette
phrase, les Pères auraientvraiment solUcité du pon-
tife romain un acte spécial de confirmation propre-
ment dite. Mais le demandent-ils comme essentiel
à l'autorité souveraine de la condamnation portée
contre le monothélisme? II est au moins impossible
de le déduire avec certitude du texte même; il y a
plutôt là et dans le contexte des indices contraires :
le passage cité affirme absolument que le concile, en
union avec le pape, a déjà proclaméclairement la foi
orthodoxe, et il parle d'une nouvelle confirmation.
En outre, dans un autre endroit de la même lettre,
il avait été dit, avec plus de précision, que la défini-
tion portée sous l'inspiration de l'Esprit-Saint et la
direction du pontife romain, en conformité avec les
saints Pères et les conciles oecuméniques antérieurs,
traçait sûrement le sentier de la vraie foi. Mais alors
pourquoi la demande d'une nouvelle approbation ou
confirmation? En mentionnant Honorius parmi les
hérétiques anathématisés, on avait dépassé les ins-
tructions envoyéespar le papeAgathon, qui non seu-
lement n'avait pas condamnéson prédécesseur, mais
avait vanté la pureté toujours inaltérée de la foi de
l'Eglise romaine. Peut-être les Pères avaient-ils con-
science de ce que leur procédé présentaitd'irrégulier.
S'il en estainsi, onconçoit qu'ils aient senti, surtout
quantà cepoint spécial, la nécessitéd'uneratification.
Cf. Funk, loc. cit.', t. I, p. 87 suiv.]

IV. Utilité etnécessité des conciles. — i° Point
de nécessité absolue. — Nul concUe n'est ni ne peut
être nécessaire à l'Eglise d'une nécessité absolue,
d'une nécessité pure et simple. L'enseignement et le
gouvernement, ces deux grandes fonctions confiées
par Jésus-Christ à ses apôtres et à leurs successeurs
jusqu'à la fin des siècles, s'accomplissent habituelle-
ment par le pape et les évêques résidant chacun en
son propre siège : c'est ce que l'on nomme l'EgUse
enseignante dispersée, le magistère ecclésiastique
dispersé. Cette forme d'enseignementet d'adminis-
tration est en soi la plus naturelle, puisqu'elle laisse
chaquepasteur au milieu de son troupeau.Elle suffit,
rigoureusementparlant,à tous les besoinsde l'Eglise
enseignée ; car, soit séparé, soit réuni, le corps épi-
scopal estinvesti de la même plénitudede pouvoir et
de la mêmeinfaillibilitédoctrinale, qui se retrouvent
d'ailleurs identiques dans son chef pris à part. Ces
considérationsvalent pour tous les concUes en géné-
ral, elles valenten particulier pour les conciles oecu-
méniques. L'Eglise possède, dansla primautédu pon-
tife romain, l'organe à la fois ordinaire et essentiel
de l'autorité suprême, et cet organe a par lui-même
puissance et grâce pour décider toutes les questions,
pour porter des lois universelles,pourparer à toutes
les difficultés. L'histoire confirme notre doctrine.
Pendant les trois premiers siècles de son existence,
c'est-à-dire jusqu'en 325, l'Eglise n'a pas eu de con-
cile oecuménique. Cefait n'est passimplement, comme

on pourrait le croire, la conséquence forcée de la
situation précaire où elle se trouvait alors et des per-
sécutions qu'eUe subissait, car il s'est reproduit au
moyen âge et à l'époquemoderne : plus de deuxsiè-
cles et demi (870-1123) se sont écoulés entre le VUIe
concile oecuméniqueet le IX* ; plus de trois siècles
(1563-1870)séparent le conciledeTrenteduconcUedu
Vatican. Les conciles oecuméniques, et à plus forte
raison les conciles particuliers, ne doivent donc pas
êtreconsidéréscommeunélémentconstitutifordinaire
de l'organisme surnaturel de l'Eglise. Ce n'est point
sur les bases du régime parlementaire qu'eUea été
fondée. De par sa forme sociale, eUe n'est ni une dé-
mocratie, au gouvernement de laquelle chaquemem-
bre aurait en principe le même droit de participer,
ni une aristocratie, ouverte également aux divers
représentants d'une élite; elle est essentiellement
monarchique, le monarqueétantPierre et chacun de
ceuxqui viennent après lui sur le siège de Rome.

U est vrai que des théologiens et des canonistes
catholiquesadmettent une institutiondivine des con-
ciles oecuméniques; ainsiparlent notamment SUAREZ,
SCHMALZGRUEBER, WERNZ. Mais qu'on se garde de
prendre cette assertion en un sens différent de celui
que ses auteurs ontenvue. D'après leurs explications,
elle ne veut dire autre chose sinon que le corps épi-
scopal avec et sous le pontiferomain est la continua-
tion vouluepar le Christ du collège apostoliqueayant
Pierre à sa tête, et que le concile oecuménique est une
expression parfaite, la plus éclatante, du corps épi-
scopal. Rien ne prouve d'ailleurs que le corps épisco-
pal, pas plus que le collège apostolique, ail reçu,
pour n'importe quelles époques ou pour n'importe
quelles circonstances déterminées, la consigne de
n'agir qu'en se réunissant et en associant ses mem-
bres dans une opération visiblement commune. Et
qu'on n'objectepas que les papes du moins sont liés
en ceci par le décret de la xxxix6 session du concile
de Constance, décret qu'eux-mêmes ont approuvé et
qui imposait un concileoecuménique tous les dix ans :
les papes, à proprement parler, ne sont jamais liés,
ils ne sauraient être liés par les décrets d'un concile,
comme ils ne sauraient l'être par leurs propres dé-
crets ; dépositaires d'un pouvoirsuprême inaliénable
et immuable, qu'ils tiennent directement du divin
fondateur de l'Eglise, ils jouissent comme tels d'une
liberté d'action que rien n'est capable d'enchaîner;
toujours ils peuvent en revendiquerou en reprendre
le plein exercice, sauf, au point de vue de leur con-
science, à n'en user que suivant les règles générales
de la prudence et du devoir d'édification qui incombe
à tout supérieur à l'égard de ses inférieurs.Quant au
caput Frequens du concile de Constance, il semble
bien qu'il n'était pas né viable : les essais malheu-
reux tentés à Pavie, en i423; à Bàle, en i43i ; à Bo-
logne, en 1433, puis repris à Bàle à partir de la même
année i433, en eurent vite démontré les dangers et
l'impossibilitépratique. Qui oseraitblâmer le Saint-
Siège de l'avoir laissétomber en désuétude?

2° Utilité. — D'autre part, il est évident que des
assemblées partieUes ou universeUes du corps épi-
scopal présenteront souvent de grands avantages.
Naturellementparlant,la réuniond'hommes instruits,
prudents, dévoués au bien commun, peut beaucoup
pour éclaircirles doutes, pacifierles esprits, terminer
les controverses, préparer les lois, remédier aux
maux publics, ranimer la confiance et le courage. Un
concile fournira donc en général un appoint consi-
dérable, un complément très utile aux moyens dont
l'Eglise dispose pour l'accomplissement de sa tâche.
Ainsi l'ont pensé toutes les générations chrétiennes,
depuis les plus anciennes, commele prouveleur pra-
tiqueconstante.
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Notre-Seigneur avait formellement promis,Matth.,
irai, 20, son assistance à ses disciples, lorsqu'ils
seraient réunis en son nom, par son autorité et pour
sa gloire. Le souvenir de celte divine parole semble
avoir, dès les premiers jours du christianisme, influé
sur la manière de régler les affaires d'une gravité
exceptionneUe: c'est devant l'assemblée de ses frères
que Pierre propose et dirige, Act., I, la désignation
d'un remplaçantdu traîtreJudas ; ce sontles ce douze »
qui, d'un commun accord, demandentà la commu-
nauté des fidèles, ibid., vi, l'élection des sept diacres;
plus significative encore la réunion de Jérusalem,
ibid., xv, provoquée expressément en vue de tran-
cher un débat aussi irritant que dangereux, et le
tranchant en effet par un décret d'une portée capi-
tale pour l'avenir de l'Eglise. La série des conciles
semblait ainsi ouverte par les apôtres mêmes.
D'ailleurs, étant donnée la constitution sociale de
l'Eglise, le cours naturel des choses et la droite rai-
son indiquaientassez, pour bien des cas, l'opportu-
nité de délibérations et de résolutions communes. Il
est donc parfaitementsuperflu de recourir ici, avec
HATCH,à l'exemple des concilia civilia des Romains;
rien ne prouve qu'U y ait eu influence de ce côté.
Encore moins pourrait-on imaginerpour les conciles
ecclésiastiquesune dépendance quelconque à l'égard
de ces réunionsdes docteurs bouddhiquesque l'on a
récemmentdécoréesdu nom de ce

conciles » : comme
l'a très bien démontréM. AIKEN (Bouddhismeet chris-
tianisme, trad. Coilin, p. 3o8), « c'est en vain que
nous cherchons la moindre trace du bouddhisme en
Egypte, en Grèce et en Palestine », à l'époque des
origines du christianisme.

Après les apôtres, l'histoirementionnedes eoncUes
à partir du n" siècle; il s'en tint dès lors en Orient,
qui eurent pour objet les erreurs du montanismeet
la controverse pascale. Au siècle suivant, FIRMILUSN,
évêque de Césarée de Cappadoee, atteste que, dans
son pays, des conciles se réunissent tous les ans.
Même en pleine période des persécutions, nous rele-
vons, à Carthage, vers 220, à Synnada et à Iconium,
vers 23o, à Antioche, de 264 à 269, des conciles où
se rencontrent des évêques de plusieurs provinces.
Dès que la paix eut été donnée à l'EgUse, au début
du ive siècle, les assemblées conciliaires se multi-
pUèrent en Occident et en Orient, spécialement pour
aviser aux moyens de relever les ruines accumulées.
A cette époque appartiennent les conciles d'Elvire,
entre 3oo et 3o6, d'Arles et d'Ancyre, en 3i4,
d'Alexandrie, en 320, de Néocésarée, vers la même
date. Us préparèrent la voie aupremier concile oecu-
ménique, dont l'arianisme aUait bientôt amener la
convocation. Les Pères de Nicée parlent des conciles
provinciaux comme d'une institution passée en cou-
tume, et Us prennent soin d'en fixer pour l'avenir
les dates périodiques (deux fois par an) et de dési-
gner les objets qui devront y être traités. De fait,
ces conciles ne s'occupaient pas seulement des ques-
tions doctrinales, mais, par des règlements discipli-
naires et des sentencesjudiciaires, pénales ouautres,
ils exerçaient une sorte de hante direction sur les
différents diocèses. Cf. BENOIT XIV, De synod. dioec,

I, c. vi ; FcNk, Hist. de l'Eglise, trad. Hemmer,
I, p. S9.
3° Nécessité relative. — Très utUes en général à la

foi et à la discipUne du corps ecclésiastique, les
assemblées concUiaires peuvent devenir, dans cer-
taines circonstances, un moyen indispensable pour
assurer efficacementla répressiondes erreurs ou des
abus, le triomphe du droit et de la vérité. Il arrive
parfois qu'en fait l'autorité légitime et souveraine du
pape soit méconnue, au moins pratiquement,qu'elle
ne parvienne donc pas à eUe seule à réaUser l'unité

Tom» l.

de croyance et la rectitude d'action qui constituent
son but propre. Historiquement, les conciles" oecumé-
niques prennent presque tous place dans des temps
et des milieux particulièrementtroublés, à des mo-
ments où les droits du pouvoir central sont moins
respectés et ses avertissements moins écoutés, où
les esprits sonttravailléspardes ferments de révolte
qui rendent leur obéissance plus difficile et plus pro-
blématique. Si, dans des conjonctures semblables,les
évêques du monde entier ont été appelés à délibérer
et à statuer d'un commun accord avec le pasteur
suprême, chacun d'eux acceptera plus facilement,
plus joyeusement, des décisions qui seront en partie
son oeuvre et dont il aura mieux pénétré les raisons;
il les prendra plus sûrementetplusvivenientàcoeur,
il les appliquera plus sagement, il les publiera, les
exécutera et les recommandera plus ardemment; et
tous les fidèles, même ceux auxquels ces décisions
déplairaientd'ailleurs, ne manquerontpas d'être plus
profondément impressionnés par des enseignements
ou des préceptes émanant de ce corps vénérable et
sage qu'est l'épiscopat catholique. Que s'il s'agit spé-
cialement de décrets disciplinaires, on comprend
encore mieux le rôle important,et jusqu'à un certain
point nécessaire,que joueront dans leur préparation
et leurrédactionles évêques des différentes contrées.
Qui, en effet, pourrait aussi bien qu'eux renseigner
sur les besoins divers de leurs diocèses, sur les abus
à éliminer, sur les mesures et les remèdes qui, adap-
tés au tempéramentet aux usages locaux, ont plus
que d'autres ehanced'êtreefficaces? Atous ces points
de vue,un concile apparaîtra quelquefois non seule-
ment comme le moyen le mieux approprié, mais
comme le seul approprié au but à poursuivre. Dans
ce sens, nous disons que les conciles oecuméniques
peuvent être nécessaires d'une nécessité relative et
contingente,d'une nécessité non pas fondée immédia-
tement sur la constitution organique de l'Eglise,
mais résultant de l'obligationqui s'impose à l'Eglise
elle-même, qui s'impose donc aussi aux papes, de
tendre, dans ehaque cas, à la sauvegarde de la vérité
et à la réaUsation du bien par le chemin le plus sûr
ou le plus court. Cf. PALMIERI, De Rom. Pontifice,
part. U, cap. n, thesi ig; MAZZELLA, De Religione et
Ecclesia, disp. v, art. 5.

V. Résultats des conciles oecuméniques. —Pour bien montrer comment les eoncUes oecuméni-
ques ont en somme produit les plus heureux fruits,
il faudrait retracer leur histoire et, en même temps,
l'histoire des erreurs qu'ils ont condamnées, des con-
troverses et des abus auxquels ils ont mis fin, des
réformes et des lois qu'ils ont élaborées. Nous ne
pouvons que donner, sur l'occasion et le rôle de cha-
cun d'eux,quelques brèves indications. Nous en comp-
tons dix-neuf, comme on fait généralement.

i° Le concile de Nicée, en 3a5, définit contre Arius
la consubstantialité du Verbe. Le symbole compose'
à cette occasion proelame, dans sa première partie,
que le Fils est ee vrai Dieu, engendré et non créé et
de même substance que le Père (Ô/MOÙCUO; TÛ -narpi) » ;
dans une seconde partie, il frappe d'anathème les
principauxpoints de la doctrine arienne, savoir : que
le Fils a été fait de rien dans le temps, qu'il estd'une
autre substance ou nature que le Père, etc. Le con-
cile sanctionne en outre les privilègesdes trois grands
sièges patriarcaux de Rome. d'Alexandrie et d'An-
tioche; il se prononce pour l'invalidité et la réitéra-
tion éventuelle du baptême et de l'ordination reçus
dans la secte des Paullanistes;enfin, U étend à toute
la cathoUcitéla coutume de l'Eglise romaine quant à
la date de la célébration de la fête de Pâques.

20 Le I" concile de Constantinople, en 38i, com-
20
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plète l'exposé authentique du dogme trinitaire, en
condamnantles erreursdes Anoméens ou Eunomiens,
des semi-Ariens, des Sabelliens, des Photiniens et des
Apollinaristes. Il est surtout célèbre pour avoir,
contre Macédonius de Constantinopleet Marathonius
de Nicomédie, affirmé de façon éclatante la divinité
du Saint-Esprit. Cette affirmation a été consacrée et
perpétuée dans le symbole dit de Constantinople,soit
que ce symbole, déjà employé par saint Epiphane
pour l'administration du baptême, ait été adopté et
confirmé par le concUe même de38i, soit que le con-
cile de Chalcédoine, en 451, ait été le premier à le
sanctionnercommeformule de la croyance catholique.
Développantla professionde foi promulguée à Nicée,
le nouveau symbole déclare que nous croyons ee au
Saint-Espritqui est aussi notreSeigneur et qui donne
la vie, qui procède du Père, qui est adoré conjointe-
ment avec le Père et le Fils, qui a parlé par les pro-
phètes ». Originairement et en vertu de sa convoca-
tion et de sa célébration, le concile de 381 n'était
qu'un concile général de l'Orient; les évêques occi-
dentauxn'y avaient pas été invités, le pape n'y avait
point participé. Ce n'est que par la reconnaissanceet
l'adhésion ultérieures de l'Eglise universelle qu'il a
acquis le rang et l'autorité de concile oecuménique,
que tout le monde lui attribue aujourd'hui.

3° Le concile d'Ephèse, en43i, anatiiématise,dans
ses canons 1 et 4, les Pélagiens et les Massaliens qui,
à la suite du moine Célestius, niaientsoitla nécessité,
soit les merveilleuxeffets de la grâce divine. Mais son
mérite caractéristique est d'avoir défini, contre Nes-
torius et ses partisans, l'unité de personne dans le
Christ et aussi, conséquemment, le dogme de la ma-
ternité divine de Marie, que résumera désormais
l'appellation consacrée de SCOTOXOS.

4° Le concile de Chalcédoine, en 451, se présente
comme le complément du précédent.Sa réunionavait
été provoquée par l'apparition de l'eutychianisme,
erreur diamétralement opposée à celle du nestoria-
nisme, puisqu'elle méconnaissait la distinction dans
le Christ de deux naturesparfaites. Pour exclure à la
fois les deux hérésies, il déclare qu'il faut confesser
ee un seul Christ et Seigneur, Fils unique, en deux
natures, unies elles-mêmes, sans confusion ni chan-
gement, sans division ni séparation, en une seule
personne et une seule hypostase, chacune d'elles de-
meurant, malgré le fait de l'union, distincte et en-
tière, avec ses propriétés respectives ». Entre tous les
conciles oecuméniques d'Orient, celui-ci prime par le
nombre des évêques qui y assistèrent : on y en
compta 63o. Nous avons dit plus haut ce qu'il faut
penser de son 28e canon, qui assignait au patriarche
de Constantinoplela première place après celui de
Rome, mais qui est resté caduc pendant longtemps,
faute d'avoir été admis et vaUdé par le pontife ro-
main.

5° Le IIe concile de Constantinople,réuni, en 553,
par l'empereur Justinien, réprouve, sur les instances
de ce prince, comme entachés de nestorianisme, les
Trois-Chapitres, c'est-à-dire Théodore de Mopsueste
et ses ouvrages,les écrits de Théodoretde Cyr contre
saint Cyrille et le concile d'Ephèse, la lettre d'Ibas
d'Edesse au Persan Maris. Célébré sans la participa-
tion, malgré même l'abstention intentionnelle et l'op-
position du pape Vigile, il est devenu oecuménique
seulement par l'accession subséquentedu pontife, que
des raisons d'opportunité et de prudence en avaient
d'abord tenu éloigné.

6° Le IIIe concile de Constantinople, en 680, con-
damne le monothélisme, sesdéfenseursetses fauteurs,
et, parmi ces derniers, Honorius, coupable d'avoir,
dans une lettre à Sergius, non pas adhéré à l'erreur,
mais ncj;li;;é de la réprimer et de fixer la vraie

doctrine. C'est sous le pape Agathon Ier qu'il avait été
convoqué, et c'est Agathon qui y avait délégué des
représentants de l'Egtise romaine; mais c'est son
successeurLéon II qui approuva le décret concUiaire
en l'interprétant ou le précisant, par rapport à Hono-
rius, dans le sens indiqué.

70 Le IIe concile de Nicée, en 787, avait été assem-
blé pour mettre un terme aux troubles et aux lamen-
tables déprédations des iconoclastes. U se prononce
en faveur du culte des images, mais en distinguant
avec soin, d'après l'enseignement traditionnel, ce
culte de vénération, T</»rn.xi) -nposxwririi, du culte d'ado-
ration, èô.riSivii Xeerptia, qui n'est dû qu'à Dieu, et en
marquant le premier comme essentiellement relatif
au prototype, au personnage représenté.

8° Le IVe concile de Constantinople, en 86g-870,
prononce, conformément aux instructions précises
d'Hadrien II et avec l'appui de l'empereur BasUe le
Macédonien, la déposition de l'usurpateur Photius
et le rétablissement d'Ignace, le patriarche légitime.

90 Le Ier concile de Latran ouvre, en 1123, la série
des conciles oecuméniques d'Occident. U édicté des
dispositions sévèrescontre la simonie, l'incontinence
des clercs et les mariages incestueux ; U approuve et
promulguesolennellement,touchant les investitures
ecclésiastiques, l'arrangementintervenu entre le pape
CaUxte II et l'empereurHenri V et connu sous le nom
de Concordat de Worms ou de Pactum Calixtinum;
U engage en outre les princes chrétiens à se croiser
pour la délivrance de la terre sainte.

io° Le IIe concile de Latran, en n3g, sous Inno-
cent U, s'occupe de remédier aux divisions suscitées
dans l'Eglise par la création de plusieurs antipapes
et par les menées ambitieuses de Roger de Sicile. U
réprouvé encore une fois les pratiques simoniaques,
et note d'infamie la

e<
détestable et honteuse rapacité

des usuriers » ; il fait sien un canon du concUe de
Toulousede 1119, dirigé au fond contre les Pétrobru-
siens et Arnaud de Brescia, mais disant anathème en
général

ce à ceux qui rejetaient le baptêmedes enfants,
le sacrementdu corps et du sang du Seigneur, le sa-
cerdoce et les autres ordres ecclésiastiques, et qui
niaient la légitimité du mariage »; il trace de nou-
velles règles en vue de faire régner la continence
dans le clergé.

II° Le IIIe concile de Latran, en 1179, sous
Alexandre UI, fulmine une première condamnation
solennelle contre les Cathares ou Albigeois, qui in-
festaient l'Italie septentrionale et le midi de la France
et qui attaquaientles sacrements,le culte des images
et des reUques, l'obéissance à une autorité temporelle,
l'union conjugale, etc. Pour mettre un terme définitif
aux compétitions et aux déchirementsqu'avait pro-
voqués ou favorisésFrédéricBarberousse, il règle de
façon plus précisé le mode d'élection des papes, en
déclarant validement élu le candidat qui aura réuni
les deux tiers des voix des cardinaux.

12° Le IVe concile de Latran, en iai5, sous Inno-
cent III, porte la marque du grand pontife qui l'a
convoqué et présidé ; c'est l'un des plus célèbres dont
l'histoire fasse mention. Il rédige et publie son ee ca-
put Firmiter », professionde foi détaillée, qu'iloppose
aux divers points de l'hérésie albigeoise ; il stigmatise
l'usage abusif de quelques Grecs, qui ne craignaient
pas de rebaptiser ceux qui avaient été baptisés par
les Latins ; il réprouve les erreurs de Joachim, abbé
de Flora, et d'Amaury de Bène, ainsi que ceUes des
Vaudois ou Pauvres de Lyon, qui non seulement
s'arrogeaient le droit de prêcher sans mission, mais
rejetaient la doctrine du purgatoire, la prière pour
les défunts, les indulgences, la prestation du ser-
ment, etc.; il décide l'organisation d'une croisade,
revise et complète la législation ecclésiastique sur
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les empêchements de mariage; enfin, il impose à tous
les fidèles l'obligation de la confession annuelle et
de la communion pascale, double prescription dont
l'expérience a montré et confirme aujourd'hui encore
les avantages.

i3° Le I" concile de Lyon, en 1245, sous Inno-
cent IV, porte une sentence de déposition contre
l'empereur Frédéric II, usurpateur des biens et op-
presseur de la liberté de l'Eglise, règle la procédure
à suivre dans les causes ecclésiastiques,décrète l'en-
voi de secours aux chrétiens orientaux et contribue
ainsi à susciter les deux expéditions du saint roi
Louis IX.

i4° Le IIe concile de Lyon, convoqué en 1274 par
Grégoire X, rétablit une première fois, à la demande
de Michel Paléologue, l'union avec les Grecs, qui re-
connaissent la vérité et la légitimité du Filioque,
ainsi que la primauté du pape, avec le droit impres-
criptible d'appel à son tribunal suprême. Il prend
de nouvelles mesures en vue d'une croisade.

i5° Le concilede Vienne, en i3i i-i3i2, condamne la
secle des Dulciniens,définit, à l'encontre des erreurs
de Pierre-Jean OUva, que l'âme raisonnable est la
forme substantielledu corps humain,et insiste encore
sur la nécessité d'une expéditioncontre lesTurcs ; en
outre, cédant surtout aux instances obsédantes de
Philippe le Bel et à la crainte de plus grands maux, il
décrète la suppression de l'ordre des TempUers, sans
pouvoir toutefois obtenir de l'impérieux monarque
qu'on suivît dans l'interrogatoire et le jugement des
principaux accusés les règles de la justice ni même
celles de la procédure ordinaire.

160 Le concilede Florence, assemblépar Eugène IV,
a duré six ans, de i439 à i445, y compris ses deux
dernières années, pendant lesquellesil siégea en réa-
Uté à Rome. Son objectif était double : la réforme de
l'Eglise et un nouvel essai de réconciliation des
Grecsde Constantinople, retombésofficiellementdans
leur schisme dès 1282. Il ne put s'occuper efficace-
ment de la première partie de ce programme. Quant
aux Grecs, ils rentrèrent, en effet, une seconde fois
dans le giron de l'Eglise catholique, l'accord ayant pu
heureusements'établir tant sur la primauté romaine
que sur le purgatoire, le moment initial de la vision
béatifique, l'emploi des azymes; et leur retour fut
suivi de celui des Arméniens, en i43g, des Jacobites,
en i44a, des Mésopotamiens d'entre le Tigre et l'Eu-
phrate, en i444, des Chaldéens ou Nestoriens et des
Maronites de l'île de Chypre, en i445.

170 Le V concile de Latran, convoqué par Jules II
en i5i2, et continué jusqu'en 1517 par son successeur
Léon X, avait pour but primaire la réforme du clergé
et des fidèles; mais soit à cause du petit nombre de
ses membres (environ une centaine de prélats, et
presque tous ItaUens), soit par suite d'autres circon-
stances, il laissa, lui aussi, le gros de cette tâche à
celui qui devait venir ensuite. Il publia néanmoins
quelques décrets utiles concernant les nominations
aux charges ecclésiastiques, le genrede vie des clercs
et des laïques, les moyens de prévenir les abus des
exemptions, les taxes à percevoir, etc. Il condamna
d'ailleursdeux erreurs naissantes, dont l'une aboutis-
sait à nier ou à révoqueren doute soit l'individualité
soit l'immortalitéde l'àme humaine, tandis que l'autre
affirmait l'indépendance respective de la vérité phi-
losophique et du dogme révélé.

180 Le concile de Trente, convoqué par Paul LU et
ouvert dans cette ville en i545, transféré deux ans
plus tard à Bologne, suspendu bientôt après, réins-
tallé à Trente par Jules UI en 1551, interrompu de
nouveau l'année suivante, repris enfin par Pie IV en
i562 et heureusementterminé en i563, est justement

!
célèbre par tout ce qu'il a fait pour déterminer et

défendre contre les novateurs le dépôt des vérités
traditionnelles et aussi pour opposerune véritable et
sage réforme de l'Eglise aux lamentables excès de la
pseudo-réforme. Les décrets dogmatiques et discipli-
naires portés dans ses vingt-cinq sessions sont à la
fois trop connus, trop nombreux et trop importants
pour que nous essayions de les résumer ou de les
analyser en quelques lignes. Us ont infusé au catho-
licisme une sève et une vigueur nouvelles, dont l'in-
fluence ne tarda pas à se faire sentir dans toutes les
parties de l'organismeecclésiastique.

19° Le concile du Vatican, réuni par Pie IX, inau-
guré le 8 décembre 186g et suspendule 20octobre1870,
n'a pu tenir que quatre sessions, qui ont toutefois
été aussi fécondes que laborieuses.On lui doit deux
constitutions dogmatiques d'une portée capitale •:la constitution Dei Filius, solennelle condamnation
des négations radicales de notre époque contre la foi
et la révélation; et la constitution Pastor aeternus,
qui définit, outre la primauté ecclésiastique divine-
ment instituée dans l'apôtre saint Pierreet perpétuée
de droit divin dans les pontifes romains, l'infaillibi-
lité personnelle de ceux-ci lorsqu'ils enseignent excathedra. Je ne parle pas de ces nombreux schemata
disciplinaires, qu'il avait élaborés et partiellement
discutés. Encore peut-on noter qu'ils ne resteront
pas complètement inutiles,car ils fournirontau moins
des indications précieuses pour cette revision géné-
rale du droit canon que Pie X a courageusement
entreprise.

VI. Difficultés diverses. — A propos soit des
conciles en général, soit des conciles oecuméniques,
différentesobjections,tant d'ordre doctrinal que d'or-
dre historique, ont été produites. Les plus sérieuses
se trouvent au moins implicitement résolues par l'ex-
posé qui précède. Il suffira de reprendre ici quelques-
unes des principales,pourpréciserquantà chacune la
portée des principeset l'ensemble des faits constatés.

i° On a cherché à déprécier la dignité et l'autorité
des conciles en exagérant le côté humain et libre de
leur institution. Ces réunions, a-t-on dit, n'ont rien
de surnaturel dans leur origine ni, conséquemment,
dans leurs effets. N'est-ce pas une idée toute naturelle,
déjà appliquée dans le bouddhisme, conservée par
les schismatiqueset les protestants après leur sépa-
ration d'avec Rome, que celle de se réunir pour trai-
ter en commun des points de croyance et de disci-
pline religieuse? S'il y a des congrès scientifiques,
politiques, littéraires, il doit y avoir, au même titre
et dans le même but, des congrès ecclésiastiques et
catholiques. Le christianisme a bien pu, d'ailleurs,
se donner des états généraux, comme plus d'une
société civile. Mais, finalement, ce qu'un congrès
décide n'a pas de force obligatoireau regard des con-
sciences, et, à supposerque les concilesaient eu l'au-
torité des parlements dans un Etat constitutionnel,
une assemblée subséquentepeut toujours abroger ou
modifier les décisions de ses devancières.

J'ai montré plus haut que les conciles, sans être
absolument nécessaires, peuvent être et sont souvent
utiles au but de l'Eglise, et que cette utilité se trans-
forme même parfois, vu les circonstances, en néces-
sité relative. Cela seul prouverait que, dans un sens
très vrai, ils sont voulus par le Christ et rentrent
dans le développement normal de la société fondée
sur son initiative divine. Faut-il rappeler ensuite
l'exemple des Apôtres, convoquant,dès les premiers
jours, l'assemblée de Jérusalem et déclarant y jouir
de l'assistance et de la coopérationeffective de l'Es-
prit de Dieu : « II a paru bon au Saint-Esprit et à
nojis » (Act.,TLV,28) ?Êaut-Uredire avecquelle promp-
i itude et quelle unanimité cet exemple fut imitépar
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le clergé du 11e, du m* et du iv« siècles? D'ailleurs,il
n'y eut, nous l'avons vu, nuUe influence positive ni
du côté du droit romain ni du côté du bouddhisme.
En tant que hiérarchique, la constitution de l'Eglise
s'oppose à l'assimilationde ses ministres à un groupe
quelconque de théoriciens ou de savants; en tant
que strictement monarchique,eUe exclut toute forme
de gouvernementparlementaire.Mais ce qu'il importe
surtout de remarquer, c'est que le pouvoir propre
des conciles ne tient pas essentiellement à leur ori-
gine spécifique ni au fait de leurréunionenun lieu et
en un temps déterminés, mais à l'autorité inhérente
aux personnesdont ils sont composés,aux droits con-
stants du pape et de l'épiscopat,même dispersés. Par
conséquent, lors mêmeque nous n'aurionspas à allé-
guer le précédent apostolique consigné au livre des
Actes, lors même que l'Eglise n'auraitobéi, en tenant
ses conciles, qu'à une nécessité d'ordre purement
humain ; eût-elle imité, ce qui n'est pas, les réunions
bouddhiqueset les concilesdesbrahmanes,ses assem-
blées synodales n'en auraient pas moins le caractère
et l'importance qu'eUe leur attribue. Les fidèles

;
n'obéissent pas aux décisions d'un concile parce I

qu'elles émanent de cette réunion, maisparce qu'elles
émanent de l'Eglise; et si, commenous l'avons expli-
qué antérieurement, la solennité de la convocation,
des délibérations et des résolutions d'un concile
oecuménique est de nature à faciliter l'adhésion des
intelligences et la soumission des volontés, elle ne
constitue jamais le premier motif, la raison fonda-
mentale et suprême de leur acquiescement. Du reste,
grâce au privilège de l'infaillibUité, U est impossible
qu'en matière de foi il y ait jamais de dissentiment
entre un concile et un autre. Dans les articles de dis-
cipline et de gouvernement, des variations peuvent
et doivent se produire, non pas toutefois sur les
points essentiels à la constitution du christianisme,
mais sur les détailsd'application, d'après les besoins
et les moeurs de chaque siècle. Si des conciles se
réunissent, ils sont naturellement qualifiés et tout
désignés pour décider et régler ces modifications.

2° On nous reproche les divisions, les intrigues,
les violences de langage et quelquefois d'action, dont
l'histoire des conciles a gardé le fâcheux souvenir;
on rappeUe les bruyantes polémiques dont le dernier
concile oecuménique a été l'occasion et en partie le
théâtre; et l'on nous demande ce que de telles assem-
blées peuvent avoir de surnaturel et de divin et
quelle confiance le peuple chrétiendoit avoir en elles.

Nous répondons que justement le peuple chrétien
a toujours eu, au plus haut degré, cette confiance
que l'on croit impossible. U l'a eue et U la conserve,
parce qu'il a appris à discerner, au milieu de regret-
tables imperfections humaines, l'action divine qui
s'exerce et aboutitmalgré tout, d'autantplus éclatante
et plus réconfortante qu'elle est contrariée par plus
d'obstacles, environnée parfois de ténèbres plus
épaisses. Il arrive pour les conciles ce qui, au témoi-
gnage de saint Paul, arrive depuis l'origine pour
l'oeuvre entière du Christ : Infirmamundielegit Deus
ut confundat fortia. Dans les mains de Dieu, l'infir-
mité de l'instrumentn'empêche pas le succès, mais
le rend plus admirableet en marque mieux la source.
Nous ne devons pas perdre de vue les éléments avec
lesquels Jésus-Christ a voulu bâtir son Eglise : ce
sont des hommes; et quoique prêtres, quoique évê-
ques et pontifes, Us ne laissent pas de penser, de
sentir et de parler en hommes. Si Dieu avait rendu
le clergé impeccable, c'eût été un miracle extraordi-
naire et noninterrompu, ou plutôt c'eût étéun anéan-
tissement complet des conditionsde notre libre exis-
tence ici-bas ; il a eu d'excellentes raisons de ne pas
le faire, et c'est à nous de nepas nous laisser prendre I

au sophisme qui conclut du péché d'un homme ou
des défaillances morales d'une assemblée à la faus-
seté de leur doctrine. Rien donc de surprenantsi les
membres d'un concile participent encore aux faibles-
ses et aux passionsde leurs contemporains,auxquels
cependantl'impartiale histoire est forcéede les recon-
naître généralement supérieurs. Rien d'étonnant si
la justice et la vérité rencontrent des obstacles dans
l'Eglise assemblée, comme dans l'EgUse dispersée.
Mais surtout rien qui permette de conclure qu'il
n'existe, ni dans l'une, ni dans l'autre, aucuneautorité
surnaturelle et aucun droit à continuer, par la dis-
pensation de la doctrine et des autres moyens de
salut, la fonction rédemptrice du Christ Sauveur des
hommes.

Pour certains concilesenparticulier,les dissensions
et les tiraillements exceptionnels qui s'y sont fait
jour s'expliquent partiellement par les circonstances
de temps et de milieu. Tels les eoncUes de Pise, de
Constance et de Bàle : assemblés dans le cours ou à
l'issue de cettemalheureusepériodeoùl'EgUsese trou-
vait de fait scindée en deux puis en trois obédiences
distinctes, c'eût été merveille qu'ils n'eussent point
participé à la fièvre générale des esprits. Les causes
de leursagitations et de leursprofondsdissentiments
se confondentavec les causes du grand SCHISME D'OC-
CIDENT (voir ce mot). En ce .qui concerne plusieurs
des conciles oecuméniques d'Orient, pour apprécier
sainement leur physionomie générale, U faut tenir
compte, sans parler du tempérament oriental, de l'ar-
deur avec laquelle on se portait alors aux spécula-
tions et aux discussions religieuses, de la part que
le peuple même y prenait et, dans plus d'un cas, de
l'influence et de la vogue déjà acquises par les erreurs
ou les abus qu'U s'agissait de combattre. Cest ainsi
que le vne concile, d'abord réuni à Constantinople,
dut être transféré à Nicée, pour échapper aux trou-
bles et aux mouvements séditieux provoqués dans
la capitalepar les Iconoclastes. Au conciledu Vatican,
des dissensions très vives, passionnées même, se
manifestèrentet eurentun douloureuxretentissement
au dehors.En soi fort regrettables, elles ont eu cepen-
dant un double avantage : elles ont été une preuve
irréfutable de la parfaite liberté qui a présidé à la
marche et à la conclusion des délibérations. Certains
détracteurs du concile n'ont pas craint de parler de
contrainte morale exercée sur les évêques; qu'eus-
sent-ils dit si les prélats eux-mêmes n'avaientcon-
fondu à l'avance pareille accusation, s'ils ne s'étaient
prouvés libres en agissant Ubrement jusqu'àla fin,
en usant de leur liberté au point d'enabuser parfois?
Puis, quel phénomèneimpressionnantque cette "una-
nimité dans la soumission, succédant tout à coup à
l'ardeur impétueuseet malcontenue des discussions!
Autant le débat autour de la question de l'infaillibi-
lité avait été animé jusqu'au jour où le dogme fut
défini, autant apparut magnifique et significatif, au
lendemain de cette définition, le spectacle de tous les
évêques du monde entier unis au Pontife romain
dans l'acceptation et la profession de la mêmefoi.

3° On nous oppose encore certaines divergences
d'opinion parmi les théologiens sur l'oecuménicité
de quelques conciles; et l'on nous demande comment
lafoi des catholiquespeut s'accommoderdecetteincer-
titude et sortir d'un tel embarras.

La réponse, au point de vue pratique, n'est pas
difficile, et l'embarras dont il s'agit est sans gravité.
Les conciles d'une«cuménicité douteusesonttrès peu
nombreux, et leurs décisions, tant que des doutes
sérieux persistent sur la quaUté de l'assembléedont
elles émanent, n'obligent pas en conscience comme
décisions suprêmes et universelles; c'est l'appUcation
du principe connu : Lex dubia lex nulla. Quanta la
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question théorique, c'est à la théologie et à l'histoire
d'y répondre scientifiquement,d'aprèsl'examenobjec-
tif des documents, et c'est à l'Eglise, nous l'avons
déjà montré, de la trancher authentiquement,si eUe
le juge à propos. D'ailleurs, étant donnée la distinc-
tion communémentadmise entre oecuménicité maté-
rielle et oecuménicité formelle ou d'autorité, si l'on
admet en outre que celle-ci, fût-eUe seule, suffit pour
justifier le titre d'oecuménique, il reste à peine place
pour un dissentiment. Ainsi, il n'est pas un chré-
tien, — je ne dis pas un catholique, — tant soit peu
instruit et sincère, qui ne reconnaissecomme oecu-
méniques les quatre premiers eoncUes d'Orient, qui
ont condamné successivement les erreurs d'Arius, de
Macédonius, de Nestorius et d'Eutyehès ; et pourtant
le deuxième de la série, tout le monde en convient
également, n'a que la seconde forme d'oecuménicité.
Nous pouvonsfaireune constatationsemblable relati-
vement au Ue concile de Constantinople, celui qui a
condamnélesTrois-Chapitres.D'autrepart, si certains
bons auteurs (cf. FUNK, Hist. de l'Egl., 4° édit. allem.,
p. 384) paraissent révoquer en doute l'oecuménicité
du Ve concile de Latran, c'est uniquement à causedu
petit nombre d'évêques qui y ont assisté, au point
de vue donc de l'oecuménicité matérieUe; même pour
eux, l'oecuménicité formelle est hors de doute.

Quelques gallicans ont tenu pour oecuméniques
absolument les trois conciles de Pise, de Constance
et de Bàle; mais Us sont restés seuls ou presque
seuls de leur avis, et c'est justice. En effet, le concUe
de Pise, assemblé par les cardinaux sans l'assenti-
ment et sans la participation d'aucun des deux pré-
tendants à la papauté, n'ayant jamais été dans la
suite l'objet d'une approbationqui ait pu guérir ee
vice originel, n'a manifestement rien de l'oecuméni-
cité. Ajoutons qu'il ne représentait pas même maté-
riellement l'Eglise, puisque l'Espagne, la Hongrie et
les pays du Nord n'y avaient pas été invités. Celui de
Bàleavaitété réguUèrementconvoquépar Eugène IV,
en 1431. Toutefois, frappé d'un décret de dissolution
après sa première session et avant d'avoir pu décider
quoi que ce soit, s'obstinant à siéger malgré tout,
autorisé ensuite à nouveau par le pontife en i433,
de linitivementdissous en 1437, s'entétantalorsencore
à poursuivre ses sessions et sombrant ainsi dans le
schisme,Un'eut guère,mêmeàsesmeilleurs moments,
les allures d'une assemblée cathoUque, c'est-à-dire
unie effectivement au centre de la catholicité. Mais
ce qui paraît décisif, c'est que, durant les trois années
(lin 1433 à mai 1437) où U siégea avec l'autorisation
du Saint-Siège et sous la présidence des légats
romains, emporté par l'esprit scissionnaire qui domi-
nait la majorité, il ne put rien faire en communauté
de sentiment avec le pape, saufquelques décrets disci-
plinaires sans grande portée comme sans grand ré-
sultat. Restele concile de Constance,dont la situation
fut sensiblement différente de celle des deux précé-
dents. On doit, en effet, le considérercomme certai-
nement oecuménique pour sa dernière partie, ceUe
qui suivit l'élection de Martin V et qui embrasse
quatre sessions, de la XLII" à la XLV". Sur son carac-
tère antérieurementà la XLII* session, on est un peu
moins d'aeeord. Ceux qui tiennent Jean XXIU pour
le pape légitime pensent eonséquemment que le con-
cile avait été régulièrement convoqué et qu'il était
de ee chef oecuménique, mais qu'il cessa de l'être
après sa W session, par suite delà fuite de JeanXXUI.
Ceux qui, avec plus de raison, prétendent que Gré-
goire XII était resté le pape véritable, remarquent
qu'U ne s'associaau concile qu'à partir de la xiV ses-
sion, pendant laquelle il se démit volontairementdu
pontificat ; ils en concluent que l'assemblée acquit
alors seulement l'oecuménicité et qu'eUe la perdit

presque aussitôt, l'Eglise étant demeurée sans chef
visible jusqu'à l'élection de Martin V. Dans une hy-
pothèse comme dans l'autre, le concile de Constance
était acéphale et certainement non oecuménique dans
ses fameuses sessions m, iv et v, où il décréta que le
concile, àmoins demotifsraisonnablesetjugés telspar
lui-même,nepouvaitêtrenidissousni transféréavant
d'avoir mis fin au schisme et réformé l'Eglise dans
sa tête et dans ses membres ; qu'il tenait ses pouvoirs
immédiatement de Jésus-Christ,et que tout chrétien,
même le pape, lui devait obéissance en tout ce qui
ressortissait à sa mission. D'ailleurs ces décrets, qui
ont acquis une triste célébrité, que le conciliabule
de Bàle a repris en les aggravant, que l'assemblée
de 1682 a de nouveau préconisés, ne furent jamais
approuvés ni par les papes ni par l'Eglise univer-
selle; caducs dès leur origine, ils le sont toujours
restés. On a dit qu'il faut bien que le cqtficile de
Constance ait été oecuménique, qu'il ait, en d'autres
termes, été

ce
dépositaire de la puissance souveraine »,

puisqu'il a pu terminer le schisme et créer enfin un
pape certainement légitime; d'oùU suivrait que ce les
ultramontains » se contredisent, qui lui refusent la
primauté et lui accordent le pouvoir de la transmet-
tre. Ceux qui font cette objection supposent à tort
que la faculté d'élire le chefde l'Eglise impUque dans
les électeurs la possession de la même puissance
dont la collation suivra leur choix. En temps ordi-
naire, ce sont les cardinaux qui élisent le pape, et
personne n'a jamais pensé que le coUège cardinalice
possédât, même pendant l'interrègne, la primauté
ecclésiastique. Il est vrai que l'élection de Martin V
ce

tirait toute sa légaUté de celledu concile » ; mais il
n'est pas permis de confondre l'oecuménicité du con-
cile avec sa ce

légalité », ou son pouvoir légitime en
vue de l'élection. Je n'ai pas besoin d'ajouter que
l'acte des Pères de Constance avait été rendu possi-
ble, voire nécessaire, par le fait que Grégoire XII,
qui était trèsvraisemblablement, selonle témoignage
des sources, le seul pape véritable, avait abdiqué
entre leurs mains le pontificat suprême.

4° Les huit premiers eoncUes oecuméniques, tous
célébrés en Orient, ont été l'objet de critiques parti-
culièrement acerbes et plus ou moins spécieuses, à
cause de l'intervention des empereurs, qui semble y
dominer, y effacer presque celle des papes. Si nous
en croyons leurs détracteurs, ils se présenteraient à
peinecomme des assembléesvraimentecclésiastiques;
tout au moins leur histoireprouverait-eUe,de la part
du pouvoir civil, une usurpation, et, de la part du
pouvoir religieux, une abdication ou une connivence
également inadmissibles et inexcusables. Cf. SALEM-

BIER, Le grand schisme d'Occident, p. a5i suiv.
Que les souverains de Byzance aient eu, comme

d'autres,une forte tendance à empiétersurle domaine
spirituel, qu'ils 'n'aient pas toujours, dans leurs pré-
tentions, leur manière de parler et d'agir, respecté
les limites justes et convenables, c'est ce que je me
garderai bien de contester; et je l'ai expressément
reconnuplus haut. Mais j'ai exposé aussi les raisons
graves, pressantes,qu'ont eues les papes de fermer
souvent les yeux sur les excès d'un zèle inconsidéré
ou d'une ambition mal déguisée, de ne réclamer du
moins qu'en une forme très modérée et en choisis-
sant leurs moments ; j'ai cité comme exemples les
discrètes et opportunes revendications de saint Cé-
lestin Ier, de saint Léon, d'Agathon, d'Hadrien Ier et
d'Hadrien H. Du reste, la participationessentielle du
chef de l'Eglise a toujours été sauvegardée.Pour s'en
convaincre,qu'on veuUle bien se rappeler ce quia été
dit de la convocation,de la présidence et de la confir-
mation des conciles. Relativement à la dernière,
nulle difficulté sérieuse : nous avons vu, en effet
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«gu'il n'y a point de raison d'exiger une approbation
ou confirmationpontificale postérieure au concile; le
pape peut donner son assentiment aux résolutions
eonciliaires par l'intimation d'une définition préa-
lable ou par le vote de ses légats, munis d'instruc-
tions précises et s'y conformant exactement; il
fournit ainsi sa contribution indispensable à leur
valeur souveraine, et cette contribution n'a manqué
de fait à aucun des grands conciles orientaux. Que
si les empereurs sont dits confirmer, eux aussi, les
décisions des conciles, cela est vrai et parfaitement
légitime, en ce sens qu'Us leur donnent force de loi
dans l'empire; mais la confirmation impériale, loin
de fonder, même partiellement, la valeur juridique
du décret conciliaire, la suppose nécessairement et
en découle, suivant le droit pubUc, de l'époque,
comme un devoir.

En ce qui concerne la convocation, l'objection dis-
paraît également devant la distinction entre convo-
cation matérielle et convocation formelle : celle-là a
été principalement le fait des souverains, et il ne
pouvait en être autrement, étant données les circon-
stances; quant à celle-ci, non seulement elle a eu
pourauteurs les papes, quien déterminaientd'ailleurs
le but et en fixaient impérativementles limites, mais
les princes se sont proclamés incompétents par
rapport à eUe. Une réponse et une distinction ana-
logues ont déjà été indiquées touchant le droit de
présider : aux empereurs la présidence d'honneur,
de protection et de police extérieure, d'autant plus
que l'excitation des esprits est parfois si grande, au
moment de la tenue des conciles, que rien ne serait
humainementréalisablesans l'appui du bras séculier
pour assurer l'ordre; aux papes, représentés par
leurs délégués, puisque à aucun des conciles dont il
s'agit le pontife romain n'a assisté en personne, la
présidence juridique, la directioneffective des débats
sur les affaires ecclésiastiques.

Cette préséance d'autorité nous est attestée, et par
les consignes impératives dont les légats de Rome
étaient les porteurs et les fidèles exécuteurs, et par
la place qu'ils occupent au sein des sessions, et par
l'ordre des signatures apposées au bas des procès-
verbaux. On peut voir ces signatures reproduites
dans les grandes collections des conciles. Osius de
Cordoue, à Nicée (Mansi, t. II, col. 6g2), et Cyrille
d'Alexandrie, à Ephèse (Mansi, t. IV, col. i363) vien-
nent avant les déléguésromains.Mais Cyrille agissait
lui-même au nom du pape, qui lui avait écrit (Mansi,
t. IV, col. ioig) : ce

Investi de l'autorité de notre Siège,
en notre lieu et place, comme quelqu'un qui en a le
pouvoir, vous exécuterez cette sentence... » ; et les
Actes conciliaires notent expressément, au début de
la n" session (Mansi, t. IV, col. 127g), que ce

Cyrille
d'Alexandrie tient la place (Stéizovroi

TOT TOTIOV) de
Célestin, le bienheureux et très saint archevêque de
l'Eglise romaine ». Tout porte à croire qu'Osius pré-
sidait en la même qualité : cette supposition est
autorisée par la pratique constante des âges posté-
rieurs; d'anciens auteurs affirment la chose; puis,
quel autre titre l'évêque espagnol aurait-il eu à être
préféré à tous ses collègues? J'ajoute que, si par-
fois des évêques particuliers avaient eu la préséance
sur les députés de l'Eglise romaine, il conviendrait
de remarquer que jamais cette Eglise n'était repré-
sentée par son propre évêque. L'ensemble du concUe
de Chalcédoine n'est pas souscrit par les légats, en
raison du canon 28, contre lequel ils protestaient;
mais leurs signatures se présentent en tête de toutes
les autres, au bas de la condamnation de Dioscore
(111e session, Mansi, t. VI, col. io8i)etdela définition
de foi (vie session, Mansi, t. VII, col. i36). En outre,
leur droit de préséance ressort clairement des

procès-verbaux de toutes les sessions, à partir de la
deuxième. Cf. Mansi, t. VI, col. 63g, 978; t. VU,
col. 3, 97, 117, i36, 179, i85, ig3, 271, 423, etc. Le
deuxième et le cinquième conciles, tenus tous les
deux à Constantinople, mais non oecuméniques au
moment de leur célébration, ne peuvent entrer ici en
ligne de compte. En revanche, le VU« et le VIH* con-
ciles (Mansi, t. XTTT, 379; t. XVI, 18g) fournissent de
nouveaux exemples du droit des légats pontificaux.
Ce fait, si constant, est d'autantplus significatifque
les délégués romains ne sont pas toujours évêques :
à Chalcédoine, l'un des trois n'est que prêtre; à
Nicée, en 787, ils sont deux, simples prêtres l'un et
l'autre ; à Constantinople, en 86g, l'un des trois n'était
que diacre. On a dit que, sauf à Chalcédoine,la pré-
sidence effective aurait été régulièrementexercéepar
l'évêque du lieu. Celle assertion est démentie par les
documents officiels : de même qu'à Chalcédoine les
légats romainssouscriventavant Anatole, patriarche
de Constantinople, de même, au VIe concUe et au
VUIe, réunis dans cette viUe, ils souscriventavant
les patriarches Georges et Ignace. Au IIe concile de
Nicée, Hypatius, évêque du Ueu, vient le quinzième
parmi les signataires (Mansi, t. XIU, col. i35, 381).

5° D'aucuns ont réclamé pour les membres du
clergé inférieur le droit de voix délibérative dans les
conciles. Us prétendent ne demander ainsi que le
retour à une anciennecoutume; surtout, ils invoquent
la pratique inaugurée à Jérusalempar les Apôtres,
suivant Actes, xv.

Il s'en faut que ces deux fondements soient soUdes
et de nature à justifier la réclamation. Commençons
par le chapitre des Actes relatif à la réunion de
Jérusalem. Il est vrai que le verset 6 nomme les
anciens (r.pttsfintpoi) à côté des Apôtres : <e

Les Apô-
Ires et les anciens s'assemblèrent. » Mais, en admet-
tant, ce qui n'est cependant pas certain, que le nom
de npm^vTtpQi désigne de simples prêtres, si le fait de
leur présence impliquaitpour eux l'exercice du droit
de vote, il faudraitétendre cette déduction mêmeaux
laïques; ceux-ci aussi, en effet, furent présents, nous
le voyons par le verset 12, surtout par le verset 22 :
ee

Alors il parut bon aux Apôtres et aux anciens,
ainsi qu'à toute l'Eglise », et encore, d'après la leçon
de plusieurs manuscrits, par le verset 23 : « Les
Apôtres, les anciens et les frères, aux frères d'entre
les païens. » L'absurdité de cette conséquence doit
nous persuaderqu'on a mal interprété le passage de
saint Luc. En réalité, dit BELLARMIN, la réunion de
Jérusalem était composée d'éléments fort divers :

ce
les Apôtres y assistèrent comme juges, avec pou-

voir de décider, et les anciens, comme consulteurs;
quant au peuple, sans avoir été invité, U fut aussi
admis et présent, non pour décider ni discuter, mais
pour écouter sans contredire ». A l'appui de cette
classification, le même auteur apporte deux argu-
ments. Le premierse tire de l'usage de l'Eglise, lequel
nous est le plus sûr garant du sens de l'Ecriture :
dans tous les conciles postérieursà l'âge apostolique,
nous voyons la fonction de juge réservée aux évê-
ques, qui étaient pourtant entourés de beaucoup
d'autres, tant clercs que laïques; nous devons donc
penser que le concile de Jérusalem n'avait pas agi
différemment; car qui admettra que ce toute l'EgUse
se soit, surtout à celte époque primitive, écartée de
l'exemple et de la tradition des Apôtres » ? Un exa-
men attentif de l'ensemble du contexte corrobore
ce raisonnement.Le verset 6 nous montre que, seuls,
les Apôtres et les anciens avaient été invités : <c Les
Apôtres et les anciens s'assemblèrent pour aviser à
cette affaire. » Les uns et les autres parlèrent tant
que dura le débat; c'est ce qu'insinue suffisamment
le verset 7 : ce

Une discussion s'étant engagée... »
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Mais la discussion close, il n'y eut d'avis décisifémis
que par les Apôtres, la suite du récit le prouve : non
seulement Lue ne mentionne comme haranguant
l'assistance que Pierre, Paul, Barnabe et Jacques,
mais sa narration exclut tout autre discours; cardes
que Pierre eut dit son sentiment, ce toute l'assemblée
garda le silence, et l'o» écouta Barnabeet Paul » (12),
et, <e lorsque ceux-ci eurent cessé de parler, Jacques
parla à son tour » (i3), et 'enfin, l'allocution de Jac-
ques terminée, vient immédiatement l'indication de
la conclusion pratique (22) : ce Alors U parut bon aux
Apôtres, aux anciens, ainsi qu'à toute l'Eglise, de
choisir quelques-uns d'entre eux et de les envoyer à
Antioche. »

Tel est donc le véritable usage, non seulement
ancien, mais apostolique, dans la société chrétienne.
Conformément à ce précédent, des membres du
clergé inférieur n'ontété admis dans les conciles qu'à
litre de consulteurs, de savants, sans qu'il leur fût
permis d'intervenir directement, et comme ayant
autorité, dans les décisions à prendre. De vestige
d'une coutumeopposée,on n'enrencontrepoint, sinon
dans les eoncUes de Pise, de Constance et de Bàle.
Mais tous les historiens conviennentet les contem-
porains mêmes de ces trois assemblées reconnais-
saient que l'admission des docteurs avec droit de
vote, aussi bien que le mode de votation par nation
et non point par tête, était une innovation motivée
par les circonstances difficiles qu'on traversaitalors
et surtout par le désir de neutraliser l'influencedes
prélats de second ordre. Contrairesà toute la tradi-
tion, introduits dans un moment de fièvre et de ver-
lige, ces procédés n'ont jamais été reçusdepuis dans
l'EgUse, comme ils n'y avaient jamais été connus
auparavant. C'est donc bien à tort qu'on a prétendu
les rattacher au droit divin.

Autre chose est que ceux qui, en quaUté de pas-
teurs divinement constitués, ont incontestablement
voix délibérative dans les conciles, puissent s'adjoin-
dre et s'adjoignentlibrement, même pour l'acte final
du vote, un certain nombre d'auxUiaires. Dès.que
les premiers ont le droit de chercher en dehors de
leurs rangs des lumières pour la discussion,de s'asso-
cier des consulteurs, des compagnons de travail, on
ne voit pas pourquoi il ne leur serait pas loisible de
demander aussi ou d'autoriser l'appoint de leurs
suffrages. C'est sur une concession de ce genre, con-
sentie ou par l'EgUse universelle ou par l'autorité
centrale du Saint-Siège, que repose le droit de voix
délibérative de ceux que théologiens et canonistes
s'accordentà désigner comme en jouissant par privi-
lège. U y a d'ailleurs à cet élargissement du corps
délibérant des évêques une Umite morale, indiquée
par le simple bon sens : c'est ceUe dont l'oubli ten-
drait à transformer le groupe auxUiaire en groupe
principal, à mettre donc l'Eglise enseignante en
quelque sorte à la remorque et à la merci de l'EgUse
enseignée.

6° La question de la situation respective du concile
oecuméniqueet du pape, c'est-à-direde la prééminence
de l'un sur l'autre, trouve sa solution dans les prin-
cipes déjà exposés. A la prendre dans toute l'am-
pleur et la propriété des termes, et rigoureusement
parlant, on devrait dire qu'elle ne se pose même pas,
qu'eUeest un non-sens',puisqu'iln'y apoint de concile
vraimentoecuménique sansde pape, comme il ne sau-
rait y avoir d'EgUse cathoUque sans son fondement.
Que si néanmoins il plaît de considérer, d'une part, le
corps épiscopal assemblé et, d'autre part,Je pontife
romain, et de les comparer, le problème devient du
moins intelligible.

1) On sait que, sous cette forme, il a été agité au
temps dugrand schisme. Le concile de Constance,par

ses fameux décrets des sessions iv*1 et V, dont il a été
questionci-dessus, l'a tranché dans le sens de la supé-
riorité de l'assemblée conciliaire.

Mais cette affirmation, même en tant qu'elle s'ap-
pliquait à la crise passagère d'alors ou qu'elle s'ap-
pliquerait à toute crise analogue, e'est-à-direau cas
où, de plusieurs prétendants à la papauté, aucun
n'apparaîtcomme lepape certainementlégitime, n'est
admissible qu'à la condition d'être soigneusement
expliquée ou, plutôt, rectifiée : ce qui est vrai, c'est
que, dans l'hypothèse,il appartiendrait au corps épi-
scopal de se réunir pour examiner et juger les titres
réels des divers compétiteurs et aviser au rétabUsse-
ment de l'unité effective,soit en provoquant une ces-
sion volontaire, soit en recourant à d'autres moyens
appropriés. Mais dès que l'on transforme ce droit
accidentel, motivé par la nécessité, restreint quant à
sa durée et sa portée intrinsèque, en principe affir-
mant, pour tous les temps et à l'égard des papes
légitimement élus, une véritable supériorité de l'as-
semblée des évêques, alors on va manifestement à
l'encontre du dogme de la primauté, on tombe dans
l'absurde; car, tandis que le Christ, en faisant de
Pierre et de ses successeurs le fondement de l'édifice
ecclésiastique, en les chargeant d'affermir leurs frè-
res, a rendu l'EgUse et l'épiscopat dépendantsdu pon-
tife romain, c'est celui-ci qu'on constitue dans la
dépendance de ceux-là. Cette thèse, opposée à l'Ecri-
ture, ne l'est pas moins à la croyance et à la pratique
constante de toutes les générations chrétiennes.Ce
ne sont pas les conciles qui ontjamais commandéaux
papes, ce sont les papes qui souvent ont prescrit aux
conciles des décisions à prendre.Nous avons entendu
plus haut CÉLESTINI"disant à ses déléguésau concile
d'Ephèse (P. L., t. L, col. 5o3) : « Si une discussion a
lieu, vous devez rester juges des sentiments des au-
tres, mais ne point vous soumettreà leur jugement. »
« On ne saurait juger les jugementsdu Siègeapostoli-
que », écrivait le papeNICOLASIer à l'empereurMlchel.

Quant aux décrets de Constance, nous en contes-
tons absolument la valeurrelativementà la question
qui nous occupe. Il n'est pas nécessaire de rappeler
que ce concile, comme nous l'avons prouvé, n'était
pas oecuménique à l'époque des sessions dont U
s'agit; que deux obédiences n'y étaient point repré-
sentées et n'en approuvèrentjamais les résolutions;
que les cardinaux en masse protestèrent; que
Jean XXHI s'était retiré et ne s'était pas fait rem-
placer par des légats; qu'enfin, quel qu'ait été alors
le pape légitime, il est certain qu'il y avait dissidence
et séparation entre le concUe et le pontifevéritable,
donc point de concUe oecuménique. Il noussuffit que
l'assemblée de Constance n'ait pas entendu faire une
définition dogmatique. Pour le prouver, nous ne re-
courrons pas, avec BELLAKMIN, CANO et beaucoup
d'autres, à l'argument tiré de l'absence de la forme
usuelle dans les définitions de ce genre, forme qui
consiste essentiellement à imposer à tous les fidèles
l'obligation de croire ce qui est décidé ou à con-
damner comme hérétiques ceux qui refuseraient de
se soumettre. Demandons plutôt à l'histoire du con-
cile de nous éclairer sur la pensée de ses membres.

Que quelques-uns, connusd'ailleurspour leurs opi-
nions extrêmes, comme GERSON et D'AILLY, aient
songé à promulguer un dogme, c'est chose possible,
peut-être probable; mais ce qui nous importe, c'est
l'intention de la généralité. Or, cette intention res-
sort de l'ensemble des circonstances que voici : les
cardinaux et la ce nation » d'ItaUej la plus nombreuse
de toutes, n'avaient pas pris part à la congrégation
préparatoire, où le texte «des décrets fut arrêté; ils
se montrèrent ensuite absolument opposés à ces dé-
crets et prièrent l'empereur Sigismondd'en empêcher
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le vote; à la iv<= session, Zabarella lut un texte diffé-
rent et atténué; mais, huit jours plus tard, à la nou-
velle d'une seconde fuite de Jean XXIII, qui, en
dérangeant tous les plans,mécontentaitles représen-
tants de toutes les tendances, le texte primitif fut
repris ab irato et adopté tel quel, dans le dessein de
bien signifier au pontife fugitif qu'on l'atteindrait
quand même et qu'on ne se tiendrait pas pour dé-
sarmé par son éloignement.Ces articlesnousapparais-
sent ainsi et apparaissaient à leurs auteurs, sinon
comme un expédienttransitoire et adapté aux néces-
sités du moment, du moins comme le considérant
théorique introductif d'une résolution pratique et
comminatoire à l'égard de Jean XXIH. Etn'est-ce pas
ce qu'insinuent ces termes mêmes des décrets, qui
semblent marquer le but unique des déclarations de
l'assemblée : Pro extirpatione praesentis schismatis,
ad consequendum facilius, securius, velocius et libe-
rius unionem et reformationemEcclesiae?

Un incident qui se produisit le 17 avril r4i5, onze
jours après la v= session, nous révèle mieux encore
le sentiment intime' et général des Pères. U s'agissait
de condamner Wiclef et Jean Huss. Le cardinal
d'Ailly proposait, arguant de la supériorité du con-
cile- sur le pape, de porter la sentence de condamna-
tion au- nom du premier sans mentionner le second;
mais sa motion fut repoussée à une grandemajorité,
et lui-même ne songea pas à invoquer les décisions
de la session précédente. Cette dernière remarque
s'impose aussi à propos du traité qu'U publia dans le
courant de l'année suivante : De Ecclesiae, concilii
generalis, romani pontifias et cardinalium auctori-
tate. Eugène IV avait donc parfaitement raison,
quelques années plus tard, lorsque à l'assemblée fac-
tieuse de Bàle, qui reproduisait les décrets de Cons-
tance comme des définitions de foi, U reprochait de
travestir la pensée dont eUe se prétendait l'inter-
prète.

Rien ne sert d'objecter, avec certains galUcans,
que les décrets de la Ve session auraient reçu ulté-
qieurement l'approbation de MARTIN V, pape univer-
rseUementreconnu. Deux actes de Martin V ont été
aUégués dans ce sens : la bitile du 22 février i4i8
(Mansi, t. XXVU, col. 1204 sqq.), et une déclaration
orale du 22 avrU de la même année, se rattachant,
nous verrons comment, à la xLVe et dernière session
(Mansi, t. XXVU, coL 1201).

La bulle Inter cunctas se rapporte aux erreurs des
Hussites et aux moyens de les combattre. Elle pres-
crit notamment (Mansi, t. XXVU, col. 1211) de de-
mander à ceux qui sont suspects d'hérésie s'ils ad-
mettent, comme <e

ab universis Christi fidelibus
approbandum et tenendum », ce que le concile de
Constance et approbavit et approbatin favorem fidei
et ad salutem animarum ». Cette expression : in fa-
vorem etc., est de soi vague et indéterminée, et il
semble bien qu'eUe ait été choisie telle à dessein,
pour ménager toutes sortes de susceptibilités. En
tout cas, elle ne s'appUque pas aux fameux décrets.
Ceux-ci, dans leur sens absolu, ne pouvaient être
regardés par Martin V comme portés in favorem fidei
et ad salutem animarum. Que, de fait, ils ne l'aientpas
élé, c'est,ce dont une nouvelle buUe, du 10 mars sui-
vant, ne nous permet pas de douter, puisqu'eUe in-
terdit précisément tout appel de la sentence du pape
au futur concile, et que la légitimité d'un semblable
appel eût été la conséquencemanifeste de la supério-
ri lé du concUe reconnue.

Mais on a voulu faire étatde quelques paroles dites.
jvtr Martin V le jour de la clôture du concile. Le pon-
ti i'e y affirmequ'ilveut respecterinviolablement

ce om-
ma et singula determinata, conclusa et décréta in
mtteria fidei per praesens concUium conciliariter...,

ipsaque sic conciliariter facta approbat et ratificat et
non aliter nec alio modo

>.
(Mansi, XXVU, col. 1201).

Pour expliquercette déclaration,je ne saurais admet-
tre, comme quelques-uns l'ont fait, que le mot conci-
liaritervise le concile en tant qu'oecuménique et pour
l'époque seulement où il a été tel; je crois plutôt qu'U
s'oppose simplement au mot nationaliter.lene dirai
pas non plus que les paroles du pape ne contiennent
pas autre chose qu'un refus aux Polonais, parce
qu'elles sont la réponse aux instances pressantes fai-
tes par eux en vue d'obtenir une condamnation solen-
nelle du livre de Jean de Falkenberg, déjà condamné
par/ les nations, qu'elles n'impliquent donc aucun
jugement sur le concUe en général; et pourtantcette
interprétation,défenduepar FUNK (Kirchengeschichte,
4" éd., p. 372; tradi de Henimer, 2" éd., II, p. 26), peut
se prévaloirde deux circonstances notables : d'abord,
l'occasion de la réponse en question;puis, surtout,cequ'il y auraitd'étrange,de choquant même dans une
pareille approbation papale, non seulement donnée
dé vive voix, mais improvisée et lancée au milieu
d'un grand tumulte et après que la clôture officieUe
du concUe avait déjà été proclamée par la formule
sacramenteUe: Domini, ite in pace, à laquelle l'assem-
blée avait répondu:^rae?i(Mansi,t.XXVU,eoî. 1200).
Sans entrer dans cette discussion, nous pourrions
nous borner à remarquerque les décretsn'étaient pas
in materia fidei, puisqu'ils n'avaient pas été portés
comme des définitions dogmatiques. Ajoutons toute-
fois qu'ils sont loin aussi de remplir clairement la
seconde condition, qu'exprime le terme conciliariter,
préciséd'ailleurs par l'opposition à nalionalïter.'Nrms
relevons, en effet, dans la v= session plusieurs par-
ticularités qui compromettent singulièrement son
caractère conciliaire;c'est à savoir : l'absence volon-
taire de quatre cardinaux et la protestation préala-
ble des sept autres, portant qu'ils assisteraient à la
séance pour éviter le scandale, mais sans vouloir
s'associer à ce qui y serait décidé (Mansi, t. XXVU,
col. 5g4); l'oppositiond'une partie de l'assemblée;:le
caractère tumulteuxduvote sans suffrages exprimés;
enfin, la participation à ce vote de gens qui n'y
avaient pas droit. D'ailleurs, le cardinalD'AILLY, qui

' fut le personnage-le plus considérable du coneUe.qui
en resta toujours grand partisan, autant qu'ardent
défenseur des

ce
libertésgallicanes », a laissé échapper

sur la Ve session un aveu significatif : ce
Celte délibé-

ration des nations faite en dehors de l'assemblée,
sans votes exprimés en séance communie, paraît à
beaucoup de personnes ne pas devoir être considérée
comme une délibération du concUe général, concilia-
riter facta... Quoi qu'il en soit, je soumets la défini-
tion de cette affaire à la volonté du saint concUe. »
(De Ecclesiae auctoritate, inter Opp. Gersonii, t. n,
col. 940, 960.): Si le docte cardinal conclut par l'ex-
pression d'un simple doute, il mérite d'autant plus
une confiance absolue dans ce qu'il affirme touchant
la manière dont les choses se passèrent en session.
Son témoignage, d'une valeur si exceptionnelle, se
trouve pleinement confirmé par le compte rendu offi-
ciel, où toute l'action conciliaire relative aux eïnq
décrets tient en deux ou trois lignes(Mansi,t. XXVU,
col. 5go) : ce

Surrexit de mandata istius synodi An-
dréas electus Paznaniensis, et certa capitula per mo-
dum constitutionuin. synodalium, prias per singulas
quatuor nationes conclusaet deliberata, tegit etpubli-
cavil, quorum tenores sequentur. » U n'y a là, ce me
semble, rien qui permette de conclure que les cinq
points qui nous intéressent aient été determinata,

:
conclusa et décréta cimciYJtm'fer,auconlraire.Et cette
conclusion n'est pas sensiblement affàibUe par ces

;
autres paroles du compte rendu (Mansi, t. XXVU,
col., 5g3), qui semblent s'appliquer à nos décrets en
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même tejnps qu'à tontes les autres mesures, très nom-
breuses et très variées, adoptées dans la Ve session :
en

Quibus artieulis sive constitutionibus lectis, dictum
concilium eos et eas uniformiterapprobavit et con-
clusit. » En résumé, on voit si nous avions sujet de
contester la valeur des décrets de Constance comme
affirmation autorisée de la supériorité des conciles
sur les papes. Cf. SALEMEIER,Le grand schisme d'Oc-
cident, p. 3i5 suiv.; BAUDRILLART, art. Constance,
dans le Dictionnaire de théol. cath. de Vacant-Mange-
not.

2) Mais on a prétendu trouver dans l'histoire même
des conciles certainement oecuméniques une preuve
de leur supériorité sur les papes. N'en a-t-on pas vu
plusieurs s'arroger le droil d'examen, de contrôle, sur
des décisions fermes émanant des pontifes romains?
Us les considéraient donc comme subordonnées à
leur ratification.

A cela nous répondons qu'autre chose est un exa-
men dubitatif, entrepris comme moyen nécessaire
d'arriver à une conclusion précise et certaine, autre
chose un examen simplement confirmalif, qui, la
valeurd'un acte supposé, tend à en approfondir les
conditions, les raisons ou les preuves, pour les mettre
mieux en lumière et leur donner, aux yeux de tous,
plus d'éclat, plus de force persuasive. C'est le second
seul qu'on rencontre dans les déUbérations conciliai-
res relatives à des définitions pontificales.U en va ici
des eoncUes par rapport aux papes comme U en va
d'un concile oecuménique par rapport à un concile
oecuménique antérieur, quand un point défini par
celui-ciest réadmis en discussion et défini à nouveau
par celui-là. Ainsi la vérité duFilioque et la primauté
suprême et universeUedu pontife romain avaient été
définies, puis publiquementprofessées par les Grecs,
au U* concUe de Lyon (Denzinger-Bannwart, Enchi-
ridion, n° 46*, suiv.), et l'examen de ces deux articles
fut cependant repris au concile de Florence pour
aboutir à une nouveUe définition de l'un et de l'autre
(Denzinger-Bannw.,ibid., n° 6g i). De même, le dogme
de la transsubstantiation, défini au IVe concile de
Latran (op. cit., n" 43o), fut encore une fois discuté et
défini dans la xm* session du concile de Trente. Dira-
t-on que, dans ces deux cas, le concUe qui revient sur
un objet déjà traité et déterminé par un précédent
concUe, l'estime encore douteux ou se croit lui-même
supérieurà ses devanciers ? La distinctionindiquée et
que suppose cette pratique n'est ni fantaisiste ni
inventée pour les besoins de la cause. Saint Léon
l'avait certainement présente à l'esprit lorsque, com-
muniquant au,concile de Chalcédoine une sentence
irréformante de condamnation contre Eùtyehès, il
inculquait à la fois et le devoir inconditionnelde sou-
mission des évêques et leur droit de ne se prononcer
qu'en connaissance de cause, d'examiner et de juger.
Quant au premier, qu'on relise l'extrait de sa lettre
aux Pères du concile, que nous avons cité ci-dessus
(col. 6oi). Quant au second, U l'affirmait tout aussi
nettement,enécrivant à Théodoret(P. L.,t. LIV, col.
io48) : ce La véritéeUe-mêmebrille d'un plus pur éclat
et se grave plus profondément quand cet examen
(épiscopal)vientensuite confirmer ce que la foi avait
enseigné d'abord. En résumé, la dignité du ministère
sacerdotal resplenditvivement chaque fois que l'au-
torité des supérieurs est respectée de telle façonque
la libertédes inférieursn'ensouffreaucundétriment.»

7° Le dernier concile oecuménique,celui du Vatican,
a été l'objet ou l'occasion de nombreuses attaques.
Plusieurs,celle, par exemple, qui mettait en douteou
niait la liberté de ses membres, ont été touchées au
cours de nos précédentes explications. Je n'en relè-
verai plus que deux. On a prétendu que désormais,
yrace au dogme de l'infaUUbilité pontificale, les

concilesont perduleur importanceet leurautorité tra-
ditionnelles,qu'à l'avenir ils

ce ne serontque des par-
lements convoqués en lit de justice pour enregistrer
les volontés du souverain », que les Pères enfin n'y
seront plus des juges, qualité que Rome tendait du
reste depuis longtemps à leur enlever, comme le
montre le changementde la formule des définitions
dogmatiques : jadis, le concile tout entier définissait;
aujourd'hui, c'est le pape qui définit sacro appro-
bante concilio. On ajoute que la proclamation du
nouveau dogme est la « suppression virtuelle » des
conciles provinciaux et nationaux.

Un mof d'abord du second point. Aussi bien, la
réponse, ici, est facile; des faits récents nous la four-
nissent. En annonçant la disparition ou quasi-dispa-
rition et l'effacement des conciles provinciaux et
nationaux, on suppose, naturellement, bien plus on
indique que ceci aussi est dans les voeux des souve-
rains pontifes, Or, nous avons vu comment, au siècle
passé, Pie IX et Léon XIII ont favorisé par tous les
moyens la réunion de ces eoncUes dans divers pays
de l'Europe et jusqu'en Orient, comment, en parti-
culier, ils se sont appliquésà en réintroduire l'usage
là où il avait été trop négligé et presque oublié. Le
concile du Vatican et ses actes n'ont rien changé à
ces dispositionsbienveillanteset encourageantes du
Saint-Siège; témoin, entre autres, le concile plénier
d'Irlande,en 1875; le concile plénier tenuà Baltimore
en 1884, qui a été l'un des plus remarquables et des
plus fécondsde l'époque moderne, et les deux conci-
les pléniers d'AustraUe, en i885 et i8g5. Du reste,
comment admettre des suites nuisiblespour les con
ciles particuliers, lorsqu'il n'y en a point pour ceux
dont le pouvoir et l'action ont directementle même
objet que le pouvoir et l'action despapes,je veuxdira
les conciles oecuméniques?

Quant à ceux-ci donc, il est faux que le dogma
de l'infaillibilité pontificale doive les diminuer, les
réduire au rôle de simples assemblées consultatives.
Sans doute, dans certains cas la nécessité relative
d'un concile pour supprimer efficacement une erreur
ou mettre fin à une controverse regrettable pourra se
faire moins vivement sentir, par là même que tous
les catholiques sont plus fermement persuadés de la
plénitude du pouvoir, qui est dans le pape égale à
ce qu'elle est dans un concUe. Mais celui-ci une fois
réuni, on ne voit point pourquoi sa nature serait
modifiée par la prérogative, non pas nouvelle ni
nouvellement crue, mais sotenneUement définie, de
l'infaillibilitédu pape. Dans le concile, tout le monde
en' convient, l'autorité suprême est exercée conjoin-
tement par tous les membres. Les évêques eonciliai-
rement assemblés constituent autant de juges, de
législateurs et de définisseurs. Cette qualité, qu'ex-
prime bien la formule traditionnelle,encoreen usage :
Ego N. N. definiens subscripsi, loin d'être mise en
péril au concile du Vatican, y a été expressément
reconnue ; eUe estattestéenotammentpar ces paroles
de la constitutiondogmatiqueDeiFilins : Sedenlibus
nobiscum et judicantibus universi orbis episcopis,sur-
tout lorsqu'un les rapproche du commentaire officiel
contenu dans les discussions conciliaires. Contre des
déclarationssi explicites, que valent les insinuations
qu'on feint de découvrir dans ces trois mots : Sacro
approbante concilio ? Du reste, est-il besoin de remar-
quer que le changement de formule n'est pas le fait
du concile du Vatican et qu'il remonte an 1er concile
de Lyon ( 1

s-45) ? Mais il y a plus, les évêques ne cesse-
raient pas d'êtrejuges et d'agir comme tels, lors même
qu'ils se trouveraienten présence d'une question- déjà
tranchée définitivement par le pontife infaillible: ils
seraient alors dans la situation de tout juge et de
tout tribunal, qui font véritablement acte d'autorité
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judiciaire en déclarant authenliquement le droit,
même lorsque les textes de lois sont absolument
clairs et ne laissent place qu'à une seule solution. Ici
encore nous pourrions tirer argument du rôle des
conciles reprenant et redéfinissant des points définis
déjà par d'autres conciles, ainsi que des textes de
saint Léon cités à ce propos (voir ci-dessus, col. 601).
Pour un concile appelé à se prononcer sur un objet
déjà réglé souverainement par le pape, l'acte même
du pape est un des éléments de la cause, une des
données qui devront servir de base à son étude et à
son verdict. Même seul, il suffirait; mais U n'est
pourtant pas le seul à prendre en considération. Il
est possible et convenable de rechercher enoutre sur
quels témoignages scripturaires et traditionnels
reposelavéritédéfinie, quelleslumières elle emprunte
aux faits historiques ou quelles difficultés elle y
rencontre, quelle place elle occupe dans l'ensemble
du dogme et quels rapportsharmonieuxla rattachent
à d'autres véritésrévélées, etc. C'est en ce sens, répé-
tons-le pour finir, que les théologiens reconnaissent
au concile, dans ce cas, non le droit d'examen dubi-
tatif, mais le droit d'examen appvobatifou confir-
matif.

BIBLIOGRAPHIE. — I. Sources. — Pour les conciles en
général, toutes les grandes collections,notamment:
Labbe et Cossart, Sacrosancta concilia, 17 vol.
in-fol., Paris, 1674 ; éd. Coleti, 23 fol., Venise, 1728-
1734; Hardouin, Acta conciliorum, 11 fol., Paris,
I7i5; Mansi, Sacrorum Conciliorumnova et amplis-
sima collectio,3i fol., FlorenceetVenise, I75g-i7g8.
(C'est la reproduction récente de cette collection
qui a été généralement utilisée pour le présent
article.) — Quantau concile de Constance : H. von
der Hardt, Magnum oecumenicum Constantiense
Concilium..., sex tomis comprehensum, Francfort et
Leipzig, 1697-1700; Finke, Acta Concilii Constan-
ciensis, t. I, Munster, i8g6. Ces deux recueils sont
à éclairerpar Finke, Forschungen und Quellen zur
Geschichte des Konstanzer Konzils, Munster, 188g.

— Sur les eoncUes récents, qui manquent dans les
collections précitées, Collectio Lacensis, Acta et
décréta S. Conciliorum recentiorum, 7 vol. in-4*,
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exemple : BeUarnàn, Controversiae christianae
fidei, tract. De conciliisetEcclesia ; Palmieri, Trac-
iatus de Romano Pontifice, a0 éd., Prato, 1891,
thés. 28 et 29; MazzeUa, De Religione et Ecclesia,
4" éd., Rome, 1892, disp. V, art. 5; C. Pesch,Prae-
lectiones dogwiaticae, t. I, Fribourg-en-B., 1894,
p. 263 suiv. ; Forget, art. Conciles, dans le Diction-
naire de théologie catholique de Vacant-Mangenot;
Phillips, Kirchenrecht, t. II; Wernz, Jus decreta-
lium, Rome, i8gg, t. II : Jus constitutionisEcclesiae
catholicae, tit. XL, XLI; Hinschius, System des
kalholischen Kirchenrechts, t. III (l'auteur est pro-
testant, mais très éruditet consciencieux); Vacant,
Etudes théologiques sur les constitutions du con-
cile du Vatican, 2 vol. in-8°, Paris, i8g5.

a^ Pour la partie historique, on consultera tout
d'abord : Hefele, Konziliengeschichte, 7 vol. in-4",

,
Fribourg, i855-i87i;2e éd., 1873-1890; continua-
tion (t. VIH et IX) par Hergenroether, 1887-1890;
traductionfrançaisepar Goschleret Delarc, 11 vol.,
Paris, 1869-1876; mieux : nouvelle traductionfran-
çaise faite sur la 2e édition aUemande, corrigée et
augmentée de notes bibliographiqueset critiques,
par un reUgieux bénédictin de Farnborough (Le-
clercq), Paris, 1907 et suiv.; — Hergenroether,

KatholischeKirche und christlicher Staat, Fribourg,
1872; du même auteur, Ilandbuch der Kirchen-
geschichte, 3 vol. in-8°, 3' éd., Fribourg, 1884-1886;
trad. française en 5 vol., Paris, 1880-1890.

Quant à la convocation, la présidence et la con-
firmationdes conciles oecuméniques : Funk,Kirchen-
geschichtliche Abhandlungen und Untersuchungen
(Paderborn, 1897-^07), t. I, pp. 3g, 87, 498; t. UI,
pp. i43, 4o6.

Quant aux. concilesde l'époquedu grand schisme :
Salembier,Legrand schismea'Occident, Paris,igoo;
Jungmann, Disserlationes selectae in historiam
ecclesiasticam, t. VI (Ratisbone, 1886), p. 279
suiv. ; Baudrillart, art. Constance, dans le Diction-
naire de Vacant-Mangenot.

Quant au concile du Vatican : Granderath et
Kirch, Geschichte des ValicanischenKonzils, 3 vol.
in-8°, Fribourg-en-Brisgau, igo3-igo6; trad. fran-
çaise par les PP. Jésuites d'Enghien, t. I, 1908;
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J. FORGET.

CONCORDATS. — I. Les concordatsen droitcano-
nique et en droit international. — H. Les concor-
dats hors de France, avant Léon X. — UI. Le con-
cordatfrançaisde 1515 et les autresd'ancienrégime.
— IV. Le concordatfrançaisde 1801 et celuide 1817.

— V. La rupture de 1905. — VI. Les concordais
passés dans l'Ancien et le Nouveau monde, au
xix" siècle. — VII. Epilogue. — VIII. Bibliographie.

I. — Toutlemondele sait, on appelleconcordat l'acte
d'entente par lequel les deux puissances ecclésiasti-
que et civile définissent le statut légal des hommes
et des choses de la religion cathoUque, en un temps
et dans un pays donné. Les principes y sont néces-
saires et l'Eglise veille à ce qu'ils demeurent intacts.
Mais la variété des conjonctures exige bien des tem-
péraments; et c'est à fixer la mesure dans laqueUe la
législation canonique peut et doit consentir des ex-
ceptions, que s'est appliquée la diplomatie des pon-
tifes romains.OEuvre politique, dans le meilleur sens
du mot, si la politique est la science du gouverne-
ment, selonles possibilités de l'heureen même temps
que selon le droit. OEuvre, en tout cas, commandée
par les [conditions humaines où. se meut l'EgUse
divine.

Théoriquement, les concordats dérivent de ceprin-
cipe — si nettement proclamé dans J'encycUque de
Léon XIH Immortale Dei (1885) — que l'EgUseet l'Etat
étant deux sociétés souveraines chacune dans son
ordreetexerçant leurautoritésur les mêmeshommes,
leurs relations doivent être réglées, afin de prévenir
d'inévitables conflits. En fait, les accords conclus
entre les deux puissances ont presque toujours été
consécutifs à une période de lutte ou de malaise : ce
sont de véritablestraités de paix, bien plutôt que des
pactes d'alliance. Us sont devenus nécessaires et Us
se sont multipUés, du jour où l'autorité spiritueUede
l'Eglise a été discutée ou méconnue. Cetteremarque,
en même temps qu'elle expUque la teneur des con-
cordats, permet d'en prévoir aussi la fragilité.

On pourraitpeut-être caractériser par quatre for-
mules les rapports entre l'Eglise et l'Etat : l'Eglise
souverainedans l'Etat chrétien, l'Egliseprotégéedans
l'Etat bienveillant, l'Eglise libre dans l'Etat neutre,
l'Eglise serve dans l'Etat maître.

La première hypothèse rend les concordats inu-
tiles : l'Etat se défend, comme d'un sacrUège, de
franchir les limites que l'Eglise met elle-même à
l'exercice de son pouvoir propre. Dans la quatrième
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hypothèse, les concordats ne servent de rien, parce
que l'Etat (gallican, joséphiste, jacobin ou napoléo-
nienj prétend décider, par son uniqueet indiscutable
intervention, de tout ce le temporel ». Entre ces deux
hypothèses qui s'opposent à l'extrême, il y a place
pour une entente durable et féconde. Mais — le rai-
sonnement prononce dans ce sens a priori, et l'his-
toire de tous les temps le démontre — il faut, pour
que les concordats ne soient pas un vain mot, que
les détenteurs du pouvoir civil fassentune profession
sincère du catholicisme; ou du moins il faut qu'ils
soient pénétrés de cette idée juste que l'Eglise, repré-
sentant dans la suite des âges la forme la plus excel-
lente de la religion, demeure le meilleur ciment des
sociétés, même des sociétés modernes. Hors de là, il
n'est aucune chance d'assurer le respect des conven-
tions les plus solennelles.Comme l'Eglise ne saurait,
en fait, soutenir son bon droit par les armes, les
règles de la justice et de la courtoisie internatio-
nales sont oubliées à son égard, plus facilement
encore qu'à l'égard de toute autre puissance.

Des publicistes ont excusé, pour ainsi dire, par
avance, ces oublis des souverains; ou plutôt ils ont
craint qu'il ne leur fût fourni de facilesprétextes,par
une certaine doctrine acceptée, dans les écoles catho-
liques, sur la nature juridique des concordats et qui
consiste à les envisager comme des privilèges accor-
dés par les papes.

La question est plus ancienne que ne le croient
beaucoup de nos contemporains. Dans un précieux
travail (qui n'est malheureusement que lithographie)
le P. Baldi, jésuite italien, l'a montré, la masse des
anciens canonistes de toute nation s'est occupée, ex
professa, de savoirquelle sorte d'obligations compor-
taient les concordats. Avec une frappante quasi-una-
nimité, ils ont prononcé que ce n'étaient point les
obligations d'un pacte bilatéral.

Pour nous borner à notre pays, et à nos jours, —
car ceci n'est pas un dictionnaire d'histoire — un
opuscule du vicomte de Bonald (Deux questions sur
le Concordai) remit le problème à l'ordre du jour,
après le concile du Vatican : au jugementde l'auteur,
il ne fallait point dire que les concordats étaient des
contrats. Le chanoine Labis, de Tournai, prétendit
qu'il fallait le dire. A Rome, le P. Tarquini parlait
comme M. de Bonald ; lechanoine de Angelis appuyait
M. Labis. Dix ans après, une brochure de Mgr Tu-
rinaz (Les Concordats et l'obligation réciproquequ'ils
imposent) renouvela la dispute. Par delà les Alpes,
même dissentiment que jadis. Le professeur Cavagnis
(mort cardinal) opinant comme avait fait le cha-
noine de Angelis; l'abbé Radini-Tedeschi (depuis
évêque de Bergame) combattant la thèse de Mgr Tu-
rinaz; tandis que Mgr Satolli, alors recteur de l'Aca-
démie des nobles, s'efforçait de concilier les avis
opposés, tout en préférant celui de Tarquini.

Actuellement encore, la controverse demeure ou-
verte : l'ApolUnaire et le Collège romain gardent
chacun leurs traditions, et on essaye toujours de les
ajuster,à l'Académie des nobles. Mgr Giobbio (/ con-
cordat!) tient que les concordats sont des privilèges
conventionnels.

U faut préciser le point de la querelle. Pour les
clausesqui toucheraientà des choses purement tem-
porelles, aucune difficulté : tous les auteurs sont
d'accord. Us sont d'accord aussi pour admettre que
les concordats imposent au pape une obligation, et
que celle-ci résulte d'un engagement pris. Us convien-

•

nent enfin que cet engagement ne saurait rendre
nulles en droit les mesures prises par Rome contrai-
rement aux stipulations faites. Bien entendu, aucun
docteurne contesteque, si les circonstances viennent
à se modifier, au point par exemple de rendre le

traité inexécutable ou damnable à l'Eglise, celle-ci
peut le dénonceret qu'il lui appartient de juger si la
situation commande cette attitude. Reste à décider
si, en matière spirituelle ou mixte, et manentibuscir.
cumstantiis,le pape est lié, à l'égard des chefs d'Etat,
en stricte justice ou simplement par fidéUté à la
parole donnée : voilà exactement le problème qui
divise les docteurs catholiques. Et par cette manière
de le poser, il est déjà manifeste qu'il n'a point l'im-
portancequ'on aurait pu croire d'après le bruit mené
autour de la dispute. En définitive, ceux-là mêmes
qui tiennent les concordats pour des contrats synal-
lagmatiques ne sauraient les appeler ainsi au sens
propre du mot. Us l'avouent. Et le jour où ils cesse-
raient de l'avouer, ils seraient amenés, par voie de
conséquence inéluctable, à dire que les concordats
comportent une aliénation réelle d'une part de la
puissance spirituelle. Or personne ne peut, sans
livrer la vérité catholique, accepterune pareillethèse.
La discussion par conséquent est, à la lettre, scolas-
tique : on se chicane sur des dénominations et des
concepts; dès que l'on entre dans la précision des hy-
pothèses décisives, la position de tous les auteurs est
la même.

Sur quoi se fondent leurs divergencespersistantes?
Dans le système des concordats-privilèges, on

considère que les personnes et les objets en cause
n'étant pas de même condition juridique, il est con-
traire à la logique et au droit d'établir une parité
dans les obligations qui résultent du traité. Dans le
système des concordats-contrats, on répond : il y a
synallagma dès qu'il y a obligation réciproque et pa-
reille ; et celle-ci peut avoir lieu, même quand les
deux contractants et les choses dont ils disposent ne
sont pas d'une même condition juridique. Selon la
première théorie, tout droit cédé en justice étant
éteint en celui qui le cède, on ne saurait concevoir
une telle cession, en celui qui garde le pouvoir
d'exercer validement le droit cédé à autrui. Selon la
seconde théorie, la délégation d'une faculté a beau
laisser intacte dans le souverain qui la donne l'auto-
rité d'agir par lui-même, il n'en est pas moins tenu en
justice d'observer le pacte par lequel U aurait stipulé
cette délégation. Comme l'on voit, les partisans du
privilège partent du principe qui domine toute la
question : la supériorité native de l'Eglise en matière
spirituelle; et ils déduisent de là — sans aucun res-
pect humain et en se tenant au sens rigoureux des
mots — la nature juridique des concordats. Les par-
tisans du contrat sont surtout effrayes à la pensée
que l'Eglise, maîtresse née de la morale, pourrait
avoir l'air de s'exempter de cette bonne foi dans les
traités, qu'elle impose à autrui, au nom de la loi di-
vine dont elle est l'interprète. Et sous l'empire de
cette préoccupation, ils plient le langage du droit à
des accommodations ingénieuses peut-être, mais su-
jettes à contestation.

Autrefoiscommeaujourd'hui,les défenseursjaloux
des droits de l'Etat ne manquaientpas. Nos politi-
ciens ne sauraient inventer aucune prétention que
les légistes de l'ancien régime n'aient soutenue avant
eux. Cela n'a point empêché les canonistes anciens
de se raUier presque tous à la théorie du privilège.
Les modernes n'ont peut-être pas assez remarqué ce
fait historique. Us préfèrent, au surplus, regarder
dans leur horizon immédiat; par tous les documents
qu'U fournit, le xix" siècle, disent-ils, suffit à leur
donner raison.

Mgr Turinaz, dans la brochure déjà citée, appelle
les papes en témoins de son opinion. Parmi les
textes qu'il allègue, tous ne sont pas également si-
gnificatifs. Ceux qui le sont à un plus haut degré
n'ont peut-être pas la clarté décisive que leur prête
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l'éloquent prélat. Mais il est indéniable que, de fort
bonne heure, les papes qui ont fait des concordats
ont parlé des obligations réciproques qui en résul-
tent; les papes du xix' siècle surtout ont proclamé
que leur parole était engagée dans les concordats
comme dans un pacte bilatéral ; Us ont assimilé ce
pacte aux traités internationaux.

Ce langage, tenu à diverses reprises, suffit-il pour
assurer que les documents pontificaux décident la
controverse?Je ne le pense pas.

Dans tout concordat, il y a un élément contrac-
tuel et un élément législatif. Les textes le prouvent
et les auteurs le disent à l'envi. Lequel des deux
éléments est assez prépondérant pour emporter, à
lui seul, la définition des concordats? On dissertera
longtemps là-dessus, et avec quelque vanité, semble-
t-il. Quant aux documents à l'autorité desquels on
a recours, il n'en est pas un seul qui ait pour but de
dirimer le litige qui met les canonistes aux prises.
Dans aucun de cesdocuments, il n'est aucune expres-
sion qui ne puisse, le plus correctement du monde,
s'interpréter par les tenants de n'importe quelle
école. Les mots les plus caractéristiques — à savoir
ceux de ee pacte bilatéral », de ce contrat synallagma-
tique » employés par Pie X et Léon XIII — sont fort
loin de résoudre, par eux seuls, le problème, ns le
supposent et le laissententier; puisqueentredocteurs
catholiques l'objet même de la dispute est de préciser
en quel sens analogique exactement — il ne saurait
être question de sens propre — les concordats sont
des contrats synallagmatiques et des pactes bUaté-
raux. QueUe que soit la dénomination par laqueUe
on essaye de caractériser les concordats, l'important
est de savoir ce que l'on enferme au juste dans ces
dénominations. En recourant à un terme plutôt qu'à
un autre, le Saint-Siège en a consacré l'usage. Mais
c'est sur quoi on ne disputait pas. Dans le langage
usuel et même dans le langage diplomatique, U n'y a
aucune difficulté à quaUfier les concordats de con-
trats. Us le sont en effet, comme ils sont aussi des
privUèges. AvecMgr Giobbio, on peut encoreles appe-
lerdes privilègesconventionnels.Mais, encore une fois,
les mots, si heureux qu'ils puissent être, ne sauraient
supprimer une controverse, dès là qu'ils sont em-
ployés — et c'est ici le cas — hors de leur sens
strict. Toute la question en somme revient à ceci :
l'obUgation qui Ue le pape à l'égard des chefs d'Etat
est-elle de même nature juridique et morale que
celle qui lie les chefs d'Etat eux-mêmes à l'égard du
pape? Aucun document pontificaln'en décide.

Il faut parler autrement du problème agité par les
jurisconsultes : les concordats sont-Us des traités in-
ternationaux? Notamment depuis les dernières an-
nées du xrxe siècle, c'est sur le terrain du droit inter-
national que Rome s'est placée, soit pour rappeler
ceux qui l'oubUaient au respect des conventions
signées avec elle, soit pour protester contre ceux qui
ont prétendu les déchirer au gré de leur caprice. N'y
a-t-il pas dans ee fait une lumière? Est-ce que, par
l'attitude qu'Us prennent ainsi devant les nations, les
papes ne nous indiquent pas comment il nous faut,
avec eux, envisagerles concordats?

Si divisésque soient les jurisconsultessur la con-
dition internationale de la papauté depuis la ruine
du pouvoir temporel, le bon sens et l'histoire protes-
tent que la souveraineté pontificale est demeurée
essentieUementidentique à elle-même. Même avant
l'annexion de Rome au royaume d'Italie, c'est avec
le chef de l'Eglise que les chefs d'Etat entretenaient
des relations diplomatiques et négociaient des con-
cordats. D'ordre à part — c'est-à-direextraterritoriale
et sans sujets qui lui soient exclusivement propres
— la puissance spirituelle des pontifes romains n'en

estpas moins réeUement souveraineet inévitablement
internationale.Les hommes politiques et les théori-
ciens du droit qui ne savent pas le reconnaître de
bonne grâce montrent que leurs préjugés les aveu
glent sur les faits les plus évidents. Les créationsda
leur ingéniosité juridique font sourire, quand ils sa
mettentà expliquer par exemple la personnalitédes
nonces ou la nature d'un traité signéau Vatican. Dans
le droitpublic du moyen âge, le pape était le suzerain
de la République chrétienne ; selon le droit interna-
tional de tous les temps, il demeure un souverain. La
magistraturedivine dont il est investi aux yeux du
croyant est un fait que les incroyantsne peuvent pas
détruire ni môme nier, et c'est à ce fait que le droit
humain rend hommage quand il classe, parmi les
puissances suprêmes de ce monde, celle des succes-
seurs de saint Pierre.

Toutefois,en prenant acte de cethommageet même
en le réclamant, la papauté n'entend pas abdiquer
le caractère proprement surnaturel de son autorité

.
suprême. Elle ne le saurait faire.Et par là U apparaît
combienpeu rigoureuse est la logique de ceux qui,
du langage même des papes invoquant le droit inter-
national, déduisent que d'après Rome eUe-même les
obligations qu'eUe assume en signant les concordats
sont exactement celles des souverains qui signent
un traité. Encore que l'Eglise ne soit pas une sorte
de suprême puissance civile, elle prétend être supé-
rieureà l'Etat parce que ses fins (celles-cidéterminent
les origines, la nature et les facultés des sociétés)
sont supérieures à celles de l'Etat. Cette inégaUté des
deux puissances n'empêche pas la lemporeUe d'être
souveraine dans son ordre; mais eUe la prive de tout
droit, en matière spirituelle; elle interdit même à
l'Eglise la faculté d'aliéner son autorité propre.

Au fond de la quereUe sur la vraie nature juridi-
que des concordats, c'estdonc celle de lavraie nature
du pouvoir spirituelqui est en cause. Dès lors, com-
ment s'étonnerque dans la réalité des chosesles doc-
teurs catholiques soient moins en désaccord qu'Us
ne veulenten convenir eux-mêmes? Aucund'eux cer-
tainement n'entend dénier à l'Eglise la supériorité
native qu'eUe a reçue de Jésus-Christ. Et cette supé-
riorité de l'un des contractants empêchera toujours
les concordats d'être des contrats synaUagmatiques
et des traités internationaux comme les autres.

Au surplus, quelle que soit la dénomination que
l'on préfère dans les écoles de droit pour caractériser
les concordats, il n'y a pas de danger qu'Us soient
dénoncéspar uncapriceimprévudespontifesromains.
Nous l'avons déjà observé, aucun d'eux n'a jamais
dit que les concordats ne lui imposaientaucune obU-
gation. Tarquini, qu'on représente comme le cano-
niste le plus intransigeant, n'a point soutenu que
les papes, après avoir signé une convention, demeu-
raient libres d'agir à leur guise. Lorsque les politi-
ciens libérauxoulesjuristes incroyantss'effarouchent
d'une telle hypothèse, et foncent dessus de tout leur
élan, ils ressemblentà Don Quichotte; Us se battent
contre un fantôme. Pendant de longues années, le
P. WERNZ a enseigné le droit canonique au CoUège
romain; il demeureun maîtresingulièrementautorisé
auprès des congrégations pontificales.Voici la défi-
nition qu'il donne des concordats : Lex pontificia et
civilis lata,proparticulariquadamrepublica, ad ordi-
nandas relationes inter Ecclesiam et Siatum, circa
materiam aliqua ratione utramque potestatem sive
societatem concernentem; quae adjunclam habet vim
pacti publici inter sedem apostolicam et illam rempu-
blicam initi, et utramquepartemvere obligantis.Cetie
longue phrase montre la complexité de la question,
signale les éléments juridiques divers que renferme
un concordat, et marque distinctement le caractère
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obUgatoire que lui reconnaissent les docteurs eatho-
tiques pour l'EgUse aussi bien que pour l'Etat. Ces
derniers mots : utramque partem vere obliganlis ne
sont qu'un écho des déclarations des papes : ainsi
ont parlé notamment Léon XIII, Pie IX et Pie VU ;
et leur langage était celui de leurs prédécesseurs.

Mais, mieux encore que leur parole, leur conduite
témoigne qu'Us savent ee qu'est le respect d'une si-
gnature. Depuis le concordat de Worms (i 122) jus-
qu'à la première loi Briand (igo5) les occasionsn'ont
pas manqué où, les Etats violant outrageusementla
foi jurée, l'EgUse aurait pu, selon la rigueur du droit,
regarder comme caducs des traités inobservés par
l'un des contractants. Jamais Rome n'a usé de ce
moyen de protestation ; les papes n'ont jamais repris
leur Uberté", avant la rupture évidente. L'esprit
évangélique de leur pastoratsuprême le leur a inter-
dit. L'éternité qui leur est divinement assurée les a
toujours amenés à compter beaucoup sur le temps
pour obtenir les justes réparationsque le droit mé-
rite. Des politiciens en quête de prétextes peuvent
montrer, au sujet de la prétendue fragUité d'un
induit, une sorte de terreur. L'histoire de tout le ca-
thoUcismemontre combien sont puériles ces inquié-
tudes qui voudraient être tragiques. Pour si souvent
qu'une brusque déclarationde guerre soit venue rom-
pre la paix la plus solennellement promise, les na-
tions ne laissent pas de négocier indéfiniment des
accords. Commentferait-on croire qu'il est imprudent
pour un peuple de traiter avec l'Eglise qui jamais ne
méconnut un pacte?

Quand eUe signe un concordat, eUe y est fidèle.
VoUà qui est certain. Par-dessus les disputes des au-
teurs qui chicanent sur l'essence scolastique des
obUgations de l'Eglise, un fait est dominant et évi-
dent: à ces obligations eUe a fait honneur toujours.
Cette épreuve du temps est décisive.

n.—Ilparaitsuperflude cataloguerici tousles traités
conclus par le Saint-Siège avec les chefs d'Etat, de-
puis le moyen âge jusqu'à nos jours. Ce qu'on appelle
les concordats carolingiens sont des actes bien loin
de nous, de toute manière. Le concordat anglais
de no5, le concordat allemandde u 22, le concordat
portugais de 128g, le concordat germaniquede i448,
sans être d'allure moderne, ont cependant moins
de dissemblances avec les traités signés à partir du
xvie siècle.

La quereUe des investitures domine l'époque féo-
dale. Les papes et l'EgUse en souffrirentcruellement,
le mal sévissant dans toute l'Europe occidentale. En
France, l'action des conciles suffit à le guérir. Mais
par delà la Manche et surtout par delà le Rhin, il
fallut autre chose. La lutte fut longue et âpre. Enfin,
sous Pascal U, pour l'Angleterre, sous CaUxte II, pour
l'Allemagne, une transaction eut lieu : l'investiture
laïque par le sceptre fut séparée de l'investiture ec-
clésiastique par le crosse et l'anneau. Par ce compro-
mis, les prélats gardaient leur placedans la hiérarchie
sociale, et l'indépendance de la hiérarchie ecclésias-
tique était affirmée. Ce fut la paix, jusqu'au jour où
les prétentions de Frédéric Barberousse à Ron-
cagUa (1158) et ceUes de Henri U à Clarendon (1164)
réveillèrent le conflit.

Tandis que se préparait laborieusementl'unité es-
pagnole par la lutte contre les Maures et l'alliance
des souverains du nord de la Péninsule, le royaume
de Portugal, qui venait de conquérir l'indépendance
(113g), ne tarda guère à connaître les inconvénients
de la guerre entre les deux puissances. Sans interrup-
tion,Sanchel", AlphonseII, Sanche U et AlphonseIII,
se mirent, comme à l'envi, à passer par-dessus les
lois divines les plus saintes et les lois ecclésiastiques.
Denysle Sage — dont la femme Elisabeth devait être

un jour canonisée — fit la paix avec les évêques par
un traité que Nicolas IV confirma (1288). Le roi pro-
mettait de ne plus imposer aux prélats le renonce-
ment à leurs bénéfices, de ne pas bannir ceux qui
revendiquaient leurs droits, de ne pas gêner leurs
communications avec le Saint-Siège, de laisser et
même de faire exécuter les censures ecclésiastiques,
de ne pas usurper les biens des hôpitauxou les biens
de l'EgUse, de ne pas troubler les élections aux bé-
néfices, d'exercer avec modération son droit de
patronat, etc., etc. Cette énumération, qui est loin
d'être complète, en même temps qu'elle révèle les
bonnes dispositions de Denys le Sage, nous permet
d'entrevoir à quels excès s'étaient portés ses prédé-
cesseurs.

On connaîtles conséquenceslamentablesqu'eurent
pour-la chrétienté l'exil des papes à Avignon (i3o5-
1377) et les douloureuses complications du grand
Schisme d'Occident (1378-1417). Les conciles de Pise
(i4og),de Constance (I4I4-i418) et deBâle(i43i-i443)
loin d'apaiserles dissensions, en auraient plutôt aug-
menté la gravité et perpétuéles causes, en ébranlant
la juste notion de la souverainetépontificale, si la
Providence n'avait eu pitié de l'EgUse. Finalement,
les mandataires des nations catholiques au concile
de Constance finirent par s'entendre sur l'élection de
Martin V (1417), sur l'acceptationde sept décrets gé-
néraux (i4i8)de réforme (portant sur les exceptions
de la juridiction épiscopale, les unions des monas-
tères, les fruits des bénéfices vacants, la simonie, les
dîmes et la conduite des clercs), sur la signature de
troisconcordats intéressant les Allemands, les Latins
et les Anglais(1418).

Ce dernier accord seul était ad perpétuant rei me-
moriam; les deux autres étaientstipulés pour cinq
années. Tous trois s'occupaient, en termes à peu près
identiques,du nombre et des quaUtés des cardinaux.
Aux Anglais ilétait promis, en outre,qu'on prendrait
parmileurscompatriotes quelquesofficiers de la curie
romaine. Avec ce souci d'avoir une influence cons-
tante dans les conseils du Saint-Siège,lesconcordats
de I4I8 témoignentd'une certainejalousie de sauve-
garderl'indépendancedel'Eglisenationale :lesAnglais
obtiennentque les incorporationsdebénéficesn'aient
point lieu sans l'assentimentdes Ordinairesdes lieux,
et que le pape n'accordeplusde dispenses aux béné-
ficierspour relarderleur promotionaux ordres; dans
les clauses du traité signé avec la France, il est dit
que les dispenses seront octroyées sans rien enta-
mer de la puissance pontificale, mais sans blesser
non plus les privilèges de l'Eglise gallicane ; les Alle-
mands et les Français ne paieront plus qu'un droit
d'annates diminué.

D'autre part, en chacun des actes consentis par
Martin V avec les différentes nations, des préoccu-
pations particuUères se remarquent. Les Anglais et
Allemands ont soin de faire limiter la concession des
indulgences ; les Français sont indifférents. Ceux-ci
prennent garde par contre — comme aussi les Alle-
mands —derégler en détaU la questiondesprovisions
de bénéfices avec ou sans réserve apostolique,avec
ou sans droit de patronage; les Anglaisn'enont cure.
Les Allemands signentdesclauses sur la fulmination
de l'excommunicationet l'extirpationde la simonie;
pas un mot là-dessus dans les concordatsfrançaisou
anglais.

Le caractère provisoire de ces traités ne doit pas
masquer leur importance; etil faut direde même des
concessions que Martin V y consentit. Quand on
compare le remède au mal, il convient de regretter,
avec l'historien Pastor, que le nouveau pontife n'ait
pas crû pouvoir user d'une plus grandeénergie.

Mais aussi, au miUeu de la crise qui travaille tout
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l'Occident, entre ces deux assemblées de Bàle et de
Constance qui toutes deux vont essayer de faire pré-
dominer dans l'Eglise une constitution oligarchique,
quelle revanche de la force des choses et de la vérité
divine que le spectacle d'un pape, dont tous les
rivaux n'ont pas encore disparu, décidantet traitant,
commeun souverain incontesté,avec ceux-là mêmes
qui prétendent définir les limites de son autorité !

La même action de la Providence est à signaler
dans l'affaire du Concordat des princes (i44g) : bien
que le concile de Bàle eût de nouveau accentué les
tendances séparatistes de l'Allemagne, la diplomatie
des princes finitparvenir à un accord où Eugène IV
et Nicolas V réussirentà se maintenir dans les posi-
tions prises par Martin V à Constance.

III. — Au moment où François 1" etLéon X se ren-
contrent à Bologne, les affaires ecclésiastiques de
France sont régies par la Pragmatique sanction de
Bourges. Celle-ci (oeuvre des légistes de Charles VII,
enregistrée au Parlement le i3 juillet 143g) est sur-
tout un acte d'oppositionaux pontifes romains : elle
proclame avec le concile de Bàle la supériorité du
concile sur le pape,supprime les réserves, expectati-
ves et annates, réduit la facilité des appels à Rome,
rétablit l'usage de l'élection pour les dignités ecclé-
siastiques. Malgréles protestations de Rome, ces dis-
positions demeurèrent en vigueur pendant tout le
XVe siècle. Un instant, Eugène IV espéra obtenir un
concordat avec Charles VII (1442). Sous le règne de
Louis XI, la pragmatique fut même déchirée. Mais
l'accord conclu entre le prince et Sixte IV (1472) ne
tint pas devant les résistances du parlement. Ce fut
proprement à Bologne que fut conclu le définitif
traité de paix. Deux bulles signées par Léon X réglè-
rent avec précision les clauses débattues (Primiliva
illa Ecclesia (18 août i5i6), Sacroapprobante concilio
(i4 janvier 1017). François I" les fit siennes dans une
ordonnance (i3 mars i517). Voici les principales dis-
positions prises :

1. L'élection est supprimée. Le roi présentera aux
évêchés et archevêchés des candidatschoisis, âgés de
27 ans au moins, licenciés en théologie, ou en l'un et
l'autre droit, ou docteurs en droit, ou licenciés de
quelque célèbre université.

La présentation doit être faite dans les six mois
qui suivent la vacance du siège.

Si le candidat est vraiment non qualifié, une nou-
velle présentation doit être faite, trois mois après le
refus signifié par le pape ; sans quoi celui-ci pourra
pourvoir librement.

Si la vacance se produit par la mort du titulaire à
Rome, le pape sera libre aussi de pourvoir.

Pourront être égalementcandidats aux évêchés les
parents du roi et des grands — s'il y a raison légi-
time,— ainsi que les religieuxmendiants de doctrine
éminente, alors même qu'ils ne seraient point gra-
dués dans quelque université.

2. Le droit de présentation ou nomination royale
est étendu aux monastères et prieurés.

3. Sont maintenuspour les bénéficesecclésiastiques
(canonicats ou prébendes)les privilèges des gradués ;
selon les alternances prévues par le droit commun,
les collateurs doivent les préférer aux autres candi-
dats même reeommandables.

Le temps requis pour les études de ces gradués
afin que leur titre soit valable, est déterminé avec
soin ; de même la manière de procéder aux preuves
de noblesse, pour ceux qui feraientvaloir cette raison
afin d'avoir dispense d'études moins prolongées; de
même la précellence relative des grades les uns sur
les autres.

4. Les curés des villes ou bourgs fermés de murs
ne pourront être pourvus de leurs cures que s'ils ont

étudié la théologie pendant trois ans, ou suivi des
cours de droit, ou conquis le grade de maître es arts.
Et les universités sont prévenues qu'eUes perdront
de droit tous leurs privilèges apostoUques, si eUes
s'avisent de présenter aux collateurs des gradués
qui n'aient point obtenu leurs diplômes après une
scolarité parfaitement régulière.

5. Tout coneubinairepublic — de quelque dignité
que ce soit, même épiscopale — doit être privé des
fruits de sa charge pendant trois mois, averti de se
corriger, condamné à> perdre tous ses bénéfices s'il
persévèredans son scandale ; déclaré inhabile à tout
office ecclésiastique si, après amendement, U revient
à son péché. Et que ceuxqui font des pactesd'argent
avec de tels hommes, pour les maintenir en posses-
sion, sachent qu'Us encourent la malédiction éter-
nelle.

Le concordat de i5i6 règle encore quelques ques-
tions concernant les appels, les censures, les annates.
Mais tout cela nous a paru moins intéressantque ce
qui touche aux personnes.

Le parlement de Paris fit au traité toute l'opposi-
tion qu'il put. Il fallut le contraindre pour qu'il enre-
gistrât les lettres qni accréditaient le légat Philippe
de Luxembourgpour exécuterle concordaten France.
Quant à l'enregistrement du concordat lui-même, ce
fut un duel de quatorze mois. Aux premières remon-
trances, le roi répondit par une lettre de jussion
(i3 mai 1617); quand le chancelier Duprat se pré-
senta porteur des ordres de son maître, on demanda
le droit d'envoyer une députation, et bientôt celui
de nommer une commission nouvelle. Sur itérative
jussion de François Ier, les magistrats vinrent trou-
ver le prince, qui obtint d'eux une promesse de déU-
bérer. La discussion commença le i3 juillet et dura
dix jours ; le parlement concluait au maintien de la
Pragmatique ou à la convocation d'une assemblée du
clergé à qui serait présenté le concordat. En janvier
et février 1518, le roi reçut à Amboise les magistrats
récalcitrants. Ils produisirent leurs griefs. Duprat y
répondit avec force. Le roi fit des menaces, reven-
diqua pour lui seul le droit de gouverner. Après
quatreséances(15,18,1g, 22 mars), l'enregistrementfut
donné. Mais, deux jours après, le Parlement, toutes
Chambres réunies, renouvela une sorte de protesta-
tion par le constat de tous les efforts faits par lui
pour s'opposer aux volontés royales.

L'Université qui, dans cette lutte, avait pris le
parti de la magistrature, se joignit à elle dans la
suprême révolte (27 mars i517) : faisant appel contre
les clauses du traité, portant défense à tout impri-
meur et libraire d'en publier le texte, suppliant le
primat des Gaules de convoquer d'urgence l'Eglise
gallicane, afin d'assurer la conservation des libertés
nationales.

Le clergé ne montra pas moins d'obstination. Les
chapitres, en beaucoup d'endroits, continuèrent à
nommer des évêques. Dans les Etats généraux
(Orléans, i56o, Blois, 1576-1588, Paris, i5g3) on pro-
clama le principe de l'élection. L'archevêque d'Aix
Genebrardécrit un livre De sacrarum electionumjure
et necessitate. U faudra tout le xvr siècle pour amor-
tir les ardeurs de cette opposition des prêtres. Et la
Constitution civile du clergé montrera avec éclat
quelle faveur le droit ancien conservait encore en

Les choix des princes justifièrentsouvent ces récla-
mations.Les prélats courtisans et étrangers à l'esprit
de leur état — quoiqu'ils soient moins nombreuxque
les indignes pourvus de grasses abbayes — ne man-
quent pas dans notre histoire religieuse. Mais ces
erreurs coupables témoignent contre les rois et non
contre le concordat. En outre, rien ne prouve que les
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élections auraient mieux pourvu l'Eglise; on peut,
sans rien exagérer, conjecturer que peut-être, sans le
droit royal de nomination, la crise qui jeta dans le
protestantisme tant de prélats allemands se serait
ouverte chez nous, à la même date; et, en tout cas,
les critiques que Léon X fait, dans sa bulle, sur les
abus du régime électif ne sont que trop fondées.

Ce serait encore raisonner en l'air que de rendre
le concordat de 151G responsable du gallicanisme
ecclésiastique de 1682. La Pragmatique de Bourges
contient tout le venin doctrinal de la fameuse décla-
ration; et elle n'est d'ailleurs qu'un résidu des déli-
bérations antiromainesde Bàle. Le simple rapproche-
ment des dates, sans chercher autre chose, suffit à
démontrer que les tendances particularistes de notre
Eglise nationale ont une autre origine que l'article 7
du pacte conclu entre Léon X et François Ier.

Enfin, ceux-là méconnaissent complètement l'his-
toireet lathéologiecatholique,qui répètent la fameuse
formule : à Bologne, le roi et le pape se sont mutuel-
lement offert ce qu'ils n'avaient ni l'un ni l'autre. En
fait, sous le régime électif, les candidats du roi obte-
naient en beaucoup de,cas les bénéfices. En droit, le
pape, administrateur suprême de la propriété ecclé-
siastique, comme il est le souverain arbitre de la dis-
cipline canonique, a plein pouvoir de régler selon
les circonstances la matièrebénéûciale. Les principes
sacrés qui protègent la juridiction spirituelle et le
bien des âmes marquent seuls les limitesque le pon-
tife romainne sauraitfranchir. On n'établirapas que
Léon X l'a oublié. Et quand on revoit en esprit les
chemins suspects par lesquels le gallicanisme a
entraîné l'Eglise de France, à travers les siècles, on
doit estimer heureux et bienfaisant l'acte de i5i6 :
entre les tentatives de Philippe le Bel et celles de
Louis XIV, U a fait du Saint-Siège le centre légal de
notre clergé; la suprême autorité des successeurs é@
Pierrea été proclamée par la loi françaisecomme pa?
la foi catholique. Outre que c'était un hommage à la
vérité, qui peut dire que ee n'était pas aussi une
victoire?

Sans doute, le pouvoir pontifical connaîtra encore
des résistances. La lutteentre le sacerdoce et l'empire
est éternelle. Mais contreles empiétements des princes
ellescompUcitésde l'épiscopat, une revendicationsera
toujours possible, en invoquant la bonne foi des trai-
tés et la logique des situations. Au milieu des con-
flits toujours renaissants, ce sera l'inépuisable res-
source des papes.

Dans les concordats signés pour l'Allemagne, la
Bohême, la Sardaigne, le duché de Milan, les deux
Siciles et l'Espagne, les matièresbénéficiâtes tiennent
une très grande place. Les plus remarquables de ces
accords sont ceuxqui furentnégociés par Benoît XIV
avec le roi de Sardaigne Emmanuel III (1741) et sur-
tout avec Charles III, roi des deux Siciles (1741). Le
mouvement qui de toutes parts ébranle l'ancien édi-
fice social a laissé sa trace visible dans la seconde
de ces conventions. Les princes reconnaissent encore
le principe de l'immunité ecclésiastique;mais leur
tendance évidente est de faire à eux seuls la police
de leurs Etats et d'étendre leur action sur les person-
nes et les biens d'Eglise.

Forcé par les circonstances, le pape en vient à un
compromis : la propriété ecclésiastique est cadastrée
et soumise à l'impôt, les oiP.cialités voient réduire
leur champ d'action, on diminue les cas du droit
d'asile; les conditionsde la promotion atixordres, de
la visite et de la gestion financière des oeuvres pies
sont minutieusementdétaiUées.

Dans le concordatpassé par Clément XUavec l'Es-
pagne en 1737, c'est au contraire la confiancese.l'égard
de Rome qui se manifeste : les stipulations consis-

tent plutôt dans le rappel des principes; quant aux
moyens d'exécution, Philippe V s'en rapporte aux
instructions que le Saint-Siège enverra aux évêques.
Mais au bout de vingt années, il fallut en venir à un
nouveau règlement explicatif du précédent (1753).
Toutefois ce dernier texte n'offre pas à beaucoup
près le caractère moderne, c'est-à-dire laïque, des
traités signés en Italie.

IV. — Après la Révolution française,c'est une ère
nouvelle qui s'ouvre pour les rapports entre l'Eglise
et l'Etat. La simple lecture du concordat français de
1801 en donne la sensation très nette. Certes, par sa
démarche inattendue auprès de Pie VII, Bonaparte
tourne le dos non seulement à la loi de l'an III, mais
à l'oeuvre religieuse de la Constituante.Il proclame,
après dix ans d'une politique insensée, le retour au
bon sens et au droit : il faut rétablir la paix des
consciences pour rétablir la paix publique, et, dans
un pays en majorité catholique, divisé par le schisme,
troublé par la ventedes biens nationaux, il est impos-
sible que le pape ne soit pas appelé à pacifier les
consciences. Là se trouvent la nécessité, les bienfaits
du concordat; par là, le premier Consul a montré la
force de son génie et de son courage. Malheureuse-
ment cet homme qui comprend admirablement que
la religion est un indispensablefacteur social et que
le pape est l'inévitable régulateur suprême dans
l'Eglise catholique — est un chrétien fort médiocre,
un despote dans l'âme, un conquérant insatiable. De
là, dans la négociation du Concordat, le souci de fa-
voriser le moins possible le souverain Pontife, et,
dans l'exécution des clauses signées, une fidélité dou-
teuse. On peut assigner aux articles organiques,
même à l'invasion des Etats pontificaux et à la dure
captivité de Pie VII, des causes ou occasions étran-
gères à la personne de Napoléon. C'est l'honneur
!©s travailleurs sagaces et le devoir des historiens

oojiseîencieuxde signaler ces influences secondaires,
dans le grand drame qui commenceà Marengo pour
finir à l'abdication de Fontainebleau.H faut pourtant
le reconnaître,lesévénementsdériventprincipalement
du souverain : avant tout, ils procèdent de ses des-
seins, de ses passions, de sa puissance.

Les clauses du concordat de 1801 sont connues;
nous les rappellerons brièvement.

Elles sont toutes subordonnées à la profession de
foi catholique du chef de l'Etat (art. 17). La libre
pratique de la religion et la publicité du culte sont
promises (art. 1). On fera, d'accord, une nouvelle
circonscription des diocèses (art. 2); les évêques
feront une nouvelle circonscription des paroisses
pour l'effet de laquelle sera exigé le consentementdes
pouvoirs publics (art. g). La nomination aux évêchés
appartiendra au consul; le pape donnera l'institu-
tion canonique suivant les formes du concordat
de i5i6 (art. 4 et 5); les évêques nommeront aux
cures ; les candidats devront être agréés par le gou-
vernement (art. 10). Les évêques et les curés feront
au gouvernement serment de fidélité (art. 6, 7); ils
feront pour le gouvernementune prière publique, à
la fin de l'office (art. 8). On reconnaît aux évêques
le droit d'avoir un chapitre et un séminaire (art. 11).
Les églises non aliénées et nécessaires au culte
seront mises à la disposition des évêques (art. 12);
les biens ecclésiastiques aliénés demeureront incom-
mutablesentre les mains de leurs possesseurs(art. i3);
le gouvernement assurera au clergé un traitement
convenable (art. i4); les catholiques pourront faire
des fondations pieuses (art. i5). Les droits et préro-
gatives de l'ancien gouvernement, en cour de Rome,
sont maintenus (art. 16).

L'opération de bornage que nous venons de résu-
mer a d'indéniables qualités de clarté. Tout pourtant
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n'était pas dit. Dès la première heure, par les Arti-
cles organiques (dont l'inspiration appartient à Tal-
leyrand et la rédaction à Portalis) le premier Consul
montra qu'il entendait interpréter et compléter, de
sa seule initiative, la convention faite. Les protesta-
tions du cardinal légat (i8 août i8o3), celles du pape
en personne (24 mai 1802,21 février i8o5) n'y firent
rien. Napoléon fut d'autant plus tenace à garder ce
qu'il avait usurpé, que son orgueil, grandi avec son
pouvoir, se trouvait appuyé par des siècles de galU-
canisme parlementaire et royal.

La politique acheva d'exaspérer le conflit. D'après
sa conception du rôle de l'Italie dans la guerremenée
à travers l'Europe entière, l'Empereur avait besoin
que le maître des Etats romains devînt son collabo-
rateur docile. Pie VII, avec raison et avec courage,
se refusaà ce rôle. Il fut arraché du Quirinal, traîné
à Savone, ptiis à Fontainebleau. L'excommunication
de l'envahisseursacrilège s'ensuivit, ainsique le refus
de pourvoir aux évêchéstant que la liberté ne serait
pas rendue. Par des députations à Savone, deux com-':
missions ecclésiastiques, un concile national, un
nouveau concordat, Napoléon essaya de sortir de
l'impasse où il était acculé. La servilité des évêques
députés, la faiblesse des commissions, la défaillance
même du pape semblèrent favoriser un instant ses
desseins; l'échec du concile et la rétractation de
Pie VU Ternirent tout en question. Il fallut l'effon-
drement de l'Empirepour terminer la querelle.

Malgré tout, l'Eglisede France s'organisa, se déve- \

loppa, reconquit quelques-unes des positions per- !

dues. En 1814, les évêques étaient convenablement i

logés, les chanoines payés, les séminaristes hospita-
lisés et favorisés de bourses, les congrégations hos-
pitalièresreformées et protégées : tous avantages que
le concordat ne stipulait pas nommément. En
revanche, la prédication, l'enseignement des sémi-
naires, leur règlement et leur existence même, l'ad- ;
ministration des diocèses étaient soumis à des sur-
veiUances tracassières,et à des lois ou circulaires des I

plus gênantes. Avec ces chaînes légales et ces res-
sourcesmesurées, onvécutpourtantet on fitbeaucoup '

de bien.
Avec la Restauration, l'occasion se présenta d'un

concordat nouveau. Louis XVIII préférait, par
amour-propre de race, rattacher sa politique reli-
gieuse à François Ier plutôt qu'à Napoléon. Pie VU
n'était pas sans désir ni sans espoir d'obtenir d'un

;fils de saint Louis des conditions plus équitablespour j

l'Eglise. Les négociationsentamées à Rome entre le
cardinal Consalvi et le comte de Blacas aboutirent
à un instrument diplomatique signé le 4 juin 1817.

En voici les dispositionsprincipales:
i° Le concordat de Léon X redevient la charte

reUgieuse de l'EgUse de France.
20 Cependant les sièges créés en 1801 et leurs ac-

tuels titulaires sont conservés; on pourvoira sans
retard à augmenter suffisamment le nombre des
évêchés; et dans les nouvelles circonscriptions à
étabUr, sera demandé au préalable le consentement
des Ordinaires (ou des chapitres là où le siège est va-
cant) auxquels on arracheraune partie de leur terri-
toire; il pourra même advenir que, pour des raisons
graves,quelques évêques soient déplacés.

3° Une dotation en biens-fonds et en rentes sur
l'Etat sera constituéepour les diocèses, les chapitres,
les séminaires et les paroisses érigés ou à ériger.

4" Bien que la restauration du concordat de 15i 6
n'emporte pas ceUe des abbayes, prieurés et autres
bénéfices existant avant 8g, c'est d'après la teneur de
ce concordat que seront étabUs les bénéfices que l'on
pourrait fonder à l'avenir.

5° Les articles organiques sont abrogés dans les

points qui sont contraires à la discipline et à la doc-
trine de l'Eglise; le roi, d'accord avec le pape, mettra
tous ses soins à supprimer tout ee qui dans le pays
s'oppose au bien de la religion et à l'exécution des
lois ecclésiastiques.

Le mauvais vouloir des Ubéraux, les intrigues du
parlement, la faiblesse du roi, les menées,des galli-
cans empêchèrent ce traité de devenir une loi de
l'Etat. U faut le déplorer pour la France : des dispo-
sitions aussi précises auraient peut-êtreempêché les
gouvernements successifsd'entreprendresurla liberté
de l'Eglise autant qu'ils l'ont fait.

V. — Dans l'applicationdu concordatnapoléonien,
la Restauration, la Monarchie de juillet, le second
Empire et la troisième République eurent tous leurs
heures de mauvaise humeur et de mauvaise foi.

Il n'est pas un de ces gouvernements à qui l'on
ne puisse reprocher des empiétements : tousontjoué
au théologien en déférant au Conseil d'Etat les
mandements des évêques; ils ont affecté de savoir
mieux que le pape quels prélats on queUes congréi-
gations convenaientau bien de l'EgUse ; Us ont puni,
par des expulsions brutales du des suspensionsarbi-
traires de traitement, les reUgieux et les prêtres
dont l'attitude ne leur revenait pas.

Ce serait pourtant une erreur de voir, dans les
conflits poUtieo-religieux survenus à trayers tout
le xix° siècle, unepreuve que le régime concordataire
devenait de jour en jour plus mal assorti à la société
contemporaine. Le texte de 1801 aurait eu besoin
d'être complété et précisé, à mesure que l'espritchré-
tien et la sagesse diminuaient dans le gouverne-
ment. Mais ni l'étatreligieux,ni l'état social,ni l'état
politique dupays ne réclamaient la rupture violente
qui eut lieu en jgo5. Envisager la formule célèbre
L'Eglise libre dans l'Etat libre comme une évolution
nécessaire de la formule concordataire, ériger le dis-
cours de Montalembert à Malines ou les articles de
L'Avenir inspirés par Lamennais en règle générale
des temps nouveaux, c'est uniquement se laisser
éblouirpar le prestige de noms éclatants<oudes mots
sacrés par la science. Après le xvm* siècle encyclo-
pédique et dix ans de révolution, la société française
était bien moins religieuse qu'eUe ne l'est aujour-
d'hui ; et celui qui devint au 18 brumaire le chef de
l'Etat était aussi vaguement ehrétien que Thiers ou
Carnot. Sous cette double hypothèsequi semblait en
devoirexclurel'application,ce fut pourtantladoctrine
de la thèse catholiquesur les rapports de l'EgUse et
de l'Etat qui prévalut. Pourquoi ji'auraitreUe pas
prévalu, aux débuts du xx° siècle comme à ceux du
xix° siècle? Si les ordonnances de 1828, la lutte de
l'épiscopatcontre le monopole, l'attitude des catho-
liques au sujet du pouvoir temporelont pendant-cin-
quante ans misquelque embarras dans les relations
de la Restauration, de la Monarchie de juillet et du
secondEmpire avecRome; jamais ces gouvernements
ne songèrent, pour autant, à déchirer le concordat.
Demême sous la troisième RépubUque : laquestion de
l'entente franco-italienne, celle des congrégations ou
ceUe des nominations épiscopales n'auraient point
amené la rupture si chacune de ces difficultés n'a-
vaient été provoquée ou exploitée «n vue de la sépa-
ration.

Le divorce prononcé en igo5 est dû à la logique
d'un vieux programme répubUcain, à la poussée
maçonnique qui depuis trente-cinq ans surtout a Bi
fortement influé sur le gouvernement de notre jpay S)à l'entraînementfatal que subissent tousles pouvoirs
entrés dans la voie des violences, enfin à la passion
audacieuse et folle de celui qui rompU en 1904 les fe.lations diplomatiques avec le Vatican. Ce dernier
acte fut décisif. Vula peur de passer pour clérical, qu/
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fut toujours, à partir du discours célèbre de Ro-
mans, la suprême régulatrice des cabinets français
en matière politico-reUgieuse, il était inévitable que
le retrait de notre ambassadeurauprès du pape en-
traînât la dénonciation du Concordat.

Dans la discussion parlementaire de la loi de 1905,
dans la presse dévouée au gouvernement, il a été de
mode de rejeter sur le souverain Pontife toutes les
responsabilités. Rien n'est plus injuste, ni plus men-
songer. L'affaire des évêques de Dijon et de Laval
était trop mince, trop mal choisie même.

Entre la rupture diplomatique du 3o juillet igo4 et
la discussionde la première loi Briand, le Saint-Siège
a gardé l'expectative la plus réservée. Et quant aux
conflits dont le gouvernement a pris prétexte pour
rappeler notre ambassadeur auprès du Vatican, qui
aura lu le Livre blanc conviendra que cette mesure
extrême a été prise parce qu'on l'a bien voulu.

Au sujet des nominationsépiscopales, M. Combes
prétendait arrêter les Ustes de candidats sans pour-
parler préalable avec le nonce, imposer au pape l'ac-
ceptation d'une fournée d'évêques sous peine de ne
pas désignerdes titulaires auxautres sièges vacants."
La prétention élait contraire auxprécédents, au bon
sens, au droit imprescriptibleet au devoir sacré qu'a
le pasteur suprême de juger par lui-même de la di-
gnité des prélats qu'U va investir de leurs fonctions.
En subissant les conditions de M. Combes, Pie X eût
trahi sa conscience et prouvé sa déraison.

Au sujet de la visite rendue, à Rome, au roi
d'Italie par le Présidentde la RépubUque,trois choses
sont absolumentcertaines :

i° Le Saint-Siège demandait simplement que
M. Loubet ne choisît pas Rome pour son entrevue
avec Victor Emmanuel II; et par cette exigence, U
suivait la conduite tenue, depuis 1870, à l'égard de
tous les chefs d'Etat catholiques, pour sauvegarder
en principe des droits sacrés.

2° Le gouvernement français savait, bien avant la
venue du roi d'IlaUe à Paris, que la présence de
M. Loubet au Quirinal appellerait une protestation
formelle du pape. En élevant cette protestation au
nom de Pie X, le cardinal Merry del Val n'a fait que
reproduire les motifs que le cardinal RampoUa avait
déjà fait valoir au nom de Léon XIII.

3° Personne n'a démontré par un document diplo-
matique que notre rapprochement avec l'Italie ait
lenu, comme à une condition sine qua non, à la pro-
messe d'une visite à Rome. Et en tout cas, si cette
promessea été demandée, on ne prouvera point que
nous fussions obligés, par intérêtnational, à y sous-
crire. Au point de vue économique,l'ItaUeayantplus
besoin de nous que nous n'avions besoin d'elle, nous
demeurions les arbitres de la situation. Au point de
vue politique,le Concordat etnosintérêtsàl'extérieur
nous commandaient de ménager le pape; d'autant
ejue l'entente avec Victor Emmanuel ne dissolvait
pas la Triplice.

Reste la démission des deux évêques de Laval et
de Dijon.

Pour celui de Laval, les griefs étaient anciens; déjà
sous Léon XIII, la démission avait été demandée,
promise, puis retirée. Quand, sur ordre de Pie X, le
prélat fut cité à Rome, il livra cette citation à
M. Combes, qui protesta au nom des droits de l'Etat
et défendit le voyage ad limina. Même aventure
pour l'évêque de Dijon. Là-dessus, le cardinal se-
crétaire d'Etat intervientpour expliquerles principes
de droit et l'état de fait de la cause. Le gouvernement
français menace de rompre, si les procès canoniques
engagés suivent leur cours. En offrant de prolonger
les délais impartis aux prélats cités à Rome, le pape
Tome I.

ouvre la porte à de nouveUes négociations. On lui
répond par le rappel de l'ambassadeur.

Qu'est-ce que le pouvoir hiérarchiquedupape dans
l'Eglise, si le caprice d'un ministre peut soustraire à
sa juridiction ses justiciables? Et quelle sûreté de-
meure dans les relations diplomatiques, si leur main-
tien dépend d'un prétexte futile, si le retrait d'un
plénipotentiaire peut se transformer, sans fait nou-
veau et sans explication, en suppression d'une am-
bassade?

Malgré la discourtoisie dont on usait et la violation
de son droit de pasteur suprême, Pie X — celui qu'on
représente comme le fougueux artisan de la rupture
— laissa le nonce à Paris jusqu'au derniermoment. Il
n'est pas une phase de la crise où il ne se soit montré
prêt à chercherune transaction qui laissâtintacts les
principes.Voilà ce dont le Livre blanc témoigne. Tous
les esprits élevés et sincères ont noté l'embarras, la
duplicité, l'arrogance, la brutalité de notre diplo-
matie dans cette affaire. Notre gouvernement s'est
montré parfaitementdédaigneux des droits qui ne
pouvaientêtre revendiqués les armes à la main.

La dénonciation du Concordat, comme la rupture
des relations diplomatiques, s'est faite sans motifs et
sans dignité.

Quand la loi de igo5 a été votée, Pie X a élevé
une noble protestation. Rien n'était plus légitime,
vu surtout que le régime concordataire était sup-
primé pour céder la place à un régime de séparation
absolumentinique.

Trois textes législatifs ont jusqu'ici déterminé ce
régime (lois des 11 décembre igo5, 2 janvier igo7,
11 avril igo8). Trois mots le peuvent caractériser:
confiscation de la propriété ecclésiastique la plus
légalement établie et la plus historiquementindiscu-
table (églises,demeuresdes évêques, des curés et des
clercs, biensetrentes,mêmedesfondalionspieuses,des
oeuvres de charité, des caisses de retraite du clergé);
mise des institutions et des personnes ecclésiastiques
hors du droit commun; attaque sournoise de la
hiérarchie même de l'Eglise, qu'on ignore pour la
soutenir, qu'on connaîtpour l'attaquer.

En outre, l'exercice public du cultedans les églises
(que l'Etat assure être siennes ou communales)
dépend uniquement, selon la loi, du caprice gouver-
nemental; U ne pourra se maintenir que dans les
limites de sa tolérance. Un seul gain demeure dans
cette déroute lamentable. Le pape nomme seul les
évêques, et les curés n'ont plus besoin d'être agréés
par le gouvernement.

Dans ces conditions, il faut certainementbeaucoup
d'optimisme pour préférer le nouveau statut de
l'Eglise de France à l'ancien. La spoliation des biens
qu'elle avait s'est faite sans que la liberté lui ait été
donnée en échange de son patrimoine; la jalousie
et la malveillancede l'Etat lui sont plus assurées que
jamais. Une pareille séparation est la meilleure apo-
logie de la convention de l'an IX. Alors que les gou-
vernements faisaient officiellement profession de
l'antique religion nationale, les garanties précises
d'un traité n'ont pu épargner de mauvais jours au
catholicisme dans notre pays. Comment peut-on lui
promettre un brillant avenir, alors que ceux qui
détiennentle pouvoirsont les ennemis jurés de toute
croyance en Dieu et ne sont légalement tenus à rien
à l'égard de l'Eglise? Sans doute, l'esprit politique
peut être une barrière au débordement des fantaisies
tyranniques. Mais, l'expérience le montre, cette bar-
rière est singulièrement fragUe ; d'autantque la com-
plicité de l'opinion est, à coupsûr, acquise au despo-
tisme anonyme, tant que celui-ci ne doute pas de lui-
même.

TeUe est l'évidente leçon que donnent l'histoire
21
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religieuse de la Révolution et celle des trente der-
nières années de la troisième République. Si, dans
cette destruction de la nouvelle Eglise gallicane née
en l'an X, le pape peut s'applaudir d'avoir le tibre
choix des évêques, cette bonne fortune a été achetée
bien cher; et en tout cas, nous n'en devons aucune
reconnaissance ni à la loi de igoô ni à ceux qui l'ont
faite. Le moyen, sans ouvrir la pire des guftrres
religieuses, d'empêcher le recrutement normal de
l'épiscopat?

VI. — Parmi les concordats européens, un certain
nombre furent la conséquence de la chute de Napo-
léon. Au temps de sa puissance, l'empereur avait
parfois rêvé de donner un statut légal à l'église
d'Allemagne. Chacun des Etats de la Confédération
du Rhin, sans paner de l'Autriche,ne favorisa guère
ce dessein centralisateur. Sollicitée par des appels
opposés, Rome ne se pressa point, attendant de
savoir du temps qui il fallait écouter; puis les
malheurs de Pie VU rendirent toute négociation
impossible. Après le congrès de Vienne, l'abolition
de la Confédération,le remaniementde la carte euro-
péenne renouvelèrentdans la vieille Germanie et à
R.une le désir d'un règlement amiable. Les idées
fébroniennes et joséphistes, très vivantes dans la
têle de beaucoup d'hommes d'Etat et de nombreux
hommesd'EgUse, faillirent tout compromettre.Impul-
santes à triompher au congrès de Vienne et à la
diète de Francfort (1816) pour des raisons multiples,
es idées reprirent vigueur et corps dans des actes
publics destinés à ébrécher les concordats dont elles
n'avaient pu empêcher la signature.

Le pacte signé avec la Bavière (1^17) a tout à fait
l'allure catholique. On y prometque la religion natio-
nale jouira de tous les droits et prérogativesqu'elle
tient de Dieu et des saints canons (art. 1). Les men-
ses épiscopales seront constituées en biens-fonds
(art. 4). Les prêtres infirmes et vieux seront reçus
dans des asiles dotés (art. 6). On dotera aussi des
couvents de l'un et l'autre sexe pour l'éducation de
la jeunesse, le soulagement des malades et pour
venir au secours des curés (art. 7). On garantit l'in-
violabilité des biens des séminaires, des paroisses et

14
des fabriques (art. 8). La liberté est assurée aux pré-
lats dans le gouvernement de leurs diocèses selon
les dispositions des canons et la discipline ecclésias-
tique approuvée par le Saint-Siège; suit le détail, de
peur qu'on en ignore (art. 12). Contre les livres
impies, immoraux, anticatholiques, détracteurs du
clergé ou tournanten dérision le culte, sur la dénon-
ciation des prélats, le roi promet toutes les répres-
sions; il ne souffrira pas que personne, et encore
moins les fonctionnaires publics, manquent au res-
pect dû à la dignité des ministresde Dieu (art. i3, 14).

Quand on compareces articles à ceux du concordat
napoléonien, on est heureusement surpris de tant
d'orthodoxie et de bienveillance : surtout dans un
pays où les souvenirs de Hontheim étaient encore si
vivants. L' ce

édit de religion » qui fut joint au con-
cordat ne tardapas à trahir les véritablessentiments
des politiques. Et si les protestations de Rome ame-
nèrent le roi de Bavière à un recul (déclarationsde
1818 et de 1821), il n'en demeura pas moins que le
texte du concordat — reconnu théoriquementcomme
l'unique loi des parties — ne fut jamais loyalement
appliqué.

L'accord conclu avec la Prusse (1821) donne lieu à
des réflexions assez différentes. Bien que négocié par
le ferventluthérienNiebuhr,il aboutit à une organisa-
tion complètedes évêchéssitués en terre prussienneet
notammentdanslavallée duRhin.Mais en dehors des
questions de circonscription et de dotation et autres
de ce genre (développées en 63 articles), on ne s'ex-

plique sur rien ; l'exercice du pouvoir spirituelsemble
étranger et indifférent au successeur de Frédéric H.
L'expérience allait montrer que, pour chargerde fers
l'épiscopat, les souverains de Berlin n'avaient pas
besoin d'articles organiques selon la manière de Por-
talis. Les biens-fonds promis pour doter les églises
nefurentjamaisdonnés ; ce manque deparole était une
prophétie de beaucoup d'autres infidélités.

Avec les Etats protestants indépendants, de la
vallée du Rhin, nous revenons à une situation qui
n'est pas sans rappeler l'histoire du concordat bava-
rois. Eux aussi avaient rêvé, dès 1818, ce qu'Us appe-
lèrentMagna charta liberlatis Ecclesiae germanicae.
Consalvi trouvant trop petite cette grande charte, U
fallut songer à autre chose. Les pourparlers abouti-
rent en 1821 à un simple travail de circonscription
analogue à celui qu'on avait établi pour la Prusse.
Mais, à peine les titulaires des évêchés nouveaux
étaient-ils nommés, qu'on les pria de souscrire — ee
qu'ils firent, un seul excepté — à ces codes d'asser-
vissementqu'onappelait « l'instrumentdefondation»
et ec

la pragmatiqued'Eglise ». Rome protesta, refusa
les bulles d'institution canonique. En 1827, les négo-
ciations reprirent. On précisa, en ce qui concerne la
nominationdes évêques, la formation des chapitres,
l'établissement des séminaires, la libre communica-
tion des évêques avec Rome, et l'exercice libre du
pouvoir épiscopal selon les canons. Ces six clauses
parurent suffisantes au Saint-Siège pour remédier au
mal. Les gouvernements intéressés les publièrent
avec des réserves suspectes; et finirent en i83o par
édicter en 3g articles un code de police des cultes
qui exprimaitleur manière de concevoirla libertéde
l'Eglise.

Tandis que les Pays-Bas, de Bruxelles à Amster-
dam, ne formaient qu'un seul royaume aux mains
d'un souverain prolestant, l'habileté du nonce Capa-
cini sut négocier avec GuillaumeI" un concordat ori-
ginal entre tous (1827). Il consiste en trois articles :
1 ° le concordat napoléonien est adopté ; 2° chaquedio-
cèse aura son chapitre; 3" tant que le souverain ne
sera pas catholique, la nomination des évêques se
fera sur une liste présentée par les chapitres, pendant
le mois qui suivra la vacance du siège; si quelqu'un
des candidats présentés déplaît au roi, les chapitres
effaceront son nom; après quoi, ils procéderont à
l'élection canonique, sans pouvoir choisir en dehors
de la liste présentée.

La révolutionde i83o, en séparant la Belgique de
la Hollande et en lui donnant un chef d'Etat catho-
Uque, aurait pu modifier ce statut. Il n'en fut rien.

C'est aussi en 1829 que fut signé le concordat
suisse. Les cantons intéressés (Lucerne, Berne, So-
leure, Zug) ne l'ayant pas ratifié, les négociations
durent reprendre,et l'annéesuivanteellesaboutirent
à un traité en 16 articles qui fut enfin agréé.En i83o,
de nouveaux pourparlers en étendirent l'effet aux
cantons d'Argovie et de Thurgovie. Circonscription
cantonale des diocèses, mais surtout organisation
des chapitres et fixation de leurs revenus : c'est pres-
que tout le concordat suisse. La situation du diocèse
de S. Gall fut réglée par acte séparé (1845).

Les concordats italiens offrent une physionomie
fort différente. La transformation politique de la
carte de l'Italie, après la chute du grand Empire,
expUque suffisammentla place que tient dans le pre-
mier concordat sarde (1817) le détail de la cir-
conscription des diocèses. Les conventions faites en
i836 et en 1841 règlent minutieusementla tenue des
registres paroissiaux et des questions de poursuites
criminelles. Mêmes préoccupations dans le concordat
passé en 1851 avec le grand duc d'Etrurie. 11 n'y est
guère ajouté que des dispositions très nettes pour
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garantir l'exercice de l'autorité ecclésiastique. Ces
dispositions sont encore plus catégoriques et plus
multipliées dans le concordat sicilien de 1818 : elles
visent les personnes et les biens, les visites, les juge-
ments et les appels, les écrits. Un autre traité fut
signé en i834, qui précise certains Cas d'immunité
ecclésiastique.

En 1847, concordat entrela Russie et le Saint-Siège.
C'était au lendemain des persécutions odieuses par
laquelle le czar avait répondu à l'insurrection polo-
naise de i83i. Ce traité en 3i articles n'empêcha pas
malheureusement les catholiques de souffrir encore
pour leur foi. Alexandre II fut le digne successeurde
Nicolas IV. Mais le fait lui-même que le chef de
l'Eglise russeait été contraint de négocier avec le chef
de l'Eglise catholique, n'en est pas moins significatif;
et quelques-unes des clauses débattues ont un parti-
culier intérêt. L'article i4 décrit minutieusement
quelles sont les affaires discipUnaires ou financières
que l'évêque ne pourra décider qu'après en avoir déli-
béré avec un consistoire diocésain dont les membres,
tous ecclésiastiques, sont d'ailleurs nommés et révo-
qués ad nulum. Des articles assez nombreux(art. 22
à 29) sont consacrés à déterminer le fonctionnement
des séminaires et de l'Académie de Mohilew. Pour
les cures où le droit de patronagene s'exerce pas, les
candidats sont nommés au concours (art. 3o).

La signature du concordat autrichien, en i855,
fut un événement qui émut fort les chancelleries
européennes. Elles reprochaient à l'empereur Fran-
çois-Joseph d'avoir inauguré son règne, en livrant
l'Etal à l'Eglise. Le Joséphisme faisait chorus. Il est
certain que les 36 articles signés par le prince s'éloi-
gnent fort de la réserve déliante au concordat napo-
léonien. La liberté des communications entre l'épis-
copat et la papauté est garantie (art. 2); de même
celles des premiers pasteurs avec leur clergé et les
fidèles de leurs diocèses (art. 3). On spécifie que les
évêques pourront à leur gré organiser séminaires,
paroisses, synodes, pèlerinages, etc., etc. L'inspection
des écoles élémentaires leur est réservée (art. g). Dans
les écoles secondaires, tous les maîtres devront être
catholiques, et les évêques décideront quels livres
doiventêlre suivis pour l'enseignement delà religion
(art. 8). Us exerceront même leur droit de censure
pour tous les livres contraires à la foi ou aux moeurs
qui pourraient se publier dans l'Empire, et le gou-
vernementprendra les moyens opportunspour empê-
cher ces publications (art. 10). La liberté est promise
aux congrégations religieuses (art. 27), et le droitest
garanti à l'Eglise d'acquérir sans limite des pro-
priétés qu'on déclare solennellement inviolables
(art. 2g).

Que nous voilà loin des articles organiquesdePor-
talis et des règlements du sacristain Joseph II!

Sans marquer une aussi grande confiance, le con-
cordat espagnol de I85I était aussi très favorableà
l'Eglise. Pendant le règne de la reine Christine, les
mesures les plus violentes avaient été prises contre
les couvents et les biens ecclésiastiques. Le traité
signé par Isabelle II, dans les premières années qui
suivirent son avènement, répara le mal. Outre les
clauses d'affaires qui délimitaient les diocèses et
fixaient les revenus des bénéficiersecclésiastiquesou
la source des fonds consacrés à la dotation du clergé,
il y en avait de spéciales pour garantir les biens
d'Eglise et l'existence des religieux (art. 2g, 3o, 4o).
El l'on proclamait en principe que pour toutes les
quesli<»ns de personnes ou de choses non prévues
par le concordat, rien ne serait décidé que selon les
canons (art. 43).

Malheureusement,tout cela futbientôt lettre vaine.
Mais les lois iniques de i855 Unirent par provoquer

la nécessité d'un nouveau concordat (185g), où furent
confirmées et précisées les garanties précédentes.

Comme le concordat espagnol, ceux qui furent
conclusavec le Wurtemberg(1857) et le grand duché
de Bade (1807) affirment avec une certaine ampleur
les droits de l'Eglise. Cela leur valut d'ailleurs d'être
rejetés par les Chambres de ces deux pays.

Le concordat de Portugal, qui est de la même
année, règle la question du patronage de la couronnedans les Indes orientales.

Si l'on veut rapprocher quelques-unes des disposi-
tions communesà ces concordats européens,onobser
vera ceci :

i° La nomination aux évêchés est concédée auxprinces en Espagne et en Autriche ; elle doit se faire
d'accord par les deux puissances en Russie; l'élec-
tion par le chapitre est de règle en Hanovre, en Bel-
gique et en Suisse.

20 La quotitésoit du revenudesmenses, soit du trai-
tement des ecclésiastiques est fixée en Bavière, Sar-
daigne, Sicile, Prusse, Hanovre, Suisse, Espagne,
Autriche.

3° En quelques pays (Prusse, Hanovre, Belgique,
Espagne), on entre dans de plus grands détails pour
ce qui concerne l'organisation des séminaires.

4° Le: ordres religieux n'ont un statut précis quedans un petit nombre de traités (Bavière, Sicile,
Espagne. Autriche). Les dispositions les plus nettes
se rencontrent en Autriche : en remettant la question
à la décision et au gouvernement des évêques, onproclame les vrais principes dans la matière.

Au reste, ainsi que nous l'avons déjà remarqué, le
concordat autrichien est, avec deux ou trois autres
(Bavière(1817), Sicile(1818), Espagne (i85i) ), le plus
respectueuxdans sa rédaction, le plus généreux dans
ses clauses, le mieux harmonisé avec la discipline de
l'Eglise.

Sous le règne de Pie IX, entre i853 et 1862, huit
concordats furent conclus avec les républiques amé-
ricaines. Ils sont calqués sur les meilleurs concordats
européens. Même celui de Haïti (1861), où la religion
catholique est dite simplement celle de la majorité
des habitants, s'explique avec toute la netteté dési-
rable sur la propriété ecclésiastique, les ordres reli-
gieux, la Uberté du ministère pastoral. Dans tous
ces accords, la nominationaux évêchés est accordée
au chef de l'Etat. Garcia Moreno était président de
la république de l'Equateur, quand fut négocié le
concordat de 1862 : on devine qu'entre tous les con-cordats américains c'est le plus favorableau bien, le
plus conforme à la doctrine, le mieux adapté à cette
conception de la société chrétienne que Léon XIII
devait magistralement exposer plus tard dans son
encyclique Immoriale Dei (i885).

Le signataire de celte charte idéale des Etats ca-
tholiques a été aussi un négociateur de concordats.
L'importance des actes diplomatiques passés sous
son pontificat est fort diverse. Quelques-unsont réglé
des questions particulières

.- question du droit de
patronat dans les Indes (convention avec le Portugal,
23 juin 1886; complétée par des notes diplomatiques
échangées en février-mars i8go et octobre i8gi);
question du choix des évêques, de la formation du
clergé et de la validité des mariages, à Malle (notes
échangées avec FAngleterre en janvier et mars i8go);
question du diocèse de Pondichéry, septembre 1886,
et de l'archevêché de Carthage, novembre i8g3 (notes
échangées avec la France). D'autres actes ont tou-
ché à l'organisation de contrées troublées par des
luttes religieuses (convention avec la Suisse pour le
Tessin et Bàle, 1" septembre 1884, 16 mars 1S88,
accord avec la Russie, 24 décembre 1882)011 passées
sous un- nouveau régime politique (conventionavec
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l'Autriche, pour la Bosnie, 8 juin 1881). Mais il est
des pactes signés par Léon XUI qui ont eu une portée
plus étendue, parce qu'ils ont donné un statut com-
plet à une Eglise nationale (concordatéquatorien du
2 mai 1881 complété par un acte du 8 novembre i8go,
concordat monténégrin du 18 avril 1886, concordat
colombien du 3i décembre1887 complété par un acte
du 2 juillet i8g3). Dans la République de Garcia
Moreno, il s'agissait de renouveler le pacte déchiré
par le gouvernement révolutionnaire de 1877. •^t ce
fut fait. Dans les deux autres traités, sans rentrer
dans de longs détails, voici quelques clauses qui pa-
raissentintéressantes à signaler.

Les nominations épiscopales au Monténégro sont
à- la libre disposition du pape, le Saint-Siège est
simplementtenu de faire connaître le nom des can-
didats au prince, avant de le rendre public (art. 2).
L'indépendance du pouvoir ecclésiastique à l'égard
du pouvoir civil est aussi nettement affirmée (art. 2
et 4), et notamment en ce qui concerne le mariage
(art. g et 10). En même temps, le gouvernement
s'engage à fournir à l'archevêqued'Anlivari un trai-
tement (art. 3), à régler avec ledit archevêque ce qui
concerne l'érection des paroisses (art. 5), la bâtisse
des églises (art. 6), et l'envoi de quelques sémina-
ristes à Rome pour y faire leurs études (art. 12).
L'exercice de la religion catholique est libre et pu-
blic (art. 1); et si quelque difficulté survient quantà
l'exécution du concordat, c'est d'un commun accord
qu'il sera tenté de le résoudre (art. i3).

Les garantiespromises à l'Eglise par la convention
colombienne sontencore plus netteset plus étendues.
La religion catholique est celle de la République;
mais celle-ci s'engage à donner sa protection, sans
jamais entamer les prérogatives divines de l'Eglise,
sans perdre de vue le devoir qu'eUe a de conformer
les lois civiles aux canoniques (art. 1 et 2). L'EgUse
est une personne juridique dans le sens propre du
mot (art. 4), et elle a le droit de posséder, aussi bien
que d'administrer ses possessions(art. 5). La person-
nalité civile et la protection de l'Etat sont acquises
aux instituts religieux, dès lors qu'ils peuvent repré-
senter la preuve de leur érection canonique (art. 10).
Le contrôle le plus effectif appartient aux évêques
sur l'enseignementsupérieur, secondaire it primaire
(art. 12, i3, 14). Le mariage religieuxvaut civilement,
du moment qu'il a été contracté en présence du ma-
gistrat municipal(art. i);et les ordinaires sont seuls
à- connaître des causes matrimoniales quoad vin-
culum et cohabitationem (art. 19). La nationalisa-
tion opérée des biens ecclésiastiques est regardée
comme un fait accompli, vu la pénurie du trésor
(art. 24); toutefois le gouvernement promet une
somme annuelle, et qui s'augmentera,pour aider les
chapitres,séminaires, diocèses,missions, etc. (art. 25) ;
des pensions sont assurées aux religieux dépouillés
(art. 26); restitution sera faite du patrimoine sacré
dont l'application à d'autres usages n'aurait pas
encore eu lieu (art. 28). La nomination des évêques
appartient au pape, sauf à pressentir les intentions
du chef de l'Etat (art. i5). Ce qui concerne le dévelop-
pement des missions sera réglé entre le chef de l'Etat
et le Souverain Pontife, sans que la ratification du
parlement soit nécessaire (art. 3i).

Il faudrait parler ici du concordat espagnol signé
le 19 juin 1904, pour régler le stalul légal des reli-
gieux. Comme ee texte n'est pas encore mis en exé-
cution, celte brève indication du fait suffira.

Malgré qu'il soit ignoré de la République fran-
çaise, qui n'a pas daigné discuter avec lui un statut
convenable pour l'Eglise dans notre pays, et qui re-
nie son passé de protectrice de la foi par delà les
mers, — Pie X n'en est pas moins le Pontife universel;

sa puissance souveraine continue de i'exercer; et endehors de nous, des chefs d'Etat signent avec lui des
traités publics. En 1906, le 26 mai, est intervenu unaccord avec l'Etat indépendantdu Congo, au sujet des
missions. Des concessions gratuites et perpétuellesde
100 et même de 200 hectares sont promises par le
gouvernement, dans les conditions suivantes : 1* cha-
que établissement,selon la mesure de ses ressources,ouvrira des écoles où s'enseigneront l'agriculture et
les métiersmanuels; 2° le programme de cet enseigne-
ment sera fixé de concert avec le gouvernement;
3" les missionnaires rempliront pour l'Etat, moyen-nant indemnité, les travaux scientifiques de leur
compétence; la nomination des supérieurs sera noti-
fiée au gouvernement.

VU. — La mise en oeuvre de chacun des instru-
ments diplomatiquesmentionnésdans ces colonnes
ne saurait nous retenir; c'est l'objet propre d'un
cours ou d'un Uvre d'histoire,plutôt que d'un diction-
naire apologétique. Etudiées avec soin, les péripéties
de cette mise en oeuvremontreraient queUt peine les
gouvernements ont eue, dans tous les temps et dans
tous les pays, pour reconnaître loyalement e pleine-
ment les droits essentiels de cette société divine
qu'est l'Eglise. Les annales de chaquenationrévèlent
même avec quelle facilité les promesses les plus
claires et les plus solennelles faites à l'Eglise ont été
violées par les princes, dès que la cupidité, l'ambition
ou la crainte ont dominé, chez eux, le cri de la foi
catholiqueou le respectde la foi jurée. La Providence
se plaît à confondre ainsi la sagesse des hommes
pour leur rappeler, sans doute, qu'à la toute-puis-
sance d'en haut il appartient uniquement de pour-voir à l'immortalité promise par Jésus-Christ à son
oeuvre.

Mais, d'autre part, il est conformeau plan de Dieu
que les institutions mêmes qui tiennent de lui leur
origine et l'assurance de leurs destinées, soient gou-
vernées, par ceux à qui il confie en partie leur fortune
terrestre, selon les données de la raison et de la foi.
Or celles-ci s'accordent toutes deux pour nous dire
que, là où deux puissances doiventnécessairementse
rencontrer et risquent de se heurter, un accord qui
règle leurs relations d'après les droits naturels à
chacune est le moyen humain, le meilleur qui puisse
être, de prévenir, d'atténuer et d'effacer les divisions
fâcheuses. La théorie concordataire et la pratique
des concordats n'ont pas besoin d'autre justification.
Et celte unique réflexion suffit à faire prévoir que
cette théorie et cette pratique dureront autant que
les hommes.

La variété des stipulations consenties par les Pon-
tifes romains, la trace profonde que les circonstances
diverses ont laissée dans leurs actes diplomatiques,
sont aussi à remarquer. Parfois elles accusent peut-
être la faiblesse trop grande de négociateurs moins
clairvoyants et moins courageux qu'U n'aurait fallu ;
elles établissent surtout qu'il n'y a au monde aucune
autorité souveraine avec laquelle — la substance
étant sauve, pour rappeler un mot fameux de Con-
salvi — il soit aussi facile de négocier un modus Vi-
vendi. Et ceci est l'éternelle condamnationdes chefs
d'Etat qui envisagent l'Eglise avec des yeux d'enfants
effrayés et traitent avec elle comme ferait le machia-
vélisme ou la malfaisance en personne.
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P. DUDON.

CONFIRMATION. — L Données dogmatiques. —
IL Données historiques. — III. Problèmes et Solu-
tions. — IV. Bibliographie.

I. Données dogmatiques. — Le concile de Trente
définit que la Confirmation est vraiment un sacre-
ment au sens propre du mol, institué donc par Jésus-
Christ. Sess. vu, de Conf. can. 1, et de Sacrum, can. 7.
Denzinger-Bannwart 871 (752) et 844 (726); il nie
qu'elle ail jadis élé simplement une catéchèse et une
profession de foi des enfants arrivant à l'adolescence
(ibid.). Le décret Lamenlabdi,n. 44 (Denz. 24o4) con-
damne en outre ceux d'après qui

ce
rien ne prou-

verait » qu'elle ait été en usage chez les apôtres et
pour qui <e

la distinction formelle des deux sacre-
ments, savoir le baptême el la confirmation, n'appar-
tient pas à l'histoire du christianisme primitif ».
Touchant le ministre, il est défini que l'évêque seul
est ministre ordinaire de la confirmation. Conc. de
Trente, s. vu, de conf. can. 3, Denz. 873 (754), et
que le pouvoir qu'U a de confirmer ne lui est pas
commun avec les simples prêtres. Ibid. xui, can. 7,
n. 967 (844). Enfin il est défini que ce sacrement im-
prime dans l'âme un caractèrespirituel el indélébile,
et que par suite il ne peut être réitéré.Trente, s. vu de
Sacrum, can. g, Denz. 852 (734). La validitéde la con-
firmation conférée par un ministre non catholique
n'a lias élé définie connue celle du baplême; mais
elle est aujourd'hui universellementadmise et sanc-
tionnée par la pratique de l'Eglise, qui ne la réitère
pas. Rien n'est défini sur les constituants essentiels,
matière el forme, du rile sacramentel : néanmoins,
des déclarations el de la pratique de l'Eglise (Denz.
n. 571 [CLÉMENT VI], n. 697 (5',r) [EUGÈNE IV, Ad Ar-
menos],n. 108C [CLÉMENT Vlll])il ressort, comme un
enseignement de la doctrine catholique, que, actuelle-
ment, l'onction faite sur le front avec du chrême béni
par l'évêque est partie essentielle du rite. Que le mé-
lange du baume avec l'huile pour former le chrême
soit essentiel à la validité, c'est l'opinion plus com-
mune des théologiens, mais elle n'est pas hors de
conteste,

II. Données historiques. — Dans les temps apos-
toliques, apparaît à côté du baptême un rite spécial
conférant le Saint-Espritpar l'imposition des mains :

il est accompli par les apôtres seuls et accompagné,
au moins quelquefois, de manifestations charismati-
ques (certainement pour les disciples d'Ephèse,
Act. xix, 1-1G, peut-être aussi pour les chrétiens de
Samarie baptisés parle diacre Philippe, Act. vin, i4-
18); aucune mention n'est faite d'une onction accom-
pagnant l'imposition des mains, et rien ne prouve
que dans II Cor. 1, 21 et I Jo. n, 27 le mot d'onction
n'ait pas simplement son sens symbolique habituel,
de consécrationà Dieu, d'effusion des dons du ciel.

— L'onction rituelle est attestée par TERTULLIEN

comme venant, après le baplême et à côté de l'impo-
sition des mains, compléter l'initiation chrétienne
par une effusion spéciale du S. Esprit (spécialement
De resurrect. carnis, n. 8, P. L., Il, 806) : mais elle
est plus ancienne et on en trouve des indices dès le
11* siècle. Les deux rites sont attestés encore dans la
suite par S. CYRILLE de Jérusalem et plusieurs textes
liturgiques orientaux (Testament de J.-C, Constit.
ecclés. d'Egypte, Canons d'IIippolyle, cf. DOKLGEK,

p. 77-83) : mieux encore par les sources occidentales
(DOELGER, p. 58 suiv.); mais rapidement l'onction
faite sur le front prend la première place, au point
qu'en Orient l'imposition des mains disparait com-plètement et qu'en Occident elle n'est conservée que
sous forme d'imposition générale. Et quand, au
moyen âge, se précise la doctrine sacramenlaire,
c'est l'onction qui apparaît comme constitutif essen-tiel du sacrement : seule elle est mentionnée par EU-
GÈNE IV, Ad Armenos, Denz. 697 (592), et mentionnée
comme ayant pris la place de l'imposition des mains
employée par les Apôtres.

Au début, l'évêque accomplissait lui-même le rite
de l'initiation : plus tard, des prêtres l'aident, le rem-placent pour une partie de la cérémonie, auprès des
mourants ou dans les églises rurales : ils accomplis-
sent une onction sur les épaules, ou même sur tout
le corps du baptisé : mais, sauf rares exceptions,
l'onction du frontreste réservéeen Occident, à l'évêque.
En Orient, dès avant PUOTIUS (DOELGER, p. 123) elle
est accomplie d'une façon habitue-'le par de simples
prêtres, l'évêque se réservant seulement la bénédic-
tion du chrême (jiùpn).

Enfin, soit en Orient, soit en Occident,on constate
une grande ressemblance entre le rite collaleur de
l'Espril-Saint et celui de la réconciliationdes héréti-
ques, même dans le cas où on admet la valeur du
baplême conféré hors de l'Eglise [ETIENNE Ier au
npsiècle impose les mains. CYPR., Episl. LXXIV, 1 (Har-
tel, p. 7g<j) ; MARUTAS de Maipherkatvers 4oo, fait à
certains hérétiques, qu'il ne rebaptise pas, une triple
onction (DOELGER, p. i3;)]. Aujourd'huil'Eglise grec-
que orthodoxe reconfirme les hérétiques el les apos-
tats (voir JUGIE, La reconfirmalion des apostats dans
l'Eglise gréco-russe,Echos d'Orient, 1906, p. 65),

III. Problèmes. Solutions. — Le rapprochement
de ces deux séries de données soulève un cerlain
nombre de problèmes, facilement tournés en objec-
tions contre la valeur des premières.

a) Peut-on attribuer au Christ l'institution de la
Confirmation? Les faits semblent indiquer qu'il y
avait au début un rile d'inilialion dont le baptême
formait le centre, mais comprenant aussi des céré-
monies complémentaires (onctions, imposition des
mains...) qui se sont peu à peu développées et ont
fini, les circonstances aidant, par s'en détacher pour
former un sacrement indépendant : ainsi s'explique
bien que les mêmes rites aient été employés dans la
réconciliationdes hérétiques, qui était une sorte de
complémentà l'initiation reçue en dehors de l'Eglise ;
quant à l'imposition des mains par les Apôtres,
c'était une collalion de charisme, n'ayant rien de
commun avec la confirmation (voir par exemple
CASPARI, art. Konfirmation dans RE de Hauck, t. X,
igoi, G7G). Telle est l'objection. ALEXANDRE DE HALÈS
(Sumntn, iv, q. g, n. 1) a soutenu l'opinion étrange
que la confirmation aurait été instituée au concile de
Meaux en 845 : bien que le concile de Trente ne sem-
ble pas avoir voulu la condamner expressément,
cette opinion d'une institution simplement médiate
de la Confirmation par le Christ, rejetée par la
masse des scolastiques au moyen âge, a été com-
plètement abandonnéedepuis, et paraît difficilement
conciliable avec le sens général de la tradition
(voir DE BAETS, Quelle question le Concile de Trente
a-t-il entendu trancher louchant l'institution des Sa-
crementspar le Christ? Revue Thomiste, mars igoC).
M. PoVRRA.T(Lathéulogiesacramenlaire, ig07,p. 278,
2g5) parle d'uneinstitution immédiate, mais implicite
par le Christ. Mal interprétée, celte formule risque-
rait de se concilier difficilementavec la condamna-
tion 44 du décret Lamcntabili citée plus haut. Mais
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l'auteur admettant qn'onatoujoursenseigné
ee

la dis-
tinction au moins virtuelle des deux rites », sa solu-
tion se rapprochede la suivante.

PourM. DOELGER, malgré l'habitude,courante dans
les premiers siècles, de considérer comme un tout
unique la cérémonie de l'initiation, de la désigner
souvent sous le nom général de baplême, il y a
toujourseu dans cet ensemble un rite spécial en cor-
rélation avec la promesse du S. Esprit faite par le
Christ; l'individualité de ce rile est manifestée par
les effets distincts qu'on lui attribue, par le choix du
ministre qui l'accomplit,par sa séparation effective
d'avec le baptême dans quelques cas particuliers, sé-
paration qui devient la règle, au moins en Occident,
quandla multiplication des paroissesfait confier aux
prêtres la collation habituelle du baplême. Ce rite
existe dès l'âge apostolique : si les charismes accom-
pagnent l'imposition des mains faitepar les apôtres,
ils sont simplement une suite, une manifestation du
don reçu, le don intérieur de l'Esprit, et non l'effet
principal, unique du rite (voir Rucn, Confirmation
dans la Sainte Ecriture, D. Th. Cath., II, surtout
c. gS6, suiv.). Si donc l'histoire seule risque de ne pas
mettre hors de doute l'institution divine de la confir-
mation, du moins elle ne contredit pas les données
dogmatiques, tout au contraire.

Quant à l'imposition des mains aux hérétiques
convertis, on a cru souvent y reconnaître la confir-
mation. Mais de nombreux théologiens s'y refusent
(TOURNELY, FRANK, SCIUVANE, SCIIELL, SCHANZ,
PESCH...). Cf. ci-dessus, art. BAPTÊME,col. 4i4-

Il semble qu'on ait toujours bien vu que la confir-
mation validemenl conféréene se réitérait pas; mais
de même que pour le baplême et l'ordre, et plus
longtempsque pour le baptême, il y a eu des hésita-
tions doctrinales sur les conditions de celle validité
quand le ministre n'est pas catholique; el des traces
de ces hésitations sont restées dans la liturgie, à des
époques où le sens de cetle réconciliation ne faisait
plus de doute. Il faut aussi noler que, dans bien des
cas, les expressions d'imposer les mainspour donner
le Saint-Esprit aux hérétiques convertis, viennent
de ee que l'initiation reçue hors de l'Eglise, tout en
étant valide, n'a pas donné la grâce, le Saint-Esprit,
n'a pas été fructueuse, selon l'expression actuelle
(voir DOELGER, p. i45, et SALTET, Les Réordinations,
Paris, igo7, p. 22-28 et 402-406).

b) Si Jésus-Christ a institue la Confirmation,
comment expliquer les variations que l'on constate
dans la manière de l'administrer, par imposition des
mainsou par chrismatiori, enemployantdes formules
très diverses?

La réponseà cette question est conditionnée par la
conception qu'on a de l'instilulion divine des sacre-
ments.

Si J.-C. a déterminé expressément, in specie, tous
les éléments essentiels à la validité du rile sacramen-
tel, il faut choisir entre trois hypothèses : 1) seule
l'imposition des mains est essentielle, et elle se re-
trouve équivalemmentdans la chrismaliondu front :
mais le relief donné à l'onction el la pratique de
l'Eglise ne permettent pas de n'y voir qu'une céré-
monie accessoire; défendue par HABKRT, SIRMOND,
cetle position est aujourd'hui abandonnée; 2) seule
l'onction est essentielle au sacrement : mais rien
n'autorise à affirmer qu'elle ait élé en usage aux
temps apostoliques; 3) imposition des mains et
onctionsont essentielleset se trouventréunies dans le
geste de l'évêque imposantle chrême au front du bap-
tisé; mais pour l'onction reparaît la même difficulté
au sujet des temps apostoliques : bien que souvent
défendue aujourd'hui,cetle dernière solution ne rend
donc compte que difficilement des données histori-

ques. Pour la forme du sacrement, les mêmes auteurs
disent que seul le sens fondamental, qui subsiste
sous les diverses formules, a été indiqué par le
Christ, mais divergent en partie quand ils veulent
préciser ce sens.

Par là on se rapproche du second principede solu-
tion proposé, savoir que le Christ a seulement déter-
miné la grâce à conférer, le sens général du rite,
laissant à l'Eglise le pouvoir d'en préciser les élé-
ments, même nécessaires à la validité : les uns éten-
dent ce pouvoir jusqu'à la substitution pure et
simple de l'onction à l'imposition des mains; d'autres
(SCIIMID, par exemple, Die Gewalt der Kirche be-
ziiglich der Sakramente, Zeitsch. f. Kalh. Théologie,
1908, p. 43 sqq.) disent que le Christ a institué le
rile fondamental de l'imposition des mains, rile quel'Eglisea précisé en déterminantque cette imposition
se ferait sous forme de chrismalion du front : on nepeut nier que cette vue soit ancienne, on retrouve
celte assimilation de la chrismationel de l'imposition
des mains dans le Testament de N.-S. et la Constitu-
tion ecclés. d'Egypte (DOELGER, p. 82), et il semble
que cette dernière solution explique suffisammentles
faits, tout en conservant bien les données dogma-
tiques.

c) A quoi correspond historiquement la notion
dogmatique de ministre ordinaire? Commentla con-cilier avec le fait qu'en Orient ce sont les prêtres qui
administrent habituellementla Confirmation? — En
d'autres termes : en vertu de quel pouvoir un prêtre
peut-il exlraordinairementconférer la Confirmation?
Si c'est le pouvoir d'ordre, pourquoi ne peut-il pasla conférer vatidement, bien qa'illicilement, sans
aucune délégation?

De nombreux systèmes ont élé proposés pour ré-
soudre la difficulté (voir DOELGER, p. 206 sqq.) : on a
recouru à la nécessité d'un pouvoir de juridiction
nécessaire pour la confirmation comme pour la péni-
tence, pouvoir que le prêtre recevrait dans la permis-
sion que lui donne le pape de confirmer; on a vu
dans celle permission un complément venant élever
le caractère sacerdotal. Il semble qu'il faille dire
plutôt que l'ordination donne bien au prêtre le pou-
voir d'ordre pour confirmer, mais que l'exercice
valide de ce pouvoir n'est pas chez lui soustrait à
l'action de l'Eglise : ce pouvoir peut être possédé ou
bien à [titre de ministre ordinaire, pleinement indé-
pendant, et s'exerce alors toujours validemenl; ou à
litre de ministre extraordinaire, d'une façon infé-
rieure, plus dépendante, par le simple prêtre qui ne
l'exerce validement que dans les limites prescrites
par l'Eglise pour les divers temps et les diverses
régions (voir SCIIMID, loc. cit., p. 5o). Ainsi l'on
explique les fails, tout en maintenant avec le Concile
de Trente la différence des deux pouvoirs touchant
la confirmation.

IV. BIBLIOGRAPHIE.— Bellarmin, XIIa Controversia
generalis, lib. 11, de Confirmât.; Sainte-Beuve, De
Confirmatione et Extrema Unctione (168G); Morin,
De Sacramenlo Confirmationis (Opéra Poslhuma,
1703); Wilasse, De Confirmatione (1738) (dans
Migne, Cursus Theol., t. XXI); Chardon, Histoire
des Sacrements (174^) (dans Migne, ibid., t. XX,
i5g-2i4); Nepefny, Die Firmung, Passau, 186g;
Janssens, La Confirmation, Lille, 1888; Heim-
bucher, Die hl. Firmung, Augsburg, 1889; Schanz,
Die Lehre von der hl. Sakramenlen, Freiburg, i8g3;
Wirgman, The doctrine of Confirmation, conside-
red in relation to Iloly Baplism., London, igo2;
Dblger, Das Sakrament der Firmung, Wien, igoô;
C. Ruch, Bareille, Bernard, etc., art. Confirmation
dans Dicl. Theol. Cath., II, g75-uo3 (igo7). Les
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deux derniers donnent une bibliographiefort com-
plète ; on pourra consulter en outre le traité De
confirmatione des principaux cours de théologie;
les textes liturgiques dans les recueils de Martène
(nombreuses formules du haut moyen âge), Goar
et Denzinger pour les orientaux, von Maltzew
pour les Russes.

J. DE GUIBERT, S. J.

CONSCIENCE!.— U ne sera questionici que de la
conscience morale, dans ses relationsavec les diverses
doctrines qui, sous nos yeux, prétendent au gou-
vernement de la vie humaine.

Sous l'influence du christianisme, écrivait TAINE
(Origines de la France contemporaine,La Révolution,
t. III, p. 125),

ee
le fond de l'âme a changé ». La cons-

cience est un mot nouveau, qui exprime une idée
inconnue aux anciens,

ce
Seul en présence de Dieu »,

du Juge infailliblequi te voit les âmes telles qu'elles
sont, non pas confusément et en tas, mais distincte-
ment, une à une », le chrétien sent qu'il répond per-
sonnellement de chacun de ses actes, et que ee ces
actes sont d'une conséquence infinie ».

Telle est, en effet, la liaison de la conscience avec
l'idée de responsabilité; tel est, d'autre part, le lien
de la responsabilité avec l'enseignementchrétien.

Etudions en parallèle la notion laïque et la notion
chrétienne de responsabilité.

L'idée chrétienne témoigne, nous le verrons, d'une
vitalité croissante.Quant à l'idée laïque, elle «.

n'est
pas morte, mais eUe meurt ». (Albert BAYET,Les Idées
mortes, p. 6o.)

Avant de contempler cette vie montante, étudions
cette agonie.

I. La notion laïque. — i° Historique
La décadence de l'idée laïque de responsabilité se

divise en plusieurs périodes.
Lorsque, dans l'esprit d'un individu ou dans l'àme

d'une société, une notion est ébranlée, généralement
elle ne s'effondre pas du premier coup; mais, avant
de s'abattre, elle oscille quelque temps d'un extrême
à l'autre. La mort est précédée d'une série alternante
d'accès de fièvre et de périodes de prostration. Une
activité désordonnée manifeste une énergie qui
s'épuise. Certaines lueurs plus intenses expriment les
derniers efforts d'un foyer qui s'éteint.

Ainsi, l'idée de foi religieuse fut d'abord exaltée
par les premiers partisans de la Réforme, au point
même d'exclure la nécessité des bonnes oeuvres, puis
dépréciéepour le soi-disant profit de l'action morale,
avant de s'anéantir définitivementdans unprotestan-
tisme libéral où ne subsisteplus aucun dogme précis.
De LUTHER à WESLEY, et de WESLEY à SABATIER :
telles sont les étapes qui mènent du salut par la foi
seule à la religion sans croyances; telle est, d'une
manière générale, la courbe symboliquequi résume
l'histoire de toute notion qui va périr. La formule
hégéliennen'exprimepas une loi universellequi règle
infailliblementl'évolution des idées. L'affirmation et
la négation ne se réconcilient pas toujours en une
conception supérieure.Plus souvent même, les deux
doctrines extrêmes viennent se briser dans un heurt
mortel à l'une comme à l'autre. De sorte que les pha-
ses de leur conflit se répartissent d'après ce rythme
fatal : trop, trop peu, et puis rien; la fièvre,le coma,
et la mort.

Nous citions, comme exemple, la notion de foi dans
le protestantisme. La contagion mentale s'est répan-
due. La commotiondévastatrices'est propagée. Voici,
maintenant, que chancellent,après les idées révélées
etsurnaturelles,les idéesphilosophiquesethumaines.
Les concepts qui semblaient le plus solidementenra-

cinés dans l'esprit et dans le coeur des hommes,
s'ébranlent à leur tour. Devoir, responsabUité, bien
et mal, mérite et démérite : autant d'archaïsmes théo-
logiques, à l'aide desquels la Ubre pensée naguère
devait se déguiser, mais qui la gêneraient dans salutte suprême avec l'esprit chrétien, etqu'eUe se hâte
de jeter au charnier des idées mortes.

Comment la morale laïque a successivement exalté
outre mesure, puis amoindri, puis supprimé, une de
ces notions essentielles, la notion de responsabUité;
comment elleen a fait parade, avantd'enfairelitière :tel est le lamentable épisode philosophiqueque l'on
voudrait ici, d'abord retracer, ensuite expUquer.

U s'agit donc, en premier lieu, de constater et, s'il
est possible, de mesurer, les variations qu'a subies,
dans la morale laïque, l'idée de responsabilité,avant
d'aller rejoindre le tas déjà bien haut des eroyances
en ruines.

Les représentants de la morale laïque ne peuvent
s'accorder à résoudre unanimement cette question
primordiale : l'homme est-il responsable? Voilà le
fait inquiétant que nous allons d'abord établir.

Certains rationaUstes exagèrent la responsabilité
humaine; d'autres l'amoindrissent arbitrairement;
enfin, les nouveaux venus, ceux que l'on pourrait
appeler les enfants perdus ou les enfants terribles de
la libre pensée, nient sans détour que l'homme soit

•
responsable de ses actes.

Parmi les puritains de la morale laïque, parmi les
apôtresde laresponsabilitéillimitée,parmiles auteurs
qui, loin de reprocher à la morale chrétienned'impo-
ser aux hommes un fardeau trop lourd et de les
entraîner vers d'âpres sentiers, l'accuseraientplutôt
d'alléger témérairementleurs épaules et de les égarer
par des chemins de velours, nous citerons d'abord
quatre célèbres universitaires : Félix PÉCAUT, qui
dirigea pendant seize ans l'Ecole normale de Fonte-
nay-aux-Roses, et à qui l'on décerna, avec une parti-
culière insistance, l'appellation de saint laïq'ie ;
Gabriel SÉAILLES, professeur de philosophie à la
Sorbonne, qui, à maintes reprises, exposa, tantôt
dans des Universités populaires, tantôt dans des
réunions d'instituteurs ou d'étudiants, les prin-
cipes et l'idéal de la morale indépendante; Jules
PAYOT, actuellement recteur de l'Univ 'rsité d'Aix,
heureux auteur d'un ouvrage peut-être moins ori-
ginal que célèbre sur L'Education de la volonté,
depuis nombre d'années promoteur insigne de l'édu-
cation laïque et directeurécouté des instituteurs pri-
maires; Jean IZOULET, l'auteur de La Cité moderne,
écrivain sonore, professeur applaudi de philosophie
sociale au Collège de France, et, de temps en temps,
journaliste au verbe précis et fort. Tous moraUstes
dont la pensée laïque s'enorgueillit, tous moralistes
qui veulent étendre, dépasser ou aggraver la notion
chrétienne,et, tout partieuUèrement, la notion catho-
Uque, de responsabiUté.

Ainsi, d'après FéUx PÉCAUT, pour développer dans
l'enfant le sentiment de la responsabiUté, ce qui est
le but principal de l'enseignement moral, il faut
soustraire son âme aussi bien à

ce
la tuteUe sacer-

dotale, le plus mortel des dissolvants pour les peu-
ples et pour les individus», qu'à

ee
la simple discipline

de l'usage, de la coutume établie, des convenances
mondaines ». M. Pécaut estimait sans doute qu'en
acceptant ou en sollicitant

ee
la tutelle sacerdotale »,

l'homme restait un perpétuel mineur. U estimait que,
sans jamais recevoir de confiance aucun enseigne-
ment ni aucune direction, quels qu'ils fussent, nous
devions porter seuls toute la responsabiUté de nos
idées et de noire vie morales. Le cathoUque qui
croit à l'infaillibiUté doctrinalede l'EgUse en matière
de dogme comme en matière de règles de moeurs, le
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cathoUque qui prend l'avis d'un confesseur lorsque
sa propre conscience hésite, méconnaît l'importance
et la significationde la responsabilitéhumaine. Ce
n'est pas un homme, encore moins peut-U devenir
un saint, au sens laïque du mot. (L'Education publi-
que el la Vie nationale, p. xvi et xvn. Paris, Ha-
chette, 1897.)

M. SÉAILLES n'interprète pas autrement la notion
de responsabilité : ce S'interroger sur la vie, chercher
ce qu'on doit penser, pour savoir ce qu'on doit faire...
prendre l'initiativeet la responsabilité de soi... c'est
une tâche rude, un acte de courage, sans lequel il
n'y a pas de moraUtévéritable. » (Les Affirmations de
la conscience moderne, p. 128. Paris, CoUn, igo3.) La
doctrine catholique de la responsabilité est deux
fois mesquine et insuffisante. C'est une illusion de
l'égoïsme, de croire que notre responsabUitése borne
au mal dont nous sommes les auteurs, ce Dans tout-
mal nous avons notre part de responsabilité.» C'est
une illusionde la paresse, de chercher, dans le secours
d'un sacrement, une vertu surnaturelle qui féconde
notre repentir, ce La seule pénitence, c'est le senti-
ment du péché, c'est l'intelligence de la douloureuse
fécondité du mal, l'effort pour limiter, autant qu'il
est possible, les conséquences de sa faute. » La no-
tion laïque de responsabilitéexclut tout mode sur-
naturel de réparationet toute absolutionefficace,

ce
U

n'y a personne ici qui puisse faire ce que nous ne
ferions pas nous-mêmes; il n'y a pas de geste, d'acte
de dévotion, de dur voyage aux lieux consacrés, de
fondation pieuse, qui puisse remplacer ce jugement
de l'homme sur lui-même, suivi d'un Ubre mouve-
ment vers la justice et vers la vérité. » (Les Affirma-
tions de la conscience moderne, p. 123.) Remplacer,
soit; mais aider et compléter?

M. PAYOT rappelle, lui aussi, aux maîtres de l'en-
seignement public que leur tâche est de te préparer
dans l'enfant l'homme responsable de demain». (Aux
instituteurs et aux institutrices, p. 35. Paris, Colin,
1900.) Lui aussi professe que ceux-làsont des faibles
de volonté,qui, ployant sous le poids de leur respon-
sabiUté, demandent le secoursd'en haut. Nul ne peut
partager leur fardeau, ni leur communiquer un sur-
croit de force. L'appuiétrangerqu'ils invoquentn'est
pas une aide qui guérit leurfaiblesse, mais un opium
qui endort leur conscience. A compter ainsi sur l'in-
tervention divine, le sens de la responsabilité
s'éniousse. (Cours de morale, p. 208. Paris, CoUn,
igoo.)

Ecrivain ou professeur, M. IZOULET s'exprime tou-
jours en style énergique et brillant, tt Savoir de
science certaine qu'il est radicalement impossible de
ravoir ses actes, n'y a-t-il pas là de quoi prendre la
vie terriblement au sérieux? N'y a-t-il pas là de quoi
rendre le plus étourdi réfléchi, et le plus dissipé re-
cueilU? Comment ne pas s'arrêter pétrifié devant le
gouffre des conséquences? Tout oeil visionnaire se
voile de l'ombre qui monte des abîmes de l'avenir. »
(La Cité moderne, p. 23g. Paris, Alcan, i8g4-) Con-
templation aveuglante, mais salutaire, qui suffit à
convertir une âme à la vie morale. Tâchons donc,
tour à tour, de remonter et de suivre le cours des
événementsoù notre activité se mêle, ee Nos tristesses
et nos allégresses, c'est-à-dire nos puissances et nos
impuissances, c'est le legs confus et indéclinable de
nos aïeux. Nos fataUtés ne sont que leurs actes éter-
nisés en nous. Les doigts des morts sont sur nous,
en nous-mêmes. Pareillement, ce que je fais aujour-
d'hui rive une chaîne aux pieds des générations qui
se lèvent dans les siècles lointains.Des millions d'in-
connus, encore enfouis aux limbes de l'existence,
sont déjà serfs de nos erreurs et de nos folies. » On
se doute que M. Izoulet n'est pas un prédicateur

de la morale catholique. Celle-ci emploie générale
ment un style plus simple et plus austère. Mais, si
l'on hésitait encoreà classer et à caractériser la pen-
sée que nous venons de résumer, voici qui supprime-
rait toute difficulté. C'est bien à l'encontre de la no-tion chrétienne et traditionnelle de responsabilité,
que M. Izoulet élève la voix. Ecoutez-le.

ce Quel
malheur que certaines doctrines religieuses aient
énervé la puissance moralisatrice de cet axiome :rien ne s'anéantit ! Combien fausse, en effet, la doc-
trine de l'absolution, de la rédemption! Racheter!
Rien n'est rachetable. Absoudre, absolvere, délier!
Me délier de ces liens qui s'appellent mes actes ! Com-
ment cela serait-il possible? Ce n'est ni possible, ni
désirable... La vérité vraie, la vérité scientifique et
morale à la fois, c'est que tout est irréparable. » Doc-
trine désolante, déprimante et funeste, penserez-vous
peut-être. Non pas, proteste M. Izoulet. Il faut redire
que tout est irréparable, te C'est pour avoir prêché
le contraire, pendant des siècles, à notre humanité
d'Occident, qu'on a brisé ou énervé le ressort de la
moralité. » (La Cité moderne, p. 24o.)

A ce groupe de professeurs, on pourrait joindre
l'auteur de La Solidarité morale, Henri MARION. NOUS
nous contentons d'indiquer son nom, pour nous ar-
rêter de préférence à l'oeuvre morale et philosophi-
que de George ELIOT, dont M. Marion et M. Payot
invoquent eux-mêmes le témoignage. George Eliot
a élé appelée : le poète du positivisme. Mais, non
moins que les théories de la religion humanitaire,
elle a popularisé les idées d'un puritanisme désespé-
rant. Peut-être pourrait-on, sans établir une compa-
raison de termes trop disparates, mettre en paral-
lèle tel de ses romans, Adam Bede, par exemple, et
l'Enfer de DANTE ALIGHIEHI, c'est-à-dire rapprocher
deux drames qui, l'un et l'autre, illustrent d'un éclat
redoutablele problèmede la responsabilité,le drame
moderne étant une adaptation laïque et terrestre du
dogme chrétien de la damnation. Réduction bien
mesquine, à tout prendre, de l'éternel malheur des
réprouvés, puisqu'elle n'étend pas au delà des limi-
tes de la vie présente le supplice du remords obsé-
dant. Mais si nous comparons le sort fait ici-bas au
pécheur repentant par la doctrine catholique, et le
sort que lui assigne, soit George Eliot parlant en son
propre nom, soit surtout l'un de ses héros, le me-
nuisier Adam Bede; l'idée catholique de responsa-
bilité apparaît singulièrement moins redoutable.
Pour honteux ou désespéré qu'il soit de ses fautes,
le catholique entend, du moins vaguement, au fond
de sa conscience, une parole de résurrection, un ap-
pel de la miséricorde et de la toute-puissance, uneinvitation aux gloires de la réparation. L'Eglise n'a-
t-elle pas bercé sa jeune àme au récit de la parabole
du prodigue, et ranimé son espoir aux accents de
l'Exultei? Par la voix éclatante de la liturgie, elle
lui a dit : O felix culpa ! O certe necessarium Adae
peccatum! Par la voix du prêtre au confessionnal,
elle a répondu, de la part de Dieu, à l'aveu de sonrepentir : Ego te absolvo. Tout autre est le refrain
qui, peu à peu, s'imprime dans l'esprit, quand on
suit, dans le roman de George Eliot, la douloureu;ehistoire d'Adam Bede et de sa fiancée Hetty Sorel.
Histoire instructive et qui serait d'une haute mora-
lité, si elle ne laissait pas le coupable seul aux pri-
ses avec son remords, et si parfois elle s'éclairait,
comme d'un rayon divin, de l'idée de rédemption.

Pédagogues, conférenciers, professeurs, écrivains,
les libres penseurs que nous venons de réunir dans
un premier groupe, aggravent indéfiniment le poids
de la responsabilitéhumaine par l'une ou l'autre des
exagérationssuivantes : ou bien, ils prétendent que
l'homme doit rendre compte des maux eux-mêrae-
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qui ne dépendent pas de son libre arbitre; ou»bien
ils lui refusent le moyen d'obtenir un secours et un
pardon divins qui fassent rupture dans la trametissée
par les conséquences de ses actes libres.

Voici, dans une seconde catégorie, les moraUstes
laïques qui délestent outre mesure la conscience
humaine du fardeau de ses actes. M. LÉVY-BRUIIL,
dans sa thèsesur L'Idée de responsabilité,etM.Albert
BAYET, dans sa Morale scientifique et dans son livre
sur L'Idée de Bien, représentent cette phase de la
vérité diminuée, qui présage la phase de la vérité
anéantie. Nous tombons, si l'on veut, de la fièvre
dans le coma. La notion de responsabilitépasse d'un
excès à l'autre, sans pouvoir se fixer en équilibresur
ses bases naturelles.Cependant, elle n'est pas encore
gisante à terre. Elle lutte, elle s'agite, elle s'épuise
en des distinctions presque toutes factices et meur-
trières.

M. LÉVY-BRUHL distingue, et cette fois avec jus-
tesse, d'une part, la responsabilité légale ou pénale,
c'est-à-dire cette réaction nécessaire par laquelle,
contre l'individunuisible, la société prend des mesu-
res de défense, et, d'autre part, la responsabilitémo-
rale, celle qui intéressenotre conscience individuelle.
Seule, la responsabUité morale, d'après M. Lévy-
Bruhl, implique les idées de mérite ou de démérite,
de faute et de libre justice. Dès lors, sommes-nous
responsables? Oui, légalement, répond cet auteur.
La société possède le droit de protéger ses membres
et de frapper les délinquants. Maintenant, devons-
nous aUer plus loin, pénétrer jusqu'au sanctuairede
la conscience individuelle, et décréter que l'homme
est responsablemoralement?Cette seconde question
ne comporte pas de solution catégorique, mais une
distinction ultérieure. Il existe, de la responsabilité
morale, une idéeabsolue, théorique,abstraite, et une
idéeconcrète,relative,pratique.La première échappe
à toute représentation positive, comme à toute véri-
fication, et ne peut être, dès lors, ni affirmée, ni con-
testée. Elle ne donneprise ni à la démonstrationni à
la réfutation, parce qu'ellesupposeun élément qui se
dérobe à la science et défie l'expérience. En effet,
nous ne connaissons, à proprement parler, que les
termes dont nous voyons le rapport nécessaire avec
d'autres termes, et nous ne concevonsvraiment que
des phénomènes soumis au déterminisme. Or, l'idée
pure, qui est, en même temps, l'idée traditionnelle,
de responsabilité, suppose la liberté, c'est-à-dire la
négation, au moins partielle, du déterminisme. Aussi
reste-t-elle, dans notre esprit, à l'état de direction
idéale, mais non d'objet précis. Nous la concevons
comme une limite hypothétique, nous ne la pensons
pas comme un terme donné. Sommes-nous responsa-
bles, au sens absolu du mot? Ignorabimus.

Cependant l'expériencenous atteste notre croyance
nécessaireau devoir et à tous les élémentsqu'il impli-
que, à la responsabilité par conséquent. Nous voilà,
dès lors, en possession, non pas d'une connaissance
théorique et d'une idée vraiment nouveUe, mais d'un
principe pratique d'activité morale. Nous ne savons
pas mieux qu'auparavant comment et dans quelle
mesure nous sommes responsables de nos actes. Mais
nous constatons que la croyance au libre arbitre, si
imprécise qu'elle soit, fait partie de l'obligation mo-
rale et stimule nos efforts. Si l'on ne veut pas donner
au mot un autre sens que celte signification toute
pratique, M. Lévy-Bruhl admettra que l'homme est
responsable.

Ainsi la responsabilité pénale consiste en une
réaction de la société, réaction légitime et nécessaire
comme une loi naturelle. Quant à la responsabilité
morale, elle est insaisissablepour notre esprit, mais
requise pour la pratique du devoir.

Peut-être un lecteur non affiné par la culture kan-
tiste en conclura-l-ilque, d'après M. Lévy-Bruhl, nous
ne savons pas, en somme, si, oui ou non, l'homme est
responsable.

te L'homme doit-il être considéré comme respon-
sable des fautes qu'il commet? Ou bien, l'acte cri-
minel, aussi nécessaire, aussi déterminé que la route
d'un astre à travers le ciel, ne peut-il être imputé
justement qu'aux lois mêmes de la nature?

»_
A celte

question qu'il formule ainsi lui-même, M. Albert
BAYET répond par des distinctions nombreuses. U
insiste moins que M. Lévy-Bruhl sur la séparation
des deux idées de responsabilité morale ou subjec-
tive, et de responsabilité légale ou objective; mais il
multiplie, d'autre part, les chefs de division et les
points de vue, son but étant de démontrer que la
responsabilité n'est pas un fondement immuable et
nécessaire de la vie sociale ou individueUe.

Tout d'abord, s'inspirant,comme M. Lévy-Bruhl,de
la critique de KANT, il distingue l'ordre scientifique,
où l'idée de responsabilitén'a pas de place, et l'ordre
normatif, auquel généralement on la rattache. Mais,
tandis que Kant disait uniquement : La science
ignore les notions de libre arbitre et de responsabi-
lité ; M. Bayet professe que la science les condamne.
Tandis que Kant admettait que la science et la
morale se développent, sans se contredire ni se ren-
contrer, sur deux plans parallèles ; M. Bayet se rési-
gne à les voir coexister dans la contradiction. Donc,
d'après ce philosophe, l'hypothèse du libre arbitre
et de la responsabUitéest faussethéoriquement, mais
elle peut offrir des avantages pratiques.

Il nous avertit, du reste, de ne pas exagérer l'uti-
Uté de cette hypothèse. Il corrobore son avertisse-
ment par de nouvelles distinctions.

Qui dira, par exemple, si la responsabilitécollec-
tive qui, dans les siècles passés, couvrait une partie
du domaine qu'occupe maintenant la responsabiUté
individuelle, ne refluera pas dans l'avenir vers son
ancien territoire, comme la mer, qui, tour à tour,
cède et reprend un rivage ?

Qui dira si la notionjuridique et morale de respon-
sabilité qui, de nos jours, est généralement consi-
dérée comme normale, ne passera pas, d'ici quelque
temps, au rang de survivance pathologique?

ce
Sans

doute, la croyance au devoir, à la responsabi-
lité, fut longtemps normale; mais la croyance aux
magiciens, aux dieux, le fut longtemps aussi. »

Du reste, n'éprouvons aucune inquiétude;confions-
nous sans crainte aux possibilités de l'évolution
future, comme aux analyses de la critique. Si l'idée
de responsabilitédoit disparaître, d'ici un siècle ou
deux, sa dissolution te n'ébranlera pas la morale ni
la sociologie ». (L'Idée de Bien, p. 171-189. Paris,
Alcan, igo8.)

Nous voilà bien loin des' rigoureuses affirmations
de M. Pécaut ou de M. Izoulet. Des textes que nous
venons de citer en second lieu, la conclusion la plus
claire, la plus complète et la plus modérée qui res-
sorte, me semble la suivante : nul ne sait si l'homme
est responsable.

Un tel doute doit logiquement aboutir à la néga-
tion. Pour terminer l'histoire de la notion laïque de
responsabilité,il nous reste à décrire la troisième et
dernière phase : celle de la mortet des ruines. Désor-
mais, on va nous enseigner que, décidément,l'homme
n'est pas responsable.

A vrai dire, l'enseignement ne date pas d'aujour-
d'hui. Les trois étapes que nous avons énuniérées
marquent une série logique, plutôt qu'une succession
chronologique. VOLTAIRE, dont la libre pensée se
réclame toujours, malgré certains progrès de la cri-
tique, défavorables à la réputation du Dictionnaire



61 CONSCIENCE 662

philosophique, Voltaire a depuis longtemps exorcisé
le spectre de la responsabilité. La philosophie de
Candide et de Zadig est vraiment émancipatrice!

L'ancienne morale représentait le péché comme une
source de maux, et la vertu comme un principe de
bonheur et de bienfaisance. Quelle naïveté ! pense
l'auteur des Contes philosophiques, Zadig en fait
l'observation mélancolique, au terme de sa vie sotte-
ment vertueuse : ce

Si j'eusse été méchant comme tant
d'autres, je serais heureux comme eux. » Le christia-
nisme a formé les humains à prendre leurs actes trop
à coeur. A ee cauchemar sombre et présomptueux de
n otre éternelleresponsabilité,substituonsdes visions
plus humbles et plus réjouissantes. Disons-nous, par
exemple, que nous sommes les

ee pauvres marion-
nettes de l'éternel Demiourgos ». Songeons encore à
la sagesse des anciens et aux bienfaisantes eaux du
fleuve Léthé.

ee
Mortels, voulez-vous tolérer la vie?

Oubliez et jouissez. »
Voltaire a toujours des disciples. Avant d'accom-

pli r son récent et très scientifiquevoyage aupaysdes
Pingouins, M. Anatole FRANCE se mit un jour en
route pour visiter un de ses amis qui habitait les
ruines d'un vieuxprieuré; il adressa au solitairedes
paroles naïvementingénieuses;et, au retour, il dédia
à Teodor de Wyzewa le récit du voyage et de la con-
versation. Voici à peu près comment discoururent
les deux amis : te N'agissant pas, disait Jean, je ne
crains pas de mal faire. Je ne cultive pas même monjardin, de peur d'accomplirun acte dont je ne pour-
rais pas calculer les conséquences. » Et le subtil Ana-
tole de reprendre : <t

Sait-on jamais la valeur et le
véritable sens de ce que l'on fait? U y a dans les Mille
et une Nuits un conte auquel je ne puis me défendre
d'attacher une signification philosophique. » Voici
cette légende

.dentale qui contient, d'après M. Ana-
tole France, la philosophie de la responsabilité. Un
pèlerin arabe, qui revenait de la Mecque, s'assied aubord d'une fontaine et se met à manger des dattes,
dont il jette les noyaux en l'air. Un de ces noyauxatteint et frappe mortellement le fils invisible d'un
génie,

ee
Le pauvre homme ne croyait pas tant faire

avec un noyau, et quand on l'instruisit de son crime,
U en demeura stupide. » Conclusion et morale : <e 11
n'avait pas assez médité sur les conséquences possi-
bles de toute action. Savons-nous jamais si, quand
nous levons les bras, nous ne frappons pas, comme
fit ce marchand, un génie de l'air? » (LeJardin d'Epi-
cure, p. 2g4 et 2g5. Paris, Calmann-Levy.)

La souriante sagesse d'Anatole France fait partie
du trésor laïque. S'il est des moraUstes plus graves
qui trouvent tant d'ironie compromettante pour le
bon renom de la librepensée, ils ne peuvent pourtant
répudier toute solidarité avec un des militants les
plus actifs de l'anticléricalisme. Anatole France est
devenu un personnageofficiel de la poUlique antire-
ligieuse, à tel point que, cherchant un parrain qui
l'introduisît dans le monde littéraire, M. Emile Com-
bes n'a pas su trouvermieuxque M. Bergeret. Quand
on a rédigé la préface aux discours de M. Combes,
n'eût-on que ce titreunique de laïcisme,on appartient
désormais par un droit irrévocable au monde de la
libre pensée.

D'un ton plus grave, M. Albert BAYET formule,
dans son livre sur Les Idées mortes, la conclusion
que préparaient ses deux ouvrages antérieurs, et il
nous montre ainsi, par son propre exemple, comment
on passe du doute à la négation. Voici, nous dit-il;
la vérité nouvelle et vivante qui se présenteau seuil
des consciences modernes. De vénérables idées y
occupent encore une place où elles se croyaient ins-
tallées pour toujours. Cependant, à peine la nouvelle
venue a-t-eUe porté la main sur elles, que la plupart

tombent en poussière sous ses doigts surpris. Les
autres résistent quelque temps, mais

ee
sourdement

minées par la vieillesse », elles abandonnent sou-
dain la lutte et s'en vont te mourir en silence, non
des coups reçus, mais de leur intime caducité ». (Les
Idées mortes, p. i54 et i55.) Au second groupe
appartient la notion de responsabilité. Bientôt les
hommes cesseront de croire les autres responsables
et de s'adresser à eux-mêmes des paroles d'encou-
ragement ou de blâme. Sans doute, notre premier
mouvement nous porte trop souvent encore à nous
indigner contre ceux que nous appelons les coupa-
bles : ee

Quand don Salluste insulte sa reine, quand
Narcisse parle bas à Néron, quand Régane et Goneril
insultent le vieux roi Lear, nous ne réfléchissons
plus qu'Us obéissentaux mêmes lois inévitables que
Burrhus ou Cordelia. » Oui, d'instinct, nous nous
laissons aUer

ce
à blâmer, à détesterRégane et à louer

Cordelia. Mais il suffira toujours d'un rapide retour
de pensée pour redresser ces sentiments.Et les deux
soeurs ne seront plus, à nos yeux, que deux formes,
gracieuses ou terribles, mais déterminées d'avance,
de la destinée humaine. Nous les regarderons, sans
surprise et sans penser à les juger, s'engager dans
des voies différentes, avec des âmes contraires : car
nous saurons qu'une nécessité semblable leur a fait
leurs âmes et tracé leurs voies ». On frappe encore
les coupables; mais, de jour en jour, les coups sont
moins assurés. Les juges parfois hésitent et se trou-
blent,

ce Les, gestes violents s'achèvent en gestes d'in-
certitude. » C'est que la science a parlé,

ce
EUe a dit

les hommes soumis, comme les pierreset les plantes,
à des lois inévitables; le crime et la vertu, qu'on sup-
posait hier librement créés par chacun de nous, sont
devenus le fruit naturel et nécessaire des conditions
changeantes de la vie sociale; le vice du méchant et
la vertu du bon ont cessé d'être des objets d'horreur
ou d'admiration, et ne sont plus que des objets
d'étude, des faits qu'il s'agit d'expliquer. » En vain
quelques médecins qui, dans certains cas, déclarent
les criminels irresponsables, se-refusent à procla-
mer l'irresponsabilité de tous les déUnquants, et, en
général, de tous les hommes. M. Bayet les accuse
d'illogisme et de timidité,

ce
Sont-ils les premiers in-

venteurs qui reculent effarés devant leur invention? »
Retenons leurs leçons, et tirons-en les conséquences
qu'ellesrenferment. Le principe en vertu duquel on
estime certains hommes irresponsables, entraîne
l'irresponsabilité universelle. Tous, en effet, nous
obéissons aux lois du déterminisme. Un acte qui ne
dépendrait pas totalement de ses antécédents et du
concoursdecirconstancesdans lesquellesil seproduit,
deviendrait, par là même, un fait miraculeux.Faut-U
pleurer sur le sort des méchants et leur accorder un
peu de celte pitié qu'inspirent encore les orgueilleu-
ses théories du libre arbitre? Nullement,

ce
U s'agit

de comprendre que, les criminels étant le produit de
nos sociétés, nos sociétésn'ont pas le droit de punir
leurs criminels. » (Les Idées mortes,p. 185.) Dumoins,
la doctrine de la responsabiliténe trouvera-t-elle pas
un dernier asile au fond de chaque conscience indi-
viduelle?N'esl-il pas salutaire que chacun de nous
éprouve, suivant la valeur de ses actions, la paix de
la conscience ou le remords?Illusion suprême que la
vérité nouvelle dissipera à son tour. Ne jugeons pas
les autres; ne nous jugeons pas nous-mêmes.Inutile
de nous octroyer des certificats de bonté ; inutile de
nous infliger le stigmate de la méchanceté. Qu'il
s'agisse de nous, qu'U s'agisse d'autrui, ce erreur et
bonne action sont également déterminées ». (Ibid.,
p. 204.)

Le dernier livre de M. Albert Bayet constitue la
réponse la plus directe que nous puissions offrir aux
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puritains de la morale laïque, qui accusent la morale
chrétienned'énerver dans les âmes le sens de la res-
ponsabilité. Avant d'accuser l'Eglise de méconnaître
la grandeur et laportée de la responsabilitéhumaine,
metlez-vous premièrement d'accord avec les autres
représentants de la libre pensée, et dites-nous, en
termes précis, si, oui ou non, l'homme est responsa-
ble. Commentaurions-nous la naïveté de commencer
à nous défendre? Avons-nous à nous disculper? Quel
est l'accusateur officiellement chargé de requérir
contre nous? Quel est le juge compétent? Où siège
le tribunal? Nous reproche-l-on d'adhérer à la doc-
trine de la responsabilité, ou, au contraire, d'en
amoindrirla vertu ? Quelledoctrine nous oppose-t-on ?
Suivant la formule employée lors du procès fameux
de quatre officiers, l'accusation se cherche elle-même.
Les libres penseurs ne peuvent nous dire, d'un com-
mun accord, ce qu'enseigne la libre pensée sur la
notion essentielle de responsabilité.Ou plutôt, l'en-
tentese réalise, mais dans une négation.

Tandis que le te saint » M. Pécaut et l'éloquent
M. Izoulet, tandis que MM. Payot et Séailles prêchent,
en des termes d'une extrême sévérité, que l'homme
est responsable; tandis que George Eliot, poète d'un
puritanisme humanitaire, nous donne l'impression
de l'irréparable, des interrupteurs qu'on ne peut
évincer du congrès de la morale laïque, car leur nom-
bre va toujours croissant, contestent, repoussent ou
parodient l'austère doctrine de la responsabilité.
Nous avons vu que les nombreuses el subtiles dis-
tinctions qu'y introduisent MM. Lévy-Bruhlet Albert
Bayet, la désagrègent plus qu'elles ne la précisent.
M. Bayet en proclamera bientôt la dissolution finale.
Mais il ne faut pas oublier ses prédécesseurs. C'est
Voltaire qui crie, d'une voie de fausset : « Pauvres
marionnettes de l'éternel Demiourgos », ou bien
encore : ce

Mon gros automate... apprends que plu-
sieurs raisonneurs prétendent que, à proprement
parler, il n'y a que le pouvoir inconnu du divin De-
miourgos et ses lois inconnues qui opèrent tout en
nous. » C'est Anatole France qui, pendant le prêche
austère, raconte en sourdine à Teodor de Wyzewa
les absurdes scrupules de son ami Jean et la bonne
histoire du marchand arabe qui jetait en l'air des
noyaux de dattes. C'est enfin, d'après M. Bayet, la
conscience moderne — disons : la conscience laïque
— qui se détache de la doctrine traditionnelle.Aux
moralistesqui prétendentque, seule, l'âme d'un libre
penseur respecte et garde vivante la notion de res-
ponsabilité,nous opposons le témoignage motivé de
ce libre penseurauthentique qu'estM. Albert Bayet :
la notion de responsabilité

ce
n'est pas morte, mais

elle meurt ».

2° Philosophie

Les défenseurs laïques de la notion de respon-
sabilité en préparent eux-mêmes l'effondrement. La
notion de responsabilitévacille dans l'enseignement
de la morale indépendante, parce qu'elle ne repose
plus sur les principes qui seuls peuvent la fonder.
Elle meurt, parce qu'on a tranché les racines qui
alimentaient sa vie.

.
La libre pensée laisse sans réponse deux questions

primordiales.
Quand on professe que l'homme est responsable,

il faut expliquer d'abord pourquoi l'homme est
chargé d'un fardeau dont sont exempts les autres
êtres de la création qui l'entourent. U faut expliquer
pourquoi, lorsque à bord de nos navires de guerre
une série trop prolongée d'accidents se produisent,
l'opinion publique se retourne vers les fournisseurs,
ingénieurs, inspecteurs, ministres, engagés dans le
service de la marine nationale, au lieu de s'indigner

contre les matériaux défectueux ou contre les engins
de mauvaise fabrication. Il faut expliquer pourquoi
la société condamne l'assassin qu'elle châtie, et non
le taureau furieux ou le chien enragé, qu'eUe fait où
laisse abattre. Quel attribut trouve-t-on dans la
nature humaine, qui justifie ce redoutable privilège
de la responsabilité? Telle est la première question
à résoudre.

Ensuite, si l'on proclame que l'homme est respon-
sable, on doit, à moins de vouloir employer un mot
dénué de valeur, indiquer à quel tribunal suprême
ressorlissent tous ses actes.

Or, dans la morale laïque, ces deux questions res-
tent en suspens. Ou plutôt, elles ne reçoivent que
des solutions insuffisantes et inexactes. La morale
laïque ne peut nous indiquer pourquoi nous sommes
responsables,ni à quel juge nous devons rendre des
comptes.

L'homme est responsable, enseignent la tradition
et le bonsens,parcequ'U est en sonpouvoir de faire
ou d'omettre certains actes. Ce pouvoir est-il restreint,
sa responsabilitédiminued'autant. Si jamais l'homme
n'agissait librement, jamais l'homme ne serait res-
ponsable.

La libre pensée considère comme une erreur, dé-
sormais trop évidente pour mériter la discussion, ce
que jadis on regardait comme une vérité trop obvie
pour avoir besoin d'êlre démontrée. Aux nuances
près, et exception faite de quelquesrares philosophes,
les partisans laïques de la responsabilité relèguent la
question du libre arbitre, soit au nombre des hypo-
thèses définitivement abandonnées et reconnues
comme fausses, soit parmi les problèmes insolubles
et les questions byzantines. Ce n'est pas parce qu'il
est libre que l'homme est responsable. Telle est
l'innovation révolutionnaire.

Cetle négation paradoxale se présence sous deux
formes et à deux degrés.

Certains moralistes, plus timides, n'osent pas nier
que l'homme soit libre. Ils contestent seulement que
la responsabilité résulte de la liberté. D'après eux,
l'homme devrait encore répondre de ses acles, même
s'il n'était pas libre. Liberté et responsabilitérepré-
sentent deux attributs d'ordredifférent, qui peuvent
être réels tous les deux, mais qui ne se commandent
pas plus l'un l'autre, que la taille d'un homme et son
degré d'intelligence ne s'impliquent mutuellement.

D'autres, plus hardis, poussent la négation jusqu'à
ses dernières limites. M. PAULHAN et M. BINET, par
exemple,expriment celle opinion : que la libertéest
non pas indifférente seulement, mais contraire,, à
l'idéede responsabilité. Un êtrevraiment libre, d'après
ces auteurs, ne serait plus du tout responsable. La
responsabilitéimpliquant que nos actes dérivent de
notre nature individuelle el reflètent notre personna-
lité, une activité libre, c'est-à-dire indépendante de
tout déterminisme interne, cesserait de nous être im-
putableet nous deviendrait étrangère. La liberté par-
faite réaliserait la définition même de l'aliénation.
Quanta ces malades que l'on appelle des fous, quant
aux hypnotisés, pourquoi, demande M. Paulhan, ne
seraient-ils pas responsables? Parfois leur conduite
s'accorde avec leur nature. Or, pour eux comme pour
les sujets normaux, la responsabilitéconsiste préci-
sément dans cetle conformité des actes avec le carac-
tère, avec le tempérament, avec le passé, avec la
personnalité loul entière. Un acte nous est d'autant
plus imputable, que nous y sommes plus naturelle-
ment enclins. Au maximum d'impulsion correspond
le maximum de responsabilité; de même qu'une ab-
solue liberté d'indifférenceentraîne une irresponsa-
bilité totale. (Cf. DESDOUITS, La Responsabilité mo-
rale, p. 34-37- Paris, Fonlemoing. 1896.)
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Donc, à cette première question : pourquoil'homme
est-il responsable, certains philosophesdonnentcette
solution inattendue : parce que l'homme est suscep-
tible d'agir sous la poussée irrésistible de sa propre
nature. Le déterminismeinterne serait le fondement
de la responsabilité, laquelle varierait en proportion
directe de cette impulsion subjective, et disparaîtrait
dans les cas où l'acte serait produit sous l'influence
d'une nécessité extrinsèque. En aucun cas, on n'ad-
met le rôle de la liberté. Interne ou externe, le dé-
terminisme explique toutes les actions humaines.
Seulement, il est des hommes qui peuvent dire,
comme MONTAIGNE: te

Je fais coutumièrement entier
ce que je fais, et marche tout d'une pièce; je n'ai
guère de mouvement qui se cache et se dérobe à ma
raison, et qui ne se conduise, à peu près, par le con-
sentement de toutes mes parties, sans division, sans
sédition intestine; mon jugement en a la coulpe ou
la louange entière; et la coulpe qu'il a une fois, il l'a
toujours ; car quasi dès sa naissance il est un, même
inclination, même route, même force. » Et tous, plus
ou moins fréquemment, nous posons des actes qui
exprimentnotre ce

forme universelle ». Engager ainsi
tout son passé dans une action, et y affirmer sa per-
sonnalité, c'est être responsable.

Cette théorie, qui substituele déterminisme,interne
au libre arbitre, commefondementde la responsabi-
lité, semble tout d'abord pouvoir se réclamer de la
pratiquedes tribunaux.Avantd'attribueret d'imputer
une faute ou un crime à un accusé, ne s'enquièrent-ils
pas de ses antécédents? Us le font, lorsque l'auteur
de l'acte commis n'est pas suffisamment désigné par
les preuves et les témoignages allégués. Us le font
encore, lorsque, connaissant avec certitude celui qui
matériellement est l'auteur de l'acte incriminé, ils ne
savent pas s'il en est l'agent moral et responsable.
Une action sans rapport aucun avec le caractère et
les habitudes de celui qui la produit, passera géné-
ralement pour un accès de folie. En tout cas, le dé-
saccord de la faute avec les antécédents du coupable
créera, en faveur de celui-ci, une circonstance atté-
nuante. N'est-ce pas assurer que le fondement de la
responsabilitéest le déterminismeinterne, et que nos
actes nous sont d'autant plus imputables qu'ils sont
l'expression plus naturelle, plus complète et plus fa-
tale de notre personnalité?

Cette objection contre la doctrine traditionnellene
fait que reproduire, sous une nouvelle forme, une
équivoque souvent discutée. Autrefois on opposait
aux partisans du libre arbitre ce dilemme : ou nous
agissons sans motifs, ou nous suivons le motif ou
l'ensemble de motifs, le plus fort; dans le premier
cas, nous posons des actes déraisonnables,dans le
second, nous posons des actes nécessaires; nous ne
pouvons pas agir tout à la fois raisonnablement et
librement. Dilemme auquel les philosophes spirilua-
listes échappaient, en ajoutant une troisième alter-
native. Us faisaient remarquer que les motifs de nos
actespouvaientêtreengageants,attirants,séduisants,
sans exercer néanmoinssur notre volonté un empire
lyrannique, et qu'ainsi nous pouvions exercer une
activité tout ensemble libre et motivée. Il ne faut pas
confondre l'influence des idées, des images, des sen-
timents el des sensations,avec leur despotisme ; pas
plus qu'on ne saurait identifier un conseil accepté et
suivi avec une suggestion imposée et subie.

De même, notre passé se reflète dans nos actions
habituelles, sans qu'on puisse en conclure néanmoins
qu'il s'y reproduise par une répétition mécanique.
Les auteurs qui fondent la responsabiUté sur le dé-
terminisme mêlent deux notions distinctes : celle de
conformité et celle de nécessité. La justice humaine,
qu'on invoquait tout à l'heure, ne fait pas cette

confusion.Lorsqu'ilest établi qu'un accuséa subi, non
seulement l'influence, mais l'irrésistible empire, de
sa nature, lorsqu'il apparaît comme le prisonnier du
passéet la victime de l'atavisme, il est jugé soit par-
tiellementsoit totalement irresponsable.

Interne ou externe, le déterminisme est la néga-
tion de la responsabUité. M. Albert BAYET en con-
vient : ce

Si l'on admet que la destinée humaine est
soumise à des lois aussi rigoureuses que celles qui
règlent la chute d'une pierre, comment incriminer
l'homme qui lance la pierre, plutôt que la pierre qui,
lancéepar lui, va frapperun front innocent? Les Cel-
tes, dit-on, lançaient des'flèches au ciel quand il
tonnait, et quand l'océan débordé montait vers
eux, ils marchaient vers lui l'épée à la main. C'est
qu'ils imaginaient dans la mer, sous les flots, des vo-
lontés responsables... L'idée de faire retomber sur le
coupable, qui en est victime, la responsabilitédu fait
nécessaire, inévitable, est aussi peu scientifique que
l'idée de lancer des flèches contre le ciel, quand il
tonne. Il est donc, semble-t-il,indiscutable que l'idée
de responsabilité contredit l'idée déterministe. »
Peut-être des partisans convaincus du déterminisme,
qu'effraie, d'autre part, la pensée de nier la respon-
sabilité,voudront-ilsemprunter à M. Bayetlui-même
une distinction dont il s'est servi. Nous avons tort
devant la logique, diront-ils, d'enseigneraux hommes
qu'ils sont responsables. Mais la sagesse pratique
nous donne raison. Il est bon que les hommes se
croient responsables et doués de liberté. — Mais
alors, bons apôtres, qui prêchez le culte de ce que
vous appelez la Vérité contre ce que vous nommez la
Superstition,convenez donc que, d'après vous, la fin
justifie les moyens, et que, sans croire soi-même à la
liberté ni à la responsabilité, on peut employer ces
notions comme un artifice éducatif et un procédé
répressif pour influer sur la volonté d'autrui. Con-
fessez que vous êtes d'habilespraticiens qui, dans le
but de persuader à vos maladesqu'ils sont curables
et de les faire un peu réagir, leur administrez docte-
ment des pilules de mica panis. Avouez enfin que
ce

logiquement, la responsabilité individuelle est in-
conciliable avec le déterminisme ».(L'Idée de bien,
p. 173 et 187 )

Une doctrine de la responsabilitépeut-elle s'établir
sur la notion de solidarité? Nous sommes respon-
sables, dit-on, parce que, d'une part, nous dépendons
de l'univers, et plus particuUèrement de l'humanité ;

parce que, d'autre part, l'univers et l'humanité dé-
pendent de nous.

Comment la solidarité devient-elle principe de res-
ponsabilité morale? Sous les auspices de M. Léon
Bourgeois, auquel U a dédié son Cours de morale,
M. Jules PAYOT s'applique tout d'abord à classer les
divers ordres de bienfaits que nous tenons de nos
ancêtres : bien-être matériel, organisation sociale, ci-
vilisation, science. Puissent les maîtres, dit-il, impri-
mer dans l'àme de l'enfant cette première et indélé-
bile leçon : que l'homme vient au monde, chargé
d'une dette de reconnaissance!Dette si lourde que,
sans jamais pouvoir l'acquitter entièrement, nous
avons l'obligation de consacrer toute notre activité à
l'éteindre. La responsabilité consiste donc en une
sorte d'hypothèque qui pèse sur toute notre vie.
D'avance, nos ressources, si considérables qu'elles
soient, se trouvent engagées, et nos revenus, si im-
prévus qu'ils puissent être, frappés d'opposition.
Notre fortune appartient à l'humanité. Nous n'avons
pas le droit d'en distraire, pour en user à notre
guise, la moindre parcelle,

ce
Nous n'avons qu'un

moyen de nous acquitter de tant de bienfaits reçus '
de ceux qui nous ont précédés, c'est d'être meilleurs
qu'eux. » (Cours de morale,p. 7.)
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Celle argumentation n'est pas décisive. D'abord,
on nous parle d'une solidarité bénie avec le passé,
sans prendre garde qu'il existe aussi une solidarité
douloureuse. Ou plutôt, si; M. Payot la signale. Il
dénonce dans les accès de mauvaise humeur et de
lâcheté, l'influence des te revenants » ; expression
plus poétique que précise et exacte, mais qui rap-
pelle, du moins, que l'héritage des ancêtres n'est pas
indemne de misères. Dès lors, pourquoi remercier au
lieu de murmurer, pourquoi accepter la dette de re-
jonnaissance, au lieu de protester contre le détesta-
ble héritage?

Veut-on nous obliger à considérer le bien, sans nous
arrêter au mal? Encore faut-il que la démonstration
soit complétée.On allongerait inutilementla liste des
avantages transmis et accrus de génération en géné-
ration, si l'on oubliait ou si l'on refusait de faire
celte remarque : que nos ancêtres ont agi délibéré-
ment pour le bonheur de leurs descendants. Omet-
tez celle clause ; supposez que nos ancêtres, soumis
comme nous-mêmes à l'engrenage du déterminisme,
ont tous joué irrésistiblement le rôle que leur impo-
saient les circonstances : le charme est rompu, et la
reconnaissances'évanouit.Remercions-nous le soleil
d'éclairer nos jours, eL les épis de nous fournir le fro-
ment? Si des idolâtres et des fétichistes ont éprouvé
de tels sentiments, c'est précisément qu'ils animaient
toute la création d'un attributsemblableà leur propre
spontanéité. Seule, une générosité voulue éveille en
notre âme la reconnaissance. Or, le don de soi, comme
la maîtrise de soi, suppose la liberté.

M. SÉAILLES a formulé l'une et l'autre objection. Si
la solidarité, dit-il, n'est qu'une te loi physique, natu-
relle, qu'est-ce qui la rend plus sainte ou même plus
réelle que l'existence de l'individu?... U y a solidarité
entre les hommes, je ne nie pas le fait. Ce que je fais,
ce que je souffre, ce que je vois même, ne dépendpas
de moi seul, je l'avoue; mais en quoi cette fatalité
m'oblige-t-elle à la reconnaissance? En somme, je
suis juge, étant le résumé de tout ce que je résume,
et selon le jugement que je porterai sur moi, sur les
conditions qui me sont faites, je bénirai ou je mau-
dirai les lois naturelles quiontdécidé de ma destinée.
En quel sens ces lois ine constituent-elles une dette
sacrée? » (Les affirmations de la conscience moderne,
p. 181 et 182.)

Comprenant si bien l'insuffisance de la notion de
solidarité, quand elle se rapporte au passé, se peut-il
que M. Séailles lui attribue une telle portée morale,
quand elle a trait au présent? Que veut dire celte
phrase : te Notre salut est lié au salut des antres
hommes », ou cetle autre : ce

Dans tout mal nous
avons noire part de responsabilité? » (Ibid., p. 142 et
i43.) Comment! Une majorité ministérielle vote une
loi injuste; et moi qui la condamne, je suis, pour ma
part, responsable de cette trahison! Un honnêtepas-
sant tombe sous les coups d'un trio d'apaches ; et sa
conscience se trouveentachéeducrimedes meurtriers !

Si telles sont les applicationsnaturelles des aphoris-
mes de M. Séailles, il suffit de les monnayer pour
voir s'ils sont de bon aloi. Si les aphorismesen ques-
tion ont un autre sens ; alors, ce sens est mal déter-
miné, et nous nous demandons comment des princi-
pes si abstrus peuvent fonder une notion aussi
nécessaireà tous, profanes et philosophes, que celle
de responsabilité.

Tournée vers l'avenir, la notion de solidarité re-
flète une couleur plus visible de moralité. Il suffit,
dirait-on, que le regard fixe un instant l'horizon
pour s'imprégnerde gravité.Songer aux conséquences
bonnes ou mauvaises que nos actes produisent dans
le monde, c'est ressentir à quel point l'homme est un
être responsable.Disons donc, avec M. Payot : ce

Ose

regarder en face l'effrayante fécondité de tes mau-
vaises actions. » Après lui, répétons : ce

Chaque
pierre que le maçon élève, chaque coup de rabot du
menuisier, chaque coup de bêche du paysan, c'est un
peu du vêtement chaudqu'on achètera pour la vieUlé
maman qui nous a tant aimés, pour la fillette qui va
à l'école; c'est un peu des bons souliers du petit gar-
çon ; c'est de la bonne nourriture, c'est du feu l'hiver
pour ceux qu'on aime. » Goûtons la simple et robuste
vaillance d'Adam Bede qui, sur les ruines de son
propre bonheur, se prend à songer : « Je ne dois plus
avoir maintenant qu'une idée : être un bon ouvrier,
et travailler à faire de ce monde un séjour un peu
meilleur pour ceux qui peuvent encore s'y plaire. »

Admettons, admirons tout cela, pourvuqu'on nous
accorde que les bonnes résolutionssont le fruit d'une
attention volontaire et consentie. Si l'on s'obstine à
nous enseignerque, sous la pousséefatale dépensées
nécessairement formées dans notre esprit, nous pre-
nons des décisions dont le résultat se propagera par
une suitede répercussionsinévitables,nous pourrons
encore éprouver soit des regrets, soit de la joie, de-
vant les perspectives tristes,ou heureuses qui s'of-
frent à nous, mais non pas des remords, non pas des
satisfactions de conscience,non pas les effetscaracté-
ristiques du sentiment de la responsabiUté.

Qu'il s'agisse du contre-coup de nos actions sur le
sort et le bonheur des autres, ou du choc en retour
que nous en éprouvons nous-mêmes; qu'il s'agisse de
notre influence dans le inonde, ou de l'influence que
nos actes exercent sur notre âme, créant, combattant,
modifiant en nous, des habitudes bonnes ou mau-
vaises; qu'il s'agisse de solidaritésocialeou desolida-
rité morale; la même remarque s'impose. Si nous ne
travaillons pas librementà la trame qui se tisse ainsi
hors de nous et dans notre être, nous en sommes
les spectateurs ou les instruments, mais non les
auteurs.

La solidarité ne suffit pas à faire de nous des êtres
responsables.

L'instinct social n'y réussit pas mieux, quoi qu'en
aient pensé BAIN et SPENCER. Accordons généreuse-
ment tousles postulats que réclame l'évolulionnisme.
et même corrigeons-les par les améliorations que
M. FOUILLÉE y a introduites. Combinons les idées de
LAMAUCK et celles de DARWIN ; attribuons tout pou-
voir à l'influence du milieu et à la loi de sélection ;
supposons que la fonction crée l'organe. On veut
nous persuaderque, par la force des choses, l'instinct
social, étant nécessaire au développement de l'huma-
nité, s'est éveillé peu à lieu, sans intervention supé-
rieure, en chaque individu. Voilà qui est fait; nous
sommes persuadés. Mais cette genèse, tout à la fois
simpUste et mystérieuse, ne nous explique pas com-
ment il se fait que l'homme sente et comprenne qu'U
est responsable. On nous répèle que l'instinct
moral n'est, au fond, que l'instinct social, el que
l'instinct social n'est pas autre chose que la force
collective emmagasinée dans l'individu. On ajoute
que lorsque notre égoïsme se révolte, U se heurte à
cette force sociale qui, en nous-mêmes, proteste
contre les prétentions de noire individualité. Du
sentiment de cette contradiction naîtrait le senti-
ment de notre responsabilité.Pour le coup, nous de-
mandonsun supplément de lumière. Suffit-il qu'une
de nos tendances soit contredite ou contrariée,pour
que nous nous en sentions responsables?Lorsqu'une
migraine, un mal de dents, une brûlure, viennent
froisser en moi l'instinct de conservation, suis-je
responsable soit de l'accident, soit de la douleur
qu'il me cause?

Nous posons la même question à M. PAULHAN et à
ceux qui, comme lui, expliquent la responsabilité
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morale par le conflit, en nous, de l'idéal rationnel et
des instincts inférieurs,

ce La sanction morale, écrit
cet auteur, est la réaction de l'esprit contre les actes
qui sont une violation des lois rationnelles...S'expo-
ser à cetle sanction, se mettre dans le cas de provo-
quer cette réaction de tendances rationnelles,c'est là
précisémentce qui constitue l'état d'esprit appelé res-
ponsabUité morale. » (DESDOUITS, La Responsabilité
morale, p. 34.)

On estimera sans doute que la responsabilitémo-
rale n'estpoint expliquéeni fondée,tant qu'on écarte
la notion de libre arbitre.

Ne peut-on, du moins, justifierla notion de respon-
sabilité légale ou pénale sans recourir à la liberté?

Le rôle des tribunaux humains ne consiste pas à
juger le fond des consciences et à rétablir l'ordre
lésé de la justice idéale : soit. Il se borne à défendre
la société : d'accord. U se limite au for extérieur :
assurément. Mais, sans avoir pour but de l'établir,
ne suppose-t-il pas admise d'ailleurs, l'existence du
libre arbitre; et, sans pouvoir déterminer rigoureu-
sement le degré de culpabilité intime du délinquant,
ne s'oçcupe-t-il pas de vérifier au préalable et d'une
manière générale son état d'esprit?

Il suffit, répond l'école criminaliste dont LOMBROSO,
GAROFALO el SIGHELE sont les principauxchefs, qu'un
homme soit nuisible et dangereux,pour être légale-
ment responsable. La lemebilita

.-
voilà le fondement

de la responsabilité pénale.
Sous une forme un peu différente et plus élaborée,

Yécole utilitaire de France enseigne une doctrine
lubslanliellement la même. Il ne faut plus dire : et Est
responsable l'individu qui est libre, dans la mesure
où il est libre. Nous disons plus simplement : est dé-
lini responsable, celui qu'on peut utilementpunir. »
^M. BELOT, Bulletin de la Société française de philo-
sophie, mars igo3, p. g5.) Dans son ouvrage sur La
Responsabilitépénale, M.LANDRYen donnaitdéjàcelle
définition : ee Quelque chose qui fait que nous devons,
pour le bien général, être punis, et êlre punis d'une
peine plutôt que d'une autre. »

La question que le criminaliste doit résoudre ne
porte donc plus sur l'état d'âme du coupable, mais
sur les seules exigences de la défense sociale. Su-
prema lex saluspopuli.Kesieà déterminerquels sont
les individusou les groupes d'individus que la justice
peut avantageusement frapper, et par quelles peines,
dans les différentes sortes de cas, elle pourvoira le
plus efficacementà la tranquillité publique.

Ceux-là sont punissables,déclare M. FOUILLÉE dans
son ouvrage sur La Liberté et le Déterminisme, qui
ont prévu ou pouvaient prévoir les conséquences de
leurs actes et s'attendre au châtiment. De ce chef, les
aliénés sont soustraits à la vindicte publique : leur
raison troublée n'a rien prévu. Le critère ne suffit
pas néanmoins. Ne puis-je poser involontairement
et innocemment des actes dont je comprends la
portée? Si, par contrainte,on me saisit le bras pour
en frapper un passant, je prévois le dommage qui
peut en résulter; et néanmoins, il peut se faire que,
dominé par le nombre des agresseurs, ou par une
force musculaire supérieure à la mienne, je ne puisse
résister à l'impulsion qu'on imprime à mon bras.
Suis-je responsable?

La théorie appelle un complément. On s'efforce de
le trouver. Ainsi l'on établira qu'un homme est jus-
ticiabledes tribunaux ou de la cour d'assises, lorsqu'il
est susceptible, non seulement de prévoir, mais de
redouter efficacement,la sanction pénale de son délit
ou de son crime. Un homme est légalement respon-
sable, lorsqu'il est intimidable. Dangereuse et con-
testable assertion, dont on voit tout de suite les con-
séquences. On imagine une plaidoirie de ce genre :

« L'assassin que l'on soumetà votreverdict, Messieurs
les jurés, n'est pas responsable. Sa seule présence au
banc des accusés le prouve. La perspective du châti-
ment ne l'a pas intimidé. J'en conclus, Messieurs,
qu'envertu même de la définition la plus scientifique,
la plus moderne, et par conséquent la plus judicieuse,
de la responsabilitépénale, vous rendrez immédiate-
ment à ses chères études un homme dont la déten-
tion préventive fut un crime de lèse-société. Si mon
client montrait, du moins, quelque faiblesse et
quelque repentir; s'il manifestaitle désir de se réha-
biliter et de mettre à profit votre indulgence; s'il
tremblait à la perspective du châtiment imminent;
alors, Messieurs, je conviendrais que cet homme est
responsable,je confesseraisqu'ilmérite d'être frappé,
d'autantplus lourdementqu'il estplusrepentanl.Ma is,
voyez ce front qui ne sait ni rougirni blêmir ; remar-
quez ce regard d'un cynisme superbe, et ces lèvres
toutes prêtes à décocher quelque ignoble défi; et
dites-moi si cette impassible brute ne mérite pas une
libération immédiate. Quant à vous, Messieurs de la
cour, vous vous demanderez, dans votre haute im-
partialité et dans voire sagesse de criminalistes mo-
dernes, s'il neconvientpas d'offrirà cet irresponsable,
trop longtemps prisonnier, des excuses et quelque
indemnité. »

M. LANDRY a remarqué les inconvénients et les
lacunes d'une théorie de la responsabilité qui se fon-
derait uniquementou principalementsur le caractère
plus ou moins intimidable du criminel ou du délin-
quant. Une théorie aussi exclusive aurait encore le
défaut d'oublier le principe général de l'école utili-
taire, el de moins penser à la société qu'à l'individu.
Disons donc qu'un criminel porte une responsabilité
plus ou moins lourde, suivant que le châtimentqu'on
lui infligera doit servir aux autres d'exemple plus ou
moins profitable. L'exemplarilé devient ainsi le plus
solidefondement de la responsabilitépénale. (La Res-
ponsabilité pénale; Bulletin de la Société française
de philosophie, mars 1908, p. 9Ô-g8.)

Ainsi la théorie laïque de la responsabilitépénale
va se perfectionnant. Elle reste pourtant viciée d'une
tare que, sans pétition de principeet par voie d'ar-
gumentationad hominem, nous signaleronsaux cri-
minalistes qui ne tiennentpas comptedes notions de
libre arbitre et de culpabilité morale.

Vous considérezexclusivementle biende la société,
leur disons-nous.Parlons de ce commun principe; et
examinons si vraiment la conscience publique et
l'ord i-esocialpeuvenl s'accommoderd'unedoctrinequi
réclame le châtiment des criminels, sans égard à
leur degré de liberté. Qu'il faille, en matière de légis-
lation pénale, considérer avant tout les intérêts de
la société : d'accord. Mais nous pensons que les inté-
rêts de la société comprennent le respect de la jus-
tice; et nous estimons, avec M. LE POITTEVIN, que le
sentiment de la justice

ce veut instinctivementqu'on
proportionne dans une certaine mesure la peine à la
culpabilité de l'individu ». (Bulletin de la Société
française de philosophie, mars igo8, p. 102.)

La morale laïque peut-elle 1er solidement soit
la responsabilitémorale, soit la responsabilitélégale?
Non; parce qu'elle exclut le libre arbitre.

Devant quel tribunal devons-nous répondre de
notre vie entière? Seconde question à résoudre si
l'on admet que l'homme est responsable.

La justice humaine ne saurait nous donner les ga-
ranties et nous inspirer le respect nécessaires. Soit
incompétence, soit impuissance, soit forfaiture, ses
verdicts réalisent trop imparfaitementcet idéal de jus-
tice infaillible que suppose cette notion absolue et
impérieuse de responsabiUté.
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ce
Quelque efficaces que soient les pénalités légales

et l'anxiété du criminel contumace,eUes ne châtient
que les crimes et les délits importants : il est nulle
abus de pouvoir, mille cruautés, mille injustices
qu'ellesn'atteignentpas.» M. Jules PAYOTenconvient.
U développe même en termes précis l'exemple parti-
culier d'un crime que, de prime abord, l'on pourrait
estimer suffisamment réprimé par la grossière jus-
tice des hommes, mais qui trop souvent lui échappe :
le meurtre. M. Payot observe justement que « l'as-
sassinat brutal n'est pas la façon la plus ordinaire
d'êtreun meurtrier.On a vu combien la misère altère
profondément la santé et la sensibilité, comment la
tristesse, le chagrinhabituel minent l'énergie,appau-
vrissent la vie : nous avons •

donc le droit de dire
qu'infliger habituellementà un être humainune fati-
gue excessive, des souffranceset des peines imméri-
tées, lui causer des tristesses fréquentes, c'est accom-
plir une espèce de meurtre. Les blessures infligées à
l'âme sont souvent aussi dangereuses, même pour,la
santé physique, qu'un coup de couteau. Le chagrin
tue plus de gens que le poison et le poignard, et la
misère compte plus de victimes que la guerre...
Meurtrier quiconque porte atteinte à la dignité, à
l'honneur, à la liberté d'autrui ». (Cours de morale,
p. 101.) Si l'homme est un être responsable, à qui
don-, rendront des comptestous les meurtriers sour-
nois, ceux que la justice ignore ou qu'elle épargne,
ceux qui parfois siègent dans ses prétoires?

M.JulesPayot a découvert un ce
incorruptiblecomp-

table », qui se charge de donner à chacun son dû et
d'obtenir de chacun le payement de sa note. Par mo-
destie, M. Payot attribue cetle découverte à un cer-
tain M. Scias, vieux professeurdephysique.M. Scias,
condamné à mort pour sa résistance au coup d'Etat
en i852, s'était réfugié en Savoie, el, lors de l'an-
nexion, il y fut oublié dans sa chaire de physique
du collège de Bonneville.M. Scias est un pédagogue
émérite, dontlajeuneinstitutrice,MlleMargueritePri-
maire, recueille avidement les conseils. Un jour, l'ins-
titutrice et son vénérablemaître sont invités à la ta-
ble de l'ingénieurM. Lebrun et desa femme. Onparle
du bonheur et de la difficulté d'être heureux, et C'est,
dit M. Scias, qu'on ne vous a pas informés de la pré-
sence de l'incorruptible comptable.— L'incorruptible
comptable! Qu'est-ce à dire? s'écrièrent Mme et
M. Lebrun. — Vous connaissez, reprit M. Scias, le
mythe poétique que l'on raconte aux enfants : Dieu
omniprésent, omniscient, nous voit agir et penser.
Aucune de nos actions, aucune de nos plus secrètes
pensées n'échappe à son regard sévère : il inscrit
tout à notre doil ou à notre avoir, et le jour du juge
ment dernier, la balance de notre situation sera faite
avec une précision absolue. C'est là l'expression poé-
tique d'une profonde vérité.Nous savons aujourd'hui
qu'aucun souvenir ne se perd.Chaquepensée, chaque
sentiment, chaque acte de volonté, chaque action
s'inscrit dans notre mémoire : notre cerveau est un
comptable incorruptible, d'une probité inflexible et
qui n'oubliejamais rien. Voilà ce dont on ne tient
pas compte dans l'éducation, et quand le jour du ju-
gementdernier est venu, c'est-à-dire quand notre ca-
ractère est formé,qu'il est pris commedu plâtre,nous
sommesheureux ou malheureuxpour le reste de nos
jours. Ah! U est bien inutile de demander des sanc-
tions après la vie pour nos actes, car les sanctions
sont inéluctables dèscette vie, et l'incorruptiblecomp-
table... — Madame est servie, cria la bonne. Et
M. Sciasdut abandonnersa tirade pour offrir sonbras
à Mme Lebrun. » Cette tirade, il la continua un au-
tre jour, lors d'une excursion organisée par lui au
fiuet. Ses amis, que nous connaissons déjà, étaient de
ia partie. Arrivé à une certaine hauteur, il les pria

de le laisser seul en contemplation devant les som-
mets neigeux qui se dressaientdans l'air pur du ma-
tin,

ce
Laissez-moi en tête-à-lête avec mon comptable

incorruptible... Mon émotion est puissante, parce
qu'eUe est en quelque sorte la résultante de toutes
les émotions d'autrefois. » La fatigue a été trop forte
pour les soixante-treize ans de M. Scias. De retour
chez lui, le voilà obUgé de s'aliter. La fin approche.
11 la voit venir,et donne ce dernier-conseUàMUeMar-
guerite, qui l'assiste finalement : te N'oubUez pas,
machèreenfant,l'incorruptiblecomptable...N'oubliez
pas, n'oubliez jamais, jamais l'incorruptible compta-
ble... » (Les Idées de M. Bourru, p. 73-109. Paris, Co-
Un, 1904.)

Le cerveau, le cerveau qui emmagasine des habi-
tudes physiologiques et, par contre-coup, tient sous
sa dépendance notre vie intellectueUeet morale; le
cerveau, qui peut être pour nous un instrument do-
cUe ou un instrument de torture, un fidèle allié ou
un compUce : tel est le juge qui sanctionnenos actes,
punissant nos fautes, récompensant nos efforts de
bonne volonté. Pauvre juge, en vérité, qu'une fièvre,
une tuile, ou, pour émettre une hypothèse plus vrai-
semblable en une ville où les toitures en tuiles sont
rares mais où abondent les apaches, qu'une baUe ou
un coup d'os de mouton peuventréduire au sUence
ou à l'imbécilUté !

Le cerveau, un comptable incorruptible! M. Jules
Payot n'a-t-U donc rien lu desétudes de M. Pierre JA-
NET? U y aurait vu que, si le désordre cérébralet
l'angoisse nerveuse résultent parfois de désordres
moraux, ils affligentparfois aussi des sujets d'une
vertu incontestable et d'une rare innocence. Voilà
un caissier qui embrouille souvent ses comptes!

Dirons-nous que les lois de la nature se chargent
de répartiréquitablement les châtiments et les récom-
penses? M. Payot a fait appel à la justice immanente
des choses, et pris à son compte les réflexions de
l'Américain Horace MANN : ce

Que de fois le riche
reçoit à gros prix de son fournisseurle mal de tête,
l'indigestion et la névralgie! Que de fois son somme-
lier lui verse la goutte et la pierre, sous le faux nom
de xérès et de madère, sans qu'il aitmême l'esprit de
s'en apercevoir; et l'on est jaloux de cet épicurien
qui, pour quatre heures de succulents repas, souffre
vingtheures dedouleursaiguës ; qui paie un fin souper
d'une nuit d'agitationet de fièvre ! Celui qui violeles
lois de la physiologie ne vit que la moitié de ses
jours, el, c'est trop dire, car l'autre moitié, U n'aque
l'air de vivre. »

Mais M. Payot n'ignore pas que, malgré leur affi-
nité, la morale et l'hygiène demeurent choses dis-
tinctes. U sait que le devoir n'est pas toujours hygié-
nique, et que l'on peut offenser la morale, sans être
en conflit avec les lois de l'hygiène. U a lui-même
formulé cette remarque très exacte : ce

la nature
punit plus cruellement l'ignorance des lois de l'hy-
giène que la violation des lois morales » ; et, fort à
propos, il a citécette phrasede Maurice MAETERLINCK :
ce

Que je me jette à l'eau par un froid rigoureux afin
de sauver mon semblable, ou que j'y tombe en
essayant de l'y jeter, les conséquencesdu refroidisse-
ment serontabsolumentpareilles». (Coursde morale,
p. 2i3, 227.)

Une objection analogue montre l'inefficacité de la
conscience elle-même, quand il s'agit de distribuer
entre les hommes la paix et la souffrance. M. Fouil-
lée a pensé le contraire, te Cet idéalmoral gravédans
notre conscience, est la loi qui nous juge, qui nouspunit par le remords, quand elle est violée. C'est en-
vers cet idéal quenous sommes responsables. » Mais,
observe justementM. Lévy-Bruhl. (Desdouits,Xaifes-
ponsabilité morale, p. 32),

te si les reproches de la
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conscienceblesséeétaient la sanction réelle de la loi '
morale, comme ils s'affaiblissent toujours par l'habi-
tude du mal, U suffirait de ne pas les écouter, pour
ne plus les entendre. » (L'Idée de responsabUité, p. 78
et 7g.)

SHAKESPEARE nous montre ce drame d'une con-
science qui s'-oblitère.D'abord, Macbeth est hanté et
même halluciné par le remords. Au milieu du festin,
il voit et il interpelle l'ombre de Banquo : te Ne secoue
point ainsi contre moi ta cheveluresanglante... Si les
cimetières et les tombeaux doivent nous renvoyer
ceux que nous ensevelissons, nos monuments seront
donc semblables au gésier des milans!... Loin d'ici,
fantômehorrible ! » Mais le temps fait son oeuvre,et
la conscience s'endurcit. Macbeth finit par déclarer :
« J'ai presque oublié l'impressionde la crainte. U fut
un temps où mes sens se seraient glacés au bruit
d'un cri nocturne; où tous mes cheveux, à un récit
funeste, se dressaientet s'agitaientcommes'ilseussent
été douésdevie : mais je mesuis rassasié d'horreurs. »

M. PAYOT reconnaît quela conscience, elle aussi, est
un juge corruptible et sujet au sommeil. U se fait
l'objection à lui-même; U reproduit loyalement la
pressante question que lui adresse un de ses corres-
pondants, membre de l'enseignement primaire ; et il
avoue son embarras, et C'est le problème capital en
morale : nous n'avons nul espoir de-le résoudre... »
(Les Idées de M. Bourru, p. 322.)

Mais M. Payotne se laisse pas décourager. Il nous
cite maintenant au tribunal de l'opinion pubUque.
ce

La vie, paraît-il, ne serait généreuse que pour ceux
qui s'oublient. » (Aux instituteurs et aux institutrices,
p. 7.) L'opinion du monde aurait

ce une puissance
prodigieuse ». Les maîtres se souviendrontque te

le
désir de l'éloge, la crainte du blâme, sont les mobiles
qui provoquent la plupart des actes humains ».
M. Payot, qui parle ainsi,connaît pourtantles bornes
de la sagesse et de la justice qui inspirent le juge-
ment des hommes. U le confesse, et doit ajouter :
te Malheureusement,celteforce de l'opinion,qui serait
toute-puissante pour le bien, si eUe était intelUgente
et morale, s'égare trop souvent. » (Cours de morale,
p. 213-2i5.) Quant à la justice immanente de l'his-
toire humaine,nous savons ce qu'il faut en penser.

Mais M. Payot ne se fait pas Ulusion sur la compé-
tence et l'impartialitéd'un pareil tribunal. Il connaît
cette parole de CHAMEORT : ee

La manière dont je vois
distribuer l'éloge et le blâme donnerait au plus hon-
nête homme du monde l'envie d'être diffamé. »

Ne se trouvera-t-il pas un seul moraliste laïque
pour indiquer le tribunal suprême dont relèvent les
consciences ?

Charles RENOUVIERqui, peu d'heuresavant de mou-
rir, s'indignait encore que te Dieu fût rayé du pro-
gramme », Charles Renouvier lui-mêmeestimait que
« la punition,dans l'ordre universel, est infligée par
une loi natureUe...et non par la sentence d'unjuge ».
(LePersonnalisme,'p. 212.)

FéUx PÉCADT n'a pas ce
craint » de

ce prononcer le
grand nom de Dieu, du Dieu universel, en qui tout
vit et à qui la personne humaine... doit son titre
d'excellence». Pour que la notion du devoir ne restât
pas suspendue en l'air, U a rattaché la personne
humaine à ce

l'Esprit éternel ». Mais sa doctrineman-
que de précision, et son langage est, au moins, équi-
voque. H écrit, par exemple : te le caractèrevraiment
divin » de la personne humaine la et met à l'abri de
l'arbitraireet de nos caprices ». (EEducationpublique
et la Vie nationale, p. xix et 72.) C'est précisément
le contraire qu'atteste l'expérience. Comment pré-
tendre qu'ici-bas la personne humaine est à l'abri
de l'arbitraire et du caprice? Les choses devraient se
passer ainsi, sans aucun doute; mais eUes se passent
Tome l.

de fait autrement. Voilà pourquoi, si l'on veut dési-
gner un juge compétent des destinées humaines, il
faut regarder au delà du temps; et si l'on ne ce

craint »
pas de prononcer le nom de Dieu, si l'on croit à son
existence, il faut, par un nouvel acte de courage, spé-
cifier que ce Dieu jugera précisément les atteintes
portées ici-bas au respect de ses créatures raisonna-
bles,

ce
Rattacher » la personne humaine à

ce
l'Esprit

éternel » est trop vague. Cette tentative marque pour-
tant un des plus grands efforts de l'esprit laïque
pour déterminer le tribunal devant lequel nous som-
mes responsables.

Pourquoi et à qui l'homme doit-il rendre compte
de ses actes? La libre pensée ne peut résoudre ces
deux questions. Et, comme les doctrines de détermi-
nisme et d'agnosticisme,pourne pas dire de fataUsme
et d'athéisme, sont en progrès constant dans la
morale laïque, nous pouvons rappeler de nouveau,
nonplus comme un fait empiriquement constaté,mais
commeunedonnéerationnellementexpliquée,l'obser-
vation de M. Bayet : l'idée laïque de responsabilité
ce

n'est pas morte, mais eUe meurt ». (Etudes,
5 mai igog, p. 336.)

H. La notion chrétienne. — i° Historique

L'antithèse quioppose la notion laïque et la notion
chrétienne de responsabilité,ne consiste pas dans la
distinction du mouvement et du repos. Les deux
notions évoluent. L'une et l'autre ont une histoire.

Seulement la première oscille avant de tomber en
ruines et, par ces mouvements ataxiques comme par
la catastropheûnale,prouve qu'elle manque de fonde-
ments et de racines; tandis que l'idée chrétiennepro-
gresse sans se contredire,et, par cette manifestation
de vivante logique, nous invite à rechercherles prin-
cipes absolus et immuables de son épanouissement
dans le monde.

Comme la notion laïque, la notion chrétienne de
responsabilité doit donc être successivementexami-
née de deux points de vue complémentaires. L'étude
historique appelle une analyse logique.

Par suite des dispositions providentieUes qui
élèvent l'humanité à une destinée surnaturelle ; par
le fait de l'infirmité de l'esprit humainqui n'acquiert
que peu à peu et ne possède jamais intégralement
la connaissance du plan providentiel; en raison des
événements qui échappent à l'action des hommes ou
la contraignent; il doit arriver que la notion de res-
ponsabilité reçoive des accroissements, subisse des
modifications accidentelles, rencontre même des
obstacles et paraisse traverser des crises. Nous
marquerons les principales étapes de cette marche
laborieuse et conquérante. Ce sera étudierl'idée chré-
tienne de responsabiUté sub specie temporis.

La force même de son expansion sollicitera notre
esprit à considérer les principes nécessaires de philo-
sophie natureUe qu'elle dépasse, mais qu'eUe sup-
pose et qu'elle consacre. Ce sera l'étudier sub specie
aeternitaiis.

D'abord consultons l'histoire.
Commel'idée de conscience, celle de responsabilité

se précise d'âge en âge et développe son contenu.
Tous les éléments dont se compose la notion chré-

tienne de responsabilités'impliquentmutuellement,
et ne peuvent dès lors se révéler suivant un ordre de
succession véritable. Le développement dont nous
parlons ne se produit donc pas par juxtaposition de
termes discontinus, ni par addition de parties nou-
velles. Un germe se développe, un vivant tableau
déroule la variété de ses aperçus : tel est le progrès
que nous constatonsdans l'idée chrétiennede respon-
sabiUté.

22
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La souveraineté divine, d'une part, la tiberté
humaine, de l'autre, forment les deux pôles, insépa-
rables mais distincts, autour desquels se distribuent
les éléments constitutifs de la notion d'être responsa-
ble, ou encore les deux foyers de l'ellipse qu'eUe
décrit.

Or, il semble que, dans une première phase, la
moralechrétienne s'oriente de préférence vers le pôle
divin ; tandis que, dans la seconde, elle s'attache sur-
tout au personnage humain.

Dans une première période, qui commence à la
prédication évangélique, comprend l'ère des persé-
cutions, se continue et s'achève par la controverse
pélagienne, nous voyons au premier plan la supré-
matie souveraine de Dieu, qu'affirment, tour à tour,
la parole de Notre-Seigneur Jésus-Christ, le témoi-
gnage des martyrs, l'enseignement des docteurs, et,
en particulier, de saint Augustin.

Avec les tribunaux de l'Inquisition et les discus-
sions théologiques ou morales qu'elle soulève, com-
mence une seconde phase dans l'histoire de la notion
chrétienne de responsabilité. Soit qu'on l'exalte soit
qu'on la mutile, soit qu'on l'émancipé soit qu'on
l'asservisse, la liberté humaine devient le centre de
la spéculation morale. Désormais, c'est à sauve-
garder les limites,l'objet et les règles du libre arbitre,
ques'appliquel'enseignementecclésiastique,désireux
de maintenir et de développer la notion orthodoxe
de responsabilité.

Encore une fois, il ne saurait être question d'une
séparation mécanique ou d'une addition matérieUe,
comme si la pensée chrétienne avait pu étudier iso-
lément d'abord la souveraineté de Dieu, ensuite la
dépendance de l'homme. Mais le rapport qui nous
soumet à la juridiction divine, tout indivisible qu'il
soit, se prête à un double examen. On peut le regar-
der du point de vue de la théodicée ou du point de
vue de la morale, du point de vue de Dieu ou du point
de vue de l'homme.

Jésus-Christ parle à ses disciples de la souverai-
neté de Dieu, plutôt que de la liberté de l'homme.
Faut-il s'en étonner? Ses auditeurs de la Judée et de
la Galilée, Matthieu le publicainet Pierre le pêcheur,
avaient-ils besoin qu'on les mît en garde contre je
ne sais quelles doctrines de déterminismemécani-
que ou psychologique? Leurs regards étaient tour-
nés d'un autre côté : ils voyaient représentées à Jé-
rusalem la majesté du peuple romain et ceUe des
docteurs de la loi. Ce n'était pas la réalité de la li-
berté humaine qu'il convenait de leur rappeler;
c'était la suréminence de la majesté divine qu'il fal-
lait leur enseigner. Aussi Jésus-Christ leur annonce-
t-il, à maintes reprises, la souveraine justice de Dieu.
On peut même dire que la définitive reddition de
comptes occupe le premierplan, parmi les différentes
perspectives du royaume des cieux. Le royaume des
cieux, ou le règne de Dieu, c'est la royale somma-
tion par laquelle tous les sujets sont appelés à jus-
tifier leur conduite ; c'est le retour inopinédu maître
qui, étant parti pour un long voyage, a confié à ses
serviteurs aes talents à faire valoir ; c'est la convo-
cation de l'âme au tribunal suprême, convocation
soudaine comme l'irruption nocturne d'un voleur
dans une maison mal gardée. Ah! voilà celui dont U
faut redouter la puissance. Ne craignons pas ceux
qui ne peuvent atteindre que la vie de notre corps.
Rendons à César ce qui est à César ; mais réservons
pour Dieu ce qui appartient à Dieu. Au jour du ju-
gement, il sera demandé compte fût-ce d'une parole
inutile. Nous aurons à répondre et du mal commis
et du bien omis. Ne nous flattons pas de contenter
un maître exigeant, en nous abstenant de gaspiller
les dons mis à notre disposition. Notre maître nous

demande, davantage. Malheur aux pusillanimes,
malheur aux paresseux qui ne font pas fructifier le
talent reçu ! Malheur surtout aux scandaleux! Cette
double malédiction est une réponseeffrayanteà ceux
qui prétendent que la notion chrétienne de respon-
sabilité manque de générosité ou d'ampleur.On voit
que cette notion n'est ni purement négative, ni tout
individualiste. Sans doute, la morale chrétienne
insiste sur la nécessité d'éviter le péché et de répri-
mer les mauvais instincts de la nature. Mais elle ne
se borne pas à édicter des prohibitions. Notre maî-
tre est exigeant, homo austerus. Sans doute encore,
chacun répondra personnellement de sa conduite,
unusquisque pro se. Mais précisément les fautes et
les malheurs dont il aura élé la cause ou l'occasion
volontaire, seront mis à son compte. Tant que dure
la période d'épreuve, le prodigue peut revenir à son
père, la brebis égarée peut compter sur la sollici-
tude du pasteur, la drachme perdue sera recherchée
avec une patience inlassable. Celui qui nous a ra-
chetés au prix de son sang veut bien pardonner
septante fois sept fois au pécheur repentant.Le par-
don sensibleet assuré que le pénitent reçoit par l'ab-
solution sacramentellene diminue pas en lui le sens
de la responsabilité, s'il comprend quelles en sont
les conditions. Donner aux hommes une espérance
plus précise et un moyen surnaturelde revenir à la
voie droite et pure, ce n'est point affaiblir leur éner-
gie pour le bien; de même que leur imposer la vi-
sion obsédante de l'irréparable, ce n'est pas les
encourageraux labeurs de la réparation. Les incom-
préhensibles bienfaits de la charité divine ne font
qu'aggraver notre dette et charger notre responsa-
bilité. Gardons-nous des représailles de l'amour
méconnu. Si le pécheur s'obstinedans sa négligence
ou sa dépravation, s'il atteint le terme de l'épreuve
sans rétracter ses torts, il a péché contre l'Esprit-
Saint. La sentence de condamnationsera prononcée
contre lui, sentence irrévocable et immédiatement
exécutoire qui s'accomplira pendant les siècles des
siècles. En mêmetemps qu'une manUestation incom-
parable de la miséricorde divine, l'Evangile est une
révélation sans précédent de la définitive justice, et,
par là, une promulgation supérieure de la respon-sabilité humaine. On peut, sans exagération,parler
avec Taine de te l'entretien tragique » qui se pour-
suit désormais entre l'àme et son Dieu.

Les persécutions forment le second chapitre, dans
l'histoire de la notion chrétienne de responsabilité.
Est-il besoin de remarquer que le témoignage des
martyrs se rattache également à ce que nous avons
appelé le pôle divin du problème? L'heure n'est pas
encore venue d'analyser les conditions et de fixer les
limites de la liberté humaine. Prétoires,prisons, am-
phithéâtres ne sont ni le champ clos des discussions
philosophiques,ni des laboratoires de psychologie.
Là se pose une question d'un autre ordre. A quel
juge l'homme doit-il rendre compte de sa vie? Dieu
est-il plus grand que César? De Néron à Dioclétien,
tel fut le thème central de tous les interrogatoires.
On sait comment répondirent les martyrs chrétiens.
Il faut donc accorder qu'ils ont été frappés pour.motif politique, si par ces deux mots l'on entend
qu'ils refusèrent de s'incliner devant l'omnipotence
de l'Etat et d'adorer la divinité de l'empereur. Ce té-
moignage qu'Us ont rendu à la souverainetéde leur
Créateur, non moins qu'à l'amour de leur Rédemp-
teur, synthétise l'histoire de trois siècles de persé-
cution et domine toutes les explications secon-
daires.

La controverse pélagienne inaugure un troisième
stade dans l'histoire de la notion chrétiennede res-ponsabilité,et, comme la période évangélique, comme
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l'ère des persécutions, elle met surtout en lumière
la souveraineté de celui qui doit juger notre vie.
Pour dégager la conclusion pratique et la haute si-
gnification du débat qui s'engagea entre PELAGE et
AUGUSTIN, et que reprirent leurs disciples respectifs,
il faut considérer d'ensemble la doctrine augusti-
nienne de la grâce et en suivre, dans l'enseignement
ecclésiastique, le commentaire officiel. De ce point
de vue supérieur uniquement, on saisira le sens
catholique et la valeur morale du dogme de la grâce.
Ce dogme est, si l'on peut ainsi s'exprimer, à double
face et susceptible d'inspirer deux ordres de senti-
ments. Dieu distribue inégalement ce don surnatu-
rel sans lequel on ne peut parvenirà la vie éternelle;
Dieu le donne gratuitement à tous. Inégalité, gra-
tuité. Tels sont les deux aspects de la doctrine ca-
tholique. Insistez uniquementsur le premier, oubliez
le second, méconnaissez que Dieu est mort pour
tous les hommes, du geste divin ne retenez que le
caractère mystérieux, n'en, regardez plus le généreux
mouvement; et vous serez bien près d'attribuer à la
cause de tout bien la responsabiUté de tout mal, el,
dans un mouvement de révolte, d'émanciper la con-
science humaine de l'obligation de rendre des
comptes. On confond alors, dans les décrets divins,
injustice et inégalité, arbitraire et liberté, partialité
et faveur. On écrit, comme ce douloureux blasphé-
mateur que fut M. GUYAU : te A mesure que l'idée
d'une puissance infinie, d'une liberté suprême, de-
vient inséparable de l'idée de Dieu, Dieu perd toute
excuse, car l'absolu ne dépend de rien, n'est soli-
daire de rien, et, au contraire, tout dépend de lui, a
en lui sa raison. Toute culpabilité remonte ainsi
jusqu'à lui. » (L'Irréligion de l'avenir, 7' édition,
p. 38o). Toute culpabilité, au contraire,retombe lour-
dement sur la créature libre, si l'on considère, dans
sa teneur authentique et intégrale, la doctrine ca-
tholique,celle de saint PAUL et de saintAUGUSTIN,celle
de^s docteurs de la foi et des maîtres de la vie spiri-
tuelle. Ce que saint Augustin el l'Eglise maintien-
nent contre les théories pélagiennes et semi-péla-
giennes, c'est que l'homme ne peut s'attribuer ni
l'ensemble ni le début de sa justification. Ses forces
natureUes ne sauraient le conduire à la vision béati-
iique. L'aide que Dieu lui octroie vient de la muni-
licence divine. Si les uns reçoivent plus, les autres
moins, nul n'est exclu du partage.A chacun de faire
valoir le talent qui lui est confié. Les controverses
d'Augustin avec le même Pelage éclairentencore le
problème de la responsabiUté par les précisions
dont elles furent l'occasion au sujet des enfants
morts sans baptême. Désormais, l'enseignement of-
ficiel de l'Eglise s'affirmera : les enfants mortsavant
d'avoir atteint l'âge de raison et sans avoir reçu le
baptême, sont destinés au séjour des limbes. Dans
les limbes, on connaît Dieu sans le voir, et l'on jouit
de la félicité qu'eussent éprouvée les élus, si l'ordre
actuel de providence surnaturelle n'eût pas existé.
Cette doctrine théologique suppose ou entraîne une
doctrine morale sur la responsabilitécollective, en
même temps qu'eUe détermine un élément nouveau
dans la notion de justice divine. Dieu n'inflige pas
de châtiments positifs aux âmes qui, exemples de
fautes personnelles, se présentent à son tribunal en-
tachées du seul péché originel. L'alternative de la
vision béatifique ou de l'éternel suppUce ne s'appli-
que que dans les cas de responsabilité individuelle.
Ainsi reparait, plus ferme et mieux comprise, la
doctrine évangélique : unusquisque pro se. D'autre
part, à mesure que les fidèles voient plus nettement
la distinction du péché mortel et du péché véniel,
l'idée de responsabilité se dessine en contours plus
précis. Ainsi vont se déterminant, dans la pensée

chrétienne, les volontés du souverain et les attributs
du juge.

Avec les doctrines théologiques du moyen âge sur
la répression de l'hérésie, le courant de la spécula-
tion chrétienne, qui se dirigeaitvers le pôle divin de
cette notion composée qu'est la responsabilité,com-
mence à se renverseret à refluervers le terme humain.
Désormais, on se préoccupera davantage soit de
déterminer les bornes et les obligations de la liberté
morale, soit d'analyser la nature, les limites, les
degrés dé la liberté physique.

Dans l'histoire de la responsabilité, les tribunaux
de l'Inquisition ouvrent une période qui n'est pas
close. Ils commencentun procès qui se poursuit tou-
jours. Us posentet résolvent, suivant les circonstan-
ces de pays et d'époque, un problème qui nous agile
encore. Quels sont les rapports de la responsabilité
civile et de la responsabilité morale ? Dans quelle
mesure, ayant la force en main, peut-on laisser par-
ler, agir et écrire ceux qui, par leurs paroles, leurs
actes ou leurs écrits, compromettent le salut éternel
des âmes? Doit-on protéger la vie spirituelle, comme
on défend la vie corporelle? Pour ne pas entraver la
liberté, faut-il tolérer le scandale? L'histoire de ce
dilemme représentel'histoire du libéralisme, et elle
comprend, parmi les périodes les plus significatives,
l'époque de l'Inquisition. Enlevée de ce cadre, déta-
chée de ee contexte, séparée de cette idée, l'Inquisi-
tion perd son caractère essentiel. On peut encore la
critiquer, on peut même essayer de la défendre ; mais
l'on défend el l'on critique alors une reconstruction
arbitraire el trompeuse du passé. Dégagé des appli-
cations contingentes qui l'expriment imparfaitement
et des abus qui le compromettent, l'esprit de l'Inqui-
sition ecclésiastique ne s'oppose plus, comme l'ont
prétendu parfois même des catholiques, à l'esprit da
l'Evangile. Quelle est, en effet, l'idée principale qui,
antérieure à cette institution où elle s'incarne provi-
soirement, la domine et lui survit? L'idée même qu<s
Jésus-Christ a formulée en anathèmes indélébiles i
l'horreur des scandaleux. Combattre l'erreur, non
seulement en dénonçant les hérésies, mais en frap-
pant les hérétiques, c'est-à-diredéfendre l'orthodoxie
par l'exercice du pouvoir répressif, c'est tout à la
fois protégeret punir. Or, punir suppose un verdict
de culpabilité. On déclare coupables au for interne
ceux qu'au for externe on juge passibles de peines
corporelles. Si donc la culpabilité morale de l'héréti-
que demeure incertaine, l'application du châtiment
légal ne doit-elle pas rester suspendue? On le voit,
il ne s'agit plus d'invoquer, en faveur du délinquant,
un vague sentimentde mansuétude irraisonnée,mais
un principe de justice et un précepte formel de la
morale évangélique. Ce qui pratiquementJretientou
modère le zèle de la maison de Dieu, c'est la crainte
de commettre des jugements téméraires. On sait, en
effet, combien, en matière de doctrine, il est difficile
de trancher la question de bonne foi. Là surtout
s'applique la recommandation plusieurs fois renou-
velée dans les Ecritures. Dieu ne juge pas suivant les
pensées humaines; l'homme voit ce qui paraît, le
regard divin pénètre jusqu'au fond du coeur (I Reg.,
xvï) i)- Qai es-tu, toi qui juges le serviteur d'autrui?
S'il se tient debout, ou s'il tombe, cela regarde son
maître (Rom., xiv). Nous ne savons pas le bien que
Dieu peut tirer du mal. De plus, la différence entre
l'erreur et la vérité n'apparaît pas toujours et du
premier coup. Enfin solliciterla répression matérielle
de l'hérésie, c'est pratiquement inviter le pouvoir
temporel à pénétrer dans un domaine où son ingé-
rence devient vite inopportuneet dangereuse. Telles
sont les considérations qui délimitent, dans la réalité

1 complexe de la vie, le droit, théoriquement absolu,
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de l'Eglise, de s'opposer à la propagande hérétique.
Mais l'affirmation de ce droit ne devient pas, pour
cela, une revendication stérile et chimérique; de
même que les efforts tentés au cours des siècles par
l'EgUse en vue de protéger la foi, ne sauraient être
considéréscomme une série de fausses manoeuvres.
En tâchantd'élever la réalité vers l'idéal et d'équiU-
brer tous les intérêts en jeu, l'Eglise, n'eût-elle pas
encore trouvé et ne dût-elle jamais découvrir la for-
mule définitive de l'équation cherchée, rendrait du
moins aux hommes ce service : de leur enseigner le
prix de la vie et de stimuler en eux le sens de la
responsabilité.

Le quiétisme, dont les principales manifestations
se produisent entre la seconde moitié du douzième
siècle et lafin du dix-septième,consiste à restreindre
soit le mérite, soit la culpabilité des hommes, en
soustrayant arbitrairementà l'empire de la liberté, à
la sphère des obligations, au domaine des conseils,
tout ou partie de l'activité humaine. Tantôt les nou-
veaux docteurs réclament d'intolérables sacrifices,
comme de renoncer au désir du bonheur éternel, et
de la sorte ils prétendent mortifier les facultés
humaines. Tantôt, et c'est la conséquencelogiquedu
système, ils débrident les instincts mauvais ou dan-
gereux, soit en représentant les efforts de vertu
comme une forme inférieure, sinon illusoire, d'ascé-
tisme, soit en exagérant le rôle et la fréquence des
impulsions irrésistibles dans les péchés d'acte ou de
pensée. Le quiétisme provoque donc une crise dans
l'évolution que nous retraçons ici. U surgiten travers
de la route que suit, dans son cours providentiel, la
notion chrétienne de responsabilité. Mais l'Eglise ne
cesse de prolester contre l'hérésie plusieurs fois
renaissante, el par ses protestationselle accentue la
direction et le caractère de la notion orthodoxe. Si
l'on tient compte de l'habileté et de l'obstinationdes
quiétistes à propager leurs doctrines : si l'on remar-
que, en particulier, que tels auteurs du dix-septième
siècle employaient une sorte de langage convenu
que seuls entendaient les initiés, et qui, en temps
opportun, étaitdévoiléaux profanes; on comprendra
mieux quellevigilanceet quelle persévérancel'Eglise
montra, de son côté, pour maintenir intacte la notion
de responsabilité(R. P. Aug. POULAIN, Des grâces
d'oraison, c. xxvn, n. 6).

Lejansénisme,qu'il convient de rattacherà l'erreur
ancienne des prédestinatienset à celle des calvinistes,
se présente, à première vue, comme la contre-partie
du quiétisme. D'un côté, on allège outre mesure le
fardeau de notre responsabilité; de l'autre, on l'ag-
grave arbitrairement. Un excès comme l'autre met
en danger la vérité. Si quiétistes et jansénistes
n'avaient pas été contredits, la notion chrétienne de
responsabilitépartagerait sans doute aujourd'huiles
destinées de la notion laïque. D'elle aussi l'on dirait :

«; Elle n'est pas morte, mais eUe meurt. »
Mais l'Eglise, veille, avertit et condamne.
La controverse De auxiliis rappelle, à certains

points de vue, la discussion pélagienne. Elle en
diffère doublement. D'abord, elle se produit dans les
limites de l'orthodoxie, entre théologiens dont
l'Eglisen'ajamais condamnéles doctrinesrespectives.
Ensuite, — et cette seconde différence, autant que la
première, intéresse l'histoire de la notion de respon-
sabilité; — les deux doctrines se terminent par des
issues différentes, l'une aboutissantà une conclusion
dogmatique, l'autre s'orientant vers une attitude
pratique, la première mettant en lumière les attri-
buts du Juge souverain, la seconde ramenant le justi-
ciable à l'étude de sa propre condition. Ce que l'esprit
humain peut savoir et doit croire au sujet du plan
providentiel,est fixé désormais.Avouloir indéfiniment

scruter les mystères de Dieu, il risque de méconnaître
les devoirs de l'homme.Sans rien oublierde l'enseigne-
ment traditionnel sur la nécessité et la gratuité du
secours surnaturel,appliqudns-nousà comprendre de
mieux en mieuxl'étendue de notre responsabUité.En
ce sens, que la spéculation descende du ciel sur la
terre. Telle me paraît être la conclusionla plus nette
de l'histoirede cettecontroverse.Est-ilpossible,quand
on croit à la divine mission de l'Eglise, d'interpréter
la conduite du gouvernement pontifical comme la
vulgaire tactique d'un gouvernementhumain, lequel,
pour se débarrasserde discussions gênantes, cherche
à les ce enterrer » ? Ne convient-il pas d'attribuer une
origine plus haute, plus pure et plus loyale, au cours
moderne de la pensée chrétienne, et d'estimer que la
Providence l'oriente doucement et victorieusement
vers les applications pratiques de la notion de res-
ponsabilité, non pour ménager les susceptibilités
humaines,mais pour éviterà la spéculation religieuse
des recherches désormais inutiles?

Le champ demeure assez vaste à qui veut étudier
les conditionset les lois de la responsabilité humaine.
Le champqui reste ouvert est celui de la moraleet de
la casuistique.MoràUsteset easuistes ont quelquefois
péché par défaut ou par excès de sévérité. Avec la
sagesse et l'autorité qui lui appartiennent, l'Eglise
s'est chargée de dénoncer les erreurs et les dangers
de leurs théories ou de leurs solutions. Nous ne vou-
lons donc aucunement présenter la défense de tous
les moralisteset de tous les casuislessans distinction.
Mais voici, d'aulre part, un certain nombre d'accusa-
tions imméritées. On ne saurait leur reprocher de
considérer d'ensemble les principes généraux et les
circonstances particulières; puisque, justement, la
pratique morale consiste à réaliser les lois communes
en des actes déterminés, et que tous les préceptes ne
participentpas à l'universalité absolue des prohibi-
tions essentielles. On les accuserait à tort de vouloir
substituer leur autorité humaine et personnelle à
l'initiativedesautresconsciences, puisque,d'unepart,
ils enseignent sous le contrôle de l'Eglise, et que,
d'autre part, ils s'adressent à des âmes qui se recon-
naissent le droit et le devoir de se confier à la direc-
tion morale et dogmatique de cette' même Eglise.
Enfin, saufexcès toujourspossible,mais aussi toujours
contrôlable par le magistèreecclésiastique, on ne doit
pas s'étonner de la minutie de leurs distinctions, caril est naturel d'y regarder de près, quand se posent
les questions deconscience et que l'éternité est en jeu.
La casuistique est une science pratiqueque postule
et justifie la notion mêmede responsabilité, et Ceux-là
seuls, suivantla remarque de BRUNETIÈRE,en peuvent
contester les titres, qui, par une grâce toute person-
nelle d'insensibilité morale,n'ontjamais douté d'eux-
mêmes, ni jamais senti, sous la leçon de l'expérience,
que la vie de ce monde ne laissait pas d'être parfois
une chose assez compUquée. » (Revue des Deux
Mondes, i5 nov. i88i,Z« Casuistique dans le roman.)

La condamnation, maintesfois répétée, du libéra-
lisme, est l'affirmation, autant de fois renouvelée, de
notre responsabilité. Et chaquefois que l'EgUsea rap-
pelé leurs devoirs aux hommes ou aux sociétés, elle
a fait le procès du libéralisme et instruit la cause de
la responsabiUté.Lacontroverselibéraleestancienne.
Pourtant elle se complique, ou se précise, depuis un
siècle; de sorte que la dernière phase, dans l'histoire
de la notion chrétienne de responsabiUté,pourrait
s'appeler, à un titre spécial, la lutte contre le Ubéra-
lisme. Les disciples de la Révolution prétendent,
théoriquement du moins, affranchir l'individu de
toute sujétion. L'autorité pontificale s'applique à mar-
quer la limite de la licence et de la liberté, et, par
cette distinction, elle met les hommes en garde
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contrelesvéritablestyrannies.Liberté absolue depen-
sée, liberté de la presse, liberté de conscience, indé-
pendancede la morale, libéralismepolitique et social,
libéralisme économique, a-t-on dit. L'Eglise répond
à ceux qui professent ou acceptent cette doctrine
d'émancipation : « Vous rendrez compte à Dieu de vos
pensées, de vos paroles, de vos actes, de votre rôle
social ou politique, de l'emploi de votre fortune, du
mal que vous aurez fait, du bien que vousaurez omis.
Vous êtes responsables.» L'idéalque l'Eglise propose
à la liberté humaine peut-U se réaliser actuellement?
Tolérer le mal est parfois une nécessite et un devoir.
L'Eglise en convient; mais, queUe que soit sa tolé-
rance, elle ne reconnaît au mal et à l'erreur aucun
droit. (LÉON X1U, EncycUque Liberias praestantis-
simum.)Qu'adviendrait-il, dès lors, le joui-où l'Eglise
jouiraitd'un pouvoir prépondérant?A cette question
qui semble aux adversaires du calhoUcisme el aux
indifférents ù loncer la plus redoutable menace pour
la liberté des individus et des peuples, nous ne sau-
rions donner d'autre réponse officielle que celle des
pontifes re;mains : ce

Si la situation de l'Eglise vient
à s'améliorer, elle usera évidemment de sa liberté en
employanttous les moyens,persuasion,exhortations,
prières,pour remplir, comme c'est son devoir, la mis-
sion qu'eUe a reçue de Dieu, à savoir de procurer aux
hommes le salut éternel. » (Ibid.)

Complications de la vie civile, anomalies de la vie
sociale, troubles de la vie politique, antinomiesde la
vie économique,misère de cet esprit humain

ce tou-
jours court par quelque endroit » : autant de raisons
accidentelles ou durables, qui expliquent pourquoi
l'évolutionde la notion chrétienne de responsabilité
se continue toujours. Mais, au terme de ce résumé
historique, un résultat peut-être paraîtra définitif :
c'est que l'idée chrétienne de responsabiUté vit et
progresse. (Cf. Etudes, 5 septembre 190g, p. 646.)
L'acuité même des problèmes qu'elle soulève, encore
que tous ne soient pas adéquatement résolus, témoi-
gne de celte vitaUlé.

Nous ne vouUons pas ici démontrer autre chose.
Mais la sève de la pensée chrétienne ne se dépense
pas toute en recherches et en efforts.

Des élémentsimmuables contribuentà la formation
de l'idée chrétienne de responsabilité et en assurent
le progrès. Opposons ces éléments aux ruineux fon-
dements de la notion laïque.

20 Philosophie

La notion chrétienne de responsabiUté offre un
double aspect : elle est du temps, et, comme le temps,
elle évolue ; elle est de l'éternité, et, comme l'éternité,
elle demeure immuable.

Ces deux aspects ne sont pas contradictoires, mais
complémentaires. L'idée chrétienne de responsabilité
traverse des phases diverses, parcequ'elle se mêle au
mouvement de la pensée humaine et intervient dans
le conflit des passions.Elle brille pourtant d'un éclat
fixe, parce qu'elle domine la sphère du changement
et de la contingence.Par ses principes, eUe appartient
au royaume des vérités nécessaires ; par ses applica-
tions, eUe s'adapte à l'histoire du genre humain et
aux libres dispositions de la Providence. La stabilité
de ses racines donne la sève et l'élan à son dévelop-
pement. Ainsi les deux aspects s'expliquent l'un et
l'autre, et ils s'expliquent l'un par l'autre.

Nous avons étudié le premier de ces aspects : celui
de l'histoire. De ce point de vue, nous avons constaté
que la notion chrétienne de responsabilitéétait, non
•pas mobRe à la manière des édifices qui s'écroulent,
telle la notion laïque de responsabilité, mais vivante
à la manière d'un organisme qui s'accroît.

Admirons maintenant, toutà la fois, la consistance

et la simplicité des principes qu'elle suppose. Ele-
vons-nous de l'histoire à la philosophie.

Un passage de la Somme théologiquerésume toute
la philosophie chrétienne de la responsabilité.

Celte philosophie tient en trois propositions, qui
appellent sans doute un commentaire el des éclair-
cissements, mais que nuUe objection ne peutobscurcir
ou entamer : il y a des actes qui sont imputables à la
liberté humaine; ils sont dits-vertueuxou coupables,
suivant qu'ils s'orientent vers la fin de l'homme, ou
qu'ils s'en écartent; considérés du point de vue de la
justice et dans leur rapport avec les hommes ou avec
Dieu, ils constituent un litre à la récompense et au
châtiment, Us sont méritoires ou déméritoires. Ac-
tus bonus vel malus habet rationem laudabilis vel
ailpabilis,secundum quod est in potestale voluntalis;
rationem vero reçtitudinis el peccati secundum ordi-

.nem ad finem; rationem vero meriti et demeriti se-cundum reiributionem justitiae ad allerum. (Ia IIae,
q. xxi, a. 3, c.)

Liberté humaine; rôle de l'homme dans l'univers ;
valeur el conséquencesde ses actes : tels sont les trois
éléments de la notion traditionnelle de responsabi-
lité. C'est parce qu'il est, tout à la fois, dépendant et
indépendant, que l'homme doit rendre des comptes.
S'il n'était pas libre, s'il éprouvait, sans résistance
possible, les lois de la matière, la poussée de la vie,
les mouvements de l'instinct, s'il ne faisait que subir
et transmettre des impulsions fatales, pourrait-on
lui décerner blâmes ou éloges? Jetas bonus habet
rationem laudabilis vel culpabilis, secundum quod est
in potestale voluntatis. D'autre part, si l'homme
n'occupait pas un rang- subordonné dans la hiérar-
chie des êtres, s'il n'avait pas reçu, avec l'existence
même, une mission à remplir, s'il n'était pas engagé
dans un système de relations essentielles et impé-
rieuses, s'il était absolu, infini, indépendant,pourrait-
on lui attribuer une responsabilité effective? Est-on
vraiment responsable, quand on n'est justiciable
d'aucune aulorité supérieure? Responsabilité im-
plique subordination à une fin obligatoire, relation
avec des égaux ou des supérieurs, dépendance à
l'égard d'un tribunal suprême.

Ainsi la notion de responsabilitén'est pas une idée
simple, mais une idée composée,où entre cette triple
affirmation : l'homme est doué de Uberté, l'homme a
une destinée à remplir, l'homme est soumis à une
sanction finale.

Chacune de ces trois notions : liberté, fin de
l'homme, mérite, forme dans la pensée chrétienneun
tout concret, qui semble, au premier abord, une
donnée simple et irréductible. L'analyse abstraite ydistingue pourtant l'apport de la raison humaine et,
celui de la révélation, sans qu'elle puisse d'ailleurs
fixer avec une rigueur mathématiquela ligne de dé-
marcation entre l'élément philosophiqueet l'élément
dogmatique. Ou plutôt il est certain que, dans la
consciencechrétienne, une telle séparation pratique-
ment n'existe pas, les deux éléments formant unesynthèse. L'analyse qui les dislingue reste donc né-
cessairement théorique, mais elle n'en possède pas
moins une valeur explicative. EUe rend compte de
trois idées, dont la conscience directe et pratique
perçoit l'existence, mais non la genèse.

Liberté, fin de l'homme, mérite : autant de lermes
auxquels le philosophe et le théologien ne donnent
pas un sensidentique, bien que, pourl'uncomme pourl'autre, ils forment la matière de cet autre terme :responsabilité. Nous avons donc, à propos de cestrois notions, à étudier la transfiguration d'une
donnée naturelle en une réalité surnaturelle. Ce sera
constater, en même temps, ce que devient, sous ia
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règne de la grâce, la responsabilité humaine. Nous
verrons qu'elle n'est pas détruite ni diminuée, mais
ennoblieet aggravée.

i° L'homme est libre. Quelle idée la philosophie
nous donne-t-elle de notre liberté? Quel surcroît de
valeur l'enseignement chrétien nous y révèle-t-il?

On peut bien essayer de fermer les yeux, effrayé
par les suites qu'entraîne l'existencedu libre arbitre,
et s'efforcer de secouer les épaules, lassépar le poids
d'un don trop précieux.

On peut, par manie de contredire ou par impuis-
sance de conclure, s'en tenir aux objections que le
déterminisme énumère à loisir, et s'autoriser de la
physiologie, de la pathologiementale, de la crimino-
logie, de la statistique, de la notion même de science
ou du principe de causalité, pour nier ou pour dou-
ter que l'homme ait véritablement l'initiative de ceï-

,
tains de ses actes.

On peut, méconnaissant les limites et les dangers
de l'abstraction, éliminer la liberté du nombre des
données expérimentales,sous prétexte que l'observa-
tion n'atteintjamais cet attribut en lui-même et isolé
de l.oul ensemble concret de phénomènes.

La philosophie traditionnelle n'ignore pas les
multiples causes de la croyance au déterminisme.
Elle les constate, les dénonce, et attend avec con-
fiance qu'on lui démontre la fausseté des deux argu-
ments sur lesquels repose la doctrine de la liberté.

D'une part, elle continue à professerque l'homme
est un animal raisonnable, et que, du fait même de
sa rationalité, il doit être libre. Par son intelligence,
l'homme découvre le caractère défectueux de tous les
biens finis, en même temps qu'il conçoit le bien ab-
solu et parfait. Il ne peut, dès lors, se porter vers
aucun objet créé avec la fatalité des êtres matériels
ou purement instinctifs.Le mouvement de sa volonté
reste indéterminé partiellement, tant qu'il s'oriente
vers des termes finis et contingents. L'idéal l'affran-
chit. Deux objets seulement s'imposentà son amour :
le bonheur en général, et ce bonheur, non pas déli-
mité, mais déterminé, qui est Dieu lui-même; ou
bien, suivant le vocabulaire de l'école, la béatitude
abstraite et la béatitude concrète. Encore faut-il
ajouter cette restriction : que Dieu est toujours ici-
bas le grand méconnu, et que, ne nous apparaissant
pas dans sa beautéirrésistible,nous imposant, d'autre
part, des préceptes et des sacrifices, il ne domine pas
invinciblement les coeurs. Ainsi Dieu lui-même ne
limite pas, sur cette terre, la liberté de nos âmes.
Pour nous attirer ou nous ramener vers lui, il n'a
semé dans notre volonté qu'un seul désir vraiment
nécessaire et impérieux : celui du bonheur infini.

Nous sommeslibres, parce que nous sommesraison-
nables.

Cet argument, qui, du point de vue spéculatif,
offre le pins de valeur, puisqu'il démontre, avec un
fait : l'existence de la liberté, la cause de ee fait : la
rationalité de l'homme, n'est peut-être pas le plus
populaire, ni pratiquement le plus décisif. Il est si
difficile d'enlever une position, à la pointe d'un pur
raisonnement!

SaintTHOMASindique,en quelques mots,laréflexion
qui frappe le plus vivement la conscience humaine :

sans libre arbitre, observe-t-il, que signifieraient con-
seils, exhortations, ordres, défenses, récompenses,
châtiments? Sans libre arbitre, pouvons-nous ajou-
1er, comment expliquer le remords et la paix de la
conscience, l'indignation et l'admiration pour la con-
duite d'autrui? On discutera sans fin, au cours d'une
séancede congrès, où à sa table de travail, les raisons
qui militent pour ou contre la thèse de la liberté.
Mais qu'on reprenne contact avec la vie réelle, qu'on
examine un instant sa conscience, qu'on Use, fût-ce

un fait-divers de journal : la vie morale reprendra
aussitôt son cours, et l'âme reprendra ses droits;
partisan ou adversaire en théorie de la liberté, on
oubliera pratiquement tous les systèmes et toutes les
formes du déterminisme, pour distribuer, peut-être
même avec un excès d'assurance, le blâme et l'éloge.
Mais les erreurs particulières d'appréciationne com-
promettent pas le principe général que de tels juge-
ments manifestent : dans la pratique, tout homme
se considère lui-même et considère les autres, sauf les
cas d'aliénation plus ou moins grave, comme doués
de liberté.

Cette doctrine très simple ne saurait être accusée
de simplisme. La liberté que l'on attribue à la créa-
ture humaine est susceptible de degrés, et sans jamais
équivaloirà cette absolue indépendancequi serait la
définition de la liberté idéale, elle descend, par une
série de dégradations, jusqu'à l'anéantissementcom-
plet que l'on peut observer ou conjecturer chez cer-
tains individus et dans certains cas.

Comment se manifeste et s'accentue le caractère
libre de nos actes? L'exécution d'une résolution
intérieurement prise, est-elle gage ou cause d'une
volonté plus arrêtée? Dans quels cas et dans quelle
mesure les conséquences de nos actes en augmen-
tent-elles la valeur, la portée et la signification? A
quelles conditions et jusqu'à quel point l'ignorance
est-elle une excuse? La passion est-elle toujours
signe d'une volonté plus coupable? La crainte
enlève-t-elle tout caractère de liberté aux détermi-
nations qu'elle provoque?

La doctrine que nous résumons ici étudie toutes
ces questions. On peut en lire le détaildans la Somme
théologique. (la II", q. vi, xx, xxi, xxiv.) Il nous
suffit de les rappeler, car nous ne voulons mettre en
lumière que les notions de conscience et de respon-
sabilité dans laphilosophie chrétienne.

Comment la théologie transforme-t-eUela donnée
rationnelle et philosophique? De deux façons.

Elle confirme par la révélation divine l'existence
de la liberté. Auxhérétiques qui, par dépit ou fausse
humilité, veulent faire de l'homme l'esclave de ses
passions ou l'inerte instrumentde Dieu, l'Egliserap-
pelle, au nom de l'infaillibilité qui lui est dévolue
et sous menace d'anathème pour les négateurs obs-
tinés, que l'hommeest un être doué de raison et de
Uberté.

En second lieu, l'Eglise explique comment, dans
l'ordre actuel de la Providence, qui est l'ordre surna-
turel de la rédemption, l'homme agit Ubrement. Le
philosophe comprend bien que l'àme créée par Dieu
ne saurait penser,vouloir, exercer enfin son activité,
sans le concours divin. Mais la révélation nous
apprend que, de fait, Dieu daigne nous assister par
un concours supérieur qui est celui de la grâce, et que
la grâce, nécessaire à tous les stades de notre justifi-
cation, perfectionne, mais ne supprime pas, ne fausse
pas, ne dénature pas, le mécanisme de notre Uberté.

La liberté est un dogme.
Ainsi l'enseignementchrétien affermit la première

assise de notre responsabilité.
2° L'hommeest créépouratteindreun butobligatoire.

Cet être libre n'a point le droit d'organiser ou de
désorganisersa vie ad libitum. BHUNETIÈRE rappelait
un jour cette parole d'une princesse allemande, est-U
besoin d'ajouler protestante? du dix-septième siècle :
Chacun se fait son petit religion. D'après la doctrine
traditionnelle et chrétienne, nous ne pouvons con-
struire à notre guise ni notre religion, ni notre vie.

Sans doute, Dieu lui-même a fait ou permisla diver-
sité des aptitudes, des attraits et des circonstances,
qui produit la variété des existences et des vocations.
Affirmer que tous les hommes sont destinés à une
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même fin dernière, ce,n'est point professer une éga-
lité chimérique et un nivellement meurtrier. C'est
tout simplement constater ce que, seuls, quelques
disciples d'Auguste Comte révoquent en doute : à
savoir que, malgré la diversité des carrières, des habi-
tudes et des caractères, tous les hommes aspirent à
l'infini. A cette observation, ajoutez ce principe, que
la science confirme de plus en plus : à toute fonction
correspondun objet qui lui est adapté. La conclusion
s'imposera d'elle-même : un être doit exister, en qui
nous puissions trouver l'infini que poursuiventnotre
inteUigenee et notre coeur. La philosophie n'a pas
besoin de chercher en dehors de la nature humaine
la preuve que nous sommes destinés à une fin com-
mune. L'activité de l'homme, même quand elle est
le plus orgueilleuse ou le plus dévoyée, trahit le but
qu'eUe poursuit malgré elle ou à son insu. En vain
parle-t-on des études désintéresséeset impersonnelles
,du savant. Le savant, luiaussi, à la recherche d'expti-
cations toujoursplus compréhensives,fait effortpour
atteindre l'infini qui satisfera son intelligence.Qu'un
événement, une douleur, un remords, le replie sur
lui-même et le mette en face des réalités de sa vie
intérieure : U comprendra quelle impulsion le meut
et quel but le fascine; U diracomme Albert Donnât à
Maurice Cormier : te Toute maréedénonce au delà des
nuages un astre vainqueur; l'incessante marée des
âmes est-eUe seule à palpiter vers un ciel vide? »
(François de Curel, La Nouvelle Idole, actes n et ni.)

U n'est pas au pouvoir de la volonté humaine de
briser l'élan qui l'emporte vers l'infini du savoir et
du bonheur; mais il lui est loisible, à la faveur de la
pénombre qui protège ici-bas notre liberté, de se
donner provisoirement le change, quitte à se jeter
de déceptions en déceptions, et d'attribuer à la créa-
ture l'infinité du Créateur. U faut que notre âme
adore, mais eUe peut adorer des idoles. Dans cette
faculté qui lui est laissée, s'engage précisément le
drame de la responsabilité.

Elle devra répondre, tôt ou tard, de sa vocation à
l'infini, à moins qu'on ne suppose que Dieu se désin-
téresse de sa créature raisonnable et qu'U l'appeUe,
sans souci d'êtreécoulé. On peut admettreun instant
cette hypothèsed'un Créateur indifférentetUlogique ;
mais qu'on regarde bien la suite des conséquences :
le plus puissant mobile de la vie humaine est sans
objet; Dieu nous presse de l'aimer, sans vouloir
efficacement que cette aspiration aboutisse ; U nous
crée pour lui, puis il nous oubtie. Autant attribuer
au hasard l'origine de l'univers, et, en particulier,
celle de l'âme humaine. Qu'on dise tout de suite que
le monde n'a ni cause première ni cause finale.

La philosophie traditionnelleva jusqu'au bout du
principe et de l'observation que nous signalions plus
haut. Toute aspiration universelle et nécessaire
révèle un objet qui lui correspond : tel est le prin-
cipe. En toutes ses démarches, l'âme humaine cède
plus ou moins consciemment à l'attrait d'un idéal
infini : teUe est l'observation. Nous en concluonsque
l'Etre infini sollicite notre libre amour, et qu'à ce
stade de notre analyse, le mot de responsabUitéprend
une signification plus haute et plus précise. Nous
devons répondre à l'amour de notre Créateur.

En dehors ou à côté de la philosophie chrétienne,
des penseurs ont, à maintes reprises, exprimé, sous
forme de convictionou de rêve, cette idéequel'amour
était le dernier mot de l'univers, et que le rôle de
l'homme ici-bas était de faire effort pour retourner
volontairementà son principe.Ne citonsque des noms
plus proches de nous.

Au fond ou à l'origine de l'oeuvre artistique,
RAVAISSON voit un principe de bienfaisance. Mais,
fût-ce en contemplant les oeuvres des sculpteurs

païens, il pense au divin artiste ; et parce qu'il voit,
dans les productions de l'art comme dans tous les
objets naturels, la manifestation d'une idée, le déve-
loppement d'un principe qui se donne sans se dimi-
nuer ou s'aliéner;parcequ'il conçoit la véritécomme
une expansion de l'unité, et la beauté comme le
mouvement facile et le développement désintéressé
d'un principe qui se communiquesans peine et sans
regret; il se représente la création comme une dona-
tion généreuse, et le geste divin comme, un geste de
condescendance.

Gabriel TARDE se demande si cette loi suprême de
l'imitation, que son ingénieux talent lui découvre
dans l'univers, ne manifeste pas autre chose qu'une
ambition immense et aveugle; et songeant que te la
complaisance à se répéter sans se jamais lasser est
un des signes de l'amour », il ne peut se défendre de
ee conjecturer que toutes choses, en dépit de leurs
luttes entre elles, ont été faites séparément con amore,
et qu'ainsi seulement s'explique leur beauté, malgré
le mal et le malheur ». (Les Lois de l'imitation,
p. 397, note.)

La philosophie traditionnelle est plus affirmative,
plus précise et plus logique. De ce que tout notre
être nous rappelle la munificence divine, elle conclut
que les hommes rendront compte à la justice de
Dieu de la réponse qu'ils auront, ou non, faite à
son amour.

La révélation chrétienne nous apprend que la fin
de l'homme est plus haute encore que la raison ne
l'auraitsoupçonné. Naturellement, nous n'étionsdes-
tinés qu'à connaître Dieu par raisonnement. La béa-
titude de la vie future n'aurait pas impliqué un
mode de connaissance essentiellement distinct de
celui qui caractérise ici-bas l'intelligence humaine.
L'ordre surnaturelnous permet et nous prescrit d'as-
pirer à connaître Dieu intuitivement, par vision
immédiate de l'esprit, facie ad faciem. Pour nous
préparer à ce bonheur éternel, Dieu nous commu-
nique un don surnaturel et doublement gracieux, il
nous invite aux honneurs de l'adoption divine, il
nous convie aux secrets de la Trinité sainte. Il veut
nous considérernon plus comme des serviteurs, mais
comme des enfants. Libre à nous d'être de sa famille.
Mais pourrait-on concevoir que notre choix, quel
qu'il fût, le laissât indifférent, et que, bénéficiaires
d'un si prodigieux amour, nous n'eussions pas à
rendre de plus redoutables comples?

L'amour de Dieu pour les hommes est le principal
fondement de leur responsabilité.

3" Par ses actes, l'hommepeutmériterou démériter :
tel est le troisième théorème dé cette démonstration
en trois parties qui constitue la doctrine chrétienne
de la responsabilité.

Ici encore nous consulterons successivement la
philosophie et la théologie.

En général, observe saint THOMAS, mérite et démé-
rite impliquent une relation de justice et un titre à
la rétribution. La justice demande que celui qui
rend service ou nuit à un autre reçoive une rétribu-
tion proportionnée à ses actes. Or, tout homme vit
en société, tout homme demeure soumis à la puis-
sance de Dieu, principe et fin dernière de la hiérar-
chie des êtres. De là deux ordres de mérite naturel,
— car nous restons jusqu'ici dans le domaine de la
nature et de la philosophie. D'une part, comme être
social, l'homme agit soit à l'avantage, soit au détri-
ment, des autres individus ou de la communauté en
général. Suivant que son action intéresse directe-
ment les individus ou la société elle-même, il mérite
ou il démérite en premier lieu à l'égard de celle-ci
ou à l'égard de ceux-là ; mais dans les deux cas, im-
médiatement ou secondairement, par visée directe



687 CONSCIENCE 688

ou par contre-coup, il atteint el le groupe social et
les membres qui le composent.

Cependant l'absolupeut seul fonder la notion véri-
table de mérite. C'est lorsqu'ils sont frappés de la lu-
mière divine, que nosactes bons ou mauvaisprennent
leur signification réelle. De deux façons nous méri-
tons ou déméritons aux yeux de Dieu. U est tout
ensemble la fin dernièreet le chef de la communauté
universelle. Au premier titre, nos actes libres offen-
sent ou satisfont la majesté divine, selon qu'ils s'é-
cartent du but de notre vie ou qu'ils y tendent.
Comme souverain du inonde et de chaque être en
particulier, Dieu s'intéresse à toutes les démarches
de notre libre arbitre. Pour ce motif encore, nos
actes sont devant lui méritoires ou déméritoires.

Leur importance, et la difficulté plus ou moins
grandeque nous avonsà surmonter dans la pratique
du bien, entrent en considérationquand il s'agit de
les évaluer. Pourtant, du point de vue moral, qui
pour être absolu, doit être le point de vue religieux
et divin, c'est l'ardeur, c'est la pureté de la décision
volontaire, qui fixent le mérite de nos actions. Deus
aulem inluetur cor.

Dans l'ordre surnaturel que nous révèle l'ensei-
gnement chrétien, celte vérité devient encore plus
manifeste.

D'abord, c'est un dogme, proclamé en particulier
par le concile de Trente, que les bonnes oeuvres des
justes sont méritoires. Par leurs actes de vertu, les
justes méritent une augmentationde grâce, la béati-
tude éternelle et un surcroît de gloire. Le concile ne
faisait que professer la doctrinedes Ecritureset l'en-
seignement des Pères de l'Eglise. Il rappelait les
textes célèbres : Gaudete et exullate, quoniam merces
veslra copiosa est in caelo (Matlh., v, 12); Accipiet
coronam vitae quam rcpromisil Deus diligentibus se
(îac.,i, 12). U s'inspirait de la parole de saint IGNACE :
Sinite me bestiarum escamfieri, ut possim Deum me-
reri, et de l'interrogation de saint AMBROISE : Nonne
evidens est meritorum aut praemia aui suppliciapost
morlem matière?

Les conditions qu'énumêre la théologie pour que
nos actes aient véritablement un mérite surnaturel,
mettent dans une lumière plus vive encore cette rela-
tion de la responsabilitéhumaineavec l'amourdivin
que nous signalionsplus haut. La justice n'est pas le
dernier mol du problème. Il faut dire comme RAVAIS-
SON, mais dans un sens plus précis, que nous vivons
dans l'ordre de la grâce.

Seuls les justes, c'est-à-dire ceux qui possèdent la
grâce sanctifiante, peuvent méritersurnaturellement.
La récompense promise, la vision béatifiante, n'est-
elle pas l'héritage des' fils, et ne suppose-telle pas
qu'on est de la famille de Dieu?

Seuls les actes surnaturels, c'est-à-dire produits
sous l'influence de la grâce, ont une valeur méri-
toire. Autrement, que deviendrait l'enseignement de
Jésus-Christ? Il ne serait plus vrai de dire que, sans
lui, nous ne pouvons rien faire. U ne serait plus vrai
de dire que nous sommes les membres et qu'il est la
lête, que nous sommes les ceps de la vigne et qu'il
en est le tronc.

Seule enfin la promesse d'un Dieu aimant et libé-
ral peut nous assurer que, sans déroger à son infi-
nie dignité, U se considère comme le débiteur des
âmes justes et tient leurs mérites comme absolument
efficaces. Les ayantcréées par amour, el non par in-
térêt ou par nécessité, c'est par amour, en somme, et
non par justice, qu'il les récompense dans l'éternité.
Et nos credidimus caritati.

M. PIAT concluait une récente étude sur le Fonde-
ment de l'obligation morale par cette double remar-
que : 0 que la science de la conduite a sa clef de

voûte dans l'idée du commandement divin », et que
tt la théorie par excellence du commandementdivin,
c'est la morale chrétienne. » (Revue pratique d'apo-
logétique, 1" mars îtjog.)

Le commandement divin, dont l'EgUse rappelle
aux hommes l'autorité souveraine, fonde, en effet, la
loi morale. Nui prétextemystiqueet nulleprétention
rationaliste ne sauraient en écarter la notion impé-
rieuse et conlrasg-jîante.

Mais, soit qu'il s'agisse de consulter la volonté de
Dieu, soit qu'il s'agisse de régler la volonté de
l'homme, il est permis de chercher parqueUe raison
s'expliquent,à leur tour, les préceptes el les décrets
divins.

Nous avons sig-nalé la doctrine de saint THOMAS
sur la primauté de l'amour divin. Voici comment il
l'explique : te Tout acte de la justice divine suppose
un don de la miséricorde et se fonde sur lui. Rien,
en effet, ne peut être dû à la créature, sinon en vertu
de quelque chose qui préexisteou qui a élé prévuen
elle. Ce quelque chose, à son tour, s'il lui est dû, ne
peut l'être qu'en vertu d'un troisième terme. Et,
comme la régression ne peut se poursuivreà l'infini,
on doit arriver à quelque chose qui est un pur don
de la bonté divine... Ainsi, dans les oeuvres deDieu,
la miséricorde apparaît à la racine même de tout. Sa
vertu opère de conséquences en conséquences, et
même y joue le rôle prépondérant, puisque la cause
première agit plu? puissamment que la cause se-
conde » (Ia, q. xxi, a. 4, c.)

Ce raisonnement d'allure métaphysiquene nous
entraîne-l-îlpas bien loin de cette sphère des vérités
supérieures à toutes les objections el acces'sibles à
toutes les bonnes volontés, que nous disions être la
sphère de la morale chrétienne? Si éloignés qu'Us
soient ou qu'ils paraissent des simples fidèles, les
théoriciens de la morale chrétienne et traditionneUe
restent en contactavec eux par l'intermédiaUemême
de leurs déductions les plus subtiles, et surtout par
la communauté d'une même conviction pratique.
Comme le plus humble des croyants, saint Thomas
ne professe-t-U pas, en somme, que la création est
l'oeuvre du te bon Dieu », et que les êtres doués d'in-
telligence et de Uberté doivent librement répondreà
son amour?

Les adversaires les plus perspicaces de l'enseigne-
ment de l'Eglise, comme Charles RENOUVIER,lui re-
prochent précisément d'attribuer le rôle primordial,
non pas à la justice, mais à la charité, dans la con-
duite des hommes et dans celle de Dieu. Cette accu-
sation, qui peut s'accompagner de commentaires ou
de sous-entendus calomnieux, exprime en elle-même
une vérité incontestable. Pour le chrétien péi être de
la religion qu'U professe, l'amour que Dieu lui mani-
feste est le principemême de la crainteet de la recon-
naissance qui l'animent. H se reconnaît redevable et
responsable de sa vie entière envers la bonté divine.
Il aime el il redoute, dans un sentimentdont la com-
plexité défie presque l'analyse,

Cet infini si doux qu'il en est formidable.

(V. HUGO, La Légende des siècles.)

Le vague déisme, qui était alors toute la religion
du poète, ne pouvait établir qu'un rapport mal déter-
miné entre l'amour infini et la consciencehumaine.
Mieuxque cette religion imprécise,mieux même que
la thèse de théodicéenaturelle que nous empruntions
tout à l'heure à saint Thomas, la révélation chré-
tienne nous apprend quelle relation unit les deux
termes et par quelles libres dispositions de la Provi-
dence divine s'accroît le prix de notre existence.
C'est dans l'enfantde Bethléem,c'est dans le supplicié
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du Calvaire, que nous pouvons vraiment contem-
pler ou entrevoir, avec la responsabilité de toute
conscienceindividuelle,

Cet infini si doux qu'il en est formidable.

Xavier MOISANT.

CONSPIRATION DES POUDRES. — Chaque
année, en Angleterre, le 5 novembre est encore célé-
bré par des réjouissances destinées à rappeler le ter-
rible danger auquel échappèrent,à cette date, en iûo5,
le roi Jacquesler, sa famille,et lesmembres des deux
chambresduParlement.La Conspiration des poudres,
gunpowder plot, ayant longtemps servi de thème à
des déclamationscontrel'Eglisecatholique en général
et les Jésuites en particulier, il convient de préciser,
dans un bref récit des faits, les responsabilités.Si
l'on s'en rapporte à l'enquête officielle des magistrats
anglais, dont cependant l'autorité semble fort sus-
pecte, des catholiques furentgravement coupables;
mais te dire que le complot a été organisé par
l'ensembledes catholiques, ou approuvépar eux, c'est
répéter une calomnie » (S. R. GARDIKER).

Ala mortde la reineElisabethd'Angleterre(24 mars
I6O4), les « papistes » cruellementpersécutés pendant
son long règne, espérèrent de meiUeurs jours. L'hé-
ritier de la couronne, Jacques VId'Ecosse, fils de Ma-
rie Sluart, avait donné de bonnes assurancesà de
nombreux seigneurs catholiques pour gagner leur
appui; il avait écrit dans le même sens au Pape Clé-
ment VIII ; les premiers jours de son règne furent
marqués par le retrait de quelques-unesdes mesures
les plusodieusesd'Elisabeth.Les espérances conçues
furent vite anéanties. Le roi conservait les pires con-
seUlersd'Elisabelh,et une fois assuré du trône d'An-
gleterre, U condamna de nouveau à l'exU les prêtres
catholiques, à l'amende les laïcs qui refusaient d'as-
sister au service anglican (février et mars i6o4). Le
désespoir poussa quelques gentilshommes des pre-
mières familles catholiques à se débarrasser par un
tyrannicidedu prince qui les avait trompés. Robert
Catesbj',ThomasWinter,ThomasPercy,JohnWright,
Gui Fawkes, se réunirent en mai i6o4 à Londres; ils
firent sermentd'unir leurs efforts pour niettre-à mort
le roi, et de se garder mutuellement le secret ; ils
allèrent ensuite entendre la messe et communier de
la main du P. JohnGérard, jésuite,qui ne savait rien
des engagementsqu'ils venaientde prendre. LeP. Gar-
net, provincial des jésuites anglais, sans être davan-
tage au courant, connaissait cependant l'état d'irri-
tation des laïcs fidèles à Rome, et les projets que cer-
tains d'entre eux commençaientà former d'attenter
à la vie du roi ; U demanda el obtint du Pape Clé-
ment VIII une interdiction formelle aux catholiques
deprendrepartàaucuneconspirationcontre Jacques;
confiant que cette défense suffirait à prévenir tout
complot, il s'abstint de faire part à la police royale
de ses soupçons. Le 8 juin i6o5, Catesby, feignant de
quitter l'Angleterre pour prendre du service dans les
troupes espagnoles des Pays-Bas, demanda à Garnet
s'il était permis en temps de guerre à un chef de dé-
truire un fort ennemi, dans lequel seraient renfer-
més, avec la garnison, des femmes, des enfants, et
d'autres non beUigérants ; il se servit de la réponse
affirmative de Garnet pour calmer les scrupules de
ses complices; U fut résolu qu'ontransporterait plu-
sieurs barils de poudre dans une cave située sous la
saUe où devait se faire, le 5 novembre i6o5, l'ouver-
ture du Parlement par le roi ; on y mettrait le feu
pendant la séanceroyale. Le 22.0U le23juillet i6o5, le
confesseur de Catesby, le P. Greenway, jésuite, mis
par lui au courant, vint, avec sa permission, révéler
à Garnet sous le secret sacramentel, ce qui se prépa

rait; Garnet lui ordonnade faire tous ses effortspour
détourner les conjurés de leur dessein; rien ne put
les fléchir. Le 26 octobre, un lord catholique,Monlea-
gle, reçut un billet anonyme l'exhortantà ne pas ac-
compagnerle roi au Parlement pour laséancedu 5 no-
vembre, un terrible événement se préparantpour ce
jour. Le billet fut immédiatement porté au ministre
Salisbury; peul-êlre celui-ci étail-i) déjà au courant
de tout par sa police, et laissail-il les conspirateurs
se compromettre à fond pour perdre à jamais les ca-
tholiques dans l'esprit du roi ; quelques-uns allèrent
jusqu'à accuser le ministre d'avoir fait exciter par
des agents provocateurs Catesby el les siens à leur
attentat. Toujours est-il que le 3 novembre le roi
Jacquesful averti que savie était en danger; le4,Gui
Fawkes, un des conjurés, fut saisi dans la cave si-
tuée au-dessous de la salle du Parlement ; on décou-
vrit dans cette cave les barils de poudre; les aveux
de Fawkes compromirent ses complices; plusieurs
furent emprisonnéset exécutés; d'autres, qui avaient
pu s'enfuir de Londres, furent tués par les soldats
envoyés à leur poursuite. Le 23 janvier 1606, Garnet,
que les aveux de plusieurs conjurés avaient compro-
mis, fut arrêté dans la maison d'un catholique où il
se tenait caché; son procès commença aussitôt; le
roi Jacques, derrière un rideau, voulut suivre plu-
sieurs des interrogatoires.Gai-netprotesta toujours
qu'il n'avait connu que sous le secret sacramentel les
desseins des conjurés, et qu'il avait fait tous ses ef-
forts pour les en détourner; il demanda cependant
pardon au roi de ne pas avoir révélé à la police les
premiers soupçons générauxqu'il avait eus des dis-
positions decertains catholiques, avant la confession
de Catesby. Le 3 mars 1606, l'infortuné provincial fut
supplicié à Tyburn, avec le P. Oldcorne, qui avait été
fait prisonnier en même temps que lui; Oldeorne
n'avaiteu cependant aucunepartdansla conspiration.
Gérard et Greenway avaient pu gagner le continent.
Le roi Jacques et ses agents répandirent par toute
l'Europe des récits mensongers de la Conspiration ;
et ces récits furent acceptés, noii seulement par les
prolestants, mais par les catholiques régaUens or.
gallicans hostiles aux Jésuites.

BIBLIOGRAPHIE. — Le récit traditionnel de la Conspi-
ration se trouve dans S. R. Gardiner, History of
England from the accession ofJames I, t. I, p. 234

sq., Londres i8g5, et dans l'article du P. F. Pram-
pain,La Conspiration des poudres (Revue des Ques-
tions historiques, octobre 1886). Le R. P. Gérard a
relevé lesprincipales invraisemblances de ce récit.
The Gunpowderplot, and the Gunpowder plolters,
Londres 1897 ; cf. les articles du P. J. Forbes, Un
procès à reviser, Etudes, t. LXXVI (i8g8),p. i64 sq.
32i sq., et A. Brou, Les Jésuites de la légende, 1.1,
p. 227 sq., 254 sqq., Paris, igo6.

J. DE LA SERVIÈRE.

CONSTANTIN (LA CONVERSION DE). —
La conversion de Constantin est un des événements
les plus considérables de l'histoire duChristianisme.
Au temps qui précède, l'Eglise est persécutée furieu-
sement; au temps qui suit, elle goûte une paix défi-
nitive. Placéedès l'abordsur le pied d'égalitéavec les
cultes païens officiels, bientôtelleestl'objet de toutes
les faveurs du prince. L'empereur, maître du monde,
est devenu un fidèle,merrè? ^anûîùi, comme signeront
bientôt les successeurs de Constantin. Cest donc un
renversement complet, et l'histoire n'a pas conservé
mémoire d'une révolution plus profonde.

Le fait lui-même du changement de religion du
prince ne peut-être mis en question. On ne discute
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plus, sinon sur la date de l'événement et sur les
motifs qui le déterminèrent. Nous examinerons suc-
cessivementces deux points. On ne s'étonnerapas de
nous voir négliger la question du baptême de l'em-
pereur, elle est tranchée et n'a rien à faire avec celle
qui nous occupe. Nous rechercherons donc : là quelle
époque eut lieu celte conversion; II quelle en fut la
sincérité; III enfin quels motifs laprovoquèrent.

I. — EUSÈEK assigne à la conversion de l'empereur
Constantin l'époque de sa victoire sur Maxence,
8b,e 3i2 (Vita Conslantini, i, 27-31, P. G., XX, g44);
LIBANIUS la place en 323, après la défaite de Licinius;
ZOSIME en 3a6, après le meurtre de Crispus (Historia
nova, II, 2g); M. BABELON la croit postérieure à févr.
3i3 (Mélanges Boissier, p. 4g-55). BURCKHARDT et
DURUY rejettent l'hypothèse elle-même et n'y voient
qu'une manoeuvre politique.

L'opinion d'Eusèbe est celle de l'histoire véritable.
Un fait hors de doute, c'est que, parti des Gaules
païen, Constantin se présenta devant Rome comme
le champion, le protégé du Dieu des chrétiens.
Tandis que son adversaire Maxence faisait appel à
toutes les ressources de la religion païenne pour con-
jurer les dieux de l'ancienne Rome, les soldats de
Constantinportaient sur leurs boucliers et sur leur
étendard le signe )j(, le X et le I, initiales du nom
du Christ : 'Woû; Xpic-rdc.

M. MAURICE me semble avoir mis ce point hors de con-
tepte (Société des antiquaires de France, procès-verbaux,
séances du 11 91'" 1903; 18 mai 1904). Il s'appuie sur la
description de LACTANCE, qui écrivait en 314, tout près
des événements. Il signale le monogramme sous cette
forme, avec la légende ec

virtus exercil. », sur les mon-
naies; entre 320 et 324 à Tarragone, de même à Siscia, à
Thessalonica et à Aquilée. Cette frappe sans précédent
lui semble avoir été inspiréepfer le premier étendard chré-
tien. Il se sépare donc d'EusÈBE, dont on suit générale-
ment la version, mais dont le labarum (dépeint Vilà
Constant., 1, 31) ne peut être celui de 312. Il portait en
effet, d'après la description, les médaillons de Constantin
et de ses deux fils, par suite ne pouvait être antérieur
à 316. Il fut l'étendard triomphal de la campagne contre
Licinius en 324, et. dut vraisemblablementson origine à
l'élévation des deux Césars en 317. C'est aussi à celte
date que le monogramme ^ apparaît au casque de l'em-
pereur sur les monnaies de Siscia. Jusqu'en 324, le
labarum reste l'étendard de l'empereur d'Occident et ne
devient qu'ensuite l'étendard de l'empire entier. En 325,
>n le trouve gravé sur des monnaies, la hampe enfoncée
dans le corps d'un dragon, pour marquer le triomphe du
christianisme sur l'esprit des ténèbres. C'est ainsi en-
core qu'il était représenté au palais de Constantin :
EUSÈBE, Vita Constant., lu, 3; Maurice, Numismatique
constantinienne, Paris, 1908, p. cvi.

Le prince faisait par là profession publique de
christianisme,sa victoire fut celle du Dieu des chré-
tiens. L'opinionne s'y méprit pas, et l'empereur, dans
l'édit de Milan, dut rassurer ses sujets païens, peu
faits à l'idée de tolérance religieuse, contre la crainte
de représailles. C'est LACTANCE qui, dès 3i4, dans
son De mortibus perseculorum, nous atteste cet évé-
nement. La numismatique constantinienne apporte
une confirmation irrécusable de son témoignage. Ces
attestations contemporaines ne laissent aucun doute
sur! époquede laconversionde l'empereur. Cf. J. MAU-
RICK, La numismatique constantinienne, p. LXXXV.

L'empire cependant ne pouvait devenir chrétien
du jour au lendemain : Licinius païen en gouver-
nait la moitié; l'Occident, domaine propre de Cons-
tantin, renfermait moins de chrétiens que l'Orient.
De plus l'empire, gouverné par deux personnes,n'était pas réputé divisé, et la législation demeurait
commune,encore que, dans l'applicationdes lois et la

distribution des faveurs, les différences pussent être
très grandes (DUCHESNE, Hist. anc. de l'Eglise, 11,

p. 62). L'édit de 3i4 établissait la reconnaissance du
culte chrétiensur le même pied que les cultes païens,
et ordonnait restitution des biens confisqués. C'était
beaucoup pour les persécutés de la veille, c'était trop
peu pour la piété de l'empereur, que nous voyons
subveniraux besoins des communautésnécessiteuses
par de larges aumônes, construire des égUses magni-
fiques. Dès 3i3, le pape Miltiade célèbre son concile
au palais de Latran, propriété de Fausta, femme d»
Constantin, devenue domus Ecclesiae. Dès cette épo
que, l'évêque Hosius est auprès de l'empereur, so?
conseiller, ministre du culte, quasi aumônier impé-
rial. Entre 320 et324, paraîttoute une législationqui
donne à l'Eglise la personnalitécivileet lesprivilèges
des cultes païens, tout d'abord : abolition des lois
portées par Auguste contre le célibat (Cod. Theod.,
VIII, 16,1), l'abolition(vers 312) du supplicedela croix
et de la rupture des jambes pour les criminels (ADRE-
LIUS VICTOR, De Caesar., 40> mesures d'une ins-
piration chrétiennetrès déUcate; faculté de testeren
faveur des églises accordée aux chrétiens (Cod.
Theod., XVI, 11, 4), faculté d'affranchir les esclaves à
l'église (Cod. Just., I, i3, 1,2; Cod. Theod., IV, 7, 1),
prescription du repos dominical aux tribunaux, aux
bureaux,aux ouvriers des villes(Cod. Just., III, 12, 2),
défense aux juifs, sous peine du feu, de lapider ceux
de leurs coreligionnaires qui se convertiraient
(XVI, 8, 1), exemption pour les clercs des fonctions
publiques et des corvées (Lettre au proc. Anulinus
Eus.,//. E., X, vu).

Tandis qu'il réglait ainsi le statut de son EgUse,
Constantin, dans cette première période, laisse la U-
berlé aux cultes païens, les mesures qu'il prend
contre eux n'ont d'autre but que de protéger les par-
ticuliers contre l'exploitation des haruspices et l'im-

,moralité de certaines pratiques (Cod. Theod., IX, 6,
j

1, 2,3; XVI, 10, 1). Si par ailleurs, dans la législation i

officielle de l'empire, Constantin est obligé à la ré-
serve, ses véritables sentiments apparaissent dans
les nombreuses lettres qu'il adresse aux fidèles de sa
reUgion, dans le zèleavec lequel ilprend fait et cause
en leurs controverses, dans son souci de l'ortho-
doxie, dans ses efforts persévérants contre les dis-
sidents : ce

Vous n'ignorez pas, écrit-il au pape Mil-
tiade, que j'ai un si grand respeetpourl'Eglise sainte
et légitime, que je voudrais vous voir faire dispa-
raître tout schisme et division » (Eus., //. E., X, v.
P. G., XX, 887); au proconsul d'Afrique, Anulinus, à
la même date : te Parce qu'il est reconnu que la reli-
gion catholique estcelle qui sait le mieux honorer la
divinité et que, si on l'observe et qu'on la respecte,
elle pourra faire le bonheur de l'empire » (H. E., X,
vu, P. G., XX, 8g4). Même préoccupation dans la
lettre à Chrest de Syracuse en 3i4 (ibid., c. 8go), où
il déplore l'obstination de ceux qui « oublient leur
propre salut et la vénérationdue à la très sainte foi...
el se déchirent par une honteuse et détestable divi-

-sion... donnant occasion de railler à ceux dont les
sentiments sont éloignés de la très sainte religion .».
De même,lettre à l'évêque de Carlhage, où il l'avertit
qu'il met des sommes d'argent à la disposition de
certains ministres de la légitime et très sainte reU-
gion catholique (//. E., X, vi, P. G., XX, 892). Plus
frappante encore son exclamation dans une lettre
aux évêques catholiques, au sujet des Donatistes :
Meum judiciumpostulant, qui ipse judicium Christi
exspeclo (Appendiceaux oeuvres d'OPTATDE MILÈVB,
Corp. Script, latin., t. XXVI, p. 20g).

Ce souci de leur vie intérieure, et le ton respec-
tueux qu'il prend quand il s'adresse aux évêques,
montrent bien la conviction intime de son âme, la foi
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d'un fidèle. U ne serait pas légitime de mettre cette
déférence au compte d'un secrétaire comme Hosius
ou Eusèbe : Constantin étaitun souverain trop absolu
et trop personnel, pour tolérer qu'on lui prêtât une
attitude et des sentiments qui n'eussent pas été les
siens.

Ce qui achève la démonstration, c'est le change-
ment qu'on observe dans ses actes officiels à partir
de 324, lorsqu'il est vainqueur de Licinius et seul
maître de l'empire. Rien ne venant plus le contrain-
dre, U sera chrétien sans ménagement. La guerre
qu'U entreprend contre,son rival, plus encore que sa
guerre contre Maxence, est considérée par l'opinion
publique comme un duel entre les deux religions.
L'édit aux orientaux qui la couronne, proclame ofli-
cieUement le triomphe de la religion chrétienne.
L'empereurs'y affichenettement chrétien, donnepour
la raison de sa victoire le dessein, que Dieu a d'ame-
ner le genre humain « à l'observance de la loi
sainte », expose la cruauté des persécutions exercées
parsesprédécesseurs,lechâtimentqu'ilsontreçu.Con-
stantin accorde encore la liberté au paganisme,mais
en quels termes! te Que chacun suive l'opinion qu'il
préfère. U faut que ceux quipensent bien soient per-
suadés que ceux-là seuls vivront dans la justice et la
pureté que tu as toi-mêmeappelés à l'observationde
tes saintes lois. Quant à ceux qui s'y soustraient,
qu'ils conservent tant qu'Us voudront les temples du
mensonge. Nous, nous gardons la splendide demeu "e
de la vérité... Plusieurs, me dit-on, assurent que les
rites et les cérémonies de l'erreur, et toute la puis-
sance des ténèbres vontêtre entièrement aboUs. C'est
ce que j'aurais certainement conseillé à tous les
hommes : mais, pour leur malheur, l'obstination de
l'erreur est encore trop enracinée dans l'àme de quel-
ques-uns u

(Eus., Vita Const., II, 6o; P. G., t. XX,
io3i-io34).

Plus dures encore pour le paganisme, les paroles
qu'il adresse, à peu près à cette époque, à l'asspm-
blée des évêques (P. G:, t. XX, 1233-1315). Sur l'au-
thenticité substantielle de ces paroles, voir Dom
J. M. PFATTISCH,Die Rede Konstantinsdes Grossen an
die Versammlungder Heiligen,Freiburgl.B., 1908.

Dès lors le christianisme de Constantin est trop
évident pour que nous nous attardionsà le prouver.
Il commence la construction de Constantinople,ville
toute chrétienne, le labarum devient l'étendard
impérial, les fonctionnaires sontchoisisde préférence
parmi les chrétiens; s'ils sont païens, il leur est
interdit de prendre part officiellement aux cérémo-
nies duculte (Eus., Vit. Const.,11, 44, P. G., XX, 1022).
En 325, l'empereur rassemble le concile de Nicée, et
y prend place avec tout le zèle et la déférence d'un
prince chrétien.

U. Aurait-il joue double jeu? — Faut-il ne voir
en lui qu'un politique avisé, tantôt chrétien, tantôt
païen, suivant l'occasion? DURUY l'a pensé ; il dépeint
l'empereur comme un sceptique, parlant à chaque
parti la langue qui lui plaît, grâce à des secrétaires
choisis dans les camps opposés (Hist. des Romains,
t. VII, p. 61). BURCKHARDT de Bàle (Die Zeit Con-
stantins des Grossen) fait de Constantin un Bona-
parte ambitieuxsignant le Concordat.Th.BRIEGBR lui
reconnaît une sorte de superstition chrétienne, inca-
pable de dominer ses préjugés païens (Constantinals
Religionspolitiker).

Ces manières de voir, non exemptes elles-mêmes
de préjugés, ne peuvent pas se soutenir. « On ne
saurait trop admirer, écrit Mgr DUCHESNE, la naïveté
de certains critiques, qui abordent cette littérature
impériale avec l'idée préconçue qu'un empereur ne
pouvait avoir de convictions religieuses; que des

gens comme Constantin, Constance, Julien, étaient
au fond des libres-penseurs,qui, pour les besoins de
leur politique, affichaient telles ou telles opinions.
Au ive siècle, les Ubres-penseurs, s'il y en avait,
étaient des oiseaux rares, dont l'existence ne saurait
être présumée, ni acceptée facilement. » (Hist. anc.
de l'Eglise, t. U, p. 60, note.)

Que Constantin ne fut point de ces hommes, nous
l'avons montré suffisamment.

Un seul fait donnerait prise au soupçon de dupU-
cité : c'est le mélange de paganisme et de christia-
nisme qu'on trouve dans les actes officiels et sur les
monnaies de Constantin : ainsi l'empereur garde le
titre dePonlifex maximus,et en exercemême les fonc-
tions, en tant qu'elles n'impliquent aucune compro-
mission de sa personne avec le culte païen; ainsi
encore les monnaies frappéesà l'effigie de l'empereur
continuent à porter l'image du soleil et la dédicace
« Soli invicto comiti », etc.

Le fait que six des successeurs de Constantin, in-
contestablement chrétiens, conservèrent la dignité
pontificale prouve qu'elle n'impliquait pas nécessai-
rementle sens qu'on lui prête. De même, la présence
simultanée, sur les monnaies, de signes chrétiens et
de signes païens démontrerait au besoin qu'il n'y a
pas duplicité dans l'âme de l'empereur, mais plutôt
une situation équivoque, comme il s'en rencontre
lors d'un changement soudain dans les moeurs et les
institutions. Le duc DE BROGLIE, dans le Correspon-
dant, 1888, t. CLIII, a bien montré comment les épo-
ques de transition sont pleines de ces compromis
bizarres et de ces contradictions. Déjà sous les empe-
reurs précédents,nousl'apprenons par des documents
tels que les canons du Concile d'Elvire, des chrétiens
exerçaient les charges de magistrat municipal, de
gouverneur de province, voire même de flamine de
cité ou de province. Us se faisaient dispenser des
cérémoniesincompatibles avec leur foi. Combien plus
l'empereur resté catéchumène devait-il se flatter de
concilier ses croyances et sa situation! Nous en trou-
vons la preuve dans les textes : c'est ainsi qu'en
3i3, il néglige les jeux séculaires, au grand dépit
des païens (ZOSIME, II, 67). On ne trouve nulle
part trace de sacrifices ou de visite au Capitole lors
de son entrée à Rome. S'il élève plus tard des tem-
ples, érigedes statues de divinités, ce n'est pluspour
lui qu'art et décorations. Zosime lui reproche d'avoir
dans ce cas, par indifférence, enlevé aux statues
leurs emblèmes, modifié même l'attitude de leurs
mains, et d'avoir transformé en suppliante la mère
des dieux (ZOSIME, II, 3I, édit. Mendelssohn, p. 88).

Pour les monnaies, M. J. MAURICE, qui possède en cette
matière une compétence exceptionnelle,me semble avoir
résolu un problème qui déconcertait le docte Tillemont
lui-même : te Les officiers monétaires gardaient une assez
grande liberté dans le choix des différents qui caractéri-
saient les séries monétaires et les émissions. Aussi n'ins-
crivirent-ils de signes chrétiens sur les monnaies que lors-
qu'ils se crurent sûrs de l'approbation de l'empereuret
que d'autre part ils pensèrent répondre dans une certaine
mesure aux voeux des populations... Dans les diocèses
d'Espagne et de Pannonie, les ateliers de Tarragone, de
Siscia et de Thessalonicainscrivaient déjà des signes chré-
tiens dans le champ de leurs monnaies (dès 314). En Orient,
ce fut après la chute de Licinius en 324 que les signes
chrétiens parurent sur les monnaies. Dans les Gaules, et
bien que ces provinces fussent gouvernées par un empe-
reur chrétien, l'atelier d'Arles ne fit graver, comme pre-
mier symbole chrétien, le monogramme constantinien
qu'en,335, et ceux de Trêves et de Lyon qu'en 337, après la
mort de Constantin. » (L'atelier monétaired'Arles pendant
li période Constantinienne de 313 à 337, Alilano, 1905.)
Le même auteur remarque ailleurs que, là où les fut-mules
restent païennes après 32'e, ce sont des formules allégori-
ques et abstraites, telles que : Utïlitas publica, lemporum
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félicitas, Vbertas saeculi, etc.,qui remplacentles anciennes
dédicaces aux divinités (Bulletin de la Société des anti-
quaires de France, 1890, p. 382, cf. ibid., 1901, p. 197 à
201 : Signes chrétiens sur les monnaies de l'époque de
Constantin. Numismatique constantinienne,p. exiv).

III. Quels motifs provoquèrentla conversion?
— BURCKHARDT et DURUY ne voient, avons-nous dit,
dans celte conversion, qu'un calcul politique. Mais,
fait observer BOISSIER, quel intérêt pouvait avoir
Constantin à se faire chrétien? voilà ce qui est fort
malaisé à découvrir (Fin du paganisme, I, p. 27). Les
chrétiensétaient moins nombreux en Occidentqu'en
Orient; s'il se réglait sur la religion de ses sujets,
l'empereur n'avait aucune raison de changer la
sienne, qui était.la leur. Dans la circonstance criti-
que de sa lutte avec Maxence, il avait tout intérêt, au
contraire,à se ménager la faveur des païens de Rome.
Si donc ce ne fut point à l'intérêt qu'il céda, ce fut à
une conviction personnelle. D'où lui

.
int cetle con-

viction? A en croire Constantin lui-même el les histo-
riens du temps, elle dut son origine à une interven-
tion miraculeuse de Dieu, dans laquelle l'empereur
vil une promesse de victoire et la révélation de la
puissance du Dieu des chrétiens.

Que Constantin connût déjà, avant ce fait, le
christianisme, on n'en peut douter. A la cour de
Constance son père, il avait dû le voir à l'oeuvre,
peut-être même, à en juger par le nom de sa soeur
Anastasie, le christianisme était-il entré dans sa
famille. Les ménagements dont il usait, suspendant
pour ses Etals la persécution dont il avait signé l'édit
avec ses collègues, font dire à Eusèbe qu'il était chré-
tien de coeur. Plus tard, à Nicomédie, Constantin,
otage, vit de près le christianisme florissant malgré
la persécution d'Orient. Quand, à son tour, U fut le
maître en Occident, il se montra favorable aux chré-
tiens. Mais ces constatations ne nous tivrent pas le
secret de sa conversion.Celle-ci fut incontestablement
déterminée au cours de la guerre contre Maxence.
Parti païen de Gaule, il entrait à Rome décidé pour
le christianisme. Quels événements étaient inter-
venus ? Eusèbe, qui eut les confidences de l'empereur,
nous expose le développement de ses idées au cours
de cetle guerre. Ce développement est si conforme
aux idées qu'un païen pouvait se faire, Constantin
lui-même y est si souvent revenu, qu'on a lieu de le
croire fondé en réalité.

Préoccupéde mettre de son côté la protection du
ciel, sachant d'aUleursque Maxencene négligeaitrien
pour s'assurer celle des dieux nationaux, il se per-
suada que le Dieu des chrétiens lui serait un plus sûr
appui; la triste fin des ennemis des chrétiens lui en
était un gage, les succès constants de son père et les
siens semblaient fournir une contre-épreuve(Eus., V.
C. 1, 27). Sa victoire sur Maxence fut à ses yeux
une première vérification, el comme la récompense
du choix qu'il avait fait; les succès qu'U remporte
ensuite constamment, son triomphe définitifsurLici-
nius, affermirent sa fidélité. Il se plaisait à faire
cette constatation,el la représentait aux païens qu'U
voulait amener au christianisme.

Cette conversion de Constantin, comme on le voit,
a beaucoup d'analogie avec celle de Clovis : donne-
moi la victoire el je croirai en toi. Plus qu'à Tolbiac,
le triomphe obtenu sur Maxence eut un caractère
merveilleux. Tous les historiens sont d'accord pour
le reconnaître : instinctu divinitatis, écrivit le sénat
sur l'arc de triomphe qui en rappelait le souvenir;
ainsiparle également le panégyriste de 321 (Paneg., x,
i4- P. L., VIII, 592). L'inscription sur les boucliers, au
matin de la bataille, du monogramme du Christ
jusqu'alors inconnu, procède évidemment d'une ins-
piration subite. LACTANCR, en 3i4, raconte ainsi le

fait : Commonitus est in quiète Constantinus ut cae-
leste signumDei nolaret in scutis, atque ita praelium
committer'el (De mort, persecut., 44)- Quelques
semaines seulement après la victoire, un panégyriste
païen de Trêves,peut-êlreEumenius, disait de même :
Non dubiam te, sed promissam diviniiuspetere victo-
riam (Paneg., rx, P. L., t. VUI, 656). De même Sozo-
MÈNE,écrivantun siècleplus tard.EUSÈBE(ILE., LX,ix,
P. G., XX, 820, avant l'année 326), se contente de dire
que ce fut après avoir appelé à son aide te le Dieu du
ciel, son Verbe, le Sauveur de tous, Jésus-Christ »
qu'il engagea la lutte. Tousces témoignages, si pro-
ches des événements, s'accordent à signaler l'origine
miraculeuse de la foi qui guida Constantin à la vic-
toire. Quelques années plus lard, vers 337, Eusèbe
écrivant la vie de Constantin a laissé un récit plus
détaillé des événements; récil précieux, car il nous
livre la version officiellecertifiée par Constantin lui-
même : te C'était l'après-midi, le soleil commençait à
baisser, l'empereur vit, de ses yeux, dans le ciel, au-
dessus du soleU, le trophée de la croix formé de
lumière avec cette inscription : ee Triomphepar cecL »
A cette vue, lui et les soldats, qui l'accompagnaient
dans une marche..., et qui furent, comme lui, témoins
du miracle, furent gTandement étonnés : et il com-
mençaà sedemander ce quesignifiaitcetteapparition.
Il y avait beaucoup réfléchi, lorsque la nuit tomba.
Alors Jésus-Christ lui apparut pendant son sommeil,
avec le signe qu'il avait aperçu dans le ciel, et lui
commanda d'en faire une enseignemilitan-e et de s'en
servir comme d'une égide tulélaire,dans les combats.
L'empereur se leva avec le jour et révéla le secret à
ses amis. Puis il fitvenirdes orfèvres et desjoaUUers ;
il leur dépeignit l'enseigne de vive voix et leur
ordonna d'en exécuter la ressemblance avec de l'or
et des pierres précieuses : en voici la forme... » (Eus.,
Vita Canst., 1, 27-30). Ainsi que le dit Mgr DUCHESNE
(Hist. anc. de l'Eglise, II, 5g), nuln'est fondéà démen-
tir Eusèbe quand il assure tenir ce récit de Constan-
tin lui-même. Mais l'empereur n'a-t-ilpas quelquepeu
dramatisé l'histoire de sa conversion? On serait
porté à le croUe. U ne semble pas douteux, en effet,
qu'iln'exagère l'ignoranceoù il étaitdu christianisme;
et de plus l'événement éclatant qu'il raconte, si pro-
pre à frapper les imaginations, aurait trouvé place
au premier rang dans le récit des contemporains, s'il
avait eu pour témoins, comme le dit Constantin,
l'armée et l'empereur. Quoi qu'il en soit du détail,
nous avons montré que la conversion de l'empereur
avait élé tenue pour miraculeuse par les contempo-
rains.

En résumé, ce fut bien en octobre 312 que Constan-
tin pritpartipour le Christ ; sa conversion futsincère;
si, néanmoins, il resta catéchumène, si dans sa vie
privée il nous offre le spectacle de crimes odieux,
c'est qu'il était difficile, à lui plus qu'à tout autre, de
dépouiller le païen (TERTULLIEN, Apol. 21, déclarait
même la chose impossible à un César). Enfin si sa vie
publique n'est pas exempte de contradictions, la
faute en est aux circonstances plus qu'à lui-même.
Les grandes choses que l'empereur a réalisées ont
couvert ses faiblesses, et c'est à juste titre qu'aupre-
mier empereur chrétien la postérité a décerné le nom
de grand'.
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H. DUTOUQUET.

CONVERSION.— I. Sens attaché à ce mot. — II.
Conversions collectives et individuelles. — III. Ré-
ponse aux objections.

I. — L'adhésiondumondeantiqueàlafoi chrétienne
quand elle lui fut annoncée, le baptême de tant de
peuples barbares qui semblèrent n'envahir l'empire
romainque pour s'y christianiser, la transformation
religieuse du nouveau monde el de bien des nations
de l'extrême Orientau xvie et auxvn8 siècle, les suc-
cès continuels de la propagande catholique, enfin
le retour individuel d'un grand nombre d'hérétiques
et de sehismatiquesà l'unité romaine, telle est la si-
gnificationque nous donnons ici à ce mot de conver-
sion.

U. — Au concile du Vatican, l'EgUse, rappelant
ses titres à la croyance et à la confiance des fidèles,
dit

ce que son admirable propagation » contribue à
former 0 le grand et perpétuel motif de sa crédibi-
Uté, l'irréfragabletémoignage de sa divine mission »,
que le fait même de son existence fournit à tout
homme raisonnable (sess. ni. Consiit. de fide cath.,
cap. 3). — Toutefois, le même concile, après le qua-
trième de Tolède(can. 57) et celui de Trente (sess. vi,
cap. 6), affirme la liberté de la foi et par conséquent
de la conversion elle-même. Ni la grâce, ni la prédi-
cation, ni les raisons par lesquelles se démontre la
vérité de la religion, n'exercentsur notreintelligence
et notre volonté une action fatale et nécessitante :
c'est librement que le païen, le protestant, l'incrédule
ou l'apostat, se convertissentà la foi chrétienne. Une
foi sans liberté ne serait plus du tout cette foi catho-
lique, dont le salut tire son origine et qui est la ra-
cine première de la justification. Si donc toute âme
étrangèreà la vraie foi est tenue de s'y convertir dès
qu'eUe la reconnaît clairement, elle ne doitpas y être
contrainte par la violence ou amenée par la ruse et
le mensonge, puisqu'elle manquerait de liberté dans
sa croyance et ne ferait qu'une fausse et inutile con-
version. Aussi le droit canonique défend-il formelle-
ment, en plusieurs endroits, de forcer les infidèles à
embrasser le christianisme, lors même qu'on le leur

aurait suffisamment prêché pour qu'ils en puissent
saisir le caractère divin et obligatoire. Ainsi encore,
le pape BENOÎT XIV (en 1747) défend de baptiser les
enfants des infidèles sans le consentementde ceux-ci,
sauf dans le cas d'abandon de leur part, ou à l'arti-
clede la mort. L'Eglisen'ayant pas de juridiction sur
les non-baptisés, ne s'arroge pas davantage le droit
de les contraindre à entendre la prédication évangé-
lique, dont elle se sait pourtant chargée à l'égard de
tous les peuples et de tous les siècles. Mais elle est
absolumentlogique en reconnaissantaupouvoircivil
le droit d'obliger ses sujets infidèles à écouter cette
prédication(Constit., de GRÉGOIRE XUI, en i584, et
de CLÉMENT XI, en 1704), et à renoncer aux erreurs
ou superstitions réprouvées par la simple raison na-
turelle; en effet, la fin du gouvernement politique
s'étend jusque-là,et l'on ne voit pas pourquoi il n'ac-
complirait pas ce devoir, lorsque la prudence le lui
permet. L'on ne voit pas davantage pourquoi le pou-
voir civil ne réduirait pas, au besoinpa'r la force, les
païens et autres opposants qui voudraient entraver
l'Eglise dans son ministère apostolique, surtoutsi l'E-
glise, ne pouvantou ne voulant pas user de sondroit
dedéfense,faisait appelaux gouvernements chrétiens
(cf. S. THOMAS, IIa llae, q. x,a. 8, et ses commentateurs).
U serait également permis, de l'avis des théologiens
les plus sages, de se montrer disposé à accorder des
avantages temporels à un peuple, à une tribu, à une
famille qui consentirait à se convertir, et de refu-
ser les mêmes avantages à ceux qui s'obstineraient
dans l'idolâtrie, dans l'hérésie ou dans le schisme,
car ce n'est pas faireviolenceaux hommes que de les
traiter ainsi, dès qu'on ne contrevienten rien aux
règles de la justice (cf. DE LUGO, De fide, disp. xix).

La situatioHLides hérétiques, sehismatiqueset apos-
tats, est essentiellement différentedecelle des païens
au regard de l'Eglise : en effet, ils lui appartiennent
par leur baptême validement reçu, et sont par con-
séquent soumis aux peines spirituelles et temporel-
les qu'elle a certainement le droit de porter contre
ses sujets rebelles, comme sont l'excommunication,
la privation des charges et bénéfices ecclésiasti-
ques, le refus de sépulture ecclésiastique, elc. Dans
l'organisation de la société chrétienne, telle que le
moyen âge l'a compriseet réalisée, le pouvoir séculier
devait seconder le pouvoir spirituel, et établir des
peinesproportionnéesà lagravitéde la fautecommise,
non seulement contre la foi, mais contre la paix, le
bon ordre, et la constitutionpolitique de l'Etat. C'est
la doctrine d'Innocent IIIdans le troisième concile de
Latran,et des principaux théologiens,parmi lesquels
nous citerons le cardinal DE LUGO (op. cit., disp. xix
et xxiv) el SUAREZ (De fide, disp. xx et xxni).

Les changementsprofondssurvenus,encesderniers
temps, dans la condition politique du monde, ont
sans doute rendu dangereux et même impossible
l'exercicecomplet des droits et des devoirs dont nous
venons de parler ; mais Usn'ont pu faire et ne feront
jamais que cet exercice, autant qu'ilestdemeuré con-forme aux principes exposés plus haut, ait été illé-
gitime dans le passé. Que si parfois il a été mêlé
d'exagérationset d'abus, la faute n'en est pas à la
doctrine de l'EgUse, maisauxdéfaillances et aux pas-sions des hommes, principalement des détenteurs de
la puissance temporelle.

Dans la théorie qui précède, nous n'avons pas à
justifier les enseignements théologiques favorables à
la Uberté ; ils ne peuvent que plah'e au goût de notre
temps. U en est d'autres qui peuvent lui déplaire et
que nous devons brièvement justifier. Le premier,
c'est l'obligation d'embrasser la vraie foi, dès qu'on
la connaît avec certitude.Rien de plus simple, si l'on
est persuadé de l'autorité de Dieu et de la réalité de
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la révélation : Dieu parleet révèle, il a le droit rigou-
reux d'être cru et obéi. Ensuite, le baptême des en-
fants d'infidèles abandonnés par leurs parents ou
en danger imminent de mort : rien de plus simple
encore, dès qu'on croit,avec l'Eglise,à la nécessitédu
baptême pour être sauvé : les enfants dont U s'agit
ont droit au moyen nécessairede salut, et leur situa-
tion les met très probablement à l'abri du péril d'a-
postasie ; ils peuvent donc bénéficier de la grâce du
baptême. Le pouvoir, attribué à un gouvernement
chrétien, d'obliger ses sujets infidèles à écouter la
prédication évangélique et à se conformer aux obU-
gations de la loi natureUe, ne peut surprendre que
ceux qui ne croient à aucune religion ou qui dispen-
sent l'Etat de tout souci à ce sujet; mais ceux-làsont
dans une évidenteerreur. Que l'Eglise ait le droit de
se défendrecomme toute société, comme toutefamille,
comme tout individu, contre un agresseur injuste ;
qu'elle ait le droit d'annoncer librement l'Evangile
et de répandre les bienfaits de la civilisation chré-
tienne; que les pouvoirs humains aient le droit de la
protéger et de la seconder; qu'ils en aient même le
devoir, s'ils font partie de son corps social; que tout
homme baptisé soit, juridiquementet devant Dieu,le
sujet de l'autorité ecclésiastique: voilà ce qu'on doit
admettre et ce qu'on admet aussi aisément que logi-
quement, quand on a la foi en Dieu, en Jésus-Christ,
en son Eglise, et quand on sait que toutes choses
doivent tendre ici-bas à glorifier Dieu, à assurer le
règne de Jésus-Christ, à procurer le salut de tous les
hommes. Voudrait-on ne voir en cela qu'un système
philosophique, U faudraitencoreen admirer la gran-
deur, en respecter la sincérité, el en reconnaître la
perfection logique.

*
III. — Cela posé, nous-avonsà résoudre des objec-

tions de deux catégories : les unes tendent à enlever
toutevaleur à l'argumentapologétique tiré de la con-
versiondes peuples et des individus, en faveur de la
divinité du catholicisme et de l'Eglise romaine ; les
autrestendentà retournercetargumentcontre l'Eglise
elle-même, en inculpant les moyens employés pour
procurerles conversions collectives ou individueUes.
Examinons successivementces deux séries de diffi-
cultés.

i° Les objections contre la valeur apologétique des
conversions dont le catholicisme se glorifie peuvent
se résumer ainsi : l'étendue du territoire conquis par
les apôtres et leurs successeurs,jusqu'à Constantin,
n'est certainement pas plus considérable que celle
des régions conquises par le bouddhisme, le maho-
métisme, le protestantisme; la rapidité des conver-
sions alors obtenues par le catholicisme n'a pas
surpassé, et peut-être mêmen'apas égalé celle des con-
versions obtenuespar les trois religions quiviennent
de lui être comparées; du reste, le catholicisme, au
moment de son apparition, répondait à un besoin
généraldes âmesauxquelles il s'adressait,et iltrouva,
dans les circonstances politiques, dans le mouve-
vent des idées philosophiques, dans la nature de
ses propres théories et de ses pratiques particulières,
tous les éléments du succès considérable, mais nulle-
ment miraculeux, nullementsurnaturel,qu'U rencon-
tra surtout auprès du bas peuple, des esclaves, des
misérables, des foules écraséesdepuis des siècles par
l'orgueil de la tyrannie antique ; après Constantin et
jusqu'à nos jours, son expansion n'a eu, avec des
causes analogues, que des succès de même valeur;
il est resté, sous ce rapport, à son niveau primitif el
au niveau des religions auxquelles U dispute l'empire
du monde et le privilège d'une origine divine.

A ee système,qui n'est pas d'aujourd'hui,nous ré-
pondons tout d'abord qu'on a tort de s'en tenir à la

seule question d'étendue et de rapidité, comme si
nous ne voyions et n'alléguions que celapour démon-
trerla divinité de l'Eglise parla conversiondu monde.
En réaUté, nous raisonnons tout autrement; car enaccordant que d'autres mouvements religieux oupseudo-religieux ont eu pareillement beaucoup de
rapidité et d'étendue,nous disons que lecatholicisme,
tel qu'il est en lui-même, avec sa doctrine, sa prati-
que, ses préceptes, ses prohibitions et ses moyens
d'action, survenantdans un monde tel qu'il était aux
premiers siècles de notre ère, et opérant dans les
consciences, dans les familles et dans les empires,
une transformationtelleque l'histoirenousla raconte
et que nous la voyons encore de nos yeux, a témoi-
gné d'une force et d'une vitalité incomparablement
supérieuresà celles du bouddhisme,du mahométisme
et du protestantisme,et que son oeuvrene peut rai-
sonnablements'expliquer sans l'intervention surna-
turelle de la toute-puissancedivine. Le bouddhisme
n'a point apporté au monde une croyance nouvelle,
mais bien des pratiques morales nouveUes; U s'est
modifié et transformé dans ses principes, selon les
lieux où il s'est introduit; il n'a été persécuté que
tardivement par certainsprinces ; il a limité ses con-
quêtes à l'Inde et à la Chine. Sa diffusion s'exptique
par des causes purement naturelles : les efforts de sespremiers adeptes, leur habileté à s'accommoder aux
moeurs des peuples, la faveur des princes, les excès
du brahmanisme,la beauté relative de sa morale hu-
manitaire. Le mahométismes'est produit comme unerévolte de la chair contre l'esprit, dont le christia-
nisme avait revendiqué les droits et rétabU la légi-
time domination dans la vie humaine. Les moyens
employés pour le répandre, la force des armes et
la satisfaction donnée aux passions les plus basses,
n'ont rien que ds purement naturel et expliquent
aisément le fait de sa diffusion. Le protestantisme,
par sa doctrine, par les exemples de ses fondateurs,
par ses résultats immédiats, par ses effets successifs
jusqu'à nos jours, se montre comme une émancipa-
tion à l'égard du christianisme intégral, comme uneindéniable décadence de la penséeet des moeurschré-
tiennes. On en peut dire autant de toutes les reU-
gions qui se sont dressées en face de la révélation
mosaïque et messianique. Celle-ci, au contraire, atoujours exigé de ses adhérents une vigueur de pen-
sée, un effort de volonté, une pureté de moeurs qui
fussentune continuelle ascension de l'homme,de l'hu-
manité même, vers l'idéal, l'immatériel, l'éternel et
l'immuable. Ne voit-on pas l'immense différence qui
sépare cette dernière religion des précédentes, aupoint de vue des conquêtes à réaliser dans le monde
des âmes? Autant celles-là ont de chances d'être fa-
cilement accueillies par le grand nombre, autant
celle-ci a d'obstacles pour réussir même auprès de
l'élite. A supposer que cette élite, très restreinteassu-
rément, fût lasse et dégoûtée du paganisme, elle nerêvait certainement rien d'aussi pur et d'aussi élevé
que le catholicisme; et si les petits, les opprimés,
les misérables trouvaient en lui des avantages incon-
testables pour leur affranchissement, pour l'améUo-.
ration de leursituation temporelle, Us n'étaientguère
préparés,tant s'en faut, aux vertus de renoncement,
d'humilité, d'obéissance,de justice et de douceurqu'il
leur fallait désormais embrasser.

Le résultat natureldes crimes, des tyrannies et des
misères de l'ancien monde, n'était pas l'éclosion du
christianisme : c'était l'éruption d'un mouvement
révolutionnaire effroyable, dont les guerres stériles
n'auraient été qu'un prélude relativement modéré.
Les ressemblancesd'idéesetde sentiments que RENAN,
HAVET et autres signalent si complaisammententre
quelques écrivains antiques, dans leurs heures de
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sagesse, et les doctrinesde Jésus-Christ et de ses apô-
tres, ne prouvent qu'une chose, dont nous sommes
aussi persuadés que personne : la survivance de la
raison humaine et d'une partie des principes de la
religion naturelleaumilieu des ténèbres, des erreurs,
des rêveries et des folies du paganisme. C'est préci-
sément sur ces restes, sur ces ruines, que les prédi-
cateurs de l'Evangile appuyaient leur démonstration
de la religion nouvelle, puisqu'ils sollicitaientpour
elle, non une adhésion aveugle, mais une obéissance
rationnelle, rationabile obsequium (saint PAUL aux
Romains,xn, i). Et c'est en ce sens que CLÉMENT d'A-
lexandrie, comme beaucoup d'autres écrivains et
théologiens catholiques,a pu direque la philosophie
ancienneavait servide préparationet d'introduction
au christianisme(cf. SUICER, Thés, eccl., v. ftXaeofte):
Nos modernes adversaires ne le diront jamais avec
plus d'éloquence et de netteté que cet illustreAlexan-
drin. Mais ce qu'ils disent, et qu'il n'eût jamais dit,
lui qui savait raisonner rigoureusement, c'est que le
prodigieux succès du catholicisme vient de là. Car,
enfin, pourquoi donc celte philosophie grecque et
romaine n'a-t-eUe pas conquis et transformé elle-
même le monde? Pourquoi, impuissante aux mains
de ses détenteurs naturels, a-t-elle tout d'un coup
réussi entre les mains du Christ et de ses disciples?
Pourquoi le monde ne s'est-il pas donné à Platon et
à Sénèque, mais à Pierre et à Paul? Il y a donc eu
un élément, une force, une puissance qui a manqué
à ceux-làet qui s'est rencontréeen ceux-ci. Cette force
estune interventionsurnaturelle de Dieu. Et aujour-
d'hui encore, d'où vient à l'Eglise sa force incontes-
table de durée, derésistanceetd'expansion?Comment
peut-elle gagner des âmes, nombreuseset avides de
vérité, dans l'Europe civilisée et furieusement tra-
vaillée par la rationalisme? Comment, en face des
missions protestantes dont le système de conversion
n'a rien que de commode pour les prosélytes aussi
bien que pour les apôtres, peut-elle amener des tri-
bus et des peuplades entières à adopter cette folie
de la croix dont parlait saint Paul (I Cor. I-IV), et
dont ses missionnaires n'ont aucunement modifié la
méthode et le caractère? Elle le peut par la seule
puissance capable de dompter et de transfigurer la
nature humaine, particulièrementviciée dans ces ré-
gions que ni la fi>i ni la phUosophie n'ont éclairées ;
elle le peut par la seule vertu surnaturelle de Celui
qui ayantfait les nations guérissables,a répandu son
sang divin pour les guérir (I Petr. n, 24). C'est autre
chose en effet, pour une société religieuse, de s'enri-
chir des défaillances et des apostasies d'une société
rivale, et autre chose d'attirer à soi les âmes saines,
forles, avides de lumièreet deperfection. Or, on sait
quel lot, en matière de conversion, est celui du ca-
tholicisme, el quel lot est celui des autres religions :
un protestant disait de sa secte, et il eût pu dire de
toutes les religions opposées à l'Eglise romaine :
te Quand le pape rejette les mauvaisesherbes de son
jardin, c'est dans le nôtre qu'elles viennent tomber. »

La considération des moyens employés pour la
propagationdes religions qui sont ici en compétition
ne doit pas être négligée, encore qu'elle soit vulgaire
et presque banale à force d'être rappelée et connue.

Pendant quatre siècles, le catholicisme lutte de
toutes parts contre la force politique la mieux armée
et la moins scrupuleuse qui fut jamais, et d'horribles
persécutions le frappent dans ses chefs, les papes et
les évêques, dans son clergé inférieur, et dans toutes
ses catégories d'adhérents. La conversion de l'empe-
reur Constantin lui laisse à peine le temps de respi-
rer, et la persécution recommence avec les hérésies
fomentées ou du moins appuyées par l'autorité im-
périale.Si, depuis lors, les gouvernementsdes peuples

convertis au christianisme ont parfois secondé sesdoctrineset ses oeuvres, ils n'ont pas entièrement ou-
bUéles traditionsviolentes de leurs devanciers païens
ou hérétiques, donnant ainsi la main aux tyrans
barbares qui, aujourd'hui encore, tentent d'entraver
la propagation delà foi catholiquepar laprisonet parl'assassinat. Et la foi catholique se propage quand
même, comme elle l'a fait dès l'origine,par la prédica-
tion simple et familière,par la charité et par les bien-
faits, par l'exemple d'une vie austère et d'un désinté-
ressement absolu, par la patience, la résignation, la
joie héroïque dans les tourments et jusque dans la
mort, Dieu coopérant à cet apostolat par sa grâce
intérieure, et par des prodiges extérieurs, quand il le
faut. En regard de ce tableau, qu'on place celui du
mahométisme et du protestantisme, fondés avec le
concours dévoué, fanatique même, des rois ou des
peuples armés pour les défendre et les répandre,
avec l'or des grands, intéressés au triomphe de cesnouveautés, ou avec l'aide des masses populaires
emportées par l'esprit de rébellion; avec l'approba-
tion et l'appui moral enfin des philosophesqui voient
dans Rome et dans Athènes les chrétiens livrés auxflammes ou aux bêtes; des humanistes et des érudits
qui applaudissent aux excès des paysans déchaînés
par Luther et Bucer; des encyclopédistes et des
poètes voluptueux qui encouragent les débuts de la
Révolution française; qu'on place, dis-je, ce tableau
en face de celui des origines du christianisme, et
qu'on ose soutenir encore que celles-ci n'ont rien eu
que de naturel, d'humain, que son expansion a été'
l'effet logique et nécessaire de causes purement natu-
relles ! Sans doute, le christianismeexerce un grand
attrait sur certaines âmes, et il a des consolations,
des espérances, des joies, que nulle autre religion
n'offre au même degré. Mais d'où lui vient cet attrait
supérieur à celui des voluptés et des ambitions
terrestres? D'où lui vient celte force attractive pré-
dite par son fondateur quand il a dit : te Elevé au-
dessus déterre, j'attirerai toulàmoi»?(Joan., xn,32).
Le bon sens répond : ce qui attire vers la terre est
terrestre; ce qui attirevers le ciel estcéleste. Et, pour
conclure, si la conversion du monde au catholicisme
n'est pas, au point de vue de la rapidité et de l'éten-
due, sans quelques analogies historiques, elle est au
point de vue moral et philosophique absolument
unique et incomparable(cf. PERRONE, Tract, de verareligione, cap. iv, prop. m-iv).

2° Voici maintenant le résumé des objections faites
contre les conversionsparticulières dont l'Eglise ca-
tholique se glorifie. — Les conversions générales et
d'ensemble, celles de certainspeuples et de certaines
tribus, ont été souvent le résultat de manoeuvres po-
litiques, dépressions exercées sur les consciences, de
violences ouvertes, de guerres cruelles, de persécu-
tions implacables. Comment ne pas s'indigner, par
exemple, de la façon dont Clovis a converti les
Francs, Charlemagne les Saxons, Louis XIV et
Louis XV les protestants? Que prouvent de telles
conversions, ou plutôt que ne prouvent-elles pas ?
Ces conversions par masses ne furent-elles pas sou-
vent aussi l'effet d'un engouement populaire, d'un
fanatisme excité par des prédications ardentes ou
par des faits d'apparence extraordinaire, mais en
réalité purement naturels? Quant aux conversions
individuelles, elles s'expliquent par des motifs de
l'ordre sentimental,par des intérêts personnels, par
des influencesabsolument communes quand elles ne
sont pas inavouables, enfin par ce besoin de chan-
gement et de nouveauté qui travaille quantité d'es-
prits, à certaines époques surtout. Et du reste, des
faits comme ceux-là ne sauraient avoir la valeur
d'une démonstration objective de la vérité du chris-
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tianisme. Si saint Paul et saint Augustin se sont
faits catholiques, Luther et Calvin se sont faits pro-
testants ; si Constantin a embrassé la foi chrétienne,
Julien l'a apostasiée : les paris sont égales ; le pour
et le contre ont les mêmes arguments à leur service.
Telles sont, ce semble, les objectionset les plus gra-
ves et les plus fréquemment renouvelées.

Nous commencerons notre réponseen rappelant ce
que nous avons dit plus hautdesprincipesthéoriques
de l'Eglise en cetle matière. Si le pouvoir civil ou les
particuliers, si .parfois même quelques évêques ou
quelques prêtres ont employé, pour la conversion
des peuples et des individus, des moyens incompati-
bles avec la liberté de la foi et la sincérité de la
conscience,non seulement nous n'invoqueronsjamais
leurs succès en faveur de la cause que nous soute-
nons, maïs nous les regretterons et les blâmerons
catégoriquement, comme étant formellement en con-
tradiction avec les doctrineset la pratique constante
de l'Eglise, qui n'a jamais cessé de les regretter et de
les blâmer elle-même.

Ajoutons que les abus commis à ce sujet ne sont
pas le fait exclusif de certains catholiques. Le paga-
nisme et le mahométisme, les albigeois, les vaudois
et les hussites, les luthériens et les moscovites, les
anglicans et les anabaptistes, en général tous les
schismes et toutes les sectes se sont montrés persécu-
teurs quand ils l'ont pu. C'est à la Réforme qu'est
dû cet incroyable et abominable axiome: Cujus re-
gio, ejus et religio, « la région fait la religion », qui

•devrait rendre fort circonspects les auteurs trop
prompts à s'enflammer sur la révocationde l'édit de
Nantes. — Nous n'avons donc ni le désir ni surtout
l'obligation d'examiner et de justifier tous les faits
historiques où l'on croirait trouver des traces de
pression, de violence ou de ruse, et d'artifice pour
obtenir des conversions au catholicisme. Que les
rudes compagnons de Clovis se soientcontentés d'une
démonstration sommaire de la foi chrétienne avant
d'y adhérer comme leur chef; que les armées de
Charlemagne aient traité sans ménagement lesSaxons
rebelles à la prédication évangélique, et plus encore
aux notions les plus élémentairesde justice et de re-
ligion naturelles; que les dragons de Louis XIV et
même de Louis XV aient maltraité des huguenots,
non moins dangereux pour l'Etat que pour l'Eglise,
qu'est-ce que cela prouve contre la divinité du chris-
tianisme? « Nos philosophes, disait BERGIER (Dict.
de Théol., art. Fanatisme), affirment que les peuples
du Nord ont été convertis par force : quand cela se-
rait vrai, nous aurions encore à nous féliciter de cette
heureuse violence qui a délivré l'Europe entière de
leurs incursions, et qui les a tirés eux-mêmesde la
barbarie. Mais le fait est faux... II est encore faux
que les ordres miUtaires aient été fondés pour con-
vertir les infidèles à coups d'épée : ils l'ont été pour
repousserles infidèlesquiattaquaientle christianisme
à coups d'épée. On a été forcé de le défendre de
même. »

Le fanatismepopulaire ne suffit pas davantage à
expliquer les mouvements de conversion au catholi-
cisme.Nous avons lu les récits curieux)parfois émou-
vants, des revivais organiséspar certainessectes pro-
testantes. Nousavons lu, dans les annales du moyen
âge,des faits tout analogues; et,par exemple, les fla-
gellants d'autrefoisnous paraissent fort ressemblerà
l'Armée du salut d'aujourd'hui. L'EgUse a-t-elle pré-
tendu profiter de ces étranges mouvements de con-
version? Nullement ; elle les a toujoursdistingués des
conversions véritables et durables; elle les a con-
damnés el empêchés de tout son pouvoir, et si elle a
encouragé les admirablesefforts d'apôtres ardents et
populaires comme saint Dominique, saint Vincent

Ferrier, saint François Xavier, ou saint François
Régis, elle a réprimé au xine siècle les flagellants
d'Italie, au xrve et au xve ceux d'AUemagne, au xvm*
les convulsionnairesdu cimetière Saint-Médard, sansparler des fanatiques des premiers siècles, dont la
frénésie s'allumait aux sources impuresdupaganisme
et du gnosticisme. Par contre, ce qui n'est à aucun
degré du fanatisme : la légitime admiration causée
par la sainteté et les oeuvres des hommes aposto-
liques; l'enthousiasme excité par des miracles par-faitementauthentiques, non seulementà l'origine dii
christianisme, mais plus ou moins fréquemment dans
les âges suivants ; les salutairescommotionsproduites
dans les peuples par des événements terribles ou parde manifestes bénédictions du ciel, doivent être
considérés comme des moyens absolument réguUers
et providentiels de conversion ou de régénération
morale. Et c'est précisémentce qui a toujours man-
qué, ce qui manquera toujours aux fauxréformateurs
(cf. BEKGIER, ibid., art. Mission).

Pour les conversions individuelles, il s'en rencontre
de peu loyales et de peu sincères : telle déjà ceUe de
Simon le magicien, venant solliciter les Apôtres à
prix d'or de lui conférer leur pouvoir surnaturel.
Mais l'on ne peut, sans un sophisme évident, partir
de là pour prétendre que toutes, ou le plus grand
nombre des conversions individuelles, sont mau-vaises. Quandonles étudiede près, quandon examine
les raisons qui les ont motivées et qui sont exposées
par lesconvertis eux-mêmes,on est également frappé
de deux choses : de la générosité parfaitement désin-
téressée de tant de nobles et savants esprits revenusà la foi catholique; puis, de l'extrême abondance de
lumières que la grâce a mises à leur disposition etdont les catholiques de naissance et de profession
devraient eux-mêmesprofiter beaucoup plus qu'ils nefont. On s'est plaint de la Caisse de conversion placée
sous l'administration de Pellisson, au temps de
Louis XIV, et destinée à rémunérer, moyennant six
livres par tête, l'abjuration des calvinistes; eUe
n'aurait pas donné de grands résultats,et alors le roi
se serait décidé à la révocation de l'Edit de Nantes!
La vérité historique est qu'il exista, dès i5g8, unecaisse de secours pour les ministres protestantscon-vertis et souvent, par là même, dénués de ressour-
ces : s'ils avaient de quoi vivre, Us ne recevaientrien
de la caisse, qui n'était nullement destinée à payerleur abjuration (cf. Riuss, Die Convertiten seit der
Reformation,tome III, pp. 269-277 ; FELLBR,Dict. hist.,
sur Pellisson). La maison établie à Paris pour les
Convertis, les mesures prises en leur faveur par le
parlementen i663, et par le roien 1664,1681 et i685,
n'eurent d'autre but que celui-là; et certes ce n'est
pas en France, à cette époque surtout, qu'un marché
aux consciences auraitpu s'établir.

Quant à la célèbre Révocation (voir Edit de NAN-
TES), elle ne fut pas motivéepar l'insuccès imaginaire
de la caisse de Pellisson; plusieurs écrivains ont
même pensé qu'elle n'avait pas eu pour butd'obtenir
de nouveUes conversions, qu'on aurait plus facile-
ment amenées par les mesures précédemment adop-
tées. Le protestant et sceptique BAYLE l'a expliquée
et presque justifiée par d'autresraisons ; évidemment,
il est plus près du vrai que ceux qui voudraient enattribuer l'idée et la responsabiUté à l'EgUse. Que
certains personnagesecclésiastiques aient eu cette il-
lusion, ou plutôt qu'ils aient loué l'intention poU-
tique du roi, c'est possible; mais, ni en droit ni enfait, l'Eglise n'a classé la Révocation de l'édit de
Nantes parmi ses instruments d'apostolat et ses
moyens de conversion.

Ce n'est pas sans réflexions graves et sans raisons
décisives, que les convertis reviennent à l'EgUse et
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que l'EgUseles reçoit. Si lecoeur les y pousseparfois,
il n'est pas le seul écouté; et combien de fois ne les
en éloignerait-il pas plutôt ! Ce n'est pas lui qui en-
gage à rompre, quand la foi l'exige, avec ses amis,
sa famtile, son repos et ses richesses. Ce n'est pas lui
qui entraine vers la pauvreté, la persécution et le
martyre. Ou bien, si c'est lui, une force supérieure
l'anime: ceUe de la grâce, qui le transfigure,comme
elle transfigure la raisonhumaine. Les changements
de reUgion ne sont donc pas tous égaux devant
l'apologétique: la conversion et la perversion, le re-
tour à la foi et l'apostasie sont essentieUement diffé-
rents et doiventprovoquer des sentiments essentiel-
lement différents aussi. D'autant plus que leurs
résultats ne se ressemblent en rien : saint Paul et
Luther ne vivent pas de la même façon après qu'ils
ont accompU leur grande évolution; saint Augustin
et Calvin n'arriventpas, par leur transformation, au
même régime de vie religieuse et morale.U est facile,
par les fruits qu'ils portent, de juger si ces arbres
ont reçu une sève divine ou une sève empoisonnée;
et les conversions, même individueUes, restent dans
leur ensemble une base soUde d'appréciation et de
critique pour la solution du problème de la foi. Au
point de vue social, la conversion de Constantin et
l'apostasie de Julien offrent les mêmes différenceset
conduisentà des résultatstout opposés ; le scepticisme
absolu ou le vague panthéisme de la Ubre pensée
peuventseuls n'y voir que des nuances insignifiantes
et des quantités négligeables.

Cf. Kirchenlexicon de Fribourg, art. Conversion et
Convertiten; Rohrbacher, Tableau général dés con-
versions; Roess, év. de Strasbourg, Die Convertiten
seit der Reformalion, i3 vol.; Baunard, Le doute et
ses victimes; La foi et ses victoires; Coppée, La bonne
souffrance; Harnack, Die Mission und Ausbreitung
der Christentums in den erstert drei Jahrhunderten,
2te Auil., Leipzig, igo3, avol., misaupointparl'abbé
Rivière, La propagation du christianisme dans les
trois premiers siècles (brochure de la coUection
Science et Religion), Paris, 1907. [D' J. DIDIOT.]

CONVULSIONNAIRES (Les). — Outre les cas
isolés ou sporadiques de convulsions merveilleuses,
nous rencontrons dans l'histoire de nombreux exem-
ples d'épidémiesconvulsives. Cependant,cesétonnan-
tes convulsions, épidémiques ou non, ne se présen-
tent presque jamais séparées, ni même nettement
distinctes d'autres phénomènes, soit purement mor-
bides se rattachantà quelque névrose, soit dus aune
intervention diabolique, maléfice, obsession, ou pos-
session. Ainsi l'hystérie compte parmi ses manifes-
tations les attaques convulsives, et les possédés, soit
réels, soit apparents, comme les obsédés et les malé-
ficiés, sont très souvent sujets aux convulsions,bien
que celles-ci ne soient pas caractéristiques d'une
névrose déterminée, et moins encore d'une interven-
tion quelconque du démon. La convulsion affecte
aussi des formes différentes : tantôt elle se présente
sous la forme de contorsions effrayantes; ce sont ces
contorsions qui dominent d'ordinaire, au point de
vue corporel, chez les démoniaques, soit réels, soit
apparents. Tantôt la convulsion affecte un certain
rythme, et imite les grands mouvements, le clownis-
me de la grande hystérie; telle était l'attaque con-
vulsive de la chorée épidémique du moyen âge, de
s danse de Saint-Jean, de Saint-Guy, etc. (Voir notre

étude sur les Démoniaques, dans la Science catholi-
que, Uvraisons du i5 avril 1889 et suiv.)

Ici nous ne nous occupons que des convulsionnai-
res proprement dits, que nous distinguons d'abord
Tome I.

des danseurs que nous venons de mentionner, sans
vouloir exclure les points de contact entre les deux,
et en permettantau lecteur d'appliquerà cesderniers
ce qui leur serait applicable dans les considérations
que nous ferons. Nous distinguons encore les con-
vulsionnaires des démoniaques; non pas- que nous
voulions nier a priori toute intervention du démon
chez les convulsionnaires; nous ne voulons pas
même exclure a priori, d'une manière générale et
absolue, lr possession proprement dite; mais nous
parlons de convulsionnaires qui ne présentent pas
cet ensemble de signes, soit apparents, soit réels,
certains et équivoques, qui font à première vue son-
ger, à tort ou à raison, à une possession du démon.
Nous écartons aussi l'intervention d'un maléfice,
comme cause généraleet apparente des convulsions.
Les convulsionnairessont ceux chez lesquels domi-
nent les convulsionsproprement dites, comme effets
soit d'une étonnante maladie déjà existante, ou se
déclarant subitement,soit d'une interventionpréter-
natureUe, qui n'a pas été généralementattribuée à

'lin maléfice, ni à la possession du démon, et qui ne
devait pas y être attribuée généralement et à pre-
mière vue. Outre le maléfice, il y a l'Intervention
spontanée du démon. Outre lapossession, il y a l'ob-
session proprement dite, ou toute autre action dia-
bolique sans que le démon inhabile et possède. Outre
le démon, il y a l'intervention céleste. Nous verrons
qu'en réalité, toutes ces hypothèses ont été faites au
sujet des convulsionnairesles plus célèbres, les con-
vulsionnaires de Saint-Médard.

Outre les cas isolés d'étranges convulsions,et pour
ne pas remonter trop loin dans l'histoire, nous ren-
controns, au cours du ixe siècle, des scènes tumul-
tueuses de cette nature, deux fois répétées, qui exci-
tèrent au même degré la curiosité et la stupeur.Nous
avons sur le premier fait, qui se passa à Uzès, dans
l'église de Saint-Firmin, une lettre de saint AGOBARD,
archevêquede Lyon, à Barthélémy, évêque de Nar-
bonne (P. L., t. CIV, col. 179); et sur le second, qui se
produisit à Dijon, en l'église de Saint-Bénigne, une
lettre d'AMOLON, archevêque de Lyon, à Théoboîd,
évêque de Langres (P. L., t. CXVI, coL 77 et suiv.).

Nous pouvons comparer encore aux convulsion-
naires de Saint-Médard les Camisards des Cévennes
à la fin du xvie siècle et au commencement du xvir*
(v. Hipp. BLANC, De l'inspiration des Camisards,
Paris, Pion, i85g); et bien plus près de nous, les con-
vulsionnairesdesrevivais et des camp-meetings amé-
ricains et anglais, au commencement de ce siècle et
jusqu'à nos jours; l'on y vit parfois jusqu'à quatre
miUe personnes tomber en convulsions (v. John
CHAPMAN, Christian revivais, London, 1860; Hipp.
BLANC, Le merveilleux dans le jansénisme, livre ni,
Paris, i865).

Enfin, en 1841 et 1842, régnait une épidémie con-
vulsive, accompagnée d'une espèce d'extase, parmi
les habitants des campagnesdes parties centrales de
la Suède (v. Mémoire du Dr SONDEN, de Stockholm,
dans Gaz. méd. Paris, i843, p. 555).

Nous nous contenterons d'examiner au point de
vue philosophique et théologiqueles convulsionnai-
res de Saint-Médard; d'abord, parce qu'ils sont les
plus célèbres dans l'histoire; ensuite, parce que ce
sont surtout ceux-là que les incrédules, comme les
sectaires, ont allégués contre l'Eglise catholique; et
que, par conséquent, nous pourrons aussi, à leur
propos, réfuter tout ce que les adversaires ont pro-
duit ou peuvent produire contre l'Eglise à propos de
convulsionnaires quelconques.

Nous commencerons par un exposé très succinct
des faits.

La réalité de ces étranges convulsions et des

23
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phénomènes qui les accompagnèrent n'est, en somme,
contestée par personne, et ne saurait l'être. Tout
Paris en fut témoin, et nous avons encore les rap-
ports délaiUés de témoins oculaires, jansénistes et
ealhoUques, partisans du surnaturel et naturalistes,
qui ont pu se contrôler les uns les autres K Or,
tous sont d'accord, en somme, sur les faits; l'inter-
prétation seule diffère, et de là quelques divergences
de détail, dues aux préventionset aux idées précon-
çues des observateurs, mais qui ne nuisent en rien à
la constatation du fait en lui-niême, et qui ne nous
empêchent en aucunefaçon de connaître la vérité, ni
dé juger de la nature des phénomènes, comme si
nous en avions été témoins nous-mêmes.

Il est vrai que les jansénistes ont prétendu aussi
qu'avant les convulsions, des guérisons miraculeuses
s'étaient produites sur le tombeau du diacre Paris;
mais quelle différence ici avec les convulsions, pour
ce qui regarde même la constatation des faits, à part
leur interprétation!Ce sont les jansénistes seuls qui
tâchent par tous les moyens d'accréditer ces mira-
cles, et, au témoignage d'un contemporain, lordGeor- «

gcs Littleton, déiste redevenu protestant, ceux qui
y ajoutèrent foi étaient extrêmement disposés à les
croire; le même auteur s'indigne que les incrédules
aient osécomparer et opposer de tels miraclesà ceux
de Jésus-Christet de ses apôtres (v. Dictionnaire liis-
torique de l'abbé FELLER, V" Paris. -*- Cpr. Recueil
de lilt. de philos, et d'histoire, Amsterdam, 1780*

p. 123; et le protestant DE VOEUX, Amsterdam, 1740,
lelt. 8 et g). Au témoignage d'un autre contemporain,
ces miracles soulevèrent l'incrédulité générale, qui
se te déchaîna dès le commencementde vive voix, et
par un grandnombred'écritsde touteespèce,sérieux,
raisonnes, satiriques, burlesques, comiques. Les mi-
racles du saint janséniste furent condamnés par des
mandements (entre autres, de Mgr J.-J. Languet,
archevêque de Sens, et de Mgr de Vintimille, arche-
vêque de Paris), anathématisés en chaire et joués sur
le théâtre... En un mot, jusqu'à présent,la légende
des miracles de l'abbé Paris n'a trouvé de crédit que
dans le parti janséniste malgrétoutesles démonstra-
tions que les convulsionnaires et leurs défenseurs
ontdonnées de leur authenticité.»(Cérémonies et cou-
tumes religieuses de tous les peuples du monde, Ber-
nard PICART, t. IV, p. 182, Amsterdam, 1736.) Enfin,
le cardinal de Noailles,archevêque de Paris, appelant
lui-même, tout en s'occupant de faire constater, par
lé ministère des curés, les prodiges qu'on annonçait
s'opérer sur la tombe de Paris, confesseque le plus
grand mh'acle du saint diacre était sa vie pénitente.
Après la mort du cardinal, plusieurs curés présen-
tent des requêtesà son successeur,Mgr de VintimUle,
pour demander la continuation des informations
faites sous son prédécesseur. L'enquête a Ueu en
1786; les cinq miracles choisis à cet effet sont, après
un examen rigoureux, déclarés faux et iUusoires
(v. Biographie universelle, vol. 32, v' Paris). D'ail-
leurs, quant au caractère des faits, plus ou moins
merveilleux, qui pourraient s'être passés au tombeau
de Paris, avant les convulsions, nous n'avons pas à

1. Nous en citons, dès à présent, quelques-uns des prin-
cipaux. CAKKÉ DE MONTGERON,l'un des fervents partisans
des convulsions, qu'il attribue à l'interventiondivine ; il se
dît converti au jansénisme. Dom LATASTE, O. S. B., qui;
atili'ibue en partie les phénomènes convulsifs et ce qui les
acco.nipagneà l'interventiondiabolique, et réfute les allé-,
galions jansénistes. BEÇQUETet. DE BoNAiRE.quiattribuent
tout à l'artifice et à la nature. Le célèbre chirurgien Mo-
KAND, qui décrit dans ses Opuscules de chirurgie l'épreuve
du feu subie par la soeur Sonet, dite la Salamandre. LA
CONDAMINE, qui a dressé lui-même les procès-verbauxdes
scènes d« crucifiement, et incline pour la supercherie.

nous en occuper ici directement; mais nous ferons
observerquetoute questionqui peut surgir à ce sujet
trouvera sa solutionlà où nous parlerons delà nature
et du caractère des convulsions et des autres phéno-
mènes singuliers qui les accompagnèrent, et cela
d'autant plus que ces prétendus miracles ne font
qu'une série, tendant aux mêmes fins, avec les con-
vulsions, comme le reconnurent la plupart des jan-
sénistes eux-mêmes.

Les événements qui ont rapport aux convulsion-
naires de Saint-Médard présentent trois époques
différentes.

Première époque. François de Paris, diacre de
l'égUse de Paris, janséniste endurci, appelante,t réap-
pelant de la bulle Unigenitus, meurt au milieu des
austérités inspirées par son fanatisme,en protestant
qu'il persiste dans ses sentiments sur son appel de
la bulle au concile. U meurt donc en odeur de sain-
teté janséniste, le Ier mai 1727, et est enterré, dans
le petit cimetière de Saint-Médard. '

Quelques mois se passent, et voUà que les pèleri-
nages commencent au tombeau du diacre; on fait
des neuvainesau soi-disantbienheureux,les fervents
s'étendent même sur son tombeauou baisentla terre
qui l'environne... On annonce bientôt des guérisons
prodigieuses. Les appelans crient au miracle, c'est
Dieu qui décide en faveur de la doctrine janséniste,
par l'intercession de son serviteur Paris. Cest l'épo-
que des prétendus miracles dont nous avons, parlé.

Deuxième époque. Au mois de juillet 1731, un pre-
mier cas de convulsions se produit dans la personne
d'Aimée Pivert. Au mois d'août, une sourde-muette
de Versaillesen ressent de même, et l'abbé de Bes-
cherand vers la fin du même mois. Depuis lors,
te

Dieu changea ses voyes, c'est Montgeron quiparle,
et celles dont U se servit alors pour la guerîsondes
malades fut de les faire passer par des douleurs très
vives et des convulsions extraordinaires et très vio-
lentes ». Cependant le i5 juillet 1781, l'archevêque
de Paris Mgr de Vintimille défend d'honorer le tom-
beau de Pariset de rendre à celui-ciun culte reUgieux.
Malgré cetle défense, une affluence extraordinaire se
fait au cimetière de Saint-Médard, les convulsions
s'étendent, bientôt il y a des convulsionnaires par
centaines. En même temps, apparaissent les petits et
les grands secours. Les convulsionnaires se trouvent
soulagés en se faisant frapper sur le ventre, Sur les
reins, en se faisant presser, piétiner le corps; c'est
ce qu'on appelle les secours, donnés surtout par des
hommes, les frères dits te secoureurs », qui frappent
à coups de poing, se mettentquelquefois une dizaine
sur une planche qui écrase le corps des convulsion-
naires. Plus tard, ces grands secours deviendrontles
secours meurtriers, à coups de bûche, de barre de-
fer, etc.

La cour s'émeut à la vue de ces scènes étranges,
et, le 27 janvier 1782, une ordonnance duro» ferme-
le cimetière de Saint-Médard, avec défense de l'Ou-
vrir, sinonpour cause d'inhumation.En mêmetemps,
on met en prison les convulsionnaires les plus
renommés.

Troisième époque. C'est alors que l'épidémie con-
vulsive est définitivement constituée, te A peine
eut-oninterdit l'entrée dusaint lieu que Dieu parais-
sait avoir choisi pour y opérer ses prodiges, qu'U les
multiplia plus que jamais... Des convulsions bien
plus surprenantes... prirent tout à coup, une niulv
tude de personnes. » Ce sont encore les paroles dt
Montgeron. Malgré une nouvelle ordonnanceroyale
du 17 février 1733, défendant aux convulsionnaires
de se donner en spectacle au pubUc, et à tous de-
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souffrirdans leurs maisons aucun concours ou assem-
blée de convulsionnaires, le mal dure toujours; on
se réunit clandestinementpour convulsionner ; aux
convulsions s'ajoutent des extases, des discours, la
prétention de faire des prophéties, de parler des
langues inconnues, d'opérer des miracles d'invulné-
rabilité (U y a ressemblance frappante de ces phé-
nomènes avec ceux qui se produisirent chez les
Camisards.V. Hipp. BLANC, De l'inspirationdes Cami-
sards,chap.il etm),de représenter au vif la passionet
l'agonie de Jésus-Christ en croix; d'où les scènes des
secours meurtriers, de l'épreuve du feu, du crucifie-
ment, etc. Ces surprenantes manifestationsdurèrent,
pour ainsidire, jusqu'à la Révolutionet peut-être jus-
qu'ànosjours (v. Hipp. BLANC, Le merveilleuxdans le
jansénisme,etc. Paris, i865, p. 27 et suiv.).L'attention
publiqueen fut détournéependant quelques années,
environ depuis 1740 jusqu'en 1758, mais nous les
retrouvonsaussi vivaces que jamais en 175g et 1760 ;
c'est alors que d'Alembertet La Condamine assistè-
rent aux scènes de crucifiement. Cette occultation
temporaire s'explique par l'apparitiondes philoso-
phes ou encyclopédistes qui préparèrent la grande
Révolution : les jansénistes avaient ruiné l'autorité
de l'Eglise, comme ceUe du pouvoircivil, jeté le trou-
ble dans les consciences et dans les convictions, et
préparé de cette manière la voie à l'incréduUté et à
la rébellion (v. BERGIER, Dictionnaire de Théologie,
art. Jansénisme); et ainsi, quand ils crurent en finir
avec les moUnistes,par les miracles des convulsion-
naires, il se trouva qu'U ne fut plus autant question
de jansénismeque d'incréduUté et de philosophisme.
Voltaire, d'Alembert et les autres, qui avaient
exploité le jansénisme en faveur de leur impiété,
avaient attiré toute l'attention.

Nous voudrions pouvoU décrire en détail, d'après
les auteurs contemporainsou même témoins oculai-
res, différentes scènes, qui donnent une idée plus
complète des convulsions, et des autres phénomènes
étranges qui les accompagnèrent, en mettant en
regard les récits d'un témoin sectaire, prônant les
convulsions comme d'origine céleste, tel que Carré
de Montgeron, d'un témoin naturaliste et anti-con-
vulsionnisle, quoique sectaire, comme Hecquet,d'un
témoin inclinantpour la supercherie, comme La Con-
damine, et enfin d'un témoin catholique, qui fait la
critique des faits, comme D. Lataste. Mais l'espace
nous manque. Nous suppléerons cependant à cette
lacune, nous l'espérons, à l'entière satisfaction du
lecteur : tout en faisant l'examendes faits, en recher-
chantleur nature et leur caractère, nous produirons,
d'après les témoins de différentssentimentsdéjà cités,
nombrede détails capables d'éclaireretd'édifiercom-
plètement le lecteur sur les phénomènes en question.

Nous voici doncarrivé à la seconde partie de notre
étude sur les convulsionnaires, où nous avons la
confiance de démontrer à l'évidence que rien, abso-
lument rien dans leursfaits et gestes ne sauraitfour-
nir aux adversaires de la foi catholique et de la
sainte Eglisele moindre argumentcontresa doctrine,
le moindre prétexte pour rejeter le surnaturel, ou
les miracles en particulier, ou pour attaquer la sain-
teté de l'Eglise ; bien au contraire, nous y voyons la
soUicitudeconstante, etjamais démentiealorscomme
dans les siècles précédents etdans ceux quiont suivi,
de l'autorité ecclésiastique, pour conserver intact le
dépôt de la foi comme les bonnes moeurs, sa pru-
dence pour discerner le vrai du faux, le bien du mal,
on extrême réservepour admettre le surnaturel, ou

même le préternaturel, dans les guérisons ou dans
les autres faits proclamés prodigieux par les foules.

Notrepremièreproposition est celle-ci : Etant donné
que les convulsions de Saint-Médard,avec les phéno-

mènes qui les accompagnent, aient en réaUté une
origine préternaturelle, nous disons qu'elles ne sau-
raient venir de Dieu, soit immédiatement, soit mé-
dialement par les Anges, mais que leur origine serait
diabolique.

Dans lesconvulsions mêmes,dans la manièred'agir
des convulsionnaires et leurs discours, dans les fins
de toute cette oeuvre des convulsions, comme l'appe-
laient les fervents, non seulement on ne voit rien
qui soit digne de l'action divine, mais, au contraire,
tout est indigne de l'intervention céleste, et marqué
au coin du démon.

L'oeuvre des convulsions ne tendait pas à la fon-
dation d'une nouvelle forme'de religion ou de culte,
mais les jansénistes, partisans des convulsions, yvoyaientune approbation divinedé leur doctrine Sur
la grâce. Or, tout en prétendantêtre de l'EgUse catho-
lique, ils se mettaient en rébelUon ouverte avec son
chef suprême et aveclecorps des évêques tout entier,
à l'exception d'un petit nombre d'évêques français,
qui, sous le rapport de la vertu et de la science,
étaient loin d'être parmi les plus distingués; et, en
même temps, ils étaient rebeUes à la puissance
séculière.

De plus, les jansénistes n'étaient point d'accord
sur l'oeuvre des convulsions. Les uns, et c'étaient les
plus sensés en ee point, étaient adversaires convain-
cus des convulsions, comme Hecquet et bien d'au-
tres. Les convulsionnaires eux-mêmes se divisèrent
en plusieurs sectes, parmi lesquelles se distinguaient
les Augustinistes partisans du frère Augustin, qui, au
dire de Barbier(Journal, ou Chronique de la Régence
et du règne de Louis XF(i7i8-i763),t. II, p. 5a5), sefaisait rendre un culte, couché sur une table dans la
posture de l'Agneau sans tache; les Vaillanlistes,
tirant leur nom de l'abbé Vaillant, qui se prétendait
Elie en personne. Montgeron lui-même déplore ce
certain mélange dans l'oeuvre des convulsions, et dit
que les discours des convulsionnaires des deux sec-
tes que nous venons de nommer étaient faits pour
autoriser les erreurs, et ne pouvaient provenir que
de l'égarementde leur propre esprit ou de la sugges-
tion .du démon (t. II, 20 partie, Idée de l'étal des con--vulsionnaires,p. 19). De là encore la secte des mélan-
gistes, des discernants, et plusieurs autres. Peut-on
raisonnablement se figurer l'intervention et l'appro-
bation divines dans cetle confusion et dans cette
rébelUon contre l'autorité légitime?

Les convulsions eUes-mêmes, à part la tendance et
les agissements des convulsionnaires,peuvent-elles
bien être attribuées à Dieu? Distinguons : à la per-
mission divine, pour punir ces misérables, nous
pouvons l'accorder; à l'approbation divine, produi-
sant ces phénomènes, qui saurait jamais le croire?
Qui pourrait se figurer que Dieu soit la cause de ces
mouvements désordonnés, de ces horribles contrac-
tions de la figure, de cette profusionde la langue, de
ces cris féroces, aboiements, etc., et cela pour signi-
fier son approbation?

On dira peut-être que c'étaient là des épreuves
pour ces saints personnages, et le moyen d'attirer
sur eux l'attention, et que le surnaturel se manifes-
tait surtout dans les circonstances, dans les actions
et les discours des convulsionnaires. Nous répondons
que Dieu a des moyens plus dignes pour attirer l'at-
tention, et que ce sont précisément les faits et gestes
des convulsionnairesqui répugnent le plus évidem-
ment à une intervention divine. Dans les secours,
dans la manière d'agir des convulsionnaires,dans
leurs discours, c'est le ridicule qui le dispute à l'in
décence; c'est trop peu dire, c'est l'immoralitéjointe
à la cruauté, c'est la fausseté et même le blasphème
et le sacrilège.
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Ainsi les convulsionnaires affectent l'étatd'enfance,
au témoignage non suspect de Montgeron (loc. cit.,
p. 88), qui y trouve une faveur spécialedu ciel ; elles
priaient, dit D. Lataste (Lettres théolog., t. II, p. 298,
et t. I, p. 111), en se faisant la barbe, pour imiter,
disaient-elles, un saint, en mangeant de la soupe à
vide, par la même raison, en faisant mille autres
folies dignes des Petites-maisons. Le même auteur
décrit ensuite le ridicule et l'indécence des secours
les plus ordinaires, des jeunes filles qui se Uvrent à.
des hommes qui les pressent, les secouent, les ba-
lancent; des jeunes fiUes qui prient en se faisant ti-
raiUer lesbras et les jambes, le sein, en se renversant
les jambes en l'air (Lettres théolog., et cpr. le cas de
Va veuve Thévenet, à la fin de cet article). L'attitude
des improvisateurset discoureurs n'était pas moins
extravagante (D. LATASTE, t. II, p. 929 et g3o. Cpr.
PICOT).

Les discours eux-mêmes étaient remplis de faus-
setés, ce qui a fait dire à D'ALEMDERT : ce On assure
que dès le lendemain de l'expulsion des Jésuites, les
convulsionnaires ont commencé à la prédire, c'est
ainsi qu'Us ont toujours prophétisé. Quand on vit
que les prédictions ne s'accomplissaientpas, rien de
plus simple : Dieu laissait pénétrer le faux dans
l'oeuvre,pour mieuxaveuglerlesendurcis. » (V. PICOT,
Mémoires pour servir à l'histoire eccl. pendant le
xvrae siècZe, année 1733, t. II, p. 117, édit. de Paris,
I8I5.) Et, notons-le bien, Montgeron lui-même n'ose
approuvertous les discours : ee

U y en a eu, surtout
dans les premiers temps, dit-U, dont l'esprit était
éclairé par une lumière surnaturelle; mais, dans ces
derniers temps, quelques-uns des discours n'étaient
que la production d'une imagination échauffée, et
ceux des augustinistes et des vaillantistes peuvent
être l'effet de la suggestion du démon. » Nous avons
déjà cité cet endroit plus haut. Quant aux petits
secours, c'est encore Montgeron lui-même qui en re-
connaît le danger au point de vue de la décence, et
il insinue, avec force précautions, et en avertissant
ses frères d'éviter les pièges du démon, mais assez
clairement, que la satisfaction des mauvais instincts
n'étaitpas étrangèreà l'oeuvre. (T. II, 4° partie, p. 33-
35.) Qui plus est, s'il faut en croire Barbier : te' Ce
qui est certain, c'est qu'U y a dix ou douze filles (con-
vulsionnaires) grosses, et que ces chefs de doctrine
et de prédiction engagent les femmes du peuple, qui
ont cédé à la persuasion,de leur livrer eUes-mêmes
leurs filles, ce qu'eUes font en vue de Dieu. » (T. U,
p. 527.)

Hecquet, sectaire lui-même, est explicite sur ce
point. (Le naturalisme des convulsions dans les ma-
ladies de l'épidémie convulsionnaire(1733), p. 69 et
suiv.)

Enfin, la cruauté des grands secours, surtout des
secours meurtriers, des épreuves du feu et des épées,
des scènes de crucifiement, que peutrelle avoir de
sommun avec une oeuvre divine? Ajoutons à la
cruauté, le désespoir. Poncet a vu une convulsion-
naire qui voulait se déchirer levisage avec les ongles
et se jeter par la fenêtre (l'abbé des Essarts (dit
Poncet), Lettres sur l'oeuvre des convulsions, cité par
D. LATASTE). Et le blasphème et le sacrilège? « Une
soeur dit un jour : Les sauvages adorent le soleil et
ils adorent Dieu, car Dieu est le soleil. Une autre
portait l'impiété jusqu'à dire la messe; et ce qui est
» peine croyable, des prêtres la lui servaient, et
roulaient faire admirer la majesté avec laquelle celte
îlle commettait ce sacrilège. » (Picot, loc. cit.) Mont-
geron rapporte aussi le fait d'une soeur qui dit la
nesse avec dignité, d'un bout à l'autre, dans une
angue inconnue (qui, sans doute, n'en est pas une).
£ais elle dit cette messe, étendue sur le dos, et s'agi-

tant quelquefois si fortement, qu'on doit retenir ses
vêtements pour prévenir toute indécence (t. H, p. a5,
55). Quelle dignité!

Nous nous sommes étenduun peu longuement sur
notre première proposition. Il était important de
montrer combien nous sommes loin ici des manifes-
tations surnatureUes, et comme c'est à tort que les
incrédules ont tenté de décrier les miracles et. la
sainteté de l'Eglise, à propos de ces scènes jansénis-
tes. Que nous sommes loin ici du calme, de la dignité,
de la moralité irréprochable, des fins sublimes, qui
accompagnent les épreuves, les discours et les
actions, les phénomènes surnaturels d'extase, de
vision, etc., des saints qu'honorel'Eglise eathoUque!

Nous passons à une seconde et dernière proposi-
tion, moins importantesous le rapport apologétique,
et que nous expliquerons, pour ce motif, très briève-
ment. Toute interventioncéleste étant écartée, com-
ment faut-il expliquer l'oeuvre étrange des convul-
sions?

Deuxième proposition. — U est indubitablequ'en
bien des occasions, la fourberie eut sa part. En outre,
une multitude de phénomènes étaient des effets na-
turels. Mais enfin, U nous paraît difficile d'expliquer
tout sans une interventiondiabolique.

Quant à la fourberie, nous la trouvons dans la
manière d'agir des jansénistes en général; nous
l'avons trouvée dans les miracles jansénisteset dans
les discours des convulsionnaires. Les scènes de cru-
cifiement, telles que les rapporte LA CONDAMINE, en
portent des traces évidentes, sans que nous voulions
affirmer que la supercherie à elle seule suffit à expli-
quer tout (v. le rapport de La Condamine, dans
Hipp. BLANC, Le merveilleux dans le jansénisme, etc.,
Paris, I805, p. io4 et suiv.).

Quant aux phénomènes ayant une origine natu-
reUe,maladive,nous'renvoyonsle lecteur aux études
récentes sur l'hystérie, aux travaux de M. CHARCOT
et de ses élèves, surtout de M. RICHER, Etudes clini-
ques sur la grande hystérie; appendice, L'Hystérie
dans l'histoire ; 3e section, Convulsionnaires, p. 866
et suiv. Nous avons donné une idée de l'hystérie,
d'après MM. Charcot et Richer, dans notre article
sur les Démoniaquesde la Salpètrière (Science catho-
lique, i5 avril 1888). Si nous n'insistons pas sur la
fourberie et sur le naturalisme,dans les convulsions
de Saint-Médard,c'est que ce point a trouvé peu de
contradicteurs, sauf parmi les jansénistes ou plutôt
parmi les seuls partisans des convulsions; et que la
difficulté de discerner entre l'artifice et la nature,
d'une part, et l'interventiondiabolique, d'autre part,
ne commence précisément qu'aux manifestations
dont nous devons parler maintenant. Cependant, il
nous resteune observation à faire au sujetdes ouvra-
ges que nous venons de citer. Les médecins de la
Salpètrière sont naturalistesapriori; tout s'explique,
suivanteux, par l'hystérie,et ils ont le tort, M. Richer
en particulier,de citer les documentshistoriques, soit
d'après Figuier, qui cite lui-même d'après Calmeii,
soit du moins d'après ce dernier. Or, Calmeii sup-
prime ce qui gêne sa théorie, et, ce qui est plus grave,
souvent il analyse à sa façon, notamment au sujet
des convulsions de la dame Thévenet, dont il va être
question à l'instant; Hipp. Blanc (Le merveilleux
dans le jansénisme, etc. (Paris, i863), p. i53 et suiv.)
met en regard le texte de D. Lataste et celui de
Calmeii, pour faire voir comment celui-ci rend sesexplications naturalistes plus faciles, en faussa»*
les documents. Le lecteur trouvera donc chez M. Rv
cher tout ce qu'il faut pour expliquer par l'hystérie,
ou une maladie semblable, tous les faits qui sont
explicables naturellement;mais il doit tenir compte
des modificationsde certains textes et se rapx>eler le
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naturalisme a priori de cet auteur. Sous ce rapport,
nous nous permettons de renvoyer encore à notre
article déjà rappelé ci-dessus.

Enfin, quant aux effets préternaturels, il nous
semble que l'appréciation de D. Lataste est très judi-
cieuse. Voici quelques faits, parmi un grand nombre,
que ce théologien croit devoir attribuer au démon.
La veuve Thévenet « s'élevait de temps en temps à
sept ou huit pieds de hauteur,et jusqu'au plancher ;
et, en s'élevant, elle emportait à trois pieds de terre
deux personnesqui pesaient sur elle de toutes leurs
forces

tt Evénement encore plus prodigieux en un sens,
événement horrible. Pendant que Mlle Thévenet
s'élève la tête en haut, ses jupes et sa chemise sereplient comme d'elles-mêmes sur sa tête... »

D. Lataste signale ensuite le fait que les convul-
sions se produisaient au moment où la personne
touchait le tombeau de Paris, et cessaient instanta-
nément, quand on la relirait.

et La merveille est encore plus certaine dans cer-
taines expériences qu'on a faites. On appliquait des
reliques du prétendu bienheureux, tantôt à des
enfants, tantôt à d'autres personnesqui ne pouvaient
s'enapercevoir,-à des personnes mêmeprofondément
endormies ; et cette application était suivie dans le
moment de convulsions étonnantes. Retirait-onces
reliques, les convulsions cessaient soudainement

ce
Merveilles encore innombrables d'expériences

eruelles qu'on faisait sur des filles convulsionnaires,
sans les blesser... On battait la Nisetle sur la tête
avec quatre bûches. Quatre hommes déchargeaient
de grands coups de poing sur la tête de Marguerite-
Catherine Turpin, surnommée la Crosse; et, d'une
bûche si grosse qu'on ne pouvait la prendre qu'à
deux mains, on la frappait sur le ventre, sur le dos,
sur les côtés et quelquefois sur le visage, et on lui
donnait ainsi jusqu'à deux mille coups. Et tout cela
se faisait sans que ces filles en fussent même meur-tries. »

Il faut avouer qu'il y a une certaine distance d'ici
à !a compression ovarienne, et que l'anesthésie et
l'analgésie sont poussées un peu loin.

Concluons. Les convulsionsmerveilleuses de Saint-
Médard sont une réalité historique. Une partie des
faits ou du moins des circonstancesqui les accompa-gnèrent sont dus à la fourberie; une partie s'expli-
quent par des causes naturelles, surtoutpar les ma-ladies nerveuses et en particulier par l'hystérie.
Certains phénomènes ne sauraientraisonnablement
s'expliquerque par une intervention prélernaturelîe.
Mais l'agent ne saurait être Dieu ni les bons anges,
c'est évidemment l'esprit de ténèbres. Bien loin de
trouver dans les convulsionnairesun argumentquel-
conque contre la doctrine de l'Eglise, contre sa sain-
teté, contre les miracles ou le surnaturel en général,
nous y trouvons une confirmation de l'infaillibilité
de son enseignement, une preuve de sa prudence et
de sa réserve, un argument a contrario pour les ma-
nifestations surnaturelles dans les vies des Saints,
un indice assez clair de l'existence du démon et de
son intervention néfaste dans les choses d'ici-bas,
non seulement occulte, mais manifeste, Dieu le per-
mettant.

G. J. WAFFELAÉRT,

évêque de Bruges.

CORPUS JURIS CANONICI. — Division de cet
article : I. Notion du

ce Corpus juris canonici » engénéral ; IL Décret de Gratien ; III. Décrétâtes de
GrégoireIX; IV. Sexte deBoniface VIII; V. Clémen-
tines ; VI. Extravagantesde Jean XXII et Extrava-

gantes communes; VIL Additions au «e Corpus *i
VIII. Editions du te Corpus ».

I. Notion du « Corpus juris canonici ». — Par
Corpus juris on entendait, en droit romain, une lé
gislation complète ou l'ensemble des collections qui
renfermaientcelte législation.Ladénominationpassi
dans la langue canonique, où eUe désigna, suivant
les époques, des collections différentes : le Décret de
Gratien,puis cinq coUections (de la fin du xn« siècle
et du commencement du xm') connues sous le nom
des « Cinq compilationsantiques » ; plus tard les Dé-
crétâtesde Grégoire IX, ou le Sexte de Boniface VIII,
ou les Clémentines, et,pluscommunément, laréunion
de ces trois dernières collections. Enfin au xvi* siè-
cle, elle reçut un sens en quelque sorte officiel dans
la constitution de Grégoire XIII, Cum pro munere
(ierjuillet i58o) où le mot Corpus juris comprend les
six collections suivantes : le Décret de Gratien, les
Décrétâtes de Grégoire IX, le Sexte de Boniface VIII,
les Clémentines, les Extravagantes de Jean XXIE
et lesExtravagantescommunes.Apartirduxvn" siècle,
l'usage des éditeurs généralisacette dernière signifi-
cation ; c'est celle qui est communément reçue de nosjours et que nous retenons dans cet article.

Ainsi considéré, le Corpus juris représente l'en-
semble de lalégislationcanonique tellequ'elle a été re-
cueillie par Gratiendes grands répertoires juridiques
des x" et xie siècles et s'est développée du xn» au xv°.
Tous les éléments n'en sont pas authentiques. De
plus, un grand nombre des lois authentiques qui la
composentsont aujourd'hui abrogéesou modifiées et
le recueil lui-même sera prochainementremplacépar
le code dont Pie X a ordonné l'élaboration (Motu
proprio Arduum, 19 mars 1904). Mais il soUicitera
l'attention du canoniste et de l'historien, comme l'un
des principaux monuments de la vie juridique du
moyen âge et des temps modernes el l'une des sour-
ces les plus notables de la nouvelle discipline. Sou«
ee double rapport, il intéresse aussi l'apologiste,qui
y trouvera la pensée exacte de l'Eglise dans sa cons-titution et son gouvernement intérieur et dans sesrelations avec la société civile : un grand nombre de
controverses en reçoiventleur vrai jour.

A un point de vue plus modeste, une courte intro-
duction au Corpus n'est pas sans utilité pour le tra-
vailleurqui peut avoir aie consulter; si l'on n'areça
quelques indications préliminaires, on aura de la
peine à se retrouver dans cette masse unpeu confuse;
en outre, l'inégale valeur de ses éléments exposera
plus d'une fois à des erreurs d'appréciation. Le but
de cet article est précisément de faciliter le manie-
ment du Corpus. Nous traiterons successivement de
chacune de ses collections.

H. Décret de Gratien. — i* Historique. Cette col-
lection, qui dans les éditions modernes occupe géné-
ralement tout le premier volume du Corpus, a été
composée, entre 113g et u5o, par Gratien (•{• vers
1179), moine italien du monastère camaldule des
saints Félix et Nabor à Bologne et professeur de
théologie dans cette cité. Elle a pour titre, dans de
très anciens manuscrits, Concordantia discordan-
tium canonum (Concordedes canons discordants); et,
comme ces mots l'indiquent, ce n'est pas une simple
compilationou classification méthodique des textes
législatifs, mais un essai de conciliationd'antinomies
juridiques. L'auteur reproduit d'abord, sur la ques-
tion, les canons qui concordententre eux, puis ceux
qui paraissent y contredire; il apporte ensuite les
textes qui ouvrent la voie à une conciliation et il
propose sa solution. On trouve donc, dans le Décret,
une série de canons reliés par un bref commentaire
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de Gratien : les mots Dicta Gratiani, répétés en tête
du commentaire, le distinguent des citations. Quel-
ques canons portent le titre de Paleae; ce sont des
textes insérés postérieurement à Gratien par des
commentateurs : on pense plus généralement que
ces additions ont été ainsi appelées du nom de leur
premier auteur Paucapalea ou Pocapaglia,disciplede
Gratien. Cependant cf. GILMANN, Paucapalea und
Paleae bei Hugnccio (Mayence 1908), et dans Arckiv
filr Knt. Kirchenrecht, t. LXXXVÏII.

20 Descriptiondu Décret. — Le Décret est divisé en
trois parties. La première et la troisième (intitulée De
consecratione) sont subdivisées en distinctions sec-
tionnées elles-mêmes en canons ou chapitres; la
deuxième est distribuéeen causes (en tête desquelles
Gratien propose le sujet sousforme de cas ou espèces
juridiques) et qui se subdivisenten questions, puis en
canons. L'une de ces questions, la 3" de la XXXIIIe
cause, est tout un traité de la Pénitence, que Gratien
a inséré dans sa collection et que sa longueur a fait
partager en distinctions et canons. Le compilateur a
placé en tète de chaque canon un sommaire qui le
résume et une inscription qui indique,souvent d'une
manière fautive, son origine.

On trouvera,dans les manuels de droit canonique,
la manière de citer le Décret et les autres collections
du Corpus : voir nolamment, sur les usagés des an-
ciens auteurs,LAURIN (ci-dessous,à la Bibliographie).

Les commentateurs du décret y ajoutèrent, en
marge ou en interligne, des gloses ou courtes anno-
tations à certains mots du texte. Vers I2i3, Jean le
Teutonique en fit un choix qu'il retoucha et com-
pléta; revisées en is45 ou 1246, par Barthélemi de
Brescia, ces notes devinrentusuelles sous le nom de
glose ordinaire. On joignit à la glose des cas ou
exemples, des divisions, des références aux textes
correspondants, etc.; et ainsi fut formé l'apparat
marginal qu'on trouve dans les éditions glossées. Ce
qui eut lieu pour le Décret de Gratien, se réalisa aussi
pour l'apparat des autres collections. Leurs auteurs
y sontsouventindiquéspar desimpies abréviations:
on trouvera la clef de ces initiales dans l'ouvrage
de LAURIN cité ci-dessous à la Bibliographie.

3° Valeur du Décret. — Le décret jouit, dès le
début,d'une grande vogue; du reste, aucun doute
n'existait alors sur l'authenticité de ses éléments :
il devint bientôt le texte de l'enseignement classique ;
il fut reçu dans les tribunaux et cité dans les docu-
ments législatifs de l'EgUse : elle en donna même au
xvie siècle une éditiondans un certain sens officielle
(v. ci-dessous les Editionsdu

te
Corpus juris »). Mal-

gré cela, et contrairementà ce qu'en ont pensé quel-
ques canonistes, le Décret ne fut qu'uneoeuvreprivée,
qui n'a jamais été authentiquée officiellement : on
l'allègue au for ecclésiastique à peu près comme on
allègue, par exemple, au for civil, la collection de
Dalloz. Il s'ensuit que pour se rendre compte de la
valeur historiqueetjuridique de chacun de ses canons,
il est nécessaire de s'informer de leur valeur origi-
nelle. Gratien n'a pas consulté le plus souvent les
sources primitives; mais il a travaillé sur les collec-
tions antérieures,où circulaient depuis le ixe siècle
bien des pièces apocryphes. U lui arrive d'attribuer,
dans ses inscriptions, à des papes ou à des conciles
généraux des textes apocryphes ou empruntés aux
synodes locaux, auxPères de l'Eglise, aux lois civiles,
et de donner la valeur de lois canoniques univer-
selles et générales à des citations qui n'ont aucune
autorité législativeou à des canons, légitimes sans
doute, mais qui neconstituaientque des prescriptions
particulières et restreintes. Il y aura donc lieu de
faire la critique des autorités du Décret avant de les
utiliser. Nombre d'éruditsont travaillé à cette recen-

sion, et notamment Antoine AUGUSTIN(y 1586) dans
ses De emendalione Gratiani dialogorum libri duo
(Tarragone,1587) et Sébastien BERARDI(•{ 1766) dans
ses Gratianicanones genuini ab apocryphis discreti
(Turin, 1752-1757). Biais une des éditions les plus
utiles à cet égard est celle d'Emile FRIEDBEKG(v. ci-
dessous Editionsdu

ce
Corpus juris) » : on y trouvera,

indiquée, dans les prolégomènes et dans les notes,
l'originevraie des divers canons.

Hl. Décrétalesde Grégoire IX. — i° Origine de
la collection. Après Gratien, d'autres coUections
furent publiées, et cinq d'entre elles, dites les cinq
compilations antiques, eurent une notoriété particu-
lière : la troisièmemême et lacinquième(probablement
aussi la quatrième)constituèrent des collections offi-
cielles. Cf. JE. FRIEDBERG, Quinquecompilationesanti-
quae (Leipzig, 1882). Mais, dans la première moitié
du xine siècle, tous ces recueils furent remplacés par
la célèbre compilation de Grégoire IX. Le pape en
confia la préparationà saint Raymondde Pennafort
(•j- 1276). Il le chargea de faire non un simple classe-
ment des lois existantes, mais aussi une retouche de
tout le droit, en vue d'en éclaircir les incertitudes,
d'en concilier les antinomies,d'en combler les lacunes
et d'en mieux ordonner le texte. Son oeuvre fut sanc-
tionnée par l'autorité apostoUque,et Grégoire IX la
promulgua,pour toute l'Eglise, comme collection offi-
cielle du droit canonique universel,par sa constitu-
tion Rex pacificus (5 septembre 1234) : aux ternies
de cette constitution,l'usageexclusifdu nouveau code
était prescrit pour l'enseignementet l'administration
de la justice. On le trouve désigné, dans les anciens
auteurs, sous le nom de Compilatio sexta, par oppo-.
sition aux Cinq compilations antiques (ne pas eon:
fondre avec le Liber sextus de Boniface VIH dont U

sera question ci-dessous), ou encore Liber extrava-
gantium, tivre des décrétales non contenues dans
Gratien,extra Decretum vagantium(ne pas confondre
avec les deux collections des Extravagantes dont U

sera traité tout à l'heure) ou enfin Décrétales tout
court et Décrétâtes Gregorii.

20 Descriptionde la collection.— S.Raymonddivisa
lui-même la collection en cinq livres, subdivisés en
titres et chapitres. Les titres sont numérotés et for-
mulés par de courts libellés, qu'on imprima d'ordi-
naire en rouge, d'où leur nom usuel de rubri-
ques. Bien que saint Raymond eût modifié le texte
primitif des canons, U laissa en tête des cha-
pitres les inscriptions (souvent fautives) qui en
indiquaient l'origine; et il marqua fréquemment
par les mots Et infra (ou Et j.) les endroits où U
avait opéré des coupures plus considérables. Ces pas-
sages omis à dessein par le législateur, ou partes
decisae, ont été rétablis par les éditeurs, depuis le
xvie siècle, ou en notes, ou, ce qui est moins conforme
aux prescriptions canoniques (v. ci-dessous, édition
romaine de Grégoire XIII), dans le texte lui-même.
Les éditeursajoutèrent aussi, depuis la fin du xv* siè-
cle, en tête des chapitres, de brefs sommaires,
empruntésaux commentateurs les plus célèbres. Les
décrétales eurent leurs glossateurs. Dans la première
partie du xine siècle,BernarddeBotoneou/>armensis
(•j- 1263), avec les gloses de ses prédécesseurs et les
siennes propres, composa la glose ordinaire qui
devint d'un usage commun et que complétèrent les
additions de JeanAndré (Addit. Joa. Andr.).

3° Valeur des Décrétalesde Grégoire IX. — La col
lectionest officielle.Ilyadonc lieude distinguerlaya.
leur critique des documentsconsidérés en eux-mêmes
et la valeur juridique qu'ils reçoivent du fait de leur
insertion dans une collection officielle. — i* Valeur
critique. La collection ne renferme qu'un nombre
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relativement restreint de pièces strictement apo-
cryphes, quelques-unes cependant s'y sont glissées.
De plus, s. Raymondn'a pas travaillé sur les origi-
naux, mais il a utilisé les compilationsprécédentes,
et principalementles cinq compilationsantiques : il
en a reçu, même pour les textes authentiques, des
leçons imparfaiteset surtoutdesattributions inexac-
tes; et il y a ajouté, à dessein, d'après les instruc-
tions du pape, ses propres modifications. Enfin un
très grand nombre de décrétales, dans leur teneur
primitive, ne sont pas des lois d'un caractère univer-
sel, mais des rescrits concernant des cas particuliers
ou des canons de conciles provinciaux : quelques-
unes mêmes sont dépourvuesde toute valeur stricte-
ment juridiqueet sont de simples sentencesdes Pères
ou écrivains ecclésiastiques, des extraits de recueils
pénitentiauxou des lois séculières. On trouvera leurs
attributions exactes dans les tables de Friedberg.

2° Valeurjuridique. Mais, quelleque soit la valeur
originelle des décrétales, du fait de leur insertion
dans la collection et de la promulgation officielle de
cette collection comme recueil légal du droit canoni-
que, elles ont toutes été juridiquement authentiquées
et sont toutes devenues, par la volonté souveraine
de Grégoire IX, lois universelles de l'Eglise. La criti-
que des sources a donc, pour le canoniste, moins
d'intérêt ici que dans le Décret de Gratien.En outre
toutes ces lois sont censées datées du même jour, du
jour de leur promulgation par Grégoire IX : quelle
que soit donc, enfait, l'origineplusou moinsancienne
des divers canons, juridiquement ils sont tous du
5 septembre 1234. U en résulte que pour les interpré-
ter sainement en tant que droit des Décrétales, on
doit les lire non dans leur identité primitive, mais
dans leur texte grégorienet dans le contexte de toute
la coUection. Notons toutefois que cette valeur juri-
dique n'appartient qu'aux rubriques des titres et au
texte des chapitres, tels qu'ils sont l'oeuvre de s. Ray-
mond approuvée parGrégoire IX, nonauxsomroaiVes
ou aux gloses ajoutées plus tard par l'industrie pri-
vée, ni, à plus forte raison, auxpartes decisae réta-
bUes par les éditeurs mais omises à dessein, nous
l'avons dit, par le législateur. De plus, même dans
le texte officiel, ce qui a proprement force de loi,
c'est le dispositif, non la partie expositive qui sert
cependant à son interprétation. C'est donc à tort
qu'on prétendrait tirer de quelque incidente isolée
l'énoncé exprès de la loi.

IV. Sexte de Boniface VIII.—i* Historique.Mal-
gré l'importancede l'oeuvre de Grégoire IX, la vie de
l'EgUse nécessitabientôt de nouvelles lois et de nou-
veaux recueils. Innocent IV, après avoir fait insérer
deux nouvelles constitutions dans la coUection de
GrégoireIX, promulguaune première compilation de
ses propres décrétales entre 1246-1251, puis une
seconde en 1253. Deux autres suivirent, ceUe de
Grégoire X en 1274 et celle de Nicolas UI en 1280.
Cette multiplicité de collections faisaient désirer
qu'une compilation unique les remplaçât toutes.
C'est ce que réalisa Boniface VIII, avec la collabora-
tion de GuUIaume de Mandagotto, ou Mandagout,
archevêque d'Embrun, de Bérenger Fredoli, évêque
de Béziers, de Richard Petroni, vice-chancelier de
l'EgUse romaine. Le papepromulgualacollection par
sa constitution Sacrosantae du 3 mars 1298 : il y
abroge non seulement les collections publiées par ses
prédécesseurs après la compilation de Grégoire IX,
mais aussi toutes leurs décrétales isolées qui ne
seraientpas contenues ou exceptées dans la nouvelle
compilation.

a" Description du Sexte. — Boniface Vin intitula
la coUection Liber sextus, comme faisant suite aux

cinq livres des Décrétales de Grégoire JX. Mais le
Sexte est divisé lui-même en cinq livres, subdivisés
en titres et chapitres, comme les Décrétales, dans le
même ordre et sous des rubriques identiques : il est
à noter que l'omission de certains titres a modifié le
numérotage des autres; c'est ainsi que le titre de
renunciatione, qui est le 9' du livre I dans les Décré-
tales, est le 70 dans le Sexte. La collection se ter-
mine par 88 Règles du droit ou courtes sentences
juridiques réunies par Dino de Rossones, profes-
seur à Bologne : elles furent publiées avec le Sexte
par Boniface VIII,et c'est sans fondement que, con-
trairement à l'opinion reçue, on leur a dénié une
valeur légale. Chaque chapitre porte son inscription.
Les éditeurs y ajoutèrent plus tard les sommaires
empruntés aux commentateurs. La glose ordinaire
du Sexte a été rédigée par Jean André qui s'est aidé
des apparats de Jean Le Moine (-j- i3i3), et de Gui
de Baysio, dit l'Archidiacre(•{•I3I3).P1US tard il l'en-
richit d'additions (additiones ad apparat, super
Sextum).

3° Valeur du Sexte. — Le Sexte ne contientque des
documents authentiques, empruntés aux deux Con-
ciles généraux de Lyon, aux décrétales des prédéces-
seurs de Boniface VIII et, en plus grand nombre, à
celles decepape. Mais, en vue d'une meilleurerédac-
tion et d'une meilleure adaptation des lois, le texte
primitifa reçu de notables modifications : ainsi cor-
rigé, il représente seul le vrai texte légal, à partir de
la publication du Sexte. Sous le rapport juridique,
toutes les lois insérées dans la collection reçoivent,
par le fait de cette insertion, force de lois universel-
les, et sont censées datées du jour même de la pro-
mulgation du recueil. On doit redire ici ce qui a été
dit plus haut, â propos de Grégoire IX, sur la valeur
des rubriques, des sommaires, des gloses, ainsi que
sur la distinctionà faireentre le dispositifet lapartie
expositive. Le Sexte abroge, nous l'avons dit, toutes
les décrétales des prédécesseurs de Boniface VIII,
postérieures à la compilation de Grégoire IX (sauf
les actes qui n'avaient que le caractère d'induits ou
rescrits particuUers) ; mais celane doitpas être étendu
aux décrétales de Boniface lui-même : même anté-
rieures au Sexte, elles gardaient leur valeur, et l'on
ne peut de leur absence de la collectiondéduire Un
argumentcontreleur authenticitéon leur Valeurcano-
nique.

V. Les Clémentines. — i° Origine. Les éléments de
cette coUection ont été fournis par les décrétales de
Clément V (en particulier, les constitutions publiées
au concile de Vienne), et par deux décrétales de ses
prédécesseurs, l'une de Boniface VIII, l'autre d'Ur-
bain IV. La compilation eut un but analogue à celui
des compilationsdeGrégoire IX et de Boniface VIII,
et le texte primitif des documents, notamment celui
des constitutions conciliaires de Vienne, y suint
d'importants remaniements, additions et retranche-
ments. ClémentV publia la collection en consistoire,
à Monteaux près Carpentras, le 21 mars i3i4- U
l'avait (comme il ressort de divers manuscrits) déjà
envoyée auxuniversités de Pariset Orléans. Sa mort
(21 avril I3I4) interrompit la transmission. Pour pré-
venir toute incertitude sur la valeur officielle de la
nouvelle compilation, le successeur de Clément V,
JeanXXII,lapromulguade nouveauparsâconslilution
Quoniam nulla (25 octobre 1317) adresséeà l'Univer-
sité de Bologne. Il est inexact que Jean XXII ait
altéré, surtout d'une façon notable, l'oeuvre de son
prédécesseur. Nombred'anciens manuscritsintitulent
la collection Liber septimus (on ne doit pas confon-
dre cette appellation avec celle de deux collections
dont U sera parlé ci-dessous, le Liber septimus de
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Pierre Mathieu et le Liberseplimus de ClémentVIII) :
mais le nom de Constitutions de Clément V ou de
Clémentines a prévalu.

2° Descriptiondes Clémentines. — Les Clémentines
ont une division analogue à ceUe des décrétales de
Grégoire IX : cinq livres subdivisés en titres (sous
des rubriques identiques), chapitres et inscriptions :
mais, comme dans le Sexte, nombre des titres de
Grégoire IX sont absents des Clémentines.Des som-
maires ont été ajoutés par les éditeurs : ils sont pour
la plupart empruntés à Jean André. C'est lui aussi
qui composa la glose ordinaire, complétée plus tard,
notamment à l'aide du Lectura in Clementinas de
François de Zabarellis (j- i4i7)-

3° Valeurdes Clémentines. — La collection ne ren-
ferme que des piècesauthentiques;mais,pour appré-
cier la valeur critique de leur texte, U y a lieu de
retenir ces deuxremarques: i°Nombred'inscriptions
portent : Clémens V in concilio Viennensi. Cette in-
dication, reçue sur la foi des manuscrits, ne peut
servir de guidesûr. 2° Letexte original,nousl'avons
dit, a été remanié ; en particulier, au témoignagede
Jean André, ClémentV aurait retiré de la circulation
certains décrets du concile de Vienne, d'une rédac-
tion défectueuse ou d'une opportunitécontestable, et
leur aurait fait subir des modifications assez consi-
dérables. Le concile semble en effet avoir réservé à
la décision définitive du pape un certain nombre des
décrets ouprojets de décrets relatifsà la réformalion,
et plusieurs n'auraient été publiés qu'après la levée
du synode.

Mais, quoi qu'il en soit du texle primitif des docu-
ments contenus dans les Clémentines, et par consé-
quent de leur valeur juridique avant leur promulga-
tion en collection, le vrai texte canonique, à partir
decettepromulgation, celuiquia acquis et seulretenu
force de texte légal, est celui qui a élé reçu dans la
collection.Elle esten effet officielle : surla date légale
de chacune des Clémentines, la valeur juridique des
rubriques et chapitres, la valeur seulement usuelle
et classique des sommaires, il faut répéter ce qui a
été dit au sujet du Sexte. Toutefois, tandis que le
Sexte abrogeait les collections et décrétâtes publiées
après la compilationde Grégoire IX, les Clémentines
n'ont pas ce caractère exclusif. Il en résulte que, de
l'absence d'une décrétale dans la coUection de Clé-
ment V, on ne peut tirer argument contre l'authenti-
cité canonique du document. C'est donc à tort qu'on
a voulu, pour ce motif, mettre en doute la valeur
de la célèbre bulle Unam Sanctam que Boniface VIII
ne pouvait insérer dans le Sexte (la bulle est de
i3o2 et le Sexte de 1298) et que (pour des motifs
d'opportunitéqu'il estfaciledeconjeclurer)ClémentV
crut devoir omettre. Ce pape en confirma du reste
implicitement l'autorité en donnant dans sa décré-
tale Meruit une interprétation de la bulle.

VI. Extravagantes de Jean XXII et Extrava-
gantescommunes. — i° Origine de ces deux collec-
tions. Les Clémentinesne contenaientqu'un certain
nombre des décrétales de Clément V et deux seule-
ment de ses prédécesseurs; la plupart des autres
gardaient cependant leur valeur légale, comme il
vient d'être expliqué. Le Sexte, il est vrai, abrogeait
les constitutionsdes prédécesseurs de Boniface VIII,
postérieuresà la collection de Grégoire IX et non re-
çues ou exceptéesdansla nouvelle compilation, mais
il n'abrogeait pas les propres décrétales de Boniface.
U existait donc, en dehors de ces deux collections
officielles, des décrétales conservant force, de loi et
appelées pour cela Extravagantes (Vagantes extra
compilationes).Leur nombre s'aecrutconlinuellement
sous les successeurs de ClémentV. On prit l'habi-

tude de les réunir dans leur ordre chronologique et
de les ajouterenappendice dans les manuscrits et les
éditions du Sexte et des Clémentines. Ce ne fut
qu'au xvi' siècle, que Jean Chàppuis, licencié endroit à l'Université de Paris, en forma deux collec-
tions méthodiquesoùU distribua les décrétales dans
un ordre analogue à celui des collections officielles :l'une de ces collections, renfermant vingt décrétales
de Jean XXn, fut éditée en i5oo, et l'autre composée
de 70 décrétales de divers papes (de Boniface VIII
inclusivement à Sixte IV), fut éditée une première
fois en i5oo et, augmentée de quatre décrétales, une
seconde fois en i5o3. Comme les 70 décrétales setrouvaient commime'mercireproduitesdans les appen-
dices des éditions antérieures,JeanChàppuis intitula
sa seconde collection te Extravagantes communes ».
Ces deux compilations furent reçues dans l'édition
romaine du Corpus pubUée par Grégoire XIU (v. ci-
dessous, Editions du Corpus juris).

20 Descriptiondes collections.— LesExtravagantes
de Jean XXU sont divisées non en livres mais seu-
lement en titres et chapitres. Les Extravagantes
communes sont distribuées, comme les collections
précédentes, en cinq livres, mais le quatrièmeUvre
n'est indiquéque pour mémoire : Quartus libervacat.
Les deux compilations ont, à l'ordinaire, leurs som-
maires et inscriptions. Jean Chàppuis accompagna
les Extravagantes de Jean XXII des gloses de Zen-
zelin de Cassanis, augmentées plus tard de celles de
Jacques Fontaine en i520 et de Charles du Mou-
lin en 1559; et les Extravagantes communes des
gloses de Jean Le Moine,de Guillaume de Montlezun,
de Jean François de Pavie, et de Pierre Bertrand,
qui reçurent aussi en i55g les additions de du Mou-
lin; Ces additions de du Moulin, à cause de leur hos-
tilité à l'égard du Siège apostolique, furent élaguées
de l'édition de Grégoire XUI (v. ci-dessous).

3° Autorité des Extravagantes.— Ces deux coUec-
tions comme le Décret de Gratien, constituent une
oeuvre privée, sans caractère officiel : les décrétales
qu'eUes contiennent n'ont d'autre valeur que leur
valeur originelle. A vrai dire, toutes sont authen-
tiques (quoique trois des Extravagantescommunes
paraissent avoh' une fausse attribution: c. 3,1, tit. 3
qui serait non de Benoît XI mais de Bonifiace VHI;
c. 1, in, tit. 8, qui seraitde Martin V, non de MartinIV,
et c. 1, v, tit. 1, qui serait d'UrbainV et non d'Ur-
bain IV). Maisplusieurs n'avaient etneconservèrent
que la valeur de lois locales ou temporaires : l'une
même, comme le rappelle son sommaire, l'Extrava-
gante commune de Benoît XI Inter cuncta (c. 1, 1. v,
tit. 7), n'est qu'une pièce abrogée par une décrétale
ultérieure de Clément V (cf. c. 2, 1. m, tit. 7,7'n Cle-
mentinis). U ne faut donc user des compilations de
Jean Chàppuis qu'avec discernement.

VU. Additions à certaines éditions du
<t Cor-

pus juris ».— Aux six collections précédentes, qui
forment proprement le Corpus tel qu'il est aujour-
d'hui universellement compris, certaines éditions
ajoutent deux suppléments :

i° Les Instilutiones juris canonicide Jean Pierre
LANCELOTTI,professeur de droit canonique à l'univer-
sité de Pérouse (y i5go). Cette oeuvre, conçue à la
manière des Institutes de Justinien, fut appréciée de
son temps ; mais elle n'a jamais reçu d'approbation
officielle.

20 Le Liber septimus Decretalium de Pierre MA-
THIEU, jurisconsulte lyonnais (y 1621). Cette coUec-
tion en cinq livres est faite sur le modèle de la com-
pilation de Grégoire IX et contient des décrétales de
Sixte IV à Sixte V, avec quelques-unesantérieures
à Sixte IV. C'est une oeuvre privée, sans autorité
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légaleet sans grande valeur critique. On ne doit pas
la confondreavec les Décrétales de Clément VIII, vul-
gairement appelées Liber septimus Decretalium dé-
mentis VIII : cette dernière coUection fut officielle-
ment préparéepar ordre de Grégoire XIII (•}• i585) et
Sixte V (-j- i5go), imprimée sous Clément VIII entre
1592 el i5g3 et soumise à une révisionjusqu'en i5g8;
mais l'oeuvre en resta là et elle ne fut jamais ni
.Approuvée, ni authentiquement publiée. Elle a élé
éditée à part, sous le titre de démentis Papae VIII
Décrétâtes (Fribourg en Brisgau, 1870), par Franc.
SENTIS qui y inséra les constitutions plus récentes
jusqu'à Pie LX. Elle n'a, en tant que collection,aucune
autorité légale ; mais elle ne manqueni de valeur, ni
d'utilité.

VIII.,Editions du «Corpus juris ». — U existe un
très grand nombre de manuscrits des diverses col-
lections : leurs premières éditions imprimées paru-
rent dans la seconde moitié du xve siècle. C'est en
i499-i5oo que Jean Chàppuis les publia réunies, telles
qu'elles composent encore le Corpus ; les éditions du
Corpusainsi constitué se multiplièrent,les unes avec,
les autres sans les gloses. On trouvera une liste des
principales dans LAURIN, Introductio in Corpus juris
canonici (p. 3, c. m). 11 est utile d'en signaler deux :

i° Edition romaine de Grégoire XIII (Rome, i58a).
— A l'époque de laRéforme, les protestants firent cir-
culer leurs erreurs en les introduisantdans l'appa-
rat marginal et le texte du Corpus juris. U y avait là
un péril, qu'augmentait la diffusion et l'usage perpé-
tuel du Corpus, notamment dans les universités. En
vue de le prévenir, le Saint-Siège résolut de fixer
une leçon ne varielur,q\ii seule serait admise dans la
pratique ecclésiastique. Pie IV avait nommé à cet
effetune Commissiondecardinaux et d'érudits,qu'on
désigne sous le nom de correcteurs romains. Leur
reeension se poursuivit sous Pie V et Grégoire XIII ;
et ce dernier par son bref Cum pro munere (ier juil-
let i58o) approuva le texte ainsi préparé, comme
seul texte légal du Corpus, auquel défense était faite
de rien changer désormais. Cette approbation, quoi
qu'on en ait dit, ne transformait pas en collections
officielles les compilations privées de Gratien et de
Jean Chàppuis; elle déterminait seulement quelle
leçon de ces compilations privées serait à l'avenir
juridiquement autorisée pour l'usage des tribunaux
et des écoles et cela (au moins directement) nondans
un but scientifique, mais dans un but pratique de
préservation retigieuse.

Les correcteurs romains se proposèrent de repro-
duire, pour les trois collections de Grégoire IX, de
Boniface VIII et de Clément V, le texte des collections
primitives, et, pour le Décret et les Extravagantes,
non le texte des collections primitives mais le texte
original des documents qu'elles contiennent. Ce
dessein, au point de vue critique, ne fut réalisé que
d'une façon très imparfaite (encore que l'oeuvre ait
été trop sévèrement jugée) ; mais, par ce que nous
avons dit de la valeur légale des diverses compila-
tions, on doit reconnaîtreque cette méthode de tra-
vail s'inspirait de principes juridiques exacts. L'édi-
tion typique était glossée; on l'a souvent reproduite,
depuis, sans son apparat, avec les seules notes des
correcteurs romains.

2° Editio Lipsiensis secunda (Leipzig, 1879-1881).
— En i836, Louis RICHTEHpublia, à Leipzig, une édi-
tion critique, dont le texte était conforme à l'édition
romaine, sauf qu'on y avait rétabli, à leur place (en
caractèresdistincts), les partes decisae.Ce fut la pre-
mière édition de Leipzig. Elle servit de base à une
deuxièmeéditiondue à Emile FRIEDBERG.L'éditeur y
reproduit, sauf pour le Décret de Gratien, le texte

romain (dans lequel il insère aussi en italiques les
partes decisae) : quant au Décret, à l'inverse des cor-
recteurs romains, Friedberg s'est attaché à rétablir
non le texte des documents originels, mais le texte
même de Gratien; en notes cependant il indique aussi
les variantes du texte romain,et corrige Gratien. De
précieuses introductionsaccompagnentcette édition :
elles marquent, en particulier, les sources de chaque
compilation et rétablissent l'attribution exacte de
chaque canon. Malgré quelques imperfections, que
l'on doit en grande partie attribuer à l'insuffisance
des manuscrits dont disposait l'auteur, l'édition de
Friedberg est la plus utile pour le maniement cri-
tique du Corpus. Mais, en la consultant, le canoniste
ne perdra pas de vue que,pour les canons contenus
dans Gratien et pour les Extravagantes, U doit pré-
férer au texte de la compilation le texte original, et
au contraire que,pour les décrétales de Grégoire IX,
du Sexte et des Clémentines, il doit préférer au texte
primitif de ces décrétales celui de la compilation ': il
se rappellera, tout spécialement que les partes deci-
sae, élaguées à dessein par le législateur et recon-
stituées par l'éditeurde Leipzig, sont dépourvues d«
valeur légale.

BIBLIOGRAPHIE. — F. Laurin, Introductio in corpus
juris canonici,Fribourg-en-Brisgau,1889. — A. Tar-
dif, Histoire des sources du droit canonique (11. VIII,
ix, et xn), Paris, 1887. — A. Friedberg, Corpus
juris canonici, Editio Lipsiensis secunda (dans
les prolégomènes), Leipzig, 1879-1881. — Phil.
Schneider, Die Lehre von den Kirchenrechtsquellen,
Teil II, Abschn. n, Kap. 1-6. — F. X. Wernz, Jus
Decretalium(lom. I, titr.xn, xm et xv), Rome, 1905
(deuxième édition).

J. BESSON.

CRÉATION. — I. Ce que l'Eglise enseigne. — II.
Qu'est-ce que la création ? — III. Le monde a-t-il
été produit par création? — IV. Quelle est la fin
de la création? — V. La création est-elle un acte
libre? — VI. Le monde est-il éternel?

L'objet de cet article n'est pas d'étudier à quelle
époque ou dans quel état le monde a commencé, mais
s il a commencéet en vertu de quel acte de Dieu.

I. Ce que l'EgUse enseigne. — Le Concile du
Vatican, sess. m, c. 1, s'exprime en ces termes :

C. I. Ce seul Dieu véritable, en raison de sa bonté
et par sa vertu toute-puissante, non pour augmenter
sa béatitude, ni pour acquérir quelque perfection,
mais pour manifester celle qu'U possèdepar les biens
qu'il accorde aux créatures, par un dessein absolu-
ment libre, ensemble1, au commencement du temps,
a fait de rien l'une et l'autre créature, spirituelle et
corporelle, c'est-à-direles anges et le monde, puis la
créature humaine constituée comme par une partici-
pation simultanée à la nature de l'esprit et du corps.

Can. 1. Si quelqu'un nie le seul vrai Dieu, créateur
et seigneur des choses visibles et invisibles, ana-
thème.

3. Si quelqu'un dit que Dieu et toutes choses ne
sont qu'une seule et même substance ou essence,
anathème.

4. Si quelqu'un dit que les êtres finis, tant corpo-
rels que spirituels, ou du moins les spirituels, sont
une émanation de la substance divine; ou que l'es-
sence divine,en se manifestantou en évoluant, devient

1. Au lieu de ensemble — on pourrait traduire sembla-
blement ou dans un même dessein, cf. Vacant, Dict. de
théol,, art. Création, col. 2190.
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toutes choses ; ou enfin que Dieu est l'être universel
ou indéfini, qui constitue, en se déterminant, l'uni-
versalité des êtres en genres, espèces et individus
distincts, anathème.

5. Si quelqu'un ne confesse pas que le monde el
tout ce qu'il renferme, esprit et matière, dans la tota-
lité de sa substance, a été produit par Dieu du néant,
ou s'il dit que Dieu a créé, non par une volonté
exemple de toutenécessité,-maisaussinécessairement
qu'il s'aime nécessairementlui-même,ou s'il nie que
le monde ait été fait pour la gloire de Dieu, anathème.
Cf. Denzinger-Bannwart,éd. io, n. 1783, 1801 sq.

Les paragraphes qui suivent s'appliqueront à pré-
ciser et à justifier le contenu de ces affirmations.

II. Qu'est-ce que la création? — On peut rame-
ner à trois types les théories sur l'originedes êtres :

a. Le dualisme professe que le monde résulte de la
combinaison de deux principes opposés, l'un bon,
l'autre mauvais, identifié d'ordinaire avec la matière
et cause de tout ce qui est désordre physique ou
moral.

Dieu, dansce système, n'a point produit la matière :
elle est éternellecomme lui; il l'a seulement ordon-
née, soit du mieux qu'il était possible, soit au moins
mal qu'il lui plaisait. Il n'est donc pas proprement
créateur, mais organisateur, architecte ou démiurge.

b. Le panthéisme enseigne l'identité de Dieu et
du monde. L'univers est ou bien la combinaison
d'éléments matériels éternels (monisme stoïcien et
matérialismecontemporain), ou bien l'émanation de
la substance divine (panthéisme gnoslique, néopla-
tonicien et arabe) ou le produit de cette même sub-
stance en évolution (idéaUsme hégélien et idéalo-
pragmalisme bergsonien).

Suivantcette théorie,le monde est tiré nondunéant,
mais de Dieu, en vertu non d'un acte libre, mais
d'une nécessité de la nature divine.

c. Le créatianisme affirme la distinction absolue
du monde et de Dieu. Seul celui-ci est véritablement
et pleinement;il existe de toute nécessitépar la seule
perfection de sa nature. Celui-là doit à Dieu tout ce
qui le constitue : c'est Dieu qui le fait être, en lui
donnant quand, comme, dans la mesure qu'il juge
opportune, tout ce qui le fait ce qu'il est.

Le monde, et tout ce qu'U renferme, peut être et
peut n'être pas; son existence ne lui est pas essen-
tielle; elle est conditionnée, relative, ou, comme on
dit, contingente. Celle du créateur au contraire est
inconditionnée, absolue; elle est, disent les philoso-
phes, nécessaire.

On voit par là le sens de la formule usuelle : Dieu
a fait le monde de rien. Elle signifie non qu'il l'a pro-
duit de rien, comme si le néant était une matière
première positive, non materialiter ex, ni qu'il s'est
servi de rien comme d'un instrument réel de travail,
non causaliter per, mais qu'il a fait succéder quelque
chose à rien, ordinaliter post. S. BONAVENTURE, In
IV Sent., 1. II, dist. I, p. 1, a. 1, q. 1, ad 6m, éd. Qua-
racchi, t. II, p. 18. Plus exactement, elle peut expri-
mer : a) soit ordre de succession : Dieu donne l'être
à qui d'abord n'était rien; b) soit, sans aucune idée
de temps, négation de toute matière première : Dieu
donnel'être saras le tirer de quoi que ce soit, S. THOM.,
Sum. theol., I, q. XLV, a. 1, 3>». La premièreacception
est plus fréquente, la seconde plus rigoureuse.

Créer, c'est produire sans autre chose que la puis-
sance de l'ouvrier.

III. Le monde a-t-il été produit par création?
— La foi l'affirme et la raison le prouve. Nous expo-
serons ici brièvement quelques-uns des arguments
qui l'établissent.

Et tout d'abord, si mystérieuse que soit pour tous
l'origine des choses, il importe que le fidèle se rende
compte de ce fait : au regard du bon sens et de la
logique la plus sévère, il est, avec la solution créa-
tianiste, en meilleure posture que qui que ce soit.
Pour mettre ce fait en lumière,nous procéderons pardegrés :

i° Les sciences physiques, en tant que telles, n'ont
ni objections valables, ni démonstration aucune -d'un
système contraire.

Par sciences physiquesen tantque telles, onentend
ici les sciences d'observation en tant qu'elles restent
dans le domaine des faits. Enregistrer, classer les
phénomènes, décrire les lois de leurs agencements,
voilà leur rôle. Aucune solution philosophique, soit
par affirmation, soit par négation, n'est de leur res-
sort. Ce principe rappelé, examinons les objections
les plus courantes.

a. La Science, dit-on, ne sait rien de la création..
— C'est exact; elle n'a pu assister à cette scène et,
comme elle est unique, au moins en ce qui concerne
les substances matérielles, elle ne la rencontrera
jamais dans son champ d'observation. Mais du «je
ne vois pas », qui est de la science, à « cela n'a pu
être », qui est de la philosophie, il y a une différence
facile à saisir. ..Ve pas voir d'où part un projectile
donne-t-ille droit de prononcerqu'ilest lancé de toute
éternité, et qu'il se meut toutseul?

b. La science n'a pas besoin de cette hypothèse.
— C'est exact, si elle se borne à son rôle de descrip-
tion et de classification : il lui suffit alorsde regarder
et d'analyser. C'est faux, dès qu'elle prétend fournir
une explication dernière des origines. Sur ee domaine
nouveau, qui n'est plus celui de l'expérience, phUo-
sophe et savant, à charge de respecter les faits, mar-
chent de pair à égal, et le philosophe aura beau jeu,
pour établir que la thèse créalianisleseule s'impose.

c. La science constate des faits contraires à la
création. — Rien de plus péremptoire, si l'assertion
était prouvée; mais il n'en est rien. Que dit-on
surtout?

K) Pour la science, rien ne se fait de rien. — C'est
juste. Leprincipeprouve que si jamais le néantabsolu,
avait existé — ni Dieu, ni monde — jamaisrien n'eût
existé. Il n'établit nullementqu'un être tout-puissant
ne puisse pas produire quelque chose, là où rien nesubsistait. Cf. ScoT, In IV. Sent., 1. II, dist. 1, q. 1,
n. 7; S. THOM., De potentia, q. m, a. 1, ad 7". Du fait
que le pouvoir de tous les agents qu'elle observe se
borne à des modifications d'état, à quel litre la
science conclurait-ellequ'aucunagent, d'aucun ordre,
fût-U infini, ne peut produire les substances elles-
mêmes? Affirmer ou nier ici quoi que ce soit dépasse
l'expérience : c'est de la philosophie.

jS) Pour la science, rien ne se perd, rien ne se crée.
— A vrai dire, ce n'est ici qu'une autre forme de
l'objection précédente.

L'assertion appelle certaines explications, car l'ex-
périence montre que, si toute la chaleur dépensée se
retrouve dans le travail mécanique effectué, cette
transformation est irréversible, et donc la sommede
chaleur utilisable en travail diminue sans cesse. Si
la somme d'être reste constante, la somme de travail
disponible diminue. Cf. ENERGIE.

Qu'il suffise d'observer, pour le reste, que le prin-
cipe allégué affirme seulement l'absence de créations
nouveUes et l'indestruetibilité des éléments actuels.
Très exact, quand il s'agit ainsi des transformations
de la matièreexistante, qu'affirme-t-il,que nie-t-il de
ses origines?

y) Pour la science, le monde évolue et se perfec-
tionne tout seul. — Non, pas précisément. U faut dire
que l'ensemble des actions et des réactions qui se
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produisent entre les différentes parties du monde
aboutit au perfectionnement de certaines espèces.
C'est une utilisation des éléments existants,au profit
de certains types. Cela prouve-t-il que le monde soit
sorti du néant tout seul (tout de rien) ou que d'un
état moins parfait pour l'ensemble, soit sorti un état
absolumentplus parfait (le plus du moins)"!

Un créateur est aussi nécessaire pour expliquer
l'origine d'un atome que pour expliquer celle d'un
monde, et d'autant plus nécessaire même qu'entre
tant de sens que pouvait prendre l'évolution, les lois
qui régissent l'évolutionprésente révèlent une intel-
ligence plus parfaite.

On le voit, et différents articles de ce dictionnaire
en fourniront la preuve détaillée, l'objection scienti-
fique ne garde sa portée que moyennant une confu-
sion constante entre la science et la phUosophie,
entre le fait scientifique et la glose que la science
incroyante lui adjoint illégitimement.

Il reste à voir en faveur de qui la philosophiese
prononce.

2° La raison recommande la création comme la
solution la plus acceptable.

Prenons ce gros problème que toutes les théories
doivent résoudre : d'où vient le mal, désordre du
monde physique, désordre plus criantdu monde mo-
ral, défaillances individueUes, impunité actuelle des
crimes, etc.?

Des trois solutionsimaginables chacune a ses diffi-
cultés ; les moindres sont ceUesque présente le dogme
de la création.

K) Le dualisme se heurte à toutes les difficultés du
panthéisme ET du créatianisme, avec, EN PLUS, les
difficultés toutes spéciales de lamultiplicité.Non seu-
lementpour lui le principebon est limité, impuissant
pour le bien physique, comme pour le bien moral,
mais la mêmeperfectionphysique— être nécessaire—
est donnée comme l'explication physique de son con-
traire. Appartenantau même ordre physique, qui est
le nôtre, ces deuxêtres doivent forcémentavoir quel-
ques caractères communs ; tous deux nécessaires,ils
doiventtrouverdans la constitution physique de leur
nature la raison de cette perfection commune ; et
pourtanton affirme que cette perfection souveraine
est soit la conséquence de deux natures toutes con-
traires, soit le principe de propriétés tout opposées.
C'est la plus incohérentedes solutions.

fi) Le panthéisme se heurte à toutes les difficultés
du créatianisme avec, EN PLUS, une évidente contra-
diction. En effet, le créatianisme est à la gêne pour
expliquer comment l'être parfait peut produire ou
tolérer l'imperfection et le désordrehors de soi ; mais
le panthéismeest dans un bien antreembarras d'ex-
pliquer comment Dieu peut produire ou tolérer le
mal ensoi. Contradiction logique : de quelque manière
qu'on l'explique, émanationnécessairede Dieu, diffor-
mité essentielle de son être, altérationmodale, le mal
est en Dieu, à un titreplus oumoinsimmédiat; le mal
trouve finalementson explicationdans la souveraine

>
perfection : la raison du mal, c'est le bien ; de l'impar-
fait, c'est le parfait. Contradiction de la conscience :
elle se refuse à admettre l'identité substantielle des
personnes entre elles, l'identité substantieUe du
Parfait et des êtres misérables et coupables que nous
sommes.

y) Le créatianisme respecte la logique, en laissant
l'Absolu dans la perfection inviolée de son être, et la
conscience, en lui reconnaissant son individualité.
U met le mal hors de Dieu, non comme son oeuvre
directe, mais comme une suite inévitable de la tare
originelle de la créature : parce qu'elle est finie, elle
est passible, mobile, peccable. Au surplus, il montre,

sans grand'peine, comment, de ces imperfections,
l'Etre parfait sait tirer le bien.

Si cette troisième solution a des obscurités — et
un pareil problème ne peut pas ne point en offrir
seule du moins elle ne révèle pas de contradiction1.

Il faut dire plus :
3° La raison présente la création commela solution

nécessaire. Pour l'établir, précisons d'abord les
points communs entre créatianistes et anticréatia-
nistes. Les voici :

Comme fait, les uns et les autres admettentl'exis-
tence forcément mystérieused'un être nécessaire2, de
qui il convient de dire au moins qu'il a toujours
existé et qu'il s'explique tout.seul par la perfection
de sa propre nature. Les uns disent : ce

C'est le monde
lui-même » ; les autres : ce

C'est le Créateur dumonde » ;
peu importe en ce moment. Pour tous, au moins, du
rien absolu rien ne peut sortir ; donc de tout temps
a existé un être qui est à lui-même sa raison d'être;
sans quoi rien n'eût jamais été.

Comme principe, les uns et les autres admettent
celui de raison suffisante, puisque tous — tous ceux
avec qui l'on peut parler raison — professent aumoins la possibilité de la science, reconnaissent au
moins un enchaînementrigoureux dans la succession
des phénomènes. Quelle que soit la manière dont ils
l'expliquent, consécution ou causalité, ils concèdent
que ce qui suit, loin de surgir du hasard ou dunéant,
est conditionnéet déterminé par ce qui précède.

Avec ces seuls présupposés, voici comment on se
voit conduitlogiquementà admettre une création, à
l'origine des choses.

Un être qui n'est ni l'être nécessaire, ni partie de
l'être nécessaire, n'est de lui-même rien; si donc il
existe, il a été à la lettre produit de rien, donc créé.
Or tel est le cas de tous les êtres que nous voyons
soumis au changement : ils ne sont ni nécessaires,ni
partie de l'être nécessaire.

Le principe général ici formulé est évident, puis-
qu'il n'y a pas de milieu, entre être nécessairement,
ou être par soi, et n'êtrepas nécessairement,ou n'être
rien de soi. Son appUcation aux êtres muables re-quiert seule une démonstration. Nous l'aurons four-
nie, si nous établissons que l'être nécessaire est né-
cessairementimmuable. Or en voici la preuve.

Un être dont toutes les déterminations sont abso-
lument nécessaires est rigoureusement immuable. Tel
est l'être nécessaire; donc il est rigoureusement
immuable.

Ce nouveau principe que nous invoquons n'a be-
soin que d'être compris au sens où U est formulé,
pour apparaîtreévident. En effet, si nous entendons
par absolumentnécessaire ce qui n'estpas seulement
inévitable pour une hypothèse donnée, mais ce qui,
de nécessité physique, est tel qu'il est dans n'importe
quelles conditions, il devient manifeste que ce qui
est indépendant de toutes conditions reste tel qu'U

1. Celte constatation, que nous venons de faire au sujet
du problème du mal, pourrait se répéter au sujet du pro-
blème du changement.

Dans le dualisme, une même perfection physique, la né-
cessité d'être, où nous allons montrer bientôt la raison
de l'immutabilitéla plus stricte, est la source commune de
deux principes opposés, de leur conflit, et de leur altéra-
tion réciproque. Dans le panthéisme, la nécessité est le
principe du mouvement; en d'autres termes, comme on va
le voir, l'identité est cause de diversité constante. Dans le
créatianisme enfin, la nécessité est cause d'immutabilité,
et c'est parce que l'être nécessaire possède, dans l'absolue
détei'mination de sa nature, tout ce que les êtres finis ac-quièrent partiellementpar voiede changement,qu'il dirige
leurs mouvements sans se mouvoirlui-même.

2. Non pas l'Etre nécessaire des Scolastiques, mais un
être qui est nécessaire, au sens minimumque l'on indique.
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est, quand même toutes les conditions possibles va-
rieraient : s'il est de nécessité absolue tout ce qu'il
est, il est de nécessité absolue toujours le même. On
peut nier qu'un tel être existe : c'est la question de
fait ; mais la question de droitestcertaine : s'il existe,
il est nécessairement immuable.

Précisément, dirons-nous, en fait, tel est le cas de
cetêtre premier, nécessaire, que tous admettent.Cette
assertion est grosse de difficultés : c'est à l'étabUr
que doitporter l'effortde notre argumentation.

Lorsqu'ils affirment un être nécessaire, tous en-
tendent un être qui n'a besoin que de soi pour être
déterminé à être, qui trouve dans la constitution
physique de sa nature, non pas seulement une pure
possibilité d'exister,si un autre lui fournit le secours
convenable, mais une nécessité inéluctable d'être.
Fort bien. Mais il n'y a qu'une manière de concevoir
cette nécessité d'être, c'est d'admettre que toutes les
déterminationsde cet être sont, non seulement pos-
sibles en soi, et à ce titre hypothétiquementnéces-
saires, mais physiquement inéluctables, en d'autres
termes absolument nécessaires.

En effet, considérons les modes ou déterminations
de cet être. Elles sont ou absolument nécessaires, ou
nullement nécessaires, ou nécessaires hypothétique-
ment.

La première hypothèse nous conduit à affirmer
que toutes ces déterminations demeureront immua-
bles, puisqu'elles sont ce qu'elles sont de toute né-
cessité.

La seconde hypothèse n'a pas de sens. Si l'on ad-
met un être absolu dont la constitution intrinsèque
explique l'existence nécessaire, c'est en vertu du dé-
terminisme, qui exige pour toute existence une rai-
son nécessitante. Admettre, en même temps, dans cet
être, quelquechoseque riennenécessite.c'estsupposer,
en même temps, que le déterminisme peut ne pas
s'appliquer. Puisqu'on affirme, à la fois, le pour et le
contre, il n'y a pas lieu de prolonger la discussion.

La troisième hypothèse seule demande un examen
précis.

Cette détermination qui manque à l'être nécessaire
ne saurait être déclarée essentielle, sinon jamais
cetêtren'auraitété. Nécessaireabsolumentetessentiel-
lement conditionné sont contradictoires.

Faisons la secondaire et accidentelle.
Or, il importe de le noter, si nous avons admis

comme absolument nécessaires, et donc absolument
déterminés, tous les constituantsessentiels, il reste
que leur jeu, leur action physique — si l'on peut ac-
cepter ce grossier langage — est nécessaireaussi. En
effet, si leur état premier peut se modifier', c'est
qu'il ne s'impose pas absolument, et s'il ne s'impose
pas ainsi, il n'y a plus pour lui de raison incondi-
tionnée d'exister; jamais donc il ne sera plus que
d'autres2.

1. Cette considération oblige à écarter de l'Absolu tout
acte qui serait accompagné de changement physique; elle
n'exclut pas, à elle seule, par exemple, un acte nouveau
de volonté qui, sans rien changer dans le Créateur, modi-
fierait seulement l'être fini qui en serait l'objet. Mais,à vrai
dire, Dieu veut éternellement et par un acte unique tout
ce qui s'exécute, sur son ordre, dans la série des âges.

2. Que l'on ne dise pas : ce qui est requis, c'est un état
premier n'importe lequel, mais il n'est pas requis que cet
état soit immuable. Bien au contraire.

N'importe lequel, en effet, est une abstraction de l'esprit,
qui compare des données équivalentes, mais si l'on sup-
pose qu'objectivement, concrètement, aucun de_ces> équi-
valents ne s'impose plus que l'autre, comme il n'existe
rien qui détermine le choix, éternellement aucun d'eux ne
sera. Et comme rien n'existe quede détei-miné au moins
tous un premier état, jamais ce prétendu nécessaire n'exis-
tera.

U résulte de là que toute modification même acci-
dentelle est impossible dans l'être nécessaire. La
supposer causée de l'extérieur est ridicule, quand il
s'agit de l'être qui est ou le Premierou le Tout. Si onla dit produite par une action nouvelle des facteurs
ou constituantsessentiels, on nie, en admettant cechangement, ce qu'on avait concédé: s'il y a place
pour du nouveau, ces déterminations essentielles
n'étaient donc pas physiquement et absolument dé-
terminées', et, si elles ne le sont pas, elles n'ont pasplus que d'autres aucune raison de se trouver réati-
sées maintenant.

U n'existe donc pas de milieu physique entre cesdeux termes: être par soiet n'être rienpar soi-même;
et ces deux termes ont pouréquivalents : être abso-
lument nécessaire sous tous rapports et n'être pasabsolument nécessaire, fût-ce sous un seul aspect.
Cette constatation faite, on voit comment, du moin-
dre changement qui se produit dans un être, on
peut être amené à conclure qu'il n'était pas abso-
lument nécessaire, et donc que, s'il existe, il est
grâce à un autre.

Nous confirmerons ces conclusions en réfutant les
conceptions qu'on leur oppose. Toutes vont à rejeter
cette identité capitale entre nécessaire et immuable.

Voici comment. Ramenons à trois types les sys-
tèmes imaginables.

a) Ou bien l'on fait du mouvement l'état normal
ou l'essence de l'être; supposé unique, il évolue de
nécessitéabsolue : être, c'est évoluer ; — /3) oubien on
fait du mouvement le résultat forcé d'un équilibre
instable et, comme équilibre dit multiplicité d'élé-
ments qui se conditionnent, telle phase du mouve-
ment est hypothétiquement nécessaire, pour tel état
donné des éléments ; — /) ou bien on fait du mouve-
ment, hypothétiquement nécessaire ici encore, le
produit nécessaire du jeu de principes opposés.

Reprenons chaque hypothèse.
a) Si les philosophes les plus profonds se sont

jusqu'ici refusés à faire du mouvement soit "'essence,
soit l'état normal de l'être pur, c'est pour une tout
autre cause que l'habitudede penser et de parler en
morcelant l'universel fluxdes choses en coupes, plus
ou moins réduites, qui risquent toujours de paraître
exprimer le repos, BERGSON,Evolution créatrice, in-8",
Paris, 1907, p. 33g sq. En réalité, ils ont vu là un con-
cept contradictoire et une impossibilité physique
certaine.

En effet, chaque élément du mouvement n'ayant
pas sa raison d'être en soi, puisqu'iln'a pas toujours
été, doit la trouver dans l'élément précédent. Celui-ci
tiendrait donc de sa nature propre la nécessité de de-
venir autre chose; la même perfection physique en
vertude laquelle,à un instant donné, il est ce qu'il est
l'obligerait à devenir autre qu'il n'est, l'instant qui
suit, et cette nouvelle phase bien déterminée à deve
nir autre encore, le moment d'après. Rien n'a été
ajouté du dehors, nulle cause étrangèren'intervient,
l'être nécessaire est seul avec ses constituants tou-
jours les mêmes, ou, si l'on veut, la même réalité^
physique qu'est le mouvement reste la même, et c'est
parce qu'elle est toujours la même qu'eUe deviendrait
toujours autre. C'est le contraire de ce qu'affirme
la logique élémentaire : l'identité ne peut expliquer
la diversité ; le même explique le même, mais non
pas l'autre.

Si les partisans de ces thèses font bon marché de

1. U faut tenir compte de ce fait qu'une mutation ac-cidentelle n'est pas une réalité indépendante surajoutée à
un être ; elle ne subsiste que dans et par la substance ;
tout changement de ce genre suppose donc une mutabilité
plus ou moins grande, mais réelle, dans la substance.
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ces oppositions logiques, accusant le ce morcelage »
de la pensée vulgaire et les jugeant sans force contre
leur conceptionplus synthétiquedes choses, ce n'est
pas.au moins dans ce cas, sans inconséquencegrave.
En niant ainsi le principe d'identité, ilsfrejettent
cetle forme de pensée la plus rudimentaire et la plus
eommune et donc, même à des yeux depragmalistes,
la plus certainement vraie.

Toutefois, si l'on ne veut pas discuter leur théorie
de la connaissance, mieux vaut insister sur le fait
suivant.

Us admettent la réalité du changement. Or point
de changement du même physique au même phy-
sique,pointde devenir, sans modificationd'état. S'ils
font du changementet du devenir la forme première
et normale de l'être, il leur faut donc affirmer que la
raison physique de la diversité, c'est l'identité. On
peut dire ces choses, comme on en dit bien d'autres,
— mais U faut ajouter que l'on a contre soi toute
l'évidence de l'expérience physique et psychologique,
o ù l'identité des constituantset des facteurs se mani-
feste principe physique de permanence et de cons-
tance, non de changement.

/3) La seconde hypothèse pourrait, semble-t-il, se-
courir la précédente, en montrant l'inslabUité de
l'homogène, son évolution vers l'hétérogène, comme
une conséquence de la persistance de la force : les
mêmes forces produisent des effets divers sur des
éléments répartis dans des conditions différentes.
SPENCER, Les premiers principes, in-8°, Paris, 1888,
p.36o sq., 382 sq.Voici bien l'autre qui sort du même,
te changement de l'identité.

U suffit de s'entendre. Nul ne niera que d'un état
instable donné on ne doive aboutir à un état diffé-
rent. Un tel mouvement sera manifestement néces-
saire, d'une nécessité hypothétique,si les conditions
du mouvement sont réalisées. Ce qu'on n'expliquepas,
c'est pourquoi ces conditions sont réalisées nécessai-
rement, car si elles ne sont pas nécessaires, eUes ne
seront jamais, ou plutôt on s'enlève tout droit à les
prendre comme jamais réaUsées, puisqu'on a eu
soin d'affirmer, en concédantquel'équilibre initial est
instable, qu'U dépend lui même d'une disposition
qui n'est point absolument nécessaire, puisqu'elle va
s'écrouler, dès l'instant qui suit. Si donc cette dispo-
sition primitive n'est point nécessaire de nécessité
physique et absolue, commentet pourquoi a-t-elle pu
venir à l'existenceun seul moment?
' Qu'on ne dise pas que la question est impertinente,

qu'il suffit de savoir que ces conditions ont dû être
données à quelque époque, puisque leurs lointaines
conséquences nous en avertissent. — C'est avouer
seulement que, pour soutenircette explication, on a
besoin qu'elles l'aient été. Nous refusons cette con-
îession, et cela, non pas au nom de la foi, mais au
nom de la raison, non pas seulement parce qu'elle
serait toute gratuite, mais parce qu'eUe est illogique.
En effet les conditions initiales une fois accordées,
on va enchaîner toute la série des évolutions cosmi-
ques par un déterminisme rigoureux...Soit; mais si
le déterminismerègle loules les évolutions de l'être,
pourquoi veut-on qu'U ne règle plus son origine?Si
le monisme n'apportepas ou de cette existence éter-
nelle, ou de celte apparition première, une raison
nécessitante, il contredit l'expérience, qui nous
montre que jamais un possible ne vient à l'existence,
sans une nécessité actuelle; il renonce à la raison,
puisqu'il refuse de la satisfaire sur le problème des
origines, de même nature pourtant que celui de la
durée ; U la contredit, en admettant que le délermi-
uisine vaut pour la continuationdu mouvementet ne
vaut plus pour ses débuts.

On ne peut faire arbitrairement leur part ni au

hasard ni à la nécessité. S'U suffit à la science et à
l'esprit humain de constatations de fait, constatons
seulement que les phénomènes se suivent, et n'ajou-
tons rien de plus. Si l'on parle de déterminisme
scientifique, nous avons droit, au nom des mêmes
principes, d'interdire qu'on nie, d'exiger qu'on af-
firme l'Inconditionné qui seul a pu déterminer à être,
soit dans le temps, soit dès l'éternité, la série entière
des éléments conditionnés.

y) Dira-t-on que c'est du conflit d'éléments néces-
saires que naît la nécessitédumouvement?Ici encore
le mouvement ne seraitnécessaire qu'en dépendance
des principes qui le conditionnent. Ceux-ci étant pas-
sibles, muables, se révèlent comme hypothétique-
ment nécessaires. Dès lors, rien n'existera jamais.

En effet, puisque cesprincipes s'altèrent dans leurs
actions et réactions réciproques, leur état initial ne
s'impose pas absolument, mais U dépend à tout le
moins d'une disposition internebien définie. Puisque
celle-ci se révèle inapte à persévérer par elle-même,
comment aurait-elle commencépar elle-même? Toute
possible qu'eUe soit, elle n'eût donc jamais été don-
née, si quelque Absolu ne l'eût déterminée à l'exis-
tence.

El de queUes difficultés vient compliquer le pro-
blèmecetteprétenduemultiplicité etcettediversité des
principes premiers! Si

ce
être nécessaire » est une

qualité physique, c'est bien dans la nature physique
des êtres que cette nécessité doit avoir son explica-
tion, et, si eUe convientà quelque nature donnée, eUe
ne peut convenir à celles qui en diffèrent, soit par
une opposition complète, soit par une divergence
notable de perfection.

Admettre,maigre tout, une thèse de ce genre ', c'est
moins expliquer quoi que ce soit, que se donner les
postulats dont on a besoin. A ce compte, on n'a pas
le droitd'interdireà autrui une théoriequi, pourjusti-
fier ses assertions,ne demande rien d'autre que l'ap-
plicationdesprincipesreçuspartoutailleurs.Saconclu-
sion,— la création,—peutêtre singulière,parce que le
problème des origines ne se pose précisément qu'une
fois : U n'y a là rien d'étonnant; mais sa méthode,
ce n'est ni plus ni moins que l'applicationdes règles
généralesdu déterminismescientifique : nulle garan-
tie meiUeure de vérité.

Voici en deux mots la marche de sa démonstra-
tion : dans le inonde physique rien ne passe du pos-
sible à l'être que sous le déterminisme d'une néces-
sité physique; l'être nécessaire ne peut donc être
déterminé à être que par la nécessité intrinsèque de
sa nature; le seul moyen qu'Uvérifie une fois les con-
ditions de cette nécessité, c'est qu'il les vérifie en
dehors de toute hypothèse, absolument; les vérifiant
à ce titre, il reste, en dépit de toute hypothèse, tou-
jours le même, donc immuable; donc tout être qui
participe au changement est hors de lui; c'est dire

1. Telle, moins le souci de cohérence dialectique, la
thèse de w. JAMES, A pluralistic universe, in-8", Londres,
1909, p. 310, 312, et celle de HAECKEL, dont le monisme
matérialiste, en réalilé un ce pluralisme », se révèle aussi
peu scrupuleux en fait de science (cf. GRÛBER, Le Positi-
visme depuis Comte, in-12, Paris, 1893, p. 301 sq., et sur-
tout WASMANN,Alleu, neue ForschungenHaeckels, dans les
Stimmcn, 1909, p. 169 sq., 297 sq., 422 sq.) que peu exi-
geant en fait de logique et de morale : ec Notre ferme con-
viction moniste, que la loi fondamentale cosmologique
vaut.universcllement dam la nature entière, est de la plus
haute importance. Car non seulement elle démontre posi-
tivement l'unité' foncière du Cosmos et l'enchaînement
causal de tous les phénomènes..., mais elle réalise, néga-
tivement, le suprême progrès intellectuel, la chute défini-
tive des trois dogmes centraux de la métaphysique : Dieu,
la liberté et l'immortalité. » Les Enigmes de l'univers,
in-8«, Paris, 1903, p. 265.
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qu'U est produit par lui du néant à l'existence : il
est créé.

IV. Quelle est la fin de la création? — Puisque
Dieu est infiniment sage, U avait évidemment une
fin en créant le monde.

D'autre partt cette fin ne peut être que Dieu même.
(Prov. xvi, 4î Apoc. XXH, i3.)

La volonté de Dieu, en effet,ne peut agir que pour
une fin digne d'elle. Or il n'en est pas en dehors de
l'Infini que Dieu est. Agir pour soi n'est donc pas,
en ce cas, de l'égoïsme, c'est justice et devoir strict.
te Etant le bien suprême,dit SCHEEBEN,ila droit à tout
honneur et U ne le réclame que parce qu'il a pour
lui-même l'estimequi est due au Souverain Bien. »
Dogmatique,trad. Bélet, t. ni, p. 64 ; LESSIUS, De per-
fect. moribusquedivinis, 1. xrv, c. m, in fol., Anvers,
1626, p. 240 sq.

Par aUleurs, l'essence infinie se suffit ; eUe n'a be-
soin de rien hors de soi et la création ne profite
qu'aux seules créatures.

On voitpar là en quel sens la théologie cathoUque
enseigne que la fin du Créateur est premièrementsa
gloire et secondement le bien des êtres créés.

U a décrété l'acte créateurcomme glorieux à sa per-
sonne, non que les louanges de mtile mondespussent
enrichir d'un rien l'infinité de son honneur et de son
bonheur, mais parce qu'il lui était beau et convena-
ble de recevoir et donc de vouloirpour soi ces hom-
mages.

U l'a voulu pour le bien de ses créatures, parce
qu'elles seules gagnent réellement à cet acte et le don
de l'existence et celui de la récompense éterneUe,
qui doit la couronner.

La même action divine est ainsi à double effet :
tout gain pour la créature, tout honneur pour le
Créateur, et d'autantplus glorieuse à celui-ci qu'eUe
est, à bien juger des choses, plus désintéressée. Cf.
MONSABRÉ, Conférencesde Noire-Dame, in-8°, Paris,
1874, 2° conf., p. 290 sq.

Lorsqu'onajoute que le monde matériel a été créé
pour l'homme, on entend dire seulement que la Pro-
vidence i° a voulupour l'homme l'utilité qu'U perçoit
de toutes choses ; 2* qu'elle a voulu que l'homme se
servît de toutes en maître, au lieu d'asservir son âme
à des êtres qui l'écrasent souventde leur masse, mais
qu'il domine de toute la dignité de son inteUigence.

Cette leçon, exprimée dès les premières pages de
la Bible (Gen. 1, 28; cf. Ps. vm, 7, 8), n'a aucun tien
nécessaire avec les théories géoeêntriques avec les-
queUes certains apologistes ont pu l'unir et certains
controversistes la confondre.

V. La créationest-eUeunacte libre? — LeCon-
cUe du Vatican l'affirmeexpressément.Il est aisé de
justifier sa définition.

Dieu n'a été amené à créer par aucun besoin; U
n'y a été porté par aucun devoir.

Il est en effet le bien parfait, la plénitude de toute
richesse. Comment pourrait-il avoir besoin de créa-
tures en qui U ne pourra jamais que retrouver ee
qu'U aura bien voulu mettre?

Infinie perfection, U tire de lui-même la règle de
ses actions, et celte règle ne peut pas prescrire la
créationcommeobligatoireà celui à qui rienne man-
que sous aucun rapport. Un devoir strict, en effet,
suppose une exigence et un besoin. Rien de tel ici, ni
à l'égard de Dieu : il est Tout; ni à l'égarddes créa-
tures : U pourra se lier envers elles, en les créant;
il ne peut être tenu envers eUes, avant qu'elles
soient.

L'acte créateura donc été absolumentlibre ducôté
de Dieu, soit quant à sonexercice(créer ous'abstenir),

soit quantà sa spécification (créer tels ou tels êtres,
dans telles ou telles conditions).

Les difficultés que présente cetle doctrine sont ou
spéciales aux actes divins ou communes à tout acte
libre. %

A la première classe appartiennent toutes ceUes
qu'on pourrait tirer de la souveraine perfection de
Dieu, qui semble l'obliger au mieux en toute chose.
On observera, à ce sujet, que, sicetteperfection inter-
dit à Dieu tout acte proprement mauvais, eUe ne lui
impose délerminément aucun acte bon. A celui qui
est l'Infini, sous tous rapports imaginables, aucun
acte imaginable n'ajoute rien : il lui demeure donc
indifférent.

On prendra même garde, à l'encontredes thèses de
l'optimisme, que le ce mieux absolu » est irréaUsable,
chaque fois qu'U s'agit d'êtres finis. Entre la quaUté,
la quantité, le nombre, l'espace, le temps, que l'on
supposera le plus grand ou le metileur possible, et
l'Infini, il restera toujoursune infinité d'autres gran-
deurs ou perfections possibles : toutes, en fin de
compte, seront égalementinfimes à l'égard de l'infini,
et donc nulle ne s'impose spécialement à son choix.

Dans la seconde classe, on peut ranger les objec-
tions que fait naître le souci d'expliquerla rationa-
bilité du choix divin. — On se souviendra que, s'il
est essentiel à l'acte libre, humain ou divin, d'avoir
des considérants, qui le rendent convenable et, à ce
titre, préférable entre d'autres, au gré de l'agent, il
ne lui est pas moins essentiel de n'avoir aucune
cause nécessitante.

Tel est le champ de la Ubertédivine dans la créa-
tion.

Créer ou ne pas créer sont partis qui s'imposent
aussi peu l'un que l'autre.

Si Dieu crée, de toute nécessité les créatures, à
cause de ce vice radical qu'elles ont d'être tirées du
néant, seront forcément limitées en perfection, et par
conséquent, sous quelque rapport, passibles, faiUi-
bles, défectueuses.

Des spécifications diverses de mérite, de quantité,
d'espace, de temps, aucune n'est nécessitée,en droit,
plus que d'autres, et ne s'expUque, en fait, que par
ses aptitudes à servir au plan général que la Provi-
dence a Ubrement choisi.

VI. Le monde est-U éternel? — Il est certain
qu'U n'est pas éternel par la nécessité de sa nature,
puisqu'il apparaît avec tous les caractères des êtres
contingents; voir plus haut, col. 726 sq.

U est de foi que notre monde a été créé dans le
temps, ou mieux avec l'originedes temps.

Etait-U possible que le monde reçût l'existence de
toute éternité, qu'il fût créé sans avoir jamais com-
mencé?

Réduit à ces limites, le problèmeest sans portée
dogmatique.

En effet, loin d'exclure l'action créatrice, comme le
monisme moderne, on la suppose. On envisage une
possibilité de droit, non la question de fait,tranchée
par la foi. On respecte les attributs de Dieu, car une
éternité par participation ne semble pas plus inju-
rieuse à ses prérogatives que la participation clés
autres perfections : elle resterait, comme celles-ci,
analogue, non identique.

U suffiradonc de quelques indications qui puissent,
le cas échéant, aider l'apologiste à maintenir la
question sur son vrai terrain, et à éviter les argu-
mentations inefficaces et les solutions hybrides.

Le vrai point à étabtir (comme l'ont précisé ALBERT
LE GRAND, la IV Sent., 1. U, dist.i, a. 10; Sum.theol.,
p.II,tr. 1, q.iv, m. n, a. 5, et surtout S. THOMAS, In IV
Sent., LU, dist. 1, q. i,a. 5,sol.,et Cont. murmurantes;
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cf. MANDONNBT, dans la Rev. Thomiste, 1886, p. 669)
est le suivant : être par la puissance d'un autre, esse
ab aZi'o,admel-il l'idéed'être toujours,esse ab aeterno,
ou inclut-il l'idée d'être après n'avoir pas été, de
commencer, esse posl non. esse '? Si l'on choisit la pre-
mière alternative, U faut dire que Dieu, éterneUe-
ment tout-puissant,a pu créer de toute éternité ; si
l'on adopte la seconde, qu'il ne peut exercer cette
puissance que dans le temps. Reste à justifier l'un
ou l'autre parti.

Vouloir trancher ce problème par l'impossibiUté
d'un nombre infini, c'est prendre un biais : c'est
arguer de l'impossibilitéd'une conséquence (infinité
dunombredes révolutionsmondiales, des générations
humaines,etc..) à l'impossibililéd'un principe (exis-
tence éternelle du monde). La méthode n'est pas illé-
gitime, à condition que la possibilité ou l'impossibi-
Uté de cette conséquence ne soit ni plus, ni aussi
obscure, que la question de principe. A chacun d'en
juger.

Mamfestenient un nombre infini est un concept
contradictoire dans les termes, si l'on entend une
quantité d'unités à la fois comptée et infinie. Il est
par contre bien clair qu'une série arrêtée par un
bout au moment présent,mais dont l'origine est à l'in-
fini,ne prête en rien à cette contradiction.Si on veut
l'appelerun nombre,il faut le dire inépuisable,inex-
primable à tout autre qu'à l'Elre infini. Proportion
gardée, U en va de même de toute autre notion infi-
nie, sagesse, bonté, puissance, que Dieu seul, en
quelque sorte, peut mesurer. On rencontrerait donc,
aussi loin qu'on remonterait dans le temps, des
siècles et des jours précédents, jamais de premier.
Dieu seul verrait2 cette série de jours réels, comme
U voit bien certainement distinctement la série des
jours possibles avant le commencement du temps,
ou l'infinité des êtres possibles, que pourtant U ne
réaUsera jamais.

Cette dernière observation,nous l'espérons,'décon-
seillera cerlaine solution mixte à laquelle, après
DURAND et SUAREZ, Disp. Met. xx, sect. v, n. 4 sq.,
quelques-uns préfèrent s'arrêler. Pour éviter un
nombre infini, Us excluent toute modification de la
créature, qui pourrait occasionner une numération :
Us professent donc la possibiUté d'une création éter-
nelle, pour un être immobUe et immuable ; Us la re-
jettent, pour un être mobile. Or, observe'justement
S. THOMAS, Sum, Theol., I, q. x, a. 4, 3"1, le temps ne.
mesure pas seulement le mouvement, niais* aussi le
repos de l'être qui est apte au mouvement,et ne se
meut pas. C'est dire que, supposé un être fini quel-
conque, parce que de ce chef U est, au moins de
droit, passible et muable, on peut évaluer sa durée
réeUe en fonction d'une unité empruntée à quelque
Ure soumis de fait au changement. Si cet immobile
est éternel, U existerait donc depuis un nombre,
d'unités de temps vraiment infini.

On le voit, s'U y a toujours intérêt à remettre les
questions au point, cela fait, U n'y a pour aucun
parti beaucoup à gagner ou beaucoup à perdre 4
l'une ou l'autre solution. Ce n'est pas sur l'impossi-
biUté du nombre infini, ni sur le fait du commence-
ment temporel du monde, que la théologie catho-
tique appuie la preuve de la création. S. THOMAS
observe que la voie la plus sûreest ceUe qui démon-

1. On voit ici l'importance de définir la création sans
présupposer la question. Des deux définitions données,
col. 723, u, c, l'acception d'usage suffit chaque fois qu'on
parle du fait; l'acception rigoureuse peut seule être in-
voquée, quand on traite le problème de droit.

2. Mais Dieu ne pourraitexprimer cette série par aucun
nombre intelligible à aucun esprit fini : il faudrait une
autre éternité pour le lui dire.

tre ce fait même dans l'hypothèsj de l'éternité du
monde. Physic, 1. vin, lect. 1, éd. de Parme, t. XVII,
p. 473b. Nous avons suivi ce conseil; voir col. 726,
m, 3°. Eternel ou non éternel, le monde change;
voilà la tare qui empêchera de le prendre jamais
pour l'Etre nécessaire. Puisqu'il n'est pas Celui qui
est, il a élé fait de rien.
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Le kantisme el l'orthodoxie.
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ARTICLE PREMIER : EXPOSÉ DU CRITICISME.

Les deux sens du mot Criticisme.
Rompant avec la théorie scolastiquede la percep-.

tion, la phUosophie post-cartésienne avait presque
universellementadmis que nos sens ne nous rensei-
gnent immédiatementque sur la façon dont ils sont
affectés. Dès lors le problème se posait, en droit, de
la relation qui existeentre les impressionsproduites
en nous par les choses et les choses elles-mêmes,
c'est-à-dire, pour employer déjà les termes de KANT,
entre ce qui apparaît, le phénomène (tfKtvejuvey},et ce
qui est mais n'apparaît point, la chose en soi, le nou-
mène (voovpxvm).Le phénomène réssemble-t-il au nou-
mène, du moins peut-il conduire à une connaissance
du noumène?telleest la forme la plus simplifiéesous
laquelle se présente Vidée critique. — De ce point de
vue, le Criticisme est donc un problème : la raison
est mise en demeure de se prononcer, avant toute
spéculation, sur la portée métaphysique de ses pou-
voirs ou, ce qui revient au même, sur sa propre com-
pétence à parler de réalités placées en dehors de
l'expérience,c'est-à-dire en dehors de l'intuition sen-
sible, actuelle ou possible.

Mais le criticisme a un autre sens : U désigne aussi
une doctrine : c'est alors la solutionparticulière don-
néepar Kantau problèmesusdit. Nousexaminonsici
le criticisme comme doctrine.

La Métaphysique.
Le point de départ de KANT est, en un sens, déli-

bérément celui d'un dogmatiste.Admirateur de J.-J.
Rousseauet de Newton, il ne songe pas à mettre en
doutela réalité du devoir ni l'objectivitéde la science:
ce sont là pour lui deux faits qu'aucune doctrine ne
saurait ébranler sans se condamner. Il admet donc
la valeur dela raison. MaisUcroits'apercevoirqu'on
ne peut sans danger se fier à toutes ses démarches :
admirable tant qu'elle travaille sur les données sen-
sibles, la raison tombe dans des contradictionsquand
elle se risque au delà de l'expérience (Prol., p. 33;
voir dans la Critique* tout ce qui concerne les anti-
nomies). D'où vient cette différence de succès dans
les procédés d'une même faculté* ? C'est sans doute,

1. Le mot ce
faculté » est pris ici pour désigner simple-

ment ce un ensemble de phénomènes homogènes ». Pas plus
que la distinction de la sensibilité, de l'entendement el
de la raison, cette terminologiekantienne n'a une portée j

métaphysique. I

pense Kant, que la raison ne trouve pas également
dans tous les domaines les conditions qui rendent
son exercice légitime : le meiUeur des instruments
fonctionne de travers quand on le détourne de son
usage. — Mais alors, si l'on veut éclaircir une fois
pour toutes les droits de la Métaphysique à se pré-
senter comme science, une tâche s'impose : U faut
pousser l'examen plus loin qu'on n'a fait encore et,
au Ueu de s'attacherau contenu de la connaissance,
remonterjusqu'à ses conditions. TeUe est l'oeuvreque
se proposera Kant. Cette enquête d'un genre tout
nouveaumérite un nom spécial: ill'appeUe transcen-
dantale*. (Prol., p. 245, 80; Crit.*, p. 56.)

Leprocédé. — Il reste à découvrirun procédé com-
mode pour organiser la recherche et même pour
l'instituer d'une manière concrète : Kant pense le
trouver dans les fameux jugements synthétiques a
priori.

L'esprit porte deux sortes de jugements, les uns
analytiques, c'est-à-dire tels que le prédicat est con-
tenu dans la notion du sujet, par exemple : les corps
sont étendus ; ces jugements offrent peu d'intérêt, Us
n'enrichissent pas la connaissance (Crit.*, p. 46 sq.);
les autres, synthétiques, c'est-à-dire tels que le pré-
dicat ajoute une détermination nouvelle à la notion
du sujet, par exemple : le suere est doux. — Mais il
y a plus; Kant croit reconnaître parmi ces derniers
jugements des propositions universeUes et néces-
saires ; Uensignale qui relèventde laMathématique:
« LaUgne droiteest la plus courte entre deux points »
(Crit.*, p. 5i), — de la Physique : te Dans tous les
changementsdu monde corporel, la quantité de ma-
tière reste la même » (ibid.), — de la Métaphysique:
ce

Tout ce qui commence a une cause » (ibid., p. 62).
C'est là, pense-t-il,un fait remarquable; car tant qu'U
s'agit de jugements synthétiques particuliers et con-
tingents, il est aisé d'en assigner le fondement ou la
raison : si on lie à un sujet un attribut que sa simple
notion ne contient pas, c'est parce que l'expérience
montre la connexion réalisée,la synthèse faite. Mais
ici sur quoi s'appuie-t-on?Ce ne peut être sur l'expé-
rience, car ceUe-ci n'offre jamais que des cas singu-
liers ; de plus, elle dit ce qui est, non ee qu'il est
nécessairequi soit; c'est donc sur autre chose, = X.
(Crit.*, p. 48; cf. Prol., p. 84 sqq.; rapprocher Crit?,
p. 16 sq.) Or ces jugements synthétiques,qu'on peut
appeler a priori pour signifier qu'ils n'ont pas leur
raison dans l'expérience, forment le contenu même
du savoir, puisque le savoir a pour objet, et objet
unique, l'universel et le nécessaire. Dès lors, la ques-
tion qui se posait tout à l'heure en termes encore
abstraits et vagues peut se formuler d'une manière
plus précise : rechercherles conditions delà connais-
sance revient à se demander comment sont possibles
desjugementssynthétiques apriori.

C'est en effet par ce biais que Kant abordera son
enquête, et voici comme il la conduira: estimant pos-
séder dans la Mathématiqueet dans la Physique des
jugements synthétiques a priori d'une valeur incon-
testable et incontestée (Crit.*, p. 53; Prol., p. 85),
c'est à ces jugementsqu'il s'attachera pour remonter
analyliquementaux Conditions d'une connaissancea
priori en général. L'Esthétique transcendantale étu-
diera les propositions de la Mathématique(science à
intuition, «ttôrfiiç); l'Analytique transcendantale, cel-
les de la Physique(science à concepts). U ne restera

1. Par extension on appellera aussi de ce nom le résultat
de la recherche. Ainsi est transcendantal, dans la langue
de Kant, tt ce qui, antérieur à la connaissance, rend la
connaissancepossible ». Par contre, est dit transcendant,
ce qui ne peut tomber sous l'expérience immédiate; le mot
est donc synonyme de 0 métaphysique».
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plus qu'à s'assurer si la Métaphysique vérifie les con-
ditions trouvées (Dialectique transcendantale).

Esthétique transcendantale. — La Mathéma-
tique se compose de la géométrie, qui traite des déter-
minations de l'espace, et de l'arithmétique dont on
pourrait montrer que, se fondant sur la notion de
nombre, c'est-à-dire de succession, elle a pour objet
les déterminationsdu temps. Kant se demande com-
ment il se peut faire que les jugements synthétiques
de ces deux sciences,quoique a priori, échappentaux
démentis de l'expérience, se vérifient en elle, soient
<c

objectifs ». — Si l'on pose d'un côté l'esprit, de
l'autre une chose en soi, la question est insoluble;
on ne voit pas en effet pourquoi les choses obéiraient
aux exigences de la pensée, à moins de supposerune
harmoniepréétablieentre elles et l'esprit, ce qui est
un deus ex machina (Lettre à Herz, 21 févr. 1772).
Mais on sait que la perception sensible n'atteint
immédiatement que les phénomènes (voir supra,
col. 735; Crit.1, p. 353, etc.); ce que nous appelons
un objet1 n'est rien autre qu'une certainesynthèse de
sensations. Or, il faut dans un objet de ce genre dis-
tinguerdeux éléments constitutifs,car nous avons en
lui le résultat d'une collaboration où la chose en soi
et le sujet peuvent chacun revendiquer leur part.
Appelons avec Kant, par un souvenir d'Aristote,
matièreduphénomène ce qui vient de la chose en soi,
et forme, ce qui est dû à l'action de l'esprit. Dans ces
conditions, il existe un moyen — et un seul — de
répondre à la question posée : il suffit en effet que
l'esprit,dans ses jugements, se restreigne à la forme
des phénomènes, c'est-à-dire à ce qu'il apporte lui-
même, à ce qui est sa contributionpropre, pour qu'il
puisse en spéculer d'avance et en juger a priori;
mais s'il en est ainsi, pour expliquer le paradoxe de
la Mathématique et justifier en droit les jugements
qu'elle porte a priori sur les déterminations de l'es-
pace et du temps, il n'y a qu'à reconnaître dans l'es-
pace et dans le temps les formes respectives des
phénomènes extérieurs et intérieurs, c'est-à-dire
l'apport de la sensibilité elle-même ; ce qui reste, la
sensation, mais la sensation brute, sera la matière.
C'est à ee parti que se résout Kant, estimantqu'il n'y
a pas d'autre moyen d'assigner à ce qu'il considère
comme un fait sa raison nécessaire et suffisante.
(Crit.*, p. 68 sqq.; etc..)

Suivant cette conception, il faut dire que les impres-
sions reçues par la sensibiUté — et provoquées par
l'action des choses en soi (Crit.*, p. 39 sq., 63), nous
sontd'aborddonnéesinétenduesetintemporelles;c'est
l'activité subjective pré-consciente, ou transcendan-
tale, qui les développe spontanément(suivantdes lois
propres, identiques chez tous les hommes) dans l'es-
pace et dans la durée. Alors seulement la conscience
empirique, individuelle, en prend connaissance;
naïvement, elle croit se trouver en présence d'objets
bruts, mais en fait, la Nature (= ensemble des phé-
nomènes)est en partie l'oeuvre de l'esprit, eUe porte
son empreinte et lui reflète ses propres lois.

A la preuve qu'on vient de voir et quimérite seule
lenomdetranscendantale,Kant ajoute d'autres argu-
ments, tendant à démontrer directement quel'espace
et le temps sontbiena priori(Crit.*, p.66sqq. ; 72 sqq.).

Laconclusiondel'Esthétiquetranscendantalen'est
pas seulement que l'impression sensible, sous peine
de n'être jamais connue ou, ee qui revient au même,
de n'être jamais un objet, devra se prêter à l'élabo-
ration de l'activité subjective, se laisser informer à
l'image del'esprit; cen'estpas seulementque l'espace

1. Le motobjet a deux sens : phénomène et chose en soi ;

on l'emploiera toujours désormais dans le premier sens
(voir CritJ, p. 28, 71 sq. surtout 82 et 83);

Tome I.

et le tempsnesontpasee des qualités réelles inhérentes
aux choses en soi » (Prol., p. 63), mais une fonction
de la sensibiUté et un accommodement des phéno-
mènes; c'est encore et surtout que les jugements
synthétiques a priori de la Mathématique n'ont de
sens et ne peuvent avoir de valeur que lorsqu'ils se
bornent aux objets de l'intuition sensible actuelle ou
possible (Crit.*, p. 8g). Ainsi, du point de vue de la
sensibUité, on ne peut rien savoir des choses en soi,
— si ce n'est qu'elles sont : « Pour apparaître, il
faut être. » (Crit.*, p. 27.)

Analytique transcendantale. — U existe une
Physiquepure, c'est-à-dire une science

ce
qui présente

a priori et avec toute la nécessité requise pour les
propositions apodictiques, les lois auxquelles la
nature est soumise » (Prol., p. 85). EUe est composée
de jugementssynthétiques tels que ceux-ci : dans les
changements, quelque chose demeure (principe de la
permanence ou de la substance, Crit.*, p. 206 sqq.);
ce qui arrive dans l'expérience a une cause (principe
de la production ou de causalité, Crit.*, p. 211 sqq.).
On a donc le droit d'admettre comme existant tout
ce que de pareils jugements supposentpour être légi-
times. Mais quand on essaie de remonter à la source
de leur possibilité, quand on sedemande à quel titre
l'espritpeut porter sur le monde de l'expérience des
jugements qui ne se bornent pas à énoncer un fait,
mais qui, une fois pour toutes, formulent une loi que
les événements futurs vérifient, on se trouve acculé
à un dilemme; car cet accord des lois de l'entende-
ment avec celles de la nature ne peut se produire
que pour deux raisons : c'est que la connaissance
emprunte à la nature les lois qu'elle proclame (= le
sujet est soumis à l'objet), ou que la nature est con-
ditionnée par la connaissance (= l'objet est soumis
au sujet). Crit.*, p. 123 sqq.; Prol., p. i34 sq.

CRUSIUS seul connaissait un troisième terme : « un
esprit qui ne peut ni se tromper ni nous tromper,
aurait dès l'origine imprimé en nous ces lois de la
nature » ; maisc'estune solution trop simple, et l'on
ne pourrait en ce cas, dit Kant, discernerce qui vient
de l'esprit de vérité et ce qui vient de l'esprit de men-
songe (Prol., p. i34 sq.; voir encoreune autre raison,
Crit.*, p. 168).

Des deux hypothèses qui restent en présence, la
première est contradictoire,par définition, puisqu'il
s'agit de jugements a priori; forceest donc bien d'ad-
mettre la seconde.Kant conclut: tt c'estun principe—
et si étrangement qu'il sonne d'abord à l'oreille, il
n'en est pas moins certain — que l'entendement
n'emprunte pas à la nature ses lois a priori, U les lui
prescrit » (Prol., p. i35). — TeUe est l'essence de la
fameuse « déduction transcendantale ».

Kant ne veut pas dire par là que pour établir les
lois de la nature on puisse toujours se passer de
l'observation; sa thèse ne vise que les lois les plus
générales : tout ce qui est nécessaire pour vérifier les
conditions de la connaissance peut être affirmé a
priori, mais c'est cela seul qui peut l'être. Vouloir
anticiper non seulementla forme mais le contenu de
l'expérience serait une entreprise contradictoire
(Crit.*, 2e éd., p. 166 sqq.; Prol., p. i3a). — Ajoutons
encore que ce n'est pas à l'esprit individuel que Kant
attribue la qualité de législateur; U en fait l'apanage
de la nature humaineen général: celle-ci est, par sa
constitution même, la source de la nécessité qui s'im-
prime sur les phénomènes, l'organisatrice de la
naturequi s'impose ensuite à la conscience1.

1. U faut distinguer une double application des caté-
gories : a) préconsciente, mécanique, transcendantale;
b) consciente, réfléchie, empirique.

Par la première, on constitue l'objet; par la seconde,

24
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Du coup, la notion d'objectivité est transformée :
mérite d'être appelé objectif, ce qui vaut pour tous et
pour chacun, ce qui est universel et nécessaire; la
subjectivité est la cause et la garantie de l'objectivité
{Crit.(, p. 165 sqq.; ProL, p. 92 sq.; i3g sq.).

Après avoirvu par quel raisonnementKant arrive
à suspendre la nature à l'esprit, il y aurait à étudier
comment il s'efforce d'expliquerle mécanismemême
de cette dépendance : c'est l'objet de la théorie du
schématisme.Celle-cia pour but de montrer comment
certaines fonctions unificatrices de l'esprit (= caté-
gories) entrenten jeu, — quelle préparation ont dû
subir les impressions sensibles (même après que,
sous l'action des formes, elles ont acquis de partici-
per à l'étendue et à la durée) pour être accessibles à
une élaborationultérieureetapparaîtreenfin, devant
la conscience,comme phénomène, c'est-à-dire comme
objet. Mais toute cette machinationtranscendantale,
aujourd'hui à peu près discréditée parmi les adeptes
mêmes du Kantisme, nous intéresse peu ici. Directe-
ment, le succès ou l'insuccès du schématisme tel que
Kant l'a construit, ne fait rien pour ou contre là
position doctrinale qui a rendu un schématisme
nécessaire<.

Une grande conséquence doit ressortir de l'Analy-
tique; on peut la formuler en deux thèses complé-
mentaires :

a) La science, c'est-à-dire la connaissance, est né-
cessairement limitée à l'expérience actuelle ou pos-
sible. Son objectivité venant de ce que l'esprit lui-
même pose les conditions de l'apparition des phéno-
mènes, cette objectivité cesse dès qu'il s'agit des
« choses », lesquelles n'apparaissent,pas, ne peuvent
apparaître. Ainsi l'on trouve tout à la fois ce qui
garantit la science et ce qui la limite.

b) La métaphysique, s'occupant de ce qui n'appa-
raît pas, n'est pas une connaissance objective. On
doit même dire qu'elle n'est pas une connaissance du
oui : une connaissance implique un objet; or on a

vu qu'un objetest le résultat d'une fusion de l'intui-
tion fournie par la sensibilité et du concept fourni
par l'entendement; mais la métaphysique,par défi-
nition, se prive de toute intuition sensible : elle
reste donc en face de simples concepts. — La raison
croit spéculer sur l'Etre, mais elle spécule sur ses
propres « idées » ; ses démarches sont dialectiques,ce
qui, chez Kant, signifie illusoires (Crit.*, p. 291).

Dialectique transcendantale. — Si les conclu-
sions de l'Analytique sont vraies, on doit pouvoir,
pense Kant, les corroborer par une étude directe de
la Métaphysique. Pour cela il n'y a qu'à dresser la
table complètedes a idées » où la raisonaboutitquand
elle pousse ses « concepts » au delà de l'intuition
(usage transcendant),et à en faire la critique. Ces
idées sont au nombre de trois : celle du moi, celle
du monde, celle de Dieu. En d'autres termes, la Mé-
taphysique comprend une psychologie, une cosmo-
logie et une théodicée rationnelles, qu'il faut exami-
ner successivement.

a) Psychologie rationnelle (Crit.*, p. 32r à 3^6;
ProL, p. 162 sqq.). — Nous parlons couramment du
moi, et en un sens nous faisons bien; c'est là, pense
Kant, une réalité indéniable(v. Crit.*, 2e éd., p. i58;
ire éd., p. 346 et 88). Mais il faut tout de suite recon-
naître que l'expression est équivoque. Nous avons

appris par l'Esthétiquetranscendantale que les phé-
nomènes intérieurs nous apparaissent sous la forme
du temps, étirés pour ainsi dire dans la durée : ainsi,
le moi ne s'apparaît pas à lui-même comme il est en
soi, danssonessencemétaphysique, dans sonexistence
nouménale, maiscomme moi empirique 'CritS, p. i5a,
86 ; crit?, p. 6 et >j). C'est de ce moi-là que parle le
sens commun. Maisdumoipur, quesavons-nous, que
pouvons-nous savoir? une chose seulement, et c'est
négatif : c'estqu'il est la conditionde la connaissance,
son supposé nécessaire. Est-ilune substance, ne l'est-il
pas, est-il matérielou spirituel, mortel ou immortel?
Autant de questions auxquelles, suivant Kant, il est
impossible de répondre, car ni l'analyse ni l'expé-
rience nesauraient nousrenseigner. D'uneparteneffet
on ne peut extraire de la notion de « condition »
celle de 0 substance », puisque ces deux notionssont
adéquatement distinctes; mais d'autre part on ne
peut davantage espérer se donner l'intuition du moi
pur, puisqu'il ne saurait y avoird'intuitionen dehors
des lois mêmes de l'intuition (espace et temps).

Mais si nous ne pouvons arriver, lorsqu'il s'agit
du moi, à la notion de substance, a fortiori et en con-
séquence ne pouvons-nous parvenir à en déterminer
légitimement les autres attributs, puisqu'ils suppo-
sent la substance : une déduction de ce genre est
donc toute verbale. C'est de ce point de vue que Kant
critique les argumentsclassiquespour la substantia-
lité, la simplicité et la personnalité du moi; — ce
sont-là, dit-il, autant de paralogismes transcendan-
taux.

b) Cosmologie rationnelle {CriO, p. 3^6 sqq. ; ProL,
p. 171 sqq.). — La raison, s'exerçant sur l'idée du
monde, démontre rigoureusement, à l'aide de prin-
cipes universellement reconnus, des thèses contra-
dictoires, ou antinomies.

1™ antinomie(CritJ, p. 388 sqq.). Thèse : Le monde
a un commencement dans le temps et est limité dans
l'espace.

Preuve : Si le monde n'a pas commencé dans le
temps, il faut admettre que le moment présent a été
précédé par une série infinie de phénomènes, actuel-
lement achevée; ce qui est contradictoire (Démons-
tration analogue pour l'espace).

Antithèse : Le monde n'a ni commencementdans le
temps ni limite dans l'espace.

Preuve : Ce qui se produit dans le temps est néces-
sairement daté, c'est-à-diresitué dans une série par
rapport à des événements antérieurs. Mais le com-
mencement du monde ne peut être daté que par rap-
port à un temps vide (= o) ; c'est dire qu'il n'est pas-
daté du tout; il ne s'est donc jamais produit et le
monde n'a pas commencé (Dém. analogue pour l'es-
pace).

2e antinomie (ib. p. 3g4 sqq.). Thèse : Toute subs-
tance composée est composée de parties simples, et
il n'existe rien qui ne soit simple ou composé depar-
ties simples.

.
Preuve : S'il n'en était pas ainsi, supprimezpar la

pensée toute composition, il ne reste rien, ce qui est.
absurde.

Antithèse: Nul composé ne consiste en parties sim-
ples et il n existe rien de simple dans le monde.

Preuve : Il est de l'essence de l'étendue d'être indé-
finiment divisible;et commeles substancessont éten-
dues, elles sont donc indéfiniment divisibles; mais
rien de ce qui est divisible n'est simple ; donc...

3' antinomie(ib. p. 4oo sqq.). Thèse : Il faut néces-
sairement admettre pour expliquer le monde une-causalité libre.

Preuve : Autrement l'on n'arrive jamaisà uae cause
première, ce qui est absurde.

Antithèse : Une causalité libre est inadmissible.
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a. reuve : onecausequi, à un moment, se détermine-
rait à agir sans que cette détermination ait sa raison
d'être au moins dans un état antérieur et ainsi de
suite, serait un démenti formel au principe de cau-
salité, sur lequel on s'appuie.

4e antinomie (ib., p. 4oû sqq.). Thèse : Au monde
sensible se rapporte, soit comme sa partie, soit comme
sa cause, un être nécessaire.

Preuve : La série des phénomènes est contingente;
Donc...

Antithèse : Il n'existe nulle part un être absolu-
ment nécessaire.

Preuve : L'être nécessaire ne fait pas partie du
monde, puisque celui-ci est contingent; il n'est pas
non plus la série entièredes phénomènes, car la série
ne peut être plus nécessaire que ses éléments ; enfin
il n'est pas hors du monde, car dumomentqu'il entre-
rait en rapport avec le monde, il admettraitun com-
mencement : il serait donc dans le temps, donc dans
le monde, ce qui est contre l'hypothèse.

Ce jeu dialectique a un intérêt tragique. Si nous
croyons à la valeur de la raison, il nous faut, dit
Kant, résoudre ces antinomies Or il n'y suffit pas
<t

de l'artmétaphysiquedes plus subtilesdistinctions»
(ProL, p. 1^3); il n'y a que deux moyens de sauver
la raison : a) ou admettre une erreur cachée dans
ses hypothèses mêmes (ProL, p. 177), en vertu de ce
principe que « deux propositions contradictoires ne
peuvent toutes deux être fausses, à moinsque le con-
ceptsur lequel toutes deux'reposentne soit lui-même
contradictoire » (ib.). Qu'on songe à ce que l'on pour-
rait déduire de la notion d'un cercle carré ! — Telle
est la solution qu'il convient, suivant Kant, d'adop-
ter pour les deux premièresantinomies: il nous faut,
en d'autres termes, admettre que le monde sur lequel
spécule la raison, c'est-à-dire ce qui est supposé cor-
respondre à cette idée, invérifiable dans l'intuition,
d'une'(totalitédes phénomènes », n'est qu'un pseudo-
objet, un être chimérique; et nous sommes amenés
à soupçonnerque son absurdité réside sans doute en
ce qu'il est une 0 idée », un symbole, dont on parle
comme d'une 0 chose ». Or c'est précisémentce que
l'Analytique nous prescrit de penser (Crit. ', p. 428);

— 6)ou nier quethèses et antithèses se contredisent,
et pour cela distinguer des plans différents. C'est la
solution qui paraît préférable pour les deux derniè-
res antinomies (Crit. ', p. 454 sqq.; Prol.p. 181 sqq.).
Nous dirons donc que dans l'univers de l'expérience
il n'y a pas de causalité libre ni d'Etre nécessaire;
en d'autres termes, nous admettrons les antithèses
pour le mondephénoménal.Quant auxthèses,il nous
est sans doute interditde leurdonnerunevaleur pro-
bante pour le monde transcendant, mais rien ne
nous empêche de concevoir leur possibilité dans ce
monde-là. La question reste donc ouverte, et si par
hasard on trouvait dans la suite un moyen radica-
lementdifférentdes procédés de l'ancienne métaphy-
sique pour aborder ceproblème, latentative ne serait
pas condamnée d'avance.

c) Théodicée rationnelle. — Tous les arguments
pour l'existence de Dieu peuvent, suivant Kant, se
ramener à trois : l'ontologique, le cosmologique, le
téléologique (Crit.1, p. 48g).

Le premier de ces argumentsest un paralogisme,
car il n'y a pas de passage de l'idée à l'être (CritJ,
p. 4QO sqq.).

Le second,pour être complet,doitcomprendre deux
moments : on conclut d'abord de l'existence d'un être
contingentà celle d'un être nécessaire; on démontre
ensuite que cet être nécessaire est parfait, ce qui est
la notion même de Dieu. Or, dans la première par-
tie, on fait du concept de cause un usage transcen-

dant, donc illégitime (aï.Analytique); quant à lt
deuxièmepartie, elle est réciproque de la thèse onto-
logique, donc également fausse. Retournons en effet
la proposition « l'être nécessaire est parfait », nous
obtenons : « quelque être parfait est nécessaire »;
mais commeil ne sauraity avoir de distinction entre
des êtres parfaits,on peut écrire : « tout être parfait,
ou l'être parfait, est nécessaire », ce qui est la thèst
ontologique (Cri*. 1, p. 5co sq.).

L'argument téléologique ou de finalité seul est
11

vénérable » (Oiï.*, p. 5io), du moins on peut l'ae-
corder pour l'instant', mais il n'aboutit qu'à ua
architecte, et encore imparfait.

Conclusion. — Ainsi la métaphysique est con-
damnée, du moins comme science. Et à nous en tenir
aux résultats immédiats de la Critique, la seule atti-
tude légitime en face de ce que l'esprit tend sponta-
nément à concevoir comme des'réalités transcendan-
tes, est l'altitude agnostique.

Ce n'est pas à dire, ajoute cependant Kant, que les
« idées » du monde, de l'âme, de Dieu, n'aient aucune
utilité, car la tendance naturelle de la raison serait
alors inintelligible : elles nous aident, comme prin-
cipes régulateurs (Crit.1, p. 522 sqq.), à systématiser
nos connaissances; ce sont des symboles utiles,
ou, si l'on veut, des « foyers imaginaires » où conver-
gent nos conceptions pour y trouver une unité appa-
rente et commode. L'artifice de la raison correspond
à un besoin arehiteclonique

La Morale.
Le problème. — Tout comme il avait admis, sans

discussion, l'existence de la science, Kant accepte
maintenant, comme une donnée,celle du devoir. Dès
lors le problème, analogue à celui de l'Analytique,
consiste à chercher comment cette existence de fait
est fondée en droit. De la solution de ce problème
dépend, devant la réflexion, l'objectivité du devoiret
la valeur d'une morale en général (Fond., 1" sec-
tion, p. 87 à 102).

Le procédé. — Si on essaie, dit Kant, de détermi-
ner ce qu'est le commandement du devoir tel que la
raison commune se le représente (= ordre universeL
et nécessaire), on remarque tout de suite qu'il ne sau-
rait consister en un impératif hypothétique (Fais
ceci, si tu veux cela). Un tel impératif en effet ne me
commandeque danslamesureoùjeveuxla condition :
ainsi le devoir serait en définitive subordonnéà mon
bon plaisir (Fond., p. i35; Crit.*, v. g. p. 56). Fera-
t-on appel à un nouvel impératif qui ordonne d<s

vouloir la condition? nous voici au rouet (Fond.,
p. 176). Il n'y aurait qu'une solution : ce serait que
tout êtreraisonnablevoulûtnécessairementun certain
objet (celuiquiconstituela condition même),et ainsi
« ce serait la nature qui donnerait la loi » ; mais
alors cette loi « devant être connue et démontrée
uniquement par l'expérience, serait contingente en
soi et impropre par là à établir une règle pratique
apodictique, telle que doit être la règle morale »
(Fond., p. 177; Crit.3, p. 3i sqq. surtoutp. 4°, 4>> 57,
101). — Il reste donc que le devoir, si vraiment il
est, est un impératifcatégorique (Fais ceci).

Cet impératif a pour corrélatif le jugement par le-
quel s'exprime l'obligation : « je dois vouloir ceci » ;

1. Ne pas oublier que la concession de Kant est ici pu-
rement ad hominem. Il avertit déjà que la preuve téléo-
logique « ne supporterait peut-être pas une rigoureuse
r.ritique transcendantale » [Crit.l, p. 512), et dans la
Critiquedujugement,W déniera toute objectivité au prin-
cipe de finalité (Kritik der Urthcilskraft, 2' Theil, 2" Al>-
tlieilung, l 75).
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jugementpar lequel unvouloirparticulier,déterminé,
se présente objectivementà nous comme devant être
rattaché à notre volonté. — Dans le cas des juge-
ments conditionnels (je dois vouloir ceci, si je veux
obtenir cela), le vouloir, qui s'impose à moi, est rat-
taché à ma volonté par l'intermédiaire d'un autre
vouloir. Au contraire, dans le cas des jugementsab-
solus (je dois vouloir ceci), le vouloir est immédiate-
ment rattaché à la volonté. Dans le premier cas, la
liaison est analytique (Fond., p. i3o sq.), car le vou-
loir de la fin contient celui du moyen; mais dans le
second cas, il n'en est pas de même : la liaison est
synthétique,carie conceplde volonté ne contientpas
nécessairement celui de tel vouloir particulier. Nous
avons donc affaire, quand nous considérons l'impé-
ratif catégorique,à un jugement synthétique a priori*
pratique. Dès lors la questionse pose, symétriquede
celle que Kantsoulevaitdans la critique de la raison
spéculative : comment un tel jugement est-ilpossible?
A quelles conditions peut-on le considérer comme
légitime, comme objectif? (Fond,, p. i35).

Un moyen de faciliter la réponse sera de détermi-
ner le contenu même de cet impératif. Il en faut
trouver la formule. Les conditions de sa possibilité,,
de son objectivité, apparaîtrontalors d'elles-mêmes,
et il seraiacile de se rendre compte si elles sont véri-
fiées en fait.

Premièreformule de l'impératifmoral.— Dis-
tinguons deux choses, la loi objective et la maxime
subjective. La première est ce qui règle l'activité de
la créature raisonnable; son existence se déduitde
cette vérité générale que « toute chosedans la nature
agit d'après des lois2 » (Fond., p. 122). La deuxième
est « le principe suivant lequel le sujet agit » (ib.
p. 101, i36; Crit. 9, p. 27). Cela étant, on voit tout de
suite que la maxime subjective doit être conforme à
la loi ; cette conformité, c'est même tout ce que l'im-
pératifcatégorique a à me prescrire, tout ce qu'ilpeut
me prescrire, tout son contenu possible.

Remarquons maintenant que la loi dont il s'agit3

est nécessairement une loi toute formelle, elle ne
saurait par elle-même avoir de matière, déterminer
immédiatement une action précise, car elle perdrait
du coup le caractère même qui en fait une loi, l'uni-
versalité : c'est dire qu'on ne doit considérer en elle
que celte forme, l'universalité. Mais alors comman-
der que la maxime de ma conduite soit conforme à la
loi, c'est simplement commander qu'elle soit univer-
salisable. On peut donc formuler ainsi le contenude
l'impératif catégorique : « N'agis que d'après une
maxime telle que tu puisses vouloir en même temps
qu'elle devienne une loi universelle. » (Fond., p. 187;
Crit. 2, p. 5o.)

Tous les devoirs particuliers peuvent, au dire de
Kant, et doivent être déduits de là. Il en donne plu-
sieurs exemples. Ainsi il ne peutêtre permis de faire
une fausse promesse quand on est dans l'embarras;
car si l'on généralisait ce principe, a il n'y aurait
plus, à proprement parler, de promesses » (Fond.,
p. io3 à io5; voir p. i3g sq.). L'universalisationdelà
maxime serait sa destruction.(Voir l'ex. du dépôt à
garder, Crit. 2, p. 44-)

Cette formule est là plus importante. Elle suffira
pour nous permettre de résoudre la question de l'ob-
jectivité du devoir. Mais lorsqu'il s'agira de découvrir
les devoirs particuliers concrets qui s'imposent à
l'homme, elle se montrera souvent incommode. C'est

t. A priori, parce que universelet nécessaire.
2. Proposition assumée, non démontrée.
3. Cette loi pratique n'est'pas à confondre avec l'impé-

ratif catégorique, appelé lui aussi loi (improprement).
Elle lui est antérieure.

pourquoi Kant a jugé bon de lui adjoindre deux au-
tres formules. Malgré leur inulilité relativement à la
solution du problème fondamental, nous en devons
parler ici, parce qu'elles font entrer enjeu certaines
notions capitales de la philosophie Kantienne.

Seconde formulede l'impératifmoral. Les fins
en soi. — Nous pouvons encore partir de ce fait que
l'homme agit toujours (subjectivement) pour une fin,
et chercher, en fonction de ce fait, quelle doit être la
maxime de sa conduite. Or il apparaît tout de suite,
dit Kant, qu'il nous faut écarter toutes les fins maté-
rielles : celles-ci ne sauraient fonder une maxime
universelle,puisqu'elles ne déterminentqu'en vertu
de leur rapport à une faculté appétitive du sujet*
(Fond., p. i48). Il reste ce qui est fin non pour nous,
mais en soi, c'est-à-dire ce dont la valeur n'est pas
relative à l'utilité qu'on en pourrait tirer, mais ab-
solue (Fond., p. i5o; rapprocher Crit. 2, p. 157, 289).
Avant même de savoir s'il existe de pareilles fins,
nous pouvons dire que la maxime sera non de se
procurer ces fins ou de s'en servir (ce qui serait con-tradictoire),mais de les respecter; c'est-à-direque la
maxime sera négative, elle définira la légalité plus
que la moralité. (Sur ces notions, voir Crit. 2, 126 sqq.i45.)

_Mais y a-t-il des fins en soi? oui, les êtres raison-
nables et eux seuls2. L'homme se reconnaît spon-tanément une dignité qui l'empêche de se considérer
comme un moyen; même par rapport à soi. C'est
ce qui dislingue les personnes des choses. Ainsi
la maxime sera : « agis de telle sorte que tu nefasses servir l'humanilé, tant dans ta personne quedans celle d'autrui, qu'à titre de fin, jamais comme
simple moyen » (Fond., p. I5I). Cette maxime sert
par exemple à proscrire l'esclavage, le suicide, le
mensonge (ib.).

Troisièmeformule de l'impératifmoral-L'au-
tonomie (Fond., p. i54 sqq.). — On a vu que, pouragir moralement, l'homme doit accomplir la loi pour
elle-même : c'est dire, en d'autres termes, que le mo-tif de son actionne doit pas être étranger à la loi. Or
le motif sera nécessairement étranger à la loi, tant
que la loi sera extérieureà la volonté (Fond., p. 167),
car en ce cas je ne puis obéir que par intérêt. Il reste
donc que, s'il y a un devoir, il dérive de la volonté
même.

Ce paradoxe nous amène à reconnaître que l'obli-
gation tient à la nature hybride de la volonté, qu'elle
naît d'une sorte d'opposition entre la volonté en
tant qu'intelligible et la volonté en tant que sen-sible. Intelligible, la volonté veut nécessairementla
loi; sensible, elleest attiréepar desmobilesétrangers
à la loi. Si elle n'était qu'intelligible, la volonté neserait pas libre3, mais aussielle ne seraitpas obligée;
ce serait, dit Kant, une « volonté sainte », telle celle
de Dieu (Fond., p. 122 sqq.; 169; 196; Crit. 2, p. 5a
sq.): la sensibilité introduit dans les décisions de
la volonté un élément d'indétermination et de con-tingence: par ses attraits irrationnels, elle donne
occasion à un choix. C'est cette dualité qui engendre

1. Notons au passage, que le raisonnement de Kant
tombe, si l'on comprend sous le nom de bonheur ce qui
répond non à un appétit quelconque, mais à l'appétit pro-fond qui sourd de la nature humaine en tant que telle
(ZELLER : Ueber dos Kanlhche Moralprincip... Vorirâge
und Abhandlungen, III, p. 173).

2. Voir la démonstration donnée par Kant, Fond.,
p. 149 sqq.

3. Ne pas confondre la volonté intelligible et la volonté
nouménale : celle-ci est à la fois intelligible et sensible
(= douée des formes de l'intuition). La dualité signalée est
dans la volonté nouménale elle-même, radicalement.
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le sentimentsui generis de l'obligation: le vouloir
profond (= intelligible )fait loi pour la volonté su-
perficielle( = sensible), et l'homme se sent forcé,
par le respect de sa propre dignité, à s'unifier inté-
rieurement,en contraignant la sensibilitéà coïncider
avec la raison. — En ce sens, on peut dire que la
volonté est à elle-même la source de l'obligation: elle
obéit à sa législation propre1; mais il faut ajouter
tout de suite, pour rester d'accord avec les résultats
précédemment obtenus ( cf. la 2e formule) : en tant
que cette législation est universelle, c'est-à-dire por-
tée également par toutes les volontés.

Nous obtenons ainsi la troisième formule de l'im-
pératif moral, celle qui définit précisément l'autono-
mie (Fond., p. 157) : « Agis avec l'idée de ta volonté
comme législatrice universelle ». — Si tous les hom-
mes étaient fidèles à cet impératif, s'ils veillaientà
respecter leur propre autonomie, l'ententedesvolon-
tés serait parfaite, et l'on verrait réalisé un système
où les personnes seraient harmonieusement coor-
données, un « royaume des fins » (Fond., p. 167 sq.)

L'objectivité du devoir. — D. est temps de reve-nir à la question fondamentale et de lui donner la
réponse sans laquelle tout ce qui précède n'aurait
qu'une valeur hypothétique; car on a bien défini
ce qu'est le devoir; on n'a pas encore établi, critique-
ment, qu'il est.

Grâce aux analysesprécédentes, cette question est
devenue beaucoup plus précise. Elle se posait tout à
l'heure ainsi : à quelle condition l'impératif moral
n'esl-il pas illusoire? (Voir supra, col. 743.)On peut
l'exprimer maintenant dans ces termes : à quelle
condition l'homme peut-il, doit-il, considérer comme
s'adressant à lui le commandement de n'agir jamais
que par une maxime universalisable?

Il est aisé de voir, dit Kant, qu'une seulecondition
est requise: la liberté. Si l'homme n'est pas libre, il
ne peut agir en vertu d'une loi toute formelle; et ré-
ciproquement, si l'homme doit se déterminerpar une
forme intelligible, il faut qu'il échappe à ce qui règle
les autres événements de la nature, — il faut qu'il
soit en dehors de la causalité qui enchaîne les phé-
nomènes,c'est-à-dire qu'il soit libre(Crit.2, p. 46 sq.).

Mais cette condition est-ellevérifiée? Oui, répond
Kant, ou du moins tout se passe comme si elle l'était.
Peu importe, en effet, que l'homme soit ou ne soit
pas libre; de fait, // ne peut s'empêcher de penser
qu'il l'est2; et cette persuasion n'a rien d'absurde,
pourvu qu'on en transporte l'objet dans le monde
transcendant (voir supra, col. 740- Dès lors, prati-
quement, au point de vue de la loi, c'est tout comme
si l'homme était libre : il ne peut s'empêcherdépen-
ser que la loi s'adresse à lui. Cela suffit pour que
désobéir soit se condamner (Fond., p. 182 sqq.).

Ainsi, la morale est fondée ; à l'apparence du de-
voir correspond bien une réalité du devoir, ou du
moins, pour nous, c'est tout comme. L'idée, la con-
viction de ma liberté fait de moi, pratiquement, le
citoyen d'un monde intelligible; par ailleurs, je suis
évidemmentun être sensible : nous avons donc l'ina-
déqualiun requise (voir ci-dessus) pour expliquer

1. Ce n'est pas dons le même sens que Kant emploie le
mot loi, quand il dit qu'elle est infailliblementvoulue parla volonté sainte, et qu'elle est portée par la volonté elle-
même. Dans le second cas, il s'agit proprement du carac-tère obligatoire de la loi (de l'obligation substituée à la
nécessité).

2. Car, ainsi que l'explique Kant,par le fait que l'homme
se considèrecomme être raisonnable, il se regarde commerelevantd'un monde autre que celui des phénomènes sen-sibles, c'est-à-dire d'un monde où il n'y a aucune raison
de supposer le règne de la nécessité (1. c).

l'origine de ce sentiment particulier qu'on appelle
l'obligation, — et en même temps un parallélisme
merveilleux avec la raison pure; car comme les con-
cepts de l'entendement pur, s'ajoutant aux données
de l'intuition sensible, rendent possibles les propo-
sitions synthétiques a priori spéculatives, de même
c'est la liaison de la volonté pure pratique à la vo-
lonté sensible qui permet le jugementsynthétique apriori pratique qu'est l'impératifcatégorique (Fond.,
p. ig3 sqq.).

Il ne reste plus qu'à déduire les devoirs particu-
liers, c'est-à-dire à traiter de la « matière » de la
vie morale. Il nous est inutile de suivre Kant sur ce
terrain. (Voir Lesprincipes métaphysiques de la mo-
rale, trad. Tissot, i854, p. i35 sqq.)

La Métaphysique morale.
Le primat de la volonté (Crit. 2, p. 218 sqq.). —

La raison spéculative n'avait de légitime que l'usage
immanent; on vient de voir qu'il n'en est pas de
même, selon Kant, delà raisonpratique.Pour celle-ci,
non seulement l'usage logique, correspondantà ces
jugements analytiques qui énoncent des obligations
conditionnelles, est licite, mais il en faut dire autant
de l'usage transcendant, par lequel la raison for-
mule le jugementsynthétiqueaprioripratiquequ'est
l'impératif du devoir1. II en résulte une consé-
quence considérable : c'est qu'en vertu même de leur
différence de portée, ces deux emplois de la raison
ne sont pas coordonnés,mais subordonnésl'un à l'au-
tre. Quand la raison spéculative a fait tout ce quelle
peut par elle seule, et qu'impuissanteà connaître des
réalités métaphysiques, elle s'est satisfaite du moins
à les concevoir, la raison pratique survient. Elle a
besoin, elle, des réalités métaphysiques;elle profite
alors de ce que la raison spéculative les conçoit, et
lui demande de faire, par amour pour elle, un pas de
plus, en les affirmant.

La foi (Crit. *, p. 634 à 64i). — Affirmer sans savoir
— affirmer, nonparcequ'on connaît, mais parce qu'on
a besoin d'affirmer, c'est (avec quelques précisions
qu'on va voir) ce que Kant appelle croire. Les propo-
sitions théoriques,qui sont l'objet de ces affirmations,
s'appellentdes postulats. — La foi à ces postulats
n'est pas proprement un devoir (car il ne saurait y
avoir un devoir par rapport à une proposition théo-
rique, Crit.2, p. 22g ; 261) mais un besoin, une néces-
sité pratique. Et comme ce besoin tient à la nature
même de la raison pratique, il est universel ; on peut
donc dire qu'il est fondé et que l'adhésion qu'il pro-
voque est (subjectivement) légitime.

Les postulats de la raison. — Les postulats sont
au nombre de trois : il y a la liberté, dont il a été
déjà parlé, l'immortalité de l'âme et l'existence de
Dieu.

Voici commentKant établit,non pas (il importede
le remarquer)que l'âme est immortelle (= connais-

1. D'où vient cette différence et pourquoi privilégier la
raison pratique,puisqu'aujugementmêmede Kant (Fond.,
p. 83; Crit.%, p. 221) elle n'est que la raison spéculative
considéréesousun autre aspect ? — Kantrépond : c'est qu'ici
l'on n'a plus aflaire à un objet donné, posé une fois pour
toutes (gegeben),qu'il s'agirait de connaître, mais à un acte
proposé{aufgegeben),qu'il s'agit de réaliser. Dans le 1" cas,
l'usage transcendant de la raison requérait, pour être
légitime, des conditions que l'objet ne vérifiait pas, ne
po jvait pas vérifier; dans le 2" cas, !es conditions ne se
tiennent pas du côté de l'objet, lequel n'est pas, mais doit
être : elles sont toutes du côté du sujet et se ramènent à
la liberté. Or on a vu quela liberté estune condition que
l'homme ne peut s'empêcher de regardercomme vérifiée.
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»ance) mais qu'il est nécessaire et légitime d'affirmer
qu'elle l'est (= foi). Réaliser le souverain bien est
jour l'homme un devoir absolu; il ne peut donc
•'empêcher de le considérer comme possible. Mais il
arrivecette choseétrange : si lavolonté humaine réa-
lisait un jour le souverainbien, c'est-à-direétait par-
faitement conforme à la loi, toute obligation devrait
sesserpourelle (v. supra, col. 744) ; or cela est impos-
sible, puisque la volonté porte en elle-même, dans sa
âualilé essentielle, la source permanentede l'obliga-
Sion. Il faut donc admettreque la conformité requise
par le devoir n'est pas une conformité in esse, mais
in fieri, non pas un état, mais une tendance. Ainsi le
souverain bien consiste dans un progrès indéfini;
fartant, il implique l'immortalité; l'homme ne peut
Sonc s'empêcher de penserqu'il est immortel(Crit.a,
p. 222 sqq.).

Un processus analogue nous conduit à postuler
ïexistence de Dieu. D'une part, l'homme ne peut
s'empêcher de concevoir le souverain bien comme
ïïé avec le bonheur ; d'autre part, l'ordre de la mora-
lité est radicalementhétérogène à celui de la félicité.
!1 faut donc qu'on trouve le bonheur par la moralité
sans le chercher par elle : cela ne peut se faire que
»'il existe un être moral, doué d'intelligence et de
Tolonté, qui unisse de fait entre eux la moralité de
3'homme et son bonheur; ce ne saurait être que le
ïïéateur de l'homme, Dieu. Il est donc nécessaire et
légitime d'affirmer que Dieu existe (Crit. 2, 226 sqq. ;
if. 24o sqq., 257 sq.).

La foi et la science. — Ces croyances n'enrichis-
«entaucunementla connaissance spéculative (Crit. 2,
p. 4; a4o à a56). Dieu, la liberté, l'immortalité
restent des « idées » de la raison. C'est un point
délicat de la philosophieKantienne, et qu'il importe
iûe bien comprendre.

Si l'on disait : aux conceptions de la raison corres-
pond un objet, par le fait même on impliquerait que
l'existence de celui-ciest connue ; de même, sa nature
serait, au regard de la raison, déterminée par ces
conceptions mêmes. Mais l'on dit, ce qui est bien dif-
férent : Je ne puis m'empêcher de penser qu'aux con-
septions de la raison correspond un objet. Dès lors
pour moi, tout se passe commesi aux conceptions de
la raison, un objet correspondait; mais c'est là, on
le voit tout de suite, un point de vue totalement
étranger à la connaissance : les objets n'ont, pour
ainsi parler, qu'une existencepratique (Crit. 2, 1. c).
C'est dire qu'on n'en pourrait faire la matière d'une
théorie : je ne me trompe pas en agissant comme si
îès postulats étaientvrais en soi; mais je dépasserais
mes droits, en les posant,à la façondevérités établies,
comme point de départ de spéculations. Le dogma-
tisme moral laisse subsister l'agnosticisme théo-
rique 1.

La Religion.

Source : Die Religion innerkalb der Grenzen der
blossen Vernunft. S. W. Ed. Rosenkranz, 1838.

La religionne consiste en rien d'autre qu'à « con-
sidérer tous nos devoirs comme des commandements
divins » (Die Rel., p. 99 ; v. Crit. 2, p. 235). Elle dépend
donc, suivant Kant, de la morale, puisque sans la
morale nous ne serions jamais arrivés à lui donner
nn .contenu ; et parcequ'elle dépend de la morale, la

1. Il est aisé de reconnaître ici le point d'attache de la
théorie Ritschlienne des « jugements de valeur ». La ter-
minologien'est pas Kantienne, mais elle s'adapte parfai-
tement aux idées kantiennes.(A. RITSCHL : Die christliche
Lehre von der Rechtfertigung, 3e vol. 1874, p 187 sq. Voir
SAENGER, Kants-Lehre vom Glauben, 1903, p. 68.)

religion n'a pas de signification en dehors d'elle :
toute théologie spéculative est superstitieuse.

C'est de ce point de vue que Kant juge le Christia-
nisme (Die Rel., p. 168 sqq.). Le contenudu Christia-
nisme, bien compris, dit-il, coïncide avec celui de la
foi rationnelle (Vernunftglauben). Par exemple, le
Christianisme enseigne un péché originel, mysté-
rieux; mais la philosophie, elle aussi, nous force à
admettre pour expliquer l'existence du mal moral,
un penchant mauvais enraciné dans la nature hu-
maine, lequel ne peutprocéderque d'unemystérieuse
action de la volonté nouménale. Bien plus, la philo-
sophie peut même accepter, dit Kant, qu'on rattache
le salut des hommes à la personne et à l'histoire du'
Christ. En effet l'idéal de la perfection morale, l'hu-
manitéagréable à Dieu, peut être appelée le « Fils de
Dieu » par qui toutes choses ont été créées, dans la
mesure même où elle est l'objet spécial des conseils
divins et la fin de la création. Pour signifier que cet
idéal nous est mystérieusementimmanent, que nous
le portons dans nos consciences, on peut dire que le
Fils de Dieu, descendu du ciel, a revêtu l'humanité.
Il est même utile, pour la masse, de concréter cet
idéal dans un homme historique; et c'est à bon droit,
dans un but économique, que Jésus s'est présenté
comme le Fils de Dieu : il reliait ainsi immédiatement
l'une à l'autre la croyance rationnelle à l'idéal et la
croyancehistorique à sa personne : c'était faire béné-
ficier l'une des avantages de l'autre.

D'une façon générale, il faut tendre, suivant Kant,
à purifier peu à peu la religion historique jusqu'à
l'amener à n'être plus que la religion rationnelle.
Tant qu'on la garde, il ne faut voir en elle qu'un
véhicule, se servir des faits de la Bible, comme d'un
symbole à interpréter, même en dépit du sens litté-
ral (Die relig., p. i32), conformément à la religion
rationnelle : la foi « ecclésiastique », tout comme
l'Eglise visible elle-même, a pour but d'arriver avec
le temps à se rendre superflue (Die Rel., p. i45 sqq.).

L'esprit du Kantisme. — Ce qui en a été vulgarisé
et ce qui en resté.

1. Ce qu'on appellela nalure n'est pasune donnée
brute. Il n'y a pas la nature et des esprits qui la con-
naissent, mais une matière informe (^sensations) et
des esprits qui l'organisent. L'esprit constitue la na-
ture, et la nature le reflète.

2. La vérité nç consistepas dans uneadéquationde
la connaissance et de son objet. Elle est ontologique-
ment, dans la régularité de l'opération par laquelle,
inconsciemment, l'esprit élabore son objet; logique-
ment, dans la conformité de l'usage empirique de*
catégories à leur usage transcendantal. — Corrélati-
vement, l'objectivitén'est pas dans le fait d'exister
en soi, mais d'apparaître identiquementà toutesprit,
c'est-à-dire d'être le résultat d'une élaborationrégu-
lière; sa marque est la nécessité (v. Poincaré, La
valeur de la science, 1905, p. 261 à 271; A. Sabatier,
Esquisse d'une philosophie de la Religion, p. 378).

3. La philosophiedoit cesser de s'occuper d'objets,
mais se restreindre à être la science du sujet.

4. La raison est bornée aux seuls phénomènes
(= usage immanent); elle peut concevoir, mais elle
ne peut connaître, ce qui dépasse le champ de l'ex-
périence. En dehors de l'intuition, nos concepts
n'ont plus de sens (v. A. Sabatier, Esq„ p. 35g sqq.).

5. L'agnosticisme métaphysique doit être supplé-
menté par le dogmatisme moral : le besoin fonde lé-
gitimement la persuasion (v.A.Sabatier,Esq.,Tp.38^).

6. La foi est l'adhésion pour des motifs subjectifs à
des réalités que la morale requiert. Croire en Dieu,
c'est, par le fait qu'on agit moralement, se conduire
pratiquement comme si Dieu existait; ce n'est pas se
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prononcer théoriquement sur son existence. Il n'y a
pas ni ne peut y avoir de devoirs concernant les af-
firmations théoriques (= connaissance), mais seule-
ment concernant les actes (= pratique).

7. La science et la foi sont hétérogènes : elles ne
peuvent mutuellementni se prêter secours ni se faire
tort.

8. La volonté humaine est autonome, c'est-à-dire
qu'elle ne reconnaît aucun maître; pareillement, la
raison humaine est autonome,c'est-à-dire que le sens
propre juge de tout en dernier ressort1.

9. Cela seul appartientà l'ordre de la moralité, qui
est accomplipar l'unique respect du devoir. Agir en
vue de la béatitude, ou pour éviter le châtiment, ou
par amour de l'humanité, est amoral.

I o. La religion est fonction de la morale ; elle n'a
pas d'autre contenu qu'elle, et tout ce qui est en sur-
plus n'a qu'unevaleur économique (Kant, Die Relig.,
Ed. Rosenkranz, p. ig5;rappr. A. Sabatier, 1. c,
p. ug; 128; 2o4).

11. L'homme est une fin en soi; en ce sens qu'il
n'est ordonné à nul autre, pas même à Dieu.

ARTICLE II. — EXAMEN DU CRITICISME

II ne peut s'agir de faire en quelquespages une cri-
tique détaillée de la philosophie kantienne. On ne
doit donc s'attendre à trouver ici que l'examen de
ses principales erreurs, avec l'indication plutôt que
le développementdes solutions destinées à remplacer
celles qu'on rejette.

Le Kantismeet l'Orthodoxie. — Ilsufflt,pensons-
nous, d'avoir lu attentivement l'exposé qui précède,
pour s'être convaincu qu'il n'y a pas d'ingéniositéqui
puisse concilierle Kantisme avecla vérité catholique.
Ses thèses maîtresses sont la négation même du
dogme; les reprendre une à une pour les confronter
avec lui serait un travail incontestablement utile,
mais il est aisé à faire : nous devons nous contenter
d'en avoir fourni les matériaux. — La philosophie
Kantienne a été spécialement signalée, et répudiée
comme subversive de la religion, dans la lettre de
LÉON XIII au clergé français, 8 sept. 189g (cf. aussi
Encycl. JBterni Palris, 4 août 1879); et récemment le
Saint Père PIE X, dans l'EncycliquePascendi, dénon-
çaità la base de l'hérésiemodernisteun agnosticisme
où l'on doit reconnaître l'essence même du Kan-
tisme.

A. Le Criticisme théorique.
Question préliminaire : le problème et la doctrine

(v. supra, col.735).— Le problème critiquen'a plus de
signification, et la doctrine Kantienne est, de l'aveu
même de son auteur, simplement« absurde » (Crit.1,

p. 149), si l'on admet la théorie de la perception im-
médiate. En ce cas, « tout subjectivisme, y compris
celui de Kant, aurait vécu » (A. FARGES, Revue de
Phil., juillet 07, p. 25). .

La théorie de la perception médiate est néanmoins
soutenue de nos jours par des auteurs qu'on ne sau-
rait suspecter de partialitépour le Kantisme. On la
trouve par exemple dans le manuel si estimé, de
M. G. SORTAIS, s.j. : « La perception, dit M. Sor-
tais, ne nous fait pas connaître les choses telles
qu'elles sont en elles-mêmes, mais d'après les effets,
les sensations, qu'elles produisent en nous » (Traité
de Philos., I. Lethielleux, 4" éd., p. 2o5); c'est cette

1. Cette formule, ainsi que la onzième, ne saurait être
donnée, telle quelle, commel'exposé exact de la pensée
Kantienne. Elle représente plutôt le parti qu'a tiré de la
doctrine du philosophe le sens populaire.

théorie qui circule dans l'ouvrage de M. Ch. SEN-

TROUL, L'objet de la Métaph. selon Kant et selon
Aristote, thèse d'agrégation à l'Ecole Saint-Thomas,
Louvain, Institut, sup. de Phil. 1905; voir aussi
FRÔBKS, s.j., Aufder schiefenEbene zum Idealismus?
dans les Stimmenaus Maria-Laach, 1907, Bd 73, Heft
7 et 8.

Entre ces deux théories, dont l'une devrait logi-
quement objectiver toutes les qualités sensibles,
même la chaleur et le son, et dont l'autre, pour être
pleinement fidèle à l'esprit qui l'inspire, devrait sub-
jectiver toutes les qualités sensibles, mêmel'étendue,
le débat est d'une nature strictement philosophique
et scientifique. — L'avantage stratégique de la pre-
mière position, la sécurité qu'elle garantit contre les
entreprises d'une doctrinedont elle empêche de dire
même qu'ellegarde un sens, larendentfort séduisante
pour l'apologiste; mais est-elle confirmée par la
psychologie expérimentale? Est-elle même possible
a priori? Telle est la vraie question. Les nombreux
ouvrages de M. A. FARGES,s'attachentà montrer que
oui, et qu'il n'y a rien dans les découvertes de la
science la plus récente qui rende impossible l'atti-
tude d'Aristote et de S. Thomas K Dans le mêmesens,
il faut lire les articles de M. H. DBHOVE,Sur la percep-
tion extérieure,parus d'abord dans la Revue de Lille,
1905, puis dans la Revue de philosophie, 00t. et nov.
1906; janv. et fév. 1907 ; le n° de juin 1907 de la même
Revue renfermeune critique de ses articles, sous le
titre : Le perceptionisme.Il faut pourtant reconnaître
que cette position n'a plus de partisansen dehors de
l'Ecole. Sans entrer ici dans le débat, nous devons
concéder auxphilosophes non-scolastiques, que reje-
ter la thèse de la perception immédiate n'est pas se
prononcer par là même en faveur du subjectivisme;
c'est simplementadmettreque leproblèmecritique se
pose : il reste à voir s'il en existe une solution satis-
faisante.

En tout cas, nous allonsmontrer que celle de Kant
ne l'est pas : la doctrine critique est fausse et contra-
dictoire; elle doit être remplacée par une doctrine
franchementdogmatique.

a) Erreurs fondamentales.

1. Les jugements synthétiques a priori. — La Criti-
que de Kant repose tout entière, comme on a vu
(v. supra, col. 7§6) sur les jugements synthétiques
a priori. Kant lui-même nous concède que si l'on
mine ce fondement, toute sa théorie s'écroule : « Ce
qui pourrait, dit-il, arriver de plus fâcheux à ces re-
cherches, c'estque quelqu'unfît cette découverteinat-
tendue, qu'il n'y a nulle part de connaissance a
priori et qu'il n'en peut y avoir. Mais il n'y a de ce
côté nul danger... » (Crit.2, p. 16). Ailleurs, il recon-
naît que si l'on démontrait la fausseté de sa con-
ception relative aux jugements qu'il appelle syn-
thétiques a priori, cela « mettrait fin à toute (sa)
critique et (1') obligerait à retourner à l'ancienne
méthode » (CritJ, 2e éd., p. 334). H importe donc
d'examiner ce fondement. Deux questions se posent
à son sujet, l'une réelle, l'autre nominale.

a) Discussion de la question réelle. — Kantn'apas
résolu leproblème de l'originedes idées. — Il importe
en somme peu qu'en définissant le mot synthétique
comme il a fait (Crit. S p. 46 sq. ; dans notre exposé,
col. 736), Kant se donnela faculté d'appelersynthéti-
ques des jugements que l'usage de la langue appelait
avant lui analytiques. La question foncière est de
savoir en quel sens de pareils jugements, synthéti-
ques par définition, universelset nécessaires par na-
ture, sont, et peuventêtre dits, a priori.Or le paralo-

1. Voir Littérature, à la fin de l'article.
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gisme capital de Kant consiste dans l'identification,
'injustifiée et mêmeinjustifiable,de deux significations
de portées très diverses. On peut formuler ce para-
logisme dans la thèse suivante, clairementimpliquée
par la « Critique » : « Ce qui n'est pas donné formel-
lement dans l'expérience(= a priori,premier sens),
a sa source unique dans l'esprit (= a priori, second
sens) ». En vertu de cette assomption, et profitant de
ce que le principe de causalité, par exemple, est apriori dans le premier sens, Kant, sans distinguer,
le traite comme a priori dans le second sens. C'est
transformerune définitionnominaleen une définition
réelle, qui à son tour est grosse de la philosophie
transcendantale : si en effet le concept de cause, par
exemple, est de toutes pièces une création de l'es-
prit, il y a lieu de se demander : à quelle condition
un tel concept peut-il cadrer avec l'expérience?
Mais Yassomption de Kant est simplement fausse, et
partant la recherche qu'elle provoque est sans raison
d'être.

Par cette assomptionen effet, Kant affirme qu'il n'y
a pas de milieu^pourune connaissance entre une ori-
gine tout empirique et une origine tout intellectuelle,
c'est-à-dire entre un matérialisme qui ne demande
qu'à la sensibilité le contenu de la connaissance et
un idéalisme qui ne le demande qu'à l'esprit. Or ily
a un milieu. La doctrinepéripatéticienne—queKant
ne connaissait pas ' — l'assignait depuis longtemps.
Celle-ci se gardait bien en effet d'opposer entre eux
la sensibilité et l'entendement, comme si l'homme
était vraiment double; mais elle demandait au con-
cours de ces facultés la solution du « problème des
universaux » ; car c'est de lui qu'il s'agit.

Suivant cette doctrine — qu'on ne peut ici que
rappeler — le concept n'est pas produit d'une façon
indépendante par l'activité de l'esprit; et il n'est pas
non plus fourni intégralement par les données sen-
sibles; il résulte d'une purification intellectuelle de
ces données : d'elles, il retient l'objectivité(:= id quod
exprimilur), de l'esprit il acquiert l'universalitéet la
nécessité (= modus quo exprimitur). Pour prouver
cette thèse, la philosophie péripatéticienne fait sur-
tout appel à l'expérience, qui montre les opérations
de l'intelligence toujours dépendantes(extrinsèque-
menl) de celles de la sensibilité. — Voir ARISTOTE,
Met. IX, 9 fin ; De anima III; S. THOMAS, I, q. 84 sqq. ;
O. WILLMANN (Geschichte des Idealismus, I (i8g4),
§ 36, II (i8y6,) § ioo, III(i8g7), § 71) et les ouvrages
de KLEUTGEN, de LIBERATORE,du CARDINAL MERCIER,
de (C PIAT L'intellect actif, Leroux, i8go,p. io5 sq.;
173 sq.), de l'abbé H. DEHOVE (Essai critique sur le
réalisme thomiste comparé à l'idéalisme Kantien,
Lille, 1907. Cf. Littérature, 4).

Tant qu'on n'a pas réfuté cette solution, le prin-
cipe fondamental du Kantisme n'est pas établi.
L'aurait-on réfutée, il faudrait encore ou prouver que
toute autrehypothèse intermédiaire est pareillement
impossible, ou démontrer directement que ce qui est

; universel et nécessaire vient intégralement de l'es-
prit. C'est ce que Kant n'a pas fait, n'a pas même
essayé de faire.

b) La question nominale.— Il s'agit de savoirsi Kant
a bien défini les termes synthétique et a priori (pre-
mier sens). Suivant les définitions qu'on donne, le
même jugement sera ou synthétique ou analytique;
il pourra même devenir rigoureusement impossible,
'c'est-à-dire absurde,qu'un jugementsynthétique soit
en même temps a priori.

Ordinairement, on n'accorde pas, comme nous
1. Kant n'envisage jamais comme hypothèses adverses

que celle des idées innées ou de l'harmonie préétablieou
de l'ontologisme (PLATON, CRUSIUS, LEIBNIZ, MALEBRAN-
CHE).

l'avons fait, que les jugementsapportés par Kant en
exemple (en particulier, le principe de causalité)
soient synthétiques; c'est qu'on s'appuie sur les'dé-
finitionsaristotéliciennes,alorsquenous noussommes
mis, pour discuter Kanl, à son point de vue.

11 suffisait de signaler ici cette question : nous y
engager paraît superflu.

2. Les antinomies (voir supra, col. 740). — Si les an-
tinomies de Kant étaient insolubles, il faudrait con-,
céder que sa thèse est prouvée. Kant a bien compris
qu'il jouait là une partie importante, il sentlebesoin
de s'encourager lui-même, appelle ses preuves « irré-
sistibles » (ProL, p. 175), s'engage expressément à
défendre n'importe lequel deses arguments (ib., 177),
et avoue d'avance que si l'onen peut détruire un seul
a l'accusation qu' (il a) portée contre la métaphysi-
que commune était injuste » (ProL, p. 257). — En fait,

a)Dans la premièreantinomie : nous rejetons l'anti-
thèseparcequ'elleconstitueun paralogisnie.Onprend
à la lettre l'expression « commencerdans le temps »,
et parce que cette expression, ainsi prise, n'a pas
de sens quand il s'agit de l'univers (= totalité de ce
qui existe), on en conclut que l'universn'a pas com-
mencé du tout, c'est-à-direa toujoursexisté. La seule "
conclusionlégitimeserait: l'universn'apas commencé
dans le temps, — ce qui est très vrai, puisque c'est
bien au contraire le temps qui a commencé avec l'u-
nivers. On n'a donc pas prouvé l'éternité du monde.

b) Dans la deuxième antinomie : nous rejetons la
disjonction, en introduisant la conception péripaté-
ticienne du continu. Nous ne voyons pas en effet
comment, sans le concept de continu, on peut échap-
per logiquement à l'antinomie. Qui ne voudrait pas
admettre celte notion aristotélicienne avec ce qu'elle
implique, serait contraint, pour sauver la raison,
d'admettre la thèse, c'est-à-dire de sacrifier l'objecli-
vilé formelle de l'étendue.

(Voir pour l'explication de la notion de continu
l'ouvrage de A. FARGES : L'idée du continu, i8g2.)

c) Dans la troisièmeantinomie : nous rejetons l'an-
tithèse. Cette antinomie est la plus spécieuse. Elle
porte en effet le problème en Dieu lui-même où l'on
ne doit point être étonné de trouver quelque obscu-
rité. — La preuvede l'antithèseKantiennepèche dou-
blement : 1) elle suppose que Dieu commenced'agir
(de créer) à un moment donné, ce qui est introduire
le temps dans l'éternité; — 2) elle suppose en Dieu
un passage de la puissance à l'acte, ce qui est con-
traire à sa notion même.

d) Dans la quatrième antinomie : nous rejetons
l'antithèse : nous admettons qu'il existe un être né-
cessaire, cause du monde, et qui n'est pas une partie
du monde, ni l'ensemble du monde. Quant à la rai-
son apportée par Kant, elle suppose la même erreur
que l'antinomie précédente.

3. Les choses en soi. — Kant pose en principe,
au début de la Critique (Crit.', p., 3g, 63) que nos
sens so'nl affectés par des objets. Mais a étant donné
les explications ultérieures, les objets affectants
ne sauraient être les objets empiriques : car ceux-ci
ne sont que nos représentations. Il ne peut s'agir
non plus des choses en soi, transcendantes, car, sui-
vant l'Analytique, toute conclusion relative à l'exis-
tence et à la causalité de pareilles choses en soi est
absolument dénuée de valeur et de signification* »
(VAIHINGER, Commentar, II, p. 35; de même UEBER-
WEG, Geschichte... geéd.,p.32g, note, et surtoutp. 334,
note). Il reste donc que Kant s'est contredit.

Mais cette contradiction est si fondamentale et

1. Voirsupra, col. 739 ; Prolog., p. 121, en termes exprès.
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essentielle, que le Kantisme, en tant que Kantisme, ne
saurait dès lors exister, et qu'il est obligé pour vivre
de se transformer, malgré la volonté de son auteur,
en pur idéalisme, comme la philosophie postérieure
l'a historiquementdémontré (v. infra, col. 757). Cette
contradiction intime n'a par personne été mieux
mise en relief que par le contemporain et rival de
Kant, le philosopheJACOBI ; celui-cifui le premier qui
la dénonça : a D'une part, dit-il, il est contraire à
l'esprit de la philosophie Kantienne de parler d'ob-
jets dont l'action sur les sens évoquerait des repré-
sentations; d'autrepart, sans ce postulat, on n'arrive
pas à comprendre qu'une voie reste ouverte à cette
philosophie...Je dois avouer que cette difficulté ne
m'a pas peuretenudans l'antichambre... ; pendantdes
années, à plusieurs reprises, je dus recommencer la
« Critique de la raison pure » : SANS la supposition
des choses en soi, je ne pouvais entrer dans le sys-
tème, — AVEC cette supposition,je ne pouvais y res-
ter. » (JACOBI, Werke, Leipzig, 1812, II, p. 3o3.)

Pour épargner à Kant celte contradiction, on a
tenté diverses voies. (Voir RIEHL, KriiiL, I, p. 432;
B. ERDMANK, Prolog., mi, Lxrv; Krit., p. 4o sqq.;
K. FISCHER, Kr. d. Kant. Philosophie, p. 24 sqq. ; Bou-
TROUX, Revue des Cours, mars igo5, p. 205; DELBOS,
La phil. pratique de Kant, p. 197 à 2o3.) On a nié
que Kant ait admis l'existence de choses en soi
(FicHTEjetdenos jours, entre autres, COHEN : Kants
Théorie der Erfahrung, 2'éd., p. 168 à 170; Kommen-
tar zuI. Kants Kritik, Leipzig,Dùrr'scheBuchh.,igo7,
p. 22 sqq. et passim). S'il y a, en particulier dans la
Critique de la raisonpure, des passageséquivoquesoù
l'on peut disputer sur la question de savoir de quels
objets il s'agit (par ex. Crit.1, 2e éd., p. 287 sqq.),
d'autres endroits sont assez clairs pour écarter tout
doute. Voici les principaux : Crit.1, pp. 3g, 63, 80;
Proleg., pp. 71, 72, 80, 124, 125; Fond., pp. 188, 2o4;
Crit. 2, p. 6. (En faveur de l'interprétation idéaliste,
on peut citer, Crit.{, p. 286 sq.) — Aussi bien Kant a
prolesté expressémentcontre les déformationsde sa
pensée par des disciples qui prétendaient s'attacher
à l'esprit plus qu'à )a lettre; il a maintenu, non sans
irritation, que les expressions de la critique doivent
être prises 0 à la lettre » (voir sa Déclarationrelative
à la Doctrine de la science de Fichte, 7 août i7gg;
cité par VAIHINGER, Commentar, II, p. i5). L'objec-
tion de Jacobi porte doncà plein contre leKantisme1.

— Il ne nous appartient pas de suivre celui-ci dans
son évolution idéaliste2.

b) Indications concernant quelquespoints se-
condaires de la Critique de la Raison pure.

1. Esthétique transcendantale.— La preuve trans-
cendantale (voir supra, col. 737) de la subjectivité
du temps et de l'espace (c'esl-à dire de leur non-réa-
lité comme attributs des choses en soi), se fondant
tout entière sur la théorie des jugements synthéti-
ques a priori, est réfutée avec cette théorie même
(voir supra, col. 75o).

Quant aux arguments spéciaux ou métaphysiques
qu'y ajoute Kant, on peut en voir la teneur et la cri-
tique dans n'importe quel manuel. H. VAIHINGER
résume les principales controverses auxquelles ils

î. On peut encore donner à i'objection de Jacobi une
autre forme : Kant se sert du principe : a Pour apparaître,
il faut être » afin d'éviter jse qu'il appelle, avec raison,
une absurdité, et pouvoir affirmer l'existence des choses
en soi (voir supra, col. 738). Or il n'a pas le droit d'em-
ployer ce principe, car on ne peut savoir qu'il existe des
choses en soi, si l'on ignore tout de leur nature. (Ainsi
raisonne E. ZELLER contre Kant; voir Gesch. d. deulscken
Phil., Mùnchen, Oldenbourg, 1873, p. 514.)

2. Voir article IDÉALISME.

ont donné lieu (Commentar. II, p. 2go sq.). Mais la
doctrine même de la subjectivitédu temps et de l'es-
pace déborde les preuves qu'en a données Kant, et
le kantisme lui-même. (Voir art. IDÉALISME.)

2. Analytique transcendantale. — Cette section de
la Critique est la plus difficile. On y peut distinguer
deux parties : celle que nous avons résumée (voir
supra, col. 738), où Kantcherche à fonderl'objectivité
des catégories, en faisant dépendre de l'esprit la na-
ture; celle où Kant explique en détail le mécanisme
de cette dépendance. Dans la première partie, Kant
argumente en vertu des mêmes principes dont il a
été montré ci-dessus le non-fondé (v. supra, col. 761);
il suppose qu'on ne peut tirer de l'expérience rien
d'universel et de nécessaire, et il équivoque sur les
deux sens du mot a priori : son raisonnement n'a
donc point de valeur. — Quant à la seconde partie,
elle est trop complexe pour être examinée en quel-
ques lignes. Nous nous contenteronsde signaler l'ob-
jection principale, et, à notre avis, insoluble, qu'on
doit faire au système : a) D'une part, pour expliquer
l'action transcendantale des catégories, il est néces-
saire de supposer une certaine prédisposition et
commeune hétérogénéitéqualitative dans la matière
brute; Kant n'en parle pas, mais il doit l'admettre.
(AinsiDUNAN,Essais de Philosophie, 1 go2,p. 215 ; voir
RABIER, Psychol., p. 3go; UEBEHWEG, Geschichte...
g'éd., p. 3a6.) b) D'autre part, si le phénomènevarie
avec la nature de la chose en soi, celle-ci n'est pas
inconnaissable : le phénomènepeut servir en quelque
façon à la déterminer; et la thèse agnostique de
Kant est réfutée par Kant lui-même. (Ainsi ZELLER,
Gesch. d. d. Phil., ireéd., p. 5i3; PAULSEN,DieKultur
der Gegenwart, Systematische Philosophie, 1907,
p. 396.)

3. Dialectique transcendantale.
a) Psychologie: La distinction du phénomèneet du

noumène « n'a pas de signification » quand il s'agit
du sens interne. Si elle en présentait une, quand il
était question des objetsextérieurs, c'estparce qu'on
supposait médiate la perception des sens. Mais la per-
ception de la conscience (sens intérieur) est nécessai-
rement immédiate. Un intermédiaire ici a est une fic-
tion vide, inventée pour le parallélismede l'espace et
du temps» (PAULSEN,1. c, p. 3g7; de même dans son
Im. Kant, trad. anglaise. London, 1902, p. 25o; UEBER-

WEG fait la mêmedifficulté, Geschichte... geéd., p. 321).

— Si la perception est immédiate, ce que je perçois
n'est pas le phénomène d'autre chose, c'est la chose
même perçue, c'est-à-dire le moi sentant, pensant,
voulant; et l'on peut donc arriver à déterminer sa
nature.

b)Cosmologie : voir supra, les Antinomies,col. 752.
c) Théodicée : La réfutation de l'argument ontolo-

gique, renouveléepar Kant, avait déjà été faite par
saint THOMAS (.S'. Th., i>, q. 2, a. 1, ad 2; s'y reporter).
— Quant à la réduction de l'argument cosmologique
à l'ontologique, elle est nettement sophistique. En
effet, dans l'argument ontologique la proposition :
a l'être parfait est nécessaire [A] » ne suppose prou-
vée aucune existence. C'estune proposition que. nous
pouvons appeler logique ou essentielle; et l'argument
ontologique consistera précisément à arriver, à l'aide
de cette proposition, à l'affirmation d'une existence.
Par contre, dans l'argument cosmologique, la propo-
sition : a l'être nécessaire est parfait » suppose l'exis-
tence de l'être nécessaire déjà prouvée a posteriori :
c'est une proposition existentielle; telle est donc
bien aussi la proposition qui en résulte par conver-
sion : a Quelque être parfait est nécessaire » oucette
autre qu'on considère comme matériellement équiva-
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lente : a. l'être parfait est nécessaire [B] ». Ainsi, les
deux propositions A et B, malgré l'identité apparente
de ljur énoncé, diffèrent foncièrement entre elles,
com ue unepropositionpurementlogique diffèred'une
pro osition existentielle. User de leur ressemblance
ver sale pour ramener l'argument cosmologique à
l'argument ontologique, c'est donc commettre un so-
phiime. C'est ce que fait Kant.

B. Le criticisme moral.

n) Erreur fondamentale. — Il est absolument
indispensable à la morale Kantienned'établir sa pro-
pre nécessité. En raison même du caractère nouveau
et paradoxal qu'enferme l'entreprise de fonder une
Ethique purement formelle, c'est-à-dire où la consi-
dération du bien ou du bonheur n'ait qu'un rôle
secondaire et dérivé, Kant doit — et il l'a bien com-
pris — prouver qu'aucuneconsidération de ce genre
ne saurait servir de base à une morale. La solution
kantienne ne peut se proposer : elle n'a que la res-
source de s'imposer; elle est intelligible si elle est
inévitable. — Or loin de nous avoir contraint à
admettre sa solution malgré son étrangeté, Kant a
échoué dans l'entreprise de lui frayer un accès : un
principe de morale matérielle reste debout : l'eudé-
monisme péripatéticien n'a pas été réfuté. (Ainsi,
UEBERWEG, Geschichte, ge éd., p. 34g; ZELLER, Vor-
tràge- u. Abhandlungen, III, p. 173; voir TRENDELEN-
BCRG, Der Widerstreit zw. K. u. Arist. in der Ethik,
Hisl. Beitràge, III ; CATHRBIN, Moralphilosophie, 2' éd.
I, p. 204 sqq.)

Kant concède qu' « il y aune fin que l'on peut sup-
poser réelle chez tous les êtres raisonnables..., un but
que tous se proposent effectivement en vertu d'une
nécessité naturelle, et (que) ce but est le bonheur »
(Fond., p. 127). Il concède également que, en ce cas,
tout impératif qui commande de vouloir le moyen est
analytique (ibïd., p. I3I sq.) et que a sur la possibi-
lité d'un impératif de ce genre, il n'y a pas l'ombre
d'un doute » (ibid.,p. 133). Seulement,pourKant cette
possibilité est théorique; en fait, ces impératifs a ne
peuvent commander en rien »(ib., p. 1Z2), ils conseil-
lent; ce sont des impératifs de prudence. Et la raison
en est qu'on ne peut, dit Kant, déterminer avec cer-
titude et précision ni ce qu'est le bonheur ni ce qui
conduit au bonheur (ib., p. i33). Le bonheur est en
effet, suivant lui, a un idéal, non de la raison, mais
de l'imagination,fondé uniquementsur des principes
empiriques » (l. c) et variable avec les sensibilités.
Quant à déterminer ce qui l'engendre, a il faudrait
pour cela l'omniscience » (l. c), capable de calculer
toutes les suites de chacun de nos actes.

Or, 1 ) il est faux qu'on ne puisse déterminer avec
précision la nature du bonheur auquel aspire toute
créature raisonnable. En effet, qui ne s'est pas fermé,
par une critique destructive, le champ des considé-
rations métaphysiques,n'a pas de peine, en s'élevant
au-dessus du sensible et de l'empirique, à découvrir
que le bonheur parfait consiste nécessairement dans
la possessionde Dieu (voir S. THOMAS, 1.2", q. 2 et 3;
Sum. c. gentes, 1. 3, c. 25 à 37 et 63); — 2) il est faux
qu'on ne puisse rattacher avec certitude au bonheur
aucun acte humain. Cela sans doute est impossible
tant qu'avec Kant on conçoit le bonheur comme une
satisfactionde la sensibilité(Crit.2, p. 3i sq., surtout
4o, 40 et qu'on cherche à déterminer quelle espèce
d'actes est de nature à le produire, pour ainsi dire,
automatiquement. Mais si le bonheur est dans la
possession de Dieu, le problème revient simplement
à se demander à quelle sorte d'actes Dieu a attaché
le don ineffable 'de lui-même et il est possible de

montrer que c'est aux actes moralement bons (voir
S. TnoMAs, 1. 2", q. 5, a. 7).

L'exposé des considérations qui fondent cette doc-
trine ne nous incombe point ici ' ; il nous suffit pour
l'instant de pouvoir dire, en nous référantà elle, quela philosophie chrétienne renferme une solution du
problème déclaré par Kant insoluble. Et commecette
solution est certaine, le principe de la morale kan-
tienne n'est pas seulement une hypothèsesans raison
d'être, c'est encore nécessairement une hypothèse
fausse.

b) Indications concernant quelques points
secondaires.

1. L'impératif catégorique ne s'adresse à personne.
— Il semble évident que Kant n'est pas arrivé i
dominer l'idée qu'il se faisait des rapports de l'obli-
gation avec la volonté et la liberté. Telle qu'elle se
présente à nous, sa doctrineest grosse de contradic-
tions : la clarifier, c'est la détruire.

C'est le noumène qui est libre, et c'est lui sans
doute qui est l'obligé. Les actes qui se succèdent dans
le temps sont la monnaiede l'actenouménal; la série
est libre, les éléments ne le sont pas. Cela revient à
dire que l'obligationn'a rien à voiravecnotre monde,
qu'il n'y a pas de morale pour nous qui en parlons.
— Ou bien l'on pose, ce qui semble moins conforme
à la pensée kantienne, que c'est le phénomène qui
est obligé. On aboutit alorsà ces contradictions: c'est
le noumène qui est libre et le phénomène qui est
obligé, lequel d'ailleurs ne saurait l'être, n'étant pas
libre. — Que si enfin, quelqu'un s'avisait de soutenir
que c'est l'homme à la fois nouménalet phénoménal
qui est le sujet indivisible de l'obligation, il est clair
que celui-là ne dirait rien 2.

2. La moralité est déterminée d'une façon incohé-
rente. — Kant détermineen principe la moralité des
actes par l'aptitude de leur maxime à être érigée en
loi universelle; en fait, il ne peut se tenir'à ce point
de vue, et il juge de la moralitépar les conséquences.
(Ce point est bien mis en relief, avec plus de déve-
loppementsque nous ne pouvons en donner,par WIN-
DELBAND,Gesch. d. neuerenPhilosophie, 2eéd., igo4,LT,
p. n5 sqq.; ZELLER, Vortràge, pp. i65 sqq. 17g;
CATHREIN, Moralphilosophie, 2e éd., I, p. 207 sq.)
— Comment reconnaît-on en effet qu'une action est
susceptible d'être érigée en loi universelle? a A cette
question, le principe de Kant ne donne aucune
réponse, et même il ne peut en donner, car il est un
principe x>urement formel, étranger à toute considé-
ration d'un but ou d'un résultat » (ZELLER, l. c). 11
faut donc recourir à l'expérience, et Kant ne fait pas
autre chose quand il s'agit de déduire des devoirs
nouveaux déterminés. Le critérium, essayé d'abord,
et placé dans la contradictionlogique qu'impliquerait
l'universalisation d'une maxime, est souvent trom-
peur : l'égoïsme, par exemple, transformé en loi, n'a
rien d'absurde ; il est pourtant — et de l'aveu même
de Kant, — immoral.

3. L'autonomie kantienne ne peut rendre compte de
l'obligation. — SelonKant, le fondement ou la source
de l'obligation est dans la nature humaine elle-
même, dans la nécessité morale où se trouve l'homme

1. Voir article OBLIGATION.

v

2. Que Kant n'ait pas eu des idées nettes sur sa propre
conception de la liberté, cela ressort des contradiction!
expresses où il tombe quand il en parle, regardant la liberté
tantôt comme un fait, tantôt comme un postulat. Voir aur
ce point SAENGER, Kants Lehre vom Glauben, Leipzig, 1903,
p. 112. (D'autres contradictions sont notéei, pp. 40, 68, 81,
116 aq.)
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de s'unifier intérieurement,de ratifier par sa volonté
sensible l'attrait de sa volonté intelligible, et l'on
pourrait dire, de vouloir ce qu'il veut.

Or, cette vue renferme un élément de vérité, et
c'est sans doute ce qui, en elle, a séduit tant d'esprits.
Trop souvent, des exposés indiscrets de la doctrine
traditionnelleont représenté l'obligationcomme fon-
dée simplementsur un commandement tout extérieur;
comme si l'obligation ne devait pas avoir, sous peine
d'être sans prise alors même qu'elle ne serait pas
sans sanction, un point d'attache et d'appui dans la
nature elle-même. C'était prêter à l'objection si sou-
vent reproduite, et que nous retrouvons encore chez
ZELLER : si l'obligation vient de ce que Dieu com-
mande, il faut démontrerl'obligationd'obéir au com-
mandementde Dieu ( Vortràge...,III, p. 182). Et en effet
I obligation (ou nécessité morale absolue de vouloir
quelque, chose) est inintelligible, si elle ne se fonde
pas sur un vouloir primitif et nécessaire, inséparable
de la nature humaine. Alors seulement peut s'expli-
quer la nécessité disjonctive (qui est l'essence de
l'obligation) : ou faire ce qui m'est commandé, — ou
renier, par un acte libre de ma volonté, ce vers quoi
ma nature tend nécessairementcomme vers sa fin,
c'est-à-dire, ce que je ne peux pas ne pas vouloir. —Ainsi, l'obligation n'est pas, suivant la doctrine tra-
ditionnelle, le résultat d'un commandementsans plus.
Pour qu'à un commandement réponde l'obligation,
non seulement en droit, mais en fait, il faut encore
que l'ordre extérieurementintimé rencontre une con-
nivence intime et comme une complicité dans la na-
ture. En ce sens, l'homme ne subit pas de contrainte
tout extérieure : il est autonome. Mais cette autono-
mie est bien, différente de l'autonomie kantienne;
loin de se suffire, elle nous force à aller plus loin; car
il faut encore assigner la cause de cette connivence
intérieure, en répondantà la double question :

a) D'où vient cette tendance nécessaire, ce vouloir
foncier et inéluctableimprimé dans la nature humaine
et qui servira de point d'appui à une obligation?

b) D'où vient que telle et telle action sont liées
efficacement à l'assouvissementde cette tendance, et
sont par là même obligatoires?

Or on doit répondre :
a) Que c'est Dieu qui, en créant notre nature, a

imprimé en elle l'inéluctabledésir de la béatitude.
b) Que c'est encore lui — et ce ne peut être que

lui — qui a relié efficacement la réalisation de ce
désir, c'est-à-dire la donation de lui-même, à l'accom-
plissement par nous de certains actes.

Ainsi, Dieu est la source dernière de l'obligation.
La volonté de l'homme obéit à la volonté de Dieu,
elle est héiéronome. S'en tenir à l'autonomie, c'est
rendre l'obligation inintelligible.

Le kantisme jugé par ses conséquences. —
Comme système, le kantismedevaitdonnernaissance
à l'idéalisme absolu. Il suffisait pour cela de suppri-
mer la « choseen soi », quitte à déduire de l'espritlui-
même celte donnée première, que Kant demandait à
l'aetion mystérieuse et contradictoired'un noumène.
Sous les yeux du maître vieilli, qui protestait, FICHTE
opéra cette transformation. — De rares philosophes,
avec HERBART, restent fidèles au réalisme inconsé-
quent de Kant (de nos jours, par exemple, A. RIEHL,
Logik u. Erkenntnistheorie, dans SystematischePhilo-
sophie,Berlin,igo7 ; POINCARB,La valeur de la science,
p. 262): mais la grande majorité suit Fichtedansson
virementidéaliste(SCHELLING,HEGEL,SCHOPKNHAUER;
plus près de nous, RENOUVIER, Le Personalisme, V;
voir Essais de Phil. générale, i85g, 2' essai, p. 7; LA-
r.iiBLiER, De l'Induction, Alcan, 1896, p. 118 et pas-
6im; A. SABATIER,Esquissed'unePhil.de la Religion,

p. 376; LE ROY, Dogme et critique, p. 236, note;
1C1 sqq., etc.; BERGSON, L'évolution créatrice, p. 223).

Par ailleurs, en retirant à la conscience l'intuition
du moi pur ou nouménal, Kant rendait la nature de
celui-ci mystérieuse; et il avait beau, par la suite,
arriver à lui attribuer une liberté et l'immortalité
même, on ne voyait pas clairement de quel droit;
Kant lui-même s'y embrouillait (voir SAENGER, 1. c.,
p. 112); surtout on ne comprenait pas la nécessité
d'admettre autant de moi purs qu'il y a de moi empi-
riques, et même on voyait plutôt la nécessité con-traire. C'est dire que le Kantisme, en laissantobscure
et délibérémentpendante la question de la nature du
moi, ouvrait la voie au panthéisme : il n'y a, dira
celui-ci, qu'un moi pur, lequel s'apparaîtà lui-même,
grâce aux formes de l'intuition, sous l'aspect de la
multiplicité; on peut l'appeler Dieu (FICHTE l'appela
le moi;. HEGEL, l'esprit ou l'Idée ; SCHOPENHAOBR, la
Volonté; HARTMANN, l'Inconscient). Le Panthéisme
complétaitainsi l'Idéalisme absolu, qu'il suppose.Celte conclusion fut encore tirée d'un autre point
de vue. En effet la théorie subjectiviste de l'espace
et du temps parut conduire au monisme. On rai-
sonna ainsi : La multiplicité suppose l'espace oule temps ; supprimez l'un et l'autre, tout se confond,
rien n'est distingué; l'espace et le temps sont, dira
Schopenhauer, le vrai a principium individuationis».Mais alors, en dehors du temps et de l'espace, lesquels
ne concernentque les phénomènes, au point de vuemétaphysique,ontologique, il n'y a qu'un être. Ainsi
l'idéalitétranscendantaledel'espace et du temps parut
entraîner la vérité du monisme. (Voir sur ce point,
K. FISCHER,Gesch. d. n. Philosophie,*" édit.,Kant. III,
p. 3o2 ; Rev. G. GALLAWAY : what do religions Thin-
kers owe to Kant, dans le Ilibbert Journal, avril 1907,
p. 658; — on peut indiquer comme point d'attache
à la déduction du monisme : Critique1, p. 263, où
l'objet transcendant est dit être d'une seule espèce
(einerleij pour tous les phénomènes.)

Enfin, on doit voir ici le point de départ de l'Im-
manentisme décrit dans l'Encyclique Pascendi.
SCHLEIERMACHER, qui en est le vrai père, avait re-marqué le paralogisme, par lequel Kant attribuait à
l'Etre en soi la pluralité numérique qui est le fait de
la conscience sensible. Pour être conséquent, le
Kantisme devait se borner, selon lui, à affirmer l'im-
manence de l'être infini dans les individualitésappa-
rentes. Quant au rapport qui existe entre ces indivi-
dualités et l'être infini, c'est dans un sentiment sutgeneris que nous en prendrionsconscience,et ce sen-timent est, pour Schleiermacher, l'essence même' de
la religion.(Cf. V. DELBOS, Schleiermacher,p. 335 de
l'ouvrage intitulé : Le problème moral dans la phil.
de Spinoza, Paris, Alcan, i8g3.)

Conclusion
Le Kantisme est mort, du moins comme système;

l'esprit du Kantisme vit toujours. Non seulement il
anime les philosophiesqui professentde ne plus s'en
tenir au criticisme, mais il pénètre la pensée de sa-
vants, de littérateurs et même de théologiens, qui
n'ont pas eu le goût d'étudier le système ou qui au-
raient manqué de préparation pour le comprendre.
C'est cet esprit, diffus et insaisissable,que nous avons
essayé de ramener à quelques formules (voir supra,
col. 748) dont le sens plénier doitêtre demandé à tout
ce qui les précède. Ces formules ne se réfutent pas;
elles sont elles-mêmes des conclusions, dont nous
avons examiné les prémisses. — On aurait pu en
ajouter d'autres, et signaler aussi les vérités que le
Kantisme apportait avec lui et qu'il a contribué à
répandre: on a jugépréférablede marquer seulement
ici, et le plus nettement possible, ce par quoi il se
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pose, en face de la philosophie chrétienne, comme
une doctrinecondamnée.

LITTÉRATURE

I. Sources. — Pour avoir une connaissance som-
maire,mais relativement satisfaisante, du Criticisme,
il suffit de lire : pour la critériologie, les a Prolégo-
mènes à toute métaphysique future » dans la traduc-
tion Hachette, i8gi ; pour la morale,les a Fondements
de la métaphysique des moeurs » dans la traduction
Delbos, Delagrave, igo7. — En tous cas, c'est par ces
deux ouvrages qu'il faut commencer. Le premier a
été fait par Kant pour préparer à la lecture de la
Critique de la Raison pure, et en donner une vue
d'ensemble, facile à saisir; le second joue le même
rôle relativement à la Critique de la Raison prati-
que : en peu de pages, on y trouve, dit Schopen-
hauer, a l'essentiel de l'Ethique Kantienne, exposé
avec une rigueur systématique, une concision et une
netteté qu'on ne rencontre à ce point nulle part
ailleurs ». (S. W. éd. Griesbach, Leipzig, I83I, vol. 3,
p. 4g8.)

La Critique de la Raison pure est à lire dans la
TraductionTremesaygues et Pacaud, Alcan, igo5; la
Critique de la Raison pratique, dans celle de Piçavet,
Alcan, 1888. Eu Religion dans les limites de la Raison
pure n'a pas de traduction française convenable : on
peut la lire, ainsi que les autres ouvrages de Kant,
dans le latin de Born (I Kantii opéra, Lipsiae, i7g7,
vol. 2)

.

a. Ouvrages d'exposition'.
a) Sur l'ensemble de la doctrine : Kuno Fischer :

Gesch. d. neuer. Philosophie, Kant, 2 vol. (Très clair
et initiateur; peut être d'un grand secours ; en géné-
ral soutient Kant); E. Caird : The criticism of Kant,
3 vol., Glasgow, 188g (d'une lecture moins facile que
K. Fischer; p}us complet;critique Kant d'unpoint de
vue hégélien); C. Cantoni, Em. Kant, la filosofia
teoretica, etc.. 3 vol. 187g; 2e éd., igo7 (modèle de
vulgarisation sérieuse); dans le même genre, mais
beaucoup moins complet, Kronenberg, Kant. Sein
Leben u. seine Lehre, i8g7; 2" éd., igo4. — En
français : Ruyssen, Kant, Alcan, igoo (bon pour
donner une vue d'ensemble, exacte et nette ; mais in-
suffisant pour faire connaître le détail; évite les
difficultés); Boutroux, Revue des Cours, années g4-
g5, g5, sq. (excellent exposé, à préférer — pour le
but qu'on a ici en vue — à l'article du même auteur
dans la Grande Encyclopédie. Aborde les points dif-
ficiles et les éclaire. Demande un lecteur déjà pré-
paré); Delbos, La philosophie pratique de Kant,
Alean, igo5 (donne beaucoup plus que ne promet le
titre. Contienten réalité un exposé génétique de toute
la philosophie Kantienne,admirable d'objectivité et
de pénétration. Ne peut servir à initier, mais est un
instrument incomparable pour approfondir).

b) Sur les points spéciaux : Pour tout ce qui con-
cerne l'Esthétique transcendantale, l'ouvrageexhaus-
tifest le commentaire de Vaihinger,2 vol. (Commentar
zu Kants Kritik der reinen Vernunft, ire partie 1881 ;
2* partie i8g2. Le premier volume de 5o6 pages ne
contient que le commentaire de l'Introduction; le
second (563 pages) commente l'Esthét. transeend.; les
autres volumes sont attendus.) — Pour PAnalyt.

1. La liste qui suit est critique, c'est-à-dife que nous
choisissons, parmi les ouvrages d'exposé, ceux que nous
jugeons plus particulièrement utiles pour un lecteur qui
voudrait se faire de Kant une idée exacte, sans cepen-
dant aborder les études trop spéciales comme celles de
COHEN, d'AmcKES, etc.. Les ouvrages cités sont recom-
mandés comme exposé du*Kantisme,mais ne le sont point,
par le fait même, sous tous les rapports.

transeend. voir F. Tocco (Kantiste), L'Analitica
iranscendentale, dans La filosofia délie scuole ita-
liane, 1880. On peut, si l'on ne vise à saisir que
l'esprit de la philosophieKantienne, remplacer cette
lecture par celle de la thèse de M. Lachelier sur l'In-
duction, Alcan, i8g6. —La Dialectique transeend. n'of-
fre pas de difficulté spéciale et est en général assez
bien exposée dans les manuels. Sur la théodicéera-
tionnelle, lire les articles de M. Dehove : La critique
Kantienne des preuves de l'existence de Dieu (Extrait
de la Revue des Sciences ecclésiastiques : Lille,
Morel, igo5; cet opuscule est recommandé aussi pour
la partie critique).

3. Dictionnaires. — Très précieux est le petit
lexiquekantien de Schmid : Wôrterbuchzum leichtern
Gebrauch der Kantischen Schriften, i7g8; utile aussi
le lexique de R. Eisler : Wôrterbuch der philosophis-
chen Begriffe, 2' éd., 2 vol., igo4. Par contre, le Kant-
lexicon de G. Wegner (i8g3) est un instrument de tra-
vail plus qu'insuffisant. — En français, le Vocabu-
laire philosophique que publie la Société française de
philosophie est le seul travail correspondant que
nous ayons et qui soit digne d'être cité. Il peut ren-
dre des services même pour l'étude de Kant.

4. Ouvrages de réfutation. — Cathrein, s. j.,
Moralphilosophie, 2 vol.; H. Dehove : Essai critique
sur le réalisme thomiste comparé à l'idéalisme
Kantien, Lille ig07; Th. Desdouits : La Philosophie
de Kant d'après les trois Critiques; A. Farges, nom-
breux ouvrages réunis sous le titre : Etudes philoso-
phiques; il faut citer en particulier : L'objectivitéde
la perception des sens externes et les théories moder-
nes; l'idée de continu dans l'espace et dans le temps;
l'idée de Dieu d'après la raison et la science; la
liberté et le devoir; enfin la crise de la certitude,
élude des bases de la connaissance et de la croyance,
avec la critique du Néo-Kantisme, du Pragmatisme,
du Newmanisme, etc. Paris, Berche et Tralin;G.Fon-
segrive, Essais sur la connaissance, Lecoffre, igog;
Fouillée, Le Moralisme de Kant et l'amoralisme con-r
temporain, Alcan, igo5; Critique des systèmes de
morale cemtemptwains,Germer-Baillière, i883; Kleut-
gen, s. j., Philosophie scolastique;Lepidi, La Critique
de la raisonpure d'aprèsKant et la vraiephilosophie,
dans Opusculesphilosophiques, 1rt série, Lethielleux^
i8gg; Cardinal Mercier, Critériologie, ontologie, psy-
chologie, morale; T. Pesch, Kant et la science mo-
derne, le Kantisme et ses erreurs, Lethielleux, i8g7;
Peillaube, La théorie des concepts, Lethielleux,Paris,
i8g5; C. Piat, nombreux ouvrages qui tous, plus ou
moins expressément,sont une critique du Kantisme :
L'intellect actif, Leroux, Paris, i8go; L'idée, ou cri-
tique du Kantisme, Poussielgue, 2e éd., 1901; La
croyance en Dieu, Alcan, 2 éd., igog [Cf. surtout le
1" chapitre]; L'insuffisance des philosophies de l'irir
tuition, Pion, 1908 [chapitre sur les inférences ration-
nelles]; Sertillanges, Les sources de la croyance en
Dieu, Paris, igo5; C. Sentroul, L'objet de la métaphy-
sique selon Kant et selon Aristote, Louvain, 1905;
G. Sortais, Etudes philosophiques et sociales [rv, ex-
posé et réfutation du Kantisme]; Trendelenburg^
LTistorische Beitrâge, HI; Vallet, Le Kantisme et le
Positivisme, Roger et Chernoviz, 1887; Willmann,
Geschichte des Idealismus, 1897, 3° vol., p. 373 à 529
(critique Kant d'un point de vue thomiste).

Auguste VALENSIN, S. J.

CRITIQUE BIBLIQUE. — 1. HISTOIRE SOMMAIRE
DE LA CRITIQUEBIBLIQUE. — i. Les origines. 2. L'An-
cien Testament. 3. Le Nouveau Testament.

IL LA CRITIQUEAPPLIQUÉS A LA BIBLE. — 1. Objet
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et rôle de la critique biblique, i. Terminologie,
définitions et divisions. 3. Procédés de la critique
biblique. 4- Ses ressources.

LU. CRITIQUE LITTÉRAIRE DES LIVRES SAINTS. —
i. Authenticité. 2. Genres littéraires. 3. Sources,
citations et doublets.

IV. LA CRITIQUE BIBLIQUE ET L'APOLOGÉTIQUE.

— i. Traditionet critique. 2. Critiques etpréjugés.
3. Le partipris dogmatique. 4. L'Eglise et la criti-
que biblique.

I. — HISTOIRE SOMMAIRE DE LA CRITIQUE BIBLIQUE

I . Les origines.—Entendue au sens large du mot,
celui que suggère l'étymologie, la critique biblique
est aussi ancienne que l'étude de la Bible ; son his-
toire- se confond avec celle de l'exégèse et de l'apo-
logétique. De tout temps, l'on a senti qu'avant d'ac-
quiescer à l'autorité d'un texte, il faut savoir de qui
il est et dans quel état il s'est conservé.

a) Au seuil du ne siècle, S. IGNACE,Philad., 8, ren-
contre déjà des chrétiens qui n'entendent se rendre
qu'au témoignage des plus anciens exemplaires de
l'Evangile (J. B. LIGHTFOOT, AposiolicFathers, i88g2,
II, p. 271, interprèle autrement b TOÏÇ &p)ru'otf); et qui
soulevaient la question d'authenticité ou d'interpré-
tation, quand on leur montrait le passage. Ce texte,
rapprochéd'unecitationscripturairedeS. POLYCARPE,
Philip., 1 (cf. Act., n, 24) et d'une réflexion deS. IRÉ-
NÉE, III, u, 1, fait assez voir que, dès cette époque,
l'exégète et l'apologiste avaient à tenir compte des
menuesvariantesprésentéespar les différentescopies
du Nouveau Testament. Cf. R. CORNELY, Hist. et crit.
Inirod. in U. T. Libros sacros, 1885,1, p. 292, not. 3.
Dès lors aussi, on savait donner à la comparaison
des textes l'attention convenable; cf. S. IRÉNÉE, V,
xxx, 1. Vers le même temps, JEAN l'Ancien, dont parle
PAPIAS, avait à faire l'apologie de l'exactitude de
l'évangile de S. Mare; cf. EUSÈBE, HE, LU, xxxix.
Papias lui-mêmesedocumentait,de son mieux,auprès
des presbytres qu'il rencontrait; car il mettait, nous
dit-il, plus de confiancedans la traditionvivante que
dans les livrés. Ibid.

Les apologistes, quivinrent immédiatementaprès :
S. JUSTIN, S. IRÉNÉE et TERTULLIEN,en appellent réso-
lument au texte inaltéré de l'A. T., dont ils pensent
avoir exactement la teneur dans la version grecque
des Septante; à. l'eneontre des récentes traductions
judaïsantes d'AQUiLA,deTHÉODOTioNetdeSyMMAQUE.
Ils protestent aussi contre les retranchements faits
au N. T., et notamment aux Evangiles, par les Mar-
cionites. S. IRÉNÉE, I, xxvn, 2; III, xn, 12; TERTUL.,
De carne Christi, 2; Adv. Marc, iv, 2-4. D'autre part,
le fragment dit de Muratori, lin. 64 et 82, leur repro-che d'augmenter indûment le Canon des Ecritures
d'une collection de psaumes et d'une lettre de S. Paul
Ad Alexandrinos. S. IRÉNÉE, LU, xi, g, sait que des
adversaires excessifs du montanismefont opposition
au quatrième évangUe. Du milieu du 11* siècle au
milieu du in0, les évêques orthodoxes veillent à ce
que la bonne foi de certaines Eglises ne soit passurprise par des colporteursd'apocryphes,mis à tort
sous le nom de quelque apôtre. Voir CANON. Pour
faire ce discernement, ils ne se réclament pas seule-
ment de l'autorité dogmatique du sentiment commun
dans l'Eglise, ils font encore appelà la valeur histo-
rique de sa tradition. Cf. S. IRÉNÉE, III, in, 1 ; TER-
TUL., De praescript., 28 ; EUSÈBE, HE, VI, xn. Du
reste, U n'est pas prouvé, quoi qu'on ait dit, qu'au
commencementdu nr* siècle, Tertullien, De praes-cript., 36, n'en appelait pas encore aux autographes
mêmes de S. Paul.

Le travail colossal d'OniGÈNE, connu sous le nom
à'Hexaples, représente le premier essai méthodique
de critique textuelle ; il s'étendait aux originaux et
aux versions grecques de l'A. T. Pour venger le récit
biblique du reproche de puérilité et d'absurdité, le
grand polémiste chrétienressuscital'apologétiquede
l'école judéo-alexandrine(ARISTOBULEet PHILON), en
recourant à l'allégorisme littéraire. Cinquante ans
plus tard, S. PAMPHILB et EUSÈBE de Césarée réussi-
ront à vulgariser quelques-uns des résultatsobtenus
par Origène, dont ils avaient atténué les excès. A ce
même moment, LUCIEN d'Antioche et HÉSYCHTUS
d'Egypte reprenaientla critiquedes textes, inaugurée
par Origène. Il estdifficile de dire aujourd'hui d'après
quelle méthode ils ont travaillé, et avec quel succès,
Le décret dit de Gélase (4g5) les condamne sévère-
ment en ce qui concerne les Evangiles.

Vers la fin du ive siècle, S. JÉRÔME, après avoir
revisé sur le grec le N. T. latin, eut l'ambition de
donner aux Occidentaux une meilleure version latine
de l'Ancien; il traduisit tous les livres dont l'original
hébreu ou chaldéen existait encore, ou du moins lui
était accessible.De son côté, S. AUGUSTIN, que l'igno-
rance des langues avait tenu à distance des textes,
donnait corps aux procédés courants de l'exégèse
traditionnelle, dans le traité intitulé De doctrina
christiana, P. L., XXXIV, i5. Ses deux beaux Uvres:
De Genesiad UtterametDeconsensuEvangelistarum,
P. L., XXXIV, 21g, io4i, ont été longtemps le réper-
toire des apologistes. Plusieurs des applications qui
s'y rencontrent ont vieiLU, mais la plupart des pré-
ceptes gardent encore leur valeur. Le moyen-âge fit
effort pour rendre à la version de S. Jérôme sa phy-
sionomie primitive ; de là les a Correctoires » de la
Bible latine. Voir VULGATE(Histoirede la). Il se trouva
même alors un franciscain, ROGER BACON (-}* i2g4),
pour plaider la cause de l'hébreu. Cf. Dict. de la
ihéol. caih. (Vacant),. H, p. a3-3i. Les grandes con^
troverses dogmatiques entre catholiques et protes-
tants, qui remplissent les xvi' et xvue siècles, furent
l'occasion d'une renaissance des études bibliques, qui
rappela l'âge d'or des ivB et ve siècles.

b) L'aperçu qui précède, bien qu'on n'y ait retenu
que les faits les plus saillants, donne suffisamment à
comprendre qu'un examen rationnel des titres histo-
riques de la Bible a toujours été dans les habitudes
de l'apologétiquechrétienne.Cependant, catholiques
et protestants s'accordentassez pour reconnaîtreque
la critiquebiblique est relativementmoderne ; volon-
tiers, ils lui assignentpour fondateur l'oratorien fran-
çais, Richard SIMON (-j- 1712). Cf. R. CORNELY,Hist.
et crit. Inirod. in U. T. Libros sacros, i885, I, p. 6g2;
A. JÛLICHER,Einleit. in dos N. T., igo33, p. 8. Ces deux
assertions ne sont pas contradictoires. Tant que l'on
discuta dans l'Eglise sur les livres deutéro-canoni-
ques du N. T., les questions d'authenticité furent agi-
tées; l'origine apostolique de ces écrits étant alors
considérée comme le critère, tout au moins le critère
de fait, de leur canonicité. Voir INSPIRATION (Critère
de 1'). Admettre que le Quatrième évangile et l'Apo-
calypse étaient de Cérinthe, et non de l'ApôtreJean,
c'était s'interdire, d'avance, de les tenir pour canoni-
ques. Quand l'accord se fut fait dans l'ensemble des
églises sur le Canon, les questions d'authenticité per-
dirent beaucoup de leur intérêt. Voir plus loin, IH,
1, a. Dans les controversesqui suivirent, catholiques
et hérétiques s'entendaient sur l'origine divine et
humaine de ces livres, c'était uniquement sur leur
interprétationqu'ils disputaient. Même avec les infi-
dèles, ce n'est qu'exceptionnellementque les apolo-
gistes chrétiens eurent à établir l'authenticité de leurs
textes. Il semble bien, en effet, que CKLSE, PORPHYRE
et JULIEN l'Apostat n'aient pas porté l'attaque de ce



763 CRITIQUE BIBLIQUE 764

côté ; c'est à la vérité du contenu de ces livres qu'ils
s'en prenaient. Quant au problème littéraire : com-
ment les Livres Saints avaient été composés,c'est un
point sur lequel l'attention des anciens ne parait pas
s'être arrêtée.S. AUGUSTINa consacré quelques lignes
seulement à la question des évangiles synoptiques,
que les modernes discutent depuis un siècle. Cf. De
cons. Evangelist., I, n, 4; P- !> XXXIV, io44- Un
certain nombre de Pères ont, en passant et d'un mot,
représentéEsdras comme le a restaurateur » des Ecri-
tures; mais ils étaient bien loin de poser la question
des origines de l'A. T.,comme on le fait aujourd'hui.
Cf. Fr. DE HUMMELAUER, Comment, in Deuleron., 1901,
p. 9. ORIGÈNE, S. JÉRÔME et S. AUGUSTIN avaient, il
est vrai, relevé dans la Bible des différences de style,
que volontiers ils mettaient au compte du génie par-
ticulier et du milieu des hagiographes; en exégètes
délicats, ils tenaient compte de ces constatations
pour mieux interpréter les textes,mais ils ne s'étaient
pas avisés d'en faire un point de départ pour dater
leur composition.S. Jérôme sait que plusieurs, avant
lui, ont contesté l'authenticitéde l'épitreaux Hébreux
et de la IIe de Pierre, à cause de la difficulté qu'ils
trouvaient à les attribuer respectivement à S. Paul
et à S. Pierre, a propter styli sermoif-isque dissonan-
tiam ». De vir. ill., i-v, P. L., XXIII, 6og-6i7; toute-
fois, il ne semble pas que ces oppositions faites au
nom du critère interne aient tenu beaucoup de place
dans les controverses des anciens. Or, c'est précisé-
ment aux indices révélateurs, fournis par les textes
eux-mêmes, que les critiques modernes se sont atta-
chés. Ils ontprétendu trouver sur ce terrain un point
d'appui suffisant pour contrôler et, au besoin, réfor-
mer le témoignage de la tradition au sujet des origi-
nes de la Bible.

c) C'est surtout par ce dernier aspect que la criti-
que biblique est moderne ; mais, même envisagée de
la sorte, elle a été précédée d'une époque de prépa-
ration. Déjà, lors du concile de Vienne (I3I 1), CLÉ-
MENT V avait érigé des chaires de langues orientales
dans les principales Universités : Rome, Paris, Ox-
ford, Salamanque, Bologne. L'humanisme du xv« siè-
cle provoqua, par contre-coup, un renouveau des
études bibliques. Sur ce terrain, les premières recher-
ches des savants chrétiens,qui s'étaientmis à l'école
des rabbins, furent d'ordre phUologique; on fit des
grammaireset des dictionnairesde la langue hébraï-
que. Qu'U suffise de rappeler les noms de J. REUCHLIN
(f i522), et du dominicain XANTES-PAGNINI (-j- I54I).
Avec la connaissance de la langue originale, l'am-
bition vint à plusieursde traduire à nouveau l'A. T. ;
du côté des protestants : OSIANDER, MUNSTER, CASTA-
LIO, etc. ; du côté des catholiques : XANTES-PAGNINI,
CAJETAN, ARIAS MONTANUS, MALVENDA, ISIDORE CLA-
RIUS. Puis, on imprima sur colonnes parallèles les
textes et les versions; en l'espace d'un siècle (i5i4-
1657) parurent successivement les polyglottes d'Al-
cala (XIMÉNÈS),d'Anvers (ARIAS MONTANUS),de Paris
(J. MORIN), de Londres (WALTON).

Pendant la seconde moitié du xvi' siècle, on
reprend, avec plus d'ardeur que jamais, le travail
commencé par ERASME (-j- i536) : la comparaison des
manuscrits, l'amendement des versions d'après les
textes originaux, à l'effet d'obtenir un texte grec du
N. T. plus correct et une version latine plus fidèle.
Les éditions du texte données successivement par
Robert ESTIENNE et par Th. DE BÈZE devaientaboutir
au Textus receptus de i633; tandis que les éditions
de la vulgate latine du même Robert ESTIENNE et de
J. HENTEN allaient permettre aux reviseurs romains
de préparer la bible dite Sixto-Clémentine(1592). —La critique du texte de l'A. T. eut son tour, mais avec
des résultats plus modestes. Les travaux de Louis

CAPPELLE, Critica sacra, i65o, des deux BUXTORF (le
père -f- 1629 et le fils -f- i664), de J. MORINet de Vos-'
sius se bornaient à des remarquesphilologiques; on
y disputait encore sur la question de savoir si dans
le texte des Massorèles les points-voyeUes étaient
inspirés ou non. — La critique textuelle de la Bible
était fondée, mais elle devait attendre presque deux
siècles avant d'avoir une méthode et un champ d'ob-
servation suffisant. Voir TEXTES BIBLIQUES (Critique
des). A celte même époque se rattache la publication
des Crilici sacri (1660), dans laquelle les anglais Jean
et Richard PEARSONS ont réuni les principaux com-mentaires protestants. Il convient de mentionner
encore les Horae hebr. et talmudicae de J. LIGHTFOOT(t '675).

Ces premières recherches sur l'A. T. avaient fait
toucher du doigt la nécessité d'étudier les langues
apparentées avec l'hébreu. Ce fut l'origine de l'orien-
talisme en Occident. On se mil à étudier, plus que par
le passé, le syriaque et l'arabe. Les deux foyers les
plus actifs de l'orientalisme furentLeyde et Paris; en
Hollande : ERPENIUS(-J-1624), Louis DE DIEU (•}* 1642),
LEUSDEN(•{-1699Amsterdam), et plus tard, SCHULTHNS
(•j-1750)e t SCIIROEDER(f 1798) ; en France : d'HERBELOT(f i56g); l'oratorien J. MORIN (f i65g) et A. GALLAND
(f !7'5).

d) C'est en 1678 que paraît à Paris la première
édition de l'Histoire critique du Vieux Testamentpar
Richard SIMON. L'auteur s'y occupe des textes et des
versions. Les huit premiers chapitres présentent, au
point de vue qui nous occupe, un intérêt particulier.
On y avance que le Pentateuque, les Livres histori-
ques et même les Prophètes n'avaient pas dû avoir, ù
l'origine, l'unité littéraire que la tradition leur a
reconnue depuis. Moïse n'a pas écrit tout le Penta-
teuque, et même dans les parties qu'il a écrites, U s'est
servi de sources et de sources multiples. Il y avait,,
sans doute, chez les Juifs, des historiographesoffi
ciels, qui n'étaient autresque les Prophètes, et ceux-ri
avaient le droit d'ajouterau texte sacré ou d'en enle-
ver. On peut voir dans l'article PENTATEUQUE com-
ment R. Simon s'y prenait pour établir sa thèse. DU
reste, il essayait de faire voir qu'elle n'était pas si
nouvelle qu'elle paraissait de prime abord; en gla-
nant à travers la patrologie chrétienne et la tradition
rabbinique du moyen âge (par ex. IBN ESRA •{• 1167),
il avait réussi à colliger quelques témoignages en sa
faveur. L'originalité de l'Histoire critique consistait
moins dans ses conclusions sur le Pentateuqueet les
Prophètes que dans sa méthode, c'était la première
étude d'ensemble ayant la prétention de dater un
livre bibliqued'aprèsl'analyse littéraire et historique
de son contenu. De ce point de vue, Richard Simon
n'est pas tributaire de SPINOZA, bien que le traité
Théologico-politique (1670) de celui-ci ait précédé de
quelques années l'Histoire critique. Ce n'est pas en
littérateur, ni même en historien, que Spinoza révo-
quait en doute l'authenticité du Pentateuque et des
Prophètes, mais bien plutôt en philosophe pan-
théiste,qui rejette comme inauthentique tout ce qu'il
ne juge pas être conformeaux données de la raison.
Cf. MARGIVAL, Essai sur Richard Simon, igoo, p. 125;
MANGENOT, L'auth. mosaïque du Pentateuque, igoj,
p. 21; et, d'autre part, WESTPHAL, Les sources du
Pentateuque, I, Le problème littéraire, 1888, p. 5g. .11

faut en dire autant de HOBBES, Leviathan, I65I. En
réalité, Hobbes et Spinoza ne furent que des précur-
seurs du rationalismeen matière de critiquebiblique,
tandis que Richard Simon a été le fondateurde lacri-
tique historique des Livres Saints, au sens moderne
du mot. On a prétendu aussi, mais bien à tort, que
Richard Simon relevait des principes et des travaux
protestants. Il est vrai que les S'ociniens et les Armi-
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niens, s'étant relâchés de la conception rigide de la
théopneustie, telle que les premiers Réformateurs
l'avaient enseignée, apportaient à l'étude de la Bible
des procédés philologiques et historiques dont leur
exégèse n'avait pas tardé à se ressentir. R. Simon
connaît les commentaires de l'arminien GROTIUS (de
Groot, -j- i645), et en fait assez dé*cas, toutefois sans
lui épargner la critique, p. 443. Mais il est évident
par tout le contenu de l'Histoire critique (et l'auteur
en fait plus d'une fois l'observation expresse, p. i3,
357, 427, 478)1 que l'oeuvre tend à ruiner la préten-
tion des Protestants de faire de l'Ecriture la règle
unique de la foi. Cf. A. SABATIER, Les religions d'au-
torité et la religion de l'Esprit, igo4, p. 320-321. C'est
ce dont convenait Bossuet lui-même. Cf. MARGIVAL,
loc. cit. C'est un fait, que les Protestants furent les
premiers à réfuter l'Histoire critique. Ils le firent
d'abord par la plumede Jean LE CLERC (Clericus), un
arminien de Hollande,dans une série de publications
qui s'ouvre en i685, par les Sentiments de quelques
théologiens de Hollande sur l'Hist. crit. du V. T. de
Richard Simon. Vint bientôtaprès laDéfensedes Sen-
timents..., 1686; et enfin Ars critica in qua ad studia
ling. lat. graec. et hebr. via munitur, i6g7- Du reste,
la critique de J. Le Clerc sur le Pentateuque était
encore plus radicale que celle de R. Simon. Du côté
des Catholiques, l'Histoire critique ne reçut pas un
meilleuraccueil.On sait commenteUe fut condamnée
à Paris d'abord, puis à Rome. C'est pour la réfuter
que BOSSUET a écrit sa Défensede la Tradition et des
Saints Pères(pubUée seulementen 1743). Cependant,
si, à plus de deux cents ans de distance, on compare
la position prise par R. Simon dans la question du
'Pentateuque avec la récente réponse de la Commis-
sion bibUque, on constate qu'elle se trouve satisfaire
aux exigences du décret du 27 juin 1906.

e) Ce n'est qu'un siècle plus tard que le problème
littéraire concernant le Pentateuque devait être
repris. U le fut par un autre catholique français,
J. ASTRUC, Conjectures sur les mémoires originaux
dont il parait que Moïse s'est servi pour composer le
livre de la Genèse, Bruxelles, 1753. Voir l'article
Astruc dans le Dict. de la Bible (Vigouroux).Le mé-
moire d'Astruc fut réfuté sur-le-champ par les pro-
testants J. D. MICHAELIS et J. F. W. JÉRUSALEM, qui
le prenaient de très haut avec le médecin de Mont-
pellier. C'étaitpourtant l'époqueoù LOWTH en Angle-
terre et HERDER en Allemagnemettaient en honneur
les études littéraires sur la Bible.

2. L'AncienTestamentet la critiquedepuisun
siècle. — a) La fin du xvnf siècle fut marquée en
Allemagne par une activité philosophique et litté-
raire sans précédent dans l'histoire de ce pays. Les
étudesbibliquesdevaient s'enressentir.On commença
par l'Ancien Testament. Les idées de R. Simon et
d'Astruc furent reprises par J. G. EICHHORN, Einlei-
tung in das A. T., 1780-1783, qui dureste ne nommait
pas même Astruc ; et peut-être en effet ne le connais-
sait-il quepar la réfutation de Michaelis. Les travaux
d'Eichhorn furentsuivis de près par ceux d'un prêtre
catholique anglais,Alex.GEDDES (i7g2), qui concluait
dans le même sens. Désormais,la question du Penta-
teuque est à l'ordredu jour, et elle y restera pendant
un siècle. C'est sur ce terrain, on peut le dire, que
s'est édifiée la critique biblique moderne. Les uni-
versités allemandes en ont eu pendant plus de cin-
quante ans le monopole. Toutefois, il ne faut pas
oublier que E. REUSS, dit le Nestor de la critique, qui
enseignait à l'université de Strasbourg, restée fran-
çaise jusqu'en 1871, semble avoir ouvert la voie dans
laqueUe on marche encore. De l'Allemagne, la ques-

tion passa dans les écoles de la Hollande,de l'Angle-
terre et de la France.

On peutvoir dans l'article PENTATEUQUE par quelles
vicissitudeset au milieu de quelles polémiques l'hy-
pothèse a documentaire » d'AsTRuc-EicimoRN s'est
acheminéevers l'hypothèsedite du a développement»
de REUSS-GRAF-WELLHAUSEN (on dit encore GRAF-
KUENEN-WELLHAUSEN), couramment reçue aujour-
d'hui. Voici à quoi elle revient. Le Pentateuque (nu
plutôt l'Hexateuque, car Josué fait littérairement
corps avec les Livres précédents),date, dans sa forme
actuelle, d'après l'exil; — on ne s'accorde pas pour
formuler une date plus précise. Cette rédaction se
fonde néanmoins sur des documents fragmentaires
plus anciens, à savoir : P= le Code sacerdotal (appelé
tout d'abord Ecrit fondamental, Livre des origines,
ou Elohiste tout court); E = l'Elohiste (ou encore le
second Elohiste, par oppositionau précédent); J = le
Jéhoviste (ou le Livre de l'alliance); D =; le Deutéro-
nome. Or, P serait du vi« ou même du Ve siècle, E du
vne ou du vin0, D du viie, J entre le viue et le x°. Selon
qu'ils donnent ou non à ces portions intégrantes de
l'Hexateuque des sources écrites plus anciennes, et
surtout qu'ils reconnaissent à ces documents une
valeur historiqueplus ou moins grande, les critiques
sont dits relativement conservateurs ou radicaux.
Tandis que DILLMANN et NOELDEKEplacent la compo-
sition de la plupart de ces sources au ixe ou au
x' siècle, et même certains fragments à l'époque mo-
saïque, WELLHAUSEN ne veut.pas remonter au delà
du vin" siècle; à l'entendre, le Décalogue daterait du
temps du prophète Michée. Dans sa phase actuelle,
la critique de l'Hexateuque ne donne plus qu'une
importance secondaire au critère littéraire; l'argu-
ment historique lui-même, celui qui résulte de l'ana-
lyse du contenu de ces écrits, se fonde avant tout
sur le développement progressif des institutions et
des doctrines bibliques. Pour préciser ce développe-
ment, on prend comme point de repère le Deutéro-
nome, qui aurait été composé au vne siècle, du temps
du roi Josias. Cette date est tenue pour certaine.

Les représentants les plus connus de l'école cri-
tique, dont les conclusions vont s'écartant toujours
davantage des données traditionnelles, sont : Allem.,
EICHHORN, ILGEN, DE WETTE, H. EWALD, VATER,
VATKE, KNOBEL,GRAF, HUPFELD, SCHRADER,NOELDEKE,
WELLHAUSEN, STADE, BUDDE, Fried. DKLITZSCH,HOL-
ZINGER; IIoll., KUENEN; France, E. REUSS; AngL,
GEDDES, ROB. SMITH (Encycl. britannica), et Encycl.
biblica (CHEYNE). — L'école conservatrice protes-
tante peut se réclamer, en Allemagne, de HENGSTEN-
BERG, LÙCKE, KEIL, HAEVERNICK, Ed. KOENIG, Jul.
BÔIIM, Sam. OETTLI, Franz DELITZSCH qui devait se
rallier, peu avant sa mort, à des conclusions plus
avancées; et, en Angleterre,deBISSEL, GREEN,BAXTIÏR,
ORR. — Entre ces deux extrêmes il existe une école
intermédiare : Allem., BLEEK, KAMPHAUSEN, DILL-
MANN, KITTBL, BAUDISSIN,STRACK, KLOSTEUMANN,COR-
NILL, KAUTZSCH; langue angl., COLENSO, A. B. DAVID-
SON, DRIVER, RYLE, B. W. BACON, BRIGGS, Dict. of the
Bible (HASTINGS); langue franc., HALÉVY, BRUSTON,
WESTPHAL,L. GAUTIER. H va sans dire que cetie clas-
sification n'a rien d'absolu,la complexitédu problème
et la variété des solutions qu'il a reçues, ne permet-
tent pas de prétendre à plus de précision. Cf. WEST-
PHAL, Les sources du Pentateuque, I, Le problème
littéraire, 1888; II, Le problèmehistorique, 1892; Ch.
BRIGGS, The higher criticism of the Hexateuch,édit.
de 1897 ; H. HOLZINGER, Einleit. in den Hexateuch,
i893.

Du côté des catholiques, le problème littéraire du
Pentateuque excita tout d'abord peu d'intérêt. Les
quelques Allemands qui s'en sont occupés pendant
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la premièremoitié du xrx° siècle se montrèrentplutôt
favorables aux résultats de la critique moderne; on
peut citer MOVERS, HANEBERG, REINKE, etc. Toutes
les forces vives de l'apologétiquecatholique étaient
alors dépensées à faire face aux attaques dirigées
contre la chronologie biblique au nom de l'égyptolo-
gie, et contre les premiersrécits de la Genèse au nom
des sciences naturelles : la géologie, l'astronomie et
la paléontologie. Cependant, vers le milieu du siècle,
les auteurs d'Introductionsà l'EcritureSainte(HERBST
et WELTE, I84O; GLAIRE, I843; SCHOLZ, I845) commen-
çaient à faire à la critique du Pentateuque un peu
de place; KAULEN, 1876, UBALDI, 1877, CORNELY, I885,
devaient lui donner plus de développements. M. Vi-
GOUROUX,S.S., a été le premierà vulgariseren France
la question sous sa forme actuelle, d'abord dans le
Manuel biblique, I, 1878; puis dans les f.ivres Saints
et la critique rationaliste,III, 1886. Comme ses devan-
ciers, il s'en tient au sentimenttraditionnel. A vingt-
cinq ans de distance, on peut observer un change-
ment de position dans la dernière Introduction spé-
cialeà l'A. T. sortied'une plume catholique : Fr. GIGOT,
S. S., Spécial Introd. to the study of the Old Testa-
ment, 1 go1. Je le cite, a Un certain nombrede savants
catholiques, qui apparemment ira en croissant, —
tels que BICKELL, VON HCMMELAUER, S. J., en Allema-
gne; VON HUEGEL, Rob. CLARKE, en Angleterre; LA-

GRANGE,O. P., à Jérusalem ; LOISY, ROBERTet d'autres,
en France, etc. — acceptent comme solidement éta-
blis la plupart des plus importants résultats de la
recherche critique », p. 45; cfr. p. no, 187, i4o.
Depuis, il a paru deux ouvrages dans lesquels on
soutient le sentiment traditionnel : James ORR (pro-
testant écossais), The problem of the Old Testament,
igo6; et E. MANGBNOT, L'authenticité mosaïque du
Pentateuque,1907. U fautjoindreà ces monographies
J. BRUCKER, L'Eglise et la critique biblique, igo8,
p. IO3-I8g. D'après ce dernier, on peutramenerà trois
points ce qu'il est permis de retenir de la théorie
documentaire : 1° La constitution définitive du Pen-
tateuque peut être postérieure à l'exil; et donc les
écrits dont il se compose auraient existé jusque là
séparément. 2° Il est possiblequeMoïseait faitrédiger
ces textes par des écrivains sous ses ordres. 3° La ré-
daction des écrits d'origine mosaïque peut se fonder
elle-même sur des documents plus anciens.

b) Tous les autres livres de l'A. T. ont été soumis
successivement à l'épreuve de la critique historique.
Du reste, il est facile de s'apercevoir que, par contre-
coup, l'attitude prise vis-à-visdu Pentateuque change
déjà, à elle seule, toute la perspective de l'A. T. :
histoire, institutions et doctrines.

U y a cinquante ans, on se demandait s'il fallait
abaisser la date de la composition de quelques
psaumes à l'époque des Macchabées; aujourd'hui,
écrit WELLHAUSEN,on se demandes'il y a des psaumes
datant d'avant l'exil. Voir l'article PSAUMES. De
DELITZSCH (1860), qui maintenait encore au compte
de David 44 psaumes (sur 73 qui lui sont attribués
par les titres), à BAETHGEN (1897), qui ne lui en con-
serve plus que 3, onpeutmesurer le chemin parcouru.
Pour DRIVER, res non liquet, tandis que DUHM et
CHBYNE se rangeraient volontiers à la formule de
Wellhausen. La plupart des catholiques : PATRIZI,
VAN STEENKISTE, LBSÊTRB, CRAMPON, FILLION, PAN-

NIER maintiennent que le plus grand nombre des
psaumes datent d'avant l'exil et que beaucoup sont
de David ; mais ils accordent que les autres sont de
l'époque du second Temple, et même que quelques-
uns pourraient bien avoir été composés sous les Mac-
chabées. Dans ces conditions, le psautier n'aurait été
définitivement clos que peu de temps avant la com-
position du prologue de l'Ecclésiastiquegrec, vers i3o.

D'autres cependant, par exemple le P. ZENNER,Die
Psalmen nach dem Urtext, igo6, I, p. 20, se rappro-chent plutôt des conclusions de Balhgen. U faut bien
convenir que la date, même approximative, de la
plupart des psaumes .devient très difficUe à détermi-
ner, du moment que l'on n'accorde pas de valeur his-
torique aux titres qui les attribuentrespectivement aDavid, à Asaph, à Coré, etc.

c) Les livres historiques, n'étant datés d'aucune
façon, laissent une porte largementouverte aux con-jectures. Assezgénéralement, on placela composition
des deux premiers livres des Rois (autrement dit de

(Samuel) entre le vm' et le vr" siècle. On se contente
d'assigner aux deux autres l'époque qui a précédé
l'exil, sans préciser davantage.M. M. VERNES, Précis
d'histoire juive, 188g, p. 478-825, place au rve siècle
la composition des quatre Uvres des Rois ; mais son
opinion est restée sans écho. Esdras et Néhémiè se-raient du rv' siècle, les Paralipomènes (ou Chroni-
ques) auraient été rédigées après la construction du
second Temple, entre 3oo et 25o. Les Uvres des Mac-
chabées sont du H' siècle. Rien de précis sur l'âge de
Ruth, de Job, de Tobie, de Judith, d'Esther et de Jo-
nas. On discute même sur leur genre Uttéraire. — Le
caractère de l'histoire bibUque fait l'objet de vives
controverses. Pour les tenants les plus avancés du
a criticisme », cette histoire est d'un bout à l'autre
foncièrement pragmatique,c'est-à-dire destinée à jus-
tifier les institutions et les doctrines du temps présent,
enles reportantdans le passé par fictionUttéraire.En
somme, les auteurs de ces prétendus Uvres histori-
ques auraient été avant toutdes poètes. Cest la thèse
plus que paradoxale de M. Vernes, loc. cit.

v Les
autres, tout en admettant que l'histoire bibUque est
tendancieuse, estiment qu'elle met au service de la
cause qu'elle entend défendre, non pas une pure fic-
tion poétique, mais une tradition populaire, dont la
valeur est de moins en moins historiqueà mesure que
l'on remonte vers les origines. Le Pentateuque, à
partir de l'Exode, serait l'épopée du peuple d'Israël,
tandis que la Genèse représenterait sa mythologie.
Avec les Rois seulement on prendrait pied sur le ter-
rain ferme de l'histoire. Cf. RYLE, The early Narra-
tives of Genesis, i8g2; H. GUNKEL, Genesis, 1901,dans le Handkommentar zum A. T. de W. Nowaek,
et plus brièvementdans Die Sagen der Genesis, 1901(tiré à part de la première livraison du précédent
commentaire); A. LOISY, Etudes bibliques, igoi,
p. 61. Toutes les Histoires d'Israël publiées depuis
cinquante ans relèvent plus ou moins de la critique
littéraire et du mouvement d'idées dont nous ve-
nons de parler. Il faut citer celles de EWALD J843,
GRAETZ 1853-1875, HITZIG 1862, REUSS 1877, LE-
DRAIN 187g, STADE 1887, KITTEL 1888, VERNES 188g,
RENAN 1887-1891, WELLHAUSEN 1894, KENT 1896,
CORNILL i8g8, PIEPENBRING 1898, GUTHB 1899.

Pour les eathoUques, le récit biblique reste l'His-
toire Sainte. Tout en convenant qu'U a été conçu et
conduitenvue d'un enseignement reUgieuxàdonner,
ils lui reconnaissentun caractère historique propre-
ment dit. Quelques-uns pourtant ont fait exception
pour les récits primitifs de la Genèse. Voir plus bas
111, 2 b. M. VIGOUROUX, a publié quatre volumes, plu-
sieurs fois réédités, La Bible et les découvertes mo-dernes, 1877, Pour justifier l'exactitudedu récit bibU-
que. M. LESÈTRE, Histoire Sainte, igo35 (qui est à
compléter par Les récits de l'Histoire Sainte dans la
Revue pratique d'Apologétique, avril igo6 et suiv.);
et M. GIGOT, S. S., Outlines ofthejewish history,i8ç)j,
(commençant avec Abraham) ont tenté d'écrire unprécis d'HistoireSainte,en tenantcomptedesrésultats
certains ou du moins acceptables de la critique
moderne.
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d) L'authenticitédes Prophètesa résisté davantage
à la critique, car on peut négliger le paradoxe
de E. HAVET et de M. VERNES, qui voient dans leurs
écrits des compositions pseudépigraphiques des
quatre siècles qui ont précédé immédiatementnotre
ère. On s'accorde assez à dater du vin siècle : Amos,
Osée, Isaïe (la première partie, saufquelques chapi-
tres), Michée; — du vn' siècle : Nahum, Sophonie,
Jérémie (l'intégrité est contestée), Baruch, Habacuc;
— du vi« siècle : Ezéchiel (Deutéro-Isaïe),Aggée, Za-
charie (l'unité Uttéraire est contestée) ; — du ve siè-
cle : Malachie. On reste indécis au sujet de Joël et
d'Abdias (du xe au vr= siècle, ou même à une époque
plus basse en ce qui concerne Joël); ceux qui admet-
tent le caractère historique du Uvre de Jonas en pla-
cent la composition au vni' siècle,et quelques-uns au
Ve. H va sans dire que le très grand nombre des cri-
tiques dits indépendants n'admettentpas la possibi-
Uté de la prophétie, et que ce préjugé a exercé soninfluence aussi bien sur leur critique Uttéraire que
sur leur critique historique. Voir l'article PROPHÉ-
TISME.

e) L'histoireUttéraire de l'AncienTestament a été
écrite, ducôté des rationaUstesetdes protestants, par
Th. NÔLDEKB, Hist. littér. de l'A. T. (trad. franc, de
Derenbourget Soury, 1873); J. WELLHAUSEN, Proie-
gomena zur Geschichte Israëls, 1878; R. KITTEL,
Die Anfânge der kebr. Geschichtschreibungim A. T.,
1896; B. DUHM, Die Entstehung des A. T., 1897;
E. KAUTZSCH, An outline of the Literature oflhe O. T.
<trad. angl., i8gg); G. F. MOORE, Historical Littéra-
ture ofO. T.,dausl'Encycl.biblica(Cheyné),col.2075;
BUDDE, Geschichte deralthebr. Literatur, igo6. —Du
côté des cathoUques, on peut citer W. BARRY, The
tradition ofScripture, igoS.La plupart des Introduc-
tions à l'Ecriture Sainte font une part plus ou moins
large à l'histoire et à la critique littéraire.

Les plus connues de ces Introductions sont : i* du
«ôté des catholiques, celles de JAHN, I7g3, HERBST-
WELTE, 1840-1844, SCHOLZ, i843-i848,HANEBERG, I845,
REUSCH,i85g,KAULEN,1876, iSgg^avecCompend.1897
<Allem.); UBALDI, 1877 (lat.); VIGOUROUX, 1878-
1880', igo612 (franc.); CORNELY,1885-1887, Compend.
188g* (lat.), 1907 édit. franc.; TROCHON, 1886, Com-
pend. 188g (franc.); CHAUVIN, 1897 (franc.); GIGOT,
1899-1906(angl.); CELLINI, igo8-igog (lat.); — 20 du
côté des Protestants, ceUes de HAEVERNICK, I836-
184g, rééditée par KEIL, I 853 (allem.) ; BLEEK. et KAMP-
BAUSEN, 1860, rééditée par WELLHAUSEN, 1878, 1886,
i8g3 (allem.); KUENEN, I86I-I865 (holland.); DRIVER,
1891, 18987 (angl.); KOENIG, i8g3, STRACK, i8g4'!
(allem.); CORNILL, i8gi, igo5B (allem.); BRIGGS, 1899
(angl.); BAUDISSIN, 1901 (allem.).

Sous le titre d'Histoire de la révélation de l'A. T.,
ou simplement Histoire de l'Ancien Testament,HANE-
BERG, i85o (trad. franc, de Goschler i856), DANKO,
1S62, ZSCHOKKE, 1872, 1894'', et le D' M. SCHOPFBR.
1894, 19064, ont écrit des ouvrages dans lesquels on
traite tout à la fois de l'histoire d'Israël, de l'origine
de ses Ecritures et même de ses croyances. L'oeuvre
du Dr Sehôpfer a été traduite en français et assez
profondément remaniée par M. J. B. PELT, i8g6,
igo44; et celui:ci, à son tour, vient d'être traduit en
itaUen et adapté par M. ROUSELLE, Storiadell'Antico
Testamento, igo6.

f) C'est surtout dans l'histoire des doctrines et des
institutions reUgieuses de l'Ancien Testament que
le préjugérationaliste s'est fait sentir. Sur ce terrain,
des travaux considérablesont été entrepris sous le
titre général de Théologie de l'Ancien Testament par
VATKE, i835, KUENEN, i86g-i870, H. SCHULTZ, 186g,
J. F. OEHLER, 1873-1874, A. KAYSER, 1886, PIEPEN-
BRING, 18S6, ALEXANDER, 1888, E. RIEHM, 188g,

Tome I.

A. DUFF, 1891, SMEND, 1893, DILLMANN, 1895 (édité
par Kittel), W. H. BENNETT, 1896, A. B. DAVIDSON.
igo4 (édité par Salmond), STADE, igo5. Ces théologies
peuvent se distribuer en deux types : le type ancien,
représenté par VATKE, dépend d'une conception
hégélienne de la conscience religieuse; le typé nou-
veau, représenté par STADE, se fonde sur la théorie
de l'évolutionismereligieux. Le texte biblique nous
fait connaître les expériences reUgieuses.du peuple
d'Israël aux différentes époques de sou histoire,
notamment en ce qui concerne le monothéisme,qui
est le fond même de sa reUgion et le messianisme,
objet et terme de ses aspirations. Dans une théolo-
gie biblique, on entend préciser ces manifestations
de la conscience du plus religieux des peuples de
l'antiquité, marquer les étapes qu'ellesont franchies,
et même en déterminer les causes. Pour la plupart
des auteurs cités ci-dessus, ces causes sont exclusi-
vement d'ordre naturel, les protestants libéraux et
les a modernistes » font en outre appel aux interven-
tions vaguesetmal définiesd'uneprovidencespéciale
sur Israël. L'histoire reUgieuse de ce peuple, culte
et doctrines, vient d'être écrite de ce point de vue
par E. KAUTZSCH, Religion ofIsraël, iqo4, dans l'Ex-
tra-Vol., p. 62, du Diction, of the Bible (Hastings).
Dans une brochure intitulée Die bleibendeBedeutung
des Alten Testaments, 1902, le même auteur ramène
la valeur permanente de l'A. T. aux points suivants :
la Bible reste un admirable monument d'esthétique,
encore qu'il soit inégal, et un document d'histoire
ancienne de premier ordre ; par-dessus tout, elle est
le livre du salut, où l'on apprend comment Dieu est
venu à l'homme et comment l'homme doit aller à
Dieu. S. R. DRIVER, The higher criticism, 1905, p. 11,
met la principale valeur du prophète dans ses aspira-
tions morales et religieuses, plutôt que dans ses pré-
dictions. Cf. W. G. JORDAN, Biblical criticism and
modem Thought, 190g.

La théologie biblique est un genremoderne. Cf. Re-
vue des Sciences philos, et théolog.,ja.nv. 1907, p. i3o.
Des anciens, tels que Noël ALEXANDRE, 1676, BAS-
NAGE, 1704, D. CALMET, 1718, avaient bien écrit des
dissertations historiqueset théologiques sur les prin-
cipaux faits de l'A. T., mais sans faire l'histoire des
doctrines.Les premièresthéologies proprement dites,
écrites du point de vue cathoUque, sont celles de
H. ZSCHOKKE, Théologie der Prophetendes A. T., 1877,
et du P. M. HETZBNAUER, O. P., Theologia biblica,
t. I, Vêtus Test., 1908. L'une et l'autre sont trop-
schématiques,c'est-à-dire rédigées d'après les cadres
d'une théologie systématique; eUes ne donnent pas
suffisamment à connaître les progrès de la révéla-
tion de l'A. T. Sur ce développement progressif,
cf. J. BRUCKER, L'Eglise et la critique biblique, 1908,
p. 23g.

Les croyants, qu'ils soient catholiques ou protes-
tants conservateurs,comme il s'entrouveencorebeau-
coup en Angleterre (cf. Mgr BATIFFOL, dans Le Cor-
respondant, t. CCXX, p. 21), estimentque l'histoire et
la religion d'Israël ne s'expliquentpas suffisamment,
tant que l'on ne fait pas appel à la révélationdivine,
spécialement en ce qui concerne le monothéisme
et le messianisme. Les prophètesne sont pas les créa-
teurs du monothéisme,le messianisme est autrechose
qu'un désir de revanche contre'les Gentils ou encore
un rêve de dominationuniverseUe.Le développement
historique de la Uttérature,des institutions reUgieu-
ses et des croyances chez les Juifs est très réel; mais
loin de s'opposer à une activité surnaturelle, il la
suppose. VoUà pourquoi, les critiques croyants esti-
ment que le préjugé rationaliste n'est logiquement
Ué nià la méthodecritiquenià plusieurs des résultats
obtenuspar sonmoyen, encore que ce préjugé ait, de

25
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fait, influé sur le mouvement d'études dont l'A. T.
est l'objet depuis un siècle.

3. La critique du Nouveau Testament. — a)
Des Sociniens à Strauss.— L'humanismedu xvesiècle
Savait été un mouvement antichrétien, le libre examen
des protestants devait aboutir à la libre pensée, le
développementscientifique des temps modernes (phi-
losophie, histoire,sciencesnaturelles)soulevaitcontre
la foi traditionnelle des difficultés nouvelles. C'est
sous cette triple influence que la vérité du christia--
uisnie fut mise en question au xvm* siècle, et, par
contre-coup, l'autorité des livres qui en racontaient
les origines. Déjà WOLF et son école, les Sociniens
et les Arminiensavaientexalté l'humanité du Christ
au détriment de sa divinité; dans la théologie deces
derniers, Jésus n'était plus, en définitive, qu'un
homme, dans lequel Dieu s'était exceptioHnellenieni
révélé. Cependant, ils restaient respectueux de sa
personne et de son oeuvre. Les déistes anglais (To-
LAND, COLLINS, WoOLSTON, TlNDAL, MORGAN, etc.,
cf. Fr. VIGOUROUX, Les Livres Saints et la critique ra-
tionaliste, 1884,1, ri),ainsi que lespseudophilosophes
françaisdevaientêtre moins modérés. Avec VOLTAIRE
et BAYLE, l'attaque se fit haineuse,bien que sous le
masque du sarcasme; avec 'l'Allemand REIMARUS
(36g4-i7&8), elle fat violente. Des notes de ce der-
nier, publiées par LESSING, sous le titre de Wolfen-
buttel (1774-1778); représentaient les écrits du N. T.
commelerésultatd'unefraudeintéressée;l'auteurs'en
prenait surtout au récit que les évangélistesfont de
la résurrection. Jésus-Christ lui-même aurait été
conduit par l'ambition de fonder un immense empire
terrestre. Cet écrit fut le premier coup redoutable
porté à la conception rigide que les protestants se
faisaient de l'inspiration biblique'; MICHAELIS (1760)

_l'avait déjà ébranlée, et SEMLER (1721-1791) devait
achever de la discréditer. Celui-ci proposait, comme
critère d'interprétation des Evangiles, l'hypothèse
que le Christ et les Apôtres s'étaient accommodés aux
idées de leur milieu. Estce pour cela que Semler
est appelé par beaucoup le père de la critique du
Nouveau Testament? Pour faire écho à Semler,
EICHHORN n'avait qu'à appliquer ici les principes
qu'il apportait à la critique de l'A. T.

Le cathoUque reçoit les Evangiles des mains de
l'Eglise, d'après le mot de S. AUGUSTIN, Evangelio non
crederem nisi me catholicae Ecclesiae commoveretauc-toritas; les protestantsavaient remplacé ce magistère
ecclésiastique par le témoignage immédiat et inté-
rieur de l'Esprit-Saint; aujourd'hui Semler et Eich-
horn proposent de remplacer le témoignagede l'Es-
prit par la preuve historique. L'histoire décidera de
l'authenticité des textes, l'authenticité garantira la
vérité du récit surnaturel qu'ils renferment, et cette-
vérité deviendra,àson tour, une garantie de l'origine
divine des textes eux-mêmes.

C'est à cela qu'aboutissait, avec la fin du xvnie siè-
cle, le mouvement de-critique historiqueet religieuse,
auquel les rationalistes d'Allemagne ont donné le
nom à'Aufklârung; ce qui veut dire affranchissement
desténèbres,progrèsetcultureintellectuelle.Ct.Soni.Os-
SER, Geschichte des achtzehnten Jahrhundert, 1848,
VII, 1 Abt., p. 1. Ces attaques de la première heure
ne restèrent pas sans riposte. On peut voir dans
M. Vigouroux, op. cit., p. 667, une bibliographie as-
sez complète des principales apologies publiées par
les catholiques au cours du xvine siècle. Les plus
connues furent celles de HUET, évêque d'Avranches
(1630-1721), et de l'abbé GUÈNÉE (1717-1803), surtout
les Lettres de quelques juifs de ce dernier. Du côté
des anglicans vinrent des ouvrages de grande va-leur, notamment : LARDNER, Credibilityof the Gospel

liistory, 1727-1743, mais l'auteur a lui-même des
tendances au Socinianisme; W. PALEY, Evidences of
christiamity, 1794; et surtout Horae paulinae, 1790;
Th. CHALMERS, The évidence and awthority of the
Christian révélation, i834. Les Démonstrationsëvan-
géUques de Migne, du t. LX au t. XH, reproduisent
la plupart de ces apologies.

Encore ici, on doit convenir que, si le rationalisme
bibUque est bien d'origine protestante, les catholi-
ques furent les ^premiers à faire à la critique, dans
leurs études sur le N. T., la place qui lui convient.
C'est que leur doctrine en matière 'd'inspiration et
d'autorité seripturaire les mettait en meilleure pos-
tureque lesprotestantsvis-à-visdel'histoire.E. Rsuss,
Ilrsloryoft'he SacredScriptures(trad. angl.deHough-
ton, i884),p. 618,fait observerqu'aux xne etxvns*siè-

.des « les Jésuites, beaucoup plus que les'Protestants,
couraient le risque d'être brûlés comme hérétiques,
à cause de la liberté qu'ils prenaientvis-à-vis de la
Bible ». A. SABATIER, Les religions d'autorité et 'la
religionde l'Esprit, igo4 2, p. 32o, a écrit dans lexnême
sens : a Richard Simon et certains docteurs jésuites
frayaient ici la voie nouvelle dans laquelle on aUait
s'engager. »

L'époque dite de VAuflclârung coïncidaitavec la
révolutionphilosophiquedésignéesousle nomd'idëa-
Usme allemand (KANT, FICHTE, SCHELLING et HE-
GEL). Cf. Diction, of Christ and the Gospels (Has-
tings), 1908, II, p. 869. La critique historique des
origines du christianisme s'en ressentit profondé-
ment. VENTURTNI d'abord, Natûrliche Geschichte des
grossen Prophetén von Nazareth, 1800-1802, puis, et
surtout, PAULUS, DUS Leben Jesu als Grundlage eïner
reinen Geschichtedes Christentums,1828, s'attachèrent
à expliquer a naturellement » tout ce que les Evan-
giles racontent de Jésus, en distinguant entre lé fait
et son appréciation,c'est-à-dire l'expUeàtion qui en a
été donnée, mêmepar les témoinsimmédiats. Le fait
peut être conservé; quant à son expUcation, on doit
la critiquer, car elle peut être erronée. C'est notam-
ment le cas des récits qui représentent certains faits
comme miraculeux. Paulus estimait que les évangé-
Ustes n'ont pas eu, le plus souvent, la prétention de
rapporter des miracles. Du reste, Kant n'avait-îl pas
enseigné que laTègle suprême de l'exégèse était de
rechercher non pas tant ee qu'un auteur, fût-il ins-
piré, avait dit, que ce qu'il aurait dû dire conformé-
ment aux données de la religion natureUe? Die
Religion innerhalb der Grenzen der blossen Ver-
nunft,1793.EICHHORN(-j-1827) devaitajouter que dans
les Evangiles on peut traiter d'invention de la cré-
dulité juive tout ee qui ne cadre pas avec la droite
raison. Einleitung, I, p. 44; III, P- 2- De la sorte,
toute connaissance, même celle que l'on avait tenue
jusque là pour révélée, se trouvait ramenée exclusi-
vement aux ressourceset aux lois de la psychologie
humaine. D'après la Bible, Dieu avait fait l'homme à
son image ; d'après les tenants du naturalisme, U fal-
lait faire Dieu à l'image de l'homme.

L'exégèse « psychologique » prétendait garder les
Evangiles sans les Evangélistes; ce que ces textes
contenaient d'historique n'était plus qu'un résidu.
Maisvouloirramener à"des proportionsnaturellesun
récit conçuperpétuellementd'un point devue surna-
turel, c'était entreprendre de dessaler la mer. On ne
tarda pas à s'en apercevoir. L'attaque avait été si
extravagantequ'auUeu de ruiner l'autorité des Ëvan
giles, elle l'avaitplutôt affermie.

b) De Strauss à Renan. — C'est alors que O. F.
STRAUSS (1808-1874) proposa d'interpréter les Evan-
giles d'après la méthode mythologique, que l'on ap-
pliquait aux histoires profanes de l'antiquité.Semler,
Eichhorn, Vater, de Welte avaient déjà étendu-ce-
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système d'interprétation à certainsrécits de l'Ancien
Testament, par exemple à l'histoire de Samson. De
Wette avait même envisagé de ee même point de vue
les récits des Evangiles CQncernant l'enfance du Sei-
gneur et sa résurrection. Strauss réfute impitoya-
blementPaulus,mais, au fond, il se propose le même
but que lui : rendre compte de l'élément miraculeux
de l'histoire évangéUque, sans admettre qu'il ait
quelque réaUté historique. Dans cet ordre de choses,
nous ne serions pas en présenee de faits réels, mais
seulement de croyances qui se sont traduites de ma-
nière à donner l'iUusion des faits. C'est le mythe.
Les généalogies des Evangiles ne seraient rien autre
chose qu'une tentative, sans valeur historique, pour
justifier la foi déjà traditionneUe de la descendance
davidique de Jésus. Les idées génératrices du mythe
évangéliqueauraient été : le portrait prophétiquedu
Messie dans l'Ancien Testament, les croyances po-
pulaires et aussi les développements progressifs
d'une christologie savante. L'analyse à laqueUe l'in-
terprétation mythique soumettait les Evangiles ob-
tenait encore un résidu historique,mais moins consi-
dérable que dans l'interprétation naturaUste.

Comment le mytheévangéliqueavait-Ueu le temps
de se créer avant la compositiondes textes? Strauss
profitait ici d'un courant d'opinions se produisant,à
ce moment même,àTubingue,gràceàunjeuneprofes-
seur, le D' Christian BAUR, qui plaçait la rédaction
définitive des Evangiles dans la seconde moitié du
11e siècle. Les mythologistes feront-Us le sacrifice du
christianisme? Point du tout. La philosophie hégé-
Uenne leur donnele droitde rétabliree qu'ils viennent
de démolir au nom de l'histoire ; l'idée religieuse est
indépendante du phénomène historique, dans lequel
eUes'esttraduiteàunmomentdonné.Du reste, Strauss
s'en tient à la critique Uttéraire des Evangiles cou-
rante, il regarde Marc comme l'epiiomator de
Matthieu. cL'apparition de la Vie de Jésus par Strauss (Dus
LebenJesu kritisch bearbeitet, i835) eut un retentis-
sement énorme ; eUe marque une date décisive dans
l'histoire du rationalismemoderne. Les réfutations
ne se firent pas attendre, on en compta plus de
soixantede i835 à i84o. Les plus remarquables fu-
rent, du côté des protestants, la Vie de Jésuspar Karl
HASE (dans les éditions qui suivirent i835; cet ou-
vrage devait devenir en 1876 la Geschichte Jesu du
même auteur); puis l'oeuvre similaire de NEANDER,
Dus Leben J. C, 1837. Ces apologistes faisaient eux-
mêmes des concessions considérables aux principes
et à la méthode de Strauss. Du côté des eathoU-
ques, on peut citer KUHN, Das Leben Jesu wissen-
schafllich bearbeitet, i838; SEPP, Das Leben Christi,
i843-i846. Cf. M. FILLION, Les étapes du rationalisme
dans ses attaques contre les Evangiles, Paris, 1911.

Si Strauss eut de nombreuxcontradicteurs,il ren-
contra surtout des imitateurs, qui ne tardèrent pasà
le dépasser dans ses négations. Bruno BAUER, Kritik
der evangel. Geschichte, 1840-1842, que M. JûUeher,
EinleiL in das N. T., 1901 *, p. ig, regarde comme un
précurseur de l'école hypercritique,reprit les tradi-
tions de l'attaque violente contre le christianisme.
Les Evangiles sont du 11e sièele, leur récit est une
pure fiction, sans aucun point de départ historique.
C'est Marc qui a inventé l'histoire évangélique.
Jésus et Paul sont des mythes, et le christianisme
un produit de la philosophie populaire d'un miUeu
gréco-romain.

Cependant, en France, où l'ouvrage de Strauss
avait été traduit par E. Littré, dès i84o, E. RENAN
écrivait une Vie de Jésus (i863), qui aboutissait,
somme toute, à la même conclusion : Le Christ n'est
qu'un homme, mais un hommeidéal. Du reste, l'écri-

vain français devait beaucoupà son devancierd'outre-
Rhin, aussi bien pour la méthode que pour la docu-
mentation; seulement, au jeu des idées il avait sub-
stituéceluides passions : Strauss était un professeur,
tandis que Renan écrivait en artiste. Ce fut la prin-
cipale raison de son succès. Au lieu de mythe, U
parle de a légendeidéale ». CommeStrauss, il accepte
les vues de Baur sur la compositiontardive des Evan-
giles; mais il profite d'une critique littéraire plus
avancée, en faisant du texte de S. Mare le point de
départ et la source des autres évangéUstes.

c) De Schleiermacherà A, Sabatier. — La critique
Uttéraire du N. T. est inséparablede sa critique reU-
gieuse, parce que celle-ci a été un important facteur
decelle-là.Lesphilosopheshégéliensavaientsubstitué
une sorte de Christ-Idée au Christ de la foi tradition-
nelle; Paulus et Strauss, bien que par des voies diffé-
rentes, prétendaient dégager des textes le Christ de
l'histoire. Ces polémiques philosophieo-historiques
troublaient profondément les âmes religieuses du
monde protestant. Sentant le Christ leur échapper
tous les jours davantage, à mesure que l'on mettait
en pièces les Evangiles, eUes demandèrent au pié-
tisme des anciens Réformés de les sauver des entre-
prises de la criUque. On le pouvait d'autant mieux
que la philosophie en vogue, celle de Kant, faisait
de la religion une affaire de sentiment. Pourquoi nesuffirait-il pas à l'hommede descendre dans son âme
pour y. retrouver l'essentiel du christianisme,qui est
une vie et non une science? L'Ecriture elle-même est-
elle autre chose que l'histoire des expériences reli-
gieuses déjà faites par les Prophètes, le Christ et ses
Apôtres, par la Synagogue et par l'Eglise? Si la con-
science du Christ (qui s'est manifestée par une con-
naissance unique de Dieu et un sentimentsans pareil
de sa filiation divine) nous intéresse encore, c'est
qu'il est d'une certaine façon l'Humanité, qu'U a vécu
notre vie et qu'il s'est survécu dans son Eglise. La
valeur permanente du Christ ne se confond pas avec
sa viehistoriqueet terrestre, racontéedans les Evan-
giles; elle dépend encore, et bien davantage, de
l'expérience personnelle que chacun en fait. Sans
cette expérience, on ne perçoitque la lettre de l'Ecri-
ture ; or, cette lettren'a qu'une valeurrelativeet cadu-
que, que la critique peut, avec le temps, réduire enpoussière. Le miracle, par exemple, est le nom reli-
gieux d'un phénomène naturel; or, la valeur reli-
gieuse d'un fait résulte de l'expérience, c'est-à-dire
de l'impression qu'U fait sur l'âme croyante. Pourvu
que cette impression se produise, peu importe la
nature du phénomèneauquel elle est liée. Le récit de
la conception virginale du Christ, qu'U nous Uvre
une réalité ou un pur symbole, donnera toujoursà
connaître son origine céleste et son incomparable
pureté.

La synthèse que nous venons d'esquisser est le
point d'arrivée d'un mouvement dont SCHLEIER-
MACHER <i768-i834) fut l'initiateur, qui devait être
soutenu et développé,en Allemagne,par Rich. ROTHE
(i7gg-i8Ô7) et surtout par RITSCHL (1822-1889); en
Angleterre, par COLERIDGE(I772-I834),F. D. MAURICE
(i8o5-i872)et Matthew ARNOLD(I822-I888);en Suisse
et en France, par Alex. VINET(1797-1847)et E. SCHE-
RER (1815-i88g). lia atteint son apogéedans les écrits
d'Aug. SABATIER, et particulièrementdans Les reli-
gions d'autoritéet la religionde l'Esprit,

1 go3. D'après
l'auteur, la conscience chrétienne est définitivement
affranchie,même vis-à-vis de l'Ecriture;c'est le triom-
phe de l'Esprit sur la lettre. La critique peut faire de
cette lettre ce que bon lui semblera. Jadis, on allait de
l'Ecritureau Christ, aujourd'huic'est du Christ qu'on
va à l'Ecriture.

Tous les protestants Ubéraux, — et c'est le très
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grand nombre,qu'ils s'appellentRÉVILLE, CHEYNE OU
HARNACK, — relèvent plus ou moins de ce symbo-
lisme critique. Ils récusent l'appellation de rationa-
listes, parce que la religion, d'après Kant, n'est pas
d'ordre rationnel, et qu'ils prétendent bien garder
intact le sentimentreligieux, quelles que soientleurs
conclusions historiques et littéraires sur l'Ecriture.
C'est cette même conception, dont les écrits de
M. LOISY sont saturés, que les modernistes ont tenté
d'acclimater parmi les catholiques.

d) Baur et son école de Tubingue. — La critique
historique des origines chrétiennes procédait, au
xvme siècle, d'un préjugé d'incrédulité; elle devait
devenir elle-même le point de départ d'une critique
littéraire du Nouveau Testament. F. Christian BAUR
(i7g2-i86o), professeur à Tubingue, prélendit expli-
quer la composition du N. T. par l'histoire du chris-
tianismeprimitif.(C'estplutôt lamarchecontrairequ'il
eût fallu suivre. Cf. Revue pratique d'Apologétique,
i" sept., igo8, p. 855-86i.) Tout son système repose
sur l'hypothèsed'unantagonisme profond, qui aurait
divisé le christianismeencore au berceau : d'un côté,
les partisansde Pierre,des judaïsants parlicularistes;
de l'autre, les partisans de Paul, des antijudaïsants
universaUstes.De celte époque,où le conflitétait aigu,
dateraient, d'une part : les grandes épitres de S. Paul
(Gai., Cor., Rom.), les seules qui soient authenti-
ques ; et d'autre part : l'Apocalypse, l'épilre de Jac-
ques et l'évangile araméen secundumHebraeos. Tous
les autres livres du N. T., et notamment les Evan-
giles dans leur forme actuelle, seraient d'une époque
postérieure (entre i3o et 170), celle-là même où les
divergences s'effaçaient graduellement pour faire
place à la conciliation d'ouest néel'Eglise catholique.
Le premier évangile porterait encore des traces de
tendance judaïsante, tandis que le troisième serait
plutôt paulinien. Comme S. Marc est le plus neutre
des trois, on conclut qu'il a été composé après les
deux autres. Le quatrièmeEvangile et les Actessont
venus en dernier lieu. Tous ces écrits seraient ten-
dancieux, ayant essentiellement pour but de faire
prévaloir des doctrines ou des institutions.

Bien que le point de départ de Baur ne fut pas une
conception originale, puisque Semler l'avait déjàmise
en avant, cf. Realencyklopâdiefur die protest. Théo-
logie, t. U (i8g7), p. 483, sa théorie eut un reten-
tissement considérable. Strauss l'adopta, surtout
dans la Vie populaire de Jésus pour le peuple alle-
mand, qu'Udonnaen 1864 ; sans s'apercevoir, du reste,
qu'il tentait de réunir des choses inconciliables, à
savoir le travailspontanéet inconscient de la légende
mythique avec la tendance consciente et le but dog-
matique supposés par la théoriede Baur. Le système
de Tubinguea régné souverainement dans la plupart
des milieux savants, pendant un demi-siècle. Il eut,
à l'origine, un organe de propagationtrès écouté, le
périodique TheologischeJahrbûcher, dirigé par BAUR
lui-même et ZELLER (1842-1857). Ses partisans les
plus connus ont été SCHWEGLER, PLANCK, KOESTLIN,
RlTSCHL, HlLGENFELD,VoLKMAR, TOBLER, KEIM. Il est
vrai qu'ils ont incessamment modifié les idées du
maître dans le sens d'une régressionvers le sentiment
traditionnel. Pour mesurer le chemin parcouru dans
cette direction, il suffit de comparer les positions de
Baur avec celles prises de nos jours par deux de ses
derniers disciples, O. PFLEIDERER, Das Urchristen-
ium, 1887; et HOLSTEN, Paulin. Théologie, 1898.

Les études sur le siècle apostolique entreprises de-
puis trenteans, mêmepardespartisansdeBaur,ontété
fécondes. Des ouvrages comme celui de Karl WEIZ-
SAMCKER,DasapostolischeZeitalter,1886, 19023, n'ont
pas peu contribuéàvenger latradition de l'affront qui
venait de lui être fait à Tubingue. Finalement, la

théorie tant prônée s'est trouvée en faute sur tous
les points : les évangiles, tout au moins les trois pre-
miers, sont antérieurs au second siècle; loin d'êtrele
dernier en date, Marc est tenu aujourd'hui pour la
source des deux autres; S. Paul a écrit plus de quatre
épîtres; les tendances judaïsantes et antijudaïsanles
n'expliquent pas correctement la composition du
N. T. En somme, l'école de Tubingue n'aurait plus
qu'un intérêt historique, si son esprit et ses métho-
des ne s'étaient conservés au milieu d'un petit nom-bre de pseudo-critiques hollandais, héritiers directs
de Bruno Bauer et de Scholten, à savoir : PIERSON,
LOMAN, VAN MANEN, NABER et VOELTER, auxquels U
convient de joindre STECKB de Berne. Renchérissant
sur la critique radicale de Baur, ils en sont venus à
nier jusqu'à l'authenticité des grandes épîtres de
S. Paul. Du reste, ils sont divisés entre eux sur tous
les autres points. Cf. F. PRAT, La théologie de
S. Paul, igo8, p. i3; et A. JUELICHER, Einleilung in
das Neue Testament, igoii, p. ig.

e) Le Nouveau Testament et ta critique contempo-
raine. — Les critiques libéraux qui se sont le plus
distingués, depuis cinquante ans, par lé nombre et le
retentissementde leurs travaux sur le N. T., avaient
été élevés dans le respect de l'école de Tubingue.
Citons seulement K. WEIZSAECKER,H. J. HOLTZMANN,
A. JUELICHER et A. HARNACK. S'étanl aperçus, au
cours de leurs éludes personnelles, que le point de
départ de Baur était contestable, et qu'il ne cadrait
pas avec nombre de faits établis par une analyse
correcte de textes, ils renoncèrent au procédé des
tendances, pour s'attacher à l'étude des sources. Par
la comparaison immédiate des textes, au triple point
de vue de la langue, du mouvement des idées et du
fond, ils prétendirent déterminer le mode de leur
composition. On commença par les EVANGILES (voir
ce mot). Le problème dit des Synoptiques a pas-
sionné, pendant u* demi-siècle, le public des uni-
versités en Allemagne et en Angleterre. La grande
majorité des critiques indépendantsregarde aujour-
d'hui comme définitivement acquise l'hypothèse
documentaire dite des deux sources : Matthieu et
Luc se sont servis de Marc et des Discours du Sei-
gneur; — ce dernier document est désigné par le
sigle Q. Tous les autres points du problème : rap-
ports de Q avec les Logia dontparle Papias, rapports
de Luc avec Matthieu, ou inversement, par-dessus
tout, l'existence d'unProto-Marcet aussi les rapports
du Marc canonique avec Q, sont encore chaudement
discutés. Mais quelles que soient les réponses faites à
ces questionssecondaires, l'on s'accorde pour placer
la composition des évangilessynoptiques avant la fin
du Ier siècle, entre 60 et 80. Le plus attardé de tous,
P. W. SCHMIEDEL, fait écrire le troisième évangile
entre 100 et 110, tandis que M. HARNACK n'estime
pas impossible d'en relever la date jusque vers
l'an 60.

L'hypothèse documentaire, sous ses différentes
formes, fut tout d'abord suspecte aux critiques con-
servateurs, catholiques et protestants; eUe leur
apparaissait comme une attaque déguisée contre
l'authenticité des Evangiles. Aussi bien, les uns
s'en tinrent à l'hypothèse de la dépendance mu-
tuelle, dont le principe avait été posé par S. AUGUS-
TIN, cf. PATRIZI, De Evangeliis libri très, i853, et,
parmi les protestants, KEIL, Comm. iiber die Evang.
des Marcus und Lucas, 187g; tandis que d'autres
pensaient tout expliquerpar l'hypothèsed'une tradi-
tion purementorale, cf. Mgr MEIGNAN, Les Evangiles
et la critique, 18702; CORNELY, Introd. spec. in
libros N. T., 1887, et parmi les protestants, GODKT,
Evangile selon S. Luc, 1888. Cependant, l'hypothèse
des deux sources finit par gagner, de co côté, des
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partisans,surtoutsous la formeproposéed'abordpar
GROTIUS et reprise de nos jours par Th. ZAHN. Nom-
mons PATRIZI,SCIIANZ, LAGRANGB, BATIFFOL, BARNES,
CHAPMAN, COPPIBTERS, etc. Plus près de nous,
M. LEPIN, Jésus Messie et Fils de Dieu, igo52,
p. xxxvi ; M. JACQUIER, Histoire des livres du N. T.,
igo52,p. 355,etM.BRASSAC,Manuel biblique(Ba.c\iez),
igo812, ni, p. II4, inclinent, mais en hésitant, vers
une solution éclectique.

L'authenticité de nos évangiles canoniques n'exige
pas qu'on date leur composition d'une façon plus
précise que n'a fait la tradition ; or l'on sait que les
critiques, même les plus conservateurs, ne s'accor-
dent pas à ce sujet. Cf. MANGENOT, Evangiles, dans le
Dict. de la Bible (Vigouroux), II, col. 2061 ; BACUEZ-
BRASSAC, Manuel biblique, igo8,!i, III, p. 61-62. a La
chose particulièrement importante, dit M. LEPIN,
op. cit., p. xxxix, est que nos trois synoptiques, alors
même qu'il faudrait les attribuer à la seconde généra-
tion chrétienne et réduire la part prise par les auteurs
traditionnels à leur rédaction, reposent sur des tra-
ditions orales et des documents écritsappartenant à
la première génération, à l'époque même où vivaient
encore les témoins directs du Sauveur. Or, c'est là un
des faits les plus sûrement constatés par la critique
moderne. » C'est exactement la conclusion formulée
par M. HARNACK, Das Wesen des Christentums, 1900,
p. i4 (trad. franc. 1907, p. 33) : a Les Evangiles ne
sont pas des écrits de parti...; ils nous mettent incon-
testablementen présence d'une tradition primitive. »
Cf., du même auteur, Sprùche und Reden Jesu, 1907.
Il n'était pas possible de donner à Baur un démenti
plus catégorique. A. JUELICHER,Einleit. in das N. T.,
igoi s p. 2g3, et surtout B. WEISS, Die Quellen der
synopt. Ueberlieferung, igo8, p. 221, 235, a5i, ne sont
pas d'un autre avis.

Jusqu'à ces dernières années, on avait, dans la
question des Evangiles, envisagé presque exclusive-
ment l'aspect littéraire du problème, celui qui inté-
resse l'origine des textes; aujourd'hui, on s'attache à
préciser le caractère et le développement de la tradi-
tion contenue dans les Evangiles. C'est l'aspect his-
torique du problème, qui a pour objet de déterminer
la valeur de cette tradition comme source de la vie
de Jésus. Cf. WERNLE, Die Quellen des Lebens Jesu,
igo4- La solution donnée à la question littéraire
aboutissait à l'hypothèse des deux sources (Q et
Marc), que l'on tenait généralement pour originales
et homogènes; l'oeuvre de Marc, en particulier, était
un écho sincère de la prédication de Pierre. Or, c'est
à celte confiance dans la valeur du second évangile
que des critiques (WREDE, J. WEISS, WELLHAUSEN,
SCHWEITZER, LOISY) s'en prennent maintenant. Il se-
rait une oeuvre de seconde main et une composition
tendancieuse. Son auteur aurait une théologie, —
celle de S. Paul ; — et son souci souverainaurait été
de la faire remonter au Christ en personne. Du côté
des conservateurs, on a répondu que le paulinisme
de Marc, fût-il réel, n'a rien d'inquiétant, puisque
l'analyse des Epîtres fait voir qu'en substance ce
paulinisme est antérieur à Paul, et qu'il faut bien
l'attribuer au Christ lui-même. R. J. KNOWLING, The
teslimony ofS. Paul to Christ, igo5.

Dans celte nouvelle phase, la critique s'attache
aux idées qu'elle estime avoir été génératrices de la
tradition évangélique, beaucoup plus qu'aux faits
consignés dans celte tradition; parce que ces idées
auraient modelé les faits eux-mêmes. Les évangiles,
dans leur teneur définitive, seraient résultés de ten-
dances religieuses très actives. Nous voilà, par un
recul inattendu, ramenés au procédé distinctif de
l'école de Tubingue. Cf. LOISY, Les évangiles synop-
tiques, I (1907), p. 66, et WELLHAUSEN, Einleit. in

die drei ersien Evangelien, igo5. Il va sans dire, du
reste, que ces idées génératrices, surtout l'idée maî-
tresse, varient avec les critiques de cette école. Pour
les uns (J. WEISS, SCHWEITZER,LOISY), tout l'Evan-
gile gravite autour de la conceptionque Jésus se serait
faite d'un Royaume de Dieu purement eschatologi-
que; pour WREDE, l'Evangile reste inexplicable,tant
qu'on n'a pas deviné l'énigme du secret messianique.
M. HARNACK, Sprùche und Reden Jesu, igo7, p. 3,
raille agréablementces faiseursde systèmes, qui font
dépendre toute étude sur les Evangiles d'une a idée
fixe » ; mais est-il bien sûr d'échapper à la critique,
lui qui fait tenir obstinément toutela prédication de
Jésus dans la notion du Dieu-Père?

La question du QuatrièmeEvangile se pose à part,
distincte de celle qui concerne les Synoptiques. Cette
distinction a sa raison d'être, même si l'on admet
l'authenticité et le caractère historique de cet écrit,
à cause des particularités qu'il présente, tant pour le
fond que pour la forme.Aussi bien, cpmmence-t-onà
en tenir compte jusque dans l'enseignementcourant.
Cf. BACUEZ-BRASSAC, Manuel biblique, III, 190812,
p. 102, i35. En outre, le problème se complique ici
de celle des rapports du quatrième évangile avec les
lettres de S. Jean et de l'Apocalypse; c'est la ques-tion dite johannique. L'unité littéraire de ces écrits atrouvé, ces derniers temps, plus d'un défenseur ; no-tamment M. HARNACK, Geschichte der altchristlichen
Literatur, I, Die Chronologie, 1897, p. 80-110. Mais,
par contre, l'authenticité et le caractère historique
de l'Evangile selon S. Jean a perdu du terrain dans
les milieux protestants et modernistes. Voir à cesujet, d'une part : J. RÉVILLE, Le Quatrième Evan-
gile, 1901; A. LOISY, Le Quatrième Evangile, igo3.
et d'autre part (conformément aux conclusions tra-
ditionnelles) : M. LEPIN, L'origine du Quatrième
Evangile, ig07; E. JACQUIER, Histoire des livres du
Nouveau Testament, IV, igo8. Le plus grand nombre
des critiques placent aujourd'hui la composition du
Quatrième Evangile entre 100 et ia5, au lieu de 160
et 170, qui est la date mise en avant par Baur. Sur
l'origine de 1'APOCALYPSE, voir ci-dessus, col. I5I-I53.

La réhabilitation des Actes des Apôtres est enbonne voie, grâce aux travaux de RAMSAY, BLASS,
CHASE, COPPIETERS et HARNACK.Le nombre des criti-
ques, admettant leur unité littéraire et leur authenti-
cité, augmente chaque jour. Entre la date proposée
aujourd'hui par M. Harnack pour leur composition
et celle couramment admise dans l'école de Tubin-
gue, il y a un siècle de différence. Voir ci-dessus,
col. 261, l'article APÔTRES(ACTES DES).

Au lieu des quatre grandes épîtres seulement
(Gai., I et II, Cor., Rom.), que Baur laissait à S. Paul,
c'est l'ensemble des lettres à lui attribuées par la
tradition, qu'on reconnaît maintenant pour l'oeuvre
authentique de l'Apôtre. A. JUELICHER ne fait d'op-
position qu'aux seules épîtres pastorales (TU. et
Tim.), il doute de celle aux Ephésiens; de son côté,
A. HARNACK n'a d'objection à soulever que contre
les épîtres pastorales; encore y reconnaît-il des frag-
ments authentiques. Cf. F. PRAT, La théologie de
S. Paul, igo8, p. 14. Quelle que soit la valeur des
hypothèses qui ont été faites au sujet du rédacteur
de l'Epitre aux Hébreux (et il y en a de bien singu-
lières), on est près de s'entendrepour placer sa com-positionavant l'an 70. Quant à la part qu'il convient
de faire à S. Paul dans la fondation du christianisme,
c'est une question de critique religieuse revenue, plus
que jamais, à l'ordre du jour; mais elle se fonde pré-
cisément sur l'authenticité et l'intégrité des Epîtres ;d'autant plus qu'il y a, encore aujourd'hui, une ten-
dance à exagérer le rôle joué par l'Apôtre.

Les éluder sur les Epîtres catholiques (Jacob.,
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Petr., Jud.) sont moins avancées, mais la cause de
leur authenticité n'est pas aussi compromise que
beaucoup semblentle croire ; mêmeen ce qui concerne
l'authenticité de laHa Pétri. Cf. J. DILLENSEGER,Mé-
langes de la Faculté orientale (Université S. Joseph
de Beyrouth), t. H, igo7,p. ig3.Pour constatercombien
est mouvant le terrain sur lequel se débattent ici les
questions, il suffit de faire observer que les dates
assignéesà la composition de ces épîtresvarient, pour
chacune d'elles, entre l'an 5o (oumême4o) et l'an 170.
Cf. E. JACQUIER,Hist. des livres du N. T., 1908, t. ÛI.

f) Les résultats.—La simpleconstatationdesrésul-
tats regardés généralementcomme acquis autorise à
conclure que l'ensemble des positions IraditionneUes
au sujet du Nouveau Testament a résisté victorieu-
sement à l'épreuvede la critique. Si cette conclusion
se dégage avec moins de netteté et de force des Vies
de Jésus-Christ et des Théologies bibliques, c'est que
dans ces compositions U intervient d'autres facteurs
que la critique littéraire et l'exégèse méthodiquedes
textes. Cependant, il faut convenir que les rationa-
Ustes et les protestants libéraux qui ont entrepris,
après Renan, d'écrire la vie du Sauveur, se sont
montrés, plus que lui, respectueux de l'histoire; ce
qui doit s'entendre surtout de E. DE PRESSENSÉ, 1866,
KEIM, I867-1882,FARRAR,1874, B. WEISS, 1882, EDERS-
HEIM, i883, BEYSCHLAG, I885. En revanche, la réa-
Uté historique de l'oeuvre personneUe de Jésus tient
moins de place dans les ouvrages sur le même sujet
parus ces dix dernières années, à savoir ceux de
A. RÉVILLE, 1897, P. W. SCHMTDT (de Bâle), i8gg,
O. HOLTZMANN, igoi, SCHWEITZER, igo6, et surtout
Nath. SCHMTDT (de New-Vork), igo6. Pour réduire la
vie du Christà des proportions humaines,on ne parle
plus de miracle naturel (Paulus), ni de mythe
(Strauss); mais d'une idéalisation progressive de
l'histoire sous l'influence de la foi religieuse, qui
allait grandissant. C'est l'opinion courante dans les
universités d'Allemagne; eUe est formulée par
O. HOLTZMANN, Leben Jesu, igoi ; W. BOUSSET,Jésus,
1904,et Was wissenwir von Jésus ? 1904 ; A. HARNACK,
Das Wesen des Christentums, igoo. Les tendances et
les conclusions de cette école sont représentées en
Angleterrepar T. K. CHEYNE, eten Francepar A. RÉ-
VILLE et A. LOISY.Cf. NOLLOTH, Thepersan of our Lord
and récent thought,1 go8 (oeuvred'un angUcan croyant
et conservateur). Quant à l'hypercriticisme,il vient
d'avoir son accès périodique, d'uneviolence extrême,
danslespublicationsdu pasteurA.KALTHOFF (•]- igoô),
Die Entstehungdes Christentumset Das Christus-Pro-
blem, igo4, dont la conclusionest quenous ne savons
rien de certain sur Jésus. Cf. M. FILLION, L'existence
historique de Jésus et le rationalisme contemporain,
1909, dans la coUection « Scienceet religion», n°52g.

Les catholiques ont maintenu les positions tradi-
tionnelles, sauf sur quelques points de détail. L'his-
toire des origines chrétiennes,aUant de Jésus-Christ
à S. Paul inclusivement, telle qu'elle a été écrite, en
notre langue, par l'abbé FOUARD (i88o-igo3)et par
Mgr LE CAMUS (i884-igo5), n'est pas seulement une
bonne réplique donnée aux Origines du christia-
nisme de RENAN (I863-I88I); ces publications reste-
ront encore comme un témoignage de la manière
moyenne dont les écrivains catholiques ont entendu,
au xix" siècle, la critiquedu NouveauTestament. Les
principes et les conclusions de cette critique ont été
formulés dans les Introductionsgénérales, énumérées
plus haut, I, 2, e; et surtout dans les Introductions
particulières au N. T., publiées par HUG, 1847, DB
VALROGER, 1861, DANKO, 1867, ABERLE-SCHANZ, 1877,
AL. SCHAEFER, i8g8,BELSER, igoi, igo52,BACUBZ, 1878,
BACUEZ-BRASSAC, igo8; auxquels il convientde join-
dreE. JACQUIER, Histoire des livres du N. T., 4 vol.,

igo3-igo8. Dans la réaction contre les entreprises
injustifiées d'une critique incroyante, les catholique»
ont eu pour alUés des protestants conservateurs; en
Allemagne : A. SEEBERG, E. RIGGENBACH, A. RESCH,
et surtout Th. ZAHN, Einleitung in das N. T., i8g7;
en Angleterre : W. RAMSAY,W. SANDAY,G. SALMON,
V. H. STANTON, A. PLUMMER, F. C. BURKITT, etc. ; en
Suisse : J. BOVON et surtout Fr. GODET, Introduction
au N. T., i8g3.

La théologiegénéraleduNouveauTestamentdevait
natureUementsubir les mêmes influences d'école et
d'époque, elle est allée en s'écartant toujours davan-
tage des conclusions traditionnellesavec BAUR, I864,
REUSS, 1864, H. J. HOLTZMANN, 1897, et ADENBY, i8g4;
alors qu'eUe restait relativement conservatriceavec
B. WEISS, 1868, BEYSCHLAG, i8gi, STEVENS, 1901, et
surtout BOVON, i8g3. On a pubUé encore des théolo-
gies particulières de S. Jean (KOESTLTN,B.WEISS, STE-
VENS), de S. Paul (PFLEIDERER, A. SABATIER,STEVENS,
BRUCE,HOLSTEN,G. MILLIGAN,etc.), et del'Epltre aux
Hébreux(MBNÉGOZ,G. MILLIGAN).Sous le titre signifi-
catif d'à Enseignementde Jésus », plusieurs (WENDT,
i8g2, STEVENS, igoi) ont tenté de préciser le contenu
de la prédication personneUe du Christ. Cette recon-
stitution vient d'être facilitée par de récents travaux
sur la teneur des Logia du Seigneur, soit canoniques,
soit extracanoniques(Agrapha). A.RESCH, igo4, 1906,
A. HARNACK, 1907, B. WEISS, 1908, se sont distingués
dans ce genre de recherches. Quant aux monogra-
phies sur tel ou tel point de doctrine néotestamen-
taire, elles ne se comptent plus chez les protestants,
dont toute la théologie, ou peu s'en faut, a revêtu
celte forme historique. Sans faire à l'histoire des doc-
trines une place qui ne lui revient pas légitimement
dans le système de la théologie dogmatique, les
catholiques commencent néanmoins à lui donner
plus d'attention que par le passé. Cf. SIMAR, Die
Théologie des heil. Paulus, 1864, i8832; P. BATIFFOL,
L'enseignementde Jésus, igo5; F. PRAT, La théologie
de S. Paul, 2 vol., igo8-igi2.

L'histoire du mouvement d'études critiques dont
le Nouveau Testament a été l'objet depuis un siècle
vient d'être écrite par A. SCHWEITZER,Von Reimarus
zu Wrede, 1906, et par H. WEINEL, Jésus im neun-
zehnten Jahrhundert, igo3, igo72. C'est pour répon-
dre à ces publications, dont le moindredes torts est
le ton tranchant et l'esprit partial, que M. FILLION a
entrepris de raconter à nouveau l'histoire de la cri-
tique négative dans son Uvre : Les étapes du ratio-
nalisme dans ses attaques contre l'Evangile, ign.

11. — LA CRITIQUE APPLIQUÉE A LA BIBLB

I. Objet et rôle de la critique biblique. —
La critique n'est pas une science particuUère, encore
moins s'applique-t-eUeexclusivement à la Bible. EUe
n'est rien autre chose qu'une méthode rationneUe
d'études, uninstrumentde précision danslarecherche,
un contrôle vigilant exercé tout à la fois sur l'usage
de nos facultés et les résultatsobtenus. La critique a
pour but de nous défendre, dans la mesure du pos-
sible, contre l'erreur qui nous menace de tous les
côtés : du dedans et du dehors.

Il est clair que la critique ainsi entendue n'est pas
née d'hier, elle est aussi ancienne que le savoir
humain; seulement, eUe est allée en se perfection-
nant, à mesure que l'esprit de l'homme étendait ses
conquêtes, et prenaitdavantage consciencedes meil-
leurs procédés à suivre pour distinguer le vrai du
faux. C'est de la synthèse de ces procédés, éprouvés
par l'expérience, que sont résultées les méthodes des
sciences particulièreset la Critique générale, que les
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phUosophes envisagent sous le nom de Logique ma-
jeure ou de Critériologie.

La critiquebibUquen'est qu'une branche de la cri-
tique historique,et celle-ci, à son tour, fait partie de
la critique générale. AppUquée à la Bible, la critique
est l'étude méthodique des: voies et des moyens dont
Dieu s'est servi pour communiquer avec les hommes
par écrit. Les textes bibUques, encore qu'ils soient
inspirés de Dieu et, à ce titre, divins, n'en restent
pas moins des documents historiques, écrits en des
Ueux et des tempsdéterminés, rédigés en une langue
humaine, s'adressant immédiatementà des hommes,
qui, en beaucoupde choses, différaient dfe nous, com-
posés d'après un plan et avec un but très définis, etc.
En outre, ces textes ne datent pas d'hier; avant que
de nous arriver, ils ont franchi bien des siècles;
comme leur composition, leur conservation a pareU-
lement son histoire» Or, la critique biblique est
aujourd'hui a un examen de ces textes fait à la lu-
mière des découvertes récentes avec toutes les res-
sources historiques, scientifiques, Unguistiques et
autres mises à notre disposition par les progrès
constantsde l'éruditioncontemporaine». MgrMiGNor,
Lettres sur les études ecclésiastiques, igo8, p. 243, 246.
Une fois que le critique croyant a acquis la certitude
qu'un texte fait réellement, partie intégrante de la
parole de Dieu écrite dans la Bible, et que ce texte
est à comprendre dans tel sens, il ne se reconnaît
pas le droit d'en contester la vérité, comme U pour-
rait le faire s'il s'agissait d'une parole purement hu-
maine. Tout le travaU de la critiquebibliqueest donc
préliminaireà la foi. Ses résultats n'ajouteront rien
à la certitude denos croyances, mais ils nous mettront
à même de mieux savoir les motifs que nous avons-
de croire. Du moins, c'est à cela que la orWque doit
normalementaboutir. U y a longtempsque S. JÉRÔME

en a fait l'observation pour se défendre contre des
adversaires qui l'accusaient d'avoir porté une main
téméraire sur la parole de Dieu, parce qu'il avait
revisé la version latine des Evangiles d'après le
texte grec authentique, a Voici ma réponse, écrit-il :
Je ne suis pas assez sot pour prétendre corriger
quelque chose des paroles du Seigneur, ou encore
pour soustraire quoi que ce soit à la divine inspira-
tion; j'ai voulu seulement ramener à l'exactitude de
la source grecque, reconnue de tous, des manuscrits
latins,qui diffèrentmanifestementlesunsdesautres. »
Ad Marcell. epist., xxvn, 1 ; P. L., XXII, 43i.

On entend dire parfois que la critique a la préten-
tion d'expliquer la Bible d'après les sciences, et, par
conséquent, de contrôler la parole divine par la
parole humaine. L'objection se fonde sur une équi-
voque, qu'U importe de dissiper. Un croyant ne doit
jamais donner le démenti au texte inspiré, ni lui
faire violence, aussi souvent que celui-ci présente un
sens certain et parfaitement clair, surtout quand il
se trouve garanti par une interprétationauthentique.
Si, d'aventure, l'affirmation du texte sacré ne parais-
sait pas compatible avec les données certaines de
quelque science humaine, U ne resterait plus au cri-
tique croyant que d'avouer l'impuissance où il est
de fairevoir qu'il y a accord positif entre sa foi et sa
raison, et d'attendre des conditions meilleures pour
surmonter la difficulté. Mais, aussi souvent que l'in-
terprétation du texte bibUquene seprésentepas avec
cette certitude indiscutable, U est permis de se
demander s'il a été bien compris, si le conflit pré-
tendu entre la Bible et la science ne viendrait pas
précisément de ce que l'exégèse courante n'est pas
correcte. Si, dans ce cas, nous devons aux progrès de
l'histoire, de l'archéologie et de la linguistique une
meiUeure intelUgencedu texte, ce n'est pas la parole
-de Dieu qui cède devant la critique, mais un sens

que l'on avait, à tort, donné à la parole de Dieu. Du
reste, que l'exégète puisse et doive profiterde toutes
les ressources que la science de sou temps lui four-
nit, c'estunprécepte élémentairede l'herméneutique
sacrée, formulé et expliqué,, tout au long, par
S. AUGUSTIN, dans les livres II et III de son beau
traité De Doctrina christiana, P. L., XXXIV, 16-121.

2. Terminologie, définitions et divisions. — La
terminologie de la critique biblique est encore loin
d'être uniforme. Les Allemands et, à leur suite, les
Anglais parlent volontiers de haute critique (hôhere
Bibelkritik, higher criticism). Cf; HildebrandHoEPFL,
O. S. B., Die hôhere Bibelkritik, igo2. Us enten-
dent par là ce que les humanistes appellent critique
Uttéraireet critique historique,Elle comprend toutes
les questions concernant l'authenticité et le contenu
du livre : l'auteur, l'époque, le miUeu, le genre lit-
téraire et surtout les sources auxquelles faits et
doctrines ont été puisés. L'expression corrélative
serait natureUement basse critique (et beaucoup di-
sent en effet niedere Kritik, lower criticism) pour
désigner la critique textuelle, ceUe qui a pour objet
de restaurer les textes dans leur teneur originale.
Elle comprend l'histoire des manuscrits : leur âge,
leur généalogie, leurs tendances; eUe relève les va-
riantes,recherche comment eUes se sont produites et
sous quelles influences. Cf. C. R. GREGORY, Canon et
Text of the New Testament, igo7,p. i-3.

La division et surtout la dénomination de haute et
de basse critique restentdiscutables. « H peut sembler;

_au premier abord, qu'il n'y ait pas d'inconvénient à
établir une distinction semblable, car il s'agit, en
apparence tout au moins, de deux ordres de travaux
que l'on peut aisément séparer. Mais, en réalité, à
mesure que la science a progressé,ce partageest de-
venu plus ou moins illusoire. En effet, les problèmes
relatifs à la composition d'un livre ou de telle de ses
parties,àl'auteurouauxauteurs présumés,à l'époque
ou aux circonstances de la rédaction, etc., sont cons-
tamment solidaires des questions que soulève l'exa-
men du texte; et, la plupart du temps, U est difficile
de les traiter indépendammentles unes des autres.
De plus, les termes de haute et de basse critiquesem-
blentattribuer une importanceplus grande et confé-
rer une dignité supérieure à l'une des deux branches
de la même science, et cela sans motif suffisant.' »
L. GAUTIER,Introduction à l'A. T., 1906, t. H, p. 533.

— J. G. EICHHORN, Einleit. in das Alte Test., 1787;
préf. de la 2e édition; JAHN, Anlntrod. to the Old Tes-
tament, i8o4 (english transi.), p. 167, parlaient déjà
de « haute critique ». En 1807, RENAN, Etudes d'his-
toire religieuse, p. 77, définissait le rôlede la « grande
critique ». Cf. WETZER-KAULEN,Kirchenlexîcon, 1891,
VH, igg8-i202. On donne encore à la critique tex-
tuelle le nomde a philologique », cf.LrrTRÉ, Dict. de
la langue franc-, I, p. go3, col. 3. Dans la Grande
Encyclopédie, M. WALTZ parle de critique a ecdoti-
que » (IxSoTixoV, editorial). A. SABATIER, Encyclop. des
sciences religieuses, art. a Critique sacrée », ne con-
naît que la critique verbale et la critique historique.
Du temps de Richard SIMON, le mot de critique, au
sens où nous l'employons couramment aujourd'hui,
« n'appartenaitpas encore tout à fait au bel usage ».
Histoire critique du Vieux Testament, i685, vers la
fin de la Préface.

Chez les Protestants, en Angleterre surtout, les
termes de higher criticism et de higher critics ont
donné lieu à une confusion. Eh dépit de la valeur
étymologique des mots et de l'exigence des défini-
tions, on s'en sert couramment pour qualifier une
tendance, un courant théologique, une école, moder-
niste, qui se serait donné la mission de détruire, au
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nom de la critique, le dogme traditionnel, sous cou-
leur de le renouveler. Cf. H. HOEPFL, op. cit. Comme
en matière d'appellation l'usage est souverain, le
terme de haute critique a passé, avec ce sens défavo-
rable, dans des documents ecclésiastiquesrécents,
notamment dans l'encycUque Providentissimus Deus
et dans le motu proprio de Pie X Praestantia Scrip-
turae : a Léo XIII... ab opinionibus vindicavit falsae
doctrinae, quae critica sublimioraudit » (i8nov. 1907).

L'école historique française préfère parler de cri-
tique de provenance et de critique de restitution. LAN-
GLOisetSEiGNOBOS,Introd. aux études hist., i8g8,p.5i,
60. Lacritique de provenance a pourobjet de répondre
aux questions : De qui est le texte? Où et quand
a-t-il été composé ? Avec quelles sources ? Dans
quelles circonstances? A quelle fin? La critique de
restitution ou de reconstructiona pour objet de ré-
tablir le texte dans sa teneur primitive. Les mêmes
auteurs parlent encore ici de critique externe ou
d'érudition. Ce n'est pas qu'ils estiment que pour
restituer un texte ou en marquer la provenance, il
faille recourir exclusivement au témoignage histo-
rique qui le concerne; ils veulent dire simplement
que les travaux d'érudition sur l'histoire du texte
restent en dehors de l'étude de son contenu. De là
cette autre division bien connue en critique externe
et en critique interne. La critique interne suppose
déjà l'exégèse du texte ou, tout au moins, eUes vont
toutes deux de conserve. On les confond même assez
souvent sous le nom de critique d'interprétation.
Cf. LANGLOIS etSEiGNOBOs, op. cit., p. 46, 117. La cri-
tique d'interprétation, appliquée à la Bible,ne se dis-
tingue pas réellement de l'herméneutique sacrée, qui
n'est rien autre chose que l'artd'interpréter le texte
inspiré. L'objet de cette critique varie, selon qu'il
s'agit de donner un commentaire philologique, un
commentaire historique ou un commentaire doc-
trinal.

Dans le présent article, il n'est question que de la
haute critique biblique, puisque la critique textueUe
et la critique d'interprétation sont traitées à part.
Voir TEXTES (Critique des) et EXÉGÈSE. La haute
critique, à son tour, se subdivise en critique Utté-
raire et en critique historique, encore que d'après
S. R. DRIVER, The higher Criticism, 1905, p. vi, la
critique littéraire seule mérite la dénomination de
haute critique. Quoi qu'il en soit, c'estde celle-ci seu-
lement que nous entendons traiter pour le moment ;
quant à la critique historique, elle n'intéresse l'apo-
logétique que dans la mesure où eUe est liée à la dé-
fense de ITNERRANCE BIBLIQUE. Voir ce mot.

3. Procédés de la critique. — a) Qu'il s'agissede
la Bible ou d'un livre profane, la critique dispose
d'un double instrument d'investigation : le critère
externe, savoir le témoignage historique sur les
origines d'un texte ou sur un événement; et le cri-
tère interne, qui s'attache à l'analyse du texte lui-
même : sa langue, sa tenue Uttéraire, ses indices pa-
léographiques, et aussi son contenu. D'ordinaire,^le
critère externe l'emporte en précision sur le critère
interne ; seulement, ce témoignage historique, dont
la voix est si claire, a besoin, à son tour, d'être cri-
tiqué. Peut-être que les premiers qui ont témoignéen
faveur de l'existence et de la teneur du texte
n'avaient pas été exactement renseignés. Ce qui est
d'autant plus à craindre que les témoins sont déjà
éloignésdes origines prétendues d'un texte ; ou que,
contemporains, ils n'en parlent que sur la foi d'au-
trui. Et puis, ceux qui sont venus après eux, nous
ont-ils transmis fidèlement leur témoignage?... Au-
tant de questions, et bien d'autres encore, que sou-
lève le seul mol de tradition. Au contraire, le critère

interne permet au texte de produire sur nous une
impression directe, et c'est un avantage réel ; mais
cette impression rest6 facilement indécise. L'analyse
d'un livre aboutit le plus souvent à dès conjectures
plausibles, sans qu'aucune d'elles force l'assentiment.
Reconnaître des sources dans le Pentateuque, les
classer, les apprécier ; distinguerdans le texteactuel
ce qui appartient à la rédaction primitive de ce qui
est additionpostérieure ; préciser le sens et la portée
du contenu, qui a été compris par les premiers lec-
teurs grâce à une foule de circonstances impossibles
à reconstituer aujourd'hui avec certitude : c'est là
un travail complexe et déUcat, dont les plus habiles
ne sont pas encore venus à bout. On a, il est vrai,
osé beaucoup dans ce sens; mais U suffit de jeter les
yeux sur l'édition polychrome de P. HAUPT (i8g6-
igoi), ou encore deE. CARPENTER, The Hexateuch ac-
cording to the Revised Version, igoo, pour avoir le
droit de sourire de la beUe assurance avec laquelle
des critiques croient pouvoir marquer la provenance
diverse de minimes portions du texte, d'un verset,
ou même d'un mot. Le critère internelaisse, plus que
le critère externe, la porte ouverte aux préjugés et à
la passion; son verdict final résulte le plus souvent
d'une impression d'ensemble; et, même dans les dé-
tails, il dépend, dans une bonne mesure, du goût,
d'une certaine manière personneUede sentir et d'ap-
précier. L'expérience atteste tous les jours combien
grande est la divergence des opinions, même entre
gens compétents, quand il s'agit de déterminer les
origines d'un texte par l'argument philologique.
Cf. Mgr MIGNOT, Lettres sur les études bibliques, 1908,
p. 267.

Est-ce à dire que le critère interne est impuissant
et ne mérite que défiance? Non.Etd'abord, il exceUe
à donner des résultats négatifs. Il suffit parfois d'un
trait caractéristique pour avoir le droit d'affirmer
qu'un texte ne saurait être de l'auteur auquel on
l'attribue couramment.Unhelléniste reconnaîtrasans
peine dans le Uvre de la Sagesse une oeuvre judéo-
alexandrine; et donc il aura, de ce seul chef, une
raison suffisantede tenir pour erroné le sentiment de
ceux d'entreles anciens qui l'ont attribué à Salomon.
Cf. DENZ.10, 92, 96. Mais, s'agit-il de nommer posi-
tivement l'auteur du Uvre, ou même de marquer
l'époque précise de sa composition, le critère interne
n'a plus que des conjectures à présenter; et encore
restent-elles entre des limites assez imprécises.

Tous les critiques ne savent pas se contenter de»
résultats très réels, bien qu'incomplets, du critère
interne; beaucoupdépassent, dans leurs conclusions,
la valeur des preuves qu'il a fournies. Soit besoin de
certitude, soit précipitation d'esprit, soit désir de
s'affranchir d'une tradition qui contrarie, Us affec-
tent de croire, — et peut-être sont-Us arrivés à croire
en effet, — que la critique n'a besoin, pour refaire
l'histoire, que de la réalité matérielle du document,
tel qu'il existe aujourd'hui, sans se préoccuperde ce
qu'on en a penséjusqu'ici. C'est à cetteconfianceexces-
sive dans le critère interne que tiennent principale-
ment les écarts de l'école que l'on appelle critique,
par une sorte d'opposition, — du reste très partieUe,
— avec l'école dite historique. Si M. LOISY avait tenu
compte de l'attitude prise par le 11e siècle à l'égard
des textes et des doctrines du N. T., ses conclusions
eussent paru moins paradoxales, même à ceux qui
ne croient pas à l'originedivine du christianisme. En
philosophie, le critère interne (l'argumentation ab
intrinseco) donne la preuve par excellence, mais U
n'en va pas de même pour les études historiques.

Il est exactque, dans l'étude d'un document, la cri-
tique littéraire et la critique historique sont admises
à se prêter un mutuel appui, en réagissant l'une sur
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l'autre; pourvu cependant que cette réaction n'im-
plique pas une pétition de principe. Ici le péril est
grand, et ils ne l'ont pas évité, ceux qui prétendent
dégager des Evangiles une histoire de Jésus et du
mouvement chrétienprimitif, pour expliquer ensuite
par cette histoire même la compositiondes Evangiles.
Voir plus haut, I, 3, e, et Revue pratique d'Apologé-
tique, t. VI, p. 857.

b) C'estde l'abus du critère interneet d'unedéfiance
instinctiveà l'égard de la tradition que résulte a l'hy-
percriticisme ». MM. LANGLOIS et SEIGNOBOS, Inirod.
aux études historiques,p. 107, fontjustementobserver
que l'hypercriticismeestà la critique ce que la finasse-
rieestàla finesse; maisils le caractérisentd'une façon
très incomplète en disant que a c'est l'application de
la critique à des cas qui n'en sont pas justiciables ».Même en des matières qui comportent un examen
méthodique, on tombe souvent dans l'hypercriticisme
à cause du tour systématique,partial et exclusif quel'on a donné à son esprit. A force de se défier de la
tradition courante et de l'instinct de crédulité, on seprend à tout soupçonner; sans se douter du reste
qu'à cause de cette disposition morbide, native ouacquise, on est souvent soi-même victime de la mys-tification et de l'idée fixe. Il faut savoir s'arrêter à
temps, sous peine de fausser compagnie au bon sens ;la correction de l'ensembleautorisant, au besoin, à
fermer les yeux sur certainesdifficultés de détail. On
res'.e déconcerté devant les phénomènesde grossis-
sement prodigieux dont l'oeil de l'hypercritique est
capable. Cf. J. B. LIGHTFOOT, The Apostolic Fathers,
S. Clément of Rome, I, 1 (i8go), p. 357. De vrais
savants en viennent à soutenir avec une opiniâtreté
sereine des conclusions dont le premier venu, même
s'U n'a pas de connaissances spéciales, sent l'in-
vraisemblance. Voilà bientôt dix ans que M. le
professeur CHEYNE s'applique, en toute occasion, à
faire du petit clan des Jérahméélites, passé jusqu'ici
inaperçu, le pivot de l'histoire des Hébreux, et même
des Sémites en général. The Jerahmeel theory, dans
Hibbert Journal, oct. 1908, p. i32. Des Assyriologues
de valeur, tels que JENSEN, WINCKLER et JEREMIAS,
semblent être obsédés du cauchemarpanbabylonien ;
Us découvrent partout, jusquedans le N. T., des infil-
trations de la mythologie assyro-babylonienne.
M. LOISY s'est tellement persuadé que le christia-
nisme primitif, celuiqui remonte à Jésusen personne,n'a pas pu être tel que les Evangélistesnous le repré-
sentent, qu'aprèsavoir nié l'historicité du Quatrième
Evangile, il en est venu, assez logiquementdu reste,
à diminuer, tous les jours davantage, l'élémenthisto-
rique des Synoptiques eux-mêmes. Aujourd'hui, il
conteste l'historicité des paroles : a Ceci est mon
corps,ceci estmon sang ». Revue critique, i3mai 1909,
p. 37g. Sur cette voie, il n'estencore qu'à mi-chemin;d'autres l'ont devancé, en mettanten question l'exis-
tence même de Jésus. Cf. FILLION, L'existence histo-
rique de Jésus et le rationalisme contemporain, igog.
M. Salomon REINACH, Revue de l'hist. des religions,
igo5, t. LII, p. 264, avance sérieusement que la cru-
cifixion de J.-C. n'est pas un fait historique, mais unelégende suggérée par un verset du psaume xxi, 17.
Cf. LOISY, Quelqueslettres sur des questionsactuelles,
igo8, p. 241, 284- Au récent congrès de l'histoire des
religions, tenu à Oxford, en septembre igo8, M. P.
HAUPT, professeurà l'Université de Baltimore, a sou-
tenu qu'il n'est pas certain que J.-C. fût juif de race.Voir Transactions of the third internat. Congress for
the history of religions, igo8, p. 3o3. E. Renan attri-
buerait sans doute ces résultats et la mentaUté dont
eUes témoignentà la a subtilité ». Or, d'après lui, a on
ne guérit pas de la subtilité. On peut reconnaître
qu'on s'est faussé l'esprit, mais non le redresser ». Et

puis, ajoute-t-il, a la déviationa tant de charme et la
droiture est si ennuyeuse qu'en vérité, si j'étais à
recommencer,je la préféreraispeut-être encore... Cela
prouveque je suis perverti. Mais qu'y faire? » Patrice,
dans la Revue des Deux Mondes, i5 mai igo8, p. 284.

c) C'est contre ces abus, auxquels peutmenerl'em-
ploi exclusif du critère interne que nous met en
garde l'encyclique Prov. Deus. a Ceux qui sont appe-
lés à enseigner les saintes Lettres devront être parti-
culièrementhabiles et exercés dans la vraie critique;
car U y a un art pervers et funesteà la religionqu'on
a décoré du nom de haute critique, qui consiste à
juger par les seuls arguments internes, comme on
dit, de l'origine, de l'intégrité et de l'autorité de cha-
que livre. Il est évident, au contraire, que dans les
questionshistoriques,telles que celles de l'origine et
de la conservationdes Uvres, les témoignagesde l'his-
toire l'emportent sur les autres, et doivent d'abord
être recherchéset discutés; quant à ces raisons inter-
nes, elles n'ont pas tant de valeur, en général, qu'on
puisse les invoquer ici, si ce n'est par manière de
confirmation. Que si l'on en agit autrement, il en
résultera, sans contredit, de grands inconvénients.
Car, les ennemis de la religion n'en auront que plus
d'assurancepour attaqi ïr et mettreen pièces l'authen-
ticité des saints Livres ; et ce genre de critique trans-
cendantequ'ils exaltent aboutira finalement à ce que
chacun suivra dans l'interprétationson goût et son
opinion préconçue ; dès lors il n'en résultera ni cette
lumière que l'on cherchait pour éclaircir les Ecritu-
res, ni aucun profit pour la science, mais on verra se
manifester ce caractère certain d'erreur, qui est la
variété et la diversité des opinions, dont les chefs de
cette nouvelle école sont eux-mêmes un exemple ; de
là aussi, comme la plupart d'entre eux sont imbus
des préjugés d'une fausse philosophie et du rationa-
lisme, ils ne craindront pas d'éliminer des saints
Livres les prophéties, les miracles et tout ce qui
dépassel'ordre naturel. » Cf. DENZ.,0,1946.Pourne pas
donner à ces paroles un sens excessif, qui n'était
certainementpas dans la pensée de LÉON XIII, il con-
vient de les fairesuivre d'uneobservation de Mgr Mi-
GNOT : « U ne faudrait cependant pas juger du sys-
tème d'après les exagérations. Prendre toutes les
imaginations, les billevesées des critiques,en dresser
le tableau synoptique, le montrer à un public incom-
pétent et lui dire : voilà la science, voilà à quelles
inepties arriventles grands noms de l'exégèse, serait
une sottise, une franchemaladresse,un déloyalesca-
motage. Il serait aisé à nos adversaires de nous
rendre la pareille, s'ils avaient la fâcheuse idée de
faire un compendium de toutes les affirmations fan-
tastiques de nos moralistes et de nos commentateurs.
Beaucoup de savants abusent du texte sacré, le tor-
dent en tous les sens, lui font dire ce qu'il n'a pas
dit, laissent dans l'ombre ce qui les gêne, décident
du sens d'après des idées préconçues, j'en conviens
volontiers; mais, malgré ces réserves, U faut bien
reconnaître que l'oeuvre élevéeparla critiqueest très
puissante, qu'on n'en aura pas raison avec quelques
plaisanteriesou des fins de non-recevoir sansportée. »
Lettres sur les éludes ecclésiastiques, igo8, p. 266.

4- Les ressources de la critique sacrée. — Pour
résoudre les questions qui concernent l'origine des
Livres Saints, on dispose du texte, des documents
profanes qui lui sont parallèles, et du témoignage
traditionnel.

a) Au texte on demande la preuve philologique,
la preuve Uttéraireet la preuvehistorique que le cri-
tère interne peut dégager de son contenu.

i° Nous venons de dire qu'en étudiant la langueet
le style d'un document, on arrive parfois à le dater
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avec plus ou moins de précision. Les études entre-
prises, de ce point de vue, sur le Pentateuque n'ont
pas été aussi infructueusesque beaucoup le pensent.
Le P. BRUCKER,L'Egliseet la crit. bibl., igo8, p. i5a,
convient « qu'il paraît difficile de ne pas admettre,
avec des critiquesaussimodérés que savants (tels que
M. Ed. KOENIG, Einleit. in das A. T., i8g3, p. 228),
que certainesdifférencesentre la langue de a l'histoire
jéhoviste » et celle du a code sacerdotal » prouvent,
non seulement une diversité de mains, mais encore
une diversité d'époques ». C'est pourquoi, sans
doute, la Commission pour les études bibliques a
autorisé l'hypothèse de la composition par secrétaires
(DENZ. IO, 1998); et l'auteur, qui vient d'être cité, sup-
pose en outre a que les principauxdocuments dont se
compose le Pentateuque ont assez longtemps existé
chacun à part, et, durant cette existence indépen-
dante, ont suivi (dans une mesure inégale) les varia-
tions de la langue du peuple qui lui demandait son
instruction » (p. i53).

Cependant, sans méconnaître les progrès que Ge-
senius, Kautzsch, Mwald, KOnig et tant d'autres ont
fait faire à laconnaissancede la langue hébraïque,on
peut trouver que, sur ce terrain, les ressources de la
critique sontplutôt restreintes. En dépit de l'appoint
très réel apporté par les inscriptions découvertes en
Palestine et en Phénicie, par le déchiffrement de la
langue assyro-babylonienne et, plus près de nous,
par la publication des papyrus araméens trouvés en
Egypte, l'histoire de l'hébreu ne se laisse pas encore
écrire avec la précision que comportent nos langues
classiques. La littérature hébraïque tient toutentière
dans la Bible, et l'induction sur laquelle on fonde
l'âge des formes et le sens des mots, résulte souvent
d'un petit nombre d'observations. On parle, il est
vrai, d?hëbreu classique et de néo-hébreu, en enten-
dant par cette dernière dénomination la langue ara-
maïsanted'après l'exil, qui se rencontre dans Esdras,
Esther, Daniel, les Paralipomènes,etc. ; et encore, au
sentiment de plusieurs, dans l'Ecclésiaste et le Can-
tiquedes cantiques. Est-ce à dire qu'on soit autorisé
à dater d'avant l'exil, tout livre rédigé dans l'hébreu
classique? La découverte du texte original de l'Ec-
clésiastique montre assez qu'il faut faire à cette
question une réponse négative. Par contre, on n'est
pas peu déconcerté en constatantque les plus anciens
morceaux de la Uttérature hébraïque, le cantique de
Débora par exemple, Judic. v, présentent des parti-
cularités, qui semblentbien caractéristiques du néo-
hébreu. Ici, on se demande naturellement dansquelle
mesure la recension actuelle, celle des Massorètes,
représente la langue originale de ces livres auxquels
tant de générations ont demandé d'édifier leur piété
et d'exalter leur patriotisme. U est souverainement
vraisemblableque, pourmaintenirlaBible en contact
avec la masse de ses lecteurs, on en aura rajeuni
continuellementla langue. Ces altérations, surtoutsi
eUes ontété faites inégalementet à plusieurs reprises,
rendent laborieuse et assez précaire la preuve phUo-
logique.

En passant au Nouveau Testament, on met le pied
sur un terrain plus ferme et mieux exploré. La cri-
tique textuelle a réussi à en reconstituer le texte pri-
mitif avec assez de précision et de certitude pour
affirmer que le doute ne plane plus guère que sur la
millième partie de son contenu. WESTCOTTet HORT,
The N. T. in the original greek, 1890, Text, p. 561.
En outre, le grec du Nouveau Testament est incom-
parablement mieux connu que l'hébreu. Il n'est, en
définitive, que la languevulgaire parlée couramment
dans le monde gréco-romain, au r=r siècle de notre
ère. Nous avions déjà dans la version des Septante
et dans plus d'un auteur profane des points de compa-

raison très précieux pour l'intelligence de ce dia-
lecte; mais la publicationrécente des papyrus et des
ostraca trouvés en Egypte vient de jeter une lumière
nouvelle sur le sujet. On peut penser que l'enthou-
siasme et la séduction de brillantes hypothèses ont
amené A. DEISSMANN et J. H. MOULTON à s'exagérer
quelque peu la portée de ces découvertes; mais U
n'est pas permis d'en méconnaîtrel'importance; eUes
réduisent considérablement le nombre des sémitis-
mes du Nouveau Testament. Cf. A. DEISSMANN, Bi-
belstudien, i8g5; Neubibelsludien, 1897; New Light
on the N. T., 1907; The Philology of the greek Bible,
igo8 (ces deux derniers ouvrages ont été traduits en
anglais par R. M. Strachan sur le manuscrit de
l'auteur); Licht vom Osten, rgo8. J. H. MOULTON, A
grammar of the N. T. greek, rgo6.

En comparant entre eux les différents Uvres du
N. T., au pointde vue de la langue et du style, on est
arrivé, sans peine, à en faire plusieurs groupes : les
évangiles synoptiques, les écrits johanniques, les
épîtres de S. Paul, etc. Néanmoins, les caractéris-
tiques sur lesquelles se fondent ces groupementsont
paru à certains si peu frappantes qu'ils estiment im-
possible d'attribuer à un même auteur le quatrième
Evangile et l'Apocalypse, le troisième EvangUeet les
Actes, l'épître aux Romains et celle aux Ephésiens.
Us perdent de vue, sans doute, que le vocabulaire
et le style d'un auteur ne sont pas de tous points
invariables, qu'ils se ressentent de l'âge, du sujet
traité et de beaucoup d'autres circonstances, malai-
sées à définir. Ceux-làmêmesquiadmettentl'unité Ut-
téraire de toutes les épîtres pauliniennes,conviennent
qu'à ne considérerque la forme on peut,avecquelque
fondement, les distribuer en quatre groupes : Thes-
sal. — Gai., Cor., Rom. — Philip., Colos., Ephes.,
Philem. — TU., Tim. Cf. W. SANDAY, On the epist.
to the Romans, 1897, p. LIV. — Des travaux comme
ceux de DALMAN, de HAWKINS, de RESCH et de HAR-
NACK sur l'histoire d'un certain nombre de mots du
Nouveau Testament, font assez voir à quel degré de
précision une analyse minutieusepeut arriver.

A la preuve philologique, se rattacheceUe que l'on
demande à la stylistique. Commencées avec les tra-
vaux de LOWTH (1753) sur le parallélisme poétique
chez les Hébreux, les études concernant la forme
plastique de la poésie hébraïque se sont beaucoup
étenduesdepuis quarante ans. On a progressivement
envisagé la métrique (BICKELL,BRIGGS,SIEVERS, LEY),
le rythme (H. GRIMMB, ROTHSTEIN),et la slrophique
(ZENNER, D. H. MUELLER, PERLES, BUDDE, CONDAMIN,
HONTHEIM).Plusieurs points de la stylistique, et non
des moindres, font encore l'objet de chaudes contro-
verses. C'est ce dont témoignent les ouvrages de
Ed. KOENIG, Stilistih, Rhelori/i, Poetik, etc., 1900;
Die Poésie des A. T., igo7. Quand les spécialistes
qui s'occupent de la question se seront mis d'accord,
la critique biblique fera son profit des résultats
acquis de leurs recherches. En attendant, pour se
rendre compte des services que la strophique peut
rendre à la critique du texte et à l'exégèse, il suffit
de lire la section d'Isaïe XL-XLVI, qui concerne le « Ser-
viteurde Iahvé »,dans le P. CONDAMIN,Le livre d'Isaïe,
igo5, et Rev. bibl., 1" avril igo8.

2° Pour les littératures profanes, on dispose, du
moins assez souvent,des textes ayantservi de sources
et qui existentencore à part. Il est aisé de dire dans
quelle mesureZonaras dépend de Dion Cassius,U n'y
a qu'à comparer le texte de l'abréviateur avec celui
de l'historien. De semblables constatations sont
malheureusement impossibles quand U s'agit delà
Bible. Le Pentateuque, les Rois, les Macchabées, etc.
ont été composés avec des écrits préexistants;mais
toutes ces sources ont disparu. Le moyen de les
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reconnaître maintenant avec précision dans le texte
biblique?

3° Plus nombreux et plus significatifs, dans les
questions d'authenticité,sont les indices fournis par
l'analyse du contenu même des textes. Des traits
historiques : événements, institutions, doctrines,
moeurs, etc., des indications géographiques permet-
tent parfois de situer un document; tout ou moins,
de marquer un terme au delà duquel on ne saurait le
reculer. Une expression peut, à eUe seule, révéler
une époque ou un pays. Il est bien connu, l'argu-
ment de ceux qui voient dans la locution éber hay-
yarden (de l'autre côté du Jourdain), pour désigner
la région à la rive gauche de ce fleuve, une preuve
que les livres où elle se lit, le Dcutéronome par
exemple, ont été composés en Palestine, c'est-à-dire
à la rive droite du Jourdain ; et donc longtemps
après Moïse. L'argument capital de l'hypothèse de
J. WELLHAUSEN sur la composition de l'Hexateuque
après l'exil est que ces textes supposent des institu-
tions, notamment l'unité du culte et du sanctuaire,
qui n'existaient pas encore chez les Juifs avant
l'exil. Ce genre d'argumentation vient d'être trans-
porté sur le terrain où l'on discute le problème,des
Evangiles. M. LoisY,.et l'école dont il se réclame,pré-
tendent que la tradition évangélique représente un
état de choses postérieur à Jésus-Christ.

L'emploi du critère interne est une arme à deux
tranchants, on s'en sert pour démolir et pour édifier.
Il a permis à W. PALEY, Horae paulinae, i7go, d'éta-
blir victorieusement l'authenticité du Uvre des Actes
et des Epîtres de S. Paul. L'auteur fait voir, jusqu'à
l'évidence, que ces textes se supposent les uns les
autres, et cela dans de telles conditions concrètes
qu'on ne saurait faire, pour en expliquer la compo-
sition, l'hypothèse d'une a forgerie ». D'autre part,
on sait que dans beaucoupd'autres questions la haute
critique n'a pas donné des résultats aussi heureux.
Qu'U s'agisse de la Bible ou d'un document profane,
on peut dire, d'une façon générale, qu'il y a danger à
vouloir dater un textepar la seule analysede son con-
tenu, surtout si l'on demandaitau procédé unepreuve
exclusive. Le péril est de fermer les yeux ou de les
ouvrir, au cours de cette analyse, au gré d'une théo-
rie faite d'avance. L'esprit de partialité est particu-
Uèrement à craindre en matière d'Ecriture Sainte,
à cause des influences plus nombreuses et plus sub-
tiles qui s'exercent ici sur nos jugements; surtout
quand il s'agit de déterminer les points de repère,
par rapport auxquels on prendra ses positions ulté-
rieures. Une fois admis qu'avant le roi Josias l'unité
de sanctuaire n'existe chez les Hébreux ni en fait,
ni en droit, il va de soi que tout livre dans lequel
cette unité est expressément affirmée ou suppo-
sée, ne saurait être antérieur au vu" siècle. Mais
le pointde départest contesté. Cf. A.VAN HOONACKER,
Le lieu du culte, i8g4- Si Jésus-Christ n'a entendu
prêcher qu'un royaume eschatologique, il va de soi
que la conception de l'Eglise, telle que nous l'enten-
dons, ne saurait remonter jusqu'à lui; et donc les
enseignements mis à ce sujet par les Evangélistes
sur ses lèvres sont sans valeur historique. Mais, le
point de départ est erroné. Cf. Mgr BATIFFOL, Jésus
et l'Eglise, dans le Bulletin de Litt. ecclésiastique
(Institut, cath. de Toulouse), igo4, p. 27.

b) Les résultats donnés directementpar la critique
interne du document biblique sont d'autant plus su-
jets à caution que le contrôle à attendre ici des docu-

.
ments profanes se trouve extrêmementréduit. L'his-
toire du peuple juif se puise presque exclusivement
dans nos textescanoniques. FLAVIUSJOSÈPHE lui-même
n'a guère eu d'autres sources, excepté pour l'époque
de la conquête romaine, de Pompée à Titus. Il est

vrai que, depuis un siècle, des découvertes faites enEgypte et en Mésopotamieont apporté à l'histoire
de l'antique Orient des ressources inattendues; mais
les pointsde contactfermes entre l'Ancien Testament
et cette littérature, qui présente encore tant de lacu-
nes, sont très espacés, et parfois moins fermes qu'on
ne l'avait pensé tout d'abord. Il s'en faut que tous
les archéologues fassent ici preuve de la même con-
fiance que M. le professeur SAYCE, The higher Criti-
cism and the verdict of the Monuments, i8g4. Cf. L.
W. KING and H. R. HAAL, Egypt und Western Asia in
the light of récent discoveries, igo7; DRIVER, Modem
Research as illustrating the Bible, igog; et surtout
l'article BABYLONE ET LA BIBLE dans ce Dictionnaire.
— Bien que le Nouveau Testament se soit produit
dans un siècle littéraire entre tous, il faut bien con-venir que ses points d'attacheavec la littérature pro-fane sont moins nombreuxqu'on n'aurait pu l'atten-
dre; ils se bornent à une phrase jetée en passant
dans Tacite et Suétone, et à deux ou trois passages
un peu plus développésdans Josèphe et Pline le Jeune.
Au siècle quiprécèdenotreère, on rencontrebienquel-
ques apocryphes juifs, le livre d'Hénochpar exemple ;mais si ces productions éclairent d'un certain jour
le milieu doctrinal dans lequel l'Evangile a été prê-
ché tout d'abord, elles restent sans attache littéraire
avec sa composition. Avec le second siècle de notre
ère commence une littérature chrétienne, mais elle
dépend elle-même des Evangiles et des Epîtres.

c) A n'envisager les choses qu'en historien, que
vaut le témoignage traditionnel sur l'authenticitédes
Livres Saints? Dans son ensemble, le Nouveau Tes-
tament se présenteincontestablementdans debonnes
conditions; mais l'Ancien donne lieu à des contro-
verses plus épineuses. En définitive, tout se ramène
ici à une tradition juive dont l'âge et la valeur ne selaissent pas démêler facilement. Il est possible que
le P. DE HUMMELAUER, Civiltà catlolica, 16 mai igo3,
p. 453, et Exegetiches zur Inspirationsfrage, 1904,
p. 87, ait déprécié outre mesure cette tradition,
comme le croit en effet le P. MÉCHINEAU, L'idée du
Livre inspiré, 1908, p. 5-7-64 ; mais il faut bien lui
accorder qu'à moins de simplifier à l'excès le pro-blème, une démonstration purement historique ne
va pas, sur ce terrain, sans de sérieuses difficultés.

Ces observations ne sont pas pour rendre scepti-
que à l'endroit des résultats obtenus ou espérés,
mais elles donnerontpeut-êtreà comprendre que la cri-
tique biblique est tenue à plus de réserve que la cri-
tique profane. On peut penser qu'il y a dans cet état
de choses une des raisons pour lesquelles Dieu n'a
pas voulu qu'au sujet de la Bible nous fussions réduits
aux seules ressources de la critique historique.

III. CRITIQUE LITTÉRAIRE DES LIVRES SAINTS. — Elle
envisage l'authenticité, les genres littéraires et les
sources.

1. Authenticité. — a) On entend par là l'origine
humaine du document biblique : l'auteur, le Ueu et
la date de sacomposition;quant à son origine divine,
elle constitue l'inspiration, qui prend un caractère
de canonicité avec la reconnaissance officielle de
l'Eglise. Voir CANON. L'histoire peut bien faire la
preuve qu'à partir d'une époque donnée on a crucommunément dans la Synagogue ou dans l'Eglise
que tel livre était inspiré de Dieu; mais la réalité
même de cette inspiration ne peut être connue, du
moins avec certitude, que par quelque révélation
divine. D'où il suit que les questions de canonicité
sont avant tout d'ordre dogmatique. Au contraire, la
critique littéraire se trouve sur son terrain propredans les questions d'authenticité.
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Ces définitions et ces distinctions, admises par
tout le monde, autorisent déjà à conclure que les
problèmes soulevés par l'authenticitéet l'inspiration
d'un seul et même livre ne sont pas nécessairement
solidaires les uns des autres. On peut connaître avec
certitude le caractère inspiré d'un texte et ignorer le
nom de son auteur et l'époque de sa composition.
En fait, c'est le cas d'un bon nombre de Uvres de
l'Ancien Testament. Quel est l'auteur de Ruth,
d'Esther,desJuges,des Rois, des Paralipomènes, etc. ?
Pour être distinctes, l'authenticité et la canonicité
n'en restent pasmoinsconnexes,étant donné qu'elles
concernent un même texte; bien plus, il peut se faire
que l'autorité divine d'un livre soit gravement inté-
ressée dans les questions qui se posent au sujet de
son authenticité.

C'est parce que les anciens envisageaient le texte
biblique surtoutd'un point de vuethéologique,se con-
tentant de fonderledogme et la morale sur la parole
de Dieu,qu'ils se sontpréoccupés des questions d'au-
thenticité beaucoupmoins que nous, quiabordons ce
même texte en apologistes, ou encore en exégètes
soucieux d'en dégager le sens historique. Les Pères
n'ont guère recherché l'origine humaine d'un livre
inspiré que dans lamesure où c'était nécessaire pour
établirsacanonicité;par exemple quand il s'agissait
d'admettre ou de maintenir dans le Canon l'Apoca-
lypse, l'épître aux Hébreux, la IIa Pétri, l'épître de
Jude; ou bien d'en exclure l'Evangileet l'Apocalypse
de Pierre, l'épître de Barnabe, les Actes de Paul, etc.
Nous avons dit plus haut, I, i, b, la raison de cette
attitude. Une fois le Canon constitué dans son inté-
grité et possédant sans conteste, on en vint, avec
le temps, à traiter de pure curiosité d'esprit la
recherche du nom de l'hagiographe, comme s'il ne
suffisait pas de savoir que le texte sacré était la pa-
role de Dieu. A quoi bon connaître la qualité de la
plume dont l'Esprit-Saint s'était servi?On peut voir,
à ce sujet, des textes intéressants colligés par le
P. CONDAMIN danslaifei'. bibl., 1900, p. 3o-35. S. AU-
GUSTIN a pensé résoudre suffisamment une difficulté
soulevéepar Matth.xxvii, g, où untextede Zacharieest
attribué à Jérémie, en disant que cette substitution
s'est faitepar un secret desseinde la Providence,pour
nous apprendrequ'il importe peu deprêter à un pro-
phète plutôt qu'à un autre des paroles, qui ont été
écrites sous l'inspiration d'un seul et même Esprit.
De consensuEvangel.,lll,vii,3o; P.L., XXXIV, 1175.

Aussi bien, la canonicité seule est l'objet des défi-
nitions de l'Eglise, quand celle-ci dresse Ia»Uste des
livres qu'on doit tenir pour inspirés de Dieu. Si, en
énumérant les écrits canoniques,le concile deTrente,
Sess. iv, décret. Sacrosancta, DENZ. 10, 784, dit : Quin-
que Moysis (Pentateuque) et Quatuordecim epistolae
Pauli, c'estpour se conformerà la terminologie reçue,
fondée sur un sentiment commun, que du reste le
concileestimelégitime; sans prétendre,pour autant,
définir la valeur historique de ces diverses attribu-
tions, ni même leur reconnaître à toutes une égale
autorité. Cf. E. MANGENOT, L'authent. mosaïque du
Pentateuque, ig07, p. 268-277. Bien certainement,
dans l'esprit des Pères du concile, l'origine pauli-
nienne de l'épître aux Romains se présentait avec
de tout autres garanties que celle de l'épître aux
Hébreux.Voilà pourquoi des catholiques, même après
le concile de Trente, ont contesté l'authenticité de
cette dernière, tout en maintenant sa canoni-
cité. Cf. PRAT, Théol. de S.Paul, impartie, igo8,
p. 5n.

b)Est-ce à dire que l'Eglise et la théologie se désin-
téressent des questions d'authenticité? Non, certes ;

car ces problèmes importent beaucoup à l'apologéti-
que, comme aussià l'exégèse(tantdogmatique qu'his-

torique), qui est le préambule obligé de toute bonne
théologie. Cf. Encycl. Provid. Deus, n° 16.

A moins de tomber dans le ûdéisme, la théologie
fondamentale, qui est essentiellement apologétique,
doit établir avec certitude, et par des motifs d'ordre
rationnel, l'autorité historiquedes écrits qui lui ser-
vent de point de départ, spécialementdes Evangiles.
On y recherche dans quelle mesure ces textes nousfontprendre contact avec la vie et les enseignements
de J.-C. Or cette autoritédépend précisément de leur
authenticité, entendue tout au moins au sens large
du mot : où, quand et comment les Evangiles ont été
composés, avec quelles ressources, etc. — a En soi et
indépendamment des autres considérations, un fait
raconté par un témoin oculaire, et surtout par l'au-
teur même du fait, revêt un caractère de certitude
plus indéniable que s'il est raconté par un historien
de deuxièmeou de troisième main... A ce titre, l'au-
thenticité du Pentateuque a une importance toute
particulièrepour la critique historique, et si les faits
racontés dans l'Exode et les Nombres sont d'un con-temporain, leur valeur en est centuplée, ils forment
une base inébranlable,et l'on peut sans crainte bâtir
sur eux. On pourra les interpréter différemment, on
ne pourrapas les nier; on pourra se demander queUe
est la nature des plaies d'Egypte, du passage de la
mer Rouge, des théophaniesdudésert, Une sera plus
possible à un savant qui se respecte de ne pas entenir compte. » Mgr MIGNOT, Lettres sur les études
ecclésiastiques, 1908, p. 255 en note; cf. L. MÉCHI-
NEAU, L'autorité humaine des L'vres Saints, 1900,dans la collection a Science et Religion».—Onen dira
autant des Uvres prophétiques de l'A. T. La valeur
apologétique de l'argumentqu'on en tire supposeque
ces textes sont antérieurs aux événements qui s'y
trouvent prédits. Il n'y a pas de vraie prophétiepost
eventum; et même la force probante d'une prédiction
est singulièrement diminuée,sinon tout à fait anéan-
tie, par le seul fait que le prophète n'a précédé quede peu de temps les événements prédits, à moins
qu'on n'établisse que, même dans ces conditions, sesparoles n'ont pas été une conjecture purement
humaine, ni un écho des aspirations de ses contem-
porains. Quant aux livres historiques de la Bible, U
est clair que leur authenticité reste le point capital
sur lequel repose l'autorité de l'histoire juive. L'apo-
logétique se fonde essentiellement sur l'exégèse his-
torique. Or, pour comprendre un texte, il faut tout
d'abord le replacer dans son milieu, déterminer les
moeurs littéraires de l'auteur, les influences qu'il asubies, etc. Autant de questions qui concernent, ouplutôt qui constituentproprementl'authenticité d'un
texte. Ceux d'entre les anciens qui font si facilement
bon marché de l'origine humaine du texte inspiré,
n'ont guère parlé de la sorte que des Psaumesou des
livres Sapientiaux, par exemple, de Job, des Prover-
bes, du Cantique et de la Sagesse. Qu'un écrit didac-
tique, dont l'objet est purement doctrinal, soit de tel
auteur ou de tel autre, il importe peu, puisque la
garantie de l'enseignement qui s'y trouve donné nedépend pas, en définitive, de l'autorité humaine de
son auteur, mais de son inspiration divine.

L'exégèse dogmatique, — qui est ainsi dite parcequ'elle envisage le texte biblique comme la parole de
Dieu, — se trouve parfois amenéeà se prononcer surdes questions d'authenticité. Ce qui a Ueu aussi sou-
vent qu'un livre estattribué par l'Ecritureelle-même
àunauteur déterminé.Treize épîtresdu N. T. portent
en suseription le nom de S. Paul et se donnent delà
sorte pour l'oeuvredel'Apôtre. C'estun faitque l'exé-
gète croyant doit reconnaître,à moins de s'inscrire
en faux contre le témoignage du texte inspiré. Pour
que ces suseriptions deviennent des garanties dogma-



'/93 CRITIQUE BIBLIQUE 794

tiques d'authenticité, elles doivent vérifier deux con-
ditions : d'abord, qu'elles soient de l'auteur inspiré
lui-même,et non d'un éditeur ; ensuite, qu'elles soient
à comprendre en un sens rigoureusement histori-
que, plutôt qu'en vertu d'une convention littéraire.
A défaut de la première de ces conditions, les titres
des psaumes n'autorisent pas à attribuer tout le
Psautier à David; et, de même, les titres qui assignent
respectivement les trois premiers évangiles à Mat-
thieu, à Marc et à Luc, ne donnent pas le droit, à eux
seuls, d'affirmer que les évangélistes ont signé leur
oeuvre.Cf. BACUEZ-BRASSAC,Manuel biblique, igo812,
t. IU, p. 4o. A plus forte raison, ne faudrait-il pas
voir une preuve irréfragable d'authenticité dans le
titre sous lequel un livre est connu et couramment
cité, même par les auteurs inspirés. Il peut se faire
que cette appellation n'ait qu'une valeur de conven-
tion. C'est ce qui est reconnu par le P. BRUCKER dans
sa défense de l'authenticité mosaïque du Pentateu-
que, L'Eglise et la critique biblique, igo8, p. 118. —
Que l'origine du quatrième évangile soit affirmée par
l'évangéliste lui-même, on peut, je crois, le montrer;
mais on n'y réussira qu'en établissant les deux pro-
positions suivantes : L'évangéliste s'identifie person-
nellement avec le disciple que Jésus aimait; le disci-
ple bien-aimé est un disciple réel et un apôtre, Jean
fils de Zébédée. Cf. LEPIN, L'origine du Quatrième
évangile, igo7, p. 285-3gg,et dans la Revue bibl., igb8,
p. 84 ; P. LADEUZE, dans Revue bibl., igo7, p. 55g-585.

Certains livres se donnent pour l'oeuvre d'un per-
sonnage connu de l'histoirebiblique, mais ce n'est là
qu'un artifice littéraire; en réalité, ces écrits sont des
pseudépigraphes. C'est vraisemblablement le cas du
Cantique des cantiques; voir P. JOOON,XCCantiquedes
cantiques, igog, p. 82. Très probablement, il faut en
dire autant de l'Ecclésiaste, d'après les études du
P. CONDAMIN, dans la Rev. bibl., igoo, t. IX, p. 3o et
suiv. Sûrement, la Sagesse n'est pas de Salomon, en
dépit de son ch. ix. Faute d'avoir donné une atten-
tion suffisante au genre littéraire des livres Sapien-
liaux, plusieurs anciens les ont, à tort, attribués en
bloc à Salomon. Cf. la lettre d'iNNOCENTIer à Exupère,
DENZ. , 0, g6. — Y a-t-il des pseudépigraphes dans
le Nouveau Testament? La plupart des critiques in-
dépendants répondent par l'affirmative, notamment
en ce qui concerne la //» Pétri. C'est une question dé-
licate et complexe, qui n'a peut-être pas encore reçu
une réponse définitive; en tout cas, elle ne saurait
être résolue uniquement par des considérations
a priori. Au théologien et au critique d'étudier le
problème chacun d'après sa méthode, et de le résou-
dre d'un commun accord. Cf. Revue biblique, igog,
p. 3i4; VAN NOORT, De font, revel., igo7, p. 70;
Ad. CELLINI, Propaedeuticà biblica, igo8, II, p. 222 et
188.

Ce que nous venons de dire de livres entiers, doit
s'entendreencorede passages particuUers,quand une
exégèse correcte arrive à dégager du texte lui-même
son attribution humaine.N'est-ce pas, par exemple,le
cas de la célèbre prophétie de l'Emmanuel, au
chap. vu d'Isaïe? a Elle y est présentée avec des cir-
constances et en des termes tels qu'on ferait mentir
l'Ecriture inspirée, soit en la déniant à Isaïe, soit en
l'assignant à un autre temps que celui d'une attaque
des rois de Syrie et d'Israël contre Juda, sous le
règne d'Achaz.Peu importe, au reste, que le prophète
ne dise pas expressément qu'il a lui-même rédigé cet
oracle, l'attribution explicite qui lui en est faite par
le texte sacré suffit à nous garantir qu'il en est
l'auteur, suivant un des vrais sens expliqués plus
haut. » J. BRUCKER, L'Eglise et la critique biblique,
igo8, p. 80-81.

c) Pour ces raisons, on doit convenir que la théo-

logie a, elle aussi, son mot à dire dans les questions
d'authenticité,quand il s'agit des livres bibliques; et,
qu'au besoin l'Eglise pourrait jeter dans la balance
des controverses le poids de son autorité. C'est cequ'elle vient de faire en ce qui concerne le Pentateu-
que et le Quatrième Evangile, non pas toutefois par
une décision qui soit d'elle-même irréformable. Voir
les décrets de la Commission pontificale pour les
études bibliques, en date du 27 juin igo6, du 2g mai
ig07, et encore la propos. 18 du décret du S. Office
Lamentabili, 3 juil. igo7; cf. DENZ. '<', 1997, 2018, et
Revue bibl-, 1907, p. 321. Directement, l'Eglise n'a
pas mission pour trancher un fait d'ordre histo-
rique, tel que l'origine humaine d'un livre, — à
moins pourtant que le fait ne se trouve consigné
expressément ou équivalemment dans le dépôt de
la révélation ; — mais indirectement elle peut être
amenée à le faire, quand sa fonction de gardienne
des Ecritures et de maîtresse de la vérité révélée
vient à l'exiger. L'authenticité devient alors un fait
dogmatique, et le problème qu'elle soulève constitue
une de ces questions mixtes, dans lesquelles le der-
nier mot doit rester à l'autorité religieuse. Tel est le
sentiment commun des écrivains catholiques, bien
qu'ils ne s'expriment pas tous en des termes iden-
tiques. J. BRUCKER, L'Eglise et la crit. bibl., 1908, p. 81;
L. BILLOT, De inspir. Script. Sacrae, 1903, p. 61; et
même, si je le comprends bien, Fr. VON HUMMELAUER,
Exegeiisches zur Inspirationsfrage, igo4, p. ni.Jusqu'à ces derniers temps, l'Eglise avait évité d'in-
tervenir dans ces problèmes, dont elle laissait
la discussion aux savants catholiques; elle s'était
bornée à protéger par ses décisions le caractère ca-
nonique des livres bibliques. L'audace de la négation,
qui en est venue à soutenir des erreurs monstrueuses
(porlenta errorum dit l'Encycl. Prov. Deus), l'em-
mêlement des questions et aussi, on peut le croire,
le désarroi jeté dans l'opinion catholique par des
controverses auxquelles le publicn'étaitpas préparé;
toutes ces causes réunies ont amené l'autorité ecclé-
siastique à s'avancer sur ce terrain.

Les règles à suivre pour déterminer critiquement
à quel auteur il convient d'attribuer un Uvre de
la Bible ne diffèrent pas de celles qu'on emploie
quand il s'agit d'ouvrages profanes. Si l'autorité ec-clésiastique intervient dans ces questions, elle le fait
au nom de la mission religieuse qu'elle tient de
Dieu; les garanties scientifiques dont elle s'entoure
peuvent bien mettre de son côté la prudence et
donner à sa décision une autorité d'ordre humain,
mais elles n'en constituent pas la valeur propre, ni
le caractère distinctif. Il est vrai que parfois les dé-
cisions ecclésiastiques concernent bien moins les
conclusions elles-mêmes, pour les déclarer incompa-
tibles avec le dogme ou la doctrine catholique, que la
valeur des arguments d'ordre scientifique que l'on
a fait valoir pour ou contre ces mêmes conclusions.
C'est ainsi que le décret de la Commission pour
les études bibliques, en date du 2g juin igo8 (Dub. 4),
déclare que l'argument philologique tiré de la lan-
gue et du style, pour contester l'attribution de tout
le livre d'Isaïe à un seul et même auteur, ne doit pas
être estimé tel qu'il contraigne un homme grave,
versé dans l'art de la critique et de la langue hébraï-
que, à reconnaître que ce livre est l'oeuvre de plu-
sieurs auteurs. Telle est encore la portée du décret
au sujet de l'origine du Pentateuque, du moins en
ce qui concerne le Dubium 1. Pour se rendre compte
de cette manière d'envisager la question, il ne faut
pas perdre de vue que le magistère ecclésiastique,
tout comme la théologie,ni; veille pas seulement sur
l'objetde notre foi, mais aussi sur les motifs que nous
avons de croire. L'appréciation de ces motifs, encore
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qu'eUe ne prétende pas être infaillible, prend néan-
moins aux yeux du croyant une autorité particu-
lière, qui ne se fonde pas uniquement sur la science
des consulteurs et des définiteurs de la Congrégation
romaine, mais sur la compétencereUgieuse du tribu-
nal qui a rendu le décret. Voir, dans l'article CURIE
ROMAINE, Décisions des congrégations. Au surplus,
on doit convenir que l'autorité purement humaine
de la tradition ecclésiastique est ici considérable en
ce qui concerne le Nouveau Testament. U s'agit de
livres composés dans l'EgUse et pour elle, de textes
doctrinaux et liturgiques dont eUe ne s'est jamais
dessaisie. Est-il croyable que l'autorité compétente
les ait accueilUs sans savoir de qui ils étaient; et
qu'une fois en possessiond'une certitude à ce sujet,
eUe l'ait laissée se perdre? Absolument parlant,
la chose n'est pas impossible, mais pour en affir-
mer la réalité, il faut avoir des raisons positives et
graves. Jusque-là, la traditionecclésiastique courante
a le droit de prévaloir. C'est un des aspects de l'ar-
gument dit de prescription, si fréquemment employé
par TertulUen à l'adresse de ces hérétiques qui pré-
tendaient attaquer l'EgUse cathoUque avec ses pro-
pres Uvres.

d) Aux questions d'authenticité se rattachent
étroitement ceUes qui concernent l'intégrité d'un
texte. Il est incontestable que tous les Uvres bibli-
ques, aussibien dans la langue originaleque dans les
versions, y compris la Vulgate Jatine, portent, en
leur forme aetueUe, des altérations plus ou moins
nombreuses, qui ont pénétré dans le texte primitif
par voie d'addition, de retranchement et de substi-
tution, de transposition et d'explicationou de glose.
Du point de vue critique, la question d'intégrité se
trouve traitée dans l'article consacré à l'histoù'e et à
la critique des TEXTES; du point de vue dogmatique,
elle se rattache aux questions du CANON et de la
VULGATE.QU'U suffise de dire ici, d'une façon géné-
rale, que presque toutes ces altérations ont intro-
duit dans le texte sacré des éléments d'origine et de
valeur exclusivementhumaines; pour quelques pas-
sages seulement, on peut se demander s'il n'y a pas
lieu de distinguer entre authenticité et canonicité.
Par exemple, quand même il serait établi que la
section concernant la femme adultère ne faisaitpas,
à l'origine, partie du quatrièmeévangile; U ne s'en-
suivrait pas qu'eUe ne soit pas à retenir comme
canonique. .

2. Genres littéraires- — a) On admet assez cou-
ramment que l'inspiration n'exclut aucun genre litté-
raire. La raison en est qu'ils sont tous une expres-
sion légitime de la pensée humaine, et que, d'après
un principe souvent formulé par S. AUGUSTIN : Dieu,
faisant écrire des livres par des hommes et pour des
hommes, n'a pas voulu qu'ils fussent rédigés dans
des formes de composition autresque celles en usage
parmi les hommes. De Triait., I, 12; P. L., XLH, 837.
Des auteurs, par ex. le P. BRUCKER, L'Eglise et
la crit. bibl., igo8, p. 4g, et le P. BILLOT, De inspir.
Script, sacrae, igo3, p. 128, ajoutent ici, par manière
de restriction : sauf les genres Uttéraires qui pour-
raient imprimer au livresacré quelquetached'erreur
ou d'indécence. On pense naturellementau mythe et
à la poésie erotique. Mais le mythe est-U donc essen-
tiellement ordonné à tromper, en faisant prendre la
fiction pour de l'histoire? Qui a jamais entendu au
pied de la lettrele mythe d'Echo ou celui d'Icare?Le
mythe, compris comme tel, est une forme instructive
de la pensée humaine.Du reste, ce n'est pas à dire
que, de fait, il y ait des mythes dans la Bible. Quant
à la poésie erotique, si l'on entend par là des senti-
ments licencieux dont l'expressiontend, dans la pen-

sée mêmedel'auteur, à exciterles mauvaisespassions^
U va de soi qu'une telle poésie est incompatible avec
l'inspiration. Mais, s'il s'agit seulement de descrip-
tions, même très poussées, de l'amour humain, pour
donnerà comprendre l'amour divin ou encore notre
infidélité à l'égard de Dieu, le Cantique des cantiques
et d'autres passages encore, comme le eh. ^TTTT d'Ezé-
chiel, forcent de convenir que ce genre Uttéraire
n'est pas indigne de l'Esprit-Saint. Bien plus, pour
justifier ces textes du reproche d'une Uberté exces-
sive dans le trait descriptif, il faut recourir aux
moeurs littéraires de l'antique Orient. Cf. CBLLTNI,
Propaedeutica biblica, igo8, II, p. i85.

b) En fait, tous les genres littéraires, ou peu s'en
faut, sont représentés dans la littérature bibUque.
Descendons ici à quelques détails.

i" Histoire. — Pour être conçu d'un point de vue
particulier, même si c'est avec le dessein de produire
sur le lecteur une impression très définie, le récit ne
cesse pas d'être proprement historique, tant que
l'auteur n'altère pas la réaUfé des faits. Libre à lui
d'en dégager la signification, et même de lui donner
le reUef convenable; mais Une doit pas le fausser,ne
serait-ce qu'en exagérant, sous peine de n'être plus
véridique.Cf. Prop. 17 du décret Lamentabili (DEXZ.W,
2017). L'historien inspiré ne raconte pas bonnement
pour satisfah'e une vaine curiosité, ni en dilettante
qui trouve son plaisir à ressusciter le passé; U a
encore un but plus élevé, plus utile surtout : celui
de faire toucher du doigt les interventions divines.
L'histoUe bibUque est avanttout reUgieuse.0 L'Ecri-
ture, dit S. GRÉGOIRE de Nysse, ne se sert pas du
récit historique à l'unique fin de nous faire con-
naître le passé : ce que les anciens ont fait et raconté;
mais encore à l'effet de nous enseigner une règle de
vie conforme aux prescriptions de la vertu; et par
conséquent la mention historique des faits est ordon-
née à une considérationplus relevée des choses. >• In
Psalm., tract. H, cap. 2; P. G., XLIV, 48g et 541;
cf. PESCH,Zte Inspir. sacrae Script., igo6, n. 017. Voilà
pourquoinousparlonsd'Histoire s^ainte.llestà remar-
quer "que les Juifs rangent parmi les prophètes
(nebiim) ceux qui ontécrit leurs livres historiques.De
la Genèse aux Uvres des Rois inclusivement, en y
ajoutant Esdras,Néhémie et les Macchabées, on sent
que la préoccupationdominantedes historienssacrés
est de montrer une protection spéciale de Dieu sur
son peuple de prédilection.Les Uvres des ParaUpo-
mènes ne diffèrent guère des deuxderniers livres des
Rois que par le dessein particulier de l'auteur, qui
est de faire voir combien Dieu et les rois de Judaonl
honoréle Templeet le sacerdocelévitique. — C'estun
lieu commun aujourd'hui que d'insister sur le bût
partieuUer de chaque évangéUste, et le mouvement
distinctif qui en est résulté dans tout son récit. Pa-
reillement, les Actes des Apôtres nous montrent à
l'oeuvre l'Esprit de Jésus conduisant ses Apôtres à
la conquête du monde entier. Cette façon de racon-
ter ad docendum n'a absolument rien de commun
avec le mythe, dont toute la vérité résidedans Vidée
à laqueUeU entend donner une expressionconcrète.
(L'auteurdu présent article tient ici à réclamercontre
la représentation qui a été donnée de sa pensée à
ce sujet dans le Dict. de la Bible (Vigouroux), igoô,
t. IV, col. i4oo; comme si sa manière d'entendre
l'histoire bibUque se ramenait de quelque façon à
l'interprétation mythique.)

Faut-il admettre, dans la Bible, des récits histori-
ques d'un caractèreplus libre, dans lesquels un souci
d'édificationauraitamenél'auteur à embellir les faits
d'un merveUleux qu'ils n'avaient pas eu en réalité,
afin de les adapter à son but didactique et honnlé-
tique? Ce genre Uttéraire existait chez les Juifs sous
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le nom de midrasch, c'était quelque chose d'analogue
à notre romanhistorique. La questionest aujourd'hui
débattue entre exégètes, même du côté des catholi-
ques, à pTopos de Tobie, de Judith, voire de Ruth,
d'Esther et de Jonas. Les catholiques se prononcent
en général, pour la négative, à cause du sentiment
traditionnel. Cf. GIGOT, Spécial Introd. io the study
of the Ho'ly Scripture, igoi, I, p. 342, 352, 36o;
II, igo6, p. 484; T- BRUCKER, dans les Études, rgo3,
t. XCIV, p. 231; VAN HOONACKER, Les douze petits
Prophètes, igo8, p. 324. — Plus aiguë encore et plus
grave a été la controverse sur le caractèredes récits
primitifs de la Genèse, spécialement dans les onze
premiers chapitres. Le sentiment commun parmi les
catholiques y voit de a l'histoire proprement dite »,
encore qu'elle soit racontée d'après une a tradition
populaire, dramatique et vivement imagée ». Les
arguments en faveur de cette manière de voir vien-
nent d'être rajeunispar le P. BRUCKER, L'Eglise et la
crit. biblique, igo8, p. 188 ; cf. Questions actuelles
d'Ecriture Sainte, i8g5, p. >45. D'autres s'étaient
demandé avec le P. LAGRANGE, La Méthode histo-
rique, igo3,'6° Confér., et Revue biblique, i8g6, p. 381-
4o5: i8g7, p. 34i-37g; 190g, p. 2g4, si le sentiment
traditionnel s'imposait à la foi chrétienne, non pas
seulementen ce qui concerne la valeur dogmatique
de ces Tëcils primitifs, mais encore au sujet de leur
genre littéraire. Us ne le pensaientpas, tout au moins
estimaient-ils que la chose n'était pas certaine. De-
puis, une réponse de la Commission pour les études
bibliques(3o juin igog) est venue confirmer le senti-
ment traditionnel, relativement aux trois premiers
chapitres de la Genèse. Cf. Acla Apostolicae Sedis,
10 jul. igog, p. 567. — Pour le fond de la question,
voir GENÈSE (Récits primitifs de la).

Jusque dans les livres d'un caractère historique
proprementdit, il ne faut pas chercherun récit com-
posé d'après la méthode critique des modernes; pour
le fond et pour la forme, les textes bibliquesrelèvent
d'un genre historique plus rudimentaire, tel qu'il
était couramment pratiqué, dans l'antiquité, par des
historiens du mérite de Polybe et de Thucydide. On
peut prétendre écrire de l'histoire vëridique sans
l'appareil scientifique des modernes.

Des auteurs ont cru pouvoirajouter qu'il fallait en
outre tenir compte des moeurs littéraires reçues en
Orient, et qui existent encore chez les Arabes. D'au-
tres se sont alarmés, comme si, à la faveur de cette
observation, on tentait d'introduire l'erreur dans la
Bible. Réduite à sajuste portée, cette licence de l'his-
toire orientale se borne à certains procédés litté-
raires inconnus des écrivains occidentaux. La généa-
logie est, par excellence, un document historique.
Et pourtant, sa rédaction a, chez les Orientaux,
un caractère conventionnel incontestable. Dans ces
extraits de naissance, ils confondent, à dessein, la
filiation réelle et la filiation purement légale; on y
omet, sans scrupule, des générationsintermédiaires;
ne serait-ce que pour obtenir la symétrie. Cf. Dict. de
la Bible (Vigouroux), igoo, 111, col. i63-i'66. A quel
historien de la France serait jamais venue l'idée de
dresserune liste de nos rois, dans laquelle les noms
de plusieurs souverains auraient été omis délibéré-
ment, ou encore de faired'HenriIV un fils d'Henri III?
Que dirions-nous d'une généalogie ainsi conçue :
Robert le Diable engendra.GuiUaumede Normandie,
GuillaumeengendraAngleterre,Angleterreengendra
Royaume-UnietRoyaume-UniengendraWashington?
EUe serait calquée sur celle qui se Ut dans la
Genèse, x, 6-i3.— U n'estpas jusqu'à la plus humble
des formes reçues pour la composition historique,
qui n'ait trouvé sa place dans la Bible, je veux dire
le a résumé ». L'auteur du second livre des Maccha-

bées, n, 24, 27, 29, nous avertit qu'il s'est proposé
d'abréger les cinq livres de JASON de Cyrène.

20 Poésie. — C'est surtout dans ses compositions
poétiques qu'éclatent la richesse et la variété de la
Uttërature bibUque. H faut se contenter ici d'une sè-
che nomenclature.La poésie lyrique sous toutes ses
formes : ode(historiqueouallégorique),élégie,épitha-
lame, etc., a trouvé son expression dans les Psaumes
ou encore dans les Prophètes; par exemple, dans Is.,
XIV,4;XXVI,I ; xxxvin,io;Jérem.,Thren.;i?zec/(.,xrx.
La poésie gnomique a atteint dans les livres Sapien-
tiaux une hauteur inconnue aux autres littératures.
Le lyrisme deJob, sur un sujet philosophiqueet sous
la forme d'un dialogue didactique, en fait un genre à
part. Si le Cantique des cantiquesn'estpas un drame,
faute d'une intrigue suffisante, il peut du moins sou-
tenir, la comparaison avec les plus beauxmorceaux
de la choriquegrecque.Lafable et la parabole étaient
déjà famiUères aux auteurs de l'A. T. : Jud., rx, 7 ;
lYReg., xiv, 9; UReg., xiv, 6, xu, 1 ; cf. P. LAGRANGE,
La parabole en dehors de l'Evangile, dans la Revue
biblique, 1909, p. 337. Mais c'est dans le N. T., sur
les lèvres de J.-C, que la parabole devait arriver à
sa perfection. Des allégories se lisent dans Ezéchiel,
eh. xvn, xxm, xxiv, et dans S. Jean, x, 1-16.

3° Genre ëpistolaire. — Il est représenté tout
d'abord par la lettre proprement dite, comme celles
écrites par S. Paul aux Thessaloniciens. On réserve
le nom d'ëpltres aux traités doctrinaux envoyés aux
Romains et aux Hébreux; tandis que plusieurs par-
tent volontiers de simples billets, à propos des quel-
ques lignes adresséesà Philémon et à Gains.

4° La littérature hébraïqueconnaît deux genresUt-
téraires qui lui sont propres, ou du moins plus fami-
liers : la Prophétie, et l'Apocalypse.

Le prophètejuifne se contentepas, comme l'oracle
de Delphes, de courtes sentences énigmatiques, con-
cernant exclusivementles choses à venir ; il délivre
le message divin dont il est chargé, d'une façon plus
ample. Isaïe, Jérémie et Ezéchiel ne craignent pas de
faire appel à toutes les ressources de la Rhétorique
et de la Poésie pour plaire et émouvoir. C'est que la
prophétie bibliquen'est pas seulementuneprédiction
de l'avenir, elle est encore une interprétation de
l'histoire et uneappréciationdû présent. Le prophète
est tout à la fois un voyant et un prédicateur. Il im-
porte beaucoup d'en connaître la psychologie, si l'on
veut interprétercorrectementson texte. D'ordinaire,
le prophète décrit l'avenir sous les couleurs du pré-
sent, ou encore du passé, tel qu'il est connu de ses
contemporains par l'histoire nationale; il voit, tout
au moins il décrit, le royaume messianique comme
l'aboutissement normal et glorieux des règnes de
David et de Salomon. On dirait aussi que les événe-
ments prédits vont se réaliser coup sur coup, qu'il
sera donné aux Juifs qui reviendront de la captivité
de contemplerla personne et l'oeuvre du Messie ; ce
n'est là qu'une illusion d'optique, due au manque de
perspective dans la visionprophétique,pour laquelle
le temps et l'espace semblent ne pas compter. C'est
ee que les exégètes appellent le contexte « optique »,
quand des événements sont décritsper modum unius,
bien qu'en réalité ils doivent être séparés. Cf. J. Tou-
ZARD, Sur l'étude des Prophètes de l'Ancien Testa-
ment, dans la Revue prat. d'Apologétique, 1908,

p. 186 ; et A. B. DAVIDSON, Old Teslam. Propliecy, igoiS,

p. i5g.
L'Apocalypse juive, en tantdumoins qu'elle se dis-

tingue de la prophétie, est un genre littéraire dans
lequel, sous forme de visions prêtées par un auteur
pseudonymeà quelque personnage illustre de l'his-
toire anciennebiblique, on traitait de choses concer-
nant l'avenir, surtout l'avenir des derniers temps. A
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raison de cet artifice de pseudépigraphie, les événe-
ments représentés comme futurs par l'auteur pré-
sumé, pouvaient être contemporains de l'auteur
véritable. La littérature juive extracanonique, ceUe
qui commencevers le milieu du sièclequi a immédia-
tement précédé notre ère, compte un grand nombre
d'apocalypses,telles que le livre d'Hénoch, l'apoca-
lypse de Baruch, le quatrième livre d'Esdras, etc.
Cf. P. LAGRANGE,Le Messianisme chez les Juifs, 1909,
p. 39. Il était facUe d'abuser du procédé, en donnant
une apocalypsepour une prophétieproprement dite;
mais, absolumentparlant,rien ne s'opposait à ce que
l'Esprit de Dieu utilisât cette forme d'enseignement
devenue courante, pour relever le courage et fortifier
l'espérance de son peuple, à une époque où il ne lui
envoyait plus de prophète; pourvu toutefois que le
véritable caractère d'un semblable écrit fût recon-
naissable. — De fait, y a-t-il des apocalypses parmi
les livres canoniques? En dépit de son nom, l'apoca-
lypse de S. Jean se rattache plutôt à la prophétie
qu'au genre apocalyptique, du moins tel que nous
venons de le décrire. Ce n'est pas un écrit pseudo-
nyme, sa composition n'est pas reportée à une épo-
que antérieure à ceUe qui l'a vu paraître en effet,
enfin on n'y traite pas et on n'est pas censé y traiter
exclusivement de l'avenir. Il se rattache au genre
apocalyptique par la vision symbolique, mais U ne
faut pas oublier que des visions analogues se ren-
contrent déjà dans les Prophètes de l'Ancien Testa-
ment, par exemple dans Ezéchiel et Zacharie. Beau-
coup plus déUcate est la questionquiconcerneDaniel.
Le plus grand nombredes critiques non catholiques
y voient actuellementune apocalypse, écrite par un
auteur inconnu de la seconde moitié du 11" siècle
avant J.-C, pendant la persécutiond'AntiochusEpi-
phane. Quelques catholiques se sont associés à cette
manière de voir. Cf., d'une part, E. PHILIPPE,Le livre
de Daniel, dans le Dict. de la Bible (Vigouroux), II,
col. 1254; et, d'autre part, F. E. GIGOT, Spécial In-
trod. to the Sludy of the Old Test., igo6, p. 37g;
P. LAGRANGE, Rev. bibl., igo4, p. 4g4- — L. BIGOT,
dans le Dict. de Théol. cath. (Vacanfc-Mangenol),igoS,
III, p. 71, se borne à exposer les deux opinions.

c) Qu'il s'agisse d'un livre sacré ou d'un livre pro-
fane, U importe souverainement de déterminer son
genre littéraire avant d'en faire l'exégèse. 'Les mots
ne gardent plus le même sens selon qu'ils figurent
dans un morceau poétique ou dans un récit histo-
rique ; ici Salomon veut dire le fils de David, et là,
de Sage par excellence. La langue du poète connaît
les licences interdites à l'historien et au naturaliste.
Pour peindre la désolation qui régnera un jour sur
les cités dévastées de Moab, Isaïe, xxxiv, 14, a beau
dire que les démons s'y rencontrerontavec les ono-
centaures, les satyres et Lilite (un monstre de la lé-
gende juive); personne ne songe à prendre celte
description au pied de la lettre. Jusqu'où peuvent
s'étendre les licences d'un genre littéraire autorisées
par l'usage, c'est ce que l'histoire de la littérature
peut seule donner à connaître avec précision.

Si, à prendre les choses en soi, les lois et les exi-
gences d'un genre relèvent exclusivement du critère
interne, il n'en va pas de même quand il s'agit de
décider à quel genre appartient de fait un texte
donné. L'analyse du contenu ne suffit pas toujours
pour ce discernement. On sait qu'au xvmc siècle les
érudits se partagèrent en deux camps sur la question
de savoir si l'ode d'Horace O navis réfèrent in mare
était une pure allégorie chantant les destinées de la
République romaine, ou bien la descriptionpoétique
d'un vaisseau en bois du Pont, sur lequel le poète
avait failli faire naufrage. Voir l'édition d'Horace
par Lemaire, 1829, I, p. go. Une controverse sem-

blable divise aujourd'hui les critiques au sujet du
Cantique des cantiques; on se demande si l'auteur
inspiré y chante seulement l'amour divin, ou bien
s'il a entendu composer un épithalame pour les
noces de Salomon, type du Messie. Cf. P. JOÛON, Le
Cantiquedes cantiques, 190g,p. 21. Danscesquestions,
le témoignage historique peut venir au secours du
critère interne; et même, en certains cas, U est, à
lui seul, décisif. Quand même le texte du quatrième
Evangile ne renfermerait par des indices suffisants
de son caractère historique, il est un fait qui autori-
serait déjà solidement cette conclusion, c'est le témoi-
gnage du nc siècle. Depuis que ce Uvre est connu, —
et U l'a été immédiatement après sa composition, —
on l'a toujours envisagé comme un livre d'histoire.
Est-il admissible que l'on se soit si vite mépris sur
son véritable caractère?

L'Eglise ne saurait se désintéresser de ces ques-
tions, puisque le sens et, par conséquent, la portée
doctrinale des Ecritures peuvent en dépendre. Elle
ne tolérera jamais que l'on traite les récits primitifs
de la Genèse comme des mythes proprement dits,
parceque, du même coup, serait méconnue la réalité
de certains faits, sur lesquels on a toujours fondé
les dogmes de la justice et du péché originels. A
bien plus forte raison, on conçoit qu'eUe soit inter-
venue en faveur du caractère historique du qua-
trième Evangile. Décret Lamentabili, Prop. 16, 17,
18, DENZ. 10, 2016-2018. Mais ici, le théologien, aussi
bien que le critique, se garderont de jugements som-
maires, de théories globales, surtout de l'argumenta-
tion a simili, source de nombreux sophismes;chaque
problème doit être traité séparément. U est clair,
par exemple, que, de ce point de vue, on ne saurait
conclure uniment, d'après les mêmes procédés et
pour des motifs identiques, qu'il s'agisse de la Genèse
ou du quatrième Evangile.

En cette matière, on se gardera de précipiter son
jugement d'après les apparences; il ne suffit pas
qu'un récit ait une aUure historique, pour déclarer
qu'il est de l'histoire, surtout de l'histoire au sens
strict du mot. On a posé récemment à la Commission
pontificale pour les éludes bibliquesla question sui-
vante : a Est-il permis d'admettre comme un prin-
cipe de saine exégèse, l'opinion d'après laquelle les
Uvres de la Sainte Ecriture, regardés comme histo-
riques, ne racontent pas toujours, soit dans leur tota-
lité, soit dans certaines parties, de l'histoire propre-
ment dite et objectivement vraie, mais n'ont que
l'apparence de l'histoire et visent à faire entendre
autre chose que ce qui résulte de la signification
proprement littérale ou historique des termes? » —
Or, voici la réponse de la Commission,a Non, excepté
le cas, qui n'est point à admettre facilement ni légè-
rement, où, le sentiment de l'Eglise n'étant point
contraire et son jugement réservé, il est prouvé par
de soUdes arguments que l'hagiographe n'a pas
voulu donner une histoire véritable et proprement
dite, mais proposer, sous l'apparence et la forme de
l'histoire, une parabole, une allégorie ou quelque
sens différent de la signification proprementUttérale
et historique des termes. » 23 juin 1905, DENZ.!*,
ig8o. Même dans le cas exceptionnel d'un livre bi-
bUque qui n'aurait d'historique « que la forme et
l'apparence ». le texte sacré garderaittoute sa valeur
religieuse it morale. Le P. PRAT, La Bible et l'histoire,
p. 34-3g, lait justement observer que l'enseignement
donné dans le livre de Job, n'en ressortiraitqu'avec
plus de netteté et de certitude, s'il était prouvé que
l'auteur n'a entendu écrire qu'une parabole; préci-
sément parce que le caractère didactique de sa com-
position serait dès lors mieuxaccusé. Les plus beUes
parabolesdu Christ : le Prodigue et le Samaritain,ne
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perdent rien de leur vérité, bien que de graves com-
mentateurs se soient demandé si eUes sont des récits
fictifs ou des histoires réeUes.

3. Sources, citations et doublets. — a) Sources.
— H s'agit de sources écrites, c'est-à-direde documents
préexistants, utilisés par l'hagiographe pour la com-
position de son propre texte. Que cette manière de
composersoitcompatibleavecl'inspiration,c'estceque
l'on accorde communément aujourd'hui. Voir INSPI-
RATION. La chose n'avait pas complètementéchappé
aux anciens, bien que leur attention n'ait été que
médiocrement sollicitée par ce genre de problèmes.
THÉODORET de Cyr, Quaest. in Jos., x, i3, inter-
rog. i4; Quaest. in lib.. Reg., Praef., P. G., LXXX,
473, 52g; PROCOPE de Gaza, In Gèn., x, 3i, P. G.,
LXXXVII, 3i3, 3.i 5; et même S. CHRYSOSTOME et EU-
SÈBE (cf. BRUCKER, L'Eglise et la crit. bibl., igo8,
p. 283), avaient déjà conjecturé que l'hagiographe,
surtout en matièred'histoire, s'était, sans doute, aidé
de sources écrites. A la simple réflexion, on trouve
la conjecture tout à fait vraisemblable. Comment
écrire l'histoire ancienne sans document?Et qu'on
ne dise pas que Dieu a suppléé au document par une
révélation proprement dite. Outre que Dieu n'a pas
eoutume d'intervenir quand les ressources humaines
suffisent, l'examen des textes ayant trait à un même
événement, comme U s'en rencontre dans les Rois,
les ParaUpomènes,les Macchabées, les Evangiles et
les Actes, fait assez voir que ee n'est pas de la sorte
que les hagiographes ont été renseignés sur le fond
de leur récit. De plus, les critiques discernent, ou
croient discerner, notamment dans l'Hexateuque
et le Uvre des Juges, divers documents utiUsés par le
dernier rédacteur. Les auteurs bibliques.eux-mêmes
citent expressément le titre de plusieurs écrits
auxquels ils renvoient pour le complément et aussi
la justification de leur récit : Num., xxi, i4; Jos., s.,
î3; cf. II Reg., 1, 18; sans parler des Annales des
Rois d'Israël, citées dix-sept fois dans les livres des
Rois, et des Annales des rois de Juda, citées quinze
fois. Ayant tous ces écrits à leur disposition, est-il
croyable qu'ils ne s'en soient pas servis? U faut
en dire autant de S. Lue, relativement aux écri-
vains qui avaient tenté, avant lui, de donner un récit
ordonné de l'Evangile; Luc, 1, i-4. Pour ces raisons,
la Commission pontificale pour les études bibUques
a consacré le principe de sources écrites ayant servi
à larédactiond'untexte inspiré.Onlui avaitdemandé :
« Peut-on, sans préjudice de l'authenticité mosaïque
du Pentateuque, concéder queMoïse, pour la compo-
sition de son ouvrage,a employé des sources, c'est-
à-dire des documents écrits ou des traditionsorales,
où U a puisé, suivant son but spécial et sous l'inspi-
ration divine, différentes choses qu'il a inséréesdans
son oeuvre, soit textuellement, soit seulement pour
le fond, en abrégeant ou en amplifiant? » La Com-
mission a répondu affirmativement (27 juin igo6).
DENZ. <°, iggg.

Bien que la question des sources écrites se pose
directement à propos des Uvres historiques, on peut
l'étendre aux autres compositions,quand il y aura
lieu de le faire. Ceux qui ont écrit les livres Sapien-
tiaux, par exemple les Proverbes, ont bien pu s'aider
de la Uttérature gnomique déjà existante, inspirée
ou non; et pareiUement les Prophètes en ce qui con-
cerne les éléments de leurs descriptions.Ici même,
p. i56, i58, on n'a pas exclu absolument l'hypothèse
de sources écrites du problème qui concerne la com-
position de l'Apocalypsede S. Jean.

b) Citations. — A la différencedu document utilisé
par voie de compilation, d'élaboration, ou des deux
manières à la fois, la citation proprement dite ne
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forme pas partie intégrante du récit ; elle figure dan^
le texte à l'état de pièce rapportée. Elle peut être
expresse ou tacite.

La citation est expresse quand l'auteur l'introduit
par une formule à cet effet, ou par tout autre signe
matériel, auquel se reconnaît de prime abord une
référence. Les citations de cette nature ne sont pas
rares dans la Bible; le premierlivre des Macchabées
en contient, à lui seul, plus de douze. Cf. KNABEN-

BAUER, Comment, in duos libr.Macch., igo7,p. 22. Si-
gnalons ici, à titre d'exemples, la lettre de Jonathas
aux Spartiates et la réponse d'Arius, leur roi, au
grand prêtre Onias, I Macch., xn; plusieurs reserits
ou édits des rois de Perse, IEsdr., 1 et iv-vm ; et encore
les vers d'Epiménide et d'Aratus cités par S. Paul,
Tit., 1, 12, Ad., xvn, 28.

La citation tacite ou implicite est ainsi appelée
parce qu'elle ne se présente pas dans le texte avec
les signes ordinaires, auxquels on reconnaît une
référence. Les guillemets n'étaient pas d'usage dans
l'écriture de la haute antiquité, et, faute de cet arti-
fice typographique qui dénonce à l'oeil une citation,
nous n'avons plus à notre disposition, pour recon-
naître la eitation tacite, que la nature du texte cité,
ou encore son identité verbale avec un autre texte.
Des auteurs ajoutent ici un troisième indice, mais
qui est contesté, du moins quand il s'agit de la Bible :
à savoir la présence, dans un mêmeouvrage,de docu-
ments qui se contredisent.

De leur nature, les généalogies ourles recensements
sont des pièces transcrites des registres publics, et
que, d'ordinaire, on accepte telles quelles. En com-
parant le IIIe livre des Rois avec le IIe des ParaUpo-
mènes, onremarque sanspeine que de longs passages
se retrouvent identiques dans les deux textes, ou
tout au plus avec de menues variantes. De ce même
point de vue, le psaume civ est à rapprocher de la
forme qu'il a dans I Paralip., xvi, 8, ou encore les
ch. xxxvi-xxxixd'Isaïe duIVe livre desRois,xvm,i3-
xx, 20. Il suffit de comparerl'épître de S. Jude, i4et
i5, avec le livre d'Hénoch, I, g, pour constater qu'il
y a entre ces deux textes identité presque verbale.
Manifestement l'un de ces textes a été transcrit sur
l'autre, ou bien ils dépendenttous les deux d'un seul
et même apographe. Ce n'étaientpas là des plagiats,
à cause de la notoriété des passages cités. S. Paul a
pu rapporter de même un vers de Ménandre facUe-
ment reconnaissable pour ses premiers lecteurs;
/ Cor., xv, 33. On peut croire qu'à ce même titre des
refrains de chansons connues en Israël figurent
dans Gen., rv, 23-24; Jos., x, 12; Jud., xv, 16; Isaïe,
Y, i-3, etc.

Quantau troisième indice proposépour reconnaître
une citation tacite, celui des données contradictoires
dans un même Uvre, comme il tient à la critique his-
torique du contenudes textes, et que la questionde sa
légitimité se pose entre exégètes et apologistescatho-
liques à propos de I'INERRANCEBIBLIQUE, il en sera
parlé dans l'article consacré à ce sujet. Là même, on
traitera de la controversesoulevéeà proposde la théo-
rie des citationstacitesnon garantiespar l'auteurins-
piré,et dela solutionquelaCommissionromainepour
les études bibliques lui a donnée. Cf. DENZ. ,0,, ig7g.

c) Doublets. — On pense avoir découvert dans les
récits de l'Ancien Testament,et jusque dans les évan-
giles synoptiques, un procédé de rédaction qui con-
siste à répéter deux fois un seul et même événement,
à rapporter deux fois une parole, qui n'a été dite en
réaUté qu'une fois, du moins dans les circonstances
données. Ces faits ou ces paroles, l'hagiographe les
aurait rencontrés deux fois dans ses sources, mais
différemment encadrés. Au lieu de les identifier,
comme ferait aujourd'hui un historien qui critique

26



803 CRITIQUE BIBLIQUE 804

son document, il les rapporte séparément ou encore
les combinedans un seul et même récit. C'est la théo-
rie dite des doublets. — Presque tous les critiques
indépendants, auxquels se sont ralliés quelques
catholiques, estiment que ce procédé rédactionnel
court d'un bout à l'autre du Pentateuque. C'est dans
ce sens qu'un professeurcatholiqueallemand,Alfons
SCHULZ, Doppelberichte im Pentateuch (dans la eol-
lect. « Biblische Studien », XIII1, igo8), a essayé
d'établir qu'une vingtaine de narrations plus ou
moins longues ont été composées de la sorte. En ce
qui concerne le N. T., un petitnombrede catholiques
ont pareillement fait bon accueil à la théorie des
doublets. Mgr BATIFFOL, Six leçons sur les Evangiles,
1897, P- 67» s'en fait le rapporteur bienveillant;
tandis que M. GIRODON, Comment, crit. et moral sur
Vév. selon S. Luc, igo3, p. 66, en parle comme d'une
chose qui va de soi. a A priori, écrit-il, on peut dire
qu'ils étaient inévitables, étant donné le mode de
composition des Evangiles. » Dans la Rev. bibl., i8g8,
p. 54i, le P. PRAT s'est élevé contre ce laissez-passer
donné à la théorie des doublets à propos des Evan-
giles ; il ne le fait pas au nom de l'inspiration, mais
de la critique. Cependant, il admettrait volontiersun
procédé littéraire, présentant quelque analogie avec
les doublets; qui en a les avantages, sans les incon-
vénients, a Quelques doublets, écrit-il, surtout dans
S. Matthieu, autorisent une autre hypothèse. L'écri-
vain sacré aurait rapporté une parole de Jésus-Christ
à sa place chronologique, ensuite il l'auraitrépétée à
un autre endroit, dans un cadre artificiel, pour éclai-
rer et compléter un corps de doctrines » (p. 553).

Il est incontestable que la théorie des doublets
soulèveune difficulté spéciale contrel'inerrancebibli-
que. Si l'évangélistecroyait à la diversité des faits et
des discours, que l'on dit ne faire qu'un, ne s'est-il
pas trompé? Si l'auteur du Pentateuque a additionné
dans son récit toutes les circonstances de ses deux
documents, mêmecelles qui s'excluentmutuellement;
n'a-t-il pas fait erreur? Voilà la question. D'autre
part, nous sommes ici sur un terrain encore mal ex-
ploré, surtout du point de vue doctrinal; et il est
regrettable que M. MANGENOT n'ait pas, dans son
Uvre sur l'Authenticité du Pentateuque, igo7, donné
une réponse à la difficulté formulée à la p. 42, sous
le titre a Doubles récits ». Faut-il se hâter de barrer
le chemin à la théorie littéraire des doublets, au nom
de l'inerrance bibUque? C'est une méthode expédi-
tive, mais qui n'est pas toujoursà l'abri des dangers
de la précipitation. Il y a quelques années à peine,
des auteurs bien intentionnés, mus par des considé-
rations analogues, se refusaientà admettreque Moïse
eût eu recours à des documents écrits pour rédiger
le Pentateuque, à l'exception peut-être de la Genèse
et des premiers chapitres de l'Exode. Or, la Commis-
sion biblique vient d'autoriser l'hypothèse des sour-
ces, orales ou écrites, sans aucune réserve. Décret du
27 juin 1906, dub. 3; DENZ.-10, 1999.

Sauf meilleur avis, mieux vaut commencer par
l'examendes faits qui nous sont signalés. Dans quelle
mesure sont-il fondés en texte? Il est clair, par
exemple, que lesraisonsdeM. HARNACK,Die Apostel-
geschichte, 1908, p. 142-146, ne suffisent pas, tant
s'en faut, à établir que Act., iv, 3i n'est qu'un dou-
blet du récit de la descente du Saint-Esprit, qui se
Ut déjà au ch. n. Supposons que, par cette enquête
consciencieuse(salvissensu ac judicio Ecclesiae), l'on
vienne à fournir la preuve qu'il y a réellementdans
la Bible des doublets, ne fût-ce qu'un seul ; alors, il
ne resteraplus à l'apologiste qu'à fairevoir comment
cet état des textes est compatible avec l'inspiration et
l'inerrance. Le cas échéant, il n'est pas difficile de
prévoir dans quelle direction on aura à chercher.

Pour connaîtrel'attitude de l'hagiographevis-à-vis de
ses sources, et jusqu'où s'estétendue l'autorité de sontémoignage certain, il conviendra de le demander
aux habitudes littéraires de son milieu. Cf. Ign.
GUIDI, Procédésde rédactionde l'hist. sémite, dans la
Revue biblique, 1906, p. 5og. Il est à remarquer que
le P. CORNELY, Inirod. specialis in U. T. libros, 1887,
II, I, p. 264, ne s'oppose pas, en principe, à l'hypo-
thèse des doublets ; il demande seulement qu'on en
prouve l'existence et qu'on mette ce fait Uttéraire
d'accord avec la doctrine catholique de l'inspiration.

IV. — LA CRITIQUE BIBLIQUE ET L'APOLOGÉTIQUE

I. Tradition et critique. — a) L'apologétique
biblique se propose de justifier les positions tradi-
tionnelles du croyant au regard des Livres Saints.
De son côté, la critique entend soumettreces mêmes
textes au contrôle des méthodes rationnelles, d'après
lesquelles on étudie les autres littératures. A n'envi-
sager les choses que d'un point de vue spéculatif,
ces deux prétentions, loin de se contrarier, doivent
se prêter un mutuel appui : l'oeuvre de l'apologétique
n'étant possible que moyennant celle de la critique;
et celle-ci ne s'opposant pas à ce que l'on fasse tour-
ner ses résultats à la défensedu caractère surnaturel
de l'Ecriture. Tradition et critique apparaissent dès
lors comme deux voies différentes pour joindre un
même but, se garantissant l'une l'autre par l'identité
même de leurs conclusions.

Pour exprimer cet accord normalde la Révélation
avec la Science, on pourrait se servir d'une formule
de TERTULLIEN. a L'Ecriture vient de Dieu, la nature
vient de Dieu, les institutions humaines viennent de
Dieu; tout ce qui est contraire à ces trois choses ne
vient pas de Dieu. Quand l'Ecriture rend un son in-
certain, la nature parle clair, et, grâce à son témoi-
gnage, l'Ecriture cesse d'être équivoque; si l'on vient
à douter des voeux de la nature, les institutions hu-
maines font assezvoirce que Dieuagrée davantage. »
De virg. vel., 16; P. L., II, gio.

En réalité, il s'en faut que les choses aiUent si ai-
sément. Parceque sespréoccupations sont avant tout
d'ordre pratique, l'apologiste a hâte d'aboutir pour
tenir tête aux difficultés courantes.Or, il peut se faire
qu'unesolutionreeevableaujourd'huisoit néanmoins
sans valeur permanente; surtout sur le terrain des
controverses bibUques, qui touchent à tant de cho-
ses et dont le sort se trouve forcémentlié aux décou-
vertes que l'onfaitchaque jour dans l'antique Orient.
En outre, l'apologiste qui prend la plume pour dé-
fendre les positions traditionnellesest exposé à-faire
de la Tradition un bloc indivisible, comme s'U n'y
avait pas lieu de distinguer ici entre les éléments de
bon aloi et ceux qui le sontmoins ou même point du
tout. S'il n'y prend garde, la violence et l'imprévu
de l'attaque l'amènentà défendre, au même titre, le
certainet l'incertain,l'incontestableet l'indéfendable.
Dans ces conditions, il est presque inévitable que
l'apologétique d'aujourd'hui ne prépare pas des em-
barras pour l'apologétique de demain; et l'on sait
s'il en coûte d'avoir à rectifier son. tir, à changer ses-
positions. — D'autre part, la critique avec laquelle-
l'apologiste doit compter n'est pas l'art abstrait et
impersonnel de distinguer le vrai du faux, mais la
critique se faisant concrèteet tangible dans les écrits-
des savants, qui ont la prétention de la représenter,
parcequ'ilsseréclamentde ses méthodes etformulent,.
en son nom, des conclusions. Cette critique ne relève-
pas seulement de la méthode, elle tient encore des
préjugés, des ignorances et des passions de ceux qui
la pratiquent; avec eux, elle devient souvent in-
croyante,et parfois agi-e^lve.



805 CRITIQUE BIBLIQUE 800

6) Entre la critique et l'apologétique ainsi enten-
dues, il se produira inévitablement des conflits, par
la faute de l'une ou de l'autre, sinon des deux à la
fois. On peut même prévoir que l'accord ne sera ja-
mais complet. Aussi bien, de tout temps la Bible a
soulevé des polémiquespassionnées,mais rien n'avait
encore été tenté de comparable à l'effort soutenu de-
puis un siècle contre son origine divine, au nom des
résultats de la critique moderne. La phase actuelle
de la polémique donne l'impression très nette que
par delà toutes ces éludes philologiques, historiques
et littéraires, il ne s'agit de rien moins que de l'ave-
nir du christianismelui-même; j'entends le christia-
nisme historique, qui se réclame avant tout de l'oeu-
vre personnelle deJésus-Christ, et non passeulement
d'une vaguereUgiosité,prenant sa source dans l'âme
humaine et évoluantaugré des contingences de l'his-
toire. Les critiques dits indépendants, qu'ils soient
rationalistes purs ou teintés de piétisme, savent, et
beaucoupveulent expressément, que leurs travaux
aboutissenten définitive à faire de la Bible un livre
comme les autres; ils se flattent d'expliquernaturel-
lement tout son contenu : histoire et doctrine. Dans
l'assaut donné au dogme chrétienet notammentà la
divinitéde J.-C, desécrivainsqui font métier d'écrire
sur les choses de la Bible et les origines du christia-
nisme, tels que STRAUSS, RENAN, WELLHAUSEN,SABA-

TIER et HARNACK, pour ne citer que les plus lus, ont
une large part de responsabilité. C'est là un fait in-
contestable, reconnu dans tous les milieuxcroyants,
aussi bien du côté des protestants que du côté des
catholiques. Voici comment s'exprime à ce sujet un
protestant, a L'objet de l'attaquen'est un secret pour
personne, Utend à ruinertellement l'authenticitédes
Evangiles qu'ils ne fournissent plus un fondement
historique solide à la foi de l'Eglise dans la divinité
di: Christ. L'Eglise combat donc pour la vie. Toute
autre question théologique particulière passe à l'ar-
ricre-plan pour un moment, et vraisemblablement
ce moment sera long. » G. S.STREATFEILD, The Apo-
logetic value of Criticism, dans a The Expositor »,
Aug. 1907, p. 112; cf. J. OHR, The problem of the
Old Testament, 1906, p. 1-24.

Pour fondée que soit l'impression défavorable pro-
duite par le mouvement d'idées auquel on a donné
le nom de a question biblique », il ne faut pas lui
laisser prendre parmi nous la consistance d'un pré-
jugé, comme si l'unique attitude qui convienne à un
croyant vis-à-vis de la critique en ces matières était
une opposition irréductibleà toutet à tous. Poser le
dilemme : Tradition ou Critique, serait faire le jeu
de l'adversaire, qui s'en va répétant que ceci doit
tuer cela. Ce serait surtout bien mal comprendre la
question elle-même, et trahir les intérêts de la cause
que l'onentenddéfendre.Si trop souventon a abouti,
au nom de la critique biblique, à des résultats inac-
ceptables pour un croyant, ce n'est pas à l'outil qu'il
faut s'en prendre, mais aux mains qui le manient.
Le mal est que ces travauxsont restés trop exclusi-
vement le „lot des incroyants. L'apologiste, qui veut
faire oeuvre utileàses contemporains, mettra au ser-
vice de la tradition dogmatique l'application loyale
et rigoureuse des bonnes méthodes de travail; à une
critique destructrice il opposera une critique cons-
truclive. Et c'est bien de la sorte que l'Eglise entend
son rôle. LÉON XIII le rappelait naguère avec une
souveraine autorité, a Nombreux sont les artificeset
les ruses de l'ennemi sur cette portion du champ de
bataille... Quels sont les moyens de défense? Nous
allons maintenant les indiquer. Le premier consiste
dans l'étude des langues orientales et aussi dans ce
qu'on appelle la critique. Cette double connaissance,
si fort estiméeaujourd'hui, le clergé doit la posséder

à un degré plus ou moins élevé, selon les Ueux et les
personnes. De cette manière, il pourra mieux soute-
nir son honneur et remplir son ministère, car il doit
« se faire toutà tous » et être toujours a prêt à répon-
dre à ceux qui lui demandent compte des espérances
qui sont en lui ». Encycl. Provid. Deus. Cf. DENZ. 10,

I g46 ; et encore les lettres apost. Vigilantiae,oct. 1902 ;
DENZ.'0, p. 519, note 1. Bien que PIE X ait eu sur-
tout à insister sur les abus de la critique, il n'a pasmanqué l'occasion de signaler les avantagesqu'il est
permis d'en attendre. Voir notamment l'encyclique
Jucunda sane, pour le treizième centenairede S. Gré-
goire le Grand, 12 mars igo4.

2. Critiqueset préjugés. — a) Comment se fait-il
que la critique, qui par elle-même n'est ni croyanteni
incroyante, aboutisse sur nombre de points, et des
plus graves, à des résultats différents, selon qu'elle
est pratiquée par des croyants ou des incroyants?
Pourquoi avec les mêmes textes, que l'on prétend
traiter d'après une méthode identique, obtient-on
parfois des conclusions diamétralement opposées?
L'obscurité et l'insuffisance des documents, la com-plexité des questions n'expliquentpas suffisamment
cet état de choses. Les divergences entre critiques seprésentent ici dans des conditions psychologiques si
définies qu'il est aisé de voir qu'elles ont encore, en
dehors des textes, un autre facteur, et pas le moins
influent.

U est très rare que l'on aborde l'étude critique de
la Bible en indifférent, avec une âme neutre ; le plus
souvent, avant que d'ouvrir ce livre, nous avons des
idées toutes faites sur son origine, sur la vérité et
l'autoritéde son contenu. La première éducation nous
a appris à y voir la parole de Dieu, ou bien à tenir
pour vaine cette prétention. QueUe est l'influence de
ce jugementpréalablesur les éludesultérieures,ayant
la Bible pour objet? Commençons par le préjugé
rationaliste.

Il fut un temps, — et il n'est pas loin de nous, —où les écrivains de l'école dite critique ou encore his-
torique, ne redoutaient rien tant que de paraître
prendre comme point de départ la négation a priori
du surnaturel. Ils ne manquaientpas de protester de
leur indépendance d'esprit absolue, prétendant ne
connaître qu'une soumission, celle que l'on doit à
l'objet lui-même. Rien ne revenaitplus souvent sous
leur plume que les mots d'objectifet d'objectivité. Il
faut croire qu'ils ont fini par s'apercevoir que le lec-
teur ne prenait plus au sérieux ces déclarations
d'impartialité. En tout cas, c'est un fait que les plus
réputés d'entre les critiques reconnaissent aujour-
d'hui, plus ou moins ouvertement, que leurs études
sur le texte biblique relèvent de la négation du sur-
naturel; et ils entendent par là toute interventionde
Dieu dans le monde, en tant que connaissable par
l'expérience ou l'observationdirecte,et pouvant deve-
nir l'objet du témoignagehistorique.A les entendre,
tout ce qui appartient réellement à l'histoire doit
pouvoir s'expliquernaturellement.D'où ils concluent
que les textes bibliques, qui relatent des miracles,
ne sont pas authentiques, ou bien qu'ils font écho à
la crédulité populaire et à l'exaltation du sentiment
religieux. L'inexistence et même l'impossibilité du
surnaturel prend réellement à leurs yeux la valeur
d'un principe premier, qu'ils ne perdent pas de vue,
quand il s'agit de déterminer l'authenticité, le genre
littéraire et la valeur historiqued'un texte. E. RENAN,
Etudes d'histoire religieuse, 2e édit., 1857, p. 187,
déclare a qu'il est de l'essence de la critique de nier
le surnaturel » ; et dans sa Vie de Jésus, 13" édit.,
Préf., p. v, il avoue de bonne grâce que tout l'édifice
élevé par lui s'écroule par la base s'il y a du surna-
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lurel dans le monde. Cf. p. ix, XLVIII, XCVI-XCVIII.
M. HARNACK, qui passe, et peut-être à bon droit, pour
le plus objectif des critiques indépendants, ne tra-
vaille pas, en définitive, d'après une autre méthode.
Il reconnaît que les textes du Nouveau Testament
nous mettent parfois en face du merveilleux et même
de l'inexpliqué, sans que l'historien ait le droit, de
ce seul chef, de les déclarer inauthentiques; mais,
cela dit, il a hâte de professerqu'il a foi dans l'in-
violabilitéphysiquedel'ordrenatureletdans l'inexis-
tence du miracle proprementdit, comme si sa dignité
d'historien exigeait celte déclaration. L'essence du
christianisme, trad. nouv., ig07> p. 37-43. Plus ré-
cemment encore, M. Harnack a consacré une étude à
la /a démentis, à l'effet d'établir que, si le miracle
est devenu le critère catholique par excellence, il
n'en allait pas de même pendant les deux premiers
siècles. A cette époque, le christianismeaurait été
exclusivement un monothéisme moral; il trouvait sa
force dans le mouvement religieux ascensionnelqu'il
propageait dans le monde des âmes, sans avoir be-
soin de l'appui extérieur du miracle. Der erste Kle-
mensbrief.Eine Studie zurBestimmungdes Charakiers
des altesten Heidenchristenlums. Sitzungsberichl
der kôniglich-preussischen Akademie der Wissen-
schaften, igog, HT, p. 38-63; cf. La Civiltà cattolica,
igog, vol. II, p. 265,527 5 m» P- 38. A qui lui représen-
tait naguère que le NouveauTestament ne peut plus
s'expliquernaturellementsi l'on en place la composi-
tion au v* siècle, d'après le mot de STRAUSS : a L'his-
toire évangélique serait inattaquable s'il était cons-
tant qu'elle a été écrite par des témoins oculaires ou
du moins par des hommes voisins des événements »,
Vie de Jésus, Introd., § i3, M. Harnack répondait sim-
plement qu'il n'est pas besoin de soixante-dix ans
pour la formation d'une légende, que quarante y
suffisent. Geschichte der altchrist. Lilteratur, I, Die
Chronologie (1897), p. x. Et c'est bien de la sorte qu'il
pense pouvoir maintenir le caractère légendaire des
premiers chapitres des Actes des Apôtres, bien qu'il
admette l'authenticité et la date primitive du texte.
Die Apostelgeschichte, igo8, p. III-I3O. — Pour
M. LOISY, Les Evang. synoptiques, igo7, I, p. 826 :
a Une tradition comme celle qui a pour objet les
miracles de Jésus est inévitablement légendaire. »
Quant à la possibilité du surnaturel, a il n'était pas
très éloigné, en igo6, d'admettre que le miracle et la
prophétie étaient d'anciennes formes de la pensée
reUgieuse,appelées à disparaître ». Quelques lettres
sur des questions actuelles, p. 61. En igo8, l'idée
d'une intervention miraculeuse de Dieu, au sens tra-
ditionnel du miracle, lui parait philosophiquement
inconcevable. Simples réflexions sur le décret du
S. Office, Lamentabilisaneexitu,p. i5o. M. Salomon
REINACH, Revue de l'hist. des Religions, igo5, t. LU,
p. 261, déclare que la critique a le devoir absolu de
nier l'historicité des passages de l'Evangile qui nous
représentent J.-C. comme ayant réalisé en sa per-
sonne quelque prophétie de l'Ancien Testament.Voir
encore H. HOLTZMANN, Die Synoptiker, igoi, p. 28;
PERCY GARDNER, A historié View of the N. T., igoi,
p. i3g-i72.

b) Au reste, le procédé est conforme à la méthode
historique, telle que l'enseignentdes maîtres écoutés
en Sorbonne. Je cite l'Introduction aux études histo-
riques par LANGLOIS et SEIGNOBOS.a Que doit-onfaire
d'un fait invraisemblable ou miraculeux?... La ques-
tion n'a pas grand intérêt pratique; presque tous les
documents qui rapportent des faits miraculeux sont
déjà suspects de par aiUeurs, et seraient écartés par
une critiquecorrecte...La croyance générale au mer-
veiUeux a rempli de faits miraculeux les documents
de presque tous les peuples.Historiquement,le diable

est beaucoup plus solidement prouvé que Pisistrate:
nous n'avonspas un seul mot d'un contemporain qui
dise avoir vu Pisistrate; des milliers de « témoins
oculaires » déclarentavoir vu le diable; il y a peu de
faits historiques établis sur un pareil nombre de
témoignages indépendants.Pourtant nous n'hésitons
pas à rejeter le diable et à admettre Pisistrate. C'est
que l'existence du diable serait inconcUiableavec les
lois de toutes les sciences constituées. Pour l'histo-
rien, la solution du conflit est évidente. Les observa-
tions contenues dans les documents historiques ne
valent jamais celles des savants contemporains (on a
montré pourquoi). La méthode historique indirecte
ne vaut jamais les méthodes directes des sciences
d'observation. Si ses résultats sont en désaccord
avec les leurs, c'est elle qui doit céder. » 2° édit.,
189g, p. 176-179.

Voilà donc un fait correctement étabU par les res-
sources propres de l'histoire, et qui se trouve écarté
au nom d'une autre science ; non pas d'une science
d'observation, comme on le prétend, mais d'une
science de raisonnement. La physique détermine
bien les lois ouïes conditions ordinaires de la vision,
mais il ne lui appartient pas de décider sices loissont
inviolables, si l'extraordinaire ne saurait exister.
Les questions de possibilité ou d'impossLbUité se dé-
battent et se tranchent sur le terrain de la métaphy-
sique. C'est donc au nom d'une idée préconçue et
d'ordre abstrait que l'historien donne le démenti à
des « milliers de témoins oculaires » qui disent
avoir vu un objet identique, dans les conditions les
plus diverses. Cette attitude a paru à plusieurs com-
promettante pour le bon renom de la méthode criti-
que, qui se flatte d'être positive. Aussi bien,M. P. W.
SCHMIEDEL, Encyclop. biblica (Cheyne), col. 1876, fait
observer que, pour tout exégète digne de ce nom, la
négation du miracle ne doit pas être un point de
départ, mais, au contraire, un point d'arrivée. C'est
par l'analyse du document qu'il faut faire voir que le
récit n'est pas digne de foi : divergence des témoi-
gnages, procédés rédactionnels, retouches tendan-
cieuses, etc.

Que certains récits miraculeux ne soutiennent pas
un examen rationnel, rien de plus vrai; mais que les
critiques affranchis de la croyance au surnaturel, —
et eux seuls, — arrivent invariablement à trouver
que c'est le cas de tous les documents dans lesquels
on raconte des miracles, voilà un résultat pour le
moins étrange. L'étonnement augmente quand on
fait réflexion que, si ces critiques sont unanimes à
exclure l'explication surnaturelle, il s'en faut qu'ils
s'accordent sur les moyens de l'écarter. L'Evangile
est plein de miracles attribués au Christ par des té-
moins oculaires. Comment se fait-il qu'aucun de ces
faits ne trouve grâce devant les exégètes de cette
école? Jusqu'ici on avait interprété ces récits dans le
sens de ceux qui les ont écrits, on y voyait des mi-
racles parce que les évangélistes entendaient bien
raconter des faits miraculeux, vus par eux ou enten-
dus de la bouche même de ceux quiy avaient assisté ;
et voilà que, tout d'un coup, l'exégèse moderneparle
de fictions, de légendes, de mythes, de symboles, de
tout ce que l'on voudra, excepté du miracle propre-
ment dit. Dans ces conditions, il est permis de penser
que toutes ces expUcations ne sont pas obtenues
uniquement par l'emploi de la méthode historique,
mais qu'elles sont encore et surtout commandéespar
le préjugé naturaUste sur l'inexistence du surnaturel.
A côté des miracles, il y a dans les EvangUes nom-
bre d'autres faits dont on arriverait à contester la
réaUté historique par l'application des mêmes pro-
cédés. Le plus souvent, on ne songe pas même à le
faire. Pourquoi?Ne serait-ce pas parceque ces textes
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laissent au Christ une taille humaine? C'est précisé-
ment le critère employépar P. W. SCHMIEDEL, Ency-
clop. bibl. (Cheyne), col. 1881, quand U croit déter-
miner les neuf passages des Evangiles, appelés par
lui les piliers fondamentaux de l'histoire vraie de
Jésus, et qui doivent servir à juger du caractère his-
torique de tout le reste. Sans doute, on a le droit
d'exiger un surcroît de garanties pour le récit d'un
miracle, précisément parcequ'U relate un fait extra-
ordinaire; maisencorene faut-Upasdéclarer d'avance
et en bloc que ces garantiesn'existent pas et ne sau-
raient exister, parce que « les gens crédules seuls
croient avoirvu desmiracles», qu'en réalité« on n'en
a jamais vu ». RENAN, Vie de Jésus, 1. c, p. vi. Et un
peu plus loin, le même auteur écrit : a Jusqu'à nou-
vel ordre, nous maintiendrons donc ce principe de
critique historique, qu'un récit surnaturel ne peut
être admis comme tel, qu'U implique toujours crédu-
Uté ou imposture, que le devoir de l'historien est de
l'interpréter et de rechercher queUe part de vérité,
quelle part d'erreur il peut receler » (p. xcvrn).

S'U est deux miracles sur lesquels les critiquesd'au-
jourd'hui reviennent à satiété, — M. LOISY plus que
tout autre, — mais sans avoir encore réussi à s'en
débarrasser correctement, c'est la conception virgi-
nale du Christ et sa résurrection. Or, quand on a lu
les explications qu'Us proposent pour rendre compte
des textes, sans admettre la réaUté même des faits,
on reste convaincuque la position prise de nos jours
par la critique indépendante à ce sujet ne se fonde
pas tant sur des motifs d'ordre historique que sur les
prétendues exigences de la science moderne, à savoir
de la philosophie et de la physiologie. C'est ce dont
convient M. GUIGNEBERT. « L'idée de la résurrection
réeUe d'un corps réellementmort n'a pu être adoptée
que dans un temps et par des hommes à qui man-
quaient les notions physiologiques acquises depuis;
ce n'est pas douteux; mais encore faut-il savoir
comment Us ont justifié leur conviction. » Manuel
d'hist. une. du christianisme, 1906, I, p. 187. Voir
encore LAKE, Résurrection of Christ, 1907, p. 275. En
ce qui concerne la conception virginale, voici com-
ment un vétéran de l'exégèse protestante apprécie
les difficultésmises en avant par les théologiensmo-
dernistes. « En réalité, ce n'est pas pour des raisons
demandées à la biologie qu'ils font objection à ee
point de la foi chrétienne, mais parce qu'Us ne veu-
lent pas admettre le surnaturel, ni une intervention
divine quelconque dans le monde. » C. A. BRIGGS,
The Virgin Birth ofour Lord, igog, p. 33.

c) Ce n'est pas à dire que tous les travaux des cri-
tiques incroyants dépendent, surtout en leur entier,
du préjugé rationaliste;il suffit de les avoir lus pour
se convaincre du contraire. Même quand Us en relè-
vent, U ne s'ensuit pas que leurs conclusions soient
invariablement fausses ; toutbon logicien sait que la
vérité sort accidentellement de l'erreur. Il peut se
faire, et U est arrivé en effet, que la prévention défa-
vorable au miracle ait présidé à des études qui, en
fin de compte, ont abouti à des conclusions accepta-
bles. Mais U n'en reste pas moins certain que si, en
matière de critiquehistorique (et par contre-coup,
bien que dans une mesure plus restreinte, sur le ter-
rain de la critique littéraire et de la critique tex-
tueUe), les savantsn'arrivent pas à s'entendre, c'est,
plus souvent qu'on ne pense, à cause de l'attitude
respective prise par eux dans la question spéculative
dusurnaturel.La distancequi les sépare date d'avant
leurs travaux spéciaux sur le texte biblique. C'est
ce que M. LOISY reconnaissait en 1894, quand il écri-
vait : a La science rationaUste traîne partout avec
eUe l'erreur de son parti pris, la négation étroite du
surnaturel. Cependant si eUe a un défaut radical, qui

la perdra, à moins qu'elle ne s'en corrige, elle a une
qualité indiscutable, c'est qu'eUe travaUle et qu'eUe
suit une méthode meUleure que ses principes phUo-
sophiques.» Les études bibliques, p. 79.

C'est là un fait dont l'apologistedoit tenir compte,
s'U ne veut pas perdre confiance dans la méthode
eUe-même, comme si eUe était responsable de ces
conflits; s'il ne veut pas aussi se faire illusion sur
l'étendue des résultats que l'apologétique générale
peut attendre de la science particulièrequi s'appeUe
« critique biblique ». Ce n'est pas sur ce terrain tout
positif que se résoudra, du moins pleinement, le
problème fondamental débattu entre croyants et
incroyants. RENAN le déclare en des termes qui ont
paru excessifs, mais dont la clarté a du moins le
mérite de dissiper touteéquivoque.Je le cite : « Quant
aux réfutations de mon livre (il s'agit de la Vie de
Jésus), qui ont été faites par des théologiens ortho-
doxes, soit catholiques, soit protestants, croyant au
surnaturel et au caractère sacré des Uvres de l'Ancien
et du Nouveau Testament, eUes impliquent toutes
un malentendu fondamental...Et qu'on ne dise pas
qu'une telle manière de poser la question implique
une pétition de principe, que nous supposons a priori
ce qui est à prouver en détail, savoirque les miracles
racontés par l'Evangile n'ont pas eu de réalité, que
les Evangiles ne sont pas des livres écrits avec la
participation de la Divinité. Ces deux négations-là ne
sont pas, chez nous, le résultat de l'exégèse ; elles
sont antérieures à l'exégèse... U est donc impossible
que l'orthodoxe et le rationaUste qui nie le surna-
turel puissent se prêter un grand secours en de
pareilles questions... » Vie de Jésus, 1. c, p. v-vi.
Voir aussi NOELDEKE, Hist. litt. de VA. T., trad.
franc., p. 7 et 20.— A. SABATIER a biensenti l'impuis-
sance où se trouve l'exégète ou même l'historien,
tant qu'ils se tiennent rigoureusementsur leur ter-
rain, de porter la conviction dans certains esprits.
Après avoir étabU que Paul n'est ni un halluciné, ni
un visionnaire, au sens défavorable du mot, mais
qu'il a réellement vu le Christ ressuscité, il ajoute :
a Celui qui accepte la résurrection du Sauveur serait
mal venu à mettre en doute son apparition à son
apôtre ; mais celui qui, avant tout examen, est abso-
lument sûr que Dieun'est pas, ou que, s'il est, il n'in-
tervient jamais dans l'histoire, celui-là écartera sans
doute les deux faits et se réfugiera dans l'hypothèse
de la vision, fût-elle encore plus invraisemblable. Le
problême se trouve alors transportéde l'ordre histo-
rique dans l'ordre métaphysique. » L'Apôtre Paul,
3' édit., 1896, p. 5i-52. .

3. Le parti pris dogmatique. — a) A son tour, le
critique incroyant dénonce l'ingérence du parti pris
dogmatique dans les études bibliquesentreprises par
les eatholiqueset les protestants conservateurs. Nous
venons d'entendre RENAN et NOELDEKE mettre hors
la sciencequiconque croitau surnaturel. C'est un fait
que, sur le terrain des études qui par quelque côté
touchent aux intérêts religieux, la foi de l'écrivain
reste, aux yeux des critiques rationalistes, comme
une tare congénitale, qui suffit à déprécier la valeur
de son oeuvre; même si elle est de celles qui, par
ailleurs, forcent l'attention et commandent l'estime.

Les écrivains qui rédigent la Revue critique ou
eneore la Theologische Literaturzeitungsavent recon-
naître, à l'occasion, l'érudition, la méthode, la pro-
bité scientifique,voire même l'exactitude de certaines
conclusions, qui se rencontrent dans des ouvrages
sortis de plumes catholiques; mais s'agit-il de con-
clure, avec les auteurs dont ils s'occupent, à quelque
influence surnaturelle dans l'histoire, ils s'y refusent,
sous prétexte que le croyant, le théologien, l'apolo-
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giste ont empêché l'historien de voir tout ce qu'il y
a dans les textes, et de n'y voir que ce qu'il y a. Un
exemple récent et topique de cet état d'esprit se peut
constater dans la Theol. Literalurzeitung, 16 janv.
igog, p. 5i, où M. HARNACK rend compte de l'ouvrage
de Mgr BATTFFOL, L'Eglise naissante et le catholi-
cisme, igog. Voir dans la Revue du Clergé franc.,
i5 avril igog, la réponse de celui-ci.

U est exact que le croyant aborde l'étude critique
de la Bible avec la conviction que ce Uvre n'est pas
de tous points comme les autres; il croit à son carac-
tère divin et au droit de l'Eglise de l'interpréter
authentiquement. Mais cette croyance ne s'oppose
pas à ce qu'on en fasse une étude méthodiqueet réel-
lement scientifique. Pour être inspirée de Dieu, la
Bible n'en reste pas moins un texte humain,un docu-
ment historique, à interpréter d'après les règles de
l'herméneutiquerationnelle. Or, c'est précisémentpar
ce côté que le texte sacré relève de la critique. Quand
il les envisage en historien, le croyant ne nie pas
l'autorité divinedes Ecritures,mais il en faitabstrac-
tion; et, pour autant, il soustrait sa critique aux
influences de sa foi. C'est de la sorte que procède
l'apologiste chrétien dans le traité de la Religion
révélée. Sans cercle vicieux ni pétition de principe,
il prétend fonder une démonstration scientifique du
christianisme sur les Evangiles, bien qu'il croie déjà
à l'autorité particulière que ces mêmes textes tien-
nent de la vérité du christianisme.Seulement,ce n'est
pas à celte foi qu'il demande son point de départ, ni
la force probante de ses raisons. Si, avant toute étude
critique, le croyant reconnaît à la Bible une autorité
irréfragable, c'est qu'il pense avoir, antérieurementà
la démonstration scientifique proprement dite, des
motifs suffisants de prendre cette attitude. Ce n'est
pas le lieu d'entrer ici dans plus d'explications.

Il faut répondre pourtant à une difficulté que cette
position même du critiquecroyant ne manquepas de
soulever contre l'autorité de son exégèse et consé-
queminent contrela valeur de l'apologétiqueque l'on
prétend y appuyer. Peut-il faire oeuvre scientifique,
celui qui, se sentant lié parle sentimenttraditionnel,
sait d'avance le résultat de ses recherches? Bien
plus, y a-t-il recherche sérieuse, au sens vrai du mot,
quand on a touché au but avant que d'être parti ?
— Tout d'abord, je suppose admis que, pour passer
de la connaissance rudimenlaire (celle qui résulte
de l'observation directe et de l'expérience quoti-
dienne) à la démonstration scientifique, il n'est pas
nécessaire de nier, ni même de mettre réellementen
douté les données certaines de cette connaissance
préalable. El pareillement, l'on peut se représenter
et justifier le processus psychologique, d'après lequel
la démonstration scientifique se surajoute normale-
ment dans le croyant à la connaissancede foi. En
outre, il est faux de prétendre que l'exégète croyant
connaît d'avance les conclusions de l'étudequ'il entre-
prend. Quand le dogme reste muet, quand le senti-
ment traditionnel n'est ni unanime ni ferme, il garde
toute sa liberté de recherche. Même dans les ques-
tions auxquelles l'enseignement dogmatique a déjà
fait une réponse, l'apologisten'a pas, comme on dit,
louché le but avant que d'être parti ; puisque, à bien
comprendre les choses, il ignore, en partant, jusqu'où
le conduira la démonstration scientifique. Comme
chrétien,et à cause du péché originel, il admet, anté-
rieurement à la recherche scientifique, que tous les
hommes, qui sont actuellement sur la terre, descen-
dent d'un premier couple humain, selon ce qui est dit
au commencement de la Genèse ; mais il s'en faut que,
comme savant, il conclue au monogénisme avec la
même certitude. Dans cette direction, il ira aussi loin
que l'anthropologie et la paléontologie le lui permet-

tront, mais il s'interdira d*é pousser plus avant, sous
prétexte de rejoindre les données de sa foi. L'apolo-
giste chrétien sait convenirque si les sciencesne font
pas au dogmeune oppositioninsurmontable,eUes ne
lui donnent pas toujours un confirmatur positif et
certain. Le concile du Vatican, Const. Dei Filius,
cap. iv, et l'encyclique Provid. Deus, DENZ. 10, i^g5-
1800 et ig42, ont expressémentreconnu l'autonomie
des sciences humaines au regard du dogme, la dis-
tinction entre la connaissance de foi et la connais-
sance scientifique, comme aussi la différence des
résultats(ce qui ne veut pas dire opposition), obtenus
par l'une et l'autre voie. Cf. VACANT, Etudes sur le
concile de Vatican, i8g5, II, p. 276, et Mgr BAUDHIL-
LART, Principe et esprit modernes, principe et esprit
chrétiens, 1907, p. 23-24.

Il est exact que le savant catholique reste constam-
ment disposé à refuser son assentiment à toute con-
clusionincompatibleavec le dogme, alorsmêmequ'elle
semblerait correctementobtenue d'après la méthode
propre de quelque science. Mais cette disposition
d'esprit ne diminue pas réellement son indépendance
scientifique. Car enfin cette indépendance a des
limites, celles-là mêmes que lui trace la vérité déjà
connue, d'où que soit venue cette connaissance. Dans
le domaine des hypothèses, il en est que l'on ne peut
faire qu'à la conditionde les tenir pour impossibles.
Quel est l'historien qui ne se croirait plus la Liberté
suffisantepour entreprendre une histoire critiquedes
campagnes de Napoléon I", parce qu'U sait d'avance
l'issue de la bataille de Waterloo? Voir les propos.
23, 24 et 58 du décret du S. Office Lamentabili sane
exitu, 3 juil. 1907; DENZ.10, 2023, 2024, 2o58, avec
le commentaire qu'en a donné le P. LAGRANGE,
Revue bibl., 1907, p. 543. U n'est peut-être pas
inutile de faire observer qu'ici encore U y a une
différence entre le croyant et l'incroyant. Celui-ci,
avant que de critiquer les documents, prend positi-
vement position contre le surnaturel; celui-là, au
contraire, peut se contenter d'une attitude négative :
il ne voit rien d'impossible à ce que Dieu intervienne
directement dans les affaires de ee monde. Est-il
intervenu en effet? Aux documents de le dire.

b) Pour prétendre que c'est méconnaître lavaleur
de la raison et de la science que de les soumettre au
contrôlede lafoi,ilfautconfondrelaraisonetlascience
avec les savants, leurs conclusions et leurs systè-
mes, a Chez le vulgaire, la superstition de la science
est plus ou moins justifiée; chez le savant, qui fait
la science, elle suppose une grande faiblesse d'esprit
doublée de pédantisme, l'ignorancevoulue de la va-
leur des méthodeset de l'histoiredesvariations scien-
tifiques. » L. DE LA VALLÉE-POUSSIN, Le Bouddhisme
et l'Apologétique dans la Revue prat. d'Apolog.,
igo8, t. VII, p. 117. Ces lignes sont d'un savant. Les
écrivains dits a modernistes » se distinguent entre
tous par une confiancenaïve et sans réservedans les
méthodes et les résultats de la science. En Usant les
publications de M. LOISY, notamment ses Simples
réflexions sur le décret du S. Office (igo8), on reste
déconcerté de l'assuranceavec laquelle il cite au tri-
bunal sans appel de la critiqueUe dogme, la théolo-
gie, la tradition, tout le passé. C'est substituer l'in-
faillibiUté des savants à celle de l'EgUse. Dans cette
disposition d'esprit, on prend instinctivementparti
contre le document biblique quand il entre en conflit
avec quelque document profane. On sait que S. Luc,
Act., v, 36, et l'historien FLAVIUS JOSÈPHE, Ant. jud..
XX, v, 1, semblentse contredire ausujetdeTheudat.
Or, en lisant l'étude consacrée par M. le prof. SCHMOE-

DEL à ce sujet, Encyclop. biblica (Cheyne), 5o4g, on
constate qu'ilest acquis d'avance que Josèphe ne sau-
rait avoir tort; en réalité, la seule question que l'on
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Prétend élucider c'est de savoir comment S. Luc, qui
connaissaitle texte de Josèphe, apu faireerreur. L'hy-
pothèse d'une confusion de la part de Josèphe, mise
en avant par Michaelis, Jean Lightfoot, Harnack et
d'autres encore, esttraitée simplementa d'audacieuse
supposition » (bold assumption). Cependant, l'exac-
titude de Josèphe n'est pas encore un dogme histo-
rique, il s'en faut. La récente découverte des papyrus
araméens d'Eléphantinen'a pasété pour le plus grand
bien de sa réputation d'historien. Ceux que le Dr SA-
CHAU a pubUés en igo7, donnent raison, semble-t-il,
au texte de Néhémie, contre Josèphe, à propos du
grand prêtre Johannan, fils d'Elyashib, et de Sana-
ballat, satrape de Samarie.

L'apologisteavisé sait attendre. L'histoire lui a ap-
prisquelasciencede demain résoudra peut-être la dif-
ficulté soulevéepar la scienced'aujourd'hui : dies diem
docet.Aulieud'entasserhypothèsesurhypothèsepour
accorder les données de la chronologie biblique au
sujet de l'antiquitéde l'homme avec la découverte des
sUex laUlés de Thenay, on eût mieux fait de commen-
cer par établir deux points : d'abord, si la Biblenous
renseignait vraiment sur l'âge de l'homme; ensuite
et surtout, si les silex de Thenay étaient réellement
contemporains du terrain tertiaire. La géologie n'a
pas encore fourni cette preuve, elle y a plutôt
renoncé.

On oubUe trop que, si la foi garde un droit de
contrôle sur les conclusions de la critique biblique,
eeUe-ci peut,à son tour, reviser les positions de l'exé-
gèse courante. Pour se rendre compte des progrès
réalisés en exégèsependant ces deuxderniers siècles,
il suffit de comparer les commentaires de CORNÉLIUS

A LAPIDE,S. J. (•}-1637), avec le Cursus Script. Sacrae
entrepris, il y a vingt ans, par le P. CORNELY, S. J., et
ses collaborateurs, ou encore avec la coUection des
Etudes bibliques puh]iées sous la direction du P. LA-
GRANGE, O. P-. Quant à l'histoire littéraire et critique
des Uvres des deux Testaments, U serait intéressant
de rapprocher brusquement la Bibliotheca sacra de
SIXTE DE SIENNE, O. P. (•}• 156g) de l'Histoire de l'A. T.
par M. PELT, igo44, et de l'Histoire des livres du
A:. T. par M. JACQUIER, igo3-igo8. Si le sens fon-
damental des interprétations dogmatiques garde
une valeur permanente, c'est que, par définition,
le dogme est une vérité certaine admise par le
croyant sur l'autorité même de Dieu. Voir DOGME.
Mais ici même il y a place pour le progrès, quand il
s'agit de préciser la formule du dogme et surtout de
faire l'histoiredes formulesqu'un seul et même dogme
a reçues dans le texte bibUque, de la Genèse à
l'Apocalypse. Voir EXÉGÈSE. Là même, on recher-
chera s'il est vrai queledogme condamne le croyant
à une exégèse tendancieuse.

4- L'EgUse et la critique biblique. — On repro-
che à l'Eglise de ne pas encourager les études scrip-
turaires ; eUe interditaux fidèles la lecture de la Bible,
eUe s'oppose,de tout son pouvoir, à ce qu'on la tra-
duise en langue vulgaire; et ici, on rappelle les con-
damnations portées contre les travaux de Richard
SIMON, contre le NouveauTestamentde Mons et, plus
près de nous, contre les Evangiles de M. LASSEHRE.
Quantauxversionsmodernes, qui ont paru avec l'im-
primatur ecclésiastique, elles sont restées sous la
tutelle obUgée de la Vulgate officielle,en dépitde leur
prétention à dépendre des textes originaux.On peut
en direautantdes commentairesdonnéspar les catho-
Uques depuis le xvr» siècle. Du reste, ajoute-t-on, ces
abus sont conformes à la législation ecclésiastique.
Cf. Conc. Trid.,Sess. rv; Concil. Vatic.,Sess.m, cap. 2;
Décret. Lament., Prop. i-4, DENZ.10, 784, 1788, 2001-
aoo4; Regulae Indicis, 3 et 4- En somme, les études

bibUques n'auraient progressé qu'en dehors de l'ini-
tiative de l'Eglise, et bien malgré elle.

Réponse. — a) De tout temps, l'EgUse a revendi-
qué le droit de surveiller la diffusion du texte bibli-
que, d'en contrôler les versions, et de juger les inter-
prétations privées. Elle estime que ce droit découle
immédiatement de son magistère religieux suprême,
et que le bien des âmes lui fait un devoir d'en user.
Cf. FRANZELIN, De div. Trad. et Script., Sect. m,
th. 18-31 ; J. B. MALOU, La lecture de la Sainte Bible
en langue vulgaire, 18/46, 2 vol. Ce faisant, l'EgUse a
sauvé la moralitéet le bon sens dans la chrétienté;
il n'est d'excentricité, et même de crime, que, dans
les sectes dissidentes, l'on n'ait tenté de justifier au
nom de l'Ecriture, C'est ce dont convient l'anglican
FARRAR, dans son Uvre History of Interprétation,
1886. La législation ecclésiastique ne soustrait pas
la parole de Dieu aux fidèles. Quand donc i-t-eUe
défendu de lire la Bible dans son texte original,
hébreu ou grec; ou même dans les versions ancien-
nes (Septante et Vulgate latine), dont la fidélité sub-
stentielle lui est connue? Elle autorise la lecture des
versions modernes, pourvu qu'elles aient été soumi-
ses à son contrôle, et qu'on les accompagne de quel-
ques courtes notes, destinées à prévenir les inter-
prétations erronées. Dans toutes les langues du
monde, il existe aujourd'huides traductions qui véri-
fient cette double condition; et dont quelques-unes
ont conquis, tout au moins par l'usage, une sorte de
positionofficielle : en anglais la versiondite de Douai,
en allemand ALLIOLI, en français GLAIRE, en ita-
lien MARTINI, en polonais WUJEK, en néerlandais
BEELEN, etc. Dans ces versions, l'Eglise admet qu'on
diffère de la Vulgate aussi souvent que des raisons
plausibles autorisent un écart. Il y a injustice ou
ignorance à prétendre que tous les ouvrages de ce
genre publiés pardes catholiques, pendant le xix° siè-
cle, restent servilement tributaires de la Vulgate. A
des degrés divers, ces travaux représentent, en géné-
ral, un effort sincère, et souvent heureux,pour arri-
ver à plus de conformité avec les textes primitifs.
En condamnant certaines traductions modernes,
l'Eglise a eu le plus souvent d'autres griefs à faire
valoir que leur divergence d'avec la Version latine
officielle. Ce fut précisément le cas du NouveauTes-
tament de Mons, dans lequel on avait relevé des
erreurs doctrinales. Ces erreurs justifient suffisam-
ment les condamnations portées par Clément IX
(1668) et Innocent XI (167g). Il fautd'ailleursaccorder
que l'affaire s'envenima de sa connexion avec la
querelle janséniste. Quand, quelques années plus
tard, Isaac Louis LE MAISTRB DE SACY reprit la
traduction de toute la Bible, y compris le N. T.,
mais avec les corrections essentielles qu'on lui
avait demandées, son oeuvre rencontra un tout autre
accueil. Cf. Dict de la Bible (Vigouroux), t. IH,
2367-2368. — La mise à l'Index du livre de
M. LASSERRE, Les saints Evangiles, trad. nouvelle
(ig déc. i883), s'expUque surtout par la Uberté
excessive prise par l'auteur vis-à-vis du texte et
du sens traditionnel. On conviendra qu'il y a bien
quelque audace de la part d'un laïque sans théologie
à porter la main jusque sur le a Notre Père ». — Si
l'Eglise a condamné les Sociétés protestantes pour la
diffusion de la Bible, c'est qu'elle jugeait certains
passages des versions distribuées par ces agences,
incompatibles avec son dogme ; elle était si loin de
réprouverle procédé lui-même, que plusieurssociétés
analogues se sont formées parmi les catholiques avec
sonapprobation.On sait que,depuis quelques années,
U se tient périodiquement des congrès, présidés par
des évêques, pour la diffusion du livre des Evangiles.
Cependant, l'Eglise cathoUque n'a jamais perdu de
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vue la règle tracée par les anciens Pères, même par
ceux qui ont recommandé plusinstammentla lecture
de la Bible (voir S. CHRYSOSTOME dans MALOU, La
lecture de la Sainte Bible, 1846, I, p. 246); à savoir
que la prédication a précédé le texte et que, même
dans les conditions actueUes, elle peut le remplacer;
qu'en général, elle doit l'accompagner et le pré-
server. Si l'Evangile est absolument nécessaire, U
n'en va pas de même du livre des Evangiles. C'était
déjà la remarque de S. IRÉNÉE, C. Haeres, LU, rv.
Au reste, des écrivains protestants ne font aujour-
d'hui aucune difficulté de convenu- que les livres de
la Bible, surtout en ce qui concerne l'Ancien Testa-
ment, ne sont pas tous également appropriés à l'édi-
fication des âmes. Cf. Realencyclopâdiefurprotestan-
tische Théologie und Kirche, 3e édit. (1897), t. H,
p. 7i3. Un autre écrivait dernièrementqu'en dépit de
ï'Ulusion contraire, l'instruction religieuse, même
chez les Protestants, se passe le plus souvent du
Livre. James MOFFAT,BooklessReligion, dans Hibbert
Journal, oet. igo8, p. i63.

C'est une erreur historique courante que les Pro-
testants ont été les premiers à traduire et à divul-
guer la Bible en langue vulgaire. Avant le xvie siè-
cle, l'Ecriture avait été traduite, dans son entier, en
français (xnie siècle), en espagnol (xme s.), en italien
(xnie ou xive s.), en anglais (xrve s.), en allemand et
en flamand (av. le mUieu du xve s.) ; toutes ces ver-
sions furent imprimées plusieurs fois entre i45o et
i5oo. Quant aux traductions partielles, par exemple
ceUes des Psaumes et des Evangiles, elles sont plus
anciennesencore.Cf. FALK, DieBibel amAusgange des
Mittelallers, igo5; dans le Kirchenlexicon (Kaulen)
l'art. Bibelixbersetzungen; dans le Dict. de la Bible
(Vigouroux), I, 370, 5g3; II, ig52, 2346; HI, 1012,
i54g. Il n'est pas même sûr que Wiclef ait été le
premier à traduire la Bible en anglo-saxon. Cf.
Stimmen aus Maria Laach, igo4, t. LXVI, p. 34g.

b) En décrétant l'authenticité de la Vulgate latine,
l'EgUse n'a fait qu'user de son droit. Du reste, elle a
été imitée sur ee point par toutes les sectes protes-
tantes. Quelle est la confession qui n'ait pas eu, de
bonne heure, sa version officielle? Il fautbien recon-
naître que dans le passé il s'est produit parmi les
théologiens catholiques des opinions excessivessur
l'autorité dogmatiquede la Vulgate, qui n'ont pas été
pour le plus grand bien de la critique bibUque ; mais,
théologiens et exégètes, du moins les plus autorisés,
s'accordent assez aujourd'hui sur les conclusions
suivantes : i° En décrétant que la Vulgate devait
être tenuepour authentique dans l'Eglise latine, les
Pères du concile de Trente n'ont pas entendu la pré-
férer aux textes originaux, mais seulement aux
autresversions latinesqui avaientcoursau xvi«siècle.
20 Us n'ont pas voulu davantage définir que la
Vulgate est en tous points conforme aux originaux,
mais seulement qu'il n'y est enseigné aucune erreur
en matière de dogmeet de morale, et qu'en substance
eUe est une version fidèlede la parole de Dieu. 3° Le
concile n'interdit en aucune façon de comparer la
Vulgate avec les originaux, hébreu ou grec, ni avec
les autres versions, soit anciennes, soit modernes, et
de se servir de cette comparaison pour rectifier ce
que la Vulgate peut avoird'obscur, d'inexactou d'er-
roné, en tant que traduction.4° L'encycliqueProvid.
Deus, DENZ. 10, ig4', donne elaù-ement à connaître
que ce n'est pas rejeter témérairement et avec mépris
la Vulgate que de la soumettre à un examen criti-
que. Cf. la revue Etudes, avril 1898, p. 216.

Aussi bien, nos grands interprètes, qui ont écrit
depuis le Concile de Trente, ne se sont guère sentis
gênés par les prétendues entraves qu'on aurait for-
gées avec le décret Insuper. On trouve chez eux la

même Uberté d'aUuresvis-à-vis de la versionoflicieUe
que chez leurs devanciers, qui avaient précédé le
concile. Il suffit de lire les commentaires de MALDO-
NAT, de JANSENIUS de Gand, de BELLARMIN, de
HOUBIGAN, de PATRIZI, de BEELEN, de SALMERON, etc.,
pour constateravec quel soin minutieuxUs discutent
les divergences de la Vulgate d'avecles textes origi-
naux et les autres versions, abandonnant parfois,
sans scrupule, la version oflicieUe pouruneautrequi
leur paraît mieux appuyée. Cette pratique est deve-
nue courante, au cours du xixe siècle, alors qu'une
interprétation plus équitable du décret Insuper
commençait à prévaloir. L'EgUse n'a pas interdit à
MARTIANAY, auxvne siècle, et à VALLARSI, au xvnr\de
tenter une édition critiquede laversionde S.Jérôme.
MARTIANAY, Hieron. opéra, Divina bibliotheca an-tehac inedita,Parisiis, i6g3;avecpréfaceset-additions
de Vallarsi, Verona, 1734 et de Maffei, Venise, 1767.
C'est l'éditionreproduitedans Migne, P. L., t. XXVUI,
XXIX. Sous les yeux de PIE IX, et avec ses encou-
ragements, le P. VERCELLONE

.
a repris le même

travail, Variae lectiones Vulgalae lat. Bibl. editionis,
Romae, 1860-1864. S.S, PIE X vient de confier à l'ordre
bénédictin l'achèvement de cette oeuvre que le sa-vant barnabite avait conduite jusqu'aux livres des
Rois inclusivement. Cf. Revue bibl., 1907, p. 476;
1908, p. i5g. L'Eglise n'a pas découragé,bienau con-traire, les étudesd'initiativeprivée destinéesà rendre
plus facUe une nouvellerevision de la Vulgate sixto-
clémentine, comme le prouve l'aeeueU fait auxcorrectoires pubUés par Luc DE BRUGES, Romanae
correctionis... loca insigniora observata, Antverpiae,
i6oi-i6o3, et par H. DE BUKENTOP, Lux de luce,
Bruxellis, 1710.

Il en est de l'EgUse comme de toutpouvoir puMie;
par situation eUe s'attache, avant tout, à régler les
initiatives privées; force pondératrice, son rôle con-siste à contenir dans de justes Umites un effort qui,
sans cela, serait plus destructeur que fécond. Cette
attitude vis-à-vis des changements que tout progrès
entraîneavec lui, s'imposespécialementà l'EgUse,au
nom de la loi fondamentale de son être, qui est fait
de tradition. Sa mission est de conserver les Ecri-
tures, de les entendrecomme on l'a fait dès le début.
Dès lors, tout homme de sens comprendra, de prime
abord, avec quelles précautions eUe doit s'avancer,
sous peine de confondre l'évolution légitime avec la
révolution destructrice du passé: trop facUemenl, onaltère les textes, sous couleur de les rétablir dans
leur tenem- primitive. Voir, en ce qui concerne la
correction à faire de la Vulgate latine, le P. LA-
GRANGE, dans la Hevue biblique, igo8, p. 102.Quand il s'agit de sa version officielle, l'Eglise n'y
fait que lentement les modifications souhaitables;
elle sait combien ces changements déroutent les fi-
dèles et même le clergé d'instruction moyenne. Cette
attitude vis-à-vis du texte reçu est traditionneUe,
S. AUGUSTINen a représenté plus d'une fois les avan-.
tages à S. JÉRÔME. Cf. Migne, P. L., XXH, 566, 834;
XXXIII, 290, 291. Aux yeux de l'Eglise, le texte sa-cré est un instrument d'éducation religieuse, bien
plus qu'un objet d'expériences scientifiques. U est à
remarquer qu'une pareille réserve devait présider à
la récente revision de la Version autoriséede l'EgUse
anglicane. La première règle que s'imposa le comité
nomméà cet effet fut a d'y introduire le moins possi-
ble de modifications ». Ajoutons que la principale
raison de l'opposition faite à cette revision dans des
mUieux aussi cultivésque religieux, c'estprécisément
la Uberté avec laqueUe, en dépit de la règle susdite,
on s'est écarté de la Version autorisée, en plus de
36.ooo endroits, rien que pour le Nouveau Testament.
Cf. BURGON, Revision revised, 1883, et J. H. LUPTON,
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English Versions, dans Dict. of the Bible (Hastings),
Extra vol., igo4, p. 263. Le texte classique dans la
grande Université d'Oxford est encore l'édition de
MILL (1707), fondée elle-mêmesur l'édition de Robert
ESTIENNE (iô5o). Ce n'est qu'en 188g que le Rév. W.
SANDAY l'a mise à jour par un triple appendice, que
l'on imprime à part.

c) Il peut se faire, et il est arrivé en effet, que la
police ecclésiastique ait parfois retardé le progrès de
questions particulières, par exemple dans l'affaire
de Galilée; mais le bien général expUque et justifie,
dans une bonne mesure, ces sévérités. Au xvr° siè-
cle, l'Inquisition a dû sévir, au risque de comprimer
quelque peu, pour empêcherque la pratique du libre
examen ne vînt à s'introduire parmi les catholiques;
de nos jours,'les erreurs et les manoeuvres déloyales
des « modernistes » ont mis le S. Office et l'Index
dans une nécessité semblable. Ces rigueurs sont la

.rançon nécessaire de la conservation du dogme tra-
ditionneL Si les CathoUques souffrent aujourd'hui,
beaucoup moins que les Protestants, des excès du
a critieisme », ils le doivent aux mesures préserva-
trices de l'Eglise.

Du reste, l'oppositionfaite aux nouveautéset la ré-
pression légale de certaines tentatives novatrices ne
sont pas le monopole de l'Eglise catholique. Il ne
faut pas oubUer que J. J. WETSTEIN, un des fonda-
teurs delà critique textuelle du N. T., perdit sa place
de diacre dans l'église de Bàle, pour avoir donné un
spécimen de l'ouvrage qu'il méditait sur les « Va-
riantes » (172g). On lui reprochait des tendances au
Soeinianisme. De graves théologiens d'Oxford ac-
cusèrent NEWTON d'athéisme,quand ilprétenditavoir
découvert les lois de la gravitation. Tout le monde
connaît le procès retentissantfait à l'évêque anglican
COLENSO,vers le milieu du xix' siècle, et plus près de
nous la disgrâce des deux professeurs Samuel DA-
VIDSON et ROBBRTSON SMITH. Cf. T. K. CHBYNE, Foun-
ders of Old Testament Criticism, i8g3, p. 20g, 215. Il
y a encore le cas du Dr Ch. A. BRIGGS, qui, dans la
Ubre Amérique, s'est vu traduire devant un jury
confessionnel, pour avoir à se justifier du délit de
t High criticism ». Cf. Ch. A. BRIGGS, The defence of
prof. Briggs before the presbytery of hew-York, de-
cember i8g2. L'émoi causé en Allemagne, dans les
hautes sphères de l'Eglise évangéUque,par la publi-
cation de la Vie de Jésus du Dr STRAUSS, ne fut pas
moindreque lacampagne de protestations menée par
l'épiseopat français contre RENAN; l'auteur perdit la
place de répétiteur qu'il occupait à l'UniversitédeTu-
bingue (i835). Quelques années plus tard (1842),
Bruno BAUER avait, à Bonn, le même sort.

d) Nous n'avons pas à faire ici l'apologie de l'exé-
gèse eathoUqueaprès le concile de Trente. Voir EXÉ-
GÈSE (Histoire de 1'). Qu'il suffise de rappeler que le
Concile fut le point de départ d'un mouvementscien-
tifique dans les écoles cathoUques,quia fait des xvie
et xvne siècles une époque de renaissance pour les
études scripturaires. U est à croire que l'exégèse ca-
tholique n'a pasété contrariée par le décret Insuper,
au point de ne plus pouvoir être méthodique ni sin-
cère, puisque,à en juger par la pratiquequotidienne,
les commentaires de JANSENIUS de Gand, de MALDO-

NAT, de Er. RIBERA,de D. CALMET restent encore plus
utilesauxexégètes protestantsd'aujourd'huique ceux
de CALVIN et de GROTIUS, pour ne citer que les meil-
leurs. Plus près de nous, on peut signalerles commen-
taires de BEELEN, PATRIZI, CORLUY, CORNELY, KNABEN-

BAUER, DE HUMMELAUER, MATER, BISPING, SCHEGG,
SCHOLZJSCHANZ, SCHAEFER, GRIMM, BELSER, FONCK,
LAGRANGE, CONDAMIN, VAN HOONACKER, TROCHON,
FILLION, LESÊTRE, CALMES, MAAS, HUYGHE, etc., qui
ont, à des degrés divers, conquis l'estime de tous.

A qui s'étonnerait de la différence que nous met-
tons entre les ouvrages destinésaux iUettrés et ceux
à l'usage du public cultivé, U suffira peut-être de
représenter que cettedistinctionest reçue dans toutes
les confessions chrétiennes.Et qui donc ignore que
les manuels d'Histoire sainte imposés par le gouver-
nement prussien aux écoles primaires et aux gym-
nases, sont loin de faire écho à toutes les vues sys-
tématiques desprofesseursdes Universités,même sui-
despointsqueceux-ciregardent généralementcomme
acquis ? Il n'est pas malaisé de s'apercevoir que la
Cambridge Bible for Schools and Collèges n'est pas
conçue d'après le même point de vue que le Critical
Commentary. La note mise en tête de chacun des vo-
lumes de cette collection est suggestive : a L'éditeur
généralde la a CambridgeBible for Sehools » croitbon
de déclarer qu'il ne peut pas se porter garant de
l'interprétationque les auteurs des différents livres
ont adoptée dans certains passages, ni des opinions
qu'ils peuventavoirexprimées sur des points de doc-
trine. »

Reste la condamnationde Richard SIMON (-J-1712).

— L'illustreoratorien fut assurément un des plus
savants hommes de son époque, et c'est avec raison
qu'on le range parmi lesfondateursde la critique bi-
blique; mais son esprit de dénigrement,ses querelles
personnelles lui firent beaucoup d'ennemis. Ce ne
fut pas là son tort principal. La doctrine théologique
et le sens catholiquen'étaientpas en lui à la hauteur

ide la science. En dépit de ses déficits et de certains
excès, la Défense de la Tradition et des SaintsPères
restera, non pas seulement comme un réquisitoire
de BOSSUET contre Richard Simon, mais aussi et sur-
tout comme la protestation du dogme contre les
entreprises de la critique.

Au milieu des controverses bibliques, l'attitudede
l'Eglise s'est toujours inspiréed'une sagemodération;
son idéal est de joindre le progrès à la sécurité de la
doctrine. C'est dans cet esprit que S. S. PIE X traçait
naguère aux exégètes catholiques une sorte de via
média à suivre entre les audaces d'une liberté sans
frein et les timidités d'un conservatismeoutrancier.
Bref à Mgr Le Camus, du 11 janv. igo6; DENZ. !0,

p. 5ig, en note.

BIBLIOGRAPHIE. — Cette bibliographiene comprend
que les ouvrages d'intérêt général, qui, du reste,
ont déjà été cités, presque tous, au cours de l'ar-
ticle. C'est à dessein qu'on y a passé sous silence
plusieurs des publications ayant trait à la polémi-
que engagée, ces dernières années, entre catholi-
ques sur l'inspiration, l'inerrance biblique et l'exé-
gèse historique; elles auront leur place dans les
articles consacrésàces sujets. Dans î'énumération,
ona suivi l'ordrechronologique.L'astérisquedevant
les noms des auteurs ou des périodiques indique
qu'ils ne sont pas catholiques; devant les titres des
ouvrages, il signifie que ces écrits ont été condam-
nés par la Congrégation de l'Index.

Richard Simon, * Histoire critique du Vieux Tes-
tament, 1678; *Th. Nôldeke, Untersuchungen zur
Kritik des Alten Testaments, 186g (trad. franc,
par Derenbourget Soury, 1878) ; F. Vigouroux,La
Bible et les découvertes modernes, 1877, i8g66; La
Bible et la critique rationaliste, 1884-1886, igoi 5;
Mélanges bibliques, 1882; Le Nouveau Testament et
les découvertes archéologiques modernes, i8go;
*T. K. Cheyne, Founders of Old Testament Criti-
cism, i8g4; *A. H. Sayce, The higher Criticism and
thé verdict ofthe Monuments, i8g4; A. Loisy, Etu-
des bibliques, 1894, igoi 2; J. Brucker, Questions
actuelles d'Ecriture Sainte, i8g5 ; L'Eglise et la cri-
tique biblique,. 1908; Sehôpfer-Pelt, Histoire de
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l'Ancien Testament, 1896, 1904-*) *A. Harnack,
Geschichte der altchristlichen Litteratur, I, Die
Chronologie, 1897; Langlois et *Seignobos, Intro-
duction aux études historiques, 18922; A. Poels,
Critiek en Traditie ofde Bijbel voor de Roomschen,
1899; L. Méchineau, L'autorité humaine des Livres
Saints, igoo; * Nash, The history of the higher Cri-
ticism of the N. T., igoo; E. Jacquier, Histoire des
livres du Nouveau Testament, igo3-igo8; H. Hôpfl,
Die hôhere Bibel-Kritik, igo2-igo52; Das Bach
der Bûcher, igo4; K. Holzhey, Schôpfung, Bibel
und Inspiration, 1902; J. M. Lagrange, La Méthode
historique,surtout à propos de l'Ancien Testament,
igo3; AbbédeBroglie, Questions bibliques, igo42;
Mgr Mignot, Critique et Tradition (dans le Corres-
pondant, 10 janv. igo4); Lettres sur les études ec-
clésiastiques, 1 go8 ; Bonaccorsi, Questioni bibliche,
igo4 ; Fr. von Hummelauer,Exegetisches zwr Inspi-
rationsfrage, igo4; F. Prat, La Bible et l'Histoire,
igo4; L. Fonck, Der Kampf um die Wahrheit der
heil. Schrift seit 25 Jahren, 1905; L.Murillo, Critica
y exegesis, igo5; N. Peters, Die grundsàtzliche
StellungderKatholischenKirchezurBibelforschung,
oder die Grenzen der Bibelkritik nach kaiholischer
Lehre, igo5; *S. R. Driver, The higher Criticism,
igo5; *J. Orr, Theproblem ofOld Testament, igo6;
Chr. Pesch, De inspirationesacraeScripturae, igo6;
*G. S. Streatfeild, The apologeticvalue of Criticism
(dans The Expositor, août igo7); G. J. Reid, Biblir
cal Criticism, dans The catholic Encyclopedia
(New-York), igo8, t. IV, p. 4g 1.

En outre des Introductions généralesà l'Ecriture
Sainte citées plus haut, I, 2, e, on peut signaler les
différents Dictionnaires de la Bible : *W. Smith,
A Diclionary of the Bible, i863, »8g32; F. Vigou-
roux, Dictionnaire de la Bible, i8g5(en cours de pu-
blication); *J. Hastings, Dictionary of the Bible,
i8g8-i902, avec un Extra-Volume, igo4; Dictionary
of Christandthe Gospels, igo6-igo8; *T.K. Cheyne,
Encyclopaedia biblica, i8gg-igo3; P. Hagen, Lexi-
con biblicum, igo5 (en cours de publication).

Les Revues spécialement consacrées aux choses
delaBiblesont : Revue biblique, i8g2(P.Lagrange).
Biblische Zeitschrift, igo3 (DD. Gôtsberger und
Sickenberger) ; Zeitschriftfur die alttestamentliche
Wissenschaft, 1881 (*Stade); Zeitschrift fur die
neutestamentliche Wissenschaft, igoo (*E. Preu-
schen); Ths Expositor,5» série, i895(*Nicoll); The
expository Times, 188g (*J. Hastings); * Journal of
biblicalLiterature, i8go (qui s'appelaittoutd'abord
Journal of the Society of biblical Literature and
Exegesis, 1882-1888); * Jahrbûcher der biblischen
Wissenschaft, 184g-1865; *Proceedings ofthe So-
ciety of biblical Archaeology, 1878. — On trouvera
encore des articles concernant la critique biblique
chez les Protestants dans *Herzog-Hauck, Real-
Encyklopàdie fur protestantische Théologie und
Kirche, i8g6-igo83.

Alfred DURAND, S. J.

CROISADES. — I. Généralités. — II. Origine des
croisades. — LU. Fondation des états chrétiens
d'Orient. — IV. Destruction des états chrétiens. —
V. Tentatives de restauration des états chrétiens
(XIP-XUP siècles). — VI. La croisade aux XIVe-
XV' siècles. — VII. Transformation et survivance
de l'idée de croisade. — VIII. Importance histo-
rique des croisades. — IX. Bibliographie.

L Généralités. — Les croisades sont les expédi-
tions entreprises à la suite d'un voeu solennel pour
déUvrer les Lieux saints du joug musulman. Le mot
tire son origine de la croix d'étoffe que ceux qui par-

ticipaient à ces entreprises faisaientcoudre sur leurs
habits. Dès le moyen âge, on appelle aussi croisade
toute guerre dirigée, à la suite d'un voeu, contre des
infidèles (musulmans, païens, hérétiques, excommu-
niés). Les guerres des Espagnols contre les Maures
furent, du xic au xvie siècle, une croisade perpétuelle.
Des croisades furent organisées, en France contreles
Albigeois, en Allemagne contre Frédéric H, dans le
nordcontre les Lithuaniens,enAngleterrecontreJean
Sans Terre, en Bohême contre les Hussites. Enfin,
par un véritable abus de mot, on appelle croisade
toute expéditionqui offre un caractère reUgieux- En
réalité la croisade correspond à une conception poli-
tique qui n'a été réalisée dans la chrétienté que du
XIe au xve siècle. Elle suppose une union de tous les
peuples chrétiens sous la direction des papes. Toute
croisade était annoncée par des prédications; après
avoir prononcé leur voeu, les guerriers recevaient la
croixdesmains dupapeou de ses légats etjouissaient
i" des indulgences, 2° des privilèges temporels(exemp-
tion de la juridiction civile, inviolabilité des per-
sonnes ou des terres, etc.). La divisiontraditionneUe
de l'histoire des croisades en huit expéditionsest dé-
fectueuse,parce qu'elle exclut un grand nombred'en-
treprises importantes et ne fait aucune place aux
croisades des xrvc et xve siècles. La division que nous
avons adoptée est fournie par l'histoire des étabUsse-
ments chrétiens d'Orient. En réalité l'idée de la croi-
sade n'a cessé jusqu'à la fin du XVIIe siècle d'être un
des éléments de la politique européenne, et elle asurvécu, quoique transformée, dans les luttes aux-quelles a donné lieu la question d'Orient.

II. Origine des croisades. — C'est dans l'état
moral et politique de la chrétienté au xi= siècle qu'il
faut chercher l'origine des croisades. Au moment où
l'Europe était divisée en une multitude de souverai-
netés féodales dont les possesseurs luttaient pénible-
ment pour défendre ou agrandir leur territoire, les
papes avaient seuls gardé la conscience de l'unité
chrétienne; seuls ils voyaient clairementles intérêts
de l'Europe en face de l'empire byzantin et du monde
musulman; seuls depuis la réforme religieuse, due à
l'action des moines de Cluny, ils avaient assez de
prestige pour prendre l'initiative d'un mouvement
général. Mais en outre, leurs desseins furent favori-
sésparlespréoccupationsreligieuses desOccidentaux.
Depuis la fin de l'antiquité, Jérusalem, le Saint Sé-
pulcre et tous les lieux illustrés par les souvenirs de
la Passion du Christ étaient l'objet de la vénération
des fidèles qui ne reculaient, pour les visiter, devant
aucune fatigue et aucundanger. Le premieritinéraire
de pèlerinagequi nous soit parvenu est celui de Bor-
deaux à Jérusalem, qui date de 333, au moment où
l'Invention de la Sainte Croix était encore un évé-
nement récent. Depuis cette époque, c'est par cen-taines qu'il faut compter les témoignages sur les
rapports continuels entre les Occidentaux et la Pa-
lestine. Beaucoup,comme S. Jérôme, qui fonda en 385
les premiers monastères latins à Bethléem, étaient
attirés par l'éclat des écoles théologiques de l'Orient
ou par la renommée des monastères d'Egypte et de
Syrie. D'autres se proposaient d'expier leurs péchés
ou seulement de fortifier leur foi. Des hospices et des
couvents latins se fondèrent à Jérusalem. En 800 le
caUfe Haroun-al-Raschid conféra à Charlemagne le
protectorat de ces étabUssements. Ses successeursparvinrent à conserver cet héritage et jusqu'à la fin
du xe siècle des aumônes abondantes furent envoyées
d'Occidentaux chrétiens de Terre Sainte. En 100g le
calife fatimite Hakem ordonna, dans un accès de dé-
mence, la destruction du Saint Sépulcre. Le protec-
torat franc fut ruiné et ce furent les empereurs de
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Constantinople qui firent reconstruire l'église du
Saint Sépulcre' (1027) et prirent les chrétiens de Jéru-
salem sous leur protection. Loin de diminuer, le
mouvement des pèlerinages s'accrut encore au XIe siè-
cle. De véritables armées de pèlerins traversèrent
l'Europe : en 1026, la bande de Richard, abbé de
Saint-Vanne, comprenait700 pèlerins; en io65 Gûn-
ther, évêque de Bamberg, mena en Palestine plus de
1.200 AUemands, qui durent se défendrependantleur
voyage contre les attaques des Bédouins. La route
de Palestine était donc famiUère aux Occidentaux,
quand les invasions des Turcs Seldjoucides vinrent
menacer l'empire byzantin et la chrétienté tout en-
tière. Le pape Grégoire VII fit le projet de conduire
lui-même une expédition en Orient pour faire cesser
le schismede Constantinopleet délivrer les chrétiens
opprimés par les Turcs (1073) ; la guerre des investi-
tures l'empêcha de le réaliser. L'empereur Alexis
Comnène chercha à enrôler dans son armée des che-
valiers occidentaux; mais ce fut le pape Urbain II
qui conçut véritablement l'idée de la croisade. La
prétendue lettre d'Alexis Comnène au comte de
Flandre est l'oeuvre d'un faussaire. De même le rôle
joué par Pierre l'Ermite a été défiguré par la légende.
Seul Urbain II, frappé du danger où l'invasion des
Turcs jetait l'Europe, et désireux d'offrir une diver-
sion aux guerres qui désolaient la chrétienté, prit
l'initiative de la croisade.

IU. Fondation des Etats chrétiens d'Orient. —
Le résultat de cette première croisade fut la fonda-
tion de colonies chrétiennes en Orient. Au concile
tenu par UrbainII à Clermont-Ferrand (18-28 novem-
bre iogô), des milliers de chevaliers prirent la croix
au cri de : « Dieu le veut ! » Le mouvement se pro-
pagea dans toute l'Europe et des bandes populaires
se dirigèrent vers l'Orient. Celle que commandait
Pierre l'Ermite,après avoir massacré sur son passage
les colonies juives des vUles allemandes, parvintà
Constantinopleet fut détruite par les Turcs en Asie
Mineure. Des armées plus régulières arrivèrent à
Constantinople (iog6-iog7). Godefroy de Bouillon,
duc de Basse-Lorraine, conduisit les Français du nord
et les Allemands par la vallée du Danube. Les Nor-
mandset les Français de l'ouest, sous les ordres de
Robert Courte Heuse, duc de Normandie, de Hugue
de Vermandois, frère du roi de France PhiUppe Ier,
d'Etienne, comte de Blois, passèrent les Alpes et
s'embarquèrent dans les ports d'Apulie. Leur exem-
ple entraîna les Normands de l'Italie méridionale
avec Bohémond, fils de Robert Guiseard et son cou-
sin Tancrède. Enfin les Français du Midi, sous Rai-
mond de S. Gilles, comte de Toulouse, et Adhémarde
Monteil, évêque du Puy et légat du pape, traversè-
rent la Lombardie et gagnèrent Constantinople par
!a vaUée de la Save. Le passage des croisés terrifia
les Grecs, et les désordres qu'U excita engendrèrent
les malentendusqui devaient contribuer à l'échec des
croisades.Alexis Comnène réussit, de gréou de force,
à se faire prêter serment de fidélité par les chefs
croisés, mais après les avoir envoyés assiégerNicée,
il se fit Uvrer la viUe par les Turcs et abandonna les
Occidentaux à leur sort. Vainqueurs des Turcs à
Dorylée (1" juillet 1097), les croisés traversèrent le
plateau d'Anatolie au prix de cruelles souffrances.
Pendantqu'ils se ravitaillaient, grâce auxArméniens
du Taurus, Baudouin, frère de Godefroy de BouUlon
s'emparait de la principauté arménienne d'Edesse
(octobre). La prise d'Antioche (2 juin iog8) ouvrit
auxcroisés la route de Palestine, maisà peine entrés
dans la place, ils furent assiégés à leur tour par
Kerbûga, émir de Mossoul. Accablés par la peste et
ia famine, ils réussirent cependant à repousser les

Musulmans (28 juin iog8), mais les discordes entre
Raimond de S. Gilles et Bohémond firent ajourner
la marche sur Jérusalem. Enfin Bohémond garda
Antioche, Raimond s'empara de Tripoli, et le
7 juin iogg les croisés commencèrent le siège de Jéru-
salem dont ils s'emparèrent le i4 juillet. Après l'hor-
rible massacre qui suivit la prise d'assaut, les cheva-
liers élurent Godefroy de Bouillon seigneur de la
nouvelle conquête, puis, le 12 août iogg, ils fortifiè-
rent leur situation en repoussant une armée égyp-
tienne à Ascalon. Mais Bohémond était pris par les
Sarrasins tandis qu'AlexisComnène menaçait Antio-
che. En 1101, trois nouvelles croisades conduites par
Etienne de Blois, le comte de Nevers, Guillaumet IX
d'Aquitaine et Welf IV duc de Bavière, traversèrent
l'Europe, mais furent détruites par les Turcs en Asie
Mineure. A la mort de Godefroy de Bouillon, son
frère Baudouin d'Edesse, élu par les barons, se fit
couronner roi de Jérusalem.Avec l'aide des flottes de
Gênes et de Venise, il conquittoute la côte de Syrie,
appela des colons, distribua des fiefsaux chevaliers,
concéda des quartiers dans les villes aux Italiens et
organisa vraiment les Etats chrétiens, composés du
royaume de Jérusalem, du comté de Tripoli, des
principautés d'Antioche et d'Edesse. Dans chacun
deces états, le pouvoir du prince était limité par de
puissants feudataires.Dansleroyaume de Jérusalem,
les vassaux et arrière-vassaux se réunissaient pour
former la Haute-Cour qui seule publiait les « Assi-
ses » ou coutumes et exerçait la juridiction suprême.
Il y avait aussi une < Cour des bourgeois » et des
tribunaux de commerce dans les ports. Une hiérar-
chie ecclésiastique fut organisée sous l'autorité des
patriarches de Jérusalem et d'Antioche, des abbayes
furent fondées et reçurent en donation des biens
considérables tant en Palestine qu'en Europe. Mais
la création la plus originale fut celle des ordres de
chevalerie religieuse. Tous les nobles devaient au
roi le service perpétuel, mais leurs forces réunies ne
dépassaient guère 20.000 hommes. Pour assurer la
défense des Etats chrétiens, on imagina de créer des
ordres religieux dont les membres, bien qu'astreints
aux voeux monastiques, menaient la vie des cheva-
liers et se consacraient à la guerre contre les Sarra-
sins. Ainsi furent organisésles Hospitaliers en III3
(ils étaient d'abord les desservants de l'Hôpital
Saint-Jean fondé par les Amalfitains à Jérusalem
avant 1

og5) et les Templiers en 1118. Sous les ordres
de leurs grands maîtres, assistés du chapitre des
chevaliers, auxquels étaient subordonnés les chape-
lains et sergents d'armes, ces ordres formaient de
véritables républiques : comblés de donations terri-
toriales, Us possédaient en outre les châteaux les
plus importants de Palestine, Margat, le Crac, *Tor-
tose, défendus par de puissantes enceintes concen-
triques de tours carrées. Malheureusementleur auto-
nomie et leurs intérêts souvent divergents étaient
des obstacles à l'unitéde commandement et à l'union
qui eussent été si nécessaires aux chrétiens.

IV. Destruction des Etats chrétiens. — La pre-
mière moitié du xue siècle fut en effet pour les colo-
nies chrétiennes une époque de prospérité. Les
chevaliers français, les colons italiens émigrés en
Palestine, s'affinaient au contact de populations
plus cultivées, sans rien perdre de leurs qualités mi-
litaires. Le commerce des Indes, concentré dans les
ports, était une source de revenus fructueux, mais le
manque de cohésion entre les Etats chrétiens, l'ab-
sence d'une autoritésuprêmeincontestée,la faiblesse
des secours envoyés d'Occident, permirent aux en-
nemis qui entouraient les colonies chrétiennes d'en
préparerla ruine. Au nord les empereurs byzantins
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parvinrent sous Jean Comnène à imposer leur suze-
raineté à Antioche (i 137-1144)-Puis la lointaineprin-
cipauté d'Edesse succomba sous les coups des a ata-
beks » de Mossoul(ii44)- La prise d'Edesse excita la
douleur en Europe, où saintBernard prêcha la croi-
sade.LeroideFranceLouis VUetl'empereurConradIII
conduisirenten Syrie une croisade, qui n'eut d'autre
résultat que d'augmenterla haine entre les Grecs et
les Occidentaux. L'expédition qu'ils tentèrent contre
Damas échoua (juiUet 1148), et ils purent seulement
arrêter la marcheenvahissantedel'atabekNoureddin.
Le roi de Jérusalem Amauri essaya de conquérir
l'Egypte où l'autorité des califes fatimites n'existait
plus. En 1167, Amauri parvint à imposer un tribut à
l'Egypte, mais en 1168, un général de Noureddin,
Schirkouh, s'empara de l'Egypte et à sa mort (116g)
son neveu, Saladin, lui succédaet substitua son pou-
voir à celui des Fatimites. Bien plus, à la mort de
Noureddin (1174), Saladin conquit Damas et la Mé-
sopotamie, menaçantainsi les Etats chrétiens de tous
côtés. Sans s'inquiéter des intérêts du royaume, un
puissant feudataire, Renaud de Châtillon, seigneur
de Montréal, rompit la trêve conclue avec le sultan,
et en 1182 envoya dans la merRouge une audacieuse
expédition qui menaça les villes saintes, la Mecque
et Médine; Saladin vint l'assiéger sans succès dans
son château de Karak. Une deuxième fois, Renaud
rompit la trêve qu'il venait de signer. Saladin exas-
péré envahit la Palestine. Le 4 juillet 1187, l'armée
chrétienne, commandée par le roi Guy de Lusignan,
fut écraséepar Saladin près du lac de Tibériade. Le
17 juillet, Saladin prenait Jérusalem; bientôt les
chrétiens ne possédèrentplus que Tyr, Antioche et
TripoU.

V. Tentatives de restauration des Etats chré-
tiens, xnVxm' siècles. — A partir de 1187, l'histoire
-des croisades se composedes tentativesqui ont réussi
à reconstituermomentanément les Etats chrétiensde
Syrie.Mais l'autoritédes papes dans la chrétienté était
battue en brèche par les empereurs germaniques;
l'enthousiasmereligieuxavait diminué. Lesvilles ita-
liennes, dont les navires étaient indispensables, ne
songeaientqu'àl'exploitationcommercialedel'Orient.
Enfin, plusieurs souverains essayèrent de se servir
delà croisade pour s'emparer delàdominationde l'O-
rient.Lacroisade qui suivit la prise de Jérusalem eut
encore le caractère d'une expédition européenne. Les
plus puissants souverains y prirent part. L'armée de
Frédéric Barberousse se dispersaaprès sa mort (il se
noya dans le Selef). Philippe-Auguste,roi de France,
et Richard Coeur-de-Lion, roi d'Angleterre, vinrent
prendre part aux opérations de l'armée chrétienne
contré Saint-Jean-d'Acre, qui capitulaaprès un siège
de deux ans (i3 juillet ngi). Le caractère brouiUon
de Richard, qui resta en Palestine après le départ
de PhiUppe, fit échouer la marche sur Jérusalem. Par
contre, une nouveUe colonie chrétienne se fondait à
Chypre, enlevée par Richardàun dynaste byzantin.
Organisée sur le modèle du royaume de Jérusalem,
peuplée de chevaliers français, eUe allait devenirun
pointd'appui pour lescroisades. L'empereurHenri VI,
fils deBarberousse,préparaituneexpéditionquidevait
conquérirConstantinopleet laTerre Sainte, quand il
mourut à Bari (septembre ng8). L'avant-gardequ'il
avait envoyée en Palestine revint en Europe, mais la
créationdesChevaUersTeutoniques,organisésen 11g8
sur lemodèle des HospitaUers, introduisit l'influence
aUemandeenPalestine.Lacroisade de Constantinople
(i2o3-i2o4)montre la première déviation importante
de l'idée de la croisade. Les croisésqui,à la voix d'In-
nocent III, se rassemblèrentàVenise,se laissèrentcir-
convenir par le gouvernement vénitien et aussi par

les intrigues de PhiUppe de Souabe, beau-frère du
prétendant byzantin, qu'ils allèrent rétablir sur le
trône dé Constantinople. Une fois restauré, Alexis ne
put tenir les promesses qu'il avait faites aux barons.
Les croisés assiégèrent de nouveau Constantinople,
la prirent d'assaut(i2 avril 1204), la Uvrèrent au pil-
lage et proclamèrent empereur l'un d'entre eux, le
comte de Flandre,Baudouin. Innocent IIIcrut d'abord
qu'il pourrait faire servir à la croisade les forces du
nouvel empire latin. Il comprit bientôt qu'il ne serait
pour la chrétientéqu'une sourcenouvelled'embarras,
et ne songea plus qu'à organiser une nouvelle croi-
sade. L'enthousiasme mystique pour là Terre Sainte
se manifesta encore dans l'épisode si étrange de la
croisade d'enfants (1212). La croisade, proclamée au
concile de Latran (1215), fut conduite d'abord par le
roi André de Hongrie (1217), puis en 1218 le roi de
Jérusalem Jean de Brienne à la tête de toutes les
forces chrétiennes, attaqua l'Egypte et assiégea
Damiette qu'U prit d'assaut (5 novembre 121g). Mais
l'armée chrétienne, peu disciplinée, fut arrêtée dans
sa marche sur le Caire par les Sarrasins et dut resti-
tuer sa conquête. L'empereur Frédéric II, qui avait
pris la croix en 1215, différait sans cesse l'accomplis-
sement de son voeu. Excommuniépar le pape, il par-
tit enfin en 1228, mais ce fut pour conclure avec le
soudan d'Egypte une convention diplomatique qui lui
Uvra Jérusalem (122g). Marié à IsabeUe de Brienne, il
prit lacouronne royale au Saint Sépulcresans aucune
cérémonie reUgieuse,et-chercha à imposer son auto-
rité aux barons de Terre Sainte. Le véritable esprit
de la croisade ne se manifeste au xin* siècle que chez
le roi S. Louis. Lorsqu'en 1244 Jérusalem eut été re-
prise par une bande d'aventuriers Kharizmiens qui
fuyaient devant l'invasion mongole, seul parmi les
souverains S. Louis prit la croix. Son expédition en
Egypte échoua (i248-i25o), malgré la prise de Da-
miette, qu'il dut rendre pour payer sa rançon après'
avoir été fait prisonnierà la Mansourah.Il ne putque
profiter de son séjour en Palestine pour délivrer les
prisonniers et mettre les places fortes en état de dé-
fense. Mais les discordes entre les chrétiens, et sur-
tout la longue guerre qui commença entre Gênes et
Venise, interdisaient tout espoir de relè-vement. En
1261 les Grecs reprirent Constantinople et mirent fin
à l'empire latin. Un aventurier mamlouk devenu
maître de l'Egypte, le sultan Bibars, repoussa les
Mongols qui menaçaient de fair? cause commune
avec les chrétiens, et prit une à une toutes les places
de Palestine; en 1268, il emporta Antioche. En Occi-
dent le frère de S. Louis, Charles d'Anjou, devenuroi
des Deux-Siciles,ne songeait qu'à conquérir Constan-
tinople. S. Louis lui-même prit la croix en 1267,mais
ce fut pour aller mourir de la peste devant Tunis
(26 août 1270). Une nouvelle tentative des Mongols
sur la Palestine fut repoussée par les Egyptiens (ba-
taille de Hinis, 1280). La révolte des Vêpres sicilien-
nes força Charles d'Anjouà abandonner sesprojets
sur l'Orient. Kelaoun, successeur de Bibars, avait
désormais le champ libre. En 128g il prit TripoU. En
1291 son fils, Malek-AsehrafassiégeaSaint-Jean-d'Acre
et s'en empara après un siège de 53 jours. La domi-
nation chrétienne avait disparu de la Syrie ; le résul-
tat de l'immense effortfaitauxm6 siècleétait anéanti.
Les chrétiensne gardaient plus en Orient que l'île de
Chypre, la Petite-Arménie et quelques principautés
de l'empire latin.

VI. La croisade aux XIVc-XVesiècles. — Malgré
cettecatastrophe,les princes d'Occidentne bougèrent
pas, et il n'y eut plus de croisade générale. Au Ueu
d'agir, on écrivit beaucoup,et des théoriciens,comme
l'avocat Pierre Dubois (De recuperatione Terrae
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Sanctae, i3o7), ou des hommesd'expérience, tels que
Fidence de Padoue, Jacques de Molay, Guillaume
d'Adam, MarinoSanude, etc., recherchèrentles cau-
ses des défaites de la chrétienté et indiquèrent des
remèdes variés qui exigeaient, pour être efficaces,
i'étabUssement préalable de la paix universelle en
Europe. En outre, depuis l'exempledonné parS. Fran-
çois d'Assise à Damiette (1218), beaucoup d'esprits,
commeRaimondLULLEvoulaientremplacer lacroisade
guerrière par la propagandereligieuse chez les infidè-
les. Le xrve siècle estune époque glorieuse dans l'his-
toire des missions franciscaines et dominicaines qui
parcoururent l'Asie et pénétrèrent jusqu'en Chine.
Les papes continuèrentà dirigerl'actionchrétienne en
Orient, envoyant des missionnaires,négociant avec
les princes mongols,constituant une escadre chargée
de faire le blocus commercial de l'Egypte. En i3io,
les Hospitaliers s'établirent dans l'île de Rhodes.
Mais les princes d'Occidentne prenaient plus la croix
que pour lever les décimes de la croisade sur le clergé.
En même temps, la formationen Asie Mineure de la
puissance nouvelle des Ottomans allait donner aux
croisades un caractère purement défensif. En i344,
une flotte chrétienne s'emparade Smyrne, mais Hum-
bert, dauphinde Viennois, mis à la tête de la croisade,
ne tira aucun parti de ce succès. Le roi de Chypre
Pierre de Lusignan prit Satalie (Petite-Arménie) en
i36i, et, poussé par son chanceUer Philippe de Mé-
zières, vint faire chez les princes d'Occident une pro-
pagande enthousiaste pour la croisade (i362-i365). Il
fut bien reçu, mais dut repartir presque seul et se
contenter d'inquiéter les Musulmans par des coups
de main hardis (prise d'Alexandrie, i365, pillage des
ports de Syrie, 1367). La défense de Constantinople,
menacée par les Turcs, préoccupa alors l'Occident.
En 1366 Amédée VI, comte de Savoie, enleva GallipoU.
En i3g6, lorsque Bajazet menaça la Hongrie, des che-
valiers français, parmi lesquels le comte de Nevers,
prirent la croix : leur indiscipline fut la cause du dé-
sastre de Nicopolis. L'invasion des Mongols et de
Tamerlan (1402) retarda de quelques années la chute
de Constantinople. Ni l'union religieuse proclamée au
concile de Florence, ni la croisade dirigée par le lé-
gat Julien Cesarini et qui aboutit à la défaite de
Varna (1444), ni l'héroïsme de Jean Hunyade, voié-
vode de Transylvanie, ne purent la sauver. Maho-
metII s'en empara le 28 mai 1453, sansque les princes
d'Occident eussent fait le moindre effort pour re-
tarder sa chute. Les papes prêchèrent en vain la
croisade. En i464, Pie II ne put rassemblerà Ancône
qu'un ramassis d'aventurierset U mourut au moment

.
où il allait les conduire en Orient. En r48o, Maho-
met II put même occuper Otrante, mais sa mort qui
survint à propos arrêta les progrès des Turcs. Enfin
les projets de croisade de Charles VHI, en 1492,
sombrèrent au milieu des compUcations de la poli-
tique italienne.

VU. Transformation et survivance de l'idée
des croisades. — A partir du xvie siècle, le principe
de la raison d'Etat, qui domine en Europe, rend tout
projet de croisadechimérique. L'expédition préparée
par Léon X en 1517, après la conquête de l'Egypte et
de Jérusalem par Selim, échoua par suite de la lutte
entre François Ier et Charles-Quint. L'ardeur pour la
croisade ne s'éteignitpas cependant: les a conquis-
tadores », l'infant don Enrique, Christophe Colomb,
Albuquerque portaient la croix sur la poitrine et
croyaient, en cherchant les nouveUes routes des In-
des qui permettraient de prendre les Musulmans à
revers, préparer la délivrance de la Terre Sainte. En
outre la maison d'Autriche, maîtresse de la Hongrie
et prédominante dans la Méditerranée, eut parfois

intérêt,pour arrêter les progrès des Turcs, à réveUler
l'esprit de la croisade. La victoire de Lépante (7 oc-tobre 1571) abattit la prépondérance navale des
Turcs. Celle de Sainl-Gothard (i664) gagnée grâce à
l'appuid'uncontingentfrançaisenvoyépar Louis XIV
et surtout celle du roi de Pologne Jean Sobieski de-
vant Vienne (i683) marquèrent le recul définitif des
Ottomans. Enfin les Hospitaliers, établis à Malte eni53o après la prise de Rhodes par les Turcs, survé-
curent jusqu'à la conquête de Bonaparte (1798)
comme un débris glorieuxdes croisades. La politique
réaliste des hommes d'Etat n'a jamais pu faire dis-
paraître entièrement la tradition généreuse que l'Eu-
rope doit aux croisades ; en plein xixe siècle, elle
inspira, autant que les souvenirs de l'antiquité, les
philhellènesqui aidèrent les Grecs à recouvrer leur
indépendance.

VIH. Importance historique des croisades. —L'histoire des croisades, considérée dans son ensem-ble, est dans un rapport intime avec celle de la
papauté. La croisade est avant tout une entreprise
des papes. Ce fut au xr= siècle, à une époque où U
n'y avait pas encore d'état organisé en Europe, et
où, au milieu de l'anarchie féodale, le pape avait
seul gardé le sens des intérêts chrétiens, que naquit
l'idée de la croisade.Profitant du prestigedont jouis-
sait son autorité, Urbain U entreprit de faire cesserles querelles entre tous les chrétiens et de les réunir
sous une même bannière pour arrêter l'invasion des
Turcs. La tradition séculairequi poussait les Occiden-
taux à visiter les LieuxSaints, les souvenirs glorieux
du protectoratde Charlemagne,rendirent la tâche du
pape facile et la fondation des colonies chrétiennes
de^Syrie fut le résultat de cet effort. Tant que l'auto-
rité des papes demeura incontestée en Europe, ils
purent assurer à ces colonies les secours qui leur
étaient nécessaires; au contraire, quand la lutte du
sacerdoce et de l'empire eut affaibli à la fois la puis-
sance politique des papes et la notion de la républi-
que chrétienne, l'armée de la croisade perdit l'unité
de direction, nécessaire au succès. Les puissances
maritimes de l'Italie, dont le concours étaient indis-
pensable aux armées chrétiennes, ne songèrent
qu'à exploiter la croisade pour développer leur
commerce et ne craignirent pas de conclure des
traités particuliers avec les Musulmans. Les Hohen-
staufen, et après eux Charles d'Anjou, essayè-
rent de se servir de la croisade pour satisfan-e
leur ambition politique. La croisade de 1204 fut
la première rébellion éclatante contre la volonté
du pape. La prédication de la croisade contre des
hérétiques ou des excommuniés eut pour résul-
tat de disperser les forces qu'ilaurait falluconcentrer
en Orient. Bientôt la croisade se trouva discréditée
dans l'esprit des fidèles qui voyaient leurs princes
prendre la croix et lever les décimes sans accomplir
leur voeu. Saint Louis fut le dernier prince qui eut
le vrai sens de la croisade. Il n'y eut plus après
lui que des expéditions d'aventuriers et des coups
de main. Malgré les efforts des papes, l'Europe as-sista indifférente à la chute de Saint-Jean-d'Acre
et de Constantinople : l'Orient tout entierfut asservi
par les Turcs, et le résultat de plusieurs siècles
d'héroïsme sembla anéanti. Et pourtant en dépit de
cet échec, les croisades n'en tiennent pas moins unegrande place dans l'histoire. CEuvre des papes, elles
eurent d'abord pour résultat de fortifier l'autorité
pontificale. La prédicationde la croisadedonnaitaux
papes l'occasion d'intervenir dans les guerres entre
les princes chrétiens et d'exercer leur juridiction
sur tous ceux qui avaient pris la croix. Mais les
avantagesacquis ainsi par les papes étaientemployés
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à assurer le salut commun de la chrétienté. Bien que
les croisades aienteu d'abord l'apparence d'une offen-
sive hardie, elles furent en réalité, dès le début, des
guerres de défense.Si l'empire byzantin eût succombé
au XIe siècle, l'Europe, dépourvue d'organisation,
n'aurait pu résister à l'invasion musulmane. En for-
çant les Musulmans à se défendre sur leur territoire,
les croisades permirent aux puissances occidentales
de s'organiser, et lorsque l'Islam reprit l'offensive
au xv' siècle, il trouva devant lui des Etats réguliers.
La civilisation européenne doit donc aux croisades
d'avoir pu conserver son indépendance. Elle leur
doit encore d'ailleurs d'autres bienfaits auxquels ne
songeaient guère les chevaliers qui partaient pour
la Terre Sainte. Les croisades en effetdonnèrentune
intensité plus grande au mouvement d'échanges qui
se produisait depuis plusieurs siècles entre l'Orient
et l'Occident. Les chevaliers occidentaux, transpor-
tés en Syrie, y subirent l'influence d'une culture
plus raffinée, et le commerce des Indes, favorisé par
les croisades, transforma vraiment la vie matérielle
des Occidentaux. Le développement déjà brillant de
la civilisation occidentale à la fin du xn* siècle est un
résultat des croisades. Enfin les croisades furent le
point de départ des explorationsgéographiques qui
ont révélé aux Occidentauxla connaissance du monde
entier ; la découverte de l'Extrême-Orient est due aux
missionnaires qui allaient chercher des alliés à la
chrétienté chez les princes mongols. La civilisation
européenne doit donc aux croisades d'être devenue
universelle; elle leur doit aussi le prosélytismegéné-
reux qui, aujourd'hui encore, anime ses explorateurs
et ses missionnaires. Aucune race, aucune société
n'a jamais possédé un pareil héritage.
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Louis BRÉHIER.

CROIX. — Notes archéologiques sur la préhis-
toire de la croix, et sur quelques-unes des illusions
ou confusions auxquelles eUe a donné lieu.

i° La croix comme emblème religieux dans l'anti-
quité païenne. — On ne peut nier que la croixait été
employée comme symbole religieux par les païens.
On la rencontre sous différentes formes surungrand
nombrede monuments asiatiques,européens et même
américains. Il est difficUe, dans quelques cas presque
impossible, de lui attribuer un sens bien précis, et
son origine est souvent plus obscure encore que son
interprétation.

a) Croix ansée. — Parmi ces croix pré-chrétiennes,
les deux types principaux sont la a croix ansée » et
le a swastika » ou croix gammée. La croix ansée est
formée d'un Tau surmonté d'une anse, d'où eUe tire
son nom. On la rencontre surtout en Egypte, où eUe
sert d'attribut principal aux dieux de tout rang;
quelques-uns la tiennent par l'anse, d'autres la por-
tent suspendue, l'avant-braspassé dans l'anse. On a
interprété la croix ansée de différentes façons. On
l'a appelée la « clef du Nil », emblème de la divinité
fécondatricede la nature ; cette interprétation estpure-
ment hypothétique et ne repose sur aucun fonde-
ment solide ; on fait justement remarquer que, de
tous les dieux égyptiens, le dieu du Nil est un des
seuls qui n'aient pas cet emblème. D'autres n'y voient
que la représentation d'un autel de sacrifice sur
lequel est posé un vase. Suivant Lajard, la croix an-
sée serait le symbole de la divine trinité des Assy-
riens ou des Perses : cette explication eut d'abord
un certain succès, mais elle tomba devant l'opposi-
tion unanime des égyptologues. Quelques archéolo-
gues ont voulu voir dans la croix ansée un symbole
phallique : cette interprétation eut le même sort que
la précédente. La croixansée était la figure du soleil,
emblème d'Osiris. Elle ne tarda pas à prendre une
significationplus abstraite. Au iv siècle, les chrétiens
d'Alexandrie,en détruisant le temple de Sérapis, y
virent de nombreuses représentations de la croix
ansée. Us en furent intrigués et en demandèrent la
signification. Les Egyptiens convertis, qui savaient
lire les hiéroglyphes,dirent qu'elle signifiait a la vie
future ». Cette signification, qui, de prime abord,
peut paraître mystérieuse, est facile à^expUquer. La
croix ansée, nous l'avons dit, symboUsait le soleU
considéré par les païens comme la source de toute
vie sur la terre. L'idéereligieuse, en se développant,
passa de la représentation matérielle aux idées plus
abstraites, du soleil au pouvoir de vivifier toutes
choses, rôle principaldu soleil. Ce n'est pas le soleil
ni les autres êtres de la création qu'adoraient les an-
ciens, mais les forces cachées de la nature, représen-
tées par les différents êtres.

b) Swatiska. — La croix gammée ou swastika est
d'origine incertaine. EUe fut très répandueparmi les
peuples anciens; elle semble avoir été un emblème
caractéristique de la race indo-germanique, car on
la trouve rarement chez les autres races. Elle symbo-
lisait le soleil : les Védas l'appellent la a roue enflam-
mée». Elle n'était pas un emblème d'adoration,mais
un symbole religieux.

c) Monuments divers. — Les Assyriens,les Perses et
les peuples de l'AsieMineureavaientégalement,parmi
leurs emblèmes reUgieux, la croix. Les monuments
nous montrent les rois d'Assyrie et les personnes
de race royale portant, suspendues au cou, des croix
semblables à une croixde Malte. Ici encore ces croix
se rattachent au culte du soleil dont elles sont la
figure. Plus tard la croix devint le symbole du pou-
voir royal, le soleil étant le roi des astres et le
plus bienfaisant.

On a trouvé la croix, non seulement en Europe et
en Asie, mais même en Amérique. Son origine y est
plus obscure qu'ailleurs,et son symbolisme très dou-
teux. D'après les témoignages les plus dignes de foi,
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la croix chez les Mexicains et autres peuples de
l'Amérique centraleaurait été le symbole de la divi-

' nilé fécondatrice de la pluie. Les nombreuses légen-
' des quel'on rapporte surle culte de la croix en Amé-
rique sont fort sujettesà caution. L'imagination des
auteurs y entre pour une grande part.

La croix se rencontre sous différentes formes
sur des poteries anciennes, trouvées au nord de
l'Italie, en Savoie, en Allemagne et en Angleterre.
Ces poteriesremontentà l'époque du fer et du bronze.
Leur seul ornement est la croix. Certains archéolo-
gues ont prétendu y voir un symbole religieux : ils
ont même affirmé qu'à cette époque lointainela croix
était l'emblème d'une religion monothéiste; car,
disentrUs, sur aucune de ces poteries on ne trouve la
moindreallusion à une idole, aucune figure d'homme
ou d'animal, rien que la croix, donc la croix était
l'unique emblème religieux de ces peuples, et par
conséquent le symbole d'une divinité unique et sans
nom. Us n'ont oublié qu'une chose, prouver que ces
croix sont vraiment des signes religieux, et non de
simples ornements.

2° La croix comme ornement dans l'antiquité
païenne. — Les exemples sont nombreux.

On marquait une certaine race de chevaux d'une
croix sur la croupe. Cette marque assez semblable à
la croix ansée, ou plutôt au Koppa, a donné Ueu à
des archéologues à considérer ces chevaux comme
des animaux consacrés à une divinité; il n'en est
rien; ce sont des MT>T.uxia.i ou ÎTT-OI xovnttfdpoi,race
corinthienne très célèbre. C'était l'habitude, chez les
anciens, de marquer sur la croupe les chevaux de
sang, ainsi que les chevaux victorieux aux courses.

On trouve des inscriptions romaines portant des
croix, mais on ne peut pas regarder ces inscriptions
comme chrétiennes, car les chrétiens ne firent usage
de la croix dans les inscriptions que relativement
tard, ou bien ils se servaient de croix dissimulées,
afinde ne pas éveillerl'attention. Sur quelques monu-
ments païens les inscriptions ou les noms sont dis-
posés en forme de croix : rien n'autorise à leur
donnerun sens religieux.

Le monogramme du Christ, tel qu'on le voit sur
les monuments chrétiens, n'est pas inconnu dans
l'antiquité profane. Ce monogramme, comme on sait,
est formé par la combinaison du X et du P, les deux
premières lettres du nom grec du Christ, XPICTOC.
Il fut très populaire à partir du ive siècle de l'Eglise;
avant cette date, il ne se rencontreque rarement. Le
monogramme païen n'a aucune signification reli-
gieuse. On le rencontresur des tétradrachmes.d'Athè-
nes et certaines monnaies des Ptolémées, où il sem-
ble être l'abréviation du nom du monnayeur ou de
la monnaie. Sur d'autres monnaies on le trouve pré-
cédé d'un A; U est alors l'abréviation de S.pyav. Ail-
leurs, dans les manuscrits grecs, il est l'abréviation
de xpv<">iet de y_pmo;. Ces explications, on le voit, n'ont
aucun rapport avec la religion; prétendre donc trou-
ver dans le monogramme chrétien une preuve de
l'origine païenne du christianisme, estune hypothèse
si puérile qu'il vaut mieux n'en point parler.

Fréquemment le monogramme est représenté par
les lettres I, X combinées, 'lr,mis X/SIO-TO'S : cette forme
existait dans l'antiquité païenne, comme motif d'or-
nementation ou pour représenter une étoile.

Les chrétiens exprimaientaussi le nom du Christ,
Xpirros, par la seule lettre X. Sur les monnaies païen-
nes cette lettre indique.lavaleur monétaire; dans les
inscriptionset manuscrits elle est un chiffre corres-
pondant à dix.

3° Prétendus rapports entre la croix chrétienne et
la croix païenne. — La croix se trouve donc dans
Vantiquité païenne quelquefois comme symbole reli-

gieux et quelquefois comme ornement. Quelques
archéologues ont singulièrement exagéré le rôle de
la croix comme emblème religieux avant le christia-
nisme. Se basant sur ce prétendu culte universel de
la croix, Us ont inventé les théories les plus curieu-
ses. Les uns ont voulu voir dans la croix le symbole
de la vie éternelle et de l'immortalitéde l'âme : cette
explication ne repose sur aucun fondement histori-
que. Les autres ont voulu faire remonter la croix jus-
qu'à Adam. Ils y sont parvenus, non par l'àpre sen-tier de la science critique, mais par le chemin aisé
et, hélas, trop fréquenté de l'imagination. Dieu,
disent-ils, non seulement révéla à Adam qu'un Sau-
veur rachèterait l'humanité, mais il lui fit connaî-
tre la manière dont s'accomplirait la rédemption.
Adam par conséquent connaissait la croix, la véné-
rait comme un instrument de salut et transmit ce
secret à ses enfants. Les croix païennes seraientdonc
les images prophétiquesde la croix du Christ, et les
païens, sans le savoir, honoraientd'une certainefaçon
le vrai Dieu. D'insurmontablesobstacles s'opposent
à cette théorie. Si la croix avait été révélée à Adam,
comment se fait-il que les Juifs n'en ont point fait
mention? Nous savons quelle idée les Juifs s'étaient
faite du Messie. Us attendaient un roi guerrier qui
les délivrerait du joug des nations, leur donnerait
la domination du monde, et régnerait sur eux éter-
nellement. Ils ont repoussé le Christ, car Une ressem-blait pas à leur idéal : sa mort sur la croix, loin de
leur ouvrir les yeux, les scandalisa et les éloigna de
lui pour toujours. De plus, il faut remarquer que la
croix des païens, en tant qu'objet de culte, n'a jamais
représenté un instrument de supplice. Nous savons
avec quelle horreur et quel mépris les anciens regar-daient le supplice de la croix. Elle était réservée aux '
esclaves; crucifier un citoyen romain eût été le der-
nier des outrages. La crucifixion n'était pas seule-
ment pratiquée à Rome, mais dans tout le monde
ancien, en Orient comme en Occident : la manière
de crucifier variait en quelques détails suivant les
différents pays, mais partout on y attachait une idée
de déshonneur. La croix ne servait que pour les
esclaves et les prisonniers de guerre. L'idée d'un
Dieu mourant sur la croix était aussi éloignée quepossible de tous les esprits.

D'autres archéologuesont essayé de faire remonter
par une autre voie la croix jusqu'à l'origine de l'hu-
manité. Voici comment ils raisonnent ou plutôt
comment ils déraisonnent. La croix symbolise chez
les différents peuples : i° l'eau qui rafraîchit et
alimente la nature; 2° les arbres verdoyants enfleurs ; 3° les montagnes et les collines, habitations
des dieux. En combinantces trois interprétations on
trouve tous les éléments nécessaires pour faire uncharmant paradis : des ruisseaux, de beaux arbres
et de riantes collines.Et puis les quatre branches de
la croix ne figurent-elles pas les quatre fleuves qui
jaillissent au paradis pour arroser toute la terre! La
fantaisie confine ici à l'incohérence.

Que dire de ceux qui affirment que les chrétiens
ont adopté la croix dans le seul but de faciliter la
conversion despaïens ? Cette théorie, si déraisonnable
qu'elle soit, a néanmoins assez de succès auprès de
certains libres penseurs qui ne regardent pas à quel-
ques insanités lorsqu'elles peuvent porter préjudice
au christianisme. La voici. A l'époque où le christia-
nisme commençait à se répandre, le monde moral
subissait une crise religieuse. Sous l'impulsion des
efforts persévérants de la philosophie, les esprits
éclairés abandonnaient de plus en plus le culte des
idoles pour le culte du Dieu unique. Pour les uns, ceDieu était invisible, sans nom, inconnu; pour d'au-
tres, qui n'avaient pas encore atteint cette notion
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abstraite de la divinité et qui avaient besoin d'une
représentation quelconque, ce dieu était Sérapis,
Mithra, ou le Soleil. Le culte du soleil était très
répandu, le symbole de ce culte était la croix, repré-
sentation du soleil. Pour lutter contre le culte de
Mithra, les chrétiens firentpreuved'une grande pers-
picacité en adoptant la croix. Leurs doctrines, peu
connues parmi les païens,étaient interprétées de la fa-
çon la plus arbitraire.On s'imaginait que le dieu que
les chrétiensadoraient sous la figure delàcroixn'était
autre que le soleil, le dieu des monothéistespaïens ;
lui-même n'avait-il pas dit : a Je suis la lumière du
monde »? Les chrétiens, pour convertir les païens,
n'avaient donc qu'à leur dire : a Venez chez nous;
votre culte diffère peu du nôtre : nous aussi nous
avons la croix comme symbole. » Que les païens
se soient mépris sur le vrai sens du christianisme,
c'est très vrai; mais dire que les chrétiensont adopté
la croix pour faire concurrence au culte du soleil, est
une assertion sans fondement. Il suffirait d'ailleursde
parcourir la Uste des calomnies contre les chrétiens
pour voir que le culte de la croix, loin de ramener les
païens au christianisme, était, au contraire, un chef
d'accusation et un sujet de moqueries de la part des
païens.

On invoquequelquefois les ressemblances quiexis-
tent entre la vie de Vishnou et celle du Christ pour
affirmer que le Christianismen'est que le développe-
ment du Brahmanisme. La légende de la mort de
Vishnou sur une croix est contraire à la pure doc-
trine brahmane. D'ailleurs elle ne date que du sep-
tième siècle de l'ère chrétienne et, ainsi que d'autres
traits de sa vie, eUe est un simpleemprunt au chris-
tianisme. L'évangile n'est donc pas une simple adap-
tation de la vie de Vishnou, c'est le contraire.

Pour résumer, on peut dire que le rôle de la croix
comme symbole religieux chez les païens a été sin-
guUèrement exagéré. Aucun auteur ancien n'en fait
mention,silence difficile à expliquer,danscette hypo-
thèse. EUe n'était pas non plus l'objet d'un culte
spécial, mais un simple signe religieux. Son origine
était astronomique, et avec toute la bonne volonté
du monde il est impossible d'établir le moindre rap-
port entre la croix chrétienneet la croix païenne.
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CULTE CHRÉTIEN. — I. Les objections. —H. Notionssur le cultechrétien. —LTI. Caractères du
culte chrétien. — Origines.— IV. Influences juives
etpaïennes. — V. Evolution du, culte et magistère.

I. Les objections.— Le culte chrétien a été l'ob-
jet d'attaques diverses. On reconnaît assez volontiers
que, dansson ensemble, le culte chrétien est touchant,
qu'il parle au coeur, qu'au point de vue esthétique
il exprime des conceptions élevées et grandioses,
qu'il est bien fait pour les foules. Les pages de Cha-
teaubriand n'ont pas encore perdu leur portée, et la
liturgie serait plutôt, sous cet aspect, pour l'apolo-
gétique un argument dont on n'a pas encore asseztiré parti. Mais on reproche au culte chrétien d'être
trop humain, de s'être surchargéen route d'éléments
étrangers, juifs et païens. Le Christ n'avait étabU
aucun culte, ou plutôt il proscrivait le culte exté-
rieur, et ne voulait d'autre culte que le culte intérieur,
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l'adorationdu coeur, in spiritu et veritate, il veut une
religion sans prêtre et sans autel et n'admet d'autre
temple que celui de l'àme. Tout cet ensemble com-
pliqué, qui forme la Uturgie catholique,ne serait pas
d'origine chrétienne, et devrait être condamné au
nom d'un christianisme plus pur.

Ces objections ont d'abord été formulées par les
protestantsduxvr* et du XVII' siècles, qui attaquèrent
avec violence les cérémonies de l'EgUse, comme
entachées d'idolâtrie et de paganisme, et surtout la
messe. EUes ont été reprises de nos jours surtout,
encore par des protestants. En effet, on peut dire
que, si le protestantismeétait logique, il arriverait,
comme y arrivent les protestants Ubéraux, à cette
conclusionque le culte doit êtrepurement individuel,
privé. Chacun doit se faire son culte, comme sa reli-
gion et son credo, d'après les principesdu libre exa-
men. Les âmes fidèles a arrivent à trouver le culte
pur du Dieu intérieur, qu'on cherche vainement au
dehors et qu'on finit par découvrir ensoi ». (SABATIER,
Esquisse d'unephilosophiede la religion, igo3, p. 5.)

Mais encore dans ce système est-on amené par la
force des choses, et non sans quelque contradiction,
à reconnaître que ce culte intérieur peut devenir
extérieur et social, grâce à cette parenté reUgieuse
des âmes, à cette communion de pensée, d'inspira-
tion, qui ne peut venir que de la présence en chacun
du même Dieu intérieur, « l'ébranlementdonné à une
âme retentissant dans toutes les âmes soeurs, qui se
mettentàvibrer et à rendre1 le même son ». (Ibid.,
p. 54, sq.)

Parmi les plus célèbres de ces attaques contre le
culte catholique, nous citerons MIDDLETON, dont la
lettre, souvent réimprimée, et du reste sans aucune
valeur scientifique, est devenue une arme de combat
aux mains des protestants. C'est un pamphlet sans
critique, écrit par un protestant radical et sectaire
qui trouve idolâtrique le culte rendu à l'Eucharistie :
les saints peints enrougerappellent les dieux païens
peints de la même couleur, les croix placées auxcar-
refours sont un souvenir païen, comme Ovide en fait
foi, les flageUants sont une imitation des prêtres de
Bellone, etc. (Voir à la bibliographie.)

Les mêmes objections ont été reprises et dévelop-
pées sous toutes les formes dans les ouvrages ou les
dissertations que nous citons dans la bibliographie.
Ces objections ne sont pas restées sans réponses,
et les controversistes catholiques ont écrit sur ce
sujet des ouvrages dont quelques-uns ont une vraie
valeur, notamment celui de MARANGONI. (Voir aussi
la bibliographie.)

H. Notions sur le culte chrétien. — Pour pro-
céder avec ordre, nous donnerons d'abord les notions
essentielles sur le culte chrétien.

On définit d'ordinaire le culte : un hommage(nota
submissionis, une marque de soumission) en recon-
naissance de la supériorité et de l'exceUence de
quelqu'un, nota submissionis ob agnitam excellen-
liam alterius. C'est la définition la plus générale du
culte, donnée par saint JEAN DAMASCÈNE, et adoptée
ensuite par la plupart des théologiens. (J. DAMASC,
Orat.m de imaginibus,n.26, P. G., t. XCIV, col. i346;
Cf. LESSIUS, de virtutibus moralibus, 1. Il, c. xxxvi,
Louvain i6o5, p. 452; DE LUGO, De Incarnatione,
disp. xxxm, sect. 1, Venise, 1718, p. 3o2; De justitia
et jure, disp. xrv, sect. 1, Venise, 1718, p. 238; FRAN-
ZELIN, de Verbo incarnato, th. XLV, Rome, 1874,
p. 456. Cf. A. CHOLLET, Dict. de théol. catholique,au

« mot Culte en général.) On comprend que, sous cette
forme très générale et comme imprécise,le culte peut
admettre divers degrés d'intensité ou de valeur, et
s'adresser à des êtres de catégories très différentes.
Tome I.

II y a le culte d'un héros, le culte du père dans la
famille, ou du chef dans la tribu, et enfin le culte
religieuxqui s'adresse à Dieu.

Le culte dont nous nous occupons ici est entendu
dans un sens plus spécial, c'est le culte chrétien. Il
pourrait être défini : L'hommage rendu à Dieu, à
Notre Seigneur, à ses saints, et d'une façon générale
aux êtres ou aux objets qui ont avec Dieu certains
rapports spéciaux. Ici encore ce culte comprend des
degrés. S'il s'adresse directement à Dieu, c'est un
culte supérieur, absolu, suprême, et, comme disent
les théologiens, un culte d'adoration ou de latrie,
Ocotrifitia.ou Icapu'a. Si ce culte ne s'adresse qu'indirec-
tement à Dieu, s'il a pour objet la vénération des
martyrs, des anges ou des saints, c'est un culte su-
bordonné, dépendantdu premier, relatif, désigné par
les théologiens sous le nom de culte de dulie, SouXcia,
qui exprime cette dépendance 1. La vierge Marie
ayant parmi les saints un rang tout à fait à part et
absolument surémlnent, le culte qui lui est rendu
reçoit le nom d'hyperdulie, ùmpSouhic. (Sur le sens
de ces termes et leur histoire, cf. SUICER, Thésaurus
ecclesiasticus, 1728, sous ces mots.)

D'après ces principes, on comprend qu'un certain
culte peut être rendu même à des objets inanimés,
comme les reliques d'un martyr, la croix du Sauveur,
la couronne d'épines, ou même la statue ou l'image
d'un saint; il n'y a pas ici confusion, ni danger d'ido-
lâtrie, car ce culte est subordonné, dépendant. On
vénère la relique par suite du lien qui l'unit à une
personne adorée ou vénérée ; ou même, comme dans
l'image et la statue, on voit dans cet objet un rapport
conventionnel avec une personne qui a droit à notre
hommage, un symbole qui nous la rappelle. (Voir
Dict. de théol. catholique, au mot Adoration, t. I,
p. 437 sq. et les auteurs cités à la bibliographie.)

Ces distinctions étaient nécessaires pour la clarté
de l'exposition qui va suivre. On peut dire qu'elles
dominent toute cette discussion, et c'est pour l'avoir
oublié que tant d'objections contre le culte chrétien
se présentent avec une apparence spécieuse et peu-
vent égarer un esprit non préparé2.

III. Caractères du culte chrétien : origines. —
Jésus n'abolit pas d'un coup les cérémonies et les ri-
tes du cultejuif. Quand on affirme qu'il s'estcontenté
d'un culte tout intérieur, condamnant par là même
le culte extérieur, c'estune affirmationpurement gra-
tuite et même démentie par les faits. Il est certain au
contraire que N. S. va au temple pour la prière, qu'il
célèbre la pàque et les fêtes juives; il reçoit le bap-
tême de Jean, s'astreint au jeûne, impose les mains
auxmalades,bénitles pains en rendantgrâces,chasse
les démons avec exorcismeet donne aux disciples le
pouvoir de les chasser en son nom ; il est à peu près
certain qu'il a dû se soumettre à toutes les prescrip-
tions du culte juif. Car une dérogation sur un point
ou sur l'autre eût sûremententraîné des protestations
dont un écho se serait conservé dans les évangiles.
Le seul point où se manifeste une protestation de ce
genre, est l'observation du sabbat et de certaines
prescriptions que les Pharisiens gardaient avec un
esprit trop étroit.

Les apôtreset les disciples à Jérusalem continuèrent

1. Le mot Sovht'a signifiant servitude, on a aussi en-
tendu ce terme comme s'il s'appliquait aux saints eux-
mêmesqui sont les serviteursde Dieu, êoO).ot. Cf. CHOLLET,
loc. cit., col. 2407.

2. Il y aura dans ce Dictionnaire des articles spéciaux
sur le culte de Marie, le culte du Sacré-Coeur, celui des
Reliques, celui des Saints, le culte de la Croix, le culte des
Morts, etc. Nous laisserons donc de côté ces aspects de la
question.

27
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àaUerau temple,commenouslevoyons dans les Actes
des apôtres(Jet., u, 46, 47! in, i ; v, 21 ; v,42 ; etc.).

Quant au culte en esprit et en vérité, dont parle
N. S., et qui va se substituer à l'ancien culte, il faut
voir ici moins la forme d'un culte nouveau, que l'es-
prit dans lequel le culte doit être entendu. Au lieu
d'adorer à Jérusalem ou à Garizim, on adorera par-
tout; le croyant adorera dans son coeur, à quelque
nationqu'il appartienne,qu'il soit juif, samaritainou
même gentil. Et il n'adorera pas, comme les Juifs et
les Pharisiens, d'un cultepurement extérieur, du bout
des lèvres, d'une manière formaUste et hypocrite,
mais d'un culle vrai, sincère, qui suppose et implique
une vie pure, une conduite honnête.

Mais il faut bien reconnaîtreque, s'il n'attaquait
pas de front le culte ancien, Jésus y substituait un
culte nouveau,qui devait peu à peu et comme naturel-
lement remplacer le culte juif.

C'était d'abord le Baptême, qui peut avoir été plus
ou moins clairement figuré par les ablutions et le
baptême des juifs, mais qui prend dans l'Evangile un
caractère nouveau et qui est vraiment un nouveau
rite. C'est le baptême au nom du Père, du Fils et du
Saint Esprit. (Cf. nos Origines liturgiques, p. 154 sq.)

C'était surtout l'Eucharistie, la Cène du Seigneur,
qui fait rentrer dans l'ombre les sacrifices anciens,
l'eucharistie qui de bonne heure s'enchâsse dans le
service juif des synagogues, en modilie profondé-
ment le caractère, et entraîne aussi par concomitance
la substitution du dimanche au sabbat.

Les rites de la pénitence, l'onction des malades, la
cérémonie du lavement des pieds, l'imposition des
mains sur les minisires, quelques bénédictions, des
invocations, les exoreisines, suivent de près, et sont
déjà mentionnés dans le Nouveau Testament. L'office
divin et les diverses formes de la psalmodie sont en
germe déjà dans les plus anciennes synaxes chré-
tiennes. Le culte des martyrs viendra bientôt, avec
les cérémonies pour l'ensevelissementdes morts.

Le dimanche, et bientôt le mercredi et le vendredi,
constituentunesemainechrétienne,complètementdif-
férente de la semainejuive dont le sabbat formait le
pivot. Pâques et la Pentecôte deviennent le noyau
d'une année Uturgique. (Cf. nos Origines liturgiques,
p. 128, 353, 62 sq.)

Mais ce nucleus, qui està peu près tout ce que nous
connaissons de la liturgie chrétienne primitive, date
de la première génération chrétienne. Comme nous
le disions ailleurs, a ce résidu auquel on arrive par
des éliminations successives et en remontant les siè-
cles, estchrétien, exclusivementchrétien, quelles que
soient les analogies que l'on pourrait trouver avec
des cérémonies juives car, chez les chrétiens, ces ri-
tes, en particulierl'eucharistie, le baptême, le service
du dimanche, ont une signification tellement déter-
minée que personne ne peut s'y tromper ». Je crois
que ce premier point nous sera facUement concédé
par ceux qui ont étudié un peu attentivement nos
origines. Il est chrétienen ce sens que ces premières
&t essenlieUes institutions ont pour auteur le Christ
et ses apôtres, et se laissent découvrir dans l'Evan-
gUe, les Epîtres et les Actes.

Enfin il faut reconnaître dans ce culte chrétien un
caractère nouveau qui lui est essentiel et achève de
lai donner sa physionomiepropre. C'est l'objetmême
de ce culte.

Le culte des juifs s'adressait au Dieu un, tout-puis-
sant, magnifique,souverain, roi des rois, seigneur des
seigneurs, Dieu des dieux, mais sans distinction de
personnes. On s'adresse à lui dans la prière comme
au Dieu vivant, au Seigneur Dieu d'Israël, au Dieu
d'Abraham,d'Isaacet de Jacob, au Dieu de nos pères,
ou simplement au Seigneur, à notre Dieu. Cette for-

mule de prière au Dieu d'Abraham, d'Isaac, deJacob,
demeure même en usage parmi les chrétiens. Mais
d'ordinaireDieu sera désormais invoqué par les chré-
tiens sous d'autres titres et avec une autre forme.

Jésus, dans le culte qu'il rend à Dieu, nous le pré-
sente comme Père, U l'adore comme son Père, Confi-
teor iibi, Pater, Domine caeli etterrae (Mt. xi, 25; cf.
Luc, x, 21); Abba, Pater, si possibile est, transfer a
me calicem hune (Me. xiv, 36); Pater, sanctifica me,
Pater, clarifica me... Pater sancte, Pater juste (Joa.
xvii), etc.

1
Déjà U semble réclamer pour lui-même un culte

d'adoration égal à celui qui est donné au Père. Si
duo ex vobis convenerint super terrain, de omni re,
quameumque petierint, fiet illis a Pâtre meo, qui in
caelis est. Ubi enim suni duo vel 1res congregatiin no
mine meo, ibi sum in medio eorum (Ml. xvin, ig,
20). Les apôtres, et même ceux qui ne sont pas ses
disciples, le prient de son vivant : Domine, si tu es,
jubé me venire ad te (super aquas)(Mt. xiv, 3o). Do-
mine, salva nos, perimus (Ml. vm, 25). Domine, sal-

' vum me fac (Mt. xv, 33). Domine, si vis, potes me
mundare(Mt. vin, 2 ; cf. Me. 1, 4o, Le. v, 12). Miserere
mei, Domine; et adoravit eum (Chananea) dicens

.Domine adjuva me (Mt. xv, 22, 25), etc.
U ordonne que le baptême soit donné en son nom,

aussi bien qu'au nom du Père : Bapiizanles eos in
nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti (Mt. XXVIK,
18-ig). Les exorcismes, les impositions des mains et
les onctions aux malades' seront faits en son nom :
In nomine meo daemonia ejicient... super aegros"
manus imponeni (Me. xvi, 17-18).

Dans saintJean, cette idée est présentée avec insis-
tance : Ut omnes honorificent Filium sicut honorifi-
canl Patrem (v, 23). Quodcumque petieritis Patrem
in nomine meo, ho faciam, ut glorificelur Pater in
Filio. Si quid petieritis me in nomine meo, hoc faciam
(xiv, i3, i4). Amen, amen,dico vobis, si quid petieri-
tis Patrem in nomine meo, dabit vobis; usque modo
non pelistis quidquam in nomine meo. In illo die in
nomine meopetetis (xvi, 23, 24, 26).

A peine est-il monté dans sa gloire, qu'il devient
à côté du Père, et par suite de son égalité avec lui,
l'objet du culte des premiers chrétiens.

Omne quodcumque facitis (S. Paul vient de par-
ler de la prière) in verbo aut in opère, omnia in no-
mine DominiJesu Christi, gralias agentes Deo et Patri
per ipsum (Col. m, 17), ce qui semble la finale même
de nos oraisons.

Il parait probable que la prière pour le choix de
Mathias est adressée à lui directement : Tu Domine,
qui corda nosti omnium (Act. 11, 21-26). Son nom de-
vient consacré pour la prière, sous cette formule : In
nomine Domini nostri Jesu Christi (Act. iv, 10); per
npmen sancti Filii luiJesu (Act.iv, 23-3o).SaintEtienne
le prie en ces termes : Domine Jesu, suscipe spiri-
tummeum (Act. vu, 5g, 60).C'est aussi enson nomque
sont formulés les exorcismes : Praecipiotibi (Satana)
in nomineJesu Christi, exire ab ea (muliere)(Act.xvi,
18). Si bien que lesexorcistesjuifsessaient eux-mêmes
pour leurs exorcismes de se servir de ce nom : Ten-
taveruntquidam de judaeis exorcistis...invocaresuper
eos nomen Domini Jesu dicenles : adjuro vos per Je-
sum quem Paulus praedicat (Act. xix, i3).

Dans saint Paul, les expressions comme celles-ci :
Gratta vobis et pax a Deo Pâtre nostro et Domino
Jesu Christo... Gralias ago Deo meo perJesum Chris-
tum... Gloriamur in Deo per Dominum nostrumJe-
sum Christum... (Christus) qui est super omnia Deus
benediclus in saecula (adRom.). Obsecro vos, fratres .
per nomen Domini nostri Jesu Christi, et autres sem-
blables, sont si nombreuses que nous renonçonsà
les rappeler ici.
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EUes abondent aussi dans l'Apocalypse, d'ordi-
naire sous formede doxologie, par exemple : Sedenti
ai throno et Agno : benedictio, et honor et gloria et
potestasinsaeculasaeculorum.Amen^Jpoc.v^i3,i4).

LesPèresapostoliqueset les écrivains des premiers
siècles, nousfourniraient une moisson abondante de
formules. Nous nous contentons de renvoyer à
nos Monumenta Liturgica (t. I, Paris, 1900-1-902)où
on les trouvera réunies par ordre chronologique
(voyez notamment les n" 612, 627, 64g, 653, 654,
656, etc. Cf. aussi notre Dictionnaire d'Archéologie
chrétienne et de Liturgie, t. I, col. 614 et 654).

Des règlesmême furent fixées de bonne heure pour
les formules où le Christ était invoqué. FULGBNCE de
Ruspeécrit : Bene nosli nonnunquam dici < per sacer-
dotem aeternum Filium tuum D. N. J. C..., sed in
conclusionsorationis : per J. C. F. T. D. N. dicimus ;
per Spiritum-vero Sanctum nullatenusdicimus... Cum
dicimus(Deo Patri) : qui tecum vivit et régnât, osten-
ditur Patris et Filii una non esse persona, cum ve.ro
in unitate Spiritus Sancti dicimus, unam naturam
Spiritus Sancti cum Pâtre Filioque monstramus
{Epist^ xrv, P. L-, t. LXV, col. 4a4, 426).

Le IIP Concile de Carthage (a. 397, c. 2/1) insiste
sur la nécessité d'une règle en matière de doxologie -
ut nemo in precibus vel Patrem pro Filio, vel Filium
pro Pâtre nominet-Et quum altariadsistitur, semper
ad Patremdirigaturoratio(ap. Mansi, Concilia, t. HI,
col. 884).

D'après la coutume la plus ancienne dans l'EgUse,
comme on le voit dans saint Paul et dans les autres
formules que nous avons citées, on s'adressait au
Père par le FUs, on offrait à Dieu le Père tout-
puissant per Filium. Les Ariens tirèrent avan-
tage de ces formules pour s'efforcer de démontrer
l'inégalité des pei-sonnes dans la Trinité. FULGENCE,

que nous venons de citer, est obligé d'étabUr contre
eux que le sacrifice n'est pas offert seulement au
Père, mais à toute la Trinité (Ad Monimum,, 1. II,
c. m-v, P. L., t. LXV, col. 180, i83, i84). Néanmoins
ilest bien certain que, de bonne heure, on eut la cou-
tume d'adresser directement des oraisons au Fils,
comme avait fait déjà saint Etienne. Les vieilles for-
mules mozarabes et galUcanes offrent surtout un
g- rand nombre de ces exemples.

D'un autre sôté, le concUe d'Ephèse, définissant
l'unitépersonnelle du Christdansladualitéde nature,
défenddeséparerdans l'adoration la nature humaine
et de l'isoleren quelquesorte de lapersonneduVerbe.
Mais il fauta honorer l'Emmanueld'une'seule adora-
tion, et lui déférer une seule doxologie, puisque le
Verbe s'est fait chair ». Le H' Concile de Constanti-
nople revient dans ses anathématismes contre «es
«rreurs sur le culte du Christ. (Sur ces questionsdes
erreursdogmatiquesconeernantle culte et sa nature
voir A. CHOLLET, art. cité, col. 2416-2417; Denzinger,
Enchiridion 10,n. 216 (176); 221 (180) etc., et encore
Miel, de théol. catholique, t. I, eol. 1243, I2g6-i2gg.)

En vertu du même principe, et de l'égalité des
personnesdivinesdanslaTrinité,leSaintEspritdevint
aussi l'objet du culte chrétien. La formule du Bap-
tême est donnée, on l'a vu, au nom du Père, du Fils
et du Saint Esprit. Dans les doxologies, le Saint Es
prit prend aussi place à leur suite (voir TRINITÉ).

A la messe, le Saint Esprit intervient à VEpiclèse
(voir EUCHARISTIE) OÙ la troisième personne de la
Trinité est interpellée directementet appelée à para-
chever le sacrifice.

MgrDucHESNE,dansses Origines du culte chrétien,
définit ainsi le rôle du Saint Esprit dans la liturgie
primitive : a Après l'Eucharistie, des personnes ins-
pirées prennent la parole et manifestent devant l'as-
semblée la présence de l'Esprit qui les anime. Les

prophètes, les extatiques, les glossolales, les inter-
prètes, les médecins surnaturels, s'emparent à ce
moment de l'attention des fidèles. Il y a comme uneliturgie du SaintEspritaprès laUturgiedu Christ, unevraie Uturgie avec présence réelle et communion.
L'inspiration est sensible : elle fait vibrer les orga-
nes de certains fidèlesprivilégiés; mais toute l'assis-
tance est émue, édifiée, et même plus ou moins ravie
et transportée dans les divines sphères du Paraclet.
Si fréquents que fussent ces phénomènes sacrés, ils
n'en étaient pas moins extraordinaires... Us dispa-
rurent bientôt (dès le commencement du 11e siècle) »,Origines du culte chrétien, éd. i8g8, p. 47"48.

Les Montanistes qui, au 11e siècle, prêchèrent et at-
tendirent l'avènement du Saint Esprit qui devait
prendre la place du Fils et annoncer un évangile
plus parfait, en firent l'objet d'un culte exagéré et
exclusif, que l'Eglisedut réprimer.Mais elle revendi-
qua cependant l'adoration du Saint Esprit, et en 38o
les anathématismes portés par le pape Damase dans
le IV0 ConcUe romain, condamnentquiconque refu-
sera de dire que le Saint Esprit doit être adoré comme
le Fils et le Père, par toute créature. Si quis nondixerit adorandum Spiritum Sanctum ab omni crea-
tura sicutFilium et Patrem, anathema s'il. Denzinger,
Enchiridion, n. 80 (43). Ces anathématismes furent
renouvelés par CÉLESTIN 1" et VIGILE, et en 381 le Con-
cile oecuménique, dans sonsymbole qui prit plaeedans
la liturgie, formula sa foi à l'Esprit Saint, qui cum
Pâtre et Filio simul adoratur et conglorificatur,
wfj.npo3xwovp£vovKxi <7uv5oÇo'.Çd/j£vov.Ces expressions indi-
quent l'unité d'adoration du Père, du Fils et du Saint
Esprit. C'est-à-dire que l'une ou l'autre personne dans
la Trinité peut être adorée séparément, mais non pas
à l'exclusion des deux autres.

IV. Influences juives et païennes. — Ces carac-
tères,qui constituentau culte chrétiensaphysionomie
particulière, sont assez importants pour nous auto-
riser à conclure qu'il est original, autonome et, si
l'on peut dire, autochtone.

Dès lors, on le comprend, les analogies que l'on
pourra trouver entre le culte chrétien et les autres
cultes n'aurontpas la même importance;elles nepor-
teront que sur des points de détail.

Les importations même et l'es emprunts n'auront
pas la signification qu'on leur donne, et ne modifie-
ront pas sensiblement le caractère du culte.

A. INFLUENCES JUIVES. — On ne s'étonnera pas que
l'Eglise ait gardé l'empreinte de la religion juive. La
Synagogue en était une préparation.Le culte chrétien

%uradoncnaturellementcertainscaractèrescommuns
avec le culte des juifs. Cependant il faut bien re-
connaître que, même de ce côté, l'originalité et l'in-
dépendance du culte chrétien s'affirment hautement.

D'abord l'Eglise rejeta la Circoncision, qui était le
grand sacrement du judaïsme, et comme son signe
distinctif. Les prophètes,qui avaient attaqué tant de
rites inutiles ou de pratiques étroites, n'avaient pas
touché à la circoncision. On sait qu'il fallut vaincre
des résistances acharnées, mais la circoncision n'en
fut pas moins irrémédiablementcondamnée, et dès le
principe.

Le Temple de Jérusalem, capitale religieuse du ju-
daïsme, fut aussi bien vite déserté par les chrétiens ;
si quelques-uns y reviennent encore, le centre de leur
culte est dans ces maisons privées, où l'on se réunit
pour la prière, l'exhortation et la fraction du pain.
Du reste, dès l'an 70, le Temple était brûlé, saccagé
de fond en comble, et de ce côté, toute tentation de
judaïser, supprimée.

Les fêtes des juifs furent également condamnées.
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Ni la fête des Tabernacles, ni la fête des Lumières,
ni celle de la Dédicace, ni celle des Pourim ne lais-
sèrent aucune trace dans le calendrier chrétien.
Pâque et la Pentecôte, qui gardèrent leur nom juif et
leur place, changèrent d'objet, l'une devenant la fête
de la résurrection, l'autre celle de la descente du
Saint Esprit. Bien plus, fait plus capital encore,
l'Eglise- rejeta le sabbat, et lui substitua le dimanche;
du même coup, comme nous l'avons dit, la semaine
chrétienne était constituée; et, comme pour affirmer
cette victoire, le mercredi et le vendredi durent au
souvenir de la Passion de prendre à l'origine une
place prépondérantedans la semaine.

Enfin la distinction liturgico-sociale des animaux
purs et impurs fut abolie, on sait en quelles circons-
tances (Act., xv).

On voit donc que, sur ces questions essentielles et
vitales, l'Eglise s'empressa d'affirmer son indépen-
dance. (G. HERMANN, Essai sur l'origine du culte
chrétien dans ses rapports avec le judaïsme, Fisch-
bacher, Paris, 1886, a soutenula thèse opposée ; mais
son étude est fort superficielle. Cf. aussi à la biblio-
graphie.)

Ce que l'Eglise emprunta à la Synagogue et garda
soigneusement, ce sont ses Livressaints, qui jouirent
auprès des chrétiens de la même, importance, et
devinrent les premiers livres liturgiques. Dans les
synaxes chrétiennes on lut, comme dans les assem-
blées juives, les livres de la Loi et les Prophètes, à
côté des Evangiles ou des Epîtres des Apôtres.

L'Eglise emprunta encore aux juifs la forme de
leurs assemblées. Les juifs de la Dispersion, qui ne
pouvaient pas venir au Temple, se réunissaient le
jour du sabbat dans leurs synagogues pour chanter
des psaumes, lire les Livressaints, écouterune exhor-
tation. Cette réunion, avec ses cérémonies, devint le
cadre, à peine modifié, de la synaxe chrétienne, qui
est connue sous le nom d'avant-messe ou messe des
catéchumènes. (C'est ce que nous avons essayé de
démontrer dans nos articles sur les Origines de la
messe, cf. nos Origines liturgiques, p. 317.)

Voilà à peu près à quoi se réduisent les influences
juives.

B. INFLUENCES PAÏENNES. — Peut-être est-ce chez
RENAN que la thèse des emprunts de la liturgie chré-
tienne au paganisme se trouve le plus fréquemment
formulée ; il y revientà vingtreprisesdifférentesdans
ses Origines du Christianisme.

Selon lui, la liturgie catholique doit tout ou pres-
que tout au gnosticisme, polamment les amulettes,
le culte des anges, celui des martyrs, les onctions, la
plupart des fêtes de la Vierge ou des Saints, le culte
des images, etc. Le gnosticisme aurait en quelque
sorte servi de pont entre le paganisme et le christia-
nisme.

« Une liturgie entourée de secrets offrait aux fidè-
les de ces singulières églises (gnosliques) les conso-
lationssacramentelles en abondance (IREN. 1, ch. xxi);
la vie devenait comme un mystèredont tous les actes
étaient sacrés. Le baptême avait beaucoup de solen-
nité et rappelait le culte de Mithra. La formule pro-
noncée par l'initiateur était en hébreu (BKCT£//.<ZJ;KUOTCI3-

/JatKvofK... où l'on déchiffre clairement n"lD3n CU?2)
ou nom de Hachamoth. IRÉNÉE ne comprend déjà
plus celte formule, cf. LUCIEN, Alex., i3), et après
l'immersion venaient des onctions de baume, qui
furent plus lard adoptées par l'Eglise (Epitaphe
gnostique dans Corpus Inscript. Graec, n. g5g5, a,
t. IV, p. 5g'i-5g5).

a L'exlrême-onction pour les mourants était aussi
administrée d'une façon qui devait faire une vive
impression et que l'EgUse catholique a imitée. Le

culte chez ces sectaires était, comme le dogme lui-
même, plus éloigné de la simplicité juive que dans
les églises de Pierre et de Paul. Les gnostiques
admettaient plusieurs rites païens, des chants, des
hymnes, des images du Christ, soit peintes, soit
sculptées (IR. I, xxv, 6).

a Sous ce rapport, l'influence des gnostiquesdans
l'histoire du christianismefut de premier ordre. Ils
constituèrent le pont par lequel une foule de prati-
ques païennes entrèrent dans l'EgUse... c'est par le
gnosticisme que l'Eglise fit sa jonction avec les mys-
tères antiques et s'appropria ce qu'Us avaient de
satisfaisant pour le peuple. C'est grâce à lui qu'au
rv' siècle le mondeput passerdu paganisme au chris-
tianisme sans s'en apercevoir, et surtout sans se
douter qu'il se faisaitjuif... L'orthodoxiereçut d'eux
une foule d'heureuses idées de dévotion populaire.
Du théurgique, l'Eglise fit le sacramentel.

a Ses fêtes, ses sacrements, son art, vinrent pour
une grande partie des sectes qu'eUe condamnait...La
première archéologie chrétienne est gnostique» (RE-
NAN, Origines du christianisme, t. VI, p. i54-i56;
t. VII, p. i42-i45 sq. Cf. MATTER,Hist. du Gnosticisme,
t. II, p. 48g sq., GARRUCCI, Dissert, archéol., t. II,
P- 79>-

a Les évangiles apocryphes sont pour uae bonne
moitié l'ouvrage des gnostiques. Or les évangiles
apocryphes ont été la source d'un grand nombre de
fêtes et ont fourni les sujets les plus affectionnés de
l'art chrétien. » Le culte des images serait aussi venu
par les gnostiques. a Nul livre n'a eu autant de con-
séquences pour la liturgie, pour l'art chrétien, et
pour l'histoire des fêtes chrétiennes que la Genna
Mariaset l'évangileapocryphe,Naissance deMarie...
L'Assomptionnaissait, comme tant d'autres fêtes, du
cycle des apocryphes. » (RENAN, loc.cit., t. VII,p. i45;
t. VI, p. 5og;t. VI, p. 513. J'ai faitremarquer ailleurs
quel'Assomption, dontRenanfixeici l'origineaurfsiè-
cle, remonte tout au plus au iv'.) Cesont aussi, selon
lui, les gnostiques qui fondent l'art chrétien : a L'ori-
gine gnostique de ces images se voit avec évidence
dans les peintures des catacombes, la statue de l'hé-
morroïsse paraît gnostique, l'art chrétien et l'icono-'
graphie sont nés hérétiques» (loc. cit., t. VII, p. 54o-
545; cf. t. VI, p. 172 note). Par le culte des saints, le
paganisme se refit sa place dans l'Eglise (loc. cit.,
t. VII, p. 525).

Il n'y a ici que des assertions sans preuves ; d'ana-
logies qu'il relève entre le christianismeet le gnosti-
cisme, Renan conclut à un emprunt de l'EgUse au
gnosticisme; ce n'est pas scientifique. (Cf. nos Origi-
nes liturgiques, p. 58 sq.)

MATTER, dans son histoire très solide du gnosti-
cisme, à laquelle du reste Renan fait à peu près tous
ses emprunts, adopte justement la thèse opposée;
c'est à l'Eglise que le gnosticisme aurait pris en
grande partie ses pratiques liturgiques. (MATTER,
Hist. du gnosticisme, 2' éd. surtout t. U, p. 358, 387,
446, cf. aussi p. 334 sq. Même thèse dans PROBST,
Sacrament., p. 11, 12, i3, 160 sq.; Liturgie, p. 3g3,
3g4 sq.) De son côté, Mgr DUCHESNE, dans ses Ori-
gines du culte chrétien (éd. anglaise, p. 336), est du
même avis que Matter, et trouve que la thèse de
Renan manque absolument de base.

Quant aux origines de l'art chrétien' elles sont
tout autres ; il n'y a pas en réalité d'art gnostique.
(Cf. Dom LECLERCQ, Manuel d'archéol. chrétienne,1.1,
p. 17g, 180.)

Nous-même dans nos Origines liturgiques, loc.
cit., et dans nos articles sur les Origines du culte
catholique (Revuepratique d'Apologétique, 15 novem-
bre 1906, p. 2i5) avons démontré plus longuement
que la liturgiegnostique a emprunté de toutes mains
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et sa liturgie est le plus souvent bizarre, parfois im-
morale; on ne peut démontrer que le christianisme
lui ait emprunté aucun de ses rites essentiels. Nous
avons aussi essayé de démontrer que la thèse des
emprunts que la liturgie aurait faits au paganisme
gréco-romain n'est pas mieux appuyée que la précé-
dente.

On admet généralement que ce ne serait pas avant
le ive siècle que l'Eglise lui aurait fait ces emprunts,
au moins dans le domaine liturgique.

Car a comme la philosophiegrecque avait influencé
la croyance chrétienne à partir de l'an i3o, un nou-
veaustade de l'hellénisation commencevers 220-230.
Alors les mystères et la civilisation grecques, dans
toute l'ampleur de leur développement, agissent sur
l'EgUse, mais non la mythologie et le polythéisme.
Dans le siècle suivant, l'hellénismetout entier, avec
toutes ses créations et acquisitions, s'établit dans
l'EgUse catholique. Là aussi, il y eut des réserves,
mais elles ne consistèrent souvent qu'en un change-
ment d'étiquette, la chose étant prise telle quelle;
et dans le culte des saints naît un christianismede
bas étage ». HARNACK, Das Wesen des Christentums.
BerUn, igoo, p. 126, 137-138, i48. (Cf. Loisv, L'Evan-
gile et l'Eglise, p. 178, 179.)

Je ferai remarquertout d'abord que cette influence
serait bien tardive. Au rvc siècle, la liturgie est déjà
bien avancée dans son développement, elle possède
ses organes essentiels.

Il est incontestablequ'à ce moment une révolution
se produisit. C'était une révolution de voir après des
siècles de luttes l'empire romain déposer les armes
et signer sa paix avec l'Eglise, qui jusqu'alors, et
quoi qu'on en ait dit, était le pusillus grex, le petit
troupeau, comparée à l'énorme foule anonyme que
comptait l'empire. Forcément il devait se faire une
adaptationdans la liturgie, comme sur les autres ter-
rains. Peut-êtreétudierai-je un jourcette intéressante
question delà transformationliturgique aurv' siècle.
Je dirai seulement aujourd'hui que ce développement
de la liturgie fut normal et logique; je veux dire
que les rites se développèrent suivant leurs lois ; on
ne fit que tirer des conclusions de prémisses posées
au Ier siècle. On donna surtout aux rites plus de so-
lennité, plus de pompe; la liturgie, jusqu'ici austère,
devint magnifique; le service eucharistique, l'office
divin, le cycle de l'année chrétienne, les cérémonies
du baptême, tout se développa. Mais on n'eut pas
besoin de puiser à des sources empoisonnées. Je ne
voudrais pas affirmer qu'aucune pratique, aucune
cérémonie ne trouve son équivalent dans le paga-
nisme; que lorsquetout danger d'idolâtrie fut passé,
on ne put laisser survivre telle coutume désormais
inoffensive. Comme on l'a dit justement, a supposé
que l'on puisse démontrer l'origine païenne d'un
certain nombre de rites chrétiens, ces rites ont cessé
d'être païens, lorsqu'ils ont été acceptés et interpré-
tés par l'Eglise 1 ». NEWMANavait résolu l'objection
dans le même sens, montrant, dans sa thèse sur le
développement du dogme, la puissance assimilatrice
de l'Eglise qui purifie, assainit, en se les incorporant,

1. LOISY, L'Evangile et l'Eglise, p. 186. ("est le mot de
aint AUGUSTIN : a Nous avons certaines choses commu-
nes avec les païens,mais notre but est différent. » (Contra
Faust..., 1. XX, c. XXIII.) J. RÉVILLE écrit de son côté :
a Aux adorateurs des idoles, eUe (l'Eglise) prend quelques-
uns de leurs types et de leurs symboles pour leur donner
une signification chrétienne... elle s'incorpore les prati-
ques païennes, elle en fait la chair de sa chair, se les assi-
milant si bien que l'on ne tarde pas à ne plus reconnaître
leur origine étrangère.»(La religion à Home sous les Sévère,
p. 294.)

les rites, les usages des gentils, aussi bien que les
systèmes de la philosophieprofane1.

Mais encore avons-nous le droit d'exiger une
preuve historique,et non de simples rapprochements
qui, en ces matières, ne prouvent rien. Or, jusqu'ici,
si je ne me trompe, les faits de ce genre qu'on a
relevés ne tiennent pas à l'essence de la Uturgie,ou
seulement à ses parties vitales, il les faut chercher
sur les frontières. On cite des fêtes païennes deve-
nues chrétiennes, des temples païens consacrés au
culte du vrai Dieu, des fontaines, des statues de
dieux, baptisés et devenantdes patrons chrétiens.

C'est tout, et ce n'est pas assez pour dire, comme
on l'a fait, que le paganisme est entré dans le chris-
tianisme, ou plutôt que le christianisme s'est super-
posé au paganisme, qu'il est surtout une religion de
« superposition ».

La lutte contre le paganisme continue du iv' au
vu" siècle, même sur le terrainUturgique, et ce serait
un côté intéressant à étudier. Je l'ai fait pour un
point spécial, le 1" des Calendes de janvier. (Voir
Origines liturgiques, Appendice, p. 3oo. Cf. BEUGNOT
et CHASTEL, le premier dans son livre Histoire de la
destruction du paganisme en Occident, Paris, i835; le
second dans son Histoire de la destruction du paga-
nisme en Orient, Paris, i85o.) Mais ce n'est pas le lieu
ici. Je me contenterai de montrer qu'étant donnée
l'oppositiondes principes, les deux religions ne pou-
vaient guère se faire d'emprunts.

Les caractères essentiels du paganisme, j'entends
le paganisme gréco-romain, par lequel le christia-
nisme se serait laisséimbiber, se réduisent à deux ou
trois.

Le premier, c'est que les païens reconnaissaient
beaucoup de dieux, à peu près égaux entre eux. Les
termes de monothéisme et de polythéisme ont été
bien inventés et s'appliquent assez justement, le
premier à la religion du Dieu unique et vrai,— l'au-
tre aux religions païennes, quelles que fussent au
fond les pensées de tels ou tels philosophes.

Le second caractère, c'est que, quoi qu'en pussent
penser certainesâmes plus élevées, ou certains intel-
lectuels, ces dieux habitaient dans des temples, et
les statues d'argent, ou d'or, ou même de bois, qui
leur étaient consacrées, étaient moins des représen-
tations que le dieu lui-même. En un mot, c'était le
fétichisme — l'idole est le dieu, et la briser c'est pro-
faner le dieu. Voilà bien au fond, et en dépit des dis-
tinctions plus ou moins subtiles, ce qu'était le paga-
nisme aux premiers siècles du christianisme.

De là chez les fidèles une piété grossière, étroite,
ignorante. L'âme, partagéeentre le culte de tous ces
dieux,ne savaitauquel se vouer. Et comme ces dieux,
pour autant qu'on les connaissait, étaient tous plus
dissolus les uns que les autres, parfois grotesques,
non seulement l'âme du fidèle ne trouvait dans ce
culte aucun moyen de perfectionnement — mais sou-
vent, on en a des exemples, la religion païenne était
une école de perversion. Je n'insiste pas.

De cette conception fétichiste découle encore cette
conclusion, que la religion était une chose pure-
ment extérieure et momentanée, qui demandait un
culte extérieur, des sacrifices pour apaiser le dieu,
des dons d'argent, devin etd'autrescomestiblespour
le rendre favorable, des observances extérieures,

1. On peut dire que c'est le sujet de la deuxième partie
de son Êssay on the development of Christian Doctrine,
(éd. 1894 (neuvième), p. 169 sq.). Voyez cependant plus
spécialement le chapitre vin (Pouvoir assimilateur de la
grâce sacramentelle),le chapitre ix (Culte des saiirts, des
anges, de la Vierge), et surtout le chapitre xn, qui est à
méditer.La mêmeidée se représentedans d'autresouvraces
de Newman.
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prières à haute voix, encens, prostrations devant la
statue du dieu.

Mais une fois sorti du temple, où l'on laissait son
dieu, tout était fini. On était quitte envers lui. Il
n'avait plus rien à demander. La piété envers les
dieux n'avait pas d'influence sur la forme de la vie.
Il n'y a pas dans le paganisme de véritablevie inté-
rieure. En somme, pas de vraie religion.

Le christianisme fit sur ce point une révolution
complète. Dieu, le seul Dieu, le vrai Dieu, le Dieu
unique,maître tout-puissantetéternel, veutdesfidèles
qui l'adorent en esprit et en vérité — non pas sur le
mont Garizim ou sur celui de Sion, mais dans l'inté-
rieur de l'âme.Il veut un culte qui consiste,non dans
quelques pratiques extérieures, prières, encens, ou
tout ce que vous voudrez imaginer, mais jm culte
fondé surl'amour, sur la charité, le désintéressement,
et qui entraîne avec lui la réforme de l'individu.

Or ce culte est au fond de toute liturgie chrétienne.
C'est le culte du Dieu un et véritablepar le Christ.
Le culte de la Sainte Vierge ou des Saints ne le con-
tredit pas, parce que, tout en les honorant, nous les
honorons seulement dans la mesure, où ilsont été les
Serviteurs de Dieu.

Il faut en dire autant des formules, des prières et
des pratiques de la liturgie. Nous savons qu'elles
n'ont de mérite qu'autant qu'elles viennentdu coeur
et qu'elless'adressentau vrai Dieu.

Nous savons qu'un signe de croix ne serait qu'un
vain simulacre dénué de tout mérite ou de toute
efficacité, si, en même temps que la main le trace, il
n'y avait pas dans le coeur un acte de foi au Père,
au Fils et au Saint Esprit. Ainsi des autres rites. On
pourrait les étudier l'un après l'autre, on trouvera
toujours qu'ils sont le signe extérieur d'une chose
intime et véritable, comme la parole parlée est le
symbole extérieur d'une pensée de l'esprit.

On dénichera peut-être aussi quelques usages qui
peuvent procéder des mêmes préoccupations que
certains usages païens. Est-ce à dire que notre culte
est païen ? Tout ici dépend du principe d'action, qui
est diamétralement opposé; l'analogie n'est qu'ap-
parente. Mais disons-le hardiment : ce que j'appel-
lerai l'àme de la liturgie, est monothéiste; elle est
chrétienne ; notre liturgie est originale, elle n'a ni
père ni mère en dehors de l'Eglise et du Christ;
elle sort des entrailles mêmes du christianisme. S'il
j' a eu, et s'il y a encore chez nous quelquesabus, que
prouvent-ils? sinon qu'au fond des âmes grossières
de quelques paysans convertis, il y a toujours un
penchant à la superstition et à l'idolâtrie, que rien
ne saurait supprimer et que nous sommes les pre-
miers à déplorer.

On voit donc à quoi se réduisent ces emprunts.
On relève des analogies entre les rites païens et
les rites chrétiens; mais il ne faudrait pas conclure,
comme on l'a fait trop souvent, de rapprochements
plus ou moins ingénieux à un emprunt.

Il est à craindre que les nombreux mécomptes, sur-
venus dans ces exercices, necorrigent pas lessavants;
on se rappelle qu'àun moment l'épilaphed'Abereius
a été considérée comme celle d'un prêtre païen de
Cvbèle ou de toute autre divinité; JACOLLIOTretrou-
vait dans la religion des brahmines tout le christia-
nisme et l'enseignement de Jésus. Aujourd'hui c'est
l'Eucharistieque saint Paul aurait tout simplement
empruntée à Corinthe aux mystères d'Eleusis; cet
autre cherche des analogies à l'Eucharistie dans la
religion"des Aztèques, dans celles des Bédouins, ou
des dévots de Dionysos Sabazios, enfin dans Mithra
(voir à la bibliographie).

On ne saurait troprappelerqu'analogie ne suppose
pas forcément un rapport de filiation. L'oubli d'un

principe si simple, en archéologie,a égaré pour long-
temps les critiques; il a fallu des efforts prolongés
pour rappeler la vraie méthode '. Il en est de même
en liturgie, et il faudra se défier sur ce point des étu-
des superficielles.

Mais enfin, ensupposant que ces analogies,au lieu
de n'être que de simples rencontres, fussent vérila-

i
blement des emprunts faits aux cultes païens, fau-

j drait-il en conclureque, par cette porte, le paganisme
j est entré dans l'Eglise? Je ne le crois pas. Un rite est
un signe, un symbole. Comme la parole, il repré-
sente une idée ; mais, de même que la parole, U peut
être employé à divers usages et' en divers sens. J'ai
essayé d'expliquer ailleurs (cf. les art. cités, Revue
d'Apologétique, p. 223)comment l'élément liturgique
employé dans le culte, comme l'huile, l'eau, les cen-
dres, l'imposition des mains, etc., sont des symboles
usités presque dans toutes les religions avec une si-
gnification déterminée. On devrait en conclure que
tout élément est indifférent en soi, et peut être em-
ployé à diverses fins. Pour en avoir le sens complet,
il faut donc l'étudier dans sa synthèse; c'est-à-dire
avec ses formules, et le sens précis que l'EgUse leur
donne. Si, par exemple, l'eau a été employéepar les
païens pour leurs lustrations et purifications, ce
n'est pas à dire que l'idée du baptême leur a été em-
pruntée par les chrétiens, le contraire est du reste
démontré par l'histon-e. Le baptêmeasa signification
bien déterminée parun ensemble de rites et de paro-
les ; une vague ressemblance ne saurait suffire pour
nous faire conclure à un emprunt. En discutantcette
thèse, dans un article du reste bienveillant sur
nos Origines liturgiques, un critique protestant de
la TheologischeLileraturzeitung, 1908, n. 4, col. n5,
P. DRBWS,nous oppose, commeabsolumentconcluant,
un exemple tiré des rites du baptême en Egypte et
en Espagne.Le néophytedevait fouler pieds nus une
peau de bête. Cet usage rappellerait la croyance
païenne que les démonsse revêlent de peaux de bêtes.
(Cf. ROHDE, Psyché3 II, p. 75.) Quepenser de cetexemr
pie? Nousn'ironspas,avec certains théologiens,cher-
cher l'origine de cette coutume jusque dans la peau
qui couvrait les épaules de Jean le Baptiste. Tout
d'abord nous avons formellement reconnu que cer-
tains abus ou usages superstitieuxont pu se glisser
dans le culte de telle ou telle église. On en trouvera
desexemplesrecueilUs patiemment dans deux ouvra-
ges d'érudits cathoUques, L'Histoirecritique despra-
tiques superstitieuses, du P. LE BRUN, de l'Oratoire,
4 vol., Paris, i85o, et le Traité des superstitions, de
l'Abbé THIERS, 4 vol., 4e éd., Avignon; 1777. Quand
nous rencontronsdesabus de ee genre, nous sommes
les premiersà ledéplorer et à les réprouver. L'Eglise,
dans les canons desesconcilesdont on pourrait faire
à ce seul pointde vueune collection bieninstructive,
a cent fois condamné des pratiques superstitieuses
ou idolâtriques. Mais de quelques exceptions on ne
saurait faire la règle, ni rendre l'Eglise responsable
de ces abus. Nous ne serions pas trop sévère pour le
cas qui nous est cité. Une église particulière a pu
acceptercommecourantecetteopinion des païens que
les démons serevêtentde peaux de bêtes. Pour mon-
trer sous un symbole plus frappant qu'il renonce au
démon, à ses pompes et à ses oeuvres, et méprise
désormais ses attaques, il piétine cette peau, qui est
le symbole dont il se couvre. Ailleurs on avait le
rite de la sputalion, et le néophyte crachait pour

I.LACOMBE, L'histoire envisagée comme science, p. 238;
BBUTAILS, L'archéologiedu moyenâge et ses méthodes,Paris
1900, p, 32, 37 sq Mêmes mécomptesdans les comparai-
sons que l'on pourrait faire entre la religion juive et la
liturgie chrétienne. (Voir nos Origines liturgiques, p. 194.)
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montrer son mépris contre Satan. Nous ne voyons
pas trop ce qu'on en peut conclure.

V. Evolution du culte. — Il nous semble que, la
question des influences extérieures une fois réglée,
on seraforcé de reconnaître que l'évolution des rites
obéit à d'autres lois que celle des milieux.

La liturgie, dans ses caractèresessentiels, forme
une synthèse dont toutes les parties sont coordon-
nées conformément à une idée mère; elle n'est pas
faite de pièces d'emprunts,ni de morceaux rapportés
(cf. notre article cité, p. 280) ; ce qui frappe quand
on l'étudié, c'est l'unité de but et de principe. Voilà
pour le côté théorique.

Au point de vue historique, rien de plus logique
que le développementdes rites .Cette évolution est dominée par une idée intime ;
l'influence des événements et des milieux étrangers
au christianisme s'y fait bien peu sentir, encore que
la liturgie plonge en pleine histoire. Nous avons dit
à quoi se réduisent les caractères de eette Uturgie,
dont les rites et les formules composent aujourd'hui
un ensemble si riche et si complexe ; en la ramenant
à ses origines, sa synthèse est d'une simpUcité qui
étonne. Quelques rites essentiels, quelques formules
brèves et simples, c'est tout ce que nous connaissons
de la liturgie primitive. Et c'est le noyau dont sorti-
ront la plupart des cérémonies dans la suite. Pour
quelques-uns de ces rites (baptême, messe, année
liturgique, prière publique),on peut suivre cette évo-
lution, marquer presque de siècle en siècle leurs
accroissements, leurs développements, qui obéissent
à une force intime plutôt qu'à des influencesétran-
gères.

La même démonstrationpourrait se faire sur les
ordinations, qui admettent des formules nouvelles,
des symboles, des rites adaptés à chacun des nou-
veauxdegrés, maisquiévoluentsous l'impulsiond'un
principe de vie initial.

Cette question de l'évolution des rites est encore
toute nouveUe, cl je ne connais pas de Uturgiste qui
l'ait étudiée; mais elle est des plus intéressantes, et
maintenant qu'elle est posée, il faut espérer qu'on
cherchera avec plus d'attention à découvrir les lois
qui la régissent.

Il faudra y procéder méthodiquementet prudem-
ment. On devra suivre chacun des rites depuis son
origine jusqu'à ses derniers développements, et c'est
alors que l'on pourra noter au passage les emprunts
étrangers. Jusque là, on le comprend, les analogies
que l'on découvre peuvent avoir leur intérêt', mais on
ne saurait, comme on l'a fait, en tirer des consé-
quences générales sur la formation et l'origine du
culte chrétien.

Ces quelques rites, que nous admettons à l'origine,
forment une synthèse entre les mailles de laquelle
il ne sera pas facile de glisser des cérémonies étran-
gères.

Le baptême prend le converti, il l'initie à une vie
nouvelle qui est celle du chrétien ; la cène eucharis-
tique est la nourriture spirituelle de cet homme
régénéré, confirmé dans l'Esprit; la prière est son
occupation principale. L'exorcisme et la pénitence
sont presque hors cadre, le premier, parce qu'il n'in-
tervient que dans des cas qui, quelque fréquents
qu'ils puissent être, ne doivent pas être considérés
comme ordinaires; la seconde, parce que telle est la
sainteté des premiers chrétiens, l'intensité de leur
vie spirituelle, qu'elle n'intervient aussi, à l'origine,
qu'à l'état d'exception.

Qui ne voit que ces premiers rites sont unis entre
eux, qu'ils découlent les uns des autres, qu'ils -sont
soumis à quelques principes qui les inspirent? le

chrétien est un disciple du Christ, un autre Christ;
il naît à cette vie par le baptême, il doit vivre de sa
vie, se nourrir de sa substance; il vit en union avec
ses frères les chrétiens, disciples comme lui duChrist,
se nourrissant du même pain, membres du même
corps; l'Eglise de Dieu qui les unit, les apôtres, le
prêtre, l'évêque président à ces réunions, sont les
ministres de ces sacrements. S'il tombe, la pénitence
pourra lui rendre ses privilèges perdus. U prie par le
Christ, dans le Christ, avec le Christ; par lui, il rend
grâces à Dieu le Père, dans l'unité du Saint-Esprit; il
lui rend le culte raisonnable, seul digne du Père, au
jour établi, et souvent selon des formules détermi-
nées. Les martyrs triomphent avec Lui et les morts
reposent en Lui, attendant la résurrection.

Telles sont- à peu près les lignes de cette synthèse.
Or il me sembleque, sauf de très rares exceptions,

tous les développements postérieurs rentrent dans
ce cadre, et découlent de ces propositionsprincipales
par voie de conséquence logique.

Que si cette démonstrationparaît d'un caractère
trop théorique, nous croyons que l'histoire ne nous
donnera pas de démenti quand nous descendrons
sur son terrain pour étudier la marche d'un rite.

Ici, naturellement,on n'attend pas que nous four-
nissions lapreuve dans le détail pour chacun de nos
rites. C'estce que nous faisonsdansnotre Dictionnaire
d'archéologie et de liturgie.

Mais voici à peuprès les lignes principales de celte
évolution des rites.

Le rite va du simple au composé. Très simple à'
l'origine, etd'un caractère quej'appelleraitoutintime,
il contient en intensité tous les développements
futurs. A mesure que la petite communauté se déve-
loppe, qu'elle admet un plus grand nombre de mem-
bres d'une culture plus variée ; quand on passe de
Jérusalem à Antioche,, d'Antioche à Rome, de Rome
en Afrique, en Gaule, en Espagne, il devient néces-
saire de donner plus de reliefà la cérémonie.

A ce point de vue, la révolution pacifiquedu rve siè-
cle, qui fit entrer dans l'EgUse, presque tumultueu-
sement, des foules païennes, eut une influence consi
dérable sur le développement de la liturgie. A vrai
dire, c'est à cettecirconstance que l'on doit les addi-
tions les plus notablesqui furent faites au cérémonial
et au rituel catholique1.

Mais on aurait tortde croire qu'eUe sortit des voies
de la tradition.

Chateaubriand avait déjà compris cette transfor-
mation : a L'encens, les fleurs, les vases d'or et d'ar-
gent, les lampes, les couronnes, les luminaires, le lin,
la soie, les chants, les processions, les époques de
certaines fêtes, passèrentdes autels du vaincu à l'au-
tel triomphant. Le paganisme essayad'emprunter au
christianisme ses dogmes et sa morale; le christia-
nisme enleva au paganisme ses ornements 2. »

Une autre raison devait amener le rite à se parer
en quelque sorte de nouveauxatours. Le rite, comme
tout signe,, perd à la longue, par l'usage, une partie
de sa signification. De même que pour la monnaie
qui a eu cours longtemps et dont l'image s'oblitère,
il devient nécessaire de lui donner une nouvelle
frappe; si l'on ne peut frapper le rite à nouveau, on'
peut lui donner un relief plus grand.

Les premiers qui reçurent le bain de l'eau par le
baptême, comme l'eunuque de la reine d'Ethiopie, au

1. On peut consulter sur ce point les deux ouvrages de
BEUGNOT et de CHASTEL, cités dans la note suivante.

2. Etudes historiques, t. II, p. 101, passage relevé à la
fois par BEUGNOT, Histoirede la destruction du paganisme
en Occident, t. TI, p. 265 sq., et par CHASTEL, Histoire de
la destructiondupaganisme dans l'empired'Orient, p. 352.
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nom du Père, du Fils et de l'Esprit, en durent garder
une impression ineffaçable et en réaUser toute l'effi-
cacité.

Quatre siècles plus tard, on avait une longue pré-
paration au baptême. Le rite s'était entouré d'un ap-
pareil magnifique ; il avait appelé à lui tout un sym-
bolisme éloquent, des cérémonies compliquées, la
tradition du Pater, du Symbole, des évangiles, les
exorcismes, l'insufflation, les onctions d'huile, le
cierge, la toge blanche.

U en était de même pour la plupartdes sacrements ;
on avait senti la nécessité de les expliquer, de les dé-
tailler en quelque sorte. A la synthèse succédait
l'analyse.

De leur côté, les hénésies forçaient le rite à s'affir-
mer en face d'elles par réaction; les erreurs trini-
taires en particulier exercèrent sur la liturgie une
influence considérable. (Cf. notre article Ariens, dans
le Dictionnaire d'archéologiechrétienneet de liturgie.)

Les formules suivaient la même loi.
Pour le Baptême, pour l'Eucharistie,les paroles es-

sentielles suffirent à l'origine, du moins autant que
nous le savons. Mais quand la direction de la céré-
monie et la parole furent données à des hommes élo-
quents, pleins de doctrine, avec la liberté d'impr
viser une prière, ils en usèrent largement. La for-
mule essentielle fut comme enveloppée de prières,
d'invocations, d'admonestations., de discours, dont
quelques-uns peuvent nous paraître prolixes, don
beaucoup sont des chefs-d'oeuvre, comme le Te Deum,
la Préface, l'Exsultetet tant d'aulrcs que l'on pour-
rait citer.

De là sortit une Uttérature fort riche, et dont
l'étude est une des tâches le& plus importantes du
liturgiste.

Quelle est parmi ces pièces innombrables, écloses
les unes à Antioche, à Jérusalem à Alexandrie, à
Edesse, d'autres à Rome, un Gaule, en Espagne, en
Afrique, en Germanie, quelle est, parmi ces milliers
de formules, celle- ui porte un caractère païen? U
est regrettable que Sabatier,ou Renan, ou Harnack,
qui ont eu si vite fait d condamner notre liturgie,
n'aient pas pris la peine de jeter même un regard
sur ces livres.

D'autres causes historiques,qu'il est assez facilede
définir, ont amené soit la fixation du rite dans une
formule etun cérémonial invariable, soit une simpli-
fication nécessitée par des circonstances nouvelles.

Dans tout ceci, nulle trace d'influences étrangères
au christianisme; l'évolution du rite obéit aux lois
ordinaires de la société chrétienne.

Il est un élément que jusqu'ici nous n'avons pas
fait intervenir dans la question de l'évolution du rite,
c'est le magistère de l'Eglise.

Il est incontestable cependant que sur ces ques-
tions, comme sur celles qui touchaient au dogme,
l'Eglise ne laissait pasà l'aventure le développement
des rites.Les exemples de son intervention sont nom-
breux; nous en avons cité un au sujet du culte du
Saint Esprit (col. 838). Le canon du IIP Concile de
Carthage, après avoir proscrit de la liturgie certaines
expressions ajoute : Etquicumquesibipreces aliunde
describit, non eis utalur, nisiprius ea cum instructio-
ribus fratribus conlulerit. Le Concile de Milève est
encore plus explicite : Placuit enim... ut preces vel
orationes seu missae, quae probatae fuerint in conci-
lio, sivepraefationes,sive commendationes,seumanus
impositiones, ab omnibus celebrentur. Nec aliae om-
nino dicantur in ecclesia, nisi quae a prudentioribus
tractatae vel comprobatae in synodo fuerunt, ne forte
aliquid contra fidem, velper ignorantiam vel per unius
studium sit compositum. (Concil. Cartli., Mansi, t. HI,
col. 884 ; Concil. Milevit., ib., t. IV, col. 33o sq.)

Nous pourrions en citer un grandnombre d'autres
exemples, mais ce sujet sortirait de notre cadre.
Nous nous contenterons de renvoyer à DoM GUÉRAN-

GER, le liturgiste qui, selon nous, a le mieux mis en
relief le magistère de l'Eglise en matièrede Uturgie à
travers les siècles. (Inslit. liturgiques, 3 vol. 8% éd.
1880, Paris, Palmé.)

BIBLIOGRAPHIE. — Ouvrages protestants contre le
culte catholique: «

Middleton (Conyers),A Letter from Romeshowing
an exact conformity between Popery and Paga-
nism. London, 172g, in-4°. Les éditions se suc-
cèdent en 1733, 1741 (avec des additions), 1742,
1812 (with additional proofs by Publicola), I84I,
(à Dublin), en 1847, en 1868, en 186g, sous ce ti-
tre : The prolestant manual(by Cochrane); traduc-
tion française : Lettre écrite de Rome montrant la
conformité du Paganisme avec la Papauté; cette
traduction est faite sur la 4" édition, ceUe de 1741,
et contient le discours préliminaire et le post-
scriptum. Une réponse à ce pamphet : A plain
Answer to Dr. Middleton s Letter in which the gross
misrepresentation? contained therein are exposed...
by a fiiend to truth. London, 1741, in-8°. WAR-
BURTON, protestant lui aussi et ami de MIDDLETON,

a jugé son entreprise de trouver dans le culte ca-
tholique des emprunts au paganisme, utterly mis-
taken, une complète méprise. Cf. De Divina Lega-
tione Moysis, t. H, pars 1, p. 355. Lesley préparait
une réponse à ce pamphet, mais elle n'a jamais
paru.

Nous ne donnerons ici qu'une bibUographie
abrégée des autres ouvrages protestants, suffisante
cependantpour montrer que le sujet n'est pas nou-
veau :

Meier (D.), De papatu per ethnicismum imprae-
gnato, Francfort, i634, in-4°; Valkenier (L), Roma
paganizans, Franecq., i656, in-4° ; Munck (J. P.),
Papismus-gentilismus, Cob., 1664, in-4°; Jones (S.),
De origine idololatriae apud gentiles et christia-
.nos, Lugd., 1708, in-4°; Hérold (A.), De manifesta
idololatria in Romana ecclesia, Lips., 1712, in-4°;
Reimbold (F. M.), Patres primorum saeculorum,
idololatriae Romanensium judices, Hamb., 1736,
in-4°; INKE, Uebereinstimmung des Papsthums
mit dem Heidenthum, Lips., 1738, in-8°; Daillé, De
cultibus religionis Latinorum, Genève, 1671 ; Starck
(I. A.), De tralatitiis ex gentilismo in religionem
christianam, Regiom., 1774, in-4°; Hamberger
(G. C), Rituum, quos Romana Ecclesia a majoribus
suis Gentilibus in sua sacra transtulit enarratio,
Gott., 1781, in-4°. — On voit que les dissertations
sur ce sujet étaient à l'ordre du jour pour les doc-
teurs d'Outre-Rhin au xvn° et au xvin« siècle. —
Blumberg (C. G.), Suspiria Johannea contra su-
perstitiones ex nomine, igné et herbis ut vacant
Joanneis, ductas, Schnell, i6go, in-4*; Dreuil (A.),
Du culte de S. J. B. et des images profanes qui s'y
attachent, Amiens, 1846; Balthasar (J. H.), Exem-
pta superstitiosi cullus S. Michaelis, Gryph., in-4°
(s. d.). Mais ces dernières dissertations se rappor-
tent à des cas particuliers, les fêtes des Saints, et
il existe sur ce sujet un grand nombre d'études
que nous ne citerons pas.

Ouvrages des catholiques pour défendre le culte
et la liturgie contre ces accusations : l'ouvrage de
Marangoni, le plus complet et le plus intéressant,a
pour titre : Délie cose gentilesce e profane traspor-
tate ad uso e adornamento délie Chiese. 1 vol. in-4°,
Roma, 1744- Je signale surtout les chapitres sui-
vants : ch. xxni, Somma diligenza e attenzione
délia Chiesa catholica nel purificare da ogni supe<--
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stizione gentilesca tutti i sacri suoi riti; ch. xxv,
Délie processionipraticaleda gentili e da noi : e di
quelle in specie délia purificazione délia B. V.;
ch. xxvi, Di alcuni riti, e cerimonie civili derivati
dal Gentilesimo nell' Esequie de' nostri defonti;
ch. xxvn, xxix, xxxi, xxxn, xxxm, Se alcuni vesti
ecclesiastiche derivate siano nella chiesa da quelle
de ' gentili,etc. On citeencoreDomGiustiniani(1726)
du Mont-Cassin, qui a laissé, au rapport d'Armel-
Uni, un ouvrage : De variis gentilium ritibus quos
christiana ecclesiasanctificat atque in suum usum
convertit; P. Lazeri, De falsa veterum Christia-
norum riluum a ritibus ethnicorum origine diatriba,
Rome, 1777, in-4°. Cf. aussi Franck (H. A.), De
sacris Eleusiniis, cum sacris christianis non com-
parandis, Erf., 1772, 4", et plus récemment Grisar,
Relazione fra alcune feste cristiane e alcune usanze
pagane, Civiltà CattoL, igoo, p. 45o-458.

Sur la compénétration en archéologie des types
chrétiens par les types païens, la substitution des
sainls aux dieux païens, cf. les articles de Dom
H. Leclercq, Anges, Ames, Athènes, dans notre
Dict. d'archéol. chrél. et de liturgie.

Ch. Bayet,De titulis Atticae christianis antiquis-
simis, 8°, Paris, i8g8; Foucart(P.), Mémoire sur les
ruines et l'hist. de Delphes, dans Archives des mis-
sions scientifiques, i865 (2" série, t. II, p. 5-8);
Herlzberg (G. F.), Hist. de la Grèce sous la domi-
nation des Romains, Paris, 1888, etc.; Petit de Jul-
leville, Recherches sur l'emplacementet le vocable
des églises chrétiennes en Grèce, dans Archives des
missions scientifiques, 2' série, t. V, Paris, 1868,
p. Ô2i et 525 sq.

La mêmequestion, de l'influencedupaganisme sur
la Liturgie, a été reprise de nos jours sous des
formes diverses ; nous citerons entre autres :

Harnack (Th.) Christi. Gemeindegottesdienst,
Erlangen, i854; llalch(E.),Influences ofgreek ideas
and usages upon the Christian church, Londres,
i8go, 8U; Anrich (G.), Das antike Mysterienwesen
in seinem Einfluss auf das Christenth., Gott.,
l8g4, 8°; et : Die Anfange des Heiligenkultus in der
Christi. Kirche, igo4, 8°; Wobbermin(G.), Studien
zur Frage derBeeinflussungdesUrchrist. durchdas
antike Myslerienwesen,Berlin, i8g6, 8°; Lucius, Die
Anfange des Heiligenkultus in der christi. Kirche,
Tubingen, igo4.

Mourant-Brock, Croixpaïenneet Croix chrétienne,
Leroux, 2e éd., Paris, prétend que le culte de la
croix est d'origine païenne, voyez notre art. sur la
Croix, Catholic Encyclopedia,v. Cross, et ici même
l'art. CROIX; Dufourcq,Le Christianismedes foules ;
étude sur la fin du paganisme populaire et sur
les origines du culte des saints, Paris, igo3 (extrait
de la Revue d'hist. et de littérature, i8gg, p. 23g);
Wirth, Danae in christi. Legenden, i8g2, 8° (plu-
sieurs saints chrétiens viendraient des contes in-
diens) réfuté dans A.alecta Bollandiana, t. XII,
p. 370; Bernard Schmidt, Das Volkslebender Neu-
griechen indus hellenische Allerthum,Leipz., 1871
(pour les survivances païennes, voir le chapitre :
HeidnischeElément, ia christi. Glauben u. Cultus);
Cheetham, The mysteries pagan and Christian
(HulseanLectures, i8g6-i8g7);Hatch, The influence
of greek ideas and usages upon the Christian
Church (Ilibbert lectures, 1888); C. M. Hamilton,
Incubation or the cure of the diseuse in pagan
temples and Christian churches,

1
vol. igo6, Lon-

dres; Ed. Kabaud,Protestationsfaites au IV siècle
contre les infiltrations païennes dans le culte chré-
tien. Thèse à la Fac. de théol. de Strasbourg, Stras-
bourg,1862. 8",récemmenttraduit en allemand sous
ce titre : Les racines de l'ancienpaganisme dans

le culte catholique,par E. Rabaud,Gûtersloh,1906,
in-12 de 60 p. D'après le D 1' Hatch (surtout ch. x)
le rituel de l'Eglisedu H'au v' siècle fut emprunté
aux mystères d'Eleusis. Cf. une réfutation dans
F. E. Warren, The Liturgy and Ritual of the ante-
nicene Church, London, i8g7, p. 248 sq.; A. Mari-
gnan, La foi chrétienne au IV" siècle, Paris, 1887;
BassMullinger./'flg-anjsm,dansDictionaryofChris-
tian Antiquities.

Nous citerons aussicertaines excentricités,prises
au sérieuxuar quelquessavants, l'épitaphe d'Aber-
cius considérée comme celle d'un prêtre de Cybèle
(cf. Dict.d'archéol. chrét. etdeLiturgie, t.I, col.75);
l'Eucharistie que saint Paul aurait empruntée à
Corinthe aux mystères d'Eleusis : Percy Gard-
ner, The origin of the Lord Supper, Londres, i8g3,
p. 8-20 ; cf. Frankland, The early Eucharist, Lon-
dres igo2, p. 120-124,' aux mystères de Mithra ou
à ceux de DionysosSabazios, Heitmueller, Taufe'u.
Abendmahl bei Paulus, Got., igo3, p. 32-35, etc.;
Rendel Harris, The Dioscuri in the Christian Le-
gends, Cambridge,igo3;Usener, Sol invictus(Noel),
Muséum fur PhiloL, igo5, n. LX, p. 465-4gi; Use-
ner, Milch u. Honig, Rhein. Muséum, vol. LV1I,
p. 177, rapproche ce rite du paganisme. Cf. réfuta-
tion de Mgr Duchesne, Origines du culte, éd. an-
glaise, p. 335. Le P. Thurston, en Angleterre,a ex-
posé et réfuté dans le Month les thèses de Frazer,
de Rendel Harris et autres : The Assumption as a
festival ofDemeter and Dionysus; The Month, fév.
^07, p. 204 ; The influence of Paganism on the
Christian Calendar, ib., mars igo7, p. 225; The
cuit of the heavenly Twins, ib., août igoô, p. 202
(cf. Analecta Bollandiana, t. XXVI, p. 332); La
Revue Augustinienne, Paganisme et Liturgie,
i5 juin ig07, p. 720-727; d'Alès, Cultes, Mythes et
religions,Etudes, igoô, 20 déc, p. 8o4-8i5;J. Bloet-
zer (S. J.), Das heidnische Myslerienwesen z. Zeit
der Enlstehung des Christenthum, Stimmen aus
Maria-Lach, igoô, nov., p. 5oo-5i8; Dom de Vert,
dans son Explication des cérémonies de l'Eglise,
Paris, 1720, relèveplusieurs usages païens adoptés
par les chrétiens dans leur Liturgie, cf. par ex. t. II,
p. 3g3 sq.

En France la question a été récemment reprise
et toutes les vieilles objections réunies dans le
livre de P. Saintyves, Essai de mythologie chré-
tienne, les sainlssuccesseursdes dieux (Paris, ig07,
1 vol. 8°). Voyez sur ce livre noire critique : L'ido-
lâtrie dans l'Eglise, dans la Revue pratique d'Apo-
logétique, ioroct. 1907, p. 36-46. Cf. aussi la 3"éd.
refondue de l'Avenirdu Christianisme, t. I, Epoque
orientale, histoire comparée des religions païennes
et de la religionjuive(Paris, igo8),parM. Dufourcq.

Pour les comparaisonsentre le culte de Mithra et
la liturgie catholique, cf. A. Dieterich, Eine Mi-
thrasliturgie erlàutert, Leipzig, igo3, et Revue
d'Hist. eccl., de Louvain, avril igo4, p. 2go, sq.;
d'Alès, Mithriacismeet Christianisme,Revue d'Apo-
logétique, t. III, p. 462-46g. Pourl'ensemble,voirnos
articles : Les origines du culte catholique; Le paga-
nisme dans la liturgie; R. d'Apologétique, i5 nov.
1906, p. 209-223, et 1" déc, p. 278-287; et nos
Origines liturgiques (Paris, Letouzey et Ané, 1906,
p. 47 sq. et p. ig7sq.).

Sur la définitionet la conception du culte, outre
les ouvrages des théologiens cités dans l'article,
cf. Bossuet, Fragments sur des matières de con-
troverse, du culte qui est dû à Dieu ; Paris, éd. La-
chat, 1875, t. XIII, p. 120 sq. ; Bridgett (Th. Ed.),
The ritual of the N. T. An Essayon the principles of
the origin ofcatholic ritual in référence to theN.T..
London, 1873, 8'; Dict. de Théologie catholique
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(Mangenot),v° Culte en général (art. de A. Chollet),
t. in, col. 2404-24*27, cf. aussi l'article Adora-
lion; Mgr Duchesne, Hist. ancienne de l'Eglise,
t. I (Paris, igo6), spécialement ch. rv, p. 36 sq. et
ch. xxvi, p. 524 sq. ; Semeria,Dogme, hiérarchie et
culte dans l'Egliseprimitive, trad. de l'italien, par
l'abbé Richermoz, in-12, Paris, Lethielleux, igo6
(ne parle que de l'eucharistie); Probst, Liturgie
der drei erslen christi. Jahrhunderte, Tubingue,
1870, un vol. 8".

Pour l'influence du judaïsme sur le culte, outre
la dissertation citée, p. 83g, voir aussi : De Vert,
Explicationdes cérémonies de l'Eglise, Paris, 1720,
t. II, p. 3g5; H. Leelercq, Manuel d'archéol. chrét.,
t. I, p. io3; W. O. F. Oesterley et G. H. Box, The
Religion and Worship of the Synagogue, Pitman,
London, 1907, 8°, spécialement eh. xin, xvi à xx;
Vitringa, De Synagoga velere, Francquerae, 1696,
c. iv et v des prolégomènes, et 1. III, pars, n, c. 16,

17-19; Chérubin de Saint-Joseph,Bibliothecacriiica
sacra, t. II; Bingham, Christian anliquilies, t. V,
p. 3o2 (qui adopte la thèse de Vitringa); Suringar,
De publicis veterum christianorum precibus; Lugd.
Bat., i833, in-8°; Vigouroux, Les Synagogues du
temps de J.-C, Mélanges bibliques, 1882; The
Jewish Encyclopedia, New-York et Londres,
Wagnall, igoi-igoô, 12 vol., aux mots Worship,
Chrislianity Gentile, etc.; F. E. Warren, The
Liturgy and Ritual of the Antenicene Church, Lon-
don, i8g7, surtout ch. 1, Traces oflilurgical Wors-
hip in the Old and New Testament, et ch. rv, The
connection belween the Liturgy and ritual of the
Jewish and Christian Churches; Dom Leelercq, De
rei lilurgicae in synagogis Ecclesiaque analogia,
dans nos Monumenla liturgica, Paris, igoo-igo2,
1.1, p. xi sq.

F. CABROL, O. S. B.

CURIE ROMAINE. — La Curie romaine, au
sens premier du mot, désigne le lieu ordinaire delà
résidence du Pape et de ceux qui sont à son service.

Dans un sens dérivé, cette expression indique l'en-
semble des magistrats, officiers, congrégations, col-
lèges ecclésiastiques,qui aident le Pape dans l'admi-
nistration de l'Eglise universelle.

Dans un sens plus large, elle comprendrait même
les personnes qui forment la cour du Pape, considéré
comme prince civil, la corte di Rome. (cf. Bouix, De
judiciis, t. I, p. 345 sqq,).

La Curie romaine se distingue du Vicariat de la
Ville, Vicariatus Urbis, qui assiste le Pape dans l'ad-
ministration du diocèse de Rome, — et de la famille
pontificale, qui forme comme sa maison souveraine.
Elle comprend les cardinaux, les prélats et les offi-
ciers inférieurs,et comme personnes morales ou col-
lèges, les Congrégations, les Tribunaux, les Offices,
et les collèges de Prolonotaires, qui secondent le
Souverain Pontife dans le gouvernement de l'Eglise.

Nous parlerons ici d'abord du Sacré Collège des
Cardinaux, puis des Congrégationsromaines, enfin,
brièvement, des Tribunaux et des Offices. Donner
une idéeexacte de ces divers dicastères (grec Sixcurrripiv.,
ital. dicasteri, tribunaux), c'est préparer une juste
appréciation du gouvernement pontifical.

Cardinaux. — I. Origine du nom. — IL Origine et
développement de l'institution cardinalice. —
LU. Prééminence des cardinaux romains. — IV.
Composition et organisation du Sacré Collège. —
V. Ses droits et ses devoirs. — VI. Son utilité.—
VIL Erreurs et objections diverses.

Les cardinaux sont, après le Souverain Pontife,

les premiers dignitaires de l'Eglise. Sans appartenir
à la hiérarchie-de droit divin, le cardinalat, par ses

.

antécédents historiques, se rattache au temps des
Apôtres. Tel qu'il existe aujourd'hui, il se présenté
à l'historien comme le résultat d'une évolution gra-
duelle dont on peut indiquer les phases les plus
caractéristiques.

I. ETYMOLOGIEET SIGNIFICATIONORIGINELLE DU NOM.

— Le nom de cardinalestévidemmentdérivédu latin
cardo. Voici comment.Primitivement, un évêque, un
prêtre, un diacre s'appelait cardinalis quand il se
trouvait, par ses fonctions, attaché de façon stable
et permanenteà une église ou à un titre ecclésiasti-
que quelconque. Ce terme était synonyme de cardi-
natus, intitulatus. Pour le titulaire, l'église ou l'éta-
blissement en question devenait son cardo, e'est-à-
dire son point d'appui et d'attache, le centre et le
foyer de son activité. Telle est du moins l'interpré-
tation préférée par la plupart des canonistes et des
érudits, notammentparHiNscnius, THOMASSIN,MURA-
TORI. D'autres ontvoulu, il estvrai,nevoirici qu'une
application particuUère de l'adjectifcardinalis, pris
dans le sens deprincipal. Ils allèguent surtout quel-
ques passages des lettres de S. GRÉGOIRE I (•}- 6o4),
où cette acception serait la plus conforme au con-
texte. De fait, ce pape appelle l'évêque de Naples
episcopum cardinalem, ne visant, semble-t-il, que sa
qualitéd'archevêque ; il appelle également des évo-
ques établis par lui en Sardaigne et aiUeurs, soit
cardinales sacerdotes, soit cardinalespresbyteros,et
cela, apparemment, parée que l'évêque prime parmi
les prêtres; et c'est par le même qualificatif qu'il
distingue l'archidiacreou premierdiacre, comme tel,
lorsqu'il écrit à l'évêque Y;invier (Ep. Lxxxm, P. L„
t. LXXXVII, col.536)de reléguer au dernier rang dans
la catégorie des diacres un certain Liberatus, cou-
pable d'avoir brigué trop ambitieusement le grade
de a cardinal diacre ». Mais en réalité cette seconde
explication ne contreditpas l'explication historique
proposée ci-dessus. Elle la confirme plutôt, en la dé-
veloppant. Car, suivant la juste remarque de Hins-
chius, l'épithète de cardinalis, interprétée d'après
l'ensemble des monuments, implique dans ceux à
qui on la donnait, outre une situation stable et
conséquemment à cette situation, une certaine
importance ou prédominance dont l'idée paraît être
en connexion avec l'acceptiongénéraleet plus usueUe
du mot. Quant à tirer, comme on l'a aussi prétendu
(cf. ANDRÉ, Cours alphabet, de droit canon), le subs-
tantif cardinalis du verbe cardindlare employé
au sens de précéder, surpasser, c'est non seule-
ment méconnaître les règles ordinaires de la dériva-
lion lexicologique,mais encore attribuer au verbe de
basse latinité cardinalareune signification qui ne se
rencontre pas dans les sources.

Des textes juridiques recueilUs par PHILLIPS,
Kirchenrecht,t. VI, p. 43 suiv., il semblerésulterqu'au
vm° siècle la dénomination de cardinalisne s'appU-
quait qu'au clergé des églises cathédrales ou épisco-
pales:mais rienne prouve, pour les tempsantérieurs,
l'existence de pareille restriction à la portée étymo-
logique de ce nom. Plus tard, la spéciaUsationdu
mot alla encore s'accenluant : peu à peu les cardinaux
devinrent l'apanage exclusif de l'Eglise romaine, de
cette'Eglise qui est pour toutes les autres, pour tout
le clergéet pour tous les fidèles,ainsi que l'observait
déjà S. LÉON IX, le cardo et le fondement de l'unité
ecclésiastique. C'est PIE V qui réservadéfinitivement
l'honneur de cette appellationaux premiers conseU-
lers du pape.

II. ORIGINE ET DÉVELOPPEMENT DU CARDINALAT.—,



853 CURIE ROMAINE (CARDINAUX) 854

Les origines historiques de l'institution cardinalice
se confondent avec celles du presbylerium dansla pri-
mitive Eglise. Dès l'époque initiale du christianisme,
nous trouvons en chaque communauté un groupe,
un organisme connu sous le nom de presbylerium.
Il était formé de prêtres et de diacres, sous la pré-
sidence d'un évêque, qu'ils avaient pour mission
commune d'aider de leurs conseils et de seconder
dans la conduite de son troupeau.SaintIGNACEd'An-
tioche fait souvent mention de ce groupe ou
presbytère, auquel les fidèles doivent respect et
soumission. Il enseigneauxEphésiens, eu, 2, Patres
apostolici, édit. Funk, t, I, p. 214, à a pratiquer l'o-
béissance parfaite dans la subordinationà l'évêque
et au presbytère » ; il félicite les Magnésiens, e- n,
ibid., p. 232, a d'être soumis à l'évêque, comme à la
bonté de Dieu, et au presbytère, comme à la loi du
Christ »;il exhorteles Tralliens,c. m, i, ibîd.rp. 244,
à « révérer les presbytres, comme le sénat de Dieu
et le conseil des Apôtres »; auxvPhiladelphiens U
écrit, c.rv, ibid., p. 367, de tout faire; en union a avec
l'évêque, le presbytère et les diacres », et, c; vu, 1,
ibid., p. 270, il leur « crie à haute voix et au nom de
Dieu : Obéissez à l'évêque,aupresbytèreet aux dia-
cres ». Dès lors donc il existait un conseil épiscopal,
dans la composition duquel entraient des prêtres et
des diacres. Chez Ignace, U "=;t vrai, la dénomination
de presbytère est encore généralement réservée aux
premiers; mais nous savons par ailleurs qu'elle ne
tarda pas à être étendue de façon à embrasser l'en-
semble des conseillers de l'évêque.

Plus que tout autre, l'évêque de Rome, à raison de
la gravité de sa tâche et de sa responsabilité,dut tôt
sentir le besoin d'un corps choisi de conseillers et
d'aides. Aussi bien le Liber pontificalis, édit. Du-
chesne, t. I, p. 126, nous montredéjà autour du pape
EVARISTB (de 99 à 107 environ), un groupe de sept
diacres, évidemment ainsi constitué en mémoire des
sept élus dont il est question au chap. vi des Actes
des Apôtres. Saint Pierre même aurait déjà ordonné
sept diacres, ibid., p. 118, pour assister l'évêque à la
messe. Plus tard, les diacres furent chargés, dans
Rome, du soin des pauvres, ceux-ci ressortissant à
sept diaconies ou régions, instituées par le pape
FABIEN (Liber ponlif., t. I, p. i48) et groupées autour
de sept églises déterminées. Ces diacres, les diaconi
regionarii, sont à distinguer d'autres,plus nombreux,
qui leur furent adjoints dans la suite, avec la quali-
fication de stationarii, et qui n'avaient comme tels
aucune égUse à administrer, mais dans les rangs
desquelsse recrutaienthabituellementles regionarii.
Ceux-ci, par leursrelations nécessaires et constantes
avec la personne du pape, acquirent naturellement
une très réelleinfluence dansses conseils et un grand
prestige aux yeux du public, et ils devinrent ainsi,
à la longue, les cardinaux-diacres.Mais même sous
cette nouveUe dénomination, leurnombre septénaire
fut d'abord maintenu. Ce n'est qu'au XIe siècle que
ee nornlre fut doublé, en même temps que l'était
celui des diaconies, par suite de la multitudetoujours
croissante des nécessités auxquelles il fallait subve-
nir. Peu après, il fut porté à dix-huit. Ce chiffre,
d'après MABILLON,availdéjàéléatleint,sinon dépassé,
sous HON'ORIUS II (ii24-ii3o); mais SIXTE-QUINT, en
i586, le ramena à quatorze, et cette règle est encore
observée de nos jours.

Le Liber pontificalis, ibid., p. 122, rapporte aussi
que CLET, qui fut le second successeur de Pierre,
aurait, du vivant même et sur l'ordre de celui-ci,
ordonné vingt-cinq prêtres, à qui Evariste aurait
ensuite distribué les églisesparoissiales, ibid., p. 126.
U est, en tout cas, certain que, de benne heure, le
pape eut besoin de nombreux assistants ou sup-

pléants pour ses fonctions sacerdotales. Parmi les
prêtres qu'il dut s'associer, les uns s'acquittaient de
leur ministèredans l'église même du pontife et, pour
ainsidire, sous ses yeux ; aux autres étaientassignées
diverses églises,qui prirentla dénominationde titres,
tituli. Suivant l'auteur du Liber pontificalis, t. I,
p. 164, le pape MARCEL en aurait institué vingt-cinq.
Au concile du iQr mars 4gg> les prêtres romains
signent avec l'indication des vingt-cinq titres aux-
quels ils étaient attachés. Ces titres se multiplièrentet
acquirentde l'importance. Au xrr siècle, il y en avait
certainementvingt-huit. Cf. JEAN DIACRE (junior), De
Ecclesia Lateranensi, P. L., t. CXCIV, col. i557, et
SOLLERWJS, Acla Sanctorum, Junii, t. VI, p. XLVI. On
peut mêmeremonterun siècle plus haut, car la Des-
criptio sancluarii Lateranensis, de la fin du XIe siè-
cle, contenait déjà le passage de Jean Diacre sur les
vingt-huitprêtres titulaires des principales églises de
Rome. Ceux-ci en vinrent peu à peu à exercer sur
les églisesvoisinesunesortede juridiction épiscopale.
Distribués en quatre catégories, ils dépendaient
directementdes quatre grandes églises patriarcales
et, par leur intermédiaire, ils se rattachaient tous à
la basilique de Latran, la Mater et magislra omnium
Ecclesiarum, le cardo totius urbis et orbis. Comme
les diacres dont il a été question, ils étaient dits car-dinaux, cardinales. Ils sont devenus nos cardinaux-
prêtres.

Ajoutons qu'aux réunions du presbytère romain
on vit fréquemment, dès les premiers temps,se mêler
les évêques étrangers qui se trouvaient par hasard
à Rome, amenés par le désir soit de rendre leurs
devoirs au successeur de Pierre, soit de recourir à sa
direction suprême. Les sources historiquesmention-
nent clairement le casdéjà sousle pontificat de saint
CORNEILLE (251-253). Bientôt la coutumes'introduisit
d'inviter à ces assemblées les évêques des cités les
plus voisines. Leurprésence,ajoutée à celle des prê-
tres et des diacres urbains, finit par constituer dans
la ville des papes une sorte de petit concile plus ou
moins permanent, une manière de rnivoSo; hSri/ioima,
analogue à l'organisme connu et fonctionnant sous
ce nom à Constantinople. De là à ranger les évêques
<s

suburbicaires » au nombre des conseiUers ordinai-
res du pontife suprême, à en faire des membres de
son sénat, des cardinaux-évêques,il n'y avait qu'un
pas, et, avec le temps, ce pas fut accompli.

! III. SITUATIONSPÉCIALE DES CARDINAUXROMAINS. —
;

De la simiUtude d'origine et de ce que le nom de car-
i dinal a été, à une certaine époque, attribué égale-
: ment au haut clergé romain et au haut clergé des
i autres vUles, on aurait tort de conclure, comme l'a
; fait MURATORI, qu'à ce nom répondaient, dans l'un et

l'autre cas, des prérogatives identiques. Si pareille
! déduction était fondée, il faudrait l'étendre bien
I au delà de ces limites, puisque, ainsi que nousl'avons
j constaté,, même des églises rurales, du moins avant
! le vin' siècle, avaient leurs clerici cardinales. D'ail-
! leurs, l'appellation de pape se donnait jadis indis-
: tinctement à tous les évêques, et il n'est jamais venu

à l'espritd'aucun catholique de les meltre tous, pour
] cette raison, sur le même rang. Ainsi en va-t-il du
! nom de cardinal : il était d'abord générique, indéter-
j miné, n'impliquant nul rôle précis, nulle obligation
| ou puissance uniforme; sa valeur exacte se détermi-

nait suivant les circonstances. Les cardinaux d'un
diocèse particulier autre que celui de Rome n'ont
jamais pu recevoir de leur évêque et partager avec
lui qu'un pouvoir renfermé dans les bornes de ee
diocèse; mais les dignitaires associés par le souve-
rain pontife à l'administration des affaires qui lui
incombent acquirent par là même, naturellement et
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nécessairement, un certain pouvoir et une influence
s'cxerçant sur l'Eglise entière. Cette situation se tra-
duisit en fait dès le m' siècle. Pendant la vacance du
siège apostoliquequi suivit la mort de saint Fabien
et qui ne dura pas moins d'un an, nous voyons les
prêtres el les diacres de Rome adresser à saint Cy-
prien et au clergé de Carthage plusieurs lettres
(cf. DUCIIESNE, Hist. ancienne de l'Eglise, 3' éd., t. I,
p. 4oo), parmi lesquelles une surtout très Importante
et très significative.Cellerciavait trait aune question
alors vivement débattue, au mode et aux conditions
de la réconciliation des apostats ou tombés. Elle fut,
selon le témoignage de saint CYPRIEN (Episl. LV, 5,
P.L., t. IV), a envoyée dans tout l'univers et portée à
la connaissance de tous les fidèles et de toutes les
Eglises ». L'illustre évêque de Carthage, dans sa
réponse, rend un éclatant hommage à l'autorité du
clergé romain, et il se montre aussi heureux que
reconnaissant de pouvoir s'y appuyer pour justifier
sa ligne de conduite à l'égard des lapsi.

IV. COMPOSITIONET ORGANISATIONDU SACRÉ COLLÈGE.

— On peut déjà comprendre en quel sens et avec
quelles restrictions il faut entendre ce que quelques
auteurs disent de l'institution récente du cardinalat
romain. Ce qui est rigoureusementvrai, c'est que le
corps des cardinaux a subi des modifications succes-
sives dans le nombre et la quaUté de ses membres,
ainsi que dans ses attributions et ses pouvoirs.

Nous avons montré commentle presbytère romain
acquit insensiblement ce caractère tout particulier
de réunir dans son sein des évêques à côté des prê-
tres de second rang et des diacres. C'étaient les sept
évêques a suburbicaires », c'est-à-direles évêques des
sept diocèses les plus rapprochés de Rome : Ostie,
Albano, Porto, Silva Candida ou Sainle-Rufine,
Sabine, Préneste (Palestrina)et Tusculumou Frascati.
II leur appartenait d'accomplir certaines fonctions
ou solennités épiscopales à la place et au nom du
pontife suprême. Une ordonnance d'Etienne III, en
76g, les suppose chargés à tour de rôle et par semai-
nes du service divin dans la basilique de Latran. A
propos d'ETiENNE III, le Liber pontificalis, édit.
Duchesne, t. I, p. 478, dit : Hic statuit ut omni die
dominico a septem episcopis cardinalibus hebdoma-
dariis, qui in ecclesia Salvatoris observantmissarum
solemnia, super altare B. Pétri celebraretur et Gloria
in excelsis Deo ediceretur. C'est la plus ancienne
mention expresse des sept cardinaux-évêques que
nous connaissions. CALIXTE II, en réunissant le dio-
cèse de Sainte-Rufineà celui de Porto, réduisit à six
les sièges suburbicaires et, par conséquent, les car-
dinaux-évêques. Ce nombre fut maintenu par SIXTE-
QUINT, qui ramena, de plus, définitivement celui des
cardinaux-diacres à quatorze et celui des cardinaux-
prêtres à cinquante. Le collège cardinalice comprend
donc en droit, depuis lors, soixante-dix membres;
mais les cadres sont rarement pleins. L'influence et
la considération exceptionnelles dont il jouit dans
l'Eglise datent de plus haut; elle sont dues surtout
au droit d'élire le pontife romain, qu'il détientcomme
élément absolument prépondérant depuis le décret
d'un concile romain sous NICOLAS II, en io5g, et
comme facteur unique, à l'exclusion du clergé infé-
rieur et du peuple,en vertu d'un canon du IIIe concile
oecuménique de Latran (1179).

Les trois catégories ou classes de cardinaux-
évêques, cardinaux-prêtres et cardinaux-diacres
ne sont point fondées sur le pouvoir d'ordre,
comme leur nom pourrait le faire croire; eUesdépen-
dent uniquement du titre ecclésiastique assigné
à chaque élu au moment de sa promotion. Leur
ensemble constitue le Sacré Collège, sorte de corps

moral dont l'organisation interne est assez ana-
logue à celle d'un chapitre canonial. A sa tête se
trouve un doyen, qui préside les assemblées collé-
giales et a qualité en général pour représenterle col-
lège. C'est régulièrement le cardinal-évêque le plus
ancien el le titulaire du siège suburbicaire d'Ostie.
En cette dernière qualité, il a l'honneur de donner
la consécration épiscopaleà un pape élu qui ne serait
pas encore évêque. A côté du cardinal doyen, il y a
le cardinal camérier. Désigné annuellementpar s
collègues, il est chargé de l'administration et de la
répartition des revenus communs.

V. DEVOIRS ET PRÉROGATIVESDES CARDINAUX.— Les
principaux droits et devoirs des cardinauxse peuvent
résumer dans celte affirmation : leur mission habi-
tuelle est d'assister le pape de leurs conseilsel de lui
prêter aide sous toute autre forme pour le gouverne-
ment de l'Eglise. Aussi bien la législation canonique
statue qu'ils auront toujours libre accès auprès de
lui. Pour la même raison, la plupart résident et son)
tenus de résiderà Rome, les cardinaux-évêquesétant
dispensés de la résidence auprès de leurs églises.
Font exception à cette règle les cardinaux qui sont
évêques de diocèses étrangers à l'Italie ou situés en
Italie, mais éloignés de la Ville éternelle.

Le pape a le droit de demander, d'exiger même,
en toute circonstance, l'avis des cardinaux, mais il
n'est jamais lié par leur réponse; lui seul reste juge
des conditions dans lesquelles il doit suivre l'avis
exprimé. Dans l'intérêt et pour la sauvegarde de l'au-
torité suprême, il est défenduaux membres du sacré
collège de se réunir en vue soit de déUbérer ensem-
ble soit de célébrer ensemble une solennité religieuse,
sans y avoir été invités ou autorisés par le Chef de
l'Eglise.

A la mort d'un pape, c'est aux cardinaux exclusi-
vement qu'il appartient de choisir son successeur,
avec celte restriction que ceux-là ne sauraient pren-
dre part au conclave, qui n'auraient pas encore reçu
le diaconat. Pendant l'interrègne, le sacré collège, à
la différence des chapitres des cathédrales, n'est pas
investi de la juridiction intégrale du pontife défunt;
car la primautén'a pas été promiseà un corps moral,
mais seulement à Pierre et à ceux à qui son siège est
dévolu après lui. L'assemblée des cardinaux ne peut
donc rien innover dans la forme du gouvernement
ecclésiastique, ni édicter des lois universelles, ni
déroger aux saints canons, ni s'ingérerdans des affai-
res épineuses, ni conférer des bénéfices, ni modifier
des décisions ou des mesures prises antérieurement.
Elle doit se borner à parer aux dangers imminents
qui menaceraient l'Eglise et à défendre, au besoin,
le domaine temporel du Saint-Siège. Il faut que toute
sa sollicitude et toute son activité se portent, se con-
centrent sur un seul objet : hâter l'élection d'un nou-
veau pontife. Voilà pourquoi ceux d'entre les cardi-
naux qui sont chargés de fonctions personnelles non
éteintes par la mort du pape, les évêques suburbi-
caires, par exemple, le cardinal-vicaire, le grand
pénitencier, les préfets et membres des diverses eon
grégations, ou sont momentanément exemptés de ces
obligations particulières, ou sont tenus d'jr pourvoir
par les suppléants que le droit détermine.

En temps ordinaire, c'est principalement dans les
consistoires et les congrégations que les cardinaux
prêtent leur concours habituel au souverain pontife.
Les consistoires, c'est-à-dire les réunions générales
des cardinaux présents à Rome, se renouvelaient
jadis deux ou trois fois par semaine,et l'on y traitait
presque toutes les affairesimportantes; ils sont deve-
nus beaucoup plus rares et ne se tiennent qu'à des
intervalles irréguliers. Ils sont publics ou secrets.
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Aux premiers assistent, outre les membres du sacré
collège, d'autres prélats et des représentants des
princes séculiers ; le pape préside en personne. C'est
dans ces assemblées très solennelles qu'on promul-
gue, s'il y a Ueu, les décisions prises en consistoire
secret. Elles peuvent aussi avoir pour objet ou occa-
sion une canonisation, la réception d'un ambassa-
deur, le retour d'un légat a latere. Les cardinaux
seuls sont admis aux autres consistoires, et en cas
d'empêchement du pape, c'est le doyen du sacré col-
lège qui dirige les débats. On y discute la création
de nouveaux cardinaux, les nominations, confirma-
tions, translations, renonciations et dépositions
d'évêques, la désignation de coadjuleurs, la conces-
sion du pallium ou d'autres faveurs importantes,
l'érection, la délimitation, l'union et la division des
diocèses, les approbations des ordres religieux, en
un mot, toutes les causes qui intéressent grandement
l'Eglise et qu'on appelle consistoriales. Les cardinaux
n'ont que voix consultative. Quel que soit du reste
leur avis, il ne leur est pas loisible d'en refuser la
manifestationau Saint-Père.

Mais les affaires ecclésiastiques sont trop nom-
breuses et trop variées, pour qu'il soit possible de les
régler toutes dansdes consistoires.On a senti depuis
longtemps la nécessité de diviser une tâche si ardue
et si compUquée. Voilà pourquoion a établi des con-
grégations, des tribunaux et des offices particuliers,
en assignantà chacun de ces groupes un département
propre. On comptait naguère jusqu'à douze congré-
gations et au delà. La constitution Sapienti consilio,
édictéepar PIE X le 29juin 1908,nemaintient queonze
congrégationsproprementdites, outre les trois tribu-
naux de la SacréePénitencerie,delàRote, delà Signa-
ture apostolique, et les cinq offices ou bureaux de la
Chancellerie apostolique, de la Daterie apostolique,
de la Chambre apostolique, de la Secrétairerie apos-
tolique et de la Secrétaireriedes brefs. Tous ces corps,
la congrégation du Saint-Office exceptée, sont sous
la présidence et la direction d'un cardinal, et c'est
aussi dans le collège des cardinaux que sont pris les
membres proprement dits des congrégations, j'en-
tends ceux qui ont voix déUbérative.

A la dignité et aux fonctions essentielles du cardi-
nalat se rattachent ses privilèges juridiques ou hono-
rifiques et ses insignes extérieurs. C'est au xnie siè-
cle que les cardinaux commencèrentà prendre le pas
sur tous les autres dignitaires ecclésiastiques, même
sur les archevêques, les primats et les patriarches.
Cette préséance a été officiellementreconnue et rati-
fiée par EUGÈNE III et par LÉON X. INNOCENT IV assi-
gna le chapeau rouge, comme marque distinctive,
aux cardinaux pris dans le sein du clergé séculier,
et GRÉGOIRE XIII généralisa la mesure. L'usage du
manteau de pourpre est d'introduction postérieure;
ilaété,croit-on,décrétéparPAULII.Enfin,URBAIN VUI,
en i63o, voulut que les cardinaux fussent appelés
Eminences ou Eminentissimes Seigneurs.

Au point de vue des relations sociales etpolitiques,
il est entendu que les cardinaux sont sur le même
rang et qu'ils reçoivent les mêmes honneurs que les
princes non souverains. Dans l'ordre des choses ecclé-
siastiques, nombreuses sont les prérogativesqui leur
ont été octroyées. Lors même qu'ils ne seraient pas
évêques, ils ont droit de séance et de vole dans les
conciles oecuméniques, et ils sont en outre appelés,
depuis le XIII" siècle, à émettre leur avis les premiers.
Un cardinal-prêtre ou un cardinal-diacre revêtu du
caractère sacerdotal peut toujours conférer la ton-
sure et les ordres mineursà ses familiers, ainsiqu'aux
personnes remplissant une fonction dans son église.
Tous jouissent d'une inviolabilité à laquelle on ne

•
saurait porter atteinte sans commettre un crime de

lèse-majesté et encourir l'excommunication. Eux-
mêmes ne sont justiciables que du pape et n'encou-
rent que les censures qui ont été décrétées ou commi-
nées avec mention expresse d'eux. Ils participent à
tous les privilèges des évêques.

VI. UTILITÉ DU CARDINALAT. — On conçoit suffi-
samment, par ce que nous avons dit des devoirs inhé-
rents au cardinalat, le rôle capital des cardinauxdans
l'Eglise, le concours multiforme et très efficace que
le premier pasteur en attend et en reçoit, bref, l'uti-
lité de leur institution. Ajoutez que la création des
cardinaux choisis parmi le clergé des différentes
nations établit des liens plus étroits entre elles et le
centre de la catholicité, et assure au Saint-Père un
précieux et légitime moyen d'influence sur les gou-
vernements. Chacun de ceux-ci tient avec raison à
être représenté au sein du sacré collège par un ou
plusieurs de ses sujets. Sans doute, c'est au pape
seul qu'il appartientde créer de nouveauxcardinaux,
après avoir demandé, s'il le juge à propos, l'avis des
anciens ; mais il le fait parfois à la prière et sur la
présentation des princes ou des Etats catholiques.
Ceci a Ueu surtout pour les cardinaux de curie, qui
représentent et ont charge de défendre auprès du
Saint-Siège les intérêts de telle ou telle nation en
particulier. Quatre pays spécialement peuvent, en
vertu d'une coutumeplusieurs fois séculaire, obtenir
un cardinal de curie : c'est l'Autriche, la France,
l'Espagne et le Portugal. Mais il est clair qu'actuel-
lement la France, par la dénonciation brutale du
Concordat de 1802, a renoncé à l'exercice de ce pri-
vilège.

Les cardinaux sont les princes de l'EgUse, sa plus
haute noblesse. Leurs fonctions propres, qui en font
les organes directs et comme les représentants-nés
du pontife suprême, le rang qu'en conséquence ils
tiennent dans la hiérarchie ecclésiastique, immédia-
tement au-dessous de lui, le respect de leur dignité
dont l'éclat rejaillit sur le Siège apostolique, les re-
lations indispensables qu'ils ont ou peuvent avoir
avec les princes séculiers, dont ils sont réputés les
égaux, les mettent dans la nécessité de s'entourer
d'un certain apparat; il ne leur est pas permis en
principe de se départir d'un train convenable. On
aurait tort de considérer comme un luxe superflu ce
qui, exigé par les conventions et les bienséances
sociales, contribue en définitive au prestige et à l'in-
fluence bienfaisante de la religion. Depuis que Rome
a dû subir l'invasion du Piémont, les cardinaux qui
y résident paraissent beaucoup moins en public et
font en un sens moins grande figure qu'auparavant;
force leur a été de diminuer leur état considérable-
ment. Mais cette diminution, qui prive le Saint-Siège
d'un relief aussi légitime que favorable au rayonne-
ment de son action religieuse, n'est qu'un des maux
nombreux que l'invasion a causés à l'Eglise de Dieu.

VIL ERREURS ET OBJECTIONSDIVERSES. — Nous re-
lèverons d'abord, concernant l'origine du cardinalat,
deux erreurs diamétralement opposées. On a cher-
ché cette origine et trop haut et trop bas.

Quelques gallicans semblent avoir considéré la
dignité cardinalice comme une institution de droit
strictement divin. GERSON a écrit qu'elle fait partie
de la hiérarchie établie par Jésus-Christ. Au concile
de Constance, PIERRE D'AILLY affirmait que si, du
temps de saint Pierre, le titre de cardinal était in-
connu, la chose du moins existait déjà : a Les Apô-
tres, disait-il, ont été cardinaux avantd'être évêques,
cardinaux de Rome lorsqu'ils n'étaient pas encore
cardinaux de l'univers : prius cardinales Urbis quam
orbis. Le sacré collège cardinalice succède au sénat
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apostolique»,en tant que les Apôtres remplissaient
auprès de saint Pierre le rôle de conseiUers et de
coadjuteurs que les cardinaux remplissent (mainte-
nant auprès du pape. Vers la mêmeépoque, l'Univer-
sité de Prague exigeaitde tous ses gradués qu'ils re-
connussent dans les cardinaux les successeurs des
Apôtres. — Pas n'est besoin de longues réflexions
pour démêler dans ces assertions la part du vrai
et du faux. L'histoh-e atteste, comme la théologie
catholique enseigne, que ceux des pouvoirsde l'apos-
tolat qui étaient ordinaires, c'est-à-dire inhérents à
la hiérarchie ecclésiastique, se sont perpétués dans
l'épiscopat, et non point sous une autre forme. Rien
n'empêche de rattacher,si l'on veut, ou, mieux, de
comparer le corps des cardinaux au corps des Apô-
tres ; néanmoins, suivant toutes les données histori-
ques et traditionnelles, le premier est, non pas l'hé-
ritier, la continuation proprement dite, mais une
imitation partielle du second ; entre les deux il y a
analogie,non identité juridique. Encore l'analogie se
borne-t-elle au concours apporté de part et d'autre
au chef de l'Eglise par le groupe qui l'entoure; le
droit, si important et si caractéristique,qui concerne
l'élection du pape, reste en dehors du point de com-
paraison. C'est en ee sens, assurément,qu'Euc-ÈNEIV,
dans sa constitution Non mediocri, affirme que l'of-
fice des cardinaux est, par ses commencements,con-
temporain du bienheureux Pierre. C'est une ressem-
blance du même genre que SIXTE-QUINTa en vue et
qu'il applique à la situation des Apôtrespar rapport
au divin Maître, lorsqu'il écrit, constit. Postquam
;verus : a Les cardinaux de la sainte Eglise romaine
représentent les Apôtres servant le Christ notre
Sauveur durant sa prédication du royaume de Dieu
et son accomplissement des mystères du salut de l'hu-
manité. » Autrement,il faudrait admettre non seule-
mentque l'institution descardinauxest aussiancienne
que l'Eglise, mais qu'elle lui est antérieure, puisque
l'Eglise et sa hiérarchie visibles n'ont été véritable-
ment établies qu'après la résurrection du Christ.

Les presbytériens et des jansénistes ont avancé
une théorie qui va à l'encontre de la précédente en
se jetant dans l'excès contraire. D'après eux, les
cardinaux seraient purement et simplement les suc-
cesseurs des curés, et leur situation actuelle se pré-
senterait comme.le produitde l'ambiticn et desempié-
tements successifs des officiers de la cour ronuine.

. — Il suffirait, pour réfuter cette thèse, de rappeler
ce qui a été dit plus haut de la signification et de
l'emploi primitifs du nom de cardinal. U en résulte,
en .effet, que les ministres ainsi quaUfiés.se rencon-
traient d'abord dans toutes les églises, tant urbaines
que rurales, tandis qu'il est généralementadmis que
les viUes, sauf peut-être Rome et Alexandrie, n'ont
pas été dotées du régime paroissial avant l'an iooo.
.Notre observation ne perdrait évidemment rien de
sa force, au contraire, si l'on voulait prétendre, avec
le savant Phillips, que les cardinaux n'ont jamais
existé que dans les villes. Mais, sans aller jusque-là,
nous devons bien convenir, sur la foi des monuments,
qu'au vin' siècle l'antique dénomination était res-
treinte, dans son application, au clergé des églises
cathédrales. On en serait donc venu, à une certaine
époque, à réserver le nom propre des curés aux seuls
lieuxoù U n'y avait ni curés ni paroisses! Qui admet-
tra la vraisemblanced'unpareil processus ? Pourtant
le fait et la date de la restriction indiquée nous sont
garantis par des témoignages d'uae clarté parfaite.
En voici quelques-uns. .Le pape ZACIIARIE, dans une
lettre de 7,48 à Pépin le Bref, parle d'un canon du
concile de Nëocésarêe,qu'il résume ainsi : De pres-
byleris agrorum, quam obedientiam debeant exlu-
bere episcopis et presbyteris cardinalibus. P. L.,

t. LXXXIX,col. 933;Jaffé, Regesta pontificum, n. 2277.Au siècle suivant, -le diacre JEAN (l'ancien), Vie de
saint Grégoire le Grand, 1. UT, n. 11, P.. L., t. LXXV,
col. i35, écrit : Item,cardinalesviolentermparac'hiïs
ordinatosfor-ensibus in pristinum cardinem Gregoriui
i-evocabat.Dans un -diplôme de GAUZELÏN SE PADOTJE,
qui porté la date .de .978, nous lisons : Dum Domi-
nas Adilberlus,Pataviensis Eccksiae episcopus, resi-
deret in catliedra sui episoopii, in donvo .S, Marine
matris ecelesiae, convocata sacerdotum, levitariim,
r.eliquorumquecateri<a, tum ex cardine urbis ejusdem
quamque ex singulis plehibus in synodali conventu.
Ces textes et d'autres semblables étabUssent uneopposition entre le clergé des campagnes, presbyleri
agrorum, parochi foreuses, plebani, et le clergé delà
cité épiscopale, celui-ci seul continuant, par certains
de ses membres, la lignée des presbyteri cardinales.
Qu'un changement de ce genre se soit produit dans
le langage canonique, c'est chose qui se comprend,
si, la synonymie de .cardinalis et de incardinatus
admise, on considère que les ecclésiastiquesde l'en-
tourage de l'évêque étaient, par suite de leur situa-
tion plus élevée, moins sujets à déplacement; mais
elle ne se comprendrait pas si l'épithètede cardina-
lis avait été antérieurementpropre aux curés.

L'élévation progressive des cardinaux romains
s'explique tout naturellement sans qu'U soit besoin
de faire intervenir comme facteur décisif des vues
; nxbitieuses et intéressées. L'évolution historique de
la puissance du souverain pontife ne pouvait man-
quer d'entraîner un mouvement parallèle d'ascen-
sion pour ses conseillers ordinaires. Nous avonsvu
.comment, partiellement d'abord, par NICOLAS II,
puis plus complètement, par le UI* concile oecumé-
nique de Latran, le droit d'élire le pape leur fut ré-
servé. De. là évidemment, pour eux, une nouveUe
cause d'accroissement d'influence. Du reste, riende
mieux justifié historiquement et juridiquement, rien
de plus conforme à l'analogie de la discipline ecclé-
siastique que l'attribution de ce droit. De même-que,
dans la plupart des diocèses, après la quereUe des
investitures, la participation du peuple et du clergé
inférieur au choix de l'évêque dut être écartée, tandis
que la législation des Décrétales, notamment au
D> concile de Latran (1 i3g), posait comme règle l'é-
lection par le haut clergé, c'est-à-dire, le plus souvent,
par le chapitre de la cathédrale (cf. WERNZ, JUS
Decretalium, t. H, p. 891), de même pour Rome. Une
différence pourtant est à signaler ici : c'est que le
corps électoral, romain par sa fonction et sa dignité,
représente en réalité,grâceà ses membres originaires
de divers pays, l'EgUse entière; et ceci «encore .est
très rationnel, puisque ce n'est pas pour un seul dio-
cèse, mais pour toute l'EgUse qu'il s'agit d'élire unpasteur. Ajoutons qu'à Rome, comme aUleurs, plus
qû'aUleurs, l'exclusion de l'élément populaire, au xi°et au xn- siècles, s'imposait, à raison des factions,
des troubles, des schismes même et des antipapes,
dont son intervention avait été la cause ou l'occa-
sion, et qui tendaient alors à passer à l'état de mal
chronique.

On a reprochéspécialement auxcardinauxdes'être
arrogé, même pour ceux d'entre eux qui ne sont pasévêques, la préséance sur tous les évêqueset arche-
vêques étrangersà leur collège. Mais ce point encore
est une conséquence de leur union perpétuelleet in-
time avec le Saint-Siège. En vertu de cette union, les
cardinaux devaientapparaître et sont apparus dans
l'Eglisecomme les ministresdupape, bien plus,comme
une représentation, une sorte de dédoublementdelà
personnedu pontife. Or c'est une règle, admise aussi
dans l'ordrecivil, qu'à celuiqui représente un prince
on accorde les mêmes honneurs et les mêrres pre-
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«éances qu'auprince dont il tient la place. Il est vrai
que les cardinaux-prêtres et les cardinaux-diacres
sont, commetels, pour le pouvoir d'ordre, inférieurs
aux évêques ; c'est ce qui a fait dire parfois que leurs
prérogatives renversent et détruisent la hiérarchie.
Le savant THOMASSINa rencontré cette objection, et
il y répond que ce n'est pas de l'ordre que dépend
la préséance, mais plulôtde la juridiction; les archi-
diacres, dit-U, qui jadis ne recevaient généralement
que le diaconat, précédaientcependant les prêtres,
parce qu'ils étaient lesministres immédiats de l'évê-
que. Et n'estce pas parapplication d'un principe ana-

'logue qu'un simple prêtre,dûment promu à un siège
épiscopal, a le pas, déjà avant sa consécration, sur
tous les dignitaires et fonctionnaires ecclésiastiques
du diocèse?

Pour comprendre enfin la participation des cardi-
naux non revêtus du caractère épiscopal aux délibé-
rations et aux votes d'un concile oecuménique, il est
indispensable d'avoir présente à l'esprit la doctrine
catholique sur le caractère de la primauté romaine,
d'une part, et des conciles, tant universels que par-
ticuliers, d'autre part. Nul concile n'est jamais abso-
lument nécessaire. Quand le pape, librement, pour
mieux assurer la réalisation du bien ou combattre
plus efficacement les abus pratiques et les nouveau-
tés doctrinales, réunit des conciles, rien ne lui inter-
dit de poser à leur réunion, à leurs débats et à leurs
décisions, teUes conditions et telles limites qu'U juge
convenables. Ce serait une erreur capitale de voir
dans un concile, fût-il oecuménique par la convoca-
tion, le nombre et la quaUté de ses membres, quel-
que chose comme le parlementd'une répubUque ou
d'une monarchie constitutionneUe; il ne saurait
même être comparéàces assembléeslégislatives qui,
libéralement octroyéessous un régime de monarchie
absolue, peuvent toujours, en droit strict, être dis-
soutes et congédiées par celui qui les a établies. Si
légitimeet si étenduquesoitsonpouvoir,unsouverain
temporel ne le tient point de Dieu seul; la forme
du gouvernementet la désignation du dépositaire de
la puissance gouvernementale supposentune inter-
vention du peuple. Mais le pouvoir du pape est non
seulement la plénitude du pouvoir ecclésiastique, il
est tel de droit divin positif et immédiat. Le succes-
seur de Pierre est, en vertu dece droit divin, la seule
tête nécessaire à la vie et à l'activité essentielle du
corps de l'EgUse universelle; les autresévêques, bien
que l'épiscopat existe lui aussi de droit divin, ne
sont pasteurs que de diocèses parlicuUers; ils ne
peuvent donc intervenir directement dansle gouver-
nementoul'enseignementdogmatiquede toutel'Eglise
que par association avec le pape. Celui-ci, libre de
donner ou de ne donner pas à cette s-isncialion la
forme spéciale qu'eUe revêt dans un concUe, me fait
proprementtort à personne quand il y accordeune
place et une part active à quelques-uns de ses con-
seiUers. An pointdevue des principes donc, aupoint
de vue du droit constitutif de l'Eglise, la conduite
des pontifes romains est inattaquable.Et qu'on ne
dise pas que, cette pratique admise, un concile ne
seraplus une image fidèle et l'expression de l'Eglise
enseignante. Les cardinaux n'ayant pas reçu la plé-
nitude de l'ordre n'ont jamais été qu'une fraction
très petite, une quantité presque négligeable dans
l'ensemble d'un concUe oecuménique. Cette observa-
tion a aujourd'iiui plus de force que jamais; car, on
le sait, en dépit les qualifications historiques et offi-
cielles de cardinaux-prêtres et cardinaux-diacres,
presque tous les cardinaux sont en réalité évêques.
Tout ceci, sans compter que l'oecuménicité formelle
d'un concUe, c'est-à-dire la valeur définitive et uni-
versellede ses décrets, soit doctrinaux, soit discipli-

naires, dépend avant tout du concoursy apporté par
le souverain pontife. Je ne puis dureste que rappeler
ici ces vérités, dont l'importance est capitale dans la
question. Pour les détails, voir l'art. CONCILES, ci-
dessus, col. 621 seqq.

BIBLIOGRAPHIE. — Pour les principes théologiques,
cf. Palmieri, De Romano Pontifice, Prato, 1891, et
Franzelin, Thèses de Ecclesia Christi, Rome, 1887.
— Pour la partie historique, outre plusieursnoms
cités dans lecorps de l'article: Thomassin, Vêtus et
nova disciplina, part. I; Martigny, Dict. des anti-
quités chrétiennes, Paris, 1877,art. Titres; Phillips,
ÏCirchenrecht, t. VI; Hinschius, System des katho-
lischen Kirchenrechts, Berlin, 1869, t. I; Vacant-
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canonistes en .général, surtout Ferraris, Prompla
bibliolheca, Mont-Cassin, i845, art. Cardinales, et
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tions (décrets disciplinaires).

H. — CONGRÉGATIONSSPÉCIALES.— I. Sacrée Congré-
gation du Saint-Office (ou de l'Inquisition) : Insti-
tution, Nature, Constitution, Compétence, Manière
de procéder, Valeur juridique de ses décrets doc-
trinaux. — II. Du Consistoire et de la Sacrée Con-
grégation consistoriale. — III. 5. Congrégation de
ta discipline des Sacrements. — IV. S. Congréga-
tion du Concile. — V. S. Congrégation des Reli-
gieux. — VI. S. Congrégation de la Propagande.—VII. 5. Congrégation de l'Index. — VIII. 5. Con-
grégation des Rites. — IX. 5. Congrégation céré-
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des Etudes.

Appendice : Sacrées Congrégations supprimées.
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tion. — Nature. — Valeur de ses décisions.

I. DES CONGRÉGATIONSROMAINES EN GÉNÉRAL. —Les Congrégations sont des collèges de cardinaux,
instilués par les Souverains Pontifes pour l'examen
et la décision des causes, des affaires ecclésiastiques,
qui rentrentdans leurs attributions respectives.

Les unes sont ordinaires, les autres extraordi-
naires. Celles-là sontpermanentes ; celles-ci, créées en
vue d'un besoin spécial et transitoire, cessent d'exis-
ter dès que leur objet est rempli. C'est des premières
seulement que nous parlerons dans cet article.

Les unes sont indépendantes, principales, géné-
rales, les autres dépendantes, subsidiaires, particu-
lières. Celles-ci sontrattachées et subordonnéesàune
congrégation générale, principale; ce sont des con-
grégations annexes; telle, par exemple,"la congréga-
tion spéciale ou section pour les affaires des Rites
orientaux, réunie à la Propagande; la Congrégation
de Lorette, jointe à celle du Concile.

Histoire. — Dans les premiers siècles, les causes
ecclésiastiques plus difficiles, plus importantes, ma-
jeures, furent soumises au Saint-Siège. A raison de sa
juridiction suprême et universelle, le Souverain Pon.
tife aurait pu, à lui seul, les traiter. Pratiquement,
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cependant, le Pape prenait le plus souvent l'avis de
son presbytère, et même, si l'affaire était très grave,
réunissait un concile particulier. De ce fait, les sy-
nodes romains acquirentune grande autorité.

Toutefois,il faut l'avouer, ce moded'administration
était précaire, difficile, et ne favorisait guère la
prompte expédition des affaires.

Or, à partirdu douzième siècle, les conciles romains
devenaient plus rares, et les cardinauxcommençaient
à avoir la prééminence sur les évêqueset autres pré-
lats supérieurs. Aussi, rien d'étonnant à ce que le
collège stable etpermanent des cardinaux ait été ap-
pelé à prendrepart de plus en plus au gouvernement
de l'Eglise. En effet, les affaires ecclésiastiques ar-
dues, plus graves, furent en partie discutées par le
collège entier des cardinaux, réunis en consistoire,
en partie confiées à des commissions de cardinaux,
établies spécialement et provisoirement dans ce but.

On peut dire, à bon droit, que ces commissions
pénales temporaires de cardinaux ont préparé la
voie aux congrégations proprementdites, qui furent
enfin instituées au seizième siècle.

L'hérésie luthériennevenaitde faire sonapparition.
Les papes jugèrent vile la gravité de la situation.
PAUL III, pour mieux combattre l'erreur et en pré-
server les fidèles, institua la Congrégation du Saint-
Office ou de l'Inquisition. Cette tentative était heu-
reuse; mais elle restait isolée. SIXTE-QUINTgénéralisa
cette manière de procéder, et par sa bulle Immensa,
du 22 janvier 1587, institua quinze congrégations
de cardinaux, chargées de l'expédition des affaires
ecclésiastiques. U divisait les matières entre elles,
et leur attribuait, pour les traiter, une auto-
rité ordinaire et convenable. Dans la suite, CLÉ-
MENT VU1, GRÉGOIREXV, URBAIN VIII, CLÉMENT IX,
PIE VII, établirent d'autres congrégations. De même,
PIE IX, LÉON XIII et PIE X (Const. Romanis poniifi-
cibus du 7 décembre igo3; Quae in Ecclesiae, du
28 janvier 1904; Sacrae Congregationi, du 26 mai 1906;
Sapienti Consilio, du 2g juin igo8), firent quelques
modifications, sans cependant changer substantielle-
ment la discipline ecclésiastique (voir Détails sur
la fondation el la compétence ancienne des Congréga-
tions, dans G. GOYAU, Le Vatican, 2° partie, etc.;
STREMLER, BANGEN, card. de LUCA, LEGA, etc.).

Constitution. — La constitution des congrégations
est collégiale. Seuls, les cardinaux constituent la
congrégation proprement dite. Un d'entre eux rem-
plit la charge de préfet; le Souverain Pontife se la
réserve pour quelques congrégations. Le nombre des
cardinaux dont est composée chaque congrégation
n'a rien de bien fixe ; il dépend de la volonté du Pape.
Un secrétaire, nommé par le Pape, assiste le préfet,
et prépare les affaires à traiter. La plupart des con-
grégations ont leurs consulteurs et des employés su-
balternes. Les consulteurs émettent leur avis (volum)
dans les questions plus difficiles; ils ont voix con-
sultative.

Les cardinaux, membres de la Congrégation, ont
vote délibératif, et ils doivent voter collégialement,
c'est-à-direque les décisions sont prises à la majorité
des voix. Pour qu'une décision soit valide, il faut
qu'il y aitau moins trois cardinaux présents,à moins
que le Souverain Pontife, par un induit spécial, n'ait
permis de trancher la question, même lorsqu'iln'y a
que deux cardinaux.

Autorité.— Les congrégations romaines constituent
autant d'organes officiels et permanents du Saint-
Siège, et procèdent au nom et par l'autorité du Pape
(cf. SANTI-LEITNER,1. I, tit. 3i, n. 4a, p. 3oi). Cepen-
dant, elles ont pouvoir ordinaire pour juger les
affaires de leur compétence (cf. FAGNAN, in 2am

part., 1. I. Décrétai., c. Cum olim, i4, De majorilate
et Obedienlia, tit. 33, n. 63, 64 sqq.; STREMLER, Des
congrégations romaines..., p. i5o sqq.). Ce sont eUes
qui, de leur autorité propre, rendent les sentencesou
les décrets, dont elles sont, en conséquence, les au-
teurs juridiquement responsables. Chaque congréga-
tion, pour les affaires de son ressort, jouit d'un
pouvoir suprême, et tous les fidèles lui doivent obéis-
sance, sans en excepter les évêques, les primats ou
les patriarches.C'est pourquoi, de l'univers entier, on
peut toujours appeler d'une décision, ou mesure ex-
trajudiciaire,d'uneautoritéecclésiastiquequelconque,
à une congrégation romaine 1. Bien plus, les congré-
gations ayant un pouvoir suprême, leurs sentences
ou décretssont sansappel proprementdit,quoiqu'eUes
aient coutume de consentir quelquefois eUes-mêmes
à la revision d'une affaire, sur la demande des inté-
ressés. Elles accordent, dans ce cas, a le bénéfice d'une
nouvelle audience ».

Quand une sentence aura été publiée, la partie qui
succombe peut, dans les dix jours qui suivent,, de-
mander une nouvelle audience. Il appartient au Car-
dinal Préfet, après avoir pris l'avis du Congresso*,
d'agréer ou de refuser la demande, selon les circons-
tances. Si au sujet d'une affaire, la Congrégation
ajoute cette clause : Amplius non proponatur, U n'est
plus loisible de demander le bénéfice d'une nouveUe
audience, ou du moins, pour l'obtenir, U faudrait le
consentement de toute la Congrégation (cf. Normae
peculiares, cap. iv, n. 10, Acta Ap. Sedis, p. 68,
1 jan. igog; Analecta eccl., p. 45o, nov. 1908).

Cependant, PIE X le déclare formellement dans sa
Constitution Sapienti consilio, quelles que soient
l'autorité et la compétencedes congrégations, U est
entendu qu'eUes ne peuvent rien traiter de grave et
d'extraordinaire sans en avoir référé au Souverain
Pontife. Même observation pour les tribunaux et les
offices.

De plus, toutes les sentences de grâce ou de.justice
doivent être approuvées par le Pape, à l'exception de
celles qui ont pour objet des affaires pour l'expédi-
tion desquelles les congrégations, tribunaux ou offi-
ces, ont reçu des facultés spéeiales: exceptéégalement
les sentences des tribunaux de la Rote et de la Signa-
ture apostolique, portées sur des matières de leur
compétence.

Compétence. — Pour éviter toute confusion, tout
retard, les affaires ont été réparties, selon leur na-
ture, entre les diverses congrégations. La compétence
de chaque congrégation s'étend donc au genre d'af-
faires qui lui a été attribué par le Souverain Pontife.
Avant la Constitution Sapienti de Pie X, une congré-
gation pouvait être compétente, pour une cause,
concurremment avec d'autres : c'était la compétence
cumulative. Ainsi, les causes relatives aux évêques,
aux religieux,étaienttraitées soit par la Congrégation
des évêques et réguliers, soit assez fréquemment par
la Congrégation du Concile. Pie X a supprimé cet in-
convénient. Dorénavant, chaque congrégation est ex-
clusivement compétente pour les affaires de son
ressort. S'il y a un doute ou un conflit à ee sujet, il
sera tranché par la Congrégation consistoriale ; tou-
tefois, le Saint-Officerésout lui-même les doutes rela-
tifs à sa compétence (cf. Normae peculiares, cap. v,
art. 1,11.6,Acta Ap. Sedis, p. 79; Anal, eccl., nov. 1908,
p. 452).

1. Désormais, s'il s'agit d'une sentence judiciaireportée
dans les formes canoniques strictes, l'appel, s'il a lieu, de-
vra se faire à la S. Rôle (voir plus loin, tribunal de la
Rote).

2. Le Congresso se compose ordinairement du cardinal
préfet, du secrétaire, du sous-secrétaire et de l'auditeur
de la congrégation.
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Dansla discipline ancienne, cette répartitionn'était
pas tellementrigoureuse,et il n'y avait pas entre les
attributions des différentes congrégationsune ligne
de démarcation si profonde, qu'il n'y eût certaines
affaires qui fussent à la fois du ressort de plusieurs
congrégations. Dans ce cas, celle-là connaissait de
l'affaire, qui en avait été saisie la première. Pour ob-
vier à tous les inconvénients et empêcher que les
soUiciteurs n'obtinssent d'une congrégation ce que
l'autre leur aurait refusé, le pape INNOCENT XI, par
sa Constitution Ut occurratur, du 4 jnin 1692, avait
défendu expressément de recouru' frauduleusement
à deux congrégations diverses, et annulait d'avance
tou^e grâce ou reserit ainsi obtenu. Cf. STREMLER,Des
congrégations..., p.5i3; WERNZ, op. cit., t. II, n.654;
LEGA, De judic, t. Il, n. io5.

Par mesurede prudence, cette dernière loi est main-
tenue dans la discipUne actuelle. Quoique la compé-
tence cumulative ait été abolie, et que les attributions
de chaque Office aient été nettement déterminées,
cependant, dans les cas particuliers, il peut y avoir
lieu à des doutes, ou des erreurs peuvent se produire.
C'est pourquoi en matière soit de grâce, soit de jus-
tice, les parties, après s'être adresséesà un Office, ne
peuvent d'elles-mêmes recourir pour la même cause
à un autre Office; pour transmettre l'affaire à un au-
tre Dicastère, il faut la permission de l'Office qui a
commencé de la traiter, ou un décret de la Congréga-
tion consistoriale.

Toute concession émanée d'un autre Office en con-
travention avec cette loi, est nulle de plein droit
(cf. Normaepeculiares, cap. 1, n. 2, Acta Ap. Sedis,
p. 60, 1 jan. 1909; Analecta eccl., p. 448, nov. 1908).

Pour prévenir toute erreur ou tout retard, dans les
recours au Saint-Siège, si la suppliqueest adressée à
=î Rote, le Doyenet les deux plus anciens auditeurs,
iaelle est adressée à une congrégation, le Congresso,
examinent l'affaire et décident si elle doit être traitée
par voie administrative ou judiciaire, et, suivant les
cas, la cause est retenue ou envoyée au dicastère
compétent (cf. Normae peculiares, cap. 1, n. 2, 3.
Acta Ap. Sedis, p. 61, 1 jan. igog; Analecta eccl.,
p. 448, nov. igo8).

Si, après examen, un doute persiste, ou si l'une
des parties réclame auprès du Souverain Pontife
contre la solution du Congresso, par commission du
Pape lui-même, il appartiendraà la S. Congrégation
consistoriale d'étudier cette question de compétence
et de la trancher définitivement (S. C. Consistorialis;
Romana; Dubia de competentiajudicandi et de jure
advoéandi; ad ni et iv, Acta Ap. Sedis, p. 5i5 sq.,
1 juU. igog).

Enee quiconcerne la compétencedescongrégations,
le Saint-Office excepté,PieXa fait une autre réforme
très importante. Jusqu'ici, certaines congrégations
étaient en même temps de véritables tribunaux ; elles
avaient pleine autorité pour résoudre les questions
litigieuses et porter des sentences judiciaires obUga-
toires. De plus, eUes étaient cours d'appel : on pou-
vait toujours en appelgr à une congrégation d'une
sentence d'un tribunal quelconque dans le monde
entier.

Dans la nouvelle discipline, il n'en est plus ainsi.
Toute cause qui devra être traitée et jugée dans les
formes strictes d'unprocèscanonique, tous les appels
proprementdits, bref, tontes les affaires judiciaires
sont réservées aux tribunaux. Les congrégations ne
pourrontconnaîtreet décider d'une affaireque dans la
ligne disciplinaire, c'est-à-dire qu'elles traitent plutôt
les questions par voie administrative.Sans s'astrein-
dre à suivre dans leurs jugements ou sentences le
droit rigoureux, elles décident non ad apices juris,
mais ex aequo et bono. Voilàpourquoielles cherchent
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des moyens deconciliation,des solutions à l'amiable*
et parfois terminent une affaire difficile par des
mesures de prudence.

Dans l'expédition des affaires, il y a donc une
grande différence entre les congrégationset les tri-
bunaux. Lorsque le tribunalde la Rote, par exemple,
est saisi d'une affaire, il doit la traiter et la résou-
dredansla formejuridique strictefj'uWs ordineservato
et ad apices juris) ; tandis que les congrégations
visent plutôt, par leurs solutions équitables, l'utilité
plus ou moins générale de l'Eglise,de la vie religieuse,
de la discipline ecclésiastique1. Elles continuent
cependantà faire fonction de cours d'appelpour tout
jugement, toute décision qui n'est pas une sentence
judiciaire proprement dite.

On pourradonc recourir aux congrégationstoutes
les fois que, à raison de la personne, de la nature
de la cause, le juge n'est pas tenu à suivre la forme
juridique stricte, ou lorsqu'on voudra en appeler
d'unedécisionquelconque d'un Ordinaire, prise sans
procédurejudiciaire,ou encore lorsque les deuxpar-
ties peuventet veulentcéder de leur droit strict. La
Rote, au contraire, et, d'une manière générale, les
tribunaux proprement dits, sont incompétents pour
ces mêmesrecours.

Cependant, lorsqu'une question a été soumise à
une congrégation et que les parties ont accepté, ou
au moins n'ont pas récusé cette manière de procéder
par voie administrative et disciplinaire, il ne leur est
plus permis d'exiger pour la même cause une action
strictement judiciaire. A plus forte raison, cela sera-
t-il défendu lorsque, après délibération, la Congré-
gation aura rendu sa décision. Néanmoins, la Con-
grégation peut toujours, à quelque moment que ce
soit de l'instance, renvoyer l'affaire aux juges ordi-
naires (cf. Normae peculiares, cap. m, art. n, n. 10,
Analecta ecch, p. 449> nov. 1908; Acta Ap. Sedis,
p. 65, 1 jan. igog).

Manière de procéder. — Pour l'expédition des
affaires, on observe la procédure suivante :

i° Parmi les affaires de moindre importance, quel-
ques-unes sont claires, n'exigent aucune discussion
ou délibérationpréalable. Ces affaires sont expédiées
par des officiers ou employés de la secrétairerie,qui
rédigent un reserit dans les formes voulues, lequel
reserit devient authentique, lorsqu'il est contresigné
par le secrétaire, le cardinalpréfet, etmuni du sceau
de la congrégation (formiter).

2° Cependant, certaines affaires, sans être graves,
présentent des difficultés; celles-ci sont remises au
Congresso. Ce Congresso se compose ordinairement
du cardinal préfet, du secrétaire, du sous-secrétaire
et de l'auditeur de la congrégation.Il se réunit une
ou deux fois par semaine. Régulièrement, on ne défi-
nit dans ces réunions hebdomadairesque les choses
de peu d'importance, on y donne les permissions
d'usage courant, et on prépare la matière qui doit
être soumiseau travail de la Congrégation générale.
Si dans le cours d'une discussion, d'une délibération,
une affaire a paru grave, importante, elle est réser-
vée, elle secrétairela présentera aux cardinaux, qui
la discuteront en séance plénière.

3° Enfin, les causes graves, majeures,sont traitées
par les cardinaux eux-mêmesenassembléeplénière:
ce sont les séances ordinaires des congrégations,qui
ont lieu à peu près tous les mois (cf. Normae pecu-

1. C'est ce que le cardinal DE LUCA, si expert en cei
matières, met bien en relief, lorsqu'il compare la compé-
tence du tribunal de lu Rote avec les pouvoirs des Con-
grégations romaines. (DE LUCA, op. cit., part. 2, Relatio
romanae curiae forensis, Disc. 32, n. 1 et 2, p. 319; cf.
Mgr. LEGA, op. cit., t. II, n. 98, p. 101 sq.)

28
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liares, cap. n, n. i, 2, Analecta eccl., p. 448, nov. 1908;
Acta Ap. Sedis, p. 61 sq., 1 jan. igog).

Dans les cas où la Congrégation peut expédier
l'affaire en vertu de ses pouvoirs ordinaires, on met
dans le reserit cette clause : Vigore facultatum, ou
même simplement Vigore, qui est le premier mot de
la phrase consacrée, à savoir : Vigore facultatum
quibus pollet S. Congregatio, conceditur, etc.

S'il s'agit d'une question très grave ou d'affaires
pour lesquelles il faut l'assentiment du Souverain
Pontife, le secrétaire ou même le cardinal préfet
soumet la délibération ou la décision des cardinaux
à l'approbation du Souverain Pontife, et dans les
rescrits, on ajoute la clause :Ex audientia SSmi, etc.,
ou Facto verbo cum SSmo. Cette dernière clause se
met surtout lorsqu'il s'agit d'une faveur ou d'une or-
donnance, pour lesquelles la S. Congrégation est
sûrement incompétente, ou du moins, n'est pas cer-
tainement compétente. Cette approbation du Souve-
rain Pontife prévient tout doute sur la compétence
de la S. Congrégation. S'agit-il, au contraire, d'un
cas de dispense exclusivementréservée au Souverain
Pontife, par exemple d'une dispense Pro matrimonio
raio et non consummato, la Congrégation traite toute
l'affaire, et quand il y a lieu de concéder la dispense,
elle la demande au Pape, qui l'accorde. On met alors
la clause : « Consulendum SSmo pro dispensaiione
in casu. »

4° Enfin, l'approbation du Souverain Pontife est
donnée informa communi, ou in forma specifica(voir
ci-dessous).

Valeur juridique de ces différentsactes. —Comme
on le voit, une affaire peut être expédiée par le car-
dinal préfet, par le Congresso, ou par les cardinaux
réunis en assemblée plénière. Mais cet acte, quelle
qu'en soit la source immédiate, peut-il être dit un
acte de la Congrégation, peut-il être attribué a la
Congrégation?

Voici la réponse que donneMgr LEGAà cette ques-
tion. Après avoir distingué les affaires expédiées par
les officiers de la secrétairerie, le Congresso, et la
Congrégation plénière des cardinaux, il ajoute
(De judiciis, t.ILn. g6, p.,100) : soit dansle Congresso,
soit hors du Congresso, toutes les affaires sont réso-
lues et définies au nom et par l'autorité de la Con-
grégation, ou des cardinauxqui la constituent; c'est
pourquoi tous les actes contenant une réponse, une
solution, une décision, sont attribués à l'autorité de
la Congrégation, non du simple Congresso ou du
cardinal préfet. Cette solution nous paraît juste.

On demande un privilège, une faveur à la Con-
grégation. L'affaire est expédiée par un officier infé-
rieur, qui a l'autorité suffisante pour la traiter, el cet
o.licier nous remet un reserit "contresigné par le
secrétaire et le cardinal préfet. Sans contredit, c'est
un acte de la Congrégation, unefaveur accordée par
elle.

Une cause est proposéeà la Congrégation. Le cas
est clair, et la solution ne fait pas de doute ; ce n'est
pas, d'ailleurs, une question bien importante. La
réponse, solution ou décision, est donnée par le Con-
gresso. Assurément,c'est une réponse de la Congré-
gation.

Enfin, c'est une cause grave, majeure; elle est trai-
tée, discutée, résolue en congrégation plénière des
cardinaux; c'est un acte de la Congrégation.

Toutefois, ces actes, quoique justement attribués
à la Congrégation, n'ont pas la même valeur. Le
SouverainPontife écrit des bulles, des brefs, des ency-
cliques, des lettres à un prince, des lettres d'approba-
tion à un auteur pour ses ouvrages... : ce sont des
actes du Souverain Pontife, mais tous n'ont pas la

mêmeautorité,parceque lePapea différentesmanières
de procéder. De même ici.

Quelle est donc exactement la valeur juridique de
chacun de ces actes?— 1° La question d'infaillibilité
ne se pose jamais, quand il s'agit d'un acte d'une
congrégation, quelle qu'elle soit, eût-elle pour prési-
dent ou préfet le Pape lui-même; nous disons, tant
qu'il s'agit d'un acte de la Congrégation.Leprivilège
de l'infaillibilité n'appartientpas auxCongrégations.
(Voir ci-dessous, à propos de la valeur des décisions
doctrinalesdu Saint-Office.)

2° Les Congrégations ont pouvoir ordinaire pourexpédier les affaires de leur compétence.
3' Les réponses, concessions, solutions, décisions

émanant du cardinal préfet ou du Congresso, sont
données par voie administrative; le reserit authen-
tique fait autorité pour celui qui le reçoit, et il faut
s'en tenir à la teneur du reserit pour l'interprétation
du privilège, de la faveur.

4° Cependant, on peut toujoursappeler d'unedéci-
sion ou d'un décret du Congresso à la Congrégation
plénièredes cardinaux. Cet appel estextrajudiciaire,
puisque le Congresso traite toutes les affaires par voie
administrative.

C'est pourquoi il ne faut pas citer ces décisions du
Congresso comme des décrets ayant la même portée,
la même valeur que les sentences judiciaires oudécrets rendus par la Congrégation plénière des car-dinaux, oùtoute l'affaire est traitée dans les formes
juridiques.

5° Restent les décisions de la Congrégation plé-
nière des cardinaux, qui sont, par excellence, les
décisions de la Congrégation,parce qu'elles émanent
d'elle directement, et qu'elles ont une autorité spé-
ciale. Ce sont eeUes-là que les auteurs citent oudoivent citer.

Quelle est leur valeur juridique ? — Cette question
s'impose, parce que toutes ces décisions n'ont pas la
même portée.

Avant tout, il faut distinguer les décrets doctri-
naux ou dogmatiques, et les décrets disciplinaires.
Les premiers renferment les décisions par lesquelles
la S. Congrégation définit un point de doctrine
catholique, une question théorique relative à la foi
ou à la morale, ou condamne un livre commeconte-
nant des propositions qu'elle qualifie d'erronées,
téméraires, hérétiques, etc. — Seule la Congrégation
duSaint-Office est compétente pour rendrecesdécrets.
Nous en parlons plus loin. Toutefois, en vertu du
Motu proprio « Praestantia » (18 nov. 1907), de Sa-
Sainteté PIE X, la Commission biblique a vraiment
autorité pour porter des décisions sur les différentes
questions afférentes aux chosesbibliques, soit sur les
doctrines elles-mêmes, soit sur les faits relatifs aux
doctrines. Voir ci-dessous, col. 8g2, Comm. biblique.

Les seconds comprennent les autres décisions de
la S. Congrégation.

En effet, avec les décisions doctrinales, le Saint-
Officeporte aussi des décrets disciplinaires; et ceux-ci
sont de beaucoup les plus nombreux et les plus fré-
quents, parce que la plupart des affaires soumises à
la Congrégation sont d'ordre pratique, regardent
plutôt la discipline ecclésiastique.

Les décrets par lesquels la S. Congrégation de-
l'index condamne et prohibe un livre sont simple-
ment disciplinaires. Elle ne définit jamais un point
de doctrine; elle ne déclare pas authentiquement
qu'une proposition doit être admise ou rejelée, etc.;
elle peut motiver sa sentence par des considérants-
d'ordre doctrinal; mais la sentence elle-même est
purement dlscipUnaire et non dogmatique. El, d'une?
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manière générale, les décrets édictés par les autres
congrégations sont purementdisciplinaires.

Nous ne parlons ici que des décrets disciplinaires.
Une division est à signaler.

i° Déc-cts formellement généraux. — Les décrets
des congrégations sont formellement généraux ou
universels, quand ils sont adressés à l'Eglise tout
entière. Si le décret est intitulé : Décret général;
ou s'il y a cette formule Urbis et Orbis; ou s'il
contient la clause suivante ou une autre analogue :

ce décret doit être gardé partout, dans toutes les
EgUses, etc., c'est signe qu'il s'agit d'un décret for-
mellement général. Pratiquement, de semblables
décrets sont rendus par la sacrée congrégation, en
vertu d'un mandat spécial du Pape, ou ne sont jamais
pubUés avant que le Pape, expressément consulté,
les ail approuvés (cf. WERNZ, t. I, not. 62, p. 173;
SANTI-LEITNER, 1. I, tit. 3i, n. 47, P- 302; Bouix, De
Curia romana, p. 358).

2° Décrets formellementparticuliers. — Mais les
décrets disciplinaires peuvent régler des questions
spéciales, des affaires qui regardent quelquesperson-
nes en particulier : telles sont les sentences portées
pour terminer un différend... etc. Ces décrets sont
dits formellement particuliers.

3° Décrets formellement particuliers et équivalem-
ment universels. — II y a cependant des décrets qui
sont formellement particuliers, mais équivalemment
généraux. C'est-à-dire, ces décrets sont adressés à
des particuliers, mais ils règlent une question d'or-
dre général qui regarde toute l'Eglise; ou la réponse
de la congrégation est formuléeen termes généraux,
abstraits, qui peuvent s'appliquer à tous les cas du
inème genre; ou ce sont de simples déclarations ou
interprétations du droit communen vigueur.

Quelle est la valeur juridique de ces différentes
sortes de décrets?

Voici les principes communément admis en cette
matière :

i° Autorité des décrets formellement générait
Les décrets formellement universels, légitimement
promulgués, ont force de loi dans toute l'Eglise, et
tous les fidèles sont tenus de s'y conformer. Ils ne
sont autres, en effet, que des actes du Saint-Siège,
pubUcs et solennels, par lesquels l'autorité compé-
tente interprète authentiquement une loi ancienne
ou édicté une loi nouvelle. Tel est par exemple le
décret de la sacrée Congrégation du Concile, du
13 mars 187g, approuvé par Léon XIII, le 17 du même
mois, par lequel il est statué que le mariage civil
ne constitue pas l'empêchement de mariage d'hon-
nêteté publique... Tels sont les décrets Vigilanti
(25 mai i8g3), Ut débita (11 mai igo4), de la même
congrégation : le premier approuvé par Léon XIII,
et le second par Sa Sainteté Pie X; tous les deux sont
relatifs aux messes manuelles... etc. (SANTI-LEITNER,
1. I. tit. 3i, n. 47, P- 3o2.)

Au sujet des catholiques orientaux non latins, les
auteurs font généralement observer qu'ils ne sont
atteints par les constitutions pontificales, les décrets
générauxémanantdeRome,que dans les cassuivants:

a) Si ces documents ont rapportà la foi, à la doc-
trine catholique : la foi est essentiellement une ;

b) Si ces documents, bien que disciplinaires en
un certain sens, déclarent et prescrivent le droit
naturel ou 1P droit divin positif : toutes les prescrip-
tions de droit naturel ou de droit divin positif, sont
absolumentuniverselles. Ainsi le Saint-Siègea expres-
sément déclaréque les évêqueset les curés orientaux
sont tenus de dire la messe pro populo: toutefois, la
manière de remplir cette obligation divine est de
droit purement ecclésiastique; c'est pourquoi ils

peuvent, avec l'agrément de Rome, adopter un mode
spécial.

c) Si les documents, bien que traitant de choses
purement disciplinaires et de droit ecclésiastique,
sont expressément adressés aux Orientaux, ou leur
sont étendus, ou encore si les décrets font mention
expresse des Orientaux. Ainsi la sacrée Congréga-
tion de la Propagande a déclaré que les Orientaux
étaient soumis à la Constitution de Benoît XIV, Sa-
cramentumpaenitentiae, aux constitutions relatives
à la franc-maçonnerie, et à d'autres semblables
(cf. Collectanea S. C. de Prop. Fid., n. 1010, édit.
i8g3; et édit., 1907, n. 3g5, 44» P- 2Ô2, t. I; n. 1578
et i64o, t. II). L'autoritédu Saint-Siège s'étend à tous
les fidèles du monde entier.

a° Autorité des décrets formellementparticuliers.
— Les décrets strictement particuliers créent un
véritable droit ou devoir pour les personnes qu'ils
concernent, mais ne constituentpas des lois univer-
selles : tels sont les décrets par lesquels une Con-
grégation accorde un privilège, une dispense, tolère
une pratique à raison de circonstances spéciales.

Telles sont les sentences judiciaires des tribunaux.
Ces décisions lient incontestablement les parties
intéressées; mais, par elles-mêmes, elles n'ont pas
force de loi universelle. Cela est vrai, même dans le
cas où le Souverain Pontife prononceraitpersonnel-
lement la sentence. En rendant un jugement pour
trancher une difficulté dans un cas particulier, le
Pape n'a pas l'intention de faire une loi qui oblige
tous les fidèlps (cf. c. ig, X, 1. II, tit. 27); il remplit
l'office de juge, et non celui de législateur. Et cette
décision ne deviendrait une loi universelle, que si
le Souverain Pontife, en la portant, manifestait clai-
rement sa volonté d'obliger toute l'Eglise et la pro-
mulguait suffisamment.

Ci SCHMALZGRUEBER, liv. I, tit. 2, n. 25; ZECH, Prae-
cugnitajuris canonici... Ingolstadii... 1749, tit. 10, \ 208,
p. 14

1 sqq.; WERNZ, t. I, not. 54, p. 116.
Cependant, des décisions judiciaires, répétées dans le

même sens, peuvent donner naissance à une jurisprudence,
à une séruable coutume qui a ferce de loi dans les tribu-
naux ecclésiastiques : c'est ce qu'on appelle le style de la
Curie, vraimentobligatoire pour les tribunaux inférieurs.
Si cette coutume détermine une procédure spéciale à
suivre dans les causes ecclésiastiques, c'est proprement
le style de la Curie; si elle se rapporte à la matière des
jugements qui ont été uniformément portés sur une même
question, c'est l'autorité des choses semblablemenl jugées
(auctoritas rerum similiter judicatarum). Cf. WERNZ, 1.1,
n. 146,11, et n. 187, U.c.; ZECH, Praecognlta..., \ 382 sqq.

3° Autorité des décretsformellementparticuliers et
équivalemment universels. — S'il s'agit des décrets
formellement particuliers,mais équivalemment géné-
raux, la question est plus complexe. Sans contredit,
ces décrets obligent les personnes auxquelles Us sont
adressés, mais ont-ils, par eux-mêmes, force de loi
universelle? — On peut faire trois hypothèses :

Ou ces décrets sont vraiment extensifs, c'est-à-
dire, contiennent une disposition nouvelle; et alors,
pour qu'ils obligent tous les fidèles, il faut qu'ils
soient, comme toute loi nouvelle, légitimement pro-
mulgués.

Ou ces décrets sont purement compréhensifs,
c'est-à-dire, sont une simpledéclaration authentique
d'une disposition déjà claire du droit commun, et,
dans ce cas, ils valent sans conteste pour l'Eglise
universelle.

Ou enfin eesdécrelscontiennentuneinterprétation
authentique d'un point de droit commun objective-
ment douteux, obscur, sur le sens duquel les auteurs
ont disputé dès le commencement.
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Dans ce cas, il y a une vive controverse entre les
docteurs.Ce débatconcerne principalement la sacrée
Congrégation des Rites et celle du Concile.

Les uns prétendentque de semblables décrets ont
par eux-mêmes,sans promulgation nouvelle, force de
loi universelle ; les autres affirmentqu'ils équivalent
à des lois nouvelles, et, par conséquent, doivent être
promulgués et adressés à l'Eglise universelle, pour
qu'ils aient force de loi générale. Saint ALPHONSE DE
LIGUORI regarde ces deux opinions comme probables.
Cependant, observe Mgr Lega, dans l'index que le
saint docteur dressa des opinions qu'il crut devoir
réformer, il semble préférer la première opinion.

Et spécialement les décrets de la sacrée Congréga-
tion de l'Index concernant la prohibition ou la cen-
sure des livres sont, comme ceux du Saint-Office,
obligatoires pour tous les fidèles du monde entier.
Ce pouvoir d'obliger tous les fidèles a été conféré à
la S. Congrégation de l'Inquisition, en i542, par
PAUL III (const. Licet), et, en i588, par SIXTE V à la
S. Congrégation de l'Index (const. Immensa). BE-
NOÎT XIV, danssonbref Quae ad catholicae,d\i 23 dé-
cembre 1757, a formellementdéclaré que les décrets
rendusparlaCongrégationde l'Indexavaient force de
loi universelle, et LÉON XIII, dans la Constitution
Officiorum (1897), qui fait loi en l'espèce, renouveUe
expressément cette déclaration : « Les livres, est-il
dit à l'article45, condamnéspar le Siège Apostolique,
seront considéréscomme prohibés dans le monde en-
tier et en quelque langue qu'ils soient traduits. »

« Libri ab Apostolica Sede damnati, 11 bique genlium
prohibiti conseantur, et in quodcumque vertantur
idioma. » Cf. PÉRIÈS, l'Index, p. 214; BARGILLIAT,
Praelect jur. can., 1.1, n° 463, p. 32g; AICHNER... JUS
eccleslasticum, p. 53g; Mgr LEGA, De judiciis, t. IV,
n° 587, p. 548. Romae, igoi.

« Cette disposition, remarque très justement
M. BOUDINHON, jointe aux clauses dérogatoires qui
terminent la bulle, suffirait à faire rejeter, si tant est
qu'elles fussent encore soulenables, les prétendues
coutumes, qui exempteraient certains pays de l'ob-
servation des lois de l'Index, et du respect des con-
damnations portées par la sacrée Congrégation1. »

Pour la justification de cette législation, voir l'arti-
cle INDEX.

Le décret Lamentabili a condamné la proposition
suivante : « Ab omni culpaimmunesexistimandisunt
qui reprobationes a S. CongregalioneIndicisaliisve
Sacris Romanis Congregationibus latas nihili pen-
dunt. •»

II. CONGRÉGATIONS SPÉCIALES. — Remarquons
d'abord que la Constitution Sapienti détermine la
compétence des divers dicastères soit pour le terri-
toire, soit pour la matière.

i° Ainsi le Saint-Office, l'Index, les Rites, les Affai-
res ecclésiastiques extraordinaires, la Cérémoniale,
les Tribunaux (Pénitencerie,Rote, Signature),et les
Offices ont autorité dans toute l'Eglise. 2° En ce qui
concerne le mariage, la Congrégation de la disci-
pline des Sacrements a juridictionuniverselle; pour
tout le reste, sa compétence ne s'étend qu'auxpays de
droit commun, et nullement aux régions soumises à
la Propagande. 3° De même, la compétence de la Con-
grégation des Religieux est absolunient universelle

1. Cf. BOUDINHON, l'Index.., p. 273, 274, Paris, 1899;
ARNDT,JDC librisprohibaiscommentarii, tract. I, n. 87 sqq.,
Ratisbonae, 1895, p. 101 sqq. Dans cet ouvrage, l'auteur
prouve précisément l'autorité de l'Index; Card. GEN-
NARI, CostituzioncOfficiorum,p. 115,Roma, 1903; MgrLEGA, '
De judiciis, t. III, n'414, p. 482. Romae,1899 ; VERMEERSCU,
De prohibitione et Censura librorum, n. 23, 62, 95, 123,
Romae, 1906.

en ce qui concerne la vie religieuse; mais eUe est
restreinte aux pays de droit commun pour tout ce
qui regarde le ministère apostolique; dans les pays
de mission, les religieux, comme missionnaires,
relèvent de la Propagande. 4" La eompélence de la
Congrégation consistoriale, du Concile, de la Con-
grégation des Etudesne s'étend qu'aux pays de droit
commun (cf. Normae peculiares, cap. I, 1, Analecta
eccl., p. 448, nov. igo8 ; Acta Apost. Sedis, jan. igog,
p. 5g sqq.).

La juridiction des dicastères a donc un caractère
territorial.

Le Pape ne détermine pas seulement le nombre et
la compétence, mais encore l'ordre, c'est-à-db-e, sans
doute, la préséance des divers dicastères.Comme di-
gnité, les Congrégations sont au premier rang, les
Tribunaux au second, et enfin viennent les Offices.

Pour les tribunaux, la Constitution Sapienti (Acta
Ap. Sedis,

1 jan. igog, p. i5) les énumère .dans
l'ordre suivant : la Pénitencerie, la Rote, la Signa-
ture apostolique. Evidemment, cette énumération
va du moins digne au plus digne. Le premier rang
appartient,sans contredit, à la Signatureapostolique,
qui est la cour de cassation à l'égard de la Rote; le
second, à la Rote, qui est constituée cour d'appel
pour toutes les curies ecclésiastiques; et enfin, le
troisième, à la Pénitencerie, dont la juridiction s'é-
tend exclusivementaux affaires de for interne.

Nous allons étudier les diversdicastèresdans l'or-
dre où ils sont énumérés par le Souverain Pontife.

i° Saint-Office. — (Cf. PLETTENBERG, Notitia Con-
gregationum et Tribunalium curiae romanae, Hilde-
sii, i6g3; Dr J. B. SAEGMUELLER,Lehrbuch des Kathô-
lischen Kirchenrechts, §8g, Die Kurie. Die Kardinals-
kongregationen, p. 320 sqq. ; LAURENTIUS, Institut,
juris eccl., n. 143 sqq.; DEVOTT, Institut, canonic,
t. II, lib. iv., tit, 8, De liaereticaepravitatis inquisito-
ribus, p. 2g5 sqq., Gandav., i852.) La plus ancienne
et la première par l'importance de ses attributions,
est la Sacrée Congrégationdu Saint-Office ou de l'In-
quisition. Cette congrégation conserve sa manière
propre de procéder; sa compétence est donc d'ordre
administratif et judiciaire; elle résoudra elle-même
les doutes relatifs à sa compétence ; cf. Normae pecu-
liares, cap.vu,art. i,Analecta eccl., p. 452, nov. igo8;
Acta Ap. Sedis, cap. vu, art. 1, 6°, p. 78 sq., jan. 1909;
elle garde substantiellement toutes ses attributions.

Pour comprendre la valeur des décisions doctri-
nales renduesparle Saint-Office,et le genred'adhésion
qu'elles requièrent, il faut de toute nécessité connaî-
tre sa constitution etle mode de sonfonctionnement.

La Congrégationde l'Inquisition a une origine tout
à fait distincte du Saint-Office ou de l'Inquisition du
moyen âge. C'est même la premièrecongrégationpro-
prement dite établie par les Souverains Pontifes.
Voyant les ravages causés par l'hérésie de Luther et
de Calvin, le Pape PAUL III songea à établirune con-
grégation de cardinaux, chargée de préserver, de
conserver et de défendre la foi dans l'Eglise univer-
selle. C'est de fait PaulIIIqui, par saeonstitulionii'cef,
du 21 juillet i542, a institué la Congrégation de l'In-
quisition. PIE IV(Const.Pastoralisofficii, i4oct. 1662;
Const. Romanus Pontifex, 7 apr. i563; Motus propr.
Cum Nos i564, Cum inter, 27 aug., i564), saint PIE V
(Motu propr. Statuit i566, Inter multipliées, 21 dec.
i566; Cum felicis, i566; cf. WERNZ, JUS Décrétai.,
t. II, n" 658, et not. 2o3), complétèrent l'oeuvre heu-
reusement commencée par leur prédécesseur, et
SIXTE V l'achevapar sa célèbre constitution Immensa,,
du 22 janvier 1687. II augmenta ses pouvoirs, sesprivilèges, et lui donna son dernier perfectionnement,
qu'elle a, depuis, substantiellementgardé (cf. Card.
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DE LUCA, Theatrum veritatis et justitiae, lib. i5,
part. 2;RelatioRomanae Curiaeforensis, dïscursus i4,
n° 6, p. 267, Venetiis, 1726).

Par conséquent, le Saint-Office est avant tout une
congrégation proprementdite. Son but premier, fon-
damental,n'est pas la répression des crimes; c'est la
préservation, la conservation, la défense de la foi et
de la discipline ecclésiastique (cf. MOCCHEGIANI, Ju-
risprudentia, t. III, n" 65 sqq., p.3i. B'reib.i.B., igo5).

Sans doute, pour atteindre cette fin, il a fallu lui
donner juridictionet compétencesur les délinquants.
Son autorité eût été purement illusoire, s'il n'avait eu
le pouvob- de réprimer les contempteurs de la foi et
des saints canons. Et en effet, secondairement, mais
véritablement, le Saint-Office est un tribunal propre-
ment dit, ayantun réel pouvoirjudiciaire. II peut, par
voie d'inquisition,conformément à la procédure ca-
nonique usitée, juger et condamner les coupables.
Bien plus, et ceci est particulier à cette congrégation
et la différencie des autres, dans le for contentieux,le
Saint-Office jouit d'un véritable pouvoir coercitif; il
peut employer des moyens coactifs (cf. Mgr LEGA,
De judiciis, t. IL n. 23, p. 22, 23, Romae, 1898).

A la tête de la congrégation, il y a un préfet. A
raison de l'importance de cette congrégation, le Sou-
verain Pontife s'est réservé cette charge. Vient en-
suitele secrétaire, nommépar le Pape. D'après l'usage,
c'est le cardinal le plus ancien dans la congrégation
qui en fait les fonctions. Enfin viennent les cardi-
naux, qui, comme inquisiteurs généraux, font partie
de la congrégation. Leur nombre varie. Sixte V
l'avait fixé à cinq pourchaque congrégation, et à sept
pour le Saint-Office. Aujourd'hui, la chose est laissée
à la prudence duSouverain Pontife. Ils sont ordinai-
rement huit ou dix.

Tels sont les membres qui composent la congréga-
tion proprement dite, ou collège (collegiumjurisdic-
tionis).

Après les cardinaux, vient l'assesseur. C'est la pre-
mière charge du SaintOffice, ordinairementattribuée
à un prélat séculier. Pratiquement,l'assesseur est au
Saint-Officece que le secrétaire est aux autres^con-
grégations. Il prépare les affaires qui doivent être
soumises à la congrégation, préside l'assemblée des
consulteurs, a le pouvoir d'accorder un certain nom-
bre de dispenses, etc. (cf. Mgr BATTANDIER, Annuaire
pontifical, 1899, p. 3g3). Sous ses ordres, à la manière
des anciens tribunaux de l'Inquisition, il y a le
commissaire du Saint-Office avec deux compagnons,
tous les trois de l'ordre de saint Dominique. Le com-
missaire aide l'assesseur, prépare el instruit les
causes criminelles, qui doivent être traitées devant
la congrégation, s'occupe de tout ce qui a trait, aux
procès qui se déroulent devant ce tribunal. Le rôle

•
d'accusateur pubUc est rempli par un promoteur ou
un avocat fiscal, qui veille à l'observance des lois
ecclésiastiques (cf. MOCCHEGIANI, Jurisprudentia,
t. III, n. 70 sqq., p. 32).

A cause du secret, le Saint-Office n'admet pas
d'avocatsétrangers; aussi, pour sauvegarderles droits
de l'accusé, y a-t-il d'office un avocat des accusés.
Enfin il comprend un notaire pour rédiger les actes
et d'autres officiers inférieurs.

A cette congrégation sont adjoints des consulteurs
et des qualificateurs.

Les consulteurs, appelés à donner leur avis dans
des séancesparticuUères, sont nommés par le Souve-
rain Pontife. Le Supérieurgénéralde l'ordre de saint
Dominique, le Maître du Sacré Palais, également do-
minicain, et un prêtre profès des mineurs conven-
tuels, sont consulteurs de droit de la congrégation;
les autres sont choisis parmi les prêtres séculiers ou
réguUers (cf. DE LUCA, /. cit., n. 7 sqq., p. 267, 268).

« Les qualificateurs,dit Mgr BATTANDIER (op. cit.,
p. 3g3) viennent après les consulteurs, mais cettecharge n'indique pas une subordination à la précé-
dente. Elle est simplement différente. Les qualifica-
teurs sont chargés de faire des rapports théologiques
sur les doctrines, en spécifiant, en qualifiant, pour
nous servir du mot propre, le caractère téméraire,
erroné, hérétique, etc., de chaque proposition. Ils
étudient une question déterminée, et leur travail,
qui sera imprimé, servira de base à la réunion des
consulteurs et des cardinaux. Les qualificateurs
n'assistent point à la réunion des consulteurs, sauf
quand celle-ci traite la matière qui leur a été confiée.
On comprend, en effet, qu'ils puissent fournir utile-
ment un supplément d'informations, donner des
éclaircissements ou répondre à quelque difficulté »(cf. Mgr LEGA, De Judiciis, t. IV, n. 532, p. 541 sqq.,Romae, igoi ; WERNZ, JUS décrétai., t. II, n. 658;
A. PILLET, Jus canonicumgénérale, n. 588, Parisiis
.890).

La compétencedu Saint-Office est d'ordre adminis-
tratifet judiciaire. D'une manière générale, ce tri-
bunal est compétent dans toutes les questions de
doctrine catholique, dans toutes les causes touchant
la foi et les moeurs. C'est à lui qu'il appartient exclu-
sivement (privative) de porter des décrets dogmati-
ques (voir plus loin ce que nous disons de la compé-
tence de la Commission biblique), de qualifier le
caractère téméraire, erroné, hérétique, etc., des pro-positions doctrinales, de définir un point de doctrine',
de résoudre un doute en matière de foi. Il a plein
pouvoirpour juger et condamner les mauvais livres.
Dans ce cas, quand le Saint-Office a rendu sa sen-tence de condamnation, celle-ci est enregistrée et
publiée pa/> la sacrée Congrégation de l'Index. C'est
précisément ce qui est arrivé dans une condamnation
récente. « C'est le SaintOffice, écritSon Eminence le
cardinal PERRAUD, quia rendu la sentence du 16 dé-
cembre igo3, sanctionnée dès le lendemain par le
Souverain Pontife, puis, conformément aux règles ettraditions de la cour de Rome, immédiatementenre-gistrée et publiée par la sacrée Congrégation de l'In-
dex, interdisantsous les peines de droit de lire ou de
garderies livrescensurés. » (L'Univers, ^février 1904.
Le Cardinal Perraud, Les erreurs de M. l'abbé
Loisy, p. 10, Paris, Téqui, 1904.)

A ce tribunalressortissent tous les crimes d'héré-
sie, de schisme, les graves délits contre les moeurs,
tous les cas de sortilège, de magie, de spiritisme...

A ce titre, il s'occupe de condamner les sociétés
secrètes. C'est lui qui accorde, quand il y a lieu, les
dispenses de l'empêchement dirimant de disparité
de culte et de l'empêchement prohibant de religion
mixte. Il interprète le privilège dit paulin, qui con-
cerne les époux infidèles dont un se convertit auchristianisme.Enfin, il traite une multitude de gravesaffaires du for externe. « En un mot, tous les crimes,
qui, en réalité ou par une présomption de droit, im-
pliquent une erreur contre la foi catholique, sont du
ressort dutribunalde la suprêmeet universelleInqui-
sition (cf. STREMLER, Traité despeines ecclésiastiques
et des congrégations romaines, p. 5i4, Paris, 1860;
— A. PIIXET, JUS canonicumgénérale, n. 58g, Parisiis,
i8go; SANGUINETI, Juris ecclesiastici institutiones,
n. 32g, § I, p. 266, Romae, i8go). Récemment, envertu de la Const. Sapienti consilio de Pie X, auSaint-Office seul a été dévolue toute la question des
indulgences, tant au point de vue doctrinal qu'au
point de vue pratique. Ce qui concerne les jeûnes,
les abstinences, appartient désormais à la Congréga-
tion du Concile.

Tous les cardinaux et les divers officiers de la Con-
grégation, y compris les consulteurs et les qualifica-
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teurs, prêtentle serment solennel de garder toujours
eten tout ce quiconcerneles affaires traitées au Saint-
Office, le secret le plus rigoureux, appelé par anto-
nomase le secret du Saint-Office. Ce secret oblige
sous les peines les plus graves (cf. c. xx, De Haere-
iicis, 1. V, tit. 2, in-6"; Décréta Clementis XI, a. 170g,
et Clementis XIII, a. 175g, Analecta Eccl., dec. 1897,

p. 4g8 sqq.; Monitore ecclesiastico, oct. 1897, p. 177
sqq.). Les décrets menacentles violateursde l'excom-
Munication latae sententiae, exclusivement réservée
lu Souverain Pontife ; et, hors l'article de mort, per-
sonne excepté le Pape ne peut en absoudre, pas
même le cardinal grand pénitencier. Si quelqu'un
avait encouru cette censure, il n'y aurait qu'un seul
moyen d'en être relevé, c'est de recourir à la sacrée
Pénitencerie, et alors le grand pénitencier demande
au Pape les pouvoirs nécessaires pour absoudre. Ce
secret du Saint-Officeatteint les évêques, les vicaires
généraux, les chanceliers...,qui auraient à s'occuper
des causes traitées au Saint-Office; de même les mé-
decins et tous ceux auxquels ces affaires auraient été
communiquées. L'accusé, les témoins eux-mêmes
sont tenus au secret et prêtent serment de le garder ;
mais ils n'y sont pas tenus sous peine d'excommu-
nication. Le secret oblige même après l'affaire ter-
minée. Il n'y a d'exceptionque pour les choses publi-
ques de leur nature, ou pour celles qui ont été publiées
parlasacréecongrégation, la causefinie (cf. Mgr LEGA,
De Judic, t. IV, n. 53o, p. 537 sqq.).

Actuellement, ce tribunal tient deux séances par
semaine au palais du Saint-Office.La première a lieu
le lundi; c'est la séance des consulteurs, présidée
par l'assesseur.Ussont avertisà l'avance des questions
qu'ils auront à traiter. Le joui- venu, ils discutent et
décident les affaires, qui doivent être soumises à la
congrégation des cardinaux. Leur suffrage est sim-
plement consultatif.

La seconde réunion a lieu le mercredi. C'est la
séance des cardinaux. L'assesseur leur fait part des
affaires à traiter, du vote des consulteurs; et les
cardinaux délibèrentet résolvent les questions à la
majoritédes voix(collegialiter). Toutes les questions
soumises aux cardinaux dans ces séances, leur ont
été communiquées auparavant, et ils ont pu les étu-
dier à loisir; ce n'est qu'après un mûr examen qu'Us
viennent discuter, donner leur avis dans ces réu-
nions, où l'assesseur leur fournit encore un suppléa
ment de lumière en résumant la discussion, les
observationsdes consulteurs, et communiquantleur
suffrage. C'estdoncen parfaite connaissance de cause
qu'ils agissent et prononcent leur sentence. Le suf-
frage des cardinaux est décisif, et c'est ce vote seul,
qui, à la majorité des voix, constitue la sentence
juridique proprement dite et fait autorité.

Le lendemain,jeudi, l'assesseur,dans une audience
spéciale, communique la décision du Saint-Officeau
Saint-Père, qui ordinairement l'approuve in forma
communi. La sentence est ensuite publiée.

Si le décret est simplement approuvé in forma
communi, le décret est et reste un décret de la sacrée
congrégation, ni plus, ni moins. Une semblable ap-
probation, venant de si haut, accroît sans doute la
force morale de la sentence, et, même au point de
vue juridique et légal, lut donne une plus grandeva-
leur, en ce sens que la sentence ainsi approuvée a
plus de fermeté, parce qu'elle offre plus de garantie,
mais ne la transforme pas en un acte strictement
papal : c'est un acte du Saint-Siège, mais non rigou-
reusement un acte du Souverain Pontife lui-même. Le
décret vaut et oblige tous les fidèles, en vertu de
l'autorité de la sacrée congrégation elle-même. C'ett
vraiment elle qui est cause efficiente' de la loi, et la
congrégation n'est pas un instrument passif; les car-

dinaux ne sont nullement les secrétaires du Souve-
rain Pontife, ils sont véritablementjugeset leur vote
est libre, délibératif.

Acta Sanctae Sedis, t. XII, p. 165, initio; WERNZ, JUS
Décrétai., t. I, n. 115, p. 135. Un décret d'une congréga-
tion doit être distingué d'un acte strictementet directement
papal. Il y a une très grande différence, au point de vuejuridique, entre un acte qui émane directement du Sou-
verain Pontife et un acte qui vient directementd'une con-grégation, même approuvé par le Pape in forma com-muni: « Secundi generis acta, dit avec raison Mgr LEGA,
sunt quae expediuntur a Congregationibusper poteslatem
sibi propriam, sive antecedat jussumPontincis decernentis
ut edatur quaedam dispositio, sive subsequatur sola con-
firmatio aut approbatio decisionis editae vel ex officio aCongregalione, vel ad instantiam partis. Hujusmodi dé-
créta vel decisiones vere sunt Congregationum.acta, quam-vis passim appellentur décréta Papae, acta Pontificia, acta
vel décréta S. Sedis, et etiam dicantur édita a Papa. Con-
firmatio autem Papae accedenshujusmodiCongregationum
decretîs est in forma communi, quae scilicet actum relin-
quit in sun printigenio valore, etsi confirmatio detur periilteras apostolicas. » De Judiciis, t. Il, n. 285, p. 348.

La Congrégationa pouvoir ordinaire pour juger-
Cf. FAGNAN, in 2a parte, l. I, Décrétai., c. Cum olim,
i4, De Majoritateet Obedientia, tit. 33, n. 63,64 sqq.

Bien plus, si l'acte ainsi approuvé in forma com-
muni, pour un vice quelconque de forme ou de fond,
était entachéde nullité,la confirmation pontificalene
le rendrait pas valide; elle ne change pas intrinsè-
quement sa nature, elle ne crée pas un nouveau
droit, parce que, dit SCHMALZGRUEBER,une semblable
approbation est pour ainsi dire conditionneUe; elle
suppose, en effet, que l'acte posé a été valide, et ce
n'est qu'à cette condition, qu'au point de vue exté-
rieur, elle peut le corroborer, lui conférer une plus
grande autorité : confirmât in eo statu in quo antea
fuit, L. II, tit. 3o, n. 3 et 4.

Les paroles souvent citées : Facto verbo cum Sanc-
tissimo, indiquent une approbation in forma com-
muni. Cf. WERNZ, JUS Décret., t. Il, n. 661, LU, b, 3.

Une telle approbation n'est certes point inutile.
Outre la force morale et juridique qu'elle donne au
décret ainsi approuvé, elle a l'avantage de prévenir
tout doute sur la compétence d'une congrégation
dans un cas particulier ; elle offreune sérieuse garan-
tie au point de vue doctrinal. Dans les controverses,
elle constitue une forte présomption en faveur du
décret, et, d'une manière générale, elle en rend l'exé-
cution beaucoup plusfacile; et surtout parce moyen,
au point devue administratif, aucune mesure impor-
tante n'est prise sans l'agrément du Souverain Pon-
tife.

Ordinairement,uneapprobation in forma communi
est simplement indiquée dans le décret. La formule
généralement employée pour une approbation in
forma communi est la suivante : ... et In solita au-dientia R. P. D. Adsessori S. O. impertita, facta de
suprascriptis accurata relatione SS. D. N. Leoni
PP. XIH, Sanctitas sua resolutionem E" Patrum approbavit et confirmavit. » Cf. Analecta eccl., an. 1901,
p. i4, i5. Telle est l'approbation donnée par le Sou-
verain Pontife PIE X au décret Lamentabili du Saint-
Office (4 juillet igo7). Cf. Analecta eccl., jul. igo7,
p. 276 sqq.; Etudes,5 août 1907, p. 3o5 et p. 4i3sqq. ;
et 5 janvier 1908, p, 1 ig sq.

BENOÎT XIV,dans sa ConstitutionApostolicaeservi-
tutis, 14 mars 1743, cite même un cas, où, avec unelettre personnelle du pape ALEXANDRE LU, il n'y aqu'une approbation in forma communi, précisément
parce qu'on ne trouve pas, dans la lettre pontificale,
les signes, les caractères de l'approbation in forma
specifica (cf. Mgr LEGA, op. cit., t. II, n. 285, p. 348;
WERNZ, op. cit., t. I, § 2, p. 122 ; Bullar.Bened. XIV,
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t. I, p. i5i); car, jusqu'à preuve certaine du con-
traire, une approbationpontificale est censée donnée
in forma communi (cf. PIHHING, 1. II, tit. 3o, n. 5;
SCHMALZGRUEBER,1. II, tit. 3o, n. 5).

Il en est de même, par exemple, pour les conciles
particuUers, soit nationaux, soit provinciaux, qui
peuvent être approuvés in forma communi. Même
avec cette approbation, ces décrets sont et restent
des décrets conciliaires, et ils ont force obligatoire
en vertu de l'autorité propre des conciles, et nulle-
ment en vertu de l'approbation du Saint-Siège. Tou-
tefois, comme nous venons de le dire, celte.approba-
tion ne laisse pas d'avoir sa grande utilité.

Or, quand il s'agit d'un décret d'une congrégation,
l'infailUbilité pontificale n'est nullement en jeu; U
ne peut pas même être question d'infaillibilité,puis-
que ce privilège ne convient pas aux congrégations.
Cette prérogative appartient à l'Eglise, au Souverain
Pontife, mais elle est personnelle au Pape et incom-
municable; elle est inhérenteà la personne même du
chef de l'Eglise en tant que tel, et le Pape ne peut la
communiquera personne. Cf. SUAREZ, De leg., lib. IV,
c. vi., n. 22; FRANZELIN, De Traditione et Scriplura,
Corollarium 2, p. 128; WERNZ, JUS Décrétai., t. I,
n. 92; WILMERS, De Ecclesia, L. IV, c. ni, a. ni,
prop. 72, p. 45i, Ratisbonae, 1897.

Mais le décret peut être approuvé in forma spéci-
fia.

L'approbation en forme spéciale a lieu, quand
l'acte de l'inférieur est confirmé après l'examen mi-
nutieux et approfondi de l'affaire et de toutesses cir-
constances.

Il y a des caractères auxquels on peut facilement
reconnaître qu'il s'agit d'une approbation in forma
specifica. Par exemple, s'il y a dans le décret ces
clauses consacrées, ou d'autres équivalentes : « de
notre propre mouvement,descience certaine..., dans
la plénitude de notre autorité apostolique... nous
statuons..., etc. (Ex motu proprio, ex scientia certa,...
de apostolicae aucloritalis plenitudine declaramus,
statuimus...; vel : Non obslante quacumque lege seu
consueludine in contrarium...; multo magis, si adda-
tur clausula illa : supplenles omnesjuris et facti de-
feclus... — Cf. PIRUING, l. II, tit. 3o, n. 8 ; REIFFENS-
TUEL, 1. II,tit.3o, n. 8; BARBOSA, De clausulis, 82,177;
SCHMALZGRUEBER, 1. II, tit. 3o, n. 6; SANTI-LEITNER,
I. II, tit. 3o, n. 4 sqq.) Ou encore, si le Pape reprend
les paroles du décret, ou le cite expressément et le
déclare formellement obligatoire en sa teneur pre-
mière (Cap. Venerabilis, 8, X, I. H, tit. 3o; TÉPHANV,
Exposition de droit can., t. II, p. 196).

Parées formules et autres semblables, le Souverain
Pontife manifeste clairement sa volonté de comman-
der, de décider par lui-même, de sa propre autorité.
Une telle confirmation a sans contredit une grande
force.

Ce qui est d'abord certain, c'est que l'approbation
in forma specifica transformela décisionde la congré-
gation en un acte proprement et strictementpapal,
émanant directement de l'autorité suprême du Sou-
verain Pontife. Le suffrage des cardinaux, qui a pré-
cédé, n'a plus qu'une valeur consultative. Le Pape
fait cette décision sienne, et elle vaut, elle oblige par
son autorité immédiate. Le décret cesse d'être un dé-
cret de la sacrée Congrégation, et devient une loi
portée, unesentenceprononcée par le Souverain Pon-
tife lui-même, qui en est ainsi l'auteur juridiquement
responsable. Et même si l'acte, pour une raison quel-
conque, de lui-même était sans force légale, invaUde,
la confirmationin formaspecifica, misa part certains
cas prévus par le droit, qu'il faut nécessairementex-
cepter (cf. SCHMALZGRUEBER, 1. II, tit. 3o, n. 7), lui
donne toute sa valeur au point de vue juridique,

crée un nouveau droit, bref, en fait un acte du Sou-
verain Pontife. Tel est l'enseignement unanime des
docteurs, anciens et modernes. Et ce point est d'une
importance capitale.

Le P. WERNZprécise très nettement cette doctrine (Jus
Décrétai., t. I, n. 115). Voici ses paroles : « Confirtnatio
in forma communi non mutât naturam statuti coniivus,\W,
sed in propria sua specie, v. g. statutorum capituli. vel
synodi dioecesanae, decretorum concilii provincialis, deci-
sionum SS. Congregationum relinquit. Neque valorem
statutis tribuit, si illa forte sint invalida, sed exlrinsccus
ipsis conciliât majorem auctoritatem, quatenus reuiovet
dubia et oblocutiones et faciliorem reddit executionem. E
contra confimatioin forma specifica transmutât decretum
inferioris legislatoris,v. g. concilii provincialisvel S. Con-
gregationis, in legem superioris, v. g. Romani Pontifîcis.
Insuper si lex inferioris ex sese non est valida, per con-firmationem in forma specifica vim atque valorem oblinet,
nisi in nonnullis casibus necessario excipiendis.» — Cette
distinction est classique depuis les temps les plus anciens.
Elle est déjà contenue dans les décrétales de GRÉGOIRE IX
( 1234), et les SouverainsPontifesen fontun constantusage.
Cf. cap. 1, 2, 4, 7, 8, X, 1. II, lit. 30, juncta Glossa in
cap. 1, huj.tit. ; c. 29, X, liv. V. tit. 33, junct. Glossa; —c. 1, X, liv. I, tit. 36, junct. Glossa fin. ibid.; c. 10, X,
1. I, tit. 2, junct. Glossa in voc. &Ab Ecclesian.— PIRHING
(1606-1679), 1. IL tit. 30, n. 2; BARBOSA (1589-1649), Col-
lectan. Doct. in lib. II, Décrétai, lit. 30, r.. 6,7, 8; GARCIA,
De Benefic. ecclesiasticis, part. 3, cap. 2, n. 231 sqq., Cae-
saraugustae, an, 1609; FACNANUS (1598-1678), in cap. Si
quis, 1, 1. II, tit. 30; Card. DE LUC* (1614-1683), De Judic.
part., 1 diseurs. 35, n. 62 sqq.; SUAREZ, De leg., 1. VIII,
c. xvm, per totum, et citât Panormitanum...,Joan. AN-
DREAE.. ; REIFFENSTUEL, lib. II, tit. 30, n. 4 sqq.; LEURE-
NIUS, lib. II, tit. 30, qusest. 1172; BENED. XIV, DeSynodo
dioec

,
1. XIII, c. 5, n. 11; SANTI-LEITNER, 1. H, tit. 30,

n. 2 sqq.; LUCIDI, de Visitatione... t. II, p. 115, n. 10,
Romae, 1866; OJETTI, Synopsis..., voc. Confirmatio legis,
p. 437, édit. 2», Romae 1904; PIAT, Praelect. juris regu-laris, t. II, quaest. 155, 156, p. 120, édit. 3», Parisiis, l'J06,
— Exemples de bulles donnantune confirmation in forma
specifica : Const. Elsi mendicantium..,SIXTI V, 3 oct. 1587 ;Bullarum... collectio, Romae, 1747, t. IV, p. 5, page 357,
§ 3. — Const. Ratio pastoralis..., CLEMENTIS VIII, 20 déc.
1597... t. V, p.II, page 179,§3; VERMEERSCH,De religiosis...
t. U, p. 496, 497, 4, g 3... Nos igitur etc. Const. « Dudum »
LEONIS X, 10 dec. 1519, g 1, in fin., Vermeersch, op. cit.
t. II, d, 495; Bulla MilitanlisEccltsiae BENED. XIV, 20 nov.
4752, Bullarium Efcned. XIV, Romae, 1754.

Est-ce à dire que le Papeprononce chaque fois une
définition ex cathedra? Il seraitévidemment excessif
de le prétendre.

Bouix sans doute soutient que les décrets dogma-
tiques du Saint-Office, ainsi approuvés par le Souve-
rain Pontife, sont infaillibles (cf. Bouix, De Caria
romana, part. 3, e. 7, § 2, p. 471 sqq., Paris, 185g ;
De Papa,t. II, p.2,c.5, §2,pag. 468 sqq.; Paris, 186j).
Celte opinion est certainement exagérée; elle n'a ja-
mais été le fait que de quelques docteurs, et, malgré
l'autorité du docte canoniste, on ne peut la regarder
comme probable. U peut y avoir, et il y a, en fait,
beaucoup de décrets, approuvés in forma specifica,
qui ne sont pas des définitions ex cathedra, parce
que le Saint-Père, tout en donnantune décision, une
direction rigoureusement et universellementobliga-
toire, n'a pas entendu prononcer un jugement défi-
nitif et absolu sur la question.

Comme exemplesd'approbationsinforma specifica,
on peut citer les lettres apostoliques de PIE IX « Mul-
tipliées inter » du 10 juin I85I ; '( Eximiam » du
10 juin 1857; « Gravissimas » du 11 décembre 1862;
« Ad Apostolicae Sedis » du 22 août i85i,etc... (Acta
PU IX; Recueil des Allocutions consistoriales, Paris,
1865 ; CHOUPIN, Valeur des décisions du Saint-Siège,
p. 52-56).

Mais quelle est l'autorité propre des décrets doclri-
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naux du Saint-Office, approuvés dans la forme com-
mune?

Proportion gardée, nous devons aux décisions doc-
trinales du Saint-Office, même approuvées dans la
forme commune, un assentiment religieux du même
genre que celui que nous devons aux décrets ponti-
ficaux non infaillibles.

Proportion gardée, disons-nous, car les décisions
qui émanent directement du Souverain Pontife ont
une plus haute autorité que celles qui proviennent
des tribunaux inférieurs, des congrégations romaines.

Celle réservefaite, hâtons-nous d'ajouter que notre
assentimentest parfaitement raisonnable, justifié.

La Congrégation du Saint-Office a pleine autorité
pour porter ces décrets ; nous lui devonsdonc respect
el obéissance. Ses membres ont grâce d'état pour
remplir leur office, une science théologique et cano-
nique qui garantit leur compétence. Les questions
sont longuement et consciencieusementétudiées. La
prudente lenteur du tribunal le met en garde contre
les surprises, et permet un mûr examen de la ques-
tion; enfin, toute la discussion de la cause est sou-
mise au contrôle du Pape. Il y a là réunies toutes les
conditions qui assurent une sentence parfaitement
juste (cf. MOCCHEGIANI, Jurisprudentia, t. IU, n. 73,
p. 33 ; WILMERS, De Ecclesia, lib. IV, cap. m, a. 3,
prop. 72, 2, p. 451 sq., Ratisbonae, 1897).

Ces sortes de décrets relatifs à la doctrine expri-
ment donc une direction obligatoire, à laquelle tous
les fidèles doivent se conformer.

Par de semblables décisions, le Saint-Siège veut
pourvoir à la sécurité de la doctrine, prévenir les
dangers de perversionde la foi, plutôt que prononcer
directement un jugement sur la vérité ou la fausseté
absolue de la proposition elle-même.

D'ailleurs, qui dit sécurité, supposeque le contraire
n'arriverapas ; mais, absolumentpa riant, ce n'est pas
impossilble. Sous ce rapport, il y a une grande diffé-
rence enlreunedéfinitionexcathedraet une décision
doctrinale non infaillible.

Le sens d'une définition ex cathedra est celui-ci :
cette proposition définie ex cathedra est absolument
vraie; cette proposition condamnée ex cathedra
comme erronée, hérétique, est absolumenttelle, erro-
née, hérétique... C'est un jugement absolu, définitif,
garanti contre toute erreur, de soi irréformable,
immuable, qu'on doit donc admettre dans le sens où
il a été porté, avec une certitudeabsolue, une soumis-
sion pleine et entière.

Le sens d'une décision doctrinale, qui provient do
l'autorité du magistère suprême, mais qui cependant
n'est pas garantie par le charisme de l'infaillibilité,
est celui-ci :

Etant donné les circonstances, l'état de la science,
il est prudent et sûr de regarder celte proposition
commevraie, conformeà la sainteEcriture... etc. Ou,
U est prudent et sûr de regarder celte proposition
comme erronée, téméraire,contraireà la sainte Ecri-
ture, etc. (cf. BILLOT, De Eccl., t. II, p. 118 : Sicut igi-
tur quando infallibile Ecelesiae magisterium, etc.
Dr Philipp KNEIB, Wissen und Glauben, 2* édit.,
Mainz, igo5).

Assurément, dans l'espèce,il s'agit d'une adhésion
intérieure, intellectuelle. La proposition suivante a
été condamnée par le Saint-Office (décret Lamenta-
bili) : « Ecclesia, cum proscribit errores, nequit a
fidelibus exigere ullum internum assensum, quo judi-
cia a se édita complectantur » (Prop. 7). Toutefois, ce
n'est pas un jugement définitif absolu, de soi irréfor-
mable. Le P. BILLOT, dans son traité De Ecclesia
(t. II, p. 117-118), exprime très clairement cette distinc-
tion fondamentale. Voici ses propres paroles. « Fit
igitur distinctio inter décréta quibus veritas specu-

lativa infallibiliter definitur, et décréta quibus secu-
ritati doctrinae prospicitur, quin devenialurad for-
maies definitiones quae non semper expediunt, aut
certe non sunt semper necessai-iae... Sane, dislin-
guunt omnes in re morali speculalivam veritatem vel
falsilatem alicujus propositionis ab ejus securitate
vel non securitate praclica; aliud quippe significo
cum dico sententiammoralem esse veram vel falsam,
aliud vero cum dico eaincssepractice tulam vel non
tulam. Et similis distinctio locum quoquehabet circa
doctrinas in ordine ad legem credendi.

« Dico ergo nos exinde manuduci posse ad intelli-
gendum quid sit edere decretum quo non speculaliva
veritas definitur, sed securitatidoctrinae prospicilur :
nihil aliud est quam decernere authentiee aliquam
doctrinam esse tulam, h. e. consonam regulae fidei
ea saltem probabilitate quae sufficiat ut quis possit
illam amplecli; vel e contra aliquam doctrinam non
esse tutam, seu esse diseordem a régula fidei, idque
iterum tall saltem probabilitate quae non habeat
adjunctam sufftcienlem probabilitatem de opposite
Et quia in hujusmodi ipsa decisio legitimae aucto-
ritatis semper affert pondus praevalens, doetrina
quae declaraturnon tula, ipso facto evadit vere talis,
amittilque innocuitatem, etiamsi aliunde iUa non
destitueretur. Alque hinc tandem fit ut ex natura
rei non requiratur infallibilitalis aucloritas ut jure
meritoque exigatur interior mentis obedientia. »
Cf. DEVIVIER, Cours d'apologétique chrétienne, le pro-
cès de Galilée, v. p. 5ai, i7Dédit., Paris, igo4; Eludes,
5 juillet, igo4, p. 56.

Pour que nous soyons en effet tenusd'obéir, il n'esl
pas nécessaire qu'uneautoritéinfaillible intervienne,
il suffit qu'il y ait une véritable autorité. Bouix, De
Curia romana, prop. 4, P- 486, ParisUs, i85g. Et
très certainement nous sommes strictementobligés
d'adhérer auxdécisionsdoctrinales ou diseipUnaires
du Saint-Siège, même lorsqu'elles ne sont pas garan-
ties par le charisme de l'infaillibilité.Par exemple,
si le Saint-Office par une sentence authentique
déclare une proposition vraie ou erronée, je dois dire
et croire intérieurement,non pas que la proposition
est vraie ou erronée absolument, comme s'il s'agissait
d'un jugement définitif, de soi irréformable, mais
qu'U n'est pas imprudent, qu'il est sûr de regarder
cette propositioncomme vraie ou erronée, ou plutôt
que cette proposition est sûre, ou n'est pas sûre.

L'assentiment reUgieux est sans contredit une
adhésion interne, intellectuelle, au jugementporté, et
iFest parfaitementsincère.

Est-il ferme ? — Un assentimentferme est celuiqui
est certain et exclut tout doute. Dans ce sens, l'acte
de foi, qui repose sur l'autoritédivine, est absolument
ferme ; il est métaphysiquement certain. La foi ecclé-
siastique est également ferme; la définition infaiUi-
ble de l'Eglise donne une garantieentière contre toute
erreur.

En est-il de même lorsque la décision n'est pas
garantie par l'infaUlibilité? Dans l'espèce, notre
assentimentn'est pas métaphysiquement certain : la
décision, en effet, n'étantpas garantiepar l'infaillibi-
lité, la possibilité de l'erreur n'est pas exclue; mais il
est moralement certain : les motifs d'adhésion sont
si plausibles, qu'il est parfaitementraisonnable de
donner son assentiment à ce jugement de l'autorité
compétente. Mais cette certitude morale doit être
entendue dansun sens large, lorsqu'il s'agitdu juge-
ment spéculatif sur la vérité ou la fausseté de la doc-
trine; c'est une probabilité très grande; théorique-
ment, ce n'est pas la certitude proprement dite, la
fermeté qui exclut, de soi, tout doute. Pratiquement,
cependant, elle équivaut à la certitude pour la masse
des fidèles ; ceux-ci, entendant la décision de l'auto-
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rite compétente, et n'ayant aucune difficulté, aucune
objection contre ce jugement,y adhèrentpleinement,
sans arrière-pensée, sans aucune crainte d'erreur, ou

.même sans songer à un péril de ce genre.
Le savant lui-même, la plupart du temps, adhère

aussi de la même manière, sans crainte d'erreur, soit
parce que l'autorité compétentea prononcé, soit parce
que, loin d'avoir des difficultés contre cette décision,
il en perçoit au contraire le bien-fondé et la vérité,
et a même résolu les objections qu'on fait ordinaire-
ment contre cette doctrine.

Toutefois, on insiste et on dit : une décision doc-
trinale, dès lors qu'elle n'émane pas d'une autorité
infaillible, n'exclut pas par elle-même toute possibi-
lité d'erreur. Que penser donc d'un fidèle qui aurait
des difficultés, des doutes concernant la fausseté des
propositions condamnées,ou même croiraitavoir une
vraie certitude de la vérité de telle proposition
réprouvée? Pour plus de clarté et de précision, dis-
tinguons les cas.

i ° Dans le cas de simple difficulté,de doute, la pré-
somption est toujours en faveur de l'autorité, et con-
séquemment, si le Saint-Office,par exemple, déclare
une proposition vraieouerronée, on doit direet croire
intérieurement,non pas précisément que la proposi-
tion est vraie ou erronée absolument, comme s'il
s'agissait d'un jugement irréformable, mais qu'il est
imprudentde ne pas la croire telle,qu'on ne peutpas
en sécurité s'y refuser, ou plutôt que cette proposi-
tion est sûre ou n'est pas sûre. Le jugement de l'auto-
rité compétente lui donne ce caractère, et on la croit
teUe. En définitive, notre adhésion est ferme, tant
que prudemment nous n'avons pas de motifs plausi-
bles de douter ou de croire le contraire, et notre
assentiment est parfaitement raisonnable, justifié.

2» Si, exceptionnellement,nous avions des raisons
sérieusesde douter, humblementet respectueusement
nous pourrionsles présenterà l'autorité compétente,
par exemple,à la Congrégation, qui lespèserait.Mais,
même dans ce cas, nous continuons à admettre le
décret porté; nous adhérons encore à la décision,
quoique avecunecertainecrainted'erreur. Nous incU-
nons notre jugement du côté de l'autorité;nous pré-
férons la décision de l'autorité à l'opinion contraire.
Notre assentiment est intérieur, sincère, sans être
ferme, certain, c'est-à-dire sans exclure toute crainte
d'erreur. Nous ne suspendons pas notre jugement; il
y a un assentimentpositifâ une opinionqu'onregarde
comme probable, ou plus probable, en tout cas par-
faitement sûre, tant que l'autorité maintient sa déci-
sion.

3° Enfin, nous n'examinerons pas le cas où tel
fidèle s'imagineraitavoir l'évidencede la vérité d'une
proposition réprouvée ou de la fausseté d'une pro-
position jugée vraie. Il est clair que le sens propre
est trop enclin à cet acte d'indépendance,à l'illusion
sur ce point, et que, lorsqu'il entre en conflit avec
les directions de l'autorité, on a le devoir strict de
s'en défier toujours. Conséquemment, on peut tenir
à peu près pour chimérique, ou du moins infiniment
rare, le cas où le devoir d'un fidèle, en présence d'une
décision de ce genre, se réduirait au silence respec-
tueux (cf. Etudes, 5 août igo7, p. 4'6 sqq.; Valeur
des décisions du Saint-Siège,p. 6o).

Tel est l'assentiment intérieur, sincère, non abso-
lument ferme comme l'acte de fol, mais cependant
ferme (comme nous l'avons expliqué), que nous
dev >ns aux décrets doctrinaux du Saint-Office, de la
Co umission biblique, et dans un degré supérieur
aux décrets pontificaux, non garantis par rinfaillibi-
Uté (cf. Etudes, 5 janvier igo8, p. 120 sqq.).

II y a donc une obligation grave pour tous les
fidèles de se soumettre aux décisions du Saint-Siège

garanties ou non par l'infaiUibilité.
« Les catholiques

disait PIE IX dans une célèbre lettre adresséeà l'arche-
vêque de Munich (21 décembre 1863), sont obligés enconscience d'accepter et de respecter non seulement
les dogmes définis, mais ils doivent en outre se sou-mettre, soit aux décisions doctrinales qui émanent
des congrégations pontificales, soit aux points dedoctrine, qui, d'un consentement communet constant,
sont tenus dans l'Eglise comme des véritéset des con-clusions théologiques tellement certaines que les
opinions opposées, bien qu'elles ne puissent être
qualifiées d'hérétiques, méritent cependant quelque
autre censure théologique. » Cf. Denzingei-Bann-
wart, n. 1684 (i537).

« Nous ne pouvons non plus passer sous silence,
dit encore Pie IX dans l'Encyclique Quanta cura,l'audace de ceux qui, ne supportant pas la saine doc-
trine, prétendent que quant aux jugements du Siège
Apostolique et à ses décrets ayantpourobjetévident
le bien général de l'Eglise, ses droits et la discipline,
dès qu'ils ne touchent pas aux dogmes delà foi et des
moeurs, on peut refuser de s'y conformer et de s'y
soumettre sans péché, et sans aucun détriment pourla professiondu catholicisme. Combien une pareille
prétention est contraire au dogme catholique de la
pleine autorité,divinement donnéeparNotre-Seigneur
Jésus-Christ lui-même au Pontife romain, de paître,
de régir et de gouverner l'Eglise universelle, il n'es£
personne qui ne le voie clairement et qui ne le com-
prenne. »

Le concile du Vatican lui-même, à la fin des canons
sur la foi et la raison,rappelleexpressémentce devoir
aux catholiques : « Quoniam vero satis non est hae-
reticam pravitatem devitare, nisi U quoque erroresdiligenterfugiantur, qufad illam plus minusve acce-dunt, omnes officii monemus servandi etiam consti-
tutiones et décréta, quibus pravae ejusmodi opinio-
nes, quae istic diserte non enumerantur, ab bac
Sancta Sede proscriptaeet prohibitae sunt. » Denzin-
ger, n. 1666 et 1820; cf. Acta et décréta Concilii
plenarii Americae latinae, n. 3, p. g-10, Romae,
igo2. Le décret Lamentabili réprouve la proposition
suivante : < Ab omni culpa immunes existimandi
sunt qui reprobationes a S. Congregatione Indicis
aliisve Sacris Romanis Congregationibus latas nihiU
pendunt » (prop. 8). Denzinger, n. 2008.

Et qu'on ne dise pas qu'il est immoral d'obliger
quelqu'unà rejeter une opinion, qui, absolumentpar-lant, pourrait être vraie.

« Le fondement de ee droit que réclame l'autorité
ecclésiastique,et lemotifdel'obligationqu'elleimpose,
c'est la nécessité de protéger la vérité catholique,
d'écarter des esprits les idées qu'elle estime être nui-
sibles à la foi. La prudence l'oblige à défendre à sesenfants de regarder comme certainement vraies, ou
comme probables, les opinions qui lui paraissent être
en contradictionaveclavérité religieuse. Cette appré-
ciation peut, il est vrai, absolumentparlant, se trou-
ver erronée, lorsqu'elle n'appartient pas à l'ensei-
gnement ordinaire de l'Eglise ou ne fait pas l'objet
d'une décision doctrinale irrévocable; mais elle est
moralementcertaine, et la certitude morale suffit pour
constituer une règle de conduite provisoire. C'est ce
que l'on voit dans tout le domaine de la morale. Les
parents, les magistrats, les maîtres ont le droit
d'interdire, à ceux dont ils ont la direction, les choses
qu'ils considèrent comme dangereuses ou funestes,
bien qu'ils n'aient, sur l'objet de leurdéfense,qu'une
certitude morale ou même une sérieuse probabilité.
Les inférieurs,de leur côté, sont tenus à l'obéissance,
bien qu'ils n'aient qu'une certitude morale de la jus-
tice des commandements ou même des droits de ceux
qui commandent. Lacertitude morale suffithabituelle-
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ment pour fonder le droit des supérieurs et l'obliga-
tion des inférieurs dans la société civile; elle suffit
pour fonder le droit de l'autorité ecclésiastique et
l'obligation des fidèles. » (JAUGEY,Le Procès de Gali-
lée, p. 117, Paris, Lyon, 1888; cf. SORTAIS, Le Procès
de Galilée, p. 36, Paris, igo5.)

20 Du Consistoire et de la Sacrée Congrégation
consistoriale.

A) Consistoire. — D'aprèsla discipline actue"e de
l'Eglise, on appelle Consistoire la réunion solennelle
de tout le sacré collège des cardinaux en présence du
Souverain Pontife, pour traiter de quelque affaire de
grave importance (voir ci-dessus, Cardinaux, col.
856 sq.).

B) Congrégation consistoriale. — Dans les consis-
toires il n'y a pas de discussion, de délibération pro-
prement dite. Mais, évidemment, les actes solennels
accomplis dans les consistoires ont été préparés à
l'avance; ils ont été préalableiuc.-' examinés, dis-
cutés. Ce soin est généralement confié à la Sacrée
Congrégation consistoriale, établie par SIXTU-QUINT
(Const. Immensa), à moins que le Souverain Pontifp
n'ait remis ce travail à une congrégation particu-
lière, ou à la Sacrée Congrégation des affaires ecclé-
siastiques extraordinaires.

PIE X vient de donner à la Congrégation consis-
torialeune nouvelleettrès grandeimportance.D'après
la constitution Sapienti consilio, cette Congrégation
comprend deux parties distinctes.

A la première il appartient, non seulement de pré-
parer ce qui doit être traité en consistoire, mais en
outre d'établir, dans les pays qui ne sont pas sou-
mis à la Propagande, les nouveaux diocèses et les
chapitres, tant ceux des églises cathédrales que les
collégiaux; de diviser les diocèses déjà établis;
d'élire les évêques, les administrateurs apostoliques,
les coadjuteurs et auxiliairesdes évêques; d'instruire
les examens ou procès canoniques sur les candidats,
et, une fois instruits, de les discuter scrupuleuse-
ment, d'éprouver la doctrine des candidats. Mais si
les hommes à élire ou les diocèses à établir ou à
diviser n'appartiennentpas à l'Italie, ce sont les ser-
vices de l'Office des affaires publiques, soit la Secré-
tairerie d'Etat, qui recevront eux-mêmes les docu-
ments, établiront la « position » et la soumettront à
la Congrégation consistoriale.

La deuxième partie comprend tout ce qui se rap-
porte au gouvernementde tous les diocèses, à l'ex-
ception de ceux qui sont soumis à la Congrégation
de la Propagande. Ils dépendaient jusqu'ici des Con-
grégations des Evêques et du Concile, et sont main-
tenant attribuésà la Congrégation consistoriale. C'est
donc à elle qu'il appartiendra désormais de veiller
sur l'accomplissement plus ou moins fidèle des obli-
gations auxquelles sont tenus les Ordinaires; de
connaître des rapports écrits par les évêques sur
l'état de leurs diocèses; de prescrire les visites apos-
toliques, de les examiner une fois terminées, et,
après un exposé précis de la situation qui, chaque
fois, devra être présenté au Saint-Siège, d'ordonner
les mesures nécessaires ou opportunes. A cette Con-
grégation, enfin, est confié tout ce qui concerne la
direction, la discipline, l'administration temporelle
et les études des séminaires.

C'est aussi à cette Congrégation que reviendra, en
cas de conflit de juridiction, le droit de résoudre les
doutes sur la compétence des Sacrées Congrégations,
à l'exception du Saint-Office, qui décidera lui-même
de sa propre compétence (cf. Normae peculiares,
cap. vu, art. 1, n. 6, et art. 2, n. 6, Acta Ap, Sedis,
p. 7g et p. 83, 1 jan. igog; Analecta eccl., p. 452, et
p. 453, nov. igo8; Romana, Dubia de competentia

judicandi et de jure advocandi, 3 et 4> S. Congreg.
Consistorialis, 11 juin igog, Acta Ap. Sedis, 1 juL
igog, p. 5i5 sq.). C

Le Souverain Pontife continue de présider ce sacré
Conseil. En seront toujours membres d'office le car-
dinal secrétaired'Etal, et en outre ceux qu'ilplaira au
Pape d'y ajouter.

Il y aura un cardinal secrétaire choisi à cet effet
par le Souverain Pontife, et, distinct de lui, un pré-
lat nommé assesseur,qui remplira les fonctions de
secrétaire du Sacré Collège des cardinaux, et, sou»
ses ordres, des officiers en nombre suffisant.

Les consulteurs de celte Congrégation seront l'as-
sesseur du Saint-Office et le secrétaire de lajCongré-
gation des affaires ecclésiastiques extraordinaires,
tant qu'ils garderont ces charges ; d'autres leur se-
ront adjoints, au choix du Souverain Pontife (Const.
Sapienti).

3° Congrégation de la discipline des Sacrements.
— Cette nouvelle Congrégation a été fondée par
PIE X sous le nom de Congrégationde la discipline
des Sacrements. Elle aura pour but de trancher tou-
tes les questions disciplinaires relatives aux sacre-
ments. On laisse intact le droit du Saint-Office de
juger les points de doctrine, et la Sacrée Congréga-
tion des Rites continuera de décider ee qui regarde
les cérémonies en usage pour la confection, l'admi-
nistration et la réception des sacrements.

Aussi, la nouvelle Congrégation a-t-ellepour objet
des affaires traitées jusqu'ici par d'autres congréga-
tions, tribunauxou offices. Relativementau mariage,
c'est elle qui est chargée d'accorder les dispenses
publiques, pour les pauvres comme pour les riches,
les sanationes in radice, les dispenses de mariage
non consommé; elle règle tout ce qui concerne la
séparation des époux, la légitimation des enfants.
De même, toute la partie disciplinaire des autres
sacrementsest de sa compétence, comme les dispen-
ses pour les ordinations, sauf pour les religieux, les
concessions pour la communion, la célébration de
la sainte messe, la réserve eucharistique, etc.

Elle résout également les questions de validité du
mariage ou des ordinations... Toutefois, si ces af-
faires sont traitées judiciairement, la Congrégation
les renverraà la Rote.

Cette Congrégation, ainsi que toutes ceUes qui sui-
vent, a pour préfet un cardinal.

4° Congrégationdu Concile. — La Sacrée Congré-
gation des Cardinaux interprètes du saint concile de
Trente a été érigée par le Motu proprio « Alias nos »
de PIE IV (2 août i564). Elle eut d'abord pour mis-
sion de faire exécuter et observer par toute l'Eglise
les décrets du concile de Trente. Mais souvent l'exé-
cution des décrets demandait préalablement une in-
terprétation sur leur sens précis et véritable, et la
Congrégation fut forcément amenée à donner quel-
ques explications. Comme Pie IV ne lui avait pas
expressément donné ce pouvoir d'interprétation
pour toute l'Eglise, il y eut un moment d'hésitation;
des doutes naquirent sur la légitimité de son plein
exercice. Pour enlever toute incertitude ou inquié-
tude, saint PIE V donna à la Congrégation le
pouvoir ordinaire de décider les cas qui lui paraî-
traient clairs, sauf à en référer au Pape pour les cas
douteux. GRÉGOIREXIII et SIXTE V (const. Immensa)
confirmèrent à la Congrégation ce pouvoir ordinaire
d'interpréter et de faire exécuter les décrets disci-
plinaires du concile, en maintenant l'obligation de
consulter le Pape pour les cas difficiles. L'interpré-
tation des décrets dogmatiques est réservée au Sou-
verain Pontife (cf. ZAMBONI, Colleclio declarationum
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S. C. C, Introductio, § 5. De erectione S. C. C., t. I,
p. xxix sqq., Viennae, 1612; WERNZ, JUS Décrétai.,
t.II, n.661; STREMLER,Descongrégations,p.515. sqq.;
PARAYRE,La Sacrée Congrégationdu Concile, son his-
toire, sa procédure,son autorité).

Mais comme le concile de Trente a touché à peuprès à tous les points de la discipline ecclésiastique,
la Congrégation se trouva être l'interprète authen-
tique de presque tout le droit canonique. Elle doit
veiller, dit BENOIT XIV (Institutiones ecclesiaslicae,
Instit., 7 n. 2 et De sacrosanclo Missae sacrificio,
lib. IU, cap. XXII, n. 5), à ce que la loi soit parfaite-
ment observée dans l'Eglise; elle procurera ainsi la
régularité du clergé séculier et réguUer, la piété et la
pureté des moeurs du peuple fidèle.

PIE X vient de préciser la compétencede cette Con-
grégation. Elle portera le nom de Congrégation du
Concile; elle perd sa note caractéristique, qui était
d'interpréter les décrets disciplinaires du concile de
Trente. « Amissa nota characteristica, quam a for-
mali disciplinae Tridentinae interpretatione accepe-
rat, breviorem nominis rationem (soUemnius enim
dicebatur 5. C. Cardinalium S. Concilii Tridentini
interpretum) servat maxime ob causam historicam. »
VERMEERSCH, De Religiosis..., Periodica..., p. 256, 4»
i5 sept. igo8.

Désormais, elle aura pour objet tout ce qui con-
cerne la discipline générale du clergé séculier et des
fidèles. En conséquence, c'est à elle de veiller à ce
que les préceptes de l'Eglise soient bien observés,
comme le jeûne (excepté le jeûne eucharistique,qui
appartient à la Congrégation de la discipline des sa-
crements), l'abstinence, les fêtes; relativement à ces
lois, elle aura la faculté d'accorder aux fidèles les
dispenses opportunes.

EUe réglera tout ce qui regarde les curés, les cha-
noines, les pieuses associations, les pieuses unions,
les legs, les fondations, les oeuvres pies, les hono-
raires des messes, les bénéfices ou offices ecclésias-
tiques,les biensecclésiastiques, tout ce qui a rapport
à l'immunité des clercs, aux irrégularités, au titre
d'ordination (ef. Analecta eccl., p. i83, mai igog.
ii. S. C. Consist.). Elle seule a le droit de recevoir à
composition les acquéreurs ou détenteurs de biens
ecclésiastiques, et spécialement des biens ravis aux
communautés reUgieuses (S. Congreg. Consisior.,
8 jul. igog, Acta Ap. Sedis, 1 aug., igog, p. 576sqq.).

Elle s'occupera de tout ce qui concerne la célébra-
tion, la revision des conciles particuliers, les assem-blées, réunions ou conférences épiscopales. Toute-
fois, la Propagande reste compétente pour les conciles
particuliers célébrés sur le territoire soumis à sajuridiction (cf. Acta Ap. Sedis, S. C. ConsistoriaUs,
Dubia de Competentia, ad 7, p. i5o sqq., i5 jan.
igog; Analecta eccl., p. 4g sq., febr. igog; VER-
MEERSCH, De Religiosis, Periodica, p. 3i6 sqq.,i5 mart. igog). La Congrégation spéciale, chargée
de la revision des conciles provinciaux, est suppri-
mée.

Cette Congrégation juge toutes les affaires qui
touchent à ces objets, mais seulement dans la ligne
disciplinaire; tout ce qui serait proprement conten-
tieux devra être renvoyé au tribunal de la Rote.

La Congrégation spéciale de Lorette est réunie à
cette Congrégation.

5° Sacrée Congrégation des Religieux.— L'ancienne
Congrégation des Evêqueset Réguliers devient,par la
Constitution Sapienti de PIE X, la Congrégation des
Religieux ou pour les affaires des religieux (Congre-
gatio negotiis religiosorum sodaliumpraeposita).

Cette congrégation, depuis son originejusqu'à nos
jours, a subi plusieurs modifications. GRÉGOIRE XIII

fait déjà mention expresse de la Congrégation dés
Evêques (FAGNAN, in cap. QugniamiS, x, L. I, tit. 2,
n. 37). Toutefois, SIXTE V, par sa constitution Im-
mensa, fixa d'une manière plus précise les attribu-
tions de cette Congrégation, ainsi que de celle des
Réguliers. Ces deux Congrégations furent d'abord
distinctes ; mais la connexion, qui se rencontre fré-
quemmentdans lesaffaires, fitbientôt réunir les deux
Congrégations en une seule, sous la dénomination de
Congrégationdes Evêques et Réguliers. C'est à celte
Congrégation que ressortissaient les causes des Evê-
ques, cellesdesreligieux, les démêlés entre les uns et
les autres, les affairespendantes entre lesmêmesper-
sonnes et des tiers.

Par son Motu proprio « Sacrae Congrégation!»du
26 mai igoô, PIE X a suppriméles Congrégations sur
la.Disciplinerégulièreetsurl'Etatdesordres réguliers,
et a attribué tous leurs pouvoirs à la Congrégation
des Evêques et Réguliers (cf. Acta PU X, t. III,
p. i36 sq., Romae, igo8; Analecta ecclesiaslica,
mai igo6, p. ig6 sqq.). Celle-ci avait donc pleine au-
torité pour examiner et résoudre toutes les contro-
verses, causes et affaires concernant les évêques et
les religieux. Telle était l'anciennediscipline.

Dans la discipline actuelle, envertu de la Constitu-
tion Sapienti, cette Congrégation s'appellera Con-
grégation des Religieux. Sa compétence ne s'étend
plus aux questions de discipline générale, elle est
restreinte aux affaires qui concernent les religieux
des deux sexes, à voeux solennels ou simples, aux
communautés, aux groupes, qui ont la vie en com-
mun à la façondes Religieux(ci.VERMEERSCH,De Reli-
giosis..., Periodica, i§ sept. igo8, p. 267), et aux
tiers ordres. Toutes les causes qui intéressent les
religieux, soit dans leurs rapports avec les évêques
soitavec d'autrespersonnes,sont de son ressort; elle
les juge, mais dans la ligne disciplinaire seulement,
les affaires proprement contentieuses ressortissant
au tribunal de la Rote. Enfin, c'est à cette Congré-
gation qu'est réservée la faculté d'accorder les dis-
penses dont les religieux auraient besoin, excepté
ceUe du jeûne eucharistique,qui ressortit à la Con-
grégation de la discipline des Sacrements (ef. Nor-
mae peculiares, cap. vu, art. 3, n. 10, i., Acta Ap.
Sedis, p. 87, 1 jan. igog; Analecta eccl., p. 454»
nov. igo8).

6° Sacrée Congrégation de la Propagande. — Tous
les papes se sontoccupés de lapropagation de la foi.
GRÉGOIRE XIII, le premier, créa à Rome des collèges
pour y élever les futurs missionnaires; il institua une
commission de trois cardinaux dans le but de con-
server la foi aux catholiques du rite grec et de con-
vertir lesschismatiques.C'estlà le premier germe de
la Congrégation de la Propagande. CLÉMENT VIII réu-
nit plusieurs cardinaux pour s'occuper avec eux des
missions. Enfin GRÉGOIRE XV, par sa constitution
Inscrulabili, du 2 juin 1622, établit la Congrégation
proprement ditede la Propagande, qui existe encore
aujourd'hui.

Comme son nom l'indique, elle est établie pour
propager la foi parmi les infidèles, les hérétiques,
toutes les sectes dissidentes.

Elle envoie des missionnairesdans les différentes
régious.Pouraider, secourir les missions,ellerecueille
et distribue les aumônes. Elle dirige et encourage les
ouvriersapostoliques, les soutientdansleurs travaux,
résout leurs difficultés, répond à leurs doutes. Pour
éviter la confusion et les conflits, elle fixe les limites
des diverses missions. Il faut son consentementpour
établir ou fonder une congrégation religieuse dans
un pays qui lui est soumis. Elle propose au Pape
les évêques, les vicaires apostoliques; eUe accorde
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aux missionnaires tous les pouvoirs spéciaux, les
dispenses dont ils ont besoin.

La juridiction de la Propagande s'étend aux pays
de missions, aux régions où la hiérarchie catholique
n'est pas encore complètement constituée. Aussi,
« Nous décrétons, écrit PIE X (const. Sapienti), que
les pays suivants seront soustraits à la Propagande
et soumis audroit commun : en Europe, l'Angleterre,
l'Ecosse, l'Irlande,laHollandeetlediocèse de Luxem-
bourg; en Amérique, le Canada, Terre-Neuveet les
Etats-Unis ».- Toutes les affaires concernant ces pro-
vinces ecclésiastiques seront désormais traitées, non
par la Propagande, mais, selon leur nature, par les
diverses congrégations compétentes. Les autres pro-
vinces ecclésiastiqueset diocèsesqui, jusqu'àprésent,
dépendaient de la Propagande, restent sous son au-
torité. Sont également soussa juridictionlesvicariats
et préfectures apostoliques, même celles qui dépen-
daient jusqu'icide la Congrégation des affaires ecclé-
siastiques extraordinaires.

Dans l'ancienne discipline, la Propagandeétait à
eUe seule comme un ensemble de Joutes les autres
congrégations réunies, à l'exception du Saint-Office;
elle les suppléait pour tous les pays qui lui étaient
subordonnés; toutes les questions qui, en d'autres
régions, étaientadressées aux diverses congrégations
romaines, devaient lui être soumises.

Dorénavant,pour qu'il y ail plus d'unité dans l'ad-
ministration, la Propagandedevra transmettre aux
autres congrégations, selon leur compétence, toutes
les affaires des pays démissions,qui regardent la foi,
le mariage et les rites.

Les religieuxtravaillantdans les missions relèvent
de la Propagandeen tant que missionnaires; mais
commereligieux,soit individuellement, soit en corps,
ils dépendentde la Congrégation des Religieux.

U y a aussi une Congrégation spéciale pour les
affaires des rites orientaux. Elle a été établie par
PIE IX (bulle Romani Ponlifices du 6 janvier 1862),
et annexée à la Propagande. C'est une section de
la Propagande. Le mêiue préfet les dirige; mais elle
a son secrétaire, ses consulteurs et ses propres offi-
ciers. Comme son nom l'indique, cette Congrégation
s'occupe, uniquement des Eglises orientales. Elle a
our but de conserver et de propagerla foi catholi-

que parmi les nations chrétiennes qui suivent les
divers rites orientaux, de favoriser l'union des Egli-
ses dissidentes avec la véritable, l'Eglise romaine.

La Constitution Sapienti de PIE X ne change rien
à cette Congrégation spéciale pour les affaires c*es
rites orientaux. Cette Congrégationgarde donc toute
son autorité sur les religieuxde rite oriental (cf. VER-
MEERSCH,De Relgiosis...Periodica, S. C. Consistoria-
Us Responsa, 12 nov. igo8 et 7 jan. igog, i5 mart.
igog, p. 3ig, 6); elle peut accorder à ses sujets les
dispenses des empêchementsde religion mixte et de
disparité de culte ; toutefois oc qui concerne le privi-
lège paulin est réservé au Saint-Office(cf. Acta. Ap.
Sedis, S. C. ConsisloriaUs, Dubia de competentia,
i5 janv. igog, ad 6, p. i4g sqq.; Analecta eccl.,
febr. igog, p. 4g sq.).

Là Propagandepossède à Rome un séminaire, où
l'on forme tous ceux qui se destinent aux missions.
On y admet des jeunes gens de tous les pays. C'est
une vraie pépinière d'apôtres. Uimprimerie de la
Propagande est également un puissant moyen d'ac-
tion, d'apostolat. Ce vaste établissement reproduit
dans les diverses langues la Bible, les livres de
Uturgie, de sciences sacrées, et une multitude d'au-
tres livres, qui peuvent contribuer au progrès de la
foi et de la civilisation.

<j° Congrégation de l'Index. — La constantepréoc-

cupation de l'Eglise, gardienne et protectrice de la
foi et des moeurs,écrit LÉON XIII dans sa Constitution
Officiorum (jan. i8g7), « a été de détourner les hom-
mes, autant qu'il était en elle, de ce terrible poison
qu'estla lecture desmauvais livres. Au qu'nzièmesiè-
cle, après l'invention de l'imprimerie, non seulement
eUe s'occupa des mauvais écrits déjà parus, mais on
commençaà prendredes mesurespourempêcherdans
la suile la publication d'ouvrages de ce genre. Ces
précautionsétaient nécessitées... par le besoin absolu
de protéger l'honnêteté publique et d'assurer le sa-luldela société...C'estdonctrèssagementqu'ALEXAN-
DRE VI et LÉON X, Nos prédécesseurs, étabUrent des
lois précises,fort appropriéesau temps et auxmoeurs
de l'époque, pour maintenir les libraires dans leur
devoir. Bientôt s'éleva une tempête plus redoutable,
et U fallut s'opposer avec une vigilance et une éner-
gie croissantes à la contagiondeshérésies.C'estpour-
quoi le même LÉON X, puis CLÉMENT X, interdirent,
sous les peines les plus graves, de lire ou de conser-
ver les livres de Luther... »

Le mal grandissant, PAUL IV dressa un catalogue
des écrits et des livres interdits aux fidèles. « Peu de
temps après, les Pères du concile de Trente mirent
un nouveau frein à la Ueence croissante des écrits et
des lectures. Sur leur ordre, dés prélats et des théo-
logiens désignés pour cela augmentèrentet perfec-
tionnèrent l'Index édité par Paul IV, et étabUrent
les règles à suivre dans l'édition, la lecture et l'usage
des Uvres. »

PIE IV, par sa constitution Dominici gregis, du 24
mars i564, confirmaces règles de son autorité apos-
tolique.

SaintPIE VinstituauneCongrégationdecardinaux,
préposée à la correction, à la censure, à la condam-
nation des mauvais Uvres. GRÉGOIRE XIII, par sa
constitution Ut pestiferarum, du l'i septembre 1572,
augmenta ses pouvoh'S, et SIXTE V (const. Immensa)
compléta l'oeuvre de ses prédécesseurs.

Dans le cours des siècles, les Pontifes romains,
notamment CLÉMENT VIU, ALEXANDRE VII, BE-
NOÎT XIV, connaissant les besoins de leur époque
et tenant compte des lois de la prudence, pubUèrent
des décrets expliquant les règles de l'Index et les
appropriant aux circonstances.

Dans la discipline actuelle, la Congrégation de
l'Index, comme ceUe de l'Inquisition,pour la revision,
censure, correction, prohibition ou condamnation
des livres, doit se conformerà la célèbre Constitution
Sollicita, du g juillet 1753, de Benoît XIV, et à la
constitution Officiorum et munerum de Léon XLU
(janvier i8g7). [WERNZ,Jus Décrétai., t. II, n. 660 et
t. in, n. 100 sqq.; VERMEERSCH, De Prohibitione et
Censura librorum(Romae, igoô) ; BOUDINHON,LaNou-
velle Législation de l'Index (Paris, i8gg); Card. GEN-
NARI, La Costituzione Officiorum (Romae, igo3);
PÉRIÈS, L'Index...: Acta Léon. XIII, vol. XVIII, p. 17
sqq. (Romae, i8g8).]

La Congrégation de l'Index s'occupe directement
des écrits et imprimés, en examine la doctrine, et si
elle la trouve contraire à la foi, aux moeurs, ou sim-
plement dangereuse, à raison de circonstances spé-
ciales, elle proscrit le Uvre qui la contient et en
défend la lecture. Ce n'est qu'indirectement qu'eUe,
peut s'occuper parfois des personnes. La personne
même des hérétiques et propagateurs de mauvaises
doctrines relève, pour ce crime, du Saint-Office, qui,
seul, peut connaître du crime d'hérésie (cf. STREM-
LER, Des congrégations,p. 531 sqq.).

A cette Congrégation, il appartiendra désormais,
-

non seulement d'examiner avec soin les Uvres qui
lui seront déférés, de les proscrire, s'il y a lieu, mais
encore de rechercher d'office, par les moyens jugés
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les plus opportuns, les écrits de toute espèce qui
seront publiés et seraientsusceptiblesd'être condam-
nés; de rappeler aux Ordinaires leur devoir rigou-
reux de sévir contre les livres dangereux et de les
dénoncer au Saint-Siège, conformément à la Consti-
tution Officiorum du 20 janvier 1897.

Comme l'interdiction des livres a le plus souvent
pour but la défense de la foi catholique, et que telle
est aussi la fin de la Congrégation du Saint-Office, à
l'avenir, pour tout ce qui concerne la prohibition
des livres, et pour cela seulement, tous les membres
des Congrégations de l'Index et du Saint-Office, car-
dinaux, consulteurs, officiers, pourront librement
communiquer entre eux, et, sur ce point, seront
astreints au même secret.

La Congrégation de l'Index a plein pouvoir pour
accorder les dispenses nécessaires; les permissions
de lire ou de retenir les livres condamnés sont de
son ressort (voir l'article INDEX).

8° Sacrée Congrégation des Rites. — La Congré-
gation des Rites doit son origine à SIXTE V, qui, dans
sa bulle Immensa, fixa son rôle et délimita ses attri-
butions. Dans la discipline actuelle, elle s'occupe,
dit PIE X (const. Sapienti), de tout ce qui concerne
plus directement les rites sacrés, les cérémonies de
l'Eglise latine; les affaires qui se rapportent d'une
manière plus éloignée à la liturgie ne sont plus de
sa compétence, telles sont les questionsde préséance-
et autres du même genre.

Il appartient donc à cette Congrégation de veiller
à ce qu'on suive fidèlement, à ce qu'on accomplisse
religieusement les rites et les cérémonies dans la
célébration de la sainte messe, des offices divins,
dans l'administration des sacrements et en tout ce
qui concerne le culte dans l'Eglise latine; elle a la
faculté d'accorder les dispenses convenables,de con-
céder les insignes, les privilèges d'honneur, qui se
rapportent aux rites sacrés et aux cérémonies; elle
doit prévenir et réprimer les abus qui se glissent
facilementen ces matières.

Elle s'occupe également des Reliques. Cependant,
elle n'est pas chargée de distribuer des reliques.
Cette fonction appartient, à Rome, au Cardinal
Vicaire, qui les tire de la Lipsanothèquedu vicariat.
Mais elle traite toutes les questions qui se rattachent,
soit à l'authenticité des' reliques des Saints, et spé-
cialementdes corps que l'on extrait des catacombes
romaines, soit au culte qui leur est attribué. Notam-
ment, la concession d'offices concernant ces reUques
est directementde son ressort.

Les causes de béatification et de canonisation lui
sont toujours réservées.

A cette Congrégation sont jointes trois commis-
sions : la Commission liturgique; la Commission
historico-liturgique,et la Commissionpour le chant
sacré.

Décretdu 9 décembre 1908. —Depuis 1870, la com-
pétencedu tribunalde la Rote était d'ordrepurement
ecclésiastique. Ce tribunal traitait les causes de
moindre importance, relatives à la béatification et à
la canonisationdes Saints. Avantd'arriver à labéati-
fication, il ya bien desétapesà franchir.Les auditeurs
de Rote s'occupaient spécialement du procès super
non cultu, c'est-à-dire sur l'absence de culte public
rendu au serviteur de Dieu, du procès sur la réputa-
tion de sainteté, de la validité et de la valeur des
procès instruits dans les curies épiscopales et d'au
très affaires de ce genre. Par saconstitution Sapienti,
PIE X a pleinement restauré le tribunal de Rote, et
les auditeurs, avec leurs nouvelles fonctions, ne peu-
vent plus faire ee travail qui leur incombait. Sur la
proposition du Cardinal Préfet de la S. Congrégation

des Rites, le Pape vient de créer une congrégation
particulière, qui aura pour mission de traiter ces
causes secondaires, qui se rapportent à la béatifica-
tion et à la canonisation des Saints. "

Cette congrégation se composera de quelques-uns
des membresetofficiersde la Congrégationdes Rites :
du Cardinal Préfet, du Cardinal ponent (juge rap-
porteur de la cause), et de cinq autres cardinaux,
qui seront désignés par la S. Congrégation des Rites ;
et comme prélats, officiers ou employés, elle com-
prendra le protonotaireapostolique, le secrétaire, le
Promoteur et le sous-promoteur de la foi. Ce décret
du Souverain Pontife a été rendu à Rome le g décem-
cembre igo8 (cf. Acta Apost. Sedis, i5 jan. igog,
p. 160; Analecta eccl., jan. igog, p. 12).

g° Congrégation cêrémoniaie. — Cette Congréga-
tion s'occupe des cérémoniespontificales, des fonc-
tions spéciales qui se font au palais apostolique, de
la réception des ambassadeurs, etc. Elle décide les
questions de préséance et tout ce qui concerne l'éti-
quette.

Elle demeure sans changement.

io° Congrégationdes Affaires ecclésiastiquesextra-
ordinaires. — Depuis la Révolution, les Etats ont
plus ou moins répudié les antiques traditions et les
principes qui servent de base à la société. Aussi
l'Eglise se Irouve-t-elle souvent, avec les pouvoirs
humains et les sociétés civiles, dans des rapports
très difficiles et des situations fort critiques, où les
règles ordinaires de l'administration ecclésiastique
ne suffisent plus. C'est pourquoi « Sa Sainteté, écrit
PIE VII, réfléchissant que les nombreuses années de
troubles el de désordre ont été cause de notables
désaccords dans les matières qui regardent la reli-
gion; considérant, en outre, qu'il appartient à sa
sollicitudeapostoliqued'y porterun salutaireremède,
a pris la détermination de créer une Congrégation
nouvelle. Elle sera composée de huit cardinaux, les
plus remarquablesdans les sciences ecclésiastiques,
d'un secrétaire avec droit de vote, et de cinq consul-
teurs. Ils devront examiner toutes les affaires qui
viennent du monde catholique au Saint-Siège et qui
lui seront transmises pour avoir son vote. Sa Sain-
teté sera ainsi en mesure de donner ces réponses et
de prendre ces décisions, qui seront dictées par des
principes droits et sûrs, et conformes à la dignité
pontificale ».

Cette Congrégation, instituéepar Pie VJI, reçut le
nom de Congrégation des Affaires ecclésiastiques
extraordinaires. Le Pape s'en réserva la présidence
ou préfecture.

Elle tint sa première séance le 16 août 1814
Elle s'occupe des affaires que le Souverain Pontife

lui soumet par le Cardinal Secrétaire d'Etat : ces
affaires sont principalement celles qui regardent les
lois civiles, les concordats conclus ou à conclureavec
les divers gouvernements.

U faut cependant le remarquer avec le P. WERNZ
(Jus Décrétai., t. II, n. 666, § m, p. 420, Editio altéra,
Romae, igoô), dans la plupart des affaires qu'elle
traite, cette Congrégation n'a qu'un vote consultatif';
la décision proprementdite appartient au Pape.

il» Sacrée Congrégation des Etudes. — SIXTE V,
en établissant la Congrégation des Etudes (const.
Immensa), lui confia la direction de l'Université
romaine de la Sapience et la surveillance de toutes
les Universités catholiques. Dans la discipline
actuelle, cette Congrégation a la haute administra-
lion sur toutes les Universités et Facultés catholi-
ques du monde entier. Elle règle ce qui regarde leur
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fondation, la collation des grades académiques; elle
veille à la pureté de la doctrine qui y est enseignée,
et s'occupe de promouvoir les études sacrées.

Appendice. — Congrégations supprimées
Révérende Fabrique de Saint-Pierre. — Les origi-

nes de cette congrégation remontent à CLÉMENT VII,
qui établit un collège de soixante personnes, pour
surveiller l'érection et l'entretien de la basilique de
Saint-Pierre. CLÉMENT VIII supprima cette commis-
sion, et lui substitua, sous le nom de Rév. Fabrique
de Saint-Pierre, une congrégation de cardinaux,dont
le préfet serait le cardinal-archiprêtrede Saint-Pierre
pro tempore.

Cette congrégation avait donc pour premier but
de surveiller l'administrationde la basiliquevaticane.
Elle s'occupait également de toutes les affaires con-
cernantfl'exécution des legs pieux, les fondations de
messes;'elle réglait toutes les questionsqui touchaient
à l'accomplissement des conditions mises à la célé-
bration des messes ou des fondations pieuses. Elle
avait plein pouvoir pour concéder, s'il y avait lieu,
au sujet de la célébration des messes, des réductions
temporaires ou perpétuelles, ou même des dispenses,
suppléantex thesauro Ecclesiae...; elle pouvait aussi
accorder une composition à celui qui n'avait pas
exécuté les dispositions testamentairesdont il était
chargé,maissans lésiondesdroitsdes tiers(cl.WERNZ,
Jus Décrétai., t. II, n. 668; BATTANDIER, Annuaire...
i8gg, p. 435 sq., et igo7, p. 6I3;SANTT-LEITNER, Prae-
lecliones juris canonici, l. I, tit. 3i, n. ug sqq.).

Dans la discipline actuelle, la Fabrique de Saint-
Pierre continuera à s'occuper de l'administration de
la basilique de Saint-Pierre et de ses biens; mais
toutes les affaires concernant l'exécution des legs,
des fondations, les réductions ou condonations de
messes, etc., lui ont été enlevées; c'est la Congréga-
tion du Concile qui en est chargée.

La Fabrique de Saint-Pierrecesse donc d'être une
congrégation proprementdite.

La Congrégation de la Visite apostolique est sup-
primée; toutes ses attributions sont rattachées au
Vicariat.

Congrégation des Indulgences et des Reliques. —D'après une déclaration de PIE IV, du 7 novem-
bre i562, la concession des indulgences devait être
gratuite. CLÉMENT VIII établit, mais provisoirement,
une Congrégation des Indulgences. CLÉMENT IX, par
sa bulle In ipsis, du 6 juillet 166g, en fit définitive-
ment une eongrégation spéciale, stable et indépen-
dante, ayant son objet et son autorité propres.

On comprend facilement le but de cette congréga-
tion. Elle accordait les nouvelles indulgences, résol-
vait toutes les difficultés,répondait aux questions qui
étaient faites, touchant les indulgences et les reliques
des saints.Par son motuproprio : Quae inEcclesiae,du
28 janvier igo4 (Acta PU X, p. 141 sqq., t. I, Romae,
igo5),PiE Xavaituni inperpetuumcetteCongrégation
des Indulgencesà la Congrégationdes Rites.Mais si les
deux Congrégationsétaient unies, leurs officiers et
leurs bureaux restaient distincts. Au point de vue
réel et pratique, la modification se bornait à ce que
le même cardinal était préfet des deux congrégations
et les gouvernait suivant les règles propres à chacune
d'elles. Cette Congrégation est définitivementsuppri-
mée; ce qui regarde les Indulgences a été dévolu au
Saint-Office, et ce qui concerne les Reliques, attri-
bué à la S. Congrégation des Rites.

Sontmaintenuessans changement les Commissions
pourlesEtudes bibliques, pour les Etudeshistoriques,
pour l'administration du Denier de Saint-Pierre et
pour la préservationde la foi à Rome.

A raison de son importance spéciale, nous ajoute-
rons quelques mots sur la Commission biblique.

COMMISSION BIBLIQUE. — Institution. Nature. Auto-
rité de ses décrets. — Depuis longtemps, la ques-
tion des études bibliques préoccupait le Saint-
Siège. LÉON XIII, par l'encyclique Providenlissimus
du 18 novembre i8g3, avait déjà tracé les lois selon
lesquelles les interprètes, les savants catholiques de-
vaient étudier el résoudre ces problèmes difficiles.
Mais s'il appartient aux exégètes catholiques d'ex-
pliquer et de défendre les saints Livres, il convenait
cependant, à cause de tant d'erreurs répandues, de
les aider et de les diriger ; l'interprétationauthentique
de la sainte Ecriture ressortit, en effet, à l'EgUse, au
Souverain Pontife. Aussi Léon XIII, par le bref Vigi-
lantiae, du 27 septembre igo2, instilua-t-il une Com-
mission biblique. Elle devait être son auxiliaire dans
l'application pratique de l'encyclique Providenlissi-
mus; son rôle serait de promouvoir les études bibli-
ques et de les protéger contre l'erreur et la témérité.
Néanmoins,le Pape ne créait pas une nouvellecongré-
gation, mais une simple commission. Au point de vue
juridique,c'était sansdouteun organe offieielduSaint-
Siège, mais d'un rang inférieur aux congrégations,
donc aussi d'autorité inférieure, quoique déjà consi-
dérable (cf. Nouvelle Revue théol., mai ig07, p. 2^3,
Article de M. CASTILLON, Sur une décision de la Com-
mission biblique). Ses décisions avaient assurément
une force spéciale, une haute valeur morale et scien-
tifique; elles constituaient, pour tous les cathoU-
ques, une direction doctrinale autorisée, ou, comme
s'exprime la Commission biblique eUe-même, une
norme directive officielle. S. S. PIE X, par son motu
proprio a Praestantia », du 18 novembre igo7, vient
d'élever l'autorité des décisions doctrinales de la
Commission biblique, de l'égaler à celle des décrets
doctrinaux des congrégations romaines, et, par con-
séquent, de leur donner une force vraiment précep-
tive, strictementobligatoire.

L'occasion et les raisons de cet acte, l'histoire, le
rôle, la manière de procéder de la Commissionbibli-
que, l'autorité propre de ses décisions doctrinales,
tel est l'objet de la première partie de la lettre pon-
tificale.

Voici le passage concernant l'autorité des décisions
de la Commission biblique : .

« Quaproter declarandum îllud praecipiendumqué
videmus, quemadmodum declaramus in praesens
expresseque praecipimus universos omnes conscien-
tiae obstringi officio sententiis Pontificalis Consilu
de re biblica, ad doctrinam pertinentibus, sive quae
adhuc sunt emissae, sive quae posthac edentur, pe-
rinde aedecretis sacrarumCongregationumpertinen-
tibus ad doctrinam probatisque a Pontifice, se sub-
jiciendi... » (cf. Acta S. Sedis, igo7, p. 724; Nouv.
Rev. théol., nov. igo8, p. 676).

Comme le déclare le décret pontifical, la Commis-
sion biblique 0 est formée d'un certain nombre de
cardinaux, illustres par leur doctrine et leur pru-
dence ». Ils sont choisis par le Souverain Pontife.
Un d'entre eux, désigné par le Pape, est président
de la Commission. Les cardinaux seuls constituent
la Commission biblique proprementdite; seuls, Us
sont juges de toutes les questions d'Ecriture sainte,
soumises à leur examen.

A la Commission, sont adjoints des consulteurs,
nommés par le Pape, « et choisis parmi les savants
dansla science théologiquedes Livressaints, hommes
différents de nationalité et dissemblables par leurs
méthodes et leurs opinions en fait d'études exégéti-
ques ». Mesure très sage. « Le Pape juge utile et con-
forme aux besoins des études et du temps, de donner,
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dans la Commission, accès aux opinions les plus di-
verses, pour qu'elles y soient, en toute liberté, pro-
posées, développées et discutées. » (Motu proprio.)
— Les consulteurs doiventainsi donner leur avis sur
les différentesquestions soumises à la Commission.
Us ont simplement voix consultative. Ils rédigent
des rapports (vota), qui sont communiqués aux car-
dinaux, membres de la Commis i m, ou, dans des
séances spéciales, ils sont appelés à discuter libre-
ment certains points et à présenter leurs observa-
tions motivées.

Les questions ainsi préparées, éclaircies par ces
études ou discussions libres, sont ensuite décidées,
tranchées par les cardinaux réunis en. séance plé-
nière. c Ces conclusions ou jugements de la Commis-
sion doivent être soumis au Souverain Pontife,
pour être publiéesaprèsavoir reçuson approbation. »
L'approbation est ordinairement donnée dans la
forme commune.

En vertu du motu proprio « Praestantia », la Com-
mission biblique a donc vraiment autorité pour
porter des décisions sur les différentes questions affé-
rentes aux choses bibliques, soit sur les doctrines
elles-mêmes, soit sur les faits relatifs aux doctrines.
Au point de vue juridique, ces décisions ont exacte-
ment la même valeur que les décrets doctrinaux des
Sacrées Congrégationsapprouvés par le Pape. (Voir
ce que nous avons dit plus haut sur la valeur des
décisions doctrinales du Saint-Office ; cf. Valeur des
décisions doctrinales el disciplinairesdu Saint-Siège,
p. 44 sqq., Paris, ig07-) « Tous, sans exception, sont
tenus, par devoir de conscience, de se soumettre aux
décisions du Conseil pontifical des études bibliques
se rapportant à la doctrine. >< Et il s'agit d'une obliga-
tion grave.

Aussi, « ceux qui, par leurs paroles ou leurs
écrits, s'élèveraient contre ces décisions, ne sauraient
éviter la note de désobéissanceet de témérité, ni, en
conséquence, être exempts de faute grave; et cela,
indépendamment du scandale qu'ils donneraient et
des autres péchés dont ils pourraient avoir à répon-
dre devant Dieu, à raison des autres erreurs et témé-
rités, dont s'accompagnent le plus souvent des résis-
tances de cette espèce ». (Motu proprio.)

Toutes les décisions de la Commission biblique,
se rapportant à la doctrine, aussi bien celles qui
avaient été rendues avant le Motu proprio, que celles
qui seront portées à l'avenir, ont une force vraiment
préceplive,sont strictementet universellement obli-
gatoires;c'est pour tous les fidèles sans exception un
devoir grave de consciencede sesoumettreà de sem-
blables décisions.

Des tribunaux romains

i* Sacrée Pénitencerie. — La juridiction de la
Pénitencerie s'étend exclusivement a,ux affaires de
for interne, même non sacramentel. La concession
des dispensesmatrimoniales pour les pauvres, qu'elle
avait l'habituded'accorder jusqu'ici sans restriction,
appartient, du moinspour les concessions publiques,
à la Sacrée Congrégation de la discipline des Sacre-
ments. Désormais la Pénitencerie aura la faculté de
concéder les grâces, absolutions, dispenses, commu-
tations, condonations, sanations, qui regardent le
for interne. C'est ce tribunal qui examine et résout
les cas de conscience.

2° Tribunal de la « Rote » (Sacra romana Rota). —Avant l'institution des Congrégations romaines, la
multitude toujours croissante des affaires portées
au tribunal du Saint-Siège ne permettait pas de les
traiter toutes dans les trois consistoireshebdomadai-
res. Le Pape jugeait celles de moindre importance

dans sa chapelle privée, assisté de ses clercs ou cha-
pelains, qui lui servaientdeconseillers, et qui, pour
cette raison, étaientappelésauditeursdusacré palais.
Sous les papes d'Avignon, cette chapelle pontificale
fut transformée en tribunal séparé, en dehors du
sacré palais, sous le nom de tribunal de la Sacrée
Rote (Sacra Rota), et les auditeurs du sacré palais
s'appelèrent désormais auditeurs de la Sacrée Rote
(dénomination prise, suivant les uns, de la forme
ronde de la salle où siégeait ce tribunal, suivant les
autres, de la manière de procéder par tours, usitée
par les auditeurs. Cf. WERNZ, t. II, n. 66g).

JEANXXII,par sa constitutionRatiojuris(an. i32Ô),
compléta l'organisationde ce tribunal, qui est ordi-
naire, et les auditeurs de la Rote furent constitués
juges délégués, ayant pouvoir de juger et de termi-
ner de leur autorité propre certaines causes.

Pom- diverses raisons, le tribunal de la Rote,
si célèbre autrefois, avait cessé de fonctionner depuis
1870. Aussi les Congrégations étaient-elles surchar-
gées d'affaires. PIE X lui rend une nouvelle vie et le
rétablit comme tribunal proprement dit et cour d'ap-
pel. Les Congrégations ne pourront plus traiter les
causes, civiles ou criminelles, au for contentieux;
toutes les affaires qui exigent ou pour lesquelles on
veut un procès canonique en règle, appartiennenten
propre au tribunal de la Rote ; les causes majeures
sont cependant exclues de sa compétence, et ce tri-
bunal est absolument incompétent dans toutes les
affaires non contentieuses.

La Roteeslainsi constituéecourd'appelpour toutes-
les curies ecclésiastiques du monde entier. En cas
d'appel légitime, elle juge en seconde, et, si cela est
nécessaire, en troisième instance, toutes les causes
du for contentieux traitées par les Ordinaires.

Toutefois, la Rote juge en première instance toutes
les affaires que le SouverainPontife lui confie de son
propre mouvement, ou sur la demande des parties;
et même, s'il y a lieu, elle juge ces mêmes causes en
deuxième et troisième instance, à l'aide des tours,
conformémentà la règledouzième (cf. Const. Sapienti,
Lex propria sacrae Romanae Rolae, can. 12).

Rappelons-nous que tous les fidèles ont le droit
absolu de demander à être jugés à Rome; on peut
toujours recourir au Souverain Pontife, qui est le
Père commun de tous les chrétiens.

Les fidèles jouiront donc, comme par le passé, du
droit de porter leurs différendsdevant le Sainl-Siège.
Toutefois, Us devronts'adressernon à la Rote, mais
au Pape, qui appréciera s'il convient d'admettre leurs
recours, ou de les renvoyerdevantles juges ordinaires
de première instance. Cependant,lasupplique,adres-
sée au Souverain Pontife, pourra, sans doute, être
déposée au greffe de la Rote, comme cela se prati-
quait jusqu'ici pour les Congrégations.

Le tri iinal de la Rote est régulièrement compé-
tent en prem ère instance pour toutes les affaires-
contentieuses des religieux (Const. Sapienti).

S'il y a lieu à appel, il se fait d'un tour au tour
suivant. Si la seconde sentence confirme la première,
elle est définitive; si elle est différente, la cause est
reprise par le tour suivant, qui rendra une troisième
sentence, et ce jugementsera définitif. D'une manière
générale, une décision de la Rote, qui confirme une-
sentence antérieure, est définitive, que ee jugement
soit le premier ou le second rendu en l'affaire.

Enfin, la Rote est compétente pour les cas de resti-
tution intégrale, pourvu, néanmoins, que le recours
n'ait pas pour objet une sentence portée par ce tri-
bunal. Dans ce dernier cas, c'est le tribunal de h-
Signature apostolique qui serait compétent. « Outre
la restitution « in inlegrum», les parties lésées peu-
vent solliciter la revision du procès. Ni la Rôle, ni la-
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Signature n'ontqualité pour en recevoir la demande;
eUe doit done être adressée au Souverain Pontife
(NouvelleRevue théol., La réorganisationde la Curie
romaine, par M. BESSON, p. 86, février igog).

En vertu de la ConstitutionSapienti de Pie X, les
jugesou auditeurs delà Rote sont au nombrede dix;
ils sont nommés par le Souverain Pontife.

Us forment un coUège présidé par leur doyen.
Pour juger, ils procèdentpar tours de trois auditeurs,
excepté dans certains cas plus importants, où ils doi-
vent être au complet. « Lestours se succèdent suivant
l'ordre d'arrivée des affaires devant le tribunal. » Le
premier tour est composédes trois derniersauditeurs
(10, g, 8); le second, des trois qui précèdent immé-
diatement (7, 6, 5); les trois qui viennent ensuite
(4, 3, 2), composent le troisième tour; le quatrième
tour comprend le doyen et lesdeux derniersauditeurs
(1, 10, g), et ainsi de suite, de manière à avoir un
roulement varié.

LesauditeursprononcentcoUégialementà la majo-
rité des suffrages. Us sont obligés de juger toujours
conformément auxprescriptionsrigoureusesdudroit,
ad apicesjuris. Leurs jugements,formulés en latin,
doivent être motivés, sous peine de nullité.

Les plaideurs peuvent agir par eux-mêmesdevant
ce tribunal, mais ils peuvent à leur gré prendre un
avocat. (Utrum adjutores auditorum S. Rotae agere
possint munus advocati in aliqua causa, quae agitur
apud S. Rotam, vel apud Apostolicam Signaluram. —
Resp. : Négative in utroque casu. 5. C. Consistorialis,
11 juin igog; Acta Ap. Sedis, 1 jul. igog, p. 5i5 sq.)

Valeur juridique des décisions de la Rote. — Les
décisions de la Rote sont assurément fort respecta-
bles; elles ont toujours eu une grande autorité dans
l'Eglise, à cause de la réputation bien méritée de
science, de compétence spéciale et de prudence des
membres de ce tribunal. Toutefois, elles ne doivent
pas être considérées comme des sentences papales ;
elles ne font pas loi dans l'Eglise ; elles ne sont pas
obligatoirespour les tribunaux inférieurs; elles ont
la valeur d'une interprétationdoctrinale delà loi, et
à ce titre, elles sont grandement utiles pour aider à
déterminer le véritable sens de la loi ; elles ont une
haute autoritémorale, doctrinale, maiselles n'ontpas
d'autorité légale ; ellesne sontpas des interprétations
authentiques de la loi. « Les juges, inférieurs peu-
vent s'y conformer et les suivre, s'ils les trouvent
exactes, mais ils ne sont pas tenus de s'y soumettre
comme à l'explication authentique de la loi. » (Cf.
STREMLER, Des congrégations romaines..., p. 48g.)
C'est ce qu'exprime très clairement le cardinal
de Lucadans sa Relalio romanae Curiae forensis, lors-
qu'ilparle de la Rote. (DB LUCA, Theatrum...,lib. XV,
pars II. Relatiorom. Curiae for., Diseurs. 32, n ,66 sqq.,
p. 326, Venetiis, 1726.)

3° Tribunalde la Signatureapostolique. — Les an-
cienstribunauxde la Signaturepapale de grâce et de
la Signature papale de justice sont supprimés ; à la
place, le Pape établit le tribunal de la Signature
apostolique.

Ce tribunal suprême est composéde six cardinaux,
nommés par le Pape, dont l'un, désigné par le Sou-
verain Pontife, fait les fonctions de préfet. U y a un
secrétaire, également nommé par le Pape.

La signature apostoliqueest la cour de cassationà
l'égard de la Rote. Pie X détermine avec précision sa
compétence.

Ce tribunal traitera principalement, comme lui
appartenanten propre, les affaires suivantes : 1° les
cas où une partie voudrait récuser un auditeur
suspect; 2* où on accuserait un juge d'avoir violé
le secret, ainsi que les demandes en dédommage-
ment des torts causés par un acte nul ou une

sentence injuste ; 3° « il reçoit les recours en
cassation de jugements attaqués pour vice de forme,
et les demandes en revision » (cf. BOUDINHON, Revue
du clergé français, 1" septembre 1908, p. 586 sqq.),
mais il ne juge pas l'affaire au fond; il la renvoieà
la Rote qui doit la traiter, les juges étant au complet
(videntibus omnibus); 4° enfin, il connaît de tous les
cas de restitution intégrale, quand l'appel a Ueu
contre une sentence rotale, passée à l'état de chose
jugée.

Des Offices

1° Chancellerie apostolique. — A l'Office de la
Chancellerie préside un cardinal qui, désormais,
prendra le nom de Chancelier et non de Vice-chan-
celier. Selon une' ancienne coutume, le chanceUer
fait les fonctions de notaire dans les consistoires.

A l'avenir, l'office propre de la chancellerie sera
d'expédier, sur l'ordre de la Congrégation consisto-
riale ou du Pape, les lettres apostoliques, les buUes
avec le sceau de plomb (sub plumbo), relatives à la
provision des bénéfices consistoriaux,à l'institution
des nouveauxdiocèses, chapitres, et à d'autres affai-
res majeures. Le seul mode conservé pour l'expédi-
tion de ces bulles, c'est la « voie de chancellerie » ;
les autres modes, per viam secretam, de caméra et de
curia, sont abolis (cf. PETRA, Comment, ad Const.
ap-, t. I, p. 5, n. 1 sqq., Venetiis, 1741 ; Bouix, De
principiisjur. can., p. 277 sqq., Parisiis; BANGEN, Die
rômische Curie, p. 44° i MORONI, Dizionario di eru-
dizione, t. V, p. 280 sq. ; VERMEERSCH, De Religio-
sis, Periodica, p. 332, i5 mart. igog; GRIMALDI, op,
cit., p. 437 sqq.).

Le collègedes prélats dits : Abréviateursdu Parc-
majeur et du Parc-mineur, est supprimé; leurs fonc-
tions seront remplies par le collège des Protonotai-
resparticipants.

2° Daterie apostolique. — A la tête de cet office, U
y a un cardinal qui ne s'appellera plus Pro-dataire,
mais portera désormais le nom de Dataire.

A la Daterie, il appartiendra en propre de régler
toutes les questionsconcernantles bénéficesnon con-
sistoriaux réservésau Saint-Siège;elle expédiera les
lettres apostoliquespour lacollation de ces bénéfices,
accordera, s'il y a lieu, les dispenses nécessaires; elle
s'occupera des pensions, des charges que le Souve-
rain Pontife voudrait imposer à ces bénéfices.

3° Chambre apostolique. — A la Chambre aposto-
lique est attribuée l'administrationdes biensetdroits
temporels du Saint-Siège, principalementpendant la
vacance du siège. Le Cardinal Camerlingue (came-
rarius), qui préside à cet office, devra, lorsque le
siège deviendra vacant, se conformer,dans l'exercice
de ses fonctions, aux règles fixées par PIE X dans sa
Constitution Vacante Sede apostolica du 25 décem-
bre igo4 (Acta PU X, vol. III, p. 239 sqq., Romae,
igo8; Analecta,eccl.,-ma.rt.et april. igog', p. 106 sq.).

4° Secrétaireried'Etat. — Cet Office, dont le chef
est le CardinalSecrétaire d'Etat, comprend troissecré-
taireries ou sections :

1. LaSection des Affaires ecclésiastiquesextraordi-
naires, qui aura à sa tête le Secrétaire de la Congré-
gation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires-;

2. La Section des Affaires ordinaires, dirigée par le
Substitut pour les affairesordinaires ;

3. La Secrétairerie des Brefs, dont le chefportera •

le titre de Chancelier des brefs apostoliques.
De ces trois chefs de section, le premier en dignité

est le Secrétaire de la Congrégation des Affaires
ecclésiastiquesextraordinaires ; le second, le Substi-
tut pour les affaires ordinaires,et enfin le troisième,
le Chancelier des brefs apostoliques.

5° Secrétaireriesdes Brefs aux princes et des Lei-
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très latines. — Les deux secrétaireries des Brefs aux
Princes et des Lettreslatines sontmaintenuescomme
par le passé, sans modification.

Dorénavant, toutes les lettres apostoliques, expé-
diées soit par la ChanceUerie, soit par la Daterie,
seront datées non suivant l'ère chrétienne, qui fait
commencer l'année le 25 mars, mais selon les années
civiles, qui commencent le premier janvier (Const.
Sapienti).

Appendice. — Const. Promulgandi. — Une réforme
vivementdésirée était la créationd'unbulletinofficiel,
qui nous garantît le texte authentiqueet la promul-
gation des actes du Saint-Siège. PIE X, par la Consti-
tution Promulgandi(2g septembre igo8),vientdefaire
cette heureuseinnovation. Ainsi met-il le couronne-,
ment à cette grande réforme des Congrégations, Tri-
bunaux et Offices de la Curie romaine.
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L. CUOUPIN.

I>

DAVID. — La biographie biblique de David est
renfermée dans les livres des Rois; elle s'ouvre au
chapitre xvi du premier livre et se termine au cha-
pitre n du troisième. Cette biographie est complétée
par les chapitres xi à xxix du premier Uvre des Pa-
ralipomènes. Or, du commencementà la fin de l'his-
toire de David, le narrateur inspiré se montre visi-
blement préoccupé de mettre en relief l'incessante
intervention de la Providence en faveur de son per-
sonnage, lequel devait jouer en effet un rôle im-
mense non seulement au sein d'Israël, mais encore
dans l'histoire du Messie futur et du monde.

L'histoire du second roi d'Israël se divise en deux
parties : i° David avant sa royauté; 20 David roi.

1. David avant sa royauté. — 1) Origine et pre-
mière jeunesse de David.

— David, de la tribu de
Juda, était le plus jeune des huit fils d'Isaï le
1 étuléémite. Si Samuel le choisit pour succéder à
Saùl, ce fut sur un ordre formel du Seigneur(I Rois,
xvi, 1, 3) et dans des circonstances pleines de mys-
Tome 1.

tères, délicieusement racontées par l'historien sacré
(ibid., 7, 11, 12); dès ce moment, observe le texte sa-
cré, « l'Esprit de Dieu fut en lui » (ibid., i3).

Avant cette élection divine et encore après, David
s'occupait à garder les troupeauxde son père; même
il s'était fait un nom parmi les pâtres de Juda pour
son audace à poursuivre le lion et l'ours, qu'il étran-
glait parfois de ses mains vigoureuses (I Rois, XVII,
34-37).

De ces mêmes mains qui étouffaient les fauves, le
fils d'Isaï touchait le kinnor (ibid., xvi, 17, 18). Cet
art lui valut de pénétrer à la cour de Saùl, que tour-
mentait un mal étrange, lequel n'était soulagé que
« lorsque David prenait sa harpe », et en jouait de-
vant le roi (ibid., xvi, 23).

A celte époque de sa vie David, revenu auprès de
son père, eutl'occasionde se mesurer dans la vallée
du Térébinthe avec le terrible philistin Goliath. Il
frappa au front le géant d'une pierre de sa fronde, et,
le terrassant, il lui trancha la lête (ibid., xvn, 1 -54).
C'est à Jahveh que le jeune David devait cette

Î9
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victoire (ibid., xvn, 37, 45, 46). Saùl, émerveiUé
d'une telle vaillance, voulut avoir désormais le fils
d'Isaï continuellementà sa cour (xvm, 2).

Plusieurs de ces faits sont traités par nos rationa-
listes de « mythes sans fondement ». « Le rôle, écrit
RENAN, qu'on prête à David comme haï-piste auprès
de Saùl est légendaire » (Histoire du peuple d'Israël,
t. I, p. 4i3). Le même écrivain feint d'ignorer la vic-
toire de David sur Goliath; s'il parle d'un triomphe
remporté sur les Philistins à Ephès-Dammim, il af-
fecte de ne connaître que celui qui eut pour héros
a un certain Eléazar, fils de Dodo l'Ahohite, qui
presqueseularrêta les Philistinsvainqueurs» (RENAN,
op. cit., p. 412). En tout cela Renan se trompe; d'a-
bord parce qu'il attribueà Eléazar, fils de Dodo, une
victoire qui, d'après II Rois, xxm, u, 12, semble
devoir être rapportéesurtoutàSemma; ensuite parce
que le fait d'armes de Semma est très distinct de
celui du fils d'Isaï, vainqueur de Goliath. Comp.
II Rois, xxm, 11, 12, avec I Rois, xvn, 1 et suiv.

Quant aux dénégations de Renan relatives au ta-
lent de harpiste qui fit au début la fortune de David,
M. DIEULAFOY lui-même (Le roi David, p. 65) les re-
pousse, et admet comme parfaitementvraisemblable
que, « dans les longues journées passées derrière ses
brebis au désert », le fils d'Isaï s'était exercé à jouer
du kinnor. Nous ne devons donc pas nous étonner
que le jeune pâtre de Bethléem ait mérité de devenir
« le eithariste du roi ». « Tous ces détails, ajoute le
docte membre de l'Institut, respirent un parfum de
vérité et de candeur inimitables » (op. cit., p. 7.4,
note).Saùl, lorsqu'il entendait les sons mélodieux du
kinnor de David, éprouvait un réel apaisement, ses
crises de mélancolie, comme celles de tout névro-
pathe, se calmant alors ou disparaissant même tout
à fait.

2) Davidà la cour du roi Saùl, — Le fils d'Isaï, par
son intelUgence (I Rois, xvm, 5, i4), ses prouesses
dans les combats (xvm, 5, i4, 27, 3o; xix, 8), son
ascendant sur tous (xvm, 5, 7, 8, 16, 3o), excita
bientôt la sombre jalousie du roi (cf. xvm, g, i5, 2g).
A plusieurs reprises le monarque essaya de le tuer
(xvm, 11 ; xix, 9, 10, 22) ou tout au moins de le faire
tuer, soit parles siens, soit à la guerre et comme for-
tuitement (xvm, 17, 21, 25; xix, 1, 11, 20; xx, 3-11).

Mais toujours le fils d'Isaï échappa au danger (xix,
4-8; 11-18; 20-22; xx, 27-43); visiblement Dieu le
protégeait (xvm, 12, i4, 28).

A cause précisément de cette intervention inces-
sante du Seigneur en faveur de David, il en coule à
la critique moderne d'admettre tous les faits que
nous venons de signaler. On les suppose empruntés
à des sources « d'une autorité médiocre, ef donc,fort
contestables ». Il est tels chapitres, comme le xvn*
du premier livre-dès Rois, qui créentde réelles diffi-
cultés à la critique et à l'exégèse. Nos adversairesen
tirent argument pour infirmer la véracité de

1
certains

laits qui y sont racontés. Est-ce pour simplifier
quelques-unes de ces difficultés, que les LXX ont
supprimé par exemple les versets xvn; i2-3i, 55-58;
xvm, i-5? Plusieurs l'ont prétendu; d'autres re-
connaissent, avec plus de raison à ce qu'il semble,
que le texte massorétiquea subi en ces passages de
nombreuses retouches et additions. On lira dans.
HUMMELAUER (Comm. in lib. Samuelis, p. 174) d'inté-
ressantes observationsà cet égard. Nous n'estimons
pas que ce soit ici le lieu d'ouvrir une discussion
détaillée des diverses opinions. Ces sortes de pro-
blèmes relèvent surtout de la critique textuelle, et
ont leur place davantage marquée dans un travail
spécial ou dans un commentaUebiblique. Une chose
reste sûre pourtant, et, au point de vue où nous nous
mettons, doit suffire, c'est que la diversité des sources

dans le premier Uvre des Rois, non plus que les re-
maniements, transpositions,gloses, additions, n'exi-
gent de nécessité la non-historicité des faits racontés,
surtout quand ces faits en eux-mêmes n'offrent rien
d'invraisemblable,de heurté ni de choquant.J?àjoule
qu'on abuse vraiment de la contradiction apparente
que présentent les incises xvi, i8-23, et xvir, 55-58;
à cette difficulté exégétique,les commentateurs depuis
longtemps ont largement répondu. Voir en particu-
lier HUMMELAUER, Comm. in lib. Samuelis,pp.i83-i84.

3) David errant à travers le désert. — Fuyant la.
colère de Saùl, David dut se cacher un peu partout
dans le désert de Juda, même au delà du Jourdain. U
alla successivement à Nobé, chez le grand-prêtre
Achimélech (I Rois, xxi, i-g) ; — à Geth,. au pays.des
Philistins,chez le roi Achis(xxi, 10);— aux environs
d'Odollam, dans une caverne où il se réfugia (xxn,
1, 2), non loin de Soco, d'Azéca et de Jérimoth;

— puis à Maspha (xxn, 3), dans la forêt de Haret
(xxn, 5) et à Céïla (xxm, 5); —ensuitedansles mon-
tagnes du désert de Ziph (xxm, i4), dans les soUtudes
de Maon (xxm, 24), dans les collines d'Engaddi
(xxiv, 1) et au désert de Pharan (xxv, 1);.— finale-
ment il revint à Geth (xxvm, 2) auprès du philistin
Achis qui lui donna Siceleg (xxvn, 6), où David se
retira et où il apprit la mortde Saut (ll.Rois,1, suiv.).

Pendant sa vie errante de' plusieurs années, on a
reproché à David ses duplicités sans verg-ogne, ses-
ruses déloyales, même quelques actes de véritable
bandUisme. Ainsi chez Achimélech (ni, 2) et chez
Achis roi de Geth (xxvn, 10-12), il ne recula point
devant le mensonge; une fois, à la cour de ce dernier,
il se déplaça jusqu'à simuler la folie ou l'ivresse
(xxi, i3-i5). Ne se déshonora-t-il pas d'ailleurs sou-
vent par sa dureté à la guerre, par ses pillages sans
merci ni trêve (xxm, 5; xxvn, 8, g), par son amour
des femmes qui le poussa à épouser en même- temps
Abigaïl et Achinoam, après avoir divorcé avec; Mi-
chol? (xxv, 42-44)- RENANn'a pas assez de termes pour
disqualifier le fils-d'Isaï en cette période agitée de sa
vie : pillard, maraudeur, condottiere, flibustier; bri-
gand, toutes ces épilhètes à tour de rôle reviennen'
sous sa plume à l'adressede David.

Et pourtant David1 ne fut ni brigand, ni flibustier-,
ni maraudeur au sens où il plaît à- RENAN- de le
dire. Sans doute il entreprit de nombreuses'' razzias ;
il attaqua souvent des tribus ; il eut ses ruses de
guerre, parfois méchantes, et versa le sang humain :
toutes choses que REUSS nous avertit de « ne pas
apprécier au point de vue de la murale ou d'une civi-
lisation plus avancée ». Notre droit des gens n'était
point celui qui régnait alors. David combattit à la
manière de ses contemporains. Qu'il ne soit pas sous
ce rapport un modèle à imiter présentement,.no.us,le
voulons; mais pourquoi le condamner-a priori'd'une
manière absolue? A-t-on pris garde suffisammentque
ses razzias étaient pour la plupart nécessitées par le
besoin que lui et ses gens avaient de pourvoir, à, leur
propre subsistance? N'avaienl-ils pas aussi à. se dé-
fendre quelquefois? On oublie trop d'aiUeurs, qu!en
ces circonstances difficiles David sut montrersouvent
un désintéressement admirable, une générosité, et
une délicatesse de sentiments qu'à cette époque-bien
peu autour de lui pratiquaient. Combien grande
ne fut pas sa bonté pour Saùl, son implacable en-
nemi! (Cf. I Rois, xxiv, 4; xxvi, 7-12 ; IIRois, r, u-zy;
n, 5-7.) Saùl tout le premier le reconnaissait : <t

David
vaut mieux que moi », s'écria-t-il un jour (I Rois,
xxiv, 18) avec des larmes dans les yeux. Ne sait-
on pas que David aimait tendrement Jonathas; le>
fils de son ennemi et rival? L'amitié qui les unis-
sait est demeurée non moins célèbre que celle d'O*
reste et de Pylade; de Nisus et d'Euryale, dans l'an-
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tiquité classique. Le fils d'Isaï ne fut d'ailleurs en
maintes circonstances pas plus inaccessible à la clé-
mence etau pardonqu'à la bontéet à la bienveillance.
Au lendemain de ses razzias sur les tribus il savait
rappeler à ses Gibborim, enivrés de leur victoire, les
principes de la justice et de l'équité (I Rois, xxx,ai-25); les bergers de Nabal, par exemple, lui en
furent reconnaissants(IRois, xxv, 1-17). Jamais du
reste le fils d'Isaï ne trahit les siens ni ne tourna ses
armes contre la patrie (xxvm, 1,2; xxix, g-i 1 ; xxx,
2Ô-3i); a U demeura toujours, écrit M. DIEULAFOY
(op. cit., p. 326), le capitainevictorieux et néanmoins
assez patient, assez sage, pour attendre à Hébron la
fin du règne de Saùl ». Aussi bien le Seigneur ne
cessa-t-U d'intervenirpour le conseiller et le conduire
pendant sa vie errante (I Rois, xxn, 5, i5; xxm, 2,
4, 11, 12, i4, 27 ;xxiv, 11, i3, 16; xxv, 28-3i, 38, 3g;
xxvi, 23; xxx, 6, 8; II Rois, n, 1). Plus tard, dans ses
Psaumes, David ne tarissait point en actions de
grâces au Seigneur pour tant de bienfaits. *

II. David roi. — t) La royauté de David à Hébron.
— A la mort de Saùl, le fils d'Isaïfut solennellement
acclamé et sacré roi à Hébron par les hommes de
Juda (U Rois, n, 4 ; I Par., xi, i-3). Mais en même
temps Isboseth, fils de Saùl, l'était par Abner pour
tout Israël (U Rois, 11, 8, g). La guerre alors commença
entre les deux maisons rivales (II Rois, m, 1). Or il
arriva que les troupes d'Isboseth furent vaincues
dans un combat sanglant à Gabaon (ibid., n, 12-17),
défaite qui ébranla fort tout le parti, et Abner passa
au camp de David (ibid., m, g-23). Isboseth futassas-
siné (iv, 6-8) ; Abner suspecté par Joab, un des capi-
taines de David, eut le même sort. Toutes les tribus
d'Israël sans exception reconnurent David pour roi
légitime (v, i-4), et U régna à Hébron sept ans et
demi (I Par., m, 4)-

U faut remarquerque jamais monarquene fut plus
sympathiqueque le nouveau roi d'Israël; l'éloge de
sa générosité et de son bon coeur était sur toutes les
lèvres. Le chagrin qu'U éprouva en apprenant le
double meurtre d'Isboseth et d'Abner montre assez
que ce prince, si vaillant, si fort à la guerre, possé-
dait une âme des plus tendres, accessible à la clé-
mence et à la pitié. C'est doncbien sans raison qu'on
a voulu faire de lui un brigand sans entrailles, un
assassin. —Ajoutons que le Seigneur ne cessa, nous
l'avons déjà dit, d'étendre sur lui sa protectionpuis-
sante (U Rois, ni, 18); si David étabUt son trône à
Hébron en attendantque les portes de Jérusalemlui
fussent ouvertes, ce fut parceque Dieu en avaitainsi
ordonné(II Rois, u, 1); toutes choses qui témoignent
en faveur du bon droit et du noble caractère du fils
d'Isaï.

2) Le règne de David à Jérusalem. — A Jérusalem
Davidrégna trente-troisans(I.Par., m, 4 ; URois,v, 5).
Il n'entra dans la ville sainte qu'après avoir assiégé
et pris d'assaut la forteresse de Sion (ibid., 7-g).
Bientôt le bruit se répandit de cette victoire. Hiram,
roi de Tyr, pour le féliciter lui envoya des présents
(U Rois, v, 11 ; I Par., xiv, 1, 2). Toutefois les Phi-
listins, les Moabltes, les Syriens de Damaset d'autres
peupladesvoisines s'agitaientencore; David finit par
les soumettre (H Rois,v, 17-21 ; 22-25; vin, i-i5). Le
pieux monarque crut quele tempsétait venude trans-
férer l'arche de Cariathiarimà Jérusalem;une grande
fête fut organisée à cet effet (II Rois, vi, i-23). David
étaitàl'apogéede sa gloire(II-Par.,xvi, i-43;xvn, 1-27).
Dieu lui donnadenombreuxenfants(IIRois,y, i4-'6);
tout lui était prospère. Un seul point noir restait à
l'horizon, l'insoumissiondes Ammonitesqu'onn'avait
pas [in réduire jusque-là. Contre eux David envoya
ses ineiUeures troupes et ses plus habiles généraux

qui à la fin les domptèrent(II Rois, x, 7, suiv.; I Par.,
xix, 6, suiv.). C'était la paix, semblait-il, pour tou-
jours.

Mais dans cette guerre contreles Ammonites David
aurait commis d'inexcusables atrocités, absolument
indignes d'un roi dont la Bible dit qu'il ci fit le bien
aux yeuxdu Seigneur, et ne s'écartajamais en sa vie
entière des préceptes de Dieu, excepté dans l'affaire
d'Urie l'Héthéen » (cf. III Rois, xv, 5). Nous Usons
que David, iors du sac de Rabbath-Ammon, « fit
sortir les habitants, les coupa avec des scies, fit
passer sur eux des traîneaux bardés de fer, les tailla
en pièces avec des couteaux et les jeta dans des fours
à briques; qu'il traita d'aiUeursainsi toutes les villes
des Ammonites » (II Rois, xn, 3i). Jusqu'à ces der-
nières années on ne cherchait guère à disculper le
monarque israélite. Très généralement on répondait
que ces cruautés s'expliquentpar les moeurs barba-
res de l'époque. Dans l'espèce, cette solution suffit-
elle? Je ne le pense pas. On a déjà vu que David se
distingua justement de ses contemporains par la
clémence, par des moeurs plus douces, par une sage
modération à la guerre, et que c'est tout à fait à faux
que RENAN le traite de « bandit » et de « brigand ».
HOFFMANN, suivi par nombre de critiques, a proposé
une solution autre el qui paraît fondée. Le texte,
d'après lui, devrait être légèrement corrigé et traduit
ainsi : « Il fit sortir les habitants de la ville prise el
les mit aux scies (pour scier la pierre), aux pics de
fer, aux haches de fer, et les fit travailler au moule à
briques ». Cette traduction a été adoptée récemment
par l'abbé CRAMPON. Dans cette hypothèse, la diffi-
culté disparaît; les atrocités prétendues de David
reposeraient uniquementsur la distraction ou l'inex-
périence d'un copiste, qui écrivitun -j au lieu d'un -;
L'exégèse catholique n'y a peut-être pas assez pris
garde ; quant à l'exégèse rationaliste, eUe a, ici comme
en beaucoup de cas, trop vite et trop bruyamment
triomphé (cf. Revue biblique, i8g8, pp. 253-258).

La paix que présageait la défaite des Ammonites
n'allait pas durer; des jours mauvais vont se lever
pour le monarque.

3) Les crimes et les épreuves de David; s'a mort.
— Pendant le siège de Rabbath, le roi eut la faiblesse
de commettre l'adultèreavec Bethsabée, femme d'Urie
(Il Rois, xi, i-5); premier crime qui fut suivi d'un
second : le meurtre d'Urie lui-même (ibid., 6-24).
Epouvantépar les justes reproches de Nathan (xn,
1-12), David comprit l'énormité de sa faute (xn, i3).
Dieu eut égard à son repentir ; Salomon lui naquit
•de Bethsabée (ibid., 24, 25). Mais le princedevait ex-
pier durement son double crime en de successives
épreuves. Il eut à pleurer d'abord sur l'inceste d'Am-
non, son ûls (II Rois, xm, 1-21); puis sur le meurtre
de cet enfant qu'Absalom, un autre de ses fils, or-
donna d'égorger(xm, 22-31 ; 36-37); ensuitesur la ré-
volte d'Absalom (xv, 1-12) qui le força à s'enfuir de
Jérusalem sous les huées de l'ingrat Séméi (xv, 16,
suiv.; xvi, 5-7, i3); enfin sur la mort d'Absalom, tué
par Joab au grand désespoir de David (xvm, i4, i5,
32,33; xrx, 1-4). Le pauvre roi failUt même vbir son
propre trône tomber; heureusementJoab apaisa la
rébellion (xx, 1, 2, 8-12).

Après tous ces chagrins David mourut.Sa dernière
consolationfut de faire proclamer roi Salomon son
fils, auquel il adressa avant demourir des recomman-
dations qui témoignent de la plus haute piété
(III Rois, n, i-g ; I Par., xxn, 5-19; xxm, 1).

4) Caractéristique du règne de David à Jérusalem.
— On a violemment attaqué les moeurs de David ;

on a contesté sa piété ; même ses vertus naturelles
de bonté, de clémence, de générosité, on les a niées
(voir RENAN, op. cit., t. I, pp. 44g-45i; PIEPENBRING,
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Hist. du peuple d'Israël, p. i65; etc.). Ce sont des
calomnies qu'il faut repousser.

David sans doute pratiqua la polygamie (II Rois,
v,i3; I Par., xiv, 3), mais cette licence,tolérée par la
Loi, était consacrée en quelque sorte, il faut le re-
connaître, par les usages du temps. D'ailleursla Bible
fait observerqu'ilétait chaste (III Rois,ï, 1-4), et c'est
fausser l'histoire que de donner à ce prince un « ha-
rem », comme en possèdentles sultans de nos jours.
David eut pourtant le malheur de tomber dans
l'adultère; mais quel homme sur terre ayant péché
avoua plus humblement sa faute et l'expia plus
amèrement?Combiengrandene futpas sa résignation
dans l'épreuve! (II Rois, xv, 25, 26, 3o; xvi, 10-12;
III Rois, 11, 7.) — Quant à sa piété, elle fut sincère,
profonde, intelligente(cf. DIEULAFOY,op. cit., pp. g8,

9g, 118, ug, 217, 218, 337), et non pas « extérieure
seulement et formaliste » comme on l'a dit. Il fit tout
ce qu'ilputpour organiser le culte à Jérusalem; même
il aurait bâti un temple au Seigneur, si cet honneur
n'eût pas été réservé au pacifique Salomon. Nom-
breuses sont dans la Bible les preuves de sa haule
piété : II Rois, vi, g-10; 12-14; '7-<8; 21-22; vu, 1-2,
i8-2g; vin, 11 ; xxn, I-5I ; xxm, 16; xxiv, 10. On ne
s'explique donc point ce mot de RENAN : « Peu de
natures paraissent avoir été moins religieuses »
(op. cit., p. 44g)- — Quant aux vertus naturelles,
David en déploya comme peu de princes à son épo-
que ou même après lui en déployèrent : sa bonté
(II Rois, ix, i-i3; x, 5; xix, 3i-3g; xxm, 17); son
amour du peuple (xix, 12); sa reconnaissance
(U Rois, x, 2; I Par., xix, 2); sa fidélité à ses pro-
messes et à lafoi donnée (uRois, xxi, 7); sa clémence
enfin pour Saùl et pour ses ennemis (II Rois, xix, 22,
23, 27-3o;xxi, 12-14) se révélèrent en maintes circon-
stances. — Son gouvernement, quoi qu'on en ait dit,
fut sage, juste, modéré (II Rois, vm, i5 et suiv.;
xix, n-i4; xxi, 3 et suiv.).Aussi le peuple lui était-il
profondément attaché (II Rois, xix, 4o-43). — Une
fois sans doute David céda publiquementà l'orgueil
el par là Offensa le Seigneur (II Rois, xxiv, 1 et suiv.),
mais avec quelle humilité n'accepta-t-il pas la puni-
lion du ciel! (U Rois, xxiv, 10 et suiv.) Aussi, le
Seigneur se plut-il à protéger de façonvisible un mo-
narque si exemplairejusque dans ses égarements pas-
sagers (II Rois, v, 10, 12, ig, 20, 23-25; vu, 8-16;
xvn, i4; xxm, 2).

Conclusion : David fut un pieux israélite, un
habile capitaine,un grand roi. —Sur David PSALMISTB
et PROPHÈTE de l'Ancien Testament, voir PSAUMES.

BIBLIOGRAPHIE. — Outre les commentaires sur les
livres des Rois et des Paralipomènes, outre les dic-
tionnaires de la Bible (Kitto, Cyclopaedia of bibli-
cal Literature; Vigouroux, Dict. de laB.; Hastings,
Dictionary of the B.), on peut consulter Meignan,
David, roi, psalmiste, prophète; Renan, Hist.
du peuple d'Israël, t. I; Ledrain, Hist. du peuple
d'Israël, t. I; Danko, Ilistor. divin, révélât. Vet.
Test. ; Zschokke, Ilistor. sac. Ant. Test. ; Vigou-
roux, Les Livres saints et la critique rationaliste,
t. IV; Piepenbring, Hist. du peuple d'Israël; Pelt,
Hist. de l'Ane, Test., t. II; Schlalter, Introd. à la
Bible; Dieulafoy, Le roi David; etc.

C. CHAUVIN.

DÉCRÉTALES (FAUSSES).— I. Composition des
Fausses Décrétâtes. — II. But poursuivi par l'au-
teur. — III. Date. — IV. Patrie. — V. Accueil
fait auxFaussesDécrétâtes.— VI. Bibliographie.

I. Compositiondes Fausses Décrétales- — Les
Fausses Décrétales sont une collection canonique,

qui parut au ixe siècle dans l'Empire franc; son au-
teur s'est dissimulé sous le nom énigmatique dTsroo-
RUS MERCATOR. 11 en a fail connaître les idées domi-
nantes dans la préface qu'il a placée en têle de sa
collection. La collection est composée de trois parties.
La première est faite des canons des Apôtres et de
soixantelettres de Papes, depuis S. Clément jusqu'au
pape Melchiade, mort en 3i5; toutes ces lettres sont
apocryphes. La seconde partie comprend les canons
des conciles, tels qu'ils se présentent dans le recueU
canonique ancien connu sous le nom d'HispANA,
c'est-à-dire les canons des conciles orientaux, afri-
cains, gaulois et espagnols. L'auteur s'est servi de la
forme de cette collection dite Gallica: M. MAASSENa
démontréqu'il avait employé une forme de la Gallica
remaniée et interpolée de son temps, sinon par lui.
Les textes faux sont d'ailleurs peu nombreux dans
cette partie de son oeuvre. — Enfin la troisième par-
tie, faite d'après le plan de l'IIispana, comprend un
grand nombre de décrétâtes authentiques, emprun-
tées à des collections antérieures et notamment à
l'IIispana ; on y trouve aussi trente-cinq lettres apo-
cryphes attribuées à divers Papes.Les documentsqui
constituent cette troisième partie, authentiques et
apocryphes, se répartissent entre les divers pontifi-
cats de la période qui commenceà S. Silvestre (mort
en 335) et se termine à Grégoire II (mort en 73i).

Tous les manuscrits ne contiennent pas la eoUec-
tion du faux Isidore au complet: on remarque entre
eux des différencesconsidérables. C'est en se fondant
sur ces différences que HINSCHIUS a entrepris, après
avoir énuméré un grand nombre de manuscrits isi-
doriens, d'en établir le classement. Les deux catégo-
ries les plus importantes sont celles auxquelles U a
donné les désignations de A' et de A2. Les manus-
crits A* comprennent les trois parties qui ont été
mentionnées ci-dessus ; on ne trouve dans les manus-
crits A2 que les décrétales depuis S. Clément jus-
qu'aupape Damase; j'ajoute que dans les manuscrits
de cette classe A2, les décrétales sont divisées en
chapitres, formant pour chaque pontificat une série
continue. Il ne paraît pas d'ailleurs que la classe Aa
représente la forme primitive de la collection : de
graves raisons donnent à penser que les manuscrits
de la classe A* contiennent bien l'oeuvre telle qu'Isi-
dore l'a voulue et l'a réalisée. Toutefois la classe A2
est aussi très ancienne.

Les oeuvres apocryphesne sont pas, il s'en faut de
beaucoup, inconnues dans l'histoire du droit. A ne
considérer que le droit canonique, nous en rencon-
trons plus d'un exemple antérieur à l'époque d'Isi-
dore ; l'histoire connue des apocryphessymmachiens
suffirait à le démontrer.Toutefois la compilation du
faux Isidore est une des falsifications les plus consi-
dérables qui aient été commises. Elle n'est d'ailleurs
pas isolée : les faux isidoriensconstituentun groupe,
où l'onpeutcompter, avec les Fausses Décrétales, les
Faux Capitulaires,portant le nom de Benoît le Dia-
cre, la petite collection, où sont résumés les princi-
pales idées d'Isidore, dite les Capitula Angilramni,
et enfin la forme particulière de la reeension de
l'Hispana dite Gallica où, comme Maassen l'a dé-
montré, on remarque,à plus d'une reprise, des inter-
polations isidoriennes.

IL But poursuivipar l'autenr.— Sans doute, on
rencontre dans les Fausses Décrétales un certain
nombre de textes d'intérêt purement dogmatique,
destinés à maintenir l'enseignementorthodoxe, sur
la Trinité et l'Incarnation, contre les doctrines hété-
rodoxes qui avaient cours dans la première moitié
du ixe siècle ; mais c'est surtout par l'examen des
nombreux textes canoniques qui y sont contenus
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qu'il est possible de découvrir le but poursuivi par
le faussaire.

On y trouve d'abord une série de lettres don^. la
confection s'imposaità Isidore par suite du plan qu'il
a adopté. Le Liber Pontificalisindique, au cours des
notices biographiques qu'il consacre à chaque Pape,
les décisions d'ordre canonique qui lui sont attri-
buées. Isidore,suivant pas à pas le LiberPontificalis,
a cru devoir confectionner de toutes pièces les lettres
mentionnées par quelques mots dans chacune de ces
biographies. Ce ne sont pas ces lettres qui peuvent
nous révéler le but poursuivi par Isidore; en effet,
il s'est imaginé devoir les composer pour mieux mar-
quer le caractère d'antiquité dont il voulait que fût
empreinte sa compilation.

Ce qui nous révèle sa pensée, ce sont les documents
qu'il a composés de sa propre initiative, .«sans avoir
à se préoccuper de se mettre en harmonie avec les
textes historiques antérieurement connus. De ces
documents, se dégagentdeux idées fondamentales.

En premier lieu, Isidore se préoccupe d'assurer la
liberté de l'Eglise, en affranchissantles personnes et
les biens ecclésiastiques de l'étreinte du bras sécu-
lier. Contre les personnes, l'arme la plus fréquem-
ment employée était l'accusation ; aussi la pensée
exprimée avec une insistance extrême dans les
Fausses Décrétales est qu'il importe avant tout que
les évêques ne soient pas injustement accusés, plus
encore qu'ils ne soient pas chassés de leurs sièges à
la suite de ces mesures violentes auxquellesles puis-
sants du siècle n'hésitent pas à recourir. Isidore
réserve le jugement des évêques, comme d'ailleurs
celui de tous les clercs, au tribunalecclésiastique; au
surplus, les causes des évêques, étant considérées
comme des causes majeures, peuvent toujours être
portées devant le Pape par voie d'appel ouautrement;

en tout cas, le concile provincial, juge ordinaire des
évêques, ne saurait les déposer sans en avoir référé
au Pape. Ajoutezà cela que la procédure d'accusation
est réglementée minutieusement, de façon à éviter
toutes les injustices et toutes les vexations; ajoutez-y
que l'auteur du recueil isidorien condamne,comme la
suprême iniquité, le fait d'enlever un évêque à son
siège avant un jugement régulier, et promulgue en
maints endroits la règle qui sera plus tard résumée
en ces quatre mots : Spoliatus ante omnia restiiuen-
dus. En même temps, comme, un peu partout, le
patrimoine fait des libéralités des fidèles est plus ou
moins mis au pillage, l'auteur des Fausses Décrétales
prononce les condamnations les plus sévères contre
ceux qui se rendent coupables de ces déprédations,
et met en lumière le caractère des biens consacrés à
Dieu, qui, pour aucun motif, ne doivent être sous-
traits à leur destination.Qu'il s'agisse des personnes
ou des biens ecclésiastiques, les Fausses Décrétales
représententun effort énergique pour affirmer l'indé-
pendance de l'Eglise vis-à-vis des puissants de ce
monde.

Pour mener cet effort à bonne fin, il faut lui don-
ner un point d'appuiinébranlable.Isidore, qui mani-
festementn'a qu'une confiance médiocre dans le pou-
voir séculier, chercheàs'appuyersurl'Egliseromaine,
dont il rappelle les privilèges avec complaisance. Le
pape est dans l'Eglise le juge suprême qui dit le der-
nier mot dans les causes majeures, directement, et
non pas seulement par voie, d'appel. Sa juridiction
s'exerce sur les évêques isolés, et aussi sur les évê-
ques réunis en conciles. Isidore enseigne que la
tenue des conciles, même régionaux,est subordonnée
à l'assentiment, ou tout au moins au contrôle, du
Siège Apostolique. En somme, Isidore a bien plus
besoin du pouvoir du Saint-Siège pour y appuyer les
évêques, que les papes n'ont besoin d'Isidore pour y

étayer leur propre pouvoir. Jamais les Fausses Dé-
crétales n'eussent été rédigées dans les termes que
nous connaissons, si le Saint-Siège n'eût été, au
temps de leur rédaction, en possession d'un pouvoir
dont le concours était indispensable pour assurer
l'indépendance de l'Eglise dans l'Empire franc.

En second lieu, Isidore se propose, non seulement
de soustraire l'Eglise à l'asservissementdont la me-
nacent les puissancesextérieures,mais de la préserver
d'un péril intérieur, celui de l'anarchie; c'est pour-
quoi il ne cesse de mettre en lumière les traits prin-
cipaux de l'organisation ecclésiastique. L'Eglise lui
apparaît comme un édifice essentiellement stable,
construit sur un plan consacrépar le temps, au point
que, tel qu'il le conçoit,ce plan, d'ailleursimmuable,
remonte auxorigines, et que, si des altérations vien-
nent à s'y produire, le véritable remède consiste à le
rétablirdans son premier état. Au bas de cet édifice,
il montrela paroisse constituée sur la base d'une divi-
sion territoriale, gouvernée par le curé, dont la
mission est \\a.gère(ineadiebus vilae suaedurandus),
mais qui dépend étroitement de l'évêque : il célèbre
le culte dans une église affectée d'une manière per-
manente à sa destination. Au-dessus de lui, sans in-
termédiaire, est l'évêque, élu et consacré en vue d'une
cité déterminée, du consentement des évêques de la
province. Isidore revientavecune insistance extrême
sur les devoirs du clergé et des fidèles vis-à-vis de
l'évêque, qui est pour lui la colonne sur laquelle re-
pose l'Eglise locale; aussi est-ce un véritable crime,
digne des censures les plus sévères, que d'ébranler
son autorité. D'ailleurs Isidore se montre très peu
sympathique aux chorévêques, personnages parasi-
tes, contre lesquels il nourrit un ressentiment parti-
culier; ils n'ont guère de place dans son système,
non plus que les évêques des bourgades et les évê-
ques qui n'ont pas élé consacrés pour une cité déter-
minée. Isidore ne connaît, en fait de pasteurs du
premier ordre, que les évêques placés à la tête des
civitates.

Que si la constitutiondu diocèse est monarchique,
il n'en est pas de même, dans la pensée d'Isidore, de
celle de la province. Le gouvernement de la province
est confié, d'après lui, non au métropolitain,mais à
l'assemblée des évêques qu'il préside. C'est un trait
de son oeuvre que la part qu'il fait aux comprovincia-
les episcopi, qui interviennentdans toutes les affai-
res graves. Au-dessus du métropolitain,Isidore admet
l'existencedeprimatset de patriarches;mais sur leurs
attributions, ses décisionssont incertaineset incohé-
rentes : visiblement, c'est une institution qui n'a pas
à ses yeux une importance capitale. En effet, c'est
la Papauté qui est pour lui la véritable clé de voûte
de l'édifice ecclésiastique.

On peut découvrir,dans les documents réunis par
Isidore d'autres aspirations tendant à la réforme de
la société chrétienne, dont il est le partisan résolu :
mais toute son oeuvre est dominée par les deux ten-
dances capitales que je me suis efforcé d'indiquer :
d'une part assurer l'indépendance de l'Eglise, d'autre
part présenter dans les textes des premiers siècles
le modèle de sa constitution, qu'il estime immuable
et qu'il se propose de restaurer. Ce sont d'ailleurs li-s
idées maîtresses des réformateurs au premier rang
desquels il s'est placé.

III. Date des Fausses Décrétales. — Il parait
certainque les Fausses Décrétales n'ont pu être com-
poséesavant 847. En effet, on s'accorde généralement
à penser avec Hinschius que les Fausses Décréfoies
dépendent des Faux Capitulaires de Benoît le Diacre,
qui ne sont pas antérieurs à cette année. On peut
même dire, sans grande témérité, que les Décrétales
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n'ont pas été achevées avant le commencement de
848.

D'autre part il est certain qu'elles ont été rédigées
avant 837, année où elles sont citées dans une lettre
synodale du concile de Quierzy, et dans un écrit de
l'archevêquede Reims HINCMAR,la Collectio de eccle-
siis et capellis. Elles ont été rédigées avant 856,
parce que la première partie de la chronique des
évêques du Mans, dite Auctus Pontificum Cenoman-
nis in urbe degentium, qui a tiré parti de l'oeuvre
d'Isidore, a été composée au plus tard en 856. Enfin
on peut limiterencore la périodeoù se place la rédac-
tion des Fausses Décrétales : elles sont citées à deux
reprises dans les statuts diocésains d'IIincmar, pro-
mulgués en 852.

U résulte des recherches dont je viens de résumer
les conclusions que les Fausses Décrétales ont été
composées entre la un de 847 et la fin de l'année 862,
approximativementvers 85o.

IV. Patriedes Fausses Décrétales.— On a jadis
soutenu que Rome était le berceau de la compilation
isidorienne; on se fondait sur ce fait qu'Isidoreporte
très haut le pouvoir du Siège Apostolique. C'est une
opinion qui est abandonnée depuis longtemps; il est
incontestable que les Fausses Décrétales ont été
composées dans l'Empire franc. Mais dans quelle
province ecclésiastique?On a proposé ta province de
Mayence, sans invoquer de raison sérieuse ; en réalité
le véritable débat ne s'est établi qu'entre la province
de Reims et celle de Tours.

Des érudits de grande autorité, à commencer par
Hinschius, ont placé le berceau de la compilation
isidorienne dans la province de Reims. A l'époque
où cette compilation vit le jour, la province de Reims
était déchirée par des divisions. Une lutte s'était
élevée entre l'archevêque Hincmar et les clercs or-
donnésjadispar son prédécesseurEbbon, qui, déposé,
avait été plus ou moins régulièrement rétabli sur
son siège en 84o. On a cru que les Fausses Décrétales
avaient été composées afin de fournir des armes à
ces clercs, et en particulier à leur chef Vulfade, et
qu'elles étaient destinées à répondre aux aspirations
de tous les adversaires du métropoUtainautoritaire
el impérieux qu'était Hincmar. Je me suis efforcé de
démontrer aUleurs que les textes ne fournissent
aucune raison décisive pour attribuer les Fausses
Décrétales à la province de Reims, et pour les con-
sidérer comme l'oeuvre de Vulfade ou de ses parti-
sans. Au surplus, si elles n'étaient autre chose
qu'une arme forgée pour combattre Hincmar, on ne
s'expliquerait pas que le prélat, qui connaissait les
textes canoniqueset avait eu certainement des dou-
tes sur l'authenticité de certains textes isidoriens,
ne se fût pas insurgé contre toute la collection et
n'eût pas démasqué la fraude. D'ailleurs, si les Faus-
ses Décrétales ont été rédigées au profit des clercs
ordonnés par Ebbon, il faut reconnaître que l'effet
est bien peu proportionné à la cause. On comprend
mal, dans cette hypothèse, pourquoi Isidore a tant
insisté sur le maintien de la constitution intérieure
de l'Eglise, qui n'était pas mise en cause par la con-
troverse relativeà la valeur des ordinations d'Ebbon.

Au contraire, dans la Bretagne armoricaine, qui
dépendait du métropolitain de Tours, le duc Nomé-
noé, désireux d'assurer l'indépendance du pays cel-
tique vis-à-vis de l'Empire franc, avait accompli une
véritable révolution, destinée à substituer un épi-
scopatbreton àl'épiscopat imbu d'idées et de tendan-
ces franques qui s'était implanté en Armorique. Il
avait, de sa propre autorité, démembré la province
de Tours, chassé, dépouillé ou mis en accusation les
évêques, créé de nouveaux évêehés et de nouveaux

évêques, disposé à son gré des biens des EgUses ;
en réalité il avait, de 845 à 85o, brisé tous les cadres
de la hiérarchie ecclésiastique. Ces événements
avaient naturellement produit, dans l'Eglise fran-
que, vers le milieu du ix" siècle, une émotion autre-
ment vive que la querelle, à ce moment assoupie,
qui divisait Hincmar et quelques prêtres du diocèse
de Reims. On pouvait dire que l'Eglise en Bretagne
était attaquée dans son indépendanceaussi bien quedans sa constitution intime. Ainsi la compilation
isidorienne, rédigée vers 85o, s'adaptait très bien
auxbesoinsdu clergé francdans la provincedeTours.

En outre, il est démontré qu'Isidore ou un de ses
associés rédigeait, vers la même époque, une fausse
bulle de Grégoire IV et un mémoire de procédure
destinés à servir les intérêts particuliers de l'EgUse
du Mans dans ses procès contre l'abbaye de Saint
Calais ; ces pièces portent incontestablement la mar-
que de l'atelier pseudo-isidorien.

Ainsi l'on constateune liaison étroite entre Isidore
et le clergé du Mans, d'ailleurs très hostile aux Bre-
tons quiavaient ravagéla région du Maine et démem-
bré la province ecclésiastique de Tours dont le Mans
faisait partie. C'en est assez pour justifier l'opinion
qui place dans la province de Tours, probablement
au Mans, le berceau des FaussesDécrétales.

V. L'accueil fait aux Fausses Décrétales. —U convient d'examiner l'accueil qui fut fait auxFausses Décrétales par les Pontifes Romains et parl'Eglise en général.
Le premier des Papes dont la conduite ait pu subir

l'influence des FaussesDécrétales n'est autre que NI-
COLAS Ier. A-t-il connu la célèbre compilation? C'est
une question qui a été plus d'une fois discutée. U est
certain, à mon avis, que Nicolas Ier a connu, non
seulement l'existence des Fausses Décrétales, mais,
au moins, un certain nombre de textes empruntésà
ce recueil ; ces extraits lui ont été probablementpréi-
sentés par des évêques de l'Empire franc, venus à
Rome pour y soutenir des procès, entre autres par
l'évêque de Soissons, Rothade, l'un des adversaires
d'Hincmar. Quelle opinion s'en est formée le Pontife,
U est assez difficile de le dire. Dans une lettre qu'il
adressa en 865 aux évêquesfrancs se trouve une allu-
sionauxdécrétales des Papesmartyrs; vraisemblable-
ment U vise par ce mot des textes tirés de la compi-
lation isidorienne, invoqués devant Nicolas Ier par
Rothadeet sans doutecontestés par les adversairesde
cet évêque. Le Pape profite de l'occasion pour rappe-
ler le principe en vertu duquel toutes les Décrétales,
même celles qui ne font pas partie du Corpus Cano-
num, c'est-à-dire de la Dionysio-Hadriana,s'imposent
au respect des fidèles. Saufen cette circonstance, Ni-
eolasIerneparlejamais des FaussesDécrétales;aucun
destinataire de ses lettresn'a pu endéduire l'existence
des décrétales apocryphes.En réalité, sauf en un cas,
Nicolas Ier semble être le Pontife qui, s'adressant à
Hincmar en 863, lui cite les Papes dont les lettres
doivent être pour lui une loi ; or le premier en date
de ces Papes est Sirice, qui est l'auteur des plus an-
ciennes Décrétales authentiques contenues dans la
Dionysio-Hadriana. Toutefois Nicolas Ier, ou le ré-
dacteur de ses lettres, s'est inspiré, dans quelques
passages, de textes qu'il a tirés des Fausses Dé-
crétales, sans d'ailleurs nommer cette compilation.
En tout cas, sur le fond de sa poUtique, les Fausses
Décrétales, vis-à-vis desquelles il observait une ré-
serve évidente, n'ont exercé qu'une influence mé-
diocre. Il s'est peut-être appuyé, au moins implicite-
ment, sur les textes isidoriens pour établir le droit,
qu'il avait toujours réclamé, de connaître les causes
des évêques; sans doute aussi les textes isidoriens
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ont contribué, sous son pontificat, au développement
de la règle: Spoliatus anle omnia restititendus, dont
ils ont consolidéle fondement, en même temps qu'ils
introduisaient une précision plus grande dans son
application. A cela se réduit leur influence. Il est
vrai que le pontificat de Nicolas Ior a largement con-
tribué à développer, dans l'Eglise, le mouvement de
concentration qui s'est opéré autour du Pontife Ro-
main. Mais le courant centralisateur était formé à
Rome quand y furent apportéesles Fausses Décréta-
les ; si elles furent une expression de ce courant en
Gaule, elles ne l'ont pas créé au siège du gouverne-
ment de l'Eglise. -

L'examendes lettres des successeurs de Nicolas Ier
EU ixe siècle ne prouve pas que les Fausses Décré-
tales, dont on relève quatre ou cinq citations pendant
quarante ans, aient joui à Rome d'une grande auto-
rité ; il est remarquable qu'elles ne soient pas citées
une seule fois dans les nombreuses lettres de
Jean VIII. Rien ne prouve que leur rôle à la cour
pontificale ait été plus important au x* 'siècle. Ce
n'est qu'au xie siècle qu'elles y prendrontune incon-
testable autorité.

En dehors de Rome, l'influence des Fausses Décré-
tales s'est développéeplus ou moins rapidement dans
les diverses régions de la chrétienté. De ce côté des
Alpes, leur fortune est rapide ; dès 860, elles sont fré-
quemment citées; ce qui en atteste le succès, c'est
que bientôt on en fait des extraits que l'on réunit en
recueils pour en faciliter l'usage. Cependant les
passages tirés des apocryphes isidoriens entrent
dans les collections canoniques de la Gaule ou de la
Germanie; par exemple, en go6, RE&INON DE PRUM
en admet un certain nombre dans ses célèbres Libri
Synodales. Cette situation ne se modifie point au
xe siècle. Sans doule, dans sa collection canonique,
ABBON DE FLEURY semble ne pas faire usage des
Fausses Décrétales; mais, en ggi, elles sont invo-
quées au concile de Saint-Baste par les défenseurs de
l'archevêque de Reims, Arnoul. Au commencement
du xi" -siècle, lorsque BURCHARD de Worms rédige
son Décret, qui bientôt se répandit dans tout l'Oc-
cident et y jouit d'une grande vogue, il y accueille
nombre de textes d'origine isidorienne.

L'Italie s'est montréemoins empressée, ee semble,
à accepter la compilation du faux Isidore. Cependant
dans les vingt dernières années du ix' siècle et au
x', cette collection est très répandue dans la pénin-
sule; elle fournit nombre de fragments aux auteurs
de collections canoniques,à commencerpar l'Anselmo
dedicata, qui date sans doule d'une année comprise
entre 883 et 897; d'ailleursles textes d'Isidore jouent
un grand rôle dans la polémique ouverte entre les
eanonistes italiens, au cours des premières années
du x" sièele, à propos de la validité des ordinations

;

du pape Formose et des traiïslatîons d'évêques d'un
siège à un autre. Désormais les Fausses Déerétales
sont entrées dans l'usage courant, des deux cotés
des Alpes.

Dans la seconde moitié du xi' siècle, au temps de I

la réforme de Grégoire VII, non seulement l'aulhen- '

ticité des Fausses Décrétales n'est contestée par per- :

sonne, mais les textes tirés desapocryphesisidoriens,
;sont considérés comme un véhicule commode pour ;plusieurs des idées maîtresses sur lesquelles repose I

l'oeuvre des réformateurs. Aussi les collections cano- j

niques qui sont plus particulièrement la manifesta-
tion de leurs tendances, notamment la collection en
74 titres qui est la première en date, celle d'AissELME
DE LUCQUEP, celle du cardinal DEUSDEDIT, contien-
nent de nombreuxet importants passages des Faus-
ses Décrétales. Ce recueil devient aussi l'arsenal
des polémistes du xr* et du xnc siècle; il suffit, pour

s'en rendre compte, de jeter les yeux sur les écrits
intitulés Libelli de lite imperatorum et pontificum,
publiés dans la collection des Monumenta Germaniae.
Cependant, les fragments isidoriens, qui ont pénétré
en grand nombre dans les recueUs canoniques d'YvEs
DE CHARTRES et de ses contemporains, entrent enfoule dans le Décret de GRATIEN. Pendant quatre 'siè-
cles, du xi« au xve, l'autorité du faux Isidore est
universellement reconnue; ses apocryphes jouissent
du même prestige que les textes authentiques.

A partir du xve siècle, l'étoile du faux Isidore pâlit.
Le cardinal NICOLAS DE CUSS flaire la falsification;d'autres partagent ses méfiances; quelques-uns des
grands érudits du xvi» sièele, tel ANTOINE AUGUSTIN,
laissentapercevoir leurs hésitations; d'autres comme
ANTOINE LE CONTB, dans la seconde moitié duxvr*siè-
cle, n'ont plus d'illusions sur l'authenticitédes Décré-
tales antérieures à S. SUvestre. En 1628, le protes-
tant DAVID BLONDEL, achève le travaU de la critique
dans son oeuvre (Pseudo-Isidorus et Turrianus vapu-lantes), dirigée contre LA TORRE, défenseur malheu-
reux de l'authenticité d'Isidore. A dater du xvn' siè-
cle, les Fausses Décrétales ont perdu toute autorité,
et sont définitivement classées au premier rang de la
série des apocryphes. De nos jours on s'accorde assezgénéralement à y voir une oeuvre de membres de
l'Eglise franque, dont le buta été non pas, comme on
le' répétait jadis, de créer ou tout au moins d'étayer
le dogme de la primatiedu Saint-Siège, mais de réa-
liser dans l'Eglise certaines réformes grâce à l'appui
du Siège apostolique, dont l'autorité s'imposaità tous.
VI. BIBLIOGRAPHIE.—- (On s'est borné à indiquer les

travaux les plus récents.) — Pour le texte, éd.
d'Hinschius : Décrétales pseudoisidorianae, Leip-
zig, 1868 (précédé d'une introduction critique). —On trouvera aussi le texte dans Patrologia latina,
t. CXXX.

Travaux.—R. P. Lapôtre,/?eAnastasio bibliothe-
cario Sedis Apostolicae,Paris, i885 (n'est point en
librairie); abbé Lesne, La hiérarchieen Gaule et en
Germanie, 742-882,Paris-Lille, igo5; F. Lot, Etudes
s"r le règne de Hugues Capet et la fin dus.' siècle,
Paris, igo3, et la Question des Fausses Décréta-
les, dans la Revue historique, t. XCIV, 1907;
Langen, Nochmals : Wer ist Pseudoisidor? dans
Historische Zeitschrift, t. XLVUT, ann. 1882; Lurz,
Ueber die Heimat Pseudoisidors, Munich, 1898;
Maassen, Pseudoisidor-Studien, dans les Sitzungs-
beritchte de l'Académieimpériale de Vienne, classe
de phUos. et d'hlst., t. CVIH et C1X, ann. i885;
Mùller, Zum Verhàltniss Nicolaus I und Pseudo-
Isidor's; Xeues Archiv der Gesellschaft fur altère
deutsche Geschichtskunde, i. XXI (igoo); Schrors,
Hinkmar, Erzbisdiof von Reims, Fribourg en B.,
1884, et deux articles publiés dans l'Historisches
Jahriiuch, t. XXVet t. XXVI (igog ,et 1906); E. Se-
ckel, Pseudoisidor, au ,t. XVI de la 3' édition de
la RealencyklopSdie fîir protestantische Kirche,
Leipzig, igo5;B.Simson,DieEntstehungderpseudo-
isidorischen FMscluingen in Le Mans, Leipzig,
1886; voir aussi un article de VHistorische Zeit-
schrift, t. LXVIII, ann. 1892; de Smedt (R. P.), Les
Fausses Décrétales, l'épiscojpat franc et la Cour de
Rome, dans les Etudes reUgieuses, historiques et
littéraires, 4' série, ,t. VI, ann. (870; Ad. Tardif,
Histoire des s urces du droit can nique, Paris,i887,
p. i4o-'5S; Wassersehleben, Ueber das Vaterland
der falschen Dekrelalen, dans Historische Zeit-
schrift, t. LXIV, ann. i8go; Paul Fournier,Etudes
sur les Fausses Décrétales, Revue d'histoire ecclé-
siastique, t. VII et VIII, ann. igoô et i.go7-

P. FOURNIER.
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DÉLUGE. — I. Observation préliminaire sur la po-
sition de laquestion. — IL L'Universalité du déluge
n'est pas absolue. — III. Réponse générale aux
objections tirées des sciences naturelles. — IV. Ré-
ponse aux objections tirées de la géologie. —V. Réponse aux objections tirées des sciences an-
thropologiques.

I- Position de la question. — Le récit bibliquedu
déluge (Genèse, vi-vn), dont nous supposonsici établi
le caractère historique (voir l'art. GENÈSE), a été com-
battu au nom de la géologie, de l'histoire naturelle,
de l'ethnographie, etc.

Souvent ces attaques ont leur principedans l'igno-
rance de ce qu'est en réalité le déluge biblique. Il
faut reconnaître que les exégètes et les apologistes
eux-mêmes ne l'ont pas toujourscompris de la même
manière; plusieurs, peut-être, par une interprétation
trop servilementlittérale des textes, y ont introduit
des difficultés inutiles. C'est pourquoi nous aurons
surtout à fixer la signification véritable ou plus pro-
bable du récit inspiré, après quoi les objections se
dissiperont presque d'elles-mêmes.

H. L'Universalitédu déluge n'est que relative.
— Les principales difficultés qu'onélève contre l'his-
toire du déluge sont basées sur l'universaUté que le
récit biblique paraît attribuer au phénomène. Les
réponses des apologistes varientselon l'idée qu'ils se
font eux-mêmes de cette universalité. Les uns, sui-
vant le sentiment reçu presque sans contradicteurs
jusqu'à l'époque moderne, prennent au sens propre
et strict les textes où l'Ecriture affirme que les eaux,
inondant la terre, grossirent à tel point que toutes
les hautes montagnesqui sont sous le ciel furent cou-
vertes, et que toute créature vivant sur la terre périt,
à l'exception de ce qui fut sauvé dans l'arche : c'est
l'universalité absolue. D'autres pensent que ces ex-
pressions fortes de la Bible ne s'appliquent qu'à la
terre habitéepar les hommes,et qu'ainsi le cataclysme
n'a eu lieu et n'a causé la destructionde toute vie que
dans l'étendue du globe déjàoccupéeparl'humanité:
c'est l'universalitérelative, qu'onappelle encore l'uni-
versalité ethnographique ou anthropologique, tandis
que la première serait l'universalité géographique.
Une troisième opinion, qui a trouvé quelque faveur
de nos jours,supprimeplusradicalementla difficulté,
en niant même l'universalité ethnographique, et ad-
mettant que le déluge n'a enseveliqu'une fraction de
l'humanité, peut-être pas très considérable.

Vu la manière dont il estparlé de la destructiondes
hommes par le déluge, non seulement dans la Genèse,
mais encore dans d'autresparties de la Bible(Sagesse,
xiv, 6; Ecclésiastique, XLIV, 17-18; 5. Mathieu,
xxiv, 37-3g; Ire épttre de S. Pierre, m, ig-21 etII' épître, n, 5; ni, 6) et surtout devant l'interpréta-
tionunanimede la traditioncatholique,cette dernière
opinion ne nous paraît pas assez sûre pour nous y
appuyer dans notre réponse (voir : pour, abbé
A. MOTAIS, Le déluge biblique devant la foi, l'Ecri-
ture et la science, Paris, i885; contre, J. BRUCKER,
L'universalité du déluge, extrait de la Revue des
questions scientifiques, Bruxelles, 1886, et Questions
actuelles d'Ecriture Sainte, pp. 254-3o3, Paris, i8g5.
Cf., pour l'histoire de la controverse sur ce sujet,
FR. DE HUMMELAUBR, Commentariusin Genesim, i8g5,
p. 235-256).

L'universalité absolue du déluge soulève les diffi-
cultés les plus graves, si même elles ne sont entière-
ment insolubles. Sans doute U n'était pas impossible
à Dieu de la réaliser; il lui suffisait, pour èela, de
multiplier les miracles, qui ne lui coûtent rien. Mais
encore faut-il la preuveque tous ces miracles ont été

faits. Assurément le déluge bibliquene s'est pas pro-
duit sans miracle. Mais autant il est manifesteque
l'Ecriture affirme l'intervention spéciale de Dieu
dans la catastrophe, autant il l'est aussi qu'eUe ne
fait nullement entrevoir les proportions qu'aurait
prises cette intervention, dans l'hypothèse de la sub-
mersion totale et de la destruction de tous les êtres
vivants. Elle montre Dieu auteur du déluge, mais le
produisant par la mise en mouvement de causes na-
turelles, qui auraient été manifestement incapables
de réaliser un déluge absolumentuniversel.

L'inondation est due à la pluie et au débordement
des « sources de l'abîme (de la mer?) » : quelles sour-
cesnaturelles pouvaient fournir l'eau nécessaire pour
couvrir le globe terrestre tout entier d'une couche
noyantjusqu'auxsommetsdesmontagnes de8.8oomè-
tres, c'est-à-dire plus profonde que tous les océans
connus? La difficulté sera peut-être diminuée, en
supposant que toute la terre n'a pas été inondée si-
multanément, mais successivement, par parties; ce
serait pourtantencore bien compliqué.

Et la conservation de ce que Dieu a voulu être
sauvé n'est pas moins malaisée à concevoir dans
l'hypothèse universaliste. Quant aux animaux, c'est
Noé qui est chargé d'en « prendre » de toutes les es-
pèces, de réunir ce qu'il faut pour leur alimentation,
de leur trouver place dans l'arche, enfin de pourvoir
à l'entretien et au bon gouvernement de ce monde
en raccourci, que l'abri construit par le patriarche
hébergera durant de longs mois. Et l'auteur sacré ne
donne à entendre d'aucune manière que cela fût très
difficile. Cependant, comment Noé aurait-il pu suffire
à tout cela? Ne fallait-il pas l'intervention de Dieu,
sous forme de miracles sans nombre, pour amener
de toutes les parties du monde les représentants de
toutes les espèces, même les plus sauvages?Une in-
terventionnon moins puissante était nécessaire pour
maintenir dans la plus parfaite harmonie sur le vais-
seau de Noé, durant un an, toutes ces bêtes ennemies
les unes des autres, et surtout pour les faire subsister
pendant ce temps, sous un climat nouveau pour
beaucoup et dans des conditions d'existence si peu
favorables pour la plupart. Il faut ajouter, au sortir
de l'arche, bien d'autres miracles pour rapatrier tous
ces émigrés, et plus encore pour les faire vivre sur
la terre ravagée par le déluge, en attendant que la
végétation fût assez développée, et les espèces ani-
males, servant à la nourriture des autres, assez mul-
tipliées pour fournir à tous leur pâture normale.

En ce qui concerne les végétaux, nous trouvons
seulement que Noé dut emporter ceux qui étaient
nécessaires à l'entretien des passagers de l'arche,
hommes et animaux (Gen., vi, 21). Ainsi purentêtre
conservées au moins les plantes usuelles. Mais rien
n'était prescrit pour le sauvetage des autres, et ce-
pendant toutes ou presquetoutes devaientpérir dans
un déluge universel d'un an.

Les poissons eux-mêmes, ayantbesoin pour vivre,
les uns d'eau douce, les autres d'eau salée,auraient-ils
pu, sans miracle, s'accommoder du mUieu formé par
le mélange de l'eau despluies diluviennes et des flots
amers de tous les océans?

Tous ces miracles, et bien d'autres, qu'exige l'hy-
pothèse de la submersion totale, ne seraient qu'un
jeu pour la puissance divine ; mais nous n'avons pas
le droit de les affirmer, alors que le récit inspiré du
déluge ne les mentionnenullement, et même,comme
nous venons de le voir, laisse plutôt entendre qu'Us
n'ont pas été faits.

La force de ces raisons n'est pas énervée par la
généralitédes termes qu'emploie l'écrivainsacré pour
marquer l'étendue de l'inondation. Les exégètes ont
remarqué, il y a longtemps, que les expressions de
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ce genre, dans la Bible, ne doivent pas toujours être
prises à la lettre. La « terre », et même « toute la
terre », c'est souvent une région plus ou moins limi-
tée, sur laquelle se concentre actuellementl'attention
de l'auteur inspiré ou de ceux qu'il fait parler. Déjà
S. JÉRÔME l'a constaté, en expliquant l'oracle où Isaïe
annonce que l'armée de Cyrus « ravagera toute la
terre », ut disperdal omnem terram (Is., xm, 5) :
« Idioma est enim sanctae Scripturae, ut omnem
terram illius significet provinciae, de qua sermo
est. n (P. L., XXIV, col. 456.) De même le docte
SANCTIUS, commentantles Actes des Apôtres où nous
lisons que, le jour de la Pentecôte, il y avait à Jéru-
salem des Juifs pieux de toutes les contrées qui sont
sous le ciel (Act., n, 5), écrit : « Dicuntur Judaei ab
omni regione, quae sub caelo est, convenisse, juxta
vulgatum Scripturaemorem, quae, cum omnem terram
aut quid simile dicit, non omnem absolute, sed
juxta materiam subjectam intelligit. » (Comment,
in Act. Ap., Lugduni, 1616, p. 56.) Les exemples de
cet usage abondent dans•l'Ecriture. Pour ne pas sor-
tir de la Genèse, rappelons que, dans l'histoire de Jo-
seph, on lit qu' « il y eut famine dans tous les pays,
sur toute la terre », et que a de toute la terre on ve-
nait en Egypte pour acheterdes grains ». Assurément
Moïse n'a pas voulu dire que la famine s'était décla-
rée en même temps sur tout le globe et qu'on venait
des extrémités de l'Europeoccidentale,de la Chine, de
l'Amérique, acheter des grains aux greniers de Jo-
seph, en Egypte. Il parle de la Palestineet des pays
voisins, avec lesquels la famille de Jacob pouvait
être en rapports.

La relation du déluge elle-même contient un pas-
sage que, sans l'exploiter comme ont fait quelques
partisans du déluge restreint, on peut invoquer con-
tre une exégèse trop littérale de tous les termes
généraux de ce récit. Parlant du retour de la colombe
après le premier envoi : « Elle revint à l'arche, dit le
texte (Gen., vm, g), n'ayant pas trouvé où poser le
pied, parce qu'il y avait de l'eau sur la surface de
toute la terre. » Aloïse semble bien ici appeler « toute
la terre » simplement l'espaceque le pigeonvoyageur
de Noé avait pu explorer. De même, donc, quand il
écrit que les eaux ont couvert « toutes les hautes
montagnes qui sont sous toutleciel », ilapuvouloir
parler seulement des montagnes quevoyait Noé, qui
n'étaient pas nécessairement très hautes.

Les expressions générales de la description du
cataclysme n'obligent donc pas à admettre que,
d'après la Bible, l'inondation diluviennea couvert le
globe tout entier, en passant par-dessus les plus
hautes montagnes, ni qu'elle a détruit tous les ani-
maux de la terre. Et les difficultés que soulèvel'inter-
prétation strictement littérale seraient une raison
suffisantepour affirmer qu'en effet cette interpréta-
tion ne représente pas la pensée de l'Esprit saint.

Mais la tradition catholiquen'est-ellepas unanime-
mentcontraire à l'interprétation plus large? Nous rie
répondrons pas, comme d'autres l'ont fait, que la
tradition même unanime ne nous impose pas son
sentimentsur ce point, parce qu'ilnes'agitpas d'une
matière intéressant la foi. Quelle que soit la valeur
de cette réponse, qui nous paraît plus que douteuse,
nous soutenons qu'il n'y a pas, en réalité, sur ce
sujet, une tradition constante et sans contradiction
parmi les docteurs catholiques. Les Pères sont vrai-
ment unanimes à affirmer, croyons-nous, comme
une vérité de foi, la destruction par le déluge de
l'humanitéprimitive tout entière (on peut voir leurs
témoignagesprincipaux dans les Questions actuelles
d'Ecriture Sainte, i8g5, pp. 284-3oi). Si, de plus,
quelques docteurs, pressant la relation de Moïse,
appeUent avec une certaine insistance notre atten-

.
tion sur la submersion du globe tout entier et
l'anéanliFsementde toute vie terrestre, la plupart ne
touchent ces points qu'en passant, et s'ils laissent
entendre qu'ils les admettent comme faits, Us ne
disent pas qu'ils s'imposent à notre créance au
même titre que la destruction des hommes.

De plus, il résulte de plusieurs indications, que la
question de l'universalité absolue du déluge était
agitée déjà dans les écoles théologiques du ive ou du
Ve siècle, et qu'eUe y était parfois tranchée par la
négative, sans qu'on trouve la trace d'une protesta-
tion chez les docteurs catholiques. On sait positive-
ment que THÉODORE DE MOPSUESTE, fameux par sa
science et malheureusementaussi par ses erreurs,
niait cette universalité absolue (I. PHILOPONUS, De
mundi creatione, 1. I, c. xm, dans Galland, Biblio-
theca W. Patrum, t. XII) : et cependant le V° Con-
cile oecuménique, certainementbien instruit de l'opi-
nion de Théodore sur ce point, ne l'a pas comprise
dans la longue série des propositions extraites de
ses commentaires sur la Genèse, que ee Concile a frap-
pées de l'anathème (Mansi, S. Conciliorum amplis-
sima collectio, t. IX, col. 2o3 sq. Cf. BRUCKER, Ques-
tions actuelles, i8g5, p. 3II-3I3).

IH. Réponse générale aux objections tirées des
aciences naturelles.— Du moment que nous n'avons
pas à défendre l'universalitégéographique du déluge,
les principales objections de la science moderne con-
tre le récit qu'en fait la Bible disparaissent. U ne
s'agit plus d'un cataclysme absolumentinconcevable:
spécialement ordonné par Dieu, le déluge diffère
peut-être encore par ses proportionsplus imposantes
des bouleversements analogues, constatésdans l'his-
toire de notre globe ; mais il n'offre plus rien que ne
puisse expliquerl'actiondes grandesforcesnaturelles
mises en mouvement par la puissance divine. La des-
truction de vies animales et de végétaux n'a pas,
nécessairement, été considérable; et l'on voit que la
tâche de Noé dans le sauvetage a pu être facile : il a
pu se contenter d'introduiredans l'arche les animaux
domestiques, ceux qui pouvaient lui être le plus
utiles, à la sortie, pour son service ou pour aliment.
Enfin l'amplitude des ravages du déluge, en général,
dépendra de l'étenduede la terre habitée qu'il devait
embrasser, afin d'atteindre tous les hommes : rien ne
prouve que l'humanité fût déjà répandue sur une
très grande partie du globe ; le récit de la Genèse
nous paraît plutôt insinuer assez clairement le
contraire.

IV. Objections géologiques. — Les géologues,
dit-on, ne connaissentaucun fait d'où il résulte qu'il
y ait jamais eu une inondation couvrant toute la
terre, jusqu'à dépasser les plus hautes montagnes,
comme l'affirme la Bible. Bien plus ils trouvent la
preuve du contraire, dans les monceaux de cendres
et de scories qu'ils observent,par exemple, sur les
montagnes de l'Auvergne et qui proviennent de vol-
cans éteintslongtemps avant l'apparition de l'homme;
car ces dépôts n'auraient pu résister à une inondation
de ce genre et auraient été infaiUiblement emportés
par les eaux. — Répondons d'abord à la seconde
partie de l'objection. Celle-ci suppose l'universalité
géographique du déluge, et tombe, si, comme nous
l'avons montré,cette universalitén'estimposéeni par
l'Ecriture ni par la tradition de l'Eglise. Quant à
l'absence de traces du déluge, elle a été contestée,
quelquefois avec des arguments qui ne sont pas
dénués de toute valeur (voir notamment CHAMBRUN

DE ROSEMONT, Etudes géologiques sur le Var et le
Rhône, 1873 et 1876). Mais nous l'admettons sans
peine. Le plus extraordinaire serait qu'il restât des
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traces constalables des ravages du déluge 'biblique ;
car, quelle qu'en ait pu être l'étendue, ils ont trop
peu duré pour avoir pu laisser leur marque sensible
au milieu de tant de modifications profondes, que
notre globe a subies durant les longues périodes géo-
logiques et même dans les temps historiques. Autant
vaudrait chercher la trace d'une tempête d'antan sur
le sable d'une plage marine.

V. Objections tirées des sciences anthropolo-
giques. — 11 nous reste à dire quelques mots de cer-
taines difficultés,tirées des sciencesanthropologiques
et qui, au dire des partisans de la troisième opinion
indiquée plus "haut, obligeraient d'abandonnermême
l'universalité relative que nous avons admise.

On objecte d'abord, que,si l'humanité acte réduïïe
par le déluge à la seule famille de Noé, le temps
manque pour expliquer la différenciation -si caracté-
risée des races humaines,blanche, noire, jaune, et la
formation des langues, dont la diversité n'est pas
moins 'grande ni niolnsjrofonâe que eeille «fies races.
Maiscette objection suppose qu'on sai.tquél-n.iechose
de précissur 'la«iate du déluge et que l'intervallequi i

nous en -sépare n'est pas très considérable.Or, la
Bible, qui seu'.e peut nous Tenseigner sur la date 'du ]

grand cataclysme, ne nous fournit sur ce point que ;
>des donnéesd'interprétation très incertaine.Toute la (

chronologie qu'on en tire, repose en effet sur les
;généalogies des chapitres v et xi de la Genèse; or,

non seulementleschiffres d'annéesde v'.c des patriar-
ches, qu'on trouve dans ces généalogies, sont d'une
authenticitédouteuse,mais il n'est nullementsûr que
la série généalogique soit complète et continue. Cela
étant, toute base manque pour affirmer qu'il ne s'est
pas écoulé depuis le déluge autant de sièclesque pou-
vait en réclamerla différenciation actuelle des races

:et des langues. Tous les savants sérieux confessent j

d'ailleurs qu'ils sont hors d'étatde préciserle nombre
de siècles nécessaire à cet effet. Et il est constatéque
desvariationsraciales ou linguistiquestrèsaccentuées
se produisent en un temps relativement court, dans \

des circonstances favorables (A, DE QUATREFAGES, '

L'Espèce humaine).
On a objecté encore qu'il est impossible de ranger

toutes les races humaines dans le tableau de la des-
cendance de Noé, tracé dans le chapitre x de la
Genèse; il y aurait donc des races non issues de Noé
et qui, en conséquence, n'auraient pas été atteintes
par le déluge. Il est facile de répondre.Râen ne prouve
que l'auteur de la Genèse ait prétendu donner un
tableau con plet; il n'a sans doute voulu indiquer que
les peuples connus des Israélites, et plus spécia-
lement ceux avec qui ils pouvaient avoir des rela-
tions. Inutile d'ajouter que, naturellement parlant, U
ne pouvaitguère en indiquer d'autres, et il n'y a pas
de raison pour que Dieu, en pareille matière, sup-pléât à son ignorancepar une révélation.

Pour les rapports-du récit biblique du déluge avec
les légendes babyloniennes, voir l'art. BABYLONB ET
LA BIBLE.
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J. BRUCKER, S. J.

DÉMOCRATIE. — Ce mot est de nos jours tiré
en divers sens, et couvre des idées disparates; dont
l'examen détaillé ferait en partie double emploi avec
des articles ultérieurs. Renvoyant notamment aux
mots ETAT, POUVOIR (ORIGINE DU), RÉVOLUTION, les
développements d'ordre technique, nous nous borne-
rons à reproduire ici, à titre de première orientation,
les considérations suivantes, mises gracieusementà
notre dispositionpar un illustre homme d'Etat, catho-
Uque. Elles sont détachées d'un volume paru sous
ce titre : La conquête du peuple (Paris, Lethielleux,
igoS). (N. D. L. D.)

Qu'est-ce que la démocratie?Je ne sais pas de mot
plus équivoque et qui cache des conceptions plus
diverses.

Est-ce seulement une société où, l'hérédité ne con-
férant aucun droit public, les obligations de la loi cî-
vUesontlesmêmes pour tous? Aucune contestation,
d'ordre pratique, ne s'élève contre ces conditionsac-
tueUes de la vie nationale.

Est-ce une organisation sociale où les droits et les
intérêts du peuple sont représentés et protégés par
des institutions qu'il administre et gouverne Ubre-
nient, où les faibles sont, par la puissance des asso-
ciations autonomes, garantis, autant que possible,
contre la tyrannie du pouvoir souverain, les abus dé
la force et les excès des détenteurs de la richesse? Cn
tel régime serai: a ;surément conforme à tous les,prin-
cipes catholiques.

Le Moyen Age offrit, en effet, dans la constitution
corporative et communale, plus d'un exemple d'une
semblable démocratie : elle était fondée sur le droit
ehrëtïen inspiré par la philosophie de l'Evangile, et
l'action de l'Eglise pénétraitdesa constanteinfluence,
ses moeurs et ses lois.

Après huit sièclesécoulés,nous voyonsencore,sous
nos yeux, s'agiter impétueusement, comme les tron-
çons épars d'un organisme rompu, les restes de celte
vie puissante, conservés par d'impérissables tradi-
tions; Le mouvement syndical, la renaissance pro-
vinciale, qui infligentauxconceptions individuaUstes
duxix° siècle un si éclatant désaveu, se rattachent à
ces sources profondes.

Est-il possible de ranimer cette vie prête à s'étein-
dre, de rapprocher ces tronçons dispersés, et de
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réveiller ces traditions confuses? Aucune oeuvre n'est
plus digne de tenter le génie des hommes d'Etat. A
ce prix la démocratie pourra devenir une forme so-
ciale féconde et durable.Notre société qui n'est, dans
sa centralisation jacobine, qu'une dictature plé-
béienne, n'en a jusqu'ici que la trompeuse étiquette.

Car, si la préoccupation croissante des besoins po-
pulaires est une des marques distinctives de notre
temps, et, parmi tant de défaillances, son honneur et
sa vertu, elle ne suffit point, non plus que les formes
électives ou parlementairesdu régime poUtique,à ca-
ractériser la démocratie.

LeRoyaumede Belgique, la Monarchiebritannique,
et même l'Empire allemand, sont à cet égard, en
beaucoup de points, plus avancés que la République
française.

D'aiUeurs, ce mouvement universel des moeurs et
de la législation, bien loin d'effrayer les catholiques,
répond à leurs obligations les plus certaines. Us doi-
vent en prendre résolumentla tête, quelles que soient
les formes de la société civile, parce qu'ils sont, par
l'sffet même de leur foi religieuse, les défenseurs nés
des faibles el des déshérités,les promoteursnaturels
de la justice sociale.

Mais, pour la langue politique moderne, la démo-
cratie est tout autre chose. Ce qu'elle entend par ce
mot retentissant, dont elle jette au peuple les pro-
messes, confuses comme les aspirations qu'il abrite,
c'est le règne absolu du nombre, l'aveugle domina-
tion d'une masse inorganique, formée d'individus
confondus dans uneapparente égalité.

En ce sens, elle n'est que la formule sonore de la
grande illusion sociale créée par la Révolution, l'ex-
pression ambiguë d'un de ces « faux dogmes » dé-
noncés par Le Play, et sur lesquels repose toute la
société moderne, ou plutôt de celui qui contient tous
les autres el dont ils découlent naturellement.

Comte A. DE MUN.

DÉMONS. — Ce nom désigne, d'après l'usage,
tous les esprits mauvais qui trompent et affligent les
hommes, et, au sens strict, l'un quelconque des anges
déchus, devenus les ennemis de Dieu et des hommes.
Plus particulièrement le mot démon — comme
diable, Satan, Lucifer — désigne le chefdes mauvais
anges. Nous traiteronsdans la première partie (His-
toire et traditions) des démons dans l'Ecriture, dans
les apocryphes et dans les littératures profanes, puis,
dans la seconde partie (Théologie), nous exposerons
l'enseignement dogmatique de l'Eglise, et ensuite le
sentiment commun des théologiens sur les points
controversés : chute, nombre, nature, punition,
action des démons, relations avec les hommes.

I. Histoire et Traditions. — i. Les démons dans
l'Ecriture Sainte. — Dans le Pentateuque,le rôle des
démons est laissé dans l'ombre, pour ne pas mettre
les Juifs sur la voie du dualisme et de l'adoration
des esprits mauvais : Dieu, qui interdisait même de
faire des statues et des portraits (Exod., xx, 4;
Levit., xxvi, i ; Deut., v, 8, vu, 5, xxvn, i5), ne
pouvaitpas mettre en relieflapersonnalité du démon,
à qui la crainte aurait fourni des adorateurs. Du
moins, dès le commencement de la Genèse, nous
trouvons, de manière suffisamment claire, le démon
sous la figure du serpent tentateur, comme nous l'en-
seigne saint Jean, Apoc, xn, g ; xx, 2 ; c'est par son
envie et par sa jalousie contre l'homme que la mort
*st entrée dans le monde à la suite du péché, Sap.,
i,2^;Hebr„ n, i4.C'estdelà—de la chutede l'homme
causée par le démon sous la forme d'un serpent, et
de la corruption de la nature humaine qui s'en est
suivie — que découle la nécessité de la Rédemption

et, par suite, toute l'économie du judaïsme et du
christianisme; aussi trouve-t-on dans la Bible de
fréquentes allusions à l'arbre de vie, Prov., m, 18,
xi, 3o, xm, 12, xv, i4; au chemin de vie, Prov., u,
ig, v, 6, x, 17, xn, 28. Toute l'attente messianique,
en sus du point de vue temporel, présupposela chute
de l'homme el la revanche à prendre sur le démon.

Nous retrouvonsencore les démons dans les divers
Baals, depuis Baal-Phégor, Num., xxv, 18, qui
trompe les Moabites et cause la mort de nombreux
Israélites,jusqu'à Baal-Zéboub, dieu d'Aecaron, qui
apparaît déjà dans l'Ancien Testament, IV Reg., 1, 2
i(Septante), cf. JOSÈPHE,Antiq.Jud„ IX, n, 1, mais sur-
tout dans le Nouveau, Matth., x, 25, xn, 24; Marc,
m, 22; Luc, xi, i5; Joan., vm, 44- Nous les retrou-
vons encore dans Moloch, idole des fils d'Ammon,
Levit., xx, 3; III Reg., xi, 5, etc.; dans Chamos,
dieu de Moab, Num., xxi, 2g ; Jud., xi, 24 ; HI Reg.,
xi, 17, 33, etc.; dans Adramélech, IV Reg.,-xvn, 3i;
Aschérah et Astarté, IH Reg., si, 5, 33, xvm, 19;
IV Reg., xxm, 4; Asima, IV Reg., xvn, 00; Dagon,
Jud., xvi, 28; I Reg., v, 2 à 7; 1 Parai., x, 10; Mel-
chom, IV Reg., xxm, i3; I Parai., xx, 2; Nergel,
IV Reg., xvn, 3o; JVesroch, IV Reg., xix, 37; /s.,
XXXVII, 38; Remmon, IV Reg., v, 18; enfin, plus
tard, Atargatis, II Macch., xn, 26, et les dieux du
monde grec et du monde romain. D'après l'Ecriture,
tous ces êtres quiportaient les hommesaumensonge,
à l'erreur, à la débauche,àl'homicide,méritent d'être
regardés comme des manifestations,presque comme
des personnifications, de l'espritmauvais, car à côté
des textes qui montrent la vanité des idoles, on en
trouved'autres,dansla Vulgate,qui les identifientau
démon : Deuter., xxxn, 17 : Immolaveruntdaemoniis
et non Deo, diis quos ignorabant; Ps. xcv, 5 : Omnes
d'à gentium daemonia; Bar'uch, iv, 9 : Exacerbastis
enim eum qui fecit vos, Deum aeternum, immolantes
daemoniis et non Deo; I Cor., x, ig-21 : Quae immo-
labant gentes, daemoniis immolabant et non Deo...
Cf. Apoc, îx, 20; I Tim., îv, 1 ; Jac, m, i5.

Dans le livre de Job, le démon apparaît, pour
ainsidire,personnellement. Satan « l'adversaire», que
l'on trouve aussi dans I Parai., xxi, 1, et Zachar., m,
1 et 2,' parcourt la terre,/ofc, 1,7, à la recherched'une
proie, I Pet., v, 8; il accuse Job de ne pratiquer la
vertu que par intérêt, Job, 1, 10, 11; n, 5; il est
« l'accusateur », Apoc, xu, 10; il frappeJob dans ses
bienset dans son corps, Job, 1 à 11, dans la mesure où
Dieu le lui permet, mais il ne peut triompher de la
vertu de Job. Sous les formes poétiques de cet admi-
rable livre, nous voyons du moins que le démonhait
et jalouse les hommes, qu'il cherche à les porter au
péché, mais qu'il ne peut les tenter sans la permis-
sion de Dieu, et n'a aucun pouvoir sur leur libre
arbitre.

Dans le livre de Tobie, apparaît un démon homi-
cide, Asmodée, Tob., in, 8, 24, 25, qui a pouvoir sur
ceuxqui s'abandonnentà leurspassions, ibid., vi, 17.
Raphaël le relègue dans le désert, ibid., vm, 3. On
a rapproché à tort Asmodée de l'Aeshma védique,
car la racine de ee mot est sémitique (hasmod : Celui
qui perd oa qui détruit) et le rôle des deux démons
est différent; Aeshma en effet est le déva (mot syria-
que : daïva, et iranien : daeva, divus, et même démon,
Sa.ip.uv, cf. I, 3,rattaché parfois aux verbesSou'u,SaCupMi)
de la violence ou de la colère. A plus forte raison
est-il fantaisiste de vouloir, à l'occasion du seul
Asmodée,ramenerla démonologiejuiveà l'iranienne,
car les livres pehlvis-sont relativementrécentsel prê-
tent plutôt à l'hypothèse inverse; de plus, même s'U
y avait identité de nom (ce qui n'est pas), cette iden-
tité ne prouverait ni celle d'origine, ni celle de con-
cept; c'est ainsi que l'emploi du même mot « démon»
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par Socrate et par nous, n'empêche pas notre concept
d'être différent du sien (et même opposé) et de pro-
venir d'ailleurs.

A la vérité, nous sommes loin du temps où la
mentalité des Juifs les exposait à adorer tout esprit
bon ou mauvais qu'on leur aurait décrit et toute
figure qu'on leur auraitsculptée ; bien plus (au moins
dès le troisième siècle avant notre ère), une secte
puissante, celle des Saddueéens, niait l'immortalité
de l'âme, la résurrection et la vie future, Matth-,
xxn, 23; Marc, xn, 18; Luc, xx, 27; JOSÈPHE, Ant.
Jud., XVIII, 1, 4; De bello jud., II, vin, i4; elle niait
aussi l'existence des anges et des esprits, Act., xxm,
8; et les écrivains sacrés, loin de devoir voiler l'ac-
tion des démons, devaient au contraire la mettre en
relief, car elle était la meilleure réfutation — réfuta-
tion expérimentale — des Saddueéens. Le Nouveau
Testament est donc rempli d'enseignements sur les
démons, et nous a déjà servi à interpréterquelques
passages moins clairs de l'Ancien; les démons ont
une hiérarchie, Beelzébub est leur chef, Matth., xn,
24; Us habitent dans les hommes en tant qu'esprits
impurs et mauvais, Matth., xn, 43; Luc, vm, 2; xi,
24; Eph., vi, 12; il y 'en a de plus mauvais les uns
que les autres, Luc, xi, 26; ils causent des maladies,
Luc, vin, 2; xm, 11 ; cf. I Cor., v, 5; ils luttent avec
Michel et les bons anges, Apoc, xn, 7, g; Satan,
appelé aussi Bélial ou plutôt Béliar, II Cor., vi, i5,
est la cause de tout mal et de toute méchanceté, Luc,
x, ig; xm, 16; xxn, 3i; Act., v, 3; II Cor., xi, 3;
Ephes., 11, 2; l'ennemi du royaume de Dieu, Matth..
xm, 3g; Luc, x> 18; xxn, 3; le prince du monde,
Joan., xn, 3i ; xiv 3o; xvi, 11 ; le tentateur des fidè-
les, I Cor., vu, 5; I Thess., m, 5; I Pet., v, 8, qui a été
jusqu'à tenter Notre-Seigneur lui-même, Matth., iv.
Le premier acte de Satan a été la tentation d'Eve,
II Cor., xi, 3; cf. Apoc, xn, g; il a l'empire de la
mort, Hebr., n, i4. Satan et ses anges (les démons),
Apoc, xn, g; II Cor., xn, 7, avaient été créés bons,
et ils sont tombés par leur propre faute, II Pet., n, 4 ;
Jud., 6; et. Joan., vm, 44; maintenant ils régnent sur
le monde des ténèbres, Eph., vi, 12; cf. Col., 1, i3;
leur chef est le prince des puissances de l'air, Eph.,
11, 2; ils sont réservés pour un terrible châtiment,
II Pet., n, 4; Jud., 6; car le Christ est venu pour
détruire le règne de Satan, I Joan., m, 8; durant sa
vie il l'a déjà jugé, Joan., xn, 3i ; xvi, 11. En somme
c'est surtout par des possessions que le démon se
manifeste dans les évangiles; nous remettons à un
autre article l'étude de ces phénomènes (voir POSSES-
SIONS).

2. Les démons dans les apocryphes. — C'est dans
les apocryphesque nous trouvons le plus de détails
sur les démons, détails souvent imaginaires, mais
qui nous font connaître cependant les traditions
populaires dans les milieux où les apocryphes ont
été composés, et qui peuventmême parfois servir de
commentaire autorisé aux livres canoniques, lorsque
les traditions consignées sont assez anciennes et ont
ensuite été adoptées par les Pères.

Dans le Livre d'Adam, nous trouvons un long
commentaire de la chute de l'homme et de sa péni-
tence : après la sortie du Paradis, Adam va faire
pénitence dans les eaux du Jourdain et Eve dans les
eaux du Tigre; celle-ci est encore une fois trompée
par Satan, qui l'amène à abandonner sa pénitence.
La haine de Satan provient de ce que l'homme est
cause de sa chute : car, après la création, Dieu a pré-
senté aux anges ;< son image et sa ressemblance »,
en leur commandant de l'adorer; Satan et ses anges
ne l'ont pas voulu parce qu'ils avaientété créés avant
l'homme et qu'ils étaient de purs esprits, tandis que

l'homme était fait de poussière. Tel fut le péché
des mauvais anges, péché d'orgueil, pour lequel ils
ont été jetés du ciel sur la terre. C'est alors queMichel serait intervenu pour punir les rebelles.
Cf. E. KAUTZSCH, Die Apocr. und Pseudepigraphendes
Allen Testaments, Tubingue, igoo, t. II, p. 512-628. Le
Livre d'Hénoch nous donne une classification des
puissances célestes : les démons sont une partie des
anges de l'une de ces classes : la classe des « veil-
leurs ». La cause de leur chute est toute différente
de la donnée du livre d'Adam : c'est ici un péché de
concupiscence, et nonun péché d'orgueil : Deuxcents
des veilleurs, sous les ordres de Semyaza dans unetradition, ou d'Azazel dans une autre, se sont laissé
séduirepar la beauté des filles des hommes; ils sont
descendus sur le sommetde l'Hermonavec leur prince
et leurs chefs de dizaines; Hénoch connaît tous leurs
noms. Puis ils ont pris des femmes el en ont eu des
géants qui ont opprimé les hommes et se sont dévo-
rés entre eux. Us ont aussi commis la faute de révé-
ler les secrets éternels à ces femmes et par elles à
l'humanité, et de leur découvrir tout péché et toute
injustice. C'est pourquoi les âmes des opprimés les
ont accusés, et Dieu, malgré l'intervention d'Hénoch,
les a condamnés à subir une double série de châti-
ments : les uns immédiats, la perte de leurs enfants
et une étroite captivité loin du ciel; les autres
à partir du dernier jugement : le supplice et les tour-
ments de l'abîme de feu dans lequel ils seront défini-
tivement jetés. En attendant l'éternelle damnation,
leurs esprits peuvent prendre toutes sortesdeform.es
pour aller tenter les hommes.Ces anges déchus sont

comparés à des étoiles descendues des eieux pour se
livrer à des relations coupables avec les génisses,
c'est-à-dire les filles des hommes. Un des archanges
fidèle les saisit, les lie et les jette d'abord dans un
abîme de la terre; puis, au jugement final, ces étoi-
les sont jetées dans un abîme de feu. Les géants issus
de l'union coupable des veilleurs avec les filles des
hommes ont été mis à mort, mais les esprits sortis
de leur chair sont restés sur la terre. Us y sont appe-
lés espritsmauvais, et Us ne cessent de s'élevercontre
les enfants des hommesjusqu'au jour du grand juge-
ment. En attendant, beaucoupd'hommes les adorent
sous l'image des idoles, à l'instigation perfide des
anges déchus, qui les portentà sacrifiera ces démons
comme à des dieux. U existe aussi des Satans qui
accusent les hommes devant Dieu et sont chargés
de tourmenter les hommescondamnés aux suppUces
éternels. Dans ee dernier rôle, ils portent le nom
d'anges du châtiment; ils préparent les instruments
de Satan, fouet et chaînes de fer, pour les rois et les
puissants de la terre. Les Satans sont distincts des
anges déchus et des mauvais esprits sortis des corps
des géants, car ils ne sont pas voués aux tourments
de l'enfer comme les premiers; ils peuvent se pré-
senter dans le ciel devant le Seigneur, alors que les
veilleurs déchus ne peuvent pas y monter, le livre
d'Hénoch ne nous apprend pas leur origine; leur
chef est Satan, le maître des instruments de torture
destinés aux pécheurs; il représente un pouvoir
hostile à Dieu, mais il dépend néanmoins du Très-
Haut, puisque ses subordonnésne sont que les exé-
cuteurs des sentences divines et qu'ils ne peuvent
perdre les hommes qu'en les accusantdevant le Créa-
teur. Cf. F. MARTIN, Le Livre d'Hénoch, Paris, igoô,
p. xxvin-xxxi.

Dans ces spéculations, on reconnaît facilement un
commentaire de Gen.,vi, a;Is., xiv, 12, etJob. D'après
la Genèse, a les fils de Dieu voyant que les filles des
hommes étaient belles, se firent des épouses de celles
rru'ils choisirent entre toutes ». La tradition qui voit
dans « les fils de Dieu » non pas les descendantsde
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Seth, mais losanges, s'appuie sur Job, i, 6; n, i ; Ps.
xxvm, I;LXXXIX,7,C à cettelocutiondésignelesanges,
et a été admise par JOSÈPHE,Ant. Jud., I, m, i, saint
JUSTIN, H Jpol.,5; et aussipar ATHÉNAGORE,CLÉMENT
d'Alexandrie, TERTULLIEN, S. IRÉNÉE, S. CYPRIEN,
S. AMBROISE. D'autres Pères, S. JEAN CHRYSOSTOME,
S. CYRILLE d'Alexandrie, THÉODORET, S. AUGUSTIN,
De Civit. Dei, xv, 23, ne voient dans ee passage que
les fils de Seth, et nient que les anges puissent s'unir
aux filles des hommes ; S. Augustin rejette même
explicitement le témoignage des apocryphes et du
livre d'Hénoch. Nous avons relevé au long les tradi-
tions consignées dans ce livre célèbre, à cause de
l'influencequ'elles ont eue sur la littérature ecclé-
siastique, et de l'autorité que leur communique la
citation de S. Jude (i4) qui écrit encore (5-6 et i3) :
Jésus a réservé pour le jugement du grand jour, liés
de chaînes éternelles, au sein des ténèbres, les anges
qui n'ontpas conservé leur principauté, mais qui ont
abandonné leur demeure... astres errants, auxquels
d'épaisses ténèbres sont réservéespour l'éternité.

D'après le Livre des Jubilés, ce sont les anges en-
voyés par Dieu sur la lerrequi prennent des femmes
et engendrent des géants; Dieu les fait lier au pro-
fond de la terre et fait tuer leurs enfants, chap. v.
Noé demande à Dieu d'envoyer tous les démons au
Ueu de la damnation, mais leur chef, Mastéma, ob-
tient que la dixième partie puisse rester sur la terre
et ceux-ci,sous les ordres deSatan,trompent et aveu-
glent les hommes (x). Cf. KAUTZSCH,loc. cit.,p.3i-ug.

Dans l'Ascensiond'Isaïe, le chef des démons s'ap-
pelle Béliar, comme dans S. Paul, ou encore Sam-
mael et Satan; ses anges portent les hommes au mal
et se font adorer par eux. Cf. E. TISSERANT, Ascen-
sion d'Isaïe,p. 20-25. Dans les Testaments des douze
patriarches, nous retrouvons Béliar, Dan, i, iv, v;
Aser, i; c'est lui qui pousse Dan à tuer Joseph.
Cf. KAUTZSCH, loc. cit., p. 483-484, 4g5.

D'autres apocryphes décrivent les démons et les
supplices de l'enfer. Ils supposenten général que ces
faits sont connus par ravissement ou révélation ;
c'est le cas de « la Fidèle Sagesse » et de plusieurs
apocalypses (voir l'article APOCRYPHES).

3. Les démonsdans l'anciennelittérature profane. —
La vérité surl'existenceetle rôledes démonss'est cor-
rompue, dans les diverses littératures et les diverses
reUgions, commeleshommes qui se la transmettaient;
mais, avec un peu d'attention,on peut la dégager des
erreurs qui l'obscurcissent.

Dans la littérature grecque, on trouve qu'à l'ori-
gine le mot « démon » désigne un génie ou une di-
vinité plutôt qu'un esprit mauvais : « nous combat-
trons enfin jusqu'à ce qu'un démon donne la victoire
à l'un ou à l'autre », Iliade, vu, 2gi, 376, 3g6.
«Ledémon nous soufflaun grandcourage », Odyssée,
ix, 381. Il en était encore de même au temps de
Socrale. Mais,à toute époque,nous trouvons chez les
Grecs des êtres qui répondent, au nom près, à nos
démons : chez HOMÈRE, c'est d'abord la Terreur et
la Panique qu'il personnifie, mais surtout la sombre
Erinnys, Iliade, xix, 87, et « la pernicieuse Até, la
vieille fille de Zeus, qui nous aveugle tous. Ses pieds
sont invisibles et ne touchent pas au sol; elle
marchesur la tête des hommes, les frappant de folie;
ellea mêmeosé s'attaquer àun autre:Zeus lui-même a
subi ses atteintes, lui que l'on dit le plus grand des
hommes el des dieux », ibid., gi-g6. Jupiter la saisit
par les cheveux, jura qu'elle ne reviendrait plus
jamais à l'Olympe ni au ciel étoile, et la jeta sur la
terre, ibid., i26-i3i, où elle frappe les hommes
d'aveuglement, ibid., IX, 507, et les prive de raison,
ibid., xvi, Su5.

On peutvoir dans la chute d'Até une réminiscence
de la chute des mauvais anges : comme eux, ses
méfaits sont cause qu'elle est précipitée des cieux et
elle est l'ennemie des hommes.

Dans HÉSIODE, les êtres qui correspondentauxdé-
mons sont en rapport étroit avec les forces de la na-
ture : c'est la Nuit qui enfante « l'odieux Destin, la
noire Parque et la Mort... laMisère douloureuse... les
Parques qui poursuiventles fautes... la Vengeance, les
Disputes, la Peste », Théogonie, vers 211 à 227. Si-
gnalonsencorecettevipère à moitié nympheetàmoitié
serpent, «terrible et grande, rusée, carnassière,dans
lescavernes delà terre divine où elle a unrepairebien
loin, sous une pierre creuse,loin des dieuximmortels
et des hommes mortels », ibid., 2g5 à3o2; c'est là
qu'elle enfanta le chien de Géryon, Cerbère et l'Hy-
dre. Le même ouvrage nous raconte la lutte qui eut
lieu dans l'Olympe entre « les dieux Titans et tous
ceux qui étaient nés de Saturne, et tous ceux que
Jupiter amena de l'Erèbe souterrain à la lumière,
terribles, puissants, aux forces immenses, qui ont
tous cent mains pendues à leurs épaules », ibid., etc.
Ces analogies, prises individuellement,peuvent pa-
raître légères; c'est leur nombre surtout qui leur
donne de la force : car on trouve dans Hésiode l'état
de grâce primitif : « auparavant vivait sur la terre
une génération d'hommes exempte de maux et de
pénibles labeurs, libre encoredesmaladiesquidepuis
ont apporté la mort », OEuvres et jours, 90 à g3; une
femmeapporta tous les maux sur la terre, l'espérance
seule (de la Rédemption?) resta pour consoler les
humains; Prométhée, puni pour avoir donné aux
humains le feu du ciel, rappelle le serpent puni pour
avoir donné aux hommes la science du bien et du
mal qui devait (disait-il) les rendre semblables à
Dieu; le nom, Japet, du père de Prométhée, a encore
conduit à voir une analogie entre celui-ci et Noé. En
somme, noustrouvons dans Hésiode toute laGenèse,
mais comme vue à travers un prisme qui aurait dé-
composé, dispersé, coloré les objets; c'est dans ces
conditions que nous trouvons chez lui la chute des
anges (Titans), la chute de l'homme et des légions
de démons ou d'êtres nuisibles. Onpeutmêmerecon-
naître, dans Prométhée, des traits d'Adam et du
Rédempteur.

Dans la bibliothèqued'Assourbanipal(668-626) on
a trouvé le récit d'une lutte dans les cieux, entre
Tiamat et Mardouk. Le premier avec les monstres
auxquels il a donné le jour est vaincu, de son corps
est formé le monde, tandis que son armée est jetée
en prison. L'enfer est hiérarchisé: en têtese trouvent
le dieu Nergal et la déesse Ereskigal, analogues à
Pluton et Proserpine. D'Ereskigal dépendentles ma-
ladies et la santé. On retrouve en enfer les monstres
créés par Tiamat et vaincus avec lui ; à leur tête est
Quingou « qui avaitété exalté sureux ». A côté d'eux
se trouvent les Anounnakis qui ont lutté aussi pour
Tiamat, depuis lors ils onl un double rôle : aux en-
fers ils jugent les morts et fixent les destinées et,
sur terre, ils exécutentles châtimentsenvoyés par la
divinité. Les dieux infernaux ont encore des messa-
gers chargés de transmettre leurs ordres et d'exécu-
ter leurs volontés,c'est ainsi qu'Ereskigala pour mes-
sager Namtarou, le démon de la peste ; celui-ci avec
d'autres monstres était encore chargé d'empêcher les
morts de remonter sur la terre. Paul DHORME, Choix
de textes religieux assyro-babyloniens,Paris, 1907.

Cespuissances infernalesne manquentpas d'analo-
gies avec nos dénions. Cf. George SMITH, Chaldàische
Genesis, nebsl Erlauterungenund fortgesetztenFors-
chungen von Friedrich DeUtzsch, 8°, Leipzig, 1876;
VIGOUROUX, La Rible et les découvertes modernes,
Paris, i8y6, I, 271.
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Nous devons ajouter cependantque chez les Assy-
riens on trouve une catégorie inattendue de dénions
formée des morts—nommésedimmu — quin'orit pas
reçu la sépulture ouqui ne reçoiventpas leurs offran-
des funéraires.Ilsformentuneclassed'èlresspéciaux,
les mauvais ulukku, qui voguent entre ciel et terre à
la poursuite des vivants. On les rangeait en sept
grandes catégories, qui se dédoublaient chacune en
deux groupes, la méchanceté était leur essence, Us
répandaient sur le monde les maladies elles fléaux,
les magicienscherchaientà les conjurer.PaulDHORME,
Le divin dans la Religion dssyro-la'iylonienne, dans
Revue des sciencesphilos, et théol., i.lll (igog), p. 475.

Pour ne pas trop allonger cet article, nous ne
poursuivrons pas l'histoire des démons dans les au-
tres religions et les autres pays depuis les anciennes
littératures jusqu'aux récits des missionnaires, ni
dans les fantaisies 4e la magie et de la Kabbale, ni
tout particulièrement chez les Pères et les théolo-
giens, ni dans l'iconographieet la sculpture; il nous
suffit d'avoir montré, par l'exemple de la Chaldée,
que les Israélites à toute époque, ont été entourés
de peuples qui craignaientet adoraient de nombreux
démons, et, par l'exemple des plus anciens auteurs
grecs, que les faits révélés ou traditionnels pour-
raient être suivis, malgré leurs déformations, dans
les diverses littératures. U est donc inexact que les
Hébreux n'aient connu les démons qu'après la capti-
vité : ils les ont connus de tout temps, c'est la révé-
lation et les précautions prises par les écrivains sa-
crés dans la rédaction des événements, qui ont
préservé les seuls Juifs, pendant très longtemps, de
la crainte et du culte dégradant des démons.

II. Théologie. — I. DÉFINITIONS DE L'EGLISE.

I. Il y a des démons et ils ont été créés par Dieu,
car Dieu a créé toutes choses, spirituelles et corpo-
relles; ils ont été créés bons et sont devenus mau-
vais par leur faute :

(Deus) sua omnipotent! virtute simnl ab initio temporis
utramque de m'hilo condidit crealuram, spiritualem et
corporalem, angelicam videlicet et mundanam... Diabolus
enim et alii daemones a Deo quidem natura creati sunt
boni, sed ipsi per se facti sunt mali. Cane. Lat. IV (1215],
cap. I ; dans Denzinger, Enchiridion, 428 (355). Le concile
du Vatican (1869-1870) a renouvelé la première partie de
celte définition, Ibid., 1804, 1805 (1651-1652).

2. C'est le démon qui a porté l'homme au péché.
— Adam,pour avoir transgressé l'ordre de Dieu, a
perdu aussitôt la sainteté dans laquelle il avait été
établi,, il a été captivé par le démon et sa faute a re-
jaiUi sur ses descendants :

Homo vero diaboli suggeslionepeccavit (Lateran. IV,
Ibid., 428 (355)). — Si quis non confitetur, primum homi-
nem Adam, cum mandalum Dei in paradiso fuisset trana-
gressus, statim sanctitatem et justitiam, in qua constitutus
fuerat,,amisisse, incurrisseque per offensam praevarica-
tionis hujusm.odi iram et indignationem Dei atque ideo
mortem, quam antea illi comminatus fuerat Deus, et cum
morte captivitatem sub ejus potëstate,qui mortis deinde
habuit iniperium, hoc est diaboli, totumque Adam per
illam praevaricationis offensam secundum corpus et ani-
mam m deterius commutatumfuisse : anathema sit. — Si
quis Adae praevaricationem sibi soli, et non ejus propa-
gini asserit nocuisse... anathema sit (Conc. Trid., sess. v,Ibid., 788, 789 (670, 671)).

3. Les démons sont soumis à Dieu; le diable est
un ange déchu, U n'a rien créé, ni le tonnerre et la
foudre, ni le corps humain et la chair ; il n'exerce
pas un pouvoir discrétionnaire sur la nature. En
effet, parmi les erreurs deJean WICLBFFcondamnées
par le Concile de Constance, le 4 mai I4I5, se trouve
la proposition suivante : Deus débet obedire diabolo,
Ibid., 586 (482). De plus au Concile de Braga, en 56i,

les évêques espagnols ont porté les anathématismes
suivants contre MANÈS et PRISCILLIKN :

(7) Si quis dicit, diabolum non fuisse prius bonum an-
gelum a Deo faetum. nec Dei opifieium fuisse nnUirani
ejus, sed- dicit eum extenebris emersisse nec aliquem sui
haberfr auctorem, sed ipsum esse principium atque subs-
tantiam. mali, sicut Manicbaeus et Priscillianus dixerunt,
anathema sit. — (8) Si quis crédit, quia alïquantas in
mundo creaturas diabolus fecerit et tonitrua et fulgura
et tempestales et siccitates ipse diabolus sua auctoritale
facial, sicut Priscillianus dixit, an. sit. — (12) Si quis
plasmationem humain corporis diaboli dicit esse figmen-
tum et conceptiones in uteris mutrum operibus dicit dae-
monum fîgui-ari, propter quod et resurrectionem Garnis
non crédit, sicut Man. et Prise, dixerunt, an. sit. — (13) Si
quis dicit crealionem universae carnis non opifieium
Dei, sed malignorum esse ang-elorum, sicut Prise, dixit,
an. sit. Ibid., 237, 238, 242, 243.

Un édit de l'empereur JUSTINIEN (Mansi, Concilia^
IX, col. 488-534 ; Migne, P. G.., t. LXXXVI, col. g45-
993), qui fut souscrit par le pape, les patriarches et
un certain nombre d'évêques, portait, contre Origène
et ses sectateurs, dix analhèmes, Mansi, IX, 534,
qui semblent avoir été repris par le concile de Cons-
tantinople de 553. Dans des réunions tenues avant
le concile, on a condamné en effet les propositions
suivantes des Origénistes : (2) Des âmes préexis-
tantes, égales, lasses de contempler Dieu, se portent
vers le mal, chacune selon son penchant et prennent
des corps plus ou moins subtils. (4) Les démons sont
celles de ces âmes qui ont atteint le plus haut de-
gré de malice et qui ont été liées à des corps froids
et ténébreux. (5) Un homme peut être changé en
ange ou en démon, et un animal en démon ou en
homme. (6) Il y a deux catégories de démons, dont
l'une formée des âmes humaines et l'autre des meU-
leurs esprits déchus. (12) Les anges, les hommes, le
démon, les mauvais esprits et l'âme du Christ eUe-
même seront réunis au Verbe dans le futur royaume
de Dieu; Mansi, Concilia, t. IX, col. 3g6-4oo.

4. La peine des démons est éternelle, — Ceci ré-
sulte des canons portés en 543 contre les Origé-
nistes :

(7) Si quis dicit aut sentit, DominumChristum m futuro
saeculo crucifixum iri pro daemonibus, sicut et pro ho-
minibus, an. sit. — (9) Si quis dicit aut sentit, ad tempus
esse daemonum et ixnpiorum hominum supplicium, ejus-
que fînem aliquando futurum, sive restitutionem et redin-
tegrationem fore, daemonum aut impiorum hominum, an.
sit. Enchiridion, 208, 211.

Les points définis sont donc relativement peu
nombreux; les théologiens ont toute liberté de dis-
cussion sur la nature et l'objet du péché des mau-
vais anges, la date de leur chute qui est cependant
antérieure à la création de l'homme, leur nombre,
leur rang, leur condition après leur chute et la na-
ture de leur peine.

II. SENTIMENT COMMUN DES THÉOLOGIENS.

I. Chute des mauvais anges. — Les anges, créés
bons en plusieurs classes, sont tombés par orgueiL
Quant à l'objet du péché d'orgueil, les opinions dif-
fèrent. S. THOMAS suppose que le démon a voulu
être semblable à Dieu, en voulant parvenir de lui-
même à sa béatitude naturelle et en détournant son
désir de la béatitude surnaturelle qui provient de la
grâce de Dieu; ou, s'il désirait comme fin dernière
cette ressemblance à Dieu qui est donnée par la
grâce, il voulait l'obtenir par la force de sa nature
et non du secours divin; Ia, qu. 63, art. 3. Pour d'au-
tres, Lucifer a pu désirer égaler Dieu, non d'un vou-
loir efficace, mais d'un simple désir de concupis-
cence; il a désiré son avantage, la béatitude, d'une
façon immodérée et désordonnée. U a poussé l'amour
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de soi jusqu'à ha haine de Dieu (SCOT). Pour d'autres,
le démon a été jaloux des hommes : il a envié en
particulier l'union hypostatique de la nature hu-
maine avec le Verbe qu'il aurait désirée pour sa
propre nature; il a pu envier aussi les dons de la
grâce (SUAREZ). il a pu pécher dès le premier ins-
tant de sa création (SCOT), parce que la volonté peut
mal agir dès le premier instant; pour S. THOMAS, il
est impossible qu'un être Ubre soit mauvais tout de
suite après sa création,,car sa volonté doit désirer le
vrai bien avant le bien apparent et la faute en re-
monterait à Dieu, de même que, si un homme est boi-
teux de naissance, la faute en remonte à ses parents,
Ibid., art. 5; cependant ils ont péché aussitôt après
leur création, parce qu'ils avaient été créés en état
de grâce et qu'il leur aurait suffi d'un acte méritoire
pour gagner la béatitude ; il faut donc qu'ils n'aient
pas eu le temps de faire un seul acte méritoire, Ibid.,
art. 6. Pour SUAREZ, Lucifer a pu commettre plu-
sieurs péchés : orgueil, arrogance, présomption,am-
bition, vaine gloire, envie, peut-être aussi impiété,
blasphème et infidélité; il n'a probablement pas
péché contre la foi, De Angelïs, vn, r5.

2. Nombre des révoltés. — Il fut très considérable,
sans qu'on puisse le déterminer. On tient générale-
ment que leur chef était le plus élevé de tous les es-
prits angéliques, ou du moins l'un des plus élevés,;
selon SUAREZ, Lucifer était a de l'ordre très parfait
des Séraphins », Ibid., vu, 16. Les révoltés appar-
tiennent à tous les ordres et à tous les degrés (S. THO-

MAS, SUAREZ).

i. Nature des démons après la chute. — La spiri-
tualité des anges a été énoncée par le Concile de
Latran (cf. supra), mais l'Eglise n'a pas défini ce
qu'ils sont devenus après leur chute. L'opinion géné-
rale des théologiens est que les dénions sont restés
des êtres spirituels, et il y aurait témérité à leur at-
tribuer un corps, serait-il de nature aérienne, ignée,
ou de matière plus subtile encore. CAJETAN est le
dernier théologien de quelque valeur qui ait attribué
aux démons un corps subtil formé, non d'air, mais
d'une matière qui ne tombe pas sors nos sens, corps
simple et incorruptible doué des ruIUsances intellec-
tive et motrice et non de la puissance sensitive.
L'intelligence des démons a été obscurcie par la
soustraction des lumières surnatureUesprovenant de
la grâce; mais les lumières naturelles de leur enten-
dement sont demeurées entières. Ils peuvent encore
connaître la vérité par révélation faite par les saints
anges et par leur propre expérience. Cf. S. THOMAS,
Ia, q. 64, i. — La volonté des démons est tellement
obstinée dans le mal qu'Us ne peuvent faire aucun
bien, Us sont toujours en état de péché actuel, la
cause de leur obstination est plus probablementleur
impuissanceà s'abstenir du péché ou à bien agir de
nouveau, SUAREZ, vm, n.

4. Punition des démons. — Ils souffrent la peine
du dam et la peine du feu. La première est l'éloigne-
mentde Dieu, la privation de la béatitude éterneUe,
c'est-à-dire de la vision béatifique et de tous les biens
quien découlent, que Dieu avait préparés pour ceux
qui l'aiment; cette peine,qui est toute morale,est la
plus forte. — Sur la peine du feu, voir ENFER.

5. Action des démons sur les hommes. — L'envie
et la hainepoussent les démons à tenter les hommes,
ef. Gen., ni; Joan, xn, 2, 37 (Judas); Act., v, 3
(Ananie); I Pet., v, 8. Nous avons déjà vu, par
l'exemple de Job, que le démon ne peut pas tenter
les hommes sans la permission de Dieu, ni au-dessus
de leurs forces. Dieu permet les tentations parce
qu'eUes montrent l'excellence de la grâce qui permet

de les mépriser et de les vaincre, ou de se réhabili-
ter après la chute; elles maintiennent aussi les hom-
mes dans l'humilité, la crainte- et la consciencede
leur faiblesse; enfin elles augmentent leur mérite,
lorsqu'ils résistent.

Les maux dont les démons peuvent affliger les
hommes ne sont souvent qu'une forme- particulière
des tentations : ils font souffrir les hommes pour les
faire tomber dans des péchés1 d'impatience,de blas-
phème, de colère, de découragement et de désespoir ;
c'était là le but de la tentation de Job. Quelquefois
aussi Dieu se serf delà méchanceté des démons; pour
châtier les pécheurs : c'est à cette cause que l'ange
Raphaël semble attribuer la mort des sept maris de
Sara, Tobie, vi, 16 à 22. Par contre, les démons peu-
ventquelquefois procurerauxhommes des avantages
matériels pour les mieux séduire; ils ont en effet une
intelligenceet des forces plus étendues que celles de
l'homme, ils connaissent les secrets de la nature
bien mieux que lui, ils» ne sont pas attachés à un
lieu, ils peuvent donc produire des résultats surpre-
nants, et certains hommes l'ont toujours compris
ainsi, en ayant recours à eux.

6. Rapports des hommes avec les démons. — IL est
certain a priori qu'il peut y avoir des pactes et des
commerces entre les hommes et les démons ; il n'est
pas nécessaire de supposer pour cela avec Cajetan
que les démons sont matériels, du genre par exem-
ple des fluides; car Dieu et l'âme agissent bien sur
la matière. Il est encore certain que bien des hom-
mesontcherché àétabliruncommerceavec le démon,
et même ont cru avoir réussi à rétablir ; c'est ce der-
nier fait qui justifie, dans la plupart des cas, les
juges laïques ou ecclésiastiques qui ont condamné
des sorciers ou de prétendus sorciers : car, en dépit
des interdictions formelles de l'Eglise, il se trouvait
de nombreux hommes pour copier et transmettre
des livres de prétendue magie, qui étaient censés
mettre les démons à leur service pour faire mourir
leur prochain ou pour contraindre à l'amour età de
mauvaises actions des personnes honnêtes qui. s'y
refusaient; parfois même, pour donner plus de force
à une soi-disant amulette, on ne craignait pas de
verser le sang humain. H est certain que tous ces
hommes, quel que fût le résultat de leurs velléités,
étaient coupables des fautes- et des crimes qu'ils
avaient voulu commettreet pour l'exécutiondesquels
ils n'avaient reculé devant aucune défense, aucun
risque et aucun méfait. Quelquefois on se bornaità
brûler les Uvres (voir Palrologie Orientale, t. Il,
p. 57 à 75); lorsqu'on en arriva à brûler leurs pos-
sesseurs, ils l'avaient souvent mérité, parce qu'ils
avaientvoulu faire tout ce dont on les accusait. Nous
reconnaissons que les innocents ont pu être pour-
suivis'* et même suppliciés, surtout sous la pression
de l'opinionpopulaire,mais il en a été demême pour
fous les délits; il est même certain que l'interven-
tion de la justice ecclésiastique dans les procès de
sorcellerie donnait à l'accusé des garanties de charité,
dejusticeetd'impartialité,qu'ilpouvaitnepas rencon-
trer au même degré dans les procès purement civils
près des juges séculiers. La justice ecclésiastique
était la moins redoutée, témoin le proverbe : « il
fait bon vivre sous la crosse » ; l'autorité infaillible
de l'Eglise n'est d'ailleurs intervenue dans aucun
procès de sorcellerie, les particuliers seuls — c'est-à-
dire presque toujours les juges civils et les passions
populaires — sont responsablesdes erreursquipour-
raient être démontrées.

De nos jours, tout chrétien doit être bien con-
vaincu de l'action du démon dans le monde et sur
les hommes; action attestée par l'Ecriture, par les
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décisionsde l'Eglise, par l'institution des exorcistes,
enfin par la prière que tous les prêtres, à la fin de la
messe, adressent à saint Michel : « de rejeter dans
l'enfer Satan et tous les esprits mauvais qui errent
par le monde pour la perdition des âmes » ; mais,
dans les cas particuliers, un fait ne doit être pro-
clamé diabolique que s'il dépasse le pouvoir de tous
les agents naturels, connus el inconnus, et si sa na-
ture ou sa fin ne permet pas de l'attribuerà Dieu ou
à ses anges. Dans les milieux matérialistes,le démon
ne doit pas montrer son action. Il lui suffit en effet
d'avoir amené des créatures intelligentes, faites à
l'Image de Dieu, à proclamer elles-mêmes leur dé-
chéance, à ne vouloir plus être qu'une collection
d'animaux savants et à s'obstiner de choisir pour
ancêtre un singe ridicule, borné et libidineux. Abs-
traction faitede ce prodigecontinu, l'action du démon
ne doit pas pouvoir être constatée, sinon il contri-
buerait à amener ces égarés à reconnaître l'exis-
tence d'un monde des esprits. Il ne faut donc pas
oublier que, si Dieu peut quelquefois, dans sa bonté,
se manifester par des prodiges dans un monde ma-
térialiste, le démon n'a pas coutume de le faire. Il ne
fautpas se laisserduperpar les charlatans ni par des
phénomènes de névrose, de suggestion, ou de trans-
mission de pensée. Ce sont là en sommelesrègles du
Rituel romain pour lés exorcistes :

In primis, ne facile credat aliquem a daemonio obses-
sum esse; sed nota babeat ea signa, quibus obsessus di-
gnoscitur ab iis qui vel atra bile, vel morbo aliquo labo-
rant. Signa autem obsidenlisdaemonissunl:Ignotalingua
loqui pluribus verbis, vel loquenlem inlelligere: Dislantia
et occulta palefacere : Vires supra aetalis seu condilionis
naturam ostendere : et id genus alia, quae cum plurima
concuri-unt, majora sunt indicia.

Cettequestionserad'ailleurs étudiéeen détail, avec
les diverses manifestations diaboliques consignées
dans le Nouveau Testamentou observées depuis, à
l'article : POSSESSIONDIABOLIQUE
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F. NAU.

DÉTERMINISME. — I. Notion du déterminisme.
— H. Il est incompatible avec la foi chrétienne.
— III. Brève indication historique. — IV. Division
et discussion : A. Déterminisme métaphysique.
B. Déterminisme physique.C. Déterminismepsycho-
logique. D. Déterminisme théologique.

L Notion du Déterminisme. — Le mot « déter-
minisme » n'est pas exempt de toute ambiguïté. U
signifie parfois1 ensemble des causes suffisantespour
produire un phénomène. C'est ainsiqu'on « étabbt le
déterminisme » d'un fait physiologique, lorsqu'on
parvient à assigner tous ses antécédents nécessaires,
de manière à pouvoir prédire avec certitude que le
fait suivra, dès que ces antécédents sont réalisés.
Cependant ce n'est là qu'un sens dérivé, qui ne nous
intéresse pas directement, et que nous notons seule-
ment pour éviter toute équivoque. Le déterminisme
proprementdit est une doctrine philosophique con-
cernant la volonté humaine. Elle prétend que toute
volition est nécessairement le résultat de l'état anté-
rieur de I univers. Etant donnée telle situation cos-
mique, impliquant tous les éléments physiques et
psychiques qui constituent le réel, tout acte volon-
taire qui lui succède de fait, lui succède nécessaire-
ment. Le monde, à un stade quelconque de son exis-
tence, est gros du stade suivant et est lui-mêmele
résultat du stade qui l'a précédé. Le déterminisme
n'admetà cette règle aucune exception; et l'applique
notamment à la volonté de l'homme dans tous ses
actes, dans toutes ses apparentes initiatives.

Il est doncmanifeste que le déterminisme est radi-
calement opposé au Ubre arbitre. Celui-ci, quelle que
soit la manière dont on le conçoive ou le démontre,
implique essentiellement une initiative réeUe, c'est-
à-dire, un actequi ne résultepas nécessairement,dans
sa déterminationultime, des facteurs agissant sur la
volonté. — Cependant il serait inexact de voir dans
le déterminisme la simple négation de la liberté mo-
rale. A celle-ci s'oppose également le « fatalisme t,
qui n'est pas en touterigueur identique avec le déter-
minisme. STUART MTLL s'efforce de les distinguer dans
sa « Logique » (Livre VI, c. 11) ; mais son concept du
déterminisme est trop exclusivement psychologique
pour que la distinction soit recevable.— Le fatalisme
affirme que tout arrive parce que tout doit arriver.
Les olympiens mêmesétaientsoumis au destin;pour
le niahomélan, tout ce qui se fait a était écrit » ; et
peut-être trouvons-nous une réminiscence du fata-
lisme antiquedans la doctrine sur le retourperpétuel
de toute chose que NIETZSCHE sembleavoir emprunté
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à GUYAU (cf. .FOUILLÉE, Nietzsche et l'Immoralisme)
et qu'on rencontre déjà dans MARC-AURÈLE et dans
LUCRÈCE. — Les déterministes, adversaires modernes
du libre arbitre, disent davantage. Au lieu de s'en
tenir à quelque vague et arbitraire affirmation sur la
fatalité des événements, ils examinent les causesqui
peuvent influer sur la marche du monde, et notam-
ment sur la volonté; et prétendent démontrer par
cette analyse que la cause détermine toujours tout
événement, au point d'exclure en toute rigueur un
choix libre de la part de la volonté. Aussi les diffé-
rentes formes qu'a prises là doctrine déterministe se
distinguent suivant qu'elles prétendent découvrir la
raison déterminante de la volitiondans un tel ou tel
autre facteur causal.

II. n est presque superflude noter que le déter-
minisme est inconciliable avec la foi cathoHque.
— Négation radicale du librearbitre, il est en contra-
diction flagrante avec la définition du Concile de
Trente (sess. vi, can. 5) el avec plusieurs déclarations
très explicites du Saint-Siège, se rapportant surtout
aux erreurs de Baïus et des jansénistes.

III. Brève indication historique. — FONSEGRIVE
a donné un aperçu historique sur le déterminisme,
qui conserve toute sa valeur. On constate à toutes les
périodes de l'histoire, sinon des formules trèsprécises
du déterminisme,au moins des tendances doctrinales
qui doivent logiquement y aboutir. — Nous ne men-
tionnons que pour mémoire les croyances enfantines
des astrologues qui n'ont pas complètement disparu
de nos jours. Dans sa forme scientifique actuelle, le
déterminisme;se rattache aux grands systèmes qui
ont succédé aux tâtonnementsphilosophiques de la
Renaissance. LEIBNIZ affirme le libre arbitre en
paroles; mais il l'explique de manière à le faire tota-
lementdisparaître. U lui étaitd'ailleursmanifestement
impossible de reconnaître à l'homme une puissance
que son optimismedevait logiquement faire refuserà
Dieu. — HUME a pris à ce sujet une position très équi-
voque ; mais qui ne pouvait manquer d'aboutir, chez
tous ceux qui ont subi son influence, au déterminisme
absolu qui trouve sa formule chez SPENCER. — KANT
admet, il est vrai, une indétermination « noumé-
nale n ; il postule la libertécomme objet de croyance;
mais il considère les phénomènes comme rigoureuse-
ment enchaînés. Aussi un kantien comme SCHOPEN-
HAUER pouvait très naturellement écrire le fameux
« Essai sur le libre arbitre '», qui est l'expression
classiquedu déterminisme métaphysique.

De nos jours, la plupart des naturalistes, passant
de la méthode positive à la philosophie positiviste,
se laissent entraînerà des affirmationsdéterministes,
dont Us ne paraissent pas toujours saisir la portée;
et il n'est point douteux qu'en dehors des écoles
cathoUques, le déterminisme rallie la majorité des
suffrages. — Nous assistons, il est vrai, a une réac-
tion. Des philosophes autorisés protestent contre le
déterminisme absolu, où ils ne voient que des géné-
raUsationshâtives, arbitraires, illusoires. Mais dans
la plupart des cas, leur indéterminisme est basé sur
des doctrines inacceptables, comme le pragmatisme,
ou sur quelque théorie désastreuse concernant le
principe de causalité. Aussi ils ne peuvent être que
d'un secours médiocre dans la lutte contre le déter-
minisme; et l'on peut dire que seule la philosophie
traditionnelle est capable de lui tenir lête et de défen-
dre la Uberté morale.

IV. Les différentes formes du déterminisme;
leur réfutation. — Comme nous l'avons indiqué
-ai-dessus, différentes formes de déterminisme se dis-

Tome I.

tiliguent d'après les réalitésoù l'on prétenddécouvrir
la cause déterminante de toute volition. Cerlains
philosophesse dégagentde toute analyseparticulière,
et ne s'adressent qu'au principe de causalité, ou de
raison suffisante, pour en conclure que le détermi-
nismeestimpérieusementexigé par la raison humaine,
la liberté étant contradictoiredans sa notion même.
Nous nous trouvons alors devant le déterminisme
métaphysique. D'autres, au contraire, opposent à la
thèse du libre arbitre les lois qui régissent les acti-
vités purementmatérielles, ou celles qu'on découvre
dans les opérations de l'âme humaine, ou enfin les
conclusions qui découlent de l'universel empire de
Dieu sur toute réalité finie. Ces trois points de vue
peuvent se désigner respectivement sous les noms
de déterminisme physique, psychologique et théolo-
gique.

A. DÉTERMINISME MÉTAPHYSIQUE. — Exposé. —
Le problème de la causalité est sans conteste un des
plus ardus de la métaphysique. LEIBNIZ lui a donné
une envergure plus large en insistantsur le principe
de raison suffisante,qui n'est au fond que le postulat
de l'universelleintelligibilité; mais il n'a guère con-
tribué à éolaircir la question fondamentale, à rap-
procher un peu les principes de raison suffisante et
de causalitédu principe d'identité,— rapprochement
qui reste un idéal pour l'esprit humain, et doit
fournir la clef de voûte de toute la métaphysique, en
unissant dans une structure solide le point de vue
statique et le point de vue dynamique, éterneUe-
ment antagonistes. Quoi qu'U en soit, la eausaUté
s'impose; le nouveau, comme nouveau, heurte vio-
lemment les lois fondamentales de l'intelligence. Né-
cessairement U nous le faut réduire à l'antécédent,
dans toute la mesure où il est nouveau. Un commen-
cement absoluest inintelligible;pas un être, pas un
événement, pas une modalité d'être ou d'événement
qui ne doive trouver la raison suffisantede sonexis-
tence actuelle, c'est-à-dire, sa cause dans l'état an-
térieur de la réalité. Admettre la moindre restriction
à ce principe est lui enlever évidemment son carac-
tère absolu; comme il régit l'intelligence tout en-
tière, celle-ci se trouve mise en question, et nous
aboutissons à un relativisme qui n'est autre chose
que la négation de toute certitude.

Or l'acte libre est en flagrante contradictionavec
ces exigences intangibles. Il se réduit toujours, en
dernière analyse, à une indétermination : l'état gé-
néral de toutes les causes restantidentique,lavolonté
peut agir ou ne pas agir; les deux termes de l'alter-
native sont possibles au même titre dans un premier
stade de l'univers; dans le stade immédiatement
ultérieur un des termes est actuel, l'autre n'esl plus
même possible. La seconde phase ne trouve donc pas
sa raison suffisante dans la phase antérieure ; il y a
un commencement absolu; il y a du nouveau irré-
ductible; et nous nous trouvons devant la négation
du principe de causalité, avec toutes les conséquences
que cette négation doit entraîner.

L'acte libre, — ainsi conclut le déterminisme mé-
taphysique, — est donc impossible, contradictoire;
il nous le faut rejeter, car la valeur même de l'intel-
ligence est à ce prix.

Examencritique. — H est indiscutable que le pro-
blème de la causalité est redoutable entre tous.

S'il n'y a pas là un motif pour l'écarter, nous y
trouvons au moins une raison d'extrême réserve,
surtout lorsque l'analyse de ce véritable mystère doit
nous conduire à la négation de doctrines solidement
étabUes par ailleurs, comme le libre arbitre. — C'est
ainsi qu'U faut comprendre la boutade de PIAT,
disant que, si la métaphysique ne se concilie pas

30
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avec le fait de la liberté, tant pis pour la métaphy-
sique.

De fait, les lois qui régissent la pensée humaine
semblent de nature à nous induire en erreur, si nous
perdons un instant de vue leur nature relative. Il
n'est point douteux que nos conceptions les plus
élevées sont à quelque titre dépendantes des ima-,
ges sensibles. Or les sens, comme tels, ne nous
livrent jamais le rapport causal. Un phénomène suc-
cède à un autre; mais aucune faculté à base quanti-
tative ne peut jamais attester que le second événe-
ment dérive du premier. — Il y a là une première
indication qui nous fait voir que la causalité n'est
atteinte que par l'intelligence pure; et que tous ceux
qui se laissent dominer par les images, notamment
par l'image du contenant et du contenu, sont en
péril imminent d'en fausser le concept.

Il y a davantage. Le double point de vue, statique
et dynamique, qui depuis ZENON d'Elée et HERACLITE

a dominé les oppositions d'école, est légitime de
part et d'autre, et doit trouver sa synthèse dans une
philosophie supérieure. Mais il faut reconnaître que
l'intelligence humaine, par les formes qui la régis-
sent, doit posséder une tendance invincible vers un

,stalisme, qui peut devenir fallacieux si l'on n'en
prend consciencepour le dépasser. L'opération fon-
damentale de l'esprit humain est le jugement; nous
connaissons « componendo et dividendo », en attri-
buant un prédicat à un sujet. Or cette attribution
n'estévidemmentlégitime que lorsquenous percevons
le prédicat dans le sujet, lorsque nous voyons que
le prédicat est le sujet ou une partie du sujet. Bref,
nous percevonsuneidentité. Lejugement,etpar consé-
quenttoute l'intelligencehumaine,est lié comme à une
forme indispensableà l'identité. Dès lors le statisme
doit lui être plus familier que le dynamisme,qui im-
plique l'évolution, le changement, le nouveau, le non-
identique.

Or toute la base du déterminisme métaphysique
n'estque l'assertion vigoureusede ce'statismeincom-
plet ; et il suffit d'étendre la portée de notre concept,
pour voir apparaître le côté défaUlant de cette doc-
trine. En la poussant à bout, ee n'est pas à la néga-
tion de l'acte Ubre, mais à celle de toute causalité
que nous devrions conclure. C'est le nouveau, quel
qu'il soit, qu'elle veut faire disparaître; elle cherche
la raison suffisante de toute réalité et de tout mode
de réalité dans leurs antécédents.

Mais à supposer que quelque chose se fasse ou de-
vienne, U y a au moins une réalité actuelle qui
d'abord n'était que virtuellement. L'état " actuel et
l'état virtuel ne sont point identiques. U y a dans
l'état second quelque chose qui ne se trouve point
dans l'étatpremier. U le faut même à toute évidence,
s'il y a dans le monde du changement, de l'évolution,
du dynamismequelconque; et le principe de causa-
lité, pris dans le sens du déterminisme métaphysique,
équivaudrait au statisme universel, c'est-à-dire que
la causalité se détruirait dans sa propre formule.

Telle n'est donc pas la portée du principe. L'état
actuel d'une réalité et son état virtuel dans sa cause
sont à un titre équivalent; mais à un autre point de
vue ils sont incommensurables. Plus la cause est
puissante,plus ses effets sont « grands », ce qui veut
évidemment dire que l'état nouveau de l'univers,
après l'activité, s'éloigne davantage de l'état anté-
rieur. Plus il y a du nouveau, c'est-à-dire, dans un
sens, de l'irréductible,plus la cause du nouveaudoit
êlre élevée. Le nouveau de l'acte libre peut donc nous
faire conclure à la haute noblessede la volonté; mais
ce n'est point le principe de causalité qui nous per-
met de nier l'acte libre comme contradictoire.

En résumé, le déterminisme métaphysique se

fonde sur un concept incomplet de la causalité. Il ne
considère dans celle-ci que ses attaches avec l'identité
statique, et néglige ce qui l'en distingue comme de
son opposé contraire. Il suffit de souUgneree dernier
point de vue pour enlever au déterminisme métaphy-
sique toute base rationnelle.

B. DÉTERMINISME PHYSIQUE. — U nous paraît étabU
que la notion même de « cause » ne s'oppose en rien
au concept de l'aete libre. Mais beaucoup de détermi-
nistes, peu confiants dans leurs analyses métaphysi-
ques ou totalement étrangers aux abstractions su-
prêmes, se tournent vers les réalités existentieUes
pour y découvrir, a posteriori, la base de leur doc-
trine.

Principe du système clos. Exposé. — U y a tout
d'abord le déterminismephysique, qui s'adresse aux
lois de l'activité matérielle. Sous le nom très discu-
table de « principe du système clos », on oppose tout
d'abord à la doctrine de la liberté la question préa-
lable. Le « principe » reçoit d'ailleurs des applications
multiples, intéressant l'apologétique, et mérite à ce
titre une attention spéciale.

Dans sa plus grande universalité, le principe se
formule de la manière suivante : L'univers est un
système clos (cf. Graf KEYSERLING, Das Gefuege der
Welt, p. g). C'est-à-dire qu'aucune force extra-cos-
mique ne peut changer son activité ; toute son évo-
lution dépendparconséquentdeses forcesintérieures,
— ce qui exclut manifestement la possibilité du
miracle.

Mais on a donné au même « principe » une portée
plus précise, une signification plus restreinte et plus
déterminée : « L'univers matériel est un système
clos », prélend-on; tout phénomèneobservable,c'est-à-
dire sensible, dépend, comme de son antécédent né-
cessaire, d'une cause matérielle et observable. —
C'est au nom de ce principe ou « postulat » qu'on
affirme souvent le parallélismepsychologique, et que
dès lors on rejette a fortiori les initiatives de la li-
berté humaine.

La preuve se trouvedans les exigencesimpérieuses
de toutes les sciences de la nature. Tout facteur
extra-cosmique, et même toute énergie immatérielle,
échappe nécessairement à nos constatations, à nos
mesures, à nos procédés scientifiques. Or, malgré
toutnotre positivismephénoménaliste,la science la
plus expérimentale reste toujours, par définition, la
recherche, sinon des causes dans le sens métaphy-
sique du mot, au moins des influences, des facteurs
constants, des antécédents nécessaires de tout phé-
nomène observé. — Supposons que ce phénomène
puisse être provoqué par une influence mystérieuse,
extra-cosmiqueou immatérielle; toutecetterecherche
doit rester vaine et stérile. Si même on suppose la
simple possibilité de ces interventions latentes, plus
rien ne restera debout de toutes nos acquisitions
scientifiques. Les phénomènes ont, il est vrai, des
antécédents matériels apparents; mais qui nous ga-
rantit qu'il y ait là davantage qu'une étonnante et
fallacieusecoïncidence?Qui nousdonnerala certitude
qu'une influence cachée, inobservable, ne produit pas
le phénomène dans certaines conjonctures, qui sont
assez stables pour nous donnerl'illusiond'une « loi »,
loi qui, demain peut-être, par un imprévisable ca-
price de l'énergie latente, se trouveraen défaut?

Et qu'on ne dise pas que cette constatation sou-
ligne simplement le « relativisme » des sciences
physiques. Il n'y a qu'un partisan de la « contin-
gence » qui puisse accepter une conclusion aussi pa-
radoxale,aussi absurde. La sciencea fait ses preuves.
La permanence même des faits connus est telle que,
dans l'esprit de tout homme sensé, elle doit éUmîner
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non seulement les interventions occultes, mais jus-
qu'à la possibilitéde ces interventions.En outre, une
foule de facteurs mystérieux hypothétiquesont été
successivement éliminéspar les recherches positives.
Ce succès du passé garantit les succès de l'avenir.
Enfin n'oublions pas que la vie pratique tout entière
repose sur le postulat de la nécessité des lois physi-
ques. Si le pragmatisme a quelque valeur, c'est en
faveurdu

<c principe du système clos # que nous pou-
vons l'invoquer.

En résumé donc, nous devons écarter toute inter-
vention psychique dans l'évolution de l'univers. La
science, et même la vie quotidienne, sont à ce prix.
Il est donc manifeste que l'initiative libre est à plus
forte raison un non-sens, et que nous devons con-
clure au déterminisme le plus rigoureux.

Examen critique. — Notons tout d'abord que loul
ce raisonnement ne pourrait dans tous les cas com-
promettre que les actes <t

commandés » matériels
(actus imperati) de la volonté libre. Les parallélistes,
ardents défenseurs du « principe du système clos »,
admettent, à côté de la série matérielle, une série
a. parallèle » de phénomènes psychiques, où rien ne
nous empêche de placer des volitions, des choix
libres, échappant à tout déterminisme physique. —
II n'y a là aucune solution de la difficulté; mais il
n'estpas inutile de préciser sa portée réelle.

Une autre constatation a aussi son importance. Le
« principe du système clos », dans le sens qu'on lui
veut donner, concerne évidemment les réalités ex-
tra-cosmiques, puisqu'il les déclare non réelles, ou
au moins nonactives vis-à-vis de la matière. Dès lors
il ne s'agit plus d'une assertion « scientifique», dans
le sens restreint du mot. Il ne s'agit ni d'un fait cons-
taté, ni d'un fait constatable. Par conséquent les
naturalistes qui défendent le « principe » se muent
ici en philosophes; et il importe de se rappeler que
les découvertes les plus brillantes en physique et en
biologie ne donnentaucune autorité spéciale en ma-
tière philosophique.Certains noms très retentissants
exercent sur beaucoup d'espritsun empireillégitime.

Mais examinons le « principe » en soi. Sa justifi-
cation ne se trouve que dans les exigences de la
science naturelle. Or, en nous plaçant à ce point
de vue, il est impossible de voir dans le « principe »
autre chose que la maladroite déformation d'une loi
de méthode, d'une règle heuristique précieuse, mais
qui ne peut en rien nous renseigner sur les réalités
supra-sensibles, moins encore établir le détermi-
nisme.

Un phénomènematériel seproduit; il faut chercher
sa cause. Le phénomène matériel appartientde prime
abord au naturaliste. C'est donc celui-ci qui devra
l'interpréter, en devra déterminer la cause. Mais
comment se mettra-t-il à la recherche, s'il ne suppose
au préalable que cette cause est observable par les
moyens dont il dispose? Remarquons bien qu'il n'a
pas le droit d'affirmer qu'il ne peut y avoir qu'une
cause matérielle; mais il n'est pas un phénomène
dont il ne doive en chercher une. Lorsqu'on tient
compte de ce fait que les corps possèdent des activi-
tés multiples dont plusieurs nous sont vraisembla-
blement inconnues; lorsqu'on jette un coup d'oeil
sur l'histoire des sciences dans les derniers siècles,
il n'y a rien que d'éminemment légitime dans cette
position hypothétique. Elle détermine simplement
l'objet propre des sciences subordonnées, qui est la
recherche des causes secondes, et l'objetdes sciences
physiques, qui est la recherche des causes matériel-
les.Elleéquivautà cetteassertiontrès juste,quenotre
ignorance provisoire n'est pas par soi, sans aucune
autre raison positive, un motif suffisant pour suppo-
ser une intervention mystérieuse ou même surnatu-

relle. En d'autres termes, nous n'avons pas le droit,
sous peine d'illogisme et de blasphème, de loger le
diable, les anges et Dieu dans les lacunes de nos
interprétations scientifiques.

Et voilà tout ce que peut légitimement signifier le
postulat malencontreusement appelé « du système
clos ». Lorsqu'un phénomène matériel se produit,
on peut en rechercher la cause matérielle; et pour
amorcer cette recherche on peut provisoirement sup-
poser que le phénomène a une telle cause. Mais il est
arbitraire et absurde de l'ériger en assertion doctri-
nale et absolue, d'affirmerqu'aucune influence imma-
térielle ou extra-cosmique ne peut se faire sentir
dans les événements de l'univers sensible, et surtout
de récuser a priori les preuves très positives que la
philosophie et la religion nous fournissent pour
affirmer les connexions dynamiques entre le monde
des corps et le monde des esprits.

Ce n'est pas au nom de la science qu'on peut avan-
cer ces prétentions. La science physique recherche
les activités inhérentes à la matière, que l'interven-
tion d'une cause supérieure ne troubled'aucune façon
dans l'immense majorité des cas. Les directions spé-
ciales que les influences extra-cosmiques peuvent
imprimer aux forces matériellesn'appartiennentplus
à la science physique, mais à quelque science supé-
rieure, à la psychologie, à la métaphysique, dont les
droits sont fondés au même titre que ceux de la phy-
sique. Nous devons,par conséquent, en vertu de l'ob-
servation et de la logique, répudier le postulat du
o système clos » dans le sens qu'on lui veut prêter,
tout en reconnaissant sa valeur comme hypothèse
provisoire et méthodique, et proclamer que rien
n'empêche les réalités supérieures d'agir sur le
monde corporel.

Principe de la conservation de l'énergie. Exposé.
— Le fameux principe de la conservation de l'éner-
gie n'est pas sans quelque attache avec celui du sys-
tème clos. Il affirme que la somme totale de l'énergie
cosmiquereste constante. — On voit immédiatement
quel usage on en peut faire contre la thèse du libre
arbitre." Les énergies cosmiques sont évidemment
d'ordre matériel, et ont dès lors leur siège dans la
matière. Le principe proclame par conséquent que
l'univers matériel forme un système clos, au moins
sous ce rapport. Aucune force immatérielle ne peut
en rien augmenter ou diminuer l'énergie; et si l'on
considère la portée immensede cette notion de l'éner-
gie, il en résulte immédiatement que tout acte libre
devient une impossibilité. L'initiative volontaire, en
effet, à moinsde rester stérile, doit au moins pouvoir
imprimer à nos membres, directement ou indirecte-
ment, un mouvement.Or c'est précisément ce que la
constance de l'énergie exclut absolument. Et comme
le principe est le résultat d'innombrables expérien-
ces, comme il ne s'agit plus ici d'un postulat théori-
que ou d'une hypothèse, on en peut conclure que
l'expériencepositiveétablitle déterminismephysique.

Examen critique. — Avant tout, la logique pure
a ici de très sérieux reproches à adresser au déter-
minisme. Lorsqu'on nous affirmeque la somme totale
de l'énergie de l'univers reste constante, il n'est pas
rare de se trouver en face d'une véritable pétition
de principe. On prouve au moyen de quelques pré-
suppositions très simples, que la variation quantita-
tive de l'énergie d'un système en un temps donné
est égale à la somme des travaux des forces exté-
rieures pendant ce même temps. Or, ainsi l'on rai-
sonne, à prendre l'univers dans sa totalité, il n'y
a évidemment plus aucune force extérieure. — Mais
c'est précisément ce qu'il faudrait démontrer. Le
théorème classique se rapporte, par lui-même, uni-
quement à l'énergie cinétique et potentielle. Admet-
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Ions, — et nous sommes alors très généreux dans
nos concessions, — que l'équivalence mécanique
rigoureuse, non seulement de la chaleur, mais de
toutes les formes d'énergies soit établie. Toujours
resterait-il qu'U ne peut s'agir ici que d'énergie assi-
milable à quelque litre à l'énergie mécanique,c'est-à-
dire, d'énergie quantitative matérielle. On ne consi-
dère donc dans l'univers total, que les corps : et
lorsqu'onaffirme que cet univers est un systèmeclos,
on pose en principe, mais sans le démontrer, que les
facteurs spirituels ne peuvent en rien modifier le
cours des événements cosmiques. C'est précisément
ce qui est en question; et c'est ce que l'expérience
seule pourrait établir.

Aussi on n'a pas manqué d'y recourir. Mais si l'on
échappe par là à la pétition de principe, on tombe
dans une généraUsation si hâtive, si arbitraire que
le paralogisme est à peine moins grossier.

La conservation n'a été approximativementprou-
vée que dans quelques cas très simples, énormément
éloignés de ceux qui intéressent le déterminisme, —si éloignés que les déterministes n'auraient à se
plaindre de rien, si on leur imposaitune simple fin
de non-recevoir.

Mêmesi l'on voulait accepter cette base de discus-
sion, la généralisationdu principe, considéré comme
expérimental, apparaîtrait comme singulièrement
arbitraire. L'analyse même de l'acte libre dans son
retentissement matériel démontre que la quantité
d'énergie nécessaire au déclenchement de l'influx
nerveux est si petite, qu'au moins dans l'état actuel
de nos moyens d'investigation, elle peut être infé-
rieure aux inévitables erreurs d'observation. Dès
lors comment constaterque la volonté ne lance dans
l'univers aucune énergie, surtout si l'on remarque,
avec le P. CARBONELLE, que le travail accomplin'est
pas toujours de même signe, mais doit être tantôt
positif, tantôt négatif?

Par conséquent, même en acceptant le terrain sur
lequel le déterminisme s'efforce de porter la lutte, ce
n'est pas le libre arbitre qui essuieune défaite. Nous
pourrions rappeler encore les fines solutions de
BOUSSINESQ, de S. VENANT, de DELBEUF, du général
DE TILLY, pour montrer qu'on peut détruire le déter-
minismephysiqueavec les armes des déterministes;
et nous serions bien tenté de conclure que toute
cette objection nevautpaslapeinequ'ons'est donnée
pour elle.

Mais étendons jusqu'à l'extrême nos concessions
aux théories physiques. Admettons que le principe
de la conservationsoitune loirigoureuse de l'univers
matériel. Rien de plus aisé, même dans cette hypo-
thèse, que de maintenir le Ubre arbitreet de com-
prendre son actionsur les réalités corporelles.— Ce
que le principe affirme,c'est laconstance quantitative
de l'énergie. Sur sa qualité Une nous apprend rien;
bienplus,U supposeà touteévidenceque celtequaUté
varie sans cesse. — Nous ne parlons pas de la qua-
lité, qui « diminue » toujours, et que M. Bernard
BRUHNES a exceUemment mise en lumière dans son
livre sur La Dégradation de l'Energie. — Nous
voulons simplement désigner par ce mot les diffé-
rentes formes, connues et inconnues, que l'énergie
peut revêtir. Ces formes varient sans cesse, et leurs
variations, qui respectent la somme totale de l'éner-
gie d'une manière rigoureuse, exercentl'influence la
plus décisive sur l'évolutiondel'univers.—Dès lors,
le principe de la conservation de l'énergie établira
simplement que l'activité du Ubre arbitre retentit
dans le mondeenmodifiantl'énergiequalitativement;
nous conclurons, comme le dit très bien le P. CASTE-
LEIN, que la volonté n'estpas « dynamogène », qu'eUe
est <t dynamotrope ».

Et remarquonsbien que ce n'est pas là un privi-
lège qu'on revendique pour la volonté humaine. Dés
qu'on dépasse la simple transmission de l'énergie
cinétique, toutes les activités de l'univers sont de
quelque manière dynamotropes.Personnenel'amieux
établi que M. COUAILHAC. Ce savant auteur a prouvé
en toute rigueur que rien n'est plus normal, rien
n'entre davantage dans les idéesque nous livre l'ana-
lyse de l'univers, que cette influence qualitative que
tout principe d'action, y compris la volonté, exerce
sur les événements du monde matériel; et comme
c'est cela, rien que cela, que postulent les « actus
imperati » de la volonté, on en peut conclure que
le déterminisme physique, en se basant sur le prin-
cipe de la conservation de l'énergie, raisonne à côté,
de la question.

Un scrupule peut subsister encore. Comme le fait
bien observer M. le professeur LAMINNE, dans son
ouvrage consacré à l'examen de la philosophie de
Spencer, on ne dirige pas l'énergie potentielle. Il faut
qu'il y ait déjà du mouvement actuel pour que les
forces purement directrices puissent avoir quelque
valeur.

Peut-être y a-t-il lieud'étei dre cette considération,
de manière que l'influence de la volonté ne pourrait
se faire sentir que si déjà une énergie d'une certaine
forme se trouve à sa disposition. Dès lors, au moins
le pouvoird'initiativeabsolueparaîtdevoirêtrerefusé
au libre arbitre.

Mais ce n'est vraiment là qu'un scrupule.L'absence
totale d'énergies très actuelles et modifiables, dans
un homme à volonté active, ne se conçoit pas. N'ou-
bUonspas le principe : Nihilvolitum quin praecogni-
tum. On ne veut pas, en l'absence de toute repré-
sentation. Celle-ci implique l'existence d'une image,
qui n'est pas sans une activité cérébrale. VoUà bien
tout ee qu'il faut pour l'exercice du pouvoir dyna-
motrope de la volonté.

Si d'ailleurs on tenait absolumentà reconnaîtreà
la volonté un pouvoir d'initiative, c'està-dire la
faculté de commencer un acte au moyen d'énergie
purement potentieUe préexistante, la théorie scolas-
tique sur l'union de l'âme et du corps nous permet-
traitparfaitementde lalulattribuer.EUenousapprend
que l'énergie latente des centres nerveuxest niainte-
nue par leur forme; que c'est sur celle-ci qu'U faut
agir pour l'actuaUser. Or cette forme n'est autre
choseque l'âme humaine elle-même.Quels que soient
les termes intermédiairesde cetteactivité, puissance
locomotriceet le reste, elle se réduit en dernière ana-
lyse à une action de l'âme sur eUe-même, — ce qui
à coup sûr ne comprometen rien la constance quan-
titative de l'énergie matérielle.

C. DÉTERMINISME PSYCHOLOGIQUE. — Exposé. —
Etant donné que les lois générales de la matière et
de la systématisationscientifiquene s'opposent point
à la thèse du libre arbitre, ne peut-on pas tirer des
objections nouvelles des lois qui régissentl'esprit?—
C'est ce que prétendent les partisans du détermi-
nisme psychologique.

Le champ où ils glanent les éléments de leur doc-
trine est immense; de fait, il est presque aussi vaste
que la psychologieeUe-même, et U est manifestement
impossiblede le parcourir ici tout entier. Cependant
toutes les considérations auxquelles se Uvrent les
déterministes peuvent se diviser en deux catégories.
i° Ils prétendentque les éléments représentatifssont
de tellenature qu'ilsportent fatalementà l'action. —
2° LechoixUbre suppose un état mental déterminé,
qu'il ne nous appartient pas de réaliserà notre guise.
Précisons l'un après l'autre ces deux chefs d'accusa-
tion.
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I. On connaît ce qu'on appelle la « force motrice »
des images. On peut soutenir, sans aucun doute, la
nécessitéd'un facteur émotionnel;on peut intercaler
dans le processus une faculté a locomotrice ». Le fait
même n'est point douteux : la simple représentation
mentaletend à se diffuser dans notre personne tout
entière, et à se terminer à une action proportionnée.
Pournous servir del'expression,critiquabIed'ailleurs,
de RIBOT : Toute image tend à sa réalisation. Evi-
demment toute image ne s'exécute pas ; mais c'est
uniquementparce qu'elle estvagueet fugace, ou parce
qu'elle est contrariée par une image antagoniste.
Lorsqu'une image est précise et isolée, nécessaire-
ment elle aboutit à l'action.Si elle se trouve en lutte
avec des images à tendances et ntraires, la victoire
appartient à la plus forte.

Si l'on transporte cette difficultédans l'ordre intel-
lectuel, nous voyons surgir l'inéluctable « choix du
meilleur ». Le choix volontaire, qui est autre choss
qu'une détermination du hasard, doit être motivé.
Le Bien, réalisé dans les biens relatifs, est le motif
de la volonté. Par conséquent,où ce bien se trouve,
la volonté doit y adhérer. Que si nous hésitonsentre
deux biens inconciliables, ce ne peut être que pour
aboutir au choix du plus grand. Les deux parties de
l'alternative se neutralisent selon toute la mesure de
leur opposition, et il reste un excédent au profit du
meUleur, qui dès lors nous détermine. Dire que la
volonté peut librement choisir le plus petit bien en
abandonnant le plus grand, c'est, ou bien se dérober
à lafaveurd'une équivoqueen appelant « plus petit »

ce qui est le plus grand bien pour le sujet, ou bien
tomber dans cette thèse contradictoire que la néga-
tion du bien, c'est-à-dire le mal, puisse être l'objet
de la volonté en tant que mal.

U semble donc acquis que le choix ne peut être
qu'apparent; le bien jugé le plus grand s'impose;et
comme l'appréciation d'un bien dépend, non de la
volonté, mais de l'évidence intellectuelle, la Ubre
déterminationne peut être qu'illusoire.

II. A supposer même que le plus grand bien ne
puisse pas nécessiter l'acte volontaire, le choix libre
suppose des conditions qu'U ne nous appartientpas
de réaliser. U est clair que l'on ne choisit qu'entre
deux termes représentés par l'intelligence. Dès lors,
chaque fois que l'on se trouve fasciné par un bien
spécial, la prétendue Uberté se trouve paralysée. Et
il importe de le remarquer, cette fascination ne se
produit pas seulement dans les états anormaux de
monoïdéisme, conséquences d'hypnose, d'influences
suggestives ou de débilité mentale. Elle se réalise
encore chaquefois que nous tournons dans un cercle
fermé de représentations, chaque fois que toutes nos
idées convergent vers un objet central. Nous ne pou-
vons pas choisir dans tous ces cas, et la détermina-»
tion est absolument fatale.

D'ailleurs dans la psychologie la plus normale
nous sommes fatalement Ués au cours de nos idées.
Les représentations ne se succèdent pas à notre gré,
mais suivantles lois très rigides de l'association.Or '

le choix suppose,non deux termes quelconques, mais
deux termes opposés à quelque titre, puisqu'il s'agit
d'accepter l'unet d'abandonner l'autre. Si donc dans
le torrent des états psychiques nous ne rencontrons
que des éléments analogues ou simplementdispara-
tes, sans cette opposition ' essentielle que suppose
l'alternativedu choix, nousretournons pratiquement
à l'état de monoïdéisme. Chaque terme a la valeur
d'un bien isolé, et doit par conséquent nous déter-
miner d'une manière inéluctable.

Examen critique. — Les deux catégories d'argu-
ments sur lesquelles s'appuiele déterminismepsycho-
logiquene sontpas indépendantes; elles se complètent

mutuellement,et la réfutation totale de l'une ne peut
pas se faire sans que l'autre se trouve très compro-
mise. Pour plus de clarté, distinguons cependant.

I. Malgré des réserves et des interprétations très
nécessaires,mais étrangèresaudébat quinousoccupe,
admettons simplement la « force motrice » des ima-
ges. Nous reconnaissons sans peine qu'eUe est le
facteur principal du déterminisme auquel se trou-
vent soumis les animaux.

Mais cette constatation nous livre simplementune
condition del'exercice de la liberté. Uneimage isolée
vient-eUe à surgir dans la conscience, fatalement
elle aboutiraà l'action. Et on' ne l'arrête pas par le
néant; toutes les observations tendent à nous con-
vaincre qu'à cette image U faut, pour l'inhiber, op-
poser une image antagoniste. La volonté Ubre doit
par conséquentavoir la puissance de créer une telle
image, et d'arrêter ainsi les images funestes ou dan-
gereuses.

La « loi de synthèse » régissant toute not:e vie
psychique, nous est garante que la fuite du temps
n'est pas un obstacle s l'exercice de ee pouvoir; et
l'influence qualificative de la volonté, esquissée ci-
dessus, nous fait comprendre sans peine que nous
agissons de la sorte. A une image suspecte nous
opposerons cellequi correspond à l'idée de ses incon-
vénients, de la défense personneUe, des obligations
morales, etc., et toute la force motrice de l'image se
trouve par là même enrayée.

Mais on transporte la difficulté dans l'ordre intel-
lectuel, et on révèle à toute évidence que le détermi-
nisme psychologique part d'une notion absurde de
laliberté. — Toutd'abordiln'eslpas rare de découvrir
au fond de son argumentation un grossier cercle vi-
cieux, puisque le déterministeappellera toujours le
« plus grand bien » celui qui a été choisi. Toute
l'objection consiste donc à déclarer qu'on choisit
toujours ce qu'on choisit!

Mais passons. Il est très vrai, dans un sens, qu'on
choisit toujours le plus grand bien particulier. S'il
n'en était pas ainsi, si l'on pouvait choisir le moindre
bien, la liberté ne serait que le peu enviablepouvoir
d'être absurde. — Mais là n'est point le problème.
Il s'agit de savoir comment on le choisit, fatalement
ouparuneautodéterminationsouveraine.La démons-
tration de la liberté nous montre que la volonté
n'est déterminable que par le bien total, absolu. En-
tre tous les biens particuliers, — les seuls en cause
dans le problème de la liberté, — et le bien total, il
y a un abîme. Nous voulons un bien, parce qu'il est
bien, parce qu'U participe à l'idée de bian général. A
tout bien particulier s'oppose donc dans la délibéra-
tion, non pas le bien total inaccessible ici-bas el
déterminant par soi, mais le bien général s'étendant
jusqu'au bien total. Le bien général est infiniment
plus étendu que tout bien particulier ; et s'il ne peut
pas être lui-même objet d'un choix effectif, puisqu'il
n'est qu'une abstraction, il peut nous empêcher de
vouloir n'importe quel bien particulier, qui toujours
entraîne, dansl'ampleurde la volonté, unerestriction.

Si par conséquent je choisis un bien quelconque,
positif, particulier, je peux toujoursne pas le choisir;
je le choisis parce que je m'y détermine souveraine-
ment. Cette considération peut nous faire compren-
dre que la liberté « de contradiction » est la base de
toutes les autres formes que peut prendre le choix
libre.

II. Ce que nous avons dit des images antagonistes
à opposer à la force motrice des images spontanées
nous fournit la solution de la deuxième catégorie
d'arguments sur laquelle s'appuie le déterminisme
psychologique.

U est très vrai que le choix suppose, comme une
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condition essentielle, la présence simultanée de deux
termes, d'une alternative. Tous les cas de monoï-
déismeabsolusont donc incompatibles avec l'exercice
normal de la liberté; et si la débilité mentale ou
l'hypnose profonde font vraiment aboutir au monoï-
déisme absolu, il est manifeste qu'il ne peut plus être
question de liberté.

Mais qu'en conclure, sinon que le fonctionnement
normal de la volonté, comme celui de l'intelligence,
ne se réaUseque dans une mentaliténormale?Il serait
naïf d'y contredire.Nous n'attribuonsl'exercice de la
liberté qu'à l'homme normal, et pour celui-ci les lois
psychologiques, notamment celles de l'association,
sont loin d'établir le déterminisme.

Ce qu'il faut obtenir, c'est la présence simultanée
des deux images opposées. Il est constaté que, dans
les circonstances ordinaires de la vie, nous nous lais-
sons guider par le jeu naturel des états mentaux qui
se succèdent. Nous vivons par la surface de notre
âme, par la « croûte » soUde d'associationsacquises
et d'habitudes pratiques qui recouvrent les ressour-
i es foncières de notre mentalité. U serait exagéré de
prétendreque dans ces circonstances nousne sommes
pas libres ; mais au moins ne découvre-t-onpas dans
ces opérations routinières le déploiement actif, typi-
que, de la liberté.

Cependant, dans toutevie humaine, il y a quelques
intérêts supérieurs qui possèdent un pouvoir de
direction générale : la conservation de la vie, la forme
sous laquelle se manifeste à l'individu le bonheur,
les règles morales, etc. Qu'un incident dans notre
entourage éveille un de ces « intérêts », c'est-à-dire,
qu'il vienne mettre en questionnotre bonheur, notre
vie ou notre dignité, immédiatement la « croûte »
éclatera, nous ferons appel à toutes les ressources
intellectuelles et morales de notre personne; nous
délibérerons, et librementnous prendrons un parti.

Tout revient donc à disposer des ressources pro-
fondes de notre âme, à agir de notre âme tout
entière. Or dans les moments où nous nous saisissons
tout entiers, où nous prenons des vues d'ensemble
de notre vie, où nous méditons sur nos destinées, nos
moyens et nos défaillances, nous pouvons établir
toutes les associations nécessaires à l'exercice nor-
mal de la liberté. Nous attacherons à toutes les
images importantes celles de nos iutérêts supérieurs,
de notre préservation matérielle et morale. Cette
image, p;ir son importance, peut inhiber toute autre;
par son ampleurelle produit une suspension. Et voilà
la délibération et le choix libre provoqués par cette
association même, qu'on prétendleur opposer.

Les loispsychologiques peuventdonc nousappren-
dre que la liberté appelle une culture, une éducation
morale; mais à coup sûr elles n'offrent aucune base
soUde au déterminisme psychologique.

D. DÉTERMINISME THÉOLOGIQUE. Exposé. — La
liberté implique unpouvoir si sublime, qu'elle paraît
devoir rester le privilège exclusifde Dieu. La con-
naissance divine est immuable; de toute éternité,
Dieu connaîtévidemment tous les actes que les hom-
mes poseront dans le cours des siècles. Commentdès
lors admettre leur indétermination?Il y a davantage.
L'être fini, relatif, plonge nécessairement ses racines
dans l'Absolu. Pas une existence, pas une modalité
d'existence qui ne soit réductible à la souveraine effi-
cacitéde Dieu; Or lalibertéimplique,à toute évidence,
une initiative absolue de la volonté humaine. La dé-
lermination finale doit dépendre de l'homme, et non
d'une motion divine, antérieure et supérieurepar sa
nature. Dès lors, tout acte libre entamerait la domi-
nation souveraine de Dieu; et l'on constate que les
droits divins sont exclusifs de la liberté.

Examen critique. — Le déterminisme théologique
n'aplus une très grande importanceau point de vue
apologétique. Les déterministesmodernes ne se sou-
cient guère des motions divines. Lorsqu'ils les invo-
quent, ce n'est que pour s'en servir comme d'un
argument « ad hominem ».

Personne n'ignore, d'autre part, que le problème
délicat du concours divin met aux prises deux écoles
catholiques, qui affirment d'ailleurs toutes deux la
réalité du libre arbitre. Il importe, au point de vue
apologétique, d'examiner la question d'un point de
vue supérieur aux disputes d'école; et de lui donner,
dans toute la mesure du possible, une solution indé-
pendante des thèses rivales.

Il importe avant tout de dégager la prescience de
Dieu de toute surcharge anthropomorphiquequi ne
pourrait que la fausser.

L'essentielle
ce

potentiaUté » du temps n'a évidem-
ment aucune prise sur l'Etre absolu. Il est humaine-
ment exact de dire que Dieu prévoit nos actes; mais
c'est évidemment dire trop peu. L'acte divin, c'est-à-
dire Dieu lui-même, est dégagé de toute relativité
temporelle; et si notre présent n'était si fugace, si
imparfait, il serait plus exact de dire que Dieu voit.
Cette simple considération est banale sans doute;
mais, sainement comprise et résolument appliquée,
elle est de natureà faire disparaître bien des images,
troublantes parce que trop humaines.

Un second pointdoit être considéré comme acquis :
le caractère absolu de la divinitén'admetaucuneres-
triction. Il est impossiblede concevoir un Dieu, dé-
pendant dans son être ou son activité d'une réaUté
non divine. Même dans l'ordre objectif, sa science
ne dépend que de lui-même. Il est faux de dire que
Dieu voit les choses parce qu'elles sont. EUes sont
parce qu'U les voit.

Mais ce qui nous rapproche davantage de la solu-
tion, c'est que nous ne jugeons pas des choses créées
par les activités divines, qui en soi nous restent im-
pénétrables, mais des activités de Dieu par les effets
qu'elles produisent. Dans les arguments du détermi-
nisme théologique, il y a un renversement total de
l'ordre logique que nous imposent les constatations
les plus élémentaires de la psychologie de l'inteUi-
gence.

Ce que Dieu fait, nous ne le savons qu'en exami-
nant l'effet qu'il a produit. C'est donc par l'examen
préalable, indépendant,de cet effet que nous pouvons
nous former une vue humaine et analogique de la
nature qu'il nous faut attribuer à l'acte divin. Vou-
loir, en vertu d'une analyse de l'efficacité divine,
changer la nature d'un effet constaté, est aussi Ulo-
gique que de prétendre que, si l'acte divin produit
trois réalités, il est cependantsi efficace qu'il devrait
en produire cinq. En d'autres termes, sous prétexte
d'exalter le concours de Dieu, on le détruit. U est
donc impossible, il est psychologiquement et méta-
physiquement absurde, de nier la liberté constatée
d'un acte humainpar la raison que Dieu le nécessite.
La liberté de l'acte humain estla questionpréalable;
et lorsqu'elle est une fois établie, nous en conclurons
très simplement que l'activité divine est de nature à
aboutir, au travers de la volonté de l'homme, à un
acte Ubre. La science divine et le concours divin sont
absolus et efficaces, au point d'aboutir au choixlibre
de l'homme.

Il y a là, sans aucun doule, une efficacité qui ne se
laisse pas réduire à nos pauvres images humaines.
Mais qui peut s'en étonner, lorsqu'on considère que
nous prétendons ici pénétrer dans l'Etre divin? La
totalité"de l'Etre unifie, dans sa simplicité suprême,
toute réalité, tout mode de réalité. Le concours divin
n'est autre chose que l'Etre total. On entrevoit dès
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lors la possibilité de ce concours absolu dans l'acte
libre d*s l'homme; on devine comment, sans aucune
mutation intrinsèque, le même Etre total fournit la
raison première de toute opération libre, comme de
toute opération nécessaire.

On comprend dans tous les cas que rien n'est plus
arbitraire que de chercher dans l'efficacité divine un
argumentcontre le libre arbitre; et l'on constate que
le déterminisme théologique ne peut être que le fait
d'un esprit naïvement anthropomorphique.

BIBLIOGRAPHIE. — La bibliographie du « Détermi-'
nisme » prendrait facilement des dimensions si
énormes, qu'elle en deviendrait totalementinutile.
Nous ne citons que quelques ouvragesqui fournis-
sent tous les éléments essentiels à l'aspect apolo-
gétique de la question.

En première ligne il faut citer les ouvrages d'en-
semblede métaphysique et de psychologie.Les au-

c leurs classiquessont suffisammenteonnus. — Men-
tionnonsen outre : Fonsegrive, Essai sur le libre
arbitre, Paris, Alcan; Couailhac, La Liberté et la
Conservationde l'Energie, Paris, Lecoffre; Piat, La
Liberté, Paris, Lethielleux; Noël, La consciencedu
libre arbitre, Paris, Lothielleux; Gutberlet, Die
Willensfreiheit und ikre Gegner, Fulda,Verlagder
Fuldaer Actiendruckerei; Hedde, Les deux princi-
pes de la Thermodynamique, Revue Thomiste, igo5;
de Munnynek, La Conservation de l'Energie et la
liberté morale, Paris, Bloud.

P. DE MUNNYNCK, O. P.

DIEU. — IIC PARTIE. — ENSEIGNEMENT DE L'EGLISE

SUR L'EXISTENCEET LA NATURE DE Dm', SUR LA CON-
NAISSANCE QUE NOUS EN POUVONSAVOIR PAR LA LU-
MIÈRE NATURELLE DE LA RAISON. — 1" Définition du
Concile du Vatican sur l'existence et les attributs
constitutifs de l'essence divine. — 2" Sens de la
définition sur la distinctionde Dieu et du monde.—
3° Définition du Concile du Vatican sur le pouvoir
qu'a la raison de connaître Dieu avec certitude. Les
erreurs condamnées : positivisme, traditionalisme,
fidéisme, criticisme kantien. — 4° La condamna-
tion de l'agnosticismemoderniste par VEncyclique
« Pascendi ». — 5° La méthode exclusive d'imma-
nence n'est pas conciliable avec l'enseignement de
l'Eglise.

IIe PARTIE. — LA DBMONSTRABILITÉ DE L'EXIS-
TENCE DE DIEU. — Ch. i. — De quel genre et de
quelle espèce de démonstration s'agit-il? — 1° Il
s'agit d'une démonstration philosophique el méta-
physique. Sa rigueur doit être supérieure en soi à
celles des démonstrations dites aujourd'hui scien-
tifiques. — 2° Cette démonstration ne sera pas a
priori. Insuffisance de la preuve ontologique. —3° Cesera une démonstrationa.posteriori. Condition
de sa rigueur: elle doit remonter de l'effet propre à
la cause propre (causa per se primo, nécessaire et
immédiate). — 4* On ne devra donc pas remonter
dans le passé la série des causes accidentellement
subordonnées, mais dans le présent la série des
causes essentiellement subordonnées. — 5° Dans
cette série il faudra s'arrêter à ce qui est requis
comme cause propre, sans rien affirmer de plus.

Ch. H. — Objectionseontreeettedémonstrabilité
— 1° Objection des empirisies contre la nécessité,
la valeur ontologique et transcendantedu principe
de causalité sur lequel doit reposer notre démons-
tration. Comment cette objection, et l'agnosticisme
qui en résulte,dériventdu sensualisme nominaliste.
— 2° Objection de Kant contre la valeur ontologi-
que et transcendante du principe de causalité.

Ch. m. — Preuve de la démonslrabilité. -
lo Réponse générale à l'objection entpirisle et à
celle de Kant.Elles reviennent à lanégation de l'in-
tuition de l'intelligible. Difficultés insolubles aux-
quelles conduit celte négation. — 2" L'existence de
l'intuitionde l'intelligible prouvée par les trois opé-
rations de l'esprit. — 3° L'intuition des premiers
principes. Ils sont perçus dans l'être, objet formel
de l'intelligence. Le principe suprême (principe
d'identité) fondement éloigné de toute preuve de
l'existence de Dieu. Affirmer la valeur objective de
ce principe suprême, c'est être amené à admettre
l'existence d'un Dieu transcendant, en tout et pour
tout identique à lui-même. Tout panthéisme évolu-
tionnisledoit mettre la contradiction auprincipede
tout. — 4° L'objection anti-intellectualistecontre le
principe de non-contradiction(Heraclite, M. Berg-
son, M. Le Roy). Solution par le concept de puis-
sance, qui sera impliquédans toutes les preuves de
Dieu. — 5° L'objection hégélienne (intellectualisme
absolu) contre le principe d'identité. — 6° Le prin-
cipe de substance,détermination duprinciped'iden-
tité, sonrapport avec la démonstrationde l'existence
de Dieu. — 7° Le principe de raison d'être, fonde-
ment plus prochain des preuves de l'existence de
Dieu. Il se rattache au principe d'identité, par une
réduction à l'absurde, en ce sens, il est analytique,
— 8° Le principe de causalité, fondement immédiat
des preuves de l'existence de Dieu. L'idée de cause,
sa valeur ontologique : la causalité, se définissant
en fonction de l'être par la « réalisationn, dépasse
l'ordre des phénomènes,c'estun « sensible per acci-
dens » el « per se » un intelligible, — 9" Tout de-
venir et tout composédemandentnécessairementune
cause.—10" Le principede finalité dérive du prin-
cipe de raison d'être. Nous reconnaissons sa valeur
absolue avant d'avoir établi l'existence de Dieu. —
11' Instance idéaliste : On ne peut partir de l'être,
un au-delà de la pensée est impensable.— Raisons
pour lesquelles la nécessité de partir de l'être s'im-
pose en fait et de droit, antérieurement à toute
théorie de la connaissance. — 12' Un au-delà de
la pensée n'est rendu impensable que par une con-
ception toute matérielle et quantitative de la repré-
sentation. C'est au contraire la négation de cet
au-delà quiest absurde.— 13ù Le principe de cau-
salité a-t-il une valeur non seulement ontologique
mais transcendante ? La 4" antinomie.—14° Le fon-
dement négatif de la valeur transcendante de la
notion de cause (et des autres notionsappliquées à
Dieu) : ces notions, au moins par leur raison for-
melle, ne sont pas dans un genre, mais sont trans-
eendantales (à tous les genres) et par conséquent
analogiques. — 15° Le fondement positif de la
valeur transcendante de la notion de cause : les
exigences positives des réalités contingentes formu-
lées en fonction de l'être. Rôle de l'idée d'être et
de l'idée de cause dans le fondement de la valeur
analogique des noms divins. — 16° Le moyen terme
de notredémonstrationsera analogique.—11° Cette
connaissance analogique va nous permettre d'at-
teindre l'existence de Dieu et quelque chose de l'es-
sence, mais non pas d'atteindre quidditativement
l'essence, c'est-à-dire la Dêité dans ce qui la consti-
tue en propre.

IIIe PARTIE. — LES PREUVES DE L'EXISTENCE DB
DIEU. — 1° Les cinq preuves types. Leur universa-
lité. Leur ordre. Ce qu'elles entendent prouver. —2° Preuve générale qui englobe toutes les autres.
Son principe : « le plus ne peutpas être produit par
le moins », « le supérieurseulexplique l'inférieur ».
— 3'Preuveparle mouvement.Objectionsdes méca-
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nistes, des dynamistes.Leprétendupostulat du mor-
celage. Conséquencesde cettepreuve.Première réfu-
tationdupanthéisme: lepremiermoteur, qui nepeut
avoir en lui de devenir, est essentiellementdistinct
du monde qui, lui,est toujourschangeant.—4°Preuve
par les causes efficientes. La cause productrice et
conservatrice de l'être. — 5" Preuve par la contin-

j gence. L'être nécessaire n'est ni la collection des
êtres contingents, ni leur loi, ni le devenir ou une
substance quileurseraitcommune.L'être nécessaire
est l'être souverainementparfait. Cette preuve n'im-
plique aucun recours dissimulé à l'argument de
S. Anselme. — 6° Preuvepar les degrés des êtres.
Réalisation hiérarchisée des transcendantaux. Le
premier être. Deuxième réfutation du panthéisme :
le premier être est distinct du monde, de par son
absolue simplicité. La première intelligence. Cette
preuve se précise par trois autres : a) preuve par
les vérités éternelles, la suprême vérité, le premier
intelligible; b) preuvepar l'aspirationde l'âme vers
le bien absolu, premier désirable; c)preuve par le
caractère obligatoire du bien, le premier et souve-
rain bien. Rapport de cette preuve avec celle par
la nécessité d'une sanction pour assurer l'ordre
moral. — 7° Preuve par l'ordre du monde. Son
point de départ : toute multiplicité ordonnée. Son
rapportavec la précédente. Sa rigueurabsolue.

IVe PARTIE.— LA NATURE DE DIEU. — 1° Quel en
est le constitutif formel : l'aséité ou l'inlellection?
— 2* Les attributs divins se déduisent de l'aséité.
— 3° L'inlellection divine. — 4° La vie divine. —5° La volonté et la liberté divines.

Ire PARTIE

ENSEIGNEMENT DE L'EGLISE SUR L'EXISTENCE ET LA NA-
TURE DE DIEU, ET SUR LA CONNAISSANCE QUE NOUS EN
POUVONS AVOIR PAR LA LUMIÈRE NATURELLE DE LA
RAISON HUMAINE.

I° Définition du Concile du Vatican sur l'exis-
tence et la nature de Dieu. — « La sainte Eglise
catholique, apostoUque, romaine, nous dit le ConcUe
du Vatican (Const. Dei Filius, cap. I), croit et con-1

fesse qu'il y a un seul Dieuvrai etvivant, Créateur et
Seigneurdu ciel et de la terre, tout-puissant, éternel,
immense, incompréhensible, infînien intelligence, en
volonté et en toute perfection ; qui, étant une subs-
tance spirituelleunique par nature, absolument sim-
ple et immuable, doit être déclaré distinct du monde
en réalité et par son essence, bienheureux en lui-
même el par lui-même et élevé au-dessus de tout ce
rrui est et peut se concevoir en dehors de lui. » (Tra-
duction de Vacant.)

Pour préciser ce qui, dans ce paragraphe, est de
foi cathoUque, norJs résumerons les conclusions éta-
blies sur ce point p;ir VACANT dans ses « Etudes
théologiquessur les Constitutionsdu Concile du Vati-
can, d'après les Actes du Concile ». — Après avoir
affirmé notre foi en Dieu, en le désignant par les
principaux noms que l'Ecriture lui donne, le Concile
déclare quelle est la nature de Dieu, quels sont les
attributs constitutifs de l'essence divine. L'éternité,
l'immensité et l'incompréhensibiliténous montrent
que l'essence divine est au-dessus du temps, de l'es-
pace, et de toute conception des créatures. L'éternité
signifiequ'il n'y a et ne peut y avoir en Dieu ni com-
mencement,ni fin, ni changement;l'absence de toute
succession, admise par l'unanimité des théologiens
comme élément du concept d'éternité, est une vérité
certainequi approche de la foi, mais ne semblepoint
encore un dogme de foi catholique. — L'immensité
divinedéfinie signifie que la substancede Dieu est et

doitèlre tout entière présente à toute créature qu'eUe
conserve dans l'être, et à tout lieu existant. —

ï/in-
compréhensibililê divine signifie que Dieu ne peul
être pleinement compris par aucun autre que lui-
même, la vision intuitive de Dieu accordée aux
bienheureux ne peut elle-même aller jusqu'à cette
plénitude. — En définissant que Dieu est infini en
toute perfection, le Concile précise en quel sens il
faut entendre ici le terme infini. Les anciens philoso-
phes ont souvent appelé infini ce qui n'est pas
achevé, ce qui n'est pas complètement déterminé.
Lorsque l'Eglise dit que Dieu est infini, elle veut dire
au contraire qu'il, possède toutes les perfections pos-
sibles, que sa perfection est sans limite aucune, sans
borne, sans mélange d'imperfection, de telle sorte
qu'on ne peut rien concevoir qui le puisse rendre
meilleur.Le Concile écartait par là l'erreur hégélienne,
d'après laquelle l'être infini formé de toutes les per-
fections possibles est un idéal qui tend à se réaliser,
mais qui ne pourra jamais l'être. En ajoutant en in-
telligence et en volonté, le Concile condamne le pan-
théisme matérialiste suivant lequel la divinité n'est
qu'unenécessité aveugle et impersonnelle, une loi fa-
tale sans intelligence ni volonté. — Quant aux autres
perfections qui peuvent être attribuées à Dieu, et
dont le Concile ne parle pas, ce sont seulement ceUes
dont la notion n'implique aucune imperfection ; et
toutes ces perfections absolues (simpliciter sim-
plices) s'identifient dans une éminence absolument
simple, dont elles constituentcomme les aspects vir-
tuels et qui est à proprementparler la Déité.

2° Sens etportée delà définition sur la distinc-
tion de Dieu et du monde. — Le Concile aborde
ensuite la question de la distinction de Dieu et du
monde. Dès I2i5, le IV Concile de Latran avait con-
damné le panthéismed'AMAURY de Chartres,comme
une folie plutôt que commeune hérésie. La réappari-
tionelles progrèsde cetteerreur exigeaient une défini-
tion plus explicite et motivée. Le Concile définitdonc
la distinction de Dieu et du monde, et indique les
principalespreuves de cette doctrine. Ces preuvessont
réduites à trois:* Deus qui cum sit una singiilaris,
simplex omnino et incommutabilis substantia spiri-
lualis, praedicandus est re et essentia a mundo dis-
tinclus. » — i° Dieu est uniquepar nature; c'est-à-dire
que la nature divine ne peut se multiplier en plu-
sieurs êtres, elle ne peut être réalisée qu'en un seul
Dieu ; l'être de Dieu est donc réellement et essentiel-
lement distinct du monde où l'on trouve la multipli-
cité des genres, des espèces, des individus. — 2°Dieu
est absolument simple; l'être de Dieu est donc réeUe-
ment et essentiellement distinct du monde, où l'on
constate soit la composition physique (parties phy-
siquement distinctes les unes des autres dans les
corps), soit la composition métaphysique (essence
susceptible d'exister et existence),soit la composition
logique (genre et différence spécifique). —.3° Dieu
est immuable, l'être de Dieu est donc réellement et
essentiellement distinct du monde, où l'on constate
partout le changementou la possibilité du change-
ment. — Le Concile précise la distinction : « re el
essentia a mundo distinctus ». Ce n'est pas une dis-
tinctionde raison, ni unedistinctionvirtuelle comme
celle qui existe entre deux attributs divins, c'est une
distinction réelle, en vertu de laqueUe Dieu et le
monde ne sont pas unechose,mais deux choses. Cette
distinction n'est pas seulement réelle, comme ceUe
qui existe entre deux individus de même espèce, .elle
est encore essentielle, Dieu est distinct du monde par
essence. Le canon 3" précise encore, en écartant le
panthéisme en général, qui conçoit Dieu comme une
substance immanente au monde et les choses finies
comme les accidents de cette substance.

<i
Anathème-
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à qui dirait que la substance ou l'essence de Dieu el
de toutes choses est une et la même. » — Enfin cette
distinction est infinie : Dieu se suffit à lui-même :

a bienheureuxen lui-même et par lui-même, et élevé
indiciblementau-dessus de tout ce qui est et peut se
concevoir en dehors de lui ».

A ce paragraphe de la Constitution Dei Filius,
répondent quatre canons : le premier condamne
l'athéisme : « Anathème à qiù nierait le seul vrai
Dieu, Créateur et Seigneur des choses visibles et des
choses invisibles. » Le second condamne le matéria-
lisme : K

Anathème à qui ne rougirait pas d'affirmer
qu'il n'existe rien en dehors de la matière. » Le troi-
sième condamne le principe du panthéisme: « Ana-
thème à qui dirait que la substance ou l'essence de
Dieu et dé toutes choses est une et la même. » Le
quatrième condamne trois formes principalesdu pan-
théisme : le panthéisme émanatiste, le panthéisme
essentiel de Sehelling, et le panthéisme essentiel de
l'être universel : « Anathème à qui dirait que les
choses finies, soit corporelles, soit spirituelles, ou
que du moins les spirituelles sont émanées de la
substance divine ; ou que l'essence divine, par la ma-
nifestationou l'évolutiond'elle-même, devienttoutes
choses; ou enfin que Dieu est l'être universelet indé-
fini, qui en se déterminant constitue l'universalité
des choses et leur distinction en genres, espèces et
individus. » — Il faut rapprocher de ce dernier ca-
non les théoriesrosminiennescondamnées par le dé-
cret du S. Office du i4 déc. 1887, et les propositions
ontologistes condamnées par la même congrégation
le 18 sept. 1861. Voici deux de ces propositions:
« L'êtreque nous comprenons en toutes choseset sans
lequel nous ne comprenons rien, est l'être divin. » —
« Les universaux considérés du côté de l'objet ne se
distinguent pas réellement de Dieu. » Denzinger,
n" 1660 (1517); 1661 (i5i8).

VoUà ce qu'enseigne l'Eglise sur l'existence de
Dieu, sa nature, ses attributs essentiels, sa distinc-
tion d'avec le monde. A ces enseignements il faut
ajouter ceux qui se rapportent à la Trinité, à la
Création et à la Providence. On en trouvera le résumé
dans les articles où ces points seront spécialement
étudiés.

3° Définition du Concile du Vatican surle pou-
voir qu'a la raison de connaître Dieu avec cer-
titude, —Leserreurs condamnées: positivisme,
traditionalisme,fidéisme, criticisme kantien.—
Le Concile du Vatican a aussi défini ce que peut la
raison humaine laisséeà ses seules forcespour connaî-
tre Dieu. « La même sainteEglise, notre mère, tient et
enseignequeparla lumière naturellede la raison hu-
maine, Dieu, principeet fin de toutes choses, peut être
connu avec certitude au moyen deschoses créées; car
depuisla créationdu monde,ses invisiblesperfections
sont vues par l'intelligence des hommes, au moyen
des êtresqu'il a faits (Rom.,1,20);que néanmoins il a
plu à la sagesse et à la bonté de Dieu de se révéler
lui-mêmeet les éternels décrets de sa volonté, par
une autre voie, voie surnaturelle. » — Canon 1 :

« Anathème à qui dirait que le Dieu unique et véri-
table, notre Créateuret Seigneur, ne peut être connu
avec certitude par la lumière natureUe de la raison
humaine, aumoyen des êtres créés. »

Pour avoir le sens exact de cette définition et du
canon correspondant, il importe de rappeler les
erreurs visées par le Concile. — L'avertissement qui
fut distribué aux Pères du Concile avec le schéma
élaboré par la Députationde la Foi,portait: <i

La défi-
nition que Dieu peut être certainement connu à la
lumière de la raison, par le moyen des créatures, a
paru nécessaire, aussi bien que le canon correspon-
dant, non seulement à cause du traditionalisme,mais

à cause de l'erreur fort répandue, d'après laquelle
l'existence de Dieu n'est démontrée par aucune
preuve indubitable, ni par conséquent connue avec
certitude par la raison. » (Cf. VACANT,Etudes sur le.-
Const. du Conc du Vatic, I. p. 286, et Document vu,
p. 60g.) Ainsi il est hérétique de soutenir avec les
athées el lespositivistesqu'il n'est aucunmoyen pour
nous de connaîtreDieu, ou avec les traditionalistes et
les fidéistesles plus avancés,que nous n'avons d'autre
moyen de connaître Dieu que la révélation ou un en-
seignement positif reçu par tradition. La condamna-
tion du fidéisme permet de préciser la pensée de
l'Eglise sur ce point. En i84o, la Congrégation de
l'Index fit signer à l'abbé BAUTAIN, entre autres pro-
positions,la suivante : « Le raisonnementpeut prou-
ver avec certitude l'existence de Dieu (Ratiocinatio
Dei existentiam cum certitudine probare valet). La
foi, don céleste, suppose la révélation et ne peut donc
être invoquée pour prouver contre un athée l'exis-
tence de Dieu. » Denzinger, n' 1622 (1488). La même
Congrégation de l'Index, le 11 juin i855, imposa
quatre thèses à la signaturede M. BONNETTY, égale-
ment suspect de fidéisme ; la 2" porte : « La raison a
la puissance de démontreravec certitude (Ratiocina-
tio cum certitudine probare potcst) l'existence de
Dieu, ainsi que la spiritualité et la liberté de l'âme. »
Lai' : « Laméthodeemployéepar S.Thomas, S. Bona-
venture et d'autres scolastiques après eux, ne mène
pas au rationaUsme, et n'est pas non plus la cause
qui a fait tomber la philosophiedes écoles contem-
poraines dans le naturalisme et le panthéisme. C'est
pourquoi on n'a pas le droit de faire un crime à ces
docteurs et à ces maîtres de s'être servis de cette mé-
thode, surtout avec l'approbation au moins tacite de
l'EgUse. » Denzinger, nos i65o-i652 (i5o6-i5o8). Il est
incontestableque le fidéisme est condamné par notre
définition et par le canon correspondant. La doctrine
kantienne est-elle visée? — KANT soutient que les
preuves spéculatives de l'existence de Dieu sont in-
suffisantes, que la métaphysique est impossible, et
qu'il y a d'autre preuve de Dieu qu'une preuve
pratique, ou morale, qui produit la foi morale, dont la
certitude est subjectivement suffisante bien qu'objec-
tivement insuffisante (Critique de la Raison pratique,
I, 1.11, c. 5). Nous examineronsplus loin cette preuve.
Mais nous pouvons dire dès maintenant que le kan-
tisme, non moinsque le tradilionalisnie1"etle fidéisme,
est visé par le Concile. Cela ressort nettement du re-
jet des six amendements proposés pourlasuppression
du mot certo. s Vous savez, Révérendissimes Pères,
répondit Mgr GASSER dans le rapport qu'il présentait
au Concile au nom de la Députation de la Foi, vous
savezquel sentimenton); faitprévaloir dans un grand
nombre d'esprits les encyclopédistes de France et les
premiers partisans de la philosophiecritique d'AUe-
magne; ce sentiment très répandu, c'est que l'exis-
tence de Dieu ne peut être prouvée avec une en-
tière certitude, et que les arguments qui ont été si
estimés de tout temps ne sont pas au-dessus de toute
discussion. Il en est résulté que la religion a été mé-
prisée comme dépourvue de fondement Bien plus,
dans ces derniers temps,on en est venu en différents
lieux à vouloir séparer la morale de toute religion ;

on dit cette séparation nécessaire, de peur qu'arrivé
à un certain âge et s'apercevant que rien dans la re-
ligion n'est certain, pas même l'existence de Dieu,
l'homme ne tombe dans la perversion morale. Mais
vous savezaussi, Révérendissimes Pères, ce que vaut
cette éducation moralequin'a point son principe dans
cette parole du psalmiste: « Le commencementde la
sagesse est la crainte du Seigneur. » (Cf. VACANT, op.
cit., p. 3oi et 657. — Cf. Acta et Décréta Sacrorum
Conciliorum recentiorum. Collectio Lacensis, t. VII,
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p. i3o.) Les six amendements qui demandaient la
suppressiondu mot certo furent repoussés à une très
grande majorité; l'un d'eux portail : « J'approuve si
l'on supprime le mot certo ; car encore que la propo-
sitionoù ilentre me semblevraie philosophiquement,
néanmoins avec ce mot elle ne me paraît pas assez
clairement révélée pour être définie comme un
dogme, s Ces amendements ne pouvaient pas être
acceptés : L'Ecriture (Sagesse, c. xm, i-5, —Rom.,
c. i, 20) appelle vains, insensés, inexcusables les
hommes qui n'ont pu découvrir Dieu par la raison.
Ensuite, commentprouver l'existence de la révélation
aux incrédules, si la raison ne pouvait démontrerpar
elle-même l'existence de Dieu? Voir aussi la con-
damnation d'HBRMÈs (Denz., 1620) et de FROHSCHAM-
MER (n* 1670). Les scolastiques avaient d'ailleurs
toujours regardécommeerronée l'opinion qui rejette
la démonstrabilitéproprement diie de l'existence de
Dieu (opinion de PIERRE d'AiLLY et de NICOLAS d'Au-
TRECOUUT). S. THOMAS la qualifie d'crYeur (C. Génies,
1. I, c. 12), la déclare manifestement fausse (De Veri-
tate, q.x.a. 12). De même SCOT, In IVSent.,1.1, dist.2,
q. 3, n. 7, BANNEZ, MOLINA, SUAREZ, etc.

Le Concile admet donc que la raison laissée à ses
seules forces peut connaître Dieu avec une certitude
absolue. Pourquoi n'a-t-il pas employé l'expression
certo demonstrari polest au lieu de certo cognosci
potest? Ce n'est pas une concession au fidéisme ou
au criticisme: les propositionsque durent signer les
fidéistes portent « cum certitudineprobare potest ».
Comme le montre M. Vacant (op. cit., p. 2g7), le Con-
cile a préféré le verbe cognosci auverbe demonstrari
pour ne pas trancher les questions qui divisent les
philosophes qui suivent les doctrines de PLATON et
de DESCARTBS et ceux qui suivent les doctrines de
saint THOMAS D'AQUIN. Pour les premiers, nous avons
une idée innée de Dieu, les êtres contingents ne font
qu'éveiller en nous cette notion, la rendre consciente
et distincte. Pour S. Thomas au contraire, et pour
presque tous les théologiens, la connaissance de Dieu
est essentiellement acquise et médiate; notre enten-
dement ne connaît immédiatement que les êtres con-
tingents et les premiers principes rationnels ; et il
ne s'élève à Dieu que par une démonstration dont
les premiers principesfournissentla majeure et l'exis-
tence des créatures la mineure. Le Concilese montre
favorable à la doctrine de S. Thomas par l'addition
« e rebits creatis », mais ne prétend pas exclure la
conception platonicienneou cartésienne. Seul l'onto-
logisme a été condamné (tuto tradi non potest) par
le S. Office (Denzinger, n" i65g-i663 et i8gi-ig3o):
il remplace l'idée innée que les Cartésiens nous attri-
buent par une vue immédiate de Dieu, et voil, dans
cette connaissance de Dieu, essentielleà notre esprit,
la source de toutes nos autres idées.

DJ même le Concile n'a pas employé le mot ratio-
cinatio, mais ratio; et il entend par raison notre
faculté naturelle de connaître la vérité, il l'oppose a
la foi, vertu surnaturelle. Au chapitre troisième de
la Constitution Dei Filius, il est dit que cette raison
naturelle s'oppose à la foi en ce qu'elle nous fait
adhérer à la vérité des choses à cause de cette vérité
même dont elle nous donne la perception, propter
intrinsecam rerum veritatem naturali rationis lumine
perceptam,et non pas à cause de l'autorité de Dieu.

Que pouvons-nous savoir de Dieu à la lumière de
la raison? Le Concile dit : « Dieu principe et fin de
touteschoses »; et dans le canon correspondant: « Le
Dieu unique etvéritable, notre Créateur et Seigneur. »
Comme le montrent les explications

•
données à ce

sujet par le rapporteur de la Députation de la Foi,
il est défini que l'homme, par sa seule raison, peut
reconnaître que Dieu est sa fin, et par conséquent

quels sont nos principaux devoirs envers lui. Mais,
par contre, en donnant à Dieu le titre de Créateur, le
canon ne prétend pas définir que la raison peut
démontrer par ses seules forces que Dieu est créateur,
qu'il a tiré le monde du néant. Le Concile a ici sim-
plement voulu retenir les termes dont l'Ecriture se
sert pour désigner le vrai Dieu. Cependant on ne
peut guère admettre que Dieu est principe et fin de
toutes choses, sans être amené à lui reconnaître le
le titre de Créateur et à déduire de là tous les attri-
buts divins énumérés au chapitre Ier de cette même
Constitution.

Le Concile n'a pas défini que le pouvoir physique
de connaître natureUement Dieu passe facilement à
l'acte, mais cette doctrine, communémentadmisepai
les théologiens, est aumoinsproxima fidei, et le texte
conciliaire est favorable à cette interprétation(cf.plus
loin, II'part., ch.i, n° 1, distinctionde la démonstra-
tion savante et de la connaissance du sens commun).

Les Théologiens nient mêmecommunémentla pos-
sibUité de l'ignorance ou de l'erreur invincible au
sujet de l'existence de Dieu auteur de l'ordre natu-
rel : <t

Invisibilia Deiper ea quae facta sunt, inlellecta
conspiciuntur. » (Rom., 1, 20.) S'il ne peut y avoir
ignorance ou erreur invincible à l'égard des premiers
préceptes de la loi naluielle| il ne saurait y en avoir
à l'égard de leur auteur. Aussi l'Eglise a-t-elle con-
damné la distinction « entre le péché philosophique,
contraire à la seule raison, et le péché théologique,
qui seul serait une offense à Dieu et qui existerait
seulement chez ceux qui arrivent à la connaissance
de Dieu ou pensent à Dieu au moment où ils pèchent »
(Denzinger, n°i2go). Cf. BILLUART, Cursus Theol.,1.1,
p. 38, et, dans ce Dictionnaire, art. ATHÉISME.

L'idéede Dieu, premier être, première intelligence,
souveraine bonté, ne peut pas plus s'effaeer dans la
conscience humaine que les premiers principes de la
loi naturelle. C'est seulement tel ou tel attributessen-
tiel de Dieu qui peut être un certain temps méconnu;
ainsi les principes secondaires de la loi natureUe
peuventêtre abolis par suite de mauvaises habitudes,
comme chez ceux qui ne regardentpas comme péchés
le vol ou même les péchés contre nature. Cf. S. THO-
MAS, Ia Hae, q. g4, a. 6.

Cet enseignement commun des théologiens se
trouveaujourd'hui de plus en plus confirmé par les
travaux de Andrew LANG, The making of religior,
2' édit., Londres, igoo; du P. SCHMIDT dans VAnthrc-
pos (années igo8 et igog), de Mgr LE ROY, La religion
des primitifs, Paris, igog.Selon Lang et le P. Schmidt,
l'idée de Dieu ne dérive pas, comme on le dit commu-
nément depuis TYLOR et SPENCER, de l'animisme, du
culte des ancêtres et de celui de la nature, elle leur
est antérieure et résulte du jeu naturel des principes
fondamentauxde la raison en particulierdu principe
de causalité. Cette idée rationnelle de l'Etre suprême
est souvent altérée par les mythes que l'imagination
y ajoute. Ces deuxélémentsrationnelet imaginalifse
font concurrence à travers tous les siècles. L'histoire
des religions est en gTande partie le récit de leur
rivalité. Cf. BUGNICOURT, art. ANIMISME, et CONDAMIN,
art. BABYLONE ET LA BIBLE.

Quelques modernistes ont prétendu établir l'im-
possibilité morale de jamais parvenir naturellement
à la connaissance deDieu, en s'appuyantsur cequ'af-
firme le Concile au sujet de la nécessité morale de la
révélation.Mais il suffit de lire attentivementce der-
nier texte conciliaire pour voir qu'il ne s'oppose en
rien à la thèse communément admise par les théolo-
giens. Si la révélation est moralement nécessaire, ce
n'est pas pour connaître seulement l'existence de
Dieuetles principales obligations moraleset religieu-
ses, c'est pour que « les points qui dans les choses
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divines, in rébus divinis, ne sont pas par eux-mêmes
inaccessibles à la raison humaine, puissent aussi,
dans la présente condition du genre humain, être
connus de tous, sans difficulté, avec une ferme certi-
tude et à l'exclusion de toute erreur ». L'objet de con-
naissancepour lequel on déclare la révélationmorale-
ment nécessaire est tout ce qui en Dieu est accessible
de soi à la raison, c'est-à-dire l'ensemble des attri-
buts qu'étudie la Théodicée : immutabilité, infinité,
immensité, omniscience, absolue liberté, etc., etc.,
et il est clair que tous les hommesne peuvent facile-
ment s'élever par les seules forces de leur raison à
une pareilleconnaissance, de façon à exclure l'erreur
et le doute. Au sujet de ce dernier texte sur la néces-
sité morale de la révélation,un amendement proposa
de remplacerles mots « choses divines », par ceux-ci :

« Dieu et la loi naturelle ». On répondit que la for-
mule à sens moins restreint avait été choisie inten-
tionnellement, cf. Acta, col. 5og, 122, emend. ig, et
CHOSSAT, art. Dieu, dans le Dictionnaire de Théol.
Cathol., col. 827.

4° La condamnationde l'agnosticisme moder-
niste par l'Encyclique «Pascendi». —L'Encycli-
que Pascendi,§Atque haec, Denzinger,n.2081, repro-
duit contre les modernistes la condamnationque le
Concile du Vatican avait portée contre le fidéisme et
le subjectivismekantien. Les modernistes repoussent
« tout réalisme ontologique comme absurde et rui-
neux... un dehors, un au-delà de la pensée, est par
définition chose absolument impensable. Jamais on
ne sortira de cette objection, et il faut donc conclure,
avec toute la philosophie moderne, qu'un certain
idéalisme s'impose ». E. LE ROY, Comment se pose
le problème de Dieu. Revue de Métaphysique et de
Morale, mars et juillet igo7, pp. 4g5 et 488. La cri-
tique kantienne et postkantienne aurait ruiné le fon-
dement des preuves traditionnellesde l'existence de
Dieu, l'objectivitédesprincipes rationnels. — L'Ency-
cUque condamne ce phénoménisme,en rappelant que
ses conséquences agnostiques ont été frappées par
le Concile du Vatican : « Et pour commencerpar le
philosophe,les modernistes posent pour base de leur
philosophie religieuse, la doctrine appelée agnosti-
cisme. La raison humaine enfermée rigoureusement
dans le cercle des phénomènes, c'est-à-diredes choses
qui apparaissent et telles précisémentqu'elles appa-
raissent, n'a ni la faculté ni le droit d'en franchir les
limites : elle n'est donc pas capable de s'élever
jusqu'à Dieu, non pas même pour en connaître, par
le moyen des créatures, l'existence : telle est cette
doctrine. D'où ils infèrent deux choses : que Dieu
n'est point objetdirectde science; queDieun'est point
unpersonnagehistorique.Qu'advient-il, après cela, de
la théologienaturelle,des motifs de crédibilité,dela/'é-
vélalion extérieure ? Ilest aiséde lecomprendre.Us les
supprimentpurementet simplement et lesrenvoientà
l'intellectualisme, système, disent-Us, qui fait sourire
de pitié, et dès longtemps périmé. Rien ne les arrête,
pas même les condamnations dont l'Eglise a frappé
ces erreurs monstrueuses. Car le Concile du Vatican
a décrété... (suivent les canons du concile sur la con-
naissance natureUe de Dieu et sur la révélation). »
Denzinger,'n. 2072. — L'Encyclique condamne éga-
lement « l'immanentisme, côté positif de la doctrine
des modernistes, comme l'agnosticisme en est le côté
négatif. La théologie naturelle une fois répudiée...
toute révélation extérieure abolie, l'explication du
fait reUgieux doit être cherchée dans l'homme lui-
même, dans l'immanencevitale et la subeonscience».
Denz., n. 2074. Enfin l'EncycUque déclare insuffisante
la preuve de l'existence de Dieu fondée sur cet imma-
nentisme : a Si maintenant, passant au croyant,
nous voulons savoir en quoi, chez ce même moder-

niste, il se distingue du philosophe, une chose est
premièrementà noter : c'est que le philosopheadmet
bien la réalité divine comme objet de la foi, mais
cette réalité, pour lui, n'existe pas ailleurs que dans
l'âme même du croyant, c'est-à-dire comme objet de
son sentiment et de ses affirmations : ce qui ne sort
pas, après tout, du monde des phénomènes. Si Dieu
existe en soi, hors du sentiment et de ses affirma-
tions, c'est de quoi il n'a cure : il en fait totalement
abstraction. Pour le croyant, au contraire, Dieu
existe en soi, indépendamment de lui, croyant; il
en a la certitude, et c'est par là qu'il se distingue du
philosophe. Si maintenant vous demandez sur quoi,
en fin de compte, cette certitude repose, les moder-
nistes répondent : sur l'expérience individuelle. Ils
se séparent ainsi des rationalistes, mais pour verser
dans la doctrine des prolestants et des pseudo-mys-
tiques (cf. Erreurs de MOLINOS, Denz., 1273). Voici,
au surplus, comme Us expliquent la chose. Si l'on
pénètre le sentimentreligieux, on y découvrira facile-
ment une certaine intuition du coeur, grâce à laquelle,
et sans nul intermédiaire, l'homme atteint la réalité
même de Dieu : d'où une certitude de son existence,
qui passe très fort toute certitude scientifique. Et
cela est une véritable expérience, et supérieure à
toutes les expériences rationnelles. Beaucoup, sans
doule, la méconnaissent et la nient, tels les rationa-
listes : mais c'est tout simplement qu'ils refusent de
se placer dans les conditions morales qu'elle requiert.
Voilà donc, dans celte expérience, ce qui, d'après les
modernistes, constitue vraiment et proprement le
croyant. Combien tout cela est contraire à la foi ca-
tholique, nous l'avons déjà lu dans un décret du
Concile du Vatican : nous verronsplus loin comment
la voie s'en trouve ouverte à l'athéisme. » Denz.,'2081.
Il n'y a eu pour s'étonner de cette condamnation du
modernisme, que ceux qui ignoraient les définitions
du Concile du Vatican contre le fidéisme.

Nous avons vu se vérifier les paroles de l'Ency-
clique au sujet des conséquences panthéistiques de
rimmanentisine.On les retrouve avec des nuances
différentes chez le philosophe et chez le croyant. —
C'est ainsi que M. BERGSON, parti du principe idéa-
liste (un au-delà de la penséeest impensable) et sub-
stituant au réalisme ontologique,qui admet la valeur
ontologique des principes rationnels, « l'intuition
primive de la vie profonde, l'écoulement de la durée
consciente d'elle-même », est amené à conclure :
«Toutest obscur dans l'idée de création, si l'on pense
à des choses qui seraient créées et à une chose qui
crée, comme on le fait d'habitude, comme l'entende-
ment ne peut s'empêcher de, le faire. Cette illusion
est naturelle à notre intelligence, fonction essentiel-
lement pratique, faite pour nous représenter des
choses et des états plutôt que des changements
et des actes. Mais choses et états ne sont que des
vues prises par notre esprit sur le devenir. Il n'y a
pas de choses, il n'y a que des actions... De ce point
de vue, Dieu doit être conçu commeun centre d'où les
mondes jailliraient comme les fusées d'un immense
bouquet, pourvu toutefois que je ne donne pas ce
centre pour une chose, mais pour une continuité de
jaillissement. Dieu ainsi défini n'a rien de tout fait;
il est vie incessante, action, liberté. La création,
ainsi conçue, n'est pas un mystère : nous l'expéri-
mentons en nous dès que nous agissons librement.
Quedes chosesnouvellespuissents'ajouf erauxchoses
qui existent, cela est absurde, sans aucun doute,
puisque la chose résulte d'une solidification opérée
par notre entendement, et qu'il n'y a jamais d'autres
choses que celles que l'entendementa constituées...
Mais que l'action grossisse en avançant, qu'elle crée
au fur et à mesure de son progrès, c'est ce que chacun
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de nous constatequand il se regardeagir. » L'Evolu-
tion créatrice,2e édit., 1907, p. 270. Commentappeler
le principe de toute réalité et de toute vie? « Faute
d'un meilleur mot, dit M. Bergson, nous l'avons
appelé conscience. Mais il ne s'agit pas de cette con-
science diminuée qui fonctionne en chacun de nous »
(p. a58). « Conscience ou supra-conscience est la fu-
sée dont les débris éteints retombent en matière; con-
scienceencore est ce qui subsistedelafuséemême,tra-
versant les débris et les illuminant en organismes.
Mais cette conscience, qui est une exigence de créa-
tion, ne se manifesteà elle-mêmeque là où la Créa-
tion est possible. Elle s'endort quand la vie est
condamnée à l'automatisme.Elle se réveille dès que
renaît la possibilité d'un choix » (ibid., p. 283). Elle
est immanente à tout ce qui est vie et liberté.

n est clair que cette philosophie immanentistedu
devenir est en opposition absolue avec la définition
du Concile du Vatican sur la distinction de Dieu et
du monde. Dieu n'estplus una singularis substantia,
il n'y a plus de substances ou de choses. Dieu n'est
plus simplex omnino et incommutabilis, il est « une
réalité qui se fait à travers celle qui se fait » (Evol.
créatr., p. 269). Il n'est plus re et essentia a mundo-
distinctus, il esl « une continuité de jaillissement »,
qui ne peut exister ni se concevoir sans le monde
qui jaillit de lui. Il est cet élan vital antérieurà l'in-
teUigence qui se retrouve en tout devenir, plus par-
ticulièrement dans celui qu'expérimente notre con-
science. Cet élan vital est appelé liberté, mais cette
Uberté sans inteUigenceet sans loi est une sorte de
spontanéité aveugle qui rappelle bien plutôt l'in-
conscient de Schopenhauer.

La même doctrine se retrouve légèrement trans-
posée chez le moderniste croyant. Nous employons,
faute de mieux, ee nom, quiévidemment ne convient
plus à un chétien respectueux de l'EncycUquePas-
cendi. « Notre vie, écrivait M. LE ROY, en juillet
1907, est incessante création. Et U en est de même
pour le monde. C'est pourquoi immanence et tran-
scendance ne sont plus contradictoires; elles ré-
pondent à deux moments distincts de la durée :
l'immanence au devenu, la transcendance au devenir.
Si nous déclaronsDieu immanent,c'est que nous con-
naissons de Lui ce qui est devenu en nous et dans le
monde; mais pour le monde et pour nous il reste
toujours un infini à devenir, un infini qui sera créa-
tionproprementdite, non simpledéveloppement,et de
ce pointdevue Dieu apparaîtcommetranscendant ; et
c'est comme transcendant que nous devons surtout
le traiter dans nos rapports avec lui, selon ce que
nous avons reconnu à propos de la personnalité
divine. » (Revue de Métaphysique et de Morale, juil-
let 1907, p. 512.)

Dans une pareille conception, Dieu ne peutexister
sans le monde dans lequel H devient. Il est pourtant
de foi que Dieu aurait pu ne pas créer et qu'il a créé
non ab aeterno (Denz., 3gi, 5oi). On affirme bien la
personnaUtédivine au senspragmatique(nous devons
nous comporter à l'égard de Dieu comme à l'égard
d'une personne) mais il est clair que la personnalité
divine ainsi conçue n'implique nullement l'indépen-
dance et la transcendancemétaphysiquedéfiniepar le
ConeUe du Vatican. — Nous avons montré comment
ces conclusions panthéistiques découlent nécessaire-
ment de l'immanentisme dans Le Sens commun, la
Philosophie de l'être et les Formules dogmatiques,
Paris, Beauchesne, igog.

L'immanentismeconçu comme doctrine est donc
absolument contraire à la foi de l'Eglise; en est-il
de mêmede l'immanentismeconçu seulement comme
méthode?

5° La méthode exclusive d'immanence n'est

pas conciliableavec l'enseignement de l'Eglise.
—L'apologétiquenouvellepréconiséeparM. BLONDEL
et M. LABERTIIONNIÈRE, toutenrépudiantl'immanence
comme doctrine, l'admetcomme méthodeindispensa-
ble et en un sens exclusive. Après beaucoup d'autres,
M. CHOSSAT,dans le Dictionnaire de Théologie catholi-
que, art. « Dieu » (col. 7gg-8o2 et 85g-87i), a longue-
mentexaminécette tentative nouvelle au point devuede l'orthodoxie.U paraît difficilede ne pas se rendre
à ses conclusions : cette apologétique par laméthode
exclusive d'immanence semble absolument inconci-
liable avec la définition du Concile du Vatican, et
revient inconsciemment à l'erreur de JANSÉNIUS. — tEn effet, dans la mesure où elle nie la valeur des
preuves de Dieu teUes que les a présentéesl'Ecole et
la théodicée traditionnelle depuis Platon jusqu'à
Leibniz, elle concèdela thèsekantienne elpositiviste
de l'impuissance de la raison spéculative à connaître
Dieu avec certitude. M. Blondel expose nettement sa
pensée sur ce point dans l'Action, p. 341 : « Une
preuve qui n'est qu'un argument logique demeure
toujours abstraiteet partielle; elle ne conduit pas à
l'être; eUe n'accule pas nécessairementla pensée à la
nécessité réelle. Une preuve qui résulte du mouve-
ment total de la vie,unepreuvequi est l'action entière,
aura, elle au contraire, cette vertu contraignante.
Pour en égaler, par l'exposition dialectique, la force
spontanée, il faut donc ne laisser à l'esprit aucuneéchappatoire.C'est en effet le propre de l'action de
former un tout; c'est donc par elle que vont s'unir
en une synthèse démonstrative tous les argiiments
partiels : dans leur isolement, ils demeurenlstériles;
par leur unité, ils sont probants. C'est à celle con-dition seulement qu'ils imiteront et qu'ils stimule-
ront le mouvement de la vie. Sortis du dynamisme
de l'action, ils en garderont l'efficacité. » Un peu plus
loin : « La notiond'une causepremière ou d'un idéal
moral, l'idée d'une perfection métaphysiqueou d'un
acte pur, toutesces conceptions de la raison humaine,
vaines, fausses et idolàlriques, si on les considère
isolément comme d'abstraites représentations, sont
vraies, vives et efficaces, dès que, solidaires, elles
sont, non plus un jeu de l'entendement, mais une
certitude pratique...C'est doncdansla pratique même
que la certitude de « l'unique nécessaire » a son fon-
dement. En ce qui touche à la complexité totale de
la vie, seule l'action est nécessairement complète et
totale,elle aussi. EUe porte sur le tout; et c'est pour-
quoid'elleetd'elleseule ressort l'indiscutableprésence
et la preuve contraignante de l'Etre. Les subtilités
dialectiques, quelque longues et ingénieuses qu'elles
soient, ne portentpas plus qu'une pierre lancée par
un enfant contre le soleil ». (Ibid., p. 35o.) « Croire
qu'on peut aboutir à l'être et légitimement affirmer
quelque réalité que ce soit sans avoiratteint le terme
même de la série qui va de la première intuition sen-
sible à la nécessité deDieu et delà pratique reUgieuse,.
c'est demeurer dans l'illusion. » (P. 428.) « U n'est
aucun objetdont il soit possible de concevoir et d'af-
firmer la réalité sans avoir embrassé par un acte de
pensée la série totale, sans se soumettre en fait aux
exigences de l'alternative qu'eUe impose, bref sans
passer par le point où brille la vérité de l'Etre qui
iUuminetoute raison et en face dequi il faut que toute
volonté se prononce. Nous avons l'idée d'une réaUté
objective, nous affirmons la réaUté des objets; mais
pour le faire, il est nécessaire que nous posions
implicitementle problème de notre destinée, et que
nous subordonnionstout ce que nous sommeset tout
ce qui est pour nous aune option. Nous n'arrivons à
l'être et aux êtresqu'en passantpar cettealternative :
selon la façon même dont on la tranche, il esl inévi- .table que le sens de l'être soit changé. La connais-
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sance de l'être implique lanécessité de l'option; l'être
dans la connaissance n'est pas avant, mais après la
liberté du choix. » (P. 435-436.) C'est la même doc-
trine que l'on retrouve chez M. Laberthonnière;
l'exposé qu'U en fait laisse voir les points vulnéra-
bles : « Il n'y a point de preuves abstraites ayant
par elles-mêmes une efficacité inéluctable pour faire
croire en Dieu. Et vraiment c'est chose évidente. Et
à ceux qui prétendraient le contraire, nous ferons
constater que malgré toutes leurs preuves il existe
des athées. » Laberthonnière,Essais de Philosophie
religieuse, 2e éd., Paris, igo3, p. 77, note. — Le fait
qu'une démonstration n'est pas acceptée de tous
serait-il donc une preuve de son inefficacité? Ne con-
fondons pas efficacité et efficience, la possibilité
d'être connu et le fait d'être connu, le droitet le fait,
l'essence et l'existence, une faculté et son exercice.
Des argumentsde réeUe valeur, comme des person-
naUlés très hautes, peuvent être méconnus. On ne
voit pas ee que vient faire en pareille matière le
suffrageuniversel. Une preuve peut n'être pas saisie
par tous, parce qu'elle est difficile en soi (cf. H- part.,
ch. n, n° 1) ou parce que des préjugés et des disposi-
tions moralescontraires nous empêchent de l'étudier
comme U convient et d'en percevoir la vraie va-
leur. Bien plus, certains sophistes n'ont-ils pas nié
le principe de contradiction comme loi du réel? A
qraoi ARISTOTE se contentait de répondre :. « Tout ce
qu'on dit, il n'est pas nécessaire qu'on le pense. »
(Met., 1. IV, c. 3.) — M. Laberthonnière continue :
n La certitude (de l'existence de Dieu) qu'on peut
avoir et qu'on doit avoir est une certitude qu'on
acquiert par un effort de l'âme tout entière, et non
seulement en raisonnant, mais en vivant et en agis-
sant. Et quand on l'a, quand par elle on a orienté sa
vie vers la lumière, on peut aider les autres à l'ac-
quérir et on le doit; mais on ne peut la leur imposer :
car eUe ne s'impose pas du dehors, et elle ne vaut
justement que parce qu'elle est personnelleet dans
la mesure où l'on a concouru à se la donner à soi-
même. » (Ibid., p. 78, note.) On voit que, selon M. La-
berthonnière,l'effort de l'âme pour écarter les dispo-
sitions morales qui nous empêchent de considérer la
preuve etd'en percevoir la vraie valeur,n'est pas seu-
lement removens prohibens, il ne consiste pas seule-
ment nenplusdansl'attentionvolontairequiapplique
l'inteUigeneeà la considération de la preuve, mais
U joue un rôle spécificateur dans l'adhésion même,
ajoute quelque chose auxprocédésde démonstration
qui objectivement sont insuffisants. En d'autres ter-
mes, la certitude dont parle ici M. Laberthonnière
n'est plus celle de l'intelligencequi se sait en confor-
mitéavec lachosequ'elleafûrme^eritasper conformi-
tatem ad rem), mais c'est ceUe de l'intelligence qui se
sait en conformité avec la bonne volonté, veritasper
conformitatemadappetitumrectum,disaientARISTOTE
(Ethic, 1. VI, c. 11) et S. THOMAS (Summa TheoL,
fa nae, q. 57, a. 5, ad 3nm). Selon l'Ecole, cette espèce
decertitudes'appellecertitudepratico-pratique,et n'a
sa place ni dans la métaphysique,ni dans aucune
sciencespéculative,pas même dans lasciencemorale,
mais dans la prudenceà l'égard des faits contingents
dont il faut déterminer la mesure entre l'excès et le
défaut. Cette certitude pratico-pratique suppose en
effet la certitude spéculative des principes par rap-
ports auxquels la volonté est dite volonté droite,
ou bonne volonté. De plus, cette vérité pratique, qui
est la conformité avec la volontédroite, peut être en
désaccord avec le réel. Tous les jours, des gens plus
honnêtes qu'intelUgents, avec la meilleure intention
du monde et une parfaite bonne foi, soutiennent des
propositions spéculativement fausses. — Nous ne
faisons pas de difficulté pour reconnaître que ce

genre de certitude expérimentale se retrouve aussi
dans les dons du Saint-Esprit (don de sagesse, don
d'intelligence), mais ces dons supposent la foi et
la charité. S. Thomas, et toute la théologie avec lui,
dislingue la sagesse spéculative et la sagesse expé-
rimentale ou le don de sagesse, <t

La sagesse, dit-il,
implique une rectitude de jugement conforme aux
raisons divines. Or la rectitudede jugementpeut pro-
venir de deux causes : 1° elle peutrésulter de l'usage
parfaitde la raison; 2° elle peut être le fruit d'une
certaine conformité de nature que l'on a avec les
choses que l'on doit juger. Par exemple pour ce qui
regarde la chasteté, celui qui a appris la morale en
juge d'après les lumières de sa raison ; mais celui qui
a l'habitude de cette vertu en juge sainement par
suite de la conformité de nature(connaturalitas)qu'il
a avec elle. Par conséquent, à l'égard des choses di-
vines, il appartient à la sagesse, qui est une vertu
intellectuelle, d'en juger sainementpar la recherche
intellectuelle; mais s'il s'agit d'en juger d'après une
certaine conformité de nature avec elles, ceci appar-
tientà la sagessequiest un don du Saint-Esprit. C'est
ce qui fait dire à Denys (De div. nom., c. 2) que Ilié-
rothée était arrivé à la perfection dans les choses de
Dieu, non seulement en les apprenant mais encore
en les expérimentant, non solum discens sed et pa-
tiens divina. Cette sorte de passivité ou de confor-
mité de nature avec les choses divines esl l'effet de
la Charitéqui nous unit à Dieu, suivant cette parole
de l'Apôtre (I Cor., iv, 17) : Celui qui s'attache à
Dieu ne fait qu'un esprit avec lui. Par conséquent
la sagesse, qui est un don, a dans la volonté sa cause
qui est la charité, mais elle a son essence dans l'in-
tellect, dont l'acte propre est de juger sainement. »
II1 IP-C, q. 45, a. 2. Tel est le véritable pragmatisme,
qui se moque du pragmatisme. La nature de ce juge-
ment per modum inclinatiohis connaturalis a été
longuementéludiée par JEAN DE SAINT-THOMAS, Cur-
sus Théologiens in II™ U", disp. 18, a. 4, dans ses
belles dissertations sur le don de sagesse.Dans cette
connaissance expérimentaledes choses de Dieu, non
seulement la volonté applique l'intelligenceà consi-
dérer les choses divines de préférence à toutes les
autres (ordre d'exercice), mais du fait que cette vo-
lonté est foncièrement et divinementrectifiée par la
foi et la charité, les choses divines apparaissent à
l'intelligencecomme conformes au sujet, bonnes pour
lui, et d'autant meilleures que la charité est plus
intense, vraies enfin puisqu'elles répondent pleine-
ment aux désirs les plus foncièrement rectifiés par là
lumière divine de la foi qui s'appuie sur l'autorité
même de Dieu proposée par l'Eglise. « Sic amor tran-
sit in conditionemobjecti », dit Jean de Saint-Tho-
mas, la charité colore l'objet d'un reflet divin. —Mais, de grâce, ne confondons pas cette expérience
religieuse des dons, qui suppose la charité, avec la
foi qui est supposée par la charité, et surtout avec la
connaissance naturelle de Dieu, qui est encore anté-
rieure à la foi surnaturelle. — S'il y a dans l'ordre
naturel une certitude expérimentale analogue, elle
suppose la certitudedu sens commun ou de la raison
spontanée, qui, elle, n'est pas expérimentale et ne
diffère de celle des preuves classiques que par ce
qui sépare l'implicite de l'explicite. — On voit enfin
que pour M. LABERTHONNIÈRE l'affirmation de l'exis-
tence de Dieu est une affirmation libre. Selon une
pareille conception, comme le remarque M. CHOSSAT
(col. 867), c'est encore librement qu'on adhère à
l'existencedu devoir. Est obUgé qui le veut bien. —Il ne fautdonc pas s'étonnerque, pour avoir cette cer-
titude de l'existence de Dieu, un secours surnaturel
soit indispensable (Laberthonnière,Essai de Phil.
relig., p. 317), « non pas, écrit M. BLONDEL, que le
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'irnnlurel soit exigé par nous et nécessité par notre
nature, mais il est nécessitant pour notre nature
etcri'^etfniennouSB.CitéparM.Laberthonnière, ibid.
Par là on reste fidèle à la méthode d'immanence :
rien ne s'impose à nous du dehors.

L'Encyclique Pascendi, au sujet de cette méthode,
s'exprime en ces termes : « Nous ne pouvons nous
empêcher de déplorer une fois encore et très vive-
mentqu'il se rencontre des catholiquesqui, répudiant
l'immanence comme doctrine, l'emploient néanmoins
comme méthode d'apologétique;qui le font, disons-
nous,avec si peu de retenue,qu'ilsparaissentadmettre
dans la nature humaine, à l'égard de l'ordre surna-
turel, non pas seulement une capacité et une conve-
nance, choses que, de tout temps, les apologistes
catholiques ont eu soin de mettre en relief, — mais
une vraie et rigoureuse exigence. «(Denzinger, 2io3.)
Le procédé de démonstration de l'existence de Dieu,
admis par les partisans de la seule méthode d'imma-
nence, qui trouvent insuffisantes les démonstrations
de l'Kcole,revient en effet a soutenir que, dans l'ordre
où nous sommes, un secours surnaturel est en droit
nécessaire à l'homme (à la raison humaine de soi
impuissante)pour arriver à la connaissancecertaine
de l'existence de Dieu. Comme le montre M. Chossat
(loc. cit., col. 864-870), si quelques théologiens ont
admis que, dans l'ordre où nous sommes, l'homme
n'arrivepas à la certitude de l'existence de Dieu sans
un secours surnaturel, ils visaient seulement le fait
ou les conditions de l'exercice du pouvoir naturel
qu'a l'hommede connaître Dieu, ils ne niaientpas ce
pouvoir, ni n'atténuaienten rien sa spécification.La
question d'essence et d'existence, de spécification
et d'exercice, de droit et de fait, était soigneusement
distinguée. Ces théologiens voulaient dire seule-
ment que, dans l'état où nous sommes, un secours
surnaturel est nécessairepour que la volonté appli-
que (ordre d'exercice) l'intelligenceà la considéra-
tion de Dieu de préférence à un autre objet, et pour
qu'elle écarte (removens pvohibens, action simple-
ment négative) les dispositions morales qui empê-
chent de percevoir la vraie valeur des preuves, mais
non point pour qu'elle ajoute dans l'ordre de sj.écifi-
cationniie coloration spéciale aux preuves de l'exis-
tence de Dieu. Ces preuves, pour eux, étaient de soi
suffisantes. Cette distinction de la spécification et de
l'exercice, du droit et du fait, ne peut plus être faite
par les nouveaux apologistes, dans la mesure où ils
trouvent inefficaces les preuves classiques, el dans
la mesure où ils adoptent la thèse kantienne : la rai-
son est de soi, de par sa constitution même, impuis-
sante à se faire de l'existence de Dieu une certitude
objectivement suffisante. Dès lors le surnaturel,
quoi qu'en dise M. Blondel, n'est pas seulement exi-
geant, mais il est encore exigé. La doctrine des
nouveaux apologistes parait donc inconciliable avec
la définition du Concile du Vatican, comme l'était
celle des traditionalistes de Louvain et celles des
fidéistes à la manière de BAUTAIN. On revient
ainsi par une autre voie aux conclusions de tous
ceux qui ont exagéré la déchéance originelle, à la
doctrine de LUTHER, CALVIN, JANSENIUS, QUESNEL sur
l'impuissance de la raison. On connaît la 4ie propo-
sition de Quesnel : « Omnis cognitio Dei, etiam natu-
ralis, etiam in philosophis ethnicis, nonj>otest venire
nisi a Deo; et sine gralia nonproducit nisi praesump-
tionem, vanitatem, et oppositionem ad ipsum Deum,
loco affectuum adorationis, gratitudinis et amoris. »
(Denzinger, i3gi.)M. Laberthonnières'exprimeà peu
près de même lorsque, en dehors de ce qu'il appelle
« la foi d'amour»,il admet chez certains de ceux qui
repoussent Dieu « une foi de crainte ». 0 Mais croire
uniquement par crainte, c'est croire en niant. C'est

ainsi qu'un ennemi croit à l'existence de son ennemi
en aspirant à le supprimer. La foi de crainte à elle
toute seule n'est donc pas une foi sincère, puisqu'elle
contient en elle le désir de ne pas croire. Avec elle
et par elle, on s'enfonce dans les ténèbres. » Essai de
Phil. relig., p. 80. — « On parle et on écrit, dit juste-
mentM. Chossat, comme si tout ee qu'ont imaginé sur
ces questions les protestants, lesjansénistes et même
des théologiens,d'ailleurs orthodoxes,était soutena-
ble aujourd'hui. Il faudrait pourtant se souvenir que,
relativement à la notion du surnaturel et surtout
relativement à ceUe du pouvoir de connaître Dieu
avec certitude par les lumières de la raison natureUe,
l'état des controverses n'est plus le même qu'il y a
quarante ou quatre cents ans... On s'explique donc
très bien la mise à l'Index des Essais de M. Labe»
thonnière. » (Ibid., col. 869 et 871.)

Si l'on veut faire usage de la méthode d'imma-
nence, on ne doit pas la présenter comme méthode
exclusive. C'est ce qu'ont fait les Pères et tous ceux
qui ont défendu, comme nous le ferons plus loin, la
preuve de l'existence de Dieu par l'aspiration de
l'âme vers le bien absolu et sans limites (cf. Preuve
par les degrés des êtres, appliquée au bien, le pre-
mier désirable, le souverain Bien, source de tout
bonheur et fondement dernier de tout devoir). On
verra que la dialectique de l'amour ou de l'action
serait sans efficacité et objectivement insuffisante si
eUe n'impliquait celle de l'intelligence, qui suppose
la valeur ontologique et transcendante des principes
rationnels, valeur qui est niée précisément par les
adversaires des preuves classiques.

II" PARTIE

LA DÉMONSTRABILITÉ DE L'EXISTENCE DE DIEU

Pour justifier rationnellement la foi de l'Eglise au
sujet de la connaissance naturelle de Dieu, nous
établirons : 1° la démonstrabilité de l'existence de
Dieu; 2" les preuves de l'existence de Dieu; 3" les
preuves des principaux attributs de Dieu. — Nous
nous efforcerons de montrer surtout que la théodieée
traditionnelle, tout entière conçue du point de vue
de la philosophie de l'être (explicitation el justifica-
tion du sens commun), conserve aujourd'huitoute sa
valeur, et n'est pas atteinte par les objections faites
au nom de la philosophie du phénomène ou de celle
du devenir, les deux seules conceptions généralespos-
sibles en dehors de la philosophiede l'être.

Ladémonstrabilitéde l'existence deDieuferal'objet
de trois chapitres : i° De quel genre et de quelle
espèce de démonstration s'agit-il? — 20 Objections
contre cette démonstrabilité. — 3° Preuve de cette
démonstrabUité.

Ch. I. De quel genre et de quelle espèce de
démonstrations'agit-il? — i° Il s'agit d'une dé-
monstration philosophique ou métaphysique.
Sa rigueur doit être supérieure en soi à celle
des démonstrations dites aujourd'hui scienti-
fiques. — Il ne devrait pas être nécessaire de le
faire remarquer, nous ne prétendons pas donner
une démonstration scientifiquede l'existence de Dieu,
si par démonstration scientifique on entend, comme
on le fait souvent aujourd'hui, une opération qui
ne dépasse pas le champ de l'observation et de l'ex-
périence. Mais si notre raison nous montre que les
êtres et les phénomènes, objets d'expérience, ne
s'expliquent pas par eux-mêmes, si elle perçoitqu'ils
ont nécessairementbesoin d'une cause qui les rende
réels et intelligibles, si elle établit que cette cause
ne peut se trouver qu'en dehors du champ de l'ob-
servation et de l'expérience, nous aurons une
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démonstration non pas scientifique au sens mo-
derne du mot, mais philosophique ou métaphysique.
(Cf. ZIGLIARA, Summa Philosophica, t. I, p. 157.) Et
si l'on remarque avec ARISTOTE que la science ne
se distingue vraiment de la connaissance vulgaire et
n'est vraiment science que lorsqu'elleassigne le pour-
quoio\ila.raisond'êtrenécessaire de ce qu'eUe affirme,
on verraquela métaphysiqueméritebienplus le nom
de science que les sciences positives. « Scire simplici-
ter est cognoscerecausam propter quant res est et non
potest aliter se habere. » (Post. Analyt., 1.1, Comment,
de S, Thomas, leç. 4-) Les sciences positives ne par-
viennent pas à donner ce propter quid, cette raison
d'être qui rendrait intelligibles les lois, qui ne sont
après tout que des faits généraux.Pour employer une
expression d'Aristote, elles restent des sciences du
quia, c'est-à-dire qu'elles constatent que le fait est,
sans pouvoir l'expliquer, sans pouvoir dire pourquoi
le fait se passe ainsi et non pas autrement. Les pro-
cédés d'induction, qui reposent tous sur le principe
de causaUté, permettent de déterminer avec une cer-
titude physiqueque la dilatation du fer a pour cause
la chaleur, mais nous ne voyons pas pourquoi cet effet
fait appel à cette causeplutôt qu'à une autre, nous ne
dégageons le phénomène antécédent que par des pro-
cédésempiriqueset extrinsèques,etcelaparcequenous
ignorons la raison d'être spécifique et de la chaleur
et du fer. Dès que la science positiveveut dépasser les
faits générauxou les lois, pour atteindre les raisons
des lois, elle ne peut fournir que des hypothèsespro-
visoires, qui sontbien moinsdes explicationsque des
représentations commodes pour classerles faits. (Cf.
travauxdeMM.H.POINCARÉetDUHEM.)Onconstateque
tous les corps tombent en parcourant des espaces
proportionnels aux carrés des temps, voilà le fait
général ou la loi, mais quelle est la force qui fait
ainsi tomber les corps, sont-ils poussés les uns vers
les autres où s'attirent-ils mutuellement? Comment
concevoir cette attraction? Mystère. On formule les
lois de la propagation de la lumière, mais qu'est-ce
que la lumière? Est-elle une ondulation d'un milieu
impondérable, l'élher, ou un courant extrêmement
rapide de matière impalpable? Aucune des deux
hypothèses ne prétend être la vraie et exclure l'autre
comme fausse, il importe seulement de classer plus
ou moins commodément les phénomènes. — La part
d'intelligibilitéqui se trouve dans les sciences posi-
tives leurvient de l'application qu'elles fontdes prin-
cipes métaphysiques de raison d'être, de causalité,
d'induction, de finalité. Leur objet, parce qu'il est
essentiellement matériel et instable, disait ARISTOTE,
est aux frontières de l'être, et par conséquent de
l'intelligibilité (Phys., 1. II, c. 1, et 1. VI, c. 1). Les
chosesaccessiblesà nos sens sontpeu intelligiblesen
soi. C'est le domaine de l'hypothèse,de l'opinion, fo|«,
disait PLATON; le monde intelligible est seul objet de
la science véritable, inumi/iri. — En effet la certitude
proprement scientifique grandit dans la mesure où ce
qu'on affirme se rapproche davantage des premiers
principes qui sont comme la structure même de la
raison, principe d'identité impliqué dans l'idée, de
toutes la plus simple et la plus universelle, l'idée
d'être, principes de contradiction, de raison d'être, de
causalité, de finaUté. Si le principe d'identité et de
non-contradiction n'estpas seulement loi de la pensée
mais aussi loi de l'être, si les autres principesse ratta-
chentnécessairement à lui (souspeine de tomberdans
l'absurde), toute affirmation qui leur sera elle-même
nécessairement rattachée sera metaphysiquement ou
absolument certaine, sa négation impliquera contra-
diction. Toute affirmation, au contraire, qui ne peut
s'appuyer que sur le témoignagedes sens, n'a d'autre
certitudeque la certitudephysique,et touteaffirmation

qui ne s'appuie que sur le témoignage humain n'a
qu'unecertiludemorale. C'estpourquoi,selon la philo-
sophie traditionnelle,la métaphysique,ou science de
l'être en tant qu'êtreetdespremiersprincipesde l'être,
mérite le nom de science suprême,elle est plus science
queles autres sciences. Ladémonstrationdel'existence
de Dieu doit donc être plus rigoureuse en soi que ce
qu'onacoutumed'appeleraujourd'huiunedémonstra-
tion scientifique.Elle ne doit pas seulementétablirpar
des procédés extrinsèques que le monde a besoin
d'une cause infiniment parfaite, elle doit dire pour-
quoi il a besoin de cette cause et non pas d'une autre.
De plus cette raison ne doit pas être provisoire mais
définitive; elle doit se rattacher nécessairement au
principesuprême de notre intelligence età notre toute
première idée, l'idée d'être.

Cette démonstration, plus rigoureuse et plus cer-
taine en soi que les démonstrations empiriques, sera
cependant moins facilement saisissable quoad nos,
au moins sous sa forme savante.'Selon la remarque
d'ARISTOTE (Met., I. I, Comm. de S. Thomas, leç. 2;
Met., 1. II, leç. 5, — 1. VI, leç. 1), les réalités sensi-
bles sont plus difficilementconnaissablesen soi parce
qu'eUes sont matérielles et instables (la matière
répugne à l'intelligibilité qui demande à en faire
abstraction),mais elles sont plus facilement connais-
sables pour nous, parce qu'elles sont objet d'intuition
sensible et parce que nos idées viennent des sens.
Les vérités métaphysiques et les réalités purement
intelligibles,tout en étant plus connaissablesen soi,
sont plus difficiles à connaître pour nous, parce que
l'intuition sensible ne les atteint pas, l'image qui
accompagne l'idée est ici extrêmement déficiente, et
l'idée elle-même qui vient des sens ne peut exprimer
la réalité purement inteUigible que par analogie.
— Entre les sciences physiques(qui abstraient seule-
ment de la matière individuelle et considèrent la
matière commune,ex. : les qualités sensibles, non pas
de telle molécule d'eau, mais de l'eau)et la métaphy-
sique (quiabstraitde toute matière), il est une science,
la mathématique (qui abstrait des qualités sensibles
et considère la quantité continue ou discrète), elle
participe à la rigueur absolue de la métaphysiqueet
à la facilité des sciences physiques, parce que son
objet propre, la quantité, d'une part peut en soi se
définir inteUectuellementet immuablement, et d'autre
part peut s'exprimer adéquatement par nos idées
venues des sens, et se traduire par des images pro-
portionnées. Ce n'est encore qu'un aspect superficiel
de l'être, bien différent évidemment de l'être en tant
qu'être, objet de la métaphysique. On ne peut pré-
tendre donner une démonstration mathématique de
l'existence de Dieu; la définition nominale de Dieu
nous apprendque s'il existe,Il n'est pas de l'ordre de
la quantité, qu'il est cause première et fin dernière,
deux aspects de la causalité que la mathématique
néglige pour ne considérerque la cause formelledans
l'ordre du quantum.— Notre démonstrationsera donc
plus rigoureuse en soi qu'une démonstration empiri-
que, mais elle ne sera pas si facilement saisissable
qu'une démonstration mathématique; pour en saisir
la vraie valeur, il faudra une certaine culture philo-
sophique, et desdispositionsmorales contrairespour-
ront empêcher d'en percevoir l'efficacité.— Quidam
non recipiunt quod eis dicitur, nisi eis dicatur per
modum mathematicum.Alii vero sunt qui nihil volant
recipere nisi proponatur eis aliquod sensibile ; illud
enim quod est consuetum est nobis magis notum quia
consuetudo vertitur in naturam. Et ostendit Aristo-
teles quod non eadem certitudo quaeri débet in phy-
sicis, in mathematicis et in metaphysicis. S. THO-
MAS, in II Met., leç. 5.

Cette difficulté relative à nous n'existe d'ailleurs
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quepour la forme savante de la démonstration. La
raison spontanée s'élève à la connaissance certaine
de l'existence de Dieu par une inférence causale très
simple. Le sens commun n'a pas à s'embarrasserdes
difficultés soulevées au sujet de l'objectivité, de la
valeur transcendante et analogique du principe de
causalité; el c'est tout naturellement qu'il s'élève à
la connaissance de la cause première une et immua-
ble des êtres multiples et changeants; l'ordre du
monde et l'existence des êtres intelligentslui montre
que la cause première est intelligente ; l'obligation
morale manifestée par la conscience requiert néces-
sairement aussi un législateur; enfin le principe de
finalité exige qu'il y ait une fin suprême, souveraine-
ment bonne, pour laquelle nous sommes faits, et par
conséquent supérieure à nous. La manière dontnous
allons présenter les preuves traditionnellesde l'exis-
tence de Dieu, du point de vue de la philosophie de
l'être, qui n'est en.réalité qu'uneexplicitation et une
justification du sens commun, nous permet de ne pas
traiter ex professa les problèmes qui concernent la
connaissance spontanée. On trouvera l'enseigne-
ment de la théologie catholique sur ce point dans
le Dictionnaire de Theol. caihol., art. Dieu, col. 874-
923.

20 Cette démonstration ne sera pas a priori.
Insuffisance de la preuve ontologique. — Quel
sera le point de départ de la démonstrationphiloso-
phique de l'existence de Dieu? Le concile du Vatican
nous l'indique. Ce sont les choses créées « e rébus
crealis certo cognosci potest ». Ce n'est donc pas,
comme l'ont prétendu les ontologistes, une intuition
immédiate de l'être de Dieu qui nous manifeste son
existence et ses attributs. Cette vision est le couron-
nement de l'ordre surnaturel. Une intelligencecréée,
par ses seules forces naturelles, ne peut en aucune
façon s'élever à une pareille connaissance ; créée et
finie, cette intelligence a pour objet proportionné
l'être créé et fini, elle ne connaît directement que les
créatures (S. THOMAS, Summ. Theol., Ia, q. 12, a. 4);
par les créatures elle peut arriver à connaître Dieu,
non pas tel qu'il est en lui-même, dans ce qui le
constitueen propre (quidditative, cf. infr., II, m, 170),
dans l'éminente simplicitéde saDéité,commesi elle en
avait l'intuition, mais seulement dans la mesure où
U a une similitude analogique avec ses effets. La plu-
ralité des concepts analogiques empruntés aux créa-
tures, auxquels nous sommes obligés d'avoir recours
pour nous représenter Dieu, nous esl une preuve
suffisantequenous nepossédonspas l'intuition immé-
diate dont parlent les ontologistes.

L'existence de Dieu ne serait-elle pas une vérité
évidentepar elle-même (veritasper se nota),qui n'ait
pas besoin d'être démontrée, comme par exemple,le
principe d'identité : a Ce qui est est », ou le principe
de contradiction : « Ce qui est ne peutpas à la fois
être et n'être pas, sous le même rapport. » Tout au
moins l'existence de Dieu ne pourrait-elle se démon-
trer a priori, abstraction faite des réalités contin-
gentes? S. ANSELME el les partisans de l'argument
ontologique l'ont pensé. S. Anselme remarque que
l'existence est impliquée dansla notion qu'éveille en
l'esprit de tout homme le mot Dieu. Lorsqu'on com-
prend ce que signifie le mot Dieu, on entend un être
tel qu'on n'en peut concevoirde plusgrand. Mais s'il
n'existait pas, on pourrait concevoir un être qui a
tout ce qu'a le premier plus l'existence, et qui serait
ainsi plus grandque l'être le plus grand qui se puisse
concevoir. Donc si nous voulons conserver son sens
à la notion qu'éveille en nous le mot Dieu, il faut
affirmer que Dieu existe.

La proposition: « Dieu existe » ou: « l'êtrele plus
parfait qui se puisse concevoir existe réellement »

est. selon S. Anselme, évidente de soi et aussi pour
nous(per senolaquoad nos), comme cette autre: «ce
qui est » ou : « ce qui est rie peut pas à la fois et sous
le même rapport être et ne pas être ».

S. THOMAS et un très grand nombre de théologiens
se séparent sur ce point de S. Anselme.Sans doute,
disent-ils, en soi (quoad se) l'essencedeDieuimplique
l'existence, Dieu est l'être nécessaire et ne peut pas
ne pas exister; mais la proposition te Dieu existe »n'est pas évidente par elle-même pour nous (quoad
nos). En effet, nous ne connaissons pas l'essence
divine telle qu'elle est en elle-même, dans ce qui la
constitueenpropre(quidditative),nousne l'atteignons
que par des concepts négatifs ou par des concepts
positifs analogiques qui nous la font connaître dans
ee qu'elle a de commun avec les créatures. D'oùil
suit que nous connaissons la Déité comme toutesles
autres essences d'une façon abstraite. Cette notion
abstraite qu'éveille en nous le mot Dieu, bienqu'elle
diffère de toutes les autres parce qu'elle implique
l'aséité ou l'existence essentielle, ressemble à toutes
les autres notions en tant qu'elle fait abstraction de
l'existence actuelle ou de fait. — A l'argument apriori de S. Anselme,on doit répondre en distinguant
la mineure : Si l'être le plus parfait qui se puisse con-
cevoir n'existait pas, dit S. Anselme, on pourrait
concevoir un être qui aurait tout ce qu'a le premier
plus l'existence, et qui serait ainsi plus parfait que
l'être le plus parfait qui se puisse concevoir. — S'U
n'existait pas et n'était pas conçu comme existant,
par soi, on pourraiten concevoir un plus parfait;
je le concède. S'il n'existait pas, tout en étantconçu
comme existant par soi, on pourrait en concevoir un
plus parfait, je le nie. — On ne peut donc pas con-
clure : DoncDieuexiste; mais seulement : donc Dieu
doit être conçu comme existant par soi, et en vérité
existe par soi et non par un autre, s'il existe.
(Cf. S. THOMAS, Summa Theol.,1*, q. 2, a. 1.)

DESCARTES(5* médit, et rép. aux object.) et LEIBNIZ
(Médit, sur les idées, éd. Janet, p. 5i6, et Monado-
logie, § 45) ont vainement essayé de donner à cet
argument, dit argument ontologique, la rigueur qui
lui manquait. Pour que celte preuve, telle qu'elle se
trouve chez Leibniz, fût concluante, il faudrait pou-
voirétablir a priori : 1° queDieu estpossible,et 2°que,s'il est possible, il existe. Or, quoi qu'on pense de la
seconde de ces propositions(légitimité du passage de
lapossibilité logique (pensable) à la possibilité réelle
intrinsèque, en vertu du principe de la valeur objec-
tive de 1'inteUigence,et du passage de cette possibi-
lité réelle à l'existence actuelle), la première proposi-
tion leibnizienne n'est pas de soiévidente pour nous,
ni démontrable a priori. Leibniz, comme Descartes,
ne peut tout au plus démontrerqu'unechose, c'est
que nous ne voyons pas d'impossibiUté à ce que
Dieu existe ; la possibilité positive nous échappe, et
nous échappera tant que nous ne connaîtrons pas
directement l'essence de Dieu. On doit reprendre ici
le mot de S. Thomas contre S. Anselme, et dire :
quia nos non scimus de Deo quid est, non possumus
scire an sit capax existendi. — Bien plus, certaines
perfections absolues, exigées par l'idée de l'être le
plus parfait qui se puisse concevoir, semblent diffici-
lement compossibles : telles l'immutabilité et la
liberté. (SPENCER a longuement développé cette ob-
jection, d'ailleursclassique chez les théologiens.Nous
verrons qu'eUe ne saurait infirmer la preuve a pos-teriori.) — Leibniz prétend établir que l'Infini est
possible, parce que l'idée de l'infini, ne contenant au-
cune négation, ne peut envelopper de contradiction.
On lui a répondu : l'idée du mouvement le plus
rapide ne renferme aucune négation, et pourtanteUe
répugne. (Cf. Revue Thomiste, juillet igo4, Note sur
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la preuve de Dieu par tes degrés des êtres, R. GAH-
RIGOU-LAGRANGE.)

Nous ne pouvons affirmer a priori la possibilitéde
Dieu. Nous ne saurons que nos concepts d'être, de
bonté, d'intelligence, de liberté, qui nous viennent
des choses finies, peuvent s'appliquer analogique-
ment à une réaUté d'un autre ordre, que si une
réaUté d'unautre ordre est requise comme cause des
être finis qui nous ont donné ces concepts : la cause
doit avoir nécessairement une simiUtude au moins
analogique avec ses effets (S. THOMAS, Summ. Theol.,
I», q. 4, a. 3, q. 88. a. 3). Cf. plus loin, coL IOIO.

Le Père Lepidi (Revue de Philosophie, i" déc.
1909) vient de présenter l'argument ontologique
sous une forme nouveUe que nous regrettons de
ne pouvoir exposer ici. Si adroite et si profonde que
soit cette reprise, eUe ne peut répondre, selon nous,
aux objections faites à Leibniz qu'en transformant
l'argument ontologique au point de le ramener à la
preuve par la contingence. Cette dernière preuve,
nous le verrons (col. 983 et io45), pour un métaphy-
sicien exercé, peut se ramasser pour ainsi dire en
une intuition : l'intelligence qui comprendrait tout
le sens et toute la portée du principe d'identité,
loi suprême de la pensée et du réel immédiatement
impliquée dans l'idée d'être, verrait quasi a simul-
taneo que la réalité fondamentale, l'Absolu, n'est
pas cet univers composé et changeant, mais bien
une réalité en tout et pour tout identique à elle-
même, Ipsum esse subsistens, et par là essentielle-
ment distincte de tout ce qui est composé et mobile.

3° La démonstrationsera une démonstration
a posteriori. Condition de sa rigueur : elle doit
remonter de l'effet propre à la cause propre
(causa per se primo, cause nécessaire et immé-
diate). — Nous ne pouvons donc pas démontrer
a priori que l'essence de Dieu est possible, ni a
fortiori qu'eUe existe; mais U est une autre espèce
de démonstration dite a posteriori. Ces deux dé-
monstrations, comme tout raisonnement, procè-
dent du plus connu au moins connu; maislorsqu'on
démontre a priori, le plus connu est en même temps
la raison d'être de ce qu'il nous fait connaître. Dé-
montrer a priori, c'est assigner la raison nécessaire
pour laquelle (propter quid) leprédicat de la conclu-
sion convient au sujetet ne peut pas ne pas lui con-
venir. Cette démonstration suppose qu'on connaît
l'essence même du sujet,qui est la raison d'être de la
propriété démontrée. Ainsi démontre-t-on a priori
que l'hommeest Ubre, parce qu'il est raisonnableet
connaît, non pas seulement tel bien, mais le bien.

La démonstration a posteriori, comme la précé-
dente,estun syllogisme qui engendre une conclusion
nécessaire; mais ici le plus connun'est pas la raison
d'être de ce qu'il nous fait connaître; il en dépend
dansl'ordredelaréaUté, etc'estseulementdans l'ordre
de notre connaissancequ'il est premier. La connais-
sance de l'effet nous conduit nécessairement à ceUe
de l'existence delacause. Cette démonstrationa pos-
teriori ne nous fait pas connaître pourquoi (propter
quid) le prédicat de la conclusion appartient néces-
sairement au sujet; elle établit seulement que (quia)
le prédicat convient au sujet, que la cause existe.
Elle ne fait pas connaître la raisond'être de la chose
affirmée par la conclusion, mais seulement la raison
d'être de l'affirmation de la chose. Sans connaître
l'être de Dieu tel qu'il est en lui-même, comme l'exi-
gerait l'argument ontologique, nous pourrons donc
connaître que Dieu est. ESSE dupliciier dicitur

.- uno
modo significat actum essendi; alio modo significat
compositionem propositions, quam anima adinvenit
conjungens praedicalumsubjecto. Primo igitur modo

accipiendo ESSE non possumus scire esse Dei, sicut
nec ejus essentiam, sed solum secundo modo. Scimus
enim quod haec propositio, quam formamus de Deo,
cum dicimus : Deus est, vera est, et hoc scimus ex ejus
effectibus (S. THOMAS, Summ. Theol., Ia, q. 3, a. 4,
ad 2um). —Celte démonstrationa posteriori établis-
sant que Dieu est, n'en sera pas moins supérieure
en soi à une démonstrationempirique;comme nous
l'avons dit plus haut, elle devra montrer en effet
pourquoi le inonde a besoin d'une cause répondant
à la définition nominale de Dieu, et non pas d'une
autre (col. g58).

On ne l'a pas toujours suffisamment remarqué,
cette démonstration a posteriori, ou par l'effet, n'est
rigoureuse métaphysiquement que si eUe remonte
de l'effet propre à la cause propre, c'est-à-dire à la
cause dont l'effetdépend nécessairement et immédia-
tement. Ex quolibet effeclu, dit S. Thomas (la, q. 2,
a. 2), potest demonstraripropriamcausam ejus esse,
quia cum effeclus dependeat a causa, posito effectu
necesse est causam praeexistere. — Omnis effeclus
dependet a sua causa, secundumquodest causa ejus
(I\ q. io4, a. 1).

La cause propre, en métaphysique, est celle que
les scolastiques après Aristote appellent causa per
se primo (cf. ARISTOTE, II Phys., c. ni ; IV Met.,
c. n. — S. THOM., Summ. Theol., I», q. 45, a. 5, comm.
de Cajetan; q. io4, a. 1. — JEAN DE S. THOMAS, in Ia",
q. 44> de Creatione, disp. xvm, a. 1 eta. 4)-

Ces articles de S. Thomas,du traité de la Création
et du gouvernement divin (conservation dans l'être
et motion divine) sont le véritable et indispensable
commentaire des preuves de l'existence de Dieu qui
sont données Ia, q. 2, a. 2. La spéculation théologi-
que suit en effet un ordre inverse de la spéculation
phUosophique;ellepart de Dieu pour aller aux créa-
tures, et traite des grands problèmes métaphysiques
des rapports de Dieu et du monde,non pas à propos
de l'existence de Dieu, mais à propos de la création,
de la conservationet de la motion divine. Le terme
« causa per se primo « dont il est ici parlé, a pour
traduction « cause nécessaire et immédiate » ou
encore « cause toute suffisante » ; c'est la cause dont
l'effet dépend nécessairement et immédiatement, de
telle sorte qu'en l'absence de toute autre cause elle
suffit à le produire. Ces deux termes demandent à
être expliqués.

En tant que nécessaire, cette cause s'oppose à la
cause accidentelle,quia'a qu'une relationaccidentelle
avecson effet, de telle sorte que son effet peut exister
sans qu'elle-mêmeexiste. Est accidentelle, parexem-
ple, la relation de l'existence d'un fils à celle de son
père. On peut en donner une preuve a posteriori :
le fils peut continuer à exister lorsque le père
n'existe plus. On le prouve aussi a priori

.-
l'exis-

tence contingente du fils ne peut dépendre néces-
sairement de l'existence également contingente du
père. R n'y a aucune raison pour qu'une existence
contingente exige une autre existence contingente,
mais l'une et l'autre exigent nécessairement, et au
même titre, une .existence nécessaire, en vertu du
principe de causalité formulé métaphysiquementen
fonction de l'être : « Ce qui existe, mais non pas par
soi, existe par un autre qui existe par soi ». « Si le
père,dit S. Thomas,pouvaitrendrecompte par soi de
l'existencedeson fils, Udevraitpouvoirrendrecompte
de la sienne propre, sic esset causa sui ipsius; or
U se trouve que l'existence du père est de même na-
ture contingente que celle du fils » (Ia, q.45, a. 5, —
q. io4, a. 1, et comm. de Cajetan).

Le père, dit S. Thomas (Ia, q. 104, a. 1), n'est
que cause accidenteUe de l'existence de son fils ; U

est seulement cause nécessaire de la génération du

Tome I. 31
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fils, du fieri, de l'arrivée à l'existence. La génération
passive supposenécessairement une génération active
et ne seproduiraitpassanselle ; laréduclionpassivede
l'indétermination à telle détermination, de la puis-
sanceà l'acte, supposel'action d'un être qui réduitpro-
gressivement à l'acte. Si, pendant le fieri, celte action
s'arrête, le fieri lui-même s'arrête; si le maçon ne
travaille plus, la maison ne se construitplus. — On
peut assignercommecause, non plus nécessairemais
accidentelle, de la génération passivedu fils, le grand-
père. Il n'agit nullement dans la production de ce
fieri, que son fils produit en tant qu'homme et non
pas en tant que fils ; le grand-père peut ne plus exis-
ter quand son fils engendre; on dit pourtant qu'il
est ftause per accidens,parée qu'il a été cause du de-
venir de l'engendrant.

On voit par là que la cause nécessaire est toujours
supérieure à ses effets, équivoque, disent les scolas-
liques et non pas univoque (de même espèce que ses
effets). S. Thomas cite souvent comme exemple
de cause équivoque le soleil,source de la chaleur né-
cessaire à la génération des plantes, des animaux et
à l'entretiende la vie (homo elsolgénérant hominem).
La chaleur solaire est encore, pour la science mo-
derne, la source de toute énergieà la surface de la
terre, elle transforme en vapeurs les eaux des mers
et des fleuves,et contribue à la formationdes nuages,
elle produitdansles couchesd'airles changements de
densité d'où proviennent les vents; les végétaux lui
empruntent l'énergie nécessaire à la formation des
substances combustibles, lesquelles alimentent nos
machines, ou servent de nourriture aux animaux
et permettentleur activité. — Le soleil est ainsi un
exemple de cause équivoque, supérieure à ses effets,
non seulement productrice, mais conservatrice; ce
n'est cependant pas une cause nécessaire proprement
dite, le soleil n'est paschaudpar lui-même,sa chaleur
!n'est encore qu'une chaleur d'empruntetpeut décroî-
tre. — Mais on trouve des exemplesde cause néces-
saire dans les grands agents physiques comme la
chaleur elle-même, l'électricité, le magnétisme, ils
produisent des effets qui n'ont pas avec eux une si-
militude spécifique et dont ils sont la cause propre
supérieure, non seulement productrice mais conser-
vatrice ; ainsi la chaleur est la cause de la dilatation
des corps,de la fusion des solides,de la vaporisation
des liquides ; l'électricité a aussi ses effets propres,
mécaniques, calorifiques, lumineux, qui sont comme
ses propriétés ad extra.

Cellecausalité équivoque est particulièrementma-
nifeste, cela va sans dh-e, lorsqu'on passe d'unordre
inférieur à un ordre supérieur, par exemple de la
matièrebrute à la vie ; ainsi le vivant transformedes
aliments minéraux' en substances organiques. De
même chez l'animal, le désir, qui a sacausenécessaire
dans le bien délectable perçu,està son tour causené-
cessaire et supérieure du mouvement de l'animal.
Dans l'homme, la volonté applique à l'exercice les
facultés inférieures et est attirée elle-même par le
bien que lui présentel'intelligence; dans l'activitéin-
tellectuelle, la connaissance des principes est cause
nécessaire et supérieure de celle des conclusions;
dans l'activité volontaire, la fin ultime est la cause
nécessaire et supérieure pour laquelle sont voulus les
moyens etlesfins intermédiaires. Autant d'exemples
de causes équivoques.—Est-ilbesoin de le remarquer
avec CAJETAN, in Iam, q. 4, a. 3 et aussi q. 45, a. 5, cette
causalité du supérieur sur l'inférieur est la vraie
causalité ; la causeunivoque,de même natureque son
effet, aussipauvre et contingente que lui,n'est cause
que matériellement et per accidens; une série de
causes univoques n'est en réalité qu'une séried'effets
d'une même cause supérieure. Au contraire, la cause

équivoque,qui produit et conserve,mérite le nom de
principe, de fondement; c'est ainsi qu'on parle de la
vérité fondamentale de la philosophie, des principes
fondamentauxdes sciences,du fondementde la mo-
rale. S'il est unecause première, ellene peutévidem-
ment être cause qu'en ce sens profond. L'empirisme
qui ne voit que les causes univoques, matérieUes et
aecidenteUes, qui nie la valeur supérieure des prin-
cipes rationnels, qui supprime tous les fondements
(fondementde l'induction,fondement du syllogisme,
fondement de la morale, fondement de la -société)
devra être amené à nier ou tout au moins à ne pas
affirmer Dieu. Pour l'empiriste, qui est nécessaire-
ment nominaliste, comme pour le simple grammai-
rien, il n'yaura pas grande différenceentre la propo-
sition : « Dieu est », et cette autre : « Pierre est t, et,
comme le monde peut se passer de Pierre, U pourra
se passer de Dieu.

Allons-nous, tombant dans l'autre extrême, reve-
nir aux Idées de PLATON, aux types suprêmes, aux
Mères (Timée), que le mysticisme naturaliste de
GOETHE ressuscite dans le secondFaust? Admettrons-
nous « l'Homme en soi »? Nullement.Nous nous ex-
pliquerons sur ce point à propos de la preuve de
Dieupar les degrés des êtres; qu'U suffisede direpour
l'instant : lorsqu'un caractère (comme l'humanité on
l'animalité) i° impUquedanssoneonceptdeséléments
matériels qui peuvent bien être pensésmais no.npoint
réalisés sans leurs conditions individuantes, ex. : de
la chair et des os<Ia, q. 84, a. 7. Met., 1.1, leç. ,4, i5;
1. VII, leç. g, 10), 2* constitueungenre ou une espèce
déterminés et ne comporte pas le plus et le moins,
des degrés divers, U faut conclure qu'U est nécessai-
rement causé en tous les êtres dans lesquels il est
susceptible de se réaUser formellement. La cause su-
périeure qui doit en rendre raison ne peutle conte-
nir que virtuellement; s'il est formellement en elle,
ce ne pourra jamais être que sous forme d'idéefidée
divine). — Lorsqueaucontraireun caractère (comme
l'être, la bonté, l'intelligence...) i° n'impUqueaucun
élément matériel, transcendela matière, l'espace, le
temps, toutes les conditions individuantes, 2° est
susceptible de se réaliser à des degrés divers, trans-
cende les espèces et les genres, n'implique aucune
imperfection, il faudra conclurequ'il n'est pas néces-
sairement causéen tous les êtres dans lesquels U est
susceptible de se réaliser formellement, mais seule-
ment en tous moins un. La cause supérieure requise
possédera ce caractère formellement et aussi à un
degré éminent (formaliter eminenter), puisqu'eUe le
possédera par elle-même (per se). EUe sera par
exemple l'être même, la bonté même, la sagesse
même.

C'est ce qui restera du Platonisme dans la théoctï-
cée traditionnelle.Cf. S. THOMAS, Ia, q. 6, a. 4; q- 65,
a. 1 (Cajetan); q. io4, a. 1. — Platon n'a pas su dis-
tinguer les notions transcendantales qui seules peu-
ventêtre réalisées à l'état puret absolu (cf. plus loin,
col. 1 o5c) et les notionsqui ne transcendentni la ma
lière, ni les espèces el les genres et ne peuventpas
être réalisées à un degré éminent dans un ordre su-
périeur à la matière et aux individus.

Cette notion de la cause nécessaire se concrétisera
et deviendra par là plus claire dans l'exposé de la
preuve générale par la contingence, le plus ne sort
pas du moins, le supérieurde l'inférieur(cf. col. 1022).

.

4° On ne devra donc pas remonter dans le
passé la série des causes accidentellement su-
bordonnées, mais dans le présent la série des
causes essentiellement subordonnées. — Ces
quelques réflexions nous montrent que les preuves
de l'existence de Dieu, si elles doivent se faire par-
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régression de l'effet à sa cause nécessaire, ne doi-
vent pas s'égarer dans la série des causes acciden-
teUes. C'est la méprise fréquente de ceux qui remon-
tent de la poule à l'oeuf, de l'oeuf à une autre poule,
et ainsi de suite dans le passé; dans cette série, dit
S. Thomas, on ne voit pas de raison de s'arrêter,
o per accidens in infinitumprocedere in causis agen-
tibus non reputatur impossibile » (Ia, q. 46, a. 2,
ad 7um). C'est seulement, continue le saint docteur,
dans l'ordre des causes nécessairement et actuel-
lement subordonnées qu'il faut de toute nécessité
s'arrêter : si une horloge était composée d'une mul-
titude infinie de roues, et que chacune dépendît
d'une roue supérieure, aucune roue ne pourrait se
mouvoir,il n'y aurait en effetaucun principe du mou-
vement. Mais peu importe que cette horloge ait été
remontée cent fois, mille fois, une multitude innom-
brable de fois : celui qui la remonte n'est cause
que per accidens de sonmouvement. De même, pour
prendre l'exemple de S. Thomas, du bruit de l'en-
clume, on remonte au mouvement du marteau, puis
au mouvement de la main du forgeron, et, en fin de
compte, à un principepremierde ce mouvement local ;
mais U importe peu que le forgeron remplace indéfi-
niment son marteau : a. artifex agit multis martellis
PER ACCIDENS,quia unus post unum frangitur. Acci-
DET ergo huic martello, quod agat post actionem al-
terius martelli. Et similiter ACCIDIT huic homini, in-
quantumgénérât, quod sit generatus ab alio ; générât
enim inquantum homo, et non inquantum est filius
alterius hominis... Unde non est impossibile quod
homo generetur ab homine in infinitum » (Ia, q. 46,
a. 2, ad 7um). On ne voit pas d'impossibUité méta-
physique à ce que la terre tourne dès toujours :
Ï Ôuaelibet circulatio praecedentiumtransiripotuit,
quia finita fuit; in omnibus autem simul, si mundus
semper fuisset, NON ESSBT ACCIPERE PRTMAM, et ita
nec transitum, qui semper exigit duo extrema »
(C. Génies, 1. II, c. 38). ARISTOTE, qui admettait l'éter-
nité du monde et du mouvement, y voyait une né-
cessité de plus d'admettreunmoteuréternel et infini,
seul capable de produire un mouvement perpétuel
(Met., 1. XU, c. 6). Pour S. Thomas, c'est seulement
par la Révélation que nous sommes certains que le
monde n'a pas été créé ab aeterno. Cela dépend uni-
quement, en effet, de la liberté divine (Ia, q. 46, a. 2).

Ce n'est pas la considération de la causalité qui
nous obUgeraità nous arrêter, à un instantdu passé,
dans la série des causes accidentellement subordon-
nées, ce ne pourrait être que l'impossibUité d'une
multitude actuellement infinie. Mais, comme le re-
marque S. Thomas (Ia, q. 7, a. 3, ad 4um; q. 46, a. a,
ad 6um et ad 7um), U n'y a multitude actuellement in-
finie que si toutes ses unités sont données simultané-
ment, ce qui n'a pas Ueudans le cas d'une régression
à l'infini dans le passé, puisque les causes passées
n?existent plus. — En outre, s'U est évident qu'un
nombre infini répugne, il est fort difficile d'établir
la répugnance d'unemultitude actueUementinfinieet
innombrable. S. Thomas écrivaitvers 1264 à la fin de
l'opuscule27e De aeternitate mundi : « Adhuc non est
demonstratumquodDeus non possit facere utsint infi-
nita in actu. » Le Quodlibet 12, q. 2, rédigé vers la fin
de sa vie, précise comme U suit ce qui est dit, Ie, q. 7,
a. 4 : « Facere aliquid infinitum in actu vel infinita
esse simul in actu, non répugnât potentiae Dei abso-
lutae, quia non implicat contradictionem; sed si con-
sideretur modus quo Deus agit, non est possibilè.
Deus enim agit per inteUectum et per verbum, quod
est formativum omnium, unde oportet quod omnia
quae agit sint formata (id est determinata). » —
Parmi ceux qui admettent que la multitudeactuelle-
ment infinie ne répugne pas, U faut compter SCOT,

les nominalistes, VASQUEZ, DESCARTES, SPINOZA,
LEIBNIZ. Les jésuites de Coimbre et TOLET (in /an»,
q. 7) soutiennent, comme probable, que l'infini ac-
tuel ne répugne pas. Récemment, la thèse finitiste
de RENOUVIER a été réfutée par M. MILHAUD (Essai
sur les conditions de la certitude logique, p. 177).
Aujourd'hui les mathématiciens au courant de la
théorie des ensembles transfinis sont de moins en
moins disposés à accepter comme valableun seul des
arguments par lesquels on prouve que la multitude
infinie actueUe est contradictoire. — U importe donc
de se souvenir qu'aucune des preuves classiques de
l'existence de Dieu n'est solidaire de cette question
controversée. Le motif pour lequel on ne peut re-
monter à l'infini est qu'il faut une raison suffisante,
une cause. Alors même qu'on pourrait remonter à
l'infini dans le passé la série des causes accidenteUes,
celle par exemple des transformations de l'énergie,
celle des vivants, celle des générationshumaines, le
mouvement, la vie, l'âme humaine demanderaient
encore à être expUqués. Ces causes accidenteUes ne
se suffisent pas à elles-mêmes, elles sont aussi indi-
gentes les unes que les autres. Prolongerleur sérief
n'est pas changerleur nature. Comme le dit Aristote,
si le monde est éternel, il est éternellement insuffi-
sant et incomplet; éternellement, il a besoin d'une
raison suffisante qui le rende réel et intelUgible
(Met., 1. XU, c. 6). Cf. SERTILLANGES, « Les preuvesde l'existence de Dieu et l'éternité du monde », qua-
tre articles, Revue Thomiste, 1897 et iSg8.

5° Dans cette série des causes essentiellement
subordonnées, il faudra s'arrêter à ce qui est
requiscomme cause propre, sans rien affirmer
de plus. — La cause propre n'est pas seulement
nécessaire (per se), elleest encore immédiate (primo).
U y a en effetdes causes nécessaires non immédiates
(per se non primo). C'est, pour nous, plus facUe à
comprendre d'abord dans l'ordre des raisons que
dans l'ordre des causes proprement dites. ARISTOTE
dit que l'essence du triangle contient la raison né-
cessaire, mais non pas immédiate, des propriétés
du triangle scalène. Ces propriétés supposent en
effet nécessairement que le scalène est triangle,mais
elles ne peuvent se déduire immédiatement du genre
triangle; sinon, elles conviendraient à toutes les
espèces de triangle, et non pas au scalène per se
primo x«S' axni taxi jj aùre. (I Post. Anal., comm. de
S. Thomas, leç. 11)- — U en va de même pour ce
qui est de la causaUté métaphysique : l'effet propre
d'une cause est comme une de ses propriétés ad
extra, subjectée dans un autre être. Le rapport de
l'effet propre à la cause proprecorrespond à celui de
la propriété à l'essence dont elle dérive nécessai-
rement et immédiatement. Cette cause propre est
eeUe dont parle Aristote, I Post. Anal. (Comm.
de S. Thomas, leç. 10: quartus modus dicendi per se;
la nécessité immédiate dans l'ordre de la causalité).
Il donne comme exemple : « le meurtre cause la
mort »; ailleurs: « le médecin soigne, le chanteur
chante ». Dire au contraire : « l'homme chante », c'est
donner un exemple de cause non immédiate. Dire :
« le médecin chante », c'est donner un exemple de
cause accidentelle, car c'est accidenteUementque ce-
lui qui chante est médecin.

U est facile de donner d'autres exemples plus pré-
cis de cause propre : le feu chauffe, répète souvent
S. Thomas, la lumière éclaire, la couleur est le prin-
cipe propre déterminant (objet formel) de la vue, le
son celui de l'ouïe, l'être celui de l'intelligence, le
bien celui de la volonté. Rien n'est visible en effet
que par la couleur, perceptible à l'ouïe que par le
son, inteUigible que par rapport à l'être, désirable
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que sous la raison de bien. — Ainsi nous dirons l'Ens
realissimum réalise, comme le feu chauffe, comme
la lumière éclaire, en ce sens que l'Etre par soi est
cause propre, non pas de telle modalité de l'être,
mais de l'être en tant qu'être dans tous les êtres (Ia,
q. 45> a- 5). De même l'Intelligence première est
cause propre de nos intelligences et de ce qu'il y a
d'intelligibiUlé dans les choses. Le souverain Bien
est cause de tout bien, de tout attrait vers le bien,
de toute obligation fondée sur le bien (cf. col. 1061).

Beaucoup d'auteurs, lorsqu'ils exposent la preuve
de l'existence de Dieu, remontent à une cause non
immédiate; leur démonstration n'a pas de valeur.
•S'agit-il, par exemple, d'expliquer l'existence de
l'ordre du monde? Il ne faut pas encore affirmer
l'existence d'un être souverainement parfait, mais
seulement l'existenced'une première intelligence or-
donnatrice ou cause propre de cet ordre. S'agil-il
d'expliquer l'existencedu mouvement local? Il n'est
pas nécessaire d'arriver tout de suite à l'Acte pur;
il suffit d'un moteur qui lui-même ne soit pas mû lo-
calement, commeseraitune âme du monde (ef. CAJE-
TAN, in Iim, q. 2, a. 2) ; si cette âme, pour mouvoir,
est mue elle-mêmed'un mouvement spirituel, il fau-
dra, pour expliquer ce mouvement d'un autre ordre
(ou le mouvement comme mouvement, et non plus
comme local), un premier moteur supérieur qui n'ait
pas besoin d'être réduit à l'acte; mais on ne prouvera
pas ainsi immédiatement l'existence d'un être infini-
mentparfait. S'agit-il d'expliquerl'existenced'un être
contingent? Il faudra remonter à un être nécessaire;
mais pas immédiatementà un Dieu personnel, intel-
ligent el libre.

Les cinq preuves classiques exposées par S. THOMAS
(Ia, q. 2, a. 3) remontentper se primo,nécessairement
et immédiatement, à cinq prédicats divins : ergo da-
tur primum movens immobile, — primum efficiens, —necessarium, non ex alio, — maxime ens, — primum
çubernans intelligendo. — Reste ensuite à montrer
que ces cinq prédicats ne peuvent avoir pour sujet
un corps (q. 3, a. 1), ni même un être composé d'es-
sence et d'existence, comme l'est un esprit fini, mais
qu'ils ne peuvent appartenirqu'à celui qui est l'Etre
même, Ipsum esse subsistens (q. 3, a. 4)- Les preuves
de l'existence de Dieu ne s'achèvent qu'avec cet ar-
ticle 4 de la question 3, qui esl la clef de voûte de
tout le traité de Deo uno et de celui de la Création.
De ce que Dieu est l'Ipsum esse subsistens, se dédui-
ront tous les attributs divins : absolue simplicité,
perfection et bonté infinie, immutabilité, éternité,
unicité, omniscience, absolue liberté à l'égard du
créé, toute-puissance, providence universelle, béati-
tude infinie. De là aussi se déduiront les véritables
rapports de Dieu et du monde : essentiellement
simple, immuable et imperfectible, Dieu apparaîtra
comme nécessairementdistinct du monde qui, lui, est
essentiellementcomposé, changeant et imparfait.

Telle est la causalité métaphysique (causalité né-
cessaire et immédiate), sur laquelle seule peuvent
reposer les preuves a posteriori de l'existence de
Dieu : « ex quolibet effectu potest demonstraripro-
priam causam ejus esse ». Le fondement de toutes
ees preuves est donc le principe de causaUté, qui se
formule métaphysiquement en fonction de l'être :
« ce qui est sans être par soi, est nécessairementpar
un autre qui est par soi », « quod est non per se esl
ab alio quod est per se ».

Ch. II. Objections contre la démonstrabiUté
de l'existencede Dieu. — Avant d'étabUrla néces-
sité du principe de causalité par une démonstration
par l'absurde, et aussi sa doublevaleur ontologique
et transcendante, U nous paraît préférabled'exposer

les objections qu'on nous oppose sur ce point. La
nécessité de ce principe et conséquemment sa valeur
ontologique et transcendante est contestée par les
empiristes; les rationalistes subjectivistes ne lui re-
connaissent qu'une nécessité subjective.

i° Objection des empiristes contre la néces-
sité et la valeur ontologique et transcendante
du principe de causalité. Comment cette objec-
tion et l'agnosticisme qui en résulte dérivent
du nominalisme sensualiste. — L'objection empi-
riste ou sensualiste n'a guère varié depuis HUME ; les
positivistes anglais STUART MILL et H. SPENCER, au-jourd'hui WILLIAM JAMES, se contentent de la repro-
duire. Les positivistes français Aug. COMTE, LITTRÉ
et leurs disciples contemporains ne font que mieux
accentuer ses origines matérialistes et ses consé-
quences antireligieuses. Les néo-positivistes actuels
sont à Hume et à St. Mill ce que les scolastiques
qui viennent après le xin* siècle sont à S. Thomas.
Nous nous arrêterons surtout aux maîtres, particu-
Uèrement à St. Mill, dont la logique nominaUste va
nous permettre d'apprécier le vrai sens et la portée
de l'objection.

Les empiristesnient: i"que leprincipe de causaUté
soit une vérité nécessaire ; et 2' qu'il nous permette
de sortir de l'ordre des phénomènes pour nous éle-
ver à une cause première.

Reproduisant l'enseignement des Epicuriens, du
sceptique SEXTUS EMPIRICUS, d'OcKAM, de HOBBES, de
BERKELEY,HUMEenréaliténie l'intelligence, la raison,
faculté de l'être, ou, ce qui revient au même, la ré-
duit à aux sens facultés des phénomènes. Vidée,
selon lui, n'exprime pas quelque chose de plus pro-
fond que ce que les sens et l'imagination nous mon-
trent,eUe est seulementune image accompagnéed'un
nom commun. C'est là l'essence du nominalismeem-pirique. « Toutes nos idées générales, dit Hume, sont
en réalité des idées particulièresattachéesà un terme
général, qui rappelle occasionnellement d'autres
idées particulièresqui ressemblent en certainspoints
à l'idée présente à l'esprit » (Recherche sur l'enten-
dement humain, sect. xn; 2e partie", note). Le terme
général, grâce à l'habitude, a pour effet de faire
passer l'esprit aisément d'images en images, ce qui
permet de négliger les traits individuels de telle ou
teUe image. D'après ce principesensuaUste, l'idée de
cause, si les sens ne perçoivent que des successions
de phénomènes, va se réduire à l'image commune de
succession phénoménale,accompagnée du nom com-
mun de cause; tout le reste sera déclaré entité ver-bale. — Hume remarqueeneffet que les sens externes
nous montrent seulement des phénomènes suivis
d'autres phénomènes, et non pas causes d'autres phé-
nomènes : « Une bUle en frappe une autre, celle-ci se
meut; les sens ne nous apprennent rien de plus-
Un seul cas, une seule expérienceoù nous avons ob-
servé la successionde deux événements, ne suffit pas
pour nous autoriser à établir une règle générale et à
prédire ce qui arrivera dans les cas semblables : ceserait en effet une inqualifiable témérité de juger du
cours entier de la nature d'après une simple expé-
rience, quelque exacte et certaine qu'eUe fût. Mais
lorsque nous avons vudans tous lescas deux phéno-
mènes se suivre, s'associer, nous n'avons plus aucunscrupule à prédire l'un, dès l'apparition de l'autre.
Nous appelons l'un la cause et l'autre l'effet. Nous
supposons qu'il existe entre eux quelque rapport;
nous attribuons au premier un pouvoir qui lui per-
met de produire infailliblement l'autre... Qu'est-ce
donc qui a fait naîtrecette nouvelleidée de rapport?
Pas autre chose que le sentiment que nous avons de
la liaison de ces faits dans notre imagination, et de
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la tendance qui nous pousse à prévoir l'existence de
l'un dès l'apparition de l'autre » (70 Essai sur l'enten-
dement humain). Mais d'oùvient l'idée de cette force,
de ce pouvoirattribuéà lacausepour produire l'effet?
Hume l'explique par une association qui s'établit
entre les choses inanimées et le sentiment de résis-
tance ou le sentimentde l'effort que nous expérimen-
tons, lorsque notre corps donnenaissanceou tout au
contraire s'oppose au mouvement. « Un être vivant
ne peut mettre en mouvement les corps extérieurs
sans éprouver le sentimentd'un nisus, d'un effort; de
même, tout animal reçoit une impression ou un
sentimentde chocdetoutobjetextérieur qui se meut.
Ces sensations, qui sont exclusivement animales et
dont nous ne pouvons a priori tirer d'inférence, nous
sommes pourtant disposés à les transporter dans les
objets inanimés et à supposer que ces objets éprou-
vent aussi quelques sentiments analogues, lorsqu'ils
communiquent ou reçoivent le mouvement » (ibid.).
Cette supposition, que la relation de cause à effet con-
tient quelque chose de plus qu'une succession inva-
riable, est-elle fondée? Nullement, répond Hume,car
même dans le seul domaine de l'expérienceinterne,
nousn'avonspas le moindremoyen de savoir si l'effort
volontaire que nous expérimentons est bien ce qui
produit le mouvement corporel qui le suit; ce mouve-
ment corporel voulu n'est pas même la conséquence
immédiate de la volition; U en est séparé par une
longuechaînedecausesque nousn'avons niconnuesni
voulues (mouvement de certains muscles,de certains
nerfs et des esprits animaux).

Selon Hume, la causalité se réduit donc à la suc-
cession de deux phénomènes, nous sommes portés à
croire que cette succession est invariable; mais ce
n'est là que le résultat d'une habitude; jusqu'ici les
faits contingents ont été précédés d'autres faits,
mais rien ne nous assure qu'il doit toujours en être
ainsi. De plus, à supposer que la causalité s'applique
et s'appUquera toujours à tous les phénomènes de
l'univers, comment aurions-nous le droit de nous
élever par eUe à une cause première située en
dehors du monde phénoménal? Le même point de
départ sensuaUsteconduitHume, comme Berkeley, à
nier la matière, il n'y a que des sensations, des phé-
nomènes sans substance; il est de même de notre es-
prit.—Par uneétrangecontradiction,Hume,au début
de son Histoire naturellede la Religion,estime et ap-
précie la preuvedel'existence de Dieu tirée del'ordre
de la nature. 0 L'organisation de toute la nature
nous parle d'un Auteur inteUigent; et il n'y a pas de
penseur philosophequi puisse, après mûre réflexion,
suspendre un instant son jugement devant les pre-
miers principes du déismeet de la religionnaturelle »
(sur cette contradictionde Hume, cf. Hume, sa vie et
saPhilosophie,parTh.HUXLEY,trad. fr.,Alcan, p.207).

STUART MILL admet et développe la même doctrine.
Même point de départ : les conceptsne sont rien que
des images eonerôtes accompagnées d'un nom com-
mun (Philos, de Hamilton, p. 371-380; Logique, t. Ier,
p. 121). De là se déduit sa théorie de la causalité;
Mill prévient (Logique, 1. III, c. 5, § 2) qu'il n'entend
a pas parler d'une cause qui ne serait pas elle-même
un phénomène.Je ne m'occupepas, dit-il, de la cause
jjiemièreou ontologique de quoi que ce soit. Adoptant
une distinctionfamilière à l'écoleécossaise,et particu-
lièrement à REID, ce n'est pas aux causes efficientes
que j'aurai affaire, mais aux causes physiques... Ce
que sont ces causes (efficientes) ou même s'il en est
de telles, c'est une question sur laquelleje n'ai pas à
me prononcer... La seule notion de causalité, dont la
théorie de l'induction ait besoin, est celle qui peut
être acquisepar l'expérience. La loi de causalité, qui
est le piUer de la science inductive, n'est que cette loi

familière, trouvée par l'observation, de l'invariabilité
de succession entre un fait naturel et quelque autre
fait qui l'a précédé, indépendamment de toute con-
sidération relative au mode intime de production des
phénomènes ». De ce point de vue toutempiriste, « la
cause d'un phénomène est un phénomène antécédent
invariable », mieux «. la cause d'un phénomène est
l'assemblage de ses conditions, car onn'a pas ledroit,
philosophiquement parlant, de donner le nom de
causeà l'un des antécédentsàl'exclusiondes autres ».
Enfin il faut que la succession ne soit pas seulement
invariable comme celle du jour et de la nuit, mais
encore qu'eUe soit inconditionnelle.— Stuart Mill est
amenépar làà cetteconclusion: ladistinctionde l'agent
et du patientesl illusoire. Ce sera la principaleobjec-
tion des modernistes contre les preuves tradition-
nelles de l'existence de Dieu : « La distinction du mo-
teur et du mobile, du mouvement et de son sujet,
l'affirmation du primat de l'acte sur la puissancepar-
tent du mêmepostulatde la pensée commune, le pos-
tulat du morcelage » (LE ROY, « Comment se pose le
problèmede Dieu », Revue de Métaphysiqueet de Mo-
rale, mars igo7). Le passage de St. Mill demande à
être cité, on y voit nettement comment l'empirisme
conduit fatalement au nominalisme radical : tout ce
qui n'est pasimmédiatementsaisipar les sens devient
entité verbale. « Dans la plupartdes cas de causation,
dit Mill, on fait communément une distinction entre
quelque chose qui agit et une autre chose qui pâlit,
entre un agent et un patient. Ces choses, on en con-
vient universellement, sont toutes deux des condi-
tions du phénomène; mais on trouverait absurde
d'appeler la seconde la cause, ce titre étant réservé
à la première. Cette distinction,pourtant, s'évanouit
à l'examen, ou plutôt se trouve être purement ver-
bale ; car ellerésulted'une simple forme d'expression,
à savoir, que l'objet qui est dit actionné et qui est
considéré comme le théâtre où se passe l'effet, est or-
dinairement inclus dans laphrase par laquelle l'effet
est énoncé, de sorte que, s'U était indiqué en même
temps comme unepartie delà cause, il en résulterait,
ce semble, l'incongruitéde le supposerse causantlui-
même... Ceux qui admettent une distinction radicale
entre l'agent et le patient, se représentent l'agent
comme ce qui produit un certain état ou un certain
changementdans l'état d'un autre objet qui est dit
patient. Mais considérer les phénomènes comme des
états des objets #est une sorte de fiction logique,
bonne à employer quelquefois parmi d'autres modes
d'expression, mais qu'on ne devrait jamais prendre
pour renonciation d'une vérité scientifique » (Logi-
que, 1. III, c. 5, § 4).

Dans ses Essais sur la Religion (Le Théisme,
1re partie : argumentde la cause première...argument
tiré des signes du plan de la nature) (écrit en 1868
et 1870), St. Mill lire les conclusions de ses principes
sensualistes et nominalistes. Il commencepar recon-
naître qu'« il n'y arien dans l'expérience scientifique
qui soit incompatible avec la croyance que les lois
et. les successions de faits soient elles-mêmes dues à
une volition divine » (p. 127). Mais que vaut l'argu-
ment de la cause première? « L'expérience correcte-
ment exprimée nous dit seulement que tout change-
ment provient d'une cause, et la cause de tout chan-
gement est un changement antérieur... Mais il y a
aussi dans la natureun élément ou des éléments per-
manents (matièreel force), et nous ne savons pas si
ces éléments ont commencé à exister. L'expérience
ne nous apporte aucune preuve, pas même une ana-
logie, qui nous autoriseà étendre à ce qui nous paraît
immuable une généralisation fondée sur notre expé-
rience des phénomènes variables...Bien plus, comme
tout changement a sa cause dans un changement
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antérieur, il semble que noire expérience, loin de
fournir un argumenten faveur d'une cause première,
y répugne, et que l'essence même de la causalité,
telle qu'elle existe dans les limites de notre connais-
sance, est incompatible avec une cause première »
(p. i33). St. Mill, en vertu de ses principes nomina-
listes, rejette de même l'argument qui, de l'existence
des intelligences et consciences humaines, s'élève par
voie de causalité à une intelligence et conscience
première : « Si l'on admet que le seul fait de l'exis-
tence de l'esprit exige comme son antécédentnéces-
saire l'existence d'un autreEsprit plus grand et plus
puissant, la difficulté n'est point supprimée pour
avoir été reculée d'un pas. L'esprit créateur a, autant
que l'esprit créé, besoin d'un autre esprit qui soit la
source de son existence » (sic) (p. 14o). Pour un nomi-
naliste conséquent, la notion d'esprit n'est pas en
effet une idée susceptible de se rattacher à l'être, et
qui permette d'identifier l'esprit par soi à l'être par
soi, c'est seulement une image commune, accompa-
gnée d'un nom, qui se réfère aux phénomènes et non
pas à l.'être. — L'empirisme de Mill va plus loin
encore ; cette dernière conséquenceabsolument rigou-
reuse le juge : « Où estla preuve que nul autre objet
qu'un espritne peut être la cause d'unesprit? Avons-
nous un autre moyen que l'expérience, de savoir
quelle chose en produit une autre, quelles causes
sont capables de produire tels effets?... En dehors
de l'expérience et en particulier pour ce qu'on appelle
la raison, qui porte sur ee qui est évident de soi, il
semble qu'aucune cause ne puisse donner naissance
à des produits d'un ordre plus noble qu'elle-même.
Mais cette conclusion est en désaccord avec tout ce
que nous savons de la nature. Combien plus nobles
et plus précieux ne sont pas les végétaux et les ani-
maux supérieurs, par exemple, que le sol et les
engrais aux dépens et par les propriétés desquels ils
croissent? Tous les travaux de la science moderne
tendent à faire admettre que la nature a pour règle
générale de faire passer par voie de développement
les êtres d'ordre inférieur dans un ordre supérieuret
de substituer une élaboration plus grande et une
organisation supérieure à une inférieure » (p. 142).
Ce qui revient à dire : le plus sort du moins, l'être du
néanÉ.lavieintellectuelleprovienld'unefatalitématé-
rielle et aveugle, la pensée de l'homme de génie et la
charité des saints tirentleur origine d'unpeu de boue.

Mill cependantreconnaît une assez grande proba-
bilité à la preuve tirée des signes du plan de !..
nature;elle esten effet, selon lui, comme nous le ver-
rons plus loin, un argumentinductifqui correspond
à la méthode des concordances, 0 argument léger
dans biendes cas, mais quelquefois aussi d'une force
considérable, surtout quand il s'agit des dispositions
délicates el compliquées de la vie végétale et ani-
male » (p. 162), e'esl-à-dire que, d'après les lois de
l'induction et l'état actuel de la science, la cause plus
probable de l'organisation de l'oeil ou de l'oreille
n'est pas la « survivance des plus aptes », mais une
intelligence ordonnatrice.

St. Mill est ainsi logiquementconduit par les prin-
cipes de l'empirisme à n'admettre en fait de convie-
lionsprouvées ni le théisme ni l'athéisme. U s'applique
même à montrer que les attributs du Dieu des chré-
tiens, en particuUer la toute-puissance et la sagesse,
ne peuvent se concilier; ici encore évidemment tous
les arguments relèvent du point de vue empiriste. —
Selon lui, notre imagination nous fait néanmoins en-
trevoir l'existence d'un Dieu juste et bon comme pos-
sible ; or le penseur ne fait rien de déraisonnable, en
se laissantallerà l'espérancequeceDieuexiste,pourvu
qu'U reconnaisse que, s'il y a des motifs de l'espé-
rer, il n'y a pas de preuves pour l'admettre (p. 227...).

Toutes ces conclusions dérivent de la thèse nomi-
naliste de St. MiU sur la causalité. Cette même thèse
a été reprise et quelque peu modifiée par Spencer.
Mill, qui est idéaliste à la manière de Berkeley, n'ad-
met pas l'existence du monde extérieur; d'après lui
le principe de causalité, comme les autres principes,
est donc formé par la répétition des mêmes phéno-
mènes psychiques dans chaque conscience indivi-
duelle. H. SPENCER,qui admet au contrairel'existence
du monde extérieur, regarde le principe de causaUté
comme le produit de l'habitude que nous avons prisé
de voir la succession constante des mêmes phénomè-
nes. II invoque, en outre, l'hérédité pour expUquer
la tendance, que nous éprouvons, dès notre entrée
dans la vie, à régler notre conduite et nos raisonne-
ments d'aprèsce principe. Selon lui (Psychologie, par-
tie iv, ch. 7), « les successions psychologiqueshabi-
tueUes établissent une tendance héréditaire à de
pareilles successions,qui, si les conditions restent
les mêmes, croît de générationen génération, et nous
explique ce que l'on appeUe les formes de la pensée »,
Ainsi le vasteédifice de nosjugements serait le résul-
tat de perceptionsexpérimentales soudées et accumu-
lées de siècles en siècles, comme nos continents se
sont formés par l'entassement réguUer de zooniles
presque imperceptibles. Entre la sensation de l'ani-
mal et les actes d'intelligence du savant, U n'y a,
selon Spencer, qu'une différence de degré. « H est
certain qu'entre les actes automatiques des êtres les
plus bas et les plus hautes actions conscientes de la
race humaine, on peut disposer toute une série
d'actions manifestées par les divers tribus du règne
animal, de telle façon qu'il soit impossible de dire à
un certain moment de la série : Ici commence l'intel-
ligence » (cité par TH. RIBOT, La Psychologie anglaise
contemp., 3e éd., p. igg). Tel est bien le point de
départ de l'objection positiviste contre la possibilité
de démontrerDieu : le renversementdes fondements
de la raison (cf. solution, col. gg5 et 1007).

L'agnosticismede Spencern'est qu'une conséquence
de ee nominalisme : « On ne peut esquiver la néces-
sité de faire quelque part l'hypothèse de l'existence
par soi, mais soit qu'on la pose toute nue (théisme),
soit qu'on la dissimule sous mille déguisements(pan-
théisme et athéisme), eUe est toujoursvicieuse, inco-
gilable... Nous nous trouvons d'une part obUgés de
faire certaines suppositions, et d'autre part nous
trouvonsque ces suppositions ne peuventêtre repré-
sentées. Nous sommes obligés de conclure à l'exis-
tence d'une cause première, infinie, absolue ou indé-
pendante; cependant les éléments du raisonnement,
de même que ses conclusions, ne sont que des con-
ceptions symboUques de l'ordre illégitime » (Les
premiers principes, p. 3i...). C'est dire : nos idées ne
sont que des images communes accompagnées d'un
nom (nominalisme), qui se réfèrent immédiatement
aux phénomènes sensibles et que nous appUquons
de façon iUégitime à l'absolu. — L'erreur de nos con-
clusions, continue Spencer reprenant les antinomies
kantiennes,ressortde leurs contradictions mutueUes :
l'absoluen tant qu'absolune peut être cause. Sivous
dites qu'il existaitd'abord par lui-même, et qu'ensuite
il devient cause, on se heurte à une nouvelle diffi-
culté : l'infini ne peut devenir ce qu'il n'était pas
d'abord. Si l'on répond qu'il le peut parce qu'U est

-libre, on tombe dans une nouvelle contradiction : la
liberté suppose la conscience,et la conscience, n'étant
concevable que comme unerelation,ne peut se trou-
ver dans l'absolu. Les conceptions fondamentales de
la théologietraditionnelles'entre-détruisent.L'absolu
ne peut être conçuni comme conscient, ni comme in-
conscient, ni comme simple, ni comme complexe,ni
comme identifié avec l'univers, ni comme distinct de
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l'univers. — Même antagonismeentre lajustice infinie
et la miséricorde, entre la sagesse qui connaît tout
l'avenir et la liberté, entre la puissance et la bonté
infinie et l'existence du mal. — « L'athéisme, le pan-
théisme, le théisme sont tous absolument inconce-
vables » (p. 37). Mais ces trois systèmes et les reli-
gions diamétralement opposées, polythéistes et
monothéistes, s'accordentà reconnaître que les faits
de l'expériencesont à expliquer, et la « eroyaneeà
l'omniprésence de quelque chose qui passe l'intelli-
gence, commune à toutes lesreligions, non seulement
devient de plus en plus distincte à mesure que les
religions se développent, et demeure après que les
éléments divers se sont annulés mutuellement; mais
encore c'est cette croyance que la critique la plus
impitoyablede toutes les religions laisse debout, ou
plutôt qu'eUe met plus vivement en lumière » (p. 3g
et g5).—Nousmontrerons plus loin (col. 1007et.10.54)
que les prétendues contradictions: que signale ici
Spencerproviennent encore de son empirismenomi-
naUste, qui ne lui permet pas de concevoir- analogi-
quement les-attributsdivins. La conception univoque,
qu'Uestnécessairement amené à s!en faire, engendre
nécessairement en effet la contradiction.

Aujourd'hui W. JAMES n'ajoute rien de bien nou-
veau; parlant des preuves traditionnelles, il écrit :
«Jene discute pas ces arguments.Il me suffit que tous
les philosophes depuis Kant les aient considérés
comme négligeables. Ils ne peuvent plus servir de
base à la religion. L'idée de cause est trop obscure
pour qu'on puisse bâtir sur elle toute une théologie.
Quant à la preuve par les causes finales, le darwi-
nisme l'a bouleversée. Les adaptations que présente
la nature,n'étantquedes réussites hasardeusesparmi
d'innombrables défaites, nous suggèrent l'idée d'une
divinité bien différente du Dieu que démontrait le
Dualisme » (UExpérience religieuse, trad. Abauzit,
igoô, p. 36g). Des attributsdivins, les uns sont vides
de sens, ce sont les attributs métaphysiques(« tout
le sens que peut avoir la conception d'un objet se
réduit à la représentation de ses conséquences prati-
ques », p. 370) : « l'aséité de Dieu, sa nécessité, son
immatérialité, sa simplicité, son individualité, son
indéterminationlogique, son infinité, sa personnalité
métaphysique, son rapport avec le mal qu'ilpermet
sans le créer ; sa suffisance, son amour de lui-même
et son.absolue féUcité : franchement qu'importent tous
ces attributs pour la vie de l'homme ? S'ils ne peuvent
rien changer à notre conduite, qu'importeà la pensée
religieuse qu'ils soient vrais ou faux?... Le jargon de
l'Ecolea remplacé l'intuition de la réaUté; au lieu de
pain, on nous donne une pierre » (p. 376). W. Ja-
mes croit même <c qu'une philosophie de la religion
devrait accorder plus d'attention qu'elle ne l'a fait
jusqu'à présent à l'hypothèse pluraliste » ou poly-
théiste (p. 436). — Quant aux attributs moraux, leur
valeurest solidaire du pragmatisme : l'arbre se recon-
naît à ses fruits. Mais cette notion de fécondité pra-
tique s'évanouità son tour dans le flux universel de
l'évolutionnisme empirique. Les idées morales et reli-
gieuses se transforment « à mesure que se modifient
d'une part les connaissances relativesau monde exté-
rieur, d'autre part les formes sociales. Après quelques
générations, l'atmosphère morale devient funeste à
certaines conceptions de la divinité qui s'épanouis-
saient naguère... Autrefois les appétits féroces d'un
dieu sanguinaireétaient aux yeux de ses fidèles des
preuves de sa réalité. Comme nous, ils jugeaient l'ar-
bre à ses fruits » (p. 282). Que reste-t-il donc de l'édi-
fice religieux? Il n&reste que l'expérience personnelle
et les affirmations immédiates qu'elle permet. W. Ja-
mes arrive à cette conclusion voisine de celle de
Spencer : « Ce que sont en elles-mêmes les réalités

spirituelles les plus hautes, je l'ignore.~ Mais tout ee
que je sais et tout ce que je sens, tend à me persuader
qu'en dehors du monde de notre pensée consciente,
il en existe d'autres, où nous puisonsdes expériences
capables d'enrichir et de transformer notre vie... » Ce
monde transcendant, inconnaissable,n'est autre pour
W. James que le moi subconscient ou subliminal,
e'est celte subconsciencequ'il appelle Dieu.

Les positivistes français, à la suite de Comte et de
Liltré, ont généralement regardé l'examen du pro-
blème de Dieu, non seulement comme inutile, mais
encorecomme dangereux.Pour A. COMTE, ceproblème
est vain, cela va sans dire, puisque pour l'auteur du
Cours de philosophie,positive (5e édit., t. UT, p. 62S)
« il n'ya aucunedifférenceessenlieUeentre l'homme
et l'animal », il faut admettre avec GALL que « la
sensation, la mémoire, l'imaginationet mêmele juge-
ment constituent seulement les divers degrés d'un
même phénomènepropre à chacune des véritables
fonctions phrénologiques élémentaires » (ibid., III,
627). Les phénomènes intellectuels et moraux se rat-
tachent à la physiologie animale. Par là sont renver-
sées toutesles théories métaphysiques « où des enti-
tés purement verbales se substituent sans, cesse aux
phénomènes réels » (ibid., III, 616). Pour être fidèle
à ses principes, Comte ne devrait plus voir dans le
réel que ce que l'animal y peut atteindre, et l'animal,
comme le remarquait Rousseau après Aristote, se
distingue précisément de l'homme « en ce qu'il ne
peut pas donner de sens à ce petit mot : EST ». Comte
est naturellement amené à conclure : « les démonstra-
tions traditionnelles de l'existence de Dieu ne peu-
vent résister à la discussion » (ibid., t. V, p. 5go).

—<
Il y a plus, cette croyance est inutile et dangereuse.
« Ne serait-ce pas désormais un cercle profondément
vicieux que d'étayer d'abord, par de vains et labo-
rieux artifices, les principes religieux, afin qu'ils
puissent ensuite, ainsi destitués de tout pouvoir
intrinsèqueet direct, servir de point d'appui à l'ordre
moral?... Aucun office vraiment fondamental ne sau-
rait donc appartenir à des croyances qui n'ont pu
elles-mêmes résister au développement universel de
la raison humaine, dont la virilité ne finira point
sans doute par reconstruire les entraves oppressives
que brisa à jamais son adolescence... La principale
tendance pratique des croyances religieuses ne con-
siste-t-eUe point, le plus souvent, dans la vie sociale

! actuelle,à inspirer surtout, à la plupartde ceux qui les
conservent avec quelque énergie, une haine instinc-
tive et insurmontable contre tous ceux qui s'en sont
affranchis, sans qu'il en résulte d'ailleurs aucune
émulation réelle utile à la société? » (Cours de Phil.
posit., t. IV, p. 106 et 107.) L'esprit moderne ne peut
plus connaître d'autre culte que celui de l'humanité.
— Est-il nécessaire au théologien d'avoir reçu le

| charisme du discernement des esprits, pour juger si
; cette page d'Auguste Comte procède de l'amour de
i la vérité ou de l'orgueil?—LITTRÉdît de même : « La
| science ne déclarepoint qu'il n'y a pointdeDieu, elle
;

déclare que toutes les choses se passent comme s?it
! n'y en avait pas. La philosophie positive recueille!
! cette déclaration,et refuse de plus discuter ce qui ne
peutplus être l'objet d'aucune expérience et d'aucune-
preuve » (Philosophie positive, VI, i5g). « Kant et les.
nominalistesont fait table rase des arguments méta-
physiques » (ibid., I, p. 238), a puisque les entités
métaphysiques sont purement imaginaires, puisque
l'homme ne peut en aucune manière les constater,
l'existence de Dieu, que l'on en déduit, ne peut avoir
plus de réalité qu'elles n'en ont elles-mêmes »
(ibid., X, i4). « Pourquoi donc, dit encore Lillré
(Rev. des Deux Mondes, Ier juin i865, p. 686), vous
obstinez-vous à vous enquérir d'où vous venez et où
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vous allez ; s'il y a un créateur intelligent, libre et
bon... Vous ne saurez jamais un mot*de tout cela.
Laissez-donc là ces chimères... La perfection de
l'homme et de l'ordre social est de n'en tenir aucun
compte. L'esprit s'éclaire d'autant plus qu'il laisse
dans une obscurité plus grande vos prétendus pro-
blèmes. Ces problèmes sont une maladie; le moyen
d'en guérir est de n'y pas penser. » — On retrouve
aujourd'hui les mêmes idées chez les néo-comttstes
MM. LÉVY-BRUHL et DURKHEIM.

Récemment M. LE ROY vient de reproduire encore
une fois les objections positivistes contre les preuves
traditionnelles de l'existence de Dieu (« Comment se
pose le problème de Dieu ». Revue de Métaphysiqueet
de Morale, mars rgo7...). M. Le Roy part du sensua-
lisme ou nominalismebergsonîen : « L'idée générale
est due à la constitution de notre système nerveux :
appareils de perception très divers, tous reUés par
l'intermédiaire des centres aux mêmes phénomènes
moteurs. L'abstraction est donc une mise en reUef
due à un phénomène moteur » (Matière et mémoire,
p. 169-176), 1 l'idée n'est qu'une image moyenne »
(Evolution créatrice,p. 327); «du devenir en général
je n'ai qu'une connaissance verbale » (p. 322). — De
ce point de vue, M. Le Roy est amené à répéter ce
que nous avons lu chez St. Mill : « Les preuves de
l'existence de Dieu reposent toutes sur le morcelage
purement utilitaire qui distinguele moteur et le mo-
bile, le mouvementet son sujet, la puissance et l'acte...
substances et choses ne sont que des entités verbales
par lesquelles nous « réifions » et immobilisons le
flux universel, des arrangements et des simplifica-
tions commodes pour la parole et pour l'action... Si
le monde est une immensecontinuité de transforma-
tions incessantes, on n'a plus à imaginer cette cas-
cade échelonnée et dénombrable qui appellerait
nécessairementune source première...Affirmer le pri-
mat de l'acte, c'est encore sous-entendre les mêmes
postulats. Si causalité n'est que déversement d'un
plein dans un vide, communication à un terme
récepteur de ce que possède un autre terme, en un
mot oeuvre anthropomorphique d'un agent, alors
soit! Mais que valent ces idoles de l'imagination pra-
tique? Pourquoi ne pas identifier tout simplement
l'être au devenir?... » — A cette objection, M. Le Roy
ajoute l'objectionkantienne que nous examinerons
plus loin; les preuves traditionnelles ne concluent
que par un recours inévitable à l'argument ontolo-
gique. — Dieu, selon M. Le Roy, est « une réalité qui
devient », qui n'est pas encore el ne sera jamais, et
qui ne conserve de la transcendanceque le nom :
« immanence et transcendance répondent à deux
moments de la durée : l'immanence au devenu, la
transcendance au .devenir. Si nous déclarons Dieu
immanent,c'est que nous considérons de Lui ce qui
est devenu en nous ou dans le monde; mais, pour le
monde et pour nous, il reste toujours un infini à
devenir, un infini qui sera création proprement dite,
non simple développement, et de ce point de vue Dieu
apparaît transcendant » (Rev. de Met. el Mor., juil-
let 1907, p. 5i2). L'auteurvoyait-t-il toute la portée
de ces paroles? Celte conclusion, nous l'avons vu
plus haut, est manifestementcontraire à la définition
du Concile du Vatican (cf. col. g5i).

On voit à quoi se réduit l'objection despositivistes
contre la possibiUtéde démontrer l'existence deDieu.
Cette objection n'a pas fait de progrès depuis que
Hume a ramené toute idée à une image commune
accompagnée d'un nom, et la causalitéà l'image com-
mune de succession phénoménale invariable accom-
pagnée du nom de cause ; tout ce qui n'est pas immé-
diatement saisi par les sens ou la conscience esl
entité verbale; la raison qui est la faculté de l'être

n'existe pas. Le principe de causalité ne vaut que
pour l'ordre phénoménal,et même rienne nousassure
qu'U doit s'appliquer dans cet ordre partout et tou-
jours.

2* Objection de Kant contre la valeur ontologi-
que et transcendante du principe de causalité.—
La théorie kantienne de la connaissance détruit, eUe
aussi, le fondement de nos preuves de l'existencede
Dieu. KANT rejette l'empirisme parce que ce système
supprime toute nécessité dans la connaissance et
que Kant ne peut mettre en doute la nécessité de la
physique de NEWTON,ni la nécessité de la loi morale.
Mais le rationalisme dogmatique a tort, selon lui,
lorsqu'il prétend posséder une intuition de l'intelli-
gible et s'élever scientifiquement à l'existence des
causes et des substances, il s'engage en fait, lorsqu'il
veut poser ces problèmes, dans des antinomies. Sur
ce point l'empirisme a raison contre lui. La méta-
physique n'est pas arrivée à se constituer et n'y ar-rivera pas, eUe est impossible. Seule la science de
l'ordre phénoménal existe, la physique newtonienne
s'impose comme nécessaire. — Comment expliquer
cette nécessité de la connaissance scientifique? L'ex-
périence donne bien les rapports qui existent entre
les faits, mais ne nous apprend rien sur la nécessité
de ces rapports, il reste que ce soit l'esprit qui éta-
bUsse entre les phénomènes ces Uaisons nécessaires,
par l'application de ses catégories de substance, de
causaUté, d'action réciproque, etc.. Ces catégories
permettentde former des liaisons a priori entre phé-
nomènes, ou de faire des jugements synthétiques
a priori. — Le principe de causalité, par lequel les
métaphysiciensprétendent s'élever à une cause pre-mière, n'est qu'un de ces principes synthétiques apriori. Il faut concéder à Hume que la proposition
« tout ce qui arrive a une cause » n'est pas analyti-
que, le sujet ne contient pas d'avance le prédicat;
ce n'est pas un jugement purement explicatif qui
consiste seulementà développer le concept du sujet
pour y trouver celui du prédicat, comme lorsqu'on
dit : a ce qui est en contradiction avec une chosenelui convientpas », ou « tous les corps sont étendSs ».C'est un jugement extensif, qui élargit véritablement
la connaissance, U est donc synthétique, comme cet
autre jugement « tous les corps sont pesants » ;mais en même temps il s'impose apriori, il est néces-
saire,comme la science l'exige. Il se formule : « Tous
les changements arrivent suivant la loi de la Uai-
son de cause à effet » ; U n'a de portée que sur le
monde phénoménal et n'autorise nullement à reUer
tous les changements à une cause d'un autre ordre,
qui ne soit pas elle-même un changement (Critique
de la Raison Pure, Introduction, § rv; — Analytique
transcendantale,1. II, c. n, sect. 3, n°3— Trad. Barni.,
t. I, p. 55, 62 et p. 24g — Dialectique transcendan-
tale, 1. II, c. n, sect. g, n° 4, 4* antinomie). Le prin-
cipe de causalité ainsi conçu postule toujours unphénomène antécédent, jamais une cause absolue. —Au point de vue nouménal, il se peut toutefois qu'il
y ait une cause première, l'idée de Dieu est mêmeunidéal nécessaire à l'achèvementde la connaissance,
qui est irrésistiblement poussée à rattacher le condi-
tionné à un inconditionné absolu. Le mouvement
naturel de notre esprit nous entraîne même à con-
cevoir Dieu comme le prototype de tous les êtres,
réalité suprême absolumentune, simple, entièrement
déterminée, possédant toutes les perfections qui
constituent la personnalité.— Mais cette démonstra-
tion métaphysique est absolument;vaine, faute d'in-
tuition intellectuelleà laquelleelle puisse s'appliquer,
l'analytique des concepts et des principes l'a montré
d'avance. Kant entreprend cependant d'étabUr que
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l'illusion transcendantale qui se cache dans l'argu-
ment ontologique vicie la preuve par la contingence
et celle par la finalité (Dialectique transcendantale,
1. Il, c. ni). Nous verrons à propos de ces preuves
ces difficultés spéciales. — Il n'en reste pas moins
que, pour la raison pure, l'idée du Dieu personnel
est l'hypothèse qui confère à nos idées la plus haute
unité, eUe est un «principe simplement régulateur»
qui stimule l'esprit dans l'unification du savoir. —
La raison pratique seule nous conduit à admettre
l'existence de Dieu, non pas par une démonstration,
mais par un acte de foi libre, de croyance purement
rationneUe, dont « la certitude est subjectivement
suffisante, bien qu'objectivement insuffisante ».
L'existence de Dieu et la vie future sont deux suppo-
sitions inséparables de l'obligation morale : la loi
morale se formule : « Fais ce qui peut te rendre digne
d'être heureux » (le bonheur et la vertu sont néces-
sairementliés l'un àl'autre par un jugement synthé-
tique apriori). Or Dieu seul peut réaliser l'harmonie
de la vertu et du bonheur. Donc Dieu doit exister.
L'incrédule moral est celui qui n'admet pas ee qu'il
est, à la vérité, impossible de savoir, mais ce qu'il est
moralement nécessaire de supposer. Cette sorte d'in-
créduUté a toujours son principe dans un défaut
d'intérêt moral. Plus le sentimentmoral d'un homme
est grand, plus ferme et plus vive doit être sa foi en
tout ce qu'il se sent obligé de supposer, sous un point
de vue pratiquement nécessaire(Logique, Introd., ix.
— Critique de la Raison pratique, 1. II, c. v).

Telle est l'objection de Kant contre la démonstra-
bilité de l'existence de Dieu. Elle ne nie pas, comme
celle des empiristes, la nécessité du principe de cau-
salité, mais elle en nie la double valeur ontologique
et transcendante (cf. solution, col. gg5 et 1007).

Ch. III. Preuve de la Démonstrabilité. —
i" Réponse générale à l'objection des empiristes
et à celie de Kant. Elles reviennentà la néga-
tion de l'intuition de l'intelligible. Difficultés
insolubles auxquelles aboutit cette négation. —
Cette objection fondamentalecontre la possibilitéde
démontrer l'exislenee de Dieu revient à la négation
de l'intuition de l'intelligible, ou delà valeur objec-
tive des concepts. Le concept est réduit par le nomi-
naliste à une image composite accompagnée d'un
nom commun; U est réduit par Kant à n'être qu'une
forme a priori de la pensée destinée à lier les phé-
nomènes.

Rappelons brièvement dans quelles difficultés in-
solubles s'engagentles empiristeset Kant, pouravoir
nié l'intuition abstractive de l'intelligible; nous éta-
blirons en second lieu l'existence de celle intuition
et sa valeur ontologique, conséquemmentla valeur
du principe de causalité comme loi de l'être ; nous
démontreronsenfin la valeur transcendante et ana-
logique de ce même principe.

L'empirisme s'est mis dans l'impossibilitéd'expli-
quer la nécessité et l'universalité des premiers prin-
cipes rationnels, qui ne peuvent pourtant pas être
mises en doute. La conscience nous atteste que nous
les pensons comme universels et nécessaires (nous
sommes tous certains que partout et toujours ce qui
est réel ne peut pas être non réel ; que tout ce qui
commence a une cause); la science d'ailleurs exige
celte nécessité et celte universalité. Or l'expérience,
qui est toujours particulière et contingente, ne peut
rendre compte de ces deux caractères. S'agit-il du
principe de causalité, nous pensons tous, sauf les
positivistes lorsqu'ils se mettent à philosopher, que
tout ce qui arrive a nécessairement une cause par-
tout el toujours, que la cause n'est pas seulement
suivie de son effet, mais le produit ; alors même que

nous n'expérimenterions cette action productrice
qu'en notre effort volontaire, nous l'affirmons de
toutes les causes extérieures, du marteau qui brise
la pierre, de la bille qui en pousse une autre. Mani-
festementce principe universel et nécessairene peut
provenir d'une expérience réitérée de successions
phénoménales. — Bienplus, les phénomènesdont la
plupart des hommes cherchent en vain la cause ne
sont pas moins nombreux que ceux dont ils croient
la connaître : l'enfant demande le pourquoi d'une
foule de choses sur lesquelles on ne peut lui répon-
dre, cependant l'enfant, comme l'homme, reste con-
vaincu qu'il y a une cause à ce phénomène qui de-
meure pour lui inexplicable. Le principede causalité
s'impose donc à la raison comme universellement
vrai, bien que l'expériencene parvienne pas à véri-
fier l'universelle causalité. Rien ne sert d'invoquer
l'hérédité, carnos ancêtres ne percevaientpas mieux
les causes que nous ne les percevons.

Lathéorie kantienne expliquesans doute l'univer-
salité et la nécessité des principes, mais en sacrifiant
leurobjectivité qu'affirme naturellement notre intelli-
genceavec non moins de certitudeque les deuxcarac-
tères précédents. La réflexion philosophique doit en
l'expliquant rejoindreia nature et non la contredire;
si l'on parvenait à montrer qu'il y a « illusion natu-
relle », que notre nature intellectuellenous trompe,
il resterait au moins à expliquercette illusion. L'ob-
jectivité des principes s'explique au contraire, non
moins que leur nécessité et leur universalité, si l'on
admet l'intuition abstractive de l'intelligible, telle
que l'a conçue Aristote et la philosophie tradition-
nelle. — La négation de cette intuition conduit
Kant à admettre, sous le nom de jugement synthéti-
que a priori, des jugementsaveugles, sans motif ob-
jectif, des actes intellectuels sans raison suffisante;
c'est poser l'irrationnelau sein même du rationnel,
la non-connaissance au centre même de la connais-
sance. L'intelligence ne peut affirmer par le verbe
être l'identité réelle d'un sujet et d'un prédicat
(qu'une chose est telle), que si cette identité réelle
lui paraît évidente, soit par la seule analyse des no-
lions (a priori), soit par l'examen des choses exis-
tantes (a posteriori); mais si l'une et l'autre de ces
deux évidencesfont défaut, l'affirmation est irration-
nelle, sans raison. Commentl'intelligence imposerait-
elle aveuglément aux phénomènes une prétendue
Intelligibilitéqu'ils n'ontpas? En réalité, nous allons
voir que le principe de causalité et les autres prin-
cipes dérivés du principe de raison d'être sont ana-
lytiques, en ce sens que l'analyse des notions qu'ils
impliquentnous montre, sous la diversité logique du
sujet et du prédicat, une identité réelle, telle qu'on
ne peut la nier sans se contredire. Quant aux princi-
pes de la physique newtonienne, tout le monde re-
connaît aujourd'hui qu'ils sont synthétiques a pos-
teriori. — Autredifficulté quidérivedelaprécédente:
l'application des catégories kantiennes aux phéno-
mènes reste arbitraire; pourquoi tels phénomènes
viennent-ils se ranger sous la catégorie substance,
tels autres sous celle de la causalité?Pourquoitoute
succession phénoménale, celle du jour et de la nuit
par exemple, n'apparaît-elle pas comme un cas de
causalité? Si, pour éviter l'arbitraire, on admet la
reconnaissancedes rapports de substance, de causa-
lité, etc., dans les objets eux-mêmes, n'est-ce pas re-
venir à l'intuition de l'intelligible et à quoi sert alors
la catégorie ?(Cf. RABIER, Psychologie, 2'éd.,p. 282.)
— Enfin, comme l'ont dit FICHTE, et à un point de vue
opposé les empiristes, rien ne prouve que les phé-
nomènes, s'ils viennent du dehors, se rangeront tou-
jours docilement sous les catégories ; qu'est-ce qui
garantit que le monde des sensations sera toujours
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susceptible de devenir objet de pensée, el ne présen-
tera pas quelque jour

1
l'image du désordre, du ha-

sard et du chaos? (Rabier, op. cit., p. 387.) La né-
gation de l'intuition de l'intelligible a ainsi conduit
Kant à d'insolubles difficultés, elle n'a pas seulement
enlevé aux principes métaphysiquestoute portée au
delà des phénomènes, mais dans l'ordre phénoménal
elle ne leur a laissé qu'une valeur subjective, une
application arbitraire et précaire. « En définitive, la
théorie kantienne n'a en aucune façon procuré aux
principes la certitude absolue et scientifique qu'elle
promettait » (Rabier, ibid.). Cf. art. CRITICISME E:AN-
TIEN.

2° L'existence de l'intuition de l'intelligible
prouvée par les trois opérations de l'esprit. —
U nous reste à établir brièvement l'existence de
cette intuition abstractive de l'intelligible, et par là
la nécessité du principe de causalitéet sa valeur on-
tologique, en d'autres termes sa portée au delà du
monde des phénomènes.

On s'étonnera peut-être de la longueur des pages
que nous allons consacrer à l'intuition abstractive
de l'être et des premières loisde l'être. U nous paraît
impossible de répondre aux objections courantes
contre les preuves traditionnelles de l'existence de
Dieu, sans revenir à ces préliminairesde métaphysi-
que générale sur l'être, l'identité, le devenir, le mul-
tiple, la substance, la causalité, la finalité. S'il est
des idées qui aient une valeur apologétique profonde
et durable, n'est-ce pas avant tout ces notions pre-
mières qui commandent toute pensée? Par leur
analyse, s'expliqueet se justifie le sens commun.

« Toute faculté, dit en substance S. THOMAS (C. Gén-
ies,!. II, c. 83, §32), doitavoirun objetformel,auquel
par nature elle est ordonnée, qu'eUe atteint tout
d'abord, et par lequel elle atteint tout le reste. C'est
ainsi que la vue a pour objet formel la couleur, rien
n'est visible que par la couleur; l'ouïe a pour objet
formel lesore,îaconscieneeapourobjet le fait interne,
la volonté a pour objet formel le bien, elle ne peut
même vouloir le mal que sous la raison de bien ; de
même l'intelligence a pour objet formel l'être, rien
n'est intelligible dans chacune des trois opérations
de l'esprit (conception,jugement, raisonnement)que
par rapport à l'être. » L'étude de ces trois opérations
va nous montrer que l'intelligence surtout n'est intel-
ligible à elle-même que comme une vivante relation
à l'être, qui est le centre de toutes ses idées, 0 l'âme »
de tous ses jugementset de tous ses raisonnements.
Elle apparaîtra ainsi comme la faculté de l'être tan-
dis que les sens externes et internes s'arrêtent à la
superficiephénoménale du réel, « sicut visus natu-
raliter cognoscit colorem et auditus sonum, ita intel-
lectus naturaliter cognoscit ENS ET EA QUAE SUNT PER
SE ENTIS in quantum hujusmodi, in qua cognitione fun-
datur PRIMQRUM PRINCIPRJRUM notitia, al, non esse
simul affirmare et ne'gare, et alla hujusmodi. Haec
igitur sola prima intellectus naturaliter cognoscit,
conclusiones aulem per ipsa, sicut per colorem co-
gnoscit visus omnia sensibilia tam communia quam
sensibiliaper accidens » (C. Gentes, loc. cit.).

U est facile de s'en convaincre par l'examen de l'a
première opération de l'esprit : la conception.

L'idée, en effet, diffère de l'image parce qu'elle con-
tient la raison d'être de ce qu'elle représente (quod
quid est, seu ratio intima proprietatum),tandis que
l'image commune des nominalistes, accompagnée
d'un nom commun, contient seulement à l'état de
juxtaposition les notes qu'eUe nous fait connaître, et
ne rend pas ces notes intelligibles. — On oppose
souvent l'idée et l'image, en disant que l'idée est abs-
traite et universelle, tandis que l'image est concrète

et particulière.L'opposition est moins nette s'il s'agit
de l'image composite accompagnée- du nom commun.
De plus le earaelère d'abstraction n'est qu'une pro-
priété de l'idée, et même une propriété de l'idée hu-
maine en tanlqu'humaine, tiréedes données sensibles.
L'universalité n'est aussi qu'une propriété de l'idée,
propriétéconséquente au caractère abstrait, elle n'en
désigne pas l'essence. L'essence de l'idée en tant
qu'idée, qu'il s'agisse de l'idée humaine, angélique ou
divine, est de contenir l'objet formel de l'intelligence
en tant qu'intelligence (humaine, angélique ou di-
vine), e'est-à-dire l'être ou la raison d'être.

Un exemple cité par M. VACANT dans ses Etudes
comparées sur la Philosophie de S. Thomas d'Aquin
et celle de Scot, t. I, p. i34, nous aidera à voir ce
qu'est l'intuition de l'intelligibledans la connaissance
intellectuelle la plus élémentaire. « Mettez un sau-
vage en présence d'une locomotive, faites-la marcher
devant lui, laissez-lui le loisir de l'examiner et d'exa-
miner d'autres machines semblables. Tant qu'il ne
fera que les voir courir, tant qu'il se contenterad'en
considérer les pièces diverses, il n'en aura qu'une
connaissance sensible et particulière(ou, si vous vou-
lez, une image commune, accompagnée d'un nom,
comme celle que pourrait avoir un perroquet). Mais
s'il est intelligent, un jour il comprendra qu'il faut
qu'il y ait là une force motrice, que la locomotive
produit ou qu'elle applique...; s'il parvient à com-
prendre que c'est par la dilatation de la vapeur em-
prisonnée que cette force motrice est obtenue, U
entendra ce que c'est qu'une locomotive (quod quid
esl), et il s'en formera un concept spécifique... Les
sens ne voyaient que des éléments matériels, une
masse de fer noire, disposée de façon singulière.
L'idée montre quelque chose d'immatériel : la rais-an
d'être de celte disposition et de l'agencement de ces
pièces variées. L'idée revêt (par suite) un caractère
de nécessité, par elle on voit qu'il faut que toute loco-
motive marche, étant données les conditions dont
précédemment on ne voyait pas la raison. L'idée en-
fin est universelle, par elle on comprend que toutes
les machines ainsi fabriquées auront la même puis-
sance et arriveront au même résultat. »

L'image commune de la locomotivecontenait seu-
lement à l'état de juxtaposition les éléments sensibles
communs, elle n'en contenait pas la raison d'être et
ne les rendait pas intelligibles.

Telle est l'intuition abstractive de l'intelligible ou
de la raison d'être, dans la connaissance vulgaire.
Prenons maintenant un exemple dans la psycholo-
gie rationnelle achevée, soit l'idée d'homme. Cette
idée ne contient pas mécaniquement juxtaposés et
associés les caractères communs à tous les hommes:
raisonnable, libre, moral, religieux, sociable, doué
de parole, etc.; elle rend tous ces caractères inlelUgi-
bles en montrant leur raison d'être dans le premier
d'entre eux; elle exprime ce qu'est l'homme (quod
quid est). Ce qui fait que l'homme est homme, cen'est pas la Uberté, la moralité, la religion, la socia-
bilité ou la parole, c'est la raison; car de la raison
toutes les autres notes se déduisent. La rationabilité
est rendueelle-même intelligible lorsqu'onétablitque
la raison d'être des trois opérations de l'esprit (con-
ception, jugement, raisonnement) est dans la relation
essentielle de l'intelligence à l'être, son objetformel.

A vrai dire, il faut concéder aux nominaUstes
qu'U est peu d'idées qui soient susceptibles de deve-
nir pleinement intelligibles, ce sont seulement celles
qui peuvent être rattachées à l'être,première lumière
objectivede nos connaissances intellectuelles.Ce sont .surtout les idées qui appartiennent à ce qu'ARiSTOTB
(Met., 1. X, c. 3) appelait le 3e degré d'abstraction,ouabstraction de toute matière, c'est-à-dire celles de
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Tordremétaphysique, spirituel et moral (idées d'être,
d'unité, de vérité, de bonté; idée d'inteUigence dé-
finie par relation à l'être; idée de volonté définie
par relation au bien; idées des premières divisions
de l'être : puissance et acte et les quatre causes...).
Dès le deuxième degré d'abstraction (abstraction
mathématique qui néglige les qualités sensibles pour
ne considérer que la quantité continue ou discrète)
l'intelligibilité est moindre, bien que l'étude de ces
sciences soit plus facile à l'homme, parce que l'objet
moins abstrait est plus près des sens. Enfin au pre-
mier degréd'abstraction, celui des sciences naturelles
qui étudient les qualités sensibles en abstrayant
seulement des circonstances individuelles, nous
n'avons plus que des définitions empiriques et des-
criptives, on ne parvient pas à rendre les propriétés
intelligibles en trouvant leur raison dans une dif-
férence spécifique. On se contente le plus souvent
de constater des faits généraux, et le peu d'intelligi-
bilité qui se trouve dans ces sciences, eomnie tout à
l'heure dans la notion de la locomotive, provient de
l'application des principes métaphysiques de causa-
lité et de finaUté, que l'inteUigencespontanée perçoit
dans l'être.

Telle est, dans la première opération de l'esprit,
l'intuition abstractive de l'intelligible, niée par les
sensuaUstes et par l'idéalisme subjectiviste. La
deuxième opération de l'esprit, le jugement, montre
encore mieux la fausseté de ces deux systèmes et la
vérité du conceptualisme-réaliste traditionnel. — Ce
qui différencie radicalement le jugement de l'asso-
eiation dont veulent se contenter les empiristes,c'est
que l'association n'est encore qu'une juxtaposition
mécanique de deux images, tandis que le jugement,
affirme par le verbe être l'identité réelle du sujet et
du prédicat, qui ne sont que logiquement distincts.
L'âme de tout jugement est le verbe être. Comme l'a
dit ARISTOTE (Met-, 1. IV, c. 7), « Il n?y a aucune diffé-
rence entre ces propositions: l'homme est bien por-
tant, et l'homme se porte bien, ou entre celles-ci :
l'homme est marchant, s'avançant, et l'homme mar-
che, s'avance; de même pour les autres cas. » Par la
copule est, on affirme que l'être qui est homme est
(est le même que) l'être qui est bien portant. Cette
simple remarque suffit à réfuter l'empirisme; selon
l'expression déjà citée de J.-J. Rousseau, « la faculté
distinclive de l'être intelligent est de pouvoir donner
un sens à ce petit mot est » qu'il prononce chaque
fois qu'il juge. — Du même coup on perçoit la faus-
seté du rationalisme subjectiviste de Kant, comme
l'a montré M. l'abbé SENTROUL dans sa thèse : L'Objet
de la métaphysique selon Kant el Aristote (Lou-
vain, igo5; ouvrage couronné par la Kantgesellschaft
de Halle). « Kant, dit l'auteur de cette thèse (p. 223),
au rebours d'Aristoten'a pas compris que toute con-
naissance s'exprime exactement par le verbe être,
copule de tout jugement...que tous les jugementsont
pour caractère formel d'être l'union d'un prédicat et
d'un sujet au moyen du verbe être, employé comme
signe de l'identité des termes... La connaissance
d'une chose consiste précisémentà la voir identique
à eUe-même sous deux aspects différents (Met., 1. IV,
e. 7). Avoir du triangle une connaissance, c'est en
dire qu'il esl telle figure, de la cause qu'elle est con-
tenant l'effet, de l'homme qu'il est doué d'imagina-
tion. Et pour prendre un jugement tout à fait acci-
dentel, dire de ce mur qu'il esl blanc, c'est dire : ce
mur esl ce mur blanc... Si le sujet et le prédicat se
conviennent de façon à être reliés par le verbe être,
c'est que le prédicat comme le sujet expriment une
(même) réalité (possible ou actuelle)» (p. 123). —Kant n'a reconnu l'identité que dans ce qu'il appelle
les jugements analytiques, pures tautologies à ses

yeux, et non pas dans les jugements exlensifs qui
seuls font avancer la connaissance el qu'il appelle
des synthèses a priori ou a posteriori, parce qu'ils
sont formés, selon lui, par la juxtaposition de no-
tions distinctes. U a ainsi méconnu la loi fondamen-
tale de tout jugement. M. Sentrouldit très justement
(p. 224) : « Un jugement formé par la juxtaposition
ou la convergence de plusieurs notions serait un ju-
gement faux, puisqu'il exprimerait comme identi-
ques deux termes qui n'auraient pas entre eux de
l'identité, mais simplement quelque autre rapport...
Le principe de la division aristotéliciennedes propo-
sitions n'est point l'identificationou la non-identifi-
cation du prédicat et du sujet : Aristote les divise
selon que la connaissance de cette identité (non pas
logique, mais réelle) naît de la seule analyse des no-
tions ou de l'examen des choses existantes. » Kant
devrait soutenir comme les sophistes de ,1'antiquilé
qu'on n'a pas le droit d'altribuerà un sujet un prédi-
cat différent de ce sujet, qu'on n'a pas le droit de dire :
« l'homme est bon », mais seulement « l'homme est
l'homme, le bon est le bon » ; ce qui revient à nier la
possibilitédujugemenl(cf:PfcATON,Le Sophiste,25i B.
— ARISTOTE,IV Met., c. 29). La raison de cette opposi-
tion entre Kant el la philosophietraditionnelle, c'est
que, Kant partant du sujet, les catégories sont pour
lui purement logiques,tandis que pour la philosophie
classique qui part de l'être, les catégories sont mi-
logiques, mi-ontologiques. Le jugement affirmatif
recompose et restitue au réel ce que l'abstraction aséparé. Toute la vie de l'intelligence s'expUqueainsi
par son ordre à l'être (cf. col. gg4).

Quant à la nécessité de partir de l'être, elle s'im-
pose,nous allons le voir (cf. col. 1000),sous peine 1 ° de
ne pouvoir faire un acte de réflexion, 20 de détruire
l'idée, 3° de ne pouvoir être certain de l'existence
même de notre pensée, 4° de rendre l'inteUigence
ininteUigible à elle-même.

La troisième opération de l'esprit, le raisonne-
ment, ne peut être, comme les précédentes, que
l'acte d'une faculté qui a pour objet formel l'être.
Tandis que les consécutions empiriques régies par
les lois de l'associationne sont encore que des juxta-
positions d'images, le raisonnementmontre la raison
d'être (extrinsèque) du moins connu dans le plus
connu. La démonstrationa priori nous fait connaître
la raison d'être extrinsèque de la chose affirmée par
la conclusion; la démonstration a posteriori nous
fait connaître la raison d'être extrinsèque de l'affir-
mation de la chose. — Les démonstrations directes
ou ostensives sont fondées sur le principe d'identité
immédiatement impliqué dans l'idée d'être (la con-
séquence syllogistiquerepose en effet sur le principe:
quae sunteadem uni tertio (moyen terme) sunt eadem
inter se); — les démonstrations indirectes ou par
l'absurde reposent sur le principe de contradiction,
qui n'estqu'uneformule négativedu principed'iden-
tité. — Quant au raisonnement induetif, il repose sur
le principe d'induction,qui est un dérivédu principe
déraison d'être(m la mêmecause dans les mêmes cir-
constances ne produisait pas le même effet, le chan-
gement de l'effet, sans changement préalable dans
la cause ou les circonstances, serait sans raison
d'être). Pour l'empiriste qui réduit le concept à
l'image commune accompagnée d'un nom, le syllo-
gisme ne peut être qu'une vaine tautologie, commel'ont soutenu Sextus Empiricus, Stuart Mill et
Spencer. La majeure, n'exprimant pas l'universel
mais seulement une collection d'individus, suppose
qu'on a vérifié tous les cas particuUers, y compris
celui que vise la conclusion. De ce point de vue, toute
preuve rationnelle de Dieu est évidemment impos-
sible. Mais toute connaissance scientifique est aussi
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détruite, même celle du monde sensible, puisque
l'induction ne peut être fondée.

Les principes premiers qui fondent tout raisonne-
ment sont enfin immédiatement perçus dans l'être,
objet premier de l'intuition-abstractive de l'intelli-
gence. « lntellectus naturaliter cognoscit ENS et EA
QUAE SUNT PER SB ENTis, in quantum hujusmodi, in
qua cognitione fundatur PRIMORUM FRINCIPIORUM no-
tifia (S. Thomas, C. Génies, 1. II, c. 83, § 32). — L'en-
fant n'a pas besoin qu'un maître lui apprenne les
principes d'identité, de contradiction, de substance,
de raison d'être, de causalité, de finalité. A propos
de tout, il cherche la cause et nous fatigue de ses
pourquoi; si même il ne possédait pas ces principes,
comme le dit Aristote(Post. Anal., 1. I, c. i), l'action
du maître sur lui ne serait pas possible; tout ensei-
gnement suppose dans le disciple une connaissance
préalable.

3° L'intuition des premiersprincipes. Ilssont
perçus dans l'être, objet formel de l'intelligence.
Le principe suprême (principe d'identité) fon-
dement éloigné de toute preuve de l'existence
de Dieu. — Affirmer la valeur objective de ce
principe suprême, c'est être amené à admettre
l'existence du Dieu transcendant, en tout el
pour tout identique à lui-même. Tout pan-
théisme évolutionniste doit mettre la contra-
diction au principe de tout. — Ces principes, que
l'intelligence spontanée perçoit dans l'être, la raison
philosophiqueles rattache analytiquementà l'être. Il
nous faut exposerce rattachement, ce sera la réponse
aux objections des empiristes et de Kant contre la
nécessité et la valeur objective des principes de
raison d'être et de causalité. L'examen des principes
de substance et de finalité nous permettra de nous
débarrasser aussi d'une foule de difficultés qui com-
pliquerait à l'excès l'exposé de chacune des preuves
de l'existence de Dieu.

L'intelligencespontanéeperçoit d'abord dans l'être
la vérité du principe d'identité et du principe de
non-contradicti n. « Illud quod primo cadil in
apprehensionem est ens, cujus intellectus includi-
tur in omnibus quaecumquequis apprehendil.Et ideo
primum principium indemonslrabile est quod » non
est simul affirmare et ncgare », quod fundatur supra
rationem entis et non entis; et super hoc principio
omnia alla fundanlur, ut dicit Philosnphus in IV Met,
(lect. 6.) »(S. THOMAS, Summa Theol., I" )I»°, q. g4,
a. 2). On ne l'a pas assez remarqué, établir nette-
mentla nécessité et l'objectivité du principed'identité,
c'est établir le fondement éloigné de toute preuve de
l'existence de Dieu, qui esl l'Etre même subsistant,
Ipsum esse subsistens. Montrer que la loi fondamen-
tale de la pensée el du réel est le principe d'identité,
c'est être amené à conclure que la réalité fondamen-
tale, l'Absolu, esl en tout et pour tout identique à
lui-même,Ipsum esse, acte pur, et par là nécessaire-
ment distinct du monde composé et changeant.

C'est le principede réfutation de toules les erreurs
empiristeset subjectivistes.U importe donc de traiter
assez longuement du principe suprême.

Dans la leçon 6* sur le IV" livre de la Métaphy-
sique, S. Thomas prouve qu'il doit y avoir un prin-
cipe suprême, en comparant les deux premières opé-
rations de l'esprit, conception et jugement. On ne
remonte pas à l'infini dans la série des concepts,
l'analyse des concepts les plus compréhensifs nous
conduit par degrés à un premier concept, le plus
simple el le plus universel de tous, le concept d'être,
ce qui est ou peut être. Sans cette toute première
idée, impliquée dans toules les autres, l'intelligence
ne peut rien concevoir. S'il y a un premier dans la

série des concepts, U doit en être de même dans la
série des jugements; et le premier jugement, le plus
simple et le plus universel, doit dépendre de la pre-
mière idée, il doit avoir pour sujet l'être et pour
prédicat ce qui convient premièrementà l'être. Quelle
en sera la formule exacte ? Aristote dit : « Un même
être ne peut pas être et ne pas être en même temps
et sous le même rapport », plus simplement « Ce qui
est n'est pas ce qui n'est pas ». Mais toute négation
étant en soi fondée sur une affirmation, le principe
suprême doit affirmer positivement ce qui convient
premièrementà l'être, modum generaliterconsequen-
tem omne ens. D'autre part, ce premier jugementne
peut être une pure tautologie; si l'adjonction du pré-
dicat ne manifeste à l'esprit rien de nouveau sur le
sujet, eUe est absolumentvaine. Le principe suprême
doit, comme tout jugement affirmatif, exprimer par
le verbe être une identité réelle sous la diversité
logique du sujet el du prédicat. Si donc le sujet de
ee principe suprême est l'être, le prédicat doit dési-
gner une modalité positive, qui n'est pas exprimée
par le nom même de l'être, mais qui convientpremiè-
rement à l'être el à tout être. « Ce mode positif qui
peut être affirmé de tout être, dit S. Thomas, c'est
qu'il est quelque chose de déterminé, d'une nature
déterminée qui le constitue en propre; il est une
chose et non pas une autre. Le nom de chose (res) dif-
fère de l'être, en ce que l'être (ens) vise d'abord l'acte
d'exister et par là ce qui existe, tandis que le nom
de chose vise d'abord l'essence ou la quiddité de ce
qui est » (De veritate, q. i, a. i). Le principe suprême
a donc pour formule : « tout être est quelque chose
de déterminé », ou « tout être a une nature déter-
minée qui le constitue en propre », ou « tout être est
lui-même el non pas autre ». Celte identité ou con-
venance de l'être avec lui-même a pour conséquence
un mode négatif, Yunité, « Negatio autem, quae est
consequens omne ens absolute, est indivisio; et liane
exprimil hoc nomen UNUM .-

nihil enim est aliud unum
quam ens indivisum a (S. Thomas, ibid.). Si en effet
l'être était divisé, il n'aurait pas une nature déter-
minée le constituant en propre ; il serait en même
temps et sous le même rapport ee qu'il est et autre.
S'il est simple, il est indivis et indivisible; s'il est
composé, il cesse d'être lorsqu'ilestdivisé (S. Thomas,
Summ. Theol., Ia, q. n, a. i). D'où la formule plus
développée du principe suprême : » Tout être est un
et le même. « C'est ee qu'on affirmeplus spécialement
lorsqu'on veut insister sur la distinction foncière de
deux choses. Chacune reste ce qu'elle est : la chair
est chair, l'esprit est esprit; Dieu est Dieu, la créa-
ture est créature; le bien esl le bien; le mal est le
mal; » est est, non non », disait Notre-Seigneur. Tel
est le principe d'identité. Le principe de non-contra-
diction en est la formule négative : « Ce qui est de telle
nature ne peut pas ne pas être de telle nature », ou
« Un même être ne peut pas être ce qu'il est et ne pas
l'être ». Le carré est une figure à quatre côtés égaux,
c'est là sa nature propre, il ne peut pas ne pas l'être.
L'homme est un animal raisonnable, il ne peut pas
ne pas l'être. Pierre esl un individu humain, il ne
peut, restant Pierre, cesser d'être un individu hu-
main.

4° L'objection anti-intellectualiste contre le
principe de non-contradiction. — Solution par
le concept de puissance, qui sera impliqué dans
toutes les preuves de Dieu.— Ce premierprincipe,
sous ses deux formules affirmative et négative, n'est
pas une tautologie, il existe même une philosophie
qui en nie la vérité et conséquemment rejette toutes
les preuves rationnelles de l'existence de Dieu. Cette
philosophie est celle du devenir, elle nie qu'il y ait
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des choses, pour n'admettre que des actions, elle défi-
nit le réel, non pas par ce qui est (de telle nature
déterminée), mais par ce qui devient et change sans
cesse. « Il n'y a pas de choses, il n'y a que des
actions ; choses et états ne sont que des vues prises
par notre esprit sur le devenir », dit aujourd'hui
M. BERGSON, Evolution créatrice, p. 270. De ce point
de vue, le même philosophe refuse de voir une dis-
tinction réelle entre « un verre d'eau, l'eau, le sucre,
et le processus de dissolution du sucre dans l'eau »
(ibid., p. 10 et 366). Cela revient à dire : toute chose
est ce qu'elle est et ce qu'elle n'est pas; le carré est
carré et aussi non carré, puisqu'U change sans cesse
et n'a pas de nature propre; l'homme est raisonnable
et non raisonnable, n'ayant pas de nature propre, il
a pu sortir un jour de la pure animalité par évolu-
tion créatrice. Tout est dans tout. M. LE ROY ramène
toutes ses objections contre les preuves traditionnel-
les de l'existence de Dieu à celle-ci : elles reposent
toutes sur le postulat du morcelage : « La distinction
du moteur et du mobile, du mouvementet de son
sujet, l'affirmation du primat de l'acte sur la puis-
sance, partent du même postulat de la pensée com-
mune... Mais que valent ces idoles de l'imagination
pratique? Pourquoi ne pas identifier tout simple-
ment l'être au devenir?... Les choses étant mouve-
ment, il n'y a plus à se demander comment elles
reçoivent celui-ci » (Comment se pose le problème de
Dieu, — Revue de Métaphysique et de Morale, mars
igo7). On en vient ainsi à soutenir que Dieu, loin
d'être « Celui qui est », en tout et pour tout, identi-
que à lui-même, est « une réalité qui se fait..., une
continuité de jaUUssement » (Evolution créatrice,
p. 270), qu'il est « un infini à devenir » (Le Roy, Rev.
de Met. et Mor., juiUet 1907, p. 5ia). Dieu ne se con-
çoit plus dès lors sans le monde qui jaillit de lui,
Dieu devient dans le monde, il deviendra toujours, il
ne sera jamais. Les partisans de cette phUosophie
panthéisliquen'ignorent pas que leur position est la
conséquencede la négation de la valeur objective du
principe d'identité ou de non-contradiction. Selon
M. Le Roy, « le principe de non-contradiction n'est
pas universel et nécessaire autant qu'on l'a cru, il a
son domaine d'application; il a sa signification res-
treinte et limitée. Loi suprême du discours et non de
la pensée en général, il n'a prise que sur le statique,
sur le morcelé, sur l'immobile, bref sur des choses
douées d'une identité. Mais il y a de la contradiction
dans le monde, comme il y a de l'identité.Telles ces
mobilités fuyantes, le devenir, la durée, la vie, qui
par elles-mêmes ne sont pas discursives et que le
discours transforme pour les saisir en schèmescon-
tradictoires ». Notre intelligence réifie le flux univer-
sel pour les besoins du discours et de la vie prati-
que, par ià elle prétend soumettre tout le réel au
principe d'identité; cf. Revue de Métaphysique et
Morale, igo5, p. 200, 204.

Un bergsonien, M. Jean WEBER, a déduit les con-
séquences morales de cette doctrine; elle aboutit à
l'amoralisme du fait, il n'y a pas plus de distinction
entre le bien et le mal, qu'entre l'être et le non-être.
» La morale, en se plaçant sur le terrain où jailUt
sans cesse, immédiate et toute vive, l'invention, en se
posant comme le plus insolent empiétement du
monde de l'intelligence sur la spontanéité, était des-
tinée à recevoir de continuelsdémentisde cette indé-
niable réalité de dynamisme et de création qu'est
notre activité... En face de ces morales d'idées, nous
esquissons la morale ou plutôt l'amoralismedu fait...
Nous appelons « bien » ce qui a triomphé. Le succès,
pourvu qu'il soit implacable et farouche, pourvuque
le vaincu soit bien vaincu, détruit, aboli sans espoir,
le succès justifie tout... L'homme de génie est pro-

fondément immoral, mais il n'appartientpas à n'im-
porte qui d'être immoral... Le « devoir » n'est nulle
part et il est partout, car toutes les actions se valent
en absolu. Le pécheur qui se repent mérite les
tourments de son àme contrite, car il n'était pas
assez fort pour transgresser la loi, il était indigne
de pécher. » Jean Weber, Rev. de Met. et Mor., i8g4,
p. 54g-56o. Plus de différence entre Ravachol et le
martyr chrétien.

Cette négation de la valeur objective du principe
d'identité est d'origine sensualiste, elle a pour point
de départ la perpétuellemobilité des apparencessen-
sibles et surtout des faits de conscience(cf. Bergson,
Evol. créatr., p. 2 et suiv.). Ainsi HERACLITE disait :

« On ne descend pas deux fois dans le même fleuve...
tout s'écoule, tout marche et rien ne s'arrête. » On ne
peut jamais dire de ce qui change « c'est telle chose »,
puisqueà l'instant même c'est autrechose. En réalité,
rien n'est, tout devient. — On donne une forme logi-
que à l'argument : ex ente non fit ens, quia jam esl
ens, de l'être rien ne peut venir, puisque ce qui est
est déjà, et que ce qui devient avant de devenir n'est
pas ; d'autre part ex nihilo nihil fit, du néant rien ne
peut venir; si à un moment rien n'est, éternellement
rien ne sera. De ces deux principes, PARMÉNIDE con-
cluait que le devenir est une illusion; il ne voulait
affirmer qu'une chose : le principe d'identité : « l'être
est, le non-être n'est pas, on ne sortira pas de cette
pensée ». De ces deux mêmes principes, HéracUte
concluait : l'être et le non-être ne sont que des abs-
tractions, il n'y a en réalité que du devenir, identité
mobile des contraires. De là l'universelle « contra-
diction qui est en toutes choses ». Cf. Aristote, Phy-
sique, 1.1, c. 8; Comm. de S. Thomas, leç. 16, et Méta-
physique, 1. IV (III), c. 3, 4 et 5.

ARISTOTE consacre le IVe 1. de la Métaphysique,du
c. 3 à la fin, à la défense du principede contradiction.
« Il n'est pas possible, dit-il, que personne conçoive
jamais que la même chose existe et n'existe pas.
HéracUte est d'un autre avis, selon quelques-uns,
mais tout ce qu'on dit, il n'est pas nécessaire qu'onle
pense. Ce serait poser une affirmation qui se nierait
elle-même... (c. 3). Ce serait détruire tout langage et
admettre ensuite qu'on peut parler (c. 4); tous les
mots seraient synonymes, et tous les êtres un seul
être; une galère, un mur,un homme devraient être la
même chose (c. 4)- C'est détruire complètement toute
substance, et on est forcé de prétendre que tout est
accident (d'admettre un devenir sans rien qui
devienne) (c. 4)- La cause de l'opinion de ces philo-
sophes (de l'école d'Heraclite), c'est qu'ilsn'ont admis
comme être que les choses sensibles... et comme ils
voyaient que toute la nature sensible estdans un per-
pétuelmouvement...certainscomme Cratyleontpensé
qu'il ne faut plus rien dire. Il se contentait de remuer
le doigt » (c. 5).

On ne peut donc nier avec Heraclite le principe de
non-contradiction;reste à réfuter l'objectionprise de
l'existencedumouvement.Aristotele faitparlanotion
de puissance,mUieu entre l'être déterminé et le pur
néant. Cf. Physic, 1. I, c. 8, et Met., 1. IX en entier.
U faut concéder que ce qui devient ne vient pas de
l'être déterminé(ex ente non fit ens); il faut concéder
aussi que rien ne vient de rien (ex nihilo nihil fit). Et
cependant, quoi qu'en dise Parménide, le devenir
existe. Faut-il, pour l'admettre, suivre Heraclite, nier
l'être, principe de toute intelligibilité, et dire que le
devenir està lui-même sa raison? Nullement, le deve-
nir est le passage de l'être indéterminé à l'être déter-
miné, ex. : de la capacité réelle de connaître à la
science acquise, de l'embryon à l'être constitué, du
germe à la plante, etc. L'être indéterminé suscep-
tible de recevoir une détermination,nous l'appelons
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puissance.Cette puissance, par elle-même n'étant pas
l'acte, ne peut par elle-même passer à l'acte, elle
demandera à être réduite à l'acte par une puissance
active, puissance active qui elle-même aura besoin
d'être prémue, et prémueen dernièreanalyse par mie
puissanceactive suprême qui soit son activité même,
en ce sens immobile, acte pur, toujours identique à
lui-même. Par là le devenir est expliqué et le prin-
cipe de contradiction maintenu. — Aristoteva même
jusqu'à prétendreque seule sa positionpermetd'affir-
mer le devenir, comme elle permet d'affirmer l'iden-
tité. « Ce système (d'Heraclite), qui prétend que l'être
et le non-être existent simultanément,doit conduire
à admettre l'éternel repos, plutôt que le mouvement
éternel. Il n'y a rien, en effet, en quoi se puissent
transformer les êtres puisque tout est dans tout »
(IV Met., c. 5). — Un devenir sans sujet restant le
même soirs le changement cesseraitd'ailleurs d'être
un devenir, il y aurait à chaque instant annihUa-
tion et création. Un devenir sans cause et sans fin
n'est pas moins impossible, comme nous allons le
voir (col. gg6 et 9g8).

M. BERGSON donne une forme nouvelle à l'argu-
ment d'Heraclite : « Il y a plus, dit-il, dans le mou-
vement que dans les positions successives attribuées
au mobile, plus dans un devenir que dans les formes
traversées tour à tour, plus dans l'évolution de la
forme que dans les formes Téalisées l'une après
l'autre. La philosophie pourra donc, des termes du
premier genre, tirer ceux du second, mais non pas
du second le premier; c'est du premier que la spé-
culation devrait partir. Mais l'intelligence renverse
l'ordre des deux termes, et sur ce point la philoso-
phie antique procède comme fait l'intelligence. EUe
s'installe dans l'immuable,elle se donne des Idées et
passe au devenir par voie d'atténuation et de dimi-
nution » (Evolution créatrice, p. 341-342). « Une per-
pétuité de mobilité n'est possible que si elle est
adossée à une éternité d'immutabiUté, qu'eUe déroule
en une chaîne sans commencementni fin. Tel est le
dernier mot de la philosophie grecque. Elle se ratta-
che par des fils invisibles à toutes les fibres de
l'âmeantique. C'est en vain qu'on voudrait la déduire
d'un principesimple.Mais si l'on enéliminelout ce qui
est venu de la poésie, de la religion, de lavie sociale,
comme aussi d'une physiqueet d'unebiologie encore
rudimentaires, si l'on fait abstraction des matériaux
friables qui entrent dans la construction de cet
immense édifice, une charpente soUde demeure, et
cette charpente dessine les grandes lignes d'une
métaphysique,qui est, croyons-nous,la métaphysique
naturelle de l'inteUigence humaine » (ibid., p. 354).

— M. Bergson adopte une philosophiedynamistequi
est exactement à l'antipode de cette métaphysique
naturelle, pour cette raison qu'une pareUlemétaphy-
sique n'est que la mise en système des dissociations,
du morcelage effectués sur le flux universel par la
pensée commune, c'est-à-dire par l'imagination pra-
tique et le langage. L'intelligence, selon lui, n'est
faite que pour penser « les objets inertes, plus spé-
cialement les corps solides, où notre action trouve
son point d'appui et notre industrie ses instruments
de travail; nos concepts ont été formés à l'image des
soUdes, notre logique est surtout une logique de
solides », p. i, elle est incapable de représenter le
réel, qui est essentiellementdevenir et vie.

• L'argument n'a pas fait grand progrès depuis
Heraclite, nous voyons même de mieuxen mieux son
origine sensualiste. Si l'inteUigence n'a pour objet
que les corps solides, qu'on nous explique le verbe
être, âme de tout jugement, et qu'on nous montreen
quoi l'homme peut différer de l'animal. Si l'objet de
l'inteUigence n'est pas le corps solide, mais l'être et

tout ee qui a raison d'être, la proposition bergso-
nienne a il y a. plus dans le mouvement que dans
l'immobile » n'est vraieque des immobiMtésprisespar
les sens sur le devenir lui-même. Mais eUe est fausse
si on l'érigé en principe absolu, parce que alors elle
veut dire v. il y a plus dans ce qui devient et n'estpas
encore que dans ce qui est i>. L'immobUe, pour les
sens, «'est ce qui esi en repos ; pour l'inteUigence,
c'estce qui est, paroppositionâ eequi devient, comme
l'immuableest ce qui est et ne peut pas ne pas être.
— Le sensualismebergsonienconfondl'immutabUité
qui est supérieure an mouvement avec ceUe qui lui
est inférieure, celle du terme ad quem avec ceUe du
terme a quo, la vie immobile de l'inteUigence qui
contemple les lois éternelles les plus hautes avec
l'inertie de l'être inanimé. De ce point de vue, la vie
végétative de l'estomac est supérieure à la vie sensi-
live des organes des sens, supérieuresurtoutà la vie
immobile de l'intelligence ; le temps est supérieur à
l'éternité, il est la vie, tandis que l'éternité est une
mort. — M. BOUTRDUXrépondaitdemême à Spencer :
« L'évolutionnisme est la vérité au point de vue des
sens, mais au point de vue de l'intelligence il reste
vrai que l'imparfait n'existe et ne se déterminequ'en
vue du plus parfait... De plus l'intelUgence persisté à
dire avec Aristote : Tout a sa raison, et le premier
principe doit être la raison suprême des choses. Or
expliquer, c'est déterminer, et la raison suprême des
choses ne peut êtreque l'êtreentièrement«déterminé »
(Etudes d'Histoirede la Philosophie, p. 202). — * îiel
est bien le dernier mot de la philosophie grecque »,

_mais ce n'est point, comme le dit M. Bergson, * par
des fils invisibles que cette philosophiese rattacheà
toutes les fibres de l'âmeantique » et à ce qui fait le
fond de l'intelligencehumaine. Il est faux qu'on ne
puisse « la déduire d'un principe simple ». EUe se
rattache à l'inteUig-encepar la loi suprême de la pêne
sëe et du réel : le principe d'identité, impliqué dans
la toute premièreidée, l'idée d'être. Elle s'y rattache,
non pas par un morcelage utilitaire du continu sen-
sible, imposé par les commodités de la vie pratique
et le langage, mais par un morcelage de l'être intelli-
gible, qui s'impose, nous allons le voir, sous peine de
tomber dans l'absurde.

5° L'objection hégélienne (intellectualisme
absolu) contre le principe d'identité. — A l'anti-
pode de cet anti-inteUectuaUsme d'Heraclite, repris
aujourd'hui par M. Bergson, se trouve l'inteUeetua-
lisme absolu de HEGEL, qui ruine, lui aussi, la valeur
objective du principe d'identité. Tandis que la philo-
sophie sensualistedu devenir ramènele rationnelau
réel vécu, au fait de conscience, ee qui doit être à ce
qui est, le droit au fait accompli, la moralitéausuc-
cès^a nécessité à une liberté sans intelligence et sans
loi, sorte de spontanéité aveugle comme l'inconscient
de Schopenhauer, la philosophie intellectualiste du
devenir ramène au contraire le réel vécu au ration-
nel, ce qui est à ce qui doit être, le fait accompliau
droit, le suecèsà la moralité, la liberté à la nécessité.
Le bergsonisme n'est qu'un hégélianisme renversé.
— Hegel a nié le principe de non-contradiction, du
point de vue intellectualiste,au nom même de l'idée
d'être, et c'est l'origine de son panthéisme. Son argu-
mentation, exposée dans sa Logique (trad. par A.
Véra, 2e éd., § 85, t. I, p. 3g3-4i2), est justement
résumée par l'historienWEBER de la façon suivante:
« Etre est la notion la plus universelle, mais par
cela même aussi la plus pauvre et la plus nulle. Etre
blanc, être noir, être étendu, être bon, c'est être quel-
que chose; mais être sans déterminationaucune, c'est
n'être rien, c'est ne pas être. L'être pur et simple
équivaut donc au non-être. U est à la fois lui-mêmeet
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son contraire. S'il n'était que lui-même, il demeure-
rait immobile, stérile; s'il n'était que le néant, il
serait synonyme de zéro, et, dans ce cas encore, par-
faitement impuissant et infécond. C'est parce qu'il
est l'un et l'autre, qu'il devient quelque chose, autre
chose, toutes choses. La contradiction même qu'il
renferme se résout dans le devenir, le développe-
ment. Devenir, c'est à la fois être et n'être pas encore
(ce qu'on sera). Les deux contraires qui l'engendrent,
l'être et le non-être, se retrouvent en lui, fondus,
réconciliés. Une nouvellecontradiction s'en dégagera,
qui se résoudra en une nouveUe synthèse,et ainsi de
suite, jusqu'à l'avènementde l'idéeabsolue » (cf. aussi
G. NOËL, La Logique de Hegel, p. 23-52 et p. I35-I5O,.
Paris, Alcan, 1897).

Pour se rendre compte du sophisme contenu dans
cet argument, il suffit de le mettre en forme. On a :
L'Etre pur est indétermination puse. Or l'indétermi-
nation pure est pur non-être.Donc l'être pur est pur
non-être.—Lemoyenterme « indéterminationpure »
est pris en deux acceptions différentes : dans la ma-
jeure il désigne la. négation de toute détermination
générique,spécifique ou individuelle, mais non point
la négationdel'entité^idéaleouréelle)quitranscende
les déterminations génériques dont elle est suscep-
tible. Dans la mineureaucontraire,l'indétermination
pure est non seulement la négation de toute déter-
mination générique, spécifique et individuelle, mais
encore la négation de l'entité ultérieurementdéter-
minable. L'argument revient donc à dire : l'être pur
est l'être indéterminé. Or l'être indéterminé est pur
non-être. La mineure est visiblement fausse.Cf. Zi-
GLÏARA., Summa Philosophica,t. I, Critica, p. 247-252.

On ne voit pas d'ailleurs pourquoi le. devenir
devrait sortirde cette contradiction réalisée, de cette
identification des contradictoires. 11 faut au contraire
redire avec Aristote : « Prétendre que l'être et le non-
être s'identifient,«'est admettre l'éternel repos, plu-
tôt que le mouvementéternel. Il n'ya rien, en effet,
en quoi se puissent transformer les êtres, puisque
tout est dans tout. » IV MeL, c. 5.

Enfin cet intellectualisme absolu de Hegel ne dé-
truit pas moins toute science que l'anti-intellectua-
lisme d'Heraclite et de M. Bergson. Tout raisonne-
ment suppose que chacune des idées qu'il emploie
représente une réalité qui reste la même ; or le prin-
cipe d'identité n'estplus pour Hegel qu'une loi de la
logiqueinférieure,de l'entendement qui travaille-sur
des abstractions, et non pas une loi de la logique
supérieure, de la raison et de la réalité. « II s'ensuit,
comme le remarquait Aristote, IV Met., c. h, qu'on
peut affirmer ou nier également tout de toutes
choses... que tout le monde dit la vérité et que tout
le monde ment, et qu'on avoue soi-même son men-
songe. » —Du reste, Hegel lui-même reconnaît « que
s'il est vrai de dire que l'être et le non-êlire ne font
qu'un, il est tout aussi vrai dédire qu'ils diffèrentet
que l'un n'est pas l'autre». Logique,1.I,p.4o4. Il s'en-
suit qu'on ne peut plus rien dire. — Si ce n'est pas
détruire toute science, c'est ne lui attribuer qu'une
valeur toute relative, et ne plus conserver d'elle que
le nom. rSi le principe d'identité et de non-contradictionest
•ns valeur objective, le panthéisme évolutionniste
» cause gagnée, la réalité fondamentale est devenir.
Si, au contraire, l'universalitéabsolue et l'objectivité
de ce principe s'imposent, la réalité fondamentale
devra être identité pure, Ipsum esse subsistens, pur
être, ou pur acte, pure perfection, et par là même
transcendante, c'est-à-dire essentiellement distincte
du monde qui, lui, est composé et changeant. — L'hé-
géuanisnie, l'Uéraclitéisme, le bergsonisme consti-
tuent ainsi, {>ar l'aveu de la contradiction qu'ils ren-

ferment, une preuve par l'absurde du Dieu transcen-
dant.

ïl suffit pour l'instant d'avoir montré que le prin-
cipe d'identitéest la loi suprême de la pensée; après
lui avoir rattaché les autres principes, nous revien-
dronssur la nécessité de l'admettre aussi comme loi
fondamentale du réel. Cf. coi. 1000.

6° Le principe de substance, détermination du
principe d'identité. — Son rapport avec la dé-
monstration de l'existence de Dieu. — Il est aisé
de voir que le principe de substance, nié par la phi-
losophie du -devenir, n'est qu'une détermination du
principe d'identité. Il importe de le rappeler ici pour
autant que les preuves de l'existence de Dieu suppo-
sent l'existence de substances et de substances dis-
tinctes. Dans un article de la Revue de Métaphysique
et de Morale, juillet 1902,p.398, « La dernière idole »,
M. HUBERT écrivait : « Le principe de causalité con-
duisant à une cause première extrinsèque, quidquid
moveiUT ab alio moveiur, tire sa lucidité apparente
d'une image spatiale, introduite de façon illégitime
dans un problème dénature métaphysique; on sup-
pose que les moteurs et les mobiles sont des sub-
stances distinctes, ee que nie le panthéisme. » La
même objection, nous venons de le voir, a été déve-
loppée par M. Le Roy dans les pages qu'il a consa-
crées au postulatdumorcelage. Pour lui, commepour
M. Bergson, la substance est « une position dans l'es-
pace », résultatdumorcelageutilitaire du continu sen-
sible. Du point de vue empiriste ou des sens, il est
difficile en effet de dire autre chose. Du point de vue
de l'intelligenceau contraire, la substance est conçue
commeune réalité foncière, d'un autre ordre que la
quantité et les qualités sensibles. Tout entière dans
le tout et tout entière en chaque partie, elle assure
l'unitédu tout. Les sens ne la peuvent saisir, l'intel-
ligence seule l'atteint (S. THOMAS, IIIa, q. 76, a. 7). On
l'appelle cependant un sensible per aecidens, parce
que, touten étantperse d'ordre purementintelligible,
elle est immédiatementsaisie par l'intelligence à la
simple présentation d'un objet sensible, sans recher-
che aucune. Sensibile per aecidens est quod slatim
ad occursum rei sensatae apprehenditur inleïlectu
{De anima, 1. II. Comm. de S. Th., leç. i3). Elle est
saisie par l'intelligence dès que le premier des sens
internes a réuni les données de chacundes sens exter-
nes. — Au regard de cette intelligence, la substance,
n'est qu'une détermination première de l'être, néces-
saire pour rendre intelligible en fonction de l'être un
groupephénoménalqui se présente comme autonome.
Lors ue la première présentationd'un objet sensible
quelconque, comme les langes dont l'enfantest enve-
loppé, tandisque la vue saisit la couleur de cet objet,
le toucher sa forme et sa résistance, l'intelligence
saisit confusémentl'être, « quelque chose qui est ».
Ce premier objet connu par l'intelligence deviendra
d'une façon précise sujet un et permanent(substance)
lorsque l'intelligence remarquera la multiplicité de
ses phénomènes et leur changement. Le multiple, en
effet, n'est intelligible qu'en fonction de l'un, et le
transitoire qu'en fonction du permanentou de l'iden-
tique; parce que « l'être, de soi, est un et le même »,
c'est une des formules du principe d'identité. Dire
qu'un être est substance, c'est dire qu'il est un et le
môme sous ses phénomènes multiples et changeants.
Le principe de substance n'est donc qu'une détermi-
nation du principe cl 'identité, l'idée de substance une
détermination de l'idée d'être. Dans la genèse de ses
connaissances, l'intelligence passe de l'idée d'être,
qui contient déjà implicitement l'idée de substance,
aux idées confuses de manière d'être, de multiplicité,
de changement ; elle cherche à rendre intelligibles
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ces nouvelles idées à la lumière de l'idée d'être; c'est
alors qu'elle connaît le « quelque chose qui est »
comme sujet un et permanent, comme être au sens
plein du mot, comme ce qui existe ou subsiste (sub-
stance). De là elle est conduite à préciser l'idée de
manière d'être, qui ne peut se définir qu'en fonction
de ce qui est être par soi, ens enlis. L'idée confuse de
manière d'être précise ainsi l'idée de substance, et
est ensuite préciséepar elle (S. THOMAS, Summ. Theol.,
Ia, q. 85, a. 5). — Le morcelage qui sépare l'être et la
manière d'être n'est donc pas un morcelageutilitaire
du continu sensible, c'est un morcelage de l'intelli-
gible, qui s'impose mçtaphysiquementou a priori, en
vertu du principe d'identité.

De ce point de vue se solutionne facilement la se-
condeantinomie kantienne,qui porte sur la substance
corporelle : le continuest divisible, mais non pas di-
visé à l'infini (Aristote, Physic, 1. VI); la substance
corporelle et étendue n'est pas une collection contra-
dictoire d'indivisibles inétendus, son unité est assu-
rée par un principe supérieur à l'ordre spatial, la
forme substantiellequi est toute dans le tout et toute
en chaquepartie et qui demande telle étendue minima
comme condition de la subsistance du composé.

Quant à la distinction numérique des substances
individuelles de l'ordre sensible (distinction présup-
posée par certaines preuves de l'existence de Dieu,
mais non essentielle à ces preuves), nous n'en aurons
souvent qu'une certitude physique, celle de l'expé-
rience et des lois approchées que la science expéri-
mentale découvre. Mais le critère de l'unité substan-
tielled'un être ne serapas seulement, comme le croit
M. Le Roy (Rev. de Met. et Mor., juill. 1899, p. 383),
son unité quantitativedans l'espace,unité perceptible
au toucher. Cette unité quantitative ne suppose sou-
vent qu'une union accidentelle, celle d'un agrégat de
molécules. Le vrai critère de l'unité substantielle
d'un être sera l'activité, et « l'action qui révèle l'unité
du tout doit être produite par une seule partie, et
non par l'association des parties, mais il faut que
dans cette action se révèle l'influence des autres par-
ties; — exemple souvent cité : une jument qui a l'os
canon brisé produit un poulain qui présente à l'os
canon une soudure comme s'il avait été fracturé ».
C'est à l'aide de ce principe qu'on établit l'individua-
lité des animaux supérieurs (cf. P. DE MUNNYNCK,

« L'individualité des animauxsupérieurs », Revue Tho-
miste, 1901, p. 644)- Lorsque, dans le réel, nous dis-
tinguons deux animaux ou l'animal et son milieu, ce
n'est pas seulement un « arrangement, une simplifi-
cation commode pour la parole et pour l'action ».
M. Bergson, dans l'Evolution créatrice, avoue que le
corps vivant est isolé par la nature elle-même, bien
que son individualiténe soit pas parfaite. — Pour ce
qui est de la distinction substantielle des âmes hu-
maines, elle est objet de certitude métaphysique et
peut se démontrer rigoureusement. La raison qui
fonde la liberté est intrinsèquementindépendantede
l'organisme dans l'exercice de son acte qui atteint
l'être universel, elle suppose donc un principe subsis-
tant et simple, intrinsèquement indépendant de la
matière, du monde des corps (operari sequitur esse,
et modus operandi modum essendî). Ce principe sub-
sistant et simple, qui a conscience de soi et est maî-
tre de soi, doit être distinct des principes subsistants
semblables.S. Thomas l'établit longuement, Ia, q. 95,
a. 2 : Intellectum esse unum omnium hominum omnino
est impossibile... Si unus intellectus esset omnium
hominum, non posset diversificari actio intellectualis
mea et tua respectu ejusdem intelligibilis ; esset tan-
tum una intellectio.— Enfin il deviendra évident que
les âmes humainessont distinctes de l'absolu, si l'on
démontrequ'il ne peut y avoir au sein de l'absolu ni

multiplicité ni devenir. — Le principe de raison d'être
va nous montrer précisément que tout ce qui est
multiple (composé) et changeant ne peut avoir en soi
sa raison d'être, et doit en Un de compte avoir sa rai-
son dans un .être qui est pure identité, pur être, pur
acte, pure perfection. — De ce point de vue, il im-
portera peu que le monde dont nous partons pour
prouver Dieu soit une seule substance ou plusieurs
substances, il suffira qu'il y ait en lui multiplicité
(aumoins accidentelle)et devenir. Dieu ne pourra être
conçu comme la substance du monde, ce serait dire
qu'il est déterminé et par là même perfectionné par
les phénomènes multiples et transitoires qui se sur-
ajouteraient à Lui. Il cesserait d'être à l'être comme
A est A, pur être, ou pur acte.

7° Le principe de raison d'être, fondement
plus prochain des preuves de l'existence de
Dieu. Il se rattache au principe d'identité par
une réduction à l'impossible, en ce sens il est
analytique. — Le principe de raison d'être, sur
lequel reposent immédiatement lesjpreuves de l'exis-
tence de Dieu, n'est pas, comme le principe de subs-
tance, une simple détermination du principe d'iden-
tité, mais il s'y rattache par une réduction à l'impos-
sible. — Le principe de raison d'être se formule :
« Tout ce qui est a sa raison d'être », ou « tout être
a une raison suffisante », conséquemment « tout est
intelligible ». Ce principe est évident de soi, et ne
saurait être l'objet d'une démonstrationdirecte, mais
il se démontre indirectement ou par l'absurde. Tan-
dis que la démonstration directe donne l'évidence
intrinsèqued'une propositionnon immédiate ou non
évidente de soi, par l'intermédiaire d'un moyen
terme, la démonstration par l'absurded'un principe
immédiat ne peut prétendre en donner l'évidence in-
trinsèque, elle prouve seulement que celui qui nie ce
principe est amené à nier le principe de contradic-
tion, que celui qui en doute est amené à douter du
principe de contradiction. C'est une doctrine unani-
mement reçue dans l'Ecole: la métaphysique expli-
que et défend les premiers principes par réduction à
l'impossible, en les rattachant au principe d'identité,
immédiatement impliqué dans la toute première idée,
l'idée d'être (cf. IV Metaphys., Comment, de S. Tho-
mas, leç. 6. — Summ. Theol., Ia Ha0, q. g4, a. 2; —
SCAREZ, S. J., Disp. Met,, disp. m, seet. 3, n° 9; —
JEAN DE S. THOMAS, O. P., Cursus Phil., q. 25, a. 2; —
GOUDIN, O. P., éd. 1860, t. IV, p. 255; — KLEUTGEN,
S. J., Phil.scol., n. 293, 294 ; — ZIGLIARA, O. P., Onlol.,
p. 235; De la lumière intellectuelle, t. III, p. 255; —
DELMAS, S. J., Ontol., p. 642. — Nous avons longue-
ment développé ce point, Revue Thomiste, sept. 1908,
« Comment le principe de raison d'être se rattache
au principe d'identité d'après S. Thomas », article
reproduit dans Le Sens Commun, la Philosophie de
l'être et les formules dogmatiques,p. ao8, Paris, Beau-
chesne, 1909).

Exposons cette réduction à l'impossible. Il faut
préciser d'abord le sens de la formule du principe :
« Tout ce qui est a sa raison d'être. » La raison d'être
est double : intrinsèque ou extrinsèque. La raison
d'être intrinsèque d'une chose est ce par quoi elle est
de telle nature déterminée, avec telles propriétés et
non pas autrement; le carré doit avoir en soi ce par
quoi il est carré, avec telles propriétés, plutôt que
cercle avec telles autres propriétés. S'il était seule-
ment question de raison d'être intrinsèque, ce prin-
cipe ne seraitqu'unesimpledéterminationdu principe
d'identité; de ce point de vue en effet, il envisage la
substance comme essence. Nier que tout être a en soi
ce par quoi il est tel, lorsque par lui-même et parce
qui le constitue en propre il est tel, c'est évidemment
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nier le principed'identité,c'est nier que le rouge soit
rouge par soi, c'est nier que le carré ait en soi ce
par quoi il est carré avec telles propriétés plutôt que
cercle avec telles autres. — Mais la raison d'êtrepeut
êtreextrinsèque, ainsi disons-nousque les propriétés
ont leur raison d'être dans la nature de laquelle elles
dérivent, dans la différence spécifique d'où elles se
peuvent déduire et qui les rend intelligibles (les pro-
priétés du triangle dans la nature du triangle, la
liberté dans la raison capable de délibérer). Nous di-
sons encore qu'un être qui n'est pas par soi a la rai-
son d'être de son existence dans un autre être qui
est par soi (cette raison d'être extrinsèque de l'exis-
tence d'un être contingent est appelée sa cause effi-
ciente, c'est la raison d'être réalisatrice ou aetualisa-
trice, ce qui le réalise ou l'actualise). Nous disons
enfin qu'un moyen qui n'est pas voulu pour lui-
même, mais en vue d'une fin, a sa raison d'être ex-
trinsèque dans cette fin.

Si donc on veut préciser la formule du principe de
raison d'être en mentionnant la raison d'être intrin-
sèque et la raison d'être extrinsèque, on dira: « Tout
être a la raison d'être de ce qui lui convient, en soi
ou dans un autre; en soi, si cela lui convient par ce
qui le constitue en propre ; dans un autre, si cela ne
lui convient pas par ce qui le constitue «n propre. »

Comme nous venons de le voir, la première partie
de la formule, qui vise la raison d'être intrinsèque,
n'est qu'une détermination du principe d'identité.
C'est de la seconde partie qu'il est vrai de dire qu'elle
se rattache au principe suprême par réduction à
l'impossible. En d'autres termes, il n'est pas seule-
ment inintelligible, comme le prétendent les Kan-
tiens, mais contradictoire de dire qu'un être qui n'a
pas en soi sa raison d'être n'a pas sa raison d'être
dans un autre. — Il est facile de l'établir; pour la
mise en forme de celle réduction à l'impossible, nous
utilisons ce qu'aécrit à ce sujet A. SPIH dans son ou-
vrage: « Pensée et Réalité « traduit de l'allemand
par M. Penjon. Paris, Alcan, 1896 (p. |.{6, 2o3).

Soit le principe d'identité: « tout être est par lui-
même d'une nature déterminée qui le constitue en
propre », A est A, le rouge par lui-même est rouge,
le carré par lui-même est carré. — D'où la formule
négative qui est le principe de non-contradiction:
« un même être ne peut être ce qu'il est et ne pas
l'être », être rondet non rond. — D'où une troisième
formule, qui peut s'appeler principe des contraires
ou des disparates : « un même être ne peut à la fois
et sous le même rapport être déterminé de deux ma-
nières différentes», par ex. : être rond et .carré, car le
carré en- tant que carré s'oppose au rond et est es-
sentiellement non rond. — De là nous sommes con-
duits à une quatrièmeformule : s'il y a contradiction
à dire « le carré est rond », il n'y en a plus à dire
« le carré est rouge », puisque le rapportd'attribution
n'estplus le même : parler du carré c'est se placer au
point de vue de la forme, parler du rouge c'est se
placer au point de vue de la couleur; le carré peut
être rouge sans cesserd'être carré. Mais il y a encore
contradictionà dire : << le carré par soi et comme tel,
c'est-à-dire par ce qui le constitue en propre, est
rouge », car ce qui fait que le carré est carré est
autre que ce qui fait que le rouge est rouge. Le carré
ne peut être rouge par soi. Nous arrivons ainsi à
cette quatrième formule : « Tout ce qui convientà un
être, mais non pas selon ce qui le constitue en pro-
pre, ne lui convient pas par lui-même et immédiate-
ment », c'est l'équivalent de cette formule tirée de
S. Thomas : Omne quod alicui convenit non secundum
quod ipsum est, non convenit ei per se et immédiate.
C. Gentes, 1. II, c. i5, § 2 (per se et immédiate est la
traduction de r.uB' càrè xai % aùro des Post. Anal., 1. I,

Tome I.

c. 4)- — Cette formule immédiatement dérivée du
principed'identitépeut encore s'écrire-; .« des éléments
de soi divers ne sont pasde soi quelquechosed'un »,
« quae secundum se diversa suât, non per se conve-
niunt in aliquod unum » (ex B. Thoma, Summ. Theol.,
Ia, q. 3, a. 7). — Enfin le principe de raison d'être
(extrinsèque)affirme davantage« ce qui est mais pas
par soi est par un autre », quod est non per se est
ab alio quod est per se, ou « l'union inconditionnelle
du divers est impossible », quae secundum se diversa
sunt non conveniunt in aliquod unummsiper aliquam
causam udunantem ipsa (Ia, q. 3, a. 7.); omne quod
alicui convenit non secundumquod ipsum est, per ali-
quam causam ei convenit, nam quod causam non'
habet primum et immediatum est. G. Gentes, 1. II,
c. i5, § 2. Ce principe ajoute quelque chose de nou-
veau à la formule précédente, en tant qu'il affirme
une relation de dépendance, ab alio; on ne peut pré-
tendre le déduiredu principe d'identité par démons-
tration directe, mais il s'y rattache par réduction à
l'impossible : nier cette relation de dépendance ab
alio, c'est nier que l'être qui n'est pas par soi soit
conditionnéou relatif, conséquemment c'est affirmer
qu'il est non-conditionné, non relatif, c'est-à-direab-
solu, et c'est être amené à nier notre quatrième for-
mule dérivée du principe d'identité,c'est soutenir que
it des éléments de soi divers, de soi sont unis », que
« ce qui convient à un être, mais non pas selon ce
qui le constitue en propre,lui convient par lui-même
et immédiatement », c'est en fin de compte affirmer
que « ce qui n'est pas par soi est par soi ».

Nous résumerons d'un mot cette réduction à l'im-
possible : nier que l'être qui est, sans être par soi,ait
une raison d'être (ce qu'il faut pour être), c'est l'iden-
tifier avec ce qui n'est pas; nier qu'il ait une raison
d'être extrinsèque,c'est l'identifieravec ce quiestpar
soi. Cettedémonstrationpar l'absurde ne peutdonner
l'évidence intrinsèque du principe de raison d'être,
et c'est pourquoi non iotaliter quietai intellectum,
niais elle montre quela négation du principe de rai-
son d'être n'est pas seulement inintelligible et rui-
neuse, comme le soutient Kant,mais qu'elle estaussi
contradictoire. Nier ce principe, c'est être amené à
nier celui de non-contradiction;en douter, c'est être
amené à douter de celui de non-contradiction.En ce
sens, nous disons que le principe de raison d!être est
analytique. Pour qu'un jugement soit analytique, il
n'est pas nécessaire qu'il y ait identité logique entre
le sujet et le prédicat, un pareil jugement serait une
pure tautologie et ne nous apprendrait rien; dans
tout jugement affirmatif, même dans le principe
d'identité, il y a diversité logique du prédicat et du
sujet et identitéréelle; un jugement est alors analy-
tique et a priori, ou synthétique et a posteriori, sui-
vant que cette identité réelle apparaît par la seule
analyse des notions oupar l'examendes choses exis-
tantes (cf. SENIROUX., op* cit.). — Ici l'analyse des ter-
mes nous montre que nous ne pouvons refuser d'ad-
mettre l'identitéréelle sous la diversité logique, sans
tomber dans l'absurde. Le principe de raison d'être
n'est pourtant pas analytique au même titre que le
principed'identité : dans ce dernier, c'est le prédicat
qui est impliqué dans la raison du sujet; pour le
principe de raison d'être, c'est l'inverse. En effet, on

' peut bien affirmer le sujet (ce qui est sans être par
soi) sans affirmer le prédicat (est dépendant d'un
autre),mais on ne peut nier du sujet ce prédicat sans
détruire le sujet lui-même et l'identifier soit à l'être
par soi, soit au néant (cf. art. cit. Rev. Thom., 1908).

8° Le principe de causalité, fondement immé-
diat des preuves de l'existence de Dieu. L'idée
de cause; sa valeur ontologique : la causalité

32
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se définissant en fonction de l'être par la réali-
sation, dépasse l'ordre des phénomènes,c'est un
sensible per aecidens et per se un intelligible.
— Dii principe général de raison d'être (extrinsèque)
dérivent le principe de causalité proprement dit, le
principe de finalité, et le principe d'induction. — La
raison d'être est plus générale que la cause; la cause
est la raison d'être de l'existence de son effet, elle
est raison d'être en ce sens qu'elle réalise ou mieux
actualise, mais toute raison d'être n'est pas cause,
ainsi la différencespécifiqueest raison des propriétés
sans en être la cause. — Nous ne chercherons pas,
pour répondre aux empiristes, si cette idée de cause
nous vient de l'expérience externe (résistance que
nous opposent les corps) ou de l'expérience interne
(sentimentde l'effort que nous exerçons sur ces corps
extérieurs ; certains ont prétendu que ce n'est là
qu'une sensation afférente et non pas efférente). U
est inutile aussi de rechercher si, pour la connais-
sance sensible seule (telle qu'elle est chez l'animal),
l'effort est seulement suivi du déplacement du mobile
extérieur, ou s'il produit, réalise ce déplacement.
Hume et tous ses disciples affirment que les sens ne
nous montrent pas des faits de causalité, mais seule-
ment des faits de succession.Il est certainque la cau-
salité ne peut être perçue par les sens comme la cou-
leur ou le son, ce n'est pas un sensible per se, c'est,
comme la substance, une réalité d'ordre intelligible
per se (noumène),mais qui mérite le nom de sensible
per aecidens « quia statim percipitur ab intellectu
ad occursumrei sensatae » (De anima, 1. II, Comm. de
S. Th., leç. i3). Dé même que seule l'intelligenceper-
çoit l'être, de même que seule elle perçoitla substance
sous les qualités sensibles, couleur, son, odeur qu'at-
teignent les sens ; de même elle seule peut percevoir
la réalisation ou production, ou actualisation de ce
qui arrive à l'existence. La réalisation n'a de sens
qu'en fonction de l'être, et ne peut donc être saisie
que par la faculté qui a pour objet formel l'être et
non pas la couleur ou le son ou le fait interne. Dès
que les sens montrent un changement, la raison en
cherche la raison d'être réalisatrice.Peu importedonc
quelle expérience, quelle image sensible nous fournit
l'idée de cause ; cette idée ne tire pas sa valeur abso-
lue, universelle et objective de son origine sensible,
(elle pourraitêtre innée et avoir cette même valeur),
mais de son rapport avec l'être, objet formel de l'in-
telligence. Nous sommes absolument certains que
tout être qui peut ne pas être a besoin d'une cause,
c'est-à-dire a besoin d'être réalisé (dans le temps ou
ab aeterno, peu importe) parce que l'intelligence a
cette intuition : l'existence ne convenant pas à cet
être selon ce qui le constitueen propre per se primo,
ne peut lui convenir que par un autre, ab alio ou per
aliud. — Cette conception de la causalité n'est donc
nullement anthropomorphique, la causalité univer-
selle n'est pas la projection au dehors d'une expé-
rience interne, d'un fait de la vie humaine. La causa-
lité n'est pas, comme l'attraction universelle, une
expérience généralisée, c'est une idée, bien plus c'est
une idée qui appartient à l'intelligence humaine, non
point en tant qu'humaine, mais en tant qu'intelli-
gence. En tant qu'humaine,notre intelligence a pour
objet l'essence des choses sensibles, en tant qu'intel-
ligence, comme toutes les intelligences, elle a pour
objet formel et adéquat l'être (S. Thomas, Summ.
Theol., la, q. ia, a. 4 c. et ad 3"). Or nous venons de
définir la causalité immédiatement en fonction de
l'être. Par là nous avons établi sa valeur ontologique,
et nous avons posé le fondement de sa valeur trans-
cendante et analogique,en d'autres termes de la pos-
sibilité de l'attribuer à Dieu. Nous verrons plus loin,
col. 1007 et 1011, que l'être pourra être attribué à

Dieu, parce qu'il n'est pas une notion univoque
comme un genre, mais parce qu'il transcende les
genres, il faudra en dire autant de la causalité et des
autres notions (intelligence et volonté) qui se définis-
sent par un rapport immédiat à l'être, et non pas à
telle ou telle modalité de l'être.

9* Tout devenir et tout composé demandent
nécessairement une cause. — Le principe méta-
physique de causalité,ainsi rattaché à l'être, va s'ap-
pliquer à tout ce qui n'existe pas par soi, c'est le cas
de tout devenir, et, à un point de vue plus universel
et plus profond, de tout composé. — Le devenir de-
mande d'abord une raison d'être extrinsèque, parce
qu'il est union successive du divers (ex. : ce qui est
violet devient rouge). Or l'union inconditionnelledu
divers est impossible, car des éléments de soi divers
ne peuvent de soi être unis (pr. d'identité). — Cette
raison d'être extrinsèque est une cause efficiente : le
devenir qui est réalisé peu à peu doit être réalisé par
antre chose que par lui. En effet, comme le montre
ARISTOTE en réponse aux arguments de PARMÉNIDE
et d'HÉRACXiTE(Phys., 1.1, c. 8, et Met., 1. IX en entier),
le devenir suppose à son origine un milieu entre
l'être déterminéet le pur néant, ce milieu c'est l'être
indéterminéou la puissance (ex ente jam. determinato
non fit ens, quia jam est ens; ex nihilo nihil fît; et
tamen fit ens). (Cf. col. 986.) Le devenir est ainsi le
passage de la puissance à l'acte; ce qui pouvait être
chaud mais ne l'était pas, le devient; ce qui pouvait
être éclairé mais ne l'était pas, le devient; le disciple
qui avait la puissance réelle de devenir philosophe
(puissance réelle que n'a pas le chien) mais ne l'était
pas, le devient. La puissance qui de soi n'est pas
l'acte ou n'est pas actualisée, ne peut être actualisée
par soi (le nier serait nier le principe d'identité).
Elle ne peut donc être actualisée que par quelque
chose d'autre, et ce quelque chose qui actualise ou
réalise, c'est précisément la cause efficiente. Ens in
potentia non reducitur in actum nisi per aliquod
ens in actu.

Le devenir est ainsi rendu intelligible, non pas en
fonction du repos (comme le faisait Descartes qui se
plaçait au point de vue mécanique et non pas méta-
physique), mais en fonction de l'être, par la division
de l'êtreen puissanceet acte. Cette division s'impose,
si l'on veut maintenir contre Parménide l'existence
du devenir et contre Heraclite la valeur objective du
principe d'identité. Ce sera le fondement des preu-
ves par le mouvement, par les causes efficientes et
par la contingence.

Ce n'est pas seulement le devenir qui est ainsi
rendu intelligible, c'est encore, dans l'ordre statique
et dans les dernières profondeurs de l'être que le
devenir n'atteint pas, la multiplicité ou diversité.
D'abord toute multiplicité (1° pluralité d'êtres pos-
sédant un élément commun et ayant à ce titre une
unité de similitude spécifique, générique ou seule-
ment transcendantale,2° pluralité de parties dans un
seul et même être, ayant à ce titre une unité d'union)-
demande une raison d'être extrinsèque. En effet une
pareille multiplicitéest union du divers. Or l'union
inconditionnelle du divers est impossible. Des élé-
ments de soi divers ne peuvent pas de soi et comme
tels être unis, ni même être semblables (pr. d'iden-
tité); multitudo non reddit rationem unitatis (cf. plus
loin, preuve de Dieu par les degrés des êtres, col.
io5o). — Cette raison d'être extrinsèquedoit être une-
cause efficiente, c'est-à-dire un principe d'actualisa-
tion. En effet la multiplicité, comme le devenir, est
toujourscomposition de puissance et acte,et non pas
pur acte, acte par elle-même. Aristote l'a montré-
encore contre Parménide. Ce dernier déclarait toute-
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multiplicité illusoire, comme tout mouvement, au
nom du principe d'identité. « Tout ce qui est en de-
hors de l'être (autre que l'être) est non-être, disait le
philosophe d'Elée,et le non-être n'est pas. Donc l'être
est un, et il n'y a qu'un être, car on ne peut rien con-
cevoir qui s'ajoute à l'être pour y introduire une dif-
férenciation; cela même serait de l'être. Autrement
dit, s'il y avait deux êtres, ils devraient se distinguer
l'un de l'autre par autre chose que par l'être, et ce
qui est autre que l'être est non-être. Or l'être est, le
non-être n'est pas,on ne sortira pas de cette pensée »
(cf. Aristote, I Met., c, 5, Comm. de S. Thomas, Ieç. 9).
— C'était en réalité nier le monde, l'absorber en Dieu
qui seul est absolument un et immuable,et il faut sa-
voir gré à Parménide d'avoir si puissamment affirmé
la loi suprême de la pensée et du réel, le principe
d'identité, fondement de toute preuve de Dieu. Mais
enfin le monde existe, c'est un fait, et en lui nous
voyons de la multiplicité; la multiplicité est aussi
dans les concepts. C faut l'expliquer,sans cependant
abandonner le premierprincipede la raison. — PLA-
TON, dans le Sophiste (a4i D, 257 A, a5g E), pour
expliquer le multiple « au risque de passer pour par-
ricide » ne craint pas « de porter la main sur la for-
mule de Parménide,et d'affirmerque le non-être est »,
milieu entre l'être et le pur néant, limite de l'être. En
vertu du principe même d'identité, les objets que
nous connaissons, ayant l'être comme élément com-
mun, ne peuvent différer les uns des autres par cet
élément commun. Force est donc de dire qu'ils diffè-
rent par autrechose que l'être ; et ce qui est autre que
l'être est non-être. Il faut donc affirmer que le non-
être est, milieu entre l'être et le pur néant, limite de
l'être. — ARISTOTEprécise: la distinctionde plusieurs
individus d'une même espècene s'expliqueque si l'on
admet le non-être réel, ou la matière, comme sujet et
limite de la forme commune à ces individus. Ainsi la
matière (en tant qu'elle exige telle quantité et non
pas telle autre) est principe d'individuation,et suffit
à distinguer deux individus, qui à ne considérer que
leur forme et leurs qualités seraient indiscernables,
comme deux gouttes d'eau. — S. THOMAS précise
encore : la multiplicité ou la distinction des êtres en
général ne s'explique que si l'on admet en chacun
d'eux le non-être réel, comme sujet et limite de l'acte
d'exister qui est commun à tous ces êtres, aclus
multiplicatur et limitaturper potentiam (Ia, q. 7, a. 1.
C. Gentes, 1. II, c. 52). Les minéraux, les végétaux,
les animaux, les hommes, les anges ont tous un élé-(
ment commun, l'existence, et un principe qui les dif-
férencie,une essence susceptibled'existeret qui reçoit
l'existeneeselon sa capacité plus ou moins restreinte,
depuis la pierre à l'esprit pur. On voit que ce com-
posé d'essence et existence, qui est union du divers,
demandeune raison d'être extrinsèque,l'union incon-
ditionnelle du divers est impossible; cette raison
d'être doit être actualisatrice, puisque ce composé
n'est p£s de soi actualisé, n'est pas existant de soi et
somme tel. Omne compositum causam habet, quae
enim secundum se diversa sunt,non conveniunt in ali-
quod unum nisi per aliquam causam adunantem ipsa.
U, q. 3, a. 7.

La multiplicité est ainsi rendue intelligible en
fonction de l'être, par la division de l'être en puis-
sance et acte. Cette division s'impose, si l'on veut
maintenir l'existence du multiple, sans nier la valeur
objective du principe d'identité. C'est ce principe qui
nous oblige à distingueren tout ce qui est et peut ne
pas être, le non-être et l'être, l'essence et l'existence,
et c'est ce même principe, uni au principe de raison
d être, qui va nous obliger de rattacher tous les êtres
à VIpsum esse subsistens, qui seul est à lui-même sa
raison, parce que seul il est identité pure. Le prin-

cipe suprême de la pensée apparaîtra alors comme
principe suprême du réel (Ia, q. 3, a. 4 et 7).

io* Le principe de finalité, dérivé du prin-
cipe de raison d'être. La connaissance de savaleur absolue bien loin de supposer celle de
l'existence de Dieu doit nous permettre de
l'acquérir. — Tout devenir et tout composé de-
mandent donc une cause efficiente. Us demandent
aussi nécessairement une cause finale, ils exigent
deux raisons d'être extrinsèques. Nous aurons à
insister sur ce second point à propos de la preuve
par l'ordre du monde, mais il convient dès main-
tenant de rattacher le principe de finalité au prin-
cipe de raison d'être, pour compléter ces notions
de métaphysique générale, préliminaire indispensa-
ble aux preuves de l'existence de Dieu. — L'idée de
fin ou de but nous vient de notre activité d'êtres rai-
sonnables, nous nous proposons des fins et agissons
en vue de les réaliser. Quant aux sens, seuls ils
n'atteignent pas plus la finalité que la causalité,
que la substance, que l'être. L'animal, dit S. THOMAS,
veut par instinct les choses qui sont moyens, et celle
qui est fin, sans percevoir la raison d'être du moyen
dans la fin, ainsi l'oiseau ramasse la paille pour le'
nid (Ia HaB, q. 1, a. 2). L'homme au contraire, parce
qu'il est doué d'intelligence, faculté de l'être, non
seulement trouve l'idée de fin dans sa propreactivité,
mais lorsqu'il veut rendre intelligible en fonction de
l'êtrel'actionden'importequelagentintelligentounon
intelligent, animé ou inanimé, il s'aperçoit que cette
action exigeaussi nécessairementune fin qu'elle exige
cause efficiente. Et il formule le principe de finalité :
Omne agens agit propter finem (ARISTOTE, Phys., II,
c. 3. — S. Thomas, Summ. Theol., I», q. 44, a. 4. —
Ia IIa0, q. 1, a. a. — C. Gentes, 1. III, c. 2). Ce prin-
cipe n'est nullement une extension anthropomor-
phique de notre exp'érience interne, il est facile de le
rattacher au principe de raison d'être. Si tout a sa
raison d'être, comme nous l'avons établi plus haut,
il faut qu'il y ait une raison, pour que la cause effi-
ciente agisse au lieu de ne pas agir, et pour qu'elle
produise ceci plutôt que cela; il faut aussi que la
puissance passive sur laquelle elle agit soit suscep-
tible de recevoir la détermination qu'elle peut pro-
duire. Sans ces conditions, la cause efficiente produi-
rait tout ou rien, et non pas tel effet déterminé. Si
tout a sa raison d'être, l'effet doit être prédéterminé.
Il faut donc que la puissance active de l'agent et la
puissance passive du patient précontiennent la dé-
termination de leur effet. Ainsi la puissance nutri-
tive et l'alimentprécontiennentla nutrition ; on ne se
nourritpas avec des pierres,on ne digère pas avec les
yeux. Mais la puissance nepeut précontenir actuelle-
ment la détermination de son effet; elle ne la précon-
tientqu'en tantqu'elleest ordonnéeà telacteet non pas
à tel autre, comme à sa perfection et à son achève-
ment, qu'en tant qu'elle a en lui sa raison d'être
(potentia dicitur AD actum). Qu'on ne dise pas que
cet acte est pur terme, pur résultat, il ne serait pas
prédéterminé. Et comment serait-il pur terme? Etant
plus parfait que la puissance principe d'opération, il
est nécessairement ce pour quoi (id cujus gratia, rd
où ivcxv) la puissance est faite, comme l'imparfait est
nécessairementpour le parfait, et le relatifpour l'ab-
solu. Seul en effet, l'absolu a en lui-même sa raison
d'être. Cet acte, raison d'être de la puissance, pour
lequel elle est faite, en vue duquel l'agent agit, nous
l'appelons fin. Ainsi la puissance de voir est pour la
vision, la puissance d'entendre pour l'audition...
Omne agens agit propter finem; alioquin ex actione
agenlis non magis sequeretur hoc quam illud nisi a
casu (Ia, q. 44, a. 4), ou encore : Potentia dicitur AD
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actum. La puissance est pour l'acte, c'est la plus
haute formule du principe de finalité. Le mot pour
a un sens non seulement lorsqu'il s'agit de l'activité
humainequi a une finconnueet voulue, mais lorsqu'il
s'agit de n'importe quelle activité. Tandis que la
cause efficiente est la raison d'être réalisatrice (pur
exercice qui aboutit à la pure existence), la cause
finale est la raison d'être spécificatrice (qui détermine
la puissance et le devenir à être tel ou tel). Les yeux
sont faits pour voir et non pour entendre. Le prin-
cipe de finalité est donc analj'tique (au sens aristoté-
licien), comme le principe de causalité.

La rencontre de deux agents peut être fortuite,
mais l'action propre de chacun des deux agents a
nécessairement une fin. Certains (par ex. P. JANET,
Les causes finales) ont pensé que la connaissance de
la valeur absolue du principe de finalité suppose
celle de l'existence de Dieu, cause intelligente
du monde; ils retiennent l'argument de l'ordre du
monde comme preuve populaire, mais rejettent toute
preuve de l'existence de Dieu par la finalité interne
(fondée sur le principe : un désir naturelne peut être
vain) comme impliquantune pétition de principe. —
Nous venons de voir que le principe de finalité est
au contraire un principe analytique (cf. sur ce point
col. 1070 les citations du P. GARDBIL, O.P., de HART-
MANN, JOUFFROY, RAVAISSON et M. LACHELIER), Non
seulement il est évident de soi, antérieurement à
toute connaissance de l'existence de Dieu, que tout
agent agit pour une fin, mais on peut encore établir
que cette fin doit être connue sub ratione finis par
cet agent ou par un autre : un moyen ne peut en
effet être ordonné à une fin que par une intelligence,
car seule une intelligence peut! saisir ce rapport,
cette raison d'être (objectant iniellecius est ens), et
ramener le moyen et la fin à l'unité d'une même con-
ception. Et si l'intelligence, pure relation transcen-
dantale à l'être, n'implique pas plus que l'être imper-
fection, on pourra et on devra l'attribuer analogi-
quement à la cause première. Ce sera le principe de
la preuve par l'ordre du monde (cf. col. 1070).

Tels sont les principes métaphysiques des preuves
de l'existence de Dieu : par delà l'objet de l'intui-
tion sensible, l'intuition abstractive de l'intelligence
atteint l'être et ses principes premiers, qu'elle ratta-
che tous au principe d'identitéqui énonce ce qui con-
vient premièrement à l'être.

ii" Instance idéaliste : on ne peut partir de
l'être, un au-delà de la pensée est impensable.
— Raisonspour lesquelles la nécessité de partir
de l'être s'impose en fait et en droit, antérieu-
rement à toute théorie de la connaissance. —L'idéalisme subjectiviste nous fait ici une dernière
difficulté : vous êtes toujours partis de l'être et non
pas de la représentation de l'être, sans vous inter-
roger sur la valeur de cette représentation. « Tout
réalisme ontologique est absurde et ruineux, dit
M. LE ROY; un dehors, un au-delà de la pen-
sée est par définition chose absolument impen-
sable. Jamais on ne sortira de cette objection, et il
faut conclure, avec toute la philosophie moderne,
qu'un certain idéalisme s'impose » (Comment se pose
le problème de Dieu, Rev. de Met. et Mor., juillet 1907,
p. 488, 4g5).

A cette difficulté il faut d'abord répondre qu'elle
porte sur le mode selon lequel s'opère le fait de la
connaissance, et qu'on ne peut nier un fait sous pré-
texte qu'on ne saisit pas comment il se produit. La
question du quomodo restera toujours plus ou moins
obscure, et si pour éviter cette obscurité on nie le
fait, on se prépare des contradictions.

Antérieurement donc à toute théorie sur le mode

selon lequel s'opère la connaissance, la nécessité de
partir de l'être s'impose en fait et en droit, pour
quatre raisons : la 1" prise de l'objet connu, la
2e prise de l'idée ou représentation par laquelle on
connaît, la 3* prise de l'acte de connaître, la 4e de
l'intelligence qui connaît. — i* Raison prise de
l'objet : L'intelligence,de fait, connaît l'être par un
acte direct, avant de se connaître elle-même par ré-
flexion, ou de connaître les idées qui rendent possi-
ble l'acte direct; elle connaît la pierre avant de con-
naître l'idée de la pierre (S. THOMAS, Summ. Theol.,
Ia, q. 85, a. 2). n est même impossible en soi que
l'intelligence se connaisse avant de connaître l'être,
carelle devrait se connaître alors qu'elle n'est encore
l'intelligence de rien, pure puissance indéterminée.
Avant de dire « cogito », il faut nécessairement
penseràquelquechose;impossibledepenser àrien.—
20 Raison prise de l'idée ou de la représentation. De
fait, la représentation dans l'acte direct fait connaî-
tre le représenté, sans être elle-même connue. Et
lorsque ensuitepar un acte de réflexion nousessayons
de connaître la représentationelle-même, il nous est
impossible de la définirautrement que par une rela*
tion au représenté. Que serait une pensée qui ne
serait pas pensée de quelque chose, une expression,
qui ne serait expression de rien? Dire que la repré-
sentation ne se réfère à rien, c'est dire qu'elle est à
la fois et sous le même rapport quelque chose de re-
latif et de non relatif, c'est détruire le concept même
de représentation, d'expression, d'idée, comme ce
serait détruire le concept d'intelligence que de nier
sa relation essentielle à l'être. Une idée ne se réfère
pas nécessairement à un être réel actuel, mais au
moins à un être réel possible; elle ne peut se référer! :

au pur néant que si elle implique contradiction,
comme le cercle-carré, mais alors ce n'est plus une
idée. Kant l'admettait encore en i?63 (cf. col. io55).
— 3° Raison prise de l'acte de connaître. Si l'on re-
fuse de partir de l'être, il est impossible de le rejoin-
dre jamais, et même d'être jamais certain de l'exis-
tence de notre propre pensée : en effet, l'idéaliste,
loin de pouvoir dire : a cogito ergo sum » ne peut
même pas dire « cogito », car cogito = ego sum cogi-
tans. Or l'idéaliste ne connaît pas la réalité de son.
action, mais seulement la représentationqu'il s'en
fait; et connût-il cette réalité parla conscience di-*
recte, il ne pourrait être absolument certain qu'elle
est bien réelle, car s'il doute de l'objectivité du prin-
cipe d'identité, dé sa valeur comme loi de l'être, si
le réel peut être contradictoire en son fond, rien ne
l'assure que l'action qu'il tient pour réelle l'est réel-1

lemenl. Si l'être n'est pas l'objet premier et formel
de l'intelligence, l'intelligence ne l'atteindra évi-i
demment jamais; les phénoménistes ont mille fois
raison, c'est là une chose jugée.— On pourra encore
moins dire « je »; le «c je », en son fond, est fata-
lement ontologique,il faudra se contenter d'affirmer
avec je ne sais plus quel philosophe allemand :i

« il pense, comme on dit : il pleut dans mon gre-
nier » ; et encore n'est-ce pas certain, car il se
pourrait peut-être que l'impersonnelle pensée fût
identique en soi à la non-pensée. C'est ainsi que,
au xvir2 siècle, le Thomiste GOCDIN, Philosophia,
éd. 1860, t. IV, p. 254, réfutait le « cogito ergo
sum » conçu comme premier principe plus cer-
tain que le principe objectif de contradiction. Cette
argumentationse trouve impliquée dans la réponse
qu'ARISTOTE fait aux Sophistes au IV0 (UT*) livre
de la Metaphys., c. 4 et 5 (défense du principe
de contradiction). Celui qui refuse de partir de l'être
et du premier principe qu'il implique, s'interdit toute
affirmation, en quoi diffère-t-il d'une plante, Ô/MISS
yàp fvTÛ, il est entièrement privé de connaissance, il
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doit imiter Cralyle, qui, ne pouvant plus rien dire,
se contentait de remuer le doigt, ùiik TOV BUXTUIO* ixhei
/amufibid.l.—4" Raison prise de l'intelligencequi con-
naît. Refuser de partir de l'être, c'est enfin vouloir
rendrel'intelligenceincompréhensibleàeUe-mème : ou
bien on la niera, comme l'empirisme, ou bien on n'y
verra, comme Kant, qu'une multitude de synthèses
a priori, synthèses aveugles,qui s'imposerontencore
comme nécessaires, mais de la nécessité desquelles
on ne saisira plusle pourquoi. Les principespremiers,
qui sont comme la structure de la raison, ne sont
intelligibles, nous l'avons vu, qu'enfonction de l'être.

Ces quatre assertions s'imposentcomme des faits
de raison, etcomme des nécessitésde droit impliquées
dans tout jugement; elles sont logiquement antérieu-
res à la théorie par laquelle on essaie d'expliquer
comment l'intelligence entre en contact avec l'être,
est déterminée, mesurée par lui. Les obscuritésqu'on
rencontrera dans cette théorie qui se propose d'ex-
pliquer le quomododu fait (modeselon lequel s'opère
l'actualisationde l'intelligibledans le sensible, mode
selon lequel cet intelligible actualisé détermine l'in-
telligence), ne doivent pas nous amenerà nier le fait
lui-même, comme le font les subjectivistes; nous
devons aller du plus certain au moins certain, et
l'obseurité de celui-ci ne doit pas nous faire rejeter
l'évidence de celui-là. Pas plus que la difficulté de
concilier l'immutabilité divine et la liberté divine
ne doit nous faire douter de ces deux attributs, s'ils
sont, chacun de leur côté, logiquement déduits. Si,
en suivant rigoureusement les règles de la méthode,
nous arrivons à des obscurités, nous devons penser
qu'elles recouvrent en réalité un mystère et non
pas une contradiction. — La théorie classique de
la connaissance par assimilationréciproquede l'être
par l'intelligence (au point de vue vital) et de l'in-
teUigence par l'être (au point de vue objectif), mal-
gré des obscurités inévitables, est d'ailleurs parfai-
tement conforme aux premiersprincipes rationnels.
— Sur cette théorie, cf. ARISTOTE, De anima, l. III,
c. 5; S. THOMAS, Summa Theol., Ia, q. 79, 84, 85, 86,
87, 88, et commentaire de CAJETAN; JEAN DE S. THO-
MAS, Cursus philosophicus, De anima, q. 4 et q. io;
SANSEVERINO,Philosophia christiana cum antiqua et
nova comparata, t. VI et VII; ZIGLIARA,De la lumière
intellectuelle,II vol.,p. I8-I35; GONZALEZ,Philosophia
elementaria, p. 5oo-54a; VACANT, Etudes comparées
sur la Phil. de S. Thomas et sur celle de Scot, t. I,
p. 88-107; D. DEVORGES, La Perception et la psycho-
logie thomiste; PEILLAUBE, Théorie des concepts;
P. GARDEIL,Ce qu'il y a de vrai dans le néo-scotisme,
Rev. Thomiste, 1900 et 1901; SERTIIXANGES, L'Idée
générale de la connaissancedans S. Thomas d'Aquin,
Rev. des Se. phil. et théol., 1908, p. 449-465;
MgrFARGES,La Crise de la certitude, 1907 ; H. DEHOVB,
Essai critique sur le réalisme thomiste comparé à
l'idéalisme kantien, Lille, 1907; P. ROUSSELOT,L'Intel-
lectualisme de S. Thomas, Paris, 19118. Voir aussi,
dans ce Dict., art. CRITICISMÉ KANTIEN.

i2° Un au-delàde la pensée n'est rendu impen-
sable que par une conception toute matérielle
ei quantitative de la représentation. C'est au
contraire la négation de cet au-delà qui est
absurde. — Pour répondre à l'objection idéaliste
« un dehors, un au-delà de la pensée est par défini-
tion absolument impensable », deux remarques suf-
firont ici :

i* L'idéalisme, qui reproche constammentà la philo-
sophie traditionnellede ne pas dépasser l'imagination
spatiale, tombe ici précisément dansce défaut, par la
façon dont il parle d'un dehors par rapport à la
pensée. C'est là une conception toute quantitative et

matérielle de la représentation. La faculté de con-
naître (l'intelligence et même déjà le sens), comme
la représentationpar laquelle elle connaît, est essen-
tiellement intentionnelle, elle est une qualité essen-
tiellement ou transeendantalement relative à autre
chose qu'elle; c'est là son quid proprium ; « Cognos-
cens secundumquod cognoscens differt u non cognos-
centibus prout FIT AMUD in quantum aliud; et hoc
IMMATERIALITATEM supponii », dit en substance
S. THOMAS (I*, q. i4, a. 1). Pour lui, comme pour
ARISTOTE (De anima, 1. Il, c. 12, 1. III, c. 8), c'est un
faitque l'animal,par la sensation, d'unecertaine façon
devient les autres êtres lorsqu'il les voit, les entend,
tandis que la plante est enfermée en elle-même. Et
loin de nier ce fait sous prétextequ'un dehors, un au-
delà de la pensée est impossible, S. THOMAS l'expli-
que par l'immatérialité de la faculté de connaître.
D'où vient que l'animal, par ses sens, est ouvert sur
tout le monde sensible, et sort pour ainsi dire de
lui-même, des limites qu'occupe son corps? Cette
sortie ne se comprendraitpas si elle était d'ordrespa-tial, elle suppose au contraire une certaine indépen-
dance à l'égard de la matière étendue, c'est-à-dire
une certaine spiritualité. La représentation qui est
dans l'animal est déjà d'un ordre supérieur aux
corps matériels qu'elle représente, mais parce qu'elle
est l'acte d'un organe animé (et non pas de l'àme,
seule), elle peut naître de l'impression faite par ces
corps. Elle est une qualité essentiellement relative à
eux; un peu comme l'image d'un objet qui se forme
dans un miroir, avec cette différence que l'oeil est un
miroir qui voit. De par sa nature essentiellement
relative ou intentionnelle, la représentation ne peut
être connue d'abord, dans l'acte direot elle fait con-
naître sain être elle-même connue (non est quod co-
gnoscitur, sed quo). Ellen'est pas close, mais ouverte
sur le terme auquel elle est essentiellement relative,
elle nous conduit immédiatement à ce terme, et dé-
termine la faculté de connaître à la manière d'un
foyer virtuel qui se réfère essentiellementà l'objet
lumineux ou à la source de chaleur qui le produit.
— On n'expliquera jamais autrement ce qui a lieu
déjà dans la simple connaissance sensible chez
l'animal : le passage spontané du moi au non-moi
(même au non-moi illusoire). Dire que toute sensa-
tion a une tendanceà s'objectiver, semblable à celle
que nous remarquons dans l'hallucination, c'est
expliquer un fait primitifpar un fait dérivé (toute
hallucination suppose des sensations antérieures,
l'aveugle-né n'a jamais d'hallucinations visuelles).
« Autant vaudrait expliquer le son par l'écho. » De
plus, cette tendance à objectiver ne serait encorequ'un
fait qu'il faudrait rendre intelligible. Pourquoi n'ob-
jectivons-nouspas nos émotions, mais seulement nos
sensations, sinon parce que ces dernières seules sont
essentiellement intentionnelles ou représentatives?
(S. THOMAS,.Sam.ro. Theol., U, q. 85, a. 2, ad i™ et ad
2".) Enfin, comme le remarquent les néo-réalistes
anglais contemporains : si l'idéalisme est la vérité,
la perception du cerveau est tout aussi subjective
que celle du monde extérieur, le cerveau n'est donc
plus un intermédiaire qui sépare la sensation des
choses et qui l'empêche de les atteindre. Au moment
de la perception du monde extérieur : ou le phéno-
mène cérébral est réel sans être perçu, ce qui est
contraire au principe de l'idéalisme, esse est percipi,
ou ce phénomène cérébral n'étant pas perçu n'est pas
réel, et alors il n'empêche plus la perception exté-
rieure immédiate. Ainsi disparaît un des principaux
arguments sur lesquels s'appuie l'idéalisme (cf. Me.
GILVARY, The physiological argument against Rea-
lism, dans le Journal of Philosophv, Psychology and
scientificMelhods, i4 octobre 1907).
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2° Avec ia connaissance intellectuelle, le passage
du moi au non-moi n'est plus seulement spontané,
mais réfléchi, et moi et non-moi sont connus précisé-
ment comme tels. C'est en réalité le tout premier
morcelage de l'être en objet et sujet, en être absolu
(entitalif) et être intentionnel. Dans sa première
appréhension,l'intelligence connaît l'être, le quelque
chose qui est, avant de se connaître elle-même (com-
ment se connaîtrait-elle à vide, alors qu'elle n'est
encore l'intelligence de rien ?). Dès lors, dans celle
première appréhension, l'intelligence connaît l'être
sans le connaître précisément comme non-moi. Puis,
par réflexion sur cet acte direct, elle se connaît elle-
même comme relative à l'être, intentionneUe. Elle
juge alors l'être comme distinct d'elle, comme non-
moi (S. THOMAS, De Verilate, q. î, a. i et 9, et q. 2,
a. 2). Ce morcelage de l'être en être absolu et être
intentionnel n'est pas le moins du monde utilitaire,
il s'impose sous peine de rendre l'intelligence inin-
telligible à elle-même, dans chacune de ses trois
opérations.

Ce n'est donc pas le réalisme ontologique qui est
« absurdeet ruineux», c'est l'idéalisme qui est abso-
lument impensable. Une représentation qui ne serait
la représentation de rien, serait à la fois et sous le
même rapportun relatifet un non-relatif. L'idéalisme
n'est pas moins ruineux qu'il est absurde : il enferme
l'homme en lui-même, lui interdit de connaîtrejusqu'à
la réalité de sa propre action, il détruit ainsi toute
connaissance et nous rend semblables à la plante,
S/iotot fxjrù (IV Met., c. 4). A moins qu'il ne prétende
que la pensée humaine, comme la pensée divine,
s'identifieavec l'être,mais alors dès toujoursl'homme
doit être omniscient, il ne peut y avoir pour lui
aucun mystère (S. THOMAS, Summa Theol., I», q. 79,
a. 2). Dieu ou plante, il faut choisir.

Entre la philosophie antique et l'idéalisme, la
question est donc de savoir si oui ou non nous som-
mes certains de l'objectivité du principe d'identité ou
de non-contradiction (objectivité mise en doute par
Descartes au début du Discours sur la méthode),
s'il est évident pour nous que l'absurde n'est pas
seulement impensable, mais qu'il est encore impos-
sible (l'impossible est un au-delà par rapport à l'im-
pensable). C'est là pour nous une évidence, la toute
première,antérieureet supérieureàce]le du « cogito »;
nous nous sentons dominés et mesurés par elle,
c'est-à-direpar l'être évident ; et dans cette toute pre-
mière adhésion, notre intelligencede créatures'appa-
raît comme potentielle et conditionnée (cf. LEPIDI,
Ontologia, p. 35).

Dans ses Dilemmes de la métaphysiquepure, p. 2,
RENOUVIBR, après plusieurs autres, mettait encore
une fois en doute l'objectivité du principe de non-
contradiction. Il nous suffit de répondreavec M. EVEL-

LIN (Congrès de Métaphysique,Paris, igoo, p. 175) :

« Si la loi de non-contradiction s'imposait à la pensée
mais non pas au réel, l'être perdrait précisément ce
qui le fait être, c'est-à-direson identitéavec lui-même,
et par conséquent il ne serait plus. Toutdisparaîtrait
dans un insaisissableécoulement...Leprincipe d'iden-
tité n'est pas seulement l'exigence essentielle de la
pensée, c'est lui-même qui constitue la nature en
l'affranchissant en son fond du phénomène. » Le
principe de substance n'est en effet, nous l'avons vu,
qu'une de ses déterminations. Les principes de raison
d'être et de causalité, se rattachant à lui par une
réduction à l'absurde,ontune valeurobjectivecomme
lui, sont lois de l'être comme lui.

A la vérité, nous n'avons pas prétendu donnerune
démonstrationdirecte de l'objectivité de notre intel-
ligence, ou de celle du principe d'identité. Cette
démonstration directe impliquerait nécessairement

une pétition de principe, et par ailleurs ce qui est
évident de soi comme un premier principe n'est pas
susceptible de démonstration directe.Mais,comme la
nécessité des principes, leur objectivité se démontre
indirectement ou par l'absurde, c'est ce que nous
avons fait en énumérantles quatrenécessités de droit
et de fait qui nous obligent à partir de l'être. Cette
démonstration par l'absurde ne satisfait pas pleine-
ment l'intelligence, parce qu'elle ne donne pas l'évi-
dence intrinsèque de la chose, mais comment donner
à une vérité cette évidence lorsqu'eUe la possède
déjà? (Cf. col. 992 et 994.)

i3° Le principe de causalitéa-t-il une valeur
non seulement ontologique mais transcen-
dante? — La quatrième antinomie. — Nous n'a-
vons jusqu'ici défendu que la nécessité et la valeur
objectiveou ontologique des principes métaphysiques
d'identité, de raison d'être, de causalité, de finalité,
qui servent de fondement éloigné, prochain et im-
médiat aux preuves de l'existence de Dieu. Nous
voyons que ces principes ne sont pas seulement le
résultai d'associations maintes fois répétées, ni de
simples lois nécessaires de la pensée, ils portent non
seulement sur les phénomènes (internes et externes)
mais sur l'être. L'empirisme et le conceptualisme
subjectiviste de Kant, loin de rendre intelligiblesles
faits de raison que nous avons constatés, les suppri-
ment. Seul le conceptuaUsme réaliste traditionnel,
ou la philosophie de l'être, les maintient et le»
explique.

Ici surgit une difficulté nouveUe : le principe de
causalité va-t-il nous permettre de nous élever des
êtres finis à cet être infiniment parfait, distinct du
monde, transcendant, auquel nous pensons quand
on prononce le nom de Dieu? Le principede causa-
lité va-t-il nous autoriser à mettre le petit mot est
devant la définition nominale de Dieu : une cause
première, distincte du monde, infiniment parfaite
est P — KANT ici encore prétend que non. Selon lui,
le conceptualisme réaliste qui croit posséder une
intuition de l'intelligible (substance, cause, fin)
s'engage en fait, lorsqu'il veut poser les problèmes
de l'ordre intelligible, dans des antinomies. — Nous
n'aurons à nous occuper directement que de la qua-
trième antinomie kantienne, mais il n'est pas inu-
tile de rappelerbrièvementla solutiondes troisautres,
dont on peut tirer autant d'objections contre les
preuves de l'existence de Dieu.

Pour ce qui est de la première antinomie, le monde
a-l-il commencé ou exisle-t-il ab aeterno? nous avons
dit plus hautavec S. THOMAS (I1, q. 46) qu'on ne peut
démontrer ni la thèse ni l'antithèse, et que seule la
révélationpeutnous renseigner sur ce fait qui dépend
uniquement de la liberté divine. — La seconde anti-
nomie, sur la substance corporelle, se solutionnepar
la distinction de la puissance et de l'acte ; nous
l'avons indiqué plus haut à propos du principe de
substance. — La troisième antinomie, qui concerne
la liberté humaine et par voie de conséquence la
liberté divine, se solutionne aussi par la distinction
de puissance et acte. Le motif qui détermine l'acte
libre est une raisonrelativementsuffisante, maisnon
pas absolument suffisante, parce qu'il n'y a pas de
raison suffisante infailliblement déterminante pour
passer du bien universel et sans limite, qui spécifie
la volonté, à tel bien particulier plutôt qu'à tel autre.
Deux biens partiels, si inégaux soient-ils, sont tous
deux mélangés de puissance et acte, et par là égale-
ment à l'infini tous les deux du bien total qui seul
est pur acte (nous avons longuement développé ce
point dans la Revue des sciences phil. et théol.,
« Intellectualisme et libertéchez S. Thomas »,ocl. 1907
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et janvier 1909). Si donc nous établissons que Dieu
est par lui-même la plénitude de l'être, et par là en
possession du bien absolu, il faudra conclure que
la création n'ajoute rien à sa perfection; il convient
cependant (raison relativement et non absolument
suffisante) que le Souverain Bien se communique
avec la plus absolue liberté (S. THOMAS, Summa
Theol.,q. 19, a. 3, et comment, de CAJETAN).

La quatrième antinomie kantienne pose très bien
le problèmede Dieu, et nous montre lanécessité,pour
le résoudre, de distinguer très nettement l'ordre
intelligible et l'ordre sensible, la métaphysiqueet la
science. Dans cette antinomie, comme d'ailleurs dans
les précédentes, la thèse représente la doctrine com-
munément admise par les métaphysiciens dogmati-
ques, et l'antithèse la solution généralementadoptée
parl'empirisme.—Suivantla thèse,ilexistesoitdansle
monde,soitpar delà, vnêtrenécessaire, cause absolue
de l'univers. La preuve en est qu'il y a dans le monde
sensible une série de changements. Or, tout change-
ment,pourse produire,supposeune sériecomplètede
causes ou conditions, jusqu'à l'inconditionnéabsolu
qui seul est nécessaire. — Suivant l'antithèse, il n'y
a d'être nécessaire ni dans l'univers, comme partie
intégrante du cosmos, ni au delà, comme cause du-
monde. En effet, s'il y a dans le monde un être
nécessaire qui en fasse partie, U ne peut se concevoir
que sous deux formes : ou i°U se trouveau commen-
cement du monde, alors il serait un commencement
absolu, sans cause, ce qui est contraireà la loi dyna-
mique de la détermination de tout phénomène dans
le temps ; ou 20 il coïncide avec la série totale des
phénomènes, comme le disent les panthéistes, mais
une somme d'êtres relatifs et contingents ne consti-
tue pas plus un être nécessaire et absolu que cent
mille idiots ne constituent un homme inteUigent.
Donc rien de nécessaire dans le monde. Ce ne peut
être non plus au delà de l'univers qu'existe une
cause nécessaire. Pour produire les changements qui
commencentdans le monde, il faudrait qu'eUe-même
commençâtà agir, et sa causalité rentrerait dans le
temps, et par conséquent dans l'ensembledes phéno-
mènes ou dans le monde. — C'est dire que la cause
première ne peut être conçue ni .sous la forme de
l'immanence, ni sous ceUe de la transcendance.Par
où l'on voit, selon Kant, que la catégorie de causalité
n'a de signification et d'usage que vis-à-vis des
phénomènes, et ne peut nous permettre de les dépas-
ser. — Cette difficulté a été reprise, nous l'avons vu,
col. 972, par les empiristes : « L'absolu en tant qu'ab-
solu, dit SPENCER, ne peut être cause. Si vous dites
qu'il existait d'abord par lui-même et qu'ensuite il
devient cause, on se heurte à une nouvelle difficulté :
l'infini ne peut devenir ce qu'il n'était pas d'abord.
Si l'on répond qu'il le peut parce qu'il est libre, on
tombe dans une nouveUe contradiction : la liberté
suppose la conscience, et la conscience, n'étant con-
cevable que comme une relation, ne peut se trouver
dans l'absolu. » C'est dire que nos idées de cause,
d'intelligence,de libertén'ontpas de valeur transcen-
dante.

On sait commentKant résout cette quatrième anti-
nomie, ainsi que la précédente, par la distinction du
monde sensible ou phénoménalet du monde intelli-
gible ou nouménal. En cela il se souvient de la méta-
physique traditionnelle. L'antithèse (empiriste) est
vraie du monde sensible, il n'y a pas en lui d'être
nécessaire,et lepoint de vue empirique ne permetpas
de s'éleverà une cause première, non causée.En cela
nous sommes d'accord avec Kant. Quant à la thèse
(métaphysique dogmatique) en tant qu'eUe admet
une cause nécessaire en dehors de la série des êtres
sensibles, dans l'ordre intelligibleou nouménal, elle

n'a rien, dit-il, de contraatetoire. La cause première
peut donc être tenue pour possible. Est-elle réelle?
Selon Kant, cette existence ne peut être affirmée que
par un acte de foi morale. Dieu est postulé par la
raison pratique comme garantie suprême de l'ordre
moral et du triomphe définitif du bien, la théologie
rationnelle est ainsi subordonnéeà la morale indé-
pendante. Pour ce qui est des preuves de la théologie
rationnelle classique, Kant se réserve d'établir en
détail leur insuffisance en montrant qu'elles sont
viciées par l'illusion transcendantale qui se cache
dans l'argumentde S. Anselme. La raison (Vernunft)
ne peut prétendre avec la causalité, qui n'est qu'une
catégorie de l'entendement(Verstand), dépasserl'or-
dre des phénomènes.

Nous verrons, par l'exposé des preuves classiques,
que notre concept de causalité, défini non pas en
fonction des phénomènes, comme le fait Kant, mais
en fonction de l'ë£re(causaUté=réalisationde ce qui
est sans être par soi), va nous permettre d'établir
l'existencedu premier être ou de la cause première,
et de répondre aux objections formulées par Kant
contre chacune des preuves traditionnelles. Il suffit
pour l'instant i° de faire voir la fausseté de la dis-
tinction kantienne entre l'entendementet la raison,
2° d'établir le fondement de la valeur analogique des
notions métaphysiques à l'égard de Dieu.

En montrant que dans chacune de ses trois opéra-
tions (conception, jugement, raisonnement) l'intelli-
gence a pour objetformel l'être, nous avons suffisam-
ment montré la fausseté de la distinction kantienne
entrela raison (Vernunft) ell'entendement(Yerstand).
La seule distinction que nous puissions admettre
dans l'intelligencepar rapport au sensible et à l'intel-
ligible est celle des trois degrés d'abstraction (ARIS-
TOTE, Metaph., 1. X, c. 3; S. THOMAS, Sup. Boetium de
Trinitate, q. 5, a. 1 ; JEAN DE S. THOMAS, Cursus
Phil., Logica, q. 27, a. 1. De distinctione scientiarum;
ZIGLIARA, Summa Phil., t. I, p. 296-302). Le Ier degré
abstrait seulement de la matière individuelle; c'est
celui des sciences expérimentales, le chimiste n'étu-
die pas teUe molécule d'eau, mais la molécule d'eau.
Le 2* degré abstraitde toute matière sensible, c'est-à-
dire des qualités sensibles, mais non pas de la quan-
tité ; c'estceluidesmathématiques.Le3'degréabstrait
de toute matière (de l'espace et du temps) pour ne
considérerque l'être en tant qu'être et ses lois ; c'est
celui de la métaphysique. Ce 3e degré n'est pas sans
rapports avec ce que Kant appelle la raison (qui
s'efforce d'atteindre le pur intelligible);mais l'intui-
tion abstractive du 3* degré, pour être vide de tout
contenu sensible, n'est pas vide de tout contenu réel,
comme le prétend Kant. Elle atteint au contraire
l'être qui domine, transcende toutes les catégories
ou prédieaments ou genres suprêmes, elle atteint
aussi tout ce qui se définit par un rapport immédiat
à l'être et abstrait comme l'être de toute matière, de
l'espace et du temps, c'est : i* les divisions premières
de l'être en puissance et acte, essence et existence ;
2° les propriétés transcendantales de l'être : l'unité,
la vérité, la bonté, et par conséquent l'intelligence
(relation vivante à l'être), la volonté libre (relation
vivante au bien);3" les quatrecauses conçuesen fonc-
tion de la division de l'être en puissance et acte.
— Kant et Spencern'ont pas su voir en quoi la raison
formeUe de causalité transcende le temps comme l'es-
pace, et peut avoir pour mesure l'immobile éternité.

i4° Le fondementnégatif de la valeur trans-
cendante de la notion de cause (et des autres
notions appliquées à Dieu) : ces notions, aumoins par leur raison formelle, ne sont pas
dans un genre, mais sont transcendantales (â
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tous les genres) etpar conséquent analogiques.
— Les notions métaphysiques du. 3E degré d'abstrac-
/tion vont nous permettre de nous élever à Dieu,
i° parce qu'elles sont réelles et non pas seulement
logiques; 2° parce qu'elles sont transcendantales;
3° parce qu'elles sont analogiques.

i ° Elles sont réelles et non pas seulement logiques,
elles exprimentl'être réeL et non l'être de raison (ce
qui ne peut exister que dans l'esprit, comme le sujet

' logique et le prédicatd'uneproposition), puisqu'elles
sont l'objet non pas de la réflexion sur nos propres
actes, mais de rintuition-abstractivedirecte et de l'in-
tuition la plus simple impliquée dans toutes les au-
tres, sans laquelle tontes les autres disparaîtraient.
Sans les notions el les principes suprêmes, rienn'est
intelligible dans aucune des sciences, l'être perd ce
qui le fait être.

2° Elles sont transcendantales, non pas au sens
kantien, mais au sens classique. Selon KANT, une
recherche « transcendantale est ceUe qui ne porte
point sur les objets, mais sur notre, manière de les
connaître, en tant que eelle-ei esl possible a priori »
(Critique de' la raison pure, Introd., c. 3 début).
Selon l'Ecole,, une notion est transcendantale,,sans
cesser d'être objective, lorsqu'elle dépasse les limites,
non seulement d'une espèce déterminée, mais même
d'un genre suprême déterminé,et se retrouve propor-
tionnellementdans tous les genres. Ainsi, comme l'a
dit ARISTOTE (Metaph., 1. X, c. 1 ; l. IV, c. 1 ; L XH,e. 4 ;
Post. Anal., 1. Ur c. i3 et i4 ; Ethiq. à Nie, 1. I, c. 6),
l'être, l'unité, la vérité, la bonté se trouvent dans les
différentes catégories ou genres suprêmes, on les
attribue à des titres divers à la substance,à la quan-
tité, à la qualité,à l'action, etc. ; on dit un bon fruit,
un bon citoyen, une bonne taille, une bonne qualité,
une bonneaction,etc.—De mêmel'acteetla puissance
qui divisent l'être se retrouvent aussi bien dans la
catégorie substance que dans les accidents, A la
vérité, il n'y a que six transcendantaux: ens, res,,
unum, aliquid, bonumet feram(cf. S. THOMAS*.De Fe/'i-
tate,q. i,a. 1 ; De Pot,,q.q,a..j,ad 6m,,i3m);les autres
notions métaphysiques de cause, d'intelligence, de
volonté, qui vont nous servir et que nous applique-
rons formellement à Dieu, ne sont pas à proprement
parler transcendantales, elles ne se retrouvent pas
dans tous les genres, mais elles sedéfinissent par une
relation immédiate à l'un des transcendantaux, la
causalité par rapport à l'être dont elle esl la réali-
sation, l'intelligence par rapport à l'être dont elle est
la connaissance, la volonté par rapport au bien dont
eUeestl'appétit.Encesens.cesnotionsmétaphysiques
ne sont pas nécessairement dans un genre, et à ce
titre méritent le nom de transcendantales. Sans
doute, l'intelligence et la volonté humaines sont des
accidents du genre suprême qualité, de l'espèce
puissance, mais l'intelligence comme intelligence,
dans sa raison formelle, est indépendante de ces élé-
ments génériques et spécifiques, elle abstrait de ces
limites, elle est essentiellementune relation à l'être,
et comme l'être elle domine les genres et n'est empri-
sonnée en aucun d'eux, aussi peut-elle les connaître
tous.

Une conséquence importante s'en dégage pour
la démonslrabilité de Dieu. De même qu'on ne voit
pas d'impossibilité à ce que la notion d'être, qui de
soi ne comporte pas de limite, s'applique à des êtres
de moins en moins limités, mélangés de potentialité,
à la pierre, à la plante, à l'animal, à l'homme, à l'es-
prit pur et enfin à un être absolument pur de toute
potentialité; de même on ne voit pas d'impossibilité
à ce que la notion d'intelligence s'applique à des
intelligences de moins en moins restreintes et enfin
à une intelligenceadéquate à l'être, à tout le réel et

à tout le possible, et par là omnisciente. Pourquoi
la dualité du sujet et de l'objet, sur laquelle insiste
Spencer, ne proviendrait-elle pas précisémentde la
potentialité et du sujet el de l'objet (du mode créé
de l'un et de l'autre) ; pourquoi une intelligence, de
soi en acte de tout l'intelligible dès toujours, ne
s'identifierait-elle pas avec l'être pur, de soi actuelle-
ment connu dès toujours? (Ia, q. i4, a. 2.) nn'y a pas
là d'évidente impossibilité. — Il faut en dire autant
de la volonté libre spécifiée par le bien intelleetuël-
lemenl connu. Pourquoi un acte éternel d'amour ne
s'idenlifierait-il pas avec le bien pur de soi et'dès
toujours actuellement aimé? — Il en va de même
ausside la causalité; l'actiontransitive d'unecréature
esl dans un genre déterminé (comme son action
immanente, ex, l'inteUection), elle est dans l'agent
un accident, l'acte second d'une puissanceopérative,
et se termine dans le patient sur lequel elle s'exerce.
Mais si l'on considère la causalité,dans sa pureraison
formelle de a réalisation d'un être contingent.», on
voit qu'elle abstrait, comme l'intelligence ou la
volonté, de tout élément générique, de toute limite
potentielle; el de même qu'elle peut s'étendre jusqu'à
la « réalisation » de toutes les modalités de l'être
contingent, à quelque genre qu'elles appartiennent,
de même on ne voit pas d'impossibilité à l'attribuer
à un être infiniment parfail,,pur de toute potentialité.
Pourquoi l'ens realissimum ne pourrait-il pas réali-
ser? Autantdire que la lumière ne peut éclairer, que
la chaleur ne peut chauffer. En Dieu la réalisation où
l'action transitive ne sera plus un accident, acte
second d'une puissance, reçu du côté de son terme
dans un patient extérieur; mais pourquoi ne pour-
rail-ellepas s'identifier avec l'être même de Dieu, être
éternelle comme lui? (Ce sera même exigé par la
preuve par le mouvement.) Pourquoi ne pourrait-
elle pas mériter de ce point de vue le nom d'ac-
tion formeUement immanente, et avoir néanmoins
toute la perfection (et au delà) et toute l'efficacité
d'une action transitive, produire un effet extérieur,
ce qui lui vaudrait le nom d'action virtuellement
transitive? Pourquoi cette action éternelle, qui
n'ajouterait rien à l'être de Dieu, ne pourrait-elle
avoir son effet dans le temps, à tel instant voulu
d'avance, si eUe domine infiniment ce temps et le
crée comme tout le reste? Nous-mêmes ne pouvons-
nous pas vouloir d'avance ce que nous ne réalisons
que plus tard; si notre vouloir suffisait à réaliser,
sans l'intermédiaired'aucuneaction corporelle, et s'il
subsistait le même dans un ordresupérieurau temps,
pourquoi sans changer en rien ne pourrait-il pro-
duire son effet au moment fixé? (C. Génies, 1. U.c. 35,
n. 1.) Bref, pourquoi le concept de causalité ne pour-
raiHl être purifié de toutepotentialitéou imperfection
el s'appliquer à l'Actepur? Ce sera le travail des trai-
té» de la Puissancedivine, Summa Theol., Ia, q. 25,:
a. i, ad 2™ et 3m (In Deo salvalur ratio poteniiae, quan-
tum ad hoc quod est principium effectus, non autem
quantum ad hoc quod est principium actionis quae
est essentia divina...), de la Création, Ia, q. 45, a. 3,
ad ium; de la motion divine, Ia, q. io5, a. i-5, cf. Zi-
GL,ULRjL,SummaPhilospphica,l.U.,p.486...4g7— 54o...
— Mais dès maintenant nous voyons et il suffit de
voir que cette purification n'est pas évidemment
impossible, puisque la causalité, dans sa raison for-
melle, n'estpas enfermée dans les limites d'un genre.
En ce sens eUe est transcendantale. '

Il faut faire un pas de plus : ilne suffit pas de savoir
que l'application à Dieu,des notionstranscendantales
n'est pas évidemment contradictoire, il faut encore
se demanderde queUe manière elle peul avoir lieu.
Cette application a été niée parKant et Spencer.parce
qu'ils l'ont conçue de façon univoque ; or, le simple
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examende ces notions nous permet d'établir que leur
applicationà Dieu, si elle est exigée, ne pourra se
faire que de façon analogique.

3° Ces notions métaphysiques sont analogiques.
— On ne l'a pas assez remarquédans les controverses
récentes, ces notions sont analogiques précisément
parce que ce ne sont pas des genres, mais des notions
qui transcendent les genres. Tout genre, si élevé
soit-il, reste univoque, c'esl-à-dire qu'en chacun des
êtres auquel il esl attribué il désigne absolument
la même chose, rationem simpliciter eamdem. C'est
ainsi que le genre animal désigne dans l'homme et
dans le chien la même chose : un être doué de vie
végétativeet sensitive ; cette notion génériqueest un
noyaucommunauquels'ajoutent les différencesextrin-
sèques qui constituent d'une part l'homme (la ratio-
nabilité) et d'autre pari le chien. De même, le genre
suprême « qualité» désigne la mêmechose absolument
dans ses différentesespèces(habitude,puissance,qua-
lité sensible, figure). Il en est tout autrement de l'être
(ens et res), de l'unité, de la vérité, de la bonté.
« L'être et l'unité, dit Aristote, ne sont pas desgenres,
on ne peut leur ajouter des différences extrinsèques
(comme à l'animalité s'ajoutelarationabilité), il faut
ta effet, de toute nécessité, que la différence soit el
qu'elle soit une. » (Métaph., 1. X, ci; 1. IV, c. i ;
1. XII, c. 4-> L'être el l'unité sont donc imbibés dans
cela même qui différencie les êtres,etpourcetteraison
conviennent aux différents êlres xar ' caaXoyi'ia, secun-
dum proportionem (Post. Anal., 1. II, c. i3 et i4).
C'est dire que chacun de ces êtres n'estpas être de la
même manière (comme tous les animaux participent
à l'animalitéde la même manière), mais chacunpar-
ticipe l'être à sa manière (ratio enlis in omnibus non
est simpliciler eadem, sed eadem secundum quid, id
estsecundumproportionem).)!en va de mêmedu bien,
du vrai, propriétés transcendantales de l'être qui
l'accompagnent dans toutes les catégories (Ethiq. à
Nie, 1. I, c. 6). L'être n'est doue pas un noyau com-
mun auquel s'ajouteraient la différence propre à la
substanceet celle propre à l'accident; ces différences
étant encore de l'être, le mot être, dans la substance
et l'accident ne désigne pas absolument la même
chose, mais des choses proportionnellementsembla-
bles : la substance est être à sa manière (in se), l'ac-
cident est être à sa manière (in aUo). Telle ect l'ana-
logie de l'être el des transcendantauxdans les choses
finies, et si l'être est analogue, toute notion qui se
définit par un rapport immédiat à l'être ou à un
autre transcendantal doit être analogue elle aussi,
ex. : intelligence, volonté, causalité. — Que faut-il
en conclure, au point de vue de la cognoscibilité de
Dieu? Nous venons de dire qu'en tantque cesnotions
sont transcendantales (supérieures à toute limite
générique) on ne voitpas d'impossibilité à cequ'eUes
s'appliquent à l'être que nous appelons Dieu, s'il
existe. Maintenant, en tant qu'eUes sont analogiques
nous prévoyons comment elles pourront s'appliquer
à Dieu (proportionneUement), si vraiment eUes doi-
vent s'appliquer à Lui. Dieu sera être à sa manière,
intelligent à sa manière, cause à sa manière, etc.
On dit : ce fruit est bon à sa manière (physiquement,
aupoinldevuedugoût), cet homme vertueux est bon à
sa manière (moralement); pourquoi ne pourrait-on
dire : Dieu est bon à sa manière, c'est-à-dire absolu-
ment?—Mais ces notions s'appliquent-elles à Dieu?
Qui nous autoriseà en faire usage positivementpour
connaîtreDieu?Autre choseestne pas voir d'impos-
sibilité à leurusageet autre chose voir qu'il n'y a pas
d'impossibilité à leur usage. Nous avons établi le
fondement négatif de leur valeur transcendante. Il
laut en établir le fondement positif.

i5° Le fondement positif de la valeur trans-
cendante de 2a notion de cause : les exigences
positives des réalités contingentes formulées
en fonction de l'être. — JR<32e de l'idée d'être
et de l'idée de cause dans le fondement de
la valeur analogique des noms divins. —
Le fondement positif de la portée analogique des
notions transcendanlales à l'égard de Dieu est le
rapport de causalité qui unit à Dieu les créatures.
Ce qui nous assure, dit saint Thomas (la, q. 4, a. 3),
qu'il y a une similitude analogique entre les créatu-
res el Dieu, c'est que Dieu esl leur cause, el tout effet
doit avoir quelque similitude avec sa cause, omne
agens agit sibi simile : agir, c'est déterminer (actua-
liser, réaliser), et un agent ne peut déterminer que
par la détermination qui est en lui. L'être qui n'est
pas par soi doit donc avoir une similitude analogi-
que avec,l'être qui est par soi.

M. Marcel HÉBERT (Revue de métaphysique et
de morale, «. Anonyme et Polyonyme », igo3, p. 24i)
objecte : « Celte doctrine de Vanalogie, suppose
que l'on admet préalablement le rapport de cau-
salité entre Dieu et le monde, entre un Dieu subs-
tance parfaite créant un monde composé de subs-
tances imparfaites qui participent à des degrés
divers à l'infinie perfection. Mais ce rapport de cau-
salité est lui-même une analogie ; Dieuest « cause ana-
logique » du monde, disent les théologiens. Les analo-
giesreposent donc toutes sur une analogie première,
et les théologiens n'évitent ici lapétition de principe
qu'en supposant déjà certain par ailleurs le fait de la
création. Qu'il soit certain par la foi, cela n'importe
pas à la question, puisqu'il ne s'agit en ce moment
que de certituderationnelle. Or, que dit la raison sur
ce problème fondamental? Nous l'avons vu : eUe ne
saurait se contenter des séries de phénomènes, elle
réclame une raison d'être absolue, mais eUe n'exige
en aucune manière que l'on réalise cet absolu dans
une <i

substance particulière » transcendante par
rapport à l'essence des choses. » Selon M. Hébert en
effet, comme selon M. LE ROY, le principe de causa-
lité conduisant à une cause extrinsèque (quidquid
movetur ab alio moveturj « tire sa lucidité apparente
d'une image spatiale introduite de façon illégitime
dans un problème de nature métaphysique, on sup-
pose que les moteurset les mobiles sontdes substan-
ces distinctes (postulat du morcelage), ce que nie le
panthéisme » (Rev. de met. et mor., juillet 1902,
p. 3g8, <t La dernière idole »). « On ne peut davantage,
sans anthropomorphisme,introduire l'idée de causa-
lité au sens psychologique, laquelle d'ailleurs ne
mènerait qu'à une âme du monde. » \

Nous avons déjà répondu en partie à celte objec-
tion en montrant que la raison d'être de l'existence
d'un être contingent, doit être une raison d'être
actuâlisatrice ou réalisatrice. Tel est le concept de
causalité, nullement anthropomorphique.quiva nous
servir à prouver l'existence de Dieu. U fait abstrac-
tion de toute image particulière empruntée à l'expé-
rience externe (postulat du morcelage) ou à l'expé-
rience interne (causalité psychologique), il esl conçu
en fonction de l'être, objet formel de l'intelligence
humaine, non pas comme humaine, mais comme
intelligence(l'objet propre de l'intelligence humaine
comme humaine est l'essence des choses sensibles, et
non l'être).Donc nul anthropomorphisme.— Déplus,
comme nous l'avons remarqué, peu importe que le
monde dont nous partons pour prouver Dieu soit
une seule substance ou plusieurs substances, s'il y a
en lui multiplicité et devenir, au nom du principe
d'identité et du principe de raison d'être, U faudra
dire qu'iln'a pas en soi sa raison d'être, qu'il est con-
tingent, el que la réaUté qui peut en rendre raison
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et se suffire à elle-même doit être en tout et pourtout
identiqueà elle-même, qu'elle doit être à l'être comme
A esta A, Ipsum esse, acte pur, par là distincte essen-
tiellement du monde multiple et changeant. Le nier,
sera nier que le principe d'identité est loi fondamen-
tale du réel comme de la pensée, et dire avec HEGEL
que la loi fondamentale est la contradiction ou l'ab-
surdité. Une âme du monde, une comme substance et
multiple dans les phénomènes qui la déterminent,
apparaîtra contingente : du fait qu'elle peut recevoir
des modes multiples et variables, c'est qu'elle n'est
pas identité pure, pur être, pure perfection; la com-
position, qui est en elle-même au nom du principe
d'identité, demande une cause : des éléments de soi
divers ne peuventde soi être unis ; iln'y aura là aucun
recours dissimulé à l'argument de saint Anselme,
mais recours au principe suprême de la pensée.

U n'en reste pas moins une difficulté plus profonde
que celle signalée par M. Hébert : on ne peut positi-
vement appliquer à Dieu le conceptanalogique d'être
(et affirmer l'existence de Dieu) qu'en supposant la
valeur analogique du concept de cause, mais celte
supposition n'est pas seulement gratuite, elle est
illégitime : la valeur analogique du conceptde cause,
loin de pouvoir fonder la valeur analogique du con-
cept d'être, la suppose, puisque le concept d'être esl
de tous le plus universel et qu'il est impliqué en tous
les autres. L'objection de M. Hébert reste confinée
dans les limites de l'empirisme et de la science, elle
ne devient sérieuse et philosophique que du point
de vue conceplualiste-réalistequi définit tout en
fonction de l'être.

A cette dernière instance, il faut répondre : iu L'être
apparaît tout d'abord dans l'ordre infini comme un
transcendantal, et par là même comme un analogue
de proportionnalité.Dès lors, nous ne voyons pas
qu'il soit impossible, tout porte même à penser qu'il
est possible d'appliquercette notion transcendantale
analogique (qui ne comporte pas de limite) à un être
infini, qui deviendra dès lors l'analogue supérieur de
cettenotion.— 2° Le conceptde cause,défini métaphy-
siquement en fonction de l'être par la réalisation,
apparaît du même coup comme dépassantles limites
d'un genre, d'une catégorie déterminée, et donc
comme analogique. Dès lors nous ne voyons pas qu'il
soit impossible, tout porte même à penser qu'il esl
possible d'appliquer cette notion de cause à un ana-
loguesupérieurinfini, si ce dernierest exigé.—3U Tou-
tes les réalités finies,de par la multiplicitéet le devenir
qu'elles impliquent, apparaissent contingentes el
exigent nécessairement une raison d'être aclualisa-
trice, qui elle-même soit identitéet immutabilité pure,
pur être. — Ainsi donc nous ne déclarons le concept
de cause analogue que parce que l'être est analogue,
et il l'est parce que transcendantal; affirmation nul-
lement gratuite. Ce disant, nous ignorons encore si
Dieu est un analogue supérieur de l'être; nous ne
l'affirmons qu'en vertu du concept de cause, et cela
est parfaitementlégitime, car, à l'opposé du concept
d'être, le concept de cause est essentiellement relatif,
el ce qui oblige à affirmer la relation de causalité,
ce sont toujoursles exigencesde l'effet, l'impuissance
où il est de s'expliquer par lui-même. Si ces exigen-
ces sont nécessairement conçues en fonction de l'être
(qui apparaît déjà comme transcendantal), il faut
dire que c'est le concept d'être lui-même, par l'inter-
médiaire du concept de cause, qui postule l'Ipsum
esse subsistens et qui demande à s'appliquer analo-
giquement à lui comme à son analogue supérieur.
Ensuite, partant non plus de l'être (analogue) mais
de l'être divin (analogue), on déterminera ce qu'est
la causalité divine (analogue supérieur de la causa-
lité), ce qui fera l'objet des traités de la puissancede

Dieu, delà création, de la motion divine. — Dès lors,
le conceptd'être conserve toujours sa primauté, l'être
analogue fonde l'analogie du concept de cause, le
concept analogique de cause permet d'affirmer l'ana-
logue supérieur de l'être, lequel permet à son tour
de déterminer l'analogue supérieur de la causalité;
c'esl-à-dire la causalité divine. — De même nous
avons vu plus haut que le conceptconfus d'être est
antérieur à celui de manière d'être, qui permet de
préciser le premier analogue de l'être, la substance,
lequel permet à son tour de préciser le deuxième
analogue de l'être, l'accident (col. ggo).

i6° Le moyen terme de notre démonstration
sera analogique. Rigueur d'une pareille démonstra-
tion.— C'est donc à l'aide de concepts analogiques,et
nonpas univoques,quenousallons faire ladémonstra-
tion de l'existence de Dieu. Un terme analogue jouera
le rôle de moyen terme. Toutes les preuves auront
la forme syllogistique suivante : Le monde requiert
nécessairement une cause première extrinsèque. Or
nous appelons Dieu la cause première extrinsèque
du monde. Donc Dieu est. — Nous ne supposons de
Dieu que la définition nominale, l'idée qu'éveiUe
dans l'esprit le mot Dieu; c'est le moyen terme de
toutes les démonstrations qui vont suivre (Ia, q. 2,
art. 2, ad 2). Ce moyen terme est analogique, et cela
suffit. Il est suffisamment un, quoique analogique,
pour que le syllogisme ne comporte pas quatre
termes. CAJETAN établit, en son traité De nomi-
num analogia, c. 10, qu'un concept qui a une unité
de proportionnalitépeut être moyen terme dans un
syllogisme, à condition que dans les deux cas où il
est employé, c'est-à-dire dans la majeure el dans la
mineure, il soit pris selon la même extension. Pour
cela il doit être pris selon la similitude proportion-
nelle qui existe entre les analogues,etnon pas selon
ce qui constitue en propre tel analogue. Par exem-
ple, le concept relatif de cause qui va nous servir
de moyen terme dans toutes nos démonstrations,
doit désigner, dans la majeure et dans la mineure,
non pas précisément la causalité telle qu'elle est
dans la créature, mais ce en quoi celte causalité de
la créature est proportionnellement semblable à une
causalité d'un autre ordre. Tout ce qui convient au
semblable en tant que tel, convient aussi à ce à quoi
il ressemble, quidquid convertit simili, in eo quod
simile, convenit etiam illi cujus est simile (Cajetan,
ibid.). Le principe d'identité ou de contradiction, qui
assure la validité formelle du raisonnement, ne doit
pas se restreindre aux notions univoques. ce La con-
tradiction consiste dans l'affirmation et la négation
du même attribut au même sujet, et non pas dans
l'affirmation et la négation du même attribut uni-
voque au même sujet univoque. L'identité des choses
et des raisons objectives s'étend à l'identité propor-
tionnelle. » (Cajetan, ibid.)

Ce n'est pas là une thèse logique établie pour les
besoins de la démonstration de l'existence de Dieu,
on la trouve nettement exprimée par Aristote, le
père de la théorie de la démonstration, au II Pos"l.
Anal., c. i3 et i4 (Comm. de S. Thomas, leç. 17
et 19). Après avoir parlé du moyen terme univoque,
il ajoute: « "ETÏ S't?.).).oz XÇCT.OC l<ni xa-rà TO cc/cO.oyov èxléysiv,
alius modus esteligerecommune secundumanalogiam,
id est secundum proportionem.» S. THOMAS explique :
Ad hoc autem commune analogum, quaedam conse-
quuntur propter unitatem proportionis, sicut si com-
municarent in una natura generis vel speciei. — Cette
même unité de proportion fonde tous les raisonne-
ments de la théodicée, elle nous permettra de dire
après avoir démontré l'existence de Dieu et son in-
dépendance à l'égard de la matière : de même que
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dans la créature, l'immatérialilé(conceptnégatif) est
la raisonde l'intelligence (conceptpositifanalogique)
qui a pour conséquencela volonté et la volonté libre
(concepts positifs analogiques), de même proportion-
nellement en Dieu, l'immatérialitéabsolue est raison
de l'inleUigence omnisciente (la, q. i4, a. i), qui
a pour conséquence la volonté absolument libre
(Ia, q. ig, a. i, 2, 3). — Nous avons montré dans Le
Sens commun, la Philosophie de l'Etre et les formu-
les dogmatiques, p. l47-- qu'il n'y a pas deux in-
connues dans chacune de ses proportions ; il y a
deux termes créés connus directement, un terme
iucréé connu indirectement, d'où l'on infère le qua-
trième terme qui était jusque-là inconnu.

JEAN DE SAINT-THOMAS (Cursus Phil., Logica, q. i3,
a. 5) exprime en une formule très nette cet ensei-
gnement d'Aristole, de S. Thomas, de Cajetan,
et des thomistes en général, sur l'analogie : « L'ana-
logue de proportionnalité qui convient intrinsè-
quement aux analogues s'exprime en un concept
un, inadéquat et imparfait. En effet ce concept n'abs-
trait pas des analogues en ce sens qu'il contien-
drait seulement en puissance et non pas en acte
ce qui différencie les analogues, mais en ce sens
qu'il n'explicite pas ces différences, bien qu'il les con-
tienne actuellement.»Ce qui revient à dire avec Aris-
tote : l'être n'admet pas de différences qui lui soient
extrinsèques,aussi nepeut-onl'abstraire parfaitement
de ses différences, comme un genre s'abstraitparfai-
tement de ses espèces (cf. col. io54).

Parce qu'il a foncièrement distingué l'analogue
d'un genre, S. Thomas lient une position inter-
médiaire entre l'agnosticisme de Maimonide el des
nominalisles, repris par les modernistes, et le ré?.-
'isme exagéré d'un Gilbert de la Porée qui repa-
raîtra chez des ontologisles comme Rosmini, cf.
BILLCART, t. I, p. 51-62. — Ces deux opinions extrê-
mes proviennentl'une el l'autre de ce que l'analogue
est conçu univoquemenl ; dès lors, s'il est formelle-
ment en Dieu, il pose en lui une distinction réelle
(Gilbert de la Porée), ou s'il ne pose pas en Dieu
cette distinction, c'est qu'il n'est pas formellement
en lui (Maimonide) (cf. Le Sens commun..., p. 3o8).

A la suite de SCOT, SUAREZ (Dispul. Metaph.,
Disp. 2, sect. 1, n° g, sect. 11, n" i3, 21, 36), paraît
avoir méconnu la distinction profonde qui sépare
l'analogue de l'univoque ; il semble devoir en venir
logiquement à dire que l'être est diversifié comme un
genre par des différences extrinsèques; on ne voit

,
plus alors comment ces différences peuvent être
encore de l'être,et les argumentsde Parménide contre
la multiplicité reviennent avec toute leur force : si
les différenciationsdes êtres ne sont pas elles-mêmes
de l'être, la multiplicité des êtres est illusoire, tout
est un. U n'y a à cet argumentqu'uneréponse : l'être
n'est pas un univoque, maisun analogue qui contient
implicitement ses différences (I Met., c. 5, Comm. de
S. Thomas, leç. 9 et XIII Met., c. 2). Cette thèse
logique est d'ailleurs en rapport très intime avec la
thèse de la distinction réelle entre essence et exis-
tence, qui résout le même argumentde Parménide au
point de vue métaphysique. Cf. plus haut, col. 997.—
(Sur cette opposition entre Suarez et S. Thomas,
cf. Suarez métaphysicien et théologien, par l'abbé
A. MARTIN, Science catholique, juillet et sept. 1898.)
Sur l'attribution à S. Thomas de la thèse de la
distinction réelle, et sur l'importance de cette doc-
trine dans la synthèse thomiste, nous sommes obli-
gés de nous séparer absolumentde M. CHOSSAT (Dict.
de Théol. cathol., art. Dieu, col. S8g et 890). Cf. La
distinctionréelleentre essence et existence et le prin-
cipe d'identité, GARRIGOU-LAGRANGE, Revuedes Scien-
ces phil. et théol., avrU 190g.

170 Cette connaissance analogique va nous
permettre d'atteindre l'existence de Dieu et
quelque chose de l'essence, non pas d'attein-
dre quidditativement l'essence, c'est-à-dire
la Déité dans ce qui la constitue en propre.
— On prévoit que, par celle connaissance ana-
ogique, nous ne pourrons atteindre l'essence di-
vine telle qu'elle est en soi (proul est in se); nous
ne pourrons pas non plus la définir positivement par
ine définition proprement dite; nous atteindrons
•ependant l'existence de Dieu el quelque chose de
l'essence. — C'est l'enseignement commun dans
l'Ecole, S. THOMAS, Summ. Theol., /a, q. 12, a. 12;
q. 13, a. 1; q. 88, a. 3, et CAJET., loc. cit., SCOT, in 1,
dist. 3, q. 1, CAPREOLCS, laie in I, d. 2, q. 1, a. 1, a con-
cl. 4 usque ad 8. — A la vérité, comme le remarque
CAJETAN, in /am, q. 88, a. 3, § Adverle, les scolisles et
les anciens thomistes s'exprimaientun peu différem-
ment sur ce point, SCOT et son école admettaientque
nous pouvons acquérir naturellement une connais-
sance quidditative de Dieu, les thomistes le niaient
el soutenaient que nous ne pouvons savoir naturel-
lement ce qu'est Dieu (quid esl), mais seulement
qu'il est (quia est)el ce qu'il n'est pas (quid non esl).
Mais, dit Cajetan, ici même et in De Ente et Essenlia,
c. vi, quaest. i4, il n'y a là qu'une divergence dans
la manière de parler. « Il faut, dit-il, distinguer :
connaître une essence (cognoscere quidditatem) et la
connaîtrequidditativement (cognoscere quidditative).
Pour connaître une essence, il suffit d'en saisir un
des prédicats essentiels, par exemple un prédicat
générique; — pour la connaître quidditativement,

j il faut en saisir tous les prédicats essentiels jusqu'à
la différence ultime. Cette distinction admise, il faut
affirmer que nous pouvons connaître naturellement
la quiddité divine, et c'est ce que voulait dire Scot,
mais que nous ne pouvons la connaîtrequidditative-
ment, et c'est ce que voulaient dire les anciens tho-
mistes ». Cognoscere Deum quidditative est l'équiva-
lent de cognoscere Deum proul est in se, cette connais-
sance exige Vélévation à l'ordre surnaturel. La raison,
par ses seules forces,nepeut savoir ce qu'est en soi la
Déité, en laquelle s'identifient les perfections abso-
lues ; elle ne peut atteindre que les prédicats analo-
giques communs à Dieu et aux créatures (être, acte,
un, vrai, bon, etc.). Cette connaissance ex communi-
bus était appelée par ARISTOTE connaissance quia
est (Post. Anal., 1. II, c. 8, Comm. de saint Thomas,
leç. 7) et c'est pourquoi les anciens thomistesdisaient
que nous pouvons seulement connaître de Dieu quia
est, ce qui n'était évidemment pas restreindre la
théodicéeà la seuleaffirmationde l'existence de Dieu.

Cette conclusion formulée par CAJETAN, admise
par SUAREZ (Dispul. Met., disp. xxx, sect. 12) et
unanimement reçuechez les scolastiques(cf. CHOSSAT,
art. AGNOSTICISME, col. 58 à 62), est facile à établir.
— Du fait que nous ne pouvons naturellement con-
naître Dieu que par des effets dont la perfection est
nécessairement inadéquate à la perfection divine
(Ia, q. 12, a. 12), nous ne pouvons affirmer que trois
choses : i° que ces effets requièrent nécessairement
l'existence d'une cause première qui existepar soi ;
2° que tout ce qu'il y a de perfection dans les effets
doit préexister dans la cause; 3° que les perfections
dontla raison formellen'implique pas d'imperfection,
c'est-à-dire dont la raison formelle abstrait du mode
créé lequelestessentiellementimparfait,doivent exis-
ter en Dieu selon un mode divin. Nous dirons même
que ces perfections absolues (être,vérité,bonté, intel-
ligence, liberté, justice, miséricorde) ne sont à l'état
pur qu'en Dieu (« Nemo bonus nisi solus Deus »,
Luc. xviii, 19), partout ailleurs elles sont mêlées
d'imperfection; nous les attribuerons donc formaliler
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à Dieu, selon une dénominationintrinsèque (cf. plus
loin, col. ro55 et 1082 à 1087). Mais nous ignorerons
ce qufesl le mode divin selon lequel elles s'identi-
fient dans la Déité, aussi dirons-nous qu'elles sont
en Dieu formaliter eminenier. a Modus autem super-
eminentiae quo in Deo dictae perfecliones inveniun-
lur, per nomina a nobis imposita significarinon po-
iest nisi velper negationem, sicut cum dicimus Deum
aeternum vel infiniium, vel eliamper relationem ipsius
ad alia, ut cum dicitur prima causa vel summum
bonum (C. Gentes, 1. 1, c. 3o, fin). Comme on l'a fort
bien montréà l'art. AGNOSTICISME,col. 38-C6, l'erreur
de MAIMONIDE et de plusieurs de nos contemporains
a été de dire de la raison formelle des perfections
absolues ce que S. Thomas dit seulement du mode
qu'elles revêtent en Dieu; dans cette hypothèse, nous
n'atteindrions Dieu que par des dénominations ex-
trinsèques, négatives ou relatives à nous. En réalité
nous avons des perfections absolues une connais-
sance analogique positive, et nous les affirmons de
Dieu per viam causalil/itis (non quod Deus sit bonus,
in quantum causât bonitatem, sed potius e converso,
quia est bonus, bonitatem rébus diffundit, Ia, q. i3,
a. 2); ensuite nous n'atteignons le mode selon lequel
elles existent en Dieu que per viam negalionis, ainsi
nous disons : bonté sans limite, ou per viam eminen-
tiae (relative) lorsque nous parlons de souveraine
bonté. Il reste que nous ignorons ce qu'est en lui-
même le mode selon lequel ces perfections convien-
nent à Dieu, nous ne connaissons de ce mode que
l'existence; en ce sens il est vrai de dire : nous ne
pouvons pas savoir ce qu'est Dieu (prout est in se,
ou quidditative), nous n'atteignons pas la Déité dans
ce qui la constitue en propre, mais seulement ex
communibus (cf. Cajetan, in Iam, q. 3g, a. 1). De même
la théodieée ne pourra jamais définir ce qu'est en
soi l'intelligence divine, la volonté divine, la motion
divine, elle détermineraseulement que l'intelligence,
la volonté, la causalité sont en Dieu, mais elle ne
fera connaître leur mode divin que négativement
ou relativement à nous (cf. ZIGLIARA, Summ. Phil.,
t. U, p. 488).

Bien plus, dans les propositions que nous formu-
lerons au sujet de Dieu, le mode créé et humain
reparaîtra, de leUe sorte que l'attribution des per-
fections absolues restera formelle (dénomination
intrinsèque), mais non pas le mode de l'attribution.
C'est ce que dit expressément S. THOMAS, C. Gen-
tes, 1. I, c. 3o : Possunt hujus modi nomina et affir-
mari de Deo et negari : affirmari quidem propter
nominis rationem (raison formelle),negari veroprop-
ter significandi modum (mode créé). En effet, ajoute
saint Thomas, notre intelligence,dont les idées vien-
nent des sens, ou bien conçoit et désigne à l'abstrait
(bonitas), et alors ce qui est signifié est simple mais
non subsistant, ou bien eUe conçoit et désigne au
concret (bonum),et alors ce qui est signifié est subsis-
tant, mais n'est plus simple. C'est le mode des cho-
ses créées. Tandis que ce qui convient à Dieu est à
la fois simple et subsistant. Ainsi doncil y a toujours
une imperfection dans le mode selon lequel nous par-
lons de Dieu; lorsque nous avons dit qu'il est bon,
nous ajoutons qu'il est la bonté, mais non pas la
bonté abstraite, la bonté subsistante ; de même lors-
que nous avons dit qu'il existe, nous ajoutons qu'il
n'a pas l'existence, mais qu'il est l'existence, l'exis-
tence subsistante, Ipsum esse subsistens. Cf. C. Gen-
tes, ibid.

Telle est la connaissance que nous pouvons avoir
de Dieu par les seules forces de notre raison, elle
atteint Dieu lui-même (son existence et quelque chose
de son essence) mais non pas Dieu tel qu'il est en
lui-même (dans ce qui le constitue en propre). Ne

connaissons-nous pas nos amis eux-mêmes, sans ce-
pendant les atteindre tels qu'ils sont en eux-mêmes ?

La démonslrabilitéei la cognoscibilité ainsi éta-
blies, passons à la démonstration elle-même.

UI« PARTIE

EXPOSÉ DES PREUVES DE L'EXISTENCE DE Dusu

Pour saisir le sens profond el la portée métaphy-
sique des preuves traditionnelles, on ne peut mieux
faire que de les étudier dans l'art. 3 de la question 2
de lala pars delà Somme Théologique, où S. Thomas
les a ramenées à leurs principes essentiels. Voir
aussi Contra Gentes, 1. I, c. i3, i5, 16, 44; I- H, c. r5;
1. IU, e. 44- — De Veritate,q. 5, a. 2, de Potentia, q. 3,
a. 5. — Compendium Theologiae, c.3 ; — Physique,
1. VII, leç. 2 ; 1. VIII, leç. 9 et suivantes ; — Métaphy-
sique, 1. XII, leç. 5 et suivantes.

Nous ne feronspasicioeuvrehistorique,nous cher-
cherons seulementà montrer la solidarité de ces preu-
ves avecles premiers principes rationnels,particuliè-
rement avec le principedenon-contradietionoud'iden-
tité et avec notre toute première idée, l'idée d'être.

Pour montrer que S. Thomas, quoi qu'on en ait
dit, n'ignorait pas les difficultés du problème, il im-
porte de mentionnerles deux objections qu'il se fait
au début de son article. Ce sont les deux objections
fondamentales auxqueUes on ramènerait aisément
toutes les autres : la première est celle des pessi-
mistes, la seconde celle des panthéistes.

i° Le mal existe, c'est donc qu'un Dieu infiniment
bon n'existepas. Commentlaisserait-il subsistertous
ces défauts, toutes ces souffrances, tous ces désor-
dres dans son oeuvre? C'est l'objection longuement
développée par SCHOPENHAUER. Se contenter, avec
VOLTAIRE(3° lettre à Memmius),STUA.R.rMILL, (Essais
sur la Religion, p. i63), M. SCHILLER (cf. Revue de
Philosophie,1906, p. 653) et plusieurs de nos contem-
porains,d'un Dieu fini, très sage et très puissant,mais
non pas tout-puissant, c'est ne pas même conserver '
de Dieu la définition nominale qui détermine l'objet
de la preuve (voir le développement de celte ob-
jection dans Le Divin. Expérience et Hypothèses, par
Marcel HÉBERT, Paris, igo7, p. i48-i64).

La solution de cette difficulté appartient au traité
de la Providence la, q. 22, a. 2, ad 2um (cf. dans
ce Dictionnaire, art. PROVIDENCE). Mais pour n'avoir
pas à revenir sur le problèmedu mal,nous résumerons
ici la réponse de la théologie catholique. S. AUGUS-
TIN l'a condensée dans un mot que cite ici S. Tho-
mas : « Si le mal existe, ce- n'est point que Dieu
manque de puissance ou de bonté, mais, au contraire,
Il ne permet le mal que parce qu'il est assez puissant
et assez bon pour tirer le bien du mal même, nullo
modo sineret aliquid mali esse in operibus suis, nisi
esset adeo omnipotens et bonus ut ùene faceret etiam
de.malo. » Enchiridion, c. 11. C'est le triomphe de la
puissance et de la bonté infinie de Dieu. Il fait ser-
vir la mort de la gazelle à la vie du lion, les persé-
cutions et les pires souffrancesà la gloire de ses mar-
tyrs. Non seulement U donne aux âmes de triompher
d« la douleur, mais II les fait grandir par la douleur,
leur donne de devenir toujours plus profondes et de
ne s'attacher qu'aux biens éternels, Il les trempe
dans l'adversité, el, par les humiliations qu'il leur
envoie, les prémunitcontre l'orgueil ou les en guérit.
— Le mal physique d'ailleurs n'est rien en compa-
raison du mal moral ou du péché, et celui-ci com-
ment s'opposerait-ilà l'existence du Souverain Bien
puisqu'il la suppose? Il n'est en fin de compte qu'une
offense à Dieu. Comme le mal physique, Dieu ne l'a
permis qu'en vue d'un plus grand bien. Pour exercer
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sa miséricorde, n a eu besoin de notre misère,
comme pour exercer sa puissance créatrice il fallait
le néant absolu (Ia, q. ai, a. 3). L'Incarnation ré-
demptrice nous a permis de dire « felix culpa ».
Quant au mal moral qui se refuse àcoopérerau bien,
ii y coopère malgré lui par le châtiment qu'il ap-
pelle, par la manifestation de la Justice, manifesta-
tion des droits imprescriptibles du Bien, et il per-
mettra à Dieu de se montrer dans toute sa splendeur
de Juge (Ia, q. 25, a. 5, ad 3unl). Les petits caté-
chismes disent simplement : « H y aura un jugement
général afin que par la vue de toutes les bonnes oeu-
vres et de tous les péchésdes hommes on reconnaisse
la justice dans la récompense des bons et dans le
châtiment des méchants. »

TeUe sera la réponse catholique au problème du
mal. Au momentd'établir l'existence de Dieu, le théo-
logien n'ignore aucune des difficultés sur lesquelles
insistent à plaisir les pessimistes, il en prévoit même
bien d'autres. Loin de se laisser arrêter comme Vol-
taire par des désastres tels que le tremblement de
terre de Lisbonne, il prévoit qu'il aura à expli-
quer par les exigences mêmes du Souverain Bien
l'éternelle réprobation. Seul le théologien peut ainsi
poser le problème du mal en ses dernières profon-
deurs, et au problême ainsi posé, quelque effort de
pensée qu'on se donne, on ne trouvera jamais d'au-
tre réponse que celle de S. Paul, expliquée par
S. Thomas au traité de la Prédestination. Il faut
lire et méditer cette page où S. Thomas montre
dans la manifestation même du Souverain Bien la
raison, non seulement de la Miséricorde à l'égard
des élus, mais encore de la Justicevengeresseà l'égard
des réprouvés. Le Souverain Bien a deux aspects qui
demandent à être manifestés : i* il est essentielle-
mentdiffusifde soi, c'est le principe de la Miséricorde ;
2° il a un droit absolu à être aimé par-dessus tout,
c'est le principe de la Justice vengeresse quiproclame
contre ceux qui le nient ce droit suprême et indé-
fectible, principe de tout devoir, e C'est la bonté di-
vine elle-même, dit Thomas d'Aquin, Ia, q. a5, a. 5,
nd 3™, qui rendcompte de la prédestinationdesuns
et de la réprobation des autres. C'est afin que cette
divine bonté soit reproduite en tout ce qui existe
que Dieu a tout créé. Mais U est nécessaire que cet
attribut divin, qui est un et simple en lui-même,
Boit représenté de manières différentesdans les créa-
tures, parce que ce qui est créé ne peut s'élever à la
simplicité divine. Aussi la perfection de l'univers
requiert-elle divers degrés, une hiérarchie, certaines
.créatures doivent être au rang le plus élevé et d'au-
tres au rang le plus inférieur. Pour conserver dans
le monde cette diversité et cette gradation,Dieu a
permis certains maux, afin de fournir à un grand
nombre de choses excellentes l'occasion de se pro-
duire,comme nous l'avons déjà dit (q. 22, a. 2). —Et
si maintenanton comparelegenre humain toutentier
à l'ensemble de l'univers, on est amené à dire que
Dieu a voulu qu'il y eût parmi les hommes des pré-
destinés pour représenter sa bonté qui éclate alors
par la miséricordede son pardon,et aussides réprou-
vés pour manifester sa justice par le châtimentqu'il
leur inflige. Voilà le motifpour lequel il élit les uns
et réprouve les autres. Cette raison est donnée par
S. Paul, quand il dit que « Dieu, voulant montrer
sa colère, c'est-à-dire sa justice vengeresse, et faire
reconnaîtresa puissance, a souffert, c'est-à-dire per-
mis, dans sapatienceextrême qu'ily eût dés vasesde
colères préparés pour la perdition, afin de faire pa-
raître avec plus d'éclat les richesses de sa gloire sur
les vases de miséricorde qu'il a préparés pour la glo-
rification «(Rom., ix, 22, 23).

Telle est l'ultime réponse de la théologie au pro-

blème du mal; bien loin de s'opposer à l'existence de
Dieu, elle la suppose,mais il faut avouerqu'ellen'est
accessible qu'aux parfaits : « Sapienliam autem lo-
quimur inler perfectos... Animalis autem Itomo non
percipit ea quae sunt spiritus Dei, stullitiu enim
est illi et non potesl intelligere. » I Cor., 11, I-I4.

De grands contemplatifs comme Angèle de Foli-
gno nous font toucher, si l'on peut dire, la divine
réalité de cette réponse, par la manière vivante et
vécue dont ils l'expriment. Elevée à un état d'orai-
son supérieur à tous ceux qu'elle avait connus, la
sainte arriva à une telle connaissance de la justice
de Dieu et de la rectitude de ses jugements, qu'elle
écrivit : « J'aime tous les biens et les maux, les bien-
faits et les forfaits. Rien ne romptpour moi l'harmo-
nie. Je suis dans une grande paix, dans une grande
vénération des jugements divins... Je ne vois pas
mieux la bonté de Dieu dans un saint ou dans tous
les sainls, que dans un damné ou dans tous les dam-
nés. Mais cet abîme ne me fut montré qu'une fois :
le souvenir et la joie qu'il m'a laissés sont éternels...
L'âme qui, descendue dans l'abîme, a jeté un coup
d'oeil sur les justices de Dieu, regardera désormais
toutes créatures comme les servantes de sa gloire. »
Le livre des visions et des instructions de la B" An-
gèle de Foligno, I» p., c. 24. S. Thomas dit de même :
ti Pour les saints, la vue de la misère des damnés ne
sera pas sans contribuer à la gloire, ils se réjouiront
non point de ces châtiments en eux-mêmes, mais
parce qu'ils y verront l'ordre de la justicedivine et
penseront à leur propre délivrance. C'est en ce sens
qu'il est dit Ps. LVTI, a : Laetabitur justus cum vi-
derit vindiclam.» Quodl. VIII, q. 7, a. 1, a. 1 et Suppl.
Summ. Theol., q. g4, a. 3. — Qu'on médite cette doc-
trine, et, comme dit Pascal, à propos de la Passion,
« on la trouvera si grande, qu'on n'aura pas sujet de
se scandaliser d'une bassesse qui n'y est pas. Mais il
y en a qui ne peuvent admirer que les grandeurs
charnelles, comme s'il n'y en avait pas de spiri-
tuelles; et d'autres qui n'admirent que les spiri-
tuelles, comme s'il n'y en avait pas d'infiniment plus
hautes dans la sagesse. » Pensées.

2° La seconde objection, contre l'existence de Dieu,
mentionnée par S. Thomas au début de son ar-
ticle, est celle des panthéistes. U suffit d'admettre
deux principes : la nature et l'esprit; on ne voit pas
la nécessité d'admettre un principe extrinsèque.
« Quod potesl compleri perpauciora principia, non
fit per plura. » — On ne peut donc prétendre avec
M. HÉBERT (La dernière idole, Revue de Métaphy-
sique et de Morale, juillet igo2) que S. Thomas a
ignoré le panthéisme ou n'en a pas tenu compte.
U est certain que S. Thomas a connu les deux
formes les plus générales du panthéisme : celle qui
fait rentrer le multiple dans l'un, le devenir dans
l'être, et qui doit en venir à nier le monde (acos-
misme), elle procède de PARMÉNIDE (Met., I, leç. 9 de
S. Thomas; Phys., 1. I, leç. 3, 4, 5 et i4), — et
celle qui au contraire ramène tout au devenir et doit
en venir à nier Dieu; c'est l'évolutionnisme athée
qui procède desprincipes poséspar HERACLITE (Met.,
1. I, leç. 4)- S- Thomas n'a pas été sans voir que
le panthéisme,enunsens,n'ajamaisexisté, tellement
il est absurde : ou le monde est absorbé par Dieu,
et il n'y a plus que Dieu (acosmisme), ou Dieu est
absorbé par le monde et n'existe plus (athéisme)
— Voir aussi, contre le panthéismematérialiste de
DAVID DE DÎNANT : II Sent., dist. 17, q. 1, a. 1, et Summa
Theol., Ia, q. 3, a. 8: « Uirum Deus veniat in compo-
sitionem aliorum. » — Contrel'averroïsme, qui n'ad-
mettait qu'une seule intelligencepour tous les hom-
mes : I», q. 76, a. 2 (ÇAJET.) et q. 79, a. 5, ainsi que
l'opuscule « De unitate intellectus ».
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Cette objection panthéiste va se solutionner par
les preuves qui suivent.

i° Les cinq preuves types. — Leur universa-
lité. Leur ordre. Ce qu'ellesentendentprouver.
— Avant d'aborder chacune des preuves classiques,
il n'est pas inutile de déterminer leur degré d'uni-
versalité, de donner la raison de l'ordre dans lequel
les présente S. Thomas, et de préciser ce qu'elles
entendent prouver.

Ces cinq arguments sont les arguments types, les
plus universels; tous les autres se peuvent ramener
à eux. Les cinq méritent en effet le nom d'arguments
métaphysiques; « ex summis metaphysicae fontibus
sumuntur », en ce sens que tous peuvent prendre pour
point de départ n'importe quel être créé, depuis la
pierre jusqu'à l'ange, pour aboutir à cinq prédicats
qui ne peuvent appartenir qu'à l'Etre même, Ipsum
esse subsistens, d'où se déduisent tous les attributs
de Dieu. Ces cinq preuves sont prises des lois du créé,
non pas en tant que sensible, ou en tant que spi-
rituel, mais du créé en tant que créé : tout être créé
esl mobile, causé, contingent, composé, imparfait et
relatif. S. Thomas va choisir de préférence ses exem-
ples dans les effets sensibles, mais il applique les
mêmes preuves aux effets spirituels, à l'âme et à ses
mouvements intellectuels et volontaires, il le fait ici
même, dans la réponse ad aum etl*, q. 79, a. 4j Ia H",
q. 9, a. 4- Suivant l'exemple d'Aristote, tous les trai-
tés de métaphysique générale ou d'ontologie consa-
crés à l'être en tant qu'être, étudient l'opposition de
l'être mobile à l'être immobile,de l'être causé à l'être
non causé, de l'être contingent à l'être nécessaire,
de l'être composé et imparfait à l'être simple et par-
fait, de l'être relatif à l'être absolu. Ici S. Thomas
considère tout être créé comme i° mobile, 2° causé,
3° contingent, 4° composé et imparfait, 5* multiplicité
ordonnée; par là, il s'élève à l'être, i° immobile,
20 non causé, 3* nécessaire, 4° simple et parfait,
5° ordonnateur de toutes choses, lequel ne peut être
que l'Ipsum esse subsistens (Ia, q. 3, a. 4)-

Il importe de remarquer l'ordre dans lequel sont
disposés ces arguments et pour leur point de départ
et pour leur point d'arrivée.

Comme Dieu est connu « per ea quae facta sunt »,
S. Thomas présente d'abord les signes de contin-
gence les plus manifestes dans le monde : ce qui
n'était pas et qui tout d'un coup apparaît est évidem-
ment contingent. L'exemple le plus frappant est celui
d'un corps qui était à l'état de repos et qui est mis
en mouvement; il est évident qu'il n'est pas en mou-
vement par lui-même. Du mouvement local, on peut
passer au mouvement qualitatif (progrès intensif
d'une qualitécomme la chaleur, la lumière),au mou-
vement d'accroissement, bien plus à tout fieri quel
qu'il soit, même à celui qui existe dans l'intelligence
et la volonté et qui se trouve dans tout esprit fini ;
une pensée, une volition surgit dans une conscience,
auparavant elle n'existait pas, c'est donc qu'elle
n'existe pas par soi, et que l'âme ne la possède pas
par elle-même. On a prétendu quela premièrepreuve
de S. Thomas n'était prise que des mouvements
d'ordre physique et particulièrement du mouvement
local (tel est le sentiment de M. CHOSSAT, Dict. de
Théologie cathol., art. DIEU, col. g3i à g34). En réa-
lité, le mouvement local est seulement donné comme
l'exemple le plus frappant dans l'ordre sensible; il
suffît pour s'en convaincre de lire la même preuve,
renversée, dans la I», q. io5, a. 5 : Utrum Deus opere-
lur in omni opérante, a Primum agens movel secun-
dum ad agendum. Et secundum hoc omnia agunt in
virtute ipsius Dei... Deus movel quasi applicando
formas et virtutes rerum ad operalionem. » Voir aussi

les trois références que nous venons de signaler I»,
q. 2, a. 3, ad 2"m; I», q. 79, a. 4; Ia IIae, q. 9, a. 4, où
la preuve par le mouvement est expressément appli-
quée aux mouvements de l'intelligence et de la
volonté.—Cepremier argumentprétendétablirl'exis-
tence d'une source du devenir, d'un premier moteur
immobile, en ce sens qu'il est son activité même etn'a
pas besoin d'être prému. — De là se déduira l'actua-
lité pure du premier moteur (Ia, q. 3, a. 1 et 2), sonaséité (ibid., a. 4), son immutabilité absolue (Ia, q. 9,
a. 1 et 2), son éternité (I«, q. 10, a. 2), etc.

S. Thomas pourrait établir a priori que le premier
moteur doit être cause efficientepremière, source, nonplus seulement du devenir, mais de l'être. Il l'établit
a posteriori.Et la seconde voie a pour point de départ,
non plus la dépendance du devenir à l'égard de son
moteur, mais celle de l'être (qui est au terme du deve-
nir et subsiste après lui) à l'égard des causes efficien-
tes qui non seulement le produisent, mais le conser-
vent. Si l'on veut savoir le véritable sens de cette
preuve, il faut lire les deux articles où S. Thomas la
reprenden sens inverse, I», q. 1 o4,a. 1 : Utrum creaturae
indigeant ut a Deo conserventur in esse (où l'on trou-
vera la distinction très nette du fieri et de l'esse) et
art. 2 : Utrum Deus immédiate omnem creaturam
conservet.—Cettepreuveprétendconclureà une causepremière, source de l'être, qui n'ait pas besoin d'être
causée ni conservée par une cause supérieure. — De
là se déduira l'aséité (Ia, q. 3, a. 4), la toute-puissance
créatrice (Ia, q. 25, a. 3; q. 44, a. 1 et a; q. 45, a. a et5),
l'immensité, l'ubiquité (la, q. 8, a. a), etc.

S. Thomas pourrait établir a priori que le premier
moteur et la cause première sont l'être nécessaire,
mais il établit a posteriori l'existence de ce dernier
par une troisième voie. Cette troisième voie a pour
point de départ, non plus la dépendancedu devenir
ou de l'être à l'égard de leurs causes, mais la possi-
bilité pour l'être causé de ne pas être, en d'autres
termes sa contingence. Par là cette preuve est plus
générale que les précédentes, elle peut s'appliquer
non seulement au devenir, non seulement à l'être
causé par des êtres crééssupérieurs à lui, mais à tout
ce qui n'a pas en soi sa raison d'être, à l'être créé le
plus élevé. S. Thomas insiste particulièrement sur la
contingence sensiblement évidente des êtres corrup-
tibles, mais le point de départ est plus universel :
« quod possibile est non esse pendet a necessario ».
Cette troisième preuve très générale, que toutes les
autresprécisent,prétendconclure simplementà l'exis-
tence d'un être nécessaire, qui existe par soi, a se. De
cette aséité on déduiraqu'il est l'Etre même (Ia, q. 3,
a. 4), et de là se déduiront toutes les perfections
absolues.

La quatrième voie va chercher un signe de contin-
gence dans les dernières profondeurs de l'être créé.
Nous nous plaçons ici, dans l'ordre statique, devant
des êtres qu'il n'est pas nécessaire d'avoir vus arriver
à l'existence, qu'il n'est pas nécessaire non plus de
voir se corrompre ; pour déceler leur contingence,
nous avons recours à quelque chose de moins révé-
lateur au premier abord, mais de plus profond et de
plus universel que le mouvement, la génération ou la
corruption, savoir la multiplicité, la composition,
l'imperfection. Le multiple, le composé, l'imparfait
demandent une causecomme le devenir, et une cause
non plus seulement immobile, mais unique, absolu-
ment simple et absolument parfaite. — De là on
déduira que Dieu n'est pas un corps (Ia, q. 3, a. 1),
qu'il n'est pas composé d'essenceet d'existence, mais
qu'il est l'Etre même (Ia, q. 3, a. 4), qu'U n'est pas
dans un genre (Ia, q. 3, a. 5), qu'il est la souveraine
bonté (q. 6, a. 2), qu'il est infini (q. 7, a. 1), qu'il esl
la suprême vérité (Ia, q. 16, a. 5), qu'il est invisible
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et incompréhensible (Ia, q. 12, a. 4 et 8). —Nous ver-
rons qu'à cette quatrièmevoie se ramènent la preuve
par les vérités éternelles qui conclut à l'existence
d'une Vérité suprême, et aussi celles par le désir du
bien absolu et par le caractère obligatoire du bien
honnête, qui concluent au Souverain Bien, source de
tout bonheur et fondement de tout devoir.

La cinquième preuve précise la précédente, elle a
pour point de départ une multiplicité non pas quel-
conque, mais une multiplicité ordonnée, l'ordre du
monde. Elle prétend conclure à une unité non pas
quelconque, mais à une unité de conception, à une
intelligence ordonnatrice. Elle peut partir de tout être
dans lequel on trouvera une partie ordonnée à une
autre, ne fût-ce que l'essence ordonnée à l'existence,
l'intelligenceordonnée à son acte (potentia dicitur ad
actum). — Par cette cinquième preuve, la cause pre-
mière dont l'existence est déjà prouvée apparaîtra
comme une intelligence suprême. — De cette intelli-
gence considérée comme attribut de l'Etre même
(la, q. i4, a. 1), se déduira la Sagesse et la Prescience
(la, q. i4 en entier), la Volonté (q. 19), la Providence
(Ia, q. 22). — Cette dernière voie, qui est un argument
populaire, peut paraître plus simple que la précé-
dente, en réalité elle la suppose, et de toutes c'est
peut-être ceUe qui, en rigueur métaphysique, se ra-
mène le plus difficilement à nos premiers principes
rationnels,à causede sa complexité. C'est probable-
ment pour cette raison que S. Thomas la présente
en dernier lieu.

Ainsi donc, d'une façon générale, le contingent(ce
qui, par définition, peut exister ou ne pas exister)
exige un être nécessaire (3e preuve); le mouvement,
qui est l'incarnation la plus sensible de la contin-
gence, exige un moteur immobile (1" preuve); l'être
causé exige l'être non causé (ae preuve); le multiple
supposel'un, le composé suppose le^simpleet l'impar-
fait le parfait (4e preuve);une multiplicité ordonnée
exige une intelligence ordonnatrice(5e preuve). — Or
l'être nécessaire, premier moteur, première cause,
absolument un, simple, parfait, intelligent, est l'être
qui répond à l'idée qu'éveille en nous le mot Dieu
(définition nominale); donc Dieu est.

De chacun des cinq prédicatsdivins auxquelson va
aboutir, on pourra passer à l'être dont l'essence est
identique à l'existence et qui pour cette raison est
l'Etre même (Ia, q. 3, a. 4)- Là s'achèvera vraimentla
preuve de l'existence de Dieu. Il restera à étudier la
nature de Dieu, et l'Ipsum esse subsistens deviendra
le point de départ delà déduction des attributsdivins.
Nous verrons ainsi, comme l'a établi le Père DEL
PRADO, O. P., dansson traité de Veritatefundamentali
philosophiaechristianae(Fribourg-Suisse, i8gg-igo6),
que la vérité suprême,non pas de l'ordre analytique
ou d'invention, mais de l'ordre synthétiqueou déduc-
tif, celle qui répond à nos dernierspourquoi sur Dieu
et sur le monde, est : In solo Deo essentia el esse sunt
idem, la définition même de Dieu : <(

Je suis celui qui
est. » Ce sera la suprême réponse aux dernières
questions métaphysiques : pourquoi y a-t-il un seul
être incréé, immuable, infini, absolument parfait,
souverainement bon, omniscient, libre de créer, etc. ;
pourquoi tous les autres êtres ont-ils dû recevoir de
Lui tout ce qu'ils sont et doivent-ils attendre de Lui
tout ce qu'ils désirent et peuvent être? Cette proposi-
tion « In solo Deo essentia et esse sunt idem » sera
ainsi la clef de voûte du traité de Dieu, le terme de
la dialectique ascendante qui s'élève à Dieu, le point
de départ de la dialectique descendante qui part de
Dieu.

2° Preuve générale qui englobe toutes les au-
tres. Son principe : le plus ne peut sortir du

moins. Le supérieur seul explique l'inférieur.
— Avant d'exposer chacune de ces cinq preu-
ves-types, nous donnerons une preuve générale
qui les englobe toutes et qui, croyons-nous,
représente le mieux la démarche essentielle du
sens commun lorsqu'il s'élève à Dieu. Le prin-
cipe de cette preuve générale : « le plus ne sort
pas du moins », condense en effet en une seule for-
mule les principes sur lesquels reposent nos cinq
preuves-types : le devenir ne peut provenir que de
l'être déterminé, l'être causé que de l'être non causé,
le contingent que du nécessaire, l'imparfait, le com-
posé, le multiple que du parfait, du simple, de l'un,
l'ordre que d'une intelligence.Les principes des trois
premières preuves mettent surtout en relief la dépen-
dance du monde à l'égardd'une cause, les principes
des deux dernières insistent sur la supériorité et la
perfection de cette cause; tous se résument donc en
cette formule : « Le plus ne sort pas du moins, le su-
périeur seul explique l'inférieur. »

Cette preuve générale demandera à être précisée
scientifiquement par les cinq autres; mais tout en
restant en elle-même un peu confuse, elle est forte de
la force de toutes les autres réunies. En elle nous
voyons se réaliser ce que les théologiens enseignent
de la connaissance naturelle de Dieu. « Quoique
l'existence de Dieu ait besoin d'être démontrée, dit
SCHEEBEN (Dogmatique,II, n° 29), il ne s'ensuit point
que sa certitude ne soit que le résultat d'une preuve
scientifique,réflexe et consciente, fondée sur nos pro-
pres r.echerches ou sur l'enseignement d'autrui, ou
que sa certitude dépende de la perfection scientifique
de la preuve. Au contraire, la preuve nécessaire à
tout homme pour acquérir une pleine certitude est si
facile et si claire, qu'on s'aperçoit à peine du procédé
logique qu'elle implique, et que les preuves scienti-
fiquementdéveloppées,bien loin de donner à l'homme
la première certitude de l'existence de Dieu, ne font
qu'éclairciret consolidercelle qui existe déjà. De plus,
comme la preuve, dans sa forme originelle, se pré-
sente en quelque sorte comme une démonstrationad
oculos et trouve de l'écho dans les plus profonds
replisde la nature raisonnable de l'homme,elle fonde,
à ce titre, une conviction plus forte et plus inébran-
lable que n'importe quelle conviction artificiellement
obtenue, et ne peut être ébranlée par aucune objec-
tion scientifique. » Ainsi se vérifient les paroles de
l'Ecriture, qui accuse les païens non pas d'avoir né-
gligé les études nécessaires pour parvenir à la con-
naissancede Dieu, mais d'avoir violemment opprimé
la vérité divine qui se découvre manifestement à
l'homme. Rom., 1, 18, 11, i4- La négation de Dieu est
une offense à la nature, yuaraist fwst. Sagesse, xm, 1,
et une offense à la raison : Ps. xm, « Dixit insipiens
in corde suo : non est Deus ».

Cette preuve générale peut être exposée comme il
suit :

Nous constatonsdes êtres et des faits de différents
ordres : ordrephysiqueinanimé (les minéraux), ordre
de la vie végétative (les plantes), ordre de la vie
sensitive (les animaux), ordre de la vie intellectuelle
et morale (l'homme). Tous ces êtres naissent et meu-
rent, leur activité a un commencement et un ternie;
ils n'existent donc pas par eux-mêmes. Quelle est
leur cause?

S'il y a aujourd'hui des êtres, il faut que dès tou-
jours il y ait eu quelque chose ; « si un seul point du
temps rien n'est, éternellement rien ne sera » (ex ni-
hilo nihil fit, le néant ne peut être raison ou cause
de l'être ; principe de causalité). — Et il importe
assez peu que la série des êtres corruptiblesait eu ou
n'ait pas eu de commencement; si elle est éternelle,
elle est éternellement insuffisante : les êtres corrup •



1023 DIEU 102%

tibîes du passé étaientaussi indigents que ceux d'au-
jourd'hui et ne se suffisaient pas plus. Comment l'un
quelconque d'entre eux, ne s'expliquant pas par lui-
même, pourrait-il expliquer ceux, qui le suivent? ce
serait faire sortir le plus du moins. Il faut donc un
Premier Etre qui ne doive l'existence qu'à lui-même
et puisse la donner aux autres (preuve générale par
la contingence) (col. io4i).

S'il y a aujourd'hui des êtres vivantset que la vie
soit supérieure à la matière brute, elle n'a pu prove-
nir de cette matière, ce serait faire sortir le plus du
moins, ou, ce qui revient au même, l'être du néant.
De même que l'être comme être ne peut provenir du
néant, l'être vivantne peut provenirde ce qui est non
vivant et inférieur à la vie; le Premier Etre doit
donc avoir la vie (col. io83). Cette conclusion néces-
saire acquiert une évidence quasi sensible, si l'on
suppose établi par la science positive que la série
des vivants a eu un commencement.

S'il y a aujourd'huidans le monde de l'inteUigence,
de la science; si l'intelligenceest supérieure à la ma-
tière brute, à lavie végétative et sensitive, si l'animal
le mieux apprivoisé ne parviendrajamais à saisir le
principe de raison d'être ou le premierprincipe de la
morale, l'intelligence n'a pu provenir de ces degrés
inférieurs de l'être; il faut que de toute éternité il ait
existé un être intelligent. Cet être ne peut avoir une
nature intellectueUecontingente comme la nôtre; ne
s'expliquantpas lui-même,commentpourrait-ilexpli-
quer les autres ; c'est dire que le Premier Etre est né-
cessairement intelligent. S'il n'y avait eu à l'origine
que de la matière, qu'un peu de limon, comment la
raison humaine, l'esprit de l'homme seraient-ils sor-
tisde ce limon ? « QueUe plus grandeabsurditéqu'une
fatalité matérielle et aveugle, qui aurait produit des
êtres intelligents » (MONTESQUIEU) {preuve a contin-
gentia mentis) (col. io53).

Si les principes rationnels hiérarchisés qui domi-
nent toutesnos intelligences et touteréalité actuelle
ou possible sont nécessaires, et par là supérieurs et
antérieurs aux intelligences et aux réalités contin-
gentes qu'Us régissent, ils ne peuvent avoir en elles
leur fondement; il faut donc qu'U y ait eu dès tou-
jours une nécessitéintelligible ayant puissancedomi-
natrice sur tout le possible, tout le réel, toute intelli-
gence; U faut qu'Uy aiteu dans l'Intelligencesuprême
une première et immuable vérité. En d'autres termes,
si l'intelligibleet ses lois nécessaires sont supérieurs
à l'ininteUigible et à la contingence, il faut que l'in-
telligible et ses lois aient existé de toute éternité, ils
n'ont pu surgir de ce qui ne les contenait en rien
(preuve par les vérités éternelles)(col. io55).

Si enfin U y a aujourd'hui dans le monde de la
moralité, de la justice, de la charité, s'U y a eu de la
sainteté dans le Christ et dans le christianisme, si
cette moralité et cette sainteté sont supérieures à ce
qui n'est ni moral, ni saint, il faut qu'il y ait eu de
toute éternité un être moral, juste, bon et saint.
Quelle plus grande absurdité que d'expliquer par
une fatalité matérielle et aveugle, l'âme d'un S. Au-

.
gustin ou d'un S. Vincent de Paul, la plus humble
des âmeschrétiennesqui trouve un sens aux paroles
du Paier; le désir de Dieu, de la sainteté absolue
peulil s'expliquerautrementque par Dieu, le relatif
autrement que par l'absolu? (Preuve a contingenta
mentis, appliquée à l'activitémorale et religieuse.)

Si le premier principe de la morale « U faut faire
le bienet éviterle mal ; fais ce que dois, advienne que
pourra » s'impose avec non moins d'objectivité et de
nécessitéque les principes de la raison spéculative,
si le bien honnête (bien en soi, supérieur au bien
utile et délectable) a droit à être aimé et voulu indé-
pendamment de lasatisfaction et des avantages qu'on

en retire, si l'être capable de le vouloir doit le vou^
loir sous peine de perdre sa raison d'être, si notre
conscience promulgue ce droit du bien et ensuite
approuve ou condamne sans que nous soyons maîtres
d'étouffer le remords, si en un mot le droit du bien
à être aimé et pratiqué domine notre activité morale
et celle des sociétés actuelles et possibles, comme le
principe d'identité domine tout le réel actuel et pos-
sible, il faut qu'il y ait eu de toute éternité de quoi
fonder ces droits absolus du bien; ces droits néces-
saires et dominateurs ne peuvent avoir leur raison
d'être dans une réakté contingente, et dominée par
eux; supérieursà tout ce qui n'est pas le Bien même,
ils ne peuvent avoir qu'en lui leur fondement (preuve
par la loi morale) (col. 1061).

n faut donc qu'U y ait un Premier Être qui est à la
fois Vie, Intelligence,Vérité suprêmes, JusticeetSaîn-
leté parfaites, souverain Bien. — Cette conclusion
dérive du principe « le plus ne peut pas être produit
par le moins », et ce principe n'est autre qu'unefor-
mule du principe de causalité que nous avons étudié
plus haut « Quod est non per se, est ab alio quod est
per se », ce qui est sans avoir en soi sa raisond'être
a sa raison dans un autre être qui lui est par soi (cf.
plus haut, col. g63,la cause perse primo).—L'inférieur
(la matière brute, la vievégétative et sensitive), loin
de pouvoir expliquer le supérieur (l'intelligence), ne
s'explique que par lui : l'élément matériel le plus
simple, l'atome, le cristal, bien loin de pouvoir être
le principe des choses, ne s'explique que par une
idée de type ou de fin, il y a en lui une raison d'être,
que seule une intelligence a pu concevoir et lui don-
ner. Les sciences physiques, si elles ont une valeur
objective, retrouvent celte raison d'être, mais ne la
créent pas (preuve par les causes /inaies) (col. io63).

Cette preuve générale nous montre l'absurdité de
l'ëvolutionnisme matérialiste. Cette hypothèse est en
effet antiscientifique et antiphUosophique. — Anti-
scientifique : elle suppose l'homogénéité de tous les
phénomènes, depuis les phénomènesphysico-chimi-
ques jusqu'aux actes les plus élevés de la contem-
plation philosophique et religieuse; or rien dans la
science ne témoigne en faveur de celte homogénéité;
.bien au contraire,comme le disait DUBOIS-REYMOND,
dans « Les Limitesde lascience», il estpourla science
positive sept énigmes: i'la naturedela matière et de
la force, a' l'origine dumouvement,3°la première ap-
parition de lavie, 4° lafinaUté apparentede la nature,
5" l'apparition de la sensation et de la conscience,
6° l'origine de la raison et du langage, 70 le libre
arbitre. — L'ëvolutionnismematérialisteest en outre
antiphUosophique;la matière, si richequ'on la fasse,
de quelques qualités qu'on la dote, reste toujours,
par définition, ayengle nécessité ou aveugle contin-

.
gence(absenced'inteUïgence) ; commentl'inteUigence,
qui lui est supérieure, pourrait-elle en provenir? les
lois physico-chimiques,bienloin depouvoir expliquer
l'intelUgence,ne sont explicablesque par elle.

Cettepreuve générale contient aussi uneréfutation
au moins virtuelle du panthéisme idéaliste. Le Pre-
mier Etre requis est indépendant de tout ce qui
n'est pas lui ; U est aussi intelligence et volonté, or
ces trois notes constituent la personnalité.Nous ne
pouvons par aiUeurs être conçus comme ses modes
ou ses accidents, car si le plus ne peut sortirdu moins,
le principe des choses doit être dès toujours en acte
de tout ce qu'il peut être, U doit posséder de toute
éternité la plénituded'être, d'intelligence, de vérité,
de bonté qu'il peutavoir. Rien ne peut lui être ajouté,
U ne peut y avoir en lui devenir, puisque le devenir
suppose, à son origine, privation (col. 1028 fit io5a).

' Quelques évolutionnistes, commeSTUARTMXIX (cf.
plus haut, col. 971), ne reculentpas devantcette affir-
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mation que le plus sort du moins, l'être du néant,
l'esprit de la matière. HEGEL ne fait pas non plus de
difficultépour l'admettre, puisquepour lui le principe
de contradiction est sans portée objective, l'être et le
non être sont identiques.

De nombreuxpositivistes, comme H.ÏCKDL, s'incli-
nent devant le principe que le plus ne sort pas du
moins, mais Us nient la supériorité de la vie, de la
sensation, de la pensée, qui ne sont pour eux que
la résultante des forces physiques convenablement
combinées. La matière primitive, en effet, disent-Us,
n'est pas seulement la matière pondérable inerte et
passive, c'est aussi l'éther, matière impondérable,
éterneUement en mouvement. L'atome, qui se porte
vers un autre atome, n'est pas sans posséder un ru-
diment de sentiment et d'incUnation, c'est-à-dire un
commencement d'âme. Il en faut dire autant des mo-
lécules, qui sont composées de deux ou plusieurs
atomes, ainsi que des composés de plus en plus
complexes de ces molécules. Le mode de ces combi-
naisons est purement mécanique ; mais en vertu du
mécanisme même, l'élément psychiquedes choses se
complique et se diversifie avec leurs éléments maté-
riels. Cf. ILECKEL,Les Enigmes de l'Univers, c. xn, et
la critique de ce système par E. BOUTROUX, Science
et Religion, p. i3g. De ce point de vue la contempla-
tion phUosophique ou religieuse n'est pas d'ordre
supérieur aux fonctions du foie ou des reins. Ces po-
sitivistes-matérialistessont encore réduits à dire que
l'harmonie des lois de la nature n'a aucune cause
intelligente, qu'elle est l'effet du hasard ou d'une né-
cessité aveugle. Us ont allégué en faveur de leur thèse
lesprincipesdelà physiquemoderne,particulièrement
le principe de la conservation de la force, dont l'é-
noncé vulgaire est que a rien ne se perd, rien ne se
crée ». Si rien ne se perd ni ne se crée, l'être vivant,
l'être pensant ne peuvent que dépenser et restituer
strictement les énergies motrices reçues du dehors,
non seulement sans rien ajouter en quantité, mais
même sans en modifier, de leur spontanéitépropre,
les directions fatales, car pour changer la direction
d'une force il faut une force, et il ne s'en crée point;
la somme de force universelle est donnée, soit de
toute éternité, soit dès l'origine des choses. La vie
intellectuelle et morale n'est qu'un reflet de la vie
physique. Cf. art. AME.

Dans sa thèse sur la Contingencedes lois de la na-
ture (1874), M. E. BOUTROUX répondit à cette objec-
tion en montrant que la conservation de la force,
bien loin de pouvoir être alléguée comme une néces-
sité primordiale et universelle qui expliquerait tout
le reste, n'est elle-mêmequ'une loi contingente etpar-
tielle, qui a besoin d'une cause. Contingente : a Les
lois physiques et chimiques les plus élémentaires et
les plus générales énoncent des rapports entre des
choses tellement hétérogènes, qu'il est impossible
de dire que le conséquent soit proportionnelà l'an-
técédent et en résulte, à ce titre, comme l'effet résulte
de sa cause... U n'y a là pour nous que des liaisons
données dans l'expérience, et contingentes comme
elle... La quantité d'action physiquepeut augmenter
ou diminuer dans l'univers ou dans des portions de
l'univers. » (3' édit., p. 74.) Cette loi de la conserva-
tion de la force n'est pas une vérité nécessaire, une
loi suprême à laquelle la nature serait enchaînée;
contingente, elle a besoin d'une cause. Fùt-elle d'ail-
leurs une loi nécessaire comme le principe de con-
tradiction, eUe n'expliqueraitpas l'existence même
de la nature, l'existence des êtres dans lesquels elle
se réaUse et qui peuvent être conçus comme n'exis-
tant pas. — De plus, ce n'est qu'une loi partielle,
l'homme la constate dans, un ordre déterminé, dans
le domaine de la physique et de la chimie, et même

dans ce monde inorganique la vérification n'est-eile
qu'approximative. « Comment prouver que nulle
part les phénomènes physiques ne sont détournés
du cours qui leur est propre par une intervention su-
périeure? » (BOUTROUX, ibid., p. 85.) La loin'est vraie
que d'un système clos, soustrait à toute action exté-
rieure, en lui la somme de l'énergie potentielleet de
l'énergie actuelle demeure constante; mais comment
prouver que l'universphysique est un système clos?
(Col. io33 et art. DÉTERMINISME.)— Dans le domaine
biologique, la vérificationde cette loi est impossible,
« U faudrait pouvoir mesurer un nombre infiniment
grand d'infiniment petits » (RABIER, Psychologie,
p. 543). — Quant à étendre cette loi au monde de
l'esprit, c'est une hypothèse, non seulement invéri-
fiable, mais absolument gratuite. « Non seulement il
n'est pas nécessaire que le monde de l'esprit soit régi
par les mêmes lois que le monde du corps, mais U
serait bien extraordinaire qu'étant de nature diffé-
rente, U n'eût pas ses lois propres. » (Mgr D'HULST,
Confér. de Notre-Dame, i8gi, p. 396.)

La même thèse sur la Contingence des lois établis-
sait également qu'iln'estpointde nécessité inhérente
aux forces physico-chimiques, en vertu de laquelle
elles doivent produire cette combinaison qui a pour
résultat la vie, la sensation, l'intelligence. Contin-
gente, la réalisation de ces formes supérieures; elle
exige donc une cause et une cause différente des lois
physico-chimiques. L'univers se présente sous l'as-
pect d'une hiérarchiedénatures, dont les degrés supé-
rieurs ne peuvent être conçus comme une simple
production ou promotion de l'inférieur.Ainsi se con
firme la preuve générale traditionnelle qui n'a rien
perdu de sa valeur.

Les cinq preuves types de S. Thomas vont main-
tenant préciser et défendre scientifiquement, c'est-à-
dire ici métaphysiquement, cette preuve générale.

3° Preuvepar le mouvement. — A. La preuve.
— B. Objections. — C. Conséquences de la preuve.

A. La Preuve. — Nous exposerons d'abord cette
preuve dans toute sa généralité, en partantdu mouve-
ment comme mouvement (a), nous l'appliquerons
ensuite au mouvement physique (b), puis au mou-
vement spirituel (c). (Sur cette preuve, voir ARISTOTE,
Physique, 1. VII; Comm. de S. THOMAS, leç. 1, 2;
1. VIII, leç. 9, 12, i3, 23. JEAN DE S. THOMAS, Cursus
philosophicus; Philosophiae naturalis, q. 24, a. 3, et
Cursus Theologicus in Iam, q. 2, a. 3.)

a. — Prise dans toute son universalité, cette
preuve prétend établir l'existence d'un être immobile
à tout point de vue et par là même incréé, car pour
tout être créé, il y a au moins le passage du non-êlre
à l'être, qui s'oppose à l'immutabilitéabsolue.

Le point de départ est l'existence du mouvement
ou de la mutation, sans préciser mutation substan-
tielle ou accidenteUe, mouvement spirituel ou sensi-
ble, mouvement local, qualitatif ou d'accroissement.
Il n'est pas nécessaire non plus de supposer contre
le panthéismeune pluralité de substances distinctes.
Il suffit d'admettrel'existence d'un mouvement quel-
conque et de l'étudier commemouvement. Cette exis-
tence s'impose à l'expérience externe et interne; si
ZENON a montré l'impossibilité du mouvement, c'est
seulement dans l'hypothèsegratuite et fausse que le
continu est composé d'indivisibles. Cf. ARIST., Phys.,
1. VI ; sur la réfutationde Zenon par Aristote, cf. BAU-
DIN, « L'acteet la puissance », Revue Thomiste, 1899,
p. 287-293.

De ce point de départ, on s'élève à un être absolu-
ment immobile, à l'aide de deux principes : 1 ° Tout
ce qui est mû est mû par un autre; 2" on ne peut

Tome I. 33
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remonterà l'infini dans la série des moteurs actuel-
lement et essentiellement subordonnés. Il faut donc
s'arrêter à unpremier moteur qui ne soit mû lui-même
d'aucun genre de mouvement.

La première proposition « Tout ce qui est mû est
mû par un autre » est fondée sur la nature du mou-
vementou du devenir. Comme nous l'avons montré
plus haut (col. 986 et 996) le devenir est l'absence
mêmed'identité, c'est uneunion successive du divers,
(ex. : ce qui est ici est ensuite là, ce qui est blanc
devient gris, l'intelligence ignorante acquiert peu à.
peudes connaissances, devient plus perspicace,etc.).
Cette union successive du divers ne peut être incon-
ditionneUe, le nier ce serait nier le principe d'iden-
tité et dire que des éléments de soi divers peuvent
de soi être quelque chose d'un, que l'ignorance qui,
de soi, n'est pas la science, ni unie à la science, ni
suivie de la science, peut, de soi, en être suivie. Dire
que lé devenir est à lui-même sa raison, c'est mettre
la contradictionau principe de tout (cf. col. 987).

Si nous étudions plus profondément le devenir,
nous voyons non seulement qu'U n'est pas incondi-
tionné, mais qu'il requiert une cause déterminée ou
en acte. En effet, si l'on considère ce qui devient, on
est obligé de dire qu'il n'est pas encore ce qu'il sera
(ex ente non fit ens, quia jam est ens), et qu'U n'est pas
non plus le néant absolu de ce qu'il sera (ex nihilo
nihil fit), il faut au moins qu'il puisse être ce qu'il
sera ; ex. : celaseul sera mû localementqui est suscep-
tible de se mouvoir; sera chauffé, éclairé, aimanté,
qui est susceptible de l'être; l'enfant qui ne sait
encore rien peut savoir, et par là diffère réellement
de l'animal ; cela seul enfinsera réaUséquiest capable
d'exister et ne répugne pas dans les termes (en ce
dernier cas une puissance réelle n'est pas requise,
mais il faut une possibilité). Le devenir est donc le
passage de la puissance à l'acte, de l'indétermination
à la détermination. Mais ce passage, qui n'a pas en
soi sa raison, qui n'est pas inconditionné (la puis-
sancen'est paspar soi en acte, l'union inconditionnée
du divers est impossible),a besoin d'une raison d'être
extrinsèque et d'une raison d'être extrinsèque actua-
lisatrice ou réaUsatrice. C'est ce que nous avons
appelé la cause efficiente (cf. plus haut col. 995), et
nous avons montré la nécessité et la double valeur
objective et transcendantedu principe de causalité
(cf. col. gg3 et 1010). Cette raison d'être réalisatrice,
pour réaliser doit être réelle, pour actualiser doit être
actuelle, pour déterminer doit être déterminée, c'est-
à-dire qu'elle doit avoiren acte ce que le devenir n 'a
encorequ'enpuissance ; le nier, c'est dire que le plus
sort du moins, ou, ce qui revientau même, que l'être
sort du néant. C'est ce que S. Thomas exprime par la
formule « Nihil movetur, nisi secundum quod est in
potentia ad illud ad quod movetur; movet autem ali-
quid, secundum quod est actu ».

Si maintenant il est impossible qu'un même être
soit en même temps en puissance (indéterminé) et en
acte (déterminé) sous le même rapport; il est égale-
ment impossible qu'un même être soit sous le même
rapport moteur et mû ; si donc il est en mouvement,
il est mû par un autre être, à moins qu'ilne soit en
mouvementque sousunrapport, dans une de ses par-
lies, et alors il peut être mû par une autre de sesparties; c'est ce qui a lieu dans le vivant et à plus
forteraisondans l'être sentantetdansl'êtreintelligent.
Maiscettepartiemotrice, à son tour, étant sujet d'un
mouvement d'un autre ordre, demande un moteur
extrinsèque; par où l'on voit que tout être est mû
par un autre.

La seconde proposition « On nepeut remontera l'in-
fini dans la série des moteurs actuellementet essen-
tiellementsubordonnés » repose sur la notion même

de causalité et nullement sur l'impossibilité d'une
multitude infinie et innombrable. Avec ARISTOTE,
S. THOMAS, LEIBNIZ, KANT, nous ne voyonspas qu'une

: série infinie de moteurs accidenteUement subordon-
nés dans le passé soit contradictoire, on ne peut

; démontrer que la série des générations animales ou
des transformationsde l'énergie a eu un commence-
ment au lieu d'exister ab oeterno (cf. Ia, q. 46, voir

;
plus haut. col. g65). Ce qui répugne, c'est qu'un

i mouvement existant en fait puisse avoir sa raison
' suffisante, sa raison d'être actualisatrice dans une
série de moteurs qui ne compterait que des moteurs,
mus; si tous les moteurs reçoivent l'influx qu'Us
transmettent, s'il n'y en a pas un premier qui 1

donne
sans recevoir, le mouvement n'aura jamais Ueu, car
il n'aura jamais de cause. « Multipliez les causes
intermédiairesjusqu'à l'infini, vous compUquez l'ins-
trument, vous ne fabriquez pas une cause; vous;
aUongez le canal, vous ne faites pas une source. Si
la source n'existe pas, l'intermédiairereste inipuis^
sant, et le résultat ne saurait se produire, ou plutôt
il n'y aura ni intermédiaire, ni résultat, c'est-à-dire
que tout disparaît. » SERTILLANGES, Les Sources de la
croyance en Dieu, édit. in-8°, p. 65. — Vouloir se
passer de la source, c'est dire qu'une montre peut
marcher sans ressort, pourvu qu'eUe ait une infinité
de roues, a qu'un pinceau peut peindre tout seul
pourvu qu'il ait un très long manche ». C'esten venir
à nier notre première proposition, c'est dire que le
devenir est à lui-même sa raison, que l'union incon-
ditionnelle du divers est possible, que le plus sort du
moins, l'être du néant, que ce qui n'est pas par soi
n'a pas besoin de se rattacher à ce qui est par soi.

Mais il ne saurait y avoir nécessité de s'arrêtei
dans la série des moteurs passés, puisqu'ils n'exer-
cent pas d'influence sur le mouvement actuel.qui est
à expliquer; ce sont des causes per aecidens (cf. plus
haut, col. 962). Le principe de raison, suffisante ne
peut obliger à terminer cette série de causes acciden-
telles, mais seulement à en sortir, pour s'élever à un
moteur d'un autre ordre, non prémû, et en ce sens
immobile,non pas de cette immobilité de la puissance
quiest antérieureau mouvement,mais de cetteimmo-
bilité de l'acte qui n'a pas besoin de devenir parce
qu'il est déjà. (Immotus se permanens.)

Par ces deux principes appliqués à un mouvement
quelconque, on s'élève à un premier moteur qui n'est
mû lui-même d'aucune espèce de mouvement. Il faut
bien remarquerque le mouvementphysique, non pas:
en tant que mouvement, mais en tant que physique,
n'exige qu'un moteur immobile au point de vue phy-
sique, par exemple une âme du monde; mais cette:
âme elle-même est-eUe sujet d'un mouvement spiri-
tuel, y a-t-il en elle un devenir? Cette apparition de
quelque chose de nouveau, ce fieri supposeune puis-
sance active qui n'était pas son activité, qui même
n'agissait pas, mais qui seulement pouvait agir; il a,
donc fallu pour la réduire à l'acte un moteur supé-
rieur. Si ce moteur lui-même est mû, la question se
repose; il faut en fin de compte, en s'élevant dans la
série des moteurs essentiellementsubordonnés, abou-
tir à un premier qui agisse par soi, qui puisse rendre
compte de l'être même de son action. Mais celui-là
seul peut rendre comptede l'être de son action qui de

•
soi la possède non seulement en puissance mais en
acte, qui par conséquent est son action même, son
activité même. Un pareilmoteur est absolumentimmo-
bile, en ce sens qu'il a déjà par soi ce que les autres
acquièrent par le mouvement; il est par conséquent
essentiellement distinct de tous les êtres mobiles,,
corps ou esprits. C'est la premièreréfutation du pan-
théisme : « Deus cum sit... OMNINO INCOMMUTAJMLIS,
praedicandus est re eiesseniia a mundo distinctus»*.,
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dit le Concile du Vatican, sess. m, c. i. Le premier
moteur étant essentieUemenlimmobile, supérieur au
mouvement, est nécessairement distinct du monde
corporelou spirituelqui, lui, est essentiellementchan-
geant.

Bien plus, un pareU moteur doit exister par soi :
cela seul peut agir par soi qui est par soi, operari
sequitur esse et modus operandi modurri essendi; en
d'autres termes, pour rendre compte par soi-même
de l'être de son action, U faut avoir l'être par soi
(Ia, q. 3, a. i et 2; q. 54, a. 1 et 2). Et enfin ce qui est
par soi doit être à l'être comme A est A (Ia, q. 3, a. 4),
Ipsum esse subsistens, pur être, pur acte, identité'
pure, opposée à l'absence d'identitéqui est dans tout
fieri; ce dernier point sera d'ailleursétabU expressé-
ment a posteriori par la quatrième preuve.

Le'principe d'identité apparaît dès maintenant,
non plus seulementcomme la loi suprême de la pen-
sée, mais comme la loi suprême du réel. L'identité
ici établie est ceUe d'immutabilité, la quatrième
preuve établira ceUe plus profonde de simplicité.

b. — Pour soutenir l'imagination,on peutprésenter
la preuve par le mouvement en prenant l'exemple de
causes subordonnéesdonné par M. Sertillanges (Sour-
ces de la croyance en Dieu, p. 65): « Un matelotporte
une ancre à bord, le navire porte le matelot, le flot
le navire, la terre le flot, le soleU la terre, un centre
inconnule soleil. Maisaprès ?... On ne peut aUer ainsi
à l'infini dans la série des causes actuellement subor-
données. » Il faut une causeefficiente première, exis-
tant actuellement,d'où découlel'efficacité des autres.
Inutile de remonter dans le passé la série des trans-
formations de l'énergie qui a précédé l'état actuel de
notre système solaireet de l'universentier; ces formes
antérieures de l'énergie ne sont plus causes, elles
étaient d'aUleurs transitoires et aussi indigentes que
les formes actuelles, elles ont autant besoin d'expli-
cation; si leur série est éternelle, elle est éternellement
insuffisante. Il faut nécessairement admettre l'exis-
tence d'une cause non transitoire, immola in se per-
manens, non pas au commencement de cette série,
mais au-dessus, sorte de foyer permanent d'où
s'échappe la vie de l'univers, source de tout devenir.

Cette cause toute suffisante ne saurait être la
matière, même si, avec les dynamisles, on la suppose
douée d'énergie, de forces primitives essentielles. Ici
en effet se pose une question, non pas physique,mais
métaphysique. La physique, science particuUère,con-
sidère la cause du mouvementen fonction du mouve-
ment, il reste à considérer cette cause du point de
vue métaphysique, en fonction de l'être. La question
qui subsistealors est la suivante : cettematière douée
d'énergie est-elle un agent qui puisse rendre compte
par lui-même de l'être de son action, c'est-à-dire un
agent dont la puissance d'agir soit son activité même,
per se primo agens ? (Ia, q. 3, a. 2,3aratio, et q.54, a 1.)
Impossible, car,nousvenons de le voir,unpareilagent
ne peut être sujet d'aucun devenir, et la matière est
ce sujet par excellence.

c. —On peutprendreun autreexempledansles mou-
vements spirituels, comme le fait S. Thomas Ia IIae,
q. g,a. 4 ab. « Utrum voluntas moveatur aliquo exteriori
principio. » Notre volonté commence à vouloir cer-
taines choses qu'auparavantelle ne voulait pas ; à la
vérité elle se meutelle-même,in quantumper hoc quod
vult finem, reducit seipsam ad volendum ea quae sunt
ad finem : nous voulons voir le médecin pour guérir
(cause finale), et voulant guérir nous décidons après
délibération de voir le médecin (cause efficiente);
mais la volonté n'a pas toujours été un acte de ce
vouloir supérieur de la fin, elle a commencé à vouloir
la guérison parce que c'est un bien, mais ce vouloir
actuel du bien est encoreun acte distinct de la faculté

volitive; notre volonté n'est pas un acte éternel
d'amour du bien, de soi elle ne contient son premier
acte qu'en puissance, quand il apparaît U est en eUe
quelque chose de nouveau, un devenir. Pour trouver
la raison d'être réalisatrice de ce devenir et de l'être
même de cet acte, U faut remonterà un moteursupé-
rieur qui soit son activité même, qui agisse par soi, et
par conséquentqui existepar soi, quisoitl'Etre même.
Seul l'Etre mêmepeut rendre comptede l'être d'un de-
venir qui n'est pas par soi. « Unde necesse est ponere,
quod in primum motum voluntatis voluntas prodeat
ex instinctu alicujus exterioris moventis, utAristoteles
concludit in Eth. Eudem. VII, c. i4. » Ia Uae, q. 9, a. 4-

De même S. Thomas se demande, dans la Ia, q. 82,
a. 4, ad. 3 si tout acte intellectuel suppose un acte de
volonté appliquant l'intelligence à considérer. Il
répond : « Aon oportet procedere in infinitum, sed
slaturin inlelleclu,sicut inprimo. Omnem enim volun-
tatis motum necesse est quod praecedat apprehensio,
sed non omnem apprehensionempraeceditmotus volun-
tatis : sed principium. considerandi et intelligendi est
aliquod intellectivumprincipium altius iniellectu nos-
tro, quod est Deus, ut etiam Aristot. dicit in VII
Ethic. Eudem: c. 14. Et per hune modum ostendit
quod non est procedere in infinitum. » Voir aussi Ia,
q. 2,'a. 3, ad 2um ; q. 79, a. 4 ; q- io5, a. 5.

B. Objections. — Celte preuve a soulevé de nom-
breuses objections. Nous verrons d'abord celles qui
portent contre la première proposition « quidquid
movetur ab alio moveturs, ce sont les plus importantes
(a). Nous examinerons ensuite ceUes qui nient la
nécessité de s'arrêter à un premier dans la série des
moteurs actuellement subordonnés (b), et celles enfin
qui portent directement contre notre conclusion et
prétendent établir la répugnance intrinsèque d'un
moteur immobile, ou la non identification de ce
moteur avec le vrai Dieu (c).

a. — Le principe quidquid movetur ab alio movetur
est contesté, pour ce qui estdu mouvement physique,
par nombre de physiciens modernes, mécanistes (a)
ou dynamistes (fi) ; pour ce quiestdu mouvementspiri-
tuel, par quelques scolastiques, comme SUAREZ (y).
Aujourd'hui,selon certainspartisansdela philosophie
du devenir, tels Çue M. LB ROY, cet axiome tireraitsa
lucidité apparente d'une image spatiale et reposerait
sur le postulat imaginatif de la distinction substan-
tielle des corps (S).

Dans l'ordre physique, ce principe a soulevé des
objections très différenteschez les mécanistes(«),chez
les dynamisles (/3).

a — Pour les mécanistesqui procèdent de Deseartes,
et dans l'antiquité de Démocrite, le mouvement (ils
entendent le mouvement local, le seul qu'ils admet-
tent) est une réaUté distincte de l'étendue, et, qui,
restant toujours la même, enveloppe la matière éten-
due et passe d'un corps dans un autre. — Pour DÉMO-
CRITE, c'est un absolu comme la matière; pour
DESCARTES, Dieu à l'origine a versé une quantité
inaugmentablede mouvement dans les choses, et le
conservecomme il conserve les choses.Cette concep-
tion de mathématicien, qui rejette la question des
rapports du mouvement avec l'être, celle par consé-
quentde l'origine du mouvement,pour ne considérer
que ses transformations,est passée dans la physique
moderne. Descartes en a très explicitement déduit le
principe d'inertie : « Si une partie de matière est en
repos, elle ne commence point à se mouvoir de soi ;
mais lorsqu'elle a commencé une fois de se mouvoir,
nous n'avons aussi aucune raison de penser qu'elle
doive jamais cesser de se mouvoir de même force
pendant qu'elle ne rencontre rien qui retarde ou ar-
rêteson mouvement.» Principes,II, 87

; Le Monde.Vll.
Descartes ajoute même : « Tout corps qui se meut
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tend à continuer son mouvement en ligne droite. »Principes, II, 3g ; Le Monde,VIL Ce principe,admis apriori par Descartes, avait été donné par GALILÉE
comme enseigné par l'expérience ; NEWTON,LAPLACE,
POISSON crurent à sa valeur absolue ; on le considère
aujourd'hui comme une hypothèse suggérée par les
faits mais qui ne saurait être vérifiée par eux (cf.
H. POINCARÉ,La Science et l'Hypothèse, p. 112, 161).
De sa conception du mouvement, Descartes déduit
aussi ce qu'on appelle aujourd'hui le principe de la
conservation de l'énergie. « Il est impossible que le
mouvement cesse jamais, ou même qu'il change au-
trement que de sujet»; s'il disparaît sous une forme,
il reparaît sous une autre. Principes, II, 36 (cf.
E. NAVILLB, La Physique moderne, 2' édit., 1890,
p. 86, 87). Robert MAYER, le fondateur de la thermo-
dynamique, dira : « L'énergie totale d'un système de
corps soustraità touteactionextérieure(sommede son
énergie actueUe et potentielle)demeure constante. »

De ce point de vue, un mobile n'a plus besoin d'un
moteur actuel pendantqu'il se meut,il en a eubesoin
seulement pour passer de l'état de repos à ce qu'on
appelle depuis Descartes l'état de mouvement. —Par
le mouvement local, un corps n'acquerrait rien, il ne
passerait pas de la puissance à l'acte, il changerait
seulement de position.

Considérantcomme acquise à la science cette no-
tion nouvelle du mouvement local, le P. BULLIOT, au
Congrès catholique de Bruxelles, en t8g4, a proposé
de donner pour point de départ à la preuve par le
mouvement, non plus le mouvement même, mais le
passage du repos au mouvement (cf. RevueThomiste,
i894,p. 578).

On lui a justement répondu : ce n'est plus alors la
preuve par le mouvement, mais celle par la contin-
gence; dans cette hypothèse, le mouvement a besoin
seulement, comme les réalités stables et permanen-
tes, d'une cause conservatriceet non plus d'un pre-
mier moteur. — U s'en faut de beaucoup d'ailleurs
que la notion cartésienne du mouvement s'impose,
soit au point de vue phUosophique, soit au point de
vue scientifique; et s'imposât-elle pourle mouvement
local, notre preuve pourrait encore s'appuyer sur
les mouvements qualitatifs ou d'accroissement.

— Au point de vue philosophique, on ne peut ad-
mettreque le mouvement, restant numériquement le
même, passe d'un sujet dans un autre, on ne peut
admettredavantage que l'énergie soit une même réa-
iUé qui passe, en revêtant différentes formes, d'un
eujet dans un autre. C'est là une manièredontl'ima-
gination du savant peut se représenter les phénomè-
nes dont Un'a qu'à déterminer lesrapports constants,
ce ne peut être une conception prétendant exprimer
la nature intrinsèque des réalités. Cette conception
est affairede métaphysiqueet nonplus de scienceposi-
tive; et du point de vue métaphysique ou de l'être,
•<

il est faux que le mouvement local ou la chaleur
soient quelque chose en dehors du corps qu'ils affec-
tent. Le mouvement et la chaleur sont des accidents
inconcevables en dehors d'un sujet : c'est le sujetqui
leur donne d'être quelque chose; et ils sont ce mou-
vement et cette chaleur parce qu'ils sont le mouve-
ment ou la chaleur de ce sujet. Affirmer que le mou-
vement est quelque chose qui, restant ce qu'il est,
peut passer d'un corps dans un autre corps, c'est
affirmer une contradiction.Le mouvement d'uncorps
ne passe pas, U ne se communique pas, il communi-
que un mouvement à un autre corps ; la chaleur ne
circule pas, elle produit la chaleur dans un rayon
donné ». P. LACOME, « Théories Physiques », Revue
Thomiste, i8g4, p. g6. Voir ce même article sur les
autres difficultés qui proviennent de cette notion
{.artésienne du mouvement local,et sur la distinction

de ce dernier et du mouvement qualitatif(ex. : inten-
sité croissante de la chaleur).

Cette notion cartésienne du mouvement local seheurte à d'autres impossibilités métaphysiques. On
ne peut parler d'état de mouvement : le mouvement,
étant essentiellementun changement, estlecontraire
d'un état, qui impliquela stabilité. Il n'y a pas moins
de changementdans le passage de telle position à
telleautreau coursdumouvement, que danslepassagedu reposau mouvement lui-même; sidoncce premier
changement demande une cause, les suivants en de-
mandent une au même titre. Nier que le changement
qui a lieu au cours du mouvement ait besoin d'une
cause, c'est être amené à nier le principe d'identité
ou de non-contradiction.En effet, ce changement de
position est union successive du divers (des posi-
tions A. B. C...); or dire que l'union incondition-
nelle du divers est possible, c'est dire que des élé-
ments de soi diverspeuvent de soi être quelque chose
d'un, que des éléments qui de soi ne sont pas unis
peuvent de soi être unis et se suivre. Ce qui est la
négation du principe de non-contradiction.Cette né-
gationgénéralisée, érigée en principe suprême, est le
panthéisme évolutionniste à forme héraclitéenne,
hégélienne, ou bergsonienne (col. g5o et g5i) dans
lequel le devenir est à lui-même sa raison. Tou-
tes conceptions qui refusent comme Descartes d'étu-
dier le devenir en fonction de l'être qui seul est
intelligible par soi, et ne l'étudient qu'en fonction
du repos. Le repos peut être inférieur au devenir,
savoir le repos du terme a quo, point de départ
du mouvement ; l'être est toujours supérieur au
devenir, ce qui est est toujours plus que ce qui
devient et n'est pas encore. L'être est cause effi-
ciente et finale du devenir, tandis qu'il n'exige lui-
même ni cause efficiente, ni cause finale. — La mé-
canique, qui considère le mouvement comme local,
peut bien l'étudier en fonction du repos ; la méta-
physique qui considère le mouvement local, comme
mouvement, comme devenir, doit l'étudier en fonc-
tion de l'être, son objet formel.

Autre impossibilitéphilosophiquequi dérive de la
précédente : une impulsion finie et minima pourrait
produire un effet infini, c'est-à-dire un mouvement
perpétuel,danslequel il yaurait toujoursdu nouveau,
une perpétuelle absence d'identité. ARISTOTE voyait
plus juste lorsqu'ilexigeaitune puissanceinfinie pour
mouvoir pendant un temps infini. Cf. Physique,
1. VIII, Comm. de S. Th., leç. 21, et opuscule de CA-
JETAN, De Dei gloriosi infinitate intensiva.

Il faut avouer que la notion aristotélicienne du
mouvement, qui s'applique sans difficulté au mou-
vement qualitatifou d'accroissement, n'est pas faci-
lement conciliable an premier abord avec le mouve-
ment des projectiles qui continue après l'impulsion.
Cf. Physique, 1. VH, leç. 3 ; l. VIII, leç. 22, « An pro-
jectorum motus continui esse valeant ». Aristote n'a
pas donné de ce fait une explication satisfaisante
(l'air qui serepliederrière leprojectile), de nombreux
seolastiques et des thomistes comme GOUDIN, Physica,
I p., disp. 3, q. 1, a. 6, ont admis que l'impulsionini-
tiale peut engendrer dans le projectile un impetus
capable de servir de moteur. Cette explicationparaît
sauvegarderle principeuniversel « quidquid movetur
ab alio movetur »; en effet,comme le dit Goudin, « le
projectile qui a reçu l'impulsion n'est pas en même
temps en puissance et en acte sous le même rapport,
il a en acte cet impetus, mais il est en puissance par
rapport à la position vers laquelle il tend ». Celte
notion d'impetus, qui trouve en celle de force vive sa
représentation mathématique,paraît être appelée à
jouerun rôle essentiel dans la métaphysiquedumou-
vement local, qui s'efforcera de concilier le principe
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d'inertie avec le principe rationnel « pas de change-
ment sans cause ».

Le principe d'inertie, en tant qu'il affirme qu'un
mouvement communiqué continue sans cause, ne
peut d'ailleurs être vérifié par l'expérience. Comme
le montreM. H. POINCARÉ, La Science et l'Hypothèse,
p. 112 à ng, ce principe n'est ni une vérité a priori
(susceptible d'être déduite du principe de raison suf-
fisante), ni une vérité démontrée expérimentalement,
comme le croyait Newton. « A-t-on jamais expéri-
menté sur des corps soustraits à l'action de toute
force, et si on l'a fait, comment a-t-on su que ces
corps n'étaient soumis à aucune force? » C'est une
hypothèse suggérée par quelques faits particuliers
(projectiles) et « étendue sans crainte aux cas les
plus généraux (en astronomie par exemple), parce
que nous savons que dans ces cas généraux l'expé-
rience ne peut plus ni la confirmer, ni la contre-
dire » (ibid., p. 119). — On a fait la même remarque
au sujet du principe de la conservation de l'énergie:
«Dans un système de corps soustrait à toute action

extérieure, l'énergie totale de ce système demeure
constante. » On n'a jamais pu soustraireun système
de corps à des actionsinvisibles,comme le serait celle
de Dieu et de la Uberté. Cf. BOUTROUX, « De la con-
tingence des lois de la nature », 3e éd., p. 74, 85 ;
DE MUNNYNCK, « La Conservation de l'énergie et la
liberté morale »; Rev. Thomiste, 1897, p. n5, et ici,
art.DÉTERMINISME; et surtoutonn'a pas montréetl'an
ne montrera jamais que l'univers entier est un sys-
tème clos. Cf. E. NAVILLE, La Physique moderne,
ac éd., p. 35-42.

Nous maintenons donc que la définition aristotéli-
cienne du devenir, passage de la puissance à l'acte,
s'applique au mouvement local, comme aux autres
mouvements physiques (qualitatifs ou d'accroisse-
ment); en d'autres termes : le mouvement local n'est
pas plus un état que les autres mouvements, c'est un
devenir. Dès lors la preuve de l'existence de Dieu
peut le prendre pour point de départ.

Contre ceux qui refuseraient de voir dans le mou-
vementlocalun devenir, onpourrait, il estvrai, argu-
menter, comme le veut le P. BULLIOT, en prenant
pour point de départ le passage du repos au mouve-
ment, et dire avec Paul JANET (Le Matérialismecon-
temporain, p. 5i) : si les corps sont indifférents au
repos comme au mouvement, il faut une raison pour
expUquercommentUs sontplutôtenmouvementqu'en
repos, et U faut une cause autre que les corps. Bien
plus, on peut tirer de là une preuve de la contin-
gence des corps : si les corps sont indifférents au
repos et au mouvement, comme ils ne peuventexister
qu'à l'un des deux états, il faut conclure qu'ils n'ont
pas en soi la raison de leur existence et demandent
une cause extrinsèque.

Si l'on prétend expliquer le mouvement local par
une autre forme de l'énergie, comme la chaleur, ce
ne sera que reculer la question, cette forme anté-
rieure de l'énergie n'est pas numériquementla même
réalité qui subsiste dans le mouvement local, c'est
une réaUté du même genre, transitoire elle aussi, et
qui a autant besoin d'expUcation que le mouvement
local lui-même, de même la forme qui précède et
ainsi de suite... peu importe que la série des trans-
formations soit éternelle, elle serait éternellement
insuffisante; nous revenonstoujours à notre preuve :
U faut, pour rendre compte de ces transformations,un
moteur qui lui ne soit pas transitoire, qui non seule-
ment puisse agir, mais qui agisse par soi, qui soit
son activité; un pareil moteur ne peut être la ma-
tière, car à l'opposé de la matière il ne peutêtre sujet
d'aucun devenir, mais possèded'emblée et par essence
tout ce que le devenir acquiert progressivement.Le

principe de la conservationde l'énergie ne s'oppose
donc pas plus à la preuve par le mouvement que le
principeantique « corruptio unius est generatio alte-
rius ». L'énergie demeure la même,mais non pas nu-
mériquement; il y a en eUe une transformationqui
s'oppose précisément à la permanence et qui, comme
toute absence d'identité, demande une cause.

On sait du resteque leprincipede la conservationde
l'énergie a pour correctifcelui de la dégradation de
l'énergie: l'énergiemécaniquetransformée en énergie
thermique ne peut être restituée en quantité équiva-
lente, la chaleur pour se former absorbe plus d'éner-
gie mécanique qu'elle n'en peut rendre. Quelques-uns
ont pensé, qu'on pouvait tirer de ce principe une
preuve de Dieu : si le monde se rapproche ainsi d'un
état d'équilibre et de repos final, si le mouvement
doit finir, c'est qu'il n'est pas nécessaire, donc il
lui faut une raison d'être extrinsèque, une cause.
Cf. HONTHEIM,Theologia naturalis, n. 336. — C'est là,
comme le remarqueM. CHOSSAT,Dict. de Théol. cath.,
art. « Dieu», col. g38, un argument ad hominem, qui
vaut ce que vaut le principe de la dégradation. Sui-
vant l'avertissement de M. DUHEM au Congrès de
Bruxelles, « n'employonspas des théories physiques
controversées à l'établissementde la métaphysique ».
Cf. Revue Thomiste, i8g4, p. 57g. Il n'est pas besoin
en effet du principe de la dégradation de l'énergie
pour maintenir le vrai sens de la preuvedu premier
moteur contre les mécanistes, qui voudraient se
contenter comme Descartes d'une chiquenaude à
l'origine des choses dans le passé. Il y a dans tout
devenir quelque chose de nouveau qui exige non
pas une évolution créatrice, mais l'intervention du
Premier Etre.

/3 — Certains dynamistes font une objection tout
opposée au principe « quidquid movetur ab alio mo-
vetur ». Avec nous, contre Descartes, ils admettent
que le mouvement n'est pas communiqué tout fait du
dehors,mais précisémentà cause de cela ils ne voient
plus la nécessité d'un moteur extérieur, et conçoi-
vent l'activité des corps d'une façon analogueà celle
des vivants : selon M. SCHILLER, « les preuves ex
motu et ex causis ne sont possibles que dans une
hypothèse mécaniste du monde; dans une philoso-
phie dynamiste elles n'ont plus aucune valeur ».
Cf. Revue de Philosophie, igoô, p. 653. — Aristote et
S. Thomas étaient-ils donc mécanistes?

Cette objection n'atteint pas notre principe, qui
est vrai des vivants eux-mêmes. Le vivant ne peut,
sans contradiction, être moteur et mobile sous le
même rapport; mobile par une de ses parties (les
membres), il est moteur par une autre (le coeur, les
centres nerveux), mais cette autre partie à son tour,
étant sujet d'un mouvement, demande un moteur
extérieur et, en fin de compte,un moteur qui ne soit
sujet d'aucun devenir.

y — Les dynamistes croientéchapper à cette argu-
mentation en admettant une force qui serait comme
un intermédiaire entre la puissance et l'acte et qui
agirait par soi. C'est la virtualité de LEIBNIZ, et anté-
rieurement à Leibniz, c'est l'acte virtuel par lequel
SUAREZ (Disp. xxix, sect. 1, n. 7) croyait pouvoir
expliquer que la volonté peut passer à l'acte sans
une motion divine. C'est la dernière instance du dy-
namisme. Cf.JEANDESAINT-THOMAS, in Iam, q. 2, disp. 3,
a. 2, n° 6; — LEIBNIZ, Monadologie, édit. Boutroux,
p. 3g-4i; — KLEUTGEN, La Philosophie scolastique,
t. III, p. 329 ; — DUHEM, L'Evolutionde la mécanique,
p. 36.

Il est faeile de répondre : l'acte virtuel reste distinct
de l'action qui dérive de lui. Y a-t-il, oui ou non, de-
venir eh lui ? Son action est-elle éternelle, ou au con-
traire est-elle apparue dans le temps? Cette appari-
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tion de quelque chose de nouveau, ce fieri suppose
une puissance active qui n'était pas son activité, qui
mêmen'agissait pas, mais qui seulementpouvaitagir.
Et alors, comment l'acte virtuel s'est-il réduit à l'acte
second qu'U n'avaitpas? Dire que c'est par lui-même,
c'est poser un commencement absolu, ce qui répu-
gne : le plus ne sort pas du moins, l'être ne sort pas
du néant. L'acte virtuel a donc été réduit à l'acte par
un moteur extrinsèque,qui en fin de comptedoit être
son activité même, et ne peut être sujet d'aucun de-
venir. Cf. P. GARDEIL, « L'Evolutionnisme et les prin-
cipes de S. Thomas », Rev. Thomiste, 1893,p.323. Voir
aussi, ibid., 1899, p. 293.

S — On voit donc combien il est faux de dire avec
M. HÉBERT (Revue de Métaphysique et de Morale,
1902, p. 3g8) que «le principe quidquid movetur ab
alio movetur tire sa lucidité apparente d'une image
spatiale introduite d'une façon illégitime dansun pro-
blème métaphysique », ou, avec M. LE ROY (Rev. de
Met. et de Monale, mars 1907), qu'il repose sur un
postulat de l'imagination pratique, d'après lequel il
y auraitdes moteurset desmobiles substantiellement
distincts. On se rappelle le fameux postulat du mor-
celage : « La distinction du moteur et du mobile, du
mouvement et de son sujet, l'affirmation du primat
de l'acte sur la puissance partent du même postulat
de la pensée commune...Or la critique montre que la
matière ainsi morcelée n'est que le produit d'une
élaboration mentale opérée en vue de l'utiUté pra-
tique et du discours... Si le monde est une immense
continuité de transformations incessantes, on n'a
plus à imaginer cette cascade échelonnée et dénom-
brable qui appellerait nécessairement une source
première... Affirmer le primat de l'acte, c'est encore
sous-entendre les mêmes postulats. Si la causalité
n'est que le déversement d'un plein dans un vide,
communication à un terme récepteur de ce que pos-
sède un autre terme, en un mot oeuvre anthropomor-
phique d'un agent, alors soit! Mais que valent ces
idoles de l'imagination pratique? Pourquoi ne pas
identifier tout simplement l'être au devenir... Les
choses étantmouvement, il n'y a plus à se demander
comment elles reçoiventcelui-ci. »Le Roy, ibid. Bien
loin de demander une expUcation,le mouvement est
ce qui explique tout le reste. Le sensualisme nomina-
liste ne peut guère s'exprimerautrement. '

On peut se refuserà dépasser cet empirisme, et en
rester au -ncara ptï avec HéracHte et M. Bergson,mais
si l'on veut trouver au réel un sens intelligible, si
l'on veut, sans nier le devenir (comme Parménide),
concevoir ce devenir en fonction de l'être qui seul
est intelligiblepar soi, queUe autre expUcationque
celle d'Aristote : Ex ente non fit ens, quia jam est
ens; ex nihilo nihil fit; et tamen fît ens. Ex quo
fit? Ex quodam medio inter nihilum et ens, quod
vocatur potentia. Ens autem in potentia non potest
delerminarinisiper aliquod ens inactu. Le principe
« quidquid movetur ab alio movetur », loin de repo-
ser sur une image spatiale, repose sur la nature
même du devenir, rendu intelligibleen fonction, non
pas de l'être corporel, mais de l'être, objet formel
de l'intelligence. Aussi cette notion et ce principe
peuvent-ils s'appliquer à un devenir qui n'a rien
de spatial, comme celui de la volonté. La division
de l'être en puissance et acte, nécessaire pour ren-
dre ainsi inteUigible le devenir, peut bien être appe-
lée un morcelage, mais ce n'est pas un morcelage
utilitaire du continu sensible, c'est un morcelage
de l'être intelligible, qui s'impose, nous l'avons vu
(col. 986), sous peine de tomber dans l'absurde et
de faire de l'absurdité la loi suprême du réel, avec
Heraclite et Hegel. — « Pourquoi ne pas identifier
tout simplement l'être au devenir? » demande M. Le

Roy (ibid.). —Pour cette bonne raison que le deve-
nir n'est pas comme l'être intelligible par soi. Le
devenir est union successive du divers, cette union
ne peut être inconditionnelle, car le divers, de soi et
comme tel, ne peut être un ; le devenir est passage
de l'indéterminationà la détermination, il suppose
donc une cause déterminée, le nier, c'est dire que le
néant peut produire l'être, c'est nier le principe d'i-
dentité et poser le principe même dn panthéisme.

Notre preuve ne suppose donc nullement la dis-
tinction numériquede substances, comme lesoutien-
nent M. Hébert et M. Le Roy;je monde ne fût-il
qu'une seule substance, s'il y a devenir en lui, exige
un moteur qui ne soit sujet d'aucun devenir et qui
par conséquentsoit distinct de lui. Le divers suppose
l'identique, le changeant le permanent, l'indéter-
miné le déterminé. Il n'y a là aucune imagination
spatiale, aucun anthropomorphisme (col. gg 1). Ne
cherchons pas la permanence exigée dans la matière
ou la force, il est trop évident qu'eUe n'y est pas,
puisque cette matière et cette force se transforment,
cette transformation qui s'ajoute à leur permanencedemande une cause qui, elle, ne soit plus sujet de
transformations. — Le principe quidquidmovetur ab
alio movetur conserve toute sa valeur.

b. — Passons maintenantà l'objectionqu'onasoule-
vée contre le principe éadyxn oriîv«e, il est nécessaire de
s'arrêter à un premierdans lasérie des moteurs essen-
tiellement et aetueUementsubordonnés. '—Nousavons
assezditqu'iln'est pasquestion de lasérie des moteurs
accidentellement subordonnés dans le passé; on ne
peut démontrer la nécessité de s'arrêter dans cette
série, mais seulement la nécessitéd'en sortir (Ia,q. 46).
L'objection qu'on peut faire est ceUe même que se
faisait ARISTOTE : ne peut-il y avoir cercle dans les
causes, de telle sorte que le premier moteur serait
mobile dans un genre de mouvement différent de
celui dans lequel il est moteur? Ainsi TinteUigence
meut la volonté dans l'ordre de spécification en lui
présentant le bien, et elle est mue dans l'ordre
d'exercicepar la volonté qui l'appliqueà cons idérer.
« Causae ad invicem sunt causae in diverso génère. »

Pour répondre à cette difficulté, il suffit de montrer
qu'il ne peut y avoir cercle dans un même genre de
causalité. Ce dont quelque chose dépend à un point
de vue ne peut à ce même point de vue être dépen-
dant de cette chose; la cause aurait et n'aurait pas
ce qu'U faut pour causer, elle supposeraitet ne sup-
poseraitpas son effet. Si la chaleur delà terre dépend
du rayonnement de la chaleursolaire, celle-cinepeut
être dépendante de celle-là. Si l'intelUgence est ap-
pliquée à son acte par la volonté, celle-ci ne peut à
ce même point de vue dépendre de l'intelligence.
Or le premier moteur requis dans l'ordre de causa-lité efficiente, aussi bien pour les mouvements spiri-
tuels que pour les mouvements physiques, doit en
tant que premier moteur exister par soi : cela seul
agit par soi qui est par soi, car l'agir suppose l'être,
et le mode d'agir le mode d'être. U ne peut donc
dépendre dans son être et dans son action d'aucune
des causes subordonnées, puisque toutes ces causes
pour agir présupposent et son être et son action. H
suffit qu'il n'y ait pas cercle dans l'ordre de causa-
lité efficiente pour arriver à un premier moteur in«
créé, qui à ce titre ne peut être dépendantdansaucun
autre ordre de causalité (objective ou finale).

e. — Restent enfin les objections qui portent di-j
rectement contre notre conclusion : « U y a un pre-mier moteur qui n'est mû d'aucune espèce de mouve!
nient, qui est son actionmême, par conséquent son
être même, et n'est autre que le vrai Dieu. » Certains
prétendent qu'un moteur immobile est une contra-
diction, et d'autres qu'il n'est pas nécessairement
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transcendant, distinct du monde, qu'il ne s'identifie
pas avec le Dieu personnel.

Un moteur immobile serait contradictoire, car qui
dit moteur dit commencement, et le commencement
^'oppose à l'immobilité (KANT, 4e antinomie). Cette
objection se trouve présentée dans toute sa forcepar
M. PENJON dans son Précis de philosophie; p. 112 et
p. 471, après avoir établiavec SPIR que l'union incon-
ditionneUe du divers est impossible et qu'à ce titre
toutchangement(union successivedudivers)demande
une cause, il conclut : « Il ne peut y avoir aucun
rapport entre un être identique à soi-même et un
changementqui n'exige une cause que parce qu'il
est précisément étranger à la nature absolue et inva-
riable des choses. De cela seul qu'un changement se
produit, un autre changement a dû se produire, qui
Je rend possible, et ainsi de suite dans une régres-
sion indéfinie.» (P. 112.) « Loind'autoriser l'affirmation
d'un premier moteuret d'unecausepremièreou abso-
lue, le principe de causalitél'exclut nécessairement. »
(P. 47I-)

Cette objection n'a pas échappé à ARISTOTE. Et
même comme il ne s'est pas élevé à l'idée de créa-
tion (à la production de tout l'être ou de l'être en
tant qu'être des choses), il a admis lui aussi que la
série des changements est infinie a parte ante, que
le monde et ses transformations existent ab aeterno
(Physique, 1. VIII, S. Thom., leç. 1 et a). Mais il n'a
pas nié pour cela le premier moteur. Il répondrait à
l'objection: Tous ces changementspassés ne sontpas
cause du changement actuel, ils n'influent pas, bien
plus, aucun d'eux n'ayant en soi sa raison d'être ne
peut être la raison de ceux qui le suivent; prolonger
une série n'est pas en changer la nature, dix
miUe idiots ne fontpasun homme intelligent.L'union
du divers, n'ayant pas en soi sa raison d'être, de-
mandeuneraison autre qu'elle-même,le divers ne pou-
vant expliquer l'union qui est en lui suppose une
unité supérieure, le multiple se ramène à l'un qui
seul est intelligible par soi. De ce que nous allons
trouver un mystère dans la manière selon laquelle
l'un produit le multiple et l'immuablele mouvement,
il ne faut pas nier ce principesupérieur. Il est néces-
sairement-exigé par les principes de notre raison et
par les êtres inférieurs mobiles et multiples que uous
connaissons directement et certainement; il est né-
cessaire par ailleurs que le principe supérieur, que
nous ne connaissons qu'indirectementet inadéquate-,
ment par ses effets, reste obscurpour nous, que son
mode propre nous échappe. L'obscurité à laquelle
nous aboutissons ne doit pas nous faire douter des
certitudes qui nous conduisent à elle, surtout si ces
certitudes nous avertissent d'avance qu'elles ne peu-
vent nous mener qu'à l'obscur,et qu'il faut nécessai-
rementque pour nous le mystère soit.

Aristote ne se croyait pas d'ailleurs dispensé de
montrer qu'un moteur immobile ne répugne pas. Il
le faitdans Les Physiques,LUI, Comm.de S.Th.3 leç. 4,
et 1. VHI, Comm. de S. Th., leç. g. Il va même jusqu'à
prouver que tout moteur en tant que moteur(per se)
est immobile et n'est mobile que per aecidens,comme
c'estperaecidensquel'architecteestmusicien.Pour en-
tendre son raisonnement, il suffit de s'élever au-des-
sus de l'imagination,et définir en fonction de l'être et
nondu repos l'actiondu moteur. Mouvoir, c'est déter-
miner, actualiser, réaliser ; il est accidentel à ce qui
détermine d'avoir été lui-même déterminé (à ce qui
chauffe d'avoir eu besoin d'être chauffé) ; comment
même ce qui est en train de devenir, et n'est pas
encore en acte, pourrait-ilmouvoir?Leschangements

.antérieurs dont parle l'objectionne sont donc cause
que per aecidens du changementactuel. Ce qui est
nécessairement' requis pour un moteur c'est d'être

en acte, pour chauffer il faut déjà être chaud, pour
enseigner il faut avoir la science en acte. Si donc un
être par essence est déterminé, en acte, si non seule-
ment il peut agir, mais s'il est son action même, il
agira sans avoir besoin d'êtremû. En ce sens très su-
périeur, il sera immobile, non pas de l'immobilité de
l'inertie, mais de l'immobilité de l'activité suprême,
qui n'a rien à acquérir parce qu'elle a de soi et d'em-
blée tout ce qu'elle peut avoir, et peut surabonder
au dehors. De mêmeque le divers suppose l'identique,
que le multiple suppose l'un, de même l'indéterminé
suppose le déterminé, le passage de la puissance à
l'acte suppose le pur acte. Si le changement est de
l'être qui devient, il doit nécessairementavoir sa rai-
son dans l'être qui est et qui n'a pas eubesoin de de-
venir. Comment un être en train de devenirpourrait-
il être cause du devenir d'un autre? M. Penjon a
confondu l'immobilité de la puissance et celle de
l'acte; la premièrene peut rendre compte du mouve-
ment, puisqu'elle lui est inférieure, la seconde au
contraire lui est supérieure et pour cette raison peut
l'expliquer.

On fera une instance : un moteur immobile peut
bien mouvoir ab aeterno, comme le disait Aristote,
mais non pas commencerà mouvoir. Nous allons ré-
pondre à cette difficulté en montrantque le premier
moteur par définition est éternel, et que son action
ne peut avoir pour mesure le temps (col. io3g).

On voit enfin comment ce premier moteur, qui ne
peut être sujet d'aucun devenir, est transcendant, es-
sentiellement distinct du monde, qui, lui, est essen-
tiellement changeant. Si l'on remarque en outre que
ce premiermoteurn'est pas seulementcelui des corps
mais encore celui des intelligences et des volontés,
on a déjà le Dieu personnel, « in quo vivimus, move-
mur et sumus ». Le Dieu auquel conduit la preuve
par le mouvement n'est donc pas si loin du vrai
Dieu dont parle S. Paul, et que chante la liturgie :

Rerum Deus tenace vigor,
Immolus in te permanens...

C. Conséquences de cette preuve par le mouvement.
— Le premier moteur doit être i° acte pur, 20 infini,
3° incorporel et immatériel,4° intelligent, 5° présent
partout, 6° éternel, 70 unique.

i° Il est acte pur, c'est-à-dire qu'il n'y a en lui
aucune potentialité.Nous avons déjà exclu la poten-
tialité dans l'ordre de l'action : non seulementle pre-
mier moteur peut agir, mais il est son action. De
même il ne peut y avoir potentialité dans son être,
car le mode d'agir suit le mode d'être, operari sequi-
tur esse et modusoperandimodumessendi;cequi agit
par soi doit être par soi. S'il y avait pour le premier
moteur passage du non-être à l'être, ce ne pourrait
être qu'en vertu d'une cause supérieure, il ne serait
donc plus le premiermoteur (Ia, q. 3, a. 1, 2, 4)- Nous
verrons enfin par la quatrièmepreuve que l'être par
soi doit être l'Etre même (col. io52).

2° Ilest infiniment parfait, parce que pur acte sans
mélangede potentialité, aussi bien au point de vue
de son essence qu'au point de vue de son action (Ia,
q. 4, a. 1 et 2, et q. 7, a 1). L'acte, c'est la détermi-
nation qui achève, qui perfectionne, le pur acte est
donc pure perfection. Il esl à la fois pur être, pure
intellection toujours actuelle du pur être toujours
actuellement connu, pur amour toujours actuel de la
plénitude de l'être toujours actuellementaimée.

3° Il est immatériel et incorporel. Immatériel,
parce que la matière est toujours en puissance, tou-
jours susceptible de transformation, elle est par
excellence le sujet du devenir; le premiermoteur au
contraire est acte pur, il ne peut y avoir en lui aucun
devenir. — Il n'est pas corporel, puisqu'il n'est pas
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matériel. Du reste un corps est composé de parties et
dépendant de ses parties, l'acte pur exclut pareille
composition et dépendance; en lui U ne peut y avoir
quelque chose de plus parfait (le tout) et quelque
chose de moins parfait (les parties), parcequ'il est
pur acte, il est pure perfection (Ia, q. 3, a. i et 2, —Physique, 1. Vil, leç. 23).

4* Il est intelligent, nous le savons non seulement
a posteriori (parce qu'il meut les intelligences) (Ia,
q. 79, a. 4), mais a priori, parce que l'immatérialité
est la raison d'où dérive l'intelligibiUté et l'intelli-
gence (Ia, q. i4, a. 1); cet attribut sera d'ailleurs
expressémentprouvé par la 5* preuve (col. 1073).

5' Il est partoutprésent, parcequ'il atteintpour les
mouvoir tous les êtres, esprits ou corps, qui ne se
meuvent que par lui. « Operatur inomni opérante. »
(Ia, q. 8, a. 1, etla, q. io5, a. 5.) nOmnia opéra nostra
operatus es in nobis, Domine. » Isaïe, xxvi.

6* Il est éternel, car il a par soi dès toujours l'être
et l'action sans aucune mutation. Son action n'a pas
pour mesure le temps, puisqu'il n'a rien de successif,
c'est seulement l'effet de cette action qui est peut-être
dans le temps, parce que seul cet effet peut être suc-
cessif. Il n'ya pas là de contradiction: supérieure au
temps, cette action éternelle crée le temps comme
une modalité de ses effets (col. 1008 et Ia, q. 10, a. 2).

7* Il est unique, parce que l'acte pur ne peut être
multiplié, tout ce qui introduiraitune différenciation
dans l'acte pur pour faire deux ou plusieurs actes
purs imposerait une limite à la perfection de l'acte
pur et le détruirait. Au reste, un second acte pur ne
pourraitrien de plus que le premieret serait superflu;
quoi de plus absurde qu'un Dieu superflu? (ïa, q. 11,
a. 3.) Cet attribut sera d'ailleurs plus expressément
établi, comme celui de l'infinie perfection, par la
4epreuve.Sur cette déductiondes attributsduPremier
moteur, voir le XII des Métaphysiques, c. 6, 7, 9, 10.

4° Preuve par les causes efficientes. — Cette
preuve prend pour point de départ, non plus le
devenir, mais l'être qui est au terme du devenir et
demeure après lui. La distinction très nette du fieri
et de l'esse est donnée par S. Thomas, Ia, q. io4, a. 1 :
Utrum creaturae indigeant ut a Deo conserventur in
esse. Voir aussi, Ia,q. io4, a. 2 : « Utrum Deus immé-
diate omnem creaturam conservet. » C'est le vrai
commentaire de cette preuve.

Certains agents sont causesdu devenir de leur effet,
mais non pas directementde l'être de cet effet, ainsi
le père est cause de la génération passive du fils,
mais il peut mourir et le fils continuer à exister.
D'autres agents sont causes à la fois du devenir et
de l'être de leur effet etne peuvent cesser leur action
sans que cet effet cesse d'être. La génération d'un
animal dépend, non seulement du père de l'animal,
mais d'une foule de conditions et d'influencescosmi-
ques qui sont nécessaires aussi à sa conservation.
Il suffit de rappeler, par exemple, les effets de la
pression atmosphérique sur l'organisme. Il se pro-
duit une gêne extrême quand cette pression vient à
diminuer ou à augmenter notablement, parce qu'il
n'y a plus équilibre entre la force élastique des gaz
intérieurs et la pression extérieure. Si l'on suppri-
mait complètement cette pression, les parois de l'or-
ganisme céderaient sur l'action des gaz intérieurs.De
même supprimez la chaleur solaire, l'animal le plus
vigoureux ne vivra pas une seconde; « supprimez
l'activité chimique de l'air qu'il respire ou de l'ali-
ment qu'il absorbe, il périt aussitôt; de sorte que
cette existence,qui sembleau premierregard indépen-
dante,dépend au contraire actuellement,dans chacun
de ses instants, d'influences innombrables ». SERTIL-
LANGES, Les Sources de la croyance en Dieu, p. 70.

Tel est le point de départ de celte secondepreuve;
non plus « Certum est et sensu constat aliqua moveri
in hoc mundo », mais : « Invenimus in istis sensibilibus
esse ordinemcausarumefficienlium.ii'ErK..: toutes les in-
fluences cosmiquessubordonnéesnécessaires à la pro-ductionet à la conservation d'un simple moucheron.

Mais ces causes, dit S. Thomas, ne peuvent à leur
tour être causes d'elles-mêmes, car pour causeril faut
être, non est possibile quod aliquid sit causa efficiens
sui ipsius, quia sic esset prius seipso, quod est im-
possibile. Si donc les causes susdites n'existentpas
par soi, leur existence dépend de causes supérieures,
de même ces dernières. Mais on ne peut aller à l'in-
fini, il faut une première cause non causée, qui ait
l'être par soi et puisse le donner et le conserver
aux autres, sans quoi aucune des existences que nous
avons constatées ne subsisterait. « Prenez à part
chacune des influences cosmiques nécessaires à la
conservation d'un animal, vous trouverez qu'elleest
elle-même le résultat d'une série de causesordonnées
connues ou inconnues,mais dont l'existenceest cer-taine, et cette série vous permettra de remonter d'an-
neau en anneau, non pas dans le passé, mais dans
le présent même, jusqu'à une source première de
toute activité, sans laquelle ni l'animal dont nousparlons, ni les opérations de sa vie, ni aucune des
causes qui les conditionnent, ne sauraient subsis-
ter. » Sertillanges, ibid.

Quelle est la valeur de cette preuve? Le point de
départ n'en est pas moins certain que celui de la pré-
cédente : il y a des existences permanentes et dépen-
dantes, comme il y a du devenir. Les deux principes
qui permettent de s'élever de ce fait à une cause pre-mière sont à peu près les mêmes que ceux qui con-duisent au premiermoteur : 1 ° « Tout ce qui est causé
est causépar un autre, rien ne peut être cause de soi,
car pour causeril faut être. » a* «Onne peut remon-
ter à l'infini dans la série des causes essentiellement
et actuellement subordonnées.» Cette preuve, aussi
bien que la précédente et les suivantes, fait abstrac-
tion de l'éternité ou de la non-éternitédu monde.
Les difficultés qu'on pourrait soulever ne diffèrent
pas de celles examinées à propos du premier moteur.
Si cette argumentation suppose un morcelage, cen'est pas le morcelage utilitaire du continu sensible,
mais le morcelage absolument nécessaire de l'être
intelligible (col. 986, 991, io35).

Nous sommes ainsi conduits à la source de l'être,
à une cause efficiente suprême qui n'a pasbesoind'être
causée, ni conservée.Elle doit donc s'identifier avec le
premiermoteur, sourcedu devenir; commelui et a for-
tiori, elle agit par soi, elle est son activité même, elle
estpar soi. Enprenantun point de départ dans l'ordre
sensible, il a suffi de le considérer au point de vueuniversel de l'être commun aux corps et aux esprits,
pour s'élever à une cause qui va apparaître non seu-lement comme la cause première productrice et con-
servatrice des corps, mais aussi comme la cause de
tout ce qui n'existe pas par soi, de tout ce qui n'est
pas son activité, mais passe de la puissance à l'acte.

En effet la cause non causée doit être : i° acte pur .-aussi bien au point de vue de l'être que de l'opéra-
tion, elle n'a jamais été réduite de la puissance à
l'acte, elle est pur acte (Ia, q. 3, a. 4). De ce qu'eUe
est être par soi, nous verrons par la 4e preuvequ'elle
est,l'Être même, car cela seul est être par soi qui est
à l'être comme A est A. — 20 Elle est une, immaté-
rielle, intelligente comme le premier moteur et pour
les mêmes raisons, ce qui apparaîtraplus clairement
d'ailleurs par les preuves suivantes. — 3° EUe est
partout présente, puisqu'eUe doit atteindre tous les
êtres non seulement pour les mouvoir, mais pour les
conserver dans l'être (Ia, q. 8, a. 1 ; q. io4, a. 1). —
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4°_Elle a la toute-puissance créatrice :
l'Être par soi,

l'Être même, qui est cause propre, non pas de telle
modalitéde l'être (chaleur ou lumière), mais de l'être
comme être, est cause de tout ce qui n'est pas être
par soi, et peut être cause de tout ce qui est suscep-
tible d'exister.L'êtrepar soi réalise, est causepropre
de l'être, comme le feu chauffe, comme la lumière
éclaire; il peut réaliser tout ce qui n'implique pas
contradiction, comme le feu peut chauffer tout ce
qui est susceptible de l'être (Ia, q. 25, et q. 45, a. 5).

5° Preuve par la contingence. — Nous venons
de montrer que la source du devenir et de l'être doit
exister par soi, mais on peut prouver a posteriori
l'existence d'un êtrenécessaire, en prenantpour point
de départ, non plus la dépendance du devenir ou de
l'être à l'égard de ses causes, mais l'être considéréen
lui-même comme contingent.

Nous voyons des êtres contingents, c'est-à-dire des
êtres qui peuventne pas exister, nous avonsun signe
certain de leur contingence dans ce fait qu'ils n'exis-
tent pas toujours,mais au contraire naissent et meu-
rent. Tels les minérauxqui se décomposent ouentrent
en constitutiond'un nouveau corps, tels les plantes,
les animaux, les hommes. Voilà le fait.

De ce fait on s'élève à l'existence d'un être néces-
saire, qui existe par soi dès toujours et ne peut pas
cesser d'être. Des êtres pouvant exister et ne pas
exister, n'existent en fait que par un être qui existe
par soi. Le principe de la preuve est le principe mé-
taphysique de causalité, sous sa forme la plus géné-
rale : ce qui n'a pas en soi la raison suffisante de son
existence, doit avoir cette raison dans un autre ; et
cet autre, en fin de compte, doit exister par soi, car
s'il était de même nature que les êtres contingents,
bien loin de pouvoir les expliquer il ne s'expliquerait
pas lui-même. Et peu importe, encore une fois, que
la série des êtres contingents soit éternelle ou non,
si elle est éternelle, elle est éternellement insuffi-
sante, et dès toujours réclame un être nécessaire.

On objecte souvent : cette démonstration ne nous
avance guère, elle n'établit pas que l'être nécessaire
estdistinctdumondeet infinimentparfait,elle prouve
seulement qu'il y a quelque chose de nécessaire. CA-
JETAN répond : à la rigueur cela suffit ; car les deux
preuves précédentes ont étabU que le premiermoteur
et la causepremière sont distinctsdu monde (puisque
le monde est sujet du devenir et que le premier mo-
teur et la cause première ne peuvent l'être), et la
preuve suivante démontrera a posteriori l'unité, la
simplicitéet la perfection absoluede l'être nécessaire.

Il est pourtant facile d'établir a priori, dès main-
tenant, que l'être nécessaire, dont on vient de prou-
ver l'existence, n'est : a : ni la collection des êtres
contingents ; b : ni leur loi ; c : ni un devenir sous-
jacent aux phénomènes ou une substance qui leur
serait commune; d: mais qu'il est l'Etre même, pur
être, absolue perfection.

a : L'être nécessaire n'est pas la collection des êtres
contingents. Une série d'êtres contingents et relatifs
fût-elle sans commencement, éternelle, ne constitue
pas plusun être nécessaire absolu,qu'unesérie innom -brable d'idiotsne constitueraitun homme intelligent.
— « Mais, objeete-l-on, comment prouver qu'un être
est vraimentcontingent? N'est-ce pas une apparence,
qui tient à ce que nous l'avons abstrait du tout con-
tinu? » LE ROY, Rev. de Met. ei Mor., mars 1907,
art. cit. — L'être dont on parle, la plante, l'animal,
est au moins une partie de ce continu, ce n'est pas le
tout; de plus c'est une partie qui arrive à l'existence
et cesse d'être, donc une partie contingente.Une col-
lection, même infinie dans le temps et l'espace, de
parties semblables ne peut faire un être nécessaire.

Il faudrait au moins y ajouter un principe domina-
teur, que ce soit leur loi ou le devenir qui les tra-
verse (évolution créatrice) ou la substancecommune
à tous.

b : L'être nécessaire ne peut être la loi qui unit
les éléments contingents et transitoires. Cette loi,
pour être l'être nécessaire, devrait avoir en soi saraison d'être et contenir la raison d'être de tous les
phénomènes qu'elle a régis, qu'elle régit, qu'elle ré-
gira. Or une loi n'est qu'un rapport constant entre
plusieurs phénomènes ou plusieurs êtres, et comme
tout rapportsuppose lesextrêmes qui le soutiennent,
l'existenced'une loi suppose l'existence des phéno-
mènes qu'elle unit,bien loin d'être supposée par eux.
Elle n'existe que s'ils existent. La chaleur dilate le
fer, s'il y a de la chaleur et du fer. L'énergie se COD-
serve s'il y a de l'énergie.

On objectera : assurément l'application d'une loi
suppose l'existence des phénomènes qu'elle unit,
mais l'existenced'une loi n'est-elle pas indépendante
de son application? — Ce qui est indépendant de
cette appUcation, c'est l'existence idéale de la loi,
existence dans un esprit à laquelle correspond une
vérité objective hypothétique (ex. : s'il y a de la
chaleur et du fer, la chaleur dilatera le fer). Mais
on ne peut prétendre que l'existence actuelle d'une
loi est indépendante de son application et de l'exis-
tence des phénomènes qu'elle régit ; or c'est de
l'existence actuelle que parlent les panthéistes qui
prétendent que l'être nécessaire actuellement exis-
tant n'est autre que la loi des phénomènes. Suppri-
mez l'existence contingente des phénomènes, cet
être nécessaire qu'est la loi n'est plus qu'une vérité
hypothétique, qui demande à être fondée dans un
Absolu existant en fait (preuve par les vérités
éternelles), mais qui ne peut être l'Absolu. Nous
avons dit plus haut (col. g64), pourquoi la chaleur
en soi ne peut exister, à l'état séparé des individus;
elle implique dans son concept une matière com-
mune qui ne peut être réalisée sans être en même
temps individuée.

Mais, insistent les positivistes, il est une loi qui
engendre les phénomènes par lesquels elle subsiste :
la loi de la conservation de l'énergie est une né-
cessité primordiale et universelle qui explique
tout le reste. Si « rien ne se perd et si rien ne
se crée », comme l'affirme cette loi, l'être néces-
saire est le monde physique lui-même dominé
par cette loi. — Nous avons cité plus haut (cf.
col. 1025) la réponse faite à cette objection par
M. BOUTROUXdans sa thèse sur La contingence des lois
de la nature. 1° Cette loi, loin d'être une nécessité
primordiale, est-elle même contingente; elle n'a pas
en sol sa raison d'être, et à ce titre demande une rai-
son d'êtreextrinsèque,ouune cause. — Fût-elle néces-
saire comme le principe d'identité, elle n'existerait
pas actuellement par soi, mais, comme toute loi,
supposerait l'existence des êtres dans lesquels elle
est réalisée, ici l'existence de l'énergie. — 2° Cette
loi, loin d'être universeUe, n'est même pas suscep-
tible de vérification rigoureuse dans le monde
inorganique ; elle est invérifiable en biologie et
a fortiori en psychologie. — 3° D'elle ne se peu-
vent déduire les lois du vivant, du sujet sentant,
de l'intelligence; la combinaison d'éléments d'où
résultent la vie, la sensation, apparaît comme contin-
gente ei demande une raison d'être que la loi de la
conservationde la force ne peut contenir.

c : L'être nécessaire ne peut être le devenir (l'évo-
lution créatrice)qaïtraverse les éléments contingents,
ni la substance qui leur serait commune. — On sait
l'objection courante : a.

Supposé que chaque êtrepris
à part fût contingent, il faudrait montrer la contin-
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.gence du tout. Conclura-t-onla contingence réelle du
monde par le fait de son imperfection, ou parce que
sa non-existence ne répugne pas? On revient alors à
l'argument de S. Anselme, qui conclut l'existence
réelle de Dieu, du simple fait que sa non-existence
répugne. » LE ROY, Rev. de Métaphysiqueet de Morale,
mars igo7, art. cit., et SCHILLER, cité dans la Revue
de Philosophie, igo6, p. 653.

On conclura la contingence réelle du monde par le
fait de son imperfection, dans la 4° preuve. Mais dès
maintenant on peut la conclure du fait que sa non-
existence nerépugnepas,et il n'y a là aucun passage
illégitime de l'idéal au réel, comme dans l'argument
de S. Anselme. Tout ce que S. Anselme, partant de
la pure définition nominale de Dieu, pouvait dire,
c'est que l'être le plus parfait qui se puisse concevoir
implique l'existence dans sa définition comme pré-
dicat essentiel, c'est-à-dire existe nécessairementpar
luirmêmeet non par un autre, est son existence, s'il
existe. Cette proposition hypothétiqueest rigoureu-
sement vraie, mais ce n'est qu'une hypothétique,
l'erreur de S. Anselme est d'avoirvoulu en faire une
propositionabsolueoucatégorique,et d'avoirconclu:
Dieu existe de fait. — Par opposition, la définition
d'un être fini quelconque (fût-il infini aupoint devue
du temps et de l'espace, pourvu qu'il ne soit pas
infini au point de vue de l'être, de la puissance, de
l'intelligence, etc.), d'une plante, d'un animal, de la
matière, d'un esprit, n'impliquenullementl'existence
dans sa compréhension;chacun de ces êtres se défi-
nit abstraction faite de l'existence, son essence est
conçue comme susceptible d'exister, elle n'implique
à aucun titre l'existence essentielle, l'aséité. Dès lors
on formule légitimement l'hypothétique : si cet être
est, ce n'est pas par lui-même qu'il existé. C'est une
vérité de l'ordre idéal ou des essences, comme celle
à laquelle S. Anselme aurait dû s'en tenir.

De plus il n'est pas besoin d'aller si profond, pour
établir que l'être nécessaire ne peut être ni le deve-
nir sous-jacent aux phénomènes, ni la substance qui
leur serait commune. — En effet, comme nous l'avons
longuementétabli à propos de la preuvepar le mou-
vement, le devenir ne peut avoir en soi sa raison
d'être, i° parce qu'il est union successive du divers,
dire que l'union inconditionnelle du divers est pos-
sible, c'est dire que des éléments de soi divers et non
unis peuvent de soi être unis ou se suivre, ce qui
revient à nier non pas l'argument de S. Anselme,
mais le principe d'identité ; 2° le devenir est passage
de l'indéterminéau déterminé; nier qu'il ait besoin
d'une cause de soi déterminée, c'est dire que le plus
sort dumoins, ou l'être dunéant. L'imagination seule
peut réunir les deux mots évolution créatrice, ce qui
évolue n'a pas en soi sa raison d'être, et pour créer
il faut l'avoir. Ia, q. 2, a. 3, ad 2um.

L'être nécessaire ne peut enfin être une substance
commune à tous les êtres; cette substance serait sujet
du devenir. Or le devenir, nous l'avons vu, demande
une cause qui ne soit sujet d'aucun devenir. L'être
nécessaire serait un momentprivéde ce qu'il n'aurait
pas encore, et il ne pourrait se le donner: le plus ne
sort pas du moins. L'être nécessaire, qui doit être
raison de tout ce qui est et sera, peut bien donner
mais non pas recevoir, il peut déterminer mais non
pas être déterminé. Il doit avoir de soi et d'emblée,
non pas seulement en puissance mais en acte, tout
ce qu'il doit et peut avoir. Ia, q. 3, a. 6: « Utrum in Deo
sii compositio subjecti et accidentis. »

d : L'être nécessaire est l'Etre même, pur être, abso-
lue perfection.— KANT (Dialectique transcendantale,
ch. m, 5' section) soutient qu'on ne peut passer de
l'être nécessaire à l'être souverainementparfait, ens
realissimum, que par un recours inconscientà la

preuve ontologique. Il croit l'établir par une simple
conversion de proposition. Convertissons, d'après les
règles de la logique formelle, la proposition : « Tout
être nécessaire est parfait. » Il vient : « quelque être
parfait est nécessaire ». Mais il ne saurait y avoir
aucune distinction entre des êtres parfaits, puisque;
chacun d'eux est Yens realissimum. La proposition
convertie est donc équivalenteà l'universeUe : « Tout
être parfait est nécessaire », qui n'est autre que la
thèse de l'argument ontologique. Comme on passede la première proposition à la seconde par une opé-
ration purement logique et régulière, la vérité ou la
fausseté de l'une entraîne la vérité ou la fausseté de
l'autre. — Telle est l'objection principale de Kant
contre les preuves classiques, considérées non plus
dans leur fondement (principe de causalité), mais
dans la démarche par laquelle elles passent de la
cause première à l'Etre parfait.

A cette objection il suffit de répondre encore unefois : S. Anselme avait tort de conclure : « l'êtrepar-fait existe nécessairement de fait », il aurait dû se-contenter d'affirmer :« l'être parfait existe par soi,
ss'il existe ». Il aurait 'pu aussi bien établir a priori
,
l'hypothétique contraire : « si un être par soi existe,
il est souverainement parfait », et c'est précisément
ce qui nous reste

>
à faire, après avoir démontréparla preuve par la contingence qu'il existe en fait unêtre nécessaire. L'équivalence de deux concepts liés

nécessairement par leur définition même (nécessaire
et parfait) est légitime pour ceux qui, contre Kant,
admettent qu'aux nécessités de penser répondent des
nécessités réelles, qu'à l'impensable répond l'impos-
sible. Cf. plushaut sur la valeur objectiveduprincipe
de non-contradicticn (col. 988 et 1001).

Voici comment s'effectue a priori le passage de
l'être nécessaire au parfait. Nous nous contenterons
de résumer ici S. Thomas, puisque la 4e preuve doit
nous conduire a posteriori à la même conclusion.
— i° L'êtrepar soi reconnu existant en fait implique
comme prédicat essentiel l'existence, c'est-à-dire doit
nonpas seulement avoir l'existence, maisêtresora exis-
tence même (Ia, q. 3, a. 4)- — 2e Cet être, qui est son
existence même, ne peut appartenir à aucune espèce,
ni à aucun genre ; son genre en effet ne pourrait être
moins universel que l'être même, puisque l'être est
en lui prédicat essentiel ; or l'être, n'admettantpas
de différenceextrinsèque, n'est pas ungenre (Ia, q. 3,
a. 5). —3° Cet être est souverainementparfait, parce
que l'être qui est son existence même doit avoir
toute la perfection de l'être, totam perfectionem es-
sendi. « Omnium autemperfectiones pertinent ad per-
fectionem essendi : secundum hoc enim aliqua per-
fecta sunt, quod aliquo modo esse habenl. » (I», q. 4,
a. 2.) Toute perfection (bonté, sagesse, justice) est
une modalité de l'être susceptible d'exister, c'est
quelque chose qui peut participer à l'existence, quid
capax exislendi. L'existence est donc l'acteultime de
tout ce qui peut être, maxime formale omnium, la
dernière détermination qui pose tout ce qui est sus-
ceptible d'être en dehors du néant et de ses causes.
Mais l'acte est supérieur et plus parfait que la puis-
sance,puisqu'ilest unabsolutandisqu'elle n'estqu'un
relatif. Il faut donc conclure que l'être qui est son
existence est actualitépure et absolue perfection.—
4° Cet être est infini en perfection (Ia, q. 7, a. 1). En
effet si l'être par soin'avait qu'un être limité, il par-
ticiperait à l'existence, il y aurait en lui composition
d'essence quilimite et d'existencelimitée.Son essence
cesserait par là même d'être son existence, et pour- '
rait être conçue sans l'existence, qui ne lui convien-
drait plus dès lors qu'à titre de prédicat accidentel.
Si l'être par soi ne peutavoiraucune limite d'essence
(comme celle qui s'impose à l'être, à l'intelligence, à
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la puissance d'un esprit fini), à plus forte raison ne
peut-il avoir aucune limite matérielle et spatiale. Il
est d'un ordre infiniment supérieur à l'espace et à la
matière, dont l'infinité, si elle était possible, ne serait
jamais qu'une infinité quantitative etnon qualitative
comme celle dont nous parlons. Tout cela revient à
dire que l'être par soi doit être à l'existence même
comme A est A. C'est ce qui va être établi a poste-
riori par la 4e preuve.

6° Preuvepar les degrés des êtres.—Cette qua-
trième preuve, avons nousdit plus haut, va chercher
un signe de contingence dans les dernières profon-
deurs de l'être créé que le mouvement n'atteint pas.
Nous nous plaçons ici dans l'ordre statique, devant
des êtres qu'il n'est pas nécessaire d'avoir vus arri-
ver à l'existenceou de voir mourir.Pour déceler leur
contingence, nous avons recours à quelque chose de
moinsrévélateuraupremier abord, mais depluspro-
fond et de plusuniversel que le mouvement,la géné-
ration ou la corruption, savoir à la multiplicité de
ces êtres, àleur composition,à leur imperfection plus
ou moins grande. Cet argumenta reçu le nom d'argu-
ment hénologique (iv, unum), parce qu'il s'élève du
multiple à l'un, du composé au simple.

KANT s'est abstenu de le critiquer ; s'il l'avait étudié
de près, U nous eût sans doute moins reproché un
perpétuel recours inconscientou dissimulé à l'argu-
ment de S. Anselme.Il ne s'est pas aperçu non plus
que cette quatrièmepreuvepréparelacinquième (par
la multipUcité ordonnée ou par l'ordre du monde) ;
aussi ses objections contre celte dernière preuve
restent-elles assez superficielles.

Tout récemment on objectait contre l'argument
par les degrés des êtres : i° « Pour prouver la con-
tingence du monde, on ne peut alléguer son imper-
fection, ce serait faire appelà l'argument ontologique
en liantl'idée d'existence nécessaireà l'idée de l'être
parfait. » LE ROY, Rev. de Met. et Mor. art. cit.,
mars 1907. — 20 Le plus et le moins ne se disent à
proprementparler que de la quantité, qui seule est
plus ou moins grande. — 3° Cette preuve repose
comme les précédentes sur le postulat du morce-
lage. — 4° H est difficile de concevoir une essence
typique pour chaque chose.

Nous aUons voir que l'argument hénologique ne
contient aucun recours dissimulé à l'argument de
S. Anselme, qu'il s'appuie en réalité sur la loi fonda-
mentale de la pensée, le principe d'identité; le mor-
celage supposé est encoreune fois celuide l'être intel-
ligible et non celui du continu sensible; enfin une
essence typique, séparée de la matière et supérieure,
aux individus qui représentent les espèceset les gen-
res, ne pourra être requise que pour les transcendan-
taux (être, unité, vérité, bonté, intelligence, vivante
relation à l'être, etc.), qui par définition abstraient
de toute matière, dominent les espèces et les genres,
n'impliquentdans leurraisonformelle aucune imper-
fection, et se réalisent analogiquementà des degrés
divers (col. 1007).

Nous étudieronsd'abord : a) la preuve dans toute
sa généralité, telle qu'elle est dans S. Thomas, et
nous montrerons qu'eUe conduit à un Premier Etre,
absolument simple et parfait et par là distinct du
monde composé et imparfait; b) nous préciserons
ensuite cette preuve, en nous élevant de nos intelli-
gences imparfaites et susceptiblesde progrès à une
Première Intelligence, source de toutes les autres;
c) des inteUigibleshiérarchisés,des vérités éternelles
à une Véritésuprême, premier intelligible, source de
toute vérité ; d) de l'aspiration de notre âme vers le
bien absolu à un premier désirable, source de tout
bonheur; e) des différents biens et devoirs qui s'im-

posent à notre activité avec un caractère obligatoire
à unpremieret souverainBien, fondementde tous les
devoirs.

On verra ainsi que la preuve par les degrés des
êtres, ou par la réalisation hiérarchisée des trans-
cendantaux (être, unité, vérité, bonté; intelligence,
pure relation à l'être; volonté, pure relation au bien)
implique nécessairement la preuve a contingentia
mentis, tirée de l'imperfection de notre activitéintel-
lectuelle et volontaire,celle par les vérités éternelles,
celle par le caractère obligatoire du bien, ceUe par
l'aspiration de notre âmevers lebien infini. —S. THO-
MAS a exposé ces preuves de détail soit dans le traité
de l'Homme (Ia, q. 79, a. 4), soit au début de la mo-
rale, dans le traité du souverain Bien ou de la Béa-
titude (Ia. Il3", q. 2), soit au traité de la Loi divine et
naturelle (Ia IIa<!, q. gi). — Ici, au début du traité de
Dieu, il se contente d'exposer la preuvedans toute sa
généralité, il lui suffit de conclure par les degrés de
la bonté, de la vérité, de la perfection,« à quelque
chose qui est le bien, le vrai, le noble, et par consé-
quent l'être par excellence».

a. La preuve dans toute sa généralité.— Il importe
de bien préciser le point de départ de l'argument :
les divers degrés que l'on remarque dans les êtres.
« On remarque dans la naturequelque chose de plus
ou moins bon, déplusou moins vrai, de plusoumoins
noble. »

Au sujet des choses susceptibles de plus et de
moins, on consultera avec profit le long article de la
Ia II»e, q. 52, a. 1, où S. Thomas expose et discute
l'opinion de Plotin, celle des stoïciens, et deux autres
rapportées par Simplicius. C'est là qu'U explique
comment le plus et le moins, qui se disent d'abord
de la quantité continue ou discrète qui est plus ou
moins grande, s'appliquent ensuite légitimementà
des qualités,comme la chaleurou la lumière, qui sont
plus ou moins intenses, comme la science qui est
susceptible de progresser en elle-même de façon
extensive ou intensive suivant qu'elle devient plus
étendue ou plus profonde, qui est susceptible aussi
de s'enracinerdavantagedans le sujet qui la possède.
Il en est de même dés vertus. — On comprend aisé-
ment que des qualités relatives, qui tirent leur spéci-
fication d'un objet auquel elles se rapportent(ex. la
science, la vertu), soient susceptiblesde plus et de
moins, non pas seulement par rapport au sujet qui
les participe,mais en elles-mêmes, elles s'approchent
en effet plus ou moins du terme auquel elles se rap-
portent. — Quantaux qualitéset aux caractèresabso-
lus, qui ont leurspécificationen eux-mêmes, ex. : l'être
l'unité, la substance, la corporéité, l'animaUté, la
rationabilité, ils ne sont pas tous susceptibles de plus
et de moins, même par rapport au sujet qui les par-
ticipe.La différencespécifique d'une espèce quelconque
est en effetun indivisible: on a la rationabUité,diffé-
rence spécifique de l'homme, ou on ne l'a pas, on peut
bien exercer et développer plus ou moins la faculté
de raisonner, mais en chaque homme cette faculté a
le même objetpropre (l'essencedes choses sensibles),
le même objet adéquat(l'être), la mêmecapacité spéci-
fique. De même, un genre n'est pas, à proprement
parler, réalisé à des degrés divers, car bien qu'ilsoit
diversifié par des différences spécifiques plus ou
moins parfaites les unes que les autres, ces diffé
renées lui restentextrinsèques; l'animalité (ou la vie
sensitive) convient par exemple au même degré à
l'homme et au lion, l'homme n'est pas plus animal
que le lion, son animalité, comme telle, n'est pas
plus parfaite, bien qu'il soit un animal plus parfait.
De même encore, l'or n'est pas plus corps ou plus
substance que le cuivre; une chose est substance,
est corps, ou elle nel'est pas, elle ne peut l'être plus
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ottmoins. — Maislorsqu'onarriveà cescaractères tout
à fait généraux qu'on a appelés les transcendantaux
parce qu'ils dominent les espèces et les genres, on
remarquequ'ils sontsusceptibles de plus et de moins,
et c'est eux qui constituent le point de départ de
notre preuve. Ces caractères (l'être, l'unité, la vérité,
la bonté) ne sont pas diversifiés comme les genres
par une différence spécifique extrinsèque, mais Us
sont imbibés dans cela même qui diversifie les êtres,
aussi les différents êtres les possèdent-ils chacun à
leur manière à des degrés divers, analogiquement.
Tandis que l'animalité (la vie sensitive) appartient
au même titre à l'homme et au lion, l'être, l'unité, la
bonté conviennentaux différentsêtres à des titres et
degrés divers : la différence propre à chacun de ces
êtres est encore en effet de l'être, comme elle estune
et bonne à sa manière. Une pierre est bonne d'une
bonté à elle parce qu'elle ne s'effrite pas; un fruit
esl bon d'une bonté à lui parce qu'il rafraîchit; un
cheval est bon parce qu'il peut fournir une longue
course ; un professeur est bon parce qu'il sait et sait
enseigner ce qui est de sapartie ; un homme vertueux
est bon parce qu'il veut et fait le bien; un saint esl
meilleur encore parce qu'il a la passion ardente du
bien. De même encore le bien honnête est supérieur
à l'utile et au délectable, une fin en soi meilleure
qu'un simple moyen. La bontéest doncréalisée à des
degrés divers. Il en est de même de la perfection ou
de la noblesse: le végétal est plus noble que leminé-
ral, l'animal que le végétal, l'homme que l'animal.
Il faut en dire autantde l'unité : l'esprit est plus un
que le corps, il est non seulement indivis mais indi-
visible; une société est plus une qu'une autre société,
une science qu'une autre science. De même pour la
vérité : un premier principe évident de soi, néces-
saire et éternel, comme le principe de non-contradic-
tion, est plus vrai qu'une conclusion nécessaire qui
dérive de lui, parce qu'il est conformenon pas seule-
ment à une modalité de l'être mais à ce qu'il y a de
plus profond et de plus universel dans le réel possi-
ble et actuel. Une conclusion nécessaire est à son
tour plus vraie qu'une conclusion contingente, parce
qu'elle est adéquate, non pas seulement à un faitpas-
sager (ex. : César est mort), mais à quelque chose
d'éternel (ex. : l'homme est libre). Nous-mêmes dans
notre vie nous sommes plus ou moins bons, plus ou
moins vrais, plus ou moins nobles, suivantque notre
existence répond plus ou moins à ce que nous devons
être. — S'il y a là un morcelage, ce n'est pas évidem-
ment celuidu continusensible, et la dernière critique
des sciences physiques ne peut certainement rien
contre lui.

Tel est le point de départ de la preuve : la réali-
sation hiérarchisée des aspects transcendantaux de
l'être. De là, la raison prétend s'élever à l'existence
d'un être unique absolumentsimple,absolumentvrai,
absolumentbon, qui est l'Etremême, la Vérité même,
la Bonté même, et par conséquent souverainement
parfait. Sera-ce par un recours dissimulé à l'argu-
ment de S. Anselme? Nullement.

Le principe qui permet de s'élever des degrés des
êtres à Dieu, est le suivant : << Lorsqu'une perfection
dont le concept n'implique pas d'imperfection se
trouveà des degrés divers dans différents êtres, aucun
de ceux qui la possèdent à un degré imparfait ne
suffit à en rendre compte, il faut qu'elle ait sa cause
dans un être supérieurqui est cette perfection même. »

« Magis et minus dicuntur de diversis secundumquod
appropinquant diversimode ad aliquid quod maxime
est. »

Pour comprendre le sens, la valeur et la portée de
ce principe dans lequel se condense toute la dialec-
tique de Platon, c'est PLATON lui-même qu'il faut

interroger.La précision que nous apporteronsensuite
à son principe sera la raison qui nous empêchera de
le suivre dans son réalisme exagéré. — La dialec-
tique est la marche par laquelle l'âme s'élève à ces
réalités transcendantes, types éternels, que-Platon
appelle les Idées. Il y a la dialectique de l'intelligence
qui repose sur le principe que nous venons d'énoncer,
et ladialectiquede l'amour, qui implique laprécédente
sans demander autant de raisonnement,et est acces-
sible à toute âme éprise du Bien, qu'aucun bien par-
ticulier ne peut satisfaire.

Cette dialectique de l'amour se trouve exposéeà la
fin du Banquet; l'âme, y est-il dit, doit apprendre à
aimer les belles couleurs, les belles formes, un beau
corps, mais elle ne doit pas s'arrêter à un seul, car
il ne possède qu'un reflet de la beauté, elle doitaimer
tous les beaux corps, puis s'élever à l'amourde l'âme
principe de la vie et de la beauté du corps; elle doit
s'attacher aux belles âmes, belles par leurs actions,
de là s'élever à la beautédes sciences qui engendrent
les belles actions, jusqu'à ce que, de science en
science, elle parvienne à la science par excellence,
qui n'est autre que la science du beau lui-même,
et qu'elle finisse par le connaîtretel qu'il est en soi.
La dialectique de l'amour s'achève par le désir
naturel (conditionnel et inefficace, dira la théolo-
gie) de voir Dieu intuitivement, de contempler
« cette beauté exempte d'accroissement et de dimi-
nution, beauté qui n'est point belle en telle partie,
laide en telle autre, belle seulement en tel temps
et non en tel autre, belle sous un rapport, laide
sous un autre, belle en tel lieu, laide en tel
autre, belle pour ceux-ci et laide pour ceux-là...
beauté qui ne réside pas dans un être différent d'elle-
même, dans un animal par exemple ou dans la terre,
ou dans le ciel, ou dans toute autre chose, mais qui
existe éternellementet absolumentpar elle-même et
en elle-même; de laquelleparticipent toutes les autres
beautés, sans que leur naissance ou leur destruction
lui apporte la moindre diminution ou le moindre
accroissement,nila modifieen quoi que ce soit ». (Ban-
quet, au C.)

Cette dialectique de l'amour est celle reprise par
S. THOMAS au début de la Ia Uae, dans le Traité de
la Béatitude : Utrum consistai beatitudo hominis in
divitiis, in honoribus, in fama sive gloria, in poles-
tate, in aliquo corporis bono, in voluptate, in aliquo
bono animae, in aliquo bono creato? Toujours,
réponse négative, seul le Bien absolu peut satisfaire
pleinement un appétit dirigé par une intelligencequi
connaît non seulement tel bien particulier, mais
le bien universel. Cette dialectique est rigoureuse et
prouve apodictiquement, nous le verrons, l'existence
du Bien absolu, pourvu qu'on la considère comme
unesimpleapplication de la preuve de Dieu que nous
étudions, qui suppose la valeur objective et trans-
cendante des premiers principes rationnels.

Si, au contraire, avec les partisans de la méthode
exclusive d immanence, on soutient que « les sub-
tilités dialectiques (spéculatives), quelque longues
et ingénieuses qu'elles soient, ne portent pas plus
qu'une pierre lancée par un enfant contre le soleil »,
que « de l'action et d'elle seule ressort l'indiscutable'
présence et la preuve contraignante de l'être »
(BLONDEL, l'Action, p. 35o), alors la dialectique de
l'amour, si savante qu'elle soit, n'engendre plus
qu'une certitude pratique, subjectivement suffisante,
peut-être, mais objectivement insuffisante. Cf. col.
g5a à g56 et col. io5g.

Mais s'il est vrai que la notion de bien suppose la
notion plus simple et plus absolue, plus universeUe,
d'être (Ens est prius quam bonum, Ia, q. 5, a. a);
si la volonté et l'amour supposent l'activité plus
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simple el plus absolue de l'intelligence, qui n'atteint
pas seulement le bien, mais la raison de bien (In-
lellectus simpliciter est altior quam voluntas, la, q. 82,
3) ; si l'intelligencepeut seule recevoir en elle l'être,
le capter, devenir lui, si elle est par excellence
« la faculté de totale intussusception » comme l'a
très bien expUqué M. P. ROUSSELOT, l'Intellectua-
lisme de S. Thomas, p. 20 ; si la volonté, au con-
traire, ne peut ainsi recevoir en eUe l'être, le capter,
devenir lui, mais seulement tend vers lui lorsqu'il
est absent, et jouit de lui lorsqu'il est présent par
l'intelligence (Ia IIae, q. 3, a. 4) ; alors la dialectique
de l'amour engendre une certitude objectivement
suffisante et absolue, de par la dialectique de l'intelli-
gence qu'elle implique. Et le principe fondamental
de cette dernière est précisément celui de notre
preuve : « Lorsqu'il existe du plus et du moins, des
degrés, le parfait aussi existe; si donc il y a dans les
êtres tel être meilleur que tel autre, il faut qu'il existe
quelque chose de parfait, qui ne peut être que le di-
vin. » C'est ainsi qu'ARISTOTE exprimait avec une
admirable précision le procédé fondamental du pla-
tonisme, dans son traité Sur la Philosophie, où il
résumait les leçons de son maître. Ce passage est
rapporté par Simplicius, « De caelo » (Aid. 67, B).
Cf. FOUILLÉE « La Philosophie de Platon », t. I, p. 61.
Voir aussi le texte d'Aristote cité icipar S. Thomas,
Met., I. II, c. 4-

Ce principe de la dialectique, qui constitue la
majeure de notre preuve, en comprend deux très
intimement mêlés l'un à l'autre dans la pensée de
Platon. Parler de degrés divers, c'est parler de multi-
plicité et aussi d'imperfectionou de perfectionplus ou
moins grande. De là deux principes : i° Si un même
caractère se trouve en plusieurs êtres, il est impossi-
ble que chacun le possède par soi, et ce qu'on ne
possède pas par soi, on le reçoit d'un autre, on y
participe. Par ce principe on s'élève du multiple à
l'un. — 20 Si un caractère, dont le conceptn'implique
pas imperfection, se trouve dans un être à un état
imparfait, c'est-à-dire mélangé d'imperfection, cet
être ne le possède pas par soi, mais le lient d'un au-
tre qui le possède par soi. Par ce principe on s'élève
non plus seulement du multiple à l'un, mais du com-
posé au simple et par là de l'imparfait au parfait.

Examinons de près ces deuxprincipes,et montrons
leur rapport avec le principe d'identité, loi suprême
de la pensée.

i° Si un même caractère se trouve en plusieurs
êtres, on ne peut dire que chacun possède par soi,
et ce qu'on ne possède pas par soi, on le tient d'un
autre, on y participe. Cf. Phédon, 101, A. Phédon
est beau, mais la beauté n'est point chose propre à
Phédon, Phèdre lui aussi est beau, « la beauté qui se
trouve dans un corps quelconque est soeurde la beauté
qui se trouve dans tous les autres ». Aucun n'est la
beauté,mais seulementilyparticipe,il en a unepartie,
un reflet. La beauté de Phédon ne peutavoiren lui son
principe, pas plus que celle de Phèdre, mais toutes
les deux doivent provenir d'un principe supérieur,
qui est beau par ce qui le constitue en propre, qui
est la beauté même. — C'est ce que S. Thomas pré-
cise et met en formule : multitudo non reddit ratio-
nem unitatis, la multitude ne peut rendre compte de
l'unité de similitude qui est en elle, mais suppose
une unité supérieure. Et dans le De Potentia, q. 3, a. 5,
il nous montre le rapport de ce principe avec le
principe d'identité, loi suprême de la pensée et du
réel : « Oporiet, si aliquid UNUM communiier IN rLU-
RIBUS invenitur, quod ab aliqua UNA CAUSAM illis cau-
selur; non enim potesl esse quod illud commune utri-
que EX SIÎIPSO conveniat, cum utrumque SECUNDUM
'^DOD IPSUM EST ab allero distin^uatur; el diversitas

causarum diversos effectus producil. » Phédon et
Phèdrene peuventposséder la beautépar eux-mêmes,
ne peuventavoirdans ce qui les constitue en propre la
raisonde leur beauté, car ce qui les constitue en pro-
pre l'un et l'autre est différent,tandisque labeautéleur
est commune; le divers ne peut être la raison de l'un
Dire quePhédonet Phèdre sontbeauxpar eux-mêmes,
c'est dire que le divers par soi est un d'une unité de
similitude, que des éléments de soi diverset non sem-blables par ce qui les constitueen propre, sont de soi
semblables, ce qui est nier le principe d'identité ou
de non-contradiction. Nul recours à l'argument de
S. Anselme.

Par ce principe, Platon s'élevait du multipleà l'un,
de la multiplicité des individus aux types éternels
des choses, à l'idée de la Vérité éternelle, de la
Beauté éternelle, de la Justice éternelle. Mais il trou-
vait là encore une certaine diversité, qu'il ramenait
à une unité suprême, à l'Idée des Idées, soleil du
monde intelligible, qui était pour lui, non pas l'Idée
de l'Etre, mais l'Idée du Bien ou de la plénitude de
l'être. « Aux dernières limites du monde intelligible
est l'idée du Bien, qu'on aperçoità peine, mais qu'on
ne peut apercevoir sans conclure qu'elle est la cause
première de tout ce qu'il y a de beau et de bon dans
l'univers... » (République,VI, 109, B.) S. Thomas con-
clut ici à peu près de même : « Il y a quelque chose
qui est le Vrai, le Bien, le Noble, et par conséquent
l'Etre par excellence, qui est cause de ce qu'il y a
d'être, de bonté et de perfection dans tous les êtres,
et c'est cette cause que nous appelons Dieu ».

On objecte la difficulté de concevoir une essence
typique pour chaque chose. Cette difficulté a embar-
rassé Platon, parce qu'il n'a pas su distinguer nette-
ment les transcendantaux des espèces et des genres.
On discute encore la question de savoir s'il a réalisé
l'homme en soi en dehors de l'idée du Bien, ou s'il en
a fait seulement une idée divine. Quoi qu'il en soit de
sa pensée à lui, disons avec Aristote, Met., 1.1, leç. i4
et i5; 1. VII, leç. g et 10, et S. Thomas, Ia, q. 6, a. 4>

q. 65, a. 1 (Cajetan); q. 84, a. 7 ; q. io4, a. 1, que
seuls les caractères dont la raison formelleabstrait de
toute matière peuvent exister à l'état séparé de la
matière et des individus. Au contraire, ce dont le con-
cept implique une matière commune (par exemple le
concept d'homme implique de la chair et des os), est
irréalisable à l'état séparé de la matière et des indi-
vidus; il ne peut exister de la chair qui ne soit pas
telle chair, car de la chair est nécessairementquelque
chose de matériel et d'étendu, qui a telles parties et
telle étendue, non pas telle autre ; la chair peut être
pensée séparément des conditions individuantes
(separatim),mais ne peut pas exister séparée (sepa-
rata) (De Anim.ul. III, Comm. de S. Thom., leç. 12).
Les exemplaires des choses matérielles ne pour-
ront donc jamais être que des idées et non des
types réels. C'est cette précision, apportée au
principe de Platon, qui nous empêche de le suivre
dans son réalisme exagéré. — Mais il en est tout
autrement des caractères qui par leur raison formelle
abstraient de toute matière, qui en outre dominent les
espèces et les genres, et pour cette raison se réali-
sent analogiquement à des degrés divers (comme
l'être, l'unité, la vérité, la bonté, la beauté, l'in-
telligence...), ils pourront et ils devront exister à
l'état séparé de la matière et des individus, dans un
être supérieur qui les possédera au degré suprême.

C'est précisément pour cela que notre preuve ne
prend pas pour point de départ un caractère réalisé
au même degré dans plusieurs êtres, comme l'huma-
nité ; un pareilcaractère est nécessairementcausé non
pas en tous moins un, mais en tous (Cajetan in Ia,
q. 65, a. 1). L'un de ces êtres ne peut être cause des
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autres, puisqu'il est de même nature qu'eux, aussi
pauvre qu'eux. — La preuve par les degrés des êtres
ne s'élève du multipleà l'un qu'en s'élevant en même
temps du composé au simple, de l'imparfait au par-
lait. Il ne suffit pas de poser en principe: « si un même
caractèrese trouveen plusieurs êtres,ilest impossible
que chacun le possède par soi », il faut ajouter: « si un
caractère, dont le concept n'implique pas imperfec-
tion, se trouve dans un être à un état imparfait, mé-
langé d'imperfection, cet être ne le possède pas par
soi, mais le tient d'un autre qui le possède par soi ».

2° Ce deuxièmeprincipe, impliqué avec le précédent
dans la majeure de notre preuve, a été exposé par
Platon dans le Philèbe, le Phédon et autres dialogues.
On ne peut dire, remarque-t-il, que Phédon soit beau
sans restriction (Phédon, 102, B), que Socrate soit
grand sans restriction, que la science des hommes
soit la science sans restriction; en eux ces qualités
(la beauté, la grandeur, la science) ne sont pas pures,
mais mélangéesde leur contraire; en effet Socrate est
à la fois petit et grand, il est grand par rapportà
Phédon, petit par rapport à Simmias, et donc il n'a
pas la grandeur qui exclut la petitesse, mais seule-
ment U en participe. La science humaine sait telle
chose et ignore telle autre, elle est mêlée d'ignorance,
elle n'est pas la science sans restriction, mais parti-
cipe de la science. — Commentpasser de là à l'affir-
mation de l'existence de la beauté absolue, de la
scienceabsolue? Souventles cartésienspassent immé-
diatement de l'imparfait au parfait, ils négligentde
résoudre ces notions en celles, plus simples et plus
proches de l'être, de composition et de simplicité, de
mélange et de pureté.C'est pourquoi les kantiens leur
reprochent un recours inconscient à l'argumentonto-
logique; en réalité il y a recours au principe d'iden-
tité, mais encore faut-il l'établir.

Qui dit imperfection, dit composition ou mélange
d'une perfection et de ce qui la limite. Cette limite
peut être soit le contraire de la perfection (Socrate
est grandet petit, il est dans la vérité et dans l'erreur,
à des points de vue divers), soit sa privation (la
science humaine, qui sait certaines choses, est igno-
rante de certainesautres qu'elle est pourtant capable
de savoir), soit sa négation (la science humainesait
certaines choses, et est ignorante de certaines autres
qui lui sont inaccessibles). Peu importe que la limite
qui constitue l'imperfection soit contraire, privative
ou négative, nous cherchons pourquoielle affecteces
perfections qui s'appellent la beauté, la bonté, la
science...? H est évident qu'aucunede ces perfections
ne comporte de soi une Umite et surtout telle limite;
la beauté n'est pas de soi mélangée de laideur, la
science d'ignorance ou d'erreur, la bonté d'égoïsme;
l'affirmer ce serait soutenir que l'union incondition-
nelle du divers est possible, que le'divers de soi est
un au moins d'une unité d'union, que des éléments
qui, par ce qui les constitueenpropre,ne demandent
pas à être unis, sont unis de soi; ce serait nier le
principe d'identité.— Si l'une quelconque de ces per-
fections de soi ne comporte pas de limite, encore
moins comporte-t-ellede soi tellelimite, puisque cette
limite varie ; la science progresse, notre bonté aug-
mente ou diminue.

L'union d'une perfection et de sa limite, n'étant
pas inconditionnelle,demande doncune raison d'être
extrinsèque : « Quae secundum se diversa sunt, non
conveniunt in aliquod unum nisi per aliquam causam
adunantem ipsa. » (Ia, q. 3, a. 7.) Le nier, ce serait
identifier ce qui n'a pas en soi sa raison d'être ou
bien avec ce quin'est pas (et n'a pas besoin de raison
d'être), ou bien avec ce qui est par soi (et n'a pas
besoin de raison d'être extrinsèque); en douter, ce
serait douter de la distinction qui sépare ce qui

est sans être par soi ou de ce qui n'est pas ou de ce
qui est par soi. « Tout composé,comme tout devenir,
demande une cause. » Cf. plus haut, col. gg6.

Cette raison d'être extrinsèque,réalisatrice, autre-
ment dit cette cause, où la trouver? Serait-ce dans
le sujet auquel conviennent la perfection donnée et
sa Umite? Phédon peut-il rendre raison par lui-même
de la beauté imparfaite qui est en lui? Il est évident
que Phédon ne possède pas cette perfection par ce
qui le constitue en propre, pour deux raisons :
i° comme nous l'avons déjà dit, ce qui le constitue
en propre n'est qu'en lui, la beauté au contraire se
trouve en d'autres êtres ; 2° ce qui le constitue
en propre est quelque chose d'indivisible, qui ne
comporte pas le plus et le moins, tandis que la beauté
même en Phédon a des degrés, « Quod alicui conve-
nit ex sua natura et non ex aliqua causa, minoratum
in eo et deficiens esse non potest. » (C. Gentes, 1. II,
c. i5, § 2.) Dire que Phédon est beau par lui-même,
alors que ce qui le constitue en propre est différent
de la beauté, ce serait dire que des éléments de soi
divers sont de soi quelque chose d'un, que l'union
inconditionnelle du divers est possible, ce qui serait
nier leprincipe d'identité. « Omne quod alicui convenit
NON SECUNDUM QUOD IPSUM EST, per aliquam causant
ei convenit, nam quod causam non habet P-RIMUM et
IMMEDIATUMest. » (C. Gentes, 1. II, c. i5, § 2.)

Ce qui se trouve dans un être sans lui appartenir
selon ce qui le constitueen propre, est en lui quel-
que chose de causé, en effet, ne possédantpas ce carac-
tère par soi et immédiatement (per se et primo),Une
peut le posséder queconditionnellement,parun autre,
et en fin de compte par un autre qui le possède par
soi et immédiatement, selon ce qui le constitue en
propre, secundum quod ipsum est. Partout où il y a
diversité, composition, il y a conditionnement, jus-
qu'à ce qu'on soit arrivé à l'identité pure. Celui-là
seul peut exister par soi, qui a l'existence par ce qui
le constitueen propre,qui est à l'être comme A est A,
qui est l'Etre même ou l'existence même, Ipsum esse
subsistens. — Toute limite d'essence poserait en lui
une dualité entre ce qui serait susceptible d'exister
et l'existence même; l'existence ne lui conviendrait
plus, dès lors, qu'à titre de prédicat accidentel ou
contingent,el il faudrait remonter plus haut pour
trouver une cause, jusqu'à ce qu'onait atteint la sim-
plicité pure et par là même la pure perfection sans
mélange d'imperfection. Toute limite imposée à la
Bonté, à la Beauté, à la Science, à la Justice suprêmes,
poserait en elles dualité et par là même contin-
gence. — Le principe d'identité apparaît ainsi encore
une fois, non pas seulementcomme la loi suprême de
la pensée, mais comme la loi suprême du réel. Nous
arrivons par là à une seconde réfutation du pan-
théisme : Le premier être est essentiellement distinct
du monde, non plus seulement parce qu'il esl essen-
tiellement immuable tandis que le monde est essen-
tiellementchangeant, mais parce qu'il est essentiel-
lement simple et pur tandis que le monde est essen-
tieUement composé et mêlé. C'est, nous l'avons vu,
la réfutation du panthéisme donnée par le Concile
du Vatican. « Deus cum sit una singularis SIMPLES
OMNINO et incommutabilissubstantia spiritualis, prae?
dicandus est re et essentia a mundo distinclus. »
Sess. m, ci. — Dieu est l'Etre pur sans mélange de
non-être. — S. AUGUSTIN, s'exprimait à peu près de
même dans la Cité de Dieu, 1. VIII, c. vi, et deTrini-
tate, 1. VIII, c. iv, où il réunit la preuve par les degrés
à celle par le mouvement, et la rend ainsi plus frap-
pante. Si un être, remarque-t-il, est plus ou moins
beau suivant les moments où on le considère, si sa
beauté est variable, il est évident qu'il ne possède
pas la beauté par soi; lorsqu'il passe du moins au
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plus, il ne peut lui-même se donner ce qu'il n'a pas,
aussi a doit-U y avoir un être où réside l'immuable,
incomparable et pure beauté ».

Celte preuve par les degrés se précise si l'on remar-
que avec Aristote que le non-être qui Umite l'êtreest
quelque chose d'intermédiaire entre l'être pur et le
pur néant, la puissance. Une perfection qui de soi ne
comporte pas de Umite, ne peut être limitée ni par
elle-même, ni par une autre perfection, ni par le pur
néant, mais par quelque chose d'intermédiaire : la
science n'est pas bornée par elle-même, ni par une
autre perfection comme la sainteté, mais par la capa-
cité restreinte selon laquelle l'homme la participe,
par notre puissance de savoir, qui passe progressi-
vement à l'acte. — De même l'existence, à laquelle
tous les êtres participent à des degrés divers, n'est
pas bornée par elle-même, mais par l'essence qui la
reçoit, par l'essence qui est une possibilité d'exister,
quid capaxexislendi, et d'autantplus parfaite qu'elle
est une possibilité d'exister moins restreinte,, qu'elle
est susceptible de participer davantage à l'existence.
Le minéral, la planté y participent dans les limites
de la matière et de l'étendue; l'animal, par la con-
naissance sensible, y participe d'une façon moins
bornée; l'homme,par son âme spirituelledouéed'une
certaine infinité dans l'ordre de la connaissance et
du désir, dépasse les limites de la matièreet de l'éten-
due, du temps et de l'espace; l'esprit pur créé parti-
cipe à l'existence dans les seules limites de la pure
forme immatérieUequ'est sa nature, mais ce qui est
en lui susceptible d'exister demeure fini; son essence
a raison de puissance, de limite à l'égard de l'exis-
tence, ultime actualité. Cette composition, cette dua-
Uté, d'essencequi limite etd'existencelimitée,suppose
une cause, et, en fin de compte, une cause au sein de
laquelle il n'y ail plus aucune composition, aucun
mélange de puissance et acte, une cause qui soit pur
acte, souverainement déterminé de soi et dès toujours,
pur être sans mélange de non-être et par conséquent
infinie perfection. Cf. Ia, q. 7. a. 1, Utrum Deus sil
infinitus.

On voit aisément comment S. Thomas pourra
déduire que le Primum eiis n'est pas un corps, puis-
qu'il est absolument simple(Ia, q. 3, a. 1), qu'il n'est
pas composé d'essence et d'existence, mais qu'U est
l'Existence même (la, q. 3, a. 4), qu'il n'est pas com-
posé de genre et de différence (Ia, q. 3, a. 5); qu'il est
la souveraine bonté, plénitude absolue de l'être
(Ia, q. 6, a. 2), qu'il est infini (la, q. 7, a. 1), qu'il est la
suprême vérité (Ia, q. 16, a. 5), qu'il est invisible
(Ia, q. 12, a. 4), et incompréhensible (Ia, q. 12, a. 8).

Passons maintenant aux différentes applications
et précisionsde cette preuve générale, qui conduisent
non plus seulement au premier être, mais à la pre-
mière intelligence,au premier intelligible,aupremier
désirable, source de tout bonheur, au premieret sou-
verain bien, fondement de tout devoir.

b. La Première intelligence. — S. Thomas applique
à l'inteUigencela preuve par les degrés, Ia, q. 7g, a. 4,
et l'unit, comme S. Augustin, à celle par le mouve-
ment. « Considerandumest quod supra1

animam. in-
tellectivam humanamnecesseest ponere aliquemsupe-
riorem intellectum, a quo anima virtutem inlelligendi
obtineat. Semper enim quod PARTICIPÂT aliquid, et
quod est mobile, et quod est IMPERFECTUM,praeexigil
ante se aliquid quod est PER ESSENTIAM SUAM TALÉ,
et quod est immobile et PERFECTUM. Anima autem
liumana inielleciiva dicitur, per parlicipalionem in-
tellectualis virtutis : Cujussignum esl quod NON TOTA
BST INTELLECTIVA, sed secundum aliquam sui partem.
Pertingit etiam ad inlelligentiam veritatis cum quo-
dani discursu et motu arguendo. Habet etiam IMPR'R-
PECTAM [NTELLIGENTIAM,tum quia non omnia intelli-

git, tum quia in his quae intelligit de potentiaprocé-
dai ad acium. Oportet ergo esse aliquem altiorem
intellectum,quo anima juvetur ad intelligendum. » Et
cette intelUgence suprême doit être l'inteUigence
même, l'Ipsum intelligere, Ia, q. i4, a. 4-

Cette application dé la preuve ne souffre pas de
difficulté, si l'on se rappelle ce que nous avons dit
plus haut, col. 1007,.au sujet de l'intelligence. C'est
une notion qui, par sa raison formelle,n'est pas dans
un genre; se définissant par unerelation à l'être, elle
est analogue comme lui. C'est pourquoi elle peut se
réaliser à des degrés divers, et à un degré suprême
exister à l'état pur, sans aucun mélange de potentia-
lité ou de limite.

Faut-il s'étonner que l'intelligence suprême s'iden-
tifie avec l'être même?Nullement; s'il y avait dualité,
le principe de notre preuve nous obUgerait à remon-
ter plus haut, jusqu'à ce que nous ayons trouvé
l'identité pure.

On ne manquera pas d'objecter avec PLOTIN, avec
SPENCER : mais la connaissance implique nécessaire-
ment la dualité du sujet et de l'objet. Cette objection
se trouve exposée sous plusieurs formes dans les
quatre premiers articles de la q. i4e de la Za Pars.
Voici en substance comment S. Thomas répond, en
parlant de l'homme où la connaissance implique
cette dualité. L'hommeest intelligentdans la mesure
où il est immatériel,dansla mesure où saforme,domi-
nant la matière, l'espace et le temps, lui permet de
connaître,non pas seulement tel être particulier et
contingent, mais l'être. Et comme l'homme n'est pas
l'être, l'intelligence n'est en lui qu'une puissance
relative à l'être, intentionnelle; elle est un accident
de la catégorie qualité, et l'intellectionhumaine n'est
qu'un acte accidenteldeceltepuissance. L'Ipsum esse
subsistensdoitêtre intelligent, luiaussi,dans lamesure
où il est immatériel, et comme par définition il est
indépendantnon seulementde toute limite matérielle
et spatiale,mais encore de toute limite d'essence,non
seulement il est souverainement inteUigent, mais son
intelligence esl l'intellectionmême, c'est-à-dire l'être
même à l'état de suprême intelligibilité, toujours
actuellementconnu, un pur éclair intellectuel éternel-
lement subsistant. — Ne cherchons pas ici la dualité
du sujet et de l'objet, elle neprovient, dit S.Thomas,
que de la potentialité (ou de l'imperfection), de l'un
et de l'autre, « secundum hoc tantum sensus vel intel-
lectusALIUD est asensibilivelintelligibili, quia utrum-
que est IN POTENTIA » (Ia, q. i4, a. 2). Déjà dans notre
intellection actuelle s'identifient notre intelligence et
son objet en tant que connu (comme le remarque
CAJETAN après Averroes, in Ia™, q; 7g, a. 2, n° 19,
l'intelligence ne reçoit pas l'objet comme la ma-
tière reçoit la forme et constitue avec elle un com-
posé, l'inteUigencedevient intentionnellementl'objet-
connu, a fit aliud- in quantum aliud »). Dans notre
acte dé réflexion, s'identifient l'intelligence connais-
sante etl'intelligence connue; la dualité qui subsiste
encore provient de: ce que notre intelligence n'est
pas de soi et'toujours actuellement connaissante et
actuellementconnue. En Dieu s'identifient absolu-
ment la pure intellection et le pur être qu'elle pense.

Nous allons voir que cette conclusion n'est pas
moins évidente si nous partons de ce qui est requis,
non plus par la première intelligence, mais par le
premier intelligible. Pour être acte pur à tous points
de vue, il doit être dès toujours intelligible, non seu-
lement en puissance, mais en acte, et même intelligé
en acte (intellectum inactu). Or l'intelligibletoujours
actuel n'est autre que l'éternelle intellection. "Em>
il IISVITC; tmineas irôjiri;. Met., XII, C. 9.

Toul cela est autrement certain que les plus abso-
lues certitudes des sciences positives, pour cette
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excellente raison que notre intelligence le perçoit
immédiatement dans l'être, son objet formel. C'est
de la pure lumière intellectuelle. Cette attribution
analogique de l'intelligence à Dieu a la plus absolue
rigueur : de même que la raison formelle d'existence
est indépendante du mode créé (limite d'essence,
mélange de potentialité), de même la raison formelle
d'intellection est indépendantedu mode créé qui fait
de l'intellection l'acte accidentel d'une puissance et
la situe dans une catégorie, la catégorie « qualité »,
distincte de la catégorie « substance ». En Dieu, l'in-
tellectionest la nature même deDieu, c'est-à-dire l'Etre
méme(Ia, q. i4, a. 2 et 4)- Cette identification de l'être
et de l'intellection n'est donc pas seulement requise
par une preuve ex communibus (parce qu'il ne peut
y avoirde dualité, de multiplicité dans l'Absolu),mais
elle est requise ex propriis, par la raison formelle
de chacune de ces deux perfections : la pensée pure,
de soi et dès toujours en acte, doit être l'être pur
actueUement connu ; et l'être pur de soi el dès tou-
jours en acte à tous points de vue, doit être intel-
ligible en acte et intellection en acte. A tel point
que partout où il y a dualité du sujet et de l'objet,
l'inteUection est imparfaite et s'accompagne d'une

' certaine insatisfaction : l'intelligence eréée voudrait
toucher l'être directement, sans avoir à s'interroger
sur la valeur de la représentation par l'intermé-
diaire de laquelle elle l'atteint. Cette insatisfaction,
commune à toute intelligence créée, ne disparaîtra
que dans la vision béatiûque, où il n'y aura pas
d'idée intermédiaire entre notre intelligence et l'es-
sence divine (Ia, q. 12, a. 2); elle n'a jamais existé
pour Dieu, parce qu'en Lui seul l'intelligenceest iden-
tique à l'être, et cela parce qu'en Lui seull'intelligence
est à l'étatpur.

c. Le Premier intelligible, la Vérité première,
sourcede toute vérité. — On s'étonne parfois de nepas
trouver dans S. Thomas la preuve par les vérités
éternelles, si chère à S. AUGUSTIN(ContraAcademicos,
1. III, c. xi, n" 25; de Trinitate, 1. XV, e. xn, n. 21 ;
de Vera Religione, c. xxx fin à xxxu; de Libero ar-
bilrio, 1. II, c. vin, n° 20; c. ix, n* 26; c. xu, n' 34;
c. xm, n° 36, etc. Cf. PORTALIÉ, art. « Augustin». Dict.
de Theol. cath.), à S. ANSELME, à DESCARTES, à
BOSSUET (Connaissance de Dieu et de soi-même, ch. 4 ;
Logique, I, c. 36), à FÉNELON (Traité de l'Exist. de
Dieu, IIe partie, c. 4),àMALEBRANCHE, à LEIBNIZ(7VOIW.
Essais, 1. IV, ch. 11). — KANT lui-même, en 1763,
lorsqu'ilécrivait son traité sur « l'Unique fondement
possiblede la preuve de l'existence de Dieu, », voyait
dans l'argument par les vérités éternelles la seule
preuve rigoureuse. Le possible, disait-il, qui est
donné avec la pensée même, suppose l'être, car « si
rien n'existe, rien n'est donné qui soit objet de
pensée ». Il établissait que l'Absolu, fondement des
possibles,est uniqueetsimple,et confirmait sa preuve
en montrant l'unité et l'harmonie qui existent dans
le monde infini des essences ou des possibles, par
exemple en mathématiques; les proportions,les con-
nexions, l'unité que les sciences rationnellesdécou-
vrent , lui étaient une preuve que le fondement des
possiblesest unique et infini, bien plus, qu'il est une
intelligence, puisque ces harmonies sont d'ordre in-
telligible. — L'argument par les vérités éternelles
est soutenu aujourd'hui par beaucoup de scolasti-
ques :KLEUTGEN, «.Philosophiescolastique», IV diss.,
ch. 2, a. 4 ; LEPIDI, Elementa Philosophiaechristianae,
Ontol., p. 35, Logic,p. 382; SCHIFFINI,Princ.phil., I,
n. 482; HONTHELM, Theologia naturalis, p. i33; DE
MUNNYNCK, Praelectiones de Dei existentia, p. 23. —
M. SERTILLANGESa admirablementexposécettepreuve
dans un article delà Rev.Thomiste,sept. igo4 : «L'Idée
de Dieu et la Vérité », reproduit dans son livre sur

« Les sources de notre croyance en Dieu ». Ce dernier
article a été très critiqué par la Revue Néo-Scolasti-
que, il est pourtantabsolumentconforme,quoi qu'on
en dise, à la doctrine de S. Thomas.

S. Thomas ne doute pas un instant que les vérités
nécessaires demeureraient comme vérités objectives
alors que toute réalité contingente disparaîtrait :
« Remotis omnibus singularibus hominibus adhuc re-
maneret ralionabilitas atlribuibilis humanae natu-
rae. » Quodlibet, vin, q. i,a. 1, adium. K Siomnescrea-
turae deficerent, adhuc natura hutnana remaneret
talis quod ei competeret rationabilitas. » Ibid., ad 3
(lire cet article, quidistingue bien la nature humaine,
i° dans les individus, 20 en soi, et 3° dans l'intelli-
gence divine). — Sur ces vérités éternelles, indépen-
dantes de toute existence contingente, cf. ALBERT LE
GRAND, Tract, de praedicamentis, c. g; CAPREOLUS,
I, disl. 8, q. i, eoncl. 1. — II, dist. 1, q. 2, a. 3; CA-
JETAN, in De ente el essentia, c. 4, q. 6 (distinction
du réel en réel possible et réel actuel, le possible
n'est pas seulement le pensable ou l'être de raison);
SONCINA, in IX Met., e. 4 et 5, in V ilfet., q. 3o fin. —
FERRAHIENSIS, in C. Gentes, 1. II, c. 52 et c. 84. —
SOTO, Dialectica Aristotelis, q. ia à la fin. — SUAREZ,
Disp. Met., t. I, p. 23o; t. II, p. 231, 2g4 à 298. —
BAÛEZ, in Iam, q. 10, a. 3. — JEAN DE SAINT-THOMAS,
Logica, q. 3, a. 2; q. 25, a. 2. — GOUDIN, Logica,
p. 2Ô5. — On comprend que LEIBNIZ ait écrit dans
ses Nouv. Essais, 1. IV, c. : 1, et Theodicée,§ [84 : « les
scolastiques ont fort discuté de constantia subjecti,
comme ils l'appelaient, c'est-à-dire comment la pro-
position faite sur un sujet peut avoir une vérité réelle
si ce sujet n'existe ppint ».

Banez in 7am, q. 10, a. 3, a nettement formulé
cette doctrine commune dans l'Ecole, U l'a réduite à
trois propositions: « 1° Essentiae rerum quae signifï-
cantur per Ma complexa enuntiabilia non sunt ab
aeterno,quantum ad esse existenliae (hoc est de fidej,
nec quantum ad esse essentiale, quia essentia sine
existentia nihil est. — 2" Quod homo sil animal ESTab aeterno, si EST dicat esse essentiale et connexio-
nem animalis cum homine.Nam animalest ab aeterno
de essentia hominis. Nota tamen quod HOC ESSE non
est ESSE SIMPLICITER respectu creaturae, sed ESSE SE-
CUNDUM QUID, nam est ESSE IN POTENTIA.— 3° Homi-
nem esse animal non est ab aeterno nisi in intelleclu
divino, si EST dicat verilatem propositions, nam
verum est in intelleclu, sed ab aeterno non est alius
intellectus nisi divinus. » Les écrivains de la Revue
Néo-Scolastique, qui refusent d'admettre la preuve
par les vérités éternelles et la prétendentétrangère à
S. Thomas, n'ont pas vu que c'est dans le sens de la
3e proportion de Banez que parle S. Thomas dans
le de Veritate, q. 1, a. 4, 5, 6, etla, q. 16, a. 6, 7, 8,
tandis qu'il parle dans le sens de la seconde propo-sition au Quodl., vni, q. 1, a. 1, ad ium et ad 3um.
S. Thomasadmet donc la dernière conclusionénoncée
par Bariez : « Ex lus conclusionibus sequilur quod
essentiae rerum antequam existant sunt ENTIAREALIA
ut ens reale distinguitur contra fictitium (être de
raison ou pur pensable), non tamen ut distinguitur
contra, non existens in actu, secundum distinctionem
Cajetani in l. De ente et essentia, e. 4, q. 6. »Suarez remarquetrès justement <t Quidam moderni
iheologi conceduntpropositiones necessarias non esse
perpetuae veritatis, sed tune INCIPERE VERASESSE cum
res fiunt, et veritatem amittere cum res pereunt. Sed
haec sententia non solum modernis philosophis sed
etiam antiquis contraria est, imo et Patribus Eccle-
siae... suivent des citations de S. Augustin et de
S. Anselme ». Disput. Met., t. Il, p. 294. — Les pro-positions «Tout être est d'une nature déterminée »,
ce

Tout a (est ayant) sa raison d'être », « L'homme est
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libre », « Le bien honnête doit être pratiqué et le mal
évité », n'ont pas commencé à être vraies comme
celle-ci « Tout Français a droit de voter », elles ont
toujours été vraies, ab aeterno ; la copule est ne si-
gnifie pas en effet la conjonction réeUe et actuelle des
deux extrêmes dans une réalité existante, mais seu-
lement que le prédicat convientau sujet, abstraction
faite de l'existence ou de la non-existence de celui-ci.

Ces vérités sont conditionnelles au point de vue
de l'existence,mais absolues dans l'ordredelà possi-
bilité et de l'intelligibilité,par là elles dominent les
réalités contingentes et commandent l'avenir; elles
disent, comnle le remarque Leibniz, ce que si le sujet
existe jamais, on le trouvera tel ». Nouv. Essais sur
l'Entend., 1. IV, ch. n.

De ce point de départ, peut-on s'élever à Dieu?
Leibniz n'en doute pas plus que S. Augustin : ce Ces
vérités nécessaires étant antérieures aux existences
des êtres contingents, U faut bien qu'elles soient
fondées dans l'existence d'une substance néces-
saire » (ibid.), et qu'elles y soient à titre de vérités
intelligibles connues de toute éternité. BOSSUET dit
excellemment : « Quand il n'y aurait dans la nature
aucun triangle, U demeure toujours vrai et indubi-
table que les trois angles d'un triangle sont égaux à
deux droits. Ce que nous voyons de la nature du
triangleest certainementindépendantde tout triangle
existant. Bien plus, ce n'est pas l'entendement qui
donne l'êtreà la vérité, il s'ensuit que, quand l'enten-
dement serait détruit, ces vérités subsisteraient im-
muablement. » Logique, I, 36.

ce
Si je me demande

maintenant où et en quel sujet ces règles subsistent
éterneUes et immuables, je suis obbgé d'avouer un
être où la vérité est éternellement subsistante et où
elle est toujours entendue; et cet être doit être la
Vérité même et doit être toutevérité. » Connaissance
de Dieu et de soi-même, IV, 5.

ce C'est là ce monde
inteUectuel auquel Platon nous renvoie pour enten-
dre la vérité. Que s'U a poussé trop avant son raison-
nement, s'il a conçu de ces principes que les âmes
naissentsavantes, etc.. S. Augustinnous a enseigné
à retenir ces principes sans tomber dans ces excès
insupportables... » Logique, 1, 37.

Cette preuve est bien une preuve a posteriori (ab
effectu intelligibili) et non pas a priori (comme l'ar-
gument de S. Anselme). EUe ne part pas de la notion
de Dieu, mais des vérités rationnelles multiples et
hiérarchisées, et s'élève à la source de toute vérité.
Cettepreuve, quoi qu'on en ait dit, n'est pas étran-
gère à S. Thomas. Dans le C. Gentes, 1. II, c. 84, il
dit formellement: c( Ex HOC QUOD veritates intellectae
sint AETBRNAB quantum ad id quod intelligitur, non
potest concludi quod anima sit aeterna, sed quod ve-
ritates intellectae FUNDANTUR IN ALIQUO AETERNO,
sicut in causa universali contentiva omnis veritatis. »
Cf. commentaire de FERRARIENSISsur cet article, et
P. LEPIDI, Examen Ontologismi, p. 120.

D'où vient donc queS. Thomas n'a pas exposé cet
argument augustiniendans l'article qu'il a consacré
auxpreuves de Dieu? — C'estque cettepreuve rentre
dans la 4a via, qui s'élève aussi bien à la Première
vérité (Maxime verum), qu'à la Première inteUigence
et au Premier être.

Dans les multiples vérités nécessaires que nous
faitconnaître notre raison, U y a un élément commun
réaUsé à des degrés divers, celui de vérité nécessaire
et éternelle; U se trouve à un degréplus parfait dans
un premierprincipe que dans une conclusion. Qu'est-
ce qui peut rendre compte de cet élément? — Ce ne
sont pas évidemment les réalités contingentes domi-
nées par lui; de même que Phédonn'a pas en soi la
raison dernière de sa beauté, de même il ne peut
fonder le principe de contradictionqui se réalise en

Tome I. \

lui comme dans tout autre être actuel ou possible. —
Ce ne sont pas non plus nos intelligencesmultiples et
contingentes qui peuvent rendreraison de cet élément
unique et nécessaire, puisqu'il les domine toutes, au
Ueu d'être dominé par elles. — Dirons-nous que les
vérités éternelles subsistent séparées les unes des
autres, indépendamment des choses et des intelU-
gences contingentes? Ce serait revenir aux types
éternels que semble avoir admis Platon, et nous
avons dit la raison pour laquelle seuls les transcen-
dantaux sont réalisables en dehors de la matière et
des individus, et celle aussi pour laquelle Us s'identi-
fient ex propriis dans l'être premier et la pensée pre-
mière. U suffit de remarquer ici que les vérités éter-
nelles ne peuvent avoir chacune en soi leur raison
dernière, puisqu'elles sontmultipleset hiérarchisées;
elles supposent nécessairement une vérité suprême,
premier intelligible, source de toute intelligibUité;
c'est le Maxime verum dont parle ici S. Thomas.

Ce maxime verum ne peut être seulement intelli-
gible en puissance, il doit être de soi et dès toujours
intelligible et même inlelligé en acte; par là, comme
nous l'avons vu, il s'identifie avec la première intel-
ligence, qui est pure intellection. — De là on conclut
a posteriori que la première intelUgenee est infinie ;
en effet les lois intelligibles sont sans fin, celles par
exemple des figures géométriques; bien plus, il y a
des infiniment petits dans la moindre chose, nous
ne saurons jamais le tout de rien. Ce fond qui nous
échappe est pourtantinteUigible en soi, cette intelli-
gibilité dérivée a dû nécessairement venir d'une in-
telligence en acte. L'acte précède toujours la puis-
sance. — LaRévélation dit de mêmedans le prologue
de S. Jean : « Omnia per ipsum ( Verbum) facta sunt, et
sine ipso factum nihil quod factum est. »

Impossible d'admettre avec les panthéistes que le
principe de l'ordre idéal est immanent au monde et
n'existerait pas sans les pensées humaines qui le
conçoivent. Onaccordeque ce principe est nécessaire
et universel, U faut donc reconnaître qu'il est indé-
pendant de nos intelligences mesurées par lui. Le
contingent, essentiellement dépendantdu nécessaire,
ne peut conditionner l'existence de ce dernier; ce
serait dire que le contingent, qui n'est même pas
cause de lui-même, est cause du nécessaire, ce qui est
absurde. De même que le devenir ne peut être cause
de l'être, la multiplicité ne peut être raison de l'unité.

Comment le premier intelligible, tè T.pâtov vonrov
(Met., XII, c.7), contient-il tous les intelligibles ? C'est
ce quiest expliqué dans le traité de la Science divine,
Ia, q. i4, art. 1 à 16. Ce premier intelligible, c'est
l'essencedivineelle-même; la connaîtreadéquatement
autant qu'elle peut être connue, c'est connaître tout
ce qu'elle contient dans son éminente virtualité, et
tout ce à quoi cette virtualité peut s'étendre, c'est-à-
dire non pas seulement tout le réel actuel, mais tout
le réel possible.

d. Le Premier et souverain Bien, premier désira-
ble.— S. Thomass'élève aussipar la. i* via anMaxime
bonum, au Souverain bien. Le Bien peut être consi-
déré comme simplement désirable, ce qui est capable
d'attirer notre appétit, de combler en nous un vide,
de nous rendre heureux, et aussi comme ce qui a
droit à êtreaimé, cequiexigeimpérieusementl'amour,
etfonde le devoir. L'argument qui conclut au premier
et souverain bien contient donc implicitement celui
par lequel on s'élève au premier désirable ri nptôiov
èptxrm, source de tout bonheur (Ia IIao, q. 2, a. 8. De
beatitadine ; an sit in bono creato vel increato),et celui
par lequel on s'élève au souverain bien, fondement
de tout devoir, rb àyuBbv y.al -o âipicrev (Ia IIae, q, 91, a. 1.
Utrum sit aliqua lex aeterna: a.2. Utr. sit aliqua lex
naturalis; q. 93, a. 2. Utr. lex aeterna sit ab omnibus

* 34
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nota; q. g4, a. a. Quae sintpraeceptalegis naturalis).
On peut s'élever au bien suprême, sourced'un bon-

heur parfait et sans mélange, en partant soit des
biens imparfaitset hiérarchisés, soitdu désir naturel
que ces biens ne parviennent pas à satisfaire.

Si l'on parle des biens finis : la santé, les plaisirs
du corps, les richesses, les honneurs, le pouvoir, la
gloire, la connaissance des sciences, lesjoiesdel'esprit
et de l'âme, il faudra insister sur leur multiplicitéet
plus encore sur leur imperfection, leur limite ; comme
le multiple suppose l'un, le composé le simple, l'im-
parfait le parfait, on sera conduità un Biensuprême
qui esl le Bien même, sans mélange de non-bien ou
d'imperfection. C'est encore la dialectique de l'intel-
ligence.

Si l'on part du désir naturel que les biens finis ne
parviennentpasà satisfaire,on insistera sur l'inquié-
tude que l'àme ressent tant qu'elle n'a pas trouvé un
bien infini ou un bien pur sans mélange « Irrequietum
est cor nostrum donec requiescat in te (Domine) »,
S. Augustin, Confess., I. L'âme insatisfaiteessaierade
s'attacher à des biens de plus en plus élevés. C'est
la dialectique de l'amour. — L'inquiétude que ré-
veille en nous cette dialectique suffit-elle à prouver
l'existence d'un bien infini? Oui et non. Elle peut
engendrer en celui qui l'éprouve une certitude sub-
jectivement suffisante et objectivement insuffisante,
comme la foi morale de Kant. La méthode exclusive
d'immanence, si savante qu'elle soit, ne peut con-
duire plus loin. On n'atteint la certitude objective-
ment suffisante que si l'on dépasse cette méthode, et
si l'on reconnaît la valeur ontologique et transcen-
dante des premiers principes rationnels d'identité,
de raison d'être, de causalité efficiente et finale (col.
g5a-g56.et io48).

Alors la preuve se présente comme il suit. Cf.
S. Thomas, Ia IIa«, q. a, a. 7 et 8. — Notre volonté qui
a pour objet le bien universel (non pas tel bien par-
ticulier connu par les sens ou la conscience, mais le
bien, la raison de bien, connue par l'intelligence) ne
peut trouver sa béatitude dans aucun bien fini; si
parfait soit-il, ce bien est toujours à l'infini du bien
pur, sansmélange de non-bien, tel que le conçoit l'in-
telligence. Une infinité de biens finis ne peut suffire,
car ce ne serajamais qu'une infinité successiveel po-
tentielle, et non pas une infinité actuelle, qualitative
et de perfection. Cette impossibilitéoù nous sommes
de trouver la béatitude dans un bien fini, ainsi prou-
vée a prioriparS.Thomas,s'établit aussi a posteriori,
par l'expérience, comme il est montré par exemple
dans les Confessionsde S. Augustin. — Notre volonté
désire donc naturellement (par sa nature même) un
bien pur sans mélange de non-bien, comme notre
intelligence désire la vérité absolue sans mélange
d'ignorance,de doute ou d'erreur. — Ce désir naturel
peut-il être vain, comme un désir né de la fantaisie?

Certains théologiens, comme le P. DE MUNNYNCK,
Praelectiones de Existentia Dei, soutiennent que le
principe « desiderium naturae nonpotest esse inane »n'est certainpournous quelorsquenousavons démon-
tré que notre nature est l'oeuvre, non pas du hasard,
mais d'un Dieu intelligent et bon. Aussi la preuve
par l'aspiration de l'âme vers le bien absolun'aurait-
elle que la valeur d'un argument de naturaliste,
fondé sur l'induction: Partout dans le règne végétal
etanimal nous voyons qu'un objet,un aliment répond
au désir, au besoin naturel qui l'appelle, il doit en
être de même pour l'homme, son désir naturel nepeut
pas être frustré.

Nous croyons, au contraire, que cette preuve de
Dieu a une valeurabsolue. S'il était nécessaire d'avoir
démontré Dieu pour se fier à la tendance, naturelle
de nos facultés, on pourrait douter de la valeurobjec-

tive de notre intelligence, aussi bienque de la valeur
du désir naturel de notre volonté. De plus, antérieu-
rement à toute démonstration de l'existencedeDieu,
nous voyons avec évidence que notre inteUigence,et
notre volonté ne peuvent être l'oeuvre du hasard, le
fruit d'une rencontre fortuite; comment un principe
simple,un principe d'ordre comme l'intelligence, pro-viendrait-il d'une multiplicité désordonnée? ce serait
faire sortir le plus du moins, l'être du néant. Enfin,
pour Aristote, S. Thomas et tous les grands phUoso-
phes intelleetuaUstes,leprincipede finaUté est néces-
saire et évident de soi, comme le principe de raison
d'être dont il dérive au même titre que le principede
causalité. Cf. plus haut, col. gg8. Un désir naturel
ne peut donc êtrevain, car U serait sans raisond'être ;et nous avons vu plus haut qu'unechose sans raison
d'être est contradictoire, le principede raison d'être
se rattache au principe d'identité par réduction à
l'impossible (i° Tout ce qui est a sa raison d'être, cequ'il faut pour être, sans quoi il ne se distinguerait
pas de ce qui n'est pas ; a° Tout ce qui est, sans être
par soi, a sa raison d'être dansautre chose, sans quoi
il ne se distingueraitpas de ce qui est par soi). Cette
raison d'être extrinsèqueest nécessairementdouble ;l'une est réaUsatriceou actuaUsatrice, eUe pose dans
l'existence (cause efficiente), l'autre est spécificatrice
et expUque pourquoi ce qui est posé dans l'existence
est tel et non pas autrement (cause finale). La néces-
sité de la cause finale apparaît plus nettement lors-
qu'il s'agit d'un être intentionnel, c'est-à-dire d'un
être dont toute la nature est de tendre vers autre
chose. C'est le cas du désir naturel dont nous parlons.
Ce quelque chose de relatifet d'imparfait est néces-
sairementpour autre chose, en vue d'autre chose. De
même que l'imparfait ne peut être que par le parfait
(cause efficiente), de même il ne peut être que pourle parfait (causefinale), le relatif'nepeut être que POURl'absolu. Seul, en effet, l'absolu a en lui-même saraison d'être. Potentia dicitur ad actum, une puis-
sance ne peut avoir en elle-même sa raison d'être ;
le désir naturel de Dieu, l'inclination naturelle vers
Dieu serait donc absurde si Dieu n'existaitpas, ce
serait uneinclinationqui tendraitvers quelque chose
et ne tendrait vers rien. En ce sens on a pu dire :
ce

Un seul soupir de l'âme vers le meilleur et le par-fait est une démonstration plus que géométrique de
l'existence de Dieu. » HEMSTERHUYS.

Cette démonstration ne diffère pas de la 4a via de
S. Thomas, qui s'élève au premier bien, non pas seu-lementpar voie de causalité exemplaire et efficiente,
mais aussi par voie de causalité finale. Le désir de
Dieu, par cela seul qu'il est quelque chose d'impar-
fait, de limité, suppose le parfait, comme le relatif
suppose l'absolu.

Lorsqu'on présente cette preuve par le désir natu-
rel de Dieu, il importe seulement de bien remarquer
qu'il ne s'agit pas d'un désir naturel élicite, condi-
tionnel et inefficace,comme celui qui existeen nous à
l'égard du surnaturel, de la vision béatifique ; une pa-reille velléité, absolumentparlant, peut être frustrée,
il dépend de la liberté divine d'y répondre ou de
n'y pas répondre (cf. Banez in Iam, q. 12, a. 1). n est
question ici d'un désir naturel inné, absolu et effi-
cace. La volonté humaine, de par son universalité
qui dérive naturellement en elle de l'universaUté de
l'intelligence, antérieurement à tout acte, ne peut se
reposer que dans l'amour du principe de tout bien,
qui seul est le Bien même. Aussi cet amour du Bien
absolu par-dessus toutes choses est-il le principeou
au moins le couronnement des grandes morales-
spiritualistes de Platon, Aristote, Plotin, Descartes,
Malebranche, Spinoza, Leibnitz, etc. Pour aimer ce-
Bien, il n'est pas nécessaire d'en avoir Uintuition
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immédiate (qui est toute gratuite, surnaturelle),c'est
lui qu'on aime dans la pratiquede la vertu lorsqu'on
ordonne à lui et non pas à soi tous ses actes. (Sur
cet amour naturel de Dieu, cf. S. Thomas, I1, q. 60,
a. 5. Sur cette preuve de Dieu, cf. P. GARDEIL, L'Ac-
tion, ses exigences objectives et ses ressources sub-
jectives; Rev. Thom., i8g8 et i8gg; voir aussi SERTIL-
LANGES, Les Sources de notre croyance en Dieu.)

e. Le Premier et souverainBien, fondement suprême
de tout devoir. — Mais le bien n'est pas seulement
ce qui est désirable,ce qui est capable d'attirer notre
appétit et de nous rendre heureux, c'est aussi ce qui
a droit à être aimé, ce qui exige impérieusement
l'amour et fonde le devoir.

S. Thomas s'exprime très nettement sur ce point
au traité de la Loi, I" IIae, q. 94, a. 2. Utrum lexnatu-
ralis conlineal plura praecepta vel unum tantum? U
répond que la loi natureUe renferme plusieurs pré-
ceptes, mais que tous se rattachent à un seul pre-
mier principe pratique : « il faut faire le bien et évi-
ter le mal ». Ce premier principe pratique, remarque
S. Thomas, est fondé sur la raison de bien, comme
le premier principe spéculatif qui fonde tous les
autres est lui-mêmefondé sur la raison d'être. « Illud
quod primo cadit in apprehensioneest ENS cujus intel-
lectus includitur in omnibus quaecumquequis appre-
hendit. Et ideo primum principium indemonstrabile
est, quod non est simul affirmare et negare ; quod
fundatursupra ralionemENTIS et NON ENTIS. Et super
hoc principw omnia alia fundantur, ut dicitur in IV
Met. — Sicut autem ENS est primum quod cadit in
apprehensione simpliciler; ita BONUM est primum
quod cadit in apprehensionepracticae rationis, quae
ordinatur ad opus. Omne enim agens agit propter
finem, qui habet ralionem boni; et ideo primum
principiumin rationepracticaestquodfundatursupra
ralionemboni. » (Ibid.)

A la vérité, ce n'est pas n'importe quel bien qui a
droit à être aimé. Le sens commun, commela raison
philosophique,distingue trois espèces de bien : i° le
bien sensible ou simplement délectable, 2° le bien
utile en vue d'une fin, et 3°le bien honnête. L'animal
se repose dans le premier, et par instinct utilise le
second, sans en voir la raison d'être dans la fin pour
laqueUe il l'emploie (non cognoscit ralionem finis,
Ia IIac, q. 1, a. 2). L'homme seul, par sa raison, con-
naît l'utilité ou la raison d'être du moyen dans la
fin ; seul aussi U connaît et peut aimer le bien hon-
nête. Ce dernier lui apparaît comme bien en soi,
désirable en soi, indépendamment de la jouissance
quiaccompagne sa possessionet indépendammentde
toute ulUité; il est bien et désirable, par cela seul
qu'U est conforme à la droite raison et apparaît
comme la perfection normale, de l'homme comme
homme (comme raisonnable, et non pas comme ani-
mal). Il est bien en soi, indépendamment du plaisir
qu'on y trouve et des avantages qu'on en retire, de
connaître la vérité, de l'aimer par-dessus tout,
d'agir en tout selon la droite raison, d'être prudent,
juste, fort et tempérant. — Bien plus, ce bien hon-
nête, ou bien rationnel, apparaît comme une fin en
soi obligatoire : tout homme comprendqu'un être rai-
sonnabledoit avoirune conduiteconforme à ladroite
raison, comme la droite raison est elle-même con-
forme aux principes absolus de l'être. C'est là l'ori-
gine rationnelle de la notion du devoir, ce II faut
faire le bien et éviter le mal. » ce Fais ce que dois,
advienne que pourra. » (Cf. Ia, q. 5, a. 6.)

Il n'y a pas là seulementun optatif, mais un impé-
ratif. La raison légitime,eneffet, son commandement
par le principe de finalité ou, ce qui revientaumême,
nous l'avons vu (col. gg8), par la division de l'être
en puissanceet acte : la volonté de l'être raisonnable

doit tendre vers le bien honnête ou rationnel, z
l'égard duquel elle a raison de puissance, parce que
toute ia raison d'être de la puissance est dans l'actt
(potentia dicitur AD actum). La puissance n'aboutit
pas seulement à l'acte; elle est pour l'acte, comme
l'imparfait pour le parfait, le relatif pour l'absolu.
Seul, en effet, l'absolu a en lui-même sa raison d'être.
Une volonté, qui est par essence capable de vouloir
le bien rationnel et qui est essentiellement ordonnée
à ce bien, ne peut refuser de le vouloir sans perdre
absolument sa raison d'être; eUe est pour le bien
rationnel, et il y a dans le bien honnête un droit
imprescriptibleà être réalisé par celui qui peut le
réaliser et qui existe pour le réaliser.

Voilà ce que dit le sens commun, la raison spon-
tanée, ce que précise la raison philosophique. De
ce point de départ, peut-on s'éleverà Dieu ? — S. Tho-
mas n'en doute pas plus que S. Augustin. Selon lui,
ce la loi naturelleet plus particuUèrementson premier
principe n'est pas autre chose que l'impression de la
lumière divine en nous, qu'uneparticipationde la loi
éternelle qui est en Dieu » (I»IIae, q. 91, a. a). « Cette
loi éternelle n'est autre que la raison de la divine
Sagesse qui dirige tous les actes et tous les mouve-
ments des créatures » (IaIIao, q. 93, a. 1). ce II n'y a
que Dieu et les Bienheureux qui la voient en elle-
même, dans son essence. Mais toute Créature raison-
nable la connaît selonson rayonnement, qui est plus
ou moins éclatant. Car toute connaissance de la
vérité est une irradiation et une participationde la
loi éternelle, qui est la vérité immuable, comme le
dit S. Augustin (De ver. relig., c. 3i). » (la IIae, q. g3,
a. 2.) Rapprocher ce texte de celui de la Ia, q. 84,
a. 5, où est réfuté d'avance l'ontologisme (in ra-
tionibus aeternis anima nostra non cognoscit immate-
rialia objective, ce n'est pas dans l'essence de
Dieu que nous percevons les premiers principes),
mais où il est affirmé que les raisons éternelles
sont le principe de notre connaissanceintellectuelle,
comme le soleil est celui de notre connaissance sen-
sible, ce Ipsum enim lumen intellectuale, quod est
in nobis, nihil est aliud quam quaedam participata
similitudo luminis increali, in quo conlinentur ra-
tiones aeternae. »

On voit donc que l'argument par lequel on s'élève
du premier principe de la loi morale à la loi éternelle
qui est en Dieu, ne diffère pas de la preuve par les
vérités éternelles, qui s'élève des vérités nécessaires
à une vérité suprême. On part ici des principes prati-
ques aulieude partir des principes spéculatifs.Cepen-
dant le caractère obligatoire du bien ajoute un nou-
veau reliefà ladémonstration. Commenous le disions
plus haut dans la preuvegénéralequi englobe toutes
les autres, si le bien honnête a droit à être aimé et
voulu indépendamment de la satisfaction ou des
avantages qu'on en retire, si l'être capable de le vou-
loir doit le vouloir sous peine de perdre sa raison
d'être, si notre conscience promulguece droitdu bien
et ensuite approuve ou condamne sans que nous
soyons maîtres d'étouffer le remords ; si en un mot le
droit du bien à être aimé et pratiqué domine notre
activité morale et celle des sociétés actuelles et pos-
sibles, comme le principe d'identité domine tout le
réel actuel et possible, il faut qu'il y ait eu de toute
éternité de quoi fonder ces droits absolus du bien;
ces droits nécessaires et dominateurs ne peuvent
avoir leur raison d'être dans les réalités contingentes
dominées par eux, pas même dans les biens ou de-
voirs multiples el hiérarchisésqui s'imposenta priori
à la nature humaine; supérieurs à tout ce qui n'est
pas le Bien même, ces droits ne peuvent avoir qu'en
lui leur fondement, leur raison dernière.

On s'élève ainsi au souverain Bien « maxime
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bonum », non plus seulement en tant qu'il est le Pre-
mier désirable, source de tout bonheur, mais en tant
qu'il est le Premier bien en soi, fondement de tout
devoir. Et ce Bien suprême, nous l'avons vu, s'identi-
fie avec le Premier être, le Premier intelligent, qui
mérite dès lors le nom de Premier Législateur.

Cette dernière preuve par la loi morale n'est pas
sans rapport avec celle par la sanction morale. — On
peut établir a priori que le Législateursuprême,dont
l'existence vient d'être prouvée, doit être aussi sou-
verain Juge, rémunérateur et vengeur. En effet, parce
qu'il est intelligent et bon, Il se doit à Lui-même de
donner à chaque être tout ce qui lui est nécessaire
pour atteindre la fin à laquelle II l'appelle (Ia, q. 21,
a. 1), de donner auSjustes la connaissance de la vé-
rité et la béatitude qu'ils méritent Et par ailleurs,
aimant nécessairement le Bien par-dessus tout, Il se
doit aussi d'en faire respecter les droits absolus et
d'en réprimer la violation (Ia IIae, q. 87, a. 1 et 3).

Mais l'existence du souverain Juge et d'une sanc-
tion éternelle peut s'étabUr aussi a posteriori, par
l'insuffisance de toutes les autres sanctions. Cette
preuve est celle qui, selon KANT, engendre la foi ra-
tionnelleen l'existence de Dieu, foi dont « la certitude
est subjectivement suffisante, bien qu'objectivement
insuffisante ». Onconnaît l'argumentkantien : L'exis-
tence de Dieu et la vie future sont deux suppositions
inséparables de l'obligation morale ; la loi moralese
formule : Fais ce qui peut te rendredigne d'être heu-
reux (le bonheur et la vertu sont nécessairementliés
l'un à l'autre par un jugement synthétiquea priori).
Or Dieu seul peut réaliser l'harmoniede la vertu et
du bonheur. Donc Dieu doit exister. Plus le senti-
ment moral d'un homme est grand, plus ferme et plus
vive est sa foi en tout ce qu'il se sent obligé d'admet-
tre, sous un point de vue pratiquement nécessaire.
(Critique de laRaisonpratique,l.II,0. v.)—Cettepreuve
aurait une certitude objectivement suffisante si le
principe ce le juste doit être parfaitement heureux »
était évident de soi, a priori, c'est-à-dire, pour nous
qui n'admettonspas les synthèses a priori, s'il était
analytique.

Sans chercher s'il est possible d'arriver à cette
évidence avant d'avoir la certitude de l'existence de
Dieu, on peut se contenterde voir dans cette preuve
par la sanction morale un a fortiori de la preuvepar
î'oTdre du monde, qui nous reste à exposer. S'il y a
de l'ordre dans le monde physique, et si cet ordre
exigeune intelligence ordonnatrice, a fortioridoit-ily
avoir de l'ordre dans le monde moral, qui lui est infi-
nimentsupérieur. L'harmonie doit donc finalementse
faire entre la loi morale, qui nous oblige à pratiquer
la vertu, et nos aspirations naturelles au bonheur.
Le juste doit être un jour parfaitement heureux.

La preuve par la sanction morale peut aussi être
présentée comme un a fortiori de celle par le désir
naturel du bien total, sans mélange de non-bien. Si
ce désir naturel postule l'existence de ce bien et la
possibilité de l'atteindre (comme le relatif qui n'a pas
en soi sa raison d'être postule l'absolu), a fortiori
cette béatitude (naturelle) sera-telle postulée par
l'acte délibéré et méritoire du juste qui se surajoute
au désir naturel commun à tous les hommes. Et cela
peut être affirmé avec une certitude objectivement
suffisante avant d'avoir démontré scientifiquement
l'existence de Dieu.

7°Preuveparl'ordre dumonde. — Lacinquième
preuve-type présentée par S. Thomas est celle par
l'ordre du monde. Elle a été préparée par la précé-
dente qui concluait de la multiplicité à une unité su-
périeure. Celle-ci va s'éleverd'unemultiplicité ordon-
née (l'ordre du monde) à une unité de conception, à

une intelligence ordonnatrice. Nous aUons voir
qu'elle peut partir non seulement de l'ordre du
monde physique, mais de tout être dans lequel on
trouvera une partie ordonnée à une autre, ne fût-ce
que l'essence ordonnée à l'existence, l'intelligence à
son acte (potentia diciturAD actum). On pourra ainsi
s'élever à une intelligence qui sera son intellection,
bien plus,quisera l'intelligible toujours actuel qu'eUe
contemple,l'Êtremême.—Aprèsunexposétrès rapide
de la preuve, nous en montrerons la rigueur par la
réponse aux objections qu'eUe a soulevées.

S. Thomas réduit la preuve à ceci : ce Nous voyons
que les êtres dépourvus d'intelligence, comme les
êtres matériels, agissent d'une manière conforme à
leur fin; car on les voit toujours, ou du moins le
plus souvent, agir de la même manière pour arriver
à ce qu'il y a de mieux. D'où il est manifeste que ce
n'est point par hasard, mais d'après une intention,
qu'ils parviennent ainsi à leur fin. Or, les êtres dé-
pourvus d'intelUgeneene tendent aune fin qu'autant
qu'ils sont dirigés par un être intelligent qui con-
naît cette fin : comme la flèche est dirigée par l'archer.
Donc il y a un être intelligentqui conduit toutes les
choses naturelles à leur fin, et c'est cet être qu'on
appelle Dieu. »

On peut dire plus brièvement en mettant la ma-
jeure en premier lieu : ce Un moyen ne peut être or-
donné à une fin que par une cause intelligente. Or U
y a dans la nature, chez les êtres dépourvus d'intel-
ligence, des moyens ordonnésà des fins. Donc la na-
ture est l'effet d'une cause intelligente. »

Celte preuve, dont Kant ne parle qu'avec respect,
procède tout naturellement de la raison spontanée
mise en contact avec le monde, aussi est-elle des plus
anciennes. Chez HOMÈRE, Zeus est le suprême ordon-
nateur ; il dispose et dirige tout (STTKTO; puiariïp, IL. VIII,
22; XVII, 33g). — Parmi les philosophes, XJÉNG-

PHANE dit de Dieu : ce il dirige tout par la. puis-
sance de l'esprit ». ANAXAGORE, le premier, sépare
nettementl'espritde la matière et place l'inteUigence
à l'origine et au-dessus des choses, cette inteUigence
gouvernefcf.Aristote.,Mel.,l.l,c. 3). —SOCRATEdéve-
loppe la preuvepar les causesfinales (cf. Mémorables,
I, 4; Phédon, g6, igg), il insiste sur les heureuses
combinaisonsducorps humain, l'enchaînement har-
monieux des moyens et des fins, n ne voit pas seu-
lement dans la nature les traces d'une intelUgence,
il y trouve la preuve d'une puissance bienfaisante,
pleine de sollicitude pour les hommes (Mémorables,
IV, 3). Il ne disait pas que les phénomènes se pro-
duisentparce que cela est nécessaire, mais parce que
cela est bon. Tel est du moins le résumé du Dis-
cours de Socrate dans Platon (Phédon, g6, igg). C'est
ce que répète ici S. Thomas : « les êtres privés de
connaissance agissent au moins le plus souvent de
la même manière, pour arriver à ce qu'U y a de
mieux ». Ainsi Socrate reconnaissait la Providence.
— PLATON(Phédon, 100) raiUe fort ceux qui, comme
Démocrite, veulent expliquer l'univers par la cause
matérielle et la cause efficiente, sans l'intelligence.
Dans le 1. X des Lois, de ce que Dieu a ordonné
le monde et jusque dans les moindres détaUs,
U déduit une doctrine optimiste : Dieu a ordonné
toutes choses en vue de la plus grande perfection.
L'objection du mal se résout par la considéra-
lion de l'ensemble. — ARISTOTE a surtout mis enrelief et même démontré métaphysiquement la mi-
neure de cette preuve : ce

Omne agens agit propter
finem » (Physic, 1. II, c. 3). Quant à la majeure, son
enseignement n'est pas clair. Selon ZELLER, le Dieu
d'Aristoteignorerait le monde ; nous ne croyons pas
que ce soit dans le texte, et plusieurs passages indi-
pnent plutôt le contraire (les controverses qui ont
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eu lieu à ce sujet sont rapportées dans KAUFMANN,
La finalité dans Aristote et dans Aristoteles Meta-
physik de Eug. ROLFES, Leipzig, igo4. Voir ici plus
loin col. 1080). Après Aristote les Epicuriens re-
prennent la doctrine de Démocrite, tandis que les
Stoïciens développent la preuvepar les causes finales,
en insistant sur les particularités de l'univers, mais
Us ne s'élèvent pas au-dessus d'une âme du inonde,
d'un feu artiste, ixvp ttyyiy.m.

Chez les modernes, DESCARTES, SPINOZA, et après
eux les évolutionnistesmécanistes font porter leurs
objections sur la mineure, que LEIBNIZ défend en in-
sistant sur la contingence de l'ordre. KANT attaque
aussilamajeure,demêmeceuxqui, commeHARTMANN,

se contentent, pour expliquerla finalité, d'unevolonté
inconsciente.

Nous allons examiner les principales objections
contre la mineure : « les êtres dépourvus d'intelli-
gence agissent pour une fin » ; nous verrons ensuite
ceUes contre la majeure: ce

des êtres dépourvusd'in-
telligence ne peuventtendreversune fin ques'ils sont
dirigés par un être intelligent qui connaît cette fin ».

La mineure, telle qu'elle estformuléeparS. Thomas,
vise la finalité interne qui se remarque dans l'activité
de chacun des êtres dépourvus d'intelligence pris sé-
parément; exemple, l'oeil est pour voir, les ailes pour
voler. Certains philosophes,commeles Stoïciens,n'in-
sistaient pas moins sur la finalité externe, qui subor-
donneraitles uns aux autres les différents êtres : « les
fruits de la terre sont pour les animaux, disaient les
Stoïciens, les animaux pour l'homme, le cheval pour
le porter, le boeuf pour labourer, et l'homme pour
contempler et imiter l'univers » (CICÉRON, De natura
deorum, II, i4).

DESCARTES fait d'abordporter ses objections contre
la finalité externe : a il n'est pas vraisemblable que
l'homme soit la fin de la création : que de choses, en
effet, sont maintenant dans le monde, ou y ont été
autrefois et ont cessé d'être, sans qu'aucun homme
les ait jamais vues ou connues, sans qu'elles aient
jamais été d'aucunusage pour l'humanité ! » Lettre à
Elisabeth,Ed. Garnier,t. III, p. 210. ce

C'est une chose
absurde de prétendre que le soleil, qui est plusieurs
fois plus grand que la terre, n'a été fait à d'autre
desseinque d'éclairer l'homme qui n'en occupe qu'une
partie. »

A cette objection il faut répondre qu'on a souvent
abusé des causes finales, et que la finalité externe
des êtres nous échappe souvent. Mais la finalité
interne est certaine, el Descartes lui-même le recon-
naît: « Dans l'usage admirablede chaque partie, dans
les plantes et dans les animaux, il est juste d'admi-
rer la main de Dieu qui les a faits, et de connaître
etglorifierl'ouvrierpar l'inspectiondel'ouvrage; mais
non pas de deviner pour quelle fin il a créé chaque
chose. » Principes, I, 28. Nous voyons en effet que les
organes de la vipère, comme ses actes, ont pour but
sa conservation et sa reproduction (finalité interne),
mais U est plus difficile de dire à quoi sert la vipère
(finalité externe). Cela nous échappe, mais cette igno-
rance peut prouver les bornes de notre esprit et non
pas la non-existence de la cause finale. Cette igno-
rance ne nous empêche pas d'affirmer avec certi-
tude que les yeux sont faits pour voir, les ailes pour
voler, que l'hirondelleramasse de la paillepour son
nid; 1P mot pour n'est pas vide de sens, il désigne
quelque chose de réel, aussi bien que le mot par qui
exprime la causaUtéefficiente.

Mais Descartes va plus loin, il reproduit la doc-
trine épicurienne,reprise aujourd'hui par les évolu-
tionnistes : les causes efficientes suffisent à tout
expUquer. On Ut dans les Principes, III, 37 : « Quand
bien même nous supposerions le chaos des poètes,

on pourrait toujours démontrer que, grâce aux lois
de la nature, cette confusion doit peu à peu revenir
à l'ordre actuel. Les lois de la nature sont telles en
effet que la matière doit prendre nécessairement
toutes les formes dont elle est capable. » Il semble
d'après ce passage que Descaries, comme après lui
Spinoza, soit tout disposé à reconnaître avec les
épicuriens et les évolutionnistesactuels que l'oiseau
n'a pas des ailes pour voler, mais seulement qu'U
vole parce qu'il a des ailes, que la mère n'a pas du
lait pour allaiter, mais qu'elle allaite parce qu'elle a
du lait dont elle cherche à se débarrasser. Les êtres
vivants, d'après Epicure, sont résultés de toutes
sortes de combinaisons, parmi lesquelles il devait
nécessairement s'en trouver d'harmonieuses. L'évo-
lutionnisme avec DARWIN, SPENCER, H^CKEL, etc.,
croit expliquer la finalité apparente des êtresvivants
par la concurrence vitale et la sélection naturelle.
Parmi les vivants, ceux-là seuls subsistent et trans-
mettent leur organisation à des descendants qui se
trouvent être adaptés aux conditionsd'existence. —
W. JAMES, nous l'avons vu plus haut, soutient que
le darwinisme a bouleversé la preuve de Dieu par
les causes finales : ce

Les adaptations que présente la
nature, n'étant que des réussites hasardeuses parmi
d'innombrables défaites, nous suggèrent l'idée d'une
divinité bien différente de celle que démontrait le fi-
nalisme » (Expérience religieuse, trad. Abauzit,
p. 36g). On sait d'ailleurs que, pour W. James, nous
« devrions accorder plus d'attention qu'on ne l'a fait
jusqu'à présent à l'hypothèse pluraliste » ou poly-
théiste (p. 436).

Cette négation de la finalité interne est en opposi-
tion : a) avec le sens commun,b) ayec la science, c) avec
la raison philosophique.

a) Dans la coordination des parties d'un orga-
nisme, d'unorganeparticuliercomme l'oeilou l'oreille,
dans la coordinationdes actes posés par un animal
qui construit instinctivementun nid, une ruche..., le
sens commun ou la raison spontanée, qui a pour
objet les raisons d'être, ne peut s'empêcher devoir pré-
cisément une raison d'être qui différencie profondé-
ment ces organismeset leur activité, d'un agrégat
dont les parties n'auraient qu'une union tout acci-
dentelle. Aucune objection ne détruira jamais cette
certitude spontanée, qui tientà la structure même de
notre intelligence;la raisonnepeut s'empêcher de re-
connaître le rationnel là où elle le trouve, notre
intelligence découvrede l'intelligibledans les choses,
elle sait bien qu'elle ne l'y met pas. — Si l'évolu-
tionniste veut assimiler un organisme à un agrégat
inanimé, le sens commun lui répondra avec RUSKIN :

ce
Le physicien nous dit qu'il y a autant de chaleur,

de mouvement ou d'énergie calorifique dans une
bouillotte que dans un aigle des Alpes. Très bien,
très juste; c'est très intéressant : précisémentil faut
autant de chaleurpour faire bouillir l'eau de la bouil-
lotte que pour élever l'aigledes Alpesjusqu'à son nid.
Maisnousautrespeintres,touten reconnaissantque la
bouillotte et l'oiseausont égaux et semblables à tous
les points de vue scientifiques, prenons un intérêt
principal à la différence de leur forme. Le fait auquel
va notre attention, c'est que l'un a un couvercle sur
le dos et l'autre une paire d'ailes, et que leurs becs
ne se ressemblent pas, — sans parler de la distinc-
tion de. volonté que les physiciens peuvent appeler
un simple mode de l'énergie. La bouillotte aime à
rester tranquUle au coin de l'àtre; l'aigle choisit de
se suspendre dans les airs. C'est ce choix, non le
degré de la température produite tandis qu'il s'ac-
compUt, qui nous semble la circonstance intéres-'
santé. » Ethics of the Dust; cité Revue des Deux
Mondes, i5 févr. 1908, p. 787.
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6) La négation de la finalité interne ne s'oppose
pas moins à la science. STUART MILL lui-même, nous

.

l'avons vu plus haut, reconnaît que, d'après les lois
de l'induction et l'état actuel de la science, la cause
la plus probable de l'organisation de l'oeil ou de l'o-
ïeillen'estpasla et survivance desplusaptes »,maisune
intelligence ordonnatrice.Selon lui, lapreuve de l'exis-
tence de Dieupar la finalité est un argumentinduclif
qui correspondà la méthode des concordances, « argu-
mentléger dans bien des cas, mais quelquefois aussi
d'une force considérable, surtout quand il s'agit des
dispositionsdélicates et compliquées de la vie végé-
tale et animale ». Essais sur la Religion, p. 162. En
effet, du simple point de vue de la science expéri-
mentale, il y a l'infini à parier contre un, que la
structure si compliquéeet si harmonieuse de l'oeil ou
de l'oreille n'apparaîtra jamais en l'absence d'une
intelligence ordonnatrice,pas plus que les caractères
d'imprimerie qui ont servi à imprimer l'Iliade ne
s'ordonnerontune seconde fois de la même manière
sans une intelligence qui les ordonne. — Dans un
organisme comme le corps humain, les parties sont
liées entre elles de telle façon qu'elles sont causes
les unes des autres à des points de vue différents, et
concourent à la production d'un effet d'ensemble.
Dans un organe comme l'oeil, l'acte de vision sup-
pose treize conditionsréunies, et chacune deces con-
ditions en suppose une foule d'autres; HARTMANN
(Philosophie de l'Inconscient, Introd., c. n) a montré
par lecalculdesprobabilitésqu'il ya g.ggg.g85 chances
contre i5 pour que ces treize conditions de la vision
ne soientjamais réalisées de façon à permettre l'acte
de vision, s'il n'y a pas une cause pour les ordonner.
Gf. FOLGHERA,Hasard et Providence,p. 25, et Revue
Thomiste, i8g5, p. 64. — Kant reconnaît qu'il est im-
possibleà l'hommed'expliquerlaproductiond'un brin
d'herbe par les lois naturelles auxquelles aucun des-
sein n'auraitprésidé. Mais selon lui un entendement
qui pénétrerait jusqu'auprincipemême de la nature
pourrait peut-être l'expliquer sans recourir à ce des-
sein. Nous allons voir qu'iln'en est rien : la négation
de finalité interne ne s'oppose pas moins en effet à
la raison philosophique qu'au sens commun et à la
science expérimentale.

c) La raison philosophique établitl'insuffisancedes
deux explicationspar lesquelleson prétend se passer
de la finalité interne, el prouve ensuite la finalité. —Même en concédant que l'évolutionnismemécaniste
explique la survivance des plus aptes, il ne peut
Expliquerl'origine même des adaptations, que par le
hasard ou la nécessité. Or ni le hasard ni la nécessité
ne sont des explications suffisantes.

Le hasard n'est précisément que l'absence même
d'explication, de raison d'être, d'intelligibilité. Des
choses merveilleuses sont quelquefois produites par
hasard, on met dans le blanc sans viser, mais l'expé-
rience montre que ces faits sont exceptionnels, et la
raison le conçoit, puisque le hasard n'est autre chose
que la rencontre accidentelle de causes aveugles.
Comment s'expliquer que des causes aveugles très
nombreuses (celles qui concourent à la vie de la plante,
de l'homme) coïncident d'unemanière si merveilleuse
pour produireune telle harmonie et cela d'une façon
si constante ? La coïncidence ici n'est plus acciden-
telle et donc n'est plus fortuite. Cf. S. THOMAS
in II Physic, leç. 12; De Veritate, q. 5, a. 2;
C. Gentes, 1. I. c. i3. Il faudrait insister sur ces
trois idées : i° nombre des causes qui coïncident,
2° l'harmonie de l'effet, 3* la constance, non seu-
lement dans le temps mais dans l'espace, de mil-
Uers d'espècesvégétales et animales. Il faudrait insis-
ter aussi sur l'instinct des animaux,et y montrer ces
trois mêmes caractères : i* pluralité d'éléments qui

entrent dans la composition de leurs oeuvres, a* har-
monie de l'effet, 3° sa constance. « On les voit, dit ici
S. Thomas, toujoursou au moins le plus souvent, agir
de la même manière, pour arriver à ce qu'il y a de
mieux.» L'araignéefait un travail analogue à celui du
tisserand, l'abeille paraît être une mathématicienne
incomparable. (Ce caractère de constance, qui nousempêche de recourir au hasard, nous montre parailleurs, comme l'a noté Aristote, II Phys., c. 8, quel'animal n'agit point par intelligence, il ne juge pas
comme l'architecte de la forme de son oeuvre, sansquoi U la varierait. L'animal, dont on a dérangé le
travail, continue souvent, poussé par son instinct, à
travailler en pure perte). Sur ces faits, cf. FOLGHERA,
Hasard et Providence, Paris, igoo, p. 27...; GUIBERT,
Les Croyances religieuses et les sciences de la nature,
Paris, igo8, p. 117-118. — Louis MURÂT, L'Idée de
Dieu dans les sciences contemporaines,Paris, igog. —Lehasardn'estdoncqu'uneabsenced'explication; dire
qu'il a produit l'ordre, c'est dire qu'il y a des effets
sans causes, que le plus sort du moins, l'ordre du
désordre, le supérieurde l'inférieur,c'est soutenirque
le réeln'est pas intelligible. — Est-ce à dire que nousnions le hasard ? Nullement, nous disons seulement
qu'il n'est qu'une absence d'explication. Pour une
intelligence qui connaîtrait et disposerait l'ensemble
des causes, des forces et leur direction, toutes les
rencontres seraient prédéterminéeset prévues, mais
celaneveut pasdireque toutesces rencontresseraient
une fin voulue d'avance, elles pourraientn'êtrequ'une
conséquence de ce qui est voulu pour soi et n'être
voulues eUes-mêmes que ex conséquent!. Nous affir-
mons seulement qu'expliquer par le hasard l'harmo-
nie constante des effets produits par une multitude
de causes aveugles, c'est ne rien expliquer.

La nécessité est-elle une explication suffisante?
S. Thomas se pose l'objection, De veritate, q. 5, a. 2,
ad5um : <e

Illud quod est de se delerminatum ad unum
non indiget aliquo régente; quia ad hoc regimenalicui
adhibetur ne in contrarium dilabatur. Res autemperpropriam naturamsunt delerminataead unum. » Les
choses sont ainsi faites : le feu, de sa nature, doit
brûler, l'oiseau doit voler; il faut qu'U vole, mais il
n'a pas des ailes pour voler. De même, dit SPINOZA,
le triangle, de par sa nature, doit avoir ses trois
angles égaux à deux droits; mais nul ne dira qu'il atelle nature pour avoir ses trois angles égaux à deux
droits.

S. Thomas répond : ce
Isla determinatio qua resnaturalis delerminaturad unum, NON EST EI EX SEIPSA,

SED EX ALIO; et ideo ipsa determinatio ad effectum
convenientemprovidentiamdemonstral ut dictumest. »(Ibid.) En d'autres termes, si l'on veut expliquer le
vol par la conformation nécessaire des ailes, il faut
encore expliquer celte nécessité de conformation, et
si elle n'a pas en eUe-même sa raison d'être, il faut
remonter plus haut. A la vérité, on explique bien
telle propriété du triangle en montrant qu'elledérive
de la nature du triangle, et il n'y a pas à demander
pourquoi le triangle est ainsi fait : la nature du
triangle, considérée comme le fait la géométrie, abs-
traction faite de toute matière sensible et de toute
causalité efficiente, est quelque chose qui a en soi
sa raison d'être, le triangle par lui-même est tri-
angle. Il n'en va pas de même d'une chose tri-
angulaire; on peut demander : pourquoiest-eUe tri-
angulaire? Il y a là une composition, une absence
d'identité qui demande une cause. De même on peut
demander : pourquoi les ailes de l'oiseau sont-ejles
ainsi conformées? Et si les mécanistes font appel à
une cause efficiente antérieure, et en fin de compte à
une loi physique très générale, comme la loi de la
conservation de la force, on demandera encore :
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pourquoi la force se conserve-t-elle! — DESCARTES
et SPINOZA ont voulu réduirela physique à la mathé-
matique (qui ne considère que la cause formelle et
néglige la matière sensible, la cause efficiente et la
cause finale), aussi ont-ils décrété que les lois physi-
ques étaient absolues et nécessaires a priori, comme
les lois mathématiques; d'où la négation de la
possibilité du miracle : pour Spinoza, Dieu ne peut
pas plus empêcher le feu de brûler qu'il ne peut
empêcher un triangle d'avoir ses trois angles
égaux à deux droits. — LEIBNIZ, reprenant les vues
d'Aristote, répondità Descartes et àSpinoza,en insis-
tant sur la contingence de l'ordre ou des lois. Il mon-
tra que les lois du mouvement, celles de la conserva-
tiondela forcenesontpasnécessaires,ellespourraient
être autrement, elles ont été choisies comme les plus
convenables, mais il y en avait d'autres possibles et
il a fallu un choix. Quelle nécessité absolue y a-t-il à
ce que le mouvement apparent du soleil s'accom-
plisse en tel sens et non en sens inverse, à ce qu'il y
ait sur la terre un si grand nombred'espècesvégéta-
les et animales? (Cf. les textes de Leibniz dans Paul
JANET, Les Causes finales, p. 642-65o.) C'est la ré-
ponse même de S. Thomas que nous venons de citer.
ce

Ista determinatio ad unum qua res naturalis deter-
minatur ad unum non est ei ex seipsa sed ex alio. »
M. BOUTROUXa longuement défendu cette thèse dans
son Uvre sur La Contingencedes lois de la nature :
« Les lois physiques et chimiques les plus élémen-
taires et les plus générales énoncent des rapports
entre des choses tellement hétérogènes qu'il est im-
possible de direque le conséquent soit proportionnel
à l'antécédent et en résulte à ce titre, comme l'effet
résulted'une cause... U n'y a là, pour nous, que des
liaisons données dans l'expérience et contingentes
comme eUe. » (3* édit. p. 74.) La loi de la conserva-
tion de l'énergie n'est pas une vérité nécessaire, une
loi suprême à laqueUe la nature serait enchaînée. Il
n'est pas non plus de nécessité inhérente aux forces
physico-chimiques,en vertu de laquelleelles doivent
produire cette combinaisonqui a pour résultat la vie,
la sensation, l'inteUigence.Sur cette question, cf. P.
GARDEIL,Revue Thomiste, i8g6, p. 800, 8o4, 818.

La nécessité ne suffit donc pas à expliquer anté-
rieurement à ce la survivance des plus aptes » l'ori-
gine même des adaptations. S'il y a une nécessité,
eUe est seulement hypothétique, c'est dire qu'elle sup-
pose quelque chose. Et que suppose-t-elle?Précisé-
ment, la finaUté. — L'expression nécessité hypothéti-
que est d'Aristote : rb êf inzaBimaç, coiayxaZov, H Physic,
c. 9. Si la fin doit exister (ex. : l'acte de vision), tels
moyens sont nécessaires (les i3 conditions de la
vision); cette nécessité n'est pas absolue, elle porte
sur les moyens considérésdans leur relation à la fin,
aussi se pourra-t-il qu'il y ait des exceptions, ex. : les
monstres. Tandis que en métaphysiqueet en mathé-
matique les lois sont absolues et sans exception, en
physique eUes s'appliquentut inpluribus,ei? tni rb -noXv.

La raison phUosophique établit enfin que, même
si la nécessité existait partout dans la nature, elle
supposerait encore la finalité. Soit par exemple un
principe d'opération aussi simple que possible
(comme le pouvoir d'attraction, ou mieux encore la
faculté inteUectuelle). U n'y a plus en lui de com-
plexité d'organisation àexpUquer, mais U y a cepen-
danten lui quelque chose de relatifqui ne s'explique
que par la finaUté. — En effet, le principe de fina-
lité a omne agens necesse est agere propter finem »
est un dérivé immédiat du principe de raison d'être,
au même titre que le principe de causalité; et le
principe de raison d'être, nous l'avons vu (col. gg2),
se rattacheau principe d'identitépar une réductionà

l'impossible. Nous avons indiqué plus haut (col. gg8)
comment le principe de finalité dérive du principe de
raison d'être. U nous faut insister ici sur ce point
capital. — JOUFFROY disait justement,dans son Cours
de droit naturel, lorsqu'il recherchait les vérités sur
lesquelles repose l'ordremoral : ce La première de ces
vérités, c'est ce principe que tout être a une fin. Pareil
auprincipe de causalité, il en a toute l'évidence,toute
l'universalité,toute la nécessité,etnotre raisonne con-
çoit pas plus d'exception à l'un qu'à l'autre. » Paul
JANET, dans son livre par ailleurs si remarquablesur
ce Les Causes finales », n'a pas pu comprendre que le
principe de finalité est nécessaire et évident de soi,
parce qu'il n'en a pas retrouvé la formule exacte. U
s'est arrêté à la formule trop générale : tout a une fin;
et n'a pas cru pouvoir affirmer a priori, et avant de
prouver l'existence de Dieu, que toutes les échan-
crures des Alpes par exemple ont une fin, comme
eUes ont une cause efficiente. La vraie formule du
principe de finalité est celle donnée par Aristote,
constamment reproduite par S. Thomas : « Omne
agens necesse est agere propter finem », Physic, II,
c. 3; C. Gentes, 1. III, c. 2; Ia II»e, q. 1, a. a ; Ia,
q. 44, a. 4- — La nécessité de la cause finale s'im-
pose, non pas immédiatement à tout, mais à tout
agent, la rencontre de deux agents pourra être for-
tuite, mais chacun des deux agira nécessairement
pour une fin. La cause finale se conçoit en effet en
fonction de la causaUté efficiente; c'est ce que Paul
JANETn'a pas vu, aussi a-t-il méconnu la nécessité et
l'évidence immédiate du principe de finalité. RABAIS-
SON au contraire ne s'est pas mépris : ce Nous conce-
vons comme nécessaire, dit-il, que la cause renferme,
avec la raison du commencement, la raison aussi de
la fin où tend la direction » (Rapport sur la Philoso-
phie en France, 2" éd., § 36); et M. LACHELIBR fonda
l'induction aussi bien sur la cause finale que sur la
cause efficiente, cf. Le Fondement de l'induction.
HARTMANN a bien mis en relief cette nécessité de la
cause finale en prenant pour exemple le cas le plus
simple : l'attraction,un atome qui en attire un autre :

« La force attractive de i'atome corporel, dit-il, tend
à approcher de soi tout autre atome : le résultat do
cette tendance est la production, la réalisation de ce
rapprochement. Nous avons ainsi à distinguer dans
la force la tendance elle-mêmecomme acte pur et sim-
ple, et le but poursuivi, le contenu ou l'objet de la
tendance... Si ce mouvementproduit n'était pas con-
tenu dans la tendance, il ny aurait aucune raison
pour que celle-ciproduisît l'attractionplutôt qu'autre
chose, la répulsionpar exemple ; pourqu'ellechangeât
avec la dislance suivant telle loi plutôt que suivant
telle autre... La tendance ne poursuivraitaucun but,
n'aurait aucun objet et par conséquent n'aboutirait
à aucun résultat. » La Philosophie de l'Inconscient,
t. II, p. i44- — On croirait Ure une traduction du
ch. 11 du livre III du C. Gentes, où S. Thomas s'expri-
mait dans les mêmes termes « Si agens non tenderet
ad aliquem effectum determinatum, omnes effectus
essent indifférentes. Quodautem indifferenterse habet
ad multa, non magis unum eorum operatur quam
aliud; unde a contingente ad utrumque non sequilur
aliquis effectus nisi per aliquid quod determinelur
ad unum. Impossibile igitur esset quod ageret. Omne
igilur agens tendit ad aliquemdeterminatum effectum
quod dicitur finis ejus. » Cf. P. GARDEIL, L'Evolu-
tionnisme et les principes de S. Thomas, Revue Tho-
miste, 1895, p. 58i, et 1896, p. 3gg.

S. Thomas rattache le principe de finalité au prin-
cipe de raison d'être, par cette simple réflexion :
ce

Omne agens agit propter finem, alioquin ex actione
agentis non magis sequeretur hoc quam illud. » (Ia,
q. 44, a. 4.) Ceux qui nient la nécessité du principe
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répondent : tout agent produit un effet déterminé
comme résultat, c'est vrai ; toutagent, pour produire
un résultat déterminé, doit tendre vers une fin, c'est
ce qui est en question. — Il suffit de répondre : un
résultat déterminé doit être prédéterminé, sans quoi
la détermination proviendrait de l'indétermination,
le plus sortirait du moins. Si tout a sa raison d'être
(ce qu'il faut pour être), si ce qui n'est pas par soi a

.' une raison d'être extrinsèque, l'agent doit avoir une
raison pour agir à l'instant où il agit, et aussi une
raison pour faire ceci plutôt que cela. Il ne suffit pas
qu'il soit prému dans l'ordre d'efficience, l'efficience
pure explique l'exercice de son acte, mais non point
sa spécification. D'où vient que le pain me nourrit,
me refait? c'est évidemment que j'ai la puissance de
me l'assimiler; d'où vient que le gland produit le
chêne, et non pas le frêne? c'est évidemment qu'il
peut le produire; mais qui dit puissance, dit indéter-
mination; la puissance ne peut donc précontenir
actuellement la déterminationde son effet; elle ne la
précontient qu'en tant qu'elle est ordonnéeà tel acte
et non pas à tel autre comme à sa perfection et à son
achèvement,qu'en tantqu'elle a en lui sa raison d'être ;
potentia diciturAD actum, c'est la plus hauteet la plus
simple formule du principe de finaUté, à moins qu'on
ne dise plus simplement encore : le relatifest POUR
l'absolu. La puissance n'aboutitpas à l'acte, celui-ci
n'est pas un simple résultat, il ne serait pas prédé-
terminé, il n'aurait pas de raison d'êlre. Et comment
cette raison d'être serait-elle dans la puissance, puis-
que l'acte esl plus parfait qu'elle? puisqu'il y a en lui
plus d'être? Il est ce pourquoi(rb ou ïvtxv., id cujus
gratia) la puissance est faite, comme l'imparfait est
pour le parfait, le relatif pour l'absolu. Seul, en effet,
l'absolu a eu lui-même sa raison d'être. Le motpour
n'est pas un mot vide de sens, comme doivent le pré-
tendre tous ceux qui nient la finalité. La raison phi-
losophique rejoint ainsi le sens commun et le justifie.

Si donc il y a de l'action dans le monde, il y a de
la finalité, sans quoi cette action produirait tout ou
rien, et non pas un effet déterminé. C'est ce qui nous
a permisde dire que la preuve de l'existence de Dieu
par la finalité qui est dans le monde, peut prendre
pour point de départ, non pas seulementles merveil-
les de l'organismeou de l'instinctdes animaux,mais
n'importe quelle multipUcitéordonnée, ne fût-ce que
celle qui se trouve dans tout être créé dont l'essence
est ordonnée à l'existence et la puissance opérative
à l'opération.

L'existence de la finalité interne ainsi affirmée et
établie par le sens commun, la science et la raison
philosophique, on peut en déduire, comme le montre
Paul JANET (Les Causes finales, p. 497), l'existence de
la finalitéexterne. En effet, nous voyons que les êtres
supérieurs utilisent les inférieurs, le minéral est uti-
Usé par la plante, qui est utilisée par l'animal, qui
est utiUsé par l'homme. Dire que le supérieurutilise
l'inférieur, c'est dire qu'il l'ordonne à sa propre fin
(interne); ainsi l'animal utilise la plante en vue de sa
propre conservation, qui est sa fin interne; mais
cette conservationn'est possible que par l'emploi de
matériaux appropriés. D'où il suit que l'inférieura
une fin extrinsèquequi ne diffèrepas de la fin intrin-
sèque du supérieur. S. Thomas (lit de même : ce Esl
idem finis agentis et patienlis, inquantum hujusmodi,
sed aliter et aliter. » Ia, q. 44, a. 4- Le patient non
pas comme être, mais en tant que patient, a la même
fin que l'agent. L'aliment comme la puissance nutri-
tive est ordonné à la nutrition. — Si la finalité
externe nous échappe maintes fois, et si des apolo-
gètes maladroits l'ont invoquée trop souvent, il ne
faut cependant pas la nier; il est même des cas où
eUe paraît assez évidente. Ainsi les plantes par leur

,
respirationpurifientl'air chargé de l'acide carbonique
qui provient de la respiration des animaux; par la
respiration à la lumière, la plantedécomposecet acide
carbonique, restitue de l'oxygène nécessaire à l'ani-
mal, et absorbe le carbone, avec lequel eUe composa
des hydrocarbures combustibles qui serviront d'aU-
mentà l'animal. Mais il n'est pas nécessaire que cette
finalité externe soit toujours réalisée, elle est exigée
par le supérieur el non par l'inférieur; à une époque
où la vie animalen'avait pas encoreparu,la vie végé-
tale, si elle existait, n'atteignait pas sa fin externe.

TeUe est la preuve de l'existence de la finalité dans
le monde ; cette relation de moyen à fin apparaît de
façon plus évidente dans l'organisme ou dans l'acti-
vité instinctive de l'animal, mais elle se retrouve en
tout agent, et reUe les uns aux autres les différents
êtres de l'univers, qui agissent les uns sur les autres.

On voit ce qui subsiste des objections soulevées
par M. LE ROY (Revue de Met. et de MOT.,mars 1907)
contre la mineure de la preuve de Dieu par les cau-
ses finales. Cet argument, selon M. Le Roy, est fondé
sur la finalité externe et a contre lui la science et la
critique philosophique, qui n'admettent que la fina-
Uté interne. Le principe de l'analogie qu'il étabUi
entre notre activité et celle de la nature est contesta
par la psychologie. H considère enfin l'ordre comme
surajouté après coup à des éléments déjà existants.
— Nous avons vu que notre mineure vise directe-
ment la finaUté interne. L'affirmation de cette fina-
lité interne n'est pas une vue anthropomorphique,
sorte de projectionau dehors de ce que nous expéri-
menterions dans notre propre activité où la finaUté
est indubitable. Mais il est bien certain que l'empi-
risme et le rationaUsme subjectiviste ne peuvent
concevoir la finalité autrement ; dans de pareils sys-
tèmes, elle est presque fatalement une attribution
assez gratuite faite aux êtres corporels de ce qua
nous expérimentonsen nous. En réalité, le principe
de finalité n'est pas une vérité d'expérience emprun-
tée à l'expérience interne, c'est une loi nécessaire de
l'être, dérivée du principe de raison d'être. Nous na
nous contentons pas de constater avec Stuart Mil!
une analogie entre la nature et les oeuvres de l'art
humain, nous démontrons a priori que tout agent
agit pour une fin. L'ordre enfin n'est nuUementconçu
comme surajouté après coup à des éléments déjà
existants, puisque ces éléments n'existeraient pas et
n'agiraient pas sans une préordinationou prédéter-
mination. La fin, loin d'être surajoutée après coup,
est lapremièrede toutes lescauses,prima in intentione,
bien qu'elle ne se réalise qu'en dernier Ueu, ultimain
executione. Avant de produire.le chêne, le glandest
ordonné à le produire, est fait pour le produire.

Cette relation de moyen à fin, cette ordination de-
mande-t-elleunecause intelligente?C'estce qu'affirma
notre majeure : ce Les êtres qui ne possèdent pas l'in-
telligence ne peuvent tendre vers une fin que s'Us
sont dirigés par une cause intelligente », ou plus
simplement ce un moyen ne peut être ordonné a une
fin que par une intelligence ».

On prouve souvent cette majeure en disant : La-fin
qui détermine la tendance et les moyens n'est autre
que l'effet futur à réaliser. Mais un effet futur est
une simple possibilité, qui, pour déterminer ses pro-
pres causes, doit être déjà réelle et présente en quel-
que manière et ne peut l'être que dans un être con-
naissant. — Cet argument prouve qu'il faut un être
connaissant, mais non pas un être inteUigent. ce Les
animaux, dit S. Thomas (la IIae, q. 1, a. 2), connais-
sent la chose quiesl fin (la proie dont ils cherchentà
s'emparer) et ils emploient les moyens capables de
la leur faire atteindre, mais ilsne connaissentpas la
raison de fin, cognoscunt rem quae est finis, sed non
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cognoscunt ralionem finis », ils ne connaissentpas ce
par quoi la chose qui est fin est fin, id cujus graiia
aliquid fit, rb oî É'VEZK, ils ne peuvent percevoir la rela-
tion des moyensà la fin, aussi sont-ils incapablesd'ap-
proprier eux-mêmes les moyens en vue de la fin.
Cette relation, seule l'intelUgence la peut percevoir,
parce que, au Ueu d'associer ou de juxtaposerseule-
mentdes images, l'inteUigenceatteint les raisons des
choses, et le moyen a une relation à la fin en tant
précisémentqu'U a en ellesa raisond'être. Cetteraison
d'être ne peut être perçue évidemment que par la fa-
culté qui apourobjetformel l'être même, etnon pas la
couleur ou le son, ou les faits d'expérience interne.
De plus, la perceptionde cette raison d'être suppose
la réduction du moyen et de la fin à l'unité d'une
même représentation,et seule lareprésentation intel-
lectueUe ramène ainsi à l'unité ce qu'eUe contient.De
même que, dans la preuvepar les degrés des êtres,on
s'élève du multiple à l'un, ici on s'élève d'une multi-
pUcité ordonnée à une unité ordonnatrice,

ce
Ratio-

nis est dirigere, quia rationis est ordinare. » (Ia IIae,
q. 90, a. 1.) L'ordre du monde exige donc une intel-
ligence ordonnatrice.

KANT objecte : l'existence de la finaUté admise, on
ne peut affirmer que la raison propre de Tordre soit
dans uneinteUigence, ce n'est qu'une analogie; nous
disons que c'est une intelligence, parce que nous ne
connaissons pas autre chose.

Si nous disons : c'est une intelligence, ce n'est
point seulement parceque le hasard, l'aveugle néces-
sité, l'instinct ou la Uberté aveuglen'expliquentrien,
c'est parce que l'ordre suppose que le moyen a sa
raison d'être dans la fin, et que l'intelligence est
essentieUementce qui perçoit la raison d être, c'est
là son objet formel. De plus l'intelligence,pure rela-
tion transcendantaleà l'être, est analogue comme lui,
et, pas plus que lui, n'impUque en soi imperfection ;
c'est une perfection absolue.

Instance: il pourraity avoirplusieurs intelUgences
ordonnatrices. — Réponse : Nous voyons que toutes
les forces de la nature s'harmonisent en vue d'une
fin commune,ce qui suppose une intention commune.
De plus, ces multiples intelligences auraient toutes
une relation à l'intelUgible, à l'être, mais ne seraient
pas l'être. En chacune d'elles il y aurait une multi-
plicité ordonnée, celle de la puissance de connaître
et de l'objet. U faut donc.remonterà uneintelligence
suprêmeidentiqueàl'être,quiaitprécisémentordonné
à l'être toutes les intelligences inférieures.

Kant insiste : Cette preuve établit tout au plus
l'existence d'une inteUigence très puissante et très
étendue, mais non pas infinie, elle nous conduit à
concevoir Dieu comme l'architecte du monde, et non
commele créateur.

CAJETAN (in Iam, q. 2, a. 3) répondait d'avance à
ctle objection en disant : il suffit que cette preuve
conduise à une intelligence, sanspréciser autrement,
puisque les quatre précédentes ont établi l'existence
d'un premier moteur, d'une causepremière, d'un être
nécessaire, d'un premier être absolument simple el
souverainement parfait. Mais, si l'on y regarde de
près, on s'aperçoitque l'intelligencerequise par cette
cinquièmepreuve doit être acte pur. Si elle ne l'était
pas, il faudrait distinguer en elle l'essence et l'exis-
tence, l'intelligence et l'intellection, l'intellection et
l'intelligible(cf.Ia, q.54,a.i,2,3). Or l'essence nepeul
être ordonnéeà l'existence,l'inteUigence à l'être intel-
Ugible que par une inteUigence supérieure qui soit
identiqueà l'êtremême toujours actuellementconnu.

SCHOPENHAUER admet la finalité dans le monde,
mais ne lui donne d'autre cause qu'une volonté in-
consciente, dont on a un exemple dans l'instinct.
M. BERGSON soutient aujourd'hui une doctrineà peu

près semblable. — On a répondu : c'est substituer
le zoomorphisme à l'anthropomorphisme;on n'y voit
aucun avantage. Mais en réalité il n'y a pas anthro-
pomorphisme à affirmer une intelligence, puisque
l'intelligence, non pas en tant qu'humaine,mais entant qu'intelligence,est une perfection absolue, sans
trace aucune d'imperfection. Si elle est réalisée à
l'état pur dans un être, ce n'est pas dans l'homme,
c'est en Dieu. — De plus, l'instinct par lequel onvoudrait la remplacer est lui-mêmeun cas de finalité
à expliquer. Enfin la cause qui a produit l'homme
doit être au moins d'égaledignité.Se contenter d'une
finalité instinctive, c'est revenir à l'hylozoïsme anti-
que et prêter à la matière des sympathies et des an-tipathies qui, loin d'être un principe suprême d'ex-
plication, sont elles-mêmes à expliquer. L'élément
matériel le plus simple,l'atome, le cristal, bi<;n loin de
pouvoir être le principe des choses, ne s'explique
que par une idée de type où de fin que seule une in-
telligence a pu concevoir et lui donner.

HARTMANN reconnaît que la volonté inconsciente
de Schopenhauer ne peut prendre en eUe aucun prin-
cipe de détermination,aussiadmet-il une intelligence,
mais inconsciente. Mais comment une intelligence
inconsciente connaîtrait-elle la fin et la raison de fin,^
et pourrait-elley adapter les moyens?

M. LACHELIER(Fondementde l'induction, p. 63) fait
une dernière instanceempruntéeà Hegel : Supposons
que la source de l'ordre soit en Dieu, l'ordre doit être
antérieur d'une certaine manière au travail intellec-
tuel de Dieu. Donc tout ordre réguUer ne suppose
pas le travail d'une intelligence. Dès lors pourquoi
ne pas supposer, avec l'idéalisme absolu de Hegel,
que la nature est éternelle et porte en elle-même
son ordre, c'est-à-dire l'Idée qui évolue? il y aurait
une finalité logique inconsciente, qui arriverait à la
conscience dans l'homme.

Il est aisé de répondre. L'ordre qui demande une
cause est celuiqui se fait, qui devient, et non pas celui
qui est et ne devient pas; l'ordre qui demande une
cause est encore celui qui implique une multiplicité
actuelle de parties, et non pas celui qui est impliqué
à titre de multiplicité virtuelle dans une unité abso-
lue. Le devenir suppose l'être, le multiple suppose
l'un, le composé suppose le simple, c'est ce qu'ont
établi les preuves précédentes. L'ordre qui est en
Dieu et qui a une priorité logique sur la pensée
divine est celui qui est virtuellement impUqué dans
l'essence même de Dieu, dont la perfection est infini-
ment participable, et dont l'éminente simplicité est
riche d'une multiplicitévirtuelle infinie (Ia, q. i4, a.5,
6, 8, 11, 12 et q. i5, a. 1, 2). Comment cet indivisible
suprême condense-t-il en lui cette multiplicité?Ceux-
là commencent à le soupçonner qui embrassent toute
une science dans ses principes fondamentaux ou qui
parviennent, comme Mozart, à entendre une mélodie
non pas successivement mais toute à la fois dans la
loi même qui l'engendre. — Revenir au contraire à
l'évolutionnisme idéaliste de Hegel, c'est poser un
devenir qui est à lui-mêmesa raison, c'est par consé-
quent nier la valeur objective du principe d'identité
ou de non-contradiction, c'est faire sortir la con-
science de la non-conscience, ou, ce qui revient au
même, le plus du moins, l'être du néant.

La preuvepar les causes finalesconservedonc toute
sa valeur, elle est certaine, d'une certitude non pas
seulementphysique mais métaphysique, comme les
preuves précédentes. EUe ne se fonde pas seulement
sur la méthode expérimentale ou inductive, comme
le soutient Stuart Mill; sa mineure repose sur le
principe de finalité, nécessaire et évident de soi, sa
majeure sur le rapport immédiat et analytique de
l'intelligence à l'être ou à la raison d'être
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Nous pouvons maintenant réunir les résultats de
ces cinq preuves-typesde l'existence de Dieu. Elles
aboutissent à cinq prédicats : Primum movens, pri-
mumefficiens,primumnecessarium,primum et maxime
ens (primum verum, primum intelligens, primum
bonum), primum gubernans intelligendo (CAJETAN,
in Iam, q. 2, a. 3). Et nous avons déjà montré que
chacun de ces prédicatsne peut appartenirqu'à l'être
en qui s'identifientl'essence et l'existenceet qui pour
cette raison est l'Etre même, Ipsum esse subsistens
(Ia, q. 3, a. 4). Ici seulement s'achève la preuve de
l'existence de Dieu. Ce Dieu, encore une fois, est
essentiellement distinct du monde, puisqu'il est
essentiellement simple et immuable, tandis que le
monde est composé, et changeant.

Tout cela, le sens commun le voit implicitement
sans pouvoir le formuler. Il ne le démontrepas, mais,
par son instinct de l'être, il le sent. II a comme l'in-
tuition vague que le principed'identitéest la loi fonda-
mentale du réel, comme il estcelle de la pensée, et que
laréalitéfondamentale doit être à l'être.commeAestA,
absolumentune et immuable et par là même transcen-
dante, distincte de l'univers essentiellement divers
et changeant. Il n'est pas nécessaire d'avoir pâli sur
le Sophiste de Platon ou sur la Métaphysique d'Aris-
tote, pour trouver un sens à cette parole de Dieu à
Moïse : ERGO SUM QUI SUM (Exode, c. ni) et au commen-
taire de S. Augustin : ce tanquam in ejus compara-
tione ea quae mutabiliafacta sunt NON SINT » (de Civit.
Dei, 1. VIII, c. xi).

On voit dès lors le sens et la portée de la preuve
de Dieu par le consentement universel. C'est un con-
firmatur. ce

Comment expliquer l'universalité de la
croyance en Dieu, sinon par la force persuasive des
arguments que nous avons invoqués... Si la foi au
divin était l'effet d'unecraintedéraisonnable,ou si elle
avait été imposée aux peuples par des législateurs
qui auraient voulu revêtir leurs lois d'une autorité
sacrée, elle aurait disparu du milieu des hommes
avec les causes qui lui auraient donné naissance.
Elle s'est au contraire maintenue partout, avec une
ténacité que rien n'a pu vaincre. » VACANT, Etudes
sur le Concile du Vatican, 1.1, p. 323. Sur l'existence
de cet accord universel des peuplesj cf. DE QUATRE-

FAGES, L'Espèce humaine, c. 35, n° 4.
ce

L'athéisme
ne se rencontre nulle part dans les races inférieures
ou dans les races élevées, si ce n'est à l'état indivi-
duel ou à celui d'écoles plus ou moins restreintes. »
(Ibid.) Voir aussi les récents travaux sur l'histoire
des religionsque nous avons cités plus haut, col. 948.

Il esl enfin une dernière preuve de l'existence de
Dieu, c'estcelle qui se tiredes effetssurnaturelscomme
le miracle. Toute oeuvre surnaturelle, qui ne peut
s'expliquer que par l'action divine, fournit à elle
seule une preuve de l'existence de Dieu. C'est le cas
de tout fait extraordinaire qui dépasse manifeste-
ment toutes les forces de la nature, comme la résur-
rection d'un mort ou la multiplication des pains.
Cette preuveestaccessibleau sens commun, qui saisit
vaguement (mais avec certitude) dans un fait mira-
culeux, comme la résurrection d'un mort, une rela-
tion immédiate à l'être, son objet formel, et à la cause
propre de l'être en tant qu'être, c'est-à-dire à Dieu.
C'est cette intuition qui empêche la raison spontanée
de s'émouvoir de l'objection des philosophes enne-
mis du miracle : nous ne connaissonspas toutes les
forces de la nature. Sans doute, mais nous connais-
sons un effet tellementprofond et universel qu'il ne
peut être produit que par une cause première et uni-
verselle, cet effet, c'est l'être même (la, q. 45, a. 5, et
q. io5, a. 6, 7, 8). Et le miracle, au moins certain
miracle, apparaît à l'intuition de l'intelligence spon-
tanée commeune productionexceptionnellede l'être,

assimilable à la création (la multiplicationdes pains
suppose une production nouvelle de matière; et la
réunion substantielle de l'âme au corps ne peut être
l'effet que d'une cause capable d'atteindre immédia-
tement la substance même de l'être. Cf. Supplément
de la Somme, q. 75, 3). Pour voir ainsi dans un fait
miraculeuxle doigt de Dieu, il n'est pas nécessaire
d'avoir la foi, il suffit de ce sens inné de l'être, qui
est la raison naturelle ou sens commun. Cf. sur ce
point GARRIGOU-LAGRANGE, Le Sens commun, la phi-
losophie de l'être et les formules dogmatiques,p. ga.

Comme le montre M. VACANT, Etudes sur le Conç.
du Vatican, I, p. 174,

ce cette démonstrationde l'exis-
tence de Dieu se corrobore, lorsqu'elle s'appuie sur
un groupe de faits, où l'action d'une providence sur-
naturelle de Dieu est manifeste.» La vie de l'EgUse,
sa propagation admirable, sa sainteté éminente, son
inépuisable fécondité en toutes sortes de biens, prou-
vent avec évidence qu'il a existé de toute éternitéun
être source de toute justice, de toute bonté et sain-
teté, et qui ne peut être que la Justice, la Bonté, la
Sainteté même.

L'existencedu mal physique et du malmoral, nous
l'avons vu plus haut (col. 1016), ne peut nous faire
douter de l'existence de Dieu. Le mal moral, autre-
ment grave que le mal physique, loin de s'opposer à
l'existence de Dieu, suppose celte existence,puisqu'U
n'est en fin de compte qu'une offense à Dieu. De quel-
que ordre qu'il soit, si le mal existe, c'est que Dieu
l'a permis pour manifester sa puissance et sa bonté,
c< car U ne l'eût jamais permis, comme le ditS. Augus-
tin (Enchiridion, c. xi), s'il n'avait assez de puis-
sance et de bonté pour tirer le bien du mal même ».
Cf. art. PROVIDENCE.

Telles sont les preuves de l'existence de Dieu :
elles engendrent une certitude non pas morale, non
pas physique, mais métaphysique ou absolue. U est
absolument certain que Dieu existe,que l'Etre le plus
grand qui se puisse concevoir existe; la négation de
cette proposition entraînerait en effet la négation du
principe de causalité, du principe de raison d'être, et
en fin de compte la négation du principe de non-
contradiction.Le système hégélien en est la preuve
historique : pour avoir voulunier l'existencedu Dieu
transcendant distinct du monde, il a dû mettre la
contradiction à la racine de tout, n faut choisir :
Dieu ou l'absurdité radicale.

IVe PARTIE

LA NATURE DE DIEU

Après avoir établi que Dieu est, U nous faut dire
ce qu'il est.Nous avonsdémontréplushaut (col. 1o14)
que la raison peut atteindre quelque chose de l'es-
sence divine, mais non pas connaître l'essencedivine
quidditativement, c'est-à-dire dans ce qui la constitue
en propre (cf. Ia, q. 12, a. 12. Utrum per rationem
naturalemDeuminhacvita cognoscere possimus).Par
nos seules forces nous ne pouvons atteindre dans la
Déité que ce qu'ellea d'analogiquement communavec
les créatures. Cette connaissance se fait per viam
causalitatis, negationis et eminentiae. Par la voie de
causalité, nous affirmons que les concepts transcen-
dantauxetparconséquent analogiques d'être, d'unité,
de vérité, de bonté et aussi d'intelUgence et de
volonté, parce qu'ils n'impliquent en soi aucune
imperfection, doivent exprimer quelque chose de
Dieu, et même ne sont à l'état pur (purifiés de toute
potentialité) qu'en Dieu (col. io54). Mais nous igno-
rons ce qu'est en lui-même le mode selon lequel ces
perfections absoluessont réalisées en Dieu, ce mode
nous ne pouvons le connaître et l'exprimer que par
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voie de négation (ainsi nous disons que l'être de
Dieu est infini, c'est-à-dire non fini, non limité) ou
pas voie d'éminence (ainsi nous disons que Dieu n'est
pas seulement bon, mais qu'il est le Souverain Bien
au le Bien même).

Cette connaissance analogique et inadéquate de
l'essence divine, nous est déjà donnée de façon con-
fuse par les preuves de l'existence de Dieu. Le point
de départ de ces preuves est, en effet, nous l'avons
vu, la définition nominale de Dieu, quid nominis,
l'idée qu'éveilleen notreesprit le mot ce Dieu» (l'être
le plus grand qui se puisse concevoir, cause pre-
mière intelligente, bonne et toute-puissante...), et le
quid nominis contient toujours confusément la défi-
nition réelle, le quid rei, qui exprime non plus le
sens d'un mot, mais ce qu'est la chose désignée par
le mot. Allons-nous donc prétendre donner une défi-
nitionréelle de Dieu, exprimer ce qu'est son essence?
Nous venons de dire que la raison ne peutatteindre
la Déité dans ce qui la constitue en propre, et la défi-
nition réelle a pour but précisément d'exprimer la
différenceultime de la chose qu'elle définit, différence
qui est la raison des propriétés; ainsi la rationabilité,
différence spécifique de l'homme, est le principe d'où
dérivent et se déduisent la liberté, la moralité, la
sociabilité, la parole, etc., toutes les propriétés de
l'homme. Le constitutif formel de la Déité tel qu'il
esl en lui-même (Deus ut Deus) ne peut être connu
que par Révélation, mais de toutes les perfections
absolues qui conviennent à Dieu, n'y en a-t-il pas une
qui, selon notre mode de connaître, est la source et la
raison de toutes les autres', et qui, selon uneanalogie
éloignée, mérite le nom de constitutifformelde l'es-
sence divine? C'est la question à laquellenous essaie-
rions de répondre brièvement pour achever cet
article.

Nous ne pouvons entreprendre l'élude d*s divers
attributs de Dieu, il suffit de se reporter à S. THO-

MAS, la, q. 3 à 26. En déduisant les principaux attri-
buts du constitutif formel de l'essence divine, nous
insisteronssur un point seulement : nous montrerons
que le Dieu absolumentsimpleet immuable, dontnous
avons prouvé l'existence, n'en est pas moins vivant,
conscient et libre, et par suite personnel. Ce sera la
réponse aux principales objections de Spencer et des
agnostiques, qui ne veulentvoir que des antinomies
entre les divers attributs de Dieu. Les articles PRO-
VIDENCE et CRÉATION compléteront d'aiUeurs ce que
nous dirons de l'intelligence et de la liberté divine.

i° Quel est le constitutif formel de l'essence
divine : l'Etre même, ou la Pensée de la Pensée, ou le
Bien, ou la Liberté?

La question du constitutif formel de l'essence
divine a reçu plusieurs solutions chez les scolasti-
ques.

Les nominaUstes,avecOCKAM, ne veulent voir dans
aucune des perfections absolues la raison des autres :
c'est parfaitement conforme à leur théorie sur les
universaux : la nature divine est simplement pour
eux la coUection de toutes les perfections, il n'y a
pas à chercher une priorité logique de l'une d'entre
elles sur les autres.

SCOT met le constitutif formel de l'essence divine
dans l'infinité.A quoi les thomistes répondentque l'in-
finité n'est qu'un mode de la nature divineet de cha-
cun de ses attributs, et qu'en outre elle se déduit
a priori de Vaséité, c'est-à-dire de ce que Dieu estl'Être même.

De nombreux théologiens, et parmi eux plusieurs
thomistes, voient dans l'aséité le principe de tous
les attributs. Dieu serait avant tout ce

Celui qui est »,
comme il fut révélé à Moïse, Exode, c. m. Parmi les

thomistes, c'est le sentiment de CAPREOLUS, BANEZ,
LEDESMA, DEL PRADO, etc., et en dehors de l'école de
S. Thomas, celui de MOLINA, VASQUEZ, TORRES, etc.
— D'autres enfin comme JEAN DE SAINT-THOMAS,GON-
ZALEZ, SUAREZ, GONNET, BILLUART..., estiment que
ce qui constitue formellement l'essence divine, c'est
l'intellection subsistente et toujours aclueUe, ce qui
rappelle la wnciç ve»;«wç vonui; d'Aristote.

En dehors de l'Ecole, certains ont incliné à admet-
tre la priorité de la bonté sur tous les autres attributs,
cequi rappelle le fameux texte de PLATON: ce Aux der-
nières limites du monde intelligible, est l'idée du
Bien, y iSéa. TOO ir/uSoû, idée que l'on aperçoit à peine,
mais quel'on ne peut apercevoir sansconclurequ'eUe
est la.cause de tout ce qu'il y a de beau et de bon,
que dans le monde intelligible c'est elle qui produit
directement la vérité et l'intelligence. Quelque
belles que soient la science et la vérité, tu peux
assurer, sans craindre de te tromper, que le Bien les
surpasse en dignité. » République, VII, 5i; D.

Des volontaristes modernes comme SECRÉTAN ont
voulu voir enfin le constitutif formel de la nature
divine dans la liberté. L'être absolu, pour être ratio
sui, doit être, selon Secrétan, l'absolue liberté, liberté
à la seconde puissance, libre d'être libre, ce

Substance,
il se donne l'existence; vivant, il se donne la sub-
stance; esprit, il se donne la vie; absolu, il se donne
la liberté... L'esprit fini est à la fois esprit et nature
et non pas seulement esprit. La perfection de l'esprit
serait d'être pur esprit, sans nature : l'esprit pur
n'est que ce qu'il fait, c'est-à-dire qu'il est l'absolue
liberté... Je suis ce que je veux; cette formule est
donc la bonne. » (La Philosophie de la liberté, 2e éd.,
t. I, liv. XV, p. 361-370.) — De même LEQUIER, pour
qui la vérité fondamentale dans l'ordre d'invention
est, non pas le principe d'identité, mais l'existence de
la liberté humaine, devait admettre que la vérité
fondamentale de l'ordre déductif, la vérité principe
de toutes les autres, est l'existence de la libertédivine.
Aussi soutenait-il avec Secrétan que Dieu a voulu
restreindre sa prescienceà l'égard de nos actes pour
nous laisser libres. Cf. Lequier, La recherche d'une
vérité première (fragments posthumes), p. 8a-85.
M. BOUTROUXa soutenu une doctrine voisine : ce

En
lui (en Dieu) la puissance ou la liberté est infinie,
elle est la source de son existence, qui de la sorte
n'est pas sujette à la contrainte de la fatalité. L'es-
sence divine coéternelleà la puissance, est la perfec-
tion actuelle. Elle est nécessaired'une nécessité pra-
tique, c'est-à-dire mérite absolument d'être réalisée,
et ne peut être elle-même, que si elle est réalisée
librement. » Contingence des Lois de laNature, 3" éd.,
p. i56. Récemment en Allemagne, le D' Hermann
SCHELL admettait que Dieu n'est pas seulement ratio
sui, mais causa sui.

On s'explique aisément que l'Ecole n'ait jamais
pensé à mettre dans la'liberté le constitutif formel
de l'essence divine. U est, eneffet, impossible de con-
cevoir la liberté antérieure à l'intelligence. Secrétan
lui-même l'avoue, sans avoir l'air de se douter que
cet aveu est laruine de son système libertiste. ce Une
Ubertésans inteUigence est impossible, dit-il; elle se
confondrait avec le hasard, qui n'est pas une forme
de la causalité, mais sa négation... Une puissance qui
déterminerait elle-même sans conscience la loi sui-
vant laquelle elle se réalise! Il n'y a là que des mots
contradictoires. Non, l'être libre est intelligent; U est
inutile d'insister sur ce point. » La Philosophiede la
Liberté, 2« éd., t. I, 17* leç., p. 4o3.

ce
Mais tout au

contraire, remarque à ce sujet M. PILLON dans l'exa-
men de cette philosophie, il importe beaucoup d'y
insister », car il faudrait dire si l'intelligence dans
l'Absolu conditionne la liberté comme chez nous, ce
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qui serait la ruine du système deSecrétan, ou si c'est
l'inverse et si

ce
la Uberté absolue se confond avec

cette contingence radicale dont on nous dit qu'elle
est la négation de la"causalité. Voilà le dilemmequi
se posait etqui méritaitbien quelqueattention. Secré-
tan passe outre,sans faire aucun effort pour yéchap-
per ». PILLON, La Philosophie de Secrétan, p. 33.
Tandis que la liberté ne se conçoit pas sans l'intelli-
gence qui délibère, l'intelligence se conçoit sans la
Uberté ; l'intelligence est donc première, c'est la li-
berté, nous allons le voir, qui est dérivée. La thèse
libertiste conduit d'ailleurs à soutenir, avec Ockam
et Descartes, que Dieu a établi la distinction du bien
et du mal par un décret purement arbitraire. Tout
catholique doit admettre que c'est là « déshonorer »
Dieu, comme le dit Leibniz,

ce
Pourquoi (Dieu) ne

serait-il donc pas aussi bien le mauvais principe des
manichéens que le bon principedes orthodoxes? »
LEIBNIZ, Théodicée, II, § 176 eti77. Il n'est pas moins
contradictoire de soutenir que Dieu est cause de lui-
même. Pour causer il faut être, ce

nulla res sufficit,
quod sitsibi causa essendi, si habeat esse causatum»,
dit S. Thomas, Ia, q. 3, a. 4- Dieu ne peut être que
ratio sui, en tant que son essence dans sa raison for-
melle implique l'existence actuelle, et c'est précisé-
ment ce que veut dire le mot aséité. Dieu est a se,
par soi, sans être cause de lui-même. De même dans
l'ordre d'invention, le principe de causalité n'est pas
le principe suprême, il n'est qu'un dérivé du prin-
cipe de raison d'être, qui se rattache lui-même au
principed'identité.

Nous ne saurions admettre non plus que le cons-
titutif formel de l'essence divine est le Bien. S. Tho-
mas a montré, Ia, q. 5, a. 2, Utrum bonum sit prius
secundum rationem quam ens ? que l'être a une prio-
rité logique sui' le bien. La raison formelle de bien
ajoute quelque chose à celle d'être : le bien, c'est l'être
larrivé à sa plénitude,à sa perfection, et capable d'at-
tirer l'appétit, le désir, de provoquer l'amour, de per-
fectionner et de rendre heureux; Bonum est quod
omnia appetunt. D'un mot: lebien c'est l'être entant
que désirable, et s'il s'agit du bien honnête, c'est
l'être en tant que devant être désiré. Par là même,
la raison de bien est moins simple, partant moins
indépendante, moins absolue, moins universeUe
que la notion d'être. L'être, loin de supposer le
bien, est supposé par lui et reste la notion pre-
mière. H en est de même de l'intelligence, spéci-
fiée par l'être, à l'égard de la volonté spécifiée par
le bien, cf. Ia, q. 82, a. 3. Utrum voluntas sil altior
quam inlellectus. — Mais si en soi et absolu-
ment (simpliciter) l'être a une priorité sur le bien,
à un point de vue (secundum quid) le bien a une
priorité sur l'être. C'est ce que S. Thomas explique
I»i q. 5, a. 2, ad ium : « Aupoint de vue de la causalité,
le bien a une priorité sur l'être. Le bien est en effet
ce qui est désirable, el à ce titre a raison de fin. Or
la cause finale est la première de toutes, l'agent n'a-
git qu'en vue d'une fin, et c'est de lui que la matière
reçoit la forme. Au point de vue de la causalité, le
bien a donc une priorité sur l'être, comme la cause
finale a une priorité sur la cause formelle, et c'est
pour cemotif que DENYs(#e div. nom., c.5), parmi les
noms qui expriment la causalité divine ou le rapport

.de Dieu aux créatures, place le bien avant l'être. »
Ainsi dpnc, pour nous ou relativement à nous, dans
ses rapports de causalité avec nous, Dieu esl avant
tout le bon Dieu, le Bien même : Bonum est essen-
tialiter diffusivumsui. Etc'est ce qu'il y a de vrai dans
le fameux texte de Platon que nous avons cité. Mais
si l'on considère Dieu en lui-même et non plus rela-
tivement à nous. Dieu est avant tout l'Etre même.
L'Etre est, en soi et absolument, antérieur an Bien.

— Cette thèse de la priorité absolue de l'être a été
très bien mise en relief par le P. GARDEIL dans sonlivre

ce Du Donné révélé à la Théologie », Paris, 1910,
p. 279-284, à propos des systèmes théologiques,
là où il oppose le thomisme et l'augustinisme. Ce
dernier système, avec PIERRE LOMBARD, an Ueu- de
considérerl'objet de la théologie en lui-même, le con-sidère parrapport à nous, en fonction de l'appétitet
de ses deux actes le frui et l'uti. C'est le principe de
là division des Sentencesde Pierre Lombard, Dieu y
est avant tout l'être dont on ne peut se servir mais
dont on doit jouir, tandis que les choses créées sont
faites pour être utilisées, en vue de l'éterneUe jouis-
sance. Au contraire, dans la Somme Théologique
de S. Thomas qui considère l'objet de la Théologie
en lui-même, Dieu esl avant tout le Premier Etre,
ce Autant que nous pouvons en juger

- par notre
intelligence, le bien, l'action, le désir, sont essen-tiellement de l'être, et un certain mode de l'être;
U nous est impossible de dire que l'être est essen-tiellement un mode du bien, de l'action. La concep-tion ontologique déborde en universalité la con-ception dynamique, elle l'englobe et n'est pas en-globée par eUe. » P. Gardeil, loc. cit. — Voir aussi
l'article Bien du Dict. de Théol. cathol., par le
même auteur.

Restent deux perfections absolues qui se disputent
la primauté, l'être et Vintellection. Dieu est-il avant
tout l'Etre même, l'Actepur ou bien la Pensée de la
pensée ? Selon nous, la chose n'est pas douteuse,
Dieu est avant tout l'Etre même, parce qu'U y apriorité de l'être sur la pensée, de l'intelUgible surl'intelligence. Comme le montre Aristoteprécisément
à l'endroit où il parle de la voV'? vmjrewç voVs (Met.,
XH, c. g), ce qui fait laperfectiondel'inteUeetion,c'est
l'intelUgible qui la spécifie ; ce

la preuve en est, dit-H,
qu'Uestrdes choses qu'il vaut mieux ignorer », il n'y
a aucune perfection à les connaître, la perfection de
la connaissancevient donc de la dignité de la chose
connue. Aussi l'Acte pur est-il avant tout pour Aris-
tote le premier intelligible rb Ttpdrov vonrdv (Met., XH,.
e. 7), la vo')j(7i5 objective, plus encore que l'acte éternel
d'inteUeetion quiapour objetcet intelligiblesuprême.
On reconnaît là Fobjectivisme antique. — Tandis
que l'êtreest un absolu qui se conçoit par lui-même,
l'intelligence ne se peut concevoir que comme unevivante relation à l'être. Notre toute première idée
dans l'ordre d'invention, est l'idée d'être, notre tout
premierprincipe, celuiqui énonce cequiconvient pre-mièrement à l'être, le principe d'identité,

ce
l'être est

ce qui esl, et ne peut être ce qui n'est pas ». Dans
l'ordre si nthétique ou dêductif, in viajudicii, la vé-
rité fondamentale, raison suprême de toutes les au-
tres, réponse aux derniers pourquoi sur Dieu et surle monde, estle mêmeprincipe d'identité,mais à l'état
concretcette fois : ce

Je suis Celui qui est et ne peux
pas ne pas être. » Comme l'a admirablementmontré
le Père DEL PRADO dans son traité de Veritate funda-

.mentali philqsophiae christianae (Fribourg, Suisse,
1899-1906), telle est la clef de voûte du traité de
Dieu, le terme des preuves de l'existence de Dieu et
le point de départ de la déduction des attributs. De
parleprinciped'identitéimpliquédansnotrepremière
idée, l'idée d'être, est requis un être en qui s'identi-
fient l'essenceet l'existence, pur être, sans mélange de
potentialité, sans limites, qui soit à l'être comme A
est A, en qui se réalise, dans toute sa pureté le prin-
cipe d'identité, qui soit l'Etre, au Ueu simplement
d'avoir l'être:

ce
Je suis Celui quiest. » (Exode,c. m.)

Selon S. Thomas, Ia, q. i3, a. 11, hoc nomenQui EST
est maximeproprium nomen Dei, pour trois raisons :
1 • parce que l'essence de Dieu esl l'existence même•
20 parce que l'être est de tous les concepts analogi-
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ques le plus, universel, et celui qui est supposé par
tous les autres ; 3° parce que ce nom, exprimé au pré-
sent, domine, comme l'éternité, le passé et l'avenir.

En faisant dépendre l'intelligence de la vérité ou
de l'être, nous nous séparons de l'inteUectuaUsme
absolude LEIBNIZ. Comme le remarque M. BOUTROUX
(La Monadologie, notice, p. 84),

ce Leibniz, placé au
point de vue moderne de la glorification de la per-
sonnaUté, voit au contraire dans une inteUigence...
le support indispensable de la vérité », Erdm,
5Ô2, b. On peut se demander

.

si l'aboutissant
normal de l'intellectualisme absolu de Leibniz, qui
ne conserve plus de la liberté que le nom, n'est
pas l'idéalismeabsolu de HEGEL qui ramène l'être à
la pensée et par voie de conséquencece qui est à ce
qui doit être, la liberté à la nécessité, le fait accompli
au droit, le succès à la moralité. De ce point de vue
on doit en venir à faire du devenir la réalité fon-
damentale, à nier la valeur objective du principe de
non-contradictionqui ne régitplusalors que la raison
raisonnante et ses abstractions.— S. Thomaséchappe
au déterminismepsychologique tout en maintenant
la subordination de la volonté à l'intelligence, parce
qu'il affirme plus hautement que Leibniz la dépen-
dance de l'intelligence à l'égard de l'être. S'il y a
priorité de l'être conçucommeun absolu, sur l'intelli-
gence conçue comme relative à l'être, il n'est pas né-
cessaire que toutdans le réel soit positivement intel-
Mgible et de soiprédéterminé,queîepassagede l'Etre
mêmeà l'existence du monde, par la création, celui de
l'Infini au fini, de l'Un au multiple, de l'universelau
particuliersepuissedéduire du principe de raison suf-
fisante. L'intellectualismese limite lui-même en se po-
santeommeun réalismeel en distinguant dans l'être,
auquel il reconnaîtune priorité sur la pensée, un élé-
ment pleinement intelligible (l'acte), et un autre élé-
ment(la puissance)foncièrementobscurpour l'inteUi-
genee,mais nécessairepour résoudrelesarguments de
Parménideet expliquer en fonction de l'être la multi-
plicité et le devenir. Nous ne pouvons ici insister da-
vantage sur ces idées, nous y reviendrons un peu
plus loin (col. io85). Nous avons assez longuement
développé cette thèse dans la Revue des Sciencesphi-
losophiques et théologiques, oct. 1907 et janv. igo8,
« Intellectualisme et liberté chez S. Thomas ». —Comme l'a remarqué M. OLLÉ-LAPRUNB dans La Rai-
son et le Rationalisme, le principe de la thèse ratio-
naUste est que l'être se ramène à la pensée, et non
point la pensée ou la raison à l'être, d'où l'on déduit
la négation de la Uberté et de la légitimité de la foi.
Cf. Annales de Philosophie chrétienne, ig07, avril,
p. 21.

a0 Les attributs divins se déduisent de l'Être
même subsistant : Unité, vérité, bonté, infinité, im-
mutabilité,éternité, incompréhensibilité, intelligence,
vie, liberté, providence, justice et miséricorde, toute-
puissance et béatitude absolue. — Dieu est donc
et avant tout l'Etre même. De l'Ipsum esse subsis-
tens, se peuvent déduire tous les attributs divins.
Nous donnerons seulement le sehém%;de cette déduc-
tion.

De même que l'être en général a pour propriétés
transcendantales l'unité, la vérité, la bonté (cf. col.
1007), l'Etremême subsistantdoit être absolument un
(simple et unique, Ia, q. 3 et 11), loin d'être incon-
naissable il doit être la Vérité premièreou le premier
intelligible, rb TtpGrov VMÎTCJV (Met., XII, c. 7; Ia, q. 16),
étant la plénitude de l'être, il est aussi le souverain
Bien, capable d'attirer tout à lui, premier désirable,
rb izpeirm ipsxrôv, le fondementde tout devoir, rb nyaSn
XKC rb v.pi^ro-i (Ia, q. 4, 5, 6). Il doit être aussi infini,
c'est-à-dire sans limite d'essence (Ia, q. 7), immuable

(Ia, q. g), éternel (Ia, q. 10), invisible et incompréhen-
sible (Ia, q. 12).

L'intelligence se définissant une vivante relation à
l'être, la volonté unevivanterelation au bien,doivent
être, comme l'être et le bien, transcendantaleset ana-
logues, susceptibles comme l'être d'être purifiées de
toute potentialité ou imperfection et d'être réalisées
à undegré éminent(col. 1007). Elles sontd'ailleurs exi-
géespar l'iJtre même. L'Ipsum esse subsistens est, par
définition, immatériel(Ia, q. 3, a. 1 et 2), par là même
il est intelligible en acte et intelligent (Ia, q. i4,
a. 1). Bien plus, il est indépendant, non seulement de
toute limite matérielle et spatiale, mais de toute U-
mite d'essence, il estdonc souverainement intelligent,
son intelligence ne peut être une simple faculté ou
puissance, elle est un acte éternel d'intellection. Et
l'acte éternel d'intellection ne peut que s'identifier
avec l'Etre même à l'état de suprême intelligibilité,
toujours actuellement connu. Ne cherchons pas ici,
avec Spencer, la dualité de l'objet et du sujet, elle ne
provient, dit S. Thomas (Ia,q. i4> a. 2), que de la po-
tentialité de l'un et de l'autre (cf. plus haut,col. io54).
L'acte éternel d'intellection, ou l'intellection purifiée
de toute potentialité, demande,non pas seulement ex
communibus, mais ex propriis (de par sa raison for-
melle) à s'identifier avec le pur être toujours actuel-
lement connu. Et d'autrepart l'Etre même, pour être
acte pur à tous points de vue, doit être, de soi et dès
toujours, intelligible, non seulement en puissance
mais en acte, bien plus, intelligé en acte (intellectum
in aclu); or l'intelligible toujours actuel demande lui
aussi ex propriis à s'identifier avec l'éternelle intel-
lection. Après la purification de toute potentialité,
la pure pensée est pur être, et le pur être est pure
pensée, é'cfTtv r> voVjcreç VOTJCTJM; uc'ijcnj (Met., XII, c. 9).

S'il faut attribuer à l'Etre même l'inteUigence, il
faut lui attribuer aussi la volonté. La volonté en effet
est spécifiée par ce transcendantal qu'est le bien,
elle est donc analoguecomme lui, et d'autre part, dit
S. Thomas, Ia, q. 19, a. 1, elle suit l'intelligence,
comme l'inclination naturelle inconsciente suit la
forme même, la nature même des êtres inconscients.
En Dieu, la volonté n'est pas plus puissance que l'in-
telligence, elle est l'Acte même d'amour du Bien ou
le Bien même toujours actuellement aimé. Le concept
d'amour, aussi bien que celui de volonté, est ana-
logue, comme le bien transcendantalqui les spécifie.

Mais ici surgitune difficulté : si Dieu est ainsi abso-
lument immuable et en tout et pour tout identique à
lui-même, peut-il être vivant et surtout peut-il être
libre? SPENCER, nous l'avons vu (col. 972), ne veut
voir qu'une antinomie entre l'immutabilité qu'on est
obligé d'attribuer à la cause premièreet d'autre part
la vie et la causalité libre qu'on voudrait aussi lui
reconnaître. M. BERGSON présentait récemment la
même objection sous là forme suivante : ce

Suppo-
sons un principe sur lequel toutes choses reposent et
que toutes choses manifestent, une existence de
même nature que celle de la définition du cercle, ou
que celle de l'axiome A =A : le mystère de l'exis-
tence s'évanouit, car l'être qui est au fond de tout se
pose alors dans l'éternel comme se pose la logique
même. Il est vrai qu'il nous en coûtera un assez gros
sacrifice : si le principe de toutes choses existe à la
manière d'un axiome logique ou d'une définitionma-
thématique, les choses elles-mêmes devront sortir
de ce principe comme les applications d'un axiome
ou les conséquences d'une définition, et il n'y aura
plus de place, ni dans les choses, ni dans leur prin-
cipe, pour la causaUté efficace entendue au sens du
libre choix. Telles sont précisément les conclusions
d'une doctrine comme celle de Spinoza ou même de
Leibniz par exemple, et telle en a été la genèse. »
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Evolution créatrice, p. 3oi. Notre thèse serait donc
la suppression de la vie divineet de la liberté divine.

Cette objection serait vraie si la métaphysique se
ramenait à la logique ou à la mathématique,comme
le voulait Spinoza et d'une certaine manière aussi
Leibniz. Spinoza voulut faire de la méthode mathé-
matique la méthode universelle, et pour celte raison
rejeta la causalité efficiente et la causalité finale
pour ne plus conserver, comme en géométrie, que la
causalité formelle et les rapports de propriété à
essence (cf. P. Léo MICHEL, O. P., Le Système de Spi-
noza aupoint de vue de la logique formelle. — Revue
Thomiste, janvier 1898). Quant à Leibniz, il n'a pas
su tenir compte de la priorité de l'être sur l'intelli-
gence, et en méconnaissant le concept de ce puis-
sance », auquel il a substitué celm de ce

force », il est
revenu à l'immobilisme des Eléates (ses monades ne
peuvent agir les unes sur les autres), et est tombé
dans le déterminisme.— Si, au contraire,la métaphy-
sique est distincte de la logique, si la pensée se ra-
mène à l'être et non pas l'être à la pensée, l'Etre
même ou l'acte pur n'est pas un axiome, il est la
plénitude de l'être, et cette plénitude est assez riche
pour répondre à notre concept de vie et à celui de
liberté.

Nous venons de voir en effet que le pur être est
pure pensée, comme le pur bien toujours actuelle-
ment aimé est pur amour. Cette contemplation im-
mobile, parce que toujours actuelle et éternelle, du
suprême intelligible, cet amour éternel du suprême
désirable est la vie même el aussi la liberté la plus
absolue à l'égard de tout le créé.

La vie supérieure, en effet, ne comporte pas le
mouvement; le mouvement,qui suppose imperfection
et potentiaUté, n'est qu'une imperfection de la vie
crééequi ne possède pas d'emblée la plénitudequ'elle
doit avoir, et surtout de la vie matérielle qui ne
change sans cesse que parce que constammentelle
meurt (mouvement d'assimilation et de désassimila-
tion). Ce qui est absolument essentiel au vivant, dit
S. Thomas (Ia, q. 18, a. 1 et 3), c'est d'avoir en
soi le principe de son action, c'est l'immanence de
l'action, et plus on s'élève vers Dieu, plus cette imma-
nence grandit. La pierre n'est pas vivante, car elle
n'a pas en elle le principe de son action; la plante
vit parce qu'elle se meut elle-même en tant qu'eUe
se nourrit, se développe, se reproduit, mais elle ne
détermineeUe-mêmenila forme,nila fin de cesmouve-
ments. Cette forme et cette fin lui sont imposées par
l'auteur de sa nature. L'animala une vie supérieure
parce qu'il perçoitpar ses sens les divers objets vers
lesquels U peut se mouvoir, etplus les sensde l'animal
sont parfaits,plus il est vivant,parcequ'il peutd'au-
tant mieuxvarierson action. L'hommea unevie supé-
rieure encore, parce qu'il ne connaît pas seulement
les objets capables de spécifier sesdiversmouvements,
mais il connaîtencore la raisonde fin, il peutse propo-
serunbut etvoirdanscebut la raisond'êtredecertains
moyens qu'il détermine lui-même. U est ainsi maître
de son action en tant qu'il la détermine au point de
vue de sa forme et de sa fin. Cependant l'intelligence
humaine a besoin d'être mue objectivement par une
vérité extérieure, car elle n'estpas l'être; la volonté
humaine a une fin ultime extérieure, car elle n'est
pas le bien, et l'une et l'autredansl'ordre d'efficience
ont besoin d'être prémues par la cause première.
L'Ipsum esse subsistens, Lui, est souverainement
vivant, parce qu'il possède si bien en lui tous les
principes (formel, final, efficient) de son action, que
cette action est lui-même. EUe n'est pas l'adhésion à
une vérité extérieure, elle esl la Vérité même à
l'état de Pensée toujours actuelle, toujours vivante,
le Bien à l'état d'Amour éternel. Dieu donc n'est pas

seulement vivant, mais il est la Vie. Tel est le résumé
de l'article de S. Thomas, Utrum Deo conveniat vita,
Ia, p. 18, a. 3. Aristote avait déjà dit de l'Acte pur :

ce
La vie est en lui, car l'action de l'intelligenceest

une vie, et Dieuest l'actualité même de l'intelligence;
cette actualité prise en soi, telle est sa vie parfaite et
éternelle. Aussi appelons-nous Dieuunvivantéternel
parfait Çtôov àiàiov i/.piarov. La vie éternelle appartient
donc à Dieu, car elle esl Dieu même. » (Met..XII,c. 7.)

Le principe que nous plaçons au sommet de tout,
n'est donc pas un axiome. Lorsque nous disons que
Dieu est immuable, nous ne voulons pas dire qu'U
soit inerte, nous affirmons au contraire qu'étant la
plénitude de l'être ou l'acte pur, il est par essence
son activité mêmeetn'a pas besoin de passer à l'acte
pour agir. Comment l'action de soi éternelle par
laquelle Dieu agit ad extra n'a-t-elle son effet que
dans le temps ? Nousavons montré plushaul(col.1008)
que c'est tout à la fois le mystère de la coexistence
de l'éternité et du temps et le secret de la liberté
divine. A tel point que seule la Révélation, selon
S. Thomas (la, q. 46), peut nous faire connaître si le
monde a commencé au lieu d'être créé ab aeterno,
cela ne dépend que de la liberté divine. Mais rien
dans ce mystère ne nous oblige à nier le principe
d'identité comme loi fondamentale du réel, à nier
l'immutabilitésuréminentede Dieu, tout, au contraire,
nous porte à l'affirmer. — Il n'y a donc aucune anti-
nomie entre l'immobilité divine et la vie. Par où l'on
voit que l'être domine le statique et le dynamique.
« La conception ontologique déborde en universalité
la conception dynamique, elle l'englobe et n'est pas
englobée par elle. » P. Gardeil, Le donné révélé et la
Théologie, p. 283.

Quant à la liberté divine, elle se fonde sur la sou-
veraine indépendance de l'Ipsum esse subsistens à
l'égard de tout le créé, elle n'est autre que l'indiffé-
rence dominatrice de l'Etre à l'égard du non-être, qui
peut exister, mais n'a aucun droità exister, l'indiffé-
rence dominatrice de l'Amouréterneldu Bien absolu
et infini à l'égard des biens finis qui ne peuvent lui
apporter aucune perfection nouvelle. — La pensée
grecque, qui avait peu de sympathie pour l'obscure
idée de liberté, a cherché vainement à expliquer le
passage de Dieu au monde, de l'Unau multiple,

ce
Elle

a postulé,dit M. Bergson(Evolutioncréatrice,p. 354),
une espèce de nécessité métaphysique » d'après la-
quelle l'immuable et pure perfection doit se traduire
en une infinité d'êtres imparfaits et instables qui en
sont comme la monnaie. Ce postulat ne s'impose
évidemment pas, du fait qu'on admet l'Acte pur. U
suffit pour s'en convaincre de méditer l'article de la
I» Pars de la Somme Théologique, q. 19, a. 3.

ce Utrum
quidquid Deus vult, ex. necessitate velit. » S. Thomas
répond : ce

Cum bonitas Dei sit perfecta et esse possit
sine aliis, cum nihil ei perfeclionis ex aliis accrescat,
sequiturquodalla a se eum vellenon sit necessarium.»
Il n'y aura pas plus d'être, plus de perfection après
la création, il y aura seulement plusieurs êtres (non
plus entis, sed plura entia; comme il n'y a pas plus
de science lorsque nous comprenons Aristote, il y a
seulement plusieurs savants). Cependant Dieu aura
pour créer une raison relativement (mais non pas
absolument) suffisante : il convient que Celui qui est
le souverain Bien communique ce qui est en lui, et le
communique avec la plus absolue liberté (cf. Cajetan
in Iam, q. ig, a. 2).

A plus forte raison Dieu sera-t-il libre de créer tel
ou tel être fini. Deuxbiens partiels, si inégauxsoient-
ils, sont tous les deux mélangés de puissance et acte,
et par là ÉGALEMENTA L'INFINI tous les deux clu bien
total, qui seul est pur acte. En face d'eux, la liberté
reste. Il n'y a pas de raison suffisante infailliblement
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déterminantepour passer de l'infini au fini, et sur-
tout à telle quantité ou qualité finie plutôt qu'à telle
autre. U y a une raison relativement, mais non pas
absolument suffisante; elle est suffisante relative-
ment à l'inégalité des moyens, elle ne l'est pas abso-
lument, c'est-à-dire par rapport à la fin. Raison
suffisante qui (en un sens) ne suffit pas. Cette appa-
rente restriction apportée au principe de raison suffi-
santen'est d'ailleurs qu'uncorollairede celle apportée
au principe d'identité par l'affirmation de la puis-
sance, ce non-être qui est, milieu entre l'être déter-
miné et le pur néant. Il y a indétermination dans le
vouloir, parce qu'il y a indéterminationdans l'intel-
ligence (indifférence du jugement)etil y a indétermi-
nation dans l'intelligence parce qu'il y a indétermi-
nation ou potentialité dans l'être; parce que l'être se
divise en puissance et acte. Le problème de la liberté
se ramène ainsi à la première division de l'être. —
Leibniz, qui a méconnu la priorité de l'être sur l'in-
telligence et nié la puissance(à laquelle il a substitué
la force, qui est selon lui un acte empêché), devait
fatalement aboutir par l'intellectualisme absolu au
déterminisme(Ia, q. 25, a. 5 et 6).

Pour nous, au contraire, il est évident quel'amour
que Dieu se porte à lui-même est absolument néces-
saire, mais que celui par lequel il aime les créatures
et en même temps les crée, est un amour libre; la
créature, parce qu'eUe n'a pas droit à être, ne peut
être aimée autrement. Cf. Ia, q. ig, a. 3. — Voir art.
CRÉATION.

L'Etre même doit en outre être tout-puissant,c'est-
à-dire qu'il peut réaliser tout ce qui n'implique pas
contradiction, tout ce qui peut être. L'être est en effet
l'effet propre de l'Etre premier, qui réalise comme la
lumière éclaire, comme le feu chauffe (Ia, q. 25). Cause
première et premier moteur de tout ce qui est, Dieu
deiit être présent à tout ce qu'il conserve dans l'être
<ia> q. 8).

L'Etre même doit être provident, parce que son
action extérieure, qui s'étend à tous les êtres et à
toutes les fibrilles des êtres créés, est essentiellement
celle d'un agent intelligent. Or l'agent intelligent
agit pour une fin par lui connue, qui est la raison
d'rtre de tous les moyens qu'il emploie. Dieu donc
ordonne toutes choses aune fin suprême qui est lui-
même. La providence, ratio ordinis rerum in finem,
est encore une perfection pure, qui se définit, comme
l'intelligence dont elle est une vertu, par une relation
à l'être ou à la raison d'être(Ia, q. 22, a. 1). — Voir
art. PROVIDENCE.

L'Etre même est juste et miséricordieux, ce sont
les vertus de sa volonté. Il est juste, parce que intel-
ligent et bon, il se doit à lui-même de donner à cha-
que être tout ce qui lui est nécessaire pour atteindre
la lin à laquelle il l'appelle (Ia, q. 21, a. 2). — Et,
d'autre part, aimant nécessairement le Bien par-
dessus tout, il se doit aussi d'en faire respecter les
imprescriptibles droits et d'en réprimerla violation
(la II"", q.87, a. 1 et 3).

L'Etre même est miséricordieux,car c'est le propre
de l'être tout-puissant el infiniment bon de donner
aux autres, de venir à leur secours, de les relever de
leur misère, de faire non seulement avec du néant de
l'être, mais avec du mal du bien, avec du péché du
repentir et de l'amour, et un amour d'autant plus
intense que le péché était plus profond: C'est là le
triomphe de Dieu, et le motifqui attire ce

la suprême
richessevers la suprême pauvreté ». ce

Pertinet ad mi-
sericordiam, quod aliis effundat et quod plus est,
quod defectus aliorum sublevet. Et hoc MAXIME SUPE-
RIORIS EST. Unde et misereri proprium est Deo. »
(Ia, q. 21, a. 3. — H» IIae, q. 3o, a. 4.) La Miséricorde
est encore une des propriétés de l'Acte pur.

Enfin l'Etre même est souverainement heureux. La
béatitude est en effet le bonheur parfait d'une nature
intellectuelle qui trouve sa satisfaction dans le bien
qu'elle possède, qui sait qu'aucun accident passager
ne peut l'atteindre,et qui reste toujoursmaîtresse de
ses actions. Toutes ces conditions du bonheur se
trouvent évidemmenten Dieu, puisqu'il est la perfec-
tion et l'intelligence même (la, q. 26, a. 1).

L'ensemble de ces attributs ainsi déduits de l'Etre
même nous permettent de dire que Dieu est person-
nel. La personnalité n'est pas autre chose en effet que
la subsistence indépendante de la matière et qui
fonde l'intelligence, la conscience de soi et la liberté.
Dieu, nous venons de le voir, subsiste indépendam-
ment du mondedes corps, comme tout être immaté-
riel, il est en outre intelligent, conscient de lui-même
et libre. Bien plus, comme Dieu subsiste absolument
par lui-même, et par lui seul, indépendamment de
tout autre être que lui, comme il est omniscient et
absolument libre à l'égard de tout le créé, il est
souverainement personnel. — Cependant, comme le
remarque VACANT, Eludes sur le Concile du Vatican,
I, p. ig5, « la Constitution Dei Filius ne s'est point
servie de la formule : Dieu esl un être personnel.
Cette manière de parlerde la nature divine contredit
l'erreur matérialiste ; mais elle a l'inconvénient de
laisser entendre qu'il n'y a en Dieu qu'une seule per-
sonne. Or l'Eglise croit en la Trinité des personnes
divines ». La Révélation seule, il est vrai, peut nous
faire connaître ce mystère qui nous introduit en Dieu
tel qu'il est en lui-même, selon ce qui le constitue en
propre (Ia, q. 32, a. 1, et art. TRINITÉ).

Nous n'aurons pas à démontrer que la distinction
réelle des personnes divines est possible, ou, ce qui
revientau même,qu'elle n'est pas impossible ou con-
tradictoire. Affirmer la possibilité de cette démons-
tration, ce serait confondre les deux ordres naturel
ou surnaturel.Nous montrerons seulement qu'on ne
peut pas voir d'évidente contradictiondans la Trinité
des Personnesdivines. Chacune de ces personnessera
conçue, d'après la révélation, comme une relation
subsistante, ou une subsistencerelative. Et la raison
n'aura pas à établirpositivement la valeuranalogique
de ce concept de relation, comme elle a dû établir
celle des concepts de la théologie naturelle. Dieu
s'étant servi de cette notion pour se révéler à nous,
il suffira que la théologie établisse que la relation
ne pose pas en Dieu une évidente imperfection, mais
qu'au contraire certaines raisons de convenanceper-
mettentde soupçonner sa possibilité et sa nécessité.

On voit que la connaissancenaturelle de Dieu n'est
pas aussi anthropomorphique que l'ont prétendu les
modernistes. Nous ne concevons pas Dieu comme un
homme dont les proportions seraient portéesà l'infini,
mais comme l'Etre même, et nous ne lui reconnais-
sons que les attributs qui découlent nécessairement
de ce concept d'Ipsum esse. Nous ne concevons pas
Dieu à l'image de l'homme; c'est l'homme qui est à
l'image de Dieu, en tant qu'il a reçu une intelligence
qui a pour objet l'être et ses lois absolues : ce Signa-
tum est super nos lumen vultus tui, Domine. » Ps. iv, 7.
L'intelligencehumaine n'est pas .qu'humaine,elle est
aussi une intelligence. En tant qu'humaine (ou unie
au corps),elle a pour objet l'essence des choses sen-
sibles; en tant qu'intelligence(dominant le corps), elle
a pour objet, comme toute intelligence, l'être même,
et par là peut s'élever à la connaissance de Dieu.

Sans atteindre Dieu tel qu'il est lui-même, c'est
bien Dieu lui-même que notre raison connaît. Ne
connaissons-nouspas nos amis eux-mêmes, sans pour-
tant les atteindre tels qu'ils sont en eux-mêmes?
Bien plus, on ne saurait trop le redire ne ce temps
d'agnosticisme : en un sens, nous avons de Dieu une
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connaissancebeaucoupplus certaine que des hommes
avec lesquels nous vivons le plus intimement.
L'homme qui nous tend la main se décide peut-être
au même instantà nous trahir,son geste est peut-être
un mensonge,je puis douter de sa parole, de sa vertu,
de sa bonté. Je sais au contraire, de science absolu-
ment certaine, même par ma seule raison, que Dieu
ne peut pas mentir, qu'il est infiniment bon, infini-
ment juste, infiniment saint. De tous les êtres, c'est
Lui, en un sens, que je connais le mieux, lorsque je
récite en le méditant le Pater, comme c'est de Lui
que je suis le, mieux connu.

Bien plus, en un sens, nous connaissons mieux la
nature divine que la nature humaine, et surtout que
les natures animales et végétales. Après avoir étudié
de près le traité de Deo uno de S.Thomas, on parvient
à rattacher à l'Ipsum esse tous les attributs divins
et à montrer la solidarité de toutes les thèses avec
cette propositionfondamentale : ce

insolo Deo essentia
et esse sunt idem ». Il est certainementplus difficile
de rattacher tout le traité de l'homme à la définition
de la raison. — Nous revenons ainsi à cette remarque
profonde d'Aristote, que nous citions au débutde cet
article : ce Les choses divines sont plus connaissables,
plus intelligiblesen elles-mêmes que toutes les autres
[maxime scibilia sunt ipsa prima et causae), bien que
relativement à nous elles soient plus difficiles à con-
naître (quia a sensibus remotissima). » Mètaph., 1.1;
Comm. de S. Thom., leç. 2.
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DIMANCHE. — I. Sanctification du dimanche. —
II. Législation modernedu dimanche.

I. — SANCTIFICATIONDU DIMANCHE

I° Assistance à la messe. 2° Abstentiondes oeuvres
serviles. 3° Nature de l'obligation. 4° Raisons d'être
de ce doubleprécepte.

Lasanctificationdu dimanche, sousles deuxformes
qu'elle revêt encore de nos jours : assistance à la
messe et abstention des oeuvres serviles, remonte à
l'origine même de l'Eglise. Elle est certainementd'o-
rigine apostolique; non pas qu'elle résulte d'une
décision proprement dite imposée par les Apôtres,
mais ce qu'eUea d'essentiel dans sa pratique remonte
à l'époque des Apôtres. Dès l'Apocalypse (1, 10), le
dimanche est désigné comme le jour du Seigneur,
xjpiaxr, hp-ép"..

1° Assistance à la messe. — Les Apôtres n'ont
pas émis un décret pour remplacer l'observance du
sabbat par celle du dimanche; nous savons au con-
traire qu'ils ont continué de fréquenter le temple et
les synagogues les jours de sabbat. Cf. Act., xm, i4,
44; xiv, 1; XVII,2; xvin, 4- Cependant le dimanche
est déjà jour sanctifiépour les chrétiens, c'est le jour
où ils se réunissent <c pourrompre le pain », Act., xx,
7 ; le jour où l'on prépare la quête pour les pauvres
de la communauté juive de Jérusalem, I Cor., xvi, 2.
Il paraît très probable que, tout à fait à l'origine, le
dimanche fut simplement juxtaposé au sabbat dont
il continua l'observance en lui donnant un nouveau
caractère : la journée sabbatique terminée (on sait
que le sabbatjuif, commencé le vendredià la tombée
de la nuit, se terminait le samedi à la même heure,
Levit., xxni, 32), les chrétiens se réunissaient pour
une assemblée particulièreoù Us faisaient « en mé-
moire du Christ » le repas eucharistique. La réunion
avait Ueu sans doute la nuit, soit parce que c'était
l'heure où l'Eucharistieavait été instituée, soit parce
que les assistants, venant parfois de lieux assez
éloignés, n'avaientpu se mettre en roule qu'après la
clôture du sabbat, soit afin d'échapper à la surveU-
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lance et aux persécutions des Juifs. Naturellement,
ils ne pouvaientpenser que l'assistance à la réunion
chrétienne fût moins obligatoire que l'assistance à
l'office de la synagogue.

Sans qu'il y eût loi écrite, dont aucune attestation
ne nous est parvenue, il y eut une pratique tenue
pour moralement obUgatoire.

A partir des Apôtres, les textes se multipUentqui
montrent le dimancheconsacré au culte. La Didaché
(fin Ier siècle) dit : ce Réunissez-vous, le jour du Sei-
gneur, rompez le pain et rendez grâces après avoir
confessé vos péchés, afin que votre sacrifice soit
pur. » xiv, 1. Saint IGNACE d'Antioche (-j* vers uo)
nous informe que le dimanche a pris la place du
sabbat,Epist. ad Magnes.,rx ; l'épître deBarnabe,qui
répudie le sabbat, reconnaît aussi le dimanche pour
jour de fête, xv, 9; de même saint JUSTIN, ApoL, I,
67, dit qu'en ce jour les fidèles se réunissent pour
assister à la célébration de la messe; MÉLITON de
Sardes (-J- vers i65) compose un traité sur le di-
manche ; et DENYS de Corinthe (même époque) parle
des réunions cultuelles du dimanche (dans EUSÈBB,
Hist. Eccles., IV, XXIII).

Dès le commencement du rv* siècle, nous consta-
tonsune législationproprement dite sur le dimanche.
C'est le concile d'Elvire (vers 3oo) qui décide : ce Si
quelqu'un établi dans une cité reste trois dimanches
sans aUer à l'égUse, on le privera quelque temps de
la communion », can. 21 ; décision renouvelée au
concile de Sardique (vers 344), c. 11 (texte grec). —
Les Constitutions Apostoliques font de la sanctifica-
tion du dimanche sous ses deux formes un précepte
des apôtres saint Pierre et saint Paul, 1. VIII, c.
min. Le dimanche, les soldats chrétiens enrôlés
dans les armées de Constantin vont à l'église assister
au saint sacrifice, tandis que les soldats païens se
réunissenten un lieu désigné où ils récitentensemble
une prière composée par l'empereur lui-même. Vita
Constant.1. iv, c. 18 et suiv. Cf. De solemnit. paschal.,
c. 7 et 12. ; et les évoques,à cette époque, devant être
élus par tout le peuple chrétien, c'est le dimanche
qui est le jour désigné pour l'élection. S. LÉO
Magn., Epist. ad. episcop. per provinc. Viennens.
constitutos, c. 7. P. L., t. LIV, 63o.

Jusqu'ici, nous avons appris que le dimanche est
jour spécialement désigné pour le culte divin; à
partir du vi* siècle, notre documentation sur ce pré-
cepte se précise et entre dans plus de détaUs. Avec
saint CÉSAIRE, Serm. 2Ô5, inter oper. S. Augustini,
P. L., t. XXXIX, 2238; Serm. 280, ib. 2274; 281,ib.
2278 ; Vita Caesarii, 1. 1, c. 2. P. L., t. LXVII, 1010, et
le concile d'Agde, c. 17, qui porte la décision sui-
vante : ce Nous ordonnons,parune prescription toute
spéciale, que les sécuUers assistent à la messe du
dimanche en entier, et que nul n'aitl'audace de sortir
avant la bénédiction du célébrant; ceux qui l'ose-
raient faire seront publiquement réprimandés. »
Bruns, Canones Apostolorum el Conciliorum, t. II,
i55, on a fait un pas notable el atteint un point qui
ne sera pas abandonné. Cf. concile d'Orléans de 5i 1,
c. 26, Concilia aevi Merovingici (Maassen), p. 8; con-
cUe d'Orléans, de 538, c. 32, ib. p. 82 ; concile de
Màcon, de 58i, c. 1, ib. i65, et c. 4, p. 166. L'obliga-
tion est donc certaine, au moinspour ceux qui habi-
tent la ce

cité », la ville et ses environs. Bientôt on
étend le rayon d'obligation : on invite les maîtres à
envoyer à la messe leurs serfs et serviteurs qui rési-
dent loin des églises, au fond des terres ou des bois.
Concile de Rouen, de 65o, c. i4. Bruns, op. cit. t. IL
271 ; des hommes choisis se feront les auxiliaires des
curés, rappelleront aux insouciants leur devoir, et
au besoin dénoncerontceux qui le transgressent. —
On porte ensuite l'attention sur un autre, point, sur
Tome I.

l'assistance à lamesse,comprenantle sermonet l'ins-
truction religieuse. Cf. en particuUer le concile de
Clovesho,enMercie (747), c. i4> Mansi, Concilia,t.Xll,
399-

A partir du xie siècle, oncorroborapartout,à com-
mencer par la Hongrie, de sanctions temporelles dé-
terminées,decoups,d'amendes, l'obUgationd'assister
à la messe. Constitut.ecclesiast. sub S. Stephano regtHungariae (IOI6),C 7. Mansi, t. XIX, 371; Conc. Szu-
bolchen. (1092), c. 11, ib., t. XX, 763; Conc. Apamien.
(1213), c. 7, ib., t. XXII, 357; Statuta in concil. ap.Tolosampromulgat. per dom. Roman. S. Angel. car-dinal, diacon. (1219), c. 2, ib., 1235; Conc. Tolosan.
(122g), c. 25, ib., t. XXIII, 2.00; Conc. Biterren.(iz'5'd),
c. 5, ib., 271. Ailleurs, la sanction n'est pas fixée
d'avance, mais remise au gré de l'évêque. Synod.
Exonien. (1287), c. 25, Mansi, t. XXIV, 812.

On devait assister à la messe dans son église pa-roissiale. Nova praecepta Domni Pétri de Colle medio
(ia35), ib., t. XXIII, 4o3; Conc. Treviren. (ia38), c.3o,
ib., 482 ; Synod. Exonien. (1287), loccit. U y eut sur
ce point de longues luttes entre le clergé séculier et
les religieux. Peu à peu, après des vicissitudesdiver-
ses, des constitutions de Léon X, bulle Intelleximus,
(i517), puis de Clément VIH (i5g2), donnèrent gain
de cause aux reUgieux.

La sanctificationdu dimanche n'était pas estimée
complète si l'on se contentait d'assister à la messe :
elle demandait, à l'origine, l'assistance aux vigiles
nocturnes, plus tard d'autres oeuvres de reUgion, des
prières plus assidues et plus ferventes. Au xvie et au
XVII* siècle, on réclama l'assistance aux vêpres. Tout
le monde affirmait qu'assister aux vêpres était unebonne oeuvre. Etait-ce une obligation proprement
dite? Un certain nombre de théologiens moralistes
l'affirmaient, les uns imposant cette assistance aux
vêpres et au sermon commeprécepte, au moins sous
peine de faute légère, et parfois même de fautegrave,
si l'on n'avait pour s'en exempter une juste cause
(NOËL ALEXANDRE, Theol. dogm. et moral., 1. IV, c. 5,
art. 6, reg. 10);d'autres réclamant comme exigéepar
le droit commun la sanctification de l'après-midi (Con-
férences d'Angers, avril 1714; Théol. de Montazet,
t. Il, c. 2, p. 235); d'autres,comme une obligation cer-
tainement imposée par la coutume. BILLUART, Trac-
tai, de Religio., dissert, vi, art. 3 ; PONTAS, Dictionn,
des cas de conscience, Dimanche, cas 2.

On est d'accordaujourd'hui qu'il n'y a pas d'obli-
gation légale proprement dite d'assister aux vêpres,
mais qu'il y a toutavantage à le faire. MARC, Institut,
moral., part. II, sect. 2, tract. 3, c. 1, n° 657.

On le voit, dans ses détails d'application, le pré-
cepte de l'assistance à la messe est d'origine coutu-
mière. Cela aide à comprendre comment la coutume
peut légitimementen exempter, non pas totalement,
mais en partie et pour un temps plus ou moins long,
diverses catégories de personnes. Dans ces cas, il
suffit de constater si la coutume est bien établie,
acceptée et pratiquée par des chrétiens sérieux. On
comprend aussi, que, n'étant pas de droit divin au
sens propre dans ses modaUtés, ce précepten'oblige
pas,commedisentlesmoralistes,cumtantoincommodo,
s'il expose à des inconvénients graves, soit quant à
la santé, soit quant à d'autres biens, v. g. pour la
garde des malades, des enfants, etc. Mais, tout enreconnaissant parfoisofficiellementlavaleur des mo-tifs d'exemption en ce qui concerne l'assistance à la
messe, parexemple dans les pays démission, l'Eglise
insiste toujours sur l'obligation de sanctifier ce jour
par des prières plus nombreuseset plus ferventes.

2° L'abstention des oeuvres serviles. — Ce quel'on entend par l'abstention obligatoire des oeuvres
35
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serviles a mis plus de temps à s'imposer et à se pré-
ciser; on peut même affirmer qu'en ce qui touche un
certain nombre d'oeuvres, c'est une question encore
discutée, non pas quant au principe, mais quant à
l'application. — Unfaitindubitable,c'estque l'absten-
tion du travail, très strictement imposée par la loi
mosaïque les jours de sabbat,Exod., xvi, 3o; xx, 10;
xxxv, 3; Num., xv, 32 et suiv. ; Jcrem., XVII, ai, etc.,
et par le culte païen lui-même, MACROB., Saturnalia,
1. 1, c. xvi, dut être observée, autant que le permet-
taient les ch'conslances, par les premiers chrétiens
convertis soit du judaïsme soit de la gentilité : TER-
TULLIEN dit, Ad Nation., I, i3; Apologet., 16, que les
chrétiens consacrent1s dimanche «àlajoiedurepos».
Toutefois, ce n'était plus avec la rigueur du chômage
judaïque. Les plus anciennes lois des empereurs chré-
tiens qui interdisent, le dimanche, tout travail méca-
nique et tout acte de procédure, Rescrit de Constan-
tin à Elpidius (321), Cod. Justinian., 1. H, tit. xn, de
feriis, 1. 3 ; Cf. Constilut. de Valentinien, Théodose
et Arcadius, ib., 1. 7a, laissentpermise la culture des
champs,l'hommen'étantpasmaîtredes variations de
la température et y étant au contraire assujetti. Des
conciles, — Laodicée (vers 38o), c. 29;de Jésuyahbler
(585), c. 19, SynodiconOrientale, édit.Chabot,p.447;
— montrent que l'interdiction du travail n'était pas
absolue, mais imposée autant que possible, surtout
aux pauvres. Les Constitutions Apostoliques prescri-
vent tout particulièrement aux maîtres de laisser
chômer, le dimanche, les esclaves, 1. VIII, c. xxxni.

A partir du VT* siècle, l'obligationdu chômage do-
minical devient plus rigoureuse; plusieurs s'efforcent
de la rendre équivalente à celle du sabbat juif, et c'est
en partie l'oeuvre de saint CÉSAIRE d'Arles. Cf. Serin.
265, inter op. S. Augustini, P. L.,t. XXXIX, 2238;
Serm. 280, ib. 2274; on tomba même dans des excès
de rigueurqui furent d'ailleurspromptement condam-
nés. Conc. d'Orléans (538), c, 3o. Mais en condam-
nantcesexcèsonprécisadans ledétailles oeuvres inter-
dites, et on joignit à celles qui l'avaient été antérieu-
rement la culture de la terre; ce furent même les
oeuvres les plus minutieusement énumérées : labou-
rage, soins de la vigne, fauchaison, moisson, taille,
abatage; on donnait au prêtre mission de châtier les'
violations de la loi. Conc. d'Orléans, loc. cit. ; Conc.
deChalon(vers65o), c. 18, Maassen,p. 212. Le peuple
fit plus attention à la condamnation que le concile
avait portée contre les excès de rigueur qu'aux pres-
criptions positivesqui accompagnaientcette condam-
nation. Désormais, ce sont, au contraire, chaque jour
denouvelles plaintescontre la profanationdu diman-
che par le travail. On se sent obligé de préciser les
sanctions spirituelles : excommunication contre les
clercs et les moines ; les châtiments temporels: perte
du procèspour les avocats et les plaideurs; les peines
même corporelles : coups de bâton pour les paysans
et les serfs qui travaillent spontanément. Conc. de
Mâcon (585), c. 1, Maassen, p. i65. L'autorité sécu-
lière intervient,Edit de Gontran, Capitular., Boretius,
1, 10, et, pour sa part, interdit toute actionjudiciaire
et tout travail corporel, sauf la préparation des aU-
ments. Cette double action parallèle se continue dans
la législation soit ecclésiastique, soit séculière, im-
posant ici l'amende, là le châtiment corporel. Conc.
de Narbonne (58g), c. 4, Bruns, op. cit., t. II, p. 60;
décret de Childebert II, c. i4, Boretius, I, 17; Lois
ecclésiast.de Ina, roi des Saxons Occident, en Angle-
terre, c. 3, Mansi, t. XII, 57; Lois du clergé de Nor-
thumbrie, c. 55, 56, ib., t. XIX, 6g; Lois du roi Canut,
c. i4, ib., 562; Constitut. ecclés. deS. Etienne deHon-
grie (1016), c. 6, ib., 370; Concile de Szabolch (1092),
c. 12, ib., t. XX, 765 ; Loi des Alamans, 1.1, c. 28, Pertz,
Leg., t. III, 57; Loi des Bavarois, ib., 335; Conc. de

Berkhampsteadt (697), c 10, 11 ; afin d'obtenirplus
sûrement l'obéissance, on donne même aux dénon-
ciateurs une part du produit de l'amende infligée,ib.,
c. 12. Au vin' siècle, on met au premier rang la pro-
hibitiondesplaids et marchés,ConcdeMayence(813),
c. 37, Monument. Germaniae, Concil., t. II, 270; de
Reims (8i3), c. 35, ib. a56 ; Lois ecclés. d'Edouard
l'Ancien (goo-g24) roi d'Angleterre, c. 7. Mansi,
t. XVIH, 288; décret du pape Nicolas II, c. 10, ib.,
t. XIX, 876; puis la eîiasse, les travaux des femmes,
tisser, tricoter, coudre, laver, carder, tondre les bre-
bis, Capitulair. de Rodulfe de Bourges, e. 26, Mansi,
t. XIV, g55 ; les charrois, hors certains cas détermi-
nés, Rcginon, De ecclés. disciplin., 1. I, c. S71.P. L„
t. CXXXII, 264 ; Conc. de Bourges(io3i), c. i5,Mansi,
t. XLX, 5o5, et encore à la condition, dans les cas
exceptés,de ne pas manquer la messe, Liber legum
ecclesiasticar„ c. 24, ib., 186; on interdit même les
voyages,Conc.Coyac.(io5o),c.6,ib.788.—Ausir3siè-
cle, l'esprit dans lequel on a compris la loi est à ce
point sévère, que des malheureux à qui les récoltes
ont manqué, enNorvège,demandent au Pape Alexan-
dre III (1 i5g-8i) lapermissiondepêcher le dimanche,
et le Pape,qui exauce leur supplique,y metcertaines
conditions.

Toutesces lois sont des lois diocésaines,régionales,
témoignent de la coutume du peuple chrétien ; eUes
ne sont pas une loi universelle. Au xm6 siècle, saint
THOMAS d'Aquin en fit l'exégèse. Il constata, en pre-
mier lieu, que l'abstention des oeuvres servUes était
d'origine coulumière confirmée par l'Eglise, que la
coutume n'interdisait pas tout travail, mais celui-là
seulement où le corps a plus de part que l'esprit, et
par lequel l'homme se fait le serviteur d'autreshom-
mes ou du démon. Summa Tkeolog., IIa Hae, q. 122,
art. 4- Depuis cette époque, rien n'a été modifié ni
objet de nouvelles décisionsquant au principe,sinon
quant aux applications. Les morahstesont longue-
ment discuté si tel ou tel travail est oeuvre servileou
non, et l'accord sur quelques points se fait malaisé-
ment. Somme toute, les tendances rigoristes qui
s'étaientencore manifestées au xvi* et au XVII* siècles
ont perdu de plus en plus leur empire, et le cardinal
GOUSSET,avec son esprit si pondéré, en est revenuau
vrai principe de solution, à la coutume, acceptant ce
que la coutume — entendue au sens canonique —admet, rejetant ce qu'elle interdit, laissantainsi dans
son état coutumier l'application d'une loi d'origine
coutumière, ne la rendant ni plus stricte ni plus
large qu'elle n'est dans son principe. On comprend
aisément, par là, que, la loi étant d'originehumaine,
les Congrégationsromaines, interrogées maintes fois
par les missionnaires, laissent, à l'occasion,une place
assez large au travail des mains, à l'oeuvre servile, le
dimanche,pour lespopulations pauvres des missions.
Des essais nouveaux ont été ébauchés par certains
moralistes contemporains, comme BERARDI, Praxis
Confessar.(2' édit.), t. U, n" 370 et suiv., touchant la
théorie de l'oeuvre servile ; ils n'ont pas pour but de
modifier le principe de la loi, mais d'en mettre les
appUcationsen rapport avec ce que réclame,pensent-
ils, l'esprit pubUc d'auiourd'hul.

3" Nature de l'obligation. — De cet exposé his-
torique, nous pouvons tirer diverses conclusionstou-
chant la nature de l'obligation quele précepte impose.
i° L'obUgation n'ayant pas été introduite, dans le
Nouveau Testament, par une loi divine positive, on
en peut dispenser au moins dans le détaU des appU-
eations. 20 Comme eUe est, quant au principe géné-
ral, garantie pardes lois positives, d'origine locale U
est vrai, mais précisées, reprises, étendues, au point
d'atteindre toutes les régions territorialesde l'Eglise,
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eUe obUge la généraUlé, c'est-à-dire toute l'EgUse.
3° Dans ce sens, U ressort de tout ce que nous avons
vu, des dispositions des conciles, de l'enseignement
des évoques et des moralistes, des sanctionsde toute
nature, qui atteignaient les violateurs du précepte,
que l'on considérait FobUgaUon comme grave de sa
nature, et sa violationcomme une faute grave. 4° Loi
coutumière dans son principe et surtout dans ses
appUcations de détail, elle subit les variations de la
coutume(auvrai sens canonique),e t les personnesque
cette coutume en lient pour exemptes, sont réelle-
ment exemptes, a) Si les personnes qui se trouvent
dans les conditions normales de Uberté et de travail
sont coupables de faute grave en manquant au
double précepte, les personnes que la coutume
exempte de l'assistance à la messe en certaines
circonstances : les jeunes mères avant les relevaiUes,
les fiancées à la messe paroissiale où se fait la
pubUcation de leurs bans, les personnes nécessai-
res à la garde de la maison ou des malades,celles
qui n'ont pas le minimum de vêlements estimés con-
venables vu leur positionsociale, etc., ne sont coupa-
bles d'aucune faute si, dans les limites de cette cou-

' tume,eUesmanquentàla messe,b) Cetteloi coutumière
n'a jamais été considérée comme strictement obUga-
toire dans chaque cas particulier où son observance
imposerait de notables incommodités : une loi,
expresseetprécisen'obligepas cum tantoincommoda,
à plus forte raison le peut-on affirmer d'une loi
commeceUe-ci, qui ne doit son existence pour le détail
qu'à la pratique des hommes. Sans doute U sera
mieux et préférable d'observer la loi, même au prix
de notables inconvénients, mais U ne s'agit pas ici
de ce qu'il est préférable de faire, il s'agit de ce qui
est obligatoire. C'est en vertu de ce principe que l'on
considère comme exempts ceux quine peuvent venir
à l'égUse sans désagrément sérieux, pour cause de
maladie, de fatigue, ou autre semblable.

Ce que l'on vient de dire touchant l'assistance à la
messe, on le dira avec plus de droit touchant le chô-
mage; car U faut bien noter que c'est ici une autre
•obUgation, distincte de la première : l'exemption
de l'une n'entraîne pas l'exemptionde l'autre. i° Les
travaux que la coutume permet le dimanche : les
oeuvres quotidiennes d'alimentation ou de bonne
tenue d'une maison, peuvent se faire sans péché ;
celte coutume sera plus ou moins sévère selon les
temps et les lieux, il sera parfois malaisé de bien
constater jusqu'où elle s'étend, mais cette difficulté
n'abroge pas le principe général. L'Eglise ne nous
condamne point aux minuties et aux étroitesses du
judaïsme. Appuyéssur ce principe, les moralistesont
donné nombre de solutions à la fois larges et par-
faitement légitimes. Il est certain que le motif de
nécessitérend légitime le travaU du dimanche ; on en
fait l'applicationquand il s'agit, à la campagne, de
rentrer une récolte mise en danger par les sautes de
température, on en fera tout aussi légitimement
l'appUcation à l'ouvrier des villes, réduit à vivre de
son modestesalaire, qui, à l'époque douloureuse de
la morte-saison, trouve, le dimanche, un travaU
urgent à faire ; à celui qui, en toute saison, ne peut
nourrir les siens sans l'appoint que lui procure le
salaire de ce jour. A côté de la nécessité on mettra,
pour l'ouvrier commun, l'aubaine inespérée, qu'il
trouve en ce jour, d'un gain notable. Sans doute
encore, ici, dans l'appUcation pratique il faudra tenir
compte d'une foule de considérations: nous n'envisa-
gerons ici que le principe strict du préceptedomini-
cal. 2° On a toujoursadmis commepermis, le diman-
che, les travaux manuels qui ont pour but et pour
objet le culte divin, de même que ceux qui ont pour
but de rendre au prochain un service qu'on ne peut

lui rendre un autrejour, ou qui préservent ses biens,
par exemple en cas d'incendie, d'inondation, ou
d'autres semblables.

L'Eglise se montre plus large pour dispenser du
précepte quant au chômage qu'en ce qui concerne
l'assistance à la messe, ce qui est une indication in-
téressante de la valeur obligatoire diverse qu'elle
estime attachée aux deux préceptes.

4° Raison d'être du double précepte. — La rai-
son d'être Communese montre avec des nuances dif-
férentes quanta chaque partie du précepte.— i. Con-
cernant l'assistance à la messe. Voici les motifs
généralement indiquéscomme étantceux qui ont fait
établir ce précepte. Ils prennent racine dans l'obliga-
tion que nous avons de rendre à Dieu un culte, un
culte public. Cf. S. THOM., IIa IIa<:, q. 122, art. 4,
in corp. art. Nous devons à Dieu un culte parce qu'il
l'exige, el parce qu'il est notre Créateur. Ce culte doit
être spUituel, el provenir de la partie intelligente et
spiritueUe de l'homme, parce que seule eUe peut
rendre à Dieuun culte vrai, dirigé parla raison. Mais
en l'homme, Dieu n'a pas créé que l'âme, il a créé le
corps; l'homme tout entier, dansce qui le fait homme,
dans son corps et dans son âme, doit à Dieu un culte
extérieur. Il lui doit de plus un culte public et social,
soit parce que la société, créée par Dieu, lui doit à ce
titre ses hommages, soit parce que, créé pour vivre
en société, n'atteignanttout son développement nor-
mal que dans et par la société, l'homme reçoit du
culte rendu en commun une impression religieuse
plus profonde, et ne rend à Dieu le culte qu'il lui doit
qu'avec le concours de ses semblables et sous l'im-
pulsion qu'exerce sur lui le spectacle du culte rendu
en même temps par ses semblables. Or l'acte le plus
parfait et le plus élevé du culte divin, c'est le saint
sacrifice de la messe; l'homme et la société doivent
donc ensemble à Dieu le culte rendu par ce sacrifice,
l'assistance commune à ce sacrifice. Il y a en outre
obligation pour tous les fidèles de s'instruire des
vérités de la religion, et nul temps n'est plus apte
à ce que cette instruction soit fructueuse que celui
où l'homme, dans le recueUlementet la prière, reçoit
plus abondamment les grâces divines. Aussi ce fut
toujours la coutume de l'Eglise de joindre à la lec-
ture des Livres saints l'homélie, qui en donnait le
commentaire moral et théologique. Il n'est pas dou-
teux, d'autre part, que l'immense majorité des
hommes sont incapables de s'instruire par eux-
mêmes ; il faut donc consacrer à cet enseignement un
jour qui soit le même pour tous, celui où l'âme est le
plus détachée despréoccupationshumaines. — 2. Con-
cernant l'abstention .des oeuvres serviles. Les écono-
mistes et les physiologistesinsistent sur cette vérité
admise par tous, que l'homme ne peut travailler cons-
tamment,que son corps a besoin de repos, sous peine
de s'étioler, de compromettre prématurément sa
santé, la possibUité de gagner chaque jour sa vie, et
l'avenir de sa race. Ce sont les considérationsqui ins-
pirent aujourd'hui les lois civiles sur le chômage.
L'Eglise est inspirée encore par d'autresmotifs : elle
tient au chômage du dimanche parcequec'est le jour
auquel fut reportée l'obligation divine fixée primiti-
vement au sabbat, parce qu'il faut que, le jour con-
sacré au culte divin, l'esprit se dépouille de toute
autre préoccupation immédiate, pour s'attacher vrai-
ment à Dieu, qu'il faut éviter ce jour-là les occasions
de péché, si nombreus.es dans l'acharnementque l'on
met aux soucis de sa profession, parce qu'enfin le
chômage du dimanche est le seul moyen efficace qui
permettede s'adonnertout ce jouraux oeuvres de reli-
gion. On voit donc, par la valeur diverse de ces di-
vers motifs, pourquoi l'Eglise, ou même la coutume.
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sans dispenser jamais du devoir essentiel que nous
avons de rendre à Dieu un culte d'adoration, dis-
pense avec plus ou moins d'étendue des modalités
suivant lesquelles nous rendons ce culte. Sur sa dis-
cipline spéciale pour les Missions dans les pays infi-
dèles, voir les Collectaneade la Propagande(2' édit.),
passim, en particuUer, n° 627, 64^, gi4, et surtout le
n" 473.

BIBLIOGRAPHIE.— On ne citera que quelques noms
d'une bibliographie qui pourrait être très nom-
breuse. Dimanche, dans Dictionnaire de la Bible,
t. II, i43o; D. H. Arnoldt, De antiquilale diei domi-
nici Skizzen; E. E. L. Franke, De diei dominici
apud veteres christianos celebratione, Hal. Sax.,
1826; Zahn, Geschichte des Sonntags, dans Skizzen
aus dem Leben der alten Kirche, Erlangen, 1898;
A. Villien, Histoire des commandementsde l'Eglise,
Paris, igog, ch. 2 et 3; tous les théologiens mora-
listes à l'occasion du troisième précepte du Déca-
logue.

A. VILLIEN.

II. — LÉGISLATION MODERNE DU DIMANCHE

Législation française; loi du 13 juillet 1906; action
catholique. — Législation étrangère

Législation française. — Dès les temps les plus
reculés de la monarchie française, les rois se sont
occupés de faire respecter le repos des dimanches et
des fêtes. Sous l'ancienne monarchie, de nombreux
décrets et ordonnances, fondés sur le sentiment reU-
gieux et la prédominancedu culte catholique, avaient
consacré le principe de l'intervention de l'Etat. Le
repos des dimanches et des fêtes avait été prescrit
par Childebert en 552, Pépin en 744, Charlemagne
en 78g et 808, François Ier en i520, Charles IX en
i56o, Henri III en 157g. — Sous Louis XIV, une
ordonnancede police, en date du 12 décembre i644>
interdisait tout travail et tout débit de marchandises
les dimanches et jours de fêles commandées par
l'Eglise, à peine de 100 livres parisis d'amende et de
prison. — Une ordonnance conçue dans le même
sens avait été renduepar Louis XVI, le 3o avril 1778.

— Citons encore, pour être complet, l'ordonnance
de i6g5, la déclaration de i6g8, les ordonnances de
1701 et de 1712, et les arrêts du parlement de Paris
de 1777 et 1786. — L'institution des fêtes chômées
avait été d'abord un bienfait pour le peuple et sur-
tout pour l'habitant des campagnes. Mais quand le
vassaleut été affranchi, quand il cultivala terre pour
son propre compte, l'homme de k glèbe se plaignait
du nombre toujours croissant des fêtes chômées.
L'ordonnance d'avril i6g5 défendit d'en établir de
nouvelles sans l'autorisation royale; mais l'Eglise
alla plus loin, dans cette voie de libération qui fut
toujours la sienne : l'archevêquede Paris et celui de
Toulouse en supprimèrentun grandnombre. Le Pape
Benoît XIV en supprimaaussi plusieurs,dont ilren-.
voya la solennisationau dimanche suivant.

Décadis. — Ces ordonnances furent abrogées par
la Constitution du 3 septembre 1791 et par la Décla-
ration des Droits de l'homme. La Révolution ne s'en
tint pas là : le calendrier grégorien fut supprimé et
remplacé par le calendrier républicain, qui divisa
les mois en décades ou périodes de dix jours; le
dixième jour, qui reçut ' le nom de décadi, remplaça
le dimanche. Un décret du 18 floréal an II institua
les fêtes décadaires, et un autredécret du 3 brumaire
an IV établit sept fêtes nationales et annuelles, que
l'on appelait alors fêtes civiques : celle de la fonda-
tion de la RépubUque, celle de la Jeunesse, celle des

Epoux, de la Reconnaissance, de l'Agriculture,de la
Liberté et des VieiUards; ces fêtes consistaient en
chants patriotiques, en discours sur la morale des-
citoyens, en banquets fraternels, en divers jeux
publics propres à chaque localité et en distribution
de récompenses. Toutefois, l'observationdeces jours
de repos n'était pas exigée avec rigueur; le décret
du 7 vendémiaire an IV proclame même à cet égard
une tolérance complète. — Mais ce calendrier nou-
veau, ces fêtes nouvelles heurtaient des traditions
séculaires; la masse du peuple s'habituait difficUc-
ment à la célébration des décadis, tandis que le
dimanche conservaittoujours une apparence de fête.
Le gouvernement, touché de la crainte de voir les
institutions républicaines tomber dans le mépris, se
laissa entraîner dans la voie de fatale intolérance
bien contraire au principe même de ces institutions.
D'abord, un arrêté du i4 germinal an VI prescrivit
des mesures pour la stricte exécution du calendrier
républicain; ensuite, un arrêté du 17 germ. même
année défendit de donner des bals et d'ouvrir les
salles de spectacle les jours de dimanche ou autres
fêtes de l'ancien calendrier. Enfin, la loi du 7 ther-
midor an VI, plus rigoureuse par des motifs poUti-
ques que ne l'avait jamais été aucune loi par des
motifs religieux, porta d'abord des prohibitions très
sévères pour l'observation des décadis et des fêtes
nationales. EUe ordonnait, pour ces jours de repos,
la fermeture des boutiques, magasins et ateUers, la
suspension des travaux dans les lieux pubUcs, sous
peine d'amende, et, en cas de récidive, d'emprisonne-
ment, et prohibaitde faire des significations, saisies,
ventes, etc., à peine de nulUté; et pour faire entrer
plus profondémentle calendrier répubUcain dans les
moeurs, un arrêté du 18 thermidor an VI ordonna
que la loi sur la célébration des décadis seraitpro-
clamée solenneUement dans toutes les communes
de la République, el une loi du 13 fructidor an VI
relative à la célébration des décadis, prescrit aux
administrations de donner chaque décadi lecture des
actesde l'autoritépublique; les mariages nepouvaient
être célébrés que ce jour-là. Le Directoire devait '
prendre des mesures pour établir des jeux et exerci-
ces gymniques le jour de la réunion décadaire des
citoyens.

Législation du XIX' siècle. — Mais, sous le Con-
sulat, la réaction des sentiments religieux se fit
bientôt jour. Un arrêté des consuls, du 7 thermidor
an VIII, édicta que l'observation des jours fériés nefût d'obligation; que pour les autorités constituées,
les fonctionnairespublics et les salariés du gouver-
nement (art. 2), et que les simples citoyens eussent
ce

le droit de pourvoir à leurs besoins et de vaquer
à leurs affaires tous les jours, en prenant du repossuivant leur volonté, la nature et l'objet de leur tra-
vail ». Ce système fut adopté par le Concordat et parla loi organique du 18 germ. an X, qui porte : ce Le
repos des fonctionnaires publics est fixé au diman-
che » (art. 57). — Sous l'empire de cette législation,
il a été jugé que l'observation des dimanches et fêtes
n'était obligatoireque pourles fonctionnairespublics
et non pour les simples particuliers (Crim. cass.,
3 août 1809). La Cour s'appuie, pour le décider ainsi,
sur la liberté des cultes et sur l'arrêté de thermidor
an VIII qui en est la conséquence,et.auqueln'est pascontraire l'art. 57 delà loi organique.

L'observation du décadi était tombée de plus enplus dans le discrédit. Les publications de mariage
étaient encore faites pendant cette journée, suivant
l'arrêté du 7 thermidoran VIII; mais un autre arrêté
du i3 floréal an X, rapporta celui du 7 therm., et
ordonna que les publicationsde mariage eussent lieu
le dimanche, conformément à la loi du 20 sep'em-
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bre i7g2, sect. a, art. 3. — Lors de la discussion du
code Napoléon, on proposa de revenir au décadipour
les publications de mariage, mais on fit observer qu'il
avait déjà beaucoup déchu, tandis que le dimanche
avait repris toute son ancienne faveur, et qu'iln'était
pas convenable de contrarierles idées religieuses. Le
calendrier républicain n'existait plus que de nom ; il
fut définitivement supprimé par le sénatus-consulte
du 22 fruct. an XIII, et le calendrier grégorien fut
remis en usage au i" janvier 1806. Ainsi les diman-
ches et les jours de fête déterminés par l'arrêté du
2g germ. an X devinrentles seuls jours de repos offi-
ciel. Un décret du ig février 1806 fixa au i5 août de
chaque année la fête de saint Napoléon et celle du
rétablissementde la religion catholique en France;
mais ce n'était pas là créer un nouveau jour férié,
puisque le i5 août était déià le iour de la fête de
l'Assomption.

Cet état de choses fut expressément modifié par la
loi du 18 novembre i8i4, dont on peut dire d'une
manière généralequ'elle remit en vigueur les anciens
édits et, reproduisantpresque textuellement les dis-
positions de l'ordonnance de Louis XIV, prescrivit
l'interruptiondu travail extérieur et la fermeture des
boutiques ou ateliers, les dimanches et jours de fête
reconnus par la loi de l'Etat. Des exceptions nom-
breuses furent faites à la prohibition portée par la
loi (art. 7 et 8), avec faculté pour l'autorité adminis-
trative de les étendre encore. Les contraventions
aux dispositions de cette loi furent constatées par
procès-verbaux des maires et adjoints ou des com-
missairesde poUce (art. 4), jugées par les tribunaux
de simple police, et punies d'une amende qui, pour
la première fois, ne pouvait excéder5 francs (art. 5).

— Cette loi, qui a emprunté à celle du 17 therm.
an VI beaucoup de ses dispositions, abrogeait, par
son article final, les lois et règlements de police anté-
rieurs, relatifs à l'observation des dimanches et fêtes.
Mais cette disposition, restreinte aux lois spéciales
dont elle indique le caractère, laissait subsister les
dispositions des autres lois ou des divers codes qui
ont prescrit ou prohibé certains actes les jours
fériés. — Le décret du ig février 1806, qui avait
institué la fête de Napoléon, fut abrogé par l'ordon-
nance des I6-3I juillet I8I4, et la loi du ig jan-
vier 1816 ajouta au nombre des jours fériés le 21 jan-
vier, jour anniversairede la mort de Louis XVI.

Dispositions des Codes de procédure, de commerce
et pénal. — Mentionnons quelques règles de procé-
dure sur notre sujet. — Aucun exploitne sera donné
un jour de fête légale, si ce n'est en vertu de permis-
sion du président du tribunal (art. 63). — Le débi-
teur ne pourra être arrêté les jours de fête légale
(art. 781, 2*). — Aucune signification ni exécution
ne pourra être faite les jours de fête légale, si cen'est
en vertu de permission du juge, dans le cas où il y
aurait péril en la demeure(art. 1037). — Si le cas
requiert célérité,l'assignation ne pourra être donnée,
les jours de fête, qu'en vertu de l'ordonnancedu juge,
qui commettra un huissier à cet effet (art. 808). — Le
juge pourra permettre la saisie-revendication, même
les jours de fête légale (art. 828). — Le refus de paie-
ment doit être constaté, le lendemain du jour de
l'échéance, par un acte que l'on nomme protêt faute
de paiement. Si ce jour est un jour férié légal, le
protêt est fait le jour suivant. (Cod. comm., art. 162.)

— Aucune condamnatiou ne pourra être exécutée
les jours de fêtes nationales ou religieuses, ni les
dimanches (C. Pénal, art. 25).

Il faut signaler quelques lois spéciales sur le tra-
vail des enfants, sur le travail des femmes et des
enfants. — La loi du 22 mars i84i sur le travail des
enfants, la première sur la matière depuis 1800 : Les

enfants au-dessous de seize ans ne pourront être
employésles dimancheset jours de fêtes reconnuspar
la loi (art.4). — La loi du 22 février I85I surl'appren-
tissage : Les dimanches et jours de fêtes reconnus
ou légales, les apprentis, dans aucun cas, ne peuvent
être tenus vis-à-vis de leurs maîtres à aucun travail
de la profession (art. g). — La loi du 2 novembre 18g4
sur le travail des femmes et enfants modifieles deux
lois précédentes : Les enfants de moins de dix-
huit ans et les femmes de tout âge ne peuvent être
employés dans les établissements énumérés à l'art. 1"
(ceux auxquels la loi s'applique sont les chantiers et
ateliers de toute nature,publics ou privés, laïques ou
religieux), plus de sixjours par semaine, ni les jours
de fêtes reconnus par la loi, même pour rangement
d'atelier. Une affiche apposée dans les ateliers, dis-
posait ladite loi, annonçait les jours indiqués pour
le repos hebdomadaire. — Cette loi remplaçait le
repos du dimanche par celui d'un jour quelconqueau
choix du patron.

La fête du i5 août, supprimée à la chute de l'em-
pire, n'a été remplacéepar aucune autre pendant les
dix premières années du régime actuel. La loi du
6 juillet 1880 a eu pour objet défaire cesser cet état
de choses : elle porte que la République adopte le
i4 juillet comme jour de fête nationale annuelle. Le
choix de cette date avaitété combattu au Sénat : deux
membres de la commission avaient proposé deux
autres dates, prises dans l'histoire de la Révolution,
et qui, suivantles auteurs de ces propositions, avaient
l'avantagede ne rappeler ni luttes intestines, ni sang
versé : celle du 5 mai, anniversaire de l'ouverture
des Etats généraux en 178g, et celle du 4 août, dont
la nuit fameuse est restée dans toutes les mémoires
(Rapport de M. Henri Martin au Sénat). Le rappor-
teur a exposé les motifs qui ont fait préférer la date
du 14 juillet. On a reproché à la date du 5 mai d'être
peu connue du grand nombre et de n'indiquer que
ce la préface de l'ère nouvelle » ; à la date du 4 août
de ne marquer ce qu'ne des phases de la Révolu-
tion, la fondation de l'égalitécivile ». On a cru devoir
préférer l'anniversairedu 14 juillet, qui rappelle à la
fois « la prise de la Bastille, le i4 juillet 1789, et la
grande fête de la Fédération,qui fut célébrée le 14 juil-
let 1790 » (Rapporta la Chambre des députés).

Une loi rendue quelques jours après celle dont il
vient d'être question, la loi du ia juillet 1880, a
abrogé celle du 18 novembre 1814, relative au repos
du dimanche et des fêtes religieuses, — loi d'ailleurs
tombéeen désuétudedepuis bien des années, — ainsi
que toutes les lois et ordonnances rendues antérieu.
rement sur la même matière. Le rapporteur de la
loi à la Chambre des députés, M. Maigne, a soutenu,
pour justifier l'abrogation qu'elle prononce, que les
prescriptionsde la loi de 1814 portaient atteinte à
la liberté de conscience et à la liberté du travail, en
obligeant des israélites, des musulmans ou des
libres-penseurs à suspendre leurs travaux et à arrê-
ter leur commerceles dimanches et les jours de fêtes
instituées par les lois chrétiennes. La plupart des
membres du Parlement, qui prirent part à la discus-
sion, invoquèrent le respect de la liberté du travail,
ce chacun, disait le rapporteur au Sénat, étant maî-
tre de son temps, à ses risques et périls », et pro-
clamèrent que l'Elat n'avait pas à interveniren cette
matière. Au lendemain du jour où cette doctrine
avait été consacrée par le pouvoir législatif, il deve-
nait difficile de faire admettre les revendications
qui, au fur et à mesure de l'élaboration des lois
ouvrières, se manifestaient en faveur du repos du
dimanche. Aussi les différentes propositions de loi,
soumises quelques années plus tard à la Chambredes
députés, restèrent-elles sans discussion.
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Loi du 13 juillet 1906, établissant le repos heb-
domadaire en faveur des employés et ouvriers.—Nous
en préciserons successivementla genèse, le caractère
et la portée, les conséquencespratiques.

Le 6 avril igoo, M. Zévaès et plusieurs de ses collè-
gues, reprenant une proposition précédemment dé-
posée, demandèrent à la Chambre des députés de
décider que les employésde commerce auraient droit
à un jour de repos par semaine. La commission
chargée d'examiner cette question, trouvant trop
restreinte la proposition de M. Zévaès, étendit le
bénéfice du repos hebdomadaire aux ouvriers et em-
ployés, sans distinction d'âge ni de sexe, de presque
toutes les entreprises. Le texte de la commissionfut
adopté par la Chambre le 27 mars 1902, mais subit
d'importantes modifications devant le sénat, où la
proposition fut discutée pendant plusieurs séances,
en igo5 et 1906. Au cours des travauxpréparatoires,
la commission du sénat avaitconsulté de nombreuses
délégations d'ouvriers et d'employés,qui avaient été
unanimes pour réclamer le repos hebdomadaire, et
reçut un grand nombre d'avis favorables, émanant
d'importantes associations, telles que la Fédération
des employésde France, la Fédération nationale des
travailleurs de l'alimentation,la-Fédération culinaire
de France et des colonies ; de Syndicats ou groupes
d'employés de villes de province ; de Chambressyn-
dicales de différentes corporations ouvrières.— Les
délégations patronalesavaient également été enten-
dues. La délégation des patrons, faisant partie du
Cu. seil supérieur du travail, était d'accord avec la
dé égation ouvrière pour admettre l'intervention du
législateur en cette matière. Les syndicats patro-
naux s'étaient partagés : ainsi s'étaient montrés
nettement hostiles le syndicat de la boulangerie de
Paris, le syndicat général de la pâtisserie, le syn-
dicat de la boucherie de Paris et du département de
la Seine, la Chambre syndicale de la marine, etc. II
en avait été de même de certaines Chambres de com-
merce, notamment de celle de Paris.

La loi nouvelle n'impose, en réalité, l'obligation
du repos à personne : elle consacre le principe de la
possibilitédu repos hebdomadaire pour les employés
et ouvriers, en interdisantaux chefs d'établissements
de les occuper plus de six jours par semaine. Ce
repos, elle le fixe au dimanche. — D'où une double
conséquence. D'une part, le patron peut, sans être
exposé aux sanctions de la loi, tenir son étabUsse-
mentouvert,au jour fixé pour lerepos hebdomadaire,
et en continuer l'exploitation soit seul, soit avec
l'aide des membresde sa famille non salariés. D'autre
part, l'ouvrier pourra disposer du jour du repos,
comme il l'entendra; il aura même la possibilité de
travailler dans un établissement similaire à celui où
il travaille habituellement, si le repos v est organisé
par roulement.

VoUà le principe. Suit toute une série d'exceptions
autorisées, que l'on peut ramener à trois groupes. —
1" catégorie d'exceptions. Lorsqu'il est établi que
le repos simultané serait préjudiciable au public, ou
compromettrait le fonctionnement normal de l'éta-
blissement, ce repos pourra être suspendu et rem-
placé, soit par un roulement, soit par un repos
compensateur, soit parune demi-journéedu diman-
che, complétée par une demi-journée un autre jour
de la semaine.— 2e catégorie d'exceptions.Celle qui
accorde de droit le systèmedu roulement. U y a toute
une catégorie de commerces et d'industries qui ren-
trent dans cette catégorie d'exceptions : toute l'ali-
mentation, le commerce des denrées périssables —l'exception qui se justifie le mieux, — la vente des

i fleurs naturelles, les transports, — on ne remue
jamais tant que le dimanche — les industries qui

se rattachent à l'hygiène, les cabinets de lecture.
Puis une formule générale, comme conclusion : sont
comprisesdans l'exception toutes les industriesdans
lesquelles une interruption du travail entraînerait
la perte ou la dépréciation du produit en cours de
fabrication. — 3e catégorie d'exceptions. Les indus-
tries au grand air, celles dont le fonctionnementest
arrêté d'une façon presque constante par le cours
des saisons, et puis celles où un surcroît d'activité
est réclamé à certaines périodesde l'année. Dans ces
commerces, le chef d'établissement est autorisé de
plein droit par la loi à supprimer quinze repos heb-
domadaires par an, quitte à les redonner dans la
période de morte-saison.

Au point de vue de la fixation du salaire, si la loi
du i3 juillet 1906 interdit à tout chefd'étabUssement
d'occuper plus de six jours par semaine un même
ouvrier, elle ne lui impose pas l'obligation de payer
à l'ouvrier le jour de repos. Mais cette règle, appU-
cable au salaire payable ce à la journée », ne l'est pas
lorsqu'il existe un contrat de louage d'ouvrage, pour
une durée déterminée ou non, avec stipulation de
paiement du salaire à la semaine, au mois ou à l'an-
née. Dans ce cas, le salaire reste fixé d'après la con-
vention, tantqu'eUen'a pas été dénoncée. — Au point
de vue de la rupture du contrat de travail, lorsque
aucune durée n'a été déterminée pour le louage de
services, la résiliation ne saurait évidemment pas
donner Ueu à des dommages-intérêts,le refus par le
patron de payer, dans l'avenir, le salaire du jour de
repos hebdomadairenepouvant être considérécomme
l'exerciceabusif et préjudiciable du droit de résUia-
tion. La même solution parait devoir être adoptée
en matière de louage de services avec détermination
de durée.

En résumé, cette loi, qui ne vise que les employés
et ouvriers, laisse de côté les patrons, et multipUe les
dérogations, porte, dans son application pratique, de
telles défectuosités qu'elle a suscité de nombreuses
difficultés et bien des révoltes. Le Pouvoir lui-même
estimait, dès 1907, qu'elle appeUe des modifications.
Le pays les attend toujours.

Action catholique. — Le rôle des cathoUques au
regard du dimanche a été surtout un rôle de propa-
gande et de persuasion : ne disposant ni du pouvoir,
ni de la force publique, ils ne pouvaient jouer qu'un
rôle moral; ce rôle, ils l'ont tenu avec efficacité.L'ac-
tion incessante de la presse et de la parole, depuis
une vingtaine d'années surtout, a secoué l'opinion.
Des Ligues se sont formées; les plus anciennes sont
catholiques et ont montré la voie.

Née en i853, l'Associationpour le repos et la sanc-
tification du Dimanche compte parmi ses premiers
fondateurs le R. P. Picard, MM. d'Olivier, de Roys,
Coppinger, Baudon, Bailloud, Mgr de Ségur. Hono-
rée d'un Bref de Pie IX, du 21 décembre i854, eUe
publiait, à partir de i854, un bulletin mensuel, sous
le nom d'Observateur du Dimanche, qui devient, en
i8go, le Bulletin pour le repos et la sanctification du
Dimanche, dirigéparM. Hubert-Valleroux.Elle reçoit,
à cette occasion, les encouragementsde Mgr Richard,
archevêque de Paris (lettre du 5 mai 18goà MM. Ches-
nelong et Keller). S. S. Léon XIII lui renouvela, par
bref du i5 avril 1895, les privilèges accordés par
Pie IX à l'oeuvre naissante. Sa fusion avec le Comité
d'économie sociale et charitable, fondé et présidé
longtemps par M. le vicomte de Melun, et devenu,
en 1886, une section du Comité cathoUque présidée
par M. Keller (1889), puis avec l'Association pour le
repos du Dimanche dans l'industrie et le bâtiment,
lui assura le concours d'hommes d'oeuvres et d'hom-
mes du métier, aussi habiles que bons cathoUques.
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Le nombre des membres de celte Association
dépasse plusieurs miUiers. Le désir du Comité cen-
tral est de les grouper en comitésparoissiaux, ratta-
chés ordinairement à quelqu'une des confréries ou
oeuvres de piété existant déjà sur la paroisse. Un
certain nombre de ces comités existent déjà. En
attendant leur formation, partout où l'OEuvre s'éta-
blit, un comité local est institué. Les membres de
l'OEuvre estimentque leur but principal doit être de
procurernon seulement le repos, mais aussi la sanc-
tificationdu dimanche. Il faut avoir d'abord le repos
du dimanche : c'est donc le but le plus immédiat, le
plus prochain. L'Association travaUle àl'obtenir.en
faisant appel au sentiment religieux qu'elle estime
seul assez fort pour décider l'homme à sacrifier ses
(habitudes et à lesassujettir à la loi de Dieu. —Comme
action intérieure, elle demande à ses membres l'en-
gagement de ne pas travailler ni faire travailler le
dimanche. EUe leur demande, s'ils ont à faire con-
struire, de stipulerdans leurscahiersdes charges(ou
verbalement, s'il s'agit de travaux minimes) crue nul
travaUneserafaitle dimanche; s'ils ontdesmélairies,
que les travaux non urgents seront remis aux autres
jours. Ils doivent s'abstenir de faire des commandes
qui seraient exécutées le dimanche, exiger que les
livraisons d'objets achetés ne soient pas faites le
dimanche, et les refuser aubesoin. Ils doivent s'abs-
tenir d'acheter le dimanche, et favoriserde leur clien-
tèle les magasins fermant ce jour-là. — Comme
action extérieure, l'Associations'applique d'abord à
faire connaître la question du repos dominical, à la
vulgariser, soit par des conférences faites chaque
année sur divers points par les membres les plus
autorisés, soit par ses publications. Outre son bulle-
tin, divers fascicules et des images toutes spéciales,
elle publie des brochures de propagande, illustrées
et non illustrées, ainsi que des tracts. Toujours re-
présentée dans les congrès, elle sait bienque c'est à
force de répéter les choses et de stimuler l'attention
qu'on arrive à intéresser le public et à saisir les
esprits. Commerésultats immédiatement pratiques,
elle provoque la formationde listes de commerçants
s'engageant à fermerle dimanche ; son Bulletin a pu-
blié plusieurs de ces listes, concernant soit des quar-
tiers de Paris, soit des villes de province: Nancy,
Rennes, Versailles, Lunéville, etc. Depuis plus de
vingt ans, dans les assembléesannuelles des action-
naires des Compagniesde chemins de fer, des pro-
priétaires d'actions ou des mandataires recherchés
par l'Association prennent la parole afin de deman-
der à l'administrationce qu'elle fait pour le repos
du dimanche de ses employésnon occupés au service
des voyageurs, et des ouvriers de ses nombreux ate-
liers. Ces questions, accueilUes avec étonnement au
début, sont aujourd'hui acceptées, et quelques Com-
pagnies insèrent même dans leur rapport annuel un
passage sur le repos du dimanche.

L'OEuvre rappeUe aux actionnaires des diverses
Compagnies de chemins de fer ou autres,qu'ilssont,
en conscience, obligés de s'occuper. de ceux qu'ils
emploient, et de leur procurer, dans la mesure de
leur pouvoir, le repos dominical. Elle demande à
ceux qui sont membres de quelque assemblée délibé-
rante: conseilmunicipal, chambre de commerce,etc.,
de s'efforcer d'obtenir,par voie de pétition,la ferme-
ture totale des gares de petite vitesse le dimanche, et
directement l'insertion, dans les cahiers des charges
de travaux à exécuter, de l'obligation du repos do-
minical, clause qui existait jadis pour tous les tra-
vaux publics. Sans soUiciterl'interventiondu législa-
teur — la loi du i3 juillet 1906 a démontré son peu
d'efficacité, — l'Association demande aux pouvoirs
publics d'observer eux-mêmes le repos du dimanche

pour leurs nombreuxtravaux, d'accorder ce jour-là
un roulementau personnel de la Poste— roulement
qui commence à fonctionner à la satisfactiondes ca-
tholiques, — et de ne pas empêcherles Compagnies,
qui en auraient le désir, defermer, le dimanche.leurs
gares de petite vitesse.

L'observationdu dimanche est, avant tout, affaire
de l'initiative privée ; elle est, par-dessus tout, une
question de bonnevolonté. C'est en ce sens qu'il im-
porte d'agir, en concert de plus en plus actif avec les
oeuvressimilaires, V OEuvre dominicalede France,ton-
dée à Lyon, en i853 par l'infatigableapôtre que fut
M. de Cissey : siège socialà Lyon, rue Alphonse Fo-
chier;organe mensuelleDimanche catholique; —La
Ligue populairepour le repos du dimanche,non con-
fessionnelle, qui admettoutes les opinions et reven-
dique le seul repos du dimanche.Fondée en 1889 par
M. de Nordling, et présidée en dernier lieu par
M. Cheysson, elle a surtout exercéune action sur les
pouvoirs administratifs, et elle a organisé divers
groupes en province, notammentà Lille; — L'Asso-
ciation des propriétaires chrétiens, fondée il y a un
quart de siècle parle comte Yvert,persuadéeque son
premier devoir consiste à protéger le travail chré-
tien, que les catholiques doivent se soutenir intime-
ment,et qu'il appartient aux plus fortunés,aux plus
aisés d'entre eux de donner l'exemple : à cet effet,elle
organise des Comités à Blois, à Pau, etc. ; — les
Unions fédérales, forméesde l'Union fraternelle,d'où
quelques années plus tard sortirent les six Syndicats
fraternels du bâtiment,qui comptent près de trente-
cinq ans d'apostolat social et corporatifen faveur du
repos du dimanche. L'action des Unions fédérales,
dans ces deux dernières années, s'est manifestée, au
regard du dimanche, par la fondationde la Commis-
sion d'action sur les acheteuses, réunissant à son
siège social, 368, rue Saint-Honoré, les divers repré-
sentants des groupes féminins d'action sociale catho-
lique, des grandes Associations et Ligues ayantpour
but le repos du dimanche. Et lorsqu'en igo8 le Co-
mité diocésain de Paris commença à siéger, sa Com-
mission des oeuvres sociales, présidée par le comte
Albert de Mun, mit en tête de son ordre du jour le
repos du dimanche : la réunion plénière.du Comité
diocésain adopta les principales résolutions prati-
ques de la Commission d'action sur les acheteuses. Il
s'ensuit et il s'ensuivra un mouvement paroissial
déjà brillamment inauguré à Saint-Sulpice,grâce au
zèle de son pasteur. Voilà un des heureux exemples
de ce que peutproduire l'action individuelle, prônée
par l'Associationpour le repos et la sanctification du
dimanche! Cette association, présidée parle colonel
Keller quia succédé à son vaillant et si regretté père,
fortifie présentementson Comité par l'adjonctionde
membres pris dans le grand commerce, eteomptedé-
velopper énergiquement sonactionsur le terrain, for-
cément laissé jusqu'ici au second plan, de la sanc-
tification dudimanche.

Cette tâche s'imposed'autantplus impérieusement
aux catholiques, qu'ils sont en état d'apprécier plei-
nement la loi votée en 1906. Par une sorte de conju-
ration universelle, la loi du repos hebdomadairequi,
dans son texte et dans son esprit, visait le repos
dominical, est défigurée à l'envi par des modifica-
tions qui la dénaturent; elle n'empêche pas qu'il y
ait quantité de boutiques ouvertes. Le Gouvernement
est le premier à trahir la loi du i3 juillet igoô, qu'il
était chargé d'appliquer et de défendre. L'initiative
privée, l'action individuelle, inspirée par le senti-
ment reUgieux, obtiendrontbiendavantage que l'in-
tervention du législateur. Le grand danger, tant de
la loi elle-même que de la manière dont l'appliquent
les pouvoirs publics, est d'installer en France le
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repos hebdomadairetout matériel et tout païen, au
lieu du repos dominical, et de transformer systéma-
tiquement le jour du Seigneur en un jour de pures
distractions et de plaisirs. A quoi bon le dimanche,
s'il ne doit servir qu'à permettre aux ouvriers de
fréquenter les cabarets ? Telle est la plainte que ré-
pètent, non sans raison, beaucoup d'hommes prati-
ques. Cette critique est malheureusement fondée,
partout où l'on fait du dimanche un jour de jouis-
sances matérielles exclusives, et U ne sera évi-
demment pas autre chosesi, sous prétexte de neutra-
lité, l'on écarte toute intervention du sentiment
religieux. C'est contre ce suprême danger que les ca-
thoUques doivent s'élever et se coaliser, parce qu'ils
sont les seuls qui songent à la sanctification du di-
manche.

Législation étrangère
Allemagne. — La loi allemande du 17 juillet 1878

porte que les patrons ne pourront astreindre les
ouvriers au travailles dimanches et fêtes ; sont excep-
tés de l'application de cette prescription les travaux
qui, à raison de la nature de l'industrie, ne compor-
tent ni ajournement, ni interruption.

Angleterre. — Une loi de 1781 punit de peines très
rigoureuses toute violationdu repos dominical ; cette
loi n'a jamais été abrogée, maisun act du i3 août 1875
(Ann. de législ. étr., 1876, p. g) a donnéà la couronne
le pouvoir de remettre toute peine encourue en
vertu de ladite loi. L'oct de 1872, qui réglemente la
ventedes liqueursenivrantes(Ann.de législ. étr., 1873,
p. 45), prescrit la fermeture des locaux dans lesquels
sont vendues ces liqueurs, les dimanches, le jour de
Noël, et le vendredi saint pendant une partie de la
journée. Une motion de lord Dunraven tendant à
autoriser l'ouverture des coUections nationales le
dimanche, souvent présentée, a été constamment
repoussée par la Chambre des lords.

Autriche-Hongrie.— L'art. i3 delaloi du25maii868
(Ann. de législ. étr., 1875, p. 241, note), après avoir
établi en principe que nulne peutêtre tenu de s'abste-
nir de travail les jours déclarés fériés par une EgUse
à laquelle il n'appartient pas, interdit cependant le
dimanche pendant les offices tout travail exécuté
publiquement. — La loi du 21 juin 1884 (Ann. de
législ. étr., i885, p. 283) interdit le travail le diman-
che dans les mines.

Danemark. — La loi du 7 avril 1876 sur le repos
public pendant les jours de fête (Ann. de législ.
étr., 1877 p. 6o3) interdit, lesjours de fête de l'Eglise
nationale,de neufheures du matinàquatre heures du
soir, tous les travauxdans les maisons ou en dehors
qui pourraient, par le bruit qu'ils causent ou par la
manière dont on les exécute, troubler le repos des
jours fériés. La même loi interdit, aux mêmes jours
et pendant les mêmes heures, les ventes et achats
dans les lieux publics,ainsique les transports de mar-
chandises, à Copenhagueet autres villes marchandes.

Etats-Unis. — Les lois de plusieurs Etats contien-
nent des prescriptions relatives à l'observation du
repos dominical. Nous citerons parmi les plus récen-
tes la loi rendue dans la Louisiane le 21 juin 1886
(Ann. de législ. étr., 1887, p. 786), qui prescrit la fer-
meture des magasins et débits, sous les seules excep-
tions qu'elle détermine, sous peine d'une amende de
25 à 25o dollars et emprisonnementde dix à trente
jours (Ann. de législ. étr., 187g, p. io4).

Mexique. — La loi organiquedu i4 décembre 1874
sur les réformes constitutionnelles (Ann. de législ.
étr., 1875, p. 712) porte, dans son art. 3, que tous les
jours qui n'ont pas pour objet exclusif la célébration
d'événements purement civils, cessent d'être jours
fériés.

Suisse. — Laloi fédérale du 23 décembre 1872 (Ann.
ae législ. étr., 1874, p. 382) dispose que les employés
de chemins de fer devrontavoir au moins un diman-
che libre sur trois. Mais une loi du i4 février 1878
(ibid., 187g, p. 555) permet de remplacer le diman-
che par un jour ouvrable, quand les nécessités du
service l'exigent.Les lois de plusieurscantons astrei-
gnent les citoyens à une observation rigoureuse du
repos dominical. Dans le canton de Fribourg, un,
arrêtédu conseil d'Etat du 22 octobre 1880 (ibid.,1881,
p. 46o) interdit de vaquer aux travaux ordinairesdes
champs, des ateliers, des usines et des fabriques,
d'exercer un métier d'une manière ostensible et
bruyante, d'ouvrirdesmagasins, d'étaler,de colporter
et transporter des marchandises,les dimanches et
fêtes religieuses.

La danse publique et la danse dans les auberges
ou leur voisinage immédiat sont également inter-
dites les jours fériés par une loi du 11 décembre 1882
(ibid., i883,p.785).Uneloidu24avrili887(j'6(W., 1888,
p. 702) renferme des dispositions analogues pour le
canton d'Unterwald. Dans le canton de Saint-GaUj
une loi du a5 novembre i8S5(ibid., 1886, p. 474) inter-
dit, les dimanches et jours fériés, tous travaux d'ex-
ploitation industrieUe, commerciale et agricole. Une
ordonnance du 12 janvier 1884 (ibid. i885, p. 384)
interdit, dans le cantonde Schwitz, les dimanches et
jours fériés, tous les travaux manuels et mécaniques
en plein air ou dans des lieux clos, ainsi que la cir-
culation des voitures, l'ouverture des boutiques et
magasins, la chasse, la pêche, et les divertissements
publics.

BIBLIOGRAPHIE.— P. Antonini,Le dimanche, célébra-
tion el repos, Paris, 1880; Champagny (comte de),
Du dimanche,Paris, 1887 ; MgrDupanloup,Z)ttdiman-
che, Paris, 1873; E.Gauneron, Le reposdu dimanche
envisagé au point de vue du bien-être de tous les
travailleurs et de la prospérité de l'industrie,
Paris, 1882; Mgr Gaume, La profanation du diman-
che, considérée au point de vue de la religion, de
la société, de la famille, de la liberté, du bien-être,
de la dignité humaine et de la santé, Paris, 1870;
A. Gibon,Le reposdudimancheet l'industrie, Paris,
i8gi; F. Gibon, La Croisade du dimanche, Paris,
i88g;£a nécessitésociale dudimanche,Paris, i8gi;
Le dimanche de l'homme des champs, Paris, 1899;
Le dimanche de l'ouvrier, Paris, 1910; E. Hello,
Le jour du Seigneur, Paris, 1871 ; le P. Hyacin-
the, Discours : Le dimanche et les classes labo-
rieuses, Paris, 1871; A. Jordan, Du repos hebdo-
madaire, Paris, 1870; R. Lavollée, Le dimanche ei
les chemins de fer, Paris, 188g; Msr Le Courtier,
Le dimanche, Paris, i85o; J. Lefort, Etudes sur la
moralisation et le bien-être des classes ouvrières,
Paris, 1874," F. Lescuyer, Recherches sur le diman-
che, Paris, S. d. ; A. Lombard, L'institution du
dimanchedans ses rapports avec la société, Paris,
186g ; Montalembert(de),De l'observationdesdiman-
ches et jours fériés. Rapport sur la proposition de
M. d'Olivier, Paris, 1801 (OEuvres, t. HT); Abbé
Mullois, Le dimancheau peuple,Paris, S. d. ; W. de
Nordling, Le repos du dimanche et le service des
chemins de fer, Paris, i8go; A. d'Olivier, De l'ob-
servation du dimanche, Paris, i852; Msr Parisis,
La sanctification du dimanche, Paris, 1866;
F. Pérennès, De l'observation du dimanche con-
sidérée sous les rapports de l'hygiène publique,
de la morale, des relations de famille et de cité,
Paris, i84o ; De l'institution du dimanche considérée
principalementdans ses harmonies avec les besoins
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neau, Le repos hebdomadaire, Paris, igo7; Mes-
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Fénelon GIBON.

DIME ECCLÉSIASTIQUE EN FRANCE.
— Sous l'ancienne Loi, la dîme était un impôt du
dixième sur le revenu foncieret le croît des animaux,
perçu soit au profit de la tribu de Lévi, qui avait été
exclue du partage des terres du pays de Chanaan,
soit pour l'entretien du culte rendu à Dieu par le
peuple d'Israël, soit pour assurer la subsistance des
indigents (Exode, xxn, 29; Lévitique, xxvn, 3o-33;
Nombres, xvin, 21-32; Deutéronome, xrv, 22-2g).
Sous la nouveUe Loi, elle peut être définie : une por-
tion de revenus dont l'Eglise réclamele bénéfice.Elle
a été ainsi appelée parce qu'elle fut introduite dans
l'usage à l'imitation du tribut versé aux lévites, et
aussi parce que originairement elle correspondait au
dixième des produits imposés. Très décriée à la fin
de l'AncienRégime, volontiers elle est considérée,de
nos jours par le vulgaire comme une taxe iUégale,
écrasante, haïssable; c'est un des abus qui sont le
plus gravementreprochés à l'Eglise.-U convientd'exa-
miner les questions suivantes : I. Origine et nature
de la dîme. — II. Matière de la dîme. — IH. Taux et
quotité de la dîme. — IV. Par qui elle était due. —V. A qui elle était due. — VI. Charges du décimateur.
— VII. Mode de perception. — VHI. Abus reprochés
à la dîme.

I. Origine et nature de la dîme. — Quoique le
Christ n'ait pas établi dans son EgUse la dîme, U n'a
pas moins hautement proclamé le devoir des chré-
tiens de subvenir aux besoinsmatériels des ministres
du culte. Lorsqu'il envoie les douze apôtres prêcher
la bonne nouvelle, il leur dit : ce Ne prenez ni or, ni
argent, ni aucune monnaiedans vos ceintures, ni sac
pour la route, ni deux tuniques, ni chaussure, ni
bâton; car l'ouvrier mérite sa nourriture » (Malth.,
x, 9-10). De même encore, U invite les soixante-douze

aisciples, au cours de leurs missions, à chercher un
abri dans la première maisonvenue et à y demeurer,
mangeant et buvant de ce qu'il y aura; ce car, ajoute-
t-il, l'ouvrier mérite son salaire » (Luc, x, 4-8).

Le Sauveur a voulu mettre lui-même en pratiqu<
ses enseignements. Durant son ministère en Galilée,
(Luc, vin, i-3),

ce les douze étaient avec lui, et quel-
ques femmes qui avaient été guéries d'esprits malins
et de maladies,: Marie, appelée Madeleine, de laquelle
étaient sortis sept démons ; Jeanne, femme de Chusa,
intendant de la maison d'Hérode ; Suzanneet plusieurs
autres, qui l'assistaient de leurs biens, lui et ses dis-
ciples ». De plus, les aumônesfaitesà la petite troupe
évangélique étaient nombreuses; elles étaient con-
centrées dans une bourse dont Judas avait la garde
et dans laquelle U puisait honteusement, — « il déro-
bait ce qu'on y mettait » (Jean, xn, 6).

La doctrine enseignée et pratiquée par Jésus est
rappelée aux Corinthiens par saint Paul, qui invoque
trois sortes d'arguments pour prouver le droit des
ouvriers apostoliques à demander aux fidèles leur
propre subsistance : 1° s'il est naturel que le soldat
ne porte pas les armes à ses dépens, que le vigneron
plante de la vigne pour en manger le fruit, que le
pâtre se nourrissedu lait de son troupeau, que celui
qui remplit les fonctions sacrées vive du temple et
que celui qui sert à l'autel ait part à l'autel, à plus
forte raison le semeurde biens spirituels doit pouvoir
moissonner des biens temporels là où il a semé ; 2° la
parole du Maître, qui ce a ordonné à ceux qui annon-
cent l'Evangile de vivre de l'Evangile» ; 3° l'exemple
des autres apôtres auquel il fait exception (I Cor.,
xi, 7-15). Dans la première épître à Timothée (v, 17-
18), Paul écrit : K Que les prêtresqui gouvernentbien
soient jugés dignes d'un double honneur (abondante
rémunération), surtout ceuxqui travaillent à la pré-
dication et à l'enseignement, car l'Ecriture dit : Tu
ne muselleras pas le boeuf, quand il foule le grain.
Et l'ouvriermérite son salaire. »

La Doctrine des douze apôtres indique clairement
la règle de conduite à suivre à l'égard des trois clas-
ses de ministres de la parole : les apôtres peuvent,
pendant deux jours, accepter le gîte et le couvert de
ceux qu'ils visitent, ainsi qu'une ration de pain pour
continuer leur route; les prophètes et les docteurs
ont droit d'être nourris et entretenus aux frais de
ceuxqu'ils enseignent; aux prophètes reviennentdes
prémicesde toutes sortes, mais non une dîme propre-
ment dite (xi, 3-6, et xm, 1-7; édition H. Hemmer,
Paris, 1907, p. 20-a5).

TERTULLTBN, S. CVPRTBN, S. JÉRÔME, S. AUGUSTIN,
S. AMBROISB (cf. les textes réunis par THOMASSIN,
Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise, édition
Bar-le-Duc, 1864-1867, t. VI, liv. ni, et aussi la Didas-
calie des apôtres, c 8 et 18) parlent des dîmes et
exhortent vivement les fidèles à les acquitter.
S. AUGUSTIN reproche à ses contemporains leur peu
de zèle et montre que si les Pharisiens donnaient le
dixième de leurs biens, combien plus les chrétiens
doivent-ils le payer, car suivantla parole du Seigneur
ce Si votre justice ne surpasse celle des Scribes et des
Pharisiens, vous n'entrerez point dans le royaume
des cieux » (P. L., t. XXXVII, col. 1911). Cependant,
au temps des Pères de l'Eglise, les dîmes se présen-
tent avec le caractère de dons gracieux, d'offrandes,
de contributions libres et volontaires aux frais du

,
culte et à l'entretien des ministres de Dieu. Ce n'est

I qu'au vi» siècle qu'elles apparaissent comme une
\ obligation religieuse. La lettre synodale du concile
>

de Tours (567) relate que l'on doit donner le dixième
( de tous les biens et même le dixième esclave (Mansi,
j Sacrorum conciliorum nova et amplissima collectio,
1

t. IX, p. 808). Le cinquième canon du concUe de
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Màeon (585) constate que le paiement de la dîme est
très peu observé,et édicté la peine d'excommunication
contre quiconquerefusera opiniâtrementde l'acquit-
ter (Mansi, ut supra, p. g47).

Celte menace ne suffit pas à stimuler le zèle des
fidèles; il fallut la sanction des lois civiles, qui fut
notifiée par plusieurs capitulaires des Carolingiens.
ce Pourvoyez et ordonnez en notre nom que tout
homme, qu'il le veuille ou ne le veuille pas, donne
sa dîme » [capitulaire de Pépin le Bref (755-768)
dans A. Boretius et V. Krause, Capitularia région
francorum, t. I, p. 42- Hanovre, i883, éd. des Monu-
menla Germaniae historica. Legum sectio II"].

ce
Selon

le commandementde Dieu nous ordonnons que tous,
nobles, hommes libres et lètes (colons affranchis)
donnent à leurs églises et à leurs prêtres la dixième
partie du produit de leurs terres et de leur travail »
[capitulaire de Charlemagne (776-790) dans Boretius,
p. 6g, c 17]. ce

Que tout homme donne la dîme, et
que celle-ci soit répartie suivant la volonté de
l'évêque » [Capitulaire d'Héristal (77g) dans Bore-
tius, p. 45, cap. 7]. Celui qui refusait la dîme était
condamné à une amende de six sols qu'il payait à
l'Eglise en plus de cette dîme [cf. Boretius, p. 186,

cap. 3]. Le capitulaire de Mantoue est encore plus
sévère, quand il établit l'échelledes peines à encourir
en cas de refus de paiement : après trois monitions,
le coupable se voit interdirel'entrée de l'église, et est
puni d'une amende de six sols; s'il résiste, on pro-
nonce la clôture de sa maison avec défense d'y péné-
trer ; s'il outrepasse cette défense ou s'il persiste dans
sonrefus, il est saisi et emprisonnéjusqu'à la réunion
du prochainplaid, qui lui inflige une double amende,
une de six sols pour l'Eglise et une autre pour le
comte (Boretius, ut supra, p. ig7, cap. 8).

Pour quelle raison les Carolingiens se montrèrent-
ils si bienveillants envers l'Eglise? On a supposé,
avec vraisemblance, que ce fut un moyen de com-
penser l'extrême dommage occasionné par la sécula-
risation des biens ecclésiastiques qu'opéra Charles
Martel en faveur de ses guerriers (P.VIOLLET, Histoire
des Institutions politiques et administratives de la
France, t. I, Paris, 1890, p. 376).

A partir de la seconde moitiédu vin0 siècle, la
perception de la dîme s'organise à la manière d'un
impôt, dont le paiement est rendu obligatoire par la
sanction de l'Etat. Cette situation faite à l'Eglisepar
les rois de France persistera depuis cette époque
jusqu'à la nuit du 4 août 1789, où l'AssembléeCons-
tituante vota l'abolition des dîmes et le rachat de
certaines d'entre elles. Le 17 juillet 1793, la suppres-
sion totale, sans rachat, fut proclamée.

De tout ce qui précède, il résulte que, contrairement
à l'opinion reçue dans l'Eglise gallicane, la dîme
n'est pas d'origine divine. Le principe sur lequel en
repose la levée, c'est-à-dire l'obligation des peuples
à donner la subsistance à leurs pasteurs, est seul de
droit naturel el de droit divin; quanta la réglemen-
tation du mode de contributiondes fidèles, à la fixa-
tion du taux de cette contribution, tout cela est de
droit positif, de droit ecclésiastique.C'est, d'ailleurs,
la doctrine professée par S. THOMAS : ce

Determinatio
decimae partis solvendae est auctoritate Ecclesiae
tempore Novae Legis instituta » (IIa IIae, q. 87, art. 1).
Loin d'être une taxe illégale, par suite du principe
dont elle découle et qui a été proclamépar le Christ,
la dîme est absolument légitime, aussi légitime que
l'est en ce moment l'institution du denier du culte,
rendu nécessaire en France par la suppression de
l'indemnité qui était servie au clergé sous le régime
concordataire.

II. Matière de la dîme. — A l'origine, la dîme fut

perçue sur le produit des terres (dîme prédiale ou
réelle). Dès 85o, le dix-septièmecanon du synode de
Pavie comprit les revenus de toute nature (Mansi,
op. cit., t. XIV, p. g3o): cette doctrine fut admise par
les Décrétâtes de Grégoire IX (lib. III, tit. xxx, e^e
decimis) et par saint Thomas Ila IIai=, q. 87, a. 2. Les
fruits du travail, les gains retirés de l'industrieet du
commerce, les héritages, les ventes, etc. étaient sou-
mis à la dîme (dîme personnelle). Toutefois, la dîme
personnelle tomba en désuétudeen France. Les juris-
tes du xvnc siècle, sans autrement préciser, affirment
qu'elle n'est pins exigible, depuis très longtemps.
En fait, on constate qu'au xvi» siècle la dîme n'était
perçue que sur les biens de la terre et sur ce qui y
croissait. Les produits principaux du sol, vin, blé,
seigle... composaient les grosses dîmes; les produits
de moindre importance, comme les oeufs, huile, foin,
pois, fèves s'appelaient menues dîmes; les légumes,
les fruits... dîmes vertes; le croit des bestiauxet des
volailles,dîmesde sang,dîmede charnage ou dechar-
nelage. Ces diverses sortes de dîmes n'étaient pas
uniformément perçues dans toute la France; U n'y
avait sur ce point aucune règle fixe ; tout dépendait
de la coutumedes lieux, suivant la formulede DUMOU-
LIN : De Gallia non debentur decimae, nisi consueiae
tantum.

III. Taux et quotité de la dîme. — Bien qu'aux
Etals de 161A il ait été proclaméque n de droit divin
le dixième de 'toute chose croissant sur la terre est
entièrement dû à l'Eglise », nulle part, en France,
depuis longtemps, le principe n'était appliqué. Le
taux de la dîme étaitextrêmement variable; il oscil-
lait entre le onzième et le cinquantième; il changeait
suivant les us et coutumes des lieux. Aux xvi' et
xvii6 siècles, le Vicomte D'AVENEL estime qu'il équi-
valait à 4 °/o du revenu (Richelieu et la Monarchie
absolue, t. lll, chap. v, Des cultes, Paris, 1887, p. 3o3).
A la fin de l'Ancien Régime, ce taux se serait élevé à
7 °/0,suivant TAiNE(ies Originesde la France Contem-
poraine: La Révolution,Paris, 1878, p. 225-226), mais
cette évaluation a été contestéepar M. L. DURAND (La
dîme ecclésiastiqueau XVIIh siècle : Elude d'histoire
du droit, Paris, 1898, p. 232) qui la'rabaisse à 5 %.

Les économistes ont encore cherché à établir le
chiffre global auquel s'élevaiten Francela perception
de la dîme. D'après le Secret des Finances, imprimé
en( i58i, la part de dîme payée par la nation attei-
gnait de 25 à 3o millions de livres. En i7go, suivant
le rapport de Chasset au nom de la commission des
dîmes, par suite de la dépréciation du numéraire,
l'accroissementdes terres cultivées, l'agrandissement
du territoire français, la quotité de la dîme était de
133 millions de livres. Le vicomte d'Avenel avoue
toutefois que ces chiffres sont exagérés et sont loin
de correspondre à la réalité (op. cit., p. 307); encore
convient-il de remarquer qu'ils ne représententpas
les sommes encaissées par les ayants droit, mais uni-
quementles sommesdébourséespar les contribuables.

Pour les époques antérieures au xvie siècle, on peut
seulement dire que les capitulaires des Carolingiens
et les statuts conciliaires réclamèrent le dixième du
revenu, mais l'empressementque mettent conciles et ^

rois à rappeler leurs devoirs aux chrétiens prouvé
que dès ce temps les exceptions devaient être plus
fréquentes que la règle (cf. Boretius, op. cit., t. IL.
Hanovre, i8g7, l'index final au mot decimae).

IV. Par qui la dîme était due. — D'après les
capitulaires carolingiens, les décisions conciliaires,
les décrétâtes (lib. III, tit. xx), saint Thomas (IIa IIae,
q. 87, a. 2), tout homme, étant tenu de rendre un culte
à Dieu en signe de sujétion, est par le fait même
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soumis à la dlme. C'est encore le principe qui domine
à la fin du xvic siècle,lorsque les protestants y furent
astreints par l'article 25 de l'Edit de Nantes (i5g8).
En pratique, un grand nombre de privilégiés jouis-
saient d'exemptions, tels les Cisterciens, l'ordre de
Malte, des gentilshommes qui s'étaient rachetés à
leurs dépens ou grâce à la faveur. Comme d'autre
part la dîme personnelle était inconnue en France
sous l'Ancien Régime, les gens ne possédant pas de
terres ne payaient pas la dîme réelle, qui retombait
exclusivementsur la propriété foncière : c'était là une
inégalité contre laqueUe s'élevèrent tous les cahiers
des Etats de 178g, ajuste titre.

V. A qui la dîme était due. — D'après le droit
commun, la perception de la dlme revenait aux égli-
ses paroissiales. A l'époque carolingienne, les conci-
les avaient spécifié que trois ou quatre parts devaient
être faites et que les attributaires de droit seraient
la fabrique de l'égUse, le clergé, les pauvres, l'évêque
(HÉFÉLÉ, Histoire des Conciles, trad. fr., Paris, 1870,
t. V, p. 155,163,328), Apartir du x" siècle, les, synodes
gratifient l'évêque d'une part que le synode d'Aueh
(1068) fixe à un quart (Héfélé, ut supra, t. VI, p. 44î).
Peu à peu les curés furentdépossédésde la dîme, qui
profita à ceux qu'on appela les gros Décimateurs, aux
évèques, aux abbés, aux prieurs, aux couvents.
Ceux-ci se considéraient comme des curés primitifs,
soit qu'ils détinssent le droit de patronat, soit qu'ils
aient été les premiers pasteurs d'un village ou qu'ils
aient usurpé leurs privilèges. Des dîmes étaient
encore possédées à titre de fief par des seigneurs laï-
ques, — on les appelait inféodées. Quoi qu'il en soit
de leur origine, qu'elles aient été concédées ou non
par l'Eglise ou usurpées à la faveur de l'anarchiequi
régna à l'époque féodale, le troisième concile de
Latran (117g) les condamnaformellement(Héfélé, op.
cit., t. VII, p. 5o6), mais vainement. Il est curieux de
constater que saint Thomas se prononce pour leur
légiUmité (IIa IIae, q. 87, a. 3). Sous l'Ancien Régime,
rares sont les curés qui jouissent des dîmes. Ils sont
à la merci des gros décimateurs, qui leur octroient à
peine de quoi s'entretenir; d'où ces cris de colère
qu'ont enregistrés les cahiers des Etats de 178g. La
subsistance fournie aux desservants s'appelait la
portion congrue : elle fut fixée par des arrêts du par-
lement à 120 livres (1571), 200 (i634), 3oo (1686),
5oo (1768), 700 (1785) par curé, à 200 livres (1768),
a5o (1778), 35o (1785) par vicaire.

VI. Charges du décimateur. — Le décimateur
avait à sa charge les frais du culte, l'entretien de
l'égUse et du presbytère, l'achat des ornements et des
vases sacrés,l'assistanceaux pauvres. Ses obligations
ne varièrentpas depuis le viue siècle jusqu'au xixe.
En pratique, à la fin de l'Ancien Régime, tous ces
devoirs étaientnégligés par les gros décimateurs.Les
cahiers des Etats généraux de 178g le constatentavec
une unanimité parfaite, si bien que le portrait du
curé de campagne tracé par VOLTAIRE (Dictionnaire
philosophique, Paris, 182g, voir au mot curé de cam-
pagne), ne paraît pas trop poussé au noir. Les gros
décimateursvivent dans le luxe, tandis que les édi-
fices du culte tombent en ruines, et que les pauvres
sont sevrés d'aumônes. Les arrêts du parlement et
les édits du roi semblent les encourager en quelque
sorte, en réduisant leur contributionaux réparations
des églises, à l'entretiendu choeur, et en laissantaux
paroissiens celui de la nef (édi* de i6g5).

VH. Mode de perception. — Nos connaissances
relativement au mode de perception de la dîme sont
des plus maigres.Noussavons seulement qu'à l'épo-
que carolingienne la dîme était levée sur-le-champ

même, en présence de plusieurs témoins (Boretius,
op. cit., t. I, p. 106 et 197). Il faut redescendre jus-
qu'aux xvrr5 et xvnie siècles pour posséder quelques
renseignements, très précis il est vrai. A cette épo-
que l'agent chargé de la perception s'appelle dimier
ou dîmeur; la circonscription dans laquelle il exerce
ses fonctions est dénommée dîmerie. Les dîmeries
étaient délimitées par des bornes et portaient cha-
cune un nom particulier. Il n'y avait absolument
rien de fixe dans l'organisation interne de la dîme-
rie, qui était réglée par la coutume.

La levée même s'effectuait de trois façons: i° par
l'intermédiaire d'un dîmeur aux gages du décima-
teur; 2° par abonnement, c'est-à-dire que le contri-
buable, après avoir passé une convention avec le
décimateur, payait annuellement une somme fixe en
nature ou en argent; 3° par fermage ou par adjudi-
cation à un fermier de la perception des dîmes,
moyennant en général une rémunération de 5 % sur
le produit de la collecte. Le mode de levée le plus
répanduétait le fermage. Que les fermiers aient usé
de violence à l'égard des contribuables, qu'ils leur
aient extorqué indûment de l'argent, qu'ils ne leur
aient pas épargné des vexations de toutes sortes, les
faits sont là pour le prouver. Leurs malversations
occasionnèrent des rixes, des émeutes.

En principe, la dîme était perçue sans déduction
des frais de culture et autres dépenses; en fait, beau-
coup de décimateurs avaient reconnu le droit de
léger qui consistait dans l'abandon d'une part de la
dîme en compensation desdits frais de culture.

La dîme suivait la variation de la récolte ; celle-ci
était-elle fructueuse, le produit de la dîme était
abondant; l'intempérie des saisons avait-elle détruit
les promesses de moisson abondante, le décimateur
se contentaitd'un moindre gain.

Quant au mode d'enlèvement des moissons, il n';
avait aucune prescription fixe; cela dépendait de I»
coutume.

On a vu plus haut quels étaient les moyens de
coercition employés sous les carolingiens : il faut y
joindre les armes de l'Eglise, l'excommunication,
l'interdit, la privation de sépulture chrétienne. Au
xve siècle, et même auparavant, ces armes étaient
quasi totalement usées. La seule ressource laissée
au décimateurconsistaità poursuivre les délinquants
devant les cours séculières qui prononçaient des
amendes. Pour peu que le collecteur fût tracassier,
il lui était facile d'entraîner les contribuables dans
de longs procès.

VII. Lesabusreprochésàladîme. Conclusion.—Est-il exact de dire que la dîme fut un impôt sensé-
ment conçu, sensément perçu, le meilleur de l'Ancien
Régime, comme l'a prétendu M. d'AvENEL (op. cit.,
p. 3o2; comparez dans le même sens VAUBAN, La
Dîme royale, éd. Michel, p. 9 et 36)? La lecture des
cahiers des Etats généraux de 1789 laissent une tout
autre impression. Bas clergé, propriétairesfonciers,
ruraux s'entendent pour élever contre la dîme de
graves griefs: i° son injustice naturelle, parce
eju'elle frappait également les terres de mauvaise
qualité, qui réclamaient de gros frais de culture, et
les terres de qualité supérieure; 20 l'inégalité de la
répartition, puisque seule la propriété foncière était
grevée; 3" l'absence d'une législation claire et pré-
cise relativement au mode de perception vexatoire,
entièrement réglépar l'usageet la possession, créant
des entraves à l'extension de l'agriculture, occasion-
nant des sujets de contestation et des procès ; 4° les
abus commis par les gros décimateurs qui n'ont cure
de s'acquitter des charges leur incombant.

Il est toutefois remarquable que les critiques ne
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visent ni la quotité de la dîme, ni le principe sur
lequel la dîme même repose. Le pays ne refuse pas
la subvention au culte ; il réclame une répartition et
une perception équitables, la suppression des abus,
l'établissement d'une législation précise.

Les abus constatés sous l'Ancien Régime sont-ils
imputables à l'Eglise? Tout d'abord, il convient
d'observer que la science financière et économique
n'était pas très avancée, tant au Moyen Age que sous
l'Ancien Régime, et qu'elle ne fournissait que des
expédients très grossiers ressemblant aux procédés
des conquérants,que la matière imposable était très
durement traitée, même dans le monde religieux.
D'autre part, à partir du Concordat de François Ier
l'Eglise de France tombe pour ainsi dire en servage,
les parlements s'emparent de la connaissance des
causes bénéficiâtes et imposent leurs arrêts en ma-
tière de dîme. L'Eglise n'est donc pas responsable
des abus qu'elle n'a pas créés elle-même. D'aiUeurs,
la France n'a pas beaucoup gagné à l'abolition de la
dlme : elle dut la rétablir sous une forme différente,
par la création du budget des cultes et de l'assis-
tance publique, qui, comparativement, grèvent plus
lourdement que l'ancien impôt la fortune publique.
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DISPENSES. — I. Notion. — II. Principes en
matière de dispenses. — III. Objections.

I. — La dispense esl l'acte par lequel le législa-
teur, tout en laissant subsister l'obligation générale
d'une loi, la supprime cependant, soit temporaire-
ment soit définitivement, pourun ou plusieurs mem-
bres de la société. — L'autorité ecclésiastique ren-
contre, en effet, de temps à autre et même assez
fréquemment, de justes motifsd'accorder cetteexemp-
tion, soit en matière de voeux, d'ordinations et de
fonctions sacrées, soit en matière de jeûne et d'abs-
tinence, soit surtout en matière d'empêchementsde
mariage.

II. — La notion même de la dispense montre que
cette grâce ne peut être concédée que par le législa-
teur, ses supérieurs ou ses légitimes successeurs; car
il faut, pour suspendre l'effet de la loi, avoir droit
sur elle et autorité de la faire. Aussi Dieu et ses en-
voyés peuvent-Us seuls dispenser des lois divines
positives; le Souverain Pontife, le concile oecuméni-
que etleurs délégués, des lois de l'EgliseuniverseUe;
l'évêque et ses délégués, des lois diocésaines, etc.
— La loi naturelle,en tantqu'elle, résultede l'essence
même des choses, n'est sujette à aucune dispense;
personne, pas même Dieu, ne peut exempter quel-
qu'un du respect envers le vrai et le bien. L'Eglise
peut assurément interpréter cette loi naturelle et
déclarer si telle ou telle action, telle ou telle conduite,
lui est conforme ou opposée; mais ce droit d'inter-
prétation n'est jamais un droit de dispense. — Nous
n'avons pas à rapporter ici les preuves de la déléga-
tion faite par Dieu à son Eglise, principalement à
saint Pierre et à tous les Papes, de son pouvoir de
légiférer et par conséquentde dispenser (voir les arti-
cles EGLISE, PAPAUTÉ,etc.). Nous n'avons pas non plus
àexposer ledroitdes supérieurs ecclésiastiquesà délé-
guerleurpouvoir,et àtracer leslimiteset lesconditions
decettedélégation : c'est l'objetdelà sciencecanonique
et morale, dont nous ne traitons pas directement ici.
Maisnousdevonsindiquer, d'après le concUedeTrente,
les principes généraux de l'Eglise relativement aux
dispenses, surtout aux dispenses matrimoniales.
« Quetous sachent que les saints canonsdoivent être
exactement et autant que possible indistinctement
observés par tous. Que si une raison urgente et
juste, et parfoisuneplus grande utilité, le demandent,
on accordera quelques dispenses ; mais tous ceux qui
les concéderont, ne le feront qu'en connaissance de
cause, avec la plus grande maturité et gratuitement;
autrement, la dispense devra être regardée comme
subreptice. » (Sess. xxv, De Reform., cap. 18.) ce Pour
les mariages à contracter, qu'on ne donne absolu-
mentaucunedispense ; ou que ce soit rarement, pour
cause, et gratuitement.Au second degré, jamais l'on
ne dispensera, sice n'est entre grands princes et pour
une cause publique. » (Sess. xxiv, De Reform. ma-
trim., cap. 5; pour les dispenses d'irrégularités et de
suspenses, cf. cap. 6, De Reform., ibid.) Un supé-
rieur ecclésiastiqueserait donc simoniaque s'il accor-
dait des dispenses ce pour de l'argent », ce s'il se fai-
sait payer » cet exercice de son pouvoir spirituel, si
enfin il s'enrichissait ainsi au détriment de l'obser-
vation des lois. — Mais le concile de Trente n'a point
entendu blâmer les taxes, compositions ou compo-
nendes exigées de certaines personnes pour certaines
dispenses, et dont le but est : 1 ° de pourvoir aux frais
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nécessairesde la demande, de la rédaction et de l'ex-
pédition des dispenses ; 2' de contribuerà l'entretien
de l'EgUse et de ses ministres qui, surtout en des
époques de détresse et de ruine comme est la nôtre,
ne sauraient subsister que du produit des aumônes
ou des taxes justement payéespar ceux quiimplorent
des exemptions et qui peuvent restituer, sous cette
forme financière, ce qu'Us enlèvent à l'édification
commune par l'inobservance des lois générales;
'6' enfin et surtout, de mettre par là même un frein
à l'envie démesurée d'obtenirdes dispenses, et de ne
pas se soumettre aux règlements et prohibitions por-
tés dans l'intérêt de l'EgUse et même de la société
humaine. — Inutile d'ajouter, tant la choseest natu-
reUe, que les dispenses sollicitéespar les pauvres, et
d'aUleurs justifiéespar de bonnes raisons, leur sont
concédées sans taxes et sans componendes, in forma
pauperum. Les frais de poste ou de bureaux qui res-
tent à leur charge ou à celle de leursprotecteurssont
des plus insignifiants. Il est plus utile d'observer, car
on n'y fait pas assez attention, que les personnes les
plus ardentes à se plaindre des prétendues exigences
de l'autoritéecclésiastiqueà leur endroit, quandeUes
en doivent recevoir des dispenses, se distinguent
ordinairement par une extrême prodigalité dans l'u-
sage qu'elles en font, tant il est vrai qu'eUes ne sont
pas aussi écrasées qu'elles le disentpar les exactions
de la cour de Rome ou des chancelleries épiscopales;
elles se plaignentmoins aussidesredevances qu'elles
paient à l'autorité civile pour des raisons analogues,
ne se souvenant probablement pas que ces redevan-
ces spéciales ne les exemptentnullement des impôts
ordinaireset très lourds que l'Etat prélève constam-
ment et l'Eglise jamais. (Voir CURIE ROMAINE; MA-
RIAGE.)

III. — Une première objection attaque le principe
même des dispenses : si la loi est bonne, pourquoi
permettre de ne pas l'observer? N'est-ce pas créer
contre elle d'injustes privilèges, et travailler ainsi
à son renversement?— Ilest certain que l'obligation
d'accorder des dispenses est théoriquementregret-
table : le ConcUe de Trente aurait voulu qu'on n'en
donnât aucune pour les mariages ; mais, pratique-
ment, la prudence exige cette concessionaux faibles-
ses ou aux intérêts de la société; toutefois elle doit
veiUer en même temps à ce qu'il n'en résulte pas de
dommagestrop considérables, et à ce que la loi soit
plutôt abrogée, si elle peut l'être, que de se voir con-
tinueUementviolée par des dispenses qui en amoin-
drissent l'autorité et la notion même. D'ailleurs, ce
n'est pas l'Eglise seule, ce sont également tous les
gouvernements civils qui ont à pratiquer la même
indulgence, à user de la même prudence.

Une deuxième objection vise l'objet de certaines
dispenses, qu'on prétend avoir été données par l'E-
gUse audétrimentde la loi natureUe, de la loi divine,
ou des statuts promulguéspar des conciles généraux.
— Nous répondonsque nul cas authentique de véri-
table dispense en matière de droit naturel ne saurait
être allégué contre les Souverains Pontifes. Ils ont
déclaré que ce droit ne comportaitpas telle applica-
tion, ne s'étendaitpas à teUe circonstance,c'est vrai ;
mais ils ne se sont jamais arrogé le pouvoir de s'en
exempter ou d'en exempter les autres. Que des pré-
lats schismatiques, hérétiques ou prévaricateurs,
que de faux docteurs, de connivence, comme Luther,
avec les passions les plus honteuses, aient permis,
voire encouragé,ces violations scandaleuses, l'Eglise
catholique n'enest certes point responsable. — Pour
le droit divin positif, par exemple pour les voeux,
ou pour les devoirs attachés à l'ordination sacerdo-
tale, ellepeutdispenser en des rencontres toutexcep-
lionneUes et à cause de raisons très graves, non pas

en vertu d'une autorité humaine évidemment insuf-
fisante ici, mais en vertu de la délégation qu'elle a
reçue de son divin Fondateur : c'est donc Dieu qui
dispense de sa propre loi; par exemple, c'est lui, par
le Pape Pie VII, qui a dispensé des évêques, des prê-
tres et des moines révolutionnaires,de garder leurs
voeux et leur a permis de rentrer dans la vie laïque
sans être désormais obligés au devoir de la prière
liturgiqueet de l'oblation du sacrifice. — Quant aux
lois portées par l'Eglise, on comprend aisément que
l'Eglise elle-même en dispense, et que son chef su-
prême, qui n'est nullement dépendant, comme les
gallicans l'eussent voulu, des règlements discipli-
naires délibérés dans les conciles oecuméniques, en
puisse également dispenser selon sa conscience et
selon les motifs qui lui sont soumis. N'étant pas
infaUlible, non plus que l'Eglise eUe-même, en ces
détails de gouvernement et d'administration, lePape
pourra, comme elle, être trompé ou se tromper ; la
dispense ainsi accordée sera nulle, mais ne prouvera
que la culpabilité de ceux qui l'auront extorquéeou
qui s'en serviront sciemment.

Une troisième objection rappelle les abus commis
plus d'une fois dans la concession de ces faveurs,
soit par peur et faiblesse de quelques prélats, soit
par avarice ou basse cupidité de quelques autres,
soit enfin, dit-on, par l'ambitiondémesuréedesPapes,
toujours empressés à se réserver des dispenses que
les fidèles eussentbienplus commodémentimplorées
de leurs pasteurs immédiats. — Répéterons-nous
une fois de plus que des abus sont et seront toujours
possibles, probables, réels même dans une société
composéed'éléments humains, que l'élément divin
travaille perpétuellement à sanctifier, mais que leur
libre arbitre ramène incessamment au mal?L'impor-
tant est de savoir simplement si le Saint-Siège et les
conciles ont approuvé ce mal. Or, ils l'ont condamné
et répriméhautement, ils l'ont suppriméautantqu'ils
ont pu. Nous avons indiqué le vrai caractère des
taxes et frais de dispenses : qu'on veuiUe bien s'en
souvenir dans l'interprétation des faits rapportés
par de malicieux chroniqueurs, et dans l'apprécia-
tion des plaintes si bruyamment élevées par les lé-
gistes au nom du fisc, par les hérétiques au nom de
la morale : les unes et les autres sont de même
valeur. Enfin, les Papes, en se réservant le pouvoir
d'accorder les dispenses les plus considérables, ont
sagement pourvu, non à leur intérêt qui n'était pas
en jeu, mais au respect des lois, qu'ils étaient plus
capables que personne de faire observer, et que l'ex-
cessive facilité des dispenses n'eût pas manqué de
faire tomber dans un prompt et irrémédiable dis-
crédit.

Cf. Thomassin, Ancienne et nouvelle discipline de
l'Eglise, liv. III, ch. xxiv et suiv. ; Fiebach, Disser-
tatio de indole ac virtute dispensationum secundum
principia juris canonici, etc. J. DIDIOT.

DIVORCE DES PRINCES ET L'ÉGLISE. —On sait quel dommage l'Eglise a souffert à raison de
la sévérité de sa discipline sur le mariage, quand
cette discipline gênait les princes ; on sait, en parti-
cuUer, qu'à l'époque du protestantisme le divorce,
préconisé par les réformateurs, tendu aux princes
comme un appât, ne fut pas étranger à de nombreu-
ses défections.Chose étrange! dans les cas où l'Eglise
a résisté aux violateurs de la loi du mariage, on lui
a reproché un excès de rigueur; dans les cas où elle
a cédé ou gardé le silence, on l'a accusée de faiblesse,
de complaisance vis-à-vis des grands.

Aprèsquelquesobservations générales sur l'ensem-
ble des décisions que l'histoire de l'Eglise nous pré-
sente, nous examinerons en détail quelques cas pris
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parmi les plus célèbres de l'histoire de France, mon-
trant pourquoi dans les uns l'Eglise a accordé, dans
Jes autres eUe a refusé, non le divorce, mais la décla-
ration de nullité, ou la rupture d'un premier mariage,
avec faculté d'un second mariage.

i° L'EgUsen'a jamais accordé, pas plus à un prince
qu'à tout autre fidèle, le divorce proprement dit,
c'est-à-dire la rupture d'un mariage validement con-
tracté et consommé, et la permission d'un second
mariage.

2° L'EgUse a plus d'une fois, pour des princes
comme pour d'autres fidèles, reconnu l'invaliditéori-
ginelle d'un premier mariage et par' conséquent la
licéité d'un second mariage. Elle a, en outre, pour
de sérieuses raisons, rompuplus d'unmariage valide-,,
ment contracté mais non consommé. Ces raisons
pouvaientse présenterplus nombreuses et plus fortes
en faveur des princes qu'en faveur des simples
sujets.

3° Des défaillances d'hommes d'Eglise, voire de
concUesparticuliers,dans l'applicationdes principes
ci-dessusénoncés, ne sont pas niables. Des évêques,
des officiaUtés,des concilesparticuliers,tout en main-
tenant le principe de l'indissolubiUté du mariage
validement contracté et consommé, ont admis trop
facUement l'invalidité originelle de tel ou tel mariage
princier, ou sa non-consommation, et par là servi
les passions d'un souverain. Généralementles Papes
se sont montrés, en celle matière, fidèlesà leur devoir,
et Joseph DE MAISTRE a signalé avec raison, comme
une des principalescauses de leurs démêlés avec les
princes ce l'inébranlablemaintiendes lois du mariage
contre toutes les attaques du libertinage tout-puis-
tsant » (Du Pape, chap. 7).
1 On cite, à î'enconlre, la rupture du mariage de
Lucrèce Borgia avec Jean Sforza, prononcée en i4g7
par Alexandre VI, père de Lucrèce, pour permettre
à ceUe-ci une plus briUante union : Lucrèce jura que
le mariagen'avait pas été consommé ; Jean Sforza pro-
lesta d'abord, puis, cédant à la pression exercée par
sa famille, donna par écrit la même attestation. Per-
sonne ne prit au sérieux ces déclarations, et la rup-
ture du mariage de Lucrèce compte au nombre des
pires scandales du règne d'AlexandreVI (cf. GREGO-
ROVIUS, Lucrèce Borgia, t. I, p. 202 sq. ; PASTOR, His-
toire des Papes, t. V, p. 4g8).

Il nous reste à examinerquelques exemples, célè-
bres dans notre histoire, d'instances en rupture de
mariage, dont les unes furent repoussées, les autres
admises par les Papes.

i° Lothaire, roi de Lorraine, et Teutberge
(années 857 sq.). — Lothaire H, roi de Lorraine,
frère de l'EmpereurLouis U, avait répudié en 857 sa
femme Teutberge, et vivait maritalement avec sa
concubine Waldrade. Waldrade exigea le mariage.
Pour faire casser sa première union, Lothaire n
accusa Teutberge d'un inceste et d'un avortement
commis avant son mariage, et découverts dans la
suite; à l'époque, ces crimes étaient considérés, par
les évêques de l'empire franc, comme rendant inva-
Ude le mariage subséquent (JUNGMANN, Dissertatio-
nes, t. III, p. 236 sq.). La reine se justifia par l'orda-
Ue de l'eau bouillante,dont sortit indemneun de ses
serviteurs; surtout elle prouva l'invraisemblance
évidente des accusations portées contre eUe ; un pre-
mier concUe d'évêques lorrains lui donna raison. En
860, Lothaire II revint à la charge; à force de mau-
vais traitements, U arracha à la malheureuse Teut-
berge l'attestation de ses prétendues fautes ; le concile
d'Aix-la-ChapeUe enregistra son aveu, et lui imposa
une pénitence. En 862, un nouveau concUe déclara
nul son mariage, et Lothaire épousa solenneUement

Waldrade. Teutberge, réfugiée sur les terres de
Charles le Chauve, en appela au Pape S. Nicolas Ier;
l'épiscopat français, et en particuUerle fameux Hink-
mar, archevêque de Reims, prirent sa défense et
l'appuyèrent auprès du Pape. Deux légats, envoyés
par S. Nicolas 1er en France en 863, eurent ia faiblesse
de confirmer la sentence des évêques lorrains.Heu-
reusement S. Nicolas voulut prendre lui-même con-
naissance des pièces du procès.Pleinementconvaincu
du bon droit de Teutberge, U déposa et interdit les
évêques de Cologne et de Trêves, qui s'étaient faits
les instruments de Lothaire, et cassa les sentences
du synode lorrain et des légats. Rien ne put le faire
revenir sur sa décision,pas même le siège mis devant
Rome par l'Empereur Louis H, qui soutenait son
frère. Les deux évêquescoupables et Lothaire durent
faire leur soumission et accepter une pénitence;
Teutberge fut reconduite à son mari par un légat.
Mais la malheureuse femme fut l'objet de telles vexa-
lions qu'elle-même demanda au Pape la permission
de se retirer dans un monastère, afin que Lothaire
pût épouser Waldrade. Nicolas refusa, à moins que
Lothaire ne fit voeu de continence. Après la mort du
Pape, Lothaire demanda et obtint d'Hadrien H, suc-
cesseur de Nicolas, la reprise du procès; il mourut,
le 8 août 86g, avant que le synode romainqui devait
statuer sur son cas se fût réuni (cf. JUNGMANNS,Disser-
tationes in Eistoriam Ecclesiasticam,t. HI, p. 233 sq.,
Ratisbonne, 1882; PARISOT, Histoire du royaume de
Lorrainesous les Carolingiens, p. i46 sq., Paris, i8g8;
ROY, S. AHcolas Ier, p. 45 sq., Paris, 1899).

a" Philippe-Auguste et Ingeburge (ng3 sq.).
— Ingeburge de Danemark, seconde épouse de Phi-
lippe-Auguste, ne jouit pas longtemps de la faveur
du roi. Dès le lendemain de son mariage, pour des
raisons restées inconnues, Philippe déclara vouloir
la répudier, et tenta de la remettre à l'ambassade
danoise qui l'avait amenée en France. Sur le refus
des ambassadeurset delà reine elle-même,Ingeburge
fut enfermée dansun monastère. Un synode français
réuni à Compiègne déclara invalide son mariage, à
causede sa parenté éloignée avec Isabelle deHainaut,
première femme de PhUippe. A l'annonce de cette
inique sentence, la malheureuse princesse, qui ne
savait pas notre langue, s'écria : ceMala Francia, mala.
Francia. » Et elle ajouta aussitôt : « Roma, Roma. »
Sa confiance ne fut pas trompée. Célestin III déclara
ce Ulégale, nuUe et non avenue la sentence de rup-
ture. Malgré cet arrêt, Philippe épousa Agnès ou
Marie de Méran, fille d'un grand seigneur bavarois.
Innocent 111, successeur de Célestin III, n'ayant pu,
malgré ses démarches répétées, ramener au devoir
le roi de France, fit jeter l'interdit sur le royaume
par un légat (1198). PhUippe tenta de résister; con-
traint par l'indignation populaire, il fit mine, en
1200, de reprendre sa femme, et l'interdit fut levé.
Agnès de Méran, à laquelle le roi avait gardé toute
sa faveur, mourut en 1201 ; Ingeburge, accablée de
mauvais traitements,emprisonnée,n'avait, en réaUté,
recouvré aucun de ses droits, et Philippe s'acharnait
à demander au Pape la revision de son procès. Pour
ménager le puissant roi de France, Innocent UI fit
toutes les concessions que sa conscience lui permet-
tait; il alla jusqu'à légitimer les deux enfants que
Philippe avait eus d'Agnès de Méran ; mais U n'aban-
donna pas la cause d'Ingeburge. En avril )2i3, Phi-
lippe, lassé de la lutte, ayant besoin de'l'appui du
Pape et du Danemark pour sa guerre avec l'Angle-
terre, rendit à Ingeburge sa place de reine; après la
mort du roi (1228) Ingeburge fut, pendant les quinze
années qu'elle vécut encore, traitée en souveraine,et
jouit de la somme de io.ouu Uvres parisis que Phi-
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Uppe lui avait léguée par testament ce comme à satrès chère épouse » (cf. LUCHAIRE, Philippe-Auguste
etInnocentIII,dansl'Èistoirede FrancedeE. Lavisse;
t. III(i), p. i44sq„ et les auteurs auxquels U ren-

' voie).

3° Louis XII et Jeanne de Valois 04g8). —Louis, duc d'Orléans, avait épousé en 1476 Jeanne
de France, fiUe de Louis XI; la princesse, à laquelle
ses rares vertus ont mérité labéatification, était con-
trefaite et d'une laideur repoussante; Louis d'Orléans
ne l'avait épousée qu'à contre-coeur, forcé par la ter-
rible volonté du père de Jeanne. A peine sur le trône
de France (i4g8), il demanda au Pape Alexandre VI
l'annulation de son mariage, fondant sa demande
sur quatre chefs principaux : i° Sur ce qu'U était
parent de Jeanne de France au quatrième degré;
a° sur ce que Louis XI, père deJeanne, ayant été son
parrain, U y avait entre eUe et lui une affinité spiri-
tuelle qui annulait le mariage; 3° sur ce qu'il n'avait
donné à ce mariage qu'un consentement forcé; 4° sur
ce que Jeanne était tellement contrefaite, que les
médecins la jugeaient incapable d'avoir jamais d'en-
fants.

En ce qui regarde les deux premiers points, U est
de fait que la parenté et l'affinité spirituelle consti-
tuaient des empêchements dirimants; mais Jeanne
prétendait que ces empêchements avaient été levés
par unedispense.Elleneput toutefois apporterqu'une
copie de cette dispense, et le témoignage de l'évêque
d'Orléans chargé de la fulminer. Celui-ci n'osa affir-
mer que la dispense d'affinitéspiritueUefût mention-
née dans la BuUe pontificale.

De tous les motifs présentés par Louis XH pour
obtenirla déclaration de nullité de son mariage, celui
sur lequel on insista davantage fut le motif de vio-
lence. U convient de se défier des témoignages plus
ou moins sincères, et des pièces écrites plus que sus-
pectes, qui furent produits pour attester la violence
dirigée contre le jeune duc d'Orléansdans la réalisa-
tion de son mariage; néanmoins il reste probable, vu
le caractère de Louis XI qui avait fermement voulu
cetteunion, que le futur roi de France avait pun'avoir
pas toute la liberté nécessaire pour refuser la main
de Jeanne. L'évêque d'Orléans assura que, lorsqu'il
demanda au due d'Orléans s'U consentait à épouser

,
' la princesse Jeanne, le duc lui avaitrépondu : ce

Hélas,
monseigneur d'Orléans, mon ami, que ferai-je? Je nesaurais résister, j'aimerais mieux être mort que de
faillir à le faire ; car vous connaissez à qui j'ai affaire,
U n'est force et n'y a remède. » Il aurait dit à d'au-
tres personnes ; ce

J'aimerais mieux épouser unesimple demoiselle de Beauce. »
Sur la question d'impuissance et de non-consom-

mation, la reine répondait que sa conscience l'empê-
chait d'en demeurer d'accord. Le roi, cependant,
insistait fort de ce côté. U fut produit une lettre de
Louis XI au comte de Dammartin, ainsi conçue : ce

Je
me suis délibéré de faire ce mariage de ma petite
fiUe Jeanne avec le petit duc d'Orléans; pour ce qu'U

. me semble que les enfants qu'Us auront ensemble ne
!i leur coûteront guère à nourrir; vous avertissant que

j'espère faire ledit mariage; autrement, ceux qui
iraient au contraire ne seraient guère assurés de leur
vie en mon royaume; par quoi U me semble que j'en
ferai le tout à mon intention. »

i! La reine Jeanne se refusa constamment à la visite
; des matrones, alléguantque cette épreuve était con-traire à la pudeur, et au-dessous d'une personne de

sa naissance. EUe finit par déclarer s'en rapporter au
serment du roi. Louis XII prêta le serment que les
défauts corporels de Jeanne mettaient obstacle à la
consommation du mariage. La sentence de nullité

fut rendue à Amboise le 17 décembre i4g8, et
Louis XII épousa Anne de Bretagne,

Si la vertu de la reine lui mérite une sympathie
que n'excitentà aucun degré les procédés du roi dans
le procès,on ne doitpas,pourautant,taxer d'injustice
la sentencerenduecontreeUe: d'abordparceque, dans
cette affaire, U est essentiel de séparer la responsa-bilité des juges de ceUe des témoins; ensuite parce
qu'on se trouvait en présenced'une de ces situations
douteuses dont la solution s'impose au juge, quand
cette solution est favorable au bien public (cf. DB
MAULDE, Jeanne de France,Paris, 1883 ; — id,, Alexun-
dre VI et le divorce de Louis XII : Bibliothèque de
l'Ecole des Chartes, t. LVII, i8g6). Il est, du reste, à
noter que cette décision,légitime en somme, d'Alexan-
dre VI, suscita un certain scandale parmi les contem-
porains, ce malheureux Pape ayant, en retour du
service rendu, solUcité et obtenupour son fils César
un riche apanage français et le titre de due de Va-
lentinois (PASTOR, Histoire des Papes t. VI, p. 56
sq.).

4e Henri IV et Marguerite de Valois (1599-
1600). — Marguerite de Valois, soeur de Charles IX,
épousa, le 18 août 1572, à Notre-Dame deParis, Henri,
roi de Navarre. Les dispenses nécessaires à cette
union, à cause de la différence de religion, de la pa-
renté des deux fiancés, enfin de l'affinité spirituelle
qui les unissait (Henri II, père de Marguerite, avait
été le parrain d'Henri de Navarre), avaient été refu-
sées par S. Pie V d'abord, par Grégoire XIII ensuite;
malgré ce refus, le Cardinal de Bourbon, peut-être
trompé, croyant que le Bref de dispense avait' été
accordépar le Pape et arriveraitprochainement,con-
sentit à la célébration du mariage. Les dispenses ne
furent concédées par Grégoire XIII que plusieurs
mois après ; le mariage était donc nul, el les époux
prétendirent, dansla suite, n'avoir ni renouvelé leur
consentement,ni consomméleur unionaprès la récep-
tion des dispenses. De plus Marguerite avait mani-
festé la plus vive répugnance du mariage, éprise
qu'elle était alors du jeuneduc de Guise; eUe n'avait
cédé qu'à la pression de Catherine de Médicis et de
Charles IX, qui voyaient dans cette union un gage
pour la pacification de la France. Si l'on en croit
Davila, lorsque le Cardinal de Bourbon demanda à
la princesse si elle donnait son consentement,
« Madame Margueritene dit jamais aucun mot; alors
le Roy son frère, luy ayant porté la main sur la
teste, la luy fit paneher, et ceste action fut prise pour
le consentement qu'eUe prestoit, bien que toutesfois,
et auparavant, et depuis, aux lieux où eUe pouvoit
parler Ubrement, elle eut toujours déclaré qu'elle ne
sçavoit point accommoderson esprit, non seulement
à se priver du duc de Guise, à qui elle avoit déjà
engagé sa foy, mais encore à prendre pour mary un
de ses plus grands ennemis » (Guerres civiles de
France, 1.1, p.60g; Paris 1661). Les deux épouxvécu-
rent presque constamment séparés, menant, chacun
de son côté, la vie la plus Ucencieuse<

Après qu'Henri IV fut devenu le maître incontesté
de la France, désireuxd'avoir des héritiers légitimes,
il pria Marguerite de consentir à introduire devant
le Pape Clément Vin une instance en annulation de
mariage. Marguerite refusa, tant qu'eUe crut que
Henri voulait fairereinede FranceGabrielled'Estrées,
duchesse de Beaufort; celle-ci étant morte le 8 avril
i5g9, la fille de Henri II consentit, moyennant cer-
tains avantages, à demander au Pape l'annulation
d'un mariage qui lui avait été imposé, disait-eUe,
a par force et contrainte » ; Henri IV pourrait ainsi
rechercher l'aRianced'une princesse étrangère. D'Os-
sat conduisit à Rome la négociation; Clément VHI

•
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voulut entourer le procès de toutes les garanties
requises; en septembre i5gg, il délégua trois com-
missaires, le cardinal de Joyeuse, le nonce de Paris
et l'archevêque d'Arles, pour connaître de la cause
enFrance ; le 17 décembre, aprèsune sérieuseenquête,
ceux-ci admirent la validité des raisons présentées
par Henri IV et Marguerite, — défaut des dispenses
nécessaires, défaut de consentement d'une des par-
ties, — et déclarèrent leur mariage nul. Le 25 avril
1600 fut signé, à Florence, le contrat de mariage
d'Henri avec Marie de Médicis.

(Les détails sur le procèsse trouvent dans les Let-
tres du Cardinal D'OSSAT, t. III, p. 387 sq., 4°3 sq.
Amsterdam, 1708. Cf. DEGERT, Le Cardinal d'Ossat,
p. 274 sq. Paris, i8g4; POIRSON, Histoire de Henri IV,
t. H, p. 543 sq. Paris, 1864.)

5* Napoléon Ier et Joséphine (igog sq.). — Le
o mars 1796, Napoléon Bonaparte s'était uni, par un
mariage purement civil, à Joséphine Tascher de la
Pagerie, veuve du général de Beauharnais. Le ma-
riage futstérile;à mesurequelafortune de Bonaparte
s'affermissait, ses frères le poussaient à un divorce
qui lui permettrait une union féconde. Joséphine,
qui se rendait compte de la campagne menée contre
elle, profita du voyage du Pape Pie VII à Paris, à
l'occasion du sacre, pour lui révéler sa situation ;
Pie VII fit entendre à Napoléon qu'il se refusait à la
cérémoniedu sacre, à moins que les deux souverains
n'eussent auparavant reçu la bénédiction nuptiale.
Après une explosion de colère qui montrait que dès
lors il avait des projets, l'Empereur céda, par crainte
du scandale; la veille du sacre, le cardinal Fesch,
prévenu par son neveu, se munit auprès du Pape
</

de toutes les dispenses qui lui devenaient quelque-
fois indispensables pourremplir les devoirs de grand
aumônier »[; il maria ensuite Napoléon et Joséphine
sans témoins, vers 4 heures de l'après-midi, dans les
appartementsprivés des Tuileries(ierdécembrei8o4).
Le cardinal remit, quelques jours après, sur sa
demande,à Joséphine, un certificat de la bénédiction
nuptiale, et dut subir, à la suite de cet acte, une
scène violente de son impérial neveu.

Dès 1807, Napoléon semble avoir pensé sérieuse-
ment au divorce,une liste des princesses d'âge nubile
dans les différentes cours européennes fut alors dres-
sée par son ordre. Un projetd'union avec la grande-
duchesse Anne, soeur du tzar Alexandre, échoua à
cause des exigences de la cour de Russie, qui eût
voulu l'engagement formel que le royaume de Polo-
gne ne seraitjamais rétabli;Napoléon fixa son choix
sur l'archiduchesse d'Autriche Marie-Louise. Mais
l'Empereur François II n'accorderait sa fille qu'après
la dissolution canonique du mariage religieux avec
Joséphine, dont il avait connaissance. Après l'émou-
vante scène du i5 décembre 1809, où Napoléon et
Joséphine déclarèrent, dans une assembléedefamille,
se séparer volontairement, ce

l'un et l'autre glorieux
du sacrifice fait au bien de la patrie », après le séna-
lus-consulte du 16 décembre, qui déclarait le mariage
dissous, etréglaitlerang etla situation de Joséphine,
l'Empereur pensa donc aussitôt à faire annuler sa
première union par l'autorité ecclésiastique.Le ma-
riage des princes était une de ces causes majeures
qui, d'après les traditionsmêmes de l'Eglise gallicane
et les précédentshistoriques, relevaient du Souverain
Pontife. Mais Pie VII était alors prisonnier à Savone
par l'ordre de l'Empereur; et d'ailleurs la fermeté
avec laquelle il avait refusé de déclarer nul, en 1806,
le mariagede JérômeBonaparteavecElisabeth Patter-
son, laissait peu d'espoir de succès si l'on s'adressait
à lui. Napoléon se résolut donc à confier sa cause,
comme celle d'un simple particuUer,à l'officialité de

Paris, rétabUe depuis le Concordat. Le 32 décembre
1809, l'official et le promoteur de Paris, mandés par
Cambacérès, que l'Empereur avait chargé de pour-
suivre cette affaire, apprirent les volontés du Maître.
Ils essayèrent de se dérober à la responsabilité qui
les menaçait, en faisantobserver que la cause n'était
pas de leur compétence, mais de ceUe du Pape; l'avis
de la commissionecclésiastiquealors réunie à Paris,
et qui comprenait plusieurs évêques, fit taire leurs
scrupules, et le 6 janvier 1810 l'enquête commença.
Cambacérès faisait valoir, au nom de l'Empereur,
deux motifs de nulUté contre l'acte du Ier décembre
i8o4: ce la bénédictionnuptialedépartie àLeurs Majes-
tés n'a été précédée, accompagnée, ni suivie des for-
malités prescrites par les lois canoniques et par les
ordonnances, non plus que des conditions essentiel-
lement nécessaires pour constituer un mariage vala-
ble. Le vice radicaldu mariage que nous vous dénon-
çons est le défaut de Uen,résultant de l'absenced'un
consentementmutuel, que l'ondoit considérer comme
la cause el le résultat des circonstances qui l'ont
accompagné ». Les témoins entendus furent le car-
dinal Fesch, Berthier, Duroc et TaUeyrand. Fesch,
après avoir fait le récit reproduit plus haut, ajouta
que deux jours après le mariage l'Empereur luiavait
déclaré « que tout ce qu'il avait fait n'avait d'autre
but que de tranquilliserl'Impératrice et de céder aux
circonstances;qu'aumoment où il fondait unEmpire,
il ne pouvait pas renoncer à une descendance en
ligne directe ». Berthier, Duroc et TaUeyrand affir-
mèrent ce avoir euplusieurs fois l'occasion d'entendre
dire à Sa Majesté qu'il n'avaitpasvoulu s'engager, et
ne se croyait nullement lié par un acte qui n'avait
ni le caractère, ni les solennités prescrites ».

Le 9 janvier ,1810, l'abbé Rudcmare, promoteur,
déposa ses conclusions; il prétenditplus tard qu'elles
avaient été approuvées de plusieurs théologiens,
parmi lesquels M. Emery. Il renonçait à l'argument
tiré du défaut de consentement, n'osant pas faire, va-
loir, disait-il plus tard, ce en faveur d'un homme qui
nous fait tous trembler, un moyen de nullité qui ne
fut jamais invoqué utilement que pour un mineur
surpris ou violenté ». En revanche, il admettaitque
l'absence du propre curé et des témoins, requis par
le Concile de Trente, rendait nulle l'union célébrée
par le cardinal Fesch. Sansdoute, celui-eiavaitobtenu
du Pape les dispenses nécessaires à l'exercice de sa
charge de grand aumônier, mais ce n'ayant pas parti-
cularisé, et nominativement spécialisé, les fonctions
extraordinaireset curiales qu'il allait exercer auprès
de Sa Majesté, il n'avait pu recevoir, et n'avait reçu,
ni la dispense des témoins, ni le pouvoir de se sub-
stituer au curé ». L'Official de Paris, l'abbé Boilesve
rendit en conséquence, une sentence par laquelle <c vu
la difficulté de recourir au chef visible de l'Eglise, à
qui a toujours appartenu de fait de connaître et de
prononcer sur ces cas extraordinaires», il déclarait
nul et de nul effet le mariage contracté entre l'em-
pereur et roi Napoléon, l'impératrice et reine José-
phine, et les prononçait libres de cet engagement,
avec la faculté d'en prendre un autre. Appelfut immé-
diatement formé par le promoteur Rudemare à l'offi-
cialité métropolitaine, « attendu que M. l'Official, qui
a jugé selon sa sagesse, n'en a pas moins jugé contre
la pratique ordinaire des tribunaux en pareil cas ».
Le u janvier 1810, l'OfficialmétropoUtain,l'abbé Le-
jeas, vicaire général capitulaire et administrateurde
l'archevêché de Paris; rejeta l'appel, et admit, en plus
du motif qu'avait accepté l'official diocésain, celui
tiré du défautde consentement; Napoléon avait exigé
celte insertion dans la sentence; Lejeas obtint en
récompense l'évêché de Liège, et s'y comporta en
parfait courtisan. Le i4 janvier, le Moniteur, par
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une note de Cambacérès, porta les sentencesdes deux
officiaUtés à la connaissancedu public. Le mêmejour,
le Journal des Curés annonçait qu'elles avaient reçu
l'approbation unanime du Comitéecclésiastiqueréuni
à Paris. L'archevêque de Vienne, avant de procéder
à la célébration du mariage de Marie-Louise avec
l'archiducCharles, qui représentait Napoléon, mani-
festal'intention d'examinerlessentencesparisiennes ;
sur la protestation de l'ambassadeur de France, il
s'en rapporta à la parole de celui-ci, qui attestait
ce qu'il avait vu et lu les originaux des deux sen-
tences des deux offieialités diocésaines de Paris... et
qu'il résulte de ces actes que, conformémentaux lois
ecclésiastiques catholiques établies dans l'empire
français, ledit mariagea été annuléde toute nullité ».
Le second mariage de Napoléon fut célébré à Vienne
le 11 mars 1810.

Pie VII, par contre, lorsqu'il connut à Savone les
événements,protesta, devant les Cardinaux qui l'en-
touraient, contre l'illégalité des sentences rendues
par les offieialités parisiennes en une matière qui
n'était pas de leur compétence.

Cette protestation du Pape, connuedes Cardinaux
qui se trouvaient à Paris, fut cause d'un grave inci-
dent lors de la célébration du second mariage au
Louvre, le 2 avril 1810. Treize cardinaux sur vingt-
sept refusèrent d'y assister. Bien que, dans une note
remise quelques jours après à l'Empereur, ils aient
déclaré

ce qu'ils n'entendaient pas s'immiscer dans le
fond de l'affaire, et statuer sur la validité ou sur
l'invalidité du premier mariage, par conséquent sur
la justice ou l'injustice des causesdu second, queleur
désir était de ne point léser les droits duSaint-Siège,
qui, à leur avis, devait être le seul juge compétent
dans cette affaire1 », ils reçurent la défense de porter
les insignes de leur dignité, et furent dispersés en
diverses villes de France et soumis à la surveillance
de la police juseru'à la chute de l'Empire.

Mais pourquoi le Saint-Siège n'a-t-il pas protesté
plus tard?

On peut donner plusieurs raisons de son silence.
La première, c'est que lacause ne lui fut pas officiel-
lement déférée par Joséphine, et que, dans ces sortes
de causes, le Pape n'intervient que sur la demande
de la partie lésée. La seconde, c'est qu'au fond l'ini-
quité du jugement pouvait paraître douteuse. La
troisième, enfin, est un motifd'opportunité : le Pape
était resté en dehors de toute cette affaire; le doute
subsistait sur le fond de la cause, personne n'en ré-
clamait la revision ; le silence du Saint-Siège devait
donc passer, auprès des esprits sincères et réfléchis,
pour un acte de prudence, et non pour une appro-
bation de l'injure faite à la sainteté du mariage.

A consulter: H. WELSCHINGER,Le divorce de Napo-
léon, Paris 1889. — B. DUHR, S. J., Divorce et second
mariage de Napoléon Ier (allem.), dans Zeiischriftfiir
Kathol. Théologie, 1888, 4 Heft.

Sur la question-du divorce en général, on consul-
tera avec fruit : J. ÇAUVIÈRE, Le lien conjugal et le
Divorce, Paris, Thorin. Et voir ci-dessous l'article
MARIAGE.

[P. GUILLEUX], J. DE LA SERVIÈRE.

DOGME. — I" PARTD3 (HISTORIQUE) : I. Le "mot et
son histoire. — H. Sommaire de la doctrine catho-
lique. — IH. Aperçu sur les théories modernes:
A. catholiques, B. hétérodoxes,

II' PARTIE(DOGMATIQUE) : EXISTENCEET OBJETDU DOGME:
IV. Existence du dogme. — V. Trois classes de
dogmes. — VI. Valeur de vérité. — VII. Valeur
de vie. — VIII. Dogme et théologie. — IX. Dogme
et formules dogmatiques.

Tome I.

IIP PARTIE(DOGMATIQUB) : DÉVELOPPEMENTDU DOGMB:
X. Notions de l'implicite et de l'explicite. —
XI. Germe primitif. — XII. Plénitude apostolique.
— XIII. Immutabilité.— XIV. Objet du développe-
ment.— XV. Facteurs.— XVI. Phases.—XVII.' Cri-
tères. — XVIII. Avenir du dogme.

CONCLUSION : XIX. Economie de la révélation. —
XX. Bibliographie.

Ire PARTIE. — HISTORIQUE:

I. Le mot. — Dans le langage chrétien, le mot
dogme désigneune vérité qui appeUeun assentiment
de foi.

HISTOIRE DU MOT : Dérivés du même verbe Soxéu, les
mois foîfa elSdypj/. ont eu une fortune différente.

Dans lelangageplatonicienet aristotélicien, &o'Ça désigne,
par opposition à la science, qui démontre, le jugement ou
opinion, que fondent les apparences sensibles.

Dans le vocabulaire stoïcien, Sdypa désigne une opinion
arrêtée, un jugement, principe d'action, ixtnirl yàp «ÎTUII
roïi lipdciTEvj rt Sbypo:, Epictète, Dissert. III, c. ix, n. 12, vice
ou perfection de l'esprit, <pvffi$ ph>' oua.6a.poiK hd/pju.ra.

Tïovvipx, Dissert. IV, c. il, n. 8; Cicéron, Acadeni, post.,
1. II, c. ix ; Marc Aurèle, Comment., 1. II, n.3; l.jIII,n. 13. etc.

Dans le grec du N.-T., C5O?K est réservé au sens de gloire;
Sdypa signifie le piacet ou décret administratif du pouvoir
civil, Luc, 11, 1 ; Act., xvn, 7, ou de l'autorité apostolique,
Act., xvi, 4, ou encore les prescriptionsde la loi mosaïque,
Ephes., m, 15; Col., 11, 14.

Chez les Pères, sous l'influence du langage stoïcien, le
mot Sd-/p.x se restreint à exprimer les vues chrétiennes en
matière de foi, ou, si l'on veut, les divers jugements qui
s'imposentà la foi et caractérisentla philosophie nouvelle,
celle du Christ. S. Justin, I Apol., n. 26, P. G., t. VI, col.
369; cf. n. 20, col. 357; S. Irénée, Epist. ad Florin., P. G.,
t. VII, col. 1225. L'usage s'accentue chez les Pères alexan-
drins, Clément d'Alex., Strom., 1. VII, P. G., t. IX, col. 544.
Le mot, employé encore, par opposition à Kripvypa., l'en-
seignement ecclésiastique,pourdésigner les prescriptions
rituelles, &ù.o yàp êdyp.a x«è cOlo wpuyp.x, par S. Basile, De
Spir. Sancto, c. xxvn, n. 68, P. G., t. XXXII, col. 188,189,
est réservé expressémentà la doctrine dans S. Grégoire de
Nysse, Epist. xxiv, P. G., t. XLVI, col. 1089. C'est le sens
qui a prévalu : Caelestisphilosophiaedogmata, Vincent de
Lérins, Common. I, c. xxn, P. L., t. L, col. 668.

On éclairera encore le sens du mot, en étudiantl'expres-
sion voisine, ce article de foi ».

S. Thomas nomme article la vérité de foi que caractérise
une difficulté spéciale. L'article a donc une certaine indi-
vidualité : celle d'un membre, àpdpov, dans le corps de
la doctrine chrétienne. Ainsi la passion, la mort, la sépul-
ture du Christ, présentant au fond la même difficulté, se
rapportent à un article, bien qu'elles donnent lieu u plu-
sieurs propositions, dont chacune exige l'assentimentdu
croyant. In IV Sent., 1. III, dist. 25, q. 1, a. 1, q. 1, sol.;
Sum. theol,, II, il, q. 1, a. 6, c; S. Bonaventure,In IVSent.,
1. III, dist. 25, éd. Quaracchi, t. III, p. 525.

Dogme et article de foi, oh le voit, ont été définis par
leur rapport avec l'intelligence.

H. Sommaire de la doctrine catholique. —
L'enseignementde l'Eglise, sur le sujet présent, est
résumé dans les textes officiels suivants. Ils forment
la base de cette étude et le lecteur voudra bien s'y
reporter.

i" Fin du dogme. — La raison d'être du dogme est
celle de la révélation. Le concile du Vatican la définit
ainsi :

a. Il faut attribuer à cette divine révélation, que les
vérités qui, dans les choses divines, ne sont pas de leur
nature inaccessibles à la raison humaine, puissent, même
dans la condition présente du genre humain, être connues
de tous, sans difficulté', avec une ferme certitude, et sans
mélange aucun d'erreur.

36
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b. Toutefois, ce n'est pas pour ce motif que l'on doit dire
la révélation absolument nécessaire, mais parce que Dieu,
dans sa bonté infinie, a ordonnél'homme à une fin surnatu-
relle, c'est-à-dire à la participation des biens divins, qui
dépassent complètement l'intelligence de l'esprit humain,
ICor., n, 9.

Sess. m, c. 2, DENZINGER, n. 1786 (1634).

2' Nature du dogme. — Présenté à l'intelligence,
soit pour secourir sa faiblesse, dans la connaissance
de vérités qui, en droit, lui sont pourtant accessibles,
soit pour suppléer à son impuissance radicale, dans
la connaissance des choses surnaturelles,le dogme
est donc une vérité garantie par l'autorité de Dieu.

a. En conséquence, l'Eglise ne peut tolérer qu'on
l'assimile aux doctrines philosophiques d'origine
humaine. C'est l'opinion qu'elle a condamnée par
l'Encyclique Qui pluribus (g nov. i846), chez les
Hermésiens :

Comme si la religion n'était pas l'oeuvre de Dieu, mais
des hommes, ou quelque invention philosophique que pût
parfaire le travail humain. A ces gens emportés d'un si
déplorable délire s'applique à merveille le reproche justifié
de Terlullien aux philosophes de son temps ce fauteurs
d'un christianisme stoïcien, platonicien, sophistique », De
praescripl, c. vu, P. L., t. Il, col. 20.

DENZINGER, n. 1636 (1497).

b. EUe ne saurait supporterdavantage l'explication
pragmatiste,et l'a proscrite par le décret Lamentabili
(3 juillet 1907), en censurant cette proposition :

Les dogmes de foi sont à retenir seulement selon leur
sens pratique, c'est-à-dire comme règle qui s'adresse à
l'action et non comme règle de croyance.

Propos. 26, DENZINGER, n. 2026.

c. L'Encyclique Pascendi (7 sept. 1907) a con-
damné de même, avec insistance, l'interprétationdes
modernistes, qui présentent le dogme comme la for-
mule symbolique, plus ou moins arbitraire, par
laquelle l'homme traduit ses impressions religieuses,
son ce

expérience » personnelle du divin :

Le dogme, d'après eux, tire son origine des formules
primitives et simples, essentielles, sous un certain rap-
port, à la foi; caria révélation, pour être vraie, demande
une claire apparition de Dieu dans la conscience. Le
dogme lui-même, si on les comprend bien, est contenu
proprement dans les formules secondaires... ; [leur but]
est de fournir au croyant le moyen de se rendre compte
de sa foi. Elles constituent donc, entre le croyant et sa foi,
une sorte d'entre-deux: par rapport à la foi, elles rie sont
que des signes inadéquats de son objet, vulgairement des
symboles; par rapport au croyant, elles ne sont que de
vulgaires instruments.

DENZINGER, n. 2079; cf. n. 2078 sq., 2039 sq.
3° Propriétés du dogme. — Ayant rejeté ces princi-

pes, l'Eglise répudie leurs conséquences:
a) Soit la théorie du rationalisme, que le dogme

doit évoluer avec les progrès de la philosophie, opi-
nion condamnéepar le Syllabus •

La révélation divine est imparfaite et pour ce motif
soumise ù un progrès continu et indéfini, qui réponde au
progrès de la raison humaine.

Propos. 5, DENZINGER, n. 1705 (1552).

b) Soit la thèse moderniste :

[De sa conception des formules dogmatiques] on peut
déduire, continue l'Encyclique Pascendi, qu'elles ne con-tiennent point la vérité absolue : comme symboles, elles
sont des images de la vérité, qui ont à s'adapter au senti-
ment religieux dons ses rapports avec l'bomme; comme
instruments, des véhicules de vérité, qui ont réciproque-
ment à s'accommoder à l'homme dans ses rapports avec
le sentiment religieux. Et comme l'Absolu, qui est l'objet

de ce sentiment, a des aspects infinis, sous lesquelsil peut
successivement apparaître; comme le croyant, d'autre
part, peut passer successivementsous des conditions fort
dissemblables, il s'ensuit que les formules dogmatiques
sont soumises à ces mêmes vicissitudes, partant sujettes
à mutation. Ainsi est ouverte la voie à la variation sub-
stantielle des dogmes. — Amoncellement infini de sophis-
mes, où toute religion trouve son arrêt de mort.

DENZINGER, n. 2079 ; cf. décret Lamentabili, propos.
58, ibid., n. 2058 sq.

A l'encontre de ces doctrines, le Concile du Vatican
a défini celle de l'Eglise, avec une grande netteté,
accentuant à la fois deux caractères du dogme, une
immutabilité absolue en lui-même, une perfectibilité
très large dans l'intelligence que nous pouvons en
acquérir :

C'estqu'en effet, la doctrine de la foi, que Dieu a révélée,
n'a pas été proposée à l'esprit humain comme une élucu-
bration philosophique à perfectionner; mais, comme un
dépôt divin, elle a été confiée à l'Epouse du Christ, pour
être gardée avec fidélité et proclamée avec infaillibilité.

Aussi faut-il conserver perpétuellement aux dogmes
sacrés le sens que notre Sainte Mère l'Eglise a une fois
défini et ne jamais s'en écarter, dans l'illusion et sous le
prétexte de les comprendre mieux.

Qu'ily ait donc accroissement,qu'ily ait grandet intense
progrès d'intelligence, de science, de sagesse, pour chacun
comme pour tous, pour chaque individu comme pour
l'Eglise entière, suivant la marche des âges et des siècles,
mais que ce soit exclusivementdans son genre pi^pre, à
savoir dans l'identité du dogme, dans l'identité du sens,
dans l'identité de la pensée, in eodem scilicet dogmate,
eodem sensu, eademque senientia, cf. S. Vincentde Lérins,
Common. I, n. 28, P. L., t. L, col. 608.

Sess. m, De fide, c. iv, DENZINGER, n. 1800 (1647J.

Si quelqu'un venait à dire qu'il peut se faire, avec le
progrès de la science, qu'il faille quelque jour attribuer
aux dogmes proposés par l'Eglise un sens différentde celui
que l'Eglise a compris et comprend, anatbème.

Ibid., can. 3, DENZINGER, n. 1818 (1665).

Que le lecteur veuille bien noter le lien qui existe
entre l'origine du dogme, sa nature, ses propriétés.
Les trois choses sont unies de telle sorte, que l'opi-
nion admise sur l'un de ces points commande celle
que l'on adoptera sur les deux autres.

III. Aperçu sur les théories modernes. — Pour
l'intelligence des étudesqui vont suivre, il paraît utile
d'esquisser ici en quelques mots les théories mo-
dernes que nous aurons soit à recommander, soit à
réfuter.

A. THÉORIES CATHOLIQUES. — Les décisions de
l'Eglise rappelées plus haut — et l'article TRADITION
montrera à quel point elles résument la pensée de
tout le passé chrétien — imposentà tous les écrivains
catholiques des assertions communes : a) origine
divine du dogme, /5) valeur intellectuelle de ses don-
nées, 7) développementsans changement substantiel.
S'il y a divergence entre eux, ce n'est donc que sur
la manière de les justifier mieux. Elle s'accuse sur-
tout dans la question du développementdogmatique,
encore est-ce moins par opposition proprement dite,
que par insistance plus spéciale, chez l'un ou chez
l'autre, sur telle ou telle explication.

On pourrait caractériser ainsi l'orientation respec-
tive de trois théoriesplus originales et les déviations
spécialesqui les ont provoquées.

En réaction contre le protestantismeet ses préten-
tions à retrancher tout ce qui est addition (dogmati-
que, liturgique ou ascétique) à l'Evangile, J. H. NEW-
MAN insiste sur le pouvoir assimilateur des grandes
idées et sur leur développementorganique.
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A rencontre de l'évolutionisme idéaliste de Hegel
et de Guenther, le Cardinal FRANZELIN met en relief
l'explicilation logique. /

Aux excès du criticisme philosophiqueou histori-
que, M. BLONDEL oppose les ressources de l'action
morale et religieuse.

La note suivante éclairera ces assertions de quel-
ques détails.

THÉORIES PARTICULIÈRES.— o) NEWMAN a indiqué lui-
même, comme initiateurs de sa pensée, J. DE MAISTRE et
A. MOEHLER.

Des spéculations du premier deux idées surtout se déta-
chent : la conceptionde l'Eglise comme d'un ce organisme
social » et celle de l'accroissement ce insensible » de tout
ce qui a vie. Les passages les plus marquants de ses
oeuvres ont été relevés par M. DE GRANDMAISON,Revue pra-
tique d'apologétique, 1908, t. VI, p. 12 sq. On y ajoutera
quelques notes médites, publiées dans les Eludes, 1897,
t. LXXIII, p. 5, 14 sq.

J. S. VON DREY, à Tubingue, en 1821, reprenait l'appli-
cation de ces vues à la dogmatique chrétienne, G. GOTAU,
L'Allemagne religieuse, Le Catholicisme, t. Il, p. 23.

Elles sontpoussées,dans le mêmemilieu,parJ.-A. MOEH-
LER. En même temps qu'il insistait sur le développement
du dogme par adaptation continue aux besoins de la pen-
sée catholique, cet écrivain signalait surtout le rôle de
i'Esprit-Saint dans la vie de l'Eglise. Il en est l'âme.
Cf. Die Einheit in der Kirche oder das Princip des Katho-
licismus, Tubingue, 1825. En présence des théories pro-
testantes sur la révélation de l'Esprit, sur l'expérience
immédiatedu divin, cf. NéanderdansG. GOTAU, J'.-A. Moeh-
ler, in-12, Paris, 1905, p. 17 sq., il ramenait l'attention
sur les Pères des trois premiers siècles, à la fois très voi-
lins de cette thèse par leur insistance à rappeler la pré-
sence constante et les touches de l'Esprit-Saint dans les
âmes, et très éloignésd'elles par leurdoctrine sur le prin-
cipe d'autorité. Son ouvrage, La symbolique, traduct.
Lâchât, 2* édit., Paris, Vives, 3 in-8', 1852-53, témoigne
d'une préoccupation analogue, celle de mettre en lumière
l'action intérieure de l'Esprit, et d'établir, contre le pro-
testantisme, le rôle du Christ, à l'origine, et, dans la suite
des temps, celui de l'Eglise,

ce son incarnation perma-
nente ». Cf. 1. I, c. v, p. 1-150.

Le spéculatifprofondet l'affectif qu'était NEWMAN devait
faire son profit de ces observations. Il a rapporté com-
ment, demeurant dans son Eglise tant que le caractère
schismatique de l'anglicanisme ne lui parut pas plus évi-
dent que l'idolâtriedu romanisme (1841), cf. Apologiapro
vita sua, in-12, Londres, 1881, c. m, p. 113 (trad. franc.,
in-12, Tournai, 1865), il en vint au cours de ses études
historiques à modifierpeu à peu ses préjugés, reconnais-
sant que tout était

ce
grossi » dans l'Eglise romaine, mais

en respectant l'harmonie de l'ensemble. Apologia, p. 196,
n. 2. Mis sur la voie du développement dogmatique, ii
poursuit cette idée. En 1843, il en fait l'objet de son ser-
mon célèbre, le XV des University sermons, trad. franc.
R. SALEILLES, La Foi et la Raison, in-12, Paris, 1905, p. 199
sq. Cl. Apologia, c. iv, p. 197, n. 3 sq. Les développements
dogmatiques sont légitimés par la puissance d'expansion
des idées révélées : en les expliquant, ils ne leur ajoutent
rien. Ainsi l'explicitation logique du dogme a sa raison
cachée dans la continuité latente de la vie et de la piété
chrétienne.Ace stade de sonévolutionpersonnelle,Newman
n'est pas encore porté à préciser le rapport, des illumina-
tions intimes de la foi dans les âmes avec le magistère
extérieur. Enfin, ses doutes augmentant, il se décide à
étudier de plus près, en vue d'un livre, l'évolution du
dogme chrétien. Apologia, c. iv, p. 228, 234. Avant quel'ouvrage fût achevé, sa conviction était faite. Il signe, en
1845, comme catholique, son Essay on the development nf
Christian doctrine. Les idées du discours d'Oxfordsont dé-
veloppéeset complétées.Dans une première partie,Newman
détermine en quoi consiste l'énergie vitale des idées, et
par quel processus elles arrivent à la traduire au dehors,
c. n; il établit la richesse hors pair des idées chrétiennes
et la présence d'une autorité infaillible qui surveille leur
évolution, c. m, îv; il examine enfin, au reuard de l'his-
toire, leur mode d'explicitation.Une seconde partie pré-
cise les caractères du développement légitime : conserva-tion du type originel, continuité des principes, puissance
d'assimilation, enchaînement logique, anticipation de

l'avenir,action conservatrice à l'égard du passé, énergie
persistante ; elle montre leur vérification dans les dogmes
chrétiens.

Dès l'abord, on notera ces points, qui suffisent à distin-
guer ces théories de tout système hétérodoxe : «) l'origine
du dogme est une révélation divine, extérieure, de telle
richesse malgré l'état d'enveloppement dans lequel elle alivré son apport, que les âges suivants ne l'ont pas encore
ce

réalisé » tout entier; /3) un magistèreextérieur, d'insti-
tution divine, maintient le développement dans de justes
limites et garantit infailliblement sa valeur. C'est bien à
tort que le modernismeessayeraitde revendiquer ce patro-
nage, cf. J. LEBRETON, dans la Rev. prat. d'apol., 1908,
t. VI, p. 630 sq. ; Mgr O'DWYER, Card. Newman and theEncycticalPascendi, Londres, 1908; L. GOUGAUD,£«Moder-
nisme en Angleterre, \ m, dans la Rev. du clergé, 1909,
t. LVII, p. 560 sq.

Les idées de ce docteur n'ont pas eu dès leur apparition
la vogue qu'elles obtiennent aujourd'hui. C'est en dehors
d'elles que s'est débattue la question du développement
dogmatique soulevée par le semi-rationalisme allemand
et tranchée au Concile du Vatican,sess. m, c. 4. Cf. DEN-
ZINGER, n. 1795 sq. (1643 sq.).

b) FRANZELIN, alors théologien consulteur, avait mis la
dernière main au schéma prosynodal, cf. Acta et décréta,
t.VII, p. 508, 513 et les annotations, p. 534, n. 20 sq., 537,
n. 24. Son beau livre, De divina Traditione et Scriptura,
3' édit., in-8°, Rome, 1882, thés. 22-26, p. 263 sq., reste
le meilleur traité scolastique surle sujet.Moins fouillé que
les écritsde Newman, moini séduisant dans l'allure rigide
de ses thèses, éclairant de maniera peut-être trop exclu-
sive le côté logique de l'expansion dogmatique, il accen-
tue avec plus de fermeté les grands traits de la doctrine
catholique : plénitude de la foi apostolique, clôture de la
révélation à la mort des apôtres, implicitation des déve-
loppements futurs, soit dans la doctrine, soit dans la vie
chrétienne, explicitation progressive, et donc intelligence
exactedu canon Lérinien: pointde nouveautés, c'est-à-dire,
rien de contraire à la foi traditionnelle, et non pas rien de
plus clair que la doctrine de tel ou tel âge.

c) M. BLONDELa voulu opposer d'une partaucriticisme
agnostiqueles données immédiatesde toute actionhumaine,
d'autreparla l'immanencepanthéistiquelestraces de trans-
cendance que nous découvrons'en nous-mêmes, cf. Revue
du Clergé, 1904, t. XXXVIII, p. 407. En 1893, sa thèse de
L'Action, in-8", Paris, montrait comment, sans violenter
une certaine autonomie de la volonté, Dieu se révèle dans
l'actionqu'il dirige, p. 400 sq., et pour amener à accepter
les vérités qu'il a en vue, nous façonne lui-même par les
pratiques qu'il nous impose, p. 408 sq. C'était dire qu'agir
prépare à connaître, et qu'il peut y avoir dans nos actes
des éléments qui n'arriveront que lentement à la pleine
conscience. En 1904, dans la Quinzaine,3 articles, il signa-
lait

ce
dans l'action fidèle l'arche d'alliance où demeurent

les confidences dc^Dieu», p. 443. Ayant formé ses apôtres
à une vie nouvelle^Jésus comptait sur la persévérance de
cette vie, pour maintenir dans leurs âmes le sens précis
des quelquesparoles riches de sens, dont ils n'auraient pu
à la première heure pénétrer toute la portée. La tradition
vivante, c'est-à-direles affections et les pensées auxquelles
il les avait formés, soutenue par la pratique chrétienne,
devait donc suppléer à la concision et à l'imperfectiondes
textes : ce

L'Evangile n'est rien sans l'Eglise... l'exégèse
rien sans la tradition », p. 445. L'actionchrétienne, qui se
continue à travers les âges, est donc le lien mystérieux
par où se rejoignent les faits chrétiens primitifs et les dé-
finitions dogmatiques de tous les temps. « Les dogmes ne
sont pas justifiables par la science historique seule, ni
par la dialectique la plus ingénieusement appliquée aux
textes, ni par l'effet de la vie individuelle, mais toutes
ces forces y contribuent et se concentrent dans la tradi-
tion, dont l'autorité divinement assistéeest l'organe d'ex-
pression infaillible », p. 448 sq. U soulignait ailleurs sa
pensée: ce

Une tradition doctrinale esthumainementinin-
telligible, si elle ne se complète par une tradition ascé-
tique, et réciproquement. Telle est la vérité essentielle que
j'ai eu à coeur de mettre en lumière. » Revue du Clergé,
1904, t. XXXVIII,p. 518, 519.

M. BLONDEL a nommé lui-même sa philosophie un
ee

pragmatisme ». Rev. du Clergé, 1902, t. XXIX, p. 652.
Mais il a souligné les divergences qui le séparent des vues
de M. Le Roy : ce Nous n'avons,dit-il, la mêmeconceptionini-
tiale ni des relations de la pensée et de l'action, ni de la
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liaison des phénomènes avec l'être ou de la matière avec
l'esprit, ni des relations de la science avec la philosophie
ou de la philosophie avec la théologie. » Rev. du Clergé,
1907, t. L, p.546. Ni leconceptde dogme, ni celui de son
développement n'ont donc dans ces systèmes les mêmes
caractères.

Chacune de ces théories présentedes avantagesou
prête à des abus que le détail des problèmes nous
amènera à préciser.

B. THÉORIESHÉTÉRODOXES. —En dehors de l'Eglise,
se manifestent des tendances- toutes opposées. La
note suivante esquissera les thèses particulières des
écrivains les plus marquants; nous nous bornons
à indiquer les assertions communes les plus carac-
téristiques.

A des degrés divers, les théories hétérodoxes se
révèlent : a. Agnostiques.— Elles refusentà la raison
la possibilité de connaîtreDieu et au langage humain
la possibilité d'exprimer ses attributs avec quelque
exactitude.

b. Rationalistes. — En même temps, elles rejettent
la possibilité d'une révélation divine, au sens reçu
de manifestationauthentiquedevérités précises, soit
en tant qu'intervention miraculeuse de Dieu dans
les choses de ce monde, soit en tant que violation de
l'autonomie de la raison, incapable de s'assimiler ce
qui ne serait pas le produit de sa propre activité.

c. Individualistes. — Ayant déclaré la raison im-
puissante, il ne leur reste plus, pour arriver à Dieu,
que le sentiment. L'expérience individuelle, la con-
viction subjectivequ'elleentraîne,deviennentlarègle
de la foi. Tout au plus, dans les systèmes qui n'ont
pas encore admis les dernières conséquences de ces
principes, reconnaît-onà la communauté, ou même à
l'autorité, un certain droit de contrôle.

d. Evolutionistes. — N'étant plus un énoncé in-
tellectuel garanti par Dieu, le dogme et ses formu-
les ont à évoluer avec l'esprit humain et les expé-
riences religieuses de l'humanité.

THÉORIES PARTICULIÈRES.— L'homme qui parait, dans
les temps modernes, avoir exercé sur la dogmatiquepro-
testante l'influence la plus décisive est SCHLEIERMACHER,

Porté à insister sur le sentimentpar son éducationpié-
tiste et par la philosophie de Jacobi, il se rapproche, parailleurs, du panthéismede Spinoza. La religion,à sesyeux,
est le sentiment intimede l'identitéde l'homme avec Dieu;
le dogme n'est que l'expression abstraite des expériences
de la communauté chrétienne.

Tous les partis, enquelque mesure, devaientse réclamer
de lui. Comme ils ne peuvent, en effet, sans renier la Ré-
forme, faire appel à d'autre critère qu'à l'évidence subjec-
tive, la théorie de l'expériencereligieuse les intéresse tous
de très près. 11 est aisé de voir, par contre, combien eUe
devait favoriserla volatilisation de tous les dogmes. L'es-
sentiel,pense-t-on, le sentiment demeure, quand les for-
mules se transforment ou s'en vont. Cf. VACANT, Etudes
théol. sur le Conc. du Vatican, in-8°, Paris, 1895, t. I,
p. 100 sq. ; G. GOTAU, L'Allemagne relig., Le Protestant.,
p. 75 sq. Voir l'art. EXPÉRIENCE RELIGIEUSE.

La théologie catholique elle-même, avec le semi-ratio-
nalismeallemand,se laissait contaminer. Après HERMÈS,
GUENTBER,hégélienpar sesvuespanthéistiqueset son intel-
lectualisme, qui prétend démontrer même les mystères
[fides cognitionis), sentimentalistepar sa conception de la
foi {fides cordis), s'essaye à la ce renouveler». Singulière
illusion, qu'on avait vue et qu'on revoit. Elle explique cefait,qu'un concileaitcru devoir avertirles fidèles que lepan-théisme est inconciliable avec la foi, Collect.LacensisActa,
t. VII, p. 100, emend. 28; p. 112, 113. Les propositions
dogmatiques, pour GUENTHER, marquent les divers stades
de la pensée en évolution : vraies au moment où l'Eglise
les formule, comme la traduction la meilleure pour ce
temps, eUes Ont à se transformer avec le progrès de la
raison philosophique. Cf. KLEUTGEN, Die 'Théologie der
Vorzeit, 2« éd. in-S", Munster, 1874, t. V,. p.'391 sq. ;
G. GOTAU, L'Allemagne relig., Le Calholic, t. II, p. 43 sq.

Pendant ce temps, la dogmatiqueprotestante se divisait
en trois courantsprincipaux,l'un dit libéral, qui fait ap-gel surtout à l'exégèse et à la critique pour épurer le

hristianisme, l'autre orthodoxe, qui s'essaie à mainte-
nir l'autorité des dogmes et à définir un minimum de doc-
trine, le dernier symbolo-fidéiste,reconnaissant aux for-
mules dogmatiques uneutilité temporaire de symboles, et
-confinant la religion dans les expériences du coeur. Au
surplus, pardeux voies différentes, libéraux et symbolo-
fidéistes .se rapprochent, souvent se rejoignent.

A la tête du mouvement libéral, M. HARNACK parait
s'accorderavec RITSCHL pour rejeter le panthéisme et re-connaître la voleur spéciale de la révélationprimitive. La
conscienceineffable des relations de Jésus, homme comme
nous, avec Dieu, son Père, la prédication de la paternité
divine, qui en est sortie, voilà le germe et l'essence du
Christianisme.A ce germe étaient unies quelques données
historiques,et l'on pouvaiten tirer toute une conceptiondu
monde. Il était impossible sque les intellectuelsn'en vins-
sent à le tenter : effort légitime, à condition de ne pasconfondrecette systématisation,adaptée aux besoins d'une
époque, et, de sa nature, réformable, avec la révélation.
En fait, le danger n'a pas été évité. Les théologiens ont
formuléleurs vues dans les cadres de la philosophie grec-
que. L'hellénisme a envahi et masquél'Evangile. Le Chris-
tianisme,quiétait un amour,est devenuune métaphysique,
et le même progrès du formalisme, qui en faisait uneorthodoxie, en a fait une hiérarchie et une liturgie.

On voit ce qu'est le dogme pour M. HARNACK : dans sonorigine, l'oeuvre de l'esprit grec surlapiété de l'Evangile;
dans son développement, une déviation croissante versla
spéculation. Cf. Das Wesen des Christeniums, în-8°, Leip-
zig, 1899; trad. franc., Paris, 1902; autre 1907; Die Mis-
sion u. Ausbreitung des Christeniums,in-8°,Leipzig, 1902;
2' éd., 1906, et son Histoire des dogmes.

Le symbolo-fidéismeallemanda été vulgarisé en France
par les publications de A. SABATTEB, surtout dans sonEsquisse d'une philosophie de la religion d'après lu psy-
chologie et l'histoire, 7e éd., in-8°, Paris, 1903 etdans Lesre-
ligions d'autorité et la religion de l'Esprit,*!* éd., in-8*,
Paris, 1904.

ce Si la piété c'est Dieu sensible ou coeur, il est évi-
dent, écrit-il, qu'il y a dans toute piété quelque manifes-
tation positive de Dien... Je conçois donc que la révéla-
tion soit aussi universelle que la religion elle-même...
Elle consiste dans la création, l'épuration et la clarté
progressive de la conscience de Dieu dans l'homme indi-
viduel et dans l'humanité. » Esquisse, 7" éd., p. 34 sq.D'abordtraduite en symboles plus ou moins naïfs et gros-siers — phase mythologique — cette expérience intime
tend à s'exprimer en formules rigides, dont on confie la
défense au magistèrede l'autorité — phase dogmatique.
La formule ainsi arrêtée reste en retard sur les sciences
humainesqui progressent et les conceptions nouvellesqui
s'imposent. La lutte s'aggrave. La solution ne peut être
que dans l'abandon des cadres vieillis. A chacunde -tra-
duire à sa manière le divin qu'il perçoit en lui — phase
critique.

Ces idées ont provoqué les réfutations des protestants
conservateurs autant que des catholiques. Leur influence
a marqué de manière sensible les systèmes de MM.Loisy
et Tyrrell.

Lepremier.pourréfuter la thèsedeM. Harnack,a changé
les rôles. Ce n'est plus l'Eglise, àson sens, qui s'est trom-
pée, c'estJésus. La révélationpremière était l'annoncedu
royaume de Dieu, que le Christ croyait imminent. Quand
l'espoir a été déçu, l'Eglise s'est adaptée aux nécessités
des temps : elle s'est organisée en un corps social que le
Christ n'avait pas prévu ; elle s'est constitué un corps de
doctrine, recevable en tant qu'il sauvegarde la tradition
première, l'idée du royaume, réformable en tant qu'il
doit s'adapter lui aussi au mouvement de l'esprithumain.
Cf. L'Evangile et l'Eglise, 4' éd., in-12, Paris, 1908.

Un panthéisme très voisin de lliégélianisme, cf. Quel-
ques lettres, in-12, Ceffonds, 1908, p. 47, 69 etpassim,
forme le postulat caché de ces études, où l'histoire seule
est censée parler ; cf. LEPIN, Les Théories de M. Loisy,
in-12, Paris, 1908.

G. TYRRELL a donné quelques indications sur l'histoire
de sapensée, Rev.prat. d'apol., 1907, t.III, p. 499 sq. (Recti-
fications et critiques par M. J. LERRETON, ibid., t. III,
p. 542 sq. ; t. IV, p. 527 sq. ; 1908, t. VI, p. 462 sq.) Après
avoir réclamé de manière d'abord assez modérée contre
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les excès de la spéculation théologique et insisté sur la
nécessité de vivifier et de corriger l'étude abstraite par la
pitéé, Théologie et Religion, dans les Annales de philos,
chrét., 1900, t. CXXXIX, p. 625 sq., il a réduit déplus
en plus la valeur intellectuelle des formules dogmatiques
jst exagéré progressivement la part du sentiment et de
l'instinct religieux dans la foi. Enl907, il se révolte ouver-
tement contre l'Encyclique Pascendi. Adhérant ferme-
ment à l'Eglise catholique, comme à l'héritière aullien-
lique du Christ, lui reconnaissantun ce

instinct prophéti-
que », pour défendre la piété inaugurée par lui sur la
terre, il voit dans ses définitions doctrinalesce non un corpsde vérités Ihéologïquesdialecliquementdéveloppées, mais
une masse de protections défensives », variables par
conséquent et révisables. Voir surtout Lex orandi, in-12,
Londres, 1903; Lex credendi, in-12, Londres, 1906;
WhroughScylla a. Charybdis, in-12, Londres, 1907.

Entre les thèses de G. TYRRELL et celles de MM. WIL-
pois et E. LE ROT lei points de contact sont nombreux :agnosticisme,pragmatisme,insistancesurla vie mystique;
mais les présupposés philosophiques, qui donnent à ces
(tendances leur sens précis, sont bien différents. Ce sont,
pour MM. WILEOIS et LE ROT, les théories idéalistes de
M. BERGSON.

L'évolutionisme de cet auteur a ceci de particulier,
qu'il ne sépare plus, comme les philosophies anciennes,
l'agir et le connaître, sinon pour opposer la connaissance
discursive et les concepts abstraits aux intuitions immé-
diates de la connaissance concrète. Il fait de l'idée abs-
traite une déformationplutôt qu'uneexpression des choses
jet de l'intuition concrète la forme la plus haute du deve-
nir conscient : idéalisme et pragmatismese compénètrent.
En conséquence, il définit la vérité de l'idée, non par sa
coïncidence plus ou moins fidèle avec l'objet, mais par
son aptitude plus ou moins grande à diriger dans la vie
vraie, celle qui, par des expériences plus heureuses,amè-
nera la penséeà se libéreret à se développer. Ainsi, comme
les hypothèses et formules scientifiquessont plus ou moins
vraies, selon qu'elles apparaissent plus ou moins utiles à
diriger l'action et plus ou moins fécondes d'applications,
les propositions dogmatiques sont vraies, non par les
idées abstraites qu'elles suggèrent, mais par les expé-
riences plus parfaites du divin qu'elles nous ménagent
dans l'action..

On voit par là à quel point le système que MM. E. LE
ROY et WILBOIS veulent accréditer s'en prend aux fonde-
ments de la doctrine catholique. Les dogmes en rigueur
ne sont vrais que comme recettes pratiques; leur immu-
tabilité n'est plus celle d'une image exacte, bien qu'inadé-
quate, mais celle d'une formule d'expérience indéfiniment
perfectible Cf. E. LE ROY, Dogme et critique, in-12,Paris,
2" éd., 1907, bibliographiede cette controverse, p. 359 sq.

Pins radical encore est le pragmatisme américain et
anglais, dont M. \V. JAMES est le représentant le plus en
vue. .Il se, rapproche du précédentpar sa critique de l'intel-
lectualisme et de la connaissance abstraite, et par sa
notion de la vérité, ce Est vrai uniquement ce qui sert en
matière de pensée, comme est bien ce qui sert en matière
de conduite. » Pragmatism, in-S°, Londres, 1907, p. 222,
cf. p. 76 sq., p. 121.Encore faut-il bien comprendre ce ce cri-
tère de la valeur ». Ce n'est pas que l'utilité soit signe
de la vérité — il y a là un intellectualismelatent — c'est
que l'utilité est la mesure de la vérité.

ce
II ne faut pas dire, écrit LEUBA, que l'on connaît

Dieu..., il faut dire que l'on s'en sert... Existe-t-il réelle-
ment? Comment existe-t-il? Il n'importe guère. Le but
de la religion... n'est pas Dieu, mais la vie, une vie plus
large, plus riche, plus satisfaisante. » Cité par W. J.,
Expérience religieuse, 2' éd., in-8», Paris, 1908 (1" éd.,
angl., p. 506).

La religion est donc vraie, pour le réconfort qu'elle
,apporte à l'humanité.L'essentiel en est dans les attitudes
pratiques. L'interprétation intellectuelle de ces ce expé-
riences religieuses » constitue les

ce surcroyances », ma-
tière accessoire et libre. Expérience relig., p. 420 sq.
(angl., 504 sq.) Voilà le dogme.

Ces thèses sont du plus haut intérêt, comme dernier
aboutissement des théories protestantes sur le libre exa-
men et sur la nécessité pour chacun de sentir sa justifi-
cation personnelle et sa foi, cf. EXPÉRIENCE RELIGIEUSE.

II suffira, en terminant, de mentionner l'école sociolo-
gique de M. DURXUEIM. Positiviste aussi dans sa méthode,

elle essaye de montrer dans les besoins sociaux l'origine
commune du droit, de la morale et des dogmes. Cf.
G. MICHELET, Dieu et l'agnosticisme contemporain, in-12,
Paris, 1909, c. i, p. 1-71 et Rev. prat. d'apol., 1906.

Le lecteur voit, par cet exposé, à quels articles de
ce dictionnaire il devra se reporter, pour trouver la
solution détaillée de multiples problèmes en rela-
tion avec la théorie catholique du dogme.

Les difficultés intellectuelles étant choses très rela-
tives aux états d'esprit, la réponse théoriquementla
plus importante, que nous nous efforceronstoujours
d'indiquer,peut demeurer pratiquement insuffisante,
pour qui envisage la question sous un aspect plus
particulier.

Voir : AGNOSTICISME,RÉVÉLATION,IMMANENCE,EXPÉ-
RIENCE RELIGIEUSE, PRAGMATISME.

L'étude dogmatique qui suit s'attachera à établir
l'existence du dogme, son objet précis, la nature de
son développement.

IIe PARTIE. — EXISTENCE ET OBJET DU DOGME

IV. Existence du dogme. — Que l'Eglise ait un
dogme défini, c'est chose d'autantplus manifeste à
l'heureactuelle, qu'en dehorsd'eUe presque toutes les
sociétés religieuses sèment sur la route, d'année en
année, quelques pages de leur Credo. Elle sera bien-
tôt presque seule à garder le sien.

L'esprit moderne, que ce dogmatisme importune,
prétend lui ôter tout droit à le faire : il l'accuse
d'avoir transformé en un système inteUectualiste
imposé d'autorité la religion toute spirituelle inau-
gurée par Jésus-Christ.

ce
Bavards prédicateurs, extravagants controver-

sistes, écrivait VOLTAIRE, tâchez de vous souvenir
que votre Maître n'a jamais annoncé que le sacre-
ment était le signe visible d'une chose invisible... U
a.dit... « Aimez Dieu et votreprochain. » Tenez-vous-
en là, misérables ergoteurs ; prêchez la morale et rien
de plus. » Dictionn. philosophique, au mot Morale,
OEuvres complètes, in-8", Paris, 1826, t. LVII, p. i54.
La thèse est poussée de nos jours par tout le mou-
vement libéral. HATCH l'a exprimée dans un contraste
frappant, en opposantau Sermon sur la montagne,
dans lequel il voit le Christianisme pur, le Symbole,
déjà nettement inteUectualiste de Nicée ; The in-
fluence ofgreek ideas... upon the Christian Church, in-
8°, Londres (éd. igo?), leet. 1, p. 1. Pour A. SABATIER,
l'Evangile n'était qu'une

ce
expérience », Esquisse,

1.III,c.1,§ 4,5céd.,p..28o,290,etM.GOBLET «TALVIELLA,
écrit dans son Syllabus d'un cours sur les origines du
Christianisme: « Sathéodicée étaitune page blanche,
où la philosophie hellénique pouvait inscrire ses
conceptionsfavorites de Dieuet de l'àme, sans devoir
les coucherdans le Ut de Procuste des vieiUesmytho-
logies. » Rev. de l'hist. des relig-, Paris, 1903, p.32t.

Historiquementces assertions sont insoutenables.
De toute évidence, U n'y a, dans l'EvangUe, ni les

formules abstraites, ni l'ordonnance d'un manuel
scolastique; mais il s'y trouve des affirmations caté-
goriques, assertions concernant Dieu, ses attributs et
ses oeuvres, ou narrations de faits. Cela suffit pour
constituer une dogmatique révélée et le travail logi-
que pourra et devra en déduire toute une théologie.
Voir plus loin, VIII, col. 1144-

Pour vérifier ce qu'il en est, remontons du 11e siècle
aux origines.

1 ° Comment expliquer, sans l'existence d'une doc-
trine précise, l'uniformité du langage chrétien, dès le
premier siècle de l'Eglise, 5o-i5o, son accord remar-
quable dans un ensemble de vérités exprimées dans
les mêmes termes, cf. KATTENBUSCH,DUS Apostolis-
cheSymbol,in-S°,Leipzig,t.H, igoo,p. 619;A. IIAHN,
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Bibliothek der Symbole, in-8*, Breslau, 1897, Appen-
dice de A. HARNACK,p. 364 sq., considérées comme
un dépôt et comme le fondement du salut? Cf. art.
TRADITION.Le fait est d'autant plus inexpliqué, si
Jésus n'a pas inauguré un enseignement intellectuel
comme il a inauguré unmouvementmoral,qu'aucune
secte religieuse de cette époque n'a senti le besoin
d'un corps de doctrine arrêté, qu'aucuneécole philo-
sophique n'exercealors sur tant de points du monde
romain une influence ainsi caractérisée, et que les
philosophes chrétiens de cette première heure vont
philosophernon pour introduire ces formules, mais
pour essayer de les justifier. S. JUSTIN, I Apol., 60,
P. G., t. VI, col. 420.

20 L'histoire de S. Paul est la meiUeure réponse
aux innovationsqu'on lui prête.Qu'il ait mieux com-
pris el fait mieuxcomprendre la richesse des dogmes
reçus, nul ne le conteste ; qu'il ait proprement créé
la dogmatique chrétienne et fait dévier la piété chré-
tienne vers la spéculation, quelle critique conscien-
cieuse pourra l'établir ? Voici les faits.

Son caractère ne l'y prédispose pas : c'est le doc-
teur de la charité et de la liberté dans le Christ,
1 Cor., 11, i5; // Cor., m, 17, non l'apôtre du savoir.

Sa manière d'agir est significative. En proposant
ses vues profondes, il se réclame de l'enseignement
commun, I Cor„icv, 1, 3, u. C'est habile,s'il innove,
mais dangereux, s'U veut réussir, car il est le der-
nier venu et n'a que trop d'ennemis prompts à
lui opposer les

ce
grands apôtres ». On les lui oppose

en effet, mais uniquementsur le terrain disciplinaire
et moral.

Il tient à affirmer son union avec les Douze et à
autoriser

ce son Evangile » de l'approbation complète
que Jacques, Pierre et Jean lui ont donnée, Gai., 1,23 ;
n, 2-11; cf. H Petr., m, 16.

Ce novateur s'adresse à des églises qu'il n'a pas
fondées et leur prêche ses idées, sans éprouver le be-
soin d'excuser ces innovations, en prédicateur qui
reprend un thème connu et l'expliqueseulementplus
à fond, Ad Rom., xvi, 19.

Ces lettres, loin de rebuter par leur nouveauté, ou
par l'articulation d'un dogmatisme inconnu aux pre-
miers disciples, ont tel succès, qu'elles sont recher-
chées même par les églises auxquelles elles ne sont
pas adressées et que leur ferveur devait défendre
contre ces déviations.

Enfin, cet apôtre de l'Esprit et de la liberté est ce-
lui qui donne pour pierre de touche de l'inspiration
authentique l'attachement à la tradition, I Cor., xn,
3; xiv, 37, 38; Ephes., iv, 3-?; Gai., 1, 8, 9, el
qui distingue avec soin son enseignement personnel
de celui qui vient de Jésus : / Cor., m, 11 ; vu, io-i3,
25; xi, 23, xv, 3; // Cor., v, 20; Gai., 1, 11 ; 11, 2;I Tim., vi, 20 ; 7/ 77m., 1, i4 j iv, 7.

3° Les évangiles synoptiques marquent un stade
moins avancé de la pensée chrétienne : c'est une
histoire anecdotique, une catéchèse rudimentaire.
Us paraissent après les épîtres pauliniennes. Or ils
sont, malgré tout, reçus avec elles et au même titre :
la différence de forme et, jusqu'à un certaindegré, de
contenu, qui devait mettre en garde, n'a pas permis
de méconnaître l'identité foncière de la doctrine.

Il existe en effet, dans les Synoptiques, bien qu'en-
veloppédansdes récits et caché dans des faits, un en-
seignement précis, dont l'accord avec celuide S. Paul
se découvre sans grande peine. C'est d'abordle fonds
dogmatique de l'A.-T., qui forme la trame du Nou-
veau : personnalité de Dieu, création, providence,
rémunération, salut messianique. C'est ensuite l'his-
toire de la naissance, de la vie, de la mort et de la
résurrectiondu Christ. Ce sont encore des assertions
nettes sur le Messie lui-même, définissant sa nature,

Mat.,-ai, 27 ; Luc, x, 22 ; Mat., xvi, 17 ; et ses pouvoirs,
Mat., ix, 6; Marc, n, 10; Luc, v,24 ; Mat., xxvm, 18,
19... Jésus ne s'yprésentepas comme simpletransmet-
teur de la foi; U est lui-mêmeobjet de croyance.

Est-ce bien là une page blanche?
Si Ton objectelesdifférencesmarquées qui séparent

les Synoptiques, S. Paul, S. Jean, les Pères aposto-
liques, il sera facUe de montrer qu'eUes n'indi-
quent pas une altération, une déviation du courant
primitif, mais une descriptionplus complète et uneprise de conscienceprogressivedu contenu inteUec-
tuel des faits chrétiens. Cf. J. LEBRETON, Origines du
dogme de la Trinité, t. I, c. v, p. 374 sq.; voir XTV,
col. 1161 sq.

C'est à nos adversaires de prouver ce double pos-tulat de leur thèse : qu'un auteur ne peut parler sur
un sujet, sans être tenu de tout dire, ou qu'un fait
transcendant, comme l'Incarnation du Verbe, peut
être exprimé en une esquisse unique, et qu'on esteon-
vaincu d'erreur ou de duplicité, dès qu'on prétend entraduire quelque détail avec plus de précision.

V. Trois classes de dogmes.—D'après la nature
des vérités garanties par l'autorité divine, nous
pouvons distinguer trois catégories de dogmes:

a) Les vérités d'ordre naturel. — En droit au
moins, elles ne dépassent pas les limites de la raison
humaine : telle l'existence de Dieu, de la loi morale,
de la vie future...

/3) Les mystères proprement dits. — Inaccessibles
aux forces de la raison, qui ne peut ni les découvrir
à elle seule, ni les prouver directement, même après
leur révélation, ils ne tombent sous son contrôle
que par la critique des titres du témoin divin qui
nous les a enseignés: Trinité, péché originel, adop-
tion divine, etc.

y) Les faits historiques enseignés par la Bible
ou par la Tradition, et spécialement ceux qui
concernent la personne du Sauveur. — Us relè-
vent de la connaissance sensible et du témoignage
historique, quant au matériel de l'événement, et
des inductions de la raison, quant à leur qualifica-
tion de faits divins : naissance, vie, mort et résur-
rection du Christ...

Manifestement les difficultés que présente chaque
classe, à l'adhésion de l'esprit, sont très différentes :
l'attaque comme la défense se doivent d'en tenir

rcompte.

VI. Valeur de vérité. — Avant de définir quels
rapports le dogme peut avoir soit à la spéculation,
soit à l'action, nous noierons avec profit trois de-
grés dans la connaissance religieuse.

a.) Connaissance catêchétique : c'est celle du caté-
chumène dans l'esprit duquel, tant bien que mal, le
catéchiste a versé son propre savoir. U peut avoir
compris quelque choseaux termes bonté divine, provi*
dence et autres, comme l'enfant des écoles entrevoit
au moins quelque chose, quand on lui expliquebien
représentation nationale, finesse diplomatique, etc.
C'est à peine une connaissance personneUe.

f) Connaissance pratique : c'est celle de qui
connaît par sa propre expérience, de qui comprend
par exemple la miséricorde et la

ce
philanthropie » du

Christ, pour en avoir éprouvé les effets.
y) Connaissance dialectique : c'est celle du savant

et du philosophe.
La première est juste un peu plus que verbale, la.

seconde est expérimentale, la troisième toute abs-
traite. On peutavoir lapremière et la troisième sans la
seconde et la secondesans la troisième nila première.
Dans les trois cas, pourtant, on sait quelque chose.
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Ces distinctions rappelées, la doctrine cathoUque
peut se résumer dans les propositions suivantes:

i° Le dogme est, avant tout, un énoncé intellectuel;
2° Il est cependant révélé en vue de l'action;
3° Il est compris surtout dans et par l'action.
Les deux dernières feront l'objet du § VU, Valeur

de vie, col. n43.
Le dogme, disons-nous, est, avant tout, un énoncé

intellectuel.
Dire qu'U est cela exclusivement supposerait,

à tort, que le Christianisme n'est qu'une
ce sa-

gesse » , ou encore une juxtaposition bizarre de doc-
trines et de pratiques, sans lien. Dire principalement
donnerait à croire que la révélation a eu pour but
de faire surtout des gens instruits. En disant avant
tout, on exprime seulement, quel que soit son rôle
comme règle d'action et notification de conduite, que
le dogme ne remplit cet office qu'à condition d'être
d'abord règle de pensée et notification de vérité.

A. Preuves théologiques. — Si l'argument de pres-
cription a quelque part (pour les fidèles) un emploi
légitime, c'est, à coup sûr, en pareil sujet.

Comme la différence esl énorme, — soit théorique-
ment et. en soi, soit comme stimulant d'action, soit
comme dignité et donc mérite de nos actes, — d'agir
parce que l'on sait, ou de faire comme si l'on savait
quelque chose sur Dieu, il est inadmissible que
vingt siècles de Christianisme se soient trompés sur
ce point. Or, si plusieurs de ces siècles ont pu don-
ner dans un intellectualismeexcessif, on peut assurer
que pas un n'a admis le pragmatisme, sous quelque
forme qu'on le propose (symboles de A. SABATIER.
formules défensives de G. TYRRELL, surcroyances de
M. W. JAMES, recettes d'action de M. E. LE Roy).
Tous ont cru vraiment que les dogmes leur appre-
naient quelque vérité.

a. La conduite des apôtres, à l'égard des trois
classes de dogmes signalées plus haut, est significa-
tive : «) Us se donnentcomme témoins des faits évan-
géUqueset manifestementnous les livrent comme de
l'histoire : Act., i, 8; n, 32; in, i5; v, 22; x, 39;
Luc, xxrv, 48; 1, i-5; II Pelr., 1, 16; IJoa., 1, i-4; rv,
i4- f) Pour les autres dogmes Us prétendent proposer
un enseignement reçu, à garder et à transmettre, tel,
en certains cas, que le Fils de Dieu, seul renseigné,
pouvait seul en donner la matière, Joa., 1, 18. Les
épilres témoignent, avec unepréoccupation marquée
de maintenir la morale chrétienne, un souci aussivif
de prévenir toute corruption des vérités qui la fon-
dent, IJoa., n, 21; v, u, 20; Jud., 17-23.

b. Le cas de S. Paul est instructif.
Même prétention à rapporter après les autres l'his-

toire exacte du Christ, / Cor., xv, 1 sq.
Pour les autres dogmes, «) sa notion de la foi est

celle d'unesujétionou d'une obéissance inteUectuelle,
// Cor., x, 5; Rom., vi, 17; cf. Ephes., n, 2; v, 6; ce
n'est pas seulementune confiance aimante; elle com-
porte une connaissance obscure par rapport à la
vision, I Cor., xm, 12. /3) Son progrès dans la foi
est un surcroît, non de pure confiance, mais d'intelli-
gence,/ Cor.,11,6; in, 2; Coloss., 1, 10; cf. Hebr.,vi, 1...

y) Certaines épîtres ont pour but très net d'opposeï
thèse à thèse vg. la christologie chrétienne aux spé-
culations gnostiques. Sans doute, en quelques cas, il
se borne à interdire des rêveries sans profit,/ Tim.,
1, 3, 4; Tit., ni, g; Col., n, 4; vi, 16; mais « ce rejet
des fausses représentationsen suppose une véritable,
la rappelle et la détermine d'autant ». DE GRANDMAI-

SON, dans le Bulletin de litt. ecclés., 1905, p. 196; et
d'ordinaire c'est par un surcroit de lumières qu'il
combatla séductiondes fableshérétiques:Ad Coloss. ;

Ad Ephes. Le P. LEMONNYER Ta noté judicieusement
dans l'épître aux Hébreux : ce L'auteur pressent,
semble-t-U, que la répétition incessante des vérités
élémentaires est stérile et que seul ara progrès dans
l'intelligence du Christ peut assurer la persévérance
de ses correspondantsdans la foi et l'épanouissement
de leur vie religieuse. » Epîtres de S. Paul, 3e édit.,
Paris, igo5, t. II, p. 220. E) Le rapport de la foi à
l'action s'accusechez lui, par cette division habitueUe
de ses lettres en deux parties, la première théorique,
la seconde pratique et par son insistance à appuyer
ses directions morales sur quelque point de la chris-
tologie. S) Enfin, U a contribué, pour une très large
part, à faire entrer dans la langue et dans la pensée
chrétienne les notions de dépôt et de tradition. Voir
les citations de S. Paul dans S. VINCENT DE LÉRINS,
Commonit. I, n. 7, 21, sq., P. L., t. L, col. 648, 666 sq.
En l'une et en l'autre, il ne voit pas seulement un
rituel, un ensemble d'habitudes chrétiennes; comme
il les oppose à la pseudognose, ils constituent pour
luiuneg-reose orthodoxe,doncune doctrine spécifique-
ment chrétienne.

c. La pratique de l'Eglise, à la considérer
dans ses grandes lignes, trahit la même manière de
voir. C'est, entre autres: a.) l'importance donnée
dans le catéchuménat primitif à la remise du Sym-
bole, traditio Symboli, cf. VACANT, Dict. de théol.,
art. Catéchuménat. C'était le signe de l'initiation à
l'enseignement du Christ, à

ce ses dogmes », eu
opposition à tous ce

lès dogmes » qui partageaient
les écoles et les sectes des Gentils; /S) c'est surtout,
dès l'origine, l'intentionmanifeste de ses formulaires
de foi et des définitions de ses conciles : elle oppose
orthodoxie intellectueUeà spéculation hétérodoxe et
chercheà prévenir des écarts, non de pratique, mais
de pensée, par des précisions de concepts et de
mots.

Les dogmes ont donc, avant tout, aux yeux de la
tradition chrétienne, une valeur de vérité. Qui les
définit autrement, altère leur sens authentique et
corrompt la foi 4.

B. Preuves philosophiques. — Cette valeur intel-
lectuelle, la raison d'ailleurs la défend aussi comme
toute première.

1. Par une illusion singulière, M. E. LE ROY a pré-
tendu cependant n'apporter ce aucun changement subs-
tantiel », parce que, au lieu de l'appliquer seulement à
tel ou tel dogme, il étendaitson interprétation pragmatiste
à tous les dogmes également, eules rapports demeurant
intacts dans l'égale transposition .de tous les termes ».
Rev. du clergé, 1907, t. LU, p. 217.

Ces raisonnements sont de mise en mathématiques,où
l'on ne change pas la valeur d'un rapport en multipliant
tous ses membres par un même nombre, d'une équation
en la transposantdans un autre système, en musique, où
l'on peut transposer dans une autre clef, etc., mais le
cas ici n'est pas le même. Ce n'est pas la notation que
transpose M. Le Roy — il conserve au contraire tout ce le
formulaire» dogmatique, toc. cit.,— c'est la réaliténotée,
qu'il fait autre. Aux mêmes mots il fait signifier, au lieu
d'une vérité dogmatique précise, une attitude pratique
impliquant une donnée intellectuelle ihéologisable. Le chan-
tement de sens portant sur une seule formule ne modi-
erait qu'un dogme; portant sur toutes, c'est toute la dog-

matiquechrétienne qui est transformée.
M. LE ROY doit en convenir, puisqu'il reconnaît avec

ses contradicteurs que le dogme est exprimé en langage
de sens commun, loc. cit., p. 211 sq., et que pourtant
l'interprétation du sens commun qu'il adopte date de
M. Bergson, ibid. p. 214 sq., ce dont l'oeuvre admirable est
le point de départ d'une profonde révolution dans les
idées traditionnelles ». Revue de Métaphysique el de
Morale, 1899, p. 727, puis qu'ayant concédé que le dogme
est en dehors des systèmes, il interprète aujourd'huitous
les dogmes, à neuf, dans son propre système.
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Renvoyant le lecteur, pour une réfutation plus
détaillée aux articles AGNOSTICISME, RÉVÉLATION,
IMMANENCE, EXPÉRIENCE RELIGIEUSE, nous nous bor-
nerons ici à l'essentiel.

En un gens, la difficulté articulée par l'agnosti-
cisme commande toutes les autres. Si Dieu n'est
point, connaissable,exprimable en quelque manière
par les mots humains, on peut parler encore d'une
certaine révélationpar le sentiment (émotionnelle),
non de révélation par énoncés précis de vérité
(intellectuelle).

Nous montrerons donc brièvement qu'il nous est
possible de connaître et de désigner en quelquema-
nière les choses divines, qu'il est donc convenable
que Dieunous secoure par un apport de vérités, bien
plus, que cela est nécessaire, à faute de rendre im-
morales certaines attitudes pratiques, enfin que les
thèses opposées pèchent par illogisme.

a. Possibilité d'une valeur intellectuelle des for-
mules dogmatiques. — La difficulté capitale qui
fonde l'agnosticisme, c'est la distance qui sépare le
divin de l'humain. La réponse, s'il en est, doit se
tirer du rapprochement ou de l'affinité de ces deux
termes.

Or — il faut bien concevoir ce fait — si Dieu seul
est par lui-même, s'U est l'Etre, il n'y a pas deux
types d'être; il n'y en a qu'un. S'il est toute-puis-
sance, il n'y a de possibilité d'être que par imitation
de sa nature. L'être fini, ayant toute sa raison d'être
dans l'Infini, n'est concevable dans sa nature propre
qu'en fonction de l'Infini, comme U n'est réalisable
que par participation de l'Infini.

Il en résulte, qu'il est aussi impossible d'imaginer
ivn être qui ne ressemble pas à Dieu, par tout son
être, que d'admettre un être qui existe indépendam-
ment de Dieu.

En quoi consiste cette ressemblance ?

— Si Dieu est la plénitude de l'être, il est certain
que seul le néant absoludiffère de lui du tout au tout.
S'il est infini, U est certain qu'U n'y a pas de propor-
tion mesurable entre lui et le fini. Mais il n'est pas
moins évident, pour la raison indiquée, qu'il y a une
certaine communauté de nature, une certaine affinité
d'être entre lui et nous. Qu'on nomme cela comme
on voudra, analogie avec S. THOMAS, I, q. i3, cf.
CAJETANet TOLET, in h. L, ou univocité (ontologiqueou
métaphysique)avec SÇOT, In IV Sent., 1. I, dist. 3,
q. 2, n. 5 sq. ; q. 3, n. 6; dist. 8, q. 3, le fait
de la ressemblance demeure, indépendamment des
systèmes qui se proposent d'en expliquer le com-
ment.

Les conséquences sont des plus gravesj
En effet, s'il n'y a pas hétérogénéité absolue entre

les deux termes, fini et Infini, il est acquis que le fini
connaît quelque chose de l'Infini, en demeurant en
soi, et donc qu'il peut nommer avec quelque exacti-
tude l'Infini, en usant des mots qui désignent le fini.
En atteignant mon existence, ma liberté, ma pensée,
j'ai une image, infiniment imparfaite mais inévita-
blementressemblante, de l'existence, de la liberté, de
la pensée de Dieu. J'en conclus que toute perfection
connue en moi m'indique, non le terme de la perfec-
tion divine correspondante, mais la direction de
pensée selon laquelle je dois m'attacher à la conce-
voir : Dieu est cela, en infiniment mieux. Pour que
cette indication me soit précieuse, il n'est nullement
nécessaire que je voie où elle aboutit. Si la direction
indiquéeest claire et sûre, c'est beaucoup. C'est assez,
si je ne puis prétendre à plus sans déraisonner.

Ce point établi est l'essentiel : il y a un pont
entre le Dieu transcendant et le sujet connaissant
et c'est la nature même du sujet connaissant. Parce
qu'il existe seulement dans la mesure où il imite le

transcendant, U peut connaître celui-ci, sans sortir
de soi 1.

En résumé, les difficultés élevées contre la valeur
intellectuelle du dogme proviennent de ce fait : ou
bien l'on suppose que nos expériences (et j'entends
ici connaissances acquises, soit des choses sensibles,
soit des choses spirituelles par le moyen du sen-
sible) n'ont rien de commun avec la réalité divine ;
ou bien on imagine que la révélation se présente à
nous en dehors de nos expériences. La première
erreur étant réfutée en substance, la seconde appeUe
quelque explication.

C'est un principe communément reçu: point de
connaissance qui ne s'appuie sur une expérience
sensible : nihil est in intelleclu, quod non prius fuerit
in sensu. Nous dirons donc, non, comme le symbolo-
fidéisme et le modernisme : ce

Seule l'expérience du
divin peut nous instruire », mais: ce

Nous ne pou-
vons connaître le divin que par l'analogie de nos
expériences. » Pour concevoir la sainteté divine, par
exemple, il faut avoir expérimenté par nous-mêmes
ce qu'est la sainteté (conri. pratique).L'enseignement
catéchétique ne nous donnera que des mots (eonn.
verbale), tant qu'U n'accrochera pas le mot à une
expérience personnelle au moins embryonnaire,qui
nous renseigne sur son contenu.

C'est là une nécessité de notre nature.; la voie est
donc la même pour quelque ordre de connaissance
que ce soit, que nous inventions par nous-mêmes,
cum aliquis... principia applicat ad aliqua particu-
laria, quorummemoriam et experimentumper sensum
accipif.- ex notis ad ignotaprocedens, ou que nous
appreni ,ts d'un maître, quilibet docens, ex his quae
discipulus novit, ducit eum in cogniiionem eorum
quae ignorabat, S. THOMAS, I, q. 117, a. J, e; De
Verit,, q. 11, a. 1-4; Cont. gent., 1. II, c. 75, 3°, etc.,
el la méthode sera la même, que le maître soit un
homme, ou un ange, ou Dieu même, De Verit., q. 11,
a. 3, e.

S'agit-il de la révélation chrétienne? Elle nous a
été proposée précisément dans le cadre de nos
expériences habituelles. Le Verbe s'est fait l'un de
nous; U a parlé comme nous, élevant sans cesse la
pensée au delà de la mesure humaine, mais en par-
tant toujours de l'analogie des choses terrrestres,
n'expliquant jamais le comment, qui nous est incom-
préhensible, mais enseignant le fait, dans les mots
que l'expérience nous a rendus intelligibles.

S'agit-il de la révélation prophétique? — Dieu, en

1. Ces vues ont été fréquemment proposées par les pre-
miers Pères. Us ont insisté a.) sur l'affinité de l'âme et de
Dieu, pour expliquer en nous l'appétit du divin et la con-
naissance des perfections divines, /3) sur l'influence, à ce
double point de vue, de tout ce qui, vice ou vertu, pou-
vait aviver ou affaiblir cette ressemblance.

Ne pouvant retracer ici l'histoire de cette théorie, je
donne seulement quelques textes, pour orienter le lecteur :

S. Justin Dial. n. 4, P. G., t. VI, col. 484; S. Théophile,
AdAulol., 1.1, c. n, P. G., t. VI, col. 1025; Clémentd'Alex.,
Strom., 1. III, c. v, P. G., t. VIII, col. 1145, 1148; 1. V,

c. xi, t. IX, col. 101 sq. j S. Athanase, De Inc. Verbi, n. 57,
P. G., t. XXV, col. 196, 197 ; S. Basile, Epist. ccxxxm,
n. 1, 2, P. G., t. XXXII, col. 865, 868 ; S. Grégoire deNaz.,
Orat. XX, c. I, xil, P. G., t. XXXV, col. 1065, 1080; Orat.
theol, II, c. 1, n, t. XXXVI, col. 25, 28; S. Augustin, dans
Vacant, Dict. de théol. art. Augustin, col. 2332...

La théorie de l'analogie n'a été fixée que beaucoup plus
tard. Elle a apporté des précisions de haute importance,
dont j'ai préféré ne pas m'occuper ici.

Sur la relation entre affinité de nature et affinité d'ap-
pétits, cf. S. THOM. : non enim esset in natura alicujus quod
amaret Deum, nisi ex eo quod unumquodque dependet a
bono, quod est Deus, I, q. 60, a. 5, 2"; II, II, q. 26,

a. 13, 3" et P. ROUSSELOT, Pour l'histoire du problème de
l'Amour, in-8", MUnster, 1908.
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utilisant les connaissances et les images acquises,
amène le voyant à comprendre, dans un agencement
nouveau de cet avoir personnel, une image ou une
idée nouvelle. Le message sera donc exprimé en dé-
pendance évidente des antécédents du prophète —c'est un fait. — En quoi cela empêche-t-U qu'il y ait,
dans cette phrasenouvelle, autre chose que la somme
des images et des mots déjà connus? S. Thomas, II,
n, q. 173, a. 2, c.

S'il s'agit de catéchèse, la marche sera la même.
Le secours du maître, — que sa voix, comme celle

de Dieu, résonne dans le coeur, ou, comme la nôtre,
aux oreilles, — n'est jamais que pour aider la nature
à comprendrepar elle-même; mais en l'aidant, il ne
supplée pas son mode essentiel d'opération, omnis
scientia ex praecedenti fit cognitione, S. THOMAS,
loc. cit.; on comprend le nouveau par l'analogie des
connaissances antérieures1.

AppUquons ces principes aux trois ordres de
dogmes indiqués, col. 1132.

«) Les vérités d'ordrenaturel, comme les attributs
divins, nous sont InteUigiblespar l'analogie des per-
fections humaines.

U se peut, car U y a des âmes qui pratiquent, avant
la foi, nombre de vertus clirétiennes, et qui, par cela
même, sont conduites à affirmer de Dieu tout ce
qu'eUes conçoivent de beau et de bien, que la révéla-
tion ou la catéchèse leur apporte,seulement les mots
qui distinguent et classifient leurs appréhensions
confuses.

U se peut aussi que des intellectuels, par voie de
déduction (conn. dialectique), aient découvert tout
cela.

A tous, la foi n'apporte rien que dans le langage
de l'expérience.

/S) Les faits évangéliques sont, comme phénomènes
sensibles, de même ordre que les faits quotidiens. Si
certains, comme la résurrectionde Jésus, font excep-
tion aux lois ordinaires, Us restent constatables,
comme faits matériels, même quand reste inexpliqué
le comment de leur production. Us s'imposent à la
raison, comme s'imposent à elle les faits imprévus,
déconcertants, naturels pourtant, que la science doit
parfois enregistrer.

M. Le Roy l'a reconnu : « L'autonomie de la pensée
s'accorde parfaitement avec le principe de la sou-
mission aux faits. La raison la plus scrupuleuse et la
plus jalouse ne voit aucune gêne à la liberté de sa

1. Voici l'exagération.
Les théoriciens protestantset modernistesvont répétant

que la foi au Christ, par exemple, présuppose l'expérience
personnelle du Christ, et l'acceptation des mystères l'ex-
périence de leur vérité.

Erreur manifeste. On expérimente des manifestations,
* des opérations, qui sont divines', on ne les connaît comme
divines, que par l'inteUigence. Les sens expérimenteront
ce qui est merveilleux, mais la raison seule peut le recon-
naître en tant que miraculeux, etc.

U importe de distinguerentre concept et jugement (affir-
mation de rapports entre concepts). L'expérience est né-
cessaire pour nous amener aux concepts, mais, ceux-ci
donnés, on peut apprendre des rapports nouveaux, soit
par voie de déduction (preuve intrinsèque), soit par voie
d'autorité (preuve extrinsèque), sans expérience nouvelle.
L'intelligence antérieuredes concepts fait ces rapports in-
telligibles, et la preuve certains : il peut donc y avoirune
certitude(dialectique), avant l'expérience de la vie de foi.

Que, pour admettre cette preuve et pour régler sa vie
sur cette vérité, il faille avoir goûté déjà, en quelque me-
sure, les charmes de la bonté, de la sainteté, de la sagesse
du Christ, soit. Cette expérience peut bien être, à quelque
degré, une condition indispensable, mais elle ne peut être
tenue, sans les plus graves dangers, comme le critère su-
prême delà connaissance : ce n'est jamais au sentiment à
prononcer du vrai et du bien.

recherche dans l'obligation d'admettre que les faits
jugent les théories. » Dogme et critique, p. 286 sq.
ce

La comparaison est éclairante. » L'auteur tente en
vain, par la suite, de reconquérirce que cette conces-
sion nécessaire lui fait perdre,

ce
Avant d'être

matériaux de science, écrit-il, les faits sont des mo-
ments de vie, p. 287. » Non pas. Si le fait est fait
pour moi, s'il entre dans ma connaissance, c'est, il
est vrai, par le point où il entre en contact avec ma
vie; mais, s'il y entre, souvent, très souvent, c'est
parcequ'il la heurte, parce que j'ai senti hors de moi,
contre moi, s'exercer une activité qui n'était pas de
moi et qui ne s'explique pas par ma vie seule. Dans
nombre de cas, c'est l'hétérogénéité du fait qui est sa
note dominante, et plus cette hétérogénéité nous dé-
range, au premier choc, plus ilya chance que cette
rencontre nous fasse apprendre du nouveau. N'est-
ce pas du heurt des contradictoires, de l'impasse où
les faits nous jettent, que sortent souvent les grandes
inventions? L/expérienceen quelque sorte nous im-
pose un problème, dont les données sont intelligibles
et dont la solution reste à chercher. En ce sens, le
parallèleentre les faits et les dogmes est assez strict :
à côté du « donné expérimental », il y a le

ce
donné

révélé » : l'un et l'autre ont une valeur de vérité.
y) Les mystères proprement dits présentent évi-

demment le maximum de difficulté. Quand on a
prouvé qu'ils sont garantis par le témoignage divin
(crédibUilé), on n'a pas encore montré leur intelbgi-
bililé intrinsèque(cognoscibililé).

Faut-ilexagérer, et montrerlà un ce
bloc notionnel»,

imposé du dehors, pesant de tout son poids sur la vie
de l'esprit?

— Sansdoute,une propositioncomme ceUe-ci : ce
Un

Dieu en trois personnes » comporteplus d'ombre que
de lumière; mais encore est-il qu'U y a là plus que
des mots. On entrevoit un rapport1 insoupçonné
entre personne et nature, indémontrable dans sa
vérité intrinsèque, mais dont la contradictionintrin-
sèque est aussiindémontrable,ou plutôtdont on peut
concevoir, par comparaison avec l'âme humaine,
quelque vague analogie. C'est insuffisant pour une
preuve, mais suffisant pour indiquer une nouveUe
orientationde pensée: le terme derniernous échappe;
la direction reste assez précise.

Extrinsécisme, oppression... soit! Exactement
comme des formules qu'on sait vraies, sans avoir
jamais pu soi-mêmeétablir comment elles sontvraies,
comme ces conclusions de vingt sciences différentes
que nous acceptons d'autorité,sanspouvoir les justi-
fier, comme des faits bruts, établis dans leur réaUté,
à l'explication desquels nous ne comprenons rien.

Ces
ce

blocs » sont-Us un poids mort?
— Ce n'est pour étonner personne, si l'on affirme

qu'ouvrir seulement à l'intelligence une perspective
nouvelle et l'angoisserd'un problème fécond, c'est lui
rendre un bien autre service que de l'abandonner à
ses études somnolentes et à sa béate suffisance.

Le lecteur voudra bien, pour plus d'explications,
se reporter aux articles spéciaux. On ne prétend ici
que lui faire entrevoir comment chaque classe de

1. Dire ce Comment, les termes humains signifieraient-ils
autre chose que de l'humain ? » LABERTHONNIÈRE, Ann.
de phil. chrét., t. CLVII, p. 69, équivautà dire : Comment
avec des traits et des points, en télégraphie,peut-on signi-
fier auti'e chose qeie des traits et de# points ?

On apprend du neuf, quand on apprend des rapports
nouveaux, et ces rapports peuvent être signifiés en n'im-
porte quelle langue. Voir les pages pénétrantes de NEW-
MAN sur la possibilitéd'exprimer une valeur en de multi-
ples systèmes, De la théorie du développement, n. 31 sq.,
38 sq.j dans SALEILLES, La foi et la raison, p. 239 sq.,
249 sq.
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dogmes peut contenir quelque vérité et comment l'es-
prit humain peut en prendre connaissance.

b. Convenance d'une révélation de vérité. — Si
cette notification est possible, il n'est pas besoin de
longs discours pour montrer à quel point eUe est
convenable.

Outre l'utilité de garantir divinement les vérités
capitales de l'ordre naturel, ConcU. Vatic, Sess. m,
c. 2; voir le texte, col. 1122 ; VACANT, Eludesthéol.
sur le Conc. du Vat., t. I, p. 343 sq., il paraît plus
digne de Dieu et de l'homme, que Dieu initie l'homme,
dès cette terre, à la vie plus haute à laquelle il lui a
plu de l'élever,comme il a voulu, de fait, avant l'In-
carnation, prévenir la Vierge, pour que sa collabo-
ration consciente fût plus digne d'elle et de lui.

Puisque notre vie doit se terminer à la vision du
Père, du Fils et du Saint-Esprit, U convient que, dès
cette vie, quelque chose nous en soit révélé, afin que
nous puissions orienter au moins notre pensée dans
le sens de cet Infini de mystère, que l'éternité même
ne nous permettra pas d'épuiser. Et puisqu'elle doit
se couronner par l'amour béatifiant des trois per-
sonnes, il convientque notreamour, dès maintenant,
aille à elles trois. En vue de cette conduite à tenir,
il était opportun que nous fussions d'abord informés
de cette vérité.

c. Nécessité de cette révélation.— U y a plus. Dieu
se doit d'en agir ainsi.

La raison en est — et partout ailleurs cette asser-
tion ne fait pas l'ombre d'un doute — que c'est l'in-
tention (et donc l'idée dont ils s'inspirent),qui donne
leur sens aux actes. Dire, par conséquent, que les
attitudes religieusesimportent seules (A. SABATrER,
W. JAMES), OU que les attitudes seules sont révélées
et les vérités affaire de systèmes (E. LE ROY), ouque
les dogmes ne sont qu'énoncés prophétiques, provi-
dentiellement utiles sans être phUosophiquement
vrais (G. TYRRELL), conduit à des conclusions éga-
lement inacceptables.

Dans le premier cas, comme les interprétations
humaines sont, non seulement de perfection diffé-
rente, mais divergentes et contradictoires, on abou-
tit à dire que Dieu et la morale autorisent, à la fois,
le pour et le contre.

Dans les autres cas, on fait les prescriptions divi-
nes déraisonnables et gravement insuffisantes. La
morale interdit, en effet, des attitudes que la réalité
des choses ne justifie pas. Se conduire envers Jésus
comme envers le FUs du Père, l'égal du Père,est un
crime, s'il n'est pas tel en vérité. Adorer l'hostie
comme si elle était Jésus est pure idolâtrie, si eUe
n'est pas Jésus même, le dogme affirmant d'ailleurs
qu'elle n'est ni pur symbole, ni pureimage du Christ.
Les préceptes qu'on nous donne d'agir comme si ne
sont donc légitimes que si la vérité est telle en effet.

Précisons. Dieu commande un acte immoral, non
seulement s'il n'y apas, pour justifier l'acte, une vérité
objectivé, mais s'Un'y a pas cette vérité que l'attitude
d'un homme implique; et si elle l'impliquenécessaire-
ment, est-il si difficile d'exprimer,au moins enfermes
approchés, ce qu'elle est !

Bien plus, c'est par la révélationde cette vérité que
Dieu doit commander la pratique. L'action, en effet,

.
est brutale et sans nuances. Si l'on me dit : « agissez
avec Dieu comme avec une personne », j'agirai avec
Dieu comme avec une autre personne humaine : c'est
de l'anthropomorphismepratique, et c'est faire injure
à Dieu. U faut donc rectifier l'altitude. Orquel moyen
d'y atteindre, sinon de mettre dans l'intelligence les
corrections nécessaires ?

Autre raison. Si la pensée est ainsi la forme de
l'acte, qui ne voit combien l'action est pour ainsi
dire maUéable? Les attitudes d'âme sont parfois

comme identiques. Sénèque écrit un Suscipe qu'on
pourrait croire signé par S. Ignace ; S. NU adopte
pour ses moines le Manuel d'Epietète, se contentant
de remplacerle nom de Zeus par celui de S. Paul. On
peut donc entrevoir une similitude

ce
dans toutes les

démarches de la vie... dans tous les actes pratiques
de l'âme », Bull, de litt. ecclés.,1906,p.ig, qui serait
parfaite en effet, si quelque panthéisme — et U n'est
pas difficile d'en trouver de plus subtil que le stoï-
cisme — n'imprégnait pas toutes les pensées des
uns ou des autres et n'altérait pas tous leurs actes.

Dans ces conditions, pourquoi veut-on que Dieu
ait prescrit le geste sans préciser l'esprit qui doit
l'animer, et, pour le rendre ce qu'U doit être,ne nous
ait pas, avant tout, appris à penser de Lui comme
U faut?

U devait le faire ; Il l'a fait.
<i. Illogismes des théories pragmatistes.— U nous

reste à examiner sommairement les thèses qu'on
nous oppose.

Les formules dogmatiques sont ou facultatives
(A. SABATIER, W. JAMES), OU obligatoires à quelque
degré (G. TYRRELL, E. Le ROY).

Dans la première hypothèse, et très logiquement,
si elles ne sont que la traduction humaine d'émo-
tions individuelles, eUes sont interchangeables,
modifiables en recettes équivalentes; U est même
loisible de les abandonner à qui pense arriver sans
elles au même résultat.

Le protestantismeest allé jusqu'àcette conclusion.
Chacun s'y taille son Credo. Et donc

ce
U [y] serait

plus juste de dire : j'ai ma foi que de dire j'ai la foi ».
G. GOYAD, Le Protestantisme, p. 108 sq. Au dernier
terme, l'historicité des faits chrétiens est déclarée
accessoire à la vie chrétienne, cf. J. LEBRETON, L'En-
cyclique et la Théologie moderniste, p. 65. U est vrai
que, par respect du passé, et pour ne pas effaroucher
les simples, on conseille de garder au moins le culte
des vieux mots.

On voit la singularité d'une telle conduite.
Elle aboutit à fonder la vie religieuse sur le sen-

timent et l'émotion, alors que partout aUleurs nous
réglons l'agir sur le savoir.

Elle conduit à ce résultat singuUer, qu'en matière
religieuse seule les propositions n'ont pas de sens
objectif ferme, et qu'on légitime des duplieités de
langage inconcevables partoutaUleurs. Cf. G. GOYAU,

op. cit., p. 128 sq. ; J. LEBRETON, op. cit., p. 68.
Enfin, au nom de l'unité des attitudes religieuses,

eUe installe dans la religion le principe de la diver-
gence la plus radicale: l'autonomie du sentiment.
L'attitude matérielle et animale demeurant à peu
près la même, l'attitude humaine, qui varie avec les
idées, varie d'homme à homme, cf. EXPÉRIENCE RELI-
GIEUSE.

Dans l'autre hypothèse, les objections ne sont pas
moindres.

On rejette, au nom de l'immanence el de l'auto-
nomie de l'esprit, une vérité imposéedu dehors, et le
remède que l'on propose, c'est une action imposée
du dehors et une action qui reste sans justification
pour l'esprit. En somme, on transporte seulement
î'hétéronomie sur un autre terrain, celui de la
volonté, et, pour la rendre plus tolérable, on la rend
irrationnelle.

Encore faut-il bien saisir cette irrationabUité. Non
seulement on ne veut pas que la

ce recette d'action »

ou ce
l'énoncé prophétique » se justifient par leur

vérité spéculative obvie, mais on leur dénie cette
valeur de vérité, malgré la logique eUe-même. Car
pourquoi ces formules sont-elles obligatoires, si eUes
ne sont vraies?

Parce qu'elles sont utiles? — Mais précisément, si
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elles sont si riches d'efficacité morale, n'est-ce pas
parce qu'eUes sont appuyées sur une connaissance
divinementsûre de la réalité? Si c'est d'agir comme
si Dieu était personnel qui me fait vivre la vie
humaine la plus accomplie, n'est-ce pas une bonne
preuve que Dieu est personnel en quelque manière ?
Et comme, à propos de tous ces énoncés dogmati-
ques, où MM. G. TYRRELLet LE ROY ne voient qu'un
formulaire d'action(s'adressant aussià l'intelligence,
mais sans l'instruire positivement), je pourrai
renouveler un raisonnement semblable, concluant
que Dieu est trine, en quelque manière analogue à
une personnalité triple, que le Verbe est Fils, en
quelque manière etc., toutes ces déductions inéluc-
tables s'appuyant l'une l'autre, ne trouverai-je pas,
dans l'ensemble de la dogmatique, une lumière
propre à me faire mieux saisir, au moins obscuré-
ment, en quelle manière chaque proposition isolée
peut exprimer la réalité?

MM. G. TYRRELL et E. LE ROY ont observé judi-
cieusement, chacun à leur point de vue, que, pour
apprécier la valeur prophétique ou pratique de cha-
que dogme, il fallaitle considérer dans ses rapports
avec tous les autres. De même, dirons-nous, de tout
l'ensemble de ces indications divines, il se dégage,
inévitablement, touteunesériede concepts, indiquant
tous une direction de pensée et la précisant les uns
par les autres. Si les dogmes me disent tour à tour :
conduisez-vousenvers-Jésus comme envers le Fils du
Père en quelque manière, commeenversle coprincipe
du Saint-Esprit ; adorez-le comme le Père, personnel
et puissant comme lui; tenez-le comme le principe
de votre vie religieuse, cause de votre salut, vie de
votre vie, terme de tous vos actes... plus je parcours
celte Uste de recettes, plus nettement se dessine le
concept que je me fais et me dois faire du Christ. Je
vois bien qu'il me reste, dans le sens* de ces aperçus,
infiniment à comprendre, mais je vois bien que je
comprends quelque chose, que ce quelque chose la
réalité doit le contenir, non pas ce sous une forme ou
sous une autre », Dogme et critique, p. a5, p. 298,
mais sous une forme qui m'apparaît de plus en plus
déterminée, d'autant que des faits comme ceux-ci,
divinitéstricte, égalité stricte, omnipuissancestricte,
sont singulièrement clairs et en Uluminent d'autres.

Allons plus loin ; laissons le rapport d'utilité et
considérons les notions mêmes. Qu'est-ce doncqu'un
ce

énoncé prophétique » ou une ce recette pratique »,
indépendammentd'une valeur spéculative, non seu-
lement implicite dans leur formule, mais explicite-
ment connue avantqu'on les énonce?

G. TYRRELL, qui ne l'admet pas, est obligé de re-
courir à un instinct prophétique de l'Eglise. U sub-
stitue ainsi à la connaissancenormale un sens divi-
natoire, et le miracle continuel au jeu naturel des
facultés. Cela rend-U l'explicationplus claire et plus
acceptable à l'esprit moderne ?

M. E. LE ROY rejette aussicelte valeur spéculative,
mais sa recette d'action malgré lui l'affirme.

Il est certain que, dans la connaissancevulgaire,
nous connaissons les choses par leur actionsur nous,
que nous les envisageons surtout dans leurs rap-
ports avec nos actions. En dehors de toute explica-
tion scientifique, le feu c'est ce qui nous brûle, la
beauté ce qui nous charme, la miséricorde ce qui
nous soulage. S'ensuit-U que ces idées, même gros-
sières,n'aient aucunevaleur spéculative?M. Bergson
ne peut le prouver. Sans doute cette connaissancedu
feu par son effet sur moi est très relative, très rudi-
mentaire, mais eUe me dit quelque chose sur la na-
ture du feu, et c'est l'essentiel; el ce quelque chose,
ce n'est pas seulement mon attitude passée et mon
attitude à venir, mais quelque chose qui expliqueen

partie l'une et exige l'autre : c'est leur raison d'être,
mal définie, mal exprimée, mais réelle. La formule
qui exprimera cela n'est pas un schème d'action;
elle exprime une vérité objective, toujours par rap-
port à moi, mais, en même temps et si grossièrement
que ce puisse être, en soi.

Il le faut bien.
En disant que les ce concepts » sont des ce

schèmes
d'action », on n'entend pas qu'ils soient des repré-
sentations mentales qui produisent certains actes
comme par un déclanchement automatique ou ins-
tinctif. Ces images, toutes relatives à l'action, sont
telles qu'elles permettent à l'homme de prévoir les
besoinsde l'action etd'ypourvoir ; et parce que, pour
une action précise, U faut prévoir et pourvoir de
manière exacte, l'image doit avoir avec l'acte à pro-
duire une conformité précise. S'il en est ainsi, que
manque-t-il au <e concept » pour être spéculativement
vrai? U y a donc une vérité dans le ce concept »,
et non pas seulement dans ce l'intuition ». Par cette
brèche, on restituera aux formules du langage vul-
gaire leur valeur intellectuelle; cf. DB TONQUÉDBC,
La notion de vérité,n.^èsq.,81 sq. La valeurspécula-
tive des formules dogmatiques rentrera par la même
porte.

L'idée abstraite d'air ou d'eau, qui sera ma
ce recette » peut-elle être « pratique », si elle n'est
« véridique », me représentant l'air et l'eau fluides,
comme ils sont, et le dogme trinitaire peut-il être
ce recettepratique », s'il ne me décrit, toutes propor-
tions gardées, l'êtredivin trine et un, comme il est?

Sans doute la connaissance humaine ne va pas
loin. EUe définit ce qu'est le feu par ses qualités sen-
sibles, sans atteindre sa nature intime. Elle n'atteint
pas davantage le constitutif intime de lapersonnalité
humaine, quand elle juge que Pierre est une per-
sonne : elle avoue un rapport de Pierre à d'autres
êtres et un rapport statique. Elle n'atteint pas la réa-
lité profonde qu'est la sagesse, quand elle estime
qu'il est sage : elle exprime un rapport spécial de
convenance et d'opportunité,qui se traduit dans.tous
ses actes et dont elle voit en lui la cause responsable.
A tout prendre, le langage courant fournit une défi-
nition des choses par l'extérieur, par la collectionde
leurs actions et réactions, qui suffit à les distinguer,
qui exprime tantôt leur état, tantôt leur aptitude à
produire divers effets, tantôt le fait qu'elles les ont
produits. La notation de ces réalités reste très super-
ficielle; elle s'inspire surtout de nos besoins prati-
ques : c'est chose évidente; mais elle suffit à discer-
ner des individualités précises et des rapports bien
définis. C'est assez pour que l'on sache de quoi l'on
parle et ce que l'on en dit.

Dire que la révélation, qui s'exprime en cette lan-
gue du sens commun, n'apporte que des ce données
théologisables », Bulletin de litt. ecclés., 1906, p. 8,
cf. Revue du Clergé, 1907, t. LU, p. 219, repose donc
sur une confusion de la théologie et du dogme, et
reste un propos ce subversif », Dogme et critique,
p. 299, si l'on veut dire que le dogme contient uni-
quement des recettes pratiques, que légitime un
grand X, à préciservailleque vaillepar les théologies.
La révélationapporte un ensemble de vérités, expri-
mant avec toute la lucidité du langage courant tes
rapports qu'il nous importe le plus de connaître entre
l'Etre divin et nous : Dieu vraiment personnel, vrai-
ment Père, vraiment auteur de l'Univers, etc.. Et
cet apport de vérité c'est proprement la dogmatique.
La théologie peut s'exercerenmarge, pour expliquer,
préciser, agencer. Elle n'a pas à déduire ces vérités
majeures; elle les trouve, et elle s'égare, le jour où
elle met sous ces mots un sens que le vulgaire ne
comprendplus, cf. IX, col. 1148 sq.
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VII. Valeur de vie. — i* Le dogme est une vérité
"révélée en vue de l'action. — Ayant dit ce que les
dogmes sont en eux-mêmes, à savoir notification de
vérité, il est inutile d'expliquer longuementqu'ils ne
sont pas révélés pour eux-mêmes, à titre de rensei-
gnement, pour satisfaire une curiosité stérile et
notre amour de la spéculation.

Les vérités d'ordre naturel doivent guider notre
vie morale, les faits évangéliquesnous proposer le,
type concret de la vie chrétienne et nous entraîner
par un exemple divin, les mystères nous indiquer
le fondement de l'ordre surnaturel, nous initier obs-
curément à la vie de Dieu, et nous faire désirer les
réaUtés entrevues. C'est une lumière fumeuse, desti-
née à guider la marche en attendant le jour, IIPetr.,
h '9-

On en verra une preuve dans le nombre relative-
ment restreintet dans le choix des vérités révélées,
dans le caractère tout concret de leur formule évan-
gélique, dans les exhortations de J.-C, des Apôtres
et des Pères, à agir de suite, sans perdre de temps à
sonder les profondeurs de Dieu.

ce
II est de la perfection même de ces dogmes, dit

très bien A. NICOLAS, que la plus grande somme de
leur évidence soit tournée vers la pratique, qui est
leur unique but (ces derniers mots pris en rigueur
dépasseraient la pensée de l'écrivain), que vers la
spéculation. — Considérer les dogmes trop abstrac-
tivement serait un grand vice de méthode, car ce
serait commencer par supposer, dans le Christia-
nisme, un vice qui fort heureusement ne s'y trouve
pas; et en ce sens l'obscurité qui s'oppose à nos
téméraires investigations, pour les ramener à une
évidence pratique, ne prouve pas moins sa divinité
que cette évidence même. » Etudes sur le Christia-
nisme, 16* édit., in-12, i863, t. II, 1. n, p. 367-378.

2° Le dogme est compris surtout dans et par l'ac-
tion. — C'est à prévoir, s'il est révélé surtout pour
l'action.

N'allons pas dire, avecle pragmatismede M. BERG-
SON, que les

ec
intuitions » de l'agir nous donnent

seules la vérité sur Dieu. — Dieu n'est objet d'expé-
rience directe que dans le panthéisme — ni avec le
pseudo-mysticisme, protestant ou moderniste, que
les émotions religieuses nous renseignent sur Dieu
mieux que toutes les dogmatiques. Les résultats se
chargent de juger la théorie; cf. EXPÉRIENCE RELI-
GIEUSE. U suffit de rappeler les trois degrés de con-
naissance, signalés plus haut, cf. VI, col. 1132, et de
voir comment ils se complètent.

Après la connaissance catéchétique, infime, pres-
que verbale, et la connaissance dialectique, abstraite
et sèche, il y a place pour une connaissanceplus per-
sonnelle et, à quelques égards, expérimentale. On
sait mieux, d'une connaissance plus pleinement
humaine et donc plus persuasive, non confinée dans
la seule mémoire ou dans la seule pointe de l'esprit,
ce qu'est la bonté de Dieu, l'excellence du Christ,
quand on vit en vrai chrétien. Si une expérience au
moins rudimentaire des choses de la foi est indispen-
sable avant la foi, col. 1136 sq., pour la faire désirer et
recevoir, c'est l'expérience pleine de la vie de foi, qui
en rend la pratique facile et douce : elle ne dispense
ni des formules, ni des preuves, mais elle les éclaire..

La thèse est classique. Cf. S. ANSELME,De fide Tri-
nitatis, c. 11, P. L., t. CLVIÏÏ, col. 264 et les com-
mentaires des Pères sur la traduction d'Is., vn, 9,
Nisi credideritis, non intelligetis.

Comme ce progrès dans l'intelUgence des dogmes
estun des facteurs importants de leur développement,
nous nous contenions ici de noter le fait, remettant à
plus tard, XV, 3*, col. 1166 sq., d'en étudier la psy-
chologie.

Vin. Rapports du dogme avec la théologie. —Sa valeur de vérité établie par ce qui précède, U
convient de dégager le dogme de tout ce qui n'est
pas lui.

La notion de dogme requiert : e/.) une vérité,fi) l'au-
torité divinepour la garantir, y) et, au sens strict du
mot, sa promulgation par l'Eglise, soit par voie de
définition solennelle, soit par voie d'enseignement
ordinaire et universel. DENZINGER,n, 1792 (i64i).

Les propositions qui réunissent ces caractères
sont dites de foi catholique. A défautde proclamation
officielle, eUes sont dites plutôt de foi divine.

1 ° Dogme et théologie. — Sont distincts des dogmes,
dont l'ensembleconstitue la dogmatique, objet de la
foi, les conclusions que l'on peut déduire de leur
étude et les systèmes plus ou moins heureux que
l'on peut édifier pour les justifier : c'est la théologie
ou science de la foi.

Ainsi dogmatique et théologie diffèrent :
Par leur objet:parolesde DieudansceUe-ci;déduc-

tions humaines, dans ceUe-là;
Par leur méthode : l'une s'appuie sur l'autorité

divine; l'autre sur le raisonnement des docteurs;
Par leur certitude : souveraine pour le dogme,

garanti par la Vérité même; limitée à la force des
preuves dans l'autre cas;

Par leur valeur religieuse : les dogmes portant sur
les vérités capitales et venant de Dieu;

Par l'approbation que l'Eglise leur donne : elle
impose le dogme au nom de Dieu; elle sanctionne
certainesconclusions théologiques;eUe favorise cer-
tains systèmes; elle tolère certaines opinions. Cf.
PESCH, Instilutionespropaed.ad Sacram Theologiam,
3° édit., in-8°, Fribourg-en-Br., igo3, p. 6.

A coup sûr, ce serait folie de s'appuyer sur cette
différence, pour déprécier à l'excès la théologie. Une
déduction sûre nous vaut une vérité indiscutable, à
ce titre précieuse à tout esprit qui pense, encore plus
chère à toute âme religieuse. Une conclusion sérieu-,
.sèment probable esl encore une chance de vérité,
dont un esprit sensé ne saurait faire fi. Et puis, qui
est incapable de se démontrer à lui-même et de dé-
montrer aux autres la rationabUité de sa foi, est en
gTand danger de la perdre. I Petr., m, i5. n importe
toutefois de ne pas confondre les choses : par respect

.
de la parole divine, pour ne pas mêler à son témoi-
gnage authentique des vues humaines contestables ;
par prudence, pour ne pas exposer notre foi à
l'épreuve de voir établir la fausseté de ce que nous
regardions à tort comme un dogme; par bon sens,
puisqu'il y a des degrés dans la démonstration de la
vérité. Voir S. AUGUSTIN, Epist. cxx, ad Consentium,
P. L., t. XXXLU, col. 452 sq., en entier.

2° Dogmes et conclusions théologiques. — D'aucuns
reprocheront à l'exposé précédent d'exclure de la foi
toute vérité obtenue par déduction. Quelques-uns,
élargissant la notion de révélation, iront jusqu'à
prétendre qu'il faut tenir pour révélé toutl'impUcite,
tous les présupposés, toutes les conséquences de la
révélation explicite. Et voici la raison qu'on enpourrait donner : ce Quand un homme parle, U al'intention de faire connaître non seulement ce qu'il
affirme, mais encore tout ce qu'U sous-entend et enparticulier toutes les pensées qu'il faut lui attribuer,
pourconcilierses affirmations. » VACANT, Etudesthéol.
sur le Conc. du Vatic, t. II, p. 293.

Est-il besoin de dire que cette règle de critique est
inadmissible?

A tout le moins, ne peut-on nier qu'il n'y ait unedifférence notable entre ce qui est dit explicitement
et ce qui est plus ou moins implicite dans cette as-sertion. U y a garantie directe dans le premier cas,plus ou moins indirecte dans le second. Si le témoi-
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gnage présente ainsi des degrés, l'assentiment qu'U
appelle en comporte également.

De plus, il est reçu qu'une parole de l'autorité
n'oblige qu'en son sens strict. On suppose, en effet,
qu'elle n'intervient sur le terrain de la liberté,qu'au-
tant qu'il est nécessaire, et donc qu'elle n'exige pas
plus que ce qu'elle demande formellement.

Enfin, le principe précédent va pratiquement à dé-
nier à ceux qui parlent le droit de ne dire que ce
qu'ils veulent, et supposegratuitementque toutes les
lêtes humaines sont logiques, ou ont voulu l'être.

On objecteraque Dieu est la logique même et que
la remarque vaut, au moins, à son sujet. Ce serait
exact, si nous pouvions connaître la pensée divine
avec l'inteUigence divine, mais en fait, c'est par le
raisonnement humain que nous parvenons à l'inter-
préter.

Si l'on répond que ce motif d'hésitation cesse,
quand l'Eglise infaillible garantit la valeur de ces
raisonnements,il convient de distinguer trois cas :

a) Ou la vérité nouvelle est tirée par syllogisme
de deux prémisses révélées ;

f) Ou l'une des prémisses est soit l'éiioneé d'un cas
particulier évidemment contenu dans l'autre pré-
misse universelle (v. g. tout homme naît avec le pé-
ché originel ; or S. Joseph est homme...), soit la tra-
duction évidente d'un des termes (v. g. le Christ est
vraiment homme, or tout homme a une volonté...);

y) Ou l'une des prémisses est une vérité naturelle,
plus ou moins systématique et contestable.

U devient aisé de conclure :
K) Dans le i" cas, la propositiondéduite estrévélée

(implicite virtualiter), puisque les deux prémisses
révélées ne s'accordent entre elles, et donc ne peu-
vent demeurer acquises, qu'à condition qu'elle soit
vraie ;

f) Dans le 2* cas, la proposition déduiteest révélée
(implicite formaliter), puisque le syllogisme qui la
manifeste est purement expositif: ce qui est dit de
toutes les parties est dit équivalemment de chacune;

-/) Dans le 3e cas, leraisonnementavertit seulement
d'un lien entre les deux ordres de connaissance,na-
turel et surnaturel.

Dans les deux premiers cas, il y a donc matière à
un acte de foi, si nous recevons cette vérité, non à
cause de l'opérationlogiquequi l'a dégagée, mais en
raison de l'autorité divine, avec qui eUe Ta montrée
en relation et dont l'Eglise garantit la présence; SUA-

REZ, Defide, disp. ni, sect. n, n. 5 sq.
Dans le troisième cas, si la déduction est légitime,

tout ce qu'on peut dire, c'est que la vérité nouveUe
est en rapport certain avec la vérité révélée; elle se
trouve à ce titre sinon dans la révélation, du moins
sur les confins de la révélation. Suffit-il que l'Eglise
garantisse cette constatation, pour que cette vérité
soitconsidérée comme révélée? C'est là une question
controversée, les uns préférant dire que cette vérité
relèveraproprementde lafoi catholique,S. SCHTFFINI,
Traclatus de virtutibus infusis, in-8", Fribourg-en-
Br., 1904, p. 2i3-23i; les autres de la foi ecclésias-
tique, Ch. PESCH, De virtutibus in génère, 2e éd., in-8°,
Fribourg-en-Br., 1900, n. 256, 264, 265, 269, 273, sq.
Nous n'avons pas à encombrer ces pages de no-
tre opinionpersonnelle. Au demeurant, 'tous s'accor-
dent : a) à reeruérir pourde teUesdécisions un assen-
timent intellectuelintérieur; {£) à reconnaîtreque par
cette voie s'accroît réellement, sinon la somme des
vérités objectives, du moins la connaissance subjec-
tive que nous en avons; •/) qu'avant toute défini-
lion du magistère ecclésiastique, il demeure néces-
saire de ne pas confondre ces conclusions avec les
vérités révélées, pour les motifs que nous avons dits.

Les mêmes raisons obligent à distinguer encore :

3* Dogmes et systèmes. — Un système est un en-
semble de vues, destinées à expliquer le dogme,
commandéeset réunies entre elles parquelquesprin-
cipes philosophiques.

Tousles systèmes scolastiquesont ceci decommun,
qu'ils s'appuientsur les principes d'identité et de
causalité, qu'ils insistent sur les rapports de déter-
minant et de déterminable, d'acte et de puissance.

La synthèse la plus remarquable construite sur
ces bases est celle de S. Thomas d'Aquin.

Le scotisme se distingue en introduisant sa dis-
tinction

ce
formelle a parte rei »; le thomisme en

poussant la théorie de l'acte et la puissance jusqu'à
la distinction réelle entre l'essence et l'existence ; le
suarézianisme en adoptant une théorie spéciale des
modes. D'autres systèmes se différencientmoins par
leurs principes généraux, que par la manière dont
ils en précisent l'aboutissement extrême dans un cas
donné : tels le bannézianisme et le molinisme.

La liberté laissée ainsi à chaque école prouve que
l'Eglise ne confond pas la parole de Dieu avec lea
raisonnements de l'homme, les dogmes avec leur
exposition systématique. Cette diversité ne préju-
dicie en rien à l'unité doctrinale, puisque la rivalité
n'existe que sur la question de savoir comment
défendre mieux la foi commune. Cf. NEWMAN, Diffi-
culties felt by Anglicans..., 4e édit., lect. x, p. 25g sq.

De ce que certains dogmes sont formulés dans le
langage des écoles, on ne saurait davantage con-
clure que leurs théories font corps avec eux.

Cequel'Egliseemprunteaux philosophies diverses,
c'est leur terminologie; mais eUe l'emploie sans
canoniser le reste des systèmes, et, d'ordinaire, sans
donner au mot autre chose qu'unemoyenne courante
de signification.

L'accord sur ce point tend à s'établir de plus en
plus entre les théologiens.

Toutefois la généralité de cette assertion et l'im-
précision des termeslaissent place à des malentendus,
qu'on pourrait peut-êlre prévenir par les observa-
tions suivantes :

a. En disant que les formules dogmatiques expri-
mées en langage philosophique n'ajoutent nulle phi-
losophie au dogme, on n'entend pas dire qu'elles
n'ajoutent pas au concept vulgaire quelque chose de
plus philosophique. On entend affirmer seulement
que ce quelque chose, c'est plus de précision abs-
traite dans l'expression du dogme, et non l'intrusion
des ce constructions » humaines dans les

ce données »
de la révélation.

Les mots du langage courant, col. 1142, détachent
en pleine lumière une notion centrale (v. g. pater-
nité), dont les alentours sont indécis (v. g. pater-
nité transitive ou immanente? avec ou sans muta-
tion?) ; ceux de la langue philosophique sont obscurs
pour le commun, mais à contours très nets pour les
initiés. Instruments de précision, Us permettent de
déjouer les subtilités hérétiques, qui d'ordinaire
transforment le dogme en prétendant interpréter
savamment la formule vulgaire, ou le déforment à
tout le moins en voulant le préciser. En parlant la
langue philosophique, l'EgUserépond aux hérétiques
en leur langue et, parlant plus clair, n'exprime rien
de plus.

/5. De ce fait, on peut conclureque le dogme impose
une philosophie qui respecte ces notions abstraites
de personne, de nature, de substance distincte des
apparences sensibles, etc., on n'en peut déduire quetelle philosophie qui les respecte soit entrée dans le
dogme-, le jour où on lui a emprunté les mots qui les
exprimaient.

Le dogme et la philosophie sont des plans diffé-
rents. En formulant son dogme dans telle phUoso-



1147 DOGME 1148

phie, l'Eglise indique, au plus, qu'elle touche tel plan
philosophique en tel point. C'est une lumière pour
tous. Le nombre de ces contacts peut être si grand,
qu'on soit amené à reconnaître une coïncidence
remarquablede son dogme et de tel système, si bien
que logiquement on puisse conclure : pour rester
dans le plan du dogme, restons dans le plan de cette
philosophie; mais, à aucun instant, l'Eglise n'a
entendu confondre ces deux étages de connaissance,
et leur accord présumé n'autorise personne à le
faire.

Autre comparaison. Deux hommes parlent des
langues différentes, et affirment sur plusieurs points
importants les mêmes choses. On pourra traduire
les paroles de l'un dans la langue de l'autre; on ne
conclura pas que les paroles de celui-ci deviennent
les paroles de celui-là ; de plus, on donnera au moins
réputé des deux une confiance qu'on lui eût refusée,
si cet accord de pensée ne plaidait en sa faveur ; on
pourra même, avec réserve, éclairer la pensée de
l'autre par la sienne; mais à aucun instant un juge
prudent n'oubliera la distinction des deux sources.

Ainsi du dogme et de la philosophie, l'une parole
de Dieu, l'autre parole de la raison.

Théoriquement, il ne paraît pas impossible que
l'Eglise exprime ses dogmes dans n'importe quel
système, tout comme elle parle grec, latin, arabe,
suivant les lieux. Cela reviendrait à dire: si Vous
voulez penser dans tel plan ou parler telle langue
philosophique, voilà comment il faut chiffrer les
vérités que j'enseigne.

Pratiquement, il est impossiblequ'elle traduise du
moins tous ses dogmes dans chaque système, puis-
que certains d'entre eux reposent sur des conceptions
irrecevables pour elle. C'est le cas des philosophies
idéalistes. Elle ne se prêtera même pas à employer
le langage de toutes les philosophies réalistes, soit
pour ne pas lier son sort à leurs fluctuations, soit
pour ne pas leur témoignerune faveur,que quelques
erreurs graves l'obligentà leur refuser.

Si l'on observe que l'emploi de la terminologie
aristotéUcienne et scolastique révèle donc, à tout le
moins, une sympathie spéciale pour ces systèmes, il
n'y a pas lieu de s'en étonner. U existe en effet un
accord manifeste entre certaines doctrines foncières
de ces philosophies el les principes que son dogme
paraît impliquer: objectivité de la connaissance,
valeur des principes d'identité, de contradiction, de
causalité,acceptationdes évidences du sens commun,
comme point de départ obligé de toute spécula-
tion. De plus, les philosophies scolastiques, s'étant
donné pour tâche de défendre le dogme, s'harmoni-
sent forcément plus que toutes autres avec lui. n en
résulte qu'en tous les points communs au dogme et
à ces philosophies, celles-ci participentà la vérité et
à l'immutabilité de celui-là, qu'un chrétien ne peut
sans illogisme rejeter ces thèses, et se doit d'accepter
leurs autres doctrines, dans la mesure où elles sont
vraiment liées aux précédentes. C'est tout. On ne
voit pas que de ce chef la scolastique soit entrée
proprement dans le dogme ou que le dogme ait
canonisé toute la scolastique. La preuve en est que
l'Eglise tolère plusieurs philosophies scolastiques,
séparées entre elles par les variations très appré-
ciables du thomisme,du scotisme, du suarézianisme,
encourageant à les perfectionner sans cesse, et lais-
sant à chacune, dès qu'elle respecte la foi, la respon-
sabilité de ses spéculations.

Si le magistère ecclésiastique marque une bien-
veillance plus constante à tel système en particu-
lier — comme elle le fait pour celui de S. Thomas—
il y a là une indication précieuse. Il est difficile de
ne pas reconnaître dans cette conduite une marque

assez sûre de cette prudence par laquelle l'Esprit-
Saint doit procurer ici-bas le maintien de la vé-
rité.

Inutile toutefois de faire remarquer que plus les
thèses d'un système sont éloignées de ses asser-
tions fondamentales, plus s'atténue la faveur qui
lesrecommande.Libre àchacunde recevoirjusqu'aux
ramifications extrêmes de la théorie, s'U les croit
valables, mais ce serait pour le théologien un Ulo-
gisme et une imprudence de faire de sa foi et de ses
thèses un bloc homogène.Il lui serait impardonnable
surtout de refuser à autrui une liberté que l'Église
reconnaît. Disons plus, puisque la probabilitéd'une
théorie n'exclut pas la probabilité d'une autre, on
peut concevoir une mentalité plus philosophique et
plus apostolique. Plus philosophique ceUe qui s'ap-
plique à mesurer les probabilités de chaque hypo-
thèse, et préfère à la joie facilementdécevanted'avoir
pour l'universalité des problèmes un système clos,
la joie plus sage de n'exclure et de ne majorer aucune
vraisemblance, et l'espoir, par conséquent,de n'adhé-
rer vraisemblablement à rien de faux : Magis eligo
cautam ignorantiamconfiteri, quam falsam scientiam
profiter!. S. AUGUSTIN, Epist. cxcvn, n. 5, P. L.,
t. XXXÏÏI, col. 901 ; Epist. cxcix, n. 54, col. gab.Uli-
lius enim [Ecclesia] studet nescire quae perscrutari
non valet, quam audacter definire quod nescit. S. GRÉ-
GOIRE LE GRANB, Moral., 1. XIV, c. xxvm, P F..,
t. LXXV, col. io56. Plus apostolique celle qui, après
réfutation de l'erreur, solution négative, propose
loyalement, avec leur coefficient respectif de valeur,
les diverses solutions positives qui ont chance d'ap-
procher de la vérité, ouvrant ainsi toutes les portes
libres, au lieu de n'en laisser qu'une, pour arriver à
la foi.

Les systèmes philosophiques, toutes proportions
gardées, ont le même rôle en théologie que Ie« hypo-
thèses dans les sciences positives ; BAINVEL, De magis-
terio vivo, p. i53, n. 176. La même prudence s'impose
donc et la même haine de l'exclusivisme systémati-
que, le plus sûr ennemi de la vérité et du progrès.

IX. Dogmes et formules dogmatiques. —Are>
tions. — On pourrait distinguer, semble-t-il : «) un
fondement éloigné du dogme : ce serait la réalité con-
crète sur laquelle porte l'affirmation, v. g. la réalité
humano-divine de Jésus; /3) un fondement prochain :
ce serait cette même réalité sous l'aspect précis où le
dogme nous la présente, v. g. le Fils de Dieu en tant
que vivifiant à nouveau son corps, par une opération
dont le secret nous échappe; 7) le dogme lui-même
ce serait ce même aspect en tant qu'objet de connais-
sance, v. g. la résurrection sensible de Jésus-Christ;
e5) enfin la formule dogmatique, c'est-à-dire laproposi-
tion grammaticale qui le traduit : le Christ est res-
suscité.

Ces distinctions ont l'avantage de rappelerque les
propositions dogmatiques, loin d'exprimer adéqua-
tement la réalité profonde, n'en traduisent, comme
tous les mots du langage humain, col. 1142, qu'une
face et qu'un aspect.

De là l'intérêt de rechercher de plus près leur va-
leur de signification.

Auparavantobservonsdiverses catégories.
Certaines formules sont littérales : ellesexpriment

des faits en quelque manière à notre portée et sont
à prendre au pied de la lettre — v. g. le Christ est
mort; il est ressuscité. D'autressont métaphoriques

.elles traduisent la réalité par une image — v. g. le
Christ est assis à la droite de son Père; cela signifie
seulementqu'il règneavec lui dans la gloire. D'autres
enfin sont analogiques

.-
elles attribuent à Dieu une

propriété de la créature,qui n'estproprementvérifiée
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en lui qu'au degré transcendant — v. g. Dieu est per-
sonnel, U est grand.

A. Relativité des formules. — Si nous envisageons
leur aptitude à traduire le réel, nou plus la manière
très accessoire dont elles l'expriment, nous trouve-
rons qu'en un certain sens, les formules ont tou-
jours une valeur relative et approchée.

Les formules Uttérales, dans le dogmecomme dans
l'usage vulgaire, n'expriment que l'aspect phénomé-
nal des choses, el un seul aspect à la fois. Dire :
« Pierre se lève », c'est exprimer clairement ls fait
sensible, et confusément — car les deux choses sont
Uées dans la réalitéet dans notre pensée — le jeu de
la volonté et des muscles qui l'a produit. Dire : ce

Jé-
sus est ressuscité », c'est indiquer expressément, par
ce détail partiel qu'il s'est relevé du tombeau, sa
réapparitioncomme vivant, et confusémentle jeu des
forces mystérieuses qui ont opéré ce prodige.

Les formulesmétaphoriques ont une relativité évi-
dente. S. AUGUSTIN, Epist. cxx,n. i5,P. L., t. XXXIII,
col. 45g; S. ATIIANASE, Orat. contra Arianos I,
n. 6i, P. G., t. XXVI, col. i4o. On a dit pour les
déprécier : c'est de

ce
l'imagerie pieuse ». EUe n'est

répréhensible que si quelque naïf prend le symbole
pour la réalité.

Les formules analogiques se rapprochent des pré-
cédentes, en ce qu'elles ne nous fournissent pas un
concept propre de la réalité elle-même ; elles s'en dis-
tinguent, en ce qu'eUes nous en disent vraimentquel-
que chose. Les premières s'appuient, si naturelle et
obvie que soit l'image, sur une convention : pour
signifier la gloire du Sauveur, on eût pu dire qu'il
portait la couronne,tout comme on dit qu'il est assis
à la droite du Père. Les secondes s'appuient sur une
proportion incommensurable, il est vrai, mais réelle,
entre les perfections humaines et les perfections de
Dieu : celles-ci sont vraiment tout ce que sont les
nôtres, mais en infiniment mieux, Cf. AGNOSTICISME.

On le voit : la relativité des formules n'exclut nulle-
ment leur vérité. EUes ont une valeur relative, en tant
que relatif s'oppose à absolu et à intégral; eUes ont
une valeur absolue, en tant qu'absolu s'oppose à
hypothétique et à temporaire.

Des images et des expressions même imparfaites
peuvent doncnous apporterdes lumières très utiles :
on dit vraiment quelque chose, même quand on ne
dit le tout de rien. C'est pour ce motif, parce que
presque tout changement de formule emporte une
modification d'idée, que l'Eglise se montre gardienne
si jalouse des expressions dogmatiques consacrées
par le Christ et par la Tradition. / Tim., vi, 20.

Cependant, par le fait que toutes ont nécessaire-
ment leur imperfection,les formules dogmatiquesont
encore une autre relativité par rapport aux temps et
aux lieux. Ici encore la vérité est un milieu entre
deux extrêmes.

Entendre cette relativité comme radicale et inté-
grale, si bien que la formule n'ait d'autre valeur que
son opportunité pour l'époque qui l'emploie,c'est une
thèse manifestement hérétique. Voir XIII, Immutabi-
lité du dogme, col. n58. Le sens que l'Eglise a défini
reste acquis et invariable jusqu'à la fin des temps.

B. Mobilité des formules. — Cette erreur exclue,
on pourrait peut-être, pour plus de clarté, distinguer
la mobilité des formules — ce serait leur propriété
de se remplacer suivant les temps — et leur élasti-
cité — ce serait leur aptitude à couvrir, suivant les
époques, des sens ou plus ou moins étendus.

La mobilitédes expressions dogmatiques a son fon-
dement : K) dans ce fait que les mots sont des signes
arbitraires des choses : leur adoption par conséquent

reste discutable, tant que l'usage ne leur a pas rivé
un sens défini et exclusif. Pour ce motif, la même
locution peut être reçue un moment, rejetée ensuite,
et vice versa, selon qu'on la juge, en des acceptions
diverses, plus ou moins apte à rendre le sens que
l'on veut traduire. C'est ainsi que le mot bpoovatosfut
condamné au synode d'Antioche,chez Paul de Samo-
sate, cf. S. HILAIRE, De Synodis, n. 81, P. L., t. X,
col. 534, parce qu'il s'en servait pour appuyer ses
erreurs, et reçu à Nicée, parce que les Ariens le reje-
taient au sens orthodoxe. La même foi avait donc
inspiré deux décisions en apparence opposées, pro-
bando et improbando unum utrumquestatuerunt,ibid.,
n. 86, col. 53g ; les circonstances seules étaient diffé-
rentes, S. ATHANASE, De synodis, n. 45, P. G., t. XXVI,
col. 773. Cf. PETAU, Theol. dogm., in-fol., Venise,
.721, De Trinitate, 1. IV, c. v, p. 2o3 sq. ; BETHUNE
BAKER, 77ie meaning of homousios in the Constanti-
napolilan Creed, dans Texts a. Studies, Cambridge
igoi, t. VII, fasc. 1, p. 26 sq. De même les mots OWC'K,
ÙTOcrTacris, TTpdtu-ncw, ont failli diviser le monde, S. GRÉ-
GOIRE de Naz., Orat. xxi, n. 35, P. G., t. XXXV, col.
1125, beaucoup de docteurs, d'accord sur le fond,
s'acharnant à condamner l'un ou l'autre terme, qu'il»
jugeaientemployédansun senshétérodoxe. S. JÉRÔMII
pressait en conséquence S. Damasede fixer leur sens
respectif, Epist. xv, P. L., t. XXII, col. 356 sq. Voir,
sur cette controverse, DE RÉGNON, Etudes positives
sur le dogme de la Trinité, t. I, p. 12g sq.

/5) Une autre raison de cette mobilité est la pos-
sibilité de concevoir une même chose de diverses
manières. Puisque tous nos concepts sont fragmen-
taires, il est loisible d'exprimer la réalité par un
procédé ou par un autre, pourvuqu'on arrive à chif-
frer exactement le tout. C'est le cas des discussions
sur la procession du Saint-Esprit. Les Grecs préfé-
raient concevoir cet acte divin comme aboutissant
du Père au Saint-Espritpar le Fils, les Latins comme
arrivant au Saint-Esprit par le Père et le Fils. Cha-
que manière de voir est juste, si dans chacune le
Père et le Fils réunis ne constituent qu'un seul prin-
cipe adéquat du Saint-Esprit. Chacune a ses avan-
tages et ses inconvénients. L'Eglise, à Florence, a
reçu l'une et l'autre; LABBE, Sacrosancta Concilia, in-
fol., Venise, 1732, t. XVIII, p. 496, 5o5, 52i *.

y) Une dernière cause est l'infinité de l'Etre divin.
Il en résulte que les deux formules contraires s'ap-
pliquent à lui légitimement. Dieu est connaissable
(de quelque manière) el inconnaissable (de manière
propre et adéquate), Dieu est partout (d'une présence
qui déborde les lieux) el nulle part (d'une présence
qui l'astreigne aux dimensions des lieux), sont des
formulesexactes.Ici encore, une expression ne chasse
pas l'autre ; toutes deux sont à bien comprendre et à
compléter l'une par l'autre.

C. Elasticité des formules. — L'élasticité des for-
mules, qu'il nous reste à signaler, a son explication
dans nos habitudes de pensée et de langage : nous
affirmons d'abord en gros; nous n'en venons, que si
l'on insiste, aux précisions nécessaires. Cette prati-
que a l'avantagede donner plus de relief aux vérités
que l'on veut accentuer, et l'inconvénientd'induire
en erreur, si l'on prend cette première assertion au
pied de la lettre. Les précisions nécessaires, les
nuances exactes sont-elles ignorées de celui qui parle
ainsi? On ne peut le conclure d'une manière géné-

1. A la suite du P. DE RÉGNON, le R. P. URBAN, S. J.,
a signalé l'importance de telles remarques pour la con-
ciliation des divergences dogmatiques, De iis quae theo-
logi caihoîici praestarepossint ac debeant erga Ecclesiam
Russicam, in-8", Prague, 1907, p. 6 sq.
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raie et absolue. Le plus ordinairement, il les eût ex-
primées, si on l'eût interrogé ; mais, devant une né-
gation plus brutale, il a voulu avant tout proclamer
la vérité contraire.

On a un exemple illustre de ce fait dans l'Ecriture
elle-même. L'universalité du péché originel y est
exprimée de telle sorte qu'à première vue au moins
la Très Sainte Vierge y paraît incluse, Rom., v, 12
sq. Nombre de Pères ont parléde même, ce U importe
peu, écrit à ce sujet le Bx CANISIUS, de justifier des
auteurs anciens qui, à l'heure où la question était
peu étudiée et n'avaitpas encore été l'objetd'une con-
troverse, ont pu exposer librement leur sentiment,
mais n'ont pas voulu ou n'ont pas dû en ceci impo-
ser aux autres une règle de foi définitive et obliga-
toire, nullam... aut voluerunt, aut debuerunt. » De
corruptelis verbi divini, in-fol., Lyon, i584, t. II, 1. I,

c. vu, p. 35a.
Les définitions solennelles ne prêtent guère à pa-

reille remarque, parce qu'elles sont formulées après
mûr examen et pour répondre à des attaques préci-
ses, qui obligent à mesurer l'expression. L'EgUse
alors tranche le débat, en articulant les distinctions
opportunes, ou réserve les questions délicates. Telle
fut la conduite des Pères à Trente, lorsqu'ils décla-
rèrent qu'en affirmant l'universaUté du péché origi-
nel ils n'entendaient en rien inclure dans leur dé-
cret la BienheureuseVierge. PALLAVICINI, Histoiredu
Concile de Trente, in-4°, Montrouge,i844,1- VII,cm;
c.vn,p.i33, 169 sq.jDENZiNGER,n. 792 (674). Celaéqui-
valait à dire que la formule globale de la première
heure était, en un sens, insuffisante (puisqu'on fai-
sait des restrictions qu'elle paraissait exclure), bien
qu'eUe fût juste (puisqu'on la proclamait à nouveau).
La Tradition, à ce stade de son histoire, ne savait
pas moins que par le passé ; elle n'était pas davan-
tage en voie de changement ; mais, avant de dire de
manière plus exacte ce qu'elle portait en soi, eUe
s'exprimait déjà avec plus de nuances.

Ces observations s'appliquentmoins aux formu-
les strictement dogmatiques, qu'à certains adages
théologiques, reçus d'abord sans conteste, à cause
des vérités indiscutables qu'ils énoncent, mais dont
la portée exacte est à mesurer déplus près, dèsqu'on
en vient aux détails.

On a cité la réduction qu'avait subie l'opinion
exccélique sur l'universalité du déluge, BRUCKER,
Questions actuelles d'Ecriture Sainte, in-8°, Paris,
1895, p. 3o3-3u.

On a signalé une réductionapparente de la formule
« Hors de l'Eglise point de salut », ou encore l'élar-
gissement apparent des principes anciens sur l'ilti-
céité du prêt à intérêt. En fait : ce C'est que l'argent,
considéré à bon droit alors commegénéralement im-
productif..., a acquis de nos jours unemploi nouveau
qui le rend susceptible d'un intérêt modéré. Et c'est
ainsi que, le noyau doctrinal restant le même, les
idées courantes qui le couvrent et l'interprètent pra-
tiquementpeuvent subir avec le temps de larges va-
riations. » L. DE GRANDMAISON,dans les Etudes,.. i.8g8,
t. LXXVI, p. 4g5.

Cela prouverait, s'il était besoin de le noter, qu'il
ne suffit pas d'accumuler les textes pour trancherun
débat ; il reste encore à les peser avec prudence. Ce
que l'Eglise a une fois défini, ce quele consensus des
Pères a tenu réellement pour un dogme, tout cela,
mais cela seul, est immuable.

III" PARTIE. — DÉVELOPPEMENT DU DOGME

Nous abordons un problème plus délicat. La na-
ture du dogme, parole divine, mais exprimée en
mots humains, à des intelligences humaines, le fait

prévoir; les exemples de variation enregistrés par
l'histoire des dogmes le rendent plus pressant : dans
quelle mesure s'unissent, en lui, l'immuable et le
muable, et comment s'expliquent ses vicissitudes?

Au lendemain des controverses ariennes, S. GRÉ-
GOIRE de Nazianze proposait ainsi sa manière de
voir :

ce Ce n'est point, écrit-il, par un mouvement brusque, ni
à la première mise en branle, que [les deux Testaments]
ont été changés. Pourquoi?.., Il y a lieu de le compren-dre: afin que nous ne fussions pas violentés, mais per-suadés... Ce qu'on obtient de plein gré est plus stable...
Ainsi d'un pédagogue...

ce L'A.-T. a prêché le Père en toute clarté, le Fils avec
plus d'obscurité. Le Nouveau a mis en lumière le FUs et
il a insinué la divinité de l'Esprit. A présent, l'Espritcon-
verse au milieu de nous, ayant donné à sa manifestation
plus d'évidence. 11 n'était pas en effet sans danger, quand
la divinité du Père n'était pas encore admise, de révéler
sans voiles le Fils, et, celle du Fils n'étant pas encore
reçue, d'aller, pour employer une expression un peuhardie, ajouter à notre bagage le Saint-Esprit. U conve-nait plutôt que par des additions, et, comme dit David,
des ascensions, des degrés et des progrès de clarté en
clarté, la lumière de la Trinité nous fût manifestée de
plus en plus brillante... U était certaines choses, au dire
du Sauveur, Joa., xvi, 12, que ses apôtres, bien que très
instruits, ne pouvaient porter pour l'instant; pour ce
motif il les leur voilait. Par ailleurs, il annonçaitqu'après
son départ l'Esprit nous enseignerait toutes choses. Un
de ces enseignements était, à mon sens, la divinité du
Saint-Esprit. » Orat. theol., V, c. xxv sq., P. G., t. XXXVI,
col. 160 sq.

Nous nous inspirerons de ces vues, en y ajoutant
toutes les précisions qu'ont apportées les travaux des
Pères et des théologiens. Dans ce but, il parait in-
dispensable d'éclairer tout d'abord quelques notions
importantes.

X. Notions de l'explicite et de l'implicite. —Est implicite ce qui est contenu dans une autre Chose,
explicite ce qui en est dégagé.

Ces deux états peuvent se concevoir, soit par
rapportaux idées abstraites —; implicite et expUeite
logique ou des idées à l'égard des idées — soit par
rapport aux actes concrets, en tant qu'impUqùant
des idées comme- principes d'action — implicite ou
explicite pratique ou des idées à l'égard des actes.

Dans le premiercas, on considère les relations ob-
jectives des vérités, dans le second, la connaissance
subjective que manifeste la manière d'agir.

L'implicitation d'une idée dans une autre esl formelle,
si cette idée est actuellement contenue dans la première,
soit comme partie essentielle : ainsi l'idée d'animalitédans
celle d'humanité; soiï comme partie intégrante : ainsi
l'idée des cinq sensdans celle de corps humain ; soit commepartie subjective : ainsi d'une proposition particulière"en-
globée dans une proposition universelle. Elle sera vir-
tuelle, si l'idée n'est contenuedans une autre qu'à titra de
conséquence, ou, comme on dit, contenue en puissance-:
ainsi l'idée de tel châtiment ou de tel pardon se trouve
dans celle de justice, mais à condition que telle faute outel repentir vienne à se produire.En d'autres termes, l'im-
plicitation formelle' signifie contenance actuelle, et s'ap-
puie sur un rapport d'identité; l'implicitation virtuelle
exprime une contenancede principe, et marque seulement
connexion.

De manière analogue, l'implicitation peatique pourra
être formelle, si, de la manière d'agir d'un sujet, on peut
comprendre qu'il connaît actuellement telle vérité, aumoins de manière confuse; elle sera virtuelle, si l'on peutdire seulement qu'avec les connaissances que sa conduite
dénote, il a de quoi arriver à la discerner.

Cette terminologie présente quelques difficultés..
Plus habituellement, implicilation pratique se dit des

actes par rapport aux actes, par exemple d'un, ac-te^ de
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foi dans un acte d'amour de Dieu (implic. formel), d'un
acte de dévouementdans un acte d'amour intense (implic.
virtuel) ; mais le sens que-nous indiquons plus haut tend à
prévaloir et intéresse davantage la question présente.

On notera de plus que la classification précédente est
basée sur les relations des idées prises en elles-mêmes,
in abstracto, non sur la manière dont l'esprit arrive à les
dégager. Il faudra parfois de longs raisonnements, pour
que l'on reconnaisse la contenance actuelle (formelle)
d'un concept dans un autre. Ce processus déductifne doit
pas faire illusion.

Sur ces notions, cf. SUAREZ, De fide, disp. m, sect. 6,
n. 2. Paris, 1868, t. XII, p. 32; FRANZELIN, De tradilione,
1S82, p. 279, 313.

On entrevoit l'utilité de ces observations.
C'est que la vérité peut entrer en nous par deux

voies distinctes, par des idées claires, d'où naissent
les actes, ou par des actes plus ou moins irréfléchis,
d'où se dégagent plus tard les idées.

De plus, si les rapports abstraits des idées impor-
tent aux études théoriques (théologie)ou critiques
(contrôle rationnel du développement dogmatique),
c'est le donné concret, et donc toutes les manifesta-
tions de la vie, avec leur contenu inconscientou for-
mulé, qui intéressent la psychologie et l'histoire
(histoire du dogme).

Dès maintenant, nous pouvons dégager quelques
conséquences :

K) Si l'on remarque que connaître explicitement,
c'est connaître la chose en soi, in seipso, que connaî-
tre impUcitement,c'est la connaître dans une autre,
in alio tanturn, on notera très judicieusement que
connaître à l'état d'implicite logique, c'est, sous le
rapport de la connaissance actueUe, comme si l'on
ne connaissait pas du tout, quod sic creditur rêvera
non cognoscitur(SUAREZ, loc. cit.), et que connaître à
l'état d'implicite pratique, c'est à peu près la même
ehose, puisqu'on ne songe pas actuellementà formu-
ler ce qu'on croit. On entrevoit donc qu'il faudra
biendes effortsdes hommeset delaProvidence,avant
que l'universalité d'une grande société religieuse
arrive à faire ce passage, qui n'a l'air de rien sur le
papier, de in alio à in seipso.

/3) Comme l'implicite logique n'est pas encore
dégagé, U ne faut point s'étonner de ne pas le trouver
consigné expressément dans les documents écrits.
Et comme l'implicite pratique n'est pas encore for-
mulé en idées, si l'on veut relever ses traces, c'est
aUleurs que dans les exposés doctrinaux qu'il les
faudra chercher, à savoir dans les rites, dans les cou-
tumes, dans les vestiges de l'action, non dans ceux
de la spéculation.

y) De ce que l'état initial est embryonnaire, on
n'aura pas le droit de condamnerla pleine croissance
comme Ulégitime. Un exposé doctrinal peut s'allon-
ger, non parce qu'on le modifie, mais parce qu'on
l'explique, comme une plante se développe, non
parce qu'elle change, mais parce qu'elle vit.

o) Et de ce que les textes primitifs sont moins expli-
cites, on n'en profitera pas pour les pUer au gré de
thèses préconçues : leur sens doit s'éclairer par tout
le mouvement d'idées, de rites, d'usages multiples
qui en est sorti, ou dont eux-mêmes, bien plutôt,
sont sortis.

Essayons d'évaluer l'avoir intellectuel du Christia-
nisme, au premier stade de son histoire.

XI. De H germe » primitif. — A la fin des temps
apostoliques, la Révélation comporte tout ce qui a été
dit, soit par le Christ, soit par les Apôtres.

Premier point de désaccord : le protestantisme
arrête la révélation à la mission de Jésus; le ca-
tholicisme reconnaît aux Apôtres la mission de

Tome I,

parfaire celle de Jésus, sous l'inspiration de l'Esprit-
Saint.

Voici plus grave peut-être. Comment détermine
ce qui a été dit par le Christ?

La Reforme répond : ce En s'en tenant aux Ecritu-
res. » — C'est direqu'aunom du culte de la

ce
Parole de

Dieu » on rejette toutes les paroles de Dieu qui ne
sont pas écrites, et que l'on s'expose, faute de ce
supplément d'information, à ne pas même compren-
dre celles qui le sont.

Une méthode qui se donne pour ce
critique » agit

de même : elle limite les enseignementsdu Christ à
ce qui en a été consigné par écrit, et, pour apprécier
leur importance,compte leursrépétitions. C'est pitié 1

On ne peut ici qu'indiquer la méthode à suivre.
Elle consisterait à évaluer : K) quelles choses ont
été dites, /3) comment, -/) avec quel relief.

«) A n'en pas douter, ce qui a été dit déborde ce
qui a été écrit. L'Ecrituremêmeen témoigne, Act.,i, 3.

U faut ajouter : ce qui a été dit déborde ce qui a
été exprimé en mots.

Si Ton cherche une définition des termes dire,
parler, enseigner, révéler, tout le monde reconnaîtra
que celui-là dit, parle, enseigne, révèle vraiment,
qui fait comprendre quelque chose. Un maître dit
formellementquelque chose, quand, sans même arti-
culer une parole, il suggère une idée par un geste,
quand il approuve d'un signe un acte dont il est
témoin. I.

Ainsi, bien des leçons de Jésus ont pu être données
seulement dans

ce
l'exemple parlant » de sa conduite.

Pendant toute sa vie, pendant son ministère public
spécialement, il se plie à toutes les exigences de la
Loi juive. U va au Temple, il participe aux fêtes et,
s'il réagit contre les abus, il donne en même temps
le modèle du zèle pour le culte extérieur. Fallait-il,
après cela, de longs discours, pour faire entendre1!

comment il comprenaitle culte
ce en espritet en vé-

rité » ? Doit-ons'étonner que l'Eglise, même aprôs les
effusionsde l'Esprit, à la Pentecôte, soit restéefidèleà
la liturgie du Temple, aussi longtemps qu'il fut pos-
sible? Et si cette conduite du Maître et des disciples,
dans leur pleine ferveur, implique quelques vues
faciles à dégager, peut-on croire que c'est la Réforme
qui les a retrouvées?

On sait le rôle de Marie à Cana. Il y a bien des
motifs de croire qu'elle ne le remplit pas en cette
occasion unique, le Sauveur se plaisant à autoriser
l'intercessionde sa mère, en agréant toutes ses requê-
tes. Etait-il nécessaire qu'il vintaprès cela, en termes
comptés, enseignerson pouvoir de médiatrice?

On pressent, surtout à travers les pages de S. Luc,
le rayonnement ineffable de sa vertu. L'idée de toute
sainteté devait venir tout naturellement à l'esprit,
en approchant d'elle. Avait-elle besoin d'une autre
approbation que le respect du Christ et des Apôtres
à l'égard de Marie, et les hommages discrets qui tra-
duisaient leur estime?

Inutile de multiplier les exemples. Suarez se
demande pourquoi les Evangiles parlent si peu de
Marie; il répond: Ubi resipsae etoperaquibusChristus
matrem honoravitclamabant, verba non erant necessa-
ria; quand les faits parlent, les phrases sont inuti-
les. SUAREZ, In III p. S. Thomae, praef., n. 5, t. XIX,
p. 2. Vue d'occasion, mais profonde et juste, qu'il y
aurait profit à réintégrer dans la théorie générale.
Des théologiens de valeur y reviennent d'ailleurs :
ce

Au lieu de dire : ce
Marie est toute pure et toute

sainte », écrit M. BAINVEL, Jésus la montre. Et il est
probable que c'est ainsi que Dieu a fait connaître à
son Eglise les privilèges de Marie... C'est de ce fond
[de sa conscience obscure] qu'émergeraient tour à
tour devant sa conscience réfléchie les vérités dont

37
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eUe prend peu à peu possession. » L'Histoire d'un
dogme, dans les Etudes, 1904, t. CI, p. 628-632.

j8) Mais l'action intellectuelled'un maître se mesure
moinF à l'abondance des vérités qu'il découvre, qu'à
la manière dont il les enseigne. Plus il parle, moins
ses paroles pénètrent; mieux il forme ses disciples,
moins il lui faut de mots. C'est la pédagogie du Christ
qu'il convient d'étudier, si l'on veut expliquer, par
son principe, le succès de son apostolat.

Si se faire comprendre, c'est éveiller le désir de
comprendre, écarter les vices de raisonnement ou
de conduite qui font obstacle à son enseignement,
amener l'élève à prendre en quelque sorte con-
tact avec la vérité, par l'analogie des choses qu'il
connaît déjà, et le guider jusqu'à ce qu'il l'ait vue
par lui-même, cf. col. 1

1S6 pareille conduite s'impo-
sait davantage,pour une prédication toute imprégnée
de préceptes moraux et dans un milieu saturé de
préjugés.

L'applicationde cette méthode est frappante dans
l'abrogation, évidente aujourd'hui pour tous, du
culte mosaïque. En la préparant sans cesse, Jésus,
pourainsi dire, n'en parle jamais. Cf. ORIGÈNE, Cent.
Cels., 1. II, c. 11, P. G., t. XI, col. 797. Cf. S. GRÉGOIRE
de Naz., Orat., theol. V, c. xxv sq. P. G., t. XXXVI,
col. 160 sq.

Autre exemple. Lorsque Pierre, le premier, recon-
naît Jésus comme ce

le Christ, fils du Dieu vivant »,
« Tu es bienheureux, lui est-il répondu, car ce n'est
pas la chair et le sang qui te l'ont révélé, mais mon
Père, qui est dans les cieux ». Matth., xvi, 16, 17. —
A vrai dire, le Sauveur avait déjà enseigné, mais son
enseignementsur ce point parait avoir consisté sur-
tout à amener Pierre à

ce trouver le mot », et cette
révélation, il l'attribue au Père, parce que nul ne
comprend les choses de Dieu, si le Père ne l'attire à
la foi, Joa., vi, 44- Si l'on analyse cette attirance,
on y trouvera ceci : une complaisance intime, sou-
vent à peine consciente, pour tout ce qui a traità ces
vérités, mouvements de pensée qui y conduisent
et actes où elles s'affirment, si bien qu'on jouit
d'elles en quelque sorte, avant même que la rai-
son les ait clairementdiscernées, qu'on désire qu'eUes
soient, avant d'avoirentendudistinctementleur nom,
qu'on les reçoit enfin avec amour, au moindre mot
du maître qui nous garantit leur existence. Isla
revelatio ipsa est attractio. S. AUGUSTIN, In Joa., tr.
XXVI, c. vi, n. 2 sq. P. L., t. XXXV, col. 1607 sq.;
cf. S. FRANÇOIS DE SALES, Traitté de l'amour de Dieu,
1. II, c. xiv, in-8=, Annecy, i8g4, t. IV, p. i35; cf.
c. xin, p. i3o sq.

Sans doute, comme on ne peut saisir en elle-même
la vérité des choses transcendantes (mystères pro-
prement dits), on sent que, pour éviter des exagéra-
lions dangereuses, ces principes doivent s'appliquer
à des degrés divers aux trois ordres de dogmes
(faits évangéliques, vérités naturelles, mystères,
col. 1132). Le goût intérieur,qui prépare l'intelligence
à reconnaître le vrai, n'a pas le même rôle, s'il s'agit
d'accepter une vérité d'ordre naturel ou d'ordre sur-
naturel : il va, dans le premier cas, à faire saisir la
force des preuves ; dans le second, à faire agréer le
témoin divin. Mais cette différence même est de la
plus haute importance : c'était surtout en dévelop-
pant l'amour du Maître equ'on assurait la vitalité
aux vérités fondées uniquementsur sa parole.

Un dogme comme celui de la Trinité, qui dominait
toute la vie du Christ, ne pouvait recevoir de longues
explications: il y avait, pour des têtes humaines,
trop peu à comprendre. C'était donc moins par des
exposés dialectiques qu'il pouvait s'implanter dans
la vie chrétienne, que par l'attachement à prendre
comme règle de foi les moindres paroles et comme

règle de vie les moindresexemples du Messie. — Le
Christ s'est fait aimer.

Ces penséessontà creuser, si l'onveut comprendre
à quelle profondeur la révélation de Jésus a pu
pénétrer la pensée de ses disciples et queUe est
l'importance de ses assertions explicites, rares et
brèves, par rapportacette formation intellectuelle et
morale, qui lui a coûté tant de soins.

y) Enfin, ce qui fait la valeur d'un enseignement,
c'est moins le soin d'assurer l'inteUigencede chaque
assertion, que celui de faire saish' sa valeur rela-
tive et ses rapports organiques avec quelques idées
majeures, qui en sont l'âme.

Sous ce rapport, la rédaction des Synoptiques est
presque décevante,

ce L'enseignement du Sauveur,:a
dit Mgr BATIFFOL, se produitau sein d'une croyance
existante,et cet enseignement a pourbut de dépasser
cette croyance en la transformant. U y a ainsi dans
l'Evangile le dualisme de ce qui meurt et de ce qui
naît: or l'un et l'autre sont affirmés comme sur le
même plan par les Synoptiques, qui n'ont pas tenu
compte de la perspective qui s'impose à nous. » Bul-
letin de littér. ecclés., 1904, p. 33.

Le fait n'a rien d'étonnant, dans la Uttérature de
cette époque et dans la psychologie de ces convertis.
Us ont écrit une histoire anecdotique, craignant plus
d'oublier le détail des faits que leur sens, dont ils
avaient l'âme pleine, et comptant sur le commen-
taire oral, pour faire revivre l'esprit du Maître, au
souvenirdes mots.

Pour se rendre compte de leur mentalité et re-
trouver cette importance relative des leçons divines,
on n'oubliera pas que, si tout enseignement, à Ses
débuts, doit être une répétition patiente, quand lés
esprits sont ouverts et les coeurs gagnés, il suffitde
quelques instants, pour faire entendre des doctrines
très hautes. Les plus importantes des leçons de
Jésus ont donc chance d'être les plus tardives et les
plus brièvementrapportées.Ces derniersmotsmoins
neufs, parce qu'ils s'appuyaient sur tout le passé,
omis peut-être pour ce motif dans cet ce

abrégé du
Verbe » que sont les Evangiles, éclairaient pourtant
d'une lumière plus vive l'intime pensée du Christ.
La seule vue de ses derniers exemples, trop habi-
tuels pour être décrits, mais mieux compris, le
seul contact de sa personne plus aimée, ajoutaient
à la Révélation, dans les derniers temps, ce qu'elle
avait de plus précieux et ce que les disciples étaient
le moins tentés d'écrire.

Les discours après la Cène traduisent les pensées
capitales de Jésus. — Seul l'évangUe

ce spirituel v:âe
S. Jean les a reproduits, et assez tard.

Après la résurrection, Jésus explique les Ecritures
aux pèlerins d'Emmaùs, Luc, xxiv, 27, puis aux
disciples réunis, xxiv, 45. — On nous rapportéile
fait, sans résumer cette exégèse.

Il apparaît souvent aux disciples, avant l'Ascen-
sion, et leur parle duroyaume, Act., 1. 3. — On nous
en prévient; sans nous expliquer ces expUcalions,
les dernières pourtant et les plus pleines.

On nous dit quand la lumière s'est faite; quelle
lumière, les convertis le savent, et les catéchumènes
l'apprendrontd'eux.

En résumé, à la mort du dernierapôtre,voici le bi-
lan de l'Eglise,sondépôt: 10) une mentalitéchrétienne
très caractérisée, où se dessinent en pleine clarté
de grandes idées directrices, autour desqueUes se
groupent d'autres dispositions d'esprit semi-cons-
cientes, semi-instinctives, toutes formeUementauto-
risées de Dieu; 20) des habitudes d'action, de prière,
d<rculte, impliquant avec les mêmes degrés d'impor-
tance toute une dogmatique ; 3°) des souvenirs, très
nets dans l'ensemble, de paroles dites et d'actes
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accomplis par le Christ ou par ses Apôtres, dont une
partie a fait trace dans les écrits canoniques.

De l'implicite logique, il y en a dans la richesse de
ces grandes vérités qu'on va se transmettre avec des
mots invariables et qui vont bientôt s'agglutiner en
symboles;de l'implicitepratique, il yenadans toutes
ces habitudes de la vie chrétienne, rite ternaire de
l'initiation baptismale, adorationpratique du Christ,
célébration de l'Eucharistie, impression profonde du
caractère et du rang singuliers de saMère, etc.. Voilà
le ce germe ». Ce ne sont pas les textes primitifs
seuls; c'est tout l'élan primitifde la vie chrétienne.

XII. Plénitude apostolique.— U ne faut donc pas
que ce mot de

ce germe » fasse iUusion. Il n'ex-
prime nullement une foi embryonnaire et mal dé-
finie. U signifie seulement que toutes les formules
intellectuelles, tous les rites, toutes les institutions
de l'Eglise sont en puissance dans cette doctrine très
riche malgré son raccourci et dans cette vie très
intense, comme toutes les démarches et toutes les
folies que commandent une grande pensée et un
grand amour sont en germe dans cette idée et cette
affection.

Cest ce que la théologie chrétienne, depuis S. Iré-
née et Tertullien, jusqu'aux scolastiques et jusqu'à
nous, a exprimé en parlant de la

ce plénitudedes temps
apostoliques ». Enracinée dans leur âme par cette
pédagogiedivine que nous avons esquissée,plus vive
an lendemain des leçons reçues, plus concrète grâce
aux exemples du Christ gravés dans leur mémoire,
accrue enfin, de manière miraculeuse, par les dons de
la Pentecôte, la science des Apôtres était moins dis-
cursive, mais plus riche et plus sûre. Cf. S. THOMAS,
Sum. theol., II, n, q. i, a. 7, 4m; SUAREZ, De fide,
disp. 11, sect. 6, t. XH, p. 34, 35; FRANZELIN, De tra-
dit., thés. 23, schol., p. 287, 288; BAINVEL, De
magiàt. vivo et tradit., p. 128 sq.

Aussi y a-t-il intérêt à examiner de plus près la
métaphore

ce du germe »,
M. BLONDEL la critique, parce qu'U y a, en fin de

compte,toa/oarsmoinsdans le germe que dans l'arbre,
Revue du Clergé, igo4, t. XXXVIII,p. 5i4: le germe,
avecle temps, s'est incorporé plus de matière et s'est
manifesté de manière plus puissante. Le R. P. ALLÔ
la censure, parce qu'U y a dans le germe toujoursplus
que dans l'arbre : celui-ci ne représente de sa force
expansive que ce qui a pu jusqu'ici être traduit dans
notre langage systématique de son inépuisable ri-
chesse. Foi et systèmes, p. 260. c< Comme si, disait
M. BLONDEL,dans ce que Dieu donne il ne se trou-
vait pas, invinciblement, un levain d'une puissance
infinie. » Op. cit., p. 53i. Le R. P. ALLÔ a déve-
loppé la même idée avec grande finesse en appli-
quant au dogme chrétien primitif la paraboleévan-
gélique du levain. Cf. Foi et syst., p. 223-2Ô3.
Celte comparaison montre bien, en effet, com-
ment le dépôt primitif est resté intact en faisant
lever toute la masse humaine : celle-ci fermente et
évolue; le levain reste le même, gardant encoretoute
son énergiepour les générations à venir.Par contre,
elle exprimemoins heureusement ce rôle de principe
vital rempli dans l'Eglise par la vérité révélée et le
caractèreorganiquedu développementqu'eUeproduit.

Chaque image présente donc ses avantages; le
mieux est de s'éclairer de l'une et de l'autre, puis-
qu'aussi bien toutes deux peuvent s'autoriser de
l'Evangile. Cf. paraboledusénevé,71/att/j.,xiu,31 sq. ;
Marr, iv, 31 sq. ; Luc, XIII, ig, du levain, Matth.,x.ui,33 ;
Luc, xin, 21.

L'important est de ne pas considérer le
ce

dépôt »
comme un bloc de sons, de rites ou d'écriture, indé-
pendamment des âmes où U vivait, de l'amour qui

s'en nourrissait, et qui devait, jusqu'à la fin des
temps, en assurer à la fois l'intelligence et la trans-
mission,

Seul ce fait d'une intelligence très vive, toute
pénétrée d'amour, explique comment le ce germe » a
résisté aux dangers de la première heure, comment
la foi a survécu aux désUlusions de la Passion, à
l'attente frustrée de la Parousie, aux vexations des
premières persécutions, comment les fidèles se sont
groupés en communautés fermées, commentles héré-
sies même de l'âge apostoliqueaccusent ladépendance
d'idées chrétiennes très caractéristiques et sont poiuv
tant excommuniéespar ce les fidèles », alors que les
cultes païens, à la même époque, admettent tous les
compromis.Le ce

Symbole» chrétien est court, comme
un ce mot de passe », mais on sait ce qu'il veut dire
et l'on s'y tient.

XIII. Immutabilité. — 1°Nimodificationde sens.—
L'Eglise, durant tous les siècles, s'est fait de cette
même fidélité à l'enseignementapostolique un devoir
absolu. Le Concile du Vatican a résumé et défini sa
pensée dans le texte que nous avons cité, II, 3",
col. H24; cf. art. TRADITION.

Il proclame l'immutabilité du dogme, en donne la
raison profonde, et concède cependant la possibilité
d'un certain développement.

La raison de l'immutabilitéest tirée de la nature
du dogme : ce n'est pas une invention philosophi-
que, philosophicuminventum, mais un dépôt divin,
divinum depositum. Cf. S. VINCENT DE LÉRINS, Corn-
monil. I, n. 21, P. L., t. L, col. 666. Elle vaut pour
écarter tout évolutionisme dogmatique. Perfectible
dans l'idéalisme, s'il marque seulement les étapes de
l'Idée qui se réalise,dans le matérialisme, s'il chiffre
seulement les imaginations progressives de l'huma-
nité, dans le pragmatisme, s'il, exprime uniquement
les phases mobiles de l'expérience religieuse, parce
que, en tous ces cas, U participe à la mutabilité du
sujet connaissant, le dogme est immuable, s'il est
l'expressiongarantie des objets révélés. Parole reçue
de Dieu, éternellement vraie comme Lui, il est à con.
server et à transmettre sans soustraction, sans al-
tération, sans addition, cf. Encyclique Qui pluri-
bus, DENZINGER, n. i636 (i4g7) ; Syllabus, prop. 5,
ibid. n. 1705 (i552). ; Encyclique Pascendi, ibid.,
n. 2og5.

Un autre motif, signalé par le Concile, esl l'in-
faillibilité de l'Eglise : s'U est impossible qu'elle cor-
rompe la parole de Dieu, il est impossible qu'il y
ait lieu de réformer le sens de ses définitions. Par
conséquent, ce qu'elle tient comme de foi à un mo-
ment du temps est à tenir comme de foi par tous les
temps : sa foi d'une époque prescrit pour toujours.

L'illusion d'où naissent les hérésies et qui met par-
fois à la gêne des penseurs bien intentionnés est la
suivante : on ne prétend pas changer le sens de la
foi, mais le traduire en langage moderne et plus
exact, chacun d'ailleurs définissant ce moderne et plus
exact» parla philosophiedesontemps et de son choix.

Ce qui la favorise, c'est la double erreur d'identi-
fier avec le dogme soit les anthropomorphismesque
suggère leur expression commune, soit les systèmes
théologiques qui se sont donné pour mission de les
expliquer. A ce compte, on a beau jeu de montrer
que notre époque ne peut concevoir la personnalité
divine, par exemple, comme celle d'un autocrate qui
gouverne toutes choses derrière les nuages, la pa-
ternité comme une génération entre êtres humains,
ni imaginer la genèse du monde d'après la physique
d'Aristote et des scolastiques. U conviendrait toute-
fois d'ajouter que tout cela n'entre pour rien dans
les assertions de la foi ; voir col. 1146.
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Nous avons déjà indiqué les avantages du langage
vulgaire dans lequel a été livré la Révélation : U ma-
nifeste en pleine lumière quelques faits capitaux,
par exemple : ce Dieu est Père » ; mais il laisse beau-
coup d'obscurité sur le comment. Cette imprécision
est levée en partie par les autresarticles de foi,— par
exemple : ce

Dieu est infini, immuable, éternel... »
Le fidèle complète et rectifie ces données les unes
par les autres. Ce langage est donc sans danger
pour qui sait sa foi, et nul autre ne sera aussi
riche de lumière, aussi suggestif de sentiment.
En parlant cette langue des mots élémentaires,
essentiels aux relations humaines, dont le sens ne
changera pas, quelle que soit l'évolution de l'huma-
nité, la Providence a soustrait le dogme au chan-
gement.

Si l'on observe de plus que la dogmatique a pour
objet principal de préciser le sens des paroles divi-
nes dans l'ensemble de la révélation, de dégager la
vérité révélée des scories que l'ignorance lui agrège
ou des appendices que l'esprit de systèmelui ajoute,
on comprendra comment elle ne peut partager les
illusions de théoriciens moins avertis.

Si eUe résume ses conclusions en termes abstraits
(non pas en termes systématiques), on pourra trou-
ver glacial, ridicule même, ce langage qui n'ayant
plus rien de communavec les détails de notre vie,
ne fait plus rien vibrer en nous, mais il ne faut pas
oublier qu'elle a rendu l'inappréciable service defor-
muler ainsi dans un langage intemporel ce qui, dans
la foi, doit échapper aux fluctuations du temps.

Ce que nous avons dit de la mobilité et de l'élas-
ticité des formules dogmatiques, col. i i4gsq., ce que
nous expliquerons bientôt de l'explicitation doc-
trinale col. 1161 sq., permettraau lecteur d'apporterà
ces observations les compléments nécessaires. L'im-
portant esl de noter, que ce que Dieu a dit, au sens
précis oit il l'a dit, reste une vérité acquise à jamais.

2° Ni addition de dogmes par une révélation nou-
velle. — Au lieu de modifications telles qu'elles
seraient moins une évolution qu'une révolution dans
la foi, on pourrait concevoir un changement par
additions successives à un fonds identique. Cette
hypothèse même, l'Eglise la repousse.

Si elle se reconnaît le droit de préciser, d'explici-
ter les dogmes reçus, elle a toujours nié qu'elle eût
mission d'en introduired'autres. Après le Christ, elle
professe ne plus attendre de révélation publique, et,
même quand elle approuve des révélations particu-
lières, elle n'entend pas les incorporer au dogme.
Elle déclare seulement qu'elles ne sont contraires ni
à la foi ancienne ni aux moeurs, et qu'on peutprudem-
ment les regarder dans l'ensemble comme venantde
Dieu. Cf. BENOIT XIV, De Servorum Dei bealif. et Bea-
torum canonizatione, in-4°, Prati, i83g, i84o, 1. II,
c. xxxn, n. n sq. p. 2gg; 1. III, c. LUI, n. i5, p. 6og.
Voir col. 1181, et l'art. RÉVÉLATIONS PRIVÉES.

Plusieurs grâces de ce genre ont pu être l'occasion
d'un progrès dogmatique ou liturgique, en attirant
l'attention des fidèles et en stimulant la piété. Elles
viennent hâter l'explicitation; elles n'ajoutent rien
au dépôt primitif.

Cette Tévélation nouvelle,l'Ecriture ne la préfigure,
ni ne la promet; au contraire, elle décrit l'économie
actuelle comme l'accomplissement des promesses, la
plénitude des temps, en un mot comme la dernière
étape avant la pleine vision des cieux. FRANZELIN,

op. cit., thés. 22, p. 263. Mais la raison la plus
convaincante ici, c'est l'enseignement constant de
l'Eglise, d'autant plus impressionnant qu'il s'oppose
en cela à l'évolution parallèle des autres religions,
et qu'il est plus contraire à ce qu'U devrait être, s'il
s'inspirait de prétentionshumaines. FRANZELIN, ibid.

Voici des raisons moins pressantes, mais qui
auront l'avantage d'ajouter à la preuve d'autorité
quelques motifs plausibles des dispositions divines.

Dieu a évidemment encore infiniment à nous
apprendre, mais le Christianisme n'est une école de
science que pour être une école de vertu. En consé-
quence, il ne nous donne de connaissances que ce
qu'il en faut pour comprendre le dessein rédempteur
de Dieu dans le Christ et pour y coopérer avec intel-
ligence suffisante et beaucoup d'amour. En se pla-
çant à ce point de vue de la valeur religieuse des
dogmes chrétiens, assurémentcapitaldans l'économie
du salut, on peut se demander si elle serait augmen-
tée par un apport intellectuel nouveau. En résumé,
voici ce que la révélation évangélique nous procure :
la connaissance du Fils comme Fils, c'est-à-dire, avec
l'intelligenceobscure de sa placedans la Trinité, l'en-
tre-aperçue des richesses insondables qu'elle laisse
deviner; la connaissance de la Rédemption, avec l'In-
carnation, c'est-à-dire le plus haut degré possible de
l'union réalisable entre l'hommeet Dieu, la Passion,
c'est-à-dire la preuve la plus palpable et la plus pro-
vocante de l'amour de Dieu pour l'homme; la con-
naissance de l'Adoption divine, c'est-à-dire, comme
but de la vie, la participation de l'homme à la filia-
tion du Verbe et à son héritage de gloire; la connais-
sance des moyens du salut, c'est-à-direla grâce, dont
l'effusion n'a plus d'autremesure que celle de la libre
réponsefaitepar lavolonté humaineaux sollicitations
divines; enfin un minimum de signes et de critères
sensibles, l'Eglise hiérarchique et les Sacrements,
dont nous montrerons bientôt le rôle providentiel,
col. 117g. Avec ces éléments, la révélation n'est-elle
pas, selon toute vraisemblance, au plus haut degré
de sa valeur religieuse, nous manifestant, dans le
langage qui nous convient, ce qu'il y a de plus effi-
cace pour nous porter à l'action. Ajoutez à cela quel-
ques propositions intellectuelles de plus, v. g. des
lumières plus précises sur le mode de procession de
l'Esprit-Saint, des renseignements sur les choeurs
angéliques, etc.. Est-il bien sûr que tout cela nous
apporterait un stimulant d'amour ou pleinement
nouveau, ou plus riche, ou du moins opportun?

3* Ni stagnation. — On objectera que la révélation
ainsi comprise est d'une immobilité désespérante :
un volume de sons a été émis, que les générations
chrétiennes ont uniquement à répéter, un faisceau
de lumière a brillé, dont il reste à se repaître, un
maximum atteint avec « la plénitude des temps
apostoliques », qu'on ne peut plus dépasser.

On peut, il est vrai, proposer la critique sous cette
forme, pour corser l'objection; il est difficile de la
maintenir, si l'on pénètre d'une vue moins hâtive la
nature du dogme et son rôle dans la vie humaine.

a. Il est faux tout d'abord que le progrès exclue
nécessairement tout élément stable, a) Il est essentiel
au contraire à la connaissance de requérir des don-'
nées fixes. Les sciences historiques, biologiques,
sociologiques prennent toutes comme point de dé-
part des faits dûment constatés ; leurs constructions
sont durables dans la mesure où elles les respectent.
Les dogmes apportent de même un ensemble de
faits : fait divin de la trinité des personnes dans
l'Infini, fait humano-divin de l'Incarnation, etc..
Ainsi encore le sens commun impose-t-il à la philo-
sophie des évidences pratiques, plus sûres que toutes
les spéculations. Une théorie qui les nie ou s'en dé-
sintéresse se met en dehors des faits. Ainsi du dogme.
En s'obligeant à respecter ces données initiales,
l'esprit humain ne s'interdit que la fantaisie, non le
progrès. /3) Il est d'ailleurs de la nature du progrès
de conserver toujours quelque chose du passé. Le
vivant ne se développe qu'en perfectionnant ce qu'il
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possède. De même, les théories scientifiques qui se
succèdentne sont jamais pleinementnouvelles. Elles
s'incorporent,et plus qu'on ne pense, une bonne part
des thèses qui les ont précédées. DE LA BARRE,La vie
du dogme, Appendice, p. 261 sq.

b. Pratiquement, il était indispensable que la Pro-
vidence nous assurât ces points de repère. La philo-
sophie n'a pas la prudence des théories scientifiques.
L'indépendance absolue des systèmes à l'égard du
passé, à l'égard même des évidences premières, a
conduit à ce résultat : l'humanité, en dehors des
connaissances positives, n'a pas un seul point uni-
versellement acquis. Les penseurs isolés ont des
convictions robustes et intransigeantes, mais con-
tradictoires,et la masse, qui ne spéculepas, se partage
sur la foi plus ou moins aveugle de leurs enseigne-
ments. Cela rend assez manifeste la nécessité d'un
Maître qui n'ait point les défauts des autres, dont la
parole ne soit pas à reviser. Unigenitus nobis enar-
ravit, Joa., 1, 18.

c. Enfin ces données de la révélation chrétiennene
sont ni stériles comme des sons, même indéfiniment
répercutés, ni comme de la lumière indéfinimentéclai-
rante, mais d'intensité limitée, ni comme des formu-
les au maximum de leur rendement. Si elles garan-
tissent à la pensée humaine certaines vérités comme
indubitables, elles laissent à la science le soin de
reconstruiretoutes ces conclusions par ses méthodes
propres, Concil. Vatic, Sess. ni, c. 4 ; DENZINGER,

n. 179g (i638). Elles la stimulent même par les pers-
pectives qu'elles lui ouvrent.

A juger exactement des choses, aucun fait n'est
document stérile que pour celui dont la pensée est
éteinte. Pourquoi les dogmes seraient-ils seuls inu-
tiles ? Leur nature est plus haute, leur contenu plus
riche, et la grâce intérieure les accompagne, pour
aider à le déchiffrer. Loin d'être un poids mort, ils
sont pour l'esprit un germe et un levain de vie. C'est
sous cet aspect qu'il nous reste à les considérer.

XIV. Objet du développement. — Pour classer
les développements que la foi a reçus, au cours des
âges, on pourrait peut-être les ramener à trois chefs
principaux : 1° progrès historique, 2°"progrès logique,
3° progrès apologétique.

i* Expansion historique. — Chaque fois qu'au
principe de droit s'ajoute sa réalisation dans un fait.
Ainsi aux dogmes primitifs de l'indéfectibilité de
l'Eglise, de son infaiUibilité, de son pouvoir sur les
Sacrements, sont venus s'adjoindre, avec le temps,
ceux de sa persévérance actuelle, de l'infaillibilité de
toutes les définitions portées, de la légitimité des
sacrements présents, etc.. Cf. SUAREZ, De fide, disp.
in, sect. 11, n. 6, t. XH, p. gib; disp. n, sect. 6, n. 18,

p. 37b.
2° Elucidation logique. — C'est là que se mani-

feste plus spécialement le progrès, par passage du
confus au distinct, de l'implicite à l'explicite. On
distinguera: a) un progrès analytiqueou d'inventaire.
Il comprendraittous les cas où la notion dogmatique
arrive à se dégager plus distincte, soit qu'on la
sépare mieux de tout ce qui lui était adventice,
comme d'opinions et de légendes insuffisamment
autorisées, soit qu'on arrive enfin à formuler en
abstrait des vérités professées au concret dans les
usages chrétiens (implicite pratique), mais que l'en-
sembleaumoins delà communauté n'avait pas encore
formuléesà part. Ainsi de la divinité et de l'égalité du
Fils et du Saint-Espritexprimées, dès l'origine, dans
la formule baptismale, Matt., xxvm, 19 et, en quel-
ques endroits, dans le rite même de la triple immer-
sion. S. BASILE insistera à juste titre sur ce fait que
la liturgie traduit la foi en actes et qu'il est légitime

de la traduire en formules, De Spiritu Sancto, c. ix,
n. 24, P. G., t. XXXII, col. m, cf. n. 26, 27, 28, 66,
68, 75, col. n3, 117, 192, 193, 209. Ainsi encore
l'inventaire dogmatique se précise-t-il, quand on
définit solennellement, à Ephèse, la Maternité divine
de Marie. Le mot Qcardxoi, comme terme officiel, est
nouveau, non la doctrine, bien que le mot l'ait rendue
de manière plus nette. Cf. S. CYRILLE, Epist. ad mo-nach., P. G., t. LXXVU, col. i3; NEUBERT, Marie
dans l'Eglise antênicéenne, in-120, Paris, 1906, p. I,
c. m, p. 121 sq.

Progrès d'inventaire encore, celui qui consiste
dans l'énumération distinctedesvérités particulières
contenues dans une proposition générale.

Tous n'auraient pu dire, dès les premiers temps,
tout ce qu'impliquait l'estime singulière que l'on
portait à la virginité de Marie. Vierge avant l'enfan-
tement, à n'en pas douter, était-elle demeurée telle
après etpendant? La réponse était moins évidemment
connue de tous, puisque quelques Pères ont pu
douter ou nier de bonne foi. NEUBERT, op. cit., p. n,
c. 1, p. i5g sq. ; D'ALÈS, dans les Eludes, igo8, t. CXIV,
p. 453 sq.

Sa toute sainteté contenait certainement l'exemp-
tion de toute faute mortelle. Excluait-elle tout péché
véniel? Quelques Pères ne l'ont pas cru. Cf. CANISIUS,
De Verbi Dei corrupt., in-fol., Lyon, i584, t. II, De
Maria virgine, 1. IV, c. xxvn sq., spécialement c. xxix,
p. 4°4 sq., 4i8 sq.

Excluait-elle même le péché originel? La question
ne se posait guère, avant que la théorie générale
eût été elle-même disculée. U a fallu ensuite quatorze
siècles, avant que l'Eglise affirmât que la sainteté
attribuée à Marie par les premiers âges s'étendait
jusqu'à ce miracle de préservation, LE BACHELET,
l'Immaculée Concept., t. I, p. g-33; t. II, p. 55-62.

A cette catégorie appartient aussi toute une série
de définitions, qu'on pourrait être tenté de ranger
dans la suivante.Quand les Conciles définissent, con-
tre Nestorius, que le Verbe de Dieu et la nature hu-
maine dans le Christ ne sont pas seulement dans le
rapport d'une union morale ou, contre Eutychès,
qu'ils ne sont pas dans le rapport d'une fusion phy-
sique, ils ne font qu'exclure des opinions inconcilia-
bles avec la notion de Dieu-incarné, qui dès l'origine
appartenait à la foi chrétienne. En dégageantmieux
celte vérité, ils ne lui ont rien ajouté.

/S) Progrès déductif. Dans d'autres cas, le dogme
s'enrichit au contraire de conclusions nouvelles.

Ce seront des déductions spéculatives : telles,
semble-t-U, celles qui ont trait aux distinctions de
nature et de personne en Dieu, à la consubstantia-
lité du Père, du Fils et du Saint-Esprit, aux notions
de grâce, de surnaturel, de transubstantiation.

D'autres concernent le domaine pratique. Ainsi
arriveront à la pleine lumière des vérités d'abord
négligées. Le culte de la Croix, des Saints, des images,
des reliques, ne se manifestera qu'assez tard. A la
première heure,certainsdocteurs témoignerontmême
de quelque exagération contre le culte extérieur.
Somme toute, il valait mieux qu'il en fût ainsi, et queles premières générations chrétiennes en vinssent à
excéder parfois dans leur réaction contre le forma-
lisme païen. Le danger passé, on déduira aisément
des principes de la foi la convenance et la licéité des
pratiques nouvelles.

Au même ordre appartiennent des conclusions
comme les suivantes : inamissibilité du baptême,
valeur du baptême des hérétiques (voir BAPTÊME DES
HÉRÉTIQUES), itérabilité de la pénitence, qu'il est facile
de tirer, dès que les principes sont hors de conteste.

•/) Progrès synthétique. Par la même raison, l'élu-
cidation des dogmes isolés amène à percevoir leur
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harmonieréciproque. Une s'agitpas ici des synthèses
systématiques, qui, d'un point de vue phUosophique,
coordonnentdogmes et conclusions théologiques, et,
sur le prolongement de ces dernières, échafaudent
les thèses et les opinions probables .: elles relèvent
de la théologie. Il est question des synthèses dogma-
tiques, qui rapprochent les dogmes en essayant de
mettre en lumière le plan général de la rédemption,
tel que la foi peut l'entrevoir. C'est proprement l'in-
telligence du Mystère, dont parle S. Paul. Cf. PRAT,
La théologie de S. Paul, in-8", Paris, 1908, t. I,
p. 12g, i3o, 42g-433.

3» Progrès apologétique. — U consiste dans la va-
leur croissante des démonstrationset des réfutations.
Avec le temps, chaque dogme est appuyé sur des
preuves meilleures et l'erreur réfutée par des ré-
ponses plus adéquates. A vrai dire, c'est ici non la
foi, mais la théologie, qui progresse; elle favorise
grandement l'explicitation des dogmes, mais puis-
qu'elle n'entre pas dans le dogme, nous n'avons pas
à en traiter.

Tels sont, ce semble, les divers modes du progrès
dogmatique.

Il en résulte, si l'on veut apprécier le résultat gé-
néral; a. un progrès manifeste de promulgation, et,
comme conséquence,une obligation stricte pour tous
de se conformer à une loi officiellementpubliée ; b. un
progrès certain d'acquisition, si l'on considère les
dogmes déduits des vérités révélées : quantum ad
hoc potest fides quotidie explicari et per studium
sanctorum magis atque magis explicata fuit; S. THO-
MAS, fn IV Sent., 1. III, dist. 25, q. 2, a. 2, q. 1, in-4°,
Paris, 1873, p. 3g4, 3g5; cf. Sum. theol., I, q. 36, a. 2,
2m ; II, 11, q. 1, a. 7, c ; a. g, 2m, 4m, 5m ; a. 1 o, 1m, q. 175,
a. 6, etc.. U n'y a point addition proprement dite.
C'est la doctrineque la théologie catholique exprime,
en reconnaissant un progrès non dans l'objet de la
foi, mais dans la connaissance qu'on en a : progressus
subjectivus non objectivus, fidelium non fidei, cogni-
tionis non cogniti,credentium non crcditi. Cf. P. LOM-

BARD, Lib. III Sent., disl. 25, P. L., t. CXCII, col. 809
sq. ; ALBERT LE GRAND, in. h. I., in-4°, Paris, i8g4,
t. XXVIII, p. 4?' sq.; S. BONAVENTURE, in. h. /., Qua-
racehi, t. III, p. 531 sq., et références aux scolasti-
ques, Scholion, p. 542, 547.

La multiplicitédes définitions conciliaires ou pon-
tificalesne doit donc pas prêter à illusion. Outre que
B

le progrès des temps » ramenant fréquemment les
mêmes erreurs,.beaucoup de définitions se répètent,
on ne commence pas à croire, le jour où l'on définit,
mais on définit, parce qu'on croyait déjà, de peur que
les doctrines qui surgissent n'entraînent à aban-
donner la vieille foi. NEWMAN, Apologia, 1881, c. v,
p. 253 sq.

Une comparaison vu'gaire peut éclairerce point. —
La situation géographique deRome est connue depuis
longtemps. Qu'on l'exprime aujourd'hui par sa lon-
gitude et sa latitude précises, que Ton relève de plus
la liste exacte de tons les renseignements faux
fournis à ce sujet, qu'on donne à ce travail la diffu-
sion la plus large, voilà à peu près à quoi se rédui-
sent bien des définitions : elles formulent le dogme
en langage plus technique ou déterminent sa posi-
tion à l'égard d'erreurs plus nombreuses. Dans les
deux cas, c'est un service signalé; pour un certain
nombre de. fidèles, ce peut être l'équivalent d'une ré-
vélation nouvelle. En fait, qui savait autrement,
mais exactement, savait autant.

Voici en effet l'important : on peut multiplier les
formules sans dire du neuf; on peut déduire
d'un principe des vérités multiples sans ajouter
au principe, sans épuiser même tout ce qu'il con-
tient.

De là l'image du germeet celles du levain, étudiées
plus haut, col. 1167.

En d'autres conjonctures, la germination, la fer-
mentation dogmatique eût été quelque peu différente.
D'autres dogmes auraient été dégagés plus tôt, pro-
mulgués en d'autres langues philosophiques; les
données théologiques se fussent agencées en syn-
thèses différentes. C'est la loi ordinaire. Toute chose
ici-bas, tout vivant même, sans perdre son type spé-
cifique, porte, dans les détails de son individualité,la
trace des multiplescontingences au milieudesquelles
il s'est développé.

XV. Facteurs du développement. — Dans la
détermination de ces influences, les critiquesrationa-
listes et protestants indiquent comme facteur prin-
cipal la philosophie profane, l'hellénisme. Us insis-
tent aussi sur la poussée des foules imposant aux
dogmes leurs idées, comme elles imposent au ri-
tuel leurs pratiques, les unes et les autres fortement
teintées de paganisme. Telles sont les thèses de
MM. HARNACK, GRUPPE, USENER, REITZENSTEIN, CO-
NYBEARE, HATCH, LOISY, RÉVILLE, sans parler de ceux
qui les monnayent en pamphlets plus alertes, moins
gênés d'érudition, vg. CH. GUIGNEBERT, L'Evolution
des dogmes, in-12, Paris, 1910...

De l'influence philosophiquenous dirons ici peude
chose, ayantexpliqué déjà, col. 1146 sq., que la spécu-
lation philosophiquen'entre pas dans le dogme,quoi
qu'il en paraisse à des observateursmoins avertis.

On notera les graves divergences qui séparent la
philosophied'Aristide de celle de S. Justin, de celle
d'Irénée, de celle de Tertullien, de celle de Clément
etd'Origène, deceUe d'Ambroise, de celle d'Augustin
et du Pseudo-Denys. Et pourtant ce sont les mêmes
points de doctrineque tous se proposent d'expUquer
et de justifier; et ce. sont ceux-mêmes que nous trou-
vons, dès le début, chez S. Clément et S. Ignace, qui
ne sont pas philosophes. Voir SYNCRÉTISME.

De plus, on étudiera avec soin la mentalité de ces
docteurs : ils n'ont pris la plume que pour combattre
au nom de l'orthodoxie, ils protestent contre l'intru-
sion gnostique de la philosophie dans la foi, et dé-
clarent vouloir s'en tenir strictement à la tradition
apostolique. Ce n'est pas celle de novateurs.

Enfin, contre toute théorie qui voudrait ramener
l'évolution dogmatique à des facteurs purement hu-
mains, les observations suivantes, semble-t-U, cons-
tituent des objections encore sans réponse.

Le présupposéde ces thèses est le suivant, et U est
ruineux. Le Christn'auraitdonnéqu'unenseignement
moral, sans dogméspositifs. La sociétéchrétiennepri-
mitive n'aurait été qu'unepâte amorphe, réunie dans
l'unité fluente de quelques sentimentscommuns.

Nous avons établi, col. 1
i3o sq., l'existence de dog-

mes précis dans la prédication du Christ et des Apô-
tres; nous avons indiqué, col. 1155 sq., comment ces
grandes idées, grâce à la méthode patiente et pru-
dente adoptée par le Sauveur, étaient entrées, non
dans la mémoire superficielle,mais dansla conscience
profondedes premiers disciples; on verra de plus, à
l'article TRADITION, comment cette petite société,
dans un milieu adogmatique, se distingue par une
théorie unique de la

ce
tradition » et du

ce
dépôt ».

Si l'on ne trouvepas, et pour cause, dans la Didaehé,
ou dans les lettres de S. Ignace et de S. Clément, le
langage abstrait des écoles, on y reconnaît assez
vite, dans un état concret d'involution,de quoi jus-
tifier l'évolution abstraite de l'époque suivante, a
moins que l'Esprit ne soit rivé à la lettreet qu'on ne
déforme une idée à inventorier son contenu.

Ainsi,ce qu'on donnepourune acquisitionen cours
de route est au moins en germe au point de départ.



1165 DOGME 11-66

Voici des invraisemblancesde fait, auxquellesvient
se heurterl'explicationpar la pousséepopulaire :«) La
tendance mythologique, très caractéristique des
foules païennes,a son influence sur l'Eglise en dehors
des écrits canoniques,dans la littérature apocryphe,
dont le ton est si différent et dont le succès n'arrive
nuUe part à supplanter les textes apostoliques.
Cf. art. APOCRYPHES, ji) Les résultats sontà rencontre
de ceux qu'on pouvait attendre.La divinité du Saint
Esprit est proclamée, quand les grâces charismati-
ques ont cessé d'attirer l'attention des foules. La
théologie du Saint-Esprit, qui prêtait plus aux ima-
ginations fantaisistes, est restée et reste embryon-
naire. Le culte de Marie, que le mouvement païen
aurait dû promouvoir, comme parèdre du dieu nou-
veau ou héritière de déesses trop connues, reste en
retard sur celui des Saints secondaires, des martyrs
morts pour l'orthodoxie. Aujourd'hui même son as-
somplion — et la

ce
poussée » païenne n'eût pas dû

manquer cette apothéose — n'est pas encore arrivée
à la définition. Cf. MARIOLATRIE. y) Aux termes des
décrets conciliaires, on ne prétend ajouter aux sym-
boles antérieurs que pour préserver la doctrine du
passé.

U y a là un jeu trop continu pour être faux, d'au-
tant que, le plus souvent, U a coûté cher à ceux qui
l'ont conduit.

Les raisons suivantes pourraientbien indiquer une
impossibiUté absolue : K) Toute l'évolution dogmati-
que s'est faite dans un sens logique et cohérent. Au
terme de ces ce

poussées » capricieuses des phUoso-
phies et des instinctspopulaires, l'apologétiquecatho-
lique l'établit sans trop de peine, pour tout espritqui
ne rejette pas a priori la possibilité de la révélation
et des mystères et consent à ne pas prendre pour
l'expressionauthentiquedes dogmesles incohérences
que lui prête trop souventune science mal informée.
f) L'évolution se fait à rebours de ce qui se passe
partout ailleurs : la prétendue divinisation du Christ
a été ceUe du réformateur moral beaucoup plus que
du thaumaturge; l'exaltationprogressive de sa Mère
aboutit à affirmer de plus en plus sa pureté immacu-
lée. Ce n'est pas en ce sens que donnent les mouve-
ments populaires, quand ils procèdent des mobiles
humains, y) Enfin, à l'eneontre de l'émietlement doc-
trinal de toutes les sectes, l'orthodoxie chrétienne,
au cours des siècles, affirme un dogmatisme plus
strict, à mesure que les questions en litige se préci-
sent.

Cette réponse, qu'il reste à approprier auxdogmes
particuUers, est à compléterpar uneexplication posi-
tive que nous allons indiquer. Les vrais facteurs de
l'évolution dogmatique sont en réalité les suivants :

i° Le besoin naturel de l'intelligence.— n est légi-
timepour le fidèle, etglorieux à Dieu, de vouloir péné-
trer du moins mal possible les dogmes et leur har-
monie. A ce titre, les formules rudimentaires de la
première heure ne pouvaient suffire à une société dont
la doctrine devenait publique, ni aux époques plus
calmes, qui pouvaient s'aelonner à l'étude, ni aux
intellectuels, que Dieu appelait à la foi.

Ce besoin est d'autant plus vif, qu'on est plus sûr
de tenir la vérité. Qui n'a dans la tête que des idées
obscures n'éprouve pas la tentation de les agencer en
synthèses; tout change, quand on a une base ferme
de spéculation. TeUe est la première raison des har-
diesses des Justin, des Tatien, des Hippolyte, des
Clément et des Origène.

Ces mêmes docteurs ont senti plus vivement l'im-
possibilité de cette vie en partie double, à laquelle se
résignaient les philosophes païens : une philosophie
sans religion et une religion sans philosophie; spé-
culer à l'écart et se plier à la liturgie des foules. LAG-

TANCE, Divin, inslit.,1.IV,c.m,P. L., t.IV,col. 453,454.
Us ont voulu unifier leur vie, mettre leur philosophie
d'accord avec leur foi et leur conduite d'accord avec
leur pensée.

a0 Les hérésies. — Toutefois, l'un des stimulants
les plus énergiques, c'a été la contradiction des
hérésies. On devine pourquoi. La foi possède; aisé-
ment elle se repose, et le respect du dogme fait qu'on
redoute de dépasser la curiosité permise. Il faut
compter de plus avec la paresse naturelle, contre
laquelle tonnait S. J. CHRVSOSTOME, In Joa., hom. xvu,
n. 4, P- G., t. LIX, col. 112 sq. et que signalait S. AU-
GUSTIN : nec asserebant solutionem quaestionumdiffi-
cilium, cum calumniator nullus instaret, In Ps. LIV,
n. 22, P. L., t. XXXVI, col. 648. L'attaque secoue
cette apathie, utvelsic excutiamuspigritiamnostram
et Divinas Scripturas nosse cupiamus.De Gènes, con-
tra Munich., 1. I, c. i, n. 2, t. XXXIV, col. 178, 174.
Les textes abondent.

La même idée a été souvent exprimée,à propos du
mot de S. Paul : Oportet haereses esse, I Cor., xi, ig.
Cf. HURTER,SS. Patrum opuscula selecta, in-18, Paris,
1880, t. IX, p. 220 sq.; les scolastiques ont dit de
même. Cf. S. THOMAS, in. h. I.

C'est qu'en présence d'adversaires tenaces on parle
plus clair — élucidation; on abandonne les défenses
routinièreset les scories adventices — épuration; on
fortifie la preuve — consolidation; on saisit chez
l'adversaire des aperçus de vérité qu'il exagère, mais
que parfois Ton négUgeait trop — intégration.

L'antithèse hérétique étant plus vive, l'étude est
plus ardente, la protestationplus solennelle; portant
sur des questionsplus vitales, elle oblige à mettre en
lumière les principes dogmatiques les plus féconds.
Chose curieuse, en même temps qu'eUe provoque le
développement de la doctrine, elle assure sa conti-
nuité avec le passé. En effet, soit qu'elle revendique
à son bénéfice l'Ecriture et la Tradition, comme le
mouvementprotestant, soit qu'elle veuille rabaisser
les premiersdocumentschrétiens auniveaudes autres
textes religieux, comme le naturalismemoderne, elle
oblige la défense à porter là tout son effort, et, par le
fait, à se retremper sans cesse aux sourcesvivifiantes
de la foi. Avantages précieux, qui justifientbien les
dispositions de la Providence.

Or, remarquaitTERTULLIEN, s'il faut des hérésies, il
faut des difficultés qui les occasionnent; De prae-
script., c. xxxix, P. L., t. II, col. 53. Telle est donc la
nature de la révélation : la lumière y est mêlée d'om-
bres ; assez de lumière pour que qui veut voirpuisse
voir ; assez d'obscurité pourque qui s'obstine à regar-
der l'ombre puisse affirmer qu'il ne voit pas clair.

Au demeurant, chaqueassaut de l'hérésie a eu pour
résultat d'appeler plus de clarté sur les points discu-
tés

.
L'Eglise n'aurait donc jamais qu'à se réjouir, si

ces succès n'étaient attristés par la ruine des opiniâ-
tres qui abandonnenten se séparantd'elle ce

la colonne
et la base de la vérité ». / Tim., ni, i5. «

M. PRUNIERa heureusement groupé sur ce sujet un
certain nombre de faits, Evolution et immutabilité
dans la doctrine religieuse de l'Eglise, p. 24-4'•

Malgré tout, l'hérésie est un facteur trop extérieur
et la raison dialectique est trop cantonnée dans la
fine pointe de l'âme; les facteurs de beaucoup les
plus" importants sont ailleurs.

3° La morale et la liturgie chrétiennes. — A la mo-
rale, revient une influence considérable. On ne peut
que l'indiquerbrièvement.

La raison profonde en est dans le lien intime qui
unit les dogmes elles préceptes, les mandata et les
dogmata. On le conçoit. La même réalité objective
fonde un double rapport, l'un à la spéculation, l'au-
tre à l'action : vérité elmoralité ; elle imposeune façon
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de penser, la foi, et une façon d'agir, la loi. Cette
connexion, on l'entrevoit, même quand on ne peut
l'analyser en langage d'école; ce qui est plus grave, •

comme elle découle de la nature des choses, on la
traduit en jugements instinctifs, même quand on y
pense le moins.

En voici les conséquences présentes.
Ce lien perçu par tous entre les précepteschrétiens

et les faits chrétiens induit à des illations très sim-
ples, souvent à peine raisonnées. Ainsi, pour passer
de la sainteté de la morale chrétienne à la sainteté
suréminente du Christ et de sa Mère, il n'y a pas,
pour la masse des fidèles, la distance d'unsyllogisme.
Les doctes s'embarrasserontde difficultés spéculati-
ves ou exégétiques, où les simples auront vu plus
juste, négligeant ces détails pour une loi plus pro-
fonde. Quand on observe à quel degré la chasteté
chrétienne, qui interdit jusqu'au désir intérieur, a
frappé les premiers convertis (HERMAS, Vis., I, oï i;
Mandat., IV, c. i, dans FUNK, Die Apostol. Vâter, in-8',
Tubingue, igoi.p. 167; S. JUSTIN,Apol.,\, n. i5, P. G.,
1. VI, col. 34g; ATHÉNAGORE, Légat., c. xxxn, ibid.,
col. g64), on trouve d'une singulière fantaisie d'aUer
chercher avec Rôsch, von Lomeritz, E. S. Hartland
et leurs succédanés français, Herzog et Saintyves,
dans le culte d'Astarté, l'explication de la croyance
à la virginité de Marie !

De manière plus intime encore, la pratique de la
morale chrétienne éclaire et soutient la croyance.

C'est tout d'abord en la faisant passer de l'esprit
dans le coeur et comme dans le sens, en amenant à
goûter les choses de la foi.

Tant que la volonté regimbe contre les préceptes,
elle n'éprouve que répulsion pour les dogmes qui
les fondent; elle pousse à la révolte l'intelligence,
incommodée déjà par l'obscurité des mystères. Cet
état de lutte intérieurene laisse place ni à la lumière,
ni à la paix.

Au contraire, dès que la volonté s'est soumise, la
raison pénètre aisément et la convenance de la sou-
mission intellectuelle, quand Dieu parle, et la valeur
rationnellede ce qu'il a dit. L'expériencequotidienne
fait éprouver tout ce que ces paroles divines appor-
tent de stimulantet de réconfort, pour aider à mener
la vie normale, celle que les préceptes imposent, et
qui est aussi, autant qu'une période d'épreuve peut
être une époque de jouissance, la vie heureuse.
L'obéissance de l'intelligence et l'obéissance de la
volonté se soutiennentl'une l'autre, et Dieu les paie
largement. U se donne à qui se donne. Au lieu de se
faire seulement croire et obéir, il se fait goûter. Ce
commencementde lumière dans les obscurités de la
foi, et ce commencement de douceur dans les austé-
rités de la loi, entraînent,à un degré infime, comme
une expérience sensible des choses de Dieu. Purilate
cordis et munda conscientia interius jam gustare in-
cipiunt quod fide credunt. HUGUES DE S. VICTOR, De
Sacram.,l. 1, p. x, c. 4, P. E, t. CLXXVI, p. 332, 333;
cf. col. 1143, 3°. Rien n'attache à la foi de manière
aussi efficace.

C'est peu encore de purifier l'âme et de la mettre
ainsi comme en contact avec Dieu; la morale chré-
tienne — et c'est là au fond toute sa raison d'être
— l'assimile, autant que faire se peut, à la pureté, à
la justice, et, ce qui est plus encore, à la charité de
Dieu, c'est-à-dire à toutes ces perfections du Législa-
teur qui sont le principe des vérités promulguées et
des préceptes imposés. Par assimilation de nature,
d'autant plus intime que la pratique est plus in-
tense, le fidèle arrive donc à percevoir l'harmonie
de la foi et de la loi, dans leur source même, disons
plus, dans l'harmonie de sa nature avec celle de Dieu.

Chacun concède que la charité est le principe de

tout dans l'économie du salut. Le fidèle fondé dans
l'amour comprend donc les dispositions divines à
l'égard du Christ, de sa Mère, des Saints, des pér-
cheurs, non dans leur aspect dialectique,mais dans
leur cause dernière, la charité de Dieu, qui vit en
lui. Plus elle sera devenue l'âme de son âme, plus le
détail et l'ensemble des dogmes lui paraîtront con-
venables, presque obvies, sans que sa raison inter-
vienne, comme par une pente de nature, qui lui est
commune avec Dieu, per quandam affinitatem ad
divina. S. THOMAS, In IV Sent. 1. Hl, dist. 35, q. 2,
a. 1, sol. 1, c. et ad. 1°; per quandam unionem
ad divina, ibid., sol. 3; per modum inclinationis,
Ia, q. 1, a. 6, ad. 3°, etc.

C'est là une vieiUe thèse. S. Thomas l'appuie avec
raison sur la doctrine de S. Paul : ce Celui qui s'unit
au Seigneur est un seul esprit avec Lui. » / Cor., vi,
17; n, i4, i5; Rom., vin, 5. Les Pères l'ont reprise à
satiété. Très en faveur chez les Victorins, eUe a été
acceptée de tous les scolastiques. Sous une formepar-
fois rudimentaire, c'est un lien commun de la chaire
chrétienne; cf. BOSSUET, édit. LÉBARQ, OEuvres oratoi-
res, in-4°, Paris, i8g2, t. V, p. 168; cf. t. TV, p. 58i sq.;
t. V, p. 5g7 sq.

Ce que nous venons de dire de la morale s'applique
au même titre à la liturgie. Elle aussi dérive du
dogme et conduit à le retrouver. Elle le traduit en
gestes, mais ce rite extérieur n'est pas à lui-même
son but; il a pour raison une fin plus haute : ceUe
d'élever les âmes à penser de Dieu, à agir avec Dieu,
comme il convient. En imposant au corps des démar-
ches et des attitudes, c'est donc à façonner les âmes
qu'elle vise et qu'eUe aboutit.

A juger ainsi plus exactement des choses,.c'estle
dogme qui commandela morale et la Uturgie; Tune
et l'autre l'expriment; l'une et l'autre le conservent
dans les coeurs, avec des nuanceset une efficacité quen'ont pas les textes écrits. Ils maintiennent vivant
l'esprit à côté de la lettre. De ce chef, U y a dans là
vie ascétique et dans la vie liturgique de l'Eglise un
quelque chose qui, pour ne pas tomber sous le scal-
pel des philologues et des critiques, pas plus que le
principe vital sous celui du chirurgien, n'en est pas
moins l'un des facteurs les plus puissants de la vie
du dogme.

De cette influence de la pratique, logique rudimen-
tairequ'eUecommande,expériencecommencéequ'eUe
provoque,assimilation d'âmequ'eUe produit, procède
la stabilité des masses dans la foi reçue. De là, si
l'ardeur du prosélytisme et la ferveur de la piété se
joignent à ces convictions, un désir plus ou moins
vif, suivant les temps, de passer d'une prédication
initiale, inégale et par endroits insuffisante, à une
promulgation officielle, qui mette terme aux hési-
tations. Cf. MGR MALOU, L'Immaculée Conception,
in-8°, BruxeUes, 1857, t. I, p. 37 sq., 43 sq.;Mon PIE,
Instruction pastorale sur le culte de S. Joseph, OEu-
vres, in-8°, Paris, 187g, t. VII, p. II3-I34.

Pour ne pas mêler ces vérités à des thèses irreceva-
bles, il importe de bien préciser un point : ni cette
logique instinctive, ni cette expérience,ni cette assi-
mUation d'âme ne donnent l'origine première du
dogme. Elles ne dispensent ni de la révélation exté-
rieure du Christ, ni de la prédication ecclésiastique,
car ce la foi vient de la prédication », Rom., x, 17, ni
de l'obéissance inteUectuelleau magistèreenseignant,
car qui l'écoute entend le Christ, Luc, x, 16. Nous
reviendrons plus loin sur ce sujet, col. 1173, 1181.
Cf. DE LA BARRE, op. cit., p. II, c. 11, Le Sens catholique,
p. 157-166.

4° Le Saint-Esprit. — De tous les facteurs du déve-
loppement dogmatique le premier, c'est le Saint-
Esprit.
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Par sa providence extérieure, il règle le jeu des
passions humaines et des hérésies, laissant monter
l'attaque, quand il est opportun, et ménageant à la
défense les secours dont elle a besoin.

Par son action intime, U inspire et le zèle de la foi
et la prudence qui dicte aux pasteurs les actes qui
engagent la garde du dépôt.

Enfin — et c'est cela la Vie du dogme, si le dogme
c'est l'esprit et non la lettre — en infusant dans les
âmes de bonne volonté la grâce et les vertus surna-
tureUes, il produit en elles une participation ineffable
de la nature divine. EUe emporte — car notre nature
commandenos appétits et nos affections — une apti-
tude corrélative à retrouver, à partager, à pénétrer
les pensées de Dieu dans l'unité d'un même senti-
ment et d'une même vie.

ce
Vous avez reçu l'onction

du Saint-Esprit, dit S. Jean, et vous connaissez tout. »/ Joa., n, 20, 27. Aux termes de la théologie catho-
Uque, en effet, non seulement le Saint-Esprit, par la
grâce, met dans l'âme une qualité spécifiquement
divine, mais il demeure Ué à cette âme sanctifiée,
dans un rapport si étroit qu'on ne peut concevoir
Tune sans l'autre. Le principe de vie de l'âme surna-
turalisée, c'est donc l'Esprit de Dieu. Celui qui sait
les pensées de Dieu, et qui les a proférées par le
Christ, estdonc aussiceluiquiles suggèreàl'àme, pour
les lui faire reconnaître dans la prédication chré-
tienne, / Cor., n, 10 sq. Le Uen vivant qui unit la
« religion d'autorité » et la

ce
religion de l'esprit »,

c'est l'Esprit de Dieu, vivant dans les pasteurs et
dans les fidèles.

Sans doute, la prudence conseille de ne pas com-
mencer par celte explicationl'exposition catholique
de la vie du dogme, mais on se doit de protester
énergiquement contre les systèmes mécaniques et la
théologie formaliste qu'on nous prête. Cf. MANNING,
The temporal mission of the Iloly Gost, 2e édit.,
in-12, Londres, 1866 spécialement c. v; édit franc.,
Paris, 1867; The internai mission... Londres, 1875;
SCHWALM, O. P., L'inspiration intérieure et le gou-
vernement des âmes... dans la Revue Thomiste, 1898,
t. VI, p. 3i5 sq.

Par l'action continue du Saint-Esprit, le corps de
l'Eglise persévère dans la continuité d'une même foi,
comme le corps humain, sous l'influence de l'âme,
dans l'unité d'une même vie. Sous ses impulsions
diverses, des vérités affleurent, à certaines époques,
dans la conscience chrétienne, qui depuis longtemps
y sommeillaientdans l'état rudimentaire où les avait
laissées la prédication apostolique, quia vel satis
declarata non eranl, ou que d'autres préoccupations
avaient fait oublier partiellement, vel temporum de-
cursu obscurata, ou dont les controverses avaient
amené à douter, vel in dubium revocata, SUAREZ,
Defensiofidei, 1. I, c. xvm, t. XXIV, p. 91 sq. Soit qu'il
porte à rejeter des erreurs nouvelles, au nom des
dogmes anciens, soit qu'il amène à proclamer des
dogmes « nouveaux », c'est-à-dire non encore formu-
lés officiellement, mais inclus dès l'origine soit dans
la spéculation, soit dans l'action, c'est la même pa-
role qu'il fait entendre, plus claire mais toujoursan-
cienne, non nova sed nove.

Quant à lire infailliblement dans la conscience
chrétienne ce qui vient authentiquementde la révé-
lation du Christ et de la révélation continue de
l'Esprit, ce ne sont pas les membres isolés qui peu-
vent y prétendre. C'est l'office propre de la tête,
c'est-à-dire de la hiérarchieunie à Pierre.

XVI. Phases du développement. — i° Sur la
suite générale du développement dogmatique dans
l'histoire, M. VACANT a donné quelques indications,
Etudes théologiques, t. U, art. i4o, p. 3o7>3i3. On

consultera pour plus de détail les histoires des
dogmes.

20 Le développement particulier d'un dogme paraît
passer par trois stades. Cf. FRANZELIN, De traditione,
p. 285 sq., 2gg sq., HURTER, Compendium, ge éd.,
th. 3i, n. i44, t. I, p. 167; VACANT, op. cit., art. i4i,
p. 3i3 sq. Ce sont: la possession paisible, la discus-
sion, la définition.

«) Possession. — Pendant la première période, la
vérité dogmatique est professée soit en elle-même
(explicite), — et c'est le cas des dogmes" les plus
importants — soit dans une autre vérité plus géné-
rale et indiscutée (implicite logique), soit dans quel-
queusageliturgiqueouascétique(implicite pratique):
ceux qui l'ont introduiteen voyaientla raison précise,
mais l'ensemble de la communauté ne songe pas,
pour le moment, à la dégager. La foi possède sans
conteste.

/3) Discussion. — Cet état d'implicitation a ses
inconvénients.

Chaque fois que l'on agit sans s'être exprimé en
idées tout ce que cette conduite implique de motifs
latents (implicite pratique), la première demande de
justification rationnelle provoque un embarras plus
ou moins long. Ainsi des questions posées à un
enfant, avant qu'il ait pu se faire une réponse per-
sonnelle à des difficultés même rudimentaires: ce

Pour-
quoi ces actes d'obéissance aux parents, à l'Etat?
pourquoi tellespratiquesde piété? »

Chaque fois que des enseignements ne sont pas
poussés jusqu'aux dernières précisions (implicite
logique), celui qui les reçoit peut se tromper dans le
détail, soit inconsciemment, faute de voir l'aboutis-
sement normal des principes posés, soit volontaire-
ment, en exploitant au profitde théories personnelles
la liberté apparente qui lui reste. Ainsi, quand les
instructions d'un supérieur ne sont pas spécifiées
jusqu'aux minuties, ,un inférieur intelligent appli-
quera naturellement ces prescriptions aux cas par-
ticuliers; un autre, malintentionné ou malhabile,
abusera de l'indécision des ordres reçus, pour agir à
rebours de leur esprit général.

On voit comment les deux modes d'implicitation
se rejoignent dans la question présente. Quand l'im-
pulsion première a été vive (implicite pratique), la
pratique religieuse va, comme d'instinct, aux con-
clusions légitimes non formulées (implicite logique).
Par contre, cet excès de l'action par rapport à la
connaissance explicite n'a d'autre justification à
invoquer que soi-même: c'est suffisant, si les rites
traditionnels sont aussi respectables que les mots
traditionnels; c'est insuffisant, aux yeux de ceux qui
réclament des textes formels. Deux catégories de
penseurs peuvent donner dans cet excès : les mal-
veillants, qui entendentprofiter de l'imprécision des
textes pour implanter des doctrines suspectes; les
intellectuels, qui, pesant les textes plus que les faits,
tendent à ramener la pratique à la mesure de la doc-
trine explicite, ou bien, de bonne foi, proposent des
explicationsinsoutenables.

Tout cela s'est produit au cours des âges.L'histoire
des dogmes trinitaires en fournit de multiplesexem-
ples. Voir surtout J. LEBRETON, Histoire des origines
du dogme de la Trinité, in-8", Paris, 1910.

Pour en bien juger, il convient d'établir objec-
tivement la portée des doctrines de chaque auteur,
évitant soit de minimiser leurs vues, pour adapter
leur cas à la théorie de l'évolution, soit de majorer
leur pensée, pour en faire des orthodoxes. Qu'on
veuille bien y songer : la Providencedoit à son Eglise
d'empêcher que l'erreur prédomine, non de prévenir
les erreurs de quelques individus. Bien au contraire
ces erreurs, pour les raisons que nous avons dites,
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rentrent dans le plan divin : c'est au choc des objec-
tions intellectuellesque la doctrinespéculative se dé-
veloppe; il est donc assez normal que la première
occasion deshérésies vienne des docteurs eux-mêmes.
ce En scrutant les vieux récits, disait S. JÉRÔME, je
ne puis trouverpersonne qui ait déchiré l'Eglise et
égaré les peuples loin de la maison du Seigneur, en
dehors de ceux que Dieu avait constitués ses prêtres
et ses prophètes. » In Oseam, rx, 8, g, P. L., t. XXV,
eol. 8g5; cf. In Zachar., x, 3, col. i4g2. En fait, on
trouverait bien, dès les premiers siècles, Théodote le
tanneur, Théodote le banquier et quelques autres
hérésiarques laïques; mais ce n'est pas l'ordinaire
que tanneurs ou banquiers discutent de théologie. Il
est naturel que l'erreur prenne naissanceailleurs.

L'autorité n'interviendraguère, avant que la doc-
trine erronée soit sortie du cercle restreint où elle
est née. Elle peut donc, surtout si elle a été proposée
comme une hypothèseplutôt qu'affirmée avec éclat,
obtenir une tolérance temporaire. Avec le nombre
des adeptes, le bruit augmente, la thèse d'ordinaire
s'exagère, le débat entre dans le grand public, et les
passions personnelles entrent dans le débat. C'est le
signal parfois des pires excès. Devant ces faits, la
conscience de l'EgUse se consulte. Elle laisse aux
réponses spéculatives le temps de se produire. Cha-
cun, pendant ce temps, milite pour son opinion.

Ce qu'il importe de rappeler ici encore, c'est que
les dissertations doctrinales ne sont qu'une partie
des pièces du procès, et donc l'historien ne peut
raconter ces luttes avec de seuls extraits des docteurs.
Pendant comme avant ces discussions, la foule chré-
tienne continueà manifester sa foi par ses actes : ces
protestations constituent un document de première
valeur. NEWMANl'a compris, en signalant à l'atten-
tion celles qui se produisirent durant les controverses
ariennes, The Arians of the IV Century,Londres, 1901,
note v, p. 445 sq. ; son sens historique très affiné le
rapprochait des sévérités de Petau à l'égard de quel-
ques Pères anténicéens, et son sens théologique très
averti l'amenait à verser au débat ces témoignages
trop.négligés ; cf. J. LEBRETON, op. cit., 1.1, p. 260 sq.

y) Définition. — Au moment opportun, l'Eglise
parle : elle sanctionne la formule exacte de la doc-
trine désormais explicitée. De nouvelles discussions
s'étabUssent sur les points qui prêtent encore à quel-
que doute. L'ampUtude de la négation décroît ainsi,
à mesure que la promulgationofficieUe gagne en pré-
cision, jusqu'à ce que des attaques plus radicales,
comme celles du socinianisme, du philosophisme, du
rationalisme moderne, remettent en question toute
l'oeuvre du passé.

Ces trois divisions, possession, discussion, défini-
tion, rendent assez bien le mouvement général du
développement. Il est évident pourtant que dans un
tel cadre trouvent place bien dés différences. Elles
apparaîtrontsuffisamment, si Ton compare les faits
qui aboutissent, après la condamnation d'Arius, à
ceUe de Nestorius et d'Eutychès, et ceux qui condui-
sirent à la définitiondel'ImmaculéeConception.Dans
le premier cas, le progrès ressemble à la fin d'un dé-
bat logique : on maintient, contre les dernières ten-
tatives de déformation, la rigueur de la définition
première, la vérité de l'Incarnation; dans le second,
la piété stimule le zèle des docteurs, gagne des adhé-
rents, à mesure qu'ils résolvent les objections théo-
logiques, et, par des instances de plus en plus pres-
santes, requiert la sanction de l'autorité. L'idéal de
pureté du peuple chrétien et sa dévotion à la Mère
de Dieu ont là un rôle très particulier.

XVH. Critères du développement.— Pour appré-
cier la légitimitéd'une évolutionde ce genre, il existe

deux critères bien distincts, la foi et la science.
L'Eglise faisant appel, à quelque degré, à l'un et à
l'autre, il convient de considérer trois cas : critère
du fidèle, critèredusavant, critèredu magistère ecclé-
siastique.

i° Critère du fidèle (la foi). -*- Comme l'Eglise a
reçu de son fondateur la promesse d'infaillibilité, le
fait que sa doctrine officielle comporte aujourd'hui
tel dogme, ou que sa doctrine passée le professait
officiellementon universellement, est une preuve assu-
rée de la vérité du dogme considéré : le contraire
entraîneraitque le Christ a manqué à ses engage-
ments et le Saint-Esprit à sa mission. Le fait aeeom-
pU porte donc en lui sa justification : U est légitime,
puisqu'il est.

Pareil raisonnement ne vaut que pour le croyant,
mais le croyant ne peut le récuser sans illogisme.

Sans doute, dire : ce
l'Eglise prouve la foi et la foi

prouve l'Eglise » serait admettre un cercle vicieux
manifeste,mais tel n'est point le cas.

L'autorité de l'EgUse se prouve, avant la foi, par
la raison seule, en faisant usage de tous les argu-
ments (externes et internes) qui contribuent à mon-
trer en elle l'oeuvre du Christ et l'héritière de ses
promesses; mais les droits de l'Eglise ainsi établis,
c'est undevoir pour le fidèled'obtempéreràses injonc-
tions. U se peut qu'il voie des difficultés impression-
nantes, que la décision du magistère ecclésiastique
lui semble erronée, que les solutions des docteurs
catholiques lui paraissent faibles — et elles peuvent
l'être longtemps, jusqu'à ce qu'ilsaienttrouvé, à côté
de la réponsedogmatique, laréponse critique— mais,
aux yeux mêmes de la raison, c'estune inconséquence
d'admettre sur bonnes preuves la divinité et l'infail-
libilité de l'Egliseet d'admettre, en mêmetemps, que
l'Eglise se trompe, parce qu'on ne voit pas, dans
l'instant, comment elle peut avoir raison de profes-
ser qu'elle est infaiUible, précisémentpour remédier
à l'infirmité du jugement privé, el de douter d'elle,
parce que le jugement privé ne peut, dans un cas,
rejoindre actuellementses conclusions.

Une seule attitude est donc logique : s'en tenir à
la décision de l'EgUse (solution extrinsèque)et atten-
dre ou chercherl'expUcationcritique(solutionintrin-
sèque), sans aucune hésitation sur le résultat.

20 Critère du savant (la science). — Le savant — si
nous l'opposons au fidèle, nous le prenons incrédule
— est dans une tout autre condition.

Evidemment, c'est uniquement en contrôlant le
passé au présent, qu'U pourra vérifier l'identité con-
tinue de la doctrine. La tâche n'est simple... qu'aux
yeux des simples.

Un cas serait très clair : établir qu'une doctrine
universellement reçue a été ensuite universellement
rejetée ou inversement, ou encore qu'un dogme offi-
ciellement promulgué a été officiellement condamné.
Rien de tel dans l'histoire.

Les cas qui se présentent sont plus complexes.
Tant qu'on a prouvé seulement qu'une doctrine
aujourd'hui reçue universellement ou officiellement
a été autrefois rejetée temporairement ou localement,
ou inversement, on n'a rien signalé qui ne soit dans
la logique des choses, étant donné l'impUeitation pri-
mitive, les tâtonnements inévitables, la liberté que
l'Eglise laisse avant que les décisionssoientmûres,ete.
La dogmatique chrétienne, composée de multi-
ples dogmes, n'étant pas un bloc dont il faille ou
tout connaître ou tout ignorer, la science des plus
grands docteurs, ou la foi de certaines régions, ont
pu être accomplies sur de multiples sujets et incom-
plètes sur quelques autres. Ces erreurs individuelles,
en un sens, importent peu, cf. col. 1171.

Ce qu'il faudrait démontrer, c'est que la doctrine
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répudiée, par exemple telle théorie gnoslique, péla-
gienne, adoptianiste, reproduisait seule l'orthodoxie
primitive, ou inversement.

Certaines causes manifestes induisent le critique
incrédule, même de bonne foi, à s'imaginer trop fa-
cUement qu'il estarrivé, en pareilsujet, à l'évidence:
sa foi philosophique, qui pénètre d'apriorismes an-
tidogmatiques l'examendes dogmes qu'il entreprend;
la tentation trop natureUe de tenir pour suspect et
d'évincer absolument toute information de source
ecclésiastique, alors que, partoutailleurs, la critique
exige qu'on Use les textes dans le contexte des tra-
ditions qui les accompagnent; par-dessus tout, l'ex-
trême complexité de ces questions historiques, dans
un grand corps comme l'Eglise, en matière d'évolu-
tion doctrinale, et pour une doctrine où entrent en
jeu des

ce
mystères ».

Légitime en soi, ce critère de la science pure est
donc d'un usage très déUcat. Seuls ceux qui n'ont ja-
mais peiné sur des textes, même profanes, en pour-
ront douter.

On comprendramieux ses ressources et ses insuf-
fisances, en voyant comment l'Eglise y fait appel.

3" Critère ecclésiastique.— L'Eglise, en effet, n'aja-
mais compris ses prérogativesen ce sens que la pro-
messe d'infaiUibUité la dispensât de recherches pa-
tientes sur le sens des dogmes passés : elle professe
compter non sur une inspiration ou sur une révéla-
tion nouveUe, mais sur l'assistance du Saint-Esprit.
C'est dire que, avant de définir, elle se juge tenue à
toutes les règlesdelàprudencehumaine(critèrescien-
tifique), et que,ce devoir rempli dans la mesureactuel-
lement possible, elle croit à la sûreté de sa décision,
non en raison de son enquête, — car en d'autres
conjonctures eUe eût pu être plus parfaite, — mais
en raison de Celui qui a dû faire aussi son possible,
pour ne pas la laisser errer, puisqu'il l'a promis
(critère dogmatique). D'une part, elle étudiera le cas
de son mieux; de l'autre, l'Esprit-Saint ne permet-
tra pas que la décision soit portée avant que, de
fait, eUe ne soit sur le point de se produire telle
qu'eUe doit être : il ne délie, pour ainsi dire, la lan-
gue de l'EgUse, qu'au moment oùelleva dire ce qu'il
faut. SUAREZ, De fide, disp. v, sect. 8, n. u, t. XII,
p. i64; FRANZELIN, op. cit., thés. 25, p. 3oi. Si Ton
admet le dogme de la Providence, il n'y a pas là de
difficulté bien spéciale.

Pour arriver à ce jugement de prudence, l'Eglise
interroge tout ce qui peut constituer un document
historiquesur le sujet : l'Ecriture, les écrits des Pè-
res et des docteurs, l'archéologie, la liturgie, l'his-
toire ecclésiastique. Elle a de plus la continuité vi-
vante de sa tradition, c'est-à-dire cette manière de
penser en toutes les choses de la foi transmise d'âme
à âme depuis les Apôtres, qui constitue en son
genre un document historique de première valeur,
puisque, de tout temps, l'esprit chrétien a débordé
textes et rites, qui visaient à le traduire.

Ainsi, du haut moyen âge jusqu'au xn' siècle, les
docteurs comptentqui deux, qui trois, qui jusqu'à
douze sacrements, cf. POURRAI, Théologie sacramen-
taire, c. v, p. 288 sq. La notion abstraite n'étant
pas encore élucidée et communément reçue, chacun
d'eux pouvait donner au mot de Sacrement un sens
plus ou moins large, partant dresser une liste plus
ou moins longue. Le jour où l'on a voulu parler plus
clair, on a étudié de plus près les usagesde l'Eglise :
on a constaté des différences appréciables dans les
rites, dans la discipline, dans l'estime que la piété
portait aux uns et aux autres, dans les opinionsplus
ou moins précises que l'on se formait à leur sujet.
Bientôt, on a pu classer, sous des définitions plus ri-
goureuses, sept sacrements, des sacramentaux, des

dévotions : la foi spéculative, en interrogeant la li-
turgie, avait retrouvé ce que la foi pratique y avait
mis.

D'autres problèmesapparaissent comme plus déli-
cats. Comment a-t-on pu se transmettrece à quoi on
ne pensait pas et retrouver des traces de ce qu'on
n'avait jamais dit? C'est le cas de l'Immaculée Con-
ception. S'il en a été question à l'âge apostolique, ce
n'est pas sur ce témoignage que s'appuie la décla-
ration de Pie IX. Si l'on dit, et très justement, que
celte doctrine était implicite dans celle de la toute-
sainteté de Marie, il reste que de grands saints n'ont
pas jugé la chose évidente. Où l'Eglise a-t-elle pris le
complément d'informations qui leur manquait? —
Il faut dire, ce semble : dans sa foi vivante, attestée
par des manifestations exprimant toutes ce fait, que
les fidèles prenaient des mots clairs dans leur sens
plein : ce

sainteté, plénitudede grâce », comme ailleurs
ce

Ceci est mon corps » ou ce
Dieu est né, Dieu s'est fait

homme », que si la doctrine contraire était conci-
liable avec certains textes, comme le pensaient quel-
ques docteurs, elle ne l'était pas avec le sens chré-
tien que les simples traduisent plus naïvement. La
preuve est délicate sans doute, et il est probable
qu'on n'eût pas attendu l'an i854, pour porter cette
définition, si dès l'abord elle avait paru péremptoire.
Seulement, les progrès mêmes de l'opinion immacu-
liste, à mesure que se prolongeait l'enquête, consti-
tuaient un fait impressionnant et un argument de
plus en plus grave. Si Ton considère qu'une doctrine
devenue presque universelle ne pouvait guère être
reçue dans l'Eglise sans que le Saint-Esprit fût en
quelque sorte engagé d'honneur, sa réception cons-
tituait une preuve dogmatique de haute valeur. Au
seul point de vue critique, c'en était une aussi, puis-
que gardant toute la morale, toute la liturgie, toute
la doctrine du passé, formée par les mêmes lois, le
même rituel, le même symbole, la foi chrétienne
s'affirmait ainsi, non à rencontre de ses Pères, mais
dans le prolongement naturel de leur pensée. Des
juges du dehors n'ont pas sa compétence à trancher
de pareilles questions ; en saine méthodehistorique,
ils ne sauraient déprécier de tels témoignages.

Pour détermineravec plus de détails de quels prin-
cipes l'Eglise peut s'éclairer, on pourra consulter le
canon de VINCENTDE LÉRINS, expliquépar FRANZELIN,
op. cit., th. 24, p. 289 sq. ; les règles posées par
la Commission de l'Immaculée Conception, dans
MGRMALOU, L'Immac. Concept., t. II, p. 35isq., re-
produites dans BOURRASSE, Summaaurea de laudibus-
B. M. V., in-4°, Paris, 1862, t. VIII, p. 545 sq., ou si
l'on veut, bien que ces observations n'aient rien
d'officiel, les caractères signalés par NEWMANcomme
ceux du développement légitime, Essay...,p.Il, c v,
p. 16g sq.

Au moment de prononcer la définition, l'unani-
mité des docteurs consultés par l'Eglise n'est uuUe-
ment nécessaire ; disons mieux, elle est impossible,
puisqu'il s'agit non de démonstrations mathémati-
ques, mais de certitudes morales et de vérités en
pleine discussion. Il suffit qu'après une diligence rai-
sonnable celui ou ceux qui décident estiment leur
décision prudente : parler avant, c'est pour eux une
faute ; mais laisser l'Eglisejuger à tort, ce serait pour
l'Esprit-Saint manquer à sa mission : l'hypothèse
est inadmissible. Cf. MGR PIE, Instruction synodale
sur la 1 ™ constit. du Conc. du Vatic., § 42, VEuvres,
6e édit., Paris, 187g, t. VII, p. 2Ô2 sq.

En conséquence :a) les raisons invoquées dansune
définition de foi ne sont pas de foi, et ce n'est pas à
cause d'eUes que les fidèles doivent se soumettre ;
/3) un jugement de prudence étant chose relative aux
temps etauxhommes, lacritique qui a parusuffisante
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au v' ou au vi' siècle peut paraître aujourd'hui insuf-
fisante ; la découverte de documents nouveaux peut
amener que, à telle époquepostérieureà la définition,
la question, du point de vue critique, soit plus em-
brouillée que jamais ; ce cas n'est embarrassant que
pour la critique, el c'est précisément pour que la foi
ne soit pas soumise à ces oscillations de la science,
qu'un magistère infaillibleest indispensable, ce Pour-
quoi le jugement propre, qui n'a pas le droit d'in-
terpréter les Ecriturescontre la voix de l'autorité,
aurait-il le droit d'interprétercontre elle l'histoire? »
NEWMAN, Lettre au duc de Norfolk, cité par THU-
REAU DANGIN, La Renaissance cathol. en Angleterre,
in-8°, Paris, i8gg-igo6, t. III, p. 178; 7) puisqu'unedé-
finition nécessairement vraie ne peut être en oppo-
sition avec les conclusions sûres de la critique, la cri-
tique qui posséderait adéquatement tous les docu-
ments relatifs à la question aboutirait au même
point que la foi. Au savant catholique de produire
toutes les pièces du procès, gênantes ou favorables,
avec pleine loyauté, mais à lui aussi de se reposer
avec confiance sur l'Eglise, assuré qu'il estde la con-
clusion.

XVIII. Avenir du dogme. — A. Sa déformation
progressive, sous la poussée aveugle des foules, est
prédite par quelques auteurs. M. ANSPACH, Le dogme
de la Trinité, in-16, Bruxelles, igo7, conclut ses fan-
taisies, p. 160 sq., en présageant l'identification de
la Trinité avec la Sainte-Famille... On voit le genre.

Qu'il suffise de rappeler que l'Eglise s'est déclarée
liée par son passé. Aucundéveloppement dogmatique
ne peut être admis qui ne sauvegarde toute la doc-
trine antérieure, cf. XIII, et les principes que nous
avons signalés, col. 11^3 sq., cf. art. TRADITION.

B. Sa mort prochaine est la prophétiecommune de
peux qui aspirent à la succession.Cf. col. 1127 sq. La
polémique ancienne menait le deuil avec cynisme; le
rationalisme contemporain, depuis Renan surtout,
ajoute volontiers un panégyrique ému des services
passés. La différence importe peu. Cf. JOUFFROY,
Comment les dogmes finissent, dans le Globe,
24 mai 1825, t. II, p. 565 sq., reproduit dans Mélan-
ges philosophiques, 4'édit., in-12, Paris, 1866, p. 1-80;
cf. CARO, Comment les dogmes finissent et comment
ils renaissent, danslaiïecuedes DeuxMondes, 1886,
t. LXXIII, p, 48i-52l ; G. SÉAILLES, Pourquoi les dog-
mes ne renaissentpas, dans la Grande Revue, igo3;
réponse de M. G. SORTAIS, Pourquoi les dogmes ne
meurent pas, dans les Etudes, igo4, t. XCVLU,
p. 77g sq., t. XCIX, p. 91 sq., et in-16, Paris, 1905.
M. GUIGNEBERT, plus avisé, avoue que l'agonie sera
longue, Modernisme et Tradition, dans la Grande
Revue, 1908, p. 127 sq. ; A. RÉVILLE, avec beaucoup
de protestants libéraux, prévoit la transformation
du Christianisme en un panthéisme mystique, His-
toire du dogme de la divinité de J.-C., 3e édit., in-12,
Paris, 1904, p. 182 sq. etc..

Des idées analogues ont été émises dans les deux
enquêtes ouvertes sur ce la crise » religieuse actuelle,
celle du DrRiFAUx, Les conditionsdu retour au catho-
licisme, 2" édit., in-16, Paris, igo7, extraits dans les
Quest. actuelles, igo7, t. XCI, p. 25i sq., 285 sq.;
t. XCII, p. 75sq., et celle duMercure de France, 1907,
extraits, ibid., t. XCI, p. ag4 sq.; 336 sq., t. CXII,
p. i3 sq., 5i sq., 124 sq.

Voici les raisons principales qu'on allègue : a.) la
critique historique aurait ruiné définitivement les
bases du Christianisme... /S) la philosophie moderne
aurait fait justice des dogmes... y) les sciences natu-
relles accuseraient de plus en plus l'irréductibleop-
position de la science et de la foi.

Malgré ce réquisitoire, la promesse d'indéfectibi-

lité faite par le Christ à son Eglise doit rassurer les
fidèles. Bien timide la foi qui tremble, dès qu'un sa-
vant annonce qu'il va parler !

L'histoire de tous ces dogmatismes hétérodoxes,
que les siècles en passant ont apportés et remportés,
habitue aussi à plus de confiance. U n'estpas dans la
ce critique moderne », dans la

ce
philosophie nou-

velle », dans la
ce science contemporaine » de repro-

ches si acerbes, de prédictions si assurées, qu'on
n'en puisse trouver l'équivalentparmi les disciples
d'Abélard au xn' siècle, chez les Averroïstes au xm',
chez les Réformateurs au xvi", chez les Cartésiens
au xvne, chez les Philosophes au xvin', chez les Her-
mésiens au xix'. Pourtant tous ces systèmes

<e
défini-

tifs », la science d'aujourd'hui, même rationaliste et
athée, ne les juge plus utilisablesque par morceaux.
Le dogme catholique, au contraire, survit à tous et a
profité de toutes leurs attaques : il suffit de rappeler
l'essor philosophique du xme siècle el la codification
dogmatique des conciles de Trente et du Vatican,
qui leur doivent en bonne partie l'existence. La théo-
logie s'est grandement développée et le dogme s'est
précisé : la foi seule reste debout.

Un peu de critique enfin remet aisément au point
ces formidables objections.

Un fait s'impose, quand on parcourt les enquêtes
citées plus haut, ou toute autre pièce analogue, c'est
la prodigieuse diversité des accusationset leur désac-
cord. Convenientia testimonianon erant, Marc,xrv,56.
Si tous les historiens, tous les philosophes, tous les
savants qui comptent, s'entendaient contre le Chris-
tianisme dans une seule et même conclusion, ou
dans un minimum de faits communs, ce serait
chose grave. Cela n'est pas. Où est la philosophie
moderne, t'exégèse moderne, la science moderne?
L'intransigeancedu grand nombre — car il y a aussi
des savants éminents qui tiennentnour la foi — leur
intransigeanceà l'égard des dogmes,n'a d'égale que
leur intransigeanceà l'égard des systèmes d'autrui.
Mais alors il y a donc moins un fait acquis qu'une
attitude commune, un besoin d'arriver aux mêmes
conclusions et des essais généreux mais discutables,
où s'affirme moins une science faite qu'un principe,
l'indépendance absolue de la pensée individueUeen
toutes choses et surtout à l'égard de toute assertion
qui dépasse

ce la certitude sensible, vérifiée et con-
trôlée ». C'est effrayant, parce que rien n'est plus an-
tidogmatique, et rassurant, parce qu'il n'y apas là le
commencementd'une démonstration.

Entendons-nous. Toute la philosophie hétérodoxe
tend au panthéisme évolutioniste, mais avec les di-
vergences considérables qui s'étagent entre le maté-
rialismede M. Haeckel et l'idéalisme de M. Bergson,
et sans avoir, à aucun de ces degrés, résolu les con-
tradictions de tout panthéisme. Cf. CRÉATION, CRITI-
CISME, IDÉALISME, MATÉRIALISME, PANTHÉISME. Si la
pensée moderne a pris position, on ne peut pas dire
que cette position elle l'ait conquise pour toujours,
ni même pour longtemps.

Même phénomène en histoire. Cf. CRITIQUE,
EVANGILES, etc.. M. Loisy contredit M. Harnack,
qui contredit MM. Gunkel,Bousset, que contredisent
MM. Ramsay, Sanday, et d'autresencore. L'esprit de
Strauss et de Renan survit, non leurs thèses; celles
de M. Havet sont abandonnées, et la science de Vol-
taire prête à rire.

Les sciences naturellesprofessent l'évolution : c'est
chose manifeste ; maisonoublie de dire, et des savants
autorisésle rappellent de temps en temps, que le fait
n'est pas prouvé, bien que certains faits favorisent
l'hypothèse, el le fût-il, on n'aurait encore rien gagné
contre le dogme de la création, cf. CRÉATION, EVOLU-
TION.
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Dire, comme on l'a fait, que si l'on n'est pas jus-
qu'ici d'accord pour remplacer le dogme chrétien
(solution positive), on l'est du moins pour le rejeter
(solution négative), et que c'est là un résultat déjà
très appréciable, est une assertion assez gratuite.
a) On ne peut supprimer si lestement les écoles con-
servatrices anglicanes, ou protestantes, ou catholi-
ques. Elles comptent des savants de valeur et les
plus radicaux de leurs adversairesne s'imposent pas
par une compétence professionnelle plus marquée.
b) De plus, il n'y a pas deux séries de principes, les
uns pour détruire, les autres pour reconstruire. Ex-
clusion aprioriste du surnaturel, évolutionisme,
pambabylonisme, allégorisme... sont invoqués tour
à tour, selon les écoles, pour l'une et l'autre fin. Les
critiques qu'elles se renvoient mutuellement trahis-
sent donc bien un désaccord profond sur la valeur
scientifique de leurs thèses soit positives, soit néga-
tives.

On impressionne pourtant des auditoires même
cultivés, en s'attachant à montrer les ce reculades »
constantes de la science catholique, en anatomie,
en géologie, en archéologie, en physique, en physio-
logie, en histoire. Voir surtout A. D. WHITE, A his-
toiy of the warfare ofscience wilh iheology in Chris-
tendom, Londres, 1896, trad. franc, de VARIGNY et
ADAM, Histoire de la lutte entre la science et la théo-
logie, in-8°, Paris, 189g. L'objection et son succès
proviennent d'une confusion trop fréquente entre la
dogmatique et la théologie. La dogmatique n'a pas
varié, puisque le Credo primitif, loin de s'être effrité
au cours des siècles, s'est consolidé et précisé; mais
on ne peut nier qu'un bon nombre d'assertions théo-
logiques ne se soient modifiées. Cela tient à la nature
de la théologie : elle traite des rapports entre la
science et la foi: c'est une soudure qui est toujours à
refaire, parce que l'un des deux métaux à unir varie
sans ce;se, et c'est la science. Quand les savants
progressent, les théologiens fournissent des ex-
plications ou des applications du dogme plus sa-
vantes, mais, quand la science d'une époque est fau-
tive, les théologiens se trompent avec la masse des
sav ants de leur temps, sinon avec l'élite. Cette con-
séquence est inévitable, du moment que Dieu avait
résolu de nous enseigner, non les sciences natu-
relles, mais le chemin du ciel.

Une confusion au moins aussi grossière est celle
qui identifie les traditions locales el la Tradition de
l'Eglise, la fausseté d'une légendeet la fausseté de la
Religion. C'est l'erreur des simples, incroyants ou
croyants, qui mêlent tout. Cf. BOUDINHON, Et si ce
n'était pas vrai? dans la Revue du Clergé, igoo,
t. XXH, p. 24

1 sq.
Aux théologiens d'être moins confiants, de ne pas

prendre pour « le dernier mot » de la science celui
qu'elle vient de prononcer le dernier, d'éviter à la

fo is et les concordismesprématurés et les assertions
tranchantes, sur des questions délicatesqui n'ont pas
encore été suffisamment élucidées. Voir les sages
principes de S. AUGUSTIN,De Gen. ad litt., 1. I, c. xvm,
n. 37, P. L., t. XXXIV, c. 260; c. xix sq., n. 3g sq.,
col. 261 sq.; 1. II, c. 1, n. 2, col. 2Ô3, et de S. THOMAS,
.Sum. theol. I, q. 68, a. 1 ; q. 67, a. 4, ad 2™, 3m;
q. 70, a. 1, ad 3m; in IV, Sent., 1. II, dist. 12,
a. 2, etc..

Les dogmes à expliquer restant les mêmes, leur
explication scientifique a progressé et progressera,
[•arcequeles sciences ont progressé et progresseront.
Jamais la science ne prouvera les mystères, et de ce
chef ceux qui ne veulent pas croire auront toujours
des objections; elle ne prouve même pas avec certi-
tude tous les faits historiques qui intéressent le
dogme; c'est vrai encore, mais une preuve insuffi-

sante de la vérité d'une chose n'est pas une preuve
suffisante de sa fausseté, et l'Eglise est instituée
précisément pour garantir, par la foi, ce dont la
science pourrait douter trop longtemps. Le point qui
importe, c'est qu'aucun de nos dogmes n'est atteint
par les conclusions certaines d'aucune science. S'U
en est ainsi — el ce dictionnaire en fournira la
preuve détaillée — l'opposition existe bien entre les
savants — certains savants — et la foi, non entre la
science et la foi.

La raison de ce fait n'est peut-être pas si mysté-
rieuse, qu'on ne puisse l'indiquer avec quelque vrai-
semblance. Si chaque crise morale a son explication
dans les circonstances où elle naît, la crise présente
s'explique par la culture intellectuelle de notre
temps. L'hyperesthésiecritique, l'intellectualisme, le
savantisme et son orgueil n'ontjamais'plusde chance
de se produire, qu'aux époques où les triomphes de
la science sont plus remarquables et l'instruction,
surtout la demi-science des masses, plus répandue
par l'école et par la presse. C'est la maladie qui
nous menaçait et qui sévit. Ce qui la rend plus con-
tagieuse sans doute, c'est l'inégal développement de
l'instruction religieuse ; beaucoup n'ont, pour parer
au mal, que le petit bagage de catéchisme, emporté
du collège : science d'enfant contre des difficultés
d'homme !

C. Progrès à venir. — C'est pourtant uniquement
de

ce
vie des dogmes » qu'il faut parler : ce

ils ne sont
jamais plus près de renaître, qu'au moment où l'on
croit qu'ils finissent », CARO, op. cit., p. 520, car on
sent mieux alors que le monde ne peut vivre sans
eux.

Ce sont de nouveaux progrès qu'il faut prédire, si
longtemps que doive durer la crise. Déjà les gains
de ces dernières années sont significatifs, cf. A. BAU-
DRILLART, Le renouvellement intellectuel du clergé de
France au xix* siècle, in-16, Paris, igo3, bibliogra-
phie, p. 58. Les mêmes causes produiront les mêmes
effets, sous l'influence de l'Esprit-Saint.

Le dogme poursuivra son explicitation; les ques-
tions encore pendantes recevront une solution plus
nette : déterminations secondaires concernant l'in-
faillibilité du Pape et de l'Eglise, Assomption, mé-
diation de la T. S. Vierge, questions d'exégèse et
d'inspiration biblique, sur lesquelles la doctrine de
l'Eglise se fait plus précise, problèmes concernant
S. Joseph, etc.

L'essor des études historiques et le progrès des
méthodes critiques permettent d'augurer de grands
progrès de la théologie biblique, de la théologie po
sitive, de l'histoire des dogmes, de l'exégèse et de
toutes les sciences auxiliairesde la théologie dogma-
tique. Bon nombre d'auteursinsistentvolontiers sur
ce sujet. C'est justice, pourvu qu'on n'oublie pas que
théologie et dogme sont deux choses distinctes.

Le progrès dogmatique est prévu par le Concile du
Vatican, cf. col. 1124, le progrès théologique encou-
ragé par l'Encyclique Pascendi, II" p., § 1, Primo
igitur... dans les Quest. actuelles, t. XCIII, p. 264, sq.,
et par divers brefs du S. Père, cf. Revue biblique, igo6,
t. XV, p. 196 sq., 1907, t. XVI, p. 477 sq.

Il n'est possible de donner ici que des indications
sommaires ; le lecteur suppléera à leur insuffisance.

A consulter sur les deux enquêtes : MGR LATTY,
Question téméraire et mal posée, in-16, Paris, igo7;
P. MALLEBRANCQ, Y a-t-il une crise du Catholicisme?
dans les Etudes, igo7, t. CXII, p. 5g3 sq., 751 sq.,
t. CXIII, p. 47 sq.

CONCLUSIONS

Nous résumerons cette étude et ménagerons la
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solution de quelques objections (rigueur d'un joug
intellectuel, imprécision relative du donné révélé,
formalisme d'une: tradition qui se répète, d'un magis-
tère extérieur entre l'àme et Dieu, rigidité d'une
règle unique de pensée, etc.), en invitant le lecteur à
examiner quel a pu être, dans son ensemble, le plan
divin.

XIX. Economie de la révélation.— A. Le but. —Sans doute, la Révélation a pour but de nous faire
mériter, par un surcroît d'obéissance inteUectueUe,
un surcroît de récompense intellectuelle : au prix de
la foi sans voir, la vision face à face de Dieu. Mais,
en ajoutant à nos charges, Dieu ajoute à nos res-
sources.

Il vise à secourir la raison humaine, en appuyant
de son témoignage les vérités capitales, qu'elle pour-
rait découvrir,mais qu'elle est exposée à révoquer en
doute ou à étouffer, cf. H. i°, col. 1122.

Il veut nous honorer, en nous faisant part de ses
vues, pour que notre collaboration soit consciente,
comme celle des amis, non aveugle, comme celle des
esclaves, Joa., xv, i5, cf. col. 1109, b.

Dans les systèmes hétérodoxes, il en va tout
autrement.

B. Le moyen choisi. — C'est l'incarnation de la
Parole divine et sa promulgation progressive. Par
Tune, Dieu nous ménage le témoignage de nos sens;
par l'autre, il assure à jamais la collaboration du
travail humain.

a. Incarnation. — Que Ton étudie la révélation, à
son premier stade.

Dans le Maître, union intime, personnelle, de
l'homme et de Dieu, c'est-à-dire toutes les préroga-
tives de la divinité, Col., 11, 3, dans toutes les fai-
blesses de-l'humanité,le péché seul excepté, Hebr„rv,
i5. — Les disciples sont instruits par sa prédication,
mais la persuasion qui les amène à la foi, c'est le
Père qui, par l'Esprit, la prpduit lentement en eux,
Joa., vi, 44.

Ces dispositions commandent la suite des temps.
Le Maître, avant de partir, se substitue l'EgUse,

c'est-à-dire la hiérarchie sensible du collège aposto-
lique, Luc., x, 16, toutes les faiblesses de l'humanité
dans chacun de ses membres, mais avec le privUège
divin de l'infaillibilité,pour le corps entier.

L'objet de la foi reste indéfiniment le même : de
nouveaux mystères ne sont plus révélés, col. 1 i5g, 2°.

Les conditions de la foi demeurent identiques :
Dieu n'exige de tous que l'adhésionaux dogmes qui
lui sont connus; il se contente pour le reste d'un
acquiescement de principe à toutes les vérités en-
closes dans ces chefs de doctrine et dans l'enseigne-
ment de l'Eglise (foi implicite).Par cette disposition
sont justifiés devant Lui ceux qui 'ont professé de
bonne foi des erreurs insoutenables. Cf. S. VINCENT
DE LÉRINS, Common. I, G. VI, P. L., t. L„ col. 646;
S. AUGUSTIN, De catech. rud., c. vm, P. L., t. XL,
col. 319.

Le mode de révélation se poursuit toujours sem-
blable : une voix extérieure qui prêche, écho indéfi-
nimentprolongé de celle du Sauveur,Luc, x, 16; une
voix intérieure qui convainc, celle-ci amenant à
agréer celle-là. / Cor., m, 6, 7; / Joa., n, 20, 27;
S. AUGUSTIN, In Joa., tr. xevi, n. 4, P. L., t. XXXV,
col. 1876; tr. xcvn, n. 1, col. 1877, S. GRÉGOIRE,
Homil. in Evang., 1. II, nom. xxx, n. 3, P. L., t. LXXVI,
col. 1222, Voce sua foris etiam per apostolos insonal,
sed corda audientium per seipsum interius illustrât;
Moral., 1. XXVII, n. 4' sq., col. 422 sq.; 1. V,
c. XXVIII, n. 5o, t. LXXV, col. 705.

La révélation est donc close, si l'on parle de son
objet matériel, le dépôt primitif; toujours continuée,

si Ton entend l'action révélatrice de la Trinité dans
l'àme de chaque fidèle.

Pourquoi cette association d'éléments spirituels et
matériels?

A première vue, cela semble du formalisme, une
matérialisationdu culte « en esprit et en vérité ». A
considérer l'histoire, on voit ceux qui ont méprisé
l'humanité du Christ demeurer dans les ténèbres, et
ceux qui se sont séparés de l'EgUse sensible tomber
bientôt dans le fidéisme, dans l'Uluminisme, dans
toutes les fantaisies du sens privé. A réfléchir sur le
fait, on en perçoit la cause. L'homme n'est ni pur
esprit, pour voir Dieu face à face, ni animal, pour ne
pouvoir lire ses perfections dans ceUes des créatures
et reconnaître son action derrière celle des causes
finies. Il n'y a donc pour lui de certitude proportion-
née, vraiment humaine, que ceUe qui s'appuie sur le
sensible.

C'est pour ce motif que le Verbe s'est fait voir,
entendre,palper, / Joa., 1, 1.

Pour la même raison, U reste incarné en quelque
sorte dans l'Eglise sensible et dans l'Ecriture. U y a
là deux agents matériels, de tous points inefficaces
à nous révéler Dieu, sans la lumière intérieure, mais
avec lesquels il faut rester en contact, dont U faut
accepter la surveiUancerigoureuse, si l'on veut garder
la certitude humaine qu'on reste dans ce la Voie, la
Vérité et la Vie ».

L'Eglise est astreinte à une servitude analogue,
puisqu'elle ne peut compter sur des révélations nou-
velles, ni sur un ce sens prophétique » spécial, qui lui
permette de trancher, sans étude, de l'erreur et de la
vérité ; son passé la lie, les documents du passé la
jugent, et elle ne peut rien faire sans les interroger,
col. 1173. — C'est sa faiblesse; et c'est une sécurité.

b. Révélation progressive. — Assurant aux facultés
humaines ce contrôle précieux du sensible, Dieu leur
demandeencorelaplusgrandecoUaborationpossible.

Le Sauveur n'a pas enseigné aux pêcheurs de GaU-
lée lesnotions d'hypostaseet de nature,de substance,
d'accident et de mode; il s'est servi des mots cou-
rants, les seuls inteUigibles aux ce petits », qui de-
vaient en vivre, Matt., xi, 25; Luc, x, 21. Cet ensei-
gnement tout populaire, en une forme toute concrète,
dont Jésus formait le centre et l'histoire évangélique
la trame, impliquaitune théologie complète; mais, si
eUe était vécue tout entière, dès ce moment, eUe
n'était pas rédigée. Le jour où Ton a voulu l'écrire,
préciser les points obscurs, répondre aux objections,
montrer les convenances et l'harmonie des dogmes,
les plus perspicaces des docteurs ont pu comprendre
qu'U y avait là du travail pour des siècles.

N'ayant rien dit des sciences naturelles, n'ayant
canonisé aucune métaphysique, la révélation laissait
la raison libre sur son terrain propre et lui aban
donnait le soin d'accorder le dogme avec les sciences
et la philosophie de chaque époque : c'était l'obUger
à les étudier, à chaque époque.

L'obscurité relative des textes et des documents
laissait place à la critique, et, l'obstinationvenant s'y.
adjoindre, aux hérésies. Ce n'était pas un mal en soi,
si TEgUse était là pour garantir la vérité, Luc, x, 16;
si quiconque est au Christ ne pèche pas, IJoa., m, 6;
si quiconque quitte l'Eglise prouve qu'il n'était pas
de l'Eglise, / Joa., n, 19. Et ce n'était pas sans uti-
Uté : « Dans les temps éloignés où le dogme prit nais-
sance, dit JOUFFROY, on l'adopta parce qu'il parut
vrai... Mais les enfants des premiers convertis com-
mencèrent à admettre le dogme sans vérifier ses
titres... la foi se tourna en habitude... le moment
vient où tout sentiment de sa vérité est éteint dans
les esprits. » Mélanges philos., 4e édit., p. 1. C'est
pour cela qu'U fallait des hérésies.
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Au surplus, voici comment se corrige ce qu'il peut
y avoir de trop rigide dans les dispositions précé-
dentes.

C. Latitudes. — Au-dessus de l'intelligence rudi-
mentaire des dogmes, il y a, de l'aveu des docteurs
catholiques, une intelligence plus haute, celle qui
explicitele contenu de chaque vérité, et surtout celle
qui en pénètre plus à fond le sens et la valeur reli-
gieuse, à peu près comme les notions reçues dans
l'enfance prennent, après expérience personnelle,
une évidence qui équivaut à une révélation, non
crescitur spatiosa mole, dit S. Augustin, sed intelli-
gentia luminosa, In Joa., tr. xcvn, n. i, P. L.,
t. XXXV, col. 1878; etsi non audiunt amplius, intelli-
gunt amplius, tr. XCVIH, n. 2 sq-., col. 1S80 sq. et le
S. Docteur observe que l'Apôtre en disant : Si quis
vobis evangelizaveritpraeter id quod accepistis ana-
thema sit, Gai., 1, g, a bien spécifié: non ait PLUS
quam sed PRAETER quam, excluant ainsi non une
prédicationplus élevée, mais un enseignement con-
traire, ibid., n. 7, col. 1884.

Bien au delà de cette connaissance plus parfaite,
commence laconnaissancemystique,jusqu'àatteindre
des vérités qu'aucune langue humaine ne peut tra-
duire, // Cor., xli, 4, S. Augustin, op. cit., n. 8,
col. i885. De ce côté, le développement du dogme
demeure, au moins pour l'individu, indéfiniment
ouvert

Seulement, voici par où se maintient l'économie
du plan divin.

Cette illuminationsupérieureest promiseà l'action
sainte, non à la subtilité dialectique, à la vertu, non
au talent. C'est justice.

De plus, elle reste, de droit, sous le contrôle de
l'Eglise hiérarchique. A celle-ci de dire si l'illusion
ne s'y mêle pas. Son critère est {simple : il lui suffit
de voir si la continuité entre cette ascèse et cette
science plus hautes et la science et la morale de la
révélation première est bien sauvegardée. C'est le
principe du bon sens: il n'y a de progrès que dans
l'identité, ou, sous une forme plus concrète : il n'y ad'autre fondement possible que le Christ des apôtres,/ Cor., ni, 11 ; XII, 3; S. AUGUSTIN, op. cit., tr. xcvni,
n. 6 sq. col. 1883 sq. Pour ces motifs, tous les auteurs
mystiques renvoient les âmes au magistère extérieur
de l'Eglise; après examen, celle-ci respecte ce mys-
tère de prédilection et laisse l'âme seule à seul avec
son Dieu.SCHWALM,O. P., Le respect de l'Eglise pour
l'action intime de Dieu dans les âmes, Revue Tho-
miste, 1898, t. VI, p. 707 sq. Voir RÉVÉLATIONS PRI-
VÉES.

Telle parait être l'économie de la révélation.
Sans doute, on n'est pas assez sûr de bien lire les

faits, pour dire : ce VoUa le plan de Dieu. Admirez et
croyez! » — Nous croyons pour d'autres causes.
Mais à considérer ainsi le développement des dogmes,
on découvre une eoncUiation singulière de qualités
opposées, telle, semble-t-il, qu'eUe doit se produire,
si l'Infini entre en contact avec notre monde : conti-
nuité d'idée et, en ce sens, immutabilité qui convient
aux pensées divines ; mutabilité et progrès qui mar-
quent les élaborations humaines ; fermeté dans l'ar-
ticulation du vrai, et réserve qui la réduit à l'indis-
pensable, pour secourir notre activité, sans la sup-
primer; uniformité dans l'essentiel, parce que Dieu
est ce

Voie, Vérité, Vie » uniques, et variété dans
l'accessoire,parce qu'il est l'Infini, quantaux ressour-
ces de sa providence et aux richesses de sa condes-
cendance.

C'en est assez, au moins, pour se refuser absolu-
ment à préférer ces conceptions, assez simplistes en
somme, du rationalisme: une révélation individuelle

sans contrôle, ou purement affective sans idée défi-
nie, ou une morale sans dogme, ou un dogme, mais
en phrases invariables de je ne sais quel métal qui
déjoue les arguties de tous les intellectuels, ou mal-
léable au contraire au gré des derniers penseurs à la
mode.

Sagesse pour sagesse, mieux vaut celle que nous
entrevoyons à travers les obscurités de la foi. Et
mieux vaut, comme règle de conduite, celle de toute
l'antiquité chrétienne: union indissoluble au Saint-
Esprit par l'Eglise; ubi enim Ecclesia, ibi Spiritus
Dei, et ubi Spiritus Dei, illic Ecclesiaet omnis gratia:
Spiritus autem Veritas. S. IRÉNÉE, Adv. haeres., 1. III,
c. xxiv, n. 1, P. G., t. VII, col. g66, S. AUGUSTIN, In
Psal. Lrv, n. 24, P. L., t. XXXVI, col. 644.
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H. PINARD.

DOLET (ETIENNE). — Etienne Dolet est né à
Orléans, en i5og, d'une famille estimée dans la pro-
vince, mais qui n'y a laissé aucune trace; il a été
brûlé par jugement du parlement de Paris, sur la
place Maubert, le 3 août i546, juste trente-sept ansaprès sa naissance. Sa vie est très connue; elle a été
écrite par Amelot de la Houssaye,Niceron, Née de la
Rochelle, tous les auteurs de Biographies ou de Dic-
tionnaires. On s'est avisé dans ces derniers temps
d'en faire un martyr. M. J. Boulmier a consacré tout
un volume à son apologie; oeuvre sans critique,
comme l'auteur nous en prévient loyalement: ce

Je
ne suis pas un greffier; je suis un avocat, et Dolet
est mon client... Doletest mon homme; j'épouse toutes
ses haines, je m'enfièvre de toutes ses colères, je
m'exalte de tous ses enthousiasmes. » — (Etienne
Dolet; sa vie, ses oeuvres, son martyre. Paris, 1857,
in-8". Proème, p. xrv.) Ce n'est pas là qu'il faut
chercher la vérité, pas plus qu'au pied de la statue
de la place Maubert.

Un court résumé de sa vie va nous la dire. Etienne
Dolet commença ses études à Orléans au moment
de l'épanouissementde la Renaissance. A douzeans,
on l'envoya à Paris, tout plein d'amour déjà pour
Cicéron, et il y suivit le cours d'éloquence latine de
Nicolas Bérauld, un autre Orléanais, qui avait été
précepteurdes Coligny.De là, il alla en Italie, séjour
obligé de tous les humanistes; il resta trois ans à la
célèbre Université de Padoue,où professaitSimon de
Villeneuve, dont il fui le disciple et l'ami. U suivit à
Venise Jean du Bellay, le futur cardinal, ambas-
sadeur de France, et lui servit de secrétaire. Il y prit
une maîtresse, qui s'appelait Helena et lui laissa de
tendres et douloureux souvenirs, qu'U célébra en
vers latins, cultivant en même temps la muse fran-
çaise, avec la manière semi-latine ou greccrue de
tant de poètes du temps.

Puis il vint à Toulouse, pour étudier le droit. Mais
sa suffisance, son caractère difficile, ses attaques
virulentescontre les étudiantsd'Aquitaineou les Par-
lements, lui suscitèrentbeaucoup d'ennemis, et il se
fit expulser. U avait vainement concouru aux Jeux
floraux et se plaignait de l'injusticedes hommes.

Il se rendit à Lyon, où il critiqua sans raison
Erasme et Scaliger, et fit paraître en 1535 son grand
ouvrage intitulé : Commentarii linguae latinae.
L'année suivante, il se fit imprimeur; et nombre de
livres savants sont sortis de ses presses; mais, en
même temps, il se mit à poursuivre de quolibets la
religion et ses ministres, se représentant comme
Stoïcien, ou Epicurien, surtout comme libre-penseur:
Libère vivere, vivere esl

Il venait d'avoir, à la fin de i536, une aventure
malheureuse : U tua dans une querelle un peintre
nommé Compaing, fut condamné, emprisonné, et
gracié par François Ier, auquel il avait adressé une
pièce de vers. Mais, étant venu à Paris, il fut mis
à la Conciergerie, accusé par la Sorbonne d'avoir
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traduit ce
la saincte Escriplure en langue vulgaire ».

Le crédit de Pierre du Châtel, évêque de Tulle, le
sauva, et il recouvra sa liberté ; mais on brûla treize
de ses ouvrages. L'arrêt du Parlement est du i4
février 1543-

De retourà Lyon, un nouvel esclandre le fit encore
arrêter; et cette fois, il réussit à s'échapper, et se
réfugia en Piémont, où il composa son Second Enfer.
Ses épilres étaient dédiées au duc d'Orléans, au
cardinal de Lorraine, à la duchesse d'Estampes, à
la reine de Navarre,

ce
la seule Minerve de France ».

Pour son malheur, il voulut revenir à Lyon
imprimer encore quelques livres de doctrine très
douteuse. Il fut appréhendé, conduit à Paris, déclaré
hérétique le 5 novembre 1544 par la faculté de théo-
logie, et condamné deux ans après par le Parlement
à être brûlé vif.

On lui reprochait de nier l'immortalité de Pâme,
et on incriminait cette traduction d'un dialogue de
Platon, arrange par lui : c Après la mort, tu ne
seras rien du tout. » Autrefois, il avait écrit dans
une épître à son ami Coltereau (Cafm. I, i5. i533):

Ne mortis horre spicula, quae dabit
Sensu carere, vel melioribus

Locis tegi, et statu esse laeto,
Elysii est nisi spes inanis.

Assurément la peine était dure. Mais Dolet ne fut
pas condamné sur ces seuls textes. Il avait depuis
quinze ans attaqué constamment les hommes et les
institutions. Il s'était plu à violer les lois de son
pays. Cinq fois poursuivi, ayant un meurtre sur la
conscience, de bienveillantes influences l'avaient
délivré.En dernier lieu, François I" lui avait accordé,
enjuin 1543, une lettre de rémission, signée à Villers-
Cotterets, confirmée le i" août suivant et imposée
en quelque sorte au Parlement, par laquelle il lui
effaçait toutes ses accusations, y compris celle de
l'homicidede Compaing,

ce
à la condition qu'il abju-

rera ses erreurs ». (Catalogue des actes de Fran-
çois I", t. IV, p. 46o, 478 et 5o3.) Il ne tint compte
d'aucun avertissement. Intelligent, instruit, ayant
étudié les lois, il savait de plus, par expérience, à
quoi il s'exposait. Tous les gouvernements condam-
naient alors l'hérésie, ou l'attaque aux croyances
religieuses professées par l'universalité. C'était dans
les habitudes d'un temps où on ne connaissaitpas
la tolérance. U faUait suivre la religion du prince,
ou du moins ne pas la battre en brèche. La Réforme
commençait;et, dans toute l'Europe, on la combattait
par les mêmes moyens.

Plus tard, les protestants appliquèrent ces mêmes
lois aux catholiques, là où ils furent les plus forts.
En Angleterre, Elisabeth et Jacques I" en usèrent
non moins durement contre les Puritains. C'est
peut-être en France qu'on trouve chez les souverains
le plus d'exemples de modération et d'indulgenee.

Etienne Dolet ne peut être nommé un martyr : il
n'avait aucune foi; il ne défendait aucune croyance;
c'était un sceptique, un frondeur et un rebelle. On
l'appela relaps dans son temps; aujourd'hui, on
l'appellerait seulement récidiviste. On ne trouve
pas dans les livres ou mémoires de l'époque une
réclamation ou même une pitié pour sa condamna-
tion dernière.

— On peut consulter sur lui un ouvrage intéressant
de M. Richard Copley Christie (Et. Dolet, London,
Maemillan, 1880), et une bibliographietrès complète
des écrits de Dolet, dans l'édition française rema-
niée, traductionC. Stryienski, in-8'' Fischbacher, 1886.

— Le Procès d'Etienne Dolet, par A. Taillandier,
Paris, i856, in-8°.— Un article, relativementmodéré.

dans la nouvelle édition de la France Protestante,
t. V (i885).

Comte G. BAGUENAULTDE PUCHESSE.

DROIT DIVIN DES ROIS. — L'Eglise a été'
fréquemment accusée de reconnaître au pouvoir des
rois une origine non humaine, mais divine, etcon-
séquemment d'enseigner que jamais, pour aucun1

motif, un peuple n'a le droit de désobéir à son souve-
rain ou de rejetersonjoug, les actes et la personnedu
souverainn'étantjusticiablesque de Dieu. Pour avoir
une idée nette des doctrines de l'Eglise en cettema-
tière, il faut distinguerce qui estcommunémentadmis
par ses docteurs, ce qui est Ubrement discuté entre
les diverses écoles, ce qui, bien qu'enseigné par cer-
tains théologiens catholiques, est repoussé par la
grande majorité d'entre eux.

Avant tout, mettons à part un certain nombre de
faits miraculeux où quelque envoyé de Dieu, juge,
prophète, dictateur, roi, tel que Moïse, Samuel, Saûl,
David, reçoit immédiatement de Dieu un pouvoir
politique dont le caractèreestévidemment surnaturel
dans son origine et son but. Observons toutefois
qu'au témoignage de l'histoire sainte ce pouvoir n'est
ni nécessairement infaillible, ni toujoursinamissible:
il a ses limites, ses restrictions, ses lois supérieures
qu'il est tenu de respecter, ses devoirs qu'il est tenu
de remplir. U suffit de se rappeler l'exemple de
Saûl.

Mettons aussi à part le pouvoirsacerdotal, conféré
miraculeusement ou non par Dieu à quelques per-
sonnages revêtus ounon d'un pouvoirpolitique; car,
dans l'Ancien Testament, nous voyons des pontifes-
rois, tels que Melchisédech et probablement les pre-
miers chefs de tribus, les premiers princes de la
terre; et nous voyons, dans le Nouveau, les Souve-
rains Pontifes investis d'un pouvoir temporel, en
vertu de leur charge pontificale et des faits histori-
ques qui ont providentiellementamené la fondation
du domaine territorial du Saint-Siège. — Nous ne
parlerons donc que de la puissance civile, politique,
qui fait les rois et les dynasties royales, les chefs
temporels des peuples et des principautésterrestres.

1 " Si l'on entend que lepouvoir civil, quelqueforme
qu'il revête, dérive de Dieu, au moins rnédiatementet
comme source première, le droit divin, non seulement
des rois, mais de tous les gouvernements légitimes,
est pour le chrétien une vérité de foi.

ce
Par moi ré-

gnent les rois el commandent les princes », dit le Sei-
gneur. (Prov., vin, i5, 16.) — ce

Pas de pouvoir qui ne
soit de Dieu », dit S. Paul. Et il ajoute dans le même
passage : ce

Désobéir au prince, c'est désobéir à
l'ordre établi de Dieu même .» (Rom., xm, 1, 2.) El
cela, que le prince soit infidèle, hérétique ou ortho-
doxe, pourvu que son pouvoir soit légitime; les
Pères de l'Eglise ont appliqué ces principes à l'auto-
rité des empereurs romains païens. LÉON XIH a rap-
pelé cette doctrine dans son EncycUque sur l'Origine
du Pouvoircivil, 2g juin 1881. (OEuvres, 1.1, p. 144 sq-,
édition de la BonnePresse.) —Les textes principaux
de l'Ecriture et des Pères sur la matière ont été ras-
semblés par BELLARMIN dans ses Controverses. (De
laicis,

1 sq. Opéra, t. III, p. 5 sq., Paris, 1871.)
Jl y a plus : l'origine divine du pouvoir humain,

au sens exprimé plus haut, n'est pas seulement
affirmée par l'Ecriture et la Tradition; elle se déduit
logiquement de vérités que la seule raison naturelle
nous fait connaître; eUe s'impose à tout homme qui
croit en Dieu. Les scolastiques ont insisté sur celte
preuve de l'origine divine du pouvoir. BeUarmin, au
seizième siècle, a donné à leur argumentation la
forme qu'elle a gardée depuis. Le pouvoir civU est

Tome I, 38
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exigé par la nature humaine, comme l'état social lui-
même; donc il dérive de l'Auteur de la nature hu-
maine, de Dieu. Que l'état social soit exigé par la na-
ture humaine, nous n'avons pas à en faire ici la
preuve ; on connaîtles arguments tirés des indigences
comme des ressources de cette nature, el du langage
humain (cf. l'article SOCIÉTÉ): Bellarmin les résume
avecune grandeclarté. Quel'étatsocial,poursubsister,
exige le pouvoir civil, le cardinal le prouve en ces
termes : ce II estimpossiblequ'unemultituded'hommes
reste longtemps unie s'il n'y a une autorité qui la
contienne, et qui prenne soin du bien commun, de
m'me qu'en chacun de nous, si l'àme n'était présente
pour réunir et contenir dans l'unité toutes les parties
du corps, les puissances et les éléments contraires
dont il se compose, il aurait vite fait de se dissoudre.
Une société est une multitude organisée ; une multi-
tude confuse et dispersée ne saurait prétendre à ce
nom; or l'ordre ne dit pas autre chose qu'une hiérar-
chie d'inférieurs et de supérieurs. Si l'on veut donc
que les sociétés existent, il faut leur reconnaître des
chefs. » (De laicis, 5, p. IO.)

On le voit, c'est uniquement sur les exigences de
la nature humaine que se fondent les grands doc-
teurs catholiques pour affirmer l'origine divine du
pouvoir; ils ne tirent pas leur argument de la céré-
monie du sacre; leur raisonnement s'applique aussi
bien au prince avant son sacre qu'après; il s'applique
aussi bien à un président de républiquequ'à un roi
sacré par l'onction. Sans doute, les théologiens
byzantins ont vu fréquemment dans les cérémonies
du Sacre une sorte de Sacrement, qui conférait au
prince un caractère sacré, et le mettait au-dessus des
simples laïcs, de telle sorte qu'un attentat contre sa
personne aurait été un sacrilège (cf. GASQUKT, L'Em-
pire byzantin et la monarchie franque, p. 23 sq.
Paris, 1888; G. KURTH, Les origines de la civilisation
moderne, t. I; p. 233, Paris i8g8). On retrouverait
ces doctrines dans les écrits des évêques de cour qui
favorisèrentles pires entreprises des empereurs alle-
mands, dans ceux des légistes gallicans, et nous
verrons le roi JACQUES Ier d'Angleterre les affirmer
solennellement au seizième siècle. Mais elles ne furent
jamais la doctrine commune de l'Eglise; les rituels
de la consécration des Souverains sont intéressants
à consulter à ce point de vue. Au treizième siècle,
l'archevêque de Reims, posant la couronne sur la
tête du roi, récitait cette oraison: ce Recevez la cou-
ronne que nos mains, quoique indignes, vous impo-
sent..., el sachezque par elle vous devenezparticipant
de notre ministère; de même que nous sommes à
l'intérieur les pasteurs des âmes, de même vous de-
vez être au dehors vrai serviteur de Dieu, vaillant
défenseur de l'Eglise contre toutes les puissances
adverses, administrateur diligent du royaume que
Dieu vous donne et vous commet par la bénédiction
cjue nous vous accordons au nom des Apôtres et de
.ous les Saints... ainsivous mériterez de régner sans
fin avec Jésus-Christ, dont nous croyons que vous
portez le nom el tenez la place sur la terre, Dieu
vivant et régnant. » (Cf. Th. et D. GODEFROY, Le Cé-
rémonial français, t. I, p. 21, Paris, 1649; M. PROU,
article Couronnement dans la Grande Encyclopédie,
t. XIII, p. 128.)

Le Sacre, avec ses cérémonieset ses prières approu-
vées par l'Eglise, avec ses onctions d'huile sainte,
obtenait sans doute au prince, en retour de l'acte de
foi cl de piété par lequel il consacrait à Dieu les pré-
mices de son règne, de nombreuses grâces pour bien
b'acquitter de ses devoirs; il ne lui conférait aucun
pouvoir spécial sur ses sujets. L'effet moral de la cé-
rémonie était cependant immense; et pour le peuple,
ie prince chrétien n'avait tout son prestige de repré--

sentant de Dieu qu'après le Sacre ; voilà pourquoi
Jeanne d'Arc voulut malgré tous les obstacles,
eondmre Charles VII à Reims. (Cf. IMBART DE LA
TOUR, Les Origines de la Réforme, t. I, p. i3,
Paris, igo5. FÉRET, Le pouvoircivil, p. 46o sq.)

2° Si l'on entend que le pouvoir est directement
conféré par Dieu à tel ou tel prince, à tel ou tel chef
d'Etat, lorsque le moment est venu pour lui d'entrer
en fonctions, on se trouveraen compagniede théolo-
giens de marque, et cette opinion peut se défendre
par des raisons fort probables. Mais l'opinion con-
traire a pour elle plus de grands noms, et les raisons
qui l'appuient sont faites pour agréer à des hommes
de notre époque. Esquissons brièvement ces deux
systèmes, qui tous deux partent de la vérité élabUe
plus haut; Dieu même est l'auteur du pouvoir civil,
et c'est en son nom que tout gouvernement légitime
commande.

a) D'après les tenants de la première opinion, le
pouvoir, c'est-à-direle droit de commander à d'autres
hommes, est conféré par Dieu directement et immé-
diatement à l'individu que diverses circonstances
d'ordre humain ont placé à la tête de ses eoncit03'ens
(hérédité, élection ou conquête légitimes). Ils assi-
milent cette collation du pouvoir civil à ceUe que fait
Dieu du pouvoir ecclésiastiqueau Souverain Pontife
que les Cardinaux viennent d'élire. Cette doctrine
fut celle de presque tous les théologiens galUcans
sous l'ancien régime ; et de nos jours, par réaction
contre les théories révolutionnaires,elle estenseignée
dans nombre d'Universités catholiques (cf. CATHREIN,
Moralphilosophie; t. II, p. 417 sq.). Elle semble, sinon
expressément enseignée, du moins favorisée, par ces
paroles de LÉON XIII, dans son Encyclique De civili
principatu, 2g juin 1881 : ce Delectu multitudinis de-
signatur princeps, non conferunlurjura principatus;
neque mandatur imperium, sed siatuilur a quo sit
gerendum. » (Acta Leonis PP. XIII, t. I, p. i32.) HER-
GENROETHER, Katholisclie Kirche, II, i4, 1, 3., donne
la liste des principaux défenseurs de ces idées.

b) D'après les tenants de la seconde opinion, Dieu
ne confère pas directement le pouvoir du prince au
chef d'Etat qui doit entrer en fonctions; il le lui
confère par le moyen du peuple, lequel lient de
Dieu seul le droit de faire cette collation. On connaît
l'argumentcélèbre par lequel Bellarmin établit cette
doctrine : « Le pouvoir civil est de droit divin. Or
le droit divin ne donne à aucun homme en particu-
lier ce pouvoir. Donc il le donne à la multitude... Si
l'on fait abstraction du droit positif, il n'y a pas de
raison pour qu'entre des hommes égaux l'un plus
que les autres exerce le commandement; donc le
pouvoir est dans la multitude tout entière. » Le
cardinal reconnaît, du reste, que la multitude, inca-
pable d'exercer par elle-même ce pouvoir,

ce est tenue
de le transférer à un homme ou à plusieurs », sui-
vant les cas; et lorsque le pouvoir a été ainsi trans-
mis par elle, elle ne peut plus le reprendre par la
rébellion, à moins de cas exceptionnels sur lesquels
nous reviendrons plus bas (De laicis, 6, op., t. III,
p. 11). Cette doctrine est peut-être celle deS. THOMAS
D'AQUIN, à coup sûr celle de presque tous ses disci-
ples du moyen âge. Au xvi= siècle, BELLARMIN et
SUAREZ, entre autres, l'ont formulée avec clarté et
habilement défendue contre les régaliens.

La différence entre ces deux systèmes est plus
théorique que pratique; le premier peut être dit,
dans un sens plus strict, favorable au droit divin
des rois. (Cf. QCJILLIBT, De civilis potestaiis origine,
p. i85 sq. Lille, i8g3.)

3° Enfin, d'assez nombreux partisans de la thèse
du droit divin des rois l'ont exagérée au point de la
rendre indéfendable. Selon eux, le sujet même au-
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quel l'autorité royale est conféréepar Dieu est choisi
par Dieu lui-même, comme le furent Saûl et David ;
et U est faux que des circonstances d'ordre humain
suffisent à le désigner. De ce principe Us tirent des
conséquences inadmissibles. Selon eux, le prince,
tenant son pouvoir directement de Dieu seul, n'a de
comptes à rendre qu'à lui; si le peuple, sollicité par
son gouvernement à des actes défendus par la loi de
Dieu, peut opposer une résistance passive, en vertu
de la sentence apostoUque : « Il vaut mieux obéir à
Dieu qu'aux hommes » (Act., rv, ig), la résistance
active, destinée à empêcher l'exécution d'une. loi
injuste, est toujours défendue; surtout la rébelUon,
qui cherche à enlever à un prince coupable le pouvoir
dont il abuse, est toujours un crime contre Dieu
même, dont le prince est le représentant.

Personne n'a exprimé ces idées avec une plus bru-
tale franchise que le roi Jacques Ie' d'Angleterre,
dans ses divers ouvrages sur le pouvoir royal.
ce

C'est à bon droitque Dieu lui-même nomme les rois
des dieux, puisqu'U leur donne le sceptre et le trône
et ordonneau monde soumis d'attendre leurs ordres
et de vénérer leur puissance... La dignité royale est
à la fois civUe et ecclésiastique; le roi n'est pas un
pur laïque, comme le rêvent à la fois catholiques et
anabaptistes...Le roi ne doit de comptes de son gou-
vernement qu'à Dieu seul ; aucune faute, quellequ'elle
soit, ne peut rendre un prince justiciable de ceux au
jugement desquels Dieu l'a préposé. » Si un roi
opprime son peuple,

ce
celui-ci n'a de recours qu'à

Dieu, s'efforçant d'obtenir par sa patience, sa prière,
l'amendement de sa vie, seuls actes que le droit
divin lui permette, que le Seigneur daigne, de sa
main, retirerle fléau de son peuple ». Devant un ordre
injuste, ce

le peuple ne peut que fuir sans résistance
la fureur de son roi; il ne doit lui répondre que'par
ses larmes et ses soupirs, Dieu seul étant appelé au
secours ». (Cf. J. DELÀ SERVIÈRE, DeJacoboIAngliae
rege, p. 74 sq.) On trouverait facilement, dans les
écrits de parlementaires gallicans, voire d'évêques
trop habitués aux cours,des déclarations analogues.
(Cf. FÉRET, Le pouvoir civil devant l'enseignement
catholique, HT3 partie, p. 3io sq.)

Mais il faut le dire bien haut, jamais ces doctrines
n'ont été communes dans l'Eglise. — Tout au con-
traire, l'immense majorité de ses docteurs, quelle
que fût leur opinion sur l'origine du pouvoir civil, a
admis qu'en certains cas graves la résistance, même
active, à une loi injuste, est licite et louable, et que
dans des cas plus graves encore, et partant fort
rares, un peuple peut s'insurger contre l'autorité
corruptrice ou tyrannique de son prince. Pour ceux
qui admettent la collation directe du pouvoir par
Dieu au prince, cette collation n'est faite que dans
certaines limites et pour un certain but, le bien du
peuple. Pour ceux qui admettent la collation divine
du pouvoir du prince par le peuple,

ce
jamais le

peuple ne délègue tellement son pouvoir qu'il ne le
conserve en puissance et ne puisse, dans certains
cas, le reprendre même en acte ». (Bellarmin,Réponse
au roi Jacques d'Angleterre, i3; Op., t. XII, p. 184
sq.) Cf. l'article TYRANNICIDE. Enfin la quasi unani-
mité des théologiens catholiques admet aujourd'hui
le pouvoir indirect du Pape en matière temporelle,
c'est-à-direreconnaît qu'en vertu de l'autorité spiri-
tuelle que Dieu lui a donnée sur l'Eglise, le Pape
peut admonester, frapper de censures, un prince
dont les actes de gouvernement nuisent gravement à
cette Eglise, et si les censures ne suffisent pas, délier
ses peuples de leur serment de fidélité et déclarer le
souverain déchu de ses droits.Cf. l'article PAPE (POU-
VOIR DU).

On le voit, si l'Eglise reconnaît l'origine divine du

pouvoir, si un bon nombre — non la majorité — de
ses théologiens admettent la collation directe du
pouvoir par Dieu au souverain, il ne suit nulle-
ment de ces principes que le peuple n'ait jamais le
droit de résister, même activement, aux injustes
exigences de ses gouvernants, et que le pouvoir des
princes soit inamissible, quelque abus qu'ils en
fassent. La doctrine du droit divin, non seulement
des rois, mais de tous les gouvernements légitimes,
entendue comme l'entend l'Eglise, ne porte aucun
préjudice aux libertés légitimes,également concédées
par Dieu, des sujets, au ce

droit divin des peuples ».
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J. DE LA SERVIÈRE.

DROIT DU SEIGNEUR. — La légende du
ce

Droit du seigneur » est une des armes que nombre
d'auteurs dirigent encore contre l'ancien régime —
que nous n'avons pas à défendre ici, — et contre
l'Eglise elle-même. Point n'est besoin de définir ce
dont tant de monde a parlé. Mais la chose, dit-on,
aurait existé un peu partout, en Ecosse, d'où quel-
ques doctes la prétendent originaire, en France, en
Allemagne, en Suisse, en Italie; il n'y a guère que
l'Espagne qui aurait eu la bonne chance de n'être
pas contaminée. Laissant donc de côté toute défini-
tion, appliquons-nous à la critique des témoignages
sur lesquels on s'est appuyé pour affirmerl'existence
de ce prétendu droit.

Les témoignages doivent évidemment être nom-
breux; il est à croire qu'un tel abus du seigneur
contre le serf ne s'est pas introduit et surtout ne
s'est pas perpétué sans de vives protestations, sans
des résistances parfois violentes ; il n'est guère pos-
sible que la dignité humaine, condamnée pendant
des siècles au plus sanglant outrage, n'ait pas fait
arriver jusqu'à nous l'écho de ses plaintes, soit dans
les satires parfois violentes où le noble n'était guère
épargné, soit dans les Etats généraux où le Tiers-
état était admis à présenter ses doléances; or de tels
témoignages sont encore à trouver. Les défenseurs
du 'e Droit du seigneur», les prélibateurs, comme on
les a nommés (A. DE FORAS, Le Droit du seigneur),
sont contraints de se rabattre sur des anecdotes, sui
des témoignages suspects, sur des textes qu'ils n'ont
pas compris.

Parmi les droits parfois singuliers qui, au temps
de la féodalité, modifiaienten tant de façons les rap-
ports entre les personnes, il en est un qu'on trouve
désigné sous différentsnoms : jus primae noctis, ma-
ritagium,formariage, ou sous d'autres expressions
plus réalistes. Plusieurs textes établissent, en effet,
que ce droit appartenait à des évêques, à des cha-
noines, à des seigneurs, et parfois même à des. abbes-
ses. Etait-ce là le

ce
Droit du seigneur », au sens qu'il

a plu aux prélibateurs de donner à ces textes?
Le Jus primae noctis se rapporte à un précepte

ecclésiastique fort respectable : soucieuse d'inspirer
aux époux chrétiens le respect réciproque et la chas-
teté, l'Eglise avait recommandé ou ordonné aux
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nouveaux mariés l'observationde la continence pen-
dant un, deux ou trois jours. L'exemple en était pris
de Tobie. Cette pratique, déjà recommandée au con-
cile de Carlhage en l'an 3g8, devint bientôt générale,
aussi bien dans l'Eglise orientale que dans l'Eglise
latine, et jusqu'au concile de Trente certains casuis-
tes la regardèrent comme obligatoire en conscience.
Depuis le concile de Trente, eUe a été encore recom-
mandée, à titre de conseil, dans les Pontificaux ou
les Rituels. Le Rituel romain de 1624porte qu'on doit
avertir les époux : ce ... quomodo (in matrimonio)
recte et christiane conversari debeanl diligenter ins-
truantur, ex divina Scriptura, EXEMPLO TOBIAE et
Sarae verbisque angeli Raphaelis eos docentis quam
sancie conjuges debeanl vivere. »

Cette pratiqueparut sans doute trop sévère à quel-
ques fidèles, qui demandèrent à la remplacer par
quelque bonne oeuvre, par l'aumône, et c'est cette
compensation pécuniaire que parfois des évêques ou
des prêtres exigèrent à titre de Jus primae noctis.
De là ensuite des procès, comme celui de l'évêque
d'Amiens, dont nous parlerons tout à l'heure; mais
nulle part il n'est dit ni insinué que cette aumône,
analogue à celle par laquelleon satisfait aujourd'hui
à l'obligation de certains jeûnes ou de certaines
abstinences, ait jamais été l'équivalent du ce Droit
du seigneur », établi au profit des ministres de
l'Eglise.

A l'égard du Jus primae noctis, en tant que droit
ecclésiastique, on n'apporte guère que les trois faits
suivants :

Le droit des évêques d'Amiens est toujours mis en
première ligne, dans le défilé de preuves qui sont
censées établir l'existence du « Droit du seigneur ».
L'évêque et les curés d'Amiens exigeaient en effet
une redevance des nouveauxmariés. Cela donna lieu
à des procès, el le parlement de Paris fut amené à
rendre des arrêts contre l'évêque et les curés, notam-
ment dans les années i3g3, I4OI, i4og, i5oi. Or le
texte de ces arrêts ne laisse pas planer le plus petit
équivoque sur la nature du droit réclamé par les
ecclésiastiques d'Amiens,

ce
Défense à l'évêque et aux

curés d'Amiens d'exiger argent des nouveaux mariés
pour leur donner congé de coucher avec leurs femmes
la première, deuxième et troisième nuyl de leurs nop-
ces... chacun desdits habitants pourra coucher avec
sa femme la première nuyt de leurs nopees, sans le
congé de l'évêque et de ses officiers, s'il n'y a empê-
chement canonique... Quant à. non coucher de trois
nuyts avec sa femme au commencementdu mariage,
les demandeurs auront la recréance, le procès pen-
dant, et pourront les épousés coucher franchement
les trois premièresnuits avec leurs femmes. » Il s'agit
donc bien d'une taxe établie en compensation de la
continence des trois premiers jours du mariage, qui
était devenue une loi en certains pays. Cette taxe
n'était pas sans analogie avec celle que perçoit au-
jourd'hui l'évêque sur ceux qui lui demandent la
dispense de la publication des bans.

Le cas du chantre de Mâconaété également signalé,
comme tout à fait probant, dans la question du

ce
Droit

du seigneur ». On rappelle que les prétentions exor-'
bitantes de ce dignitaire furent refrénées par l'ar-
chevêque de Lyon, qui lui interdit de percevoir plus
de six deniers des nouveaux époux. Or si l'on recourt
à la décision épiscopale, qui est tout entière citée
dans du Cange, il en ressort tout simplement

ce que
les habitants de Màcon, présents et futurs, pourront
librement recevoir la bénédiction nuptiale, sans
demandersoitpermission(licentid),soit lettre (caria)
dudit chantre ou de toute autre personne à son nom,
pour les droitset émoluments que ledit chantre avait
coutumede percevoirde ceux qui voulaientse marier,

à cause desdites dispenses (ralione dictarum carta-
rum); chaque citoyen voulantrecevoir la bénédiction
nuptiale devra payer six deniers pour droit de la
chanterie, disant publiquement : ce

Veez-ci six de-
niers parisis pour lo droit dou chantre de l'église de
Moscou. » Sans qu'on s'explique bien ce droit du
chantre de Màcon, il est par trop clair qu'U n'a rien
à démêler avec le Droit du seigneur.

Mais il faut reconnaître que l'affaire du curé de
Bourges n'est pas tout à fait si limpide, si elle est
authentique. Un jurisconsulte du xvr= siècle, Nicolas
BOHIF-R, rapporte dans ses Decisiones in Senaiu Bur-
digalensium un souvenir qui lui aurait été person-,
nel : ce

Et ego vidi in curia Bituricensi processum
appellaiionis in quo reclor seu curalus pai-ochialis
praetendebat ex consuetudineprimam habere carna-
lem sponsae cognitionem, quae consuetudo fuit annu-
laia, el in emendam condempnatus. » (C. rx, p. 118.)
L. VEUILLOT et A. DE FORAS,qui ont scrupuleusement
discuté ce texte, en ont rejeté l'authenticité, et voici
pourquoi. Les Decisiones de Bohier ont été publiées
dix-huit ans après la mort de l'auteur. Un contem-
porain de Bohier, qui fui un des plus célèbres juris-
tes de cette époque, DUMOULIN, a écrit

ce
qu'un grand

nombre des décisions de Bohier, insérées pour aug-
menter le livre, ne sont pas des sentences de Bohier,
déjà affaibli par l'âge, mais des allégations faites par
des jeunes gens... sed allegationes juvenum ». Ces
jeunes bazoehiens en gaieté, remarque de Foras
(Droit du seigneur, 187), ont peut-être inséré, à l'insu.
du pauvre président, ou même après sa mort, l'his-
toriette graveleuse du curé de Bourges. Ce qui est
certain, suivant'une observation du même auteur
(ibid.), c'est que Bohier, dans son traité De consue-
tudinibus matrimon., publié de son vivant, ne men-
tionne aucune coutume relative au prétendu droit,
bien qu'il y aborde des points comme celui-ci : an
statim quod uxor cum viro suo, etc., ou y développe
cette proposition: quodpro mortuariisvel benedictio-
nibus nubentium non solvatur nisi certum quid.

ce
Si

ce curé a jamais existé, poursuit M. A. de Foras, —
Bohier, qui a vu le procès, n'en donne ni le nom ni
la date, — il était atteint de folie. Celui qui prétend
avoir vu a certainement vu de travers, et celui qui
accepte cette manière de voir devrait retourner à
l'école. En effet, le curé n'a jamais été seigneur féo-
dal ; admettons que le curé de Bourges l'ait été par
exception, il n'aurait pas plaidé devant une cour
ecclésiastique, mais devant un tribunal féodal. Tout
hommeversé dansla connaissance du droit du moyen
âge sait que les deux juridictions civUe et ecclésias-
tique avaient des limites parfaitement tracées et
infranchissables.Cette raison pourraitnous dispen-
ser d'en donner d'autres; il est bon pourtantde faire
ressortir l'énormissime improbabilitéd'un curéreven-
diquant devant ses supérieurs ecclésiastiques un
sacrilège et un adultère. U faut avoir des yeux bien
malades pour voir des monstruositésde cette sorte;
il y a là, sans nul doute, une discussion relative au
droit des premières nuits, droit que nous admettons
et dont nous revendiquons carrémentl'esprit à l'hon-
neur de l'Eglise, et pas autre chose. » (Ibid., p. 88.)

Après l'évêque d'Amiens, le chantre de Màcon et
le curé de Bourges, le clergé, les moines, les couvents,
sont encore pris à partie pour avoir joui du

ce
Droit

du seigneur », non plus en qualité de pasteurs vis-
à-vis de leurs brebis, mais en quaUté de seigneurs
temporels vis-à-vis de leurs vassaux, et sous ce rap-
port ils méritentd'être englobés dans la catégorie de
ces affreux privilégiés qui abusèrent pendant si long-
temps de l'honneur des pauvres gens.

Tout le monde sait qu'au moyen âge le serf était
attaché à la glèbe; il faisait partie de la propriété
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seigneuriale et se transmettait avec eUe. U subissait
cette condition moyennantcertains avantages,jouis-
sance de terres ou d'immeubles, qu'il compensait
encore par les corvées, les dons en nature ou en
argent. Tant que cet état de choses a duré, les sei-
gneurs ont tenu la main à ce que leurs hommes ne
désertassent pas les lènements féodaux, de même
qu'ils se sont arrogé le droit d'empêcherun étranger
de s'introduire sansleurpermissionsur leur domaine.
Il résultaitdelàque lemariageentre gensqui n'étaient
pas d'un même tènement était assujetti à la licence
seigneuriale. Les mariages réaUsés dans ces condi-
tions furent quelquefois, en certains lieux, soumis à
un impôt qui était perçu à titre de droit de forma-
nage, foris maritagium. Le mariage entre gens d'un
même seigneur donnait Ueu aussi, dans quelques sei-
gneuries, à la perception d'un impôt spécial.. Ce
droit, que le seigneur s'attribuait sur ses hommes,
s'est traduit parfois à propos de mariages par des
symboles qui répugnentessentieUementà nos moeurs
et choquent souverainement nos goûts; le cuissage
par exemple. Un seigneur mettait la cuisse dans la
couche des nouveaux mariés pour signifier qu'il
réservait ses droits seigneuriaux sur leur postérité;
mais généralement toutes ces prétentions se rédui-
saient à un impôt léger, à des gâteaux, du porc salé,
quelques bouteUles de vin. Cel impôt avait encore
des équivalences gratuites : les nouveaux mariés
devaient courir la quintaine, le dimanched'après la
noce, ou exécuter quelque tour de force ou d'adresse,
pour l'amusement du public. A l'abbaye de Saint-
Georges de Rennes, les mariés qui ne payaient pas la
redevance étaient tenus d'aller à Saint-Hélier, et la
jeune femme devait chanter en sautant par-dessus
une pierre : « Je suis mariée, vous le savez bien ; si
je suis heureuse, vous n'en savez rien. » En vérité,
tout cela avait fini par devenir très humiliant; mais
U ne s'agit pas d'apprécier ces usages.

C'est pour n'avoir pas compris ce qu'étaient ces
droits de formariage, de mariage, de marquette,etc.,
qu'une foule d'écrivains ont osé parlé du

ce
Droit du

seigneur ».
Les partisans de ce système se vantent d'occuper

une position inexpugnable. D'abord ils racontent
l'origine du ce Droit du seigneur ». Un acte de nais-
sance! Que peut-on exiger de plus précis? Hector
BOBTRTUS, docteur écossais d'Aberdeen(I5I6), raconte
l'anecdote suivante, dans son Histoire d'Ecosse. Un
roi écossais du nom d'Evenus, lequelvivait de longs
siècles avant Malcolm, promulgua d'abominables
lois, accordant entre autres aux seigneurs la faculté
d'avoir plusieurs femmes et de jouir les premiers de
la nouveUe mariée. Cette loi jeta de si profondes
racines qu'il fallut, pour l'abolir, toute l'énergie de
Malcolm, soutenu par la reine son épouse. Malcolm
y réussit pourtant, en y substituant la Marquette
(nummum aureum- ce

Marchetam » vocant), payable
au seigneur comme rançon du droit précité. Qu'é-
taient-ce qu'Evenus, Malcolm et les lois abrogatoires
de Malcolm? Si jamais il a existé en Ecosse un roi
Evenus, il a vécu, suivant Boéthius, longa saecula,
plusieurs sièclesavant Malcolm. U y a eu quatre rois
d'Ecosse du nom de Malcolm : le premier, est mort
en g58, et le quatrième en i I65. Ainsi, quand bien
même l'on voudrait entendre que Boéthius parle du
dernier et qu'on réduirait ses longa saecula en un
seul siècle, on ne rapprocherait l'époque du règne
d'Evenusque du xi* siècle. Mais c'est un point d'his-
toire bien certain que GuiUaume le Conquérant n'a
introduit les droits féodaux et les seigneuries ter-
ritoriales en Angleterre que dans les années 1066 à
1087, et que les Ecossais les ont empruntés des An-
glais. CommentdoncEvenus aurait-ilaccordéce droit

loci dominis, aux seigneurs des vUlages, tandis qu'il
n'en a pas existé avant la naissance de la féodalité?
Fût-il vrai, d'ailleurs, comme Ta cru Boéthius, que
ces lois d'Ecosse sont de Malcolm II, ainsi que leur
titre l'annonce, sa fable n'en deviendrait que plus
absurde; car MalcolmIIest mortenio33,et, par con-
séquent, un demi-siècle avant que les Anglais eus-
sent acquis une idée des lois féodales et des seigneu-
ries territoriales. Mais déjà les savants ont remar-
qué que le titre de ces lois les attribue faussement à
Malcolm II, fils de Kennet, et celapar la même raison
que le droit dont je traite ne peut être attribué au
roi Evenus. Dès que ces lois parlaient de comtes et
de barons territoriaux, ils n'ont pas balancé d'en
conclure que Malcolm II ne pouvait en être l'auteur,
parce que ces titres n'ont été connus en Ecosse que
sous Malcolm II, qui monta sur le trône en 1067 el
fut tué en 1093 dans une bataiUe. Bref, la première
rédaction des lois écossaises est postérieure à l'in-
troduction des coutumes normandes, c'est-à-dire des
lois féodales, en Angleterre,et même postérieure au
règne du roi David I" qui mourut le 24 mai u53; de
sorte que tout ce que Boéthius raconte de ces lois de
Malcolm II et de ce droit de première nuit, est d'au-
tant plus fabuleux que, sous Malcolm H, on ne con-
naissait en Ecosse ni seigneur, ni seigneurie, ni mar-
cheta.

Allons plus loin. Voici cette prétendue loi de
Malcolm U, qui fait partie de celles qui parurent
sous Malcolm HI, après la mort de David Ier, en
partie sous le faux titre de Leges Malcolmi Mac
Kennet ejus nominis secundi, et en partie sous celui
de Regiam majestatem, où le titre de

ce
Marchetes »

se trouve, lib. IV cap. xxxi: De la marquette des
femmes. "

ce i" Il faut savoir que, selon les assises d'Ecosse,
pour quelque femme que ce soit, ou noble, ou serve,
ou mercenaire, sa marquette sera d'une génisse ou
de trois sols, et de trois deniers pour les droits du
sergent.

ce 2° Et si eUe est fille d'un homme libre et non
d'un seigneur de quelque lieu, sa marchette sera
d'une vache ou de six sols, et de six deniers pour
les droits du sergent.

ce
3° Item, la marquette de la fille d'un thane ou

d'un ogethaire sera de deux vaches ou de douze sols,
et le droit du sergent de douze deniers.

ce
4° Item, la marquette de la fille d'un comte

appartient à la reine et sera de douze vaches. »
En tout cela il n'y a pas l'ombre d'un droit ana-

logueau prétendu
ce

Droit du seigneur». La Marchette
des femmes concerne aussi bien les filles des nobles,
comtes et thanes, que les filles des serfs. Il n'est pas
possible d'y voir une compensation pour un droit
qui aurait atteint toutes les filles d'Ecosse. On
s'explique sans peine qu'avec un peu d'ignorance
Boéthius ait interprétéla loiRegiammajestatem dans
le sens du préjugé vulgaire; mais aux yeux de la
judicieuse critique, elle n'était destinée qu'à com-
battre les mauvaises moeurs. C'est aussi l'avis des
meilleurslégistes anglais.

Quant aux témoignages sur lesquels on a prétendu
appuyer la pratique du « Droit du seigneur », il faut
commencer par en éliminerunbon nombre qui n'ont
aucun rapport avec ce droit, dans quelque sens
qu'on veuille l'entendre, ou qui sont faussement
attribués à des érudits respectables. L. Veuillot a
finement raillé la tendance des adversaires qu'il
combat, à se placer sous la protection de noms res-
pectés. Us renvoient à Du CANGE, le savant, le cons-
ciencieux écrivain. On ouvre Du Cange, qui renvoie
à BRODEAU, on appelle Brodeau, qui, au lieu de vous
entretenir du ce

Droit du seigneur », amène le sujet
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sur l'abominable et détestable coutume qui existait
parmi les peuples septentrionaux et qui a été abolie
par le christianisme.

U est remarquable que les témoignages les plus
favorables à l'existence prétendue du

ce
Droit du

seigneur » soient tous de date récente et d'une
authenticitédouteuse. C'estun seigneur deLouvie qui
vient déclarer en i538, dans un aveu conservé aux
archives de Pau,

ce
qu'il avait le droit de coucher la

première nuit de noces avec la mariée ». L'aveu est
rédigé en patois béarnais, lorsqu'il est constant
qu'un acte de cette nature, pour revêtir les formes
légales, devait être écrit en latin ou en français.
C'est, la même année (i538), un seigneur de Bizanos,
gentilhomme gascon comme le précédent, qui crie
par-dessus les toits l'antique droitde ses ancêtres sur
les nouvelles mariées, et l'échange de ce droit contre
une épaule de mouton ou un chapon; le toutconfirmé
par la voixpublique et la renommée. C'estpeu sérieux
et peu concluant.

Autre fait, cité par un des plus récents préliba-
teurs, M. DELPIT. ce La coutume de Drucat au bail-
liage d'Amiens de l'an 1507 » établirait que ce

quand
aucun des subgiéts ou subgiettes dudit lieu de
Drucat se marye... le marié ne peut coulchier avec
sa dame de neupees sans le congié du dict seigneur,
ou que ledit seigneur ait coulchié avec ladite dame
de neupees, lequel congié il est tenu de demander au
dict seigneur et à ses officiers; pour lequel congié
obtenir le dict maryé est tenu bailler un plat de
viande... et est le dict droit appelé droit de cullage ».
Evidemment l'alternative défavorable au marié,
dans le bailliage de Drucat, est une clause commi-
natoire, absurde, effrontée si l'on veut, mais une
clause comminatoire seulement, impuissante à éta-
blir l'existence d'un droit comme le

ce
Droit du sei-

gneur », et surtout à le fonder; le plat de viande, qui
pouvait en empêcher l'exercice, étant unedenrée trop
commune.

Louvie et Drucat sont cependant les faits les plus
graves qu'on ait produits dans la question; Henri

' MARTIN (Hist. de France, t. V, p. 568) n'a retenu que
ces deux là pour conclure modestement à la possibi-
lité de l'existence de ce droit infâme. Les autres, en
effet, trouvent tous leur explication naturelle dans
la redevance exigée par le seigneur à l'occasion du
mariage de ses tenanciers. Il suffira de citer les prin-
cipaux, dépouillés de tout commentaire.

ce
A Auxi-le-Château, quand aucun étranger se

allie par mariageà fille ou femme étant de la nation
d'Auxi ou demeuranten icelle ville, ils ne peuvent
la nuit de leurs neupehes coucher ensemble sans
avoir obtenu congé de ce faire du seigneur ou de ses
officiers sous peine de LX sols d'amende. » (Bou-
THORS.)

ce
Simon de Pierrecourt fit à ses vassaux

remise d'un certain droit, quemdam redditum qui
culagium dicebatur, videlicet très solidos quos mihi
singuli reddebanl quando filias suas maritabant. »

ce
Au XIIe siècle, écrit M. Léopold DsLisLB,à Carpi-

gnet, l'abbesse de Caen demandait trois sous au
paysan dont la fille s'établissait au dehors de sa
seigneurie. Au siècle suivant, les vilains de Verson
acquittaient un droit semblable au profit des moines
du Mont-Saint-Michel.

ce
Le vilain sa fille marie

ce Par dehors la Seignerie,
ce Le seigneur aura le culage,
ce Trois sols en a dei mariage.

ce
Dans un aveu du fief de Trop, en 1455, nous

voyons encore les vassaux tenus de payer le
ce

cul-
lage » de mariage. Dans l'un et dans l'autre de ces
exemples, il ne s'agit évidemment que d'une rede-

vance en argent, ce qui autorise à donner une sem-
blable interprétation au ce

droit de cullage quand on
se marie », que le comte d'Eu avait sur ses hommes
deSaint-Martin-le-Gaillard. » (L. Delisle, Eludes, etc.)

U serait superflu d'allonger cette liste de témoi-
gnages. Le

ce
Droit du seigneur » est une question

jugée, après les sérieuses études de L. VEUTLLOT et
A. DE FORAS en France, de Karl SCHMIDT en Alle-
magne. Aux preuves résumées ici, il ne reste à ajou-
ter comme dernier degré d'évidence que le passage
du Grand Coustumier général cité par de Foras,
(p. 272):

ce
Item peux et dois sçavoir et entendre par la

raison des sudite que s'il arrivait que le seigneur
couchast avec la femme de son homme féodal ou
avec sa fille qui pucelle serait ou sa parente, sachez
que l'homme féodal doit à toujours être exemptde
son seigneur. » C'est-à-dire qu'il devenait complète-
ment libre.

« Par cas opposite, si l'homme féodal gisait avec
la femme de son seigneur, ou avec sa fiUe, pourtant
qu'elle fust pucelle, sachez que l'homme féodal en
ce faisant perd son fief et doit perdre ce qu'U tient
dudict seigneur. Et si c'estait homme tenant en
cotterie, si doit tout le sien estre mis en la main du
seigneur. »

Louis Veuillot : Droit du seigneur. — A. de Foras :
Le Droit du seigneur, 1887. — Karl Schmidt : Jus
primae noctis. Fribourg 1881. — Revue des ques-
tions histor., t. I, p. 95; t. VI, p. 3o4; t. XIV,
p. 702.

P. GUILLEUX.

DUELi. — Nous traiterons dans une premièrepar-
tie du Duel judiciaire, selon la conception du moyen
âge ; dans une seconde partie, du Duel privé, selon
les moeurs modernes.

PREMIÈRE PARTIE. — LB DUEL JUDICIAIRE

I. Définition. — II. Origine. — III. Le duel judiciaire
et l'Eglise. — IV. Bibliographie.

I. Définition. — Le duel judiciaire peut se défi-
nir : un combat singulier ordonné ou permis par l'au-
torité publique, suivant des lois établies, et comme
moyen d'arriver à reconnaître le bon droit dans une
cause en litige.

II. Origine. — De tout temps, mais surtout aux
époques de violence et de barbarie, les hommes ont
eu recours à des querelles pour réglerleurs différends
ou pour se faire justice; souventaussi, chez les peu-
ples barbares, la force brutale a tenu lieu de lois et
de justice, la force et le droit ont été confondus.
Mais retrouve-t-on dans les civilisations anciennes
ou chez les peuples qui, à défaut d'une civilisation
avancée, offrent dans leurs institutions aumoins une
ébauche d'organisation judiciaire, quelque chose
d'analogue au duel judiciaire tel que nous l'avons
défini? On peut, semble-t-il, répondre hardiment :
non. Ni chez le peuple juif, ni chez les Grecs, ni chez
les Romains, on n'en voit de trace. Quelques savants
l'affirment pour certaines nations anciennes de Grèce
et d'Italie, mais les textes sont bien incertains et
leur opinion reste contestée. Des Gaulois et des Ger-
mains, ni César ni Tacite ne rapportent rien qui rap-
pelle le duel, au moins judiciaire. Rien non plus
dans les lois des FrancsSaliens, quoique l'épreuvede
l'eau bouillante y soit insinuée. Rien enfin chez les
anciens peuples d'Orient (Inde, Egypte, Slaves d'Eu-
rope) ni chez les Celtes (dont les coutumes ont été
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étudiées avec soin ces dernières années à l'aide de
nombreux documents), ni enfin dans les peuplades
sauvages d'Afrique, d'Asie et d'Oeéanie (voir
DE SMEDT, Le duel judiciaire et l'Eglise, dans les Etu-
des religieuses, t. LXIII, p. 337 S<Û-

Le duel judiciaire n'apparaît d'une manière cer-
taine que chez les nations de race germanique, après
leur conversion au christianisme. Il est employé
'comme un moyen de faire la preuve ou de se justi-
fier d'une accusation, à la place ou plutôt à défaut
des autres moyens. Au vT* siècle, la loi Gambette
(promulguée par Gondebaud, roi des Burgondes),
statue, au livre VIII, que, si l'accusateurrefuse solen-
nellement d'admettre la justification par serment de
son adversaire,

ce
les deux parties sont tenues de se

p résenter dans le plus bref délai devant nous, pour
vider leur querelle par le jugement de Dieu ». Des
dispositions analogues se retrouvent dans les autres
co des compilés etapprouvéspar l'autoritéroyaledans
les pays soumis aux Francsdu vie au ixe siècle (Mon.
Germ. Hist., in-4', Leg., sect. i, t. II, part, i, p. 4g;
ibid., in-fol., Leg., t. V, p. 225, 24i, 248, etc.).

Le duel, sans avoir été complètement étrangeraux
Goths, est absolument exclu de leurs lois; ces lois,
il est bon de le noter, ont un caractère beaucoup
plus romain que celles des Francs, et furent compi-
lées par des gens d'Eglise ou des conseillers de race
romaine, pour des peuples depuis assez longtemps
soumis à la domination de Rome.

Les Slaves du xe siècle paraissent avoir connu le
duel judiciaire. En revanche, les lois anglo-saxonnes
n'en font nulle mention, et, même après son introduc-
tion en Angleterre à la suite de la conquête des Nor-
mands, il resta loisible aux Anglais de se justifier
par les autres épreuves (ou ordalies) dans leursque-
reUes avec les conquérants. Fréquent au contraire
est l'usage du duel judiciaire chez les Lombards.
Sanctionné par les lois de Rotharis et de Grimoald,
il est toléré par LUITPRAND.

ce
Nous n'avons nuUe

confiance dans ce prétendu jugement de Dieuet nous
avons appris que dans bien des cas le bon droit a
succombé dans ces combats singuliers. Mais l'an-
cienne coutume de notre nation ne nous permet pas
d'abroger cette loi.» (Mon. Germ. Hist., in-fol., Leg.,
t. IV, pp. 48, 94, 129 et i56.)

Sous les empereurs et rois carolingiens, ces lois
restèrent en vigueur, avec quelques modifications de
détail (cf. Capitulaires de Charlemagne, de Louis le
Débonnaire, de Lothaire. Mon. Germ. Hist., in-4*,
Leg. s. H, t. I, p. 117 ss., p. 268; p. 331.) Peu nom-
breux toutefois sont les faits qui nous permettraient
de voir mise en pratique la législation sur le duel,
environ quatre à l'époque mérovingienne, sept à
l'époque carolingienne, les deux derniers entre gens
d'Eglise et pour des biens ecclésiastiques. Dans la
période coutumière au contraire,du x6 au xne siècle,
les exemples abondent. Grâce surtout à l'ignorance
des lois, les juges, se trouvant souventincapables de
discerneroùétait le bon droit, permettaient ou même
commandaient le duel pour toute espèce de causes,
tant au civil qu'au criminel. La procédure canonique
réprouvait le duel, mais les évêques, comme sei-
gneurs temporels, étaient souvent obligés de le per-
mettre.

Le droit coutumier prescrivait toute une procé-
dure à suivre pour le duel (cf. les Coutumes de Beau-
vaisis, celles de Lorris, les Constitutionsdu Chdlelet).
Tous n'étaient pas admis à se justifier d'une accusa-
tion par le duel ou à provoquer leur adversaire : il
était, sauf privilège, interdit aux serfs. Le vaincu,
dans les affaires criminelles, subissait la peine due
au crime dont il était accusé ou accusateur; au civil, il
perdait sa cause et de plus payait une amende à la

justice. Les cautions du vaincu étaient souvent
punies comme lui.

Plusieurs rois et empereurs, Canut de Danemark,
Frédéricn de Germanie,saint Louis de Franceessayè-
rent en vain de s'opposer au duel judiciaire; malgré
leurs efforts, malgré les proscriptions de l'Eglise, il
persista longtemps, et la coutume des défis privés et
des tournois qui, en Angleterre et en Allemagne sur-
tout, servaient souvent à trancher les contestations
juridiques, ne contribua pas peu à le maintenir en
vigueur.

III. Le duel judiciaire et l'Eglise. — On a sou-
vent fait du duel judiciaire une objection contre
l'Eglise. Comment expliquer en effet la coïncidence
de son apparition chez les peuples germaniques avec
le fait de leur conversion au christianisme? L'Eglise
l'aurait-elle introduit chez eux? pourquoi du moins
n'a-t-elle pasusé de son influence toute-puissantesur
les peuples néo-chrétiens pour s'opposerefficacement
à un tel abus? N'y a-t-il pas eu de sa part, peut-être
même de la part des souverains Pontifes, approba-
tion absolue et formelle ou du moins implicite et ta-
cite? Pour résoudre cette objection, il est bon d'étu-
dier le développement historique de la coutume du
duel judiciaire chez les peuples germaniquesoù nous
la voyons naître et grandir.Les historiens, Tacite en
particulier, noussignalent chez eux un amour jaloux
de l'indépendance. (TACITE, Germanie, c. xvi.) Ils
avaient,il estvrai, des rois, des chefs suprêmes ou su-
bordonnés,mais leurpouvoir était limité, et toutes les
affairesimportantesétaientdébattuesetconcluesdans
les assemblées des hommes libres. La justice s'exer-
çait-elledans ces assemblées? Oui, mais elle ne s'oc-
cupait guère que des délits graves contre la nation
ou la sécurité publique : trahison, désertion ou lâ-
cheté devant l'ennemi, conduite publiquement scan-
daleuse (ib., ce. vn et xi). Les autres délits, vol, ho-
micide, se réglaient en dehors des assemblées, au
moyende transactions,parlepayementd'uneamende,
dont l'acceptation dépendait de la famille de la vic-
time (ib., ce xn et xxi). Les juges nommés dans les
assembléesde la nation pour se transporter dans les
•bourgs, semblent avoir eu pour rôle de préparer
ces transactions, non de trancher avec autorité le
débat (ib., c. xn). D'ailleurs le droit de guerre privé
était reconnu à tous les hommes libres, et c'est
sans doute dans ce sens qu'U faut entendre ce que dit
VELLEIUS PATERCULUs(.Kst..Rom.,II,i 18),qu'ilsavaient
coutume de terminer leurs différends par les armes.
Une fois les Barbares établis, parqués dans des ter-
ritoires beaucoup plus restreints, une administration
plus stable, plus régulière, s'imposa; la législation
romaine leur offrait pour l'ordre et la sécurité
publique des avantages incontestables. Mais il
était impossible de la transporter du premier coup
dans leurs lois. Les codes primitifs des peuples ger-
maniques, loi Salique, lois des Ripuaires, des Bava-
rois, s'efforceront de définir les crimes et délits con-
tre les personnes et la propriété, de déterminer la
composition pour satisfaire l'offensé ou sa famille,
puis de fixer les formalités de la procédure à suivre
et des preuves à faire dans les actions judiciaires.
Ces preuves se réduisent ordinairementà la produc-
tion d'un nombre plus ou moins grand de témoins,
suivant la gravité du délit imputé, qui se portent
garants, sous la foi du serment, de l'innocence de
l'accusé, s'il s'agitd'une cause crimineUe, de la vérité
de ses assertions dans les causes civiles. Que les té-
moins viennent à faire défaut ou soient en nombre
insuffisant, que leurs affirmations sebalancentou queleur témoignage soit récusé comme suspect de faus-
seté, le juge réduit aux abois n'a, pour sortir d'em<
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barras, d'autre moyen que le duel. Y voyait-on une
pure application du droit de guerre, au cas où sont
restésinefficaces les autres moyens de trancher le dif-
férend? Dans quelle mesure s'y joignit l'idée d'une
interventiondivine, et, si l'on veut, d'une sorte de
sommation faite à Dieu d'indiquer la vérité par un
miracle à défaut des preuves ordinaires? C'est ainsi
qu'on regardait alors les ordalies par le fer, l'eau,
etc., qui n'étaient considérées comme légitimes que
lorsque l'autorité judiciaire, et non le caprice des
parties y avait fait recourir : celte manière de
concevoir les épreuves du jugement de Dieu s'éten-
dit sans doute au duel judiciaire. Jusque là nous
ne voyons aucune preuve de l'intervention de
l'Eglise dans l'introduction du duel judiciaire.Bien
plus, il est bannides loisqui se ressentent davantage
de son influence, chez les Goths, chez les Anglo-
Saxons. Mais commenta-t-elle laisséfaire de telles lois
chez les peuples germaniques? Remarquons d'abord
que l'Eglise n'a pas pour mission de flétrir toutes les
erreurs, tous les abus qui se glissentdans les lois ou
la conduite des pouvoirs laïques. Puis c'est se faire
une étrange illusion, bien démentie par l'étude des
faits, que d'attribuerà l'Eglise l'omnipotence sur ces
nationsà peine converties. Peut-on ignorer quelles
difficultés et quelles entraves elle rencontra, quelle
énergie persévérante elle dut déployer, pour y faire
pénétrer les idées et la civUisation chrétiennes?
D'ailleurs il s'agissait là d'une question fort délicate.
Quand une affaire ne pouvait se trancher par voie
juridique, nevalait-il pas mieuxrecourirà ce procédé,
qui rappelle la guerre, que de laisser sans aucun
frein l'astuce et la violence? Et cet appel à la justice
de Dieu pour trancher le différend, quand la justice
humaine reste à court, pouvait-il paraître extraor-
dinaire à des hommes d'une foi vive bien qu'insuffi-
samment éclairée ?

Objectera-t-on que les gens d'Eglise ont eux-mê-
mes recouru à cet expédientdans leurs contestations
et revendications de biens ? Mais il faut remarquer
qu'ils agissaient là comme propriétaires, ou mieux
comme usufruitiers et administrateurs des biens qui
'constituaient le patrimoine de leurs églises, et de la
conservationdesquels ils se regardaient comme res-
ponsables en conscience. Pour défendre leurs droits
ils recouraient aux moyens que leur donnait une loi
qui, d'après les idées du temps, ne leur paraissait
pas évidemmentmauvaiseetrépréhensible.Ilsavaient
tort de l'apprécierainsi : c'était un reste de supersti-
tion et de barbarie ; du moins faut-il convenirqu'en
y recourant ils agissaient en simples citoyens qui
usent du bénéfice de la loi, et nullementen qualitéde
docteurs et de pasteurs de leurs peuples. L'eussent-ils
fait qu'on n'en saurait tirer un argument contre
l'Eglise elle-même : la grossièreté des idées ou des
moeurs, les erreurs de doctrine de quelques-uns de
ses membres, fussent-ils parmi ses ministres et ses
prélats, ne peuvent nullement compromettre le corps
de l'Eglise ni jeter le discrédit sur sa doctrine en ma-
tière de foi etde moeurs. Pour faire du duel judiciaire
une objection sérieuse contre l'Eglise, il faudrait
montrer que ceux qui ont mission d'enseigner avec
autorité sa doctrine et de la défendre de toute cor-
ruption, ont approuvé cette institution par des dé-
clarations formelles ou par une conduite qui équi-
value à de telles déclarations.

Orqu'allègue-t-'ûnen ce sens?Quelquesconcilespar-
ticulierstenusen Allemagne au vm' siècle, par exem-
ple ceux de Dingolfir.gen, Neuching, Riesbach (cf.
HEFELE, Conciliengeschichte, t. III, p. 611, 6i4, 73a),
ou, au xi' siècle, en Allemagne,Espagne et Italie, ceux
de Seligenstadt, Burgos, Tolède, etc. (MANSI, Conci-
lia, t. XIX, p. 397; t. XX, p. 5i4)- Du concile de

Reims,en 111g, présidé par CALIXTEII ( 1 ng-1124),oncite un décret sur la trêve de Dieu, qui aurait sanc-tionné la coutume du duel. On invoque l'autorité
d'HiNCMARDEREIMSau ixe siècle, d'YvESDE CHARTRES,
de S. BERNARD au xn' siècle, qui, dit-on, l'approu-
vent ou du moins le tolèrent. On va plus loin
encore, et Ton penseque le silence des papes,depuis
l'introduction du duel judiciaire, vers l'an 5oo, jus-
qu'au règne de NICOLAS i6r (858-867), doit être consi-
déré comme une approbation tacite du duel, que plus
tard leurs interdictionsne concernèrentque les causes
ecclésiastiques et lesclercs, vis-à-vis desquels mêmes
ils montrèrent parfoisune assez prompteindulgence;
ils ne le défendirentjamais aux laïques, parfoismême
ils paraissent le leur avoir permis positivement. El
l'on conclut que les papes ontprobablement approuvé
le duel (PATETTA, Le Ordalie, Turin, 1890, p. 411 —
ouvrage d'une grande érudition mais dont plusieurs
conclusions appellent de sérieuses réserves), ou du
moins l'ont positivement toléré (VACANDARD,Etudes
de critique et d'histoire religieuse, Paris, igo5, p. 2i3,
note 1).

Une pareille conclusion est loin de s'imposer, et
Ton peutdémontrerclairementque l'Eglisen'a jamais
approuvé le duel par l'organe de ceux qui ont la
mission d'enseigner sa doctrine avec autorité. Les
conciles allégués ne sont que des synodes locaux,
ordinairement sans importance,parfois,comme celui
de Neuching, plutôtassembléesde seigneurs que sy-
nodes d'évêques. Le décret du concile de Reims est
d'une authenticité fort douteuse. Rapporté dans un
seul manuscrit, en dehors de la série des canons et
sans liaison avec eux, il n'est nullement mentionné
par HESSON, témoin oculaire et historien très fidèle
du concile (cf. Hessonis scholastici relaiio de Conci-
lio Remensi, MANSI, Conc, t. XXI, p. 237; voir DE
SMEDT, Eludes Religieuses, t. LXIV, p. 66). HINCMAR,
il est vrai, prétend justifier le duel en invoquant le
caractère surnaturel des jugementsde Dieu; enrevan-
che YVES DÉ CHARTRES,qui parfois lui semble favo-
rable (Epist. LXXIV, CLxxxin, ccxLvn, CCLXXX,
P. L., CLXII, p. g5, 184, 254, 281), le traite aUleurs
de tentation de Dieu, déclare qu'il n'est point une
preuve infaillible; il ne l'admet que sur Tordre
de l'autorité légitime etparaîlle regarder comme une
sorte de pis-aller, que la nécessité ferait tolérer et
accorder ad duritiam cordis à un adversaire trop
exigeant (Ep. ccv, CCXLIX, CCLU, P. L., 1. c., p. 210,
255, 258). Quant à S. BERNARD, on »e voit pasbien comment son témoignage peut être allégué
en faveur du duel. Dans une lettre au comte Tai-
baud deChampagne,ilintercède pour unmalheureux
qui, vaincu dans un duel judiciaire, avait eu les
yeux crevés, et se voyait menacé d'être dépouUlé de
tous ses biens. Si S. Bernard, dit-on,avait réprouvé
le duel, il n'aurait pas manqué d'élever contre lui
une vigoureuse protestation : l'occasion était trop
belle pour la laisser passer. Vraiment la preuven'est pas péremptoire : dans une lettre où, entre
autres faveurs, il soUicite l'indulgence du comte, pour
un malheureux, il n'était point obligé de faire unréquisitoirecontre le duel (S. BERNARDUS, Ep.. xxxrx,
n. 3, P. L., CLXXXH, p. 147). A ces témoignages
souvent peu clairs, peu explicites, on peut opposerl'énergique réprobation d'un S. AGOBARD, arche-
vêque de Lyon (f 84o), qui voit dans le duel unetentation de Dieu, dont les jugements sont impéné-
trables, un acte contraire à la doctrine du Christ, et,
pour tout dire en un mot, un meurtre et non un moyenlégal : « Vere hoc non est lex, sed nex. » (AGOBARDUS,
Liber adv. legem Gundobadi, P. L., GIV, p. 121.)
C'est déjà le jugement qu'en portait S. AVIT, évê-
que de Vienne, en présence de Gondebaud lui-même,
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au témoignagedumêmeAgobard : ce
Nevoyons-nous

pas souvent, disait S. Avit, la partie qui a le bon
droit de son côté, succomber dans les combats, et la
partie injuste l'emporter, soit par la supériorité de
ses forces,soitpard'habUesmanoeuvres?»(Ib.,p. 125.)
Quinze ans après la mort d'Agobard, au concile de
Valence,composédes trois provinces ecclésiastiques
de Lyon, de Vienneet d'Arles,ontrouveun canon con-
tre le duel, bien authentique celui-là,et dont l'impor-
tance doit se mesurer à celle des églises qui prirent
part au concile. U qualifie les duels de

ce
combats

meurtriers », ci
si iniques et si opposés à la charité

chrétienne », et fulmine, contre ceux qui y prennent
part, l'excommunication;contre ceux qui y succom-
bent, l'interdiction de la sépulture ecclésiastique
(MANSI, Conc. t. XV, p. g-io).

Du sUence des papes depuis l'introduction du duel
judiciaire, jusqu'à NICOLAS I" (858-867), 1ue peut-on
conclure? Le petit nombre de faits de duels judi-
ciaires dont nous trouvions la trace dans les annales
des époques mérovingienne et carolingienne,est déjà
une explication plausible de leur silence. On ne les a
sans doute pas consultés. Devaient-ils d'eux-mêmes
intervenir dans les affaires des princes temporels, et
s'insurger contre leurs lois, sans grand espoir de
succès? Encoreunefois, l'affirmer,c'est s'exagérerl'in-
fluence dupouvoir spirituelsur cespeuplesencorebar-
bares et souvent fort impatients du joug de l'Eglise.
Quand ensuite on a consulté les papes, les réponses
obtenues d'euxn'ontjamais approuvé cetusage.On ci-
tera peut-êtreune ou deux réponsesdans lesqueUes le
pape, argumentantad hominem, condamne l'inconsé-
quence et la déloyauté de ceux qui ayant, de leur
propre choix, imposé à leur adversaire innocent
l'épreuve du jugement de Dieu, persistent à le
poursuivre après que l'épreuve a tourné en sa fa-
veur. Souvent les termes employés par le pape sont
métaphoriques, et Ton a voulu les entendre du duel
judiciaire, alors que le contexte prouve manifeste-
ment le contraire. Qu'on lise par exemple la fameuse
lettre de NICOLASI" à Charles le Chauve, en 867, au
sujet du duel que proposait le roi Lothaire pour
prouver la culpabilité de son épouse Theutbei;ve. Les
expressions legalem inire conflictum, legitimun con-
troversioe subire certamen, ont été entendues du duel
judiciaire. Or, si Ton se reporte au contexte, on voit
que ce combat légal est précisé par ce la production
des témoins et autres personnes que les saints canons
et les lois romaines exigent dans' de pareiUes dis-
putes. » Qui ne sait que ni les canons ni les lois
romainesne reconnaissaient le duel? (P. L., t. CXIX,
p.u45.)

Les papes, dira-t-on encore, ne réprouvent le duel
que dans les causes ecclésiastiques : ainsi en est-il
d'ETiENNE VI (885-8gi), ALEXANDRE H (1061-1073),
INNOCENTn(n3o-i i43). U est vrai, leursréponsescon-
cernent des causes de cette nature ; mais les termes
qu'Us emploientcondamnenténergiquementl'institu-
tion eUe-même, et l'appellent une invention supersti-
tieuse, leproduitd'uneodieuse malveillance,un moyen
de défense contraire aux lois ecclésiastiques (P. L.,
t. CXLVT, p. i4o6; t. CLXXIX, p. 119); queUe appro-
bation a-t-on le droit d'y voir pour le duel entre
laïques? Les faits (.allégués pour prouver que des
papes auraient autorisé le duel, ne mènent pas à cette
conclusion.Une constitutiond'OraoN I"et d'OTHONlI,
portée à l'assemblée de Vérone, en 967, prescrit le
duel dans un certain nombre de cas ; mais à Vérone
le pape JEAN XIII n'était pas présent, il n'eut aucune
part à cette assemblée : en quoi est-il responsable de
cet édit? En gg8, Hugues, abbé de Farfa, dans un fa-
meux plaid tenu dans la basilique de Saint-Pierre,à
Rome, obtint que son procès contre les prêtres de

Saint-Eustache de Rome fût jugé selon les lois lom-
bardes : en conséquence le duel fut proposé et admis.
U est vrai ; mais il est non moins certain que le pape
n'était pas présent et que c'est à l'empereur OTHON III,
alors présent à Rome, que l'on vint soumettre la
difficulté. En revanche, l'année suivante, le même
abbé de Farfa ayant osé demander au pape lui-même
un nouveau duel, GRÉGOIRE V (996-ggg) se leva in-
digné et condamna Hugues à signer sur-le-champ sa
renonciation à la propriété en litige.

Quelle valeur probative ont des dispenses ou des
absolutions accordées après des duels, par les papes
ALEXANDREH et ALEXANDRE LU? Ou plutôt ces dis-
penses, ces absolutions ne sont-elles pas une preuve
nouvelle que ces duels étaient interdits et réprou-
vés ? et lorsque le second de ces papes permet aux
évêques de faire grâce à des prêtres ou clercs qui
avaient offert ou accepté le duel, il déclare en même
temps qu'ils se sont rendus coupables d'une faute
très grave ce

licet ejus excessus gravis admodum exsti-
tisset ». (Décret. Gregorii IX, lib. I, tit. 20, c. 1, éd.
Friedberg, p. i44) " Quantumque ejus in hoc gravis
sit et enormis excessus » (ib., 1. V, tit. 14, c. 1,
p. 8o5). Les termes mêmes employés par le pape in-
diquent assez son énergique réprobation. La seule
approbation positive que l'on puisse alléguer, c'est
celle des statuts de la ville de Bénévent par INNO-
CENT 111(1198-1216). A supposer que le pape les ait
étudiés dans le détail et ne les ait pas simplement
couverts d'une approbation générale, tout au plus
sera-t-il permis d'en conclure que, comme prince
temporel, il n'a pas cru devoir ou pouvoir interdire
dans tous les cas le duel judiciaire.

Mais chaque fois que les Souverains Pontifes ont
jugé le duel en leur qualité de chefs de l'Eglise, de
maîtres de la doctrine et de pasteurs des âmes, ils
l'ont réprouvé positivement et dans les termes les
plus énergiques.NICOLAS T'I'appeUe une tentation de
Dieu, une coutume contraire à la loi divine et aux
Saints Pères

ce
omni vel divinae vel sanctorum Patrum

legi contrariae -a. (P. L., t. CXIX, p. 1144-) ETIENNEVI,
ALEXANDREII, INNOCENT II flétrissent les ordalies en
général ou le duel judiciaire lui-même : ce

Quant à
l'usage vulgairement reçu », déclare Alexandre II,
ce et qui ne s'appuie sur aucune décision canonique,
de prouver son innocence par l'eau chaude ou froide,
ou par le fer rouge, ou par quelque autre moyen
semblable inventé par la grossièreté populaire, tout
cela n'étant que le produit d'une odieuse malveil-
lance, nous ne voulons pas que lui-même (l'accusé)
s'offre, ni que vous l'engagiez à s'y soumettre,
nous le défendons au contraire très énergiquement
par notre autorité apostolique ». (P. L., t. CXLVI,
p. 1406). Nous avons cité plus haut les expressions
vigoureuses par lesqueUes ALEXANDRE IH réprouve
le duel, ce jugement exécrable, prohibé par les saints
canons (ib., t. CC. p. 855). CÉLESTTN IH (1191-1198) le
qualifie de véritable homicide(Décret. Greg. IX, 1. V,
tit. 14,' c. 2 Ed. Friedberg, p. 8o5).

ee
taiespugiles homi-

cidae veri existunt ». Enfin HONORIUS UI l'appelle une
procédure détestable, aussi contraire à l'équité qu'au
droit écrit. Et au duel judiciaire doit s'appliquer sans
aucun doute ce qu'il dit de l'épreuve du fer rouge et
des autres jugements de Dieu, puisque la raison de
le réprouver est la même : <c

Cette sorte de jugements
est absolument interdite par les lois et les saints
canons, parce qu'on ne fait ainsi que tenter Dieu. »
(ffonorii III Quinta compilatio, lib. V, tit. 7 et
lit. U. — Ed. Horoy, p. 335, 369.) Aussi quand GRÉ-

GOIRE IX couvre de son autorité apostolique les
Décrétâtes (en 1234), la condamnation du Saint-
Siège est absolue et définitive, et la rubrique sous
laquelle sont réunis les documents de Célestin UI,
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d'InnocentUI et d'Honorius III, l'indique clairement :
Duella et aliae purgationes vulgares prohibitae sunt,
quia per eos (sic) multoties condemnatur absolvendus
et Deus tentari videtur. (Lib. V, tit. 35, de purgatione
vulgari.)

Il nous semble qu'après l'étude précédente, on est
en droit de conclure avec le P. DE SMEDT (Le duelju-
diciaire et l'Eglise) :

« Dès l'origine,et dans tout le cours du moyen âge,
l'Eglise n'a jamais approuvé l'institution du duel ju-
diciaire et a souvent protesté contre elle par l'organe
de ses docteurs et de ses évêques les plus distingués
par leurs talents et leurs vertus, de ses conciles et
de ses souverains pontifes. Jamais la légitimité du
duel n'a étéproclamée ou formellement admise par
aucun pape, par aucun concile, ni même par aucun
évêque parlant comme pasteur des âmes. »

BIBLIOGRAPHIE.— On trouvera une abondantebiblio-
graphie dans Uljsse Chevalier, Répertoire des
sources historiques du Moyen Age, Topo-bibliogra-
phie, Monlbéliard (1894-1903), aux mots Duel, col.
g3i, Ordalies, col. 2i83. Nous signalerons ici les
ouvrages principaux,et en ajouteronsquelques-uns
plus récents. Coulin, Der gerichtliche Zweikampf
im altfranzbsischenProzess (Berlin, igo6); Coulin,
Verfall des gerichtlichen und Entslehung des pri-
vaten Zweikampfs in Frankreich (BerUn, igo8 ss.);
Colombey, Histoire anecdolique du duel dans tous
les temps et dans tous les pays (Paris, 1861); Cau-
chy, Du duel considéré dans ses origines et dans
l'état actuel des moeurs (Paris, i846); Marchegay,
Dueljudiciaireentre des communautés religieuses,
dans Bibl. de l'école des Charles (i84o), A, I, 552-
564; Maier, Geschic'hte der Ordalien (Iéna, 1705);
Patetta, Le Ordalie (Turin, i8go);de Smedt,Le duel
judiciaire et l'Eglise, extrait des Etudes Religieu-
ses t. LXIII (i8g4), p. 337 ss. et t. LXIV (i8g5),
p. 35 ss.; Vacandard,L'Eglise et les ordaliqs, dans
Etudes de critique et d'histoire religieuse (Paris,
1906).

DEUXIÈME PARTIE. — LE DUEL PRIVÉ

I. Définitions et notions préalables. — IL Histoire.
Appendice : ligues antiduellisles. — UI. Jugement
sur le duel. Appendice I. Duel dans l'armée;
Appendice II. Duel dans les Universités.—IV. Bi-
bliographie.

I. Définitions et notions préalables. —- Il ne sera
pas question ici du duel conventionnel public, que
l'on peut définir un combat singulier entre deux chefs
d'Etat ou d'armée ennemis,ou entre deux champions
choisis par eux à la suite d'une convention, par
laquelle ils se sont engagés à reconnaîtrecomme vic-
torieuse el en droit de revendiquer les avantages de
la victoire, la nation ou l'armée dont le champion
aura triomphé. Les théologiens admettent que ce
duel ne diffère pas essentiellement de la guerre el
peut être licite tout comme elle. Le duel convention-
nel privé est un combat entre des particuliers, livré
sans aucune intervention de l'autorité publique,ordi-
nairement même contre ses prohibitions, suivant des
conditions librement consenties de part et d'autre,
dans le but de venger une injure, de réparer son
honneur outragé. Les moralistes le définissent plus
brièvement : un combatsingulier, livré avec des armes
propres à tuer ou blesser, à la suite d'une convention
sur le lieu, le temps (et les armes).

Les défenseurs de la légitimité du duel ne le consi-
dèrent nullement comme un moyen de se venger en
tuant ou mutilant l'adversaire, ils réprouvent ce sen-

timent comme barbare et criminel. Us y voient un
moyen d'obtenir satisfactiond'une injure, de réparer
son honneur offensé. Ceux qui veulent pousser plus
loin l'analyse, disent : par le duel vous obUgez l'ad-
versaire à vous rendre intérieurement et extérieure-
ment l'estime que, par son injure, il vous a injuste-
ment refusée : intérieurementen lui faisant éprouver
votre bravoure, extérieurementen lui faisant témoi-
gner, par l'acceptation de la lutte, qu'il vous consi-
dère comme son égal et digne de vous mesurer avec
lui. Beaucoup, sans recourir à ces subtiUtés, prônent
le duel comme l'unique moyen de se faire rendre
justice dans certainscas où nulle autre voiene s'offre
à l'offensé, au grand détriment de sa considération
el de ses intérêts matériels. Ainsi le duel n'est plus
qu'un cas particuUer de légitime défense de soi et de
ses biens dans une nécessité urgente. Au xvn* siècle
déjà, ALEXANDRE VH (1655-1667) condamnait la pro-
position suivante : ce

Un gentilhomme(vir equeslris)
provoqué en duel, peut l'accepter pour n'être pasconsidéré comme un lâche. » Denzinger-Bamrwart,
Enchiridion, 1102 (973). Il s'est rencontré au
XVIII' siècle des théologienspour prétendre que le
duel, toujours illicite dans une société bien consti-
tuée, pourrait être permis dans l'état de pure nature
el même dans une société mal gouvernée ; mais leur
opinion a été condamnée par BENOIT XIV (Bulle
ce

Deteslabilem » 10 nov. 1702) (Prop. 4). Dans l'état
de nature, il est permis d'accepteret de proposer le
duel pour défendre son honneur et ses biens, quand
on n'a d'autre moyen de conjurer leur perte. —(Prop. 5) Cette permission... s'applique à une société
mal gouvernée, où, pa.r suite de la négligence ou de
la malice des magistrats, la justice est ouvertement
refusée. Denz.-Bannwart, i4g4-5 (1346-7).

II. Histoire du duel conventionnel privé. —
Les monuments celtiques, étudiés avec soin durant
ces dernières années, ont confirmé ce que DIODORE
DE SICILE avait fait connaître de la fréquence des
duels chez ces peuples : Inter ipsas quoque epulas,
causa ex jurgio quomodocumque arrepta, insurgere,
et ex provocatione, nihilivitaejacturam. aestimantes,
inter se digladiari soient. (Biblioth. hist., 1. V, c. 28).
Ces duels, il faut le dire, ressemblent beaucoup
aux disputes privées qui se rencontrent chez tous les
peuples. Il faut descendre au moyen âgepourtrouver
dans les tournois et les joutes, introduits surtout par
la chevalerie, des prodromes du duel privé. Le tour-
noi était un combat simulé, dans lequel les combat-
tants, partagés en deux camps et souventen nombre
considérable (parfois 5oo et jusqu'à 2.000 de chaque
côté), luttaient les uns contre les autres sous les
yeux des spectateurs, pour faire preuve de vaillance
ou pour obtenir des prix, décernés souvent au vain-
queur par la reine du tournoi, choisie parmi les plus
nobles dames. Jeu d'origine française, les tournois se
multiplièrent depuis le mUieu du xue siècle, surtout
au nord de la France et en Flandre, d'où Us gagnè-
rent l'Allemagne et l'Angleterre, où souvent, nous
l'avons remarqué plus haut, ils furent comme une
forme du duel judiciaire. Peu à peu le tournoi fut
réservé aux seuls gentilshommes. Plus semblable au
duel fut la joute, combat entre deux adversaires seu-
lement, et qui parfois se prolongeait plusieurs jours.
Purs jeux en soi, mais toujours dangereux à cause
de la nature des armes qui souventne différaient en
rien des armes de combat, à cause aussi du poids
énorme des armures, les joutes et les tournois se ter-
minaient souvent par des accidents mortels, si bien
que parfois, au début de la mêlée, on plaçaitau mUieu
des lices un cercueil ouvert. On comprend pourquoi
l'Eglise les interditbientôt avec le duel judiciaire et
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les ordalies (cf. Décret. Greg. IX, De torneamentis,
1. V, tit. i3). Mais ces prohibitions n'empêchèrent
pas les combats privés de se multiplier ; les cheva-
Uers errants parcouraient le pays, lançant des défis
(cf. les légendesde chevalerie); souventles bourgeois
et les paysans imitaient leurs exemples. Des traites
ex professo, notamment celui du roi RENÉ (manus-
crit de la Biblioth. nation.), des codes de tournoi
étaient publiés, et les comptes rendus en furent sou-
vent imprimés à partir de la fin du xv" siècle.

U est permis de voir dans l'usage des tournois et
des joutes un acheminement au duel privé; ils con-
tribuèrent beaucoupplus efficacement à son dévelop-
pement, à ce qu'il semble, que le duel judiciaire.
Plus on étudie celui-ci dans son origine, dans ses
formes, dans son but, plus les différences entre lui
et le duel privé apparaissent profondes. Moyen de
découvrir le bon droit et la justice, ouvert à tous et
non réservé à une caste qui s'en fait une sorte de
privilège, voilà la caractéristiquedu duel judiciaire.
Et si parfois on recherchait par lui la satisfaction
de son honneur, c'était comme restitution d'un droit
lésé, non comme réparation de l'honneur mondain.

C'est vers la fin du xive siècle que se dessina en
Espagne et en France une nouvelle forme de duel
extra-judiciaire,se dérobanten général à la publicité,
dirigé contre la vie et destiné à laver les offenses
d'honneur.

La Renaissance favorisale développementdu duel ;
l'Espagne, l'Italie, la France tinrent la tête du mou-
vement, l'Allemagne paraît être restée en arrière, et
les premiers duels conventionnels privés n'y sont
guère signalés que vers Tan i5oo. Depuis MARTIN V
qui interdit un combat singulier entre Philippe de
Bourgogne et l'Anglais Humphry de Glocester, les
papes ne cessèrent de réprouver le duel; JULES II,
LÉON X, CLÉMENT VU, PIE IV le condamnent ; le con-
cile de Trente l'appelle

ce un usage détestable » et
fulminel'excommunicationcontre quiconque y prend
part, duellistes, parrains, spectateurs. Malgré ces
prohibitions, le duel continue. CHARLES-QUINT pro-
voque en duel François I"; HENRI II en autorise
beaucoup, et assiste même au duel resté fameux
entre la Châtaigneraie et Jarnac (a. i547); HENRI III,
prince frivole et débauché, n'a pas de plus grand
plaisir que d'assisterà de tels combats; les plus ha-
bUes duelUstesdeviennentses mignons favoris. Toute
une Uttératureduduelse forme, et BRANTÔME(-J- I6I4)
a dans ses Mémoires des Anecdotes sur le duel.

Et pourtant, depuis Henri II déjà, étrange inconsé-
quence,les ordonnanceset édits royaux contre le duel
se succèdent; c'est, en i566, l'ordonnance de Moulins,
en 1579, celle de Blois. Sous HENRI IV, c'est un arrêt
de règlement du Parlement (26 juin i5gg), consacré
par un édit royal de 1602. Mais les lois n'étaientpas
appliquées; parfois l'excessive sévérité des peines
encourues par les duellistes (considérés dans l'édit
de 1602 comme criminels de lèse-majesté), allait à
Rencontre du but, et l'inanité de ces sanctions ne
faisait qu'animer les audacieux. Les tribunaux
d'honneurinstitués par l'ordonnance de Blois pour
régler les affaires d'honneur eurent un peu plus
d'effet. Mais à peine Henri IV était-il mort que le
duel sévissait de nouveau. Les efforts vigoureux
de RICHELIEU, suivis d'exécutions sanglantes(surtout
ceUe de Montmorency, 22 juin 1627), les ordon-
nances de Louis XIV graduant les peines, l'influence
d'une association formée contre le duel en i65 1, à
l'instigationde M. OLIER, furent plus efficaces, sans
faire disparaître entièrement la foUe du duel qui se
ranima sous Louis XV, et continua sous Louis XVI:
nombre de cahiers des Etats-Généraux en demandè-
rent la répression. Après la Révolution et l'exode de

la noblesse, le mal semble diminuer, el le code pénal
de 1791, ceux du 3 brumaire an IV et de 1810 sont
muets sur le duel. U reprit sous la Restauration,
avec une nouvelle fureur; les rivalités entre officiers
bonapartistes et royalistes amenaient parfois sur le
terrain des groupes de dix, quinze et vingt duellistes.
A cause du silence du code pénal, la question juri-
dique se posa de savoir si le duel tombait par lui-
même sous la loi pénale française ou seulement à
raison des articles qui punissent l'assassinat, le
meurtre, les coups et les blessures. Jusqu'en 1837,
les jurisconsultes inclinaient à en faire un délit spé-
cial, mais depuis les arrêts rendus par la Cour de
cassation (22 juin et i5 décembre 1837) sur les con-
clusions du procureur général DUPIN, l'homicide et
les coups et blessures reçus en duel rentrent dans
les dispositions du droit commun. Les projets de loi
sur le duel proposés, de i832 à 1877, et encore en
1903 sur l'initiative de M. Maxime LECOMTE, séna-
teur, n'ont jamais abouti. (Sur le projet présentéà la
Chambredesdéputés,le 16 juillet1888, par Mgr FREP-
PEL, évêque d'ANGERS, voir un intéressant article
dans les ETUDES RELIGIEUSES, t. LI (1890), p. 621 ss.
(J. PRA, Le projet de loi pour la répression du duel);
et les remarquables rapports présentés au Congrès
antiduelliste de BUDAPEST par MM. ADRIEN ILARI cl
GUSTAVE THÉRY, anciens bâtonniers, avocats à Ren-
nes et à Lille, sur l'histoire du duel en France et les
moyens de répressionà employer, et sur le duel et la
loi française. (Compte rendu du Congrès, pp. i54 ss.,
177 ss. ; cf. Appendice. Les ligues antiduellistes.)
En fait on poursuit très rarement les duellistes, et,
chose étrange, dans les cas moins graves et pour des
blessures légères, le vainqueur est jugé parle tribu-
nal correctionnel qui le condamne réguUèrement;
s'il ya eu mort ou grave blessure, il est poursuivide-
vant la Cour d'assises et toujours acquitté, le jury
voulant éviter l'application des peines très sévères
portées par l'article 3og du code pénal (emprisonne-
ment de deux à cinq ans, réclusion, travaux forcés à
perpétuité).

Dans les autres pays d'Europe depuis l'introduc-
tion du duel, nous retrouvons même attitude des
gouvernements et à peu près mêmes résultais. En Es-
pagne, dès 1473, le synodeprovinciald'Aranda, puis,
en i48o, un édit du roi de Castille le condamnent. En
Allemagne les premières répressions viennent de
l'électeur de Saxe en 1572, puis des villes de Franc-
fort et Strasbourg; l'empereur Mathias en 1617, puis
l'Autriche, le Brandebourg veulent l'entraver. Mais
partout, à côté de la rigueur des textes, on trouve la
faiblesse de l'application, les permissions ou les ex-
ceptionspourcertaines catégories,surtoutpourles mi-
litaires, les grâces particulièreset les amnisties gé-
nérales. Des pénalitéssouvent excessivesetbarbares
dans les nombreux édits des xvif et xvnr* siècles
coudoient d'incroyables autorisations.On lit dansun
règlement prussien du xvin' siècle : « Si un officier
souffre une injure sans y paraître sensible, le colonel
en informerale roi qui le fera casser, sans déroger ce-
pendant à l'édit concernant les duels, dontSa Majesté
confirme ici toute la force. » (Cf. ESTÈVE, Le duel devant
les idées modernes, p. g7, Paris, Société française
d'imprim. et de libr., igo8. Dans cet ouvrage dont
toutes les affirmations et les jugements ne sont pas à
accueillir sans réserves, l'auteur attaque avec vi-
gueur le duel et renverse sans pitié les prétextes
dont il se couvre.)

FRÉDÉRIC-GUILLAUMEIeret FRÉDÉRICII, MARIE-THÉ-
RÈSE dans son code pénal, poursuivent le duel de
leurs sévérités,et le code prussien de 17g 1 le punit de
la peine de mort. Tous ces efforts restèrent à peu
près vains, comme aussi resta sans grand résultat
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l'institutiondes jurys d'honneur qui souvent eurent
pour effet de multipUer plutôt que d'empêcher les
rencontres. Signalons encore, comme inconséquence
nouvelle des gouvernements,l'Ordre de GUILLAUMEI"
(2 mai 1874), et celui de GUILLAUMB H (1" janv. i8g7)
au sujet des duels d'officiers : ce

Quand le tribunal
d'honneur ne peut arranger les choses, le duel s'im-
pose. Je ne souffrirai pas davantagedans mon armée
un officier qui b,osse à la légère l'honneur d'un cama-
rade qu'un officier qui ne sait pas défendre son hon-
neur. »

Le seul pays d'Europe où le duel, après avoir sévi,
et même, à' certaines époques, particulièrementau
commencementdu xix" siècle, avecplus de ragequ'ail-
leurs, ait été réprimé efficacement, est l'Angleterre.
La loi de i8o3, qui punissait de mort tout dueUiste,
n'empêchaitpas les premiers personnages de l'Etat
de s'y livrer, sûrs qu'Us étaient de l'impunité. Seul
un revirementdans les idées pouvait amener le résul-
tat désiré. Un duel de Wellingtonen 1829 commença
à le déterminer. Le bon sens britannique trouva
absurde qu'un premier ministre, sauveur de l'Angle-
terre, ne pût défendre son honneur sans exposer sa
vie dans une aventure illégale et sans courir le ris-
que de devenir criminel. Un soulèvement populaire
provoqué par un duel retentissanten i843,et surtout
parleseffortshabilesetpersévérantsduprinceALBERT,
épouxde la reine VICTORIA, amenèrentdans les idées
un revirement, manifesté par le rapide succès d'une
ligue contre le duel qui réunit de suite 5oo lords ou
membres des Communes, 80 généraux ou amiraux.
Un duel entre officiers, le 20 mai 1845, est le dernier
exemple que l'on trouve à citer, et le duel est mainte-
nant regardé outre Manche comme une coutumebar-
bare, depuis longtemps déracinée. Le code militaire
lui-même renferme une disposition qui punit le duel
dans l'armée de la peine de cassation et poursuit
comme meurtrier celui qui aurait tué son adversaire.
L'histoire du duel en Angleterre a été exposée d'une
manière fort intéressante au Congrès de BUDAPEST
par M. Maurice THÉRY, avocat à Paris. (Compte
rendu, p. 172, ss.)

Appendice.Les ligues antiduellistes.— En 1900,
un officier autrichien, le marquis TACOLI, ayant, au
nom de ses convictions religieuses, refusé de se battre
en duel, fut cassé de son grade, comme l'avait été
auparavantle comte LEDOCHOWSKI. Dans une lettre
ouverte, le princeALFONSO DE BOURBONET D'AUTRICHB-
ESTE, infant d'Espagne, exprima son admiration et
son estime à l'officier qui avait mieux aimé se
laisser mettre au ban et perdre sa carrière que de
manquer à son devoir de catholique. Bientôt l'initia-
tive généreuse et l'infatigable ardeur du prince pro-
voquaient en Allemagne, en France, en Autriche, la
création de comités préparatoires, puis de ligues
nationales antiduellistes. Ce mouvement, entravé en
France par les rivalités politiques et les disputesreli-
gieuses, bien •qu'il eût été conçu avec une extrême
largeur et placé en dehors de tout parti politique et
de toute confession religieuse, prit en Allemagne, en
Autriche, plus tard en Italie,Belgique et Espagne,un
prompt etvaste essor.Enmoins de huil années, l'Alle-
magne comptait 20 comités antiduellistes,l'Autriche
groupait i5 à 20.000 membres dans ses diverses
ligues ; l'Espagne, où le mouvementn'avaitcommencé
qu'en igo5, comptait, trois ans après, 12.000 mem-
bres groupés dans 10 ligues régionaleset 32 comités
locaux. Les rois d'Espagne et d'Italie acceptaient
la présidence d'honneur ou le haut patronage de la
ligue, et les personnages les plus distinguéstenaient
à honneur d'en faire partie.

Au congrès internationalténu à Budapest, du 4 au

6 juin 1908, les nombreux délégués venus de presque
tous les pays d'Europe ont pu se féliciter des résul-
tats obtenus. En plusieurs pays, notamment en
Espagne et en Galicie, le duel a presque entièrement
disparu,de nombreuxjurys d'honneurcréés non pour
réglementer et souvent en pratique multiplier les
duels mais pour les empêcheren faisant rendre satis-
faction à l'offensé, ont réussi à régler à l'amiable
nombre de différends ; plusieurs chefs militaires ont
fait des efforts pour diminuer,sinon encore interdire,
le duel dans l'armée; enfin en Espagne, où peut-être
l'influencedes ligues s'est fait le plus heureusement
sentir, un projet de loi contre le duel a été déposé en
juin 1908 au Sénat espagnol, et dans ce pays, chose
inouïe jusqu'alors et qui est plus significativeencore
des progrès de l'opinion, celui qui dit carrément :
ce

Je ne me bats jamais », est applaudiet approuvé de
tous.

Parmi les résolutions votées au congrès, notons
les principales : obtenir une juste et efficace sauve-
garde de l'honneur, ce qui doit être la tâche princi-
pale des Ugues contre le duel, parce que c'est le
moyen le plus efficace pour rendre le duel superflu
et le faire disparaître; — créer ou entretenir le
courant d'opinion contrele duel par tous les moyens
possibles : instruction de l'enfance et de la jeunesse
dans ce sens, en famille et dans les écoles, concours,
manuelsà rédiger; — user de l'influence de la presse
pour répandre ce courant d'idées; — obtenir d'eUe
aussi le silence sur le duel pour supprimer par là
ce

l'espèce de réclame donnée par la publicitéaux soi-
disantaffairesd'honneur » ; dirigerdans chaque pays,
simultanément,et par des efforts consciencieux, in-
lassables,une campagne pour l'étude, la rédaction el
la proposition aux divers gouvernements de projets
de loi contre le duelet contre les insultes d'honneur,
ce

stipulant des mesures sévères et efficaces pour les
insultes d'honneur » et punissant les délits de duel
ce par de fortes amendes, par détention, perte de
liberté.etc. », peinesquiseronlappliquéessévèrement
à quiconque auraiteu la moindreingérence dans une
affaire de duel. — Enfin le dernier voeu est que ce

les
chefs suprêmes des armées fassent valoir leur auto-
rité pour empêcher le duel entre militaires ». (Cf. les
deux très intéressantes brochures : Résumé de l'his-
toire de la création et du développement des ligues
contre le duel et pour la protection de l'honneur, par
S. A. R. don Alfonso de Bourbon et d'Autriehe-Este,
Vienne, 1908. — Compte rendu du Ier Congrès inter-
national contre le duel, Budapest, igo8. Au siège de
la Ligue contre le duel et pour la protection de l'hon-
neur, 54, rue de Seine, Paris.)

III. Jugement sur le duel-— PREMIER ARGUMENT.
— Le premierargument contrele duel est l'argument
d'autorité. L'Eglise l'a constamment et rigoureuse
ment interdit. Après les papes JULES H, LÉON X, CLÉ-
MENT VII, le concile de TRENTB réprouve cet ce usage
détestable, introduit par la malice du démon » et
lance l'excommunicationcontrequiconque prend part
à un duel ou le favorise ou l'autorise sur ses terres,
fûHlprince, roi ou empereur. Dans les âges qui sui-
vent, les souverainsPontifes, fidèles à la mêmeligne
de conduite, déjouent les prétextes imaginés pour
tourner les prohibitions de l'Eglise, ou réfutent les
raisons plus spécieuses proposées pour justifier le
duel dans certaines circonstances ou entre certaines
personnes. Ainsi GRÉGOIRE XIU (Constitution

ce
Ad

lollendum»5 déc. i582); CLÉMENTVllI(Const. « Illius
vices » 17 août i5g2), par laqueUe il déclare tomber
sous les censures le duel au premier sang ou Umité
à unnombre déterminéde coups) ; BENOITXIV (Const.
«.

Delestabilem» ionov.1762; voir plushaut col. 1204,
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les propos. 4 et 5, et plus loin à l'Appendice I, col. 1218,
les prop. i et 3 qui condamnentles duels militaires,
de quelque prétexte qu'ils se couvrent). Depuis la
BuUe

ce
Apostolicae Sedis », de PIE IX (12 oct. 186g),

qui ne fait guère en ce point que reproduire les
condamnations du concile de Trente, l'excommunica-
tion réservée au souverain Pontife (2" série, § LU), est
encourue ipso facto par : Ceux qui se battent en duel
ou simplement yprovoquent ou l'acceptent, tous leurs
complices, tous ceuxqui aident ou favorisent les duel-
listes en quelque manière, tous ceux qui assistent au
duel de propos délibéré, ceux qui le permettent, ou ne
Vempêcnent pas autant qu'il est en leur pouvoir, de
quelque dignité qu'ils soient revêtus, même royale ou
impériale.On peut voir chez les moralistes l'explica-
tion et l'extensionde cette censure. (Cf. par exemple
BULOT, Compendium theologiae moralis, t. II, n. 956;
LEHMKUHL, Theologia moralis, t. II, n. g48-g, etc.).
Ceux qui provoquent en duel ou l'acceptent, encou-
rent les censures, même si le dueln'a pas lieu; leurs
complices,dans le cas seulement où il a lieu. Assistent
au duelde proposdélibéréceux qui se rendentouverte-
ment au lieu ducombat etainsi en augmententl'éclat
ou encouragent de leur présence les duellistes, mais
non ceux qui se trouveraient là par hasard ou qui
regarderaient de loin. Encourent la censure les mé-
decins qui assistent au duel sur l'invitation des par-
lies pour panser leurs blessures, et de même le mé-
decin et le prêtre qui, d'accord avec les combattants,
se tiendraient dans une maison voisine pour leur
porter secours. (Réponse du S. OFFICE à i'Evêque de
Poitiers, 28 mai 1884.)

U serait facile d'ajouter à cet argument d'autorité
* les témoignages des philosophes et des penseurs de
toute école; nous nous contenterons d'en citer quel-
ques-uns que l'on ne saurait accuser de déférence et
de flatterie envers la doctrine catholique et l'autorité
de l'EgUse. Rien n'est plus connu que le jugement,
sévère, impitoyable, de JEAN-JACQUESROUSSEAU : « Je
regarde les duels comme le dernier degré de bruta-
lité ou les hommespuissentparvenir. Celui qui va se
battre de gaieté de coeur n'est à mes yeux qu'une
bête féroce qui s'efforee d'en déchirer une autre. »
(Nouvelle Héloïse, lettre 47-) Non moins dur est le
jugement de SCHOPENHAUER qui poursuit de ses sar-
casmes et de ses injures les duellistes, ces monstres,
comme il les appelle. (Les aphorismes de la sagesse,
p. 125.)Plus modéré dans la forme, M. Emile SAISSET
n'en est que plus sévère pour le fond : il reproche au
duelliste de se constituer juge dans sa propre cause,
d'usurperlesdroitsde la société,enfinde s'arroger

ce
le

droit visiblement exorbitant et monstrueux de pro-
noncer et d'exécuter une sentence de mort contre un
de ses semblables, alors que la société, après avoir
entouré le pouvoir judiciaire de toutes les garanties
possibles d'impartiaUtéetd'équité,hésiteencorepour
infliger la peine capitale aux plus coupables atten-
tats. (Morale, p. 385.)

DEUXIÈME ARGUMENT. — L'argument de raison
natureUeet théologique, celui que suggèrent le sens
commun et la conscience éclairée par la foi, est
exposée magistralement par LÉON Xin dans sa Let-
tre aux évêques allemands,

ce
Les deux lois divines »

(natureUe et positive) « défendentformellement que
personne, en dehors d'une cause publique, tue ou
blesse son semblable, à moins que ce ne soit pour
défendresa vie et contraint par la nécessité. Or ceux
qui provoquent à un combat privé ou, si on le leur
propose,l'acceptent, ont pour but et s'efforcent, sans
y être poussés par aucune nécessité, d'arracher la
vie à leur adversaire ou du moins de le blesser. »

ce
Les deux lois divines interdisent d'exposer témé-

rairement sa vie en affrontant un péril grave et

manifeste, sans qu'aucun motif de devoir ou d'héroï-
que charité y invite; or cette témérité aveugle, qui
méprise la vie, est absolument dans la nature du
duel. » (LÉON XIII, Lettre apostolique

ce
Pastoralisoffi-

cii » aux évêques d'Allemagne, 12 sept. 1891. Ed.
Bonne presse t. IU, p. 85, 87.)

a) Dans l'action morale du dueUiste il y a deux
choses à considérer, la fin et le moyen : la fin, c'est-
à-dire ce qu'il prétend obtenir ou conserver; le
moyen, qui est le duel lui-même. Moyen dangereux,
certes ! U expose sa vie et celle de son adversaire. Il
est bien vrai qu'exposer sa propre vie ou exposer
un autre àun périlgravede mort ou de blessuren'est
pas toujours chose coupable et défendue, mais c'est
chose dangereuse, et pour justifier ce danger, il faut
une raison suffisante, une raison proportionnéeà la
gravité même du péril. Le duel est-il un cas de légi-
time défense ? alors U est justifié. Personne ne con-
teste, en effet, qu'il soit permis de défendre sa vie et
même des biens très précieux, en blessant ou. tuant
l'injuste agresseur. L'honneur n'est-il pas le plus
précieux de tous les biens? Oui, mais il y a une dif-
férence profonde entre le cas de légitime défense et
le duel. Dans le premier cas, il s'agit de protéger,
contre une injuste et soudaine agression, des biens
que Ton a en sa possession; que veut celui qui se
défend? protéger ses droits par un moyen efficace,
le seul efficace; le simple bon sens, l'équité naturelle
indiquent clairement qu'il doit pouvoir agir ainsi :
lui refuser ce droit, c'est Uvrer sans défense les hon-
nêtes gens à la merci des coquins,

ce
Dans une so-

ciété civUisée », dit très bien Mgr d'HuLST,
<e

la règle
générale c'est qu'il n'est pas permis de se faire jus-
tice à soi-même. Toutefois, si un malfaiteur attente
à ma vie ou à ma propriété par surprise, la pro-
tection sociale arriverait trop lard pour me mettre
en sûreté : je suis donc en droit de m'y mettre moi-
même. Vous le voyez : la raison décisive qui justi-
fie, dans ce cas, la violence défensive, c'est le retard
inévitablede la vindicte pubUque.En va-t-il de même
quand l'agresseur s'en prend à mon honneur? Evi-
demment non. L'honneur ne se perd pas, comme la
vie, en un instant. » (Conférences de N.-D., i8g6,
3e conf.) Dans le duel, où est cette, injuste et sou-
daine agression qui ne vous laisse d'autre ressource
que la résistance à main armée? La lutte ne se livre
pas dans l'agressionmême ; c'est à la suite d'une con-
vention, précédéeparfois de longs pourparlers,réglée
par l'interventiondes témoins, que les adversairesse
rencontreront sur le terrain. D'ailleurs on ne se
bat pas pour se préserver d'une offense, mais pour
la réparer. Ce n'est donc pas une manière de défen-
dre, de pirotéger son honneur; (étrange défense en
vérité! imagine-t-on celui à qui un voleur essaie
d'arracher ses biens, lui proposant un combat sin-
gulier à armes égales pour savoir qui les aura?)
U s'agit ici de recouvrer son honneur ; ce n'est plus
la victime d'une injuste agression résistant par la
force à celui qui veut la dépouiller; c'est la victime
d'une spoliationdéjà consommée qui vient, les armes
à la main, réclamer ses biens à celui qui s'en est em-
paré et qui déjà les possède paisiblement. C'en serait
fait de l'ordre social si chacun pouvait se faire ainsi
justice à soi-même,et rien n'est plus différent du cay
de la légitime défense.

b) Le duel ne peut donc être invoqué comme un
moyen de légitime défense. Trouvera-t-on une autre
fin, un autre but qui justifie l'emploi de ce moyen
si périUeux? Pourquoi recourt-on au duel? pour se
venger? pour punir?pour réparer son honneur? Pour
se venger? les défenseurs du duel repoussent haute-
ment, comme indigne d'un homme d'honneur, la
basse satisfactiongoûtée dans la vue d'un offenseur
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mort ou blessé. Inutile donc d'insister et de rappeler
que le droit de vengeancen'appartient pas aux sim-
ples particuliers.Pour punir l'offenseur? Mais punir,
aussibien que venger, appartient à la société et non
aux citoyens,

ce II n'estguère de fléau », dit LÉON XIII,
«c

qui soit plus contraireà la disciplinede la vie sociale
et qui' détruise davantage l'ordre public, que celle
licence accordée aux citoyens de se faire chacun, de
sa propre autorité et de sa propremain, le défenseur
du droitet levengeur de l'honneurqu'il jugeoutragé. »
(Ibid.,p. 87-)Et puis, encoreunefois, étrange manière
de punir, que celle qui met un offenseur, souvent,
on pourrait dire le plus souvent,plus fort,plus hardi
ou plus brutal, sur le pied d'égalité avec celui qui
doit le punir. C'est réduire le juge ou l'exécuteur de
la justice à lutter à armes égales contre le coupable
qu'il lui incombe de punir!

c) Reste donc, comme but dernier, la réparation
de l'honneur blessé. Le duel, dit-on, est le moyen,
c'est même le seul moyen, qui se présente à l'offensé,
de laver l'affront reçu. Est-ce bien le seul moyen?
car s'il en est d'autres efficaces, on n'a plus aucun
droit d'exposer un bien aussi précieux que la vie
propre, ni de rechercher la mort ou la mutilation
d'autrui. Si c'est une injure grave, une diffamation,
une calomnie, n'y a-t-il pas des lois et des tribunaux?
Mais on n'y recourt jamais en pareil cas. N'est-ce pas
précisément à cause du préjugé mondain qui veut
qu'on choisisse le duel comme unique moyen de ré-
paration? A défaut de tribunaux, ne peut-on recourir
à l'arbitrage d'hommes d'honneur qui jugeront des
torts réciproques, décideront les réparations néces-
saires, et, par leurverdict, répareront l'outrage subi?
Et si ces moyens, tribunaux, arbitres, sont vraiment
à la disposition de l'offensé, peut-on considérer
comme légitime, licite, un moyen plus rapide peut-
être, sujet à moins de formalités et qui vous attirera
les applaudissements de certains cercles mondains,
mais qui n'en expose pas moins deux vies humaines
au hasard d'un combat de rencontre?

Oui, mais si le duel est le seul et unique moyen, si
les lois de répression manquent ou ne sont pas
appliquées, si en définitive celui qui a cherché par
cette voie la réparation de son honneur, est sûr de
sortir du tribunal, vainqueur en droit et vaincu de
fait, ayant obtenu une réparation d'argent souvent
dérisoire et souffert dix fois plus dans son honneur,
des insinuations, des allusions malveillantes ou
moqueusesde l'avocat de son adversaire, qu'il n'avait
souffert du fait même de l'offense, ne sera-t-on pas en
droit de dire que le duel devient un cas particulier
de la défense légitime de sa personne elde ses biens
dans une urgente nécessité? Et nous nous retrouvons
en face de la théorie soutenue par certains théolo-
giens pour l'état de pure nature ou pour une société
mal réglée, et réprouvéepar BENOIT XIV (prop. 4 et 5).
ce

II est permis à l'homme, dans l'état de nature,
d'accepter et de proposer le duel pour conserver son
honneur et ses biens, quand il ne peut par une autre
voie en conjurer la perte. » Cette permission «s'étend
au cas d'une société mal gouvernée où, par la négli-
gence ou la malice des magistrats, la justice est ouver-
tement refusée ». (Cf. supra, col. 1204.) El LÉON XIII
nous répète des duellistes, qu'ils s'efforcent, sans y
être poussés par aucune nécessité, de tuer ou de
blesser, qu'ils exposent témérairement leur vie, sans
qu'aucun motif de devoir ou d'héroïque charité les y
invile. C'est en d'autres termes nier que le moyen
employé soit apte à produire l'effet proposé, nier
aussi qu'il y ait proportion entre l'effet obtenu el la
gravité du mal qui résulte du duel, péril certain el
grave pour les deux adversaires.

Réparer l'honneur, voici le but. Le duel est-il un

moyen efficace pour atteindre ce but? Maissi l'injure
est dirigée contre la probité, l'honnêteté, la dignité
personnelle de l'offensé, que prouve le duel?

ce Bien
qu'il sorte en effet vainqueur du duel, l'outragé qui
y a provoqué, l'opinion de tous les hommes sensés
sera que l'issue d'un tel combat prouve sa supério-
rité de force à la lutte, ou son habileté plus exercée
au maniement des armes, mais non pourtant sa plus
grande honorabilité. Et si lui-même périt, qui ne
trouvera pas encore irréfléchie et tout à fait absurde
celte manière de défendre son honneur? » (LÉON XHI,
l. c, p. 87.) La réparation cherchée ne se trouve pas
dans le duel aveugle, parce qu'un coup d'épée donné
ou reçu ne prouve pas que la diffamation était men-
songère ou l'injure imméritée.

On dira, il est vrai, que pourtant le monde juge
ainsi, que celui qui ne défend pas son honneur les
armes à la main, esl perdu de réputation, que c'est
souvent le moyen unique de faire respecter ceux
qu'on aime et vénère, et de se protéger soi-même et
les siens contre des insultes et des calomnies contre
lesquelles la justice humaine reste désarmée. Provo-
quer en duel l'insulteur de mon père, c'est faire écla-
ter, aux yeux de tous les témoins de l'insulte, la
conviction que j'ai de son innocence; me taire, c'est
confesser que je le crois coupable, et livrer sans dé-
fense sa réputation et son honneur à toutes les
attaques.

Dans une lettre du i4 octobre igo7, le prince
Alfonso de Bourbon poursuivait avec verve ces rai-
sons plus spécieusesque solides (cf. Résumé de l'his-
toire... des ligues contre le duel, pp. 85-86). Si l'of-
fenseur est vainqueur, il s'en va riant sous cape et
peut-être se moquanttout bas de son adversairetrop «
impressionné pour savoir se défendre. Vaincu, il
emporte une estocade qui le rend intéressant, tandis
que la pointe de l'épée de l'insulté n'a pu enlever
la calomnie ou l'injure dont l'autre l'avait couvert.
Protection pour l'avenir? Mais « la crainte du duel
n'empêchera personne de commettre une vUaine
action. C'est au contraire une manière très commode
de se'permettre touteespèce de grossièretés et même
d'infamies, puisqu'il est admis par la stupide con-
vention sociale, que tout esl pardonnépourvu qu'on
croise les épées ou échange des balles au-dessus du
fait en question... L'agression de l'offenseur esl
effacée, mais l'offensé n'est pas indemnisé du tort
qu'on lui a fait... La calomnie reste empreinte sur
sa personne, et qui dira : son duel prouve que ce
qu'on lui impute est faux » ? S'agit-il de l'honneurde
la femme, c'est bien pire encore. Ou bien on fait un
duel de comédie,

ce
il me semble que c'est humiliant

de traiter cette affaire devant des témoins et de se
donner pour satisfait avec deux gouttes de sang...
Si au contraire il s'agit d'un duel à mort, je ne vois
pas la raison pour laquelle l'outragé doit dire :
c'est le sort qui décidera qui de nous deux doit
expier avec sa vie le crime commis, moi qui en suis
la victimeou vous qui en êtes l'auteur » ? Vive sen-
sibilité à l'endroit du point d'honneur, dextérité à
se servir de ses armes, audace à braver le danger, le
plus souvent légèreté, vanité, parfois mêmebrutalité,
voilà ce que prouve le duel; il ne prouve rien en
faveur de la probité, de l'honnêteté, de l'honorabUité
de celui qui l'engage.

d) En avons-nous fini avec les prétextesou, si l'on
veut, les raisons alléguées par les défenseurs du
duel? Non, et même beaucoup d'entre eux nous con-
céderont tout ce que nous avons dit. ce Le duel ne
prouve rien, dira-t-on, il est absolument inefficace à
décider du fond même de la question, il ne prouve ni
que j'aie raison, ni que Ton m'ait fait une vilenie, ni
que mon père, ma femme ou moi, ayons été calom-



1213 DUEL 1214

niés. J'admets tout, je concède tout ! Le duel est un
préjugé vain et absurde, tant que vous voudrez, je
souhaite qu'on le déracine au plus vite, j'applaudis
aux efforts de vos ligues et de vos jurys d'honneur,je
dis comme vous que dans cent ans on trouvera plai-
sant ce

de lire dansl'histoirequ'un tel s'étantentendu
dire par un autre que sa personne manquait d'élé-
gance, ou autre chose de ce genre, fut contraint par
ses amis de se laver dans son propre sang de cette
impoUtesse reçue ». (Lettre du prince ALFONSO DE
BOURBON. Résumé de l'histoire... de la ligue contre le
duel, p. 62.) Mais en attendant cet heureux jour, si
je suis provoqué en duel et que je refuse de me bat-
tre, on me regardera comme un lâche ; — la lâcheté
est une honte pire que la mort; vous admettez que
j'ai le droit de protéger ma vie par une défense légi-
time, j'ai autant et plus de droit de me préserver de
la honte par le duel. » Voici donc la grande raison :
refuser un duel, c'est encourir la honte qui est atta-
chée à la lâcheté; l'accepter, c'est une preuve de cou-
rage qui vous conservel'honneurmondain et l'estime
des gens bien élevés. Certes, nous ne nierons point
qu'il faille un certain couragepour se battre en duel.
Nous jugeons plus brave celui qui va sur le terrain
que celui qui, tremblant de frayeur à la vue d'une
épée, s'enfuit et va se cacher. Le général de Sonis
apprend qu'un soldat, contraint de se battre en duel,
s'était enfui et avait été puni par le colonel de huit
jours de prison; il porte à trente jours la peine du
soldaten punitionde sa lâcheté, mais inflige huit jours
d'arrêts au colonel pour avoir outrepassé ses droits
en commandant le duel. Il n'avait pas à trancher le
cas de conscience en moraliste; mais, si le soldat
avait refusé de se battre en disant : ec

Ma conscience
me le défend », Sonisaurait levé sa punition; dans la
fuite il vit une lâcheté, dans le refus dicté par la
conscience du chrétien il aurait vu un acte de cou-
rage. Autre chose est en effet de refuserun duel par
peur, autre chose est de le refuser par courage. En
faut-il moins pour le repousser au nom de sa cons-
cienceet de sondevoir de chrétien, que pour l'accepter
en capitulant devant un préjugéque l'on trouve soi-
même déraisonnable et absurde? Car, suivant une
remarquedeMgrFreppel,

ce
lesduellisteslesplusincor-

rigibles conviennent eux-mêmesque le duel est tout
ce qu'il y a de plus contraireau sens commun et qu'il
est la chose du monde la plus déraisonnable, la plus
absurde ».

Est-ce même un vrai courage, que de se battre en
duel? S'U s'agit du duelliste de profession qui se fait
un titre de gloirede provoquerles autres, il estpermis
d'en douter,

ce
C'est un tour d'art et de science, ré-

pond MONTAIGNE, qui peut tomber en une personne
lâche et de néant, d'être suffisant à l'escrime. » Et le
Bourgeois-gentilhomme : ce

Celui qui entend la tierce
et la quarte est sûr, sans avoir de coeur, de tuer son
homme et de ne l'être point. » S'agit-il de celui
qui accepte le duel. Bien souvent chez lui aussi la
peur du duel est surmontée par une autre peur, celle
du ridicule. Et les moqueries et les sifflets de la gale-
rie en imposent bien autrement que le miroitement
des épées. Ajoutez la déconsidérationaux yeux de
beaucoup, parfois le dommage matériel à subir, si
on recule. Où voit-on donc le courage quand on est
ainsi acculé et qu'il faut aller de l'avant, bon gré mal
gré? (Cf. Résumé de l'histoire... des ligues contre le
duel, pp. 86-7.) Il y a un courage infinimentsupérieur
à celui de risquer la blessuresouventlégère d'uncoup
d'épée, et ce courage consiste dans l'obéissance à sa
raison et à sa conscience au lieud'uneservitudehumi-
liante à l'opinion pubUque.

ce
A la lâcheté, dit magis-

tralement LÉON XIH, est opposée la force, non une
audace qui s'exerce témérairementsans tenircompte

de la prudence et de la charité. A la force, à l'intré-
pidité est dû l'honneur, ici c'est la témérité et l'au-
dace qui s'exercent,vices qui méritent le mépris. Ce-
lui qui dédaigne les vaines opinions de la foule, qui
aime mieux subir la flagellation des outrages qued'êtrejamais infidèleà son devoir, celui-là montreune
âme plus grande et plus élevée que l'autre qui court
aux armes, aiguillonnépar l'injure. Bien plus, à ju-
ger sainement, il est le seul chez qui brille le courage
solide, ce courage, dis-je, qui s'appelle la vertu et
qu'accompagne une gloire ni trompeuse, ni menson-gère. La vertu, en effet, consiste dans le bien en
accord avec la raison, et toute gloire, si elle ne se
fonde pas sur l'approbation de Dieu, est une gloire
stupide. » (Lettre citée, p. 8g.)

e) Mais enfin, aux yeux du monde, l'honneur de
celui qui refuse le duel reste entaché; l'accusation
de lâcheté le poursuit dans toutes les sociétés. N'y
a-t-il pas pour lui de moyens de sauvegarder cet
honneur, de forcer le respect et de commander l'ad-
miration desmondains? Il en existe, et cette fois des
moyens licites,nobles,utiles au bien publicet dignes
d'une grande âme. Un gentilhomme de bonne race et
de grand coeur, Louis de Sales, se déclarait décidé à
refuser toute provocationen duel:

ce
Si cela faisait

douter de mon courage, ajoutait-il, je presserais mon
ennemi de venir avec moi se jeter aux pieds du
prince lui déclarer nos différends et le supplier de
nous exposerà la guerre dans les postes où le dan-
ger serait le plus évident, el l'on verrait qui des
deux adversaires ferait le mieux le devoir de brave
homme. » D'autres en Belgique ont fait éclater leur
courage en se dévouant à soigner les malades dans
les hôpitaux. On a vu récemment encore en France,
après un refus de duel, des officiers demandant à
partir pour les colonies et revenant ensuite, après
s'y être comportés en braves, reprendre leur place
dans leur régiment, ayant prouvé par leur conduite
héroïquequec'était un courage viril et non une peur
dégradante,qui les avait empêchés d'accepter le défi,
et qu'ils avaient eu, de plus que leurs provocateurs,
le courage d'exposer leur vie aux ardeurs de climats
meurtriers ou sous la balle des ennemis pour le ser-
vice de leur patrie. 11 en est toujours ainsi : pour que
la vertu force l'admiration des mondains, il faut
qu'elle sorte de l'ordinaire. Si l'on veut sauvegarder,
je ne dis pas son honneur véritable, il n'est pas com-
promis, mais jusqu'à sa réputation d'honneur aux
yeux des cercles mondainset de la société, il faut,
par des actions d'éclat, démontrer à tous qu'on est
un brave. Si l'occasion ne s'en présentepas ou si l'on
ne veut pas aller jusque-là, qu'on se résigne à être
traité par le monde comme le sont d'ordinaire, les
gens vertueux quand ils obéissent en tout à leur
conscienceet à Dieu.

Le gentilhomme dont nous citions les paroles plus
haut, Louis de Sales, ajoutait : ce

Si l'on regardait ma
réponsecomme une défaiteet avec mépris, il faudrait
m'en consoler et ne pas mettre en balance les folles
idées de la vanité avec les jugementsde Dieu devant
lesquels elle se trouvera un jour confondue. »

Conclusion. — En résumé, que reste-t-il pour
légitimer le duel? II ne peut effacer l'injure ou la
calomnie; il n'est pas la preuve certaine d'un vrai
courage; il n'a plus pour se justifier que l'approba-
tion des mondainset le vain préjugé de la mode. Qui
fait cette opinion? les clameurs de ses partisans, qui
crient bien haut tandis que les autres se taisent,
et qui finissent par faire croire que tout homme bien
élevé pense comme eux. « Sa force unique, disait le
président du Congrès antiduelliste de Budapest, est
dans l'orgueil d'une fausse dignité et un amour-
propre égoïste. » (Compte rendu, p. i4-) « Cet ab-
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surde et ridicule autant qu'inhumainpréjugé... n'a
pu se maintenir jusqu'à nos jours que grâce à la
lâcheté du grand nombre de ceux qui, se craignant
mutuellement, n'osent faire voir qu'ils peuvent
avoir une idée non confectionnée dans le grand
moule appelé l'opinion publique. » (Résumé de la
ligue, p. 64.) Cette opinion, il faut le dh>e, tient
beaucoup à l'influence des journaux, des romans, du
théâtre surtout. Depuis CORNEILLE et le CID jusqu'au
moindre vaudeville de nos jours, il semble qu'on ne
puisse se passer de ce procédépour nouer ou dénouer
l'intrigue, et le préjugé s'ancre d'autant dans l'esprit
des spectateurs.

ce Et c'est ce préjugé » dit magistralement
Mgr D'HULST (Carême de N.-D

,
1896, 3e conf.), « que

le monde entretient et cultive avec un soin jaloux!
Il en fait une religion qu'il place au-dessus du culte
de Dieu; une loi d'honneur qu'il place au-dessus de
la morale. Par la faute du monde, le malheureux qui
viole ce code artificiel, est voué au mépris, désigné à
l'insulte, banni du commerce des honnêtes gens. Et
quand on a créé cet ensemble de conditions oppres-
sives, on vient dire qu'il y a là un cas de légitime
défense et qu'il est permis de racheter son honneur
au prix du sang? Riais qui donc a chargé des hom-
mes frivoles de retoucher le Déealogue? Qui leur a
donné le droit d'élever une convention humaine au-
dessus de la loi éternelle? Qui leur a permis d'inven-
ter une catégorie nouvelle de meurtres innocents?
Qu'on en fasse autant demain pour le vol, après-
demain pour l'adultère,et vous verrez dans peu ce qui
restera de la société et de la morale ! » Et LÉON XIII :

ce S'il fallait mesurer les devoirs des hommes aux
fausses opinions de la foule etnon d'après la loi éter-
nelle de la justice et de la charité, il n'y aurait aucune
différence naturelleet véritableentre les actions hon-
nêtes et les faits honteux. » (Lettre citée, p. 8g).
Aussi est-ce avec justice que le formulaire de décla-
ration pour les adhésions à la ligue antiduelliste en
France, publié à Paris le g mars igoi, s'exprime
ainsi : ce Us déclarent regarder comme l'expression
d'un vulgaire préjugé la qualification de lâche, appli-
quée à quiconque ne se bat pas en duel; et ils consi-
dèrent celui qui, par conviction sérieuse, refuse un
duel, comme un homme d'honneur, pour lequel ils
professentla plus profonde estime. » (Résumé de la
ligue, p. 68.)

En résumé, il ne s'agit donc plus, en acceptant le
duel, que de sacrifier à un vain préjugé, de s'attirer
les applaudissementsde la foule; et ces avantages,
on les achète en risquant sa propre vie et en faisant
tous ses efforts pour tuer ou blesser son prochain;
quelle proportion peut-il y avoir entre un tel mal,
de si évidents dangers, et un effet aussi misérable à
obtenir? Le duel reste par suite condamnable, et
même, comme le disent les moralistes, revêt la malice
du suicide et de l'homicide : du suicide puisqu'on
expose gravement sa vie sans raison sérieuse de de-
voir ou de charité, d'homicide puisqu'on s'efforce de
tuer ou de blesser, sans y êtrepoussé et sans être jus-
tifié par aucune nécessité.

Appendice I. Le duel dans l'armée. — C'est à
l'armée surtout, au moins dans beaucoup de pays,
que règne le plus tyranniquement le préjugé en fa-
veur du duel. Les soldats y sont parfois contraints
sous peine de fortes punitions, comme il arrive en
France, illégalement d'ailleurs; les officiers, dans
plusieurs des armées d'Europe, s'exposent à perdre
leur grade en refusant le duel, ce Je ne souffriraipas
davantage dans mon armée un officier qui blesse à
la légère l'honneur d'un camarade qu'un officier qui
ne sait pas défendre son honneur. » (GUILLAUME II,

Ordre du 11 janvier 1897.) Là où de semblables règle-*
ments n'interviennent pas, par exemple en France,
la position de l'officier qui refuse un duel devient
souvent intolérable. Quelques-uns,nous l'avons dit
précédemment, se sont vus moralement obligés de
quitter leur régiment ou même de partir pour les
colonies. N'y a-t-il pas là des raisons suffisantes de
légitimer le duel des officiers? perdre sa position
et son rang, encourir le mépris ou tout au moins
la défaveur de ses camarades et de ses chefs, en-
traîner dans sa ruine et dans son déshonneurceux
dont le sort dépend du vôtre, n'est-ce pas plus qu'U
n'en faut pour qu'on ait le droitd'exposer sa vie et de
mettre en péril celle de son adversaire? Non, car les
raisons alléguéesne perdentrien deleurvaleur quand
les adversaires sont militaires :1e duel entre officiers
ou soldatsn'est pas plus apte par sa nature à laver
une injure ou une calomnie, ni à prouver un vérita-
ble courage ; au contraire, entrepris souvent avec
tant de légèreté et de facilité, pour un oui ou pour
un non, pour le bon plaisir de quelques camarades
qui décident de cela, comme d'une partie de sport
quelconque, le duel militaire manifeste encore plus
évidemmentl'audace, la témérité, souvent une folle
légèreté el, chez plus d'un, une brutaUte qui abusede
son habileté à tirer l'épée pour tyranniser des
camarades plus jeunes ou plus réservés. Et alors,
que resle-t-il pour légitimer le duel dans l'armée?
Un préjugé plus fort qu'ailleurs, et dont les consé-
quences sont beaucoup plus tristes et plus funestes,
mais toujoursun pur préjugé. Le comte ESTÈVE (Le
duel devant les idées modernes, ch. v) réfute avec vi-
vacité et humour les prétextes en faveur du duel mi-
litaire, comme si le même acte pouvait être Ucite ou
illicite suivant le lieu où l'on se trouve et l'habit
qu'on porte, comme si les militaires, même en temps
de paix, n'avaientplus à compterparmi les êtres mo-
raux, ou s'il y avait quelqueprofession où la dignité
humaine n'eût pas les mêmes exigences et pût se
trouver abaissée pour avoir reculé devantune mau-
vaise action ou reconnu ses torts.

Le duel dans l'armée, — et c'est le dernier et croit-
on le plus invincible argument,—estune écoledecou-
rage et d'intrépidité.Il donne au militaire l'habitude
de se servir de ses armes, il lui apprend à compter
sur elles pour la sauvegarde de sa vie et de sa di-
gnité personnelle, il tient sa bravoure en haleine,
l'habitue à la hardiesse comme au mépris du dan-
ger, lui assure le respect de ses camarades. Suppri-
mez la perspective de rencontres à main armée, et
les casernes deviennentde suite des théâtres de boxe
et de pugilats perpétuels, etc.,. ce Voulez-vous, ré-
pond justement le comte ESTÈVE, voulez-vous enlever
à la guerre son droit, sa dignité? Faites intervenir
l'idée du duel; laissez-nousentendreque l'honneuret
le salut de la patrie ne sont pas sans accointances
avec les misérables intérêts des quereUes privées;
dites-nous qu'on peut se faire gloire de tirer furti-
vement l'épée pour un débat frivole, comme on se
fait gloire de combattre au grand jour pour le salut
de tous, sous l'inspirationde sentiments généreux. »
(Ouvrage cité,p. 36i.) Celte fermeté du vrai courage,
où la trouve-t-on? avant, on cède au qu'en dira-t-on;
après, on se dérobe souvent par la fuite au ressen-
timent des parents de la victime ou aux poursuites
judiciaires.

Et qui peut être meilleur juge du vrai courage mi-
litaire que ce ces peuples jaloux entre tous de l'hon-
neur attaché à la profession des armes, qui durent
à d'incessantes conquêtes de devenir les maîtres du
monde » ? Or les Romains n'avaient pas le duel. Et
s'ils ont aimé à voir les combats corps-à-corps, les as-
sauts de hardiesse et de vigueur, ils les réservaient



1217 DUEL 1218

aux esclaves et aux gladiateurs, à des hommes de
rien. Qui encore peut juger mieux le vrai courage que
les grands capitaines? Le due de Guise, l'intrépide
défenseur de Metz contre Charles-Quint, menaça les
querelleurs (c'est-à-dire les bretteurs, les duellistes)
d'avoir le poing coupé. Le grand Frédéric n'admit
jamaisque le duel pût servir à exciter le courage de
ses officiers. Apprenait-iluneprovocalionentre deux
officiers, U les faisait combattre jusqu'à ce que l'un
tombât; l'autre était pendu. Napoléon déclarait :
« Je n'ai jamais compté sur un duelliste pour une
action d'éclat. » Et dans le Mémorial de Sainte-Hé-
lène on Ut : « Le duel est bien souvent le courage de
celui qui n'en a pas... Le plus terrible spadassinque
j'ai connu était le plus mauvais soldat de mon ar-
mée. U se serait battuvolontiers chaque matin avant
le déjeûner, mais plus volontiers encore il se serait
caché dansun fourgon pendantunebataUlerangée. »
(ESTÈVE,p. 36g). Le duel, augmenter le courage ! Mais
il autorise une foule de lâchetés. On voitdeshommes
se taire honteusement devant les pires infamies,
dans la crainte de s'attirer une provocation, pousser
leur prudence à des limites avilissantespour ne pas
risquer d'avoir un duel. Dans la marine française, la
mode du duel n'existe pas. Les officiers anglais, ja-
ponais, turcs, ne se battent pas. Dira-t-on que nos
marins le cèdent en courage à nos soldats, ou niera-
t-on la bravoure dans le combat, l'intrépidité, on
pourrait presque dire, l'insensibilité des officiers de
ces nations en face du danger?

Si le courage ne gagne pas au duel, il est permis
de croire que la courtoisie n'y gagne pas davantage,
que «e tel il est dans la société, tel le duelest à l'armée,
n'ayant pas son pareil pour rendre les caractères
ombrageux, pointilleux, vindicatifs, entretenir la
fausse déUcatesse, l'insolence et la rancune, pousser
aux fanfaronnades, aux brimades, ennoblir les
calomnies, les effronteries, les abusde force, susciter
les animosités et les rendre incurables ». (ESTÈVE,
p. 38i.)On ne voit pas en quoi la bonne camara-
derie, l'esprit de corps, la généreuse émulation
de dévouement et de sacrifice, qualités maîtresses
d'hommesqui doivent être prêts à marcher la main
dans la main pour le service de leur patrie, pour-
raient gagner à cette pratique du duel qui, pour un
oui ouun non, pour la plus futile querelle, les oblige
à venir sur le terrain l'épée à la main el chercher à
s'arracher une vie si précieuse pour la patrie.

n est inutile,semble-t-il, d'apporter des arguments
pour condamner le duel entre soldats. Il faudrait
vraiment se faire une étrange illusionpour y voir un
exercice de bravoure et une leçon d'honneur, de
respect de soi et de bonne camaraderie. Qu'on voie
ces deuxbravesgarçons,pour une misérable querelle,
qui devait se terminer par quelques horions, mais
qu'on a grossie à plaisir et transformée en affaire
d'honneur, venir, sous la menace de punitions gra-
ves, qu'on leur infligerait contre toutdroit, échanger
quelques coups d'une arme dont ils ne savent pas se
servir, sous l'oeil d'un maître d'escrime chargé de
transformer cet exercice périlleux en une ridicule
parade! Belle école de courage, alors qu'on prétend
même supprimer le danger qui seul pourrait justifier
les éloges qu'on lui donne ! Et si, comme il arrive
parfois malgré les précautions prises, la maladresse,
plutôt que l'habileté,cause un accidentsérieux, voici
un pauvre ouvrier ou agriculteur privé pour la vie
de la faculté de se livrer au travail, voici la patrie
privée d'un défenseur. Comment justifier ceux qui,
pour une vétUle, au lieu de punir celui qui a tort,
sans même se préoccuperde le rechercher, ont lancé
l'un contre l'autre deux hommes qui devaient rester
nnis et travaiUer de concert au salut de leur pays?

Tome I.

Parmi lespropositions condamnéespar BENOIT XIV,
deux se rapportent au duel militaire, et le réprou-
vent absolument;

Prop. i. Le militaire qui, s'il refuse de proposer ou
d'accepter le duel,s'expose à passerpour un homme
peureux, pusillanime, méprisable, incapable de
remplir les emplois militaires, et à être privé de l'of-
fice qui le fait vivre lui et les siens, ou à devoir
renoncer à l'espoir d'un avancement mérité et dû à
ses services, est exempt de faute et échappe à toute
peine, soit qu'il propose, soit qu'il accepte le duel.

Prop. 3. N'encourt pas les peines ecclésiastiques
portées contre les duellistes, l'officier qui accepte le
duel sous la crainte grave de perdre sa réputation ou
son emploi. Denzinger-Bannwart, Enchir. I4QI-I493
(I343-I345).

Les ministres de la guerre et de la marine d'Italie
se sont honorés en signant, au mois de novembre
1908, un décret, dû sans doute à l'influence des li-
gues antiduellistes. Sans supprimer complètement
le duel entre militaires, il marque un progrès réel
dans cette voie.

Les représentants des parties doivent tout tenter
pour obtenir une réconcUiation. L'accepter est pour
l'offenseur et l'offensé un devoir dicté par « le senti-
ment de l'honneur bien compris et des liens qui
unissent entre eux les membres de la grande famille
militaire dans la communautéd'une fin supérieure ».
Reconnaître avec loyauté ses torts, accepter avec la
même loyauté la main que vous tend l'adversaire,
est un acte généreux, une manifestation des senti-
ments de fraternité et de solidarité qui font la force
de l'armée. Si les efforts des mandataires échouent,
on devra recourir à un jury d'honneur dont la com-
position est réglée par le décret, lequel, après avoir
pris connaissance de la cause, rendra son verdict
auquel les parties ne pourront se soustraire sans un
grave manquement à la discipline militaire. Ce ver-
dict sera — ou une déclaration que la querelle était
sans fondement; — ou un procès-verbal de concilia-
tion; — ou enfin une déclaration de non-interven-
tion du jury dans la querelle. Cette déclaration
pourra être prononcée dans les cas ce où les faits se-
ront de nature à rendre évidente la convenance que
les parties restent libres de trancher leur différend
comme bon leur semblera, sous la responsabilitéde
leurs actes au regard des règlements militaires et
des lois pénales ». (Cf. Civiltà Cattolica, anno LIX,
1908, vol. iv, pp. 4ga-4g3.)

Appendice II. Le duel dans les Universités
allemandes. — Dans les statuts des associations
d'étudiants des Universités allemandes, il est ordi-
nairement réglé que nul ne sera admis à en faire
partie comme membre effectif, s'il n'a prouvé sa
bravoure par un certain nombre de duels. Dans ces
duels, appelés

ce
Mensuren» (mesures),les armes sont

ordinairement des couteaux assez courts, avec les-
quels les adversaires cherchent à s'atteindre et à se
blesser au visage, les autres parties du corps étant
garanties de manière à éviter de graves blessures.
Les partisans de cette coutume y voient un exercice
très propre à maintenir l'esprit chevaleresque, à
développer la noblesse de caractère, et l'honneur
personnel; d'ailleurs ni haine, ni vengeance n'entrent
en jeu, il n'est même pas question d'honneur à
réparer; ce sont deux camarades, les meilleurs amis
dumondepeut-être,quise livrentàcetexercicecomme
à un sport quelconque et se rendent même ainsi un
excellent service en s'ouvrant mutuellement les
portes de l'association. Aussi la ce Realencyklopàdie
fur protestantische Théologie und Kirche, art. Zwei-
kampf », qui condamne résolument le duel et loue

T9
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l'EglisecathoUque d'avoir eu à son égard une atti-
tude très ferme et très constante que les églises pro-
testantes ne peuvent se flatter d'avoir tenue, ne veut
pas condamner les

ce
Studentenmensuren ». A Rome,

on s'est montré-, sur ce point encore, plus sévère.
Aprèsune sérieuse discussion,laSacréeCongrégation
du Concile a répondu, le g août 18go, à l'évêque de
Breslau que ceux qui se livraient à ce duel et leurs
parrains encouraientl'irrégularité qui interdit l'accès
à la eléricature (Acta Sanctae Sedis, t. XXHT, 1891,,

p. 234 ss).
Que le duelentre étudiants entretienne l'esprit che-

valeresque, développe la noblesse de caractère, etc.,
il est difficUe de s'en laisser- convaincre! Aussi mal-
gré la puissance des préjugés, un bon nombre de
jeunes gens se sont inscrits, à Vienne, dans la ligue
antiduelliste des étudiants del'Université,qui rejette
et réprouve absolument le duel, en Allemagne, dans
la Freie Studentenschaft, qui lutte à peu près pour
•les mêmes idées. A eux comme à nous, ce duelparaît
unjeubrutal, unsportbarbare,« un pernicieuxusage
qui, sur le terrain académique, il est vrai, prend des
formes moins tragiques, mais d'autant plus ridicu-
les ». (Compte rendu du Congrès antiduelliste de Bu-
dapest, p. 60. Discours du président de la ligue d'étu-
diants de Vienne.) Car enfin, si ces ce mesures » sont
sans danger, en quoi forment-eUesle caractère, en
quoi sont-elles une école de grandeur d'âme? Si eUes
offrent de vrais dangers, elles méritent tous les
'reproches justement formulés contre le duel. Et Ton
n'a, reniarque.leP. CATHREIN(Moralphilosophie, t. Il,
p. io5) qu'à voir les visages lamentablementbalafrés
des étudiants aUemands,pourneplusregardercomme
purement chimérique le danger de sérieuses blessu-
res. C'est la raison de la condamnation portée par
la Congr. du Concile, suivant le commentaire auto-
risé des ACTA S. S. (t. XXIH, p. 242). Il y a là comme
dans tout duel, convention sur le lieu, le temps,
les armes; ces armes sont, de leur nature, pro-
pres à tuer ou à blesser. Le but pour lequel est entre-
pris le duel ne change pas sa nature.

On peut ajouter avec les moraUstes que cette habi-
tude conduit plus ou moins fatalement à celle du
duel proprement dit, et c'est là une nouvelle raison
de condamnerces tristes passe-temps.

BIBLIOGRAPHIE DU DUEL PRIVÉ. — a) Documents
ecclésiastiques. — Décrétâtes de Grégoire IX, 1. V,
litres I3-I5, éd. Friedberg col. 8o4-5 ; et les com-
mentateurs; Conc. de Trente, ses. xxv, c. 19 de
reform.; Benoît XIV, Conslit. « Detestabilem »,
du 10 nov. 17,52; Pie IX, Bulle

ce
Apostolicae

Sedis », du 12 oct. 1869, qui renouvelle (2e së^
rie, § 3) les censures contre le duel; Léon XHI,
Lettre aux évêques d'Allemagne contre le duel, du
13 sept. I%J, éd. de la Bonne Presse, t. LU, p. 85 ss.

b) Le duel au point de vue historique. — On trou-
vera un très grand nombre de références dans
Thimin, Bibliography of Fencing and Duelling,
(Londres, 1896). Plusieurs des auteurs cités dans
la Topo-Bibliographie (cf. Bibliogr. du duel judi-
ciaire, Ulysse Chevalier) sont à signaler aussi pour

l'histoire du duel privé, par ex. Cauchy et Colom-
bey. Citons encore : von Below, âasDuellihBeuls-
chïand, Geschichte und Gegenwârtl(pa.sliei,ï8çjo);
Coulin, Verfall des gerichtlichen iind EntsWhung
des privaten Zweïkampfs in Frunkreïch ferlin,
1908, ss.); Eicnhorn,Deutsche Siaats— undRechts-
geschichte; Fehr, Der Zweikampf ÇBeïTïnj 1908);
Fougeroux de Campigneulles, Histoire des duels
anciens et modernes (Douai, i834 et Paris, iS35-7);
Ott, Geschichte des Zweikampfsaller Voilier und
Zeilen (Olmûtz, 1885).

c) Le duel au point de vue juridique. — D'Arbois de
JubainviUe,.Le duel conventionnel en droit irlan-
dais et chez'lesCeltibëriens,dans là Nouvelle 'Revue
historique du 2P/oit(i88g);Dupin, Questiondu duel
devant la Coiirde Cassation, réquisitoiredeM. Du-
pin, proc gêner., 1837; Esmein, Histoire dé-là pro-
cédure civileenFrance(Paris, 1882); "GelU,WittoeWo
neîla s'toria délia giurisprudenza e nella pratiea
italiana (Florence, 1886); Glasson, Histoire -du
droit et des institutions de VAngleterre ; A. Va-
lette, Rapport sur le duel, préparé en i85ï pour
être soumis à l'Assemblée législative; dans ses
Mélanges de droit, de jurisprudence et de légis-
lation, t. H, p, 625-698. Paris, 1880. Et les réper-
toires de Bibliographiejuridique, au mot Duel.

d) Le duel et la morale, phUosophie, théologie, -etc.

— Cathrein, Moralphilosophie, t. II (Freiburg,
igo4); Grieperkel, Das Duell im Lichte der Eihik
(Trêves, 1906). Card. Gerdil, Des combats singu-
liers (reproduit en partie dans Migne, Ençyclop.
théol., XXXIV,3o3). Mgr d'Hulst, Carême dé'N^D.,.
1896, 3* conférence; Lehmkuhl, dans Slîmmen
aus Maria-Laach, XLVI(i8g4);Meyer,7hsiît.j'«ris
naturalis (Freiburg, igo4), t. H; Paulsen, System
der Ethik (BerUn, 1900), t. Il; von Ràdôwîtz,
Gesammelte Schriften, IV (i853) (ces deux der-
niers sont favorables au duel, au moins dans cer-
taines conditions); Sehifûnï, Philosophia moralis,
t. H, p. 290 sqq. ; Wiesinger, Das Duell vor âem
Richterstuhle âer Religion, der Moral, des Rëchles
und der Geschichte (Graz, i8g5). Voir aussi les
ouvrages et manuels de théologie morale, par ex. :
S. Liguori, Theologia moralis, 1. m, tr. rv, n. 3gg
ss.,; Ballerini-Palmieri, Opus theologicum morale,

'tract, vi, sect. v, c. n; Bulot, Compendium tlieolo-
giae moralis, 1.1, n. 3g7 ss. ; t. U, n. 956 ; Génîcot,
Theologia moralis, t. I, n. 379 ss ; t. H, n. 5g5 ;
Lehmkuhl, Theologia moralis, 1.1, n. 85o ss. ; t. II,
n. g48-g; Noldin, De praeceptis, n. 338 ss.;; De
poenis, n. 64.
Nous avons déjà cité souvent : Le-duel devant les

idées modernes, par le Comte Estève (Paris,ïgo8),
et les deux très intéressantes publicationsdes ligues
antiduellistes, Résumé de l'histoire de la création
et du développement des ligues contre le duel, par
S. A. R. Don Alfonso de Bourbon et d'Autriûne-
Este (Vienne, igo8); Compte rendu du 1" Congrès
international contre le duel (Budapest. igo8), {Au
siège de la Ugue française, 54, rue de Se.ne, Paris.)

L. RIVET.

EJ

EGLISE. — On peut étudier la question de
I'EGLISE au moyen de deux méthodes parfaitement
•distinctes : la méthode théologique (ou dogmatique)
et la juéthode .apologétique.

La méthode théologique (ou dogmatique) procède
par voie d'autorité.L'EgUse catholique romaineétant

reconnuepour oeuvre authentique de Jésus Christ'et
pour dépositaire infaillible de la vérité divine, on
écoule ce qu'elle enseigne elle-même sur sa propre
constitution, sur1 ses pasteurs et ses fidèles, sur swnrôle et ses prérogatives.

La méthode apologétique procède par voie d'en-
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quête, dans le domaine tout humain de la critique et
de l'histoire. On recherche donc en vertu de quels ti-
tres l'Eglise catholique romaine doit être reconnue
pour oeuvre authentiquede Jésus-Christet pour dépo-
sitaire infaUlible de la vérité divine. Bref, c'est la
<c

question préalable ».
Dans ce Dictionnaireapologétique, nous ne devons

pas empiéter sur le domaine théologique (ou dogma-
tique). Il faut évidemment nous attacher à la seule
méthode apologétique et tenter de résoudre lace ques-
tion préalable ».

Cette controverse apologétique sur l'EgUse pré-
sente forcément quelque chose de relatif. Le terrain
de discussion varie selon les époques. On doit, en
effet, s'adapter au mouvement des préoccupations
érudites, on doit répondre aux difficultés successives
des adversaires : tantdescritiques incroyants que des
chrétiens non catholiques.

Nous plaçant donc au point de vue des discussions
contemporaines, nous croyons pouvoir ramener à
trois chefs principaux les controverses d'ordre apo-
logétique regardant l'Eglise :

L L'Eglise hiérarchiquedans l'Evangile.
U. L'Eglise hiérarchiquedans la chrétienté primi-

tive.
UI. Signes actuels d'identité de la véritable Eglise.

I. — L'EGLISE HIÉRARCHIQUE DANS L'EVANGILE

Division de la matière :

A. Le problème-'du
ce royaume de Dieu ».

B. Le caractère social du a royaume ».
C. Le

ce royaume » et l'eschatologie.
D. La hiérarchieconstituée par le Christ.
E. L'infaillibilitéde la hiérarchie enseignante.
F. Conclusion : l'Eglise et le « royaume ».

A. Le problème du « royaume de Dieu » '

a) Jésus-Christ annonçait le « royaume de Dieu »
(ou

ce royaume des cieux »). Toute sa prédicationmes-
sianique avait pour objet l'accomplissement du
« royaume ». Rien de plus clair ni de plus formel
dans l'EvangUe.Mais il s'agit de préciser historique-
ment ce que Jésus-Christentendaitpar le ce royaume
de Dieu » ; afin de voir si la conception même que le
Christ se faisait de son oeuvre et de sa mission impli-
quait ou excluait l'établissementd'une Eglise hiérar-
chique en ce monde.

Or c'est précisémentsur cette question fondamen-
tale que l'on rencontre aujourd'hui les objections les
plus spécieuses contre l'institution même de l'EgUse
par Jésus-Christ. La perspective que le Christ aurait
eue de son oeuvre messianique et l'idée qu'il aurait
conçue de son propre rôle seraient manifestementin-
coneiUables avee l'intention de grouperles fidèles du
ce royaume » en société visible, hiérarchiquement
constituée dans les conditions de la vie présente. Les
quelques textes de l'Evangile qui se rapportent di-
rectement à l'Eglise ne devraient donc plus être
considérés comme exprimant la vraie pensée de Jé-
sus-Christ, mais bien comme résultant d'un travail
ultérieur de la conscience chrétienneet d'une élabo-
ration rédactionneUede l'Evangile.

Les deux systèmes qui ont eu, à cet égard, le plus
de vogue, depuis quelques années, sont le système
du royaume purementintérieur ou spirituel et le sys-
tème du royaumepurement eschatologique.

b) Le système du royaume purement intérieur ou
spirituel a eu pour principaux champions Auguste
SABATIÈR (Esquisse d'une philosophie de la religion,
Paris, 1897, in-86, Uvre H, cliap. u; De l'essence du

christianisme. Cf. pp. 183-187 et 191-194) et Adolphe
HARNACK (Das Wesen des Christentums, Leipzig,
1901, in-8". Trad. franc, [nouvelle]: L'essence du chris-
tianisme, Paris, ig07, in-16. Cf. pp. 70-100).

D'après ces protestants libéraux, la conception ca-
ractéristiquedu ce royaumede Dieu » par Jésus-Christ
est toute morale et spirituelle. C'est le règne de Dieu
dans l'âme de chaque croyant ; c'est l'expérience
intime du coeur paternel de Dieu ; c'est le sentiment
filial envers Dieu considéré comme Père,

ce
Le

ce royaume de Dieu », écrit M. Harnack, ce c'est la do-
ce

mination de Dieu, — assurément ! — mais c'est la
ce

domination du Dieu saint dans le coeur des indivi-
ee

dus ; c'est Dieu lui-même avec sa puissance... » Le
ce royaume de Dieu », Usons-nousplus loin, « est un
ce

bien purement religieux, la communion intérieure
« avec le Dieu vivant ». (Essence du Christianisme.
Trad. 1907, pp. 76, 76 et 81.) Inutile d'insister sur le
rôle de la paternité divine dans la philosophie reli-
gieuse d'Auguste Sabatièret de M. Harnack.

On ne peut nier, du reste, que Jésus-Christait tenu
pour légitime, selon la tradition juive, une autorité
enseignante et une législation ritueUe. Jésus-Christ
a conçu l'oeuvre messianique avee un caractère col-
lectif et social. C'est là un élément qui est commun'
à Jésus et à ses compatriotes, au christianisme et au
mosaïsme. Mais, précisément pour cette raison,
d'après les protestants libéraux, tout cela n'est que
secondaire et accessoire dans la conception évangé-
lique du ce royaume de Dieu ». C'est l'inévitable em-
prunt aux conditions de temps et de milieu; c'est le
vêtementqui change avec les latitudes etqui se méta-
morphose avec les siècles ; et ce n'est pas en cela que
consistevéritablementle

ce
royaumedeDieu » annoncé

par Jésus-Christ. Le caractère propre de l'Evangile,
ce qui est particulier,' distinctif et toujours fécond
dans le message du Christ, c'est la notion toute inté-
rieure et spirituelle du

ce royaume de Dieu » ; l'expé-
rience intime du coeur paternelde Dieu; le sentiment
fîUal envers Dieu. Voilà donc l'essence du christia-
nisme. (La distinctionentre l'essentiel et l'accessoire
dans la conception évangélique du ce royaume de
Dieu » est soulignée spécialement par Auguste Saba-
tièr : Esquisse d'une philosophie de la religion, éd.
cit., pp. 204-207; Les religions d'autorité et la reli-
gion de l'Esprit, Paris, igo4, in-8", pp. 458-46i.)

Si telle est vraiment la conception du
ce royaume

de Dieu » qu'aurait eue JésusrChrist lui-même, on
voit combien peu primitive, combien peu conforme à
la réalité historique,estl'affirmationdes évangélistes,
prétendantque le Christ aurait constitué une Eglise
hiérarchique pour procurer, sous une forme sociale
et collective,le ce royaumede Dieu » en ce monde.
Toute différente était l'a pensée de Jésus-Christ, pen-
sée d'unroyaume exclusivementintérieur et spirituel.
ce

Le royaume de Dieu ne vient pas avec des signes
ce apparents. On ne dira pas : il est ici ou il est là.
« Car le royaume de Dieu est au dedans de vous-
ce

mêmes, ivres; ipâv ècrrt*. » (Luc, xvn, 20, ai.)
c) Passons maintenant au système du royaumepu-

rement eschatologique. En France, le représentant
le plus écouté de cette opinion est, à coup sûr,
M. Alfred LOISY (L'Evangile et l'Eglise, Paris,
igo2, in-16, pp. 24-26, 67 et 68, go-g2, no-n3, 180-
i§4.

— Autour d'un petit livre; Paris, igo3, in-16,
pp. 66-70, 108-162, 170-173, 175-177. — Les Evangiles
synoptiques. Tome I, Ceffonds, 1907, in-8°, pp. 225-
253. — Simples réflexions sur le Décret

ce Lamenta-
bili » et sur l'Encyclique

ce
Pascendi», Ceffonds, 1908,

in-16, pp. 75-77, g8, 107, 127. — Quelqueslettres sur
des questions actuelles et sur des événements récents ;
Ceffonds, igo8, in-i6, pp. 112 et n3, 123 et 124, 164
et i65, 236 01237). «
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D'après M. Loisy, faisant écho à bon nombre de
critiques d'outre-Rhin, le ce royaume de Dieu » était
conçu par Jésus-Christ comme essentiellementcol-
lectif et social, mais aussi comme totalement étran-
ger aux conditions de la vie présente. La notion du
ce

règne messianique » courammentadmise par les
Juifs de cette époque et pleinement adoptée par Jé-
sus, aurait été purement el simplement identique à
la notion du règne final et définitif du Dieu: d'où le
nom de royaume « eschatologique ». Lorsque Jésus
proclamait imminente la

ce venue du royaume »,
c'est, du même coup, la fin du monde qu'il déclarait
imminente. Le Christ de l'histoire ne songeait donc
nullement à perpétuer son oeuvre ici-bas et à rien
organiser dans un inonde censé près de finir. L'en-
seignement authentique de Jésus est celui de l'uni-
versel détachement et de la joyeuse espérance en
vue du triompheprochain de la justice divine.

ce Tout l'enseignement moral du Christ esl conçu en
vue de l'avènement du règne de Dieu, avènement qui
n'est pas censé devoir se faire attendre indéfiniment, ou
se produire par une lente transformation de l'humanité,
mais qui est supposé prochain, ou plutôt imminent. »(Synoptiques,I, p. 236.)

ce Le règne ae Dieu est proprement l'ère de bonheur
dans la justice, qui va être inaugurée dans une manifes-
tation de puissance, la subite transformation des choses,
l'exaltation du Messie.. Entre l'Evangile et le règne de
Dieu, la transition devait se faire en un instant, mais cet
instant était capital. Avant l'ère de gloire, c'était le
moment de la justice. Autant qu'on peut le conjecturer,
Jésus ne se figurait pas le jugement de Dieu comme une
grande séance où le sort de l'humanité serait débattu el
où chacun recevrait, en présence de tous, la sentence qui
déciderait de son sort pour l'éternité. Il concevait plutôt
une sorte de sélection qui s'opérerait inopinément et en
un clin d'oeil sur les hommes alors existants ; les justes
ïeraient comme ravis à Dieu, transportés au lieu de la
félicité messianique, mués en êtres immortels, tandis que
les autres seraient abandonnés sans doute à leur châti-
ment, à un état de mort qui n'excluait pas la douleur.
Les justes ressusciteraient en même temps. » (Ibidem,
p. 237.)

Pendant le demi-siècle qui suivit la Passion, un
lent travail de la conscience chrétiennevint corriger
peu à peu et « réinterpréter » les paroles de Jésus,
pourlesmettre en harmonieavecle développementde
l'Eglise naissante. De ce travail anonyme et collec-
tif résulte la tradition consignée dans nos EvangUes
synoptiques. Voilà pourquoi la perspective escha-
tologique n'y apparaît plus qu'imprécise et comme
estompée. Mais la critique interne permet de com-
prendre que la majeure partie des enseignements
évangéliques ne prend sa vraie signification qu'en
vue de l'imminence de la fin du monde. La critique
interne parvient, de la sorte, à dégager ou à recons-
tituer l'Evangile historique de Jésus, l'Evangiledu
royaume purement eschatologique. D'ailleurs, même
après le travail rédactionnel, quelques textes carac-
téristiques demeurent encore et témoignent de la
croyance primitive à la toute prochaine venue du
Fils de l Homme sur les nuées du ciel. (Slatth., x,
23 ; xvi, 28 ; xxni, 36 et 39 ; xxiv, 34 ; xxvi, 29 et 64 ;
el les passages parallèles.)

On sait comment la théorie moderniste rattache
néanmoins l'Eglise à l'EvangUe. Sans doute, une
Eglise hiérarchique, établie dans les conditions de
la vie présente, demeurait parfaitement étrangère à
la perspectivedu Christ. Sans doute, les croyances
et les institutions de l'Eglise chrétienne se sont plus
ou moins totalement transformées elles-mêmes, se-
lon la culture intellectuelleet le miUeu social de cha-
que époque. Mais l'Eglise chrétienne perpétue ici-bas
le mouvement religieuxqui a été inaugurépar Jésus-

Christ; eUe émane donc vraiment d'une impulsion
du Christ. Le message de détachement et d'espérance
en vue du ce royaume de Dieu », message que Jésus
présentait à ses contemporains, c'est l'Eglise chré-
tienne qui n'a cessé, depuis lors, de le présenter auxgénérations successives.

cC
L'Eglise, en toute vérité,

ce
continue l'Evangile,maintenant devantleshommes

ce
le même idéal de justice à réaliser, pour l'accom-

ee
plissementdu même idéal de bonheur. Elle conli-

cc nue le ministère de Jésus selon les instructions
c qu'il a données à ses apôtres; en sorte qu'elle est
ce

fondée sur les plus claires intentions du Christ. »(Autour d'unpetit livre, p. 15g.) L'Eglise chrétienne
est donc, somme toute, le résultat inattendu, mois
légitime, de la prédicationmessianique du ce royaumede Dieu ».

Nulle équivoque, du reste. Cette continuité entre
l'Evangile et l'EgUse, d'après les modernistes, pro-vient exclusivement de l'impulsion première, donnée
à un mouvementd'évolution perpétuelle. Bien quel'Eglise trouve sonpoint de départdans l'Evangile du
Christ, l'Eglise n'a été ni prévue ni constituée par le
Christ. Lanotion d'une Eglisehiérarchiquese trouve,
en effet, manifestement incompatible avee la notion
du royaume purement eschatologique. Ecoutons en-
core M. Loisy : ce

J'ai nié que Jésusait, à proprement
ce parler, fondé une Eglise, avee ses organes de gou-ee'-vernenient et ses usages de curte, parée que les
ce textes, interprétés selon le sens et les garanties
ce qu'ils offrent à l'historien, permettent d'affirmer
ce que le Christ n'a fait autre chose, jusqu'à la fin
ce

de son ministère, qu'annoncer l'avènement pro-
ce

chain du royaume des cieux. » (Quelques lettres,
p. 237.)

d) Les protestants orthodoxes rejettent le système
du royaume purement intérieur ou spirituel et le sys-tème du royaumepurement eschatologique. Ils esti-
ment que le

ce royaumede Dieu », d'après l'Evangile,
est essentieUement collectif et social, et que ce
« royaume » comporte une première période ici-bas
dans les conditions mêmes de la vie présente. Par
suite, les protestants orthodoxesadmettentque Jésus-
Christ a, non seulement prévu, mais constitué ia
société visible et permanente des chrétiens nommée
l'Eglise.

Que rejettent-Usdo ne de la conception catholique
de l'Eglise? — Us rejettent la notion d'une hiérar-
chie perpétuelle établie, de droit divin positif, par
Jésus-Christlui-même, hiérarchiequi possèdejuridic-
tion gouvernante, magistère enseignant, sacerdoce
sacrificateur. Pour les protestants, Jésus-Christ n'a
rien organisé de semblable; il n'a pas créé d'inter-
médiaires obligatoires entre la conscience et Dieu.
Sur la conduite à tenir, sur la doctrine à croire, sur
les moyens reUgieuxde sanctification, le derniermot
doitappartenir au jugementprivé de chaque individu
en face de la parole de Dieu, contenueexclusivement
dans la Bible.

Sans doute, l'Evangileréclame que les fidèlessoient
groupés en société permanente : pour prier en com-
mun, pour lire et commenter la parole de Dieu, pour
célébrer le baptême et la cène, pour pratiquer la cha-
rité fraternelle. Mais U ne s'agit pas d'obéir à une
hiérarchie,entantquedépositaire de l'autoritémême
du Christ et organe authentique de la vérité chré-
tienne.

Sans doute encore, le bien social de l'Eglise elle-
même exigera une organisation hiérarchique : car
nulle société humaine, visibleet permanente,ne peut
vivre et durer sansuneautorité qui la gouverne. Mais
l'organisation hiérarchique dans l'Eglise n'a pas été
constituée, une fois pour toutes, par Jésus-Christlui-
même. La raison d'être de cette hiérarchieest, exclu-
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sivement, une nécessitépratique du bien commun. Le
caractère de la hiérarchiespirituelle dans l'Eglise ne
sera pas, (ruant à son origine, essentiellementdiffé-
rent du caractère de la hiérarchie temporelle dans
l'Etat. De part et d'autre, le principe fondamental
pourra être de droit divin, comme répondant à l'in-
tention manifeste du Créateur. Mais, départ et d'au-
tre aussi, la forme extérieure, la détermination con-
crète, seront de droit humain; elles résulteront des
conditions particulièresde chaquemilieu; eUes varie-
ront avec les circonstanceshistoriquesde chaque épo-
que. Toujours enfin, et quel qu'il soit, le verdict
purementhumain de la société religieuse, del'Eglise,
demeurera subordonné aune règle supérieure; c'est-
à-dire au jugement privé de chaque conscience chré-
tienne :

ce
Tout protestant est Pape, une Bible à la main. »
La controverse entre catholiques et protestants

orthodoxes, à proposde l'Eglise,porte donc sur l'exis-
tence d'une hiérarchie perpétuelle.Oui ou non, Jésus-
Christ a-t-il confiéà l'apôtre Pierre et au collège apos-
tolique le pouvoir exclusif et perpétuellement trans-
missible de gouverner l'Eglise, d'enseigner l'Eglise et
enfin de célébrer, dans l'EgUse, le sacrifice de la Nou-
velle AUiance? Juridiction, magistère,sacerdoce, tels
sont, en effet, dans la doctrine catholique, les attri-
buts essentiels de la hiérarchieecclésiastique.Tous
trois sont révoqués en doute par la théorie protes-
tante.

(Le meilleur exposé de cette théorie se trouve dans
l'ouvrageposthume de P.-F. JAIAGUIER, professeur à
Montauban : De l'Eglise, Paris, 1899, in-8°, pp. 23 et
24, 26-28, 48-5o, 325.)

e) Depuis la
ce

Réforme » jusqu'à ces derniers
temps, la démonstration apologétique, au sujet de
l'Eglise, consistait toutentièredans cette controverse
avec les protestants orthodoxes. L'unique problème
était de bien déterminer la nature des prérogatives
conférées par le Christ à saint Pierre et au collège
apostolique.

Aujourd'hui, les maîtres de la
ce

critique libérale »,
c'est-à-dire les rationalistes, les protestantsUbéraux,
les cathoUquesmodernistes,ont posé une ce

question
préjudicielle » bien autrement paradoxale : Jésus-
Christ a-t-il voulu créer une Eglise visible? Jésus-
Christ a-t-il même pu songer à une création pareille?
Jésus-Christ n'avait-il pas, de son rôle et de son
oeuvre, une notion et une perspective inconciliables
avec l'existence de toute Eglise?

Tel est le problème du royaume de Dieu, que les
uns ont cru résoudre par le système du

ce royaume »
purement intérieur ou spirituel, et les autres par le
système du

ce royaume » purement eschatologique.
Voilà pourquoi nous ne devrons établir le carac-

tère hiérarchique de l'Eglise, contre les protestants
orthodoxes, qu'après avoir discuté au préalable sur
le

ce royaume de Dieu » dans l'Evangile.
Contre Auguste Sabatièr et M. Harnack, il s'agira

du caractère social de ce « royaume ».
Contre M. Loisy et ses approbateurs, il s'agira du

rapport entre le
ce royaume » et l'eschatologie.

B. Le caractère social du « royaume »

a) Tout n est pas à rejeter dans la théorie de SABA-

TIÈR et de M. HARNACK. Il est hors de doute,en effet,
que le

ce royaumede Dieu » selon l'Evangilecomporte
essentiellement une rénovation morale el spirituelle
dans l'âme de chaque individu. U est non moins
hors de doute que cette rénovationintérieurea pour
effet caractéristique le sentiment filial envers Dieu
considéré comme Père. De telles conceptions reli-
gieuses n'étaient pas étrangères,il est vrai, à l'Ancien

Testament; on peut même dire qu'elles sont la fleur
de l'enseignementprophétique.Mais, dans l'Evangile,
elles atteignent une pureté, une perfection,une subli-
mité inconnuesjusqu'alors. Elles sont mises en con-
traste accusé avec la notion formaliste et charnelle
que se faisait de la religion et du messianismele
commun des Juifs au temps du Sauveur. Ce n'est
donc pas sans fondement qu'Auguste Sabatièr et
M. Harnackvoientdans l'aspect intérieur ou spirituel
du ce royaume de Dieu », dans l'amour filial envers
le Père céleste, l'élément spécifique, le caractère dis-
tinctif de l'Evangile de Jésus.

Qu'on relise, en particulier, le sermon sur ta mon-
tagne, tel que le présente saint Matthieu. Dès les
premiers mots du discours, Jésus affirme la nature
spirituelle du ce royaumede Dieu » : car ceux-là seuls
y méritent le nom de

ce
bienheureux » qui sont les

plus éprouvés, les plus accablés aux yeux du monde
(Matlh., v, 3-12.) Ce sera donc par les oeuvres les
plus difficiles et les plus saintes que devront se faire
discerner au dehors les messagers du

ce royaume ».
(Matth., v, 13-17.) Tout le développement qui suit
oppose la justice du « royaume » à la justice du ju-
daïsme vulgaire : cette justice de la synagogue
consistait principalement dans la pratique maté-
rielle du code mosaïque, et se confondait en somme
avec la casuistique des rabbins; la justice du
ce royaume » exige, au contraire, la plus haute et
la plus intime perfection de la conscience morale :
humilité, charité, chasteté, pardon des injures et
autres vertus. (Matth., v, 21 ; vi, 8.) Et pourquoi de
telles leçons? — ce

Pour que vous soyez vraiment les
ce

fils de votre Père qui est aux cieux. » (Matth., v,
45.)

ce
Soyez donc parfaits comme votre Père céleste

ce est parfait. » (Matth., v, 48.) La prière des enfants
du ce royaume » sera donc une prière filiale : Notre
Père. (Matth., vi, 9.)

L'erreur d'Auguste Sabatièr et de M. Harnackn'est
pas d'avoir présenté le ce royaume de Dieu » dans
l'Evangile comme intérieur ou spirituel, mais de
l'avoirprésenté commepurement intérieur et spiri-
tuel, et d'avoir vu, dans le sentiment filial envers
Dieu, toute l'essence du christianisme.

b) L'essence du christianisme. — D'après Auguste
Sabatièr et M. Harnack, la conception collective et
sociale du

ce royaume » est Télément que Jésus a
hérité de la tradition juive, Télément commun au
judaïsme et au christianisme; tandis que la concep-
tion morale et spirituelle serait l'élément ajouté par
Jésus, l'élément propre au christianisme. La conclu-
sion correcte serait donc que l'essence totale du chris-
tianisme (ce qui constitue intrinsèquement le chris-
tianisme) comprend à la fois l'idée traditionnelle du
« royaume » collectif et social (élément générique),
et l'idée relativement nouvelle de la perfection inté-
rieure exigée dans ce même « royaume » (élément
spécifique).Or, d'après Auguste Sabatièr et M. Har-
nack, l'idée traditionnelle doitêtre considérée comme
étrangère à l'essence du christianisme, comme chose
accessoire et accidentelle dans le

ce royaume de Dieu »

que décrit l'Evangile. Mais la seule idée
ce

nouvelle »
de la perfection intérieure,-dusentiment filial envers
Dieu, devrait être considérée comme formant toute
ce

l'essence du christianisme ». C'est là une conclusion
gravement sophistique et fausse, que M. Loisy a
réfutée, dans l'Evangile et l'Eglise, avec une lucidité
remarquable. Nous n'avons qu'à citer.

ce 11 y aurait aussi peu de logique à prendre pour l'es-
sence totale d'une religion ce qui la différencie d'avec une
autre. La foi monothéiste est commune au judaïsme, au
christianisme et à l'islamisme. On n'en conclura pas que
l'essence de ces trois religions doiveêtre cherchéeendehors
de l'idée monothéiste. Ni le juif, ni le chrétien, ni le
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musulman n'admettrontque la foi S un seul Dieu ne soitpas
le premier et principal article de leur symbole. Chacun
critiquera la forme particulière que l'idée reçoit dans lu
croyance du voisin; mais aucun ne s'avisera de nier que
le monothéisme soit un élément de sa religion, sous pré-
texte que le monothéisme appartient aussi à la religion
des autres. C'est par leurs différences qu'on établit la dis-
tinction essentielle des religions, mais ce n'est pas uni-
quement par ces différences qu'elles sont constituées. Il
est donc souverainement arbitraire de décréter que le
christianisme doit être essentiellement ce que l'Evangile
n'a pas emprunté au judaïsme, comme si ce que l'Evan-
gile doit à la tradition juive était nécessairementde valeur
secondaire. M. Harnack trouvetout naturel de mettre l'es-
sence du christianisme dans la foi au Dieu Père, parce
qu'il suppose, assez gratuitement d'ailleurs, que cet élé-
ment de l'Evangile est étranger à l'Ancien Testament...
Jésus n'a pas prétendu détruire la Loi, mais l'accomplir.
On doit donc s'attendre à trouver dans le judaïsme et dans
le christianisme des éléments communs, essentiels à l'un
et à l'autre, la différence des deux religions consistant
dans cet accomplissement, qui est propre à l'Erangile, et
qui, joint aux éléments communs, doit former l'essence
totale du christianisme... » (L'Evangile et l'Eglise, Intro-
duction, pp. xvi-xvm. Cf. ibidem, chap. I, pp. 12 et 13.)

(I U est certain que le Christévangélique n'a pas fait deux
parts dans son enseignement, l'ane comprenant ce qui
aurait une valeur absolue, et l'autre ce qui aurait une
valeur relative, pour l'adaptation au présent. Jésus par-
lait pour dire ce qu'il pensait vrai> sans le moindre égard
à nos catégories d'absolu et de relatif. Mais qui donc a
distingué, dans la notion du royaume, l'idée du royaume
intérieur, qui aurait une valeur absolue, et l'idée du
royaume-à venir, qui n'aurait eu qu'une valeur relative?
Qui donc a trouvé, dans la conscience filiale du Christ,
un élément de portée universelle, la connaissance du Dieu
Père, et un élémentjuif, dont l'unique avantage était de
situer Jésus dans l'histoire, el qui était l'idéedu Messie ? »
(Ibidem., p. 61.)

c) Jésus et la conception traditionnelle du Mes-
sianisme. — Nos adversaires ne songent même pas à
contesterlecaractère essentiellementco/Zectz/etsocj'a/
du règne messianique, d'après l'Ancien Testament,
d'après la littérature apocalyptique, d'après le rab-
binisme, d'après la tradition unanimementreconnue
en Israël (quoi qu'ilen soit de la diversitédes concep-
tions juives sur d'autres aspects du problème).

Or, quel est donc le Message du Sauveur ? — Ecou-
tons la réponse : ce Les temps sont révolus. Voici
ce venir le royaume de Dieu. Faites pénitence et
ce croyez à l'Evangile. » (Marc., i, i5.) En d'autres
termes, Jésus vient accomplir la grande oeuvre mes-
sianique prédite autrefoispar les prophètes,annon-
cée tout récemment par Jean-Baptiste, attendue par
Israël avec une inlassable espérance.

Jésus n'admet évidemment pas sans réserve la con-
ception du

ce royaume », courante parmi les Juifs.
Il exclut l'idée de grandeur mondaine, de victoire
théâtrale, qui déparait le messianisme vulgaire. Il
met en reliefl'universalismeà venirdu

ce royaume».
Il accentue et surélève la perfection morale et reli-
gieuse comportée par TEvangUe du

ce royaume de
Dieu ». Mais enfin c'est bien le règne messianique,
c'est bien l'attente d'Israël qu'il entend accomplir :
c'est donc un et royaume » essentiellement collectif
et social.

N'insistons pas sur les nombreux passages de
l'Evangile où le Christ applique franchement à son
oeuvre les prophéties du règne messianique. (Par
exemple, Matth., v, 17 et 18; vin, 10-12; xxi, 42-44-
xxir, 41-45.) Rappelons seulement les déclarations
pourainsidire officielles à cetégard qui furent faites
par Jésus dans la synagogue de Nazareth (Luc, iv,
16-22) et celles, plus catégoriquesencore, qui sui-
virent l'ambassade des envoyés de Jean-Baptiste
(Matth., xi, 2-15). En l'une et l'autre circonstance,
Jésus affirme que son rôle est d'installer enfin le

règne messianique prédit par les prophètes; et il
évoque spécialement les magnifiques oracles duUvre
d'Isaïe (chap. LXI), OÙ le voyant chante la délivrance
finale du peuple Dieu et les gloires de la Jérusalem
nouvelle,

ce
épouse chérie de Jahvé ». (Cf. CONDAMIN,

Le Livre d'Isaïe, Traduction critique, Paris, igo5,
in-8°, pp. 354-356.)

Lorsque Jésus-Christ lui-même décrit son oeuvre et
son rôle avec une si parfaite netteté, comment peut-
on nier le caractère social, le caractère

ce
essentieUe-

ment » collectif du « royaume de Dieu » dans TEvan-
gUe? Comment peut-on nier que l'intention capitale
du Christ fût d'accomplir et de vérifier, —tout en la
perfectionnant, — la conception traditionnelle du
règne messianique?

d) La description évangélique du
ce royaume de

Dieu ». — Une observationnouvelle éclaireraet cor-
roborera la constatationprécédente. Bon nombre de
paraboles, dans lesquelles Jésus décrit le

ce royaume
de Dieu », nous représentent ce ce royaume » comme
social et collectif. Le symbolisme lui-même de ces
paraboles regarde les hommes en tant que formant
une coUectivilé, une société visible.

Par exemple, trois parabolesconcernent lemélange
des bons et. des mauvais ici-bas: le

ce royaume » est
donc le champ du père de famUle, où poussent à la
fois l'ivraie et le bon grain (Matth., xm, 24-3o et
3 43); c'est le filet du pêcheur, où se confondent
bons et mauvais poissons (Matth., xm, 47-00); c'est
le cortège nuptial, où marchentcôteà côte les vierges
sages et les vierges folles. (Matth., xxv, i-i3.)

Même remarque au sujet des paraboles où le
te royaume » est comparé à un grand repas (e. g.
Matth., xxn, 2-i4; Luc, xiv, 16-24): symbole naturel
et classique d'union extérieure, de communauté
sociale.Même remarqueencoreau sujetdes paraboles
où le

ce royaume » est comparé à une vigne, dans
laquelle on collabore à un travail commun
(Matth., xx, I-I5; xxi, 33-45 et paraUèles).

D'autre part, les textes concernant l'avenir du
ce royaume », les textes d'ordre eschatologique(nous
les rencontrerons plus loin) souUgnent manifeste-
ment le caractère objectif, extérieur, social et collec-
tifdu

ce royaume deDieu » dans l'Evangile. (Cf.Loisy,
L'Evangile et l'Eglise; pp. 7 et 8.)

e) Le textedesaintLucXVII,20-21. —Nous arrivons
à Tunique passage des Evangiles où l'on ait pré-
tendu rencontrer quelque indication positive1 en
faveur de la conception purement intérieure et spi-
rituelle du

ce royaume » : Non venit regnum Dei cum
observatione (p.t-k Tza.pxrïipriirmi); neque dicent: ecce
hic aut ecce illic Ecce enim regnum Dei intra vos est.
(rj fLw7Ù.zitt. roù QsoO ÊVTCÇ ipGv ITTIV.)

Supposons,d'abord, que ce textesignifieréeUemenl:
Le

ce royaume de Dieu » ne vient pas avec des signes
apparents. On ne dira pas : il est ici ou il est là. Car
le

ce royaume de Dieu » est au dedans de vous-
mêmes.

Nous ne pouvons oublier néanmoins que, partout
ailleurs, l'Evangile présente le

ce royaume » comme
extérieur et visible, comme social et coUectif. Nous
ne pouvons oublier que, d'après sa déclaration for-
melle et réitérée, leChristprétend accomplir lerègne
messianique des prophéties d'Israël. VoUà un élé-
ment du problème qui demeure incontestable.

Or, quand une chose a deux aspects et quand on
entend mettre vivement l'un des deux en relief, on
peut raisonnablement affirmer ce point de vue en
termes si exclusifs qu'U paraisse être le seul : el
pourtant nulle méprise n'est alors possible, l'autre

,aspect demeurant connu et acquis par ailleurs. Pour
exciter les fidèles à entendre le sermon avec esprit
de foi, on leur dira par exemple : ce

la parole du pré-
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ce
dicateur n'est pas celle d'un homme : elle est la

ce
parole même de Dieu ». Semblable figure de lan-

gage ne trompera personne: l'hyperboleest évidente.
Pareillement, on comprendra ce que l'Evangile

entend signifier lorsqu'il déclare que ce
le royaume

« de Dieu ne vient pas avec des signes apparents»,
que ce

le royaume de Dieu est au dedans de nous »,
bien qu'il décrive par ailleurs ce même royaume
commeessentieUementcollectifet social. En de telles
conditions, la portée de la formule sera d'accentuer
l'excellence et l'importance de l'aspect intérieur et
spirituel du

ce royaume ». On attirera énergiquement
l'attention sur ce point de vue trop oublié, en disant :
« Le caractère social, extérieur, collectifdu royaume
« n'est rien. Le caractère moral et spirituel est le
ce

seul véritable. Le ce royaume de Dieu » n'est pas
« au dehors : il est dans les coeurs. » Chacun doit
comprendre ce que signifient de teUes expressions,
qui n'empêchent pas l'aspect extérieur et collectif de
rester incontestablement essentiel.

Mais nous ne croyons pas que la formule : regnum
Dei intra vos est soit correctement traduite par cette
phrase : Le royaume de Dieu est au dédans de vous-
mêmes. Jésus-Christ, en effet, d'après saint Luc,
répond à une question des pharisiens. Il s'adresse
donc à des incrédules, bien distincts des ce disciples »
(cf. verset 22). U parle à des hommes qui restentpar
leur faute en dehors du

ce royaume de Dieu ». Par
suite, on nevoit pas trop commentle Sauveur pourra
leur dire : ce

Le royaume de Dieu est au dedans de
<e

vous-mêmes », selon la théorie du royaumepure-
ment intérieur et spirituel. Car il leur déclarerait en
ce cas : ce

Vous réalisez en vous-mêmes le royaume
« de Dieu. Vous possédez les sentiments qui font
ce

régner le Père céleste au fond de vos coeurs. »
Assurément, rien ne répugne davantage au contexte.
Pour trouver, malgré tout, une interprétation qui
favorise M. Harnack, on esl obligé de recourir à des
hypothèses gratuites, aux circonlocutions les moins
vraisemblables et les plus compliquées.Par exemple :

« Le royaume de Dieu est de telle nature qu'il doit
« se réaUser au dedans de vous-mêmes, pourvu que
i vous le vouUez et que vous en soyez dignes. » C'est
une étrange manière, on l'avouera, de traduire la
phrase : regnum Dei intra vos est.'

Au contraire, le sens toutnaturel du passage entier
de saint Luc nous paraît être le suivant. Dominés
par une conception toute mondainedu

ce royaume »,
les pharisiens attendent quelque bouleversement
poUtique, voire même quelque prodige céleste, pour
inaugurerl'âge messianique. C'est à ce point de vue
qu'ils interrogent le Christ : ce

Quand donc va venir
<e

leroyaumede Dieu?» —EtJésuscorrige leur double
erreur. Le ce royaumede Dieu » n'est pas un royaume
de gloire mondaine, mais un royaume d'abnégation
et d'humilité. Le royaumede Dieu n'est pas une chose
qu'il faut attendre comme à venir; c'est une chose
qu'U faut reconnaître comme présente. Le règne mes-
sianique est inaugurépar le fait même de la prédica-
tion pubUque de Jésus-Christ, et par le fait même
du groupement des disciples de Jésus-Christ,

ce
Le

royaume de Dieu », répondra donc le Sauveur aux
pharisiens,

ce ne vient pas avec manifestationsexté-
cc

rieures (psrù r.apxTYipoïm;).N'attendez donc ni bou-
« leversement politique, ni prodige céleste. On ne
ce

dira pas : U est ici, ou : il est là ! Nom Le royaume
€ de Dieu existe déjà au milieu de vous, (hnèi i/zfiv

ce
imv.) Sachez donc le reconnaître tel qu'il est. »

PareUle explicationne fait aucune violence aux paro-
les évangéUques et s'accorde exactement avec le
contexte.

Il n'est donc pas permis de recourir à la phrase :

regnum Dei intra vos est, pour mettre en doute le

caractère social, le caractère essentiellement collec-
tif du ce royaume de Dieu » dans TEvangUe.

C. Le « royaume » et l'eschatologie

a) Le caractère eschatologique du «. royaume ». —Nous ferons, à propos du système de M. LOISY, la
même distinctionqu'à propos du système d'Auguste
Sabatièr et de M. Harnack. C'est à bon droit que
M. Loisy présente le

ce royaume de Dieu » comme
essentiellementeschatologique. Mais c'est très à tort
qu'il le présente comme purement et exclusivement
eschatologique.

D'après l'Evangile, à coup sûr, le « royaume » est
essentiellement eschatologique. Il n'aura toute sa
plénitude, toute sa perfection, il ne réalisera toute
sa raison d'être, qu'à la fin du monde, par la mani-
festation définitive et glorieuse de la justice divine.
Alors seulement, l'humanité entière verra triompher
le règne de Dieu, le droit royal de Dieu, la domina-
tion de Dieu. Jusqu'à celte victoire suprême, le
ce royaume» demeureincomplet, inachevé; il traverse
une période préparatoire, une phase d'épreuves et
de combats. La perspective ultime du

ce royaume »,
c'est le jour mystérieux où l'Epoux doit reparaître,
où il doit séparer tous les justes de tous les pécheurs,
et introduire le cortège entier des élus au « festin
nuptial », qui n'est autre que la béatitude éterneUe.

Ceci posé, la question à résoudre est la suivante.
Lorsque Jésus-Christ parle du

ce royaume de Dieu »,
parle-l-il exclusivement du règne eschatologique?
Lorsqu'il déclare toute prochaine, imminente, l'ins-
tallation du « royaume de Dieu », déclare-t-il, par le
fait même, que c'est la fin du monde qui est toute
prochaine, imminente?Bref, le

ce royaume de Dieu »,
d'après l'Evangile, ne serait-il pas complètement
étranger aux conditions de la vie présente? — Nous
connaissons la réponse très catégorique de M. Loisy.

Remarquons, avant d'examiner directement les
textes de l'Evangile, que l'on ne peut invoquer, en
faveur du système eschatologique, la croyance com-
mune des contemporains de Jésus.

A en croire M. SCHÛRER, M. LOISY et bien d'autres,
la notion du messianisme, couramment admise au
temps du Sauveur, aurait été purementet simplement
identique à la notion du règne final el définitif de
Dieu. L'âge messianique aurait été considéré comme
tout à fait en dehors des conditions delà vie présente,
puisqu'il aurait eu pour prélude la fin du monde, et
aurait constitué l'ère du pur bonheur dans la justice
parfaite. D'où il résulteque Jésus, voulant accompUr
l'espérance d'Israël, ne pouvait songer qu'à un
« royaume » exclusivement eschatologique. C'est
donc en ce sens que devraitêtre interprété l'Evangile
et que devraitêtre ressaisil'enseignement historique
de Jésus.

Le R. P. LAGRANGE, dans son bel ouvrage sur Le
messianisme chez les Juifs : 150 av. J.-C. à 200 ap.
J.-C. (Paris, 1909, in-8"), vient de réfuter péremptoi-
rement cette théorie, en étudiant, avec une critique
loyale et judicieuse, les notions que se faisaient les
contemporains de Jésus-Christ, au sujet du mes-
sianisme, du monde à venir et du règne de Dieu.
Parmi les manifestationsde la penséejuive, il faut dis-
tinguer la littérature apocalyptique et la littérature
rabbinique. La première donne une plus grandepart
à l'eschatologie ; et la seconde lui attribue moins de
prépondérance. Mais ni l'une ni l'autre n'identifie le
règne messianique avec le règne final et définitifde
Dieu.

Dans les apocalypses comme chez les rabbins, le
règne de Dieu, c'est la domination de Dieu, l'exercice
du droit royalde Dieu. Dans les apocalypses- comme
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chez les rabbins, le monde à venir comporte la rétri-
bution définitive des justes et des pécheurs.Dans les
apocalypses comme chez les rabbins, le messianisme
regarde généralement l'avenir d'Israël en ce monde,
parmi les conditionsde la vie présente.

La différence capitale, au point de vue qui nous
occupe, entre la littératureapocalyptique et la litté-
rature rabbinique, porte sur la valeur religieuse du
messianisme. Dans les apocalypses, le temps messia-
nique n'a pas de relation particulière avec le salut
spirituel, avec la sainteté des âmes. Dans le rabbi-
nisme, U en va tout autrement. Par suite, le règne de
Dieu, d'après les auteurs apocalyptiques, se vérifie
surtout dans le

ce
monde à venir » ; il est presque uni-

quement ce eschatologique». Mais, d'après les rab-
bins, le règne de Dieu se vérifie à la fois dans le
mondeprésent et dans le monde à venir; il est ce mes-
sianique » avant d'être

ce
eschatologique ».

On voit donc s'il est juste d'attribuer, en vertu de
la croyance « commune » des contemporainsde Jésus,
un caractère purement et exclusivement eschatolo-
gique au ce

règne de Dieu », au ce royaume de Dieu »
dans l'Evangile. Le Christ annonçait le

ce royaumede
Dieu » etprétendait accomplir ainsi l'espérance

ce mes-
sianique » d'Israël. Or la notion de royaume de Dieu
n'était pas réservée au monde à venir, et la notion de
messianisme ne s'entendait que du monde présent.

Voyons maintenant si Jésus-Christ aurait corrigé, à
cet égard, la croyance du monde juif, et s'il aurait
prêché un messianismenouveau, transcendant, escha-
tologique. Quelles conditions, quels caractères, le
Sauveur, dans l'Evangile, a-t-il donc attribués au
ce royaume de Dieu » ? Seraient-ce des conditions,
seraient-ce des caractères incompatibles avec la vie
présente et se rapportant exclusivement au ce

monde
à venir » ?

b) Les conditions extérieures de la vie présente.
— Jésus-Christ présente le

ce royaume de Dieu »
comme déjà inauguréparlaprédicationdel'EvangUe,
comme devant croître et grandir, comme devant
passerdes Juifs aux gentils. Or tout cela se rapporte
aux conditions extérieures de la vie présente et ne
saurait être appliqué aux conditions du monde à
venir.

Royaume déjà inauguré. (Matth., xi, i2-i5 etLuc.,
xvi, 16; Matth., xn, 28; Luc, xvn, 20 et 21.)

Royaume qui doit grandir. Grain de sénevé.
(Marc, iv, 3o-32 ; Matth., xm, 31-33 ; Luc, xm ; 13-ig.)
Croissance par la diffusion de la parole de Dieu à
travers le monde. (Marc, m, i3-ig; VI,7-I3; xm, 9 et
10; xiv, 9; xvi, i5; Matth., x, xxiv, i4; xxvi, i3 ;
XXVIII, ig; Luc, vi, 12-18; ix, 1-6; x, 1-20; xxiv, 47;
Joan., îv, 21-24; x, 16; xn, 20-a3.)

Royaume qui doitpasseraux gentils. Paraboledes
vignerons homicides. (Marc., xn, 1-12; Matth., xxi,
33-46; Luc, xx, 9-19.) Parabole des invités aufestin.
(Matth., XXII, 2-10; Luc, xiv, 16-24.) Temps des
nations. (Luc, xxi, 24. Cf. Matth., vin, 10-12.) Y join-
dre la plupart des textes précédemment cités, au
sujet de la diffusion de la parole de Dieu à travers
toutes les nations.

De ces divers textes, il résulte que le
ce royaumede

Dieu », avant d'atteindre sa consommation glorieuse
dans le monde à venir, comporte une première
période, moins parfaite, dans les conditions exté-
rieures de la vie présente. Donc le

ce royaume de
Dieu », selon l'Evangile, n'est pas purement et exclu-
sivement eschatologique.

c) Les conditionsmorales de la vieprésente. —Jésus-
Christ présente le « royaumede Dieu » comme admet-
tant le mélange des bons et des méchants, la distinc-
tion des riches et des pauvres, le mérite et le démérite
par la qualité des oeuvres. Or tout cela se rapporte

évidemment aux conditions de la vie présente el nesaurait être appUqué aux conditions du monde à
venir.

Mélangedes bons et des méchants.Parabole du bon
grain et de la zizanie. (Matth., xm, 24-3o et 36-43.)
parabole du filet. (Matth., xm, 47-5o.) Parabole des
vierges sages et des vierges folles. (Matth., xxv, i-i3.)
Existencedespersécutions.(Matth.,v, io-i2et£«c.,vi,
20-26; Matth.. x, i4-39 et Luc, x, 10-16; Marc, xm,5-i3; Matth., xxiv, 4->3; Luc., xxi, 8-19; Joan., xvi,
i-4 et 33.) Attitude que les bons devront prendre en
face des méchants.(Matth., v, 38-47 et Luc, vi, 27-36.)
Moyen de discerner les faux prophètes. (Matth., vn,
l5-20.)

Distinction des riches et des pauvres. Il y a tou-
jours, ici-bas, des pauvres, que les riches devront
assister. (Marc, xiv, 7 el Matth., xxvi, 11.) Excel-
lence de la pauvreté volontaire; périls et devoirs de
la richesse. (Matth., v, 3-7 et Luc, vi, 20-55; Matth.,
vi, 2-4 et ig-34; Marc, x, i8-3i ; Matth., xix, i6-3o ;
Luc., xvm, i8-3o. Cf. Luc., xvi, ig-3i.)

Mérite et démérite par la qualité des oeuvres.
L'époque de l'activité féconde est la période terrestre
du

ee royaumede Dieu » : le jugementeschatologique
fixera le sort éternel de chacun d'après ses oeuvres.
(Marc., ix, 34-38; Matth., xvi, 24-27; Luc, rx, 23-26.
Cf. Matth., xxv, 3-4&.)

La période terrestre et militante du
ce royaume de

Dieu », période inaugurée par la prédication même
de l'Evangile, et qui doit durer jusqu'au retour glo-
rieux du Sauveur, est une période d'épreuve; peut-
être de longue épreuve. — Parabole des serviteurs.
(Marc., xm, 34-07; Matth., xxiv, 43-5i; Luc, xn,
3g-46.) Parabole des vierges sages et des vierges
folles (Matth., xxv, i-i3.) Parabole des talents.
(Matth., xxv, 12-27 et Luc, xix, 12-27.) PossibUité
d'un intervalle prolongé entre la vie morteUe du
Christ et le jugement eschatologique.

Voilà pourquoi le Christ promulguetout un code
nouveau de perfection morale, et ce code évangéUque,
il le met en parallèleavec le code mosaïque. (Matth., v,
vi, vn ; Luc., vi, 20-4g.) Un tel parallélisme donne
l'impressionque la NouveUe Alliance,comme naguère
l'Ancienne Alliance, doit durer en ce monde toute
une série de siècles.

(Voir, plus loin, les articlesMESSIANISMEet PROPHÉ-
TISME.)

Concluons dans les mêmes termes que pour le pré-
cédentargument. De ces divers textes, il résulte que
le c royaume de Dieu »; avant d'atteindre sa con-
sommation glorieuse dans le monde à venir, comporte
une première période, moins parfaite, dans les con-
ditionsmorales de la vie présente. Donc le

ce royaume
de Dieu », selon l'Evangile, n'est pas purement et
exclusivement eschatologique.

d) L'historicité des textes. —D'après les partisans
du système eschatologique,les textes qui viennent
d'être énumérés comportent légitimement l'interpré-
tation que nous leur avons donnée. Mais ces textes
évangéliques,dans leur formule actuelle n'exprime-
raient ni les paroles ni les pensées véritables de
Jésus-Christlui-même. L'évangile primitif aurait été
purement et exclusivementeschatologique. Ce serait
un travail anonyme de la conscience chrétiennequi
aurait peu à peu corrigé, transposélesenseignements
du Sauveur, et qui auraitharmonisé, avec un monde
qui durait, des paroles prononcées pour un monde
censéprès définir.Nos Evangiles synoptiquesauraient
fixé le résultat de cette transformation des textes.

Pourquoi donc une hypothèse aussi radicale? —Parce que, répondent les partisans du système escha-
tologique, plusieurs textessubsistent, dansnos Evan-
gilessynoptiques,pour attester la traditionprimitive.
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Ces textes affirmentl'imminence delà fin du monde,
l'imminence de la Parousie, ou de la manifestation
glorieuse du ce royaume ». (Matth., x, 23; xvi, 28;
xxm, 36 et 3g ; xxiv, 34 ; xxvi, 29 et 64 ; et les passa-
ges parallèles.)Or, de pareilstextessontévidemment
incompatibles avec la croyance à un ce royaume » qui
ne serait pas purement et exclusivement eschatolo-
gique; avec la croyance à un ce royaume » qui com-
porterait une première durée dans les conditions
mêmes de la vie présente. Donc les deux séries de
textes, la série eschatologique et la série non escha-
tologique, ne peuvent exprimer authentiquementla
parole et la pensée du Christ. L'une des deux est
historique et primitive. L'autre esl rédactionnelleet
ultérieure. Mais laquelle doit être considérée comme
historique et primitive? laquelle doit être considérée
comme rédactionneUe et ultérieure? — Il est hors de
doute que la série eschatologique, la série des textes
affirmant l'imminence de la fin du monde, ne peut
avoir été imaginée postérieurement au Christ. On
n'aura certes pas attribué gratuitement au Sauveur
des paroles et des prévisions manifestement démen-
ties par les faits survenus depuis lors. Il faut donc
conclure que la série eschatologique est historique
et primitive. Quant à la série non-eschatologique, il
est bien facile de comprendre qu'elle aura été ulté-
rieurement élaborée pour mieux accorder l'Evangile
du salut avec les circonstances dans lesquelles se
développait le christianisme.

Tout ce raisonnement aura de la valeur, s'il est
bien certain que plusieurs textes de nos Evangiles
synoptiques affirment avec netteté l'imminence de la
fin du monde, l'imminence du jugement eschatologi-
que. Mais tout le raisonnement s'écroulera comme
un château de cartes si les textes en question com-
portent une exégèseplausible qui soit autre que l'im-
minencedujugementeschatologique.En effet,d'après
les règles fondamentalesde la critique historique, il
ne faut pas admettre sans nécessité manifestequ'une
« contradiction irréductible » existe entre plusieurs
textes également garantis et provenant de la même
source digne de foi. Dans le cas présent, on doit exi-
ger, en faveur de la

ce
contradiction irréductible »,

une preuve d'autant plus péremptoire que les consé-
quences deviendraient plus risquées : c'est, en effet,
une opération

ce
risquée », au seul point de vue his-

torique et rationnel, que de pratiquer une large
découpure dans un écrit narratif aussi clair, aussi
cohérent, aussi proche des faits, que nos Evangiles
synoptiques.

La contradiction est-elle donc irréductible entre
la série non eschatologique des textes de l'Evangile
et la série qu'on nousprésente pour eschatologique?
En d'autres termes, les texte's de la série eschatolo-
gique ont-ils pour seule explicationraisonnable l'im-
minencede la findu monde, la proximité du jugement
eschatologique? — Nous répondons que la contra-
diction n'estpas irréductible, et que les textes de la
série eschatologique admettent d'autres explications
raisonnablesque la proximité du dernier jour. Nous
ajoutons même que l'interprétation eschatologique
s'impose d'autant moins clairement qu'il s'agit de
textesregardant l'avenir, et que, d'aprèsune loi bien
connue dulangageprophétique, les textesde ce genre
présentent toujours, quelque chose d'énigmatique et
de mystérieux. Dès lors, nul motif n'existera plus de
révoquer en doute l'historicité des nombreux textes
de l'Evangile où le

ce royaumede Dieu » est présenté
comme comportant une première période dans les
conditions mêmes de la vie présente.

Quelles sont donc, au juste, les explications plau-
sibles qui permettent de résoudre autrement que par
la proximitédu dernier jour les textes d'apparence

eschatologique?— Une réponsecomplète doit venir
plus loin, dans l'article FIN DU MONDE (Prophétie du
Christ surla). Il faut, par conséquent, nous limiter
ici à des indications très sommaires.

«) Dans le grand discourseschatologique, laparole
fameuse : ce

Je vous le dis en vérité : cette génération
ne passera pas avant que toutes ces choses ne s'ac-
complissent » (Marc, xm, 3o; Matth.,- xxiv, 34;
Luc, xxi, 3Î) paraît viser la chute de Jérusalem et
la ruine du peuplejuif : catastrophe dont fut témoin
la génération contemporainede Jésus-Christ. Celte
exégèse est, croyons-nous, d'autant plus vraisembla-
ble que le grand discours eschatologique annonce
deux catastrophes : l'une, qui regarde le Temple de
Jérusalem et à laquelle on pourra encore échapper
(Marc., xm, 6-18; Matth., xxiv, 4-ao ou 25; Luc,
xxi, 8-24); l'autre qui regarde l'humanité entière et
à laquelle personneau monde ne pourra plus échap-
per. (Marc, xm, ig-27; Matth., xxiv, 21 ou 2Ô-3i;
Luc, xxi, 25-28.) S. Luc souligne la distinction.
(Luc, xxi, 24.) Vient ensuite une double indication
de circonstances : d'abord, une échéance prochaine,
que précéderont des signes déterminés, du vivant de
la génération présente/voilà qui correspond à la pre-
mière catastrophe,à la chute du Temple (Marc, xm,
28-3i; Matth., xxiv, 32-35; Luc, xxi, 2g-33); puis,
c'est une échéance ultérieure, que nul ne pourra pré-
voir, et dont l'époque reste absolument mystérieuse;voilà quicorrespondà la deuxièmecatastrophe,c'est-
à-dire à la fin du monde et au jugement eschatologi-
que. (Marc,mn, 3Ï-3J;Matth., xxiv,36-42; Zitc.xxi,
34-36.) — Cf. LAGRANGE, Revue biblique, année 1906,
pp. 38a-4 11.

/3) Les textes qui déclarent prochaine la venue du
Fils de VHommesurles nuéesduciel(Marc,jav,6i,62;
Matth., xxvi, 63, 64 ; Luc, xxm, 67-70 ; cf. Marc, ix, 1

[graece];Matth.. xvi, 28 ; Luc, îx, 27 ; cf. Matth., x, 23)
paraissent viser l'essor merveilleux du règne mes-
sianique (de l'Evangile de Jésus) par la vertu d'en-
haut. C'est, en effet, une allusion évidente au livre de
Daniel (vu, i3). Or ce fragment apocalyptique,chez
Daniel, n'est pas une prophétiespéciale du jugement
dernier, mais le symbole du règne de Dieu, en tant
que royaume de sainteté. Après les quatre empires
du paganisme oriental,voici l'empire des saints. Les
quatre empires infidèles étaient représentés par qua-
tre animauxmonstrueux,surgissant de la terre; mais
l'empire des saints, oeuvre de la Providence divine,
est inauguré par un Fils de l'Homme, descendant
des deux. Le royaumede saintetésera-t-il purement
et exclusivement eschatologique, ou bien compor-
tera-t-il, avant sa consommation glorieuse, une pre-
mière période, moins parfaite, dans les conditionsde
la vie présente? — Cette question ne peut pas être
résolue par le symbole prophétique de Daniel. Avec
ou sansla fin dumonde, ce mystérieux symbole trou-
verason exacte réalisation quandle

ce
règne de Dieu »

se manifestera comme un ce royaume de sainteté »,
qui ne reposera pas sur les forces terrestres, mais
sur la puissance divine. Jésus-Christ appliquant à
lui-mêmeet à son oeuvre messianique le symbole de
Daniel, on doit entendre du Christ et de son oeuvre
tout ce que signifie clairement la venue du Fils de
l'Homme : et, à vrai dire, c'est chosefacile. On devra,
en outre, interpréter conformément à la prédication
même du Sauveur les éléments qui demeuraientobs-
curs et indéterminés dans le passage de Daniel :
notamment le rapportdu

ce royaume des saints » avec
l'eschatologie. Donc, — sans entrer dans les expli-
cations et applications spéciales à chacun des diffé-
rents textes, — nous pouvons rendre compte en ces
termes des passages où Jésus déclare imminente la
venue du fils de l'Homme sur les nuées du ciel:
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<c
Bientôt, Ton verra mon oeuvre se propager à tra-

ce vers le monde, malgré tous les obstacleshumains,
ce avec toutes les marques de l'action divine, et prin-
ce

cipalementavecle caractèrede la sainteté. » De fait,
et en ce sens, les contemporainsde Jésus-Christ, les
juges mêmes du Sauveur, témoins du prodigieux
essor de la chrétienté primitive, ont vu de leurs
propres yeux la venue du Fils de l'Homme. —
Cf. LAGRANGB, Revue biblique, année 1904, pp. 497-
5o8; année 1906, pp. 561-574 ; année 1908, pp. 280-
285.

y) Enfin la croyance de la génération apostolique
à la proximité du dernier jour s'explique raisonna-
blement sans que Jésus-Christ lui-même ait affirmé
cette proximité. Jamaislesapôtres ne parlent in verbo
Domini et n'invoquent le témoignage du Sauveur,
pour appuyer leur conviction sur l'imminence de la
fin du monde. Quand ils énoncent officiellement la
foi de l'EgUse, le message de Dieu, ils déclarent que
l'époque du jugement dernier est absolument incon-
nue et mystérieuse. Us répètent l'enseignement du
Maître : ce

Puisque vous ignorez le jour et l'heure,
« veiUez, priez, soyez toujours prêts. » — Mais, à
d'autres égards, les apôtres et les disciplesdemeurent
tributaires des idées qui sont courantes, des croyan-
ces qui sont communes dans le milieu juif où Us ont
grandi.Or la manifestation glorieuse du Roi messia-
nique est généralement attendue comme toute pro-
chaine par le peuple juif au temps du Sauveur : et de
là provient l'apparition de tant de

ce
faux Christs »,

a insi que le succèspartiel de tant de Messies d'aven-
tures. On espère contempler bientôt,pour la première
installationdu royaume, un coup vainqueur de la
droite du Très-Haut, la Parousie du Seigneur. Eclai-
rés par l'enseignement de Jésus, les apôtres et les
disciples corrigent, dans cette croyance populaire,
tout ce qu'eUe a d'inconcUiable avee l'Evangile du
Christ : mais rien de plus. Us affirment donc que le
règne messianique est déjà inauguré, dans le renon-
cement et dans l'humiUté. ns affirment que la Parou-
sie glorieuse doit terminer cette période terrestre du
« royaume de Dieu », et, par le jugement eschatolo-
gique, inaugurer le monde à venir. Mais (le Christ
n'ayant fixé aucune date) les apôtres et les disciples
ne peuvent imaginer que la Parousie doive se faire
attendre bien longtemps. Avec leurs compatriotes
juifs, ils continuent d'espérer comme toute prochaine
la manifestation glorieuse du Roi messianique : ma-
nifestation, du reste, qu'ils regardent comme la fin
du monde, selon les enseignementsde l'Evangile. —
Nous concluons que la croyance des apôtres et des
disciples à la proximité du dernier jour est parfaite-
ment explicable, sans que l'Evangile historique et
primitifdût contenir la même croyance. — Cf. PRAT,
Théologie de saint Paul, Paris, 1908, in-8*, pp. io4-
110, surtout 108 et 109.

De ces indications élémentaires (en attendantdes
explicationsplus complètes et plus autorisées,à l'ar-
ticle FIN DU MONDE), il résulte que les textes non
eschatologiques de l'Evangile NE SONT PAS INCONCI-
LIABLESavec les textes qui favoriseraient l'imminence
eschatologique. Ces derniers textes, en effet, compor-
tent, d'aprèsune exégèsetrès plausible, un tout autre
sens que la proximité de la Parousie glorieuse. Par
conséquent," nul motif légitime n'existe de mettre en
doute le caractère historique et primitif des textes
non eschatologiques, des textes qui se rapportentà
la période terrestre du

ce royaume de Dieu ».
Donc, l'historicité des textes demeurant acquise,

nous pouvons répéter nos conclusions précédentes,
avecpleinecertitudecritique : le ce royaume de Dieu »,
selon TEvangUe, n'estpaspurement et exclusivement
eschatologique ;tt comporte, avant sa consommation

glorieuse, une premièrepériode, moins parfaite, dans
les conditions mêmes de la vie présente.

D. La hiérarchie constituée par le Christ
a) Le terrain de controverse. — Nous avons main-

tenant pour adversaires les protestants orthodoxes,
dont on a résumé plus haut le système. Nous devons
donc examiner si Jésus-Christa réellementconstitué
une hiérarchieperpétuelle, en vue de régir ici-bas la
société des croyants. Les passages de TEvangUe,
concernant S. Pierre et tout le collège apostoli-
que, ont-ils, oui ou non, pour objet une prérogative
gouvernante qui doive durer aussi longtemps que
l'Egliseelle-même ; et non pas un privilège purement
personnel qui doive disparaître avee les premiers
fondateurs du christianisme? Les textes sont recon-
nus par les protestantsorthodoxes comme authenti-
ques, historiques et même inspirés: mais queUe est,
au point de vue de l'organisation hiérarchique,
l'exacte interprétationdes textes?

Bien différente est la position des critiques libé-
raux. Ils admettent volontiers que plusieurs textes
évangéliques font aUusion à une hiérarchie perpé-
tuellement constituée dans l'Eglise du Christ. Mais
ils refusent tout caractère historique et primitif aux
textes de ce genre. PareUs textes, en effet, accuse-
raient une longue élaboration légendaire et un
patient travail rédactionnel. Us reproduiraient, non
pas les vraies paroles et les vraies pensées de Jésus,
mais ce que la croyance chrétienne, un demi-siècle
après la mort du Sauveur, attribuait à Jésus.

La raison capitale d'une telle amputation est que
l'idée même d'EgUse visible constituée ici-bas aurait
été complètement étrangère à la perspective du
Christ. Et pourquoi donc? — Parce que, selon le
Christ de l'histoire, le

ce royaume de Dieu » aurait été,
•dans son essence, purementintérieuret spirituel, ou

(mieux encore) purement et exclusivement eschato-
logique. — Après notrediscussion précédentesur le
ce royaumede Dieu », nous sommesen droit d'écarter
nettement pareille difficulté. Le

ce royaumede Dieu»,
selon le Christ, n'était pas purement intérieur el
spirituel, ni même purementet exclusivementescha-
tologique: donc nulle raison de suspecter à cet égard
l'historicité des textes. Bien au contraire : puisquele
ec royaume » était, aux yeux du Christ, essentieUe-
ment collectif et social, puisqu'il comportait, avant
sa consommation glorieuse, une première période
(moins parfaite) dans les conditionsmêmes de la vie
présente, les textes relatifs à l'Eglise visible, cons-
tituée ici-bas, s'harmonisent positivement avec la
notion authentique du

ce royaume ».
Certains textes concernant l'Eglise, dans l'Evan-

gile, sont plus particulièrementcontestés par la cri-
tique libérale, pour cetteraison qu'il s'agitdeparoles
du Sauveur prononcées après la Résurrection: car
tout ce que Jésus-Christ est censé avoir dit ou fait
depuis sa Résurrectionne peut être évidemment que
fictif et légendaire. On discuteraplus loin ce préjugé
rationaliste. (Voir l'article JÉSUS-CHRIST et l'article
RÉSURRECTION.) Contentons-nous de dire que, si la
Résurrectiondu Sauveur comporte une signification
mystérieuse qui ne peut être atteinte que par la foi,
cette même Résurrection comporte également une
réalité palpable et sensible, qui est atteinte par
l'expérienceet contrôlée par la critique historique.
La preuve capitale du fait matériel de la Résurrec-
tion, c'est la certitude universelle de la génération
apostolique; certitudequi est chose patente et incon-
testée; certitude qui est réfractaireà touteexplication
sérieuse, en dehors de la réelle constatation du fait
même dont eUe témoigne. Par conséquent, ce n'est
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pas parce que des paroles sont attribuées au Christ
après sa Résvrrection,qu'il est juste de révoquer en
doute leur historicité : surtout quand il s'agit de
paroles contenues dans des recueils dignes de foi, et
quand il s'agit, en outre, du sens caractéristique et
très accentué de ces mêmes paroles.

Ajoutons un indice qui corrobore l'historicité des
textes évangéliques concernant l'Eglise: leur petit
nombre et leur laconisme.Cène sont manifestement
pas des paroles prêtées au Sauveur pour appuyer
certaines prétentions, pour faire valoir certaines
tendances et certaines thèses. Loin d'être artificieu-
sement mis en reUef, loin d'être expliqués ou accen-
tués avec détail, ces quelques textes se trouvent
épars dans l'Evangile, cités à propos d'autre chose,
et par manière de rapide allusion à une réalité com-
prise du lecteur. U y a là, pour de telles paroles,
une puissante garantie de fidélité, une valeur très
significative et probante.

Donc, l'historicité des textes étant mise en dehors
de toute contestationraisonnable, le terrain de con-
troverse est clairement délimité; les passages de
l'Evangile concernant l'Eglise favorisent-Us la con-
ception catholique ou la thèse du protestantisme
orthodoxe? prouvent-ils, oui ou non, que Jésus ail
créé une hiérarchie perpétueUe pour régir ici-bas la
communautédes croyants?

=(Objectionscontre l'historicité des textes : Jean RE-
VILLE, Les origines de l'Episcopat, Paris, i8g4, in-8°,
pp. 24-43. — Ch. GUIGNEBERT, Manuel d'histoire
ancienne du christianisme, Les origines, Paris, igo6,
in-16, pp. 217-219 el 226 note. — LOISY, Synoptiques,
U, pp. 744-755.) (Voir plus loin l'article ÉVANGILES.)

b) Le collège des Douze. — Parmi ses disciples,
Jésus en a choisi douze principaux, qu'ils'est associés
d'une manière plus étroite, et dont il a formé un
groupe distinct, permanent, privilégié : c'est le col-
lège des Douze, le collège apostolique.

(Marc, m, i3-ig; Matth., x, I-I4; Luc, vi, 2-17;
Act., 1, ià-26.)

Les textes antérieurs à la Passion nous font déjà
connaître le rôle dislinctif du collège des Douze.
Organes, représentants et témoins de leur Maître, les
« apôtres » devrontprocurer ici-bas le

ce royaume de
Dieu »; enseigner la doctrine de vérité; porter le
message du Christ, d'abord à Israël, puis à tous les
peuples du monde. (Marc, vi, 7-i3; xm, g-i3; xiv,
9; Matth., x, 5-42; xxiv, 9-14; xxv, i3; Luc, ix, 1-6;
Joan., xm, 20; xiv, 16, 18, 26; xv, i4, 16, 26, 27; xvi,
i-4, i2-i5; xvii, 18-26.)

c) La promesse d'une juridiction spirituelle. — Le
texte de S. Matthieu (xvm, 18) nous fait com-
prendre que le privilège des Douze est une autorité
gouvernanteel non pas seulement une mission ensei-
gnante: ce

Je vous le dis en vérité; tout ce que vous
ce aurez lié sur la terre sera lié dans le ciel; et tout
<e ce que vousaurez délié sur la terre sera délié dans

.ce le ciel. » —Troisquestions doiventêlre examinées,
à propos de ce texte: (a) nature du pouvoir promis;
(J) sujet du pouvoir promis; (y) extension du pouvoir
promis.

(K) Nature du pouvoir promis. — C'est le pouvoir
de lier et délier par sentence efficace.

D'abord, le pouvoir de lier et délier. En langage
rabbinique, à propos des cas de conscienceregardant
l'interprétation de la Loi juive, lier el délier signifie
défendre etpermettre. Un docteur lie quand il donne
la solution rigide, et il délie quand il donne la solu-
tion bénigne. C'est en ce mêmesens que nous disons
aujourd'hui que tel casuiste ou jurisconsulte permet
une chose et que tel autre la défend. La formule
revient à dire que l'un des docteurs estime la chose
licite et que l'autre docteur la croît. iUicite. Mais le

casuisteouïe jurisconsulte ne saurait imposer par là
même aucun précepte ni concéder aucune dispense
de la loi.

Tout autre est le sens dans lequel un supérieur et
un chef,un législateur et un juge permettent ou dé-
fendent. Une chose est prescrite parce qu'ils la pres-
crivent ; prohibée parce qu'ils la prohibent; autori-
sée parcequ'ilsl'autorisent. La sentence est efficace :
elle crée une obligation ou accorde une faeuité. Or
le pouvoir dont parle notre texte, c'est le pouvoir de
lier et délier, de défendre et permettre, par sentence
efficace.

Rien de moins équivoque. Tout ce qui aura été lié
ou délié sur terre sera lié ou délié dans le ciel. En
d'autres termes, Dieu ratifiera et confirmera les sen-
tences apostoliques. Quand les apôtres imposeront
une obligation, l'obligation existeradonc par le fait
même; et quand les apôtres accorderontune faculté,
la facultéexistera égalementpar le fait même. Bref,
Iadécisionapostoliquesera beaucoup plusquela sen-
tence purement déèlaratoire du rabbin, du casuiste,
du jurisconsulte. Ce sera une décisionvraiment auto-
ritaireetjuridique, unesentence génératricede droit
et de devoir.

Dans notre texte, ils'agît donc bien d'une autorité
gouvernante; il s'agit d'une véritable juridiction. Le
fait paraîtraencore plus indéniable si l'on veut bien
se reporter au verset précédent (Matth., xvm, 17),
où il est question du frère qui aura péché contre son
frère et qui n'aura pas voulu obtempérer à des aver-
tissements personnels et amicaux. Le coupable est
déféré au jugement public de l'Eglise (quoi qu'U
en soit du sens exact eîe ce terme). La sentence de
l'Eglise aura une valeur obligatoire et coactive; de
sorteque le pécheur qui s'obstinerait encore devrait
être exclu de la communauté des fidèles, séparé du
ce royaumede Dieu », comme un païen et un publi-
cain. Nous voyons poindre ici le principe même de
l'excommunication ecclésiastique.

Doncnul doute sur la nature du pouvoir promis
par notre texte: pouvoir de lier etdélier par sentence
efficace; pouvoir de juridiction.

(3) Sujet du pouvoir promis. — Cette juridiction
appartiendra au collège des Douze et à ceux qui le
représenteront comme ses continuateurs ou ses dé-
légués.

.Les protestants estiment au contraire que tout
pouvoir ecclésiastique doit appartenir à l'ensemble
des fidèles, et non pas à une hiérarchie distincte.
Notre texte, en effet,ne dit aucunementque le Christ
prétende s'adresser ici aux douze apôtres plutôt
qu'au reste de ses disciples. Bien plus, le verset pré-
cédent affirme que le pécheur sera déféré kl'Eglise, à
ce

l'assemblée » ; ce qui, manifestement, désigne la
communauté entière des fidèles du

ce royaume ».
Néanmoins les autres textes qui regardent la con-

cession par le Christ d'un pouvoir sacré nous mon-
trent toujours cette concession faite au seul collège
apostolique et non pas à l'ensemble des fidèles. Et
puis l'existence même du collège apostolique nous
fait comprendre que c'est bien aux Douze qu'est ré-
servée la direction de l'oeuvre messianique, l'orga-
nisation du

ce royaume de Dieu » en ce monde. Tout
cela mérite de peser dans l'interprétation du texte
qui nous occupe. Mais il faut noter principalement
que le passage en question n'est encore qu'une pro-
messe, et doit être comparé avec l'accomplissement
de la même promesse divine, c'est-à-dire avec les
paroles de Jésus ressuscitéqui constitueront défini-
tivement le privilège et le ministère apostoliques.
Or, dans le texte qui vérifiera la promesse du Christ,
le pouvoir seraexclusivementconféré au collège des
Douze, alors devenu celui des Onze (Matth., xxvm,
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16). Donc c'estbienau seulgroupedesapôtres, au seul
collège des Douze, que Jésus prétendait s'adresser
quand il promettait, par notre texte, le pouvoir de
lier et délier par sentence efficace.

L'Eglise gouvernera ses fidèles ; l'Eglisejugera ses
fidèles. Mais la juridiction ecclésiastique ne sera pas
le privilège collectif de la communauté tout entière.
Le droit de gouverner, le droit de juger appartien-
dra exclusivement à ceux qui, dans l'Eglise chré-
tienne, forment l'élément directeur : les douze apô-
tres. La juridiction peut, du reste, et en vertu de sa
nature même, se transmettreet se déléguer. Elle ap-
partiendradonc,dans chaquecommunauté de fidèles,
à ceux qui, par succession ou par délégation, repré-
senteront légitimementle collège apostolique.

y) Extensiondupouvoir promis.— Ce pouvoirdoit
s'étendre au domaine spirituel tout entier.

Au domaine spirituel, disons-nous. Il s'agit, en ef-
fet, d'accomplir l'oeuvre messianiquede Jésus-Christ,
de réaliser l'Evangile et de procurer ici-bas le
« royaume de Dieu ». C'est dire que le pouvoirpro-
mis par le Christ concerne l'ordre même des ensei-
gnements évangéliques, l'ordre du salut et de la
sainteté, l'ordre spirituel et religieux. Le pouvoir
promis par le Christ ne concerne donc pas (directe-
ment) l'ordre temporel et profane, l'ordre civil et po-
litique : pareilles choses demeurant (par elles-mê-
mes) en dehors de l'Evangile du « royaume ». {Luc.,
xn, i3 et i4; cf. Marc, xn, 13-17; Matth., xxn, i5-ai ;
LUC, XX, 20-25.)

Mais dans le domaine spirituel et religieux, la ju-
ridiction ecclésiastique est aussi étendue que possi-
ble. « Tout ce que vous aurez lié... Tout ce que vous
aurez délié... » elle comprend donc le droit de per-
mettre et celui de prohiber; le droit d'absoudre et
celui de condamner. Après sa résurrection, le Sau-
veur expliquera même que le pouvoir de lier et dé-
lier s'étend, non pas seulementà l'ordre extérieur
de la société chrétienne, mais jusqu'au for intime
des consciences, jusqu'à la rémission judiciaire des
péchés. (Joan., xx, 2B.)

Donc le texte de saint Matthieu (xvm, 18) promet
au collège des Douze — une juridiction véritable
et plénière, — dans-le domaine spirituel.

d) Collation d'un pouvoir perpétuellement trans-
missible. — Le texte capital est celui qui termine
l'Evangile de saint Matthieu(xxvui, 18-20) : « Toute
« puissance m'a été donnée au ciel et sur terrre. Al-
« lez doncenseignertoutes les nations; les baptisant
« au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit; leur
« apprenantà garder tout ce que je vous ai prescrit.
« Et voilà que je suis avec vous, tous les jours, jus-
qu'à la consommation des siècles. » — Il faut en
rapprocher les- passages où les autres évangélistes
résument les paroles similaires qui furent, en diver-
ses circonstances, adressées au collège apostolique
par Jésus ressuscité. (Marc, xvi, I5-I8; Luc, xxiv,
46-49; Joan., xx, 21-23; Act., 1, 3-8.)

Dans les prérogatives que le Christ, vainqueur de
la mort, confère à ses apôtres, distinguons trois élé-
ments principaux : (a) magistère enseignant; (fi) ju-
ridiction gouvernante; (y) successionperpétuelle.

a) Magistère enseignant. — Un « magistère ensei-
gnant » consiste dans le droit de proposer avec
autorité la doctrinequ'il faut tenir pour vraie. Or le
Christ confère au collège des Douze le droit de pro-
poser avec autorité la doctrine qu'il faut tenir pour
vraie. Le Christ confère donc au collège des Douze
un magistère enseignant.

Les apôtres « enseigneront toutes les nations,...
« leur apprenant à garder tout ce que Jésus a pres-
0 crit. » (Matth., xxvm, 19, 20.) Quiconque ne croira
pas au message des apôtres a sera condamné ».

(Marc, xvi, 16.) Les apôtres seront les a témoins »authentiques de l'oeuvre et de la doctrine du Sau-
veur. (Luc., xxiv, 48 et Act. 1,8.)

fi) Juridiction gouvernante. — La puissance d«
Jésus-Christ, en vue de diriger les âmes au salut,
comporte une vraie juridiction. Or le Sauveur trans-
met au collège des Douze la puissance qu'il possède,
en vue dediriger les âmesau salut. LeSauveur trans-
met donc au collège des Douze une vraie juridiction.

Que Jésus-Christ, Roi messianiqueet Fils de Dieu,
possèdeplein empire et pleine puissance, en vue de
diriger les âmes au salut, et, par conséquent, toute
juridiction ici-bas, c'est ce que l'Ancien Testament,
faisait nettement comprendre(e. g. Psalm., 11, 6-9 et
ex, vulg. cix, 1-7); c'est ce que notre texte affirme
sans équivoque (Matth., xxvm, 18).

Que Jésus-Christveuille transmettreau collège des
Douze le droit de régir en son nom, dans le domaine
religieux, tous les fidèles du « royaume », nombreux
sont les textes qui l'établissent bien clairement :
« Toutepuissance m'a été donnée au ciel et sur terre.
<t

Allez donc enseigner toutes les nations. » (Matth.,
xxvm, 18, 19.) « De même que mon Père m'a en-
« voyé,moijevous envoie. » (Joan., xx, 21.) Il faudra
introduire les hommes, par un rite visible et obli-
gatoire dans le « royaume de Dieu » ; il faudra
leur intimer les obligations que contient l'Evangile :
« les baptisant au nom du Père et du Fils et au
« Saint-Esprit,leur apprenant à garder tout ce que je
«vous ai prescrit. » (Matth., xxvm, 19, 20; cf.
Marc, xvi, i5, 16.) L'autorité des apôtres atteindra
même, nous l'avons déjà mentionné plus haut, le for
intime des consciences, la rémission judiciaire des
péchés : « Recevez l'Esprit-Saint. Les péchés seront
« remis à ceux auxquels vous les aurez remis, et ils
« seront retenus à ceux- auxquelsvous les aurez rete-
cc nus. » (Joan., xx, 22, a3.) Dans tousces textes,nous
trouvons l'exacte vérification de la promesse enten-
due naguère par les apôtres : juridiction véritable et
plénière dans le domaine spirituel, pouvoirde « lier
et délier » par sentence efficace. (Matth., xvin, ]8.) II
est donc bien vrai que Jésus ressuscité confère au
collège des Douze « une juridiction gouvernante »,
en vue de conduire les âmes au salut éternel.

y) Succession perpétuelle. — Un pouvoir qui doit
durer jusqu'à la fin des temps doit se perpétuer légi-
timement par voie de succession. Or la prérogative
conféréepar le Christ au collège des Douze doit durer
jusqu'à la fin des temps. La prérogativeconféréepar
le Christ au collège des Douze devra donc se perpé-
tuer légitimement par voie de succession.

Ainsi le veut, du reste, la nature mêmedes choses.
Tout pouvoirpermanent exige que, par la succession
continue et légitime de ses titulaires, subsiste la
même personne morale et juridique. Si donc l'auto-
rité gouvernante du collège des Douze doit durer
jusqu'à l'époque mystérieuse de la fin, du monde,
« jusqu'à la consommation des siècles » (Matth.,
xxvm, 20), et si, de fait, les apôtres doivent mourir
avant le triomphal retourde Jésus, l'autorité gouver-
nante des apôtres se perpétuera, conformément à la
loi générale des sociétés humaines, chez les succes-
seurs des apôtres.

En somme, d'après les textes, lesapôtresexerçaient
un double rôle : celui de fondateurs et celui de pas-
teurs dans l'Eglise du Christ. Au rôle de fondateurs
se rattachait tout un ensemble de privilègesextraor-
dinaires, qui, regardant la prédication initiale et le
premierétablissementdu christianisme,devaient dis-
paraître avec la personne même des apôtres. Au rôle
depasteurs correspondaientune autorité enseignante,
une fonction gouvernante,qui devaient durer, comme
l'Eglise elle-même, jusqu'à la consommation des
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siècles, et donc se transmettre par voie de succession
perpétuelle. Nous verrons en quel sens les évêques
catholiques devinrent légitimement les successeurs
des apôtres (quant au ministère pastoral) ; nous
verrons comment l'histoire de la première antiquité
chrétienneexplique et détermine ici la portée des
textes évangéliques.

Déjà, ces textes viennent de nous montrer le col-
lège des Douze investi, par Jésus ressuscité, d'un
magistèreenseignantet d'unejuridiction gouvernante,
qui seront transmissibles par voie de succession per-
pétuelle.

e) La primauté de Pierre. — Cette question doit
être traitée avec quelque ampleur à l'article PIERRE.
Contentons-nousdonc, pour le moment, d'énumérer
les textes évangéliques touchant la primauté de saint
Pierre dans l'Eglise du Christ.

D'abord, le Tu es Petrus (Matth., xvi, 18, ig) : Pierre
sera le fondement de l'Eglise, et de l'Eglise en tant
qu'elle est impérissable;Pierre possédera les clefs du
royaume ; Pierre aura un pouvoir supérieur de lier et
délier par sentence efficace.

Puis vient le Confirma fratres tuos (Luc, xxn, 3i,
32) : Pierre devra confirmer ses frères, car le Christ
a prié pour que sa foi ne défaille pas.

Enfin c'est le Pasce oses meas (Joan., xxi, 15-fj) :
Pierreest constitué pasteur suprême, devant régir le
troupeau tout entier de Jésus-Lhrist.

De ces différentstextes, il résulte (comme nous le
verrons) que l'apôtre Pierre obtient, dans l'Eglise du
Christ,un véritableprincipat, quant au « magistère»
enseignant et quant à la « juridiction » gouvernante.
Ce principat, qui est présenté par l'Evangile comme
nécessaireà la communauté chrétienne, est également
transmissiblepar voie de succession perpétuelle.

Donc : la hiérarchie constituée par Jésus-Christ
apparaît clairement à l'historien, dans l'Evangile.
Pour enseigner et pour gouverner ici-bas la société
visible des fidèles du a Royaume », le Sauveura créé
le pouvoirpermanent des apôtres et de leurs succes-
seurs, avec le principat permanent de Pierre et des
successeurs de Pierre. Jésus-Christ a donc pourvu
son Eglise d'une hiérarchie perpétuelle,qui doit res-
ter dépositairede l'autoritéreligieuse parmi les hom-
mes, et qui doit assurer en ce monde le service de
l'Evangile.

E. L'infaillibilité de la hiérarchie enseignante
a) Position du problème. — Dans la notion catho-

lique de l'Eglise, l'infaillibilité du magistère est un
élément capital. C'est l'infaillibilité qui donne un
caractèreabsolu aux définitions ecclésiastiques, c'est
en vertu de l'infaillibilité que l'Eglise impose aux
consciences d'admettre sans réserve que telle doc-
trine est vraie et que telle doctrine est fausse. L'in-
faillibilitédoctrinaleest-elle doncbien, d'après l'Evan-
gile, une prérogative que le Christ ait réellement
conférée à son Eglise? (Nous parlons ici de l'infailli-
bilité générale du magistère ecclésiastique et non
pas de l'infaillibilitéspéciale du Pontife romain.) —Avant de répondreà la question, il nous faut don-
ner un tripleéclaircissement préliminaire:on) concept
de l'infaillibilité; — fi) objection protestante contre
l'infaillibilité;— •/) interprétationmoderniste de l'in-
faillibilité.

a) Concept de l'infaillibilité. — L'infaillibilitédoc-
trinale est, non pas la simple absence d'erreur (iner-
rantia factî), mais la préservation, divinementgaran-
tie, contre la possibilité même de l'erreur (inerranlia
juris). Le magistère ecclésiastique sera donc infailli-
ble, même sans révélation nouvelle, si une action par-
ticulière de Dieu l'assiste dans son enseignement, le

maintient dans la vérité, le préserve toujours de pro-
poser commevraie aucune doctrine fausse, ou encore
de proposer comme objet de son enseignementune
matièrequi échapperaità son mandat légitime et à sa
compétence. Par le fait même que le magistère possé-
dera l'infaillibilité, par le fait même qu'il entendra
exercercette prérogative,la doctrineenseignée par lui
s'imposera dès lors comme indubitablement vraie à
la conscience de tout croyant. La doctrine, en effet,
d'un magistère infaillible devra être admise comme
véritable, pour la seule raison que ce magistère l'af-
firme, puisque le magistère est, dans son enseigne-
ment, préservé de la possibilité même de l'erreur,
puisque le magistère ne peut, dans son enseignement,
proposer autre chose que la vérité même.

/3) Objection protestante contre l'infaillibilité. —N'admettant pas l'existence d'une hiérarchie perpé-
tuelle et enseignante, instituée par le Christ, les pro-
testants (mêmeorthodoxes)ne sauraient évidemment
admettre l'infaillibilité de cette hiérarchie. En outre,
ils prétendent (à tort, comme on le verra plus loin)
que la croyance catholiqueà l'infaillibilitéde l'Eglise
ne trouve aucun fondement sérieux dans l'Evangile,
et que nous Jevons surtout recourir à un argument
spéculatif des plus contestables. D'après eux, en
effet, nous raisonnerions ainsi : « La conservation
« de la vérité religieuse dans l'Eglise chrétienne
« réclame que le magistère doctrinal soit infaillible;
« donc il est hors de doute que Dieu garantit l'infail-
« libilité au magistère de son Eglise; cela doit être,
i donc cela est. » Argument ruineux, déclare avec
insistance le professeur JALAGUIER :

« Les voies de Dieu ne se jugent pas ainsi... Lorsqu'elles
brisent incessamment-les prétendues démonstrationsonto-
logiques dans l'ordre naturel, que vaut l'a priori dans
l'ordre surnaturel? Quand reconnaitra-t-on simplement,
pleinement, universellement, que, dans les questions de
fait, la preuve de fait est, sinon la seule légitime, du
moins la seule décisive... 11 faut, dites-vous, pour la réali-
sation du plan divin, une règle supérieure, une autorité
vivante et infaillible. — Oui, selon vous; mais le faut-il
selon bieu? Cela entre-t-il dans l'ordre de son gouverne-
ment moral, dans ses desteins envers ses créatures libres
et responsables? Cela est-il conforme à la marche générale
de sa Providence? Cela esl-il d'accord avec la grande loi
de l'épreuve, qui s'étend à la recherchede la vérité comme
à la pratique de la vertu?... Dieu nous offre sa parole et
sa giâce pour l'oeuvre de la foi et pour, l'oeuvre de la
sanctification. 11 y a identité entre l'épreuve morale et
l'épreuve religieuse. Ce sont, des deux parts, mêmes se-
cours, parce que ce sont mêmes devoirs et mêmes dangers ;
des deux parts, nous sommes à la fois conduits de Dieu et
laissés entre les mains de notre propre conseil. On ne
voit pas, en effet, pourquoi nous aurions été empêchés,
par une institution spéciale, de tomber dans l'erreur plu-
tôt que de tomber dans le mal... » (De l'Eglise, pp. 236,
237.) a De plus, si, de la convenance, de l'utilité, de la
nécessité présumée d'une dispensation divine, on pou-
vait conclure à sa réalité, où cela mènerait-il?... N'aurait-
il pas été bon, n'aurait-il pas été, ce semble, conforme
aux vues de la céleste miséricorde, que le Sauveur vint
immédiatementaprès la chute, — que les hommes ne fus-
sent pas abandonnés à l'erreur et au mal durant quatre
mille ans, — que la révélation leur fût donnée en même
temps à tous, — qu'elle se montrât si éclatante d'évi-
dence que nul n'en pût méconnaitre le caractère ni le
contenu divin ? Pourtantrien de tout cela n'a eu lieu. Quel
fondement reste-t-il donc à l'argumentation qui nous oc-
cupe, quelle certitudeet quelle valeur au principe sur lequel
elle repose?)) (Ibid., p. 238.)

y) Interprétation moderniste de l'infaillibilité. —Les modernistes admettent l'existense de l'infaillibi-
lité dans l'Eglise du Christ. Mais ils expliquent la
nature de ce privilège conformément à leur système
doctrinal ; c'est-à-dire en harmonie avec leur concep-
tion immanentiste de la révélation divine. (Cf. plus
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loin, l'article MODERNISME.) D'après les modernistes,
c'est donc dans la vie intime de l'Eglise, dans la
conscience collective du peuple fidèle, que se mani-
festerait avec infaillibilité la vérité religieuse. L'uni-
que rôle du magistère doctrinal serait alors de déga-
ger et de formuler exactement la pensée collective
des chrétiens; non pas cependant de tous les chré-
tiens, mais de ceux-là qui vivent consciemment et
intelligemment leur foi. La doctrine du magistère
exprimerait donc infailliblement la vérité divine
quand elle interpréterait correctement l'expérience
collective des chrétiens dignede ce nom : exactement
comme la sentence d'un juge serait vraiment légale
quand elle interpréterait correctement la lettre et
l'esprit du Code existant..D'une manière générale,
et en vertu de son titre officiel, le magistère est pré-
sumé donner l'exacte formule de la pensée collective
et infaillible; la doctrinedu magistèredoit donc être
normalement tenue pour vraie, et ainsi prévaloir
contre les interprétations individuelles. Toutefois,
s'il existe des signes probants que le magistère est
en désaccord avec les chrétiens dignes de ce nom,
s'il devient manifeste que le magistère veut imposer
une doctrine qui ne répondrait pas à l'expérience
collective, on est alors en présence d'une erreur per-
nicieuse, d'une usurpation tyrannique, à laquelleil
faut savoirrésister. Bref, c'est la conscience commune
des chrétiens qui est seule infaillible : quant au
magistère, il n'est qu'un écho de la conscience com-
mune, et cet écho peut fort bienêtre infidèleet trom-
peur.

La théorie moderniste de l'infaillibilité a eu pour
principaux avocats: George TYRRELL (Through Scylla
and Charybdis, Londres, 1907, in-16, pp. 355-3g6; et
Suis-je catholique ? Paris, 1908, in-12, pp. 44_1o3,
1O3-170, Christianity at the crossways (posthume),
Londres, igio, part II); M. Antonio FOGAZZARO
(il Santo, dans la Revue des Deux Mondes, année
1906, tome II, pp. 17-20; et Les idées religieuses de
Giovanni Selva, conférencedonnée à Paris, le a 8 jan-
vier 1907, publiéepar la revue Demain du 8 février
suivant); M. Alfred LOISY (Simples reflexions,pp. 22-
24, 37-4o, 120, 187-189, 275-277; Quelques lettres,
pp. I63-I65, 180, 219).

Citons au moins quelques phrasescaractéristiques
de George Tyrrell, parues d'abord dans le Rinnova-
mento, puis dans le volume Through Scylla anU
Charybdis:

« Interpréter la pensée collective de l'Eglise [ce mot
désigne ici tout l'ensemble des vrais chrétiens] est l'office
des évêqiaes, des conciles et des papes, de même que
l'office d'un juge est, non pas de faire, mais d'interpré-
ter la Loi. Lui [juge] est au-dessous d'elle et non pas au-
dessus. Eux [évéques]sont les témoins, non les créateurs,
de la foi et de la pratique de l'Eglise. Ils parlent ex
cathedra dans .la mesure où ils disent ce qu'elle dit; et
en faisant que ce qu'ils disent eux-mêmes soit infaillible
dans la voie où elle est infaillible. Par un motif de loi,
d'ordre et d'unité, leur interprétation de sa pensée doit
prévaloir in foro externo sur toute interprétation non
officielle. Mais [dans le cas de conflit entre l'enseignement
officiel et la conviction privée] en se soumettant à l'inter-
prétation qu'il regarde, à raison ou à tort, comme étant
la pensée de l'Eglise, nul homme n'est hérétique in foro
conscientiae: car il obéit à ce tribunal plus haut et invi-
sible, duquel tous les autres tribunaux, visibles et offi-
ciels, dérivent leur autorité (p. 355). — Ceux qui s'écar-
tent des croyances traditionnelles, courantes et bien
établies, uniquement sous l'action de certaines vues per-
sonnelles, qui, en de telles matières, ne peuvent jamais
être tout à fait évidentes par elles-mêmes, ceux-là suivent
le jugement privé au mauvais sens du terme. Mais quand
il est clair que la croyance opposée gagne du terrain
dans une telle mesure qu'elle représente le consensus

.
de l'avenir; quand la même conclusion est adoptée simul-

tanément par divers penseurs, indépendamment les
uns des autres, on peut, et quelquefois on doit, suivre
la croyance qui vit dans leur esprit (malgré le petit
nombre de ses défenseurs), plutôt que celle qui croupit
dans la formule (malgré la grande multitude de ses adhé-
rents passifs). En effet, on opère ainsi un départ entre
la lettre morte, conforme uniquement à elle-même, et
une expression plus fidèle, plus haute fit plus autorisée
de l'esprit vivant » (p. 369).

Telle est la doctrineque vise manifestementPIE X,
dans l'Encyclique Pascendi. (Denzinger-Bannwart,
Enchiridion, un. 2091-2095.) — Déjà, dans le décret
Lameiitabili, la 6' proposition condamnée se rappor-
tait à la même théorie : « Dans la définitiondes véri-
« tés, l'Eglisegnseignanteet l'Eglise enseignée colla-
« boxent de telle sorte que l'Eglise enseignante a
a pour unique tâche de sanctionner les opinions
« communes de l'Eglise enseignée. J> (Ibid., n. 2006.)

— Nous avons donc étudié la position duproblème,
au sujet de l'infaillibitédel'Eglise : conceptde l'infail-
libilité; objection protestanteet interprétationmoder-
niste. Reste maintenantà consulterles textes mêmes
de l'Evangile; c'est-à-dire examiner quelle est, his-
toriquement, la véritable institution de Jésus-Christ.
D'après les textes, le Sauveur a-l-il, oui, ou non, con-
féré à sonEgliseunepréservation(divinementgaran-
tie) contre la possibilitémême de l'erreur? — D'après
les textes, cette préservationest-elle immédiatement
promise au magistère enseignant lui-même, ou à la
conscience collective du peuple fidèle tout entier? —Voilà le double problème qui est à résoudre, en face
des protestants et des modernistes.

b) Solution du problème d'après les textes évangé-
liques. — Il convient d'étudier la finale de saint Mat-
thieu, qui regarde l'assistanceperpétuelle du Christ;
puis d'en rapprocher les passages du discours après
la Cène, qui regardent l'illumination par l'Esprit
saint.

«) La finale de saint Matthieu (xxvm, 16-20). —Que prouve ce texte? — Une assistance efficace et
perpétuelle de Jésus-Christ, dans l'enseignement de
la vérité, comporte préservation réelle contre la pos-
sibilité même de l'erreur. Or Jésus-Christ garantitau
magistèreecclésiastiquesa propre assistance, efficace
et perpétuelle, dans l'enseignement de la vérité.
Jésus-Christ a donc garanti au magistère ecclésias-
tique une préservation réelle contre la possibilité
même de l'erreur.

Le principe de notre raisonnementest à l'abri de
toute contestation, Une assistance particulière de
Jésus-Christ dans l'enseignement de la vérité a pour
objet essentiel de remédier à la fragilité humaine,
de faire en sorte que rien autre ne soit enseigne que
la vérité elle-même. Rien de plus obvie. Donc,par le
fait même que l'assistancedu Christ sera efficace et
perpétuelle, l'enseignement donné sera, toujourset
immanquablement, conforme à la vérité; il y aura
préservation (divinement garantie) contre la possi-
bilité même de l'erreur; il y aura véritable infailli-
bilité. Nul doute à cet égard. La contestation porte
tout entière sur la question de fait: Jésus-Christ a-
t-il réellementpromis cette assistanceefficace etper-
pétuelle dans l'enseignement de la vérité religieuse,
et à qui le Sauveur a-t-il voulu faire cette promesse ?

Notre texte garantità l'Eglise du Christ une assis-
tance efficaceet perpétuelledans l'enseignement delà
vérité. En effet, tout le passage qui nous occupe con-
cerne directement la prédication de la vérité divine,
de la doctrine évangélique, à travers le monde entier :
« Allez, enseignez toutes nations. » (Matth., xxvm,
19. Cf. Marc, xvi, i5; Luc, xxrv, 47, Joan., xx, 21 ;
Act., 1, 8.) Et le Sauveur ajoute : « Voici que jé'suis
a avec vous, tous les jours, jusqu'à la consommation
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t des siècles. » (Matth., xxvm, 20.) Dételles paroles
ne peuvent pas ne pas signifier une assistance que
le Christ garantit à l'Eglise.Enoutre, c'est une assis-
tance qui durera aussi longtemps que l'Eglise, aussi
longtemps que le monde ; c'est donc une assistance
perpétuelle.Etenfin c'est une assistancedontlerésul-
tat est infrustrable, dont le résultat est divinement
garanti; c'est donc une assistance efficace.

La formule : « Je suis avec vous », vobiscumsum,
JJSS ' Ù/IG-Jel/u, est une locutionjuive et biblique, dont
le sens est très connu et fort accusé. Par cette for-
mule, Dieu engage (pour ainsi parler) son honneur;
Dieu affirme solennellementqu'il vent, d'une manière
absolue,procurer uniel résultai, etqu'il leprocurera,
de fait, envers et contre tout. Semblable promesse
ne peut jamais être frustrée, car la parole divine, la
parole toute-puissante, est catégorique et formelle :
a Je serai avec toi. » (Gère., xxxi, 3; xxxix, 2; Deut.,
xxxi, 8; Jud., vi, 12; I Sam., m, 19; Jerem., xxx,io,
11 ; Agg., n, 5 ; Luc, 1, 28; Act., xvm, 9, 10.) On voit
donc ce quepromettent les dernièresparolesdu Christ
en.saint Matthieu : « Toutepuissance m'a été donnée
« au ciel et sur la terre. Allez doncenseigner toutes
« les nations... Et voici que je sais avec vous, tous
« lesjours, jusqu'àla consommationdes siècles. » Ce
sera une assistance efficace et perpétuelle dans l'en-
seignement de la vérité ; ce sera une préservation,
divinement garantie, contre la possibilité même de
l'erreur; ce sera l'infaillibilité doctrinale.

Mais à qui donc est promise l'infaillibilité doctri-
nale, dans le texte qui nous occupe? — Les paroles
du Sauveur ne sont pas adressées indistinctement à
tous les disciples, à tout le peuple fidèle ; maisexclu-
sivement au collège apostolique, c'est-à-dire au petit
groupe de compagnons privilégiés qui seront ici-bas
lesdépositaires del'autorité duChrist.(Matth., xxvm,
16-18.) Notre texte est celui-là même où est affirmée
le plus clairementla missionenseignante et gouver-
nante, le pouvoir pastoral des apôtres et de leurs
successeurs.Les Douze, ou plutôt les Onze, apparais-
sent ici dans le rôle pour lequel ils ont été choisis
entre tous : la prédicationofficielle delàvérité divine,
de la doctrine évangélique.Le Christ le leur affirme :
« Enseignez toutes les nations..., leur apprenant à
« garder tout ce que je vous ai prescrit. » (Matth.,
xxvm, 19, 20.) Un texte parallèle accentue le carac-
tère authentique et obligatoire de la doctrine ensei-
gnée par les apôtres : « Celui qui ne croirapas sera
condamné. » (Marc, xvi, 16.)

Concluons. Le Christ n'a pas dit : « Tout l'ensem-
« ble de mes fidèles possédera l'infaillibilité doctri-
« nale ; et le magistèreecclésiastique aura pour mis-
« sion d'enregistrer la croyance collective. » Mais le
Sauveura dit : « Le magistèreecclésiastique lui-même
« sera infaillibledans l'enseignementde la doctrine;
« et tous les fidèles seront tenus d'admettre pour
« vraie la doctrine que leur proposera ce magistère
« infaillible, a Voilà ce qui résulte du texte final de
saint Matthieu.

(On a exposé plus haut, dans l'article DOGME, col.
n3o sqq., le rapport historique et dogmatique de
l'Eglise enseignante et de l'Eglise enseignée. Ici, nous
n'avons pas à sortir du cadre évangélique : lequel
suffit à une réfutation du principe de la théorie mo-
derniste de l'Infaillibilité.)

;3) Ce discours après la Cène. (Joan., xm-xvn.) —Quelques partiesdu discours après la Cène regardent
exclusivement le rôle personnel et transitoire des
apôtres du Christ, non pas le rôle permanent et per-
pétuel du magistère ecclésiastique. Ce sont les textes
concernant les vérités nouvelles que l'Esprit Saint de-
vait encore manifester aux apôtres eux-mêmes, après
le départ de leur Maîtrepour le ciel. (Joan., xvi, 7-i5.)

Mais la presque totalité du discours regarde la mis-
sion enseignante du collège apostolique, prise dans
toute son ampleur,et, par conséquent,doit être appli-
quée aux successeurs des apôtres non moins qu'aux
premiers compagnons de Jésus-Christ. Ce sont les
nombreux textes concernant la prédication, parmi
les hommes, de la doctrine divinement révélée.
(Joan., xiv, xv, xvn.) Le discours après la Cène peut
donc être utilement rapproché de la finale de saint
Matthieu.

A qui sontadressées les paroles du Sauveur? — Evi-
demment aux douze apôtres, les seuls convives qui
prenaient part à la dernière Cène. (Marc, xiv, 17;Matlh., xxvi, 20; Luc., xxn, 4i») Et il s'agit des
Douze, en tant qu'ils devaient être, ici-bas, les repré-
sentants authentiques de Jésus, les organes de la
vérité divine. (Joan., xvn, 20.) Or le Sauveur déclare
nettement que les fidèles de l'avenir seront tenus
d'accepter la doctrine enseignée par les apôtres. (Ibi-
dem; et passim in tota oratione.)

Quelle promesse Jésus-Christ fait-il aux apôtres ?
— Jésus-Christ promet aux apôtres l'assistance effi-
cace et perpétuellede l'Esprit Saint, pour les eonser-'
ver dans la vérité, pour leur faire exactement pro-
poser parmi les hommes la doctrineévangélique. « Je
ci prierai le Père; et il vous donnera un autre Conso-
« lateur pour demeurer avec vous perpétuellement;
«.

l'Espritde vérité, que le monde ne peutrecevoir, car
« il ne le voit pas et ne le connaît pas. Vous, au con-
« traire, vous le connaîtrez, puisqu'il demeureraau
<t

milieu de vous et seraen vous-mêmes... Le Conso-
« lateur, l'Esprit Saint, que mon Père enverra en mon
« nom, vous enseignera toutes choses; il vous rap-
« pellera tout ce que je vous ai dit. » (Joan., xiv, 16,
17» 2O0

Nous devons donc conclure, cette fois encore, queJésus-Christ promet au magistère ecclésiastique
l'infaillibilité doctrinale; c'est-à-dire une réelle pré-
servation de la possibilité même de l'erreurdans l'en-
seignement de la doctrine.

L'infaillibilitédu magistère est l'une des préroga-
tives les plus capitales de l'Eglise hiérarchique dans
l'Evangile. Pour établir l'existence de l'infaillibilité,
-po.urexclurel'objectionprotestante etl'interprétation
moderniste,nous avons recouru, non pas à un argu-
ment abstrait, mais exclusivementà des textes posi-
tifs. Nous partageons, en effet, l'opinion du profes-
seur Jalaguier : « Dans les questions de fait, la preuve
« de fait est, sinon la seule légitime, du moins la
0 seule décisive. » (De l'Eglise, p. 236.)

F. Conclusion : l'Eglise et le « royaume »

a) Ce qu'est l'Eglise et ce qu'est le royaume. — Le
mot Eglise veut dire assemblée, association. Depuis
l'origine du christianisme, ce terme est adopté pour
désigner la communauté chrétienne elle-même, la
société visible des disciples de Jésus. Nous pouvons

,indiquer maintenant les traits essentiels de l'Eglise
du Christ, d'après l'Evangile.

Collectif et social, le « royaume de Dieu » com-
porte, avant sa consommation glorieuse, une pre-
mière période, moins parfaite, dans les conditions
mêmes de la vie présente. Les disciples de l'Evangile
forment donc, ici-bas, une communauté visible :
l'Eglise du Christ. Pour la régir, son Maître a con-
stitué une hiérarchie perpétuelle, qui possédera unmagistère enseignant etunejuridiction gouvernante.
Cette hiérarchie sera formée par le collègedes Douze
et par les successeurs des apôtres, sous le principat
nécessaireet permanent de Pierre et des successeurs
de Pierre. A l'enseignementdu magistère ecclésias-
tique, est conférée une divine garantie : l'infaillibi-
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lité doctrinale. Ainsi organisée, l'Eglise devra per-
pétuer ici-bas l'oeuvre de Jésus-Christ et porter, à
travers le monde, le message du « royaume ». Telle
nous apparaît l'Eglise hiérarchique dans l'Evangile.

Il ne faut donc pas confondre l'Eglise du Christ
avec le « royaume de Dieu ». L'Eglise estquelquechose
du « royaume » ; elle n'est pas tout le u royaume ».
Le concept évangélique du « royaume » est beaucoup
plus large et plus corupréhensifque le simpleconcept
d'une communauté hiérarchiqueétablie en ce monde.
Le « royaume » est, sans doute, extérieur et social ;
mais il est également intérieur et spirituel. Le
« royaume » est chose actuelle et terrestre; mais il
est également chose à venir et céleste. En un mot, le
« royaume de Dieu », c'est l'oeuvre entière de la
Providence divine, pour conduire les hommes à leur
fin éternelle; c'est l'oeuvre entière de Jésus-Christ
Rédempteur; c'est toute l'épopée du salut.

b) L'Eglise et les divers aspects du «
royaume%.

— K) Le « royaume de Dieu » est le grain de sénevé
qui doit donner naissance à un grand arbuste, plus
élevé que toutes les autres plantes du jardin; c'est
encore le champ du père de famille, où grandissent,
entremêlés ensemble, le bon grain et l'ivraie; c'est
encore le cortège nuptial,où marchentcôte à côte les
vierges sages et les vierges'folles; c'est encore la
vigne féconde, qui sera enlevée sous peu aux vigne-
rons homicides, les Juifs, et confiée bientôt à une
équipe de meilleurs ouvriers, les gentils Dans toutes
les descriptions de ce genre, le « royaume de Dieu »
est considéré sous un aspect extérieuret social, parmi
les conditions mêmes de la vie présente. A ce pre-
mier point de vue, le « royaume de Dieu » est exac-
tement la même chose que l'Eglise du Christ.

/S) Le « royaume de Dieu » est, d'autre part, le
trésor caché ou la perle précieuse, qu'il faut acquérir
en se dépouillant de tout le reste; c'est encore un
ferment mystérieux, qui, par son travail intérieur,
doit transformeret fairelevertoute lapâte ; c'estencore
une doctrine spirituelle, qui nous apprend à aimer
Dieu comme notre Père, à aimer tous les hommes
comme nos frères, même s'ils sont étrangers à notre
race, même s'ils sont nos ennemiset nos persécuteurs.
Dans toutes les descriptions de ce genre, le « royaume
de Dieu » est considéré sous un aspect intérieur et
spirituel, c'est-à-dire comme existant au fond des
coeurs. A ce point de vue, le « royaume de Dieu » est
autre chose que l'Eglise du Christ, que la commu-
nauté visible et hiérarchique des chrétiens. Le
« royaume de Dieu » devient alors la sanctification
des âmes en Jésus-Christ.

/) Le « royaume de Dieu », c'est enfin le banquet
de l'éternité, qui aura lieu après la séparation défi-
nitive des bons et des méchants, lorsque l'Epoux
introduira dans la béatitude plénière et glorieuse
tout le cortège de ses élus. Dans les descriptions de
ce genre, le « royaume de Dieu » est considéré sous
son aspect eschatologique et céleste. A ce dernier
point de vue, le « royaume de Dieu » est encore
autre chose que l'Eglise de Dieu, que la communauté
visible et hiérarchique des chrétiens d'ici-bas. Le
« royaume de Dieu » devient alors la félicité du
siècle à venir.

S) On peut donner au mot Eglise une acception
élargie, un sens plus mystique. On peut, en effet,
comprendre sous ce terme, non plus seulement la
communauté visible et hiérarchique des chrétiens,
mais encore l'âme invisible de ce même corps social:
âme qui est constituée par la justice intérieure, àme
à laquelle participent tous les hommes en état de
grâce. On peut, de plus, comprendre sous le terme
Eglise, non plus seulement la communauté visibleet
hiérarchique, militante aujourd'hui sur la terre;

mais encore l'ensemble des âmes justes qui forment
l'Eglise souffrante du purgatoire et l'Eglise triom-
phante du ciel. Dans cette acception très étendue,
l'Eglise devient, sous tous les rapports, une seule et
mêmechose avec le royaumedeDieu. A lafois «corps»
et « àme », l'Eglise vérifie non moins l'aspect inté-
rieur et spirituel que l'aspect extérieur et social du
« royaume ». A la fois chose présente et chose à
venir, l'Eglise vérifie non moins l'aspect eschatolo-
gique et céleste que l'aspect actuel et terrestre du
« royaume ».Bref, l'Eglise, au sens large, c'est tout
le « royaume de Dieu ».

Mais cette acception élargie, ce sens mystique du
mot Eglise ne répondent pas à la notion communé-
ment comprise et usitée parmi les hommes. Aupoint
de vue apologétique, nous devons nous en tenir au
sens ordinaire du terme, et considérer l'Eglise qui
apparaît dans l'histoire. Sous ce rapport, l'Eglise est
uniquement la communauté visible et hiérarchique
des chrétiens ri'if>!.H== "_!:.,

.
srifie donc l'aspect

exté'-.-i, ai s^ciut, mais non pas l'aspect intérieuret
spirituel, moins encore l'aspect eschatologique et
céleste, du « royaumede Dieu ».

Jésus-Christ insinuait déjà la distinction entre le
petit troupeau de ses disciples (l'Eglise visible) et le
royaunie de Dieu : « Ne craignez pas, petit troupeau,
« car il a plu à votre Père devous donnerle royaume. »
(Luc, xn, 32.)

c) Le rapport de l'Eglise du Christ au « royaume
de Dieu ».

«) Perpétuant ici-bas le ministère du Christ,
l'Eglise hiérarchiqueconstitue le « royaume de Dieu»,
sous son aspect extérieur et social.

/3) Opérant ici-bas la sanctification des àaies,
l'Eglise hiérarchique/>rocure le « royaume de Dieu »,
sous son aspect intérieur et spirituel.

y) Accomplissant ici-bas l'oeuvre du salut, l'Eglise
hiérarchique prépare le « royaume de Dieu », sous,
son aspect eschatologiqueet céleste.

IL — L'EGLISE HIÉRARCHIQUE DANS LA CHRÉTIENTÉ

PRIMITIVE

Division de la matière:
A. Le problèmede l'âge « précatholique » du chris-

tianisme.
B. L'Eglise de Jérusalem et de Palestine.
C. L'Eglise pendant le ministère universel des

apôtres.
D. L'Eglise pendant la période « subapostolique ».
E. Conclusion: le fait catholique.

A. Le problème de l'âge « précatbolique» du
christianisme

a) Positiongénérale des adversaires

Les critiques protestants et rationalistes croient
pouvoir signaler un abime entre Jésus-Christ et
l'Eglise hiérarchique. La chrétienté primitive, au
temps des apôtres et des premières générations qui
suivirent, n'aurait possédé ni organisation hiérar-
chique ni unité sociale et visible. Elle n'auraitconnu
que l'enthousiasme évangélique,la ferveur mystique,
la religion de l'Esprit. Des circonstances acciden-
telles auraient amené progressivement le christia-
nisme à se hiérarchiser, à s'unifier, à devenir une
religion d'autorité. Il aurait alors, par une fiction
légendaire plus ou moins consciente, essayé de rat-
tacher au Christ et aux apôtres ses institutions hié-
rarchiques et catholiques. Mais ce serait en vain:
car, entre Jésus-Christ et l'époque où l'organisation
hiérarchique et catholique apparaît constituée,
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l'histoire découvrirait une première période, longue
de cent vingt ou de cent cinquante ans, pendant
laquelle cette organisation n'existait pas encore. Ce
serait l'âge « précatholique » du christianisme. La
conception hiérarchique et catholique de l'Eglise, le
droit divin (surnaturel) du pouvoir pontifical et du
pouvoir épiscopal, s'écrouleraientdonc par la base;
et il faudrait dire avec Auguste SABATIER: « Le pre-
;<

mier anneau de la chaîne d'or créée par le catholi-
ci cisme pour rattacher sa hiérarchie aux apôtres,
« est un mythe. » (Religionsd'autorité, p. I4I.)

Assez généralement, on reconnaît aujourd'hui
qu'à la fin du ir* siècle, au temps de saint Irénée, au
temps du Pape Victor et de la controverse pascale,
le christianisme était vraiment une religion d'auto-
rité. On regardait alors la hiérarchie épiscopale
comme héritière du pouvoir et de l'enseignement des
apôtres; l'unité sociale et visible de la chrétienté
universelle trouvait son symbole et son centre dans
l'Eglise romaine. Les textes historiques ne permet-
tent aucune ombre de doute à cet égard. M. Henri
MONNIER, achevant un ouvrage consacré à établir le
caractère tardif du catholicisme dans la chrétienté
primitive (La notion de l'apostolat': des origines à
Irénée. Paris, igo3, in-8"), donne pour titre à son
dernier chapitre :• Le système catholique : Irénée.
Citons-en la déclaration capitale: « Ainsi, nous trou-
« vons déjà chez Irénée [tous les éléments constitu-
es

tifs du catholicisme] : le canon apostolique, la
Ï règle de foi apostolique, la succession apostolique,
« et, couronnant l'édifice, la suprématie de Rome,
« gardienne vigilante des traditions apostoliques

r>

(p. 368).
Voici comment M. HARNACK décrit le contraste

qu'il y aurait entre ce christianismecatholique de la
fin du n" siècle et le christianisme libre et mystique
de la première génération:

« ... Dans celte institution, une chose est déjà caracté-
ristique : la distinction entre prêtres et laïques; certains
actes du cultene peuvent être accomplisque par leprêtre,
«a médiation est absolument indispensable. D'une façon
générale; on ne peut plus s'approcher de Dieu que par
des intermédiaires, par l'intermédiaire de la vraie doc-
trine,*des vraies ordonnances et d'un livre sacré. La foi
vivante semble s'être changée en une confession de foi
A accepter; la consécration à Christ, en ehristologie; l'ar-
dente espérance du royaume, en doctrines de l'immorta-
lité et de la déification ; la prophétie en exégèse érudite et
théologie savante; les inspirés, en clercs ; les frères, en
laïques sous tutelle; les miracles et les guérisons, en rien
du tout ou en artifices de prêtres ; les ferventes prières, en
hymnes solennels et litanies; l'Esprit, en règles et canons.
Ajoutez que les chrétiens sont lancés individuellement
dans le grand courant de la vie du monde, et que la
question brûlante entre toutes est celle-ci : dans quelle
mesure peut-on participer à cette vie sans perdre sa
qualité de chrétien ? Cent vingt ans ont suffi pour accom-
plir ce formidable changement... » (Essence du christia-
nisme. Traduct. 1907, pp. 232, 233.)

Auguste SABATIER décrit avec détail la transforma-
tiondu christianismeprimitif, religion de l'Esprit, en
catholicismehiérarchique, religion d'autorité.

La première communauté chrétienne à Jérusalem
n'a rien d'une hiérarchie indépendante. C'est un
groupe mystique de Juifs pieux et enthousiastes,
n'ayant d'autre règle de croyance et de conduite que
l'inspirationprivée, l'actionintérieureet merveilleuse
de l'Esprit-Saint dans l'âme de chaque fidèle. Quand
la prédication des apôtres eut multiplié les Eglises
chrétiennes à travers le monde gréco-romain, ces
communautés eurent, d'abord, le même caractère,
mystique et enthousiaste,que l'Eglise de Jérusalem.
Toutes les Eglises formaientautantde « fraternités »
distinctes, indépendantes les unes des autres. Mais
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toutes étaient reliées par la communauté d'un môme
Esprit, d'une même vie religieuse,d'une même espé-
rance immortelle. Toutes appartenaient au même
groupementinvisible des élus et des saints. Et cette
communion intérieure des âmes, cette unité d'ordre
idéal et transcendant, qui rassemblait toutes les
Eglises particulières, c'était la grande Eglise du
Christ, l'Eglise universelle.

A mesure que les années passèrent, et que les géné-
rationschrétiennesse succédèrent les unesauxautres,
la nécessité même de vivre et de durer parmi les con-
ditions de la vie présente contraignit les Eglises par-
ticulières à devenir progressivementdes organismes
hiérarchiques, analogues aux autres associations
humaines, et l'unité morale et invisible de l'Eglise
universelle tendit à s'actuer dans un corps social et
visible. Bien des causes y contribuèrent : la multipli-
cation du nombre des chrétiens, la diminution de la
ferveurspiriluelleet de l'enthousiasme primitif, mais
surtout l'apparition des hérésies. La chrétienté tra-
versa, au second siècle, les deux grandes crises du
gnosticisme et du inontanisme : l'une était un réveil
de l'esprit helléniqueet l'autre un réveil de l'esprit
juif. Pour faire face à l'ennemi intérieur, la société
chrétienne se replia sur elle-même et perfectionna
son organisation. Dans chaque Eglise locale, naquit
ou se fortifia le pouvoir de l'évêque. Dans toute la
chrétienté, les différentes Eglises se groupèrent
ensemble autour de l'Eglise romaine, qui, forte des
traditions de la cité impériale, prit énergiquementla
direction de la lutte.

Dès lors,
-< ce qui était transcendant dans la foi de

« Jésus et des apôtres devient une société historique.
« et visible. L'idéal et le réel se confondent. Dieu
« veut régir le mondepar son Eglise, et l'Eglise règne
« par sa hiérarchie». Le catholicisme est fondé.

Cf. Aug. Sabatier : Les religions d'autorité et la
religionde l'Esprit.(Paris, J go4, in-S".)Livre I, chap.n.
L'Eglise (pp. 47-83). Ad. Harnack : Das Wesen des
Christentums (Leipzig, 1901, in-8°), onzième confé-
rence : Die christlische Religion in ihrer Enltvicklung
zum Katholizismus (pp. 119-130). Essence du chris-
tianisme. Traduct. de 1907 : La religion chrétienne
dans son évolution vers le catholicisme (pp. 22g-25g).

— Vulgarisationdans Ch. Guignebert: Manuel d'his-
toire ancienne du christianisme. Les origines (Paris,
1906, in-16). Chap. xm, pp. 5o8-5i5.

Par anticipation sur la bibliographie, nous tenons
à signalerdès maintenantle trèsremarquableouvrage
de Mgr BATIPFOL: L'Eglise naissante et le catholi-
cisme. (Première édition : Paris, 190g, in-12.) On y
trouvera une discussion compétente et lumineuse du
problème que nous abordons ici par un autre biais.

Dans un articledelà Theologische Literaturzeitung,
paru le 16 janvier igog, à propos du volume de
Mgr Batiffol, M. Harnack signale des points de re-
père sur la courbe qu'aurait accompliele christianisme
durant l'âge précatholique. Premier stade : l'an 3o,
avec Jésus lui-même. Second stade : l'an 60, avec les
apôtres du Christ. Troisième stade : l'an 90, avec les
disciples (hiérarchisants) des apôtres. Quatrième
stade: l'an i3o, autour de la crise gnostique. Cin-
quième stade : l'an 160, autour de la crise montaniste.
Sixième stade : l'an igo, avec le catholicisme de Vic-
tor et d'Irénée. M. Harnack note, dans cette évolu-
tion, un déplacement imperceptible, mais continu,
d'influenceau profit du facteur hiérarchie, et la dis-
parition lente de ce principe de liberté qu'était le
rôle immédiat du HVSÛ/IK. (Depuis lors, M. Harnack a
fait paraître : Entstehung und EnUvickelung der
Kirchenverfassungund des Kirchenrechts in den zwei
ersten Jahrhunderten.Leipzig, 1910, in-8", pp. xi-102.
Ouvrage totalementconsacré à là question présente.)

10
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6) Ordre de la discussion

Nous distingueronstroispériodescaractéristiques:
(«) l'Eglise de Jérusalem et de Palestine; (fi) L'Eglise
pendantle ministèreuniverseldes apôtres ; (y) L'Eglise
pendant les trois générations qui suivent celle des
apôtres: période commodément nommée « subapos-
tolique » par M. Durell (de Cambridge).

(a) Sur l'Eglise de Jérusalem. Première question :
L'Eglise de Jérusalem était-elle une communauté
toute mystique, ayant pour seule règle de croyance
et de conduitel'action intérieure de l'EspritSaint ?
— Deuxième question : L'Eglise de Jérusalem était
elle un groupementprivé de toute indépendancepar
rapport à la Synagogue juive?

(fi) Sur l'époquedu ministèreuniversel des apôtres :
Première question : Y avait-il juridiction apostoli-
que? — Deuxième question : L'unité de l'Eglise uni-
verselleétait-elled'ordre purement idéal etmystique?
— Troisième question : L'autorité des apôtres était-
elle regardée comme passible de délégation et de suc-
cession ?

(y) Sur la période « subapostolique». Double ques-
tion : L'organisationhiérarchique des Eglises locales,
l'unité catholique de l'Eglise universelle étaient-elles
encore choses inexistantes? — Ou, du moins, les
voit-onparaître peu à peu, par suitedes circonstances
de la crise gnostique, vers l'an i3o, et de la crise mon-
taniste, vers l'an 160?

Après avoir examiné historiquement chacune des
trois périodes primitives, nous pourrons donnerune
réponse ferme à la questiond'ensemble :

Ouiounon, le caractère hiérarchiqueet catholique
de l'Eglise est-il postérieur aux origines? Ouiounon,
la chrétienté a-t-elle traversé, d'abord, un âge pré-
catholique?

B. L'Eglise de Jérusalemet de Palestine
Deux caractèresdoivent y être étudiés : son carac-

tère organique et son caractère autonome.

\ a) Caractère organique de cette Eglise

s
D'après le récit authentique, — et digne de foi, —

de ses origines (cf. plus haut l'article APÔTRES
PACTES DES]), la chrétienté primitive de Jérusalem
n'étaitpas, comme le prétendent nosadversaires,une
petite secte de mystiques et d'illuminés, dépourvue
de toute organisation permanente. Mais elle possé-
dait, au contraire, une hiérarchie visible, une règle
de foi extérieureet des rites spécifiquementchrétiens.
Elle était donc constituée d'une manière vraiment
'organique.

(a) Hiérarchie visible. — Pierre et le groupe des
Douze forment le collège apostolique, ayant mission
d'enseigner et pouvoir de régir toute la communauté
chrétienne. On les trouve constamment dans l'exer-
cice du double rôle de prédicateurs et de pasteurs
(ou chefs) de l'Eglise naissante.

Après l'Ascension et avant même la Pentecôte,
choix de Matthias pour remplacer Judas parmi les
Douze (Act., i, i2-'2Ô). Prédication de la Pentecôte;
admission et baptême des nouveaux convertis (Act.,
il, 37-43). Gestion desbiensdestinés à la communauté
(Act., iv, 35-37; v> a)- Institution des diacres, déléga-
tion de pouvoirs (Act., vi, 1-6). Comparution en jus-
tice au nom de toutela communauté chrétienne (Act.,
iv, 8-20; v, 27-33). Direction supérieure de l'aposto-
lat des autres ministres de l'Evangile (Act., vin, 14-

ig; ix, 2Ô-3o. Gai., 1, 17-21). Enfin puissancecoerci-
tive, — quelquefois appuyée par intervention mira-
culeuse, — pour «sauvegarder efficacement le bon
ordre de la communauté chrétienne (Act., v, 1-11).

Bref, Pierre et les Douze sont bien les chefs per-
manents et responsables de l'Eglise naissante. Ils
s'affirment et sont reconnus pour tels au dedans et
au dehors. H y a donc hiérarchie visible.

(fi) Règle de foi extérieure. — Ce n'est pas l'inspi-
ration mystique, l'illumination tout intérieure de
chaque individu, qui manifeste les vérités à croire.
Mais il y a une doctrine ferme, qui constituele mes-
sage des apôtres, et que eeux-ci communiquent et
imposent avec autoritéà tout membre de la commu-
nauté chrétienne. C'est la tradition, la chose trans-
mise, la YlapaSouii; ou encore, l'enseignement des apô-
tres : 5ISKX*I ™V «mwroîwv (Act., n, 4s).

Cette. « règle de foi extérieure » se résume dans
l'autorité divine de Jésus : Jésus est le Christ, Jésus
est le Seigneur (Act., n, 36; rv, 10; v, 4s; ix, 22.
Cf. vu, 55-6o; vm, 37 ; ix, 20). Christ, il réalise l'es-
pérance messianiqued'Israël ; Seigneur, il mérite les
honneurs divins et c'estpar lui seul qu'on peut obte-
nir le salut.

Tel est toujours le sens des déclarations doctrina-
les de l'apôtre Pierre, le jour même de la Pentecôte
(Act., 11), le jour de la guérison du boiteux (Act.,
m), au moment de l'une et de l'autre comparution
devant le sanhédrin(Act., iv et v), et lors du bap-
tême de Corneille le centurion (Act., x). — Détail :
Exemples et miracles de Jésus pendant sa vie mor-
telle (Act., n, 22; x, 36-38). Sa Passion et sa Croix
(Act., n, 23 et 36; m, i3 eti4; iv, 10; v, 3o; vin, 32;
x, 3g). Sa Résurrection glorieuse (Act., n, 24-36; m,.
10-16; iv, 10; v, 3o; vu, 55; ix, 3-6; x, 4o, 40- Con-
ditions et moyens du salut par le Christ (Act, n, 38;
m, i5-26; iv, 11, 1a, 19, 2o;v, 2g-32;ix, 17, 18; x, 42-
43).

Il y a donc unecroyance obligatoire, présentéeavec
autorité par le magistère enseignant des apôtres. E.

y a règle de foi extérieure.
(7) Rites spécifiquementchrétiens. — La sanctifica-

tion spirituelle n'est pas considérée comme produite
par la seule action intérieure de l'Esprit-Saint dans
chaque àme chrétienne, indépendamment de tout
rite sensible. Mais cette sanctification spirituelle est
opérée d'une manière conforme au caractère organi-
que et hiérarchique de la communauté chrétienne,
elle est opéréepar la vertude rites extérieurs (devant
correspondreauxbonnesdispositionsde chaque âme),
rites dont l'application est réservée aux pasteurs de
l'Eglise.

Les Actes nous font distinctementreconnaître trois
de ces rites : le baptême, l'imposition des mains, la
fraction du pain. Même à supposer, eomme on l'a
prétendu quelquefois et un peu gratuitement, que
ces trois rites fussent déjà usités en Israël avant le
Christ, ils sont pratiqués dans la communauté chré-
tienne selon le mode très particulierqu'enseignent
les apôtres, et avec une signification spécifiquement
chrétienne. C'est, en effet, le baptême au nom du Sei-
gneur Jésus; c'est l'impositiondes mains pour confé-
rer le Saint-Esprit; c'est la fraction du pain, renou-
velant le mystère de la dernière Cène. Prenons des
exemples historiques pour chacun de ces trois rites.

Baptême au nom du Seigneur Jésus. Purification
de l'âme, et signe obligatoired'introduction dans là
communauté chrétienne. — Jour de la Pentecôte
(Act.,n, 37-41). Chez les Samaritains (Act., m,
5-16). Pour l'eunuque d'Ethiopie (Act., vm, 36-
38). Pour Saul converti (Act., ix, 18). Pour le centu-
rion Corneille (Act., x, 47> 48; ix, 15-19). Baptême
bien distinct de tout baptême juif et même de celui
de Jean-Baptiste (Act., xi, 16 et xix, i-5). Baptême
obligatoirecomme signe extérieur d'admissionparmi
les chrétiens, même s'il a été précédé par une effusion
directe de l'Esprit-Saint sur le nouveau converti
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(Act., x, 44-48 ; xi, i5-i7). Le baptême de l'eau, célébré
par le représentant de l'Eglise, au nom du Seigneur
Jésus (quoi qu'il en soit de la controverse sur l'em-
ploi de la formule trinitairepar les apôtres), est donc
un rite spécifiquement chrétien.

De même, l'imposition des mains pour conférer le
Saint-Esprit. Le don du Saint-Esprit pour fortifier,
perfectionner, sanctifier les âmes dans l'ordre de la
vie intérieure et surnaturelle, malgré tous les obsta-
cles, était l'un des grands résultats de la victoire du
Sauveur (Act., n, 33). Des signes merveilleux accom-
pagnaient communément, à l'âge apostolique, l'effu-
sion de l'Esprit-Saint (^(ci"., n, 1-21, 33; iv, 3i ; ix, 17;
x, 44 i xi, i5). Or cette effusion de l'Esprit-Saint était
normalementprocurée au moyen de l'imposition des
mains; non pas de l'imposition des mains accomplie
par tout ministre de l'Evangile, mais accomplie par
les seuls chefs et pasteurs principaux de la commu-
nauté chrétienne. — Le diacre Philippe baptise les
Samaritains convertis, mais ne peut faire davantage;
tes apôtres Pierre et Jean viennent à leur tour et, par
l'imposition des mains, ils communiquent aux nou-
veaux chrétiens le don du Saint-Esprit(Act., vin, 14-
17). Le magicienSimon admire les signesmerveilleux
qui en résultent; il constate que « par les mains des
« apôtres était conféré le Saint-Esprit » ; et, mesu-
rant à prix d'or le don divin, il offre aux apôtres de
leur acheter ce pouvoir de conférer le Saint-Esprit
par l'imposition des mains (Act., vm, 18, ig). Quel-
ques années plus tard, on voit l'apôtre Paul, ayant
baptisé de nouveaux chrétiens, leur imposer ensuite
les mains pour leur conférer le Saint-Esprit (Act.,
xix, 6). — Un auteur protestant écrivait naguère, à
propos du huitième chapitre des Actes : « C'est la
et notion sacramentelle et magique qui a prédominé
« depuisdans l'Eglisecatholique » ; etlemêmeécrivain
s'empresse d'ajouter: « notion essentiellement étran-
« gère à l'époque primitive ». (MONNIER, Notion de
l'apostolat, p. 170.) Il faut donc nier l'historicité du
récit pour mettre en doute la valeur de l'imposition
des mains à l'âge apostolique : car le sens mêmedes
textes ne peut pas être plus formel.

Fraction du pain. Sous ce nom, les Actes parais-
sent désigner un rite religieux célébré entre chré-
tiens, d'une manière qui leur était propre (Act., n,
42). Rapproché d'autres textes'(I Cor., x, 16-21, et
xi, 23-34), ce passage des Actes prend une plus
grande clarté. Il désigne, croyons-nous, la réitéra-
tion de la dernière Cène et du grand mystère qu'y
accomplit le Seigneur Jésus, pour le transmettre en
mémoire de sa Passion. Toutefois, au point de vue
historique, l'interprétation des Actes est ici d'une
moindre certitude que pour le baptême et l'imposi-
tion des mains.

Donc l'Eglise de Jérusalem possède plusieurs rites
spécifiquement chrétiens, célébrés par les chefs reli-
gieux de la communautéchrétienne,et requis norma-
lement pour procurer la sanctification intérieure. Ce
fait s'ajouteà l'existencemême d'unehiérarchie visible
et d'une règle de foi imposée à la croyance des
fidèles par l'autorité de la hiérarchie; tous ces faits
significatifs s'ajoutent donc les uns aux autres, pour
manifester le caractère essentiellement organique de
la chrétienté primitive, c'est-à-dire de l'Eglise nais-
sante à Jérusalem.

b) Caractère autonome de cette Eglise

Bien que les premiers chrétiens aient persévéré
dans l'observance du culte mosaïque, l'Eglise de Jéru-
salem et de Palestine se trouva, dès le premier jour,
virtuellement séparée de la Synagogue juive. Sur
un signe d'en-haut, la séparation devintapparente et

formelle.Toutefois cette même séparation, atténuée
d'abord par quelques tempéraments charitables,
n'atteignit que peu àpeu son entier accomplissement.

(a.) Fidélitéau culte mosaïque.—Prière quotidienne
des apôtres et des chrétiens dans le Temple (Act., u,
46; ni, 1, 2, 11). Leurs assemblées au portique de
Salomon (Act., v, 12, i3). Prédication dans le Temple
(Act., v, 20, 21, 25,42). Conversionau christianisme
de prêtres juifs qui semblent garder leurs fonctions
au Temple (Act., vi, 7). Stupeur quand il s'agira
d'admettre au baptême des hommes étrangers au
judaïsme et à la circoncision (Act., x, i4, 28, 34, 35,
45; xi, 2, 3, 18, 2a; xv, 1).

(fi) Séparation virtuelle. — Dès les premiersjours,
la communauté chrétienne se reconnaît une mission
religieuse, universelle, nécessaire; et cela indépen-
damment de la hiérarchie mosaïque, ou même en
dépit de la hiérarchie mosaïque. Donc, dès les pre-
miers jours, la communauté chrétiennese reconnaît
indépendantede la Synagogue juive; elle pose nette-
ment le principe d'une rupture totale. Qu'on s'en
aperçoive ou non, parmi les contemporains, c'est
déjà une séparation et virtuelle ».

Les apôtresse reconnaissentune mission religieuse,
pour communiquer aux hommes la vérité divine et
les moyens de sanctification intérieure.Cette mission
est nécessaire, car elle apporte un message indis-
pensable au salut. Cette mission est universelle, car
le message est destiné à tous les hommes et néces-
saire pour tous les hommes.Cette mission, les apôtres
déclarent la tenir immédiatement et exclusivement
de Jésus, qui est le Christ et le Seigneur. Cette mis-
sion, ils l'exercent indépendammentde la hiérarchie
mosaïque, dont ils ne sollicitent aucun mandat ni
aucune autorisation. Menacés, puis châtiés par le
sanhédrin, ils répondent que Jésus est la et pierre
et angulaire » ; que par lui seul les hommes peuvent
arriver au salut; que poursuivre l'oeuvre de Jésus est
un devoir qui s'imposeà leur conscience; que mieux
vaut obéir à Dieu qu'aux hommes : bref la commu-
nauté chrétiennea sa raison d'être et ses principes
d'action en dehors de la Synagogue juive, elle existe
et se développe en dépit même de la hiérarchie
mosaïque.

Prédication de la Pentecôte (Act., n, 38, 3g). Dis-
cours après la guérison du boiteux (Act., ni, 17-26).
Première comparution devant le sanhédrin (Act., iv,
8-20). Seconde comparution devantlesanhédrin(^ci.,
v, 27-33). Prédication du diacre Etienne (Act., vi,
g-i5). Apostolat du diacre Philippe (Act., vm, 5-25
et 27-3g). Conversion du pharisien Saul (Act., ix, i5
et 20-3o).

Doncl'EglisedeJérusalem estnettement consciente
du caractère autonome de sa mission religieuse. Le
principe d'une rupture totale avec le judaïsme est
posé dès le premier jour. C'est bien une séparation
virtuelle.

(y) Séparation formelle. — Sur un signed'en-haut,
la communauté chrétienne admet dans son sein des
hommes qui étaient et qui restent parfaitement
étrangers au judaïsme et à la circoncision. Dès lors
la séparation entre la communauté chrétienne et la
Synagogue juive devient apparente et « formelle ».

Le signe d'en-haut. Série des faits : Vision pro-
phétique du centurion Corneille (Act., x, 3-6). Vision
symbolique de l'apôtre Pierre : animaux purs et im-
purs. Ce que Dieu a purifié, ne le nomme pas impur
(Act., x, 10-16). Avertissement intérieur reçu par
l'apôtre Pierre, au sujet de la requête du centurion
Corneille (Act., x, ig, ao; cf. a4-33). Effusion mer-
veilleuseduSaint-EspritsurCorneilleetsa famille, en
présence de Pierre et des chrétiens d'origine juive qui
l'accompagnent. Et l'apôtre Pierre reçoit alors dans
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l'Eglise, par le baptême, ces païens non circoncis
(Act., x, 44-48). Conclusion des faits : la volonté
divine était clairement exprimée; la communauté
chrétienne devait s'ouvrir même aux gentils (Act.,
xi, 18).

Qu'on ne s'y méprenne pas. La nouveauté qui
apparaît ici n'est pas l'extension de l'Evangile du
Christ ou du et royaume de Dieu » à tous les peuples
de la terre. Cette doctrine avait été précédemment
affirmée bien des fois par les apôtres; de même
qu'elle était clairement contenue dans l'Evangile; de
même qu'elle se trouvait déjà dans les prophéties
messianiques de l'Ancien Testament. Mais ce que les
apôtres n'avaient pas encore bien discerné, ce que
plusieursde leurs disciplesn'admirent qu'avec peine,
c'est que les gentils, c'est que tous les peuples de la
terre devraient parvenir au baptême, devraient
entrer

_

dans l'Eglise chrétienne, sans passerpar le
judaïsme, sans recevoir la circoncision.

Peu de temps après le baptêmedu centurion Cor-
neille, va commencer l'apostolat des gentils, des
incirconcis : à Antioche, à Chypre, et dans tout le
sud de la province romaine de Galatie (Act., xi, 19-
3o; xm, xiv, xv, 1). Dès lors, l'Eglise chrétienne est
composée, en partie, d'hommes qui étaient et qui
restent parfaitement étrangers au judaïsme et à la
circoncision. Entre l'Eglise chrétienne et la Syna-
gogue juive, la séparation devient apparente et for-
melle, quoiqu'elle ne soit pas encore totalement
consommée.

(S) Mesures de transition. — Tant que vécut la
génération contemporaine des apôtres, tant que
Jérusalem resta debout, un problème pratique se
posa dans l'Eglise chrétienne. Comment accorder,
dans une fraternité de chaque jour, les chrétiens
venus du judaïsme et souvent très attachés aux
observances mosaïques, avec les chrétiens venus du
paganisme et nullement habitués à ces mêmes
observances?— La question était délicate.

Une première règle fut maintenue à l'abri de toute
contestation: le rite de la circoncision ne devait pas
être imposé aux chrétiens convertis du paganisme.
Les conférences de Jérusalem tranchèrent définitive-
ment ce point de doctrine, que les judaïsants avaient
essayé de remettre en doute (Gai., 11, 1-10; Act., xv,i-3i ; xxi, 25).

Un second principe prévalut peu à peu, au moins
en dehors de Jérusalem : la circoncision et autres
observances juives n'étaient plus obligatoires, même
pour les chrétiens venus dujudaïsme. En effet, la loi
évangélique apportait complètement, à elle seule,
les moyens de salut; la loi mosaïque n'avait été
qu'une préparation et une figure: elle venait de
trouver enfin son accomplissement dans l'oeuvre du
Christ; désormais, c'était l'Eglise chrétienne qui
était le véritable Israël de Dieu. Tel sera l'enseigne-
ment caractéristiquede saint Paul, spécialement aux
Galates et aux Romains. Déjà saint Pierre, aux con-
férences même de Jérusalem, professeéquivalemment
la même doctrine (Act., xv, 7-11). Il en résultait que
les apôtres, non seulement pouvaient, mais devaient
s'affranchir des observances juives, lorsque les
besoins de leur ministère les y invitaient. Saint Paul
en fit publiquement la remarque à saint Pierre, lors-
que celui-ci, parcraintedes judaïsants, cessa pourun
temps de s'asseoir à la même table que les chrétiens
de la gentilité. Ce fut là le célèbre et différend d'An-
tioche » (Gai., n, n-i5).

D'autre part, beaucoup de chrétiens de la circon-
cision demeurantfidèles aux observances mosaïques,
par esprit de pieuse tradition, il fallait respecter et
ménager leurs susceptibilités ; il fallait obtenir des
chrétiens venus du paganisme qu'ils s'abstinssent de

ce qui choquerait trop vivement leurs frères venus
du judaïsme. Les conférences de Jérusalem {au
moins d'aprèsl'interprétation la plus communeet la
plus plausiblede ce passage des Actes) portèrentun
décret pour les communautés où les chrétiens de la
circoncision étaient, en grand nombre, mêlés aux
chrétiens de la gentilité : Palestine, Syrie, Cilicie.
DanscesEglises, les chrétiens noncirconcis devaient
s'abstenir des viandes immolées aux idoles, de la

'viande des animaux suffoqués, des aliments ou breu-
vages contenant du sang, et, en dernier lieu, de la
et fornication », terme qui pourrait bien signifier les
mariagesentre parents par affinité, aux degrés que
les païens pratiquaient souvent et que prohibait le
Lévitique (xvm). Par cette mesure, les chefs delà
communauté chrétienne épargnaient aux chrétiens
circoncis beaucoup de souillures légales et d'occa-
sions de scrupules.

Chez les Corinthiens (I Cor., vin) et cliez les
Romains (xiv), une direction analogue, inspirée par
la même raison de charité, semble avoir existé pour
la manducationdes viandes immoléesaux idoles'.—
Cette mesuredeprudence ne doit pas être confondue
avec l'interdiction grave de participer au repas de
communion des sacrifices païens, sous peine d'ido-
lâtrie (I Cor., x).

Saint Paul lui-mêmefitaux observances mosaïques
toutes les concessions personnelles qui, sans détri-
ment du plus grand bien, pouvaient lui inspirer la
piété ou la charité ou certaines convenances du
ministère apostolique (Act., xvi, 13 ; xvm, 18; xx, 6).
Il agit surtout de la sorte envers la communauté,
exclusivement juive, des chrétiens de Jérusalem
(Act., xxi, 20-27).

Telles furent les mesures de transition qui atté-
nuèrent l'effet apparent de la rupture entre l'Eglise
chrétienneet la Synagogue juive. Lorsque Jérusalem
se trouva détruite (70); lorsque les communautés
judaïsantes, qui ne' devinrent pas hétérodoxes et
sehismatiques, ne formèrentplus un élément appré-
ciable dans l'Eglise du Christ ; lorsque la première
génération venue du judaïsme se fut progressive-
ment éteinte, le cas de conscience dont nous avons
parlé disparut peu à peu. Les mesures de transition
tombèrent en désuétude. La séparation était con-
sommée entre christianismeet judaïsme.

Dès la première heure, toutefois, cette même sépa-
ration avait existé virtuellement; et, au bout de
quelques années, elle était devenue apparente et
formelle.

Donc l'Eglise de Jérusalem et de Palestine possé-
daituncaractère autonome,de même qu'un caractère
organique. En un mot, nous retrouvons l'Eglise
hiérarchique dans la chrétienté la plus primitive.

C. L'Eglise pendant le ministère universel
des apôtres

Pendant une douzaine d'années, l'Eglise de Jéru-
salem et de Palestine constituait, à elle seule, toute
la chrétienté. Vint ensuite le ministère universel des
apôtres, et l'on compta bientôt des communautés
chrétiennes dans un grand nombre de provinces du
mondegréco-romain,particulièrementautour du bas-
sin oriental de la Méditerranée.Durant cette seconde
période, la plus brillante, de l'âge apostolique, la
chrétienté formait-elle vraiment une Eglise hiérar-
chique, avec les caractères du catholicisme?

Trois problèmes méritent d'être considérés Le pre-
mier intéressechaque Eglise locale : c'est la. juridic-
tion apostolique. Le second intéresse tout l'ensemble
de la chrétienté : c'est l'unité du corps social. Enfin
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le troisième intéresse lapréparation de l'avenir : c'est
la successionapostolique.

a) Juridiction apostolique
Dans chaque Eglise locale, l'apôtre fondateur ap-

paraîtnonseulementcommepouvantmarquerauthen-
tiquement la doctrine qu'il faut croire, mais comme
pouvant imposer, en outre, les préceptes qu'il faut
suivre; comme pouvant châtier les rebelles; comme
pouvant déléguer ses attributions. — Donc, dans
chaque Eglise locale, l'apôtre fondateur apparaît
commeinvesti du pouvoir de juridiction.

Cette autorité, à la fois enseignanteet gouvernante,
est exercée par les apôtres en vertu même de leur
fonction apostolique, en vertu de la mission divine
qu'ils tiennent de Jésus-Christ. (Act., xx, 28; Gai., 1,

11; I Cor., x, 1 ; U Cor., x, 8-11; xi, 5; xn, M, 12;
xni, 2; Rom., xv, i5, 16; I Tim., H, 7; II Tim„ 1, 11.)

Le droit qu'a l'apôtre de commander et de punir
s'affirme principalementdans les deux Epîtres aux
Corinthiens. Le droit de déléguer et de transmettre
le pouvoir spirituel s'affirme principalementdans les
trois Epîtres pastorales. (On utilisera plus loin ces
dernières, à propos de la succession apostolique.)
Contentons-nousde résumer ici les EpîtresauxCorin-
thiens et d'y indiquer les passages affirmant l'auto-
rité gouvernante de l'apôtre.

Première aux Corinthiens. — Paul a le droit de
commander aux chrétiens de Corinthe; il a le droit
de les encourager ou de les punir, selon leurs mérites
(rv, i4-2i).Sentence pénale contrel'incestueux(v, 1-7).
Concession d'unprivilège au point de vue du mariage
(vu, 10-16). Prescriptions liturgiqueset disciplinaires
(x, 16-21; xi, i8-34). Contrôle sur les charismes et
règles assignées à leurs manifestations (xn, i-3i ;
xm, 1-49).

Seconde aux Corinthiens. — Affirmations catégo-
riques et itératives du pouvoir que l'apôtre Paultient
de Dieu sur l'Eglise de Corinthe. Droit d'imposer des
prescriptions. Droit de châtier les transgresseurs
(x, 1-18; xm, 2).

Ces textes suffiront à mettreen relief la juridiction
apostolique,s'exerçant dans chaque Eglise locale.

b) Unité du corps social
L'ensemble des fraternités chrétiennes, — l'Eglise

du Christ, — ne constitue pas une simple unité
idéale, d'ordre purement spirituel et mystique. Mais
elle constitue, en outre, une véritable unité sociale,
résultant de la communauté de régime extérieur.

(K) Le Temple, le Corps, l'Epousedu Christ. —Trois
métaphores sont employéespar saint Paulpour dési-
gner l'Eglise universelle.

Temple du Christ. — Dans les Epîtres aux Corin-
thiens, cette image était employéepour désigner cha-
que àme chrétienne, ou encore l'Eglise locale de
Corinthe (I Cor., m, 9-17; vi, 19; I Cor., vi, 16).
Dans l'Epitre aux Ephésiens, la même image est
employée pour désigner l'ensemble des chrétiens,
l'Eglise universelle, dont le Christest la pierre angu-
laire, dont les apôtres et les prophètesconstituentles
fondations, et dont les fidèles eux-mêmes sont les
pierres vivantes (Eph., n, i4, 19-22. Cf. I Petr., 11,
4-6).

Corps du Christ. — Dans la première aux Corin-
thiens, cette image était employée pour désigner l'é-
troite union des fidèles qui se nourrissent tous de la
même Eucharistie (I Cor., x, 7), et pour désigner
pareillement la solidarité entre chrétiens ayant à
remplir des fonctions diverses : comme dans l'apo-
logue de Menenius Agrippa, chaque membre doit
contribuer, selon sa destination propre,aubien géné-
ral du corps entier (I Cor., xn integr. Cf. Rom., xu,

4-21). Dans les Epîtres aux Ephésiens et aux Colos-
siens, la même image est employée pour désigner
l'ensemble des chrétiens, l'Eglise universelle : grand
corps mystique dont Jésus-Christ est la tête, le chef;
dont tous les fidèles,juifsougenlils,grecsou barbares,
sont les membres, et c'est le même Esprit du Christ,
c'est la même vie du Christ, qui anime et qui rassem-
ble intimement le chef et les membres (Eph., 1, 22,.
23; rv, 3-i6; Col.,i, 11, 19; n, ig).

Epouse du Christ. — Dans la seconde aux Corin-
thiens, cette image était employée pour désigner
l'âme de chaque fidèle s'unissant au Christ (II Cor.,
xi, 2). Dans l'Epitre aux Ephésiens, la même image
est employée pour désigner l'ensemble des chré-
tiens, l'Eglise universelle, que le Christ a aimée, que
le Christ est venu épouser, que le Christ veut orner
de la plus riche parure de grâce pour la rendre sainte
et immaculée (Eph., v, 22-33).

Que le mystère de l'Eglise universelle, temple du
Christ, corps du Christ, épouse du Christ, comporte
l'unité spirituelle, mystique, invisible de la grâce
sanctifiante et de la charité divine, on ne peut en
elouter. Cette doctrine de saint Paul est féconde en
conséquences dogmatiques. Mais, pour l'Apôtre,
l'Eglise universelle, temple, corps, épouse du Christ,
comporte également un aspect extérieur et visible,
un caractère de communautésociale.

Saint Paul considère ici les chrétiens comme étant
dans l'état de grâce où chacun doit vivre. Mais c'est
bien à l'ensemble des chrétiens, au peuple fidèle du
inonde entier qu'il pense, en le désignant sous les
noms de temple du Christ, de corps duChrist, d'épo use
du Christ. C'est une collectivité d'hommes, un grou-
pement visible, qu'il entend par le mot Eglise, quand
il parle de l'Eglise universelle comme quand il parle
de l'Eglise de telle ville ou de telle région.

U distingue : « un seul corps et un seul Esprit »
(Eph., îv, 4); ce qui suggère la notion d'un élément
visible uni à l'élément invisible. Il caractérise le corps
du Christ, qu'est l'Eglise, par te un seul baptême »
(Eph., iv, 5); c'est-à-dire par le rite visible d'intro-
duction danslacommunauté sociale des chrétiens. Il
parle également d' « une seule foi » (Eph., iv, 5) ; ce
qui, dans la pensée bien connue de saint Paul, sup-
pose le magistère enseignant des pasteurs de l'Eglise
(Eph., iv, u, 12): autorité doctrinale qui remédiera
aux fantaisies de l'inspiration individuelle, qui em-
pêchera les chrétiens de voltiger à tout vent de doc-
trine et de succomberaux pièges subtils de l'erreur
(Eph., iv,. 14).

L'Eglise universellen'est donc pas un corps exclu-
sivement mystique : elle est également un corps so-
cial hiérarchique. Son aspect visible deviendra de
plus en plus incontestable avec ce qui nous reste à
dire sur l'unité du régime extérieur dans la grande
communautédesEglisesapostoliquesdetout le monde
gréco-romain.

(fi) L'unité du régimeextérieur. — Il n'ya pas seu-
lement magistère etjuridiction de chaque apôtre sur
les Eglises locales que lui-même a fondées. Mais il y
a magistère et juridiction de tout le collège apostoli-
que (les Douze et ceux qui leur sont régulièrement
assimilés, comme saint Paul), sur toutes tes Eglises
chrétiennes à la fois. Bien que les circonstances pro-
videntielles de la première fondationdu christianisme
aient rendu moins nécessaires et moins fréquentes (à
cetteépoque d'apostolat dispersé), les manifestations
de la communauté de gouvernement ecclésiastique,
on constatesuffisamment l'unité du régime extérieur
dans l'Eglise universelle.

Par exemple, le décret sur les observancesmosaï-
ques est promulgué à Jérusalem, par les chefs de
l'Eglise, comme une règle quis'impose,non seulement
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dans la Palestine, mais encore dans la Syrie et la
Cilicie. De fait, on applique ce décret à Antioche et
en Asie-Mineure, tout aussi bien qu'à Jérusalem.
Indice notabled'unité dans legouvernementecclésias-
tique (Act., xv, 22-31, 4i ; xvi, 4).

Chez les Galates, Église fondée par saint Paul, on
reconnaît l'autorité de Pierre et des apôtres de Jéru-
salem. Les judaïsantsabusent de ce fait contre l'au-
torité de Paul. Et celui-ci, pour maintenir ses droits,
exposela collégialitéqui (par désignation divine) le
rapproche des autres chefs de l'Eglise dans le minis-
tère de l'Evangile et le gouvernement des fidèles
(Gai., i, 17-24; n, 1-10).

Chez les Corinthiens, autre Eglise fondée par saint
Paul, on reconnaît pareillement l'autorité des autres
apôtres et surtout de Pierre. Là encore, quelques
chrétiens abusent du nom de Pierre pour résister à
Paul (I Cor.,i, 12). Là encore, Pauldoit revendiquer,
sur les fidèles de Corinthe, un pouvoir identique à
celui des autres chefs de l'Eglise (I Cor., ix, 1, 5;
II Cor., xi, 5, 22-33; xu, II-I3).

Chez les Romains, dans une Eglise qu'il n'a pas
fondée, qu'il n'a pas même encore visitée, saint Paul
évite prudemment de se mêler au détail des questions
intérieures; mais enseigne avec pleine autorité la
doctrine qu'il faut tenir sur le grand problème de la
justification. C'est au nom de sa mission divine et
apostolique,au nom des droits qu'ellelui confère sur
toutes les Eglises, que Paul agit de la sorte (Rom.,
1, 5-i6; xv, i5-33).

L'apôtrePierredonne avec autorité ses instructions
aux Eglises de Pont, de Galaiie, de Cappadoce,
d'Asie, de Bithynie, dont plusieurs au moins ont été
fondées par Paul et non par Pierre (I Petr., 1, 1).

Même remarque pour l'Epitre de saint Jacques aux
fidèles dispersés des douze tribus (Jac, 1, 1), et pour
l'Epitre de saintJean axxxseptEglisesde l'Apocalypse
(Apoc, u et m).

Bref, les documents laissent apercevoir l'autorité
collective de tout le collège apostolique sur toutes les
Eglises locales à la fois; en d'autres termes, sur
l'Eglise universelle. Ainsi apparaît,danslachrétienté
primitive, l'unité sociale, l'unité du régime extérieur.

(y) La primauté de Pierre. — Nous reviendrons
plus loin sur ce même sujet dans l'article PIERRE.
Contentons-nous d'observer ici que les douze pre-
miers chapitres des Actes reconnaissent manifeste-
ment à l'apôtre Pierre un rôle hors de pair dans
l'Eglise chrétienne : tout au moins la présidence du
collège apostolique.D'autre part, le reste duNouveau
Testament ne contient aucun fait qui soit vraiment
exclusifde la primauté de Pierre. LesEpîtrescontien-
nent même certains indices positifs qui concordent
avec cette primauté de Pierre, après comme avant la
dispersion des apôtres. Ceci posé, la présidenceper-
manente d'un seul chef sur le collège apostolique
vient encore accentuer l'unité du régime extérieur
dans l'Egliseuniverselle.

Donc nous étions bien en droit de définir ainsi
l'unité du corps social de l'Eglise, pendant le minis-
tère des apôtres à travers le monde gréco-romain :
l'ensembledes fraternités chrétiennes, — l'Eglise du
Christ, — ne constitue pas une simple unité idéale,
d'ordre purement spirituel et mystique; 'mais elle
constitue, en outre, une véritable unité sociale, résul-
tant de la communautéde régime extérieur.

c) Successionapostolique
Ce problème doit être étudié avec détail dans

l'article EPISCOPAT (Origine de V). Nous n'avons à en
considérer ici que le seul aspectindispensableà notre
sujet. Pour faire connaître l'Eglise hiérarchique pen-
dant le ministère universel des apôtres, nous devons

établir que la juridictionspirituelle n'était pas con-
sidérée comme un privilège exclusivement spécial
aux apôtres eux-mêmes et devant disparaître avec
eux. Nous devons établir, au contraire, que cette
juridiction était reconnuepour transmissible; qu'elle
pouvait être déléguée à des représentants ou à des
successeurs des apôtres.

(«) Double genre de fondions.
Chez les apôtres. — Nous avons distingué plus

haut(col. 1240)un doublerôle chez les apôtres : « celui
et de fondateurset celui de pasteurs dans l'Eglise du
0 Christ. Au rôle de fondateurs, se rattachait tout
« un ensemble de privilèges extraordinaires qui,
te regardant la prédication initiale et le premier éta-
« blissement du christianisme, devaient disparaître
et avec la personne même des apôtres. Au rôle de
« pasteurs,correspondaienluneautoritéenseignante,
et une fonction gouvernante qui devaient durer,
te comme l'Egliseelle-même, jusqu'àlaconsommation
te des siècles, et donc se transmettrepar voie de suc-
te cession perpétuelle. »

La succession apostolique, dont il nous reste à
parler, se rapporte donc uniquement au rôle pasto-
ral, à l'enseignementet au gouvernementdes Eglises
chrétiennes, et non pas aux prérogatives exception-
nelles, charismatiques et miraculeuses qui concer-
naient la fondationmême du christianisme.

Chez les notables des premières Eglises chrétien-
nes. — Tout le monde est d'accord pour distin-
guer deux sortes de fonctions dans les premières
Eglises chrétiennes : fonctions charismatiques et
fonctionshumainement déléguées.

Les fonctions charismatiques provenaient d'une
communication immédiate et sensible de Dieu lui-
même, par illumination ou inspiration miraculeuse.
Nous n'avons pas à nous en occuper ici (cf. I Cor.,
xn, 10, 28, 3o; xrv, 5, 13,26-28; Rom., xn, 6-8;
Ephes., iv, 11).

Les fonctions humainement déléguées provenaient
d'une désignation faite par les apôtres eux-mêmes,
ou encore d'unedésignationfaite par la communauté
avecapprobation des apôtres (cf. Act., xrv, 22). Les
titulaires de ces fonctions portent des appellations
diverses (cf. I Thess., v, 12 et Rom., xn, 8; I Tim.,
v, 17; Hebr., xm, 7, 17, 24). Les appellations les
plus communes sontcelles d'èm'Txonmetde TiptvGvrtpoi;
pour le ministère inférieur, SioUovcn.

Le problème à résoudre est le suivant : les fonc-
tions humainementdéléguéessont-ellesexclusivement
relatives à l'administration extérieure et temporelle
des communautéschrétiennes? L'enseignementreli-
gieux, le gouvernementspirituel des mêmes commu-
nautés ne serait-ilpas le monopole desfonctions cha-
rismatiques?

Nos adversaires, malgré l'extrême diversité de
leurs systèmes, sont unanimesà répondre par l'affir-
mative. D'après eux tous, l'enseignement religieux
et le gouvernementspirituel appartenaient, dans les
Eglises, aux seuls hommes inspirés, aux seuls béné-.
ficiaires de charismes divins et surnaturels. La pré-*
rogative de ces hommes était exactement du même
ordre que la prérogative merveilleuse qui était
•reconnue aux apôtres. Quant aux titulaires des fonc-
tions humainement délégués, c'étaient des adminis-
trateurs temporels (des conseillers de fabrique),
n'ayant rien de commun avec le ministère spirituel
et religieux. — Donc, d'après nos adversaires,il n'y
avait pas, et il ne pouvait pas y avoir, de succes-
seurs des apôtres. En effet, le ministère spirituel et
religieux aurait appartenu exclusivement à des
hommes inspirés, comme l'étaient les apôtres eux-
mêmes, et qui tenaient leurs pouvoirs d'une commu-
nication immédiate et sensible de l'Esprit divin. On
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aie pourrait pas plus concevoir une succession apos-
tolique, par délégation humaine, qu'on ne peut con-
cevoir une te succession » véritable pour le don de
prophétie ou des miracles.

Ce ne serait que durant le demi-siècle qui suivit la
mort des apôtres que l'enthousiasmeprimitif aurait
diminué, que les charismes auraient disparu ou
seraient tombés dans le discrédit. Alors, les adminis-
trateurs temporels des Eglises chrétiennes, les titu-
laires de fonctions humainement déléguées, se
seraientemparés progressivementde l'enseignement
religieuxet du gouvernementspirituel. Ainsi aurait
pris naissance l'Episcopat; et, plus tard, pour se
donner une noblesse, l'Episcopat aurait favorisé la
légende, toute fictive, de son origine apostolique.

Il nous faut donc rechercher,d'après les textes, si
le gouvernementspirituel des Eglises, à l'âge aposto-
lique, était réservé aux hommes inspirés, au person-
nel charismatique;et si les fonctionnaires humaine-
ment délégués ne devenaientpas les dépositaires de
l'autorité religieuse des apôtres. En cas de réponse
affirmative, nous aurons ressaisi leprincipemême de
la succession apostolique. Cela seul importe à notre
but. Le reste concerne les origines de l'Episcopat.

(fi) Transmission de l'autorité spirituelle.
Les Actes et la Prima Pétri. — Saint Paul, dans

les Actes (xx, 17-38), s'adresse aux fonctionnaires
humainement délégués (les T.pzeÇiiTipoi, iniaxo-oi) de
l'Eglise d'Ephèse. De même saint Pierre,dans sa pre-
mière Epître (v, i-4) s'adresse aux fonctionnaires
humainementdélégués (les TcpseÇiiTcpoi, inwxeire&vre;)des
Eglises d'Asie Mineure.

Or, du langage adopté ici par saint Paul comme
par saint Pierre, il résulte manifestement que ces
hommes, désignés ou approuvés par les apôtres, ne
sont pas des administrateurs purement temporels.
Ces personnages humainement délégués apparaissent
comme dépositaires (au moins partiels) de l'autorité
apostolique dans leurs propres Eglises locales. Ils
apparaissent investis d'un pouvoir religieux, d'une
responsabilitéspirituelle,

et Veillez sur vous-mêmes
te et sur le troupeau entier auquel vous a préposés
et l'Esprit-Saint pour régir l'Eglise de Dieu » (Act.,
xx, 28). Et saint Pierre assimile l'autorité pastorale
de ces -pstCinipoi à sa propre autorité (mvirpuCurspoi),
voire même à l'autorité du Christ (àp^eTOt'/isvo;), pour
mieux leur inculquer le devoir d'être les modèles de
leur troupeau (rù-ot «0 Ticipyiou), dont ils répondront
devant le Souverain Juge (1 Petr., v, i-4).

Donc il y avait communicationde l'autorité reli-
gieuse des apôtres.

Les Epîtres pastorales. — Les deux Epîtres à
Timolhée, ainsi que l'Epitre à Tite, ont pour objet
essentiel la délégation du pouvoir apostolique, en
vuedugouvernementspiritueldesEgliseschrétiennes.
D'où le nom d'Epîtres pastorales.

Quoique Tite et Timothée possèdent plusieurs
charismes (ils sont tt prophètes », « docteurs »,
c évangélistes »), leur droit à gouverner les Eglises
chrétiennes dérive totalement, néanmoins, d'une
mission ou délégation, confiée par Paul à Timothée
chez les Ephésiens, à Tite dhez les Cretois : mission
ou délégationconstammentet formellement signifiée
dans les trois Epîtres.

D'autre part, il est clair que le pouvoir confié à
Tite et à Timothée par Paul ne se rapporte pas à la
seule administration temporelle des Eglises ; mais
bien à l'enseignement authentique de la vraie doc-
trine, à l'organisation du culte religieux, au rappel
de tous les devoirs moraux, à la coercition des héré-
tiques et des rebelles. Indubitablement, il s'agit
d'autorité religieuse, de juridiction spirituelle.

Enfin, Tite et Timothée possèdent le principe

d'une délégation et successionperpétuelle.Ils devront
instituer, dans chaque Eglise locale, des iitCmumot,
npeoCvnpei, chargés du ministère spirituel et religieux
(cf. Jac, v, i4), en même temps que de l'administra-
tion temporelle de la communauté. — Tite et Timo-
thée peuvent transmettre par l'imposition des mains.
(I Tim., v, 22) le caractère sacré en vue du culte
divin; et eux-mêmes ont reçu le pouvoir d'agir ainsi
par la vertu de l'imposition des mains de l'Apôtre
(II Tim., 1, 6), en même temps qu'ils recevaient,pareil-
lement, l'impositiondes mains de tout le -npiaivrépiov
(I Tim., iv, i4).

Donc, rien de plus net que les Epîtres pastorales
pour marquer la transmission du pouvoir spirituel
des apôtres, la succession apostolique.

(Cf. I Tim., 1, 3-20'; m, 1-16; iv, n-i4; v, 17-22;
H Tim., 1, 6-i5; Tit., 1, 1-16; n, i5).

Aussi, lorsque,vers la fin du Ier siècle, un disciple
personnel des apôtres Pierre et Paul, CLÉMENT de
Rome, énoncera, comme un fait notoire, la succes-
sion apostolique des pasteurs de l'Eglise (I Cor., xm,4; XLIV, 1, 2), il ne fera que répéter et prolonger les
affirmations, déjà bien claires, du Nouveau Testa-
ment.

Les textes viennent de nous faire connaîtrel'Eglise
chrétiennependant le ministère universel des apôtres.
Dans chaque Eglise locale, on trouve la juridiction
apostolique. Dans l'ensemble de la chrétienté, on
trouve l'unité sociale, garantie par la communauté
du régime extérieur. Et l'autorité des apôtres, quant
au magistèreenseignant et au gouvernement spiri-
tuel, se présente comme perpétuellementtransmissi-
ble à des représentants ou à des successeurs légi-
times

.En d'autres termes, pendant le ministère universel
des apôtres, l'histoire atteste l'existence de l'Eglise
hiérarchique, perpétuant les institutions mêmes du
Sauveur, et portant les caractèresdu catholicisme.

D. L'Eglise pendant la période
« subapostolique»

Comme nous l'avons dit plus haut, le caractère
hiérarchique et catholique de l'Eglise chrétienne
à la fin du u" siècle n'est pas contestable et n'est
plus sérieusement contesté. Hiérarchique, l'Eglise
n'admet pas la souverainetéde l'inspiration indivi-
duelle, mais elle possède une autorité enseignanteet
gouvernante, chargée d'imposer à tout chrétien la
doctrine qu'il faut croire et la conduite religieuse et
moralequ'ilfauttenir. Catholique,l'Eglisechrétienne,
répandueà travers le monde entier, formeune grande
unité sociale dont le centre nécessaire, dont la pré-
sidence permanente est dans l'Eglise privilégiée des
apôtres Pierre et Paul, dans l'Eglise de Rome. Telle
est la situation au temps de saint Irénée, au temps
du Pape Victor et de la controverse pascale.

Reste à savoir si l'organisation hiérarchique et
catholique de l'Eglise chrétienneétait alors d'origine
toute récente; si elle ne venait pas de naître, par
suite des nécessités accidentelles de la crise gnosli-
que et de la crise montaniste; ou bien, au contraire.
si cette organisation n'avait pas constammentexisté
pendant la période et subapostolique », c'est-à-dire
pendant le siècle qui s'écoule depuis la chute de Jéru-
salem jusqu'à l'époque où écrivait saint Irénée.

L'enquêteest difficile,à cause de la raretédes docu-
ments (la période te subapostolique » est peut-être
la moins connue de toute l'antiquité chrétienne); et
à causede la nature même de ces documents (ils n'ont
pas pour objet de nous renseigner sur les institutions
ecclésiastiques et n'y font souvent que de rapides
allusions). Néanmoins, les textes fragmentairesqui
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nous sont parvenus fournissent à l'historien assez
d'éléments, assez d'indications convergentes, pour
appuyer des conclusions très fermes sur le caractère-
hiérarchique et cathplique de l'Eglise naissante.

a) Valeur du témoignage même de saint IRÉNÉE,.

—i D'après nos adversaires, l'évolution hiérarchique
et l'unificationcatholique de l'Eglise aurait été chose
récenteà l'époqued'Irénée ; lescontemporainsauraienjt
vu se consommer progressivementla transformation
du régime.

Contre cette hypothèse, le témoignage même de
saint Irénée paraîtra significatif et nous renseignera
utilement, déjà, sur la période «. subapostolique ».
En effet, l'évêque de Lyon nous présente le caractère
hiérarchique et catholique de l'Eglise commeun fait
universellementnotoireet incontesté. C'est de là qu'il
tire sonargument capital contreles sectes hérétiques.
Or, ce qui fonde l'argument, c'estque l'Eglise hiérar-
chique et catholique est une institution du Christet
des apôtres; qu'elle possède la Traditiondes apôtres,
l'autorité des apôtres, la succession légitime et per-
pétuelle des apôtres (Adv. haeres., lib. IH, cap. i, n,
m, rv. P, G., VH, col. 843-857).

Transcrivons, au moins, les deux fragments les
plus significatifs du livre III, chapitre m :

Tradilipnem itaque apoMolorum, in toto mundo manifes-
] taiam, in qmni Ècclesf.a adest respicere omnibus qui vera
' velint videre : et habemus annumerare eos qui ab apostolis
\ instituti sunt episcopi, et successoreseorum usque ad nos...

Sed quoniam valde longum est, in-hoc tali volttmine om-
niun). Êcclesiarum enuinsrare successîoncs, maximae et
antiquissimae et omnibus cognitae, a gloripsissimis duobiis
apostolis Pftro fit Pimlo Rpmae fundatac et constitu-tae
Ecclesiae, eam quant habet ab apostolis traditionem et
annuntiatam nobis fidem, per succcssiones apostolarum,
pervenientes usque ad nos indicantes, confundimùs omnes
eos qui... praeterquam quod oportet colligunt. Ad hanc
enim Ecclesiam, propier po[ten\tiorem principalitatem,
necesse est omnem convenueEcclesiam. hoc est eos quisunt
undique fidèles, in qua semper ab his qui sunt undique
conscrvata est ea quae est ab apostolis traditio.

Comment donc saint Irénée aurait-il pu attribuer
«me ancienneté immémoriale,une origine apostolique,
à la hiérarchie et à la catholicité de l'Eglise chré^
tienne, si, en réalité, cette organisation était alors
toute récenteet si les contemporainsen avaient eux-
mêmes constaté l'achèvement? Bien plus, comment
saint Irénéeaurait-ilpu affirmer pareillechose à litre
d'argument irrécusable contre les hérétiques, si le
fait n'avait pas été regardé alors comme avéré?

La moindre conséquenceà en déduire est que l'or-
ganisation hiérarchique et catholique de l'Eglise
n'était pas d'origine récente à la fin du n" siècle;
qu'elle était, au contraire, chose déjà ancienne et
immémoriale; qu'pn la croyait d'institution divine
et apostolique.Voilàqui en reporte, historiquement,
la naissance bien longtemps avant l'époque de saint
Irénée.

D'ailleurs, entre cette époque d'Irénée elle-même
et l'âge apostolique,la distance à franchir est-ellesi
grande? Irénée avait connu, en Asie, Polycarpe et
d'autres et presbytres » qui avaient été les propres
disciples de l'apôtre Jean. Irénée, depuis lors, avait
pris contactavec l'Eglise romaine,sous le Pape Eleu-
thère, c'est-à-dire à une époque où avaient passé
deux générations seulement depuis la génération
apostolique.

En de telles conditions,le témoignage de saint Iré-
née paraît être, à lui seul, d'un très grand poids
pour établir l'existence de l'Eglise hiérarchique et
catholique durant la période antérieure à Irénée,
voire même depuis le temps des apôtres

b) Témoignages plus anciens. — Enumeronsmain-

tenant quelques témoignages de la période 0 sub-
apostolique » elle-même.Quelques-unsseulement:car
nous ne voulons pas entrer dans l'examen de ceux
qui, tout en ayant leur valeur pour établir le fait qui
nous occupe, exigeraient des explicationsplus minu-
tieuses, comme le Pasteur d'Hermas. En outre, nous
ne prétendons fournir ici que des indications très
sommaires.

Ces divers témoignages accusent ou supposentdéjà
une organisation ecclésiastique toute pareille à celle
que, plus tard, décrira nettement saint Irénée. Qu'on
ne dise pas que le régime hiérarchique et catholique
aurait été ignoré d'abord, et se serait déterminé pro-
gressivement,à mesure que le temps aurait marché
(en attendantune plus complèteformation à l'époque
d'Irénée). Les témoignagesqui sont, pourcettepériode,
les plus clairset les plus significatifs, au double point
de vue hiérarchique et catholique, comptent précisé-
mentparmi les plus primitifsetlesplusvoisinsde l'âge
apostolique : CLÉMENTde Rome et IGNACE d'Antioche.

(K)CLBMENT de Rome. — Caractère hiérarchiquede
l'Eglise. La doctrine qu'il faut croire n'est pas mani-
festée par l'inspiration individuelle de chacun; mais
par la te glorieuse et vénérable règle de notre Tradi-
tion », T>ÏS 7t«pKt5oVêw5-hpav xrawa (I Cor., vn, 2). C'est la
hiérarchie ecclésiastique qui est la gardiennede cette
Tradition. Il faut donc se soumettre à la hiérarchie
ecclésiastique..Analogie avec l'arméeromaine (I Cor.,
xxxvn, 2, 3). Analogie avec le sacerdoce juif"(I Cor,,
XL, 5). Missionet succession apostoliquedes pasteurs
de l'Eglise (I Cor., xm, 4; XLIV, I-4).

Caractère catholique de l'Eglise. L'ensemble de la
chrétienté forme un grand corps social, dont la tête
est l'Eglise romaine,l'Eglisedes apôtresPierre etPauL
Tpute la lettre authentique de Clément aux Corin-
thiens exprime (ou suppose) la primauté religieuse,
la présidence universelle de l'Eglise de Rome sur lés
autres Eglises locales. Rien ne signifierait mieux le
caractère catholique de l'Eglise chrétienne (I Cor.,
yn, 1 ; XLVII, 6; LVH, 1 ; LVIU, 2; LIX, I-4 ; et passim).

Donc, dès la fin du 1" siècle, vers l'an 96, chez un
disciple immédiat de saint Pierre et de saint Paul,
nous trouvons une notion équivalenteà celle d'Iré-
née sur la hiérarchie et la catholicité de l'Eglise.
(Mentionnons, à cet égard, deux pages significatives
de Jean RÉVILLE, Origines de l'Episcopat,pp. 429 et
44o.)

(fi) IGNACE d'Antioche. — Caractère hiérarchique
de l'Eglise. Distinction entre la fausse et pernicieuse
doctrine des hérétiques, corrompue par» les inven-
tions humaines, et la vraie doctrine de l'Eglisechré-
tienne; doctrine enseignée par le Christ et transmise
fidèlement par les apôtres (Ephes., ix, 2; xrv, 1, 2;
Magnes., xn, 1, 2; Troll., vt, 1, 2; Philad., vm ,a).
Or l'interprète autorisé de la doctrine du Christ et
des apôtres,c'est l'Evêque,qui est, dans chaqueEglise
locale, le représentantde Dieu (Ephes., H, 2; m, 2;
ry, 1; vi, 1; Magnes,, n; m, 1; xm, 1; Trall., m, 1;
vn, 1,2; Philad., 1, 1 ;m, 2;rv; vu, 1 ; Smyrn., vni, 1);

Caractère catholique de l'Eglise.Toutes les Eglises
locales forment, par leur ensemble, l'Eglise univer-
selle. Dans chaque Eglise locale, il faut distinguer
l'élément spirituel ou invisible et l'élément corporel
ou visible (Magnes., in, 2 ; xm, 2) ; dans l'Eglise uni-
verselle, il faut distinguer, de même, l'élément spiri-
tuel, qui est l'union mystique des âmes chrétiennes,-
et l'élément corporel qui est l'unité sociale et visible
des fidèles, chose apparente aux yeux des peuples
(Smyrn., 1, 2). L'accord de chaque Eglise locale avec
l'Eglise universelle s'impose tellement comme règle
et comme garantie, que le même mot « catholique»
exprime pareillement l'idée d'orthodoxie et d'univer-
salité(Smyrn., vm, 2).
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Pour Ignace d'Antioche, la présidence de l'Eglise
universelle appartient à l'Eglise de Rome. U y voit le
centre visiblede l'unitécatholique. Cette pensée appa-raît dans toute l'Epitre d'Ignace aux Romains, à
l'Eglise de Pierre et de Paul (Rom., rv, 3). Quellediffé-
rence de ton et d'attitude avec les Epîtres d'Ignace
aux Eglises d'Asie! L'inscriptioninitiale multiplieles
formules de respect et d'égard. La lettre elle-même
contient, non pas des avertissements et des conseils
fraternels, mais des recommandationssuppliantes et
des hommages élogieux. Notons, en particulier, trois
expressionscaractéristiques.

L'évêqued'Antioche salue l'Eglise de Rome comme
TcpaxaBriftâni7f£ ezyK7njç. Ce titre ne peut signifier : Eglise
<e qui se distingue par la charité » ; car Ttpc/.cievpcu n'ad-
met guère la traduction : et se distinguer », et, du reste,
la syntaxe exigerait, en pareil cas, que le régime,
àyâ-ri, fût au datif: « par la charité». A vrai dire,
npauzBvj/uu signifie: te présider ». Ignace l'emploie pourparler de l'évêque,

ee
quipréside au nom de Dieu »,et

aussi des
ee
presbytres » qui, autourde l'évêque,

et
pré-

sident » dans l'Eglise locale(Magnes.,vi, i et 2). Quant
au mot cq/Kim, il signifie et charité », avec toutes les
dérivationsadmises par ce terme : notamment : « so-
ciété de charité », associationfraternelle. Ignace dit,
par exemple : « la charité », Vàyàmi de Smyrne,
d'Ephèse, deTroade, pourdésignerl'irise deSmyrne,
d'Ephèse, de Troade (Trall., xm, 1 ; Rom., ix, 3 ; Phi-
lad., xi, 2 ; Smyrn., xn 1 ). Leverbe izpoxKSïipuu, qui pré-
cède immédiatement riK éyâmiç, fait comprendre que
ce dernier sens est le seul raisonnable dans le texte
qui nous occupe. Charité se trouve doncemployé pour
Eglise. Mais il ne s'agit plus de l'àydim de Smyrne,
d'Ephèse, de Troade ou de quelque autre ville, mais
de l'ôyaTO! tout court, de la et fraternité chrétienne »qu'Ignace voit répandue à travers le monde entier :bref, c'est l'Eglise universelle. Hpmathipivri Tfjs ezyàroj;,
« présidente de la charité », paraît donc signifier :
« Eglise qui préside à toute la chrétienté. » Le reste
de l'Epitren'a rien que de très concordantavec cette
traduction.

Plus loin, Ignace adopte une autre formule qui
ne réclame aucun commentaire : et Vous (Eglise de
« Rome) avez enseigné les autres. Et moi,je veux que
« demeurent fermes les choses que vous prescrivez
« par votre enseignement », & /utlhrnùmrti hrélïvrte
(Rom., m, 1). Voilà bien le rôle de te l'Eglise qui pré-
side àet toute la chrétienté ».

Enfin, parlant de l'Eglise d'Antioche qui va être
privée de son évêque, Ignace dit à l'Eglise de Rome :
ce sera Jésus-Christ seul qui en prendra la garde, et
aussi votre propre charité. M0V0; KÙTÀV 'IVÎTOÛS Xpurrô,
teitrjtsjnjVse, xcù i; ip.Gv ôvamj (Rom., ix, 1). Nouvel indice
qui, rapprochédes précédents,n'est pas sans quelque
valeur.

Une telle conception du rang qui appartient à
l'Eglise de Rome dans la chrétienté met en relief le
caractère hiérarchique et catholique de l'Eglise nais-
sante. Ignace d'Antioche, dans les premières années
du ne siècle, n'est guère moins net à cet égard que
Clément de Rome dans les dernières années du
1" siècle.

(y) POLYCARPE et l'Eglise de Smyrne. — Caractère
hiérarchique de l'Eglise. Mainte affirmation du rôle
des pasteurs, qui sont les gardiens de la doctrine
qu'il faut croire : doctrine de salut, transmise par les
apôtres (Philp., vi, 3; vn, 1, 2; vm, 1). Ferme notion
du christianisme comme religion d'autorité.

Caractère catholique de l'Eglise. Le récit du mar-
tyre de Polycarpe, rédigé à Smyrne par les témoins,
affirme l'unité sociale et visible de l'Eglise univer-
selle (Inscript., et vm, 1 ; xix, 2). La démarche de
Polycarpe à Rome, sous le Pape Anicet, montre que

c'était bien dans l'Eglise romaine que Polycarpe
reconnaissaitl'Eglise principaleet le centre de l'unité
catholique (EUSÈBB, Hist. eccl., V, 25. P. G., XX, col.
5o8).

Au milieu du 11* siècle, nous trouvons donc, chez
Polycarpe de Smyrne, une conception de l'Eglise
parfaitement conformeà celle de Clémentet d'Ignace.

(S) HÉGÉSIPPE et ses contemporains. — Caractère
hiérarchique de l'Eglise. Idée claire de la Tradition
apostolique, gardée par les évêques, successeurs des
apôtres (EUSÈBE, Hist. eccl., IV, 22. P. G., XX, col.
377-382).

Caractère catholique de l'Eglise. Notion chez
Hégésippe, de. l'unité sociale et visible des Eglises
chrétiennes du monde entier. Rome apparaissant
comme centre religieux de cette unité (ibidem).
Signification équivalenteque prend la venue à Rome
de plusieurs hérésiarques : notamment Valentin,
Cerdon (IRÉNÉE, Adv. haer., 1. IH, cap. iv, 3. P. G.,
VII, col. 856, 857).

Ces différents indices (à rapprocher des autres
données du problème) se rapportent au deuxième
tiers du ne siècle.

(s) DENYS de Corinthe. — Caractère hiérarchique
de l'Eglise. Clairement signifié dans plusieurs lettres
à des Eglises helléniqueset asiatiques. Autorité de
l'Episcopat. Succession apostolique (EUSÈB., Hist.
eccl., IV, 23. P. G., XX, 384-38g).

Caractèrecatholique de l'Eglise. Résultant surtout
de la prééminence universelle reconnue à l'Eglise
romaine, et dont témoigne la lettre qui lui est adres-
sée par Denys. Détail à retenir: Corinthe garde avec
respect les admonitions que lui envoyanaguère Clé-
ment de Rome (EUSEB., Hist. eccl., n, a5 et IV, 23.
P. G., XX, 207-210, 388).

Ce témoignage est des environs de l'année 170.
Vers la même époque, était rédigé le canon romain
du Nouveau Testament, le Fragmentant muratoria-
num, qui exprime si nettement la notion d'autorité
enseignante et d'unité catholique (lignes 52-5g, 61,
62, 69).

(Ç) ABERKIOS (Inscription du n" siècle). — (Voir
plus loin l'article EPIGRAPUIE, OÙ l'on donnera toutes
les indications utiles sur cette et reine des Inscrip-
« tions chrétiennes».)

« C'est lui [le Christ] qui m'envoya à Rome con-
tt templer la Majesté souveraine et voir une Reine
« aux vêtements d'or, aux chaussures d'or. Je vis là
« un peuple qui porte un sceau brillant.J'ai vu aussi
« la plaine de Syrie et toutes les villes, Nisibe au
et delà de l'Euphrate. Partout, j'ai trouvé des con-
« frères. »

La te Reine aux vêtements d'or, aux chaussures
d'or » n'est pas la Rome impériale, mais l'Eglise
romaine. Aberkios parle de ses voyagesà travers les
Eglises chrétiennes. Partout il y trouve même foi,
mêmes Ecritures, même Eucharistie. L'Empire
romain est tout à fait étranger à ce contexte. Mais,
au contraire, l'esprit évident du contexte est de
montrer le Christ conduisant d'abord Aberkios vers
l'Eglise maîtresse et principale, avant de le con-
duire vers les différentes Eglises de la Syrie et de
l'Euphrate. La désignation est d'autant moins con-
testable que la coutume de représenterl'Eglise sous
les traits d'une matrone vénérable appartient au
langage chrétien du n* siècle, comme en témoin:ie
sans équivoque le Pasteur d'HERMAS.

Le caractère hiérarchique et catholique de l'Eglise
est donc heureusement illustré par cette brillante
image de l'Eglise romaine,Egliseprincipaleet centre
de l'unité, qui est, dans la société chrétienne, connue
la

ee Reine aux vêtements d'or et aux chaussures
et d'or ».
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— Donc : il résulte de tous ces témoignages que
l'état de choses décrit par saint Irénée à la fin du
n* siècle ne datait pas d'une évolution récente, mais
avait constammentexisté pendant la période et

sub-
apostolique ». L'Eglise qu'ont connue CLÉMENT de
Rome, IGNACE d'Antioche, POLYCARPE, HÉGÉSIPPE,
DBNYS de Corinthe, ABERKIOS et leurs contempo-
rains, possédait le double caractère de la hiérarchie
et de la catholicité.

E. Conclusion: le fait catholique
a) Développement hiérarchique. — Le fait réel qui

peut donner quelque vraisemblanceà la théorie des
protestants et des rationalistes, est que, sans aucun
doute, la chrétientéprimitive a connu un développe-
ment hiérarchique.

Au début, les fidèles sont, relativement,peu nom-
breux. Leur ferveur est enthousiaste. Miracles et
charismes accusent une intervention directe et fré-
quente de l'Esprit-Saint, pour favoriser l'établisse-
ment et la diffusion de l'Eglise. En de telles
circonstances, manifestementextraordinaireset tran-
sitoires, l'exercice de l'autorité extérieure est moins
nécessaire, moins continu; l'organisation hiérar-
chique apparaît avec moins de relief.

Peu à peu, les fidèles et les chrétientés se multi-
plient. La ferveur et l'enthousiasme diminuent.
Miracles et charismes deviennent chose rare, excep-
tionnelle. L'action divine cesse, habituellement, de
se manifester d'une manière apparente et sensible.
Les périls extérieurs et intérieurs entourent l'Eglise,
mêléedésormais aux conditions ordinaires du monde
et de la vie. En de telles circonstances, l'exercice de
l'autorité extérieure devient plus nécessaire, plus
continu; l'organisation hiérarchique apparaît avec
plus de relief. Bientôt même, elle multipliera, per-
fectionnera, diversifiera ses rouages secondaires.
Voilà le développement hiérarchique.

Du reste, on constatera un phénomène analogue
dans l'histoire de tous les grands Ordres religieux
du christianisme. Les bénédictions privilégiées, les
circonstancesexceptionnelles dupremierâge donnent
une plus grande part à l'élément spirituel et inspiré.
Dans la suite, apparaît davantage l'élément social et
juridique. L'organisationde la hiérarchiepasse alors
de l'enfance à l'adolescence, puis à l'âge adulte. Mais
c'est toujours la croissance des mêmes organes es-
sentiels et distinctifs.

b) Continuité hiérarchique. — Nos adversaires
ailmettent l'existence de l'Eglise hiérarchique à la fin
du n" siècle.

Or, les textes historiques nous ont manifesté la
mêmeorganisationhiérarchique, la même unification
catholique durant toute la période te subapostoli-
que ». Et ce ne sont pas des faits survenus au cours
de cette même période (crise gnostique, crise monta-
niste) qui ont fait naître la hiérarchie ou unifié la
catholicité : car, au nombredes témoignages les plus
significatifs, on compte ceux de Clément de Rome et
d'Ignace d'Antioche, antérieurs l'un et l'autre à la
crise gnostique comme à la crise montanisle.

Pour l'époque du ministère universel des apôtres,
nous avons eu pareillement à constater l'existence
d'une autorité religieuse, passiblede délégation et de
successionperpétuelles; autorité du collège aposto-
lique avec primauté de Pierre; autorité qui garantit
l'unité sociale et visible de l'Eglise universelle.

Enfin, dès l'époque où la chrétienté se trouve
encore confinéeà Jérusalemet en Palestine, les textes
prouvent le caractère organique et hiérarchique de
l'Eglise, en même temps que son autonomie par
rapport au judaïsme.

Et nous rejoignons, de la sorte, l'oeuvre même de
Jésus-Christ ; la société visibleet hiérarchique, régie
par l'aulorité perpétuellementtransmissibledePierre,
du collège apostolique, pour constituer en ce monde
le te royaume de Dieu » sous son aspect extérieur et
social; pour procurer le « royaume de Dieu » sous
son aspect intérieur et spirituel; pour préparer le
« royaume de Dieu » sous son aspect eschatologique
et céleste.

L'Eglise catholique et hiérarchique apparaît donc
constamment dans l'histoire, depuis Victor et Irénée,
depuis Clément et Ignace, depuis Pierre et Paul,
depuis Jésus-Christ en personne. Il y a eu, sans
doute, développement hiérarchique, mais avec iden-
tité des organes essentiels, avec continuité hiérar-
chique.

Bref, il n'y a pas eu d'âge « précatholique ». Dans
la chaîne d or dont parle Auguste Sabatier, chaîne
d'or qui rattache la hiérarchiede l'Eglise aux apôtres
et au Christ, les premiers anneaux ne sont pas un
mythe. Les premiers anneaux sont bien réels et en
or authentique.

III. — SIGNES ACTUELS D'IDENTITÉ DE LA
VÉRITABLEEGLISE

DIVISION DE LA MATIÈRE

A. Sens de la question des
ee notes ».

B. Le critère protestant.
C. Sainteté, aposlolicité, unité, catholicité.
D. Applications. Valeur comparative.
E. Applications. Valeur absolue.

A. Sens de la question des « notes »

a) Origine du problème. — S'il n'existait au monde
qu'une seule communion religieuse à revendiquerle
litre d'Eglise de Jésus-Christ, le problème des et si-
gnes actuels d'identité de la véritable Eglise » ne se
poserait même pas. Aucun chrétien ne pourrait se
méprendre sur la société visible, actuellement exis-
tante, qui serait dépositaire authentique et perpé-
tuelle des pouvoirs institués par le Christ.

Malheureusement, il n'en est pas ainsi. La division
de la chrétienté est un fait accompli depuis bien des
siècles. On distingue, dans le monde chrétien, une
multitude d'Eglises et de sectes, indépendanteset ri-
vales les unes des autres. C'est, d'une part, l'Eglise
catholique romaine, et, d'autre part, le groupe des
Eglises orientaleset le groupe des Eglises protestan-
tes. Parmi les Eglises orientales, on compte la grande
communion gréco-slave, et les Eglises arménienne,
jacobite, nestorienne, copte, éthiopienne. Parmi les
Eglises nées delàRéformationprotestante,on compte
l'Eglise établie d'Angleterre avec la communion épi-
scopalienne et anglicane, l'Eglise évangélique de
Prusse, les Eglises luthériennesdes pays Scandinaves,
les Eglises calvinistes de Suisse, de France et de Hol
lande, l'Eglise presbytérienne d'Ecosse, les Eglises
baptistes, méthodisteset autres sectes innombrables
des pays anglo-saxons.

Comment reconnaître, parmi tant de groupes reli-
gieux, l'unique et véritable Eglise, pourvue delahié-
rarchieperpétuelleà qui Jésus-Christconfialamission
de le représenter en ce monde et de continuerson
oeuvre? — Il faut donc chercher quels signes d'iden-
tité permettent de discerner, entre toutes, l'Egliseau-
thentiquement constituée par Notre-Seigneur Jésus-
Christ. D'où le problème des et notes » de l'Eglise.

b) Qu'est-ce qu'une « note » de l'Eglise? — Sous le
nom de te note » de l'Eglise, on comprend : un signe
extérieur, qui permette de discerner légitimementla
véritable Eglise du Christ, en tant que telle.
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Précisonsdavantage : pour être utile à cet égard,
il faut que le ee signe extérieur » soit une chose qui
appartienne nécessairementàlavéritable Eglise, une
chose qui ne puisse pas ne pas se trouver dans la
véritable Eglise ; bref, qu'il soit une propriété essen-
tielle de la véritable Eglise.

Toute propriété essentielle de la véritable Eglise
ne sera, d'ailleurs, pas une et note ». Pour être une
« note », il faut que telle ou telle propriété essen-
tielle soit vraimentun « signe extérieur », c'estrà-dire
une chose visible, une chose plus apparente et plus
facile à reconnaître,non pas que l'Eglise,mais que la
vérité même de l'Eglise.

Une propriété essentielle et visible, qui appartient
nécessairementà la véritableEglise, maispas néces-
sairement à elle seule, constituera une note et néga-
tive », permettant d'exclure toute Eglise ou secte qui
ne la posséderait pas. Une propriété essentielle et
visible, qui appartientnécessairementà la véritable
Eglise toute seule, constituera une note e<

positive »,
permettant d'affirmer que l'Eglise qui la possède est
l'unique et véritable Eglise du Christ.

c) Théorie protestante des
et notes » de l'Eglise. —

Avecleschrétiensdes autresEgliseshiérarchiques,les
catholiquesromainssonten désaccordsurl'application
des

.1 notes ». Mais avec les protestants, les catholi-
ques romains sont en désaccord sur le choix même,
sur l'établissementdes et notes » de l'Eglise.

Les protestants disent volontiers, en effet, que la
véritable Eglise est matériellement visible, mais for-
mellement invisible. Matériellementvisible, en tant
qu'elle comprend tels et tels membres, ou possède
tels et tels rites. Formellement invisible, en tant
qu'elle ne vérifie sa notion que dans la collectivité
des âmes justes, qui est te l'Eglise des promesses »,
connue de Dieu seul. Et ce serait à te l'Eglise des pro-
messes » que conviendraient exclusivementles pro-
priétés caractéristiquesde l'Eglise chrétienne: et une,
te

sainte, catholique et apostolique », par l'unité, la
sainteté, la catholicité, l'apostolicité invisibles de la
grande société des amis de Dieu.

Pareille théorie semble rendre totalement inutile
une discussion quelconque sur les

ee notes » de
l'Eglisedu Christ, sur ses signesextérieurs d'identité.
Les protestants libéraux en conviennent sans ombre
d'embarras.Citons M. HARNACK:

te
Le protestantismecompte sur la nature de l'Evangile,

qui est chose assez simple, assez divine,et par conséquent
assez vraimenthumaine, pourse faire connaître sûrement,
si on lui laisse la liberté, etpour faire naître aussi dans
toutes les âmes des expériences et des convictions essen-
tiellement identiques... Nous' n'avons nul besoin d'autre
chose, et repoussons même toute autre chaîne; ceci du
reste n'est pas une chaîne, c'est la condition de notre li-
berté. Et si l'on nous objecte : Vous êtes divisés ; autant
de têtes, autant de doctrines; nous répondons: C'est vrai ;
mais nous ne désironspas qu'il en soit autrement; au con-
traire, nous désirons encore plus de liberté, encore plus
d'individualisme dans la croyance ou dans son expression ;
les nécessités historiques qui ont amené la fondation des
Eglises nationales ou des Eglises libres ne nous ont imposé
que trop de restrictions et de lois, encore que celles-ci
n'aient jamais été considérées comme d'institution divine.
Nous désirons encore plus de confiance en la force inté-
rieure et la puissance unificatricede l'Evangile, car celui-
ci agit plus sûrement au milieu du libre choc des esprits
que sous la tutelle des Eglises. Nous voulons être un
royaume spirituel, et ne regrettons pas le moins dumonde
ee les oignons d'Egypte ». Nous savons bien que la disci-
pline et l'éducation nécessitentla création de communau-
tés visibles ; de ces communautés,nous nous occuperons
volontiers dans la mesure ou elles répondront à leurs fins
et mériteront qu'on s'occupe d'elles, mais ce n'est pas à
elles que nous attacheronsnotrecoeur; deboutaujourd'hui,
elles peuvent, en effet, dans des conditions politiques ou
sociales différentes, disparaître demain pour faire place

à de nouveaux organismes.Que celui qui use d'une Eglise
semblable en use comme n'en usant pas. Notre Eglise
n'est pas la communautéparticulière dont nous somme»
membres, c'est la socieias fidei, qui a des membres par-
tout, même parmi les catholiquesgrecs ou romains. Voilà
la réponse protestante au reproche d'émiettement, et voilà
le langage de la libertéà laquellenousavonsété appelé». »
(Essence du christianisme. Quinzièmeconférence. Trad. de
1907, pp. 327-329.)

Nous ne regrettons pas la longueur d'une telle
citation, car il nous aurait été impossiblede marquer
avec plus de relief à quoi se réduit le rôle de l'Eglise
visible, d'après la logique des principes protestants.
Donc cette théorie supprimerait fout le problèmedes
et notes » del'Eglise. Mais les protestantsorthodoxes
n'admettentpas une conclusion pareille. Moins logi-
ques et plus traditionnels, ils entendent opposer une
barrière aux abus trop criants du libre examen. Ils
veulent établir une règle objective et apparente, qui
permette de discerner entre les Eglises légitimes et
les Eglises illégitimes, entre les Eglises conformes et
les Eglises contraires au te royaume de Dieu ».

C'est que les protestants orthodoxes ont en hor-
reur les négations radicales, les hardiesses dogmati-
ques ou autres, que, depuis l'origine de la Réforme,
se permettent beaucoup de sectes indépendantes.
Pour enlever à de telles sectes le droit d'être considé-
rées comme de véritables Eglises chrétiennes,il fal-
lait trouver un critère d'exclusion. Mais il fallait
encore trouver un critère assez large et assez com-
préhensif pour s'adapter à chacune des grandesvarié-
tés historiques de la Réforme et pour ne pas ramener
la conception hiérarchique et catholique de l'Eglise.

On estimarésoudrele problême en formulant ainsi
le critère protestant : une Eglise chrétienne est légi-
time si elle se trouve d'accord avec l'Ecriture, par
la prédication exacte de l'Evangile et par l'adminis-
tration correcte des sacrements.

Au livre quinzième de l'Histoire des variations,
BOSSUET transcrit les déclarations catégoriques, sur
ce point, de la confession d'Augsbourg, de la confes-
sion helvétique, de la confession belgique, de la con-
fession anglicane et de la confession d'Ecosse. Au-
jourd'hui encore, les protestants, orthodoxes reven-
diquent et justifient la double règle fixée par leurs
devanciers. (Cf. JALAGUIER, De l'Eglise, Paris, 1899,
in-8°, pp. 264-279.)

La première et note » serait donc : te la prédication
te exacte de l'Evangile »; c'est-à-dire l'enseignement
des doctrines les plus certaines, les plus obvies, les
plus capitales dans l'Evangile du Christ, quoi qu'il
en soit des doctrines de moindreimportance. Tel est
le système que JURIEU a su compléter et affiner,dans
sa théorie fameuse des articles fondamentaux.

La deuxième
et note » serait : « l'administration

ee correcte des sacrements» ; c'est-à-dire la conformité
avec l'Ecriture au sujet des deux sacrements dont il
estquestionbien clairementdans l'Evangile; à savoir,
le baptême et l'eucharistie.

Après avoir étudié comment se pose le problème
des et notes » de l'Eglise, nous devons examiner la
valeur du critère protestant, puis faire connaître les
critères que nous estimons réellement aptes à iden-
tifier la véritable Eglise du Christ.

B. Le critère protestant
Pour qu'il y ait e( note » de l'Eglise, deux condi-

tions, nous l'avons vu, sont manifestementnécessai-
res : que ce soit une propriété essentielle de la véri-
table Eglise; et que cette propriété essentielle soit
visible,soit choseplus apparente, plus facileà recon-
naître que la vérité même de l'Eglise.



1271 ÉGLISE (QUESTION DES NOTES) 1272

Or, la prédicationexacte de l'Evangileet l'adminis-
tration correctedes sacrements sont, à coup sûr, des
propriétés essentielles de la véritable Eglise; mais
non pas des propriétés bien visibles, non pas des
choses plus apparentes et plus faciles à reconnaître
que la vérité même de l'Eglise.

Donc, ce ne sont pas des « notes », des signes exté-
rieurs, qui permettent de discerner légitimement la
véritable Eglise du Christ* en tant que telle.

Voilà toute notre argumentation au sujet du cri-
tère protestant.

Examinons, à cet égard, l'une et l'autre propriété
de l'Egliseque les protestantsorthodoxesconsidèrent
commedes «notes ».

a) L'exacte prédication de l'Evangile
(«) L'ensemblede la doctrine. — Si l'on veut parler

de la prédicationexacte de l'Evangilequant à la tota-
lité des dogmes, il est hors de doute que ce n'est pas
là une chose plus apparente et plus facile à reconnaî-
tre que la vérité même de l'Eglise.

Aux yeux des protestants orthodoxes comme aux
yeux des catholiques, le christianisme possède un
ensemblede doctrines,à la fois multiples,complexes,
mystérieuses,dont l'identification(très délicate) exige
une enquête longue et difficile. Rien de moins simple
à vérifier que l'orthodoxie complète des croyances
d'une Eglise surla totalitéde laRévélationchrétienne,
depuis la Trinité, l'Incarnation, la Rédemption, jus-
qu'à la grâce, aux vertus, au culte religieux, aux
sacrements,aux fins dernières.

Saint Irénée, dans le troisièmelivreAdversushaere-
,se.s, Tertullien, dans le livre des Prescriptions, saint
(Augustin,dans le De utilitate credendi, ont éloquem-
jment mis en relief combien il est impossible d'être
ifixé avec pleine certitude sur un pareil ensemble de
doctrines, à moins d'invoquer l'autorité (préalable-
ment reconnue) de la véritable Eglise.

Du reste, l'objectionest si évidente que les protes-
tants orthodoxes n'osent guère proposer pour ee note »
de l'Eglise l'exacte prédication de l'Evangile quant
à la totalité des dogmes. Ils parlent plus volontiers
de l'exacte prédication de l'Evangile quant aux arti-
cles fondamentaux : c'est-à-dire, comme nous l'avons
rappelé plus haut, quant aux doctrines, peu nom-
breuses, qui sont les plus certaines, les plus obvies,
les plus capitales dans l'Evangile du Christ. Les ar-
ticles fondamentauxconstitueraientdoncune te note »
bien visible, un vrai signe d'identité pour les confes-
sions chrétiennes dignes de ce nom.

Cette théorie fameuse des articles fondamentaux
exige un examen plus attentif. D'abord, peut-on dis-
tinguer, dans le christianisme,des articles qui soient
fondamentaux et des articles qui ne le soient pas?
Ensuite, les articles fondamentauxpeuvent-ils vrai-
ment fournir une « note » de l'Eglise?

(fi) Y a-i-il des tt articles fondamentaux »? — Le
terme d'articles fondamentaux peut être pris dans
trois acceptions principales.

Première acception : les articles fondamentaux
seraient, non pas des dogmes, jugés (à un titre quel-
conque) plus importants que les autres articles de
foi, mais bien les fondements philosophiques et his-
toriques du christianisme, c'est-à-dire les vérités
d'ordre naturel qui, logiquement, doivent être re-
connues avant qu'on puisse admettre le contenu lui-
même de la Révélation chrétienne. L'existence de
Dieu et de l'âme, la moralité ou la responsabilité hu-
maine, la possibilité d'une révélation objective et de
signes divins pour la faire authentiquement discer-
ner, la réalité historique de Jésus-Christ et des
miracles qui attestent la divine autorité de son mes-
sage, tels sont les fondementsphilosophiqueset histo-

riques du christianisme, et tels sont, en un premier
sens, les articles fondamentaux.

Deuxième acception : les articles fondamentaux
seraient les dogmes révélés qui sont, plus que tous
les autres, nécessaires au salut. Quand il s'agit de
préparer à la grâce du baptême un adulte non ins^
truit des vérités chrétiennes, et quand, d'autre part,
le péril est grave et le temps presse, on doit évidem-
ment réduire à la mesureindispensable les doctrines
en faveur desquelleson réclamera une adhésion dis-
tincte. Or les quelques vérités constituant le mini-
mum exigible en pareil cas pourront être appelées
articlesfondamentaux.De même, les quelques vérités
(encore moins nombreuseset plus élémentaires)que
doit connaître un adulte, en cas d'ignorance invin-
cible de la Révélationchrétienne,pour obtenir (sous
l'action de la grâce) la régénération intérieure. C'est
donc au point de vue de la nécessité pour le salut
éternel que l'on distingue (ici) des articles fondamen-
taux dans le christianisme.

Troisième acception: les articles fondamentaux
seraient comme les pierres d'assise de l'édifice doc-
trinal. En effet, dans l'économie des croyances chré-
tiennes, dans la structure logique de la doctrine,
certaines vérités (par exemple : la Trinité, l'Incarna-
tion, la Rédemption et quelques autres) ont une
importance telle que,- si. on les supposait inexistan-
tes, le christianisme perdrait sa physionomie dis-
tinctive, lechristianismecesseraitd'être lui-même.Au
contraire, d'autres vérités révélées pourraient être
supposées inexistantes, sans que l'aspect généraldu
christianisme fût notablement modifié. La structure
logique de la doctrine était, à coup sûr, la même
ehez saint Thomas d'Aquin que chez les catholiques
de nos jours : et pourtant saint Thomas d'Aquin
n'admettaitpas l'Immaculée-Conceplion de la Vierge
Marie, alors que nous y croyons aujourd'hui comme
à un dogme de foi. Il existe donc des vérités révélées
qui ne sont pas fondamentales dans le christianisme.
Les articles fondamentauxseraient ceux-là seuls dont
la disparition équivaudrait à la destruction même de
tout l'édifice.

Ajoutons immédiatementqu'aux yeux des protes-
tants orthodoxes commeaux nôtres, cettedistinction
ne vaut que pour la structure logique des croyances,
et nullement pour leur obligation et leur certitude.
Une vérité qui est authentiquement révélée de Dieu,
mais qui n'est pas un dogme fondamental, n'est, à
coup sûr, ni moins obligatoire ni moins certaine que
les dogmes les plus fondamentaux. Dans l'un et
l'autre cas, le titre de l'obligation et de la certitude
est pareillement l'autorité même de Dieu révélateur.
Mais les protestants orthodoxes pensent que la réa-
lité du fait de la Révélation est chose manifeste et
indubitable pour les articles fondamentaux, alors
qu'elle serait moins claire et moins apparente pour
les articles non fondamentaux. Donc un désaccord
demeureraitpossibleet légitime, au sujet des articles
non fondamentaux : domaineoù l'Ecriture ne fournit
que des probabilités, des approximations; tandis
que l'accord serait nécessairement unanime, entre
chrétiens dignes de ce nom, au sujet des doctrines
caractéristiques et capitales du christianisme, au
sujet des-articlesfondamentaux: domaine où l'Ecri-
ture n'autorise aucun doute raisonnable (JALAGCIER,
De l'Eglise, pp. 287-320).

Telles sont les acceptions diverses que comporte le
terme, un peu ambigu, d'articles fondamentaux.

(y) Les et
articles fondamentaux » peuvent-ils vrai-

ment fournir une ee. note » de l'Eglise? — Dans la
première acception du terme (fondements philosophi-
ques et historiques du christianisme), il est indubi-
table que les articles fondamentaux constitueraient
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une excellente « note » négative. Si une société reli-
gieuse n'admet pas l'existence historique ou la
mission divine de Jésus-Christ, personne au monde
ne prétendra qu'elle puisse être la véritable Eglise
du Christ. Si une société religieuse n'admet pas
l'existence de l'âme humaine et du devoir moral ; si
elle n'admet pas l'existence de Dieu, personnel et
transcendant, pareille aberration, en matière de
philosophie et de religion naturelle, suffira pleine-
ment à montrer que ce n'est pas la véritable Eglise
du Christ. Nul besoin d'insister.

Mais cette remarque n'est d'aucune utilité pour la
controverse qui nous occupe présentement. Les seuls
hommes qui, tout en se prétendant chrétiens, con-
testent les fondements historiques ou philosophiques
du christianisme, sont des protestants libéraux ou
des catholiques modernistes. Us ne forment pas de
groupements visibles et distincts, revendiquant le
titre de et véritable Eglise de Jésus-Christ » ; mais
ils continuentd'appartenir aux diverses communions
chrétiennes, même aux plus hiérarchiques, dont ils
réinterprètent à leur manière les croyances doctri-
nales. Ce qui est à débattre, avec de tels adversaires,
c'est la nature et la valeur de la connaissance reli-
gieuse, et non pas l'identité de la véritable Eglise du
Christ. La discussion concernantl'identité de la vé-
ritable Eglise du Christ, la controverse des articles
fondamentaux ne se pose qu'entre catholiques et
protestants orthodoxes, c'est-à-dire entre chrétiens
qui sont en parfait accord sur les fondements histori-
ques et philosophiques de leur religion, et dont tout
le désaccord porte sur les doctrines et les institutions
contenues dans le message divin de Jésus-Christ.

Par conséquent, la et note » négativequefournirait
l'examen des fondements historiques ou philosophi-
ques du christianisme ne doit pas nous retenir plus
longtemps. Elle est en dehors de la question.

Dans la deuxième acception du terme, les articles
fondamentaux seraient les dogmes révélés qui sont,
plus que tous les autres, nécessaires au salut. C'est
une notion très claire. Mais catholiques et protes-
tants reconnaissent, avec une égale franchise, qu'on
ne peut trouver là un signe extérieur et distinclifde
la véritable Eglise. Car il faudrait, d'abord, que la
liste des croyances indispensablesau salut éternel
fût notoire et à l'abri de toute contestation sérieuse
entre chrétiens. Or cette liste est très diversement
rédigée dans les diverses communions chrétiennes,
et, s'il y a quelqueunanimité entre elles à cet égard,
c'est pour avouer que la question est difficile et
mystérieuse. Donc la profession des croyances
nécessaires au salut, considérées comme articles
fondamentaux du christianisme, ne saurait être une
te note » de la véritable Eglise.

Dans la troisième acception du terme, les articles
fondamentaux seraient les dogmes les plus impor-
tants, les doctrines caractéristiques et capitales du
christianisme. Et tel est bien le sens qu'ont en vue
les protestants orthodoxes, quand il s'agit des
tt notes » de l'Eglise. Au premier abord, cette règle
peut paraître admissible. Mais, lorsqu'on l'examine
de plus près, on constate qu'elle est étrangement
décevante.Pour que les articles fondamentauxpuis-
sent nous donner une ee note », au moins négative,
de la véritable Eglise du Christ, il faut que l'Ecri-
ture sainte, à elle seule, résolve d'une manière bien
certaine la double question suivante:

Quelles sont, exactement, les doctrines caractéris-
tiques et capitales du christianisme? (Question de
nombre.)

Quel est le sens précis que l'on doit attribuer à
chacune d'entre elles? (Question de concept.)

Or, indépendamment d'une autorité enseignante,

reconnue au préalable et qui soit en mesure de lever
tous les doutes, on est dans l'impossibilité manifeste
de fournir une réponse bien certaine et incontestable
à la première questionet surtout à la seconde.

D'abord, la question de nombre. Quelles sont,
exactement, les doctrines caractéristiqueset eapitales
du christianisme? — Pour déterminer la réponse de
l'Ecriture sainte, on fait appel à deux critères: ee

le
te témoignage du sens chrétienet celui de la science
K indépendante» (Jalaguier, De l'Eglise, p. 3i6);.
puis on apporte la meilleurevolonté du mondeà fixer
la liste des dogmes fondamentaux. Mais la preuve ma-nifeste de l'insuffisance du double critère, c'est la
diversité même des solutions. Diversité entre telle
Eglise protestante et telle autre Eglise protestante.
Diversité, dans la même Eglise protestante, quel
qu'en soit le nom, entre la croyance admise à telle
époque et la croyance admise à telle autre époque.
Diversité, dans la même Eglise protestante, à la
même époque, entre tel docteur « orthodoxe » et tel
autre docteur pareillement

te orthodoxe ». Bref, c'est
toutel'Histoire des Variationsqu'ilfaudraitreprendre
et compléter ici. Or la diversitédes listes, leur lon-
gueur manifestement inégale est de la plus désas-
treuse conséquence. Le problème consiste à énu-
mérer exactement les articles fondamentaux, les
doctrines caractéristiques et capitales du christia-
nisme, les croyances distinctives des Eglises chré-
tiennes digues de ce nom. Toute erreur dans l'éta-
blissement de la liste faussera la méthode et son
application. Que l'on énumère parmi les articles
fondamentaux des articles qui ne le sont pas réelle-
ment, et l'on exclut, à tort, du nombre des Eglises
légitimes, certaines Eglises qui (d'après le principe
de la méthode) ne devraient pas être exclues. Au
contraire, que l'on omette de compter parmi les
articles fondamentaux des articles qui le sont réel-
lement, et l'on comprend, à tort, parmi les Eglises
légitimes, certaines Eglises qui (d'après le principe
de la méthode) mériteraient l'exclusion. Par suite,
les variations multiples et continuelles que présente
la liste des articles fondamentaux, chez les protes-
tants orthodoxes, malgré le et témoignage du sens
et chrétien et celui de la science indépendante »,rend insoluble la question de nombre, puisqu'elle
rend impossible l'exacte énumérationdes doctrines
caractéristiqueset capitales du christianisme.On ne
peut donc, par la seule Ecriture sainte, déterminer
avec certitude les croyances qui feraient vraiment
discerner les Eglises légitimes des Eglises illégitimes
et illicites.

Mais la question de concept paraît encore plus
insoluble. Voilà un dogme de foi que, parhypothèse,
tous les protestants orthodoxes sont d'accord pour
compter parmi les articles fondamentaux : par
exemple, la divinité de Jésus-Christ. Que signifie,
au juste, ce terme : et divinité »? A quoi revient cette
affirmation : et Jésus-Christ est Dieu » ? Nous ne par-
lons pas du détail des interprétations théologiques
du mystère, mais bien de la substance même ducon-
cept. Alors, tel protestant orthodoxe me répond :

P te
Jésus-Christ est Dieu au sens propre du terme ; il

« est égal et consubstantielau Père; c'est la seconde
et Personne de la Trinité divine. » (Cf. notamment
JALAGUIER, De l'Eglise, p. 3o6.) Mais tel autre pro-
testant orthodoxe et conservateur me répond:
te Jésus-Christ est Dieu au sens large et métaphori-
« que;sadivinité consiste dans une intimitémerveil-

' « leuse avec le Père céleste ; intimité qui élève Jésus-
ee

Christ bien au-dessus de toute créature et qui l'as-
et simile vraiment à Dieu même. » (Cf. notamment
BOVON, Théologiedu Nouveau Testament. Lausanne,
1902, in-8°, pp. 5o3-5io.) De part et d'autre, on
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déclare admettre la divinité de Jésus-Christ comme
un dogme fondamental du christianisme. Et pour-
tant, si l'on prononce le même mot, l'on signifie
deux choses totalement différentes: divinité réelle et
divinité fictive. C'est la substance même du concept
qui est en jeu.

Pour terminerla controverse, l'uniqueautoritédoit
être l'Ecriture sainte. Mais, précisément, chacun des
deux adversaires affirmera que son interprétation de
l'Ecrituresainte est la plus satisfaisante; chacun des
deux apporteradesarguments : et sur le seul terrain
des textes,aucune solution ne pourra s'imposer avec
pleine certitude, avec évidence péremptoire.

La raison en apparaît profonde. Nous ne sommes
plus en face de vérités purement rationnelles ou de
faits expérimentalementobservés, comme lorsque
nous recherchions les fondementshistoriques ou phi-
losophiques du christianisme. Nous ne sommes plus
en face de choses proportionnéesaux aptitudesnor-
males de la nature humaine. Car, maintenant, nous
sommes en face de mystères divins, qui dépassent, et
qui dépasseronttoujours, les lumières de notre intel-
ligence. Nous sommes dans un domaine de vérités si
hautes et si déconcertantes que des formules analo-
gues à celles de l'Ecrituresaintedemeurent passibles
d'interprétationsmétaphoriqueset atténuées, qui ne
peuvent être déclarées absolumentinadmissibles ou
improbables, si l'on ne possède aucun moyen de con-
trôle en dehors des textes eux-mêmes.

Incontestablement, le sens naturel des textesscrip-
turaires, au sujet de la divinité du Christ, est bien
celui d'une divinité au sens propredu terme, compor-
tant la consubstantialitéavec le Père. Mais pareille
doctrine reste si mystérieuse, et, répétons le mot, si
déconcertante pour l'intelligence humaine, que l'on
ne peut (absolument parlant) refuser quelque proba-
bilitéà l'opinion de ceux qui nevoudraient voir, dans
ces mêmes textes,que l'expressionhyperbolique d'une
excellence privilégiée, d'une transcendance surhu-
maine, d'une te divinité » au sens large et figuré.

Cette échappatoiren'existe pas pour nous, catho-
liques, parce que nous ne considérons jamais les
textes dogmatiques en les séparant de la Tradition
et

inhésive », de la pensée de l'Eglise catholique sur
leur portée véritable : pensée de l'Eglisequi les accom-
pagne et les éclaire constamment ; pensée de l'Eglise
que nous savons être pourvue d'infaillibilité (dans
son accordmoralementunanime).La Tradition a inhé-
sive » et infailliblene permet aucun doute sur le vrai
sens des textes scripturaires qui énoncent les dogmes
de notre foi. — Mais, avec les protestantsorthodoxes,
nous restons sur le terrain unique des textes consi-
dérés en eux-mêmes, indépendamment de tout com-
mentaire infaillible. Voilà pourquoi des interpréta-
tions très divergentes, quant à la substance même des
concepts, demeurent possibles à propos de tous les
passages de l'Ecriture qui expriment des vérités
ce mystérieuses ».

La secte unitarienne, la plus radicale de toutes,
pourra invoquer des interprétationsqui ne serontpas
absurdes, en faveur de ses croyances doctrinales. Elle
pourra entendrela divinité du Sauveur dans un sens
tout métaphorique; elle pourra entendre l'invocation
trinitaire du Père et du Filsetdu Saint-Espritcomme
une formule symbolique, rapprochant l'envoyé divin
qui a sauvé le monde, Jésus-Christ, et la vertu divine
qui agit dans les âmes, l'Esprit-Saint, de l'unique
Personne divine, qui est le Père céleste. La secte uni-
tarienne elle-même pourra donc prétendre être en
règle.

Bref, par l'Ecrituretoute seule, on ne peut résoudre
avec pleine certitude, ni la question du nombre, ni
la question du concept des articles fondamentaux :

et, par conséquent, les articles fondamentaux De peu-
vent être un signe distinctif, une et note » de la véri-
table Eglise.

N'insistons plus sur le premier aspect du critère
protestant : l'exacte prédication de l'Evangile. Cette
règle ne permet d'exclure efficacement aucune des
multiples confessions chrétiennes.

b) L'administrationcorrecte des sacrements
(«) Remarques préjudicielles. — Par et les sacre-

ments », quels rites chrétiens faut-il entendre?
— D'après lesprotestants orthodoxes, on doit enten-
dre exclusivement le baptême et l'eucharistie.

On pourrait demanderpourquoi est omis tel ou tel
des cinq autres rites chrétiens que les catholiques
désignent sous le nom de sacrements. Certains d'en-
tre eux, par exemple l'imposition des mains pour
conférer le Saint-Esprit, ne semblent pas dépourvus
de témoignages scripturaires.

Et, d'autre part, l'Ecriture étant admise pour uni-
que source doctrinale, ne devrait-on pas compter
comme l'un des sacrements de la Loi nouvelle la céré-
monie du lavementdespieds : qui, dans le texte évan-
gélique, parait être une institution permanente du
Christ et le signe sensible, efficace, de lasanctification
intérieure?

Le principe de l'administrationcorrecte des sacre-
ments, appliqué d'une manière exclusive au baptême
et à l'eucharistie, occasionne donc facilement plus
d'une remarque préjudicielle. Ici encore, l'Ecriture
laisse pendantes bien des questions.

(fi) Le Baptême.— L'Antiquité chrétienne, assuré-
ment, ne s'est pas doutée que Vadministration cor-
recte du baptême fût un signe distinctif de la vérita-
ble Eglise. En effet, depuis le rve siècle, au moins, on
reconnutpresque unanimementque le baptême con-
féré par les hérétiques était valide, et, par suite, ne
devait pas être réitéré, dès lors qu'il avait été donné
selon la formule trinitaire. C'était admettre nette-
ment que Vadministration correcte du baptême pou-
vait exister, et même existait, en dehors de la véri-
table Eglise, en dehors de la communion catholique,
dans plusieurs sectes illégitimes et illicites, héréti-
ques et schismatiques. Premier indice peu favorable
à l'opinion qui nous occupe.

En second lieu, comment fixer, d'après l'Ecriture
toute seule, quelle formule est requise pour l'admi-
nistration correcte du baptême ? Baptême au nom du
Père et du Fils et du Saint-Esprit? Baptême au nom
du Seigneur Jésus? C'est la validitémême du rite qui
est en cause.

Le livre des Actes des apôtres sembleraitindiquer
la formule au « nom du Seigneur Jésus » comme
employée constamment et à juste titre par les disci-
ples immédiats de Jésus-Christ lui-même. En revan-
che, la finale de saint Matthieu, corroborée par un
passage des Actes(Matth., xxvm, iget^ci., xix, 2-5),
semblerait davantage authentiquer l'emploi de la for-
mule te au nom du Père et du Fils et du Saint>Esprit ».
Malgré la probabilitémajeure delà seconde solution,
aucune dés deux réponses ne paraît s'imposer, d'une
manière évidente, par les seuls textes de l'Ecriture
et indépendamment de toute autre autorité. Or,
pareil doute retire à la ee note » proposée le plusclair
de sa valeur.

Sans avoir besoin de recourir aux difficultés que
soulève la signification doctrinale de la formule tri-
nitaire et du dogme qu'elle énonce, on prouve donc
aisément que l'administrationcorrecte du baptême
est loin d'être une « note » de la véritable Église, un
signe extérieuret distinctif, qui permette de la recon-
naître, ou qui permette d'exclure efficacement les
sectes usurpatrices de son nom et de son titre.
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(y) L'Eucharistie. — L'objection est encore beau-
coup plus évidente et plus grave au sujet de l'eucha-
ristie. Avant de fixer en quoi consiste l'administra-
tion correcte de l'eucharistie, on doit fixer, d'abord,
enquoiconsistele sacrementlui-mêmede l'eucharistie,
au moins quant à la substancedu concept. Mais, sur
cette question capitale, on interprète fort diverse-
ment les textes de l'Ecriture sainte, et il y a flagrant
désaccord entre les orthodoxies rivales qui existent
au seindu protestantisme. Et le caractère mystérieux
de l'eucharistie,où les paroles évangéliques décon-
certent notre sens humain, explique facilement le
désaccord, chez ceux qui veulent tout résoudre parla seule lettre de l'Ecriture.

Tous les protestants orthodoxes prononceront les
mêmes mots : te L'eucharistie est le sacrement du
te corps et du sang de Jésus-Christ, en mémoire de
et

la Passion. » Mais, sous des paroles identiques, ils
entendront des choses, des significations totalement
différentes les unes des autres.

Le luthérien dira et Ce pain et ce vin pendant la
tt cène eucharistique,contiennent réellement,vérlta-
« blement, substantiellement,le vrai corps et le vrai
<e sang de Jésus-Christ. » Présence réelle et physique
(avec impanation, ou mieux consubstantialion).

Le calviniste dira : te Ce pain et ce vin restent
« purement et simplement du pain et du vin, après
et comme avant la consécration eucharistique. Mais
et ils possèdent la vertu de produire, chez les chré-
et tiens qui recevront le sacrement avec foi, une très
« réelle et très étroite union entre l'âme du commu-
te niant et le vrai corps de Jésus-Christ, qui est au
<t ciel. » Présence virtuelle ou dynamique.

Le sacramentaire dira : « Ce pain et ce vin restent
K purement et simplementdu pain et du vin, après
te comme avant la consécration eucharistique. Mais
« ils nous rappellent le repas d'adieu et la Passion
et du Sauveur, ils nourrissentpar là même notre foi
et en Christ, et nous attirent des bénédictionsdivi-
et nés. » Présence morale et figurée.

Pareil désaccord est le plus radical que l'on puisse
imaginer. Pour lesuns, le pain eucharistique contient
physiquement le vrai corps de Jésus-Christ;et, pour
les autres, ce n'est qu'un morceau de pain bénit. Pour
les uns, ce morceau de pain bénit détermineune com-
munionréelle entre l'âme du chrétien et le vrai corps
de Jésus-Christ; et, pour les autres, il entretient
simplement la ferveur, en commémorant un grand
souvenir.

Or, ce sontles mêmes protestantsorthodoxes,divi-
sés entre eux par des divergences aussi profondes
sur la notion primordiale de l'eucharistie, de la Cène
du Seigneur, qui nous proposent l'administration
correcte de l'eucharistie comme un signe extérieur,
permettant de distinguer entre Eglises chrétiennes
dignes de ce nom et, d'autre part, Eglises illégitimes
ou illicites. Vraiment, le signe en question serait
moins clair et plus mystérieux que la chose même à
signifier.

Telle est l'objection péremptoire contre le critère
protestant. La prédication exicte de l'Evangile (fût-
elle réduite aux articles fondamentaux)et l'adminis-
tration correcte des sacrements ne sont pas des pro-
priétés bien visibles, ne sont pas choses plus appa-
rentes et plus facilesà reconnaître que la vérité même
de l'Eglise. Donc ce ne sont pas des

ee notes » de
l'Eglise.

C. Sainteté, apostolicité, unité, catholicité
a) Pourquoi ces quatre et notes »?

Légitime est la coutume, presque unanimement
admise chez les docteurs catholiques, depuis trois

siècles (sauf quelques tâtonnements au début), de
proposer pour « notes » de l'Eglise les quatre pro-priétés qu'énumère le symbole même de notre foi :Et unam, sanctam, catholicam et apostolicam Eccle-
siam.

Nous constaterons, en effet, que ce sont vraiment
là des et notes » ; c'est-à-dire des propriétés essentiel-
les à la véritable Eglise du Christ, et des propriétés
visibles : plus apparentes, plus faciles à reconnaître
que la vérité même de l'Eglise. Nous constaterons
pareillement leur valeur comparative et leur valeur
absolue; leur efficacité pour exclure toute Eglise
illégitimeet pour identifier l'uniqueetvéritableEglise
du Christ.

Ces quatre « notes » possèdent, en outre, l'avan-
tage de s'offrir comme un territoire neutre, où les
membres de plusieurs Eglises chrétiennes peuvent
prendre contact et entamer la discussion sur des
principescommuns. Avec les fidèles de l'Eglise catho-
lique romaine, ceux de la communion gréco-slave, de
la communion arménienne et de toutes les Eglises
orientales sont fréquemmentd'accord pour reconnaî-
tre l'unité, la sainteté, la catholicité, Vapostolicité,
parmi les K notes », les signes extérieurs et distinc-
tifs de la véritable Eglise en tant que telle.

Les protestants font exception,puisqu'ils n'admet-
tent pas la nécessité réelle de l'unité, de la sainteté,
de la catholicité, de l'apostolicilé visibles. Leur dis-
sidence à cetégard provient toutentière d'un concept
inexact sur la nature même de l'Eglise d'après l'Evan-
gile : concept dont la méthode historique et critique
permet de montrer l'inexactitude. (Voir plus haut,
col. 1221-1248 : L'Eglise hiérarchique dans l'Evan-
gile.) Mais, jine fois reconnue la nature essentielle-
ment visible et hiérarchique de l'Eglise du Christ
(question préjudicielle), on ne pourra guère ne pas
admettre, du même coup, son unité, sa sainteté, sacatholicité, son apostolicité visibles. Les anglicans
high-Church rejoignent ici les catholiques romains et
les chrétiens orientaux.

Abstraction faite de tout ce qui est particulier à
chacunedes confessions chrétiennes, la nécessité des
quatre et notes » peut constituer vraiment une base
commune aux différentesEglises hiérarchiques. On y
trouvera donc le point de départ pour une utile con-
troverse.

En dehors des quatre te notes » devenues classiques,
on n'en a jamais proposé d'autres qui aient quelque
valeur pratique. En effet, les autres et signes exté-
rieurs » auxquels on a voulu parfois recourir, tantôt
se ramenaient aisémentà l'une de nosquatre ee notes »
de l'Eglise; tantôt n'étaient pas des propriétés essen-,
tielles ou des propriétés apparentes et visibles;
tantôt enfin ne pouvaient être- d'aucune efficacité
auprès de l'adversaire, faute d'un terrain commun de
discussion.

La dernière remarerue porte sur la note de roma-
nitê, que proposent avec insistance quelques théolo-
giens catholiques. On formulerait ainsi leur argu-
ment : Jésus-Christ a constitué l'apôtre Pierre chef
nécessaire et perpétuel de son Eglise. Or : la succes-
sion romaine a hérité des prérogatives de l'apôtre
Pierre. Donc : la véritable Eglise du Christ est néces-
sairement celle qui obéit au successeur de Pierre,
celle qui obéit à l'évêque de Rome. Propriété essen-
tielle, propriétévisible,c'estlàune

te note » de l'Eglise.
Assurément,ce n'est pas nous qui révoquerons en

doute la parfaite justesse de l'argument. On peut
faire une excellente démonstration des droits exclu-
sifs de l'Eglise catholique romaine par les textes et
les faits qui prouvent directement la primauté de
Pierre et des successeurs de Pierre.

Mais le problème des et notes » se pose normale-
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ment pourquelqu'unqui met endoute cette primauté
de Pierre et des successeurs de Pierre,pour quelqu'un
qui est né dans l'une des communions dissidentes et
qui hésiteausujetdes titres mêmesde l'Eglise de Rome.
Les ee notes » doivent permettreà ee chrétien de che-
miner sans faire fausse route, et de partir des princi-
pes qu'il admet déjà pour reconnaître l'institution
perpétuelleduChrist làoù il ne la trouvaitpas encore.
Telle est la position classique et très légitime du pro-
blème des

ee notes ».
Or, l'expérience le prouve : pour les chrétiens ap-

partenant à une autre communion chrétienne que
l'Eglise de Rome, la romanité de celle-ciest très loin
de se présenter comme un titre de créance, comme
une marque (aisément discernable) de légitimité.
Bien au contraire, la primauté pontificale, la suc-
cession romaine de l'apôtre Pierre-est (en vertu d'un
préjugé tenace de milieu et d'éducation)regardée,
chez lesdissidents, comme une usurpation, ou comme
une fiction mensongère, ou, du moins, comme une
prétention contestable et mal fondée. La romanité de
l'Eglise sera donc, en fait, plutôt un obstacle qu'un
argument aux yeux de l'ensemble des chrétiensnon
catholiques.

Voilàpourquoi,discutantle problème des
ee notes »,

nous nous gardons d'y introduire une « note » de
romanité, ou encore d'introduire l'élément de roma-
nité dans le conceptinitial de l'unité delà catholicité,
de Vapostolicité. Pour que la discussion devienne
possible et fructueuse, nous croyonsqu'il faut partir
de concepts admis sans équivoque par les membres
de toutes les Eglises hiérarchiques. Et la conclusion
sera en faveur de l'Eglise catholique romaine, non
pasparce qu'elleest romaine,mais parce qu'elle seule
possède vraiment les caractères reconnuspar les dis-
sidents eux-mêmes comme distinctifs de la véritable
Eglise du Christ.

Reste maintenant à décrire chacune des quatre
et notes » devenues classiques; reste à montrer en
quoi elles constituent des propriétés essentielles et
des propriétésvisibles de l'Eglise. Quanta leur valeur
négative ou positive, comparative ou absolue, nous
devronsl'étudierplus loin, à propos des.applications
et des conclusions qu'il faudra en déduire. Actuelle-
ment, nous ne cherchons qu'à en déterminerexac-
tement le et concept ».

En premier lieu, nous placerons la sainteté, qui
est un critère d'ordre ee moral » ; après quoi, vien-
dront les trois autres et notes », qui sont un critère
d'ordre « juridique » :. Vapostolicité, qui regarde la

,
succession dans la hiérarchie; Vanité visible et la
catholicité visible, qui apportent des garanties de
légitimité à la succession hiérarchique.

b) La Sainteté

.

(a) Qu'est-ce que la Sainteté? — La sainteté, en
tant que et note » de l'Eglise, peut se définir dans les
termes suivants : Transcendance de la vertu morale,
existant d'une manière continue dans l'Eglise du
Christ, au nom même des principes que cette Eglise
professe.

11 y a donc un double élément à distinguer : sain-.
teté des principes de l'Eglise et sainteté des membres
de l'Eglise. End'autrestermes : que la transcendance
-de la vertu morale existe, d'une manière continue,
dans l'Eglise; et qu'elle y existe parce que l'Eglise
l'enseigne et la recommande à ses fidèles. Bref, que
cette transcendance apparaisse comme un trésor
caractéristiqueet un bien social de l'Eglise.

Qu'appelons-nous : transcendance de la vertu mo-
rale ? — C'est l'existence des vertus supérieures chez
un bon nombre, et des vertus héroïques chez quelques-
uns : surtout lorsque de telles vertus morales se

manifestent avec continuité dans la même société de
chrétiens.

Aux yeux de tout observateuréquitable, au juge-
ment de toute conscience droite, pareil ensemble de
vertus dépasse manifestement les forces morales de
la nature humaine. Il faut donc y reconnaître cette
transcendance morale qu'on appelle : la et sainteté ».

L'expérience générale permet de reconnaître,sans
trop d'effort,des degrés inégaux, des étages différents
de vertus morales : par exemple, vertu commune,
vertu supérieure, vertu héroïque.

La vertu communeest identique à l'« honnêteté » :
elle consiste dans la fidélité aux obligations exté-
rieures et courantes de la morale ; notammentaux
devoirs de famille et aux préceptes de la justice. —La vertu supérieure dépasse de beaucoup la simple
et honnêteté » du monde : elle comporte une moralité
plus haute, plus sévère, plus excellente; notamment
la victoire sur les passions mauvaises, le désintéres-
sement personnel, le zèle généreux pour le bien. —La vertu héroïque monte encorebeaucoup plus haut :

' elle consiste à pratiquer l'amour de Dieu ou du pro-
chain par les sacrifices les plus durs et les plus cons-
tants, par les actions les plus pénibles et les plus
redoutables à la nature.

L'acquisition et la conservation de la vertu com-
mune n'est pas sans un rapport étroit, manifeste
même, avec la pratique du christianisme: néanmoins
ce n'est pas la vertu commune qu'il faut faire entrer
en ligne de compte à propos de la ee sainteté » de
l'Eglise. Chez un bon nombre d'hommes, et surtout
en certaines conditions de milieu, la vertu commune,
IV honnêteté » du monde, n'est pas une chose qui
dépasse (avec évidence) les forces morales de la
nature h umaine, et qui accuse (au dehors) une inter-
vention extraordinaire de Dieu.

Bien plus, les forces morales de la nature humaine
expliqueront (peut-être), chez quelques âmes géné-
reuses ethautes, l'état permanentde vertu supérieure,
sinon de vertu héroïque. Elles expliqueront,au moins,
beaucoup d'actes transitoires du dévouementou d'hé-
roïsme, surtout dans les circonstances qui exaltent
les plus nobles sentiments du coeur humain.

Toutefois, l'on sera en face d'une transcendance
morale qui dépasse manifestement les forces de la
nature humaine, lorsque l'on constatera l'état per-
manent de vertu supérieure chez un bon nombre
d'âmes, et non pas seulement chez quelques-unes;
lorsque l'on constaterala vertu héroïque, comme l'état
permanent de plusieurs âmes, et non pas seulement
comme une exception rare ou transitoire; lorsque
l'on constatera cet ensemble de vertus supérieures
et même héroïques existant, d'une manière continue,
dans telle société religieuse, à travers toutes les épo-
ques (même les plus critiques) de son histoire; et
enfin lorsque l'on constatera que cet ensemble da
vertus existe grâce à l'enseignementet à l'influence
de la société religieuse elle-même où tant de vertus
s'épanouissent.

Alors, la sainteté apparaîtra comme le bien social
de cette mêmecommunautéchrétienne;on possédera
le critère ee moral » de la véritable Eglise du Christ.
Ce sera la te note» de sainteté, et Note » d'autantplus
précieuse qu'elle est discernable(dans s<in caractère
essentiel) même pour ceux: qui n'ont pas étudié. En
effet, on la découvre,en pratique, moins par l'érudi-
tion, moins par la raison spéculative, que par un
autre instrument qui, celui-là, ne trompe guère : la
conscience morale.

Voilà ce que nous entendons par la sainteté. Mais
possède-t-ellebien les deux conditions requisespour
toute et note » de l'Eglise : est-elle propriété essen-
tielle,propriété visible de la véritable Eglise^uChrist
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(fi) La Sainteté est une propriété essentielle à
l'Eglise. — L'Eglise, essentiellement visible et hiérar-
chique, constituée par leSauveur, a pourraison d'être,
pour fin immédiate, de procurer la sanctification des
âmes, en vue de la gloire éternelle. Donc, s'il est vrai
queJésus-Christdemeureaumilieude son Eglise pour
lui faire atteindre efficacement son but, il est égale-
ment vrai que l'Eglise chrétienne procure, d'une
manière très réelle, la sanctification des âmes.

Nous avons noté plus haut (col. 1226) que l'aspect
intérieur ou spiritueldu « royaumede Dieu », l'amour
filial envers le Père céleste, bref la sainteté la plus
haute et la plus excellente, est l'élément spécifique,
le caractère distinctif de l'Evangile de Jésus.

Le sermon sur la montagne, qui expose méthodi-
quement les principes moraux du « royaume de
Dieu », dans les conditions de la vie présente, recom-
mande les vertus supérieures et même héroïques :
chasteté, humilité, charité, abnégation, amour des
ennemis.La différence essentielle entre l'ancien ordre
de choses et l'ordrede chosesque vient établir Jésus-
Christ, c'est que l'ancienordre de choses comportait
surtout la conformité extérieure avec la Loi mosaïque,
tandis que la morale chrétienne comporterasurtout
la perfection intime de l'âme, la sainteté intérieure.
« Je vous déclare que si votre justice n'excelle pas
tt plus que celle des scribes et des pharisiens, vous
te n'entrerez pas dans le royaume des cieux. »
(Matth., v, 20.)

Au même enseignement, il faut rattacher le pas-
sage du discours après la Cène, où le Sauveur parle
de la consécration privilégiée des apôtres, en vue de
leur mission auprès des âmes : ee Sanctifiez-les [mes
ee disciples] dans votrevérité : votreparole est vérité.
t Comme vous m'avez envoyé dans le monde, je les
te ai aussi envoyés dans le monde. Et je me sanctifie
« moi-même pour eux, afin qu'eux aussi soient sanc-
« tifiés en vérité. » (Joan., xvn, 17-21.)

L'Eglise du Christ est donc essentiellement une
Eglisesainte. Rappelons les paroles célèbresde l'apô-
tre Paul aux Ephésiens : ee Maris, aimezvos femmes,
0 comme le Christ a aimé l'Eglise et s'est livré lui-
tt même pour elle, afin de la sanctifier par la parole,
et après l'avoir purifiée par le baptême d'eau, en vue
te de se la présenter à lui-même, Eglise glorieuse,
<e

n'ayant ni tache ni ride, mais sainte et immacu-
« lée. » (Ephes., v, 22-27.) ^a même doctrine se
retrouve ailleurs sous d'autres formes non moins
expressives. (Tit., 11, i4; I Petr., 11, 5 et 9.)

La sainteté des principes et des membres est une
propriété indispensable, essentielle à l'Eglise du
Christ, pour vérifier sa raison d'être, pour réaliser
sa fin immédiate,pour continuer d'être l'Eglise même
du Christ.

(•/) La Sainteté de l'Eglise est une propriété visible.
— Que la sainteté des principes soit choseapparente
et visible; qu'on discerne facilement si une Eglise
chrétienne enseigne, recommande, favorise la sanc-
tification intérieure, la pratique des vertus supérieu-
res et des vertus héroïques, personne, évidemment,
ne peut en disconvenir. Aucun doute à cet égard.

Mais on discute plus volontiers sur la saintetédes
membres : cette sainteté est-elle chose apparente et
visible? Le motif de douter est que la sainteté con-
siste proprement dans les dispositionsmêmes de la
conscience, dans l'état intérieur de l'âme : par con-

.
séquent, elle n'est apparente et visible qu'au seul
regard de Dieu, et non pas au regard des hommes.

Néanmoins, il faut répondreque, considérée direc-
tement et en elle-même, la sainteté est apparente et
visibleau seul regard de Dieu; mais que, considérée
indirectementet dans ses effets extérieurs, la sainteté
est apparente et visible au regard même des hommes.
Tome I.

La sainteté intérieure de l'âme se manifeste par
différents actes extérieurs : de piété envers Dieu, de
charité envers le prochain, d'abnégation envers soi-
même, en un degré supérieur ou héroïque; et de
pareils actes peuvent porter avec eux des signes spé-
cifiques de saintetévéritable : par leur transcendance,
leur constance, les conditions où ils se produisent,
notamment par leur caractère authentique d'humi-
lité. Il devient clair, en pareil cas, que de tels actes
de vertu supérieure ou héroïque ne s'expliquent
sérieusement par aucun amour humain, par aucun
motif mondain, et qu'ilsattestent l'intervention sanc-
tifiante de Dieu même : Digitus Dei est hic.

Répétons-le : une précieusegarantie contre l'erreur
en cette matière, c'est que la constatation des actes
de vertu, le discernement de la sainteté véritable,
est l'oeuvre de celle des facultés humaines qui est la
plus droite et la moins accessible aux méprises et
aux sophismes : la conscience morale. Tout homme,
d'âme quelque peu honnête, qui aura connu de près
l'existence d'un saint François Xavier ou d'un saint
Vincent de Paul, reconnaîtra parfaitement la vertu
héroïque, et il discernerafortbien la saintetéauthen-
tique. Même s'il veut s'obstiner à disputer en paro-
les, il saura, au fond de son coeur, à quoi s'en tenir.
La conscience morale est perspicace et ferme.

De la sorte, la. sainteté, considérée indirectement
et dans ses effets extérieurs, est chose apparente et"
visible au regard même des hommes. Aussi l'Evan-
gile nous propose-t-il la vertusupérieureou héroïque
des disciples du Sauveur comme un signe distinctif
auquelondevrareconnaîtreet discerner(encemonde)
la société fondée par Jésus-Christ, le groupe authen-
tique des fidèles du te royaume de Dieu ».

et Vous êtes la lumière du monde. On ne peut
te cacher une ville située au sommet de la montagne.
ee

On n'allume pas une lampe pour la mettre sous le
et boisseau, mais sur le chandelier, et elle éclaire
« tous ceux qui sont dans la maison. Qu'ainsivotre
« lumière brille devant les hommes, afin que, voyant
« vos bonnes oeuvres, ils glorifient votre Père qui est
et dans les cieux. » (Matth., v, 14-16.)

Même enseignement à propos du contraste entre
les prédicateursde l'Evangile du et royaume » et les
prédicateursde mensonge.(Matth.,vu, i5-20.) Citons
enfin la prière sacerdotale du Sauveur : te Je ne prie
te pas pour eux seulement [les Douze], mais aussi
te pour ceux qui, par leur parole, croiront en moi,
ee pour que tous soient un, comme vous, mon Père,
ee vous êtes en moi et moi en vous; pour que, eux
et aussi, ils soient [un] en nous, afin que le monde
tt croie que vous m'avez envoyé. Et je leur ai donné la
et gloire que vous m'avez donnée, afin qu'ils soient
et un comme nous sommes un, moi en eux, et vous
tt en moi, afin qu'ils soient consommés en un, et que
et le monde connaisse que vous m'avez envoyé et que
tt vous les avez aimés comme vous m'avez aimé. »
(Joan., xvn, 20-23.)

Propriété essentielle, propriété visible, la sainteté
des principes et des membresest doncun signe exté-
rieur et distinctif, une véritable te note » de l'Eglise
du Christ, te Note » bien apparente et persuasive :
Non polest abscondi civitas supra montem positac

c) VApostolicité

(a) Qu'est-ce que Vapostolicité? — L'apostolicilé,
en tant que ee note » de l'Eglise, peut se définir dans
les termes suivants : Succession continue depuis les
apôtres dans le gouvernement de l'Eglise.

Nous ne parlons donc que d'une apostolicité de
succession, et non pas d'une apostolicitéde doctrine.
En effet, l'aposlolicité de doctrine reviendrait au

41
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critère protestantde l'ea:acte prédicationde l'Evangile
et, par conséquent,se heurterait(comme « note » de
l'Eglise) aux mêmes objections. Dans une question
de dogme qui divisera deux églises, détermineravec
certitude laquelle des deux doctrines est conforme à
l'enseignementdes apôtres, sera chose difficile et obs-
cure : la solution paraîtra toujours contestable.Bref,
l'apostolicité de doctrine n'est pas un fait plus appa-
rent, plus aisément reconnaissable, que la vérité
même de l'Eglise. Donc ce n'est pas une « note » de
l'Eglise. (Voir plus haut, col. 1271-1277.)

En parlant d'une apostolicité de succession, nous
ne considéronspas la succession dans le pouvoir d'or-
dre, mais uniquement dans le gouvernement de
l'Eglise. L'existence ou la validité dupouvoird'ordre,
du sacerdoce, est, en effet, chose essentiellement
mystérieuse et invisible. On ne peut jamais être fixé
avec certitude,en pareillematière, crue par l'autorité,
préalablement reconnue, de l'Eglise enseignante.La
succession dans le pouvoir d'ordre n'est donc pas un
signe extérieur, une marque distinetive.une « note »
de la véritable Eglise.

Mais, aucontraire, l'apostolicitéde successiondans
le gouvernementde l'Eglise possède toutes les condi-
tions requises pour être une ee note » aidantà discer-
ner l'Eglise du Christ.

(fi) Pourquoi est-elle une te note » de l'Eglise? — La
succession continue depuis les apôtres dans le gou-
vernement religieux est une propriété certainement
essentielle à la véritable Eglise. Eu effet, Jésus-Christ
ayant constitué une hiérarchie permanente pour gou-
verner son Eglise, ayantorganisé le pouvoir pastoral
des apôtres comme transmissible par voie de succes-
sion perpétuelle, la véritable Eglise nepeut pas exis-
ter sans être soumise aux successeurs des apôtres,
sans posséder cette hiérarchie de droit divin positif.
Elément indispensable, essentiel, de par la volonté,
historiquement connue, du Sauveur. (Voir plus haut,
col. I236-I24l.)

D'autrepart, la succession continue depuis les apô-
tres dans le gouvernement de l'Eglise est une pro-
priété bien visible. En effet, la continuité successorale
est, de sa nature, un fait extérieur, apparent, vérifia-
ble par l'expérience ou par l'histoire. On peut cons-
tater ce fait de la succession apostoliquedans l'Eglise,
exactementcomme on constate la succession hiérar-
chique dans toute société humaine, comme on cons-
tate l'existence continue de tel régime politique ou
juridique dans tel pays, depuis telle époque.

La succession continue depuis les apôtres dans le
gouvernement de l'Eglise, est donc une propriété
visible non moins qu'une propriété essentielle : bref,
une marque distinetive, une véritable « note » de
l'Eglise du Christ.

Cette « note » de la succession apostolique est
diversementconcevable et probante, selon qu'il s'agit
d'une succession matériellement continue (sans autre
indice) ou d'une succession attestée comme légitime.
Dans le premier cas, la succession apostolique sera
une et note » négative, permettant d'exclure toute
Eglise qui ne posséderait pas, depuis les apôtres, la
succession matériellement continue de ses pasteurs.
Dans le second cas, la succession apostolique sera
une « note » positive,permettant de reconnaîtrepour
unique et véritable Eglise du Christ celle qui établi-
rait le caractère légitime de la succession de ses
pasteurs depuis les apôtres.

Une succession est attestée comme légitime, lors-
qu'elle a lieu conformément aux règles prescriteset
qu'aucun vice essentiel n'en invalide l'exercice. La
chose est comprise et vérifiable parmi les hommes,
de même qu'est comprise et vérifiable la régularité
d'une nomination ou la validité d'un mandat officiel.

Par conséquent, dans telle Eglise locale, la succes-
sion apostolique des évêques sera matériellement
continue lorsque, remontant de titulaire en titulaire
du même siège, on trouve chez les apôtres l'origine
de la succession. Il y aura, de la sorte, originedirec-
tement apostolique, si le siège a été fondé par les
apôtres eux-mêmes. Il y aura, d'autre part, origine
indirectement apostolique, si le siège n'apas été fondé
par les apôtres, mais se rattache à une succession
antérieure, émanant elle-même des apôtres.

Quantau caractère de légitimité de cette succession
apostolique matériellementcontinue, il résultera du
fait que la validité de lajuridiction épiscopale n'aura
pas été annulée par le schisme ou l'hérésie; c'est-à-
dire par la rupture déclarée avec l'oeuvre authenti-
que de Jésus-Christ. Après semblable rupture, en
effet, il ne peut évidemmentpas y avoir transmission
régulière, valide, légitime, de l'autorité gouvernante,
du pouvoir pastoral des apôtres : puisque,par hypo-
thèse, on s'est notoirement exclu, séparé, de la hié-
rarchie apostolique; on a cessé d'être un vrai et pas-
teur » de l'Eglise pour devenir te rebelle » à l'Eglise
du Christ.

Mais où faudra-t-il chercher la preuve extérieure
du caractère légitime de la succession épiscopale?
Comment établir l'absence de tout schisme, de toute
hérésie, bref de toute rupture qui ait invalidé la juri-
diction transmise? — La preuve de légitimité appa-
raîtra si l'on trouve, joints à la succession matériel-
lement continue depuis les apôtres, deux caractères
distinctifs qui seront étudiés plus loin : les et notes »d'unité visible et de catholicité visible. Ces deux
caractères permettront d'exclure pratiquement toute
hypothèse de schisme, d'hérésie, de rupture. Ils
garantirontainsi la validité, la légitimité de la suc-
cession apostolique dans le gouvernement de telle
Eglise chrétienne.

Donc la « note » d'apostolicité, prise dans toute
l'ampleurdesa signification,envelopperaitles

ee notes »
d'unitéet de catholicité, qui attesteraientla légitimité
successorale. C'est la réunion de ces trois notes qui
formerait un critère juridique de la véritable Eglise,
en manifestant la transmission régulière du pouvoir
pastoral des apôtres.

En tantquedistinctede l'unité et de la catholicité,la
«note nd'apostolicitén'aura qu'une valeurnégativeet
d'exclusion, puisqu'ellen'attesterapas,parelle-même,
le caractère légitime de l'autorité transmise. Ce sera
néanmoins acquérir un indice précieux, pour l'exa-
men des titres de chaque communion chrétienne,que
de vérifier si elle possède, — ou ne possède pas, —la succession continue depuis les apôtres dans le
gouvernementde l'Eglise.

d) L'Unité

(«) Qu'est-ce que l'unité ? — L'unité, en tant que
ee note » de l'Eglise, peut se définir dans les termes
suivants : Subordination de tous les fidèles à une même
juridiction spirituelle et à un même magistère ensei-
gnant.

Une même juridiction spirituelle garantira l'unité
visible de toute l'Eglise du Christ dans le culte et
dans le gouvernement religieux, malgré les inévi-
tables et légitimesvariétés accidentelles que récla-
meront les différences de temps, de lieu et de cir-
constances.

Un même magistère enseignant garantira l'unité
visible de toute l'Eglise du Christ dans la croyance
doctrinale. L'unité de foi, prise en elle-même, est
chose intérieure et invisible. L'unité de foi, manifes-
tée par la profession publique des mêmes croyances,
est chose impossible à vérifier pour chaque doctrine
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et dans toute l'Eglise. Mais la subordination à un
même magistère enseignant, qui soit reconnu pour
définir authentiquement la doctrinechrétienne, c'est
là une chose visible et vérifiable, un signe extérieur
et apparent.

Voilà pourquoi c'est dans la subordination de
tous les fidèles à une même juridiction spirituelle et
à un même magistère enseignant, que nous plaçons
le concept distinctif de l'unité, — au sens où l'unité
est rangée parmi les et notes » de l'Eglise.

(fi) Pourquoi est-elle une « note » de l'Eglise? —
Parce qu'elle est une propriété essentielle à la véri-
table Eglise du Christ, et parce qu'elle est une pro-
priété visible.

Sur son caractère visible et apparent, inutile d'in-
sister. Nul doute n'est possible.

Le caractère essentiel de cette propriété résulte de
la volonté même de Jésus-Christ, telle que l'Evan-
gile la fait historiquement connaître. Puisque le
Sauveur donnait à son règne, ici-bas, un caractère
essentiellementcollectifet social et que, pour y pour-
voir, il soumettait la communauté entière de ses
fidèles à une hiérarchie permanente, constituée de
droit divin positif, devant se continuer par voie de
successionperpétuelle, avec mission gouvernanteet
enseignante, il en résulte que la subordination de
tous les fidèles à une même juridiction spirituelle et
à un même magistère enseignant sera une propriété
indispensable, essentielle à la véritable Eglise du
Christ. Faute d'être soumise à une autorité com-
mune, qui représente et perpétue le collège aposto-
lique, l'Eglise du Christ ne serait plus l'Eglise du
Christ, ne serait plus telle que le Christ l'a essen-
tiellement constituée, telle que le Christ a garanti
qu'elle demeurerait jusqu'à la consommation des
siècles. (Voir plus haut, col. i225-i23o et I236-I246.)

Nous ne prétendons pas l'aire de l'unité visible
une i note » positive et qui soit démonstrativeà elle
seule. On pourra concevoir telle communion chré-
tienne qui soit subordonnée à une même juridiction
spirituelle et à un même magistère enseignant, et
qui néanmoins ne soit pas la véritable Eglise du
Christ, qui soit, au contraire, séparée de la véritable
Eglise du Christ.

Mais l'unitévisible est, par elle-même,une et note »
négative, permettant d'exclure avec certitude toute
communion chrétienne, qui ne serait pas subordon-
née à une juridiction spirituelle et à un magistère
enseignant dont Vautorité régirait tous ses fidèles:
car une semblable Eglise chrétienne serait dépour-
vue d'une propriété indispensable, essentielle à
l'Eglise authentique de Jésus-Christ.

e) La Catholicité

(a) Qu'est-ce que la catholicité ? — La catholicité,
en tant que ee note » de l'Eglise, peut se définir dans
les termes suivants : Diffusion relativement et mora-
lement universelle de la même société visible à travers
les nations.

Le concept de catholicité est identique à celui
d'universalité. Mais il fautdéterminer de quellecatho-
licité ou universalité nous entendonsparler.

Il s'agit, en premier lieu, d'une catholicité exté-
rieure, et non pas seulement intérieure : puisque
nous considérons la diffusion universelle d'une so-
ciété visible.

H s'agit, en second lieu, d'une catholicité actuelle,
c'est-à-direprésentement existante,et non pas seule-
mentvirtuelle, c'est-à-dire résultantde l'a^iie'Kefe et de
la destination de cette même société visible : nous
considérons, en effet, la chrétienté répandue à tra-
vers les nations, depuisl'essorde l'EvangileduChrist.

II s'agit,en troisième lieu, d'une catholicitérelative
et non pas absolue : c'est-à-dire qui s'étende à un
grand nombre d'hommes sur la terre, mais non pas
à tous les hommes du monde entier.

Il s'agit, en dernier lieu, d'une catholicité morale
et non pas physique : c'est-à-dire qui s'étende à un
grand nombre de régions de la terre, mais non pas
à toutes les régions du monde entier.

Relativeet morale, cette diffusion de la véritable
Eglise sera providentiellement subordonnée aux
connaissancesgéographiques, aux moyens de péné-
tration et de transports, à certaines destinées histo-
riques des peuples qui, les premiers, ont reçu la
Bonne Nouvelle. Il va sans dire que nous devrons
établir que, vraiment, Jésus-Christ n'a voulu pour
son Eglise qu'une catholicité morale et relative, non
pas physique et absolue : car les et notes » de l'Eglise
doivent être déterminées d'après les intentions du
Sauveur, historiquementconnues par l'Evangile.

On remarquera que le concept de catholicité enve-
loppe un certain concept d'unité: puisqu'il s'agit de
la diffusion universelle de la même société visible.
Toutefois cette unité extérieure n'est pas nécessaire-
ment identique à la

ee note » spéciale d'unité, dont
nous avons parlé plus haut. En effet, il peut y avoir
une réelle unité extérieure, permettant de recon-
naître, en divers endroits, la même société visible,
sans qu'il y ait, comme dans la tt note » d'unité^su-
bordination proprement dite à une mêmejuridiction
spirituelleet surtoutàun même magistèreenseignant.
Les deux et notes » d'unité visible et de catholicité
visible demeurentdonc bien distinctes(etséparables)
l'une de l'autre.

(fi) Pourquoi est-elle une « note » de l'Eglise ? —Parce que la catholicité, au moins relativeet morale,
est une propriété essentielle à la véritable Eglise du
Christ, et une propriété visible.

Propriété visible, la chose est assez claire, puisque
nous parlons de catholicité extérieure, actuelle, con-
sistant dans la diffusion d'une même société visibleà
travers les nations.

Propriété essentielle, non moins que visible. En
effet, tandis que la Loi ancienne et mosaïque se rap-
portait essentiellementà un seul peuple élu, gardien
privilégié des promesses divines, la Loi nouvelle et
chrétienne se rapporte essentiellement à tous les
hommes, à tous les peuples de la terre, sans nulle
distinction de Juif et de Gentil, de Grec et de Bar-
bare, d'homme libre et d'esclave. Lorsque lamajorité
du peuple d'Israël se retranche elle-même, et par sa
faute, du règne messianique, ce sont les autres
races et les autres nations qui héritentde sa préro-
gative, jusqu'au jour où, à l'approche du jugement
dernier, le peuple juifviendra enfin se joindre à elles,
pour rendre pareillement hommage à l'Evangile du
Christ. (Cf. Matth., vm, 10-12; xxi, 41_45 ; xxn, 1-
14; xxvm, 19; et passages parallèles. — Cf. égale-
ment Luc, xxi, 24 ;Act., xm, 45-48; xvm, 5-io; xix,
8-10 ; xxn, 17-21 ; xxm, 11 ; xxvm, 23-3i ; Rom., xi,
i-36; Ephes., ni, 1-21 ; Col., 1, 26, 27 ; m, 11.)

L'oeuvre du Christ sur cette terre, l'Eglise du
Christ, est donc essentiellement universelle, catho-
lique. Elle nevérifieraitplus son concept distinctif et
caractéristique; elle ne bénéficierait plus de l'action
divine qui doit efficacement opérer en elle jusqu'à
laconsommationdes siècles, si elledemeurait l'Eglise
d'une province, ou d'une nation, ou d'une race, ou
d'une civilisation particulière, et non pas l'Eglise de
toutes les nations. Bref, l'Eglise du Christ requiert
une diffusion,au moins relativement et moralement,
universelle.

Pourquoi et relativementet moralement » ? La dé-
monstration que nous venons d'indiquer n'aurait-
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elle pas pour conclusion naturelle une diffusion
« absolument et physiquement » universelle? —
Nous répondons qu'il suffira de l'universalité et re-
lative et morale », parce que Jésus-Christlui-même
a clairement fait comprendre que telle serait l'éco-
nomie de la Providence divine.

Universalitérelative. Jamais le Sauveur n'a dit que
tous les hommes sans exception entreraient dans la
communauté de ses fidèles. Au contraire, il a sou-
vent fait comprendrequ'une partie du genre humain
serait réfractaire à la prédication de l'Évangile, et
que la société chrétienne subirait des hostilités, des
persécutions venues du dehors (non moins que des
épreuveset dissensionsqui se produiraient dans son
sein). L'universalité de l'Église n'est donc pas an-
noncée comme absolue, mais comme relative. (Cf.
Marc, xm,9-i3; xvi, i6';Matth., x, 17-31 ; xxm,g-i4;
Luc, x, 10-16; xxi, 12-19; Joan., xvi, 23; xvn,
g-23.)

Universalitémorale. Jésus-Christ lui-mêmea indi-
qué comment s'opérerait la diffusion de son Église à
travers le monde. (Luc, xxiv, 47-49! Act., 1, 8.) La
chrétienté s'établira, d'abord, à Jérusalem; puis en
Judée, en Samarie, en Palestine; puis, de proche en
proche, dans les diverses provinces de l'univers
gréco-romainjetl'apostolat devra toujours travailler
à étendre, de plus en plus, les conquêtes de l'Eglise.
La diffusiondu christianisme sera donc moralement,
et non pas physiquement,universelle; car, dans cha-
que période historique, l'Eglise couvrira tt toutes les
régions de la terre », selon la mesure où ellesseront
géographiquement connues des contemporains et
selon la mesure où elles seront pratiquement abor-
dables pour les peuples qui, les premiers, auront
bénéficié de l'Evangile. A coup sûr, l'universalité
morale comprendra des territoires beaucoup plus
vastes au xix* et xx' siècle qu'au an' et au xrv'.
Telle est l'économie (extérieure) du salut, fixée par
la Providence.

Nous avons ainsi expliqué notre concept de la ca-
tholicité : diffusion relativement et moralement uni-
verselle de la même société visible à travers les na-
tions.

La catholicité ne constituerait pas (à elle seule),
croyons-nous, une « note » positive et démonstrative.
Nous ne pensons pas qu'on puisse déclarer impossi-
ble a priori l'existencede ce caractère dansune com-
munion chrétienne autre que la véritable Eglise.
Nous ne pensonspas davantage que l'on puisse dis-
tinguer suffisammentla véritable Egliseparmiles di-
verses communions chrétiennes, en disant qu'elle
doit être, à coup sûr, la plus nombreuse et la plus
répandue. Ce serait matérialiser outre mesure la dé-
monstration que de réduire pareil problème à une
simple question de majorité.

Mais la catholicité constitue, par elle-même, une
et note » négative. Elle permettra d'exclure avec cer-
titude et sans autre examen toute communion chré-
tienne qui ne sera pas (relativementet moralement)
universelle : donc toute Egliseprovinciale ou natio-
nale, toute Eglise même qui sera la propriété d'une
race ou d'une civilisation particulière. La véritable
Eglise, en effet, ne peut admettre semblables limita-
tions; elle est pour tous les peuples; elle est « catho-
lique ».

Conclusion sur les quatre « notes »

La sainteté,l'apostolicité,l'unité,lacatholicité sont,
au sens où nous les avons décrites, des propriétés
essentielles à la véritable Eglise du Christ, et, en
même temps, des propriétés visibles. Leur absence
permettra donc de refuser le caractère de véritable

Eglise du Christ à toute communion chrétienne qui
serait dépourvue de ces quatre propriétés, ou même
d'une seule de ces quatre propriétés. Au contraire,
leur présence permettra d'affirmeravec certitude que
la communion chrétienne qui réunirait ces quatre
propriétés n'est autre quel'unique etvéritable Eglise
du Christ, extérieurement manifestée comme telle
par des signes distinctifs.

Mais, au point de vue de ladémonstration positive,
chacune des quatre et notes », prise à part, n'est pas
d'uneégale valeur probante.

La sainteté pourraitsuffire à elle seule etdispenser
de l'examen de tout autre caractère extérieur. En
effet, la sainteté, au sens où elleest une te note », ac-
cuse et atteste, d'une manière décisive, l'action pri-
vilégiée duChrist danssa véritableEglise. La « note»
de sainteté fait reconnaître, non pas une vertu quel-
conque, mais la vertu supérieure, la vertu héroïque,
comme le bien social de l'Eglise, épouse du Christ.
C'est le signe divin par la transcendancemorale, exis-
tant d'une manière continue dans l'Eglise du Christ,
au nommême desprincipes qu'elle professe.

L'apostolicité, l'unité, la catholicité, considérées
chacune séparément,ne paraissent pas avoir une si-
gnification aussi péremptoire et décisive. Elles four-
nissent trois et notes » négatives, possédant une va-
leur d'exclusion contre toute Eglise chrétienne qui
manquerait de l'un oul'autre de ces trois signes dis-
tinctifs.Enoutre,au pointde vue de la démonstration
positive, chacune des trois et notes » en question ap-
portera, par elle-même, un indice précieux, quoique
non pas suffisant.

La preuve, toutefois, deviendra certaine si l'on
constateensemble l'apostolicité,l'unité, la catholicité,
réunies dans la même Eglise chrétienne. L'apostoli-
cité manifestera la succession continue depuis les
apôtres dans le gouvernement de l'Eglise. L'unité,
la catholicité apporteront des garanties en faveur
de la légitimité de cette même succession, car elles
excluront pratiquement l'hypothèse d'une déforma-
tion essentielle, d'un schisme ou d'une hérésie qui
aurait invalidé la juridiction transmise.

Eneffet, la catholicité prouve que telle Eglise, qui
a conservé la succession apostolique matériellement
continue, n'est pas l'Eglise d'une province, d'une
nation, d'une race ou d'une civilisationparticulière,
mais une Eglise relativement et moralement uni-
verselle, l'Eglise de ee toutes les nations ».

Par ailleurs, l'unité prouve que la même Eglise,
apostolique et catholique, conserve, dans sa longue
duréecomme dans sa vaste diffusion, l'un des carac-
tères capitaux assignés à l'Eglise par l'Evangile (ca-
ractère bien peu réalisable humainement, au moins
en de pareillesconditions) : la subordination de tous
les fidèles à une même juridiction spirituelle et à un
même magistèreenseignant.

Quand il y a pareille réunion de l'apostolicité, de
Punité, de la catholicité dans la même Eglise chré-
tienne, l'hypothèse d'une déformation essentielle,
d'un schisme ou d'une hérésie est pratiquement ex-
clue; la légitimité successorale est pratiquementga-
rantie. Même sans recourir au critère moral de la
sainteté, on possède, par les trois autres te notes »,
une preuve suffisante de et succession continue et
légitime dans le gouvernement de l'Eglise » : bref
un critèrejuridique.

(Et toutecette démonstrationest faite sansallusion
directe à la primauté de Pierre, ni surtout à la suc-
cession romaine de Pierre : mais elle repose sur des
principes déjà nettement admis par les membres de
toutes les Eglises hiérarchiques. Elle n'a donc pas
une valeur et une utilité seulement spéculatives.)

Reste maintenant à estj«isser(carnousne pouvons
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faire davantage dans le présent article) une applica-
tion du critère moral et du critère juridique à cha-
cune des communions chrétiennes, pour discerner
avec certitudel'unique et véritable Eglise du Christ.

Nous appliquerons, d'abord, les quatre te notes »
selon leur valeur comparative. En effet, parmi les
différentes communions rivales, il en est une qui est
l'authentique Eglise du Christ. Or, une seule d'entre
les communionschrétiennespossède la transcendance
morale, par la sainteté; une seule d'entre les commu-
nions chrétiennes, — et la même, — réunit les cri-
tères d'apostolicité, d'unité, de catholicité. Donc, par
la méthode pure et simple de comparaison, il faudra
conclure que cette Eglise privilégiée n'est autre que
l'unique et véritable Eglise du Christ.

Nous appliquerons,ensuite, les quatre et notes »
selon leur valeur absolue. En effet, l'existence de la
sainteté de l'Eglise; et aussi la réunion, dans cette
même Eglise, des critères d'apostolicité, d'unité, de
catholicité, constituent un fait prodigieux, un double
miracle moral. Et ce doublemiracle moral attestepar
lui-même que l'Eglise catholique est l'oeuvre authen-
tique du Dieu très bon et très saint : attestationplei-
nement suffisanteetvalable à elle seule, indépendam-
ment de tout recours aux textes évangéliquesetaux
institutions du Christ. C'est le fait actuel qui parle
haut et clair : digitus Dei est hic

Aussi les derniers pas de notre marche, dans la
démonstrationapologétiquede l'Eglise, nous feront-
ils rejoindre l'argument proposé par le Concile du
Vatican : la transcendance actuelle de l'Eglise catho-
lique.

C'estque l'oeuvre divine est merveilleusementcohé-
rente avecelle-même.On peut, à bon droit, partir du
fait actuel et miraculeuxde l'Eglise, pour retrouver,
à son origine, le message du Christ; tout aussi bien
qu'on peut, comme nous l'avons fait, partir du mes-
sage évangélique pour aboutir au miracleprésent de
l'Eglise.

D. Applications. Valeur comparative

a) Comparaison au point de vue de la sainteté.
Nous reconnaissonsvolontiers, chez de nombreux

fidèles des Eglises orientales et des Eglises protes-
tantes, la pratique de la vertu moyenne et commune :
en d'autres termes, des moeurs graves et honnêtes.
Chez quelques-uns d'entre eux, nous reconnaissons
l'état permanent, sinon de vertu héroïque, du moins
de vertu supérieure. Nous reconnaissons enfin, chez
les protestants et les chrétiens orientaux, beaucoup
d'actes de dévouementet d'héroïsme ; surtoutdans les
circonstancesqui exaltent les plus nobles sentiments
du coeur humain.

Toutefois, nous ne rencontrons dans aucune des
Eglises orientales ni dans aucune des Eglises protes-
tantes ce qui constitue le critère moraldelà véritable
Eglise du Christ, la tt note » de sainteté. Nous ne cons-
tatons pas, en effet, la transcendance morale (vertu
héroïquechez un certain nombre, vertu supérieure
chez un grand nombre) existant d'une manière con-
tinue dans telle Eglise, au nom même des principes
que cette Eglise professe. Il n'y a que dans la seule
Eglisecatholiqueromaine que se vérifie pareil critère
moral.

Donc, par application comparative de la
ee note »

de sainteté aux différentes communions chrétiennes,
on doit conclure qu'aucune des Eglises orientales,
aucune des Eglises protestantes n'est la véritable
Eglise du Christ, mais que ce titre appartient exclu-
sivement à l'Eglise catholique romaine.

(K) Les Eglises protestantes. — Non seulement les
Eglises protestantes ne possèdent pas leur couronne

de saints, qui aient constamment représenté parmi
les et réformés » la vertu héroïque. Non seulement
elles ne possèdent pas leurs légions d'hommes et de
femmes qui se soient voués, de tout temps, aux ver-
tus les plus excellenteset les plus austères de l'Evan-
gile. Mais les Eglises protestantes,loin d'encourager
leurs fidèles à la pratique de ces hautes vertus, les en
ont plutôt détournés.

A vrai dire, on détournait les fidèles de la prati-
que des vertus supérieures et des vertus héroïques,
dans la mesure même où l'on acceptait et oùl'on rete-
nait l'une des doctrinescapitales du protestantisme :la justification par la foi sans les oeuvres.

Certes, si on l'entend correctement,la doctrinepro-
testantede la foi sans les oeuvres ne supprime nulle-
ment la loi morale ni tout devoir chrétien. On ne
doit pas prendre au pied de la lettre le paradoxe fa-
meux : Pecca fortiter, crede fortius. Mais, indubita-
blement, ladoctrine de la foi sans les oeuvres déclare
inutiles, sinon même nuisibles, toutes les oeuvres su-rérogatoires, toutes les pratiques de sacrifice et de
renoncement inspirées par les conseils de l'Evangile.
C'est au nom même du principe de la foi sans les
oeuvres queles instituts religieux d'hommes et de fem-
mes disparurentpartout où triompha le protestan-
tisme, et, du même coup, tombèrent en désuétude et
en discrédit les plus hautes vertus chrétiennes. De
nos jours, lorsque certains protestants reprennent
quelque chose des oeuvres surérogatoires, notamment
la profession des conseils évangéliquespar la « vie
religieuse », ils le font malgré les principes, milgié
les coutumes, malgré les réclamationsde leur propre
Eglise, ils le font par adoption manifeste des princi-
pes et par imitation avouée des exemples de l'Eglise
catholique romaine.

Doncles Eglisesprotestantes, dans la mesuremême
où elles restent protestantes, sont dépourvues de la
tt note » de sainteté: non moins de la sainteté des
principesque de la sainteté des membres.

(fi) Les Eglises orientales. — Nous ne devons pas
adresser aux Eglises orientales un reproche aussi
grave. Elles conservent la sainteté des principes par
la doctrine et les institutions qu'elles possèdent.
Mais, nonobstant la sainteté des principes, elles ne
procurent pas la diffusion et la transcendance des
hautes vertus chrétiennes qui constitueraient le cri-
tère moral de la véritable Eglise par la sainteté des
membres.

On ne sauraitprétendre que la vertuhéroïque appa-
raisse d'une manière constante et avec quelque diffu-
sion dans les Eglises orientales. D'ailleurs, les per-
sonnages que ces Eglises elles-mêmes ont canonisés
ne sont qu'en tout petit nombre pour les derniers
siècles ; et, dans leurs procès de canonisation, il n'y a
guère d'enquête rigoureuse et méthodique sur le fait
même qui serait capital, au point de vue qui nous
occupe : l'héroïcilé des vertus. Bref, lavertu héroïque,
la « sainteté » proprement dite, ne s'épanouit pas,
dans les Eglises d'Orient, comme leur floraison natu-
relle.

Proportion gardée, la même remarque s'applique
aux vertus supérieures,que l'esprit des conseils évan-
géliques doit multiplier dans la véritable Eglise du
Christ, comme son bien social et son trésor de fa-
mille. Les Eglises orientales n'offrent que des exem-'
pies peu nombreux, et plutôtespacés, de vertu supé-
rieure, de haute abnégation chrétienne. La vie
sacerdotale, la vie monastique ne représentent géné-
ralement pas une ferveur spirituelle, une excellence
morale qui dépasse de beaucoup l'honnêteté com-
mune. On doit remarquer aussi, dans les Eglises
orientales, l'absence relative, ou du moins la rareté
des oeuvres religieuses, apostoliques, charitables,
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destinées à secourir les misères corporelles et sur-
tout spirituelles : mieux que tout le reste, ce sont de
pareilles oeuvres dont l'extension manifesterait la fé-
condité surnaturellede la véritable Eglise.

Réellement, cette fécondité surnaturelle, cette ri-
chesse de vertus héroïques et supérieures, manque
aux Eglises orientales. Impossibled'y reconnaître la
sainteté des membres, dans le sens même où la sain-
teté constituerait une ee note », un signe distinctif, de
la véritable Eglise.

(y) L'Eglise catholique romaine. — L'Eglise catholi-
que romaine possède évidemment la sainteté des
principes. Tout, dans ses doctrines, excite et encou-
rage au zèle et au sacrifice, aux oeuvres suréroga-
toires, aux vertus supérieures et même héroïques :
doctrine de la justification, non pas au moyen de la
foi seule, mais de la foi qui opère par la charité; doc-
trine du mérite surnaturel; doctrine de la commu-
nion des saints; doctrine du purgatoire et des suf-
frages pour les morts. Qu'on y joigne le culte des
saints, avec les exemples que le culte nous propose.
Qu'on y joigne l'institution canoniquedes ordres re-
ligieux d'hommes et de femmes, organisant la prati-
que des conseils de l'Evangile,par la contemplation,
la pénitence, la charité corporelle et spirituelle.

L'Eglise catholique romaine possède, non moins
évidemment, la sainteté des membres. A toutes les
époques, même aux plus critiques de son histoire,
elle a compté, en certain nombre, des hommes et des
femmesqui ont glorifiéDieu par des vertus héroïques.
C'est un fait notoire, contrôlé notamment grâce aux
procès de canonisationet de béatification,où une en-
quête rigoureuse,méthodique, est toujours consacrée
à l'kéroïcité des vertus. Notons combien riche, com-
bien admirable est la galerie des saints et des
saintes du catholicisme, depuis le siècleoù les protes-
tants ont rompu avec l'Eglise romaine sous prétexte
de ee

réforme » et de retour à l'Evangiledu Christ.
Quant aux vertus supérieures, inspirées par les

conseils évangéliques,on peut dire qu'elles se mani-
festent, dans le catholicisme, avec une sorte de pro-
fusion. Que l'on observe la prospérité de nombreux
instituts d'hommes et de femmes qui se consacrentà
la vie contemplative et ascétique : la rigueur en est
si grande que, pour une collectivité aussi notable,
pareille existence, menée jusqu'à la mort, est un pro-
dige de vertu qui surpasse les forces morales de la
nature humaine (par exemple, la vie religieuse des
Carmélites, des Clarisses, des Trappistines). Que
l'on observe également les nombreux instituts
d'hommes et de femmes qui se consacrent à l'assis-
tance des pauvres et des malades, à l'éducation de
l'enfance et de la jeunesse, aux diverses formes de
l'apostolat, notamment aux missions lointaines : le
tout dans les conditions de renoncement total que
comportent les voeux de religion. Et enfin que l'on y
joigne tant de personnes laïques et séculières qui
mènent dans le monde une vie sainte, austère,
apostolique, et participent activement aux oeuvres
religieuses de zèle et de charité, que multiplie par-
tout le dévouement catholique et dont la fécondité
bienfaisante est hors de proportion avec les moyens
humains de succès.

Alors, on reconnaîtra la transcendance morale
(vertu héroïque chez un certain nombre, vertu supé-
rieure chez ungrand nombre)existantd'une manière
continue dans l'Eglise catholique romaine, au nom
même des principes que cette Eglise professe. Le
signe divin de la sainteté deviendra donc manifeste
aux yeux de l'observateur loyal (mis en face de l'état
réel des choses). Non potest abscondi civitas supra
montem posita.

Donc, par application comparative de la « note »

de sainteté, on est amené à conclure fermement que
l'Eglise catholiqueromaine est l'unique et véritable
Eglise du Christ.

b) Comparaison au triple point de vue de l'aposto-
licité, de l'unité, de la catholicité.

En premier lieu, les Eglises protestantes non éoi-
scopaliennes ne possèdent pas ombre d'apostolicitê,
ni d'unité, ni de catholicité. En second lien, les
Eglises protestantes épiscopaliennes ne possèdent
qu'une apparence de succession matériellement con-
tinue depuis les apôtres; et elles sont dépourvues
tant de l'unité que§de la catholicité. En troisième
lieu, les Eglises orientales, qui possèdent la succes-
sion matériellement continue depuis les apôtres, nepossèdentpas de juridiction légitimementtransmise;
ce dont témoigne l'absence d'unité et de catholicité.
Enfin, l'Eglise catholique romaine, et elle seule, pos-
sède à la fois l'apostolicité, l'unité, la catholicité, au
sens même où ces propriétés constituentdes tt notes »
de la véritable Eglise du Christ.

(a) Les Eglisesprotestantes non épiscopaliennes. —Non seulementles Eglises protestantes ne possèdent
pas la successionapostolique dans le gouvernement
spirituel, mais elles ne prétendent même pas la pos-
séder. Selon leur doctrine, il n'y a pas — il ne doit
pas y avoir — de succession apostolique, et Jésus-
Christ n'a constitué aucune hiérarchie perpétuelle
pour gouverner et enseigner l'Eglise. (Voir, plus
haut, col. 1224 et 1225.)L'autorité des chefsreligieux,
dans les Eglises protestantes non épiscopaliennes,
n'est aucunement considérée comme un héritage du
pouvoir pastoral des apôtres (héritage transmis par
voie de légitime succession). L'autorité des chefs re-
ligieux n'est donc pas considérée comme une auto-
rité de droit divin positif et surnaturel; mais bien
commeune autorité de droit humain, avec fondement
dans le droit divin naturel, exactementde même que
l'autorité des gouvernements civils. Tel est le sens
manifeste et avoué de la suppression de l'épiscopat
dans toutes les Eglises protestantes où pareille sup-
pression a eu lieu. Inutile, par conséquent, d'insister
davantage sur l'absence de la et note » d'apostolicitê
dans les Eglises protestantes non épiscopaliennes.

D'ailleurs, l'absence de la « note » d'unité n'estpas
moins indubitable. L'autorité des prédicateurs de
l'Evangile et des atlministrateurs de la communauté,
dans les Eglises protestantes non épiscopaliennes,
ne peut guère être appelée une juridiction spirituelle,
ni surtout un magistère enseignant. Le principe fon-
damental et distinctif de la Réforme protestante :
suppression de tout intermédiaire obligatoire entre
la conscience et Dieu, souveraineté du jugement
privé, du libre examende chaque fidèle en face de la
Bible, ce principe apparaît commeabsolumentexclu-.
sif d'une véritable juridiction spirituelle et surtout
d'un véritable magistère enseignant. Donc : les
Eglises protestantes non épiscopaliennes sont dé-
pourvues nécessairement de cette subordination de
tous leurs membres à une même juridiction spiri-
tuelle, qui assurerait l'unité dans le culte et la disci-
pline, et à un même magistère enseignant, qui assu-
rerait l'unité dans les croyances doctrinales.Bref, les
Eglises en question (grâce à leur protestantisme)
n'ont pas, ne peuvent pas avoir, ne prétendentpas.
avoir la et note » de l'unité visible.

Enfin, les Eglises protestantes épiscopaliennes
sont pareillement dépourvuesde la « note » de catho-
licité. Si l'on examine à part chaque communauté,
chaque secte, on observe toujours qu'elle est natio-
nale, ou régionale,oumêmeplus restreinte encore. Si
l'on examine toutes les communautés, toutes les
sectes réunies, on observe qu'elles ne forment pas
une même société visible, répandue à travers le



1293 ÉGLISE (QUESTION DES NOTES) 1294

monde entier, mais qu'elles forment, an contraire,
un grand nombre de sociétés distinctes, indépen-
dantes, rivales même les unes des autres. Ce fait est
vrai, non seulement des sectes dont la dénomination
est différente : par exemple, baplistes et méthodis-
tes; mais aussi des sectes dont la dénomination est
identique : par exemple, les diverses communautés
méthodistes. En un mot, rien ne ressemble, dans les
Eglises protestantes non épiscopaliennes,à la dif-
fusion relativement et moralement universelle de la
même société visible à travers les nations.

Donc, l'application des « notes » d'apostolicitê,
d'unité, de catholicité permet de conclure qu'aucune
des Eglises protestantes non épiscopaliennesn'est la
véritable Eglise du Christ.

(fi) Les Eglises protestantes épiscopaliennes. — En
conservant l'épiseopat, la communion anglicane et
les Eglises luthériennes des pays Scandinaves sont
restées plus fidèles que les autres Eglises protestan-
tes au caractère hiérarchique de l'Eglise. Beaucoup
d'évêques anglicanset d'évêques Scandinaves se con-
sidèrent (aujourd'hui)comme les « successeurs », les
héritiers légitimes du pouvoir pastoral des apôtres.
L'applicationdes « notes » de l'Eglisenous permet-
tra d'apprendre si cette prétention estjustifiée.

D'abord,aupointde vue del'apostolicité, il serabien
difficile de reconnaître aux Eglises protestantes épi-
scopaliennes, non seulement une transmission légi-
time de la juridiction apostolique,mais une succes-
sion même apparente, une succession matériellement
continue depuis les apôtres. En effet, pour être au
moins apparenteet matériellementcontinue, la suc-
cession exige qu'à chaque titulaire qui disparaît soit
substitué un autre titulaire, pour remplir le même
emploi et au nom du même principe d'accession au
pouvoir.C'estainsiqueGeorgeVsuccèdeàEdouardVII
comme roi d'Angleterre, et que M. Taft succède à
M. Roosevelt commeprésident des Etats-Unis. Qu'on
apporte une modification essentielle au régime, au
caractère de l'emploi, au principe d'accession, il n'y
aura plus continuité successorale. Louis XVIII ne
succède pas à Napoléon Ier; le général Trochu ne
succède pas à Napoléon III. Or, dans les Eglises pro-
testantes épiscopaliennes, le fait même de la Réforme,
l'adoption même du protestantisme, paraît avoir
modifié essentiellementle régime ecclésiastique, le
caractère de la fonction épiscopale et le principe d'ac-
cession à l'épiseopat. Il ne paraît donc pas y avoir
succession, même matériellement continue, entre les
évêques antérieurs et les évêques postérieurs à la
Réforme protestante.

Les évêques antérieurs à la Réforme exerçaient
l'épiseopat comme successeurs des apôtres, en vertu
même des pouvoirs conférés par le Christ à la hié-
rarchie de l'Eglise. Les évêques postérieurs à la Ré-
forme, dans les royaumes d'Angleterre, de Suède, de
Norvègeet de Danemark, exercent l'épiseopatcomme
délégués spirituels de l'Etat réformateur, en vertu
même des pouvoirs conférés par le Roi et le Parle-
ment, devenus la suprême autorité religieusedu pays.
Malgré les atténuations grâce auxquelles le forma-
lisme conservateur des Anglais et des Scandinaves
donnait à la Révolution religieuse un certain aspect
de continuitérégulière; malgré les efforts rétrospec-
tifs que multiplient, de nos jours, beaucoup des re-
présentants de l'Eglise anglicane et des Eglises Scan-
dinaves pour diminuer l'importance de la Réforme
et raccorder leur hiérarchie actuelle à la hiérarchie
ancienne, la rupture du xvi' siècle n'est pas contes-
table. Le régime ecclésiastique a été essentiellement
transformé, la fonction épiscopale a pris une signifi-
cation toute nouvelle, et le principe d'accession y est
devenu tout autre. Les formulaires et déclarations

authentiques de ces Eglises réformées en témoignent
avec une parfaite clarté. On ne peut donc pas dire
qu'il y ait eu succession,même matériellement conti-
nue entre les apôtres et les évêques actuels de ces
différentes Eglises. La succession apostolique s'est
éteinte au xvi" siècle; et une autre succession fut
alors créée par le gouvernementtemporel.

(Comme nous l'avons remarqué plus haut, nous ne
parlons que de la succession apostolique dans la
juridiction ecclésiastique : chosehistoriquement con-
trôlable. Nous ne disons rien de la succession apos-
tolique dans le pouvoir d'ordre, le sacerdoce : chose
toute mystérieuse.)

Par conséquent, l'applicationde la et note » d'apos-
tolicitê suffirait à exclure les Eglises protestantes
épiscopaliennes. D'ailleurs, si les mêmes Eglises pos-
sédaient la succession apostolique, matériellement
continue, du moins ne posséderaient-elles pas la suc-
cession apostoliquelégitimementtransmise: car l'ap-
plication des et notes » d'unité, de catholicité montre
que ces Eglises protestantes ont perdu certains ca-
ractères pourtant essentiels à la constitution exté-
rieure de l'Eglise du Christ.

Les Eglises protestantes, épiscopaliennes aussi
bien que non épiscopaliennes, sont dépourvuesde la
et note » d'unité. Elles repoussent, en théorie non
moins qu'en pratique, l'institution d'un magistère
enseignant, qui interprète authentiquementla Révéla-
tion chrétienne et qui puisse imposer les croyances
doctrinales. C'est donc le libre examen, le jugement
privé de chaque fidèle, en face de la Bible, qui est la
règle suprême de la foi. Comme toutes les Eglises
protestantes, les Eglises épiseopaliennes sont donc
privées de l'unité visible, qui est l'un des signes dis-
tinctifs de l'Eglise véritable.

Elles sont pareillement dépourvues de la catholi-
cité. Purement nationales, en effet, sont les Eglises
luthériennes de Suède, de Norvège et de Danemark.
Et la communion anglicane elle-même est circon-
scrite aux régions, d'ailleurs très vastes, de domina-
tion, de langue ou d'influence britannique. C'est tout
autre chose qu'une diffusion relativement et morale-
ment universelle, comme la diffusion que doit possé-
der la véritable Eglise du Christ.

Donc aucune des Eglises protestantes épiscopa-
liennes n'est cette véritable Eglise du Christ, puisque
toutes les Eglises protestantes épiscopaliennes sont
dépourvues de l'apostolicité, de l'unité, de la catholi-
cité. Elles s'écartent moins, cependant, que les autres
Eglises protestantes, du concept authentique de
l'Eglisehiérarchiquementorganisée.

(y) Les Eglises orientales. — Nous reconnaissons
que les Eglises orientales ont une origine (directe-
ment ou indirectement) apostolique,et qu'elles con-
servent, depuis les apôtres, une succession matériel-
lement continuedans le gouvernementecclésiastique.
Au point de vue de la notion du pouvoir épiscopal,
les Eglises de l'Orient n'ont pas subi de révolution
religieuse analogue à la Réforme protestante. Dans
l'empire des tsars, notamment, les évêques exercent
l'épiseopat comme successeurs des apôtres, en vertu
même des pouvoirs conférés par le Christ à la hié-
rarchie de l'Eglise. Quelque répandu que soit le pré-
jugé contraire, la Réforme ecclésiastique de Pierre
le Grand n'a rien modifié (en principe et en droit)
sur ce point; elle n'a pas considéré l'autorité spiri-
tuelle de l'évêque comme une délégation de la puis-
sance impériale. Donc nous ne révoquerons pas en
doute la continuité matérielle de la succession apos-
tolique dans les Eglises de l'Orient. Mais nous nous
demanderonssi la continuitématérielle est, en même
temps légitime (quant au pouvoir de juridiction). Il
faudra donc rechercher si les Eglises de l'Orient
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possèdent les autres caractèresessentiels qui ont été
assignés par le Christ à l'organisation extérieure de
son Eglise : l'unité visible et la catholicité visible.

Au point de vue de l'unité, les Eglises orientales
ont, sur les Eglises protestantes, la supériorité de
n'avoirpas perdulanotiond'unmagistère enseignant,'
qui doive imposer, au nom du Christ, les croyances
doctrinales. Le libre examen, le jugement privé ne
sont pas théoriquement érigés en règle de foi, en
principe fondamental. Mais, dans la réalité concrète,
il y a une lacune très grave : le magistère n'existe
pas.

Le magistère,en effet, ne comportepas seulement
une autorité enseignante dont la valeur soit toute
directive, ou encore une police spirituelle permettant
de prohiber des livres jugés périlleux et de réprimer
des scandales; mais le magistère comporte avant
tout le droit de définir la foi et de trancher les nou-
velles controverses théologiques, par des sentences
doctrinales dont la vérité s'impose d'une manière
absolue à l'adhésion intime de tous les croyants. —
Or, dans les différentes Eglises de l'Orient (séparées
de Rome), cette autorité enseignante, qui continue le
niagistère des apôtres, est reconnue exclusivement
au concile oecuménique. Sur ce point, nulle hésita-
tion.

Mais le septième Concile oecuménique, le dernier
qui soit reconnu pour tel par les Eglises orientales,
date de l'an 787, il y a 1123 ans. Depuis lors, le ma-
gistère infaillible de l'Eglise du Christ n'a jamais eu
moyen de s'exercer. Aujourd'hui, la réunion d'un
concile oecuménique est regardée comme impossible,
en Orient, pour bien des motifs, mais surtout à
cause des rivalités politiques et nationales qui divi-
sent les différents Etats de la communion gréco-
slave. Les obstaclesseraient encore plus insurmon-
tables si onvoulait convoquerauconcileoecuménique
les autres communions orientales : Eglises armé-
nienne, jacobite, nestorienne, copte, éthiopienne. A
plus forte raison, si on voulait obtenir l'adhésion des
« Occidentaux » : Eglise catholique romaine et
communion anglicane. Cette impossibilité pratique
d'un concile oecuménique (même limité aux Eglises
gréco-slaves)paraît irrémédiable : en tout cas, elle
ne peut que se prolonger durant un avenir long et
indéterminé.Tous les docteurs orientaux en convien-
nent sans difficulté.

Cependant, les textes historiques nous ont appris
que l'unité de l'Eglise du Christ devait consister
dans la subordination de tous les fidèles à une auto-
rité commune, à un magistère enseignant qui perpé-
tuerait le collège apostolique et qui, avec l'assistance
efficace de l'Esprit Saint, exposerait la doctrine de
vérité, constamment, quotidiennement,jusqu'àla con-
sommation des siècles. Or, dans les Eglises orien-
tales, l'unique organe que l'on reconnaisse au
magistère enseignant et infaillible est un organe qui
demeure atrophié depuis 1123 ans et qui doit le de-
meurer encorepour un avenir indéterminé. Bref, au
point de vue de la réalité concrète, c'est un magistère
qui n'existepas. (Voircette considérationlonguement
développée dans L'Empire des Tsars et les Russes,
par Anatole LEROY-BEAULIEU.Tome III. La Religion.
Paris. 1F89, in-8°, pp. 66-72.) Sous ce rapport, la con-'
dilion jratique des chrétiens orientaux n'est guère
éloignée de celle des anglicans.— Donc les Eglises
orientales sont dépourvues, en fait, de l'un des ca-
ractères extérieurs qui seraient essentiels à la véri-
table Eglise du Christ.Toutes sont dépourvues de la
« note » d'unité. Voilà qui suffirait à les exclure.

On les exclurait, d'une manière non moins déci-
sive, par application de la te note » de catholicité.
Les Eglises arménienne,jacobite,nestorienne, copte,

éthiopiennesont des Eglises nationales ou ethniques,
correspondant à des groupes nettement restreints et
limités de la population chrétienne. Il faut en dire
autant de chacune des Eglises te autocéphales » de la
communion gréco-slave, qui correspondent à l'Em-
pire russe et à chacun des Etats indépendants ou
des groupesethniquesdu Bas-Danubeet des Balkans.
Rien de moins catholique ou universel. Dût-on ce-
pendant considérer (fictivement) toutes les Eglises
« autocéphales » de la communion gréco-slave, ou
même toutes les Eglises orientales, comme formant
une seule Eglisechrétienne, cette Eglisene serait pas
encore catholique : elle ne posséderaitpas l'universa-
lité morale et relative. Par rapportauxconnaissances
géographiques et aux moyens de communicationde
l'époque actuelle, impossible de dire qu'elle s'étende
à travers le monde entier. Au contraire, les Eglises
orientales demeurent circonscrites dans une seule
région du globe. Elles restent dans les frontières
qu'elles occupaient déjà, lors de la séparation des
Eglises ; et elles n'ont eu d'autre extension que les
progrès politiques de la domination russe, de l'in-
fluencerusse. Donc elles sont privées du caractère de
la catholicité.

Enfin ne pourrait-on pas, selon la théorie des trois
branches, revendiquer ce caractère pour tout l'en-
semble des Eglises chrétiennes, et non pas pour une
seule des Eglises chrétiennes?' Chaque Eglise, en
particulier, pourrait être nationale ou ethnique;
mais elle posséderait cependant la catholicité par le
fait même qu'elle appartiendraità la chrétienté uni-
verselle, qui est répandue à travers le monde entier.
Cette chrétienté universelle comprendrait à la fois la
branche orientale, la branche catholique romaine et
la branche anglicane. — La conception est ingénieuse,
mais toute fictive. Comme nous le disons plus haut,
en parlant des Eglises protestantes, la catholicité
extérieure et actuelle n'est pas constituée par la
réunion (idéale) de plusieurs sociétés distinctes et
indépendantes et rivales les unes des autres; mais
uniquement par la diffusion relativement et morale-
ment universelle de la même société visible à travers
les nations. Donc la chrétienté universelle, divisée en
trois branches, ne confère niaux Eglises protestantes
ni aux Eglises orientales la catholicité qui leur fait
incontestablement défaut.

(S) L'Eglise catholique romaine. — Oomme les
Eglises orientales, l'Eglise catholique romaine pos-
sède la succession matériellement continue depuis les
apôtres dans le gouvernementecclésiastique.L'Eglise
de Rome est même la seule qui, avec une suffisante
certitude, puisse justifier à la fois d'une origine
directement apostolique, et d'une continuité succes-
soralemoralementininterrompue depuis lors, selonles
conditions ordinaires du régime électif. Reste à voir,
par l'application des notesd'unitévisible et de catho-
licité visible, si la juridiction apostoliquea été légi-
timement transmise, comme en témoignerait la per-
sistancedes autres caractères essentiels assignéspar
le Christ à l'organisation extérieure de son Eglise.

L'unité consiste dans la subordination de tous les
.fidèles à une même juridiction spirituelle et à un
même magistère enseignant. Peut-on contesterque
pareille subordinationexiste dans l'Eglise catholique
romaine? Sesadversaires lui en font mêmeunviolent
grief. En particulier, le magistère enseignant, dont
nous avons remarquél'absence dans touteslesEglises
séparées, se trouve représenté, dans l'Eglise catho-
lique romaine, non seulementpar le concile oecumé-
nique (qui, du reste, est, pour nous, tout autre chose
qu'un souvenir ancienet une impossibilitéprésente),
mais encore par le magistère ordinaire et quotidien
de l'Episcopat dispersé : c'est-à-dire par l'accord
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(moralement unanime) des évêquesunis au Pape. Le
magistère infailliblen'est pas seulement représenté,
dans l'Eglise catholique romaine, par l'Episcopat
(réuni ou dispersé), mais encore par le Pontife
romain, lorsqu'il définit ex Cathedra. Donc l'unité
de croyance doctrinaleest efficacementprocurée, de
même que l'unité dans la discipline et le culte. Il
existe des organes, réellement et actuellementexis-
tants, pour définir la foi et pour trancher les nou-
velles controverses théologiques par des sentences
doctrinales dont la vérité s'impose, d'une manière
absolue, à l'adhésion intime de tous les croyants.
L'Eglisecatholique romaine possède donc excellem-
ment la « note » d'unité.

La catholicité n'y est pas moinsmanifeste.L'Eglise
catholique romaine n'est l'Eglise d'aucune province,
d'aucune nation, d'aucune race, d'aucune civilisation
particulière. Elle existe et elle prospère chez les
peuples latins, chez les peuples germaniques, chez
les peuples anglo-saxons, chez les peuples slaves et
orientaux; elle se répand petit à petit chez les peu-
ples jaunesdu continentasiatique,chez les peuplades
africaines et océaniennes : avec un succès bien supé-
rieur en extension et en solidité à l'importance des
ressources matérielles et autres moyens humains de
propagande. Cette Eglise, répandue à travers le
monde entier, c'est partout la même société visible,
cennnie l'exige le concept même de catholicité. Bien
plus, c'est la même société visible, avec subordina-
tion de tous à la même juridiction spirituelle et au
même magistère enseignant, comme nous l'avons
remarqué à propos de l'unité : or cela augmente
étrangementlesdifficultés au maintien d'unediffusion
universelle. Pour l'Eglise dont le centre est à Rome,
le développement des connaissances géographiques
et des moyens de transport à travers le monde, a
été constamment l'occasion de plus larges progrès et
de nouvelles conquêtes. Bref, selon le titre qui la
désigne normalement, elle est l'Eglise catholique,
l'Eglise de « toutes les nations ».

Donc, parapplication comparativedes trois et notes »
d'apostolicitê, unité, catholicité, il faut conclure non
moins fermement après application comparative
de la « note » de sainteté, que l'Eglise catholique
romaine est l'unique et véritable Eglise du Christ, à
l'exclusion de toutes les Eglises protestantes et de
toutes les Eglises orientales.

E. Applications. Valeur absolue
Laissons de côté toute comparaisonentre l'Eglise

catholique romaine et les autres communions chré-
tiennes, toutecomparaison mêmeentre l'Eglise catho-
lique romaine et lesvolontés ou institutionsduChrist,
connues par les textes historiques.

Considéronsuniquementce fait des quatreproprié-
tés visibles que nous avons constatées dans l'Eglise
catholique romaine et que nous avons nommées les
quatre « notes » de l'Eglise.

Sainteté : transcendance morale par les vertus
supérieures et les vertus héroïejues s'épanouissant
dans l'Eglise en vertu des principes qu'elle professe.
Apostolicité : continuitéininterrompue d'une succes-
sion hiérarchique,dont l'origine remonte aux apô-
tres. Unité : subordination de tous les fidèles à une
même juridiction spirituelle, imposant aux volontés
ce qu'il faut faire en pratique, et à un même magis-
tère doctrinal, imposant aux intelligences ce qu'il
faut admettre pour vrai. Catholicité : diffusionrela-
tivementet moralementuniverselledela mêmesociété
visible, si étroitement une, à travers tous les peuples,
toutes les races, toutes les civilisations.

Un pareil fait, une telle résultante, ne constituera-
t-elle pas (et à bien des points de vue) quelque chose

qui dépasse manifestement les forces morales de la
nature humaine, et qui accuse l'intervention extraor-
dinaire de Dieu lui-même?

Tant de vertus supérieures ou héroïques,produites
avec tant de continuité, tant de fécondité, alors que
la nature humaineest si facilementportéeà l'amour-
propre, à la sensualité, aux vices qui en résultent;—
une continuité aussi durableet persistante, à travers
les siècles, alors que les sociétés humaines subissent
des bouleversements siradicaux, des transformations
si profondes; — une autorité gouvernante et ensei-
gnante qui détermine constamment l'unité la plus
intimede conduiteetdecroyance parmiles âmes,alors
que la nature humaineest si facilementportéeà la ré-
volte, à l'indépendance de l'actionet surtout de la pen-
sée ; — une diffusionaussi large etpuissante à travers
le monde entier, malgré la rigueur de l'unitéqu'il faut
maintenir, et cela en vertu même d'une force toute
morale et spirituelle, alors que la divisionet le mor-
cellement sont la loi des sociétés humaines, dès que
la force ne garantit plus leur cohésion, — vraiment
n'y a-t-il pas là un prodige déconcertant, un multi-
ple miracle moral, dont la transcendance et la bien-
faisancenousobligentàreconnaître,— danslaloyauté
de notre conscience,— que LE DOIGT DE DIEU EST LA?

Même si j'ignore l'histoire évangélique et, par con-
séquent, le message et les institutions de Jésus-Christ,
je puis, en étudiantdeprès le fait actuel et grandiose
qu'est l'Eglise catholiqueromaine, conclure avec légi-
time certitudeque cette Egliseest oeuvre divine, organe
de vérité divine.

Alors, j'écouterai ce que l'Eglise m'enseigneraau
nom de Dieu; et j'apprendrai de sa propre bouche ce
que j'ignorais encore sur la personne, l'oeuvre et la
doctrine de son fondateur, le Christ Jésus. L'Eglise,
reconnue d'abord pour messagère authentique de
Dieu, m'attestera la vérité de l'Evangile lui-même.

Tel est l'argument apologétique, le signe de crédi-
bilité, que nous propose le Concile du Vatican au
troisième chapitrede la ConstitutionDeiFilius. [Den-
zinger-Banwart, n» 1794 (1642).]

ee A la seule Eglise catholique, en effet, appartiennent
toutes les marques, si nombreuses et si admirables, qui
ont été divinement préparées pour assurer l'évidente cré-
dibilité de la foi chrétienne. Bien plus, l'Eglise, par elle-
même, — à cause de son admirable propagation, de son
éminente sainteté, ainsi que de son inépuisable fécondité
en toutes sortes de bienfaits, à cause de son unité catholi-
que et de son invincible stabilité, -— l'Eglise,par elle-même,
est un grand, un perpétuel motif de crédibilité, un témoi-
gnage irréfragable de sa propre légation divine. »

Eximiam sanctitatem et inexhaustam in omnibus
bonis faecunditatem, c'estprécisémentcela même que
nous avonsétudié à propos de la te note » de sainteté.

Invictamstabilitatem,c'est précisémentcela même
que nous avons étudié, sous un autre aspect, à pro-
pos de la continuité successorale, qui constitue la
et note » d'apostolicitê.

Catholicam uniiatem, c'est précisémentcela même
que nous avons étudié à propos de la juridiction et
du magistère, qui fondent la « note » d'unité.

Enfin admirabilem propagationem, c'est précisé-
ment cela même que nous avons étudié, d'un autre
point de vue, à propos de la merveilleuse diffusion
dans le monde entier, qui constitue la

ee note » de
catholicité.

L'application des te notes » de l'Eglise, considérées
en valeur absolue, nous amène aux mêmes conclu-
sions que l'applicationdes mêmes ee notes » considé-
rées en valeur comparative : l'Eglise catholique
romaine est l'organe authentique et irréfragablede la
vérité divine. C'est d'elle seule qu'il faut recueillir les
enseignements de la vie éternelle.
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— ici, le rôle de l'apologiste est terminé. La suite
du traité de l'Eglise est oeuvre de théologie dogma-
tique.

INDICATIONS BIBLIOGRAPHIQUES. — Nous donnerons
ici, par ordre alphabétique des noms d'auteurs,
une liste d'ouvrages conformes généralement aux
conclusions catholiques et se rapportant à l'Eglise
hiérarchique dans l'Evangile et dans la chrétienté
primitive.

Les ouvrages anticatholiques les plus notables
.

ont été indiqués plus haut, dans les paragraphes
mêmes où leurs conclusions étaient discutées.

Les ouvrages concernantles Eglises dissidentes
seront signalés à la bibliographie des articles
GRECQUE (EGLISE) et PROTESTANTISME.

Bâcha (R. P. Constantin), Un traité des OEuvres
Arabesde Théodore Abou-Kurra, évêque de Haran
(De vera religione et de Ecclesia). Paris, Leroux,
igo5, in-8°. —Bainvel (R. P. J.-V.), Apostolicité
(dans le Dictionnaire de Théologiecatholique, Va-
cant-Mangenot, I, col. i6i8-i63r).L'Eglise.Histoire
du dogme. Evolution des idées (dans les Etudes,
tome LXX, 1897, pp. 5-i6 et 175-194). — Bartmann,
Dus Himmelreich und sein Kbnig. Paderborn,
igo4, in-8°. — Batiffol (Mgr Pierre), Etudes
d'histoire et de théologie positive. Paris, Lecoffre,
igo2, in-12 (La hiérarchie primitive, pp. 222-
276); L'Eglise naissante et le catholicisme. Paris,
Lecoffre-Gabalda, igog, in-12. — Bourchany, Périer,
Tixeront, Conférences apologétiques données aux
Facultés catholiques de Lyon. Paris, Lecoffre-Ga-
balda, igio, in-12 (Dixième conférence : L'Eglise
a-t-elle été fondée par Jésus-Christ, et avec les ca-
ractères du catholicisme? Tixeront). — Bruce
(Alexander Balmain), S. Paul's Conception of
Christianity. Edinburgh, Clark, 1896, in-8° ; The
Kingdom of God : or Christ's teaching according
to the synoptical Gospels. Edinburgh,Clark, 1897,
in-8°. — Chapman (R. P. Dom Jean), Bishop Gore
and the catholic daims. London, Longmans, igo5,
in-16. — Devivier (R. P. W.), Cours d'apologétique
chrétienne, 20e édition. Tournai et Paris, Caster-
man, s. d. [190g], in-8". — Douais (Mgr), Les Ori-
ginesde l'Episcopat(danslesMélanges de Cabrières,
tome I. Paris, i8gg, in-8°, pp. i-48). — Ducbesne
(Mgr), Autonomies ecclésiastiques. Eglises sépa-
rées (Antiquité). Paris, i8g6, in-12; Histoire an-
cienne de l'Eglise, tome I. Paris,Fontemoing, igo6,,
in-8". — Dufourcq (Albert), L'avenir du Christia-
nisme. Première partie : Le Passé chrétien. Vie et
pensée. II. Epoque syncrétiste.Histoire de la fonda-
tion de l'Eglise, 3° éeiition. Paris,Bloud, igog, in-16.
— Dunin-Borkowski (R.P. Stanislas von), Die neue-
ren Forschungenûber die Anfânger des Épiskopats.
Fribourg-en-Brisgau,Herder, igoo, in-8°. — Durell
(J. C. V.), The historié Church. An Essay on the
conception ofthe Christian Church and its ministry
in the subapostolic âge. Cambridge, igoô, in-16. —Fonck (R. P. Léopold), Die Parabeln des Herrn im
Evangelium. Innsbruck, Rauch, igog, in-8' (Das
Reich GottesindenParabeln, pp. 48, s.). — Fouard
(Abbé), Les Origines de l'Eglise. Paris, Lecoffre,
igo5, 6 vol. in-8° (La Vie de N.-S. Jésus-Christ.
Saint Pierre et les premières années du christia-
nisme. Saint Paul, ses missions. Saint Paul, ses
dernières années. Saint Jean et la fin de l'âgeapos-
tolique). — Genouillac (Abbé Henri de), L'Eglise
chrétienne au temps de saint Ignace d'Antioche.
Paris, Beauchesne, igo7, in-8". —Gréa(R. P.Dom),
L'Eglise et sa divine Constitution. Paris, Palmé,
i885, in-8°. — Gutberlet, Lehrbuch der Apologie.
Munster, 1 go4, in-8".—Hastings, ADictionaryof the

Bible (articles Church par Gayford ; Church govern-
ment in the apostolic âge par Gwatkin; Eschaiology
par Davidson, Charles et Salmond). — Hettinger,
Lehrbuch der Fundamentaltheologie, 2e édition,
tome II. Fribourg-en-Brisgau, Herder, 1888. —Hugueny (R. P. Etienne), Critique et catholique. I,
Apologétique. Paris, Letouzey, i9io,in-i2(chap.m:
La conscience catholiquede la chrétientéprimitive,
pp. 73-86; chap. iv : Jésus et l'Eglise, pp. 87-102).
— Labourt(J.), Cours supérieur d'Instructionreli-
gieuse. Israël, Jésus-Christ, l'Eglise catholique,
3* édition, revue etcorrigée.Paris, Lecoffre-Gabalda,
ig 1 o, in-i 2. — Lagrange (R.P. M.-J.),Le Messianisme
chez les Juifs (150 av. J.-C. à 200 ap. J.-C). Paris,
Lecoffre-Gabalda, 190g, in-8°. — Le Camus (Mgr),
Origines du Christianisme. L'OEuvre des Apôtres.
Fondationet diffusionde l'Eglisechrétienne.Paris,
Oudin, igo5, 3 vol. in-16. — Lepin (M.), Jésus
Messieet Fils de Dieu, d'après les Evangiles synop-
tiques, 3° édition. Paris, Letouzey, 1906, in-12. —Méritan, L'Ecclésiologie de l'EpitreauxEphésiens,
m et îv (dans la Revue biblique, i8g8, pp. 343-
369). — Michiels (Abbé André), L'Origine de
l'Episcopat. Etude sur la fondation de l'Eglise,
l'oeuvre des apôtres et le développement de l'Epi-
scopat aux deuxpremiers siècles. Louvain, 1900,
in-8*. — Migne, Démonstrationsévangéliques.(Col-
lection réunissant un grand nombre d'études apo-
logétiejues, notamment sur la controverse de
l'Eglise et de ses caractèresprimitifs, entre calbo-
liques et anglicans, au xix" siècle). — Moulard et
Vincent, Apologétique chrétienne. Paris, Bloud,
igio, in-16. — Peseh (R. P. Christian), Institulio-
nes propaedeuticae ad sacram Theologiam, editio
quarta. Fribourg-en-Brisgau,Herder, igo8, in-8*. —Poulpiquet(R. P. A. de), La Notion de Catholicité.
Paris, Bloud, igio, in-16. — Prat(R.P. Ferdinand),
La Théologiede saint Paul, ire partie. Paris, Beau-
chesne, igo8, in-8°. — Ramsay (W. M.), The
Church in the Roman Empire before A. D. 170,
sixth édition. London, Hodder and Stoughton,
igoo, in-8°. — Rivington (Luke), The primitive
Church and the See of Peter. London, Longmans,
i8g4, in-8°. — Rose (R. P.), Etudes sur les Evan-
giles. Paris, ig02, in-16 (Le royaume de Dieu, sa
spiritualité et son universalité, pp. 85-I2Ô). —Schanz (P.), Apologie des Christenthums. Dritter
Theil. Christus und die Kivche, 2* édition. Fri-
bourg-en-Brisgau, Herder, i8g8, in-8°. — Schee-
ben (traduction Bélet), Dogmatique, I. Paris, 1877,
in-8°. Continuation par Atzberger : Handbuch
der Katholischen Dogmatik. Vierter Band. Erste
Abtheilung. Fribourg-en-Brisgau, Herder, i8g8,
in-8°. — Semeria (R. P. Jean) (trad. Riehermoz),
Dogme, hiérarchie et culte dans l'Eglise primitive.
Paris, s. d. [1906], in-8°. — Smedt (R. P. Charles
de), Dissertatipnes in primam aetatem Historiae
ecclesiasticae. Gand, 1876, in-8°. L'organisation
des Eglises chrétiennes jusqu'au milieuduIIIC: siè-
cle (dans la Revue des Questions historiques,
tome 44, 1888, pp. 32g-384). — Stanton, The jewish
and Christian Messiah. A study in the earlicst
history of christianity. Edinburgh, i8g6, in-8°. —
Stôckl, Lehrbuch der Apologetik, tome H, 3e par-
tie. Mayence, i8g5, in-8°. — Tancraerey (Ad.), De
Ecclesia Christi, 3* édition. Paris, igio, in-8". —
Tixeront, Histoire des dogmes. I, La théologie
anténicéenne, 2' édition. Paris, Lecoffre, igo5,
in-12. — Vacandard (E.), Etudes de critique et
d'histoire religieuse, deuxième série. Paris, Le-
coffre-Gabalda, 1910, in-12 (L'Institution formelle
de l'Eglise par le Christ, pp. 3-47 e* 247-262). —
Vigouroux (F.), Dictionnaire de la Bible, I. Paris.
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Letouzey, 1895. — Weber (S.), Christliche Apolo-
getik, troisièmepartie. Fribourg-en-Brisgau, Herder,
1907, in-8°.— Wilmers, De Christi Ecclesia.Ratis-
bonne, Pustet, i8g7,in-8°.

Yves DE LA BRIÈRE.

EGYPTE. — Les origines historiques du christia-
nisme présentent avec le passé de l'Egypte des
points de contactnombreux; l'étude sommaireque
nous en ferons ici peut se ramener commodément
à trois points :

I. L'Egypte et la Bible.
II. Chronologie égyptienne.

III. La religion égyptienne.

I

L'ÉGYPTE ET LA BIBLE

A. Origine des Egyptiens.
I. Les races,
II. Souvenirs primitifs.

B. Les Hébreux en Egypte.
I. Abraham.
H. Joseph.

1. La date.
2. Analogies égyptiennes.

HI. 3Ioïse et les plaies d'Egypte.
IV. Le passage de la mer Rouge.
V. L'époque et les Pharaons.

1. Remarques générales.
2. Première hypothèse, xvm' dynastie.
3. Deuxième hypothèse, xix" dynastie.

VI. Conclusion.

A. Origine des Egyptiens
I. Les races. —Tous les hommes descendantd'un

même couple, dont l'habitacle semble bien avoir été
une région de l'Asie centrale, la question se pose de
savoir si ce fait est dans quelque mesure confirmé
ou infirmé par l'histoire des anciens Egyptiens.
Quelle est, d'après les documentsauthentiques, l'ori-
gine de ce peuple? Vient-ilde l'Asie, de la Libye, du
centre de l'Afrique? Ou même, vient-il de l'étranger
et n'est-il pas autochtone? U semble, en effet, que la
civilisation égyptienne, si nettement caractérisée, et
restée sensiblement la même pendant plus de
4.000 ans, n'ait aucun rapport de filiation, de parenté
même, avec les autres civilisations antiques de
l'Orient, et soit née tout entière et de toute pièce
dans la vallée du Nil. Telle on l'admire sur les monu-
ments des derniers Pharaons, telle on la reconnaît
dans ses éléments essentiels, au début de l'histoire.
Le problème longtemps resté insoluble est entré, ces
dernièresannées, dansunenouvellephase. Les fouilles
archéologiques accomplies sur divers points de ce
sol inépuisable de l'Egypte, par MM. DE MORGAN,
PÉTRIE, AMÉLINEAU, QUIBELL, ont fourni de nouvelles
données qui permettent de tenter une solution au
moins provisoire.

Ces fouilles nous apprennentqu'il faut distinguer
deux peuples de race différente, les Egyptiens pro-
prement dits, auteurs de la civilisation appelée égyp-
tienne, et un autrepeuple plus ancien,premier occu-
pant de la vallée. Ce peuple primitif, soumis par les
Egyptiensconquérants,appartenaitàla race libyenne
représentéeaujourd'hui par lesBerbèreset les Kaby-
les, il ne porte aucun trait de ressemblance avec les
races asiatiques. D'après les monuments retrouvés

récemment, armes, poteries recouvertes de peintures
grossières, c'était un peuple de pêcheurs et de chas-
seurs, qui ne semble rien avoir demandé à la culture
du sol. On ne voit dans leurs dessins ni boeufs, ni
ânes, ni moutons, mais en revanche des animaux
aujourd'hui sauvages, gazelles, antilopes, que cesaborigènes avaient apprivoiséset domestiqués. Com-
bien de temps furent-ils les tranquilles possesseurs
du pays? A quelle époque entrèrent-ils en lutte avec
les étrangers envahisseurs, guerriers valeureux et
intrépides, qui finirent par les refouler hors de la
vallée? Il est impossible de le déterminer avec quel-
que précision. Les nouveaux venus, groupés sousl'autorité de Menés, leur premier roi, s'établirent
fortement dans la région conquise, bâtirent des vil-
les, cultivèrent le sol qui devait les nourrir si libé-
ralement et fondèrent ce peuple puissant qui fut les
Egyptiens. D'où venaient ces conquérants? Etaient-
ils asiatiques? Ici, tous les indices sont convergents,
ressemblance de traits avec les peuples établis sur
les bords de la mer Rouge, surtout dans l'Arabie du
Sud, nez aquilin, barbe pointue, chevelure soyeuse,
un pagne pour tout vêtement, tout nous parle d'une
origine orientale.

Onavaitcruautrefois,etc'étaitl'opinion deLEPSius,
qu'ils avaient pénétré en Egypte par l'isthme de Suez
et s'étaient avancés graduellementjusque vers la pre-
mière cataracte.Les nouvelles découvertes, confirmées
d'ailleurs par la tradition éthiopienne et égyptienne,
prouvent, semble-t-il, que la civilisation, au lieu de
remonter le cours du Nil, le descendit et que les
vainqueurs venus d'Arabie par l'Ethiopie ou par le
Ouadi Hammamat se fixèrent d'abord en Haute-
Egypte d'où peu à peu ils gagnèrent le Nord et s'é-
tendirentjusqu'à la mer. Telles sont donc les données
actuelles de l'histoire, données qu'on ne saurait con-
sidérer comme définitivementacquises mais qui ont
pour elles toutes les probabilités : un peuple auto-
chtone établi à l'origine sur les bords du Nil, un
autre peuple venu d'Asie le dépossédant et fondant
l'empire égyptien.

Ces conclusions ne sauraient faire difficultéà l'exé-
gète. Les renseignements ethnographiques de la
Bible, au chapitre x de la Genèse, sont vagues et
flottants, les interprétations traditionnelles ne sont
nullementd'accord, il ne restequ'unpointabsolument
hors de doute, la descendance de tous les peuples
d'un seul homme. Or ce fait, garanti par la Révéla-
tion, ne peut en aucune façon être contredit par
l'histoire. Entre le berceau de l'humanité et les points
de départ historiquement constatés des différentes
nations, quel est le moyen de mesurer le temps
écoulé,les distances locales parcourues?Les premiers
habitants de l'Egypte, à nous connus aujourd'hui,
semblent plutôt africains et ne portent aucune em-
preinte asiatique. Soit ! Mais qui serait à même d'as-
surer qu'à une époque reculée les Africains ne vinrent
pas d'Asie? Est-il nécessaire pour cela qu'ils aient
gardé des ressemblances évidentes avec leurs congé-
nères restés plus près du berceau? Assurémentnon.
Les conditionsclimatcriques, le temps, les influences
du milieu ont pu effacer ces ressemblances.Au reste,
la différenciation des races est un problème qui
attend encore une solution. En l'absence de docu-
ments, les origines de l'humanité restent hors de
l'histoire, et dans cette période obscure et ténébreuse,
seule la foi projette quelque lumière.

II. Souvenirs primitifs. — Avant de quitter les
anciens Egyptiens, demandons-leur s'ils n'auraient
point conservé quelque souvenir de leur origine, des
scènes et des événements qui se passèrent avant la
dispersion des peuples : paradis terrestre, tentation,
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chute, perversité des premières générations, déluge,
tour de Babel. A vrai dire, tous ces faits, si bien
connus des annales babyloniennes, les documents
égyptiens les ignorent. Ils ne font aucune mention
d'une préhistoire asiatique, tout ce qu'ils racontent
se passe en Egypte. Les Egyptiens, comme la plupart
des peuples, mettent à leurs débuts une période de
bonheur et de prospérité (cf. le mythe d'Osiris).
Mais cette période d'une vie idéale, qu'ils placent
sous le règne du glorieux Osiris, ne se ferma point
en punition d'une désobéissance, elle finit avec la
mort tragique du grand roi qui en était l'organisa-
teur. Dans la suite, les Egyptiens avec un peu moins
de félicité et quelques injustices en plus de la part de
leurs gouvernants, continuèrent à remuer le sol de
leur riche vallée. Leurs devanciers dans ce pays, les
archers primitifs, refoulés sur les frontières, restés
ennemis héréditaires, vinrent parfois troubler les
jours heureux des paisibles agriculteurs, mais ceux-
ci savaient aussi manier l'arc et les flèches, monter
les chevaux et conduire les chars de guerre, ils furent
toujours vainqueurs.

Une légende, gravée sur les tombeaux des rois de
la xix* et de la xx" dynastie,parle d'une destruction
des hommes tentée par les dieux. Râ régnait à Hé-
liopolis, il apprend un jour que les hommes se per-
vertissent et blasphèmentson nom. Il réunitaussitôt
son conseil et, après délibération, il est décidé que
la déesse Hathor ira venger la majesté divine en
exterminant les coupables qui s'enfuientdéjà sur les
montagnes. La terrible guerrière ne s'acquitte que
trop bien de son office et fait couler à flots le sang
des Egyptiens. Râ effrayé en apprenant cet affreux
carnage, et craignant de voir périr la race humaine,
veut arrêter la déesse, il n'y parvient qu'en usant
d'un stratagème. 11 inonde toute la vallée, à une
hauteurde quatre palmes, d'un liquide capiteux. Le
matin, Hathor arrive, trouve la plaine couverte de
ce liquide, elle y mire son beau visage, puis boit à
satiété, s'enivre et ne voit plus les hommes. Râ en
profite pour la ramener au ciel. — Un passage du
livre des morts fait également allusion à une inon-
dation qui couvriratoute la terre. C'est le dieu Atoum
d'Héliopolis qui parle : i Voici, je m'en vais défigu-
rer ce que j'ai fait. Cette terre deviendra de l'eau par
une inondation, comme elle était au commencement.
C'est moi qui resterai seul avec Osiris, et je prendrai
la forme d'un petit serpent qu'aucun homme ne
connaît et qu'aucun dieu ne peut voir. Je vais faire
du bien à Osiris, je lui donnerai le pouvoir sur le
monde inférieur,son fils Horus héritera de son trône
dans l'île des flammes » (cité par NAVILLE, La reli-
gion des anciens Egypliens,p. 187).

Ces deux légendes n'ont rien de commun avec le
déluge biblique, elles appartiennent à la mythologie
égyptienne, et rien n'autorise à leur attribuer une
provenance asiatique. Elles germèrent, comme tant
d'autres,dans les cerveauxfécondsquiavaientinventé
Atoum, Râ et Osiris. Cependant dans l'une et dans
l'autre perce quelque analogie avec notre déluge.
Dans la première, c'est la perversité des hommes
et la résolutiondivine de les châtieret de les détruire;
dans la seconde, c'est le déluge ravageant la terre
entière.Au reste, si grandes sont les différences qu'on
ne peut en aucune façon songer à quelque dépen-
dance.

B. Les Hébreux en Egypte

I. Abraham. — et Facta est autem famés in terra,
descenditque Abram in Aegyptum, ut peregrinaretur
ibi » (Gen., xn, 10). Le voyage d'Abrahamen Egypte
n'est positivement confirmé par aucun document

égyptien. A cela rien d'étonnant, les annales égyp-
tiennes, ainsi que celles de Babylone, ne racontent
guère autre chose que des victoires et des campagnesglorieuses, elles ne parlent des peuples étrangers
que pour relater leurs défaites et leur soumission.
Le voyage d'Abraham, le séjour des Hébreux,
n'étaient pas des faits propres à flatter l'orgueil des
Pharaons, on n'avait aucune raison d'en parler.

Abraham, pressépar la famine,partitpour l'Egypte
peu de temps après son arrivée en Canaan. On ne
peut assignerune époque à ce voyage, avant d'avoir
déterminé avec quelque précision la date de l'exis-
tence même d'Abraham. Or cette date est encoreloin d'être certaine, bien qu'avec beaucoup de vrai-
semblance elle doive se placer autour du deuxième
millénaire avant Jésus-Christ (cf. CONDAMLN, Etudes,
20 mai 1908, p. 485-5oi). Ce point serait-il acquis
par la chronologie babylonienne, on ne pourrait
dire encore avec certitude quel fut le Pharaon qui
reçut Abraham. Nous savons, en effet, que la chrono-
logie égyptienne, surtout pour ces temps reculés, est
tout à fait indécise et que l'écart entre les dates pro-
poséespar les égyptologues varie de plusieurs cen-
taines d'années. Peu importe d'ailleurs la dynastie,
xi', xn" ou xm', et le nom du Pharaon, Ousirtasen
ou Aménémhat,ce qu'il convientde noter et de mettre
en relief, c'est le caractère intrinsèque de vérité qui
brille dans le récit biblique et qui est une éclatante
confirmation de sa valeur historique.

i° Abraham descend en Egypte avec toute sa
famille. Ce n'était pas la première fois que les Egyp-
tiens voyaient arriver chez eux une caravane de
Sémites, ce fait les avait tellement frappés qu'ils ont
voulu en conserver le souvenir. Le tombeau d'un
seigneur de la xn' dynastie, Khnoumbolep, à Beni-
Hassan en Moyenne-Egypte, contient précisément
dans sa décoration un tableau représentant une de
ces caravanes arrivant dans la vallée; elle et compte,
hommes, femmes, enfants, trente-sept personnes.
Quand même l'inscriptionne le dirait pas, on ne peut
se tromper sur la race, à leurs traits, à leurs vête-
ments multicolores, à leurs armes. Ils ont le nez for-
tement aquilin, la barbe des hommes est noire et
pointue, leurs armes sont l'arc, la javeline, la hache,
le casse-tête et le boumerang. Si la plupart des
hommes n'ont pour vêtement que le pagne bridant
sur la hanche, le chef porte un riche manteau, les
femmes, de longues robes de bon goût et de belle
élégance, le toutrayé,chevronné, quadrillédedessins
bleus sur fond rouge ou rouges sur fond bleu, semé
de disques blancs centrés de rouge. Des ânes portent
le mobilier. Un autre âne est muni d'une sorte de
selle à bords relevés où sont assujettisdeux enfants.
C'est le grand veneur Néferhotep qui a rencontréces
Amou(Asiatiques),lescribe royal Khéli les aaussitôt
inscrits et, en les présentant à son maître, il lui
transmet la requête du chef de la tribu, Abspa.
Celui-ci demande à s'établir sur les terres du Pha-
raon. En signe de soumission, il offre les produitsdu
désert, du kohl, un bouquetinet une gazelle. Knoum-
hotep le reçoit, lui et les siens, avec le cérémonial
usité pour les personnages de distinction » (Ca-,
mille LAGIER, Dict. de la Bible, fasc. xxxi, col. ig4,
195).

2° Sara fut enlevée pour le compte du Pharaon ;
c'est chose trop fréquente dans l'histoire que ces
sortes d'enlèvement. Plusieurs faits analogues nous
montrent le goût des Egyptiens pour les Syriennes :

un fils de Ramsès H, Samentou, accepta une fille
sémite dans son harem ; le roi Aménophis H avait
reçu trois princessesde mêmerace, dontl'une, comme
suite, avait amené trois cent dix-sept compagnes; le
gouverneur de Jérusalem sous la xvrrr* dynastie,
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Abkhiba,rappellequ'il aenvoyé vingt et une esclaves
au Pharaon (cf. C. LAGIER, loc cit.).

Pharaon, châtié, rend à Abraham son épouse. La
religion égyptienne était sévère sur ce point, et tout
défunt, pour entrer dans l'Eden, devait pouvoir
affirmer qu'il n'avait point eu de commerce avecune
femme mariée (voir Religion égyptienne).

3° Pharaon rend donc Sara à Abraham, lui fait de
nombreux cadeaux et le renvoie en Asie. Détail
digne de remarque, parmi ces présents, moutons,
boeufs, ânes, chameaux, tous animaux représentés
sur les monuments contemporains et antérieurs, ne
paraît pas le cheval, qui ne fut introduit que plus
tard en Egypte, sous les Hyksos, croit-on.

Ainsi lé voyage d'Abraham,bien qu'ignoré encore
des documents anciens, se trouve en parfaite har-
monie avec les moeurs, les usages, les faits connus
de ce temps.

U. Joseph en Egypte. — Pour toute l'histoire de
Joseph, comme pour celle d'Abraham, nous n'avons
aucun documentégyptien,en revanche il est reconnu
et admis de tous que le récit bibliqueporte toutes les
marques de la vraisemblance et se distingue par une
couleur nettement égyptienne.

i. La date. — Joseph étant l'arrière-petit fils
d'Abraham, la date de son arrivée en Egypte dépend
de celle qu'on assigne à son aïeul. Or ni l'une ni l'au-
tre de ces deux dates n'est encore déterminée avec
quelque précision.D'aprèsune tradition que rapporte
JEAN D'ANTIOCHE (Hist. graec. fragm., édit. Didot,
t. IV, p. 555), les Hébreux descendirent en Egypte
sous les rois Pasteurs, et au rapport de GEORGES
le SYNCELLE (Ckronographie, édit. Dindorf, 182g,
p. 2o4), Joseph aurait été élevé à la dignité de vizir
par un Pharaon nommé Apapi ou Apophis. Tous les
rois de ce nom — on en connaît deux ou trois —sont des Hyksos de la dernière époque, c'est-à-dire,
des Hyksos égyptianisésde la xvie dynastie. Le fait
est possible, l'intervalle qui sépare la xn* ou la
xme dynastie de la xvi' correspond à peu près à
celui qui existe entre Abraham et Joseph. Il a même
quelque probabilité, on comprend mieux la faveur
de Joseph, de Jacob et de toute sa famille auprès
d'un roi sémite, d'origine asiatique, qu'auprès d'un
Pharaonindigène ; l'établissementdes Hébreux dans
la terre de Gessen eutcerlainement lieu à uneépoque
de paix et de tranquillité publique, avant cette lon-
gue guerre de l'indépendance que les princes de
Thèbes entreprirent contre les Hyksos et qui se ter-
mina par la défaite et l'expulsionde ces derniers, le
triomphe des Egyptiens et la domination sur toutela
vallée d'une dynastie indigène, la xvm". Ce n'est pas
dans de pareilles conjonctures que des Asiatiques
auraient été bien accueillis en Egypte. Le moment le
plus favorable est bien le règne des Pasteurs (xv* ou
plus probablementxvi" dynastie), ainsi que le sup-
pose la tradition.

2. Analogies égyptiennes. — 1) Joseph est sollicité
au mal par la femme de Putiphar, il résiste énergi-
quement et, sur une fausse accusation, il est jeté en
prison. Une histoire semblable est racontée dans le
et conte des deux frères », roman composé plus tard
sous le règne de Ménephtah pour l'instruction du
prince qui fut Séti II. En voici la substance : U y
avait une fois deux frères dont l'aînés'appelait Anou-
pou, et l'autre Bitiou; le premier était marié, le
second ne l'était pas, il vivait avec son frère en guise
de serviteur, gardant les bestiaux, travaillant aux
champs. Un jour que les deux frères étaient ensem-
ble occupés aux semailles, loin du village, les semen-
ces vinrent à manquer. Anoupou dit à Bitiou : Va,
cours à la maison et apporte-nous des semences.

Bitiou partit, il trouva la femme de son frère, assise
à se coiffer. Debout, dit-il, donne-moi des semences.
Elle lui dit : « Va, ouvre le magasinet prends ce qui
te plaira. » Bitiou court au magasin, remplit son sac
de blé et s'apprête à repartir. La femme arrive et
l'arrête : ee

Viens ! reposons ensemble, si tu m'accor-
des cela je te ferai de beauxvêtements. » Bitiou indi-
gné bondit

ee comme une panthère du midi », reprit
vertement sa belle-soeur d'une pareille proposition
et partit pour les champs. L'autre ne lui pardonna
pas .ce refus méprisant. Le soir, quand on rentra, la
maison était dans les ténèbres, point de lumière,
point d'eau pour se laver les mains comme d'habi-
tude, Anoupou trouva sa femme étendue sur le sol,
déchirée, échevelée, poussant des cris : Qui donc t'a
parlé, lui dit-il. — Personne autre que ton frère,
répondit-elle. Cependant, Bitiou rentrait tranquille-
ment les bestiaux. Averti d'une manière merveilleuse
de ce qui se passait, il prit immédiatementla fuite
et n'échappa à la poursuite de son frère que par une
intervention des dieux (cf. MASPERO, Les^ contes
populaires de l'Egypte ancienne, Paris, 1889, p. 5-3a.
VIGOUROUX, La Bible et les découvertes modernes,
t. II, p. 43-57).

2) Les songes de Pharaon, les sept vaches grasses
et les sept vaches maigres, les sept épis pleins et les
sept épis desséchés, la convocation des magiciens,
tout cela est franchement égyptien,

ee
La sorcellerie

avait sa place dans la vie courante,aussi bienque la
guerre, le commerce, la littérature, les métiers qu'on
exerçait, les divertissements qu'on prenait... Le prê-
tre était un magicien... Pharaon en avait toujours
plusieurs à côté de lui. » (Maspero, Les contes, pré-
face, p. XLVI.) L'élévation de Joseph, un serviteur,
un étranger, à la dignité de premier ministre, avec
des pouvoirs presque royaux, est certainement une
faveur peu commune. Elle s'expliquepar les circon-
stances extraordinaires. Elle est la récompense de
l'interprétation des songes du Pharaon,un Hyksos,un
Asiatique, un étranger lui aussi, interprétation qui
a eu le plus grand éclat, après l'échec de tous les
magiciens du pays, et qui a pour toute l'Egypte de si
grandes conséquences. Au reste, des faits analogues
sont constatés sous les dynasties indigènes elles-
mêmes. A la cour de Ménephtah, un Cananéen dunom
de Ben-Matana occupe un poste élevé. Deux esclaves
arrivèrent à être l'un surintendant des domaines
d'Amon-Rà, l'autre procureurdu Pharaon (cf. LAGIER,
Dict. de la Bible, fasc. xxxi, col. igg).

La famine n'est pas chose inconnuedans les anna-
les égyptiennes.Nous en trouvons une mentionnée
précisément sous un roi hyksos, Seqenen-Rà III, un
contemporainde Joseph, peut-être. Un des officiers
de ce roi, Beby, après avoir énuméré ses qualités et
ses services, parle ainsi : et Ami du dieu des mois-
sons, vigilant au temps des semailles, je recueillais
la moisson et lorsque s'élevait une famine durant
plusieurs années, je distribuais le blé dans la cité à
quiconque avait faim. » (GARROW DUNCAN, The explo-
ration ofEgypt and the Old Testament, p. 76.)

3) Lorsque Joseph a été reconnu par ses frères,
Jacob descend en Egypte avec toute sa famille, et
Pharaon leur donne la terre de Gessen. Ce pays, est
nommé dans les textes égyptiens contemporains et
même antérieurs, au temps des Hyksos il était pro-
bablement cultivé et canalisé (cf. LIEBLEIN, L'Exode
des Hébreux, dans Proceedings of the Soc. of bibl.
Archaeology, 1899, vol. xxi, p. 53-54). C'est la région
actuelle de la Basse-Egypte,appelée Ouadi Toumilàt,
comprise entre Zagazig et Ismaïlia, vallée fertile
quand elle est bienarrosée, où se voientTell-el-kebir,
Tell-Rotàb,Tell-el-Maskhoutal'anciennePitum (Phi-
thom), le centre du pays de Thukut (Socoth). Plus
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tard, sous Ménephtah, quand les Israélites furent
partis, cette même région fut concédée à une tribu
asiatique pour y faire paître ses troupeaux (Papy-
rus Anastasi VI, pi. iv. Cf. Lieblein, loc. cit., p. 67).

HI. Moïse et les plaies d'Egypte. — Un nouveau
roi monta sur le trône, qui ne connaissait pas Joseph
et qui commença à persécuter les Hébreux. Pour
arrêter leuraccroissementdéjà inquiétant, il ordonna
de mettre à mort les enfants mâles, puis il les sou-
mit tous, hommes et femmes, à la corvée, fabrication
des briques, construction des magasins de Ramessés
et de Phithom, et, dit la Bible (Ex., 1, i4), toute sorte
de travaux agricoles. C'était l'oppression, la servi-
tude, la misère. Quandla mesure a atteint le comble,
Dieu, qui a ainsi détaché son peuple des charmes de
l'Egypte, lui envoie Moïse pour l'arracher à l'escla-
vage, le ramener au pays de ses pères et lui donner
l'autonomie et l'indépendance.Mais Pharaon ne l'en-
tend pas ainsi, il a besoin d'ouvriers pour ses gran-
des constructions, il refuse obstinément et, pour
obtenir son consentement,il faut toute une série de
merveilles et de fléaux.

Ce n'est pas le lieu ici de faire une étude complète
des plaies d'Egypte. Il suffira à notre but d'en faire
ressortir le caractère intrinsèque de vraisemblance
et le côté merveilleux.

1. L'eau du Nil est changée en sang, fléau terrible
pour l'Egypteoù toutvitdu Nil, où toute eau potable
vient du fleuve directement on par infiltration, fléau
meurtrier pour les poissons,les plantes, les animaux,
les hommes, qu'on admette un changement en sang
véritable, à la suited'OrigèneetdeS. Cyrille d'Alexan-
drie, ou qu'on se contentede surabondance de limon
rougeàtre qui rendit nauséabondes et délétères les
eauxnon filtrées, et cela au moment de la crue,quand
le neuve engraissédes éléments terreuxqu'il charrie
est naturellement coloré en rouge, soit à une autre
époque, ce qui accentuerait encore le caractère sur-
naturel du fléau.

2. Les grenouilles foisonnentpendant l'inondation;
pour en faire une plaie, il suffitde les multiplierdans
une grande proportion.

3. Les moustiques ne sont que trop connus des
habitants de l'Egypte. De nos jours encore, à certai-
nes époques de l'année, ils sont un vrai tourment
dont on a de la peine à se garantir; multipliés, ils
feraient de la vie un supplice.

4. Les mouches sont égalementune cause de souf-
france pour tous, mais spécialement pour les enfants
qui ne peuvent en protéger leurs yeux, toujours
attaqués, fréquemment.perdus.

5. 6. La peste des animaux et des hommes n'est
pas inconnue dans le pays.

7. La grêle est rare, elle tombe quelquefois pour-
tant et alors elle est redoutable pour les plantes,
l'orge, le lin, le blé.

8. Les sauterelles et leurs nuées épaisses, s'abat-
tant sur les moissons,les prés, les jardins, les arbres
et ravageant tout sur leur passage, c'est de l'histoire
de tous les temps, dans toute l'Afrique du Nord.

g. Les ténèbres furent sans doute produites par un
khamsin, vent brûlant qui passe sur les déserts, en-
lève dans les airs des tourbillons de sable et vient
éclater comme un orage dans toute la vallée.

10. La dixième plaie, la mort des premier-nés, n'a
aucun rapport spécial avec l'Egypte, elle fut la plus
sensible au coeur du Pharaon endurci qui vit ainsi
périr son propre fils, l'héritier de son trône, elle
amena le dénouementet arracha enfin l'autorisation
si longtemps refusée, si chèrement vendue.

Tous ces fléaux ont donc une couleur nettement
indigène, et cela même les prémunit contre, toute

accusation de fiction. Ils sont naturels en eux-mêmes
et dans leurs effets ; ce qui dépasse les forces de la na-
ture, c'est le mode instantanédont ils sontproduits et
l'extraordinaireintensitéqu'ilsrevêtent.Qu'ilssoient,
dans l'ensemble, de vrais miracles, cela ressort du
récit lui-même, consternation du peuple et du Pha-
raon, impuissance des magiciens à imiter le plus
grand nombreet surtout à endiguer le mal, celares-sort du but que Dieu se proposait, frapper les Egyp-
tiens d'étonnement et leur inspirer une grande idée
du peuplequ'ils avaient méprisé, relever le couragedes Hébreux, les détourner du culte des idoles et im-
planter en eux la foi en sa toute-puissance.

Les sages égyptiens imitèrent trois des actions de
Moïse, baguette transforméeen serpent, eau changée
en sang, multiplicationdes grenouilles.Ce fait, quelle
que soit la manière dont on l'explique (voir VIGOU-
ROUX, La Bible et les découvertes modernes, t. H,
p. 3ig-324)> ne porte aucune atteinte au caractère mi-
raculeux de l'ensemble des fléaux; au contraire, c'est
pour le mettre plus en relief, semble-t-il, que Dieu le
permit. L'ombre fait ressortir la lumière; combien
pâlit la puissance pourtant si grande des magiciens
devant celle qui éclate entre les mains de Moïse !

IV. Le passage de la mer Rouge. — Avant de
^partir, les Hébreux, sur l'ordre deMoïse, demandèrent
à leurs voisins égyptiens des objets d'or et d'argent
et en reçurent,d'a^ rès le texte sacré, une bonne quan-
tité. Dire qu'en les emportant avec eux ils commi-
rent un vol, c'estjuger d'un fait sans en connaîtreles
circonstances, c'est surtout oublier les nombreuses
journées de travail forcé fournies par les Hébreux
pour la fabrication des briques et la construction des
magasins. N'avaient-ils pasdroit à unecompensation!

Les Israélites partirent donc ensemble de la terre
de Gessen, ils se dirigèrent d'abord vers l'Orient jus-
qu'à Etham sur le bord du désert ; là. au lieu de
poursuivre en ligne droite, sur l'ordre de Dieu ils
infléchirentvers le sud et vinrent camper sur lebord
occidental de la mer Rouge.

Il est impossibled'expliquer cette marche par des
raisons d'ordre naturel. Une multitude si considéra-
ble, voulant gagner la Syrie, devait suivre la route
ordinaire par le désert et ne pouvait sans périr s'en-
gager dans des voies inconnues, en tout cas elle ne
pouvait espérer sortir d'Egypte en mettant la mer
Rouge entre elle-même et le pays à atteindre. Aureste,
dans toutes les hypothèses, l'exode n'était possible
que par une intervention spéciale de Dieu. Pharaon,
averti que les Hébreux avaient d'autres intentions
que celle de sacrifier dans le désert, lancerait son
armée à leur poursuite,et Dieu seul pourrait arrêter,
détourner ou anéantir les ennemis de son peuple.
C'était donc Dieuqui dirigeait les Hébreux, etmalgré
eux, malgré leurs murmures, il allait marquer d'un
prodige éclatant et à jamais mémorablele terme de
leur exil et l'inauguration de leur nouvelle vie de
liberté et d'indépendance. Ils étaient campés sur le
bord de la mer, quand, au soir, levant les yeux du
côté de l'Occident, ils virent au loin l'armée égyp-
tienne s'apprêtant à fondre sur eux, et ils commen-
cèrent à récriminer contre Moïse. L'heure était trop
avancée pour engagerle combat, les fugitifs d'ailleurs
ne pouvaient échapper, la nuit noire se fit entre les
deux camps. Le passage eut lieu par la pointe effilée
de la mer, à un endroit qu'il est impossible aujour-
d'hui d'identifier avec certitude, ce qui importe peu
d'ailleurs. Quel que soit le théâtre du miracle, le fait
reste le même. La nuit tombée, Moïse sur l'ordre de
Dieu, étend la main au-dessus de la mer, un vent vio-
lent et chaud s'élève,qui divise les eaux et met la mer
à sec, les Fils d'Israël s'y engagent et marchent vers
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l'autre bord entre les deux murailles liquides, les
Egyptiens avertis du mouvementpoursuivent les Hé-
breux au milieu de la mer, avant l'aurore les roues
de leurs chars commencent à s'enfoncer, la marche
devient impossible, les Egyptiens reconnaissent l'in-
tervention de Jahvé et veulent revenir sur leurs pas,
Dieu ordonne à Moïse d'étendre la main sur la mer;
tous les Hébreux sont sortis, les eaux reviennent
dans leur lit, enveloppent les Egyptiens et les englou-
tissent, Israël est sauvé.

Le passage de la mer Rouge est un fait historique,
son caractère surnaturel et strictement miraculeux
est garanti par des autoritésirrécusables : lerécit lui-
même, simple, tranquille, dépouillé de tout artifice
poétique, de toute mise en scène ; la tradition bibli-
epie et juive qui, sans cesse, rappelle le fait et le con-
sidère comme un miracle de premier ordre (Num.,
xxxm, 8; Deut., xi, 4; Jos., n, 10; rv, 24; xxiv, 7;
Is., xmi, 16; LI, 10 ; LXUI, 11 ; Ps., LXV, 6; LXXVII, I3;
cv, 9; cxm, 3; Judith., v, 12; II Esdr., IX, 11 ; Sap.,
r, 18; xrx, 7; I Macch., rv, 9; Act., vu, 36; I Cor., x,
1 ; Hehr., xi, 29) ; la tradition chrétienne tout entière
qui l'a toujours regardé comme un des points fonda-
mentaux de l'histoire du peuple élu, comme un
moyen efficace dont Dieu se servitpourarracherdéfi-
nitivement ce peuple à ses oppresseurs, le détourner
du polythéisme et de l'idolâtrie, affermir en lui la
foi à sa toute-puissance, à son attribut essentiel de
Dieu unique. Il ne peut y avoir de raison de nier ce
miracle, que le parti pris de les nier tous; en dehors
des témoignages positifs qu'on ne pourrait rejeter
sans renverser l'autorité de la Bible, il revêt tous les
caractères de la vraisemblance,ee n'est pas une mer-
veille séparée, sans connexion avec le reste de l'his-
toire, un point lumineuxcréépar l'auteurpour embel-
lir son récit, c'est la seule explication possible de
l'exode. Nous l'avons déjà dit, sans une intervention
spéciale de Dieu, les Hébreuxne pouvaient échapper
aux Egyptiens; d'engagement, de combat, il ne reste
aucun souvenir, les Fils d'Israël ne tirèrentpas l'épée,
ils n'eurentqu'à obéir à Moïse et à Dieu. Sans doute,
l'intervention divine aurait pu se produire de beau-
coup d'autres manières,mais de quel droit rejetterait-
on la seule que Connaisse la Bible et la Tradition?
Lemiracle lui-mêmedoits'expliquercommeles autres
de même ordre, comme le passage du Jourdain, la
chute des murs de Jéricho, la marche de Jésus-Christ
sur les eaux. Les circonstances,les détails nous sont
inconnus; les causes secondes, vent impétueux et
chaud, mouvement naturel de la mer, ne sont pas
exclues, mais elles ne suffisentpas à expliquer le fait,
il faut recourir à une force qui dépasse de beaucoup
celles de la nature.

V. L'époque et les Pharaons

1. Remarques générales. — Le séjour des Hébreux
en Egypte, leur oppression et leur servitude, les
plaies, lasortiemiraculeuse, restentdes faits certains,
quelle que soit notre incertitude au sujet de l'époque
à laquelle il faut les placer, au sujet des Pharaons
qui furentmêlés à ces événements,ils restentcertains
alors même que denouvelles découvertesviendraient
renverser les calculs faits jusqu'ici et détruire la
probabilité que nous croyons devoir attacher à nos
hypothèses. Disons-le franchement, sur la question
des dates, nous n'avons encore aucune certitude,
nous sommes réduits à des indices et à des probabi-
lités ; or ne se trompe pas qui n'affirme pas plus que
ses raisons ne lui permettent d'affirmer.

Nous atteindrons pleinement notre but, qui est
uniquementapologétique, si nous montrons que les
événements bibliques trouvent un cadre convenable

dans l'histoire égyptienne et que, de ce côté, nous
n'avons à craindre aucune objection sérieuse. Deux
difficultés peuvent d'abord se présenter à l'esprit, il
nous faut les résoudre pour être plus à l'aise dans la
question historique.

a) Moïse ne nomme aucun Pharaon par son nom
propre, ni celui de l'oppression, ni celui de l'exode.
Pourquoi? N'est-ce pas étonnant de la part d'un
auteur contemporain des événements? La difficulté
n'est qu'apparente. En se servant du titre générique
de Pharaon, Moïse est en parfait accord avec les
usages égyptiensde son temps, lespapyrusneparlent
pas autrement. On employait alors le mot Pharaon
commenousemployons aujourd'huiceux de Khédive,
Sultan, Czar, Mikado,

te Ce fut surtoutau temps des
Ramsès, quand le peuple d'Israël était prisonnier en
Egypte, que ces mots per âa (Pharaon) servirent à
dénommer le roi du Delta et de la Tbébaïde... Lors-
que nous donnons aujourd'hui à Ramsès le nom de
Pharaon, nous employons l'expressionmême dont se
servaient ses contemporains pour le désigner. »
(LORET,L'Egypte au tempsdes Pharaons, 1889,p. 18.)
Pouvait-on demandera Moïse défaire autrement?

6) Faut-il admettre que Pharaon fut en personne
enseveli sous les eaux de la mer Rouge ?

Rien ne nous y oblige, le texte sacré ne le dit pas.
On lit dans le cantique de Moïse, Ex., xv, 19 :

et Ingressus est enim eques Pharao cum curribus et
equitibusejus in mare, et reduxit super eos Dominus
aquas maris », et au psaume cxxxv, i5 : et

Et excussit
Pharaonem et virtuiem ejus in mari Rubro », mais
c'est une figure dustyle poétique pour indiquer l'ar-
mée de Pharaon. Ne disons-nous pas de même : Napo-
léon fut écrasé à Waterloo? Si donc il était établi
que Ménephtah est le Pharaon de l'Exode, nous
n'aurionspas à nous troubler de savoir que la momie
de ce roi a été retrouvée et que chacun peut aujour-
d'hui la contemplerde ses propres yeux exposée au
musée égyptien du Caire. A supposer même que
Pharaon en personne fut englouti avec son armée,
nous savons que la mer rejeta les cadavres et que
les Hébreux les virent le lendemainsur le rivage. Or
pour faire une momie il suffit d'un cadavie, et
Ménephtah mort noyé aurait pu être momifié aussi
bien que Ménephtah mort de maladie.

Les hypothèses

Deux hypothèses principales sont en présence, la
première place les événementsbibliques, oppression
et exode, sous la xvm" dynastie et indique Thouth-
mès HI comme principal oppresseur, la seconde
les place sous la xix* dynastie et plus spécialement
sous Ramsès H et Ménephtah. Nous exposerons sim-
plement les raisons qui militent pour l'une et pour
l'autre de ces deux hypothèses.

2. Première hypothèse, la xvm" dynastie.
1) La chronologiebiblique.— Nous prenons comme

point de départ une date à peu près certaine, le
début de la fondation du temple de Salomon en g57
(FL. JOSÈPHE, Antiq. VIII, m, 1, et Contra Apionem,
1, 17). Or l'exodeavait eu lieu 48o ans avant (III Reg.,
vi, 1), ce qui nous reporte en g57 -f- 48o = i437- Si
on admet avec la Vulgate et l'hébreu que le séjouren
Egypte dura 43o ans, l'arrivée de Jacob se place en
i437 + 43o — 1867 ; si on limite le séjour à 215 ans
avec les Septante, le samaritain, et saint Paul (Gai.,
m, 17), elle tombe en 1437 -j- 2i5 = i652. Ces chif-
fres évidemment ne sont qu'approximatifs. La pé-
riode des Juges, en comptant de l'Exode à Salomon,
pourrait être inférieure à 480 ans (LAGRANGE, Le
livre des Juges, introduction, p. XLII, xi.111), mais ce
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nombre est vraisemblable, il a même pour lui beau-
coup de probabilité. Or d'après tous les égyplologues
modernes, i43^ tombe dans la xvin* dynastie, et
d'après les anciens cette date est plus rapprochée de
Thoutmès HI que de Ménephtah.

Voici leurs dates pour les deux dynastiesqui nous
intéressent :

Champollion-Figeac
xvm- dyn. 1822-1473
XIJL* dyn. 1473-1279

Anciens
Lepsius

1591-1443
1443-1269

Brugsch Mariette
1700-1400 1703-1462
1400-1200 1462-1288

Modernes

Stemdorff Pétrie Budge Breasted

xvm'dynastîe.ThoutmèsI \

Thoutmès II
f'5*5-^6' I54I->48I ID66-I5OO I54O-I447

ThoutmèsIII)
AménophisH t46i-i436 I48I-I44O i5oo-i466 i448-i4ao
Thoutmès IV 1436-1427 i449-t4a* t466-i45o i4ao-i4u
Aménophislïl 1427-1392 i4a3-i4i4 i45o-l43o i4u-l375
AménophisIV 1893-1374 I4I4-I383 i3;5-i358

xix*dynastie, Ramsès I t35o i3a8-i3a6 i4oo- i3t5-i3i4
Séti I I326-I8OO i3i3-i3eja
Ramsès II 1S24-1258 i3oo-ia34 1292-1235
Ménephtah ia58- ia34-iai4 I22a-iai5
Séti H -ia5o 1214-laog ia66-ia5o iaog-iao5'

Les égyptologues ne donnent pas tous le même
ordre dans la suite des Pharaons, spécialement pour
la xviuc dynastie. Plusieurs mettent dans cette
dynastie les deux règnes précédents, d'Ahmosis Ier et
d'Aménophis I". Mais cela n'importe pas à notre
sujet.

LorsqueMoïseentamalespourparlersavecPharaon,
il avait 80 ans (Ex., vu, 7); à sa naissance, la persé-
cution battait déjà son plein, puisque lui-même fut
exposé sur le Nil; en supposant qu'elle s'exerçait
depuis une vingtaine d'années, on arrive à la durée
d'un siècle. L'oppression des Hébreux aurait donc
commencévers i537, c'est-à-diredans les débutsde la
xvm6 dynastie, elle aurait atteint son maximum
d'acuitésous le long règne de Thoutmès III (une qua-
rantaine d'années), celui-ci serait le Pharaon qui mit
à prix la tête de Moïse (Ex., 11, i5) et l'Exode aurait
eu lieu sous Aménophis II. Les Hébreuxser tient arri-
vés dans la terre promise 4o ans plus tard, au temps
d'Aménophis III. D'ailleurs, comme les chiffres ici ne
sont qu'approximatifs, on peut reculer tous les évé-
nements de manière à placer l'arrivée en Palestine
sous Aménophis IV. Cette hypothèse, que nous sug-
gèrela chronologiebiblique,n'estcontrediteparaucun
document positif et s'appuie sur plusieurs autres
indices.

2) Le Pharaon oppresseur. — a) te II s'éleva sur l'E-
gypte un autre roi qui ne connaissait pas Joseph. »
(Ex., 1, 8.) Ces mots annoncent un revirementconsi-
dérable dans la politiqueégyptienne, et tout naturel-
lement on pense à l'expulsion des rois Pasteurs, les
protecteurs des Hébreux, par les chefs indigènes qui
forment la xvne dynastie. Cette expulsion ne se fit
pas en une année, ce fut une guerre qui dura peut-
être un demi-siècle. Lorsque les princes de Thèbes,
descendantpeu à peu la vallée, eurent enfin emporté
d'assaut Avaris, la dernière forteresse des Hyksos, et
étenduleur dominationsur toute l'Egypte, ils devaient
prendre tous les moyens pour consolider leur pouvoir
à l'intérieur, et ils portèrent leur attention sur ce
peuple d'étrangers, ces Asiatiques qui débordaient
déjà de la terre de Gessen. et Voici que les enfants
d'Israël forment un peuple plus nombreux et plus
puissant que nous. Allons!Prenons des précautions

contre lui, empêchons-le de s'accroître, de peur que,
une guerre survenant, il ne se joigne à nos ennemis
pournouscombattreet ne réussisse à sortir du pays. »
(Ex., 1, g, 10.) Une pareille mesure se comprendtrès
bien alors que les ennemis étaient encore aux portes
et qu'il y avait tout lieu de s'attendre à un retour
offensif, elle est beaucoup moins vraisemblable,dans
la seconde hypothèse, sous la xix' dynastie, alors
quel'empireégyptiendépassaitla Syrie et quejusqu'à
l'Oronte tout tremblait devant Pharaon. De même,
l'idée d'un te nouveau roi », le changement de con-
duiteà l'égard d'Israël, s'expliquentmoins facilement
sous la xix* dynastie, près de deux cents ans après
la mort de Joseph,puisque dans les deux hypothèses
le Pharaon de Joseph est un Hyksos.

Il est vrai que la durée du séjour en Egypte peut
ici intervenir, mais cette durée, bibliquementparlant,
est fort incertaine. Qu'on^la porte jusqu'à 43o ans,
ou qu'on la réduise à 215, c'est la premièrehypothèse
qui est préférable. Les 43o ans ajoutés à 1437 nous
mènent à 1867, et comme Joseph ne peut être séparé
d'Abraham par guère plus de 200 ans, puisqu'il est
son arrière-petit-fils, cela place Abraham vers 2o5o,
date que les autres documents actuels semblentindi-
quer (A. CONDAMIN, Etudes, 20 mai igo8, p. 485-5oi).
En adoptant les 2i5 ans, ce qui est un minimum, on
aurait pour Abraham i852. La seconde hypothèse,
qui met l'exode sous Ménephtah, c'est-à-dire deux
cents ans plus tard, doit rabaisser d'autant la date
d'Abraham, ce qui est moins conforme aux autres
données.

b) Les Egyptiens « établirent donc sur Israël des
chefs de corvée, afin de l'accabler par des travaux
pénibles. C'est ainsi qu'il bâtit des villes pour servir
de magasins à Pharaon, savoir Pithom et Ramsès. »
(Ex., 1, 11.) La fabrication des briques pour la cons-
truction de magasins publics, telle fut la corvée à
laquelle,jusqu'à leur départ, les Hébreux furent con-
damnés par les divers Pharaons qui les persécutèrent
pendant une centaine d'années. La Bible a reçu ici
de l'égyptologie une éclatante confirmation. Pithom,
en égyptien pi-tum, la ville ou le temple de Tum,
a été définitivementidentifié par les fouilles de l'égyp-
tologue suisse NAVILLE en i883, avec les ruines de
Tell el-maskhouta, dans le Ouadi Toumilat, à l'ouest
d'Ismaïlia. Il y avait là un temple ancien dédié au
dieu Tum, d'où le nom de la localité. Naville reconnut
que ce temple se trouvait dans une vaste enceinte enbriques,sortede forteressequi enveloppaitunesurface
de quatre hectares environ. C'est dans cette enceinte
qu'étaient les greniers destinés à recevoir le blé qui
servaitd'approvisionnementauxtroupes.Leurs traces,
leur plan étaient encore conservés sous le sable,
c'étaient des constructionsrectangulaires, de dimen-
sions inégales, solidement bâties en murs de briques,
d'au moins deux mètres d'épaisseur (cf. LAGIER,
Dict. de la Bible, y, 323). Ce même endroit s'appelait
Thukut (= Socoth ou Sucoth, Ex., xm, 20) et ce
nom désignait à la fois la ville et la contrée avoisi-
nante. Quantà la ville de Ramsès,elle n'est pas encore
identifiée avec certitude. Les uns ont dit que c'était
Tanis, les autres pensent que Tanis, bien qu'appelée
dans quelques documents pi-ramsès, est trop loin
de la terre de Gessen, et inclinent pour les ruines
de Tell Rotâb au milieu du Ouadi Toumilat. Les ré-
centes fouilles (igoG) de FLINDERS PÉTRIE en cet
endroit ont mis à jour des ruines de temples, des
murs enbriques,travauxde laxviueetdelaxrxedynas-
tie, mais rien n'indique que la ville ait eu nom
Ramsès.

Un fait est certain, c'est que la xvm* et la xix* dy-
nastie firent exécuter de grandes constructions en
briques dans la Basse-Egypte (MASPERO, Histoire
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ancienne despeuples de l'Orient, 7eédit., 1905, p. 244),
et spécialementdans la terre de Gessen. C'est aussi
que ces deux dynasties présentent la même physio-
nomie politique, caractère belliqueuxdes souverains,
puissante organisation,guerrescontinuelles,longues
et nombreusescampagnes en Syrie et jusqu'en Méso-
potamie. On peut donc choisir dans ces deux dynas-
ties les Pharaons oppresseurs des Hébreux. Il est
même à croire que les princes de la xvm* dynastie
qui furent les initiateurs de ce mouvement, qui com-
mencèrent les travaux, de construction, firent appel
aux habitants du pays, aux Hébreux qu'ils avaient
intérêt à tenir dans un rude esclavage. La vraisem-
blance du fait est confirmée par un tableau figurant
dans un hypogée de Gournah, près de Thèbes, et
datant du règne de Thoutmès III. On y voit des étran-
gers, des Asiatiques, travaillant à la fabrication des
briques pour le temple d'Amon, sous le regard de
surveillants armés de l'impitoyable bâton. Tous les

' détails y sont représentés,onpuise de l'eau, onpétrit
l'argile, on porte le limon, on façonne les briques
da ns le moulede bois, on les charge, on les emporte ;
ain^i peinait Israël autour de Pithom et de Ramsès.

3) La tradition. — Une tradition rapportée par
THÉOPHILED'ANTIOCHE(Ad Autolyc, m, 20; P. G., VI,
1147), par FL. JOSÈPHE (Contra Apionem, 1, 26, édit.
Didot, H, p. 358) et par MANÉTHON (dans Josèphe,
loc. cit., p. 36o) place Moïse et l'Exode sous la
xvme dynastie. Voici en substance le récit de Mané-
thon. Sur le conseil des dieux, le roi Aménophisveut
délivrer le pays des lépreux et de tous les hommes
impurs, il en réunit 80.000 et les jette dans les car-
rières de Toura (au sud du Caire actuel), puis il leur
concède la ville'd'Avaris, demeurée déserte depuis le
départ des Pasteurs.Us s'y organisenten nationsous
la conduited'unprêtre d'HéliopolisOrsasyph, appelé
lussi Moïse. Celni-ei appelle à son secours les des-
cendants des Pasteurs, fixés en Palestine.A eux tous
ils s'emparent de l'Egypte et livrent le pays au pil-
lage et à l'incendie. Aménophis a été obligé de se
réfugier en Ethiopie, mais il en revient bientôt avec
son fils Ramsès et une puissante armée, attaque les
Pasteurs et les impurs, les met en dérouteet les pour-
suit jusqu'aux frontières de la Syrie.

Malgré tout ce qu'il y a de légendaire et d'invrai-
semblable dans ce récit, il est difficile de croire que
rien n'y est historique. Manéthon, qui écrivait sous
Ptolémée H Philadelphe(285-247),connaissait-ilMoïse
par les annaleségyptiennesoupar les Livres Saints,
que traduisaient alors les Septanteà Alexandrie,ou
par les Juifs établisdans la vallée du Nil déjà depuis
le v* siècle avant Jésus-Christ? il est difficile de le
décider. En tout cas, il avait une raison pourunir le
nom de Moïse à celui d'Aménophis plutôt qu'à un
autre, et on ne voit pas quelle aurait bien pu être
cette raison, si ce n'est la tradition. Josèphe, qui cite
tout le passage de Manéthon, accuse l'historien égyp-
tien d'avoir changé à dessein le nom du Pharaon,
mais en cela il n'a d'autre but que de mieux séparer
la cause de Moïse de celle des Pasteurs.

4) Les et Habiri » des lettres de Tell el-Amama. —Si les Hébreux sortirent d'Egyptevers 1437 sous le
règne d'Aménophis II, ils parvinrent en Palestine,
après leurs 4o ans de pérégrinations dans le désert,
vers i3g7 sous Aménophis III. Or à ce moment même,
les lettres des gouverneurs des principales villes de
Palestine à leur maître, le Pharaon d'Eg-ypte (Amé-
nophis IH ou Aménophis IV), annoncent l'invasion
du pays par un peuple d'étrangers qu'elles appellent
Habiri. Le préfet de Jérusalem en particulier, Abd-
khiba, réclame instamment du secours : te Pourquoi
aimes-tu les Habiri et haïs-tu les préfets? » — « Le
territoire du roi est perdu, si vous ne m'écoutez pas,

Tome 1,

tous les préfets sont perdus, le roin'a plus depréfets.
Que le roi tourne sa face vers eux; que le roi mon
maître fasse marcher des soldats auxiliaires. Le roi
n'a plus de territoire; les Habiri pillent tous les ter-
ritoires du roi. » — te S'il n'y a pas de soldats auxi-
liaires, le pays du roi passe aux Habiri. » (H. Wm-
CKLER,jt9ieThoutafelnvonTell-el-Amarna,f.3o3-Zii.)
Les Habiri sont ainsi nommés plusieurs fois. Quel
était ce peuple puissant qui envahissaitalors les ter-
ritoires soumis à Pharaon? On a pensé immédiate-
ment aux Hébreux. Et d'abord notons qu'il y a cor-
respondance philologique entre Habiri et Hibri (Hé-
breux), puisque l'assyrien représente souvent par ha
la lettre ain qui commence le mot Hibri; en cela les
assyriologues sont d'accord. Reste à savoir si pour
d'autresraisons il est impossibled'identifierles Habiri
avec les Hébreux. Ici les avis sont partagés; Win-
ckler regarde cette identification comme certaine,
d'autres la contestent (cf. DELATTRE, Revue des ques-
tions historiques, t. XXXI, 1904, p. 353 sqq.). En tout
cas, il semble difficile d'admettre qu'elle ne soit pas
possible.U est à remarquer, en effet, que si les Habiri
occupèrentla Palestine, comme il ressort des lettres
de Tell el-Amarna,les Hébreux, à leur arrivée, eurent
à les expulser, ils eurent au moins à les combattre ;
or, parmi les ennemis d'Israël, on ne trouve aucun
nom qui rappelle les Habiri. Si ce peuple n'était pas
les Hébreux eux-mêmes, où avait-ilpassé? Qu'était-il
devenu?(Cf. article du P. A. CONDAMINsur BABYLONR

ET LA BIBLE, col. 353.)
5) La stèle de Ménephtah. — Cette stèle, décou-

verte en i8g5 à Thèbes, par FLTNDERS PÉTRIE, et con-
servée au musée du Caire, porte une longue inscrip-
tion qui est un chant triomphal divisé en deux par-
ties ; dans la première on raconte en style poétique
qu'en l'an v de son règne Ménephtah remporta une
victoire éclatante sur les Libyens, ses ennemis de
l'Ouest;dans la seconde, beaucoup plus courte, on
dépeint la situation des peuples du Nord. Voici le
passage qui nous intéresse : ee

Les chefs étendus à
terre disent le salut, et nul parmi les nomades ne
porte le front haut. Tihonou est dévasté, Khéta est
en paix, Canaan est la proie de tous les maux, Asca-
lon est emmené, Ghézer est pris, Jamnia est anéanti,
Israël est détruit, il n'a plus de semence, la Syrie est
semblable à une veuve d'Egypte. Tous les nays sont
réunis en paix. »

Israël est ici nommé expressément, et c'est le seul
document égyptien qui fasse sûrement mention des
Hébreux. Cette seconde partie contient, comme on
le voit, l'énumérationd'un groupe de peuples établis
en Syrie et en Palestine. Israël est bien à sa place
géographique à côté des gens d'Ascalon, de Gézer,
de Jamnia; au temps de Ménephtah, il était donc
fixé en Palestine, ce qui concorde bien avec la pre-
mière hypothèse. Le document est authentique et
clair; il cadre mal avec la seconde hypothèse. Ondit
que l'Israël ici nommé n'est pas l'Israël de l'Exode,
mais un clan d'Hébreux déjà établis dans la Terre
promise ; suppositiongratuite, et manifestementcon-
traire à la Bible. On dit aussi que la mention de la
stèle peut s'appliquer à Israël récemment sorti
d'Egypte et disparu, sans laisser de trace, dans les
profondeurs du désert. Mais alors pourquoi le nom-
mer après Ghézer, Jamnia, et avant la Syrie? Pour-
quoi le confondre avec les ennemis vaincus et sou-
mis, alors qu'il n'avaitjamais été ennemi del'Egypte,
qu'il avait travaillé pour elle, lui avait construit des
forteresses? Pourquoi surtout le mentionner, alors
que ce souvenir, loin d'être une gloire, ne rappelaità
tous qu'un lamentable et humiliant échec? Sans
doute, supposé prouvé par ailleurs le récent départ
des Hébreux, ce serait la seule explicationpossible,

42
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mais c'est le contraire qui est en question. Qu'un
historien sans parti pris, sans idée préconçue, lise
la stèle de Ménephtah,il placera tout naturellement
Israël en Palestine, à côté des autres peuples que
mentionnele texte.

3. Deuxièmehypothèse, la xrx" dynastie.
i) Dans cette hypothèse, on prend pour point de

départ l'arrivée de Joseph en Egypte, qu'on place
sous un Pharaon hyksos de la xvi' dynastie, vers
i65o, on compte 43o ans de séjour ou à peu près, ce
qui met l'exode vers i23o, après Ramsès H, au début
du règne de Ménephtah.Nous avons vu qu'on ne
connaît avec certitudeni la durée duséjouren Egypte,
ni le Pharaon de Joseph.

2) Ramsès II réalise de point en point le portrait
du Pharaon oppresseur tel que le peint le récit bibli-
que ; il est guerrier et constructeur, on lit son car-
touche sur toutes les ruines de la Basse-Egypte,c'est
le seul cartouche qu'on ait encore trouvé à Tell el-
Maskhouta,l'ancienne Pithom et à Tell Rotab, peut-
être l'ancienneRamsès. — Mais on peut faire remar-
quer que le nom de Ramsès II s'étale sur presque
tous les monuments d'Egypte, ce qui n'est pas une
preuve que ce Pharaonfut le premier et le seulcons-
tructeur de ces monuments, et dans notre cas on sait
positivement que les magasinsde la terre de Gessen
furent commencés sous la xvnr dynastie.

3) La Bible elle-même, en nommant une ville,
Ramsès, indique bien que le Pharaon constructeur
s'appelait lui aussi Ramsès. Cet indice est un des
principaux appuis de l'hypothèse, et semble avoir
été la cause de son succès. Avant la xrxe dynastie, le
nom de Ramsès est inconnu en Egypte, donc on ne
peut placer la construction des deux villes mention-
nées dans la Bible sous une dynastie antérieure. —
Cette raison n'estcertainement pas dénuéedevaleur,
elle est malheureusement infirmée par la Bible elle-
même, qui dïï^Gen., XLVH, M) que Pharaon donna
à Jacob et à sa famille la terre de Ramsès. Quelle
que soit l'interprétation adoptée pour expliquer
cette dénomination au temps des Pasteurs, il est
bien probable qu'elle pourra s'appliquer également
à la ville de Ramsès sous la xvm* dynastie. Peut-
être l'auteur sacré a-t-il employé pour désigner la
terre et lavillede Ramsès les noms usitésau moment
de sa dernièrerédaction, ainsi appelons-nous parfois
du nom de Constantinople l'ancienne ville de
Byzance.

4) Deux documents datant du règne de Ramsès II
parlent d'étrangers appelés Aperiu, qu'on fait tra-
vailler à la construction du temple du soleil à
Memphis. On a pensé d'abord aux Hébreux, et pho-
nétiquement l'identification est parfaite, mais pour
d'autres raisons « elle est rejetée aujourd'hui par la
majeure partie des égyptologues » (MASPERO, His-
toire ancienne des peuples de l'Orient classique, II,
p. 443, note 3).

La premièrehypothèse est proposéepar J. LIEBLEIN
(Proceedings of the Society of biblical archaeology,
XXI, i8gg, p. 53 sqq.), par A. L. LEWIS (Ibid.,XV,
i8g3, p. 423), par HOMMEL (Expository Times, X,
p. 210 sqq.),par LINDL(Cyrus,^.u), parLeop. FONCK
(Zeitschrift fiir Kath. Théologie, 189g, p. 274, 275),
par LEHMANN (/Tivei Hautprobleme, i8g8, p. 160), par
LEFÉBIIRE (Musêon, t. XV, 1896, p. 345-387).

La seconde est proposée par CHABAS, Recherches
pour servirà l'histoirede l'Egypte sous la xixe dynas-
tie, 1873, p. i3g sqq.; OE ROUGE, Examen critiquede
l'ouvrage de M. le chevalier de Bunsen, 1846-1847,
dans OEuvres diverses,t. I, 1907, p. i65 (Bibliothèque
égyplologique, t. XXI), et Moïse et les monuments

égyptiens, dans Annales de philosophie chrétienne,
6e série, t. I, p. 165-173 ; BRUGSCH, Geschichte Aegyp-
tens, 1877, p. 58i-584); EBBRS, Durch Gosen zum
Sinaï, 1872, p. 139; SPIEGELBERG, Der Aufenthalt
Israels in Aegypten, igo4, p. i3; PÉTRIE, Egypt and
Israël, dans ConlemporaryRevietv, mai 1896, p. 617-
627; SAYGE, The Egypt of the Hebrews, 1902, p. 91-
100, etc.

MASPERO et WIEDEMAN placeraient plutôt l'exode
sous Séti H.

Cette opinion est beaucoup plus ancienne que
l'autre, elle fut émise à une époque où l'on ne con-
naissait ni les Habiri, ni la stèle de Ménephtah, où
la xvm* dynastie était encore enveloppée d'ombres
et de ténèbres, où le grand nom de Ramsès H domi-
nait toute l'histoire égyptienne. Notons aussi que les
anciens égyptologuesqui l'ontmise en avantplaçaient
beaucoup plus haut le règne de Ménephtah et qu'ils
évitaient ainsi l'inconvénient que présente la date
relativement basse assignée aujourd'hui à ce souve-rain.

Ce qu'il importe de remarquer, c'est que les deux
hypothèses sont à peu près également probables,
que personne ne donne son idée comme une certi-
tude, que beaucoup ne prononcent un nom propre
que pour fixer l'imagination.Comme date de l'exode,
on peut donc choisir une année quelconque entre les
deux limites extrêmes, c'est-à-dire à peu près entre
i44oet 1240,depuis Thoutmès IHjusqu'à Ménephtah.

Les documents actuels nous donnent ces deux
cents ans de latitude. Il est difficile de descendreau-
dessous de Ménephtah pour deux raisons: a) Entre
l'avènement de SaûT, vers io5o, et l'arrivée des
Hébreux en Palestine, on aurait de- la peine à faire
tenir la longue période des Juges ; b) Un document
égyptien datant de l'an VIH de Ménephtah nous
apprend qu'une bande nombreuse de Sémites, arri-
vant d'Asie, demanda et obtint de s'établir dans la
terre de Gessen, au pays de Soeoth, autour de la for-
teresse de Pitum. Les Hébreux étaient donc déjà
partis.

Pour plus de détails sur toute celte question,
cf. LAGIER, Le persécuteur des Hébreux, Etudes,
5 avril 190g, p. g5.

Conclusion. — Si l'on met à part la mention de
Moïse dans Manéthon, mention dont la source ne
semble pas être égyptienne, l'histoire de l'Egypte
ancienneest muette sur le séjour des Hébreux dans
la vallée du Nil, elle ignore leur arrivée, leur départ,
le miracle delà mer Rouge. En cela, riennedoitnous
étonner. Ni les Egyptiens ni les Babyloniens n'ont
coutume de rapporter les événements qui ne sont
pas propres à flatter leur orgueil national. S'ils par-
lent des étrangers, c'est uniquement pour raconter,
avec une emphase toute orientale, leurs défaites et
leur soumission.

Mais à défaut de documents positifs, quel cadre
merveilleux l'histoire des dynasties offre à la série
des événements bibliques! Il n'est pas un trait de la
narration de Moïse qui ne porte en lui-même son
cachet de vraisemblance et ne soit revêtu d'une cou-
leur égyptienne.Ce récit a été vécu, l'auteur est par-
faitement au courant des choses du pays. U nomme
le souverain de la même manière que les écrivains
indigènescontemporains, il ne se trompepas sur les
noms de villes, de localités, de pays, il décrit avec
la plus stricte exactitude les moeurs et les usages de
ce temps, histoire de l'échanson et du panetier,
songes de Pharaon, leur interprétation, fabrication
des briques, construction des greniers de Pithom et
de Ramsès. C'est une vision de la réalité, il ne nous
manque qu'un chiffre et qu'un nom propre. Peut-on
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demander une harmonie plus parfaite?.Quant au
surnaturel, au miracle, on n'est pas plus en droit de
le bannir de cette histoire que de toute l'histoire du
peuple de Dieu.

On peut se demander quelles furent pour les
Israélites les conséquences de leur séjour en Egypte
et s'ils n'empruntèrent rien à la religion et au culte
de leurs anciens maîtres. Au point de vue doctrinal,
une comparaison facile de l'Ancien Testament avec
le résumé que nous avons fait de la religion égyp-
tienne montrera avec évidence qu'il n'y a de l'un à
l'autre aucun rapport de dépendance. Dans le culte,
tous les auteurs reconnaissent quelques relations; le
veau d'or est certainement un souvenir du boeuf
Apis, devant la statue duquel les Hébreux avaient
vu se prosterner les Egyptiens ; le pectoral du grand
prêtre est une imitationdu pectoralégyptien; l'arche
du vrai Dieu, avec les deux chérubins étendant leurs
ailes, rappelle ces naos égyptiensoù trônait la statue
de la divinité et que deux génies enveloppaientde
leurs longues ailes; les instruments de musique
aussi, tambourins, flûtes, trompettes, sistres, harpes,
guitares, sont d'origine égyptienne; musique n'est
pas religion : dans la terre de Gessen, les Hébreux,
en bons orientaux qu'ils étaient, ne pouvaientman-
quer de prendre goût à ces divertissements, à ces
fêtes de l'oreille, d'ailleurs bien humaines, si popu-
laires chez leurs voisins païens.

Ces emprunts, loin de faire difficulté, sont une
nouvelle preuve de la vérité biblique, ils nous ramè-
nent à l'Egyptequeles Israélites venaient de quitter,
ils nous parlent d'un long séjour, ils sont des pièces
à conviction et, dans la vie d'Israël,ils établissent la
continuité entre la période égyptienne et la période
palestinienne.

BIBLIOGRAPHIE. — F. Vigouroux,La Bible et les dé-
couvertesmodernes,I II, Paris ; J. Lieblein,L'Exode
des Hébreux (Proceedings oflhe Society ofbiblical
archaeology, XX, 1898, pp. 277-288; XXI, 189g,
pp. 53-67).

II

CHRONOLOGIEÉGYPTIENNE

I. Idée générale de la chronologie égyptienne ;
II. Conclusions modernes.
Il y a quelques années, on faisaitde la chronologie

égyptienne unearme contrela Bible et surtout Contre
les faits racontésdans lePentateuque : le déluge,l'his-
toire d'Abraham, le séjour des Hébreux en Egypte,
l'Exode. Les dates bibliques de ces événements, di-
saient les adversaires, sont en contradictionavec les
dates certaines fournies par les documents égyptiens,
elles sont donc fausses. Aujourd'hui, les positions
ne sont plus les mêmes. De part et d'autre, les affir-
mations sontmoins catégoriques. L'historienetl'exé-
gète ont cessé de donner comme certaines des dates
irréductibles, et la prétendue contradictionest dou-
blement tombée. II reste cependantutile pour l'étude
de l'Ancien Testament d'avoir une idée de la chrono-
logie égyptienne et de savoir quelle est à ce sujet
l'opinion des savants modernes.

I. Idée générale de la chronologie égyptienne.
— Les sourcesde cette chronologie sont de deux sor-
tes, les sources purement égyptiennes, monuments
anciens existantencore dans la vallée duNil, inscrip-
tions hiéroglyphiquesqui couvrentdes monuments,
papyrus dont plusieurs remontent à une haute anti-
quité, et les sources grecques, récits d'HÉRODOTE et
de DIODORE de Sicile, surtout histoire de MANÉTHON,

prêtre égyptien, probablementd'Héliopolis, qui écri-
vait sous Ptolémée II Philadelphe (285-246). Cette
histoire, composée d'après les documents originaux,
est malheureusement perdue, et il n'en reste que des
fragments conservés par quelques auteurs, comme
FLAVIUSJOSÈPHE (fr. 42,5o, 52), JULIUSAFRICANDS,dans
son Pentabiblion qui n'est lui-même connu que par
ce qu'en rapportent GEORGES LE SYNCBLLE,patriar-
che de Constantinople vers la fin du vm* siècle, et
EDSÈBE dans ses deux premiers livres des « Chroni-
ques », connus par Georges le Syncelle, une version
arménienneet S. Jérôme.

Manéthon classe les rois égyptiens, depuis le pre-
mier qu'il appelle Menés jusqu'à Alexandrele Grand
inclusivement, en 3i dynasties qui régnèrent sur le
pays l'une après l'autre ou parfois simultanément.

Les égyptologues ont conservé la divisionpar dy-
nasties; ils se sont contentés de les grouperen quatre
ou cinq grandes divisions qu'on appelle empires ou
périodes. Si l'on met doncà part Alexandrequi forme
la xxxie dynastie, les souverains de l'Egypte sont
distribués en 3o dynasties. Aureste, dans ce nombre,
on le verra, il y a plusieurs dynasties étrangères.
Peut-on fixer des dates certaines à tous ces rois qui,
pendantplus de4ooo ans, se sont succédédans le gou-
vernementde la vallée du Nil? C'est la question qu'il
nous faut étudier.

Ce qui fait pour nous la difficulté de la chronologie
égyptienne, c'est qu'on n'avaitpas autrefois une ère
fixe qui servît à dater touslesévénements, à les relier
ensemble en une série unique et continue. On les
indiquait seulement d'après les années de chaqueroi.
Ainsi les textes disentque, l'an 21 de son règne, Ram-
sès H conclut un traité aveclesHittites ; mais à quelle
date se place Ramsès II, depuis le premierPharaon?
les documents égyptiensne s'en occupent pas. Pour-
tant on connaissait plus ou moins la succession des
rois, on en dressait des listes qui se conservaient
dans les archives des temples et qu'on gravait parfois
sur les monuments. U nous reste quatre échantillons
de ces listes : le papyrus royal de Turin, contenant
près de 180 noms, la table de Karnak, celle d'Abydos
et celle de Saqqarah. La table de Karnak représente
Thoutmès III (xvm* dynastie) rendant hommage à
61 de ses prédécesseurs dont les images et les cartou-
ches sont gravés devant lui (mais cette table ne suit
pas l'ordre chronologique); sur celle d'Abydos, c'est
SétiI"(xix*dynastie)qui, accompagnéde son fils Ram-
sès II, offre de l'encens à 75 de ses ancêtres ; celle de
Saqqarah où figure Ramsès II lui-même, successeur
de Séti I", ne porte que 47 cartouches. Sur ces deux
dernières tables, les rois viennent par ordre chrono-
logique, mais ils ne sont pas tous nommés, sans
doute parce qu'onne voulait mentionner que les prin-
cipaux parmi les pharaons, ou seulement ceux qui
recevaient un culte particulier en ces endroits.

Ainsi doncces différentes listes, nonplus que celles
des auteurs grecs, Diodore de Sicile, Manéthon, Ju-
lius Africanus, Georges le Syncelle, ne s'accordentni
sur le nombre des pharaons, ni sur l'ordre de leur
succession, ni sur la durée de leur règne.

Les découvertes récentes, faites en différents
endroits, ont amené la connaissance de nouveaux
noms royaux, dont quelques-uns entrent bien dans
les anciens cadres, mais dont plusieurs sont plus
difficiles à caser. Quelques égyptologues ont même
émis l'hypothèse,sans succès d'ailleurs, qu'on aurait
trouvé unenouvelle dynastie, inconnuedeshistoriens
et antérieure à la première de Manéthon. Que nous
réservent les découvertes de demain? On ne saurait
le prévoir. Dans ces conditions, il est facile de recon-
naître que l'histoire est impuissante à dresser une
chronologie exacte de l'Egypte ancienne. On a cru,
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un moment, avoir trouvé des points de repère au
moyen de considérations astronomiques, mais il ne
semble pas que les textes sur lesquels on a voulu
s'appuyer fournissent des données suffisantes pour
fonder un calcul certain. On n'espère guère aujour-
d'hui de ce côté-là.

H. Conclusions modernes. — En fait, les égyp-
tologues de nos jours sontunanimes à admettrequ'il
n'y a de chronologiecertaine que pour les dernières
dynasties, depuis la XXIII" ou tout au plus depuis la
xxn«. En 332 av. J.-C, Alexandre le Grand s'empare
de l'Egypte, qui depuis 341 était sous la domination
des Perses. Ceux-ci, en battant Nectanébo à Péluse,
avaient renversé la xxx' et dernière dynastie indi-
gène. Cette dynastie, ainsi que les deux précédentes,
est assez peu connue. Les Perses forment la xxvn*.
En 525, ils avaient fait pour la premièrefois invasion
dans la vallée du Nil, sous la conduite de Cambyse;
ils s'y étaient maintenus pendant plus d'un siècle.
La xxvi* dynastie marque pour l'Egypteune période
d'indépendanceet de grande prospérité. Elle débute
au second tiers du vn^siècle et fournit deux Pharaons
qui prirent une part importante dans les affaires de
Palestine : Apriès, le Hophra de la Bible (58g-57o),
qui essaya en vain de défendre Jérusalem contre
Nabuchoaonosor, et Néçhao (6io-5g4) qui, dans sa
marche contre les Babyloniens,vainquit à Mageddo
Josias, roi de Juda (608), et fut vaincu lui-même à
Gargamich par Nâbuchodonosor (6o5).

A la xxve dynastie, qui est éthiopienne,appartien-
nent Tabarqa, le Tirhakah de la Bible (698-667), et
Shabakou ou Sabacon. (715-707), qui soutinrent les
Juifs contre les Assyriens.

Il est à remarquer, pour les dates de ces quatre
rois, que les égyptologues ne sont pas entièrement
d'accord, etqu'ellespeuventvarierdequelques années.
Nous avons donné celles de FLINDERSPÉTRIE.

Dans le livre d'Isaïe, xxxvn, 9, et dans le second
livre des Rois, xix, 9, il est dit que « Taharqa, roi
d'Ethiopie», sortit d'Egyptepour aller combattreSen-
nachérib guerroyantalors en Palestine. Or c'était la
troisième campagne de Sennachérib,qui se place en
701, et d'après la chronologie égyptienne Tabarqa
ne serait monté sur le trône que plus tard, vers 6g3.
Ces dates se concilient si on admet, comme l'insinue
FI. Pétrie (A history of Egypt, III, p. 2g6), que Ta-
harqa, avant d'avoir le pouvoir suprême, avait été
associé au trône depuis plusieurs années. Le cas
s'était déjà présenté pour Sabacon, et on peut l'ad-
mettre d'autant plus volontiers pour Taharqa que
son prédécesseur Shabataka (707-693) semble avoir
joué un rôle plutôt effacé et laissé à d'autres la direc-
tion de la guerre.

Sheshonq, le fameux Shishaqde la Bible, qui s'em-
para de Jérusalem et pilla le temple de Salomon dans
la 5' année de Roboam, peut êtreplacé vers le milieu
du x' siècle.

Au-dessus de la xxn* dynastie, on ne peut établir
de chronologiequ'avec une approximation qui natu-
rellement va toujours en s'affaiblissant à mesure
qu'on remontedans l'histoire, et qui pour les origines
peut osciller entre des siècles.

H y a ici parmi les égyptologues deux tendances.
L'école française, fidèle aux traditions de MARIETTE,
de BRUGSCH, de CHAMPOLLION-FIGEAC et d'Emmanuel
DE ROUGÉ, donne des chiffres assez forts tandis que
l'école allemande moderne (A. ERMAN, G. STEIN-

noRFF, K. SETHE, E. MEYER, auxquels il faut ajouter
BREASTED et PÉTRIE) propose des chiffres beaucoup
plus faibles.

Pour la xvm* et la xrx* dynastie, les deux plus

intéressantes au point de vue biblique, l'écartatteint
près de deux siècles.

De la xv' dynastie à la 1", c'est-à-dire jusqu'aux
premiers temps historiques, l'écart entre les chiffres
proposés par les égyptologues, va naturellement ens'accentuanl. Tous s'accordent à prendre pour point
dedépart, lerègnedeMenés, le premierdes Pharaons.
Or, comme date probable, Champollion-Figéac lui
assigne 5867, Mariette 5oo4, Flinders Pétrie 4777,
Brugsch 448o, Lepsius 38g2, Bunsen 3Ô23, Breas-
ted 34oo, l'école allemande moderne2800. Le règne
deMenés,c'est l'Egypteorganiséeen royaumeetdotée
d'une civilisation déjà avancée. Depuis combien de
temps les Egyptiensétaient-ilsdans la vallée du Nil?
Conîblen leur avait-il fallu pour s'y instaUer, l'occu-
per, la coloniser, la cultiver? C'est là un problème
qui ne dépendpas de l'histoire, et qu'onnepeutrésou-
dre que par induction. Compterait-on mille ans et
plus,il reste évident que l'exégètequi chercheà fixer
une époque au déluge et à la dispersion des peuples
n'a pas à craindre de se heurter à la chronologie
égyptienne. Pour ces temps reculés, tout le monde
en convient, le champ des hypothèses reste ouvert,
l'échelle des probabilités est considérableet chacun
a la plus grande latitude.

BIBLIOGRAPHIE. — W. Budge, A history of Egpyt,
I, p. 111-162; Lieblein, Elude sur la chronologie
égyptienne (Actes du onzième congrès internatio-
nal des Orientalistes, Paris, i8g7; 5" et 6? sect.,
p. i-33); E. Meyer, Aegyptische Chronologie (Aus
den Abhandlungen der Konigl. Preuss. Akademie
der WissenschaftenvomJahre 1 go4), Berlin, igo4.
Cf. Revue Critique, 1905, t. LX, p. 2o3; FI. Pétrie,
A history of Egypt., I (igo3), II (igo4), IH (igo5),
passim, surtout, I, p. 248-254; G. Steindorff, His-
toire ancienne de l'Egypte, dans le Guide Baedeker
pour l'Egypte, édition française, 1903, p. Lxxn-
LXXXV; J.-H. Breasted, A history of Egypt, front
the earliest times to the Persian Conquest, New-
York, 1905; A history of the ancient Egyptians,
London, igo8.
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LA RELIGION ÉGYPTIENNE

I. Généralités
1. Les sources.
2. Caractères généraux de la religion égyptienne.

H. Les dieux et les cosmogonies.

1. Doctrine d'Héliopolis.
a. Doctrine de Memphis, d'Hermopolis, de Thèbes.
3. Idées des Egyptiens sur la nature des dieux. —Pas de zoolâtriepure, -r- Polythéisme. — Lueurs mo-nothéistes,

t
4. Légende d'Isis et d'Osiris.

III. L'homme et ses destinées

1. Immortalité de l'âme.
2. Le jugement, confession négative.
3. La rétribution, le sort des méchants, le sort des

justes.
IV. Fin de la religion égyptienne

1. Décadence et zoolâtrie.
2. Rapports avec le judaïsme.
3. Rapports avec le christianisme.

I. Généralités

1. Les sources. — La religion égyptienne nous
est connue surtout par les documents égyptiens.
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Nous avons cependant plusieurs documents écrits en
grec, tels que les récits d'HÉRODOTE, de DIODOREde
Sicile, et par-dessus tout le te De Iside et Osiride » de
PLOTARQUE, Mais ces auteurs nous sont en réalité de
peude secours. Ce qu'Us nous racontent, c'est ce qu'ils
ont entendu raconter eux-mêmes en Egypte ou ail-
leurs, traditions, légendes recueillies et transmises
sans examen. Ces légendes reflètent sans doute les
croyances populaires de cette époque, mais que nous
apprennent-elles sur les temps anciens? Lorsque
Hérodote visitait l'Egypte, vers 45o, la religion égyp-
tienne était à son déclin, il y avait plus de mille ans
qu'elle avait atteint l'apogée de son développement,
et plus de trois mille qu'elle avait des prêtres et des
temples. Pour ces âges lointains, seuls les documents
anciens de l'Egypte peuventnous fournir des rensei-
gnements certains. Ces documents sont de deux sor-
tes : les inscriptions, dessins et tableaux gravés sur
les tombeaux, les pyramides et les temples, et les
papyrus qui sont les livres d'autrefois. Ces débris
s'échelonnent un peu sur toutes les époques depuis
l'ancien empire jusqu'à la conversion de l'Egypte
au christianisme, mais avec des alternatives de
rareté et d'abondance. C'est sous l'ancien empire
et le nouvel empire qu'ils sont le plus nombreux,et
c'est aussi de ces deux périodes qu'il sera question
dans cette étude. Aussi bien, c'est alors, avec les plus
grands des Pharaons,avec les constructeurs de pyra-
mides, Chéphren, Chéops, Ounas, Pépi, avec les célè-
bres conquérants, Touthmès III, Séti I", Ramsès H,
que la pensée religieusede l'Egypteanciennese mani-
feste, avec plus de précision et plus d'ampleur. Evi-
demment nous ne donnons ici qu'un aperçu général,
et nous renvoyons aux ouvrages spéciaux pour une
étude plus complète.

2. Caractères généraux de la religion égyp-
tienne. — Les Egyptiens, comme tous les peuples
de l'antiquité, étaient souverainement religieux. On
l'a remarquédepuis longtemps, tous les monuments
qu'ils nous ont laissés sont des temples ou des tom-
beaux, des temples pour le culte des dieux, des tom-
beaux pour le culte des morts. Ces deux idées, la
divinité, la vie d'outre-tombe,semblentavoir dominé
toute leur vie et absorbé le meilleurde leur existence.
C'est sous leur influence qu'ils ont entrepris et exé-
cuté ces travaux gigantesquesqui ont bravé le temps
et qui font l'étonnement des générations. Quant à
leurs demeures particulières, aux habitations des
princes, aux palais des rois, il n'en reste rien ou
presque rien; c'était pour eux des lieux de passage,
des hôtelleries qu'on habite quelques jours et qu'il
faut quitter bientôt ; ils ne s'en occupaientque dans
la mesure du nécessaire. Et parmi les papyrus qui
sont parvenus jusqu'à nous, le plus grand nombre,
pour ne pas dire la totalité, traitent de sujets reli-
gieux, ou concernant la religion ; ce sont des récits
sur les dieux, des hymnes, et surtout des renseigne-
ments sur la vie future, des formules, des prières à
l'usage des défunts. Il y a donc une religion égyp-
tienne. Quels sont les caractères distinctifs de cette
religion? On peut les réduire à deux principaux :
c'est une religion de la nature, c'est une religion
composite.

Et d'abord c'est une religion de la nature et par-
dessus tout une religion solaire, non pas en ce sens
que les Egyptiens aient adoré le soleil ou la lune, le
ciel ou la terre, ou leur grand fleuve, le Nil, ils
n'étaient ni sabéistes, ni panthéistes, mais en ce sens
que, mises à part les idées abstraites, tout ce qu'il y
a dans leur religion de symboles, d'emblèmes, de
figures et d'images est emprunté aux éléments du
mondevisible égyptien. Ainsi, il y a un dieusuprême,

un dieucréateur, ce dieu se confond avec le soleil, de
telle sorte qu'il est souvent impossiblede distinguer,
dans les hymnes, s'il s'agit de l'astre matériel ou de
la divinité. Le soleil toujours radieux, toujours vain-
queur, se levant et se couchant toujours aux mêmes
points, est pour eux l'image la plus parfaite de la
divinité. On se le représente dans une barque, le jour
traversant glorieux l'Océan céleste, gouvernant les
hommes et leur distribuant la vie, la nuit voguant
sur un fleuve inconnu et mystérieux, et revenant
d'Occident en Orient, à l'endroit où il doit renaître
au monde supérieur, après avoir répandu sur les
morts la lumière et la joie.

Les divinités de second ordre, qui exercent une
certaine influence sur le monde et les hommes, mais
avec dépendance du dieu solaire,ont pour emblème
la lune. Pour les déesses, c'est le firmament étoile, la
terre; pour un dieu qui se distinguera par sa bonté
envers les hommes, Osiris, c'est le Nil, le père de
l'Egypte, pour d'autres divinités, c'est l'eau, le dé-
sert, etc. Les Egyptiens se sont-ils arrêtés à ces élé-
ments matériels et n'ont-ils pas atteint l'invisible, le
spirituel? H n'y a là aucun doute, comme on le verra
plus loin. Mis en éveilpar les phénomènessensibles
et guidés par un esprit naturellement droit, ils se
sont élevés, et dès l'origine, à une notion assez pure
de la divinité.

Un autre caractère distinctif de la religion égyp-
tienne, c'est qu'elle est un mélange de plusieurs sys-
tèmes différents,qu'elle n'est pas une dans la rigueur
du terme, surtout à l'origine. Vers 4ooo, avant que
Menés eût établi l'unité politique de l'Egypte,chaque
tribu avait ses dieux, son temple, ses prêtres, son
culte, ses croyances. Plus tard, quand l'Egypteentière
obéit à un seul chef, les tribus, fixées dans leurs
nomes respectifs, continuèrent à garder leur autono-
mie religieuse. Cependant, avec la fusion politique
et commerciale, se fit aussi peu à peu la fusion des
croyances et du culte. De tous les éléments préexis-
tants, il se forma bientôt une religion à peu près
commune à toute l'Egypte. On avait d'abord des
groupes isolés, un grand nombre de cours souverai-
nes et indépendantes les unes des autres, avec la
centralisation politique, on arriva, par la force des
choses, à établir des relations entre ces groupes, on
finit même par les réunir tous en un seid et même
Eden national. De là cette armée de dieux et de dées-
ses qui peuplent le panthéon égyptien. H y en avait
plus de soixante qui recevaientun culte particulier
en différentes localités, sans compter leur escorte de
divinités inférieures. Cependant, il importe de le
noter, la multiplicité n'est qu'apparente, elle n'est
que de surface ; elle n'est pas réelle, c'est une multi-
plicité d'appellations divines, non de dieux. Le dieu
suprême, le dieu créateur, s'appelleAtoum à Héliopo-
lis, Phtah à Memphis,Thotà Hermopolisenmoyenne
Egypte, Amon à Thèbes, Horus à Edfou,Khnoum à
Eléphantine; mais si on lesexaminedeprès,onrecon-
naît aisément que ces divinités ont partout la même
nature, les mêmes attributs, les mêmes propriétés, le
mêmerôle, qu'elles ne diffèrent que dans leur forme
extérieure et dans quelques traits accidentels. C'est
donc au fond le même dieu sous différentes dénomi-
nations. Et cela, les Egyptiens eux-mêmes l'avaient
remarqué. Les adorateurs d'un dieu déterminé pré-
tendaient que ce dieu réunissait en lui toutes les
autres divinités. Pour les Thébains, le grand Amon
était Atoum d'Héliopolis, Phtah de Memphis, Thot
d'Hermopolis, il était tous les dieux à la fois, ou plu-
tôt il était le seul dieu véritable, réunissant en lui
toutes les prérogatives divines.

Le même amalgame d'idées se remarque dans les
croyances sur l'homme et la vie future, et là, semble-
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t-il, l'unité fut encore plus difficile à réaliser, soit à
cause de l'irréductibilitédes éléments combinés, soit
à cause de l'obscuritémême du sujet.

Ainsi la religion égyptiennene se présente pas à
nous comme un corps doctrinal bien agencé, avec
des principes bien arrêtés, des fondements stables
et invariables, des déductions et des conclusions
logiques formant un ensemble, un tout homogène.
C'est un mélange de croyances et de cultes juxtapo-
sés qui s'harmonisent assez souvent, sont fréquem-
ment disparates, parfois même franchementcontra-
dictoires.

II. Les dieux et les cossnogonies

i. Doctrine d'Héliopolis. — Toute la théologie
de l'ancienne Egypte est dominée et gouvernée par
celle d'Héliopolis.Les doctrines professéesdans cette
ville, sous l'ancien Empire, nous sont connues par
des documents bien authentiques, les textes des
pyramidesde la ve dynastie. Il est à remarquer que
les grandes pyramides, celles de la iv* dynastie,
n'ont absolumentaucune inscription.

Héliopolis était probablementla capitaledupeuple
qui occupait l'Egypte avant Menés. Après la fonda-
tion de Memphis, elle resta la capitale religieuse du
pays. Elle avait un collège de prêtres qui tenait école
et enseignait toutes les sciences religieuses, y com-
pris la médecine. Ce collège se maintint jusqu'à
l'époque romaine.

D'après la doctrine d'Héliopolis, à l'origine exis-
tait l'océan ténébreux, l'eau primordiale, le chaos, le
Nou ou Noum. Là résidait seul Atoum, le premier
dieuqui vacréer etorganiser le monde; de là ilsortit,
disent les textes, «alors qu'il n'y avait pas encore de
ciel, qu'encore n'avaient été créés ni-vermisseaux, ni
reptiles. U sortit sous forme de soleil. Les mêmes
textes l'appellent encore Râ (soleil) ou à la fois
Atoum Râ, Râ Atoum. Plus tard le nom de Râ pré-
valut, il désigna le soleil en plein jour, dans tout
l'éclat de sa splendeur, dans toute la majesté de son
triomphe sur les éléments et le monde. Du même
coup, Râ fut le maître suprême de tous les dieux,
Atoum resta plutôt le soleil couchant, le soleil dis-
paru, caché, qui préexiste au jour, image de la divi-
nité éternelle qui vit d'elle-même et par elle-même,
alorsquetout est ténèbres ou néant, qui se manifeste
et donne la vie au monde quand il lui plaît. C'est
dire qu'Atoum conserva toujours son rôle de prin-
cipe premier dont tout est sorti et dont tout dépend.

A son lever, lorsqu'il brille à l'horizon, il a un
nom particulier, il s'appelle Râ Khopri, c'est-à-dire
Rà Scarabée, pour indiquer qu'il sort de sa propre
substance, qu'il naît de lui-même. Pour les Egyptiens
de tous les temps, le scarabée est symbole de renais-
sance, de vie nouvelle, soit parce que le nom égyp-
tien de cet animal, khoprir, au moyen d'un léger
changement signifiait devenir, khopir, soit parce que
le scarabée vivant dans les sables du désert et se
perpétuant à l'insu des hommes semblait toujours
renaître de lui-même. Lorsque le soleil navigue sur
les eaux du fleuve nocturne et qu'il est sur le point
de revenir à l'horizon, il est représenté dans sa bar-
que avec un corps humain ayant un scarabée en
guise de tête.

Atoum Rà sort du chaos, il ne le crée pas. Les
Egyptiens, non plus que les autres peuples de l'an-
tiquité, ne semblent pas avoir eu l'idée d'une créa-
tion ex nihilo. Ils ont des expressionstrès fortes, ils
ne craignentpas de dire à leur grand dieu, à Atoum
Râ, ou à Amon : O toi qui as fait tous les dieux, tous
les hommes et toutes les choses; mais cette création
de tout suppose dans leur esprit une matière pré-
existante, le Nou. C'est plutôt une organisation.

Dans la doctrine d'Héliopolis, cette organisation
est racontée d'une manière symbolique, presque
énigmatique. Atoum Râ le premier dieu, qui vit de
lui-même, qui est fécond de lui-même, a huit descen-
dants, quatre mâles et quatre femelles, accouplés
deux à deux et nommés dans l'ordre suivant: Shou
Tafnout (Tefnet); Qeb (ou Seb, Sibou) Nout ; Osiris
Isis ; Set (Sit) Nephthys. Les quatre derniersne sont
que les petits-fils d'Atoum Râ, ils sont fils de Qeb et
de Nout. Pour Qeb et Nout eux-mêmes, l'ensemble
des textes laisse indécise la question de savoir s'ils
sont enfants immédiats de Shou et de Tafnout ou
bien d'Atoum Rà. En tout cas, celui-ci est toujours
premier et unique principe.

Cette liste de neuf dieux n'est pas invariable dans
les textes. Comme toutes les données un peu pré-
cises de la religion égyptienne, elle présente des
variantes assez considérables. Les dieux sont quel-
quefois dix, onze, douze même, parce que les rôles
ont été dédoublés.Set est fréquemmentremplacé par
Horus et Nephthys par Hathor. Cependant, c'est
sous forme d'Ennéade que sontdécrits leplussouvent
les dieux d'Héliopolis et c'est sous cette forme que
nous allons essayer d'en saisir la signification.

Le premier couple issu d'Atoum est Shou et Taf-
nout. Shou est un dieu à forme humaine, il s'appelle
le fils premier-né de Rà. Il a pour rôle, dans la for-
mation du monde, de se glisser entre les deuxautres
descendants d'Atoum, Qeb et Nout, de les séparer, de
soulever, par le milieu du corps, Nout, figure du ciel,
et de la tenir en haut, arquée comme une voûte,tou-
chant encore Qeb, la terre, du bout des pieds à
l'Orient, et du bout des mains à l'Occident. Shou est
donc l'air, l'atmosphère qui supporte le firmament.
Dans les nombreuses statues qui nous en restent, il
est représenté un genou en terre et l'autre droit,
étendant les bras et élevant les mains à la hauteur
de la tête, comme pour soutenir un fardeau. Cette
opération n'a-t-elle pas quelque analogie avec celle
que décrit la Genèse, i, 6 : Dixit quoque Deus : Fiat
firmamentum in medio aquarum, et dividat aquas
ab aquisl

La soeur de Shou est Tafnout. Le rôle de cette
déesse est assez obscur. Son nom se rattache à un
radical qui signifie cracher, elle serait donc la cra-
cheuse, c'est-à-dire l'eau du ciel, la pluie. Elle peut
avoir encore une autre signification. Ses statues la
représentent avec une tête de lionne. Or la tête de
bonne était symbole d'ardeur et de flamme, Tafnout
pourrait ainsi être la chaleur de l'atmosphère, le
feu, la lumière.

Le second couple, Qeb Nout, remplit un rôle bien
déterminé, Qeb est la terre, le monde inférieur, Nout
est le eiel, le monde supérieur. Ces deux époux, pri-
mitivement unis puis séparés par Shou, sont les
auteurs de tous les autres êtres qui vont suivre. Qeb
est le premier père et Nout la première mère, car
Atoum Rà n'est ni père, ni mère, il a produit tout
seul. Qeb estun dieu à forme humaine, il est repré-
senté étenduà terre dans les nombreuxtableaux où
l'on voit Shou le séparer de Nout et tenir celle-ci
voûtée au-dessus de sa tête. Nout, en sa qualité de
firmament, est la mère des étoiles, elle symbolise
l'océan céleste sur lequel navigue la barque solaire.

Osiris et Isis, les deux premiers-nés de Qeb et de
Nout, sont des plusconnus et des plus célèbres parmi
les dieux égyptiens. Ils doivent cette célébrité à une
fortune postérieure, non au rôle qu'ils jouent comme
éléments cosmiques dans la création héliopolitaine.
Ce rôle lui-même est assez complexe et ne manque
pas d'imprécision; il semble bien qu'il soit double.
Et d'abord, d'après tous les égyptologues, Osiris est
certainement l'élément humide, l'eau fécondante.
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l'eau du Nil, le Nil lui-même, et Isis, la terre végé-
tale, le sol fertile. Ces deux éléments unis sont le
principe de la germination et de la végétation, la
source de la richesseet de la prospérité égyptienne.
Mais, en outre, il semble hors de doute qu'Osiris
figure le premier homme et Isis la première femme.

Le dernier couple, Set et Nephthys, apparaît dès
l'origine en guerre avec le précédent dans toutes ses
fonctions. Il figure d'abord la partie stérile de l'E-
gypte, le désert, le sable qui sans cesse menace la
vallée verdoyante, Osiris et Isis; il personnifie, en
outre, le règne animal, surtoutles animaux du désert,
les animaux féroces, ennemis de l'homme. Set en
effet, est représentésous la forme d'un animalétrange
qu'on appelle animal typhonien mais qu'on n'a pas
encore identifié. Quant à Nephthys, elle ne semble
être là que pour le parallélisme; dans les tableauxet
les statues, c'est une déesse à tête humaine vêtue
d'une longue tunique et portant sur la tête l'hiéro-
glyphe qui sert à écrire son nom.

Tel est le mythe héliopolitain, ennéade composée
d'un dieu créateur, Atoum Râ, et de sa descendance
divine. Cette descendance joue un double rôle, elle
est la personnification ou mieux la déification des
êtres créés par Atoum, et elle lui sert d'intermé-
diaire pour l'organisation du monde. Ce système est
une énigme, comme toute la littérature primitive.
Plus tard on trouve quelques idées un peu plus clai-
res. Ainsi on dit que Rà a tout créé par sa parole
toute-puissante. Voici un récit de la création qui ne
manque pas de beauté, il est mis dans la bouche de
Rà lui-même : et C'est moi qui ai fait le ciel et la terre,
qui ai soulevé les montagnes et qui ai créé tout ce
qui est dessus. C'est moi qui ai fait l'eau et qui ai créé
le grand abîme. C'est moi qui ai créé le ciel et qui
en ai couvert les deux horizons, et j'ai placé dedans
les âmes des dieux. Je suis celui qui, s'il ouvre les
yeux, produit la lumière et qui, s'il les ferme, produit
les ténèbres, qui fait monter l'eau du Nil, lorsqu'il
l'ordonne, celui dont les dieux ne connaissent point
le nom. Je suis celui qui fait les heures et qui donne
naissanceaux jours; c'est moi qui envoie les fêtes de
l'année et qui crée les inondations. C'est moi qui fais
surgir la flamme de vie afin de permettre les travaux
de la campagne. Je suis Khopri au matin, Râ à son
midi, Atoum le soir ».

D'après Ed. NAVTIXE, La religion des anciens Egyp-
tiens, p. 194, les dieux d'Héliopolis ne furentpas con-
finés dans une ville, ou même dans un nome; ils
devinrent déjà sous l'Ancien Empire et restèrent
toujours des dieux nationaux, reconnus de l'Egypte
entière. Ils eurent des statues un peu partout ; à plu-
sieurs furent dédiés des temples en différentes loca-
lités. Avec les dieux, se répandirent aussi les idées;-
la cosmogonie héliopolitaine est la plus ancienne et
la plus importante des cosmogonies égyptiennes.

2. Doctrine de Memphis,d'Hermopolis,de Thè-
bes. — Comme il a déjà été dit, dès les temps les
plus anciens, on trouve dans les principales localités
de l'Egyptedes dieux qui sont indépendants les uns
des autres et dont l'origine échappe à toute investi-
gation. Plus tard, dans l'esprit des théologiens et du
peuple, des relations s'établirent entre ces diverses
divinités, il se forma des groupements, des unions,
des familles, toute une société vivant dans un monde
supérieur, société confuse d'abord, puis organisée,
hiérarchisée, érigée en monarchie plus ou moins
absolue, plus ou moins tempérée selon les lieux et
les temps.H seraithors de propos de décrire en détail
tous ces produits de l'imagination égyptienne; nous
nous arrêterons aux types principauxet caractéris-
tiques, à ceux qui présententun intérêt général.

Mythes memphites. — Memphis,une des premières
capitalesde l'Egypte, adora dès l'origineun dieu mys-
térieux appelé Phtah. Les statues représentent ce
dieu sous forme humaine, la tête rasée, debout, enve-
loppé comme une momie dans une gaine d'où émer-
gent seulementles deux mains qui tiennent le sceptre
serré contre sa poitrine. Cette pose est symbolique.
Phtah remplit à Memphisles fonctions d'Atoum Rà à
HéliopoUs ; c'est le créateur des dieux et des hommes,
l'organisateur du inonde, le seigneur de la justice;
mais il reste lui-même caché, invisible, il ne se dé-
gage pas des ténèbres pour briller dans le disque
solaire. Il joue encore un double rôle : sous une
forme qui rappelle celle de l'embryon, portant le sca-
rabée en tête, il figure la création elle-même dans
son état primitif; avec un corps d'adulte, générale-
ment assis, c'est un dieu infernal qui porte le nom
de Pktah-Sokar-Osiris, ou tout court Soharis. Au
culte de Phtah est rattaché le culte du boeuf Apis.
Celui-ciétait appelé te nouvelle vie de Phtah », parce
qu'en lui était censée résider l'âme du grand dieu.
Quand un taureau venait à mourir, l'âme passait
dans un autre, et Apis revivait.

Mythe d'Hermopolis. — A Hermopolis, Aschmou-
néin, en Moyenne-Egypte,le dieu suprêmeetcréateur
était Thotk, à tête d'ibis. Ce dieu passa vite au
second rang et dut se contenter de paraître sous les
traits de la lune, d'être le remplaçant de Râ, le tau-
reau parmi les étoiles. Plus tard il devint le scribe
des dieux, le juge dans le ciel, l'inventeurdes paro-
les divines, c'est-à-dire des hiéroglyphes, il apprit
aux hommes la langue et l'écriture, le calcul, la
médecine, toute scienceet toute sagesse. Cette fonc-
tion lui vint peut-être de ce que la lune servait alors
par ses phases auxnotations du temps. Thoth n'était
pas resté seul, il avait produit de sa bouchequatre
dieux qui s'adjoignirent plus tard quatre déesses.
On eut ainsi une ennéade hermopolitaine à l'exem-
ple de celle d'Héliopolis. Mais les huit dieux secon-
daires n'eurent jamais un caractère individuel sail-
lant et tranché. On savait à peine leurs noir", et on
les appelaitsimplement les Huit, de sorte qu'Hermo-
polis (la ville d'Hermès, c'est-à-dire de Thoth) fut à
cause d'eux la ville des Huit, Shmoun, d'où l'arabe
Aschmounéin.

Mythe de Thèbes. — A Thèbes, en Haute-Egypte,
capitale du Moyen et du Nouvel Empire, trône le
célèbre Amon. La doctrine de Thèbes est au fond
semblable à celle d'Héliopolis, mais comme elle est
beaucoup pins récente et qu'elle est connue par un
grand nombre de documents, elle s'offre à nous plus
développée et plus élevée. Amon, comme Atoum, est
le dieu primordial qui a tout créé et tout organisé,
il est le roi des dieux, le maître suprêmedes hommes,
il se confond avec le soleil et s'appelle Amon Râ.
Divers groupements se formèrent autour de lui, le
plus important est une triade composée à'Amon, de
la déesse Moût et leur enfant Chons, dieu lunaire. A
cette triadeconsidérée commeun seul tout, on essaya
de rattacher les huit dieux héliopolitains issus
d'Atoum, de manière à former une ennéade. Celle-ci
elle-même s'augmentade nouvellesdivinités, et finit
par s'incorporer tous les grands dieux d'Egypte,
associés entre eux et distribués en neuf groupes.

Amon Râ suivit le sort de Thèbes et des grandes
dynasties, il est certainement le dieu égyptien qui
reçut le plus d'honneurs. C'est à lui qu'était dédié ce
temple gigantesque de Karnak auquel travaillèrent
toutes les générations égyptienneset qui était digne
de figurer parmi les sept merveilles du monde. C'est
à son sujet, comme nous le verrons, que s'éleva le
plus haut la penséereligieuse des anciens Egyptiens.
Sous les grandes dynasties, afin de donner plus de
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prestige au Pharaon, on imagina une théogonie
consistant dans l'union d'Amon avec la reine pour
donner naissance au souverain. Amon entrait ainsi
dans la vie de la société et prenait une part consi-
dérable dans la directiondes affaires humaines.

Le culte de ce dieu subit une sérieuse éclipse sous
le règne du PharaonAménophisIV, de laxvm*dynas-
tie. Pour des raisonsuniquement politiques, en par-
ticulier pour se soustraire à l'influence des prêtres
d'Amon et établir une plus grande unité dans toute
l'Egypte, ce roi entreprit une immense réforme reli-
gieuse : il décida la suppression pure et simple de
l'ancien culte et la création d'un culte nouveau qui
aurait pour objet unique le disque solaire. Plus
d'ennéade, ni de triade, il n'y aura qu'un seul
dieu, le soleil. Le puissant monarque ne s'en tint,
pas aux paroles, il mit la main à l'oeuvre, n fit mar-
teler le nom d'Amon sur touslesmonumentspublics,
changea son nom personnel d'Aménophis(offrande
d'Amon) en celui de Khouniaton (génie du soleil),
et, pour être plus sûr de réussir, il transféra la capi-
tale de Thèbes à l'endroit appelé aujourd'huiTell-el-
Amarna.Ce n'était qu'une bourrasque.LesEgyptiens
restaientattachés auxdieuxde leurspères.A la mort
d'Aménophis IV, une puissante réaction ramena la
cour à Thèbes et rétablit le culte d'Amon.

Parmi les autres" dieux, il faut encore citer Horus
d'Edfou, dieu solaire dont l'emblème est le disque
ailé représentantl'astre au moment où, vainqueurde
ses ennemis,il s'élance dans les airs ; Khnoum d'Elé-
phantine,que les gens du pays, dont la grande îndus-
1 rie était la poterie, aimaient à se figurer sous les
traits d'un potier moulant le monde et les hommes
sur son tour. Dans un inscription grecque, datée du
r<~'gne de Claude, Khnoum(appelé alorsKhnoub) est
identifié à Amon, le dieu suprême de Thèbes. (Revue
Biblique, 1908, p. 264.)

Les déesses principales sont, outre celles qui ont
déjà été nommées, Hathor, Neith, Bastit, Sockmit,
iMaât. Hathor n'est au fond qu'une autre forme de
Nout, déesse du cieLforme plusconnueetplus popu-
laire, qui éleva cette déesse au premier rang parmi
ses comparses et en fit la représentante divine des
femmes. Son emblème à l'origine était une vache
qu'on dessinait soutenuepar Shou, constellée comme
le firmament et portant la barque solaire. Hathor
était aussi l'oeil de Rà et la déesse de l'Ouest, debout
sur la montagne escarpée de l'Occident où elle rece-
vait le soleil à son coucher.

Neith est la plus grande déesse de la Basse-Egypte,
elle était honorée surtout à Sais. D'après une de ses
statues, qui est au Vatican, elle est « la mère qui
enfante le soleil et qui enfanta la première avant
qu'il n'y eût d'enfantement ». L'arc et les flèches
qu'elle tient en main lui donnent un caractère guer-
rier.

Bastit et Sochmit sont fréquemment associées; la
première, avec sa tête de chatte, le sistreen main,un
panierau bras, préside à la danse, à la musique, aux
jeux ; la seconde, la puissante, avec sa tête de lionne
surmontéedu disque, se plaît dans les combats et les
guerres. Enfin Maàt n'est autre chose que la déifica-
tion de la vérité et de la justice.

3. Idées des Egyptiens sur la nature des
dieux. — Pas de zoolâtrie pure. — Longtemps on
n'a su des Egyptiens que ce qu'en racontaientles au-
teurs grecs ; volontiers on faisait d'eux de grands
adorateurs d'animaux. Hs élevaientavec grand soin,
pensait-on, des crocodiles, des cynocéphales, des
chats, et ils leur rendaienttous les hommages de la
divinité. H faut ici distinguer les temps, A la der-
nière époque, c'est-à-dire à partir du vn* siècle, il y

eut en effet un certain culte des animaux, et nous en
dirons un mot plus loin ; mais on ne voit rien de pa-
reil aux époques précédentes, dans les plus beaux
jours de l'Egypte, dans les plus amples manifesta-
tions de l'esprit religieux. On ne peut signaler que
le culte du boeuf Apis à Memphis et d'un autre tau-
reau appelé Mnévis à Héliopolis ; ces animaux
n'étaient d'ailleurs honorés qu'à cause des relations
intimes qu'on leur attribuait avec une divinité invi-
sible distincte d'eux-mêmes. ~)

Cependant, à toutes les époques, on trouve, dans
le panthéonégyptien, des animaux, des dieux à tête
d'animaux, ce qui choquait particulièrement le sens
esthétique des Grecs. Thoth a une tête d'ibis, Amon
une tête de bélier, Horusune têtede faucon, Khnoum
une tête de bélier, Anubis, le dieu introducteur des
morts, une tête de chacal, Sobk, le dieu des eaux, le
dieu d'Ombos et surtout du Fayoum, une tête de-
crocodile; la plupart des déesses ont une tête de
lionne.

Quelle était la raison de cet affreux hybridisme ?
Les égyptologuesn'en donnentpas tous la même ex-
plication. Voici la plus vraisemblable. A l'origine,
chacune des tribus errantes qui vinrent s'établir
dans la vallée du Nil, avait sa religion et son culte,
le culte d'un animal spécial dont on portait l'image
sur une perche; c'était l'enseigne, le signe de rallie-
ment de toute la tribu. En outre chacune de ses tri-
bus avait son dieu. H y avait la tribu du faucon, qui
adorait Horus, la tribu de l'ibis, qui adorait Thoth,
la tribu du bélier,qui adorait Amon. Quels rapports
reliaient l'animal au dieu, et comment les deux en
vinrent-ils à s'amalgamer et à ne former qu'un seul
tout ? Ce n'est pas clair. Probablement, lorsque les
tribus se furent fixées et eurent construit des villes,
lorsque,unifiéeset incorporées dans un seulroyaume,
sous un seul chef, elles construisirent des templeset
voulurent représenter leur dieu sous une forme sen-
sible, elles choisirent comme emblème l'animal plus
ou moins sacré qui les avait guidées dans leur mar-
che. C'était à la fois conserver sa religion et un
semblant d'indépendance politique. L'animal, ces-
sant d'être signe de ralliement, devint un signe reli-
gieux. Le faucon descendit de sa perche, où il ne
servait plus à rien, et sa tête fut installée sur les
épaules d'Horus. Le dieu ainsi bâti résumait en lui
toute la vie du. clan. On conserva d'autantplus vo-
lontiers aux dieux ces traits personnels que c'était
pratiquement le seul moyen possible de les distin-
guer.

Polythéisme. — Jusqu'à quel degré les Egyptiens
se sont-ils élevés dans la connaissance de la divi-
nité? Notons d'abord que durant une si longue
période, plus de quatre mille ans, les idées ont dû
nécessairementchanger, se modifier, évoluer, qu'elles
n'étaientpas invariablement les mêmes pour les plu-
sieurs millions d'hommes qui peuplaient la vallée du
Nil. Il estbien évident que prisedansson ensemble,
.à toutes les époques connues, la religion.égyptienne
est un purpolythéisme, qu'ellea même une tendance
très marquée à l'idolâtrie, je veux dire, à s'arrêter
aux éléments matériels, aux phénomènessensibles.
La pluralité des dieux est un fait, elle est partout,
sur tous les monuments, dans tous les textes, eUe
couvre la surface de l'Egypte, elle s'étale dans tous
les temples et sur tous les tableaux. Le peuple la
professe et les prêtres l'enseignent ouvertement. On
ne trouverait pas une expression qui la blâme, la
rejette, la condamne, qui affirme clairement l'obli-
gation de croire enun seul dieu, qui donne le.moindre
encouragement, le moindre éloge à ceux qui y
croient, qui énonce la plus légère désapprobationde
ceux qui proclament la pluralité. Le polythéisme a
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régné sur l'Egypte ancienne comme sur la Chaldée
et sur l'Assyrie.

Ce polythéisme n'était certainementpas l'idolâtrie
grossière qui s'arrête aux statues de bois et de
pierre, il s'adresse habituellement à des dieux supra-
sensibles supposés intelligents et puissants, mais
bien souvent aussi il s'attache aux éléments visibles
et en premier lieu au soleil. N'était-ce pas le culte du
soleil matérielqu'AménophisIV avait voulu imposer
à tous ses sujets? Sans doute, on donne à l'astredes
attributs supérieurs, divins, la vie, l'intelligence,
l'omniscience,la toute-puissance, on en fait le créateur
et le maître de toutes choses, mais ces attributs, on
ne parvient pas toujours à les dégager de la matière,
et on les conçoit difficilement réalisés ailleurs que
dans cet astre, si beau, si brillant, si bienfaisant, cet
astre qui, pour l'Egyptien,est la merveille du monde
visible, et qui semble ne rien avoir au-dessus de lui.
L'idolâtrie, sans caractériser la religion égyptienne,
en est pourtantun des traits secondaires.

Lueurs monothéistes. — Ces deux points impor-
tants, ces deux empreintesde l'erreur étant hors de
doute, recherchons si dans toute cette religion, que
vécurent plusieurs millions d'hommes, ne jaillit
jamaisl'étincelle de vérité, si dans ces ténèbresépais-
ses ne brilla jamais l'éclair qui découvre le vrai Dieu,
recherchons si les théologiens ne s'élevèrent pas à
la conception d'un Dieu unique, infini, immatériel,
s'ils n'énoncèrentpas des principes qui logiquement
menaient au monothéisme. Pour qui lit les textes
sans parti pris, il ne peut y avoir aucun doute dans
l'affirmative. Voici un extrait d'un hymne à Amon :

Le dieu auguste, le maître de tous les dieux, Amon
Râ, l'âme auguste qui fut au commencement, le grand
dieu qui vit de vérité, le dieu du premier cycle qui a
enfanté les dieux des autres cycles et par qui sont tous
les dieux, le un unique qui a fait tout ce qui existe quand
la terrea commencé d'être à la création, auxenfantements
mystérieux, aux formes innombrables,et dont on ne peut
savoir l'accroissemeut... maître souverain de l'être, tout
ce qui est existe parce qu'il est, et quand il a commencé
d'être, rien n'était que lui; dès la première aube de la
création, il était déjà le disque solaire, prince des splen-
deurs et des radiances, celui dont l'apparition donne vie
à tous les hommes. (D'après NAVILLE, op. laud., p. 123.)

On dit aussi d'Amon Rà :

Il ordonna, et les dieux naquirent. Les hommes sorti-
rent de ses yeux et les dieux sortirent de sa bouche. 11 est
celui qui fit l'herbe pour les troupeaux et l'arbre fruitier
pour les hommes ; celui qui crée ce dont vivent les pois-
sons dans le fleuve et les oiseaux sous le ciel, celui qui
met le souffle dans l'oeuf, nourrit le fils du ver, et produit
la substance des moucherons ainsi que des vers et des
puces ; celui qui fait ce qui est nécessaire aux souris dans
leurs trous et qui nourrit les oiseaux sur tous les arbres.
C'est par amour pour lui que vient le Nil, lui, le doux, le
bien-aimé, et à son lever les hommes vivent. Et ce chef
de tous les dieux a cependant le coeur ouvert à celui qui
l'invoque. Il protège le craintif contre l'audacieux. Aussi
est-il aimé et vénéré de tout ce qui existe, si haut soit le
ciel, si vaste la terre, si profonde la mer. Les dieux s'in-
clinent devant ta majesté et exultent leur créateur. Ils
sont en allégresse à l'approche de celui qui les a engen-drés : sois loué, disent les fauves, sois loué, dit le désert.
Ta beauté conquiert les coeurs. (D'après Adolf ERMAN-,
La religion égyptienne, traduction Vidal, p. 87, 88.)

Malgré beaucoup d'incohérences, est-ce qu'il ne
ressort pas de ce tableau la figure d'un Etre suprême
qui a tout créé, toutes les choses et tous les dieux,
d'un Etre que tout adore, même les dieux? N'en fal-
lait-il pas conclure que lui seul méritait les adora-
tions des hommes? Nombreux sont les hymnes qui
répètent les mêmes idées, sous les mêmes formes.
Nulle part, certes, onne dit qu'il n'y a qu'un seul vrai

Dieu et que tous les autres sont faux,mais ces autres
sont l'oeuvre d'un premier, et ce premier est seul, seul
non seulement dans chaque ville en particulier, à
Memphis, à Thèbes, mais seul sur toute la surface
de l'Egypte, seul au ciel. C'est le même qui est par-
tout sous différents noms, et H est l'Amon qui réside
en toutes choses, ce dieu vénéré qui était dès le com-
mencement. C'est d'après ses desseins qu'existe la
terre. Il est Phtah, le plus grand des dieux, celui qui
devient un vieillard et qui se rajeunit comme un
enfant, dans une durée éternelle. » (D'après NAVILLE,

op. laud., p. 125.) Ailleurs le même dieu est identifié
avec Atoum d'Héliopolis, avec Thoth d'Hermopolis.

Voici une profession de foi, curieuse et significa-
tive, inscrite sur un cercueil de la xxn* dynastie et
mise dans la bouche d'un défunt nommé Pétamon :
ee

Je suis un qui devient deux, je suis deuxqui devient
quatre, je suis quatre qui devient huit, je suis un
après celui-là, je suis Khoprî dans Haît-berhorou, je
suis Osiris dans Khouit, je suis Hàpi engendré de
Phtah, je suis ce créateurRâ père de Shou 1 » (G. MAS-

PERO, Recueil de Travaux, vol. XXIII, 1901, p. 196.)
Malgré cette haute conception de la divinité, les
Egyptiens restèrent pratiquement polythéistes, ils
conservèrent dans leur olympe toute une armée de
dieux auxquels ils élevèrent des temples, dressèrent
des statues,offrirent des sacrifices.Comme les autres
païens de l'antiquité ils ont mérité les reproches de
l'Apôtre. (Rom., 11, 21.)

Quant à leurs sentiments religieux, la fermeté de
leurs convictions, leur respect de la divinité, leur
confianceen elle, la spontanéité de leurs hommages,
l'empressementà faire leurs offrandes, leur fidélité
aux cérémonies sacrées, aux pratiques cultuelles, en
un mot l'observation effective de la religion, tout
cela nous semble animé de la plus grande loyauté et
de la plus profonde sincérité. C'est le ton généralde
toute leur littérature religieuse; à peine peut-on y
relever un ou deux textes qui trahissent le doute et
l'indifférence et qui invitent à jouir de la vie pré-
sente et de ses plaisirs sans s'occuper de l'avenir.

4- Légende d'Isis et d'Osiris. — Parmi les nom-
breuses légendes qui germèrent autour des dieux, au-
cune n'eut plus de succès que celle d'Osiris et d'Isis.
Nous ne pouvons l'omettre ici, car elle remplit la
religion égyptienne et elle est le fondement dea
croyances sur lavie future. Cette légende est racontée
par PLUTARQUE dans son De Iside et Osiride mais
elle se trouve en détail sur les monumentségyptiens
les plus anciens.

Osiris, fils d'AtoumRâ, avait pour femme Isis. D

gouverna autrefois la terre, après Rà, son père, et
enseigna aux hommes la doctrine du bien et la prati-
que de la vertu. C'était le meilleur de tous les rois;
il rendit son peuple heureux, lui procura tous les
biens de la terre et fit régner partout la paix et la
justice. Or, Set, frère d'Osiris, poussé ;iar la jalousie
ou par un autre motif que la légende ne dit pas, ré-
solut de le renverser et de le mettre à mort. La fidèle
Isis, au courant de ce projet criminel, réussit pour
un temps à déjouer les trames de Set; mais le rusé
compétiteurfinit par triompher, il s'empara d'Osiris,
le mit en pièces et jeta ses débris à la mer ou aux
quatre vents duciel.Isis,dépouillée detous ses droits,
humiliée, éplorée, se mit, la douleur dans l'âme, à
rechercher les restes d'Osiris, et elle n'eut de repos
que lorsqu'elle les eut trouvés. Alors s'agenouillant
avecsasoeurNephthys,elleexbalasaplainte: et Viens
à ta demeure, viens à ta demeure, ô dieu On ! viens
àta demeure, toi qui n'aspas d'ennemis. O beladoles-
eent, viens à ta demeure où tu me verras ! Je suis ta
soeur que tu aimes, tu ne dois pas t'éearter de moi.
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O beau jeune garçon, viens à ta demeure... Je ne te
vois pas, et, cependant, mon coeur plein d'angoisse
va verstoi etmesyeuxsouhaitentardemmenttevoir...
viens à celle qui t'aime, qui t'aime, toi, Ounofré, le
bienheureux ! Viensà ta soeur, viensà ta femme ; viens
à ta femme, toi dont le coeur a cessé de battre ! Viens
à la maîtresse de ta maison. Je suis ta soeur de la
même mère,ne reste pas loin de moi. Les dieux et les
hommes ont leurs visages tournés vers toi et tous en-
semble te pleurent... Je t'appelle et je pleure, et mes
cris et mes pleurs montent jusqu'auciel, mais tu n'en-
tends pas ma voix et je suis cependant ta soeur que
tu aimais sur la terre ; hors moi, tu n'aimais aucune
autre, mon frère, mon frère ! » (D'après ERMAN, op.
laud., p. 4g.)

Et le plus granddes dieuxeutpitié d'Isis,il envoya
un de ses enfants, Anubis, qui embauma et inhuma
Osiris. Alors Osiris commença de revivre, non pas
sur cette terre, mais dans l'autre monde où il devint
dieu, roi et juge de morts. Cependantsur terre il eut
un vengeur dans la personne de son fils posthume,
Horus. Horus, élevé au milieu de mille dangers par
sa mère Isis, obligé de demanderasile au désert pour
échapper aux poursuites de l'implacable Set, Horus
grandi détrôna le tyran et ceignit la couronne
d'Egypte.

Ce qui fit le succès de cette légende, c'est le fond
humain qui la constitue : amour de la justice chez
Osiris, fidélité conjugale et tendressematernelle chez
Isis, piété filiale chez Horus, et plus haut encore, ré-
compense du juste dansimmonde meilleur, triomphe
final de la justice sur l'iniquité,de la vie sur la mort.

III. L'homme et ses destinées

i. Immortalité de l'âme. — Pour les Egyptiens,
l'homme était composé d'un corps, d'une âme et d'un
autre élément qu'ils appelaient ka et qu'on a bien
nommé en français le double. Dans les tableaux, en
effet, il est souventreprésentéen arrière de l'individu
sous des traits identiques qui semblent en faire uneréplique atténuée. La nature, le rôle de cet élément
est ce qu'il y a de plus obscur.On le concevait comme
une sorte de génie invisible ou d'ombre qui accom-
pagne chaque personne, ou peut-être réside en elle,
qui naît avec elle, mais qui lui survit et qui, après la
mort, continue à s'intéresser au corps et à l'âme.
Quoi qu'il en soit du ka, qu'on le regarde commedis-
tinct del'âme, ce qui est l'opinioncommune des égyp-
tologues, ou comme identique, ce qui est très diffi-
cile, il est absolument certain et admis de tous que
les Egyptiens avaient la croyance la plus ferme à
l'existence d'une autre vie, par suite à la survivance
d'une partie essentielle de l'homme. Cette croyance
est ce qu'il y a de plus saillant, de plus vigoureuse-
ment en relief dans l'âme égyptienne. Pour s'en con-vaincre, il suffit de jeter un coup d'oeil sur les monu-
ments et la littérature funéraires. La Chaldée,
l'Assyrie, laGrèce se glorifient de leurs temples, mais
s'il y a quelque chose d'unique au monde, de spécial
à la vallée du Nil, c'est bien ces tombeaux gigantes-
ques que sont les pyramides, ces hypogées creusés
verticalement dans le roc à 20 et 25 mètres de pro-fondeur, comme à Saqqarah, ou taillés dans la mon-
tagne à 200 mètres de pénétration, commeà Thèbes;
c'est encore ces momiessi bien préparées qu'elles ont
traversé 4.000 ans et sont aussi bien conservées au-jourd'hui que lorsqu'elles sortirent des mains des
embaumeurs. Pourquoi tous ces travaux, tous ces
soins, toutes ces précautions, si rien de l'homme nesurvivait pour en jouir, pour en recueillir les fruits
dans une durée auprès de laquelle les jours mortels
ne comptaientpas?En trouvera-t-onune raison suffi-

sante dans l'orgueil, la vanité goûtée à l'avance,
d'avoir un tombeauimpérissable, une chair incorrup-
tible ? Quelle qu'ait été l'influence de ce sentiment,
quelle qu'aitété la partde l'habitude acquise, là n'est
certainementpas la source du principe lui-même, de
ce principe impérieux qui domine la sépulture égyp-
tienne, il faut à tout prix préserver le corps de la
corruption, lui conserver l'intégrité de ses membres.
Ce principe ne pouvait naître que de la croyance à
une vie d'outre-lombe, quelles que fussent les condi-
tions de cette vie.

Au reste, les documents écrits sont explicites et ne
laissentsubsister aucun doute. Le plus importantde
ces documents est le Livre des morts. C'est un des
textes les plus anciens qu'on connaisse, il remonte
jusqu'aux premières dynasties et on le trouve gravé
sur les tombeauxde la dernière époque. Il était si
populaire et si utile dans l'autre vie que chacun vou-
lait l'emporter avec soi dans la tombe. Donner à un
défunt un exemplaire complet du livre, au moins la
copiedes parties essentielles, c'était lui rendre un des
services les plus signalés. Or, non seulementce livre
affirme expressément l'immortalité de l'âme, par
exemple au chapitre 44 où il est dit : a Jene meurspas
une seconde fois dans le monde inférieur » (LE PAGE
RENOUF, The egyptian Book ofthe dead, London, 1904,
p. 101), mais par sa nature, par son but même, il la
suppose, il l'exige, au point que, sans cette croyance,
il n'aurait aucune signification, aucune raison d'être.
En effet, c'est un recueilde divers morceauxdestinés
à instruire l'âme de tout ce qu'elle doit accomplir
dans l'autre monde, incantations à faire, prières à
réciter, formules à prononcer devant les dieux et les
génies gardiens des demeures souterraines, canaux
à franchir et moyens d'avoir une barque, sentiers à
suivre pour arriver aux champs du bonheur, avec
le plan des endroits les plus difficiles, le portrait des
ennemis les plus redoutables, bref un vrai guide, un
guide illustré du monde inférieur. Quel que soit le
nom qu'on donne à cette partie de l'homme qui con-
tinue à vivre, ou plutôtqui vit d'une vie nouvelle, il
est certain que c'estune continuation, une prolonga-
tion de la personne ; c'est le même individu qui exis-
tait sur terre, qui existeencore et prononcedes paro-
les commecelles-cimaintesfois répétées : « c'est moi,
un tel, je suis debout, je vis, j'ai tous mes membres,
je me recommence ».

La croyance à une autrevie est donc un des points
les mieux établis de la religion égyptienne. Suivons
le défunt dans cette phase nouvelle.

2. Le jugement. — Immédiatementaprès la mort,
le défunt subit un jugement devant Osiris et qua-
rante-deux autres juges assesseurs. Cette scène du
jugement est célèbre, elle est reproduite sur presque
tous les papyrus funéraires, conservés en grandnom-
bre et qui ne sont autre chose que des copies plus ou
moins étenduesdu « Livre des morts ». Osiris, le dien
des morts, est assis sur son trône ; à ses côtés se tien-
nent, sceptreen main,lesquarante-deuxjuges ; devant
lui est posée une balance; dans un plateau est une
feuille droite symbole de la justice; dans l'autre, le
coeur du défunt; Anubis, le dieu qui avait inhumé
Osiris, fait la pesée du coeur; Thot, le secrétaire des
dieux, inscrit le résultat; dans un coin, un cerbère
pour faire exécuter la sentence. En avant, le défunt
assiste à la scène. U n'y assiste pas impassible, il
parle, il proclame son innocence, et c'est alors qu'a
lieu ce qu'on appelle la confession négative. Trans-
porté à ce moment suprême où va se décider son
sort éternel, l'Egyptien perçoit avec distinction tous
les cris de sa conscience,il distingueavec clarté toutes
les obligations de cette loi morale qui est écrite au
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ond de son être, ces obligations il ne les met pas en
oute, il en sent vivement toute la gravité, il com-
rend qu'à les enfreindre on mérite un châtiment,
'à les observer on mérite une récompense, et qu'il

'y à" qu'un seul moyen de salut, c'est d'être juste et
nnocent. Aussi lui fait-on proclamer alors sa par-
aite innocence. La confession négative nous donne
a mesure de la morale égyptienne :

Hommage à toi, grand dieu, seigneur de justice!
Je suis venu à toi, 6 mon maître,
j'arrive pour voir ta beauté.
Je te connais,
je connais le nom des quarante-deuxdieux
qui sont avec toi dans la salle de justice,
qui vivent des artisans du mal,
qui dévorent leur sang,
au jour du règlement devant Ounnofer (Osiris).
Me voici, j'arrive â toi.

.Je t'apporte la justice,
j'ai écarté toute faute.
Je n'ai pas commis d'iniquité envers les hommci,
je n'ai pas tué ma parenté.
Je n'ai pas dit le mensonge au lieu de la vérité,
je n'ai conscience d'aucune trahison,
je n'ai rien fait de mal,
je n'ai pas exigé, comme prémices de chaque jour,
plus de travail qu'il en était fait pour moi.
Mon nom n'est pas venu dans la barque du dieu
qui est au gouvernail,
je ne suis pas transgresseur des volontés divines,
je ne suis pas un rapporteur,
je ne suis pas un détracteur,
je n'ai pas fait ce que détestent les dieux,
je n'ai indisposé personne contre son supérieur,
je n'ai fait souffrir personne de la faim,
je n'ai pas fait verser de larmes,
je n'ai pas tué,
je n'ai pas ordonné de tuer,
je n'ai causé de souffranceà personne,
je n'ai pas volé les offrandes des temples,
je n'ai pas diminué les pains des dieux,
je n'ai pas ravi les dons des morts,
je ne suis pas adultère,
je n'ai rien fait d'impur dans le sanctuaire du dieu loral,
je n'ai pas augmenté ni amoindri le boisseau de blé,
je n'ai pas faussé la mesure de la coudée,
je n'ai pas raccourci la mesure des champs,
je n'ai pas pesé sur le fléau de la balance,
je n'ai pas faussé l'aiguille de la balance,
je n'ai pas enlevé le lait de la bouche de l'enfant,
je n'ai pas chassé le bétail de son herbage,
je n'ai pas pris au filet les oiseaux des dieux,
je n'ai pas péché les poissons dans les étangs des dieux,
je n'ai pas détourné l'eau en son temps,
je n'ai pas empêché le courant de passer,
je n'ai pas éteint le feu en son temps,
je n'ai pas frustré le Cercle divin de ses offrandes,
je n'ai pas éloigné les bestiaux des propriétés divines,
je n'ai pas arrêté un dieu quand il sort,
je suis pur, je suis pur, je suis pur, je su-'s pur. (LE

PAGE RENOUF, The Eçyptian Book of the dead, chap. 125.
London, 1U04, p. 212-214.)

Le défunt s'adresse ensuite aux juges assesseurs,
invoque chacun en particulier, déclare de nouveau
son innocence, reprend en partie sa confession néga-
tive, affirme qu'il a accompli tous les actes d'un bon
Egyptien :

Vous, dieux, soyez loués ; je vous connais et je sais
vos noms; que je ne tombe pas sous votreglaive; ne dites
à ce dieu,vous qui êtes de sa suite, rien de mauvais contre
moi; dites la vérité sur moi au seigneur de tout ce qui
est, car j'ai fait en Egypte ce qui est juste, je n'ai pas
injurié le dieu, et le roi actuel n'eut pas à s'occuper de
moi.

Soyez loués, ô dieux, qui êtes dans la salle des deux
vérités, dont le corps ne contient aucun mensonge et qui
vivez de vérité... Sauvez-moi de Bebon qui vit des entrail-
les des grands, au jour du grand règlement des comptes,
voyez, je viens à vous sans tache de mal, sans péché., je

,

vis de vérité et je me nourris de la vérité de mon coeur.J'ai fait ce que les hommes disent et qui satisfait les dieux,
j'ai contenté les dieux avec ce qui leur agrée, j'ai donné
du pain à l'affamé, de l'eau à celui qui avait soif, des vête-
ments à qui était nu et un bacà qui n'avait pas de bateau,
j'ai fait des offrandes aux dieux et des largesses funéraires
aux glorifiés (les morts). (D'après ERMAN oper. laud.,
p. 147, 148.)

Ainsi les Egyptiens tenaientpour certainque toutes
les actions humaines reçoivent une sanction dans
l'autre vie. C'est là un fait qu'il est impossible de
contester et que personne ne conteste en effet. Cette
croyanceestnettementaffirméesousle Nouvel Empire
et même sous le Moyen Empire, ce qui nous mène
près du troisième millénaire avant Jésus-Christ.
Avant ces derniers temps on n'en avait pas de traces
claires dans les documents antérieurs au Moyen
Empire, et plusieurs égyptologues avaientémis l'hy-
pothèse que l'idée de la sanction était inconnue
des Egyptiens primitifs. Or, on a découvert, il y a
quelques années, un mastabade la sixième dynastie
portant des inscriptions qui donnent des fragments
de la confession négative et parlent explicitement
du jugement : « Je serai jugépar le dieu grand, maî-
tre de l'Occident,dansl'endroitoù se trouvele vrai »;
ou d'après des variantes, te dans le lieu où l'on juge ».
En conséquence, le défunt fait son panégyrique :
ee Je n'ai point dit de mensonges devant le jury, je
n'ai point fait de faux serments. » (Jean CAPART,
Chambre funéraire de la vi* dynastie, 1906, p. 25 et
pi. III.)

L'idée de la sanctionse trouve donc sous l'Ancien
Empire, elle semble être une idée primitivedes Egyp-
tiens.

3. La rétribution

Le sort du méchant. — Le jugement achevé, Osiris
prononçait la sentence. Cette sentence n'était pas la
même pour tous, elle décernaitle bonheur aux justes
et condamnait le pécheur à d'affreux tourments. Sur
le sort des méchants, les textes disent fort peu de
chose, c'était un objet trop lugubre pour attirer
l'imagination des Egyptiens.

Pour les fautes légères, on imagina, au moins à un
certain temps, une sorte de purification par le feu,
après laquelle le défunt était admis parmi les bien-
heureux. C'est ce qui ressort clairement de quelques
exemplaires du tt Livre des morts », conservés au
Musée du Louvre. La scène qui représente le posé-
ment de l'âme « est suivie de la vignette du bassin
de feu, gardé par quatre cynocéphales : c'étaient les
génies chargés d'effacer la souillure des iniquités qui
auraient pu échapper à l'âme juste et de compléter
sa purification ». (Emmanuel DE ROUGE, Description
sommaire des salles du Musée Egyptien, nouvelle
édition refondue par P. Pierret, Paris, 1873, p. 10a.)

Le défunt soumis à cette épreuve était juste, à pro-
prement parler, et il était compté parmi les justes,
mais le pécheur, le vrai pécheur avait à souffrir des
tourments autrement horribles. Parfois il était con-
damné à devenir la proie vivante de monstres affreux
qui lui suçaient le sang, lui déchiraientles chairs et
lui dévoraient les entrailles; parfois aussi il était
contraint d'entrer dans le corps d'un porc, de revenir
sur terre et d'y vivre misérablement.

Le sort des justes. — Ici encore, malgré une grande
abondance de textes, la pensée égyptienne reste très
vague et très flottante. C'est toujours pour l'homme
pur et innocent un immense bonheur dont il jouit
dans une parfaite sécurité en compagnie des autres
bienheureux sous les regards des dieux, mais ce
bonheur a été conçu de bien des façons. Il serait
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hors de propos ici d'étudier en détail l'éden égyptien
dans son origine, son développement et ses diverses
phases. Il suffira d'en indiquer les traits généraux.
On peut ramener à deux types d'édens les des-
criptions que fournissent les documents.Le premier,
le plus ancien, celui qui semble avoir dominéjusqu'au
NouvelEmpire, est simplementun décalque de la vie
terrestre dans un monde qu'on plaçait sous terre, ou
bien derrière la montagne d'Occident où disparais-
sait le soleil, ou bien dans des îles Fortunées de la
Méditerranée'. C'est une vie humaine,mais avec l'im-
mortalité, sans peines ni douleurs,unevie idéaletelle
que la rêvait toutEgyptien : de grandespropriétés,de
richesmoissons,d'immensestroupeaux,denombreux
serviteurs, une rivière poissonneuse,des parties dé
pêche et de chasse, bref toutes les distractions et tous
lesplaisirshonnêtesducorps.Lesecond,plusélevé.est,
dans son essence, la vie avecles dieux,surtout auprès
du dieu suprême,auprèsdeRâ, le dieusoleil.Ledéfunt
pur et juste comme Osiris, s'appelant lui-même du
nom d'Osiris, est admis dans la société divine, il y
reçoit une vie nouvelle, supérieure à la vie terrestre.
Le lieu même où se trouvait cet éden varie suivant
les époques. Des textes indiquent d'abord la barque
du soleil. Là est Râ ou Amon Râ avec toute sa cour.
A l'origine, seuls les rois étaient, semble-t-il, admis
dans le cortège divin, les simples mortels devaient
se contenter dupremieréden. Plus tard tous les justes
purent aspirer au même bonheur. Les textes parlent
surtout d'une vague région souterraine qui est le
vrai royaume des morts, les Champs Elysées des
Grecs. C'est un mélange de l'éden sensuelet de l'éden
contemplatif. Le juste est admis auprès des dieux,
il peut les contempler, leur parler même familière-
ment, mais il reste libre de ses mouvements, il sort
et il rentre quand il veut, il va se promenersur terre,
il cultive ses champs, il fait des parties de barque, il
jouit de voir passer le soleil dans sa course nocturne,
en un mot il a tout ce qu'il peut désirer.

Il est curieux de noter que ce bonheur suprême
n'est pas donné au juste immédiatement après le
jugement. Avant d'y arriver il doit passer par une
longue série d'épreuves, triompher de nombreux en-
nemis qui lui barrent la route, traverser un labyrin-
the de salles obscures gardées par des monstres
horribles. Tout cela est décrit en détail dans le
te

Livre des morts », et c'est pour cette raison qu'il
était si important d'avoir en mainun exemplaire de

ce livre.
Résurrection. — Les Egyptiens croyaient-ilsque le

corps serait un jour rendu à la vie? Si l'on cherche
une explication à cette coutume si générale de la
momification, à ces mille précautions prises pour
préserver le corps de la corruption et le conserver
intact aussi longtemps que possible, il faut néces-
sairement admettre que dans la pensée égyptienne
il était d'une certaine utilité au défunt de sau-
vegarder l'intégrité de ses membres physiques. Mais
quelle était la nature exacte de cette utilité, c'est ce
que les textes ne disent pas clairement. Pensait-on
que l'âme devait se réunir à son corps et que seuls
les corps momifiés auraient un jour cette faveur?
Croyait-on que la corruption détruisait tout espoir
d'une nouvelle vie? Voici à ce sujet le texte le plus
clair du tt Livre des morts ». C'est le chapitre 8g,.
intitulé : te

Chapitre que l'âme est unie an corps » :

0 toi qui portes! O toi, coureur, qui résides dans ton
donjon, toi grand dieu! Accorde que mon âme puisse
venir à moi de quelque endroit qu'elle habite!

Mais s'il y a un délai à m'apporter mon âme, tu trou-
veras l'oeil d'Horus se dressant ferme contre toi, comme
ces gardiens toujours vigilants qui résident dans Annou,
cette terre où il y a des milliers de réunions.

Que mon âme soit prise, ainsi que le Khou qui est avecelle, en quelque endroit qu'elle habite. Dépiste cette âme
qui est à moi, parmi les choses au ciel et sur la terre,
partout où elle habite.

Mais s'il y a un délai à me faire voir mon âme et monombre, tu trouveras l'oeil d'Horus se dressant fort contretoi. (LE PAGE REMOUF, p. 157, 158.)

La vignette qui accompagne ce chapitre représente
la momie étenduesur son lit, et au-dessus d'elle l'âme
sous formed'oiseauà tête humaine,la regardantet dé-
ployantses ailes. Sans se tromper beaucoup,on peut
dire que les Egyptiensont euidée que le corpspouvait
ressusciter dans certaines conditions, mais que cette
idée est restée vague et n'est jamais devenue une
croyance ferme à une résurrection universeUe.

IV. Fin de la religion égyptienne

i. Décadence et zoolâtrie. — A la fin du Nou-
vel Empire,l'Egypteentre dans unevoie dedécadence.
Les nombreuses révolutions qui bouleversent alors
ce pays jusqu'à son incorporation à l'empire romain
ont leur contre-coup dans la religion. Au contact des
étrangers, le bloc ancien peu à peu se désagrège.
Sous la xxvi' dynastie, l'épée victorieusede quelques
vaillants soldats, les Pharaons Psammétique, Néchao,
Apriès, rétablit pour un temps l'unité politique et
jette au dehors quelques reflets de gloire; c'est unepériode de renaissance dans les arts et dans la reli-
gion. Les artistes reviennent avec succès aux an-ciennes méthodes. Les prêtres veulent aussi faire
revivre les institutions antiques. Mais le niveau des
idées a considérablementbaissé, et, on ne sait trop
sous quelles influences, l'élan qui pousse les âmes
aux pratiques religieuses aboutit simplement à la
zoolâtrie. Les animaux que les anciens avaient plus
ou moins mêlés à leur culte, comme symboles oumanifestations de la divinité, montent sur les autels
et, s'ils n'en chassentpas complètement les dieux, ibs-
les relèguent au second plan. Serpents, crocodiles,
oiseaux, chats, béliers sont traités comme des êtres
sacrés, respectés autant et plus peut-être' que les
statues d'Amon Rà ou d'Osiris, embaumés, momi-
fiés, inhumés avee des honneurs divins. Et ce mouve-
ment, qui débute sous la xxvi* dynastie, va en
progressantjusqu'à l'époque romaine. B. n'y a'rien
d'exagéré dans ce que raconte Hérodote à ce sujet.
Les découvertes modernes l'on pleinement confirmé.
C'est en nombre incalculable que sont revenus à la
lumière les animaux sacrés, gratifiés d'un luxe de
sépulture qu'autrefois seuls les riches personnages
pouvaient se payer. On en trouve d'immenses cime-
tières à côté des anciennesnécropoles des seigneurs
et des rois ; les chats sortent des fosses par centaines
de mille, bien enveloppés dans leurs bandelettes
d'où émerge une tête desséchée, des familles de cro-
codiles surgissent des caverneset des trous, portant
parfois dans leur sein de précieux papyrus qui ont
serviaies bourrer, les ibis, les éperviers,les serpents,
les poissons s'échappent des cruches éventrées et
foisonnent dans les décombres. H semble que les
hommes de ces générations, victimes de la plus
étrange aberrationd'esprit, apportaient plus de soin
et de scrupule à la sépulture d'un chat qu'à celle de
leur père et de leur mère.

C'est aussi à la même époque qu'apparaissent dans
les tombeaux ces nombreuses statuettes en terre
entaillée qu'on a appelées les répondants. Aux an-
ciennes idées religieuses sur l'autre vie, restées fon-
cièrement les mêmes, un nouvelélément s'est ajouté.
On croit que les défunts, comme les vivants, sont
soumis à la corvée, et pour y échapper on n'a rien
trouvé de mieux que de se substituer des rempla-
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çants. Le dieu qui prétendait les obliger à piocher, à
labourer, à moissonner, à porter de l'eau et du sable,
pouvait bien, pensaient-ils, animer un individu de
terre, lui inspirer un souffle de vie, et pourquoi n'ac-
ceplerait-il pas la substitution?'Il fallait donc em-
porter avec soi un nombre suffisant de ces rempla-
çants à bon marché, destinés à répondre au nom du
vrai défunt et à exécuter tous les travaux comman-
dés. Est-il nécessaire de faire remarquer que cette
conception accuse une nouvelle chute dans la déca-
dence morale et religieuse.

Sous les Ptolémées, cette décadence se précipite,
malgré l'éclat et la pompe des cérémonies officielles.
Les nouveaux souverains de l'Egypte ont compris-
quel parti ils pouvaient tirer de la religion nationale
pour étayer leur pouvoir, et ils s'en font un instru-
ment de règne. Non seulement ils lui laissent toute
sa liberté, mais ils s'appliquent à en rehausser le
prestige.- Us respectent les prérogatives de la classe
sacerdotale, prennent part aux processions et aux
rites sacrés, restaurent les templeset les enrichissent
des décors les plus somptueux. La plupart des sanc-
tuaires encore debout en Egypte sont l'oeuvre des
Ptolémées. En retour le peuple ne ménage pas son
respect à ces dignes successeurs des Pharaons, les
prêtres leur décernent les honneurs divins comme au
beau temps des Ramsès et des Thoutmès.

Et cependant ces brillantes manifestations ne sont
qu'un mouvement de surface, il y manque cette
spontanéité, cette sincérité qui vient de l'intime des
âmes, les grandes idées religieuses ont décidément
désertéles esprits. L'Egypte entière s'enfonce de plus
en plus dans la fange du culte zoolàlrique. Par un
renversement des rôles, l'animal n'est plus le servi-
teur de l'homme, c'est l'homme qui est le serviteur
de l'animal. Il faut se laisser piquer par les serpents,
dévorer par les crocodiles, plutôt que de leur causer
le moindre mal en cherchant à se défendre". Un
Romain tue un chat par mégarde, il est mis à mort
par le peuple (DIODORE, I, 84). Les habitants du
nome cynopolite (Moyenne-Egypte)prennent et man-
gent un certain poisson vénéré par les habitants
du nome d'Oxyrrhynque, ceux-ci leur déclarent
une guerre à mort, et prennent et égorgent le chien
adoré par les cynopolites (PLUTARQUE, De Iside et
Osiride, 72). On nourrit à grands frais les crocodiles
dans les lacs sacrés (STRABON,XVII, 38). L'auteur du
livre de la Sagesse, qui vivait à Alexandrie au
milieu du second siècle avant Jésus-Christ, qui était
donc lui-même témoin de pareilles horreurs, n'avait
à faire aucun effort d'imagination quand il disait des
Egyptiens : « En punition des penséesextravagantes,
fruit de leur perversité, qui les égaraient et leur fai-
saient adorer des reptiles sans raison et de vils ani-

aux, vous leur envoyâtes une multitude de bêtes
stupides; pour leur apprendre que ce qui sert à
'homme pour pécher sert aussi à son châtiment. »
Sap„ xi, i5, 16.) Ces reproches, les générations con-
emporaines de i'Exode les avaient mérités, car elles

aussi avaient un culte exagéré pour les animaux,
mblèmes des dieux, mais ils s'adressent à bien plus

'uste titre à ces Egyptiens des six derniers siècles,
' s'abaissèrent aux pratiques les plus dégradantes

u fétichisme animalier.
Telle était la religion du peuple. Etait-elle aussi

elle de la classe supérieure? A Alexandrieet dans
es autres villes où dominaitl'élément grec, il semble
ien que le monde pensant et lettré se détachait

'nsensiblement des anciennes croyances, ou plutôt
u'il tendait à les moderniser, c'est-à-dire à les gré-

ciser. Les Grecs, c'était alors la science, la philoso-
phie, la civilisation. L'attrait qu'on ressentait pour
ux se portait aussi sur leur religion. Aussi voit-on

alors les dieux de l'Olympe entrer dans la société
antique des dieux héliopolitains et thébains, Jupiter
trôner dans les temples à côté d'Osiris et d'Amon,
Aphrodite à côté d'Isis. Avec la marche des idées,
on oublie même les anciennes divinités nationales,
on n'en retient qu'un petit nombre, Osiris, Isis,
Horus, Thoth, encore a-t-on soin de les transformer,
deles dépouillerde leurs formes rigideset hiératiques,
de les délivrer de la gaine qui les emprisonnait,pour
leur donner un peu de l'aisance et de la souplesse
hellénique. Horus devient Harpocrate,sorte de bam-
bino qui s'amuse à aller à cheval sur le bélier ou
sur l'oie, les animaux sacrés d'Amon, qui aime à
tenir le doigt sur la bouche, ce qui l'a fait surnom-
mer le dieu du silence, qui se déguise parfois en
homme vêtu à la grecque, portant un panier au bras
ou la corne d'abondance.Sa mère Isis est également
obligée,pour se faire accepter, de prendre les allures
d'Aphrodite.Osiris doit s'effacer à Alexandrie devant
le grand Sérapis ou se fondre avec lui. Sérapis est
un dieu de Sinope, apporté à Alexandrie par Ptolé-
mée II, sur la foi d'un songe, et richement installé
dans un temple au milieu de la ville. Il reste le dieu
fa%'ori des Alexandrins jusqu'à leur conversion au
christianisme. Au premier siècle de l'ère chrétienne,
la religion égyptienne est un mélange d'éléments
grecs et égyptiens.

2. Rapports avec le Judaïsme. — Depuis la
captivité de Babylone, l'Egypte fut pour les Juifs le
lieu de refuge. Déjà en'587 ceux que Nabuchodo-
nosor a laissés en Palestine commencent le mouve-
ment.Aprèsavoir mis à mort le gouverneurGodolias,
ils s'enfuient au delà du désert, pour échapper à la
fureur du grand roi, et vont s'établir à Memphis, à
Daphné, à Migdol, au pays de Phaturès (Jer., XLIII, 7 ;
XLIV, 1). Les découvertes de ces dernières années
nous ont fait connaître une puissante colonie juive
fixée dès le sixième siècle au fond de l'Egypte, à
Assouan. Avant même la conquête de Cambyse (525),
cette colonie était assez développée et assez riche
pour se construire un temple superbe dans l'île
d'Eléphantine. Ce temple, détruit et incendié par les
Egyptiens adorateurs du dieu Chnoum, l'an i4 de
Darius (507), fut réédifié quelques années plus tard.
Sous les Ptolémées, le nombre des Juifs établis à
Alexandries'élève à cent mille, et au temps de Ves-
pasien il atteint un million dans l'Egypte entière.
Outre le temple d'Eléphantine, ils en ont un autre
en Basse-Egypte, construit par le grand prêtre
Onias avec l'aide de Ptolémée Philométor H, proba-
blementà Tell-el-Yahoudié,prèsde Ghibin-el-Kanâter.

Quelles influences religieuses s'exercèrentdans un
sens ou dans l'autre, pendant ces six siècles? Se fit-il
quelque compénétrationdujudaïsmeetdupaganisme,
ou bien les deux religions restèrent-elles étrangères
l'une à l'autre? A vrai dire, nous n'avons aucun
document précis sur cette question, et il faut la tran-
cher surtout par des considérations générales. En
effet, remarquons d'abord qu'aucun des deux cultes
n'était à cette époque en voie de formation, qu'ils
avaient leur doctrine et leurs cérémonies depuis
longtemps déterminées et réglées, il est donc à pré-
sumer que chacun, continua à garder ses propres
usages.

Au reste, les Juifs n'étaient pas sympathiques aux
Egyptiens. C'est par jalousie ou rivalité que les
prêtres du dieu Chnoum firent détruire le temple
d'Eléphantine. A Tell-el-Yahoudié, les fils d'Israël
ne se mêlaient pas aux païens, ils occupaient des
quartiers à part. Ils n'avaient d'ailleurs pas l'esprit
de prosélytisme et attendaientde Dieuseulcette con-
version desnations que les prophètesavaient annon-
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cée. On ne trouve quelque trace de l'influence juive
que dans la magie. Là, dans des grimoires où four-
millent les termes les plus exotiques, apparaissent
des souvenirsbibliques.Unmagicien parle de te Moïse
devantlequel(Dieu) se manifeste sur la montagne ».
Une amuletteporte l'inscriptionJao Sabaoth (ERMAN,
La religion égyptienne, p. 317, 3ig).

Il serait pourtant exagéré de dire qu'au point de
vue des idées la séparation fut aussi tranchée que
le culte, et qu'il n'y eut aucune action réciproque.
Dans les documents découverts à Assouan en 1904,

on voit les Juifs prononcer sans scrupule le nom de
Jahvé, jurer à la fois et sur le même ton par une
divinité égyptienne et par Jahvé. D'autre part, les
grands événements qui s'accomplirent sous les Pto-
lémées, la traduction des SaintesEcritures qui, com-

Splendeur du Soleil. — Hymne.

Tu te lèves brillant à l'horizon du ciel,
0 disque vivant et la vie recommence;

Tu brilles à l'horizon de l'Orient,
Tu remplis la terre de tes bienfaits.

Tu es beau, grand, étincelant, élevé au-dessus du monde,
Tes rayons enveloppent les terres,

Tu les embrasses dans ton amour,
Tu es éloigné et tes rayons sont sur terre,-

Tu es dans leshauteurset le jour est la trace de tes pieds.

La Nuit. — Hymne.
Tu te couches à l'horizon de l'Occident,

La terre est dans les ténèbres comme dans la mort ;
Les hommes se couchent dans leurs demeures,

Les têtes sont couvertes, leur nez bouché,
L'oeil ne voit plus le voisin.

Ils prennenttoutes leurs affaires,
Elles sont sous leur tête,
Ils sont sans connaissance.

Les lions sortent de leursrepaires,
Les reptiles mordent, la terre est en silence,
Leur auteur s'est couché dans son horizon.

Le Lever. — Hymne.

La terre s'illumine, tu te lèves à l'horizon,
Ton disque brille et ramène le jour,

Il chasse les ténèbres, tu répands tes rayons,
Les deux pays (Egypte) sont en fêle.

Les hommes s'éveillent, ils sont sur pied,
Tu les excites, ils lavent leurs membres,

Ils prennent leur habit, ils saluent ton lever,
La terre entière est à son travail.

Les Eaux. — Hymne.

Les barques voguent au Nord et au Sud également,
Toute voie est ouverte à ton apparition,

Les poissons dans le courant dansent devant toi,
Tes rayonspénètrent la grande mer.

mencée vers 285, dura plus de cent ans, la compi
sition de ce livre magnifique de la Sagesse, attirèrer
nécessairementsurlacommunautéjuived'Alexandri
l'attentiondu monde savant, et plus d'unpaïenvoulu
prendre connaissance de ces fameux livres qu'o
disait inspirés de Dieu.

HYMNE AU SOLEIL; PSAUME CIV
Dans son Histoiredes AnciensEgyptiens, BRBASTE

met en parallèle le psaume civ, célébrant la cré;
tion, et l'hymne triomphal d'Aménophis IV (vei
i4oo av. J.-C), il ne conclut d'ailleurs à aucun en
prunt ni d'un côté ni de l'autre. (A Historyof the ai
cient Egyptians, London, 1908, p. 273.)

La ressemblanceentre ces deux chants est pur
ment accidentelle.

Psaume civ, 1-4.
Jéhovah, mon Dieu, tu es infinimentgrand,
Tu es revêtu de majesté et de splendeur !
Il s'enveloppe de lumière comme d'un manteau,
Il déploie les cieux comme une tente,
Dans les eaux du ciel il bâtit sa demeure,
Des nuées il fait son char,
Il s'avance sur les ailes du vent,
Des vents U fait ses messagers,
Des flamme» de feu ses serviteurs.

Psaume civ, 20-21.
Il a fait la lune pour marquer les temps
Et le soleil qui connaît l'heure de son coucher,
Il amène les ténèbres et il est nuit ;
Aussitôt se mettent en mouvement toutes les bêtes de
Les lionceauxrugissent après la proie [foré
Et demandent à Dieu leur nourriture.

Psaume civ, 22-23.
Le soleil se lève, ils se retirent,
Et se couchent dans leurs tanières.
L'homme sort alors pour sa tâche
Et pour son travail jusqu'au soir.

Psaume civ, 25-26.
Voici la mer, large et vaste :
Là fourmillent sans nombre
Les animaux petits et grands ;
Là se promènent les navires
Et le léviathan que tu as fait pour se jouer dans les flot

3. Rapports avec le Christianisme. — U estcer-
tain que le Christianisme se répandit en Egypte dès
le 1" siècle, et qu'au m* la majorité de la population
égyptienne était chrétienne; il est certain aussi qu'au
v* siècle encore les païens étaient assez nombreux
dans la vallée du Nil, et que le culte d'Isis subsista
dans le temple de Philae jusqu'au vr3 siècle.

Cette conquête de l'Evangile se fit-elle sans aucune
réaction de là part du paganisme ancien? N'y eut-il
aucun compromis entre les deux religions, aucune
infiltrationpaïennedans la nouvellefoi et le nouveau
culte ? Pour ce qui est de la foi elle-même, on peut
l'affirmer sans aucune hésitation. L'Evangile fut reçu
partout comme la vraie lumière de l'esprit, le libéra-
teur des âmes, il fut reçu dans son intégrité, et aucun
élément étranger n'en vint ternir la pureté. C'est si
vrai que les nouveaux chrétiens, pour posséderplus
sûrement la doctrine apostolique, adoptèrent les

mots mêmes qui exprimaient en grec les principau
dogmes, alors qu'ils avaient des termes équivalen
dans leur langue nationale. C'est absolument sai
aucune preuve qu'on a accusé les chrétiens d'Egyp
de n'avoir pris du christianisme que la surface

1

d'être restés païens au fond de l'âme. Pendant la pe
sécution de Dioclétien, leur sang a coulé à flots poi
la foi ; on ne meurt pas en témoignage de ce qu'on 1
croit pas.

Quant à certains détails de culte, à certaines pr
tiques par elles-mêmes indifférentes, on ne saura
affirmerqu'enpassantau christianisme les nouveau
convertis n'en aient point apporté. N'en fut-il p;
ainsi partout, à Antioche comme à Ephèse, à Corn
the comme à Rome ? Ces pratiques, telles que '.

célébrationde certaines fêtes, la manière d'ensevel
les morts, étaient des usages anciens profondémei
ancrés dans les moeurs, on ne pouvait les supprimi
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d'un seul coup. On ne fait pas du jour au lendemain
table rase de tout son passé. C'est peu à peu qu'en
Egj'pte, comme ailleurs, se sont formés les usages
chrétiens.Est-il étonnantque dans les nécropoles on
trouve les chrétiens ensevelis à côté des païens?
M. NAVILLE aexhumé dans le templedeDeir-el-bahari,
à Thèbes, des momies qui, à côté d'emblèmes païens,
portaient des symboles chrétiens,la coupe et l'épi, le
pain et le vin. (La religion des anciens Egyptiens,
p. 266.) Mais ces momies étaient-elles celles de con-
vertis, ou de païens à religion éclectique, comme il y
en avait tant à cette époque de transition?D'ailleurs,
serait-il certain que leurs possesseurs étaient chré-
tiens, on peut en conclure tout au plus la persistance
d'anciens usages et non la fusion des deux cultes. Les
nouveaux convertis ne prennent pas tous des noms
grecs et continuent à s'appeler de noms indigènes,
Pachome, Horsiisi, Schenoudi. Mais la religiontient-
elle dans le nom? On atrouvé à Chéras une figurine
représentant un berger qui porte un agneau sur les
épaules à la manière du Bon pasteur ; cette figurine
était mêlée à d'autres qui sont nettement païennes.
(ERMAN, oper. laud., p. 3i8.) Admettons que nous
ayons là un vrai Bon pasteur, ce qui est assez pro-
bable ; on ne pourra en déduire autre chose sinon
que les deux religions ont coexisté en Egypte, fait
historique depuis longtempsétabli pour les six pre-
miers siècles du christianisme.

Le gnosticisme est-il sorti de la religion égyp-
tienne? On l'a dit. (Naville, oper. laud., p. 267.) Mais
on voudrait en avoir la moindre preuve. Les grands
gnosliques Alexandrins que nous connaissons, BASI-
LIDE et son fils ISIDORE ; VALENTIN et toute son école,
HÉRACLÉON, PTOLÉMÉE, THÉODOTE,AXIONIKOS; CARPO-
CRATE, n'étaient pas des Egyptiens, c'étaient des
Grecs, imbus de la culture hellénique, nourris à la
fois de la doctrine des Saintes Ecritures et de la phi-
losophie de Platon. Que savaient-ils des systèmes
religieux d'Héliopolis, de Memphis ou de Thèbes?
Que pouvaient-ils en savoir, à une époque où ces
vieilles croyances, écrites dans des textes .désormais
inintelligibles, ne survivaient que dans des pratiques
fétichistes grossièresou dans les grimoires des magi-
ciens? Au reste, on cherche en vain quelqueélément
égyptien dans les portraits de la gnose et dans les
hiérarchies des éons.

On sait que le culte d'Isis, de Sérapis etdequelques
autres divinités égyptiennes, en grand honneur à
Alexandrie, serépanditavecquelque succès en Europe,
spécialement en Grèce et en Italie. Isis, la déesse mys-
térieuse, exerçait une grande attraction sur les âmes
dégoûtées de ia religion officielle et éprises de nou-
veautés. Elle avait un temple à Rome, à Pompéi, à
Bénévent, à Malcésime sur le lac de Garde. On a
trouvé des statues d'Isiselles inscriptions funéraires
de ses dévots en Syrie, en Asie Mineure, à Délos, à
Athènes, dans le nord de l'Afrique, en Espagne, en
France, en Allemagne et même en Angleterre.Julien
fit frapper des monnaies aux effigies d'Apis et
d'Anubis. Au temps de Tertuliien, il n'y avait pas
une province du vaste empire qui ne payât son tri-
but d'hommagesauxdieuxégyptiens.(TERTULL.,Adv.
Nationes, H, 8, P. L., I, 5g6.)

Il est bien évidentque ces cultes, mêlés à tant d'au-
tres, n'eurent aucune influence sur le christianisme,
qu'ils n'apportèrent aucune entrave à sa diffusion,
qu'ils contribuèrent plutôt, en favorisant le syncré-
tisme, à détacher les esprits de la religion d'Etat et
à les préparer à la réception de la vérité.

Les livres hermétiques. —Les derniers tenants de
l'ancienne religion égyptienne sont les auteurs des
livres appelés hermétiques. On désigne sous ce titre
un ensemble d'écrits, moitié religieux, moitié philo-

sophiques, composés en grec dans les premiers
siècles de l'ère chrétienneet attribués àHERMÈS TRIS-
MÉGISTE. Les auteurs sont tous inconnus ; ils se sont
abrités derrière la grande autorité d'Hermès Trismé-
giste, nom grec du dieu égyptien Thot, ainsi appelé
à cause de son rôle d'inventeur des lettres et des
sciences. Ces écrits comprennent: i* un traité divisé
en quatorze sections sous le litregénéralPoimandrès,
pasteur des hommes ; il peut être daté du n* siècle
de notre ère. C'est tantôt un discours prononcé par
Poimandrès, tantôt un dialogue entre Hermès et
Asclépios ou entre Hermès et son fils Tat; 20 un
autre traité appelé discours d'initiation ou Asclé-
pios, conservé seulement en latin ; c'est un dialogue
entre Hermès et Asclépios, composé sous le règne
de Constantin ; 3° unlivre, à l'état fragmentaire,
intitulé La Vierge du monde, considérations phi-
losophicrues sous forme d'instructions données par
Isis à son fils Horus ; 4* un certain nombre de frag-
ments conservés par les écrivains ecclésiastiques,
Stobée, S. Cyrille, Lactance, Suidas. Ce ne sont que
les débris de la littérature hermétique, qui semble
avoir été immense.

On s'accorde à reconnaître dans ces écrits l'oeuvre
de philosophes égyptiens influencés à la fois par le
christianisme, sur le point de triompheren Egypte,
et par la philosophiegrecque quidominait alorsdans
le milieu païen d'Alexandrie,

te On peut dire que les
livres hermétiques appartiennent à l'Egypte, mais
à l'Egypte fortement hellénisée et à la veille de de-
venir chrétienne. On ne trouveraitpas dans un véri-
table Grec cette adoration extatique qui reftiplit les
livres d'Hermès; la piété des Grecs était beaucoup
plus calme. Ce qui est encoreplus étranger au carac-
tère grec, c'est cette apothéose de la royauté qu'on
trouve dans quelques livres hermétiques et qui rap-
pelle les titres divins décernés aux Pharaons et plus
tard aux Ptolémées. » (MÉNARD, Hermès Trismégiste,
p. XXIV.)

Ce n'est pas un simple plaidoyer en faveur de la
religion pharaonique,ni un exposé decette religion;
c'est un système nouveau, une combinaison de
diverséléments, une fusion des croyances communes
aux chrétiens et aux païens, en un mot le syncré-
tisme de toutes les idées philosophiqueset théologi-
ques qui se disputèrent le monde égyptien avant le
triomphe définitif du christianisme. Les livres her-
métiques et représentent bien l'opinion commune de
cette population alexandrine si mêlée, sans cesse
tiraillée en sens contraires par des religionsde toute
sorte, et faisant un mélange confus de dogmes hété-
rogènes ». (Ménard, loc.. cit., p. ox.) Le fond de la
doctrine hermétiqueest le monothéismejuif, avecun
mélange d'idées platonicienneset une tendance pan-
théistique. Cette doctrine est néanmoins assez pure
pour avoir mérité les éloges des Pères, te

J'estime
aussi, dit S. CYRILLE (Contra Julianum, I, P. G.,
LXXVI, 547), digne de mémoire l'Egyptien Hermès
auquel ses contemporains, comme marque d'hon-
neur, décernèrent,dit-on, le titre de trois fois grand
(Trismégiste) et que quelques-uns assimilent au
légendaire fils de Jupiter et de Maia. Bien que prêtre
et passant sa vie dans les temples des idoles, cet
Egyptien eut, en partie du moins et dans une cer-
taine mesure, les mêmesidées que Moïse. » LACTANCE

en parle à peu près dans les mêmes termes (De
falsa relig., 1,6, P. L., VI, i3g):

ee
Hic scripsit libros,

et quidem multos, ad cognitionem divinarum rerum
pertinentes, in quibus majestatem summi ac singula-
ris Dei asserit, iisdemque nominibus appellat qui-
bus nos Deumet Patrem. » Au reste, commepour les
philosophes grecs, les Pères pensaient qu'Hermès,
dont ils faisaient un personnage historique ancien.
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avait emprunté ses connaissances sur Dieu aux
Hébreuxpendant leur séjour en Egypte. La vérité
est en effet que les livres hermétiques doivent à la
religion révélée le meilleurde leur doctrine, et que le
christianismen'a subi en rien leur influence.—A con-
sulter : L. MÉNARD, Hermès Trismégiste, traduction
complèteprécédéed'une étude sur l'origine des livres
hermétiques, Paris, 1866.

BIBLIOGRAPHIE. — A. Erman, Die aegyptische Reli-
gion, Berlin igo5 (traduction française par Vidal,
Paris, 1907); Ed. Naville, La religion des anciens
Egyptiens, Paris, igo6; E. Amélineau, La morale
égyptienne, quinze siècles avant notre ère. Etude
sur le papyrus de Boulaq., n* 4, Paris, i8g2;
G. Steindorff, The Religion of the ancient Egyp-
tians, London, igo5 ; G. Maspero,Histoire ancienne
des peuples de l'Orient classique, I, Paris, r8g5;
Etudes de Mythologie et d'Archéologie, Paris,
4 vol., i8g3-igoo; Causeries d'Egypte, Paris, igo7;
Wiedeman, Religion of Egypt (Dict. de Hastings.
Extra-volume, 176-197, igo4); Die Religion der
alten JEgypter, 1890 ; Brugsch, Religion und Mytho-
logie der alten JEgypter, 1888-1890; Lanzone, Dizio-
nario di mitologia egizia, Torino, 1881-1886;
W. Budge, The Gods of the Egyptians, or Studies
in egyptian mythology, 2 vol., London, 1904; The
egyptian "heaven and hell, 3 vol., London, 1904;
P. Pierret, Le

ee
Livre des morts » des anciens

Egyptiens, Paris, 1907; Le panthéon êgyptien,Vaxis,
1881J Le Page Renouf, The egyptian Book of the
Deaa, London, igo4; Ph. Virey, Religion de l'an-
cienne Egypte, Paris, igog.

A. MALLON, S. 3.

ÉLECTIONS ÉPISCOPALESDANS L'AN-
CIENNE FRANCE. — Aux premiers siècles de
l'Eglise, l'élection des évêques appartint au clergé
de la ville épiscopale, qui soumettait ensuite son
choix au peuple ainsi qu'au métropolitain et aux
évêquesde la province. L'étude des élections épisco-
pales dans l'ancienne France sera partagée en plu-
sieurs périodes: I. Période gallo-romaine. — II. Pé-
riode mérovingienne. — III. Période carolingienne. —
IV. Période féodale. — V. Les élections épiscopales
aux XII", XIII" et XIV siècles.

L Période gallo-romaine. — Pendant la période
gallo-romaine, avant les invasions barbares, il
était interdit de consacrer un évêque, avant que
les clercs n'eussent désigné leur candidat, les prin-
cipaux citoyens exprimé«leur volonté et le peuple
marqué son assentiment. La règle canoniqueémanée
de saint Léon le Grand, et

Celui qui doit être à la
tête de tous les autres doit être l'élu de tous » (P. L„
t. L1V, p. 628), était tellement l'expression de ce qui
se pratiquait qu'elle passa dans le plus ancien ponti-
fical que nous possédions, le Missale Francorum. Le
principe électif était tempéré par le contrôle du
métropolitain ou, à son défaut, de l'un quelconque
des évêques de la province qui, lors de la vacance
d'un siège épiscopal, déléguait à un visiteur les pou-
voirs de surveiller les opérations électorales. Un
procès-verbal de l'élection était dressé; c'était le
decretum ouïe consensus; le métropolitain l'exami-
nait, puis procédait au sacre de l'élu, non sans avoir
au préalableconsultéles assistants qui manifestaient
leur approbation par l'acclamation: Dignus est. Les
pouvoirs publics n'entravaient en rien la liberté des
élections épiscopales ; les seules restrictions qu'ils
imposaient consistaient à exclure de la cléricature
une certaine classe de citoyens que l'Etat retenait
jalousement pour gérer les fonctions civiles très oné-

reuses. Les seules entraves aux élections provenaient
de difficultés intérieures, des factions, des brigues,
des fraudes,des tumultes, despassionsde la foule. En
cas de conflit, d'ailleurs, le droitcanoniqueconcédait
au métropolitain la faculté de prononcer souveraine-
ment en faveur de l'un des élus, lorsqu'ily avait
compétition entre ceux-ci.

H. Période mérovingienne. — La liberté des
élections épiscopales disparaitavec les rois barbares.
L'intrusion royale dans le sanctuairedevient un mal
endémique; les exemples en fourmillent; les plaintes
de l'Eglise et ses décrets conciliaires le dévoilent
trop clairement.Tantôt c'estl'ordre direct, lavolonté
expresse du souverain, antérieurement ou contraire-
ment à la désignation populaire ; tantôt c'est l'inter-
cession de la reinr même quand celle-ci est une
sainte comme Clotilde; d'autres fois des personnages
trop bien en cour, des femmes trop puissantes sur
les coeurs royaux, s'interposent si habilement et si
opportunément qu'ils emportent toutes les résis-
tances; enfin, par un abus plus criant encore, les
clercs achètent à prix d'or le sacerdoce que leur vend
la royauté, et les laïques s'emparent de l'épiseopat.
Vainement, M, VACANDARD (Les Elections épiscopa-
les sous les Mérovingiens, dans Etudes de critique et
d'histoire religieuse, Paris, igo5, p. 123-187) aessayé
de montrer que l'intervention abusive de la royauté
dans les électionsépiscopales ne fut pas aussi géné-
rale que l'avait prétendu FUSTEL DE COULANGES(£a
Monarchie franque, Paris, 1888, p. 523-566) et qu'elle
fut uniquement le fait de certains rois de l'époque
mérovingienne.La lecture des conciles, de GRÉGOIRE
DE TOURS, et surtout de la correspondance de saint
GnÉGomBLE GRAND, amène à cette conclusion que
l'intrusion de la royauté dans les élections épisco-
pales, la simonie et l'élévation des laïques à l'épiseo-
pat caractérisent malheureusementl'Eglisefranque;
cfr. les rectifications apportées à l'étude de M. Va-
candard par M. P. DELANNOY, dans la Revue d'his-
toire ecclésiastique, t. VII (igo6), p. Sôo-354.

Quelle est la responsabilité de l'Eglise dans ce
lamentable état de choses ? Si elle reconnut, à bon
droit, au roi le pouvoir d'exprimer ses préférences
à l'occasion d'élections épiscopales, à lui qui était le
premier des électeurs et dont les évêquesétaient les
coopérateurs naturels et indispensables dans le
maniement des affaires de l'Etat, l'Eglise ne cessa
pas de protester énergiquement contre les abus,
surtout aux conciles d'Orléans (533 et 54g), de Cler-
mont (535), de Tours (667), de Paris (vers 558 et
en 614). La déchéance et la dégradation furent pro-
noncées contreceuxquiétaientparvenus à la dignité
épiscopale par la ruse, lesmenaces ou les promesses,
ou contre ceuxqui utilisaient lepatronage desgrands
et dont l'exécrable ambition n'avait pas hésité à
payer avec de l'or leur nomination et leur consécra-
tion. L'assemblée de Paris (vers 558) osa même
refuser à l'avance de sanctionner les volontés roya-
les qui s'exprimeraient en violation des droits du
peuple, enjoignit au métropolitain de ne pas se
laisser imposer la consécration d'un favori de la
cour et déclara nulle de plein droit l'ordination d'un
personnage assez présomptueux pour s'appuyer sur
la seule volonté du souverain, et excommunié l'évê-
que qui accueilleraitce mauvais pasteur.

Si les décisions conciliaires du clergé franc furent
impuissantes à déraciner les abus par suite du mau-
vais vouloir de la royauté qui les encourageait, du
moins elles aboutirent à un édit de Clotaire H
(18 octobre 614), reconnaissant le principe électif:
et Au décès d'un évêque, son successeur, qui doit
être ordonné parle métropolitain assisté des évêques
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de sa province, sera élu par le clergé et le peuple, et
si l'élu est une personne digne (c'est-à-dire agréée
du prince), il sera, par précepte royal, procédé à sa
consécration. »

L'édit de 6i4 fut appliqué par Clotaire II et son
successeur immédiat, Dagobert l'T, avec une assez
scrupuleuse fidélité; l'électionpar le clergé et le peu-
ple se pratiquaasseznormalement.Avec les derniers
rois mérovingiens s'ouvre une ère déplorable dans
l'histoire des élections.Au hasard des circonstances,
au gré des intrigues, on pourvoit aux vacances.
L'autorité, nulleaux mains desjeunes rois fainéants,
est captée par les maires du palais qui en usent très
mal. Charles Martel dispose des évêchés, comme il
dispose des villas; il les vend à des laïques, qui sou-
vent ne songent même pas à recevoir les ordres,
mais vont à la chasse ou à la guerre, quand ils ne se
contentent pas de piller les couvents. Un passage
d'une lettre de saint BONIFACEdépeint la situation
en termes réalistes : tt Dans la plupart des cités de
la Gaule, l'épiseopatest livré à des laïques avides ou
à des clercs adultères et débauchés.»

SOURCES. — Les textes ont été assemblés dans les
grands recueils de Sirmond, Concilia antiqua Galliae,
Paris, 162g ; Labbe et Cossart, Sacrosancta conci-
lia, Paris, 1671; Mansi, Sacrorum conciliorum nova
et amplissima collectio, Florence et Venise, 1769;
Maassen, ConciliaAevi Merovingici, Berlin, i8ç)'A(Mo-
numenta Germaniae); A. Boretius et V. Krause,
Capitularia regum Francorum, Hannoverae, 1881-
i8gi (Monumenta Germaniae); E. de Rozière, Recueil
généraldesformules usitées dans l'empire des Francs
du v' au x* siècle, Paris, i85g-i87i ; K. Zeumer,
Formulae Merovingici et Karolini Aevi, Berlin, 1882-
1886 (Monumenta Germaniae). — On trouveradans
A. Potthast, Bibliolheca hislorica Medii Aevi, l'indi-
cation des vies de saints mérovingiens qui en grand
nombre fournissent des détails intéressants sur les
élections épiscopales. — Voyez encore l'édition de
l'Histoire des Francs de Grégoire de Tours par
H. Omont et G. Collon, Paris, 1886-18g3, et l'édition
desEpistolae de saint Bonifacepar Dùmmler dansles
Monumenta Germaniae, Episiolae, III (1892), p. 23i-
431.

BIBLIOGRAPHIE. — J. Doizé, Les Elections épiscopales
en France avant les Concordats, dans les Etudes,
t. CVII, 20 juin 1906, p. 721-737; A. Hauck, Die
Bischofswahlen unter den Mersvingern, Erlangen,
i883; Loening, Dus Kirchenrecht im Reiche der
Merovinger, Strassburg, 1878; Waitz, Die deutsche
Verfassungsgeschichte,t. II et Iïl, Kiel, i88o-i883;
L. Duchesne, Les Fastes épiscopaux de VAncienne
Gaule, Paris, i8g4-igoo; Boueharlat, Les Elections
épiscopales sous les Mérovingiens, Paris, igo4;
P. Viollet, Histoire des Institutions politiques et
administratives de la France, Paris, t. I; Thomas-
sin, Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise,
passim;E. Vacandard, Une Election épiscopale sous
les Mérovingiens d'après Grégoire de Tours, dans
Revue du Clergé français, i5 juin igo6, p. 171-185.

— Le livre, quoique récent, de L. Cantiniau, Les
Nominations épiscopales en France des premiers
siècles jusqu'à nos jours, Paris, 1

go5, est très super-
ficiel et ne présente aucun fait nouveau.

III. Période carolingienne.— Le zèle apostolique
et réformateur de saint Boniface, les efforts persévé-
rants de la papauté, l'aide prêtée par les fondateurs
de la dynastie carolingienne,Pépin et Charlemagne,
relevèrent l'Eglise franque de l'état de déchéance
dans lequel elle était tombée. Les élections reparu-
rent. Le mécanismed'après lequel elles s'opèrent est
Tome I,

bien connu. En cas de vacance, le clergé de l'église
en deuil, par l'intermédiaire du métropolitain on
directement s'il s'agit d'un archevêché, adresse une
supplique au roi pour obtenir la faculté de procéder
à une élection. Après l'obtention de la concession
royale, sous la surveillance du visiteur délégué par
le métropolitain et investi de sa charge au nom du
roi, l'électiona lieu. Les électeurs sont le clergé et les
laïques de marque; quant à la foule, si elle est
exclue du scrutin, son agrément, son acceptation,
son consentement (consensus) lui sont demandéspar
acclamation. Le procès-verbal des opérations élec-
torales, dressé par les soins duvisiteur, est envoyé au
métropolitain et par celui-ci transmis au roi. Le plus
souvent, l'élu se présente lui-même au roi, auquel il
prête serment de fidélité et dont il reçoit mainlevée
de son temporel ainsi que la permission du sacre;
après quoi, il comparaît devant son métropolitain et
les autres évêques de la province, qui examinent s'il
n'a point encouru quelqu'une des nombreuses irré-
gularités accumulées par l'Eglise pour parer aux
inconvénients du suffrage populaire. Si l'examen
qu'il subissait lui était favorable, les évêques procé-
daient à une seconde élection; dans le cas où cette
élection lui était favorable et où son premier choix
était ratifié, le candidat promettait obéissance au
métropolitain qui lui octroyait la crosse et l'anneau;
son sacre avait lieu dans les trois mois qui suivaient.

Ainsi qu'on a pu le remarquer, le mode d'élection
pratiqué sous les Carolingiens laissait une part consi-
dérable auroi,voireprépondérante; d'uncôté, le privi-
lège que se réservait le souverain d'autoriser l'ouver-
ture et la tenue des collèges électoraux, de l'autre, la
reconnaissance de l'élu mettaient entre les mains
royales les deux bouts de l'élection. En pratique, on
peut dire que nul n'était évêque sans la grâce du roi.
Les ecclésiastiques qui venaient solliciter à la cour
l'autorisationde procéder à une élection s'en retour-
naient fréquemment, emportant avec eux le nom de
celui qui devait être évêque: le clergé et le peuple
n'avaient plus d'autre ressource que de donner leur
assentiment à la volonté du monarque régnant. Les
textes, à vrai dire, contiennent toujours les termes
d'élections; ils ne doivent pas être pris à la lettre et
acceptés sans contrôle; en fait, sous Charlemagne, on
ne connaît guère d'exemples que de la nomination
directe et l'élection canonique consiste uniquement
dans l'adhésion de la foule au choix impérial.Les fils'
et les petits-fils de Charlemagne retiennent la mé-
thode; ils la développentmême, puisqu'ils se dispen-
sent le plus souvent de consulter la foule et de
prendre l'avis du clergé. Si l'on parcourt les listes
épiscopales du ix* siècle, on n'aura que l'embarras
du choix pour y relever les noms des évêques dési-
gnés par la puissance séculière.

Quoique à l'époque carolingiennela dignité épisco-
pale ne soit presque plus qu'un gage de la faveur, du
désir ou de la volonté du souverain, les abus sont
beaucoup moins criants qu'à l'âge antérieur; le recru-
tement s'opère au sein de l'Eglise, parmi les clercs
palatins; les évêchés cessent d'être la proie des laï-
ques. D'ailleurs, les rois carolingiens exercent avec
discernementleurs pouvoirs; ils ont une haute idée
de leur royauté, qui devientpar l'onctiondu sacre un
sacerdoce, une délégation de la puissance divine; ils
regardentleurinterventiondans le choix des pasteurs
comme la mise en action d'une prérogative impres-
criptible; en un mot, ils ne mésusent pas de leurs
prétentions quoique abusives; les évêques qui leur
doivent leur siège ne font pas tache dans les annales
de l'histoire de l'Eglise, bjen au contraire. Chose cu-
rieuse, l'épiseopat, tout choisi qu'il est au ix" siècle
par le pouvoir laïque, n'en est pas la créature; un
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parti religieux se constitue pour affranchir l'Eglise
de la tutelle royale etcompte dans ses rangs des hom-
mes commeWala, Agabardde Lyon, Jonasd'Orléans.
JUNCMAR, tiré de Saint-Denis, élu et sacré primat de
Reims per Dei et nostram dispositionem, selon la for-
mule caractéristique de Charles le Chauve, écrira à
Louis HI: ee J'ai entendudire que quandvous octroyez
la licence d'élire, vous désignezenmêmetemps le nom
qui doit sortir du scrutin. De tels choix ne sont pas
inspirésdeDieu; ils ne sontqu'extorqués par la puis-
sance des hommes. » Enfin, lorsque la Papauté, par
une grave dérogationaux lois canoniques, enjoindra
en 869 sous Hadrien II de n'ordonner que les sujets
auxquels l'empereur aura préalablement concédé
l'épiseopat et dont il aura prescrit le sacre, les évê-
ques, mis en demeure d'obéir à cet ordre, proteste-
ront unanimementet énergiquement.

Les sources à consulter sont les mêmes que précé-
demment ; cfr. Alb, Werminghoff, Monumenta Ger-
maniae historica, Concilia, t. II, Hanovre, igo4-igo8.
Imbart de la Tour, Les Elections épiscopales dans
l'Eglise de France, du rx* au xn* siècle, Paris, i8gi ;
LesnesLa Hiérarchieépiscopale(784-882), Paris, 1 go5,
p. I3-I6, io8-i23; J. Doizé, Les Elections épiscopales
en France avant les concordats dans les Etudes,
t. CVH(igo6), p. 737-743; t. CVIII (igo6), p. 38-45.

IV. Période féodale. ~ Au ix' siècle s'opère peu
à peu dans la société féodale une transformation qui
exerce une influence profonde sur les destinées de
l'Eglise. Le besoin de protection de ses biens impose
à l'Eglise la nécessité de recourir à la recommanda-
tion, c'est-à-dire à la formalité par laquelle l'évêque,
lorsqu'il recevait la délivrancede son temporel, pla-
çait les biens de sa mense sous le patronage et la
protection du roi et mettait ses mainsentre celles du
souverain pour lui prêter serment de fidélité. Vaine-
ment les conciles du ix* siècle protestèrent que le
serment ainsi prêté ne créait aucun lien de vasse-
lage, n'entraînait que la sujétion et la fidélité. Sous
l'empire des événements et des circonstances, au
x* siècle, la tradition du temporel aux évêques équi-
vaut à la tradition d'un fief. Les évêques deviennent,
en fait, des vassaux au même titre que les laïques ;
les biens ecclésiastiques passent, dans l'estime des
laïques, pour la propriété de celui qui les garantit;
conséquence plus grave, par une confusion presque
inévitable, la remise ou la collationdu temporeltend
à être l'équivalent de la donation de l'évêché. Puis,
comme à l'époque féodale les ducs et les comtes se
substituent au pouvoir royal et accaparent les droits
régaliens, la charge épiscopale passe, au sud de la
Loire, sous la tutelle des petits suzerains.Dans un tel
état de choses, l'élection disparaitcomplètement. Le
seigneur laïque nomme son candidat, sans consulter
qui que ce soit. Parfois, s'il appelle à l'église le cha-
pitre calhédral, quelques abbés voisins, des clercs
ruraux ou encore des nobles laïques, ce n'est que
pour sauver les apparences; il est bien entendu que
la personne agréable sera agréée. Quant au peuple,
pendant la cérémoniedu sacre, il se contente de pro-
noncer un Volumus qu'il lui serait aussi peu gracieux
qu'inutile de refuser.

Le privilège d'électeur,qui pis est, assimilé en tout
aux droits seigneuriaux, se convertit en un bien pa-
trimonial, en une propriété de famille, qui se trans-
met par héritage, qui se met dans une corbeille de
mariage, s'aliène, se vend, se gage, s'échange, se
concède en fief. Enfin, pour réunir à la fois le do-
maine utile et le domaine éminent, les seigneurs
petits ou grands vouentà l'épiseopat leurs cadets ou
leurs bâtards; des dynasties d'évêques se perpétuent
en ligne directe.par un abus plus scandaleuxencore.

La désignation des évêques, pratiquée aux rx' et
x* siècles par les puissances séculières, dégénère
bientôt en une usurpation complètedes prérogatives
du pouvoir spirituel. Par suite de la confusion des
idées, l'investiture laïque, qui prédominepartout au
xie siècle, équivaut à l'institution canonique exercée
directement de nos jours par les Papes. Avant la
consécration, le prélat, qui par un plaisant euphé-
misme est dit élu, se présente au roi ou au seigneur
de qui relève son évêché; à genoux, devant lui, il
place ses mainsjointes dans celles de son suzerain et
lui rend hommage pour l'Eglise dont celui-ci est le
haut propriétaire; la main droite sur l'Evangileet la
gauche sur la poitrine, il lui jure fidélité; après quoi,
il reçoit le bâton pastoral et l'anneau pendant que le
suzerain prononcedes parolessignificatives: « Accipe
Ecclesiam, reçois cette Eglise. » Le duc ou le roi pré-
tend si bien avoirconféréla charge pastorale, le soin
des âmes, par la remise de l'anneau et de la crosse,
que son candidat se dispense souvent longtemps de
la consécrationet gère les biens spirituelset tempo-
rels de l'évêché dont il a été investi; l'investiture
seule sert de titre légal pour l'exercice de la juridic-
tion canonique.

On conçoit que sous un tel régime les calculs
humains, les ambitions, les cupidités aient recruté
l'épiseopat et peuplé l'Eglise d'une quantité de per-
sonnages ayant plus d'aptitudes pour le service de
l'ost et de la chevauchée que pour celui de l'autel, et
plutôt faits pour goûter uniquement les exercices de
la chasse, les douceurs de la vie conjugaleoulesplai-
sirs de la table. U serait trop long de relater les
plaintes qui s'élèvent de toutes parts. Le mal est
général. Un HUGUES DE FLAVIGNY, en 1074, avoue
qu'en France presque tous les évêques sont arrivés
par l'argent ou grâce à l'investiture, — perrari illic
erant qui non essent aut simoniaci... aut per manum
laicam invesliti; un GRÉGOIREVII, en 1070, gémit sur
le recrutement et les vices de l'épiseopat et écrit à
son légat en France: Vise légales episcopos introitu
et vita... invenio.

De la déchéance des moeurs ecclésiastiques à
l'époque féodale, dans quelle mesure l'Eglise porte-
t-elle la responsabilité? La recommandation, source
de tous les maux, fut rendue nécessaire par les mal-
heurs des temps autant que la vassalité pour les
laïques. Pour défendre ses biens, ses édificesreligieux
et ses monastères des déprédationset de l'incendie
dont les menaçaient à tout instant les Arabes en
Aquitaine, les Hongrois dans l'Est, les Normands
partout ailleurs où la mer et les rivières pouvaient
conduire une barque, l'Eglise fut obligée de recouru'
à la protection des puissants de la terre, mais dès
le principe elle protesta hautement et énergiquement
que ses biens, même ceux qu'elle devait à la généro-
sité des rois, elle les possédait à titre définitif etirré-
vocablement. Un écritrédigé en synode par le clergé
des provinces de Reims et de Rouen (858) contient ces
motscatégoriques : <t Noséglisesnesontpas decesbéné-
fices dont un monarque peut disposer au gré de son
caprice; elles nous viennent du Seigneur et lui sont
consacrées ; ces biens sont l'offrande des fidèles, le
tribut des servantes et des serviteurs de Dieu pour
la rançon de leurs péchés, » Le formulairemême du
serment que prête l'évêque entre les mains du roi
exclut formellement le vasselage, quoi qu'en pré-
tende la théorie royale ; il inclut clairement et uni-
quement la fidélité, restreinte dans son extension
par le caractère sacré du clerc : fidelis adjutor ero
secundum meum ministerium. La lettre synodale,
mentionnée plus haut, est très précise sur ce point r
te Nous, évêques, nous ne sommes pas comme les
séculiers qui peuvent se lier par le vasselage; il est
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des serments que l'Evangileet l'autoritéapostolique
nous défendent de prêter. Les mains ointes du saint
chrême et qui du pain et du vin mélangé d'eau font,
par la prière et le signe de la croix, le sacrement du
corps et du sang de Notre-Seigneur, il serait impie de
les mettre entre les mains d'un séculier.Ce serait un
crime encore que la bouche épiscopale, d'où découle
la grâce qui ouvre le ciel, émit des serments pareils
à ceuxdes laïques. » Les synodes luttèrentcontreles
abus, les dénoncèrent sans trêve, déposèrent lesévê-
ques intronisés par les laïques. Malheureusement
leurs efforts furent à peu près vains. Que pouvaient-
ils contre la force brutale? Si l'Eglise de France a
tant souffert des prélats mondains, simoniaques,
concubinaires, indignes, c'est qu'elle a presque tota-
lement perdu le droit de choisir elle-même ses pas-
teurs. Vaines sont les lois ecclésiastiquesqui lui
reconnaissent ee droit, si les institutions laïques le
lui enlèvent. D'ailleurs, si l'avilissement du clergé
des x* et xi* siècles est incontestable, il ne faut pas
exagérer; il exista de très nobles figures d'évêques,
en plus grand nombrequ'on croit. Cette époque que
l'on s'efforce de peindre avec de si sombres couleurs,
n'a-t-elle pas vu fleurir Cluny, Cîteaux, Clairvaux?

Le désarroilamentabledanslequelse trouval'Eglise
émut vivement la Papauté qui, ne reculant devant
aucun sacrifice, tentant un effort quasi surhumain,
entreprit la tâche immense de changer les esprits et
les moeurs, et entama pour la reconquête des ancien-
nes libertés une lutte héroïque de trois quarts de siè-
cle, restée célèbre dans l'histoire sous le nomde que-
relle des i'nfésfi'tifres.Sixpapesmoururentà la tâche:
saintLÉONIX, NICOLASII, ALEXANDREH, GRÉGOIREVH,
URBAIN H, PASCAL II ; le septième, CAUXTE II, conclut
la paix avec les pouvoirs laïques en sauvegardant
les droits respectifs aux deuxadversaires.

LÉON IX au concile de Reims (io4g) inaugure la sé-
rie des dépositions d'évêques simoniaques et les
mesures de réforme; les exécutions se poursuivent
dans les conciles de Rouen, Toulouse,Vienne, Tours,
Avignon,Nîmes; Poitiers,Autun, Paris,Lyon, Troyes,
qui sont encouragés dans leur oeuvre par la législa-
tion des synodes romains de io5g, 1060, io63, 1074,
1075, 1078, 1080 et 1099.

Pour activer la réforme et réchauffer le zèle, Rome
délègue eu France des légats, Hildebrand, Etienne,
Pierre Damien, Hugues de Die, Lambert d'Arras,
Amat d'Oloron, qui, quoique traqués, trahis, vilipen-
dés par les contemporains, entravés par un violent
mouvement de contre-réforme, travaillent sans relâ-
che à la restaurationdes moeurs, non sans toutefois
se prémunir d'excès regrettables.

Dans un synode romain du Carême de 1075, GRÉ-
GOIRE VH attaqua vigoureusement l'investiture et
déclara nulle la nomination d'un évêque par un laï-
que. Les synodes suivants frappèrent d'excommuni-
cation les princes assez téméraires pour enfreindre
les lois ecclésiastiques. Les pouvoirs publics, sur-
tout en Allemagne, ne consentirent pas aisément à
renoncer aux privilèges qu'ils s'étaient indûment
attribués. Une lutte terrible éclata entre eux et la
Papauté. Si celle ci faiblit un instant à Sutri (1111),
elle se ressaisit le 23 mars 1112, et finalement gagna
la bataille au concordatde Worms (1122). Dès le dé-
but du xn" siècle, en France, les nominations royales
avaientlieuplusrarement; Louis VII y renonce, peut-
on dire, quasi tacitement. Les élections par les cha-
pitres cathédrauxreparaissent. Après que l'élu a été
consacréet investi de ses pouvoirs spirituels par la
crosse et l'anneau, il est confirmédans sa dignitépar
le roi qui, sans exiger la tradition des symboles,
reçoit son serment de fidélité et d'hommage, non de
vassalité, lui délivreson temporel etordonne lamain-

levée des régales ; c'estee que l'on appelle,en langage
juridique, la concessio.

Ainsi, si l'Eglise de ' France a connu de grandes
déchéances à l'époque féodale, elle doit sa rénova-
tion à une série de prélats qui, par leur plume ou
leur parole, propagèrent les idées de réforme, à
YVES DE CHARTRES, à HUMBERTDE BLANCHE-SELVE,à
HUGUES DE FLEURY, à HONORIUS D'AUTUN,à GEOFFROI
DE VENDÔME... Mais l'honneur suprême revient à
Rome, qui abolit l'investiture spirituelle et rétablit
les élections. N'est-il pas réconfortant de voir une so-
ciété panser elle-même et guérir ses plaies quel-
que profondesqu'elles aient été, une Eglise sacrifier
tout à son salut?

SOURCES. — On trouvera l'indication des sources
très nombreuses pour cette période dans Lavisse et
Rambaud, Histoire générale du IVe siècle à nos
jours, Paris, 1893, t. II, p. II5-II6, et dans Anton
Scharnagl, Der Begriff der Investitur inden Quellen
und der Litteratur des Investiturstreites, Stuttgart,
1908 (ce travail excellent supplée tout ce qui a été
écrit sur la querelle des investitures).

Bibliographie. — F. Mourret, Histoire générale de
l'Eglise, t. II, L'Eglise et le Monde barbare, Paris,
igio; Lavisse et Rambaud, op. cit., t. II, p. 68-1 i5j
A. Luchaire, Manuel des Institutions françaises,
Paris, 1892, p. 2g-5o et 272-278; Histoire des Institu-
tions monarchiques de la France sous les premiers
Capétiens, t. II, p. 52 et sqq. Paris, 1891 ; J. Doizé,
Les élections épiscopales en France avant les concor-
dats dans les Etudes, t. CVIII (1906), p. 45-54 et Les
élections épiscopalesen France et l'Investiture laïque,
ibidem, t. CVIII (1906), p. 35g-384; E. Vacahdard,
La déposition des évêques dans la Revue du clergé
français, t. LV(igo8), p. 388-402,666-687; Imbart de
la Tour, La Polémique religieuse et les publicistes à
l'époque de Grégoire VII dans Questions d'histoire
sociale et religieuse, Paris, igo7, p. 225-266 ; Brussel,
Nouvel examen de l'usage général des fiefs, Paris,
1750; Delarc, Grégoire VII et la Réforme de l'Eglise
au xi" siècle, Paris, 1889-1890 ; U. Robert, Calixle II,
Paris, 1891 ; U. Chevalier, au mot Investiture, dans le
Répertoire des Sources historiques du Moyen Age,
Topo-Bibliographie,t. II, col. I5I3, Paris, 1894-1899;
Héfélé, Histoire des Conciles, t.VII-VIII; A. Degert,
Un grand évêque gascon,- Amat d'Oloron dans Revue
de Gascogne, juillet-août 1909; G. Drehmann, Papst
Léo IV und die Simonie. Ein Beitrag zur Untersu-
chungen der Vorgeschichte des Investiturstreites.
Leipzig, 1908.

V. Les élections épiscopales aux XII', XIII' et
XIV* siècles.— Le neuvième concile oecuméniquede
Latran(ii23)rétablitles élections épiscopales.

ee
Que

nul ne consacre quelqu'un évêque, si ce n'est qu'il
ait été élu canoniquement» ; tel était le principeposé
par le dixième canon qui, par surcroît, prononçaitla
peine de déposition, sans espoir de réintégration,
contre le prélat consécrateuret le prélat consacré,
non élu régulièrement. A qui profita le retour aux
élections? Au début, le peuple, les laïques impor-
tants, le clergé composèrent les assemblées d'élec-
teurs ; au xn» siècle, une transformations'opère gra-
duellement aux dépens du peuple, des seigneurs
laïques, des ecclésiastiquesde la ville ou des champs
et des religieux délégués par les monastères du dio-
cèse n'appartenant pas au chapitre cathédral, qui
tous sont peu à peu expulsés des élections par une
aristocratie d'Eglise, par les chanoines.

Au xm' siècle la révolution est accomplie; les cha-
pitres cathédraux sont seuls détenteurs du pouvoir
électif. Que les électeurs évincés de leurs préroga-
tives aient opposé une vive résistance et n'aient
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reculé ni devant le meurtre, ni devant les séditions,
ni devant les attaques à main armée, c'est ce que les
chroniqueurs ne manquent pas de nous raconter.
Que cet évincement ait porté de bons fruits, la chose
est incontestable. On pourrait dresser une longue
liste des inconvénients que comportait la consulta-
tion du populaire, facile à égarer, à corrompre ou à
flatter. A Orléans, l'élu, déplaisant au peuple, est
assassiné lors de la prise de possession de son siège.
Malgré l'opposition du clergé, Renaud de Marligné,
personnage aussi peu recommandable que possible,
l'idole d'une foule qu'il a grassement payée, gou-
verne vingt ans l'église d'Angers...

Aux xu' et xm' siècles le pouvoir royal ne se
désintéresse pas des élections épiscopales : il con-
tinue à autoriser la tenue du collège électoral et, si
l'élu lui agrée, il confirme le décret d'élection et
permet qu'on procède à la consécration. Toutefois,
son ingérence dans les nominations d'évêques n'est
plus caractériséeparles abus que lesâges précédents
avaient connus; elle n'est ni envahissante,ni injuste.

Si l'élection tombe tout entière aux mains des
chanoines, elle est minutieusementréglée : elle peut
avoir lieu de trois façons : par compromis, par scru-
tin, par inspiration, selon que le collège électoral
s'en remet au choix de deux ou trois des électeurs,
préfère exprimer lui-même son vote ou accepter la
candidature d'un prélat dont le nom est sur toutes
les lèvres. Si bien réglé que soit le mode d'élection
des évêques, il laissepourtantsubsister la possibilité
d'intrigues au sein même des chapitres cathédraux,
de compétitions effrayantes, de capitulations peu
honorables de la part des élus et non exemptes de
simonie, de schismes longs et désastreux en cas de
mésintelligence survenant entre les électeurs, de
vacances de sièges prolongées au détriment du bien
des âmes et de la bonne gestion des menses. En

>
partie pour remédier à ces inconvénients, le
Saint-Siège commencedès le xn' siècle à s'immiscer
dans les élections, à nommer directement les évê-
ques ou à les confirmer dans leurs charges. Au
xm* siècle, le nombre dès prélats institués par les
papes devient de plus en plus considérable; au
xiv' siècle, depuis Clément V jusqu'à la soustraction
d'obédience à BenoîtXIII (i3g8), les papes d'Avignon
se réservent le droitdepourvoir à la presque totalité
des évêchés françaiset l'exercenteffectivement, ainsi
que le témoigne copieusement et surabondamment
la Hierarchia catholica Medii Aevi, Munster, 1898,
dressée par le P. K. EUBEL d'après les Archives du
Vatican. Le principe d'élection proclamé jadis par
les conciles disparaît complètement. Les chapitres
cathédraux se hasardent-ils à procéder à une élec-
tion, leurs élus sont rejetés par les Papes qui nom-
ment des candidats de leur choix, ou sont confirmés
en dignité après que leurs élections ont été cassées.'
Les résistances au Saint-Siège sont vaines ; la centra-
lisation de l'Eglise est tellement avancée qu'elles ne
peuvent être d'aucune efficacité.

Si la Papauté anéantit les droits des chapitres, elle
s'entend amicalement avec ceux-ci ; elle agrée volon-
tiers le nom du candidat qu'ils lui soumettent avec
respect, quand cela lui est loisible. Bien souvent, si
elle ne tient pas compte des préférences canoniales,
c'est que celles-ci sont battues en brèche par le roi
qui désigne son candidat par le moyen d'ambassa-
deurs, de courriers ou de lettres, dont une adressée
par Charles VI à Benoit XIII, que je publiai naguère
(Une Lettre close inédite de Charles VI, dans le
Moyen Age, igo6, p. 3oi-3o3),peut servir de modèle.
En pratique, au xive siècle, il existe comme une
sorte de concordat tacite entre les Papes, d'une part,
et, de l'autre, les pouvoirs publics, les grands du

royaume, les collateurs ordinaires et les corps cons-
titués, comme les Universités.

On a incriminé beaucoup la conduite des papes
d'Avignon en matière d'élection; l'Eglise gallicane
leur a durement reproché leur ingérence dans la ges-
tion des fonctions,épiscopales;des plaintes acerbes
ont été maintes fois formulées par les écrivains qui
depuis GUILLAUME DURAND de Mende jusqu'à la pha-
lange des universitaires de Paris, lors du Grand
Schismed'Occident, n'ont cessé de réclamer le retour
à l'anciennediscipline usitée dansl'Eglise au xm* siè-
cle. Il convient d'affirmerque les nominationsdirectes
par le Saint-Siège furent un bienfait pour l'Eglise,
un remède réel aux maux'provoqués par les élec-
tions épiscopales. A Constance, pour ne citer qu'un
exemple, du ig août 1318 au 1" octobre i322, le
siège demeure vacant, faute d'entente entre les cha-
noines. Ailleurs, les membres des chapitres, profon-
dément divisés entre eux, ne reculent pas devant la
perspective d'affligerleur église de schismes. En Gas-
cogne, par leurs appels continuels à la cour de Rome,
les chapitres ont attiré l'attention de la papauté sur
la situation déplorabledes églises privées de pasteurs
et dont la vacance durait parfois cinq ou six ans.
(A. CLERGEAC, Les nominations épiscopales en Gas-
cogne aux xm' et xiv' siècles dans Revue de Gascogne,
igoô, p. 4g-57, I45-I6O.) Somme toute, si le Saint-
Siège confisque le droit de nommer les évêques au
détriment des chapitres, ceux-ci sont responsables
de la déchéance à laquelleils sont réduits, parce que
la discorde règne dans leur sein à l'état endémique,
des abus variés vicient trop fréquemment les élec-
tionset la décadence de l'autorité des métropolitains
s'accuse de plus en plus.

On a encore reproché aux papes de n'avoir capté
le droit de pourvoir aux évêchés que dans un but fis-
cal. Quoi qu'il en soit de ce reproche, les frais de
provision papale étaient de beaucoup inférieurs à
ceux d'une élection qui entraînait une procédure
longue, compliquée et fort coûteuse, et qui trop sou-
vent occasionnaitdes procès interminables.

SOURCES. — Les registres des papes des xm' et
xiv' siècles, publiés par l'Ecole française de Rome;
Jaffé-Potthast, Regesta Pontificum Romanorum, Ber-
lin, 1871-1874;?. Pressuti,RegestaIlonoriiPapaeIII,
Rome, 1888 ;RegestumdémentisPapae V, Rome, i885-
1888; Héfélé, op. cit., t. VIII-IX..
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Etudes, t. CIX (igoô), p. 627-656; J. M. Caffrey,
Irish episcopal élections in the middle âges, dans
The Irish theological Quarterly, t. II, p. 2o3-2iS;
A. Cartellieri, Regesta episcoporum Constaniien-
sium, Innsbruck, i8g4-igo2; B. Monod, L'Eglise et
L'Etat au xne siècle. L'élection épiscopale de Beau-
vais de 1100 à 110k. Etienne de Garlande et Galon.
Paris, ign4> A.. Gotllob, Die Servitienlaxe im 13.
Jahrhunderl.Stuttgart, igo3; C. H. Haskins, Knight-
service in Normandy in the eleventh century dans
English hislorical Review, t. XXII (igo7), p. 6S6-
64g; E. Roland, Les chanoines et les élections épi-
scopales du xi" au xiv* siècle. Etude sur la res-
tauration, l'évolution, la décadence du pouvoir
capitulaire,Aurillac, igog ; Der TraklatdesLauren-
tiusde Somercote, Kanonikus von Chichester, iiber
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(M. Viollet donne le résumé d'un excellent formu-
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electionum et postulationum subtiliter composlta.)
C. Port, Le livre de Guillaume le Maire dans la
Collection des Documents inédits, Mélanges histo-
riques, t. II, Paris, 1877; K. Eubel, Zum pàpstli-
chen Réservations-und Provisionsivesendans Rômi-
sche Quartalschrift,l. VIII(i894), p. i85; E. Gôller,
Die Einnahmen der apostolischen Kammer unter
Johann. XXII, Paderborn, igio, p. 20*-56'% 652-6gi
et passim. (Cet ouvrage rectifie bon nombre d'as-
sertions émises par A. Gottlob, op. cit., et est de
première importance pour l'histoire des interven-
tions pontificales dans les élections épiscopales.)

G. MOLLAT.

ÉNERGIE. — I. Notion première. — IL Conserva-
tion de l'Energie. — HI. Définitionde l'Energie par
sir W. Thomson. — IV. Transformations de l'Ener-
gie. Principe de Carnot. — V. Objections à la loi
de dégradation de l'Energie.— VI. Application de
la science de l'Energie à l'être vivant. — VIL La
portée des principes de la science de l'Energie. —
VIII. Les lois de l'Energie et les hypothèses méca-
nistes. — IX. L'énergétique.
L Notion première. — Le mot énergie a été intro-

duit dans la science au début du xix* siècle, repris
et exactementdéfiniversle milieu de ce mêmexix' siè-
cle. La notion d'énergie, qui joue un rôle considéra-
ble dans la physique proprement dite, a envahi des
domaines voisins, estdevenue une notion essentielle
en chimie et en physiologie. On peut dire que les
deux grandes lois qui régissent le monde physique
tout entier sont les lois qui proclament la conserva-
tion et règlent les transformations de l'énergie. Ces
lois qui s'imposent par leur doublecaractère de géné-
ralité et d'indépendanceà l'égard de toute hypothèse
méeaniste, ne sauraient laisser indifférent le philo-
sophe qui s'occupe du monde matériel; elles ont été
parfois mal comprises, et le terme d'énergielui-même
a donné lieu souvent à un véritable contresens. Le
publie cultivé, qui parle de la conservationde l'éner-
gie, entend la loi qu'il énonce dans un sens tout dif-
férent du sens où l'entend le physicien. Ce principe
étant invoqué, — à proposet hors de propos, — dans
la discussion d'un grand nombre de problèmes méta-
physiques, il importe avant tout de rappeler le sens
exact du mot énergie et des grandes lois où l'énergie
intervient.

La définition scientifique originelle, la seule cor-
recte, du mot énergie, est celle qu'à donnée lord KEL-
VIN, alors Sir W. THOMSON, en 1801. Elle implique la
connaissance du premier principe de la science de
la chaleur, celui de l'équivalence de la chaleur et du
travail. Aussi, pour que cette définition puisse être
bien comprise, n'est-il pas inutile, de rappeler briè-
vement par quel processus historique s'est élaborée
cette notion importante, à laquelle le mot est venu
enfin donner corps.

Le chimiste allemand«OsTWALD, — représentant
le plus éminent de la doctrineappelée

ee
Energétique»,

que l'on tâchera d'apprécier plus loin, — a consacré
à <e

l'Energie » un petit livre riche de renseignements
historiques. Il croit trouver et la premièresource visi-
ble de la notion d'énergie » dans le principe énoncé
par ARISTOTE sur l'équilibre du levier.

II. Conservationde l'énergie. — 1. Le levier à
bras égaux, commeun fléau de balance, n'est entraîné
àpencher ni d'un côté ni de l'autre si l'onsuspendaux
extrémités des deuxbrasdeuxpoidségaux: il est alors
en équilibre (aequus, libra).Le levier à bras d'inégale
longueur est en équilibresi les poids suspendus sont
inversement proportionnels aux longueursdes bras.
(Exemple : la balance dite romaine.) tt Aristote, dit

Ostwald, pour tirer de là un principe plus général,
imagine le levier en mouvement; il remarque alors
que, pour des raisons géométriques, les vitessesavec
lesquelles les deux poids se meuvent, c'est-à-dire les
chemins parcourus dans des tempségaux, sont inver-
sement proportionnels à ces poids », par conséquent
les produits de chaque poids par le chemin parcouru
par le point d'attache sont égaux. Les travaux sont
égaux.

Le travail, en effet, qui est la vraie mesure de la
dépense mécanique faite, du résultat effectif d'un
effort, est le produit d'une force par le déplacement
qu'elle impose au point où elle est appliquée; c'est
par exemple le produit d'un poids par la hauteur à
laquelle on le soulève. Soulever un poids d'un kilo à
deux mètres de haut représente le même travail que
souleverun poids de deux kilos à un mètre.Le levier
à bras inégaux est précisément l'une des machines
simples qui permettent de résoudre ce problème :
accomplir un même travail sous une autre forme,
commepar exemple soulever de 1 millimètreun poids
de 1.000 kilos, moyennant un effort de 1 kilo sur un
point d'une barre rigide qu'on déplace de 1 mètre.

La remarque d'Aristote sur le levier serait, pour
Ostwald, la première indication de la conservation
du travaildansune transformationde travail. Comme
on devait le dire plus tard au moyen âge, dans une
pareille transformation

ee on gagne en force, ce qu'on
perd en vitesse » ; mais on recueille exactement,ni
plus ni moins, autant de travail qu'on en dépense.
Le treuil, à l'aide duquel on puise avec un seau de
l'eau dans un puits, conduit au même résultat.

2. Avec LEIBNIZ, qui utilise les découvertes de
GALILÉE, l'on franchit une nouvelle étape sur la voie
qui conduit à la conservationde l'Energie.Quand un
corps matériel est en mouvement, il peut, en venant
choquer des corps au repos, leur communiquerune
partie de son mouvement et produire un travail
mécanique; le travail que le corps lancé est suscep-
tible d'accomplir est mesuré par la moitié du produit
de sa masse par le carré de sa vitesse, et, pour parler
le langage de Leibniz, par la moitié de sa force vive

— c'est ce qu'on a nommé depuis, avec RANKINE,
énergie actuelle, ou plutôt avec THOMSON et TAIT,
énergie cinétique,

D'autre part, le travail mis en réserve dans un
corps matériel, la possibilité de travail que le corps
tient de la position qu'on lui a donnée, peut être
appelée et a été appelée par Rankine, énergie poten-
tielle. Un poids de 1 kilo qu'on a hissé à 2 mètres de
haut et qu'onpeut en faire tomber, au momentvoulu,
par le déclanchement d'un ressort, représente une
réserve avec laquelle on pourra, soit monter, par
le moyen d'une poulie, un poids égal d'un kilo à
2 mètres, soit monter avec un treuil ou une machine
simple quelconque un poids de 2 kilos à un mètre :
il tient de sa position une énergie potentielle de
2 kilogrammètres.

Or si le corps vient à tomber sans être retenupar
rien, sans être assujetti à monter un autre poids, —s'il tombe, suivant l'expression consacrée, en chute
libre, — il acquiert une vitesse qui va grandissant à
mesure qu'il tombe : son énergie de réserve diminue
à chaque instant, mais son énergie de mouvement
augmente d'autant. Qu'on fasse à chaque moment
le calcul de chacun des termes : on reconnaît que la
somme des deux demeure constante : la somme de
l'énergie potentielle et de l'énergie cinétique d'un
corps isolé, demeure invariable.Si l'on convient d'ap-
peler énergie mécanique totale la somme des deux
grandeurs auxquelleson a donné les noms d'énergie
cinétiqueetd'énergiepotentielle,— on dira que l'éner-
gie mécanique totale d'un corps isolé se conserve.
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La constance de cette somme des énergies poten-
tielle et cinétiqueest subordonnéeàdeux conditions :
la première est que le corps considéré ne travaille
pas. S'il accomplit un certain travail, s'il agit, dans
son mouvement, de manière à soulever un autre
poids, son énergie mécanique totale est diminuée de
tout le travail extérieur effectué. Au contraire, une
impulsion qu'on lui communique de l'extérieur a
pour résultat d'augmenter son énergie totale.

Il en résulte que si le corps considéréest un or-
gane de machine qui fonctionne d'une manière régu-
lière, et si, par conséquent, au bout de chaque tour
il reprend la même position, en la traversant avec
la même vitessede marche, il reprend la mêmeéner-
gie potentielle et la même énergie cinétique, c'est-
à-dire la même énergie totale. Lecorps ne peut donc,
d'un tour à l'autre, avoir fourni à l'extérieur du
travailmécanique.àmoinsque ee travail mécanique,
on ne le lui ait soi-même fourni. Cest là une des
formes les plus simples du principede l'impossibilité
du mouvement perpétuel. Il est impossible, avec une
machine quelconque àorganespurementmécaniques,
d'obtenir plus de travail qu'on n'en a dépensé pour
la fairemarcher. Le cas particulier le plus élémen-
taire est précisémentle cas du levier en équilibre,où
le travail dépensé pour mouvoirun des bras est égal
au travail accompli par le mouvementde l'autre.

3. Une autre restriction doit être mise au principe
de la constance de l'énergie mécanique totale d'un
corps isolé : c'est qu'il ne subisse, dans son mouve-
ment, ni frottement ni choc. Ces phénomènes ralen-
tissent ou arrêtent les mouvements, et amènent ainsi
une perte d'énergie de mouvement, qui n'est pas
compensée par un gain d'énergie potentielle. Mais
en ce cas, se produit un phénomène physique nou-
veau, que ne prenait pas en considération la méca-
nique pure : il y a un dégagement de chaleur. Si le
phénomène a pour siège une machine tournantrégu-
lièrement, quandun tour ou plusieurs tourscomplets
ont été faits, le nombre de calories ou d'unités de
chaleur apparues est exactement proportionnel au
nombre d'unités d'énergie mécanique disparues. Il y
a dégagementd'unecalorie (une grande calorie, cha-
leur nécessaire pour échauffer de 1 degré centigrade
le litre d'eau) pour la destruction de 4^5 kilogram-
mètres. C'est là l'énoncé même du premier principe
de la science de la chaleur : le principe de l'équivap
lence de la chaleuret du travail. '

Si l'on convient d'évaluer la chaleur en unités
d'énergie, à raison de 425 kilogrammètrespour i ca-
lorie, et d'appeler énergie calorifique la chaleurainsi
mise en jeu, enregardant la chaleurcommeune autre
forme de l'énergie, nous n'aurons qu'à généraliser le
précédent énoncé, en disant que là où disparaît de
Ténergie mécanique, apparaît une quantité équiva-
lente d'énergie calorifique, et que, les organes d'une
machine revenus à l'état initial après un nombre
quelconque de tours complets, la somme de l'énergie
mécanique totale et de l'énergie calorifique n'a pas
varié ; « l'énergie» est demeurée invariable.

Si un corps est en contact avec d'autres, s'il les
met en mouvement et par conséquent leur fournit de
l'énergie mécanique, et d'autre part leur cède de la
chaleur, on dira que son énergie totale diminue du.
fait de cette double circonstance, et l'on définira sa
diminution d'énergie par la sommedu travail accom-
pli à l'extérieur et de la chaleur cédée (celle-ci éva-
luée en unités d'énergie).

m. Définitionde l'énergieparSir W. Thomson.
— C'est là la définition de l'énergie d'un corps, par
Sir W. Thomson. H ne définit pas la quantité absolue
d'énergie que contient un corps, — et qui ne peut

jamais nous être complètement connue) — mais seu-
lement la variation d'énergie crui accompagne, pour
un corps, une modification donnée. On usera comme
état de comparaison d'un certain état, connu à
l'avance, et l'on définira comme énergiedu corps dans
un état donné

et
l'équivalentmécanique des effets que

le corpspourraitproduire en passant de l'état où il
se trouve, à l'état initial, ou la valeur mécanique de
l'action totale qui serait requisepour amener le corps
de l'état initial à l'état donné ».

Qu'on imagine deux corps isolés du reste du
monde; ils pourront échangerentre eux, mais seule-
ment entre eux, travail et chaleur.Il résulte manifes-
tement de la définition précédente de la variation
d'énergie, rapprochée du principe de l'équivalence,
que la diminution d'énergie de l'un des corps est
égale à Vaugmentationd'énergie de l'autre. Donc la
somme algébrique des variations d'énergie dans un
systèmede deux corps isolés, — ou, d'une façon géné-
rale, la variation d'énergie dans un système matériel
isolé, — est nulle. Telle est la forme générale et bien
connue du principe de la conservation de l'énergie.

On a défini jusqu'ici, d'abord les deux formes
usuellesde l'énergie mécanique : énergie cinétiqueet
énergie potentielle, et ensuite l'énergie calorifique.
Toutes les fois qu'une transformation d'une autre
espèce, réaction chimique, changement de l'état élec?
trique, est susceptible de s'accomplir en produisant
du travail mécanique ou de la chaleur, ou dira que
cette transformation met en jeu une quantité déter-
minée d'énergie. Le charbon, en présence de l'oxy-
gène de l'air, représente une réserve d'énergie, qu'on
peut en tirer en allumant le charbon : la combustion
se poursuit spontanément et dégage 8.000 calories
par kilo. de charbon ; on dira, par définition, que
i kilo de charbon en présence d'oxygène renferme
unequantité d'énergie chimique équivalenteà 8.000ca-
lories,ou à 8.000 X 4s5 kilogrammètres.On définira
de même l'énergie électrique, l'énergie élastiqued'un
ressort tendu, etc. Et l'on dira que tous les phéno-
mènes qui se passent dans un système matériel isolé
ne sont que des transformations d'énergie.Quandon
charge une batterie d'accumulateurs, on dépense de
l'énergie mécanique pour faire tourner la dynamo
qui produit le courant électrique; cette dépense
d'énergie mécanique correspond à une production
d'énergie électrique,qui, elle-même, se transforme en
énergie chimique dans les plaques de plomb des
accumulateurs. A la décharge, c'est cette énergie
chimique, précédemmentmise en réserve, qui, à son
tour, se dépense : elle donne de l'énergie électrique,
dont on peut tirer, soit de l'énergiemécanique si Ton
emploie le courant à mouvoir un moteur (tramway,
ascenseur), soit de l'énergie calorifiquesi l'on emploie
le courantâ rougirles filaments de lampesqui servent
à l'éclairage.Ce n'est pas le lieu d'indiquer comment
on mesure les doses eîes diverses espèces d'énergie.
Si le système qui renferme.ces diverses espèces d'é-
nergie est isolé, on sait seulement que les transfor-
mations dont il est le siège n'altèrent pas la somme
de ces énergies : son énergie totale est invariable.
De là l'extension à et l'énergie2 de la formule donnée
par LAVOISIERpour la matière, dont la quantité to-
tale ne varie pas dans les combinaisons chimiques:
et Rien ne se crée, rien ne se perd. »

IV. Transformations de l'énergie. Principe de
Carnot. — Dans quel sens se font les transforma-
tions de l'énergie? — Longtemps on n'a pas attaché
d'intérêt à cette question, heureux d'avoir reconnu
l'existencede

et
quelque chose » de permanent dans

un système isolé,et sans se demandersi ce « quelque
chose » est la propriété qui fait vraiment l'intérêt et



1357 ÉNERGIE 1358

la valeur du système matériel. Sadi CARNOT d'abord,
dans ses Réflexions sur la puissance motrice du feu
(1824), puisCLAUsiusetlord KELVIN (SirW.Thomson)
ontélaboré laloi quimarquelesconditionsrestrictives
auxquelles l'énergiecalorifiquepeut être transformée
en énergie mécanique, tandis que l'énergie mécani-
que peut être toujours et intégralement transformée
en énergie calorifique. C'est cette loi qui constituele
principe de Carnot, et qui,généralisée, apprend dans
quel sens se font toutes les transformations de
l'énergie, et a été nommée loi de la dissipation ou
de la dégradation de l'énergie.

Tandis qu'il suffitde choquerunepierre contreune
autre pour produire de la chaleur en dépensant du
mouvement, ni l'antiquité ni le moyen âge n'ont su
résoudre le problème inverses mettre en mouvement
une machine à élever des fardeaux ou une pompe,
moyennant une dépense de combustible.

H faut arriver jusqu'à Denis PAPIN pour trouver,
dans la machine à vapeur, une véritable machine à
feu, fonctionnant régulièrement. S'il y a équiva-
lence entre la chaleur et le travail, entre une grande
calorie et un travail de 4a5 kilogrammètres, il
n'est nullementéquivalent d'avoir à sa disposition
425 kilogrammètresou d'avoir à sa disposition une
calorie. Un projectile en mouvement, un wagon
lancé surunevoie, possèdentde l'énergiemécanique:
en recevant le projectile dans une cuve pleine d'eau,
en arrêtant le wagon avec un frein, on absorbe sous
forme de chaleur l'intégralitéde l'énergie mécanique
qu'ils avaient reçue. D'une source de chaleur qui
fournit une calorie on ne peut jamais, au contraire,
tirer qu'une fraction, toujours assez faible, du tra-
vail mécaniqueéquivalent : nos machines à vapeur
ne transforment jamais en travail plus de 20 à
i5 pour 100 de la chaleur que dépense la chaudière.
Le reste (les 80 pour 100 ou 85 pour 100) ne se
perd pas, mais demeure inutilisé. La grandepart
de la chaleur de la chaudière passe dans le conden-
seur ; elle s'en va dans l'atmosphère avec la vapeur
et la fumée, comme c'est le cas dans la locomotive :
c'est de l'énergie gaspillée. Si ce gaspillage peut être
quelque peu réduitparles perfectionnementsdecons-
truction, il ne saurait être, en aucun cas, évité. Cette
restriction, apportée à la libre transformation de la
chaleur en travail, ne doit pas être attribuée à des
imperfections de nos machines : elle tient à la na-
ture même des choses.

Ainsi la chaleur est, comme le travail mécanique,
de l'énergie; mais c'est de l'énergie de qualité infé-
rieure. L'exemple des machineshydrauliques, quine
fonctionnent que grâce à une différence de niveau,
avait amené Carnot à poser en lui que dans toute
machine thermique il y a chute de température; il
n'y a pas transformation de chaleur en travail sans
l'emploi de deux sources à des températures diffé-
rentes. Une sourcede chaleur qui est à une tempéra-
ture plus élevée qu'une autre versera de la chaleur
de qualité supérieure; mais, pour élevée que puisse
être la température de la source, la chaleur qu'elle
verse ne laissera pas d'être de l'énergie de qualité
inférieure à l'énergie mécanique. On peut dire que
les modifications qui sont naturellessont celles qui,
sans altérer jamais la quantité d'énergie, la chan-
gent en une énergie de qualité inférieure. La chute
de la chaleur, qui tombe d'un corps plus chaud sur
un corpsplusfroid, est un exemplede transformation
naturelle; et de même la transformation de travail
mécaniqueen chaleur. Les transformationsinverses,
transformation de chaleur en travail ou transport
de chaleur d'un corps froid sur un corps chaud,
sont des transformations artificielles. L'expérience
nous apprend que ces transformationsartificielles ne

se réalisent jamais d'elles-mêmes; elles ne peuvent
s'accomplirque moyennant la réalisationsimultanée
d'une transformationnaturelleaumoinséquivalente.
Telle est la forme sous Laquelle CLAUSIUS a énoncé le
principe de Carnot.

Si les transformations artificiellesexigenttoujours
une transformationnaturellecorrélative, la récipro-
que n'est pas vraie. Une transformationnaturellen'a
pas besoin d'être compensée. Toute seule et d'elle-
même, la chaleur tombe des corpschauds aux corps
froids; touteseuleet d'elle-même.l'énergie mécanique
tombe à l'état inférieur d'énergiecalorifique. Un sys-
tème de corps matériels, abandonné à lui-même,pré-
sentera toujours, au bout du compte, un excès de
transformationsnaturelles non compensées.Pourem-
ployer un langagemoins scientifique,ce systèmetend
vers un état final où tout mouvementvisible dispa-
raltpour faire placeà une chaleurqui se répartituni-
formément, assurant en tous les points une rigou-
reuse égalité de température; repos, égalité de
température, telles sont les conditions finales que
réalisentprogressivementles transformations spon-
tanées. Si c'estlà l'état final réservé à un monde ma-
tériel limité, il est clair que ce sera pour lui, à plus
ou moins longue échéance, la mort pure et simple :
sans mouvement, sans inégalités de température,
nul rayonnement, nulle vie possible. Dans ce monde
éteint et mort, il y aurait pourtant la même somme
d'énergie totale qu'aux premiers jours de son exis-
tence. Seulementcette énergie serait passée tout en-
tière à l'étal d'énergieutilisable.

On ne saurait, sans se heurter à des difficultésmé-
taphysiques, affirmer que ce résultat s'applique tel
quel à l'univers entier.

Il y a des personnes, quoi qu'il en soit, quise sont
interdit d'avance le droit de faire leurs réserves sur
l'extension du principe de Carnot à l'ensemble de
l'univers. Ce sont les personnes qui n'ont aucun
scrupule à énoncer,pour l'univers, le principe de la
conservation de la matière ou celui de la conserva-
tion del'énergie.Dans la mesure où il est vrai de
dire que l'énergie se conserve, il est vrai de dire
aussi que cette énergie se dégrade, et que l'énergie
utilisable se perd. Et de même que les phénomènes
dont notre petite planète ou notresystèmesolaireest
le théâtre suffisentà nous donnerun exempleet une
illustration du principe de la conservationde l'éner-
gie, de même, et plus nettementencore, ils nous per-
mettent de prendre sur le fait, dans un cas particu-
lier, la dégradation del'énergie.

La plus grande partie de la chaleur versée par le
soleil à notre planète sert tout simplement à la ré-
chauffer et à la préserver, pour quelque temps du
moins, du refroidissementque subirait, livrée à elle-
même, la terre abandonnée au rayonnement noc-
turne.La chute de cette chaleur, tombant de la tem-
pératuredu soleil à la température de la terre, est
une transformation naturelle, qui rend possible la
transformation d'une part de la chaleur solaire en
énergie mécanique: les grands courants atmosphéri-
ques et marins ont leur première raison d'être dans
l'échauffement des régions tropicales par rapport
aux régions tempérées oupolaires; ilssonteux-mêmes
la causede l'afflux constantd'eau sur les chaînes de
montagnes : en retombant à la mer, cette eau nous
donne,sous formede courants rapides ou de cascades
susceptibles de mouvoir nos turbines et nos roues
hydrauliques, la plus importante sourcenaturelle
d'énergiemécanique. La radiationsolaire.en tombant
sur les plantes vertes, leur permet de décomposer
l'acidecarbonique de l'air, pour en rejeter l'oxygène
et en extraire le charbon : elle crée ainsidans lesvé-
gétaux une réserve d'énergie chimique qu'une allu-
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mette suffit à transformer en énergie calorifique; les
gisements de charbon qui alimentent nos machines
à vapeur proviennent eux-mêmesde végétaux fossi-
les; et l'énergie qu'ils représentent et qui, chaque
jour, s'épuise, est tout entière, elle aussi, empruntée
à l'énergie des rayons solaires.

Les quelquestransformations artificiellesque nous
observons dans ce passage de l'énergie de radiation
à l'état d'énergie mécanique, ou d'énergie chimique,
ou de toute autre forme élevée de l'énergie, ne vont
jamais sans une transformation naturelle incompa-
rablement plus importante; puisqu'il y a chute de
chaleur tombant du soleil sur la terre, chaleur que
la terre, à son tour, rayonnera vers les espaces céles-
tes durant la nuit. Et, dans l'ensemble, l'énergiereçue
journellement par la terre sous forme de chaleur
venant d'un corps à température élevée éprouve une
énorme dégradation. Le rôle des êtres vivants : végé-
taux, dont la chlorophylle réduit l'acide carbonique,
— animaux, qui transforment en mouvement une
partie de l'énergie provenant des combustionsinté-
rieures à leur organisme, — êtres raisonnables, qui,
consciemment,utilisentles énergies naturelles comme
les chutes d'eau, — peut être de ralentir dans une
certaine mesure cette dégradation d'énergie qu'ils ne
sauraientarrêter.

Pour nous résumer, la terre n'est pas un système
isolé : elle reçoit de l'énergie,et elle en cède. Au bout
de l'année, il y a à peu près équilibreentre ce qu'elle
a reçu et ce qu'elle a perdu. De l'énergie venue du
soleil, on peut dire qu'ellene garde rien ; elle la rend
au fur et à mesure, mais elle la rend dégradée.

V. Objections à la loi de la dégradation de
l'énergie. — La doctrine de la dégradation de
l'énergie ne s'est pas imposée sans avoir soulevé des
objections. En indiquer dès maintenant quelques-
unes, sera le meilleur moyen de préciser le sens et
la portée de la doctrineelle-même. On s'est demandé
s'il ne peut pas y avoir reconcentration de cette
énorme quantitéd'énergierayonnée en tous les sens.
Les rayons envoyés par le soleil et par les étoiles,
comme Sirius, ne peuvent-ils, dans les profondeurs
de l'espace, se réunir quelque part, comme au foyer
d'un miroir ardent, et reformer là unnouveau centre
de radiation? — Rankine a développé avec complai-
sance cette hypothèse de la reconcentrationde l'éner-
gie. Il regardait comme nécessairement limité l'es-
pace immense que remplit l'éther lumineux; sur les
limites de cet espace,il imaginait que les rayons pro-
venant de toutes les étoiles du ciel se réfléchissaient,
et, revenant sur leurs pas, allaient former de nou-
veaux points à température très élevée; un soleil
éteint vient-il à passer en un de ces points, il peut y
être porté à l'incandescence, et recouvrer la chaleur,
la lumière et la vie.

Cette hypothèse, qui d'ailleurs met en cause beau-
coup moins la loi même de la dégradation de l'éner-
gie que son extension à l'ensemblede l'univers maté-
riel, ne supporte pas l'examen,car il n'est pas possi-
ble qu'un foyer lumineux, qui est l'image d'un point,
soit plus chaud que l'objet lui-même : jamais un soleil
éteint ne pourra être ranimé ainsi, si ce n'est par un
autre soleil plus chaud. On ne peut donc concevoir,
dans cette voie, un terme à la dégradation de l'éner-
gie.

Peutêtre dira-t-onencore, nous sommes, pour l'ins-
tant, à une période de l'histoire du monde où il y a
dégradation de l'énergie. Qui peut dire qu'il en sera
toujoursainsi? Si le monde, partiduchaos, c'est-à-dire
de l'absenced'équilibre, tend vers un état d'équilibre
général et universel, marqué par la transformation
de toutes les autres espècesd'énergieen énergie calo-

rifique uniformément répartie, n'est-il pas loisible
de supposer qu'une fois l'équilibre atteint, le monde
retourneravers le chaos? Ne pouvons-nous imaginer
que le monde ee une fois transformé en un tout homo-
gène et sans mouvement, se trouverait dans un état
de complète instabilité »?

et C'est alors que l'effort de tension qui limitel'acti-
vité universellejouera*un rôle actif, en venant défaire
l'oeuvre accomplie par la vitesse initiale, et que com-
mencera une lente évolution en sens contraire, qui
ramènera l'univers...,paruneaugmentationgraduelle
des énergies utilisables, vers l'état de chaos d'où il
était sorti...

et
L'éternité serait donc l'infini d'une série d'oscil-

lations grandioses entre le chaos et l'ép^uilibre, entre
le mouvement et la chaleur, l'infini d'un rythmeà
longue période... »

Ainsi s'exprime l'un des savants qui ont le mieux
compris Carnot, M. G. MOURET.On retrouve une con-
ception analogue chez BOLTZMANN et chez HERBERT
SPENCER. Evidemment, il n'est pas logiquementcon-
tradictoire de construire un monde où la chaleur se
trouve être de l'énergie de qualité supérieure, et
l'énergiemécanique de l'énergie de qualité inférieure.
Rien pourtant ne nous permet de prédire que le
monde, transformé en un tout homogène et à tempé-
rature uniforme, serait tt dans un état de complète
instabilité ». Il y a plus : tout ce que nous savons
permet plutôt de prédire le contraire.

Trempons dans l'eau bouillante l'extrémité d'une
cuiller d'argent, puis retirons-la et laissons-lasurUne
table. L'extrémité chaude se refroidit, et l'extrémité
froide s'échauffe,jusqu'à ce que la cuiller entière soit
toute à la même température. Quand cet état d'équi-
libre est atteint, il n'est pas dépasséen sens inverse.
La comparaison avec une pierre qui tombe et qui
rebondit serait ici complètement en défaut ; et de
même la comparaisonavec un pendule oscillant au-
tour de la verticale. Une fois la chaleur retombée du
côté chaud au côté froid, elle n'a aucune tendance à
rebondir, nipour échauffer de nouveaula partiepré-
cédemment chaude, ni pour se porteren excès, par
une sorte de vitesse acquise, sur la partieprécédem-
ment froide. La chaleurn'aaucuneespèced'élasticité.
Une fois l'équilibre atteint, aucune différenciation
nouvelle ne se produit. La cuiller, supposée seule,
reste en équilibre thermique stable.

Hest difficile de voir comment cet équilibre ther-
mique serait troublé par le fait que, au lieu de la
cuiller toute seule, tous les corps qui l'entourent, et
tous ceux que contient l'univers, seraientarrivés, eux
aussi, au même état de repos et à la même unifor-
mité de température.

Aussi bien, ce que M. Mouret reconnaît, c'est que
le monde actuel marche du déséquilibre initial, qui
était le chaos, vers l'équilibre final qui serait la
mort. Cela d'ailleurs, si beaucoup de gens l'ignorent,
personne, parmi les gens qui savent un peu de phy-
sique, ne le conteste.

L'ignorancede la loi des transformationsde l'éner-
gie, et la confusion sur le mot énergie.

, Ce grand fait a pu être nié par les vulgarisateurs
ignorants ; il n'est contesté par aucun physicien. On
a discuté sur la portée à lui attribuer, non sur le fait
lui-même: seulement le fait est souvent passé sous
silence. Rankine, en 1867, se plaignait que le second
principede la sciencede l'énergierestât ignoré, alors
que le premier, — celui de la conservation de
l'énergie, — est vulgarisé à profusion, mais compris
à faux. Ostwald répétait, en 1909, que les résultats
auxquels a conduit lejprincipe de Carnot et sont loin
d'avoir pénétré aussi profondémentet aussi complè-
tement la conscience des hommes cultivés que l'a
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fait la loi de la conservation de l'énergie ». La diffé-
rence ne tient pas, comme semble le dire Ostwald, à
l'origine plus récente de ce second principe. Elle
tient, pour beaucoup, au mot énergie lui-même.
Thomson a défini ce mot d'une façon qui ne prête à
aucune ambiguïté, mais le mot, qui n'était pas neuf,
prêtait à un sens tout différent, et qui est celui dans
lequel l'emploient encore aujourd'hui, à tort, beau-
coup de personnes. Le public emploie le mot énergie
dans le sens de pouvoir d'action sur le monde, de
possibilité de produire des phénomènes, de capacité
de produire du travail. C'est cette notion fondamen-
tale qui, par une confusion fâcheuse, a longtemps été
appelée d'une façon absolue, tt la force ». MAYER, en
1842, parlait de la force. HELMHOLTZ proclamait, en
1847,^ la conservation de la force ». C'est cette notion
que, plus correctement, Sadi CARNOT appelle et puis-
sance motrice », MAXWELL te énergie utilisable », et
plus tard HELMHOLTZ, en 187g,

et énergie libre »; elle
est très différente de ce que lord KELVIN a défini
« l'énergie ». — Les deux notions se confondent, si
l'on reste dans le domaine de la mécanique pure.
« Energie » et t puissance motrice » sont dans ce cas
une seule et même chose. Mais dès qu'interviennent
des phénomènes thermiques, ces deux grandeurs se
différencient; et dans un système fermé, tous les phé-
nomènes qui s'accomplissent ont pour effet de dimi-
nuer la puissance d'action intérieure, la capacité de
travail, et, en définitive, l'utilité et la valeur du sys-
tème matériel, sans diminuerpour cela tt l'énergie »,
telle que l'a définie lordKelvin. Et le public ne prend
intérêt à cette loi de la conservation de l'énergie
dans un système fermé, que parce qu'il croit à la
conservation de la « puissance motrice » ou de la
te capacité de travail » du système, conservationqui
n'est pas vraie. L'emploi de la formule te Rien ne se
perd » a contribuélargementà maintenirla confusion;
c'est une formule qui devrait être bannie des ou-
vrages de vulgarisation et d'enseignement. La pre-
mière observation à présenter au sujet de l'idée
d'énergie est donc que, dans la pratique courante, le
mot énergie est l'objet d'un véritable contresens.
Circonstance éminemment fâcheuse, que les physi-
ciens et les professeurs s'attachent à faire dispa-
raître, mais qu'on ne peut supprimer d'un seul coup.
Et bien souvent la réfutationdes idées fausses qui se
sont greffées sur le

ee
Rien ne se perd » devrait être

précédée d'une réfutation préalable du contresens
commis sur le mot énergie.

VI. Application de la science de l'énergie à
l'être vivant. — Pour les gens qui entendent correc-
tement le mot énergie, plusieurs questions se posent
qui peuvent intéresser la philosophie.

Les principes de la conservationet de la dégrada-
tion de l'énergiesont-ilsapplicables aux êtres vivants
et à l'homme en particulier? Les physiologistes ne
le mettentplus guère en doute, et l'on peut dire que
la réponse affirmative,conforme à toute la direction
de la science contemporaine, est en accord avec
toutes les expériences, sans qu'il faille se dissimuler
toutefois que la démonstration expérimentale est
loin d'être d'une parfaiterigueur.

Pour la conservation, le résultatn'estpas contesté;
depuis Robert MAYER, qui fut précisément conduit à
l'énoncé du principe de l'équivalence par ses obser-
vations sur les animaux. L'animal tire de l'alimen-
tation toute l'énergiequi lui est nécessaire pourmain-
tenir sa température malgré le refroidissementque
provoque le milieu extérieur, et pour effectuer du
travail musculaire.

Les aliments sont brûlés par l'oxygène respiré;
l'eneirgiechimique,mise en jeudanscette combustion,

est ainsi la source et de l'énergie mécanique animale
et de l'énergie calorifique.Pour la même activité respi-
ratoire, l'animal s'échauffe moins s'il travaille, car
une part moindre de l'énergie de combustion des
aliments est mise alors sous forme calorifique. Si
l'animal s'échauffe en général en travaillant, c'est
que l'activitérespiratoire est alorsbeaucoup augmen-
tée; mais il faut aussi, pour que le régime puisse
durer, que l'alimentation soit augmentée en consé-
quence.En enfermantun animal, — ou un homme,—dans une cage où il fait un travail mécanique
(treuil de carrier, motocycle actionnant une dyna-
mo), et cela plusieurs jours, et en le soumettant à un
régime, on a pu voir l'équivalence entre l'énergie
qu'il produit en travail et en chaleur, et l'énergie
dépensée pour l'alimentation. On a pu même com-
parer de la sorte les pouvoirs d'alimentation de
diverses nourritures (sucres, corps gras, alcool).

L'application du principe de Carnot a longtemps
été plus discutée. L'énergie chimique, mise en jeu
dans la combustion des aliments par l'air respiré,
fournit à la fois la chaleur animale et le travail
accompli par l'animal. Mais elle fournit une propor-
tion de travail plus forte que si l'on avait, au préa-
lable, convertientièrementcette énergie chimique en
énergie calorifique. De là la formule qui, il y a une
quinzaine d'années, se lisait encore dans certains
ouvrages de chimie physiologique : le principe de
Carnot ne s'appliquepas à l'être animé.

Un exemple fera ressortir l'inexactitude d'un tel
énoncé. Une pile voltaïque ordinaire produit un
courant susceptible d'échaufferdes fils et de mouvoir
des moteurs. Avec des précautions convenables, on
peut réduire à peu de chose le dégagement de cha-
leur et transformer en travail mécanique, à l'aide
d'un moteur électrique, la presque totalité de l'éner-
gie chimique de la pile. Si l'on avait, au préalable.
laissé s'accomplirla réaction chimique qui a lieu dans
la pile (attaque du zinc par l'acide sulfurique dans
l'élément Volta), l'énergie chimique se serait trans-
formée en chaleur : et mise ainsi sous cette forme
d'énergie de qualité inférieure, elle n'eût jamais
fourni autant de travail que dans le cas oùl'énergie
chimique se transforme en énergie mécanique par
l'intermédiairede l'énergie électrique. — On aurait
tort d'énoncer ce fait en disant que la pile, associée
à un moteur électrique, ne satislait pas au principe
de Carnot.

/De même dans le cas de l'être vivant, si le rende-
ment en travail mécanique est plus fort qu'il ne
serait si la combustion des aliments servait simple-
ment à chauffer unechaudière, c'est que la transfor-
mation de l'énergie chimique en énergie mécanique
se fait par l'intermédiaire de quelque forme supé-
rieure de l'énergie, qui serait comparable à l'énergie
électrique. On a parfois employé, pour désigner
cette forme inconnue de l'énergie, le mot d'énergie
physiologique: il ne laut voir là que l'expression de
ce fait, que l'énergie chimique mise en jeu dans la
respiration peut se transformer partiellementen son
équivalent d'énergie mécanique fournie par l'animal,
sans avoir besoin d'être mise au préalable sous la
forme d'énergie calorifique. On n'a donc pas besoin
d'invoquer pour l'animal une dérogation au prin-
cipe de Carnot. L'animal ne rend jamais plus d'éner-
gie supérieure qu'on ne lui en a fourni; il en rei:d
même beaucoup moins. Mais à l'égard de l'énergie
chimique il agit autrementqu'unemachine purement
thermique, où l'énergie de combustion du charbon
est, avant tout, transformée en chaleur. L'animal
agit à l'égard de cette énergie chimique d'une façon
qui rappellela pile électrique associée au moteur.

Pour le végétal, des considérations analogues
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montreraient qu'on n'est pas obligé d'invoquer une
dérogation au second principe pour rendre compte
de la récupérationd'énergie chimique libre que pro-
duit la décomposition de l'acide carbonique et la
fixation de charbon par la matière verte des feuilles
soumise à la lumière solaire.

En résumé, toutes les fois que l'on a expérimenté
sur un système fermé comprenant des êtres vivants,
on a trouvé que le premier principe (conservation)
étaitapplicableàde pareils systèmes, la précision de
l'expérience dans ces cas difficiles étant forcément
moindre que dans celui des expériences purement
physiques. Par ailleurs l'application du principe de
la conservation à l'être vivant a conduit à des consé-
quences intéressantes,jusqu'ici toujoursvérifiées.—
En ce qui concerne le second principe (dégradation),
l'être vivant ne fournitpas le moyen de le « tourner».
Il peutralentir Ja dégradationde l'énergie : il ne pa-
raît, en aucun cas, pouvoir réaliser une régénération
d'énergie de qualité supérieure (mécanique ou chimi-
que) aux dépensd'énergiedégradée,sansdégradation
compensatrice.

Au point de vue des transformations de l'énergie,
on peut caractériser l'action de l'homme sur la na-
ture, qui peutêtrebienfaisanteou malfaisante. Cette
action ne peut s'exercer que dans les limites impo-
sées par les deux lois de la science de l'énergie.
L'homme ne peut ni créer de l'énergie de rien, — ce
qui serait contraire au premier principe, et réalise-
rait le mouvement perpétuel, au sens ancien du
mot, au sens donné à cette expression jusqu'au
xixe siècle, — ni transformer de l'énergie de qualité
inférieure en énergie de qualité supérieure, ce que
l'on ferait si l'on pouvaitprendre de la chaleur d'un
milieu à températureuniforme pour en tirer du tra-
vail mécanique: affirmer que l'on n'y peut parvenir,
c'est affirmer l'impossibilité du mouvement perpé-
tuel de seconde espèce, au sens que donnent à ce
mot Clausius et Thomson, c'est proclamer en défini-
tive le second principe de la science de l'énergie.
Mais l'homme, impuissant à créer l'énergie et même
à en empêcher la dégradation, peut, suivant ce qu'il
fait, ralentir ou accélérercettedégradation de l'éner-
gie dans la nature. Car il peut faire en sorte que
les transformations spontanées de l'énergie soient
accompagnées de transformations de sens inverse
qui les compensent en partie ; par exemple, il peut
capter l'énergie mécanique des torrents, au lieu de la
laisser se dégrader, et la forcer à mouvoir des tur-
bines qui produisent de l'énergie électrique et per-
mettent ainsi le transport de l'énergie mécanique à
distance. 11 peut, au contraire, favoriser lui-même la
dégradation spontanée, et abattre jusqu'aux bar-
rières naturelles qui la ralentissent : c'est ce qu'on
fait en brûlantsans compter du bois et du charbon,
en s'attaquanl à la réserve d'énergie chimique libre
accumulée dans l'intérieur de notre planète, ou
encore en détruisant les forêts dont le feuillage
décomposait l'acide carbonique de l'atmosphère et
fixait le charbon — compensation insuffisante mais
réelle à la dégradationd'énergie qui accompagnela
chute des rayons solaires sur notre terre froide.
Cette dernièreaction est malfaisante, la première est
bienfaisante. L'industrie pourrait être définie: l'ef-
fort humain contre la dégradation naturelle de
l'énergie. Si l'industrie favorise la dégradation, elle
n'est plus civilisatrice; elle devient dévastatrice
(Raubteirischaft, disent les Allemands). Sans pré-
tendre déduire de prémisses expérimentales des rè-
gles morales qui en dépassentla portée, on ne peut
s'empêcher de noter l'accord de ces idées avec la
doctrine qui impose à l'homme des devoirs vis-à-vis
les choses et de la nature, et qui lui dénie le droit

de faire de sa propriété un usage qui soit de « l'a-
bus ».

VII. La portée des principes de la science de
l'énergie. — Il ne faut pas oublier que les deux
grandes lois de la science de l'énergie n'ont été éta-
blies, —et même n'ont une signification,—que dans
le cas de systèmes matériels limités.Elles ontétépar-
fois appliquées à l'ensemble de l'univers matériel;
de là la première formule, la plus connue : et L'éner-
gie de l'univers demeureconstante » — et uneseconde
formule, dans l'énoncé de laquelle Clausius faisait
intervenir l'entropie, mais d'où il est préférable d'éli-
miner cette notion difficile, en disant simplement
avec lord Kelvin qu'il y a « dans l'univers une ten-
dance à la dissipation — ou à la dégradation — de
l'énergie ». —Sil'onadmettait que l'univers physique
est actuellement infini, il serait difficile d'attribuer à
ces formulesun sens précis,surtout,il faut le dire,àla
premièreformule, relative à te

l'énergie de l'univers »,
et aussi à celui des énoncés de la seconde formule
qui fait intervenir et l'entropie de l'univers » ; même
alors, il semble au contraire que la seconde formule,
énoncée à la manière de Thomson,garderaitla signi-
fication d'une indication générale sur le sens des
phénomènes. On peut dire, dans tous les cas, que le
premier des deux principes nous apprend que, dans
un système matériel livré à lui-même, quelque chose
demeure; et le second des deux principesnous apprend
que,dans le même système,quelque chose s'use et se
détruit. L'erreur communeconsiste à négliger lader-
nière considération et à prendre la grandeur qui se
conserve pour la grandeur qui nous intéresse, po""-
la ee capacité de travail » du système matériel, alors

„que l'énergie, correctement définie, est tout autre
chose.

L'oublide la seconde idée, et laconsidérationexclu-
sive de l'idée de conservation, a été le fait de philo-
sophes de tendances très différentes. L'idée de la
dégradationa choqué certains esprits pour qui le
spiritualisme implique l'idée d'un Dieu, non seule-
ment créateur, mais conservateur,dans le sens étroit
du mot. Elle choque, plus encore, ceux qui, au con-
traire, dans la prétendue et permanence de la force »,
veulent voir la preuve que le monde physique a en
lui-même sa raison d'être et la garantie de son éter-
nité : aussi est-il arrivé à quelques-uns des représen-
tants du matérialisme, ou du monisme, de nier pure-
ment et simplement le second principe de la science
de la chaleur (HAECKEL). C'est là manifestement une
altitude anti-scientifique.

D'autres se sont bornés à essayer de restreindre la
portée du principe de la dégradation de l'énergie. On
a cru un moment trouver dans les phénomènes, ré-
cemment découverts, de radioactivité, le moyen
d'échapper aux prises de la loi. L'atome radioactifse
dissocie, se a dématérialise », et se résout en parti-
cules dontcertaines semblentêtre de l'électricité pure,
sans aucun support matériel.Nous assistons, d'autre
part,à larégénérationde certains atomes aux dépens
de corpuscules libérés d'atomes différents; par un
processusanalogueà celui dont les nébuleuses se con-
densent en étoiles. N'y a-t-il pas dans le spectaclede
ces phénomènesinverses la preuve que la te dissolu-
tion » des astres, et de la matière en général, peut
être suivie et précédéed'un stade d'agglutinationdes
atomes et des molécules, et que l'univers peut ainsi
osciller sans fin entre deux états, l'un d'extrême con-
centration, l'autre d'extrême dissolution? — Cette
conception n'est que le rajeunissement d'une idée
plus ou moins consciemmentdéveloppéepar un cer-
tain nombre de penseurs (par exemple, SPENCER).

Il faut noter toutefois que les phénomènes,connus
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jusqu'ici, de radioactivité semblent bien être accom-
pagnés, tout comme les phénomènes physiques ordi-
naires, d'une dégradation d'énergie.Dans la concen-
tration de la matière cosmique en un astre distinct,
il y a transformation d'énergie potentielle d'attrac-
tion en chaleur, puisque, d'après HELMHOLTZet THOM-
SON, c'est là l'origine de la chaleur solaire. Dans la
désintégration du radium qui se divise en particules,
il j' a également production de chaleur aux dépens
de l'énorme énergie intérieure que recelait l'atome
radioactif. Il y a donc, dans les deux cas, dégradation
d'énergie; et cette circonstancetrès générale semble
bien être le caractère commun aux deux phénomènes
d'allure inverse. Lorsque, dans la nature, il semble
se produireun cycle qui ramène le monde à son point
de départ, il y a toujours, entre l'origine et la fin,
une différence, qui se traduit par une destruction
d'énergie supérieure,par une perte non compensée
de la capacité de produire du travail. Néanmoins il
est certainque le principe de Carnot n'aété démontré
que pour des ensembles comprenant de véritables
corps matériels, non pour des atomes individuelle-
ment examinés, et non plus, à plus forte raison, pour
des fragments d'atomes tels que ceux que la physi-
que contemporaine est conduite à étudier. Par con-
séquent, il n'est pas impossibleque les phénomènes
encore mal connus accompagnant la formation de
la matière même des astres, — phénomènes sur les-
quels les recherches récentes d'astronomie physique
commencent à peiue à nous fournir quelques don-
nées, — puissent être des phénomènesoù se restaure
de l'énergieutilisable, où de l'énergiede qualité supé-
rieure se recrée aux dépens d'énergie inférieure. La
loyauté nous oblige ici à confesser notre complète
ignorance.

VLtt. Les lois de l'énergie et les hypothèses
mécanistes.— L'objection laplus gravequ'onpuisse
adresser à la seconde loi de la science de l'énergie,
considérée comme loi absolue, est la difficulté de la
concilier avec l'hypothèse mécaniste,qui voit dans
la chaleur un mode de mouvement des molécules et
des atomes. Autant l'idéede la conservation de l'éner-
gie s'harmoniseavec le mécanisme,pour lequell'équi-
valence de la chaleur et du travail n'est qu'un cas
particulier de l'équivalence entre les diverses formes
de l'énergie mécanique, autantil semble difficile d'ex-
pliquer, dans la même hypothèse mécaniste, la dis-
symétrie révélée par l'expérienceentreles deuxtypes
opposés de transformation : transformation d'un
mouvement visible en un ensemble de mouvements
moléculaires, ou d'un ensemble de mouvementsmo-
léculaires en un mouvement visible. Et telle est l'op-
positionapparente entre les deux idées, que plusieurs
savants n'ont pas hésité à proclamer le mécanisme
incompatibleavec le principe de Carnot.

En réalité, s'il est difficile d'en donner dans le
détail une théorie correcte et complète, il n'est pas
très difficile de comprendre qu'un mouvement de
corps qui se choquent sans ordre, un mouvement
d'agitation, sans coordination (ungeordnet, disent
les auteurs allemands), puisse être plus malaisé à
transformer en mouvement dans une direction défi-
nie, que ne l'est la transformation inverse. Mais si
la chaleur consistebien en un mouvementd'agitation
d'autant plus intense que la température est plus
haute, il ne semble plus théoriquement impossible
d'arriver à ordonner ce mouvement : MAXWELL a
réussi à rendre concrète cette idée par la fiction du
démon distributeur, être aux sens et aux organes
extrêmement subtils, qui saurait suivre dans leur
marche les molécules individuelles d'un gaz, et, par
un jeu de vannes à ouvrir et à fermer au moment

voulu, réussirait, sans aucune dépense d'énergie, à
grouper d'un des deux côtés d'un vase à deux com-
partiments les molécules animées d'une plus grande
vitesse, laissant dans l'autre les molécules moins ra-
pides, — ce qui réaliserait la séparation d'une masse
gazeuse à température uniforme en deux masses,
l'une plus chaude, l'autre plus froide. Et ce résultat,
contraire au principe de Carnot tel qu'il résulte des
énoncés de Clausius et de Thomson, serait obtenu
sans aucune dégradation compensatrice. Il aurait
suffi de discernement et de doigté pour remettre de
l'ordre dans un groupementoù le désordre est spon-
tané. Le principe de Carnot, vrai en gros, n'en con-
tinuerait pas moins à régler la marche des phéno-
mènes naturels,mais il serait, dans cette conception,
une simple vérité de statistique, non une loi gouver-
nant les derniers éléments des choses.

La question de savoir si des circonstances ne pour-
raient pas se présenterqui favoriseraient la restaura-
tion spontanée de l'énergie de qualité supérieure,
change ainsi d'aspect: cette restaurationdeviendrait,
suivant le mot de GIBBS, non plus une impossibilité,
mais uneimprobabilité. BoLTZMANNaessayéd'évaluer
le degré de probabiUté d'unetelle organisation spon-
tanée dans une masse gazeuse, et l'a trouvé si pro-
digieusementpetit qu'il équivaut pratiquement à une
impossibilité. Il n'en est pas moins vrai que, de ce
côté, la porte reste ouverte à l'espoir de prendre un
jour en défaut la loi de dégradation de l'énergie.

Cet espoir est fondé, il est vrai, sur la doctrine
mécaniste,mais il faut dire que cette doctrine, dans
ses grandes lignes, doit être considérée comme défi-
nitivement établie. Si la forme un peu étroite qu'a
donnée DESCARTES au mécanisme physique, a pro-
voqué des critiques justifiées, quelques-uns des pos-
tulats de ce qu'on peut appeler l'atomisme ne sont
plus discutés : division de la matière en un nombre
très grand, mais fini et susceptible de détermination,
d'atomes distincts, d'ailleurs divisibles eux-mêmes
en corpuscules doués d'autres propriétés; étal
d'agitation constante de toutes les particules, mo-
lécules, atomes ou corpuscules, et agitation crois-
sante avec la température. D'autre part l'idée de ré-
duire tous les phénomènes physiques, — sinon au
mouvement, comme on l'a longtempsdit à la suite de
Descartes, — du moins à un type unique de phéno-
mènes, que ce soit à des phénomènes mécaniques,
ou, comme on le pense plutôt aujourd'hui, à des
phénomènes électriques, est de nouveau en faveur,
elle a fait preuve d'une extraordinairefécondité dans
les récents domaines ouverts à la physique.

IX. L'énergétique. — L'idée fondamentale de ra-
mener les phénomènes physiquesau mouvement local,
pour prendre l'expression de l'Ecole et de Descartes,
a pourtant été et est encore contestée. Elle l'est préci-
sément au nom de la science de l'énergie.

Le mot énergétique a été introduit en physique au
milieu du xix* siècle par RANKINE. 11 a servi à l'ori-'
gine à caractériser simplement une exposition des
principes de la science de la chaleur, de la thermo-
dynamique,qui fût indépendante des hypothèses mé-
canistes, et contrairement à la méthode d'exposition
quis'intitulait théorie mécaniquede la chaleur. Cette
méthode objective est non seulement légitime, mais
préférableà l'autre. Elle estplus générale,et ne subor-
donnepas les démonstrationsà desconjecturesparfois
douteuses. L'introduction du point de vue énergéti-
que a permis de transformer la chimie théorique et
de créer la physico-chimie. Et c'est dans ce domaine
surtout que l'énergétique a été autrement féconde
que ne l'avait été le mécanisme.

Mais l'énergétique est devenue, dans les dernières
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années,tout autrechose, et,enlre lesmainsd'OsTWALD,
souvent d'accord dans ses conclusions avec DUHEM,
elle est devenue le mot de ralliementdes adversaires
de tout mécanisme. Ostwald proclame la réalité de
l'énergie, et qu'on doit regarder comme un objet »,
et conteste à la notion de matière l'importance que
nos habitudes d'esprit lui ont attribuée : la matière
n'est pour lui que le support de l'énergie de mouve-
ment. Ses articles et ses ouvrages, comme les beaux
ouvrages sur la logique des sciences de M. Duhem,
abondent en aperçus nouveaux et intéressants. Mais
ils tombent, selon nous, dans l'excès, en niant la
fécondité de l'atomisme,et en proclamant la faillite
du mécanisme (Ueberwindung des wissenschaftlichen
Materialismus, disait Ostwald dans un discours re-
tentissantà Lùbeck, en i8g5). Il est, sans doute, légi-
time d'attacher, soit dans l'enseignement, soit dans
la recherche, une importance prépondérante aux
concepts synthétiques, comme celui d'énergie, qui
établissent des relations certaines entre les parties
de la science les plus éloignées, tout en respectant
leur autonomie.Mais l'idée cartésienne, sous sa forme
très générale de réduction à l'unité des phénomènes
physiques, reste un idéal dont la science, en défini-
tive, se rapproche et qui peut être encore pour ses
progrès ultérieurs,comme pour ses progrès passés,
un principe directeur d'une extraordinairepuissance.
A condition de se débarrasser des formules étroites
du cartésianisme intransigeant,cette idée générale
reste utile,et trouve une justification dans les décou-
vertes de la fin du xix" siècle et du début du xx'
(explication électromagnétique de la lumière, étude
sur l'ionisation des gaz). La légitimité de la méthode
d'exposition énergétique et du point de vue énergé-
tique ne doit pas faire accepter sans réserve toutes
les critiques de certains savants « énergétistes » contre'
l'inutilité ou l'illégitimité des théories explicatives.

BIBLIOGRAPHIE. — Sur l'énergie, on pourrait consulter
des ouvrages innombrables. On trouverades cita-
tions étendues des fondateurs de la science de
l'énergie, et des renseignementshistoriques, dans
les livres suivants : Balfour-Stewart,La conserva-
tion de l'énergie; Paris, Germer-Baillière,1870. —
B. Brunhes, La dégradation de l'énergie; Paris,
Flammarion, 1908. — W. Ostwald, L'énergie (tra-
duction Philippi); Félix Alcan, 1910.

B. BnuNHES.

ENFANCE (CRIMINALITÉDE L'). — La cri-
minalité de l'enfance appelle quelques développe-
ments. Hs sont justifiés par l'étendue et la gravité
d'un mal qui s'accroîten de redoutables proportions.

Pour être décisive, la présente documentationpor-
tera de préférencesur les générations de 1890 à igo5.
En effet, les premiers élèves sortis des moules de
l'école publique, qui date de 1882, sont devenus,
en i8go, des mineurs de quinze ans. Les générations
qui se sont succédé de i8go à igo5 assoient une dé-
monstration qui, avec la dernière statistiquedu mi-
nistère de la justice, publiéeen mars ig07, s'arrête à
celle année igo5. Etendue sur cette période, elle
permet de juger de l'état moral du jeune âge, que
l'on ne saurait équitablement apprécier, si l'on ne
suivait le mineur de seize ans dans l'adolescentsorti
dr lui.

Quelque nombreux que soient les enchevêtrements
qu'apportent les conditions de la vie présente dans
ce sujet délicat et complexe, quelles que soient les
obscurités et lacunes, parfois voulues, qu'y ajoute la
statistique, un fait indéniable le domine : celte pé-
riode de i8go-igo5 correspond, de toute évidence, à

l'installation, au développement,à l'épanouissement -

de l'école laïque; l'arbre sera donc jugépar ses fruits

I. Portée morale du problème. — II. Sa progression.
— III. Ses causes. — IV. Ses remèdes.

I. Portée morale du problème.—L'Académie des
sciences morales et politiques,émue d'un péril contre
lequel on ne saurait trop prémunir le pays, atteint
dans ses forces vives, avait, dans sa section de mo-
rale, choisi le sujet de concours suivant pour le prix
du budget de igo8 : Des causes et des remèdes de la
criminalité croissante de l'adolescence. La produc-
tion de vingt-six mémoires fut la réponse.

Les chiffres suivants, extraits du rapport sur le
concours de igo8, présenté parM. Henri JOLY, en jus-
tifient amplement l'opportunité. Citons. « En i84i,
l'ensemble des délits des mineurs n'atteignait pas
tout à fait i3.5oo. — En i85i, il dépassait 21.000. —En 1872, il arrivait à 18.000, pour atteindre 36.ooo
en 1896. — En 1891, il semble qu'il y ait un temps
d'arrêt et même une légère diminution, puisque la
moyennedes années igo2à igoô est d'environ35.ooo;
mais ce n'est ici qu'une apparence, que les renseigne-
ments les plus officiels nous contraignent de dis-
siper.

« En premier lieu, ce sont là des chiffres absolus.
Or, la population juvénile a baissé. Nous n'avons pas
besoin de multiplier ici les chiffres; nous savons tous
combien notre natalité faiblit d'année en année
Contentons-nous de rappeler que dans le groupe
masculin,par exemple, le nombre des jeunes gens
inscrits sur les listes de tirage au sort a, de. 1897
à igo5, diminué de i6.3g8.

ei
En second lieu, nous devons signaler un change-

ment de méthode dans l'établissement des comptes.
Au lieu de compter les jugements rendus, on ne
compte plus que les délinquants jugés dans l'année.
H en résulte que tel délinquant dont on comptait, il
y a quelques années encore, les récidives souvent
nombreuses ou les méfaits accumulés en quelques
jours, quelquefois en quelques heures, ne figure plus
dans l'année que pour une unité.

et En troisièmelieu, les rapports mêmes des Gardes
des sceauxnous ont appris que des instructions nou-
velles envoyées par la Chancellerie aux tribunaux
avaient recommandéd'user de la plus grande indul-
gence, non seulement dans la répression, mais dans
la poursuite, et de renvoyer les enfants indemnes,
toutes les fois que la chose serait possible (voir les
introductions aux rapports pour igo2 et igo3). Il en
résulte deux ordres de mesures qui peuvent êtrg
approuvées avec réserves ou sans réserves (sur ce
point la discussion reste ouverte), mais qui ont fait
artificiellement baisser le nombre des adolescents
figurant jusque-là dans les statistiques officielles.

et Les parquets les plus chargés, dit textueUement
le ministre (dans son rapportsur l'année ig02, p. xxi)
se sont déterminés à classer bien des affaires ' de
moindre importance, et à seule fin d'éviter l'encom-
brement. » te Je ne connais pas actuellement,ajoutait-
il, le nombre de ces classements ; mais, estimantque
celte donnée ne doit pas rester ignorée, j'ai pris
d'ores et déjà les mesures nécessairespour que tous
les parquets me fassent connaître dans l'avenir le
nombre et la nature de ces classements sans suite
intéressant les mineurs de seizeans. »—Cette statis-
tique supplémentaire n'a pas été publiée, elle n'est
donc pas venue grossir les totaux; mais elle a été
faite, et votre rapporteur a pu se procurer le dernier
chiffre qu'elle a enregistré en une seule année : le
chiffre de 4.626.

te Enfin, les autoritésadministratives les plus com-
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pétentes affirment qu'en accord avec ces mêmes
instructions relativement récentes,un grand nombre
d'adolescents sont, à la suite d'un acte donnant lieu
à une plainte, mandés devant le procureur de la Ré-
publique, réprimandés et immédiatement rendus à
leur famille, sans que cette comparution laisse, cette
fois, aucune espèce de trace. On estime que le nombre
de ces derniers pourrait bien être égal ou supérieur
au précédent...

et En juillet igog, un fonctionnairede la Préfecture
de police communiquait au Comité de défense des
enfants traduits en justice,un tableau d'où il ressor-
tait que, de igoô à 1907, le nombre des arrestations
de mineurs dans Paris et le département de la Seine
s'était accru de 3i °/0.

et
Quels étaient les caractères principaux de cette

aggravation? Onne signalait rien qui pût faire croire
à un développement inusité des tentations de la mi-
sère, rien qui démentit ce que tant de gens attendent
de l'extensionsi considérable des services de l'Assis-
tance publique. En revanche, les actes publics d'im-
moralité de jeunes garçons sur d'autres jeunes gar-
çons avaient quadruplé, et le nombre des souteneurs
mineurs (mineurs,remarquons-lebien, car il nes'agit
que de ceux-là), qui avaient été, non pas connus ou
soupçonnés, mais arrêtés, avait, en une seule année,
augmenté de 52%. »

Il y a une criminalité de l'adolescence, qui est telle
moins par la résistance aux conditions contempo-
raines de la vie sociale que par une impuissance fâ-
cheuse à les redresserlà où elles méritent de l'être.

Cette criminalité s'accroît. On observe surtout un
accroissement des formes graves et un accroissement
de la récidive ; le mal estencoreplus grand qu'il n'ap-
paraît aune lecture superficielle des statistiques; en
effet, voyant leur attention retenue par les actes les
plus dangereux oulesplusscandaleux de la jeunesse
dévoyée,les pouvoirs publicsnégligent trop les délin-
quants moins coupables ou plus habilesàdissimuler.

La statistique seule n'explique rien. Des concomi-
tances qu'elle découvre, on ne peut déduire avec sû-
reté l'action d'un phénomène sur un autre, si l'on
n'est guidé dans l'étude de ces phénomènes et de leur
nature par la connaissance de l'homme intérieur.
Ainsi, l'héréditémorbideengendre la pauvreté orga-
nique, plus dangereuse que la pauvreté des moyens
extérieurs d'existence. Au regard de l'éducation, il
faut mettre en ligne la négligence des parents, les
défaillances de l'éducationscolaire, la disparition de
tout refrénementpar l'opinion publique et la ruine
de l'éducationprofessionnelle.Vientensuite, nonplus
l'absence d'une éducationpour le bien, mais l'action
d'une éducation pour le mal, dont sont responsables
la pornographiecontemporaineet lesfacilités laissées,
sinon offertes, à des vices de toute nature. La disso-
lution sociale résulte de la progression des crimes,
des délits, des suicides des adolescents, de la confiance
aveugle et dangereuse que l'adolescent met de plus
en plus en lui-même, du prétendu droit qu'il reven-
dique à la satisfaction de tous ses appétits. Les plus
bruyants amis de l'enseignementlaïque multiplient,
d'ailleurs, les cris d'alarme. La Lanterne parle des
tt statistiques sur la criminalité infantile, tous les
jours plus inquiétantes, du développement atteint,
en ces dernières années, par la précocité des crimi-
nels » (n" des 3o septembre, 7 décembre 1908).

La Petite République, dans un article du 5 septem-
bre 1908, dit : te

L'accroissement delà criminalité ju-
vénile s'accuse si inquiétant que tout le monde se
préoccupe de découvrir les moyens propres à arrêter
ce danger », et conclut à l'établissement, commeaux
Etats-Unis, de tribunaux spéciaux pour enfants.

La Lanterne (i5 janvier 1908), à la suite du cri de

guerre : « Défendons la laïque contre l'Institut », pré-
conise, sans d'ailleurs la justifier autrement, la solu-
tion, socialiste, de Venseignement obligatoire.

Mais rien ne vaut les aveux des chefs de l'Eglise
athée et nihiliste, dont tant d'instituteurs sont les
prêtres fanatiques. M. BUISSON n'a-t-il pas écrit ces
lignes terriblement curieuses dans leur précision
cynique? tt C'est l'expérience la plus hardie que
jamais peuple ait faite sur lui-même : car nous nous
sommes privés de ce résidu impalpable, de ce mini-
mum de religiosité diffuse que la petite Démocratie
helvétique et la grande République américaine ont
soigneusementgardé. » (Congrès international d'édu-
cation morale, tenu à Londres les 27 et 28 septem-
bre 1908.)

IL Progression do la criminalité. — Elle est
attestée par des criminalistes,des juges d'instruction,
des écrivainscompétents,par des statistiquesquiveu-
lent être creusées et approfondies.

1» Témoignages. — M. l'abbé BERTRIN fait cette
constatation : et Dix ans après la fondation de l'en-
seignementprétendu neutre, dès 1892, au lieu de
16.000 criminels au-dessousde la vingtième année que
l'on comptaiten 1882, les statistiquesofficiellesdurent
en enregistrer 41.000 : deux fois et demie plus, et
davantage encore. Dans une seule année de celte pé-
riode, sur 26.000 malfaiteurs arrêtés à Paris, 16.000,
près des deux tiers, n'avaient pas vingt ans. » (Revue
prat. d'Apolog. Immoralité de la morale indépen-
dante, dans livraison du i5 nov. igo5, p. 162.)

Un avocat général, présentementministre du Com-
merce, M. CRUPPI, requérant contre un de ces préco-
ces criminels, put dire en pleine audience : te Aujour-
d'hui, tous les grands crimes sont commis par des
adolescents. » (Même revue et même livr.) — Un
juge d'instruction au tribunal de la Seine, M. GUILLOT,

a dégagé la conséquencede la morale nouvelle, aussi
nettement que possible, dans un ouvrageappelé à un
grand retentissement : tt R ne peut échapperà aucun
homme sérieux que celte effrayante augmentation de
la criminalité a coïncidé avec les changementsintro-
duits dans l'organisation de l'enseignementpublic. »

M. L. ALBANEL, un autre juge d'instruction,aécrit,
dans un rapport fait en collaboration avec le docteur
Legras,expert: tt La criminalité augmente!...L'accrois-
sement de cette criminalité porte tout particulière-
mentsur les jeunes gens compris entre treize et vingt
et un ans. Ainsi, de 1826 à 1880, le nombre des adul-
tes poursuivis pour délits de droit commun a triplé,
mais celui des inculpés de seize à vingt et un a qua-
druplé, et celui des jeunes filles a presque triplé. Mais
à Paris, de 1880 à 1893, l'augmentation des jeunes
gens poursuivis s'est régulièrement accentuée; plus
de la moitié des individus arrêtés avaient moins de
vingt ans, et presque tous avaient commisdes fautes
graves; en une seule année, celle de 1880, par exem-.
pie : 3o assassinats, 3ghomicides, 3 parricides, 2 em-
poisonnements, 184 infanticides, 4-3i2 coups et bles-
sures, 25 incendies, i53 viols, 80 attentats àlapudeur,
458 vols qualifiés, 11.862 vols simples, doivent .être
inscrits à l'actif des jeunes gens compris dans les
limites d'âge quenous avons indiquées. En i8g4, sur
40.000 mineurs,délinquantset criminels, ily en avait
32.84g de seize à vingt et un ans. La statistique de
i8g5 constate que 554 jeunes gens de seize à vingt et
un ans ont été poursuivis en assises, et leurs crimes
se répartissent ainsi : 32 assassinats, 20 meurtres,
3 parricides, 44 infanticides, 2 empoisonnements,
gi viols et attentats à la pudeur, 7 avortements; en
outre, 35.387 autres jeunes gens du même âge pas-
saient devant le tribunal correctionnel. D'une année
à l'autre, l'augmentation a donc été de 35.g41 moins
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3a.84g,soit 3.092.» (Revuephilanthropique,annéei8gg,
p. 386-387.)

M. Jules JOLLY, avocat à la Cour d'appel de Paris,
qui conclut à une augmentation réelle de la crimina-
lité juvénile, sous la conditionque l'on ait la loyauté
de tenir compte des ordonnances de non-lieu et des
affaires classées, a relevé, dans un rapport sur les
causes de la criminalité de l'enfance, l'augmentation
des suicides et de la récidive : et R y a vingt ans, la
proportiondes récidivistes des deux sexes envoyés
une ou plusieursfoisencorrectionn'était que de 11 °/0

pour les garçons et de g"/, pour les filles. En 1901,
cette proportion a été de 16 % pour les garçons et de
i4%P0UI*les filles. » (Revue pénitentiaire, livr. de
mai 1904.)

M. LAVISSE, aujourd'hui directeur de l'Ecole nor-
male supérieure, a porté ce jugement d'ensemble sur
l'céuvre scolaire accomplie: « Nous avons créé des
milliers d'écoles, avoue-t-il, mais nous avons oublié
l'éducation.Tout est organisé pour fabriquer des di-
plômes ; mais ni l'école n'est un milieu moral, ni le
collège, encore moins les Facultés.» — La Correspon-
dance générale de l'Instruction publique imprime en
toutes lettres : <t

Lacriminalité,qui augmente chaque
année, progresse d'une façon surtoutinquiétantechez
les enfants... Le suicide, plus encore que les délits,
prouve une démoralisation croissantede l'enfance. »

2* Statistiques. — La criminalitéjuvénile se déter-
mine par les crimes, les délits et les suicides des mi-
neurs de seize et de vingt et un ans. Chacun des élé-
ments de cette étude comporte des tableaux qui
appellerontquelques développements. Ces renseigne-
mentsofficiels sont éclairés par d'intéressants aveux
échappés des rapports des gardes des sceaux sur le
compte général de la justicecriminelle, de igoo, 1902,
1905 et 1907.

A. — Crimes
ACCUSÉS ÂGÉS DE TOTAL

ANNÉES """"" "~~ """~ "ES *COLsis
OBSERVATIONS

MOINS - AU-DESSOUS
DE ,6 ANS

'6":><".*S
OKaiAHS

Les lacunes1900-. 25 602 627 du présent ta-
1901.- ,4 5,o 294 b*™£~
1902.. 564 les statistiques
Aano ~rr att n'ontpasencoreîy-Jô . 20 044 5t>4 adopté une raé-
1ont r rt

thode uniforme1VW °W sur la division
1905.. 612 entre ces deux

' âge3-

B. — Délits
PRÉVENUS ÂGÉS DR TOTAL

, VAT17FC —" -^ •- DES PRÉVENUS
„„„_ANlVlifeib OBSERTATIONS

MOINS MOINS AU-U1SSOUS
DE 16 ANS DK SI ANS DE 91 ANS

1890.. 7.38i 38.455 35.836
1891.. 6.927 29.400 36.336
1892.. 7.148 3i.223 38.371
1893.. 6.898 21.882 38.780
1894.. 6.901 32.317 39.218
1895.. 6.64o 30.763 37.403
1896.. 6.573 3o.43o 37.oo3
1897.. 6.480 3i.54o 38.020
1898.. 6.882 3o.2o8 37.090
1899.. 5.38i 30.981 36.362
1900.. 4.565 29.210 33.835
1901.. 5.oo6 29.351 34.357
1902.. 4.567 3i.o5g 35.626
1903.. 4.470 a6.53i 3i.ooi
1904.. 4.3i6 27.967 3a.283
1905.. 3.g5i 3o.853 34.8o4

Approfondissant un peu ce point, nous relevons,
dans le tableau ci-après, la marche ascendante des
délits correctionnels de igoi à igoô.

C. — Délits correctionnels

MINEURS DE l6 A 31 AMS
ANNÉES POURSUIVIS

DEVANT LES TRIBUNAUX CORRECTIONNELS

1901 26.209
1902 27.234
19C3 26.53i
1904 27.967
1905 3o.853

Il convient d'observer, au sujet du tableau B, «rue,
si, depuis i8g5, les statistiques donnent des chiffres
moins élevés, c'est parce que la répression s'est ab-
solument affaiblie et énervée, et non parce que les
moeurs se sont améliorées. C'est parce que les magis-
trats ont reçu le mot d'ordre : « Ne poursuivezplus ! »
car ils auraient trop à faire. C'est parce que le gou-
vernement, effrayé de l'impression que pouvaient
fairesur l'opinion républicaineles résultats lamenta-
bles de l'enseignement qu'il a imposé au pays, a re-
commandé aux parquets de poursuivre le moins pos-
sible les jeunes gens. (Rapports du ministre de la
Justice VAIXB — compte général de la justice crimi-
nelle en igoo et 1904, — du ministre de la justice
CHAUMIÉ — même compte général en igo5, — du mi-
nistre de la justice GOYOT-DESSAIGNE — même compte
général en 1907.)

Depuis i8g5, en effet, l'énervement de la répres-
sion s'accentue chaque jour. On a pu suivre, jusqu'à
cette date, la marche ascendante de la criminalité
juvénile : elle étaitvisible.Depuis lors, elle est réelle,
quoique non visible, par la raison que l'on ne pour-
suit plus les enfants. Après le vol, les délits les plus
habituels aux enfants sont certainement le vagabon-
dage et la mendicité. Or, ils ont déjà bénéficié très
largementdu système nouveau (loi du 19 avril 1898)
et des circulaires des 3i mai et 3i décembre 1898,
dans lesquelles ordre était donné à la police et aux
parquetsd'apporterun très grand « discernement »
et un esprit ee largement humanitaire » dans les ar-
restations de vagabonds. D'après les comptes géné-
raux, ces arrestations et les poursuites qu'elles en-
traînent ont diminué sensiblement et, pour ainsi
dire, instantanément. (Rapport de M. "VAIXÈ, garde
des sceaux, p. xi.111, sur l'année 1900.)

Après avoir déclaré qu'en réalité sur 100 enfants
dénoncés en igo5, 92 ont échappé à toute répression
effective, le garde des sceaux, M. GHYOT-DESSAIGNB,
renouvelait les mêmes explications sur les classe-
ments sans suite d'affaires intéressantles mineurs,
et il en faisait honneur à la

<e
bienveillanceréfléchie

des magistrats ». (Rapport de M. GUYOT-DESSAIGNE,
garde des sceaux, du 5mars igo1}, sur l'année igoô.)
Le garde des sceaux de igo^ ne risque même plus les
quelques réserves, pourtant bien timides, du garde
des sceaux de 1902.

La multiplicité des non-lieu, d'une part, l'ordre
d'arrêter les poursuites, d'autre part, encouragentles
habitudes malsaines de la jeunesse dévoyée, autant
qu'elles découragent la vigilance de la police. Telle
est la conclusion logique que dégagent le bon sens
et la morale, sans se laisser impressionner par les
ronflantes périodes dans lesquelles l'administration
de la justice noie des vérités gênantes.

Les suicides constituent le troisième élément de la
criminalité juvénile. — La moyenne des suicides
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des mineurs âgés de moins de seize ans, de 19 en
i836, était de 25 dans la période quadriennale de
1871 à 1875; le chiffre total s'élevait à 78 en i8g6,
à 120 en igoo. — Pour les mineurs de seize à vingt
et un ans, la moyenne, de 128 en i836, était de 168
dans la période quadriennale de 1871 à 1876; le
nombre total s'élevait à 5ïg en 1896 (rapport du
garde des sceaux pour l'année 1898); il atteignait
781 en 1900. Les chiffres des suicides d'enfants et
d'adolescents ont donc quadruplé et quintuplé en
soixante-quatreans. — Nous relevons, entre 1875 et
1896, la gradation suivante de suicides de mineurs
âgés de moins de seize ans pour les années 1886,
1887, 1889 et 1890 : 62, 68, 77 et 80.

Les graphiques suivants mettent en relief la pro-
gression des suicides de mineurs.

SUICIDES
éts mineurs i$H de moîos de 16 ans.

SUICIDES
des mineure de 16 à 11 ans.

Jamais les crimes commisparles jeunes gens, pres-
que par les enfants, ne furent aussi nombreux,aussi
atroces. Ledernier rapportsur ^administration de la
justice criminelle,pendantl'année 1907, constateque,
sur 3-4oo accusés traduits devant les cours d'assises,
708 étaient des mineurs, dont 24 avaient moins de
quinze ans : donc plus du cinquième des criminels
étaient âgés de moins de vingt et un ans. Pour les
délits comme pour les crimes, le maximumde crimi-
nalité seplaeededix-huitàvingt ans. Le fait de l'aug-
mentation,et d'une augmentation effroyable, de la
criminalitéjuvénileest doncabsolumentindiscutable.

Le compte général de l'Administration de la jus-
tice criminelle pour 1907 vient de paraître. Le garde
des sceaux a, d'un trait de plume,rayé de sa statis-
tique une année de minorité, la vingtième. De cette
façon, il accuse une diminution sensible de la crimi-
nalité juvénile, et, du même coup, il rend impossible

toute comparaison sérieuse avec les relevés anté-
rieurs.

III. Causes d'augmentation de la crimina-
lité. — Multiples sont les causes d'augmentation de
la criminalité de l'enfance. Qu'elles soient indivi-
duelles, économiques, sociales ou morales, elles peu-
ventêtre ramenées à quatre grands facteurssociaux :

i* La transformationdes conditions d'existence de
notre siècle. — Ces nouvelles conditions d'existence,
précisées par M. H. JOLY (L'Enfance coupable),
sont : l'apparitionde la grande industrie,la désertion
des campagnes, l'accumulation dans les grandes vil-
les d'une population hétérogène, coupée de ses vieil-
les traditions, la mobilité croissante encouragée,
provoquée par les nouveauxmoyens de locomotion,
par la substitution de nouveaux centres de travail.

2* L'altérationdu milieu.—Pourl'enfant dupeuple,
c'est la famille, c'est trop souvent aussi la rue,
avec les licences d'une presse attisant les haines,
apologiste inconsciente des criminels, avec les
licences de ses feuilletons, de ses brochures, de ses
chansons, de ses images, de ses réclames légères et
ordurières, invitant aux jouissances faciles, aux
plaisirs grossiers, la rue, avec les spectacles éhontés
de ses cafés-concerts et de ses brasseries, avec les
pratiques libres des bandes d'apaches. Au point de
vue de la famille, et la recherche des enfants crimi-
nels a été faite bien des fois, et elle a toujours été
concluante: elle a abouti à cette constatation que
PLUS DB LA. MOITIÉ des enfants traduits en justice
avaient une famille désorganiséepar la mort, le di-
vorce, la désuniondesparents ou les condamnations. »
(Rapport de M. J. JOIXY. Voir égalementL. ALBANEL,
Le crime dans la famille, p. 27 et suiv.)

3° La décadence de l'apprentissage, les parents
reculant trop souvent devant le sacrifice momen-
tané qu'il leur imposerait, et les patrons formant
de moins en moins d'apprentis.

4' L'école à faire fréquenter, à prolonger, à com-
pléter, à surveiller aussi dans son action sur les
moeurs : l'école, que la scolarité obligatoire, que la
laïcisation des écoles communales transportent sur
un terrainbrûlant. « L'instructionn'agit efficacement
contre le vice et contre le crime qu'autant qu'on y
joint l'éducation morale, pour former la conscience
de l'enfant en même temps que son intelligence.
Cette éducation morale, dont tout le monde recon-
naît la nécessité, l'école publique la donne-t-elle?
Nous sommes bien forcés d'avouer que non; de sorte
que les enfants du peuple, qui ne reçoivent pas de
culture moraledans leur famille, en sont totalement
dépourvus... La vérité, abstraction faite de toute
préoccupationconfessionnelle — c'est que l'éduca-
tion morale de l'enfance ne peut facilement donner
de résultats que si elle est fondée sur la religion;
et il en sera ainsi, tant qu'on ne saura pas combler
le vide laissépar la suppressionde l'idéereligieuse...
La grande source de la criminalitéjuvénile, c'est,
avec la diminution de l'espritreligieux,l'abaissement
général des moeurs, » (Rapport de M. Jules Jolly.)

Que produit l'école irréligieuseet amorale? L'apa-
che, mot moins barbare encore que le sujet, issu des
temps nouveaux,qu'ilreprésente.C'estce qui ressort,
en définitive, des virulentes déclarations, des san-
glantes vérités jetées à la face de la Chambre des
députés parM.MauriceALLARD, député socialiste, au
cours des débats parlementairesde janvier 1910 sur
la neutralité scolaire.

Dans la première séance de la Chambre, du 18 jan-
vier 1910, M. MauriceAllard disait : ee

Si on cherchait
les causes de la criminalité, dont on parlait tant ces
jours derniers, et si, au lieu de s'attacher à des causes
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indirectes, comme l'alcoolisme, et comme d'autres,
on cherchait un peu — et c'est pour moi un scrupule
de conscience— je me demande si l'instruction insuf-
fisante que vous donnez, et que vous ne voulez pas
modifier, n'est pas une cause de criminalité... » Et,
développant sa pensée dans la deuxième séance du
20 janvier igio, il concluait : et Que se passe-t-il en
cet enfant transportédu milieu dé l'école dans l'enfer
de l'usine? Quel heurt! Quelle rupture d'équilibre!
Que devient-il, cet enfant qui avait tant entrevu et
qui maintenant sait que, pendant toute sa vie, il ne
seraplusqu'unechairà gagnerde l'argentaux patrons
et aux capitalistes? (Nouveaux applaudissementsà
l'extrême gauche.) Que se passe-t-il dans sa petite
cervelle? Ah ! s'il était un homme fait, s'il pouvait
réfléchir, il viendrait au socialisme ! mais à présent,
avec sa petite cervelle, qui ne peut encore ni réfléchir
ni résister, cet enfant, vous en faites l'apache. (Vives
réclamationsà gauche.) Et vous cherchez aujourd'hui
les causes de la criminalité ! Vous en faites l'apa-
che ! » La majorité de la Chambre protesta bruyam-
ment contre l'audacieux langage du socialiste révo-
lutionnaire ; mais elle ne sut trouver, pour lui
répondre, ni un argument péremptoire, ni un chiffre
sérieux.

La famille, l'atelier, l'école sont les trois facteurs
dont l'influence se fait sentir le plus directementsur
l'enfance. La criminalité croissante de l'enfance
résulte d'une série de défaillances s'entraînant et
s'aggravant les unes sur les autres. M. H. JOLY, rap-
porteur du concours ouvert par l'Académie des
sciences morales pour le prix du budget de igo8, en
présentait merveilleusement l'enchaînement : Dé-
faillance physique des organismes minés par des
excès dont le principal (nous ne disons pas le seul)
parait bien être l'alcoolisme. — Défaillance de la
famille, qui n'a plus ni la dignité, ni la cohésion, ni
l'autorité nécessaires. — Défaillance de l'école pro-
prement dite, que l'examen de l'état intellectuelde
nos recrues vient de mettre en lumière." — Défail-
lance de l'instruction professionnelle et de l'appren-
tissage, cette seconde école non moins nécessaire
que la première. — Défaillance de l'école dite réfor-
matrice,oùl'accumulationcroissante d'éléments trop
compromis est fatalement destinée à aggraver plus
de vices qu'elle ne saurait avoir la prétention d'en
guérir. — Défaillance de la justice, qui a peur de sa
tâche, et qui supprime ou relâche un à un tous les
freins sans réussir à les remplacer par des freins
nouveaux. — Défaillance de la haute pensée philo-
sophique, qui aime mieux s'adapter tant bien que
mal aux moeurs existantes que de prendre la res-
ponsabilité d'une doctrine morale. — Défaillance
enfin de l'action à exercer par chacun dans le milieu
social pour en éliminer ou en transformer les élé-
ments irrespirables ou délétères.

IV. Remèdes contre la criminalité. — Que ce
soient des infractions flagrantes à la loi divine ou
des dérogations aux saines traditions, les diverses
causes d'augmentation de la criminalité de l'enfance
appellent un remède qu'il faut demander au même
principe : le retour aux traditions abandonnées ou
méconnues. Ainsi, l'accumulation dans les grandes
villes réclame commeremède le retour aux champs.
Désorganisée par le divorce, par la désunion des pa-
rents ou les condamnations,la famille ne se rétablira
que par la fidélité, l'entente conjugale, la pratique
des vertus chrétiennes. Les coutumes de l'atelier,
viciées par la violation du contrat d'apprentissage,
veulent être reprises, dans l'intérêt de l'industrie
nationale aussi bien que dans l'intérêt des classes
ouvrières et de leur instruction professionnelle, —

Puisquel'une des principalescauses delaprogression
de la criminalité est l'absence, tout au moins l'insuf-
fisance d'éducation, on s'attachera à faire oeuvre
d'éducation, d'abord sur ses enfants, puis sur tous
ceux dont on a reçu la charge, apprentis, employés
ou domestiques, enfin sur ces jeunes ouvriers, ces
jeunesouvrièresdont le travailprofite à tous. On fera
oeuvre d'éducation sur tous ces enfants, à l'égard
desquelsles circonstancesdonnentquelque influence
directe ou indirecte, durable ou passagère. Respec-
tant leurs âmes, éveillantleurs consciences, assurant
l'observation de leurs dimanches, affermissant leurs
volontés, défendant leur santé physique, condition
souvent nécessairede leur santé morale, on fera une
guerresansrelâcheà cet enseignementhypocritement
neutre, réellement meurtrier de l'âme française, em-
poisonneur des sources où s'est abreuvée notre belle
jeunesse ; l'enseignementchrétien ycontribueraplus
efficacement que l'érection de nombreuses prisons
pour les châtiments de cette jeunessecriminelle, dis-
simulée sous les non-lieù, sous les affaires classées
dont l'administrationde la justice hésiteà présenter
le sincère dénombrement.On fera oeuvre d'éducation
surtoutensoutenant,en encourageantdesoninfluence,
de ses ressources, de sa personne, de tout son pou-
voir, les écoles libres et les patronages catholiques,
cibles des feux convergents de la franc-maçonnerie,
suprêmes réserves de la France chrétienne.
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Fénelon GIBON.

ENFER. — Au sens spécial que la théologie ca-
tholique attache à ce mot, l'enfer est le séjour des
damnés, le lieu où les anges déchus et les pécheurs
qui meurent en état de péché mortel subissent un
châtiment proportionné à leurs fautes. Trois ques-
tions fondamentales se posent de ce chef à l'apolo-
giste : i° L'existence de la peine infernale; 2° Sa
nature ou ses éléments; 3° Sa durée.

Aucun dogme de notre foi n'a été attaqué avec plus
de passion ni avec de plus captieux arguments que
le dogme des peines de l'enfer; aucun n'a soulevé
dans le coeur des croyants plus de troubles, parfois,
et d'angoisses. Mais est-ce toujours, aussi, que la vé-
ritérévélée se trouve exposée dans sa teneurexacte,à
égale distance de toute exagérationet de tout amoin-
drissement? Si les outrances d'expression,sivivement
reprochéesauxprédicateursetà certains théologiens,
sont de nature à froisser les âmes sensibles, les
compromis vainement imaginés par certains apolo-
gistes pour atténuer le dogmeou éclaireir le mystère
ont de quoi, à leur tour, faire dévier jusqu'à la né-
gation les esprits moins éclairés ou peu réfléchis. Il
est d'une stricte méthode, en si délicate matière, de
préciseravanttout, en sa rigueurde termes,la doctrine
catholique, puis d'écarter, de ce cercle dogmatique
ainsi délimité, les objections mises en oeuvre par
l'incroyance, en faisant simplement ressortir le
sophisme, sans prétendre fournir du mystère lui-
même une explication adéquate, apodictique, qu'il
ne comportepoint. Toute autre méthode induira aux
piresdéconvenues. Cf. SCHELL, KatholischeDogmatik,
t. III, p. 721 sqq.; BOUGAOD, Le Christianisme et les
temps présents, t. V, p. 3g

1 ; KLEUTGEN, Tlieologieder
Vorzeit, t. II, n. 276-310; SCHAZLER, Menschwerdung,
p. 3o3.

I. Existence de l'enfer. — Qu'il y ait après la
mort un châtiment réservé aux transgresseurs de la
loi divine et proportionné à la gravité de leur faute,
s'ils n'ont fait préalablement pénitence, c'est un
dogme nettement contenu dans le symbole athana-
sien : Reddituri sunt de factis propriis rationem; et
qui bona egerunt ibunt in vilam aelernam, qui vero
mala in ignem aeternum. Une définition explicite de
cette vérité a été formulée et renouvelée par le qua-
trième concile de Latran (1210). le deuxième concile
r!e Lyon (1274), le concile de Florence. Enchiridion,

Tome I.

n. 42g (356), 464 (387), 714 (6o5). Les textes spécifient
que la peine est proportionnéeà la coulpe.

Il est à noter contre les rationalistes modernes
qu'il s'agit bien, en l'espèce, non pas d'un simple
moyen d'amendement imposé au coupable par une
bonté tout empreinte de miséricorde, mais d'une
peine afilictive proprement dite, au caractèreexpia-
toire, émanée dès lors de la stricte justice en répara-
tion de l'ordre violé, des droits de Dieu méconnus.
Tout l'effort des partisans de la morale humanitaire
s'applique à ruiner cette idée fondamentale de la
sanction, base de toute morale et de toute religion.
« La tradition religieuse et la tradition spirilualiste
se sont accordées à maintenir dans l'enseignement
classique cette prétendue te vérité nécessaire et abso-
lue » que le bien moral mérite une récompense et le
mal moral une punition, que le bon doit être heu-
reux et le méchant malheureux... La science sociale
contemporaine a rejeté l'idée barbare des supplices
matériels; elle ne tardera pas à rejeter l'idée non
moins barbare des supplices moraux, et, en général,
des peines expiatoires. La justice dislributive — ré-
munératrice du bien ou vengeresse du mal — fora
place, ici comme ailleurs, à la justice purement
commulative où contractuelle, qui n'a d'autre but
que de rétablir entre les personnes les véritables re-
lations de droit, s A. FOUILLÉE, La pénalité et les
collisions du droit. Dans Revue des Deux Mondes,
novembre 187g, p. 411 sqq.

Mais le doute ne saurait être permis sur ce point
ni au croyant ni même au spiritualiste. Jer., xv, 14.
Sans recourir aux documents de l'Ancien Testament
dont la discussion mettrait ce point en vive lumière,
Ps. xLvin, i3; Is., XXXIII, i4j LXVI, 24. Dan., xn, 2;
Sap., iv, ig; v, 16, etc., le texte de saint Paul, II ad
Thess., 1, 5-io, SttVvro; 'èxSixrpa, est dégagé de toute
ambiguïté. Cf. I Cor., iv, 5-7; Matth., xvi, 27; xxv,
3i ; Apoc, xx, 10, où la seule idée de justicevindica-
tive ou distributive,de stricte pénalité, apparaît dans
la sentence de malédiction qui frappe les pécheurs
impénitents. D'utiles indications seront fournies à
l'apologistepar l'étude des documents traditionnels,
notamment par les formules déclaratives de saint
IIILAIBE, In Ps. 11, 48, P. L., IX, 290; de TERTULLIEN,
Adv. Marc, n, 26 ; P. L., II, 227 ; de saint AUGUSTIN,
In Ps., LXXVII, 22, P. L., XXXVI; de saint JEA.N
CHRYSOSTOME,In Phil., vi, 6, P. G., LXII, 228.

Au reste la raison n'a aucune peine à reconnaître
le caractère strictement sanctionnel, expiatoire, du
sort imposé par Dieu au pécheur impénitent. N'est-ce
pas une simple conséquence du démérite? Du mo-
ment qu'il y a eu faute grave et obstination dans le
mal,une réparation s'impose,en rapport avec la gra-
vité même de la faute. Car si la vie humaine a une
valeur morale, si nos actions sont en connexion in-
time avec notre fin dernière, avec l'acquisition du
souverain bien, celles-là seules qui sont bonnes
seront en puissance de ce bien suprême; les autres,
celles qui se retournent contre lui, ne peuvent pré-
tendre à en jouir à aucun titre, elles vont d'elles-
mêmes au terme logique de leur libre tendance, à
l'exclusion de la fin dernière, du principe même du
bonheur, et portent ainsi en elles, directement, la
sanction de leur malice. L'ordre violé est par là ré-
paré; la libertéhumainesoutientle poids de sa faute,
et c'est stricte justice : il serait contraire à la nature
même de l'ordre que le mal fût, en quelque proportion
que ce soit, le principe du bien.

Que l'on envisage le problème par son côté divin,
la même conclusion s'impose. Si la responsabilité de
l'homme est engagée d'une façon purement illusoire,
sans la sanction adéquatequi punit le transgresseur,
l'idée même de loi, pratiquement,s'évanouit. Une loi

4i
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privée de sanction est une loi privée d'efficacité ; du
coup,leprincipemêmedel'obligationmoraledisparaît.
La volonté divine ne s'impose plus,et n'a aucun titre
à s'imposer à la volonté humaine, dont elle ne peut
avoir raison. C'est donc l'indépendancemorale pour
la créature essentiellementfaite de dépendance, c'est
le droit à la faute et la négation formelle de la sou-
veraineté de Dieu. Et c'est bien à cette conclusion que
se rallient explicitementles humanitaires en rejetant
toute idée de justice distributiveeten n'acceptant que
la notion de justice contractuelle.Le contrat suppose
l'autonomie des contractants et pose une égalité de
droits et de devoirs. Dieu devient par là notre débi-
teur et l'homme se fait son égal. C'est le renversement
de tous les rapports qui lient le fini à l'infini.

Vainementles adversaires de la damnation s'atta-
chent à démontrer que le caractère de la justice
vindicativeestessentiellementdéfectueuxet blâmable,
parce qu'il est immoral de se livrer au plaisir de la
vengeance et de rendre le mal pour le mal. C'est se
faire une idée fort inexacte de la conduite de Dieu à
l'égard du pécheur et de la sainteté de sa justice. En
fait, c'est le pécheur lui-même, avec sa pleine liberté,
qui se prive de sa fin, qui récuse le souverain bon-
heur et le méprise;c'est lui l'artisande son malheur.
Les bienfaits de Dieu, les appels à la conversion, les
grâces de toutes sortes ne cessent de l'entourer pen-
dant sa vie et de provoquer son retour au bien;
jusqu'audernier momentil a refusé la faveur offerte.
A qui incombe la responsabilité des conséquences?
A lui seul. La sainteté de Dieu est incommunicable à
la malice de l'homme. Dieu lui-même ne serait plus
Dieu, si le mal avait des droits sur lui, si le pécheur
n'était justement privé d'un bien dont il se rend in-
digne. En cela même,la souveraineté de Dieu, sa
justice et sa sainteté se manifestent. La punition n'a
nullement pour but la joie barbare de la vengeance,
le mal rendu pour le mal : elle ramène par force le
pécheur révolté à l'état d'essentielle dépendance à
l'égard de Dieu,elle rétablit le droit du Créateur sur
sa créature; elle arrive ainsi à ce même résultat que
l'humanitarisme se propose d'obtenir par la simple
justice contractuelle : te rétablir entre les personnes
les véritables notions de droit ». (A. FOUILLÉE, op.
cit., p. 41 ' •) C'est ainsi que les arguments des adver-
saires se retournentdirectement contre eux, et il est
impossible de nier, au nom de la justice, la légiti-
mité, l'existence de l'enfer, sans nier la raison elle-
même.

Voilà pourquoi, historiquement, le dogme de
l'enfer se retrouve à la base de toutes les religions,
et, comme le remarquait déjà SÉNÈQUE, cet argu-
ment est d'un grand poids pour quiconque veut bien
prendre la peine de la réflpxion. Ad Lucilium, cxvn.

La description, dans le Livre des Morts, du ju-
gement rigoureux auquel l'âme est soumise au tri-
bunal d'Osiris et le détail des supplices infernaux
dans les textes d'origine thébaine ne laissent aucun
doute sur la pensée religieuse de l'antique Egypte.
Cf. A. WIEDEMANN, Die Toien und ihre Reiche im
Glauben der Alten Aegypler dans Der Alte Orient,
igoi, t. II, p. 2. MALLON, art. EGYPTE, Dictionnaire
apologétique, col. i334. Les mythes babyloniens dis-
tinguent l'île des Bienheureux, en dehors de l'empire
d'Allatou, lieu d'horreur et de lamentation pour les
morts. Cf. A. JEREMIAS, Die babylonisch-assyrischen
Vorstellungen vom Leben nach dem Tode, p. 222 sqq.
Les Védas distinguent soigneusement entre la félicité
céleste réservée aux bons et l'enfer où les méchants
expient leurs méfaits. L'anéantissementbouddhique
est absolument inconnu de ces vieux textes et la
métempsycose est elle-même, pour l'Inde antique,
d'importation relativement récente. Cf. A. ROUSSEL,

La religion védique, p. 277. OLDENBERGdans sa re-
marquableétude : Die Religion der Veda, la meilleure
des monographies parues jusqu'à ee jour sur ce
sujet, s'est attaché à relever jusque dans le Rigveda,
le livre des poèmes religieux, tous les passages qui
attestent, aux temps les plus reculés de la civilisation
indienne, la croyance à l'enfer, tt témoignages assez
précis pour qu'onne puisse les récusersans violence ».
Op. cit., trad. franc, par V. Henry, p. 45g. La persis-
tance d'une vie personnelle et consciente après la
mort était, comme on sait, un dogme fondamental
pour le Mazdéisme. Mitbra, dieu de justice, présidait
au jugement de l'âme avec la plus stricte équité. Au
pécheur était réservél'abîme éternel de l'enfer. Dans
un des fragments de I'AVESTA publiés par Wester-
gaard, se lisent plusieurs textes absolument décisifs.
te Le ciel et l'enferattendentles bons et les mauvais...
Toutes les bonnes pensées, les bonnes paroles, les
bonnes actions gagnent le paradis, toutes les mau-
vaises pensées, les mauvaises paroles, les mauvaises
actions gagnent l'enfer. » Dînkart, IX, 6g, 45. L'idée
de rétribution éclaire toute la religion des Perses.
Cf. Nathan SODERBLOM, La vie future d'après le maz-déisme, p. io3. Sur les doctrines eschatologiques des
Grecs et des Romains, voir les nombreux textes et
références de PATRIZZI, De futuro impiorum statu,
p. g sqq. Cf. KNABENBAUBR,Das ZeugnisdesMenschen-
geschlechtesfur die UnsterblichkeitderSeele, passim;
James MBW, Traditional aspects of Hell, p. 32 sqq.

De ces données précises, il résulte que l'existence
de l'enfer est une vérité qui ne heurte aucune des
exigences légitimes de la raison et qui répond à ce
sentiment dont l'humanité porte au plus profond
d'elle-mêmela trace indélébile. La philosophieadopte
avec fermeté cette conclusion; elle ne pourrait
d'ailleurs la rejeter sans ruiner la thèse de la Provi-
dence, te

Après avoir renoncé à la métempsycose, il
faut en revenir à chercher ce que la philosophienous
permetd'affirmer avec certitude. Nous avons vu qu'il
y auraitnécessairementrécompense pour les bons et
punition pour les méchants. Nous pouvons ajouter
que l'âme ne perdra pas le souvenir de ce qu'elle a
été : c'est une condition indispensable pour qu'elle
puisseêtre récompensée ou punie... Quel sera dans ce
monde nouveau le châtiment des coupables? Ils
seront punis. Cela seul importe, parce que cela seul
importe à la justification de la Providence, n Jules
SIMON, La religion naturelle,p. 3og. Cf. J.-J. ROUSSEAU,
Laprofession de foi du vicairesavoyard, édit.Lahure,
II, 75.

L'étrangethéorie bouddhique de la métempsycose
ou transmigration des âmes, vulgarisée en France
par les écrits de FOURIER, Théorie de l'unité univer-
selle, de BALLANCHE, Palingénésie sociale, de Jean
REYNAUD, Terre et Ciel, d'Arsène HOUSSAYE, Des des-
tinées de l'âme, de FIGUIER, Le lendemain de la mort,
de FLAMMARION, Lumen, Histoire d'une âme, etc., se
réfute d'elle-même à la lumière de ces mêmes prin-
cipes ; théorie purement gratuite et dont le caractère
fantaisiste se révèle jusque dans les formules qui
prétendent résumer avec le plus de précision cette
doctrine, et Des aperçus d'immortalité composée
(celle-ci comprend pour chacun de nous 810 exis-
tences, dont 45 en demi-bonheur, 45 en malheur
gradué et 720 en plein bonheur), essayons de nous
élever à la bi-composée, aux rapports de nos âmes
avec la grande âmeplanétaire dontnous partagerons
le sort pendant l'éternité. Lorsqu'une âme planétaire
se sépare de son globe défunt, elle s'adjoint à une
jeunecomètenon encore implanée. Lorsque la comète
est mûre et suffisamment raffinée, on l'implane,et
son àme recommence une carrière d'harmonie sidé-
rale. » Ame de satellite, âme de cardinale, puis àme
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de nébuleuse, âme de prosolaire, àme de soleil, elle
monte l'échelle des existences et devient et âme d'uni-
vers, de binivers, de trinivers, etc.. Les métempsy-
coses auront lieu pour la grande àme passantde pla-
nète en planète, comme pour les petites âmes qui, en
définitive, s'amalgament avec elle, fusion qui aura
lieu au décès corporel de la planète, à l'époque vul-
gairement nommée fin du monde ». Ch. Fourier,
Traité de l'Association. Prolégomènes, I™ partie,
Pivot direct : Thèse de l'immortalité bi-composée. De
pareilles théories trouventdans l'extravagancemême
de leurs formules la meilleure des réfutations; par
contre-coup, elles peuvent constituer,^en outre, au
regard de la doctrine catholique, uneexcellente apolo-
gie de nos croyances. •

En dégageant de ces fantasmagoriesle principe des
épreuves indéfiniment poursuivies, remarquons seu-
lement que l'idée même de probation implique un
terme et qu'une série éternelle d'épreuves serait la
négation même de la fin dernière. U est de foi que la
mort est le terme de l'épreuve, du mérite comme du
démérite. Cf. Trident., vi, 16, Enchir., 810 (6g2);
BENED. XII, De justis, Enchir., 53o (456) et les textes
scripturaires,Eccli., xvm, 22; iv, 3; xi, 22; xiv, i3;
II Cor.,v, 10; Jo., ix, 4- Pour le pécheur, le châtiment
commenceaussitôtaprès la mort, et il n'estplus pour
lui de résipiscence.HIRSCHER(1788-1865)a prétendu,
sansautresraisons quecelles du sentimentpersonnel,
que les pécheurs peuvent se repentir dans l'autre
monde de certaines fautes graves, pourvu que tout
germe de bon vouloir n'ait pas été étouffé en eux.
Contrecette doctrine, professée par un grand nombre
de protestants, un schéma avait été rédigé au con-
cile du Vatican, et les théologiens du concile n'hési-
taientpointa qualifierd'hérétique et sine dubio haere-
ticam », Coll. Lac, VII, 760, cette assertion, dont
s'est inspiré ultérieurement le professeur SCHELL en
affirmant que le péché de malice, de révolte directe
contre Dieu, méritait seul l'enfer. Schell, Katholische
Dogmatik,III, 721. Le Concile de Trente, Sess.,vi,c. i5,
Enchir., 808 (6gi), a condamné à l'avancecette erreur
qui dénature le caractère du péché et détruit toute
l'économie de la grâce. Tout péché mortel non remis
par la pénitence avant la mort sera expié en enfer.
C'estl'enseignementmêmeducatéchisme.Cf. STUFLER,
Die HeiligkeitGottes undderewigeTod, p. 248;PESCH,
Theol. Streitfragen, II, 475 GERIG, Wesen und Vo-
rausselzungen der Todsùnde, p. 11 sqq.

Quant à la détermination locale de l'enfer, aucun
document certain ne nous est fourni par la tradition
catholique. Rien ne s'oppose à ce que l'on admette
le sentiment des théologiens du moyen âge et d'un
grand nombre de-Pères, qui plaçaient au centre de la
terre le séjour des damnés. Mais leur opinion per-
sonnelle n'engage en rien la foi. ee De hac re temere
definire nihil audeo », déclare saint GRÉGOIRE le
Grand, Dialog., IV, 42, P. L., LXXVII, 4oo. Le plus
sage, pour l'apologiste, est de s'en tenir au conseilde
saint JEAN CHRYSOSTOME : ee

Nequaeramusubi sit, sed
quomodo eum fugiamus.n/h.flom.,xxxi,P. G., LX, 674

Toutefoisc'est une vérité théologiquementcertaine
que les damnés sont séparés de la société des élus et,
contrairement aux théories des Ubiquistes protes-
tants, qu'ils expient leurs péchés dans un lieu déter-
miné. Cette doctrine se déduit des textes scripturai-
res : Luc, xvi, 22, 26, 28; Matth., v, 3o; xxv, 4i ; Marc,
ix, 44, Luc, vin, 3i; Apoc, xrv, ig; xx, 9, et des
données traditionnelles, malgré le texte de saint
AUGUSTIN,De Gen. ad litt., XU, 32.

II. Nature des peines de l'enfer. — Le châtiment
réservé aux réprouvés comporte une double peine :
la peine du dam et la peine du sens.

1 ° La peine du dam. — Le supplice de l'enfer est
constitué avant tout par la séparation définitive de
l'âmed'avecDieu, qui est son principe, son centre et sa
fin, seul capable de la rendre heureuse et vers qui elle
se sentiraéternellement entraînéepar un attrait puis-
sant, invincible, mais sans espoir de s'unir jamais à
lui. Repoussée, elle sent peser sur elle le poids de la
réprobation ; maudissante,parce qu'elle a conscience
d'être maudite. C'est la peine du dam, celle qui fait
les damnés. Quelques théologiens, à la suite de CA-
PREOLUS, ont rattaché à la peine du sens la douleur
qui résulte pour le damné de la privation effective de
Dieu. Mais envisager cette séparation en dehors de
ses effets psychologiques, c'est l'abstraire en quelque
sorte de la réalité, c'est lui enlever proprement son
caractère pénal. Aussi la plupart des théologiens
ont^ils soin de spécifier que le dam et la peine qui en
résulte constituentun tout indissoluble, et c'est en ce
sens qu'il convient d'interpréter la doctrine catho-
lique.

Cette doctrine établit comme un dogme de notre
foi que les damnés sont privés, en punition de leur
révolte contre Dieu, de la vision béatifique. Cf. Con-
cilii Florentini décréta, Enchir. 693 (588). Le pro-
testant REINHARDT a soutenu que cette peine n'était
nulle part statuée par les textes évangéliques. Elle
est clairement contenue dans la sentence prononcée
par N.-S. lui-même dans saint Matthieu, xxv, 4' :
et Discedite a me, maledicti. » Il importe seulement
d'observer : 1° qu'il s'agit bien dans ce texte de la
parousie, du dernier avènement du Christ, comme il
ressort et de la question antérieurementposée à Jésus
par les Apôtres, xxiv, 3, et dessignes terrestres,xxrv,
i4, 24, oucélestes,xxiv, 29, quiaccompagnentle pro-
dige, et de l'apparition même du Christ dans sa gloire,
xxiv, 3o ; — 2° que le Christ fait ici office de juge,
comme le prouvent,soit la doctrine générale de l'Ecri-
ture surla parousieet le jugement, I Cor., rv, 5 ; xv, 52 ;
II Cor., v, 10, soit les paraboles contenues dans le
discours du Sauveur, Matth., xxv, i-i4, soit la des-
cription du jugement lui-même, xxv, 3i, 46; —
3° que tous les méchants sont présents à la condam-
nation. On ne saurait se tromper sur leur caractère :
ils sont à gauche, ce sont les boucs, 33, complète-
ment séparés des bons, 32, et réprouvés par une
même et unique sentence, v. 4'. C'est bien le juge-
ment universel, xxrv, 3o ; xxv, 32 ; où Jésus-Christ
apparaît avec tous ses anges et où se trouve signalée
la présence de tous les élus, xxv, 4o. Il s'agit donc
également de l'universalité des pécheurs et d'une
sentence suprême, définitive. Or, cette sentence pose
en premier lieu la réprobation, le bannissementdes
damnés, exclus de la présencedu Christ et, parle fait,
de la béatitude dont il est à la fois l'objet et le dis-
pensateur. Discedite a me. La malédiction consacre
cette sentence : les réprouvés sont voués au malheur,
au malheur suprême, sans aucun droit à la bienveil-
lance du Christ; Dieu se retire et les laisse à leurchâ-
timent, tandis qu'il réserve aux seuls élus les joies
de sa présence, l'infini bonheur de la vision béati-
fique.

Du moment que le pécheur a renoncé de lui-même,
dans la plénitude de sa liberté, à la possession de sa
fin dernière, la raison ne peut trouver sa peine im-
méritée. Aussi les rationalistes n'ont-ils soulevé
contre ce dogme que des difficultés scripturaires,que
les indications données suffiront à résoudre.

2* La peine du sens. — A. L'existence du feu de
l'enfer. — En dehors de la privation de leur fin der-
nière, peine qui surpasseinfinimenttoutes les autres,
cf. saint AUGUSTIN, Enchir., 112, P. L., XL, 285, les
impies sont affligés d'une douleur sensible, au carac-
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tère effrayant pour notre imagination, et qui leur
vient du dehors, sous l'action de la créature instru-
ment des vengeances divines : la peine du feu. « Re-
tirez-vous de moi, maudits, allez au feu éternel qui a
été préparé au démon et à ses anges. » Telle est la
sentence du Souverain Juge. Matth., xxv, 4'-

Mais cette parole terrible, dont personne n'admet-
trait la vérité si elle ne sortait de la bouche même de
Jésus-Christ,commentconvient-ilde l'entendre? Faut-
il la prendre au pied de la lettre, dans son sens
obvie? Ou bien est-il permis de n'y voir qu'une ex-
pression métaphorique,représentant pour le damné
une peine morale; une- sorte de fièvre du désespoir?
Les rationalistes, qui admettent volontiers la peine
du dam comme un corollaire logique des prévarica-
tions du pécheur, sontunanimesà rejeter avec CAL-

VIN, Inslil. christ, relig., I. III, c. xxv, n. 12-, comme
une cruauté inutile,le supplicedes flammes:éternellesi
et l'on trouvera desaffirmationsde mênienatuite dans
les ouvrages de quelques théologiens aujourd'hui
oubliés, influencés incontestablementpar les décla-
rations peu théologiques de M. DE PRESSY, évêquede
Boulogne.— Cf. Migne, Démonstrationsévangéliques,
t, I, p. 142, note 3.

Il est de foi qu'il y a pour les damnés une peine
positive distincte de la peine du dam. Cf. Inno-
centa IIIdécréta, Enchir., n. 4 io(341). Maissi l'Eglise
n'a pas défini le caractère propre de cette peine,
l'existence d'un feu réel, tourment des damnés en
enfer, n'enestpas moins une de ces véritésqu'il serait
téméraire de nier contre le sens apparemmentobvie
des textes scripturaires et l'interprétation concor'
dante de la» tradition. A part le- seul CATIIARI-N dans
son opuscule De bonorum praemio etsupplicia,malo-
rum aeterno; les théologiens sontunanimesà revendi-
quer cette vérité comme une doctrine qui s'impose à
l'assentiment des fidèles. Une des principales diffi-
cultés pour l'apologiste étant de fixer le degré de cer-
titude qui revient à cette thèse, il n'est pas inutile de
reproduireiciles textesles plus saillants : et Verissime
auctoritale sacri eloquii et catholicae veritatis pro-
batur testimonio, corporalitermateriali igné- animas
etiam nunc ante susceptionem corporum cruciari. »
HUGUES DE SAINT-VICTOR,De sacramentis, II, 16, P.L.,
CLXXVI, 584. — « Absque dubietatecorporeus'ignis
cruciat daemones,quod fide teneo.v ALBERT LE GRAND,
In IV, d. 44, <ï- 34. — et

Quidquid dicatur de igné qui
animas separatas cruciat, de ignfi tamen quo crucia-
buntur corpora damnaiorum post resurrectionem
oportel dicere quod sit corporeus. » Saint THOMAS,
In IV, d. 44, 1- 2, a. 1. — et Falsa et contra Scriptu-
ram senlentia contraria. » RICHARD DE MIDLETOWN,
In IV, d. 44, q- 3.— « Quaestio illa apud fidèles non
est dubia. >/ DURAND DE SAINT-POURÇAIN, In IV, d. 44,
q. 10. — ee

Oppositum asserere esset error. » TOLET,
In I, dist. 64, n. 3. — tt Haec conclusio ad'eo est certa
ut oppositum vel sit error vel proximum errori. »
BANNEZ, In I, dist. 64. — et Certa et calholica sen-
tenta est. » SUAREZ, De Angelis, 1. VIII, n. 9. —
et Omnes doctores conveniunt et oppositum asserere
esset error. » PBTAV., In I, dist. 64, q. 3. — tt Satis
patet doctrinam... communem atque ad'eo ecclesias-
ticam esse, cui proinde non sit resistendum. » ESTIUS,
In IV, d. 44, 1- 12. Etc. — Conformément à cet en-
seignement constant de la théologie, la sacrée Péni-
tencerie, interrogée si l'on pouvait absoudre un péni-
tent qui n'admettait en enfer qu'un feu métaphorique,
répondit, le :->o avril 1890 : « Hujusmodipaenitentes
diligenter insiruendos esse et pertinaces non esse ab-
solvendos. » Aucun doute n'est donc permis au catho-
lique : l'Eglise ne reconnaît point au fidèle le droit
de rejeter l'existence d'un feu réel dans l'enfer, et sa
pensée est exprimée nettement dans sa liturgie :

Flammis ne urar succensus
Per te, Virgo, sim defensus.

Elle ne fait en cela qu'interpréter dans leur sens
obvie les paroles du Souverain Juge : lie in ignem
aeternum,ellogiquement, en vertu des lois les mieux
établies de l'herméneutique, cette interprétation
s'impose.

•Giest, en effet, une loi constantedu langage que les
hommes emploient habituellement dans leur accep-
tion propre les termes dont ils se servent, et qu'ils
ne'recourentque par exceptionà l'emploi des figures,
en dehors des,poèmes et de certainsgenres littéraires.
Encore lai métaphoreet, en général, l'acception tropo-
logique des termes doivent-elles être faciles à recon-
naître; et si cette loi s'impose dans le langage ordi-
naire* il est évident qu'elle est de stricterigueur dans
toutes les propositions qui ont pour objet de définir
une vérité, d'imposer une obligation, d'engager la
conduite, dans la promulgationd'une loi ou d'un pré-
cepte, dans la formule diun jugement ou d'une sen-
tence. Aucune équivoque: ne doit être possible, au-
cune obscurité; et spécialement en ce qui concerne
l'interprétation des Ecritures, c'est à bon droit une
règle fondamentale quel'interprétalion métaphorique
doit être admise là seulement où le sens littéral, qui
est le- premier et le plus naturel, ne peut être main-
tenu sans être manifestement en opposition soit avec
le texte ou le contexte, soit avec les passages paral-
lèles, soit avec la naturemême du sujet.

II est aisé de reconnaître que l'ensemble de ces
principes trouve directement ici sa juste application.
Remarquons d'abord que le mot few. est de ceux dont
l'usage est le plus fréquent et que son emploi, dans
toutesles langues,est rarementmétaphorique, surtout
dansle sensde peine intérieure,et il n'est pas d'exem-
ple où cemot signifie une peine' morale imposée à
quelqu'un par sentence judiciaire. Loin de là, chaque
fois que ce terme est employé dans la Bible pour dé-
signer un châtiment infligé aux pécheurs, même
dans,les passages du lyrismele plus élevé, il est tou-
jours entendu dans son acception matérielle, dans
sa réalité physique. Cf. Job, xx, 26; Judith., xvi, 20;
Ps. xx, 10; cxxxix, ir;.x, 17; Is., xxxiv, i4; Eccle.;
xvi, 19:;-xxi, 9.0; Marc, rx, 42, 44 j Mai., xm, 38, 42;
liuo-, xvr, 24; xn, 5; Apoc, xiv, 20; Il Thess., 1, 8;
Hebr., x, 20, 27; Jud., xxn, 23. Voir encore, pour la
description détaillée de ce châtiment par le feu:
Eccle., xxr, 10; Mut., rv; 1 ; Apoc, xxi, 8; xrv, 11,
Ps. xcvi, 3; Is., xxxiv, r4 ; Luc, xvi, 24; Jo., xv, 6;
Hébr., x. 26; Apoc, xrx, 20. Nulle part le mot feu
n'est détourné de son sens obvie pour signifier une
peine morale, une douleur dont l'âme serait le prin-
cipe. De plus, les faits bibliques montrent précisé-
ment, dansdescirconstanees.mémorables,l'exécution
répondant' à ces menaces, et le feu, un feu réel, se
faisant pour les grands coupables le justicier de
Dieu. Ainsi sont châtiés Sodome et Gomorrhe, Gen.,
xix, 24 ; Nadab et Abiu, I.ev., x, 2 ; les princes envoyés
à Elie, IV Reg., 1, i4, et il est à noter que ce feu ven-
geur apparaît, dans les textes du NouveauTestament,
comme le symbole du feu de l'enfer. Cf. H Petr., u, 6;
Jud., 7.

Un terme dont le sens biblique est aussi précisé,
s'offre naturellementavec son sens obvie et habituel
danfe un passage solennel qui n'admetpoint les locu-
tions métaphoriques.Tout le discours du Christ est
d'une simplicité absolue. Aux apôtres qui l'interro-
gent familièrement, le Sauveur répond dans un lan-
gage également familier, et les figures de mots sont
proscrites même des paraboles qu'ilpropose. Et dans
la sentence elle-même, la plus gravede toutes les sen-
tences que jamais la justice divine puisse prononcer,
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commentconcevoirqueChacundes termes n'ait point
le sens précis, clair, habituel, quiest le sien, et qu'une
métaphore imprévue vienne enlever au jugement su-
prême le caractère de rigoureuseprécision,de vérité,
de grave simplicité, qui est le caractère même de la
justice et de ses actes? En fait, rien de tel ne se cons-
tate etl'exécutionmêmedujugement: Ibuntin...Mat.,
xxv, 46, l'antithèse qui s'établit si vivement entre
le sort des élus et celui des réprouvés, -xxv, 34,
l'identité signalée entre le châtiment des démons,
ignem qui paratus est diabolo, xxv, 4i (il ne peut
donc s'agir d'une peine deconscience,essentiellement
personnelle), démontrent nettement que le feu de
l'enfer est bien un feu réel, et la tradition entière,
sans faire de cette vérité un dogme de foi, l'a tou-
jours entendue au sens propre, en réprouvant toute
interprétationmétaphorique.

B. Les objections. — Pour enlever à cette démons-
tration sa force probante, il faudrait que la raison
pût démontrerà son tour l'impossibilitépositive d'un
pareil châtiment. Sans doute elle reste mystérieuse,
impénétrable à notre intelligence, l'action de ce feu
quitourmentedes substances spirituelles.Mais devant
la claire affirmation d'un mystère, l'intelligence n'a
qu'às'incliner. L'autorité de la parole divine ou du
magistèrede l'Eglise est la seulegarantiequ'ellepuisse
exiger de la vérité qu'elle admet, et cette garantie est
aussilemotifleplus efficace qu'ellepuissejamaisavoir
de son adhésion. Là seulement où il lui apparaîtrait
avec certitude que la doctrine proposée est en con-
tradiction avec d'autres principes incontestablement
établis, elle aurait le droit et le devoir de refuser son
assentiment à une proposition qui porterait ainsi le
caractère de l'erreur et ne pourrait dès lors provenir
de Dieu. Mais c'est en vainque le rationalisme élève
ses protestationscontre l'enseignement ecclésiastique
du feu de l'enfer : les objections qu'il allègue n'arri-
vent point à faire ressortir la moindre contradiction
entre les données de nos croyances et celles de notre
raison. Elles se réduisent à affirmer que la peine du
feu est contraire à lasagesse,à la justice comme à la
bonté divine, et que son efficacité ne peut être réelle.
Mais l'existence du feu de l'enfer est assez solide-
ment établie, soit par l'Ecriture, soit par la Tradi-
tion, pour que ces difficultés ne puissent prévaloir
en rien contre cette vérité.

i° L'existence du feu del'enfer ne compromettrait
la sagesse de Dieu qu'autant que l'application de
cette peine aux damnés nous apparaîtrait comme
manifestement inutile. Mais qui voudra scruter les
desseins de la divine sagesse ? Si peu que nous puis-
sions pénétrer les convenances du mystère, nous
voyons au contraire que la conduite de Dieu se
justifie pour nous par les effets salutaires que pro-
duit sur les âmes l'appréhension du feu de l'enfer.
Il y a longtemps que les Pères de l'Eglise en ont fait
la remarque : les hommes sont beaucoup plus sensi-
bles à la craintequ'à l'espoir. L'amour de Dieu n'agit
efficacement, par sa seule vertu, que sur une rare
élite. Pour l'ensemble des fidèles, la pensée du bon-
heur du ciel, de la ee vision de Dieu », est un faible
stimulant; le caractère abstrait de la récompense
laisse l'imagination inerte et froide, et la sublimité
des joies du ciel dépasse de beaucoup les forces
intellectuelles de lamoyenne des fidèles. H n'est pas
rare de rencontrer des âmes pour qui la vie dans le
ciel se réduit à un exercice de prière et de contem-
plation, médiocrement pourvu d'intérêt. Faible pré-
servatifcontre le mal, si la crainte d'un châtiment
douloureux ne venait faire contrepoids à l'attrait
du péché. Et l'expérience ne proclame-t-ellepas que
c'est la peur du feu de l'enfer qui soutient les forces
dans la tentation, qui ramène à Dieu les pécheurs

endurcis ? N'est-ce pas elle qui affermissait le courage
des martyrs dans les rigueurs des tourments? N'est-
ce pas elle encore qui a mis tant de saintssur la voie
du ciel? Etant donnée l'infiniemalice du péché,même
si la peine du feu n'avait servi qu'à éviter un seul
péché mortel, qui pourrait dire que cette peine ne
serait point justifiée?

'Et que font les législateurshumains, sinon s'ins-
pirer de cesmêmesprincipes ? « En général, la crainte
du mal touche beaucoup plus que l'espoir du bien,
de sorte que nous nous disposonsbeaucoupplus aisé-
ment à renoncer à l'un qu'à endurer l'autre. On
sait qu'une grande crainte ôte la liberté, ce qui fait
aussi qu'elle annule les contrats. La plus vive espé-
rance n'opère rien de semblable. Les hommes, en
admettant communément que la liberté est plus,
diminuée par la crainte que par l'espérance,' admet-
tent implicitement la souveraine efficacité de la
crainte. Aussi quand les législateurs imposent aux
citoyens quelque obligation, ils ne dénoncent pas
comme sanction les récompenses, mais les châti-
ments. » Card. PALLAVICINI, L'art de la perfection
chrétienne, t. I, p. g.

A ce double titre, la sagesse divine est parfaite-
ment justifiée au regard de la raison humaine. Cf.
saint AUGUSTIN, Confess., VI, XVT, P. L., XXXII, 732;
saint JEAN CURYSOSTOME, In epist. ad Philem., m, 2,
P. G., LXII, 718.

2° La justice divine ne fait qu'user de son droit le
plus strict en infligeant aux damnés une peine posi-
tive. Aucun châtiment ne réparera jamais l'offense
infinie faite à la majesté et à la sainteté de Dieu. De
plus, suivant la doctrine universellementadmise de
saint Thomas, tout péché contient en lui-même un
double désordre : le pécheur se sépare de Dieu,dont il
méprise les droits les plus saints, et il se tourne vers
la créature comme vers sa fin dernière. A ce double
désordre doit répondre une double réparation : la
privation de Dieu, en punition de l'apostasie; la
douleur positive venue de la créature, en retour de la
volupté criminellement ravie à la créature même.
Ainsi se trouve satisfaite la justice divine relative-
ment à la doubleinterversiondes rapportsde créature
à Créateurquiconstitue le péché mortel.

3D L'objection qui se réclame de l'infinie bonté de
Dieu repose sur une conception inexacte soit de la
peine du sens, soit de la miséricorde divine. Il est
évident que si l'on considère Dieu comme un tyran
qui se plaît à tourmenter sa créature, si l'on accepte
comme une réalité les descriptions effrayantes qui se
retrouvent sous la plume de certains mystiques ou
sous le pinceau de certains artistes, la plus élémen-
taire réflexion aura vite fait de dégager la bonté
divine de ces atrocités arbitraires ou de ces raffine-
ments puérils. Mais tous ces jeux d'imagination ne
sont que grossiers symboles. Artistes et mystiques
n'ont d'autre but que d'exciter,par les faiblesmoyens
qui sont à notre disposition, l'horreur dont nous
devrions être saisis à la seule pensée de l'enfer, si
cette pensée pouvait être adéquate à la réalité. Et si
l'Eglise autorise tacitement ces descriptionset ces
tableaux, ce n'estpointqu'elle les regarde, ni qu'elle
permette qu'on les regarde, comme l'expressionfidèle
de la réalité,mais bien comme une image quelconque
d'un châtimentqui ne tombe point sous les sens et
qui surpassera toujours en intensité de peine toutes
les tortures que notre imaginationpeut évoquer, de
même que la béatitudeéternellene sera jamais com-
parable aux joies les plus hautes de la terre et ne
saurait être caractérisée en rien par ces symboliques
banquetset ces tentes luxueuses que le christianisme
primitif aimait à voir reproduits sur les parois des
catacombes. Les incrédulesquireprochent si souVenl
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au catholicisme de donner créanceà des fables indi-
gnes, confondent à plaisir l'emblèmeet la réalité.

Mais à ne prendre que l'idée pure de la peine
positive, dégagée de toute application burlesque ou
barbare, est-il vrai que le feu de l'enfer soit incom-
patible avec l'idée que nous avons de la bonté
divine? Ceux qui s'imaginentque la' peine du sens
dépend d'un décret purement arbitraire pourraient
le soutenir. Mais étant donné que cettepeine ne con-
tredit point la sagesse de Dieu et qu'elle répond à
sa justice, à quel titre la miséricorde serait-elle
tenue d'intervenir en faveur des coupables pour
alléger leur châtiment? Sans doute, l'infinie bonté
aurait pu remettre la peine, non seulementen partie
mais en totalité: Dieu est le souverain maître de ses
créatureset de ses dons, et l'usage, même illimité, du
droit de grâce n'implique point ici évidente contra-
diction. Mais dire que la peine du feu ne peut
s'allier avec la bonté divine, c'est affirmer que la
divine bonté non seulement pouvait intervenir,mais
qu'elle se devait à elle-même de remettre au pécheur
cettepeine justementinfligée. Aucuneraisonhumaine
nepeut fixer des lois aux attributs divins,quand leur
exercice n'aboutit point à un résultat contradictoire.
Où serait, dans le cas présent, la contradiction?Qui
pourrait la signaler, la mettre en évidence ? A con-
sidérer exclusivement la miséricorde,en dehors de la
sagesse et de la justice, on peut dire qu'elle tend, de
sa nature, infiniment au bien du coupable, et que ce
bien serait dès lors intégralementprocuré, puisque
l'action de la miséricordene pourraitêtre limitée par
les exigences d'aucun autre attribut. Mais c'est con-
sidérer ainsi une pure abstraction, et dès lors une
chimère. La bonté n'existe pas et n'agit pas en Dieu
isolément; elle existe et elle opère concurremment
avec la sagesse et la justice, qui ont aussi leurs exi-
gences ou leurs droits, et dont Dieu ne saurait se
départir.Or imposera la bonté divine la remise d'une
peinefixéepar la sagesseet lajustice,seraitproprement
nier en Dieu la sagesse et la justice. Ainsi s'évanouit
dans la contradiction formelle l'objection qui déclare
la peine du feu incompatible avec l'idée divine de
bonté.

4° Quant à l'impossibilité pour la raison humaine
de concevoir la nature et le mode d'action du feu de
l'enfer, ce n'estpoint là un argument que l'on puisse
invoquer pour rejeter l'existence de cette peine.Tous
les théologiens s'accordent, à la suite de saint AUGUS-

TIN, Z>ecic.Z'e3î,XXI,x,/>.Z.,XLI,724sq.,àreconnaître
dans le supplice du feu un mystère dont la révéla-
tion seule nous révèle l'existence et dont l'intelli-
gence échappe tout naturellement à notre esprit
borné, si éloigné encore de pénétrer tous les secrets
de la matière et du monde des esprits, et de se
former une idée même lointaine des conditions de la
vie dans l'au-delà. L'objection, pour être valable,
devrait établir que la puissance de Dieuest incapable
de donner au feu de l'enfer la faculté d'affecter dou-
loureusement les-esprits ou les corps ressuscites.
Mais quelle philosophie pourrait fixer les limites
infranchissables des rapports qui unissent ou qui
peuvent unir la matière à l'esprit? Assurément le
feu de l'enfer ne peut exercer sur une substance
spirituelle les effetsidentiquesquele feumatérielopère
devant nous sur le bois ou le charbon. Mais poser
ainsi la question, commesouvent elle l'a été,serait la
dénaturer d'étrange sorte. Quelle sera la nature de
ce feu, nous l'ignorons absolument. Quel genre de
souffrance imposera-t-il au damné, nous l'ignorons
encore, et ce n'est point là le problème à résoudre.
Des données de la révélation nous pouvons seule-
ment conclure à l'existence d'un feu mystérieuxqui
sera pour les réprouvés un instrument de supplice.

La seule question dont la solution s'impose en
l'espèce est de savoir si un agent matériel peut rece-
voir de la toute-puissance divine la vertu d'agir sur
des substances immatérielles. Orrien ne prouve que
Celui qui a pu, suivant lemotde saintAugustin, unir
l'esprit à des membres corporels, ne pourra pas le
soumettre à l'action d'un corps extérieur. De Civ.,
Dei, ibid. L'exemple del'informationducorpshumain
par l'âme n'est-il pas un indice positifet suffisant de
la possibilité intrinsèquede cette action? La raison
la plus exigeante n'a pas le droit d'en demander
davantage.

Les théologiens vont plus loin, cependant. Ils
cherchent à expliquer en quoi le feu de l'enfer peut
être pour le damné une cause de tourment. SCOT ra-
mène ce tourment à la simple perception de ce feu,
perception qui s'impose en tout temps au damné et
dont il ne peut se défaire malgré tous ses efforts.
In IV, d. 4g, q. 7- — SUAREZ, recourt à la production
par le feu d'une qualité particulière, qui serait dans
î'àme comme l'antithèse de la grâce, et dont la lai-
deur serait pour le damné un objet de vive répulsion.
De Angel., 1. VIII, xiv, n. 4>- — Saint THOMAS et
la plupart des théologiens voient dans le feu de l'en-
fer une sorte de lion ou de prison qui retient captif
le damné et le prive de ce qu'il a de plus cher, sa
liberté d'action et d'esprit. Contra Gentes, 1. IV,
c. 90; Suppl., q. 70, c. 3 ; De Anima, 21. TOLET, in I,
q. 64, a. 3. —Enfin LESSIUSadmet quele feu de l'enfer
a le privilège d'atteindre l'âme directement et de
produire en elle la même douleur qu'elle en ressen-
tirait si elle était unie à son corps. De Perf. div.,
1. XIII, c. 3o. — Ces diverssystèmes n'offrent rien en
eux-mêmes dechimérique, bien qu'ilsne donnent pas
la clef du mystère. Ce n'est pas non plus leur pré-
tention. Mais ce vaste effort de la science théologique
suffit à démontrer — et cela seul importe — que la
doctrine du feu de l'enfer n'est point de celles que la
raison puisse condamner, même, et surtout, après
examen.

Quelle que soit notre manière de nous représenter
les tourments de l'enfer, la gravité de la peine dépas-
sera toujours l'idée que nouspourrons nousenformer
et ne correspondrajamais, d'autre part, à la gravité
de l'offense faite à Dieu. La tendance qui incline cer-
tains apologistes à concevoirces souffrances comme
aisément supportables est en opposition avec les
données de la foi et l'enseignement traditionnel de
l'Eglise. et C'est chose horrible de tomber entre les
mains du Dieu vivant», Heb., x, 3i. Cf. Ps. 11, 5, 9;
LXXXIX, 11 ; Joël, 1, i5; Amos, vm, 8, sur la justice
divine en général ; et Mal., iv, 1; Apoc, xiv, 10, 19;
Mat., xvi, 26; Marc, m, 42 sq. sur la peine de l'enfer.
Aussi ne peut-on souscrire à cette conclusion formu-
lée dans l'ouvrage de Mgr BOUGAUD : et Tout en re-
connaissant la grandeur des peines de l'enfer, il ne
faut pas les exagérer. C'est ce que recommandait le
pieux et savant évêque de Boulogne,Mgr de Pressy,
mort en odeur de sainteté etleplus grand théologien
du xvni' siècle. Si douloureuses que fussent ces
peines, il croyait que la vie, même avec elles, était
préférable au néant, et, si on en excepte peut-être
Judas et quelques autres, il estimait, avec saint Au-
gustin, qu'il valaitmieuxpour chaque damné souffrir
toutes les peines de l'enfer que de ne pas exister. »
Le christianisme et les temps présents, t. V, p. 351.
Cependant le texte de saint Matthieu est formel:
Bonum erat ei si natus non fuisset komo Me, xxvi,
24. Lapensée catholiqueest nettementexpriméedans
ces paroles de saint JÉRÔME : te Omnia... mala quae
veteribus historiis continentur... his suppliciis quae
in die sunt reddenda judicii, non poterunt compa-rai. » In n Joël, P. L., XXV, 965. Cf. saint AUGUS-
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TIN, Serm. xxn, 3, P. L„ XXXVIII, i5o; De Civ. Dei,
XIII, xi, .P. L., XLI, 385; CYRILL. Alex.,De exituan.,
P. G.,LSXVU,i075;GnRYS.,AdTheodor.,laps.P.G.,
XLVII, 289. — L'opinion de SAINT-GEORGE MIVART,

sur le Bonheur dans l'enfer, Nineteenth Century, dé-
cembre 1892, a été condamnéepar la Congrégation
de l'Index, i8g3.

ni. Durée de l'enfer. — 1" Le dogme et ses adver-
saires. — L'enfer est éternel; il n'aura point de fin.
Jamais les damnésneverront Dieu,jamais ne s'étein-
dra pour eux le feu qui les torture. Si effrayante que
soit pour nous cette pensée, aucune obscurité ne
peutêtre invoquéedans les définitionsde l'Eglise.Le
supplice des réprouvés avec le diable sera perpétuel,
comme la gloire des élus avec le Christ sera éter-
nelle. Ce sont les termes du quatrième concile de
Latran (i2i5), renouvelant contre les Albigeois la
condamnationdéjà portée par le cinquièmeconcile
oecuménique contre la doctrine origéniste de la res-
titution finale. Enchir., n. 211, 429 (356).

Il n'est pas étonnant que ce terrible mystère de la
justice de Dieu ait ému en tous les temps la raison
humaine, trop portée à mesurerla durée de la peine
moins sur la gravité que sur la durée de la faute,
tout an moins impuissante à concevoir qu'une mi-
nute d'égarement, non réparée volontairement, dût
être payée d'une éternité de souffrance. Dès le début
du m* siècle, OBJGÈNE mettait en crédit dans les
rangs de nombreux fidèles sa théorie du salut uni-
versel, ou de la réintégration de tous les damnés,
même des démons, dans le bonheur, qui leur était
primitivementdestiné, de la vision divine. Reprise
par les protestants modernes, la doctrine de l'Uni-
versalisme a trouvé dans RITSCHL un défenseur zélé ;
elle est devenue, par lui, dans les limites du bon-
heur naturel de l'au-delà, une des thèses fonda-
mentales de la théologie libérale. Cf. GRÉTILLAT,
Exposé de théol. dogm., t. IV, p. 61g ; Fréd. FARRAH,
Eternal hope, 1877. C'est d'ailleurs, en propres ter-
mes, la doctrine rationaliste. Cf. Jules SIMON, La re-
ligion naturelle, p. 333.

A côté de cette thèse absolue, qui finit par iden-
tifier le sort de tous les êtres intelligents, indépen-
dammentde leur conduitemorale, le docteur angli-
can EdouardWHTTÉ a mis' en cours, dans la seconde
moitié du dernier siècle, une théorie qui heurte
moins directement le principe de la justice et qui a
trouvé en Angleterre d'innombrables adhérents, le
système de l'Immortalité conditionnelle. L'âme hu-
maine, d'après cette théorie, ne serait pas immor-
telle par nature, mais seulement apte à le devenir.
L'immortalité devrait être considérée commeun don
gracieux que le Rédempteur est venu concéder à
ceux qui obéissentà sa loi, à ceux-là seulement. Les
autres, ceux qui refusent ce don, restent voués à la
loi de nature, qui est la loi universelle de mort.
Après un temps indéterminéréservé à l'expiation de
leurs fautes, ils seraient anéantis, puisqu'ils n'ont
aucun droit à la récompense. Mais il était en leur
pouvoir de jouir du bonheur éternel, la rectitude de
leur vie étant la condition même de leur immorta-
lité. Life in Christ, p. 44 sq. On trouvera dans PRÉ-
VOST-PARADOL,Essais de politique et de littérature,
3* série, dans PETAVEL-OLLIF, Problème de l'immor-
talité, i8g2, dans les articles de Ch. BYSE, Revue
chrétienne,nov. i8g2, tous les élémentsde cette doc-
trine, dont le Darwinisme,en affirmant le principe
de la survivance duplus apte, a fait pour une grande
part le succès. C'est aussi un professeur d'histoire
naturelle à l'Université de Glasgow, M. DRUMMOND,
qui a contribué le plus puissamment à vulgariser
cette idée d'origine socinienne, dans son ouvrage :

Les lois de la nature dans le monde spirituel, ou-
vrage répanduà plus de cent mille exemplaires.

20 Objections scripturaires. — Tout l'effort des ad-
versaires du dogme del'éternitédes peines, lorsqu'ils
posent la question sur le terrain purement théologi-
que, consiste à restreindre l'aeception dumotéternel
dans le texte décisif de saint Matthieu: « Allez,mau-
dits, au feu éternel. Discedite a me, maledicti, in
ignem aeternum. » Mat., xxv, 4J. Le sens de ce terme
est pourtant des plus clairs et des mieux établis.

Il convientd'observer tout d'abord que l'acception
habituelle du mot aeternus, «Wvioç, comprend, dans
les livres du Nouveau Testament, où il est employé
71 fois, une durée qui n'a point de fin. De ces 71
textes, il en est 7 qui s'appliquent aux peines des
damnés (Mat., xvm, 8; xxv, 4i,46; Marc, ni, 2g; II
Thess., 1, g ; Hebr., vi, 2 ; Jud., 7)et dont nous n'avons
pas à dégagerimmédiatementle sens, puisqu'ilsfont
précisément l'objet de la discussion. Parmi les au-
tres, 64 textes n'admettent aucune ambiguïté dans
l'acception du mot atwvtos, qui s'applique 3 fois à
l'éternité divine, 55 fois à la vie bienheureuse, 2 fois
(Hebr., xm, 10; Apoc, xrv, 6) au fruit de laRédemp-
tion, dont on ne peut dire qu'il a une durée limitée
dans le temps. Quatre textes seulement peuvent ad-
mettre une interprétationrestreinte du mot éternel,
pris au sens tropologique de durée relative et finie
(Rom.,xvi, 25; II Tim.,x, 9; Tit.,i,z;Philem., i5).Mais
ces quelques rares exceptions, que l'on pourrait
d'ailleurs discuter, n'infirment en rien la règle habi-
tuelle qui consacre au sens indéfini l'emploi de
l'adjectif«l'tiivtt);, pas plus que l'application figurative
du mot divin aux créatures ne peut lui enlever son
sens obvie et régulierd'attribut exclusifdu Créateur.
Dès lors, il est naturel d'entendre en son sens pro-
pre le terme «twvioçdans tous les passages où aucun
indice ne révèle que ce terme implique une accep-
tion différente, et si des raisons positives viennent
affirmer encore le caractère d'indéfinie durée que ce
mot porte d'ordinaire avec lui, aucune subtilité, au-
cune violenced'interprétationne pourralui imposer,
même dans les limites du probable, un sens infléchi
de durée temporaire qui serait, dans l'espèce, la né-
gation de ce mot par lui-même (car le mot éternel
signifieraitnon éternel) en même temps qu'une vio-
lation absolument arbitrairedes lois les plus essen-
tielles du langage.

Or, précisément, aucune donnée du contexte né
laisse supposer que, dans cette sentence solennelle,
portée au nom de la suprêmejustice et de l'infinie
sainteté, Notre-Seigneurait pu recourir à un emploi
métaphorique d'un terme qui aun sens propre aussi
nettement défini. Toute la suite des paroles de N.-S.
est simple, familière, d'une parfaite sérénité; tous
les termes ont leur valeur habituelle, la plénitude
de leur sens. — D'autre part, de l'aveu même des
adversaires, ce même terme aittotos, appliqué aux
élus dans cemême passage,signifie purement et sim-
plement l'éternité, la durée qui exclut la fin. Entre
les deux formules de cette sentence, celle qui récom-
pense et celle qui punit, la corrélation est mani-
feste, et, de l'une à l'autre, le même terme soumis au
même emploidoit, logiquement et de toute nécessité,
retenir le même sens. — De plus, N.-S. a pris soin
d'avertir le pécheur que ses jugementsporteraientla
marque rigoureuse de sa justice, Mat., v, 26, etc., et
nombreux sont les passages où la peine dont sont
menacés les prévaricateurs est présentée sous une
forme négative et absolue qu'il est impossible de
concevoir en un sens figuré ou d'interpréter en un
sens relatif : « Ils n'entreront pas dans le royaume
des cieux. s Cf. Mat.,v, 20; ICor., vi, 9, 10; xv, IO;
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Gai., v, g. — Enfin, le châtiment qui atteint les dam-
nés est décrit en d'autres endroits avec des caractè-
res qui sont l'affirmation renouvelée, accentuée sous
des formes diverses,de l'éternité de la peine. C'est
te un feu inextinguible », Mat., ni, 12,; Luc, ni, 17;
t un feu qui ne s'éteint point », Marc, ix, 42; sa
durée s'étend a aux siècles des siècles », Apoc, xrv,,
u, formule qui est toujours réservée dans le Nou-
veau Testament à l'éternité prise en son sens propre
et absolu.

La démonstration scripturaire est doncaussirigou-
reuse elprécise qu'ielle peut l'être : toutes les données
s'accordentà fixernettement, impérieusement, l'accep-
tion du mot éternel qui quantifie la durée de l'enfer :
il est hors de doute que dans la pensée du Souverain
Juge, et dans la sentence qu'il profère, cette durée
est sans limites : l'enfer ne finira jamais.

FARRARreconnaît sans peine que le sens obvie du
mot «tomes est celui d'une durée sans fin; il admet en
outre que, dans le passage de saint Matthieu, xxv,
41, ce même terme appliquéà la vie des élus doit être
pris dans son acception habituelle et absolue. Mais,
relativement aux impies, il lui paraît que le sens de
cet adjectif se trouve modifié par le substantifmême
qu'il qualifie au verset 46 : *k xd).aau crM-jiw. L'emploi
classique du substantifJWWIS sert toujours àdésigner
une peine médicinale et dès lors transitoire. Cf. Aris-
tote, Rhet., I, x, 17. Si l'enfer était éternel, le texte
sacré devrait marquer ce caractère d'infinie durée
par le terme rip-apia., quiimplique lajusticevengeresse,
et non par le motxtHmm, qui se rapporte plutôt à la
bonté qui pardonne. Eternal hope, p. ig7, sqq.

Mais, outre que l'acceptionclassique du mot jwiaÇa
n'est nullement restreinte au sens médicinal — voir,
entre bien d'autres exemples, Platon, Rep., VI,
p. 4g2 : Tàv p.-h TZ£idôp.Evsfv «Ttjut'atç TC xal -yprfp&ci xoù foycLrciç
««ActÇstwcv, — cette interprétation d'un texte scrip-
turaire par un texte d'Aristote est de pure fantaisie.
Le relief des mots s'affaiblit avec le temps et les ter-
mes qui ne répondent point à une image concrète
nettement définie subissent au cours des années, par-
fois d'un auteuràl'autre,lesplus insaisissablestrans-
formations. D'ailleurs,le christianismeamisen cours
biendes idées nouvellesque le langageclassique était
impuissantàexprimerdans la précision des nuances.
En fait, le mot rfp-o>pi«, dont se sert Aristote pour dé-
signer avec la peine le plaisirde la vengeance, ne pou-
vait convenir au caractère de sainteté et de bonté
dont Dieu ne se départit jamais et ne peut se dépar-
tir au cours de sa justice. Pour signifier la peine par-
ticulièrement destinée à l'amendementdu coupable,
la peine médicinale, c'est au verbe roetJsùw que recourt
le Nouveau Testament.Cf. Luc, xxiu, 16, 22.Si l'écri-
vain sacré avait eu en vue un châtiment temporaire
lié à l'amendement final des damnés, il avait à sa
disposition un terme clair, précis, répondant .pleine-
ment à sa pensée. L'exclusion de ce.terme implique
donc l'exclusion de l'idée d'amendement,et l'emploi
de jtoîaert; se trouve ainsi justifié dans son acception
générale de peine, de châtiment, puisque npMpta, à
son tour, s'il fallait s'en tenir à l'acception aristotéli-
cienne, rendrait mal cette idée de juste pénalité en y
mêlant une nuanee trop humaine de vengeance, de
talion. Pour Farrar et pour tous ceux qui ont posé
après lui la question de l'enfer sur ce terrain stricte-
ment philologique, la conclusion qui ressort de leur
argument se retourne donc directement contre l'ar-
gument lui-même. — Au reste, les écrivains sacrés
du 11" siècle emploient indifféremment, parfois même
dans le même passage, pour désigner les peines de
l'enfer, les expressions KIWOU; Tipapt'oi et xlwiavi
xoM7sii, cf. THÉOPHILE D'ANTIOCHE, Ad Autol,, I, i4,
P. G., VI, io46; saint JUSTIN, I Apol., 8, P. G., VI, 26.

Ces textes et d'autres encore établissentAqnelpoint
sont peu fondées les conjectures de Farrar.

Toute la tradition témoignerait d'ailleurs, depuis
POLYCARPE, Ad Smyrn., 11, P. G., V, io38, qu'il n'y
eut jamais dans l'Eglise, dès la plus lointaineorigine,
la moindre hésitation sur la durée de l'enferet sur
la valeur du terme employé par N.-S. et par les écri-
vains sacrés. La théorie origéniste fut condamnée
dès sa première apparition par deux synodesalexan-
drins, en 231. Cf. saint JÉRÔME, Apol. adv. Rufin., 2,
P. L., XXIL 75a. Le dogme de l'éternité des peines
était alors universellement accepté, et l'erreur d'Ori-
gène n'a pu produire le moindre fléchissement dans
la traditioncatholique. Il serait aisé, si c'était ici le
lieu, de dégager, des obscurités soulevées autour de
certains textes, la pensée doctrinale de saint GRÉ-
GOIRE DE NAZIATÎZE, cf. Or. xvi in Patrem tac, g,
P. G., XXXV, g46, et même de saint GRÉGOIRE DH
NYSSE,De castig., P. G., XLVI, 311. Mais, indépendam-
ment decesconclusionsparticulières, l'argument tra-
ditionnel est si fortement établi et si peu contesté
crue la discussion, d'ailleurs facilement victorieuse,
de quelques cas isolés ne peut intéresser que dans
une faible mesure l'apologétique.

Quant aux difficultésque l'on pourrait découvrir à
la première lecture de certains textes : Ps. cxLvm,
6 ; cm, 5; Is., n, 7; Nah., 29; Jos., xxn, 43 ; I ad Tim.,
1, 4; I Petr., m, 18, l'élude sommaire du contexte en
donnera aisément la solution ; on la trouvera aubesoin dans tous les manuels de théologie. Cf. STEN-
TRUPJ Soteriologia, I, 607 sqq.

3° Objections rationnelles. — 10 La première diffi-
culté que présente à la raison le dogme de l'infinie
duréede l'enferprovient de l'inflexible rigueur du ju-
gement divin et de l'insurmontable terreur que sus-
cite, même chez les saints, l'appréhension d'unepeine
infiniment plus redoutable que tous lessupplices con-
çus par l'imagination des hommes. Comment conci-
lier cet épouvantable châtiment avec l'idée que nous
avons de l'infinie bonté de Dieu?

Il faut tout d'abord reconnaîtreque cetaccordnouséchappe. Le Dieu des miséricordes aurait pu épar-
gner au pécheur, par l'anéantissement ou de toute
autre façon, la perpétuité de la peine. Notre esprit ne
peut atteindre à la profondeur des desseins divins,
et le dogme de l'éternité de l'enferauratoujours pourlaraison humaineses ombres, son mystère. Il ne faut
rien moins, pour nous convaincre, que la solennelle
affirmation de la paroledivine ; l'évidence de la raison
cède le pas à la foi, et dès lors l'attitude de l'esprit
devant ledogmerévélén'est plus cellequel'onrequiert
devant la vérité philosophique : le croyantn'a pas à
démontrer sa foi, mais à la justifier et à la défendre,
il n'a pas à chercher en vertu de quels arguments
décisifs se concilie l'éternité des peines avec l'infini
de la bonté divine; il lui suffit d'établir que la raison
est impuissanteà saisir entre ces deux données undésaccord positif. De nature essentiellementdogma-
tique, la question se présente ainsi sous un aspect
qui reste en constante harmonie avec les exigences
les plus impérieuses de la raison.

Au reste, les rationalistessont loin de contester la
position même du problème, et ce qu'ils s'attachent
à démontrer, c'est précisémentl'irréductible opposi-
tion, l'antagonisme absolu que leur raison prétend
découvrir entre la nature divine, faite de bonté, et
l'application d'une peine qui ne peut finir et com-
mence toujours.Nul n'a présenté cette objection avecplus de force que GUYAU, Esquisse d'une morale sansobligation ni sanction, p. 272 : te

Si Dieu avait créé
des volontés d'une nature assez perverse pour lui
être indéfiniment contraires, il serait réduit en face
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d'elles à l'impuissance, il ne pourraitque les plaindre
et se plaindre lui-mêmede les avoir faites.Son devoir
ne serait pas de les frapper, mais d'alléger le plus
possible leur malheur, de se montrer d'autant plus
doux et meilleur qu'elles seraient pires. Les damnés,
s'ils étaient vraiment inguérissables, auraient en
somme plus besoin des délices du ciel que les élus
eux-mêmes. De deux choses l'une : ou les coupables
peuvent être ramenés au bien, alors l'enfer prétendu
ne sera pas autre chose qu'une immense école où l'on
tâchera de dessiller les yeux de tous les réprouvés,
et de les faire remonter le plus rapidement au ciel.
Ou les coupables sont incorrigibles, comme des ma-
niaques inguérissables(ce qui est absurde), alors ils
seront aussi éternellementà plaindre, et une bonté
suprême devra tâcher de compenser leur misère par
tous les moyens imaginables, par la somme de tous
les bonheurs sensibles. De quelque façon qu'on l'en-
tende, le dogme de l'enfer apparaît ainsi comme le
contraire de la vérité. » Cf. A. FOUILLÉE, La pénalité
et les collisions du droit, loc. cit., p. 4i '•

L'argument a paru décisif ou tout au moins spé-
cieux à quelques philosophesqui ont repris en sous-
oeuvre la discussion. Mais qui ne voit que c'est là
opérersur des abstractions et déplacerdu tout au tout
les données mêmes du dogme et de la raison? Dieu
n'est pas que bonté, au sens spécial que nous atta-
chons à ce mot ; il est justice et sagesse, il est l'infinie
perfection. Or, la remarque déjà faite s'impose avec
la même force : isoler un attribut et lui donner, à
l'exclusion de tout autre, la plénitude de son effet,
c'est lui enlever son caractère proprement divin, sa
perfection infinie, puisqu'il est identique, en fait, aux
autres attributs qu'il inclut nécessairement en lui-
même; c'est donc poser une implicite contradiction,
c'est affirmerl'infini et, du même coup, l'exclure; c'est
réduire la sphèreà une ligne et appliquer à cette ligne
les propriétésdu volume. Il est évident que la bonté,
comme telle, ne punit pas et que l'analyse la plus
pénétrante de la miséricorde et de l'amour en Dieu
ne dégagera jamais, de cette unique considération, la
notion de châtiment éternel, ni même de châtiment.
Ce sont là notions disparates. C'est de la justice que
relève la sanction, la réparation de l'ordre violé, et,
pareillement,si on analyse l'idée de strictejustice, onn'y trouvera à aucun degré l'élément du pardon, la
résistance ou l'atténuationde la peine. C'est donc ne
considérer qu'une des faces du problème et négliger
le principal élément de solution, que de mettre en
regard l'éternité de la peine avec les seules exigences
de la bonté divine. Toute la question est de savoir si
la bonté de Dieu exige que la peine fixée par la jus-
tice soit remise au coupable. La réponse ne saurait
être douteuse. Si Dieu se devait à lui-même d'arrêter
les effets de sa justice, l'ordre essentiel serait blessé
en lui comme en dehors de lui. Ce serait la suppres-
sion même de sa justice, et la sainteté commela sou-
verainetéde ses droits resteraientà la merci des pires
injures, l'impunité finale étant le lot obligé des
volontésperverses. La créature aurait le dernier mot
dans sa révolte contre le Créateur; le mal aurait rai-
son du bien; le désordre irréparé, irréparable, ferait
loi. Autant dire que Dieu abdiquerait toute autorité
et que le pécheur, dans la suppressionde la sanction,
trouverait un encouragement efficace au péché,
n'ayant même plus devant les yeux la claire notion
de sa culpabilité.

Au reste, nul ne dira jamais à quel titre la miséri-
corde de Dieu serait tenue d'intervenir. Toute la vie
du pécbeur n'est qu'un témoignage éclatant de la
bontédivine, qui donneetquipardonne, qui patiente,
qui éclaire et touche le coeur, qui, jusqu'au dernier
moment,multiplieles rappels dans les miracles de sa

grâce. La destinée du pécheur est remise au choix de
sa liberté ; il refuse les grâces,il mépriseles bienfaits,
il veut pratiquement, sinon formellement, mourir
dans son péché, n'avoir rien de commun à jamais
avec Dieu. Fixé dans ces dispositionspour l'éternité,
à l'instant même où son sort est irrévocablement lié
au dernier acte de sa vie morale, il n'a plus en lui ni
le principe de l'amitié de Dieu, ni le pouvoir de res-
saisir son choix ou de rétractersa faute : c'est l'obsti-
nation dans le mal, la haine de Dieu à jamais. C'est
le pécheur lui-même qui a fermé toute issue à la
divine miséricorde : la justice seule demeure, inexo-
rable envers celui qui a voulu la perpétuité de sa
faute.

2° Aussi est-ce à la justice de Dieu que les adver-
saires de l'éternité des peines sont forcés de recourir
pour essayerde ruinerpar la base le dogmede l'enfer.
L'objection a été formulée dans sa forme laplus sim-
ple par Jules SIMON : tt La peine a une double raison
d'être : l'expiation de la faute, l'amélioration du cou-
pable. On demandesi la fautedurera éternellement?
Cette éternité supprimeun des deux caractèresde là
peine, la purification, l'amélioration; elle exagère
l'autre au delà du possible, car il n'est pas de faute
temporelle qui appelle une peine éternelle. Aucun
principe de la raison ne conduit à l'éternité des
peines et ne permet de l'admettre. » Religion natu-
relle, p. 33.

La théologie catholique n'hésite pas à reconnaître
que la seule raison humainene suffit pas à démontrer
l'éternité des peines : aucun argument décisif ne
prouvera que Dieu n'avait pas la liberté de ne pas
créer l'enfer. Mais aucun argument de la raison
n'établira non plus que Dieu ne pouvaitpas, en toute
justice, imposer au pécheur impénitent un châtiment
éternel. A considérer la gravité de la faute, la sanc-
tion n'est que strictement proportionnée à l'offense,
puisquela malice dupéché,s'attaquantà l'infinie sain-
teté,dépasseainsien perversitétoutelimiteassignable.
Entre la sommedesmauxphysiquesque nouspouvons
concevoir et la grandeur du forfait, il n'est pas de com-
munemesure ; toutepeine temporairelaisseraitlafaute
inexpiée.Mesurer la durée de la peine à la durée de la
fautecommise,c'estrenverserlanotionmêmedumérite
et du démérite; c'est ruiner à la base toute justiceet
toute moralité. C'est un principe incontestable que
la gravité de l'offense est en raison directe de la
dignité de l'offensé et en raison inverse de la dignité
du délinquant, tandis que la valeur de la réparation
se mesure à la qualité de celui qui expie. Aussi le
péché d'Adam ne pouvait-il être réparé que par un
Dieu, car il fallait une satisfaction de valeur infinie
pour effacerune faute dont la perversité est virtuelle-
ment infinie. Dès lors aucune sanction infligée au
pécheur ne sera une expiation suffisante, et, pour
que la justice soit satisfaite, cette expiation ne doit
point avoir de terme. Admettre qu'une peine tempo-
raire puisse et doive libérer le pécheur à l'égard de
Dieu, c'est donc méconnaître la nature du péché et
lui enlever sa propre malice; c'est méconnaîtreainsi
le caractère infini de la sainteté et de la majesté
divine ; c'est donner au pécheur le droit de s'obstiner
dans sa faute et de rester, dans l'impunité, en perpé-
tuelle révolte contreDieu; c'est mettre Dieu lui-même
en état d'impuissance, avec sa justice désarmée,
devant la volonté rebelle de la créature. D'ailleurs
quellejustice humainevoudrait s'inspirer du principe
sanctionnelque l'on impose à Dieu, et prendraitpour
base de son code pénal la durée de la faute, et non
pas la gravitédu délit?Il ne faut pas oublier non plus
que, si l'acte du pécheur est transitoire, l'état de péché
que l'acte implique est permanent; la privation de la
grâce sanctifiante, l'aversion de la fin dernière, le
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rapport d'inimitié avec Dieu, en un mot la tache' du
péché persévèrent aussi longtemps que le pécheur
n'a pas rétracté son acte et accueilli le secours de la
pénitence que lui offre la grâce divine. S'il meurt en
cet état, le péché devient perpétuel, irrévocable, et
appelle ainsiun châtimentperpétuel,irrévocablement
lié à l'état du pécheur. Le principe invoqué par les
adversaires se retourne contre leurs assertions, et
nous pouvons l'invoquer pour justifier pleinement la
justice divine et établir qu'il y a proportion par-
faite entre l'infinie durée de la peine et la gravité
infinie de l'offense faite à Dieu. Ainsi l'exige l'invio-
labilité absolue de l'ordre moral.

3° La bonté et la justice de Dieu étant hors de
cause, les difficultés de détail tirées de la nature
même de la pénalité ou des conditions morales de la
vie dans l'au-delà seront aisément résolues en vertu
des principes déjà invoqués. C'est se faire de la
nature du châtiment une conception singulièrement
erronée que de réduire ou même de subordonner son
rôle à l'amélioration du coupable : ce n'est rien
moins que supprimer son caractèresanctionnel ou le
reléguer au second plan. Mais il est clair que la sanc-
tion est la raison première de la peine, puisque la
faute étant constituéeessentiellementpar une trans-
gression, un désordre moral, la sanction* apparaît
commela réactionde l'ordre. Que le châtiment puisse
en même temps servir parfois à l'amendement du
coupable, c'est une considération de valeur secon-
daire, subordonnée, puisque le caractère médicinal
de la loi afflictiven'intéresse que le bien particulier,
tandis que son caractère expiatoire ou sanctionne!
intéresse le bien général, qui prime tout autre bien
individuel. La conservation de la société exige, en
effet, que toute infraction aux lois qui sont sa condi-
tion d'existencesoit punie, quelque détriment qui en
résulte pour le coupable : autrement toute loi per-
drait son caractère d'inviolabilité, les droits indivi-
duelsne seraient plus protégés,lebien commun serait
subordonné an bien particulier des fauteurs de désor-
dre, ce serait le renversement de tout l'équilibre
social. Sans doute la transgression de la loi entraîne
aussi d'autres désordres, elle déprave la volonté du
délinquant, et, par l'influence de l'exemple, elle tend
à pervertir la mentalité du peuple. La peine étant
destinée à réparer les désordresde la fauteseraaussi,
dès lors, médicinale et exemplaire : elle cherchera,au-
tant que possible,à corriger le coupable et à détour-
ner les autres du mal.

Mais ce but est secondaire, accessoire. Le grand
désordre de l'infraction à la loi est d'être un attentat
au bien commun, de faire prévaloir le bien particu-
lier sur le bien général. Sous peine de se nier elle-
même et de consacrerle désordre,c'est-à-direla ruine
virtuelle de la société, la justice humaine est tenue
d'affirmer le droitméconnu et d'assurer son triomphe.
Voilà pourquoi, en édictant la peine, elle considère
principalement la gravité du délit et non pas l'état
présent du coupable. Que le criminel manifeste son
repentir ou qu'il se glorifie de son méfait, la justice
se place avanttout, etparfoisexclusivement, au point
de vue du bien social, de la réparationdu mal : elle
prononce, s'il y a lieu, la peine de mort, qui exclut
toutamendementultérieurdu délinquant.Si la peine
est à vie ou n'est que temporaire, elle pourra com-
porter quelque adoucissement ou une diminution de
durée suivant les dispositionsdu condamné; mais ce
correctif imposé au châtiment dans un but moralisa-
teur est tout à fait accidentel, il suppose que l'effet
premier, essentiel, de la loi pénale est atteintet il se
subordonneà lui.

Ces mêmes principes,dictés par la raison, la raison
se doit de les appliquer à la justice divine, et à un

titre infiniment supérieur. Entre le bien absolu de
Dieu et le bien relatif du coupable, il ne saurait y
avoir de commune mesure, et celui-ci ne peut jamais
balancer celui-là. Lés exigences du droit divin que
le pécheur refuse de reconnaître sont incondition-
nées ; elles ne peuvent pas ne pas être satisfaites. La
souveraineté de Dieu s'impose, et il ne suffit pas
qu'elle soit, il faut qu'elle paraisse : un droit souve-
rain qui ne serait pas effectif et ne s'affirmeraitpoint
dans toute la plénitude de sa raison d'être, dans tout
le rayonnement de sa force morale, ne serait pas un
droit parfait comme il convient au droit divin. Or le
caractèredu droit divin est d'être infini. La souverai-
neté divine doit donc, sous peine de n'être plus elle-
même, s'affirmer et se maintenircontre tout être qui
s'insurge contre elle, qui lui oppose sa propre souve-
raineté et l'annihile ainsi dans sa pensée et son vou-
loir. C'est une nécessité de nature, et cette répres-
sion de l'offense n'est autre que la sanction, la
sanction qui fait rentrer dans l'ordre la créature et
lui fait ressentir, contre son gré, les effets de cette
même souveraineté qu'elle a librement répudiée. Par
elle se manifestent la souveraineté, la sainteté et la
justice divines : c'est la glorification de Dieu par le
pécheur lui-même et la réparation de l'ordre. Telle
est la raison d'être fondamentale de la peine : elle
est éminemmentune sanction, c'est-à-direune expia-
tion, et si elle peut revêtir aussi un caractère médi-
cinal et servir de remède, ce n'est que par surcroît,
secondairement,autant que son caractèreproprement
pénal, expiatoire, comportecette alliance.

Durant toute la vie du pécheur, alors qu'ilpeut user
de sa liberté pour rétracter lui-même sa faute et
accepter la pénitence, l'expiation, Dieu ne cesse de
convertir en remèdes les peines qu'il envoie au
pécheur. Et pourtant un seul péché grave rend le
pécheur indigne de ces grâces, où seule intervient
l'infinie bonté. Mais avec la mort, terme du mérite,
dès que la volonté, irrévocablement, s'est détournée
de Dieu, il n'est plus de remède possible, plus d'amen-
dement; la peine perd d'elle-même son caractèremé-
dicinal; il ne reste que la juste sanction. La raison
s'accorde pleinement, sur ces données,avec la foi.

Telle est bien la pensée profonde de saint AUGUS-

TIN, qui distingue, de la part de Dieu, une double lé-
gislation : l'une comprenant l'ordre de sa bonté,
l'autre comprenant celui de sa justice. L'homme qui
échappe librementà l'ordre de la bonté divine, veut
par là même appartenirà l'ordre de lajustice; sortidé
l'ordre par une voie, il doit y rentrer par une autre.
La créature se rend méchante par le mauvais usage
de ce qui est bien, mais le Créateurdemeure toujours
juste et bon en faisant servir l'ordre de la justice à
celui de sa bonté. Laperversitéde l'homme a déplacé,
interverti l'ordre : elle s'est fait du bien un mal. La
souveraine sagesse de Dieu redresse le dérèglement
en faisant un bien du mal. In Ioann., tract, ex, 6.
P. L., XXV, 1924.

4° et Ce raisonnement suppose comme un fait
acquis, poursuivent les libéraux après HIRSCHER,
l'impossibilité de la conversion après la mort, et il
ne vaut que par cettesupposition.Mais, précisément,
jamais la raison ne démontrera qu'il n'y ait point
place dans l'autre vie pour un bon mouvement de
rétractationet de retour. Quand les horizons de l'au-
delà se découvrent et que l'homme, dégagé des
passions et des préjugés qui obscurcissentson juge-
ment moral, a la pleine connaissance de ce qu'il est
et du but où il tend, il est au contraire raisonnable
depenser que la conscience se ressaisit, que l'erreur
nettement aperçue et mesurée inspire le regret et
que la volonté se porte de tout son pouvoir vers la
fin dernière pour laquelle elle est faite et. qu'elle n'a
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jamais, du moins pour certains pécheurs, entrevue
avec une suffisante clarté. Dès lors comment croire
que la bonté divine ne ménage pas à ces âmes, qui
n'ontpoint péché par malice, une issue vers la péni-
tence et vers le ciel, et la justice de Dieu elle-même
nous semblerait bien étroite et bien dure si elle en-
travait, dans ces conditions, l'oeuvre de la miséricorde.
Car il ne paraît pas légitime d'assimiler au pécheur
incorrigible qui veut mourir dans son péché celui
dont la bonne volonté, ou tout au moins un reste de
bonnevolonté,exclutprécisément ce caractère d'obs-
tination qui justifie l'éternité de la peine. »

Il est certain que la raison est impuissante à dé-
montrer l'impossibilité de la résipiscence pour le
pécheur après la mort et, par suite, elle peut accep-
ter l'hypothèse, théoriquement,de l'épreuve prolon-
gée après la vie, dans l'au-delà. Toutefois ce n'est
point sur une hypothèse spéculative,.surdes possi-
bilités pures que la raison doit ici se prononcer,mais
sur la question de fait, sur ce qui est et non sur ce
qui aurait pu être. Sans doute Dieu aurait pu pro-
longer pour l'âme séparée du corps le temps du mé-
rite et du démérite,de même qu'il aurait pu refuser
justement au pécheur son pardon après la première
faute commise et lui appliquer pour un seul péché
grave l'éternité de la peine. Mais dans l'un et l'autre
cas, comme pour toutes les déterminations libres de
Dieu, la raison ne peut rien préjuger : c'est à Dieu
lui-même qu'il appartient de déclarer sa volonté, et
nous savons, à n'en pas douter, par les textes de la
Révélation, que le temps de pénitence et du pardon
Unit pour nous avec la vie. II Cor., v, 10; cf. Eccli.,
xvni, 22; iv, 3; xi, 22; xrv, i3; Eccl., ix, 10; Ps.
XXXVIII, 18; Jo., ix, 4-

C'est là une vérité de certitude dogmatique, cf. Tri-
dent., vi, 16, Enchirid., 810 (692), que la raison ne
saurait contredire; elle a même de bonnes raisons
pour la justifier. Si l'on excepte la doctrine bouddhi-
que relativement récente de la transmigration des
âmes et des épreuves indéfinies, tous les peuples
ont faitcommencerà la mort l'inexorableloi de la jus-
tice, le châtiment qui ne finit pas. Cf. Henri MARTIN,
La vie future, p. m. C'estque la mort, en dissociant
les deux parties essentielles du composé humain, té-
moigne assez haut qu'une vie nouvelle commence
pour l'âme, où les conditions du méritesont abolies.
L'homme, qui est chair et esprit, cesse d'exister
comme tel, et c'est à lui pourtant, c'est au composé

.humain que's'adresse la loi, que s'impose le devoir.
tt Après cette vie, dit saint THOMAS, l'homme n'a plus
le pouvoir d'atteindre sa fin dernière, car il a besoin
de son corps pour parvenir à sa fin, les facultés cor-
porelles étant pour lui la condition du progrès dans
la science comme dans la vertu. L'âme séparée du
corps estdonc hors d'état de progressernormalement
vers le bien. Elle est donc fixée dans la peine qui la
prive de sa fin dernière et, éternellement, elle en sera
privée. » Contra gent., II, i44- On conçoit difficile-
ment, en effet, quel'âme privée de ses moyens d'action
naturels puisse normalement continuer à accroître
ses mérites ou réparer le mal commis : il faudrait
gratuitementimaginer des conditions morales nou-
velles dans ee mode d'existencenouveau, et il resterait
toujours que les fautes commises par l'homme ne
seraient point réparées par l'homme.

De plus, la seule pensée d'une conversion possible
après la mort enlèverait à l'autorité de la loi mo-
rale toute son efficacité.Le pécheur ne manqueraitpas
d'épuiser les jouissances présentes, en rejetantaprès
la mort le temps de la réflexion et de la conver-
sion. La perspective d'une peine temporelle dans
l'autremonde suffirait-elle à retenir son coeur devant
l'attrait des plaisirs et la violence des tentations,

quand il pourrait, malgré tout, se promettre encore
l'éternité du bonheur? Seule une sanction absolue
armera suffisamment la loi, et cette sanction, pour
être parfaite, doit menacer d'une peine qui réponde 1

aux espérances et aux craintes du coeur humain, qui:
soit capable de neutraliserles séductions et les avan-

(tages du vice, qui suffise à détourner l'homme du
mal même s'il est placé dans l'alternative d'avoir,
pour fuir le mal, à renoncer à tous les biens du
monde, à supporter toutes les calamités, à sacrifier
sa vie. Comme l'observe saint BASILE, l'idée seule
d'une limite dans le châtiment autorise toutes les
audaces. In Reg. brev., n. 267, P. G., XXXI, 1265.

Pratiquement, ce serait encore détruire dans les
esprits toute opposition radicale entre le mal et le
bien que de montrer le vice et la vertu se rejoignant
finalement dans la même gloire et la même félicité.
Car si la conversion est possible après la mort, elle
est possible pour tous, les mêmes raisons étant vala-
bles pour tous et excluant toute ligne de démarcation
entre les uns et les autres. Car sur quelle base l'éta-
blir? à quel titre? et à quelle fin? Ce serait revenir
en fait à la restauration finale. Ou même, en excluant
de la récompense les obstinés, il resterait acquis que
la vie la plus chargée de crimes aurait en fin de
compte le sort d'une vie toute de vertus, la diffé-
rencen'étantplus qu'accidentelle.Alors que la raison
se blesse si aisément au spectacle de la vertu mal-
heureuse et de l'iniquité triomphante, quelles funes-
tes conséquencesentraînerait donc pour la vie mo-
rale de l'humanité cette convergence du vice et de la
vertu vers un même terme, cette apparente et scan-
daleuse identité du bien et du mal? — Dès lors, dans
l'ordre de choses actuel, aucune raison n'apparaît
qui puisse légitimer l'espoir d'une conversion après
la mort.

5* tt Si l'état du damné ne comporte aucune amé-
liorationmorale, du moins appelle-t-il un adoucisse-
ment physique comme témoignage de la divine
bonté qui ne se sépare jamais entièrementde la jus-
tice? Il semble inadmissible que la rigueur initiale
du châtimentpersiste, sans le moindre soulagement,
durant l'éternité entière, alors que la justice hu-
maine s'attacheà mitiger avec le temps la peine dont
elle frappe les coupables. » Cf. BOUGAUD, Le christia-
nisme et les temps présents, t. V, p. 36i.

Rien n'autorise à admettre la moindre mitigation
des peines de l'enfer. Les damnés appartiennent à la
justice; aucun lien ne les rattache à la miséricorde.
Le jugement porté par Dieu est définitif : il doit
s'accomplir à la lettre. Si la bonté divine intervient,
c'est dans la détermination même dé la peine, et les
meilleurs théologiens admettent que le châtiment
infligé aux damnés est sans doute inférieur en inten-
sité à ce qu'il devrait être si la stricte justice le pro-
portionnait rigoureusement à la faute. Cf. saint THO-
MAS, I, q. ai, art. 4j saint FRANÇOIS DE SALES,
Traité de l'amour de Dieu, ix, 1. Mais la peine une
fois fixée restera éternellement semblable à elle-
même, sans variation de degré. Il est manifeste que
nulle consolation ne peut venir aux damnés de la
privation de Dieu, aucune atténuation à leur déses-
poir; et si la peine sensible justement méritée ne
doit jamais finir, elle exclut par elle-même toute mi-
tigation progressive qui l'épuiserait nécessairement
au cours, si l'on peut dire, de l'infinie durée. Quant
à des intermittences dans la peine, aux « fériés »
dont parle PRUDENCE, Hymn. v, P. L., LIX, col. 827,
il serait puérild'y songer, car la raison n'enpeut con-
cevoir le motifni apprécier l'utilité. L'éternité de la
peine n'en subsisteraitpas moins, et ces arrêts tem-
poraires seraient-ils même une goutte d'eau sous-
traite à l'Océan? Rendraient-ils le châtiment plus
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tolérable, ou moins cruel? Et si la bonté de Dieu
avait à se manifester, ne le ferait-elle pas de façon
plus sage et plus large, plus digne d'elle? L'Eglise a
si peu le sentiment que la bonté divine ait encore
,lieu de s'exercer à l'égard des damnés, qu'elle n'a
elle-même aucune commisération, qu'elle ne formule
aucune prière pour ceux qui ont mérité l'enfer, et
qu'elle les tient pour exclus de la eommunion des
saints.

C'est par suite d'une évidente erreur que certains
apologistes ou auteurs ascétiquesse sont faits les dé-
fenseurs de la théorie purement sentimentale de la
mitigation des peines. Le P. FABER a cru pouvoir
affirmer que et la généralité des théologiens, avant
Pierre LOMBARD, soutenait qu'à la longue il interve-
nait quelque adcucissementdans la rigueur des tour-
ments de l'enfer ». Le précieux Sang, m, i53. La tra-
dition ecclésiastique est constante sur ce point, et
fort nette il est vrai, mais pour déclarer persistante
la rigueur de la peine. Cf. MINUTIUS FÉLIX, Oct., 35,
P. L., III, 348; saint GRÉGOIRE DB NYSSE, De Casiigat.,
a, P. G., XLVI, 3n; saint AUGUSTIN, De Civil. Dei,
1. XXI, c. xxiv, P.L., XLI, 737; In Ps. cv, n. 2, P.L.,
XXXVII, i4o6; saint JEAN CHRYSOSTOME, Ad Theo-
dor., 1, 9, P. G., XLVII, 287; De Laz. m, 9, P. G.,
XLVIII, io5; In II ad Cor., ix, 4, P- G., LXJ, col,
464, etc.

Les anciens scolastiques ont agité la question de
la mitigation des peines à un point de vue spécial et
restreint relativement aux damnés pour qui les
fidèles intercèdent par leurs prières ou en faisant
dire des messes à leur intention. Quelques-uns ont
pensé que, dans ce cas particulier, les suffrages de
l'Eglise pouvaient n'être pas dénués de tout effet;
maistous sont'd'accord pour affirmer qu'après le ju-
gement dernier il n'est plus de recours possible
contre la justice de Dieu, ni de rayon d'espérance
pour adoucir l'éternel désespoir des damnés.
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ENTERREMENTS CIVILS. — I. Statistique. —
11. Législation.
I. Statistique. — On a justement dit de l'âme

populaire qu'elle est un thermomètre sensible, qui
enregistre les moindres variations de la fièvre antire-
ligieuse de nos gouvernants. Dans ses articles de la
Revue des Deux Mondes, quidevinrentun desdernîers
chapitres des Origines de la France contemporaine,
TAINE, étudiant le progrès de l'incrédulité, observait
une profonde ee

désaffection» à l'égard de la religion :

ee
chose encore plus grave pour la nationque pour

l'Eglise ». et A Paris, sur 100 convois mortuaires,20,
purement civils, ne sont pas présentés à l'église. »
Le retentissement de ces articles décida l'abbé DB
BROGLIB à reviser point par point toute l'étude de
Taine. Dansson livre Le Présentet l'Avenirdu ^Catho-
licisme en France, il contestait les résultatsnuméri-
ques présentés par Taine en i8g-i, et, plus encore,
l'usage qu'il fait de ces chiffres. Mgr D'HULST repre-
nait la même observation en termes excellents, à la
fin d'une étude sur la vie surnaturelle en France
« qui devint un des chapitresdelà Francechrétienne
dans l'histoire ».

Il convient de demander aux statistiquesce qu'elles
peuventapprendre, et des statistiquesont été sérieu-
sement établies, en ce qui concerne les enterrements.

C'eût été une tâche immense d'interroger toutes
les municipalités répandues sur la surface du terri-
toire français. La présente enquête, limitée à la capi-
tale, est douloureusement instructive et ne justifie
que trop les alarmes des observateurs.Si nous nenous
efforçons de reconquérirles populationsmoralement
abandonnéesde nos grandes cités,elles continueront
à aller à la dérive : désertant l'idée et les pratiques
religieuses, ellesnous acheminerontvers des tt cime-
tières spirituels 5) ; ainsi un pasteur protestant défi-
nissait, il y a quelques années, la capitale et les
grandes villes de l'Empire allemand.

De 1882 à 1903. —Un premier travail raisonnésur
documents sérieux, de M. l'abbé RAFFTN, vicaire à
Saint-Louis d'Antin, porte sur le nombre des enter-
rements religieuxet civilsfaits à Paris de i882»igo3:
c'est tout ce qu'il était possible d'obtenir,puisque les
annuaires statistiques publiés par la Ville de Paris,
sous la direction du distingué docteur BEHTIL-
LON, ne présentent aucune indication à cet égard
avant 1882. Aussi bien, la période limitée par les
dates de i883 et de igo3 est caractéristique,dans
l'histoire de la politique religieuse de la troisième
République ; c'est, à quelques années près, le temps
de la laïcisationdes organismes publics.Sous couleur
de libéralisme, les cultes reconnus sont supprimés;
la religion est dédaigneusement classée par les pou-
voirs publies commeune affaire individuelle et fami-
liale.

Voici un premier tableau indiquant la proportion,
à Paris, des convois qui ont passé par l'église et de
ceux qui ne s'y sont pas présentés.

Convois civils Convois 'catholiques

En 1882 21 p. 100 76 p. 100.
— i883. 23 — 73 —
— 1884 23 — 73 —
— 1880 22 — 74 —
— 1886 21 — 75 —
— 1887 21 — 75 —
— 1888..... 21 — 70 —
— 1889 20 — 76 —
— 1890 20 — 77 —
— 1891 -20 — 77 —
— 1892 20 — 76 —
— i8g3 20 — " 77 —
— 1894 19 — 77 —
— 1895 J-9 — 77 —
— i8gC..... 19 — 78 —
— 1897 18 — 78 —
— 1898 1.9 — 78 —
— 1899 18 — 78 —
— 1900 18 — 78 —
— igoi 19 — 78 —
— igoa. 19 — 77 —
— igoo..... 20 — 77 —
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La plus forte proportionde convoiscivils, en celte
période de vingt ans, est autour de 1884. Elle reprend
son accroissementen 1 go i.

Dans ces années d'agitations religieuses, a remar-
ué M. l'abbé Raffin, la guerre au catholicisme a tra-
'ersé deux phases d'une acuité particulière. La pre-

ière s'ouvre en 187g avec le dépôt, par Jules Ferry,
'un projet de loi contre les congrégations. La mort
e Gambetta, le 3i décembre 1882, et celle de Victor
ugo en i885, donnèrent lieu à deux grandes mani-

estations antireligieuses. La seconde phase date de
1901, avec le vote de la loi relative au contrat d'asso-
îalion, sous le ministère Waldeck-Rousseau. En
884, sur 53.078 enterrements, 40.725 seulement sont
eligieux. Ce sont les plus hauts chiffres que les con-
çois civils aient jamais atteints encore.

Mais les violences gouvernementales ne créent, le
lus souvent, que des mouvements artificiels d'opi-
ion. A cette explosion de sentiments antireligieux
nccéderaune période de détente,qui se traduit dans
es statistiques des années suivantes. Détente légère
ans lesmilieuxgouvernementauxdontle sectarisme,
out continu qu'il soit, est un peu moins violent,
étente plus grande dans les esprits : l'a population
arisienne, mobile et volontiers frondeuse, ne suit

>as longtemps le gouvernement. La religion a béné-
cïé du mouvement d'opposition qui éclata à l'occa-
ion des scandales du Panama (boulangisme, natio-
alisme).
Avec la recrudescence des mesures sectaires, la

roporlion des enterrements civils recommence à
roître en igoo.

et On peut conjecturer, dit M. l'abbé Raffin, que,
urant quelques années, le mouvement ira s'aecen-
ant. La poussée de igoo dépasse en violence celle

e 1880 et de l'article 7 ; et il est à craindre que ce
ouvement n'influe profondément sur les destinées

elïgieuses de la France et sur la fidélité aux prati-
ues du culte. Le gouvernement a exercé une pres-
on sur les populations ; il a discrédité la religion,
a fait régner une sorte de terreur sur les institu-
urs, les magistrats, les officiers, sur ceux qui aspi-
nt à devenir fonctionnaires, et,en général, sur tous
ux qui peuventcompter sur ses faveurs. Dans un
ays fortement centralisé comme le nôtre, c'est un
rand nombre de catholiques qui se trouventasser-
's, par des questions d'intérêt, aux directions gou-
rnementales. u
Les éléments à l'aide desquels ont été dressés les
bleaux annuels relevés plus haut ont été fournis

ar l'administrationdes pompes funèbres, dépossé-
'e au 3i décembre igo4 par l'administration muni-
pale, substituée aux fabriques, pour la direction
la surveillance des funérailles.

De 1904 à igog voici le second tableau, signé du
ef des travaux de la statistique municipale, à la
te du 10 juin 1 g 1 o :

Convois civils Convois religieux '

n igo4 20 p. 100 80 p. 100
igo5 22 — 78 —igoô 25 — 75 —
ig07 25 — 70 —1908 26 — 74 —
1909 26 — 74 —

Les prévîs'.ons de M. l'abbé Raffin se réalisent, et
delà. La guerre de plus en plus violente à_ l'idée

1. A la différence du précédent, ce tableau donne le
tal des convois religieux pour les divers cultes, au Iku
s seuls convois catholiques.

religieuse, la persécution contre les congrégations,
l'expulsion de ces milliers de religieux et de relï-
tieu ;es qui exerçaientune action directe sur les fou-
les, portent leurs fruits.

Causes de la progression des enterrements civils.
— Le désarroi causé par ces mesures brutales, les
excitations d'une presse licencieuse et impie, les
scandales colportés avec une impunité croissante,
l'influence grandissante du socialisme, furent encore
accrus par des manoeuvres perfides, comme la pres-
sion qu'exercent de louches intermédiaires, les
et régleurs », comme les rumeurs mensongères à pro-
fusion répandues que, désormais, il n'y aura plus
de funérailles gratuites à l'église.

Dans ces cinq dernières années, s'est donc accen-
tuée la progressionsensible des enterrements civils,
conforme aux vraisemblances, et qui. était justement
redoutée.

On doit conclure que l'abstention des pratiques
religieuses,et en particulierdesfunéraillesreligieuses
tient bien moins à une libre évolution des opinions
qu'aux manoeuvres antilibérales d'un parti qui
exploite avec d'autant plus d'empressement les
haines religieuses qu'il ne doit son pouvoir qu'à
l'appui des sociétés secrètes animées d'un esprit
sectaire.

Répartition d'après les milieux sociaux. — Si l'on
examine comment se répartissent les enterrements
religieux et civils dans les milieux riches et les mi-
lieux pauvres de la capitale, on constate que les con-
vois civils se recrutent surtout dans les milieux pau-
vres. Avant de tirer du grand nombre des convois
civils une indication à l'égard de l'étal' religieux des
milieuxpauvres, observons que les décédés des hôpi-
taux de Paris appartiennent au service gratuit; et
l'on sait, de reste, combien l'Assistance publique, à
Paris, est imprégnée d'esprit laïque,pour nepas dire
jacobin. Tous les prêtres qui ont quelque connais-
sance des hôpitaux citeraientdes exemples de mala-
des qui auraient désiré les appeler, ou qui même les
ont fait appeler, et ensuite ont eu des funérailles ci-
viles, parce que la famille n'était pas là pour inter-
venir. Les enterrementscivils à Paris,, de 1882 à igo3,
atteignentle chiffretristementformidable de 225.3g5,
soit une moyenne de 10.000 par an. Ce chiffre, la
population ouvrière le fournit presque à elle seule.
Le total des décès annuels à Paris, rappelons-le, est
d'environ 53.000.

Depuis 1890, le chiffre des convois civils chez les
classes pauvres tend à descendre; il a une tendance
à monter chez lesclasses riches. On peut en conclure
que le respect humain religieux s'atténue, et aussi
que certains milieux, jusqu'ici plus réfractaires à
l'action antireligieuse, se laissent entamer. Nous croi-
rions facilement que ces nouvelles recrues se font
surtout dans le monde politique et dans le monde
arriviste de la finance. Et pour le monde politique,
en particulier, il semble bien que l'Eglise et l'idée
religieuse n'ont qu'à gagner à la sincérité des funé-
railles. C'est un sujet de scandale pour les âmes
croyantes, qui ont aussi quelque droit à ce que l'on
tienne compte de leur délicatesse, de voir installer
comme triomphalementau pied de l'autel, à la place
où elles prient, à la place qui recevra un jour leur
humble dépouille,tel ministre, telpoliticien qui aura
fait sa carrière de la persécution religieuse.

Les arrondissementsdu centre,qui formentle vieux
Paris,, qui, avecleurs petits commerçants, ont la plus
forte proportion de Parisiens nés à Paris, ont pen
varié au sujet des funéraillesreligieuses. Lamoyenne
des convois civils se tient autour de 10 pi 100, C'est
le milieu le plus indépendant d'influences diverses,
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celui qui représente le mieux le Parisien laissé à lui-
même.

Quant auxmilieux pauvres, si tristement considé-
rable qu'y soit encore le chiffre des funérailles pure-
ment civiles, il est intéressant d'observer que ee
chiffre a diminué fortement depuis une vingtaine
d'années.

Remèdes à employer. — Quels moyens prendre
pour remédier à ce fléau des enterrements civils qui,
pourtant, va grandissant, au témoignage irrécusable
des statistiques ? Quels moyens proposer pour faci-
liter aux faibles, aux indécis, à ceux qui sont tra-
vaillés par tant d'influences sectaires, le libre exer-
cice de leur culte, jusqu'à la tombe inclusivement ?

Les principauxmoyens nous paraissentêtre : i* des
associations entre les ouvriers d'une même paroisse,
qui assureraient à leurs membres, moyennant une
légère cotisation, des funérailles convenables. H fau-
drait éviter que, dans les milieux pauvres, le choix
des funérailles religieuses fût débattu comme une
question d'argent. — 2° La multiplication, de plus
en plus grande, des chapelles de secours. Déjà, en
i856, Mgr Sibour, dans un mandement, déclarait
qu'un remaniementet une augmentation des parois-
ses étaient nécessaires. Quelques années plus tard,
Mgr Darboyécrivait que les deux principales raisons
de l'indifférencereligieuse des quartiers excentriques
étaient l'extension démesurée des paroisses et la dif-
ficulté d'atteindre la population flottante, ceux que,
depuis, on a appelé les et

déracinés ». Une quinzaine
de chapelles de secours ont été créées dans notre
immense capitale ; autant sont en projet, et déjà cet
apostolat, plus direct, du clergé parisien, a donné
des résultats précieux pour les masses populaires,
moins antireligieuses, dans l'ensemble, que morale-
ment abandonnées. Elles n'approuventpas, elles su-
bissent la déchristianisation qu'on leur impose, et,
dès que le système fonctionne moins brutalement,le
ressort religieuxqui demeureau fond de l'âme popu-
laire les ramène vers les pratiques traditionnelles.
— Signalons, enfin, d'un mot seulement, 3° le retour
à l'éducation chrétienne et 4° le retour à une meil-
leure législation.

II. Législation. — Pendant les quatre-vingts
premières années du xrx* siècle, toutes les questions
relatives aux cimetières, aux sépultures, à la police
des lieux d'inhumation,aux pompes funèbres,furent
régiespar le décret du 23 prairialan XII (12 juin 18o4).
Quelques dispositions de ce décret faisaient déjà
passer entre les mains du pouvoir civil certains ser-
vices qui relevaient jusque-là des fabriques parois-
siales.

La loi du 14 novembre 1881 apporta à ce décret
une modification importante. Elle en abrogea l'arti-
cle 12 qui réservait aux adhérents de chaque con-
fession un cimetière ou une section séparée du cime-
tière communal. Il n'y aura plus de te terre sainte »bénite par l'évêque, où les catholiques groupaient
fraternellement leurs défunts; ils seront ensevelis
désormais, au gré des circonstances, côte à côte avec
des libres penseurs ou des protestants.

Une nouvelle loi ee sur l'organisationmunicipale,
du 5 avril 1884, réservait à la police municipale le
soin de s'occuper du mode de transport des person-
nes décédées, des inhumations et exhumations, du
maintiendu bon ordre et de la décence dans les cime-
tières, sans qu'il soit permis d'établir des distinc-
tions ou des prescriptions particulières à raison des
croyances ou du culte du défunt ou des circonstances
qui ont accompagné sa mort » (art. g7).

Le i5 novembre 1887, fut promulguée une loi et sur
la liberté des funérailles ».

Le 27 avril 188g, un décret et portant règlemen
d'administration publique, déterminant les condi
tions applicables aux divers modes de sépulture »
autorisa la mise en usage des appareils crématoire:
qui auraientété agréés par le préfetet le conseil d'hy
giène.

Enfin, le 24 décembre igo4, le Parlementvotait b
loi « portant abrogationdes lois conférantaux fabri
ques des églises et aux consistoires le monopole de:
inhumations »; et, dans la crainte qu'un nouveai
monopole ne se reformât dans l'avenir, décidait qui
« les fabriques, consistoires et autres établissement!
religieux ne peuvent devenir entrepreneurs du ser
vice extérieur » (art. 2).

La sécularisationest donc totale; par une série di

mesures qui s'échelonnent pendant les vingt-cint
dernières années, l'Etat a fait table rase de tous le:
privilèges, de toutes les prérogatives, de toutes le:
coutumes antérieures. Cette rapide dépossession mé
rite d'être qualifiée,en bon français te l'un des aspect:
de la déchristianisationde la société tout entière »

BIBLIOGRAPHIE.— Abbé L. Raffin, La carte religieus
de Paris, statistique des enterrements religieux e
civils à Paris de i883 à igo3, par quartiers, pa
classes. Extrait de la Réforme sociale,Paris, Leco
fre. — Voir aussi l'article consacré à ce travail pa
M. L. Roure, Etudes, 20 janvier igo7, sous ce titre
Le Paris religieux.

Fénelon GIBON.

ÉPIGRAPHIE.— I. Les inscriptions chrétienne
— II. L'Apologétique des Inscriptions : a) le No
veau Testament; — b) l'Eglise.

On peut évaluer à 100.000 le nombre des inscrip
tions grecques païennes actuellement connues; le
textes latins non chrétiens sont au moins deux foi
plus nombreux,et les fouilles, lesvoyagesaccroisse
tous les jours ces immenses séries. De cette mass
de documents, qui ne représententcependantqu'u
bien faible partie de tout ce qui a été gravé s
pierre,sur marbreou sur bronze, se dégage une co
naissancede jour en jour plus détaillée de la Grè
et de Rome. L'histoire proprement dite, dont le
sources littéraires nous avaient conservé la tram
contrôle, à la lumière des pièces officielles, les do
nées de la tradition, en précise et arrête la chron
logie, corrige les erreurs des annalistes, comble le
lacunes et redresse leurs appréciations.Plus enco
que l'histoirepolitique, l'histoire intérieure des rép
bliques grecques, des monarchies heUénistiques
de Rome reçoit des documents nouveaux une 1

mière inattendue: nous sommes initiés, avec l'abo
dance de détailsque réclame notre exigence scient
fique, au mécanisme des assembléespopulaires, au
relations de peuple à peuple, de ville à ville, à l'a
ministration des provinces ou des colonies, à la v'
intime de la cité. Commerce, droit civil et publi
cultes et dévotions, fêtes religieuses et civique
idées et sentiments : autantde points encore sur le
quels les inscriptions viennent suppléer au silen
de la tradition littéraire ou compléter abondamme
les informations fragmentaires dont nous lui so
mes redevables.

Il n'est pas exagéré d'affirmer que, de nos jour
les inscriptionsont renouvelé notre connaissance d
monde antique à l'époque classique. L'histoire, ta
intérieure qu'extérieure, de l'Eglise reçoit-elle d
marbres autant de lumière qu'en reçoit l'histo'
d'Athènes ou celle des Césars?

A la question ainsi posée on est bien forcé de r
pondre négativement.Cette infériorité, touterelaliv
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de l'épigraphiechrétienne tient à bien des causes et
en particulier à son caractère spécial. Nous consta-
terons cependant que, pour être moins riches que
les textes d'époque païenne, les inscriptionsémanées
de chrétiens sont remplies de renseignements de
toute première valeur. Un rapide inventaire donnera
une idée de ces ressources généralementpeuconnues.

Afin de faciliter l'appréciation des documents, on
examinerad'abord quelques questions préliminaires ;
puis, connaissance faite avec les documents, on
grouperaen faisceau quelques-uns des faits les plus
saillants à la connaissance desquels les inscriptions
chrétiennes ont contribué particulièrement. Ces in-
dications rapidesne ferontquesignaler lesprincipales
séries de documents et l'avantage que l'historien
peut en tirer.

I. LES INSCRIPTIONS CHRÉTIENNES. — i. Inscriptions
chrétiennes et inscriptions païennes; a. ancienneté
des inscriptions chrétiennes et textes crypto-chré-
tiens ; 3. diffusion des inscriptions chrétiennes : aire
de dispersion et limites chronologiques; 4- comment
sont datées les inscriptions chrétiennes ; 5. le formu-
laire de l'épigraphie chrétienne; 6. premiers essais
d'utilisation des inscriptions dans un but apologé-
tique.

i. Inscriptions chrétiennes et inscriptions
païennes. — Au total imposant de 3o6.ooo inscrip-
tions païenneset profanes, c'est tout au plus si l'épi-
graphie chrétienne < peut opposer un chiffre global
de 45.000 à 5o.ooo textes, dont environ 3o.ooo (chiffre
communiqué par M. MARUCCHI) pour Rome seule;
les neuf dixièmes environ des textes sont rédigésen
latin. Bien que ces chiffres soient très largement ap-
proximatifs, on n'est pas moins frappé de cette dis-
proportionnumérique énorme entre les inscriptions
chrétiennes et les inscriptions païennes. Elle a tou-
efoisson explication,d'abord dans ladurée des deux
régimes » : les textes païens couvrent au moins 8

nu g siècles, les inscriptions chrétiennes se répartis-
sent à peu près exclusivement, si on laisse de côté
Uépigraphie proprement byzantine, sur une durée
de 4°° °n 5oo ans (n'-vn* siècle) ; surtout il faut se
rappeler combien fut restreint, parmi les chrétiens,
le rôle de l'épigraphie, si développé à l'époque anté-
rieure : là est l'explication vraie du contraste que
nous remarquons entre l'immense diffusion du chris
tianisme et la pauvreté relative de son épigra-
phie.

En Grèce et à Rome, pendant près d'un millier
! ' années, tous les organes de publicité ont dû être
uppléés par l'inscription. Sur des tablettes de bois,

recouvertes d'un enduit blanc, on traçait au minium
ou l'on charbonnait les tt affiches » ou les communi-
cations d'un intérêt momentané; les documents qui
devaient durer étaient inscrits sur la pierre, le mar-
bre ou le bronze, et constituaient, dans l'intérieur
de la cité, sur l'acropole,dans l'enceintedes temples
ou sur les parois des monuments, des et archives »

1. a Jusqu'à la fin du iv' siècle, c'est-à-dire jusqu'à la
mise hors la loi du paganisme, une inscription chrétienne
est une inscription qui porte en elle-même une preuve
évidente de christianisme. Depuis le début du ve siècle...,
on doit considérer comme chrétiennetoute inscription qui
ne contient pas un indice certain de paganisme. » (MON-
CEAUX, Rev. archéol., 1903, II, p. 61.) — Dans ces pages,
nous ne nous occuperons que des inscriptions chrétiennes
ayant, à un litre ou à un autre, un caiactère religieux;
nous laisserons de côté les inscriptions profanes d'épo-
que chrétienne qui ont leur intérêt, mais ne vont pas à
notre but.

peumaniables, mais durables. Délibérationsdes dif-
férentsconseils, votes dupeuple, sénatus-consultesou
plébiscites, traités, monuments commémoratifs, ins-
criptions honorifiques, comptes et inventaires des ri-
chesses sacrées données ou confiées aux temples,
listes civiques, catalogues éphébiques, palmarès de
concours, ex-voto, hommages aux dieux ou aux
grands citoyens, dédicaces de monuments ; bornes
limitant les territoires des cités, les domaines, mar-
quant les droits hypothécaires; milliaires jalonnant
les voies de communication, etc.. : autant de catégo-
ries d'inscriptions officielles qui renferment souvent
des milliers et des milliers de textes. Aces documents
publics vient s'ajouter la masse des titres privés
dont l'immense majorité est constituée par les ins-
criptions funéraires.

A l'époque chrétienne, de cette infinie variété il ne
subsiste que bien peu de chose. D'inscriptions monu-
mentales, dédicaces d'églises ou d'édifices religieux,
il ne pouvait être question avant la paix de l'Eglise ;
pas de vie publique,— du moinsavant les empereurs
chrétiens,— donc, de ce chef, des sériesinnombrables
feront défaut à l'épigraphie chrétienne ; plus d'ins-
criptions honorifiques dont s'accommoderait mal
l'humilitédes fidèles; plus derichesses à inventorier,
au milieu de la pauvreté des premiers siècles; plus
de listes à dresser, dont la découverte fortuite aurait
envoyé à l'amphithéâtre ou aux mines les

et
frères » :

on s'aimait, on ne se comptait plus. Dégagé de tout
le faste passé, l'hommage à Dieu se fait plus discret,
on adore et en esprit et en vérité », mais cette foi ne
saurait s'étaler en offrandesou dédicacespompeuses;
les riches secourentdanslespauvres les membres du
Christ, mais ni la pierre ni le marbre ne conservent
le souvenir du bienfait qui ne doit être connu que de
celui qui en récompensera, quorum nomina Deus
scit.

Aussi ne doit-on pas s'étonner de constater que les
inscriptions chrétiennes se répartissent en un tout
petit nombre de catégories: des invocationspieuses,
des acclamationsreligieuses, de brèves professions
d'une foi ardente ; des proscynèmesprès des tombes
célèbres, analogues à ceux que les touristes païens
s'amusaientà graver près des temples fameux et jus-
que sur les curiosités qu'on allait visiter (graffites
sur la cuisse ou le pied du colosse de Memnon); des
sentences tirées de l'Ecriture ; un certain nombre de
dédicaces d'églises consacrées à Dieu, aux saints,
aux martyrs après la paix de l'Eglise ; des légendes
inscrites sur divers objetsdu mobilier religieux ; des
milliers d'inscriptionsfunéraires : voilà à quoi se li-
mite l'épigraphie chrétienne. Mais cette pauvreté
n'est qu'apparente, et nous verrons quelles richesses
le travail patient des érudits peut dégager des for-
mules en apparenceles plus stéréotypées et des plus
pauvres graffiti.

a. Anciennetédes inscriptions chrétiennes et
textes crypto-chrétiens. — De tous ces textes, ce
sont sans doute les plus anciens qui seraient les plus
importants, car ils nous rapprocheraient davantage
des origines chrétienneset nous fourniraient des do-
cumentsprécis, vivants, absolument sûrs et dégagés
de toute élaboration littéraire.

Malheureusement il se trouve que les textes remon-
tant aux débuts du christianismesont excessivement
rares : on n'en connaît pour ainsi dire point. Ainsi,
à Rome, où la foi nouvellegagna si vite de nombreux
adeptes, où les inscriptions sont plus denses que
nulle part ailleurs, sur 1.374 inscriptions datéesanté-
rieures au vu* siècle, de Rossi n'en compte que 32 qui
aient été gravées avant l'époque de Constantin. Sur
ce nombre, il n'y en a qu'une qui appartienne au
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i,r siècle (J.-B. DE ROSSI, Inscr. christ. U. R., n* i) *.

Ce doyen des textes chrétiens, daté de l'an 71, ne
nous apprend malheureusementabsolument rien : la
date et rien de plus. Des trois autres inscriptions qui
viennent immédiatementaprès lui dans la série des
tituli romani, — nos 2, 3 et 4, datés respectivement
de 107, 111 et 204 J.-C, — deux sont égalementmu-
tilés. Seule l'épitaphe de Servilia (n° 3), trouvée dans
le cimetière de Lucine, est intacte; mais là encore
notre curiosité ne trouve guère satisfaction : l'âge de
la fillette, i3 ans, la date consulaire, et c'est tout.
Avec Constantin et ses successeurs, les textes devien-
nent plus abondants et plus explicites ; mais nous
sommes déjà loin des origines. Dans les provinces,
même rareté de textes chrétiens de la toute première
époque; beaucoup de séries indubitablement chré-
tiennes ne commencent qu'auin' siècle, ou même avec
la paix de l'Eglise.

A quelles causes attribuer cette éclosion si tardive
de l'épigraphie chrétienne?Goût du mystère, néces-
sité de ne pas se signaler auxpouvoirs publies soup-
çonneux ou hostiles? L'influence de ces deux causes
a dû, bien entendu, se faire sentir; mais on a peine
à croire que l'une ou l'autre, ou même toutes les
deux réunies, aient pu condamner les chrétiens à un
silence absolu, alors que les usages épigraphiques
étaient entrés dans les moeurs au point que nous sa-
vons et que, par ailleurs, il était si facilede se cacher
en employant des tours ambigus, en se créant un
vocabulaire ouvert aux seuls initiés» ou même plus
simplement en continuant à parler le langage des
inscriptions en usage dans le milieu particulier où
se développaientles fraternités chrétiennes. Si cette
dernière suppositionétait fondée, nous serions auto-
risés à rechercher dans la masse des inscriptions du
n* et du m' siècle, d'allure sinon païenne, du moins
indifférente, des textes émanés de chrétiens dont la
foi se dissimulaitsousles formulescourantes que leur
religion ne condamnaitpas. Il n'y a là rien que de
vraisemblable et il est infiniment probable que les
recueils épigraphiquescontiennent,mêlées aux textes
païens, des centaines d'inscriptions crypto-chré-
tiennes.

En effet, comme DE ROSSI (Inscr. christ. U. R., I,
p. ex sqq.) et, après lui, F. CUMONT (Inscr. chrét.
d'Asie Min., p. 24g) l'ont fait remarquer,mêmesi l'on
fait abstraction d'une sorte de loi de l'arcane dictée
par la seule prudence, le style épigrapbique chrétien
n'a pas été créé d'un seul coup et de toutes pièces. Il
s'est lentement développé, et les textes les plus an-
ciens sont précisément, — même dans les provinces
où la tolérance était la plus large, comme dans cer-
taines parties de l'Asie Mineure, — ceux qui se dis-
tinguent le moins de leurs congénères païens. Est-ce
à direqu'il soit toujours impossiblede faire le départ
entre les textes indubitablementpaïens etlesinscrip-
tions crypto-chrétiennes?Non sans doute, car il y a
des indices qui permettent de faire un premier triage
auquel on devra l'identification de nombreux docu-
ments, certainement dus à des chrétiens des premiè-
res générations. Dans le formulaire usité aux pre-
miers siècles de notre ère parmi les adhérents de la
religionofficielle, il y avait certains détails nettement
païens qu'un chrétien devaits'interdire sous peine de
faire une compromission particulièrement fâcheuse.

1. Pour plus de commodité, les titres des ouvrages géné-
raux qui figurentàla Bibliographie seront cités en abrégé
au cours de cet article; on emploiera aussi les sigles d'un
usage courant, v. g. CIG et CIL pour désigner le Corpus
grec et !e Corpus latin; Prenlice, AAE ou PAE désigne-
ront deux recueils d'inscriptions de Syrie, dont les titres
sont trop lon^s pour être cités intégralement chaque fois
et trop difficiles à abréger.

L'absencede ces formules,précisément làoùons'atten-
drait à les rencontrer, créera une première présomp-
tion : elle ne suffirait pas : des indices plus positifs
viendront discernerdans ce milieu neutre les inscrip-
tions réellement crypto-chrétiennes. Voici quelques-
uns de ces critères empruntésà l'épigraphie de l'Asie
Mineure.

Si c'est à une époque relativement tardive (fin
m* siècle) que la mention explicite de la foi chré-
tienne se rencontre sur quelques tombes (xprimcaei),
dans des textes antérieurs elle se trahit par des
expressions plus vagues mais suffisamment claires
pour les initiés. Sur la formule xprisricooi zp^rvimû,
voir Studies... éd. by RAMSAY, p. 197, 214-227. En
Phrygfe, — où se rencontre un assez bon nombre
d'inscriptionschrétienuesdun* siècle (RAMSAY,Cities,
p. 49g), — dès le milieu du ni" siècle, sur des tombes
dont quelques-unes sont évidemment chrétiennes et
d'autres douteuses, on voit apparaître une menace à
l'adresse des violateurs de sépultures qui ne saurait
émaner de païens : È'errKi KÛTÔJ —pozrov 8zov TO-J ÇeSn-a, êbrai
aÙTtp npOL rov Qzbv xaX vOv xoù h xpijïpM r,pipy.. Ce sont encore
d'autres fidèles qui voilent leur foi dans la mention
plus ancienne et moins explicite éor«i KÙ™ Tipbi TCV
SCO-J, Sùeei 6sà ),dyw ; ici nous sommes tout près de ia
formulepaïennequ'unlégertour demainatransformée
en un acte de foi, sans trop courir le risquededonner
prise aux accusations des voisins idolâtres. Cf. CU-
MONT, Inscr. chrét. d'Asie Min., p. a4g? RAMSAY,
Cities..., p. 5I4-5I6; Monum. Eccles. liiurg.,p.exvni-
cxx. Sur la formulerà 6tiv m pi-, è.SixyjTttz, voir Studies,
p. 2o3; Bull, de corr. hellén., 190g, p. 2g2.

Ailleurs, une nuance dans les souhaits adressés
par le mort à ceux qui passent près de sa tombe, suf-
fit à-déceler la religion du mort. Le païen souhaite1
le

ee
bonjour », 'e la santé » au passant (xvîpz, àyicuvt)

et bien des chrétiens s'en tinrent à cet usage inoffen-
sif; d'autressouhaitent « la paix »,ttlapaix de Dieu *.

Parfois, l'emploi d'un mot suffiraàattester lechris-
tianisme de toute une série d'inscriptions. Les chré-
tiens ne firent aucune difficulté à donner aux monu-
ments funéraires, au cercueil ou à ses annexes les
dénominationscourantes,tellesque rfj/w, pvf,pa., rvpjîoi,
nyfi.ii, Oiuii, rdfoi, 6r,xri, etc., et mêmefyseSt» dont un long
usage avait effacé la signification primitive. Mais il
est une appellation de la sépulture qui répond à une
idée étrangère au paganisme : le mort païen et gît »
(xsïTKi), le défunt chrétien « dort » (xoipârb-.i); aussi
l'emploi soit de xoipnsiz soit de xoipr,Trjpiov, pour dési-
gner la tombe, nous fournira-t-il un critère absolu-
ment certain. Cf. RAMSAY, Cities, p. 53o et nos 3-75,
376, 37g, 4oo, 445; CUMONT, loc. cit.; Monum. Eccles.
liiurg., p. c, n. 2.

Même preuve indubitable de christianismedans là
mentionde certainesdignitésecclésiastiques : prêtres,
évêques, diacres, lecteurs ; mais là encore il faut
se garder de précipiter un diagnostic : il y a des
T.ptipjtcpoi.juifs et même païens et tous les i-nimoitm ne
sont pas chrétiens.

On se tromperait aussi si l'onvoulait faire-du titre
de te frères » (àSôfoi), un signe décisif de christia-
nisme. Il suffit de rappeler les inscriptions de la côté:
de Carie du type vùai roû tevs; ; parmi les vainqueurs
figurentsouventdes te frères » àStlfoi. Le titrea trompé,
on a voulu y voir des inscriptions chrétiennes, funé-
raires ou autres (HIRSCHFELD, COUSIN, DIEHL), alors
qu'il s'agit de voeux pour des concurrents dans les
jeux (DUCHESNE, TH. REINACH, CUMONT). A défaut de
tout autre indice, les noms propres fourniront par-
fois le principe de détermination qui manque par
ailleurs. Si tout l'Olympe, sous forme de noms théo-
phores, se retrouve dans l'onomastique chrétienne
des premiers siècles, il existe aussi toute une série
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de noms de formation purementchrétienne.Cf. infra,
ool. i4u et i453; RAMSAY, Cities, p. 4gi-4g4-

Les indices qu'on vient de passer en revue permet-
tent donc, dans une large mesure, d'isoler un grand
nombre d'inscriptions crypto-chrétiennes.Avec ces
textes d'un christianismelatent, nous atteignonssou-
vent le second siècle; parfois même on croit prendre
contactavec l'âge subapostolique.

3. Diffusion des inscriptions chrétiennes. —La question peut être envisagée d'un double point
de vue, géographique et chronologique.

a) Aire de diffusion.— L'aire de diffusion des ins-
criptions chrétiennes est immense ; elle s'étend aussi
loin que les frontières de l'empire romain. Ce n'est
pas à dire que l'ensemble des provinces ait été, d'un
coup,,gagné à la foi nouvelle. Dans certaines pro-
vinces, en Asie Mineurepar exemple, le mouvement
de conversion a été accéléré; ailleurs, la pénétration
a été plus progressive et plus lente. Voir les cartes
de HARNACK, Mission u. Ausbreitung, 2* éd. Quoi qu'il
en soit, tôt ou tard le christianisme a fait son appa-
rition jusque dans les provinces les plus reculées, et
des inscriptions, ici plus denses, là plus clairsemées,
jalonnent ses étapes et servent à contrôler la tradi-
tion historique.

De la Mésopotamieet du désert d'Arabieaux cata-
ractes du Nil et au limes africain, une chaîne de stè-
les, de colonnes, de linteaux de portes où se lisent
des paroles chrétiennes enserre la moitié méridio-
nale du monde romain; tandis que, remontant par
l'Euphrate en Arménie, rejoignant l'Europe par la
Russie méridionale, contournant la mer Noire, com-
muniquantavec le Rhin par le Danube, englobantla
Bretagne, la Gaule et l'Espagne, toute une immense
série de nouveaux jalons et de repères achève de
délimiter la sphère d'influence de la foi victorieuse.
Ces stèles qu'on exhumed'un bout à l'autre du monde
antique font songer à ces bornes hypothécairesqui
attestaient,dansla Grèceantique, les droits des créan-
ciers: là aussi ce sont les titres du christianismequi
réapparaissent.

Dispersées de par le monde, les inscriptions chré-
tiennes ne sont guère plusrassembléesdans les publi-
cations savantes.Cf. infra, Bibliographie : 2. Recueils
des textes.

b) Limites chronologiques. — Nous avons déjà
signalé l'excessiverareté des inscriptionschrétiennes
remontant sûrement au i" et au n" siècle; d'autre
part, les indications données sur les textes crypto-
chrétiens ontmontré la possibilitéde grossir quelque
peu le contingent des monuments épigraphiquesdu
premier âge. Il s'agit de compléter cet examen et
d'établirles limites chronologiquesdu développement
de l'épigraphie chrétienne.

Ces limites varientnaturellement avec les provin-
ces : dans les unes, le christianismeà pénétré de très
bonne heure, d'autres ne l'ont vu apparaître qu'à une
date relativementtardive. Pour des causes qu'il est
souvent malaisé de déterminer, il se trouve que des
provinces, qui furent dès la première heure pénétrées
d'influences chrétiennes, ne nous ont donné jusqu'à
présent que des textes très tardifs, si bien qu'il y a
un hiatus à peu près complet entre leurs origines
chrétiennes et les premières inscriptionsque nous y
rencontrons. Voir HARNACK, Mission u, Ausbreitung,
2* édit., t. II, p. 70-262, passim.

Ainsi, si l'Asie Mineureest un peu mieux partagée,
la Syrie et l'Egypte, où des communautés chrétien-
nes se constituèrent et fructifièrent largement, au
1" et au n* siècle, n'apparaissent que très tard dans
l'épigraphie. En Syrie, il n'est guère possible d'iden-
tifier des inscriptions sûrement antérieures à la paix
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de l'Eglise; le premier texte égyptien chrétien daté
remonte à l'année 374. A Rome, les catacombes ont
assuré de bonne heure la liberté épigrapbique des
chrétiens et préservé de la destruction les anciens
monuments. C'est ainsi qu'ony peut signaler un frag-
ment daté de la fin du Ier siècle, 2 inscriptions du 11e,
23 du m* et 206 des trois premiers quarts du iv* siè-
cle, alors que la même période est représentée en
Egypte par l'unique inscription d'Athribis (LEFEB-
VRE, n' 64). Dans la Gaule, — dont certaines églises
remontent presque immédiatement à l'âge apostoli-
que et fournirent des victimes aux premières persé-
cutions, — les plus anciennes inscriptions,si l'on ex-
cepte le fameux texte de Volusianus, sont datées de
334, 347,377, 4o5et4og(LEBLANT,Recueil,n"Ô2,5g6,
36g, 5g 1, 248); le v* siècle compte 54 monuments; le
vi* i3i; il n'y en a que 20 pour le vm' (LE BLANT,
Nouv. Recueil, p. ni). Commeles inscriptions dépour-
vues de marques chronologiques ne présentent pas
d'indices décisifsd'antiquitéplus élevée, il esta croire
qu'elles se répartissentelles aussi suivant la même
proportion et que le plus grand nombre d'entre elles
appartiennent au vi* siècle. Cf. LE BLANT, L'Epigra-
phie chrétienne, p. 27. L'Afrique est plus favorisée :
au point de vue de l'âge des inscriptions, elle tient le
milieu entre Rome et la Gaule (P. MONCEAUX, Hist.
littér., II, p. i32); mais faut-il s'en étonner, et
n'est-il pas plutôt normal que la patrie des martyrs
Scillitains, de Perpétue, de Tertullien, de Minucius
Félix et de Cyprien soit aussi une des terres les plus
fécondes en anciens monuments de l'épigraphiechré-
tienne? C'est une série presque ininterrompue qui
commenceau m* siècle pour se prolonger jusqu'aux
temps de la domination byzantine. Cf. LE BLANT,
L'Epigr iphie chrétienne, p. 108; cf. MONCEAUX, Hist.
littér., II, 1

tg-i33; Bull, de la Soc. des Antiquairesde
France, igo5, p. 2i4-2i5.

Si le point de départ des séries épigraphiques des
différentes provinces dépend des monuments eux-
mêmes et de leur âge respectif, nous sommes libres
de les clôturer suivant les besoins de notre étude. En
Orient, dans les pays de langue grecque, l'unité de
la langueassure une continuité suffisanteentre l'épi-
graphie classique d'époque grecque ou romaine,l'épi-
graphie chrétienne, l'épigraphie byzantine, celle du
moyen âge et de l'époque contemporaine. C'est la
date de l'indépendancegrecque(1821) qui a été adop-
tée comme point terminus du Corpus chrétien en
préparation,ByzaniinischeZeitschrift, XV, p. 4g7-5oo;
cf. J. LAURENT, Sur la valeur des inscriptionsgrecques
postérieures à 1453, dans le Bull, de corr. hellén.,
i8g8, p. 56g-572. En Occident, la disparition progres-
sive de la culture latine n'a laissé à l'épigraphie de
cette langue qu'une survivance très amoindrie. Il va
sans dire que notre étude doit se limiter; aussi adoji-
terons-nous approximativement,pour l'Orient, l'épo-
que de Justiniencomme terminus ad qaem : d'ailleurs,
c'est à peu près à partir de cette époque que l'épigra-
phie chrétienneprend habituellementle non d'tt épi-
graphie byzantine ». En Occident,on peut laisser la
limite un peu plus indécise; car si DE Rossi arrête
au vu* siècle son recueil romain, LE BLANT se donne
la marge d'un siècle de plus, pour atteindre jusqu'à
la renaissance carolingienne.

4- Comment sont datées les inscriptions chré-
tiennes? — C'est entre les deux termes que nous
avons déterminés : terminusa quo nécessairementva-
riable suivant les provinces, terminus ad quem d'une
fixité arbitraire, que nous avons à répartir les docu-
ments à utiliser. Les uns sont datés, c'est le petit
nombre; les autres, la majorité, sont dépourvus de
marques chronologiques. Par quels procédés les
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premierssont-ils datés?et par quels moyenspouvons-
nous faire rentrer dans les cadres formés par les
textes à date certaine ceux dont l'âge est indécis?

Sur le premierpoint, il y a désaccord complet entre
l'Orient et l'Occident. En Orient, que ce soit en Asie
Mineure, en Syrie, en Egypte, dans la Grèce ou les
lies, les chrétiens soucieux de chronologie ont eu
recours, soit au comput par années impériales, soit
aux diverses ères en usage dans le milieu où ils
vivaient. Ainsi, pour ne citer que deux exemples :

en Syrie, les inscriptions chrétiennes emploieront,
suivant les régions, l'ère des Séleucides(312 av. J.-C),
celle d'Antioche (4g av. J.-C), celle de Bostra (106
J.-C.) et autres computs locaux; en Egypte, par con-
tre, la seule ère régionale usitée par les chrétiens est
l'ère dioclétienne ou des martyrs (284 J.-C), combi-
née parfois avec celle des Sarrasins.

L'emploi des ères provinciales est plus rare en
Occident; on en trouve cependantdes tracesen Mau-
ritanie et en Espagne. A Rome et en Gaule, ce sont
les consulats ou les années de rois barbares, Francs
et Wisigoths, qui sont à peu près exclusivement
employés. LE BLANT, Recueil, p. LX; DE ROSSI, Inscr.
christ. U. R., I, p. iv à ci'; LE BLANT, L'Epigraphie
chrétienne,p. 12 sqq. A la fin du iv" siècle ou au début
du v°, il n'est pas rare devoir le nom du pape régnant
prendre, dans les dédicaces d'édifices religieux, la
place des noms consulaires et faire ainsi fonction
d'éponyme ; mais l'usage ne s'étendit pas aux monu-
ments funéraires.DE Rossi, op. cit., I, p. vni. Ce n'est
pas le lieu d'entrer dans toutes les explicationsqu'en-
traînerait l'examende la questiondes post-consulats,
des différents cycles, en particulier de la période in-
dictionnelle : ces problèmes ont été discutés avec une
maîtrise incontestée par J.-B. DE Rossi (p. xvi-ci).
Voir un résumé suffisant dans SYXTUS, Epigraphia,
chap. n.

Les inscriptions datées, — que ce soit à Rome, en
Gaule, en Afrique ou dans l'Orient de langue grec-
que, — sont loin d'être la majorité : à Rome, DE ROSSI
comptait i.4oo textes datés contre près de 10.000
qui ne le sont pas. Du moins les inscriptions datées
forment-elles un cadre assez nettement arrêté, des
têtes de séries autour desquelles il est possible de
grouper le gros des inscriptions dépourvues de men-
tions chronologiques.

Voici quels seront les indices dont la convergence
aboutira au classement approximatifdes textes d'âge
indéterminé. LE BLANT (Recueil, p. xvm sqq.) et DE
ROSSI (Inscr. christ. U. R., I, p. cx-cxil) ont établi
qu'il y a un double style épigraphiquechrétien dont
la ligne de démarcation est formée par la paix de
l'Eglise ; l'un et l'autre, comme on le verra plus bas,
a ses formules, et celles-ci indiqueront à peu près
sûrement si le texte à classer est antérieur ou posté-
rieur à Constantin.Les symboles eux-mêmes(ancre,
chrisme, colombe, vase, poisson, croix de diverses
formes) qui décorent les marbres, et ajoutent leur
note • mystique à la légende épigraphique ont leur
histoire et nous sommes assez bien renseignés sur
l'époque de leur apparition, de leur faveur et de leur
abandon. LE BLANT, Recueil, p. xvi; Nouv. Recueil,
.p. n; L'Epigraphiechrétienne, p. 21-22.Leurprésence
ou leur absence fournira déjà un indice assez précis.
On sait, par exemple, qu'en Gaule l'ancre est un des
symboles chrétiens les plus anciens; que la colombe
apparaît en 378 et disparait à partir de 631 ; que le
poisson est usité de 474 à 631 ; la croix, dans les épi-
taphes, de 448 à unedale unpeupostérieureà585,etc.
Ces indices viendraient-ilsà manquer, lesnoms pro-
pres eux-mêmes sont là pour y suppléer dans une
certaine mesure. LE BLANT, Recueil, p. xxin. Les
chrétiens, en effet, ont rompu assez vite avec l'usage

des tria nomina : après le m' siècle, le cognomen
figure généralementseul dans les épitaphes, et il est
très rare de le trouver précédé soit d'un gentiliçe,
soit d'un prénom; les noms des anciennes familles
disparaissent de bonne heure de nos monuments,
les cognomina eux-mêmes sont d'une formationdif-
férente de celle de l'époque païenne; des noms nou-
veaux, tout imprégnés d'idées él de sentimentschré-
tiens,prennentnaissanceet se généralisent.LE BLÀNT,
L'Epigraphiechrétienne,p. 23 ; DU ROSSI, Inscr. christ.

.
U. R., I, p. cxn-cxiv. Enfin un peu d'expérience et
uncommerce constantavecles monuments eux-mêmes
permettent de tirer parti, avecune sûreté et une pré-
cision suffisante,des indices plus vagues et plus déli-
cats à manier fournis parla paléographie. LE BLANÎ!,
L'Epigraphie chrétienne, p. 23-24; Paléographie des
inscriptions latines du ni" siècle à la fin du vn', arti-
clesparusdansla Rev.archéologique,1896-1897. Cesdi-
verses règles pratiques ont fait leurs preuves1et, pour
ne parler que de la Gaule, il y a bien peu de textes
qui aient mis en défaut la méthode et la sagacité
de Le Blant.

5. Le Formulaire de l'Epigraphie chrétienne.
— Les formules, nous l'avons signalé en passant,
sont un critère chronologique;de plus, aies étudier,
nous apprendrons à dégager ce qu'il y a de spécifi-
quementchrétien dans les textes soumisà notreexa-
men; ee qui s'y rencontre à l'état permanent et se
trouve être, s'il s'agit de sentences religieuses,
l'expression soit des croyances, soit des aspirations
du milieu chrétien de l'époque; enfin, les traces de
style plus personnel qui trahissent une pensée, une
âme individuelle. C'estde ces constatationsgénérales
que les remarques de détail qui suivront dansle
cours de cet article tireront leur certitude; aussi
n'est-il pas hors de propos d'y insister.

C'est aux païensque les chrétiens ont empruntéle
style lapidaire et ses formules. Les chrétiens les
plus convaincus devaient, en effet, à la prudencede
ne pas étaler, dans des inscriptions exposées à tons
les regards, des nouveautés proscrites ou plus, nu
moins mal vues ; de plus, nombre de convertis
avaientpassé à la foi chrétienne avec tout un bagage
de vieilles idées, d'usages, de formules, de motsmême
qu'ils ne songeaientpas à désapprendre. De là, dans
le style épigraphique chrétien, de longues survi-
vances d'éléments païens, bien souvent d'ailleurs
inoffensifs, conservés par la précaution des uns ou
la routine obstinée des autres. L'une et l'autre
cause, la première surtout, expliquent l'èxistencede
ces inscriptionscrypto-chrétiennesdont nous avons
signalé la fréquence. A la seconde on attribuera
spécialement la persistance, sous le nouveau régime,
d'expressionsquirappellent lestemps du paganisme,'
tel par exemple le Dis Manibus, qui dut à l'oblitéra-
tion de son sens primitif sa longue fortune ; telles
encore certaines formules prophylactiques,certains
souhaits aux morts, certains libellés d'épitaphes que
les chrétiens syriens ne se faisaient pas scrupule
d'emprunterà leurs voisins païens. (Sur le D. M. voir
G. GREEVEN, Die Siglen D. M. auf altchrisilichen
Grabinschriften u. ihre Bedeutung, 1897; voir aussi
l'interprétation mystique : donis memoriae spiritan-
lium, que donnaientcertains chrétiens africains dès
sigles D. M. S., cf. Bull, de la Soc. des Antiquaires de
France, 1902, p. 224-226.) Parfois, on sent à un cor-
rectif discret l'intention d'exorciser une formule
avant de se l'approprier : à un défunt, ses parents
païens adressaient la consolation fataliste : oùîtî;
KtSyvKrsi; les chrétiens d'Egypte corrigeaient : oùîiij
cScbxrsç h Te3 xdiu.fji TO'Jroi.

Si nous voulons entrer dans quelques détails, il
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fautencore ici séparer la cause de l'Occident de celle
de l'Orient. A ne considérer que les grands traits,
l'épigraphie chrétienne présente dans les différentes
parties de l'Occident une remarquable unité ; en
Orient, au contraire,nous serons surtout frappéspar
la variété, les divergences.

A Rome, DE Rossi (Inscr. christ. U. R., I, p. GX
sqq.; cf. Monum. Eccles. liturg., p. XCVHI-GXIU). a
constaté l'existence d?un double style épigraphique
chrétien,autrement dit de deuxclasses d'inscriptions
nettement séparées.

Le premier style est surtout caractérisé par la sim-
plicité et la brièveté des légendes épigraphiques : la
plupart du temps, les tituli ne renferment que le
nom du défunt, souvent accompagné de symboles
mystérieux ; généralement,l'âge et la date de la mort
font défaut; les textes grecs sont presque aussi nomr
breux que les latins. D'autres inscriptions de la
même famille portent, déplus,des acclamations très
simples, v. g. vivas in Deo, in Christo, in pace, cum
sanctis, in refrigerio, pelé pro nobis, spiritum tuum
Deus refrigeret (Monum. Eccles. liturg., p. CI-CVI et
cxxrv-cxxxi; KAUEMANN, Handbuch, p. 211 sqq.).
D'autres enfin, constituant un troisième groupe dans
la première famille, sont déjà d'une rédaction plus
élaborée : l'âge du défunt, la date soit de la mort
soit de la depositio, la louange du mort y sont notés
en formulessobres etélégantes.

Dans le second style, le type de l'inscription funé-
raire est beaucoup plus complet. Il est très rare que
l'âge soit omis, qu'on ait négligé de noter le jour de
la mort et surtout de la sépulture. L'élogedu défunt
est d'un ton beaucoup plus accusé, poussé parfois
jusqu'à l'emphase: mirae sapientiae, mirae innocen-
tiae, venerabilis ac rari exempli, mirae innoceniiae
ac sapientiae (pour un enfant de 4 ans)j etc. Les
acclamations si simples du premier âge ont disparu
pour faire place aune rhétorique un peu tendue; les
symboles se font rares, le monogramme constanti-
nien ou la croix en tiennent lieu. L'épitaphe: ne
commencé plus ex abrupto,une introduction devient
de rigueur: hic requiescit in pace, hic jacet, hic po-
situs est...

La ligne de démarcation entre les deux séries
d'inscriptionsest formée par la paix de l'Eglise. Il y
a donc, à Rome, un style épigraphique antérieur à
Constantin et un style postconstantinien : le pre-
mier, représenté parles plus anciens monumentsdes
catacombes ; le second,, au contraire, domine dans
les cimetières à air libre et n'apparaît que dans, les
parties lesplus récentes des-nécropoles souterraines.

En Gaule, nous assistons à une évolution parallèle
dont LE BLANT a nettement distingué et caractérisé
les étapes (Recueil, p. vmà xxxvn); on note cepen»-
dant que la province est. toujours un peu en retard
sur la capitale : Rome précède la Gaule dans l'adop-
tion des symboles et des formules et les abandonne
avant elle (ibid., p. xv et xix-xx).

Si la Gaule, malgré les. rapports étroits des pre-
mières églises de la vallée du Rhône avec les chré-
tientés orientales, suivait de près les usages épigra-
phiques de Rome, à plus forte raison devait-il en
être de même de l'Afrique dont les communautésont
toujours été en relations intimes avec celle de Rome
(MONCEAUX, Hist. littér., H, p. 120). Et de fait,.comme
l'a observé LE BLANT, les formules des épitaphes
cbrétiennesenAfrique sont ee exactementcalquées sur
celles des liturgies funéraires romaines » (LE BLANT,
L'Epigr. chrét., p. 10g, cf. 57-58; MONCEAUX, Hist.
littér., H, p. 120). Ces formules identiqueset les sym-
boles eux-mêmes se sont succédé là aussi dans le
même ordre. De plus, — el là l'avantage est pour
l'Afrique sur la Gaule, — dans les provinces africai-

nes, les épitaphes du premier âge sont nombreuses.
:

Les unes sont datées ; d'autres trahissent leur ancien-
neté par des symboles caractéristiques, la brièveté
de leurs formules, leur tour païen à la réserve du Dis
Manibus rigoureusement exclu. Dans ce premier
groupe, une intéressante série de textes de Mauréta-
nie et de Numidie, ainsi que quelques-uns des

;
6.000fragmentsde titulichrétiensrecueillisàCartilage
nous reportent en plein, m* siècle. Cf. MONCEAUX,
Hist. littér., n, p. I2i-ia5. L'âge suivant, le second
style, est encore plus largement représenté (plus de
80 textes antérieurs à 4oo J.-C.) et cette abondance,
qui se prête à de multiplescomparaisons,atteste une
fois de plus la parenté foncière entre l'épigraphie
africaine et l'épigraphie romaine : celle-ci plus tôt
vidée du formulaire païen, celleJà conservant un ré-
sidu plus considérable de survivances antiques,
curieusement amalgamées avec des éléments tout à
fait chrétiens. Cf. MONCEAUX,Hist. littér., Il, p. 169-
204.

L'homogénéité est donc un des traits les plus
frappants de l'épigraphie chrétienne en Occident.
Cette unité toutefois ne va pas sans variété. Voir LH
BLANT,Manuel, p. 75; Recueil, II, p. i52-i57; L'Epigr.
chrét., p. 48r5i. Pour n'emprunter nos exemples qu'à
l'Afrique, où le fait est peut-être plus sensible qu'en
Gaule, les formulaires usités dans les Maurétanies
différaient sur bien des points de ceux qui avaient
cours soit à Carthage et en Proconsulaire, soit en
Byzacène ou en Numidie. Il y a plus, on constate
des divergences notables entre les deux Mauréta-
nies : certains termes sont particuliers soit à la
Sitifienne soit à la Césarienne. Les légendes mor-
tuaires varient même d'une ville à l'autre, el l'on
reconnaît à première vue une épitaphe chrétienne
d'Altava. de Regiae ou de Numerus Syrorum (MON-
CEAUX, Hist. littér., H, p. 202r2o3).

En Orient, par contre, ce qui frappe le plus, ce
n'est pas l'unité; mais bien l'infinie variété du style
des inscriptions chrétiennes. Cf. Monum. Eccles.
liturg., p. cxm-cxxiv; KAUFMANN,Handbuch, p. 207-
20g. A Rome, l'existence des catacombes se prêta
naturellement à l'unification de la rédaction des épi-
taphes. Nous avons indiqué comment ce formulaire
se propagea dans le reste de l'Occident. En Orient,
peu ou point:d'arénaires, rien que des sépultures à
découvert, infiniment dispersées : chacun fut donc
davantage laissé à sa libre inspiration dans lé
libellé des inscriptions destinées à perpétuer le sou-
venir de ses morts. Le résultat pratique fut qu'en
Orient U ne s'agit plus d'un style unique qui se
soit différencié; mais, de styles nombreux, indépen-
dants, qui se sont développés parallèlement sans
beaucoupréagir sur leurs voisins.C'estainsi que les
inscriptions des différentes provinces d'Asie Mineure
ont un caractère bien individuel, qui n'est pas celui
des textesmacédoniensou attiques,encore moinscelui
des inscriptions de Syrie, de Palestine, d'Arabie ou
d'Egypte. U y a une distribution géographique des
formules et l'onpourrait, de ce point de vue, dresser
une carte épigraphique du mondegréco-oriental. Les
motseux-mêmes,employéspar leschrétiensorientaux
pourdésignerla tombe, la mortoutel autredétail, ont
leur habitat. Ainsi, paip-dpio-j se trouve presque exclu-
sivement dans l'épigraphie chrétienne de Macédoine
(Mélanges de Rome, i8gg, p. 545-546; igoô, p. 88) et
sporadiquement en Syrie; xoipi^u, ou xçipyi-nipim eus
ewKiTK-js&i; ne se trouve qu'à Salonique (Mélanges de
Rome. 1900, p. 232). De province à province, de dis-
trict à district, de ville à ville, de villageà village le
style épigraphiquese particulariseet cette physiono-
mie, infiniment nuancée, de l'épigraphie chrétienne
gréco-orientale est pleine d'enseignements;car, fous
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la forme moins stéréotypée, apparaît plus souvent le
caractère propre des populations et des rédacteurs.
C'est ainsi qu'il n'y a pour ainsi dire point de con-
tact entre les textes chrétiens phrygiens et ceux de
Syrie; dans cette dernière province, les districts du
nord forment une région tout à fait à part; que de
variétés entre les différents centres chrétiens de
l'Arabie ! En Palestine, un texte de Bersabée se dis-
tingue, au premier coup d'oeil, d'une inscription de
Jérusalem ou de Jaffa. En Egypte, les citations
scripturaires, les acclamations diffèrent totalement
de celles qui étaient en faveur, à la même époque,
dans les montagnes d'Antioche (comparer les indices
de WADDINGTONet PRENTICEavec LEFEBVRE,Recueil,
p. xxix-xxxi); dans cette même province, les procé-
dés rédactionnels ont une telle saveur de terroir que
la considération des formules, corroborée par l'étude
des symboles et de l'ornementation des tituli, a per-
mis à M. LEFEBVRE de localiser à coup sûr près de
200 inscriptions dépaysées et conservées dans les col-
lections égyptologiquessansindicationde provenance
(LEFEBVRE, Recueil, p. XXVI-XXVIII).

Les divergences que nous avons signalées, plus
rares dans les provinces occidentales, tout à fait
communes en Orient, s'expliquent aisément par le
milieu, les coutumes locales, les traditions d'ateliers.
Il en va tout autrement de certaines concordances,
même verbales, dont on ne pourra jamais donner
une raison plausible, si l'on suppose la complété in-
dépendance des graveurs.Commentaussis'expliquer
que chaque formule, chaque symbole ait eu successi-
vement sa phased'existence; comment rendrecompte
du parallélisme signalé plus haut entre l'épigraphie"
de Gaule et d'Afrique et celle de Rome, si on suppose
des graveurs abandonnésà la fantaisie et à l'inspira-
tion du moment? Cf. LK BLANT, Manuel, p. 5g-74.

L'existence de manuels professionnels à l'usage
des graveurs est, pour l'époque classique, un fait
bien établi (Mélanges de Rome, 1886, p. 588-5g4 ;
Rev. de Philologie, 188g, p. 51-65). Que les graveurs
chrétiens, les fossores des catacombes et les lapicides
provinciaux aient eu entre les mains des collections
de modèles spéciaux plus ou moins étendues, plus ou
moins détaillées, c'est une hypothèse qui atteint la
plus haute vraisemblance. Dans certains cas même,
on pense toucher à la certitude. L'épitaphe de
saint Grégoire le Grand, simpleusurpation, croit-on,
de l'inscription funéraire d'un pape antérieur,apassé
tout entière dans l'éloge funèbre d'un évêque de
Nepi(Rom. Quartalschrift, igo2, p. 6i); des légendes
de Trêves et de Reims reproduisent presque identi-
quement le même distique (LE BLANT, Recueil, I,
n" 242 et 335) ; deux hexamètres inscrits dans la ba-
silique Saint-Martin de Tours se lisent sur la porte
de l'église de Mozat (LE BLANT, Manuel, p. 65-66);
quatre monuments de Briord sont des variantes
inhabiles d'un vers unique(ibid,, p. 6g); une inscrip-
tion de Vaison est un vrai centonde formules qui se
retrouvent à Arles, Clermont, Lyon et Vienne (ibid.,
p. 68), etc. Combien de textes métriques, où la pré-
sence de noms propres ou de pluriels qui faussent
le mètre, trahit un réemploi ! (LE BLANT, L'Epigr.
chrét., p. 70-73). C'est justement le cas de la partie
de l'inscription d'Abercius usurpée par son conci-
toyen Alexandros. Enfin, argument déc'sif: une ins-
cription de Crussol a gardé une trace encore plus
révélatrice de son origine livresque. En faisant une
expédition sur pierredu libellé type qu'il avait sous
les yeux, le lapicide ignorant n'a pas su en combler
tous les te blancs » et il a gravé: regni domni nostri
Chdoedo régis tanto, oubliant de substituer à tantle
chiffre précis (LE BLANT, Recueil, n" 476; cf. un ar-
ticle du même, Sur les graveurs des inscriptions anti-

ques dans la Rev. de l'Art chrétien, i85g, p. 367-379).
Ainsi, plus encore que l'évolution symétrique du

formulairelatin dans tout l'Occident,ces coïncidences
matérielles nombreuses, ces textes qui trahissent une
adaptation maladroite, le dernier trait cité qui nous
permet de prendre le lapicide sur le fait : tout cela
ne peut guère s'expliquersans que l'on soit amené à
supposer l'existence de tt manuels » professionnels —les Roret de l'époque — entre les mains des graveurs
de métier. Ces manuels devaientcontenir des modè-
les avec blancs à remplir; des épigrammes d'un
usage courant, de caractère assez vague pour pou-
voir convenir aune infinité de gens, au tt commun »des trépassés ; des types principaux d'inscriptions
souvent demandées, enfin un florilège de citations
scripturairesanalogue à ceuxquepossèdentnos fabri-
cants d'imagerie funéraire.

6. Premiers essais d'utilisation des inscrip-
tions dans un but apologétique. — Ces notes,
dont la brièveté ne peut suppléer un manuel (voir
Bibliographie), étaient nécessaires pour faire entre-
voir quels arguments l'apologétique peut emprunter
aux inscriptions chrétiennes. Arguments assez diffi-
ciles à manier, car ils demandent avant tout d'être
soumis à une critique prudenteet avertie. C'est pour
avoir été l'oeuvre d'hommes à qui manquait cette
initiation préalable que les premiersessais de systé-
matisation des données religieuses fournies par les
inscriptions chrétiennesétaient condamnés à la sté-
rilité et à un prompt discrédit.

Les découvertes de Bosio (-j- 1629) dans les Cata-
combes eurent un grand retentissement,et sa Roma
sotterranea (i634) fonda une science nouvelle. Le
succès de cet ouvrage fut prodigieux; les circons-
tancesy furentd'ailleurs pour une large part (cf. Dict.
d'Arch. chrét., s.v. Bosio ; LECLERCQ,Manuel,I, p. 3-7).
Comme le remarque dom LECLERCQ (Manuel, I,
p. 4)

'• "le livre, sans paraître même y songer, répon-
dait exactement aux exigences des polémiques reli-
gieuses engagées. Devant la prétention du protes-
tantisme de ressusciter le christianisme primitif,
dont il représentait l'Eglise catholique comme entiè-
rement déchue, la Rome souterraine venait appren-
dre ce qu'avait été cette primitiveEglise, et combien
elle se tenait près dans ses dogmes, sa discipline et
ses symboles,de l'Eglise du xvr* siècle ». L'argument
frappa vivement les esprits, et l'on cite plus d'une
conversion opérée par la seule influence de faits si
éloquents et si bien attestés (ibid.). Ce succès valut à
l'archéologie et à l'épigraphie chrétienne une faveur
particulière auprès des apologistes du xvn* et du
xvin* siècle. Leur tort fut de demander aux faits une
démonstrationcomplètede la Religion et de l'Eglise,
au lieu de se borner à recueillir les indices détachés
fournispar les monuments et les inscriptions. Pour
faire un tout qui se tînt, une Somme analogue à
celles de la théologie, on fut amené à faire un mé-
lange hétéroclite de documentsde toutes les époques,
à solliciter les textes pour les faire entrer dans les
grandes lignes de la synthèse ambitionnée.

A. F. GORIUS (-J- 1757) se proposait de compilerun
recueil d'inscriptions chrétiennes, dans lequel les
textes « ita essent dispositi, ut per gradus omnes
sacro-sancta mysteria,ritus, dignitates et antiquahie-
rarchia ecclesiastica et disciplina illusirarentur »
(Rossi, Inscr. christ. U. R., I, p. xxvm*; Monum.
Eccles. liturg., p. xcn). Le plan aboutit à une masse
de fiches explorées par DE ROSSI. NOUS n'avons qu'à
mentionner les projets ou les recueils de MURATORI,
MAFFEI, BACCHINIUS, BOTTARIUS, TERRIBLINIUS,BLAN-

CHINIUS, etc. (Monum. Eccles. liturg., p. xcm), pour
arriver à A. F. ZACCARIA. Ce savant Jésuite (1714-
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I7g5) reprit à son compte le projet de GORIUS.
Comme lui aussi, il prétendait faire de l'épigraphie
une discipline subsidiaire de la théologie. On con-
naît le plan, aussi méthodique que compréhensif,
suivant lequel il se proposait de distribuer les maté-
riaux (Monum. Eccles. liturg., p. XCIJI-XCIV). Le
recueil ne fut pas fait, et on a presque lieu de s'en
féliciter; car les idées et la méthode qui y auraient
présidé nous sont suffisamment connues par l'opus-
cule que ZACCARIA publia en 1761 : De veterum chris-
tianarum inscriptionum in rébus theologicis usu. Un
exempleentre plusieurs. Le chapitre x a pour titre :

te CaputX legemposseservari, atque opéra bona, ora-
tionempraeserlimatque eleemosynam, esse meritoria
contra haereticos ex lapidibus arguit. » Les héréti-
ques nient la possibilité d'observerla loi ; appelons-
en aux marbres. Une Duleitia est louée d'avoir été
morebus optimis ; d'une Paulia il est écrit : cujus fides
et integritas immaculata die vitae suae fuit; voici
Laurentius, innox anima, agnus sine macula ; et la
conclusion suit : tt servarunt ergo hi legem ». On
sent ce que la conséquencea de discutable. Ailleurs,
le mot tt mérita >> — si fréquent cependant dans les
inscriptions païennes — est imperturbablement in-
terprété dans le sens théologique le plus rigoureux,
dès que ZACCARIAle rencontresur un marbrechrétien.

Viennent ensuite quelques textes louant des dé-
funts de leurs aumônes, et le chapitre s'achève sur
celte sommation : « Quo,amabo,tam singularis atque
praeclara harum virtutum recordatio spectat, nisi ut
intelligamus eas fuisse, quibus sancti illi viri Deo
maximopere placuere, gloriamque sibi immortalem
pepererunt? Stet ergo, antiquitatemcontra Lutherano-
rum inventa pugnare, christianorumque titulos catho-
licum dogma de bonorum operum meritis vindicare. »
C'était vraiment faire trop belle la partie aux adver-
saires ; pas plus qu'eux nous ne sommes convaincus
par tous les faits ni par l'argumentation.

F. DANZETTA, S. J. (1692-1766) suivit les errements
de ZACCARIA. S'il ne reprit pas le projet d'un Corpus
inscriptionum christianarum, c'est que, sur les con-
seils de ZACCARIA, G. MARINI s'étaitvoué à cette tâche;
mais du moins il en condensa par avance la subs-
tance dans sa Theologia lapidaria, i. e. Inscriptiones
ad theologiam, disciplinant et ritus pertinentes,qui
ne vit pas le jour (Cod. Vatic., 8324).

Un essai de même genre, mais plus compréhensif,
est dû au jésuite espagnol J. B. GENER(I7I 1-1781); il
porte le titre de Theologia dogmatico-scholasticaper-
petuis prolusionibus polemicis historico-criticis nec-
non sacrae antiquitatis monumentis illustrata; les
6 volumes dont il se compose parurent à Rome, de
1767 a 1777.

Tous ces travaux portent l'empreinte de l'époque.
Intéressants à plus d'un titre, ils attestent spéciale-
ment que leurs savants auteurs ont fort justement
pressenti l'utilité historiqueet religieuse des inscrip-
tions chrétiennes; mais l'absence de critique, des in-
ductions insuffisamment justifiées, des généralisa-
tions trop promptes enlèvent toute valeur sérieuse à
ces synthèses arbitraires.

On n'a pas les mêmes reproches à adresser à des
travaux plus récents. Telles sont par exemple les étu-
des largement documentées de F. PIPER. Voir son
Einleitung in die monumentale Théologie, 1867,
Rl«r Theil, ater Abschnitt : Geschichte der christ-
lichen Epigraphik, p. 8i7-go8 et surtout son article
Ueber den Kirchengeschichtlichen Gewinn aus In-
schriften vornehmlich des christlichenAlterthums,pu-
bliédans leJahrbuch f. deutsche Théologie,XXI (1876),
p. 37-io3. Dans ce dernier travail, divisé en deux
parties (histoire extérieure et intérieure de l'Eglise),
sont réunis et judicieusement commentés une foule

de textes. Pour être vieux de trente ans, cet article
mérite encore d'être souvent consulté. Le récent ou-
vrage du R. P. SIXTE O. C. R. (Notiones Archaeologiae
christianae disciplinis theologicis coordinatae, vol. II,
pars Ia : Epigraphia, Romae, 1909, in-8°) ne saurait
faire oublier les travaux de ses devanciers. Bien
qu'il ait sur les précédents l'avantage d'une docu-
mentation plus nourrieet moins exclusivement te ro-
maine », il ne marque pas, sous le rapport de la
méthode et de la critique, un progrès décisif : trop
souvent l'auteur accumule là où il eût fallu choisir,
entasse là où il eût dû classer. Néanmoins, son tra-
vail sera utile à l'apologiste averti.

II. L'APOLOGÉTIQUEDES INSCRIPTIONS : A) Les Inscrip-
tions et le Nouveau Testament; — B) Les Inscrip-
tions et l'Eglise.

Réduits que nous sommes aux données très frag-
mentaires que nous fournissent les inscriptions
éparpillées dans le monde chrétien et d'époques très
diverses, nous devons avant tout nous défendre de
vouloir, avec de tels matériaux, édifierune synthèse,
même provisoire.

Il suffira à notre but de glaner,tdans les quelques
milliers de textes dont nous disposons, les traits les
plus suggestifs, de les grouper suivant l'ordre des
temps, quand cela sera possible, et d'après leurs
provenances, puis d'en dégager les conclusions à re-
tenir.

Au lieu de prendre, comme les anciens, la
ee

théo-
logie » comme cadre, il a paru plus avantageux de
rester dans l'ordre historique et de rassembler les
matériaux, amenés à pied d'oeuvre, autour de deux
faits capitaux : l'Evangile et l'Eglise.-

A propos du Nouveau Testament, on examinera
brièvement la contribution de l'épigraphie à la cri-
tique textuelle et à la philologie biblique, ainsi que
son apport au commentaire historique et archéologi-
que des récits évangéliques. De l'Eglise, nous ne
toucherons qu'un petit nombre d'aspects : quelenues
détails sur le milieu où elle est née, sa diffusiondans
le monde gréco-romain, son unité qui se maintient
malgré son extension et s'affirme en dépit des luttes
et des divisions, donneront une esquisse à grands
traits de sa vie extérieure d'après les sources épigra-
phiques; aux mêmes sources,nous emprunteronsune
autre série de détails concrets qui permettront de
pénétrer plus avant dans sa vie intime : credo,
sacrements, histoire du culte (liturgie et dévotions),
institutions ecclésiastiques, physionomie du peuple
chrétien.

D'un paragraphe à l'autre, il y aura sans doute
des lacunes ; la faute en sera au manque d'informa-
tions ou à l'obligation de choisir. Aussi bien ne
s'agit-il pas de tracer un t ableau définitif où rien ne
manque; mais seulement une esquisse générale des-
tinée à relier et mettre en valeur quelques détails
bien venus.

A. Les Inscriptionset le Nouveau Testament.
1. Contributionà l'étude du texte : a) citations bibli-
ques ; b) points de comparaison pour la philologie
néo-testamentaire: a) vocabulaire, /3) syntaxe; 2. Ap-
port au commentaire historique et archéologique :
a) recensement de Quirinius; b) Lysanias, tétrarque
d'Abilène; c) divers traits relatifs aux voyages de
saint Paul.

1. Contributionà l'étude du texte. — En dehor s
de la valeur propre qu'ils tiennent de leur caractère
d'Ecriture inspirée, les Livres saints ont un aspect
humain, et, par ce côté, ils relèvent de la philologie
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et de d'histoire. C'estde ce double point de-vue que
nousiallons examinerl'utilité que l'exégète peuttirer
des inscriptions, soit pour l'étude du texte en lni-
mêroe, soit pour le commentaire-historiqueet arcï éo-
logique auquel il peut servir debasecommetout livre
historique ancien. Il va de soi que la plupart desfaits
due nous aurons à consigner, surtout dans l'examen
de la seconde question, concernentles livresdu 'Nou-
veau Testament ; cependant il n'y aura pas lieu d'ex-
clure — notamment dans la première partie — les
renseignements parallèles intéressant l'histoire du
texte des Septante, qui fut, de tout temps, en usage
dans l'Eglise, concurremment avec les livres nou-
veaux.

Deuxcatégories d'inscriptions ont une importance
spéciale pour la philologie biblique : celles qui con-
tiennent des extraits scripturaires, et celles, infini-
ment plus nombreuses, dont la comparaison avec le
texte de l'Ecriture peut éclairer certains problèmes
soulevés par la critique verbale et l'histoire de la
langue des Livres saints.

a) Citations bibliques. — Les documents lapidaires
qui contiennent des extraits de la Bible sont rpius
nombreux q^onjie le supposerait, notammentdans
les pays de langue grecque et en Afrique. Cf. WAD-
DINGTON, Inscriptions grecques et latines de la Syrie,
index de J.JB. CHABOT, p. 21; Palestine Exploration
Fund, Quarterly Statement, 1891, p. i83-i84; W. K.
PRENTICE, AAE, p. 17; W. K. PRENTICE and E. LITT-
MANN, PAE, passim; G. LBFEBVTÎJE, Recueil, p. xxrx;
P.. MONCEAUX, Hist. littér., t. I, p. I55-I56; E. DIEHL,
Lateinische christliche Inschriften,n" 201-224.

On constate à première vue l'abondancedes em-
prunts aux Psaumes : dans les seules inscriptions de
Syrie, on retrouve la trace d'une cinquantaine de
Psaumes. Les citations souvent très brèves ne dépas-
sent pas un ou deux versets ; mais il en est aussi de
plus étendues. Ainsi une inscription de Chypre
(rv* siècle) reproduit tout le ps. xiv (Bull, de corr.
hellén., 1896, p. 34g-35i); sur un rouleau de plomb
provenantde Rhodes (111* ou rv* siècle), on a gravé le
ps.' LXXX, moins les 3 derniers versets (Sitzungsber.
d.k. pr. Akad. d. Wiss. zu Berlin, i8g8, p. 582 et
suiv.); enfin, sur les parois d'une chambre funéraire
de Kertsch,ornée de curieuses peintures,on lit, outre
quelquesversets des ps. xxvi et xci, le ps. xc en
entier (Rom. Quartalschrift, i8g4, p. 4g-87, 3og-327).
Le reste de l'Ancien Testament, moins approprié au
but des graveurs, est aussi moins largement repré-
senté; cependant les citations n'en sont pas rares,
surtoutenEgypte et en Syrie. Le NouveauTestament
semble avoir joui,pour cetusage spécial, d'unemoin-
dre faveur que l'Ancien; cependant les quatre Evan-
giles et quelques-unes des Epîtres de S. Paul ont
fourni des légendes aux lapicides de Syrie, d'Egypte
et d'Afrique. Voir les ouvrages cités plus haut.

On ne sauraitméconnaîtrel'importancede ces cita-
tions bibliques, sûrement localisées et souvent exac-
tement datées. Parfois, elles viendront, avec une
autorité que ne sauraient avoir les manuscrits, expo-
sés à toutes les corruptions inhérentes à une longue
transmission, décider en faveur d'une leçon ' sur
laquelle les codices étaientpartagés. Tel estparexem-
ple le cas de Luc, u, i4 : trois inscriptions de la Sy-
rie du Nord portent àScxia. au lieu de la leçon tvSoxtczç

couramment reçue. Le texte original du Gloria des
anges annonçait donc, on peut le croire : « paix sur
la terre, bonne volonté (de Dieu) sur les hommes ».
Ct. Recherchesde science religieuse, I(igio), p. 70-71.

Les citations scripturaires épigraphiques revendi-
quent encore à un autre titre leur place dans l'his-
toire du texte sacré. On sait quels problèmes sont

posés au sujet des recensions d'Hésychius et de Lu-
cien; il est certainque l'examen des textes,conservés
dans leur forme originale par les inscriptions,pourra
permettre d'ajouter quelques précisions à la délimi-
tation de la sphère d'influence de ces recensions qui
se partagèrent l'Orient. Cf. A. DEISSMANN, Philolo-
gus, LXIV, p. 475 et Licht vom Oslen, p. 335.

Veut-on connaître la bible africaine, les sources
sont de trois sortes : à côté des citations des auteurs
ecclésiastiques et des fragments conservés par les
manuscrits, figurent les inscriptions. Cf. DELATTRB,
Les Citations bibliques dans l'épigraphie africaine
(Comptes rendus du IIP congrès scient, internat, des
catholiques, 2* sect., p. 210 suiv.): P. MONCEAUX,
Hist. littér., I, p. 99, i55-i56. Récemment M. MON-
CEAUX montrait (Rev. de Philol., 1909,p. 113-161, pas-
sim) que, bien souvent, des retouchesintentionnelles,
apportées au texte sacré dans les légendes épigra-
phiques, trahissaient la main des donatistes.

Il n'y a pas jusqu'àl'exégèse qui ne puisse tirer pro-
fit des modestes versets, gravés de-ci de-là sur les
monuments chrétiens des premiers âges. Une église
de la Haute Syrie portail gravés sur les linteauxde
ses multiplesportes des versets des psaumes et deux
extraits du Cantique(rv, 1, 3, 4, 7 ; v, 2), PRENTICEet
LITTAIANN, PAE, n" 839-840. Si on tient compte du
choix spécial fait des versets des psaumes, gravés
sur le même édifice, et qui tous ont un rapport étroit
avec la et maison » du Seigneur, il n'est pas difficile
de conclure que l'emprunt fait au Cantique s'inspire
du même symbolisme, et nous avons le droit d'en
inférer le sens dans lequel on allégorisait alors, dans
cette partie de l'Orient, les versetç,en question.

Enfin, de l'ensemble de ces textes scripturaires,
classés par provenances, se dégage encore une utile
conclusion. Nous constatons quels étaient, dans tels
ou tels pays, les livres saints que le peuple aimait à
citer, parce qu'il les connaissait davantage ; quelles
sentences,dans ces livres favoris, étaient les plus po-
pulaires. Ces renseignementsne sontpas sans impor-
tance pour l'histoire de la piété des foules. Cettepiété
a >un caractère parfois touchant ; mais, plus souvent
peut-être, n'est-cepas le côté utilitaire qui l'emporte?
Deux inscriptions funéraires juives (u* ou 1" siècle
av. J.-C), trouvéesdans l'île deRhénée, implorent la
vengeance de Dieu contre les meurtriers inconnus
de deux jeunes femmes ; le rédacteur de ces impréca-
tions s'est largement inspiré des livres saints et l'on
sent visiblement qu'il attend des versets qu'il insère
dans ses formules-une efficace analogue à celle des
philtres (DEISSMANN, Licht..., p. 3o5-3i6). Les chré-
tiens ont souvent suivi les mêmes errements : le
ps, LXXX inscrit sur la feuille de plomb de Rhodes
(cf.supra, col. 141 g) semble êtreune amulette destinée
à protéger des vignobles; le Pater (Mat., vi, g-i3),
tracé sur une terre cuite de Mégare,commela corres-
pondanceapocryphe de Jésus et d'Abgar, gravée sûr
un linteaud'Ephèse, paraissent bien avoir aussi servi
d'apotropaia, cf. Bull, de la Soc. des Antiquaires de
France, igoi, p. 185-192. Faut-il en dire autant des
nombreuxversets bibliques gravés sur le linteau des
portes ou des fenêtres dans les cités chrétiennes de
la Haute Syrie?' Sans le moindre doute, répond
M. PRENTICE (AAE, p. 25) ; en fait, la question est
plus complexe : il y a lieu de faire, là aussi, une part
à la superstition, inséparablebien souventde la vraie
piété parmi les populations de christianismerécent;
mais on doit y reconnaître, au moins aussi souvent,
des manifestationssincères d'une foi réelle et d'une
dévotion spontanée, cf. Mélangesde la Faculté orien-
tale (Beyrouth), HI, 2, p. 721-725.

b) Points de comparaison pour la philologie nio-
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testamentaire. — La philologie néo-testamentaire
a plus encore gagné aux nouvelles découvertes que
l'histoire du texte sacré. On a considéré longtemps
le grec bibliquecomme une langue à part, ayantson
voeabulaireetsasyntaxe.Si l'on consulte,en effet, les
dictionnairesdu NouveauTestament,on constateque,
sur environ5.ooo noms communs qu'ils contiennent,
il y en a environ 55o qui sont qualifiés de et grec
biblique ». Cette proportion très élevée, 11 */„ devoca-
bles spéciaux suffisait à donner au grec du Nouveau
Testamentune couleur particulière. La syntaxe l'iso-
laitencoredavantage, croyait-on,du milieu grec con-
temporain; les grammaires de BUTTMANN, WINER,
WINER-MOULTONs'accordent à noter les lois particu-
lières que suit le grec néo-testamentaire. En i8gi,
BLASS déclarait encore que le grec du Nouveau Tes-
tament était tt als ein besonderes, seinen eigetten
Gesetzen folgendes anzuerkennen » ; l'abbé VITEAU
précisait : *'est un grec profondément « sémitisé ».

Au cours de ces dernières années, -un mouvement
de réaction contre cette universelle persuasion s'est
dessiné parmi les philologues,<et aujourd'hui, grâce
aux dernierstravaux de BLASS, de MouLTON'etsurtout
de DEISSMANN, les Anciennes'théories ont rapidement
perdu duterrain. Il n'est plus question de grec te bibli-
que », tout émaillé de sémitismes. La langue des
Evangiles et de Paul n'est pas le et dialecte » isolé,
si l'on peut ainsi dire,qu'on avait imaginé;mais elle
reprend saplacedans l'évolutiongénéraledelà langue
grecque.

Le christianismes'est développé tout d'abord dans
les couches populaires (cf. DEISSMANN, Das Urchris-
lentum u. die unterèn Schichten, 190g). Qu'il ait eu,
presque dès la première heure, ses recrues dans le
et grand monde » de Rome, c'est un fait qu'on ne con-
teste pas;iln'en estpasmoinsvraiqu'ilafàitd'ahord
des conquêtes surtout dans les classes inférieures,
parmi les petites gens. Or, au momentde la prédica-
tion des apôtres, si le grec l'emportaitsur la langue
officielle de l'Empire et était parlé par plus de mil-
lions d'hommes que le latin, — dans tout le sud de
l'Europe, l'Asie antérieure, les Ues et l'Egypte, — il
ne faut pas imaginer ce grec comme une langue uni-
forme. Au-dessous de la langue littéraire des écri-
vains de l'époque impériale, il y avait un parler plus
libre d'allure, la langue de la conversation. Cette
langue usuelle elle-mêmeétait susceptibledebien des
nuances : plus châtiée et voisinant davantage avec
la langue littéraire, quand elle était parlée par des
gens de bonne compagnie; plus primesautière, plus
simplifiée et plus courante, dans la bouche du popu-
laire. Or la question se posait : les évangélisteset les
apôtres, issus du peuple et parlant au peuple,
n'avaient-ils pas conservé leur langue d'originepourlui parler la sienne? Malheureusementcette langue,
dont l'atticisme des raffinés raillait et prohibait les
verdeurssavoureuseset les mots énergiques,semblait
à jamais perdue,et la question précédentedemeurait
sans réponse.

Mais voici que des fouilles heureuses font sortir le
grec populaire de l'oubli où il semblaità jamais ense-
veli ; et les études néo-testamentairesont singulière-
ment profilé de cette exhumation inespérée.

Trois catégories de documentsnous ont conservé
quelque chose du parler pittoresque des petites gensdans tout le milieu méditerranéen : les inscriptions,
les papyrus et les ostraca.

Les inscriptions ne sont pas toutes oeuvres de let-
trés; les marchands, les cultivateurs, les soldats et
les esclaves ont bien souvent confié au marbre ou à
la pierre l'expression de leur gratitude envers les
dieux, de leurs prières ou de leurs deuils. Bien quel'expositionpubliquede pareils monumentsait imposé

plus de tenue et de réserve, la langue populaire ne
perdaitpas tous ses droits, et il existe des quantités
de mots que les inscriptions seules nous ont conser-
vés, probablement parce que la littérature les pros-
crivait ou les ignorait. De ce chef, les inscriptions
sont une source très féconde pour l'histoire du voca-
bulaire néo-testamentaire (DEISSMANN,Licht, p. i3,
n. 2).

Avec les papyrus et les ostraca, nous entrons enplein milieu plébéien. Sans sortir de notre sujet épi-
graphique, il faut signaler d'un mot ces deux sources
si importantes relatives à la langue parlée dans le
milieuoù se fit lapropagande chrétienne.La'moyenne
et la haute Egypte — surtout le Fayoum — recèlent
des trésors : c'est par milliers que les papyrus s'y
découvrent. Le contenu de ces documents est aussi
varié que la vie; pièces officielles : arrêtés de magis-
trats, instructions à des fonctionnaires, requêtes;
archives familiales: pièces de procédure, contrats de
mariage, de vente, de prêt; documents relatifs à des
adoptions, des tutelles; comptes, créances, reçus;
correspondance de toute sorte, depuis la lettre de
condoléancesjusqu'à l'invitation à un mariage,depuis
la lettre de

ee
Pitou » à son père jusqu'aubillet amou-

reux et à la lettre d'un gamin volontaire à son papa.
Tous ces documentsouvrent un jour surla vie popu-
laire et sont, à ce prix, d'un intérêt sans égal; mais
ilsont peut-êtreplusd'importanceencore pour l'étude
de la langue courante, car le peuple écrit comme il
parle.

Les ostraca n'ont pas un moindre intérêt : d'un
usage moins coûteux que le papyrus, ces tessons de
rebut se prêtaient aux mêmes besoins, et nous arri-
vent tout chargés d'écritures. Comme les papyrus,
ils se répartissent entre les premiers Ptolémées et
l'occupationaràbe,eouvrantainsiun millierd'années,
'et nous permettant de suivre, de génération en géné-
ration, les phases de l'évolution du langage parlé,
non seulement dans le bassin du Nil, mais encore
dans tout le milieu méditerranéen, dans toute l'aire
de diffusion du christianisme.

DEISSMANN a été le premier à poser qu'en gros et
dans son ensemble le Nouveau Testament est un
monument de la langue grecque, telle qu'elle était
parlée par les gens simples et de petite culture de
l'époque romaine, et que c'est par conséquentà la
lumière des textes populaires que doit être étudiée la
philologie néo-testamentaire. Son initiative a été
féconde:àla comparaison,d'étroites affinités se sont
révélées entre la langue du Nouveau Testament et
celle des inscriptions, des papyrus et des ostraca, si
bien que le Nouveau Testament, tiré de l'isolement
auquel on l'avait condamné, est rentré dans le do-
maine commun de la philologie grecque.

Il suffira de renvoyer pour une étude détaillée à
quelquestravaux plusutiles, tels que F. BLASS, Gram-
matik desneutest. Griechisch,?*éd., ig02; J.-H. MOUL-
TON, Grammar of the new testament Greek, vol. I,
2eéd., igo6;Th.NAEGELI,DerWorlschatzdesApostels
Paulus, igo5; G. THTEME, Die Inschriftenvon Magne-
sia am Mâander u. das N. Test., igo6. Voir surtout
A. DEISSMANN, BibelstudienetNeueBibelstudien(trad.
anglaise, notablement améliorée par l'auteur, Bible
Studies, 2° éd., igo3); Licht vom Osten, 1908; The
PhilologyofGreekBible...,articlesparus dansl'Expo-
sitor, octobre-décembre 1907. C'est en particulier à
ces travaux que nous emprunterons quelques faits :
ils suffiront à donner une idée des résultats acquis
et des espérances que sans doute réaliseront les
fouilles activementpoursuivies.

K) Vocabulaire.—KENNBDY(Sow!"ce.>fafNew Testa ai &nt
Grck, 1895), d'après les listes deTiiAYEn, comptait
environ 55o mots prétendus tt biblique » dans ie



1423 EPIGRAPHIE 1424

Nouveau Testament; DEISSMANN n en biffe pas moins
de 5oo : de 11 */„ la proportion des termes bibliques
tombe à i °/o, et qui sait si ce dernier résidu ne sera
pas bientôt éliminé. Voici quelques exemples de
sécularisations que les inscriptions, les papyrus et
les ostraca ont permis de réaliser : àjj.cysv»j;, ôvizo'?,

fZpQ%/\, IpccTiÇo}, è).).oyéw, Tzepivczîv, àtpildpyvpos, lù^po^opità,
ubÛEvrèoi, tW-rayïj, àvat^e/jtKTt'Çw, ècpyiTtoipYjv, Ttpozxuvqrrlç,
xv.rv.-ne-cv.npa...., etc, cf. Licht, p. 48-72; autres listes,
Bible Studies, p. 86-i6g, ig4-267. Tous ces mots répu-
tés te bibliqraes » ou ee

ecclésiasliejues» se retrouvent
dans la langue des inscriptions et des papyrus, et
tels d'entre eux sont signalés d'un bout à l'autre du
bassin de la Méditerranée.

Si les textes nouvellementrecueillisrendent à leur
vraie source de longues suites de mots considérés
auparavant comme des isolés, ils servent souvent
aussi à attester l'origine ancienne de certaines signi-
fications que les écrivainssacréspassaientpour avoir
introduites. Tel serait le cas d'àSù.fdi, employé pour
désigner les ee

membresd'une confrérie », d'ca/xcrpéfa
et ca>v.uTpofvi avec une valeur morale, d'iTttUvpvrroç au
sens péjoratif, XeiTovpyéoi, J.eiroupyi'u, Xovoi, irapoixos...,
cf. Licht, p. 72 ; Bible Studies, passim.

D'autres fois, c'est la nuance précise du vocable
scripturaire qui s'éclaire à la comparaison avec les
textes te laïques ». Ainsi une inscription syrienne
(Bull, de corr, hellén., 1897, p. 60) montre que la
« besace », rnipv, dont les disciples envoyés en mis-
sion ne doivent pas s'embarrasser (v. g. Me, vi, 8),
n'est pas le et sac à provisions », mais la « besace du
quêteur ». Des actes d'affranchissementde Delphes,
les papyrus et les ostraca révèlent le sens précis du
verbe ôaxéxa, c'est le terme technique employé dans
les reçus et les quittances ; ainsi, quand N.-S. disait
des hypocrites, qui ne s'acquittent de l'aumône, de la
prière ou du jeûne, que pour la galerie : Kttiyowit rèv
pcrSèv mrz&v (Mt., vi, 2), il nous les montrait, d'une
manière singulièrementexpressive, palpant leur ré-
compense, la réalisant comme un vendeur qui vient
de signer le reçu de la somme qu'il empoche. Un
exemple remarquableentre tous, nous est fourni par
le mot D,v.nTripiov. Dans les LXX, il désigne le couver-
cle en or de l'arche; mais commentajuster ce sens
au contexte du verset, dans lequel S. Paul (Rom.,
ni, 25) nous montre le Christ, êv -npoidim i ©EOS

l).v.a-rjpim... âv «a ai/roi aîpv.ril La difficulté s'évanouit,
si l'on rapproche du texte sacré deux inscriptions
de Cos et un papyrus du Fayoum : llturrripim doit
s'entendre au sens d' a instrument » ou d' « objet de
propitiation ou d'expiation »; dès lors le verset de
S. Paul devient tout à fait clair. Cf. Bible Studies,
p. 124-135; F. PRAT, Théologie de S.Paul,I, p. 287-289.
Ces quelquesexemples suffisentà montrer dans quelle
mesure les documents nouveaux éclairent la séman-
tique néo-testamentaire.

/S) Syntaxe. — A la syntaxe nouspouvonsramener
certaines tournures, certaines associations de mots
qui passaient pour appartenir à la stylistique du
Nouveau Testament et qui sont le bien commun de
la langue contemporaine. Quand S. Luc écrit : Jôç

ipr/astax (xn, 58), il n'est guère probable qu'il pense
traduire le latinisme da operam, puisqu'un papy-
rus atteste l'usagede cette formule dans le grec popu-
laire; xpïvuTiS(xtx.tw(Le, XII, 57), a\Mtx.ipm)dyov(Mt.,yLVTn,
23) ont le même caractère. On pourrait multiplier
les exemples, et.BibleStudies,p. io3;Licht, p. 79-82.

La syntaxe néo-testamentaire,disait-on, est toute
pénétréed'hébraïsmes,et l'onne cherchaitpas d'antre
explication, toutes les fois qu'il s'agissait de rendre
raison de quelque anomalie. Or, il se trouve que les
documents païens, les inscriptions aussi bien que les
ostraca et les papyrus, présentent très souvent des

exemples parallèles, et ces vulgarismes réduisent
le nombre des sémitismes trop facilement présumés.
Ainsi, /3/É-Etv àirè...,. tt se garder de », n'est nécessaire-
mentni un hébraïsme(BLASS)ni un sémitisme (WELL-
HAUSEN), cette anomalie dans l'emploi de la prépo-
sition était dudomainede la langue courante; même
remarque pour la construction d'ctmt avec «'«, pour
la formule juridique tes rà Smpv.; la structure de Jo., I,
i4, n'est plus incorrecte ni singulière,si l'on recon-
naît, à de multiples exemples, que, dans l'usage
populaire, Ttivfpïj; était traité comme un mot indécli-
nable; le verset où S. Paul (I Cor., xi, 27), nous
montre le sacrilège, après la communion, âoypi wû
Hùpctro; xv.i «!*/*««; TOO Kvpiov, ne renferme plus grande
difficulté pour qui admet une influence de l'usage
symétrique d'v.pv.pro>)j>ç qu'il n'est pas rare de rencon-
trer avec le génitif, cf. Licht, p. 79-86.

Les textes profanes n'éclairent pas moins d'un
jour particulier le style néo-testamentaire. S. Jean
est-il aussi voisin qu'on le dit de la stylistique sémi-
tique? Il ne paraîtrait pas, constate DEISSMANN;
S. Jean est avant tout populaire, comme tendent à le
prouver de nombreuxparallèles empruntés aux ins-
criptions et aux papyrus, cf. Licht, p. 86-95.

Tels sont, en gros, les résultats aceruis à la philo-
logie du Nouveau Testament à la suite de l'examen
minutieux des monuments de la langue populaire du
premier siècle : ce grec populaire est l'élément fon-
cier de la langue néo-testamentaire, c'est lui qui a
nourri son vocabulaire, enrichi ou assoupli sa syn-
taxe par des tournures hardies, moins convention-
nelles et plus vivantes que celles de la langue
littéraire.

Les réactions sont fatalement un peu trop radica-
les. Il ne faudrait pas oublier cependantque ce grec
ee

colloquial », parlé par des aramaïsants, n'a quel-
quefois sa vraie explication que dans un sémitisme
sous-jacent. Sur ee point M. DEISSMANN n'a pas su se
garder de toute exagération. Pour avoir envisagé à
peu près exclusivement un coté du problème — le
vocabulaire, — il n'a pas fait suffisamment ressortir
le tréfonds sémitisant. Voir un excellent article de
J. HUBY (Etudes religieuses, 190g, t. CVXIH, p. 24g-
262), où la question est ramenée à ses justes pro-
portions, et, dans le même sens, G. C. RICHARDS
(Journal of Theological Studies, janv. igog, p. 283-
290). Quoi qu'il en soit de cet excès, il ne reste pas
moins vrai que la thèse de DEISSMANN a triomphé
dans son ensemble, et que les inscriptions comme les
papyrus et les ostraca sont désormais réintégrés
dans le domaine auxiliaire de la philologie néo-tes-
tamentaire. — Voir le récent article de. H. LIETZ.
MANN, Die klass. Philologie u. das N. T. (Neut Jahr-
hûcher f. d. klass. Altertum, 1908, p. 7-21), et
l'enquête poursuivie par J. H. MOULTON et G. MTT.T.I-

GAN dans l'Expositor,^série, 1908-1910. L'ensemble
de la question est bien résumé par E. JACQUIER
(Histoire des livres du Nouveau Testament, t. ni,
p. 322-338).

2. Apport au commentaire historique et ar-
chéologique. — Le rôle des inscriptions dans le
commentairedes Livres saints ne mérite pas moins
d'être signalé à l'attention. Pour en faire la preuve, il
faudrait esquisser, de ce point de vue spécial, tout le
commentaire du Nouveau Testament. Nous nous
bornerons à quelques faitsplus saillants qui suffiront
à donner une idée du genre de confirmations histo-
riques ou archéologiques que l'exégète est en droit
d'attendre de l'épigraphiecontemporainede la rédac-
tion des Evangiles et des Actes. On a constaté que
S. Luc, plus que les autres évangélistes, a le souci
du détail concret, du trait précis qui fixe les entoura
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de son récit, et qu'avec un art sobre, mais très sûr,
il atteint aux qualités les plus hautes qui font l'his-
torien. On a remarqué aussi chez lui une sympathie
réelle pour le monde gréco-romain : il connaît ses
institutions, en parle, d'après une information per-
sonnelle indiscutable, avec une précision qui ne
laisse rien à désirer et qui suffirait à inspirer con-
fiance en un auteur aussi sérieux et aussi averti
(voir une liste des principaux détails de ee genre
relevés dans les Actes,HARNACK, Sitzungsberichted.
k. pi: Akad. d. Wiss., 1907, p. 378, n. 2, et Die Apos-
tetgeschichte, 1908, passim et p. 64, n. 1). C'est donc
au troisième évangile et aux Actesque nous emprun-
terons les quelques traits dont il s'agit de montrer
l'exacte documentation. De l'évangile nous ne re-
tiendrons que deux faits : le recensement de Quiri-
nius et les synchronismes par lesquels Luc date les
débuts de la mission de Jean-Baptiste; aux Actes
nous emprunterons quelques épisodes du ministère
de Paul. A défaut d'ouvrage plus à jour, qu'il suffise'
d'indiquerun livre qui a bien mérité de l'exégèse ar-
chéologiquedu NouveauTestament, Le Nouveau Tes-
tament et les découvertes archéologiques modernes,
par F. ViGOURODX, 2* édit., 1896.

a) Recensement de Quirinius. — Les deux versets
dans lesquels Luc fait allusion à un recensement gé-
néral de l'empire, exécuté, en Judée, pendant la
légation de Quirinius en Sj'rie, ont suscité une abon-
dante littérature etprovoquédespolémiques passion-
nées. Bibliographie dans SCHUERER, Gesch. des Jud.
Volkes3, I, p. 5o8-5og. Voir également le résumétrès
clair que le P. A. DURAND a donné de l'état de la
question, L'Enfance de Jésus-Christ. 1908, p. 165-172.

Du texte de Luc se dégagent trois faits très nette-
ment affirmés : i°) qu'il y eut un recensement
général de l'empire sur l'ordre d'Auguste ; — 20) que
ce recensement, mis en corrélation avec la naissance
de J.-C, fut exécuté en Judée avant la mort d'Hérode;
— 3°) qu'au moment où il eut lieu, Quirinius était
légat de Syrie.

Sur chacun de ces trois points on a voulu prendre
en défaut la véracité ou l'information de l'évangé-
liste. On peut considérer l'attaque de SCHUERER (t. I,
p. 5io-543) comme la sommede tout ce qui a été écrit
contre l'exactitudede la tradition évangélique à cet
égard. Ce n'est point le lieu de reprendre ici l'exposé
des difficultés accumulées par le savant historien,
encore moins d'entreprendre la tâche laborieuse de
les discuter. On l'a fait bien souvent, et l'on trouvera
la substance des réponses qui méritent d'être rete-
nues, dans les commentaires catholiques ou simple-
ment conservateurs. La réfutation la plus ingénieuse
a été présentée par W. RAMSAY, Wax Christ born at
Bethléem? 3* éd., igo5, p. g5-ig6; voir aussi la notice
de M. VIGOUROUX, Le Nouveau Testament, liv. II,
ch. 1, et la dissertation d'A. MAYER, Die Schatzung
bei Chrisli Geburt in ihrer Beziehung zu Quirinius",
igo8. Tout récemment W. WEBER (Zeitschrift f.
neutest. Wissenschaft, igog, p. 3o7-3ig) essayait
d'établir, en s'appuyant sur une critiquetrès poussée
du récit de Josèphe, que les deux allusions de Luc
(Ev., n, 1-2; Act., v, 37) se réfèrent àun recensement
unique, opéré, sous la conduite de Quirinius, en
l'an 4 av. J.-C. Cette thèse demeure encore trop hypo-
thétique pour que nous en prenions avantage; il
fallait cependant signaler cette tentative de réaction
contre la confiance absolue que l'on accorde à
Josèphe, quand il s'agit de s'en prendre aux Evan-
giles.

Il y a, parmi les difficultés qui sont opposées autémoignage de Luc des arguments de convenancedont la valeur démonstrativeest mince; la preuve

a silentio y joue un rôle capital, et l'on sait ce
qu'elle vaut ; enfin les plus grosses objections s'ap-
puient sur le récit de Josèphe. Notons seulement ici
le témoignage de deux inscriptions qui sont venues
faire brèche dans l'argument a silentio, ont dimi-
nué d'autant la difficulté et provoqué un changement
d'attitude de la part de quelques-uns des adversaires
de la véracité de Luc.

On savait par Josèphe (les textes réunis par
SCHUERER, p. 516, n.27, discutés par W. WEBER, cf.
supra) qu'après la déposition d'Archélaus,Quirinius,
en l'an 6/7 de notre ère, fut chargé du recensement
de la Judée, dès lors annexée à la S3'rie. Que ces
opérations se fussent étendues à toute la Syrie, Josè-
phe le donnait à entendre (Antiq., XVII, xm, 5;
XVIII, 1, 1). Cette indication sommaire se trouve
heureusement mise hors de toute contestation par
une inscription de Beyrouth, dont on avait suspecté
l'authenticité,précisément en raison de son contenu,
jusqu'à ce que l'original en ait été retrouvé à Veniso
(CIL, m, 6687 = DESSAU, Inscr. lat. sel., 2683). C'est
l'inscription funéraire d'un officier de second ran^;
qui eut sa part dans les opérations du recensement:

,
il vaut la peine de reproduire ce texte, puisque aussi
bien c'est un document important pour l'histoire du
gouvernement de Quirinius:

Q. Aemilius Q. F. | Pal. Secundus [in] | castris
divi Aug. s[ub] \ P. Sulpi[c]io Quirinio le[gato] |

C[a]esaris Syriae honori \ bus decoratus, pr[a~\efect. \

cohort. Aug. I, pr[a]efect. \ cohort. II Classicae;
idem \ iussu Quirini censum egi | Apamenae civi-
tatis mil \ lium homin. civium CXVII; \ idem missu
Quirini adversus \ Ituraeos in Libano monte \ cas-
tellum eorum cepi; et ante \ militiem praefect. fa-
brum | delatus a duobus eos. ad ae \ rarium, et
incolonia | quaestor, aedil. II, duumvir II, \ ponti-
fexs. \ Ibi positi sunt Q. Aemilius Q. F. Pal. | Secun-
dus f. et AemiHa Chia lib. | H. m. amplius h. n. s.

Observer que ce recensement n'a laissé aucune
tracedans le monumentd'Ancyre, qui n'énumère que
3

ee census » (28 et 8 av. J.-C, i4 J.-C).
Quoi qu'il en soit de la signification de ce docu-

ment, la difficulté demeure. Si le recensement syro-
paleslinien de 6/7 (cf. Act., v, 37) est un fait histori-
que bien établi, tout cela n'a rien à voir, ce semble,
avec le recensement général que Luc place avant la
mortd'Hérode(4 av. J.-C., cf.SCHUERER,I, p. 4 15, n. 167)
et auquel il mêle la personnalité de Quirinius; à
moins que l'évangéliste n'ait antidaté d'une dizaine
d'années les faits qu'il rapporte, pour les rattacher à
la naissancede J.-C? L'anachronismevivement repro-
ché à Luc reposait sur le fait historiquement certain
de la légation de Quirinius en Syrie à partir de l'an 6
de notre ère, cf. SCHUERER, I, p. 327 ; Prosopographia
Imperii Romani, III, p. 287, n' 782. Par un heureux
hasard, un fragmentd'inscription, découvert en 1764
à Tivoli (CIL, xiv,36i3; Dessau, Inscr. lat. sel., 918),
et définitivement expliqué par MOMMSEN, est venu

I
entièrementdisculper l'évangélisteet témoigner une

I
fois de plus de la sûreté de son information. De la
pierre, il ne reste quela moitiéinférieure, et la cassure
a emporté le nom du personnage à qui le monument
était dédié. Cependant l'attribution de cette inscrip-
tion à P. Sulpicius Quirinius a réuni les suffrages des
épigraphistesles plus qualifiés (SCHUERER, I, p. 324,
n. 32). Le grand intérêt de ee texte réside spéciale-
ment dans la dernière ligne, où il est dit du titulaire
de la dédicace : [legatus pr. pr.] divi Augusti iterum
Syriam et Ph[oenicen optinuit]. Cette « seconde » léga-
tion en Syrie est celle de l'an 6 de notre ère; quant
à la première, dont l'existence peut se prouver par
des combinaisons historiquesindépendantesde l'ins-
cription de Tivoli et que celle-ci vient corroborer,



142" EPIGRAPHIE 1428

cette première légation peut être assez facilement
localisée. La Syrie, province consulaire, ne put être
confiéeàQuiriniusqu'aprèssonconsulat(i 2 av. J.-C.) ;

or, pendant les années suivantes, nous trouvons, à
la tète de la province de Syrie, d'abord M. Titiusaux
environs de l'an 10; puis C Sentius Salurninus, de
9 à 6 et P. QuintiliusVarus, de 6 à 4- Ce dernier était
encore en charge lors de la mortd'Hérode (SCHUERER

,I, p. 322), si bien que la première légation syrienne
de Quirinius ne peut avoir commencé avant l'an 3

av. J.-C. Ainsi,en admettantque Jésus naquit au cours
de la première légation de Quirinius, nous n'arrive-
rionsqu'à diminuer l'erreur, sans la faire disparaître.
SiJésus est néalorsque Quirinius était déjàen charge,
llérode était déjà mort; si Hérode n'était pas encore
mort, comment peut-on nous parler de Quirinius?
Bien des tenLalives ont été faites pour sortir'de ce
dilemme.Voir dans les commentaires conservateurs,
et aussi l'analysedes solutions queScuuERER énumère
et critique, I, p. 534 et suiv. A s'en tenir aux possi-
bilités, personne ne fera difficulté d'admettreque les
opérations du recensement se soient prolongéespen-
dant plus d'une année, qu'elles aient an moins che-
vauché sur deux années consécutives; commencées
en l'an 4 av. J.-C ou même plus tôt, elles amenèrent
Joseph à Bethléem, et Jésus y naquit avant la mort
d'Hérode; poursuivies et achevéessous Quirinius, on
imagine facilement qu'elles aient gardé le nom du
gouverneur à qui il fut donné de clore les listes et de
proclamer les résultats.

b) T.ysanias, tétrarque d'Abilène. — Il est un autre
synchronismede S. Luc qui a été vivement attaqué
(voir bibliogr. dans SCHUERER, I, p. 707 et 71g, n. 44)
el qui reçoit des inscriptionsune confirmation écla-
tante. Pour dater la mission de Jean et le débutde la
vie publique de Jésus, l'évangéliste a multiplié les in-
dications chronologiques (m, 1) : et Dans la quinzième
année du règne de Tibère César, lorsque Ponce Pilate
était gouverneur de la Judée, Hérode tétrarque de la
Galilée, Philippe son frère tétrarque de l'iturée et du
territoire de la Trachonitide, Lysanias tétrarque de
l'Abilène... » Augusteétant mortle 1 g août de l'an i4,
la quinzième année de Tibère correspond donc nor-
malement à 28/2g ou 2g/3o; la procuratcle de Pilate
couvre l'espace compris entre 26 et 36, de là aucune
difficulté; à l'indication relative à la tétrarchie de
Philippe et à celle d'Antipas on ne trouve rien à
objecter. Quelques critiques ont prétendu se rattra-
per sur l'intervention du nom de Lysanias. ee Luc fait
régner, 3o ans après la naissance du Christ, un Lysa-
nias qui avait certainement été tué 3o ans avant cette
naissance : c'est une petiteerreurde60 ans. » (STRAUSS,
Nouvelle vie de Jésus, trad. Nefflzer et Dollfus, II,
p. 20-21.) On verra de quel côté était l'erreur.

Caligula, en montant sur le trône (37), donna à
son ami Agrippa Ier, avec la tétrarchie de Philippe,
celle de Lysanias(cf. SCHUERER, p. 552 ; 717-8) ; Claude
(!t i) confirma et agrandit cette dotation. Comme Josè-
phe ne connaît qu'un Lysanias, contemporain d'An-
toine et de Cléopâtre, on en concluait que c'était de
cepersonnageque l'Abilèneavait reçu,puis conservé
jusqu'à l'accession d'Agrippa, la dénomination de
te tétrarchie de Lysanias » ; S. Luc mentionnant, en
29, un Lysanias, tétrarque d'Abilène, déplaçait donc
de(6o ans, ou dédoublaitle Lysanias historique. Pour
le malheur de cette hypothèse—fondée comme bien
d'autres sur l'inerrance de Josèphe — une inscrip-
tion découverte près d'Abila (CIG, 4521 = DITTEN-
BERGER, Orientis Graeci inscr. sel., 606) est venue
attester l'existence d'un second Lysanias, qui répond
exactement aux exigencesdu récit évangélique.L'ins-
criptionémane d'un certain Nymphaios, affranchi du

tétrarque Lysanias, et par sa date se place entre i4
et 20. Nous avons donc la preuve épigraphique de
l'existence du tétrarque, contemporain de Tibère,
que connaît S. Luc.

L'information fournie par ce premier document
est d'ailleurs corroborée par une autre incription,
découverte à Héliopolis de Syrie (CIG, 4523 = Ins-
cript, graecae ad res romanas pertinentes, III, io85)
qui paraît appartenir à la sépulture de la famille
royale d'Abilène et nous montre le retour fréquent
du même nom de Lysanias dans la dynastie. Voir le
mémoire de RENAN, Mém. de l'Acad. des Inscript, et
Belles-Lettres, XXVI, 2' partie.

Il n'est pas hors de propos de noter en passantque
les. indications de S. Luc relatives soit aux Hérode,
soit aux Agrippa, pourraient être l'objet d'une étude
détaillée, dans laquelle, à côté des textes historiques,
les inscriptionset les monnaies auraient leur place.
Les textes épigraphiquesont été réunis par DITTEN-
BERGER (Orientis .graeci, 4'4-429); y ajouter l'édit
d'Agrippa II trouvé à Yabroud (CLEHMONT-GANNEAU,
Rec d'Archéol.orient.,Vil, p. 54-76),une dédicace de
Ba'albeck,CIL, III, i"4387 et l'inscriptiont'eFaqra, qui
mentionne Agrippa II et Bérénice (Jahrb. d. k. d. ar-
chaeolog. Instituts, XVII, p. 107, n. 43). On observera
en particulier que ces textes ont une utilité spéciale
pour déterminer l'étendue des territoires qui furent
successivementsous la mouvance des deux Agrippa.

c) Divers traits relatifs aux voyages de S. Paul. —
Ces deux exemples d'ordre plutôt historique et chro-
nologique, suffisent à montrer que le texte de S. Luc
n'a rien à redouter du hasard des découvertesépigra-
phiques, et que, bien au contraire, il peut en atten-
dre d'utiles confirmations. Quelques autres détails
empruntés aux Actes ferontvoir à l'évidencecombien
l'écrivain sacré serre de près la réalité : l'Achaïe,
Chypre, la Macédoine, l'Asie Mineure, Jérusalem
nous fourniront autant de preuves de l'exacte infor-
mation de l'auteur, autant de garanties de la haute
valeur historique de son récit. Cf. supra, col. 268.

A Corinthe (ic(.,nrra, 4), chaque sabbat, Paul dis-
courait dans la synagogue. Il est intéressant de
noter qu'on y a retrouvé le linteau d'une synagogue,
probablementcelle où parlait l'apôtre, portantl'ins-
cription : [m-ja^/ar/T, 'Epp[v.ia-j], DEISSMANN, Licht, p. 8,
n. 11 ; E. WILISH, Neue Jahrbiicher, 1908, p. 427. Un
autre détail mérite surtout d'attirer notre attention.
Au cours du séjour de Paul, un revirement se pro.
duisit au sein de la colonie juive et voici comment
S. Luc introduit ce récit : r«A).iaivo; Sï VM%T.V.TOV ô\noi TJÎS
'AyvJv: (xvm, 12). Proconsul (th6ù-na.Toi), cette désigna-
lion eût été une erreur entre 15 et 44 J.-C; car, pen-
dant ce laps de temps, l'Achaïe, d'abord dévolue an
sénat, fut gouvernée par des légats impériaux. Mais,
Claude a3rant rendu la province au sénat, L. Junius
Annaeus Gallio, frère de Sénèque, se trouvait préci-
sément avoir rang et titre de proconsul. Comme une
inscription de Delphes (Aem. BOURGUET, De rébus
delphicis imperatoriaaelate, igo5, p. 63-64) permet
d'établir que Gallion était en charge en 52, il y a lieu
de tenir compte de cette donnée pour la chronologie
si controversée des voyages de S. Paul. Voir ci-des-
sus, col. 268.

Le titre d'vMr.v.ni revient deux fois encore dans
les Actes .- une l'ois, il sert à désigner les gouverneurs
d'Asie (xix, 38); une autre fois, nous le'trouvons
appliqué au gouverneur de Chypre, Sergius Paulus
(xm, 7, 8, 12). Là encore une méprise était facile, et
S. Luc s'en est exactement gardé;- comme l'Achaïe,
Chypre eut ses vicissitudes : d'abord ressortissant à
l'administration impériale, elle passa, en 22 J.-C, au
sénat, et dès lors reçut des propreteursavec titre de
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proconsuls, commeen font foi les inscriptions et les
monnaies. On serait même porté à identifier le Ser-
gius Paulus des Actes avec l'àvflûmxre; naCio; que nous
révèle une inscription de Chypre (Inscr. gr. ad res
Romanas pertinentes, m, g3o).

Instruit des détails de l'administration romaine,
Luc ne connaîtpas moins bien les particularités des
institutions municipales,et, à l'occasion, il note d'un
mot des minuties qui eussent échappé à un observa-
teur moins averti ou à unemémoiremoins fidèle.

Racontant son arrivée à Philippes en compagnie
de Paul, il écrit de cette ville #ns terlv -npàrr, rr,s
ptpiSsi MaxfSevc'Ks îwlts,x5ltiwi'«(xvi, 12). HptiTv: Philippes
était-elle donc la première ville de la province (pepii)
pour qui venait de l'ouest, comme venait Paul, car
Luc nous dit avoir débarqué à Ncaro/tj ? Rien cepen-
dant ne saurait être plus exact : les inscriptions
latines retrouvées sur l'emplacement de NéapoUs
prouvent clairementque cette localité faisait partie
intégrante de la colonie de Philippes, c'en était un
vicus, F«;K'Ï«OV. Quant aumot XO/JMVI'K, dont S. Luen'est
pas prodigue, il est ici parfaitement>en situation, car
Philippes avait reçu d'Auguste, à la suite de sa vic-
toire sur Brutqs et Cassius, le titre et les privilèges
de te

colonie ». La connaissancede ce fait et de la si-
tuation privilégiée de la ville put parvenir de bien
des manièresà la connaissancede S. Luc; mais il lui
suffisait de jeter un coup d'oeil sur les monnaies de
la cité qui avaient cours lors de son passage pour y
lire, au revers de l'effigie de Claude, la légende :
Col(onia) Aug(usta) Iul(id) Philip (pensis). Colons,
et donc citoyens, il n'est pas surprenant que les
gens de Philippes fassent sonner bien haut leur
titre de

&
Romains» (xvi, 21), ce titre dont S. Luc, au

contact de Paul, a appris la significationprécise, et
qu'il emploiehabituellementavec sa valeur politique
(xvi, 37,38; xxn, 25, 26, 27, 29; XXIII, 27).

Un miracle de Paul ayant réveillé le fanatisme,
Paul et Silas sont appréhendés (xvi, 18-19); on *es
traîne sur l'agora vers les magistrats (isi TOÙ; v.pyjs-jra4)
et on les fait comparaître devant les stratèges
{TTpoecr/vyd-srtc KÙTSÙÇrôti zTpv.rr,y!>îi). Ces deux désigna-
tions ont toute la précision désirable : le premier
titre peut être considéré comme une dénomination
générique des hauts fonctionnaires de la cité; le
second désigne plus particulièrement lesduoviri iure
dicundo qui avaient, par office, la juridictioncivile
et criminelle, dans les limites prévues par la loi, et
par conséquent qualité pour punir le voyageur tur-
bulent dontle privilègeciviquen'était pas soupçonné.
Cf. PAULY-WISSOWA, Realencyclopâdie, V, s. v. duo-
viri; H. SCHILLER U. M. VOIGT, Die rôm. Staats-
Kriegs- u. Privatalterthùmer, p. 177; LIEBENAM,Stàd-
tevertvaltung, p. 286 suiv. ; W. M. RAMSAY, 5. Paul
the Traveller, p. 212; du même, The Philippians
and their magistrates, Journal of theol. Studies, I,
p. 114-116.

De Philippes, les voyageurs gagnèrent Thessaloni-
que, où ne les attendaientpas demoindresdifficultés:
le fanatisme juif ne désarmait pas. En effet, Paul
n'avait pas parlé pendant trois sabbats dans la syna-
gogue que les Juifs exaspérés mettent la ville en
émoi. A défaut de Paul, son hôte est traîné devant
les « polilarques » (xvn, 6-8). Ce titre était tellement
insolite qu'on a voulu croire tout au moins à une
faute matérielle dans la tradition manuscrite des
Actes. Mais, si aucune source littéraire, à partS. Luc,
ne nous signale l'existencede T.olixv.p'/y.ien Macédoine
et spécialement à Thessalonique,l'épigraphie est là
pour attester leur réalité. Ils apparaissent notam-
ment dans plusieurs inscriptions de Thessalonique,
cf. v. g. Ch. MICHEL, Recueil d'Inscriptions grecques,
128?: LIEBENASI, Siàdterverwaltung,p. 2g3;six de

ces inscriptions reproduites par M. VIGOUROUX, Le
Nouveau Testament,!. III, ch. iv.

A son retour de Macédoine et d'Achaïe, Paul
passa par Ephèse; il y revint au cours de sa troi-
sième missionet y séjourna deux ans (xix, 10). C'est
au cours de cette prédication prolongée que se pro-
duisit l'incident raconté au chap. xix des Actes, la
sédition des « argentiers ». Je ne sais si les Actes
renferment des pages plus vivantes et plus mouve-
mentées que ce petit récit de 16 versets; nulle part,
en tout cas, les mouvementstumultueux et irréflé-
chis delà foule n'ont été saisis et rendus avec plus
de vérité. Mais ce qui nous intéresse davantage
peut-être, c'est la richesse de connaissances et l'éton-
nant don d'observation que cette page décèle chez
S. Luc. R n'y a pasun détail du récit qu'onne puisse
appuyer de multiples citationsd'inscriptions contem-
poraines. Si la corporation des àpyvpoxdmt, si puis-
sante à Ephèse, ne nous est connue que par S. Lue,
du moins en trouve-t-on de semblables à Smyrne
(CIG, 3i54) et à Palmyre (WADOINGTON, '2602) :
àpyvpoxdTcci xoù ypvioydoi. Comme le fait remarquer
'M. CHAPOT(£ezprovinceromaine proconsulaired'Asie,
p. 5-i6), la mode était alors de déposer dans le sanc-
tuaire, comme hommages à la déesse, des objets,
parfois en marbre ou en terre cuite, en argentquand
le pèlerin était riche, représentant une statuette ou
affectant la forme d'un petit temple, d'où le nom de
vsec'c qu'on leur donnait (xix, 24). Le nombre de ces
ex-voto était considérable; un collège de mofdpoi les
portait dans les processions. La corporation vivait
des pèlerinages : ce détail concorde au mieux avec
ce que nous savons de la célébrité mondiale du
temple d'Ephèse à l'époque romaine. Menacés dans
leur négoce, les argentiers se réunissent tumultueu-
sement au théâtre. Nous pouvons reeonstituer le
cadre de la scène; carie théâtre, fouillé d'abord par
WOOD (1866), a été entièrement dégagé par les ar-
chéologues autrichiens, de 1897 à 1899, cf. PAULY-
WISSOWA, Realencyclopâdie,s. v. Ephesos, col. 2816-
7. Dans cet immense fer à cheval, de]i4o mètres de
diamètre, pouvant réunir 24.5oo personnes, ee sont
des cris et des acclamationssans fin ; deux heuresdu-
rant (xix, 34), la foule hurle : p*/i/M h "Aprspii. Ce
trait suffirait à révéler un témoin, car le populaire
ne pouvait acclamer sa déesse autrement qu'en em-ployant le titre même que les inscriptions lui don-
nent; cf. WOOD, Discoveries at Ephesus..., Inscrip-
tions from the great Théâtre, n" 1 passim ; SBYMOUR
DE RICCI, Proceedings of the Soc of biblical Archaeo-
logy, XXXIII, p. 396 et suiv. Comme dans les inscrip-
tions, dans les Actes, tes et 9e« sont employés alter-
nativement pour désigner la déesse. D'ailleurs,
S. Luc connaît les traditions éphésiennes, le dis-
cours du

et
secrétaire > -en fait foi (xix, 35). De fait,

Ephèse se glorifiait d'être néocore d'Artémis ; elle le
fut aussi des Césars divinisés, et ce double fait a de
multiplesattestations aussi bien dans les inscriptions
(v. g. DITTENBERGER, Orientis Graeci, 48i, 4g3, 4gôj
Sylloge 2, 656) que sur les monnaies (CHAPOT, op. cit.,
p. 44§ suiv.). Il n'y a pas jusqu'à l'allusion mytholo-
gique au SioncTé; qui ne réponde exactement au con-
tenu de nos sources (cf. BENNDORF, Forschungen in
Ephesos, 1, p. 237 suiv., passim). S. Luc ne touche
pas avec moins de sûreté aux institutionslocales : le
ypv.ppvrtii qui intervient, secrétaire du sénat ou du
peuple, était un personnage, et l'on s'explique aisé-
ment l'ascendant qu'il prit tout de suite sur la foule.
Son discours, si bref qu'il soit (xix, 35-4o), n'est pas
un résumé décoloré, il est plein défaits. Il est visible
que l'orateur s'inspire d'abord de la législation, qui
cbàtiait certains délits touchant au culte. Or WOOD
a découvert, dans le théâtre, un texte, d'après Lequel
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la mutilation des statues et des images, ainsi que
quelques autres délits, sont considérés comme
Upomliv.xal àcéftsiv. (WOOD, Inscriptionsfrom the great
Théâtre, i, col. iv, lig. 3g-4i). Qui sait si cen'est pas
précisément à celte loi que le ypv.p.pvrsû: fait appel?
S'agit-il, au contraire, de griefs particuliers à la cor-
poration, il rappelle qu'il y a des assises, des procon-
suls. Sur le rôle du proconsuldans l'administration
de la justice, cf. CHAPOT, op. cit., p. 351 suiv.
L'expression cc/opaïoi cc/omxi.(xix, 38) trouve sa justifi-
cation dans l'usage épigraphiquede la région (Drr-
TENBERGER, Orientis graeci, 517, n. 7). Si au contraire
la foule a d'autresquestionsà mettre en délibération,
qu'on attende une assemblée

te régulière » (CIIAPOT,
op. cit., p. 208). Un détail cependant du récit de
S. Luc demeure obscur. Il nous montre(xix, 31) quel-
ques-uns des « asiarques » restés fidèles à Paul; qui
sont ces asiarques ? Si la question demeure sans
réponsecertaine, la faute n'en est pas à l'auteur des
Actes, mais au problème lui-mêmequi n'a pas encore
été éclairci, cf. CIIAPOT, op. cit., p. 468-48g et 517.

Des péripéties du dernier voyage de Paul à Jérusa-
lem, nous ne retiendrons qu'un trait, car il répond
pleinementà notre but. Paul est accusé par des Juifs
d'Asie d'avoir introduit dans le temple des Gentils ;
on se précipite sur lui, on cherche à le tuer; l'inter-
vention du tribun de la cohorte seule le sauva (xxi,
27-32). Celte haine prompte à s'assouvir devait se
couvrir d'un prétexte. Le prétexte existait. Si l'on en
croit Josèphe, le parvis des Gentils était séparé de
celui des Juifs par une balustrade, et les païens
avaient défense de la franchir sous peine de mort :
des stèles, placéesde distance en distance, rappelaient
en grec el en latin la prohibition et la sanction
(JOSÈPHE,A. J., XV, xi, 7; B.J., V, v, 2, VI, 11, 4)- Mais
nous avons mieux que l'autorité de Josèphe :
M. CLERMONT-GANNEAUa découvert, en 1871, une des
stèles dont parle l'historien juif; cf. Rev. archéol.,
nouv. série, XXIlI(i872), p. 2i4-234, 2go-2g6; DITTEN-
BEHGER,Orientisgraeci,5ç)8;SCHUERER,II,p.272,n. 55;
DEISSMANN, Licht, p. 4g- C'est celte sentence que
les ennemis de Paul voulaient indûment lui appli-
quer.

On pourrait pousser bien plus loin cette enquête.
Par exemple, il serait tentant d'accompagner Paul et
Luc dans leurs voyages de Palestine en Asie, d'Asie
en Europe ; de nous embarqueravec eux, de refaire,
sur leurs traces, les longues étapes des routes de
terre, enfin le derniervoyage, si dramatique,du pri-
sonnier. Avec les anciens itinéraires, les récits des
voyageurs modernes, en observant les paysages et
les ruines, on arriverait à rendre tous ses entours au
récit déjà si coloré et si vivant du et témoin ». Ce tra-
vail, M. RAMSAY l'a accompli, cf. St. Paul, the Tra-
veller and the roman Citizen, 7'édit., igo3; The Cities
of St. Paul, igo7; Pauline and other studies in early
Christian History, 1907; Luke the physician, 1908;
mais, après lui, il y a encore à glaner, et, presque à
toutes les étapes, nous rencontrerions des inscrip-
tions dont le contenu souvent vient éclairer le récit
des Actes, et toujours jette une lumière plus abon-
dante sur le milieu dans lequel s'est répandue la pré-
dication apostolique.

B. Les Inscriptionset l'Eglise : 1. Vie extérieure
de l'Eglise: a) le milieu; b) la diffusion de l'Eglise;
c) l'unité de l'Eglise (Abercius) ; d) les luttes et
les divisions; 2. Vie intérieure de l'Eglise : a) le
Credo; b) les sacrements; c) le culte chrétien :
K) liturgie, fi) culte des saints et des reliques;
d) les institutions ecclésiastiques; e) la vie morale
chrétienne : a) les vertus, fi) la conception de la
mort.

Vouloir tirer des inscriptions une histoire de
l'Eglise serait une chimère; attendre même de ces
documents des renseignements plus précis * ou plus
détaillés que ceux que•nous fournissent les textes lit-
téraires sur les débutsde l'Eglise, ee serait s'exposer à
unedéconvenuetotale. N'avons-nouspas remarqué les
causes qui ont rendu assez rares les inscriptions
chrétiennes aux premiers âges chrétiens, et les diffi-
cultés qu'il y a à les isoler des textes païens? Celte
réserve faite, on doit affirmer que les inscriptions
peuvent fournir un précieux appoint à l'étude du
fait ecclésiastique. Nous en signalerons quelques as-
pects ; ils donnerontune idée des détails intéressants
que les monuments lapidaires fournissent,pour leur
part, à l'historien qui ne dédaigne pas de se faire un
moment archéologue. A seule fin de trouverun cadre,
nous distinguerons dans l'Eglise sa vie extérieureet
sa vie intime.

1. Vie extérieure de l'Eglise. — Dans quel mi-
lieu, sous quelles influences ou malgré quels obsta-
cles, l'Eglise s'est-elle répandue; à quels signes se
manifeste l'unité dans la dispersion ; luttes et divi-
sions : tels sont les points relatifs à l'histoire exté-
rieure de l'Eglise, autour desquels nous grouperons
quelques faits empruntésà l'épigraphie.

a) Le milieu. — Si l'on dépouille le Corpus latin et
les inscriptions grecques d'époque romaine, on est,
avant tout, frappé de la grande diversité qu'elles
nous révèlentde province à province. On constate de
multiples degrés d'assimilation : ici à peu près com-
plète, là beaucoup moins poussée. Le caractère na-
tional des peuples se trahit à maint détail. Ce que
nous savions de la politique romaine, de ses compro-
missions habiles, de son art de ménager les transi-
tions et les étapes : tout cela devient sensible dans
les multiples divergences que nous constatons de
province à province, de ville à ville. Nous retrou-
vons, dans les inscriptionsofficiellesou privées, dans
les dédicaces ou les ex-voto, la variété presque infinie
des institutions municipales, la mêlée des cultes, la
population bigarrée des dieux locaux dont la person-
nalité survit, en dépit des efforts d'unification tentés
par le syncrétisme ; la multitude irréductible des lan-
gues indigènes, toujours vivaces et conservant les
idées et les aspirations du passé sous le nouvel état
de choses. Il n'y a pas jusqu'à la physionomie mo-
rale des peuples qui ne se trahisse au libellé des
textes, à Lelle formule favorite. Comparez les Gaules
à l'Afrique, l'Egypte à la Syrie, la Grèce à l'Asie, les
provinces danubiennes aux Germanies : de tous côtés,
les contrastes s'accusent, et l'on constate combien
d'autonomies Rome eut l'art d'unir, sans les fondre,
dans le grand tout impérial. Sans faire des compa-
raisons aussi distantes, il suffirait de passeren revue
les provinces asiatiques pour s'apercevoir de l'écart
de civilisation qui existe des provinces de bordure
aux états du centre, défendusde la romanisationpar
leurs montagnes, leurs antiques traditions d'indé-
pendance, leur génie national, leurs cultes primitifs.

Cependant, quelque divers que fussent tous ces

1. Il faut cependant faire une exception pour certains
textes d'une importance spéciale, que nous ne saurions
abordei'dans un article aussi sommaire; car ils demande-
raient, pour être mis en valeur, un commentairedétaillé.
Parmi ces monuments nous aurions à faire une place de
choix au n cycle pascal » et au et catalogue » d'ouvrages
gravé, au début du m0 siècle, sur une statue représentant
S. Hippolyte. L'importance de ce texte a été mise en lu-
mière en dernier lieu par M. A. d'ALi:s; nous t:e saurions
mieux faire que de renvoyer à son étude1, La Théologie de
S. Hippolyte, Paris, 1906, p. m-xi, XLIII-L, 151-158.
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éléments, tous, même les plus rebeUes à 1 issimila-
tion, avaient trouvé leur place dans le puissant en-
semble créé par les conquêtes et la politiquede Rome.
S'il n'y avait pas eu fusion, il y avait unité.

Celle-ci tenait d'abordà un pouvoir centralexcep-
tionnellement fort, qui savait être le maître, se faire
accepter ou s'imposer. Mieux encore que l'histoire
générale, les inscriptions nous font entrer dans le
détail de cette action puissante et continue qu'eut
l'administration romaine dans toutes les parties de
l'empire.Non contentede gouvernerde haut et de loin,
elle s'insinuejusque dans les moindres délails.faisant
régnerl'ordreetladépendancepartoutoù laprudence
lui commande de ne pas imposer l'absolue sujétion.

A ce premier facteur d'unité extérieure s'ajoutaient
d'autres agents d'une action plus profonde. Les voya-
ges, le commerce, l'immigration ne créaient pas seu-
lement des courants d'échange; ils étaient propres à
faire cheminer les idées, à propager les influences, à
transmettre les éléments de civilisation. Or les ins-
criptions nous font assez voir qu'on voyageait beau-
coup dans l'antiquité. Il suffira de citer cette femme
gauloise qui fit 5g étapes pour aller en Italie

et com-
mémorer la mémoire de son mari très doux » (CIL,
V, 2108); ces deux toutes jeunes filles, Maccusa et
Victoria,venues de Gaule en Macédoine, ob deside-
rium avunculi, et mortes peu après leur arrivée à
Edesse (compléta cupiditate amoris..., fati munus
complerunt),Bull, de corr. hellén, igoo,p. 542; Athena,
xxiu, p. 22 suiv.; ou encore ce marchand d'Hiérapo-
lis qui se vante d'avoir doublé 72 fois le cap Malée
(DITTENBERGER,Syll. 2, 872).

Dans ee dernier cas, les traversées avaient pour
but le négoce. Or ce renseignement n'est pas isolé :

nous suivons, aux inscriptions qu'ils ont laissées, la
trace des hardis commissionnaires de l'antiquité.
Nous connaissons les gros négociants organisés en
corporations ou sociétés qui tiennent les grands em-
poria de Délos, d'Alexandrie ou de Pouzzoles ; nous
connaissons leurs pourvoyeurs,par exemple ces cha-
meliers de Palmyre dont les caravanes allaient
chercher, sur le golfe Persique, les denrées d'Ex-
trême-Orient et les convoyaientvers la côte méditer-
ranéenne; nous retrouvons le long des fleuves de la
Gaule, les factoreries et les boutiques des détaillants
étrangers. Souvent, le hasard du colportageles ame-
nait à se fixer là où les retenait leur négoce, et c'est
ainsi que les Orientaux essaimaient en Occident,
marquant de leurs colonies tous les marchés de
quelque importance, de Rome à Pouzzoles, jusqu'à
la Bretagne et la Germanie. Cf. P. SCHEFFER-BOI-

CHORST, Zur Geschichte der Syrèr in Abendlande
(Mittheil. d. Instii. f. ôsterreich. Geschichtsforschung,
VI, p. 52i-55o); L.BRÉHUîR,Zes colonies d'Orientaux
en Occident, au commencement du moyen âge (Byzan-
tinische Zeitschrift, XII, p. i-3g; V. PABVAN, Die Na-
iionalitàt der Kaufieute im rômischen Kaisej-reich,
igog). Marchands et soldats— l'Orienten fournissait
beaucoup (cf. SCHEFFER-BOICHORST,BRÉHIER, PARVAN)

— apportaient avec eux leurs idoles et leurs cultes,
et c'est ainsi que les divinités orientales, en moins
de deux siècles, firent à peu près le tour du monde
romain, recrutant partout des adeptes, s'installant
dans les laraires privés ou dans les chapelles publi-
ques, bientôt assiégées de dévots.

b) La diffusion de l'Eglise. — H fallait rappeler
tous ces faits, dont les uns allaient tourner à l'avan-
tage du christianisme,tandis que les autres devaient
lui faire échec, pour se faire une idée des clartés
(des side-lighis, comme disent les Anglais d'un mot
expressif) que les inscriptions projettent sur l'his-
toire de la diffusion du christianisme.

D'une part, la grande unité impériale a facilité,
dans une certaine mesure, l'unité de l'Eglise ; les com-
munications, si largement ouvertes et si faciles, ont
rendu possiblel'action à longue portée des premiers
prédicateurs, et expliquent comment, en un siècle et
demi, le christianisme put apparaître sur toute la
périphérie de la Méditerranée;les centres orientaux,
dès qu'ils se sont alimentés par des recrues chrétien-
nes, sont devenus des foyers religieux, qui immédia-
tement, rayonnèrentdans toute leur clientèle; enfin,
il n'est pas jusqu'aux cultes orientaux qui, ayant
ouvert l'Occident aux pensées religieuses,venues de
Syrie et d'Asie, n'aient frayé la voie à la foi nouvelle,
en qui ils devaient trouver une rivale obstinée et
bientôt victorieuse.

Ces circonstances favorablesau développementdu
christianismeavaient ailleurs leur contre-partie.Sans
parlerdes obstaclesirréductibles d'ordremoral, intel-
lectuel et religieux : corruption de la vie, déforma-
lion des esprits, scepticisme et dilettantisme qui
s'alliaient aux superstitions les plus tenaces et aux
absurdités sérieusementadmises de la magie et de la
théurgie; sans parler des difficultés que la religion
nouvelle présentait aux esprits prévenus, — origine
vulgaire, patrons inconnus, morale austère, dogma-
tique intransigeanteet exclusive, tout au rebours du
syncrétisme régnant, — plus d'un des faits signalés
plus haut devait entraver la marche conquérante du
christianisme.

Nous avons constaté la diversité de caractère des
provinces; comment alors être surpris de voir la foi
nouvelle faire ici de rapides progrès et là ne pénétrer
qu'avec peine? Ainsi, en Phrygie, en Bithynie, en
Proconsulaire...,elle semble avoir trouvé un sol pro-,
pice, et bientôt la levure nouvelle soulève toute la
masse; mais, dans d'autres provinces dé l'Asie, la
résistance se prolonge, et les progrès de l'évangé-
lisation se heurtent à des oppositions persistantes.
Nous voyons subsister jusqu'au v* et au vi* siècle,
les langues indigènes : mysien, isaurien, lycaonien,
cappadocien, celtique, gothique, lycien... cf. HOLL,
Das Fortleben der Volkssprachen in Kleinasien in
nachchristlicher Zeit (Hermès, igo8, p. 24o-254).
Cette ténacité des vieux idiomes isolait les groupes
ethniques hostiles à la culture grecque, et les fermait
à l'action catholiquede la foinouvelle. Aussi consta-
tons-nous, dans la majeure partie de cette Asie qui
donna à la semence apostoliquesa premièremoisson,
à côté de provinces renouvelées, des districts rebelles,
où la vitalité du paganisme se maintient surtout
dans les campagnes, où les superstitions séculaires
gardent leurs attaches profondes, où les sectes rivales,
fermées à toute action de l'extérieur, pullulentsour-
dement. Dans certaines provinces, l'hostilitén'avait
pas encore désarmé à la veille du triomphe final de
l'Eglise : une inscription d'Aricandanous a conservé
une supplique des habitants de Pamphylie et de
Lycie à Maximin, Constantin et Licinius, pour leur
demander de protéger le culte des dieux et de mettre
fin au scandale impie du christianisme. Cf. Dict.
d'Arch. chrét., s. v. Arikanda.Ces difficultés, le chris-
tianisme ne les rencontra pas seulement en Asie,
nous les voyons fermer à l'évangélisation tout l'ar-
rière-pays des côtes phénicienne et syrienne, qui
comptèrent, dès l'origine, dans les cités helléni-
sées de florissantes églises ; on sait jusqu'à quelle
date le paganisme gaulois continua de se maintenir
en dehors des grands centres, pénétrés d'influences
asiatiques et grecques et ouverts dès la première
heure à la foi nouvelle : dans une certaine mesure,
hellénisation et conquêtes du christianisme se cor-
respondent. Encore ne faudrait-il pas dépasser la
portée de cette formule : de bonne heure, le christia-
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nisme pénétra là où l'hellénisme avait échoué;
combien de peuples barbares sont venus à la foi sans
passerpar la culturegrecque ! L'hellénisationseconda
l'apostolat, mais à elle seule elle n'explique rien.
Pour le détail voir HARNACK,Mission, II, p. 70-262 et
un excellentopuscule de J. RIVIÈRE, La propagation
du Christianisme dans les trois premiers siècles
d'après les conclusions de M. Harnack, Paris, igo7-
LE BLANT (Recueil, pi. g3, cf. p. XLI-XLIII), a dressé
pour la Gauleune carte épigraphique : la densité et
l'âge des inscriptions rendent sensibles, en une cer-
taine manière, les étapes de la ehristianisation des
provinces gauloises. Histoire? non sans doute, pas
plus que les arasements de murailles que la pioche
du fouilleur met au jour ne sont le monument anti-
que; mais ces pierres dispersées ont un sens pour
qui sait les interroger : les unes marquent l'orienta-
lion d'une muraille, un détail révèle l'âge de l'édi-
fice, un autre sa destination, un autre quelque chose
de son décor. De même, les milliers d'inscriptions
chrétiennes qui surgissent dans toute l'étendue de
l'empireromain, de l'Espagne à l'Euxin et à la Méso-
potamie, de la Bretagne et de la Germanie au limes
africain et au Soudan, ne nous disent pas toute l'his-
toire de la diffusion de l'Eglise; mais l'une nous
révèleunedate, uneautreuneéglisejusqu'iciinconnue,
celle-ci un évêque, celle-là un saint, celle-ci le nom
d'un fidèle, cette autre celui d'un martyr, d'autres
enfin un acte de foi ou une invocation qui se répète
d'un bout à l'autre du monde traversé par la religion
nouvelle. Aussi n'y a-l-il rien de négligeable dans ce
qui nous rend une connaissance plus précise ou plus
détaillée de l'incomparable miracle moral qu'est la
diffusion catholique de l'Eglise.

c) Unité de l'Eglise (Abercius).—En se répandant,
l'Eglise ne se dispersait pas : elle assimilait les pays
les plus divers en resserrantplus fort le lien de son
unité, réalisant sans effort le résultat devant lequel
les armées et la politiqueavaient échoué. Ce sont les
éléments du même credo qui se retrouvent dans les
invocationsqui se font écho dans les épigraphes, de
la Syrie à la Gaule; partout nous retrouvons même
hiérarchie, même rites, mêmes croyances: « un Sei-
gneur, une foi, un baptême », comme écrivait saint
Paul aux Ephésiens (rv, 5), et comme le répète après-
lui une acclamation chrétienne de Syrie (PRENTICE,
AAE, 2o4). Mais cette unité de l'Eglise se manifeste
encore d'une façon plus concrète et plus saisissante
dans un des textes chrétiens les plus anciens, la
fameuse inscription phrygienne d'Abercius, que DE
ROSSI proclamait, avec un enthousiasme dont on
n'est pas revenu, <e

la reine des inscriptions chré-
tiennes ». L'importance de ce texte, les polémiques
passionnées qu'il a suscitées nous obligent à entrer
ici dans quelque détail, mais sans la prétention ni
l'espoir d'être complet. Il suffira d'avoir indiqué
quelques faits principaux et renvoyé,pour la discus-
sion des problèmes, aux travaux spéciaux.

Les passionnaires grecs contiennent, à la date du
28 octobre, une vie d'Abercius, assez mal notée
parmi les hagiographes jusqu'au jour où une décou-
verte inattendue vint lui rendre un peu de crédit.
Dans la vie, se trouvaitinsérée uneépitaphe, en vers
d'un mètre un peu hésitant, que l'évêque Abercius
aurait dictée pour être gravée sur sa tombe. Ce petit
poème avait participé à la défaveur qui pesait sur
l'ensemble de la rédaction, et dom PITRA, tout en
rétablissantassez heureusementle texte, n'avait pu
parvenir à dissiper toutes les défiances. Mais voilà
qu'en 1881 RAMSAY découvrit à Kelendres, près de
Synnade, en PhrygieSalutaire, uneinscription funé-
raire, datée de l'an 3oo de l'èreprovinciale(216 J.-C),

qui présentait avec le texte de l'épitaphe d'Abercius
des rencontres si singulières, que le hasard ne; suffi-
sait pas à les expliquer. RAMSAY, Cities, p. 720-722 ;
Dicl. d'Arch. 'chrét., s. v. Abercius, col. 6g. Un ver*
en particulier dénonçait le plagiat, car le nom
d'Alexandre, substitué à celui d' 'ACipxw;, brisait la
mesure et trahissait l'adaptation maladroite. L'épi-
taphe d'Abercius.n'était donc pas simple élucubra-
tion d'hagiographe; On serait demeuré sur ce pre-
mier résultat, si le hasard n'avait fait royalement les
choses. Deux ans après, repassant par Hiérapolis',
M. RAMSAY' découvrait, encastrés dans la maçonne-
rie des bains, à 3 milles au sud de la ville, deux
morceaux de la propre épitaphe d'Abercius (RAMSAY,
Ciliés, p. 722-72g). L'inscriptionsuspectée était défini-
tivement authentiquée par les précieux fragments.
Restait à l'interpréter. Vu son importance, il est
opportun d'en reproduire ici le texte et d'en donner
la traduction.Dansla transcription courante.des capi-
tales indiquent les parties qui se lisent sur les frag-
ments conservésau Vaticanet reproduits plus d'une
fois. Voir Nuov. Bul.diArch. crist., I, pi, m-vu (à la
grandeur de l'original) ; Dict. d'Arch. chrét., s. v.
Abercius (belle planche) ; Syxtus, tab. R, etc.

"Ex/.£XTr,Ç -KO/ZdK G 7TO/.£t'Tï7Ç TGÛT ' iTïOiYfiO.

Çe3v tv ' kym xv.tpèî uGipv.TOz év9v. Ûéïtv.

GVVOp ' 'AÇèpxiGÇ,
G1V G jy.K&VJTïJS —otpévoç vyjoû

&ç fidr/.et -npoCàrcùv vz/Ctsa, opzvu TTêo'tsis TÏ
5 ofdvj.p.ovç hz, Ëyti pÂ'/àj.ou$ nâvr/j xvdopûiwv^

GUTOZ yv.p fi ' èSt'5v.%e (rv CGIYJÇ) ypvp.p.v-v. Tzicrrol,
EISPflMHvbc ËTre/^r.. EMENBASlAstKvàBpr^vi
KAIBASIAIS vcai t'ôïèv ypjztda TOAON XPuero-sôe/sv.
AAONAEIAONixïi /.v.p-npca £<I>PArEIAANE;w-K.

10 KAISrPIHSflEîovtiïw KAIASTEAnAv™«•«£.-,
EWPATHNAIA £««• TT«V THAESXONSrNO^t';.^.'
nArAONEXONEnO niSTIS TTÔVTIJ Se -Kpov/i
KAinAPE0HKE rposn» nANTHIXOÏN«ro T^/?,~
nANMErE0HKA6apV, fo EAPASATOIIAPOà/^àrf,

15 KAITOrTONEnEoWc ptAOISESe*,-,Sm -»«;
Gtvcv yprtTzo's iyovJK, xÈpavpv. StoGV7v. psr ' vproii.
TV.ÙTV. TivcxTroJç^ £t7rov 'ACipxto: ojoc ypxprjVKt.
è£êGpY]XG7TOV Z-GZ X«è SlùzZpGV fr/OV VJ.Y)6GJÇ.

raùS ' 0 voùv cSÇv.id ' ùirtp 'AfizpxiGv TTÔU G
aw&Sûç..

20 où pivTOt rùp-Coi Tt; âjtitp trepôv rtvv. drtuzi.
li S' GÙv, 'PcojUKt'eov Tccpîïùi ôyjçit Stzyô.iv. ypvcK,
xvl ypr^xTi TiarptSi 'Î£pmd).£i yï'-i-v. ypvvix.

« Citoyen d'une ville distinguée, j'ai fait ce [monu-
ment] de mon vivant, afin d'y avoir un jour une
place pour mon corps. Je me nomme Abercius,je
suis disciple'd'un saint pasteur, qui fait paître ses
troupeaux de brebis sur les montagnes et dans les
plaines, qui ade grands yeux dont le regard atteint
partout. C'est lui qui m'a enseigné les écritures sin-
cères. C'est lui qui m'envoya à Rome contempler la
majesté souveraine,et voirune reine aux vêtements
d'or, aux chaussures d'or. Je vis là un peuple qui
porte: un sceau brillant. J/ai vu aussi la plaine de
Syrie et toutes; les. villes, Nisibe au delà de l'Eu-
phrate. Partout j'ai trouvé des confrères. J'avais
Paul..., la foi me conduisaitpartout; partout elle m'a
servi en nourriture un poisson de source, très grand,
très pur, péché par une vierge sainte.Elle le donnait
sans cesse à manger aux amis ; elle possède un vin
délicieux qu'elle donne avec le pain. J'ai fait écrire
ces choses, moi, Abercius, à l'âge de soixante et
douze ans. Que le confrère qui les comprend, prie
pour Abercius. On ne doit pas mettreun antre tom-
beau au-dessus du mien, sous peine d'amende :
2.000 pièces d'or pour le fisc romain, 1.000 pour ma
chère patrie Hiéropolis. »

Comme l'écrivaitexcellemmentM. L. DE GRANDMAI-

SON : te A qui Ut sansidée préconçue celle inscription
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et se souvient des symboles chers entre tous à la
piété de l'Eglise primitive le bon Pasteur, le Pois-
son figuratifdu Christ, le pain et le vin eucharisti-
ques, le sceau baptismal — son origine- chrétienne
saute aux yeux.L'exégèse de certaines parties,a sans
doute ses difficultés, mais l'ensemble est clair. «.Etu*-
des, t. LXXI, p. 44o.

Celte constatationfrappa an premier abord les cri-
tiques. ZAHN, LIGHTFOOT, V. SCHULTZE, RAMSAY, DU
ROSSI. DOCBESNE, et, dans les controverses postérieu-
res, WILPBET, MARUCCHI, POMJALOWSKI,GRISAR, KAHF-

MANN,WEHOFER,PATON, DE SANCTIS, BATIFFOL,RoCCHI

se prononcèrent avec décision pour le christianisme
d'Abercius. Le sentiment n'entrait pour rien dans ces
affirmations; elles reposaient sur des faits précis
qu'une lecture attentive du texte permet facilement
de colliger.

i°) Abercius a été à Rome, et y a vu la majesté de
l'Eglise romaine, reine du monde chrétien ; 2°) il y a
vu aussi le peuple des fidèles marqué du sceau écla-
tant (du baptême) ; 3°) il a trouvé partout des chré-
tiens ; 4°)lafoi lui a servi de guide ; 5°) elle l'a nourri
du poisson (J.-C), né de la Vierge; 6°) Abercius et
les autres fidèles recevaient J.-C. sous les espèces du
pain et du vin. Qu'il n'existe pas de trace du culte
d'Abercius, ni d'attestationsuffisante de son épisco-
pat ; qu'il soit ou non identique à 1' 'AovipxiG: MdpxùlGi
d'EusÈBE(Hist. ecclésiast.,Y,16; P. G., XX, 464); que
la TzapBéiGç. «yv/j de l'inscription soit Marie, l'Eglise ou
itt'uTt; personnifiée : ce sont là, après tout, questions
secondaires. U n'en demeure pas moins certain que
la primauté du siège de Rome, le symbolisme du
poisson, le baptême, l'eucharistie, tout cela estattesté
par l'inscription d'Aberciuspour le milieu du n' siè-
cle après J.-C.

De ces faits se dégage nettement l'importance apologé-
tique de ce monument. Elle est de tout premier ordre.
Aussi conçoit-on l'embarras de ceux qui se refusent à en-
tendre parlerde catholicisme avant Irénée. S'attacheruni-
quement aux points difficiles, sans tenir compte de tout ce
que le texte présente d'indubitable, baser sur quelques
mots plus vagues des hypothèses vertigineuses: telle était
la seule voie ouverte à qui prétendaitréagircontre l'expli-
cation obvie du texte. On s'y engagea résolument.

G. FICKER, en 1894, soutint que le texte était païen et
Abercius myste de Cybèle et d'Attis, le divin tt poisson ».
A soutenir ce paradoxe,FICKERdépensa un grand luxe d'hy-
pothèses et cela suffirait à le réfuter.CependantDuejHESNE,
DE Rossi, SCBULTZE, MARUCCHI répondirent vertement à
celte thèse, qui, il faut l'avouer, trouva peu de partisans
convaincus, si l'on excepte HIBSCHFELD et HARNACK,

Une attaque sérieuse demandaitplus de mesure : HAR-
ISACK le comprit; l'année suivante, il essaya de rendre
acceptablele système de FICKER, en enveloppant dans une
imprécision calculée les affirmations trop radicalesde son
devancier. Il se- garde bien de nier le caractère chrétien
d'une bonne partie de l'inscription ; mais il essaie, de le
mettre«n contradiction avec quelques autres détails du
texte, dont il grossit à dessein l'importance et la signifi-
cation. Il n'est plus question de paganisme tout cru ; mais
le texte n'en est pas moins disqualifié : on en fait le pro-
duit d'un syncrétismeasiatique, où s'amalg-ament les reli-
gions solairesde Phrygie et les myitères chrétiens. L'exé-
gèseétaitarbitraire,ZAHN le proclama nettement;DUCHESNE

ne fut pas moins catégorique. /
La passe d'armes n était pas finie ; quelques mois plus

tard(18'J6),DIF.TERICHrelèvelegant. Reprenantl'hypothèse
de FicKERjil dépensa à.la rendre vraisemblable une éru-
dition considérable. Abercius devient entre ses mains un
prêtre d'Attis, envoyé à Rome par son dieu ou par la con-
frérie qu'ilpréside,pour allerassisteraux nocesqu'Elagabal
fit célébrer entre la pierre noire d'Emèse (iâov) et la Coeles-
tis de Carlhage. Dans la pompe des fêtes, il vit défiler la
pierre (Xâov) aux saillies luisantes ; le ee saint pasteur aux
grands yeux dont le regard atteint partout », c'est Attis ;
les ee écritures sincères », les caractères magiques de son
culte : les « confrères » partout rencontrés, les adeptes du

djieu; et Pistis » qui conduisait le voyageur devient et Nes-
tis », une divinité sicilienne qu'on naturalise en Asie Mi-
neure et identifie à De.rceto, pour pouvoir substituer au
et poisson de source, très grand, très pur, péché par unevierge sainte » les poissons sacrés d'Atargatis, que seule»
les prêtresses avaient le droit de pêcher.

Tout s'expliquetrop bien, pour qu'on ne distingue pas
un peu partout le tour de main sollicitant habilement faits
et textes. Mais cette exégèse avait du moins l'avantage de
discréditer un texteembarrassant;onne lui fut pas sévère.
DOMASZEWSKI,HEPPDINC(^«W,1903, p. 84-85, 188), S. REI-
NACH (il s'est depuis rétracté, Orpheus, p. 30) se déclarè-
rent convaincus,pendantque d'autres critiques, plus indé-
pendants ou plus sincères, comme F. CUMONT, protestaient
avec énergie contrel'audace de semblables manipulations.

Une thèse qui a résisté à de pareils assauts a fait se»
preuves. Aussi bien, les attaques de la critique n'ont-elles
l'ait que consolider la thèse du christianisme de l'inscrip-
tion d'Abercius. L'apologétique peut donc en toute con-
fiance mettre en oeuvre ce précieuxmonument.Nous aurons
à le citer ailleurs commeun témoin de la disciplineeucha-
ristique et de la prière pour les morts, ici il suffit da
noter les traits caractéristiques de l'unité de l'Eglise : ca
ne sont ni les moins importants ni les moins appuyés.
Abercius laitallusion à l'Eglise universelle, partout répan-
due, unie dans une. même foi et participant aux mêmes
rites sacrés. Pour venir après la Didaché, l'épitre de Cla-
ment de Rome, les lettres d'Ignace d'Antioche et de Poly-
carpe, le Pasteur d'Hermas, ce témoignage ne perd rieu
de sa valeur : c'est un anneau dans la chaîne de la tradi-
tion, un anneau d'or. Cette Eglise qu'Abercius a trouvée
identique à elle-même, de Phrygie en Syrie et de Nisibe
à Rome, est un grand corpsvivant dont la tète est à Rome.
Clément, Ignace, Polycarpe, Hégésippe, Denys de Corin-
the témoignent que Rome, dans l'Eglise, est le centre né-
cessaire d'unité. Abercius l'end hommage, à sa manière,
à la primauté d'honneuret de droits de Rome : à 72 ans,
il se rappelle que le saint pasteur l'a envoyé à Rome con-
templer cette tt majesté souveraine et voir une reine aux
vêtements d'or et aux chaussures d'or ». Sous cette péri-
phrase chatoyante, le théologienqui comprend reconnaît
la thèse catholique qu'affirme le voyage ad limina, si l'on
ose dire, de cet évêque phrygien, et, sous le luxe d'épi-
thèles où se complaît l'admiration du vieil asiatique, il
retrouve tt l'Eglise dignede Dieu, digne de gloire et d'éloge,
digne du nom de bienheureuse et d'immaculée et prési-
dant ù l'universelle assemblée dé la charité » qui avait,
70 ou 80 ans plus tôt, excité le lyrisme d'un autre oriental
émerveillé, Ignace d'Antioche.

BIBLIOGR. — Il suffira de renvoyer à cinq arti-
cles, où l'on trouveratoutes les indications nécessai-
res et le résumé des controversesengagées autour de
ce texte fameux. Cf. Revuedes Questions historiques,
t. XXXIV, i883, p. i-33 (DUCHESNE); Etudes, t. LXXI,
1897, p. 433-46i (L. DE GRANDMAISON); Revue du
clergé français, t. XII, 1897 (LEJAY); Dict. d'Arch.
chrét.,s.v. Abercius (LECLERCQ); Rom. Quartalschrift.
1909, p. 87-112 (F. X. DOELGER).

d) Luttes etdivisions. — A son Eglise, J.-C. avait
prédit la persécution(Mt., xxrv, 9 ; Jo., xvi, 2) ; Paul
avait prémuni les fidèles contre le scandale de déchi-
rures plus douloureuses(I Cor., xi, 19). La prédiction
du Sauveur s'est réalisée, comme aussi la loi morale
énoncée par l'apôtre : l'Eglise a été persécutée, les
hérésies se sont efforcées de déchirer sa robe sans
couture.Persécutionset hérésies ont laissédes traces
dans les inscriptions.

ex) Là même où elles ne rappellentlesouvenir d'au-
cun martyr, lescatacombestémoignent déjà éloquem-
ment des persécutions qui contraignaient l'Eglise à
se cacher. Mais les souvenirsplus positifs sont extrê-
mementnombreux : les inscriptions de l'Orient et de
l'Occident rappellent la mémoire des martyrs et le
culte dont ils étaient l'objet. Etienne le protomartyr,
Sergios, Léontios, Bacchos, Théodoros eurent des
dévots dans tout l'Orient, et l'Occidentne les ignora
point ; maisnullepart, si l'onexcepteRome,le nombre
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des témoignages relatifs aux martyrs n'est aussi
considérable qu'en Afrique. Ils ont été réunis par
M. MONCEAUX (Enquête sur l'Epigraphie chrétienne
d'Afrique, IV. — Martyrs et Reliques, dans Mémoires
présentéspar divers savants à l'Acad. des Inscript.,
t. XII, i" partie), qui a consacré unepénétrante étude
à ces documentsqui éclairent d'unjour si précisl'his-
toire.des persécutions.Parmi d'obscurs héros, que la
piété des»fidèles honorait à l'égal des victimes plus
illustres, nous retrouvons les noms de martyrs
demeurés célèbres jusqu'à nos jours, et ce n'est pas
sans émotion qu'on a appris la découverte récente de
la pierretombale des grandes martyres deCarthage,
Ste Perpétue et Ste Félicité, ensevelies avecleurs com-
pagnons dans la Basilica Majorum (cf. Comptes ren-
dus de l'Acad. des Inscript., 1907, p. 191-192, 193-195,
5i6-53i).

Il faut signaler, comme intéressantencore l'histoire
des persécutions, les certificats de sacrificedontnous
avons conservé 5 exemplaires sur papyrus. Bien que
leurs titulairesparaissent avoir été des païens, — et
il ne faut pas s'en étonner, puisque l'édit de Décius
visait tous les citoyens de l'empire et les obligeait
tous àl'épreuved'un sacrifice, — ces documentsvien-
nent illustrerà souhait ce que les écrivains ecclésias-
tiques nousracontent de l'épreuveimposée aux fidèles
et du sort des libellatici. Cf. C. WESSBLY, Les plus
anciens monumentsdu christianismeécrits sur papy-
rus, Patrologia Orientalis, t. IV, fasc. 2, 1906, p. 112-
124; Journal des Savants, 1908, p. 169-181 (P. Fou-
CART); on y trouvera, avec le commentaire, la biblio-
graphie de ces documents.

On a mentionné plus haut la pétition des païens
d'Aricanda, demandant à Maximin de rouvrir l'ère
des vexations contre les chrétiens.Peu de témoigna-
ges sont plus clairs sur l'état des esprits, vers 312,
dans certaines provinces de l'empire.

De- ce documentil faut rapprocher une inscription
récemment découverte à Laodicée de Lycaonie (Lao-
diceia Combusta) qui vient ajouter un trait nouveauà
l'histoire des persécutions et nous donner le sens,
sinon la teneur, d'un des derniers édits portés contre
les chrétiens, dont l'histoire n'avait pas gardé de
traces. C'est l'inscription que l'évêque de Laodicée,
Eugenius, fil graver sur sa tombe. Il y raconte ses
débuts dans la carrière militaire en qualité d'attaché
à l'officium du gouverneur de Pisidie, son mariage
avec la fille du sénateur romain C. Nestorianus; sur-
vint l'édit de Maximin Daia, il confessa la foi dans
les tortures; rendu à la vie civile, il fut bientôt dési-
gné pour l'épiseopat qu'il exerça pendant 25 ans;
évêque, il releva de ses ruines son église (détail des
travaux); enfin, sa tâcheaccomplie, il se démitde ses
fonctions pour attendre, dans la retraite d'un ermi-
tage, la fin de ses jours. Ce texte que M. RAMSAY
n'hésite pas à rapprocherde l'inscription d'Abercius
est un peu trop long pour être cité en entier; il suf-
fira d'en détacherles lignes qui en fontun monument
historique de premier ordre :

lig. 5 èvt$èTUpzrvXvypdvtoxûsùvcoii<f\o~]iTYi7v.v7iz ènl [Mla^t/xeVou

T0Ù4 ^p[E]ttr-riKvcù;djtiv xv.i /Jtvj
à7roep.]/âa-o-£c-t?aï

TÏJÇ

ffTpKT£t[a]=, 7Ùei'ffTaç oè GCKC
^3ao-cévou[ç] ÙTXopsîvvç

èïrè Aïoyèiiovî rtysp.trjoz,...

L'édit de Maximin qui ordonnait aux chrétiens de
sacrifier el leur défendait de quitter le service mili-
taire dut être porté entre 307 et 312; Eugenius con-
fessa la foi vers 3io; l'inscription fut gravée entre
338 et 34o. Voir le commentaire de cet important
document par Vv*. M. CALDER (Expositor,nov. 1908,

p. 38g-4ig; avril 1909, p. 307-322) et W. M. RAMSAY
(ibid., déc. 1908, p. 546-557; Luke the physician,
p. 339-35i). Le texte a été reproduit par E. PREUSCHEN

(Kiirzere Textezur Geschichte der alten Kirche u. des
Kanons, p. i4g-i5o), avec quelques négligences,
cf. Expositor, janv. 1910, p. 5i-55 [RAMSAY'].

f) Comme les catholiques,les hérétiques gravaient
des inscriptions; nombre de ces textes sont parve-
nus jusqu'à nous et ajoutent quelques précisions,
sinon à la connaissance des doctrines hétérodoxes,
du moins à l'histoire de leur diffusion dans les pro-
vinces

.
'

Ainsi une inscription trouvée à Deir-Ali dans la
région de Damas (WADD., 2558), nous fait connaître
l'existence en ce lieu d'une synagogue de Marcioni-
tes. Le texte est daté de 318; il vient corroborer l'af-
firmation d'Epiphane, qui, peu d'années plus tard,
témoignait de la persistance de la secte des Marcio-
nites en Syrie de son temps. C'est de plus la seule
attestation épigraphique de l'existence d'un lieu de
culte public, consacré à une hérésie, et antérieurde
plusieurs années aux églises chrétiennes les plus
anciennes de la région.

Dans la Syrie du Nord, parmi de nombreuses ins-
criptions reproduisant le trisagion, il en est 4 où se
trouve insérée la formule de Pierre le Foulon (PBEN-
TICE,AAE,6,295,322;ai. Monum. Eccles, liturg., p. CES
et Revue Bénédictine, XXII,p. 433-434);cette addition
hérétique marque autant de centres monophysites.
Le Montanisme a laissé des traces en Afrique et en
Phrygie; telle cette inscription qui porte la curieuse
invocation : in nomine Patris et Filii [et] Do(mï)ni
Muntani (CIL, VIII, 2272); telle encorecette épitaphe
de Mouvrai, femme de Lupicinus, qui est qualifiée de
XpzwriKmnvcvp.KrtxYj(Echosd'Orienl^Y, 148-149; VI, 61-
62; VII, 53-54). Il est même probable que la mention
ypît<rTiv.vdc, qui se rencontre sur quelques autres tituli
phrygiens, dissimule la vraie identité d'autres mon-
tanistes (cf. RAMSAY, Cities, p. 49')-

Noter une inscription manichéenne, à Salone, qui
paraît être unique en son genre : Bcistm Kv.pdijoz., AueW,
Uvyiyja..., cf. F. CUMONT, Rev. d'Hist. eccles., 1908,

p. 19-20.
L'épigraphie gnostique est assez riche. Citons seu-

lement l'inscription de Flavia, à Rome, qui et
dési-

reuse de voir la lumière du Père..., s'est hâtée d'aller
contemplerles divins visages des éons, le grandange
dp grand conseil, le Fils véritable, pressée qu'elle
était de se coucher dans un lit nuptial, dans le sein
paternel des éons » (CIG, g5g5tz, reproduitpar BATIF-

FOL, Littérature grecque, p. II5).
Les textes de ce genre sont rares ; mais, par contre,

quel n'est pas le nombre des petites amulettes à épi-
graphe, dont les gnostiques propagèrent l'usage et
qui sont si abondamment représentéesdans les col-
lections d'antiquités chrétiennes1 (cf. Dict. d'Arch.
chrét., s. v. Abrasax, Basilidiens, Anges).

Mais, de toutes les épigraphies hérétiques, la plus
richeet la plus instructive semble êtrecelle des Dona-
tistes. Demeurée inaperçue ou négligée jusqu'à ces
derniers temps, elle a été pleinementmise en lumière
par M. P. MONCEAUX, qui a montré tout le partiqu'on
en peut tirerpour illustrer et compléter la littérature
polémique africaine du iv* et du v" siècle (Rev. de
Philologie, 190g, p. 112-161)

Nous ne pouvons que signaler les points princi-
paux de son étude si sagace et si érudite. Les textes
donatistes actuellement connus peuvent se répartir
en 4 séries. Le premiergroupe (p. 1 I4-I 19) comprend
les inscriptions gravées sur les monumentsou buri-
nées sur les bijoux qui reproduisent, isolément ou
dans une formuleplus étendue, la devise et le cri de
guerre des donatistes, ce Deo laudes, leur « clairon
de bataille » (A0G., Epist., CVIII, 5, i4), auquelrépond
le Deo gratias catholique. Comme l'écrit excellem-
ment M. M., ces monuments,où se lit tantôt la devise
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des dissidents, tantôt celle des catholiques, sont les
témoins les plus fidèles des querelles religieuses de
ces temps-là, les interprètes les plus sûrs de la psy-
chologiedes foules. Ils aident à comprendre les âmes,
en nous montrant comment la guerre entre les deux
églises africaines se poursuivait jusque dans les asi-
les de la prière et de la foi, jusque sur les murs, les
piliers et les chapiteaux, les portes et les façades
des basiliques.

Une seconde série (p. ng-i36) est formée des ins-
criptions monumentalesdonatistesou antidonatistes,
qui nous ont transmis l'écho des controverses pas-
sionnées qui mettaient aux prises clercs et fidèles
des deux églises rivales : principes et griefs récipro-
ques, prétentions,espérances et rancunes des deux
partis ont trouvé leur expression sur leurs édifices.
A côté de la polémique de « tracts », il y eut aussi
la polémique,sur pierre : controverse directe à coups
de formules ou d'acclamations, lutte indirecte à l'aide
de textes bibliques habilement travestis. L'attitude
provocante des donatistesse retrouvedansdes formu-
les sacrées : in Deo speravi nontimevo quitmihifaciat
homo; — siDeus pro nobis quis contra nos? —fidein
Deuetambula ; —siDeuspro nobis, quisadversusnos?
Leurprétentionà la sainteté, à lapureté,à la justice, se
traduit dans les épithèles que leurs textes mettent
en vedette : sancti, jusii, bonis bene; àprement ils
revendiquaient le monopole de la catholicité, et ces
disputes trouvent leur expression dans les inscrip-
tions gravées sur leurs églises. A l'opposé, l'épigra-
phie catholique répond à tout ce fracas par des paro-
les de conciliation,des appels à la communioncatho-
lique (semperpax, hic pax in Deo, pax Dei Patris),
de touchantes professions d'humilité, des allusions
à la faiblesse de l'homme,à son caractère de pécheur,
à la nécessité de la pénitence.

Les deux dernières séries (p. 137-161) sont consti-
tuées par l'épigraphie martyrologique donatiste et
les épitaphes des schismatiques. Oh sait le culte que
la secte, qui se disait te l'Eglise des martyrs », profes-
sait, non seulement pour les martyrs célèbres d'au-
trefois, mais encore pour les nombreux champions
du parti, tombés dans les bagarres. Aussi, combien
peut-être de schismatiques parmi les martyrs, incon-
nus des hagiographes, que nomment les textes épi-
graphiques de Numidie! Mais, pour certains, on a
plus que des présomptions : le diacre Emeritusqu'une
dédicace pompeuse met sur le même pied que les
saints apôtres, la moniale Robba, soeur de l'évêque
Honoratus, — caede traditorumvexata, meruit digni-
tatemmartirii, — nous apparaissent comme des héros
de la secte. Ils ne 'sont pas seuls. Il est curieux de
mettre en parallèle avec ces épitaphes belliqueuses,
d'où la piété est absente, la touchante inscription
rédigée par Augustin pour la tombe du diacre Nabor,
donatiste converti, que ses anciens coreligionnaires
assassinèrent :

...conversus pacempro q(ua) moreretur amavit...
verum martyrium vera est pietate probat'um)

(DE ROSSI, Inscr. Christ. U. R., II, p. 461).

Les épitaphes de quelques sectaires, évêques, prê-
tres, diacres, complètent les renseignementsque l'épi-
graphie africaine nous fournit sur le Donatisme. On
voit que ceshumbles inscriptions,pieusement recueil-
lies par les archéologues, contribuent à éclairer l'his-
toire de l'Afrique,.au temps d^Optat el d'Augustin.

2. Vie intérieure de l'Eglise. — D'autres séries
de documents nous font pénétrer plus avant dans la
vie de l'Eglise, et nous livrent le secret de son unité,
en nous montrant une sève unique qui circule dans
tous les membres de ce corps : les âmes sont resser-

Tome I.

rées dans une même foi et nourries des mêmes sacre-
ments; la liturgie se crée et se codifie peu à peu; le
culte des saints et des martyrs maintient une étroite
communion entre l'Église militante et l'Eglise triom-
phante; les institutions ecclésiastiques se dévelop-
pent avec leur physionomievariable suivant les pro-
vinces ; la vie ascétique prend son premier essor ; la
mentalité chrétienne se forme : sur tous ces points,
les textes épigraphiquesapportent leur contribution
à la connaissance du fait ecclésiastique. ZACCARIA,
GÊNER,MARUCCHI, le P.SIXTE ontdressé des listes d'ins-
criptions, groupéesenordrelogique ; on ne peut songer
à reprendre ici ce travail, il suffira de rappeler quel-
ques traits particulièrement significatifs sous quel-
ques rubriques : credo, sacrements, culte, institutions
ecclésiastiques, vie morale chrétienne.

a) Credo. — Il n'y a pour ainsi dire pas un article
du credo qui n'apparaisse dans les inscriptions :l'unité de Dieu, la Trinité, la divinité de J.-C, la
Rédemption, le jugement, le Saint-Esprit, l'Eglise, la
communion des Saints, la rémission des péchés, la
résurrection de la chair, la vie éternelle témoi-
gnent d'une foi qui trouvait une suprême consolation
à s'afficheraugrand jour, quand les circonstances le
permettaient.

A ce point de vue, les marbres de la Gaule sont de
la plus haute importance (LE BLANT, Recueil, p. u);
cependantles inscriptions de l'Orient ne leur cèdent
pas en valeur démonstrative. C'est à elles que nous
emprunterons quelques exemples ; car là seulement,
dans les ruinesadmirables de la Syrie,nous trouvons
des inscriptionsqui sortent du type funéraire, le seul
ou à peu près qui ait survécu en Occident. Quand on
*i fait le départ des textes suspects d'intentions su-
perstitieuses, il reste tout un lot d'invocations et
d'acclamations, réparties entre le ivf et le vi' siècle,
où la foi se manifeste dans l'élan de la prière. Ce que
ces chrétiens orientaux, chrétiens tardifs peut-être,
mais animés d'un zèle de néophytes, gravent sur
leurs maisons, pour attirer la bénédiction de Dieu et
donner à leur acte de foi l'éternité de la pierre, c'est
avant tout l'affirmation répétée de l'unité de Dieu :
tt un seul Dieu », te un Dieu unique », et un Dieu, un
Christ », te un Dieu, roi éternel ». A côté de l'affir-
mation monothéiste, défi ou protestation à l'adresse
du paganisme ambiant, les professions de foi trini-
taire sont multipliées au point de paraître répondre
aux clameurs hétérodoxes : n au nom de la Ste Tri-
nité », tt grande est la puissance de la Trinité » ; sou-
vent, c'est dans une doxologie que se traduit le
même article du symbole, et le et Gloire au Père, au
Fils, au S. Esprit », s'oppose, ainsi que le trisagion
catholique à la formule hérétique de Pierre le
Foulon.

La foi qui se manifeste aussi explicitement est
déjà une prière; mais combien souvent elle inspire
des invocations plus directes et plus pressantes I Les
appels à l'aide, à l'assistance, à la protection,à la mi-
séricorde de Dieu sont extrêmement fréquents, et Sei-
gneur, souvenez-vousde moi dans votre royaume » ;

tt Seigneur, secourez-nous » ; tt O Dieu unique, vous
qui aimez ceux qui vous craignent »; tt Celui qui
s'abrite sous la protection du Très-Haut, repose à
l'ombre du Tout-puissant. Il dira au Seigneur : tu es
mon refuge et ma forteresse, mon Dieu en qui je me
confie » ; « Seigneur, aie pitié de moi » ; te

Que ta mi-
séricorde se mesure à nos espérances » ; « Sauve ton
peuple » ; « Seigneur, garde cela à ton serviteur » ;
te

Marquecette maison de ton sceauet de celui de ton
Fils » ; ee

Christ, entrez » ; ee
Là où le Christ est bien-

veillant, c'est le bonheur pour l'homme » ; ee
Christ,

tu as mis la joie dans mon coeur, tu nous a fait nb<m-
4.6
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der de froment, de vin et d'huile, dans la paix ». On
confie le seuil de la porte à Dieu et au Christ : et

Ils
garderont à jamais mon entrée et ma sortie » (i. e.
toutes mes actions); et

II me bénira à l'entrée et à la
sortie. » On s'encourageen songeant que tt c'est le
Dieudes puissancesqui gardel'entrée » ; « S'il est avec
nous, qui sera contre nous? »; et

Jésus, né de Marie,
habite là ». Les appels ù l'hôte divin se font plus
pressants : « La victoire est au Christ, arrière Sa-
tan ! » ; «Le Christ toujours vainqueur est là, foi,
espérance, amour. Il relève le malheureux de la
poussière, il retire le pauvre du fumier » ; et II est
médecin et dissipe tous les maux » ; et H est sau-
veur ». La croix participe à son rôle protecteur : te

La
croix est victorieuse » ; te La croix présente, l'ennemi
est sans force » ; te Par ce signe je suis vainqueur de
mes ennemis ».

Ces quelques détails — c'est un choix très res-
treint — sont des indices précieux qui nous permet-
tent de constater combien profondément le christia-
nisme avait pénétré ces populations, qui, longtemps,
eurent si mauvaise réputation. La même foi, les
mêmes prières, les mêmes emprunts à l'Ecriture se
retrouvent dans l'épigraphie funéraire; mais là, ce
qui ressort surtout, c'est la croyance à la résurrec-
tion. Quel devait être le sort des âmes justes, affran-
chies par la mort? la vision immédiate ou l'attente,
dans l'Hadès, du triomphe final? Sur ce point la
croyance des premiers siècles était hésitante (LE
BLANT, Recueil, II, p. 3g6-4n). Mais tous attendent
pour leurs morts la résurrection, s'attachant à cette
vision d'espoir de toute l'ardeur de leur foi. Nulle
part, peut-être, cette attente de la résurrection n'est
affirmée avec plus d'insistance que sur les marbres
de la Lyonnaise: surrectura cum(dies)Dni advenerit,
surrecturus in XP°, resurrecturus cum sanctis in spe
resurrectionisvitae aeternae, reviennent sur toutes les
tombes. LE BLANT s'est demandé pourquoicette foi si
explicite, si appuyée, alors qu'ailleurs elle s'exprime
avec plus de discrétion. Soupçonnant que le dogme
ne s'affirmait que parce qu'il était combattu, il a
montré que, de fait, cet espoir de la résurrection,
proclamé si haut, était une réponse aux doctrines
gnostiques qui avaient fait tant de ravages dans la
Lyonnaise (Recueil, n" 467, 4/8; cf. t. II, p. 161-168;
Nouv. Recueil, p. xxi).

On pourrait.accumulerles exemples, comme aussi
passer en revue les autres dogmes du credo. Quelques
références suffiront. En attendantla résurrection, les
corps des défunts sommeillent dans la tombe; avant
de mourir, ils ont pourvu à la sécurité de leur
dépouille, que la vigilance de leurs descendants en-
toure d'une sollicitude inquiète : des amendes, des
anathèmes, des adjurations doivent les protéger
contre les violateurs; on ambitionne le voisinage
d'une tombe sainte, pour bénéficier de la sécurité
que garantit la présence des martyrs; souvent même
les saintes espèces déposées auprès de la dépouille
mortelle lui assurent l'immunité contre les attaques
du démon (LE BLANT, Recueil, I, p. 396 suiv. et com-
mentaire du n° 4g2j Nouv. Recueil, p. xxi; cf. Dict.
d'Arch. chrét., s. v. Ad sanctos, Ampoulesde sang, no-
Jammentcol. 1767-1759; Anges, col. 2i4i-2i44).

On aura vite constatéque les éléments fournis par
les sources monumentalesne donnent pas à la théo-
logie historique une base indépendante suffisante.
Nous pouvons du moins, grâce aux inscriptions qui
contiennent des éléments dogmatiques, constater
dans quelle mesure les écrivains ecclésiastiques tra-
duisent la pensée de leurs contemporains; discerner
les préoccupationsde telleset telles générations,per-
cevoir l'écho des querelles ; surtout retrouver quelque
chose de la mentalitéchrétiennedes humbles, de ceux

qui n'ont pas écrit de livres, mais dont les modestes
épitaphes sont venues à nous, alors que tant de sa-
vants commentaires se sont perdus. Dans ces inscrip-
tions, d'un grec ou d'un latin souvent bien incorrect
et d'une lecture malaisée, nous entrevoyons quelque
chose de ce qu'ont pensé, cru, espéré, aiméet attendu
ces lointaines générations, si proches de nous dans
la foi, et, du mêmecoup, ces vieillespierres prennent
pour le chrétien qui les épèle un puissantintérêt : il
y sent vibrer des âmes.

b) Sacrements. — Nous avons déjà parlé du saisis-
sement causé par l'apparition de la Roma sotter-
ranea de Bosio (i634) : les Catacombes, livrant le se-
cret du christianismeprimitif, le montrèrentsivoisin
dans ses dogmes, sa discipline et ses symboles, de
l'Eglise du xvi' siècle, dont le protestantisme pro-
clamait la déchéance, qu'il y eut des conversions, les
premières qu'ait opérées l'archéologie. Or, s'il est un
sujet où la continuité entre la primitive Eglise et
celle d'aujourd'hui soit le mieux attestée par les mo-
numents, c'est bien sur certains points de la disci-
pline sacramentaire.La preuveen est facile, bornons-
nous à quelques détails.

Le Baptême nous apparaît, dans nombre d'ins-
criptions, comme une nouvelle naissance : renatus,
caaxamuSzt'i, renovatus; on en conserve la date comme
celle de la naissanceà la vie (Monum. Eccles. liturg.,
n" 4224j SYXTUS, p. i55-i56); c'est une illumination
(faimpdi), le baptisé est un illuminé (ysofàtvrzoi) ; il
marque d'un sceau, vtfpvyiz. (cf. l'inscription d'AÏier-
cius); il confère la grâce, tellement que, pour signi-
fier tt baptisé », l'expression « accepta gratia » fait
souvent place à des formules plus brèves, auxquelles
personne ne se trompait : >i consecuius», tt percepit »;
par lui on devient « fidèle », fidelis, fidelis factits,
Trttrro's. Voir Dictionnaire de Théologie, s. v. Baptême,
col. 233-244; Dict. d'Arch. chrét., s. v. Baptême;
SYXTUS, p. i54 suiv.; DOELGER, Die Firmung in den
Denkmàlern des christlichen Altertums, dans Rômi-
sche Quartalschrift, igo5, p. I-40-

Le baptême des enfants est expressément attesté.
Le petit PosthumiusEuthemion, mort à 6 ans, venait
de recevoir le baptême (Monum. Eccles. liturg.,
3447)j Ingeniosaestmorterégénéréeà4 ans (SYXTUS,
p. i56); on connaît d'autrespetits chrétiens de 3, de
2 et d'un an. Aucun texte ne révèle mieux la solli-
citude des parents pour ces tout petits que l'épi-
taphe d'Apronianus, (qui) vixit annum et menses
nove(in) dies quinque, cum soldu (= solide) amatus
fitisset a majore sua et vidit hune morti consûtum
esse petivit de Aectesia ut fidelis de seculo recessisset
(Monum., 3429). La mort vient-elle à prévenir cette
pieuse hâte, on essaie de se persuader que Dieu se
laissera toucher par tant d'innocence, et que la croix
gravée sur la tombe couvrirade son ombre sacrée la
faute originelle ineffacée. Ainsi s'efforçaient der
croire les parents du petit Theudosius, quem pura
mente parentes optabant sacro fontes baptismatetin-
gui, improba mors rapuet, set summi reetor Olimpi
praestabet requiem membris,ubi nobile signum prae-
fixum est cruces Chr(isi)ique vocavetor ères (BUECHE-
LER, Carmina epigraphica, I, 7^0). Sur ce dernier
texte, voir LE BLANT, Nouv. Rec, n° 331 ; Rev. d'hist. et
litt. relig., XI, p. 282-239.

Comme le baptême anticipé, le baptême tardif
apparaît sur les monuments épigraphiques. Un
chrétien meurt à 35 ans, 57 jours aprèsson baptême
(SYXTUS, p. i56); combien d'autres, enfants ou hom-
mes faits, que la mort surprit au lendemain de leur
baptême, et qui partirentavant d'avoirdéposé l'aube-
baptismale et

in albis recessit », >e
albas suas octa-

bas Pascae ad sepulcrum deposuit », cf. Dict. d'Arch..
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Chrét., s. v. Aubes baptismales; SYXTUS, p. i5g-i6o.
Le plus touchantexemple de baptême in extremisest
celui de la petite Julia Florentina (CIL, X, 7112):
quae pridie nonas martias ante lucem pagana nata...
mense octavo decimo et vicesima secunda die comple-
tis fidelis facta hora noctis octava ultimum spiritum
agens supervixit horis quattuor.

Le baptême purifiait le néophyte, la Confirmation
achevait cette renaissance, qui, commencée dans
l'eau, se consommait dans l'Esprit. Nous savonsque,
dans la collation solennelle, le baptêmeet la con-
firmation étaient conférés simultanément, aussi
ne faut-il pas s'étonner de trouver peu de traces de
celle-ci ; ce n'est pas qu'on y ait attaché peu d'impor-
tance, mais c'est qu'elle ne faisait qu'un avec le
baptême, dans le grand acte de la régénération com-
plète. Cependant elle apparaît avec plus ou moins
de probabilité dans plusieurs textes, sous des for-
mules malheureusementtrop peu précises : et crucem
accepit », et

frontem cruce membra fronte purgans ».
Un texte du milieu du iv* siècle est plus clair, c'est
l'épitaphe de Picentiae Legitimae neophytae die V
kal. sep. consignatae a Liberio papa (CIL, XI, 4975).
A partir du v6 siècle, les textes sont plus nombreux.
Voir l'étude approfondie que DOELGER a consacrée à
cette intéressante catégorie d'inscriptions.

Les traces de la Pénitence sont plus douteuses.
Agere paenitentiam se dit de la vie religieuse (CIL,
XIII, 2377, cf- v> 74i5; HUEBNER,/. //. Chr., 42; CIL, V,
5420, XII, 2193); il se peut donc que tous les tituli
où le mot apparaît aient trait à des moines ou à des
moniales; cependant LE BLANTa cru reconnaître des
traces de pénitence in extremis dans l'inscription
d'Ajdutor (vi'siècle),ejrttjpost acceptam paenitentiam
migravitad Dnum(LsBLKHT,Recueil,n° 6a3 ; CIL, XII,
090 ; cf. LE BLANT, n° 66).

Les documents relatifs à l'Eucharistie sont autre-
ment explicites. Il suffit de signaler les deux monu-
ments les plus importants : l'inscription d'Abercius
et celle de Pectorius.

Du texte phrygien, il suffira de rappeler qu'on y
trouve l'universalité de l'aliment eucharistique :
te partout elle m'a servi en nourriture un Poisson de
source, très grand, très pur, péché par une vierge
sainte» ; probablementaussi la communion fréquente
et elle le donnait sans cesse à manger aux amis » ; le
caractère spécifiquement chrétien du rite : la et

foi »,
les

ee
amis », tout cela ne convientqu'à des disciples

du Christ; la communion sous les deux espèces : et
elle

possèdeun vin délicieux qu'elle donneavec le pain ».
Presqueà l'autreboutdumonderomain,mais encore

dans la sphère de l'influence asiatique, nous retrou-
vons un précieux témoignage des usages eucharisti-
ques des premières générations chrétiennes gau-
loises.

En i83g, furent découverts à Àutun des fragments
d'inscription grecque (Inscriptiones graecae, XIV,
2Ô25). Dom PITRA reconstitua et édita le texte, connu
depuis sous le nom d'inscription de Pectorius.
Quelle quesoit l'incertitude de certains compléments,
on peut s'en tenir à la lecture que nous donnons ici.

'lyJKiGz o\vpv.vi'Gv 0îjêov yevo;, rrcopi utpvù
ypf,ce, /aCeàfv 7Tiîyv]]y ôcpCpoTGV bi fipGTiot%

Ôsrïïttiav ùSoirïw[vm Tv;v tr/iv, fO.l, £?aJ.7î£0 ^u^f/;vl
t5v.7LV

V.ZVVGIÇ,
—XovToSd'TOV GOijfyç,.

^,oiT?,pGi v.yîOiv paXiriSèv. lv.p£v:j[t /3^e3fftv],
,

Effets Tttvexwv, iydvv èyoïv Tzvj.v.pvnç,.
'XyfHtï ydlpTaZ'] vpv, ÏOizïoi, Sèzr—orv aoiTzp,

tu siSoi pÏ7j^Tr,p, c-È Xvzà^Gpx, ftSç ro ôwdvroiv.
'AvydySu fndr^sp, Ttà/juS xe[yv]pt7p.èv- 6-jpto

.

wvv pVfirpt ylvxzpri xat àSeXfsi]aiGiv ê/wêacv,
T[^fftÎ55 slprpy HG\ pvYÎaEG Htxroptou[G).

La première lettre des cinq premiers vers donne
en acrosticheIXOlffi.

te
Race divine du Poisson céleste, veille sur la

pureté de ton coeur, car tu as reçu, parmi les mortels,
la source immortelledes eaux divines. Ami, réchauffe
ton àme dans les ondes vives de la Sagesse qui
porte la richesse aux hommes. Reçois l'aliment, doux
comme le miel, du Sauveur des saints et mange-le
avec avidité, en tenant le Poisson dans tes mains.
Mon Maître et Sauveur, je veux me rassasier du
Poisson; que ma mère dorme en paix, je t'en supplie,
lumière des morts. Aschandios, mon père chéri,
avec ma douce mère et mes frères, dans la paix du
Poisson, souviens-toi de ton Pectorios. »

Le texte est important, instructif; mais encore ne
faut-il pas en surfaire la valeur et le témoignage. Y
retrouver la divinité de N.-S. J.-C, ses titres et ses
noms de Sauveur, de Christ et de Jésus; la prédica-
tion des oracles évangéliques, l'incarnation, la men-
tion du coeur sacré de J.-C., l'antiquité et l'efficacité
du baptême, l'eucharistie, l'antiquitéet l'authenticité
des paroles sacramentelles, la présence réelle, l'an-
tique usage de recevoir l'eucharistie sur les mains,
la communion sous une seule espèce, l'effusion de la
grâce par la prière, la prière pour les morts retenus
au purgatoire, la vision béatifique pour les justes,
l'intercession des saints : n'est-ce pas se laisser
entraînerà de dangereusesimaginations, et mêler à
la réalité la fantaisie? Cf. LE BLANT,résumant dom
PITRA, Recueil,n° 4, p. 11.

Le monument garde toute sa signification, si l'on
se borne à y reconnaître ce que fournit l'interpréta-
tion obvie du texte. Il suffit de noter ici la tt source
immortelle de l'eau divine », «. l'eau toujours jaillis-
sante de la sagesse qui donne les trésors et réjouit
l'âme », cette ee

faim » que « rassasie » la nourriture
« douce comme miel duSauveur des saints », expias-
sions qui sont toute une mystique de l'eucharistie;
le poisson qu'on mange en le

te tenant dans ses
mains », dernier trait qui prouve indubitablement la
communion sous l'unique espèce du pain. Enfin, il
estutile de constater quel sentiment révèle une pro-
fession de foi relative à l'eucharistie gravée sur un
tombeau. La réponse est fournie par Jo., vi, 5o : si
quis ex ipso manducaverit, non morietur in aeternum;
nourriture durant la vie, l'eucharistie est aussi un
gage de résurrection.

Les détails liturgiques que nous avons relevés,
ainsi que ces effusionspieuses, sont d'un vif intérêt ;
aussi importe-t-ilde leur assigner une date. Or rien
n'est plus déconcertantque les conclusions chrono-
logiques auxquellesse sont arrêtés les interprètes de
l'inscription de Pectorius : les uns la font contempo-
raine des Antonins, d'autres la rabaissent jus-
qu'au vne siècle. La vérité est à rechercher entre ces
deux extrêmes : au dire des juges les plus autorisés
et lesplusmodérés, l'inscription, dans sa teneur pré-
sente, ne serait pas antérieure à la fin du m" ou au
début du rve siècle ; mais il est bien probable que le
petit poème théologique qui en forme le début, sorte
de passe-partout, soit beaucoup plus ancien et date
des premiers temps chrétiens. Si le fait est exact, on
conçoit la portée de pareil témoignage en faveur de
la communion sous une seule espèce, à une date
aussi reculée. Mais s'agit-il de la distribution
publique de l'eucharistie ou de la communion faite
en dehors de l'église? Voir Diction, dé Théologie,
s. v. Communionsous les deuxespèces, col. 552 et suiv.

Les inscriptions relatives au Mariage sont très
nombreuses. O. PELKA les a réunies (Altchristliche
Ehedenkmâler, dans la collection Zur Kunstge-
schichte des Auslandes, V, 1901). De son étude se dé-
gagent des conclusions intéressantes, v. g. sur l'âge
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nubile soit des hommes soit des femmes, les secon-
des noces. Le chapitre rv, consacré au mariage des
clercs (p. 75-94) mérite surtout attention. L'auteur a
groupé les mentions de clercs mariés de tous les de-
grés de la hiérarchie, des fossores aux évêques : il
relève ainsi 8 évêques mariés; aucun d'eux n'appar-
tient au clergé de Rome.

c) Comme la théologie saeramentaire, l'histoire
du culte chrétien rencontré dans l'épigraphie une
auxiliaire imprévue. Quelquesindications seulement,
relatives à la liturgie et aux formes diverses du
culte rendu aux saints.

K) Les liturgies chrétiennes n'ont point été codifiées
dès l'origine; institutions vivantes, elles se sont len-
tement développées et ne nous sont bien connues
qu'àpartirdu moment où elles atteignirent leur ultime
détermination. Cependant, nous ne sommes pas
dépourvus d'informationssur leursstades antérieurs:
les ouvrages des écrivains ecclésiastiques sontpleins
d'éléments liturgiques, c'est de la liturgie tt à l'état
naissant » ; les inscriptions chrétiennes ne sont pas
moins riches. Cf. Monum. Eccles. liturg., p. xcn-
CLXII et ii°* 27175' suiv.

Ainsi l'épigraphie funéraire contient par avance
nombre d'acclamations, d'invocations, de formules
déprécatoires, d'extraits scripturaires (v. g. du livre
de Job, de S. Jean et des Psaumes) qui se retrouve-
ront dans les liturgies postérieures, et dont elles
semblent bien constituer un des stades primitifs.
Cf. LE BLANT, Les bas-reliefs des sarcophages chré-
tiens et les liturgies funéraires (Rev. archéol., 1879,
II, p. 223 et suiv.); Manuel, p. 88-94; L'Epigr. chrét.,
p. 57-58; DUMONT, Bull, de corr. hellén., I, p. 321-327;
J. KULAKOWSKI, Eine- altchristliche Grabkammer in
'Kertsch(Rôm. Quartalschrift, 1894, p. 48-87 et 3og-
327); Bull, de la Soc des Antiquaires de France,
igoi, p. i85 etsuiv.^J. P. KIRSCH, Les acclamations
des épitaphes chrétiennes de l'antiquitéet les prières
liturgiques pour les défunts (Congrès scientifique,
Fribourg, X, p. 1 i3-i22) ; LEFEBVRE,Recueil, p.xxrx-
xxx, c.". Comptesrendus de l'Acad., 1909, p. i53-i6i.

Nous avons déjà noté que les inscriptions de la
Haute Syrie présentent, plusieurs fois répété el sous
diverses formes, le trisagion orthodoxe, ainsi que la
variante hérétique créée par Pierre le Foulon à la
fin du v* siècle. Ce sont là, vraisemblablement, des
emprunts à une liturgie déjà codifiée, qui s'est con-
servée jusqu'ànous sans modification. D'au très textes
au contraire, — doxologies, citations scripturaires
plus ou moins adaptées aux usages directs du culte,
— nous révèlent une liturgie du type de celles de
S.Basile et de S. Jacques, mais néanmoinsassez dif-
férente, pour que, grâce à ces modestes témoins de la
« lex orandi » syrienne, nous puissions remonter,
par delà les liturgies de S. Basile et de S. Jacques, à
leur archétype commun. Cf. W. K. PRENTICE, Frag-
ments of an early Christian liturgy in syrian inscrip-
tions (Trans. and Proceed. of the americ philolog.
association, XXXII, 1901,p.81-100); dumême, AAE,
préface, p. 8-i6et/;assim.; H. LECLERCQ, L'épigraphie
liturgiquede la régiond'Antioche,dans Rev. Bénédic-
tine, XXII, 1905, p. 429 et suiv.

fi) Culte des saints. Le culte des saints — et éga-
lement celui des anges — se rattache intimementà
la croyance au dogme de la communion des saints.
Voir Diction, de Théologie, s. v. Communion des
saints d'après les monuments. Frères des vivants,
devenus puissants, les saintscontinuentà s'intéresser
à leurs frères de la terre : ils les couvrent de leur
protection ; c'est en leur faveur que leurs prières
montent vers Dieu, comme se lèvent leurs mains sur
les fresques naïves qui nous ont conservé la repré-

sentation de quelques-uns d'entre eux; mais c'est
surtout au moment de la mort et du jugement que
leur intervention se fait plus active : on croit à leur
intercession, à leurs supplications, à l'efficacede leur
médiation; enfin ce sont eux qui introduisentau ciel
leurs clients. Si les saints jouissent, au ciel, de la
vision de Dieu, et si les prières peuvent monter à
eux de partout, ils sont cependant censés résider
d'une façon spéciale dans leurs tombeaux, dans les
chapelles qui renfermentde leurs reliques ou ont été
érigées en leur honneur; aussi, plus on s'en appro-
chera, plus on s'imposera au patronage de ces puis-
sants amis : leurs reliques ou leurs tombes gardent
les villes et protègent les morts qui viennent dormir
près d'elles. Ces faits nous sont connus par les plus
anciens écrits chrétiens; mais il n'est pas inutile de
recourir au témoignage des inscriptions qui nous
font pénétrer d'une façon plus intime peut-être dans
ces relations, faites de confiance et de vénération,
qui unissent l'Eglise militanteà l'Eglise triomphante.
Là encore, il faudra seborner à ne toucher que quel-
ques points plus saillants, sans entrer dans le détail
de mille traits touchants où se révèlent, dans leur
piété naïve, les humbles âmes des premières généra-
tions chrétiennes.

Il n'y a, je crois, aucune source comparable aux
inscriptions pour la précision des détails qu'elles
nous fournissent sur l'histoire du culte des saints,
des martyrs et des reliques. Encore ne doit-on pas
en aborder l'élude sans préparation et sans précau-
tions. L'épithète

ee sanctus », rencontrée dans n'im-
porte quel texte épigraphiquen'atteste pas toujours
un culte et ne canonise pas le défunt. Cf. Analecta
Bollandiana, XVIII, p. 407-411 ; XXIII, p. 8 elsurtout
labelle étude du P. DELEHAYE,ibid., XXVIII, p. 145-
200. On n'a pas toujours évité des erreurs sur ce
point; il y a même eu des méprises particulièrement
fâcheuses. Les vieux hagiographes n'y regardaient
pas de si près : du 83' mille d'une voie romaine ils
faisaient volontiers 83 soldats martyrs. Combien
d'autres fois, en quête de saints inédits, n'ont-ils
pas pris, à la lecture d'une inscription mal comprise,
le Pirée pour un saint ? On ne saurait toujours le
déterminer avec certitude; mais il est certain que
l'on rencontre,dansles martyrologes,quelques saints
ou martyrs dont l'existence et le culte n'ont pas
d'autre origine. Tel serait, au dire des juges les plus
compétents, le cas des prétendus saints Senator,
Viator, Cassiodorus et Dominata, martyrisés au
temps d'Antonin (Martyrol., i4sept.); de S. Marcel,
vicaire général de Théodose, et de 12 martyrs ses
compagnons; de S. Atilus, honoré à Trino (Piémont);
de Dîgna et Mérita, épithètes canonisées ; autresexem-
ples cités par DELEHAYE, Légendes hagiographiques,
p. g3 et suiv,; DELEHAYE, dans Mélanges Paul' Fabre,
Paris, 1902, p. 4o-5o; sur le cas célèbre de S" Phi-
lomène, voir en particulier O. MARUCCHI, Miscellanea
di storia ecclesiastica, II, igo4, p. 365-386; Nuovo
Ballet, di Archeol. crist., XII, 1906, p. 253-3oo ; cf.
Anal. Boll., XXIV, p. 119-120; BONAVENIA, S. j., La
questionepuramenle archeologica e storico-archeolo-
gica nella controversiafilumeniana, Roma, 1907.

Mais des erreurs accidentelles ne doivent pas di-
minuer notre confiance dans les données fournies
par les inscriptions. C'est à elles, bien souvent, que
nous devons les renseignementsles plus précis sur
la diffusion du culte de tel ou tel saint. Qu'on prenne
comme exemple, v.g. le culte de S. Georges (cf. DELE-
HAYE, Les légendes grecques des saints militaires,
igog, p. 47"5o); ou, mieux encore, les dévotions afri-
caines: nous voyons figurer parmiles saints honorés
dans cette province, à côté de saints ou de martyrs
du pays, des saints romains : S. Pierre et S. Paul,
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S. Hippolyte, S. Laurent; des orientaux:S. Etienne,
S. Julien, S. Hésiodorus, S. Menas, S. Pastor: peut-
être aussi des saints gaulois et espagnols. Cf. MON-
CEAUX, Enquête (Mémoires), p. 7 el RABEAU, Le culte
des Saints dans l'Afrique chrétienne, igo3. Ce sont
encore de modestes monuments archéologiques, le
plus souvent munis d'inscriptions, qui nous font
connaître, par exemple, l'universalité de la dévotion
à S. Menas, ce martyr phrygien, dont le sanctuaire
dans le désert maréotide fut un des lieux de pèleri-
nage les plus célèbresde l'antiquité. Cf. Dict. d'Arch.
chrét., s. v. Ampoules à eulogies, col. 1725-1780;
C-M. KAUFMANN, Ikonographie der Menas-Ampullen,
Le Caire, 1910.

Non moins que la diffusion du culte d'un saint, les
dévotions locales reçoivent un jour particulier des
découvertes épigraphiques, et le départ se fait entre
les traditions légendaires et la réalité. Un exemple
des plus suggestifs a été fourni par de récentes dé-
couvertes en Dalmatie. Voir DELEHAYE, L'hagiogra-
phie de Salone, dans Anal. BolL, XXIII, p. 5-i8 el
Jahreshefte de Vienne Beiblalt, X, col. 77-110; cf.
Saints d'Istrie et de Dalmatie, Anal. Boll., XVIU,
p. 36g-411.

Nombre de cultes nous apparaissent en pleine pos-
session ; pour d'autres, nous pouvons presque remon-
ter à leur origine : tel serait le cas de S. Trophime
d'Antioche de Pisidie, martyrisé à Synnada, sous
Probus (276-282). Le reliquaire du saint, conservé au
musée de Brousse (Bull, de corr. hellén., 1909, p. 342-
348), remonterait, au dire de juges autorisés, au
début du IVe, et même probablement à la fin du
111e siècle. Ce serait une des plus anciennes attesta-
lions d'un culte rendu à un martyr.

Enfin, chaque dévotion a ses manifestationsspé-
ciales : nous ne pouvions manquer d'en retrouver la
trace dans les inscriptionset les monuments archéo-
logiques. Tel nom de saint est très en faveur, les
fidèles le prennent souvent au baptême; tels autres
saints voient de nombreuses églises s'élever sous
leur vocable; quelques-uns sont réputés posséder
plus de crédit que d'autres : on le constate aux
tombes plus nombreuses qui se serrent dans leur
voisinage,aux graffiti des pèlerins venus de loin se
recommander à leur intercession, aux ampoules à.
eulogies qui, avec l'huile sainte des lampes allumées
devant leurs tombes vénérées, l'eau des sources mi-
raculeuses, la terre des saints lieux qu'elles renfer-
maient, faisaient rayonner bien loin leur influence.
Cf. Dict. d'Arch. chrét., s. v. Ampoules à eulogies; LE
BLANT, Recueil, p. cvn et II, p. 429 et suiv.

Veut-on un exemple plus caractéristiqueencore, il
nous sera fourni par l'Afrique. De bonne heure, le
culte des saints y a pris une grande extension, qui
nous est attestée, non seulement par les écrivains du
paj's, par la riche série des relations martyrologiques,
par plusieurs canons de conciles; mais encore par
d'innombrables monuments retrouvés de nos jours :
basiliques ou chapelles, tables d'autels, inscriptions
de tout genre. Cf. Rev. archéol., igo4, I, p. 177;
S. GSELL, Les monuments antiques de l'Algérie, 1901,
2 vol. in-8°. Ce dernier ouvrage énumère et décrit
(t. II, p. i57-343) 169 chapelles, baptistères ou basi-
liques dont l'existence a été constatée avec certitude;
beaucoup de ces monuments sont dédiés à des saints.
En attenelant un travail d'ensemble sur le culte des
saints en Afrique, qui reprendrait et compléterait
celui de M. RABEAU, nous avons du moins la bonne
fortune de posséder déjà une enquête consciencieuse
sur les inscriptions qui mentionnent des martyrs,
des saints ou des reliques dans le nord de l'Afrique.
M. MONCEAUXen a relevé environ 120, et le nombre
s'en accroît chaque jour. Grâce à ces documents

nombreux,on peut dresser des listes de martyrs afri-
cains d'après les sources monumentales (MONCEAUX,
Hist. littér., EU, p. 53o-535; cf. Mémoires, p. 3 et suiv.),
les confronter avec celles des martyrs et des confes-
seurs mentionnés dans les sources littéraires (MON-
CEAUX, Hist. littér., III, p. 536-56i), identifier les per-
sonnages, déterminer avec plus ou moins de rigueur
leur époque et les circonstances de leur mort et sé-
parer les martyrs donatistes des saints catholiques.
Sur ce dernier point, voir Rev. de Philologie, 1909,
p. 112-161. Nulle part on ne constate mieux l'appui
mutuel que l'archéologie et l'histoire peuvent se
prêter, et l'on ne saisit aussi clairementles résultats
précis qui naissent de cette intime collaboration.

Les inscriptions en relation plus immédiate avec
les et reliques » sont pour nous d'un intérêt particu-
lier. Les noms employés tour à tour pour désigner les
parcelles vénérées des saints corps— nomina, mémo-
riae, reliquiae — (cf. Bull, de la Soc. des Antiq. de
France, i8g3, p. 238-24i; 1905, p. 208-209; '907>
p. 285-286); la place qui leur est assignée dans les
églises, dans la table même de l'autel, dans des reli-
quaires,urnes d'argile ou modestescoffrets de pierre;
les authentiques qui les accompagnent, gravées sur
des briques, des tessons, des lamelles de plomb ou
des plaquettesde mica : tous ces détails ont leur prix,
ce sont les titres d'antiquité d'une des dévotions les
plus chères aux coeurs chrétiens, et personnen'en ré-
cusera le témoignage. On n'est pas moins surpris de
retrouver, dès le iv' siècle, à côté des dépouilles des
martyrs et unies dans la même vénération, des par-
celles de la vraie croix (MONCEAUX, n°s 297,317,319):
de cruce Dni, de lignu crucis, sancio ligno crucis
Christi salvatoris, — et de la terre sainte (ibid.,
n° 317). Le n° 317 serait le texte épigraphique le
plus ancien relatif au culte de la vraie croix (Anal.
Boll., 1891, p. 367).

Tous ces documents de la dévotion africaine font
écho au témoignage de la passion des Occidentaux
pour les reliques (cf. BRÉHIER, Byz- Zeitschrifi, XII,
p. 35) et parfois aussi de leur naïveté : ne croyait-on
pas posséder, à Cartbage et à Calama, des reliques
des trois jeunes Hébreux jetés dans la fournaise par
Nabuchodonosor? (MONCEAUX, n" a34 et 261). Les
Français du moyen âge ne devaient pas montrer plus
de défiance.

d) Institutions ecclésiastiques. — Sur ee dernier
point, nous sommes encore en droit d'attendre des
inscriptions des informations d'autant plus précieu-
ses qu'elles ont à suppléer au silence des sources
littéraires. Elles ne trahissent pas notre attente :
églises locales mieux connues, traditions revisées,
fastes épiscopaux complétés, évêchés identifiés, per-
sonnel ecclésiastique et institutions religieuses re-
constitués : tel est, sur ce point spécial, le bilan des
résultats de l'épigraphie et de l'archéologie.

Soupçonnait-on,à les voir figurer dans les listes
épiscopalesou dans des énumérations de géographes,
que des villes comme Madaba, dans la Transjordane,
ou Androna, dans la haute Syrie, étaient, au début
de l'époque byzantine, des centres chrétiens impor-
tants ; que Madaba renfermait douze églises presque
toutes ornées de belles mosaïques, et que la petite
ville syrienne, dont les ruines ne couvrent pas plus
d'un mille carré, possédait dans son enceinte dix
églises ou chapelles? Se ferait-on une idée de la vie
chrétienne et des constructions ecclésiastiques de la
Syrie centrale, si les voyageurs (VOGUÉ, BUTLER, etc.)
n'en avaient étudié les ruines et copié les inscrip-
tions?

Sans les découvertes archéologiques et épigraphi-
ques de RAMSAY et de tant d'autres, nous saurions
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bien peu de choses de l'Asie Mineure de Paul,
d'Ignace d'Antioche, des grands Cappadociens. Il
suffit de parcourir les Cities and Bishoprics of'Phry-
gia, ou VHistorical Geography of Asia Minor, pour
toucher du doigt l'importance de la contribution des
inscriptions à la connaissance des églises de cette
province. Détails, si l'on veut; mais, en histoire, n'y
a-t-il que les grandes lignes? Cf. encore, à titre
d'exemple, RAMSAY, Luke the physician and other
studies in the history of religion (1908) : The church
of Lycaonia in the fourth century, p. 32g-4io.

Dans d'autres églises, des traditions locales ont
suppléé l'histoire; sur ce fond peu sur, les légendes
ont entrecroisé leur végétation parasite.Faire la part

.de la vérité serait souvent bien ardu, si, de-ci, de-là,
une inscription, un nom d'évêque relevé sur une
dalle funéraire, la date d'une égliseou d'un tombeau
ne venaient fournir à l'histoire des appuis solides.
L'épreuve a été tentée utilement pour la Dalmatie.
Cf. ZEILLER, Rev. d'hist.et de lilt. relig., XI, p. ig3-2i8;
385-407 et Les origines chrétiennes de la province ro-
maine de Dalmatie, igoô; et les articles du P. DE-
LEHAYE cités plus haut, col. i44g- La légende des
11.000 vierges de l'église de Cologne, compagnes de
Ste Ursule, change bien d'aspect à la lumière de
l'inscriptionde Clematius,qui nous reporte peut-être
au milieu du rv* siècle. Voir l'article de dom G. Mo-
BIN, Mélanges Paul Fabre, igo2, p. 5i-64.

L'apport des monuments se réduisit-il à évincer de
fausses traditions, ce serait déjà un avantage appré-
ciable; heureusement, nous leur devons surtout des
données positivesnouvelles qui enrichissentd'autant
nos connaissances.

Nombre de textes viennent ajouter des noms aux
fastes épiscopaux qui peu à peu se complètent;
d'autres nous révèlent l'identité d'évêchés dont le
nom seul nous était parvenu dans des souscriptions
conciliaires. L'histoire et la géographie ecclésiasti-
ques enregistrent ces résultats et, de jour en jour,
aous acquérons une connaissance plus précise des
églises dont la fortune était liée à celle des métro-
poles.

Nulle part l'acquis n'a été plus important en cette
matièrequ'en Orient,Asie,SyrieelArabie ; cf.RAMSAY,
WADDINGTON,BRUENNOw.Ces églisesavaientunclergé
dont la hiérarchie était plus ou moins complète ;
quelques-unesvivaient d'une vie chrétienne très ru-
dimentaire;dans d'autres, l'essor vers la perfection
avait donné naissance à des institutions monasti-
ques. Or, si les inscriptions de l'Occidentlatin nous
font connaître une hiérarchieabsolument complète,
du lecteur et des humbles minorés aux évêques, ar-
chevêqueset au pape, des couvents de religieux des
deux sexes (cf. LE BLANT, Recueil et Nouv. Recueil,
passim; SYXTUS, p. 175-228; DIEHL, n0' 17-92), il ne
nous est pas indifférent de retrouver pour l'Orient
des renseignements parallèles. Ainsi la hiérarchie
syrienne— métropolites, archevêques,évêques,chor-
évêques, périodeutes, archiprêtres, prêtres, archi-
diacres, diacres, sous-diacres, acolytes, lecteurs —
peu à peu apparaît, grâce à l'apport incessant des
documents épigraphiques;la connaissance du mona-
chisine égyptien, syrien, asiatique s'enrichit de tous
les textes qui nous font découvrir monastères et
laures, abbés, archimandrites, higoumènes, moines,
anachorètes, abbesses, moniales, diaconesses, et
jusqu'à ces femmes stylites que la renommée de
S. Siméon embrasait d'une émulation inconsidérée.
Voir index de PRENTICE. de WADDINGTON, de LEFEB-
VRE; sur les femmes stylites, Rev. Etudes grecques,
1904, p- 332; Anal. Boll., XXVII, p. 3gi-3g2.

e) Vie moralechrétienne, — C'est le sort des hum-

bles de disparaître sans laisserde traces : les annales
ne retiennentrien ni de leurs vertus ni de leurs souf-
frances. Cependant,plus encore que les personnages
dont l'historien se préoccupe, les petitsdoivent avoir
leur place dans la peinture du christianisme, qui
est avant tout celle d'une immense transformation
morale et de la religion des humbles et des doux.
On conçoit donc le prix qu'auront les moindres
documents qui nous permettront de retrouver quel-
que chose de la physionomie des anciennes généra-
tions chrétiennes. Ces documents sont nombreux;
car, pour qui sait les interroger, les plus brèves épi-
taphes sont des témoignages du plus haut intérêt.
On y retrouve l'empreinte des vertus morales
comme des travers de ceux qui les ont fait graver
on y ont essayé eux-mêmes leur main inhabile ; sur
ces marbres soignés ou ces tessons frustes, un jour,
s'est fixée une pensée, un sentiment, une aspiration,
et, après quinze ou seize siècles, nous les retrouvons
aussi réels, aussi vivants, aussi émus.

On pourrait essayer des dépouillementsrégionaux,
classer ces menus faits d'àmes, confronterces traits
dispersés, et l'on verrait, sous la diversité des profils,
se dessiner la physionomie du ee chrétien » qui s'op-
poseraitnettementà l'âme païenne. Mais c'est là une
étude qu'il faut se contenter d'avoir indiquée. On se
bornera à noter ici quelques détails assez généraux
pour donner, à défaut du portrait, une esquisse mo-
rale des âmeschrétiennes telles qu'elles apparaissent
dans les inscriptions.Deux traits surtout sont à re-
tenir : les vertus morales et la conceptionde la mort;
ils nous montreront le changement opéré par la foi
dans la vie pratique et dans une des conceptions les
plus fondamentales.

K) Vertus morales. — Les vertus morales n'ont pas
manqué totalementdans le paganisme. Cependant il
faut avouer que quelques-unes y sont bien rares,
que d'autres y ont été inconnues. Parmi les chré-
tiens, bien au contraire, les belles âmes ne sont
plus l'exception, c'est la foule. Ce qui, dans l'âge an-
térieur, semblaitl'apanageexclusif de quelques per-
sonnalités plus hautes, de quelques caractères assez
trempés pour retenir quelque chose de la rectitude
naturelle, cela, dans le christianisme, se retrouve
dans toutes les âmes simples et droites : la transfor-
mation serait inexplicable, si l'on ignorait que Jésus
a passé et que sa grâce demeure.

Les affections familiales elles-mêmes se sont pu-
rifiées : les coeurs chrétiens semblent vibrer plus
profondément, l'amour est plus touchant,plus ému,
on le sent plus vrai et moins égoïste. Le sentiment
de la solidarité humaine, devenupluspénélrantavec
les enseignements de l'Evangile, montre des frères
dans tous les hommes. Ce sentimentde fraternité se
traduit par la charité sous toutes ses formes : amour
duprochain,espritdeconciliation,patience, douceur;
pitié pour les esclaves, ces « humbles amis » (Sénè-
que, Ep. XLVII, 1) devenus de vrais frères; oeuvres de
miséricorde, hospitalité, aumône, rachat des captifs
sont des traits qui réapparaissent souvent dans les
inscriptions,cf. LE BLANT, n" 4o6, 407, 586; ig7, 645,
483,543, 25, 4^0, 374, 379. Ainsi l'épitaphe du mar-
chand Agapus (LE BLANT,n' 47) nous apprend qu'il
fut la consolation des affligés et le refuge des pau-
vres, aimé de tous il visita assidûment les sépultu-
res des saints et pratiqua l'aumône et la prière;
Viliaric (ibid., n° 386) est appelé paterpauperorum;
Epaephanius (ibid., n* 407) était carus pauperebus;
d'une chrétienne, nous apprenons (ibid., n° 45o)
qu'elle étaitomnibuscara,pauperebus pia, mancipiis
benigna; labonneEugeniafut plus généreuseencore:
captivos opibus vinclis laxavit iniquis (ibid., n" 543).
Ces vertus, les païens les comprenaient, ils les
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admiraient ; quelques-uns même s'y essayèrent. Voir
LE BLANT, L'Epigr. chrét., p. 102 suiv. ;Des sentiments
d'affection exprimés dans quelques inscriptions anti-
ques (Mémoires de l'Acad. des Inscr. et Belles-Let-
tres, t. XXXVI, 1, p. 225-233);BBURLIER,ilotessur les
épitaphes d'enfants et l'épigraphie chrétienne primi-
tive (Soc. des Antiq. de France. Centenaire 1804-1904.
Rec, de mémoires, p. 55-6o).

En voici d'autres que le paganisme ignora ou mé-
prisa, et dont les chrétiens sont à peu près les seuls
à nous donner des exemples d'une grande beauté.
Les jeûnes (LE BLANT, NOUV. Rec, n" i33, 44'), la
pénitence(Rec, n" 663, cf. 66, Ô23), la vie religieuse
la continence dans le mariage, la virginité nous ré-
vèlent un idéal qui resta au-dessus des âmes païen-
nes les plus élevées. Que l'on compareà la matrone
romaine domiseda, lanifica, le portrait de cette Gau-
loise de Vienne, qui conviendrait à tant d'autres de
ses soeursdansla foi : castitas, fides, caritas, pietas,
obsequium, etquaecumque Deus foeminis inesse prae-
cepit, his ornata bonis Sofroniola in pace quiescit
(Rec, n° 438).

Plus que d'autres encore, l'humilité est une vertu
spécifiquement chrétienne qui tend à reproduire les
abaissementsdu Christ, si souventraillés des païens.
Cf. v. g. LE BLANT, Le Christianisme aux yeux des
païens (Mélanges de l'Ecole de ifome, VU,p. 196-211).
Or les chrétiensont éprouvé de bonne heure l'attrait
de l'humiliation : on le constate à l'effacement voulu,
dans leurs inscriptions, de tout ce qui rappelle le
c monde », à la discrétion de telles formules (v. g.
quorum Deus nomina scit), au titre de et pécheur »
que quelques-uns n'hésitent pas à revendiquer, et à
tant d'autres indices où l'on devine des âmes enne-
mies de la parade et confiantes dans le seul Dieu qui
sonde les coeurs. Leur humilité a même des expres-
sions inattendues. On sait dans • quel esprit les
Romains et les Grecs choisissaient leurs noms :Pietas, Probiias, Eutychus, Melite, Hedone, Lepos,
Eros, Amoenus, Elegans, Amor, Suavis, Jucundus...
étaient des noms favoris, car ils rappelaient des
idées élevées, riantes, des qualités gracieuses ou
d'heureux augure; souvent l'afféterie ou la mignar-
dise étaient poussées plus loin : les noms de par-

'fums, de fleurs, d'oiseaux, de pierres fines ne sont
pas rares, on en parait volontiers les enfants ou les
esclaves. LE BLANT, L'Epigr. chrét., p. g3.

Sans donner dans ce travers, les chrétiens affec-
tionnaient les noms qui éveillaient une idée de joie
et de victoire(Vincentius, Victor, Gaudiosus, Hilaris)
et les appellations qui désignent une qualité morale
(Digna, Decentius, Benignus, Casta), cf. LE BLANT,
Rec, I, p. i55 et 35o. Cependant, malgré ce goût
pour les noms joyeux, nous en voyons apparaître
qui représentent autant d'injures. Alogia, Alogius,
Insapientia, Injuriosus, Calumniosus, Contumeliosus,
Importunus, Exitiosus,Foedulus,Malus,Mala,Pecus,
Projectus, Stercus,Stercoriusrevieimentassezsouvent
dans les inscriptions chrétiennes pour qu'on se pré-
occupe de savoir quel goût étrange avait inspiré le
choix de ces vocables ridicules ou abjects. Or il est
impossible dene pas être frappéde la correspondance
assez exacte entre ces noms et les invectives sans
nombre proférées contre les chrétiens, à l'époque des
persécutions. Ne leur a-t-on pas reproché leur stupi-
dité, leur démence? Ne les a-t-on pas accusés d'atta-
quer l'empereur, les dieux, de causer les malheurs
publics? Leur a-t-on épargné le mépris sous toutes
ses formes, même les plus triviales? Cf. Dict. d'Arch.
chrét., s. v. Accusations. Longtemps ils purent répé-
ter avecS. Paul: « Blasphemamuret obsecramus; tan-
quam purgamentahujus mundi facti sumus; omnium
peripsema usque adhuc » (I Cor., rv, i3). Et il seiible

bien que leur humilité ait reçu l'insulte avec unerésignation joyeuse, qu'ils s'en soient même glorifiés
et qu'ils aient retenu avec amour, jusque dans la
paix de l'Eglise, les appellations dérisoires qui, enrappelant les épreuvespassées, consacraient l'espoir
des récompenses promises aux âmes patientes et ré-
signées (Rom., v, 3-4). Cf. LEBLANT,Rev. archéol.,1864,
U, p. 4-'1 ; Rec, p. CI et suiv.; II, p. 64-70; L'Epigr.
chrét., p. 93-96; voir aussi les observations de
R. MOWAT sur la thèse de LE BLANT, Rev. archéol.,
1868, I, p. 355-363.

fi) Conception de la mort. — Ces quelques détails
empruntésaux inscriptions éclairent certains aspects
de l'âme chrétienne, et ee ne sont pas les moins inté-
ressants. Nous pouvons,une fois de plus, constater,
et jusque parmi les plus humbles, à quel point le
christianisme a transformé la vie morale. Son action
n'a pas été moins profonde dans le domaine des
idées. Un exemple suffira. Voyons comment l'idée de
la mort apparaît transfigurée par la foi.

Nulle partla dislancequi séparait les deux « cités »
ne se mesure plus exactement que sur les tombes.
Pour les païens tout finit là; pour le chrétien, c'est là
que tout commence. Aussi, dans l'épigraphie chré-
tienne, nous ne retrouvons plus ces accents déchi-
rantsqu'arrachaitsouventledésespoir,àladisparition
d'un être aimé à jamais perdu; plus de traces non
plus de ces sentences narquoises, inspirées parî'épicurisme,et que le défuntétaitcensé adresser aux
passants pour les engager à cueillir les joies éphé-
mères de la vie ; disparues aussi ces consolations
banales quedéveloppentles tt consolationes» païennes
et que résume la formule funéraire

et personne n'est
immortel », « la vie, c'est ça (= la tombe) » ; on ne
rencontre plus les souhaits, si tristes dans leur
néant, que les vivants adressaient à ceux pour qui ils
ne pouvaient plus rien : te que la terre te soit légère »,
ee repos à tes os ». 1

La douleur apparaît encore, sans doute; elle
trouve même parfois des accents si vrais et si pro-
fonds, qu'on se sent ému de ces chagrins dont on lit
la confidence. Mais ces larmes ont de la douceur, car
elles ne sont pas sans espérance; la mort du Christ
a transfiguré la mort. Ce n'est plus l'anéantissement,
c'est la remise de l'âme entre les mains de Dieu,
c'est un passage. Rien n'est plus expressif que cer-
tains mots nouveaux, adoptés par les chrétiens pour
nommer la tombe et dissimuler les tristesses de la
mort : la tombe est un lit de repos, la mort un
sommeil, xGipvrrvipiGv, xoi'prxrti, Èxot/stvjSu, quiescit, quies,
dormit. Cf. Monum. Eccles. liturg., p. c, note 2,
p. CXXIV-CXXXI. La perspective de la résurrection
console des tristesses de la tombe où vient seule dor-
mir l'enveloppepassagère (hospita caro, LE BLANT,
Rec, n° 226); le corps l'attend dans le sommeil
(xGip.r,TiipiGv É'&JS eivKïT«cr£wç) alors que l'âme est déjà
dans la lumière de Dieu, in luce Domini (DIEHL,
n" 122, 129, i3i, i33, i34). Quand on a déchiffré sur
des tombes l'expression de cette attente humble et
joyeuse (diem futuri iudicii, intercedentibus sanctis,
laetus spectit, DIEHL, n" i33),on n'est plus surpris de
voir appeler les défunts des et vivants » (cf. Monum.,
n# 2g68 : D. M. IX01CS ZÛNTQN ; 3364 : Alexander
mortuus non est, sed vivit super astra). Ainsi enten-
due, la mort n'est même plus une séparation : on
prie pour les défunts, on se recommande à leurs
prières; on n'a pas l'illusoire espérance de ne les
plus revoir qu'en songe, consolation fragile à
laquelle se rattachaient, dans le paganisme, dei
âmes désolées :

Ita peto vos, mânes sanctissimi, commendatumha-
beatis meum ca[ru]m ut vellitis huic indulgentissimi
esse, horis nocturnis ut eum videam...(CIL, VI, 18817).
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On sait qu'on rejoindra dans le sein de Dieu ceux
qui sont partis en paix les premiers, praecessit in
pace. Cette échappée toujours ouverte sur l'au delà
consolait et réconfortait.
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i865; Nouveau Recueil des Inscriptions chrétien-
nes,.., Paris, 1892.

SUISSE : E. Egli, Die christlichen Inschriften der
Schweiz vom IV-IXJahrh., Zurich, IÎMJ5.

GERMANIE : F.-X. Kraus, Die altchrisllichen In-
schriften der Rheinlande, Freiburg.- 1890.

,,BRETAGNE : Aem. Hiibner, Inscriptiones Britan-
niae christianae, Berlin, 1876.

ESPAGNE : Aem. Hùbner,Inscriptiones Hispaniae
christianae, Berlin, 1871 ; Suppleuientuni, Berlin,
1900.

AFRIQUE : P. Monceaux, Enquête sur l'Epigra-
phie chrétienned'Afrique : 6 articles parus dans la
Revuearchéologique, igo3-iqo6; continuée dans les
Mémoiresprésentéspar divers savants à l'Académie
des Inscriptionset Belles-Lettres, t. XII, 1rE partie,
p. i6i-33g, Paris, 1907.

EGYPTE : G. Lefebvre, Recueil des Inscriptions
grecques-chrétiennes d'Egyptf, le Caire, 1907. •

SYRIE : H. W. Waddington, Inscriptionsgrecques
et latines de la Syrie, Paris, 1870; W. K. Prentice,
Greek and latin Inscriptions(Part III of the Publi-
cations of an american archaelogicalExpéditionto
Syria in 1899-1900), New-York, 1908; W. K. Pren-
tice and E. Littmann, Greek and latin Inscriptions
(Division HI of the Publications of the Princeton
University archaeological Expédition to Syria in
190i-1905), Leyden, 1908 (en cours).

c) Revues et bulletins épigraphiques
Un grand nombre de revues publientdes inscrip

tions chrétiennes, notamment : Bulletin de corre»
pondance hellénique, Bulletin de la Société des An-
tiquaires de France, Byzantinische Zeitschrift,
Jahreshefte des oesterreichischen archaeologischen
Institutes in Wien, Mittheilungen d. k. d. archaeo-
logischen Instituts : Athenische Ablheïlung et R6-
mische Abtheilung,Nuovo Bullettinodi Archeologia
cristiana, Revue archéologique, Revue biblique,
Revue des Etudes anciennes, Revue des Etudes
grecques, Rômische Quartalschrift...ete.

Les dépouillementssont facilités par divers bul-
letins épigraphiques, voir Jahresbericht Uber d,ie
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Fortschritteder klassischenAltcrihumsivissenschaft
de Bursian, spécialement t. XXXVI, p. I46-I53;
t. LXVI, p. ig5-223;t. LXXXVII, p. 475-4gi : le
dernier bulletin s'arrêteaux textespubliés en i8g4.
Pour les seize dernières années, on est réduit aux
indications fournies par l'Année épigraphique,la
Byzantinische Zeitschrift, le Nuovo Bullettino di
archéol. crist., la Revue des Etudes grecques, et
la Rom. Quartalschrift.

3. TRAVAUX SPÉCIAUX. — J. E. Church, Zur
PhraséologiederlateinischenGrabinschriften. i' Die
Situsformel; 2° die Quiesformel (Archiv fur latein.
Lexikographie, XH, p. 2i5-238); F. Cumont, Les
Inscriptions chrétiennes de l'Asie Mineure (Mélan-
ges d Archéologie et d'Histoire, Ecole française de
Rome, XV, p. 245-299); Ehrhard, Zur christlichen
Epigraphik (Theologische Quartalschrift, LXXII,
p. 179-208); J.-B. Gêner, s. j., Theologia dogmatico-
scolastica, perpetuis prolusionibus polemicis his-
torico-criticis necnon sacrae antiquilatismonumen-
tis illustrata, Rome, 6 vol., 1767-1777; E. Le Blant,
Paléographie des inscriptions latines, du IIP siècle
à la fin du VII' (Revue archéologique, 1896-1897);
P. Monceaux, Histoire littéraire de l'Afrique chré-
tienne (plusieurs chapitres sur les inscriptions),
Paris, igoi suiv. (en cours); F. Piper, Einleitung
in die monumentale Théologie, lÛter Teil, ater
Abschnitt, p. 817-908, Gotha, 1867; Ueber den Kir-
chengeschichtlichen Geivinn aus Inschriflen vor-
nehmlich des christlichenAlterthums (Jahrbûcher
furdeutscheThéologie,XXI,p.37-io3), Gotha, 1876;
J. Ritter, De compositione titulorum christianorum
in CIG editorum, Berlin, 1877; De titulis graecis
chrisiianis commentatio altéra (Symboiae loachi-
micae, I), Berlin, 1880; A. F. Zaccaria, s. j., De
veterum christianarumInscriptionumin rébus theo-
logicis usu, Venise, 1761 (réimprimé dans Migne,
Theologiae cursus completus, V, col. 3og-3g6).

L. JALABBRT.

ÉPISCOPAT.
— Voir EVÊQUES.

ESCLAVAGE. — I. DÉFINITION ET ORIGINES DE
L'ESCLAVAGE. — II. L'ESCLAVAGE AVANT LE CHRIS-
TIANISME. 1* L'esclavage chez les peuples païens de
l'Orient. 2' L'esclavage chez les Juifs. 3° L'escla-
vage chez les Grecs. 4" l'esclavage chez les Romains.
— III. LE CHRISTIANISME PRIMITIF ET L'ESCLAVAGE.
1' Le christianisme et l'esclavage à l'époque des
persécutions. 1' L'esclavage sous les empereurs
chrétiens. — IV. L'ESCLAVAGE APRÈS LES INVASIONS
DES BARBARES, I* L'esclavage et les conciles à
l'époque barbare. 2* Les serfs ecclésiastiques. —V. LE SERVAGE, I* Le servage et la philosophie
scolastique. 2° Le servagedans les diverses contrées
européennes. — VI. LA RENAISSANCE DE L'ESCLA-
VAGE. 1° L'Islamisme et la renaissance de l'escla-
vage. 2* Les ordres religieux et l'esclavage barba-
resque. —VII. L'ESCLAVAGE MODERNE. I° La traite
des nègres. 2* L'abolition de l'esclavage moderne.
3* L'Eglise et l'esclavage moderne. Conclusion,

I. Définition et origines de l'esclavage
On peut définir l'esclavage : l'état d'une personne

possédée par une autre comme une chose ou un
animal, et dépendant en tout de la volonté d'autrui.
C'est l'aliénation complète de la personne humaine.

« L'origine de la servitude vient des lois d'une
juste guerre, où le vainqueur ayant tout droit sur le
vaincu, jusqu'à pouvoir lui ôter la vie, il la lui con-
serve : ce qui même, comme on sait, a donné nais-
sance au mot de servi, qui, devenu odieux dans la
suite, a été dans son origine un terme de bienfait et

de clémence, descendu du mot servare, conserver. »
(BOSSUET, Cinquième avertissement sur les lettres de
M. Jurieu. — Cf. Digeste, I, v, 4; xvi, 23g, § 2: Ins-
titutes de Justinien, I, m, 3.)

Ces parolesde Bossuet sont l'écho de la philosophie
grecque, des philosophes et des 'jurisconsultes ro-
mains et d'une partie de la philosophie scolastique.
Elles n'ont, évidemment, qu'une justesse partielle.
D'abord, l'étymologie sur laquelle elles s'appuient
est douteuse. On en a proposé d'autres, au moins
aussi acceptables et probablement plus fondées en
philologie (voir CREUZER. Mém, de l'Acad. des
Inscr., nouv. série, t. XIV, 2e partie, p. 5, cité par
WALLON, Hist. de l'Esclavage dans l'antiquité, 2' éd.,
187g, t. I, p. xvn, et James DARMESTETER, Mém. de
la Soc. de Linguistique, t. II, p. 3og). Ensuite, il
n'est point certain que le vainqueur ait eu le da-oit
absolu de faire du vaincu un esclave, puisqu'il n'est
pas certain qu'il ait toujours eu sur le vaincu droit
de vie et de mort : ce droit disparait dès qu'il n'y a
plus légitime défense (DUNS SCOT, In IV Sent.,
dist. 36, q. un. ; MONTESQUIEU,Esprit des lois, XV, 2).
Cependantil est permis de voir dans l'esclavage des
vaincus un adoucissementà la cruauté des anciennes
guerres, et, sinon un fait constitutif du droit, au
moinsun progrès sur un état primitif plus dur. C'est
en ce sens qu'il peut être, selon l'expression de Bos-
suet, pris dans son origine pour « un terme de bien-
fait et de clémence ». Mais il faut remarquer que
Bossuet réduit cette légitimitérelative et contestable
au cas « d'une juste guerre » ; d'où il résulte que les
auteurs de guerres injustes, c'est-à-dire d'un très
grand nombre de guerresque nous présente l'histoire
des anciens peuples, n'auraient eu aucun titre à ré-
duire les vaincus en esclavage. Et il résulte encore
de la définition donnée par Bossuet que seuls les
vaincus proprement dits, c'est-à-direles belligérants,
auraient pu avec une couleur quelconque de droit
être faits esclaves; mais que ce droit apparent ne se
serait pas étendu aux populations inoffensives con-
quises par le vainqueur. Par conséquentcette origine
principale de l'esclavage antique n'aurait pu que
dans une proportion fort restreinteavoir une ombre
de légitimité.

Les philosophes scolastiques (voir plus bas, V, 1)
ont indiqué une autre origine de l'esclavage : le (ion
de soi-même fait à autrui par une personne libre. Ce
cas dut être extrêmement rare dans l'antiquité. Mais
on comprend que les scolastiques ne l'aient point
passé sous silence, car les dons de cette sorte se
rencontrèrent au moyen âge, inspirés par le désir de
s'assurer une sécurité en des temps troublés, ou par
la dévotion envers des établissementsreligieux.Mais
il ne s'agit pas alors d'esclavage proprement dit,
puisque celui-ci n'existe plus au temps où écrivent
les scolastiques : il s'agit de servage, ce qui est tout
différent.

Une troisième origine de l'esclavage, sur laquelle
insistent ces derniers philosophes, est la servitude
pénale, c'est-à-dire le cas où l'esclavage a été pro-
noncé par la loi comme peine d'un crime ou d'un
délit. Mais cette servitude pénale s'éloigne aussi de
l'esclavage proprement dit, puisque le condamné est,
au moins le plus souvent, sous la main des pouvoirs
publics et non d'un maître particulier : chez les
peuples modernes, où il n'y a plus d'esclavage, les
condamnationspeuvent entraîner de même une ser-
vitude temporaireou même perpétuelle.

Cette seconde et cette troisième origine de l'escla-
vage ne sont donc rappelées ici que pour mémoire ;
mais il en est une autre qui tient dans les faits une
place presque aussi grande que la guerre. Saint
GRÉGOIRE DE NAZIANZE la définit d'un mot en disant
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que l'esclavage vient du péché (Oratio xiv, De pau-
perum amore, 25), et saint JEAN CHRYSOSTOME
exprimeune idée analogue, mais plus précise, en lui
attribuant pour cause l'avarice (In Ep. ad Ephes. vi,
homil. xxn, 2). Cela revient, dans la pensée de l'un
et de l'autre Père,"à faire découler l'esclavage de
l'abus coupable de la force: faibles asservis malgré
eux par de plus puissants, hommes libres capturés
par des brigands et venduspar eux comme esclaves.

L'histoire nous montre la guerre et la traite four-
nissant à la fois ou tour à tour les marchés d'escla-
ves, et une étymologie beaucoup plus sûre que celle
qui a été critiquée plus haut leur rattache la véri-
table origine de l'esclavage : mancipium, esclave,
vient de manu captus (Digeste, I, v, 4 ; Institutes, I, m,
3) : c'est la main du vainqueur et du conquérantou
la main du brigand et du pirate qui a fait l'esclave.

Comme la population servile se composait d'hom-
mes et de femmes, elle se reproduisaitnaturellement
dans la maison des maîtres. La guerre, la traite, la
naissance, voilà donc, semble-t-il, et abstraction
faite de quelques causes secondaires, les trois élé-
ments originaires de l'esclavage.

IL L'esclavage avant le christianisme
i* L'esclavage chez les peuples païens de l'Orient.

— On l'y rencontre partout et depuis les temps les
plus reculés.

En Chine, dont l'histoire ancienne nous est si peu
connue, sa mention n'apparaîtqu'au xne siècle av.
J.-C. : il semble dans ee pays avoir été moins répandu
et aussi moins dur qu'ailleurs, parce que le peuple
paraît n'y avoir jamais perdu l'habitude du travail
(voir dans WALLON, Hist. de l'escl., 1.1, p. 38-45, le
résumé du mémoire d'E. BIOT sur la condition des
esclaves et des serviteurs gagés en Chine, Journal
Asiatique, 1837).

Sur son histoire dans les Indes, on n'a presque
aucun renseignement. Les historiens latins et grecs
semblent dire qu'il n'y existait pas, et considèrent
ce fait comme extraordinaire. Dans l'île de Ceylan,
écrit PLINE (Nat. Hist., VI, 24), personne n'est pos-
sesseur d'esclave, servum nemini. DIODORE de Sicile
prétend même qu'une loi interdit l'esclavage dans
toute la péninsule indienne (Bibl., II, 39). STRABON
(Geogr., XV) dit à peu près la même chose, d'après
un écrivaingrec du 11e siècle avant notre ère, MÉGAS-
TnÈNEs ; mais il corrige cette assertion en ajoutant,
d'après un autre Grec, ONÉSICRITE, contemporain
d'Alexandre, que la prohibition est restreinte à un
seul district, dans lequel l'esclavage corporel est
remplacé par un servage analogue à celui des apha-
miotes en Crète et des ilotes en Laconie. L'existence
de l'esclavage dans les Indes est démontrée, à défaut
d'autre témoignage, par les Lois DE MANOU, apparte-
nant au xi* ou x* siècle avant J.-C. Les esclaves se
recrutaient dans la dernièreclasse, celle des Soudras
et parmi les prisonniers de guerre (Lois de Manou,
trad.Loiseleur-Deslonchamps,I83I-I833; cf. WALLON,
t. I, p. 32-33).

Le plus ancien monument écrit de la civilisation
antique, le CODE D'HAMMOURABI (environ 2o5o ans
avant J.-C), montre l'esclavage établi dans le monde
assyro-babylonien (J§ i5, 19, 117, 127, 146, 227,
2,")2, etc.). Probablement les esclaves n'y sont pas
encore très nombreux, car les vainqueurs suivaient
alors la coutume barbare d'immoler les vaincus.
C'est seulement à partir du xne siècle avant notre
ère que l'on commence, dans l'Asie centrale, à les
réduire en servitude. Une inscription de TÉGLATPHA-
LASAR le montre, après avoir décapité d'innombra-
bles ennemis, consentant à faire prisonniers six

mille hommes qui lui avaient et pris les genoux »,
c'est-à-dire qui lui avaient demandé grâce (MASPERO,
Histoire des anciens peuples de l'Orient, éd. 1886,
p. 296). L'habitude de remplacer la mort par la cap-
tivité devient générale après le vm* siècle (MENANT,
Babylone et la Chaldée, 1875, p. 228). Lesmonuments
de Ninive ont gardé l'image des tristes cortèges
formés par les captifs. Fréquentes sont les inscrip-
tions d'Assyrie et de Chaldée qui font allusion soit
aux prisonniers mis en vente, soit à des populations
transportées en masse. Pour nous en tenir aux
seules guerres contre les Juifs, SARGON (721 avant
J.-C) envoie en Assyrie 27.280 prisonniers israéli-
tes : deux siècles plus tard (5g8) NABUCHODONOSOR
envoie en Chaldée 10.000 habitants de Jérusalem:
en 588, ce sont tous les Juifs de la ville sainte qui
sont transférés à Babylone (MENANT, ouvr. cité,
p. 225, 228, 22g). Les prisonniers ainsi transplantés
n'étaient pas réduits tous à l'esclavage, mais tous
vivaient en exil, tantôt dans une sécurité relative
(Jérémie, xxix, 4-7), tantôt pressurés et maltraités
(Tobie, 1, 18-24 ; n, 3-io), toujours soumis, quant à
leurs biens et à leurs vies, à l'arbitraire du vain-
queur. Le psaume cxxxvi, cette touchante élégie qui
se termine en un cri de colère, permet de juger de
leurs sentiments.Beaucoup, d'ailleurs, n'étaient pas
seulement des exilés, mais des esclaves. Ce qui
montre que ceux-ci étaient devenus fort nombreux
en Chaldée, c'est leur prix ordinairementpeu élevé.
Leurconditionjuridiquesemble avoirété assez large,
car ils ont le droit d'acquérir, de contracter, de
s'obliger, et quelques-uns parmi eux possèdent
eux-mêmes des esclaves. Mais leur vie n'est point
protégée, puisque le meurtre d'un esclave est puni
seulement, comme celui d'un animal domestique,
par des dommages-intérêts envers le maître. Nom-
breux dans les palais des rois et des grands sont les
eunuques. Quant à la pudeur de la femme esclave,
elle devait rester sans défense dans un pays où les
femmes libreselles-mêmes (HÉRODOTE, I, igg ;Baruch,
v, 42, 43) étaient obligées de se prostituer dans les
temples (voir WALLON, t. I, p. 45-51 ; MENANT, Baby-
lone et là Chaldée, 1875; OPPERT et MENANT, Docu-
ments juridiques de l'Assyrie et de la Chaldée, 1877;
communications d'OppERT à l'Acad. des Inscriptions,
6 mai 1887, 27 mai 1887,6 avril 1888, 3i octobre 1890,
26 octobre i8g4).

La substitution de la domination des Perses à
celle des Assyriens ne changea rien à la situation
des esclaves. Les luttes victorieuses des nouveaux
maîtres de l'Asie centrale contre les villes de l'Asie
Mineure, de l'Archipel, de l'Egypte, même de la
Libye, en augmentèrent encore le nombre : comme
autrefois,des populationsentières sont emmenéesen
captivité : souvent les femmes et les enfants sont
vendus, et les hommes établis dans quelque canton
qui a besoin d'être repeuplé oudansquelque domaine
royal (HÉRODOTE, I, 161 ; IV, 2o3; VI, 19-20, 29-30, 52,
11 g). Si l'on en croit HÉRODOTE, le désir d'une des
femmes de Darius de posséder « des servantes la-
cédémoniennes, argiennes, attiques, corinthiennes »
fut parmi les motifs de la guerre entreprise par ce
roi contre les Grecs (III, i34). Les palais des rois et
des grands étaient remplis d'eunuques (ibid., IV, 43;
VIII, io4, io5 ; comparer la mention fréquente qui en
est faite dans Esther) : ces malheureux étaient soit
des captifs, soit des esclaves achetés sur les marchés
spéciaux de Sardes et d'Ephèse (HÉRODOTE, VI, 32;
VIII, io5). Us semblent avoir été encore plus en
faveur qu'au temps de la domination assyrienne
(XÉNOPHON, Cyropêdie, vu, 5). On en fait volontiers
des soldats, elils servent dans la garde royale (ibid.).
L'armée, du reste, se recrute en grande partie d'es-
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claves, qu'on pousse vers l'ennemi à coups de fouet
(HÉRODOTE, VII, g6, io3; XÉNOPHON, Cyrop., vm, 8):
on dit que parmi les soixante mille cavaliers perses
opposés, l'an 36 avant notre ère, à l'invasion d'An-
toine il y avait seulement quatre cents hommes
libres (JUSTIN, Hist., XLI, 2). Le nombre des esclaves
alla toujours croissant en Perse, s'il est vrai qu'il
était défendu de les affranchir (JUSTIN, l. c). A en
croire HÉRODOTE (I, 187), leur sort n'aurait pas été
très dur, puisqu'une première faute demeurait im-
punie ; mais, en cas de récidive, le maître reprenait
tout droit. La condition des esclaves alla probable-
ment en s'aggravant, car,- bien des siècles plus tard,
AMMIEN MARCELLIN (XXXIII, 6) montre la discipline
la plus cruelle pesant sur eux en Perse, peut-être à
cause de leur très grand nombre. Dans le service
domestique, ils sont obligés à un silence absolu: les
maîtres ont sur eux droit de vie et de mort, sans
aucune restriction.

En Egypte, le commerce, la traite et la guerre ont
accumulé une immense population servile. Des trafi-
quants y viennent, qui ont achetéen route des escla-
ves, comme les marchands ismaélites auxquelsa été
vendu Joseph (Genèse, xxxvn, 28; xxxix, 1). Les
Egyptiens vont aussi s'approvisionner directement
sur les marchés, par exemple dans la ville d'Adulis,
en Ethiopie, où les mancipia étaient exposés avec
l'ivoire, les cornes de rhinocéros, les peaux d'hippo-
potame, les écailles de tortue et les singes (PLINE,
Nat. Hist., VU, 34). Mais cette source régulière
parait probablement trop peu abondante, car et la
chasse à l'homme, dans les infortunées populations
noires du Soudan, s'organisait sur un pied mons-
trueux. Presquechaque année, de grandes razzias par-
taient de la province d'Ethiopie, et revenaient traî-
nantavec ellesdes milliers de captifsnoirs,de tout âge
et de tout sexe, chargés de chaînes » (F. LENORMANT,
Histoire ancienne des peuples de l'Orient jusqu'aux
guerres modiques, t. I, 1882, p. 269-271).Les guerres
avec lespeup lesvoisinsfournissentausside nombreux
prisonniers : comme lesbas-reliefs assyriens,les pein-
tures des temples de l'Egypte en ontperpétuél'image.
C'estprobablementpar cesprisonniers,devenusescla-
ves publics, que furent construits les palais, les tem-
ples, les pyramides, et creusés les canaux qui répan-
daient les eaux du Nil (HÉRODOTE, U, 108). Si l'on en
croit DIODORE de Sicile ces travaux furent l'oeuvre
d'étrangers: ee Ici n'a peiné aucun Egyptien», dit une
inscription (DIODORE, I, 56-58; voir cependant HÉRO-
dote, II, 124-128). Même des populations d'origine
étrangère, qu'une émigration volontaire avait ame-
nées en Egypte, furent astreintes à ce labeur forcé :
on sait ce que la Bible raconte des Israélites, con-
traints à cuire des briques pour la construction de
plusieurs villes, et soumis à la plus dure et même à
la plus meurtrière servitude (Exode, 1, 8-22 ; v, 6-20).
Plus d'une fois cette oppression causa des révoltes,
dans lesquelles les Egyptiens n'eurent pas toujours
le dessus : l'Exode raconte le départ en masse des
lsraéUtes; DIODORE (I, 56) parle du soulèvement vic-
torieux de captifs babyloniens; PLINE (Nat. hist., VI,
34) nomme une ville d'Ethiopie construite par des
esclaves échappés de l'Egypte. U s'agit probablement
encore ici d'esclaves publics ; car, si la condition de
ceux-ci était très pénible, celle des esclaves domesti-
ques paraît avoir été relativementdouce. Joseph ne
fut pointmaltraité,et quandil fut inculpé d'un crime,
qui en d'autres pays eût appelé sur l'heureun châti-
ment terrible, son maître se contenta de le conduire
dans la prison où étaient enfermés des accusés de
droit commun et des serviteurs royaux (Genèse,
xxxix, 20). Comme dans toutes les contrées de l'Orient,
les eunuques furentnombreux en Egypte, et l'on croit

les reconnaître dans les peintures : mais dans les
textes il n'estpas toujoursfacile de distinguerquand
ce mot désigne une honteuse servitude ou quand il
signifie simplement une charge de cour : le maître de
Joseph, Putiphar, qui était marié, portait (Genèse,
xxxix, 1) le titre d' «t eunuque du roi et chef des
soldats » (voir encore WALLON, t. I, p. 22-32).

2' L'esclavage chez les Juifs. — Comme toutes les
nations de l'antiquité, le peuple d'Israël, à l'exem-
ple des patriarches(Genèse, xvn, 23; xxiv, 61 ; xxix,
24, 2g; XXXVII, 28; xxxix, 1), avaitadmis l'esclavage.
Mais on l'y trouve adouci, tempéré, et fort différent
de ce qu'il était ailleurs. Les articles du code d'Ham-
mourabi relatifs aux esclaves sont tous écrits dans
l'intérêt du maître (voir ci-dessus CONDAMIN, article
BABYLONE ET LA BIBLE, col. 363) ; les prescriptions de
la loi mosaïque, au contraire, sont presque toutes
protectrices de l'esclave. Sur ce point, au moins, on
ne saurait prétendre que le législateur des Hébreux
ait copié le vieuxroi babylonien. Un Juif ne pouvait
être l'esclave d'un autre Juif que pendant six ans
(Exode, xxi, 2; Deutéronome, xv, 12; Lévitiquc&JLV,
46-42), et même alors il était défendu « de le réduire
en servitude comme un esclave; on devait le consi-
dérer comme un mercenaire ou un colon » (Lévitique,
xxv, 39, 4o). La septième année, il était rendu à
la liberté, à moins que, la refusant, il se condamnât
volontairement à la servitude perpétuelle (Exode,
xxi, 5-7; Deutéronome, xv, 16-18). L'esclave étranger
pouvait être conservé au delà de ce terme, mais une
loi protectrice veillait sur sa personne. Le maître qui
l'eût tué aurait été puni de mort; une blessure, même
légère, reçue de son maître, le rendait libre. Il pouvait
se marier, fonder une famille. Si une fille esclave
venait à toucher le coeur du maître, ce n'était pas
comme concubine,mais comme épouse, qu'elle devait
entrer dans sa couche. Le septième jour de chaque
semaine, l'esclave se reposait. Les jours de fête, il
devait s'asseoir au banquet à côté de son. maître
(Exode, xix, 16; xxi, 3, 4, 20, 26; Deutéronome, xn,
18; xvi, i4; xxi, II-I3). L'esclave affranchi ne devait
pas s'en aller les mains vides ; la loi ordonnait à son
maître de lui donner des bestiaux, du blé, des fruits :

« Souviens-toi, disait-elle à ee dernier, que tu as été
toi-même esclave en Egypte et que le Seigneur t'a
délivré. » Souvent la loi rappelle au maître cette ser-
vitude d'Egypte, dont le souvenir doit attendrir son
coeur envers ses propres esclaves. Elle protège même
l'esclave fugitif, par une prescription dont on ne
trouverait l'analogue dans la législation d'aucun
pays esclavagiste : « Vous ne livrerez pas à son maî-
tre l'esclave qui s'est réfugié près de vous, mais il
habitera avec vous dans le lieu qui lui aura plu, il
se reposera dans une de vos villes,ne l'affligez pas. »
(Deutér., xxm, i5, 16.) Quel contraste avec le code
d'Hammourabi, punissant de mort(§ ig) tout homme
qui accueiUe un esclave fugitif !

Sans doute, à côté de ces miséricordieuses paroles,
il serait facile de montrer, dans l'ancienne loi juive,
quelques restes de la rigueur antique : plusieurs
chosesy sont écrites, selon l'expressionde l'Evangile
(Marc, x, 5), à cause de la dureté de coeur de ceux à
qui s'adressait le législateur, ad duritiam cordis
vestri scripsit praecepium illud. C'est ainsi qu'après
avoir dit que le maître qui a fait périr son esclave
est capable d'un crime, Moïse ajoute : ee

Si cependant
l'esclave a survécu un jour ou deux aux mauvais
traitements, le maître ne sera pas puni, parce qu'il
est sa propriété. » (Exode, xxi, 21.) U semble que,
dans ce cas à peu près analogue aux et coups et bles-
sures ayant occasionné la mort sans intention de la
donner », dont parle l'article309 de notre code pénal,
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Moïse ait jugé le maître suffisamment puni par le
dommage pécuniaire résultant de la perte de son
esclave.

La loi mosaïque punissait de mort la vente des
hommes libres (Exode, xxi, 16). Cependant elle auto-
risait l'IsraéUte à se vendre lui-même, et à vendre ses
enfants, dans le cas de misère extrême (Lévilique,
xxi, 3g, 47 ; Exode, xxi, 7). Elle punissait par l'es-
clavage le voleur qui n'avait pu payer l'amende
(Exode, xxn, 4)- H semble résulter d'un texte de
l'Exode (xxn, 32) que le prix moyen d'un esclave
était estimé à trente sicles, environ 85 francs de
notre monnaie : c'est exactement la somme que les
princes des prêtres donnèrent à Judas pour prix de
la livraison du Sauveur (Matthieu, xxvi, i5; voir la
note sur ce verset dans La Sainte Bible polyglotte de
VlGOUROUX, t. VII, 1908, p. 125).

Sans le dire expressément, la loi mosaïque interdit
de posséder des eunuques, puisque, sans doute pour
inspirer au peuple l'horreur d'odieuses mutilations,
elie défend de châtrer même les animaux (Lévitique,
xxiv, 24; Deutéronome, xxai, 1). Cependant l'imita-
tion des cours étrangères avait introduit des eunu-
ques dans le palais des rois juifs (I Rois, vm, i5;
ÛI Rois, xxn, g; IV Rois, xxm, 2; xxiv, 12, i5; xxv,
ig; Jérémie, xxix, 2; xxxiv, ig; XLI, 16; il me paraît
probable que dans I Paralipomen., xxvm, 1, ce mot
signifie plutôt une charge de cour). La charité des
prophètesfinit par s'étendresur ces malheureux,car,
bien que Moïse eût interdit aux eunuques d'assister
aux assemblées du culte (Deutéronome,'xxm, 1),
Isaïe (LVI, 4-5) leur fait entendre de louchantes
paroles de fraternité religieuse.

Les prophètes, interprètes de la loi, s'étaient faits
ainsi les prolecteurs des esclaves. Un jour, au milieu
des périls de l'invasion assyrienne, le roi Sédécias el
le peuple tout entier s'engagèrentà renvoyer libres
l'esclave et la servante de race juive et à ne plus les
asservir (5go avant J.-C). Ils manquèrent ensuite à
ces engagements. Jérémie (xxiv, 8-22) les leur rap-
pela, en accompagnant son avertissementde menaces
terribles. Plus lard, à peine échappé de la captivité
de Babylone, Israël retomba dans une faute analo-
gue. Dans la poignée d'Israélites qui travaillaient à
rebâtir les muraillesde Jérusalem, il se trouva encore
des riches pour mettre les pauvres sous le joug de
l'esclavage, et des pères sans entrailles pour vendre
leurs fils et leurs filles au dehors. Alors retentit la
voix de Néhémie (II Esdras, v, 6-7), pleine des mêmes
menaces et des mêmes malédictions.

Les penseursd'un âge plus avancé du judaïsme ont
fait remarquer la beauté morale de la législation mo-
saïque relative aux esclaves : l'historien ecclésiasti-
que EUSÈBE reproduit (Praepar. evang., vin, 78) de
remarquablespassages du juif alexandrin PHILON sur
ce sujet. On sait que la secte juive des Esséniens, con-
temporainedespremierstempsdu christianisme,avait
absolument exclu de son sein l'esclavage (EUSÈBE,
Praep. ev., vm, 12; JOSÈPHE, Ant. jud., XVIII, i,5).

L'Evangile, tableau si vivant de la société juive, ne
mentionne que très rarement les esclaves : il est
quelquefois question, dans les paraboles de Notre-
Seigneur, de Soûloi récompensés ou punis, mais
sans qu'il y soit fait allusion à des événements réels,
et sans que ces narrations aient pour cadre un
pays déterminé : l'esclave dont la guérisonnous est
racontée (Luc, vu, 2-10) appartient à un Romain,
non à un Juif. La parabole de l'enfant prodigue
emploiealternativementles mots mercenaires, picdGi,
et esclaves, SGV'JOI, pour désigner les serviteurs,noùêti,
et montre ceux-ci prenantpart au repas de fête (Luc,
xv, 17, 18, 22, 23). L'E%-angile met en scène des arti-
sans de tous les métiers, et nous laisse sous l'impres-

sion d'une société où ceux-ci étaient nombreux. Une
des causes de la situation meilleure faite de tout
temps aux esclaves chez les Juifs, c'est que la nation
juive, contrairement à presque tous les peuples de
l'antiquité, avait en estime le travail manuel, travail
de l'industrie ou travail des champs. Elle ne l'accep-
tait pas seulement comme une peine, conformément
à la parole de la Genèse (n, 16) : c Tu mangeras ton
pain à la sueur de ton front » ; elle voyait encore en
lui l'accomplissement d'une loi primordiale et une
source de progrès, selon cette autre parole d'un de
ses livres inspirés : te Parce que tu auras mangé du
fruit du travailde tes mains, tu seras heureux et tu
prospéreras. » (Psaume cxxvn, 2.) De cette estiniepour
le travail découlent l'estime pour le travailleur, le
sentiment des devoirs de justice envers lui (Dealer.,
xxiv, i5), et une plus grande équité pour l'esclave
(voir Zadoc KAHN, L'esclavage selon la Bible et le
Talmud, 1867; WALLON, Hist. de l'escl., t. I, p. 2-20;
PAVY, Affranchissementdes esclaves, 1875, p. 34-45).

3° L'esclavage chez les Grecs. — Il en était toutau-
trement non seulement dans les grandes monarchies
orientales, mais encore chez les Grecs. Parlant du
mépris dans lequel ceux-ci tenaient les artisans :

ee
Je ne puis juger avec certitude, écrit HÉRODOTE

(II, 167), si les Grecs ont reçu ces usages des Egyp-
tiens, puisque je vois les Thraces, les Scythes, les
Perses, les Lydiens et "presque tous les Barbares
mettre au dernier rang dans leur estime ceux des ci-
toyens qui ont appris les arts mécaniques, ainsi que .leurs descendants, et considérer comme plus nobles
les hommes qui s'affranchissentdu travailmanuel...
Ces idées sont celles de tous les Grecs. »

On ne saurait dire si le préjugé contre le travail
manuel fut chez les Grecs Une des causes Ou un des
effets de l'esclavage. Les poèmes homériques et le
poème d'Hésiode montrent, dans la Grèce des temps
héroïques, le travail manuel exercé sans déchéance
par les hommes bbres, et l'esclavage existant déjà,
produit de la conquête et de la piraterie, sans que le
nombredes esclaves soit encore très grand (WALLON,
t. I, p. 62-88; GUIRAUD, Etudes économiques sur
l'antiquité, igo5, p. 28-38). Ce qui est particulier à la
Grèce, c'est d'avoir eu, à l'époque de son plus grand
développement intellectuel, une phUosophie de l'es-
clavage. Les Grecs sont le premier peuple qui, prati-
quant l'esclavage en fait, ait essayé de le justifier en
droit.

Voyons d'abord le fait. La servitude eut dans le
monde grec deux formes principales : le servage
rural et l'esclavage domestique. En Laconie, en
Thessalie, en Argolide, en Crète, dans certaines.colo-
nies grecques de ITllyrie et du Pont-Euxin, c'est le
servage rural qui domine, ou du moins c'est sur lui
que nous sommes le plus renseignés. Les serfs sont
presque toujours les débris de peuples primitifs,
vaincus et subjugués par des races conquérantes. Us
dépassent beaucoup leurs maîtres-en nombre et en
force réelle. Des statistiques faites après coup, par
conséquent d'une vérité seulement approximative,
comptent à Sparte environ 100.000 périèques, popu-
lation inférieure, exclue des droits politiques, mais
libre, et plus de 200.000 ilotes, véritables serfs de la
glèbe, contre3o.000 ou32.000citoyens,quiviventdans
une oisiveté obligatoire, s'occupant seulement du
gouvernement et de la guerre, et nourris par les re-
devances des ilotes. La condition de ceux-ci est, à
première vue, supportable. Ils ne peuvent ni être
condamnés à mort par leurs maîtres, ni être vendus
hors du pays. Leur redevance, payableen nature, est
invariable, et tout ce qu'ils gagnent de surplus leur
appartient : certainsdeviennent assez riches pour se
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racheter. Mais ils sont considérés comme des êtres
méprisables. On les oblige à porter un costume
ignoble et ridicule. En certains jours de fête on les
excite à boire avec excès, pour que le spectacle de
leur ivresse dégoûte les jeunes gens libres. Surtout
on s'effraie de la supérioritéde leur nombre. Us sont
l'objet de la plus sévère surveillance. On leur tend
même des pièges, afin de supprimer le trop plein de
leur population. On tue sous le moindre prétexte les
plus vigoureux. L'institution de la cryptie, attestée
par ARISTOTE, est un massacre périodique d'ilotes,
dont sont chargés tous les ans les jeunes Spartiates.
Les ilotes étaient cependant employés à la guerre,
comme auxiliaires et servants des guerriers libres :
mais malheur à ceux qui se distinguaient trop par
leur vaillance! THUCYDIDE (Guerre du Péloponèse,
IV, 80) raconte l'histoire de deux mille d'entre eux
qui, en récompense de leur belle conduite, furent
affranchis, promenés de temple en temple couronnés
de fleurs, et que l'on tua secrètement ensuite. (Sur
les serfs de la glèbe, et particulièrement les ilotes,
voir WALLON, t. I, p. 92-125; FUSTEL DE COULANGES,
Le droit de propriété à Sparte, dans Journal des
Savants, février, mars, avril 1880; CLAUDIO JANNET,
Les institutions sociales et le droit civil à Sparte,
2' éd., 1880; C. LÉCRIVAIN, Helotae, dans Dict. des
ant. grecques et rom., t. Il, 2' partie, i8gi, p. 67-71 ;
CASTELLANI,Il diriiio inlernazionale privalo nell an-
tica Grecia, dans Studi e documenli di Storia e
Diritlo, i8g3, p. 267.)

Nous savonspeu de chose des esclaves proprement
dits, dans les pays où domine le servage rural; ils
étaient relativement peu nombreux,puisque dans les
cités plus ou moins organisées sur le type de Sparte
n'existaient ni commerce ni industrie, l'emploi des
esclaves s'y réduisant au seul service domestique.
C'était tout le contrairedans les pays démocratiques,
dont l'Attique demeure le type le plus en vue, mais
qui comprenaient la plus grande partie de la Grèce.
A l'inverse des Spartiates, les citoyens d'Athènes
exercent des professions. « Nul n'y rougissait de son
métier, à moins qu'il ne fût notoirement sordide ou
immoral, et ee n'était pas une humiliation pour
Cléon d'être tanneur, ni pour Démosthène d'être le
fils d'un armurier. » (GUIRAUD,ouvr. cité, p. 53.)Mais
c'est au moyen des esclaves que les Athéniens
étaient négociants, industriels, agriculteurs. Non
seulement on y employait ses propres esclaves,mais
encore on en prenait à loyer de maîtres pour qui cet
autre genre de commerce était une excellente spécu-
lation. Les navires, les comptoirs, les boutiques, les
ateliers, les mines, étaient remplis d'esclaves, —qu'il s'agît de la grande industrie, comme la conces-
sion minière où Nicias en occupait 1.000, de la
moyenne, comme la fabrique de boucliers de Kepha-
losavec 120 esclaves, de la petite, comme la fabrique
d'armes exploitée par le père de Démosthène avec
22 esclaves, ou sa fabrique de meubles dans laquelle
travaillaient 20 esclaves. De même pour les champs :
les petits ou moyens propriétaires de l'Attique les
cultivaientdirectement à l'aide de leurs esclaves, car
le servage et même le colonat y étaient inconnus.
ATHÉNÉE (VI, 272) prétend que dans l'Attique,qui ne
dépassait guère en étendue le département de la
Seine, et où le nombre des citoyens s'élevait à 20.000
et celui des étrangers libres à 3o.ooo, il y avait
400.000 esclaves. Dût-on(WALLON, 1.1, p. 254) estimer
ce chiffre exagéré de moitié, il n'en reste pas moins
que l'immensemajorité de la population, la presque
totalité des travaiUeurs manuels, se composait
d'esclaves. La concurrence servile avait éliminé peu
à peu les ouvriers libres, et réduisait à presque rien
le salaire de ceux qui persistaient à travailler. Aussi

l'Etat était-U obligé de recourir aux expédientspour
nourrir les citoyens pauvres, les payant pour aller
voter à l'agora ou pour siéger dans les tribunaux,
dont le service, dans la seule ville d'Athènes, absor-
bait chaque année le tiers des citoyens, appelés par le
sort à juger.

La situation des esclavesn'étaitpas très dure dans
l'Attique. Leur vie était protégée, le meurtre d'un
esclave par un autre que son maître étant puni à
l'égal de celui d'un homme libre. Mais le maître pou-
vait infliger à son esclave toute espèce de châtiment :
le meurtre seul était puni, et d'une peine relative-
ment douce (voir les textes indiqués par BEAUCUET,
art. Servi, dans le Dict. des ant., t. III, 2'partie, 1904,
p. 1262). XÉNOPHON (Economiques, 2) parle d'escla-
ves travaillantenchaînés. L'esclave était souvent mis
à la torture dans les procès, même civils, où son
témoignage était reeruis. S'il n'était pas permis de
l'injurier publiquement ou de le battre, comme à
Sparte, et si on ne lui faisait pas, comme à Sparte,
porter un costume qui le distinguât des hommes
libres (Ps. XÉNOPHON, GouvernementdesAthéniens,1),
nulle part peut-être on ne lui montrait plus de dédain
que dans l'orgueilleuse Athènes. PLATON, dans sa
République, blâme les maîtres qui sont durs envers
leurs esclaves, « au lieu de les mépriser, comme font
ceux qui ont reçu une bonne éducation ». XÉNOPHON
(Econ., i3) s'exprime ainsi : « Les autres animaux
apprennent à obéir, grâce à deux mobiles : le châti-
ment, quand ils essaient de désobéir, et, quand ils
se prêtent au service, le bon traitement. Ainsi les
poulains apprennent à obéir aux dresseurs... De
même les petits chiens, qui sont inférieursà l'homme
sous le rapportde l'intelligence et du langage... Quant
à l'éducation des esclaves, qui se rapproche de cella
de la bête, ils sont très faciles à plier à l'obéissance.
En satisfaisant les appétits de leur ventre, on se fait
bien venir auprès d'eux. U faut aussi exciter leur
émulation par des distinctions, des louanges, des
présents. » On a remarqué la comparaison des
esclaves avec les animaux : ils étaient traités, en
effet, comme tels : certaines maisons riches étaient
conduites comme de véritablesharas, et la fécondité
des couples serviles subordonnée à la volonté et à
l'intérêt du maître, et Nos esclaves, écrit Xénophon,
— qui ne craint pas de prêter à Socrate ce langage,
— ne doivent pas engendrer d'enfants à notre insu. »
(Econ., g.) Si le maître ne voulait pas élever l'en-
fant de l'esclave, il l'exposait. ARISTOTE va jusqu'à
permettre non seulement d'exposer les enfants, mais
encore de faire avorter les femmes desesclaves (Poli-
tique, IV, xiv, 10). Comme les Spartiates, par des
moyens moins cruels en apparence, mais plus immo-
raux (car rien ne venait limiter la fécondité des ilo-
tes), les Athéniens arrêtaientlacroissance troprapide
de la population servile. Ils ne le faisaient point par
crainte, car chez eux les esclaves, très disséminés et
toujours sous la main du maître, se montraient rare-
ment turbulents et dangereux comme dans les pays
de servage (voir cependant THUCYDIDE, VII, 27).
Mais ils agissaient ainsi par calcul : un esclave te né
dans la maison » coûtaitcher à nourrir et à instruire
pendant les longues années où il restait improductif,
tandis qu'en Attique une somme beaucoup moindre,
200 francs, représentait le prix moyen d'un esclave
tout formé. (Sur l'esclavage athénien, voir WALLON,
t. I, p. n 8-333; GUIRAUD, Etudes économiques sur
l'antiquité,p. 44-67, iai-i3o; BRANTS, De la condition
du travail libre dans l'industrie athénienne, Rev. de
l'Instr. publique en Belgique, i883, p. 100-117; MAURI,
// salario libero e la concurrenza servile in Atene,
Studi e Docum. di Storia e Diritto, 1895, p. 97-1 rg.)

Passons du fait à la théorie. Celle-ci n'a pas devancé
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le fait, mais le suit, pour l'expliquer. Elle est, comme
on le verra, outrageantepour la consciencehumaine,
mais elle rend en même temps à la conscienceun
hommage involontaire,puisqu'elle est un effort pour
mettre le fait d'accord avec cette dernière, et pour
le justifier à ses yeux.

Les philosophes grecs de l'époque classique, les
penseursdu v* et du ive siècle, c'est-à-direde l'époque
où l'évolutiondu travail était accomplie, n'ont point
voulu voir l'anomalie qu'offrait l'esclavage dans une
société qu'ils jugeaient fondée sur la raison. C'est
que, dans les pays de démocratie non moins que
dans les autres, dans Athènes aussi bien qu'à Sparte,
la raison sur laquelle reposait désormais la société
grecque était une raison tout aristocratique, apanage
de quelques privilégiés. Ceux-ci comptaient seuls :
les autres, à des degrés divers, étrangers, affranchis,
serfs, esclaves, formaient des groupes échelonnés au-
dessous d'eux, et faits pour supporter ce rare échan-
tillon de la naturehumaine,leGrec complet, lecitoyen
libre, intelligent et beau, dont les préoccupations
sordides n'agitentpas l'âme et dont le travail manuel
ne déformepas le corps. Tout ce qui existeen dehors
de lui lui est inférieur : les étrangers à son pays sont
des Barbares, les habitants de son pays qui ne sont
point membres de la cité vivent pour le servir.

Cela est vrai surtout des esclaves, et L'oisiveté, a
dit Socrate (ELIEN, Var. hist., x, i4), est soeur de la
liberté. » Ce sont les esclaves qui travaillent pour
assurer aux hommes libres les moyens d'être oisifs.
<t

Les arts appelés mécaniques sont décriés, dit ail-
leurs le philosophe(XÉNOPHON,Econ., 4), et c'est avec
raison que les gouvernements en font peu de cas. Ils
ruinent le corps de ceux qui les exercent et qui s'y
adonnent, en les forçant de demeurer assis, de vivre
dans l'ombre, et parfois même de séjourner près du
feu. En outre, les arts manuels ne nous laissent plus
le temps de rien faire ni pour les amis ni pour l'Etat,
en sorte qu'on passe pour de mauvais amis et de
lâches défenseurs de la patrie. Aussi, dans quelques
républiques, principalement dans celles qui sont
réputées guerrières, il est défendu à tout citoyen
d'exercer une profession mécanique. » Socrateexcepte
de cette proscription la seule agriculture, et, par la
plume de Xénophon, trace un charmant portrait de
l'agriculteur Ischomachus : mais il montre en celui-ci
un grand possesseur d'esclaves, par conséquent un
homme qui fait travailler sans se livrer lui-mêmeau
travail manuel : possesseur, du reste, équitable et
débonnaire, qui

ee
traite comme des hommes libres,

enrichit et honore comme d'honnêles gens » les ser-
viteurs de bonne volonté (Econ., i4).

Que ces paroles d'un noble accent ne nous fassent
pas, cependant, trop d'illusion : quand on lit avec
soin les Economiques, oeuvre d'un disciple qui
s'applique à reproduire fidèlement la pensée du
maître, on reconnaît qu'aux yeux de l'école socra-
tique les esclaves, comme les animaux, n'ont de
valeur qu'en raison de leur utilité. Par leur travaU
ils assurent au citoj'en le loisir nécessaire pour
remplir tout son devoir vis-à-vis de l'Etat. Cette
douceur et cette sollicitude-qu'on leur montre te n'ont
d'autre but que de les faire rester plus tranquiUe-
ment dans l'esclavage » (Cyropédie, vin, i). Le
plus généreux des penseurs grecs, PLATON, n'a pu
s'élever au-dessus de cette vue étroite. Dans les
premiers livres de saRepublique, il semble concevoir
l'idée d'un Etat où il n'y aurait pas d'esclaves;
mais cela veut dire : pas d'esclaves de race grecque,
enfants d'une même patrie; on ne devra réduire
en esclavage que des Barbares (Rép., V). Mais Platon
lui-même ne se tient pas longtemps sur ee terrain
un peu plus large que la réalité contemporaine.

Dans les Lois, il redescend vers ceUe-ci. Il considère
l'esclavage, dans les conditions où l'esclavageexiste,
comme inévitable. Il en reconnaît les inconvénients,
et recherche même les moyens de les atténuer; mais
il accepte la société grecque telle qu'elle est, et, dans
le code qu'il rêve pour elle, il marque avec soin
la différence qui doit subsister entre l'homme libre
et l'esclave, ce dernier n'ayant pas le droit de se
défendre, pouvant être tué impunément, et, coupable
d'un délit, devant être (comme U était en effet)
puni de peines plus fortes que l'homme libre : il ne
suppose pas qu'un jour pourrait disparaître te cette
distinction de libre et d'esclave introduite par la né-
cessité » (Les Lois, VI, VIII, IX, XI).

Non pas seulement par une nécessité sociale,
mais par la nature, si l'on en croit ARISTOTB. Là où
Platon voit surtout et accepte le fait, l'esprit
rigoureux et la logique inflexible du péripatéticien
construit la théorie. Celle-ci ressort clairement
de passagesinnombrablesde sa Politique. Le travail
de l'artisan et du laboureur. contrEfù-e à la beauté
et au loisir, est indigne du citoyen (Polit., IV, vn, 5;
VI, n, i ; VU, n, 7), c'est-à-dire du Grec parfait. Un
jour peut-être les machines pourront le remplacer.
Mais, en attendant ce jour, il faut qu'il y ait des
êtres inférieurs, travaillant pour la partie noble de
l'humanité. Lanature y a pourvu. U y a des hommes
naturellement esclaves, aussi inférieurs aux autres
que le corps l'est à l'âme, la brute à l'homme; ins-
truments mis par une sorte de sélection naturelle au
service de la classe supérieure. Une inégalité origi-
nelle est la source de l'esclavage(Polit., I, u, i4, i5).
Ainsi s'explique que certains n'aient pas de droits,
parce que le droit n'existe qu'entre égaux (Pol., III,
v, 11); pas de volonté, le maître voulant pour eux
(I, v, 6); pas de science, excepté pour les choses
utiles au maître (I, n, 23); pas de famille, si ce n'est
dans la mesure indiquée par l'intérêt du maître; pas
même de vertu, puisque la vertu ne leur est néces-
saire que dans les limites de la tâche assignée-par le
maître (I, v, g, u). Le rapport existant entre le
maître et l'esclave est celui de l'ouvrier à l'outil, de
l'âme au corps (I, n, 4ï Morale à Nicomaque, VIII,
xi, 6). L'humanité se divise en deux classes, les
maîtres et les esclaves, ou, si l'on veut, les Grecs et
les Barbares, les uns qui ont droit de commander,
les autres qui sont faitspour obéir, et contre lesquels
la guerre est toujours légitime,carelle est une espèce
de chasse aux hommes qui sont nés pour servir et
qui ne veulent pas se soumettre(Pol., I, ni, 8). Aris-
tote résume tout cela par une des plus dures paroles
qui aient été prononcées : « L'esclave est incapable
de bonheur comme de libre arbitre. » (HI, v, 11.)

U est inutile de critiquer cette théorie, l'effort
le plus puissant qui ait été fait dans l'antiquité
pour expliquer l'esclavage. Elle ne tient pas debout,
puisqu'elle reçoit à tout instant un démenti des
faits, etqu'à toute époque, en Grèce aussi bien qu'ail-
leurs, il eût été facile de rencontrer dans la classe
des citoyens des hommes paraissantnés pour servir,
dans celle des esclaves des hommes qui, s'ils eussent
été placés par le .hasard de la naissance dansune con-
dition meilleure, eussent montré les qualités d'intel-
ligence, de volonté et de coeur qui rendent capable
de commander.

Ainsi la pensée des deux représentants les plus
qualifiés de la philosophie grecque reste, en face de
l'esclavage, comme frappée d'impuissance : l'un
accepte comme nécessaire, comme légitimé par son
existence même, le fait social qu'il a sous les yeux,
et sacrifie des millions d'hommes pour maintenir
les privilèges d'une élite ; l'autre, contrairement
aux données les plus élémentaires de l'expérience.
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imagine que ce sacrifice a été fait d'avance par la
nature, et qu'elle a divisé l'humanité en deux races
inégales.

On aperçoit cependant, si on lit avec soin ce que
l'un et l'autre ont écrit sur l'esclavage, tout ce
qu'il y a d'hésitation à ce sujet dans la pensée de
Platon, de contradiction dans celle d'Aristote : les
ouvrages de ce dernier contiennent amplement de
quoi réfuter ses conclusions, et les aveux qu'il laisse
échapper, pressé par l'évidence ou docile à un senti-
ment meilleur, sont l'involontaire désaveu de son
système. Mais U faut justifier à tout prix une société
fpndéesur l'injustice : de là l'erreur, à moitié volon-
taire, à moitié inconsciente,de deux grands esprits.
(Sur les théories platonicienne et aristotéliciennede
l'esclavage, voir WALLON, t. I, p. 363-3g2; J. DENIS,
Hist, des théories et des idées morales dans l'anti-
quité,t. I, i856, p. 138-142,219-228; S. TALAMO, Il
concetto délia Schiavitù da Aristotele ai dottori sco-
lastici, 1908, p. 1-61.)'

U est difficile de savoir jusqu'à quel point leurs
systèmes furent acceptés des contemporains. Beau-
coup, sans doute, usaient des esclaves sans se préoc-
cuper du plus ou moins de légitimité de l'esclavage.
Ils acceptaient le fait et se mettaient peu en peine de
la théorie. Mais aussi, de temps en temps, quelques
paroles se faisaient entendre, qui étaient en con-
tradiction avec celle-ci. Mis en face de situations qui
semblent la réfutation anticipée des idées que Platon
et surtout Aristote émettront sur l'esclavage, des
poètes tels qu'EscHYLE, SOPHOCLE,EURIPIDE, avaient
montré dans les Hécube, les Andromaque, les Phi-
loxène, les Cassandre, des esclavesnées pour régner,
dont «jusque dansl'esclavage l'esprit est inspiré par
un souffle divin» (ESCHYLE, Agamemnon, io54), dont
et l'âme est plus Ubre que celle,des hommes libres »
(EURIPIDE, Phryxus, dans le Florilegiumde STOBÉE,
LXIi, 3g), et qu'assurément la nature n'a pas for-
mées pour la servitude. S'inspirant des situations
diverses que la vie bourgeoise, non moins peut-être
que la tradition héroïque, offrait à leur observation,
les auteurs de comédies, unMÉNANDRE, IUIPHILÉMON,
ont parlé dans le même sens (Pbilémon, fr. 3g ; Mé-
nandre, fr. 279).

Mais surtout les écoles de philosophie nées à
l'époque de la décadence hellénique se séparèrent
de la dogmatique orgueilleuse qui avait trouvé en
Aristote son dernier interprète. La suprématie des
cités grecques a pâli : le citoyen idéal est descendu
de son piédestal, et tous les mensonges d'une civili-
sation factice ont apparu : de là la doctrine d'Epi-
CURE, philosophie de l'apathie plus encore que de la
volupté, et le stoïcisme de ZENON, noble effort pour
affranchir de toutes les contingences l'homme inté-
rieur, et par la vertu le rendre insensible au plaisir
comme à la souffrance. Pour l'indifférence amollie
de l'un, pour l'indifférence hautainede l'autre, l'an-
tique organisation sociale a cessé de compter; aussi
peut-on citer d'Epicuredes paroles pleinesde man-
suétude au sujet des esclaves, et Zenon, jugeant d'un
regard libre de préjugés l'institutionelle-même, a-t-il
pu dire : tt II y a tel esclavage qui vient de la con-
quête, et tel esclavage qui vient d'un achat: à l'un
et à l'autre correspond le droit du maître, et ce droit
est mauvais. » (DIOGÈNB LAERCE, VII, 1.) Mais, ces
paroles prononcées, l'indifférence de part et d'autre
reprenait ses droits : l'épicurisme était aussi inca-
pable d'un effort pour améliorer le sort des esclaves
que le stoïcisme d'un effort pour combattre l'insti-
tution de l'esclavage.

4° L'esclavagechez les Romains. — Ce qui a été dit
de l'esplavageathénienfaitconnaître d'avance l'escla-

vage romain. Mais ici les renseignements sont plus
instructifs encore, puisqu'à Rome ce ne sont point
seulement les historiens, les philosopheset les litté-
rateurs, mais encore les jurisconsultes, qui se sont
occupés des esclaves, et que nous pouvons contem-
pler à la fois sur une plus vaste échelle et avec des
détails plus précis les effets de l'esclavage.

Dans un empire formé par plusieurs siècles de
guerres continuelles,le nombre des esclaves atteignit
des proportions énormes. Lavictoire en approvision-
nait tous les marchés : rappelons-nous, pour citer
quelquesexemplesseulement entrebeaucoup d'autres,
Marius livrant aux enchères i4o.ooo Cimbres; dans
une seule ville de Cilicie, Cicéron retirant en trois
jours de la vente des prisonniers 2 millions Soo.ooo
francs ; Pompée et César se vantant l'un et l'autre
d'avoir vendu ou tué 3 millions d'hommes. Aussi
voyons-nous, dans les maisonset les domainesriches,
plusieurs centaines, quelquefois plusieurs milliers
d'esclaves, toute une population pour laquelle ces
opulents propriétaires doivent tenir un état civil,
ériger des tribunauxdomestiques (SÉNÈQUE,De tran-
quillitale animi, g; PÉTRONE, Satyricon, 53). Sous
Auguste, un hommed'origineobscure, que lesguerres
civiles avaient à moitié ruiné, laissait encore en
mourant plus de 4-ooo esclaves (PLINE, Nat. Hist.,
XXXIII, 47)- Tous les métiers étaient exercés dans une
grande maison romaine, depuis les plus grossiers
jusqu'auxplusraffinés et aux plus élégants : un riche
mettait son orgueil à ne rien acheter au dehors
(PÉTRONE, 38, 3g), comme il mettait son intérêt à
faire vendre par ses esclaves le surplus du produit
de ces industries domestiques (AULU GELLE, Noct.'
att., IX, 8; Martial, Epigr. ix, XLVI), ou à louer à
de moins riches le travail des esclaves qu'il n'occu-
pait pasdans ses maisons(PLUTARQUE,M. Crassus,?;
Digeste, XXXII, m, 73; XXXIII, vu, ig). La consé-
quence économique de cette surproduction servile
était non plus seulement l'avilissement des salaires,
mais l'écrasement à peu près complet de l'ouvrier
libre.

Quand nous lisons dans les inscriptions des noms
d'artisans libres,nous devons le plus souvent recon-
naître eneuxde petitspatrons, qui faisaient travailler
des esclaves dans leurs ateliers (cf. Digeste, XXXIII,
in, 91, §2; vu, i3, i5, 17, 25; vin, 48). Pressé de tous
côtés par la concurrence du travail servile, par la
grandeet la petite industrie,passées ainsi aux mains
des esclaves, il n'y avait pour ainsi direplus de place
dans la société romaine pour le travail manuel des
ouvriers libres. De là pour l'Etat, pour les villes, ou
pour les riches désireux de capter la faveur popu-

j laire, la nécessité de nourrir par des distributions
gratuites de deniers, par ces « frumentations » qui
sont devenues une institution publique,par ces dons
de toute sorte que vantent les inscriptions, la multi-
tude des prolétaires, c'est-à-dire les millions d'hom-
mes qui, dans la société moderne, auraient vécu du
travail de leurs bras. Le peuple romain était ainsi
composépresque tout entier u de gens sans industrie
qui vivaientaux dépens du trésor public » (MONTES-

QUIEU, Grandeuret décadencedesRomains, xiv). Et de
là encore, en même temps que la situation ainsi faite
aux prolétaires des villes, la dépopulation graduelle
des campagnes, sinon partout, au moins en Italie et
en de nombreuses provinces. Malgré les efforts des
empereurs pour y maintenir la petite et moyenne
propriété (prêts sur hypothèque de Trajan, d'Adrien,
de Marc Aurèle, de Septime Sévère), le flot envahis-
seur de l'esclavage, l'extension et la concurrencedes
grands domaines exploites par des mains serviles,
chassait, plus ou moins vite selon les lieux, les
paysans libres, qui allaient grossir dans les viUes la
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plèbe amusée et entretenue aux Irais de l'Etat
(HORACE, II Carm., xvn, 28-28; QUINTILIEN, Declam.,
xn, 2 ; xm, ii, 12 ; SÉNÈQUE, Ep. LXXXIX). Mais de là
aussi l'arrêt de toutprogrès industriel, car les travail-
leurs esclaves n'ontpas d'intérêtà inventer;de là en-
core la décadence de l'agriculture, dont PLINE (Nat.
Hist., XVIII, 7) définit les causes d'unmot énergique,
quand il dit que ee

la culturedes champs par la popu-
lation des ergaslules est détestable », et que te

la
terre se resserre avec une sorte d'indignation,quand
elle se sent touchée par des pieds et des mains en-
shainés ». Le moment approche, ou plutôt il est déjà
venu dès le règne deTibère (TACITE, Ann., III, 54), où
l'Italie ne suffira plus à nourrir la seule ville de
Rome.

Mais les conséquences économiques de l'esclavage
paraissent peu de chose, quand on regarde à côté
d'elles ses conséquences morales. Les premières vic-
times de l'esclavage sont les maîtres.Dans lesfamilles
riches, le pédagogue chargé de surveiller l'éducation
de l'enfant est le plus souvent un esclave, et plus
d'une fois son élève a été corrompu par son immora-
lité ou sa faiblesse (VALÈRE MAXIME, VI, i3; TACITE,
De orat., 28, 2g; SUÉTONE, Nero, 6; De ill. gramm,,
3, 5, 23; PLUTARQUE, Cato major, 20; De educ puer.,
7; EPICTÈTE, Diss., ni, 26; ULPIEN, au Digeste, XL,
n, i3; PLAUTE, Mercator, I, n, 89-91 ; Pseudolus, I, v,
3i; Bacchides, I, n, 24-54 ; III, ni, 36-44; TÉRENCE,
Phormio, I, 11, 71-79). Mais c'est le pouvoir absolu
sur tant d'existences humaines qui est le vrai corrup-
teur, en exaltant l'orgueiljusqu'à la démence, en ins-
pirant lacruauté,en flattant la mollessse,en offrant de
toutes parts des occasions à la débauche (SÉNÈQUE,
De brev. viiae, 12; De ira, 1, 4, 12, 16; 11, 5, 20; m,
21, 24, 29, 3o; De vita beata, 12, i5; De Providentia,
3; Ep. 46, 66; Controv., rv, prolog. ; AULU GELLE,
Noct. att., I, 24; PÉTRONE, Sat., 34, 45, 53, 54, 67, 6g,
126; LUCIEN, Nigrinus, 34; PLAUTE, Captivi, II, 1, i33;
OVIDE, Amor., I, vi, îg; vu, 21; xiv, i4; Ars amat., I,
vi, îg; II, v, 32; JUVÉNAL, Sat., vi, 122, 27g, 33o, 48o-
483,490-495; xiv, i4). Quant à l'esclave, son malheur
peut se résumer par le mot d'un jurisconsulte : te

Une
tête servile n'a pas de droits », servile caput nullum
jus habet (PAUL, ara. Digeste, IV, v, 3).

L'esclave n'a même pas toujours droit à la vie,
puisqu'il y a des esclaves gladiateurs, dont le métier
est de s'entre-tuer.Il n'a pas de droit sur sa personne :
les mots vertu, devoir, pudeur, n'ont pas de sens
pour qui est au pouvoir d'autrui, pour qui, selon une
grande parole de saint Thomas d'Aquin, a en autrui
sa fin unique. « Les choses honteuses— dit un esclave
dansunecomédie de Plaute— doiventêtre considérées
comme honorablesquandc'est le maître qui les fait. »
Rien de ce qu'il ordonne — lisons-nous ailleurs —n'est dégradant. L'impudicité est un crime chez
l'homme libre, une nécessité chez l'esclave, un devoir
pour l'affranchi. » (PLAUTE,Bacchides, 1,11, 53-54 ; Cap-
tivi, II, 1, i33; PÉTRONE, Sat., 75; SÉNÈQUE, Controv.,
iv.) L'esclave n'a pas de droits de famille. Il ne
possèdepas de nom qu'ilpuisse transmettreaux siens,
mais seulement un prénom, qui le distingue de ses
compagnons (QUINTILIEN,Inst. orat., VII, 3, § 26). Nul
pouvoir ne lui appartient sur sa compagne et sur ses
enfants : Quem patrem qui servusest .'(PLAUTE,Captivi,
III, rv, 5o8.) Son union ne porte pas le nom de ma-
riage : la ioi ne la reconnaît pas, par conséquent
n'en assure pas la durée, ne la défend pas contre
l'adultère, qui n'existe.pas entre esclaves (PAPINIEN,
au Digeste,XLVIII, v, 6 ; loi de 290, au Code Justinien,
IX, îx, 23), et, comme il n'y a pas non plus entre
esclaves de parenté légale, ne la garantit pas contre
l'inceste (ULPIEN. PAUL, au Dig., XXIII, vin, 1, 2; x,
10, § 5;MOMMSEN, Inscr. regni Neap., 7072; cf. POM-

PONIUS, PAUL, au Dig.. XXIII, n, 8, i4). La vie la plus
intime de ce pauvre simulacre de famille est, comme
à Athènes, soumise au bon plaisir du maître (COLU-

MELLE, De re rust., XI, 4)- Cependant les Romains,
qui mettaient généralementleur orgueil ou leur inté-
rêt à posséder beaucoup d'esclaves, se préoccupent
moins de limiter la fécondité des couples serviles.
Certains maîtres exposent les enfants qui naissentde
leurs esclaves (CLÈMEWTd'Alexandrie,Paedag.,m,4),
ou usent de moyens criminels pour les empêcher
de naître (ULPIEN, au Dig., XL, vu, 3). Mais la plupart
cherchent plutôt à en accroître le nombre : on
achète plus cher une esclave féconde, ventrem cum
liberis (MARCIEN, au Dig., XXX, 1, 21), et l'on récom-
pense parfois par l'affranchissementcelle qui a mis
plusieurs enfants au monde (COLUMELLE, I, 8; THY-
PHONINUS, ULPIEN, au Dig., XXXIV, v, 10).

Ainsi l'esclave romain, qu'il travaille ou qu'il
enfante pour le maître, est ravalé au rang d'un ani-
mal ou d'un meuble, c'est-à-dire d'un être dépouillé
de tous les attributs de la personne humaine (SÉNÈ-
QUE, Ep., XLVII). C'est

te un corps », ce n'est pas ce
composé d'âme et de corps erui constitue l'homme
complet : cellis servilibus extrada corpoia (VALÈRH
MAXIME, VII, vi, 1 ; même expression chez les Grecs :
voir FOUCART, Inscriptions de Delphes). En consé-
quence, les esclaves paient à la douane le même tarif
que les chevaux et les mules (RENIER, Inscript, de
l'Algérie, 53). U faut attendre jusqu'au second siècle
de notre ère pour trouver un écrivain (PLUTARQUE,
Cato major, 5) qui proteste contre ce conseil de Caton
au père de famille économe : ee

Vendez les vieux
boeufs, les veaux et les agneaux sevrés, la laine, les
peaux, les vieilles voitures, les vieilles ferraiUes, le
vieil esclave, l'esclave malade. » (De re rustica, 2.)

On comprend les accès de désespoir qui prenaient
souvent les esclaves et les poussaient au suicide (SÉ-
NÈQUE, De ira, III, 5; APULÉE, Metam., VIII; ULPIEN,
au Dig., XXI, 1, 1, 17, § 5; 23, § 3); les révoltes ser-
viles qui plus d'une fois menacèrentRome (DIODORE
de Sicile, Fragm., xxxiv, 2; xxxvi, 2-10; FLORUS,
Epit. rer. rom., ni, g, 20; iv, 18; ApprEN, Debellociv.,l;
PLUTARQUE, M. ' Crassus, 8-10; SALLUSTE, Catïlina,
26, 3o; CICËRON, Pro domo, 34, 42 ;-Pro Caelio,ii;
Pro Plancio, 36; Pro Sextio, 21 ; Philip., 1, 2; Ad
Attic, XIV, x); les attentats de toute sorte contre les
maîtres (SÉNÈQUE, Ep., cvn, 5; De Clem., I, 26; Nat.
Qnaest., H, 3g; SIDOINE APOLLINAIRE, Ep., VHI, xi);
les rigueursauxqueUesceux-ci étaient forcés pour se
défendre (CICÉRON, De Off., II, 17; SÉNÈQUE, Ep., vi;
Ulpien, au Dig., XXIX, v, 1), et la terrible loi qui
envoyait au supplice tous les esclaves d'un maître
assassiné (CICÉHON,Ad fam.il., IV, xn; SÉNÈQUE, Ep.
LXXIII; TACITE, Ann., XIV, 42-45). La vie des esclaves
eût été absolument intolérable, si le législateur ro-
main n'avait essayé de les protéger. Cette protection
fut tardive. Védius Pollion ayant fait jeter un esclave
dans le vivier où s'engraissaient les murènes, pour le
punir d'avoir cassé un vase de cristal, Auguste ne le
punit que par le bris de tous ses cristaux (SÉNÈQUE,
De Ira, I, 4o; De Clem., I, 18; PLINE, Nat. Hist.,LX
29; TERTULLIEN, De Pallio, b). U faut attendre jus-
qu'au règne de Claude pour trouver une loi obligeant
les maîtres à prendre soin de leurs esclaves malades,
(MODESTIN, au Dig., XL, vm, 2).

On se tromperait beaucoup si l'on exagérait la
portée de la protectiondepuis lors accordéeauxescla-
ves, et surtout si l'on prêtait aux juristes et aux gou-
vernants romains des desseins tout à fait étrangers
à leur esprit,

ee
La grande école de jurisconsultes sor-

tie des Antonins — écrit RENAN — est toute possé-
dée de cette idée que l'esclavage est un abus, qu'il
faut doucement supprimer.Si le mouvement -qui part
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des Anlonins se fût continué dans la seconde moitié
du m* siècle et dans le iv", la suppressionde l'escla-
vage fût venue par mesure légale et avec rachat. »
(Marc Aurèle, p. 6o5, 608.) Personne n'admire plus
que moi la grande école des jurisconsultes du n° et
du rne siècle : ils donnèrent au droit romain cette
forme achevée qui lui a permis de traverser les siè-
cles, et en a fait vraiment la raison écrite. Plusieurs
décisions favorables aux esclaves leur sont dues.
Mais on ne saurait faire exclusivement honneur de
ce progrès à l'époque des Antonins. La plupart des
mesures prises par ADRIEN, ANTONIN LE PIEUX, MARC
AURÈLB, pour protéger les esclaves contre la mort
arbitraireou l'excès des mauvais traitements,ne sont
que la reproduction de mesures semblables prises,
dans leurs meiUeurs jours, par Néron et Domitien
(comparez SPARTIEN, Adrianus, 18; GATUS, ULPIEN,
MODESTIN, au Dig., I, vi, 1, 2; XLVHI, vin, 10, n; et
SÉNÈQUE, De Benef., III, 2; SUÉTONE, Domit., 7; MAR-
TIAL, Epigr., IV, 11; IX, vu). Quantaux jurisconsultes,
ils travaillèrent assurément à prévenir quelques-uns
des pires abus de l'esclavage : ainsi, en matière de
legs ou d'actionrédhibitoire,ULPIENdéclare « cruelle »
et même tt impie » la séparation des esclaves unis
par les liens du sang (Digeste, XXI, 1, 35'; XXXUI,
vn, 12, §7). Cependantils le firent sans espritdesuite ;
car on rencontre des consultationsde PROCULEIUS,de
POMPONIUS,deGAïus.de VENULEIUS, de PAUL, de JULIEN,
d'ULPiENlui-même, qui, dans d'autres espèces, vont à
rencontre de ce principe (Digeste, XX, 1, i5; XXXI,
n, 48; XXXHI. vin, 3; XXXV, 1, 1, § 8; XL, vu, 16;
XLI, 1, 9, 10 ; XLH, vin, 25, § 4, 5 ; XLIV, 11,7 ; XLVII,
n, 48, § 5). D'ailleurs, en dehors des deux solutions
rappelées plus haut, et des constitutions d'ADRIEN,
d'ANTONiN, de MARCAURÈLB, défendantque les escla-
ves soient maltraités, mutilés, exposés aux bêtes,
mis à mort sans juste motif ou sans jugement, on
citerait bien peu de décisions juridiques ou législa-
tives rendues pour leur protectionau temps des An-
tonins ou à l'époque qui le suit immédiatement.
Rien n'indique, de la part des pouvoirs publics, l'in-
tention de supprimer l'esclavage, de tenter ïa colos-
sale opération qui consisteraità exproprier tous les
maîtres et à racheter tous les esclaves. Une telle idée
a pu séduire l'esprit de Renan : elle ne fût point en-
trée dans celui d'Antoninle Pieux ou de MarcAurèle.

Le contraire résultedes textes. En tête d'un rescrit
d'ANTONIN, rendu au sujetd'esclaves que leur maître
traitait d'une manière cruelle et infâme, se lit ce con-
sidérant: « Il faut que la puissance des maîtres sur
leurs esclaves demeure intacte, et il n'est permis à
personne de priver quelqu'unde son droit : mais il
est aussi de l'intérêt des maîtres que soient accueil-
lies les demandes de ceux qui implorent justement
notre secours contre la cruauté, la famine ou des
injures intolérables.» (Digeste, I, vi, 2.) A la suite de
cette déclaration de principes, Antonin commande,
e dans l'intérêt des maîtres », non de libérer,mais de
remettreen vente les esclaves maltraités. On voit,
par cet exemple, que les meilleursempereurs, comme
les jurisconsultes les plus éclairés des 11" etm'siècles,
n'envisagèrent pas l'esclavage à la façon des moder-
nes : ils tentèrent quelquefois d'adoucir le sort des
esclaves, jamais ils n'eurent la pensée qu'on pût bri-
ser leurs fers, ou même les réhabiliterà leurs propres
yeux el aux yeux diî monde. C'est même sous la
plume de Gaius, de Marcien, d'Ulpien, que l'on ren-
contre les expressionsles plus méprisantespour les
meubles animés et ce bétail domestique (Digeste,
II, vn, i3; VI, 1, i5; VII, 1, 3; IX, n, 2; XV, n, 58;
XXI, 1, 4, 48; XXX, 1, 21 ; XXXII, m, g5).

Connue les jurisconsultes de cette époque appar-
tiennent en général à l'opinion stoïcienne, leur atti-
Tome I.

tude vis-à-vis de l'esclavage nous renseigne sur celle
de la philosophie romaine. Les Romains ont trop d*
bon sens pour acceptersans réserve la théoriefantas-
tique d'Aristote,possible dans un petit pays morale-
ment isolé comme était la Grèce, où l'on tenait pour
Barbare tout ce qui n'était pas Grec, insoutenable
dans un Empire qui a étendu sa civilisation sur les
peuples les plusdifférents, et dont la capitale est de-
venue la ville la plus cosmopolitede l'univers. Il ne
saurait y avoir, aux yeux des Romains, de races in-
férieures, vouées par la nature à l'esclavage. Cepen-
dant CICÉRON, sur l'origine de la servitude, ne rejette
pas tout à fait les idées d'Aristote, puisque, après
avoir dit qu'il est injuste de faire esclaves les
hommescapables de se conduireeux-mêmes, il ajoute
que ceux qui en sont incapables peuvent être juste-
ment réduits en esclavage (De Republica, III, 25). U
se rattache également au Stagirite, comme aussi du
reste à l'école socratique, par son mépris du travail
et des travailleurs (De Off., I, 4a; Pro Flacco, 18;
Pro domo, 33). Mais il se rapproche, au contraire, de
Zenon par sa doctrine de l'égalité natureUe de tous
les hommes (De Rep., I, 2; De Legibus, I, 17). En
fait, il est humain pour ses propres esclaves (Ad
Atticum, 1,11 ; Ad diversos, XVI, in, iv), bien que, par
une contradiction qui n'étonne pas ceux qui l'ont
étudié, il porte intérêt aux combats meurtriers des
gladiateurspossédéspar son ami Atticus (Ad Atticum,
IV, iv, 20). Avec SÉNÈQUE,la réactioncontrela théorie
d'Aristote se précise. Tous les hommes sont égaux
aux yeux de l'ancien précepteur de Néron, et il le
dit avec une chaleureuse éloquence (De Benef., III,
18, 23; Ep. XLvn). « Le libre esprit peut se trouver
dans le chevalier romain, dans l'affranchi, dans l'es-
clave. Qu'est-ce que chevalier romain, affranchi,
esclave? Des mots créés par l'ambition et la vio-
lence. » (i?/).xxxi.)Latyranniede Néron,qui réduitles
plus grands mêmes à une abjecte servitude, et les
contraint à trembler sans cesse devant un maître,
achève en lui, par une dure expérience, cette idée
d'égalité (Ep. xrv, xxiv, XLVII). Sa bonté naturelle
l'incline aussivers les esclaves, qu'il appelle « d'hum-
bles amis », et desquels, selon lui, les maîtres ne
devraient exiger et que ce dont Dieu se contente, le
respectet l'amour » (Ep.XLVII). Personne n'a protesté
plus énergiquement que Sénèque contre les abus de
cruauté, d'immoralité, ou simplement de luxe et de
mollesse, dont ils sont l'objet (De Ira, I, 12 ; III, 24,
2g, 32,35;'jDe Clément., I, 18; De Brev. vitae, 12; De
Vita Beata, 17 ; Ep. XLVII, LVI, XCV, CXXII). Il s'élève
avec une grande force contre les combats de gladia-
teurs (De Ira, l, 11 ; II, 8; Ep. vu). Mais il ne va pas
plus loin. Il partage le mépris de Cicéron pour le
travail manuel (Ep. LXXXVIII). Il n'a pas l'idée d'une
abolition possible de l'esclavage. II n'en conteste
nulle part la légitimité, et il proteste même contre
quiconque lui prêterait cette intention (Ep. XLVII). Il
admet que te tout est permis vis-à-vis de l'esclave »,
quum in servum omnia liceant, excepté d'attenter à
sa vie (De Clem., I, 18). Lui qui a écrit sur les esclaves
de si belles pages, il en écrit parfois d'autres, qui les
contredisent, et où semble remonter à la surface
tout le mépris antique : « La vie n'a rien de pré-
cieux : est-ce que les esclaves,est-ce que tous les ani-
maux ne vivent pas? » (Ep. Lxxvn.)Et si je recherche
quelle conclusion Sénèque donne à cette philosophie,
dont une rhétorique souvent admirablene cache pas
l'incohérence,je ne trouve que celle-ci : aux esclaves,
et aux autres opprimés, si nombreux de son temps
dans tous les étages de la société, Sénèque recoin-1,
mande le suicide, comme seul remède à leurs maux :
Tarn prope libertas est, et servit aliquis! (Ep. LXX,
LXXXVII, xci; De Provid., 6; Ad Marciam, 20.)

47
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A cette conclusion stérile, à ce désolant nihilisme
aboutit, sur la question de l'esclavage, la doctrine
de Sénèque. EPICTÈTE est incapable de ce paradoxe
meurtrier : mais, bien qu'ayant été lui-mêmeesclave,
il se montre beaucoup moins préoccupédes esclaves
que le grand seigneur Sénèque. C'est qu'il est plus
vrai et plus logique stoïcien. Il semble quelquefois
prononcer sur l'esclavage des paroles hardies (Entre-
tiens, I, i3; II, 8, io; IV, i) : au moment de conclure,
il se dérobe, non par timidité, mais par indifférence.
Toutes les conditions sont égales à ses yeux, puisque
seul compte l'homme intérieur. Comme on l'a dit
d'Epictète, et avec lui de Marc Aurèle : « Un trop
grand souci de la liberté idéale empêcheles stoïciens
de songer à la liberté dans le sens vulgaire du mot. »
(THAMIN, Unproblème moral dans l'antiquité,p. i5i.)
Plus hardi encore qu'Epictète,le sophiste DION CHBY-
SOSTOME ne paraîtpas moins inconséquent. On le voit
contester le principe de l'esclavage, avec une netteté
qu'aucun ancien n'avait montrée : s'il n'y a pas d'es-
clavespar nature ou envertu d un libre consentement,
et il n'y en a pas, la guerre et la piraterie n'ont pu
être pour l'esclavage une origine légitime, et comme
c'estd'ellesque l'esclavagedécoule, les origines secon-
daires, telles que la naissance et la vente, ne peuvent
constituerun droit. Mais de ces prémisses hardiment
posées, lui aussi s'abstient de tirer une conclusion,
et, quel que soit le droit, l'existence de l'esclavagele
laisse, en fait, indifférent, parce que pour lui, comme
pour tous les stoïciens, l'homme n'est vraiment
esclave que de ses passions (Orat. x, xrv, xv).

Arrivons maintenant à d'autres représentants de
l'idéestoïcienne,lesjurisconsultes.Ceux-ciontl'esprit
trop conservateurpourchercheràébranlerl'esclavage,
mais aussi l'esprit trop raisonneur et la raison trop
avieledeclarté pouraccepterl'esclavagecommeunsim-
ple l'ait, sans essayer de l'expliquer ou de le justifier.
Ils le font par la célèbredistinctiondu droit naturel et
du droit des gens.Selon le premier, tous les hommes
naissent libres, jure naturaliomnes liberi nascuntur ;
mais en vertu du second, issu de la force des choses,
de l'expérience des nations, de l'autorité de la cou-
tume, s'établit et se perpétue l'esclavage, par une
nécessaire dérogation au droit naturel : servitus est
constitutio juris gentium,qua quisdominioalieno con-
tra naturam subjicitur..A.vec des nuances, cette expli-
cation, qui n'explique rien, même quand on la fortifie
de la théorie du droit de la guerre et de l'ëtymologie
de servus-servatus,se rencontre au n* et au me siècle
sous la plume de GAIUS, d'ULPiEN,de TRYPIIONINUS, de
FLORENTINUS, de MARCIEN (Digeste, I, i, 4j v> 5; vi, i ;
XII, vi, 64; XLI, i, i, 5, 7). Si faible qu'elle nous
paraisse, elle a au moins le mérite de permettre de
mesurer, par les efforts mêmes de ceux qui essaient
de l'établir ou de l'étayer, la distance qui sépare la
penséedes philosophes ou des jurisconsultesromains
de celle d'Aristole.

(Sur l'esclavage romain, voir WALLON, Hist. de
l'escl., le tome II toutentier, et tome III, chap. 1 et 11;
Paul ALLARD, Les esclaves chrétiens depuis les pre-
miers temps de l'Eglise jusqu'à la fin de la domina-
tion romaine en Occident, 3' éd., igoo, livre 1": L'es-
clavage romain, p. 3-i84> Etudes d'histoire et d'ar-,
chéologie, 1899, p. 28-go; J. DENIS, Histoire des
théories et des idées morales dans l'antiquité, t. II,
p. 73-96; 205-212;A. J. CARLYLE, A Historyofmediae-
/al political Theoryin the West, igo3, t.I, p.20, 45-53.)

III. Le christianisme primitif et l'esclavage

i° Le christianisme et l'esclavage à l'époque des
persécutions. — Le christianisme n'est pas une phi-
losophie, mais un fait. L'Eglise n'est pas une école,

mais une société. Voilà ce qu'il ne faut pas perdre de
vue, si l'on veut comprendre les rapports du chris-
tianisme primitif et de l'esclavage.

Dès l'origine, on le voit se préoccuper des escla-
ves, Les epîtres de saint PAUL sont remplies d'exhor-
tations aux maîtreset aux esclaves. L'apôtrene cesse
de leur rappeler leurs devoirs réciproques : bonté de
la part des uns, soumission de la part des autres.
Mais il les rappelle d'une manière qui ennoblit les
relations de ces deux classes d'hommes, si différen-
tes et jusque-là si hostiles. Les maîtres doivent com-
mander comme à des frères, les esclavesobéir comme
ils obéiraientà Dieu (Ephes., vi, 5-9; Coloss., m, 22-
24 ; iv, 1. Voir aussi saint PIERRE, I Ep., n, 48).
Jamais paroles semblables n'avaient été dites, et sur-
tout n'avaient été dites avec cette autorité; car là où
les stoïciens dissertaient, conseillaient, et souvent
déclamaient, l'apôtre ne disserte ni ne conseiUe, mais
ordonne, comme investi d'une mission divine. Celte
différence d'accent, l'ordre ainsi substitué au conseil,
sont le clair indiced'une situationchangée. Les paro-
les apostoliques se répandent comme un baume sur
la plaie vive de l'esclavage. Elles ne la ferment pas
encore, mais elles l'assainissent, en attendantle jour
où la plaie se cicatrisera d'elle-même. Ce jour est
montré d'avance, sans fracas de paroles, sans décla-
rations de principes qui seraient d'inutileset dange-
reuses déclarations de guerre : l'apôtre considère l'es-
clavagecomme virtuellement aboli, quandil le déclare
incompatible avec l'union de tous les fidèles dans !e
Christ, avec la participationde tous à une vie divine :
ee

U n'y a plus de différence entre le Juif et le Grec,
l'esclave et le libre, l'homme et la femme : vous êtes
un dans le Christ Jésus. » (Galal., m, 28. Cf. I Cor., xu,
i3.) Ce n'est pas seulement, comme nous l'avons vueailleurs, la conslatation théorique d'une communauté
d'origine aussi ancienne que le monde, c'est l'an-
nonce d'unfaitnouveau, d'une révolutionmaintenant
opérée pour tous ceux « qui ont été baptisés dans le
Christ » (Galat., ni, 27), et qui deviendra universelle
le jour où la naissante société chrétienne sera deve-
nue toute la société.

Aussi, en paraissant tenir la balance égale entre
les maîtres et les esclaves, par le rappel aux uns et
aux autres de leurs devoirs mutuels, saint Paul laisse
apercevoir le fond de sa pensée, qui est l'incompa-
tibilité de l'esprit chrétien et de l'espritde servitude.
Sans doute il conseille à tous les chrétiens de rester
dans l'état où Dieu les a mis, et en particulier aux
esclaves de faire tourner leur dure situation à leur
profit spirituel plutôt que de chercher à en sortir (si
tel est le sens, d'ailleurs contesté, du magis utere,
p&)lm ypîpa.1, de I Cor., vu, 20; voir mon Uvre sur les
Esclaves chrétiens, p. 200, note 2) ; mais de toutes ses
forces il les exhorte à n'en pas prendre l'esprit,
tt Vous avez été rachetés d'un trop grand prix pour
vous faire les esclavesdes hommes. » (I Cor., vu, 32.)
Par ce double conseil il donne l'exemple de la ré-
serve et de la discrétion que devra observer l'Eglise
primitive dans ses rapportsavec l'esclavage.La lettre
de saint Paul à Pbilémon est célèbre. Un esclave de
ce chrétien s'était enfui, et avait cherché un refuge
près de l'apôtre. Paul le convertit, le baptise, puis le
renvoie à son maître, en demandant à celui-ci de le
recevoir tt non plus comme un esclave, mais comme
un frère chéri » (Philem., 16), c'est-à-dire soit de
l'affranchir, soit de le traiter en homme libre. 1 Je
pourrais prendre en Jésus-Christ, dit l'apôtre (ibid.,
8-9), une entière liberté de l'ordonner une chose qui
est de ton devoir; néanmoins je préfère te supplier. »
La conduite de l'Egliseprimitive dans la question de
l'esclavage est tracée d'avance par ces paroles. Elle
accueille, elle: convertit, elle baptise la multitude
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des esclaves qui viennent à eUe comme à la source
de tout soulagement et de toute consolation; mais
— avec une prudence qu'ont admirée les écrivains
protestantsaussibien que les catholiques, CHANNING,
WAYLAND, PRESSENSÉ, ROLLER comme BALMÈS ou
WALLON — eUe ne prend, ni en principe ni en fait,
une attitude agressivevis-à-vis des maîtres : elle ne
se prononce pas sur la légitimité ou l'illégitimité de
l'esclavage. Elle évite toute parole qui serait de
nature à remuer les esprits, à troubler une paix
sociale qu'elle sait très précaire. Son influence, en
.cette matière déHcate, restera toute spirituelle, toute
morale : mais eUe montre, par sa propre organisa-
tion, qu'il peut exister une société dans laquelle on
ne fait aucune différence entre libres et esclaves.

L'Eglise, en effet, considère comme effacée par le
baptême la tare de l'esclavage.Dans la Rome païenne
a les esclaves n'ont pas de religion ou n'ont que des
religions étrangères » (TACITE, Ann., XIV, 44). Dans
la société chrétienne, au contraire, Us participent à
la vie religieuse, à- ses rites, à ses assemblées, à ses
sacrements : nobis servi non sunt, sed eos et habemus
et dicimus spiritu fratres, religione conservos (LAC-
TANCE, Div. Inst., V, i5; cf. TATIEN, Orat., n; saint
IRÉNÉE, IV, 21; ARISTIDE, Apol., i5; TERTULLIEN, De
corona, i3). Il arrive même quelquefois qu'un esclave
y soit placé en un rang supérieur à celui d'un homme
libre, par exemple s'il est baptisé et que celui-ci soit
simplementcatéchumène,ou s'il est pur, et que celui-
ci soit soumis à la pénitence (saint JEAN CHRYSOS-
TOME, Hom. de Resurrectione, 3). Rien ne s'oppose à
ce que l'esclave soit admis dans le clergé. Saint CY-

RILLE d'Alexandrie dit que parmi les évêques, les
prêtres ou les diacres qui administrent le baptême
ou qui y préparent, il y a des esclaves et des libres
(Catech., xvn, 35). En règle générale, l'Eglise, avant
d'élever l'esclave au sacerdoce, exigeait qu'il fût
affranchi : soit par cette prudence dont nous avons
parlé, qui lui interdisait de contester le pouvoir du
maître, soit par respect pour les fonctions sacrées,
qui n'eussent pu être décemmentou même facilement
exercées dans la servitude. Mais la règle n'était pas
si absolue que de grands saints même n'aient passé
outre, quand l'intérêt des âmes leur paraissait l'exi-
ger : saint BASILE et saint GRÉGOIRE de Nazianze
consacreront évêque un esclave non affranchi (saint
Basile, Ep., LXXUI; saint Grégoire, Ep., LXXIX). Le
fait d'avoir été esclave n'interdisait pas l'accès au
pontificat suprême : les anciens esclaves Pie et Cal-
liste figurent,au n* et au ni' siècle, sur la liste dés
papes.

La société chrétienne se montreplus indépendante
encore à propos de la famille et du mariage des
esclaves. Ni famille ni mariage n'existaient poureux,
on l'a vu, dans le monde païen. L'Eglise consacre
leur union. Elle lui donne, en propres termes, le nom
de mariage te légitime » (Const. apost., VIII, 32).
EUe fait un devoir aux maîtres de marier leurs escla-
ves vivant dans le désordre (ibid.; et saint JEAN
CHRYSOSTOME, in Ep. ad Ephes., rv, Homil. xv, 3).
Saint BASILE, assimilant le pouvoir dominical au
pouvoir paternel, dit que l'union des esclaves con-
tractée avec le consentement du maître a « la soli-
dité du mariage » (Ep., cic, 4a). Ces unions d'escla-
ves produisent, aux yeux de la religion, les mêmes
effets que lui. Dans les ménages ainsi constitués,
tt les esclaves ont pouvoir sur leurs épouses » (saint
Jean Chrysostome,In Ep. ad Ephes., Homil. xxn, 2).
Ces ménagesdoivent être aussi inviolables que ceux
des personnes libres. « Que vous ayez séduit une
reine ou que vous ayez séduit votre esclave, qui a
un mari, c'est un crime semblable. Ceci et cela est
on adultère, parce que ceci et cela est un vrai ma-

riage. » (Saint Jean Chrysostome, In I Thess., Homil.
v, 2; cf. In II Timoth., Homil. va, a.) Ajoutons que
l'Eglise protège contre les maîtres non seulement
les ménages des esclaves mariés, mais encore la pu-
retédes filles esclaves : l'homme libre qui a commerce
avec une d'elles est coupable d'adultère s'il est marié,
de séduction s'il ne l'est pas, dans l'un et l'autre cas
coupable d'un grave péché (saint AUGUSTIN, Sermo
ix, 4, g; ccxrv, 3). Pour compléter ce qui vient d'être
dit du mariage des esclaves, nous rappellerons la
célèbre décision par laqueUe le pape CALLISTE, au
ni"siècle,autorisa des femmes nobles,des clarissimae,
à épouser, contrairement à la loi romaine (Digeste,
XXIII, 11, 44)» des affranchis et même des esclaves
(Philosophumena, IX, 11). tt On voyait des miracles »,
écrit à ce propos RENAN (Marc Aurèle, p. 610), qui
ne trouve pas d'autre mot pour caractériser un acte
aussi audacieux.

L'étude des sépultures chrétiennes des premiers
siècles confirme cette impression. Tandis que dans
les inscriptions funérairespaïennes la condition ser-
vile des défunts est soigneusement marquée,et qu'on
ne peut, dit DE ROSSI, et lire dix épitaphes païennes
du même temps sans y trouver désignés des esclaves
ou des affranchis », les épitaphes chrétiennes gar-
dent toujours le sdence sur la condition sociale des
morts qui reposent dans le Christ : « Je n'y ai jamais
rencontré, écrit le même archéologue, la mention
certaine d'un servus, très rarement et par exception
celle d'un affranchi. » (Bull, di archeologia cristiana,
1866, p. 24.) Depuis l'époque où ces lignes furent
écrites, quelquesexpressions de ce genre ont été lues
sur des pierres des catacombes, mais si rares qu'elles
n'obligent à rien changer de ce jugement. Aussi ai-je
peine à m'expliquerunephrase de HARNACK: tt Cette
omission (du mol servus) est>elle due au hasard ou
fut-elle faite à dessein? la chose reste douteuse. »
(Die Mission und Ausbreitung des Christentums in
den ersien drei Jahrhunderten, 2% t. I, 1906, p. 146.")
Dans les catacombes encore, honneur est rendu aux
défunts par des monuments relativement somptueux,
non en raison de leur condition sociale, mais en
raison de leur vertu : U y a lieu de croire que l'Am-
pliatus enterré dans une des cryptes les plus vastes
et les plus ornées de la catacombe de Domitille
(Bull, di arch. crist., 1881, p. 57-74 et pi. m-iv) est
l'esclave de ce nom dont parle saint Paul (Rom.,
xvi, 8).

Dans uneautre des catacombes romaines, le cime-
tière de saint Hermès, un caveau contenait les restes
de deux martyrs, Protus et Hyacinthe, que leur
cognomen indique avoir été de condition servile: sur
l'épitaphe encore existante de l'un d'eux se lit, après
la date de l'inhumation: YACINTHVSMARTYR (Bull,
di arch. crist., 1894, p. 29); l'examen des reliques a
montré que les os calcinés avaient été enveloppés
dans une étoffe précieuse, dont quelques fils d'or se
sont conservés (voir mon Uvre sur les Dernièresper-
sécutions du troisième siècle, Appendice G). Ce qui
fait peut-être le mieux sentir la révolution déjà
opérée par le christianisme, c'est la part prise par
les chrétiens à ce fait nouveau, le martyre, c'est-
à-dire le sacrifice de la vie témoignantde la vérité de
la religion et affirmant la liberté de la conscience.
L'esclave, sous la loi païenne, n'avait pas le droit de
dire non, non habet negandi potestatem. Devenu
chrétien, on le voit refuser d'obéir, soit au maître
qui veut attenter à sa pudeur, soit au magistrat qui
lui demande d'abandonner sa foi. Les annales de la
primitive Eglise sontpleines d'exemples de ce double
témoignage rendu par des esclaves : quelquefois
même les deux témoignages se confondent, car il est
souventarrivé qu'une femme esclaveait été dénoncée
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comme chrétiennepar celuiquin'avait pu triompher
de sa vertu : pro fideet castitate occisa est, disent les
Actes d'une esclave martyre (Acta S. Dulae, dansles
Acta Sanctorum, mars, t. III, p. 552). Il serait trop
long de rappelertous les esclaves martyriséspour le
Christ : citons seulement ici, parmi les femmes,
Blandine à Lyon, Ariadne en Phrygie, Sabine à
Smyrne, Potamienne en Egypte, Félicité à Carlhage ;
parmi les hommes, Evelpistus, l'élève de saint Jus-
tin, à Rome, Porphyre, le disciple et le serviteur de
l'exégèle Pamphile, à Césarée, Agricola immolé à
côté de son maître à Milan. Lesréponses faites parles
esclaves martyrs aux questions des magistrats sont
parfois d'éloquentes revendications de la liberté
moralereconquise, et Qui es-tu ? » demande le préfet
de Rome à Evelpistus. te Esclave de César, mais
chrétien, ayant reçu du Christ la uberté, et, par sa
grâce, ayant la même espérance que ceux-ci. » (Acta
S. Justini, 3, dans RUTNART, Acta martyrum sincera
et selecta, 1689, p. 44.) « Comment, étant esclave,
ne suis-tu pas la religion de ton maître? » demande
le juge à l'esclave Ariadne. « Je suis chrétienne »,
répond-eUe simplement (Pio FRANCHI DE CAVALOERI,
Note agiografiche,dans Studi e Testi, VIII, p. 18).

« Chez nous, écrit l'apologiste LACTANCE (Div.
Inst., V, 17), entre le riche et le pauvre, l'esclave et
le libre, il n'y a pas de différence. » Cet effacement
des distinctions sociales dans la primitive société
chrétienne a vivement frappé même des penseursin-
crédules, et Les réunions à î'égUse, à elles seules, eus-
sent suffi, dit RENAN, à ruiner la cruelle institution
de l'esclavage. L'antiquité n'avait conservé l'escla-
vage qu'en excluant les esclaves des cultes patrioti-
ques. S'ils avaient sacrifié avec leurs maîtres, ils se
seraient relevés moralement. La fréquentation de
l'église était laplusparfaite leçon d'égalitéreligieuse.
Que dire de l'eucharistie, du martyre subi en com-
mun? Du moment que l'esclave a la même religion
que son maître, prie dans le même temple que lui,
l'esclavage est bien près de finir. » (RENAN, Marc
Aurèle, p. 610. Cf. du même L'Antéchrist, p. 273.)

2' L'esclavage sous les empereurs chrétiens. —
BOISSIER a écrit que sous l'Empire chrétien, c'est-
à-dire pendant les siècles qui vont de la conversion
de Constantin à la chute de l'Empire romain, tt le
sort de l'esclave fut rendu plus dur » (Des origines
du christianisme ; Revue des Deux Mondes, 1" mars
1882, p. 49)- Cette assertion est inexacte. Le mouve-
ment commencé en faveur des esclaves fut accéléré
par les lois que promulguèrent à leur sujet les em-
pereurschrétiens. On s'en rend compte en parcourant
le Code Théodosien, le Code Justinien, les Novelles
de divers empereurs.

Sous CONSTANTIN, lois défendant de marquer les
condamnés et les esclaves au visage, et où réside
l'image de la beauté divine » ; abolissant le crucifie-
ment, supplice ordinaire des esclaves; en vue de pré-
venir l'expositionou la vente des enfants, accordant
sur le trésor public et même sur le domaine privé de
l'empereur des aliments aux familles pauvres; décla-
rant coupables d'homicide les maîtres dont les mau-
vais traitements, énumérés avecun accent d'indigna-
tion et d'horreur, auraient causé la mort de leurs
esclaves; donnant à la manumission prononcée dans
les églises, en présence du peuple et des prêtres, le
pouvoir de conférer les droits de citoyen, et donnant
même ce pouvoir à la seule volonté d'affranchir,
exprimée par un clerc; déclarant abolis les combats
de gladiateurs; défendant aux administrateurs des
terres domaniales « de séparer les enfants de leurs
parents, les soeurs de leurs frères, les femmes de leurs
maris », principe qui s'étendit peu à peu à tous les

partages d'immeubles; déclarant libre l'esclave chré-
tien qu'un Juif aurait circoncis (lois de 3i5, 316, 319,
321, 325,334,335 ; Code Théod., IX, XL, 2 ; XI, xxvn, 1 ;
IX, xn, 1 ; IV,vu, 1 ; XV, xu, 1 ; II, xxv, 1 ; XVI, xrx, 1 ;
Code Just.,l,-xn, 1 ;SOZOMÈNE, Hist. eccl.,l, 8). U est à
noter que plusieurs de ces lois sont adressées à des
évêques, et que quelques-unes avaient été réclamées
par des synodes provinciaux.

Sur un point,CONSTANTINaggravalalégislationrela-
tive aux esclaves : non content de maintenu' le séna-
tus-consultë Claudien, qui depuis l'an 53 de notre
ère condamnaità la perte de la liberté la femme libre
qui avait eu commerce avec l'esclave d'autrui, il con-
damne à mort, en même temps que son compUce, la
matrone qui auraitcommerce avec son propre esclave
(Code Théod., IX, rx, 1). Il se peut que le désir de
corriger les mauvaises moeurs de son temps lui ait
fait dépasserla mesure.Mais on remarquera qu'U ne
fait pas de différence entre la faute de la matrone et
celle de l'esclave. Au risque d'ouvrir une parenthèse
un peu longue, je dois faire remarquer, à propos de
Constantin, avec quelle légèreté a été incriminée la
législation des empereurs chrétiens sur les esclaves.
Dans son livre sur Antonin le Pieux et son temps
(1888), M. LACOUR-GAYET cite (p. 263) le rescrit d'A_n-
tonin déclarantle maître qui a tué son propre esclave
aussi coupable que s'il avait tué l'esclave d'autrui
(Digeste, I, vi, 1, § 2), et ajoute : ee

Croirait-on qu'il
s'est trouvé un empereur près de deuxcentsansplus
tard, Constantin, pour apporter une restriction à la
loi absolue d'Antonin, et pour déclarerqu'il n'yaurait
crime d'homicide pour le maître que lorsqu'il aurait
tué son esclave d'un seul coup? Que l'on compare
sur ce point l'empereurpaïen à l'empereur chrétien,
et qu'on dise de quel côté se trouvent la vraie justice
et la vraie humanité. » La vérité est que Constantin
n'apporta aucune restriction au rescrit d'Antonin,
mais, statuant sur un cas différent, déclara (Code
Just., IX, xiv, 1) que le maître ne sera pas puni pour
homicide si son esclave, après avoir été fouetté ou
mis en prison,meurt après plus d'un jour, c'est-à-dire
sans qu'on puisse savoir si la mort est natureUe ou
a été causée par les coups ou l'emprisonnement. U ne
semble pas, étant donné le droit de correction laissé
aux maîtres, que cette solution soit critiquable; sur-
tout, il n'y a pas lieu de comparer et l'empereur
chrétien » et te l'empereur païen », car en mai 312,
date de cette loi de Constantin, celui-ci n'était pas
encore converti au christianisme.

Je résume la législation de ses successeurs : lois
de CONSTANCE permettant aux membres du clergé et
aux fidèles de racheter, même de force, les esclaves
prostituées par leurs maîtres; de VALENTINIEN, com-
mençantà relâcher l'obligationhéréditaire de la pro-
fession théâtrale; de GRATTBN,libérantcomplètement
de cette servitude les comédiennes converties au
christianisme; de THÉODOSE, interdisant d'entretenir
dans les maisons privées des troupesd'esclaves musi-
ciennes, rendant la Uberté à tous les enfants vendus
par leurs pères, interdisant à des comédiens de vie
dissolue la possession d'esclaves chrétiens; d'HoNo-
RIUS, mettant fin pour toujours aux combats de gla-
diateurs; de THÉODOSB H, permettant aux esclaves
prostituées d'implorer le secours des évêques et des
magistrats et de recevoir d'eux la Uberté; de LÉON
et ANTHÉMIUS, autorisant tout citoyen à se présenter
devant les magistrats pour réclamer la Ubération de
ces malheureuses, et défendant de faire montermal-
gré elle une esclave sur le théâtre (lois de 343, 371,
38o, 385, 3gi, 3g4, 4o4, 4^8, 468; Code Théod,, XV,
xvm, 1 ; vu, 2, 4; HI, m, 1; XV, vu, 12; vui, 2; Code
Just., I, îv, i4; THÉODORET, Hist. eccl., Y, 26).

Le seul empereur du iv' siècle qui n'ait pris
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aucune mesure en faveur des esclaves est JULIEN. H
se montre imbu à leur égard de tous les préjugés du
paganisme, et parle d'eux dans ses écrits avec le mé-
pris antique. Désireux de s'approprierla bibliothè-
que de l'évêque Georges, tué par les païens d'Alexan-
drie, U commande de « mettre sans se lasser à la
torture » les esclaves de celui-ci qui seraient soup-
çonnés de détenir de ses Uvres (Ep. xxxvi).

Sous le règne de JUSTINIEN, le mouvement libéral
de la législation est parvenu à son apogée. Le rapt
des femmes esclaves puni au même titre que celui
des femmes libres; le sénatus-consulte Claudien
abrogé « comme impie et indigne d'un temps où l'on
a tant fait pour la liberté » ; le droit accordé aux en-
fants nés pendant l'esclavage de parents affranchis
plus tard de réclamer l'héritage de ceux-ci de préfé-
rence au patron ; l'abrogation des lois qui imposaient
des limites ou des conditions d'âge aux affranchisse-
ments testamentaires; l'ingénuité conférée à tous les
affranchis ; l'autorisation donnée aux sénateurs
d'épouser même d'anciennes esclaves ; le legs de la
liberté favorisé de toutes les manières; la faculté
accordée au copropriétaire d'un esclave de l'affran-
chir malgré la volonté de ses autres maîtres; la
liberté donnée aux enfants exposés, même s'ils sont
d'origine servile ; la Uberté accordée au malheureux
qui a été fait eunuque; la concubine esclave et
ses enfants déclarés libres après la mort du maître ;
l'entrée desesclavesdans le clergé et dans les monas-
tères devenue possible sans le consentementformel
du maître etquelquefois contrairement à sa volonté:
tel est l'ensemble des lois rendues en faveur des
esclavespar Justinien. Abrogeant la servitus poenae,
sorte de mort civile qu'entraînaient certaines con-
damnations, il s'écrie:

<e
Ce n'est pas nous qui vou-

drions réduire à l'esclavage une personnelibre, nous
qui depuis longtemps consacrons nos efforts à pro-
curer raffranchissemenl des esclaves » ; et il définit
l'esclavage et une institutionbarbare, et contraire au
droit naturel » (Code Justinien, II, xx,(34; VII, n,
i5; rv, i4; v; vi; xv, 3 ; xvn, i ; xxiv, i; va, 3, 4;
VUI, m, i ; xv, 2 ; Institutes, I, vi, 7 ; IH, vu, 1 ; xm,
1 ; Novelles de Justinien, xxn, 8 ; LXXVIII, 3 ; cxix,
2; CXXIII, 4, 17; CXLII, 2). — Sur la législation des
empereurs chrétiens relativement à l'esclavage, voir
WALLON, t. III, ch. x, et mon livre sur Les Esclaves
chrétiens, p. 481-487.

Une loi promulguée au milieu du iv* siècle amé-
liora dans une très grande mesure le sort des escla-
ves. Jusque là, il n'y avait pas de différenceentre
les esclaves consacrés au service domestique et les
esclaveshabitantles domaines ruraux pour y cultiver
la terre. Les uns et les autres pouvaient être changés
arbitrairement d'occupation, de lieu, vendus isolé-
ment, passer de la campagne à la ville ou de la ville
à la campagne. Les empereurs du ive siècle, sentant
la nécessité de maintenir un suffisant personnel de
travailleursagricolesdans les campagnes, dont nous
avons déjà dit l'appauvrissement et la dépopulation,
non seulement contraignirent, par l'institution du
colonat, à la résidence forcée les cultivateurs libres,
mais encore défendirentde séparerdu sol les cultiva-
teurs esclaves. Une loi dont nous n'avons pas la date
précise, mais qui est postérieure à 367, interdit de
vendre sans le domaine auquel Us étaient attachés
les esclaves ruraux inscrits sur les registres du
cens(6We Just., XL, xLvn, 7). U y eut dès lors deux
classes d'eselaves : les esclaves urbains, dont l'état
légal ne fut pas changé, et qui continuèrent à se
vendre comme des meubles; les esclavesruraux, qui
ne purent désormais être aUénés sans la terre à
laquelle ils se •trouvèrent légalement incorporés, et
qui devinrentce qu'on appelle en langage juridique

des immeubles par destination. Cette loi, due aux
circonstances économiques, fut un progrès immense
dans la conditiond'une catégoried'esclaves formant,
au rv" siècle, la portion la plus nombreuse de la
population servile : on y doit voir dans le monde
latin l'origine du servage, qui devint peu à peu un
état intermédiaire entre l'esclavage et la liberté, —
et diffère sur tant de points de cet autre servage
rural dont nous avons vu les exemples en Orient et
en Grèce.

L'énumération,encore fort Incomplète, des lois fa-
vorablesaux esclavespromulguées du rv"au vi* siècle,
me paraît suffisamment réfuter cette assertion d'Ac-
CARIAS (Précis de Droit romain, t. I, p. 97 et suiv.),
que les empereurs chrétiens ajoutèrent peu aux dis-
positions protectrices des empereurspaïens. Quant
au jugementpessimiste de BOIBSIER, ce qui a pu lui
donner lieu, ce sont les condamnations de plus en
plus sévères portées par les Pères de l'Eglise contre
les maux et les vices inhérents à l'esclavage. Saint
JEAN CHRYSOSTOMEsurtout, qui s'est passionnément
intéressé à toutes les questions sociales, flagelle la
mollesse et la cruauté des maîtres, et la luxure qui
régnait encore, du fait de l'esclavage, dans certaines
maisonschrétiennes : je ne puis citer ici les innom-
brables passages de ses homélies, des discours et
des écrits de saint BASILE, de saint GRÉGOIRE de
Nazianze, de saint AUGUSTIN, dans lesquels sont
dévoilés sans ménagements ces plaieshéritées de la
société antique. Encore au v" et au vi" siècle, les
mêmes tares apparaissent, toujours dénoncées par
les représentants de l'Eglise: qu'on lise, à ce propos,
certains sermons de saint CÉSATRE d'Arles. Si l'on
veut réfléchir, on ne s'étonnera pas qu'en un temps
où le christianismen'est plus professé seulementpar
une élite, que tenait en haleine lamenacecontinuelle
des persécutions, mais où il comprend la masse de
la population, venue à lui maintenantplus par le
hasard de la naissance que par un choix personnel
et réfléchi, l'institution de l'esclavage ait continué à
donner de mauvais fruits.

Aussi, plus hardiment qu'autrefois, cette institu-
tion est attaquée par ceux qui ont droit de parlerau
nom de l'Eglise. Ils laissent décote les ménagements
que ceUe-ci avait dû observer d'abord: ils déclarent
maintenant le fond de leur pensée, de plus en plus
hostile à l'immorale possession de l'homme par
l'homme. Il y a cependantquelque différenceà faire,
à ce sujet, entre les Pères latins et grecs. Les pre-
miers déclarent mauvaise l'origine de la servitude,
qui ne fut pas voulue de Dieu, mais introduite dans
le monde par le péché : cependantils n'en contestent
pas la légitimité de fait, rappelantaux esclaves que,
serfs de corps, ceux-ci peuvent être libres par l'âme,
et souvent plus libres moralementque leurs maîtres
asservis au péché (saint AMBROISB, De Josephpatriar-
cha, 4; Ep., xxxvii, Lxxvn^ AMBROSIASTER, Com-
ment, in Coloss., iv, 1; saint AUGUSTIN, De civ. Dei,
XIX, i5; saint ISIDORE de Séville, Sent., IH, 17). Les
seconds semblent contenirplus difficilement leur im-
patience de voir la servitude abolie. La distinction
entre esclave et libre est une distinction mauvaise,
paùivj mpri, dit saint GRÉGOIRE de Nazianze (Poemata
moralia, xxm, i33-i4o); c'est un vain mot, ajoute
saint JEAN CHRYSOSTOME (De Lazaro concio, vi, 8).
Saint GRÉGOIRE de Nysse (In Eccles., Hom. rv) va
plus loin, car il nie sans détour le droit du maître :
et Celui que le Créateur a fait souverain de la terre,
et qu'il a établi pourcommander, vous le soumettez
au joug de l'esclavage, vous attaquant ainsi au pré-
cepte divin! Avez-vous donc oublié les limites de
votre pouvoir? Ce pouvoir est limité à un temps dé-
terminé, et vous ne devez l'exercer que sur les ani-
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maux dénués de raison... Comment donc se fait-il
que, négligeant les êtres qui vous ont été donnés
pour esclaves, vous vous attaquiez à ceux qui sont
libres par leur nature, et réduisiez à la condition de
quadrupèdeou de reptUe ceux qui sont de même na-
ture que vous?... Combien, dites-moi, avez-vous
acheté ces esclaves? qu'avez-vous trouvé dans le
monde qui pût valoir un homme ? à quel prix avez-
vous estimé la raison? combien d'oboles avez-vous
données pour l'image de Dieu?... L'esclave et le
maître diffèrent-ilsen quelque chose?... tous deux ne
seronUls pas, après la mort, également réduits en
poussière? ne seront-ils jugés par le même Dieu ?
n'y aura-t-Upas pour eux un même ciel et un même
enfer? Vous dout cet homme est en tout l'égal, quel
titre de supériorité, je vous le demande, avez-vous à
invoquer pourvouscroire son maître? Hommevous-
même, comment pouvez-vous vous dire le maître
d'un homme? »

De brûlantes paroles comme celles-ci étaient de
nature à accélérer le mouvementdes affranchisse-
ments. L'aumône de la liberté fut, dès l'origine de
l'Eglise, considérée comme la première des aumônes.
Une partie de l'argent fourni par les cotisations vo-
iemtaires des fidèles servait à racheter des captifs ou
des esclaves (saint IGNACB, Ad Polyc, 4 ; Const. apost.,
IV, 9). Des chrétiens héroïques allèrent jusqu'à se
donneren servitudeafin de libérer des esclaves, dont
probablement la foi ou les moeurs étaient en péril
(saint CLÉMENT de Rome, Cor.. 55; voir la note de
Lightfoot, S. Clément, t. II, 1890, p. 160, 3). On voit,
au temps de saint Cyprien, les fidèles de Carthage se
cotiser pour envoyer aux évêques de Numidie vingt-
cinqmillefrancsdestinésaurachatde chrétienscaptifs
(saintCYPRIEN, Ep., LX). AU rv* siècle, saint AMBROISE
brise et vend les vases sacrés de son Eglise pour ra-
cheter des captifs (De Off. cler., II, n, i5). On com-
prend que, dans une société animée de tels sentiments
et habituée à de telles pratiques, l'affranchissement
des esclaves ait été une oeuvre courante. Quand la
mort approchait, le chrétien se sentait pressé d'af-
franchir ses servileurs pro remedio animae, selon
l'expression d'une épitaphe (E. LE BLANT, Inscr.
chrét. de la Gaule, n" 374; t. II, i865, p. 6). De même
à la mort des proches : on lit sur le sépulcre d'un
enfant que, et par charité », lors de ses funérailles
son père et sa mère ont affranchi sept esclaves (Bull.
di arch. crist., 1874, p. 5g). La plus grande charité
était, comme dans le cas qui vient d'être cité, d'af-
franchir ceux-ci de son vivant, et non seulement sans
épuiser leur pécule par un prix de rachat, comme il
était le plus souvent d'usage dans le monde païen,
mais encore en leur assurant, conformément au pré-
depte biblique (Deutéronome, xv, 13-19). les moyens
de vivre une fois libres. On a de nombreuxexemples
ce ces actes généreux(voir mon livre sur Les Escla-
ves chrétiens, p. 338). Le plus célèbre est celui de la
« sénatrice » romaine sainte Mélanie affranchissant
en une fois8.000 esclaves (PALLADIUS,Hist. Laasiaca,
119; Vila S. Mélanine junioris, 34; saint PAULIN de
Noie, Carm., xxi, 25i-253; cf. RAMPOLLA, S. Melania
giuniore, sénatrice romana, igo5, p. 221): comme un
esclave de qualités ordinaires valait environ 5oo fr.,
on peut estimer approximativement à 4 millions de
francs le coût de cette libéralité.

Le grand mouvement des affranchissements à
l'époque chrétienne ne pouvait manquer d'avoir des
conséquences économiques. Déjà les sources de l'es-
clavage commençaient à se tarir, car l'ère des con-
quêtes était depuis longtemps finie pour le monde
romain. Mais surtout les moeurs nouvelles introdui-
tes par le christianismecontribuaient à diminuer la
population servUe. Saint JEAN CHRYSOSTOMEvoudrait

réduire les maîtres à la possession d'un ou deux ser-
viteurs seulement (In I Cor. Homil.XL,5; In Genesim
Hom. LVI, 3; Adv. oppugn. vitae monast., m, g; In
Ep. ad Hebr. Hom. xxvm, 4, 5). Bien que cet idéal
n'aitprobablementjamaisétéatteintdans les maisons
riches, cependant on peut croire que plusieurs parmi
les plus fervents essayaient de s'en rapprocher, ce
qui suppose de nombreux affranchissements, par
conséquent un accroissement notable de la popula-
tion libre. Moins d'esclaves implique plus d'ouvriers.
On voit, au milieu du rv* siècle, tîiminuer le mépris
traditionnel dutravailmanuel.L'Eglisedonnel'exem-
ple, en conseillant aux évêques et aux prêtres de
travaillerde leurs mains (saint BASILE, Ep., ccLxm,
cccxix), en élevant à l'épiseopat des artisans ou des
bergers (SOCRATE, Hist. eccl., I, 12; Acta SancU,
février, t. I, p. 8g). Saint Jean Chrysostome proclame
la supériorité de l'ouvrier chrétien sur le riche oisif
(In Genesim Hom. L, 2). U trace des tableaux ravis-
sants de l'atelier chrétien où père, mère, fils et filles
travaillentensemble, égayant le travail par le chant
des psaumes (Expos, in psa'lm. XLI, 2; De Anna
sermo, iv, 6). Dans les inscriptions des catacombes,
où si rare est la mention de l'esclave, celle de l'ou-
vrier, de l'ouvrière, apparaît en place d'honneur (DB
Rossi, Insc. christ, urbis Romae, t. I, 1861, n" i4, 62;
Bull, di arch. crist., i865, p. 52; GARRUCCI, Nuove
epigraphi giudaicke in vigna Randanini, p. 9) : une
des fresques les plus soignées du cimetière de Cal-
liste orne le tombeau d'une marchande de légumes,
et la représente assise devant son étabU (de Rossi,
Roma sotterranea, t. III, 1877, pi. xm).

<t
Ces mains

ont subvenu à mes besoins et à celles de mes compa-
gnons », avait dit autrefois saint Paul (I Thess., n,
9; Act. apost., xx, 34). L'idée apostoUque commence
à se réaUser au rv' siècle : le travail libre, naguère
écrasé par le travail servile, redevient peu à peu
honorable et prospère. Même les lois oppressives,
fruit d'une mauvaise organisation économique, qui
attachent de plus en plus à leur corporation les gens
de métier (voir WALTZING, Etude historique sur les
corporations professionnelles chez les Romains, t. II,
1896), attestentl'importanceacquiseaux rv« et V siè-
cles par la question du travail.

L'essor pris à la même époque par la vie monas-
tique contribua certainementà ruiner l'idée d'escla-
vage. L'Eglise anathématise les gens trop zélés qui
exciteraient les esclaves à fuir leurs maîtres sous
prétexte de piété (concile de Gangres, 362, canon 3).
Mais en même temps elle fait aux moines un devoir
d'offrir un asile aux esclaves menacés par l'immo-
ralité ou la cruauté destmaîtres (saint BASILE, Regu-
lae fusius tractatae, 11). Ils doivent accueillir tous
ceux que leur amène une véritable vocation : et des
esclaves et des affranchis, el d'autres que leurs maî-
tresontaffranchis oudoiventaffranchir dans ee but,
et des paysans et des ouvriers, et des gens du
peuple. Ce serait un grand péché de ne pas les rece-
voir, car beaucoup de cette condition ont été vrai-
ment grands et dignes de servir de modèles» (saint
AUGUSTIN, De opère monach.,2^).Ils y vivront mêlés,
dans une égalité parfaite, avec les hommes du plus
haut rang, quelquefois avec leurs anciens maîtres,
tous travaillant et priant en commun. De grandes
dames fondèrent des couvents de femmes pour s'y
retirer avec celles de leurs servantes qui voudraient
les suivre (RAMPOLLA, 5. Melania giuniore, p. 222).
Le nivellement de tous les rangs sociauxpar la bure
ou le voile monastiquea été admirablementexprimé
dans une lettre de saint LÉANDRE,un parent des rois
wisigoths d'Espagne,écrivantà uneabbessedegrande
naissance : ee

Celles que leur origine avait faites
esclaves, leur profession en a fait tes soeurs. Que
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rien ne leur rappelle leur ancienne servitude.Celle
qui combat avec toi pour le Christ sous le drapeau
de la virginité doit se réjouir d'une liberté égale à
la tienne. En les acceptant pour tes soeurs, tu les
auras d'autant mieux pour tes servantes, qu'elles
t'obéiront non par l'obligation de la servitude, mais
par la liberté de la charité. Ce n'est pas que votre
IiumUité doive les provoquerà l'orgueil. La charité
tempère tout et vous conduira toutes à la frontière
de la même paix, sans enorgueillir celle qui a sacrifié
sa puissance, sans humilier celle qui est née pauvre
ou esclave. » (Saint Léandre, De instii. virginum et
contemplu mundi,ii, i3.)

IV. L'esclavage après les invasions
des Barbares

i° L'esclavage et les conciles à l'époquebarbare. —Je n'ai pas à rechercher si, dans l'étatoù se trouvait
l'Empire romain au ve siècle, les invasions barbares
furent on non un bienfait pour l'Occident. Mais il ne
me paraît pas douteux qu'elles aient été défavo-
rables aux esclaves. Les Germains adoptèrent les
vices de la sociétéromaine,plutôtqu'ils ne lui appor-
tèrent leurs vertus. En brisant ses cadres ou en s'y
superposant, ils détruisirent beaucoup des garanties
que l'influence du christianisme et les progrès de la
législation avaient assurées aux esclaves.

On s'en rend compte en lisant les récits de GRÉ-
GOIRE de Tours.. Le droit romain n'a pas été abrogé,
et ses lois sont toujours reçues par la population
indigène des contrées d'Occident autrefois soumises
à l'Empire. Mais ceux des esclaves qui servent dans
les terres passées au pouvoir des occupantsd'origine
germanique sont désormais régis par les coutumes
et plus souvent encore par les caprices des nouveaux
seigneurs. Leur vie n'est presque plus protégée, car
les maîtres avaient en Germanie le droit de vie et
de mort (TACITE, De mor. Germ., 25), que, seules
entre les lois barbares, leur refusent celles des Bur-
gondes et des Wisigoths. Grégoire parle d'esclaves
punis par le feu, par la castration, enterrés vivants,
brûlés par amusement pendant un festin. Il montre,
contrairement au droit romain, les parents et les
enfants violemment séparés, les esclaves ruraux
arrachés à la terre sur laqueUe ils sont domiciliés
(Hist. Franc, VI, 45). La protection accordée à ces
derniers par une loi du iv" siècle est même expressé-
ment supprimée en Italie par un édit du roi goth
Théodoric, permettant ee

à tout maître de retirer des
champs les esclaves rustiques des deux sexes », de
les

ee
appliquer au service de la ville », de les alié-

ner par contrat, sans aucune portion de la terre, de
les céder, de les vendre à qui bon semblera, de les
donner (Edictum Theodorici, i42 ; Mon. Germaniae
histor., Leges, t. V, p. 166).

La condition de l'esclave subit donc un recul
depuis l'établissementdes Barbares. Mais l'Eglise a,
par ses conciles, travaillé pendant plusieurs siècles
à regagner le terrain perdu. Presque tous les conciles
du vie au IXe siècle, eu Gaule, en Bretagne, en Espa-
gne, en Italie, se sont occupés des esclaves,pour pro-
téger leurs vies, donner de la stabilité à leurs affran-
chissements, réglementer leurs mariages, défendre
la liberté de leur conscience,empêcher la traite, or-
ganiser le passage de la condition servile au sacer-
doce ou à l'état monastique, et faire, d'une façon
générale, prévaloir les droits de la liberté.

Les églises deviennent les asiles des esclaves me-
nacés de mort ou de mauvais traitements. En le i ap-
pelant, les conciles francs remettent en vigueur une
loi romaine de 432, disant que, si un esclave s'est ré-
fugié dans le lieu saint, le prêtre.doit en avertir son

maître, mais que celui-ci ne peut le réclamer qu'après
avoir « éteint dans son coeur tout reste de colère » el
promis le pardon (Code Théod., IX, XLV, 5). Le con-
cile d'Orléans de 5n excommunie les maîtres qui ont
manqué à cet engagement. Le concile tenu à Bpone
en 617 déclare.que l'esclave, même tt coupable d'un
crime atroce », s'il s'est' réfugié dans l'église, ne
pourra subir un châtiment corporel. Le canon i3 du
concile tenu à Orléans en 538 déclare que si un
esclave, après avoir offensé son maître, s'est réfugié
dans le lieu saint, el, sur l'intercession du prêtre, a
obtenu le pardon, et qu'ensuite son maître l'ait puni
et frappé au mépris de ce pardon, l'Eglise aura le
droit de revendiquer sa liberté en payant au maître
la valeur de l'esclave. Le 22e canon du concile tenu
dans la même ville en 549 dit que « si un esclave
coupable s'est réfugiédansune église, on ne doit, con-
formémentaux anciennes ordonnances, le rendre que
quand son maître aura promis par serment de lui
pardonner. Si le maître ne tient pas sa promesse et
persécute cet esclave, il sera exclu de tout rapport
avec les fidèles. Si, le maître ayant prêté ce serment,
l'esclave ne veut pas sortir de l'église, son maître
pourral'en faire sortir de force. Si le maître est païen
ou étranger à l'église,, il devra prendre, comme cau-
tion de la promesse de pardon faite à l'esclave, plu-
sieurs personnes d'une piété reconnue ».

La Uberté des affranchis, souvent menacée à cette
violente époque, est parUculièrement mise sous la
protection de l'Eglise. Elle avait, du reste, accepté le
devoir de protéger la plupart de ceux-ci, puisque,
depuis Constantin, le plus grand nombre des affran-
chissements se faisait dans les lieux consacrés au
culte. Souvent même les affranchis lui étaient spécia-
lement recommandés par leurs anciens maîtres. Les
canons 7 du concile d'Orléans de 549, 7 du concile de
Màcon de 585, 6 du concile de Tolède de 58g, 72 du
concile de Tolède de 633, disent que la liberté des
esclaves affranchis devant l'Eglise ou remis à sa sau-
vegarde doit être défendue par elle. Mais sa protec-
tion ne se limitait pas à ceux-ci. Il est faux de dire
que te la protection ou defensio qu'exerçait l'Eglise
était beaucoup plus complète à l'égard des serfs qui
avaient été affranchis par des clercs ou par des laï-
ques in ecclesiis » (Marcel FOURNIBR, Les affranchisse-
ments du v* au vnie siècle, dans Revue historique,
t. XXI, i883, p. 23). Elle était la même, disent les ca-
nons 39 du deuxièmeconciled'Arles (452), 29 duconcile
d'Agde (5o6), 7 du concile de Paris (615), pour tous
les affranchis sans distinction, libertis légitime a do-
minis suis facti, liberti quorumcumque ingenuorum,
et cette régie tutélaire fut transformée en loi par une
constitution de Clotaire (615).

Les conciles eurent aussi à s'occuper du mariage
des esclaves. Cette craestion, de tout temps délicate,
l'était devenue surtout alors. Le droit romain avait
autrefois permis, au moins d'une manière générale,
le mariage entre libres et affranchis (rescrits
d'ALEXANDRESÉVÈRE, CodeJust., VI, in, 8 ; VII, xv, 3) :
de nombreusesépilaphes,quelquefois fort touchantes,
nous font connaître de ces mariages. La seule chose
défendue, et par le sénatus-consulle Claudien, et plus
tard par deux lois de CONSTANTIN (3I4 et 3^6),
c'étaient les rapports illicites entre les matrones et
les esclaves. En 468, une loi de l'empereurANTHKMIUS,
aggravant l'ancienne jurisprudence, interdit le ma-
riage entre une femme libre et son ancien esclave,
même préalablement affranchi (Anthémius, Novelle
1, 2,3). Précisément, la plupart des lois barbares,
introduites à la même époque dans l'Occident romain
par les envahisseurs, portaient interdiction du ma-
riage entre les libres et les affranchis. Il y avait là undouble courant, contraireaux traditions chrétiennes,
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et contre lequel l'Eglise avait le devoir de réagir.
Elle le fit, comme il convenait, avec une extrême
prudence, s'occupant d'abord d'une seule chose, la
solidité du mariage contracté entre esclaves. Cette
solidité est subordonnée à une condition, que lais-
sent subsister les conciles : les personnes soumises
au pouvoir d'autrui, comme l'étaient les esclaves, ne
peuvent se mariersansleconsentement de leurs maî-
tres, et

Lorsqu'un homme et une femme esclaves, dit
le 4° concile d'Orléans (540, s'enfuient dans une
église pour s'y marier contre lavolonté de leurs maî-
tres, ce mariage est nul, et les clercs ne doivent pas
s'en faire les défenseurs. » Mais de ces paroles mê-
mes il résulte, logiquement, que les clercs doivent
protéger les esclaves dont le mariage a été réguliè-
rement contracté. C'est l'exemple donné par le pape
saint GRÉGOIRE LE GRAND, qui qualifie de et crime
énorme », tantum nefas, la séparation violente de
deux esclaves mariés, et menace des censures ecclé-
siastiques l'évêque qui l'avait soufferte dans son dio-
cèse (Ep., IV, xn). Un touchant et tragique récit de
GRÉGOIRE de Tours montre même un prêtre de cam-
pagne essayant de prendre contre un maître barbare
la défense de deux esclaves qui, après s'être mariés
sans autorisation, s'étaient réfugiés dans son église
(Hist. Franc, V, 3). Les conciles du vin" siècle réta-
blissent enfin le droit et la discipline dans leur pu-
retéancienne : les canons i3 de celui de Verberie (752)
et 5 de celui de Compiègne (759) reconnaissentfor-
mellement la validité des mariages contractés, avec
connaissance de cause, entre des hommes libres et
des esclaves.

L'observation du dimanche et des jours de fêle chô-
mées était pour l'esclave un grand bienfait. Dans le
double intérêt de son âme et de son corps, les conci-
les s'appliquent à le lui assurer. Le concile tenu à
Auxerre en 578 ou 585, le canon 18 du concile tenu
à Chalon-sur-Saôneaumilieu du vu' siècle, défendent
de faire travailler les esclaves le dimanche. Le carac-
tère élevé de cette prohibition est marqué dans un
canon du concile tenu à Rouen en 65o, qui ordonne
aux maîtres de laisser assister à la messe, au moins
les jours de dimanche et de fête, et les bouviers, les
porchers, les autres pâtres, les laboureurs, tous ceux
qui demeurent continuellement dans les champs et
y vivent comme des bêtes. Ceux qui les négligeront
répondront de leurs âmes et auront un compterigou-
reux à en rendre, car le Seigneur, en venant sur la
terre, n'a point choisi pour disciples des orateurs et
des nobles, mais des pêcheurs et des gens de rien :
et ce n'est pas à de hautes intelligences, mais à de
pauvres bergers, que l'Ange a annoncé en premier
lieu la nativité de notre Rédempteur ». Les conciles
anglo-saxons, dont les décisions passèrent habituel-
lement dans les lois du pays, punissent de peines
temporelles les maîtres qui contraignent leurs escla-
ves à travailler le dimanche : un concile tenu en 6g

1

ou 692 sous le roi Ina de Wessex déclare que, dans
ce cas, l'esclavedeviendralibre : une sentence du roi,
rendue en conformité de cette défense, ajoute à la
perte de son esclave la condamnation du maîtreà une
amende (THORPE, Ancient Laws and Institutes of
England, t. I, p. io5). Le concile de Berghamsted
(6g7) est moins sévère, et se borne à condamner le
maître à l'amende, mais dans un autre canon déclare
libre l'esclave que son maître aurait contraint à
manger de la viande en temps de jeûne.

On sait que les empereurs chrétiens avaient inter-
dit aux Juifs la possession d'esclaves baptisés. Les
conciles de l'époque barbare insistèrent sur cette
défense. Des canons soit interdisant de vendre à des
Juifs des esclaves chrétiens, soit autorisant tout fidèlei les racheter, soit même les déclarant libres sans

rachat, sontédictéspar le quatrième concile d'Orléans
(540, Ie premier concile de Mâcon (581), le troisième
concile de Tolède (58g), le premier concile de Reims
(625), le quatrièmeconcile de Tolède (633), le dixième
concile de Tolède (656). Ces canons ont pour principal
objet de défendre la conscience des esclaves contre
le prosélytisme des Juifs; mais ils ont un second
objet encore, te On sait qu'à cette époque il y avait
danslaGaule desgens, et spécialementdes marchands
juifs, qui faisaient une espèce de traite, et qui ven-
daient des esclaves chrétiens auxnationsétrangères. »
(YANOSKI, De l'abolition de l'esclavage ancien au
moyen âge, 1860, p. 4g.) Les conciles se préoccupent
d'entraver ce commerce. L'interdiction aux Juifs de
posséder des esclaves chrétiens leur ôtait les moyens
d'en trafiquer. Mais un obstacle à la traite plus puis-
sant encore était la défense de vendre des esclaves
au dehors. Celle-ciest édictéepar le neuvième canon
du concUe tenu à Chalon-sur-Saôneentre 644 et 65o :
« Aucun esclave ne peut être vendu en dehors du
royaume de Clovis (II) » ; règleque, devenue régente,
la veuve de ce roi, sainte Bathilde, ancienne esclave
elle-même, transforma en loi de l'Etat.

La Gaule n'étaitpas le pays où sévissait le plus la
traite : après la conquête saxonne, la Bretagne insu-
laire devint un des principaux centres de l'exporta-
tion des esclaves.Non seulement les indigènes, mais
encoreleurs propres compatriotes étaient vendus par
les conquérantsaux marchands venus du continent.
La Rome du vi* siècle était l'un des marchés alimen-
tés par ce commerce : on sait comment saint Grégoire
le Grand, touché de la beauté

ee
angélique » des jeu-

nes enfants anglais exposés sur le Forum, conçut le
desseinde l'évangélisation de l'Angleterre, et, devenu
pape, l'accomplit. Quand le christianisme eut repris
possession de ce pays, les évêques et les moines réu-
nirent leurs efforts pour améliorer la situation des
esclaves : auvu' siècle, l'évêque moine Aidan consa-
crait ses richesses à leur rachat; plus tard, l'évêque
Wulstan décida les marchands d'esclaves de Bristol
à^abandonnerleurcommerce. Au synodede Celchyth,
les évêques s'engagèrent à affranchir, lors de leur
décès, tous les serfs de leurs domaines qui avaient
été réduits en servitude par misère ou par crime (voir
KEBLE, Saxons in England, t. II, p. 3yb; LINGARD,
History ofEngland, trad. Roujon, 1.1, p. I68;GREEN,
History of English People, p. 54).

Comme aux premiers temps de l'Eglise, nombreux
étaient, à l'époque barbare, les esclaves désireux du
sacerdoce. En Mande, l'apôtre de cette île, saint
PATRICE, fait insérer dans la loi nationale une clause
déclarant libre sans condition l'esclave qui se consa-
crerait au service de Dieu (Sanckus Môr, t. I, p. 3i)-
Les conciles francs du siècle suivantn'osèrent le sui-
vre dans cette voie. Ils n'osèrent même adopter l'in-
terprétation libérale de l'empereur Justinien, pour
qui et si un esclave avait été ordonné clerc, le maître
le sachant et n'y contredisantpas, il devenait, par le
fait de son ordination, libre et ingénu » (Novelle
cxxni, 17). Les conciles maintinrent l'ancienne règle,
remontant au moins au iv* siècle, et renouvelée par
les papes ..saint LÉON et saint GÉLASB, qui exigeait
que les futurs prêtres eussent d'abord été formelle-
ment affranchis. Us respectaient avec scrupule le
pouvoir du maître, et peut-être craignaient-ils que,
par la porte du sacerdoce, une partie de la population
servile ne s'échappât, au risque de modifierl'état des
fortunes et d'amener un bouleversement économique
et social. C'est par des peines canoniquesimposées à
l'évêque qui a fait l'ordination, non par l'annulation
de celle-ci, qu'ils font respecter la règle. Le concile
tenu à Orléans en 5u condamne l'évêque qui, en
l'absence et à l'insu du maître, a sciemment ordonné
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prêtre ou diacre un esclave, à rembourser au maître
le double de la valeur de celui-ci. Mais l'esclave res-
tera affranchi de fait : « Il devra, dit le concile, con-
tinuer d'occuper le poste ecclésiastiqueauquel il aura
été appelé. » Le concile d'Orléans de 538 prive pen-
dant un an delà faculté de célébrer la messe l'évêque
qui a ainsi attenté au pouvoir des maîtres. Celui de
549 réduit cette interdiction à six mois : il permet
au maître de conserver ses droits sur l'esclave, mais
lui défend d'en exiger des services incompatibles
avec sa nouvelle dignité : si le maître cesse de res-
pecter le prêtre dans l'esclave, l'évêque qui a ordonné
celui-ci a te droit de le réclamerpour l'attacher à son
Eglise, à charge de pa-yer au maître la valeur de deux
esclaves. Ces dispositions, renouveléestrois fois dans
la même ville en moins de quarante ans, semblent
indiquer la rapidité avec laquelle une telle discipline
tombait en désuétude.Elles ne visaient, sans doute,
que des cas exceptionnels; car on possède des for-
mules d'affranchissementssouscrites par des maîtres
dont les esclaves paraissaient appelés au sacerdoce.
« Pensant, dit l'un d'eux, au salut de mon àme, à
celui de mes parents et de mes proches, pour l'amour
du Christ qui nous délivre de la tyrannie de Satan,
j'ai résolu de délivrer du joug de la servitude un de
mes esclaves, appeléN., afin que, lié au service divin,
il ne cesse de prier pour la rémission de ses péchés,
pour moi et pour les miens, et que, montant succes-
sivement les degrés de la sacrée hiérarchie, chaque
jour de plus près et plus familièrementil ait le moyen
desolliciter pournous lamiséricordedivine. » (BONVA-
LOT, Nouvelles formules alsatiques, dans Revue his-
torique du droit français, i863, p*. 442-)

Le consentement du maître était aussi exigé pour
les esclaves quivoulaiententrer dans lesmonastères:
mais l'affranchissement préalable parait n'avoir pas
été demandé,et, à moins d'une oppositionformelle, le
consentementétaitprésumé.Celarésulteduquatrième
canon du concile de Chalcédoine (451) et d'une cons-
titutiondesempereurs LÉON etANTHÉMios(Corfe./usi.,
I, m, 38). Quand l'Eglisese heurtait au veto dumaître,
elle ne passait pas encore outre, mais elle exhortait
celui-ci, et au besoin payait la rançon de l'esclave.
« J'ai appris, écrit saint GRÉGOIRE LE GRAND (Ep.,Yl,
XII), que le défenseurFélix possède une jeune fille
nommée Catella, qui aspire avec larmes et un véhé-
ment désir à l'état religieux, mais que son maître
ne veut pas le lui permettre. Or, je veux que vous
alliez trouverFélix, et que vous lui demandiezl'àme
de cette fille ; vous lui paierez le prix convenu, et
vous l'enverrez ici par des personnes graves, qui la
conduiront au monastère.Et faites cela vite, afin que
votre lenteur ne fasse courir aucun danger à cette
âme. 1 Mais bientôt les interventions de ce genre
cessèrentd'être nécessaires: un concile tenu à Rome
en 5g5, sous la présidence du même pape, fit de l'en-
trée dans la vie monastique une cause de liberté
pour tous, sans aucune condition du consentement,
exprès ou tacite, du maître ; car, disent les Pères de
ce concile, « si on arrêteimprudemment lesvocations,
on refuse quelque chose à Celui qui a tout donné »,
si incaute retinemus, Mi invenimur negare quaedam,
qui dédit omnia. Déjà la même règle avait été posée
en Orient par une novelle (v, 2) de JUSTINIEN, en
faveur des esclaves qui ont quitté la maison de leur
maître pour le monastère, sans avoir commis ni
crime ni délit. Ajoutons qu'une fois moine, l'ancien
esclave pouvait parvenir aux plus hautes dignités
de son nouvel état : GRÉGOIRE de Tours {De vit. Pa-
trum, 5) raconte l'histoire d'un jeune esclave ar-
verne, Portianus, qui, maltraité par son maître, se
réfugie dans un couvent : le barbare l'en arrache,
puis, frappé de cécité en punition de ce sacrilège, le

restitue au monastère : ce même esclave, devenu
moine, puis abbé, sortira un jour de sa retraite pour
arrêter et réprimander le roi franc Thierry, fils de
Clovis, dans sa marche dévastatrice à travers l'Au-
vergne. «

Les conciles de l'époque barbaresontde leur temps.
Dans un petit nombre de cas exceptionnels, on les
voit s'inspirer de la législation en vigueur. Chez lei
Wisigolhs, lesBourguignons,les Alemans, les Bava-
rois, les Francs, certains crimes ou délits, en l'ab>
sence de paiement de la composition exigée, entraî-
naient pour peine la servitude. Deux fois, dan(
l'intérêt des moeurs ou dans celui de la discipline
cléricale, l'Eglise agit de même. Le premier concile
d'Orléans, en5i 1, déclara, dans son deuxièmecanon,
qu'en cas de rapt le coupable deviendrait l'esclave
du père de la femme outragée, ou se rachèterait de
l'esclavage; et par son cinquième canon, le troisième
concile de Tolède, en 589, condamna à être vendues
les femmes qui habiteraient sous le toit d'un clerc.
Quelques années plus tard, un concile tenu à Reims
en 6a5 déclarera, dans son ij' canon, qu'un homme
libre ne peut être réduit en esclavage; mais ce canon,
quivise seulement le crime de plagiat, puisqu'il pro-
nonce la confiscation des biens de celui qui s'en est
rendu coupable, laisse évidemment subsister la ser-
vitude pénale.

a° Les serfs ecclésiastiqu-s. — La dévotion des
peuples, des rois et des grands, surtout depuis les
invasions, enrichit les évêchés et les monastères.
Que les donations qui leur furent faites aient été
quelquefois excessives, c'est ce qu'ont reconnu les
historiens les plus sincères de la vie monastique,
depuis le vénérable BÈDE (Ep. ad Egbertum) jusqu'à
MONTALBMBERT(Les Moines d'Occident, t. V, i865,
p. a 16). Mais il faut ajouter qu'elles tournèrent dans
une large mesure au profit des esclaves. L'opulence
nouvelle des églises et des couvents leur permit de
racheter beaucoup de captifs, en un temps où l'une
des anciennessources de l'esclavage s'était rouverte,
et où les marchés regorgeaient de nouveau de pri-
sonniers de guerre (3* concile de Lyon, 583, canons;
28 concile de Mâcon, 585, canon 5 ; concile de Reims,
6a5, canon 22 ; voir dans YANOSKI, De l'abolition de
l'esclavage ancien au moyen âge, p. 40-4?, et surtout
dans LESNE, Histoire de la propriétéecclésiastiqueen
France, t. I, 1910, p. 46-48, 357-36g, de nombreux
exemples de captifs ou d'esclaves rachetés par des
évêques Su vi" et du vu*siècle). Cependant,à un autre
point de vue, les libéralités dont les Eglises furent
l'objet paraissentà quelqueshistoriensavoir entravé
les efforts faits par elles en faveur des esclaves. La
fortune mobilièreexistantà peine à l'époqueoù com-
mença à se constituer le patrimoine ecclésiastique,
c'estpar des dons de terre que la piété des fidèles se
traduisit. Comme les domaines ainsi donnés étaient
le plus souvent garnis de serfs et d'esclaves, l'Eglise
se trouva, elle aussi, propriétaire d'hommes. Mais
elle se trouva, en même temps, en présence d'un
problème assez délicat, car il était interdit à ses
représentants, évêques ou abbés, d'aliéner les biens
dont ils n'étaient que les dépositaires ou les adminis-
trateurs.Quelques-uns surent tournerla règle, comme
fit le moine anglais saintWilfrid, qui, ayant reçu en
don pour y fonder un monastère, un domaine sur
lequel résidaient deux cent cinquante esclaves des
deux sexes, commença par les baptiser et les affran-
chir (BÈDE, Hist. eccl., IV, i4). Mais la plupart pri-
rent possession des immeubles tels qu'ils étaient
donnés. Les serfs d'Eglise furent-ils donc plus mal-
heureux que d'autres par l'impossibilité d'être af-
franchis?
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C'est ce que l'on a prétendu. « La condition de
l'esclave d'Eglise, dit RENAN, fut empirée par une
circonstance, savoir l'impossibilité d'aliéner le bien
de l'Eglise. Qui était son propriétaire? qui pouvait
l'affranchir? La difficulté de résoudre celte question
éternisa l'esclavage ecclésiastique. » (Marc Aurèle,
p. 609.) Avant d'éclaircir cette difficulté, disons un
mot de la situation faite aux serfs travaillant dans
les domaines des évêchés ou des monastères, ou,
d'une façon générale, dans les domaines ecclésiasti-
ques. L'Église avait posé ce principe, qu'ils devaient
être plus doucement traités que les autres. « Au sujet
des serviteurs de l'Eglise, dit le 6e canon du concile
d'Eause (55i)> il convient, dans un sentiment de
piété et de justice, de leur imposerdes tâches plus lé-
gères que celles des esclaves des particuliers, afin
que, grâce à la remise du quart de leur tribut, ou de
quelque chose de leur travail, ils aient lieu de bénir
Dieu des bienfaits reçus des prêtres. » Le troisième
concile de Tolède (589) interdit, sous peine d'excom-
munication, aux agents du pouvoir civil d'imposer
des corvées publiques ou privées aux esclaves de
l'Eglise. Le concile de Reims de 6a5 dit, dans son
i3e canon, que, pas plus que les terres de l'Eglise,
ils ne doivent jamais être donnés ou vendus. Ils for-
ment donc une classe à part et jouissent d'une situa-
tion privilégiée.

Mais peuvent-ils aspirer à une situation meilleure
encore, et obtenir la liberté? Le 8' canon du concile
d'Epone (517) a fait supposer le contraire. « L'abbé,
y est-il dit, ne doit pas affranchir les esclaves qui ont
été donnés aux moines; car il ne conviendraitpas
que les moines travaillassent la terre tous les jours,
tandis que leurs esclaves jouiraient en oisifs de la li-
berté »; injuslum enim putamus ut, monachis quoti-
dianum rurale opus facientibus, servi eorum liber-
iatis otio poliantur. Pour apprécier équitablement ce
canon, il faut se rappeler : i° qu'il fut édicté probable-
ment pour modérer le zèle qui poussait les abbés à
affranchir en grand nombre les esclaves des monas-
tères ; 2° que la raison donnée par le concile traduit
la crainte que les moines, voués à la culture de la
terre, au défrichement du sol, oeuvre si importante à
cette époque, demeurassent sans auxiliaires; 3° que
le canon du concile d'Epone paraît représenter une
discipline temporaire et locale, et concerner les af-
franchissements en masse, non les affranchissements
individuels. Ce qui le démontre, c'est que tous les
canons des conciles postérieurs, où il est question des
serfs ecclésiastiques, disent formellement qu'ils peu-
vent être affranchis.

Ils le seront d'abord par le sacerdoce et la vie mo-
nastique. Le concile tenu à Rome en 5g5 par saint
Grégoire le Grand dit, dans un canon déjà cité, que
nombreux sont les esclaves, appartenant à l'Eglise
ou aux particuliers,qui veulententrer dans lesmonas-
tères : si on le leur permet sans examen, l'Eglise
perdra bientôt tous ses esclaves; si on le leur refuse,
on courra risque de priver Dieu d'une offrande à
laquelle il a droit : il faudra donc, lorsqu'un d'eux
demandera à se faire moine, examiner sa conduite
antérieureet, si elle a été bonne, lui accorder sa de-
mande. Le canon 11 du neuvième concile de Tolède
(055) autorise l'évêque à affranchir les esclaves de
l'Eglise qui se sentiront appelés à l'état sacerdotal.
Le concile de Mérida (666) dit, dans son 18" canon,
que les prêtres des églises de campagne doivent,
dans la mesure où les ressources de leurs biens ec-
clésiastiques le leur permettront, choisir parmi les
esclaves de l'Eglise des hommes intelligents pour en
faire des clercs et leurs coopérateurs : on peut suppo-
ser, bien que le concile ne le dise pas clairement,que
l'entrée de ceux-ci dans les rangs inférieurs du

clergé entraînait leur affranchissement : au moins
étaient-ils soustraits par elle aux occupations ser-
vîtes.

Mais les esclaves de l'Eglise peuvent aussi être af-
franchis sans obligation pour eux d'embrasser la vie
monastique ou cléricale. De nombreux canons (con-
cilede Tolède,633,67-70; concile de Toi* de, 638, 9-10;
concile de Tolède, 655, 12-16; concile de Mérida, 666,
20) règlent les devoirs des affranchis de l'Eglise. Les
conciles indiquent aux évêques désireux de donner
la liberté aux serfs ecclésiastiques le moyen de con-
cilier les droits de la charité avec leurs obligations
d'administrateurs du patrimoine religieux. Le 7" ca-
non du concile tenu à Agde en 5oG permet aux évê-
ques d'affranchir les esclaves appartenant à leur
église et de leur donner certaines propriétés en
dépendant, à condition qu'ils l'aient mérité, bene
meritos sib'k Le quatrième concile de Tolède (633)
autorise les évêques à affranchir des esclaves de
l'Eglise, s'ils laissent à celle-ci en compensation
quelque chose de leur fortune personnelle.

Cette nécessitéd'une compensation comme prix de
l'affranchissement des serfs ecclésiastiques est parti-
culière aux conciles espagnols. Mais elle ne se ren-
contre ni en France ni à Rome. Là, le pouvoir d'affran-
chir est sans exception ni limites. Les évêques et les
abbés n'ont pas le droit d'aliéner les immeubles ou
les serfs de l'évêché ou du monastère, mais ils ont le
droit de donner à ceux-ci la liberté, et même un pé-
cule. Le conciled'Agde(544) le dit expressément dans
son 7* canon : « Que l'évêque conserve les tenures, ou
les esclaves, ou les #vases sacrés, selon la règle cano-
nique, comme des biens confiés à sa garde et appar-
tenant à l'Eglise, et qui, par conséquent, ne peuvent
être vendus, comme étant des biens destinés à assu-
rer la subsistance des pauvres. Mais si l'évêque a
accordé la liberté à quelqu'un des esclaves, qui l'a
méritée, que la liberté ainsi accordée soit respectée
par ses successeurs,en même temps que ce que leur
émancipateur leur aura donné en les affranchissant,
don qui doit être limitéà vingt sous enmonnaie, avec
une portion de terre et une habitation. Ce qui aurait
été donné au delà reviendraità l'Eglise après la mort
de l'émancipateur. »

Une belle lettre de saint GRÉGOIRE LE GRAND con-
firme ce que nous disons: « Puisque le Créateur et
Rédempteurdu monde,écrit le pape, a voulu s'incar-
ner dans l'humanité, afin de rompre par la grâce de
la liberté la chaîne de notre servitude, et denous res-
tituer à notre liberté primitive, c'est bien et saine-
ment agir que de rendre le bienfaitde la liberté ori-
ginelle aux hommes que la nature a faits libres et
que le droit des gens a courbés sous le joug de la ser-
vitude. C'est pourquoi vous, Montan et Thomas, ser-
viteurs de la sainte Eglise romaine, que nous servons
aussi avec l'aide de Dieu, nous vous faisons libres à
partir de ce jour et citoyens romains et nous vous
abandonnons tout votre pécule. » (Ep., VI, xu.)

« De nombreux textes, écrit M. Marcel FOURNIER,
montrentque l'Eglise,comme les particuliers, affran-
chissait souvent un serf en lui remettant son pécule
ou une terre pour la cultiver, à charge de redevance.»
(Revue historique, t. XXI, p. 34.) Mais, ajoute le
même érudit, il était absolument défendu à ceux qui
avaient été ainsi affranchis de vendre ou d'aliéner
leur pécule, sous peine d'amende ou de révocationdé
l'acte d'aliénation. M. Fournier généralise ici à tort,
car il cite à l'appui de son assertion un seul concile,
le neuvièmede Tolède (655). El encore celui-ci ne dit
pas ce qu'on lui fait dire, mais, par son canon 16, il
laisse à l'affranchi qui voudrait aliéner le bien qu'il
lient de l'Eglise le choix ou de l'offrir en vente à
l'évêque,sacerdoti ejusdem ecclesiae, ou de le vendra



1493 ESCLAVAGE 1494

à quelqu'un de ses parents ou de ses proches égale-
ment dépendants de celle-ci, ce qui parait un ingé-
nieux moyen de concilier la liberté de vendre avec
l'inaliénaoilité du bien ecclésiastique.

Cette maliénabilité n'a, elle-même, rien d'absolu.
C'est un principe auquel la charité peut faire subir
des dérogations. Une preuve intéressante en est don-
née par le canon 10 du concile anglo-saxon de Cel-
ehyte (816). 11 ordonne qu'à la mort de tout évêque
« pour le salut de son âme la dixième partie de ce
qu'il possède, gros et menu bétail, moutons et porcs,
et des provisions de ses celliers, soit distribuée aux
pauvres, et que tous ses serfs anglais soient mis en
liberté, de telle sorte qu'il puisse obtenir ainsi la ré-
compense de ses travauxet le pardon de ses péchés ».

On a vu que le concile d'Eause faisait à l'Eglise un
devoir de rendre à ses serfs la vie facile et douce. Les
lettres de saint Grégoire le' Grand, dont nous avons
déjà cité quelques-unes,le montrent gouvernant avec
autorité les colons et les serfs de l'Eglise de Rome,
achetant même, pour les besoins de ses terres, quel-
ques individus d'une tribu sauvage réfugiée en Sar-
daîgne, mais protégeant avec la plus grande sollici-
tude tous les droits de famille et de propriétéde ces
travailleurs des domaines ecclésiastiques, et les trai-
tant comme une grande famille, la familia sancti Pé-
tri, de même qu'il considère les immenses propriétés
que, par eux, il administre et met en valeur, comme
étant vraiment le bien des pauvres et la source des
aumônes, res, possessio, bona, utilitates pauperum
(voir THOMASSIN, Ancienne et nouvelle discipline de
l'Eglise, éd. André, t. VI, p. 109-111 ; CLAUDIO JAN-

NET, Les grandes époques de l'histoire économique,
p. i24->36; GRISAR, Roma al fine del mundo anlico,
parte terza, 189g, p. 369-377). Mais lacondition des
serfs ecclésiastiques ne cesse de s'améliorer. Trois
cents ans après saint Grégoirele Grand,un document
célèbre permet de juger de cette amélioration. Le
Polyptyque d'irminon, c'est-à-dire la description des
terres de l'abbaye deSaint-Germain-des-Prés,fait con-
naître ce qu'était devenue, au ix' siècle, l'existence
des serfs del'Eglise. On constate: 1* qu'ils sont main-
tenant peu nombreux,et que sur les vastes domaines
des grandes abbayes la population des cultivateurs
libres ou des colons l'emporte dans de très grandes
proportions sur la population des cultivateurs de
condition servile ; a° que la différence entre ces deux
classes d'exploitantsn'est plus très sensible, puisque
les uns et les autres doivent des redevances fixées
d'avance et que le propriétaire n'a pas le droit d'aug-
menter arbitrairement, le surplus de leur temps et de
leur travail leurétant abandonné ; 3° que les familles
de serfs ont une tendance à s'élever, beaucoup de
ceux-ci épousant des femmes libres, et leurs.enfants
devant suivre, dans ce cas, la condition de la mère ;
4* que ces familles sont souvent nombreuses, ce qui
montre que les gains de leur travail et les produits
de leurschampssuffisentà entretenir le père, la mère
et plusieurs enfants. Ajoutonsque leurs besoinsspi-
rituels ne sont pas négligés : sur les 17.000 hectares
que possèdel'abbayedeSaint-Germain,et surlesquels
sont répartis 2.82g ménages, dont seulement 120 mé-
nages de serfs, le Polyptyqued'irminoncompte trente-
cinq églises.

La statistique est un peu moins favorable pour un
autre monastère, celui de Saint-Bertin, qui, vers le
milieu du ix' siècle, possédait une population libre
de 1.778 habitants (moins les femmes, ce qui devait à
peu près la doubler) et une population servile de
4Ô2 habitants (y compris les femmes).Dans cette po-
pulation servile il y avait 166 serfs et serves et
296 mancipia, serviteurs sans tenures fixes, astreints
au service personnel et aux travaux agricoles, et

recevantpour prix de leur travail soit la nourriture,
soit la jouissance d'une terre. Celle classe de la po-
pulation servile n'est point constatée sur les terres
de Saint-Germain-des-Prés : on la retrouve, à une
époque un peu plus avancée, dans l'abbaye alsacienne
de Marmoutiers.

Du reste, le mot mancipia ne doit pas nous faire
illusion et nous entraîner à croire qu'entre les ser-
viteurs ecclésiastiques désignés par ce mot et l'es-
clave proprement dit il y avait parité de situation.
Comme les serfs possesseurs d'une tenure, les man-
cipia des églises ou des monastères jouissent légale-
ment d'une situation privilégiée. Un capitulaire de
853 défend d'échanger les mancipia ecclesiastica, à
moins que par cet acte ils ne reçoivent la liberté,
nisi ad libertatem commutet (BALUZE, Capit., t. II,
col. 57, 58). Un capitulairede 857 déclare qu'entre les
servi ou les mancipia de l'Eglise et ceux des laïques
il y a autant de différence qu'entre un homme libre
et un esclave (ibid., t. Il, coL 364).

J'ai parlé des églises mises à la disposition des po-
pulations agricoles des domaines ecclésiastiques ;
ajoutons que des écoles leurétaient égalementouver-
tes. On y pratiquait même, d'une certaine manière,
l'instruction obligatoire: un concileespagnol(sixième
de Tolède, 689) fait aux affranchis de l'Eglise un
devoir d'envoyer leurs enfants dans ces écoles, à
peine de révocation de l'affranchissement(Cartulaire
de Saint-Bertin, p. 147» 212, 374; Cartulaire de Saint-
Sauveur de Redon, p. 243, 291, 3o8, 329, 35i ; Statuts
de l'abbaye de Saint-Pierre de Corbie, dans GUÉRARD,
Polyptyque d'irminon, t. II, p. 356).

De ces détails on doit conclure qu'au ix' siècle il
n'y a pas beaucoup de serfs ecclésiastiques, et que
leur vie ne diffère plus beaucoup de celle des autres
tenanciers ou eolons. Cette conclusion s'impose
d'autant plus que le monde ecclésiastique du ix* siè-
cle semble imbu d'idées très libérales. On ne peut
facilement distinguer,dans les écrits de cette époque,
si le mot servus désigne l'esclave proprement dit ou
le serf de la glèbe; mais ce qu'on reconnaît, c'est que
les idées sont de plus en plus hostiles à la servitude.
S'inspirant des décisions des conciles, les lois pro-
clament « le devoir pour les dépositaires de l'auto-
rité, soit clercs soit laïques, de traiter avec mansué-
tude, dans les corvées exigées d'eux ou dans les
redevances qui leur sont imposées, les hommes de
toute condition, nobles ou non nobles, esclaves,
colons, inquilini, et autres de quelque dénomination
que ce soit; car ils sont les frères de leurs maîtres,
ayant dans le ciel un même Dieu, qu'ils appellent
notre Père, et une même mère, l'Eglise, qui les a
enfantésde sonchastesein » (Capit.econcilii&excerpta,
dans Mon. Germ. lùst., Leges, t. II, n' i54). L'ori-
gine de la servitude, pour les docteurs de cette épo-
que, est soit le péché, soit le malheur, iniquiias vel
adversitas : le péché, comme dit l'histoire de Cham,
le malheur, comme dit celle de Joseph (ALCCIN, 735-
804,Inlerr.et respons. in LibrumGenesis, 273;RHABAN
MAOR, 776-856, In Gènes., rv, 9). AGOBARD (779-840)
déclarant qu'il faut, quand ils le demandent, bapti-
ser les esclaves des Juifs, expliqueque l'on ne saurait
hésiter entre l'obéissance que l'esclave doit au Dieu
qui lui a donné la vie et celle qu'il doit au maître
« quipour20 ou3osousaachetésesservicescorporels»
(De baplismo Judaeorum mancipiorum). L'abbé de
Sainl-Mihiel, SMARAGDE (819), prend même une posi-
tion tout à fait nette; il demande à Louis le Débon-
naire de supprimer dans ses Etals la servitude : et
ne in regno tuo captivitas fiât. Que pour rendre hom-
mage à la bonté de Dieu chacun renvoie libres ses
esclaves, unusquisque liberos débet dimittere servos;
et que le très juste et très pieux Roi honore Dieu en
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ses esclaves et en ses richesses, libérant les esclaves
et faisant servir les richesses à l'assistance des escla-
ves libérés : honorificaergo pro omnibus Deum tuum,
sive in servis tibi subactis, sive in divitiis tibi conces-
sis, ex illis liberos faciendo et ex istis eleemosynam
tribuendo (Via regia, 35).

V. Le servage
I* Le servage et la philosophie scolastique. —

Dans la France féodale, et, plus ou moins, dans
l'Europe féodale, « le type de l'esclave antique a
complètement disparu » (H. SÉE,Elude sur les classes
serviles en Champagne aux xn' et XIII' siècles, dans
Revue historique, nov.-déc. 1894). Le servage, qui
subsiste seul, n'est plus l'esclavage proprementdit,
maisun état intermédiaireentre celui-ciet la liberté,
participant plus ou moins de l'un et de l'autre, selon
les lieux. Même dans les circonstances les plus favo-
rables, le serf n'est point libre, puisqu'il ne peut
abandonner la terre qu'il cultive, puisqu'il ne peut
se marier en dehors du domaine sans le consente-
ment du maître, et puisque, le plus souvent, il ne
peut disposer de son bien au préjudice de celui-ci,
s'il meurt sans héritiersdirects ; mais, même dans les
circonstances les moins favorables, il est libre en ce
que, ses corvéesaccomplieset ses redevancespayées,
il reste maître de son travail et de sa personne, en
ce qu'il jouit de tous les droits de l'époux et du père,
en ce qu'il possède pleinement les biens qu'il a pu
acquérir, sauf la restriction indiquée tout à l'heure.

Il ne faut point perdre de vue cette situation,
quand on étudie les opinions des docteurs scolasti-
ques, du xiie au xiv" siècle, sur la question de la
servitude. Le mot servus, dans leurs écrits, signifie
non l'esclave, tel qu'il était au temps d'Aristote, et
tel qu'il fut pendant toute l'antiquité, mais le serf,
tel qu'il est devenu à l'aurore des temps modernes.
De là, en apparence, une sorte de malentenduentre
leur pensée et la réalité. Comme Aristote fut, pour
tous les docteurs de ce temps, le Maître par excel-
lence, ils paraissent quelquefoisaccepterses théories
sur la servitude, et on le leur a souvent reproché
(voir DELÉCLUSE, Grégoire VII, saint François d'As-
sise, saint Thomas d'Aquin, i844> t. II, p. a4i ; Fou-
GUBRAY, Essai sur les doctrines politiques de saint
Thomas d'Aquin, 1869, p. 60; ROUSSELOT,Etudes sur
la philosophie dans le moyen âge, i84o, t. II,
p. ag4 ; NOURRISSON, Tableau général des progrès de
l'esprit humain, i858, p. 269; JANET, Hist. de la
philosophie morale et politique, i858, t. I, p. 3a8;
RADMER, Geschickleder Hohenstaufenund ihrerZeit,
t. VI, 1857, p. 349; HAVET, Le Christianisme et ses
origines, t. I, 1871, p. 278; ZAMBONI, Gli Ezzelini,
Dante e gli schiavi, 1906, p. 28, 476; CIOGCOTTI, Il
tramonlo délia schiavitù, 1899, p. 21 ; DOBSCHÙTZ,
Real-encykl.fiirprotest. ThéologieundKirche,t.XVIII,
p. 43); mais ils ne les acceptent en principe qu'après
leur avoir fait subir des modificationsqui leur ôtent
ce qu'elles avaient de chimérique et d'odieux, et les
avoir passées, en quelque sorte, au crible de l'esprit
chrétien. Aussi, sur les cas pratiques et concrets,
que leur a révélés l'expérience de tous les jours, se
montrent-ils non en arrière de leur temps, comme
aurait pu le faire supposer leur point de départ,mais
au contraire en avant de la légalité et des moeurs de
ce temps. Loin de rétrograder vers l'esclavage anti-
que, ils tendent à reconnaîtrede plus en plus au serf
du moyen âge les droits de l'homme libre.

Prenons le plus illustre représentant de l'Ecole,
saintTHOMAS D'AQUIN (1225-12T4)>elvoyons comment,
sur la question fondamentale de l'origine de la ser-
vitude, il s'approche et se sépare de son maître Aris-

tote. On n'a pas oublié la théorie de celui-ci sur
« l'esclavepar nature ». Thomas d'Aquin la reproduit
dans son commentaire de la Politique; mais il la
corrige d'un mot, en disant que l'homme doué d'une
moindre raisonestnaturellementvis-à-visde l'homme
d'uneraison supérieure « comme » un esclave, natu-
raliteralteriusestquasi servus. Dans les livres où, au
lieu de commenter le texte d'autrui, le docteur angé-
lique expose librement sa propre pensée, il corrige
beaucoup plus complètement la théorie d'Aristote,
puisqu'en paraissant la rappeler il lui en substitue
une autre. Moins hardi que quelques-uns de ses con-
temporains, saint Thomas considère comme fausse
la doctrine professée par ceux-ci, qu'un chrétien ne
peut être esclave. Tous les hommessontégaux, dit-il ;
mais l'ordre veut qu'il y en ait qui servent les
autres, et le Christ n'est pas venu détruire cet ordre
(In Ep. ad Tit., n, lect. 2). Il y a même des hommes
incapables de se conduire eux-mêmes, pour qui la
servitude est un bienfait. Mais, ajoute saint Thomas,
il n'y a pas d'esclaves par nature : l'homme diffère
des créatures déraisonnables en ce qu'il est maître
de ses, actes par la raisonet la volonté ; seuls les êtres
sans raison sont par la nature destinés à servir
(la IIM, q. 1, a. 1 c; a. a; Ia Ia=, q. 64, a. 1, ad 2).

ALBERT LE GRAND (ug3-i28o), EGIDIUS (i245-i3i6)
admettent de même qu'il y a des hommes faits pour
servir, parce que, incapables de se conduire eux-
mêmes, la servitude est pour eux un bienfait; mais,
comme saint Thomas, ils justifient cette servitude
« quasi naturelle » par l'intérêt de l'assujetti,non,
avec Aristote, par l'intérêt du maître : à les bien
entendre, ce sont les maîtres qui sont faits pour les
esclaves, non les esclaves pour les maîtres. Le fran-
ciscain DUNS SCOT (1274-1308) précise plus complète-
ment cette doctrine, qui, dans les termes où il la
présente, devient tout à fait acceptable. Exposant
la théorie d'Aristote, d'après laquelle ceux qui l'em-
portent par l'intelligence sont nés pour le comman-
dement, et ceux qui sont inférieurs par l'intelligence
nés pour servir, il explique qu'elle ne doit pas s'en-
tendre de la « servitude extrême i> dont a parlé le
philosophe grec, mais seulement de la « servitude
politique », et que l'assujetti ne doit pas être consi-
déré, ainsi que le voulait le Stagirite, comme un ins-
trument dans les mains du maître, mais commecelui
qui, moins intelligent, est dirigé par celui qui l'est
davantage : Respondeo hoc non est intelligendumde
ista servitute extrema, sed lantum de servitute poli-
tica, qua inferior disponitur a superiore : non tamen
sicut inanimatum, sed sicut minus vigens mente ordi-
natur per illum qui magis pollet mente (In IV Sent.,
dist. 36, q. un.). Non moins nettement se sépare
d'Aristote un autre docteur franciscain, PIERRE AU-
REOLUS, mort cardinalen i322. Il admet que les moins
capables de se conduire doivent être soumis auxplus
capables ; mais cette servitude naturelledoit s'enten-
dre, ditii aussi, dans le sens de servitude politique
et civile. L'homme ne saurait être autrement asservi,
parce qu'il est par nature libre de sa personne, maî-
tre de ses actes, et, selon la forte expressiond'Aureo-
lus, « un animal dominateur»,quia homo est animal
dominativum naturaliter. L'assimiler,comme le veut
Aristote, à une bête de somme que le maître peut ven-
dre ou donner, et qui est incapable de vertu et de
libre arbitre, c'est blesser le droit naturel : ergo, quod
aliquis hoc modo sit. servus, videtur esse contra jus
naturae (In IV Sent., dist. 36, q. un., art. un.). Saint
Thomas s'était placé au même point de vue en com-
parant aussi l'esclave et le sujet, l'un et l'autre mus
par le maître et le prince, mais tout autrement que
ne sont mues les chosesinanimées, puisque l'homme,
même esclave ou sujet, même obéissant au comman-
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dément d'autrui, le fait en vertu de son libre arbitre,
et que c'est en se gouvernant soi-mêmequ'il obéit à
celui qui le gouverne (II* Uae, q. 5o, a. a, c).

Voici Aristote laissé bien loin. Sur les faits qui
constituent la légitimité de l'esclavage, les scolasti-
ques s'écartent complètement de lui. Considérant
« les esclaves par nature » comme l'équivalent des
animaux destinés à servir, le philosophe grec décla-
rait justes tous actes qui les mettaient sous la dépen-
dance du maître, admettait même les guerres faites
en vue de leur asservissement,la chasse à l'homme.
Duns Scol, au sujet de l'esclavage proprement dit,
c'est-à-dire de l'asservissement complet de l'homme
à l'homme, tel que le pratiquaient les anciens, dit
qu'il ne peut résulter légitimementque de trois cau-
ses : i'ie don libre et volontaire de soi-mêmecomme
esclave, car, bien qu'il soit insensé, dit-il, et peut-être
contraireà la loi naturelle, d'abdiquer ainsi sapropre
liberté, cependant, l'abdication une fois faite, il est
juste de la maintenir; l'la servitude pénale, c'est-à-
dire prononcée commechâtimentd'un crime, les pou-
voirs publics, qui ont le droit de condamner le cri-
minel à la mort, ayant évidemment aussi celui de le
condamner à l'esclavage ; 3° la guerre, le vaincu, dont
la vie a été épargnéepar le vainqueur, pouvant être
obligé par celui-ci à la servitude en échange de la
vie qu'il lui a laissée. Cependant, pour ce troisième
cas, Duns Scot hésite, car ici la justice ne lui appa-
raît pas évidente, non apparet manifeste justilia hic.
Le vainqueurn'a pas toujours été dans la nécessité
de tuer le vaincu pour se protéger soi-même; par
conséquent il n'a pas toujours,en l'épargnant, acquis
le droit de le réduire en esclavage. Quant à la pres-
cription, continue Duns Scot, elle ne saurait être
jamais un principe d'acquisitiondes esclaves, car on
peut acquérir par prescription des objets, non des
hommes : elle ne le serait que s'il s'agissait de per-
sonnes que l'on pût présumer être primitivement
devenues esclaves en vertu d'une des deux causes
admises plus haut, don de soi-même ou châtiment
prononcé par l'autorité compétente (In IV Sent.,
dist. 36, q. un.).

Duns Scot résume sa pensée par un jugement très
remarquable, et sur la théorie d'Aristote, qu'il atté-
nue jusqu'à la détruire, et sur la servitudeelle-même,
dont il dénonce la cruauté. « Ce que dit le philoso-
phe de cette mauditeservitude(de servitute Ma male-
dicta), par laquelle l'esclave est assimilé à la bête,
peut s'entendre au sens que l'esclave est possédé par
le maître comme toute autre chose, non en ce sens
que l'esclave est dirigé dans ses actes et ne se dirige
pas lui-même,car l'esclave, si esclavequ'on le veuille,
est toujours homme, et toujours doué de liberté; et
par là se manifeste la grande cruauté commise dans
le premier établissementde la servitude, qui abaisse
jusqu'à la condition de la brute, prive de liberté
morale, rend incapable de vivre vertueusement
l'homme doué de libre arbitre, créé maître de ses
actes, et fait pour vivre selon la vertu, ex quo patet
magna crudelitas fuisse inprima inductione servitutis,
quia hominem arbitrio liberum et dominum suorum
actuum facit quasi brutum et libero arbitrio non
utentem, nec polentem agere virtuose. (In IV Sent.,
dist. 36, q. un.)

Sur un point, Aureolus se sépare de son confrère
en saint François : c'est quand il admet comme in-
dubitable ce qui avait semblé contestable à Duns
Scot, la légitimité de la servitude fondée sur le
droit de la guerre : mais il en donne une explication
nouvelle en supposant que ce droit a été implicite-
ment reconnu par les belligérants, et qu'il existe
entre eux une convention tacite, les vaincus se sou-
mettant d'avance à la servitude pour prix de la vie

sauve; ce qui ramènerait la servitudeà être une ins-
titution du jus genlium (In IVSent., dist. 36, q. un.,
a. un.). Mais si Aureolus semble, ici, faire un pas en
arrière, il prononce, en revanche, la parole la plus
hardie qui ait encore été dite sur le sujet, quand
(ibid.) il reconnaît aux esclaves maltraités le droit
de secouer le joug, s'ils n'ont pas le moyen d'en
appeler à une autorité supérieure : quando... nec est
recursus ad alios superiores dominos, tune dico quod
servi possent excuterejugum servitutis.

La scission entre Aristote et les scolastiques paraît
toujoursplus évidente à mesure qu'on approfondit le
sujet. On vient de voir comment ils se séparent de
lui sur l'origine de la servitude; on va voir mainte-
nant comment, sur la nature de la servitude, ils
l'abandonnent tout à fait. SelonAristote, le maître est
tout pour l'esclave, et celui-ci n'a d'autre but, d'autre
loi, d'autre destinée, d'autre règle du bien et du mal
que la volonté du maître : il lui appartient corps et
âme. Saint THOMAS déclare, au contraire, qu'un
homme ne peut être la fin d'un autre homme et ab-
sorber ainsi toute une créature raisonnable : unus
homo natura sua non ordinatur ad alterum sicut ad
finem (In IV Sent., dist. 44> q. i, a. 3, c. et ad i). Le
franciscain FRANÇOIS DE MAYRONIS (•}- 1827) ajoute
que la parité de naturene permet pas à un homme de
se faire obéir servilementd'un autre homme, comme
il se ferait obéir d'un être de nature différente, pari-
tas naturae arguit ut non principetur homo homini
serviliter, sicut jumento impari sibi, secundum natu-
ram (Quodlib., q. XII).

Par conséquent, dit saint Thomas, le corps seul
est soumis au maître; mais les services corporels
exigés de l'esclave ne doivent pas excéder les droits
de la puissance patronale : l'esclave doit avoir le
temps non seulement de subvenir à ses propres be-
soins, mais même d'exercer la charité envers autrui
(Summa Tkeol., Ia llae, q. 57, a. 3, ad i3 ; a. 6, ad 1 ;
q. 122, a. 4, ad 3; UaIIac,q. io4, a. 5, c. ; In II Sent.,
dist. 44, a. 2; In IV Sent., dist. 36, q. 1, a. 2;
Quodlib., 11, a. 7). Avant tout, doit être respectée la
liberté de conscience. Saint Thomas est sur ce point
très énergique. Ni les Juifs, ni les infidèles ne peu-
vent être contraints à embrasser la foi chrétienne,
nullo modo sunt ad fidem cogendi, quia credere vo-
luntatis est (Ila IIac, q. 10, a. 8; Quodl., in, a. 11).
Mais leurs enfants mêmes ne doivent pas être bap-
tisés invilis parentibus, car il y aurait là une offense
au droit paternel et par conséquent à la justice.
Qu'on laisse l'enfant grandir jusqu'à l'âge où il
pourra se décider librementetvenir à la foi non coac-
tione sedpersuasione;alors seulement Usera permis
de le baptiser même contrairement à la volonté des
parents (IIa IIa<», q. 10, a. 12; Quodl., 11, q. 4. a. 7).
Saint Thomas répond ainsi à Duns Scot qui pré-
tendra que, sans doute, il n'est pas licite à une per-
sonne privée d'administrer le baptêmeà des enfants
juifs contre la volonté de leurs parents, mais que
cela estliciteetmêmeméritoireaux princes, en vertu
de l'autorité publique qui leur est commise (In IV
Sent., dist. 4» q. 9). Les Juifs étaient, au moyen âge,
considérés, au moins théoriquement,comme les es-
claves des princes, Judaei sunt servi principum
(Ila IIao, q. 106, a. 3, ad 4) : les principes soutenus à
leurégardpar saint Thomas s'appliquentévidemment
à toute espèce d'esclaves, qui tous, pour eux et pour
leurs enfants, ont droit à la même liberté de con-
science.

Aux yeux des docteurs scolastiques, la liberté de
contractermariage, avecou sans le consentementdes
maîtres, existe pour les esclaves. Ils sont très affir-
matifs sur ce point, et fort en avance sur les lois de
leur temps, plus ou moins restrictives de la liberté
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du mariagedes serfs. lisse montrent même plus libé-
raux que les conciles de l'époque barbare, qui, on
s'en souvient, exigeaient aussi le consentement des
maîtres au mariage de leurs esclaves. Dans la pensée
des philosophes du xne, du xra", du xiv* siècle, ce
consentementdesmaîtresn'estpointnécessaire, pour
deux raisons : parce que le mariage est de droit na-
turel, par conséquent du droit de tous les hommes;
parce que le mariagea été élevé par Jésus-Christ à la
dignité de sacrement, et que tous les chrétiens ont
droit aux sacrements. HUGUESDE SAINT-VICTOR (1097-
u4i ; Summa Theol., tract, vi, i4), ALBERT LE GRAND
(1 ig3-i254; In IV, dist. 36, a. 4), DUNS SCOT (In IV
Sent., dist., 36, q. un.), VINCENT DE BEAUVAIS
(1200-1274 ; Spec. hist., vm, 76), SAINT THOMAS (In IV
Sent., dist. 36, q. 1, a. 2, c), PIERRE AUREOLUS (Iil IV
Sent., dist. 36, q. un.), FRANÇOIS DE MAYRONIS (In IV
Sent., dist. 36), DURAND DE SAINT-POURÇAIN(-}- i334 ;
In IV Sent., dist. 36, q. 2, § 54), disent que les esclaves
peuvent se marier, même invitis dominis, ou, selon
l'expression de saint Thomas, dominis contradicen-
tibus et invitis : l'esclave en cette matière, ajoute
Albert le Grand, habet conditionem libertatis in se
ipso ; le maître, déclare Pierre Aureolus, ne pourrait,
sans pécher, mettre obstacle au mariage de ses es-
claves, nec pertinel ad dominum prohibere eos, qui-
nimo dominus peccaret impediendo. Duns Scot pré-
cise en disant que l'esclave peut même épouser une
femme libre, pourvu que celle-ci contracte librement
et en connaissance de cause. En décidant ainsi, les
représentants de la philosophie chrétienne ne fai-
saient, du reste, que se conformer à la discipline éta-
blie par les décrétales des papes ADRIEN IV (n54-
n5g; Corpus juris canon., c. 1, De conj. serv., IV,
XLIX) et ALEXANDRE III (ii5g-n8i; Corp. juris
canon., c. 10, De cens., III, XLIX).

Tel est,succinctementmais impartialementrésumé,
l'enseignementdes scolastiques sur laservitude. Mais
les penseurs du moyen âge l'ont aussi envisagée en
moralistes et en mystiques. C'esL à ce point de vue
que se place ALEXANDREDB HALÈS (f 1245), quand il
écrit : « La condition servileest une excitation conti-
nuelle à l'humilité, qui est unedes vertus fondamen-
talesde lavie chrétienne, et nous fait mériter un plus
haut degré de gloire dans la vie future », quia quanto
quis despectior est in hoc saeculopropter Deum, tanto
magis exallabitur in futuro (Summa Theol., p. III,
q. 48, ni. 2, a. 1). Ces explicationselles-mêmesne suf-
0 lient peut-être pas à toutes les consciences. Dès le
xii" siècle, HUGUES DE SAINT-VICTOR se demande s'il
est permisà un chrétien de posséderun esclave. « Il
serait mieux, répond-il, de n'exiger de personne la
servitude,et l'Eglise ne l'accepte pas comme un bien,
mais la tolère comme un mal », melias esset hujus-
modi ser'yitutem non exigere, nec Ecclesia quasi bo-

num recipii, sedquasimalumtolérât (In Ep. ad Ephes.,
vi). Il semble que la condamnationformelle de l'escla-
vage, quand les circonstances la rendront possible,
soit en germe dans ce mot. (Voir dans S. TALAMO,
Il concetto délia Schiavità da Aristotele ai dottori
scolastici, le chap. vi, p. 158-252.)

a" Le servage dans les diverses contrées européen-
nes. — On n'attend pas ici une étude du servage. Ce
serait dépasser les bornes de cet article. J'en tracerai
seulement les lignes générales, renvoyant aux ouvra-
ges qui ont traité en détail ce sujet si complexe, et
m'attachant surtout aux points qui ont quelque rap-
port avec l'histoire religieuse.

La condition des serfs subit en France l'influence
de la situation politique. Elle semble, au commence-
ment de la société féodale, avoir été, au moins pour
la classe privilégiéeque formaient les serfs ecclésias-

tiques, moins favorable qu'à l'époque carolingienne.
Telle estdu moinsl'impression que laissent plusieurs
documents du x* siècle, contenus dans le Cartulaire
de Saint-Bertin, si on les compare au Polyptyque
d'irminondusiècleprécédent. Cependant la situation
des serfs de l'Eglise demeure toujours enviable : on
voit, au xi* siècle, un de ceux-ci, dont le père avait.été
frauduleusementcédé à un seigneur laïque par un
abbé oublieux de ses devoirs, plaider pour rentrer
dans la sujétion ecclésiastique, recourir même à la
formalité encore en vigueur du duel judiciaire pour
faire valoir son droit. Onpossède de nombreux exem-
ples d'engagementscontractés par des abbayes vis-
à-vis d'hommesqui se donnaient à elles sous la con-
dition de n'être jamais cédés à d'autres (Pnou, dans
Bull, de la Soc. des Antiquaires de France, i8g3,
p. 216-220). On voit même des serfs de seigneurs laï-
ques se faire, à peine affranchis, serfs de l'Eglise,
préférant ce servage à la liberté (Cartulaire de Saint-
Père, éd. Guérard, t. I, p. 18g).

Saufdans descas de survivancelocaleeXexception-
nelle, le servagedisparut dans presquetoute laFrance
avant la fin du moyen âge. Dès le x' siècle, il n'existe
plus dans une grande partie de la Bretagne (À. DB
COURSON, Cartulaire de Redon, p. CCLXXXIU;A.DELA
BORDERIE, Du, servage en Bretagne avant et depuis le
ix6 siècle). Au xi* siècle, il esttrès rare en Normandie
(LéopoldDELISLE, Etudes sur la condition de la classe
agricole et l'état de l'agriculture au moyen âge, 1849,
p. 18 et suiv.) et en Touraine (Ch. DE GRANDMAISON,
Le livre des serfs deMarmoutiers): à la mèmeépoque
le nombre des « hommes francs » est considérableen
Champagne (H. SÉE, Etude sur les classes sCrviles en
Champagne aux xn* et xm" siècles, dans Revuehisto-
rique, nov.-déc. 1894)- On peut suivre le mouvement
par de nombreuses chartes royales, princières, sei-
gneuriales ou ecclésiastiques dans les diverses par-
ties de la France jusqu'au xive siècle, où il est à peu
près achevé : chartes inspirées par des sentiments
divers, quelquefois de piété, quelquefois d'intérêt
économiqueou fiscal, et relativessoilà des affranchis-
sements individuels, soit à l'affranchissement en
masse des serfs d'une seigneurie, d'Un évêché,- d'un,
monastère, d'un bourg, d'une ville ou même d'une
province(DARESTE DE LA CHAVANNB, Histo tredes clas-
ses agricoles en France, 1808, p. 220 et note 2). Par
sa célèbre ordonnance de i3i5, Louis le Hutin n'en-
tendait pas donner la franchise gratuite aux serfs du
domaineroyal, il la leur vendait: « mais il n'en est
pas moins certain, en principe, que le roi croyait
devoir la leur vendre, en fait qu'ils étaient capables
de l'acheter. » (GtïizoT, Hist. de la civilisation en
France, t. IV, p. 126,)

Comme on vient de le voir, le sentiment religieux
ne fut qu'un des mobiles des affranchissements : des
considérations d'un ordre différent y contribuèrent
aussi. Mais dans le résultatgénéral,le sentiment re-
ligieux eut certainementla plus grande pari. « Il n'y
a peut-être pas une seule charte d'affranchissement
qui n'y fasse au moins allusion, et qui ne présente la
servitudeet les droits qui la constituaient comme un
des abus que la religion ordonnait de détruire.
L'émancipation a été surtout prêchée, dirigée par les
papes Adrien IV et AlexandreIII. Les gouvernements
laïques n'ont fait que suivre l'exemple qui leur était
donné par le gouvernement religieux, et obéir,
comme ils obéissaientalors dans la plupart de leurs
actes et particulièrement de leurs réformes, à.l'im-
pulsion venue du Saint-Siège. » (DARESTEDE LA CHA-
VANNB, ouvr. cité, p. 224-225.)

Depuis ce temps, la liberté fut, dans les campagnes,
l'étatle plus commun; dans les parties anciennes et
riches de la France, il n'y eut plus que des serfs
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volontaires, c'est-à-dire qui ne cherchèrentpas à être
affranchis ou à se racheter (BEUGNOT, Préface des
Olim, t. III). Mais en certaines provinces, soit plus
pauvres soit récemment réunies au royaume, sub-
sista la mainmorte, forme atténuée et dernier reste
de servage. On la retrouve dans l'Est et dans le
Centre, en Auvergne, en Berry, en Nivernais, en
Bourbonnais, en Lorraine, en Franche-Comté. Pour
en neutraliser les effets, certainescoutumes prévoient
la vie de famille en commun, de telle sorte que,
comme la famille ne meurt pas, les biens acquis par
le travail collectif ne fassent jamais retour au sei-
gneur. Plusieurs de ces communautés, qui sous
l'Ancien Régime furent souvent prospères, se sont
continuéesjusque dans le xix= siècle. La mainmorte
disparut partout en France au cours du xvme, soit
par l'initiative généreuse des seigneurs, soit par un
accord entre eux et leurs serfs, soit par le rachat :
plusieurs villages de mainmorte, particulièrement
en Lorraine, étaient fort riches de terres et de bois
communaux, et payèrent aisément. Il y a bien de
l'exagérationdans le plaidoyer de Voltaireen faveur
des mainmortables du chapitre de Saint-Claude :
celui-ci eut le tort de ne pas céder au mouvement
d'opinionqui poussait à l'affranchissement, mais les
réponses qu'il oppose à la requête de ses mainmorr
tables sont parfois fort solides, soit qu'il montre
comment le retour successoral avait été, à l'origine,
la condition volontairement acceptée de concessions
de terres faites par les seigneurs, soitqu'il insistesur
la situation exceptionnellement prospère de ses
paysans. En l~)~}l< la. mainmorte fut abolie en
Lorrainemoyennant le paiement annuel d'un bichet
de seigle par les anciens mainmortables. En 1779,
les derniers mainmortables des domaines royaux
furent affranchis par un édil de Louis XVI. Un petit
nombre de mainmortables, comme ceux de Saint-
Claude, le demeurèrentjusqu'à la Révolution. (Voir,
sur la mainmorte, Etienne PASQUIER, Recherches de
la France, i56o, VIII, 24 ; Guy COQUILLE, Commentaire
de la Coutume du Nivernais, éd. Dupin, p. 3o8;
DUNOD, Traité de la mainmorte, 1733; TROPLONG, DU
contrat de société, t. I, préface; DARESTE DE LACHA-
VANNE, Hist. des classes agricoles en France, p. 225-
247 ; FINOT, La Mainmortedans une terre de l'abbaye
de Luxeuil, dans Nouvelle Revue historique de droit
français et étranger, mars-avril 1880; BUCHÈRE, Un
procès de mainmorte en 1112, dans Précis des tra-
vaux de VAcadémie de Rouen, 1873-1874; G. DEMANTB,
Etude historique sur les gens de condition mainmor-
table en France au xvm* siècle, 1894.)

— Le servage, très répandu dans la Grande-Breta-
gne au temps des rois anglo-saxons, y existait eneore
lors de la conquête normande. On le retrouve, sous
des noms divers, dans le cadastre des terres et des
personnes dressé après cette conquête et connu sous
le nom de Domesduy Baok ; si les servi proprement
dits ne formaient alors qu'un neuvième de la popu-
lation, et les hommes tout à fait libres un-quart, les
bordarii et cottarii en représentaient trente-deux et
les villani trente-trois pour cent, inégalement répar-
tis selon les contrées(voir les cartes dressées d'après
les indications du Domesday Book par SEBBOHMJ
dans son livre sur The English Village* Càmmanily$.
Venu d'un pays où le servage n'existait- pour ainsi
dire plus, Guillaume le Conquérant, par des lois nou»
velles, consolida, en faveur des tenanciers, la fixité
de tenure, ou même favorisa leur émancipation
(voir les lois citées par BUOWNLOW, Slavèty and
Serfdom in Eut ope, 1892, p. 4o). Sous Edouard I",
dans la seconde moitié du xru' siècle, une grande
amélioration se produit par la faculté accordée à la
plupart des vilainsde transformer en une rente leurs

services personnels. A en croire certains historiens,
la condition matérielle des paysans anglais ne
enangeraplus beaucoup depuis cette époque jusqu'au
commencementdu xixe siècle (ROGERS, Six Centuries
of Work and Wages, p. 84). La peste de 1.349 eut
même des résultats avantageux pour l'avenir des te-
nanciers, en rendant, par les vides immenses faits
dans leurs rangs, leurs services plus recherchés
et mieux rétribués : « La peste émancipa presque
ceux qui survécurent a (ROGBRS, ouvr. cité, p. 227.)
La révolte des paysans, en i38i, après les prédica-
tions de Wiclef, avait mis parmi ses revendications
l'abolition du servage; niais elle paraît avoir eu peu
d'action dans ce sens, les engagements pris par l'au-
torité royale n'ayant pas été tenus dès que celle-ci
redevint la plus forte. Cependant le nombre des
serfs ne cessa d'aller en diminuant. Le dernier té-
moignage connu de l'existence du vilenage en An-
gleterre est un acte d'Elisabeth, en 1574, autorisant
l'affranchissement des tenanciers de la couronne
dans quatre comtés. Quand l'abolition officielle du
servage fut décrétée, en 1660, pour l'Angleterre,par
Charles II, et en 17^7, pour l'Ecosse, par Georges II,
il avait depuis longtemps disparu.

« Quelle grande part les ecclésiastiquescatholiques
romains eurent dans cette disparition, dit MACAULAY
(ffistory ofEngland, t. I, p. a4), nous l'apprenons par
l'irrécusable témoignage de sir Thomas Smith, un
des plus habiles conseillers protestants d'Elisabeth. »
Voici ce qu'écrit sur ce sujet Thomas SMITH, dans un
livre intitulé Commomvealth of England, livre III,
ch. x (éd. de i633) : « Depuis que notre royaume a
reçu la religion chrétienne, qui nous a faits tous
frères dans le Christ, et par rapport à Dieu et au
Christ conservos, les hommes commencèrent à se
faire scrupule de tenir en captivité et en une si
extrême sujétion celui en qui ils devaientreconnaître
leur frère et, comme nous avons coutume de l'ap-
peler, un chrétien. Par ce scrupule, dans la suite des
temps, les saints pères, moines et frères, dans la
confession et, particulièrement, dans les graves et
mortelles maladies, pressèrent les consciences de
ceux qu'ils dirigeaient; de sorle que les maîtres tem-r
porels, peu à peu, cédant aux terreurs de la con-
science, furent heureux d'affranchir tous leurs
vilains. » Smith corrige, il est vrai, cet aveu en ajou-
tant que « les abbés et prieurs » se gardaient bien
d'agir ainsi pour les serfs appartenant à leurs mo-
nastères, qu'ils ne se croyaient pas le droit de dimi-
nuer la propriétéecclésiastique en les'affranchissant,
que les évêques faisaient de même, bien que quelque-
fois, pour avoir de l'argent, ils leur vendissent la
liberté, et qu'enfin les derniers serfs ne furent affran-
chis que quand les biens de l'Eglise furent devenus
la- propriété des seigneurs laïques. Il y a probable-
ment de l'exagération dans ces reproches, car-, outre
le temps du concilede Gelchyth rappeléplus haut(IV,
col- i488), on peut citer des actes d'affranchissement
par des évêques du xrv' et du xv* siècle (BUOWNLOW,
ouv. cité, p. 176). Mais ce qu'on doit ajouter, c'est
que s'ils affranchirent lea serfs des domaines ecclé-
siastiquesque la confiscationet les donations royales
mettaient entre leurs mains,' les nouveaux proprié-
taires aggravèrent souvent leur sort„en les renvoyant
de leurs tenures et en les chassant du sol où leurs
pères avaient vécu (FHOUDE,Hist. of England, 1890,
t. V, p. 112). L'exode d'une multitude de-^paysans,
joint à la suppression des aumônes que distribuaient
les moines, fui, de l'aveu de tous les historiens, une
des causés du paupérisme. Henri VIII, Edouard VI,
édietèrentdes lois férocespour réprimer le vagabon-
dage qui en résulta : la dernière de ces lois, qu'on
fut obligé de rapporter après deux .us, tant elle
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blessa le sentiment public, alla jusqu'à adjuger les
vagabonds comme esclaves à ceux qui les demande-
raient. « L'Angleterre, dit un historien, tomba au
dernier degré de la misère pendant les vingt années
qui suivirentladestructiondes monastères.» (ROGERS,
Six Centuries of Work and Wages, p. 574.)

Divisés en plusieursclasses, auxquellescorrespon-
daient des obligations plus ou moins étroites, les
serfs paraissent avoir été assez nombreux en Alle-
magne entre le xi' et le xu' siècle (BIOT, De l'aboli-
tion de l'esclavage ancien en Occident, p. 358). Dans
les pays germaniques comme ailleurs,le sort des serfs
de l'Eglise était plus doux et leur condition plus
assurée (HANAUER, La constitution des campagnes
de l'Alsace au moyen âge, i865; GARSONNET, Hist.
des locations perpétuelles, p. 5oi). Au xu* siècle
commence le mouvement des affranchissements soit
individuels, soit en masse. Le type de ces derniers
est donné en 1182 par Guillaume, archevêque de
Reims, octroyant à la commune de Beaumont en
Argonne une charte qui substituait les redevances
fixes aux exactions arbitraires : elle fut le modèle
de tous les affranchissements collectifs accordés par
les seigneurs en Lorraine et dans les provinces ger-
maniques de l'est de la France (voir MATHIEU, L'An-
cien régime dans la province de Lorraine et Barrois,
187g, p. 272-275). La constitution en Allemagne de
villes franches avec droit d'asile pour les serfs fugi-
tifs eut, au xni' siècle, quelque influence sur la dimi-
nution du servage (BIOT, p. 3oi). La liberté se répan-
dit plus promptement qu'ailleurs dans les villes,
nombreuses en pays germanique, dont la seigneurie
et l'administration temporelle appartenaient aux évê-
ques (GRANDIDIER, Hist. de l'évêché et des évêques de
Strasbourg, 1777, t. II, p. 94)- Le servage, dit JANSSEN,

« était devenu fort rare au xv' siècle, et n'existait
plus guère que chez les paysans slaves de l'arrière
Poméranie. Dans tout le reste de l'Allemagne, l'in-
fluence de l'Eglise avait fait prévaloir la loi souabe,
qui dit expressément: « Nous avons dans l'Ecriture :
Un homme ne doit pas appartenir à un autre homme.
Nous avons encore l'axiome du droit impérial : Les
hommes sont de Dieu, le cens à l'empereur. » Il ne
restait qu'une attache à la glèbe fort mitigée, avec
défensede quitter celle-ci, mais possession irrévocable
et transmission héréditaire en ligne directe. » (L'Al-
lemagne et la Réforme, tr. franc., t. I, 1887, p. 267.)

Cette situation favorablene dura pas. Dans la plu-
part des Etats de l'Allemagne, les paysans redescen-
dent au servage plus strict dès le commencementdu
xvi* siècle, c'est-à-dire au moment où le servage
s'éteignait en France et en Angleterre (GARSONNET,
Hist. des locations perpétuelles, p. 5o2). L'histoire
assigne à ce recul une double cause : la faveur avec
laquelle les princes et les seigneurs accueillirent en
Allemagne le droit romain, s'en autorisant pour
s'attribuersur leurs sujetsun pouvoirabsolu et appli-
quer aux paysans la législation de l'esclavage; la
révolte de ceux-ci, excitée à la fois par cette tyrannie
et par l'esprit d'indiscipline qu'avaient répandu les
premières prédications de la Réforme (JANSSEN, t. H,
p. 4o4, 475-477; t. II, p. 492 et suiv.). LUTHER, qui
avait d'abord reconnu la justesse partielle des reven-
dications des paysans, et s'était posé en médiateur
entre eux et les princes (ibid., t. II, p. 5ig), finit par
se tourner tout à fait vers ceux-ci et les pousser à de
violentes représailles (ibid., t. II, p. 566, 56g, 570^
(J09). Le servage, dont il s'était toujours déclaré le
partisan (ibid., t. H, p. 519, 609), et qu'approuvait
aussi MÉLANCHTON (ibid., t. II, p. 612), fut partout
rétabli. A la fin du xvine siècle, on le trouve en
vigueur dans tous les Etats de l'Allemagne (TOCQUB-
VILLE,L'AncienRégime et la Révolution, 1860, p. 53-54,

35g-36o). Ce n'est qu'en 1807 que les paysans obtin-
rent en Prusse le droit de quitter leur village, et en
i85o l'accès de la propriété (CAVAIGNAC, Revue des
Deux Mondes, i5 août i8go et Ier novembre1892). On
trouvait encore en Mecklembourg, dans la seconde
moitié du xixe siècle, des restes de servage, comme
la défense aux paysansde se marier ou de quitter la
terre sans la permission du seigneur, et l'impossibi-
lité pour eux d'être propriétaires (BROWNLOW, Lec-
tures on Slavery and Serfdom in Europe, p. 2a4).

Le servage passa, en Danemark, par les mêmes
phases qu'en Allemagne, mais y fut aboli plus tôt.
Il avait cessé lors de la conversion du Danemark au
christianisme,au xn° siècle. L'introductiondu régime
féodallerétablit,et laréformel'aggravaensécularisant
les domaines de l'Eglise, où les serfs avaient joui
d'une situation privilégiée (GARSONNET, p. 3o5). Les
historiens anglais BARTHOLD et ALLENsont d'accord
pour voir dans l'appauvrissementphysique et moral
des paysans danois une conséquencede la révolution
religieuse du xvi* siècle (cités par DCELLINGBR,
L'Eglise et les Eglises). Aussi l'armée danoise ne se
recrutait-t-elleplus au xvm*siècleque de mercenaires
étrangers, « vu l'état de servitude des paysans, le roi
étant persuadé que ces serfs seraient de mauvais sol-
dats ». (WILLIAMS, Hist. des gouvernements du Nord,
t. II, p. a38.) Mais l'intelligente initiative du roi
FRÉDÉRIC V prépara, vers le milieu du siècle, la dis-
parition du servage.

Dans les pays latins, où le progrès social ne fut
pas contrarié parla révolution religieuse, le servage
rural, l'attache à la glèbe, dura beaucoup moins long-
temps.

Pendant les deux siècles de la domination wisi-
gothe en Espagne, il semble qu'il n'y ail pas eu de
différencelégale entre le serf de la glèbe et l'esclave
domestique : au moins la disposition du Code Théo-
dosien, attachant à la glèbe l'esclave rural, n'est-elle
pas reproduite dans le Forumjudicum du vne siècle.
Le servage proprement dit paraît s'être établi avec
la féodalité, quand les diverses parties de l'Espagne,
après avoir brisé l'uneaprès l'autre le joug des musul-
mans,eurent adopté la forme de société qui prévalait
au moyen âge dans toute l'Europe. Le servage, ou
l'attache du paysan à la glèbe, qu'il ne peut quitter
mais à laquelle on ne peut l'arracher, se rencontre
désormais en Navarre, en Aragon, en Castille, en
Léon, avec des conditionsplus ou moins favorables
selon les contrées. Dès le x" et le xi" siècle, les ser-
vos ou solariegos des royaumesde Castille et de Léon
obtiennent la fixité de tenure et de redevance; au
xnie siècle, ils reçoivent le droit de marier leurs filles
sans le consentementdu seigneur; au xrv" siècle, le
solariego devient maître de disposer de ses meubles
et, dans certainesconditions, d'aliéner sa tenure; au
xvie siècle, il est devenu un véritable propriétaire. A
la fin du xv" siècle, FERDINAND LE CATHOLIQUB avait
supprimé les derniers restes du servage en Aragon,
moyennant le paiement d'un cens, tout en laissant
les villanos soumis à la juridiction seigneuriale et
incapables d'aliéner leur tenure. On peut dire qu'au
xvir* siècle le servage proprement dit n'existaitplus
en Espagne (CARDBNAS, Essayo sobra la historia de
la proprietad territorialen Espana, 1875,1.1,p. 267
et suiv., 392 et suiv., 46i et suiv. ; t. II, p. 23 et sulv.,
112 et suiv.).

Peu différente est l'histoire du servage en Italie.
Après la chute delà dominationgothique, qui priva
les serfs des garanties du droit romain, Se consolide
au centre le pouvoir temporel des papes, favorable à
la liberté, pendant qu'au nord dominent les institu-
tions carolingiennes, dont nous avons déjà vu pour
la France la bienfaisante influence, et qu'au sud se
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maintient, avec là domination byzantine, le Code-
Juslinien, relativement libéral. Quand la féodalité
s'établit dans l'Italie septentrionale, au commence-
ment du xi' siècle, et vers la même époque dans le
midi par suite de la substitution- de la domination
normande à celle de Byzance, l'affranchissementdes
serfs était déjà commencé: on le constate à Gênes
dès g52, et on peut le suivre dans les principales
communes de l'Italie-au-xin*et' au xrv*'siècle. Lesort
des derniers-serfs-était fort' doux-, à en juger par
ceux du Frioul'au xrv* siècle (voir sur la Servitw di
Masnada, le Nuovo Archivio Veneto, 1906, fasc. 2), et
par ceux delà Savoie au xvi°: dans ce dernier pays,
des mainmortableSj satisfaits de leur sort, refusent
de se racheter: un d'eux parvient aux plus hautes
dignités de l'Etat, acquiert une grande fortune,
épouse une femme noble, avantd'avoir songé à de-
mander des lettres d'affranchissement(voir CIBRA-
RIO, Délia Schiavitù e del Servaggio, t. I, p. 5ia, 5ig;
t: II, p. 221-255, 60 i-6o4).

Tout le monde' sait que le servage, inconnu en
Piussieavant le règne de Boris Godonof, au xvi" siècle,
fut aboli moyennant rachat par l'empereur ALEXAN-
DRE II en i86r. Les opinions sont encore trop divi-
sées au sujet des résultats de cette mesure pour qu'il
soit possible de s'ét-sndre ici sur un fait qui, s'il ap-
partient aujourd'hui à l'histoire du passé, touche
cependant de très près à l'histoire contemporaine, et
don£ les conséquences sociales ne se sont peut-être
pas toutes produites;

VI. La renaissance de l'esclavage
i' L'Islamisme et la renaissance de l'esclavage. —

H semble que l'histoire de la servitude à l'époque
chrétienne devrait s'arrêter là; Par les efforts persé-
vérants de l'Eglise et par le progrès des moeurs dû
à ces efforts, l'esclavage personnel apartout disparu
dès le commencement du moyen âge; si le servage a
duré plus longtemps, il est à remarquerd'abord que
cet assujettissement de l'homme à la terre s'est sur-
tout prolongé dans les pays qui rompirent avec le
catholicisme,ensuite qu'il diffère trop profondément
de l'esclavage pour qu'on puisse confondre avec
celui-ci un état social défectueux sans doute, mais
cependant compatibleavec le droit naturel etavecla
morale chrétienne.

Mais c'est une desdouloureuses surprises de l'his-
toire de voir l'esclavage personnel renaître à l'heure
même où on pouvait le croire détruit pour toujours.
Cette renaissance ne fera, du reste, que corroborer
nos précédentes observations, en montrant que tout
échec subi par le christianisme, soit dans les faits
soit dans les moeurs, se traduit presque inévitable-
ment par un échec de la liberté des faibles. Celle-ci
fut de nouveau mise en péril par la victoire de l'Isla-
misme, par son établissement sur trois côtés de la
Méditerranée,et aussi par l'influence passagère que
l'exemple des musulmans et les rapports soit de
guerre soit de commerce, établis dès lors entre eux
et les chrétiens, eurentsur les moeurs de ces derniers.

Partout oùsontvictorieuses les armesdes infidèles,
de nombreux chrétiens tombent en esclavage: non
seulement des combattants que la victoire, selon les
idées du temps, mettait à la discrétion des vain-
queurs, mais même des populations entières. C'est
ainsi qu'après la prise de Carthage, en 6g5, tous les
habitants qui n'avaient pu s'embarquer devinrent la
proie des marchands d'esclaves. Sixsiècles plus tard,
le même fait se reproduit à la prise d'Antioche par
Bibars : 8.000 habitants de cetteville sont enchaînés,
pour être conduits sur les marchés de l'Egypte.D'es-
claves chrétiens se recrutent, dans ce pays, la ter-
Tome I.

j rible milice des mameluks, et, en Syrie, celle des
j janissaires. Après la- prise de Gonstantinople, en
1 i453, une partie de la- population, réfugiée dans
'

Sainte-Sophie, est vendue' comme esclave. Pendant
! les huit siècles de croisades qu'il fallut1 à l'Espagne
\ pour rejeter à la' mer les' conquérants arabes, des
;

faits analogues! se reproduisent! souvent: nous
\ voyons encore,- à la fin du xrv*'siècle, quand la do-
i minatibn arabe est déjà fort réduite, un roi- de Gre-
i nade'ravageant les petites villes de l'Andalousie et

emmenant des milliers de captifs: chrétiens. Encore
en i543, Reggio, dans les; CaiabPes, est prise par

; Barberousse, et tous ses habitants emmenés en cap-
tivité, incolis omnibus secum captivis abdilctis (PAS-
TOR, Geschichte derPâpste, t. V, igog, p. 496).

Omne s'étonnera pas que, dans les pays en contact
fréquent et prolong* avec les musulmans; les chré-
tiens aient suivices exemples. Dans les Etats éphé-
mères fondés en Orient par les-croisés, et où ils
importèrent le servage, celui-ci fut beaucoup plus
rigoureux qu'en Occident,parce qu'il s'exerçaitprin-
cipalement sur des infidèles (voir BEUGNOT, Mémoire
sur le régime des terres fondées en Syrie par les
Francs, dans Bibl. de l'Ecole des Chartes, i854,
p. 4ii et suiv.). Mais ailleurs c'est la servitude
personnelle qui se rétablit par imitation et par re-
présailles. En Espagne, les chrétiens vainqueurs ré-
duisaient à leur tour leurs ennemis en esclavage,
non seulement des belligérantsvaincus et épargnés,
mais encore des créatures inoffensives, tombées
dans leurs mains sans avoir combattu. Après leurs
victoires en Andalousie, Ferdinand et Isabelle en-
voient au pape Innocent VIII cent prisonniers mau-
res, que celui-ci, après les avoir convertis, enrôla
dans sa garde ; mais ils envoient aussi à la reine de
Naples et à la reine de Portugalun certain nombre
de belles captives (voir ROSSEW-SAINT-HILAIRE,His-
toire d'Espagne, t. V, p. 490). Ainsi rétabli en Espagne
par les victoires sur les musulmans, l'esclavage s'y
perpétua par desmoyensmoinsexcusables. De même
que des corsaires arabes écumaient les côtes de la
Méditerranée pour ramener dans leurs repaires
d'Afrique dès chrétiens captivés en mer ou enlevés
sur les rivages, on vit des navigateurs catalans, ma-
jorquais, portugais, marchands ou pirates, importer
en Espagne et en Portugal des esclaves nègres et ca-
nariens.Cervantes, dans une de ses Novellas ejempla-
res, parle d'un Espagnol possédant quatre esclaves
blanches et deux négresses. On poussa quelquefois
la barbarie jusqu'à marquer les esclaves au visage.
Disons cependant qu'en Espagne les vrais chrétiens,
comme Alfonse Sanchez de Cepeda, le père de
sainte Thérèse,refusaient, à la même époque, de pos-
séder des esclaves. Et ajoutons que ceux-ci n'étaient
pas toujours mal traités, témoin la touchantehistoire
de Juan de Pareja, l'esclave du peintre Vélasquez,
qui, travaillant en cachette, devint lui-même un
artiste d'un si grand talent qu'à la vue d'un de ses
tableaux le roi Philippe IV l'affranchit: Juan n'en
resta pas moins, paraffection,auservicede Vélasquez
et, après la mort de celui-ci, continua de servir sa
veuve. En 1628, un édit de Philippe IV obligea tous
les esclaves à embrasser le christianisme, mesure
contraire sans doute à la liberté de conscience et à
l'enseignement catholique (voir plus haut,V, 2), mais
qui, en établissant de force l'unité chrétienne, fit dis-
paraître un des motifs sur lesquels s'appuyaient
beaucoup de gens pour maintenir en servitude les
infidèles. La dernière allusionà l'esclavage est dans
un édit de Philippe V, en 1712, qui, expulsant d'Es-
pagne le peu de Maures qui y restaient, excepte de
cette mesure ceux qui servaientcomme esclaves,

Même situationen Italie. Cette péninsulen'eut pas,
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comme l'Espagne, à chasser de son sol les musulmans ;
mais,parsesportsdel'AdriatiqueetdelaMéditerranée,
elle entretintavec eux des rapports continuels. Rap-
ports deguerre d'abord : aussisurses galères,cellesdu
Pape et deschevaliers de Maltecommecelles de Gênes
et de Venise, rament des esclaves turcs, dont la cap-
ture ne se fait pas toujours sans de graves abus (voir
JURIEN DB LA GRAVTÈRE, La fin d'une grande marine,
dans Revue des Deux Mondes, i" nov. 1884, p. 63-64).
Gênes et Venise sont, au moyen âge, les deux gran-
des puissances maritimes de l'Europe. Elles prêtent
aux croisades l'aide de leurs vaisseaux, mais bientôt
l'esprit delucre affaiblit dans ces cupides républiques
l'esprit chrétien, elles se préoccupent de faire en
Orient le commerceplus que la guerre, et parmi les
marchandises qu'elles importent dans la péninsule
italiennefigurentlesesclavesnon seulementsarrasins,
mais tartares, russes,circassiens, arméniens, mingré-
liens, bosniaques.Oublieusede tous les devoirs d'une
nation chrétienne, Venise en vend non seulement à
ses compatriotes, mais encore aux Maures d'Afrique
et d'Espagne. La servitude personnelle rentre ainsi
dans les moeurs, à l'époque même où, en Italie, dis-
paraît le servage rural. DANTE (Purgat., xx, 8o) parle
des esclaves vendus par les corsaires. Non seulement
dans les villes maritimes, comme Venise, Gênes, les
ports du royaume de Naples, mais dans les cités de
l'intérieur, telles que Milan, Florence, Rome même,
on rencontre des esclaves.

L'esclavageavait, cependant, à peu près disparu à
Rome dès le commencementdu xvie siècle : lorsque
PAULIII monta sur le trône pontifical en 1534, il cons-
tata que « dans celte ville, qui est la tête de l'Eglise
après avoir été la tête du monde, le dur joug de la
servitude a été complètement éteint par respect pour
la religion chrétienne », ob reverentiam christianae
religionisasperum servitutisjugum penitus extinctum.
Une des causes de cette extinction fut le privilège
traditionnel dont jouissaient les Conservateurs de
Rome de déclarer libres les esclaves qui venaient
le leur demander. Le premier soin de Paul III fut, en
i535, de renouveler et de confirmer ce privilège.
Cependant les guerres contre les Turcs, qui durèrent
pendant la plus grande partie de son pontificat, jeté-,
rent sur les marchés italiens de nombreux prison-
niers : le peuple de Rome s'émut de ne pouvoir pro-
fiter de ces occasions de recruter à vil prix des servi-
teurs. Les Conservateurs se firent ses interprètes, et
demandèrentau Papele retrait totalou partiel de leur
privilège. Paul UI avait déjà à cette époque, par des
actes dont nous parlerons dans un autre chapitre
(voir plus bas, VI, 3), condamné à plusieurs reprises
l'esclavage : il ne répondit pas à cette demande. Une
seconde délibération,, plus pressante, fut prise en
avril i548 par les représentants de la commune de
Home : cette fois Paul III céda, non sans hésitation
(8 novembre i548), et, le 12 janvier i54g, les Conser-
vateurspublièrentun bando permettantaux Romains
la libre possession des esclaves. Le grand nombre
des prisonniers turcs faits cette même année par le
capitaine Carlo Sforza amena une recrudescence de
l'esclavage à Rome. Mais dès la première année de
son pontificat, i566, saint PIE V rétablit, en faveur
de tous les esclaves qui auraient reçu le baptême,
l'obligationpour les Conservateurs de les faire libres
et citoyens romains. Un autre édit du même pape,
en 1570, interdit de réduire en esclavage et particu-
lièrement de faire ramer sur les galères papales les
sujets chrétiens des Turcs qui auraient été faits pri-
sonniers. L'esclavage ne cessa pas à Rome dès le
pontificat de Pie V, car, jusqu'au xvni* siècle, on peut
citer des ordonnances de ses successeurs ayant pour
but de le réglementer et de le modérer. Mais il était,

en réalité, frappé de mort, puisqu'il suffisait à un
esclave de montrer à l'un des Conservateurs son cer-
tificat de baptême pour que celui-ci dût lui poser la
main sur la tête en disant : Esto liber.

Deux traits caractérisent l'esclavage italien au
moyen âge et à l'époque de la Renaissance. Le pre-
mier est le petit nombredes esclaves. Une statistique
montre à Gênes, en i468, 1.188 maîtres possédant
ensemble i.518 esclaves. Dans les piècesde procédure
ou dans les contrats où il est parlé d'esclaves, se
trouve presque toujours en Italie cette mention :
« l'esclave », comme s'il était admis que, sauf ex-
ception, un même maître n'en possédât qu'un. Le
second trait est celui-ci : il y a parmi les esclaves
beaucoup plus de femmes que d'hommes. Dans la
statistique génoise citée plus haut, sur les 1.518 es-
claves on compte 63 hommes seulement.C'étaient, en
réalité, des servantes stables et à bon marché que
recherchaient les ménages italiens. Leurs moeurs
étaient fort exposées, comme celles de toutes les
personnesqui ne sont pas libres : les lois, cependant,
veillaient sur elles et punissaient avec sévérité les
ravisseurs ou les séducteurs. Quant à leur condition
juridique, elle ne différait guère, en théorie, de celle
que faisait aux esclaves le droit romain : en fait elle
paraît, sauf exception, avoir étéassez douce, ressem-
blant beaucoup à la condition des domestiques indi-
gènes. L'esprit chrétien, subsistant même dans cette
renaissance païenne de la servitude, rend fréquents
les testamentsdans lesquelson fait des legs en faveur
des esclaves, plus fréquents encoreceux par lesquels
on leur donne la liberté. On a vu qu'à Rome celle-ci
était devenue de droit après le baptême.

L'esclavagedura en Italiejusqu'à la fin du xvn' siè-
cle. On cite des ventes d'esclaves à Gênes en 162g,
i638, 1647, 1677. Aussi peut-on croire que Molière
n'a pas tout inventé, quand il montre des esclaves
turcs, maures, mauresques, une esclave grecque, et
même une esclave italiennevendue par des corsaires,
dans l'Etourdi, dont la scène se passe à Messine en
i653, et dans le Sicilien, dont la scène se passe dans
la même ville en 1667. (Sur l'esclavage italien, voir
CIBRARIO, Délia Schiavità e del Servaggio, 1869,
BONGHI, Le Schiavi orientali in Italia, dans Nuova.
Antologia, t. H, 1868; GIORGI, Paolo III e la Schia-
vità inRoma nelsecoloXVI, 1879; ZANELLI, Le Schiave
orientalia Firenze nei secoli XIV eXV, i885; BRANDI,
Il Papato e la Schiavità, igo3; VKRGA, Per la Sioria
degli schiavi orientali in Milano, dans Archivio Sto-
rico Lombardo, sept. igo5; RODOCANACHT,Les Institu-
tions communales de Rome sous la Papauté, 1901;
Les esclaves en Italie du xin* au xvi* siècle, dans
Revue des Questions historiques, avril igo6; PASTOU,
Geschichte des Pâpste, t. V, igog, p. 721.)

2* Les ordres religieux et l'esclavage. — H y avait
des esclaves chrétiensdanstous les paysmusulmans.
Mais c'est surtout quand l'Afrique du Nord eut été
entièrement conquise, et quand eut succombé Cons-
lantinople, que fut menacée la liberté des riverains
de la Méditerranée, et même des riverains de toutes
les eauxchrétiennes.L'Egypte, Tripoli, Tunis, Alger,
le Maroc, étaient remplis d'esclaves. Les chrétiens,
s'occupèrent activement de la délivrance de ces frères
captifs. En Espagne, des hommes d'élite, formant un
corps moitié religieux moitié militaire, sont chargés-
de racheter les captifs des Sarrasins.Unepenséeana-
logue n'est pas étrangère au projet de voyage de
saint François d'Assiseen Afrique. Les dominicains et
les franciscains vont dans ces régions visiter les chré-
tiensesclaves.Leur délivranceest, nonmoinsque celle
des Lieux Saints, le but des deux croisades de SAINT
LOUIS, et le traité signé après sa mort par Philippe-
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le Hardi et l'émir de Tunis garantit la liberté du culte
aux chrétiens, libreset esclaves, résidant en Afrique.
Mais le xm* siècle vit plus encore : la création d'or-
dresreligieuxspécialementconsacrés à larédemption
des esclaves.

L'un de ces ordres, celui des TRINITAIRES, fut
fondé en ug8 par saint JEAN DE MATHA, sur les
conseils de l'ermite saint FÉLIX DE VALOIS, et
approuvé par le pape INNOCENTIII. Il avait alors deux
maisons, et, dans une première campagne au Maroc,
racheta 186 esclaves : au xvi' siècle, il comptait plus
de 3oomaisonsen France, en Espagne, en Angleterre,
en Ecosse, et le nombre de ses rachats était incalcu-
lable. Au xvi* et au xvn* siècle, des Trinitaires es-
pagnols fondent à Alger plusieurs hôpitaux pour les
esclaves malades, un Trinitaire construit, en 1719,
un hôpital d'esclaves à Tunis. Bien que le relâ-
chement se soit introduit dans l'ordre, et que même
pendant plusieurs années du xvir siècle il ait inter-
rompu ses « rédemptions », on a calculé que, depuis
sa fondation jusqu'en 1787, il rendit la liberté à
900.000 esclaves détenus dans les pays barba-
resques.

L'ordre de NOTRE-DAME DB LA MERCY', fondé au
xiii" siècle à Barcelone par un autre Français, saint
PIERRE NOLASQUB, et approuvé par HONORIUS IH,
puis par GRÉGOIRE IX, donna ses premiers soins aux
Espagnols captifs dans les royaumes arabes de Va-
lence-et de Grenade. Plus tard il étendit aux autres
pays musulmans ses travaux apostoliques. L'ordre
de la Merey se'recrutabientôt en France autant qu'en
Espagne. Tout en gardant son siège principal dans
ce dernier pays, il eut en France un vicaire général,
qui dirigeait la rédemption des captifs français. Au
xvn* siècle, l'ordre fut en grande faveur près de
Louis XIH, qui ordonne aux évêques de lever des
aumônes dans tout le royaume au profit de ses ré-
demptions. Les Annales de l'ordre de la Mercy ont
été tenues de 1218 à i632 : pendant ces quatre siècles
il racheta 490.736 esclaves. Aux trois voeux ordi-
naires, son fondateur en avait ajouté un quatrième,
que devaient faire tous ses membres : demeurer en
otage aux mains des infidèles, si cela est nécessaire
pour la délivranceou le salut des esclaves chrétiens :
Et in Saracenorumpotestale manebo, si necesse fuerit
in red&mptionem Christi fidelium. Beaucoupde Pères
,de la Mercy accomplirent à la lettre ce voeu, et plu-
sieurs mêmes trouvèrent dans son accomplissement
la couronne du martyre. Entraînés par leur exem-
ple, des chrétiens étrangers à l'ordre les imitèrent :
on cite un évêque espagnol, captif en Afrique, qui
deux fois employa à racheter d'autres prisonniers
l'argent que son diocèse lui avait envoyé pour sa
rançon, et se décida enfin à demeurer esclave toute
sa vie, afin d'assister et de soutenir d'autres esclaves
en danger de perdre leur foi.

Ce danger était réel, car les musulmans d'Afrique
étaient animés d'un grand esprit de prosélytisme.
Ils employaient pour attirer les esclaves à la loi de
Mahomet tous les moyens, depuis les traitements
les plus barbares jusqu'aux attraits les plus puis-
sants : on en vit promettre la main de leur fille à un
captif s'il voulait abjurer. CERVANTES, qui avait été
lui-même esclave à Alger, montre, dans une scène
navrante d'une de ses comédies (El Tratto del Argel),
une famille espagnoleexposée sur le marché d'Alger.
Le père, la mère, les deux enfants exhalent, avec les
accents les plus pathétiques,leur douleur à la pensée
des ventes qui vont les séparer. Les parents se préoc-
cupent avant tout de l'âme de leurs fils : « Promets-
moi, dit le père à l'un d'eux, que ni menaces, ni pro-
messes, ni présents, ni le fouet, ni les coups ne vien-
dront à bout de te convertir, et que tous les trésors

du monde ne t'empêcheront pas de mourir dans le
Christ plutôt que d'embrasserla foi de ces Maures. »
Beaucoup de chrétiens esclaves demeurèrent fidèles
non seulement jusqu'à la souffrance, mais même
jusqu'à la mort. On vit se reproduire, à Alger ou à
Tunis, les scènes de la primitiveEglise. Des hommes,
des femmes, des enfants sacrifient leur vie plutôt que
de renier Jésus-Christ. Les uns meurent sous la bas-
tonnade; d'autres souffrent des tourments encore
plus horribles. Une femme est foulée aux pieds et a
les mamelles crevées. Un petit garçon de treize ans,
originairede Marseille,reçoitplus de mille coups de
bâton, on lui déchire la chair d'un bras « comme on
ferait une carbonnade pour la mettre dans le gril »,
et on allait lui donner quatre cents autres coups de
bâton, si un missionnaire ne l'eût racheté. Un
mousse de Saint-Tropez, âgé de quinze ans, est sus-
pendu par les pieds, on lui donne la bastonnade en
le sommantd'abjurer, on lui arrache les ongles des
orteils et on lui coule de la cire fondue sur la plante
des pieds, sansvaincre sa résistance. Unjeune homme
de vingt-et-unans, dont les menaces et les promesses
avaient fait un renégat, se repent, renonce publique-
ment à la religion de Mahomet, et est brûlé vif.
Comme aux premiers siècles encore, des chrétiens
esclaves périssent tout ensemble pour la foi et la
chasteté. Après avoir résistépendant un an aux sol-
licitationsd'une impudiquepatronne, « etreçuplus de
cinq cents coups de bâton pour les faux rapports
que faisait cette louve », un esclave de vingt ans est
conduit au supplice. Un autre, sollicité par son maî-
tre de commettre un acte honteux,puis sur son refus
calomnié par celui-ci, meurt par le feu.

Il y avait donc à faire autre chose encore que
de racheter les esclaves : c'est ce que vit saint VINCENT

DE PAUL, qui, pris en i6o5 par des corsaires, était
demeuré deux ans esclave à Tunis. Il avait connu
de près les misères physiques et morales de ces mal-
heureux : les uns contraintsde ramer sur les galèrei
musulmanes, dont l'équipage se composait souvent
de plusieurs centaines d'esclaves chrétiens,

—r-
les

autres, que l'on traitait comme des forçats, travail-
lant presque nus, et la nuit enchaînés dans les bagnes,
— les autres exposés nus au marché pour être ache-
tés par des particuliers qui les employaient soit au
service domestique soit aux travaux des champs.
Dans la foule qui peinait ainsi, il n'y avait pas seu-
lement des laïques de tout sexe et de tout âge;
nombreux aussi étaient les prêtres, les religieux, les
religieuses, trop souvent exposés à perdre l'esprit
ou les moeurs de leur état. Aussi lorsque, en i64a,
Louis XIII, qui avait grande pitié des esclaves chré-
tiens, fit appel en leur faveur à la charité de saint
Vincent de Paul, celui-ci n'hésita pas à envoyer dans
les pays barbaresquesdes prêtres de la congrégation
de la MISSION fondée par lui quelques années aupara-
vant. Ils y devaient concourir, avec les deux ordres
déjàexistants,aurachat desesclaves,maisilsdevaient,
de plus, y demeurer « pour assister à toute heure,
corporellement et spirituellement, ces pauvres escla-
ves, pour courir incessamment à tous leurs besoins,
enfin pour être toujours là prêts à leur prêter la
main et à leur rendre toute sorte d'assistance et de
consolations dans leurs plus grandes afflictions et
misères ». Aidés par les consuls français, dont
plusieurs furent d'admirables chrétiens, quelquefois
même investis, quoique prêtres, des fonctions consu-
laires, ces missionnaires firent des prodiges; ils ga-
gnèrentpar leur charité, et aussi par la prudente ré-
serve que leur avait recommandée leur supérieur, le
respect des musulmans, et purent, sans trop d'obsta-
cles, célébrer le service divin dans les vingt-cinq
bagnes d'Alger, de Tunis et de Bizerte administrer
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les sacrements aux forçats chrétiens, prêcher des
retraites à bord des galères, évangéliser les travail-
leurs des campagnes, réconcilier avec l'Eglise des
renégats, secourir des enfants dont la foi était me-
nacée ou des femmes qui luttaient pour échapper à
la servitude honteuse du harem, obtenir un traite-
ment plus digne pour les prêtres ou les religieux
esclaves, organiser un service de correspondance
entre les captifs- et leurs familles, soigner au péril
de leur vie: les esclaves atteints de maladies, conta-
gieuses : plusieurs prêtres de la mission moururent
à Tunis et à Alger en assistant les pestiférés. Ils
furent ainsi de véritables pères pour les cinq ou six
mille chrétiens de toute nation alors esclaves à Tunis
et les vingt mille chrétiens alors esclaves à Alger.
De 1642, époque de leur installation en pays barba-
resque, jusqu'à la mort de saint Vincent de Paul,
en 1660, ils dépensèrent, tant pour le. rachat de
1.200 esclaves que pour le soulagementde ceux qui
demeuraient en captivité, près de 1.200.000 livres,
Mais combien ils furentrécompenséspar leurs succès,
apostoliques! Hs avaient formé l'âme de la plupart
des esclaves martyrs dont nous avons parlé; et,
dans la masse de la population servile, où beaucoup,
jusque là abandonnés, conduits par le désespoir à
l'incrédulité et à l'immoralité, avaient vécu éloignés
des sacrements depuis dix ou vingt années, ils opé-
rèrent un relèvement moral, répandirentdes senti-
ments de délicatesse, de dévouement, de désintéres-
sement, d'oubli de soi-même, dont on jugera par le
trait suivant : en 1657, les esclaves d'Alger se coti-
sèrent, et sacrifièrent leur modeste pécule, l'argent
amassé pièce à pièce en vue de leur rachat futur,
pour payer la rançon du consulde France qui venait
d'être jeté en prison.

Parallèlement aux efforts des missionnaires, les
gouvernements essayèrent à plusieurs reprises d'a-
néantir les nids de pirates posés sur la côte africaine
de la Méditerranée, et de délivrer les esclaves chré-
tiens qui y gémissaient. Oran fut prise par les Espa-
gnols, sous FERDINAND LE CATHOLIQUE, en i5og
(l'armée était conduite par le cardinal Ximénès).
Tunis en i535 par CHARLES-QUINT en personne, qui ydélivra vingt mille esclaves chrétiens. La guerre
entreprise contre les Turcs par l'Espagne, Venise et
le Pape, et qui se termina en 1571 par la victoire de
Lépante, n'avait pas seulement pour but, écrit PIE V,
d'écarter de la chrétienté le péril d'invasion, mais
encore « de rendre à la liberté et à l'exercice de leur
religion les milliers de chrétiens qui gémissaient
sous la plus dure servitude », plurima millia chris-
tianorum quae sub dura tyrannide servilem ac mise-
rabilem vitam ducunt. Sous Louis XIV, du Quesne
battit la flotte de Tripoli en 1682, et bombarda Alger
en 1682et i683,Tourvillebombardade nouveauAlger
en 1688. Cesexpéditions,etd'autresencore,menéespar
l'Espagne, parFAngleterre,par les Etats-Unis,abou-
tirent à des conquêtespassagères,à la délivrance d'es-
elaves,à destraitéspresqueaussitôtviolésqueconclus.
Si glorieuses qu'elles aient été, elles produisirent des
fruits moins abondants et surtout moins durables
que les pacifiques victoires des missionnaires. « Le
résultat de toutes les armadas de l'Espagne, de tous
les bombardementsde nos amiraux, — écrit un his-
torien protestant, — n'égale pas l'effet moral produit
par le ministère de consolation, de paix, d'abnéga-
tion allant jusqu'au sacrifice de la liberté et de la
vie, exercé par les humbles fils de saint Jean de
Matha, de saint Pierre Nolasque et de saint Vincent
de Paul. Mieux que par le fracas de l'artillerie, mieux
même que par des foudres d'éloquence, ils ont fait
bénir le nom de leur divin Maître par leur vertu sans
tache et par leur charité sans borne. » (G. BONBT-

MAURY, France, Christianisme et civilisation, i>. i4a.)
Cest eette charité qui vida peu à peu les bagnes des
villes musulmanes : aussi quand Alger succomba
enfin, en i83o, devant, la dernière expédition fran-
çaise, elle ne contenait plus que 122 esclaves. (Voir
Le Miroir de la charitéchrétienneou relationduvoyage
que les religieux de l'ordre de la Mercy du royaume
deFrance ont fait l'année dernière en la villed'Alger...,
par l'un des Pères rédempteurs du même ordre (le
P.. Auvry), Aix, 1662; ABELLY, Vie de saint Vincent
de Paul, éd. 1836, t. I, p. 22-3i ; t. V, p. 35-r 12.-; Les
Lettres de saint Vincent de Paul, 1882; Conférences
de saint Vincent de Paul, 1882; DBSLANDRBS, L'Ordre
des Trinitaires pour le rachat des captifs, 1903;
G. DUBOSC, Rouen et le Maroc, dans La Normandie,
octobre 1907;G. BONBT-MAURY, Fiance, Christianisme
et Civilisation, 1907.)

VII. L'esclavage moderne
i* La traite des nègres. — Les découvertesgéogra-

phiques et les expéditions maritimes de la seconde
moitié du xv" siècle furent l'origine de la traite et
de cette funeste extension de l'esclavage qui, chassé
de l'Ancien Monde, s'étendit pendant quatre siècles
sur le Nouveau.

Une pensée de foi avait d'abord inspiré dans ses
entreprisesafricaines le Portugal,quivoulait implan-
ter le christianismedans les Açores, aux îles du Cap
Vert, et détruire à Ceuta et à Tanger la puissance
de l'Islam. Mais leurs descentes sur la côte occiden-
tale de l'Afriquemirent les Portugais en présence de
la race noire. En i442, le Portugal s'établit en
Guinée. Dès lors se. développa l'importation des
noirs en Europe.

La découverte du Nouveau Monde par les Espa-
gnols en 1492, leur établissementdans les îles et sur
leeontinent de l'Amérique, donnèrent à cette impor-
tation une direction nouvelle. La recherche de l'or,
puis, dans les régions moins aurifères, la culture du
sucre, du tabac et d'autres plantes exotiques, néces-
sitèrent l'emploi de la main-d'oeuvre indigène, et
furent pour les habitants de ce qu'on appelait alors
les Indes occidentales, l'occasion d'une intolérable
oppression. Quelques Indiensavaient été transportés
en' Europe pour y servir comme esclaves ; mais le
plus grand nombrefut astreintsurplace à untravail
forcé au profit des conquérants. Bien qu'Isabelle la
catholique, en i5o2, et son mari Ferdinand, en i5i2,
n'aient permis de réduire en esclavage que les seuls
cannibales, parce qu'ils seront ainsi « plus aisément
convertis et attachés à notre sainte foi catholique »,
la même tyrannie s'étendait, en fait, sur tons sans
distinction. Vainement les Dominicains établis à
Saint-Domingue allaient-ils jusqu'à refuser l'abso-
lution à quiconque retiendrait des Indiens en escla-
vage, le sort de ceux-ci ne s'améliorait pas, et le
travail qui leur était imposé décimait des popula-
tions naturellementindolentes, sans procurer à leurs
maîtres le profit espéré. C'est alors que vint la penr
sée d'importer dans le Nouveau Monde des travail-
leurs nègres, dont un seul, disait-on, valait quatre
Indiens.

On a rendu responsables de cette pensée les reli-
gieux qui s'étaient dévoués au salut spirituel et
temporel des Indiens. Les Dominicains l'auraient
suggérée dès i511, et celui qu'on a appelé l'Apôtre
des Indes, l'intrépide et charitable LAS CASAS, y
aurait insisté en 1517. Quand même un zèle trop
partial leur aurait dicté un aussi funeste conseil, on
ne saurait voir dans ces défenseurs imprudents de
la liberté des Indiens les instigateurs de la traite. H
s'agissait pour eux non d'arracher à leurs foyers les



1513 ESCLAVAGE 1514

indigènes africains, mais de faire venir ceux que le
commerce si malheureusement inauguré par les
Portugais avait déjà transportés en Espagne (voir
AIMES, A History of Slavery in Cuba, 1907, p. 7). Le
rôle même attribué à Las Casas (ROBBRTSON, Hist. de
l'Amérique, trad. franc., t. I, 182g, p. 2go; HÉFÉLÉ,
Le CardinalXiménès»trad. franc., i856, p. 4o8) a été
contesté (GRÉGOIRE, Mém. de l'Acad. des sciences
morales et politiques, t. IV; DCELLINGER,Hist. eccl.,
t. III, § 160, p. ig7; A. COCHIN, L'Abolition de l'escla-
vage, 1861, t. I, p. 286); s'il l'eut vraiment, il s'en
repentit presque aussitôt (HELPS, The Life ofLas
Casas, 1868, p. xni), car on le voit, en i5i8,présenter
un projet de colonisation des îles américaines, dans
lequel l'importation des noirs n'a aucune place, et
qui semble même l'exclure (ROBERTSON, ouvr. cit.,
t. I, p. 291-304).

Quoi qu'il en soit, soumise d'abord au cardinal
XIMÉNÈS, régent de Castille après la mort de Ferdi-
nand, la proposition d'importer les noirs en Amé-
rique avait été rejetéeavec indignation par ce grand
homme d'Etat et d'Eglise, qui refusait d'admettre
qu'il y eût une race née pour la servitude (Héfélé, Le
CardinalXiménès,p. 4o8).Mais, ayant pris le gouver-
nement, CHARLES QUINT, après bien des hésitations,
autorisa en i517 un premier envoi en Amérique
de 4.000 Africains, accordant le privilège de cette
importation à un Flamand, qui le vendit à des
marchands génois. Depuis lors se multiplièrent les
asientos, traités ou contrats du gouvernement espa-
gnol avec divers particuliers ou diverses compagnies
pour fournil' d'esclavesnoirs ses possessions d'outre-
mer. Au xvi' siècle, ces traités sont conclus par
l'Espagne avec ses nationaux, au xvn" surtout avec
des Portugais; de 1702 à 1712 une Compagnie fran-
çaise, autorisée par Louis XIV, en obtient le privi-
lège; de 1713 à 1734, c'est la couronne d'Angleterre
qui traite directement avec la couronne d'Espagne
pour la fourniture des nègres. Toutes les nations,
catholiques ou protestantes, recourent à la traite
dans l'intérêt de leurs propres colonies ou, comme
on l'a vu, pour le service, moyennantun gros profit,
de colonies étrangères. C'est par milliers que jusqu'à
la fin du xvm" siècle les noirs enlevés ou achetés en
Afrique furent transportés dans les îles ou sur le
continent de l'Amérique. De toutes les nations qui
se déshonorèrent ainsi par la traite, la plus âpre et
la plus impitoyable fut l'Angleterre. On peut signa-
ler chez les autres quelque hésitation : Louis XIII,
si l'on en croit MOKTESQWIEU (Esprit des Lois, xv, 4),
ne permit le commerce desnoirs que « quand on lui
eut bien mis dans l'esprit que c'était la voie la plus
sûre pour les con%rertir » ; l'Espagne, après la con-
damnation de l'esclavage en i63g parle pape UR-
BAIN VIII, sembleavoir renoncé pour quelque temps
à fairedirectementla traite(AIMES, A HistoryofSlavery
in Cuba, p. 17, 19), montra toujours une tendance à
la limiter (ibid., p. 3i, 34, 4i> 43, 44> 5g, 61), et fut
longtemps sans posséder de comptoir en Afrique
pour le commerce des nègres (ibid., p. 26, 38). Mais
depuis le règne d'Elisabeth jusqu'au commencement
du dernier siècle, tous les souverains anglais inter-
viennent pour encourager et réglementercethorrible
trafic(BR0WNLOw,Lectureson Slavery and Serfdom in
Europe, p. 187-188), menacent de guerre d'autres
puissancespour «n assurer le monopoleà leurs pays
(A. COCHIN, L'Abolition de l'esclavage, t. II, p. 288),
forcent même leurs colonies récalcitrantes à le subir
(ibid., p. 11). Comment, d'ailleurs, eussent-ils hésité,
quand on voit CROMWELL donner un exemple plus
révoltant encore, en faisant, par haine politique et
religieuse, la traite des blancs, et en transportant
aux Barbades, à la Jamaïque, en Virginie, pour y

travailler comme esclaves, des milliers d'Irlandaisde
toutâge et de tout sexe, arrachés à leurpatrie? (Sla-
very in British colonies, dans B.ROWNLOW, Lectures
on Slavery and Serfdom in Europe, p. ig3-2o3.)

C'est seulement au commencementdu xix' siècle
que des hommes inspirés de l'esprit chrétien, WILBER-
i'ORCis, CLARKSON, GRENVILLE, SCHARP, BUXTON, rou-girent pour l'Angleterre, et s'efforcèrent de la réha-
biliter en demandant l'interdiction de la traite. Au
Congrès de Vienne, en i8i5, une déclaration contre
la traite fut signée par l'Angleterre, l'Autriche, la
France, le Portugal, la Prusse, la Russie, l'Espagneet
la Suède ; l'engagement fut renouvelé en 1818 auCon-
grès d'Aix-la-Chapelle, et en 1822 au Congrès de
Vérone. Elle fut aboliepar la France en 1817, et,peu
à peu, à cause des difficultés pratiques d'exécution,
par « toutes les grandes puissancesde lachrétienté ».
(Voir A. COCHIN, "Abolition de l'esclavage, t. II,
p. 291-296.)

2° L'esclavage moderne. — La suppression de la
traite n'étaitpas l'abolition de l'esclavage, mais seu-
lement celle de son mode le plus cruel et le plus
meurtrierde recrutement. Mais une fois la traite sup-
primée en partie, — car la contrebande dura tou-
jours, — restait l'esclavage lui-même, que ni les
divers Congrès ni les nombreux traités du commen-
cement du xix' siècle n'avaient fait disparaître.

L'esclavage datait, dans les colonies françaises, de
la première moitié du xvn8 siècle : par une consé-
quence inattendue,il avait même reflué sur la métro-
pole, car deux ordonnances furent nécessaires en
1762 pour empêcher d'exporter des colonies à Paris
des esclaves noirs, en violation de l'axiome qui dé-
clarait libre tout esclave ayant touché le sol de la
France. Supprimé brusquement et avec trop peu de
souci des transitions par la Convention en 1794,l'es-
clavage colonial fut en 1802 rétabli par le Consulat,
et ne disparutdéfinitivementqu'en 1848. Le domaine
colonial de la France, diminué par les guerres de la
Révolution et de l'Empire,nese composaitplusalors
que de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réu-
nion et de la Guyane : je ne parle pas de l'Algérie,
à la fois ajoutée à la France et libérée de l'esclavage
par la Royauté en i83o. On verra dans l'Introduction
de l'Histoire de l'esclavage de WALLON et dans le
premier volume de l'Abolition de l'esclavage d'Au-
gustin COCHIN comment, malgré la modérationnatu-
relle au caractère français, et bien qu'ayant été au
début réglementée et à certains égards moralisée par
le Code noir de i685, la servitudeavaitproduit là ses
fruits habituels d'orgueil, de paresse, de luxure, de
cruauté, corrompantmaîtres et esclaves. Malgré dé
belles et nombreuses exceptions, le clergé séculier
lui-même s'amollit et se gâta trop souvent à ce fu-
neste contact; mais les travaux des congrégations,
Dominicains,Carmes, Jésuites, Pèresdu Saint-Esprit,
Frères de Saint-Jean de Dieu, relevèrent le niveau
moral des Indiens et des noirs : c'est en partie grâce
à la formation chrétienne donnée à ceux-ci par ces
admirables éducateurs que le décret du Gouverne-
ment provisoire, préparé du reste par un puissant
mouvement de l'opinion publique dans les dernières
années de la monarchie de i83o, put en faire des
hommes libres, sans mettre en périlnila sécuritédes
colons ni la prospéritématérielle des colonies.(Voir
A. COCHIN, t. I, p. 285-348.)

Même diminuées de la plus grande partie de l'Amé-
rique du Nord par la fondation des Etats-Unis à la
fin du xvme siècle, les colonies anglaises, qui depuis
cette époque n'ont cessé de s'accroître, représentent
aujourd'huienvironun quart dumondecivilisé. Parmi
ces possessions, les unes étaient, au commencement
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du siècle dernier,descolonies sans esclaves, lesautres
des colonies à esclaves. Ces dernières, au nombre de
dix-neuf, renfermaient près de 800.000noirs,propriété
de moinsde i5o.ooo blancs. Le gouvernementanglais,
qui venait de faire tant d'efforts pour l'abolition de
la traite, ne pouvait logiquement conserver l'escla-
vage. En 1823 et en i83i des mesures furent prises
pour en préparer l'abolition, puis une loi de i834 le
supprima, consacrant5oo millionsdefrancs à indem-
niser les propriétaires d'esclaves. Les délais fixés
pour la libération définitive durent même, sous la
pression de l'opinion publique, être abrégés, et l'oeu-
vre d'émancipation était achevée en i83g. «Onferait,
— écrivait en i843 le duc DE BROGLIE, — trop d'hon-
neur à la philosophie, à la philanthropie de l'Angle-
terre, en lui assignant le premier rôle dans cette
grande entreprise. Les philosophes, les philanthropes,
ont figuré, sans doute, glorieusement au nombre des
combattants ; mais c'est l'esprit religieux qui a porté
le poids du jour et de la chaleur, et c'est à lui que
revient,avant tout, l'honneur du succès. C'est la reli-
gion qui a vraiment affranchi les noirs dans les colo-
nies anglaises. > (Rapport de la commissioninstituée
pour l'examen des questions relatives à l'esclavage,
i843, p. 117.)

L'esclavage fut supprimé en 1848 dans les trois
Antilles danoises; il l'avait été dès 1846 dans l'île
suédoise de Saint-Barthélémy. Il résista plus long-
temps dans les colonies espagnoles. Malgré toutes
les prohibitions, la traite se maintint à Cuba, plus
ou moins ouvertement pratiquée, jusqu'en 1868:
seule la suppression de l'esclavage, à cette date, la
fit disparaître. L'esclavage à Cuba, comme dans
toutes les colonies sur lesquelless'étaitjadis étendue
la domination espagnole, fut toujours relativement
doux, comporta de larges facilités de rachat total ou
partiel, et se montra plus qu'ailleurs respectueux de
la famille de l'esclave (sur ce caractère plus humain
et plus moral de l'esclavage dans les colonies espa-
gnoles, voir BOBHMER-MONOD, Les Jésuites, igio,
p. 175-176). Cependant, là comme ailleurs, il avait
exercé sa funeste influence. Dans les colonies por-
tugaises, Cap Vert, Basse-Guinée, Mozambique,
son abolition commença vers i856, mais ne fut com-
plète que plusieurs années après. Plus rapide fut la
suppression de l'esclavagedans les grandes colonies
hollandaises, Java, Sumatra, Bornéo, Célèbes, les
Molusques, les îles de la Sonde. Les fondateurs de
cet immense empire colonial, gouverné de si loin par
un petit peuple européen, avaient d'abora travaillé à
la conversion des esclaves indigènes : devenus chré-
tiens, un grandnombre de ceux-ci avaientété affran-
chis. Mais l'égoïsme reprit le dessus : on cessa de
convertir les esclaves, de peur d'être amené à les
émanciper. La traite, prohibée dès 1688, fut ensuite
tolérée, et amena dans les îles une population noire,
qui du reste ne s'y perpétua pas. L'esclavage, dans
ces régions, demeura supportable ; au lieu d'y être
contraintsà de véritables travaux forcés, les esclaves
furent presque toujours employés à un service do-
mestique assez doux. Leur nombre ne cessa de dé-
croître jusqu'en 1860, date fixée par une loi de i854
pour l'abolition complète de l'esclavage dans les
Indes néerlandaises. Mais celui-ci subsista quelques
années encore, et avec des caractères beaucoupplus
durs, dans les petites colonies de la Hollande, la
Guyane et les Antilles.

Je ne dirai qu'un mot d'un des événements les plus
considérables du xix' siècle, la suppression de l'es-
clavagedans la grande république de l'Amérique du
Nord. Pour la première et la seule fois dans l'histoire
du monde, c'est la guerrequi décide cette suppression.
Dès 1780, les Etats-Unis se trouvaient partagés,

quant à l'esclavage, en deux moitiés à peu près
égales, l'une, au nord, où il était interdit, l'autre, au
sud, où il était pratiqué. La traite n'existait plus,
mais la populationservile se recrutait par les nais-
sances, et, dans certains Etats, par un véritable
« élevage », avec tout ce que ce mot a de bestial.
Toutelapolitique intérieure des Etats-Unisse résume,
pendant une partie du xix' siècle, dans la rivalité
entre les Etats esclavagistes et les Etats abolition-
nistes, les premiers subordonnanttout au maintien
et au développementd'une institution que les progrès
incessants des seconds leur montraient cependant
inutile et même nuisible. En 1860, lors de l'élection
de Lincoln, il y avait dans l'Union dix-sept Etats
libres et quinze Etals à esclaves ; ces derniers conte-
naient 4 millions d'esclavesnoirs. Voyant la supré-
matie politique dont ils jouissaientdepuisde longue»
années, en dépit de l'infériorité numérique de leur
population, menacée par l'élévation d'un abolition-
niste à la présidence, et jaloux avant tout de conser-
ver « leurs institutions particulières », c'est-à-dire
l'esclavage,les quinzeEtatsdu Sudrompirentl'Union,
et se déclarèrent indépendants. C'est contre leur fé-
dération, en réalité contre l'esclavage, son vrai motif
et sa principale raison d'être, qu'eut lieu la guerre
longue et acharnée qui, malgré l'héroïsme, digne
d'une merveilleusecause, déployé sur les champs de
bataille par les champions du Sud, se termina
en i865 par la victoire du Nord et l'affranchissement
des esclaves : victoire à laquelle prit part un prince
français,et que Montalembert a célébrée en des pages
remplies d'un religieux enthousiasme. Ajoutons que
de grandes âmes n'avaient pas attendu cette époque
pour mener une lutte active contre l'esclavage :
M. WASHBURNB a raconté, dans un livre trop peu
connu, l'histoire de cet admirable Edouard COLBS,né
dans l'Etat esclavagiste par excellence, la Virginie,
qui, « sentant, dit-il, l'impossibilité d'accorder avec
sa conscience et son sentiment du devoir la pensée de
prendre part à l'esclavage», quitta son pays en 1819,
emmenant tous ses esclaves, qui formaient les deux
tiers de sa fortune, et, arrivé aux frontières de l'Etat,
les affranchit, en assurant à chacun les moyens de
vivre. Devenu gouverneur de l'IUinois, il se consacra
tout entier à la propagande de ses idées, et mit une
indomptableénergie à empêchercet Etat de se laisser
entraîner vers l'esclavagisme (voir WASHBURNB,
Sketch ofEdward Coles, second governor of Illinois,
and the slavery struggleof 1823-1824, Chicago, i883;
cf. le résumé que j'en ai donné dans mes Etudes
d'histoire et d'archéologie, i8gg, p. 344-382).

De tous les pays chrétiens, le Brésil est celui où
dura le plus longtemps l'esclavage. Tous les esclaves
indigènes y.avaientétélibérésen 1752 ; mais la traite,
pendant un siècle encore, en dépit de son abolition
officielle, le fournit d'esclaves noirs, et, au milieu du
xix' siècle, ceux-ci formaient un quart de la popula-
tion, 2 millions d'hommes sur 8 millions (A.COCHIN,
L'Abolition de l'esclavage, t. II, p. 236-237). ke gou-
vernement désirait leur liberté, attendant le jour où
une immigration suffisante de blancs les rendrait
inutiles, en peuplant de travailleurs un territoire
grand commel'Europe : sous le règne de PEDRO II, on
affranchissait tous les ans, le jour de la fête natio-
nale, des esclaves dans l'église en présence de l'em-
pereur et de l'impératrice. L'effet de ces bonnes in-

• tentions se fit sentir: le recensementde 1872 constate
une augmentation notable de la population, et une
diminution dans le nombre des esclaves, tombé de a
millions qu'il était encore en i852 à 1.510.866vingt
ans après (CLAUDIO JANNET, Correspondant, 25 mars
1888). Une loi de 1871 prépare l'émancipation gra-
duelle, et assure des indemnités aux maîtres qui la
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devanceraient : l'empereur, des communes, des pro-
vinces donnent l'exemple par des affranchissements
enmasse.En i885,il n'y aplusque t.i 17.000 esclaves :
une nouvelle loi déclare libres tous ceux qui ont dé-
passé soixante ans, et, en indemnisant les maîtres,
met à leur charge la nourrituredeces affranchis.En
même temps, nombreux deviennent les affranchisse-
ments testamentaires inspirés par des motifs de
piété : de grands propriétaires donnent, de leur vi-
vant, les plus nobles exemples, comme la comtesse
de NOVA FRD3URGO, rendant libres, en 1888, mille nè-
gres de ses plantations. Les évêques, par leurs man-
dements et par leurs discours, recommandent l'af-
franchissement des esclaves : ils voudraient qu'on
solennisàt ainsi le jubilé du pape LÉON XIII. Après
avoir entendu,au commencementde 1888, unsermon
de l'évêquede Rio Grande du Sud, l'assistancedécide
que les g.000 esclaves que renfermait encore cette
province seront affranchis avant la fin de l'année.
L'élan est donné, et, le 10 mars 1888, la Chambre
des députés du Brésil vote l'abolition immédiate de
l'esclavage.

Q y a partout incompatibilité désormais. entre
acivilisationetcelui-ci, et toutpas en avant fait dans
es pays barbares par une nation civilisée devient

e conquêtesur la servitude. Depuis que le protec-
orat français a été établi en Tunisie, un décret du
ey y a supprimél'esclavage (i8go), et depuis que la
rance possède Madagascar, l'esclavage n'y existe
lus (1896).

3* L'Eglise et l'esclavage moderne. — Conclusion.
A quelles influences faut-il attribuer la trop lente

ais aujourd'hui définitive disparition de l'escla-
age dans tous les pays chrétiens? Après avoir
it que « l'esclavage des noirs s'est établi sous le
ègne de l'Eglise », Ernest HAVET écrit en 1871 (Le
hristianisme et ses origines, t. I, p. xxi):

<<
A l'heure

'il est, la Papauté, qui condamne si facilement et
i imprudemment tant de choses, n'a pu encore se
ésoudre à le condamner. » Le même historien dé-
lare quel'esclavage et biend'autres injusticesencore
ont continué tout le temps, de l'aveu de l'Eglise et
ans l'Eglise », et ajoute: « La philosophie libre n'a
'gné qu'un jour, à la fin du xvm" siècle, et elle a
ut emporté presque d'un seul coup. » Il est difficile

e rassembler plus d'erreurs en moins de mots,
oyons d'abord le rôle de « la philosophie libre ».
eux écrivains seulement, au xvni' siècle, protestent
ntre l'esclavage, MONTESQUIEU, avec une âpre et gé-
'reuse ironie, dans le IX* livre de l'Esprit des Lois
748), et RAYNAL dans les lourds et indigestes vo-

es de son Histoire philosophiqueet politique des
ablissements des Européens dans les deux Indes
778); mais Montesquieu, malgré certaines appa-
nces, ne peut être considéré comme un adversaire

christianisme, dont il reconnaît hautement l'in-
enee moralisatrice et les bienfaits sociaux,et qu'il
nsidère comme ayant « aboli en Europe la servi-
de civile » ; quant à Raynal, sa philanthropie n'est
'un prétexte aux déclamations les plus haineuses
ntre la monarchie et la religion. On cite une lettre
VOLTAIRE à un négrier de Nantes, par laquelle le
ilosophe se félicite d'avoir placé 5o.ooo livres dans

entreprise, et, en arrachant ainsià la mort tant de
heureux noirs, a fait à la fois une bonne affaire

e bonne action». (CANTU, Storia universale,1888,

, p. i32, note i3). Même si cette lettre, qui n'a
été reproduite dans sa Correspondance, n'était
authentique, au moins doit-on reconnaître que

Itaire n'a jamais élevé la voix contre la traite et
clavage des nègres. BEAUMARCHAIS,lui, a élaboré
statuts d'une nouvelle compagnie de marchands

de chair humaine. MABLY, qui, bien qu'ayant reçu le
sous-diaconat, appartient beaucoup plus à la coterie
philosophique qu'à l'Eglise, dit que « les princes
devraient permettre à leurs sujets d'acheter des escla-
ves en Afrique et de s'en servir en Europe». (Le Droit
public de l'Europe, 1790, t. H, p. 3g4.) Quant aux
gouvernementsles plus inféodés à la « philosophie »,
on ne les voit prendreaucuneinitiativecontre la ser-
vitude : ni FRÉDÉRICII, l'ami de Voltaire, ni CATHE-
RINE II, l'amie de Diderot, n'ont supprimé le servage
dans leurs Etats,qui sontceux, précisément, où il se
perpétuera le plus longtemps. En revanche, la sup-
pression des Jésuites dans la seconde moitié du
xvm' siècle, oeuvre collective de gouvernements as-
servis aux philosophes,priva de leurs meilleurs amis
les Indiens et les noirs, et les mesures prises par
POMBAL contre les autres ordres religieux qui prê-
chaient l'Evangile dans les vastes colonies du Portu-
gal ruinèrent des missions qui seraient devenues des
foyers de liberté. Lorsque à son tour la Révolution
française chassa tous les religieux, sans faire d'ex-
ception pour les Trinitaires, les Pères de la Merci et
les Lazaristes, elle arrêta dumême coupla libération
des esclaves dans les pays barbaresques. Le décret
par lequel la Convention, en 1794, abolit l'esclavage
dans les colonies françaises eut pour inspirateur
GRÉGOIRE qui, malgré ses erreurs religieuses et poli-
tiques, demeura toujours un chrétien et un prêtre.
Le mouvement beaucoup plus puissant qui amena,
dans la seconde moitié du xix" siècle, la suppres-
sion de la traite, eut égalementpour initiateurs des
chrétiens : l'abolition de l'esclavagedans l'immense
empire colonial de l'Angleterre est avant tout
l'oeuvrede chrétiens, anglicans commeWILBBRFORCE,
catholiques comme O' CONNELL. La commission qui
prépara, en 1848, l'abolition de l'esclavage dans les
colonies françaises avait pour président un athée,
SCHOELCHER, mais elle avait pour secrétaire un fer-
vent catholique, WALLON, choisi précisément àcause
du beau livre dans lequel il démontre la part pré-
pondérante du christianisme dans l'abolition de
l'esclavageantique. On vient de voir comment, au
Brésil, ce sont les écrits, les prédications et les exem-
ples des évêquesqui poussèrent le plus efficacement
à la suppression de l'esclavage. Quand je regarde
tous ces faits, je cherche vainement le sens de la
phrase d'Ernest Havet citée plus haut, et je me de-
mande quelle fut la part de ce qu'il appelle « la
philosophie libre » dans une oeuvre due presque
entière à des influences toutes différentes.

Trèsgrande, aucontraire, y fut lapartdelaPapauté.
Si les premiers succès coloniauxdes Portugais et leur
établissement sur les côtes de l'Afrique occidentale
avaient fait naître des espérancespour la conversion
au christianisme des nègres de la Guinée etdu Congo
(voir une bulle de NICOLAS V, i554, citée par Paul
VIOLLET, Précis de l'histoire du droit français, 1884,
p. 182, note 5), les Papes ne tardèrent pas à reconnaî-
tre que, malgré l'ardeur des Franciscains à évangéli-
ser les noirs de leurs colonies (PASTOR, Hist. des
Papes depuis la fin du moyen âge, trad. Furcy Ray-
naud, t. III, 1892, p. 268), ces hardis navigateurs
songeaient moins à faire des convertis que des escla-
ves. En même temps qu'il s'occupait du rachat des
chrétiens captifs chez les Turcs (ibid.), PIE II essaya
d'arrêter la traite inaugurée par les Portugais. Ecri-
vant, en 1462, à un évêque'missionnaire qui partait
pour la Guinée, il lui recommandela conversion des
infidèles de ces lointainesrégions, dénonce comme le
principal obstacle à celle-ci la servitude imposée aux
nègres, condamne ce crime énorme, magnum scelus,
et ordonne à l'évêque de frapper des censures ecclé-
siastiques « les scélérats qui enlèvent les néophytes
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pour les ifaire esclaves », nefarios,.qui neophyi-os in
servitutem abstnahunt (RA'JDNALD, Annales eccles.,
année 1482, n'J 42). Sans doute, il m'est encore ques-
tion ici que des nègres néophytes, c'est-à-dire con-
vertis au christianisnie ;: mais outre que ceux-ci
.étaient alors, dans.ce^ réglons, fort nombreux, icette
assurance de la protection .ecclésiastique était,-pour
eux une invitation à se convertir et leur offrait le
-moyen d'échapper ainsi aux dangers de la traite et
de l'esclavage. Aux découverteset aux conquêtes du
Portugal succèdent dans une.autre partie du monde
celles des Espagnols : c'est à la protection des indi-
gènes de l'Amérique,victimes de la cupidité,de leurs
nouveaux maîtres, que s'applique le pape PAUL III.
Dans un ibref du 39 mai 1587, il donne au cardinal
archevêque de Tolède pleins ipouvoirs pour la pro-
tection des Indiens, et déclare .prendre luirmênie sous
sa sauvegarde leur liberté et leurs biens, mêmes!ils
se trouvent encore en -dehors de l'Eglise, .frappant
d'excommunicationréservée au Pape ceux qui tente-
raient de les dépouiller de leur propriété ou de les
réduire en servitude (cité par IPASTOR, Geschichte der
Pàpste, t. V, p. 720); Dans une bulle du 2 juin de la
même année, adressée à toute la chrétienté, il prend
contre leurs oppresseurs la défense des droits natu-
rels des Indiens, flétrit les « instrumentsde Satan »,
les « artisans de mensonge », qui les privent de leur
liberté native « et les traitent plus durement que
des bêtes de somme » : il prononce la condamnation
absolue de la servitude, « non seulementde celle des
Indiens, mais de celle des hommes de toute race, et
non seulement de ceux qui se sont.convertisaucdiris-
tianisme,maisencore deceuxquiviventendehorsdela
foi chrétienne » ; ils devront,, dit le iPape,

u. jouir de
leur liberté, rester maîtres d'eux-mêmes,et il aie sera
permis à personne de les réduire en esclavage -»„ .sua
libertate et dominio uli et potiri et gaudere .liber.e et
licite posse, nec inservitutem redigi debere. Il vajus-
qu'à « déclarer, ,en vertu de son autorité apostoli-
que, nul et sans effet tout ce qui aura été fait.con-
trairement à cette lettre », ,ac quidquid secus fieri
contigerit, irritum et inane... auctoritate apostolica...
decernimus et declaramus, ce qui .revient à annuler
toute vente d'esclave (Bull. Rom.,.t. XIV, 1868,p. 7.12;
cf. CANTU, Storia unwersale, t. VII, 1888, p.. 128).
URBAIN VIII, en i63g, défend « que personne,à l'ave-
nir, ait l'audace de réduire les Indiens en esclavage,
de les vendre, acheter, échanger ou donner, de les
séparer de leurs épouses etde leurs fils,de les dépouil-
ler de leurs propriétés et de leurs biens, de les con-
duire en d'autres lieux, de les priveren une manière
quelconque de leur liberté, de les retenir en servitude,
de prêter conseil ou secours, sous aucun prétexte, à
quiconque agirait de ,1a sorte, d'enseigner la légiti-
mité d'actessemblables ou d'y coopérer «,(Bull. Rom,,
t. XIV, p. 7i3.) En 1741, BENOIT XIV écrit aux évê-
ques du Brésil et au roi de Portugal pour se plaindre
que « des hommes se disant chrétiens oublient les
sentiments de charité répandus dans nos coeurs par
le Saint-Esprit,à ce point de réduire en esclavage les
malheureux Indiens, les peuples des côtes occidenta-
les et orientales du Brésil et des autres régions »,.
(Bull. Benedicti XIV, const. 38, t. I, i845,p. ,i23-.ia5.)
GRÉGOIRE XVI, en i83g, voyant que « si la traite des
noirs a été ,en partie abolie, elle est encore exercée
par un ;grand nombre de chrétiens », envoie à tous
les évêques dumonde catholiqueune encycliquepour
condamner une .-fois.de ;plus cette infâmepratique. Il
commence par raconter les efforts despremiersehré-
tiens-pour adouciret supprimer peuàpeu l'esclavage;
puis il accuse, « avec une profonde douleur », les
chrétiens modernesqui, « honteusementaveugléspar
le désir d'un gain sordide,n'ontpoint hésité à réduire

en servitude, :Sur des terres éloignées, les .Indiens, le
noirs,,et d'autres malheureusesraces; ou .bien à aide
à cet indigne forfait, en instituant et organisant I
trafic de ces infortunés ». Il rappelle les .efforts d
ses prédécesseurs Pie II, Paul 111, Urbain VUI, Be
noît XIV pour faire cesser la servitude, .et particu
iièrement ceux de PIE VII, au Congrès de Vienne
pour réunir toutes les grandes puissances dans un
protestation unanime contre la traite. Il renouvel!
les condamnations tant de fois déjà prononcées pa
le Saint-Siègecontreune institutionquinonseulemen
cause aux malheureux emmenés en esclavage d'hor
ribles souffrances, mais encore est l'occasion de guer
res incessantes qui désolent le continent noir (Act
Gregorii Papae XVI, 1901, t. II, p. 387 et sq.). Pus I.
n'intervint pas directement dans la question de l'es
clavage; niais en béatifiant, le .16 juin i85o, un de
plus illustres antiesclavagistes, le jésuite catala
PIERRE CLAV.BR, — cet admirable religieux ,qui ava"
ajouté, en 1622, à ses voeux de profès celui de servi
Dieu sa vie durant dans la personne des esclaves,
qui signait : PIERRE, esclave des esclaves à tcu
jours, — il le Joua d'avoir consacré sa vie au servie
spirituel et temporel des nègres, et .flétrit les trafi
quants « qui, dans leur suprêmescélératesse,avaie
pour coutume d'échanger contre de l'or la vie d
hommes », .quibus hominum vilam auro comparai
per summumnefas solemneerai(BullariumSoc. Jesi
.1894, p. 36g). Quand il reçut, en .1872., une commi
sion de l'Association antiesclavagiste anglaise, co
duite par sir Barlle Frère, qui, bien que compos
de protestants, avait tenu à s'incliner sous la bén
diction du vicaire de Jésus-Christ avant d'aller
Zanzibar, Pie IX s'écria : « Il est nécessaired'aboi
l'esclavage. Les missionnairesy travaillent partout
et recommandaà l'aide fraternelle de ceux-ciles gén
reux voyageurs (PIOLLET, Les Missions caiholiqu
françaises au xix" siècle, t. V, Afrique, 1902, p. 47

LÉON XIH eut le bonheur de voir les dernières n
tions chrétiennes qui avaient conservé l'esclavage
renoncer. On connaît sa belle lettre :sur ce suj
résumé plein de concision et de force de tout ce q
avait été tenté par ses prédécesseurs, adressée
5 mai 1888 aux évêques du Brésil (Le.on.is XI
P. M. Acta, t. VIII, p. 169-192). Restait encore
campagne à entreprendre. La traite .continuait à
vaster l'Afrique. Depuis qu'ils en lavaient perdu,
vu" au xi' siècle, toute la partie septentrionale,
venue la proie de l'Islamisme, le .reste de .l'Afriq
avait été pour les Européens Un .continent fer
Seules ses côtes avaient été visitéeSjpar les ordres
ligieux pour en convertir les habitants,par les av
luriers de tous les pays pour les emmener en esc
vage. Les vastes établissementsdes Portugais au C
Vert, eu jGanibie, en Guinée, au Gabon, devinr
autant de comptoirs de traite. C'est de Sierra Léo
que le trop fameux trafiquant anglais Hawki
commandité par la reine Elisabeth, enleva de 1

à i568 plus de 60.000 esclaves. Les dénominati
géographiques ont consacré ces honteux souven'
à la suite de la Côte d'Ivoire et de la Côte d'Or
rencontre ta Côte des Esclaves, et les géogrsp
arabes ont donné au Niger le nomde Nildes Esclav
Maintenant, la traite ne se fait plus au profit
pays chrétiens ; mais elle continue à sévir au pr
des pays musulmans. L'Afrique centrale, en gra
partie habitée par des populations douces, aptes
civilisation, .est dévastée par les négriers Arabes
par des tribus .guerrières à leur -solde, et demeure
véritable terrain de chasse. Un missionnaire, et-
sur les bords du lac de Tanganika, écrivait enc
en 1889 ,: s Je vois passer ^aujourd'hui) sous
yeux plus -de 3oo esclaves. Il n'y a pas de jour où
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bateaux :n'en (embarquent pour Oujiji par centai-
nes. » Mgr LAVIGERIE évaluait à 4oo.ooopar an les
infortunés « que les traitants traînent sur les mar-
chés, quand ils ne les laissent pas, neuf sur dix,
tombersur les chemins,rompusde coups ouexténués
de misère». Des contrées entières avaient été dévas-
tées par da traite, -et certaines tEibus, sous la menace
d'un danger (incessant, étaient tombées.dansune mi-
sère profonde.et dans une sorte de imarasme intellec-
tuel et moral. Zanzibar devint le grand marché où,
de tous les points de la côte orientale, les noirs
étaient rassemblés, après avoir été capturés dans
l'intérieur, traînés en longues caravanes, et embar-
qués sur des boutres infects.iChaqueannée ils y pas-
saient à la douane, au nombre de 5o ,à 60 miile, et,
payantune piastre pantête, constituaient le revenu le
plus clair du sultan. C'est de là qu'ils étaient vendus
et dispersésdans la campagnede Zanzibar, à Pemba,
aux Comores, en Arabie, en Turquie, en Perse, en
Egypte, à Tripoli, au Maroc, au Siani, au Laos. Les
puissances européennes, dont les diverses .posses-
sions ou zones d'influence couvrent maintenant une
partie du continent noir, France, Angleterre, Alle-
magne, Belgique, ont fait de grands efforts pour en-
traver le fléau : mais pendant longtemps elles ne par-
vinrent que dans une mesure restreinte à l'empêcher
d'exercer ses ravages jusque sur leurs propres terri-
toires, trop vastes pour être partout surveillés. On
peut affirmer que, sans la religion, ni leurs armes ni
leur diplomatiene seraientparvenues à le combattre
efficacement,.Mais les missionnaires, plus audacieux
encoreque les armées, ont pénétré partout,etplanté
sur tous les points du pays ravagé par la traite les
jalons d'une civilisation libératrice. Pères du Saint-
Esprit, Oblats, Pères JSlancs, Franciscains, Jésuites,
prêtres des Missions ,de Lyon, ont, au Soudan, en
Guinée, au Gabon, au Congo,,.racheté des esclaves et
fondé des « villages de liberté » : on sait les merveil-
les opérées dans les pays des Grands Lacs par les
PÉRÈS BLANCS, convertissant, c'est-à-dire arrachant à
la fois au fétichisme et à l'esclavage, des royaumes
entiers, et rendant leurs néophytes capables de sup-
porter, avec un héroïsme et des sentiments renou-
velés de la primitive Eglise, les DIUS cruelles persécu-
tion?»

Une grande figure se dresse ici à l'horizon Je l'his-
toire, celle du cardinal LAVIGERIE, qui fut, dans la
seconde partie du xix' siècle, le plus puissant adver-
saire de l'esclavage africain (voir KLEIN, Le Cardinal
Lavigerieetses oeuvresd'Afrique,a'éd., 1898). Il fonde,
en 1868, la congrégation des missionnaires d'Alger,
si populaires sous le nom de Pères Blancs, et dont
l'action s'étend aujourd'hui jusqu'aucentre de l'Afri-
que; il entreprend, en 1888, une tournée de confé-
rences antiesclavagisles à travers l'Europe; il fonde
à Paris, la même année, la Société antiesclavagiste
de France ; c'està la suite et par l'effet de sa propa-
gande que se réunit en 1889 la conférence de Bruxel-
les, d'où sort une sorte de Code international obli-
geant toutesles puissances ; il ouvre à Paris, en i8go,
par un discours prononcé dans l'église Saint-Sulpice,
en présence d'hommes de toutes les croyanceset de
toutes les opinions, le Congrès antiesclavagiste, tenu
par les représentants des associations de France,
d'Allemagne, d'Angleterre, d'Autriche, de Belgique,
d'Italie ; il prend, par lui-même et par ses religieux,
une grande part à la création de ces « villages de
liberté » dont nous avons déjà parlé, et qui, comme
l'écrit un auteurprotestant, « après avoir été de sim-
plesasiles d'esclaves fugitifs, deviendront, avec l'aide
des missionnaires, des foyers de travail agricole et
de vie morale, qui porteront dans les pays jadis
barbares les bienfaits de la civilisation ». (G. Bo-

NET-MAURY„ France., Christianisme et Civilisation,
p. alcj.)

L'esprit pratiquedu.cardinal Lavigerie, attentif au
possible et ennemi.del'effort inutile, ne s'étaitpoint
proposé la suppressionimmédiate de l'esclavagedo-
mestiquechez les musulmans, bien que, comme il l'a
montré dans un discours .prononcé à Rome en 1888,
et .comme il l'écrivait en i88g au roi des Belges, cet
esclavage, malgré sa douceur relative, fût quelque-
fois accompagné de grandes cruautés..Ge qu'il se pro-
posait, c'était, comme il le dit, en 1888, dans une
autre lettre à M. ICeller, de faire disparaître la traite,
« la chasse à l'homme à l'intérieur de l'Afrique, le
transport et la vente des esclaves sur les marchés
turcs », et d'effacer, comme il l'avait dit encore la
même année en présentant à Léon XIII des noirs ra-
chetés avec les ressources fournies par l'OEuvre de la
Sainte"Enfance,

« ces roules impies qui sont tracées
au voyageurparles ossements des nègres esclaves ».
Le Pape auquel il parlait ainsi l'aida puissamment
par l'envoi, en ,1890, d'une lettre flétrissant « la cupi-
dité de ceux qui, indignes du nom d'iiommes, font,
avec la cruauté et la ruse de barbares, commerce des
nègres créés comme eux à l'imags de Dieu et partici-
pant comme tous les autres de la nature humaine »
(Leonis XIII P. M. Acta,k X, 1891,p. 192-196), envoi
accompagné de 3oo.ooo francs. Une encyclique ponti-
ficale de la même année (ibid., p. 312-318) flétrit, en
termes plus éloquents encore, « la peste maudite de
la servitude », et ordonne que chaque année, dans
toutes les églises du monde catholique, une quête
sera faite le jour de l'Epiphanie en faveur de l'OEuvre
antiesclavagiste. Espérons que tant d'efforts, parmi
lesquelsl'ini liativecatholiquetientincontestablement
le premier rang, finiront par fermer en Afrique ce
que Livingstone appelait « l'ulcère béant » de l'es-
clavage. Un fait récent parait un indice de cette cica-
trisation désirée : c'est l'abolition, en juin 1909, de
l'esclavage dans le sultanat de Zanzibar. Déjà un
édit, malheureusementà peu près inexécuté, y avait
prononcé, en 1893, l'interdiction de la traite.

L'enc3'clique du 20 novembre 1890 contient une
phrase qui me paraît renfermer la conclusion de tout
cet article : « Gardienne attentive de la doctrine de
son Fondateur, l'Eglise prit en main ia cause négli-
gée des esclaves, et entreprit vaillamment la reven-
dication de leur liberté; mais elle dut accomplircette
oeuvre peu à peu, avec modération, selon que le per-
mettaient le temps et les circonstances». Sedula cus-
tos doctrinaeConditoris sui, Ecclesia suscepit neglec-
tam servorum causam, ac strenua vindex libertatis
extitit, etsi prout res et tempora ferebant sensim rem
gersret et temperale.

Paul ALLARD.

ÉTAT. — I- Nature de l'Etat. — II. Origine de
l'Etat. — III. Fonctions de l'Etat. — IV. Fausses
théories de l'Etat. — V. Rapports de l'Eglise et
de l'Etat (voyez article LIBÉRALISME).

I. Nature de l'Etat. — 1) Définition. — 2) Fin
propre. —3) Caractères de l'Etat.

1. Définition. — Dans la littérature contemporaine
le mot Etat a reçu des acceptions très différentes.
Pour les uns, l'Etat est synonyme degouvernement,
pour les autres,, il est composé du gouvernement et
des citoyens ; d'autres encore sous-enlendent plutôt
la société, ou même un organisme abstrait doué de
toutes sortes de vertus. Il importe donc, afin d'évi-
ter les ambiguïtés et les équivoques, de préciser la
significationde l'Etat.

Ce mot peut êtreJ>ris dans deux sens, suivant qu'il
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représenteou bien la société civile ou bien le pou-
voir suprême dans cette société. Ainsi quand nous
disons que, dans certaines circonstances, l'hommeest
tenu de sacrifier sa vie pour l'Etat, nous prenons ce
mot dans le premier sens, c'est-à-direcelui de société
civile ou politique. Quand nous affirmons que l'Etat
doit garantir les droits des citoyens,nous employons
le mot Etat dans le sens d'autorité suprême ou sou-
veraine. Confondre ces deux notions, ce serait ou-
vrir la porte à des abus intolérables. Si l'on identi-
fie la société avec le gouvernement,on verra bientôt
la vie nationale tout entière absorbée dans le pou-
voir suprême,l'initiativeprivée étouffée sous le joug
pesant du gouvernement,la liberté individuelle écra-
sée parle despotisme.Ce péril peut, du reste, exister
sous toutes les formes de gouvernement,et la tyran-
nie d'une oligarchie n'est pas moins menaçante que
celle d'un monarque, Considéré comme société civile
ou politique, l'Etat peut se définir de la manière sui-
vante :

On appelle société civile ou politique, celte société
complète et parfaite, qui est composée d'une multi-
tude de familles et se propose comme but final la réa-
lisation du bien commun naturellement nécessaire à
tous les hommes. Un mot sur chacundes élémentsde
cette définition. *

L'Etat est une société complète, c'est-à-dire que la
fin qu'il poursuitest un bien général et non un bien
particulier. Alors qu'une société littéraire, com-
merciale, scientifique, amicale, etc., ne procure à ses
membresque des avantages d'uneespècedéterminée,
limités à un certain ordre, la société civile vise au
bien général des citoyens et contribue à leur perfec-
tionnement physique, intellectuel et moral.

Parfaite, la société civile, dans la sphère de sa fin
propre, est indépendante des autres sociétés. Placée
au-dessus des autres sociétés particulières, elle les
do mine; mais ni dans l'existence, ni dans l'exercice
de ses droits, elle ne dépend de ces groupements su-
bordonnés.

Composée d'une multitude de familles, parce que
la société n'est pas le résultatde l'association d'indi-
vidus pris isolément. L'unité primordiale, la cellule
fondamentale de la société civile, c'est la famille.
L'Etat n'est qu'un agrégat de familles, celles-ci
composent les communes qui, à leur tour, forment
l'Etat. Cette conception se retrouve dans la philo-
sophie antique. Aristote appella l'Etat l'union des
familles et des communes, et non une multitude
d'hommes pris individuellement. Le pape LÉON XIII
a remis cettevérité en pleine lumière, a Voilà donc,
dit-il, la famille, c'est-à-dire la société domestique,
société très petite sans doute, mais réelle et anté-
rieure à toute société civile, à laquelle dès lors il
faudra, de toute nécessité, attribuer certains droits
et certains devoirs absolument indépendants de
l'Etat... Les fils sont quelque chose de leur père,
ilssonten quelquesorteuneextension desapersonne,
et pour parler avec justesse, ce n'est pas immédiate-
ment par eux-mêmes qu'ils s'agrègent et s'incorpo-
rent à la société civile, mais par l'intermédiairedelà
société domestiquedans laquelle ils sont nés. » (En-
cycl. Rerum Novarum, § Jura odio.)

Enfin la société civile a pour but final: la réalisa-
tion du bien commun, naturellementnécessaireà tous
les hommes. La fin de la société civile, en effet, est
précisément ce bien qui, tout en étant indispensable
à tous les hommes, ne peut être réalisé par chacun
d'eux pris isolément ou par des groupements parti-
culiers.

De la définition de la société civile, il résulte que
les éléments qui la constituent sont au nombre de
trois : i) une massed'hommesconstitués en familles;

2)une autorité commune suprême; 3) l'indépendance
vis'à-vis des autres sociétés de même nature, en
d'autres termes : la souveraineté. On peut ajouter :
un territoire propre, en faisantabstention des socié-
tés rudimentaires,telles que les hordes nomades.

2. Finpropre de l'Etat. — Il est important de dé-
terminer avec soin la fin propre de la société civile,
car de cette considération dépendent la fonction, les
droits et les devoirs de la société et du pouvoir su-
prême. Qu'est-ce en définitive que la fonction de la
société politique, sinon le moyen de tendre à sa fin
propre ? Les droits de la société ? Le moyen néces-
saire pour remplirsa fonction.Les devoirs ? La règle
et la mesure de cette fonction. D'ailleurs, comme
nous le démontrons dans la suite, la fin de l'autorité
suprême n'est pas différente de celle de la société.

D'après MONTESQUIEU, les Etats ont pour fin com-
mune, unique, leur propre conservation. En dehors
de cela, ils ont chacun une fin particulière détermi-
née. « L'agrandissement, dit-il, était l'objet deRome,
la guerre celui de Lacédémone, la religion celui des
lois judaïques, le commerce celui de Marseille, la
tranquillitépublique celui de la Chine, la navigation
celui des Rhodiens. » Mais on constate sans peine
que Montesquieu confond la fin de l'Etat avec les
différents moyens qui peuvent servir à la réaliser.
Passant à l'extrémité opposée, HALLBR nie toute fin
propre de l'Etat. « Si la société civile, dit-il, n'est
autre chose qu'une addition et un engrenage d'in-
nombrables sociétés particulières, différentes et vo-
lontaires, si elle n'estpas une sociétéune et générale,
qui enveloppe de plein droit tous les membres du
groupe, la fin naturelle de l'Etat est un non-sens. »
L'erreur capitale de Haller, ce qu'il n'a pas su dis-
cerner, c'est que les conventionsprivées qui forment
les groupes particuliers ne sont point l'Etat, mais
seulement la cause occasionnelledecelui-ci,elles rap-
prochent etgroupent un certain nombre d'individus,
et de ce rapprochement naît naturellementune so-
ciété générale, la société civile, l'Etat, qui encadreles
sociétés particulières et réunit en un tout les mem-
bres du groupe.

La fin propre de l'Etat, c'est lebien temporel com-
mun, la prospérité publique. La fin propre de la so-
ciétécivile doit être le terme des tendancesnaturelles
qui lui donnent naissance. Or les deux forces qui
attirent l'homme à la vie sociale : la bienveillance
innée et l'indigencedans la loi du progrès, ont pour
terme naturel et nécessaire le bien temporel com-
mun. C'est dans ce bonujn commune que se trouve la
fin propre de la société civile. Au vrai, la sociabilité
de l'homme n'est satisfaite que dans une société su-
périeure aux groupementsparticuliers et par l'acqui-
sition d'un bien qui dépasse et domine les biens
particuliers, c'est-à-dire le bien public, le bien com-
mun temporel. Pourquoi les hommes cherchent-ils
au-dessus de la famille et des associations parti-
culières une union plus compacte et plus vaste, si-
non pour obtenir un bien commun, un bien social
auquel ne peuvent parvenir, ou du moins auquel ne
parviennent que difficilement les individus et les
groupementsinférieurs?Etant le dernierterme de la
sociabilité humaine dans l'ordre naturel, la société
civile a pour but de compléter, d'aider les sociétés
inférieures dans la poursuite du bonheur temporel,
ordonné lui-même à !a béatitude éternelle. Et donc
le biencommun supplée à l'insuffisance des activités
individuelles ou collectives, s'élève au-dessus des
différents biens particuliers, favorise la tendanceau
progrès physique, intellectuel et moral de la nature
humaine, et comprendl'ensembledes conditions qui
rendent possibles à tous les associés le vrai bonheur,
la perfection sur cette terre.
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Dans des termes sinon identiques, du moins équi-
valents, les théologiens catholiques, saint THOMAS,
SUAREZ, etc., les auteurs modernes,- enseignent la
même doctrine sur la fin de la société civile. LÉON XIII
résume cet enseignement : « Par nature, dit-il,
l'homme est fait pour vivre dans la société civile. En
effet, dans l'étatd'isolement, il ne peut ni se procurer
les objets nécessaires au maintien de son existence,
ni acquérir la perfection des facultés de l'esprit et de
celles de l'âme. Aussi a-t-il été pourvu par la divine
Providence à ce que les hommes fussent appelés à
former non seulement la société domestique, mais la
société civile, laquelle seule peut fournir les moyens
indispensables pour consommer la perfection de la
vie présente. » Et dans l'Encyclique Nobilissima Gai-
lorum : <i Comme il existe sur la terre deux sociétés
suprêmes, la société civile dont la fin consiste à pro-
curer au genre humain le bien temporel et de ce
monde... »

Le bienpublic, dont il est ici question, n'est pas la
somme de la prospérité ou du bonheur temporel de
tous les individus pris séparément. La prospéritépu-
blique ne consiste pas à rendre immédiatement et
directement chaque famille heureuse, riche et pros-
père. Non, le bien social ne diffère pas des biens par-
ticuliers comme la gerbe diffère des épis, mais il les
domine comme un bien supérieur, comme un bien
appartenant à un ordre spécifiquement différent du
bien privé particulier. Tel est l'enseignement de
Léon XIII dans l'Encyclique RerumNovartim : « L'ex-
périence quotidienne, dit-il, que fait l'homme de
l'exiguïté de ses forces, l'engage et le pousse à s'ad-
joindre une coopération étrangère. De cette propen-
sion naturelle, commed'un même germe, naissent la
société civiled'abord, puis, au sein de celle-ci,d'autres
sociétés, qui, pour être restreintes et imparfaites,
n'en sont pas moins des sociétés véritables. Entre
ces petites sociétés et la grande il y a de profondes
différences qui résultent de leur fin prochaine. La fin
de la société civile embrasse universellement tous
les citoyens, car elle réside dans le bien commun,
c'est-à-dire dans un bien auquel tous et chacunont le
droit de participer dans une mesure proportionnelle.
Au contraire, les sociétésqui se constituentdans son
sein, sont tenues pour privées et le sont en effet, car
leur raison d'être immédiate est l'utilité particulière
et exclusive de leurs membres. La société privée est
celle qui se forme dans un but privé, comme lorsque
deux ou trois s'associent pour exercer ensemble le
négoce. » En résumé, d'après la doctrine du Pape,
i° toute société privée a pour fin immédiate l'utilité
particulière et exclusive de ses membres; 2* la société
civile n'a pas pour fin prochaine l'utilité particulière
et exclusi-ve des citoyens; 3° mais elle a pour fin un
bien commun, c'est-à-dire un bien auquel tous et
chacun ont le droit de participer dans une mesure
proportionnelle.

Le bien commun, qui est la fin naturelle de la so-
ciété civile, comprend deux éléments : A) la tutelle
juridique, B) l'assistance accordéeà l'activité privée
des citoyens.

A) La tutelle juridique. — Etant données les pas-
sions et les inclinationsmauvaises des hommes, il se
produit fatalementparmi eux des aggressionscontre
les droits qu'ils tiennent de la loi naturelle. De là
procède la nécessité de défendre, de sauvegarder ces
droits essentiels, tels que le droit à l'existence, à la
dignité, à l'indépendance, à la vraie liberté. Mais
comme les individus ne peuvent se faire justice à
eux-mêmessans tomber dans la barbarie, il est néces-
saire qu'ils soient soumis à une autorité chargée de
protéger leurs droits et d'assurer la justice parmi
eux. Or la société créée dans ce but n'est autre que

la société civile, l'Etat. Toutes les autres sociétés,
ayant des fins particulières, seraientinaptesà réaliser
ce but.

Mais les hommes n'ont pas seulement besoin que
leurs droits menacés soient défendus; il sera encore
nécessaire, dans un grand nombre de cas, de définir,
de déterminer le droit. Des doutes, des conflits
pourront s'élever en matière de droit; il faudra les
trancher. La loi naturelle laisse indéterminés un
grand nombre de droits qui, de leur nature, sont va-
riables et contingents, elle laisse dans le vague un
certain nombre de points : il faudraétablirdes règles
fixes pour déterminer le droit dans ces modalités
contingentes. Tout cela fait partie de la tutelle juri-
dique. Il est évident que sans elle les hommes ne
sauraientavoirni paix, ni stabilité, et se trouveraient
ainsi dans l'impossibilité d'atteindre leur fin tempo-
relle. D'ailleurs, comme on l'a montré plus haut, la
tutelle juridique ne peut être réalisée que par une
autorité supérieure à laquelle tous seront obligés
de se soumettre, c'est-à-dire dans et par la société
civile.

B) L'assistance aux initiativesprivées. — La pro-
spérité temporelle publique exigeune certaine abon-
dance de biens matériels et moraux mis à la
disposition des citoyens, de telle façon que chacun
puisse se les procurer, s'il en a le désir. Parmi ces
biens il en est que l'on peut obtenir,sans le concours
de la société civile, par la seule activité et la coopé-
ration des familles. Il n'en demeure pas moins qu'en
dehors du milieu social, ces biens ne sauraient par-
venir à leur complet développement.Sans la société
civile, sans la tutelle juridique qui en est la consé-
quence, il n'y aurait ni paix, ni sécurité, ni stabilité,
et dès lors la division du travail, le progrès, la pros-
périté se trouveraient gravement compromis.

D'autre part, il y a des institutions qui ne sauraient
être fondées sans l'initiative et la direction du pou-
voir suprême,parcequ'elles surpassentla capacité or-
dinaire des activités privées, individuelles ou col-
lectives. Telles sont : la création des voies de
communications nationales, certains établissements
scientifiques, l'échange des correspondances par les
postes et télégraphes, etc. Dans ces cas et d'autres
semblables, la société civile apparaît comme un fac-
teur nécessaire de progrès.

3) Caractères de la Société civile. — Les caractères
de la société civile sont au nombre de trois : A) elle
est une société nécessaire, B) organique, C) inégale.

A) Société nécessaire. — Parce que l'homme est
perfectible et ne peut atteindreson perfectionnement
intégral en dehors de la société civile, il est clair
que la nature même de l'homme, et donc la loi natu-
relle, postulent cette société comme une nécessité.
Toutefoiscette nécessité,qui affecte le genre humain
en général, ne s'imposepas à chaque homme en par-
ticulier ; exceptionnellement, l'homme peut se sous-
traire à la société civile et vivre en ermite ou en
sauvage. Que la société civile soit nécessaire au genre
humain, cela résulte a posteriori du fait de son exis-
tence chez tous les peuples, dans tous les temps et
dans tous les lieux, affectant les formes rudimentaires
de la horde ou de la tribu, ou les modalités plus par-
faites des grands Etals modernes.

B) Société organique.— On appelle organique une
société qui n'est pas le résultat immédiat de l'union
d'individualités, mais qui est constituée par le grou-
pement de sociétés inférieures. A l'origine du genre
humain, c'est la famille qui se forme la première,
puis, par suite de la multiplication des familles,
celles-ci se groupent et s'unissent dans une société
plus vaste: l'Etat. Cependant, en s'incorporant à la
société civile, les familles ne perdent pas leur être
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propre et leur fin spéciale. Ne sont-elles pas une ins-
titution nécessaire, destinée à la conservationet à la
propagation du genre humain? Pour remplir effica-
cement .cette mission, la famille doit conserver une
certaine autonomie et des droits propres qu'elle ne
reçoit pas de l'Etat.

La société civile est donc une société organique.
C) Société inégale. — Une société inégale est celle

qui se composede personnesjuridiquementinégales.
Ceci posé, l'inégalité juridique dans la société civile
découle nécessairement du caractère organique de
celle-ci. La société civile étant une union de familles
qui conservent dans son sein leur être et leurs droits
essentiels, il s'ensuitque les pères de famille gardent
leur autorité et leurs droits de supériorité sur les
membres de la famille. Mais si le père de famille
exerce ses droits dans la société civile, il est mani-
feste quecette dernièren'est pas composée de person-
nes égales endroit et réciproquement indépendantes,
mais bien de membres juridiquementinégaux et dé-
pendants mutuellement : en d'autres termes, la so-
ciété civile estune société inégale.

En outre, il existe dans la société différentes clas-
ses sociales, qui se forment naturellement. C'est
ainsi que la similitude de la profession et des intérêts
groupe les hommes en classes professionnelles, par
exemple : la classe des employeurs et des employés.
Chacune de ces classes jouit de certains droits ap-
propriés à sa nature et au but qu'elle poursuit. La
conséquence de ce fait naturel, c'est que l'égalitéab-
solue ne saurait .exister dans la société. L'inégalité
des fonctions sociales entraine nécessairement l'iné-
galité des 'droits. L'harmonie et la vie de la société
ne supposent-elles pas une certaine différenciation
dans les droits de ses membres?

Et cependant cette inégalité organique dans la
société ne détruit pas l'égalité civile des citoyens.
L'égalité civile, c'est la reconnaissance et la défense
égale des droits innés de tous les. citoyens,et la pos-
sibilité égale pour tous — moyennant, bien entendu,
l'exercice de leur activité — de jouir des droits
acquis. Il est clair que l'égalité civile dont nous par-
lons n'est pas une égalité quantitative, mais uni-
quement qualitative. En bref : c'est l'égalité de l'in-
violabilité des droits. Exemple : le droit de propriété
dont jouit un pauvre sur sa misérable cabane mé-
rite autant de respect que celui d'un riche sur son
palais. L'égalitédvile n'est donc pas lésée par l'iné-
galité organique, je veux dire par les inégalités de
droit que la nature réalise soitau sein delà famille,
soit-endehors d'elle, par la diversité des positions et
des fonctions sociales. Ainsi, l'antinomie apparente
entre l'inégalitéorganique et l'inégalité civile se ré-
sout en cette -formule : égal respect de droits iné-
gaux.

II. Origine de l'Etat. — i) Théories de l'origine
contractuelle. — 2) Théories de l'origine naturelle.

1) Théories de Voriginecontractuelle.A) Exposédes
théories de Hobbes et de Rousseau. — B) Réfutation
de ces théories.

A) Hobbes et Rousseau. — Ces deux philosophes
contestent que la société humaine, sous quelque
forme qu'ellese manifeste (famille,corporation,Etat,
etc.), ait une origine/naturelle; ils affirment au con-
traire qu'elle a été inventée par l'homme et établie
en vertu d'un pacte. Leurs théories diffèrent en
ceci : que Rousseau suppose un état extra-social,
c'est-à-direun état dans lequel l'homme était réduit
à la condition des bêtes; tandis que Hobbes place
l'homme primitif dans un état antisocial, c'est-à-dire
dans un étatide guerre de tous contre tous.

Thomas HOBBES !(<i588-ié7g) développa sa théorie

sociale dans un livre célèbre ayant pour titre : Ele-
mentaphilosophica de cive. IIy dit que l'homme,, dans,
l'état de-nature, était régi par une double tendance:
celle de l'égoïsme et de la convoitiseillimitéede tout
acquérir et de jouir de tout, et celle du souci de se
préserver de la mort et de se conserver. — De
l'égoïsme,dans cet état de nature, est issue laguerre
de tous contre tous, puisque la nature a donné à
tous droit sur toutes choses. Homo homini lupus,
Bellum omnium contra omnes. — De la crainte, ou
du désir de la conservation, est née la tendance
à sortir d'un pareil état et à chercher des compa-
gnons. En conséquence de cette conception, la so-
ciété humaine, d'après Hobbes, doit être envisagée,
à son origine, comme une convention de paix réci-
proque, provenant, non pas de la bienveillance,niais
de la crainte et de la nécessité. Mais pour avoir une
paix stable, il faut,d'après lui, que tous n'aient plus
qu'une volonté unique, ce qui ne saurait s'obtenir à
moins que chacun ne soumette la sienne à une au-
tre volonté unique. De cette sorte, tout ce que cette
volonté unique aura résolu en vue de la paix com-
mune, sera tenu pour être la volonté de tous et de
chacun. Hobbes attribue à cette volonté publique le
même pouvoir sur tous les citoyens avant la forma-
tion de la société, c'est-à-dire un pouvoir souverain
ou absolu, auquel il va même jusqu'à subordonner
la conscience morale.

Jean-Jacques ROUSSEAU (1712-1778) prétend, Tlans
son Discours sur l'origine et l'inégalité parmi les
hommes, et dans son Contrat social ou principes de
droit politique, que l'homme, tel qu'il dut sortir des
mains de la nature, était un animal moins fort et
moins agile que les autres, quoiqu'il fût doué d'une
organisation supérieure à la leur. Dans cet état,
l'homme n'étaitdirigé que par son seul instinct, ses
fonctions étaient purement animales et ses désirs
ne dépassaient pas ses besoins physiques. Aussi
était-il heureux, n'éprouvant aucun des maux qui
l'affligent au sein de la société.

A la suite de cette première période, dont il serait
difficile de fixerla durée, il y en eut une autre., qui
fut celle du développement des facultés de l'homme.
Quand la raison et les autres facultés de l'hommese
furent insensiblement développées en vertu de son
pouvoir de perfectionnement,commençala communi-
cation entre les hommes, et la parole fut inventée.
C'estdans cette seconde période encoreque la famille
fut instituée. Chaque famille devint une petite so-
ciété, dans laquelle les liens uniquesétaientl'affection
réciproque et la liberté. Aussi bien, elle ne se main-
tenait que par une convention toujours révocable.

Dans une troisième période, les hommes s'appli-
quèrent davantageà cultiver leurs facultés: ils inven-
tèrent les arts mécaniques et acquirentla propriété.;
mais comme du mènie coup ils développaient la va-
riété de l'intelligence et des caractères, l'inégalité
commençaà apparaître parmiles hommes,quià l'ori-
gine étaient égaux. L'égalité rompue, les plus effroya-
bles désordres s'ensuivirent, les passions ne connu-
rent plus de frein : les hommes devinrent avares,
ambitieux, mauvais, et des conflits perpétuels surgi-
rent entre le droit du plus fort et celui du premier
occupant. Cet état de choses fit que la société nais-
sante dut se trouver en proie à la guerre la plus hor-
rible! Alors les hommes,pour ne pas périr, pour ob-
tenir la paix et la sécurité, se décidèrent à conclure
un pacte social, c'est-à-dire à former une société qui
défendit et protégeât, à l'aide de la force commune,
la personne et les biens de chacun.

Le pacte social, .considéré dans son essence, con-
sistait donc, d'après Rousseau, en ceci : que chacun
miten-commun sa personneet tout ce qu'il possédait,
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sous la direction de la volonté générale, et que tous
réunis, formant un seul corps, reçussent chaque
membre comme une portion indivisible du tout. Il
substitua la justice à l'instinct,et donna aux actions
de l'homme le caractère de moralité dontelles étaient
auparavant dépourvues. L'homme, en vertu de ce
contrat, perdit, à la vérité, la liberté naturelle et le
droit illimitéà tout ce qui lui plaisaitet à tout cequ'il
était capable de saisir, il y gagna la liberté civile et
la propriété de tout ce qu'il possédait.

B) Réfutation des tliéories contractuelles. — Le sys-
tème de ROUSSEAU n'est qu'un tissu d'hypothèseschi-
mériques et de contradictions.

L'hypothèse dé la sauvagerie primitive n'est qu'une
fable. Cet homme sans parole; sans raison, libre ce-
pendant et perfectible, heureux dans son isolement
et menant je ne sais quelle existence béate, c'est
tout simplement un mythe.

Qu'est-ce que cet animal qui émerge peu à peu
d'une demi-animalité? D'ailleurs si l'état de société
est contraireà l'état primitif et heureux de nature,
n'est-ce pas le droit, même le devoir de l'homme, de
travailler à la dissolution de la société, pour revenir
à sa condition première et naturelle? L'anarchie est
le terme logique de la doctrine de Rousseau.

L'invention de la moralité, la nécessitéd'unconsen-
tement unanime et toujours renouvelable, l'aliéna-
tion totale de soi-mêmeà la société conduisantà un
absolutisme sans limite, ce sonl-là autant de rêves
chimériques d'une imagination malade.

Sans doute, Rousseau déclare que chacun acquiert
sur les autres le pouvoir qu'il leur donne sur lui-
même, qu'il reçoit l'équivalentde tout ce qu'il aliène,
et qu'en fin de compte il n'obéit qu'à soi-même et
reste aussi libre qu'auparavant. Mais c'est là une af-
firmation dépourvue de tout fondement.

Pour que les associés eussent un pouvoir égal les
uns sur les autres, il faudrait de deux choses l'une :

ou que chacun eût acquis le droit d'obliger tous les
autres par sa seulevolonté, ou que l'unanimité seule
des citoyens eût reçu le pouvoir de commander.
Dans le premier cas, chacun pourrait tenir en échec
les injonctionsde ses concitoyenspar des injonctions
contraires; dans le second, chacun pourrait empê-
cher par sa- seule abstention les lois qui lui déplai-
sent : dans les deux cas il serait également vrai de
dire que tous les citoyens ont un pouvoir égal les
uns sur les autres, et surtoutque chacun n'obéit qu'à
soi-même. Mais dans les deux cas aussi il serait cer-
tain que le contrat social est une démarche dépour-
vue de sens et d'effet, qui laisse subsistertout entière
l'anarchie dont elle devait être le remède.

Le système de HOBBES, sujet aux mêmes inconvé-
nients que celui de Rousseau, formule encore d'une
manière plus absolue la théorie du despotisme. Ajou-
tons qu'il y a une contradictionsingulière à dire que
la société est contraire à la nature de l'homme, et à
reconnaîtreensuite qu'elle est pour ce dernier le seul
moyen d'assurer sa conservation et son bonheur. II
n'est pas vrai non plus que tous les penchants de
1 homme soient égoïstes : l'égoïsme est combattu en
nous par le sentiment et par l'instinct qui nous porte
naturellement vers nos semblables. Enfin il est ab-
surde de dire que dans l'état de nature tout hommea
droit à tout: il aurait droit seulement — si tant est
qu'il pût y avoir un droit là où il n'y aurait de devoir
pour personne — à ce qui ne serait pas déjà appro-
prié.

En oppositionaux systèmes de Hobbes et de Rous-
seau, la doctrine catholique (voir les textes de
LÉON XHI cités plus haut) enseigne que la société
civile a une origine naturelle.

La famille est une société naturelle, une associa-

tion voulue par la nature et par elle pourvue d'une
constitution déterminée et immuable dans ses traits
essentiels. Or l'organisationpolitiqueest le dévelop-
pement nécessaire des familles, et par conséquent
la société civile tire son origine de la nature de
l'homme, moins immédiatement toutefois que la fa-
mille. Pourobtenir la prospérité temporelle à laquelle
elles sont portées par une pente naturelle, l'union et
la coopération des familles sont absolument néces-
saires. D'autre part l'union des familles ne sera ni
efficace ni durable, si elles ne consentent à se sou-
mettre à une autorité supérieure qui puisse leur assu-
rer la tutelle juridique. A cet instant, la société civile
prend naissance.

Dire que la société civile est naturelle, c'est affir-
mer qu'elle a Dieu pour auteur, et Dieu est l'auteur
de la société politique parce qu'il est l'auteur de la
nature humaine, parce que lui-même a déposé en
l'homme le germe de cette société. Ainsi, l'origine
divine de la société ne postule pas une intervention
surnaturelle ou une révélation de Dieu, elle n'a-
mène pas à sa suite le gouvernement théocratique,
elle ne supprime pas le libreexercicede l'autorité hu-
maine dans le choix de la forme du gouvernement
ou du sujet de l'autorité.

Ces épouvantailsdoivent être écartés, car la société
civile est tout à la fois une institution divine par son
principe éloigné, et un produitnaturelet humainpar
son origine immédiate et son évolution historique.

2) Théories de l'origine naturelle. — Pour expli-
quer l'origine immédiate des sociétés civiles, deux
théories catholiques sont en présence. Toutes deux
admettent, contre Hobbes et Rousseau, que la so-
ciété civile a une origine naturelle et n'est pas le
résultat d'un pacte révocable à volonté. Une étude
détaillée de ces deux systèmes sera faite à l'article :
POUVOIR (ORIGINE DU) ; on peut aussi voir, plus
haut, l'article : DROIT DIVIN DES ROIS. Nous nous bor-
nerons ici à un exposé sommaire.

A) Théorie organique. — La première théorie,
qu'on peut appeler théorie organique, explique l'ori-
gine de la société par des faits naturels, mais étran-
gers à la volonté et à la liberté de l'homme. Le fait
principal donnant naissance à la société civile, c'est
la propagation et la multiplicationdes familles : on
peut ajouter le voisinage de territoire, le domaine
territorial, le fait de la force. Ce n'est que dans cer-
tains cas et par exception que la théorie organique
admet l'intervention de la volonté humaine. Des
groupes de familles habitant le même territoire ten-
dent à se rapprocher, sous l'impulsion d'un instinct
raisonnable qui leur montre, dans une société plus
élevée, le milieu nécessaire pour assurer leur exis-
tence et leur plein développement.

Sans doute, la volonté est causedu rapprochement,
mais une fois ce rapprochement opéré, la société
civile, qui seule peut le rendre salutaire et vraiment
fécond, se forme, de plein droit, indépendammentde
lavolontéde ceux qui deviennent ses membres.Ainsi
la cause efficiente immédiate de la société, c'est la
juxtaposition, le groupement desfamilles, la volonté
des membres n'est qu'une cause occasionnelle for-
mant ou maintenant le groupement. Parmi les au-
teurs qui soutiennent cette théorie on peut citer:
TAPARELLI, DE VAREILLES-SOMMIÈRES, DE PASCAL,
CATHREIN, etc.

B) Théorie du consentemeut, — La seconde théorie-
estcelle dé plusieursgrandsthéologiens scolastiques :
SUAREZ, BELLARMIN, LUGO, etc.

Les hommes étant, par la tendance de leur nature,
destinés à vivre dans la société civile, la vie civile et
politique leur est naturelle, et non pas seulement
libre, commele prétend Rousseau. Les sociétésciviles
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ne prennent pas naissance par le seul fait qu'elles
résultent d'une' société antérieure — la famille par
exemple — ou d'un groupement; mais par la volonté
que manifestent les associés de vivre ensemble et de
tendre d'un commun accord à la prospérité tempo-
relle publique. Cette volonté socialepeut se manifes-
ter soit en termes exprès, soit d'une manière tacite.
La société politique, en effet, suppose certains liens
juridiques qui rattachent l'individu au bien commun
de la société, et par conséquent à l'autorité suprême
qui a la charge de ce bien commun.

L'ensemble de ces liens juridiques forme ce
qu'on appelle la justice légale, élémentconstitutifde
la société civile. Or — ainsi raisonnent les défenseurs
de cette théorie — le lien de justice légale ne peut se
former que par le consentement des associés. Vivre
en société, n'est-ce pas vouloir d'un accord unanime
tendre au bien commun temporel, et partant se sou-
mettre aux obligations qui découlentdu but social ?

Il serait souverainement injuste d'assimiler à la
doctrine de Rousseau la thèse du consentement so-
cial. Les deux systèmes diffèrent radicalement.
D'après Rousseau, la société naît d'une corruption
delà nature; d'après les théologienscatholiques, elle
est voulue comme une perfection de la nature. Ceux-
ci admettent, à la vérité, qu'un consentement expli-
cite ou tacite est la causeprochaine et immédiatement
efficace du lien social, consentement la plupart du
tempsindirect et commandé par des faits antécédents,
mais ils professent en même temps que ce consente-
ment n'a pas pour effet l'aliénation totale à la com-
munauté de la personne et de tous les droits de
chaque associé ; qu'il n'est point la cause des lois de
la morale et de la justice, et qu'il engage, non seule-
ment les associés primitifs,mais encore leurpostérité.
(Conf. SUARBZ, De Legibus, 1. III, c. 3, n. 554(; De
Opère sex dierum, 1. V, c. 7 et 1. III, c. 8 ; COSTA Ros-
SBTTI, Institutiones ethicae et juris naturalis, p. 541,
1" édit.)

On comprendra mieux la théorie en l'appliquant
à la formation historique des Etats.

La première forme historique des sociétés politi-
ques est la forme patriarcale, où la famille se trouve
unie à la société politique. Elle est la résultante de
la multiplicationdesfamillesdescendantd'une même
souehe et reconnaissant .comme autorité suprêmeun
ascendant commun, ou le membre de la famillequ'il
s'est substitué. Le consentement,cause prochainede
la formation de ces sociétés, se produit d'une façon
tacite, en ee sens que chacun des individus se sou-
met aux actes de véritable autorité exercée par le
patriarche. Comme il arrive dans la plupart des oeu-
vres de la nature, le passage de la société purement
domestique à la société politique est le plus souvent
insensible.

Une autre forme historique de l'origine des Etats,
aussi bien dans l'antiquité que dans les temps mo-
dernes, a été celle du consentement exprès. Les mê-
mes motifs qui ont donné naissance à l'émigration,
ont produit de tout temps la séparation de groupes
nombreux de familles, qui ont cherché un territoire
nouveau et des moyens de subsistance. Ces groupes
ont ainsi crééunenouvellesociétépolitique, dont l'or-
ganisation était fixée par le consentementexprès de
ses fondateurs.

D'autres fois, des tribus ou des populations indé-
pendantes et voisines, mues par le besoin d'une as-
sistance mutuelle, ont également fondé une société
politique basée sur leur consentementunanime. La
fondation de Rome dans les temps antiques, et celle
de l'empire germanique au moyen âge, après la dis-
solution de la monarchiedes Francs, sont des exem-
ples de ce mode de formation.

Finalement, il n'est pas rare de rencontrer dans
l'histoire le faitde peuples vaincus et subjuguéspar
une race ponquérante, qui ont établi, sur un point
inaccessible et non conquis du territoire, une petite
société politique destinée à servir de base à la re-
constructionde la société détruite. C'est ainsi qu'en
Espagne,après la conquête des Maures, les débris
des populations subjuguées formèrent le royaume
des Asturieset ensuite celui d'Aragon.

Quant aux sociétés politiques créées par la force,
comme sont celles qui ont pour origine la conquête,
il y a mêmechez elles uncertainconsentementtacite
bien que celui-ci ne soit pas complètement libre.
Assurémentla force ne sauraitêtre le fondementdu
droit, et cependant ceux qui la subissent peuvent
avoir l'obligation morale dene pas lui résisteret de
lui obéir : ce devoirpeut résulter de la justice, quand
le fait de la force est juste. C'est le cas d'une guerre
entreprise pour repousser'l'atlaqueinjuste d'une na-
tion voisine, lorsqu'il n'y a pas d'autre moyen que
la conquête pour réparer les torts et les dommages
causés par la nation vaincue. La charité envers soi-
même peut aussi imposer l'obligation de ne pas ré-
sistera la force,lorsque cette résistance devrait ame-
ner déplus grandsmaux, et serait dès lors inutile ou
impossible.

III. Fonctions de l'Etat. — 1) Nature de l'auto-
rité politique. — 2) Rôle de.l'Etat en général. —
3) Rôle de l'Etat en particulier.

i)Nature del'autoritépolitique.—Jusqu'àprésent,
nous avons considéré l'Etat sous la forme de société;
dans ce qui suit, nous envisagerons l'Etat-pouvoir,
l'autorité.

A) Définition de l'autorité. — D'une manière géné-
rale, l'autoritéest le droit de diriger efficacement les
membres d'une société dans leur action commune
pour la réalisation de la fin sociale. Un principe
d'unité et de conservation,une force directrice,telle
est l'autorité. Dès lors l'autorité politique n'est autre
chose que le principe directeur de l'action collective
des citoyens dans leur tendance au bonheur tem-
porel. Toute société humaine est soumise à une au-
torité suprême, dont le droit a pour mesure l'impor-
tance de la fin et l'importancedelà directionunitaire
requise par les exigences de cette fin.

En toute société, l'autoritéestune, bienquecelle-ci
puisse résider dansun sujet multiple.En effet, l'unité
moralede ladirection,qu'implique la poursuiteration-
nelle de la fin propre de la société, implique l'unité
morale de l'autorité directrice. Il y a une différence
essentielle entre le droit qui constitue l'autorité à
exercer sur des volontés humaines, et les droits qui
s'exercent sur des choses matérielles. Celles-ci ont
été soumises par Dieu, d'une manière générale/ à la
domination de l'homme et pour le profit de l'homme r
au contraire, les volontéshumaines, étant naturelle-
ment indépendantes, n'ont pas été soumises à un
homme déterminé, pour l'avantage personnel de
celui-ci. Cette subordinationne peut être établie for-
mellement que par Dieu, ou par le libre consente-
ment de celui qui la subit.

B) Nécessité de l'autorité politique. — L'autorité
est un élément indispensable à la société politique.
Comment en effet, dans un groupementnombreux,
de longue durée, composé d'éléments divers, où les
intérêts entrent souvent en conflit, comment le con-
cours simultané des efforts, la variété des démarches,
l'union des intelligences et des volontés, absolument
nécessairespour atteindre le but social, seraient-ils
obtenus, si un pouvoir ne dirigeait efficacementles
associés, orientant dans une même direction leurs
efforts et leurs actions? « Il n'y a point, dit BOSSUET,.
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de pire état que l'anarchie : c'est-à-dire l'état où il
n'y a point de gouvernement ni d'autorité. Où tout
le monde peut faire ce qu'il veut, nul ne fait ce qu'il
veut; où il n'y a point de maître, tout le monde est
maître; où tout le monde est maître, tout le inonde
est esclave. « (Politique tirée de l'Ecriture sainte,
1. I, art. 3.)

Cette nécessité naturelle de l'autorité politique a
été, à plusieurs reprises, affirméeet démontrée par le
Souverain Pontife LÉON XIH. « Que dans toute com-
munauté, dit-il, il y ait des hommes qui commandent,
c'est là une nécessité, afin que la société, dépourvue
de principe et de chef qui la dirige, ne tombe pas en
dissolution et ne se trouve pas dans l'impossibilité
d'atteindre la fin pour laquelle elle existe » (Encycl.
Diuturnum, § Etsi homo arrogantia). « Commeaucune
société ne peut subsister, si elle ne possède un chef
suprême, qui oriente d'une manière efficace et par
des moyens communs tous les membres vers le but
social, voilà pourquoil'autorité estnécessaire à la so-
ciété civile pour la diriger. » (Enc. Immorlale Dei,
§ Non est magni negolii.)

L'autorité est un pouvoir moral : c'est-à-dire que
l'Etat, pour diriger efficacement les volontés et gou-
verner d'une manière raisonnable, doit être armédu
pouvoir de commander, du droit d'imposer l'obliga-
tion morale. Parcequ'elle est le principe directeur ef-
ficace des sociétés humaines, l'autorité doit se con-
former à la naturede l'hommeet respecter sa dignité
d'être raisonnable et libre. Or pour l'hommelibre, la
seule directionvraimentefficace et qui sauvegarde la
dignité delapersonne, estcellede l'obligation morale,
s'exerçantpar la contrainte immatérielle du devoir.

Sur ce point, les théologiens sont d'une parfaite
unanimité. « Le gouvernement,dit SUAREZ alléguant
le témoignagede l'Ecole, s'il n'est armé du pouvoir
de contraindre, est inefficace et facilement exposé à
la révolte. D'ailleurs le pouvoir de contraindre, sans
le pouvoir d'obliger en conscience, est moralement
impossible, car la contrainte, pour être juste, suppose
une faute, et à tout le moins est-il très insuffisant
dans un grand nombre de cas urgents » (De Legibus,
1. III, c. 2i, n° 8).

2) Rôle de l'Etat en général. — Le rôle général de
l'Etat consiste à dirigerla sociétévers la fin prochaine
de celle-ci. Or, comme nous l'avons montré plus
haut, la fin prochaine de la société politique consiste
à aider, dans la sécurité de l'ordre, le développement
physiqueet moral des associés. Dès lors, à l'autorité
suprême incombent l'obligation et la mission de
maintenir la paix intérieure et extérieure par la pro-
tection des droits, et de contribuer positivementà la
prospérité temporelle de la société. La mission géné-
rale de l'Etat se divise donc en deux attributions
spéciales, à savoir : le rôle de protection et le rôle
d'assistance.

L'enseignement de la théologie catholique sur ce
point a été exposé par le pape LÉON XIII : « L'auto-
rité, dit-il, est le principe qui dirige la société dans
la poursuitede la fin pour laquelle elle existe » (Enc.
Diuturnum,%Etsihomoarrogantia). « Le chef suprême
oriente d'une manière efficace etpar desmoyenscom-
muns tous les membres vers le but social » (Ene.
Immortale Dei, § Non est magni negotiî). « Le bien
commun est le principe créateur, l'élémentconserva-
teur de la société humaine, d'où il suit que tout vrai
citoyen doit le vouloir et le procurer à tout prix. Or,
de cette nécessité d'assurer le bien commun, dérive,
comme de sa source propre et immédiate, la néces-
sité d'un pouvoir civil, qui, s'orientant vers lé but
suprême,ydirigesagement et constammentles volon-
tés multiples des sujets groupés en faisceau dans sa
main » (Lettre du 3 mai i8g2).

Dans l'Encyclique Rerum novarum, le pape traite
ex professo du rôle de l'Etat dans la société, princi-
palement dans l'ordre économique. « Ce que l'on
demande d'abord au gouvernement, dit-il, c'est un
concours d'ordre général, qui consiste dans l'écono-
mie tout entière des lois et des institutions. Le pou-
voir doit favoriser la prospérité publique, c'est-à-dire
la prospérité morale, religieuse, domestique et éco-
nomique. Leconcoursgénéralcomprend,entre autres
choses, une imposition modérée et une répartition
équitable des charges publiques, le progrès de l'in-
dustrie et du commerce, une agriculture florissante
et autres éléments, du même genre. » Léon XIII
souhaite que la prospérité résulte spontanément de
l'organisation sociale, et que « la providentia gene-
ralis de l'Etat produise le plus grand nombre d'avan-
tages ». Lorsque ce souhait ne peut être immédia-
tement exaucé, il invoque alors en faveur des faibles,
et en particulier des ouvriers, la providentia singu-
laris de l'Etat. « Celui-ci doit faire en sorte que,
de tous les biens que les travailleurs procurentà la
société, il leur revienne une part convenable,comme
l'habitation et le vêtement, et qu'ils puissent vivre
au prix de moins de peines et de privations. » Les
gouvernements sont les gardiens de l'ordre et des
droits, « car ils détiennent le pouvoir, non dans leur
intérêt personnel, mais dans celui de la société ». Or
l'ordre demandeque « la religion, les bonnesmoeurs,
la vigueur corporelle soient dans un état florissant;
si donc ces choses sont en danger, il fautabsolument,
appliquer, dans de certaines limites, la force et l'au-
torité des lois ». « Les droits, où qu'ils se trouvent,
doivent être religieusementrespectés.Toutefois, dans
la protection des droits privés, l'Etat doit s'occuper
d'une manière spéciale des faibles et des indigents. »

Ainsi, d'une part, le pape recommande en termes
énergiques aux gouvernants de protéger tous les
droits des citoyens; d'autre part, il rappelle au Pou-
voir le devoir de contribuer à laprospérité publique,
de favoriser le bien commun temporel, soit par un
concours général (providentia generalis), soit par un
concoursparticulier(providentia s ingularis). En d'au-
tres termes, protéger les droits, aider les intérêts,
telle est la mission complète de l'Etat, exposée dans
l'Encyclique Rerum Novarum.

3) Rôle de l'Etat en particulier. — A) Fonction
de protection; B) Fonction d'assistance ; C) Compa-
raison des deux fonctions.

A.)Fonctionde protection. —Lapremièrefonction de
l'Etat comprend ce que nous avons appelé la tutelle
juridique. Cette tutelle comprend trois actes :

a) Déterminer les droits par la loi. — Le bien
commun exige qu'une législation positive applique
aux cas particuliers et détermine, suivant les con-
ditionsspéciales de lasociété, les principes généraux
du droit naturel, harmonisantdans une même obli-
gation les volontés et les activités des citoyens. Tel
est le rôle du pouvoir législatif.

b) Résoudre les conflits des droits. — Que l'ordre
social réclame la solution des conflits qui pourraient
s'élever par l'exercice de droits opposés, c'est là une
vérité incontestable. Les lois les plus sages, les rè-
glements les plus utiles resteraientlettre morte sans
l'établissement des tribunaux.

c) Assurer l'exercice du droit. — Un Etat dans le-
quelle droit seraitdépourvude toute garantie efficace,
de toute sanction, serait le théâtre d'une confusion
sans issue, de l'insécurité générale, de la guerre de
touscontre tous. Alorsle triomphe appartiendraitau
plus fort, la violence et la ruse opprimeraient la
vertu, toutes les énergies seraient paralysées, sinon
étouffées. Il est donc indispensable que l'Etat assure
l'exercice dudroit, en protégeant celui-ci par la force
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publique, en réprimant, les infractionspar des sanc-
tions efficaces. Tel est le rôle du pouvoir eoereitif.

B) Fonction d'assistance. — La seconde fonction
de l'Etat se rapporte à la prospérité temporelle de la
société. Cette prospérité elle-même comprend deux
éléments: a) la prospérité économiqueoumatérielle,
b) la prospérité morale et intellectuelle.

a) La prospéritématérielleou économiqueconsiste
dans une certaine abondance de biens matériels, de
richesses, nécessaire à l'existence, à la conservation,
au bien-être et au perfectionnement de l'homme. Or
la productionde la richesse dépend principalement
de l'activité privée des citoyens isolés ou associés.
Par conséquent l'intervention du pouvoir civil dans
la sphère des intérêts économiques doit avoir pour
objectifprincipal d'enlever lesobstaclesqui s'opposent
au développement de cette activité. Parmi ces obsta-
cles, citons les impôts écrasants ou répartis sans
équité. Enfin l'Etat a le devoir d'aider et au besoin
de stimulerl'initiativeprivée.

b) Mais tout importante qu'elle soit, la prospérité
matérielle n'a de valeur qu'autant qu'elle sert au vé-
ritable progrès, à la vraie civilisation, qui consiste
principalementdans le développement moral et in-
tellectuel de la société. Que le pouvoir civil ait la
mission de promouvoir la morale publique et de
protéger la Religion,c'est une véritéqui ressort avec
évidence de la considération de la tin naturelle de
l'Etat et de la Société. L'une et l'autre, en effet, sont
des moyens donnés à l'homme pour l'aider à accom-
plir sa destinée sur la terre,c'est-à-dire à se préparer
au bonheur éternel.

Aussi bien, la prospérité matérielle, dépouillée de
la grandeur morale, ne serait digne ni de l'homme,
ni d'une société humaine. Cette société fondamentale,
LÉON X11I n'a cessé de la rappeler en. maintes occa-
sions, o Parmi les principaux devoirs du chef de
l'Etat, dit-il. se trouve celui de protéger et de défen-
dre la religion, car il importe à la prospérité sociale
quelescitoyenspuissentlibrementetfacÛementtendre
à leur fin dernière. » (Immortale Dei, § Hac ralione.)
— « Ceux qui gouvernent le peuple doivent à la
chose publique, non seulement de procurer les biens
extérieurs,niais encore de s'occuper, par une sage
législation, des biens de l'âme. Mépriserdansle gou-
vernement les lois divines, c'est faire dévier le pou-
voir politique de son institutionetdel'ordrede la na-
lue» (Hncyel.Praestantissimum,§Mitioresaliquanto).
— « La nature n'a pas fait l'Etat pour que l'homme
y trouve sa fin, mais pour qu'il y trouve des moyens
aptes à =i parfection. Par conséquent, un Etal qui
ne fournirait à ses membres que les avantages exté-
rieurs d'une vie facile et élégante, qui, dans le gou-
vernement de la société, laisserait décote Dieu et la
loi morale, un tel Etat ne mériterait plus ce nom, il
ne serait qu'un vain simulacre, qu'une institution
trompeuse. » (Encycl. Sapientia christiana,§ Quod
autem.)

ici deux remarques s'imposent :
La première c'est que l'Etatintervient uniquement

dans l'ordre public, et nullement dans la morale et la
religion privées des individus. L'autorité civile, en
effet, n'a pas la mission de conduire directement
les hommes à leur fin dernière, et doncla religion et
la morale individuelles sont affranchies du contrôle
de l'Etat.

La seconde remarque est que l'Etat, dans son
rôle de protecteur de la religion publique, doit res-
pecter les droits de l'autorité suprême de la société
à laquelle appartient la vraie religion, c'est-à-dire de
l'Eglise catholique.

C) Comparaison des deux fonctions de l'Etat.— La
tutelle juridique affecte l'existence même et assure

la conservation de lasociété politique. Le devoir d'as-
sistance concerne le développement de la prospérité
temporelle publique, dès lors il est manifeste que la
mission de conserver l'ordre social prime le devoir
de diriger et d'exciter les énergies sociales. En
outre, la protection du droit ne peut être obtenue
sans une autorité qui le définisse et l'impose, tandis
que-la prospérité temporelle publique pourrait1 à la
rigueur et dans certains cas être réalisée sans l'in-
tervention du pouvoir civil, ou du moins avec la plus
faible ingérence de celui-ci. L'autorité publique, lors-
qu'elle protège les droits, exclut toute autre action :
la paix sociale étant impossible quand chacun se fait
justice par soi-même. Au contraire, quand elle vient
en aide aux intérêts, l'action publique ne fait que
s'associer à l'action privée individuelle ou collective,
ou suppléer à l'absence de celle-ci.

U s'ensuit que le devoir de protection des droits
existe toujours et que celle-ci doit nécessairement
être réalisée, tandisque la contribution aux intérêts
sociaux est variable et supplétive. En d'autres ter-
mes : protéger les droits, c'est la fonction primaire ;
aider les intérêts, c'est la fonction secondaire de
l'Etat.

Limites du pouvoir de l'Etat. — D'une manière
générale, le pouvoir de l'Etal ne doit pas-s'exereer
directement sur le bien privé des individus, son
action a pour limite le bien commun de la société;
L'Etat n'a pas le droit de tout faire par lui-même,
mais il doit céder le pas à l'initiative privée et se'
borner à un haut contrôle, toutes les fois qu'une
interventionparticulière n'est pas nécessaire. Ainsi
l'Etat doit laisser faire lorsque l'initiative privée est
suffisante, il doit aider à faire lorsque l'initiative
privée se trouve insuffisante, enfin il ne doit faire
par lui-même que ce quiconcerne les services publics
qui par leur nature dépassent les forces et les res-
sources privées.

En outre, l'intervention dû Pouvoir dépend des
conditions particulières où se trouvent les divers
Etats. Il faudra tenir compte i° de la structure ad-
ministrativedu pays, suivant que domine la centra-
lisation ou la décentralisation;2° du degré de civili-
sation et du génie national de chaque peuple ; 3° de
la constitution politique de la société. Dans un ré-
gime politique fondé sur le suffrage universel, la li-
berté politique est étroitement liée à la liberté du.
vote. Or cette dernière liberté est considérablement
diminuée dans les fonctionnaires de l'Etat. D'autre
part, la liberté religieuse dépend de la liberté poli-
tique : la centralisation est souvent une machine
de guerre contre la liberté de l'Eglise,comme on peut:
aisément le constater dans- les conflits politico-
religieux qui sévirent en France depuis-la fin du
siècle dernier.

Tous ces motifs inclinent à restreindre plutôt l'in-
tervention de l'Etat. A un! gouvernement de parti,
plussoucieuxdesonintérêt propre que dubien social,
on ne demandera que le minimum d'intervention
absolument indispensable à la conservation de
l'Etat.

IV. Fausses- théories de l'Etat'
L'Etat païen. — La philosophie grecqueconsidère

l'Etat comme un tout, dont les citoyens sont les par-
ties constitutives. Mais comme la partie, existe pour
le tout, et non le tout pour la partie, l'Etat: n'existe
pas pour les citoyens ; ce sont au contraire les ci-
toyens qui existent pour l'Etat. Les membres, de la
société n'ont de valeur et de raison d'être- que par la
onction qu'ils remplissent dans l'Etat ; comme hom-
mes, ils ne comptent pas, ou plutôt ils sontabsorbés
par l'Etat.
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Dans la théorie de l'Etat païen, la fin particulière
des individus ne joue aucun rôle, elle n'existe pas,
ou plutôt elle se fond dans l'activité collective de
l'Etat. Il s'ensuit que l'Etatdomineet embrasse toute
la vie des citoyens, que rien n'échappe à son action
et à sa compétence, que devant lui disparaissent les
droitsindividuels binés ou acquis.C'est le despotisme
le plus absolu et le plus radical.

Sans doute, assagi par l'expérience de la vie, PLA-
TON distingue l'individu de l'Etat. Son ouvrage des
Lois tient compte des inclinations de la nature hu-
maine; mais lorsque, dansla République, il décrivait
l'organisationde la cité, Platon éliminait tous les
droits naturels. La famille peut détourner le citoyen
des devoirs enverssapatrie,il supprimait la famille;
la propriété individuelle abaisseà des soucis vulgai-
res, il décrétait le communisme. Sous prétexte que
la vie privée, pour être saine et féconde,a besoin de
discipline, le législateur pénétrera dans les maisons,
y réglera jusqu'aux moindres détails domestiques et
exercera partout une inquisition minutieuseet op-
pressive. Alors le citoyen, dirigé par les sages qui
sont les philosophes et dégagé de toute sujétionter-
restre, entrera dans la cité idéale, asile deperfection
morale et de bonheur parfait !

A la méthode intuitive qui avait conduit Platon à
la pure utopie, ARISTOTE substitue l'observation et
l'analyse. Pour le Stagirite, l'Etat est encore à lui-
même sa propre fin, les individus n'existentque pour
lui, leurs droits sont entièrementà la discrétion du
Pouvoir. S'il laissesubsister la familleet lapropriété,
c'est qu'il trouve dans ces institutions des moyens
favorables à la fin de l'Etat. Par suite, le mariage,
l'éducation des enfants, le travailmanueldeviennent
l'objet du gouvernement direct et absolu de l'Etat.
Aussi, dès lecommencementde la Politique, Aristote
établit la nécessitésociale de l'esclavage. On le voit,
l'organisation de la cité par le Philosophe grec
aboutit à l'absolutismede l'Etat, et il importe assez
peu que cet absolutisme soit plus habilement dissi-
mulé et moins repoussant que celui du divin Platon.

Système de LOCKE. — Ce philosophe écossais écri-
vit en 1690 un Essai sur le gouvernement civil
où le sensualisme et la méthode empirique se conci-
lient avec certaines idées de détailtrès élevées et une
foule d'aperçusqui dénotent un rare talent d'obser-
vation. Le principe fondamentalde sa politique est
que les hommes naissent égaux, libres et indépen-
dants les uns des autres. De là la nécessité d'un
contrat social qui soumet toutes ces libertés à une
loi d'ordre général pour réprimer et éviter les con-
flits. Naturellement, les hommes ne veulent faire au
pouvoir public, dans lequel s'incarne ce principe
d'ordre, que les sacrifices strictement nécessaires.
Or, comme Locke est optimiste, il réduit ces sacri-
fices et les droits de l'autorité à peu de chose : la ré-
pression des délits et des abus. Ce système, par son
optimisme et son recours au contrat social comme
fondement et mesure des droits de l'autorité, consti-
tue une théorie du libéralisme politique, qui a ren-
contré grande faveur en Angleterre.

Théorie de J.-J. ROUSSEAU. — L'auteur de l'Emile
s'est inspiré visiblementde Locke, tout en poussant
son système social et politique dans une voie diffé-
rente.Laissant de côté ce qui concerne le contrat so-
cial et la souveraineté du peuple (voir l'article
POUVOIR[ORIGINEDU]), nousnousborneronsà la théo-
rie de l'Etat.

D'après le philosophe de Genève, l'Etat c'est et la
volonté générale », source de tous les droits, et à
laquelle tous les citoyens doivent pleine obéissance.
Malgré certains aveux très rares, où il semble admet-
tre que le jugementdu peuple est sujet à se tromper
Tome I

et que « si on veut toujours son bien, on ne le voit
pas toujours », Rousseau regarde cette volonté géné-
rale comme infaillible ou impeccable. Il n'accorde
aux supérioritésnaturelles et socialesque des devoirs,
sans droits ni privilèges. Déjà, dans sa préface de
Narcisse (où l'on pressent l'auteur du Discours sur
l'inégalité), il disait que « dans un Etat bien consti-
tué tous les hommes sont si bien égaux que nul ne
peut être préféré aux autres, comme le plus savant,
ni même le plus habile, mais tout au plus comme le
meilleur : encore cette dernière distinction est-elle
souvent dangereuse, car elle fait des fourbes et des
hypocrites ». Il condamned'une façon absolue la con-
currence, dont il fait le plus sombre tableau, et ne
permet la propriété qu'en vertu d'une loi d'Etat; mais
pour en rendre les applications moins inégales, il
fait appel à l'impôt progressif.

Son despotisme politique le porte, lui qui affecte
la toléranceen philosophie, à mettre la religion entre
les mains de l'Etat. Il oblige tous les citoyens à
admettre une religion publique, dont il énumère les
principaux dogmes : l'existencede la Divinité puis-
sante, intelligente,prévoyante et pourvoyante,la vie
à venir, le bonheur des justes, le châtiment des mé-
chants, la sainteté du contrat social. Il menace de
l'exilquiconquerefusedeprêtersermentà ces dogmes.
n Que si quelqu'un, ajoute-t-il,ayant admis celte pro-
fession de foi, se conduit après comme n'y croyant
pas, qu'il soit puni de mort, il a commis le plus
grand des crimes, il a menti devant les Iris » C'est
cette idéologie féroce qui a pénétré l'école jacobine
de la Révolution française, dont Rousseau a été l'un
des principaux inspirateurs.

L'Etat kantien. — KANT sépare la loi morale —
subjective et indépendante— du droit. La morale ou
l'éthique embrasse à la fois les actes intérieurs et
les actes extérieurs, car le motif du devoir peut nous
déterminer à accomplir les uns et les autres. Au con-
traire, le droit ne s'applique qu'aux actions exté-
rieures, parce que seules elles peuvent être l'objet de
la contrainte.

La condition du droit est la liberté, le but du droit
est l'accord de deux libertés dans l'ordre. « Est
conforme au droit toute action qui permet à la
liberté de chacun de s'accorder suivant une loi géné-
rale avec la liberté de tous. » La notion du droit est
donc limitée aux relations extérieures des hommes ;
tout acte interne y échappe, et par conséquent une
action, tout immorale qu'elle soit, doit être tenue
pourjuste — c'est-à-dire conformeau droit, — pourvu
qu'elle n'empiète pas sur le domaine de la liberté
d'autrui. De cette notion du droit, résulte immédin-
ternent la notion de contrainte. Car si c'est un prin-
cipe de la raison que la libertéde chacun doits'accore
der avec la liberté de tous, toute action qui s'oppose
à une liberté est contraire au droit, c'est un acte
injuste. Aussi, la contrainte employée pour l'écarter
est conforme à la loi générale des libertés,donc e.etl;
contrainte est juste. « Le droit, dit Kant, et le pou-
voirdecontraindresignifientuneseuleetmêmechose-
cette contrainte est tout extérieure et en général

.n'est possible que dans l'Etat. » (OEuvres, édit. von
Hartenstein, t. V, p. 32.)

Ceci posé, voici comment le philosophe allemand
passe de la théorie du droit à celle de l'Etat. « Les
rapports juridiques privés, dit-il, peuvent exister
entre des personnes privées, mais d'une manière
provisoire et précaire. Une sécurité générale, telle
que chacun respecte d'une manière convenable la
liberté des autres, ne peut exister que si, au-dessus
des individus, existe une puissance plus élevée, qui
ait le pouvoir de juger des contestations et de faire
exécuter par la coercition les décisions rendues.

49
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Dans l'état de nature, il n'existe aucun droit et per-
sonne n'est garanti contre les atteintes portées à la
liberté. De là il suit que c'est une exigence absolue
de la nature, qui pousse les hommes à se soumettre
à une contrainte publique et légale, en d'autres
termes à former la société civile. » (Op. cit., t. V,
p. i44-) Comme il le dit en plusieurs endroits de ses
écrits, Kant s'est inspiré pour sa conception sociale
de Rousseau, auquel il empruntela théorie de la sou-
veraineté du peuple et le contrat primitif.

De ce principe que « le droit consiste dans la pos-
sibilité de l'accord d'une contrainte générale et réci-
proque avec la liberté de chacun », Kant est amené
logiquementà réduire le plus possible le rôle de l'in-
tervention de l'Etat au profit de la liberté. Le mini-
mum d'autorité et le maximum de liberté est sa
devise; ou plutôt, comme cette formule est assez
vague, puisqu'ellene détermine pas la proportion de
ces deux facteurs, il limite le rôle de l'autorité au
simple ordre extérieur et^aux conflits dans l'exercice
extérieur des libertés humaines.

Dans la théorie kantienne, ce principe lui-même a
une double raison d'être. La première est la dignité
suprême de la liberté humaine, qu'il fautabandonner
à elle-même, sauf le recours à la contraintepour évi-
ter un désordre préjudiciableà tous. La seconde est
l'exigence de la moralité, qui n'admet pas le mobile
de la contrainte pour déterminer un acte libre. La
moralité est régie uniquement par l'impératif caté-
gorique, loi tout intérieure que la contrainte tend
à affaiblir. La mission de l'autorité civile devient
ainsi plutôt négative que positive. Son exercice est
un pis-aller, qui doit se justifier par une raison de
nécessité. C'est la théorie de l'Etat-gendarme!

Autonomie absoluede la raison dansl'ordre moral,
séparation du droit et de la morale, indépendante
de l'individu, du pouvoir et de la société par rapport
à Dieu, telles sont les erreurs fondamentalessur les-
quelles est construite la théorie de l'Etal du philoso-
phe de Koenigsberg.

L'Etat hégélien. — HEGEL a appliqué aux sciences
politiques sa théorie du progrès indéfini, par laquelle
il s'efforce d'expliquer l'évolution de l'être selon la
loi d'un triple moment, ou d'une triple phase : la
thèse, l'antithèse et la synthèse. Par exemple : l'au-
torité, la liberté et la compénétrationdesdeux forces
contradictoiresdans un état supérieur. Hegel consi-
dère l'Etat comme une substance générale dont les
individus ne sont que des accidents ou des modes
passagers. L'Etat,c'est encore l'absolu,Dieu lui-même
parvenu à un certain degré de son évolution, de son
devenir.

D'après SCHBLLING, l'Etal est la « réalité de l'idée
morale », — «l'être intelligent en soietpar soi », —
la « fin absolue et immobile ». (Grundlinien der
Philosophie des Rechts, § 258.) L'individu se doit
donc tout entierà la société, puisqu'il n'est rien sans
elle. La société est pour les individus,non un moyen,
mais une fin. Malgréune foule d'aperçusmarqués au
coin d'une profonde originalité, le système de Hegel
ne nous offre qu'une idéologie a priori sans valeur
objective. Cette idéologie tourne à l'apothéose du
despotisme politique, du succès et des pires abus de
la force. Elle a puissammentcontribué à développer
en Allemagne la statolâtrie et le pangermanisme.

Plusieurs philosophes allemands, sans professer
les théories panthéistes de Hegel, sont d'accord avec
lui pour admettre que l'Etat est à lui-même sa pro-
pre fin absolue. Citons STAHL, AHRENS, BLUNTSCHLI,
KRAUSB.

Théories positivistes. — Par réaction contre les
abus des idées ou des principes absolus dans les
sciences sociales et politiques, des écoles se sont

formées au xixe siècle pour substituer aux notions
qu'elles estimaient trop absolueset à une méthode
qu'elles jugeaient trop déductive, des notions de re-
lativité et une méthode presque uniquement induc-
tive, méthode fondée sur l'observation des faits —malheureusementisolée des principesqui doiventles
éclairer et les expliquer.

Généralement ces nouvelles théories, que l'on
nommepositivisme,historicisrne,organicisme,s'accor-
dent pour exagérer la mission de l'Etat, la puissance
de la loi et du droit positif, et pour rejeter les prin-
cipes absolus du droit et de la morale.

Le positivismea pourpère Auguste COMTE, l'inven-
teur de la sociologie, c'est-à-dire la science des so-
ciétés fondée uniquement sur l'observation. Le vice
capital du système de Comte, c'est d'avoir outré la
méthode positive jusqu'à méconnaître les lois fonda-
mentales de l'ordre moral et les propriétésessentielles
de la nature humaine. Dans son dédain de la méta-
physique, il ne reconnaît aux faits qu'un caractère
relatif et'prétend n'en avoir la certitude que par le
moyen de l'observation et de l'inductionqui en est lé
prolongement. Tout en niantl'absolu, il'est détermi-
niste, et lorsqu'il veut interpréter les faits économi-
ques et sociaux, sans faire appel à la liberté, à la
conscience et aux lois absolues de l'ordre juridique
et moral, il se condamne à d'inévitables contradic-
tions. La doctrinepositiviste, comme la théorie op-
posée de Hegel, conduit à la méconnaissance des
droits de la personne humaine et de l'autorité
sociale, le fait accompli se justifie par lui-même; et
toute loi, pourvu qu'elle imprime une directionuni-
taire au mouvement des libertés individuelles, doit
être regardée comme une loi bonne.

L'historicisme, qui est né en Allemagne comme
l'école positivisteen France, semideêtre une réaction
autant contre l'idéologie de Kant et de Hegel, que
contre les excèsdu libéralismeclassique, trop absolu
dans ses affirmations sur la constance et l'universa-
lité des lois sociales et économiques. « Le droit,
écrivait SAVIGNY, n'est pas une règle absolue comme
la morale ; c'est une des forces du corps social, avec
lequel il change et se développe d'après des lois qui
sont au-dessus des caprices du jour. C'est par uneac-
tion lente et un développement organique que se
produit le droit. II se crée spontanément par la cou-
tume, par la jurisprudence, par les actes particu-
liers de l'autorité, sous l'empire d'une raison plus
haute que la raison humaine, et que celle-ci tenterait
vainement de plier à ses opinions du moment. »
(De la vocation de notre temps pour la législationet
la science du droit.)

Assurément, les conditions variables de la société
amènent des applicationsjuridiques nouvelles, mais
ces applications doivent s'appuyer sur des principes
absolus et immuables, comme la loi naturelle dont
ils émanent.

HILDEBRAND, KNTES, ROSCHBR,SCHMOLLER ont em-
ployé la méthode historique dans les sciences
sociales. L'ordre social et économique ne reposepas
sur des principes absolus, mais il n'est qu'une phase
d'une évolution historique continue. Il n'y a pas de
lois sociales absolues et universelles, il n'ya que des
moments variables et contingents dans les rapports
des hommes entre eux et avec le monde extérieur.
On le voit, ces systèmes bâtis sur le sable mouvant
de la « relativité » méconnaissentles lois fondamen-
tales et essentielles de la nature humaine.

L'organicisme. — Comte s'était plu à nommer, la
société « le plus vivant des êtres connus ». Les défen-
seurs de l'organicisme, développant cette pensée par
ia méthode de l'évolution, considèrent la société
comme un organismeformé suivant le mêmeprincipe
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qu'un organisme individuel. SCHAEFLE, LILIENFELD,
etc., affirment que la condition sine qua non pourque
la sociologie puisse être élevée aurangd'une science
positive, c'est que la société humaine soit considérée
comme un organisme vivant réel, composé de cellu-
les, à l'égal des organismes individuels de la nature.
Dans la Cité moderne, M. JeanlzoULBT, professeurau
Collège de France, exalte et décritl'hyperzoaire, être
social qui résulte de notre association comme hom-
mes. C'est l'hyperzoaire qui donne l'âme et la vie,
c'est lui qui nous fait une raison et une justice, et il
est à chacun de nous ce que chacun de nous, pauvre
petit métazoaire, est aux innombrables protozoaires
ou cellules primordialesdont notre être est composé
et dont notre cerveau pensant est la résultante.

M. TARDE,bien qu'admirateuret disciple de Comte,
fait bonnejusticede ces fantaisiescreuses. « Le repro-
che que je fais à la thèse de l'organismesocial, écrit-
il, dans ses Etudes de psychologie sociale, c'est d'être
le déguisement positivistede l'esprit de chimère. Sté-
rile en vérité — car elle ne nous découvre rien que
nous ne savions déjà; et ce qu'elle prétendvdécouvrir,
elle ne fait que nous ie traduire en langage obscur —
elle est remarquablement féconde en illusions, en
discours chimériques,apocalyptiquesparfois, etaussi
en aveuglements systématiques. »

L'Etat socialiste. — D'une manière générale, les
doctrines socialistes sont caractérisées par les attri-
butions excessives qu'elles confèrent au pouvoir de
l'Etat, attributions qui amoindrissent la légitime
liberté des individus. Le socialisme admet que l'Etat
a pour but de procurer directementet immédiatement
le bien-être particulier et individuel des citoyens. En
envahissant la sphère d'actiondes intérêts purement
individuels, l'Etat méconnaît les droits innés de
l'homme, tels que le droit de l'indépendance, de la
liberté individuelle, le droit de propriété. Aussi le
socialismeréalisé seraitle tombeaude la liberté, l'Etat
socialiste établirait le despotisme absolu en haut,
l'esclavage sans espoir en bas.

L'Etat syndicaliste. — Dans la nouvelle conception
sociale qui s'appelle le syndicalisme, les syndicats
sont présentés comme les cadres de la sociétéfuture,
comme les organes d'un « fédéralisme économique »
qui couvrira le monde d'un vaste réseau. Alors cha-
que association professionnelleaura l'absolue souve-
rainetéde la profession. Les grands services de l'Etat
actuel : les postes et télégraphes, l'instruction publi-
que, l'administration de la guerre, de la marine, des
travaux publics, etc., seront transformés en syndi-
cats autonomes et maîtres absolus de leur organisa-
tion intérieure. Ainsi l'Etat sera transformé par le
syndicalismeenune « Confédération générale du tra-
vail » agrandie. Conception par trop simpliste !

On oublie la rivalité des intérêts, la question de
frontières entre certaines professions, on oublie la
légitime intervention, entreemployeurs et employés,
d'un tiers intéressé qui est le reste de la nation,
la masse des consommateurs. Politiquement, l'inté-
rêt généralpeut être en contradiction avec les inté-
rêts spéciaux des groupes, et il peut souffrir de leurs
querelles ou de leurs prétentionsexagérées.

Voilà pourquoi l'Etat, la grande association terri-
toriale, au sein de laquelle évoluent toutes les
antres, garde sur elles l'hégémonie et demeure le
grand juge des conflits particuliers.

L'Etat libéral, né des principes de la Révolution
française, a pour caractéristique : la souveraineté
populaire, s'exerçant par le suffrage électoral, dans
laliberté de droit commun, dans l'égalité de chaque
citoyen devant la loi, sans distinction ou privilège
de classe, de naissance, de profession ou de «"ri'.e.

L'égalité des cultes, notamment, est d'autant plus
hautement proclamée et réclamée par les pouvoirs
et par l'opinion publique,qu'ils veillenttous jalouse-
ment au maintien du caractère « laïque » de l'Etat,
à son indépendance absolue vis-à-vis de touteEglise,
autorité ou profession de foi religieuses.

D'après la conception libérale, l'Etat, c'est la force
collective qui protège le libre développement des fa-
cultés de chacun et qui veille à ce que personne
n'usurpe le droit de personne. Dans la cité antique,
ou le regardait comme pouvant et devant tout pour
le bonheur de l'homme, il avait charged'âmes ; dans
la société moderne, la formule est renversée : l'indi-
vidu pris en lui-même n'a rien à attendre que de ses
propres efforts, l'Etat se contente d'assurer l'prdre
extérieur. La loi, cette arme puissante mise aux
mains de l'Etat, est uniquement l'organisation du
droit individuel préexistant de légitime défense ; elle
a pour objet de réaliser l'accord et l'équilibre des
libertés, elle est la juste limite imposée à l'exercice
extérieur de la liberté humaineà raisonde la coexis-
tence des hommes.

Tel est le droit nouveau, l'Etat libéral, l'Etat mo-
derne dont l'origineetles désastreuses conséquences
ont été'décrites par LÉON XUI en ces termes : « Le
pernicieuxet lamentable désir de nouveautés qui se
manifesta au xvi* siècle dans les questions religieu-
ses, pénétra bientôt par une pente naturelle dans le
domaine de la philosophie, et de laphilosophie dans
l'ordre social et politique. C'est à cette cause qu'il
fautfaire remonter ces principes modernes deliberté
effrénée, rêvés et promulgués parmi les grandes per-
turbations du siècle dernier, comme les principes et
les fondements d'un droit nouveau, inconnu jusqu'a-
lors, et sur plus d'un point en désaccord non seule-
ment avec le droit chrétien, mais encore avec le
droit naturel.

« Voici le premier de tous ces principes : tous les
hommes, dès lors qu'ils sont de même race et de
même nature, sont égaux entre eux dans la pratique
de la vie, chacun relève si bien de lui seul qu'il n'est
en aucune façon soumis à l'autorité d'autrui; il peut
en toute liberté penser sur toutes choses ce qu'il
veut, faire ce qui lui plaît ; personne n'a le droit dé
commander aux autres. Dans une société fondée sur
ces principes, l'autorité publiquen'est que la volonté
du peuple, lequel, ne dépendant que de lui-même,
est ainsi le seul à se commander. Il choisit ses man-
dataires, mais de telle sorte qu'il leur délègue moins
le droit que la fonction du pouvoir, pour l'exercer
en son nom. La souveraineté de Dieuest passée sous
silence, exactement comme si Dieu n'existait pas, ou
ne s'occupait en rien de la société du genre humain,
ou bien comme si les hommes, soit en particulier,
soit en société, ne devaient rien à Dieu, ou si l'on
pouvait imaginer une puissance quelconque dont la
cause, la force et l'autorité ne résidassent pas tout
entières en Dieu même.

« De cette sorte, on le voit, l'Etat n'est autre chose
que la multitude maîtresse et se gouvernant elle-
même, et dès lorsque le peuple est censé la source de
tout droit etde toutpouvoir,il s'ensuit que l'Etatnese
croit.lié à aucuneobligation envers Dieu, ne professe
aucune religion, n'est pas tenu de rechercherquelle
est la seule vraie entre toutes, ni d'en préférer une
aux autres, ni d'en favoriser une principalement,
mais qu'il doit leur attribuer à toutes l'égalité en
droit, à celte fin seulement de les empêcher de trou-
bler l'ordre public. » (Encycl. Immortale Dei, § Sed
perniciosa.)

La réfutation complète de ces erreurs, qui consti-
tuent le libéralisme, sera donnée à l'article LIBÉRA-
LISME.
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Ch. ANTOINE.

ÉTAT (CULTE D'). — On se propose de jeter
ici un coup d'oeil sur l'évolution d'une tendance qui
se trouvepartout dans l'histoiredu genre humain :1a
tendance qu'a lepouvoir civil àvouloir l'emporter sur
les choses de Dieu.à dominer tout ce qu'il y a déplus
sacré dans lavie de l'homme, en un mot, à vouloir se
substituer soit à Dieu lui-même soit à ses ministres
légitimes. Les formes sur lesquelles cette tendance
se produit sont multiples. Nous nous bornerons à
en indiquerquelques-unesdes plus frappantes, ren-
voyant le lecteur pourun traitementplus technique à
d'autresarticles, tels que GALLICANISME,INVESTITURES,
LAÏCISME, RÉVOLUTION.NOUS ne chercherons pas non
plus à délimiter exactement les sphères civile et ec-
clésiastique, puisque nous ne nous occupons que des
envahissements civils, qui ne sont que trop mani-
festes.

I. Adoration des princes. — Pourbien nous orien-
ter, il sera très utile de commencerpar le culte de
l'Etat le plus formel qu'ait jamaisvu l'Occident civi-
lisé : le culte des monarques hellénistiques. Alexan-
dre le Grand, en se faisant l'héritier des Pharaons,
ne pouvait pas s'empêcher de devenir dieu, et de
recevoir l'adoration des Egyptiens (voir MASPERO,
Comment Alexandre devint dieu en Egypte, p. 6). Il
est même probable qu'il croyait, d'ailleurs à tort,
quelesAchéménidesvaincus avaient reçu,eux aussi,
de la part de tous leurs sujets une véritable adora-
tion. De plus, il pouvait penser que les Grecs n'y
montreraient pas grande répugnance. Philippe, son
père, et Lysandre avaient été l'objet d'un culte ex-
pressément divin, bien qu'il ne fût ni très exacte-
ment défini, ni très répandu. D'ailleurs le culte des
héros, bien ' qu'il fût essentiellement un culte des
morts, était déjà cependant, pour les esprits, une
préparation directe au culte divin adressé à des mo-
narques vivants.

C'est donc bien Alexandre qui introduisit ce culte
dans le mondehellénistique, en demandantaux cités

grecques et à sa cour de reconnaîtresadivinité. Mais
il est mort trop tôt pour qu'on ose dire quelle eût
pu être la forme définitive de son culte. A sa mort,
confusion complète. Sans doute, si ses descendants
avaient pu entrer en possession de leur héritage, au
lieu de payer de leur vie la royautéde leur naissance,
son culte eût été très nettement accusé. Même ses
généraux d'autrefois,qui finirentpar se déclarer rois,
ne parvinrent jamais à se défaire du culte d'Alexan-
dre. On comprend que ce soient les Ptolémées en
Egypte qui, sous l'influence de la tradition pharao-
nique,aient développé le plus rapidement leur culte
personnel : compromis bizarre entre les idées grec-
ques et égyptiennes. En 277 av. J.-C, Ptolémée II
Philadelphe, suivant l'usage des Pharaons, épousa
sa propre soeur Arsinoé ; et tous les Ptolémées firent
de même. Mais la mort d'Arsinoé donna lieu à des
difficultés. Pour les Egyptiens, le monarque et sa
soeur, vivants et morts, étaient toujours dieux;mais
les Grecs ne connaissaient guère jusqu'alors que la
déification des morts. Pour tout harmoniser, Ptolé-
mée II se fit dieu comme sa soeur. A partir de ce mo-
ment, tous les Ptolémées régnants, frères et soeurs,
sont dieux. C'est probablement l'assemblée des prê-
tres égyptiens qui décernait la déification, cérémo-
nie inconnue aux Pharaons. Dans le culte des rois,
comme partout ailleurs, ce sont les usageset les idées
égyptiennes qui l'emportentde plus en plus sur l'élé-
ment grec.

En Syrie, les Séleucides, tout en se faisant dieux
comme les Ptolémées, s'écartaient sensiblement des
usages égyptiens. En Macédoine, les rois n'ont ja-
mais introduit le culteofficielde leur propre personne.
C'est donc Rome qui a établi dans l'Europe civilisée
le culte officiel des monarques. Les Allalides à Per-
game étaient, eux aussi, très modérés sur ce point.

Il nous reste à faire quelques observations géné-
rales sur le culte hellénistique. Son lieu d'origine est
l'Egypte; mais on ne put l'imposer que là où une
grande partie de la population était orientale. Aux
Orientaux, en effet, cette servilité, cette soumission
absolue de corps et d'àme envers leur maître et des-
pote était habituelle; de la part des Grecs, au con-
traire, tant souverains que sujets, il s'y mêlait
beaucoup de scepticisme en matière religieuse. On
prostituait facilement des formes auxquelles on ne
croyait plus. Au point de vue politique, du reste, la
divinité royale ne manquait pas d'utilité. Tous ces
monarques prétendaient rendre libres les cités
grecques; mais être « libre », ce n'était que changer
de maître. Pourtant la déification fournissaitaux rois
un moyen de laisser les constitutions des villes
intactes, puisqu'elles n'avaient qu'à déifier et adorer
leur nouveau maître. On ne pouvait, du moins quant
au dehors, donner de plus grandes marques de
fidélité.

Devant Auguste, le même problème se posa que
devant Alexandre. Tout l'Orient s'était accoutuméà
voir dans le souverain un dieu : et cette divinisation
s'étendit aux gouverneurs romains. Une loi romaine
permettait expressément aux proconsuls romains
d'avoir des temples. Pompée en avait beaucoup en
Orient; Cicéron se vante d'en avoir refusé. Donc,
encore une fois, c'est en dégradant l'Occident que
l'on est arrivé à l'uniformité. Le'eulte de l'empereur
pénétra entièrement l'armée, les municipes, et les
provinces. Ce n'est que dans la capitale que l'on tint
à ménager l'opinion, en attendant jusqu'après la
mort des empereurs pour procéder par l'entremise,
du sénat à leur consécrationofficielle. Ailleurs, c'était
bien l'empereur vivant que l'on adorait, quoique
souvent d'une manière indirecte.

Ici, comme partout, Auguste s'est montré grand
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organisateur : néanmoins il se serait montré plus
grand encore s'il avait su laisser ce culte de côté :
c'est ce culte, en effet, qui provoquacontre l'empire le
mépris des Germains, la haine des Juifs, et surtout
« l'incivisme » des chrétiens. Que ceux-ci aient été
condamnésen vertu d'une loi de Néron ou de Domi-
lien, ou en vertu de la juridiction sommaire
(coercitio) des magistrats; que leur délit ait été for-
mellement leur foi, ou un crime de lèse-majesté,peu
importe : c'était pour leur religion qu'ils souffraient,
et la renier, c'était recouvrer leur liberté. On a pré-
tendu que les martyrs se sont trompés, qu'ils n'ont
pas compris le but de la loi, ni l'intention d'un gou-
vernement d'ailleurs tolérant. Ce ne sont pas eux
qui se sont trompés, mais bien certains partisans
du césarisme moderne. Ce qu'on leur demandait,
c'était surtout l'adoration de la personne de l'empe-
reur, donc l'idolâtriela plus insupportable.

Ici encore, comme dans le culte hellénistique, c'est
un despote qui veut tout dominer,qui se méfie des
aspirations, même les plus hautes, de ses sujets, si
en définitive elles ne se terminent pas à lui-même.
« Oui », répondit Caligula à la députation des Juifs
dont le philosophe Philon faisait partie, « vous offrez
des sacrifices pour moi, mais non pas à moi ». C'était
encore en vain que les chrétiens protestaient qu'ils
priaient pour l'empereur et lui étaieùt parfaitement
fidèles.

H. Byzantinisme. — On aurait cru peut-être qu'à
l'avènement d'un empereur qui se disait chrétien,
tout ce qui se rapportait au culte des empereurs
païens disparaîtrait immédiatement. Il n'en fut rien.
AprèslavictoireduPontMilvius(312ap. J.-C.),lesénat,
en grande partie païen, dédia à Constantin le temple
désigné par Maxence pour son fils Romulus. Cepen-
dant la divinité ne lui est pas directementattribuée
dans l'inscription do la dédicace, et peut-être les rites
païens y étaient-ils défendus. En tout cas, il est cer-
tain que, en permettant à la ville d'Hispellum, sur la
frontière de l'Etrurie, de lui bâtir un temple à lui-
même et à sa famille, Constantin défendit formelle-
ment de tels rites. Néanmoins on fait mention de son
numen, termequi implique assez directement la divi-
nité. Ses actes, ses vertus, sa famille étaient divins,
et lui-même éternel. On baisait encore la pourpre
impériale, et après leur mort plusieurs empereurs
deviennent divi, ce qui était autrefois le résultat de
la consécration par le sénat. Des chrétiens même
brûlaientdes ciergesautour de l'image de l'empereur ;
et certes, ce n'étaitpas diminuer le mal que de repré-
senter le Christ avec les insignes impériaux.Cepen-
dant, malgré cette sorte d'assimilation, ce furent les
images de Notre-Seigneur et des saints que cherchè-
rent les iconoclastes : ils avaient bien garde de briser
celles de l'empereur. (Cf. Dictionnaire d'Archéologie
chrétienne, art. Adoration, par Dom LBCLBRCQ.)

Pour comprendretous ces usages, il faut se souve-
nir qu'une grande partie de l'empire resta longtemps
païenne, et que beaucoup de choses qui en réalité se
rattachaient au culte des empereurs, étaient alors
simplementconsidéréescomme pure -, questions d'éti-
quette ou parties nécessaires de la carrière officielle.
L'Eglise ne pouvait les supprimer que peu à peu. Ce
qui était plus grave, c'est que les empereurs ne se
résignaient pas facilement à abandonner cette domi-
nation sur les choses religieuses, qui autrefois leur
avait appartenu comme chefs de la religion de l'Etat
et véritables dieux. Constantin, il est vrai, distin-
guait bien ce qui était du ressortdes évêques et du
-;ien (EUSÈBÉ, Vie de Constantin, iv, 24), et l'évêque
tlosius écrivait dans le même sens à son fils Cons-
L.mce (ATHANASE, Hist. des Ariens, 44). « Quand donc
un décret de l'Eglise a-t-il reçu son autorité de l'em-

pereur? » demande saint ATHANASE (ibid., 52).
IL

L'empereur », dit saint AMBROISB (Ep., xxi, contre
Auxence), « est au dedans de l'Eglise, il n'est pas au-
dessus d'elle ».

Mais en 33o ap. J.-C, Constantinfit de Byzancesa
nouvelle capitale, la « nouvelle Rome ». Dans
l'Orient, les relations des diocèses entre eux dans
l'administration ecclésiastiquesuivaient d'assez près
les relations des villes entre elles dans l'administra-
tion civile. D'un diocèse de très peu d'importance,
Byzancedevint le siège du second patriarche, malgré
les protestations persistantes de Rome. Les empe-
reurs s'efforçaientd'augmenterle pouvoirde l'évêque
de leur capitale, mais ce n'était que pour mieux domi-
ner l'Eglise. Cet étal de choses aboutit, comme on
sait, au schisme. Le dernierConstantin, tombé héroï-
quement devant les murs de Constantinople, était
pourtant un empereur réconcilié à l'Eglise et vérita-
ble catholique. C'est le vainqueur païen Mahomet II
quiadécidélaséparationfinale.Soussonnouveaumaî-
tre, le patriarche a même augmenté son autorité,
puisqu'il est devenu le chef des « orthodoxes » dans
l'administration civile. Mais son avilissement s'est
augmenté encore davantage, puisqu'il reçoit les insi-
gnes de la juridiction spirituelle de ce souverain non
baptisé, qui en retour exige une grosse somme d'ar-
gent, et qui, pour la recevoir plus souvent, change
fréquemment les patriarches. Il y a pis encore. Le
principe sur lequel les prétentions du patriarche
étaient fondées, à savoir, que l'administration ecclé-
siastique devait s'organiser suivant l'organisation
civile, a été tourné contre lui. Voilà que les églises
orthodoxes nationalesse détachentde sa juridiction;
l'administrationcivile absorbe tout pouvoirspirituel,
et un saint synode se forme d'après le modèle de
celui de la Russie, synode, église nationale que le
patriarche finit, bien qu'avecamertume, par reconnaî-
tre comme une nouvelle soeur dans le Seigneur.(En ce
qui touche l'histoire ecclésiastique de Byzance, nous
avons suivi d'assez près l'excellent livre, The Ortho-
dox Eastern Church, by A. FORTBSÇUE,Ph. D., D. D.)

Constantinople offre donc un type très frappant et
du régalisme et de l'érastianisme.Par le premiernous
entendons un envahissement des droits de l'Eglise
par le pouvoir civil, qui ne va pas jusqu'au schisme;
par le second, la soumission complète de l'Eglise à
l'Etat.

,lll.RégalismeetErastianismemodernes.—Athéisme
d'Etat. — En Occident, l'histoire des mêmes ten-
dances présente des ramifications plus nombreuses,
dans le détail desquelles nous ne saurions entrer ici.
La lutte du Sacerdoce et de l'Empire, au moyen âge,
fut un long et tragiqueépisodedans l'assaut séculaire
donné par les pouvoirs politiques à la liberté des
âmes.

Nous nous bornerons à signaler ici une forme bi-
zarre du régalisme, à laquelle le suffrage de quelques
anglicans a donné de nos jours un refrain d'actua-
lité. Elle se réclame du nom du grand canoniste
anglais LYNDWOOD (-j- i446). D'après les interprètes
de cette doctrine, le roi est une persona mixta,
partim ecclesiastica, partim laica. On fait remar-
quer la ressemblance que présentent les orne-
ments royaux du couronnement avec les ornements
ecclésiastiques.Le R. P. THURSTON, S. J., a fait justice
de ces prétentions (The Coronation Cérémonial). Il
suffira de remarquer que ni l'Eglise en générai ni
Lyndwood ne considéraient les rois comme ayant un
caractère le moins du monde ecclésiastique.Du reste,
cette cérémonie du couronnement a perdu en Angle-
terre toute signification, puisque l'Eglise anglicane
ne peut rien exiger du roi, représentant l'Etat, dont
elle n'est plus qu'un simple déparlement.
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En Angleterre,comme en Allemagne, nous sommes
en face de l'érastianisme le plus pur, malgré les
efforts que font quelques-uns pour le voiler à tout
prix. La loi d'Elisabeth est formelle : essayons d'en
traduire la partie la plus importante. Elle porte « que
toutes juridictions, privilèges, supériorités, préémi-
nences spirituelles et ecclésiastiques, qui ont été
exercées ou ont été en usage jusqu'ici, ou peuvent
l'êtrelégalement,dans les visites concernantle corps
et les personnes de l'Eglise, et dans la réforme, la
mise à l'ordre, et la correction des susdits, comme
de toute espèce d'erreurs, hérésies, schismes, abus,
offenses, mépris pour l'autorité, et crimes énormes,
seront pour toujours, par l'autoritéde ce présent par-
lement, unies et annexéesà la couronne impériale de
ce royaume » (c'est ce que l'on appelle l'acte de su-
prématie ; année i55g, clause 17).

De temps en temps il arrive que l'exercice un peu
brutal de ce pouvoir chagrine ceux qui se piquent
d'avoir les idées catholiques sur la constitution de
l'Eglise. Récemment, par exemple, le parlement
anglais a permis aux maris d'épouser la soeur de
leur femme, après la mort de cette dernière. Les
juges ont donc conclu que les ministres anglicans
n'ont plus le droit de repousser de la communion
comme menant ouvertement et notoirement une vie
mauvaise les hommes qui se trouvent dans ce cas.
Voici ce qu'en a dit The Church Times (21 mai igoy) :

<i
Si ces juges ont interprété correctement la loi de

l'Angleterre, il ne reste qu'une chose à dire : on doit
résisterà cette loi avec fermeté et constance. On doit
y résister d'une manière non moins intransigeante
qu'on ne résistait à la loi romaine prescrivant le
culte de l'empereur. On doit y résister coûte que
coûte, avec l'acceptationsereine des conséquences. »

D'un autre côté, M. CLIFFORD, qu'on peut dire le
chef des nonconformistes,pose comme principe fon-
damental, dans sa brochure, Why are we afraid of
Rome? (« Pourquoiavons-nous peur de Rome?»), que
l'Etat doit dominerla vie des citoyens. Etrange con-
traste1 D'un côté, une portion de l'Eglise anglicane
est choquée de se voir forcéed'obéir à l'Etat: de l'au-
tre, une secte, dont on aurait dit que la raison
d'être était de ne pas se conformer aux directionsde
l'Etaten matièrereligieuse,désire voir cetEtat domi-
ner surtout. On aime mieux avoir au Parlement des
ministres dévoués à sa cause que de jouir des lois
d'établissement!

11 est superflu d'insister sur la gravité des problè-
mes pratiques où de telles prétentions, érigées en
loi, engagent nécessairementles consciences.

D'autre part, ces problèmes ne se posent pas seu-
lementdans les Etats pourvus d'une Eglise domesti-
que ; et tel Etat, dégagé de tout lien religieux officiel,
devient le théâtre de conflits non moins graves, s'il.
arrive que l'esprit laïques'insurgecontre les croyan-
ces religieuses et prétend faire peser sur les âmes le
joug de ses négations et de son intolérance. Tel est
précisément le spectacle offert par la France d'au-
jourd'hui, où l'athéisme officiel a entrepris de faire
servir la forcepublique,dont il dispose,à l'extinction
du culte chrétien. Malgré la diversité des applica-
tions, il est impossiblede méconnaître dans ces en-
treprises radicales l'aboutissement logique de l'es-
prit signalé plus haut.

Le chrétien mis en demeurede seprononcer entre
Dieu et les hommes trouvera toujours dans l'Evan-
gile et dans les directions de l'Eglise, avec la raison
d'être de sa soumission au pouvoir légitime, la
raison d'être et la mesure des résistancesnécessaires.

BIBLIOGRAPHIE(pour la première partie). — Sur le
culte ancien en général : E. Kornemann, Zur Ge-

schichte der anliken Herrscherkulte, 1901. — Ori-
gines égyptiennes: A. Moret, Du caractère reli-
gieux de la royauté pharaonique, Paris, 1902.,—
Alexandre: G. Maspero, Comment Alexandredevint
dieu en Egypte ; Annuaire de l'Ecole pratique des
Hautes Etudes, Paris, 1897; abbéBeurlier, De divi-
nis honoribus Alexandri, Paris, 1890; D. G. Ho-
garth, The déification of Alexander the Gréai,
dans The English Historical Revieiv, april 1887. —
Sur les Ptolémées : Bouché-Leclercq, Histoire des
Lagides ,-Maliaffy,Empire of the Ptolemies ; Strack,
Die Dynastie der Ptotemaeer.

— Séleucides:E. Bâ-
belon: Les rois de Syrie; G. B. Bevan, TheHouse of
Seleucus. — Rome : Abbé Beurlier, Le culte rendu
aux empereurs romains, Paris, 1890; J. Toutain,
Cultespaïens dans l'empireromain,tomel;M.Kras-
cheninnikoff, Ueber die Einf&hrung des provin-
zialenKaisercultus im rômischen Westen : Philolo-
gus, Band LUI, 1894. Voir aussi l'article PBRSÉCD-

TIONS. C LATTEY, S. J.

EUCHARISTIE. — Une étude apologétique de
l'Eucharistie ne peut plus se présenter de nos jours
comme au xvi« siècle; nos adversaires ont déplace
le terrain de la controverse, et nous avons à défen.
dre aujourd'hui des positions que nul ne songeaità
attaquer il y a trois siècles.

Tous les réformateurs admettaient le fait de l'ins-
titution de l'Eucharistie par le Christ, quitte à nier
la transsubstantiation ou le caractère sacrificiel de
l'Eucharistie. Aujourd'hui l'origine même du sacre-
ment est mise en cause; c'est doncelle d'abord qu'il
faut discuter ; les autres points seront établis ulté-
rieurement. Principales divisions de l'article :

I. INSTITUTION DB L'EUCHARISTIE.

A. Description des documents.
B. La controverse.
c. Le fait de l'institution.

II. L'EUCHARISTIE D'APRÈS LE NOUVEAU TESTAMENT,

A. La présence réelle.
B. La transsubstantiation.
c. Le sacrifice.

in. L'EUCHARISTIE D'APRÈSLA TRADITION.

A. La présence réelle.
B. Latranssubstantiation.
c. Le sacrifice.

IV. LB MYSTÈRE DE D'EUCHARISTIE.

A. La présence réelle et la transsubstantiation.
B. Le sacrifice.
c. Le rôle de l'Eucharistie dans l'économie du sa->

lut.

I. — Institution de l'Eucharistie
A. — Description des documents

Avant de commencer la discussion, il est bon de
rappeler brièvement les documents principaux sur
lesquels elle porte. Les textes eucharistiquesduNou>
veau Testamentpeuvent se répartir en deux séries!
les uns se réfèrent à la vie du Christ, les autres à
l'histoirede l'Eglise primitive.Ces textes se trouvent
commodément réunis dans W. B. FRANKLAND, The
early Eucharist (London, 1902), p. 3-u. A la pre-
mière catégorie appartiennent ie discours eucharis-
tique rapporté au chapitre vi de 5. Jean, et les récits
de l'institution(Matth., xxvi; Marc, xiv; Luc., xaij
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I Cor., xi). La seconde série comprend certainement
Act., xx, I Cor., x et Hebr., xiu, et trèsprobablement
Act., n.

Si l'on considèreces textes, ainsi qu'un théologien
a le droit de le faire, comme inspiréset infaillibles,
la discussion est tranchée : le récit de l'institution
est trop formel pour qu'on puisse en éluder la force ;
mais les adversaires qui attaquent ce dogme n'ad-
mettent pas l'inspiration de l'Ecriture; pour discuter
avec eux, l'apologiste doit donc considérer simple-
ment ces textes seripturaires comme des documents
historiques. Les premières conclusions qu'il en ' ti-
rera, c'est que, quand fut écrite la I" épître aux Co-
rinthiens, vers l'an 57, on célébrait dans l'Eglise
l'Eucharistie comme un mémorial de la mort du
Christet que,en le faisant,on obéissaitàun précepte
du Seigneur, que saint Paulavait transmisà ses fidè-
les comme ill'avait reçu lui-même; cette institution
«tait racontée dans des termes déjà consacrés qu'on
retrouve,substantiellement identiques, chez l'apôtre
et chez les trois synoptiques (les différences de dé-
tail seront notées plus bas).

Ces constatations sommaires sont loin d'épuiser
tout le contenu historique des documents, elles se-
ront précisées et complétées ci-dessous. Elles suffi-
sent en ce moment à fixer le terrain de la discussion.

B. — La controverse

L'institution de l'Eucharistie par Notre-Seigneur
n'a guère été niée avant le xix* siècle; même au
début du siècle,plusieurs des critiques les plus radi-
caux la maintiennent encore : niée par A. GFROERER
(Geschichte des Urchristenthums,lU (Stuttgart, [838),
p. 204-206),qui fait valoirsurtoutlesilence deS. Jean,
elle est défendue par D. STRAUSS (Leben Jesu, 112
(Tûbingen, 1837), § 123, surtoutp. 44a). qui s'appuie
principalement sur le témoignage de S. Paul. Cf. la
seconde Vie de Jésus (Leipzig, 1874), §85, p. 54o;
GHIMM, Instiiutio theol. dogm. evangel. (Iena, i85g),
p. 443,n. 4.

Depuisquinze ou vingt ans, au contraire, cette né-
gation est devenue presque universelle chez les cri-
tiques libéraux. On peut mentionner, -entre antres,
A. JCELICHBR, Zur Geschichte der Abendmahlsfeier
in der âllesten Kirche dans Theolog. Abhandlungen
C. von Weizsâcker gewidmet (Freiburg i. B., i8g2),
p. 2i5-25o, surtout p. 238; SPITTA, Dieurchristl. Tra-
ditionen. ûber Ursprung und Sinn des Abendmahls
dans Zur Geschichte und Literatur des Urchristen-
lums, I (Gôttingen, 1893), p. 2o5-337, surtout 228;
P. GARDNER, The originofthe Lord'ssupper(London,
i8g3), p. I4J cf. du même Exploratio evangelica^
(London 1907), p. 453; J. HOFFMANN, Das Abend-
mahl im Urchristentum (Berlin, 1

go3), p. 28 sqq. ;
A. ANDERSEN, Das Abendmahl in den zwei ersten
Jahrhundertennach Christus2 (Giessen, 11)06).p. 52;
J. RÉVILLE,Les origines de l'Eucharistie(P.iri>, 190S),
p. i48sqq.; A. LOISY, Les Evangiles synoptiques, II,
p. 534-54i; M- GOGUBL, L'Eucharistie, des origines à
Justin martyr (Paris, 1910), p. 82, 101 sq. Dans la
3* édition (i8g4) de son Histoire des dogmes, I, p. 64,
n. 1, HARNACK se montrait très séduit par la théorie
de Spitta, mais hésitait à s'y ranger, contre le té-
moignage si formel de saint Paul ; dans sa 4* édition
(1909), I, p. 76, n. o, il est plus ébranlé et conclut :
à non liquet ».

Les méthodes d'attaque des adversaires sont très
variées, de même que leurs essaisde reconstruction;
on en trouverait un exposé sommaire dans les ou-
vrages catholiques de W. BERNING, Die Einsetzung
der heiligen Eucharistie (Munster, 1901), p. 1-21; de
P-. BATIFFOL, Etudes d'histoire et de théologie posi-

tive, 2* série3 (Paris, 1906), p. 53-77; de G. RAUSCHEN,
L'Eucharistie et la Pénitence (Paris, 1910), p. 5o-6o;
ou dans les ouvrages protestants ou rationalistes do
K. G. GOETZ, Die Abendmahlsfrage (Leipzig, 190'p),
p. IOI-3O5, de A. LOISY, J. /., II, p. 535-538, et de
M. GOGUBL, 1.1., p. I-I5. Il est impossibled'en suh re
ici toutle détail; il suffira d'exposer les principaux
arguments et les principaux systèmes.

Si l'on considère d'ensemble le courant d'opinion
qui, depuis quinze ou vingt ans, entraîne un si grand
nombre de critiques, on constate qu'il n'est pas dé-
terminé principalement par des considérations his-
toriques et critiques qui soieDtspéciales à la question
de l'Eucharistie, mais bien par des conceptions gé-
nérales sur le rôle de Jésus-Christ comme fondateur
de l'Eglise et de ses institutions. Les documents sont
aujourd'hui ce qu'ils étaient il y a trenteans, et même
leur valeur historique est plus généralement
reconnue qu'elle ne l'était alors ; si maintenant
on attache, sur ce point, une moindre créance à leur
témoignage, c'est surtout parce qu'on ne reconnaît
plus au Christ le rôle de fondateur qu'ils lui don-
nent. C'est ainsi, par exemple, que M. GOGUEL fait
valoir cette considération;sans lui prêter, d'ailleurs,
unevaleur décisive (l. 1.,-p. 102) : « U faut...considérer
« comme fort improbable que Jésus.ait songé à une
« reproduction de l'acte qu'il accomplissait. Jamais
a il ne paraît s'être préoccupé de ce que serait la vie
« de ses disciples après sa mort. La pensée d'une
« cène que les disciples devraient répéter constitue-
« raità ce point de vue uneexception. » Cf. JUELICHBR,
/. L, p. 244-245. Cette objection générale a été lon-
guement réfutée ci-dessus, dans l'article EGLISE (col.
1221-1248); on n'y reviendrapas ici. On remarquera
seulement que l'impossibilité,que nous constaterons
plus bas, d'expliquerl'Eucharistieen dehors de l'ins-
titutionpar le Christ, confirme ce qui a été prouvé
antérieurement du rôle du Christ comme fondateur
de l'Eglise.

En dehors de cet argument, les exégètes critiques
fontvaloir deux séries de considérations pour écar-
ter la réalité historique de l'institution de l'Eucha-
ristie par Jésus-Christ: a) ils cherchent à montrer
que les textes ne la supposent pas ou lui sont con-
traires; b) ils s'efforcent d'expliquer sans elle la cé-
lébration de l'Eucharistie dans l'Eglise primitive.

a) A propos des textes, on fait valoir surtout les
considérationssuivantes :

K) Les quatre récits de la cène se répartissent en
deux groupes : Marc-Matthieu; Paul-Luc.

Le second seul mentionne explicitement l'ordre
donné par Jésus de réitérer ce rite; on en conclut
que cet ordre n'est pas authentique :

« Il n'est pas douteuxque cet ordre ait été introduit sous
l'influence delà convictionque c'était pour obéirauGhiUt
qu'on célébrait *a cène. S'il est facile, en effet, de com-prendre comrnent. cet ordre a pu être introduit dans tin
texte qui m- le contenait pas primitivement, on ne pour-rait pas s'expliquer, s'il avait fait partie de la tradition
originale, comment il aurait pu disparaître dans les tex-
tes de Matthieu et de Marc. » (GOGUEL, l. I., p. 82.)

On ajoute que des deux textes où sont rapportées
les paroles de l'institution,l'un,celui de S. LUC(XXII,
igb) est d'une authenticité très suspecte (v. infra.
col. 1553); l'autre, celui de S. Paul, rapportenon une
tradition historique, mais une révélationpersonnelle
de l'apôtre (I Cor., xi, u3).

/3) Des récits de la cène ainsi corrigés, la plupart
des critiques élaguent encore certains traits qui leur
semblentdes insertions tardives.O. PFLEIDERER(Das
Urchristentum, I, p. 682) regarde comme primitif le
récit de S. Luc, en en retranchant les versets i9b-ao;

%
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M. GOGUEL (p. 87) arrive substantiellement au même
résultat : « Les éléments constitutifs du dernier
« repas de Jésus sont la distribution du pain, accom-
« pagnée de la parole « Ceci est mon corps », et la
K distribution de la coupe eschatologique. »

D'autres suppriment non seulement la consécra-
tion du vin, mais aussi celle du pain, et lui substi-
tuent une sentence eschatologique; c'est la conclu-
sion de A. LOISY, qui restitue ainsi cette sentence :
« Je vous dis en vérité que je ne mangerai plus de
« pain, jusqu'à ce que je le mange nouveau dans le
« royaume de Dieu » (p. 53g); cette restitution avait
déjàétéproposéepar A. ANDERSEN (/. h, p. 35) ; le même
critique a essayé de prouver dans un article (Zeit-
schrift fur die Neuteslamenlliche Wissenschaft, VI
(1906), p. 87 sqq. et surtout 90) que les récits que
nous lisons actuellement dans les synoptiques ne
sont pas antérieurs à l'an i65.

y) On remarque enfin que « le quatrième évangile
ne veut rien savoir de cette institution » (LOISY,
p. 54i).

b) Le fait de l'institution étant ainsi écarté, on
cherche à expliquer en dehors de lui la célébration
de l'Eucharistie dans l'Eglise primitive.

Il est un pointqu'onne peut refuser de reconnaître :

pour saint Paul déjà (I Cor., xi, 24), l'Eucharistie
est un mémorial de la Passion du Seigneur et elle est
célébrée pour obéir à son précepte.

Aussi la plupartdes critiquescondamnent les hy-
pothèses fantaisistes qui prétendent expliquer l'ori-
gine de l'Eucharistie par une imitation des rites de
communion qu'on trouve dans d'autres religions;
S. REINACH a voulu voir dans l'histoire de la Passion
et de la cène « la traduction anlhropomorphique du
sacrifice périodiquedu totem » (Orpheus,p. 334 sq.);
cette fantaisie a été réfutée par GOGUBL, l. L, p. i4
sqq. Semblablement P. GARDNER avait imaginé (The
origin of the Lord's supper, p. 18) que saint Paul
avaitemprunté aux mystèresd'Eleusis l'idée de l'Eu-
charistie; dans un livre plus récent (Exploratio
evangelica2, p. 455) il juge lui-mêmecette hypothèse
« intenable ». Cf. C. CLEMBN, Religionsgeschichtliche
Erklârung des Neuen Testaments (Giessen. 1909),
p. 185-207.

Cetteconstatation faite, deux hypothèsessont pos-
sibles et ont été en effet, l'une et l'autre, défendues
par des critiques : K) saint Paul a inconsciemment
innové; /3) saint Paul a reproduit une tradition qui
s'était formée à Jérusalem.

K) La première hypothèse est ainsi défendue par
LOISY :

« Saint Paul n'a fait qu'interpréterle souvenir aposto-
lique selon sa propre conception du Christ et du salut,
de façon à voir dans le repas eucharistique,symbole effec-
tif de l'union des fidèles dans le Christ toujours vivant,
le mémorialdu Crucifié,de celui qui avait livré son corps,
versé son sang pour le salut du monde. Ce doit être lui
qui, le premier, a conçu et présenté la coutume chrétienne
comme une institution fondée sur une volonté que Jésus
aurait exprimée et figurée dans la dernière cène. »

Il est vrai que l'apôtre déclare avoir reçu sur ce
pointun enseignementqu'il ne fait que transmettre;
mais M. LOISY l'interprète d'une « autosuggestion
« équivalente à une vision » :

« Paul n'a pas pris pour traditionnel un récit où il avait
mêlé sa propre doctrine; le mélange s'est fait de lui-
même, dans la région subconsciente de l'âme où se pré-
parent les visions et les songes, et l'Apôtre a présenté sa
vision comme une réalité, sans s'arrêter à ce que les
témoins du dernier repas n'avaient point attribué à Jésus
les paroles que lui-même lui prêtait » (p. 532, n. 1).

£) D'autrescritiquesestiment que saint Paul « avait

« déjà reçu de la tradition un récit du dernier repas
« de Jésus dans lequel il était expressémentparié
« d'une institution « (GOGUEL, p. 186), et s'efforcent
d'expliquer sous quelle influence a pu si rapidement
se créer cette illusion.

M. JUELICHBR l'entend ainsi (p. a35-a47) : Jésus n'a
pas pensé à instituer un rite, mais, dans le repas
d'adieu, il a signifié, par une parabole en action,
comment sa mort serait une source de bénédiction.
Cette scène fit sur ses disciples une si profonde im-
pression qu'ils la répétèrent, et en vinrent à regar-
der cette répétition comme prescrite par le Christ :
« C'eût été un miracle, qu'on n'eût pas très vite
« inséré dans le récit de la première cène les mots :

« Faites ceci en mémoire de moi », ou d'autres mots
« semblables » (p. 248).

D'autres critiques supposent une évolution plus
compliquée : pour M. GOGUEL (p. I3I), « la fraction
« du pain a dû être à l'origineun simple phénomène
« social en rapportavec le genre de vie que menaient
« les premiers chrétiens » ; M. HOFFMANN estime de
même que c'étaient seulement des a. religiôse Pick-
« nicks » (p. 108). Voici comment on explique les
transformations de cette institution :

« Peu à peu, au moment où l'on commença à méditer
sur la mortdu Christ età se remémorersapassion, etpeut-
être sous l'influence d'apparitions du Ressuscité qui
s'étaient produitesquand les fidèles étaient à table, on se
mit à considérer le repas qui assemblait les croyants
comme une suite ou comme une reproduction des repas
de Jésus, du dernier en particulier. De là à penser que
Jésus était mystérieusementprésent au milieu de ses dis-
ciples et que ce repas était un moyen de s'unir à lui, il
n'y avait qu'un pas. » (GOGUEL, p. 133.)

La transformation décisive est opérée par saint
Paul ; voici comment M. GOGUEL la décrit et l'ex-
plique :

« Les chrétiens (d'après saint Paul) ne mangent pas du
même pain parce qu'ils forment un même corps, ils
forment un même corps parce qu'ils mangent le même
pain. Ici apparaît la notion sacramentaire. Elle se trouve
plus nettement encore dans l'idée que le pain et le vin
sont le corps et le sang du Seigneur et mettent le fidèle
en communion avec le Christ mourant. Sur ce point, l'eu-
charistie primitive a subi une transformation radicale.
Entre le repas de l'église de Jérusalem et la cène .corin-
thienne, une révolution s'est produite, le mot n'est pas
trop fort. II est très probable que la transformation est
due à l'action de l'apotre Paul, action inconsciente certai-
nement, car en matière eucharistique, Paul n'a pas eu le
sentimentd'innover » (p. 187).

C. — Le fait de l'institution

Il nous semble que l'exposé qui précède constitue
déjà une preuve de ce fait : si des critiques qui ne
manquent ni de science ni de talent ont dû se con-
tenter des solutions que nous avons reproduites,
c'est que, sans doute, ils avaient rendu le problème
insoluble en en faussant les données. U suffira, pour
en déterminer les termes véritables, de discuter rapi-
dement les hypothèses et les arguments que nous
venons d'exposer,

a) Le témoignage de saint Paul et la pratique de
'l'Eglise primitive.

Le témoignage de saint Paul garantit d'abord avec
évidence non seulement la célébration de l'Eucharis-
tie dans l'église de Corinlhevers l'an 57, mais encore
ce fait que l'Eucharistie y était célébrée comme un
mémorialde la mort du Seigneur, et pour se confor-
mer à une institutionétablie par lui.

H nous force à remonter plus haut : saint Paul en
effet s'autorise d'une tradition qu'il a reçue et qu'il a
transmise à son tour. Il est vrai qu'il dit l'avoirreçue
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du Seigneur (impO-uGm à-b -oZ xvpiov); d'où M. Loisy,
comme nous Pavons vu, conclut que cette tradition
prétendue n'a d'autre source qu'une vision, c'est-
à-dire,d'aprèslui, uneautosuggestion.Certainshisto-
riens répondentque saint Paul n'entendpas signifier
par là qu'il ait connu les paroles de la cène par révé-
lation immédiate, mais seulement que ces paroles,
qu'il a connues par la tradition, viennent en effet du
Seigneur ; ils ajoutent que, s'il dit KRO et non tiu-pd,
c'est sans doute pour exprimerune nuanced'éloigne-
ment et indiquerun intermédiaire (BATIFFOL, p. 6-7;
C. VAN CROMBRUGGHE, De soleriologiae fontibus,
p. I5I-I55). Cette interprétation ne semble pas la
plus probable : la langue hellénistique n'établit pas
entre à-d et vapd la distinction si nette que l'on sup-
pose (cf. J. MOULTON, Grammar of N. T. Greek, I,
p. 237 et 246; E. BROESB, Theol. Slud. undKrit., 1898,

p. 35i-36o), et l'affirmation emphatique de l'Apôtre
(ï/ù yàp i:a.pé).K^m) semblebien impliquerune révélation
qu'il a reçue personnellement. C'est ainsi que, dans
Gai., 1, 12, saint Paul rapporte à une révélation l'ori-
gine de « son évangile » ; d'ailleurs cet autre texte
nous aide à comprendre quel est l'objet propre de la
révélation de l'apôtre : ce ne sont pas les faits histo-
riques, qui font partie de la catéchèse commune,
c'est leur signification intime; ces faits cependant
ont été reçuspar l'apôtre et transmis par lui, comme
appartenant à son évangile(I Cor., xv, 1 sqq.). Ainsi
en est-il du récit de la cène : il contient des récits, il
rapporte des paroles qu'on retrouvepresque textuel-
lement chez les synoptiques; tout cela dérive d'une
traditioncollective, nond'unerévélationpersonnelle;
mais le sens intime de ces faits, leur "portée mysté-
rieuse ont été révélés par le Seigneur à saint Paul.
Cf. BERNING, l. L, p. 52-64.

II faut donc admettre que, antérieurement à saint
Paul, la célébration de l'Eucharistie est rattachée à
une institution du Seigneur, et ceci s'entend sans
peine, si l'on veut bien ajouter foi aux récits de saint
Paul etdes évangélistes. Aucontraire, si l'on repousse
leur témoignage, on se crée à plaisir des difficultés
insolubles : pour accepter le systèmede M. Jùlicher,
il faut supposer sans aucune preuve, ou plutôtcontre
tous les textes : que l'action du Christ à la Cène
n'était qu'une parabole; que les disciples l'ont ins-
tinctivement répétée;qu'ils ont instinctivementattri-
bué cette répétition à un précepte du Christ. Si l'on
suit MM. Hoffmann et Goguel, la difficulté est plus
grande encore : on ne peut comprendre comment un
repas de corps s'est transformési rapidementen une
commémoraisonde la cène du Seigneur, et comment
cette commémoraison a été censée voulue et insti-
tuée par le Christ.

b) Les textes des synoptiques.
Il est évident que le texte de saint Luc, tel que nous le

lisons aujourd'hui,corrobore le témoignagede saint Paul,
mais on met en question l'authenticité des versets 19b-20,
où on lit les paroles de l'institution : ces versets sont omis
par le codex Bezae (D| et quelques manuscritsde l'ancienne
version latine (a d ff- il); les versionssyriaquesdu Sinaï,
de Cureton et la Peshitto ont toutestrois diverses lacunes
nu transpositions(v. GOGUEL, p. 110,111). En conséquence,
WF.STCOTT-HORT et, après eux, la plupart des éditeurs
anglais regardent 19b-20 comme interpolés.Cette condam-
nation semble injustifiée : l'omission de ces deux versets
est propre au texte dit occidental; elle s'explique assez
aisément par le désir de supprimer la difficulté apparente
que crée la double mention de la coupe (17-18 et 20). Au
contraire, ces deuxversets setrouvent dans tousles grands
manuscrits grecs (sauf D, qui est bilingue) ; ils sont exigés
par le parallélismedu récit (20 répond à 19, comme 17-18 à
15-16); %nfin on ne saurait expliquer leur insertion dans
ce passage : s'ils ont été, comme on le prétend, emprun-
tés à S. Paul, d'où vient l'addition de rà ixèp bp&ri

hy.yynopxvm? d'où vient l'omissiondu second ordrede répéti-
tion (TOÛTO rauîre)? Ils sont maintenus par TISCBENDORF
et NESTLÉ; pour une discussion plus complète de leur
authenticité, v. BERNING, p. 25-47; BATIFFOL, p. 22-28;
J. RÉVILLE, p. 98-102; GOGUEL, p. 108-117.

L'authenticité intégrale du texte de S. Luc, ainsi
établie, confirme ce qui a été dit plus haut de la va-
leur du témoignage de S. Paul : on s'accorde en effet
unanimement à reconnaître que l'évangile de S. Lue
est indépendant des épitres de S. Paul; son récit
s'appuie donc sur une tradition antérieure, celle-là
même dont saint Paul aussi dépend.

Acettetradition, quimentionneexplicitementl'ins-
titution de l'Eucharistie par Jésus, on oppose les
textes deS. Marc et de S. Matthieu. Cette opposition
est gratuite : rien chez ces deux évangélistesne con-
tredit le fait de l'institution; Mgr Batiffol remarque
justement (l. l.,p. 5g): « Nous ne pouvons vraiment
« pas ne pas soulignerce qu'a d'arbitraire le procédé
K par lequel on fait taire les témoins qui affirment,
« pour n'écouterque ceux qui ne disent rien. »

Il faut allerplusloin : le rapprochementqui est fait
par S. Marc et S. Matthieu entre le repas pascal et la
Cène du Seigneur montre assez que Jésus a voulu
instituerune Pàquenouvelleet pas seulement prendre
avec ses disciples un repas d'adieu; la remarque est
d'un protestantlibéral : « Le fait décisif, qui tranche
« la question (de l'institution) dans le sens affirma-
« tif, est moins la formule de Paul et de Luc que
« l'attitude générale de Jésus,quivoulut évidemment
« maintenirlaPàque,maisenenrenouvelantlesens.»
(LOBSTEIN, Ladoctrinede la Sainte Cène(Strasbourg,
188g), p. 80.) Cf. G. B. STBVENS, The Theologyof the
N. T. (Edinburgh, 1901), p. 125.

c) L'omission du récit de la cène par S. Jean.
L'objection qu'on tire de cette omission est extrê-

mement fragile; au temps de Gfrôrer, on y attachait
beaucoup d'importance; aujourd'hui les critiques la
mentionnentà peine. En effet il est hors de doute que,
quand S. Jean écrivit son évangile, l'Eucharistie était
regardée depuis longtemps comme instituée par le
Christ, et le récit de cette institution était familier à
tous. Dès lors on conçoit sans peine que S. Jean ne
l'ait pas reproduit (cf. CALMES, L'évangile selon
Saint Jean (Paris, igo4), p. 375). D'autre part, le fait
de l'institutionest certainementsupposé par le dis-
cours eucharistiquerapporté au ch. vi : les menaces
et les promesses du Christ visent, par delà ses audi-
teurs de Capharnaùm,tous ses futurs disciples et
elles supposentque,pour eux tous, l'Eucharistie, qui
sera instituéeparJésus, sera la source indispensable
de la vie.

Conclusion. — Les textes évangéliques, même si
on les supposait isolés, seraient déjà de nature à
produire la conviction; mais si on considère leur co-
hésion étroite, non seulement avec le témoignage de
S. Paul, mais avec la pratique de l'Eglise primi-
tive, ils acquièrentune force irrésistible : supprimer
le faitdel'institution de l'EucharistieparJésus-Christ,
ce n'estpas seulement faireviolence aux textes, mais
c'est introduire gratuitement dans les faits des con-
tradictions insolubles.

II. — L'Eucharistie d'après le Nouveau
Testament

Le fait de l'institution étant établi, il reste à dé-
terminer l'objet de cette institution. L'enseignement
du NouveauTestament est, sur ce point encore, très
explicite, et il y a avantage à le considérer en lui-
même avant d'étudier le témoignage de la tradition.
Pour rendre la discussion plus claire, nous distin-
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guerons ici, comme plus bas, la question de la pré-
sence réelle, celle de la transsubstantiation, celle du
sacrifice eucharistique. A vrai dire, cette distinction

.dissocie des éléments inséparables de la doctrine
eucharistique : on montrera plus bas que la pré- :

sence réelle ne peut se concevoir pleinement sans i

la transsubstantiation;entre la présence réelle et le j

sacrifice la cohésion n'est guère moins étroite : si le ;

Christ est réellement présent au Saint-Sacrement,
c'est comme une victime, et inversement, si le sacri-
fice est réel, c'est que le Christ y est réellementpré-
sent. Ainsi toutes ces vérités sont si intimement
unies qu'elles ne se peuvent entendre parfaitement :

l'une sans l'autre ; on nous permettra cependant de
considérer successivement les divers aspects decette :

réalité unique.

A. — La présence réelle

a) Etat de la question.
L'Eglise a souvent professé sa croyance au dogme

de la présence réelle; elle l'a fait en particulier au
concile de Trente, sess. xm, cap. i, cf. can. i, j

Denz., 874(755),cf. 8S3 (763) :« Principio docet sancta
,Synodus et aperte ac simpliciter profilelur, in almo

sanclae Eucharistiae sacramenlo post panis et vini
consecrationem Dominum nostrum lesum Chrisium
verum Deum atque hominem vere, realiterac substan-
tialiter sub specie illarum rerum sensibilium conti-
neri. »

Les Grecs schismatiques professent sur ce point la
mêmecroyance ; v. laconfessionde Dosithéeauconcile
de Jérusalem de 1672, n. 17 (KIMMEL, Monumenta
fidei Ecclesiae orientalis (Ienae, i85o), I, p. 457);
MACATRE, Théologie dogmatique orthodoxe (Paris,
1860), II, p. 456 sqq.

II est impossible d'entrer ici dans le détail des
mille nuances et des mille variations qu'on remar-
que, en ce point, parmi les symboles des églises pro-
testantes; on peut les ramener à trois conceptions
principales : «) La conception luthérienne maintient
le dogme de la présence réelle : au début, LUTHER
garde même, du moins à titre d'opinion libre, le
dogme de la transsubstantiation, puis il l'élimine
pour professer que : « est verum corpus et sanguis
Domini nostri lesu Christi in et sub pane et vino ».
(Calech. maior, pars v). /3) CALVIN repousse la pré-
sence substantielle du corps du Christ, mais admet
une présence dynamique : « Nos âmes ne sont pas
« moins repeues de la chair et du' sang de Jésus-
« Christ, que le pain et le vin entretiennent la vie

•A des corps... Que s'il semble incroyable que la chair
< de Jésus-Christ estant esloignée de nous par une
« si longue distance, parvienne jusqu'à nous pour
« nous être viande, pensons de combien la vertu se- i

« crête du Sainct Espritsurmonte en sahautessetous :

« nos sens...Or Jésus-Christnous testifie et scelle en ;

« la cène cette participation de sa chair et de son
« sang, par laquelle il fait découler sa vie en nous,
1 toutainsique s'il entroit en nos oset ennos moelles.
• Et nenous y présentepas un signe vuide et frustra-

;

1 toire... combienqu'il n'yait que les seuls fidèles qui
« parlicipentà ce convivespirituel. » (Instit., IV, xvn,
1 o. ) y) ZWINGLE repousse cette présencedynamiquedu
corps du Christ, comme sa présence substantielle; il
ne voit dans les éléments eucharistiques qu'un sym-
bole du corps du Christ et dans la cène qu'un mémo-
rial. C'est celle conception symboliste qui rallie au-
jourd'hui le plus de suffrages parmi les théologiens
protestants du continent: <c

L'hypothèse intermé-
0 diaire et insoutenable de Calvinest de plus en plus
« abandonnée, et ceux-là mêmes qui, en Allemagne,
t en Angleterre et en France, cherchent à faire re-

« vivre la conception luthérienne répugnent 4 ses
« formules précises et à sesconséquences logiques. »
(F. LICHTENBERGER,art. Cène, dansl'Encyclopédiedes
sciences religieuses, II, p. 7g2-7g3.) Pour l'histoire
des opinions protestantes on consultera toujours
avec fruit BOSSUET, Histoire des variations, surtout.
1. H(LutheretZwingle)et1. IX (Calvin); cf. K. G. GOETZ,
Die Abendmahlsfrage, p. 35-ioo; LOOFS, art. Abend-
mahl, n, dans Realencyklopâdiefur protest. Theol., I,
p. 64 sq.; LICHTENBERGER, art. cité, p. 788-792.

Parmi les théologiens protestants contemporains
on peut citer A. RÉVILLE, Manuel d'instruction reli-
gieuse (Paris, 1866), p. 25o sq. ; GRÉTTLLAT, Exposé
de théologie systématique, IV (Neuchâtel, 1890),
p. 5o6-5o8. La conception luthérienne est défendue
par MARTENSEN, Dogmatique chrétienne, traduite paT
G. DUCROS (Paris, 1879), p. 677.

Dans l'Eglise d'Angleterre, la diversité d'opinions
a été de tout temps très grande au sujet de la pré-
senceréelle, et aujourd'hui les plus hautes autorités
anglicanes s'accordent à présenter cette question
comme une question libre: l'évêque anglicande Bir-
mingham, M. 'GORB, «crivait: « Nos présents formu-
« laires de foi laissent la question de la présence
« objective (ducorpsdu Christ)une question ouverte,
« de sorte que nous ne pouvons nous traitermutuel-
« lement d'hérétiques pour la tenir ou la rejeter-:
« Cette conclusion s'imposait à John Keble... et ré-
« cemment l'archevêque de Canterbury [Dr Temple]
« l'affirmait de nouveau dans son mandement. »
(The body of Christ (London, 1902), p. a34.) Cf.
Charge delivered at his tirst Visitation by FREDE-
RICK, ARCHBISHOP OF CANTERBURY (London, 1898),
p. 10. Cette diversité d'opinions s'est fait jour d'une
façon très instructive dans la conférence tenue au
palais épiscopal de Fulham, à Londres, en octo-
bre 1900 : The doctrine of holy Communion and ils
expression in Ritual, Report of a Conférence held al
Fulham Palace, in october 1900, edited by HBNJRT
WACE, D. D., Chairman of the conférence (London.
1900). On trouvera sur ce sujet des renseignements
plus circonstanciés chez M. P. CAVROIS, La présence
réellechez quelquesAnglicans(NouvelleRevue théoln-
gique, mai, juin et juillet 1908). L'histoire de Jâ
théologie anglicane de l'Eucharistiedepuis Henri VIII
jusqu'à nos jours a été racontée avec grand détail
par DANIBL STONB, A history of the doctrine of the
holy Eucharist (London, 190g), II, p. 107-355 et 443-
647-

b) Les preuves.
La présence réelle de Notre-Seigneur dans l'Eu-

charistie peut se prouver a) par les paroles de l'insti-
tution, fi) par l'enseignement de saint Paul, y) par le
discours eucharistique du Christ rapporté par saint
Jean.

a) Les paroles de l'institution ont d'elles-mêmes un
sens clair et certain : « La présence réelle du corps
« et du sang de Notre-Seigneur, dans ce sacrement^
« est solidement établie par les paroles de l'institu-
« tion, lesquelles nous entendons à la lettre ; et il ne
« faut non plus nous demander pourquoi nous nous
« attachons au sens propre et littéral, qu'à un voya-
« geur. pourquoi il suit le grand chemin. » (BOSSUET,
Exposition de la doctrinede l'Eglise catholique, x.)

Dans le discours où ces paroles sont rapportées
on ne peut relever aucun indice de symbolisme; et
il serait de la plus haute invraisemblance que, la
veille de sa mort, au moment où il instituait un rite
qui devait avoirune telleimportancedans son Eglise,,
Jésus, parlantà des hommessi simpleset si grossiers,
se fût servi de paroles en apparence si claires pour
cacber un symbolisme si mystérieux et si difficileà
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saisir. Que l'on considère en effet la multiplicitéet la
difficulté des interprétationssymbolistes; BELLARMIN
écrivait déjà (De Euchar., i, 8) : « Nuper etiam anno
« 1577 prodiit libellus, in quo ducentae numerantur
* haereticorum vel expositiones vel depravationes
« horumpancorumverborum: Hoc estcorpus meum. »
De nos jours ces essais d'interprétationse sont mul-
tipliés encore, et sans résultat : pour JUELÏCHER(/. L

p. 244) le Christ a symbolisé sa mort; pour SPITTA
(p. 282), son règne messianique; pour PFLEIDERBR
(I, p. 681), sa victoire prochaine; pour J. RÉVILLE
(p. i45), son union avec ses disciples; pour GOGUEL
(p. .100), le don de soi; WBIZSAECKER(p. 576) ne voit
là qu'une paraboleque Jésus a laissée sans solution.
Quiconque relit sans prévention le récit de la
cène et cesparoles si simples « Ceci est mon corps »,
« Ceci est mon sang », n'a pas de peine à décider si
Jésus a voulu proposer aux théologiens et aux criti-
ques de l'avenirune énigme insoluble, on s'il a voulu
se donner réellementà ses disciples et à son Eglise.

Parmi les théologiens catholiques, CAJÉTAN est le
seul, semble-t-il, qui ait enseigné que le sens des
paroles de l'institution ne pouvait être déterminé
que ;par l'interprétation traditionnelle de l'Eglise;
on lit dans son commentaire de la Somme (édition
de i54o), in UIam, q. 75, a. 1 : « ... Consistitvis re-
n probalionis (negantium) in hoc quodverbaDomini
« intellecta sunt ab Ecclesia proprie, et propterea
« oportet illa verificari proprie. Dico autem ab Ec-
* clesia : quoniam non apparet ex evangelio eoacti-
a vum aliquid ad intelligendumhaec verba proprie. »
Cette doctrine a été réprouvée par S. Pie V, qui a
fait effacer ces mots dans les éditions postérieures.
Dans sa session YTTT (oct. I55I), le concile de Trente
argumenteà la fois de l'Ecriture et de la tradition
[ch. 1, Denz.,874(755)] : « Quae verba a sanctisEvan-
« gelistis commemorata et a Divo Paulo postea re-
« petila, cum propriam illam et apertissimam signi-
* ficalionemprae se ferant, secundumquama Patri-
JL

bus intellecta sunt, indignissimumsane flagitium
« est, ea a quibusdam contentiosis et pravis homi-
« nibus ad fictitios et imaginarios tropos, quibus
« veritas carnis et sanguinis Christi negatur, contra
« universumEcclesiae sensum detorqueri. »

Objections tirées des paroles de l'institution :
Le pronom TOÛTO, hoc, signifie ce que le Christ te-

nait dans ses mains, c'est-à-dire du pain ; dès lors,
si l'on admet la présence réelle, il faudra dire avec
les luthériens': « Ce pain est mon corps », ou bien
interpréter violemment le verbe « est » au sens de
« est changé en », 0 cepain estchangéen mon corps ».
(CALVIN,Inslit., IV, xvn, 20.)— Depuis longtemps les
scolastiques avaient résolucette objection; v. S. Tho-
mas, IU», q. 78, a. 5 : le pronomhoc ne signifie pas la
subslancedu painni la substancedu corps du Christ,
mais, d'une façon indéterminée, la substance qui est
contenue sous les espèces du pain et du vin. Cette
réponse est parfaitement juste si l'on donne à TOÛTO
(hoc) toute sa valeur pronominale. On peut aussi ne
voir dans TO&TO Ini (hoc est) qu'une seule locution,
équivalenteà iScù (ecce) : cî.Exod., xxiv, 8, dans la
LXX : tfoù TÔ «f/iK Tiîs îiK9ïjz>75,dans Hebr., rx, 20 : TOÛTO

TO oXLta. Tijs 5IK&?'X>!{. Dès lors l'objection n'a plus de
raison d'être, du moins en tant qu'elle porte sur la
formule de l'institution.

Le mot ITTIV, dans l'Ecriture, signifie souvent
non une identité, maisune signification symbolique.
A. RÉVILLEcite dans ce sens (Manuel, p. 25o), Joan.,
xiv, 6 (« Je suis la voie, la vérité et la vie »); x, 7

' (« Je suis la porte des brebis ») ; xv, 1 (« Je suis la
vraie vigne, et mon Père est le vigneron »); Matth.,
xm, 37-3g (« Celui qui sème la bonne semence, c'est
le Fils de l'homme... »). Cf. CALVIN, Instit., IV, xvn,

21. — On voitsans peine que tous ces exemples sont
sans portée : dans tous les textes cités le contexte
indique assez que Jésus n'exprime qu'une allégorie
ou une parabole, et, par conséquent,, détermine le
sens symbolique de briv : dans les paroles de l'ins-
titution on ne trouve rien«de tel ; dès lors, il est tout
à fait arbitraire de ne pas laisser à ioriv son sens
normal.

Au début du xix" siècle, on a cru trouver un
argument pour l'interprétationsymbolique dans ce
fait prétenduque la langue araméenne, dont se ser-
vait Notre-Seigneur, n'avait qu'un même terme pour
exprimer l'identité réelle et la représentation sym-
bolique. Cf. HORN, An introduction to the critical
studyandknowledge ofthesacred Scripture(London,
1825). —Cette assertion a été amplement et définiti-
vementréfutée parWISEMAN, Horaesyriacae(ouvrage
reproduitdans Migne, Démonstrationsévangéliques,
t. XVI), cf. J. LAMY, Dissertatio de Syrorum fide et
disciplina in re eucharistica (Louvain, 185g); BER-
NING, Einsetzung, p. 197-208 et surtout ao4-2o5.

Chez saint Paul et chez saint Luc, la consécration
du calice se lit sous cette forme : « Ce calice est la
nouvelle alliance en mon sang. » D'après CALVIN
(Instit., IV, xvn, 23), cette expressionplus développée
fixe le sens de l'expression plus concise : a Ceci est,
mon corps », c'est-à-dire : « Ceci est la nouvelle
alliance en mon corps »; dans les deux cas, ce qui
est affirmé n'est pas une identité substantielle, mais
une présence spirituelle. Cf. GRÉTILLAT,Exposé, IV,
p. 507. — Si l'on compare entre elles la formule de
Matthieu-Marc (« Ceci est mon sang, le sang de l'al-
liance ») et celle de Paul-Luc (« Ce calice est la nou-
velle alliance en mon sang »), on constate que cette
dernière accuse, par sa forme même, le travail de
la réflexion; l'autre, plus simple et plus limpide,
a toute chance d'être primitive (cf. RIVIÈRE, Le
dogme de la Rédemption, p. 85-86; BERNING, Ein-
setzung, p. i3o-i32);c'est donc avant tout la formule
de Matthieu-Marc qu'il faut considérer.Au reste, les
deux formules ont mêmevaleur,à cela près que celle
de S. Matthieu affirme plus directement la présence
de la victime, celle de S. Paul, plus directement la
réalité du sacrifice; mais ces idées sont nécessaire-
ment corrélatives et sont énoncées comme telles : le
sang que le Christ présente, d'après saint Matthieu,
c'est le sang du sacrifice de l'alliance; et l'alliance-
qu'il affirme, d'après saint Paul, c'est l'alliance scellée
par son sang. On constate ici une fois de plus l'in
dissolubleunité de ces deux idées, du sacrifice et de
la présence réelle.

/3) L'enseignementde S. Paul. — On étudiera plus
bas(col. 1565-1566)le texte (I Cor., x, 16-21)où S. Paul
décrit la communion au corps et au sang du Christ,
et on constatera que cette communion suppose, dans
l'Eucharistie, la présence réelle de ce corps et de ce
sang.

On arrive à la même conclusion en considérant le
chapitre xi, où saint Paul, pour corriger les abus qui
s'étaient introduits à Corinthe, rappelle l'institution
de l'Eucharistie par le Christ, et conclut au respect
dû au sacrement. La partie essentielle de ce texte se
répartit en deux sections : la première (23-26) con-
tient le récit de l'institution de l'Eucharistie; la
deuxième (27-29), les conclusions pratiques que l'apô-
tre en tire. Nous ne reviendronspas sur la première,
ayant déjà montré comment le récit de saint Paul
nous garantit historiquement le fait de l'institution
de l'Eucharistie(col. i552), et commentles paroles du
Christ, qu'il rapporte comme les synoptiques, nous
assurent de la présence réelle de son corps et de son
sang (col. 1556). Les conclusions qu'ajoute l'apôtre
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confirmentcette doctrine et la précisent en un point :
elles montrentque quiconquecommunieindignement
« est responsabledu corps et du sang du Seigneur »,
qu'il « mange et boit sa condamnation parce qu'il
ne discerne pas le corps » du Seigneur.Donc le corps
du Christ est reçu même par les indignes ; sa présence
réelle ou objective au Saint-Sacrement ne dépend
pas de la foi ni des autres dispositions du commu-
niant. Cf. S. AUGUSTIN, De Baptismo, V, vin, 9 (P.L.,
XL1II, 181) : a Indigne quisque sumens Dominicum
« sacramentum, non eilicit ut, quia ipse malus est,
« malum sit aut, quia non ad salutem accipit, nihil
« acceperit. Corpus enim Domini et sanguis Domini
« nihilominus erat etiam illis quibus dicebat apos-
« tolus : Qui manducat indigne, iudicium sibi man-
« ducat et bibit. »

Tout catholique reconnaîtàl'enseignementde saint
Paul une autorité définitive; mais,même si l'on veut
faire abstraction de l'infaillibilitéde l'apôtre, pour
considérer, d'un point de vue apologétique, la valeur
historique de son témoignage, on reconnaîtra sans
peine que sa portée est de tout premier ordre, soit
que l'on considère la date du témoignage, la qualité
du témoin, la tradition à laquelle il se réfère; nous
avons ici l'interprétation la plus ancienne et la plus
authentique que l'Eglise ait donnée de l'Eucharistie,
et, si l'on fait attention à la célébration si fréquente
de ce mystère, à la place centrale qu'il occupaitdans
le culte chrétien, il faut avouer qu'une traditionainsi
représentée s'impose non seulement à l'assentiment
du théologien, mais au respect de tout historien.
M; GOGUEL (L'Eucharistie, p. 187) veut voir ici une
transformation « due à l'action de l'apôtre Paul,
a action inconsciente certainement, car en matière
« eucharistique Paul n'a pas eu le sentiment d'in-
« nover ». Ces derniers mots trahissent assez tout
ce que cette supposition a d'invraisemblable : il est
bien arbitraire et bien imprudent d'affirmer aujour-
d'hui une transformation de cette importance, que
l'Eglise d'alors n'a pas remarquée et dont l'auteur
même n'a pas eu conscience.

Des textes de S. Paul on a voulu tirer plusieurs
objections. De I Cor., x, 16-22, on a voulu conclure
que la communion au corps du Christ devait être
expliquée par la communionaux démons(SCHMIEDBL,
in h, l ; GRÉTILLAT, l. L, p. 607). — On montreraplus
bas (col. i566) que le texte implique une analogie
toute différente entre le corps du Christ et les idolo-
thytes, et suppose de part et d'autre une communion
réelle.

Dans le chapitre xi, les versets 27-29 s'appuient
sur tout le récit qui précède : si donc on est « res-
ponsable du corps et du sang du Christ », ce n'est
pas seulement, comme le veut SCHMIEDBL (Hand-
Commentar, in h. L), parce qu'on « annonce la mort
« du Seigneur », mais c'est avant tout parce qu'on a
reçu indignement le corps et le sang du Seigneur;
cf. GOGUBL, L'Eucharistie, p. 178 : « Bachmann
« observe avec raison que si l'apôtre dit : coupable
a envers le corps et le sang du Seigneur, et non pas
« seulement coupable envers le Seigneur, c'est que,
« pour lui, le pain-corps et la coupe-sangsont réel-
« lement le Seigneur et non pas des symboles. Le
« caractère réaliste de la conception paulinienne
c explique aussi les conséquencesqu'a pour l'apôtre
« la communion indigne. »

y) Le discours eucharistique de Jésus-Christ chez
S. Jean (eh. vi). — Ce discours de Notre-Seigneur
a reçu, même parmi les catholiques, deux interpré-
tations différentes : quand Jésus parle de manger sa
chair et de boire son sang, les uns reconnaissent dans
ces paroles une allusion directe à l'Eucharistie; les

autres n y voient qu'une locution figurée signifiant
l'union au Christ par la foi. Le concile de Trente,
dans sa session xxi% s'est refusé à trancher cette
controverse; cependantl'interprélationeucharistique,
qui, même au xvi" siècle, était plus généralement
adoptée, est aujourd'huicommunément reçue; elle a
pour elle les autorités patristiques les plus graves
et les plus nombreuses, et elle rend mieux raison du
texte évangélique.

Pour l'histoire dé l'exégèse de ce chapitre, v. VAL.
SCHMITT, D'e Verheissung der Eucharistie (Joh. vi).
I. Grundlegung und patristische Literatur bis Kons-
tantin. (II) Diè Verheissung... bei den Antiochenern
Cyrillus von Jérusalem und Johannes Chrysoslomus
(Wûrzburg, 1900, igo3). A. NAEGLE, Die Eucharis-
tielehre des hl. Joh. Ckrysost. (Freib. i. Br., 1900),
p. 36-47

>
E- WBIGL, Die Heilslehre des hl. Cyrill von

Alex. (Mainz, igo5), p. 201-220; SCHANZ, Die Lehre
des hl. Auguslins iiber die Eucharistie (Theolog.
Quartalschrift, i8g6, p. 7g-u5); F. CAVALLHRA, L'in-
terprétation du ch. VI de S. Jean; une controverse
exégélique au concile de Trente (Revue d'histoire
ecclés., X (igog), p. 687-7og).

Les réformateurs du xvi" siècle rejetaient unani-
mement l'interprétation eucharistique (v. TH. ZAHN,
Das Evangelium des Johannes (Leipzig, 1908), p. 344-
345); aujourd'hui,selon la remarque d'un protestant
libéral, <c

d'une manière générale les exégètes catho-
« liques et ceux de l'école critique se prononcent
•i pour l'interprétation eucharistique; les protes-
« tants conservateurs la repoussent» (GOGUEL, L'Eu-
charistie, p. 204, n. 1).

Dans ce chapitre vi on peut distinguer quatre
parties principales : le récit de la multiplication des
pains et de la marche du Christ sur les eaux (1-26);
le discours du Christ sur le pain de vie descendu du
ciel (27-51), sur la nécessitéde manger sa chair et de
boire son sang (5î-5g); le récit de l'incrédulité des
disciples et de la confession de S. Pierre (60-71).
C'est dans la 3' partie surtout qu'il est question de
l'Eucharistie, mais les autres parties y tendent ou
s'y rapportent; sans doute il est tout à fait excessif
de voir, comme M. Loisy, des symboles de l'Eucha-
ristie dans tous les détails historiques rapportespar
S. Jean dans ce chapitre (cf. M. LEPIN, La valeur his-
toriquedu quatrième évangile (Paris, igio),I,p. 6-70);
mais, d'autre part, il paraît difficile de nier la rela-
tion qui unit à l'Eucharistie soit le récit de la multi-
plication des pains (cf. LEPIN, p. 6g), soit surtout le
discours du Christ sur la manne et le pain de vie.
Quant aux versets 52-5g, il suffit de les lire pour
constater leur signification eucharistique, et, du
moins en ce qui les concerne, on reconnaîtra avec
M. LOISY (Le quatrième évangile (Paris, igo3), p. 45)
que « le discours sur le pain de vie n'a plus de sens
« déterminante et porte sur le vide, si l'on n'y recon-
« naît une instruction touchant le mystère de l'Eu-
« charistie ».

Ce point étant aujourd'hui peu contesté, il faut
insister surtout sur le caractère de la doctrine eucha-
ristique ainsi prèchéepar Jésus. Ce caractère est ma-
nifeste, soit que l'on considère en eux-mêmes ces
versets, soit qu'on les rapproche de ceux qui pré-
cèdent :

« Le pain que je donnerai est ma chair pour la vie du
monde. Et les Juifs disputaiententre eux en disant: Com-
ment celui-là peut-il nous donner sa chair à manger ?Et
Jésus leur dit: En vérité, en vérité, je vous le dis: si vous
ne mangez la chair du Fils de l'homme et si vous ne buvez
son sang, vous n'avez pas la vie en vous. Celui quimange
ma chair et qui boit mon sang, a la vie éternelle, et je le
ressusciterai au dernierjour. Car ma chair est une vraie
nourriture, et mon sang est un vrai breuvage. Celui qui
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mange ma chair et qui boit mon sang demeure en moi et
moi en lui. De même que le Père, qui est vivant, m'a
envoyé et que je vis par le Père, ainsi celui qui me
mange vivra par moi. Voici le pain descendu du ciel, noh
comme celui qu'ont mangé les pères, qui sont morts ;
celui qui mange ce pain vivra éternellement. »

On ne peut souhaiter de déclarations plus catégo-
riques ; elles paraissent plus significatives encore à
qui considère le scandale des Juifs : si Jésus n'avait
voulu parler que d'une manducation symbolique, il
eût assurément dissipé d'un mot le malentendu, au
lieu de redoubler les affirmations qui choquent ses
auditeurset les révoltent. C'esten vain qu'on a voulu
voir une atténuationdans le verset 63 (v. infra).

Cette signification est encore plus claire, si l'on
remarque le lien qui unit entre elles la deuxième
partie du discours (27-51)et la troisième (52-5g): dans
la deuxième, le Christ se présente comme le pain de
vie descendu du ciel pour donner la vie au monde
(33,48, 5o, 51), et il conclut: « le pain que jedonnerai
est ma chair pour la vie du monde ». Dans la troi-
sième partie, il affirme plus explicitement la néces-
sité de manger sa chair, et il termine en reprenant :
« Voici le pain descendu du ciel... celui qui mange
ce pain vivra éternellement. » Il y a là, entre l'incar-
nation et l'eucharistie, une analogie profonde, que
les Pères, comme nous le dirons plus bas, ont sou-
vent développée, et qui est en effet une des garanties
les plus assurées de la présence réelle : s'il est vrai
que c'est une chair réelle que le Fils de Dieu a prise
en s'incarnant et qu'il donne pour la vie du monde,
c'est aussiunechair réellequ'il nous donne à manger
dans l'eucharistie; et de même que notre foi est re-
quise non pour que l'incarnation soit réelle, mais
pour que nous en recueillions les fruits, de même
notre foi est nécessaire non pour que le corps du
Christ soit présent au Saint-Sacrement, mais pour
que sa présence nous y soit salutaire. Cf. BOSSUET,
Méditations sur l'évangile, 32*jour : «... Ainsil'oeuvre
« de notre salut se consomme dans l'Eucharistie, en
« mangeantla chair du Sauveur. Il y faut apporter
« la foi, carc'est parla qu'il commence: il faut croire
« en Jésus-Christquidonnesachairàmanger, comme
« il faut croire à Jésus-Christ descendu du ciel,
» et revêtu de cette chair. Ce n'est pourtant pas la
« foi, qui fait que Jésus-Christ est descendu du
« ciel, et a paru en chair; ce n'est pas non plus
a la foi, qui fait que cette chair est donnée à man-
« ger. Croyons ou ne croyons pas, cela est; croyons
« ou ne croyons pas, Jésus-Christ est descendu du
« ciel en chair humaine ; croyons ou ne croyons pas,
« Jésus-Christdonneà manger la même chair qu'ila
« prise. »

Contre l'interprétationprécédente les symbolistes
fontvaloir le verset 63 : « C'est l'esprit quivivifie; la
a chair ne sert de rien. » Pierre Martyr expliquait
ainsi cette parple : « Les Capharnaïtes croyaient
« que la chair du Christ devait être mangée cor-
« porellement, comme le croient maintenant les Pa-
n pistes. Le Christ a corrigé leur erreur en disant :
« La chairne sert de rien ; le Seigneur signifie donc
« que sa chair ne doit pas être mangée corporelle-
c ment, mais spirituellementpar la foi seule. » (Ap.
BELLARM., De Eucharistia, I, i4.) La plupart des
théologiens protestants donnent aujourd'hui encore
celle interprétation symboliste : PFLEIDERER, Ur-
christentum, II, p. 4gg; J- RÉVILLE, Le 4e évangile,
p. i83 ; GOGUEL, L'Eucharistie,p. 208, etc. — Si cette
interprétationétaitvéritable,il faudraitadmeltre que
l'incarnationest inutile; qu'on le remarque bien en
effet : dans ce verset, comme dans tout le chapitre,
la théologie de l'eucharistie est inséparablement
unie à celle de l'incarnation : si vraiment la chair du

Christ ne sert de rien, on ne peutplus entendreni le
précepte eucharistique(« si vous ne mangez la chair
du Fils de l'homme...vousn'avez pas lavie en vous »)
ni non plus le discours sur le pain de vie (<< le pain
que je donnerai est machair pour la vie du monde»).
Toute difficulté disparait, si l'on comprend que l'es-
prit est l'unique principede vie, et que, par consé-
quent, la chair du Christ n'est vivifiante qu'en tant
qu'elle esttoute pénétrée par l'esprit;on retrouve ici
deux des traits les plus caractéristiquesde la théolo-
gie johannique : un réalisme intransigeant, qui re-
pousse le docétisme comme la plus grande impiété,
et, d'autre part, une estime exclusive de l'esprit,
seulprincipedevie.Cf.S. AUGUST., inlo., tract, XXVH,
5 (P. L., XXXV, 1617).

On comprend mieux encore cette doctrine, si l'on
considère l'union vivifianteproduitepar l'eucharistie
entre le Christ et le chrétien : le Christ est la vie
même et l'unique source de vie ; pour être vivifié par
lui, le chrétiendoit aller à lui par la foi, par l'amour,
par l'observation des commandements (in, i5, 16,
36; v, 24; xv, g, 10, i4, etc.); toutes ces démarches
constituent l'accession au Christ des âmes attirées à
lui parle Père (vi, 44> 45). Mais le Christ de son côté
vient au fidèle et se donne à lui, d'abord par l'incar-
nation (vi, 38 sqq.), ensuite par l'eucharistie (vi,
5o sqq.), et, au terme de ce rapprochement, c'est
l'union et la communication de la vie : « Celui qui
« mange ma chair et boit mon sang, demeureen moi
« et moi en lui. De même que le Père, qui estvivant,
« m'a envoyé et que je vis par le Père, ainsicelui qui
« me mange vivra par moi » (vi, 56, 57). Sans doute
dans ces dernières paroles il n'y a qu'une analogie ;
mais, puisque celte analogie est véritable, il faut
entendre ici une union physique, qui fait participer
le chrétien à la vie même du Christ et qui devient
pour lui ici-bas le principe de la grâce, au ciel le prin-
cipe de la résurrectionet de la gloire(cf. J. LEBRETON,
Les origines du dogme de la Trinité (Paris, îgio),
p.4o3sqq.).Nousretrouveronsplus bas (col.1570-1571)
cette conception chez les Pères.

B. — La transsubstantiation

a) Etat de la question.
La foi catholique est énoncée en ces termes par le

concile de Trente [sess. xm, cap. 4 j Denz., 877 (758)] :
Quoniam autem Christus redemplor noster corpus
suum id, quod sub specie panis offerebat, vere esse
dixit, ideo persuasum semper in Ecclesia Dei fuit,
idque nunc denuo sancta haec Synodus déclarât, per
consecrationempanis et vini conversionemfieri totius
substanliae panis in substantiam corporis Christi
Domini nostri, et totius substantiae vini in substan-
tiam sanguinis ejus. Quae conversio convenienter et
proprie a sancta catholica Ecclesia transsubstantia-
tio est appellata. Cf. can. 2 [Denz., 884 (764)].

Les schismatiques grecs professent en ce point la
même croyance : Confessionorthodoxe, 1, 56 (KIMMEL,
I, 126) : « Le Fils de Dieu se trouve dans l'Eucharis-
IL

tie par transsubstantiation (XKTK utrovcioicw); la sub-
ie stance (oîwi'a) dupain est changée(it£TK/3eyj.eTKt)en la
« substance de son saint corps; et la substance du
« vin en la substancede son sangprécieux. » Cf. Con-
fession de Dosithée au concile de Jérusalem (1672) :

« Nous croyons que, après la consécration du pain et
« du vin, la substance (eùn'a) du pain et du vin ne
« demeure pas, mais le corps même et le sang du
« Seigneur est sous l'apparence (cïSei) et la forme
« (m-nu) du pain et du vin, c'est-à-dire,sous les acci-
« dents (Tu/i/3£/3rjzoViv)du pain. » De même dans l'Eglise
russe : v. MACAIRE, Théologie dogmatiqueorthodoxe,
II, p. 457 sq. Cf. STONE, A history of the doctrine of
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the holy Eucharist, I,p. 175-192; JUGIE, Le mot trans-
substantiation chez les Grecs avant 1629, dans Echosi
d'Orient, X (1907), p. 5-12.

Cette doctrine est au contraire repousséepar tous;
les protestants et les anglicans, même par ceux qui
admettent la présence réelle; elle a été particulière-
ment attaquée parPUSBIC, Thedoctrine oflherealpré-
sence (Oxford, Parker), p. I-3I4, et par GORB, Disses
talions on suhjects connected wiih.the Incarnation-
(3,; éd. London, 1907),p. 229-286: Transsubstantiation
and nihilianism.

b) Les preuves.
Le texte du concile'deTrente, cité ci-dessus, donne

comme preuve de la transsubstantiationles paroles:
de l'institution, d'où est née la croyance perpétuelle
de l'Eglise. On peut entendre de deux façons cet
argument: on peut, — et c'estle sentiment de la plu-
part des théologiens, — voir une preuve suffisante de
la transsubstantiation dans le texte lui-même (hoc
est corpus meum) considéré indépendamment de la
tradition ; on peut au contraire penser que la tra-
dition seule nous fait reconnaître dans ce texte une
preuve certaine de la transsubstantiation. Cette
seconde interprétation, qui est celle de SCOT, de
DURAND, de PIERRE D'AILLV, n'est pas regardée par
FRANZELIN(De Eucharistia2, th. xv, p, 254) comme
inconciliable avec la doctrine du concile de Trente ;
d'autres théologienssont plus sévères,p. ex. VASQUEZ
(Disput. CLXXX, c. 5, n. 5i sq.).

Nous considéreronsplus bas (col. 1574)l'argument
de tradition;quant au texte évangélique lui-même,on
peut s'en servir de deux façons pour prouver, la
transsubstantiation: on peut d'abord considérer que,
d'après la lettre même du texte, le Christ affirme
purement et simplementque ce qu'il présente à ses
disciples est son corps et son sang ; on en conclut que
ce n'est en effet que son corps et non pas du pain.
On peut aussi partir de la présence réelle, certaine-
mentprouvée par ces paroles (supra, col. 1556),pour
prouvercertainementla transsubstantiation:en effet,
comme on l'exposeraplusbas (col. i58o-i582),lesdeux
causes sont inséparables : le corps du Christ ne peut
être présent dans l'Eucharistieque par transsubstan-
tiation.

C. — Le sacrifice eucharistique

a) Etat de la question.
La réalité du sacrifice eucharistique et sa valeur

propitiatoire, souvent affirmée par l'Eglise, a été
particulièrement définie au concile de Trente [sess.
XXII, cap. I.DBNZ., 938 (816)]. Cf. 93g, g48-g5i (816,
825-828). C'est aussi la doctrine des grecs schisma-
tiques: Confession orthodoxe, 1, 107, cf. 64 (RIMMEL,
/./.,!, p. i83 sq.,cf. i33); conciledeJérusalemde 1672,
confession de Dosithée, décr. l5 et 17 (ibid., 44g ei
45i); cf. MACAIRE, Théologie dogmatique orthodoxe,
II, p. 4ga sq.

Les réformateurs du xvi" siècle ont tous repoussé
ce dogme, v. g. CALVIN, Institut, chrét., IV, xvm, 1;
Confession d'Augsbourg, art. 24» 3°; 39 articles de
l'Eglise anglicane, art. 3i, etc. Au siècle dernier,
depuis le mouvementtractarien, un assez bon nom-
brede théologiensanglicanssont revenusàladoçtrine
du sacrifice eucharistique, v. g. CH. GORE, The body
of Christ (London, 1902), ch. ni, p. 157-214; W. B.
FRANKLAND, TheearlyEucharist,p. io5-m; plusieurs
ont essayé d'interpréter dans ce sens l'article 3i :
J. H. NBWMAN, Tract xc, Remarks on certain passa-
ges in the thirty-nine articles, p. 5g-63 ; C11. GORB,
l. L, p. 236. Parmi les protestants allemandsce mou-
vement a» été beaucoupmoins sensible et K. G. GOETZ,

protestant luirmême, écrivait à ce sujet (Die Abend-
mahlsfrage, p. i85) : <L

Jusqu'ici la science protes-
« tante est restée, à ce qu'il me semble, étrangement
« aveugle en ce point, et la sciencecatholiques'est
« montrée plusjudicieuse en maintenant fermement
IL

le caractèresacrificiel de la Cène. »
Récemmentdes controverses ont étéengagéesentre

des théologiens;catholiquesd'Allemagne, au sujet de
la conception primitive du sacrificeeucharistique; il
en sera question à la fin de ce paragraphe.

Les protestants du xvr= siècle opposaientsurtout
au dogme du sacrifice eucharistiquela- valeur infinie
et parfaitement suffisante du sacrifice de la croix
(v. CALVIN, l. I.). Contre eux le concile dé Trente,
sess. XXII, cap.s etcan.4 [Denz., g4o(8i7) etg5i (828)]
a tenuà montrer que la vérité du sacrifice eucharis-
tique n'enlevait rien à la dignité du sacrifice de la
croix, puisque ce sont les fruits du sacrifice:de là
croix qui sont appliquésaux fidèlespar l'Eucharistie.

Aujourd'hui les objections sont plus radicales : la
plupart s'attaquent à l'institution mêmede l'Eùcba-
ristie; elles ont été réfutées ci-dessus (I); d'autres
visent le sacrifice de la croix et le dogme de la
rédemption; ce n'est pas ici le lieu de les discuter;
v. l'article RÉDEMPTION; cf. J. RIVIÈRE, Le dogme de
la rédemption (Paris, igo5), p. 17 sqq.

b) Les preuves.
La vérité et la nature du sacrifice eucharistique

d'après le Nouveau Testament sont plus faciles à
entendre, si l'on y étudie successivement dansl'eu-
charistie : «) Le mémorialde la mortduChrist;f) le
sacrifice de l'alliance; y) la communion à la victime.

«) Le mémorial de la mort du Christ. ?- La rela-
tion qui unit l'Eucharistie à la mort du Christ est
expressémentmarquéepar saint Paul (I Cor., xi„ 26) :

« Toutes les fois que vous mangez ce pain et que
K vous buvez ce calice, vous annoncez là mort du
« Seigneur, jusqu'à ce qu'il vienne. »

Cette relationest impliquée par les paroles mêmes
de l'institution:, « Ceci est mon corps (S. Luc ajoute :

« livré pour vous; faites ceci en mémoire de moi »);
ceci est mon sang, (le sang) de l'alliance répandu
pour beaucoup » (Marc-Maith.).Ces paroles,pronon-
cées par le Christ la veille de sa mort,.la nuit ou il
va être trahi, ont une signification très claire : dans
quelques heures, son corps va être livré et son sang
répandu, pour sceller la nouvelle alliance, et c'est
ainsi que dès maintenant il le présenteà sesdisciples.

De nombreux théologiens catholiques,.s'appuyaijt sur
l'emploi des participes présents dans le texte original
(ît&Yitïsv, h.x'jmdiujov), en appliquent directement la force

« non pas au sacrifice imminent sur la croix, mais bien
« à celui du moment présent » (RAUSCHEN, p. 73. sq.
citant MALDONAT, OSWALD, POHLE) ; à ceux qui opposent
l'autorité de la Vulgate, qui a traduit ces présents par des
futurs, BILLOT {Desacramentis, iJ, p. 597 sq.) répond:que,
dans les passages dogmatiques,la Vulgate, il est vrai, ne
contient aucune erreur, mais ne reproduit pas toujours
toute la force du texte primitif. — Cette réponse est très
juste, et cette interprétation a sa valeur; Kaaitre nous
parait cependant plus probable; l'objection qu'on tire
contre elle du texte gr.ee n'est pas convaincante.:pour le
constater, on n'a qu'à lire le commentairede S. CErysos-
tome sur ce passage [in Matth., hom. LXXXII, P. G., LYI1I,
738 sq.). Au reste, cette discussion a peu de conséquence :

l'une et l'autre interprétation sauvegarde et le caractère
sacrificiel de l'Eucharistie et sa relation essentielle à la
mort du Christ, mais elle met l'accent soit sur l'unsoit.
sur l'autre de ces deux éléments.

Certains historiens voient une mention expresse du
sacrifice eucharistique dans l'expression TOUTO noteiTt
qu'ils traduisent : « Offrez ceci ». (ANDERSEN, p. 13-19;
GORE, p. 315-318.) Ce sens de mittv se rencontre certaine-
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ment dans les Septante (v. g. Exod., xxix, 38) et probable-
ment chez S. Justin (Dial., 41); cf. DORSGH, Der Opfer-
charakter, p. 267-271. Mais il n'apparaît pas dans ces
textes du Nouveau Testament,ni dans l'interprétationtra-
ditionnelle qu'ils ont reçue.

/3) Le sacrificede l'alliance. — L'institution de l'Eu-
charistie rappeUe certainement et intentionnelle-
ment la célébrationde l'anciennealliance, tellequ'elle
est rapportée dans l'Exode, xxrv, 5-8 : Moïse fait
immoler des taureaux en holocauste; il répand la
moitié du sang sur l'autel, verse l'autre moitié dans
des vases, et en asperge les Israélites en disant :

« Voici le sang de l'alliance que le Seigneur a faite
avec vous. » Ici de même Jésus-Christ,présentant le
calice à ses disciples, leur dit : « Ceci est mon sang,
(le sang) de l'alliance. »

La signification de ces mots est évidente; un théo-
logien anglican, M. STEVENS, remarque justement à
ce sujet : c Quiconque était familier avec l'Ancien
« Testament pouvait-ilcomprendrel'alliance dans le
IL sang du Christ, sinon en l'entendant d'une mort
« offerte en sacrifice? » (The Theology of the N. T.,
p. i32.) La valeur propitiatoire de ce sacrifice est
encore plus expressément marquée par les mots
suivants : « Ceci est mon sang...offertpour beaucoup »

ou, d'après saint Matthieu : a offert pour beaucoup
pour la rémissiondes péchés ». Les deux notions de
propitiation et d'alliance sont d'ailleurs intimement
liées : le sangdeJésus-Christpurifie Iepeuplenouveau,
en même temps qu'il scelle son union avec Dieu. Cf.
BATIFFOL, p. 5o; BERNING, p. io'a-io8.

Le contexte entier et en particulier l'allusion faite au
récit de l'Exode déterminent ici le sens de SiaSyjxri ;
c'est une alliance, selon le sens que le mot a dans les Sep-
tante, plutôt qu'un testament, selon le sens qu'il a dans
liebr., ix, 16; d'ailleurs il ne faut pas établir entre les
deux sens de distinction trop absolue : il est facile de
passer de l'un à l'autre (v. g. Gai., in, 15, 17), surtout
dans le cas de cette nouvelle alliance, qui n'est consacrée
que par la mort de celui qui la conclut et qui peut être
ainsi regardée comme un testament. — Sur l'Eucharistie
considérée comment le testamentdu Seigneur,cf. BOSSUET,
Méditationssur l'Evangile, la Cène, 61" jour.

y) La communion à la victime. — A la célébration
de l'ancienne alliance, le sang des victimes avait
été répandu sur le peuple; ici il est donné aux apô-
tres, et Jésus leur ordonne d'en boire tous (Matth.,
xxvi, 27), de même qu'il leur a dit à tous : « Prenez,
mangez,ceciest moneorps. » (Ibid., 26.) Cf. BOSSUET,
Exposition de la doctrine catholique, x : a Ces paro-
« les du Sauveur : u Prenez, mangez, ceci est mon
0 corps donné pour vous », nous font voir que,
a comme les anciens Juifs ne s'unissaient pas seu-
« lement en esprit à l'immolation des victimes, "qui
« étaient offertes pour eux, mais qu'en effet ils man-
«• geaient la chair sacrifiée, ce qui leur était une
« marque de la part qu'ils avaient à cette oblation ;
« îinsi Jésus-Christ, s'étant fait lui-même notre vie-
t cime, a voulu que nous mangeassionseffectivement
« la chair de ce sacrifice, afin que la communication
« actuelle de cette chair adorable fût un témoignage
* perpétuel à chacun de nous en particulier, que c'est
« pour nous qu'il l'a prise, et que c'est pour nous
(i-

qu'il l'a immolée. »Cette comparaison de la communion des Juifs et
de celle des chrétiens estdéjàexplicitement marquée
par saint Paul (I Cor., x, 16-21) :

« Le calice de bénédiction que nous bénissons n'est-il
pas une communion au sang du Christ? Le pain que nous
rompons n'est-il pas unecommunionau corps du Christ?...
Voyez Israël selon la chair : ceux qui mangent les vic-
times ne participent-iU pas à l'autel? Qu'est-ce à dire?

que la viande sacrifiée aux idoles est quelque chose, ou
qu'une idole est quelque chose? Non, mais ce que les
païens sacrifient, ils le sacrifient aux démons et non à
Dieu ; etje ne veux pas que vous soyezen communion avec
les démons. Vous ne pouvez pas boire au calice du Sei-
gneur et au calice des démons ; vous ne pouvez pas pren-
dre part à la table du Seigneur et à la table des dé-
mons. »

La double comparaisonqui est ici faite entre l'Eu-
charistie, d'une part, et les repas de communion juifs
ou païens, d'autre part, détermine clairement le ca-
ractère de la communion eucharistique : ce que les
chrétiens reçoivent,c'est une victime immolée, et en
la recevant ils s'unissent au sacrifice.

Il faut se garder, dans l'interprétation de ce passage,
d'assimiler la communion au sang du Christ avec la com-
munion aux démons : ce qui est directement comparé au
sang du Christ, c'est l'idolothyte, c'est-à-dire la victime
offerte en sacrifice. D'un autre point de vue, saint Paul,
considérant non plus la victime, mais le Seigneur qui
préside au sacrifice, peut comparer la table du Seigneur
et la table des démons.

On retrouve la même idée incidemmentexprimée
dans l'épltre aux Hébreux (xm, 10) : « Nous avons
IL un autel dont nepeuvent mangerceux qui servent
« dans le tabernacle. » L'auteldont il s'agit ici peut
être la croix ou le Christ lui-même, ainsi que l'a en-
tendu saint Thomas ; mais les mots qui suivent (If où

f>ay«v six éjjouaiv) visent l'eucharistie : c'est là que
nous mangeons la victime immolée sur cet autel.
Cf. outre les commentateurscatholiques, WBSTCOTT,
Thé Epistle to the Hebrews^ (London, 1906), p. 43g
sqq. et 455-463 (note sur le motOusiamlpiov). t

Quiconque admet tout ce qui précède, doit néces-
sairement admettre le caractère sacrificiel de l'Eu-
charistie : au xvi* siècle,certainsluthérienspensaient
pouvoir se soustraire à cette conséquence, en niant
qu'il y eût ici une oblation nouvelle de la victime,
Vi g. CHEMNITZ,Examen conciliiTridentini, n, de missa
(éd. Genevae, 1614, P- i49-'5o); BELLARMIN(Z)e missa
12) leur répond : «

fila actio, qua Christi corpus ad
« Dei honorem super mensam ponitur, ut consuma-
it tur, idque fit ad repraesentandam eiusdemChristi
0 passionem, oblatio et immolatio dicenda est. 111a

« autem actio consecratio est; nam per consecratio-
« nem fit, ut Christi corpus vere et visibiliter adsit
IL super mensam, et adsit apte ad repraesentandam
« passionem et niorlis eiusdem. » Cf. GOETZ (protes-
tant), /. I., p. 186.

Nous ne pouvonsentrericidans le détail de la discussion
soulevée par M. RenzetsurtoutparM. Wieland; on peut en
suivre les grandes lignes dans RAUSCHEN, L'Eucharistie,
p. 60-87, et consulter pour plus de détail F. S. REIÏZ,
Die Geschichte des Messopferbegriffs (Ereising,2.vol. 1901,
19021- F. WIELAND,Mensa und Confessio(Mllnchen, 1906) ;
F. WTELAND, Der voriren'àische Opferbegriff (Mûnchen,
1909); et, dans l'autresens, E.DORSCH, Dir OpfercharakHer
der Eucharistie einst und jetzt (Innsbruck, 1909). M. Renz
a eu surtout pour but de réagir contre les conceptions
modernes qui placent l'essence, du sacrifice de la messe
dans un élément absolu (anéantissementou mutation), il
pense qu'elles méconnaissentle caractère essentiellement
relatif du sacrifice de la messe ; il estime en outre que la
tradition seule, et non l'Ecriture, garantit le dogme du
sacrifice eucharistique. M. Wieland a cherché à montrer
que l'Eglise, pendant les deux premiers siècles, a non un
autel [altare) mais une table (mensa) et que, jusqu'à saint
Irénée, il n'est pas question d'immolation ni d'oblation,
mais seulement d'un repas et d'une prière d'action de
grâces ; il pense même [Der vorirenâische Opferbegriff,
p.214 sqq.) queles textes du concile de Trentene supposent
qu'une seule oblation, qui est la mort du Christ en croix;
cette interprétation fait violence aux textes, v. g. sess.
XXII, ch. 2, Denz., 940 (817) : « Una enim eademque et*
« hostia, idem nunc offerens sacerdotum ministerio, qui
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« se ipsum tune in cruce obtulit, sola offerendi ratione
« diversa. Cuius quidem oblalionis cruentae, inquam, fruc-
« tus per hanc incruentam uberrime percipiuntur. » Ch.
« 1, 93y (816): « Et haec quidem illa munda oblatio est...
« quam non obscure innuit Apostolus Paulus Corinthiis
« scribens, cum dicit, non posse eos, qui participatione
« mensae daemoniorumpolluti sint, mensae Domini par-
ie ticipes fieri, per mensam altare utrobique intelligent.»

Quant à la thèse principale, il nous semble que la ré-
ponse de Bellarmin à Chemmtz, citée ci-dessus, suffit à
maintenir ou à rétablir dans son intégrité la conception
du sacrifice eucharistique telle qu'elle nous apparaît dans
le Nouveau Testament. Nous admettons aussi énergiquç-
ment que Renz et Wieland le caractère relatif de ce sacri-
fice : l'eucharistie n'est un sacrifice qu'en tant qu'elle
représente le sacrifice de la croix; mais, d'autre part, il
faut reconnaître qu'elle le représente réellement, que le
corps du Christ s'y trouve comme livre pour nous^ son sang
comme répandu pour nous, que c'est à une victime que
les chrétiens communient.

III. — L'Eucharistie d'après la tradition
A. — La présence réelle

Le dogme de la présence réelle est un des plus
clairement etdes plus anciennementattestés dans la
tradition catholique. Jusqu'à l'époque de BÉRENGBR
(•j- 1088) il n'est l'objet d'aucune négation (la contro-
verse de PasChase Radbert et de Ratramne,au ix" siè-
cle, ne portepas sur le dogmelui-même, qui est ad-
mis de part et d'autre) ; de là vient qu'on ne peut
citer, pour l'époquepatristique, aucun traité dogma-
tique, aucune définition conciliaire, qui développeet
éclaire la doctrine eucharistique, comme la christo-
logie ou la théologie trinitaire ; mais les témoignages
abondent ; ils ont été recueillis bien des fois avecune
plénitude à laquelle cet article ne sauraitprétendre,
v. Laperpétuité de la foi de l'Eglise touchant l'Eucha-
ristie (5 vol., Paris, 1670-1710; réédité par Migne
[Paris, i84i],|4 vol.); E. B. PUSBY, The realprésence,
notes on a sermon (Oxford, Parker, i855), note 5,
List of ancient authorities from. the Apostles' time to
Â. D. b51 on the real objective présence in the holy
Eucharist, p. 315-722; TH. LAMV, De Syrorum fide et
disciplina in re euchqristica (Louvain, i85g); AD.
STRUCKMANN, Die Gegenwart Christi in der hl.Eucha-
ristie nach den schriftlichen Quellen der vornizàni-
schen Zeit ÇWien, igo5).

Ce qui frappe tout d'abord dans ce témoignage de
l'antiquité chrétienne, c'est son caractère social et
collectif. Dans le plus ancien exposé didactique de la
foi chrétienne sur ce point on lit : « Cet alimentcon-
« sacré par la prière formée des paroles du Christ,...
f on nous a appris que c'était la chair et le sang de
« Jésus incarné. » (S. JUSTIN, I Apol., LXVI, 2.) L'apo-
logie où se lisent ces paroles est écrite pour des
païens ; et si l'apologiste eût prêté à cette formule
un sens symbolique, il l'eût à coup sûr interprétée,
pour prévenir un malentendu et ne pas donner
prise à l'odieuse accusation des festins de Thyeste.
11 n'en fait rien, mais se contente de rapporter l'en-
seignementdéjà traditionnel qu'ila reçu (iStSdySriij.Bi).

Les autres écrits de cette époque témoignentde la
même croyance: sans cesse, soit dans des exposés
directs, soit dans des mentions incidentes, l'eucha-
ristie est appelée la « chair duChrist », le c corps du
Christ », le « sang du Christ » : S. IGNACE, Ad Smyrn.,
vu, 1 ; S. IRÉNÉE,Adv. haer,, IV,xvni, 3,4; IV, XXXIII,
2; V, n, 2-3; TERTULLIEN, De orat., xix; De resur-
rect., vm; De idololat., vu; Depudicit., ix; S. CY-
PRIEN, De lapsis, n, xv-xvi, xxii; De orat., xvm ;
Epist., Lxni, '9; CLÉMENT D'AL., Quis dives salvetur,
xxm ; ORIGÈNE, Contra Cels., VIII, 33; In Exod. ho-
mil. XIII, 3; In Numer. hom. vu, 2; In ludic. hom.
vi, 2, etc.

On trouveraitdes témoignages semblables dans'.es
inscriptions de cette époque (d'Abercius et de Pecto-
rius) ; v. l'article EPIGRAPHIB.

Ces locutions, dont on pourrait multiplier les
exemples, font connaître non l'usage particulier de
tel ou tel auteur, mais l'usage universel de l'Eglise,
qui s'imposait à tous.

On remarquera plus bas qu'Origène, cédant à son peu-chant habituel pour l'allégorie, donne assez souvent uneinterprétation symbolique des paroles de l'institution de
l'Eucharistie, et entend par le « corps du Christ » la doc-
trine du Verbe ; mais, comme il l'observe lui-même dans
les passages qui seront cités, c'est là une interprétation

•savante; à côté d'elle, il y a l'interprétation eucharistique
commune, la seule queconnaissentles simples (àirhùarepoi),
la seule aussi qu'Origène lui-même rapporte dans les
textes ci-dessus. Celte distinction confirme la portée de
nos témoignages, en en faisant mieux saisir lecaractère:
la règle de notre foi, ce n'est pas la spéculation savante
de quelques théologiens, c'est la foi commune de l'Eglise
entière; ce que nous avons donc à retenir du témoignage
d'Origène, ce n'estpas son effort pourdécouvrirau dogTné
une signification plus profonde, c'est la doctrine com-
mune qu'il a reçue de l'Eglise et qu'il transmet auxsimples.

Ce témoignage collectif de l'Eglise s'exprimeavec
une autorité particulière dans les liturgies. Malheu-
reusement il nous est impossible d'atteindre dans
leur intégrité les liturgies primitives. La Didachè
contientquelques prières eucharistiques, mais ce ne
sont que des fragments et non un ensemble liturgi-
que (cf. E. VON DER GOLTZ, Das Gebet in der àlteslen
Ckrislenheit (Leipzig, igoi), p. 218; STRUCKMANN,
I. l.,p. 18); sainlJusTiNsecontente de décrire la célé-
bration de l'eucharistie (I Apol., LXV-LXVII), et
d'expliquer la nature du sacrement; ce n'est qu'au
IVe siècle qu'on trouve des textes liturgiquesplus dé-
veloppés : l'Anaphore de SÉRAPION (FUNK, Didascalia
et Constit. Apost., II (Paderborn, 1906), p. i58-2o4);
les Constitutionsapostoliques, II, LVII; VIII, xi, 7-xv,
II. Il y faut joindre les renseignementstrès précieux
que contiennent les Catéchèses mystagogiques de
S. CYRILLE DE JÉRUSALEM, surtout la IV" et la V" et,
pour l'Occident, le De mysleriis de Saint AMBROISE et
le De sacramentis(ces textes sont commodément
réunis dans le Florilegium patristicum de G. RAU-
SCHEN, fasc. VII (Bonn, 1909); on trouve aussi les
textes de la Didaché, de S. JUSTIN, des Constitutions
apostoliques et de S. CYRILLE DE JÉRUSALEM dans
H. LIETZMANN, Liturgische Texte (Bonn, 1903); les
indications liturgiques contenues dans les oeuvres
des Pères grecs du iv' siècle ont été recueillies par
F. E. BRIGHTMAN, Liturgies eastern and western, I
(Oxford, 1896), Appendices, p. 464 sqq.).

Ces textes liturgiques ont le même caractère que
lescitationspatrisliques réunies ci-dessus : ils expri-
ment la même foi à la présence du corps du Christ
dans l'eucharistie. A ce point de vue on remarquera
particulièrementle récit de la cène, où sont toujours
rapportées les paroles de l'institution, l'épiclèse où
l'on invoque soit le Verbe (Anaph., Serap., iv, i5),
soit le Saint-Esprit (CYRILL., Catech., v, 7; Constit.
apost., VII, xi, 3g, etc.) « pour qu'il fasse du pain
le corps du Christ et du calice le sang du Christ »,
enfin la communion : le prêtre dépose l'eucharistie
dans la main droite du communiant, en disant : « le
corpsduChrist»,et le communiant répond : « Amen. »
(CYRILL., Catech., v, 21-22; Constitut., apost., VIII,
xin, i5; De sacram., iv, 6, 25; AUGUST., Serm.,
CCLXXII (P. L., XXXVIII, 1247); cf. CORNBL., ap.
EUSEB., Hist. eccl., VI, XLIII, 18-19.)

Tous ces traits constituent un ensemble dont on
ne peut méconnaître la signification : il est certain
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que l'Eglise des premiers siècles reconnaît dans l'Eu-
charistie le corps du Christ. Qu'il faille entendre
cette expression au sens propre, on le verra plus
clairement encore par les textes et les faits qui nous
restent à considérer; mais, dès maintenant, il faut
avouer que seule la foi en la présence réelle explique
ces expressions universellement établies dans la
liturgie, la prédication, la controverse apologétique,
la vie chrétienne entière. Plus tard, il est vrai, on
retrouvera parfois des expressionssemblables même
dans des églises réformées qui ne verront plus dans
l'eucharistiequ'un symbole du corps du Christ; mais
ce ne seront que des survivances, d'ailleurs bientôt
éteintes, d'un long passé chrétien qui impose
encore quelque temps ses pratiques et ses formules
liturgiques à des communautésqui ont déjà perdu
sa foi. On ne saurait expliquer de même l'origine
spontanée de cette langue chrétienne,dans une Eglise
qui n'eût pas été dès l'abord pénétrée de la foi en la
présence réelle du corps du Christ.

Aureste, lapratiquereligieusedeschrétiensrépond
elle aussi à cette foi : dès l'origine l'eucharistie est la
chose sainte par excellence, « sanctum », TÔ â.yim
(Didache, ix, 5; TERTULL., De spectac, xxv; CYPR.,
De laps, xxv; DENYS D'AL., ap. EUSEB., H. e., VII, ix,
cf., dans les liturgies postérieures, « sancta sanctis »)
et elle est traitée comme telle : TBRTULLIBN remarque
déjà le soin qu'on apporte à né rien laisser tomber
des éléments consacrés : « Calicis aut panis etiam
« nostri aliqnid deeuti in terram anxie patimur »
(De corona, m) ; ORIGÈNEde même : IL

Nostis qui divi-
« nis mysteriis interesse consuestis, quomodo, eum
« suscipitis corpus Domini, cum omni cautela et
« veneratione servatis, ne ex eo parum quid décidât,
a ne consecrali muneris aliquid dilabatur. Reos
« enim vos creditis, et recte creditis, si quid inde
« per negligentiamdécidât.» (In Exod. hom., xm, 3.)
S. CYRILLE DE JÉRUSALEM fait aussi à ce sujet les
recommandations les plus pressantes : Catech., v, 21.
Ainsi quel'a remarquéDOELLINGER (Die Eucharistie in
den ersten drei Jahrhunderten (Mainz, 1826), p. 64,
cf. STRUCKMANN, l. L, p. i52), on ne constateaujour-
d'hui ce respect et ce souci que dans les Eglises qui
croient encore à la présence réelle; et en effet les
autres ne voient dans ces textes patristiques que des
témoignages d'une « antique superstition » (HAR-
NACK, Dogmengeschiçhte'', I, p. 476, n. 1).

La même foi s'exprime encore dans le culte rendu
à l'Eucharistie : au témoignage de saint AUGUSTIN
(Enarr. inps.xcvm,g.P.L., XXXVII,1264) on ne reçoit
jamais le corps du Christ sans l'adorer (« nemo illam
« earnem manducat, nisi prius adoraverit »), ne pas
l'adorer serait pécher (IL peccamus non adorando ») ;
cf. Episl.CLX, 66-67 (^*- %•; XXXIII,566-5Ô7) ; on trouve
des attestations semblables chez S. AMBROISE, De
Spir. Sancto, LU, 79 (P. L., XVI, 7g5); S. CYRILLE DE
JÉRUSALEM, Catech. v, 22 ; S. JEAN CHRYSOSTOME, In
Malth. hom. vu (P. G., LVII, 78); THÉODORET, Era-
nistes, n(P. G., LXXXI1I, 168).

Ces formules et ces pratiquesde l'Eglise sont par
elles-mêmes assez claires; si cependant on en veut
une interprétation authentique, on la trouve dans
les instructions adressées par les évêques aux nou-
veaux baptisés ; il suffit de rappeler les Catéchèses
mystagogiques iv et v de S. CYRILLE DE JÉRUSALEM et
le De mysteriis de S. AMBROISE ; ce sont précisément
les documentsles plus formelset les plus explicites de
toute la traditionpatristique(cf. infra, col. 1574-1575).
M. LooFs(art. Abendmahl, Realencyklopàdie,l, p. 53)
voit dans le langagedeS. Cyrille unecondescendance
pour la foi des simples, et plusbas, citant Catech. iv,
9, il écrit : « On ne peut parler d'une manière plus
r massive; si l'on prenait ces paroles à la lettre, on

Tome I.

« y trouverait la transsubstantiation. Mais Cyrille
« parle en catéchiste. » Pour nous, ce qui donne plus
de poids à ses paroles, ce qui nous les fait entendre
à la lettre, c'est précisément qu'elles sont un caté-
chisme, adressé à des simples.

Les catéchèses de S. AUGUSTIN que nous possédons
(Serm. CCXXVII, ccxxix, CCLXXII) sont bien plutôt des
exhortations que des instructions ; S. Augustin sup-
pose la doctrine eucharistique déjà enseignée, il la
rappelle d'un mot (« panis est corpus Christi »...), et
il passe delà aune exhortation sur l'unité de l'Eglise,
le corps mystiquedu Christ (cf. K. ADAM, Die Eucha-
ristielehre des hl. Augustin (Paderborn, 1908), p. 87).

Dans ce qui précède on s'est attaché à montrer la
foi commune de l'Eglise primitive à la présence
réelle, et à l'atteindredans son expression collective
et sociale ; il est facile de confirmer ces données et de
les enrichir par l'étude des docteurs de l'Eglise ; on
trouve chez eux non seulement l'affirmation du
dogme, niais l'exposé rationnel de ses élémentscons-
titutifs et de ses relations avec les autres dogmes
chrétiens; nous n'avonspas à entrerici dans le détail
de cette théologie ; mais, restant sur le terrain apo-
logétique qui est le nôtre, nous emprunterons seule-
ment aux anciens Pères deux considérations très
propres à confirmer le dogme de la présence réelle et
aussi à le faire mieux entendre.

L'Eucharistie et l'Incarnation.—On-a étudié plus
haut(col.1561) le rapportde ces deux mystèresd'après
le discours de Notre-Seigneur tel qu'on le lit chez
S. Jean (ch. vi). Les Pères, ceux surtoutqui sont plus
pénétrés de la doctrinejohannique, se sont attachés
à cette doctrine et l'ont développée. S. IGNACE; déjà,
marque,à propos des docètes, les rapports de la chris-
tologie et de l'eucharistie (Smyrn., vu, 1); S. JUSTIN
les accentue davantage(I Apol., LXVI, 2): «De même
« que par la vertu du Verbe de Dieu, Jésus-Christ
« notre Sauveur s'est incarné et a pris chair et sang
« pour notre salut, ainsi cet aliment consacré par la
« prière... est la chair et le sang de ce Jésusincarné. »
Les Pères du iv' siècle reprennent souventcette com-
paraison, et la complètentenmontrantcomment.par
l'eucharistie, le Christ poursuit l'oeuvre commencée
par l'incarnation en s'unissant à chacun de nous :
S. HILAIRE, De Trinitate, VIII, i3 (P. L., X, 246);
S. GRÉGOIRE DE NYSSE, Orat. catechet., xxxvn, 3, 4>

10 (P. G., XLV, 93-97); S. JEAN CHRYSOSTOME, In
Matth. hom. Lxxxn (LVIII, 744. cf. 739, 740), xxv
(LVII, 33i). S. CYRILLE D'ALEXANDRIEsurtoutinsiste
sur les relations de l'incarnation et de l'eucharistie;
ses textesontété réunis en grandnombrepar J.MAHÉ,
L'Eucharistie d'après S. Cyrille d'Alexandrie (Rev.
d'Hist. eccï., VIII(1907),p. 677-696etsurtout690 sqq.).

Cette comparaison traditionnelle met en lumière
deux éléments très importants du dogme eucharis-
tique : la réalité du corps du Christdans l'eucharistie,
et son identité avec le corps historique du Seigneur;
la réalité est évidente : c'est elle qui justifie la com-
paraison des deux mystères, de l'incarnation et de
l'eucharistie, et c'est elle aussi qui fait comprendre
comment l'oeuvre d'union, commencéepar l'incarna-
tion, se poursuit et se consomme par l'eucharistie.
L'identité du corps historique du Christ avec son
corps eucharistique n'est pas moins claire : le prin-
cipe, en effet, d'où partent les Pères, est que seul le
corps que le Christ a pris à l'incarnation peut nous
vivifier; tout leur effort est donc d'expliquer com-
ment « ce corps unique », TO b èxsivo as>p.x, comme dit
S. GRÉGOIRE DE NYSSE (l. L, xxxvn, 4) peut atteindre
tous les fidèles et s'unir à eux.

L'union du Christ et des chrétiens par l'Eucharif
50
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tie. — Dans ce qui vient d'être dit, on a déjà vu com-
ment le terme commun de l'incarnation et de l'eu-
charistie était l'union du Christ et des chrétiens.
Cette union est très souvent décrite par les Pères, et
toujours comme une union physique de notre être
entier, et en particulier de notre chair avec la chair
du Christ : S. IRÉNÉE, Adv. haeres, V, il, 2-3; S. CY-
RILLE DE JÉRUS., Catech. myst.\ iv, 3, 5; S. HILAIRE, De
trinit., VIII, 18-17 ip-> L., X, 245-24g); S. GRÉGOIRE
DE NYSSE, Orat. catech., xxxvn (P. G., XLV, g4, cf.
97); S. JEAN CHRYSOSTOME, In Malth. hom. LXXXII
(P. G., LVUI, 743); In Ioan. hom., XLVI(LIX, 260) ; In
l Cor. hom. xxiv (LXI, 200-201), etc.; cf. A. NABGLE,
Die Eucharistielehre des hl. Joh. Chrysost. (Freiburg
i. Br., igoo), p. 238-262 ; S. CYRILLE D'ALEX., In Ioan.,
VI, 5o (P. G., LXXIII, 577-580), cf. ib., V, 35 (520-
52i);55(58i);57 (584); XV, 1 (LXXIV,237-344), etc.;
cf. E. WEIGL, Die Heilslehre des hl. Cyrill von Alex.
(Mainz, igo5),p. 2o3-22i; J.MAHÉ, art. cité; A. STRUCK-
MANN, Die Eucharistielehre des hl. Cyrill von Alex.,
(Paderborn, igio), p. i42-i58.

Tous ces textes ne font que développer la doctrine
contenue dans le discours eucharistique du Christ,
mais ils le font dans le sens le plus réaliste : par
l'eucharistie, le chrétien devient membre du Christ
(S. IRÉNÉE,S. CHRYSOSTOME), « concorporelet consan-
guin » (mmoiLWiitou <nJvKt//.05) avec lui (S. CYRILLEDB JÉ-
RUSALEM) ; il n'y a pas là seulement une union morale
par la grâce, la foi, la charité, mais une union pro-
prement physique (S. HILAIRE, S. CHRYSOSTOME,S. CY-
RILLE D'ALEXANDRIE); le corps du Christ s'unit à
notre corps comme un remède contre la mort
(S. IGNACE, Eph., xx, 2), comme une semence d'im-
mortalité (S. IRÉNÉE), comme un ferment qui, mêlé à
la masse, la fera lever tout entière (S. GRÉGOIREDE
NYSSE, S. JEAN CHRYS., S. CYRILLE D'ALEX.). Aussi
ces Pères répètent-ils avec force l'enseignement du
Christ : sans cette union vivifiante avec la chair du
Seigneur, il ne peut y avoir ni vie éternelle ni résur-
rection glorieuse (on expliquera ci-dessous dans quel
sens il faut entendre celte nécessité).

S'il en était besoin, on pourrait confirmer les argu-
ments précédents en montrant comment, dans leurs
controverses avec les hérétiques, les Pères se sont
servis du dogme eucharistique comme d'une vérité
universellement reconnue. C'est ainsi que s'en sont
servis, contre les gnostiques, S. IRÉNÉE, Adv. haer.,
IV, xvni, 3-4 ; IV, xxxin, 2 ; V, n, 2-3 ; contre les
Marcioniles, TERTULLIBN, Adv. Marc, I, xiv (P. L., II,
262); IV, XL (II, 46o); V,vin (II, 48g); contreles Ariens,
S. HILAIRE, De Trinilale, VIII, 13-17 (P. L., X, 245-
a4g), S.CYRILLE D'ALEX.,In lo., XV, 1 (P. G., LXXIV,
34i); contre les Donatistes, S. OPTÂT, De schism.
Donat., VI, 1 (P. L., XI, io63 sqq.); contre Nestorius,
S. CYRILLE, Adv. Nestor., IV (LXXVI, ig2-ig3), Ana-
them. xi (LXXVII, 121); contre les monophysites,
S. LÉON, Serm. xci, 3 (P. L., LIV, 452), etc.

Aux conclusions ainsi établies la principale objec-
tion qu'on peut opposer se tire des expressions en
apparence symboliques par lesquelles un certain
nombre de Pères, surtout au m" et au îv* siècles,
désignent l'eucharistie : elle est pour eux a l'image

»>,

« la ressemblance », <i
l'antitype », « la figure » du

corps du Christ.
Ainsi, parmilesPèresgrecs,ORiGÈNE,/reiUaii/i.toin.

xi, i4 (P. G., XIII, 952 A); ADAMANTIUS, De recta In
Deum fide, v, 6 éd. v. d. Sande (Leipzig, 1901), p. 184,
16); EUSÈBE, De dem. evang., I, 10 (P. G., XXII, 89 D),
VIII, 1 (5g6 A); S. EUSTATHB, ap. conc. Nie. II, act. vi
(Cavallora, S. Euslathii homilia (Paris, igo5), p. 7g,80); SÉRAPION, Anapnore, ta, 12-14; S. CYRILLE DE

JÉRUS., Catech. myst.,iv,3 ; v, 20; MACABRE,Aom.XXVII,
17 (P. G., XXXIV, 705); Constit. apost., V, xiv, 7; VI,
xxni, 5 ; VI, xxx, 2 ; VII, xxv, 4 ; S. EPIPHANE, Haer.
LV, 6 (P. G., XLI, 981 A); S. GRÉGOIRE DE NAZIANZE,
Orat. vin, 18 (P. G., XXXV, 809 D); cf. Orat. n, g5
(4g7 B); Orat. xvn, 12 (g8o B); S. GRÉGOIREDE NYSSE,
Adv. Eunom., xi (P. G., XLV, 880 B); S. JEAN CHRY-
SOSTOME, In Malth. hom. LXXXH, 1 (LVIII, 73g); S. CY-
RILLE D'ALEX.,In Ioan., XII, xx, 26 (LXXIV, 725 D);
THÉODORET, in I Cor., xi, 26 (LXXXII, 317 A).

Chez les Latins on rencontre, quoique plus rare-
ment, des expressions semblables : TERTULLIEN,adv.
Marc, IV, LX (P. G., II, 46o); S. JÉRÔME, In Jerem.,
xxxi, 10 (XXIV, 875 D), cf. adv. Jovin., H, 17 (XXIH,
3n A); Ps. AMBROISE,De sacramentis,rv, 5, 21 (XVI,
443 B); GAUDENTIUS DE BRESCIA, Serm. xix (XX,
98g C); S. AUGUSTIN, Enarr. inps. m, 1 (XXXVI, 73);
ContraAdimant., xn, 3 (XLH, i44); S. GÉLASE, Tract.
1, i4 (éd. Thiel, p. 54i). Sur tous ces textes cf. PUSEY,
The real présence, note I, p. g4-n8; BATIFFOL, L'Eu-
charistie, p. ig8-2io, 216, 3oo-3o4.

Les noms seuls des Pères qui viennent d'être cités
suffisent à montrer que ces locutions sont concilia-
bles avec la foi en la présence réelle; en face des
déclarations si expliciteset si formelles de S. Cyrille
de Jérusalem, de S. Grégoire de Nysse, de S. Jean
Chrysostome, de S. Cyrille d'Alexandrie,ou de l'au-
teur du De Sacramentis, nul historien ne peut douter
de leur croyance; il faut donc reconnaître que le
symbolisme de ces expressionsn'exclut pas la réalité
du corps du Christ, et en effet, si on se reporte aux
textes cités, on y trouvera seulement une doctrine
sacramentelle, suggérée par l'analogie des autres
sacrementset, dans l'Eucharistiemême, très légitime :
ce qu'on voit dans le sacrement est le signe et le
symbole du don invisiblequ'on reçoit; ainsi en est-il
dans l'Eucharistie; ce qu'on voit du pain et du vin
consacrésest le signeet lesymbole du corps duChrist;
ce symbolisme n'impliqueni n'exclut la présence du
corps du Christ sous ces apparences; et, celle pré-
sence étant prouvée d'ailleurs, ce symbolisme n'y
contredit en rien. Cf. BOSSUET, Exposition, xin.

Certains Pères introduisentdans l'interprétation de
l'Eucharistieun symbolisme toutdifférent : ils voient
non plus dans les espèces sensibles, mais dans le
corps du Christ lui-mêmele symbole d'une autre réa-
lité, par exemple de la doctrineduVerbe,ou du corps
mystiquedu Christ, c'est-à-dire-del'Eglise.De ces deux -
interprétations la première a été développée par ORI-
GBNE (In Ioan., tom. xxxn, 16 (éd. Preuschen,p. 467);
in Num., xvn, g (P. G., XII, 701); In Malth. tom. xi,
i4 (P. G., XIII, g48-g52);cf. STRUCKMANN, l. l.,p. 1L8-
ig4) et adoptée par plusieurs autres Pères: EUSÈBE,
Eccles. theol., 111, 11-12 (éd. Klostermann,p. 167-169);
S. BASILE,Epist. vm, 4 (P. G., XXXll, 253);S.HILAIRE,
In psalm. cxxvu, 10 (P. L:, IX, 70g), cf. In psalm.
Lxvm, ig (482), In Matlh., xiv, 10-11 (1000); S. AM-
BROISE, In Luc. x, 4 g (XV, 1816); S. JÉRÔME,ire Eccles.
m, i3 (XXHI, io3g), cf. In Is. LXVI, 17 (XXIV, 666).
L'interprétation qui voit dans l'Eucharistie le corps
mystique du Christ, l'Eglise, se trouve déjà chez
saint Paul (I Cor., x, 17); elle est particulièrement
chère à saint AUGUSTIN (cf. PORTALIÉ, art. Augustin,
dans le Dict. de théol., I, col. 2424-2426; K. ADAM,
Die Eucharistielehre des hl. Augustin, p. 102 sqq.).

Not. a) De la communion sous une seule espèce. —Dans l'antiquité chrétienne, la communion était ad-
ministrée généralement sous les deux espèces. Ce-
pendant on constate déjà chez TERTULLIEN l'usage de
la réserve et de la communion sous la seule espèce
du pain: De orat., xix (P. L., I, 1181 sq.); Ad uxor.,
n, 5 (I, 1296); on le retrouve chez S. CYPRIEN. De
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lapsis, 16 (éd. Hartel, p. 256) ; S.DBNYS D'ALEXANDRIE
(ap. Euseb., H. e., VI, XLIV, éd. Feltoe, p. 20); S. BA-
SILE, Epist. xcin (P. G., XXXII, 484-485); S. AM-
BROISE, De excessuSatyri, 1, 43 (P.L., XVI, i3o4). Cet
usage étaituniversel dans la messe des présanctifiés.

Inversement on donnait aux enfants la sainte
communion%ousla seule espèce du vin: S. CYPRIEN,
De lapsis, xxv (éd. Hartel, p. 255), cf. Epist. LXIII, 8
(p. 707).

Il est donc certain que l'Eglise a toujours reconnu
comme valide et efficace la communion sous une
seule espèce (sauf pour le prêtre qui célèbre le
saint Sacrifice) ; dès lors on n'a pas de peine à ad-
mettre que l'Eglise ait pu, pour de justes motifs, im-
poser cette coutume (cf. Concil. Trident., sess. xxi,
cap. 1, etcan. i-3. Denz., g3o, g34-g36 [808, 8i2-8i4]).

b) De la nécessitéde l'Eucharistie. — « En vérité,
en vérité, je vous le dis; si vous ne mangez la chair
du Fils de l'homme et si vous ne buvez son sang,
vous n'avez pas la vieenvous. » Cesparoles de Notre-
Seigneur sont d'une force étrange, et la tradition
patristique ne fait que les accentuer encore. Les
Pères dont nous rapportions plus haut les témoi-
gnages (col. 1571) fontdépendre nécessairementde la
participationà l'eucharistie la vie de nos âmes et la
résurrection de nos corps ; sans doute, ils le savent,
les infidèles et les non initiés vivent et ressuscite-
ront; mais cette vie n'est pas la vie véritable; cette
résurrection ne sera pas la résurrection glorieuse :
S. JEAN CHRYSOST., In Ioan. hom. XLVII, I (P. G., LIX,
263); S. GÉLASE, Epist. vi, 6 (éd. Thiel, p. 331)- Ail-
leurs ils assimilent la nécessité de l'eucharistie à
celle du baptême : S. JEAN CHRYSOST., De sacerd.m,
5 (XLVIII,643), ou mêmeprouventpar lanécessitéde
l'eucharistie la nécessité du baptême : S. AUGUSTIN,
Epist., CLXXXVI, 28 (P. L., XXXIII, 826); De peccat.
meritis, I, 26-27 (XLIV, 123-124); ibid., III, 8 (ibid.,
190); Contra epist. Pelag., I, 4° (ibid., 770); S. IN-
NOCENT I, Epist., ap. August., CLXXXII, 5 (XXXIII,
786); S. GÉLASE, Epist. vi, 5-6 (éd. Thiel, p. 32g-
331) : Dominus lesus Christus caelesti voce pro-
nuntiat : Qui non manducaverit... ubi utique neminem
videmus exceptum, nec ausus est aliquis dicere, par-
vulum sine hoc sacramento salutari ad aelernam
vitam posse perduci.

En face de témoignages si considérableset si nom-
breux, on peut se demander comment il faut conce-
voir la nécessité de l'Eucharistie,étant donnée d'ail-
leurs la pratique de l'Eglise, sanctionnée par le con-
cile de Trente, sess. xxi, cap. 4 et can. Ii : Si quis
dixerit parvulis, antequam ad annos discretionis
pervenerint, necessariam esse Eucharistiae commu-
nionem, anaihema sit. Denz., g37 (8i5).

Pour résoudre celte contradiction apparente, il
faut se reporter à la consultationdonnée par S. FUL-
GENCE, disciple de S. Augustin et s'inspirant unique-
ment des principes de son maître, Epist. xu, surtout
24-26 (P. L., LXV, 3go-3g2): un baptisé qui meurt
avant d'avoir reçu l'eucharistieest sauvé parce qu'il
« a participé au corps et au sang du Seigneur,
quand il est devenu par le baptême membre du
corps du Christ ». S. THOMAS, reprenant cette ques-
tion, la résout dans le même sens, mais met mieux
en lumière le principe de sa solution (IIla, q. 73,
a. 3) : le fruit propre de l'eucharistie,c'est-à-dire l'in-
corporation auChrist, est évidemment nécessaire au
salut; toutefois, pour l'eucharistie comme pour le
baptême, le fruit du sacrement peut être acquis soit
par la réception réelle soit par le désir. Il faut d'ail-
leurs remarquerune double différence entre le bap-
tême et l'eucharistie : la vie spirituelle commence
par le baptême et se consomme par l'eucharistie; le

baptême est donc ordonné à l'eucharistie comme le
moyen à la fin ; d'où cette autre différence que, dans
les enfants qui n'ont pas l'âge de raison, rien ne
peut suppléer la réception réelle du baptême,tandis
que le baptême lui-même suffit à les orienter vers
l'eucharistie, « et de même qu'ils croient par la foi
« de l'Eglise, de même par l'intention de l'Eglise ils
« désirent l'eucharistie et en perçoivent le fruit ».

B. — La transsubstantiation

Si l'on considère d'ensemble les textes patristiques
relatifs à l'Eucharistie, on remarque que la consé-
cration est présentée non pas comme unissant le
pain au corps du Christ, mais comme le changeant
aucorps du Christ. Sans doute on ne trouve pas, anté-
rieurement au îv' siècle, de description précise de ce
changement, mais on ne peut nier que, dès l'origine,
les textes eucharistiquesne signifient une conver-
sion bien plutôt qu'une union : S. IRÉNÉB, Adv. haer.,
IV, n,3; TERTULL.,^dc.v¥arc., IV, XL (P. L., II, 46o);
ORIGÈNE, C. Ce/s., VIII, 33 (P. G., XI, i565);S. ATHA-
NASE, Orat. ad nuper baptiz., ap. Eutychium (P. G.,
LXXXVI, 24oi); SÉRAPION, anaph., rv, i5 ; .Constit.
apost., VIII, xxxix ; S. JEAN CHRYSOSTOME,In Matth.,
hom. LXXXII (P. G., LVIII, 744); Oe prodit. Judae, 1
(XLIX, 38o), cf. 11 (38g); THÉODORE DBMOPSUESTE, In
Matth. xxvi, 26 (P. G., LXVI, JIS). Cf. BATIFFOL,
L'Eucharistie*, p.480-482.

La présomption créée par ces mentions brèves,
mais nombreuses, devient une certitude quand on
considère les textes plus explicites des Pères du
iv" siècle. Il est utile d'en rapporter ici au moins les
principaux.

S. CYRILLE DE JÉRUS., catech. niyst. iv, 1-2 : « Le Christ
ayant déclaré et dit du pa'n : « Ceci est mon corps »,qul
osera encore douter? Le Christ ayant affirmé et dit :
« Ceci est mon sang », qui en doutera? qui dira que ce
n'est pas son sang ? 11 a changé jadis l'eau en vin, qui
ressemble au sang, à Cana de Galilée, et nous ne le croi-
rons pas quand il change le vin en sang ?... 6.Ne t'atta-
che donc pas au pain et au vin comme à des éléments
ordinaires ; car, selon l'affirmation du Seigneur, ils sont
corps et sang du Christ. Les sens te présentent cela; que
la foi te confirme. Ne juge pas la chose d'après le goût;
mais sois convaincu indubitablementpar la foi que tu
participes au corps et au sang du Christ...9. Instruit de
tout cela et'convaincu que ce qui parait du pain n'est
pas du pain, bien que le goût en donne l'impression, mais
le corps du Christ, et que ce qui paraît du vin n'est pas
du vi;i, bien que le goùtîeveuille, mais le sang du Christ...
participe à ce pain comme à une nourriture spirituelle. »

Ces textes se passent de commentaire. Un luthé-
rien écrivait à ce sujet dans une thèse sur les caté-
chèses'deS. Cyrille : « lis, quae supra laudavi, plane
a etapertetranssubstantiationemdoceriquis, quaeso,
« infitiari poterit? Nam si ego discipulis meis in ca-
« techesi dicerem : « Ut Christus in nuptiis Canae
« celebratis aquam in vinum transmutavit, ita in
« eucharistia vinum in sanguinem transmutât; quod
« vos in eucharistia editis et bibitis gustum quidem
« panis et vini habet, nihilominus autem neque pa-
« nis est neque vinum, sed corpus et sanguis Do-
it mini », quis, quaeso, dubitaret quin transsubstan-
« tiationemdocerem? » (PLITT, De Cyrilli orationibus
quae exstant catecheticis (Heidelberg, i855), p. i5o.)

STEITZ, Die Abendmahlslehre[Jahrbiicher fur deutsche
Théologie, X (1865), p. 422 sq.) a objecté la comparai-
son que S. Cyrille établit {Catech. myst. m, 3) entre le
pain de l'eucharistieet l'huile de la confirmation. — Sans
doute, de part et d'autre, il y a sanctification, mais d'une
façon très différente, ainsi que l'indique le texte même :
le pain devient corps du Christ (uSpx Xpcoroû), l'huiVo
devient seulement don du Christ {Xpmov xàpieim). Cf.
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RAUSCHEN, Florilegium, p. 55, n. 1 ; BATIFFOL, L'Eucha-
ristie4, p. 348-351.

S. GRÉGOIRE DE NYSSB affirme aussi énergiquement
(Orat. catech.,' xxxvn)la conversion du pain au corps
du Christ; pour l'expliquer, il compare ce change-
ment à celui des aliments assimilés par le corps hu-
main ; il note toutefois cette différence (P. G., XLV,
97 A; éd. SRAWLEY, p. i5o) que « ce n'est pas par la
à voie de l'aliment que le pain arrive à être le corps
« du Verbe; il se transforme aussitôt en son corps,
« par la parole, selon qu'il a été dit par le Verbe :
IL

Ceci est mon corps ».
Sans doute, cette comparaison n'est pas de tout

point exacte : en la reprenant, presque dans les
mêmes termes, DURAND (in sentent., IV, 11, 3) arri-
vera à la théorie erronée de la transformation ; aussi
M. Srawleypeut-ildiredans son introduction(p. XL):
« Le langage de Grégoire implique seulement un
« changementde « forme » ; il n'enseigne pas, comme
« font plus tard les scolastiques, un changement à
« la fois de matière et de forme. » Il semble toute-
fois peu équitable d'identifier la doctrine de S. Gré-
goire et celle de Durand : la comparaison de la nutri-
tion n'a pas au iv" siècle la portée qu'elle aura au
xiv" siècle; chez Durand, elle marque une réaction
consciente contre une doctrine déjà clairement éta-
blie ; chez S. Grégoire, elle est un essai d'interpréta-
tion d'un mystèreencoretrès imparfaitemenlexploré.
Cf. TIXERONT, Histoire des dogmes, II (Paris, igog),
p. i83 : « S'il ne s'est pas expliqué aussi complète-
« mentqu'on le fera plus tard,'il n'en reste pas moins
« qu'il a nettementorientéla pensée chrétiennevers
« l'idée de transsubstantiation. Et quel exemple
« aurait-il donc pu trouver dans la nature de ce que
« représente ce mot ? »

En Occident,il fautrecueillir surtout le témoignage
de S. AMBROISB, De mysteriis, ix, 52 :

« Sacramentumistud, quod accipis,Christi sermonecon-
ficitur. Quodsi tantum valuit sermo Eliae, ut ignem de
caelo deponeret; non valebit Christi sermo, ut species
mutet elementorum? De totius mundi operibus legisti :
Quia ipse dixit, et facta sunt; ipse mandavit, et creata
sunt. Sermo ergo Christi, qui potuit ex nihilo facere, quod
non erat, non potestea,quae sunt, in id mutare, quod non
erat? Non enim minus est novas rébus dare, quammutare
nàturas...53. Ipse clamât Dominus Jésus : Hoc est corpus
meum; ante benedictionem verborum caelestium alia spe-
cies nominntur,post consecrationem corpus significatur.
Ipse dicit sanguinem suuin ; ante consecrationemalmddi--
citur, post consecrationemsanguis nuncupatur. » (Malgré
les doutes de LOOFS, Realencyklopâdie, I, p. 61, l'authen-
ticité du De mysteriis est très assurée; v, BATIFFOL, L'EU-
charistie*, p. 324 sqq.)

On trouve une doctrine aussi explicite dans le De
Sacramentis, iv, I4-I5.

Ces textes sont d'autant plus remarquables qu'ils
sont empruntés, comme ceux de S. Cyrille de Jéru-
salem, à des catéchèses populaires ; on n'a donc pas
ici la spéculationpersonnellede quelques théologiens
se frayant leur voie vers une interprétationnouvelle
du dogme, mais bien l'exposition de la doctrine élé-
mentaire de l'Eglise, faite par des évêques à leurs
néophytes.

Les controverses cliristolog-iques du v* siècle obscur-
cirent dans les milieux nestoriens et antiochiens la doc-
trine de la transsubstantiation. On avu plus haut(col.l570)^
les liens étroits qui unissaient la théologie de l'Incarna-
tion et celle de l'Eucharistie ; il n'est donc pas surprenant
que Nestorius ait eu recours aux analogies eucharistiques.
Dans le Bazard'Héràclide (BETHUNE-BAKER,Nestoriusand
his teaching (Cambridge, 1908), p. 145-146), il nie que le
pain subisse aucun changement de nature (oùrfa). On
retrouve un raisonnement analogue chez un évêque de la

minorité antiochienne,EUTHERIUSDE TYANE (FICKER, EU-
therius von Tyana (Leipzig, 1908), p. 20-21; cf. BATIFFOL,
L'Eucharistie1, p. 435 sq.).

Après le concile de Chalcédoine, les théologiens d'An-
tioehe et ceux qui ont subi leur influence se sont servis
assez souvent de l'analogie de l'eucharistiepour combattre
le monophysisme : THÉODO-RET,Eranisles,I[P.G.'LXXXIH,
56), II (165-169), III (269-272); le pape GÉLASE, Tract, III,
de duabus naturis (éd. Thiel, p. 541, 542); PSEUDO-CHRY-
SOSTOME, Epist. adCaesar. [P. G., LU, 758); EPHREMD'AN-
TIOCHE, ap. Phot., cod. 229 (P. G., CIII, 980). Le but immé-
diat de ces auteurs est d'établir que le Christ a conservé,
même après l'Ascension, les propriétés distinctives de la
nature humaine, de même que, dans l'eucharistie, on
reconnaît, mêmeaprès la consécration, la permanenced'un
élément visible et tangible ; dans ces limites, cet argu-
ment était trèsjuste; mais il pouvait entraîner ces auteurs
à confondre la permanence de la substance du pain avec
celle des qualités sensibles; et, en effet, THÉODORETet
PSEUDO-CHRYSOSTOME semblent n'avoir pas évité cette
confusion. Cf. J. LEBRETON,Le dogme de ta transsubstan-
tiation et la christologie antiochienne du v* siècle (Report
ofthe 19tiL Eucharistie Congress [1908],p. 326-346;et Etu-
des, CXVII [1908], p. 477 sqq.).

La croyance à la transsubstantiation, que nous
avons trouvée si clairement exprimée au rve siècle,
se perpétue dans l'Eglise grecque et l'Eglise latine,
v. g. S. CYRILLE D'ALEXANDRIE, In Matth., xxvi, 27
(P. G., LXXH, 452); S. JEAN DAMASCÈNE, De fide or-
thodoxa, IV, i3 (P. G., XCIV, 1144); cf. BATIFFOL,
L'Eucharistie1*, p. 455 sq. Ainsi, longtemps avant
la définition de Latran, le dogme de la transsubs-
tantiation est consacré par la tradition; mais ce sera
surtout à partir de cette date que s'en élaborera l'in-
terprétation théologique.

C. — Le sacrifice

L'historien protestant K. G. GOETZ (Die Abend'
mahlsfrage, p. i84) remarque que, dans l'interpré-
tation de la traditionpatristique relative au sacrifice
eucharistique, les historiens protestants du dogme
se sont bien rapprochés des positions catholiques.
Pour apprécier la justesse de cette remarque, il suffit
de lire F. KATTENBUSCH, art. Messe, dans Realen-
cyklopâdie,xn, 664-685 ; même progrèschez les angli-
cans : M. GoRE(77ie body of Christ, p. 157) commence
son chapitre sur le sacrifice eucharistique par ces
mots : c<

Il est indubitable que, dès la date la plus
a. ancienne, l'Eglise chrétienne a regardé l'Eucharis-
« tie comme un sacrifice. »

Cette conception se rencontre, en effet, déjà dans
la Didaché (xrv, i-3) : « Au jour du Seigneur, dans
« votre réunion, rompez le pain et rendez grâces
« (ihyKpicmimTi), après avoir confessé vos péchés,
« pour que votre sacrifice(fei) soitpur » ; et l'auteur
confirme son conseil en citant la prophétie de Mala-
chie (1, 11) sur le « sacrifice pur » qui sera offert en
tout tieu. On retrouve la même idée chez S. CLÉMENT

DE ROME : les oblations des prêtres chrétiens sont
rapprochéespar lui des sacrifices offerts par le sacer-
doce juif (I Clem., XL-XLIV). S. JUSTIN insiste davan-
tage sur le caractère sacrificiel de l'Eucharistie :
dans le Dialogue (XLI, LXX, CXVI, cxvn) il lui applique
la prophétie de Malachie (1, 11) et en même temps
il spécifie que cette oblation eucharistique est faite
en souvenir de la passion du Seigneur.

Ainsi qu'on l'a dit plus haut (col. 1566), M. "WIELAND
pense que jusqu'à S. Irénée les chrétiens .ne connaissent
d'autre sacrifice que la prière et l'action de grâces {Merisa
und Confessio, p. 47-52; Der porirenaische Opferbegriff,
p. 34-131; cf., dans l'autre sens, DOBSCH, Der Opfercha-
rakter der Eucharistie, p. 220-276, et aussi RENZ, Geschichte
des Messopfer-Begriffs,1, p. 142-179). C'est une interpré-
tation inexacte des textes : sans doute, les apologistes,
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dans leurs discussions soit contre les Juifs soit contre les
païens, répètent volontiers que les chrétiens n'ont d'autre
sacrifice que la prière et l'action de grâces : JUSTIN, I Apol.,
xm, Dial., cxvn; ATHÉNAGORE, Légat., xm; MINUCIUS
I'ELIX, Oclarius, xxxn, 2. Ceci s'entend en ce sens que les
chrétiens n'ont pas de sacrifice sanglant comme en ont
les juifs et les païens, et aussi (RENZ, p. 154), que leurs
sacrifices ne sont pas des sacrifices absolus et indépen-
dants comme ceux des païens, mais des sacrifices relatifs
ot commémoralifs. Mais ces textes ne peuvent nous faire
oublier que, pendant tout le second siècle, la prophétie
de Malacbie sur le « sacrifice pur » est appliquée à l'eu-
charistie, et que l'eucharistieest représentée,surtout chez
saint Justin, comme une commémoration de la Passion.

La conception du sacrifice eucharistique est peu
précise chez S. Irénée (Adv. haer., IV, xvn, xvm). Cf.
MASSCET, in h. I. ; FEUARDENT (P. G., VII, 1718-1720);
GRABE (1728); RENZ, L L, p. 186. Elle est plus ferme
chez les docteurs africains : TKRTULLIEN(De pudicitia,
n) écrit en interprétant de l'Eucharistie la parabole
de l'enfant prodigue : a Recuperabit igitur et apos-
« tala vestem priorem, indumentumSpiritus Sancti,
IL et annulum denuo, signaculum lavacri, et rursus
« illi mactabitur Christus... » S. CYPRIEN déve-
loppe beaucoup plus amplementla doctrine du sacri-
fice eucharistique dans sa lettre LXIII*; cette lettre a
pour but de maintenir ou de rétablir la tradition
chrétienne, violée par les aquariens et de montrer la
nécessité de la consécration du vin; à cetteoccasion,
S. Cyprien rappelle les principaux traits de la
doctrine eucharistique, ceux surtout qui en détermi-
nent le caractère sacrificiel; il est nécessaire de
reproduire ici ces textes très importants (éd. Hartel,
p. 701-717):

4. Qui mugis sacerdos Dei summi quam Dominus
noster Iesus Curislus, qui sacrificium Deo Patiï obtulit
et oblulit boc idem quod Melchisedeck obtulerat, id est
panem et vinum, suum scilicet corpus et sanguinem.
7. Quomodo ad potandum vinum veniri non potest nisi
botruus calceturante et prematur, sic nec nos sanguinem
Christi possemus bibere, nisi Christus calcatus prius
fuisset et pressus et calicem prior biberet, quo credenti-
bus propinaret. 9. Invei.imus calicem mixtum fuisse
quem Dominus obtulit et vinum fuisse quod sanguinem
dixit. Unde apparet sanguinem Christi non oïï'erri, si
desit vinum calici, nec sacrificium dominicum légitima
sanclificatione celebrari, nisi oblatio et sacrificium nos-
trum responderitpassioni. 14. Si Christus Iesus Dominus
et Deus noster ipse est summus sacerdos Dei Palris et
sacrificium Patri se ipsum obtulit et hoc fieri in sui com-
memorationempraecepit, utique ille sacerdos vice Cbristi
vere fungitur,qui id quod Christus fecit imitatur et sacri-
ficium verum et plénum tune offert in Ecclesia Deo Palri,
si sic incipiat ofîerre secundum quod ipsum C'iristum
videat obttilisse. 17. Quia passioms eius mentionem in
sucrificiis omnibus facimus, passio est enim Domini
sacrificium quod offerimus, nihit aliud quam quod ille
fecit facere debemus.

La signification de ces textes est très claire : elle
peut se résumer ainsi: à la cène, le prêtre souverain,
Jésus-Christ, a offert à Dieu son Père son corps et
son sang en sacrifice(4,i4);lemêmesacrificeestoffert
aujourd'hui par les prêtres qui tiennent la place du
Christ 04); ce sacrifice n'est autre que la passion du
Christ (17, cf. g); cette relation de l'Eucharistie à la
passion est si essentielle que, si le Christn'avait pas
souffert, il ne pourraity avoir de communion eucha-
ristique (7). Ce sont là tous les traits essentiels de la
théologie catholique du sacrifice eucharistique. Cf.
RENZ, p. 2ig-233.

5. CYPRIEN nous atteste aussi l'usage d'offrir le
sacrifice de la messe pour les vivants et pour les
morts : Epist. xvi, 2; xvn, 3; 1,2; la même attesta-
tion se trouvait déjà chez TERTULLIEN,De corona, va;
De monog., x; De exhort. castit., xi.

ORIGÈNB affirme très énergiquement, d'une part,
l'unicité du sacrifice de la croix (In Levit, hom. ix, 2
[P. G., XII, 5og]), d'autre part, le caractère sacrificiel
de l'Eucharistie et sa valeur propitiatoire (ibid., 10,
[523], Hom. xni, 3 [547]).

S. CYRILLE DE JÉRUSALEM expose le dogme du sacri-
fice eucharistiqueavec autant de précision et de fer-
meté que celui de la présence réelle etde la transsub-
stantiation : Catech. myst.,v, 8-10 : la messe est pour
lui un sacrifice spirituel (Tnisuparixii Svnia), un culte non
sanglant («VKC/IKXTO; Xaxpsia), où « nous offrons le
Christ immolé pour nos péchés », et ce sacrifice est
propitiatoire pour les vivants et pour les morts. Le
théologien luthérien cité ci-dessus (col. 15^4), PLITT,
écrit de cette doctrine du sacrifice eucharistique
(p. i53) : « Tota Ecclesiae Romanae doetrina tantum
a non totidem verbis apud Cyrillum invenitur. »

Chez les Pères postérieurs, on retrouvera la même
doctrine, caractérisée par ces deux traits principaux.

a) L'Eucharistie est un sacrifice véritable quoique
non sanglant : S. GRÉG. DE NAZ., Epist. CLXXI (P. G.,
XXXVII, 280); Carm. I, n, 17, i3 (XXXVII, 782); II,
1, 17, 3g (1264); S. JEAN CHRYS.,/«

<I
vidi Dominum »,

hom. vi (LV1, i38); In S. Eustath., 2 (L, 601); De
sacerdot., 111, 4 (XLVIII, 642); In Rom. hom. vm, 8
(LX, 465); In Hebr. hom. xiv, 1 (LXIII, m), etc. ;
cf. NAEGLE, l. l„ p. i48-23a; S. CYRILLE D'ALBX., De
adorai, in spir. et verit., 10 (LXVIII, 708); etc.,
cf. WEIGL,l. L, p. 220 ; S. JEANDAMASC,De fide orthod.,
IV, i3 (XCIV, n4g); De imag., II, 17 (i3o4); S. AM-
BROISE, In Luc, 1, 28 (P. L., XV, i545); In Ps. xxxvm,
25 (XIV, io54-io55); S. JÉRÔME, Epist. xxi, 27 (XXII,
388); In TH., 1, 8 (XXVI, 568); In Ezeclu, XLVI, I3
(XXV, 462); S. AUGUSTIN, De Civit. Dei, XVH, xx, 2
(XLI, 556); Quaest. evang., n, 33 (XXXV, i346), etc.
Cf. M. BLEIN, Le sacrifice de l'Eucharistie d'après
S. Augustin (thèsede Lyon, igo6); PORTALIÉ, art. cité,
col. 2421. — C'est sur cette doctrine du sacrifice eu-
charistique que s'appuie l'interprétation, d'ailleurs
inexacte, que donnent plusieurs Pères du triduum
mortis : ils le font commencerà la cène, où le Christ
peut être déjà considéré comme mort, puisqu'il s'of-
frait comme victime : S. GRÉGOIRE DE NYSSE, Orat. I
de Christi resurr. (P. G., XLVI, 612); APHRAATE,
Serm. xn, 6 (éd. Graffin, I, 517); S. EPHREM, Evang.
concord. exposit., xix (éd. Môsinger, p. 221); cf. Di-
dascal. (éd. Funk, II, p. I3-I4), PS. AUGUST., In sym-
bol, 6 (P. L., XL, 657).

b) L'Eucharistie est un sacrifice, en tant qu'elle
représente le sacrifice de la croix et nous fait com-
munier à la Passion du Seigneur : S. GRÉG. DE NAZ.,
Carm., I, n, 34, 237 (P. G., XXXVII, 9Ô2); S. JEAN
CHRYSOSTOME, In Hebr. hom. xvn-(LXIII, I3I; texte
important pour l'interprétation de l'épître aux
Hébreux, et pour la théologie du sacrifice eucharisti-
que); Adv. lud., m, 4(XLVilI, 867); In Act. hom., xxi
(LX, 170); S. CYRILLE D'ALEX., Glaphyr. in Exod., 2
(LXIX, 428), etc. Cf. RENZ, I, p. 448 sq.; S. JÉRÔME,
Adv. lovin., II, 17 (P. L., XXIII, 3u); S. AUGUSTIN,
Epist. xcvm, g (XXXIII, 363-364); Cont. I'aust., vi, 5
(XLII, 23i);xx, 18-21 (382-385). Cette relation essen-
tielle du sacrifice eucharistique au sacrifice delà croix
a été particulièrementétudiée par RENZ; le premier
volume de son Histoire ~le la conception du sacrifice
de la messe (Die Gesckichte des Messopfer-Begriffs,
Freising, ;goi) est intégralement consacré à suivre
le développement de celte doctrinedans l'Ecriture et
dans la tradition patristique.

IV. — Le mystère de l'Eucharistie
L'étude de l'Ecriture et de la tradition a montré

les preuves certaines de la révélation du dogme de
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l'Eucharistie. Cette constatation toutefois ne fait pas
tomber toutes les objections:pour ce mystère comme
la plupart des autres, ce qui déconcerte le plus grand
nombre d'esprits, c'est moins le fait de la révélation
que l'objet de la révélation; sans doute on soulève
beaucoup de difficultés historiques, qu'il faut résou-
dre; mais l'objection capitale, avouée ou tacite, se
prend du mystère lui-même. C'est ainsi, par exem-
ple, qu'A. RÉVILLE écrivait (Manueld'instructionreli-
gieuse, 25o-25i) : « Le dogme catholique, qui ne date
« sous sa forme arrêtée que du xi* siècle, est aussi
« contraire au bon sens qu'aux textes. Il suppose
« que le même corps peut être présent en plusieurs
« lieux à la fois; que la substance d'un corps peut
« totalementchanger sansque les accidents (couleur,
« forme, dimensions, saveur, odeur, etc.) éprouvent
« le moindre changement; que, Jésus-Christ présent,
<L ses apôtres assis à la même table ont pris et mangé
« leur maître, etc., etc. Et quelle inutilité dans ce
« miracle monstrueuxI » Cf. CALVIN, Instit. chrét.,
IV, xvn, 24; GRÉTILLAT, l. L, IV, 5o6 sq. ; LOBSTBIN,
La doctrine de la Ste Cène, p. i63 sq.; MONNIER, art.
Cène, Encyclopédiedes sciencesreligieuses, II, p. 77g,
etc.

Pour répondre à ces objections,il faut d'abord dis-
siper l'équivoquecrééepar nos adversairesautour de
la notion même de mystère. Autre chose est une
doctrine mystérieuse, autre chose une doctrine con-
tradictoire. Nous prétendons que, dans les dogmes
chrétiens,et, en particulier, dans le dogme de l'Eu-
charistie, on ne peut démontrer avec certitude au-
cune contradiction, et sur ce point nous insisterons
tout à l'heure ; nos prétentions ne vont pas plus
loin; nous croyons que l'objet de notre foi est mys-
térieux et que, par conséquent, nous ne pouvons en
démontrer intrinsèquement ni l'existence ni même
la possibilité. Volontiers nous répétons ce que saint
HILAIRE écrivaitde l'Eucharistie (De Trinit., VIII, i4.
P.L., X, 247) : « Non est humano aut saeculi sensu in
Dei rébus loquendum... Quae scripta sunt legamus,
et quae legerimus inlelligamus, et tumperfectaefidei
officio fungemur... »

Nous ajoutons même que le caractère mystérieux
du dogme eucharistique confirme notre foi, loin de
l'ébranler. Sans doute, si la Cène n'est qu'une com-
mémoraison symbolique, comme le veut Zwingle,
elle n'a plusrien qui nous déconcerte,mais aussi elle
n'a plus rien qui nous dépasse ; nul, sans doute, ne
seratentéde dire, comme àCarpharnaùm: Durus est
hic sermo,-mais nulnecomprendra, en présenced'une
institution si familière, si simplement humaine, ni
le trouble des disciples, ni l'accent mystérieux des
paroles du Christ. Les hérétiques du xvi* siècle,
moins rationalistes et plus religieux que ceux d'au-
jourd'hui, comprenaientpour la plupartce caractère
nécessairementmystérieuxdu dogmechrétien, et un
des efforts principaux de Calvin a été de l'assurer à
sa doctrine : Instit. chrét. IV, xvii, 24; Dilucida ex-
plicatio sanae doctrinae de vera parlicipatione car-
nis et sanguinis Christi (Genevae, i56i), p. 23; au-
jourd'hui ses disciples l'ont éliminé, condamnantce
qu'ils jugent non sans raison une « représentation
fantastique » (LICHTENBERGER,art. Cène, Encyclopé-
die, II, p. 701). Ce n'est pac aux hommes, en effet,
qu'il appartient d'introduire des mystères dans le
dogme; leur devoir est d'y reconnaître et d'y croire
ceux que .Dieu leura révélés.

D'autre part, si la raison est déconcertée par le
mystère eucharistique, elle n'y constate avec certi-
tude aucune contradiction. Pour mettre ce point en
lumière, nous exposeronsbrièvementl'interprétation
rationnelle du dogme, telle que S. THOMAS l'a pro-
posée CIII3, q. 73-83).

Cette doctrine suppose que le monde matériel est
autre chose qu'un réseau d'apparences sensibleset
qu'il est formé aussi de réalités sous-jacentes que
l'espritseul peut percevoir; elle suppose de plus que
non seulement ces deux ordres de réalités sont dis-
tincts, mais que, malgré la relation transcendantale
qui les unit, ils peuvent être miraculeusementsépa-
rés l'un de l'autre. Partant de la conception péripa-
téticienne des accidents absolus (cf. ARISTOTE, Mé-
taph., IV, 3, 102g a i3), S. THOMAS montre qu'on
ne peut prouver que Dieu ne puisse soutenir mira-
culeusement dans l'existence la quantité et, par elle,
les autres accidents, après que la substance du pain
a été convertie au corps du Christ (IIIa, q. 77, a. 1,2).
D'autres théologiens, partant du dynamisme de
LEIBNIZ,distinguent entrela substanceconçuecomme
principe d'énergie (tvépytia) et l'impression qui en
émane (hépynp^) (ainsi FRANZELIN, De eucharistia*,
p. 2go). Quelle que soit la conception philosophique
à laquelle on s'attache,ondevra maintenirla distinc-
tion des objets sensibles et des objets intelligibles,
et la séparation possible, — par miracle, — des uns
et des autres.

A. — La présence réelle et la transsubstantiation

Le catéchisme du concile de Trente (n. 26 sq.),
énonce ainsi les traits essentiels du mystère de
l'Eucharistie : « Dans ce sacrementil y a trois vérités
« souverainement admirables,que la foi catholique
« croit et confesse sans aucune hésitation. La pre-
« mière est que le corps véritable du Christ, celui-là
« même qui, né de la Vierge, siège aux cieux à la
« droite du Père, est contenu dans ce sacrement, La
« seconde est que rien de la substance des éléments
« ne reste dans le sacrement... La troisièmeest que
« les accidents restent sans sujet d'une façon admi-
« rable etinexplicable. »

Ces trois traits du dogme eucharistique ont déjà
été reconnus dans la doctrine scripturaire et tradi-
tionnelle; l'étude théologique en fait apparaître la
cohésion.

Elle ne vise pas d'ailleurs à en effacer le mystère;
loin de là : ce n'est que par la considérationatten-
tive du mystèrequ'onpeutparvenirà une conception
rationnelledu dogme chrétien et, en particulier, du
dogme de l'eucharistie. Les doctrines hérétiques se
reconnaissent en général à ce qu'elles présentent
d'abord à l'esprit des conceptions accessibles, parce
que purement humaines, mais l'engagent ensuite
dans descontradictionsinsolubles ; toutaucontraire,
la doctrine catholique met d'abord le fidèle en face
d'un mystère qui le déconcerte; mais ensuite lacon-
fession du mystèrelui fait saisir tout le reste ; et par
là encore se vérifie la maxime augustinienne: Credo
ut intelligam. Ainsi en est-il de l'Eucharistie : rien
ne dépasse plus nos idées humainesque le dogmede
la transsubstantiation;c'est par là cependant que
tout s'éclaire: la présence du corps du Christ dans
l'hostie, en tant de lieux différents ; sa présence to-
tale en chaque parcelle; la permanencedes apparen-
ces sensibles du pain et du vin, tout cela est saisi
par le théologiencatholique dans la confessionde la
transsubstantiation;mais, s'il abandonne ce dogme
primordial, toute lasynthèse dogmatique se disperse
en un chaos de propositions contradictoires.

Le concile de Trente définit la transsubstantiation
une conversion admirable et singulière de toute la
substance du painen toute la substance du corps du
Christ, et de toute la substance du vin en toute la
substance de son sang, les apparences sensibles du
pain et du vin continuant d'ailleurs à exister. Ces
paroles marquent assez ce qui distingue la trans-
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substantiation de toutes les transformations natu-
relles : dans celles-ci, il n'y a pas changement de
toute la substance d'un corps en toute la substance
d'un autre, mais seulement changement de forme
substantielle, la matièreétant le sujet de cette trans-
formation; l'agent secondaire, qui opère ce change-
ment, ne peut atteindre plus profondément; et en-
core n'est-ce que par une série de transformations
accidentellesqu'il provoqueet produit cette transfor-
mation substantielle.Par la transsubstantiation,au
contraire, Dieu atteint immédiatement la substance
et il l'atteint tout entière ; parcequ'elle dépend tota-
lement de son action créatrice, elle peut être totale-
ment convertie par lui.

Si l'on comprend cette différence essentielle qui
distingue, à son origine, la transsubstantiation de
toutes les transformations naturelles, on la recon-
naîtra aussi dans son terme. La substance du pain
ne s'additionne pas au corps du Christ, n'entre pas
en compositionavec lui, elle est transsubstantiéeen
lui. C'est ici surtout qu'on constate combien l'analo-
gie de l'assimilationvitale est décevante : le pain que
nous nous assimilons par la nutrition accroît notre
corps et répare ses pertes : c'est que la matière que
notre âme saisit en l'informant n'a pas été changée
en la matière de notre corps, mais s'additionne à
elle. Si, au contraire, selon la définition de Trente,
toute la substance du pain est changée en toute la
substance du corps du Christ, rien de pareil ne se
produit ; il n'y a point addition, mais conversion.
D'où cette conséquence, que le corps du Christ
n'éprouve aucun changement du fait des transsub-
stantiationsdont il est le terme.

De plus, puisque l'action divine n'affecte pas les
accidents du pain, mais immédiatementet unique-
ment la substance,la conversionqu'elle opère appar-
tient tout entière, par son terme comme par son
principe, à l'ordredes substanceset non pas à l'ordre
des accidents. Sans doute, le Christ est tout entier
dans l'hostie, corps, âme et divinité; il y garde donc
tous les accidents sensibles qui lui sont naturels;
cependant, s'il se trouve là, c'est en vertu de l'action
qui a changé en son corps la substancedu pain; cette
action n'a donc pour terme immédiat que la subs-
tance, tout le reste n'y est que par concomitance na-
turelle. U faut donc concevoir la présence du Christ
à la façon dont on conçoit la présence d'une subs-
tance; et, puisque la substance même corporelle
n'appartient pas à l'ordre sensible, qu'elle est objet
de l'esprit, non de l'imagination ni des sens, elle est
par elle-même inétendue; il est aussi inexact de se la
représenter comme ramassée en un point que de se
l'imaginercomme diffuse et répanduedansun espace;
si elle est situéedans le lieu, c'est par les dimensions
sensibles qui sont les siennes. Avant la transsub-
stantiation, la substancedu pain est localiséepar ses
accidents propres ; après la conversion, le corps du
Christ, auquel le corps du pain a été changé, est pré-
sent dans le lieu qu'occupaitle pain par le fait même
qu'il se trouve contenu sous les dimensionsdupain ;
mais, parce que ces dimensionsne sont pas les sien-
nes, il n'est pas mesuré par le lieu qu'elles circons-
crivent, il ne s'y trouve pas localement.

On conclura de cette analyse qu'il faut écarter
toutes les objections qui procèdent des imaginations
spatiales : le corps du Christ, dit-on, sera éloigné de
lui-même, il sera plus petit qu'il n'est naturellement,
ses dimensions seront multipliéesautant de fois que
sa présence,etc. Toutes ces objections méconnaissent
la position véritable de la doctrine catholique : le
Christ est rendu présent dans l'eucharistie non par
une translation locale, non par une production natu-
relle, mais par une transsubstantiation; et, parce

que cette action est transcendante à l'ordre sensible,
la présence qui en est le terme n'implique rien qui
puisse être perçu par les sens ni imaginé ni mesuré.

En imposantà l'esprit cette vérité par la déûnition
de la transsubstantiation, l'Eglise l'engage dans la
seule voie ouverte à l'intelligence du mystère eucha-
ristique. On l'a montré en effet par divers arguments
(S.THOMAS,IHa, q. 75, 2 ; cf. BILLOT,De Eucharistia4,
p. 4o6 sqq.; en partant d'autres prémisses, SCHELL,
Dogmat. Theol., Hl, p. 528, est arrivé à la même con-
clusion), la présence réelle ne peut se concevoirsans
la transsubstantiation.Ce qui a été dit ci-dessus suf-
fit, pensons-nous, à le faire comprendre ; la trans-
substantiation seule, c'est-à-dire, d'une part, la con-
version de toute la substance du pain en toute la
substance du corps du Christ, et, d'autre part, la
permanencedes accidents sensibles du pain, nous
permet d'affirmer que le corps du Christ est réelle-
ment présent dans l'hostie, ainsi que lui-mêmenous
l'enseigne, et que cependant il n'est aucunement
changé par toutes les transsubstantiations dont il
est le terme, et qu'il ne reçoit, du fait de ces présen-
ces multiples, ni dimensions nouvelles ni relations
spatiales nouvelles. Quand le Verbe, à l'Incarnation,
s'est uni réellement la nature humaine,il n'a éprouvé
ni changement ni altération ; ainsi en est-il du corps
du Christ, quand il devientprésent dans l'hostie; il
est là parce que la substancedu pain a été intégrale-
mentchangéeen lui, et que, maintenant, les accidents
sensibles du pain déterminent sa présence dans le
lieu que le pain occupait ; quand ces accidents sont
détruits, la présence cesse, et le corps du Christn'en
est pas plus changé, que Dieu n'est changé quand sa
présencecesse dans une créature qui cesse d'exister.

Tout celasans doute est mystérieux, parceque tout
cela est divin ; mais les sens ni l'imagination n'ont
rien à y opposer, parce que tout cela est étranger à
leur domaine, et la raison n'y peut contredire, parce
qu'elle n'y peut saisir avec certitudeaucune impossi-
bilité.

B. — Le sacrifice

La doctrine catholique du sacrifice eucharistique
n'implique aucune difficulte particulière, si elle est
bien entendue; BOSSUET écrivait, après avoir exposé
la réalité de la présencedu Christ : « Nous prions
« les prétendus réformés de considérer que nous
« n'employons pas d'autres choses pour expliquer
« le sacrifice de l'Eucharistie, que celles qui sont
K

enfermées nécessairement dans cette réalité. » (Ex-
position de la doctrine catholique, xvi.) Pour consta-
ter la justesse de cette remarque,il suffit de se repor-
ter à l'étude qui a été faite plus haut (col. 1564 sqq.)
des textes du Nouveau Testament. En vertu même
de l'institution de Notre-Seigneur, si son corps est
présent au Saint-Sacrement,c'est comme la victime
de la nouvelle alliance ; si le chrétien l'y doit man-
ger, c'est pour communier à ce sacrifice.

Dès lors apparaît clairementla vérité et la nature
du sacrificeeucharistique: la messe est un vrai sacri-
fice, parce qu'elle représente réellement le sacrifice
de la croix et nous en applique les fruits. On ne
peut donc reprocher à la doctrine catholique de mé-
connaître la dignité et la suffisance du sacrifice de
la croix; le concile de Trente a pris soin de le faire
remarquer : c'est la même victime, c'est le même
prêtre, seul le mode d'oblation diffère; et, loin de
dérogera l'oblation sanglante de la croix, Poblation
non sanglante de l'Eucharistie ne fait qu'en dispen-
ser les fruits (Sess. xxii, ch. 2, Denz., g4o [817]).

Nous retrouvons ici la doctrine si clairementexpri-
mée par saint CYPRIEN : Passio est Domi,^ sacrifi-
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eium quod offerimus.C'est dans cette relation de l'Eu-
charistie à la croix que consiste l'essence du sacrifice
eucharistique; et si on veut préciser son caractère
représentatif, on le trouve très nettement marqué
dans les paroles de l'institution : « Ceci est mon
corps livré pour vous », « ceci est mon sang répandu
pour vous, le sang de l'alliance ».

C. — La placé de l'Eucharistie
dans le christianisme

La dernière objection d'A. RÉVILLE, dans le
passage cité plus haut (col. 167g) se prenait de la
prétendue a inutilité Ï de l'Eucharistie. Depuis le
xvi" siècle, les controversistes protestants ont bien
des fois répété cet argument : la foi seule peut nous
unir au Christ; la chair ne sert de rien. Cette objec-
tion a déjà été résolue ci-dessus (col. 1561), en tant
qu'elle prétend s'appuyer sur Joan., vi, 63. Mais
comme elle part de prémisses plus générales et
dépend de toute une conception du christianisme, il
importe, pour l'écarter définitivement, de considérer
le mystère de l'eucharistie, tel qu'il se présente dans
la synthèse de la doctrine catholique.Cette considé-
ration pourra servir aussi à corriger ou à compléter
ce qu'il y a souvent d'étroit ou d'imparfait dans la
conception que des catholiques eux-mêmes se forment
de l'eucharistie. Au reste, nous n'aurons guère ici
qu'à reprendre et à coordonner ce qui a déjà été
exposé ci-dessus d'après l'Ecriture et les Pères, et
nous le ferons, autant que possible, en reproduisant
leurs propres paroles.

Notre-Seigneur lui-même, dans le discours rap-
porté par saint Jean, a marqué le lien étroit qui
unit l'Eucharistie à l'Incarnation : descendu du
ciel pour donner la vie au monde, le Christ se
donne comme pain de vie à tous les chrétiens; et
ceux qui ne le mangent pas ne peuvent ni vivre ni
ressusciter. Si l'on tient pour superflue cette union
physique, si on lui préfère la seule union par la foi,
il faut aller jusqu'au bout, regarder l'Incarnation
comme superflue, et, repoussant la médiation du
Verbe fait chair, appréhender immédiatement la
divinité parla foi seule. Quiconqueneveut pas ainsi
renier le Christ, quiconque confesse que nul homme
ne peut s'unir à Dieu sinon en s'unissantau Fils de
Dieu incarné, nepeut pas plus répudier l'Eucharistie
que l'Incarnation, puisque c'est par l'Eucharistieque
le bienfait de l'Incarnation est appliqué à chaque
fidèle. La nature humaine, blessée à mort par le pé-
ché, n'a pu être vivifiée qu'en prenant contact avec
la divinité, dans l'unité de la personne du Christ;
mais cette vivification collective de l'humanité ne
s'achève que par la vivification individuelle de cha-
que homme; il faut que notre corps mortel prenne
contact avec la chair vivifiante du Christ, afin que,
selon l'expression des Pères, ce ferment divin fasse
lever la masse; sans cette union-là, nous n'avons
pas la vie en nous et nous ne serons pas ressuscites
au dernier jour. Cette parole du Christ a été prise à
la lettre par ses interprètes les plus autorisés,depuis
S. Ignaced'Antioche jusqu'à S. Cyrille d'Alexandrie,
en passant par S. Irénée, S. Grégoire de Nysse,
S. Jean Chrysostome. Nous ne pensons pas avoir le
droit de lui prêter un autre sens (cf. ci-dessus, col.
1573, sur la nécessité de l'Eucharistie).

De plus, l'union des chrétiens au Christ n'est pas
seulement une union individuelle, mais aussi une
union sociale ; ils forment un seul corps, l'Eglise;
mais cette unité n'est assuréequepar la participation
à un même pain eucharistique. Comme les grains
ie blé épars se ramassent dans l'unité d'un seul

pain, ainsi les fidèles sont unis entre eux dans l'unité
du corps du Christ. Hs deviennent « concorporeîs»,
« consanguins » au Christ ; d'un mot, ils" deviennent
ce qu'ils reçoivent, le corps du Christ, et étant le
corps du Christ, ils sont animés par l'Esprit dû
Christ.

Maisce corps est une victime : de même que le
Christ ne s'est incarné que pour nous sauver, il ne
se donne à nous dans l'Eucharistie que pour nous
appliquer les fruits de sa mort. C'est donc par l'Eu-
charistie que nous participons à la passion : la nou-
velle alliance a été célébrée, nous n'en jouissons
que si nous recevons le sang qui la consacre; la vic-
time unique a été offerte à Dieu, nous ne commu-
nions à son sacrificequ'en mangeant sa chair et en
buvant son sang.

Et puisque,comme il a été dit plus haut, le Christ
nous assimile à lui-même dans l'unité de son corps,
c'est chacun de nous, c'est l'Eglise entière qui avec
lui s'offre en sacrifice.

On voit ainsi comment l'Eucharistiea, dans l'éco-
nomie de notre salut, un rôle unique et suprême :
c'est elle en effet qui achève l'oeuvre de l'Incarnation
et de la Rédemption; par elle, Jésus-Christ s'unit à
chacun des hommes dont son Incarnation l'a fait le
frère, et il applique à chacun d'eux les fruits de la
mort qu'il a subie pour lui; par elle, il récapitule
en lui l'humanité tout entière, l'anime par sa vie,
l'unit dans son corps, la consacre en l'offrant avec
lui à son Père.

BIBLIOGRAPHIE. — On a indiqué au cours de cet
article les monographies où sont traitées plus
particulièrement les diverses questions. Pour n'en
pas reprendre ici la liste, on se contentera d'indi-
quer les ouvragesd'ensemble et seulement les plus
importants.

Pour l'institution de l'Eucharistie, et la doctrine
duN.T., v. W*.Berning,Die Einselzung der heiligen
Eucharistie (Munster, igoi); P. Batiffol, Etudes
d'histoire et de théologie positive, 2' série, L'Eucha-
ristie (31 éd. [Paris, 1906], p. 3-101, c'est à cette
édition que sont faits ies renvois, sauf indication
contraire; 4* éd. [non encore parue], p. 1-160);
G. Rauschen, L'Eucharistie et la Pénitence du-
rant les six premiers siècles de l'Eglise (Paris,
igio), p. 5o-6o. — Les attaques les plus récentes
contre l'institution sont celles de J. Réville, Les
origines de l'eucharistie (Paris, igo8), et de M. Go-
guel, L'Eucharistie des origines à Justin Martyr
(Paris, igio).

Pourl'histoirede la doctrineeucharistiqueetl'ex-
posé de l'argument de tradition, on consulteratou-
joursavec fruit La perpétuité de ta foi (Paris, 1670-
1715 et i84i). Parmiles ouvrages contemporains, il
faut citer surtout A. Struckmann, Die Gegenwart
Christi inderhl. Eucharistie nach den schriftlichen
Quellen der vornizânischenZeit (Wien, igoo); du
même, Die Eucharistielehre des hl. Cyrill von

.Alexandrien (Paderborn, 1910); F. S. Renz, Die
Geschichte des SIessopfer-Begriffs oder der alte
Glaube und die neuen Theorien ûber das Wesen
des unblutigen Opfers (2 vol., Freising, 1901-1902;
ainsi que le titre l'indique, ce livre est une thèse
autant qu'une histoire(cf. supra, col. i566 et 1078);
mais on y trouve réunis des matériaux en très
grand nombre); P. Batiffol, L'Eucharistie. — En
dehors deshistoriens catholiques, on peutconsulter
Ë. B. Pusey, The doctrine of the real présence,as
contained in the Fathers from the death of
S. John the Evangelist to the fourth gênerai
council (Oxford, i855; plaidoyer très érudit pouf
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la présence rcelle et contre la transsubstantia-
tion); G. E. Steitz (prot.), Die Abendmahlslehre
der griechibchen Kirche in ihrer geschichilichen
Entwicklung (Jahrbùcher fur deulsche Théologie,
IX (i864), p. 409-481 ; X (i865), p. 64-i52, 3gg-
463: XI (1866), p. ig3-253: XII (1867), p. 211-286;
XIII (186S), p. 3-66, 649-700); Darwell Stone
(anglican), A history of the Doctrine of the holy
Eucharist (2 vol., London, 190g; l'époque patrisli-
que est étudiée, I, p. 22-132).

,Pourl'interprétationrationnelle dudogmeonpeut
consulter les théologiens des diverses écoles :
S. Thomas, IIIa, q. 73-83; Scot, In sentent. IV, dist.
8-13; Suarez, In IIIam, disput. XXXIX-LXXXVIII;
Lugo, De Eucharistiae sacramento; Mastrius, In
sentent.III, disput.m", de Eucharistiaesacramento;
Salmanticenses, In III*m, q. 73-83, tractât xxni,
de Eucharistiae sacramento; Billuart, De Eucha-
ristiae sacramento; Franzelin, De Eucharistiae
sacramento et sacrificio (éd. 3a, Romae, 187g);
L. Billot, De Ecclesiae sacramentis, I (éd. 4°>
Romae, igo7), p. 3o3-637.

Pour l'exposition du dogme, v. Bossuet, Exposi-
tion de la doctrine catholique sur les matières de
controverse, x-xvn.

Jules LEBRETON.

EUCHARISTIQUE(EPICLÈSE). — I. La ques-
tion. — II. Données théologiques. — III. Données li-
turgiques. — IV. Données de la tradition ecclésias-
tique. — V. Conclusion : Explication de l'épiclèse.
— VI. Bibliographie.

I. La question. — Epiclèse (i-nix).r,7Li) signifie invo-
cation. On donne spécialement ce nom à une prière
qui se trouve dans toutes les liturgies orientales, et
dans un bon nombre d'anciennes liturgies d'Occi-
dent, après le récit de l'institution eucharistique. Le
célébrant y demande à Dieu le Père, quelquefois au
Fils, d'envoyer le Saint-Esprit (le Verbe d'après
deux ou trois formules) sur le pain et le vin pour
les transformer au corps et au sang de J.-C, et
aussi pour faire que ce corps et ce sang précieux
produisent dans les communiants leurs salutaires
effets. Voici, par exemple, l'épiclèse la plus en usage
aujourd'hui dans l'Eglise orientale, celle de la litur-
gie byzantine de S. Jean Chrysostome : «... Nous
t'offrons encore ce sacrifice raisonnable et non san-
glant, nous te prions, te supplions et te conjurons,
envoie tonEsprit-Saintsur nous et sur ces oblalions,
et fais [de] ce pain le corps précieux de ton Christ.
Amen. Et [de] ce qui est dans ce calice, le précieux
sang de ton Christ, le transformant par ton Saint-
Iesprit. Amen. Amen. Amen. De manière qu'ils soient
pour les communiants purification de l'âme, rémis-
sion des péchés, accomplissement du royaume des
cieux, gage de confiance devant toi, et non pas un
jugement ou une condamnation. » (BRIGHTMAN, Eas-
tern Liturgies, p. 386-7.) La liturgie dite de s. Basile,
en usage seulement à certains jours déterminés,
s'exprime en termes légèrementdifférents, qu'ilnous
faut citer, car la connaissance en sera nécessaire
pour l'exposé historique qui suivra : «... C'est pour-
quoi, tout saint Seigneur, nous aussi qui sommes
des pécheurs et tes indignes serviteurs...,nous nous
approchons avec confiance de ton saint autel, et,
t'offrant les antitypes du saint corps et du sang de
ton Christ, nous te prions et te conjurons, ô Saint
des saints, parunefaveur de ta bonté, que ton Esprit-
Saint vienne sur nous et sur ces oblations, qu'il les

bénisse, les sanctifie, et fasse [de] ce pain le corps
précieux de notre Seigneur, Dieu et Sauveur J.-C, et
[de] ce calice le sang précieux de notre Seigneur,
Dieu et Sauveur-J.-C, qui a été répandu pour la vie
et le salut du monde. Amen. Amen Amen. Quant à
nous, qui participons à un seul pain et à un seul ca-
lice, nous te prions de nous unir les uns aux autres
dans la communiond'un seul Esprit-Saint, et de faire
qu'aucun de nous ne communie pour son jugement
ou sa condamnation... » (BRIGHTMAN, op. cit.,
p. 4o5-6.)

L'exemple de ces deux liturgies byzantines suffit
pour laisser voir aussitôt la difficulté suggérée par
de telles formules au sujet des paroles qui opèrent la
consécration, en d'autres termes, au sujet de la
forme de l'Eucharistie. A considérer la teneur de
l'épiclèse et sa place dans le canon, il semblerait, à
première vue, que la transsubstantiation n'a pas été
accomplie par les paroles : Ceci est mon corps, ceci
est mon sang, déjà prononcées, mais qu'elle doit
l'être seulement au moment où se dit cette oraison.
Telle est, en effet, la croyance actuelle de l'Eglise
orientale schismatique, qui en a fait une divergence
dogmatique entre elle et l'Eglise romaine. Que telle
ne soit pas, au contraire, la croyance de la tradition
patristique, cet article le montrera, en indiquant
même le point précis à partir duquel s'est produite
dans l'Eglise orientale la déviation dont sa doctrine
présente est la conséquence. Une fois cette démons-
tration brièvement faite, il nous restera à concilier
la tradition catholique avec le fait de l'épiclèse. Mais
il sera utile, avant d'aborder ainsi directement la
solution de la difficulté, de rappeler tout d'abord
certaines données théologiques et liturgiques.

H. Données théologiques. — La thèse catholique
est celle-ci : La forme de l'Eucharistie est constituée
par les paroles de J.-C. à la dernière cène : Ceci est
mon corps, ceci est mon sang, paroles que le prêtre
répète à l'autel au nom et en la personne de N.-S-
Une fois ces paroles prononcées, la transsubstantia-
tion est parfaitement accomplie. Bien que cette doc-
trine n'ait pas été solennellementdéfinie par l'Eglise,
on peut la considérer comme définie par- le magistère
ordinaire, ou tout au moins comme une vérité cer-
taine et proche de la foi. Eugène IV s'exprime ainsi
dans le décret pro Armenis

. IL Forma hujus sacra-
menti sunt verba Salvatoris, quibus hoc conficit
sacramentum », DENZINGER, 698 (5y3). Nous savons,
du reste, par l'histoire du concile de Florence, que
cette doctrine était unanimement proclamée en Occi-
dent à celte époque. Peu s'en fallut qu'on n'en fit une
définition de foi (HEFELE, Hist. des conc, trad. De-
larc, t. XI, p. 451 seq.). Le concile de Trente (Sess. xm,
cap. 3) suppose manifestement la même croyance :
« Semper haec fides in Ecclesia Dei fuit statim post
conseerationem verum D. N. J. C. corpus verumque
ejus sanguinem sub panis et vini specie una cum
ipsius anima et divinitate exsistere; sed corpus qui-
dem sub specie panis et sanguinem sub vini specie
ex vi verborum. » DENZ., 876 (767). A ces déclarations
il faut ajouter les rubriques du missel romain, spé-
cialement De defectibus, V, n. 1 et X, n. 3. Mais on
doit aussi tenir grand compte de deux décisions très
formellesadresséesau patriarchemelkited'Antioche,
l'une par Benoît XIII le 8 juillet 1729, l'autre par
Pie VII, sous forme de Bref, le 8 mai 1822. La pre-
mière ordonne d'enseignerque la transsubstantiation
s'accomplit non par l'invocation du S.-Esprit, mais
par les paroles de N.-S. ; la secondeinterdit à qui que
ce soit, sous les peines les plus sévères, d'enseigner
ou de défendre la doctrine opposée (Coll. Lacensis,
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Acta et decr. concil. recenlior., t. II, 1876, col. 43g-
44°> 551.)

Outre ces déclarations de l'Eglise, il faut rappeler
ce principe théologique très important, que la trans-
substantiation est un acte instantané, comme, du
reste, tout changement substantiel. Il y a donc pen-
dant lacélébration de la messe, un momentprécis où
s'opère le changement du pain et du vin au corps et
au sang de J.-C, et l'on ne saurait reprocher aux
scolastiquesd'avoir cherchéà déterminer cet instant.
Dès lors, si les paroles de l'institution, d'après l'in-
tention de l'Eglise et aussi d'après l'intention même
du Christ telle qu'elle ressort du récit des synopti-
ques et de S. Paul, sont la forme de l'Eucharistie, on
ne pourra pas dire que l'épiclèse joue égalementce
rôle.

III. Données liturgiques. — Nous nous bornerons
à dire un mot de l'extensionliturgique et de l'origine
de l'épiclèse. Bien que la lumière ne soit pas encore
complèteen ces matières fort complexes, nous pou-
vons, avec un groupe assez nombreux de liturgistes
(HOPPE, PROBST, DUCHESNE,FUNK, CABROL,CAGIN, etc.)
admettre l'existence de l'épiclèse, à la place que nous
avons dite, dans toutes les liturgies anciennes
d'Orient et d'Occident, au moins à partir de leur pé-
riode de fixation, c'est-à-dire au iv' siècle.

Pour l'Orient, toute démonstration est superflue :
il suffit de parcourir les recueils de RENAUDOT, DA-
NIEL, HAMMOND,BRIGHTMAN. Bornons-nousà signaler
ici le fait d'une épiclèse très explicite, après les
paroles de l'institution, dans les anaphores les plus
anciennes, -comme celle des Constitutions apostoli-
ques, celle de S. Jacques, celle de S. Marc. L'anaphore
de Sérapion de Thmuis, qui représente la liturgie
égyptienne du milieu du iv' siècle, a de même son
épiclèse après le récit de la cène, avec cette particu-
larité qu'au lieu de solliciter l'intervention eucharis-
tique du S.-Esprit, elle sollicite celle du Verbe. Mais
ce détail mis à part, son contenu est identique à
celui des autres épiclèses. Notons aussi, à propos des
liturgies égyptiennes, que, touten ayant leur épiclèse
normale après les paroles de l'institution, elles pos-
sèdent, en outre, entre le Sanclus et ces paroles, une
sorte de prolepse de l'épiclèse, plus ou moins expli-
cite suivant les cas. Cette caractéristique, déjà re-
marquée par Hoppe et par Renaudot, empêche de
voir une exception à l'universalité liturgique de
l'épiclèse dans le fragment découvert en igo7 à Deir
Balyzeh. Ce fragment grec, écrit sur un papyrus du
vne ou du vin6 siècle, comprend la fin de la préface,
le Sanctus avec la prolepse d'épiclèse dont nous ve-
nons de parler, le récit de la cène et l'anamnèse;
mais la suite reste encore à trouver. Que cette suite
possédât l'épiclèse proprement dite, la chose ne me
paraît pas douteuse,étant donnée l'analogie que pré-
sente la nouvelle anaphore avec les autres liturgies
égyptiennes déjà connues. Voir Echos d'Orient,
t. XII, nov. 190g, p. 32g-335, où j'ai exposé les rai-
sons de ce jugement, contrairement aux vues de Dom
P. DE PUNIET, qui a publié le manuscrit de Deir
Balyzeh à l'occasion du Congrès eucharistique de
Londres, en igo8. Voir aussi dans le même sens un
article de Mgr BATIFFOL, dans la Revue du Clergé
français, Ier déc. igog, p. 528-53o. — L'universalité
liturgique de l'épiclèse est donc certaine pour
l'Orient.

Quant à l'Occident, la conclusion la plus probable
des recherches pratiquées à travers les textes, c'est
qu'à partir d'une époque difficile encore à préciser,
l'épiclèse y a été atténuée, déplacée ou même suppri-
mée. Mais son existence antérieure n'en doit pas

moins, croyons-nous, être tenue pour assurée. Elle
était générale au V siècle dans la liturgie gallicane,
à laquellese rattache lalilurgiewisigothiqueoumoza-
rabe, comme dans celles de Milan et de Rome (RAUS-
CHEN, Eucharistie und Busssakrament in den èrsten
sechs Jahrhund., Fribourg-en-B., igo8, p. 87; trad
franc, par DECKER et RICARD, Paris, igio, p. 108)
Pour l'épiclèse gallicane et mozarabe, on trouvera
une imposante série de formules très explicites dans
l'ouvrage de HOPPE, Die Epiklesis,Schaffhouse, 1864,
p. 7i-g2. Les noms mêmes qu'on leur donnait, Post
mysterium, Post sécréta, Post pridie, indiquent que
ces oraisons occupaient, après le récit de la cène
(Qui pridie), une place exactement correspondante
à celle des épiclèses orientales dont elles reprodui-
sent le sens général. A Milan, l'épiclèse n'a disparu
qu'au vme siècle (RAUSCHEN, op. et loc cit.). A Rome,
une lettre du Pape S. GÉLASE (4g2-4g6) à Elpidius de
Volterra atteste son existence (THIEL, Epist. rom.
pontif. genuinae,1.1, p. 486). On a cru longtemps que
celte épiclèse romaine était avant le récit de la cène
et échappait ainsi à la difficulté que présentent les
autres liturgies. D'après cette opinion, qui garde en-
core quelques partisans, ce serait l'oraison Quam
oblationem qui représenterait l'épiclèse. Mais l'ana-
logie généraleentre le canon occidental et les an-
ciennes anaphores d'Orient, les similitudes remar-
quables du canon romain et du canon gallican, per-
mettent d'affirmer, malgré toutes les opinions
contraires, que le Supplices te rogamus représente
l'ancienne épiclèse romaine,

;<
dont la forme a été

légèrement modifiée pour éviter les erreurs d'inter-
prétation auxquelles a donné lieu l'épiclèse dans
certaines liturgies » (CABROL, Dict. d arch. chrét. et
de lit., art. Anamnèse, t. I, col. i885). Toutefois,il
est possible que le canon romain ait eujadis, comme
l'anaphore égyptienne, une double épiclèse : l'une,
plus courte, avant le récit de la cène (= Quam obla-
tionem); l'autre, plus explicite, l'épiclèse normale
(= Supplices le) après ce récit. Voir mon article
L'épiclèse dans le canon romain de la messe, dans
Revue Auguslinienne, mars igo7, t. XIV, p. 3o3-3i8.

On peutdonc soutenir, croyons-nous,que l'épiclèse
existait dans toutes les liturgies au ive siècle. Est-ce
à dire qu'elle ait été absolument primitive ? Cette
universalité porterait à le penser, et plusieurs li-
turgistes l'ont admis. L'analogie générale des ana-
phores suppose, en effet, un fonds commun de la
liturgie primitive, dont l'épiclèsepourrait bien avoir
fait partie (CABROL, op. cit., art. Anaphore, t. I, col.
igi2, et Canon, t. II, col. 1900). Quelques auteurs,
SCHERMANN,BAUMSTARK,BUCHWALD,auxquels semble
se rallier RAUSCHEN, — BATIFFOL voit dans l'épiclèse
du S.-Esprit une évolution de l'époque constanti-
nienne — ont essayé récemment de prouver que
l'épiclèse du S.-Esprit datait seulement de l'époque
des pneumatomaques (fin du iv= siècle). Cette héré-
sie a provoqué sans doute l'addition de la série plus
ou moins longue d'épithètes dont le Saint-Esprit se
trouve qualifié en maintes liturgies, comme celles de
S. Jacques et de S. Marc, mais « l'existence de l'épi-
clèse est incontestablement antérieure » (CABROL,

op. cit., t. I, col. 1913). En tout cas, l'épiclèse du
Verbe qui, d'après ces auteurs, aurait précédé celle
du S.-Esprit, laisse la difficulté intacte, puisqu'elle
a même place et même sens. — S'il était prouvé que
la Constitutionecclésiastiqueégyptiennefûtantérieure
au livreVIII des Constitutions apostoliques,on pour-
rait supposer que l'épiclèse primitive, tout en ayant
sa place après le récit de la cène, ne sollicitait que
l'effet spirituel du sacrement et du sacrifice, sans
mentionner la demande de transsubstantiation. La
conclusion serait, certes, intéressante pour la théo-



1589 EUCHARISTIQUE 1590

logie et l'apologétique. C'est l'hypothèse de DomCA-
GIN dans un Mémoire sur le thème apostolique de
l'anaphore, encore manuscrit, mais dont les grandes
lignes ont été indiquées par Dom SOUBEN, Le canon
primitifde la messe, dans les Questions ecclésiasti-
ques, avril igog. Seulement, d'après FUNK, qui a
étudié de près la question (Das Testament uns. Herrn
und dieverwandlen Schriften, Mayence, igoi, p. 147-
i5o), la Constitution égyptienne est postérieure aux
Constitutions apostoliques,lesquelles, on le sait, pos-
sèdent l'épiclèse explicite à double membre. Si l'on
admet, comme y inclinent plusieurs auteurs, que la
liturgiede ce dernierrecueil, appelée liturgie clémen-
tine parcequ'elleest censée transmisepar S. Clément
de Rome, représente en somme la liturgie la plus
voisine des temps apostoliques, il semble difficile de
ne pas tenir l'épiclèse proprement dite pour une
pièce tout à fait primitive. Pour souligner ce qu'il y
a encore d'hypothétiquedans ce problème d'histoire
liturgique, je tiens à noter ici qu'un des derniers au-
teurs qui aient traité ex professo ce sujet (VARAINE,
L'Epiclèse eucharistique, Brignais, îgio), pense,
contrairementà l'opinionvers laquelle j'incline, que
l'épiclèse n'est pas primitive et qu'il n'y eut jamais
d'épiclèse dans la messe romaine. Ses arguments ne
me paraissent pas convaincants, mais il faut recon-
naître qu'il y a des difficultés de part et d'autre.

Sans prétendre trancher cette délicate question
d'origine, on peut trouver à l'épiclèse certains fon-
dements scripturaires. Ainsi, Hebr., ix, i4, où l'au-
teur inspiré semble faire allusion à l'intervention du
S. Esprit dans le sacrifice du Christ, contrastant de ce
chef avec les sacrifices mosaïques. (Comparer, dans
les prières du missel romain avant la communion
du prêtre, l'expression : Qui voluniate Patris, coopé-
rante Spiritu Sancto, per mortem tuam mundum vi-
vificasti.) Ainsi encore, le discours après la cène
(Joan., xiv-xvn), outre qu'il accentue très nettement
l'activité générale du S.-Esprit à côté de celle du
Père et du Fils dans la nouvelle économie du salut,
nous semble, pour ainsi dire, situer spécialement son
interventiondans le mystère eucharistique par rap-
port à la série des actes quiconcourent à ce mystère.
Ainsi enfin, le récit évangélique de la conception
surnaturelle de Jésus en Marie de Spiritu Sancto
(Malth., i, 18-20; Luc, 1, 35) constitueun fondement
scripturairede l'épiclèse en vertu d'un raisonnement,
théologique, c'est-à-dire à raison de l'analogie entre
l'incarnation et la transsubstantiation, attribuées
l'une et l'autre par appropriation au S.-Esprit, au
Verbe par quelques anciens Pères et quelques litur-
gies. Disons dès maintenant que cette analogie est,
au demeurant, la meilleure explication de l'épiclèse.
Remarquons aussi tout de suite qu'autre chose est
d'admettre l'épiclèsecomme universelleou même pri-
mitive, autre chose de lui reconnaître une valeur es-
sentielle pour la consécration. Toute la question est
là. Elle ne peut être tranchée que par la tradition
patristique qui est, dans l'espèce, la plus sûre inter-
prète delà liturgie. Car, primitive ou non, l'épiclèse
n'en est pas moins, à une époque donnée, un fait li-
turgique et, partant, une difficulté dont il faut de-
mander à l'ancienne littérature ecclésiastique une
solution autorisée.

IV. Données de la tradition ecclésiastique. —
i* La plupart des textes des trois premiers siècles, et
plusieurs encore aux siècles suivants, parlent de la
prière consécratoire en général, c'est-à-dire de ce que
nous appelons aujourd'hui le canon. C'est certaine-
ment le sens qu'il faut donner aux ternies de prière,
invocation (iTiMr^ii), supplication, et autres sembla-

bles, où l'on aurait tort de voirl'épiclèse proprement
dite. Cependantun bonnombrede ces textes indiquent
déjà le rôle prépondérant des paroles de J.-C. et leur
efficacité propre.

Pour S. JUSTIN (l Ap. xm et LXV-LXVI),ce qui « eu-
charistie

i> ou transforme le pain et le vin, c'est « la
formule de prière et d'action de grâces », mais c'est
aussi « la formule de prière(ou: la parole-prière)qui
vient du Christ ». Pour S. IRÉNÉE (Contra haer., I,
xm, 2 ; IV, xvm, 4 j V, n, 3), c'est « l'invocation de
Dieu (piv ktitxJYiviv -oïi 0EOO), la formule de l'invocation »
(TOV là/01 Tf,i iTwOwuoç), mais c'est aussi « la parole de
Dieu ». Pour FIRMILIEN DE CÉSARÉB (inter epist. Cy-
priani, ep. LXXV, 10), c'est « l'invocation auguste ».
Pour ORIGÈNE (In Matth., hom. xi, i4; Contra Cels.,
VIII, 33), etS. GRÉGOIRE DE NYSSE(Or. catech., xxxvn),
c'est « la prière, la prière faite sur le pain et qui le
sanctifie », mais c'est aussi

IL
la parole de Dieu et l'in-

vocation », ou simplement « la parole de Dieu dite
sur le pain ». Pour EUSÈBE (De laud. Constant., xvt,
circafin.,/'. G., XX, i4, 25), ce sont « les prières et la
mystérieuseitoi.o-jix » ; pour S. ATHANASE (Serm. ad
bapliz., cilédans P. G., LXXXVI, 2401), « les grandes
et admirables prières et les saintes supplicationsqui
font descendre le Verbe ». PourS. Ambroise(Defide,
IV, x, 154 ; De myst., ix, 5o-54), c'est « le mystère de
la prière sacrée, la bénédiction divine », mais c'est
aussi, et d'une manière très précise, « la bénédiction
du Christ et la consécration par les paroles du
Christ ». Ainsi ces expressions de prière, invocation
désignent habituellementle canon de la messe, sans
autre précision ; mais plusieurs d'entre elles dési-
gnent les parolesde N.-S., toujours supposées comme
formule centrale. C'est dans ce sens qu'il faut com-
prendre S. CYRILLE DE JÉRUSALEM et S. BASILE, deux
Pères que l'on oppose souvent, à tort, croyons-nous,
à la thèse catholique. Le premier, tout en signalant
l'invocationdu S.-Esprit et en attribuant à la troi-
sième personne divine la transsubstantiation, n'en-
tend pas fixer le moment précis du mystère à l'épi-
clèse proprement dite. Pour lui, le temps de la
consécration va de la fin du Sanctus à la fin de l'épi-
clèse, et toute cette partie de la liturgie répond au
nom général d'« invocation (lirtx^wic)de ia sainte et
adorable Trinité ». Catech. xxm, 7; xix, 7; xxi, 3.
Le second,S. Basile, exprimeuneidéeanaloguequand
il appelle « paroles de l'invocation » (-à T^C l7nx/>{Kws
pr,p.aza) les prières que la tradition a insérées dans le
rite eucharistique,avant et après le récitévangélique
de l'institution. De Spir. S., xxvn.

20 A partir de la seconde moitié duui"siècle, nous
constatons que la consécrationest attribuée à la fois
à J.-C. et au S.-Esprit, et les attestationsde l'épiclèse
proprementdite commencent. Mais des affirmations
très catégoriques, tant en Orient qu'en Occident, sur-
tout à partir du iv* siècle, indiquent que ce sont les
paroles de l'institutionqui jouent le rôle de forme, et
non pas l'épiclèse.

L'attributionau S.-Espritparaît dans laDidascalie,
VI, xxi, 2 ; XXII, 2. Elle est aussi dans la pensée de
S. CYPRIEN (Epist. LXV, 4). Ce dernier ne laisse pas
cependantd'affirmer que le prêtre lient à l'autel la
place du Christ souverain prêtre, dont il reproduit
les gestes augustes (Ep. LXIII, 10, i4). Au iv° siècle,
S. GRÉGOIRE DE NYSSE transmet l'une et l'autre affir-
mation, mais en précisant la seconde: car il semble
bien attribueraux paroles de J.-C. l'opération instan-
tanée de la consécration (P. G., XLV, 96-97 ; XLVI,
582, 8o5). S. GRÉGOIRE DENAZiANzn(/?/?. ci.xxi) entend
sans doute aussi désigner ces dernières quand il
signale la parole qui attire le Verbesurl'autel et qui,
comme un glaive, sépare le corps et le sang du
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Seigneur. S. CYRILLE D'ALEXANDRIE (In Luc, XXII, ig)
répète l'idéede S. Cyprien sur le sacerdocedu Christ
en un texte qui, de plus, met en relief l'action trini-
taire dans le rite eucharistique, fournissant ainsi la
vraie base de solution pour la question de l'épiclèse.
On peut dire que cette question est tranchée par
S. JEAN CHRYSOSTOME.Il connaît l'épiclèsepour l'avoir
employée dans la liturgie quotidienne; il attribue
avec insistance la transsubstantiationet le sacrificeà
la vertu invisible du S.-Esprit agissant par le minis-
tère du prêtre (P. G., XLVIII, 64s, 68i ; L, 458-g;
LIX, 253 ; LXI, 2o4). Mais cela ne l'empêche pas
d'affirmer en termes formels que le prêtre, à l'autel,
représente le Christ; qu'il répète, au nom et en la
personne du Christ, les paroles dites au Cénacle :
Ceci est mon corps, ceci est mon sang, et que ces pa-
roles opèrent la mystérieuse transformation. « Ceci
est mon corps, dit-il. Cette parole transforme les
oblats. » Toùro poii ÈGTC TO a&px, f-qsi. Tours TO p?,pv.
p.^j.ppudpi^i Tà -npoxn-pao: (P. G., XLIX, 38o, 38g. Cf.
LV1I-LVIII, 507-8; LXII, 612). L'efficacité des paroles
de J.-C. doit donc nécessairement se concilier, dans
la pensée de S. JeanChrysoslome, avec la vertu trans-
subslantiatrice du S.-Esprit. Nous croyons légitime
d'en conclure qu'elle doit se concilier aussi avec les
expressions desautresécrivains orientauxattribuant,
sans plus, la consécration à l'intervention de la troi-
sième personne de la S. Trinité. Ainsi en est-il pour
S. EPIIREM, pour PIERRE et THÉOPHILE d'ALEXANDRIE,
pour S. ISIDORE DE PÉLUSE, etc. Voir les textes dans
les ouvrages spéciaux de HOPPE, MARKOVIC, RILEY
GUMMEY. Si, parmi les nestoriens, il en est peut-être,
comme NARSÈS (•]- 5o2), qui paraissent, à certains
endroits, reporter sur l'épiclèse toute l'activité con-
séeralrice, ils ont ailleurs des textes presque aussi
formels sur le sacerdoce de J.-C. et les paroles de
l'institution. La tradition attestée par Chrysostome
en faveur de ces dernières se maintienttrès ferme, en
même temps que l'attribution au S.-Esprit, dans les
principaux représentants de l'Eglise syrienne. Ci-
tons JACQUESDE SAROUG(-j*521 ) [Opéra S. Ephrem gr.
lut. adcalcem t.II, p. 31 ], etsurtout SÉVÈRE D'ANTIOCHE,
dont le témoignage est peut-être plus formel et plus
explicite encore que celui de S. Jean Chrysostome.
« Le prêtre... prononce les paroles Ceci est mon
corps, ceci est mon sang comme en la personne du
Christ, et cette parole divine sanctifie les éléments. »
(E. W.BHOOKS, The Sixlh Book of the sélect letters of
Severus, Londres, igo4, t. II, p. 237-8.) Des textes
aussi clairs, sous la plume d'écrivains aussi repré-
sentatifs, nous paraissent trancher la question histo-
rique touchant la tradition orientale.

Pour l'Occident, la chose est plus aisée encore.
S. AMBROISE (De mysl., ix, 52, 54) affirme expressé-
ment que ce sont les paroles du Christ qui opèrent
la consécration, Christi sermone conficitur. L'auteur
du De Sacramentis, IV, iv, 14-19;v, 21-23, reproduit
celle doctrine avec une remarquableinsistance. S. AU-
GUSTIN parle comme S. Jean Chrysostome quand il
dit (Serm. CXLIII, De mysteriis caenae Domini, MAI,
Nova PP. biblioth., t. I, p. 1, p. 333) qu'à l'autel le
Christ est le consécrateur : c'est lui qui prononce les
paroles par la bouche du prêtre. Le verbum Dei sou-
vent rappelé par Augustin (voir les références dans
HOPPEou RILEY GuMMEY)paraîtbien, dès lors, devoir
être identifié avec les paroles de J.-C. Celles-ci sont
clairementregardées comme consécratricesparFAUSTE
DE RIEZ(/J. L., XXX, 275), S. CÉSAIRK D'ARLES(P. L.,
LXVII, io53, io56), S. ISIDORE DE SÉVILLK (P. L.,
LXXXIII, go5-6), etc. Or, en Occident tout comme enOrient, ces déclarations formelles n'empêchent pas
rt'affinner en même temps l'opération consécratrice
llu S.-Esprit. S. OPTÂT DE MILÈVE l'insinue (P. L.,

•XI, io64), S. AMBROISE la suppose on comparant la
transsubstantiationà l'Incarnation (De mysl., rx, 53),
et l'affirme (De Spir. S., III, xvi, 112), ainsi que
S. AUGUSTIN (De Trin., III, 4 ; Enarr. in ps. rv, n. 7);
de même S. GAUDENCE DE BRESCIA (P. L., XX, 858),
S. GÉLASE (De duabus naturis, et Ep. ad Elpid., dans
THIEL, Op. cit., t. I, p. 486, 541), S. FULGENCB^. L.,
LXV, 184, 188), S. GRÉGOIRE LE GRAND d'après PAUL
DIACRE (P. Z.,LXXV,53), S. ISIDOREDE SÉVILLE (P.Z.,
LXXXII, 255; LXXXHI, 752,753, 755), etc. L'attesta-
tion de cette doctrine traditionnellede l'intervention
eucharistique du S.-Esprit se poursuit à travers tout
le moyen âge. (Voir mon article, L'Epiclèse d'après
S. Jean Chrysostome et la tradition occidentale, dans
Echos d'Orient, t. XI, igo8, p. 101-112.) S. THOMASla
signale plusieurs fois sans y insister (S. 'th., IHa,
q. 78, art. 4, ad 1 ; q. 82, art. 5 ; Comm. in IV Sent.,
dist. 8, q. 2, art. 3), PETAU, THOMASSIN, BOSSUET, RB-
NAUDOT, LEBRUN, MARTÈNE, BENOIT XIV, onlatliré sur
ce point l'attention des théologienset des liturgistes.
Cette pensée n'est pas absente de notre missel romain
actuel. On la rencontredeux fois exprimée dans les
Oraliones ante missam, dans celle du dimanche et
dans celle du vendredi.

Une conclusion s'impose, c'est que, pour toute la
tradition occidentale et pour la tradition orientale
des sept premiers siècles, l'efficacitéconséeratoiredes
paroles de J.-C. se concilie certainement avec la vertu
transsubstanliatricedu S.-Esprit. La formule de cette
conciliation nous est fournie, entre autres, par PAS-

CHASE RADBERT qui, au ix' siècle, revient sans cesse
sur cette idée que le corps eucharistique du Sauveur
est produit « dans la parole du Christ par le S.-Es-
prit », in verbo Christi per Spiritum Sauctum, ou
encore « par la vertu du S.-Esprit, au moyen de la
parole du Christ », virlute Spiritus Sancti per verbum
Christi (P. L., CXX, 127g, I3IO-I3I2).

3" Au vin' siècle, S. Jean Damascène, sous l'in-
fluence de préoccupations polémiques,fait dévier ta
tradition en Orient et donne ainsi naissance à la
théorie grecque de l'épiclèse.

Pour avoir méconnu, sous l'influence de préoccu-
pations polémiques, l'emploi très orthodoxe du mot
anlitype désignantchez les anciens Pères l'Eucharis-
tie même après la consécration (= le sacrement de
l'Eucharistie), S. Jean Damascène est amené à dire
que, si ce mot se trouve dans la liturgiede S. Basile,
c'est avant la consécration (P. G., XCIV, 1IÔ2). Or ce
mot est après les paroles de l'institution et avant
l'épiclèse.U faut en conclureque, pour le Damascène,
c'est l'épiclèsequi consacre : les paroles de J.-C. sont
seulement une semence que la vertu du S. Esprit
vient ensuite féconder (ibid., n4o seq.). Cette der-
nière comparaison, probablement empruntée d'ail-
leurs à S. EPIIREM (Opéra omnia gr.-lat., IH, 608, g),
est susceptible ep soi d'une interprétation catholi-
que; mais l'argument de l'antitype lui donne, dans-
la pensée de S. Jean Damascène, un sens exclusifqui
fausse la tradition. Le désir de défendre contre toute
interprétation symboliste le dogme de la présence
réelle est la meilleure excuse du saint docteur. Mais
on est bien forcé de reconnaître que, n'étant pas
infaillible, il s'est trompé. Son explication du mot
antitype et, avec elle, plus ou moins explicitement,
la théorie de la consécration par l'épiclèse est bien
vite devenue classique dans la théologie byzantine.
Les actes du vu' concile oecuménique (787) nous la
signalent très clairement dans une réfutation du con-
ciliabule iconoclaste de 753 (MANSI, XIII, 264). Les
défenseurs des saintes images l'adoptentpour répon-
dre aux iconoclastes qui ne reconnaissaient qu'une
seule véritable image du Christ digne de nos hom-
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mages, l'Eucharistie. C'est le cas pour S. NICÉPHORB,
S. THÉODORE STUDITE, PIERRELE SICILIEN. A leur suite
viennent THÉOPHYLACTE, SAMONAS DE GAZA, EUTHY-
MIUS ZIGABBNUS,et bien d'autres. (Voir JUGIE, L'épi-
clèse et le mot antitype de la messe de S. Basile, dans
Echos d'Orient, t. IX, igoô, p. ig3-ig8.)

Cependant ni PHOTIUS, ni MICHEL CÉRULATRB
n'avaient songéà signaler ce point comme divergence
entre les deux Eglises (HERGENROETHER, Photius,
t. III, p. 601, 76g). D'ailleurs, outre que nombre
d'écrivains byzantins se eontentent d'attribuer la
consécration au S.-Esprit sans dire si elle s'opère au
prononcé des paroles de l'institution ou à l'épiclèse,
on trouverait facilement plusieurs textes où cette
attribution au S.-Esprit va de pair, comme chez les
anciens docteurs, avec la croyance à l'efficacité con-
sécratrice des paroles de J.-C. C'est le cas, au xu' siè-
cle, pour. THÉODORE D'ANDIDA (P. G., CXL, 417, 456),
pour le commentaire liturgique communément mis
sous le nom de S. GERMAIN (P. G., XCVIII, 433), au
xivesiècle,pourTHÉODOREDB MÉLITÈNE(P. G., CXLIX,
g48, g57, g6i). De plus, l'Eglise syrienne ne semble
pas avoir subi l'influence du Damascène, puisque
JEAN DE DARA, au ix" siècle (Comm. in cap. n eccl.
hierarch., dans Opéra S. Ephrem syr.-lat., ad calcem,
t.II,p.3i), et DENYsBAnSALiBiauxn'(.É':r/?os.Liturg.,
éd. Labourt, Paris, igo3, p. 52,61, 73, 80,82), demeu-
rent très explicitement fidèles à la tradition repré-
sentéepar S. Jean Chrysostomeet Sévère d'Antioche.

4° A partir du xiv* siècle, la controverse avec les
Latins amène les Grecs et, à leur suite,quelquesautres
Orientaux, à poser leur théorie de l'épiclèse en diver-
gencedogmatiqueentre leurEglise et l'Egliseromaine.

La question de l'épiclèse ne fut pas soulevée au
concilede Lyon (1274). On ne dut commencer à l'agi-
ter qu'au commencement du xrv* siècle, et il semble
bien que l'initiative de la controverse doive être
attribuée à certainsLatins séjournant en Orient. C'est
à ceux-ci que NICOLAS CABASILAS (-j- vers i363) et
SIMÉON DE THESSALONIQUErépondent en rééditant la
théorie damaseénienne et en ne reconnaissant aux
paroles de J.-C. que la valeur d'un simple récit (P. G.,
CL, 42g seq. ; CLV, 297, 73-2 seq., g5i). Au concile de
Florence, on demanda aux Grecs de s'expliquer sur
l'épiclèse. Cette demande embarrassa les Orientaux,
qui, raconte l'historien grec DOROTHÉE,avaient décidé
de ne pas soulevercettequestionparcequ'ils n'avaient
pas sur ce point des idées bien claires (MANSI,
t. XXH, col. 1012). Sans nier l'efficacité des paroles
de J.-C, ils inclinaient à la théorie damaseénienne.
Au cours des discussions, ISIDORE DE KIEV défendit
cette théorie, tandis que JEAN DE TORQUEMADA exposa
les bases traditionnelles de la doctrine occidentale.
Mais le 5 juillet i43g, BESKARION déclara au nom des
Grecs qu'ils se ralliaient à la doctrine de leur grand
docteur S. Jean Chrysostome et reconnaissaient aux
parolesdeJ.-C. toutelavertudela transsubstantiation.
Si ce point ne fut pas inséré au décret d'union, ce
fut —et cela sur la demande des évêques grecs — pour
ne pas infliger à l'Eglise orientale le déshonneur de
faire supposer qu'elle avait professé jusqu'alors une
croyance contraire. Mais Eugène IV l'inséra un peu
plus tard dans la lettre aux Arméniens(HEFELE,Hist.
des conc, trad. Delare, t. XI, p. 451 seq.). MARC Eu-
GENICUS, d'Ephèse, le fougueux adversairede l'union,
publiapeu après le concileun petit traitéoù il reprend
contre les Latins la thèse de Cabasilas, d'une manière
plus exclusive encore (P. G., CLX, 1080 seq.).

Telle est aussi la doctrine exprimée par JÉRÉMIE II,
GABRIEL DE PHILADELPHIE,la confession de DOSITHÉE
et de MoniuLA, le synode de Jérusalem (1672), la
réponse patriarcale et synodale de l'Eglise de Cons-

tantinople à l'Encyclique de Léon XIII en i8g61.
(Voir les textes dans RTLEY GUMMEY, op. cit.,
p. 322 seq.)

Cependant, en Russie, la métropole de Kiev a pro-
fesséjusqu'auxvni' siècle la doctrine de la consécra-
tion par les paroles de J.-C- Cette doctrine eut de
même ses défenseursen Moscovie. L'opinion grecque,
longtemps combattue très vivement, ne triompha
que grâce à l'influence des deux frères grecs LIKIIOU-
DÈS et à la condamnation portée par le patriarchede
Moscou, JOACHIM, en 1690, puis par son successeur
ADRIEN. C'estcedernier quiinsérala doctrine grecque
dans la formule du serment que doivent prêter les
évêques russes le jour de leur sacre (G. MIRKOVITCH,
Du moment de la consécration (en russe), Vilna,
1886) 2.

Chez les autres Orientaux, la controverse n'a pas
été aussivive. Les Arméniens grégoriensadoptent de
nos jours l'opinion grecque. Cette opinion, professée
peut-être alors par quelques Arméniens, fut formel-
lement rejetée par le synodede Sis, en 1342 (HEFELE,1
op. cit., t. IX, p. 556; DENZ., 544 [1820-1]). Au xvur*
et au xrx' siècle, plusieurs tentatives furent faites
pour inculquer cette erreur aux Melkites. Mais
BENOIT XIII s'empressadeprohiber une telledoctrine,
et PIE VII renouvela très sévèrement cette défense
(Colleclio Lacensis, t. II, col. 43g-44o, 551). Un synode
ruthène et un synode maronite ont formulé sur ce
point, en 1720 et 1736, la doctrine catholique (ibid.,
col. 3o, 196-7). Deux concilesplus récents ont fait de
même pour les Melkites et les Syriens unis.

5° En Occident, où, comme on l'a vu, la tradition
de la consécrationpar les paroles de N.-S. s'est main-
tenue sans altération durant, tout le moyen âge,
quelques théologiens catholiques, à partir du xvie siè-
cle, ont soutenu, relativement à l'efficacité de l'épi-
clèse pour la consécration, une opinionse rapprochant
plus ou moins de la doctrine grecque.

Pour CATHARIN et Christophe DE CHEFFONTAINBS, la
forme de l'Eucharistieest l'épiclèse,conditionnéepar
les paroles de J.-C. Dans la messe latine, cette épi-
clèse est l'oraison Quam oblationem, qui précède le
récit de l'institution. Pour LEBRUN, TOUTTÉE,RENAU-
DOT, la formede l'Eucharistieest bien dans les paroles

•de N.-S., qui sont cause efficiente; mais leur efficacité
est conditionnée par l'épiclèse, qui est cause impé-
tratoire. On range souvent, à tort, LEQUIEN et COM-

BEFIS parmi les partisans de cette opinion.En réalité,
Lequien, Coinbefis et Hoppe, tout en reconnaissant
comme forme les paroles de J.-C, attribuent à l'épi-
clèse et, en général, aux prières du canon, une sorte
de nécessité liturgique. Au xix' siècle, SCHELL n'a
pas craint d'avancer qu'il y avait deux formes pour
le sacrementde l'Eucharistie : dans la liturgie latine,
les paroles de l'institution;dans les liturgies orien-
tales, l'épiclèse (SCHELL, Kath. Dogmaiik, t. IU, Pader-
born, i8g3, p. 53g). Enfin RAUSCHEN, op. cit., p. 100,
trad. DECKER et RICARD, p. 124, a émis l'opinion
suivante : dans les liturgiesorientales, ou bien l'épi-
clèse doit disparaître, ou bien la consécration n'est
achevée qu'après cette formule. Mais cette opinion
nous paraît inadmissible; car, d'une part, elle con-
damne un fait liturgique authentiquement attesté;

1. A la fin du xvn' siècle, la théorie de Cabasilas était
encore loin d'être générale chez les Grecs, puisqueplusieurs
synodes, dans les professions de foi formulées contre les
protestants, partagent«encore la croyance catholique;
Ainsi en est-il de la profession de foi de Païsios de Gaza,
en 1666, de celles du synode de Chypre en 1668, de Chio
en 1672, d'Antioche en 1668, 1671, 1675.

2. PIERRE MOCHILA, métropolite de Kiev, et ses disci-
ples enseignaientla doctrine catholique de la consécration
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et de l'autre, elle se heurte à l'idée de l'instantanéité
de la transsubstantiation.

V. Conclusion. Explication de l'épiclèse. — La
tradition ecclésiastique est donc nettement favorable
à la thèsecatholiquede la consécration par les paroles
de J.-C, tout en attestant l'existence de prières ou
invocations eucharistiques, en particulier de l'épi-
clèse, et la croyance à la vertu transsubstantiatrice
du S.-Esprit. L'association, dans les oeuvres des
grands docteurs orientaux et dans toute la tradition
occidentale, du sacerdoce du Christ et de l'efficacité
de ses paroles, avec l'opération eucharistique du
S.-Esprit exprimée par l'épiclèse, démontre la pos-
sibilité et le fait d'une conciliation des données qui
semblent à première vue contradictoires. Quant aux
liturgies elles-mêmes, elles fourniraient à qui les étu-
dierait avec méthode maints éléments postulant et
suggérant cette conciliation. On y trouverait, par
exemple,des allusionsà ce fait que les paroles de J.-C.
ne sont pas un simple récit, mais doivent être dites
in persona Christi, et à la croyance de l'efficacité de
ces paroles.L'existence de formulesd'épiclèse,parfois
très explicites, au moment de l'offertoire ou même
pendant la préparation de la messe, diminue de
beaucoup la difficulté soulevée au premier abord par
l'épiclèse normale qui suit l'anamnèse.Enfin, la dis-
parition de l'épiclèse dans les liturgies occidentales
bien avant la séparation des deux Eglises prouve
tout au moins que l'épiclèse, au sens strict du mot,
n'est pas nécessaire pour la consécration; les noms
de Post mysterium, Post sécréta, insinuentégalement
que le mystère était considéré comme accompli au
momentoù le prêtre récitait ces formules.

Mais comment expliquer l'épiclèse?Les éléments
de celte explication nous sont fournis par la tradi-
tion. Unité d'action des trois personnes divines dans
le rite eucharistique, sacerdoce du Christ agissant
par le ministère du prêtre, vertu transsubstantiatrice
du S.-Esprit : telles sont, en définitive, les trois idées
fondamentalesprésentéespar les liturgies et les écri-
vains ecclésiastiques. La première et la troisième de
ces idées sont tout naturellement exprimées par des
prièresou des invocationset désignées par des termes
analogues, la seconde, tout naturellement aussi, est
exprimée et réaliséeà la foispar lesparoles de J.-C. ;la
troisième setrouve, nonmoinsnaturellement,traduite
par l'épiclèse. Pour déterminer le moment précis de
la transsubstantiation,une seule solution est pos-
sible : c'est de tenir, avec l'Eglise catholique et la
tradition, les paroles de J.-C. pour la forme de l'Eu-
charistie. Mais si, abstraction faite de ce moment
précis, on considère la consécration eucharistique
comme une oeuvre de la toute-puissance divine, com-
mune aux trois personnes de la S. Trinité, ainsi que
toutes les oeuvres ad extra, on comprendrale langage
des liturgies et des Pères relativement à l'ensemble
de l'euchologie eucharistique.Enfin, la théorie théo-
logique de l'appropriation donnera la raison de la
vertu transsubstantiatricedu S.-Esprit; celle-ci est,
en effet, une appropriation basée sur l'analogie de la
transsubstantiation avec l'Incarnation, sur la-théo-
rie générale de la sanctification, sur la doctrine, chère
surtout aux Pères orientaux, d'après laquelle le
S.-Esprit est considéré comme l'opération divine, la

par les paroles de J.-C. Ce sont les Grecs qui, après les
conférences de Jassy (1642), corrigèrent sur ce point enleur faveur la Confession de SjocnlLA (J. PARGOIKE,
Mélètios Syrigos, sa vie et ses oeuvres, dans"Èchosd'Orient,
t. xu, 1909, p. 25). MOGHILA n'en continua pas moins à
professer la doctrine catholique, notamment dans songrand Rituel de 1646, qui fut imité par un grand nombre
d'autres rituels même après 1690.

vertu et l'opération vivante du Fils. Quantà la place
de l'épiclèseaprès lesparolesconsécratrices de l'insti-
tution, elle s'explique, sans préjudice pour l'effica-
cité de celles-ci : i° par la nécessité où se trouve le
langage humain d'énoncer successivement ce qui
s'opère en un instant, l'esprit des liturgies n'étant
pas, d'ailleurs, pour emprunter un mot de BOSSUET
(Explication de quelques difficultés sur les prières de
la messe, XLVI), K de nous attacher à de certains
momentsprécis » ; 2° par la pensée théologique, évi-
dente dans les liturgies et chez les Pères, d'indiquer,
dans la contexture même du canon de la messe,l'ordre logique des trois personnes divines entre
elles et de leur interventiondans l'économie du salut.

Ainsi donc, l'Esprit-Saint concélèbre en quelque
sorte avec le Père et le Fils au moment où le prêtre
prononce les paroles sacrées : n Ceci est mon corps,
ceci est mon sang. » Mais, pour sauvegarder l'ordre
qui est le plan même du canon de la messe, force est
bien au langage humain de reporter après la consé-
cration l'énoncé de l'opération transsubstantiatrice
et saorificale du S.-Esprit, laquelle, en réalité, coïn-
cide avec l'action eucharistique du Fils. Seule, l'ac-
tion sanctificatrice de la troisième personne sur les
fidèles est mentionnée à sa vraie place, après la con-sécration. Mais les épiclèses anciennes et toute la
tradition attribuent au S.-Esprit beaucoup plus
qu'une simple action sanctificatrice sur les commu-
niants, beaucoup plus qu'une confirmatio sacramenti
ou sacrificii (Dom CAGIN, Paléogr. musicale, t. V,
p. 82 sq.), beaucoup plus qu'une ostension ou épipha-
nie eucharistique (E. BOUVY, Congrès euchar. de
Reims, i8g4, p. 756), quelle que soit la haute portée
théologiquedonnée à ces expressions. Ce qui lui est
attribué, c'est la confection même du sacrement,
c'est la sanctification du pain et du vin, c'est-à-dire
leur consécration. C'est pour avoir parfois un peu
trop laissé de côté ou cherché à atténuer celte don-
née bien précise de la tradition, que certains théo-
logiens catholiques se sont condamnés à ne fournir
de l'épiclèse que des interprétations incomplètes ou
mêlées d'éléments en partie contradictoires. Même
Bessarion-et Bossuet n'ont pas entièrementéchappé
à ce défaut, bien que leurs écrits- sur cette matière
renferment àpeu près tous les éléments d'unebonne
solution.

Tout se réduit, en somme, à une questiond'appro-
priation et à une question de style liturgique. On
peut dire, à propos de cette dernière, que l'épiclèse
eucharistiquen'est pas un fait isolé dans la liturgie.
On retrouve de véritables épiclèses dans tous les
rituels, à l'administration des divers sacrements,
surtout du baptême, de la confirmation et de l'ordreJ
le ministre demande au S.-Esprit de venir opérer les
effets du sacrement, alors même que les paroles de la
forme, dûment prononcées et unies à la matière, les
ont déjà produits. L'épiclèse eucharistique n'est
qu'un cas particulier de ce procédé liturgique,auquel
l'appropriationde latranssubstantiationau S.-Esprit
donne ici une spéciale importance. Si l'Eglise latine
a banni de cette formule toute expression concer-
nant la confection du sacrement, c'est pour mieux
mettre en relief l'efficacité absolue des paroles de
J.-C, mais sans détriment pour l'unité d'action des
trois personnes divines et pour l'appropriation au
S. Esprit. Elle est donc en pleine conformité avec
l'enseignementde la tradition.
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Les autres récits communs aux Synoptiques

(354-359).
Le jour et l'heure de la mort de Jésus (360-

367).
2. — Pour les discours et les idées.

Style et procédé littéraire (368-373).
Uniformité et caractèrespécial des idées(373-

374).
Rapport des idées avec les idées et les faits

postérieurs à Jésus (375-383).
L'idée du Verbe incarné (384).

II. LE QUATRIÈME EVANGILE CONTIENTUNE TRADITION
HISTORIQUE.

i. — Pour les récitset les faits.
L'évangéliste a voulu établir la foi par l'his-

toire (385-387).
L'examen du livre révèle une tradition histo-

rique (388-306).
a. — Pour les discours et les idées.

«•
Les discours et leur liaison avec les récits

(307-314).
Les idées et leur rapport avec la réalité de

l'histoire (315-333).
Conclusion (333-335).

NOTA.—Les chiffres gras mis entre parenthèses corres-
pondent aux chiffres insérés dans le corps de l'articlepour
le diviser.

Les Evangiles canoniques sont les documents que
la traditionnous a transmis et que l'Eglise nous pré-
sente comme le recueil autorisé des actes et des pa-
roles de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Méritent-ils
pareille considération? Aux yeux des fidèles, la
simple autorité de l'Eglise, se démontrant par des
arguments indépendants du témoignage des Evan-

giles, en est une garantie suffisante. A ces croyants
mêmes, cependant, il importe de prouver, par les
moyens généralement employés à l'égard des ou-
vrages ordinaires, la valeur historique propre à nos
documents. Sur un point aussi capital la foi ne sau-
rait être trop assurée. A l'égard des non croyants,
ce genre de démonstration est le seul qui puisse être
utilisé. Et l'on comprend sa nécessité pratique, qu'il
s'agisse de justifier la tradition et l'enseignementde
l'Eglise, ou que l'on ait en vue d'amener à la foi ceux
qui n'ont pas le bonheur de croire. De l'historicité
de nos écrits dépendent, en grande partie, pour
beaucoup de gens, l'idée qu'on doit se faire des ori-
gines de la religion chrétienne et de son bien-fondé,
la créance qu'il convient d'accorder aux prétentions
surhumaines de son Fondateur, à ses oeuvres mira-
culeuses, à ses institutions.

La grande question qui va nous occuper est donc
celle de la valeur historique de nos Evangiles. Nous
la traiterons, pour les trois premiers d'abord, qui
sont étroitement apparentés entre eux, pour le qua-
trième ensuite, qui offre une physionomieà part.

Mais l'examen définitif de cette question devra
être précédé par l'étude d'une autre, qui lui est préa-
lable, savoir celle de l'origine de nos documents.
Nous rechercherons donc en premier lieu à quelle
époque remontent ces quatre Evangiles et à quels au-
teurs il faut les attribuer.

i. — ORIGINE DES ÉVANGILES

I- Epoque de composition des Evangiles
1. — D'après la critique externe

1. Lorsqu'on cherche à déterminer l'époque à la-
quelle remontent nos Evangiles, on songe d'abord à
consulter l'âge de leurs manuscrits. Ces manuscrits,
au nombre de près de 4-ooo, ont été classés siècle par
siècle, d'après les moyens fournis par la paléogra-
phie. Or, les plus anciens, qui aient été conservés,
remontent seulement aux ve et IVe siècles (n. 36).
Avant cette époque, le papyrus tenait généralement
lieu de parchemin,et les manuscrits rédigés sur une
matière si friable n'ont pu résister à l'usure rapide
du temps.

Mais, antérieurement à ce iv* siècle, l'existencedes
Evangiles est attestée par de nombreux ouvrages
ecclésiastiques qui les citent dans leur langue origi-
nale ou déjà traduits. C'est particulièrement autour
de l'an 200, au début du ni* siècle et au dernier quart
du 11e, que les témoignages se présentent à la fois
nombreux et intéressants.

i° La tradition à la an du II* siècle. — i° Etat
des documents.— Entre l'an 170 et l'an 200, les Evan-
giles sont partout connus et utilisés dans lés nom-
breuses Eglises qui bordent le grand lac romain de
la Méditerranée et sont déjà florissantes à cette
époque.

S. Tatien(iy5*).—En Syrie,TATIBN, vers 175,rédige
en syriaque, pour l'usage des fidèles d'Edesse, une
sorte d'harmonie ou de fusion des quatre Evangiles
canoniques, à laquelle on a donné le nom de Diates-
saron, ou Evangile formé des quatre. — C'estaussi à
cette époque, et même à quelques années avant, que
paraissent remonter lesplus anciennesversionssyria-
ques des Evangiles séparés : la Peschitlo; la Cureto-
nienne, trouvée et publiée en i858 par le ,savant
anglais CURETON; la Sinaïtique, découverte en 1892,

au mont Sinaï, par Mme LEWIS et sa soeur.
3. Clément d'Alexandrie (ig5*).— En Egypte, CLÉ-

MENT D'ALEXANDRIE compose, entre igo et 2o3, ses
Stromates et ses Hypotyposes. Là il cite fréquemment
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nos quatre Evangiles ; il les donnecomme de tradition
ancienne,seuls reconnus dans l'Eglise. « Cetteparole,
dit-il à un gnostique qui lui allègue une citation
d'apocryphe,ne se lit pas dans les quatre Evangiles
que nous a transmis la tradition, mais dans celui des
Egyptiens. » Sirom., III, xm.

Ailleurs,ilprécisequ'onles tientpour oeuvresd'apô-
tres ou de disciples immédiats des apôtres, et cite à
ce sujet le témoignage de ses prédécesseurs dans
l'école d'Alexandrie : <t

L'ancien disait que les pre-
miers Evangiles dans l'ordre de la composition sont
ceuxqui contiennentles généalogies (c'est-à-direceux
de saint Matthieu et de saint Luc). Voici à quelle
occasion fut rédigé celui de Marc. Lorsque Pierre eut
prêché publiquement le verbeà Rome, et promulgué
l'Evangile sous l'inspiration de l'Esprit, beaucoup de
ses auditeursexhortèrent Marc, qui depuis longtemps
l'accompagnait et savait par coeur ce que l'apôtreavait
dit, à mettre par écrit ce qu'il avait entendu. Marc
composa donc son Evangile et le donna à ceux qui
le lui demandaient. Ce qu'ayant appris, Pierre ne
s'opposapoint au dessein de son disciple, mais ne fit
rien non plus pour l'encourager. Quant à Jean, le
dernier de tous, comme il vit que les autres évangé-
listes avaient fait connaître l'histoire corporelle du
Christ, à la demande de ceux qui vivaient avec lui et
inspiré par l'Esprit-Saint, il écrivit l'Evangile spiri-
tuel. nHypotyposeon,lib. VII,dans EUSÈBE,Hist. eccl.,
VI, xiv ; cf. II, xv.

4. Tertullien(200*).— Dans l'Afrique septentrio-
nale, à Carthage, entre igo et 220, TERTULLIEN tisse
ses écrits de citations des Evangiles et fait allusion à
une version latine déjà ancienne et largement usi-
tée dans sa région. De monogamia, c. xi; Adv.
Praxeam, c. v. Comme Clément d'Alexandrie,il croit
que les quatre Evangiles du canon, et ceux-là seule-
ment, sont en possession de l'usage ecclésiastique
depuisle temps des apôtres, et il oppose cet argument
de prescriptionjuridique aux hérétiques contre les-
quels il disserte. Adv. Marcion., IV, v.

Il tient également pour un fait indiscutable que
l'Eglise jouit de ses quatre Evangiles depuis l'âge
apostolique et les regarde comme oeuvres respectives
de saint Matthieu, de saint Marc, de saint Luc et de
saint Jean, a Nous soutenons avant tout, dit-il, que
l'instrument évangélique a pour auteurs les apôtres,
auxquelsle Seigneur a confié la charge de promul-
guer l'Evangile; ou, si ces auteurs sont des disciples
d'apôtres, ils n'ont pu l'écrire seuls, mais avec les
apôtres, et d'après les apôtres. La prédication des
disciples,en effet,aurait pu devenirsuspecte de vaine
gloire, si elle n'avait été assistéede l'autorité de leurs
maîtres. Enfin, d'entre les apôtres, Jean et Matthieu
nous donnentla foi; d'entre les disciples, Marc et Luc
nous la renouvellent. » Adv. Marcion., IV, n.

5. S. Irénée (180*).—Dans les Gaules,saint IRÉNÉE,
évêque de Lyon, publie entre 177 et 18g son grand
Traité contre les hérésies. Lui aussi se réfère si fré-
quemment au texte des Evangilesque l'on pourrait
presque reconstituer la totalité de nos documents à
l'aide de ses citations. Lui aussi tient le nombre de
quatre Evangiles pour définitif et en quelque sorte
sacramentel : il n'y a et « il ne peut y avoir que
quatre Evangiles, ni plus ni moins » ; c'est « l'Evan-
gile quadriforme,qui est dominé parun seulEsprit »,
et qui est figuré par les quatre vents qui soufflentsur
la terre, les quatre parties du monde, les quatre
figures des animaux d'Ezéchiel. Contra Haeres., IH,
ja, 7-9, etc.

Lui aussi insiste auprès des hérétiques sur ce fait
quel'usage de nos quatre Evangiles et la croyance en

,
leur origine apostoliquesontun legs de la tradition.
€ Parmi les Hébreux, dit-il, Matthieu écrivit, dans
Tome I.

leur propre langue, l'Evangile, tandis que Pierre et
Paul prêchaient à Rome et fondaient l'Eglise. Après
leur départ (pnà. Si

TVJV TOÙTWV i^oSov), Marc, disciple et
interprète de Pierre, mit aussi par écrit la prédication
de Pierre. A son tour, Luc, compagnon de Paul,
publia en un livre l'Evangile prêchépar celui-ci.Enfin,
Jean, le disciple du Seigneur, celui qui avait reposé
sur sa poitrine, donna lui aussi son Evangile, tandis
qu'il résidait à Ephèse, en Asie. » ContraHaeres., III,
1,1.

6. Canon deMuratori(i85*).—ARome,ledocument
généralementappelé CANON DE MURATORI(du nom du
savant italien qui l'a découvert et publié en 1740), et
où l'on trouve énumérées les Ecritures du Nouveau
Testament, telles qu'elles étaient lues dans l'Eglise
romaine entre 170 et 200, atteste que dès cette épo-
que, en cette contrée, les quatre Evangiles faisaient
partie du recueil biblique. La pièce, mutilée, débute
par la mention de l'Evangile de saint Luc, mais dési-
gné expressémentcomme le troisième. « En troisième
lieu, l'Evangile selon Lue. Ce Luc, médecin, après
l'ascension du Christ, avait servi de compagnon à
Paul dans ses voyages. U écrivit en son propre nom,
avec ordre, sans pourtant avoir lui-même vu le Sei-
gneur en sa chair ; mais, selon qu'il put se renseigner,
il commença son récit à la nativité de Jean. En qua-
trième lieu, l'Evangilede Jean, d'entre les disciples.
Celui-ci, exhorté par ses condisciples et évêques, leur
dit : Jeûnez avec moi, aujourd'hui et ces trois jours,
et ce qui aura été révélé à chacun, nous le reprodui-
rons chacun pour notre part. La même nuit, il fut
révélé à André, d'entre les apôtres, que Jean fit de
toutes choses une relation en son nom, qui serait
ensuiteapprouvéede tous. » E. PRBUSCHEN,Analecla,
p. 12g; Th. ZAHN, Geschichte des neutest. Kanons,
t. II, p. 139.

7. 2*Appréciation des témoignages.—Ce qui ressort
de ces nombreux documents, c'est que, dans toutes
les Eglises du monde romain à la fin du 11* siècle :
i" nos quatre Evangiles canoniques sont connus et
employés d'une manière intense : ils sont lus offi-
ciellement dans les assemblées chrétiennes, témoin
le Canon de Muratori; ils sont lus couramment par
les fidèles, témoin le Diatessaron, les anciennes
versions syriaques et l'antiqueversion latine ; ils sont
cités abondammentpar les écrivainsecclésiastiques,
témoin les oeuvres de saint IRÉNÉE, de CLÉMENT d'A-
lexandrie, de TERTULLIEN ; — 2° on les tient pour un
patrimoine sacré dans les Eglises, et, en se basant
sur la tradition même, on les croit et on lesproclame
hautement d'origine apostolique, à la différence des
apocryphes.

Or, un usage aussi universel et aussi solidement
établi, une croyance aussi générale et aussi sûre,
présentée aux hérétiques mêmes comme croyance
traditionnelle des Eglises, ne se comprendraient évi-
demment pas, si les Evangiles étaient récentsà cette
époque. L'état de la tradition au dernier quart du
il' siècle oblige, de toute rigueur, à les rapporter à
une époque déjà éloignée, au moins à la seconde,
sinon à la troisième génération antérieure, c'est-à-
dire au moins à la fin du 1" siècle.

S. Cet argumentprendune signification encore plus
spéciale, si l'on observe que la tradition des Eglises,
au cours du 11° siècle, n'était pas quelque chose de
vague et de vaporeux, mais au contraire de précis
et de bien assuré. On n'était, en effet, qu'à un siècle
des temps apostoliques; l'histoire des Eglises parti-
culières ne se perdait pas dans la nuit d'un long
passé; la.traditiony était vivante; lespresbytres ou
anciens en étaient les dépositaires et les gardiens;
rien n'étaitplus facile que de suivre les courteséta-
pes de cette tradition jusqu'aux origines. On savait,

51
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à Rome, dans quel ordre précis s'étaient succédé les
pontifes, successeurs de saint Pierre. S. IRÉNÉE, Con-
tra Haeres., III, II-IV. A Alexandrie, CLÉMENT se ré-
fère à son maître PANTÊNE, disciple immédiat des
presbytres qui entendirent les apôtres. Strom., I, i.
En Gaule, saint IRÉNÉE invoque le témoignage des
anciens qu'il a connus en Asie, que ses contempo-
rains, et des hérétiques comme Florinus, ont connus
aussi bien que lui; il se réclame desaintPOLYCARPE,
évêque de Smyrne ; il se réfère à PAPIAS, évêque
d'Hiérapolis, et à d'autres presbytres asiates, disci-
ples de l'apôtreJean et héritiers directs de ses ensei-
gnements. Contra Haeres., I, I-XI ; II, XXII, 5 ; III,
m, 4 ; IV, xxvn, i ; V, xxxni, 3, 4 ; xxxvi,2 ; EUSÈBE,
//. E., V, xx.

Une tradition dont on pouvait si aisément remon-
ter le cours jusqu'à sa sourcepremière et qu'il était,
d'autre part, si facile de contrôleren comparant les
souvenirs des différentes Eglises, offre une garantie
de sécurité qui semble de premier ordre, quand on
songe à l'importance que l'on attachait dès cette
époque à la questionde l'originedes Evangiles reçus
dans les chrétientés.

Ainsi, la seule tradition constatée vers les années
175-200 suffit à établir d'une façon très solide l'an-
cienneté des Evangiles et leur antériorité au 11* siè-
cle. Mais cette tradition reçoit une confirmationpré-
cieuse des témoignagesplusanciens qui s'échelonnent
de la fin du 11" siècle à la fin du 1".

2* La tradition au milieu du II' siècle. — Etat
des documents. Au milieu du n* siècle, deux écri-
vains ecclésiastiques nous fournissent un rensei-
gnement de valeur. L'un représente, à la fois, la
Palestine,dont il est originaire, l'Asie Mineure où il
a été converti, et Rome où il enseigne à la tête d'un
didascalée : c'est saint Justin. L'autre appartient à
l'Asie Mineure : c'est Papias, évêque d'Hiérapolis en
Phrygie.

9. S. Justin (15o*).—SaintJUSTIN, dans sonDialogue
avec Tryphon (i5o-i6o) et surtout ses Apologies
du christianisme, adressées (vers i5o-i52), l'une à
l'empereur, l'autre au sénat romains, mentionne des
livres, qu'ildésigne généralementsous lenomde « Mé-
moires des apôtres»,mais qu'il appelle aussi ailleurs
« les Evangiles ». I Apol., xxxm, LXVI, LXVII, C, etc.
Ces livres sont si estimés des chrétiens qu'on a cou-
tume, nous apprend-il, de les lire, le dimanche, dans
les assemblées des fidèles, concurremment avec les
écrits des prophètes. I Apol., LXVII.

Etaient-ce les quatre Evangiles que nous trouvons
consacrés quelque vingt ou trente ans plus tard par
l'usage universel des Eglises? A priori, la chose
est au plus haut point vraisemblable. En fait, si l'on
examine les renseignements fort nombreux que
saint Justin nous donne sur les oeuvres ou sur les
enseignements de Jésus, on constate que le plus
grand nombre — quelques-uns seulement paraissent
empruntés à la tradition orale ou à des sources ex-
tracanoniques— sont dus à nos quatre Evangiles.

C'est de l'Evangile de saint Matthieu qu'il paraît
tenir maintesparoles du Sauveur, comme aussi ses
références à la conception virginale, à l'adoration
des mages, à la fuite en Egypte, à la tentation au
désert, à l'entrée dans Jérusalem, à la garde du
tombeau. Dial., xvn, XLIX, LI, un, LXXVUI,cm, cvni,
cxxv; lApol., xv,xvi, xxxv. — Il sembleemprunter
à l'Evangile de saint Luc ses informations sur la
naissance de Jean-Baptiste, l'annonciation, le recen-
sement de Quirinius, la circoncision, la prédication
à trente ans sous Tibère et Ponce-Pilate, l'institution
de l'Eucharistie, l'agonie de Gethsémani, la compa-
rution devant Hérode,les dernières paroles de Jésus

en croix. lApol., xin, xxxni,xxxrv, LXVI; Dial.,ix<m,
LXX, LXXVUI, LXXXTV, LXXXVIII, cm, cy, cxvi.— Ce
qu'il dit du métier de charpentier exercé par Jésus,
des surnoms conférés par le Christ au chefdes apô-
tres et aux fils de Zébédée, de l'endroit où était
attaché l'âne sur lequel devait monter le Sauveur,
parait venir de l'Evangile de saint Marc, dont il con-
naît jusqu'à la finale deutéro-canonique. I Apol.,
XXXII, XLV, cf. xvi; Z>i'fl/.,Lxxxvin, cvi, cf. LXXVI, c.
— Enfin, bien qu'il ne cite pas formellement l'Evan-
gile de saint Jean, sa christologie est toute johan-
nique, et nombreuses sont chez lui les formules qui
ne permettent pas de nier sa dépendance à l'égafd
de ce quatrième Evangile. I Apol., xxn, XXXII, LXI,
cf. LXVÏ; Dial., XLV, LXIII, LXIX, LXXXIV, Lxxxvm, c,
cv, cf. LXXVI.

On peut en conclure que le témoignage de saint
Justin touchant la considération de l'Eglise de son
temps pour les « Mémoires des apôtres » s'applique
directement à nos Evangiles de saint Matthieu, de
saint Marc, de saint Luc et de saint Jean.

10. Papias (i4o*).—PAPIASd'Hiérapolisavait con-
signé, dans ses Exégèses des discours du Seigneur
(i35-i5o), dont Eusèbe nous a conservé quelques
fragments, deux notices concernant l'origine des
Evangilesde saint Marc et de saint Matthieu.

La première est attribuée à un personnage que
Papias nomme l'Ancien, et qui très probablement^
nous le verrons, s'identifie avec l'apôtre saint Jean.
IL

L'Anciendisaitencore ceci : Marc, étant devenu l'in-
terprète de Pierre, a écrit avec soin tout ce dont il se
souvenait ; cependant il n'a pas écrit avec ordre ce
qui a été dit ou fait par le Christ; car il n'avait pas
entendu le Seigneuret ne l'avait pas suivi ; mais plus
tard, comme je l'ai dit, il avait accompagné Pierre,
qui enseignait selon le besoin, mais sans exposer
avecordre lesdiscours duSeigneur; ensorte que Marc
n'a fait aucune faute en écrivant ainsi certaine»
choses selon qu'il se lesrappelait ; car il n'avait qu'un
souci, celui de ne rien omettre de ce qu'il avait en-
tendu, et de n'y introduire aucune erreur. » — La
notice sur saint Matthieu venait sans doute de la
même source; elle est ainsi conçue : « Matthieu
avait écrit en langue hébraïque les discours du Sei-
gneur, et chacun les interprétait comme il pouvait. ».
EUSÈBE, H. E., III, xxxix, i5,16. j

Les critiques se sont demandé si l'évêque d'Hiéra-
polis appliquait ses notices à nos deux premiers-
Evangiles, tels que nous les avons aujourd'hui, ou à
des écrits antérieurs qui auraient seulement servi à
composer ces deux ouvrages. Il suffira de noter en
cet endroit que l'opinion qui tend à devenir générale
est que les deuxnotices, dans la pensée de Papias et
dans celle de son garant, se rapportent bien à nos
Evangilesactuels de saint Matthieu et de saint Marc.

11. On reconnaît également de plus en plus que
Papias a dû connaîtrenotre Evangile de saint Jean..
— Cela paraît résulter d'abord de la teneur de la
notice fournie sur le secondEvangile : l'appréciation
de l'Ancien sur l'Evangile de Marc se comprend au
mieux, s'il entend expliquer les divergences de cet
écrit par rapport à l'Evangile johannique. RENAN,
L'Eglise chrétienne, 187g, p. 49; BOUSSET, Die Offen-
barung Johannis, 5' éd., i8g6,p. 47> note 2 ; HARNACK,
Die Chronologie der àltchristlichen Literaturbis Eu-
sebius, t. I, 1897, p. 6gi. — Cela résulte aussi de ce
que Papias, au témoignage d'Eusèbe, H. E., IH,
xxxix, 17, utilisait la Ire Epître de saint Jean : or le
quatrième Evangile est au moins contemporain de
cette Epître, et luiest plutôt antérieur; il appartient,
d'autre part, au même milieu et lui est étroitement
apparenté pour la doctrine; on ne comprendrait
guère que Papias eût connu l'un de ces écrits sans
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l'autre. — Enfin, c'est dans l'ouvrage de Papias que
saint Irénée a dû puiser certains dires des presby-
tres qui paraissent dépendre de l'Evangile de saint
Jean, savoir : le dire sur l'âge du Christ, qui aurait
été de cinquante ans, cf. Jean, vin, 57 ; et celui con-
cernant le grand nombre des demeures chez le Père
céleste, cf. Jean, xiv, 2. IRÉNÉE, Contra Haeres., II,
xxn, 5; V, xxxvi, 2. HARNACK, Chronologie, t. I,
p. 336, 658; JUELICHBR,Einleitung in das N. T., 5* et
6* éd., igob, p. 366-36^; DRUMMOND, An Inquiry into
the Character and Authorship of the Fourth Gospel,
igo3, p. 247, 248.

A-t-ilconnul'Evangilede saint Luc? On ne peut le
déduire des fragments conservés de ses oeuvres;
mais cela est rendu hautement probable par le fait
qu'il a connu nos autres Evangiles, y compris les
plus anciens.

13. Marcion, les montanistes, les gnostiques (i5o*).
— A la même époque, nous trouvons utilisés dans
plusieurs sectes hérétiques, soit le troisième Evan-
gile, soit le quatrième. — L'Evangile que MARCION,
entre i44 et i54, avait donné à sa secte,n'étaitqu'une
édition mutilée de l'Evangile de saint 'Luc. IRÉNÉE,
Contra Haeres., I, xxvn, 2; III, xn; TERTULLIEN,
Adv. Marcion., IV, n, m, iv. Cf. ZAHN, Geschichte des
neutest. Kanons, t. I, p. 674 sq. ; BEBB, art. Luke,
Gospel of, dans le Dictionary of the Bible, de Has-
tings, t. LU, p. 16g.

Les montanistes, dont le mouvement prit nais-
sance en Phrygie, autour de 156-157, s'appuyaient
sur le quatrième Evangile, considéré comme écrit
apostolique, pourprétendrequ'ils réalisaient le règne
du Paraclet annoncé en ce document, Jean, xiv, 26 ;
xv, 26 ; xvi, ia-i5.

Le quatrièmeEvangileétaitégalementexploitépar
les écoles gnostiques. En particulier l'on rattache
communément au prologue de saint Jean les quatre
couples d'éons dont, à Rome, vers i35-i6o, Valentin
composait son ogdoade.

13. 3' La tradition entre 140 et 95. — i° Etat
des documents. — Si nous remontons à la première
moitié du n* siècle, les documents se font plus rares
et moins précis. Ce sont, en général, des écrits de cir-
constance et d'un caractèreparticulier, où l'on n'avait
guère occasion de citer nos ouvrages. D'autre part,
il ne faut pas oublier qu'à une époque où vivaient
encore ceux qui avaient connu les apôtres ou leurs
disciples, la tradition orale restait prépondérante, et
l'on sentait moins le besoin d'en appeler aux écrits.
Le témoignage néanmoins très réel que ces divers
documents rendent à nos Evangilesn'en est que plus
significatif.

H' Epître de S. Clément (i3o-i5o*). — Vers i3o-
i5o, l'ancienne homélie, dite II* Epître de SAINT CLÉ-
MENT, cite diverses paroles évangéliques, dont le
texte paraît empruntéà saint Matthieuouà saint Luc.
II Clem., n, 4j iv> 2; vi, 1 ; ix, n; xm, II.

14. Ze.P<zsieur(ii5-i5o*).—Vers u5-i5o, le Pasteur
d'HERMAs, sans citerexpressémentles textes évangé-
liques, a un certain nombre de passages qui parais-
sent en êtredesréminiscences.Ils'estinspiré, semble-
t-il, de saint Marc et de saint Matthieu. Vis., m, 6 ;
Sim., v, 2,5; rx, 20, 25, 2g; Mand., îv, 1. Il offre
même avec le quatrième Evangile des rapports
d'idées et d'expressionsassez frappants, qui permet-
tent de croire au moins à une influence exercée sur
l'auteur par cet Evangile. Sim.,Ts., 12, 24; Mand.,
m, 4.
' 15. Epître de S. Barnabe (ioo-i3o*). — Vers 100-
i3o, l'Epltre dite de BARNABEcite comme Ecriture la
parole, que l'on trouve en saint Matthieu, sur le grand
nombre des appelés et le petit nombre des élus.

Barnab., iv, i4; cf. Matth., xx, 6 ; xxn, i4. Ses allu-
sions à la passion rappellent également le texte du
premier Evangile. Barnab., vu, 3, 5, g; cf. Matth.,
xxvn, 3o, 34, 48, 54. On peut même attribuer à l'in-
fluence du quatrièmeEvangile le fait que l'auteurde
l'Epltre interprète le serpent d'airain comme sym-
bole du Christ en croix, et qu'il emploie des for-
mules johanniques, telles que « venir en chair »,
« apparaître en chair », « vivre à jamais ». Barnab.,
v, 6, 10; vi, 7, g, i4 ; xn,5-7; xiv, b.ZAsa,Einleitung
indasN. T., igoo,t.II,p.448; SANDAY, The Criticism
of the Fourth Gospel, 1905, p. a4i.

16. Evangile de Pierre (no-i3o*). — Vers IIO-I3O,
l'évangile apocryphe appelé EVANGILE DB PDJRRH
exploite notre Evangile de saint Jean et paraît lui
emprunter, en particulier, ce qu'il rapporte dujardin
de Joseph, du crurifragium, et même ce qu'il croit
pouvoir dire de Jésusassis au tribunal de Pilate. Ev,
de Pierre, 7, i4, 24 ; cf. Jean, xix, i3, 32, 4L

17.La Didachè (8o-i3o*). — Vers 8o-i3o, laDiDACHB
ouDoctrine des douzeapôtres, a un certain nombre
de citations évangéliques en rapport étroit avec le
texte de notre premier Evangile. Did., vin, ix, xv.
Plusieurs passages semblent combiner le texte de
saint Matthieu avec celui de saint Luc. Did., 1, xvi.
Les prièreseucharistiquescontenues en ce document
ont une saveur toutejohannique, mais qui peut être
due à l'influence de la liturgie primitive, elle-même
apparentée à la tradition de saint Jean.

18. S. Polycarpe (108-118*). — Vers 108-118, saint
POLYCARPE cite comme paroles du Seigneur diverses
sentences quifigurent en des termestrès approchants
dans nos Evangiles de saint Matthieu et de saint
Luc. Philip., 11, 3 ; iv; vu, 2. Ilénonce également plu-
sieurs sentencesqui sont visiblementempruntées à
la I" Epître de saint Jean. Philip., 1, 1 ; m, 3 ; ix,
2 ; v, 3; vu, 1. On doit en conclure que l'Evangile
de saint Jean existait lui-même à cette époque, et
l'on peut estimer avec une haute vraisemblance que
saint Polycarpe l'a connu, aussi bien que 1'Epîlre,
Cf. Philip., v, 2; xi, 1. HARNACK, Chronologie, t. I,
p. 658; ZAHN, Einleitung in das N. T., t. II, p. 465;
LOISY, Le quatrième Evangile, 1903, p. 7.

19. S. Ignace (loj-n-f). — Vers 107-117, saint
IGNACE, allant subir le martyre à Rome,écrit ses sept
Epitres, reconnues aujourd'huiparfaitement authen-
tiques. On y trouve plusieurs passages qui font allu-
sion au texte de saintMatthieuet de saint Luc. Eph.,
vu, 2 ; xiv, 2 ; xvn, 1 ; xvm, 2; Trall., xi, 1 ; Smyrn.,
1, 1, 2; Pol„ n, 2; Magn., îx, 2. Sa théologie se rap-
proche, sur beaucoup de points, de celledu quatrième
Evangile, et nombre de ses expressions et formules
rappellent celles de ce document. Magn., vin, a;
Rom., vu, i-3; Philad., vn, 1.

D'aprèsquelques critiques, cette affinité pourrait
être due à un séjour prolongé de l'auteur dans une
communauté chrétienne influencée par la pensée jo-
hannique. VON DER GOLTZ, Ignalius von Antiochien
als Christ und Theologe, i8g4, p. 118-144, i97-2°6;
HARNACK, Chronologie, t. I, p. 3g6 sq., 674, note 1.

Les autres, au contraire,estimentqu'elle ne saurait
s'expliquer que parune véritable familiarité de saint
Ignace avec le quatrièmeEvangile lui-même, « IIpa-
raît évident, déclare M. LOISY, Le quatr. Evang.,p.6-
7, bien que plusieurs le contestent, qu'Ignace d'An-
tioche dépend, dans sa christologie, de l'Evangile
johannique. » Bien plus, « il a dû le connaître assez
longtemps avant d'écrire ses Epîtres, pour s'être
pénétré de sa doctrine et de son esprit au degré que
nous voyons. Il concilie la tradition synoptique avec
la théologie johannique; autant qu'on en peut juger,
il emprunte à la première l'histoire de Jésus et à la
secondel'idée qu'on doit se faire du Christ et de son
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oeuvre ». Cf. ZAnN, Geschichte des neutest. Kanons,
t. II, p. go3 sq. ; DRUMMOND, An Inquiry..., p, 258;
WERNLE, Die Anfànge unserer Religion, 2e éd., igo4,
p. 455; Oxford Society of historical Theology, Tlie
New Testament in Apostolic Fathers, igo5, p. 83.

30. S. Clément de Rome (g5*). — Enfin, vers 95,
saint CLÉMENT de Rome, dans son Epître aux Corin-
thiens, allègue des sentences du Seigneur qui sont en
relation étroite avec nos Evangiles de saint Matthieu
et de saintLuc. 1 Clem., xm, 1, 2, 7; XLVI, 7.

SI. 2° Appréciation des témoignages. — Résumons
la portéede ces témoignages.D'abord, en ce qui con-
cerne le quatrième Evangile : nous pouvons suivre
les traces de ce livre dans l'ancienne tradition jus-
qu'autour de l'an 110; et l'emploi que, vers cette
époque, saint Polycarpe fait delà I" Epître johanni-
que, à laquelle notre Evangile doit être antérieur,
la familiaritéque saint Ignace montre avec les idées
caractéristiquesde notre document, la dépendance
qu'ont à son égard les dires des presbytres entendus
par Papias vers le même temps, nous assurent que
l'Evangile johannique,non seulement était en circu-
lation en l'an 110, mais qu'il avait déjà alors un cer-
tain nombre d'années d'existence,et devait dater des
dernières années du Ier siècle.

Quant aux troispremiers Evangiles, nous en trou-
vons également des traces suffisamment reconnais-
sablés jusqu'au début du n° siècle et même dès l'an
g5 : nous pouvons en conclure qu'ils ont vu le jour
avant la fin du 1" siècle. C'est ce que garantissait
déjà l'état de la tradition constatée au dernier quart
du n* siècle. Et c'est aussi ce que force à admettre
l'ancienneté assignée à l'Evangile de saint Jean. De
l'aveu de tous les critiques,en effet, les trois premiers
Evangiles sont antérieurs au quatrième:celui-cisup-
pose la tradition synoptique bien connue de ses lec-
teurs ; il y fait même allusion à plusieurs reprises :
Jean, in, 24; xvm, i3; xx, 2. Si donc le quatrième
Evangile appartient aux dernières années du 1" siè-
cle, les Synoptiques eux-mêmes ne peuvent être
qu'antérieurs à l'an go.

2. — D'après la critique interne

La vérité du témoignage ainsi fourni par l'histoire
peut se contrôler à l'aidedu témoignage de nos écrits
eux-mêmes. Que l'on examine, en effet, soit la lan-
gue, soit le contenu, doctrinalet historique,des Evan-
giles, par comparaison avec ce que nous savons de
l'époque à laquelle le témoignage de l'histoire les fait
remonter, et l'on trouvera un accord parfait avec ce
témoignage.

33. i° La langue des Evangiles. — Rien de plus
caractéristiqueque la langue de nos Evangiles. Les
philologues en ont fait l'objet d'études approfondies;
ils en ont. analysé toutes les phrases, déterminé tou-
tes les constructions, classé tous les mots ; et l'on a ré-
digé lexiqueset grammaires des Evangiles,parcornpa-
raisonavecleslexiques et les grammairesdes autres
documentsde l'antiquitéchretienne. Or,de tous cestra-
vaux une conclusion se dégage, irrécusable:c'est que
le lexique et la grammaire des Evangilesont, sous la
formegrecque,uncaractèreessentiellementsémitique.
On n'y trouve pas seulement çà et là quelques mots
conservés de la langue araméenne, parlée au temps
du Christ, tels que Corban, Raca, Ephpheta, Thali-
tha cumi, Eloï Eloï lamma sabaclani. Nombre de
locutions ne sont intelligiblesqu'en faisant appela
l'hébreu ou à l'araméen.La tournure des phrases, la
liaison des propositions, la construction des mots,
portent habituellement la marque de l'esprit sémi-
tique.

C'est donc un fait que nos Evangiles sont l'oeuvre
de chrétiens familiarisés avec la langue juive. Bien
plus, nous le verrons, leurs auteurs, à l'exception
peut-être de l'auteurdu troisième Evangile, et y com-
pris celui du quatrième, sont eux-mêmes des Juifs
d'origine.

Or, cela nous reporteau premier âge de la foi chré-
tienne, à cette époque primitive où l'Eglise sortait à
peine de la synagogue et comptait parmi ses mem-
bres principaux des Juifs convertis.

33. 2° Le contenu doctrinal des Evangiles.—Le
contenu des Evangiles accuse la même ancienneté. Si
l'on se place au point de vue de la doctrine, nos
écrits peuvent se comparer aux écrits chrétiens du
n* siècle et de la fin du 1". Or, de cette comparaison il
ressort qu'ils n'offrent aucune trace de dépendance
à l'égard des mouvements d'idées les plus saillants
qui s'accusent dans ces ouvrages.

Cela est vrai du quatrième Evangile lui-même, le
plus récent d'entre eux. Baur prétendait y voir une
sorte de compromis entre le gnoslicisme dans tout
son développement et la tradition chrétienne primi-
tive. Aujourd'hui l'on s'accorde à reconnaître que
notre Evangile est complètement étranger au mouve-
ment gnostique ; la sobriété remarquable de sa spé-
culation, sa simplicité hardie et puissante,tranchent
sur la fantaisie extravagante et échevelée qui carac-
térise la gnose ; il ne montre même pas la moindre
intention de la réfuter, ni de la concilier avec la tra-
dition, mais lui paraît entièrement indifférent. Or,
cette absence de tendance antignostique, cette par-
faite sécurité à l'égard de la gnose hétérodoxe, sem-
blent une preuve positive que l'ouvrage a été écrit
avant que ce mouvement eût commencé d'être un
danger pour l'Eglise. JUELICHBR, Einleitung in das
N. T., p. 324; J. RÉVILLE, Le quatrième Evangile, son
origine et sa valeur historique, 2e éd., ig02, p. 326-
327 ; LOISY,Le quatr. Evang., p. 4o, ga.

34. 3° Ls contenu historique des Evangiles.
— Au point" de vue du contenu historique, nos Evan-
giles n'ont également rien qui trahisse une époque
postérieureau 1er siècle.

Ï ° En ce qui regarde le quatrièmeEvangile. — Jadis
l'Ecole de Tubingue trouvait des allusions à l'insur-
rection juive de Barkochba (i3a), dans ces passages
de l'Evangile de saint Jean, v, 43 : « Si un autre vient
en son propre nom, vous l'accepterez j> ; vu, 34 :
« Vousme chercherez et vousne me trouverez plus » ;
xvi, 2 : « Le temps vient où quiconque vous fera
mourircroira rendre hommageà Dieu. » Aujourd'hui,
c'est à peine si ces prétendues allusions sont encore
signalées comme possibles par quelques critiques.
Elles sont déclarées par la plupart dépourvues de
probabilité. VON SODEN, Urchrislliche Lileraturge-
schichte (die Schriften des N. T.), igo5, p. 225; LOISY,
Le quatr. Evang,, p. 4 16, 518.

D'autre part, les critiques mêmes, pour qui notre
Evangile serait une composition théologique repré-
sentant la foi et les institutions de l'Eglise à l'époque
de l'auteur, estiment présentementque la vie ainsi
réfléchie dans notre document est tout au plus celle
de l'Eglise à la fin du r*r siècle. « Jean, dit M. LOISY,
est déjà un témoignage ecclésiastique, et qui repré-
sente la foi de l'Eglise, le mouvementreligieux chré-
tien, vers la fin du premier siècle. » Le quatr. Evang.,
p. 56, cf. 74, 4ig.

35. 2* En ce qui concerne les Synoptiques.— Si nons
en venons aux Synoptiques, on a cru trouvercertains
rapports entre les données du troisième Evangile et
celles de l'historien Josèphe, et l'on a supposé que
notre évangélisle avait lu l'écrivain juif (vers g5).
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Celte dépendance,admise parKEiM,HAUSRATH, HOLTZ-
MANN, surtout KRENKBL,Josephus und Lukas, i8g4,
a été contestée depuis par les critiques les plus en
vue, SCHUERER, HARNACK,ZAHN.WELLHAUSEN.Cf. V.
STANTON, The Gospels as historical Documents, t. II,
igog, p. 263-274 ; E. JACQUIER,Hist. des livres duN. T.,
t. III, 1908, p. 101-108. Salomon REINACH, Orpheus,
6" éd., 190g, p. 325, se contente de dire : « Notre Luc
atteste la connaissancedes Antiquités de Josèphe, pu-
bliées en g3, ou, du moins, d'une source de cet ou-
vrage. »36. Les allusions à la ruine de Jérusalem.— Le seul
événement postérieuraux temps évangéliques auquel
les Synoptiques fassent véritablement allusion est la
ruine de Jérusalem, accomplie en l'an 70. Mais on
peutencore se demandersi la façon dont ils en parlent
oblige à renvoyer leur composition après cet événe-
ment accompli, ou si elle ne peut se comprendrede
leur part auparavant. L'allusion à la destruction de
la ville sainte se présente, d'une part, dans le grand
discours eschatologique, prononcé, la dernière se-
maine, sur le mont des Oliviers, et reproduit avec des
variantes par les trois Synoptiques, Matth., xxiv, 2,
i5 sq. ; Marc, xm, 2, i4 sq. ; Luc, xxi, 6, 20 sq. ;
d'autre part, dans la parabole du festin nuptial, rap-
portée par saint Matthieu, xxn, i-i4, où il est dit que
le roi, irrité du mauvais accueil fait à ses envoyés,
lance ses armées contre ceux qui les ont mis à mort,
les fait périr à leur tour et livre leur ville aux
flammes.

Or, de l'aveu des critiques,l'allusion contenue dans
le discours eschatologique, tel que le relatent saint
Marc et saint Matthieu, revêt une forme très générale
et imprécise, qui se comprend difficilement sous la
plume d'écrivains composant avec le souvenir des
faits accomplis. — L'allusion est beaucoup plus nette
dans la rédaction du discours faite par saint Luc, et
dans le texte de la parabolereproduite par saint Mat-
thieu; mais il s'agit d'une prédiction du Christ : la
précision relative des détails ne peut-elle s'attribuer
au Sauveur lui-même, et est-il impossibled'admettre
que ses déclarations ait été consignées, sous cette
forme authentique, avant la réalisation du fait?

37. La description du monde palestinien. — Si
l'on a égard à la description du monde palestinien
faite dans les Evangiles, on peut être assuré que nos
écrits ont vu le jour à une époque très rapprochée
de l'an 70, sinon antérieure. Cette date de 70 est, en
effet,capitaledans l'histoire judéochrétiennedu Ie* siè-
cle : elle marque la séparation entre deux mondes
très distincts, entre deux ordres de choses tout à fait
différents.

Le monde palestinien, antérieur à 70, était unmonde à part, au point de vue politique, social et
religieux. La Judée, d'abord gouvernée (4 av. J.-C-
6 ap. J.-C.) par le roi Archélaûs, fils d'Hérode le
Grand, est ensuite administrée par un procurateur
romain,placé sous la dépendance dulégat impérial de
Syrie, tandis que la Galilée obéit à Hérode Antipas,
le tétrarque vassal de Rome, et à ses successeurs.
L'administrationromaine laisse une certaine autono-
mie aux institutions locales; le sanhédrin juif garde
en partie ses attributionsjudiciaires. C'est une situa-
lion extrêmementcomplexe que créent les rapports
des deux pouvoirs, vassal et suzerain ; le mélange
même de la civilisation étrangère avec les moeurs
héréditaires de lanation juive setraduiten des détails
très particularisés. Surtout, la viUe de Jérusalem a
une physionomie extrêmement personnelle, si l'on
peut ainsi dire, avec ses nombreux monumentspro-
fanes et religieux,avec son temple magnifique, recon-
struitpar Hérode, avec ses grands prêtres si influents,
avec ses castes si remuantes de sadducéens, phari-

siens et scribes, avec sa vie religieuse incomparable-
ment intense autour des parvis sacrés.

Mais voilà que ce monde palestinien,si minutieuse-
ment caractérisé,disparaît tout d'un coup, en 70. La
Palestine est saccagée par les armées romaines; les
cités populeuses sont dévastées; Jérusalemest, après
un long siège, brûlée et détruite de fond en comble;
de ses monuments il ne reste que des ruines ; de son
temple et de sa vie liturgique, plus qu'un souvenir.

Or, il est remarquable que le monde palestinien,
reflété en nos Evangiles, n'est pas celui qui succéda
à la ruine de Jérusalem, mais bien celui qui précéda
la catastrophe. Ce qu'on retrouve dans nos écrits,
c'est la situation politique, sociale et religieuse, con-
temporaine du Sauveur, telle qu'elle a été reconsti-
tuée par la critique moderne. Nous y saisissons sur
le vif les relations délicates du pouvoir romain et
des autorités juives, le conflit des attributions judi-
ciaires du sanhédrin avec celles du procurateur de
Rome.Pharisiens,sadducéenselscribes s'agitent bien
vivants autour de la personne de Jésus. Jérusalem
nous y apparaît avec ses monumentsencore debout,
avec ses grands prêtres révérés, avec sa vie religieuse
en plein exercice.

Un tel état de choses ne se comprend que dans
deux hypothèses. Ou bien les rédacteurs évangéli-
ques sont des Palestiniens qui ont connu eux-mêmes
la Palestine contemporaine de Jésus; ou bien, s'ils
utilisent des souvenirs, des traditions, des docu-
ments se rattachant à la première génération chré-
tienne, ils ont eux-mêmes composé leur oeuvre très
peu de temps après celte première génération, à une
éppque où ils pouvaient encore avoir des renseigne-
ments extrêmementprécis et décrire avec une exac-
titude parfaite un monde aussi compliqué et tout à
coup disparu. Il faut, en effet, se souvenir que les an-
ciens n'avaient point le sens archéologique ; les habi-
letés de l'art moderne leurfaisaienttotalement défaut
pour la reconstitutiondupassé. Des évangélistespos-
térieurs à 70, et sans attache étroite avec la période
antérieure, n'auraientjamais pu s'abstraire suffisam-
ment des conditions de leur temps pour que leur re-
présentation du monde ancien n'en fût nulle part
influencée. Cela est d'autant plus significatif que le
tableau évangélique du monde contemporain de
Jésus n'est rien moins qu'intentionnel, mais résulte
d'une multitude de traits épars, jetés sans ordre et
sans dessein, au fur et à mesure des circonstances
les plus variées.

Dans l'une et l'antre hypothèses, nous devons dé-
clarer la rédaction de nos premiers Evangiles, sinon
antérieureà l'an 70, du moins de très peu postérieure
à cette date.

38. CONCLUSION.— Le quatrième Evangile date des
années 80-100.—Le témoignage internedes Evangiles
s'accorde donc avec le témoignage externe de l'his-
toire pour reporter d'abord l'époque de la compo-
sition de nos documents avant le commencement du
il' siècle.

C'est là un point que l'on peut dire reconnu au-
jourd'hui par l'unanimité des critiques, s'il s'agit des
trois premiers Evangiles. — En ce qui concerne le
quatrième, le plus récent, les critiques actuels s'ac-
cordent généralementà donner l'an 125 comme la li-
mite extrême que l'onne saurait dépasser, quand on
veut fixer l'âge de cet écrit, et ils opinent volontiers
pour la période 100-110 comme la plus tardive à la-
quelleon puissesonger. Descritiquesdemarqueetdes
plus indépendants,comme MM. HARNACK,LOISY,etc.,
vont encore plus loin et estiment que l'ouvragea vu
le jour entre-80 et 110, plus probablement entre
go-ioo. C'est exactement la date que lui a toujours
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assignée la traditionet que lui assignent aujourd'hui
la plupart des partisansde l'authenticitéjohannique.

39. Les trois premiers Evangiles datent de la pé-
riode 50-70, •— Peut-on préciser, plus que nous nel'avons fait, la date de composition des Synoptiques?
Les critiques rationalistes ou protestants libéraux ne
font généralement pas difficulté de placer la date
de saint Marc près de 70, mais tendent à reculer le
plus possibleà la fin du icr siècle celle de saint Mat-
thieu et de saint Luc. A leur sens, en effet, saint Luc,
dans son prologue, semble supposer un temps no-
table écoulé depuis la fin de la génération aposto-
lique; d'autre part, ce que cet évangéliste et saint
Matthieu nous disent de la naissance virginale du
Christ, et des circonstances qui ont marquésa résur-
rection, suppose une élaboration légendaire qui n'a
pu se produire qu'assez longtemps après la généra-
tion des premiers témoins.

Mais ces raisons sont très fragiles. Le prologue de
saint Luc n'insinue d'aucunefaçon que la génération
apostoliqu €appartienne à un passé lointain; il don-
nerait même plutôt à entendre que les témoins im-
médiats du Christ sont encore vivants, qu'en tout
cas l'évangélisteles a connus et s'est informé auprès
d'eux, tout comme ses devanciers. Quantaux préten-
dues légendes de nos deux Evangiles, elles n'appa-
raissent telles que du point de vue du préjugératio-
naliste, nullement recevable a priori.

30. Rien donc n'obligeà renvoyer aucun des trois
premiers Evangiles aux dernièresannéesdu1"siècle.
Par contre, leur descriptiondu monde palestinienin-
vite positivementà les rapprocher de l'an 70, et l'on
peut même dire que leur manque d'allusionsclaires
et précisesaux événements de cette année 70 et à la
situation qui s'ensuivit, est une raison sérieuse de
placer leur rédactionavantcette époque.

Un fait tend à le confirmer. De l'aveu de tous les
critiques, le troisième Evangile est du même auteur
que le livre des Actes et est antérieur à cet écrit. Or
le livre des Actes se termine brusquement sur le
récit de l'arrivée de saint Paul à Rome en 62, avec la
simple mentionque la captivitéde l'apôtre dura deux
ans, sans qu'un mot soit dit de sa seconde captivité
n i de sa mort.Lameilleureexplicationdecefaitsemble
bien être que le livre des Actes a été écrit peu après
les derniers épisodes racontés, c'est-à-direvers 62-64.
Le troisième Evangile, étant encore plus ancien, au-
rait donc été écrit vers l'an 60, et les Evangiles de
saint Matthieuet de saint Marc auraient paru vers la
même époque, peut-être quelques années plus tôt.
M. HARNACK lui-même déclarait récemment que la
critique devait être disposée à regarder une telle
hypothèse comme plausible. Die Apostelgeschichte,
igo8, p. 221. Cf. P. BATIFFOL, Orpheus et l'Evangile,
igio, p. i32.

31. Cettehypothèses'accorde assez bien avec le té-
moignage fourni à ce sujet par les anciens écrivains
ecclésiastiques, en particulier par CLÉMENTd'Alexan-
drie et saint IRÉNÉE.

Saint Irénée (ci-dessus, n° 5) ne précise pas la
date de composition des Evangiles, mais laisse en-
tendrequ'elle eut lieu de bonne heure : saintMatthieu
aurait composé le sien parmi les Hébreux, c'est-à-
dire dans la Palestine ou quelque région voisine,
tandis que Pierre et Paul allaient porter l'Evangile
aux contrées étrangèreset païennesetjusqu'àRome ;
après que Pierre et Paul eurent ainsiquitté la Pales-
tine (tel paraît être le sens de pezu. ri» roia-wv 'i\ola>, si
l'on a égardau contexte: l'auteur vient de dire que
Matthieu a composé son Evangilechez les Hébreux ;
tout à l'heure il dira que Jean a rédigé le sien à
Ephèse ; il doit entendre maintenant que les Evan-
giles selon Pierre et selonPaul ont été rédigés après

que ces deux apôtres eurent quitté leur patrie, pour
aller évangéliserRome, laissant Matthieu aux con-
vertis du judaïsme palestinien), Marc auraitmis par
écrit l'Evangile prêché par Pierre, et Luc l'Evangile
prêchépar Paul.

Clément d'Alexandrie spécifie que l'Evangile de
saint Marc fut, en effet, rédigé du vivant de saint
Pierre, donc avant l'an 64 (ci-dessus,n" 3).

En somme, nous pouvons mettre en fait que nos
quatre Evangiles sontde la seconde moitiédu i*r siè-
cle ; le quatrième Evangile a dûparaître dans les an-
nées 80-100 ; les trois premiers, dans la période
50-70.

Le tableau suivant indiquera les opinions parti-
culières des critiques à ce sujet.

33. OPINIONS DES CRITIQUES. — Rationalisteset
protestants libéraux.— RENAN, Vie de Jésus, i863;
i3" édit., 1867; Les Evangiles, 1877, faisait composer
saint Marc, à peu près vers 76; saint Matthieu, vers
84; saint Luc, vers g4 ; saint Jean, vers 100-125. —D'après H. J. HOLTZMANN, Einleitung in das N. T.,
i885; 3a éd., 1892, les trois Synoptiques seraient
de 70-100; Jn. de ioo-i33.— D'après A. JUELICHER,
Einleitung in das N. T., 1894 ; 5" éd., igo6. Me. serait
de 70-100; Mt. de 8i-g6; Le. de 80-120; Jn. d'au
delà de 100. —D'après P. W. SCHMIEDBL, art. Gospels
et John, Son of Zebedee, dans l'Encyclopaedia bi-
blica de Cheyne, t. H, 1901, Me. aurait été composé
vers 80; Mt. vers go ; Le. vers 100-110; Jn. avant
i4o. — D'après A. HARNACK, Chronologie, t. I, 1897,
Me. serait de 65-70 ; Mt. de 70-85 ; Le. de 78-g3; Jn.
de 80-110. Dans son récent ouvrage Die Apostelge-
schichte, 1908, p. 221, M. Harnack laisse entendre
que Le. pourrait être du commencement de la pé-
riode 60-70, et Me. encore plus ancien. — D'ap*ès
H. VON SODEN, Urchristliche Literaturgeschichte (die
Schriften des N. T.), igo5, Me. serait des environsde
70 ; Mt. et Le. de 80-100 ; Jn. d'autour de 110. — D'a-
près A. LOISY, Le quatrième Evangile, 1 go3 ; Les Evan-
giles synoptiques, 1907-1908, Me. aurait vu le jour
vers 75; Mt. vers 100; Le. entre go-100; Jn. entre
go-100. — D'après S. REINACH, Orpheus, 6* éd., 190g,
p. 32i, Me. daterait des années 60-70 ; Mt. des en-
virons de 70; Le. de la période80-100; Jn. des envi-
rons de l'an 100.

Protestants conservateurs. — B. WBISS, Ein-
leitung in das N. T., 3' éd., 1897, place la composi-
tion de Me. en 6g ; celle de Mt. en 70 ; celle de Le. en
80 ; cellede Jn. engô. — D'après Th. ZAHN, Einleitung
in das N. T., t. II, 1889, Me. serait de 64 ; Mt. ara-
méen de 62, et sa traduction grecque de 85 ; Le. de
75; Jn.de 90-100. —D'aprèsV. STANTON, art. Gospels,
dans le Diclionary of the Bible de Hastings, t. H,
189g; The Gospelsas historicaldocuments,t.II, igoo,
Me. serait antérieur à 70; Mt. et Le. de 70-80; Jn.
antérieur à 100.

Catholiques. — Le P. CORNELY, Introductio ir-
utrius que Testamenti libros sacros, t. III, 1886, placj
Me. en 52-62 ; Mt. en 4o-5o ; Le. en 5g-63 ; Jn. en 96'
g8. — D'après BELSER, Einleitungin das N. T., 1901 ;
28 éd., igo5, Me. serait de 44

>
Mt. araméen de 4>-4a,

et Mt. grec de 5g du 60 ; Le. de 61-62; Jn. de 92-96. —D'après Mgr. BATIFFOL, Six leçons sur les Evangiles,
li' éd., 1897 ; Jésus et l'histoire, 2'éd., 1904, Me. aurait
été composévers 60 ; Mt. vers 65-70 ; Le. vers 65 ; Jn.
vers 95. — D'après E. JACQUES», Histoire des livres du
N. T., t. Il, 1905; t. IV, 1908, Me. serait de 64-67 ;
Mt.d'avant 70 ; Le. de 60-70 ; Jn. de 98-117. — D'après
A. BRASSAC, Manuel biblique, t. III, 1910, Me. serait
de 60-70 ; Mt. araméen de 60-67, et Mt. grec légère-
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ment postérieur ; Le. probablement d'avant 62-63 ;
Jn. de 85-g5.

33. A CONSULTER. — R. CORNBLY, Introductio in
utriusque Testamenti libros sacros, t. IU, 1886 ;
L. GONDAL, La provenance des Evangiles, i8g8; E.
JACQUIER, Histoire des livres du N. T., t. II (Les
Evangiles synoptiques), igo5; t. IV (Les écrits johan-
niques), 1908; A. BRASSAC, Manuel biblique, t. IH,
igio.

II. Authenticitéintégrale du texte actuel
des Evangiles

I. TEXTE REÇU ET TEXTE CRITIQUE. — Avant d'exa-
miner à quelsauteurs particulierssont dus nos Evan-
giles canoniques, plusieurs questions intermédiaires
seposent. En premier lieu,il faut nous demander dans
quelle mesure le texte des Evangiles, que nous avons
aujourd'huientre les mains, correspond à celui que
nous savons remonter au i" siècle. Est-ce un texte
authentique dans toutes ses parties, conservé dans sa
pleine intégrité? Ou bien a-t-il été retouché, rema-
nié, altéré dans la suite des âges? C'est la question
que nous allons résoudre brièvement.

34. i° Texte reçu. — Le texte grec des Evangiles
dont l'usage a été courantjusqu'à ces dernières an-
nées, et qui porte le nom de « Texte reçu », remonte
auxELZÉVTRS. Ces célèbresimprimeurs hollandaispu-
blièrent, en i633, à Leyde, un texte grec du Nou-
veauTestament,qu'ils présentèrent,dans leurpréface,
comme « le texte reçu par tous », texte d'une correc-
tion et d'une fidélité absolues. En réalité, c'était une
reproductionde la3' éditiondeRobertESTIENNE(155o),
revisée d'aprèsles éditions subséquentes de Théodore
DE BÈZB(I565-i58a).

A leur tour, les éditions de Robert Estienne et de
Théodorede Bèze.avaientpour base principale le texte
duNouveau Testamentgrec, dontERASME avaitdonné,
en i5i6, une édition princeps, à Bâle, et dont plu-
sieursautreséditions, légèrementaméliorées, avaient
paru dans la suite. C'est ainsi que la 3* édition de
Robert Estienne (i55o), sur laquelle fut fondée celle
des Elzévirs, reproduisait la 5* édition d'Erasme,
publiéeen i535, sauf à l'amender par un petit nombre
de corrections, les unes empruntées à l'édition prin-
ceps d'Alcala, qui avait été entreprise, avant celle
d'Erasme, par le cardinal XIMÉNÈS et vit le jour en
i520, les autres puisées dans des manuscrits de la
bibliothèque royale de Paris, non utilisés jusque-là,
et collationnéspar Robert Estienne au nombre d'une
quinzaine.

Le texte d'Erasme fait donc en réalité le fond de
notre Texte reçu. Sa valeur est bonne; les corrections
que lui ont apportées Robert Estienne et Théodore
de Bèze l'ont rendu meilleur encore. Néanmoins ce
n'est pas un texte parfait : les manuscrits utilisés
étaient relativement peu nombreux et de qualité
secondaire.

2° Texte critique. — Depuis le xvm* siècle, les cri-
tiques se sont efforcés d'obtenir un texte meilleur,
reproduisant de plus près le texte authentique, for-
cément altéré dans les détails au cours des siècles.

35. i° Méthode suivie pour la restitution du texte
primitif. — Le procédé suivi dans ce travail est aisé
à comprendreen théorie.

Consultation des manuscrits. — H s'agit d'abord de
recueillir le plus grand nombre possible de manu-
scrits; de déterminer leur âge — les plus anciens
ayant généralement plus de chance de contenir un
texte plus pur; — de les classer par familles, en
.groupant ensemble ceux qui dépendent les uns des

autres ou d'un type commun; puis de eomparei les
textes, et, quand ils diffèrent, de déterminer aussi
justement que possible la leçon qui a le plus de
chance de reproduire le texte primitif.

Le nombre des manuscrits grecs du NouveauTesta-
ment, connus jusqu'à ce jour, est de près de 4-ooo.Le
plus grand nombre sont écrits en caractères cursifs,
ou minuscules : ils sont postérieurs au ix* siècle;
127 sont écrits en caractères onciaux, ou majuscules :
ils sont antérieurs au xi" siècle, et les plus anciens
remontent au iv* siècle.

Les principauxsont : le Sinaïticus, H, du iv' siè-
cle, découvert au couventdu mont Sinaï par Tischen-
dorf, et actuellement à Saint-Pétersbourg; l'Alexan-
drinus, A, du v* siècle, qui se trouve au Musée
britanniquede Londres; le Vaticanus, B, duiv'siècle,
à la Bibliothèque du Vatican; le Codex Ephraemi
rescriptus, C, du v' siècle, à la Bibliothèquenationale
de Paris ; le Codex Bezae, D, du vi' siècle,à l'Université
de Cambridge.

36. Consultation des versions anciennes. — Il im-
porte ensuite de consulter les versions anciennes de
nos documents.

A l'époque où furent rédigés les plus anciens
manuscrits grecs conservés, c'est-à-dire à la fin du
iv« siècle, saint Jérôme publiait la version latine qui
est devenue la Vulgate actuelle : c'était une revision
de l'antique Vulgate latine, usitée jusqu'alors, revU
sion faite à l'aide des meilleurs manuscrits grecs que
le saint docteur put consulter. On conçoit le prix ex-
ceptionnel d'une telle version, et quel avantage peut
offrir sa comparaison avec nos plus anciens manu-
scrits grecs, ses contemporains. Mais c'est à la condi-
tion de reconstituer aupréalable, le plus parfaitement
possible, le texte decette Vulgate hiéronymienne, à
l'aide des meilleurs manuscrits qui nous en restent,
en particulier : l'Amiatinus (am., vf-viu* siècle), le
Fuldensis (fuld., vi' siècle), le Forojuliensis (for.,vr*-
vii* siècle). — Au iv* ou au v* siècle remontent égale-
ment les versions gothique, éthiopienne, arménienne.

Dans la période antérieure, nous trouvons : au
m' siècle, les versions égyptiennes ou coptes; au
milieu du n' siècle, trois versions syriaques, étroite-
ment apparentées, la Peschitto, la Curetonienne, la
Sinaïtique; enfin, à la même époque, les premières
versions latines, africaine, antique italique. Ici en-
core, cela va sans dire, il faut commencer par recon-
stituer tant bien que mal le texte original de ces ver-
sions, à l'aide des manuscrits existants. Les princi-
paux manuscrits de l'ancienne versionitalique sont :
le Vercellensis (a, iv* siècle), le Corbiensis (ff, iv siè-
cle), le Veronensis (b, iv'-v* siècle), le Bobiensis
(k, iv' ou v' siècle), le Palatinus (e, v' siècle).

37. Consultation des anciens écrivains ecclésiasti-
ques. — Enfin, après les manuscrits et les versions,
il y a lieu de consulter les citations des Pères, ou des
anciens écrivains ecclésiastiques.

Les citations des auteurs du iv* siècle et des siècles
suivants peuventservir à déterminer, par comparai-
son avec les manuscrits connus de la même époque,
le texte usité dans leur milieu respectif. Celles des
écrivains grecs nous renseignent sur l'état du texte
grec; celles des auteurs latins, syriaques et autres,
sur l'état des diverses versions.

Les citations des auteurs du m' et du n* siècle ser-
vent à apprécier l'état du texte grec ou celui des ver-
sions dans la période antérieure aux manuscrits
conservés. Ainsi, à l'aide des oeuvres d'Origène, de
Clément d'Alexandrie, de saint Irénée, nous pouvons

,reconstituer à peu près le texte grec de nos Evangiles
pour le m' siècle et la fin du 11e ; à l'aide des citations
de saint Cyprien et de Tertullien, le texte des anti-
ques versions latines,usitées à la même époque.
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Mais il ne faut pas perdre de vue qu'au préalable
il, est nécessaired'établiraussi parfaitement que pos-
sible le texte authentiquede ces écrivains, dont nous
ne possédons plus que des manuscritspostérieurs. La
difficulté de restitution est toute spéciale en ce qui
concerne les citations bibliques : grande a été la ten-
tation des copistesde remplacer telle ou telle citation
originale par un texte que consacrait un usage rela-
tivement récent. D'autre part, il faut bien dire que
les Pères n'ont pas toujoursvoulu faire des citations
littérales ; souvent ils ont cité de mémoire,par à peu
près, ou bien ont fusionné plusieurs passages ana-
logues.

38.20Résultats. Les principaleséditions critiques.
— L'établissementdu plusancien texte des Evangiles
exige donc un travail extrêmementlong etminutieux,
exécuté avec un esprit de discernement très exercé et
une sagacité consommée. Les éditions critiques, rédi-
gées plus ou moinsparfaitementd'après ces principes,
sont déjà nombreuses aujourd'hui, sans qu'aucune
puisse néanmoins prétendre à être définitive.

Les plus remarquables sont, chez les protestants,
celles de GRIBSBACH (1774-1775 et i7g6-i8o6), de
LACIIMANN (i842-i85o), les nombreuses éditions de
TISCHENDORF (1841-1872), celles plus récentes de
WESTCOTT et HORT, The New Testament in the ori-
ginal Greek, i8g5, de DE WEYMOUTH, The résultant
Greek Testament (1886; 3e éd., igo5), de B. WEISS,
Das N'eue Testament (i8g4-igoo). —Parmi les meil-
leures éditions catholiques, on peut citer celles de
SCIIOLZ (t83o-i838), de REITHMAYR ( 1847-1851), de
BRANDSCHEID(i8g3, igo6-igo7),deHETZENAUER(i8g6).
— Le Novum Testamentum graece, publié par NESTLÉ,
8° éd., 1910, a été établi à l'aide des textes critiques,
estimés par lui les plus parfaits, savoir : celui de
Tischendorf, 'd'après la 3° édition mineure publiée
par Oscar de Gebhardt, i8g5, ceux de Westcott-Hort,
de De Weymouth et de B. Weiss.

39. IL AUTHENTICITÉ GÉNÉRALE DU TEXTE GREC
ACTUKL.—Detoutes les rechercheseffectuéessur les an-
ciens manuscrits, les versions, les écrivains ecclésias-
tiques, et dont les résultats ont été consignés dans
ces éditions critiques, il résulte d'abord que le texte
grec du Nouveau Testament ne nous estpas parvenu
sous une forme unique, invariable, qui en garan-
tirait la fidélité intégraleet absolue.Nombreuses sont
les variantesd'auteurà auteur, de manuscrit à manu-
scrit. El cela se conçoit aisément. A moins d'un
miracle, auquel Dieu n'était pas tenu, il était impos-
sible que lé texte passât par un si grand nombre de
mains sans être altéré dans ses détails. Les copistes
sont plus ou moins soigneux, plus ou moins habiles :
ils omettent un mot, parfois une ligne, les changent
de place, écrivent un nom pour un autre, surtout
quand ils ont affaire à un texte mal écrit, ou en mau-
vais état; il leur arrive même de corriger volontaire-
ment leur texte, de substituer à un passage qu'ils
jugentobscur, aune expression qu'ils estiment vieil-
lie, des termes qui leur semblent meilleurs; ils vont
jusqu'à amender le texte sous l'influence de préoccu-
pations doctrinales ou de préjugés personnels.

Mais un fait non moins certain, c'est que les cor-
rections tendancieusessont rares et d'ordinairefacile-
ment reoonnaissables; le plus grand nombre des
variantes sont sans importance. La plupart affectent
de menus détails, qui n'intéressent pas le sens véri-
table des textes. Quand elles modifientle sens, il est
généralement aisé de distinguer, à la comparaison,
celles qui doivent reproduire le sens normal et
authentiquede celles qui sont exceptionnelleset fau-
tives. Pour se rendre compte du caractère secondaire
de la plupart des variantes, il suffit de mettre en

parallèle, d'un côté les textes critiques les plus
réputés, de l'autre le texte reçu, ou notre Vulgate
latine : on verra que les passages dont l'authenticité
se trouve douteuse ou qui ont subi une modification
de quelque importance, sont réellement rares.

A la vérité, les recherches de la critique textuelle
ne peuvent aujourd'hui atteindre le texte des Evan-
giles tel qu'il était aux premières années de sa diffu-
sion, mais seulement à partir du moment où il est
cité, avec abondance et des garanties suffisantes
d'exactitudelittérale,par les écrivainsecclésiastiques,
c'est-à-dire à partir de la fin du il1 siècle. Mais l'on
peut être assuré que cette forme, la plus ancienne
qu'ait pu rétablir la critique, correspond elle-même
très étroitement au texte sorti de la plume de nos
écrivains sacrés.

Ce qui donne, en effet, pleineconfiance à la fidélité
de cette reproduction, c'est, d'une part, le peu de
temps écoulé entre l'époque de saint Irénée, de Clé-
ment d'Alexandrie,de saint Cyprien,et le moment où
ont paru nos Evangiles : les transcriptions de ces
écrits ont dû être relativement peu nombreuses dans
cettepériode primitive; les chances d'altération par
les copistes en sont diminuées d'autant. — C'est,
d'autre part, le culte dont l'Eglise a de bonne heure
entouré nos documents : vers 100, saint Justin dé-
clare que déjà, dans la lecture des assemblées chré-
tiennes du dimanche, les Evangiles sont placés à
l'égal des Prophètes (n° 9); dès l'an i3o, sinon aupa-
ravant, l'Epître dite de Barnabe introduit une cita-
tion du premier Evangile par la formuleréservéeaux
textes sacrés : « L'Ecriture dit » (n' 15). Cette estime
de nos écrits a sûrement contribuéà en faire conserver
religieusement le texte.

40. III. PRINCIPAUXPASSAGES DONT L'AUTHENTICITÉ
EST DISCUTÉE. — Les passages un peu importants
dont l'authenticitéa été mise en question, à cause des
variantesque présentent à leur sujet les manuscrits
ou les anciens auteurs, sont d'abord trois fragments,
contestés par les protestants du xvi" siècle, et que
le concile de Trente parait avoir visés spécialement
lorsqu'ila prescritde tenir pour sacrés et canoniques
tous les livres de l'Ecriture, avec toutes leurs parties:
1°) la finale de saint Marc, 2°)le passage sur la sueur
de sanget l'ange de l'agonie, dans saint Lue, 3°) l'épi-
sode de la femme adultère, dans saint Jean.

Ce sontensuited'autres fragmentsassez menus,tels
que, en saint Matthieu, l'ordrede baptiserau nom du
Père, du Fils et du Saint-Esprit; en saint Luc, l'attri-
bution du Magnificat à Marie; en saint Jean, les ver-
sets relatifs à l'ange de la piscine probalique.

41.Finale de saint Marc, XVI, 9-30.—Au point
de vue de la critique externe. — La finale canonique
de saint Marc manque dans un certain nombre de
manuscrits grecs anciens, surtout dans K et B, du
tv° siècle, et dans un manuscrit de la Vulgate anté-
rieur à saint Jérôme, le Codex bobiensis, k, du v* siè-
cle, qui la remplacepar une autre finale plus courte.
Elle ne figure pas dans la version arménienne, ni
dans la version syriaque du Sinaï. Au témoignage
d'Eusèbe, Quaesl. ad Mar„ I, elle faisait déjà défaut
dans un grand nombre de manuscrits de son temps.
— Cependant, on la trouve dans les manuscrits on-
ciaux les plus anciens, autres que N et B. Saint
Jérôme l'a conservée dans sa Vulgate. Tous les
manuscrits de la Vulgate préhiéronymienne, à
l'exception de k, la contiennent; et de même les
anciennes versions syriaques, Peschitto et Cureto-
nienne. Enfin, elle était connue, au 11e siècle de
saint Irénée, Contra Haeres., III, x, 6, de Tatien, qui
lui a donné place dans son Diatessaron, de saint
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Justin, lApol., XLV, très probablement du Pasteur
d'Hermas, Sim., ix, 25, peut-être même de l'Epître
aux Hébreux, u, 3-4. Tu. ZAHN, Einleitung in das
N. T., t. II, 2« éd., igoo, p. 227.

Au point de vue de la critique interne. — Au point
de vue de la critique interne, on remarque quel'Évangile, terminé à xvi, 8, finit court : il n'a pas de
conclusion. —D'un autre côté, la finale canonique ne
se relie pas très bien à ce qui précède, et, avec ses
phrases serrées, a l'air d'une compilation ; on a
mêmepensé qu'elle avait été simplement extraite des
parties parallèles des autres Evangiles. — On ne
connaît pas par ailleurs d'autre finale qui offre de
meilleures garanties. La finale plus courte que pré-
sentent certains manuscrits n'a pas d'attestation
aussi ancienne chez les écrivains ecclésiastiques et
est communémentrejetée. La finale trouvée, en 1907,
par M. Freer, dans un manuscrit du v" ou du vie siè-
cle, acquis au Caire, et qui est identique à celle que
saint Jérôme lisait en quelques manuscrits de son
temps, a toutes les apparences d'une composition
artificielle, fabriquée après coup. C. R. GREGORY,
Das Freer-Logion, igo8 ; cf. Revue bibl., igo8,
p. 45o-4o2.

Conclusion. — Dans ces conditions, — en mettant
hors de question l'inspiration divine du morceau—
que penser de son origine littéraire? Il est possible
que le texte original de saint Marc ait fini à xvi, 8 ;
cela expliqueraitbien que la finale actuelle manque
en un si grand nombre de manuscrits anciens, sans
que l'on voie à cette omission de motif tendancieux
ni de cause accidentelle possible. Le brusque arrêt
de l'évangéliste a pu être motivé par une nécessité
d'ordre matériel et parce qu'il se réservait de com-
pléter ultérieurement son oeuvre par le récit des
apparitions du Christ que ses "données premières
faisaient directement entrevoir. Si l'ouvrage a été
mis d'abord en circulation danscet état, on comprend
que bientôt on ait désiré le voir pourvu d'une con-
clusion sorlable. Cette addition a dû être faite par
un homme autorisé : elle n'est pas un simple abrégé
des autres récits évangéliques, mais contient des
traits spéciaux et personnels. Rien n'empêche qu'elle
ait été rédigée par l'auteur même de l'Evangile, en
supplément à son oeuvre première. En tout cas le
supplément est très ancien et a été ajouté de fort
bonne heure à l'ouvrage : il doit reproduire à tout
le moins une tradition primitive authentique. Cf.
KNABENBAUER,In Marc, i8g4, p. 444-451 ; MANGENOT,
art. Marc (Evangile de S.), dans le Dictionnaire de
la Bible, t. IV, igo8, col. 725-735; VAN KASTERBN,
L'épilogue canonique du II' Evangile, dans la Revue
biblique, 1902, p. 24o-255; H. B. SWETE, The Gospel
according to St Mark, 1902, p. cxm; F. SALMOND,
art. Mark (Gospel of), dans le Diciionary of the
Bible, t. TU, 1900, p. 2Ô2.

43. Episode de la sueur de sang, Luc, xxn, 43-
44- — ^" point de vue de la critique externe. — Ce
passage est omis en un certain nombre de manu-
scrits, entre autres A elB; ilmanque dans un manu-
scrit de la Vulgate préhiéronymienne, f, et dans la
version syriaqueduSinaï. Au temps de saint Jérôme,
Adv. Pelag., II, 16, il était absent de « la plupart
des exemplaires latins et grecs ».

Par contre, le morceau se trouve dans les deux
anciens manuscrits onciaux, N et D ; dans tous les
manuscrits de la Vulgate latine; dans ceux de la
Vulgate préhiéronymienne, autres que f; dans la
version syriaque curetonienne, la Peschitto, etc. Il
figure également dans des écrits fort anciens : dans
le Diatessaron de Tàtien, dans saint Irénée et jusque
dans saint Justin, Dial., cm.

Au point de vue de la critique interne. — Si l'on
compare ces versets au reste de l'Evangile ou au
livre des Actes, non seulement on n'y trouve rien
qui tranche sur la manière littéraire propre à saint
Luc, mais au contraireon y remarque plusieurs par-
ticularités qui semblent spéciales à cet auteur. Le
verbe ha-/va ne se lit que dans notre passage et dans
Act., ix, 19; l'idée delà prière prolongée, exprimée
par h.K-jimpo-i, se retrouved'une façon identique dans
Act., xu, 5 et xxvi, 7; ùf&i Si càzù est une expression
affectionnée de notre écrivain : cf. Luc, 1, 11 ; ix, 3i ;
xxiv, 34; Act., 11, 3; vu, 2, 26, 3o, 35; ix, 17; xm,
3i ; xvi, 9; xxvi, 16.

Conclusion. — Il est donc probable que les deux
versets ont été supprimés dans les manuscrits où ils
manquent : on aura sans doute trouvé indignes du
Christ cette sueur de sang qui l'accable et cet ange
qui vient le réconforter. — Aussi, le passage, dé-
claré par Westcott-IIort interpolé, est-il maintenu
comme authentique par Tischendorf, Nestlé, Scrive-
ner. D'après M. LOISY, Les Evangiles synoptiques,
1908, t. II, p. 574, l'hypothèsed'une suppression des
versets est :< non moins aisée à admettre que celle
d'une interpolation ». Le critique ajoute : « La
considération du style et l'emploi d'expressionsqui
appartiennent en propre à Luc, rendent peut-être
plus probable l'hypothèsede l'authenticité. »

Cf. L. C. FILLION, Essais d'exégèse, 1884, p. 101
sq. ; E. MANGENOT, LUC (Evangile de S.), dans le
Dict. de la Bible, t. IV, 1908, p. 386-3gi ; A. BRASSAC,
Manuel biblique, t. III, igio, p. gg-100.

43. Episode de la femme adultère, Jean, vu,
53-vm, 11. — Difficultés objectées à son authenticité.
— Ce passage manque dans les plus anciens manu-
scrits grecs, ceux des iv" et v* siècles, H, A, B, C; dans
les plus anciens manuscritsde la Vulgate antérieure
à saint Jérôme, a, f, l, q; de même dans les plus
anciens manuscritsdes versions coptes et syriaques.

Au point de vue de la critique interne, en objecte
que le morceau ne se relie pas bien au contexte :
dans le discours qui suit, Jésus est censé s'adresser
aux mêmes interlocuteurs que précédemment, et ce
sont les pharisiens qui répondent; or les pharisiens
qui accusaient la femme adultère semblent, vm, g,
s'être tous retirés jusqu'au dernier. Ce qui est dit,
vm, 2-3, de Jésus assis pour enseigner dans le.
temple, des scribes associés aux pharisiens, paraît
convenir aux Synoptiques, non au quatrième Evan-
gile. La démarche du Sauveur au mont des Oliviers,
son retour, lé matin, au temple, où la foule se presse
pour l'entendre, vm, 1-2, rappelleraient également
la pure tradition synoptique. M. LOISY, Le qua-
trième Evangile, igo3, p. 534-535, ajoute que ce récit
ne peutêtrejohannique,parce qu'il a un cachet fran-
chement historique et, comme tel, tranche sur le
symbolisme général de notre document.

Le texte est regardé comme interpolé, par West-
cott-Hort, B. Weiss, Nestlé, H. J. Holtzmann, Loisy,
et même par les commentateurs protestants conser-
vateurs, tels que Weslcott, Godet, Zahn.

Preuves de l'authenticité.— Au point de vue de la
critique externe. — On a cependant de très bonnes
raisons de croire à son authenticité. Au point de
vue de l'histoire, il n'y a pas de conclusion bien
ferme à tirer de ce que la péricope manque dans les
plus anciens manuscrits conservés. Ces manuscrits
sont du v* ou du iv* siècle : or, à cette époque, le
morceau était lu dans le texte de saint Jean par
divers auteurs ecclésiastiques.Saint Ambroise, Apol.
David., II, 1 ; Ep. xxv-i, 2, et saint Augustin, Conjug.
adult., II, 6; In Joan., tr. xxxm, 3-8, le tiennent
pour authentique.Saint Jérôme, Adv. Pelag., II, 17,
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rapporte qu'il se trouvait dans beaucoup d'exemplai-
res de la Vulgate latine et de manuscrits grecs. Lui-
même l'a maintenu dans sa Vulgate, revisée sur les
meilleurs textes anciens. Quant aux manuscrits des
trois premiers siècles, leur état est difficile à appré-
cier d'après les écrits des Pères contemporains: la
plupart n'avaient pas occasion de citer notre pas-
sage. M. LOISY, op. cit., p. 536, convient lui-même
qu'on a dû le lire « en Occident dès le m* siècle,
peut-être même dès la fin du u* ». Cf. Les Evang. syn.,
1.1, p. i5 ; B. WEISS, Das Johannes Evangelium, g<* éd.,
igo2, p. 3i4; ZAHN, Einleit. in das N. T., t. II, p. 558.

Une chose tend à assurer que la pièce a plutôt été
enlevée des manuscrits qu'elle n'y a été ajoutée :
c'est le caractère même de l'épisode qu'elle contient.
Saint AUGUSTIN, loc. cit., parlede maris faibles dans
la foi ou ennemis de l'orthodoxie,qui auraient enlevé
cette histoire de leurs textes, par crainte de voir
enseigner à leurs femmes l'impunité de l'adultère.
On peut surtout supposer des chefs d'Eglises qui
auront supprimé, dans les exemplaires destinés à la
lecturepublique ou à l'usageordinaire des fidèles, un
passage qui pouvait donner lieu à quelque interpré-
tation fâcheuse.

Au contraire, l'interpolation ne s'explique pas.
Ou bien la pièce ne comprenait que le corps du ré-
cit actuel, vm, 3-ii, sans la petite notice qui l'intro-
duit, vn, 53-vm, a : dans ce cas, rien n'invitait à
la mettre en rapport avec le quatrième Evangile, et
l'on ne conçoit pas que le récit isolé ait été pourvu
d'uneintroduction destinée à l'insérer à cet endroit
de notre écrit, surtout qu'on n'ait pas mieux fait la
suture du morceau avec le contexte précédent, ni
modifié l'introduction du discours suivant de façon
à obtenir une correspondanceexacte avec les don-
néesdu récit interpolé.

Oubien l'histoire se présentaitdéjàpourvue de son
introduction : dans ce cas, il faut supposer qu'elle
faisait partie d'un document étendu, lequel, à en ju-
ger par tout le morceau, ne pouvait être qu'un Evan-
gile; mais alors on ne s'explique pas mieux que le
récit ait pu prendre place dans l'Evangile de saint
Jean. La petite notice qui l'introduit, et où l'on voit
Jésus se retirer à la montagnedes Oliviers, puis re-
venir de bon matin au temple où il enseigne la foule
qui se presse vers lui, pendant que les pharisiens se
préparentà lui poser des questions insidieuses, rap-
pelait tout naturellement les incidents que les Sy-
noptiques rattachent à la dernière semaine : Luc,
xxi, 37-38; xx, 20 sq. et parallèles. On était donc
positivement invité à joindre la péricope aux pre-
miers Evangiles;tout détournaitde l'ajuster au. qua-
trième.

RENAN avait bien raison de dire, Vie de Jésus,
i3* éd., 1867, p. 5oi, qu'on comprend « beaucoup
mieux qu'un tel passage ait été retranché qu'a-
jouté ».

44. Au point de vue de la critique interne. — Au
point de vue interne, le morceau n'offrerien qui auto-
rise à suspecter son authenticité. — S'il paraît moins
symboliqueque le reste du quatrième Evangile, c'est
qu'on ne veut pas lui appliquer la même méthode
d'interprétation. — Si Jésus enseigne assis, non de-
boutcomme en d'autres endroits (vu, 37 ; x, 23-24),
cela peut tenir à ce qu'il se trouvejustement dans la
partie du temple où il était permis aux docteurs de
s'asseoir. Cf. vm, 20 et Marc, xn, 4'- — Il n'est pas
certain que, dans le meilleur texte, à côté des phari-
siens figurent « les scribes » ; des témoins très auto-
risésportent à leur place « les princes des prêtres » ;
si la mention des scribes est authentique, elle a pu
être motivéespécialement par le cas donné : il s'agit
d'une interprétationde la loi concernant le châtiment

de l'adultère; cela était de leur ressort.— L'analogie
des démarches attribuées au Sauveur avec celles que
lui prêtent les Synoptiques,la dernière semaine, se
conçoit fort bien : le même péril devait lui inspirer
les mêmesprécautions à l'occasion de la fête des Ta-
bernaclesqu'à la Pâque suivante.

Quant au rapport de la péricope avec le contexte,
voici ce que l'on constate : la péricope supprimée, on
n'obtientpas de meilleure suite entre lediscours de
vm, 11 sq. et le récit de vu, 45-52, qui précéderait
immédiatement : Jésus est censé s'adresser aux mê-
mes interlocuteurs; or la scène antérieure se passe
hors de la présence du Sauveur, dans le sanhédrin.
Aucontraire,si l'onmaintientlapéricope, onytrouve
bien comme interlocuteurs de Jésus les pharisiens :
il n'est pas nécessaire de penser que tous soient par-
tis au loin à la fin de l'incident; rien n'assure d'ail-
leurs que le discours suivant soit prononcé aussitôt
après la scène précédente, sans que de nouveaux
pharisiens, ou les mêmes, aient eu le tempsde venir
se joindre à l'auditoire.

Bien plus, onpeut trouverque la péricope est,pour
ainsi dire, réclamée par le contexte. Le retour des
émissaires et la séance du sanhédrin ont leur place
toute marquée au soir du dernier jour de la fêté; les
discours du chapitre vm viendraient tout à fait en
surcharge, s'ils étaient prononcés à la suite, et non
le lendemain, comme, le msjque la notioe de vm, a».
D. y a une correspondance assez remarquable entre
le détail sur Jésus enseignant « assis », vm, 2b, et
la réflexion, annexée au discours suivant, sur la tré-
sorerie du temple, vm, 20 ; entre le jugement de
l'adultère, et le reproche que Jésus fait ensuite aux
pharisiens de juger seulement sur les dehors, vm,
17; entre le péché dont les pharisiens réclament le
châtiment, et celui que le Sauveur va leur reprocher
à eux-mêmes, vm, 21, 24; cf. 34, 46; rx, 4'. Enfin,
on trouvedans notre morceau plusieurs particulari-
tés de style qui offrent un air de parenté assez sensi-
ble avec des formules affectionnéesde saint Jean : au
v. 2, TOUIV (cf, 1, 35; iv, 3, 46; vm, 12; x, 7, 19, 4o;
xi, 7 ; xxi, 1); auv. 5, heuça* (cf. x, 3i, 32, 33; xi, 8);
ow; v. 7, ergo; au v. 6, « ils disaient cela en le ten-
tant » (cf. vi, 6; n, 21; vi, 72 ; vn, 3g; xi, i3, 5i;
xn, 6, 33; xxi, ig, 23); auv. n, /07XÉT1 àpxpToot (cf.
v, i4).

Dans ces conditions, on est autorisé à regarder la
péricope de l'adultère comme un morceau authenti-
que du quatrième Evangile. Cf. RENAN, Vie de Jésus,
i3* éd., 1867, p. 5oo-5oi ; FILLION, L'Evangile de
S. Jean, 1887, p. 164-166; KNABENBAUBR, Commen-
tarius inEvangeliumsecundum loannem, i8g7, p. 271-
273 ; MANGBNOT, tri. Jean (Evangile de S.) dans le
Dict. de la Bible, t. IH, igo3, col. II75-II82;CALMBS,
L'Evangile de S. Jean, igo4, p. 276*284; LEPIN, La
valeur historique du quatr. Evang., 1910, t. II, p. 62-89.

45. La formule trinitaire du baptême, Matth.,
XXVIH, ig. — Objections à l'authenticité. — On aremarqué que la formule : « les baptisant au nom du
Père et du Fils et du Saint Esprit », manque dans les
citations du passage faites par Eusèbe, antérieure-
ment au concile de Nicée, et l'on a conjecturé qu'elle
devait être absente des manuscrits consultés à cette
époque par l'évêque de Césarée; cela permettrait de
croire qu'elle avait été interpolée après coup dans le.
texte authentique de saint Matthieu. CONYBEARE,
The Eusebian Form of fhe text Matth., xxvm, ig,
dans la Zeitschrift fur die neutest. Wissenschaft,
igoi, p. 275-288. — D'après M. LOISY, Autour d'un
petit livre, igo3, p. 231-232, le discours, débarrassé
de cette formule, se présenterait dans un meilleur
équilibre, et nous aurions probablement affaire &
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une glose suggérée par la liturgiebaptismale. Cf. Les
Evang. syn., t. U, p. 762, note 1.

Réponse. — Mais les citations anormales d'Eusèbe
n'ont pas la signification défavorable qu'on leur
prête : ce sont des citations abrégées; l'écrivain veut
prouver la royauté et la puissance universelles du
Christ ; il ne reproduitdu texte de saint Matthieuque
ce qui va à sa thèse. Il est certain que la partieomise
est citée ailleurs par l'évêque de Césaréè. Bien plus,
elle se trouve chez des auteurs plus anciens : au
milieu et au début du m* siècle, elle figure dans Ori-
gène, Scholia inEv. secundum Matlhaeum, xxvm, 18;
dans saint Cyprien, Liber Testimoniorum, lib. II,
c. xxvi ; £p.xxn,n.3; dansTertullien,De baptismo, xm ;
Liber de praescriptionibus, xx; au dernier quart du
n' siècle,elle est citée par saintIrénée, Contra Haeres.,
III, xvn, 1 ; enfin, on la rencontre jusque dans la
Didaché, vu, 1. Aussi M. Loisy lui-même a-t-il cet
aveu, Les Evang. syn., t. H, p. 75i : « Son emploi est
attesté parlaDidaché, vn, i,et l'on peutcroirequ'elle
était universellementreçue dans les Eglises au com-
mencementdu second siècle. »

D'autre part, le contenu de la formule n'indique
aucunement une époque récente. La doctrine trini-
tairequ'elle exprimese retrouveéquivalemmentdans
la I" Epîtrede saintClément, versg5 :1 Clem., LVIII, 2,
et même dans saint Paul, II Cor., xm, i3 ; cf. I Petr.,
1, 2. Le fait que dans les Actes des apôtresnousvoyons
les fidèles baptisésaunom dejésus,Christ etSeigneur,
n'empêche pas non plus que le premier évangélisteait
pu rapportercomme paroledu Sauveurla sentence en
question : la formule des Actes a pu n'être pas
regardée dès les premiers jours comme devant être
employée immédiatementet en toute occasion; mais
il est fort possibleaussiqu'elle ait été dès lors réelle-
ment employée : la formule : « baptiser au nom de
Jésus-Christ » ou de « Jésus Seigneur », indiquerait
simplementque les baptisés faisaient profession de
croire en la glorificationmessianique de Jésus et lui
étaient désormais consacrés. Cf. H. B. SWETB, dans
l'Expositor, oct. igo2; The Holy Spirit in the New
Testament, igog; Th. RIGGENBACH, Der Trinitarische
Taufbefehl nach seiner ursprilnglichen Textgeslalt
und seiner Authentie unlèrsucht, igo3; F. E. CHASE,
The Lord's command to baptize, dans le Journal of
theological Studies, igo5, p. 48i-52i ; J. LEBRETON,
Les origines du dogme de la Trinité, igio, noteE.

46. L'attribution du Magnificat à Marie, Luc,
1, 46. — Objections à l'authenticité. — Dans quelques
textes anciens, le Magnificat se trouve attribué, non
à Marie, mais à Elisabeth. Ainsi trois manuscrits de
la Vulgate antérieure à saint Jérôme, a, b, l, ont la
leçon : Et ail Elisabeth. On trouve la même leçon
dans deux manuscrits tardifs (codex Claromontanus,
ix' siècle, codex Vossianus, xrv' siècle) de la version
latine de saint Irénée, Contra Haeres., IV, vn, 1. A
la fin du IV siècle,saint Nicéta, évêque de Rémésiana
en Dacie, nous montre le Magnificatchanté dans son
Eglise comme cantique d'Elisabeth: « CumElisabeth
Dominum anima nostramagnificat. » Enfin, au milieu
du m* siècle, Origène, dans une de ses homélies sur
saint Luc, In Luc. hom. vn, conservées dans la tra-
duction latine de saint Jérôme, fait allusion à un
groupe de manuscrits où la prophétie de Marie est
mise dans la bouche d'Elisabeth.

Cette leçon exceptionnelle a été approuvée par
quelques critiques : HARNACK, Das Magnificat der
Elisabeth, dans les Sitzungsberichte der kôniglichen
preussischen Akademie der Wissenschaft, igoo,
p. 538-556; A. LOISY, Revue d'histoire et de littérature
religieuses, 1897,p.424-432; LesEvang.syn.,i<jO-},t.l,
p. 3o2-3o3.

Réponse. — Au point de vue de la critique externe.
— U semble cependant certain que la leçon authen-
tique doit être la leçon commune. En effet, au
point de vue de l'histoire critique du texte, la leçon
exceptionnelle est au moins sensiblement inférieure
en probabilitéà la leçon ordinaire.

Même à l'époque la plus ancienneoù nous trouvons
attestée la leçon : Et ait Elisabeth, nous voyons que
cette leçon est constamment,par rapport à la leçon :
Et ait Maria, une leçon exceptionnelle,généralement
négligéeet rejetée. Ainsi, auxv* et iv"siècles, les prin-
cipaux Pères de l'Eglise latine, salât Ambroise,saint
Augustin, saint Jérôme, attribuent invariablement
le Magnificatà la Sainte Vierge et semblent ignorer
la variante dont témoigne saint Nicéta. Il en est de
même des Pères de l'Eglise grecque, à la même épo-
que, saint Epiphane, saint Basile, saint Athanase.
Les manuscritsgrecs, conservés de ce temps, K, A, B,
C, D, portent la leçon commune, comme tous les
manuscrits grecs postérieurs, sans exception. Même
unanimité chez les Pères de l'Eglise syriaque, saint
Ephrem, saintAphraate.

Si du iv* siècle nous ' nous reportons au 111e, nous
constatons un phénomène semblable. Origène, qui
est seul à nous parler des manuscrits portant la
leçon divergente, traite cette leçon comme anormale
et négligeable : toute son homélie vm n'est qu'un
commentairedu Magnificat présenté sans restriction
comme cantique de Marie.

Au delà d'Origène, nous ne rencontrons plus
aucune allusion à la leçon disparue. En revanche,
nous trouvons des témoignagestrès formelsen faveur
de la leçon ordinaire: dans Tertullien, Lib. de anima,
xxvi ; en deux endroits incontestablement authen-
tiques de saint Irénée, Contra Haeres., III, x, 2 ; IV,
vn, 1 ; enfin dans le Diatessaron de Tatien.

Au point de vue de la critique interne. — Si main-
tenant nous considérons le rapport avec le contexte,
c'est-à-dire avec la situationrespective d'Elisabeth et
de Marie, telle que la décrit saint Luc, la leçon ordi-
naire s'imposevéritablement. Envisagé à ce point de
vue, en effet, le Magnificat choquerait étrangement,
placé dans la bouche d'Elisabeth et contredirait
toute son attitude dans la scène. Rien de plus re-
marquable que la manière dont Elisabeth s'humilie
et s'anéantit en présence de Marie, s'oubliant et
s'effaçant elle-même devant la Mère de son Sauveur;
or, tout à coup, par un complet changement d'atti-
tude, elle passerait à louer Dieu de la faveur per-
sonnelle qu'elle a reçue! Ses pensées cesseraient de
converger vers Jésus et sa Mère pour se porter sur
elle-même1 Elle vient de saluer Marie bénie entre
toutes les femmes, elle s'est abîméedevantla Mère de
son Seigneur : et brusquement elle s'appliqueraità
elle-même, en renchérissant encore sur les expres-
sions, ce qu'elle vient d'adresserà l'auguste Vierge,
en parlant des grandes choses que le Tout-puissanta
accomplies en elle, et du concert de louanges que
feront retentiren son honneurtoutes les générations1

Une telle attitude ne siéerait point à Elisabeth dans
la circonstance; un tel langage détonnerait sur son
petit discours antérieur, il ne serait point dans la si-
tuation. — Au contraire, le Magnificat convient tout
à fait dans la bouche de Marie et s'harmonise exac-
tement avec le reste de la scène.

Cette observation a une portée décisive : il s'agit
de l'économie fondamentale du récit évangélique,
Jointe aux arguments fournis par l'histoire critique
du texte, elle oblige à conclure à l'authenticité de
l'attribution du Magnificat à Marie. Cf. A. DURAND,
L'origine du Magnificat, dans la Revue bibl., i8g8,
p. 74-77 j O.BARDENHEWER,Ist Elisabeth dieSàngerin
des Magnificat? dans les Biblische Studien, t. VI,
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p. l-n,p. 189-200; P. LADEUZB,dans la Revue d'histoire
ecclésiastique, igo3, p. 623-644 ; LEPIN, Le Magnificat
doit-il être attribué à Marie ou à Elisabeth? dans
L'Université catholique, ig02; L'origine du Magni-
ficat. Réponse aux nouvellesobservations de M. Loisy.
Ibid., igo3, p. 2go-2g6.

47. L'ange de la piscine probatique, Jean, v,
3c-4. — Objections à l'authenticité. — Le texte grecordinaire porte à cet endroit, v. 3e, que les malades,
couchés sous les portiques, étaient « attendant le
mouvement de l'eau ». Et il ajoute, v. 4 : « Qr, un
ange du Seigneurdescendait de temps en temps dans
la piscine et agitait l'eau ; le premier donc qui entrait
après le mouvement de l'eau, se trouvait guéri, de
quelque maladie qu'il fût atteint. » — Le v. 3e seul
manque dans les manuscrits AL ; le v. 4 seul manquedans le codex D et un certain nombre de manuscrits
latins ; le tout manque dans K, B, C et la version sy-riaque curetonienne.

Le passage entier est rejeté en marge dans les édi-
tions deTischendorf,Westcott-Hort,Nestlé. M. Loisy,
Le quatr. Evang., p. 38g, croit également à une inter-
polationdestinéeà comblerune lacune apparente du
texte primitif.

Réponse. — Cependant l'authenticité du morceau
est établie par des raisons critiques du plus grand
poids. H figure dans la Vulgate latine, dont nous
connaissons la haute valeur; on le trouve dans la
plupart des manuscrits de la Vulgate antérieure à
saint Jérôme; il était déjà connu de Tertullien.

Au point de vue interne, il ne renferme rien qui
détonne sur le reste du quatrième Evangile. Au con-
traire, la digression amenée par l'explication qui
vient s'insérer dans le récit est tout à fait conforme
à la méthode ordinaire de l'auteur. — On trouve
même un cachet franchement johannique dans la
proposition : « le premier donc qui entrait... » —Enfin, le passageparaît exigé par le contexte : le ren-
seignement qu'il fournit, en effet, semble une expli-
cation nécessaire du v. 7, où le malade dit à Jésus :
« Seigneur, je n'ai personne pour me jeter dans la
piscine quand l'eau a été agitée ; et pendant que j'y
vais, un autre descend avant moi. »

Il est donc probable que le passage a été omis, non
sansdoute par une suppression volontaire et tendan-
cieuse, mais d'une façon accidentelle, dans un ma-
nuscrit type qui en aura influencé un bon nombre
d'autres aux ni* et iv' siècles.

L'authenticité du morceau, rejetée par quelques
auteurs catholiques, comme BRASSAC, Manuel bibli-
que, t. LU, igio, p. 172; et en partie CALMES, L'Evan-
gile selon S, Jean, igo4, p. 220, est reconnue, au con-
traire, de STRAUSS, Nouvelle vie de Jésus, 1864, t. H>

p. i5g;REUss, La théologiejohannique, 1870, p. 167;
H. J. HOLTZMANN, Das Evangelium des Johannes,
2' éd., i8g3, p. 88; 3'éd., refondue par W. BAUER,
1908, p. 118; MANGENOT, art. Jean (Evangile de S.),
dans le Dict. de la Bible, t. Hl, igo3, col. 1173-117a.

48. A CONSULTER. — JACQUIER, Histoire des livres
du N. T., t. II, p. 486-507 ; t. IV, p. 273-280 ; BRASSAC,
Manuelbiblique, t. IH, igio, p. 7g, 99, 171 sq.

M. Le rapport des trois premiers Evangiles
entre eux

Avant d'aborder la question des auteurs de nos
Evangiles, il nous faut encore traiter une question
préalable, celle du rapport qui existe entre les trois
premiers d'entre eux. La détermination de ce rapport
est, en effet, nécessaire pour apprécier l'ordre dans
lequel ont paru les documents, leur dépendance ré-

ciproque, et par là même intéresse la question de
savoir s'ils sont bien des auteurs auxquels on les
attribue.

49. I. ETAT DE LA QUESTION. —Ressemblances des
trois Evangiles. — La comparaison de nos Evangiles
révèleentre les trois premiersdes ressemblancesétroi-
tes. Tandis que le quatrième s'attache à reproduire
le ministère de Jésus en Judée avant la dernière se-
maine, se bornant presque à supposerson ministère
galiléen, les Evangiles antérieurs racontent le seul
ministère de Jésus en Galilée, à la suite du baptême
et de la tentation au désert, et ne conduisent le Sau-
veur à Jérusalem que quelques jours avant la Pàque
finale. Leur plan général est donc identique.

On y trouve aussi, pour une bonne part, les mê-
mes éléments, les mêmes miracles, les mêmes anec-
dotes, les mêmes discours, souvent groupés de la
même manière, présentés de la même façon, parfois
avec des coïncidences extraordinaires au point de
vue du style et des expressions. ,50. Leurs différences. — Cependant,à côté de ces
ressemblances très remarquables, il y a des diffé-
rences non moins évidentes. Des parties, considéra-
bles manquent dans un Evangile et se trouvent
ieulement dans les deux autres : ainsi, les récits
relatifs à l'enfance de Jésus sont particuliers à saint
Matthieu et à saint Luc, et ils diffèrent de l'un à
l'autre de ces Evangiles; les discours, abondants en
saint Matthieu et en saint Luc, sont presque nuls
dans saint Marc. — D'autres parties sont exclusive-
ment propres à tel ou tel de nos documents. Saint
Marc est seul à raconter la guérison du sourd-muet
de la Pentapole, celle de l'aveugle de Bethsaïdë; il
reproduit également seul la parabole de la semence
qui croit d'une façon insensible et celle du maître
qui laisse sa maison à la garde de ses serviteurs. On
ne trouve que chez saint Matthieu les récits de l'ado-
ration des mages, delà fuite en Egypte, du massacre
des Innocents, les paraboles de l'ivraie, des ouvriers
envoyés à la vigne, des dix vierges, etc. Saint Luc
seul nous a conservé les récits de l'annoncialion, de
la Visitation, de la présentation au temple, les épi-
sodes deZaehée, du bon larron, de l'apparition aux
disciples d'Emmaùs,les paraboles du bon samaritain,
de l'enfant prodigue, du pharisien et du publicain,
etc.

Si l'on combine entre eux les récits des trois Evan-
giles, on peut dire que les deux tiers des détails sont
communs aux trois; saint Matthieu possède en
propre environ 1/6 de son Evangile, 33o versets;
saint Luc environ 1/4 du sien, 541 versets; saint
Marc seulementi/io,ou68 versets.

H n'y a pas moins de variété en ce qui concerne le
groupementet la liaison des diversesparties, les dé-
tails fournis dans les récits, le choix des termes et
les constructions. Saint Marc a environ un quart de
ses mots qui se retrouventchez les deuxautres Evan-
giles, la moitié qui lui sontcommuns avec saint Mat-
thieu, le tiers avec saint Luc; saintMatthieuet saint
Luc ont en commun un quart de leurs mots.

ôl. La question synoptique. — Pour saisir d'un
coup d'oeil ressemblances et divergences, on dispose
les trois premiers Evangiles sur trois colonnes paral-
lèles, en faisant correspondre leurs parties com-
munes. On obtient ainsi une Synapse (a-jv^iç), ou
« vue d'ensemble » du contenu évangélique, tel qu'il
résulte de ce tripledocument. De là le nom de Synopti-
ques donné à nos trois premiers Evangiles.

Le problème que pose à la critique le mélange ex-
traordinairementcomplexe de ces ressemblances et
de ces divergences est appelé lui-même le Problème
synoptique.
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Ce problème areçu les solutions lés plus variées;
on peut dire qu'on a proposé tour à tour, ou à peu
près, toutes celles qui se peuventimaginer.Nous nous
bornerons à indiquer les principales d'entre elles, en
insistant sur celles qui obtiennent plus générale-
ment faveur aujourd'hui, et nous tâcherons de tirer
ensuite les conclusions les plus probables.

H. DIVBRSBS SOLUTIONS PROPOSÉES. — Les solutions
proposées se ramènent à trois. Ou bien les Evan-
giles dépendent les uns des autres, les auteurs plus
récents ayant utilisé l'oeuvre de leurs devanciers :
c'est l'hypothèse delà dépendance mutuelle, ou de
l'utilisation réciproque. Ou bien ils dépendent d'une
source commune, et cette source elle-mêmepeut être:
soit la tradition orale, soit un ou plusieursdocuments
écrits primitifs.

53. § i. — Hypothèse d'une dépendance mu-r
tueile, ou d'une utilisation réciproque. — Dans
cette hypothèse, les évangélistes se sont connus les
uns les autres, et les plus récents ont utilisé l'oeuvre
de leurs devanciers. Les combinaisonspossiblessont
au nombre de six, suivant que l'onplace tel ou tel des
Evangiles en premier lieu, et tel ou tel autre en
second. Toutes ont été mises en avant. Trois surtout
ont rallié des suffrages autorisés.

1" forme. — L'une fait apparaître les Evangiles
dans l'ordre où ils sont rangés présentement dans le
Canon : saint Matthieuaurait écrit le premier; saint
Marc se serait servi de son Evangile ; saint Luc les
aurait eus tous deux entre les mains. L'hypothèse
avait été suggérée par saint AUGUSTIN, qui, parlant
de saint Marc, observe qu'il semble avoir suivi saint
Matthieu, <i tanquam pedissequus et breviator ejus »
(De consensu evang., I, H, 4)- Elle a été reprise et
développéepar de nombreux critiques catholiques :
HUG, DANEO,PATRIZI,DEVALROGER, WALLON, SCHANZ,
BACUEZ.

2e forme. — La seconde adopte l'ordre suivant :
Matthieu, Luc, Marc. Elle a été proposée par GRIES-
BACH, Commentatio qua Marci Evangelium totum eMalthaei et Lucae commentariis decerptum esse
monslratur, 178g, i7go. Saint Matthieu aurait écrit le
premier son Evangile en grec, d'après ses propres
souvenirs ; saint Luc aurait utilisé saint Matthieu en
le complétantpar la tradition orale ; saint Marc au-
rait fait un extrait de saint Matthieuet de saint Luc,
en y mêlant quelques informations particulières.

3' forme. — La troisième suit l'ordre : Marc, Mat-
thieu, Luc. Elle a été soutenue par KOPPB, Marcus
non epitomator Matthaei, 1782; STORR, Ueber den
Zweck der evan^elischen Geschichte des Johannes,
1786; De fontibus Evangeliorum Matthaei et Lucae,
1794. Pour lui, saint Marc aurait mis d'abord par
écrit la prédicationde saint Pierre; saint Matthieuet
saint Luc, chacun de leur côté,auraient utiliséce pre-
mierEvangile, en le complétantd'après leurs propres
informations.

Cette dernièrehypothèse est combinée aujourd'hui
par un grand nombre de critiques avec l'hypothèse
documentaire, comme nous le verrons tout à l'heure.

53. Modifications récentes de la 1" forme. — Di-
vers critiques récents ont renouvelé la première de
ces hypothèses,en lui faisant subir une modification
importante. — Dès le xvi* siècle, GROTIUS,Annot. in
tit. Matth., avait émis l'idée que saint Marc s'était
servi de l'original hébreu de saint Matthieu, et qu'à
son tour le traducteur grec de saint Matthieu s'était
servi de saint Marc. Cette combinaisona été reprise
par Th. ZAHN, Einleitung in das N. T., t. H, 189g.
D'après ce critique, Matthieuaurait d'abord écrit sonEvangileen araméen; Marc aurait utilisé ce Matthieu

araméen, en l'abrégeant; à son tour, le traducteur
grec de Matthieu se serait inspiré du second Evarf-
gile, au point de vue de la forme seulement; Luc
aurait utilisé Marc et des sources secondaires.

La même hypothèse a été adoptée, avec quelques
modifications encore, par plusieurs critiques catholi-
ques. — D'après BELSBR, Einleitung in das Neue
Testament, 1901, Marc dépendrait de Matthieu
araméen et de la prédication de saint Pierre ; Luc au-
rait utilisé Marc, Matthieu araméen et grec, et la
tradition orale. — Le P. BONACCORSI, / tre primi
Vangeli, e la critica letteraria ossia la Questione si-
noilica, 1904, adopte à peu près le système de Zahn.
— Le P. CALMES, Commentse sont formés les Evan-
giles, i8gg, l'amended'une façon sérieuse, en suppo-
sant que la réaction de Mare sur Matthieu n'a pas
eu lieu seulement pour la forme littéraire, mais
aussi pour le fond, c'est-à-dire que Marc aurait servi
en partie de source pour la composition même de
Matthieu canonique. L'hypothèseainsi complétée se
rapproche de lliypothèse documentaire que nous
aurons à exposer ci-après.

54. § 2. — Hypothèse d'une dépendance com-
mune à l'égardde la traditionorale. — Dans cette
seconde hypothèse, nos Synoptiques auraient pour
source commune la tradition orale, ou la catéchèse
évangélique, prêchée d'abord par les apôtres, puis
par les missionnaireschrétiens. Les apôtres racon-
taient la vie de Jésus-Christ et répétaient ses prin-
cipaux enseignements : leur prédication ne tarda pas
à se fixer dans un cadreassez uniforme ; à force d'être
répétés aux fidèles, les discours du Sauveur, et même
le récit de ses oeuvres, prirent une forme presque in-
variable, et en quelque sorte stéréotypée. Mission-
naires et catéchistes ne purent mieux faire que de
s'assimiler cette prédication apostolique et de la ;
reproduire à leur tour le plus fidèlement, par consé- '

quent le plus uniformément, possible. C'est cette
catéchèse qui aurait été utilisée, à des degrés divers
et suivant des points de vue différents, par nos trois
premiers évangélistes.

L'hypothèse a été énoncée d'abord par HERDER,
Vom Erlôser der Menschen nach den drei ersten
Evangelien; I7g6; Regel der Zusammenstimmung
unserer Evangelien, i-jiy). Son patronprincipal a été
GIESELER, Historisch-kritiker Versuch uber die Ent-
stehung und die frùhesten Schiclcsale der schriftli-
chen Evangelien, 1818. — Elle a été adoptée de
nos jours par un grand nombre de critiques : soit
protestants, comme WESTCOTT, GODET, WRIGHT,
VEIT; soit catholiques, comme KAULEN, CORNELY,
KNABENBAUER, FOUARD, LE CAMUS, FILLION, etc.

§ 3. — Hypothèse d'une dépendance commune
â l'égard de documents écrits. — Dans cette troi-
sième hypothèse, les rapports constatés entre nos
Synoptiques seraient dus à leur utilisation d'un ou
de plusieurs documents communs.

55. Un Evangile primitif. — D'après les uns, il
y aurait eu à l'origine une sorte d'Evangile primitif,
qui aurait été utilisé par les auteurs de nos trois pre-
miers Evangiles. Mais cette hypothèse même a été
soutenue sous des formes assez variées.

Un Evangileprimitifaraméen.— D'après LESSING,
Neue Hypothèse Uber die Evangelisten als bloss
menschliche Schriftsteller betrachtet, 1778 (publié,
en 1784, dans Theol. Nachlass) la source commune
seraitunprotévangilearaméen,dontnosSynoptiques
ne seraient que des extraits, traduits en grec. La
même hypothèse paraît avoir été reprise par BBR-
THOLD, Histor. krit. Einleitungin die Schriften des A.
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und N. T., 1812, et BLEEK, Einleitung in das N. T.,
1862.

Une traduction grecque de l'Evangile primitif. —
EICHHORN, après avoir rattaché d'abord les Synop-
tiques au protévangile araméen, Allgemeine Biblio-
thek der biblischen Literatur, t. V, 1-794, corrigea
ensuite son système, Einleitung, t. I, 1804, et établit
que nos évangélistes avaient utilisé le protévangile
déjà traduit en grec, et même qu'ils avaient eu de
celte traduction grecque des recensions plus ou
moins- remaniées et complétées.

Un Evangile primitifen araméenet en grec. — Les
Synoptiques se seraient servis, soit du protévangile
!araméen, soit de sa traduction grecque, d'après
IMARSH, Translation ofMichaelis Introduction to the
'N. T., t. III, i8o3, et GRATZ, Neuer Versuch die Ent-
"stehung der drei ersten Evangelien zu erklâren, 181a.
j 56. Modifications récentes de la 1" hypothèse. —Ces dernières années, A. RESCH, Die Logia Jesu nach
dem griechischen und hebrâischen Text wiederher-
gestellt, 1898, a soutenul'hypothèsed'un protévangile
rédigé, non plus en araméen, mais en hébreupropre-
ment dit. C'était un recueil de récits et de discours,
rédigé par l'apôtreMatthieu,et comprenantà peuprès
toute la matière qui se trouve commune aux trois
Synoptiques, celle qui est commune à deux d'entre
eux, et même un bon nombre des éléments propres
à chacun. Marc l'aurait utilisé, le premier; Luc et
l'auteur de Matthieu canonique l'auraient exploité à
leur tour, en se servant également de l'Evangile de
Mare. M. Resch a essayé de reconstituer le texte hé-
breu du protévangile supposé, sous le titre de :
Dibrê Ieshoua', « Paroles (et actes) de Jésus ».

Plus récemment encore, R.-A. HOFFMANN,Das Mar-
cusevangelium und seine Quellen, tgo4, est revenu
à l'hypothèse d'un Evangile primitif, rédigé en ara-
méen, mais qui aurait existé sous deux formes : l'une
plus courte, l'autre plus développée; la première
aurait servi de source à Matthieu; la seconde forme-
rait le fond de Marc et aurait été utilisée également
par Luc.

57. Des sources multiples. — Ce ne serait pas
un seul document, mais un grand nombre de petits
écrits, soudés ensemble, qui seraient à la base de
nosSynoptiques, d'après SCHLEIERMACHER, Ueber die
Schriften des Lukas, ein kritischer Versuch, 1817.

58. Deux sources fondamentales : un proto-
Marc et des Logia de Matthieu. — Le même
SCHLEIERMACHER émit plus tard une opinion qui de-
vait faire fortune, Ueber die Zeugnisse des Papias
von unserer beiden ersten Evangelien, dans les Theol.
Sludien und Kritiken, i832, p. 335-768. Ce que Papias
nous dit (n° 10) de l'Evangile de saint Marc se rappor-
terait, non à notre Marc canonique, mais à un Marc
primitif, ou proto-Marc, moins complet, moins bien
ordonné, qui aurait seulement servi de source à
notre Marc actuel. Ce qu'il dit de l'Evangile de saint
Matthieu conviendrait, non à notre Matthieu cano-
nique, mais à un simple recueil de discours de Jésus,
écrit par saint Matthieu en araméen, c'est-à-direun
proto-Matthieu.

L'hypothèseainsi émise a été adoptée par un grand
nombre de critiques modernes. D'après eux, notre
Evangile canonique de saint Marc aurait pour base
le proto-Marc, dont il serait comme une édition re-
touchée et remaniée. Les deux autres Evangiles,
saint Matthieu et saint Luc, seraient essentiellement
une combinaison du proto-Marc avec le proto-
Matthieu, c'est-à-dire du recueil primitif de récits
avec la collectionprimitive de discours.

Tel est, sauf les variantes, le système soutenu par

CRBDNBR, Das N. Testament nach Zweck, Ursprung
und Inhalt, i843; H. J. HOLTZMANN, dans ses Synop-
tischen Evangelien, i863, et dans la 1" édition de
son Einleitung in das N. T., 1878; A. RÉVTLLB,Etudes
critiques sur l'Evangile de S. Matthieu, 1862; Jésus
de Nazareth, 1897 ; RENAN, dans sa Vie de Jésus,
i863; i3e éd. définitive, 1867; WEIZSAECKER, Unter-
suchungen Uber die evangelische Geschichte, 1864,
2* éd., 1901 ; BBYSCHLAG, Leben Jesu, i885; REUSS,
Histoire évangélique, 1876.

On retrouve quelque chose de cette hypothèsedans
l'opinion de P. W. SCHMIEDEL, art. Gospels dans
l'Encycl. biblica, t. II, igoi, et de J. WEISS, Das
àlteste Evangelium, igo3, d'après laquelle l'Evangile
de Marc n'aurait pas encore eu sa rédaction pleine-
ment arrêtée lorsqu'il servit de source à Matthieu et
à Luc, mais aurait acquis sa forme définitive après
les deux autres.

59. § 4- — Hypothèse mixte, de Marc et des
Logia. — Le plus grand nombre des critiques qui
aujourd'hui se rangent à l'hypothèse des deux sour-
ces, la proposent avec une modification importante
par rapport au système précédent. A la base des
Evangiles de saint Matthieu et de saintLuc, ils con-
servent le recueil de Logia, mais, au lieu d'un proto-
Marc, placent le Marc canonique actuel. Nons avons
dès lors une combinaison de l'hypothèse de l'utilisa-
tion avec l'hypothèse documentaire : Marc auraitété
utilisé par les deux autres Synoptiques, et en même
temps ces deux derniers Evangiles dépendraient du
document appelé Recueil de Logia.

Telle est, dans son ensemble, l'hypothèseproposée
d'abord par WEISSE, Die evangelische Geschichte kri-
tisch und philosophisch behandelt, i838; soutenue
depuis par H. J. HOLTZMANN, dans ses plus récents
travaux, Einleitung in das N. T., 2* éd., 189a; Die
Synoptiker (Hand-Commentar zum N. T.), 3* éd.,
1901 ; RENAN, dans £es Evangiles, 1877; B. WEISS,
Das Marcusevangeliumund seine synoptischeParcl-
lelen, 1872; Das Matthàusevangelium und seine Lu-
cas-Parallelen, 1876; Leben Jesu, 1882, 3" éd., 1888;
Einleitung in das N. T., 1886, 3e éd., 1897; WBNDT,
Die Lehre Jesu, 1886, 2* éd., igoi ; WEIZSAECKER,Das
apostolische Zeitalter der christlichen Kirche, 1886,
a' éd., 1892; ROEHRICH, La compositiondes Evangiles,
1897; HARNACK, Die Chronologie der âltchristl. Lite-
ratur bis Eusebius, t. I, 1897; Spriiche und Reden
Jesu, 1907; WERNLE, Die synoptische Frage, 189g;
JUELICHBR,Einleitungin das N. T., 1894, 5* éd., igoë;
SOLTAU, Unsere Evangelien, ihre Quellen und ihr QueU
lenwert, igot; O. HOLTZMANN, Leben Jesu, 190,1; VON
SODEN, Urchristliche Literaturgeschichte : die 'Schrif-
ten des N. T., igo5; WBLLHAUSEN, Einleitung in
die drei ersten Evangelien, igo5 ; LOISY,Les Evangiles
synoptiques, igo7-igo8; NICOLARDOT, Les procédés
de rédaction des trois premiers évangélistes, igo8;
STANTON, The Gospels as historical documents, t. II,
9°9-

Un certain nombre d'auteurs catholiques se sont
rangés à cette hypothèse, ces dernières années. Tels,
Mgr BATIFFOL, Six leçons sur les Evangiles, 1897,
p. 66 sq.; L'enseignement de Jésus, igo5, p. rx;
V. ERMONI, Le noyau primitif dès Evangiles synopti-
ques, dans la Revue bibl., 1897, p. 25g-a64; le:P. LA-
GRANGE, Jésus et la critique des Evangiles, dans le
Bulletin de littérature ecclésiastique, igo4, p. ig;
Mgr BARNES, Origin of the Gospel according to
S. Matthew, dans le Journal of theological Studies,
igo5, p. 188 sq. ; F. GIGOT, Studies on the Synoptics,
dans la New-York Review, t. I, II et UI; CAMERLYNCK
et COPPIBTERS, Evangeliorum secundum Matthaeum,
Marcum et Lucam Synopsis, igo8, p. xm, xn-xxnx.
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60 Points discutésparmi les tenants de cette
Hypothèse.— i°Luc, dépendantde Marc et des Logia,
dépend-il aussi de Matthieu? — Les divergences no-
tables qui existent entre les textes du premier et du
troisième Evangile, dans les passages, étrangers à
saint Marc, qui leur sont communs, ne permettent
pas de supposer que les deux évangélistesse soient
copiés, ni même utilisés d'une façon tant soit peu
considérable. Néanmoins un certain nombre de cri-
tiques ont pensé que saintLuc s'était inspiré de saint
Matthieu, d'une façon accessoire, et à tout le moins
l'avait connu. C'est l'opinion soutenue par SIMONS,
Hat der driite Evangelistden kanonischen Matthâus
benutzt? 1880; WEIZSAECKER, Das apostolische Zeit-
alter, 1886, 2e éd., i8g2; WBNDT, Die I.ehre Jesu,
1886, a* éd., igoi ; H. J. HOLTZMANN,Einleitung,a* éd.,
i8g2; O. HOLTZMANN, Leben Jesu, igoi.

Quelques auteurs se bornent à conjecturer que
Luc a pu connaître Matthieu, avant que ce premier
Evangile ait reçu sa forme définitive, c'est-à-dire
dans une éditionantérieure qui n'aurait pas contenu
les récits de l'enfance de Jésus, ni quelques autres
morceaux, comme la promesse du Christ à Simon
Pierre. Ainsi pensent SCHMIEDBL, art. Gospels;
W. SOÏ-TAU, Unsere Evangelien.

Mail la plnpiut dsa eritiicpiBa,à l'heure astuBlls, PTJ>
«lament l'indépendance complète de saint Luc par
rapport à saint Matthieu. RENAN, Les Evangiles;
B. WEISS, op. cit.; JUELICHBR, Einleit.; WERNLE, Die
synopt. Frage; VON SODEN, Urchristl. Literat.; LOISY,
Les Evang. syn. ; CAMERLYNCK et COPPIETERS, Synop-
sis; etc.

61. 2° Le recueil de Logia, qui, avec Marc, a servi
de source à Matthieuet à Luc, donne lieu à plusieurs
questions.

A) Quel était au juste son contenu? — La plupart
des partisans de la théorie des deux sources regar-
dent le recueil de Logia comme ayant été essentiel-
lement une collection de discours, introduits seule-
ment par de courtes notices historiques.

Cependant quelques-unsestiment que le recueil a
pu contenir de véritables récits, mêlés aux discours.
H. J. HOLTZMANN,Einleitung, a* éd., p. 35o. B. WEISS,
op. cit., va plus loin. D'après lui, ce document pri-
mitif aurait contenu, outre les discours, un assez
bon nombre de récits, et déjà comme une esquisse
du ministère public de Jésus. — RENAN, Vie de
Jésus, et Evangiles, y voyait mêmeun véritableEvan-
gile, ressemblantbeaucoup à notre Evangile grec de
gaint Matthieu, sans lui être pourtant identique.

B) Sous quelle forme le document a-t-il été connu
respectivement de Matthieu et de Luc? — D'après
quelques critiques, Matthieu, et peut-être mêmeLuc,
auraient connu et exploité le recueil de Logia en
araméen. — Le plus grand nombre pensent que les
deux évangélistes ont travaillé sur ce document pri-
mitif déjà traduit en grec, et que même ils ont dû le
posséder en des recensions différentes, ce qui expli-
querait en partie leurs divergences dans la manière
de présenter les éléments qu'ils lui ont empruntés.
Telest l'avis de RBUSS, WERNLE,JUELICHBR, VON SODEN,
SOLTAU, LOISY,

C) Ce recueil de Logia était-il un écrit original, ou
bien avait-il lui-même des sources? — Presque tous
les partisans de la théorie des deux sources ont jus-
qu'ici envisagé le recueil de Logia comme un docu-
ment original, primitivement rédigé en hébreu, ou
plutôt en araméen, et bientôt traduit en grec. Ainsi,
RENAN,RBUSS, H. J. HOLTZMANN,HARNACK,JUELICHBR,

VON SODEN, WELLHAUSEN.
Exception est faite à présent par MM. SCHMIEDEL

et LOISY, d'après lesquels le recueil de Logia, utilisé
par nos Synoptiques, serait probablement dérivé

d'un document plus ancien,peut-êtrearaméen,moyen-
nant des combinaisons rédactionnelles intermédiai-
res, dont la série est d'ailleurs impossibleà recons-
tituer'. SCHMIEDEL, art. Gospels, dans l'Encycl. biblicu,
t. II, col. 1862-1869; LOISY, Les Evang. syn., t. I,
p. i42-i43. Cf. STRAUSS, Nouvelle vie de Jésus, t. I,
p. 60, i49-i52.

63. 3° Notre Evangile actuel de Marc, qui a servi
de source à Matthieu et à Luc, est-il lui-même un do-
cument de première main, ou dépend-il de sources
écrites ? — Les critiques, nous l'avons vu, semblent
présentements'accorder à reconnaître que notre Marc
actuel ne vient pas d'un proto-Marc, c'est-à-dire
d'un Evangile proprement dit, de contenu assez
semblable, quoique non identique, à notre Marc ca-
nonique, et dont celui-ci serait un simple remanie-
ment. Ils ont néanmoins continuéde se demander si
notre Evangile actuel de Marc était une oeuvre plei-
nement homogène.

Jusqu'ici, la plupart ont admis l'unité et l'origi-
nalité de cetEvangile, exception faitepour le discours
eschatologique du chap. xm, qui serait une petite
apocalypse, répandue d'abord dans la communauté
chrétienne et utilisée plus tard par notreévangéliste.
Telle est l'opinion de RENAN, H. J. HOLTZMANN, HAR-
SACX, JTJBIICHER, WBRNLB, SOLTAU.

D'après quelques critiques, l'auteur de Marc aurait
connu le recueil de Logia et s'en serait un peu ins-
piré. WEIZSAECKER, B. WEISS, O. HOLTZMANN, etc. —D'autres, plus récents, prétendent que Marc ne se
serait pas seulement inspiré des Logia, mais qu'il en
dépendrait véritablement pour une bonne partie de
ses matériaux. Ainsi, J. WEISS, Das atteste Evange-
lium, igo3; NICOLARDOT, Les procédés de rédaction
des trois premiers évangélistes,p. ai5 sq. ; LOISY, Les
Evang. syn., 1.1, p. 82.

Au sentiment de M. LOISY, ibid., p. 118, le second
Evangileaurait eu encore, comme source principale
de ses récits, une sorte d'histoire abrégée du minis-
tère du Christ, ou de narration évangélique fonda-
mentale, peut-êtrecomposée en araméen et à Jérusa-
lem. Ce document narratif n'aurait pas embrassé
l'ensemble de la vie publique, ce n'aurait pas été un
Evangileabrégé, une sorte de proto-Marc, mais seu-
lement une source partiellepour la composition ulté-
rieure de notre Marccanonique. Il n'auraitpas davan-
tage contenu, avec les récits,un ensemblede discours,
comme B. Weiss l'a conjecturé pour le recueil primi-
tif de Logia,mais auraitconstituéune source distincte
du Teeueil des discours. En résumé, Marc aurait eu,
à l'exemplede Matthieu et de Luc, une double source :
l'une narrative,savoir un document historique, pris
comme fond de narration; l'autre, qui lui est com-
mune avec les deux autres Synoptiques,le recueilde
Logia. Cf. E. WENDLING, Ur-Markus, igo5; Die Entste-
hung des Marcus-Evangeliums, igo8.

III. APPRÉCIATIONS ET CONCLUSIONS. — Voici ce
quel'on peut direde plus probable sur les hypothèses
que nous venons d'exposer.

63. 1* — L'hypothèse de la dépendance à l'égard
de la tradition orale est insuffisante à expliquer l'en-
semble du problème synoptique.

Elle fait sans doute fort bien comprendre que
chacun de nos Evangiles ait des parties qui lui sont
propres, et elle rend bien compte desdivergences qui
se constatent dans les parties communes à nos trois
documents, soit récits, soit discours : nos évangé-
listes auraient consigné des traditions différentes et
des catéchèsesde contenuvarié.Onpeut mêmepenser
que là se trouve en effet, la vraie raison d'un grand
nombre des particularitéspropres à nos divers écrits..

L'hypothèseoffre également une explication assez=
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plausiblede la ressemblance générale de nos docu-
ments, aupoint de vue du fond : nos Evangiles repro-
duisent la même partie du ministère de Jésus en
"Galilée, souvent les mêmes faits, les mêmes discours,
parce que tel était devenu l'objetcourant de la caté-
chèse prèchée dans lesEglises.

Mais, ce que l'on ne comprend pas, dans cette
hypothèse, c'est que les troisSynoptiques s'accordent
parfois à grouper les faits dans le même ordre et au
moyen d'une liaison tout artificielle. Qu'il suffise de
citer en exemple le récit de la décollation de Jean-
Baptiste, rattaché à la mention de l'opinion qui avait
cours auprès d'HérodeAnlipassur Jean-Baptiste res-
suscité, opinon manifestée elle-même à l'occasion
des miracles opérés par Jésus : Marc, vi, i4 sq. =
Matth., xiv, i sq. Cf. Luc, m, ig-20; ix, 7 sq.

Ce que l'on ne s'explique également pas, c'est que,
tandis que nos Evangiles relatent avec des variantes
assez notables les paroles du Sauveur qui auraient
dû être reproduites avec le plus de fidélité — par
exemple, le texte de la prière dominicale,les expres-
sions employées dans l'institution de l'eucharistie
— ils s'accordent, au contraire, çà et là, pour rap-
porter les mêmes détails historiquesde peu d'impor-
tance, pour mêler à leur narration la même observa-
tion d'ordre très secondaire, pour citer l'Ancien
Testament d'une façon identique, et cependant diffé-
rente de l'hébreu et des Septante, parfois pour intro-
duire ou relier entre eux leurs récits par des formules
fort semblables. Exemples : Marc, 1, 3 = Matth., in,
3 = Luc, m, 4; Marc, 1, 16 = Matth., iv, 18; Marc,
I, 21 = Mallh., iv, 3i ; Marc, i,3n=Matlh., vm, 16

= Luc,-w,4o; Marc, ix, 36 = Matth., xvm, 2-3 =
Luc, ix, 47-48; Marc, xrv, 43 = Matth., xxvi, 47 =
Luc, xxn, 47.

Ces particularités, et d'autres encore, ne semblent '

pouvoir s'expliquerquepar une dépendanceàl'égard
de textes écrits: des Evangilesplus récents à l'égard
des Evangiles antérieurs, ou des trois à l'égard de
documents primitifs.

64. 2" — L'hypothèse de l'utilisation mutuelle de
nos Evangiles ne fournilpas, non plus, une explica-
tion adéquate du problème.

Elle ne rendpas comptedes divergences nombreu-
ses et importantes qui se constatent entre nos docu-
ments, soit au point de vue du contenu général, soit
au point de vue de l'ordre des récits et des discours,
soit au point de vue des détails et des formules
rédactionnelles. Si nos évangélistes s'étaient servis
du travail les uns des autres, on de%'rait le recon-
naître d'une manière bien autrement sensible, à la
comparaison de leurs écrits.

En particulier, il est difficile de croire que saint
Matthieu et saint Luc se soient connus l'un l'autre:
comprendrait-on le peu d'accord qu'offrent leurs
récits de l'enfance de Jésus, l'absence chez l'un de
discours ou de paraboles rencontrés chez l'autre,
alors que tous deux attachent manifestement tant de
prix aux enseignements du Seigneur,enfin la diffé-
rence complète de l'ordre dans lequel ils reprodui-
sent ceux qu'ils ont en commun et de la liaison qu'ils
leur donnent avec les événements de la vie de Jésus ?

Il est également improbable que saint Marc ait
connu l'un ou l'autre des deux autres Synoptiques:
on ne s'expliqueraitpas qu'il en ait négligé les plus
touchantes paraboles; il n'a pas voulu, en effet, se
borner systématiquement au récit de l'histoire, puis-
qu'on n'est pas sans trouver chez lui des paraboles
et des discours. Saint Marc n'a d'ailleurs rien d'un
abréviateur, même en ce qui regarde les récits : sa
narration est souvent plus développée et plus cir-
constanciée que celle des deux autres.

Enfin, que saint Marc ait servi de source à saint

Matthieu et à saint Luc, c'est une suppositionqui
peut valoir seulement pour la partie narrative de ces
deux derniers évangélistes; aussi est-elle générale-
ment combinée avec l'hypothèse d'une deuxième
source, le recueil de Logia. Même restreinte à la par-
tie narrative, elle ne laisse pas de présenter de sé-
rieuses difficultés, comme nous le verrons en par-
lant de l'hypothèsemixte.

65. 3° — L'hypothèse documentaire, nécessaire
après l'élimination des deux précédentes, satisfait
difficilementau problème, si l'on se maintient à la
supposition d'un seul document ou Evangile primitif,
qui aurait contenu la matière de nos trois Synopti-
ques et aurait été exploité successivementpar chacun
d'eux. — Pourquoi saint Marc en aurait-il éliminé les
discours? Pourquoi la partie narrative de ce second
Evangile serait-elle souvent plus développée que
chez les deux autres? Pourquoi les discours appa-
raîtraient-ils sous une forme si divergente et dans
un ordre si différent, en saint Matthieu et en saint
Luc?

66. 4*— La supposition d'une multitude de petits
documents écrits, qui auraient servi de sourcesà nos
écrivains, explique très bien les divergences de nos
Evangiles. Dans cette hypothèse, combinéeavec celle
de la tradition orale, doit se trouver, en particulier,
l'explication de ce que chacun d'eux a de propre, en
fait de récits, de sentences ou de discours. Mais
cette hypothèse, prise isolément, rend malaisé de
comprendre l'accord remarquable que les Synopti-
ques montrent, sous leurs divergences, dans leur
plan général, le choix des matériaux, l'ordre dans
lequel ils sont présentés, parfois la façon très spé-
ciale dont ils sont groupés.

67. 5* — L'explication qui paraît répondre le plus
complètement aux données du problèmeest celle qui,
tout en faisant une part assez large à l'influence de
la tradition orale, ou des souvenirs personnels, et à
celle des sources écrites particulières, rattache l'en-
semble de la matière narrative des Synoptiques à
un premier document écrit, et l'ensemble de leur
matière discursive, surtout celle de saint Matthieu
et de saint Luc, à un deuxième document.

A cette explication revient l'hypothèse mixte, qui,
combinant la théorie de l'utilisation'avec la théorie
documentaire, présente Matthieu et Luc comme uti-
lisant Marc et dépendanten même temps d'un recueil
antérieur de Logia. Sous cette forme, nous l'avons
vu, l'hypothèseest soutenue aujourd'hui par le plus
grand nombre des critiques. Elle est, de ce chef, une
hypothèse des plus autorisées : l'on doit en tenir
compte dans la controverse actuelle au sujet de l'ori-
gine de nos Evangiles.

68. Est-ce à dire que ce soit une hypothèse plei-
nementprouvée et que l'on doive considérer comme
définitive? Il est permis d'en douter.

En effet, on ne trouve d'abord nulle part, entre
saint Marc et les deux autres Synoptiques, une iden-
tité absolue. Or, si son texte avait été utilisé par
eux, l'un ou l'autre, semble-t-il, devraitcontenir des
récits entièrement pareils, des phrases littéralement
semblables. On prétend que Matthieu et Lue ont
retouché le style de Marc : il serait bien surprenant
qu'ils l'eussentretouché d'une façon si complète.-

Il y a d'ailleurs des péricopes de Marc qui sont
omises, soit par Matthieu (Marc, 1, 21-28; xn, 4!-44),
soit par Luc (Marc, vi, 45-46 ; vu, 24-vni, 21 ; x, 1-12,
35-45; xn, 28-34; xrv, 3-g), soit par les deux (Marc,
in,20-21 ; iv, 26-2g; vn, 31-37; vm, 22-26; xin, 34-37 ;
xiv, 51-52). Or, dans l'ensemble, on ne voit pas de
motifà ces omissions ; on se lesexpliquemalaisément
de la part de nos deux évangélistes, s'ils prennent
comme fond de leur ouvrage l'Evangile de Marc.
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D'autre part,dans lesmorceauxoùles trois Synopti-
ques marchent de front, on remarque parfois des
divergences dans les expressions, les détails, ou le
groupement des sentences reproduites, qui parais-
sent peu conciliables avec l'hypothèsed'une utilisa-
tion de l'un par les deux autres. Cf. Marc, xni, g-i3
= Matth., xxiv, g-i4 = Enc, xxi, 12-ig. — Ailleurs,
Matthieu et Luc s'accordent pour donner un texte
plus ceurt, et sans qu'on voie encore de motif à leur
abréviation commune, commes'ils dépendaient d'une
autre source que notre second Evangile. Marc, ix,
l3-28= Matth., xvn, i4-20 = Luc, ix, 37-44a. Cf.
Marc, xrv, 3o, 72 =Matth., xxvi, 34, 75 = Luc, xxn,
34, 61 ; Marc, xvi, ^z^Malth., xxvin, 7 = Luc, xxiv,
7. — D'autres fois, le texte de Marc, notablement
plus court que celui des deux autres Synoptiques,ou
bien, avec celui de Luc, notablement plus court que
celui de Matthieu,a toutl'aird'un abrégé par rapport
à un document antérieur plus développé. Marc, 1,
!2-i3 = Matth., iv, 1-11 = Luc, iv, i-i3; Marc, xu,
38-4o = Luc, xx, 45-47 = Matth., xxm, 1-39.
Cf. Marc, xn, 35-37 = Luc, xx, 4i-44= Matth., xxn,
41 -46 î Marc, xm, 32-37 — ^uc> XXI> 34-36= Matth.,
xxiv, 36-51. En particulier, Marc, ai, 22 (calomnie
des scribes sur le pouvoir de Jésus à l'égard des dé-
mons)paraît supposer quelque chose comme Malth.,
xu, 22-24 = Luc, xi, i4-i5 (expulsion actuelle d'un
démon).

Ces divers phénomènes requièrent, semble-t-il,
comme source des Synoptiques, un document plus
ancien que Marc, et dont ce second Evangile dépen-
drait comme les autres. — L'induction est confirmée
par ce fait que certains passages communsà Marc et
à Matthieu paraissent, malgré leur parallélisme gé-
néral, indépendants. Si l'on compare, par exemple,
Marc, vu, i-a3=Matth., xv, 1-20, on constate des
transpositions de sentences, et une précision de cer-
tains détails en Matthieu, qui se conçoiventmal du
premier évangéliste utilisant le second. Comparer
également Marc, vin, II-I3 avec Matth., xvi, i-4.
Dans Matth., xx, 22-23, et xxi, 20, on comprend, au
contraire, difficilement l'omission de détails conte-
nus dans les passages parallèles, Marc, x, 38-3g, et
xi, 21.

69. 6° Des observations antérieures il semble
donc résulter, que Matthieu et Luc, non seulement
n'exploitent pas Marc dans la mesure et de la ma-
nière que l'on attendrait, s'ils le prenaient comme
fond narratif de leur Evangile, mais encore qu'ils
dépendent, pour les récits, d'un document différent
de Marc, tout en lui étant analogue, et queMarc lui-
même dépend de sources écrites antérieures. Dans
ces conditions, les rapports constatés entre nos trois
Synoptiques pourraient s'expliquer par leur dépen-
dance, non plus à l'égard de Marc et des Logia simple-
ment, maisà l'égardde sources narratives et de recueils
de discours, antérieurs au second Evangile lui-même.
Cf. SPITTA, Streitfragen zur GeschichteJesu, igo7.

H ne serait aucunement surprenant que la rédac-
tion de nos Evangiles canoniques ait été ainsi pré-
cédée et préparée par une série de travaux plus ou
moins complets, tendant plusou moins parfaitement
à la forme d'Evangiles. Cela s'accorde exactement
avec le témoignage que saint Luc place en tête de
son livre, Luc, 1, 1.

Les apôtres, en effet, commencèrent par prêcher
oralementl'Evangile ; mais on ne dut pas tarder à
mettre cette prédication par écrit : à mesure que l'on
avançait, il devenait plus précieux de ne pas laisser
perdre le souvenir précis et fidèle des témoins. Bien
plus, sitôt que l'Eglise franchit les bornes de la Pa-
lestine, quand de simples convertis, parfois des
-étrangers, furent établis missionnaires de la bonne
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nouvelle, il devint pourainsi dire nécessairede con-
signer pour leur usage l'essentiel des souvenir'sgar-dés par les disciplesde Jésus : d'abord les principaux
discours, les épisodes les plus instructifs; puis, à
mesure que l'on s'intéressaitdavantage à la vie ter-
restre du Sauveur, une esquisse des principaux faits
de sa vie, un tracé plus complet de l'ensemble de sacarrière, tel qu'on avaitcoutumede le présenterdans
la catéchèse publique aux fidèles, sans compter les
récits spéciaux relatifs à son enfance. Ainsi ont pu
se constituer, en particulier, un document narratif
résumant, à l'usage des missionnaires chrétiens, la
vie publique du Sauveur d'après la catéchèse des
apôtreset tout spécialement de saint Pierre (n* 86) ;d'autre part, un recueil de ses discours jugés les plus
utiles à l'instruction des fidèles. Inutilede dire qu'à
une- époque où l'on pouvait encore si facilement
consulter les témoins, les mêmes documents ont dû
rapidement se diversifier dans le détail, se complé-
ter et se répandre en des recensions différentes.

Nos trois Synoptiques ont fort bien pu être basés
sur un ou plusieurs de ces documents primitifs, ou
Evangiles partiels,qu'ilsauront diversement traités,
abrégés ou développés, suivant leur point de vue
personnel, leur but propre, et aussi leurs sources
d'information spéciales sur les points particuliers.

Ce doit être la tâche de la critique de chercher à
déterminer avec plus de précision la nature et le
nombre des travaux antérieurs, supposés par nos
Evangiles canoniques. Mais y parviendra-t-elle ja-
mais?

70. A consulter. — L. C. FILLION, Introduction
générale aux Evangiles, 1889; TH. CALMBS, Com-
ment se sont formés les Evangiles ? 189g; E. JACQUIER,
Histoire des livres du N. T., t. II, 4e éd., igoô;
CAMERLYNCK et COPPIETERS, Evangeliorum secundum
Matthaeum, Marcum et Lucam Synopsis, igo8.

IV. Les auteurs de nos Évangiles

Après avoir déterminé l'époque de composition de
nos quatreEvangiles,l'authenticitédes textes actuels,
lerapport des trois Synoptiquesentre eux, nous pou-
vons maintenant aborder la question importante
des auteurs auxquels nous devons nos documents
sacrés.

Pour plus de commodité, nous examinerons la
question, en premier heu, pour les Evangiles attri-
bués à des disciples : saint Marc et saint Luc; en-
suite pour les Evangiles attribués à des apôtres :
saint Matthieu et saint Jean.

1. — L'auteur du IIe Evangile, saint Marc

1. D'après la critique externe

I. ETAT DU TÉMOIGNAGE TRADITIONNEL. — A la
fin du 11e siècle, la croyance est établie dans l'Eglise
que notre second Evangile a été composé par saint
Marc, disciple dé saint Pierre, à Rome.

71. Tertullien.— C'est ce qu'atteste TERTULLIEN, à
Carthage : « D'entre les apôtres, dit-il en s'adressant
à l'hérétique Marcion, Jeanet Matthieu nous donnent
la foi; d'entre les disciples, Luc et Marc nous la re-
nouvellent. » Adv. Marcion., IV, n (ci-dessus, n" 4).

Clément d'Alexandrie. — CLÉMENT d'Alexandrie
cite également notre second Evangile sous le nom
de Mare, Liber Quis dives salvetur? v; Adumbratio-
nes ; et racontedans quellescirconstancesledisciplede
saint Pierre entreprit de mettre par écrit, pour les
fidèles de Rome, la prédication de son maître (ci-
dessus, n' 3;.

52
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S. Irénée. — A Lyon, saint IRÉNÉE attribue, lui
aussi, notre Évangile à Marc, interprète et compa-
gnon de Pierre. ContraHaeres., IU, x,6;V, vm. C'est
ce qu'il déclare, en particulier, nous l'avons vu (ci-
dessus, n" 5 et 31), dans la notice qu'il consacreaux
quatre évangiles.

Canon de Muratori, Tatien. — Il est tout à fait à
croire qu'à la^ême époque, le CANON PE MURATORI
(n' 6), qui reconnaissaitseulement quatre Evangiles,
dontceux de saintLuc et de saint Jean, pour laleclure
publique des Eglises, et le Diatessaron de TATIEN
(n° S), composé à l'aide de nos quatre uvangiles ca-
noniques, tenaient égalementle secondEvangilepour
l'oeuvre de saint Mare.

Papias. — Enfin, la tradition, ainsi constatée à la
fin du il' siècle, se trouve attestée jusque dans la
première moitié de ce n* siècle, chez PAPIAS, héritier
de la tradition des anciens (n° 10 ).

II. VALEUR DE CE TÉMOIGNAGE. — Les principaux
témoins du n* siècle attribuent donc formellement
notre second Evangile à saint Marc, disciple de saint
Pierre, sans que l'on trouve aucune contradiction à
leur témoignage. Quelle est la valeur d'une telle tra-
dition?

73. i* On ne peut faire valoir contre la tradi-
tion aucune difficulté qui s'impose a priori. — On
objecte sans doute que notre Evangile est une oeuvre
de secondemain, basée surdes documentsantérieurs;
d'autre part, que les souvenirs historiques s'y trou-
vent transformés,parfois remplacés par des interpré-
tations, des corrections, des compléments, dus au
travail de la pensée chrétienne, et en particulier à
l'influence des spéculations théologiques de saint
Paul. LOISY, Les Evang. syn., 1.1, p. 82, 84, 112. —
Mais ces objections n'ont pas la portée qu'on leur
suppose.

Bien que les anciens témoins se contentenle de
dire notre Evangile composé d'après la prédicationde
saint Pierre, leur témoignages'accommode sans peine
de l'hypothèse d'après laquelle l'évangéliste aurait
néanmoins utilisé des documents antérieurs. On
peut parfaitementconcevoir,en effet, que saint Marc
ait exploité pour son travail des sources écrites,
déjà consacrées en quelque sorte par l'usage ecclé-
siastique, et les ait complétées, arrangées, adaptées
à son but, d'après les enseignements recueillis de la
bouche du prince des apôtres, Peut-être même la
source principale exploitée par lui et par les deux
autres Synoptiques (n° 69) était-elle déjà la caté-
chèse de saint Pierre, circulant dans l'Eglise en di-
verses recensions : il a pu l'avoir sous une formeplus
développée, ou la compléter et préciser lui-même à
l'aide de la prédication orale de son maître.

73. Le paulinisme de notre Evangile, si pauli-
nisme il y a, s'expliquerait, de son côté, fort bien,
dans l'hypothèsehautementprobableque saint Marc,
disciple de saint Pierre, I Petr., v, i3, a été égale-
ment disciple et compagnon de saint Paul, n'étant
autre que ce Jean Marc, qui figure, au livre des Actes,
comme cousin de Barnabe, associé à celui-ci et à
l'Apôtre dans leur voyageà Chypre, Act., xu, 12, 25;
xm, i3; xv, 37-39, identique enfin à ce Marc que
saint Paul lui-même pésente comme son auxiliaire
au moment où il écrit plusieurs de ses Epilres, Col.,
iv, 10; Philem., 24 ; H Tim., iv, u.' — Ces traces de
théologie paulinienne sont d'ailleurs très douteuses,
ce que l'on appelle de ce nom étant le plus souvent,
en réalité, une tendance commune aux prédicateurs
chrétiens de la génération apostolique, et se ratta-
chantà l'enseignement authentiqueduSauveurJésus
lui-même.

Quant au départ que l'on prétend établir entre les
souvenirs historiques et les transformationsappor-
tées par le travail progressif de la foi, il dépend à
peu près entièrementde l'idéequ'on sefait, à l'avance,
de l'histoire évangélique, et, en particulier, du pré-
jugé que l'on a à l'égard de son contenu surnaturel
(n° SIS). On ne peut l'opposer en principe à la
thèse de la composition de l'Evangile par un disci-
ple direct de saint Pierre.

2* Examinée en elle-même, et sans idée pré-
conçue, l'attributiondu II* EvangileàsaintMarc
par la tradition du II' siècle, présente, au con-traire, une valeur de premier ordre.

74. i° La qualité du personnage choisi. — La
qualité du personnagechoisi est, à elle seule, une
garantie de vérité.

L'attribution à saint Marc suppose un rapport
réel entre ce personnage et la composition de l'Evan-
gile. — La tradition, en effet, regarde l'Evangile
comme ayant été rédigé à l'intention des fidèles de
Rome, et contenant les souvenirs du chef des apô-
tres. Pourquoi l'a-t-on attribué à un personnage
aussi obscur que Marc, un simple disciple, et qui
ne figure même comme tel que dans une brève
mention de lai" Epître de saint Pierre, v, i3 ? Pour-
quoi n'en avoir pas fait honneur à Pierre lui-même?
On devait s'y sentir fortement incliné, si l!on en
juge par la tendance des apocryphes les plusanciens,
du pseudo-Evangile de Pierre, en particulier. Voir
art. APOCRYPHES (EVANGILES) ci-dessus, col. i7g-i8o.
Seule, semble-t-il, la vérité de l'histoirea pu motiver
l'attribution au disciple obscur plutôt qu'au maître
glorieux. La parole de RENAN, Les Evangiles, 2* éd.',
p. 114, n. 1, demeure tout à fait juste: « Marc n'eut
pas assez d'importance pour qu'onait cru relever un
écrit en le lui attribuant. »

La mise du ii' Evangile au nom de Marc paraît
donc supposer de toute nécessité un rapport réel
entre ce disciple de saint Pierre et la composition
de notre document.

75. Ce rapport doit être celui d'une composition
intégrale de l'Evangile par saint Marc—A en croire
A. LOISY, ce rapport ne serait pas celui d'une compo-
sition intégrale et définitive ; Marc aurait seulement
rédigé un premier document, qui plus tard aurait
servi de source au rédacteur final (n° 63). « Si un dis-
ciple de Pierre, dit-il, a eu part à la composition du
second Evangile, ce ne peut être le dernier rédacteur,
c'est-à-dire le véritable auteur de ce livre, mais l'aur
teur de la notice concernant la prédication et la mort
de Jésus, c'est-à-dire l'auteur du document exploité
par l'évangéliste, et où l'on peut reconnaîtreun écho
du témoignage apostolique, spécialement des souve-
nirs de Pierre. » Les Evang. syn., t. I, p. u3. « S'il y
a au fond dusecond Evangile une relation qui repré-
sente la tradition de Pierre, et si cette relation a été-
écrile par un disciple de l'apôtre, qui avait nomMarc,
ce sont deux hypothèses qui pourraient aider k-
concevoir le travail légendaire d'où est sortie la
notice qu'Eusèbe a trouvée dans Papias. » Ibid.,.
p. 27. Cf. VON SODEN, Urchristliche Lileraturge-
schichte, igo5, p. 71 sq., 77 sq.

Cette conjecture ne peut guère se soutenir. On ne
voit pas bien, en effet, que, dans l'Eglise même de
Piome, où l'Evangile a été publié, la traditionait pu
laisser immédiatement dans l'ombre le rédacteur .
proprementdit de l'Evangile, pour mettre en évi-
dence l'auteur d'un simple document partiel ayant
servi à sa composition. N'est-ce pas à l'auteur défini-
tif qu'on devait surtout s'intéresser?Et n'est ce pas
ce rédacteur final qu'il était le plus facile d'identifier?"
Si l'on avait songéàraùleurresponsable d'une source-.
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antérieure, ne serait-on pas allé jusqu'à saint Pierre
lui-même? Aussi bien conçoit-on difficilement un
Evangile, publié à Rome fort çeu de temps après la
mort du chef des apôtres, sinon auparavant, et qui
n'aurait pas été rédigé par un héritier immédiat et
autorisé de sa tradition, mais aurait seulement été
basé sur le travail d'un de ses disciples.

76. M. Loisy se rend compte de l'invraisemblance
de l'hypothèse, et il en vient à insinuer une explica-
tion toute différente, c Ce peut être, dit-il,... à sa
qualitéd'ancien évangile romain, plutôtqu'à l'origine
d'une de ses sources, que le livre doit son attribution
à un disciple du prince des apôtres. » Ibid., p. 119.
Le critique laisse même entendreque l'on aurait ima-
giné tout exprès à cette intention le rapport de Marc
avec saint Pierre, te Au livre se rattachait, dit-il, le
nom de Marc, et ce Marc, qui était censé avoir été
compagnon de Paul, on tenait surtout à ce qu'il fût
regardé comme compagnon de Pierre. r>

lbidi, p. 27.
Et ainsi s'expliqueraitla notice transmisepar Papias
(n° 10). De son côté, « la mention de Marc dans
l'Epltre de Pierre n'est peut-être pas sans rapport
avec l'attribution du second Evangile à un disciple
du prince des apôtres : ce serait une mention inté-
ressée, comme le dire de Jean l'Ancien ». Ibid.,
p. 113.

Mais ces suppositions ne sont pas plus soutenables
que la précédente. On ne comprendraitvraimentpas
qu'on eût songé, pour le patronage de l'Evangile ro-
main, à un disciple de Paul qu'il aurait fallu prendre
la peine de transformer en disciple de Pierre : est-ce
que Pierre n'avait pas laissé des disciples très au-
thentiques à qui on pût rapporter aisément cet écrit?
Et, si l'on agissait si librement à l'égard des faits,
que n'a-t-on, encore une fois, publié l'ouvrage sous
le couvert de l'apôtre lui-même?

La tradition du n' siècle, prise dans son ensemble,

.
requiert donc une réelle participation d'un disciple
de saint Pierre, nommé Marc, à la composition du
n* Evangile, et cette participation n'a pu être que la
rédaction proprement dite et définitive de notre
Evangileactuel.

77. 2° Le témoignage de Papias. — C'est ce que
nous garantit tout particulièrement le témoignage
de PAPIAS (n° 10).

Le renseignement de Papias lui a été fourni par
« le Presbytre ». — L'évêque d'Hiérapolis déclare te-
nir sonrenseignement,- touchant l'origine du n' Evan-
gile, d'un personnage qu'il appelle a. le Presbytre »
ou « l'Ancien ». Qu'était-ce ce personnage?

Le Presbytre de Papias est le presbytre Jean
d'Ephèse. — A en juger par le titre même que
Papias lui donne, de Presbytre par excellence, ce
devait être un homme considérable, un représen-
tant très autorisé de l'antique tradition.

D'après EUSÈBE, qui a eu son ouvrage entre les
mains, le personnage que Papias qualifiait de la sorte
dans son livre et dont il reproduisait fréquemment
le témoignage, s'appelait Jean. « Il se donne lui-
même, dit-il, en parlant de l'évêque d'Hiérapolis,
H. E., III, YXTTTY, pour auditeur d'Aristion et du
Presbytre Jean; du moins il insère leurs traditions
dans ses commentaires, en les mentionnant souvent
par leur nom. »

Or, ee presbytre Jean, s'il était une des principales
autorités de Papias, a dû vivre non loin d'Hiérapolis,
en AsieMineure.Ce ne peutêtre que le fameux Jean,
quivécut à Ephèseà la fin du 1" siècle et impressionna
si fort toute la tradition asiatiquedu n' (n°149 sq.), le
Jean sous le patronage duquel se place l'Apocalypse,
ouvrage d'Asie Mineure, celui dont se réclamait Po-
lycarpe, à l'époque où il avait pour auditeurs Irénée
et Florinus (n" ISO), celui enfin dont Polycrate

affirme qu'il a ; on tombeau à Ephèse et qu'il garan-
tit l'usage particulier des Eglises d'Asie concernant
le jour de la célébration de la Pàque (n° 149).

Mais qui est ce Jean le Presbytre d'Ephèse?
78. Le presbytre Jea:. i'Ephèse est l'apôtre saint

Jean. — A la fin du n' siècle,,TERTULLIEN(n° 148) et
CLÉMENT d'Alexandrie (ibid.) voient en lui l'apôtre
Jean, fils de Zébédéè. POLYCRATE (n° 149), évêque
même d'Ephèse, vers 190, l'identifie au disciple qui
reposa sur la poitrine de Jésus, c'est-à-direà l'apôtre
saint Jean. Saint IRÉNÉE (n° ISO), dont les relations
avec l'Asie Mineure sont connues, a la même atti-
tude, et il croit que tel était le témoignage de son
maître POLYCARPE, disciple immédiat de ce Jean. A
l'époque de saint Polycarpe, saint JUSTIN (n° ISS),
converti à Ephèse, identifie le même Jean d'Asie
Mineure, auteur de l'Apocalypse, à « Jean, l'un des
douze apôtres du Christ ». En résumé, un ensemble
de témoignages on ne peut plus imposants nous
amène à voir dans le fameux Jean d'Ephèse l'apôtre
saint Jean (n° 147 sq.).

C'est donc l'apôtre saint Jean que devait viser
Papias par IL le Presbytre ». De fait, saint Irénée, qui
avait son ouvrage entre les mains et était en mesure
de le bien interpréter, appelle Papias « compagnon
de Polycarpe » et « auditeur de Jean », savoir de
Jean « le disciple du Seigneur », celui qui reposa sur
la poitrinedeJésus à la dernière Cène. Contra Haeres.,
V, XXXIII, 3, 4; III, 1, i-

79. Témoignage contradictoire d'Eusèbe, et objec-
tion tirée d'un passage de Papias. — Eusèbe, il est
vrai, s'inscrit en faux contre cette assertion. Après
avoir rapporté le témoignagede l'évêque de Lyon, il
ajoute, //. E., III, xxxix : « Voilà ce que dit Irénée.
Mais Papias, dans le prologue de ses Logia, ne se
présente pas comme ayant vu et entendu les saints
apôtres; il atteste simplement avoir reçu de leurs
disciples les choses qui ont rapportà la foi. » En par-
ticulier, Eusèbe donne à entendre que le presbytre
Jean, dont Papias se déclare l'auditeurdirect et dont
il se plaît à insérer les traditions dans ses commen-
taires, est un presbytre différent de l'apôtre de ce
nom.

Pour l'établir, Eusèbe cite un moreeau du pro-
logue de Papias, dont voici le passage essentiel :

« S'il survenait quelqu'un qui eût fréquenté les
presbytres, je consultais les dires des presbytres
(-oùç TCÔV TrpeaÇvrépoiv caiixpvjov Xdyouç) : qu'ont dit (ri...
E?JT£V) André, Pierre, Philippe, Thomas, Jacques,
Jean, Matthieu, ou quelque autre des disciples du
Seigneur? et ce que disent (â. Tz...Uycruaa) Arislion et
le presbytre Jean, disciples du Seigneur. » Dans ce
passage, fait remarquer Eusèbe, on trouve cité à
deux reprises le nom de Jean : une première fois avec
Pierre, Jacques, Matthieu et les autres apôtres : c'est
évidemment le fils de Zébédée; une seconde fois, en
compagnie d'Aristion, et avec les simples titres de
discipledu Seigneur et de presbytre : ce doit être un
personnage différent, u Ainsi, ajoute-t-il, apparaît
vraie la relation de ceux qui ont affirmé que deux
personnages du même nom ont vécu en Asie, et qu'à
Ephèse se trouvent deux tombeauxqui, maintenant
encore, sont appelés l'un et l'autre : tombeau de Jean.
A quoi il est nécessaire de prêter attention, car il est
vraisemblable que l'Apocalypse, inscrite sous le nom
de Jean.'a été révélée au second, si l'on ne veut pas
du premier. »

80. Critique de l'argumentationd'Eusèbe.—Maisil
sembleimpossibleque cette opinion tardive d'Eusèbe
puisse prévaloir contre l'affirmation primitive de
saint Irénée. — Tout d'abord, il faut convenir qu'elle
est inspirée par un préjugé. Eusèbe a quelque diffi-
culté à reconnaître la pleine canonicité de l'Apoca-
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lypse, dont les millénaristesabusent,et il la refuserait
assez volontiersà l'apôtre saint Jean. H. E., III, xxiv,
xxv. C'était déjà, au m* siècle, et pour le même motif,
l'attitude de DENYS d'Alexandrie. Aussi, venant à
parler de ce Père, Eusèbe s'étend-il longuement à dire
comment il avait conjecturéque l'Apocalypsepourrait
être d'un Jean, autre que l'apôtre, sans doute un de
ses homonymes, ayant vécu aussi en Asie, peut-être
même à Ephèse, car « on dit qu'à Ephèse il y a deux
tombeaux, qui tous deux sont appelés : tombeau de
Jean ». H. E., VII, xxv. C'est à cette opinion de Denys
qu'Eusèbe fait manifestementallusion, à la suite de
son interprétationpersonnelle du passagede Papias.
11 est visible que la distinction entre le Presbytre et
l'Apôtre, dans ce passage, l'intéresse surtout parce
qu'elle fournit une confirmation et une précision à
la conjecture générale de Denys touchant un second
Jean, auteur possible de l'Apocalypse.

D'autre part, on ne peut pas ne pas être frappé de
la faiblesse de l'argumentation d'Eusèbe. Il tenait à
trouver dans l'histoire la mention concrète de l'in-
dividu que Denys s'était borné à conjecturer,et que
l'on pourrait substituer à Jean l'apôtre dans la com-
position de l'Apocalypse. Or, si l'on excepte le vague
« on dit », relatifaux deuxtombeauxde Jean, qu'Eu-
sèbe emprunte à Denys et qui est sans portée appré-
ciable, l'évêque de Césarée n'invoque, en faveur de
l'existenced'un secondJean, que le passage de Papias,
dont ilestcontraint de fairel'exégèse.On peuten infé-
rer avec certitudeque, dans les nombreuxdocuments
du iue et du ne siècle qu'il avait eus entre les mains,
Eusèbe n'avait rencontré aucun témoignage capable
de corroborer ou d'éclairer celui-ci. Bien plus, on
peut être assuré qu'il n'a trouvé, dans le reste de
l'oeuvre de Papias, aucune indication qui pût établir
plus clairement que le presbytre, dont se réclamait
l'évêqued'Hiérapolis, était un autre que l'apôtre Jean.

En résumé, c'est du seul passage cité de Papias,
interprété uniquementd'après son texte, sanslumière
complémentaire venue du reste de l'ouvrage ni de la
tradition, qu'Eusèbe a tiré l'existenced'un presbytre
Jean, distinct de l'apôtre de ce nom.

81. Explication du passage de Papias. — Nous
avons donc le droit de reprendre pour notre compte
l'examen du texte de Papias : nous sommes à son
égard exactement dans l'état d'information où se
trouvait Eusèbe; nous avons, pour l'interpréter, les
mêmes ressources et les mêmes moyens, sans avoir
le même préjugé. Or, il n'est pas du tout évidentque,
dans ce texte, Papias entende mentionner deux per-
sonnages différents sous le nom de Jean; on a même
les plus sérieuses raisons de penser qu'il mentionne
en réalité à deux reprises un seul et mêmeperson-
nage.

Le second Jean, en effet, reçoit le qualificatif de
« presbytre t et, conjointement avec Aristion, de
« disciple du Seigneur ». Or, dans les lignes immé-
diatement précédentes, onvoit Papias appeler a pres-
bytres » et « disciples du Seigneur » les apôtres,donc
en particulier l'apôtre Jean. II serait bien singulier
qu'à si peu de distanceil entendîtprésenterun homo-
nyme de l'apôtre, sans prendre la peine de l'en dis-
tinguer d'une façon expresse, bien plus en le dési-
gnant par des qualificatifs exactement semblables.
D'autant que, à en juger par la teneur de notre pas-
sage et par le contexte du début duprologue, Papias
entend, par les personnagesqu'il nomme, les déposi-
taires premiersde la tradition, les témoins immédiats
de Jésus : le presbytre Jean serait donc un disciple
direct, au même titre que l'apôtre; mais, encore une
fois, il serait bien étrange que, ni en cet endroit ni
ailleurs,Papias n'eût distingué nettement entre deux
homonymes si parfaitement semblables.

Au contraire, on s'explique bien la double mention
du nom de Jean, si, de part et d'autre, il s'agit du
même personnage. Papias examine etcompare — c'est
le sens précis de àvèxpvjov, employé avec de simples
compléments directs : rovç iàypj( et & TE léyousui, ainsi
que l'ont compris saint Jérôme et l'auteur de la ver-
sion syriaque — deux catégories d'informations :
celles qu'il a recueillies par l'intermédiaire de visi-
teurs ayant entendu les disciples immédiats de Jésus,
et celles qu'il tient personnellement de ces disciples
eux-mêmes : on comprend qu'il mentionne le nom
de Jean l'apôtre dans la première série, avec les
autres apôtres, sil'un oul'autre de sesvisiteurs avait
prétendureproduire son témoignage,et l'oncomprend
encore qu'il le cite de nouveau, en compagnie d'Aris-
tion, si, avec ce dernier, il avait été ouï directement
par lui-même, ainsi qu'il le fait entendre dans le reste
de son livre, au témoignage d'Eusèbe.

On est donc sérieusement fondé à croire que le
presbytre Jean, mentionné par Papias, ne se distin-
gue pas de l'apôtreJean. Son titre de « presbytre»,
loin de le différencier des apôtres, tend plutôt à l'en
rapprocher,- puisque ce titre paraît synonyme de
témoin immédiat. La manière toute spéciale, et l'on
peut dire éminente, dont ce titre lui convient, fait
entendre qu'il a été regardé dans la région, et par
Papias lui-même, comme « l'Ancien » par excellence:
sans doute aura-t-il survécu aux autres membres de
la génération apostolique,et aura-t-ilété, à une épo-
que, le dernier représentant de la première tradition.
Or, ce personnagene peut, semble-t-il, être que l'apô-
tre Jean, dont parle tout le reste de la tradition asia-
tique au n' siècle, et dont Eusèbe lui-mêmene conteste
aucunementle séjour authentique à Ephèse.

83. Conclusion. — Dans ces conditions, le témoi-
gnage d'Eusèbe doit être laissé hors de considéra-
tion, et il faut s'en tenir à celui de saint Irénée, d'ail-
leurs beaucoup plus rapproché de Papias et mieux
à même d'interpréter ses informations sur ce point.
Le presbytre Jean, auquel se réfère l'évêque d'Hié-
rapolis, est en réalité l'apôtre Jean, fils de Zébédée.

C'est donc de Jean l'apôtre que Papias tiendrait
son renseignement au sujet de l'Evangile de saint
Marc. En fait, la teneur de la déclaration, qui est
une appréciation motivée touchant l'exactitude du
second évangéliste, parait bien dénoter un juge par-
ticulièrementautorisé, comme pouvait l'être l'apôtre
Jean, témoin oculaire. Bien plus, le jugement du
Presbytre sur Marc se comprend au mieux, s'il est
prononcé du point de vue de l'Evangile johannique,
où l'on trouve effectivement une disposition plus
régulière et une chronologie plus précise. Cela s'ex-
plique bien, si le presbytre ne se distingue pas du
quatrième évangéliste lui-même. RENAN, L'Eglise
chrétienne, p. 4g j HARNACK,Chronologie, 1.1, p. 6gi ;
BOUSSET, Offenbarung, i8g6, p. 47> note 2. Et nous
verrons que cet évangéliste est précisémentà identi-
fier avec l'apôtre saint-Jean (n* 166).

Importance du témoignage de Papias. — On saisit
dès lors la valeur exceptionnelle du renseignement
fourni par Papias. Comme le reconnaîthypothétique-
ment M. LOISY, Les Evang. syn., t. I, p. 24 : « Si Jean
l'Ancien était l'apôtre Jean, fils de Zébédée, le com-
pagnon de Pierre et de Matthieu, il pouvait être et il
était bien instruit touchant les actes et l'enseigne-
ment de Jésus, les rapports de Marc avec Pierre, la
valeur du second Evangile, l'oeuvre littéraire de Mat-
thieu; et les renseignementsque Papias tient de lui
sont de tout premierordre : il n'ya qu'à lescontrôler
par l'examen de nos Evangiles, pour être assuré que
ceux-ci correspondent bien à l'idée qu'en avait le
dernier survivant du collège apostolique. »
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2. D'après la critique interne

Au témoignage de la tradition, le second Evangile
a été composé, à l'intention des chrétiens de Rome,
par saint Marc, disciple de saint Pierre. S'il est vrai,
comme il est tout à fait probable, que ce personnage
est identique au Jean Mare, cousin de Barnabe, dont
la mère, nommée Marie, possédait à Jérusalem une
maison, où Pierre s'abrita au sortirde la prison d'Hé-
rode, Act., xn, 12 (n* 73), l'auteur de notre Evangile
aurait donc été un Juif d'origine palestinienne.Dans
quelle mesure ces divers renseignements sont-ils
confirméspar l'examen interne du document?

83. i* Le second Evangile a été rédigé par
un disciple de saint Pierre. — Passages relatifs à
saint Pierre, communs au second Evangile et auxdeux autres. — Si l'on examine le second Evangile,
en le comparantaux autres au point de vue de la ma-
nière dont la personne de saint Pierre se trouve
représentée, on constate d'abord que la plupart des
passages où figure le chef des apôtres lui sont com-
muns avec les deux autres Synoptiques : Marc, 1,
16 sq. ; 2g sq. ; m, 16; v, 37; vin, 2g, 32-33; ix, 1 sq. ;
x, 28; xiv, 2g, 33 sq., 54, 66 sq. — Ces passages,
nombreux, montrent que saint Pierre a, parmi les
disciples, joué un rôle prépondérant dans l'histoire
évangélique, et que ce rôle était particulièrement
souligné dans la catéchèse primitive, qui se trouve à
la base de nos Evangiles actuels. — Cependant il
est digne de remarqueque ces récits ne font pas pré-
cisémentvaloir la personne du chef des apôtres.

84. Lorsqu'il est l'objet d'un privilège de la part
de Jésus, comme à la résurrection de la fille de Jaïre,
v, 37, à la transfiguration, ix, i sq., à l'agonie de
Gethsémani, xrv, 33 sq., il est associé à deux autres
apôtres, Jacques et Jean, et son rôle n'a rien de bien
glorieux : dans le premier épisode, aucun trait ne le
met au-dessus de ses deux compagnons ; à la transfi-
guration, il exprime le désir que l'on établisse trois
tentes sur la montagne, et l'évangélistenote que le
saisissement l'empêchait de bien savoir ce qu'il
disait, ix, 5; à Gethsémani, il s'endort comme les
autres, et c'est à lui que Jésus adressele reprochede
n'avoir pu veiller un moment avec lui, xiv, 37.

85. Dans les autres circonstances, le rôlequ'il joue
est, le plus souvent, loin d'être àson honneur : ainsi,
lorsqu'il veut contrarier le dessein de la Passion et
se voit repoussé par le Maître commeun satan, vin,
32-33 ; lorsqu'il fait valoir que les Douze ont tout
quitté pour suivre le Sauveur et demande quel sera
leur salaire, x, 28 ; lorsqu'il proteste, avec présomp-
tion, de sa fidélité, xrv, 29 ; qu'il se borne à suivre
son maître de loin, xiv, 54, et le renie par trois fois,
xiv, 66 sq.

Ailleurs il est parlé de lui très simplement : il fut
appelé par Jésus, en compagnie d'André, son frère,
1, i6sq. ; sa belle-mère fut guérie par le Sauveur, 1,
39 sq. ; il reçut le surnom de Pierre, ni, 16 ; dans la
circonstance même où, parlant au nom des Douze, il
exprime leur foi commune au sujet du Christ, on ne
rapportepas l'accueil faitpar le Sauveur à sa décla-
ration, vm, 32; comparer à Matth.,xvi, 18-19.

86. Cette façon de décrire le rôle de Pierre, avec
une juste impartialité, et même, semble-t-il, un cer-tain soin à mettre en lumière ses défauts, sans qu'il
y ait là cependantde parti pris et sans que l'apôtre
laisse d'être maintenu au premier rang qu'il a eu
dans la réalité, se comprendparticulièrementbien de
la part du chef des apôtres lui-même. H est même tel
récit, par exemple celui du reniement,qui n'apuêtre
fourni que par Pierre en personne etn'est entré dans
la tradition que par lui.

La conclusion doit être que la tradition fonda-
mentale, placée à la base de nos trois Synoptiques,
se trouve en rapport étroit avec saint Pierre, et sans
doute reproduit sa catéchèse, devenue promptement
lacatéchèse habituelle,et en quelque sorte officielle,
des Eglises (n° 69). Cf. LOISY, Les Evang. syn., t. I,
p. 114- Or, on conçoit bien que Marc, disciple de
saintPierre, ait basé son Evangile sur cettecatéchèse,
sauf à la compléter et préciser d'après l'enseigne-
ment recueilli par lui de la bouche même de son
maître.

87. Traits spéciaux du récit de saint Marc dans
les passages communs. — Si l'on compare effective-
ment le secondEvangile auxdeux autresSynoptiques,
pour la partie qui leur est commune, on remarque
d'une façon générale que ses récits sont plus détail-
lés et plus circonstanciés : l'auteur précise les temps,
les lieux, l'impression produite sur la foule par les
actes et les paroles de Jésus, les dispositions des
disciples et celles des adversaires, les sentiments du
Maître lui-même. Or, on n'apas de peine à s'expliquer
ces détails particuliers, ces traits pittoresques, dans
l'hypothèse où notre Evangiles'inspire des renseigne-
ments personnels du prince des apôtres. RENAN s'en
exprimaitjustement en ces termes : « II est pleind'ob-
servations minutieuses, venant sans nul doute d'un
témoinoculaire. Rien ne s'oppose à ce que ce témoin
oculaire, qui évidemment avaitsuivi Jésus, qui l'avait
aimé et regardé de très près, qui en avait conservé
une vive image, ne soit l'apôtre Pierre lui-même,
comme le veut Papias. » Vie de Jésus, p. LXXXIII.
« La forte impression laissée par Jésus s'y retrouve
tout entière. On l'y voitréellementvivant, agissant».
Les Evangiles, p. 116. « Tout est pris sur le vif;
on sent qu'on est en présence de souvenirs ». Ibid.,
p. 118.

88. Passages relatifs à saint Pierre, propres au se-
cond Evangile. — Dans la partie qui est spéciale au
second Evangile, trouve-t-on, par comparaison, des
indices plus positifs d'un rapport particulier avec lé
chef des apôtres?

Marc a quatre passages propres, où figure saint
Pierre : 1, 36 ; xi, 21 ; xm, 3 ; xvi, 7. Dans les quatre
passages, l'apôtre est mentionné d'une façon indiffé-
rente : il paraît à la tête du collège apostolique, mais
sans que rien de particuliersoit signalé à sa louange.

De leur côté, les autres évangélistes ont maints ré-
cits où il est question de Simon-Pierre, indépendam-
ment des parties communes à saint Marc. Ainsi,
Matth., xiv, 2g sq.; xv, i5; xvi, 17 sq. ; xvn, 23;
xviii, 21; Luc, v, 3-g; vni, 45; xn, 4i» xxn,8, 3i;
xxiv, 12, 34 ; Jean, 1, 4o-42 ; vi, 68-70; xm, 6-9, 24,
36; xvm, 11, i5; xx, 2-6; xxi, 2, 7, u, 15-21. Or,l'on
constate que la plupart de leurs traits particuliers
sont à l'honneur du chef des apôtres. Ainsi, la ma-
nière dont Jésus lui impose d'abord son surnom,
Jean, 1, 4o-42; la pêche miraculeuse, qui signale son
appel définitif, Luc, v, 3-g ; le privilège que Jésus lui
confère après sa confession à Césarée, Malth., xvi,
17 sq. ; sa marche sur les eaux, Matth., xrv, ag
sq. ; sa pêche du poisson au statère, Matth., xvn,
23 sq.; son rôle à la dernièreCène, Jean, xm, 6-g,a4;
le privilègeque le Christ lui renouvelle,à son appa-
rition auprès du lac, et la prédiction qu'il lui fait
ensuite, Jean, xxi, 2 sq.

Conclusions. — Cette teneur respective des docu-
mentssemble favorable à la thèse de la composition
du second Evangile par un disciple de saint Pierre.
— Que ce disciple, en effet, ait omis un certain nom-
bre de traits concernant son maître, comme il s'en
rencontre dans les autres Evangiles, cela n'a rien de
surprenant : ce n'est pas seulement à Rome que l'on
s'intéressait au chef des apôtres, et Pierre n'était pas
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le seul à raconter les incidents auxquels il avait été
mêlé. On peut même penser que d'autres témoins
étaient plus empressés que lui à relater son rôle dans
les scènes évangéliques : les traitspropres auxautres
évangélistes doivent remonter à ces témoins parti-
culiers. — Mais, ce qui semble bien accuser dans le
second Evangile un accord tout spécial avec laprédi-
cation personnelle de saint Pierre, c'est que notre
auteur s'abstient de relever ce que les autres racon-
tent de plus glorieux pour le prince des apôtres, et
que ses traits propres cadrent exactement, pour le-
caractère et la portée, avec les traits qu'il a en com-
mun avec les deux autres Synoptiques, e'est-à-dire
avec le fond de tradition qui doit provenir de la ca-
téchèse même dePierre.

2° Le second Evangile a été écrit pour des
Romains-— Si maintenantnous recherchons,d'après
la. teneurgénéraledu livre, lesprocédésdidactiques de
l'auteur et les particularités de son langage, à quels
lecteursl'ouvragea été d'aborddestiné, nousnousren-
dons compte qu'il a été composé pour des Gentils,
plus spécialement pour des Latins et des Romains.

89. L'ouvrage a été composépour des Gentils. —
Il les suppose, en effet, ignorants de la langue, des
moeurs et des coutumesjuives.

Il reproduit des paroles du Sauveur, en araméen :
Boanergèsf m, 17; lalitha koumi, v, 4 1 ; corban, vn,
n; ephphata, vn, 34; Bartimee, x, 46; Abba, xiv,
ai ; Eloï, Eloï, lumma sabachtani, xv, 34 ; mais il a
soin de les traduire aussitôt, sauf les termes, pro-
bablementplus connus, de rabbi,ïx, i5, xi, 21, xrv,
45, et de rabboni, x, 5i. — Est-il question du repro-
che adressé aux disciples de Jésus au sujet des ablu-
tions qu'ils omettent, il prend la peine d'expliquer
que les pharisiens et tous les Juifs ont, par tradition,
coutume de se laver les mainsavant de manger, de
se baigner au retour du marché, de purifier leurs
coupes, leurs ustensiles d'airain, leurs lits, vn, 3-4.
Vient-il à parler de la Préparation, il spécifie que
c'est la veille du Sabbat, xv, 4z.

00. Ces Gentils, destinataires du livre, étaient des
Latins et même des Romains. — On en trouve un
premier indice dans les particularités linguistiques
de l'ouvrage. Le grec de notre auteur est semé d'ex-
pressionset de tournures latines.

Un certain nombre, il est vrai, se retrouvent dans
les autres Evangiles, et la raison en est qu'avec la
domination de Rome s'était forcément produite une
certaine infiltration de la langue latine, dans la
langue des pays soumis. Cela est particulièrement
vrai des termes militaires et administratifs, tels que
êrjvà.piov, KÏVÏCI, ).Eyio>v, npa.iTo'iptoi', fpv.ye).).doi.

Mais, ce qui est à remarquer, c'est que le second
Evangile renferme de ces latinismes un nombre plus
considérable que n'importe quel écrit du Nouveau
Testament, et qu'il en a de tout spéciaux. Tandis que
lés autres Evangiles et les Actes des apôtres appel-
lent constamment l'officiercommandant centhommes
h.camTa.pyoi ou kxccrmrâpxnî, notre auteur le désigne
toujours par le mot xe/mptuv, c'est-à-dire cenlurià, xv,
3g, 44i 45; comparer les passages parallèles, Malth.,
xxvn, 54 = Luc, XXIII, 37. Le garji: auquel Hérode
prescrit de lui apporter la tête de Jean-Baptiste,
reçoit chez notre écrivain le nom de ir-ncxouMzap,
c'est-à-direspiculator, VL, 27. Les vases que purifient
les Juifs sont désignés sous le nom de fésnis, corrup-
tion du latin sextarius, vu, 4- Les expressions :
foyjy.zwi kyj.vj, v, 23, Ixwià/ Ttoiùv, xv, i5, sont calquées
sur les expressions latines : in extremis esse, satis
facere. Cf. VON SODEN, Urchristliche Lileraturge-
schichle, p. 82-83.

Pareillement,notreauteur se représenteses lecteurs
comme plus au courant de la monnaie romaine que

de la monnaie grecque. Dans l'épisode de la veuve
aux deux liards, saint Luc, xxi, 2, qui a ce passage
en commun avec lui, dit que la pauvre femme glissa
dans le tronc du temple Sun ienr«; notre écrivain dit
la même chose, mais en ajoutant que les deux
menues pièces de monnaie grecque équivalent à un
quadrans romain,* le quart d'un as : Ae-rà Sùo, B itrriv
xofyjKvriîs, xn, 42. — Quand il vient à parler de la ré-
sidence du procurateur, il la désigne par son nom
vulgaire, càlr, mais a soin d'indiquer aussi le nom
spécial, sous lequel la connaissent plutôt les Ro-
mains, 0 ètïTlv 7Tpty.LTCâptOV,XV, 16.

Enfin le second évangéliste suppose ses lecteurs
familiarisés avec des personnages qu'il nomme, et
que nous avons de bonnes raisons de croire des
Romains.Simonde Cyrène, dit-il,est lepèred'Alexan-
dre et de Rufus, xv, 21. Ces deux personnages sont
censés bien connus des destinataires de l'Evangile.
Or, l'un d'eux, Rufus, a un nom essentiellement
latin; d'autre part, c'est à un chrétien du même nom
que saint Paul adresse un salùl particulier,dans son
Epître aux Romains, xvi, i3 : <t Saluez Rufus, élu
dans le Seigneur, et sa mère, qui est aussi lamienne. »
Comme l'apôtre n'avait pas encore visité Rome,
lorsqu'il écrivait cette lettre, il avait donc connu
Rufus et sa mère ailleurs. La chose s'explique bien,
si le Rufus établi à Rome vers l'an 56 s'identifie au
Rufus dont le second évangéliste mentionnele père
à Jérusalem vers l'an 3o; saint Paul aura été en
relations avec lui et sa mère, en Palestine. S'il en est
ainsi, les lecteurs de l'Evangile, qui sont supposés
bien connaîtrece personnage, quelques années après
que saint Paul signale sa présence à Rome, sont donc
des Romains. Th. ZAHN, Einleitung in das N. T.,
t. H, p. 241-242.

Cette particularité même tend à corroborer notre
conclusionprécédente, à savoirque l'Evangile rédigé
pour les fidèles de Rome a été composé d'après la
tradition du chef des apôtres.

Ainsi le témoignage interne du livre confirme le
témoignage de la tradition sur deux points impor-
tants et très caractéristiques : le second évangéliste
s'adresse à des Romains et il dépend de la tradition
de saint Pierre.

Mais l'étude de l'ouvrage nous permettra de pré-
ciser encore davantage.

81. 3° L'auteur du secondEvangile est un Juif
palestinien,et même hiérosolymitain. — C'est un
Juif d'origine. — La langue de notre évangéliste, en
effet, trahit un Juif d'origine. — On trouve d'abord
sous sa plume des hébraïsmes assez nombreux. Un
certain nombre, sans doute, lui sont communs avec
les autres évangélistes et peuvent être attribués aux
sources utilisées; mais d'autres lui sont propres,
comme Sùo Sùo, vi, 7 ; npaurivl -npy.siv.(, vi, 4o ; p.aufripCtt.1;
pj&fnpjay, m, 28. L'emploihabituel de la conjonction
xa.(, pour relier ses phrases et introduire ses récits
(80 sur 88), doit être également mis à son compte
personnel et accuse un auteur familiarisé avec la
manière simple et rudimentaire du style hébreu. —
Chose plus significative, nous avons vu que l'évan-
géliste aime à citer des paroles du Sauveur dans leur
langue araméenne et qu'il sait en donner l'interpré-
tation exacte à ses lecteurs (n* 89).

98. Ces diverses particularitésautorisentà penser
que l'auteur du second Evangile était Juif. La façon
dont il parle des Juifs en plusieurs endroits, vn, 3,
xu, g, s'explique par le double fait qu'il s'adresse à
des chrétiens étrangersau judaïsme, et que lui-même
n'appartient plus au judaïsme, étant devenuchrétien.
On trouve un langage tout semblable chez saint
Paul : I Cor., 1, 22 sq. ; ix, 20; II Cor., xi, 24; Gai:,
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n, i3 sq.; I Thess., n, i4; Act., n, 5; ix, 22 sq. ; x,
22 sq. ; xu, 3, etc. — « Juif d'origine, à ce qu'il semble,
et bien au courant des choses juives, dit à ce propos
M. LOISY, Les Evang. syn., t. I, p. 116, il n'est point
judéoehrétienet il a pris décidément parti contre les
Juifs. »

93. C'est un Juifpalestinien et hiérosolymitain.—
Quelle était au juste sa patrie? — Un détail permet
de conclure que, bien qu'écrivant à Rome, il était
originairede Palestine et s'était trouvé à Jérusalem
lors de la mort de Jésus. Depuis longtemps les criti-
ques ont remarqué un trait particulier au second
Evangile dans le récit de la Passion. Après avoir
raconté la seène de l'arrestation à Gethsémani et
comment tous les disciples s'enfuirent en abandon-
nant le Sauveur, notre évangéliste continue, xrv,
51-52 : « Et seul un jeune homme le suivait, n'ayant
qu'un drap sur le corps; ils le saisissent, mais lui,
lâchant le drap, s'enfuit nu. »

94. Envain a-t-on essayé de trouvera ce petit détail
une explicationen dehors de l'histoire. M. LOISY y a
vu « un trait conçu par application de prophétie ».
« Justement, dit-il, il y a un texte d'Amos qui, à
propos de fuite, parle d'un homme nu. L'interpréta-
tion messianique de ce passage pouvait suggérer ce
que Marc raconte. » Les Evang. syn., t. II, p. 5g1;
cf. S. REINACH, Orpheus, 6'éd., igog, p. 319.

Mais celte explicatio'n est tout à fait invraisem-
blable. Le texte grec à'Amos, a, 16, parle d'une pour-
suite : 0 L'homme nu sera poursuivi ce jour-lâ. » Il
faudrait penser que l'évangéliste s'est inspiré du
texte hébreu, où il s'agit directement d'une fuite :
« Le plus robuste parmi les vaillants s'enfuira nu ce
jour-là. » Cette supposition même ne peut se soute-
nir. Le trait prophétique figuredans une description
du jugementde Dieu contre Israël, et tend à montrer
la terreur que ce jugementinspirera aux plus braves.
Or, quel rapport y a-t-il entre le jugement de Dieu
contre son peuple et l'arrestation de Jésus à Gethsé-
mani? Quelle relation, entre le guerrier saisi d'effroi,
qui n'a pas la force de revêtir son armure, ou la jette
pour fuir plus aisément, et ce jeune homme qui ne
paraît pas du tout venu pour combattre, et qui s'en-
fuit nu, simplement parce qu'on le saisit par son
"drap? Les deux situations manquent d'analogie.Il
semble impossible que le premier trait ait donné
l'idée du second.

Le plus grandnombredes interprètes voient à bon
droit dans le détail en question un petit épisode
strictement historique. L'évangéliste doit avoir sur
ce point un renseignementpersonnel : il semble bien
connaîtrele jeune homme qu'il met en scène ; comme
néanmoins il ne le nomme pas, les critiques en con-
cluent que ce jeune homme ne se distingue pas de
lui-même.

Mais, s'il en est ainsi, le second évangéliste se
trouvait donc à Jérusalem, au temps de la Passion,
et tout donne à croire qu'il y avait sa résidence.
C'est un indice très significatif en faveur de l'iden-
tification de notre auteur avec ce Jean Marc dont la
mère avait les fidèles de Jérusalem réunis dans sa
maison, lorsque saint Pierre s'évada de la prison
d'Hérode Agrippa(n° 73, 88). RENAN, Vie de Jésus,
p. 4o6; Les Evangiles, p. n4, n. 2; 125, n. 4 ; B.
WEISS, Das Marcusevangeliumund seine synoptische
Parallelen, p. 223; Einleitung in das N. T., p. 4g5;
ZAHN, Einleitung in das Ar. T., t. H, p. 243 sq. ; H.-J.
HOLTZMANN,Die Synopiiker, 3eéd.,p. 176.CLJ.WEISS,
qui, tout en distinguant le jeune homme de l'évangé-
liste, l'identifie à Jean Marc, Das âlteste Evangelium,
igo3, p. 3o5 sq., 407 sq.

CONCLUSION.— En somme, les particularités inter-
nes du secondEvangileconfirment d'unemanièretrès

caractéristiquele témoignage de la tradition au sujet
de l'origine de l'ouvrage. L'auteur écrit pour des Ro-
mains, il dépend delà tradition personnelle de saint
Pierre, il est Juif d'origine, palestinien et mêmehié-
rosolymitain : cela s'accorde exactementavec ce que
les plus anciens témoinsnous disent de Marc, disci-
ple de Pierre, rédigeant son Evangile pour les fidèles
de Rome. Si l'on a égard à cette remarquable con-
cordance, et si l'on se rappelle les garanties très spé-
ciales qu'offre la tradition, en particulier du côté du
témoignage transmis par Papias et de la qualité obs-
cure du personnage auquel l'oeuvre est attribuée, on
peut, semble-t-il, proclamer avec une véritable assu-
rance la pleine authenticité de l'Evangile de saint
Marc.

95. Opinions des critiques.— Cetteauthenticité,
niée par STRAUSS et, à sa suite, MM. SCHMIEDEL et
LOISY, qui estiment notre Evangile tout au plus fondé
sur un écrit primitifde saint Marc (n°6S), est recon-
nue, non seulement par les critiques catholiques,en
général, mais encore par l'ensemble des prolestants
conservateurs,telsque B. WEISS,Einleit., p. 4gi sq. ;
F. GODET, Introduction au N. T. Les trois premiers
Evangiles, 1897, p. 383 sq. ; ZAnN, Einleit., t. II,
p. 24o sq. ; E. GOULD, The Gospel according to St.
Mark (The international critical Commentary), 1899;
H. B. SWETB, The Gospel according to St. Mark, 1902;
S. D. F. SALMOND, art.Mark (Gospel of) dans le Dict.
ofthe Bible, t. III, p. 256 sq. ;V. H. STANTON, The Gos-
pels ashistoricalDocuments, t. II, igog,p. i8o-2o3; etc.
Bien plus, elle est admise par la grande majorité
descritiques libéraux: RENAN, Les Evangiles, p. 11'4

sq. ; H. HOLTZMANN, Einleitung in das N. T., 3e éd.,*
1892, p. 383; A. JUELICHBR, Einleitung in das N. T.,
5e éd., igo6, p. 274 sq.; A. HARNACK, Chronologie,
t. I, 1897, p. 6B2; etc.

96. A consulter.—WALLON, De la croyance due à
l'Evangile, 2e éd.. 1866; CORNELY, Inlroductiospe.cia-
lis in singulosN. T. libros, 1886; Compendium, 1889;
L. C. FILLION,Evangile selon saint Marc, 187g; F. Vi-
GOUROUX, Les Livres saints et la critique rationaliste,
IIe partie, livreV; 3'éd.,t.V, 1891 ; 1. KNABENBAUER,
Comment, in Evangelium secundum Marcum, iSg4;
P. BATIFFOL, Six leçons sur les Evangiles, 1897;
L.GONDAL,LaprovenancedesEvangiles,1898 ; FOUARD,
Saint Pierre et les premièresannées du christianisme,
ch. xx; V. ROSE, Evangile selon saint Marc, igo4;
E. JACQUIER, Histoire des livres du AT. T., t. II, 1905;
BRASSAC, Manuel biblique, t. III, 1910.

2. — L'auteur du IIIe Evangile, saint Luc

1. D'après la critique externe

97.1. ETATDU TÉMOIGNAGETRADITIONNEL.— A la fin
du 11e siècle, la croj^ance attestée par les principaux
écrivains ecclésiastiques est que le troisième Evan-
gile est l'oeuvre de saint Luc, disciple et compagnon
de saint Paul, le « très cher médecin » dont celui-
ci parle dans son epître aux Colossiens, iv, i4; cf.
H Tim., iv, u.

Clément d'Alexandrie. — C'est ainsi que CLÉMENT
d'Alexandrie cite notre Evangilesous lenom de Luc,
Paedagogus, II, 1; Strom., I, xxi.

Saint Irénée. — Saint IRÉNÉE.fait de même à di-
versesreprises, Contra Haeres.,III,x, 1 ;xi, 7; xiv, 1 ;
IV, vi, 1. Dans sa notice sur Forigine des Evangiles,
III, 1, 1, on lit qu'it à son tour, Luc, compagnon.de
Paul » — ailleurs, III, xiv, 1, il l'appelle « le collabo-
rateur des apôtres, surtout de Paul », et signaleque
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le grand Apôtre en parle dansses Epîtres,— « publia
dans un livre l'Evangileprêché par celui-ci » (n° 5).

Tertullien. — TERTULLIEN cite également le troi-
sième Evangile, en l'attribuantà Luc, Adv. Marcion.,
IV, v. Nous avons vu (n° 4) que, dans sa notice sur
les Evangiles, ibid., IV, n, il joint le nom de Luc à
celui de Marc, comme étant tous deux disciples des
apôtres et, à ce titre, confirmant, dans leurs Evan-
giles, la foi d'abord fondée sur le témoignage direct
des apôtres.

Canon de Muratori. —Enfin, le CANONDE MURATORI
(no 6) présente expressément le troisième Evangile
comme composé par le médecin Luc, devenu compa-
gnon de saint Paul en ses missions.

98. IL VALEUR DE CE TÉMOIGNAGE. — \° Le témoi-
gnage traditionnel,ainsiconstaté,nese heurteà aucune
difficulté sérieuse qu'on puisse lui opposer a priori.
— Sans doute, s'il fallait admettre que le livre a été
composé seulementaux environs de l'an ioo, l'épo-
que paraîtraitunpeutardive pour l'activité littéraire
d'un compagnon des missions de Paul, rien n'autori-
sant à supposerque l'auteura écrit dans un âge par-
ticulièrementavancé. Mais, nous l'avons vu (nos 39-
31), aucun argument plausible ne force à reculer la
date de compositiondeî'Evangilelongtempsaprès70 ;
au contraire,il semblequ'onsoitcontraint de laplacer
au moins très peu après cette époque ; bien plus, de
bons argumentsinvitent à se porterplus haut encore
et à mettre larédaetion de l'ouvrageavantl'année62.

99. 2° Pris en lui-même, le témoignagede la tradi-
tion présente des garanties de vérité qu'on peut dire
irrécusables.— D'un côté, en effet, ce témoignage se
trouve très répandu,très assuré, nullement contesté,
à une époque où l'on n'était pas encore très loin des
temps apostoliques,et où il était aisé, dans chaque
Eglise, deremonterauxpremiersanneauxde lachaîne
traditionnelle.

Surtout, la qualité du personnageauquel est attri-
bué l'Evangileest capabled'inspirer une pleine con-
fiance. — Ce personnage estdes plus obscurs; il n'a
joué dans l'histoire qu'un rôle très effacé : ce n'est
donc pas une intention suspeète qui a pu lui faire
rapporternotre document. « Luc, dit fort bien RENAN,
n'avait pas assez de célébrité pour qu'on exploitât
son nom en vue de donner de l'autorité à un livre. »
Les Evang., p. a52. N'aurait-on pas bien plutôt mis
l'ouvrage sous le couvert d'un nom illustre, de saint
Paul, par exemple, dont on disait justement que cet
Evangile était la prédication mise par écrit? Etant
donné qu'on songeait seulementàun discipledu grand
Apôtre, n'aurait-on pas choisi de préférence un de
ses disciples les plus en vue, destinataire de quel-
qu'une de ses Epîtres, tel que Tite ou Timolhée?

L'obscurité du personnage de Luc garantit donc
son rapport réel avec l'Evangile qui lui est attribué.
Or,on ne comprendraitpas quelapartpriseparce dis-
ciple à la composition de l'ouvrage se fût bornée à
la rédaction d'un simple document partiel, utilisé
ensuite parun rédacteurfinal inconnu: c'estau rédac-
teur final que la tradition a dû avant tout s'intéres-
ser ; c'est cetauteur qu'illuia été le plus facile d'iden-
tifier. Si, pour donner crédit au livre, on avait voulu
le faire passer tendancieusementcomme oeuvre d'un
disciple de Paul, qui en réalité aurait été seulement
responsable d'un document exploité par l'évangé-
liste,on ne se serait pas, semble-t-il,arrêté en si beau
chemin et on aurait mis l'Evangilesous l'autorité du
grand Apôtre lui-même.

2. D'après la critique interne
Le seul témoignage de la tradition à la fin dun'siè-

cle suffit donc à nousassurer que le troisièmeEvan-

gile est l'oeuvre du médecin Luc, disciple et compa-
gnon de saint Paul. Ce témoignageest d'ailleurs con-
firmé de tous points par l'analyse interne du livre.

100. i* L'auteur du III' Evangile est un disci-
ple de saint Paul. — i* Commesaint Paul, l'auteur
du troisième Evangile a une préférence marquée à
l'égard des Gentils. — Il dédie son oeuvre à un per-
sonnage nommé Théophile, 1, 3; mais dans ce per-
sonnage, et au delà, il doit viser des lecteurs placés
dans des conditions semblables et ayant les mêmes
besoins. Or, ces lecteurs ne peuvent être que des
chrétiens étrangers à la Palestine et au judaïsme.
L'évangéliste, en effet, s'abstient de leur citer ces fer-
mes araméens, dont la catéchèse grecque avait gardé
le souvenir et que l'on retrouvedans les autres Evan-
giles : Luc, vin, 54, comparé à Marc,v, 41 ; Luc, xvnr,
4>, comparé à Marc, x, 5i ; Luc, xxn, 42i comparé à
Marc, xiv, 36; £uc, xxn, 33, comparé à Marc, xv, 22.
Au lieu de rabbi, il met SiSdmy.lt,ou Ijurrara, ou encore
xùpie: Luc, ix, 33, comparé à Marc, ix, 5 ; Luc, xvm,
4i, comparé à Marc, x, 5i. Au lieu de Hosannah, il
dit : « Gloire dans les hauteurs » : Luc, xix, 38, com-
paré à Marc, xi, g-10. Enfin il cite peu les prophéties
ancienneset s'abstient en général d'allusions détail-
lées à l'Ancienne Loi : Luc, vi, comparé à Matthieu,
v-vi.

Ce n'est pas tout. Notre évangéliste, sans supprimer
le côté de l'Evangile qui regarde les Juifs, aime à**

montrer celui qui est favorableaux Gentils. H rat-
tache la généalogie du Christ à Adam, et non plus
seulement à Abraham. Parmiles faits qui ont rempli
la vie de Jésus, et parmi les discours que le Sauveur
a prononcés, il choisit et met en valeur ceux qui
sont le plus expressifs de la bienveillancedu divin
Maître à l'égard des pécheurs, spécialement des
païens, et du caractère universalistede son Evangile.
Luc, 11, 3o-32; m, 6; iv, 25-27

>
^ 9> 5o; x, 1 sq. ;

xm, 2g; xix, 10; xxrv, 47-
C'est bien ainsi que saint Paul devait comprendre

la vie et la doctrine du Sauveur. En ce sens l'on peut
dire que le troisième Evangile répond au caractère
spécial de la prédication de l'Apôtre; il tient de sa
manièredevoir et est héritier de son esprit.

Il faut aller plus loin.
101. 2* Notre troisième Evangile a, au point de

vue documentaire et au point de vue littéraire, des
affinités remarquables avec les écrits du grand Apô-
tre. — Son récit de la Cène, Luc, xxn, 17-20, ressem-
ble de très près à celui de I Cor., xi, 23-25. H est seul,
avec saint Paul, à mentionner l'apparition du Christ
ressuscité à Simon Pierre : Luc, xxiv, 34 ; I Cor., xv,
5 Comparer également Luc, x, 7, 8 avec I Tim., v,
18; Luc, xn, 35 avec Eph., vi, i4; Luc, xvm, 1 avec
I Thess., v, 17; .tue, XXI, 34 avec Rom., xm, 11-14.

On a relevé 175 mots particuliers aux deux écri-
vains. Nombreusessont les expressionsou les parti-
cularités de construction qui leur sont communes.
Par exemple, ce sont des détails très ressemblants
que l'on retrouve dans les passages suivants : Luc,
vi, 36 et H Cor., 1, 3 ; Luc, vi, 3g et Rom., n, ig; Luc,
x, 8 et I Cor., x, 27 ; Luc, iv, 22 et Col., iv, 6; Luc,
vi, 28 et I Cor., iv, 12 ; Luc,vr, 37 etRom., a, 1 ; Lac,
ix, 56 et n Cor., x, 8 ; Luc, xvm, 1 et II Thess., 1, 11;,.
Luc, xx, 17 et Rom., ix, 33 ; Luc, xxi, 36 et Eph., VT,
18; etc.; HARNACK, Lukas der Arzt, der ferfasser
des driiten Evangeliums und der Aposlelgeschichte,
igo6, p. i4-i5.

108. 5° L'auteur a dû être disciple personnel de
saint Paul. — Ces affinitésde tendancesetde doctrine,
celte parenté de tradition, ces ressemblances de
style, ne proviennent point d'un commerce de l'au-
teur du troisième Evangile avec les écrits de saint
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Paul: nulle part, dans l'Evangile ni dans 'es Actes,
on ne trouved'emprunt,même discret, à ses Epîtres;
en a même pu contester qu'il les ait connues. Ces
particularitésne s'expliquentbien que par des rela-
tions personnelles et intimes entre l'évangéliste et
l'Apôtre.

Et en effet, l'on peut établir, par ailleurs, que
notre auteur n'a pas été seulement, à l'égard de
saint Paul, un disciple au sens large, mais un dis-
ciple assidu et un compagnon de ses missions.

26 L'auteur du III" Evangile a été compagnon
de saint Paul dans ses missions. — Cette conclu-
sion résultede ce double fait, que notre évangéliste
est en même temps l'auteur du livredes Actes, et que
l'auteur des Actes a été en effet compagnon des mis-
sions de saint Paul.

103. i* Tout d'abord,,, l'auteur du troisième Evan-
gile est aussi l'auteur du livre des Actes. — Les deux
ouvrages, en effet, débutentpar un prologue sembla-
ble, aveedâdieaeeaumêmeThéophile.—Danslepro-
logue du second livre, Act., i, i-4, l'auteur mentionne
qu'il a déjà écrit unlivrepremier, où il a raconté tout
ce queJésus a fait et enseigné jusqu'au jour où il est
monté au ciel, après avoir promis à ses apôtres de
leur envoyer l'Esprït-Saint : cette description con-
vient exactement au troisième Evangile. — D'autre
part, les deux livres se font suite, comme les deux
tomesd'unmême ouvrage surlesorigineschrétiennes.
Us se soudent, en quelque sorte, l'un à l'autrepar le
récit de l'ascension, résumé à la fin de l'Evangile,
xxrv, 5o-53, repris avec des traits identiques, mais
plus développés, entête des Actes, i, 4-12.

Les rapports ainsi constatés sont si particuliers,
en même temps si naturels et si simples, qu'il est
impossible de les attribuer aune imitation littéraire
tendancieuse, dont on ne verrait d'ailleurs pas bien
le motif intéressé. Ce quicontribueà rassurer pleine-
ment sur ce point, c'est que, d'un bout à l'autre, les
deux livres offrent d'intimes ressemblances au point
de vue des idées, surtout des procédés littéraires, du
vocabulaire et de la syntaxe. Ils sont visiblement
de la même main. Comparer en particulier: Luc, i, i
et Act., xv, 24, 25 ; Luc, i, 3g et Act., i, i5; Luc, i, 66
et Act., xi, 21 ; Luc, va, io, 12, i4 et Act., n, 37, rv,
16 ; £»Cv xn, i4 et Ait., ni, 27; Luc, xv, 20 et Act.,
xx, 37; Luc,xxiv, 19 et Act., va, 22; etc.

L'unité d'auteur du troisième Evangile et des Ac-
tes est, en fait, admise par l'unanimité des critiques.

104. 2" Or, l'auteur des Actes a été un compagnon
de saint Paul. — C'est ce qui ressort, en effet, de plu-
sieurs passages du livre, où l'auteur, racontant des
voyages de l'Apôtre, emploie la première personne
du pluriel : Act., xvi, 10-17, voyage en Macédoine;
xx, 5-i5, voyage en Asie Mineure, de Troas à Milet;
xxi, l-i8,voyagedeMiletàJérusalem; xxvn, i-xxvm,
16, voyage de Jérusalem à Rome. L'explication la
plus naturelle du langage adopté par l'écrivain est
qu'il a fait partie des voyages racontés en ces en-
droits et a été compagnon de saint Paul.

105. Objectionsà cette interprétation,— « Il paraît
difficile, objecteM. LOISY, Les Evang, syn., 1.1, p. 172,
d'admettre que l'auteur des Actes ait été lui-même
un disciple de Paul : il se montre compilateur en des
occasions où il devrait savoir ; lui qui paraît si près
de Paul pendant les dernières années de celui-ci, se
montre presque étranger à sa pensée; il néglige la
théologie des Epîtres; en telle circonstance capitale
dans la vie de l'Apôtre, notamment dans la relation
de la querelle sur les observances légales, et de l'ar-
rangement pris à Jérusalem entre Paul et les apôtres
galiléens, il donne un récit de convention qui cor-
respond fort mal à ce qu'on lit dans l'Epltre aux Gâ-

tâtes (cf. Act., xv, et£aZ.,n, 1-4), et qu on n'imagine
guère avoir pu être écrit par un disciple et un com-
pagnon assidu de Paul. »

106. En conséquence,M. Loisy reprend une hypo-
thèse déjà miseen avant par divers critiques, en parti-
culier par STRAUSS (n° 811). Le passages où se trouve
employée la première personne du pluriel seraient
bien d'un compagnon authentique de Paul : « la pré-
cision des renseignements ne laisse pas le moindre
doute à cet égard », dit-il, Les Evang., syn., t. I,
p. 171 ; et il n'y a pas de raison de contester que cet
individune soit Luc. Mais les passages ainsi rédigés
par Lue,compagnonde l'Apôtre, pourraient avoircon-
stitué un document antérieur au livre des Actes, et
que l'auteur de ce dernier livre aurait simplement
inséré dans sa compilation. « Le maintien du nous,
déclare M. Loisy, est parfaitement compatible avec
cette hypothèse, soit qu'on l'impute à une sorte de
paresse du rédacteur, qui n'aurait pas pris la peine
de modifieren ce point la forme du récit qu'il exploi-
tait, soit qu'on l'attribue à l'arrière-pensée d'un écri-
vain qui n'aurait pas été fâché de communiquer par
ce moyen à l'ensemble de son oeuvre l'apparenced'un
témoignage tout à fait direct et autorisé, ou bien
même qui aurait eu l'intention de faire passer celte
oeuvre sous le nom du personnage apostolique dont
il possédait l'écrit original. » Op. cit., p. 171. « S'il a
voulu se faire passer pour le disciple de l'Apôtre, la
dédicace à Théophile pourrait n'être qu'un moyen
artificiel d'exprimer ses intentions en se conformant
aux habitudes littéraires du temps. » Ibid., p. 174.

107. Réponse aux objections.— Mais, tout d'abord,
les difficultés opposées a priori sont loind'êtrepéremp-
toires. — On ne peut guère préciser dans quelle
mesure l'auteur des Actes se montre compilateur,
quels faits il pouvait raconter d'expérience person-
nelle, ou seulement d'information orale, quel usage
il avait à faire dans son livre de la théologie des
Epîtres. Les discours qu'il place dans la bouche de
saint Paul, à Antiochede Pisidie, à Athènes, à Milet,
conviennentparfaitementà l'Apôtredans les circon-
stances données. Par ailleurs les renseignements si
nombreux et si détaillés qu'il fournit sur sa vie et
sur ses missions, offrent les meilleures garanties de
bonne et exacteinformation. — Quantauxdivergences
constatées entre son récit duchap.xvetcelui de saint
Paul dans l'Epître aux Galates, elles ont reçu des
explications que les meilleurs juges estiment très
satisfaisantes. Cf. F. CHASE, The Credibility of the
book of the Acts of the Apostles, 1902, p. 95 sq. ;
G. RESCH, Das Aposteldekret nach seiner ausserca-
nonischen Textgestalt, igo5; A. SBEBBRG, Die beiden
Wege und das Aposteldekret, igo6; H. COPPIETERS,
Le décret des Apôtres, dans la Revue bibl., igo7,
p. 34-58; 218-239; A. HARNACB:,DieApostelgeschichle,
igo8, p. igo; E. JACQUIER, Hist. des livres du Ar. T.,
t. III, 1908, p. i32-i4i. — On ne peut donc opposer
à l'identification de l'auteur des Actes p.vec un com-
pagnon de saint Paul rien de décisif.

108. Par contre, il semble absolument nécessaire
d'identifier l'auteur du prétendu journal de voyage
avec le rédacteur final du livre. — En effet, les mor-
ceaux en question, comparés au reste de l'ouvrage,
ne présentent aucune différence littéraire, mais au
contraire une parfaite ressemblance de pensée et de
style. — M. Harnack a fait remarquer l'emploi fré-
quent desparticipes, de <às comme particule de temps,
de ci dans le sens de Imi, de si avec l'optatif, de È7ri

avec l'accusatifpour marquer le tempfs, et d'autres
expressions familières, comme /UJÎ<S, roûcws, âpvw,
xxxiîScv, rà mv, xaS' Sv mm», etc. On trouve dans nos
morceaux 63 mots qui leur sont communs avec le
reste des Actes, 44 avec le reste des Actes et le troi-
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sième Evangile, et qui ne se rencontrent pas dans les
autres Evangiles. Par exemple, dans Act., xvi, 10, on
trouve : <J>s temporel, qui ne figure jamais dans les
deux autres Synoptiques,mais se rencontre environ
48 fois dans le troisième Evangile et les Actes;
OTjttCiCaÇovreî, particulier à Act., ix, 22 et xix, 33;
Tt-pcméxXriTcu, au parfaitmoyen, spécial aux Actes, xvi,
10, et avec i ®sdi ou Kvpids comme sujet, ce qui paraît
-seulement dans Act., xm, a et n, 3g; cùv.yyô.iao'.sOci.i
txiiToùs, expression inconnue des autres évangélistes,
et qui se trouve huit fois dans le troisième Evangile
et quinze fois dans les Actes. Cf. F. GODET, Intro-
ductionauN. T., 1900, t.H, p. 582 sq. ; HARNACK,Lukas
der Arzt, p. 19-60; JACQUIER, Histoire des livres du
N. T., t. III, igo8, p. g-ig. — Le journal de voyage
n'offre donc aucunement le caractère d'un document
étranger, utilisé par le rédacteur du livre. Il paraît
évident qu'il est de la même main que le reste de
l'ouvrage.

109.Dira-t-onque. le rédacteur a pu retoucher un
document antérieur et lui imprimer sa marque pro-
pre ? — Il faudrait dans ce cas admettre qu'il l'a com-
plètement retravailléet transformé, jusqu'à l'unifier
parfaitement aveoson oeuvrepersonnelle.Mais alors,
il devient impossible d'insinuer que l'auteur se sera
abstenu de le démarquerpar « une sortede paresse ».
Est-il vraisemblable que, se montrant si soucieux,
partout ailleurs, d'équilibrer son récit, et, ici même,
d'adapter à sa manièrepropre les documents utilisés,
il n'ait pas pris la peine de changer la forme person-
nelle donnée à son journal par le compagnon de
saint Paul?

Cela se conçoit si peu que M. Loisy en vient à soup-
çonner notre auteur d'avoir agi intentionnellement,
afin de donner à son oeuvre l'apparence d'un témoi-
gnage autorisé. — Mais cette hypothèse est encore
plus insoutenable. Supposer,en effet, que le rédacteur
a maintenu à dessein le nous, en s'efforçant d'harmo-
niser les morceauxd'emprunt avec le reste, c'est lui
imputer un véritable faux littéraire. Or, d'où vient
que ee faussaire est en même temps si réservé, qu'il
insère les fragments à leur place, le plus naturelle-
ment du monde,,en quelques parties seulement des
voyages de l'Apôtre,et sans attirer autrement l'atten-
tion du lecteur? Pourquoi ne fournit-il pas la plus
petite indication sur l'identité de ce personnage qu'il
suppose en compagnie de saint Paul, et qu'il veut
faire prendre pour l'auteur proprement dit du livre?
Les faussaires anciens ne nous ont pas habitués à
tant de discrétion.U y a là un mélange de réserve et
d'audace qui déconcerte.

110. L'hypothèse est particulièrement inconce-
vable, si l'on a égard que le rédacteur dédieson nou-
veau livre, comme le premier, à Théophile. —M. Loisy insinue que « la dédicace aurait été pour
l'auteur un moyen de déguiser son identité, si le
nom de Théophile devait évoquer celui de Luc, dont
le rédacteur aurait voulu prendre le personnage ».
— <L Mais, a-t-il soin d'ajouter, ce ne serait qu'une
hypothèse. » Op. cit., t. I, p. 275. On n'a pas, en
*ffet, le moindre indice que le nom de Théophile ait
été capable d'évoquercelui de Luc.

D'un autre côté, M. Loisy pense que « ce Théophile
devait être un homme assez haut placé ». IL L'épithète
honorifique jointe à son nom, dit-il, conviendraitpeu
à une personnalité fictive, au chrétien idéal. On nevoit pas pourquoi le Théophile de Luc serait moins
réel que les personnagesmentionnéspar les écrivains
de ce temps dans leurs dédicaces. » Ibid., p. 274. —Or, comprend-on que l'écrivain, dédiant ses deux
ouvragesà unpersonnageconnu, avec lequel il paraît
avoir été en relations intimes, ait en même temps
voulu se faire passer à ses yeux pour ce qu'il n'éteit

pas, un disciple et compagnon authentique de saint
Paul? Une telle suppositionn'est pas sérieuse.

111. Conclusion. — La conclusion s'impose : l'au-
teur des Actes, dans les parties de son oeuvre où il
emploie la premièrepersonne du pluriel, utilise ses
propres souvenirs; il a été personnellementen com-
pagnie de saint Paul dans les voyages qu'il raconte
dela sorte. C'estdire que l'auteur du troisièmeEvan-
gile est bien un disciple et un compagnon de l'apôtre
des Gentils.

3* Ce compagnonde saint Paul doit être saint Lue.
— La tradition l'identifie à Luc : on n'a aucune rai-
son de la suspecter sur ce point secondaire, alors
qu'on la trouve pleinementjustifiée pour leprincipal.
— Au surplus, des quatre compagnons de saint Paul
que nous connaissons, Timothée, Tite, Silas et Luc,
le premier est exclu par le fait que l'auteur le men-tionnenommémenten xvr, 1-19 etxx, 4, alors qu'aussi-
tôt après il se met lui-même en scène sous lapremière
personne du pluriel. Silas est également mentionné
d'une façon objective, en xv, 22, et même dans
un morceau du journal de voyage, xvi, ig. Seul, an
contraire, Luc était à Rome avec saint Paul pendant
ses deux captivités : Col., iv, i4; Philem., 24; II Tint.,
rv, 11.

Enfin, ce qui nous garantit que nous -avons bien
affaire à saint Luc, c'est que l'Apôtre, nous l'avons
vu, le présente comme médecin: or, nous pouvonsprécisément nous rendre compte que tel était bien
notre auteur.

118. 3" L'auteur du IIP Evangile témoigne
d'une culturelittéraire et d'une science médicale
telles qu'on peut l'es attendre d'un médecin. —i* L'évangéliste témoigne d'abord d'une véritable cul-
ture littéraire. — Ha voulu, en effet, faire oeuvré
d'historien. A la façon des grands historiens grecs,Hérodote, Thucydide, Polybe, il déclare, au début de
son livre, comment il l'a composé,dans quel but, et
d'après quelles sources. Toutes les fois qu'il le peut,
il replaceles épisodes dans leur cadre chronologique,
rattache les discours aux circonstances qui les ont
provoqués. Ses récits sont composés avec art : il sait
leur donner un air de simplicité et de grandeur,
exprime avec bonheur le caractère et les sentiments
de ses personnages, porte sur eux ou sur les événei
ments des jugements pleins de finesse. V

Malgré le grandnombred'hébraïsmesque contient
son langage, et qu'il doit aux sources utilisées,-il
écrit généralement un grec meilleur que celui dés
autres Evangiles. Son vocabulaireest beaucoup plus
riche : on y relève 373 mots qu'ignorent les autres
écrits du Nouveau Testament.Les substantifs et sur-tout les verbes composés sont fréquents sous saplume. Son prologue enfin se compose d'une belle
phrase classique qui tranche sur le reste de son livré
et montre que, là où il ne dépend pas de documents
antérieurs, il sait écrire à la manière d'un véritable
Grec.

Ainsi, notre évangéliste possède une culture litté-
raire spéciale. Cela s'accorde bien avec le témoignage
de la tradition qui enifait un médecin.

113. 20 II n'est même pas sans faire preuve d'une
compétence spéciale en matière médicale. — On le
dirait familiarisé d'abord avec les ouvrages de méde-
cine les plus en vue : du moins son prologue offre
de grandes ressemblances avec ceux du traité Hspï
kpya.irn lyrpixrA, attribué à HIPPOCRATE (46o-35o av.!
J.-C), et du De maieria medica de DIOSGORIDES, pro-'
bablementcontemporainde notre auteur.

Chose plus significative, on trouve dans son
ouvrage beaucoup de termes médicaux, dont un cer-tain nombre se rencontrent presque exclusivement
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dans les traités de médecine anciens, connus de son
temps. En particulier, evjsyopèvr,nuptrù p.tyd.).a, Luc, iv,
38, comparé à Marc, i, 3o = Malth., vu», i4;
TZKpoûxlvp.é'JOs, Luc, v, 18 ; É'GTÏJ r, pùctz TGÛ VXLLV-OC,, LUC,

vm, 44; iSpumixdi, Luc, xrv, 2; ix^ùysiv, Act., v, 5, 10;
cxwi?îxo£pwTO;, Act., XII, 23 ; xa.6-rt<psv, 6r,piov, nip.Tïpv.vSv.i.,

KKTK7rc'7TT£tv, Act., XXVIII, 3-6; TZVptTOÎÇ Xv.l SvOBVZZpiu

cmtxdpaiov, Act., xxvm, 8; ^teffiua., Act., xxvn, 17;
ôaniu., Act., xxvn, 21 ; KTITOI ota-ùsïre, Act., xxvn, 33 ;
cf. Act., va, 7 ; ix, i8;elc. —Cf. HOBART,, The médical
language ofsaint Luke, 1882 ; HARNACK, Lukas der
Arzt, p. 122-137; ZAHN, Einleit. in das N. T., t. II,
p. 435 sq.; JACQUIER, Hist. des livres du N. T., t. II,
p. 445; t. IH, p. 28.

Conclusion. — La confirmation ainsi apportée par
la critique interne du livre au témoignage de la tra-
dition est si complète et si caractéristique, s'élendanl
à la fois au rapport personnel de l'auteur avec saint
Paul et à sa qualité spéciale de médecin, que, se joi-
gnant à la preuve déjà hautement rassurante du
témoignage traditionnel, elle garantit avec une véri-
table certitude la composition de notre troisième
Evangile par le disciple et compagnonde saint Paul,
nomméLuc.

114. Opinions des critiques. — Contestée
par STRAUSS (na 811) et bon nombre de critiques
libéraux, tels que H. HOLTZMANN, A. JUELICHBR,
P. W. SCHMIEDBL,A. LOISY (n° 106), celte authen-
ticité parfaite est revendiquée d'une façon générale
par les critiques catholiques.

Elle est également soutenue par les protestants
conservateurs, comme B. WEISS, Einleitung in das
Ar. T., p. 53o sq. ; F. GODET, Introduction au N. T. Les
trois premiers Evangiles, p. 602-610; TH. ZAHN, Ein-
leitung in das N. T., t. II, p. 426 sq.; F. BLASS, Acta
Apostolorum, sive Lucae ad Theophilum Liber aller,
i8g5; J. M. BBBB, art. Luke(Gospel of), dans le Dict.
of the Bible, t. LU, p. 162 sq. ; A. PLCMMBR, Acrilical
and exegetical Commenlaryon the Gospel according
io S. Luke, 3" éd., igoo; RACKHAM, The Acls of the
Aposlles, igoi; V. H. STANTON, The Gospels as his-
torical Documents, t. H, igog, p. 24o-322.

Enfin elle est admise par un certain nombre de
critiques libéraux, des plus indépendants, tels que
RENAN, Les Evangiles, p. 252; HARNACK, Lukas der
Arzt, der Verfasser des dritten Evangeliumsund der
Apostelgeschichte, igo6; Die Apostelgeschichte, igo8.

115. A consulter. — WALLON, CORNELY, VIGOU-
ROUX, BATIFFOL, GONDAL,JACQUIER, BRASSAC,'OJ5.cit.,
(n° 96);, FHXION, Evangile selon saint Luc, 1882;
KNABENBAUER, Comment, in Evangelium secundum
Lucam, i8g6;GmoDON, Commentairecritique et moral
sur l'Evangile selon saint Luc, igo3; V. ROSE, Evan-
gile selon saint Luc, igo4-

3. — L'auteur du Iet Evangile, saint Matthieu

1. D'après la critique externe
116. I. ETAT DU TÉMOIGNAGE TRADITIONNEL. —

i" Vers la fin du a' siècle. — Vers la fin du second
siècle, la tradition reçue dans les diverses Eglises
du monde chrétien est que notre premier Evangile
est l'oeuvre de l'apôtre saint Matthieu.

Clément d'Alexandrie. — CLÉMENT d'Alexandrie le
cite sous ce nom à diverses reprises, Strom., I, xxi ;
Liber Quis dives salvelur ? xvn.

Tertullien. — TERTULLIEN, qui le cite fréquemment,
introduit expressément telle ou telle de ses citations
en les présentantcomme paroles de Matthieu, Adv.
Marcion., IV, xxxiv, XL; De carne Christi, XXII.

S'adressantà Marcion, il associe le nom de Matthieu
à celui de Jean, et rappelle que les Evangiles de ces
deux apôtres sont le premier fondement de la foi.
Adv. Marcion., IV, n (n° 4).

S. Irénée. — Nombreuses sont aussi les citations
de saint IRÉNÉE, et c'est sous le nom du même apôtre
que telle ou telle d'entre elles est présentée, Contra
Haeres., III, ix, 1 ; IV, vi, 1. L'évêque de Lyon ajoute
ce renseignement que saint Matthieu publia son
Evangile chez les Hébreux, et dans leur langue.
Contra Haeres., III, 1, 1 (n° 5).

117. 20 Au milieu du n* siècle. — Papias. — Au
milieu du second siècle, PAPIAS parlait déjà de
cet Evangile hébreu composé par saint Matthieu.
« Matthieu, disait-il, avait écrit en langue hébraïque
les Logiaetchacunles interprétaitcomme il pouvait »
(n° 10). — On a beaucoup discuté pour savoir si,
dans la pensée de l'évêqued'Hiérapolis et dans celle
des anciens de qui il tenait sans doute ce rensei-
gnement, le recueil de Logia, ainsi attribué à saint
Matthieu, comprenait seulement des sentences, ou
bien un ensemble de récits et de discours, comme
nous le trouvons dans l'Evangile qui porte aujour-
d'hui son nom. Les critiques les plus en vue tendent
maintenant à reconnaître que la notice de Papias
vise, en réalité, notre Evangile actuel.

En effet, le mot ià/M n'a pas chez les anciens au-
teurs ecclésiastiquesle sens restreint de « discours »,
mais peut s'appliquer aussi à des récits : S. IRÉNÉE,
Contra Haeres., I, vm, 1,2; S. CLÉMENT de Rome, Ad
Cor., Lin. Papias lui-même, à propos de l'oeuvre de
saint Marc, parle de uùnvX'S Tffiv xvptaxGv loyim, tout en
prenant soin d'observer que Marc avait écrit soit les
paroles soit les actes du Christ, TK uni TOV Xpmoù h
hxBùrtt. fi Tr/5«^S&Ta. RBNÀN, Les Evangiles, p. 79,
note; LOISY, Les Evang. syn., 1.1, p. 27-28.

D'ailleurs, ceux qui ont eu l'ouvrage de Papias en-
tre les mains, comme Eusèbe et saint Irénée, ont
appliqué sans hésitation ce qu'il dit du premier
ouvrage hébreuà notre Evangile grec : or, il est tout
à fait à croire qu'ils y étaient autorisés par l'exemple
même de l'évêque d'Hiérapolis. Celui-ci, en effet, ne
devait pas ignorer notre premier Evangile grec,
depuis longtemps en circulation à son époque. A
voir sa notice, on dirait que ses lecteurs eux-mêmes
sont supposés bien savoir que saint Matthieu a écrit
un Evangile, et qu'il se contente de leur apprendre
que l'apôtre a commencé par écrire en hébreu. S'il
n'avait pas rapporté de quelque manière à l'Evangile
grec ce qu'il disait du travail hébreu de saint
Matthieu, on ne s'expliqueraitpas qu'aussitôt après,
la tradition soit unanime à attribuer à l'apôtre
l'Evangile grec lui-même. Il est donc tout à fait à
croire que l'Evangilehébreu de saint Matthieu, dont
parlait Papias, était regardé et présenté par lui, sur
la foi des anciens,comme l'originalde notre premier
Evangile grec.

M. Loisy le reconnaît, K On admet maintenant »,
dit-il en parlant de cette notice sur saint Matthieu,
IL que, dans la pensée dePapias (HOLTZMANN, Einlei-
tung in das N. T., p. 477) et même de ses répondants
(Sum.iCB.ER,Einleitung in das N. T., 1906, p. 259), elle
concernenotre premier Evangile. » Les Evang. syn.,
t. I, p. 27. Cf. HARNACK, Sprùche und Reden Jesu,
1907, p. 124; VON SODEN, Urchristliche Literaturge-
schichte, p. 70 ; TH. ZAHN, Einleitung in das N. T., t. H,
p. 254 sq.

118. II. VALEUR DE CE TÉMOIGNAGE.— La tradition,
ainsi constatée à la fin et au milieu du n* siècle,
semble bien posséderune très sérieusevaleur. — Tout
d'abord, elle assure qu'il doit y avoir, au point de
vue de l'origine, un rapport réel entre notre Evan-
gile et l'apôtre auquel il est attribué.
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i* Il doit y avoir un rapport réel d'origine entre
notre premier Evangile et saint Matthieu. — On ne
voit pas, en effet, en dehors de l'histoire, ce qui au-
rait pu porter les premières communautés chré-
tiennes à mettre l'écritsous un tel patronage. Aucune
donnée du livre n'invitait à l'attribuer à saint Mat-
thieu plutôt qu'à un autre. Sans doute, le premier
Evangile ne se borne pas, comme les deux autres Sy-
noptiques, à nommer Matthieu dans la liste des
Douze, x, 3 = Marc, m, 17 = Luc, vi, i5; il le men-
tionne encore sous ce nom dans le récit de sa voca-
tion, ix, 9, alors que les autres évangélistes parlent
à cet endroit de Lévi, fils d'Alphée, Marc, n, 14 =
Luc, v, 27. Mais ce récit est aussi impersonnel dans
saint Matthieu que dans saint Marc et saint Luc; pas
un mot n'insinue que le publicain soit à identifier
avec l'auteur. On ne peut évidemmentsonger qu'une
particularité aussi peu suggestiveait inspiré de met-
tre le livre au compte de saint Matthieu.

En réalité, cet apôtre n'a, dans l'Evangile même
qui porte son nom, qu'une place insignifiante; nom-
bre d'autres personnages y jouent un rôle beaucoup
plus important,à commencer par Pierre et les deux
fils de Zébédée. Dans l'histoire de l'Eglise primitive,
le personnage est encore plus effacé. Somme toute,
nous avons affaire à un apôtre d'ordre secondaire.
Jamais, semble-t-il, on n'aurait songé à lui pour
patronner l'ouvrage, si l'on n'y avait été amené par
la vérité du fait. Le sentiment pieux, l'intérêt doc-
trinal ou apologétique, auraient incliné naturelle-
ment à mettre l'Evangile sous le couvert d'un grand
nom, par exemple sous celui de saint Pierre, qui est
précisément en haut relief dans ce document. Seul
un témoignage historique très spécial a dû motiver
l'attribution à l'apôtre obscur qu'est saint Matthieu.
JUELICHBR, Einleitung in das N. T., p. a63 ; ZAHN,
Einleit. in das N. T., t. H, p. 254.

119. Objection. — M. LOISY insinue que cette
attribution pourrait provenir du rédacteur lui-même.
A l'entendre, la substitutionde Matthieu à Lévi dans
l'histoire du publicain indiquerait que l'évangéliste
prenait un intérêt particulier à l'apôtre et trahirait
une certaine intention de recommander son oeuvre
du nom de Matthieu. Pourquoi aurait-il choisi cet
apôtre? « Il est possible,dit M. Loisy, à la suite de
STRAUSS, que Matthieu ait été publicain, ou qu'on
ait raconté qu'il l'était; cette seule circonstance, qui
faisait de lui un demi-païen, pouvait lui faire
donner la préférence sur les apôtres que leurs anté-
cédents ne permettaient guère de présenter comme
auteurs d'un livre composé en grec. » Les Evang.
syn., t. I, p. 142; cf. STRAUSS, NOUV. vie de Jésus, t. I,
p. i5a (n» 811).

Réponse. — Mais ce sont là des suppositions gra-
tuites, et de plus invraisemblables. — La manière
dont saint Matthieu est représenté dans le premier
Evangile, le fait qu'il n'y joue pas d'autre rôle que
dans saint Marc et saint Luc, si l'on excepte le récit
de son appel, d'ailleurs tout à fait impersonnel, ren-
dent impossible d'imaginer que le rédacteur ait eu
l'intention de faire prendre cet apôtre pour auteur
du livre. Voulait-il justifier la langue grecque de cet
Evangile? H aurait songé beaucoup plutôt à tel apô-
tre important, André, Philippe, dont précisément le
nom était grec et pouvait suggérer l'idée de familia-
rité avec la langue grecque. A supposer qu'il eût,
pour un motif quelconque, préféré le nom de Mat-
thieu, n'aurait-ilpas eu soin demettre cet apôtre fré-
quemment en scène, de souligner son personnage,
d'insinuer de quelque façon son identificationavec
l'auteur du livre? « La premièreprécaution des écri-
vains pseudonymes, a écrit fort justement M. Loisy
lui-même, Le quatr. Evang., p. 126, est de mettre en

plein jour le nom dont ils se parent. » Cf. TH. ZAHN,
Einleit. in das N. T., t. II, p. 254-

Il faut donc le reconnaître, l'attributiondu premier
EvangileàsaintMatthieurequiertun rapport authen-
tique entre l'apôtre et l'oeuvre qu'on lui attribue. —
Ce rapport est-il celui d'une composition directe et
intégrale?

180. 20 Ce rapport consiste dans la rédaction
proprement dite de notre premier Evangile par
saint Matthieu. — Opinion contraire de beaucoup de
critiques.— Un grand nombre de critiques, estimant,
pour des raisons d'ordre interne, que notre premier
Evangile ne peut être l'oeuvre immédiate de saint
Matthieu, pensent qu'à la base de la donnée tradi-
tionnelle doit se trouver seulement ce fait que l'apô-
tre aura rédigé un documentprimitif, simple recueil
de Logia, ou Evangile rudimentaire en araméen,
entré plus tard dans la composition de notre Evan-
gile grec. — Ainsi, d'une façon générale, les auteurs
déjà mentionnés comme partisans de la théorie des
deuxsources(n'59,cf. 53 fin). En outre W. C. ALLEN,
A critical and exegetical Commentaryon the Gospel
according to St. Matthew (International Critical
Commentary), 1907, p. Lxxix-Lxxxm; A. PLUMMBR,
An exegetical Commentaryon the Gospel according
to St. Matthew, 190g, p. vn-xi.

Quelques auteurs, commeMM. SCHMIEDELet LOISY,
contestentmême que le recueilde Logia, utilisé par le
premier évangéliste, ait été l'oeuvre directe de saint
Matthieu, et pensent qu'il était tout au plus basé sur
un ancien document composé par cet apôtre (n° 61).

Voyons d'abord si les raisons opposées à la rédac-
tion proprement dite de l'ouvragepar saint Matthieu
s'imposent a priori.

131. A) Il n'y a pas de raisons péremptoires qui
interdisentd'attribuer notre premier Evangile à saint
Matthieu. — 1" objection et réponse. — H n'est pas
vraisemblable, dit-on, qu'un apôtre, pour écrire la
vie du Maître dont il a été le témoin, se soit servi de
documentsdéjà écrits et ait même basé son travail
sur celui d'un simple disciple comme Marc.

Mais il n'est pas certain que notre premier Evan-
gile soit basé sur le second : il semble plutôt, nous
l'avons vu, que l'un et l'autre exploitent des sources
communes. Or, que des sources écrites aient été uti-
lisées par l'apôtre aussi bien que par le disciple, cela
devient moins surprenant quand on réfléchit que ces
documentsprimitifs, ensemble de récits et recueilde
discours, formaient déjà la base de la catéchèse des
Eglises et représentaient comme la substance con-
sacrée de la traditionapostolique(n" 69 et 86). Pour-
quoi saint Matthieu n'aurait-il pu s'emparer de ces
premiers documents et les compléter, suivant son
dessein propre, à l'aide de ses souvenirs et de ses
autres renseignements,pour en former un Evangile
suivi?

188. 2e objection et réponse. — On objecte encore
que notrepremier Evangilea dû être écrit directement
en grec : il ne peut être la traduction d'un original
araméen ; et, comme l'assertion la plus caractéris-
tique du témoignage traditionnel porte sur le fait
que saint Matthieu aurait rédigé son Evangile en
hébreu, la valeur de ce témoignage, en ce qui
regarde le rapport essentiel de l'ouvrage avec l'apô-
tre, est par là même grandement diminuée.

Mais rien n'autorise à affirmerd'une façon absolue
que notre premier Evangile ne peut être la traduc-
tion grecque d'un original sémitique. H est certain
qu'une partie considérable de son contenu, les dis-
cours et sentencesde Jésus, a existé à l'origine dans
la langue araméenne, parlée par le Sauveur : on le
devine encore à maintes expressions et tournures
spéciales du texte grec actuel. Qu'end'autres endroits
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les expressions et tournures laissent transparaître
moins nettement l'original sémitique et offrent un
cachet plus spécifiquementgrec qu'ensaint Marc, par
exemple, cela peut se comprendremême dans l'hypo-
thèse d'une traduction : pourquoi un traducteur di-
rect de l'Evangile araméen n'aurait-il pas fait subir
immédiatementaux expressionset tournures de l'ori-
ginal une transformation littéraire, analogue à celle
que la parole de Jésus a certainement subie dans les
sources grecques dont on veut que nos Evangiles dé-
pendent? — Et, si l'Evangile araméen lui-même se
trouvaitbasé sur des documents antérieurs, identi-
ques ou parallèles à ceux qui ont été exploités par
les deux autres évangélistes, pourquoi notre traduc-
teur n'aurait-il pas utilisé ces documents primitifs,
dans les versions ou recensions grecques qui en
avaient été publiées antérieurement à la rédaction
des Synoptiques?

Par ailleurs, ce traducteur a pu être, ou un disciple
de saint Matthieu, travaillant avec l'approbation de
son maître, ou saint Matthieu lui-même, qui, en sa
qualité de chef d'octroi dans la ville cosmopolite de
Capharnaùm, devait bienconnaître le grec, et, après
avoir écrit pour les chrétiens de langue araméenne,
aura ensuite adapté son oeuvre à d'autres commu-
nautés, plus familiarisées avec le grec qu'avec
l'hébreu.

183. 3' objection et réponse. — Finalement,on
trouve étonnant, si l'auteur du premier Evangile est
saint Matthieu, que son récit soit généralement
moins circonstancié que celui de saint Marc ; qu'on
y trouve fréquemment, au lieu de renseignements
précis, des indications générales et vagues; que les
discours, au lieu d'être rattachés à des occasions
déterminées, soient souvent détachés de leur con-
texte historique et groupés suivant un ordre pure-
ment didactique.

Mais ces particularités se conçoivent sans peine de
la part de l'apôtre, pour peu qu'on lui accorde une
méthode personnelle et un but particulier. Il est vi-
sible quel'évangélistea eu un dessein principalement
didactique : sauf dans les derniers chapitres, xxvi-
XXVIII, relatifs à la passion et à la résurrection, il
glisse rapidement sur les faits, s'abstient de préciser
leur chronologie, groupe ceux qui sont analogues,
réduit leurs détails au strict nécessaire, pour mettre,
au contraire, en pleine évidence les discours du Sei-
gneur. On ne voit pas pourquoi ce dessein et cette
méthode n'auraient pu convenir à un apôtre tel que
saint Matthieu. L'intérêtdes premièrescommunautés
se portait de préférence sur les enseignements du di-
vin Maître; ses sentences et ses discours faisaient
l'objet principal de la catéchèse des Eglises : quoi
d'étonnant si l'apôtre Matthieu a conçu le plan d'une
oeuvre, mi-historique, mi-doctrinale, où l'intérêt de
l'histoire se trouve subordonné à celui de l'ensei-
gnement? TH. ZAHN, Einleit. in das N. T., t. II,
p. 3o3-3o5.

184. B) Le témoignage traditionnel doit s'entendre
de la rédaction proprement dite de notre premier
Evangilecanoniquepar saint Matthieu. — La critique
interne ne fournit donc pas de raisons péremptoires
qui interdisent d'attribuer notre premier Evangile à
saint Matthieu. Le témoignage traditionnel doit être
apprécié en toute indépendance. — Or, à envisager
ce témoignage en lui-même, il paraît certain qu'il
entend appliquerà notre premierEvangile, dans son
ensemble, le bénéfice de la composition par saint
Matthieu.

Les plus anciens Pères, qui avaient en mains le
premier Evangile grec et gardaient le souvenir d'un
Evangile hébreu ou araméen, n'ont jamais fait de
distinctionentre l'un et l'autre, au point de vue de

l'origine directement apostolique : ils disent que
saint Matthieu a écrit d'aborden hébreu, et c'est notre
Evangile grec qu'ils citent sous son nom, comme si
cet Evangile grec était l'équivalent de l'Evangile hé-
breu et procédait aussi complètement de l'apôtre
saint Matthieu. Le témoignage même de Papias n'au-
torise pas à restreindre le travail de l'apôtre à la ré-
daction d'un simple recueil de Logia ; nous avons vu
que lui aussi se rapporte beaucoup plutôt à notre
premier Evangile dans son état actuel (n° 117).
Cf. ZAHN, Einleit. in das N. T., t. II, p. 256 sq.

185. C) Ce témoignageoffre de sérieuses garanties
de vérité. — Tout bien considéré, le témoignage
traditionnel du n' siècle doit donc s'entendre de la
composition proprement dite de notrepremierEvan-
gile canonique par l'apôtre saint Matthieu. — Or, ce
témoignage offre de sérieusesgarantiesdevérité. Dans
l'hypothèse, en effet, où saint Matthieu serait seule-
ment l'auteur des Logia, on ne s'expliqueraitpasbien
que la tradition du n" siècle lui ait attribuénotre pre-
mier Evangile, et non le troisième, étant donné que,
d'après les critiques, le recueil de Logia se trouve
exploitéaussi largement,sinon plus largement, dans
le troisième que dansle premier (n"59,61).

186. On ne s'expliqueraitpas, non plus, très bien
que ce recueil, s'il était l'oeuvre de saint Matthieu, se
soit aussitôt perdu. Le cas n'est pas le même que
pour les documents que nous avons supposés à la
base de nos Evangiles synoptiques(a' 69) : ces do-
cuments, rédigés pour la catéchèse ordinaire, de-
vaient circuler sans nom d'auteur dans les Eglises ;
leur fortune a été absorbéepar celle des écrits nou-
veaux, Evangiles complets que garantissaient des
nomsautorisés.Iciils'agiraitdel'écrit d'un apôtre, de
l'apôtre saint Matthieu : cet écrit n'a pas été pure-
ment et simplement insérédans le premierEvangile,
comme le montrent les emprunts qu'a pu lui faire en-
core saint Luc; on ne comprend pas qu'il ait été
éclipsé si complètement par l'Evangile nouveau, à
moins que celui-ci n'ait été également garanti par
l'apôtre.

187. Pris en lui-même, le témoignage de la tradi-
tion a tout ce qu'il faut pour inspirer confiance.
— Au temps de saint Irénée, à l'époque plusancienne
de Papias, on était à peu de distance de l'âge aposto-
lique. Cet espace de moins d'un siècle était couvert,
dans les diverses Eglises, par les attestations des
presbytres, dépositaires de la tradition laissée par
les fondateurs de ces chrétientés, eux-mêmes disci-
ples, souventdirects, des apôtres. Cette chaîne tradi-
tionnelle n'avait qu'un petit nombre d'anneaux : il
était facile de les compter et d'en vérifier la solidité.
L'attributionsi ancienne du premierEvangile à saint
Matthieu a donc toutes chances de reposer sur des
renseignementsbien établis, c'est-à-dire sur une at-
testation de l'apôtre lui-même ou de ceux qui reçu-
rent son ouvrage et le mirent en circulation dans les

' Eglises.
138. Le témoignage de FAPIAS offre, en particulier,

une garantie depremier ordre, si, commeil esthaute-
ment probable, l'évêque d'Hiérapolis tenait son in-
formation touchant l'origine du premier Evangile,
comme touchant celle du second, de Jean l'Ancien,
lequel ne doit pas se distinguerde l'a'pôtre saint Jean
(n" 83).

Contrôlons ce témoignage de la tradition par
l'examen interne de notre Evangile.

2. D'après la critique interne

Au témoignage de l'ancienne tradition, le premier
Evangile est donc l'oeuvre de saint Matthieu, apôtre
direct de Jésus, et il a été composé à l'intention des
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Juifs, c'est-à-direprobablementdesJuifs convertis ou
des judéo-chrétiens. Or l'examen interne du livre
confirme ce témoignage sur plusieurs de ses points
essentiels.

139. i° L'auteur est Juif d'origine. — Tout
d'abord, l'auteur paraît être, comme l'était en effet
saint Matthieu, un Juif d'origine. — Sous l'enveloppe
de la langue et du style grecs qui recouvre actuelle-
ment son ouvrage, on se rend compte qu'il sait
l'hébreu : ainsi, parmi les citations de l'Ancien Tes-
tament, qui sont destinées à montrer l'accomplisse-
ment des prophéties en diverses circonstances de
la vie de Jésus, et qui par conséquent sont propres
au rédacteurde notre Evangile, trois sont empruntées
au texte hébreu : n, i5; vin, 17; xxvn, g, 10; quatre
sont une combinaison de l'hébreu et des Septante :
rv, i5, 16; xn, 18-21; xm, 35; xxi, 5.

L'auteur sait donc l'hébreu. « Il est donc très pro-
bablement né juif. » La conclusion est de M. Loisy
lui-même, Les Evang. syn., t. I, p. 143. C'est d'une
façon toute gratuite que le même critique ajoute :
« mais il n'est pas d'origine palestinienne ». Rien,
absolument rien, n'invite à penser que ce Juif n'est
pas un palestinien.

a° Il écrit pour des Juifs convertis. — En se-
cond lieu, si, à l'aide des indications du livre, on
cherche quels en étaient les destinataires, on décou-
vre que l'ouvrage a dû être composé pour des Juifs
convertis.

130. i° Ses lecteurs connaissent Varaméen. —Sans doute, les lecteurs de notre Evangile actuel
avaient pour langue familière le grec : néanmoins,
il semble bien qu'ils n'aient pas ignoré eomplète-
mentlalanguejuive.L'auteurleur explique plusieurs
expressions araméennes, conservées dans le texte
grec, telles que Emmanuel,1,23; Golgotha, xxvn, 33,
Haceldama, xxvn, 8; Eli, Eli, lamma sabachlani,
xxvn, 46; mais on peutcroireque ces interprétations
figuraient déjà dans les sources grecques que le tra-
ducteur paraît avoir utilisées pour sa traduction :
on devait, en effet, traduire immédiatement, dans
les catéchèses, les expressions araméennes spéciales
dont on jugeait bon de garder le souvenir. En tout
cas, notre auteur conserve diverses autres locutions
d'origine araméenne, qu'il présente à ses lecteurs
sans leur fournir aucune explication,comme si elles
leur étaient suffisamment intelligibles : ainsi, non
seulement rabbi, xxni,7, 8; xxvi, 25,4g ; maisencore
raca, v, 22; mammona, vi, 24; gehenna, v, 22, 2g,
3o; x, 28; xvm, g; XXIII, i5,33; corbona, xxvn, 6.

Il montre l'ange justifiant le nom de <t Jésus »
par la raison que l'enfant ainsi appelé sauvera son
peuple, sans indiquer que ce nom signifie précisé-
ment « Sauveur » : 1, 21. Son récit du reniement de
saint Pierre semble supposer ses lecteurs à même de
comprendre les particularités qui distinguent le par-
ler galiléen de celui de la Judée proprement dite :
xxvi, 73, comparé à Marc, xrv, 70 = Luc, xxn, 5g.

De ces simples observations, on peut conclure
que les destinataires de notre premier Evangile
grec n'étaient pas sans une certaine connaissance
de la langue juivls. Or,cela invite toutà fait aiescroire
des convertis de la synagogue. On s'expliquerait
bien qu'un Evangile, d'abord composé en araméen
pour des Juifs palestiniens convertis, ait été traduit
ensuiteen grecpour l'usage de chrétientésjudéo-chré-
tiennes analogues, situées hors de Palestine en des
contrées de langue grecque. Th. ZAHN, Enleit. in das
N. T., t. II, p. 288.

La façon dont l'auteur parle des Juifs, en xxvni,
i5, ne contre jt aucunement cette conclusion : le

terme de Juifs est pris ici par opposition an groupe
chrétien (n° 93).

131. 20 Ils sont pénétrés des idées juives. — La
destination de notre Evangile à des convertis du
judaïsme est d'ailleursconfirmée très solidement par
d'autres particularités tirées du fond même du livre,
et valant soit pour notre Evangile grec, soit pour son
original araméen.

Tout d'abord, de la partie narrative du premier
Evangile il ressort que l'auteur a eu pour dessein
principal de prouver que Jésus de Nazareth était le
Messie, fils de David. C'estdans ce but qu'en tête de
sonouvrage il dresse l'arbre généalogique qui mon-
tre leSauveurdescendant de David et filsd'Abraham,
I, 1-17. C'estdans le même dessein qu'à chaque pas
de ses récits il a soin de montrercommentl'histoire de
Jésus accomplit les prophéties anciennes, 1, 22; n, 5,
i5, 17-18,23; m, 3; iv, i4-i6;vin, i7;xn, 17-21-; xni,
35; xxi, 4-5; xxvi,56; xxvn, g-10, 35. — Or, un tel
but, et surtout une telle méthode d'argumentation,
ne se conçoiventbienqu'à l'adressede chrétiens fami-
liarisés aveeles Ecrituresetportantintérêtaux tradi-
tionsjuives, c'est-à-dire à l'adressede Juifs convertis.

On arrive à une conclusion semblable, si l'on con-
sidère les discours, en les comparant avec ceux du
troisième Evangile. On voit notre auteur reproduire
avec soin, du Sermon sur la montagne, les passages,
omis par saint Luc, quiconcernent l'Ancienne Loi et
la nouvelle interprétation que Jésus donne à ses
commandements,v, 17-44. Non content de souligner
les malédictions portées contre les pharisiens et les
scribes, xxin, i3-36 (cf. Luc, xi, 3g-52), il accordeun
développement toutspécial aux discours par lesquels
le divinMaître flétrit la conduite hypocrite de ces
personnages,comme s'il eût été encore nécessaire de
prémunir les lecteurs de l'Evangile contre le scan-
dale que ces faux dehors de sainteté pouvaientcréer
à leur foi, v, 20; vi, 1-18; xxin, 1-12.

133. 3° Ils sont au courant des choses juives et
palestiniennes.— Enfin, diverses particularités sem-
blent montrer qu'il suppose ses lecteursbien au cou-
rant des choses juives, et même palestiniennes. Il
parle des ablutions légales, xv, 2 (cf. Mare, vu, a-5),
du jour de la Préparation, xxvn, 62 (cf. Marc, xv, 42
= Luc, xxni, 54), sans explicationaucune. A plu-
sieurs reprises, il désigne Jérusalem sous le nom de
1 la ville sainte », « la cité du grand roi », iv, 5; v,
35; xxvn, 53; ef. xxiv, i5, comparé à Marc, xm, 14.
Certaines de ses indications géographiques ne sont
intelligibles qu'à des gens familiarisés avec la distri-
bution de l'antique Palestine entre les douze tribus
d'Israël : Bethléem est appelée « Bethléem de Juda »,
II, 1, 5, 6; Capharnaùm est signalée comme sise sur
les confins deZabulonet de Nephthali, rv, i3. Enfin,
le renseignementsur le nom de Haceldama que l'on
continue de donner au champ payé par l'argent du
traître, xxvn, 8, semble supposer chez les lecteurs,
aussi bien que chez l'auteur, un intérêt particulier
pour les choses hiérosolymitaines.

3° L'évangéliste doit être saint Matthieu. —
Mais, si la critique interne nous montre,dansl'au-

teur du premier Evangile, un Juif d'origine, écrivant
pour des Juifs convertis, elle confirme doncle témoi-
gnage de la tradition sur deux points importants et
essentiels. C'est une présomption sérieuse que la
tradition n'est pas moins fondée en ce qui regarde le
nom précis de cet auteur, et son identification avec
l'apôtre Matthieu.

133. De cette identification, l'Evangile contient
d'ailleurs, sinon des preuves, du moins des indices,
qui paraissent significatifs à la lumière dii témoi-
gnage traditionnel.
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L'apôtre Matthieu était préposé à l'octroi de Ca-
pharnaûm : or il semble bien que notre évangéliste
témoigne d'une compétenceassez spécialeen matière
d'impôts, xvn, 24-26; xxn, ig, comparé à Marc, xn,
i5 = Luc, xx, 24.

D'autrepart, la façon dont il parle de cet apôtre
tranchesur celle des autres évangélistes. — Dans le
récit de son appel, tandis que saint Marc et saint
Luc le désignent par le nom juif, qu'ilavait dû por-
ter tout d'abord, de Lévi fils d'Alphée, Marc, n, 14
^=.Luc,v, 27, notre auteur lui donne le nom de Mat-
ïhieu(Dieudonné),quiservitsans doute à le désigner,
après son appel par Jésus, dans le collège apostoli-
que, et devint pour ainsi dire son nom chrétien.
— Dans la liste des Douze, tandis que les autres Sy-
noptiques, Marc, va, i^z=Luc, vi, i5 nomment Mat-
thieu avant Thomas, lui le place après et en rappe-
lant expressément son ancienne qualité de publicain,
x, 3. — Ces divergences, sans avoir rien de tendan-
cieux (n* 118), semblent accuser une estime parti-
culière de l'évangéliste pour le nom chrétien de
l'apôtre, et comme une intention de rappeler la con-
descendance du Maître à son égard, par le souvenir
de son ancienne profession. Elles ont bien leur meil-
leure explication dans le fait que l'apôtre et l'évan-
géliste sont le même personnage.

Conclusion. — En résumé, l'authenticité de l'Evan-
gile de saint Matthieu, bien que prêtant à des diffi-
cultés spéciales et s'appuyant sur des arguments
moins typiques que celle des deux autres Synopti-
ques, a néanmoins pour elle un ensemble de preuves,
d'ordreexterne et interne,d'unetrès sérieuse valeur.

Sans doute, on peut continuer à se demander quel
rapport précis existe entrenotreEvangile grec actuel
et l'Evangile hébreu d'abord composé par l'apôtre :
en est-il une simple traduction, ou bien une édition
remaniée et adaptée? Et de quelle nature a été ce
remaniement ou cette adaptation ? Mais, de l'examen
du témoignage traditionnel et de l'étude directe du
livre, il semble bien résulter que saint Matthieu est
responsable de l'oeuvre définitive commede l'oeuvre
initiale, soit qu'il l'ait exécutée également lui-même,
soit qu'il l'ait seulement couverte de son autorité,
soit qu'à tout le moins on ait jugé dès l'origine le
nouvel ouvrage essentiellement conforme à celui
qu'il avait authentiquementpublié.

134. Opinions des critiques. — Un grand nom-
bre de critiques ne reconnaissent à notre premier
Evangile qu'une authenticité partielle. Les nom-
breux partisans de la théorie des deux sources, en
effet, le regardentcomme une combinaison de l'Evan-
gile de saint Marc avec un recueilprimitif de Logia.
Or, d'après MM. SCHMIEDEL et LOISY, tout ce qu'on
pourrait admettre est que ce recueil de Logia, entré
en composition de l'Evangile, dépendait peut-être
d'un ancien document rédigé par saint Matthieu
(n* 61,130).D'après le plus grand nombre cependant
c'est le recueil de Logia lui-même que l'apôtreaurait
composé, de teUe sorte qu'il faudrait reconnaîtreà
notre Evangile une authenticité partielle considé-
rable, qui continue de lui assurer une grande valeur
(n°59, 180). Nousavonsvu quedescritiques catho-
liques très en vuesesontralliésà cette théorie(n° 59,
cf. 53 fin.) — L'authenticité substantielle du pre-
mier Evangile, avec les réserves faites plus haut, sur
la part prise par saint Matthieu à la traduction de
son Evangile araméen et le caractère d'adaptation
que l'on doit reconnaître à cette traduction, est
admise par la majoritédes critiques catholiques et
par quelques protestants conservateurs, comme
Th. ZAHN, Einleitung in das N. T., t. II, 1900, p. 2Ô2

sq. ; Das Evangelium des Matthaeus, 1903.

135. A consulter. — WALLON, CORNÉLY, VIGOU-
ROUX,BATIFFOL, GONDAL, JACQUIER,BRASSAC, op. cit.,
(n°96); FILLION, Evangile selonsaint Matthieu, 1878;
KNABENBAUER, Comment, in Evangelium secundum
Matthaeum, 1892; V. ROSE, Evangile selon saint Mat-
thieu, igo4; E. MANGENOT, art. Matthieu (Evangile
de S.), dans le Dict. de la Bible, t. IV, 10,08, col. 877-
880. 9 ;

4. — L'auteur du IVe Evangile, saint Jean

1. D'après la critique externe

I. LA TRADITION A LA FIN DU 11= SIÈCLE. — A la-
fin du second siècle, toutes les Eglises tiennent le
quatrième Evangile pour l'oeuvre de l'apôtre Jean, le
disciple bien aimé, qui l'aurait composé à Ephèse
d'Asie mineure, où il mourut, à un âge très avancé,
sous le règne de Trajan,

136. ^En Occident.— Tertullien.—EnOccident,,
en effet, TERTULLIEN attribue notre Evangile, comme
l'Apocalypse et la Ir0 Epître johannique, à Jean, le
disciple bien-aimé et apôtre du Seigneur : Adv.
Praxeam, xv, xxi, xxm, xxvi; De carne Christi, m;
Adv. Marcion., IV, xxxv; cf. III, vm, xxiv; De prae-
script, haeret., xxn, xxvi; Liber de anima, L. NOUS

savons comment ce même écrivain associe Jean à
Matthieu, en déclarant que la foi a pour fondements
principaux leurs deux Evangiles (n° 4).

Canon de Muratori. — Le Canon de Muratori mon-
tre le quatrième Evangile lu à Rome comme Evan-
gile « de Jean d'entre les disciples », c'est-à-dire, à
n'en pas douter, de Jean l'apôtre, « témoin oculaire
et auditeur direct... des merveilles du Seigneur »
(no 6).

137. 2* En Orient. — Clément d'Alexandrie. —
EnOrient, mêmes attestations.CLÉMENTd'Alexandrie-
cite notre Evangile, avec l'Apocalypse et la I" Epître
johannique, sous le nom de Jean : Paedagogus, I, vi;
Excerpta ex Theodoto, vi. Il s'agit incontestablement
de l'apôtre : cf. Strom., V, xi; Excerpta ex Theodoto,
XLI; Quis dives salvetur, XLII. Dans sa notice sur les
Evangiles, le même auteur, nous l'avons vu, déclure
que « Jean, le dernier de tous... composa un Evan-
gile spirituel ». Hypotyp., dans EUSÈBB, H. E., VI,
xiv (n* 3).

Théophile d'Antioche. — THÉOPHILE d'Antioche
(i8o-i85) allègue les premières parolesdu quatrième
Evangile, en les attribuant d'une façon toute natu-
relle à Jean : Ad Autolycum libri très, II, xxn. La
manière dont il suppose ce personnage bien connu,
comparée à tout l'état de la tradition asiatique à son
époque, ne permet pas de douterque, pour lui aussi,
il ne s'agisse de l'apôtre de ce nom.

Actes de Jean. — Les Actes de Jean (160-180), apo-
cryphe gnostique, mettent en scène Jean l'apôtre.Or-
on le voit s'identifier avec le disciple bien-aimé, dont
parle le quatrième Evangile, et s'approprier la con-
clusion de cet Evangile, xx, 3o et xxi, 25, comme s'il
n'était autre que l'évangéliste lui-même. LIPSIUS-BON-

NET, Acta aposiolorum apociypha,He partie, 1898,
1.1, p. ig4, 195.

138. S. Irénée. — Saint IRÉNÉE, évêqup de Lyon,
mais originaire d'Asie Mineure et demeuré en rela-
tions étroites avec son pays d'origine, résume, pour
ainsi dire, les deux traditions orientale et occiden-
tale. Il cite fréquemment le quatrième Evangile, en
le rapportantà « Jean, le disciple du Seigneur», qu'il
appelle aussi

IL
l'apôtre » : Contra Haeres., II, n, 5;

xxn, 3; III, vm, 3; xi, 1, 9; xvi, 5; IV, u, 3; vi, 1;
x, 1; V, xvm, 2. Cf. I, îx, 3; II,.xxn, 4; Lettre au.
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pape Victor, dans EUSÈBE, H. E., V, xxiv. Dans la no-
tice consacréeaux quatre Evangiles, il précise davan-
tage encore : « Jean, le disciple du Seigneur, qui
reposa sur la poitrine du Seigneur, donna, lui aussi,
son Evangile, alors qu'il résidait à Ephèse en Asie. »
Contra Haeres., III, i, i (n° 5).

139. L'opiniondes Aloges. — Une seule note dis-
cordante se fait entendre dans ce conceil unanime
de témoignages : c'est celle des Aloges, qui, autour
de i65, par opposition aux montanistesqui préten-
daient appuyer sur le quatrième Evangile leur doc-
trine de l'effusion du Saint-Esprit, rejetèrent cet
Evangile et l'attribuèrent à Cérinthe, hérétique con-
temporain de saint Jean. IRÉNÉE, Contra Haeres., Hl,
xi, g; EPIPHANE, Haeres., LI, 1-35; cf. PUILASTRIUS,
Haeres., LX.

Appréciation de cette opinion. — Mais l'opinion
des Aloges n'entameen rien la valeur de la tradition
générale qui a cours de leur temps. — Pour nier, en
effet, l'authenticité de l'Evangile johannique, ils ne
s'appuient point surune traditionpersonnelle et éga-
lement autorisée. Hs s'inspirent d'une préoccupation
polémique, la préoccupation d'enlever tout crédit à
l'erreur propagée par les montanistes. Quant aux
arguments apportés à l'appui de leur hypothèse, ils
sont tirés exclusivement des caractères internes de
l'Evangile, comme si la tradition historiqueleur était
entièrementdéfavorable. — Prise en elle-même, l'opi-
nion des Aloges est complètement discréditée par
ce fait que, ne voulant pas attribuer le quatrième
Evangile à saint Jean, ils ne trouvent rien de mieux
que de le mettre au compte de Cérinthe, l'hérétique
combattupar l'apôtre : hypothèse jugée par tous les
critiques inadmissible, et même extravagante.

Conclusion. — La tradition générale, constatée au
dernier quart du n' siècle, ne reçoit donc aucun pré-
judice de la contradiction isolée des Aloges. Répan-
due dans les Eglises les plus diverses, et attestée par
des écrivains en relationsétroites avecl'AsieMineure,
où le livre a pris naissance, elle a évidemment une
très haute valeur. Mais nous pouvons en suivre les
traces encore plus haut.

140. IL LA TRADITION VERS LE MILIEU DU U* SIÈCLE.

— i" Dans les sectes hérétiques. — Les monta-
nistes. — La conduite des Aloges, qui attribuent le
quatrième Evangile à Cérinthe, pour réfuter plus
efficacement les montanistes,paraîtbienattester que
ces derniers hérétiques s'appuyaient sur notre Evan-
gile comme sur l'oeuvre de l'apôtre saint Jean. Or le
mouvement montaniste a ses origines autour des an-
nées i56-i57.

Les gnostiques. — A la même époque, les gnosti-
ques, disciples de Basilideet de Valentin, exploitaient
le quatrième Evangile commeune source apostolique
autorisée et le tenaient pour l'oeuvre de saint Jean.
— Ainsi PTOLÉMBE, dans un fragmentde commentaire
du prologue johannique, cité par saint IRÉNÉE, se
réfère nettement à a Jean, le disciple du Seigneur ».
Contra Haeres., I, vin, 5; cf. îx, 3. Dans sa Lettre à
Flora, conservéepar saint EPIPHANE, Haeres., xxxm,
3 sq., le même Ptolémée cite le débutde notre Evan-
gile comme assertion de « l'apôtre ». — Un autre
disciple de Valentin, HÉRACLÉON, avait composé un
commentaire du quatrième Evangile, dont ORIGÈNE
reproduit quelques fragments; pour lui, le verset 18
du prologue johanniqueest parole « non du Baptiste,
mais du Disciple ». Origène, In Joan., t. VI, 2. —On
sait que d'autres gnostiques, un peu postérieurs,
comme le ValentinienTHÉODOTE,citaient le quatrième
Evangile sous le nom de Jean l'apôtre. CLÉMENT
d'Alex., Excerpta ex Theodoto, vi, XL; cf. xxxv.

Mais si les disciples de Valentin et de Basilide

s'accordaient ainsi à reconnaître notre Evangile
comme oeuvrede saint Jean, n'est-il pas à croirequ'ils
suivaienten cela l'exemple donné par leurs maîtres?
C'est l'opinion de J. RÉVILLB, Le quatrième Evangile,
21 éd., 1902, p. 74. Ace compte, l'origine johannique
de notre document aurait été admise dès les années
i25-i4o, où doj-flia.UisieE.tles grands ehefs du gna»-tiiiïiue.

141. 20 Dans la grande Eglise. — La croyance
que nous constatonsdans les sectes hérétiques leur
était-elle particulière? Ce n'est pas vraisemblable.
Les montanistes n'ont dû prendrele quatrièmeEvan-
gile comme appui autorisé de leur hérésie que parce
que déjà il avait cours dans l'Eglise et était tenu
pour oeuvre apostolique. LOÎSY, Le quatrième Evan-
gile, igo3, p. 18, 63. Leur attitude irait donc jusqu'à
attester la croyance même de l'Eglise contemporaine
en l'apostolicité de notre document.

La conduite des gnostiques doit avoir une signifi-
cation semblable : il est impossible de penser quel'Eglise orthodoxe ait accueilli avec tant de faveur
un Evangile nouveau, qui auraitd'abord circulédans
les milieux gnostiques, et qu'elle ait emprunté à ces
gnostiques mêmes sa croyance en la composition de
l'ouvrage par saint Jean.

143. S. Justin. — De fait, nous avons des indices
que l'origine johannique de notre écrit était déjà ad-
mise dans la grande Eglise, au milieudu u* siècle. —Saint JUSTIN y puisait la doctrine ehristologique qu'il
mêlait à l'histoiretirée des autres Evangiles (n° 9) :l'ouvrage avait doncà sesyeuxune égale valeur; il ya
tout lieu de pense» qu'il y royail, comme dans 1 Apo-
calypse, l'oeuvre de Jean l'apôtre. HARNACK, Chrono-
logie, t. I, p. 674, 683.

Papias. — Nous avons vu (n" 10, 88) commentle
Presbytre, dont PAPIAS rapporte»la notice sur Marc,
parle des faits évangéliques avec compétence, en seplaçant au point de vue du quatrième Evangile, qui
sembleêtre son oeuvrepropre; comment,d'autrepart,
ce Presbytre està identifieravec Jean l'Apôtre (n°*77-
83). Cela fait préjugerquelle devait être l'opinion de
Papias lui-même sur l'auteur de notre document.

S. Polycarpe.—Telle devait être aussi la croyance
de saint POLYCARPE, si l'on en juge par le témoignage
de saint IRÉNÉE, son disciple, et par ce que eelui-oi
rapporte dans sa Lettre à Florinus. Saint Irénée rap-
pelle à son compagnon d'enfance commentPolycarpe
exposait jadis devant eux les traditions qu'il tenait
des « témoins oculaires de la vie du Verbe », en par-
ticulier de « Jean », « le tout conforme aux Ecritu-
res » (n* 150) : ces expressions semblent bien em-
ployées par allusion au quatrième Evangile, peut-
être aussi à la Ire Epître johannique, considérés
comme oeuvres de l'apôtre Jean ; elles doivent corres-
pondre à une habitude de Polycarpe de présenter
sous le nom de saint Jean les écrits johanniques.

III. LE TÉMOIGNAGE DB L'APPENDICE DB L'EVAN-
GILE. — Enfin, nous pouvons remonterà la publica-
tion même du quatrième Evangile. Le dernier chapi-
tre du livre, considéré comme un appendice, ajouté
après coup par ses éditeurs, — nous l'envisagerons
plus tard comme partie intégrante de l'Evangile, ce
qu'il est en réalité, — contient la preuve que l'ou-
vrage a été publié dans les Eglises et reçu immédia-
tement, c'est-à-dire dès le début du n' siècle, comme
oeuvre de l'apôtre saint Jean.

143. L'attestationdu chapitre xxi, 24. — En effet,
le v. 24 de ce chapitrexxi est ainsi conçu : « C'est ce
disciple » — savoir le disciple bien-aimé, dont il vient
d'être question, celui qui a reposé à la Cène sur la
poitrine du Seigneur — IL qui rend témoignage de
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ces choses et qui les a écrites. Et nous savons que
son témoignage est vrai. » — Quelles sont d'abord
les choses qui sont censées attestées et écrites par ce
disciple?

144. i* Le disciple bien-aimé est déclaré l'auteur
de tout l'Evangile. — Il est difficile de supposeravec
le P. CALMES, L'Evangile selon saint Jean, p. 34, 472.
que ce soient seulement les récits contenus dans ce
chapitre final. — A son avis, les disciples de l'apôtre
Jean auraient, après sa mort, trouvé écrit de sa main
ce qui fait le fond de notre chapitre xxi, les versets
2-i3 et i5-23, et ils l'auraientajouté en supplémentà
sm oeuvre, moyennantl'addition de quelques versets,
destinés à la soudure littéraire, et d'une nouvelle
conclusion, w. 24-25, où ils attesteraient que lui-
même avait mis par écrit les deux récits qui précè-
dent, et où ils se porteraient garants de la vérité de
son témoignage. — Mais la plupart des critiques
estiment, avec raison, peu vraisemblable que les
presbytres éphésiens, s'ils ont ajouté l'appendice,
aient entendu restreindre à ce seul appendice le cer-
tificat d'origine johannique; peu vraisemblableaussi
qu'ils aient trouvé parmi les papiers de l'apôtre les
récits dont ce chapitre est composé. D'ailleurs, à se
placer dans cette dernière hypothèse, la garantie
d'authenticité, fournie par les éditeurs, tout en visant
directement le chapitre final, se rapporteraitindirec-
tement à l'Evangile entier, puisqu'ils le regardent
comme étant du même auteur.

Au jugementde la généralité des critiques, le v. 24
est une certification directe de tout l'écrit, présenté
comme oeuvre du disciple que Jésus aimait. WEIZ-
SAECKER, Das Apostolische Zeitalter der christlichen
Kirche, 1902, p. 5i6; RENAN, Vie de Jésus, 1.3* éd.,
1867, p. 537; L'Eglise chrétienne, 1879, p. 52;
H. HOLTZMANN,Einleitung in das N. T., p. 455; HAR-
NACK:, Chronologie, t. I, p. 67g; J. RÉVILLE, Le quatr,
Evang., p. 3o6, n. 2; LOISY, Le quatr. Evang., p. 124,
i32, g5o.

Quel est maintenant le disciple qui est ainsi pré-
senté comme auteur de l'Evangile?

145. 2* Ce disciple est identifié à Jean d'Ephèse,
c'est-à-direà l'apôtreJean.— Les rédacteurs de l'ap-
pendice le supposent bien connu dans le milieu où
se publie l'ouvrage : là, on se demande s'il ne doit
pas vivre jusqu'à la venue du Seigneur, v. 23. Or, de
l'aveu général des critiques, l'Evangilea été publié
en Asie Mineure— c'est la pensée de la tradition à
la fin du n* siècle; ses plus anciens témoins, saint
JUSTIN, les montanistes, saint POLYCARPE, PAPIAS et
ses presbytres, saint IGNACE, appartiennent à cette
contrée ou sont en relations étroitesavec elle ; l'Apo-
calypse, que l'on reconnaît être au moins du même
cercle littéraire, sinon du même auteur, se présente
commel'oeuvre d'un Asiate et s'adresseà des Asiates,
1, 1, 4, g ; n, m. — Dès lors, on ne peut douter qu'il
ne s'agisse du fameux personnage d'Ephèse, connu
de toute la tradition asiate du a' siècle comme ayant
été, à la fin du 1", le dernier représentant de la géné-
ration apostolique, sous le nom de Jean.

On rapporte une parole que le Sauveur aurait dite
au sujet de sa longue vie : il passe donc pour un con-
temporain et un disciple direct de Jésus. Bien plus,
les rédacteurs l'identifientau « disciple que Jésus
aimait »; or, ce disciple, à prendre l'Evangile dans
son sens obvie, ne peut être qu'un apôtre et un des
principaux apôtres : il assiste à la dernièreCène, il a
le privilège de reposer à côté de Jésus, partout on le
voit en relations intimes avec Simon Pierre. Dans
l'intention des éditeurs, le Jean d'Ephèse, présenté
comme auteur de l'Evangile, doit donc être identifié
par les lecteurs à l'apôtre saint Jean. A. JUELICHBR,
Einleitung in das Ar. T., 1906, p. 370 sq. ; SCHMIEDEL,

Tome I.

art./o/m, dansl'^ncrcZ.biblica, t. II, col. 2552; LOISY,
Le quatr. Evang., p. 124, i32, 926.

Ce fait, incontestable, éclaire singulièrementtoute
la tradition du n° siècle. Les critiques reconnaissent
que le quatrième Evangile ne s'est répandu dans
l'Eglise que muni de son dernier chapitre ; il en était
pourvu dès le moment de sa publication, donc au
début du n" siècle, et même à la fin du 1". Or, l'attri-
bution de l'oeuvre au disciple aimé de Jésus, et l'iden-
tification de celui-ci,d'un côté avec Jean d'Ephèse, de
l'autre avec Jean l'apôtre, y apparaissaient d'une
façon si claire, que ses premiers lecteurs durent
immédiatement le recevoir et, à leur tour, le commu-
niquer,comme Evangile de l'apôtre saint Jean. Ainsi
s'expliquent l'ancienneté et la fermeté de la tradition
constatée sur ce point, et ce fait étonnant qu'un
Evangile, venu assez longtemps api es les autres et
notablement divergent à l'égard des autres, ait pu
néanmoins d'aussi bonne heure, et sans que l'on
voie d'abord trace d'opposition, prendre sa place à
côté des Synoptiques, pour constituer avec eux le
télramorphe sacré.

146. 3° Celte identification ne peut être suspectée.
— C'est donc le témoignage du dernier chapitre
de l'Evangile qui a dû influencer toute la tradition
poslérieure.-Peut-on suspecter un tel témoignage?

Dans l'hypothèse où nous nous sommes placés, le
témoignage en question serait fourni par les presby-
tres qui ont publié notre Evangile, à Ephèse, à la fin
du 1" siècle. Il ne pourrait donc être récusé qu'en
portant contre les éditeurs du livre l'accusation de
fiction littéraire ou de faux : pour assurer le succès
du livre, les presbytres éphésiens l'auraient fait
passer indûment pour une oeuvreapostolique. LOISY,
Le quatr. Evang., p. i32. — Mais comment croire
qu'à Ephèse même, aussitôt après la mort du fameux
Jean, sinon de son vivant, on ait prétendu, d'une
façon aussi ouverte, lui attribuer faussement la ré-
daction du quatrième Evangile, alors qu'il était si
aisé de savoir si, oui ou non, il avait été disciple de
Jésus, s'il avait eu des renseignements personnels
sur sa vie, s'il était pour quelque chose dans la com-
position de l'ouvrage publié dans ce milieu? Kl
comment croire, dans l'hypothèse où cette préten-
tion aurait été contraire à la vérité, que la fraude,
si facile à reconnaître et à confondre, ait, au con-
traire, si pleinement réussi, qu'elle aurait influencé
immédiatement et unanimementla tradition locale?

— De telles suppositions ne peuvent se soutenir
sérieusement.

Le témoignage de l'appendice, mêmemis au compte
des éditeurs du livre, offre donc, à raison du temps
et du lieu où l'Evangile a été édité, et en le rappro-
chant de l'ensemble de la tradition asiate, les plus
fortes garanties de vérité.

Ce témoignage peut d'ailleurs être contrôlé, non
seulementpar la critique internede l'Evangile,comme
nous le verrons bientôt, mais encore par l'examen
d'un point d'histoire important et gros de consé-
quences pour l'authenticité de notre document. Il
s'agit de la question du séjour de l'apôtre saint Jean
à Ephèse.

Confirmation historique du témoignage de la
tradition : l'apôtre Jean résidait à, Ephèse à la
fin du Ier siècle.

147. Importance de la question. — Le quatrième
Evangile a été publié à Ephèse, à la fin du i" siècle,
et il est attribué à l'apôtre saint Jean : est-ce que
l'apôtre Jean, palestinien d'origine, est venu effecti-
vement en Asie Mineure, et résidait à Ephèse, à
l'époque où l'ouvrage qu'on lui attribue a vu le jour?

53



1667 ÉVANGILES CANONIQUES 166&

On comprend l'importance exceptionnelle de cette
question. Si saint Jean n'est jamais venu en Asie
Mineure,c'en est fait de la tradition qui lui rapporte
la composition du livre. Mais si, au contraire, il y a
passé les derniers temps de sa vie, c'est une pré-
somption des plus solides en faveur du bien-fondé
du témoignage qui, à Ephèse même et de si bonne
heure, le présente comme l'auteur de notre document.
— Or, c'est ce qui peut être établi avec une véritable
certitude.

I. LA TRADITION A LA FIN DU n' SIÈCLE. — Que
l'apôtre saint Jean soit venu et soit mort à Ephèse,
c'est une croyance générale de l'Eglise au dernier
quart du n" siècle, c'està-dire moins de cent ans après
le fait en question. Et cette croyance n'existe pas
seulement loin de la contrée où l'apôtre est censé
avoir résidé, mais on la trouve fermement établie en
Asie Mineure et dans la ville même d'Ephèse.

148. i° Hors de l'Asie Mineure. — Hors de
l'Asie Mineure, la tradition est attestée par TERTUL-
LIEN de Carthage, CLÉMENT d'Alexandrie,et les Actes
de Jean, dont le lieu d'origine est incertain.

Tertullien. — TERTULLIEN, dissertant contre les
hérétiques, en appelle au témoignage des Eglises
fondées par les apôtres. Or, parmi elles, ii mentionne
spécialement l'Eglise d'Ephèse et celle de Smyrne,
comme se réclamant de l'apôtre saint Jean. « Par-
courez, dit-il, les Eglises apostoliques, où l'on voit
encoreà leur place d'honneur les chaires des apôtres...
Pouvez-vous gagner l'Asie, vous avez Ephèse. » De
praescripi. haeret.,xxxvi. « Voulons-nousconnaître
la tradition des apôtres? Il suffit de constater ce qui
est regardécomme sacré dans les Eglises qui remon-
tent aux apôtres... Or, nous avons toujours les
Eglises filles de Jean; car... c'est à Jean que, dans
ces Eglises, aboutit la série des évêques remontée
jusqu'à l'origine. i> Adv. Marcion., IV, v. Que les hé-
rétiques « produisent les origines de leurs Eglises ;
qu'ils déroulentla série de leursévêques,et montrent,
par leur succession ininterrompue, si le premier
d'entre eux a eu pour garant et pour prédécesseur
l'un des apôtres, ou un homme apostolique en rela-
tion avec les apôtres. C'est de cette sorte, en effet,
que les Eglises apostoliques présentent leurs titres ;
c'est ainsi que l'Eglise de Smyrne revendique Poly-
carpe comme établipar Jean ». De praescript., XXXII.

Clément d'Alexandrie. — CLÉMENT voit, lui aussi,
en Jean l'apôtre le fondateur des Eglises d'Asie et il
le représenterésidant dans la région éphésienne jus-
qu'à la plus extrême vieillesse.A son sujet, il raconte
une histoire bien connue : l'apôtre Jean, revenu de
l'île de Patmos à Ephèse, après la mort de Domitien,
visitait les Eglises voisines; dans l'une d'elles, un
jeune homme lui plut par sa figure avenante et la
pureté de son regard ; il le recommanda à l'évêque du
lieu. Mais le jeune homme, d'abord instruit et fait
chrétien, se laissa séduire et devint chef de voleurs.
Saint Jean, « rentré à Ephèse », ne l'eut pas plus tôt
appris qu'il se rendit au repaire des brigands. En
l'apercevant, le jeune homme cherche à s'enfuir;
mais Jean, a oubliant son grand âge », courtde toutes
ses forces après l'enfant prodigue et finit par le ra-
mener au Seigneur. Liber Quis dives salvetur, XLII.

Actes de Jean. — Les Actes de Jean (n° 137) sup-
posent expressément le séjour du fils de Zébédée à
Ephèse. C'est à Ephèse qu'on voit l'apôtre saisi par
les soldats de Domitien; à Ephèse qu'il revient après
l'exil de Patmos ; à Ephèse qu'il accomplit les mira-
cles et prononce les discours qui remplissent la plus
grande partie du livre. LIPSIUS-BONNET, Acta apos-
tolorum apocrypha, He part., t. I, p. I53-I55.

149. 2° En Asie Mineure. — La tradition, ainsi
constatée hors d'Asie Mineure, mérite déjà la plus sé-
rieuse considération, à raison de son ancienneté et
à raison des rapports intimes entretenus par les
témoins qui la représentent avec les Eglises d'Asie.
Mais c'est une tradition beaucoup plus précieuse en-
core, une traditionlocale, que nous trouvons en Asie
Mineure, à la même époque, et sans aucune contra-
diction.

POLYCRATE, évêque de la ville d'Ephèse, et saint
IRÉNÉE, originaire d'Asie Mineure et demeuré en
relations très particulières avec son pays d'origine,
nous fournissentà ce sujet des témoignages formels^

Polycrate. — POLYCRATE, évêque d'Ephèse, écritau
pape Victor, vers igo, au nom des évêques d'Asie,
une lettre destinée à défendre l'usage qu'ont les
Eglises asiates de célébrer la Pâque au i4* jour du
premier mois lunaire, comme les Juifs, au lieu de la
renvoyer au dimanche suivant, comme les chrétiens
de Rome. A l'appui de cet usage quartodéciman,
Polycrate fait valoir au pontife qu'on le tient de
hautetradition, car l'Asie se réclame des personnages
les plus recommandables. c C'est, dit-il, Philippe
d'entre les douze apôtres, qui s'est endormi à Hiéra-
polis, avec deux de ses filles, qui ont vieilli dans la
virginité; son autre fille, qui a vécu selon l'Esprit-
Saint, dort à Ephèse. C'est encore Jean, celui qui re-
posa sur la poitrine du Seigneur, qui fut prêtre,
portant la lame d'or, martyr et docteur; lui aussi
repose à Ephèse. » Dans EUSÈBE, H. E., V, xxrv.

150. S. Irénée. — Saint IRÉNÉE, dans sa contro-
verse avec les hérétiques, en appelle, de son côté, à
la tradition des apôtres : elle est facile à constater,
dit-il, dans les Eglises dont les listes épiscopales se.
rattachent manifestement aux apôtres. Telle est, en-
premier lieu, l'Eglise de Rome, fondée par saint
Pierre et saintPaul.Telleest aussi « l'Eglise d'Ephèse,
fondée à la vérité par Paul, maisoù Jean estdemeuré
^îsqu'à l'époque de Trajan ». Contra Haeres., IH, m,
i\. C'est là que « Jean, le disciple du Seigneur, celui
qui reposa sur sa poitrine, publia son Evangile »-
III, i, i.

Les garants de S. Irénée : Polycarpe et ses autres
auditeurs. — En parlant ainsi, saint Irénée ne pré-
tend pas seulement faire écho à la tradition géné-
rale : il déclare avoirentendu personnellement saint
POLYCARPE, évêque de Smyrne, se réclamer de Jean
et des autres qui avaientvu le Seigneur. C'est ce qu'il
rappelle à un compagnon d'enfance, nommé FLORI-
NUS, comme lui auditeur de Polycarpe, et qui s'est
laissé gagner à l'hérésie. « Ces opinions, lui écrit-il,
ne sont pas celles que le transmirent les anciens qui
nous ont précédés et qui avaient connu les apôtres.
Je me souviens mieux des choses d'alors que de ce
qui est arrivé depuis, car ce que nous avons appris
dans l'enfance croît avec l'âme et s'identifie avec
elle ; si bien que je pourrais dire l'endroit où le bien-
heureux Polycarpe s'asseyait pour causer, sa dé-
marche, ses habitudes, sa façon de vivre, les traits
de son corps, sa manière d'entretenir l'assistance,,
comment il racontait la familiarité qu'il avait eue
avec Jean et avec les autres qui avaient vu le Sei-
gneur. Et ce qu'il leur avait entendu dire sur le
Seigneur, sur ses miracles et sur sa doctrine, Poly-
carpe le rapportait, comme l'ayant reçu des témoins
oculaires de la vie du Verbe, le tout conforme aux
Écritures. Ces choses, par la bonté de Dieu, je les
écoutais dès lors avec application, les consignant,
non sur le papier, mais dans mon coeur, et toujours,
grâce à Dieu, je me les remémore fidèlement. Or, je
peux attester, en présence de Dieu, que si ce bien-
heureux et apostolique vieillard avait entendu
quelque chose de semblable à tes doctrines, il se fût
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bouché les oreilles et se serait écrié selon sa cou-
tume : « O Dieu bon, à quel temps m'avez-vous
« réservé, pour que je doive supporter de tels dis-
« cours!» Et il eût pris la fuite Se l'endroit où il les
aurait ouïs. » Dans EUSÈBB, H. E., V, xx.

151. En-dehors de Florinus, l'évêque de Lyon con-
naissait d'autres auditeurs de Polycarpe dont le
témoignage concordaitavec le sien. « Il en est, dit-il,
qui ont entendu raconter à Polycarpe comment Jean,
le disciple du Seigneur, étant venu aux bains à
Ephèse, et ayant aperçu Cérinthe à l'intérieur, sortit
aussitôt sans s'être baigné, disant : Fuyons, de peur
que la maison ne s'écroule, pour abriter ainsi Cérin-
the, l'ennemi de la vérité. » Contra Haeres., III, m, 4-

L'illustre docteur en appelle, en particulier, aux
souvenirs de ceux qui ont entendu Polycarpe, à
Rome, se réclamer auprès du pape Anicet, de ses
relations avec l'apôtre Jean. Ainsi fait-il dans sa
lettre au pape Victor, écrite, en même temps que
celle de Polycrate d'Ephèse, à l'occasion de la que-
relle des Quartodécimans. « Comme le bienheureux
Polycarpe se trouvait à Rome sous Anicet, il s'éleva
entre eux sur divers sujets quelque controverse ;
mais ils firent aussitôt la paix, sans s'être beaucoup
mis en peine de cette question de la Pâque. Car,
ni Anicet neputamenerPolycarpeà abandonner une
coutume qu'ilavait toujours observée avec Jean, le
disciple de Notre-Seigneur, et les autres apôtres ; ni
Polycarpe ne put la faire accepter d'Anicet, qui es-
timait devoir retenir l'usage reçu des anciens qui
l'avaient précédé. Les choses étant ainsi, ils entrè-
rent en communion; Anicet céda à Polycarpe l'hon-
neur d'offrir l'Eucharistie dans l'Eglise et ils se
séparèrent en paix, la communion de l'Eglise univer-
selledemeurantassurée et à ceux qui observaientla
coutume et à ceux qui ne l'observaient pas. » Dans
EUSÈBE, H. E., V, xxiv.

153. 3° Valeur de cette tradition. — Chose
très digne d'attention, aucune voix discordante ne
contredit ces nombreux témoignages. Les chrétiens
d'Asie Mineureappuyaient leur pratique quartodéci-
mane sur l'exemple laissé par saint Jean : or, on ne
voit pas qu'aucun de leurs nombreux contradicteurs
aitessayé de les combattre sur ce terrain. Les Aloges
eux-mêmes, si prompts à enlever aux montanistes
l'appuides écrits johanniques, ne trouvèrent rien de
mieux que d'attribuer ces écrits à Cérinthe, l'adver-
saire bien connu de saint Jean à Ephèse : ils ne son-
geaient donc pas à contester que l'apôtre fût venu
en Asie (n° 139).

Une tradition qui se présente dans des conditions
telles, semble impossible à mettre en doute. Elle
portesur un fait public, durable, qui a eu de nom-
breux témoins et a dû faire dans toute la région une
impression ineffaçable, savoir, le séjour de l'apôtre
Jean à Ephèse. D'autre part, elle est attestéepar des
témoins de première valeur, indépendants les uns
des autres, plusieurs appartenantà la région même
qui a été théâtre du fait en question.

153. Valeur du témoignage de saint Irénée. —Saint IRÉNÉEest on ne peut mieux informé sur le fait
qu'il rapporte. Le saint docteur tient ses renseigne-
ments d'un disciple immédiatde saint Jean, saint Po-
lycarpe. Or, les détails qu'il donne à Florinus mon-
trent qu'à l'époque où il entendit l'évêque deSmyrne,
il était capable de bien observer et de bien compren-
dre. S'il estime que Polycarpe se réclamait de Jean
l'apôtre, c'est qu'en effet Polycarpe présentait son
maîtreJean commeun témoin oculaireet un disciple
directde Jésus.

A supposer qu'il se fût trompé sur ce point, son
erreur eût été promptement rectifiée. Toute son

oeuvre montrecombienouvertementilparlaitde Jean
d'Ephèse et l'identifiait à l'apôtre Jean, en se réfé-
rant à la croyance publique des Eglises d'Asie Mi-
neure et aux souvenirs de ceux qui avaient entendu
comme lui Polycarpe. Les rectifications lui seraient
sûrement venues de toutes parts. — Avant d'émigrer
dans lesGaules, il put consulteren Asie Mineure,son
pays d'origine, maints chrétiens qui avaient connu
l'évêque de Smyrne ou d'autres disciples du fameux
Jean. — A Lyon même, il ne vécut point isolé de
l'Asie : l'évêque de cette ville, saint Pothin, et nom-
bre de ses chrétiens, tels que Attale de Pergame,
Alexandre de Phrygie, étaient desAsiates. La lettre
des Eglises de Lyon et de Vienne, où ces personna-
ges sont mentionnés,est elle-même adressée « aux
fidèles d'Asie et de Phrygie ». Elle montre bien les
rapports intimes qui unissaient le milieu habité par
saint Irénée avec l'Asie Mineure. EUSÈBE, H. E., V, i.
Et c'est ceque montre pareillementlalettre que saint
Irénée écrit, quelques années plus tard, au pape Vic-
tor, en faveur des Quartodécimans asiates. — Enfin,
il est encore un endroit où saint Irénée se trouva en
contact avec des auditeurs directsde saintPolycarpe:
c'est à Rome, où l'évêque de Smyrne était venu au
temps du pape Anicet, vers i54. Saint Irénée y vint
lui-même, en 178, porter au pape Eleuthère la lettre
que les chrétiens lyonnais lui adressaient de leur
prison,en même temps qu'ils écrivaient à leurs frères
d'Asie. EUSÈBB, H. E., V, iv. Nous avons vu éga-
lement que, quelques années plus tard, vers igo,
il envoyait au pape Victor un mémoire sur la que-
relle quartodéeimane, dans laquelle était intéressée
l'autorité même du Jean d'Asie Mineure (n° 151).

Les occasions ne manquèrent donc pas à l'évêque
de Lyon pour contrôler ses souvenirs au sujet du
Jean dont se réclamait Polycarpe. Ces moyens de
contrôle étaient des plus variés ; ils l'entouraient de
toutes parts et s'imposaientcomme forcément à son
attention. Il est impossible que saint Irénée ait iden-
tifié par erreur le maître de Polycarpe avec Jean
l'apôtre et qu'il ait persévérési fermement dans cette
erreur.

154. Valeur du témoignage de Polycrate. — Le
témoignage de POLYCRATE, indépendant de celui de
saint Irénée, n'est pas moins déeisif. C'est le témoi-
gnage de l'évêque même de cette ville d'Ephèse où a
vécu le Jean qui a si fortement impressionné la tra-
dition asiate. Polycrate parle de ses cheveux blancs ;
il a, dit-il, « soixante-cinq ans dans le Seigneur ». A
supposer qu'il faille compter ces années à partir de
sa naissance,et non, — comme il paraît plus proba-
ble — de son baptême, il a dû naître autour de 125;
ses souvenirs peuvent donc se reporter facilement
vers les années I4O-I5O, alors que vivaient les pro-
pres disciples de Jean d'Ephèse, Polycarpe de
Smyrne, Papias d'Hiérapolis, d'autres encore.

Polycrate n'est d'ailleurs pas un isolé : il appar-
tient à une famille riche en traditions chrétiennes;
sept de ses proches, dit-il, ont été évêques. EUSÈBB,
H. E., V, xxiv. Enfin, la lettre où il parle du tom-
beau de l'apôtre Jean à Ephèse est un document pu-
blic, adressé au pape, au nom des évêques d'Asie :
nul doute que, sur ce point capital, il ne" reproduise
la pensée de ses collègues et la croyance générale
ayant cours autourde lui.

155. IL LA TRADITION AU MILIEU DU 11e SIÈCLE. —
La tradition, observée dans des conditions si excep-
tionnelles au dernier quart du II" siècle, peut d'ail-
leurs être suivie beaucoup plus haut. Et d'abord,
autour de l'an i5o.

S. Justin, les Montanistes. — A cette époque, en
effet, saint JUSTIN attribuait expressément l'Apoca-
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lypse à l'apôtre Jean. « Chez nous, écrit-il, l'un des
apôtres du Christ, nommé Jean, a prophétisé, dans
la Révélation (l'Apocalypse)qui lui a été faite, que les
fidèles de notre Christ passeraient mille ans à Jéru-
salem, et qu'après cela auraient lieu la résurrection
simultanée,généraleet définitive,de tous leshommes,
et le jugement.» Dialog. cum Tryphone, LXXXI. — Lçs
Montanistesdevaient partager la même opinion, car
ils s'autorisaient de l'Apocalypsecomme d'un écrit
apostoliqueet inspiré.

Or, le Jean qui, dans l'Apocalypse, s'avoue auteur
de l'ouvrage, i, i, 4i g; xxn, 8, se présente nette-
ment aux chrétiens d'Asie commeun compagnon de
souffrances et un frère, i, 4. g, 11 j il connaît inti-
mement leurs Eglises et peut en parler avec une
autorité incontestée, n, m. Ni saint Justin, ni les
Montanistesn'ontpu s'yméprendre : ils ont sûrement
vu dans ce personnage un Asiate. Si donc ils l'iden-
tifient à l'apôtre Jean, c'est qu'ils admettent le séjour
de cetapôtre en Asie.

On ne saurait trop insister sur l'importance de ee
témoignage. Il confirme péremptoirement celui de
Polycrate.et de saint Irénée, auquel il est antérieur.
Une valeur toute spéciale lui vient de ce que saint
Justin, originaire de Naplouse, a été converti au
christianisme à Ephèse même, vers l'an i3o, et doit
reproduire la croyance qu'il a puisée dans cette ville
au temps de sa conversion.

156. III. TÉMOIGNAGES DE LA FIN DU r» SIÈCLE. —
L'Apocalypse, — Indépendammentdu témoignage de
saint Justin, l'Apocalypse (de l'an g6, au plus tard)
semble, par ses seules données, attester le séjour de
saint Jean en Asie Mineure.Elle se donne, avons-nous
dit, pour l'oeuvre d'un chrétien, nommé Jean, lequel
apparaît manifestement comme un Asiate. Or, ce
Jean d'Asie Mineure, auteur avoué de l'Apocalypse,
ne peut être vraisemblablement que l'apôtre. Il se
supposebienconnude ses lecteurs,à qui il se désigne
simplement par son nom de Jean; il sait,à merveille
les secrets des Eglises d'Asie; il leur parle avec une
autorité absolue, à la façon d'un chef éminent et
incontesté. Il s'agit évidemment du fameux Jean
d'Ephèse; et la manière simple dont il se désigne,
comme l'autorité exceptionnelle qu'il s'attribue,
s'accorde bien avec toute la tradition subséquente
qui identifie ce Jean d'Ephèse à l'apôtre saint Jean.

157. Le chapitre xxi de l'Evangile. — C'est un
témoignage plus précis et décisif que nous offre enfin
le dernier chapitre du quatrième Evangile. — L'au-
teur de ee chapitre, nous l'avons vu (n° 145), pré-
sente à ses lecteurs asiates le personnagebien connu,
regardé comme le dernier survivant de l'âge aposto-
lique, qui est le fameux Jean d'Ephèse, et il l'identifie
expressément avec le disciple, c'est-à-dire l'apôtre,
qui a reposé, à la dernière Cène, sur la poitrine de
Jésus. Qu'est-ce à dire? Sinon que l'auteur de ce
chapitre identifie Jean d'Ephèse à Jean l'apôtre, et
par conséquent admet le séjour de l'apôtre Jean à
Ephèse.

Dans l'hypothèse même où ce chapitre aurait été
ajouté à l'Evangile, au moment de sa publication,
c'est donc des la fin du i" siècle, et en Asie Mineure,
que nous trouvons attesté le séjour de saint Jean en
cette contrée. Or, il est impossible de soupçonner
avec M. LOISY, Le quatr. Evang., p. i32, un faux
commis par les éditeurs, dans l'intention de donner
crédit à leur livre. Comprendrait-on qu'à Ephèse
même, immédiatementaprès la mort du personnage
bien connu de cette ville, sinon auparavant, on ait
eu l'audace de le faire passer pour l'apôtre Jean, alors
q'ie tout le monde aurait bien su qu'il ne l'était pas?
Et comprendrait-on que, dans ce milieu, à cette

époque, la fraude grossière eût si bien réussique
toutela tradition asiateen auraitsubi l'influence,sans
que l'on trouvât trace de la moindre contradiction?
La chose est simplementincroyable.

158. Conclusion.— En résumé, le séjour de saint
Jean à Ephèse est un fait attesté aussi sérieusement
qu'il est possible. L'historien doit l'admettre avec
une confiance absolue. RENAN, L'Antéchrist, 1873,
p. 558 sq. ; WEIZSAECKER, Das ApostolischeZeitalter
der christlichen Kirche, 3* éd., igo2, p. 477-482; JUBLI-
CHER, Einleitung in das N. T.,6' éd., 1906, p. 3a3sq.,
339-340; CORSSEN, Warum ist das vierte Evangelium
fur ein Werk des Apostels Johannes erklârt worden?
dans la Zeitschrift fur die neut. Wissenschaft, 1901,
p. 207, 211; HARNACK, Chronologie, 1897, 1.1, p. 678,
n. 3; DRUMMOND, An Inqairy into the Character and
Aulhorship of the Fourth Gospel, igo3, p. 213-235.
Cf. LEPEY, L'origine du quatrième Evangile, 1907,
p. 73-177.

Or, nous l'avons dit, c'est une garantie de premier
ordre en faveur de la tradition qui attribueà Jean
l'apôtre notre Evangile d'Asie Mineure.

a. D'après la critique interne
L'argument dé témoignage traditionnel, si probant

par lui-même, trouve dans l'examen interne du qua-
trième Evangile une confirmation très significative
et péremptoire.'De l'examenattentifdu livre, en effet,
il ressort que cet Evangile, composé en grec et
publié en Asie Mineure,a néanmoins pour auteur un
Juif d'origine, connaissant intimement la Palestine
contemporainedu Sauveur, et qui s'identifie lui-même
au disciple que Jésus aimait, c'est-à-dire à l'apôtre
saint Jean, dans des conditions qui ne permettent
pas de suspecter le bien-fondéde cette identification.

159. I. L'AUTEUR DU IV« EVANGILE EST UN JDJP
D^ORIGINE. — Il a pour langue maternelle l'hébreu ou
Varaméen. — Sa langue, en effet, offre, sous le vête-
ment grec, la manière caractéristiquedu parlersémi-
tique : pas de liaisons savantes entre ses membres
dé phrase, mais des suites de propositions très sim-
ples, presque constammentreliées par la conjonction
et, et souventaccoupléesd'une façon symétrique,qui
donne à la phrase quelque chose de cadencé. —
L'auteur connaît d'ailleurs très bien l'hébreu et
l'araméen : il en cite de nombreux termes qu'il inter-
prète très correctementà ses lecteurs : 1, 38, 4i> 4aî
v, 2; ix, 7; xix, i3, 17; xx, 16.

Il connaît bien les usages juifs. — Avec la langue,
il: connaît les usages des Juifs : les fêtes, de la
Pâque, 11, 13 ; vi, 4 ; xi, 55 ; xn, 12 ; xm, 1, des Taber-
nacles, vm, 2, de la Dédicace, x, 22 ; la loi du sab-
bat, v, g, 10; xix, 3i, 4z; celle de la circoncision,
vn, 22, 23; la coutume des ablutions aux repas, 11, 6;
les usages concernant la fréquentation des édifices
païens, xvm, 28, et les relations avec les Samaritains,
îv, g; vm, 48.

Il est familiarisé avec les idées juives. — H n'«st
pas moins familiarisé avec les idées juives, surtout
celles qui regardent le Messie, son origine et sa des-
tinée : 1, 20, 21, 45, 4g; vi, i4, i5, 27, 42, 52 ; vn, 3i;
xu, 34 ; xvm, 33 sq. Il est au courant de la Loi, de son
rapport avec Moïse, de ses diverses prescriptions :
1, 17, 45; v, 46; vn, 5I; vm, 17; xrx, 7. Surtout
l'Ecriture est pour lui l'autorité par excellence :
v, 3g ; x, 35; il lui emprunte la figure du serpent
d'airain et la comparaison de la manne : m, i4; vi,
3i sq.; il la cite pour justifier les prétentions de
Jésus, l'idée de sa naissance à Bethléem, l'attitudedes
croyants et des incroyants à son égard : vi, 45; vn,
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42; x, 34; xn, 38, 4i j il rapporte à ses oracles pro-
phétiques les événements de la passion et de la
résurrection : vu, 38; xm, 18; xix, 24, 28, 36, 37;
xx, 8.

Un écrivain d'Asie Mineure, à ce point familiarisé
avec la langue, les usages et les traditionsreligieuses
des Juifs, ne peut être lui-même qu'un Juifd'éducation
et d'origine. — Sa manièrede parler des Juifs, comme
d'étrangers et d'adversaires,n, i3; v, 1 ; vi, 4 j Y11, 2 ;
xi, 55; xix, 4o, etc., se comprendsans difficulté de la
part d'un Juifde naissance, devenu chrétien, et écri-
vant pour des chrétiens d'Asie Mineure, du point de
vue de sa foi nouvelle et de son entourage présent
(cf. n" 98).

160. IL L'AUTEUR CONNAÎTINTIMEMENT LA PALES-
TINE CONTEMPORAINEDE JÉSUS.— 1° Il connaît inti-
mement la Palestine.— La Galilée.— Notre évan-
géliste connaît fort bien la Galilée. U n'est pas seule-
ment capable de faire figurer dans son récit les
bourgs galiléens déjà familiers aux Synoptiques,
comme Nazareth, patrie de Jésus, 1,45, 46; Bethsaïde,
patrie de Simon, d'Andréet de Philippe, 1, 45 ; xn, 21 ;
il est seul à parler, et d'une façon très expresse, de
Cana, qu'il a soin d'appeler « Cana de Galilée », n, 1,
11 ; iv, 46 ; xxi, 2, pour la distinguer d'autres villes
du même nom situées hors de cette province; et il
précise avec beaucoup d'exactitude qu'il faut « des-
cendre » pour aller de cette Cana, située en effet dans
la région montagneuse, à Capharnaùm,dans labasse
plaine qui avoisine le lac, n, 12; iv, 47, 4g> 5i. — Le
lac de Génésareth lui semble particulièrement fami-
lier; il connaît les villes qui sont sur ses bords,
Capharnaùm, u, 12; rv, 46; vi, 17, 24, 5g; Tibériade,
vi, a3; sa largeur, vi, 19 (cf. Marc, vi, 47 = Matth.,
xiv, 24); la montagne qui le borde au nord-est, vi,
3, i5.

161. La Samarie. — Les renseignementsperson-
nels qu'il donne sur la Samarie sont aussi exacts que
précis : sur la routede Judée en Galilée, passant par
la Samarie, se trouve le puits de Jacob, non loin (à
1 kil., en effet, au S.-O.) du village de Sychar
(aujourd'hui Askar), iv, 5, 6, à l'entrée de cette fer-
tile vallée de Siehem où les disciples peuvent con-
templerles blés en herbe dans les champs, iv, 35,
au pied de ce mont Garizim sur lequel les Samari-
tains ont construit leur temple et que la femme de
Samarie, sans le nommer, montre de la main au
Sauveur, iv, 20.

La Pérée et la Judée. —Notre évangélistea aussi
une informationparticulière sur la Pérée et la Judée.
— Ulocalise le second témoignage de Jean-Baptiste à
Aïnôn, près de Salim, un endroit bien pourvu d'eau,
où le Précurseurpouvait baptiser aisément ceux qui
venaient à lui en grand nombre,~m, 23. — Après
l'émoi causé par la résurrection de Lazare, il fait
retirer Jésus dans la contrée voisine du désert, en
un lieu appelé Ephraïm, xi, 54. — H connaît une
Béthanie au delà du Jourdain, premier théâtre du
baptême de Jean-Baptiste, 1, 28 (cf. x, 4°). et semble
la distinguer expressément de l'autre Béthanie, vil-
lage de Marie et de Marthe. Celle-ci était, dit-il, près
de Jérusalem, à i5 stades environ, xi, 1,18; xu, 1;
et c'est, en effet, la distance qu'il est aisé de vérifier
encore aujourd'hui.

168. Jérusalem. — Si nous pénétrons, à la suite
de l'auteur, dans Jérusalem même, son information
n'apparaît pas moins remarquable. — Seul, il nous
fait connaître les deux piscines de Béthesda, v, 2,
et de Siloé,xi, 7, dont la seconde est particulièrement
bien identifiée.— n parle du temple, en hommebien
au courant des lieux. H emploie d'une façon toute
naturelle l'expression : « monter au temple », vu,

i4, qui convient exactementà la situation de l'édi-
fice, dominant la ville du haut de ses terrasses su-
perposées. La rencontre de l'aveugle-né avec Jésus a
lieu aux abords dutemple, et l'on sait, en effet, qu'aux
abordsdu temple se tenaienthabituellementles infir-
mes et les estropiés demandant l'aumône, ix, 8;
cf. Act., m, 2. Lors de la fête de la Dédicace, comme
c'était la mauvaisesaison, Jésus se promène sous le
portique de Salomon, x, 22, 23. A l'occasion de la
fête des Tabernacles, le Sauveur parle dans la salle
du temple appelée « le Trésor », vm, 10.

Seul, notre auteur signale, et avec une parfaite
exactitude, le torrent du Cédron, séparantla ville
du jardin del'arrestation, xvm, 1-2, alorsqu'ilnéglige
de mentionner le nom de Gethsémani, fourni par
ses devanciers. — Il sait que le prétoire est la rési-
dence du gouverneur, un édifice païen où les Juifs se
gardent de pénétrer, de peur de contracter souillure,
xvm, 28. — Seul il mentionne le lieu que dominait
le tribunal de Pilate, et il le décrit fort exactement
comme un emplacement élevé (Gabbatha), pavé en
mosaïque (Lilhostrotos), xix, i3. —Seul enfin il pré-
cise que l'endroit du crucifiement était à proximité
de la ville et qu'un jardin se trouvait tout auprès,
xix, 20, 4i-

163. a* Il la connaît d'expérience personnelle.
— Un écrivaincapable de mêler à ses récits une topo-
graphie aussi détaillée et aussi précise, indépen-
dammentdes Synoptiques et des autres écrivains du
Nouveau Testament, ne peut qu'avoir connu la
Palestine d'expérience personnelle;'il a même dû
entrer en contact intime avec les divers théâtres du
ministère de Jésus. — Cela est particulièrement
manifeste dans l'épisode de la Samaritaine, où les
détails topographiques,très minutieux(n° 161), sont
engagés d'une façon extrêmementnaturelle dans la
narration, fournis au fur et à mesure de l'entretien,
parfois même, comme le trait concernant le Garizim,
indiqués par une simple allusion. RENAN a eu raison
de dire : « Un Juif de Palestine,ayantpassé souventà
l'entrée de la vallée de Siehem, a pu seul écrire
cela. » Vie de Jésus, p. 4g3.

164. 3° Il la connaît telle qu'elle était du vi-
vant de Jésus. — D'autre part, la Palestine ainsi
connue par l'auteur est la Palestine antérieure à la
guerre judéo-romaine, telle qu'elle était à l'époque
du Sauveur. Or, il n'est pas vraisemblable qu'un
Juif, habitant Ephèse à la fin du 1" siècle, soit allé,
depuis la catastrophe de l'an 70, visiter la Palestine
et l'étudier dans ses diverses régions, d'une façon
aussi complète et aussi minutieuse. La contrée était
demeurée dévastée, presque déserte ; la ruine com-
plète de la ville sainte avait même mis fin aux pèle-
rinages annuelsdes Juifs de la Dispersion. D'ailleurs,
c'est seulementavant la grande guerre que l'auteur
a pu voir Jérusalemdebout, avec son temple, le pré-
toire, le Lithostrotos, dont il parle avec une compé-
tence si spéciale. — On est ainsi amené à conclure
que notre auteur a connu personnellement les lieux
où a vécu le Christ, dans l'état où ils étaient du vi-
vant du Sauveur, et non depuis la grande catastrophe
palestinienne.

165. Importance de ces constatations.— Le témoi-
gnage interne du livre se bornât-il à ces deuxpoints,
savoir que le quatrièmeévangéliste est un Juif d'ori-
gine, et qu'il connaîtd'expérience directe la Palestine
contemporaine de Jésus, nous aurions déjà une
confirmation extrêmement remarquable du témoi-
gnage fourni par la critique externe. A Ephèse, à la
fin du 1" siècle, y avait-il, en dehorsde l'apôtre Jean,
un seul Juif qui eût connu de cette façon les diverses
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parties de la Palestine ancienne, et qui fût capable
de composer un Evangile où les détails topographi-
ques se trouvent mêlés d'une façon si naturelle et
si vraisemblable aux épisodes de la vie de Jésus ?

Mais le livre nous offre un dernier témoignage
d'une précisionet d'une sûreté qui ne laissent rien à
désirer.

166. III. L'ÉVANGÉLISTE S'IDENTIFIE AUDISCIPLEAIMÉ

DE JÉSUS, C'EST-A-DIRE A L'APÔTRE SAINT JEAN, ET DANS

DES CONDITIONS QUI NE PERMETTENT PAS DE SUSPECTER
LA VÉRITÉ DE CETTE IDBNTIFICATION. — i° L'évangé-
liste s'identifie au disciple aimé de Jésus. En
deux endroits : xxi, 24 et xix, 35.

1° En xxi, 24. — En xxi, 24, nous lisons : a C'est
ce disciple », savoir le disciple bien-aimé, dont il a
été question plus haut, v. 20, « qui rend témoignage
de ces choses et qui les a écrites. El nous savons que
son témoignage est vrai ».

Interprétation proposée par certains critiques. —
La première pensée qui vient à propos de ce passage
est que la parole y est tenue par d'autres que le dis-
ciplebien-aimé,présenté comme auteur de l'Evangile.
Il est, en effet, question de lui d'une façon imper-
sonnelle; le verset précédent fait allusion à sa mort,
et l'allusion se comprendraitbien après la mort déjà
survenue ; on garantit la vérité de son témoignage,
et cettegarantie, exprimée à la première personne du
pluriel, semble provenir d'un groupe, non d'un indi-

.
vidu. Aussi a-t-on attribué ce témoignage aux pres-
bytres éphésiens, éditeurs du livre (n°" 143-146).
Mais ce témoignage lui-même ne peut se séparer du
récit qui précède ; il fait corps avec le dernier cha-
pitre du livre, qui a d'ailleurs toutes les apparences
d'un appendice. On en est donc venu à penser que
tout ce dernier chapitre avait été ajouté par les édi-
teurs.

Arrivé là, il semble impossible de s'arrêter à l'opi-
nion du P. CALMES (n° 144), qui essaie de maintenir
une certaine authenticité johannique à l'ensemble
du chapitre final. Au jugement de la généralité des
critiques, si l'appendice a été ajouté par les éditeurs,
il doit être l'oeuvre de ces éditeurs eux-mêmes; et
si l'on n'admetpasque Jean d'Ephèse soit Jeanl'apô-
tre, ni qu'ilait composé notre document, les éditeurs
ont dû ajouter tout exprès leur morceau pour affir-
mer, par un artifice littéraire, la composition de
l'Evangilepar Jean d'Ephèse et l'identité de ce Jean
d'Ephèse avec l'apôtre Jean. H. HOLTZMANN, Einlei-
tung in das N. T., p. 455; Das Evangeliumdes Johan-
nes, p. 227 sq. ; J. RÉVILLE, Le quatr. Evang., p. 3o5
sq. ; SCHMIEDEL, art. John, dans l'Encycl. bibl., t. II,
col. 2543 ; LOISY, Lequatr. Evang., p. g25 sq. ; S. RBI-

NACH, Orpheus, p. 318.
C'est dans cette hypothèse que nous avons accepté

de nous placer.jusqu'ici. Mais le moment est venu de
la discuter, et à l'examen il ne semble pas qu'elle
puisse se soutenir.

167. En réalité, le chapitre xxi est tout entier du
même auteur que le reste de l'Evangile. — Le chapi-
tre xxi est certainement de la même main que les
vingt premiers.— Il estd'abord en connexion étroite
avec le reste de l'Evangile, au point de vue de l'en-
semble des idées et des divers traits historiques.
L'épisode de la pêche miraculeuse se relie à l'histoire
précédente par la transition expresse : « Après cela,
Jésus se manifesta encore », xxi, 1, et par la remar-
que finale : « C'est ainsi que Jésus se manifesta, pour
la troisième fois, après sa résurrection d'entre les.
morts », xxi, i4- Les deux disciples qui jouent le
rôle principaldans cette scène, Pierre et le bien-aimé,
sont précisément ceux que le quatrième Evangile
associe le plus fréquemment et dans le même rap-

port : xm, 23 sq.; xvm, i5sq.;xx, 2 sq. A côté d'eux,
sont mentionnés, xxi, 2, Thomas, avec son surnom
purementjohannique de Didyme, et Nathanaël, qui
ne figure sous ce nom que dans notre document; ce
dernier personnage est même présenté comme étant
de Cana de Galilée, et ee renseignementest en har-
monie intimeavec le récit de sa vocation, coïncidant
avec le premier voyage de Jésus à Cana, 1, 45 sq.
Pierre est interpellé par le Sauveur : Ei'/twv Tuanou,

« Simon, fils de Jean », xxi, 15-17, comme dansi, 4a,
au lieu du Si>wv B<y.pimâ de Malth., xvi, 17.

168. Beaucoup plus étroites et plus significatives
sont les liaisons de notre chapitre avec le reste de
l'Evangile, au point de vue de la langue et du style.
— Nombrede particularités littéraires, constructions
de mots, tournures de phrase, qui sont caractéristi-
ques du style des vingt premierschapitres, se retrou-
vent dans l'appendice. Ainsi, èfcaipuse-j learrô, xxi, 1

(cf. vu, 4) 5 àpxt» «.p*!» ^éyw "oi, xxi, 18 (cf. III, 5, 11 ; xm,
38); pévroi, xxi, 4 (cf. iv, 27; vu, i3; xn, 42; xx, 5);
eus oùv, xxi, g (cf. iv, 1, 4o ! xi, 6 ; xvm, 6 ; xx, 11);
Srs OÙ-J, xxi, i5 (cf. n, 22 ; vi, 24; xm, 12, 3i ; xix, 6,
8, 3o) ; Ei>wv oûï ïlérpoi, xxi, 7 (cf. xi, 20 ; xvm, 3). H
y a une correspondance exacte entre xxi, 11 et xn,
37, pour l'emploi du génitif absolu avec le pronom
«iroûTos suivi d'une proposition négative; entre xxi,
16 et iv, 54, pour l'associationde TUQ.O> à Stùrepon; entre
xxi, 12 et xm, 28, pour la façon de séparer OÛJEI'S du
substantif par le verbe. II y a encore un rapport très
étroit entre xxr, 4 et xx, 14 ; entre xxi, 24 et xrx, 35 ;
entre xxi, 25 et xx, 3o. Comme l'auteur de l'Evan-
gile, l'auteur de l'appendiceaime à ouvrir des paren-
thèses, à fournir des explications, des précisions,
suivant des procédés et parfois avec des formules
tout à fait semblables. Comparer xxi, 7 avec rv, 44,
45 (et vu, 5, 3g; xix, 3i); xxi, 20 avec vi, 22-24 (et
xi, i-3); xxi, 8 avec xi, 18 (et xvin, i-3); xxi, 19 avec
n, 21 (et vi, 6, 72 ; vn, 3g; vm, 6; xi, i3, 5i ; xn, 6,
33); xxi, 8, 23 avec xi, 5i (et xi, 3o; xn, 6, 16; xm,
18); etc.

Il parait absolument impossible d'attribuerà une
imitation réfléchie, ou à une certaine parenté litté-
raire, des accords aussi multiples, aussi complexes,
dans le choix des expressions, dans la spécialité des
formules, dans la Maison des mots et des phrases,
dans la manièregénéraleet les procédés particuliers
d'exposition.

169. Enfin, il est souverainementinvraisemblable
que des éditeurs aient ajouté à l'Evangile qu'ils pu-
bliaient un appendice de cette nature. Leur conduite
serait contradictoire. D'un côté, ils voudraient pré-
senter le disciplebien-aimé comme auteur de l'Evan-
gile, y compris le chapitre final, puisqu'ils prennent
soin de le bien relier à ceux qui précèdent, soit pour
lé fond, soit pour la forme, et le pourvoient d'une
nouvelle conclusion visiblement imitée de la pre-
mière. D'un autre côté, ils commettraientcette mala-
dresse étrange de donner à leur addition toutes les
apparences d'un appendice, puisqu'ils laissent sub-
sister la première conclusion du livre, au lieu de la
supprimer; bien plus, de parler de ce disciple, auteur
de l'Evangile, comme d'un tiers, en le présentant
d'une façon objective,et en employantpour leurpart
la première personne du pluriel. La contradiction
qu'il faudrait supposer est si incroyable qu'elle con-
damne décisivement l'hypothèse.

170. C'est donc l'évangéliste qui, au v. 24, s'iden-
tifie au disciple bien-aimé. — Le chapitre xxi étant
ainsi reconnudu même auteur que le reste de l'Evan-
gile, il faut donc en venir à supposerque c'est l'évan-
géliste lui-même qui, au v. 24i se déclare discrète-
ment le disciple aimé de Jésus et garantitla sincérité
de son propre témoignage.
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Rien ne contredit d'abord cette hypothèse. — Le
v. a3 envisage la mort du disciple comme possible,
non comme déjà survenue. Or, si Jésus avait réelle-
ment adressé au disciple la déclaration qui est rap-
portée,si le rapprochement de cette parole avec l'an-
nonce faite au chef des apôtres avait donné lieu à
l'interprétation excessive qui avait cours parmi les
frères, on peut parfaitementcomprendre que le bien-
aimé a tenu à rétablir lui-même dans sa teneur
exacte la parole du Seigneur. II semble même que
seul il était capable de faire alors cette rectification.
En tout cas, la réserve avec laquelle elleest présentée
lui convient beaucoup mieux qu'à ses disciples écri-
vant après l'événement. Qu'est-cequi aurait empêché
un écrivain postérieur de faire expressément allu-
sion au fait survenu ?

171. Le v. 24 se comprend lui-même très bien sous
la plume du disciple bien-aimé, auteur de l'Evangile.
— L'aoriste ypxfxi ne marque pas nécessairementune
action depuis longtemps passée, mais convient par-
faitement à la rédaction qui s'achève : c'est ce disci-
ple qui a écrit ce qui vient précisément d'être écrit.
— Le présent ô luxprjpSy se comprend on ne peutmieux
du disciple rendantprésentement témoignage dans
l'Evangile, et ne conviendrait pas du tout pour expri-
mer un témoignagequ'il aurait rendu dans le passé.
— Comme dans l'Evangile, l'auteur se place par la
pensée en face des fidèles auxquels il destine son ou-
vrage, et Lise donned'une façon objective pour celui
qu'ils ont accoutumé de nommer et d'entendre nom-
mer le disciple aimé de Jésus. Un cas analogue se
rencontre sous la plumede saintPaul : II Cor.,xn,2 sq.

173. Que le même auteur parle ensuite à la pre-
mière personne du pluriel et garantisse la vérité de
son témoignage, cela paraît d'abord plus étonnant;
mais il est remarquable qu'au verset immédiatement
suivant, le langage est à la première personne du
singulier : on ne comprendrait guère ce mélange, si
l'appendice était ajouté par un autre écrivain ou un
groupe d'éditeurs postérieurs. Au contraire, le v. 25,
qui contient un témoignage sur le grand nombre des
oeuvres accomplies par Jésus, ne se conçoit bien que
de la part d'un témoin autorisé, tel qu'était l'auteur
de lapremière conclusiondu livre, xx, 3o-31. D'autre
part, la comparaison des Epîtres johanniques, qui
sont incontestablement de la même main (n° 181),
montre que justementnotre auteur se plaisait à em-
ployer la première personne du pluriel pour la pre-
mière personne du singulier, comme une forme de
langage à la fois plus mystique et plus solennelle :
I Jean, 3-4, comparé au, i ; v, i3. En particulier, la
IIIe Epître a le mélange des premières personnes du
singulier et du pluriel dans les mêmes versets g-io,
et l'auteur y parle de son témoignageen termes ana-
logues à ceux qui nous occupent : III Jean, 12, com-
paré à 1-8 et I3-I4. Cf. Jean, 1, i4; m, 11 ; îx, 4 ; Matth.,
m, i5; H. HOLTZMANN,Einleitungin das N. T., p. 455;
Das Evangelium des Johannes, p.22g-23o; JUELICHBR,
Einleitung in das N. T., p. 325, 338.

La phrase peut donc se transposer ainsi : « C'est
ce disciplequi rend présentementtémoignage de ces
choses et qui vient de les écrire, et je sais que .son
témoignage est vrai (cOrfinî). » Cette dernière affirma-
tion convient tout particulièrement, et même exclu-
sivement, au discipleen question, s'il s'agit, non pré-
cisément de la vérité objective de son témoignage,
mais plus directement, comme il semble bien, de sa
sincérité. Seul, en effet, le disciple peut savoir que
sa parole est sincère; en disant : « je sais que son
témoignage est véridique », l'évangélistemontre qu'il
n'est autre que ce disciple lui-même.

L'interprétation que nous venons d'exposer est
«onûrmée de tous points par l'examen d'un passage

analogue, mais beaucoup plus significatif, qui se
trouve dans le corps même de l'Evangile, xix, 35.

173. 2° En xix, 35. — Le passage est ainsi conçu :
« Et celui qui l'a vu », savoir le fait de l'effusion du
sang et de l'eau à la suite du coup de lance, a en a
rendu témoignage Qupaprùpwf), et lui sait qu'il dit
vrai (xxi èxûvoi clSev S-i iù.rfisj Xéysi), afin que vous aussi
vous croyiez ». — De l'avis général, ce témoin ne
peut être que le disciple bien-aimé, mentionné au
v. 26 comme présent non loin de la croix.

Ce passage est bien authentique. — Impossible de
voir dans ce verset, avec le P. CALMES, L'Evangile
selon saint Jean, p. 4o, cf. 443, une interpolation des
éditeurs. H porte le cachet du style johannique :
cf. Jean, xx, 3i; vi, 2g; xm, îg; xvi, 4, 33; Uean,
1, 3, 4; u, 1; v, i3. U est supposé nettement par le
contexte. La formule du v. 36 : « car ces chosesarri-
vèrent, afin que l'Ecriture fût accomplie », ne peut
pas se relier immédiatement au v. 34, qui raconte le
coup de lance; à en juger par tous les passages ana-
logues (xu, 38; xvm, g, 32; xrx, 24), l'évangéliste
se serait abstenu de la reprise : « ces choses arri-
vèrent » ; le « car » n'a lui-même de sens que comme
fournissant la raison de la foi, dont parle le v. 35 :
l'épisode a efficacité pour fonder la croyance, parce
qu'il s'est réalisé en accomplissement des Ecritures.
Le versetne peut donc absolument pas se supprimer:
il est évidemment authentique.

174. L'auteur s'y identifie réellement au disciple
bien-aimé. — Or, dans ce verset, l'évangéliste s'iden-
tifie au disciple témoin. Il affirme, en effet, que le
témoin « sait qu'il dit vrai ». Mais rien n'est plus
essentiellement subjectif que le fait d'avoir cons-
ciencede quelque chose. Un étrangeraurait pu dire :
IL

II affirme qu'il dit vrai », « je crois qu'il dit vrai » ;
mais il ne saurait garantir : « Usait qu'il dit vrai, il
a conscience d'être sincère ». En protestant de l'état
de conscience du témoin, l'évangéliste montre qu'il
ne se distingue pas de ce témoin lui-même.

L'emploi du verbe ïéyei au présent le confirme. Ce
présent n'est pas contredit par le parfait pspxprùp-/ixev,

car ce dernier peut fort bien s'entendre d'un témoi-
gnage que le disciple a déjà rendu et qu'il continue
de rendre. Le présent léyu garde sa pleine significa-
tion. Or, il ne peut s'entendre d'un témoin que l'évan-
géliste contempleraithors de lui-même dans le passé ;
il ne se conçoit bien que si le témoin qui dit pré-
sentement la vérité n'est autre que l'évangéliste
écrivant son témoignage actuellement.

La finale du verset achève de justifier cette inter-
prétation. L'auteur déclareque le témoignage du dis-
ciple a pour but de donner la foi. A qui? Aux lecteurs
de l'Evangile. Or, c'est exactement le langage que
l'évangéliste tientdans sapremière conclusion,quand
il veut exprimer le but de son Evangile même : xx,
3i ; cf. I Jean, 1, 3; v, i3. On ne comprend cela que
si le témoignage du disciple s'identifie au récit de
l'évangéliste, c'est-à-dire si le disciple témoignant
pour donner la foi aux destinataires de l'Evangile,
est l'évangéliste lui-même écrivant pour former ses
lecteurs à la foi.

Chacune de ces indications, prise à part, est très
significative; leur réunionconstitue une preuve qu'on
a le droit de déclarer péremptoire. RENAN, Vie de
Jésus, p. 537 ; L'Eglise chrétienne, p. 52 ; JUELICHBR,
Einleitung in das N. T., p. 326; E. A. ABBOTT,
art. Gospels, dans l'Encycl. bibl., t. II, col. 1795;
P. WERNLE, Die Anfânge unserer Religion, 2e éd.,
igo4, p. 456; Die Quellen des Lebens Jesu, p. i3;
LOISY, Le quatr. Evang., p. 88g-8go.

H est donc établi que l'évangéliste a l'intention de
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se faire prendre pour le disciple que Jésus aimait.
Quelle est la personnalité exacte de ce disciple que
l'évangélisteprétend être?

175. 2° Le disciple aimé de Jésus est l'apôtre
saint Jean. — i° Le disciple bien-aimé n'est pas
un simple type allégorique, mais un personnage
réel. — Quelques critiques, ne pouvant se résoudre
à admettre que l'auteur du quatrième Evangile soit
en réalité un disciple de Jésus, l'apôtre Jean, et trou-
vant difficile de soupçonner en l'identification si
discrète de l'auteur l'artifice d'un faussaire, ont pré-
tendu que le bien-aimé auquel il veut s'identifier
serait un disciple purementidéal, un témoin spirituel
du Christ, le type du croyant parfait conçu dans son
âme mystique et en lequel il s'incarne pour ainsi
dire fictivement. J. RÉVILLE, Le quatr. Evang.,
p. 3i6-3i8; LOISY, Le quatr. Evang., p. 125-129.

176. C'est une hypothèse insoutenable. — Il est
certain, en effet, que, dans l'appendice, le bien-aimé
est regardé comme un personnage très réel. Ce
n'est pas d'un type figuratifqu'on peut se demander
s'il doit mourir ou non. Le disciple paraît d'ailleurs
bien connu dans le milieu où se publie l'Evangile, et
l'on reconnaît volontiers que ee doit être le fameux
Jean d'Ephèse (n' 145). Or, l'appendice est de la
même main que le reste de l'Evangile (n° 167 sq.).
On ne peut évidemment songer que l'auteur ait
envisagé le personnage comme réel dans le dernier
chapitre, et comme fictif dans les vingt premiers.

A prendre seulement ces vingt premiers chapitres,
on remarque que le plus grand nombre, la presque
totalité des personnagessont les mêmes qui figurent
dans la tradition historiquedes Synoptiques. Ce sont
les apôtres bien connus, Pierre, André, Philippe,
Thomas, Jude, Judas; c'est Jean (Baptiste), Marie de
Magdala, Marthe et Marie de Béthanie, Joseph d'Ari-
mathie, Anne, Caïphe, Pilate, Barabbas, sans comp-
ter la mère de Jésus, Joseph son père, et ses frères.
Tous ces personnagesapparaissent aussivivants que
dans les premiers. Evangiles, avec des renseigne-
ments non moins précis sur leur lieu d'origine, leur
famille, et les traits distinctifsde leur individualité.
Impossible de les prendre pour de purs symboles.
Or, est-il à croire que l'écrivain ait mêlé à ces per-
sonnages très réels et qu'il ait mis en relations fa-
milières avec eux une simple figure allégorique?

De fait, qu'on examine les différentes scènes où
paraît ce disciple, il ne se montre nulle part avec les
caractères du type symbolique, partout au contraire
comme un personnagetrès vivant. Il ne peut être le
gnostique idéal, ni à la dernière Cène, xm, 22-20, où
il est obligé, sur l'invitation de Pierre, d'interroger
le Sauveur pour connaître le traître ; ni au pied de la
croix,, xix, 25-35, où la mère de Jésus ne sauraitêtre
prise pour la synagogue juive confiéeà l'Eglise chré-
tienne; ni dans la démarche au tombeau, xx, 2-10,
où il est averti par Marie-Madeleine, laisse Pierre
pénétrer le premier dans le sépulcre, ne croit à la
parole de Marie qu'après avoir constaté de ses yeux
l'état des linges et du suaire, et ne semble pas songer
encore aux Ecrituresqui prédisent la résurrection. —C'est sans doute encore le bien-aimé qu'il faut voir
dans le disciple qui participe à l'appel d'André, 1,

135-4o, et dans celui qui accompagne Pierre dans la
cour du grand-prêtre,xvm, i5-i6 : or, dans le premier

.épisode, il parait en anonyme et ne joue aucunrôle ;
dans le second, il est appelé simplement « l'autre
disciple », et se contente de négocieravec la portière
l'entrée de Simon dans la cour du palais. Un person-
nage ainsi présenté n'est évidemmentpas conçu par
l'évangélistecomme un type figuratif.

H faut donc, avec le plus grand nombre des criti-

ques, maintenir comm>; certaine la réalité historique
du disciple bien-aimé. Qui était ce personnage?

177. 20 Le disciple bien-aimé est un des apôtres.
— Quelques critiques ont prétendu y voir, non un
apôtre, mais un simple disciple du Sauveur. Hugo
DBLFF, Das vierte Evangelium wiederhergestellt,
i8go, p. 12 sq. ; BOUSSET, Die Offenbarung Johannis,.
1896, p. 44-47 ; VON SODEN, Urchristliche Literatur-
geschichte, igo5, p. 217-220.

C'est là une hypothèsesans probabilité. Le bien-
aimé est présenté, soit dans l'appendice, soit dans le
corps de l'Evangile, comme ayant participéà la der-
nière Cène. Or l'examen du quatrième Evangile,
comme des Synoptiques, montre que seuls les apô-
tres assistèrentà ce dernier repas: Marc,xrv, 17, 20 ;
Matth.,xxvi, 20; Luc, xxn,i4, 3o ; Jean, xm, 16,18;
xv, 16; xvn, 18, 20; cf. vi, 71. D'ailleurs, le bien-
aimé n'occupepas une place quelconque au Cénacle:
il parait à côté de Pierre, tout auprès du Sauveur.
Dans tous les autres épisodes où il figure, on le voit
en relation spéciale avec les principaux d'entre les
apôtres, comme faisant partie du même groupe, et
se trouvant sur le même rang, dans la compagnie
la plus intime du Maître. Il n'est pas possible qu'un
tel personnage ait été un simple disciple, demeuré
par ailleurs complètement inconnu.

A considérer donc les données les plus profondes
du livre, aussi bien que les premières apparences
(n° 145), le disciple aimé de Jésus ne peut être qu'un
apôtre, et même, pour être associé de la sorte à
SimonPierre, un apôtre éminent.

178. 3" Ce doit être un des fils de Zébédée. — Or,
on ne voit que les fils de Zébédée sur qui le choix
puisse se porter. Ils sont, avec Pierre, au premier
rang dans l'histoire synoptique : Marc, 1, 16-19; nl>
16; v, 37; ix, 1 ; x, 35; xm, 3; xiv, 33, et parallèles.
Dans le quatrième Evangile, ils ne sont nulle part
nommés, si l'on excepte la mention collective: <L les
fils de Zébédée », au chap. xxi, 2, tandis qu'on y
voit figurer expressément les principaux apôtres,
Pierre, André, Philippe, Thomas. Ce double fait
invite à chercher notre disciple dans l'un ou l'autre
de ces deux apôtres.

Ce qui y invite également, c'est l'associationpro-
bable du bien-aimé à André, lors de leur appel, 1,
35-4o. Les premiers disciples de Jésus, eneffet, parais-
sent en relation d'origine les uns avec les autres:
André trouve en premier lieu son frère Simon et
l'amène au Sauveur, 1, 4 ' j il trouve en second lieu
Philippe, qui était du même village de Bethsaïde, 1,
44 i à son tour, Philippe trouve Nathanaëi, qui était
de Cana de Galilée, 1, 45; xxi, 2. Cela donne à pen-
ser que l'anonyme lui-même était en relation étroite
avec André, et sans doute aussi son compatriote.
Tout s'explique, s'il estun de ces fils de Zébédée qui
avaient coutume de pêcher sur le lac de Galilée, en
compagnie d'André et de Pierre, Marc, 1, 16-20.

Le récit final de la pêche miraculeuse donne une
impression semblable. Le bien-aimé est représenté,
expressément cette fois, dans la barque de Pierre.
D'autre part, l'auteur énumère en tête de son récit
les divers personnages de la scène : ce sont Simon
Pierre, Thomas, Nathanaëi, IL les fils de Zébédée »,
et « deux autres disciples » anonymes, xxi, 2. Dans
celte énumérationdoit sûrementêtre compris le per-
sonnage qui joue avecPierrele rôle principal, savoir
le disciple que Jésus aimait. Or, il n'est pas vraisem-
blable qu'il faille le chercher parmi « les deux autres
disciples » anonymes : on ne comprendrait pas que
l'auteur l'ait renfermé dans cette formule générale,
associé à un autre disciple inconnu, au lieu de le
présenter séparémentet dès l'abord avec le titre spé-
cial sous lequel il figure dans la suite du récit. Il est
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bien plutôt à chercher parmi « les fils de Zébédée » :
si le bien-aimé, en effet, est un de ces deux frères,
on s'explique sans peine que l'auteur, au lieu d'em-
ployer la formule singulière: « le disciple que Jésus
aimaitet son frèreJacques », ait préféré dire simple-
ment: a les fils de Zébédée ».

179. 4° Il n'est autre que l'apôtre Jean. — Entre
Jacques et Jean le choix ne saurait être douteux.
Jacques périt de bonne heure, par ordre d'Hérode
Agrippa, Act., xn, 2. Dans l'histoire des premiers
jours de l'Eglise, c'est Jean qui se trouve particuliè-
rement associé à Pierre, comme si déjà leur sort avait
été étroitement uni par le Maître: Act., i, i3; m, i,
3, i3; iv, i3, ig; vm, i4; cf. Gal.,n,g.

Ainsi l'on est conduit, d'une manière qui semble
rigoureuse, à affirmer que, dans la pensée du qua-
trième évangéliste, le bien-aimé est identique au
plus jeune des fils de Zébédée, à l'apôtre saint Jean.

Cette conclusion reçoit une confirmation décisive
du faitque, dans le dernier chapitre, le bien-aimé est
identifié clairement au fameux Jean d'Ephèse,ce qui
équivaut à son identification expresse avec l'apôtre
saint Jean. RENAN, Vie de Jésus, p. LXV, LXVII;
L'Eglise chrétienne, p. 52; Les Evangiles, p. 4^9 ;
L'Antéchrist, p. 568; HARNACK, Chronologie, t. I,
p. 675; ABBOTT, art. Gospels, dans l'Encycl. bibl.,
t. H, col. 1794.

180. 3' On ne saurait suspecter la vérité de
cette identification. — L'auteur du quatrième
Evangile s'identifie à l'apôtre saint Jean. Peut-on
voir dans cette identification l'artifice d'un faus-
saire? Cela semble impossible.

Les mêmes difficultés qui s'opposent à ce que les
éditeurs du livre aient fait passer indûment l'ou-
vrage pour l'oeuvre de Jean d'Ephèse, identifié à
Jean l'apôtre (n° 146), empêchent de supposer que
l'évangéliste, s'il n'était pas en réalité cet apôtre,
censé bien connu de ses lecteurs asiates, ait tenté de
se faire prendre pour lui, et y ait réussi si parfaite-
ment. U ne s'agit pas, qu'on le remarque bien, d'une
productionapocryphe quelconque,qui aurait été pu-
bliée sous le couvert d'un personnage totalement
étranger à la région, dont nul en cet endroitn'aurait
connu aujuste l'activité littéraire. Us'agitd'un Evan-
gile, présenté sous le nom de l'apôtre Jean, à ces
mêmes chrétiens d'Ephèsequi ont vu et entendu le
fils de Zébédée, qui savent très bien et peuvent très
facilement contrôler si, oui ou non, l'apôtre a com-
posé et transmis cet écrit. Dans ce milieu et à cette
époque, il ne semble pas qu'on puisse concevoir la
tentativeaudacieusequ'il faudraitsupposer, et encore
moins son succès.

Ce n'est pas tout. L'hypothèsede la fiction est en-
core contredite par la façon extrêmement discrète
dontse présente l'identification de l'évangéliste avec
l'apôtretémoin. Les auteurs des Evangiles apocry-
phes ont soin de mettre en évidence la marque de
l'origine qu'ils veulent attribuer à leurs écrits, et en
quelque sorte la signaturedes apôtres sous lesnoms
desquels ils prétendent les faire passer (cf. n* 119).
Un faussaire qui aurait voulu présenter le fils de
Zébédée commeauteur de l'Evangile, ne l'aurait pas
fait apparaître dans le récit d'une manière si cons-
tamment objective; encore moins comprendrait-on
de sa part la façon si délicate dont les passages xix,
35 et xxi, 24 laissent transparaître l'attestation du
disciple témoin.

Le témoignage du livre ne saurait donc être sus-
pecté. L'évangélisteest en réalité celui qu'il prétend
être : le disciple aimé de Jésus, l'apôtre saint Jean.

181. CONFIRMATUR. — Le témoignage des Epî-

tres johanniques. — Notre conclusion se trouve
confirmée par ce que nous pouvons établir de l'ori-
gine des Epîtres johanniques.

Les Epîtres johanniques sont du même auteur que
le quatrième Evangile. — Les Epîtres sont sûrement
de la même main que le quatrième Evangile, tant de
part et d'autreles idées sont semblables, les particu-
larités littéraires identiques : mêmes antithèses, de
Dieu et du monde, du Christ et du diable, de la
vérité et du mensonge, de l'amour et de la haine, de
la lumière et des ténèbres, de la vie et de la mort;
mêmes associations d'idées, très spéciales (comparer
I Jean, 1, 6, avec Jean, m, 21; I Jean, n, 4> avec
Jean, xiv, 21, 23; I Jean, va, 16, avec Jean, xv, i3;
I Jean, v, 3, avec Jean, xiv, i5); même manière de
développer l'idée en une série de propositions
courtes et incisives, en forme de parallélisme expli-
catif, ou plus souvent antithétique(comparer I Jean,
11, 10, avec Jean, xi, 10; I Jean, 11, 23, avec Jean, v,
23; I Jean, v, 12, avec Jean, va, 36); même habitude
de commencer une phrase par un pronom démons-
tratif et de la relier à une proposition subordonnée
par une conjonction (comparer I Jean, m, 8, u, 16,
23, avec Jean, m, 19, etc.); même façon de revenir
en arrière sur les membres antérieurs d'une phrase,
par une série de reprises qui en mettent en relief
les divers points de vue (comparer I Jean, m, 1-10,
avec Jean, xv, 12-17). — L'unité d'auteur de ces écrits
est admise des critiques libéraux les plus réputés :
RENAN, Vie de Jésus, p. 538; L'Eglise chrétienne,
p. 5o-5i, 79; HARNACK, Chronologie, t. I, p. 658,
n. 2; ABBOTT, art. Gospels, dans l'Encyl. bibl., t. H,
col. 1818 ; JUELICHBR, Einleitung, p. 194-196, igg-200-

183. Or, elles sont l'oeuvre de l'apôtre saint Jean.
— L'auteur de la I" Epître se donne pour un témoin
oculaire du Christ : I Jean, 1, i-5; iv, 14. Dans les
deux autres, il se nomme « le Presbytre » ou « l'An-
cien » par excellence : II Jean, 1; III Jean, 1. Etant
donné le milieu asiatique où ces Epîtres ont été
publiées, ce Presbytre ne peut être, semble-l-il, que
l'illustre Ancien d'Ephèseconnusous le nom de Jean,
et que nous savons identique à l'apôtre de ce nom.

183. Impossibleici encore de supposer une fiction
littéraire. — La façon dont l'auteur de la I™ Epître
se borne à rappeler, dans les premiers versets, sa
qualité de témoin du Verbe de vie, n'est pas d'un
écrivain qui aurait voulu se faire prendre pour
Jean l'apôtre ; et commentcroire que le ton si péné-
trant, de tendresse paternelle et de douce autorité,
qui caractérise cette Epître, soit après tout l'oeuvre
d'un faussaire?

L'hypothèse est encore moins soutenable en ce qui
concerne les deux petites Epîtres. — Ce sont, en ef-
fet, des lettres adressées à des destinataires précis.
A supposer qu'il faille voir, dans la « Dame Elue »,
à laquelle est écrite la seconde, le qualificatifsym-
bolique d'une chrétienté, il ne s'agit pas d'une chré-
tienté purement idéale, mais d'une communauté
concrète et bien déterminée, comme le montrent les
détailsdu v. 13, où l'auteur exprime son espoir de
visiter bientôt en personne ceux à qui il se contente
pour le moment d'écrire. Il n'est d'ailleurs aucune-
mentétabli qu'il s'agissed'une Eglise : la-mentiondes
« fils » de la Dame Elue et des fils de sa n soeur »,
II Jean, I-I3, semble s'opposer à une telle interpré-
tation. U est encoreplus difficilede voir dans Gaïus,
le destinatairede la troisièmeEpître, un personnage
typique ou imaginaire : au v. 9, Gaïus paraît expres-
sément distingué de l'Eglise ; au v. 14, les salutations
sont tout à fait personnelles. — Or, peut-on croire
quedes lettres ainsiconçues etainsi adressées soient
des faux littéraires? Qui donc aurait osé usurper
l'autorité du fameux Presbytre, en publiant sous-
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son nom, dans le milieu même où il était si aisé de
vérifier les choses, des lettres adressées à des com-
munautés connues et à des personnes déterminées?
Est-il d'ailleurspossible de songer à une composi-
tionapocryphe pour de simplesbillets, si peu tendan-
cieux, presque entièrement composés de détails per-
sonnels, très vivants? II Jean, ia-i3; Hl Jean, 9-10,
12-l4-

Les Epîtres johanniques sont donc en réalité du
Presbytre,témoin oculaire du Seigneur, sous le pa-
tronage duquel elles sont mises, c'est-à-dire de l'apô-
tre saint Jean. Tel est donc aussi le cas du quatrième
Evangile, qui a le même auteur.

184. CONCLUSION. — Rassemblons les données
acquises tant par la critique interne du livre que
par la critique externe.

Le quatrième Evangile, publié en Asie Mineure à
la fin du 1" siècle, prétend avoir pour auteur l'apôtre
Jean, censé bien connu de ses lecteurs. Toute la tra-
dition, même la tradition asiate, du ne siècle,l'a tenu
précisément pour l'oeuvre de cet apôtre. — De fait,
la façon délicate dont l'évangéliste s'identifie à saint
Jean,biendifférentede la manière ordinaire des faus-
saires, est de natureà inspirerconfiance.D'autrepart,
il est historiquementdémontré que Jean l'apôtre ré-
sidait à Ephèse vers l'époque à laquelle remonte
l'ouvrage qu'on lui attribue. Il n'est pas moins cer-
tain que le rédacteur de l'Evangile est un Juif, et
qu'il connaît intimement la Palestine ancienne où
s'est passée la vie de Jésus. Enfin, notre écrit est
de la même main que les Ipltres johanniques, et
celles-ci se réclament de l'apôtre saint Jean, sans
qu'on puisse faire l'hypothèse d'une fiction littéraire.

Quiconquerapprocheraces faits les uns des autres
et en pèserala signification, ne pourra moins faire,
semble-t-il, que d'être convaincu de l'authenticité
johannique de notre document.

185. Opinions des critiques. — Cette authen-
ticité a été niée d'une façon absolue par BAUR,
Kritische Untersuchungen uber die kanonischenEvan-
gelien, 1847; STRAUSS, Das Leben Jesu fur das deut-
sche Volk bearbeitet, 1864 ; et à leur suite, par
J. RÊVILLB, Le quatrième Evangile, son origine et sa
valeur historique, 1901, 2* éd., igo2; P. W. SCHMIE-
DEL, art. John, son ofZebedee,dans l'Encycl. biblica,
t. H, igoi, col. 25o4-25Ô2; A. LOISY, Le quatrième
Evangile, igo3. D'après ces critiques, le quatrième
Evangile n'aurait aucun rapport d'origine avec
l'apôtre saint Jean, qui ne serait jamais venu en
Asie (n°' 887, 339). — Le plus grand nombre des
critiques libéraux reconnaissent à notre document
une authenticité partieUe : il contiendrait un fond
traditionnel, plus ou moins considérable, remon-
tant au fils de Zébédée. Ainsi RENAN, WEIZSAECKER,
HARNACK, MOFFATT, P. GARDNER, E. A. ABBOTT,
JUELICHBR, HEITMUELLER,etc. (n* 330). — Quelques-
uns vont jusqu'à supposer une sorte de document
primitif, qui aurait été rédigé par l'apôtre, retouché
ensuite et complété par un de ses disciples :
WBNDT, SOLTAU, BRIGGS (no 831).

Les critiques catholiques tiennent généralement
pour l'authenticitéproprement dite de notre Evan-
gile. P. SCHANZ, Evangelium. des heiligen Johannes,
i885; CORNELY, Historica et critica Introductio in U.
T. libros sacros. Introd. spec.,t. IH, 1886; KNABEN-
BAUBR, Comment, in Evangeliumsecundum loannem,
1897 ; L. C. FILLION, Evangile selon saint Jean, 1887;
E. MANGENOT,art. Jean (Evangile de S.), dans le Dict.
de la Bible, t. Hl, igo3, col. 1167-1172; P. BATIFFOL,
Six leçons sur les Evangiles, 1897; Th. CALMES,
L'Evangile selon saint Jean, igo4; FOUARD, Saint

Jean et la fin de l'âge apostolique, 1904; A. NOU-
VELLE, L'authenticité du IV' Evangile et la thèse de
M. Loisy, igo5; C. CHAUVIN, Les idées de M. Loisy
sur le quatrième Evangile, igo6; M. LEPIN, L'origine
du quatrième Evangile, igo7; E. JACQUIER, Histoire
des Livres du Ar. T., t. IV, igo8; A. BRASSAC,Manuel
biblique, Vlll, igio. — Cette authenticité est égale-
ment admise par nombre d'auteurs protestants :
F. GODET, Comment, sur l'Evangile de saint Jean,
i88r, 4" éd., igo4; B. WEISS, Einleitung in das N. T.,
3' éd., 1897

>
Dos Johannes-Evangelium, g" éd., igo2;

A. RESCH, Aussercanonische Parallellexte zu den
Evangelien, rv Heft : Paralleltexte zu Johannes,dans
les Texte und Untersuchungen, t. X, part. 4> i8g6;
Th. ZAHN, Einleitung in das A'. T., 2« éd., t. n, 1900;
Das Evangelium des Johannes, 1908; REYNOLDS,
art. John (Gospel of), dans le Dict. of the Bible, t. H,
i8gg; V. STANTON, The Gospels as historical Docu-
ments, t. I, igo3; J. DRUMMOND, An Inquiry into the
Characterand Authorshipof the fourth Gospel, igo3;
W. SANDAY, The Criticism of the fourth Gospel, igo5.

186. A consulter. — FOUARD, NOUVELLE, CHAU-
VIN, JACQUIER, BRASSAC, LEPIN, op. cit. (n° 185).

II. — VALEUR HISTORIQUE
DES TROIS PREMIERS EVANGILES

L'origine de nos Evangilesune fois déterminée, il
devient facile d'apprécier leur valeur historique.

Nous traiterons la question, d'abord pour les trois
Synoptiques, dont la condition, au point de vue do-
cumentaire, est à peu près semblable, ensuite pour
le quatrième Evangile, dont la teneur est sensible-
ment différente.

Pour les Synoptiques mêmes, on peut étudier
leur historicité : i° quant à la substance, ou à l'en-
semble du contenu, telle qu'elle est admise par la
généralité des critiques; 2° quant à leurs parties
spéciales, c'est-à-dire à leurs éléments surnaturels,
telle qu'elle fait plus communémentdifficulté.

I. Valeur historique des Synoptiques
pour l'ensemble du contenu

Lorsqu'on veut juger la valeur historique d'un
ouvrage, on se pose généralement deux questions :
i* L'auteur est-il sincère, veut-il loyalement dire la
vérité? 2° Est-il exactement renseigné sur les faits
qu'il rapporte?Dansla mesure où l'on se rend compte,
de cette bonne foi et de cette bonne information, on
prononce que le témoignage de l'écrivain vaut en
histoire.

Or, quandils'agit de nos trois premiers Evangiles,
on peut se convaincre : i° que leurs auteurs sont
d'une loyauté au-dessus de tout soupçon; 20 qu'ils
sont, dans l'ensemble,parfaitementinformés.

1. — Nos évangélistes sont sincères

187. Preuve générale. — La sincérité de nos
évangélistes ressort avec évidence de l'examen de
leurs écrits. Quiconquelit les Evangiles est frappéde
la simplicitéet de la naïveté du récit. On se sent en
présence, non de compositionsartificielles, mais de
chroniquesloyales, oùles auteurs consignentcequ'ils
savent, ce qu'ils ont appris ou ce qu'ils ont vu, sans
artifice et sans commentaire. C'est un ton de fran-
chise qui ne peut se définir, mais qui inspire tout
naturellementconfiance.

188. Preuves particulières.— Cette impression
devient une persuasion raisonnée, si l'on porte l'exa-
men de la sincérité des évangélistes sur plusieurs
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points importants où elle est particulièrement aisée
à constater, et où elle se constate, en effet, avec une
précision remarquable.

i° Le portrait des apôtres. — Prenons d'abord le
portrait des apôtres. Nos évangélistes écrivaient à
une époque où la personne des apôtres était relevée
auplushautpointdans l'estime de l'Eglisechrétienne;
eux-mêmes,ou tout au moins les témoins dont ils
dépendent, avaient été en relationsétroites avec ces
disciples du Christ. Or le portrait synoptique des
apôtres est loin d'être flatté : on nous fait connaître
minutieusementleurs vices comme leurs vertus, leurs
fautes comme leurs bons mouvements,leur faiblesse
comme leur générosité; on nous dit leur basse extrac-
tion, leur inintelligence des paroles du Maître, leur
opposition à ses vues, leurs résistances à son action,
leur lâcheté au jardin des Olives, au prétoire, auCal-
vaire, leur découragementaprès la mort du Sauveur,
enfin leur lenteur à croire à sa résurrection. Marc,
vi, 37; vu, 17; vm, 4. 16-21, 32-33; ix, 6, g-u, 28,32,
34, 38; x, i3, 28, 32,35 sq. ; xiv, 4, 2g-3i, 37-40, 66-72;
xvi, ii-i4> etc. Un tel tableau ne peut être que
d'écrivains sincères, qui ne veulent rien dénaturer
ni rien dissimuler, mais relater simplementJ.a vérité
de l'histoire. %

189. 20 Lapeinture de Vidéal messianique. — A ce
même point de vue, la manière dont se trouve çà et
là représenté l'idéal messianique, conçu autour de
Jésus, mérite d'attirer l'attention. Les disciples, tout
comme le commun des Juifs, attendent un Messie
national, roi terrestre et conquérant;ils se figurent
son royaume semblableaux royaumes de ee monde;
ils se disputent pour savoir qui y aura la première
place. Marc, ix, 34; x, 37; vm, 3i-33; ix, 3o, 3i ; etc.
Tout autres étaient cependant les idées chrétiennes,
au moment où furent rédigés nos Evangiles, et dès
le temps où s'élabora la tradition quiest à leur base :
les Epilres de saint Paul le montrentsuffisamment.
Rom., xiv, 17; I Cor., vi, g-10 ; xv, 5o sq.; Gai., v, 12;
I Thess.,rv, i3 sq.;ll Thess.,1, u sq. ;etc. Sur ce point
encore, nos auteurs fontdonc preuve d'une incontes-
table loyauté.

190. 3* L'idée de la proximitédu royaume.— En ce
qui regarde l'époque de l'avènement du royaume, ils
reproduisentavec fidélité nombre de déclarations où
le Sauveur semble annoncer son avènement comme
prochain et immédiat. Marc, 1, 15 ; ix, 1 ; xm, 3o ;
Matth., x, 23; etc. Us ne se préoccupent pas de la
difficulté d'accorder ces déclarations avec le retard
subi en réalité par l'événement,encore moins de sup-
primer ces déclarations premières pour mettre en
évidence celles qui concernent l'incertitude et l'éloi-
gnement du dernier jour, et qui cadreraient seules
apparemmentavec les faits constatés.

191. 4° Ee portrait du ChristJésus. — Quediredela
façon dont est figurée la personne même de Jésus?
Les Epîtres de saint Paul l'attestent,dès les premiers
jours l'Eglise se représenta Jésus comme le Christ,
Fils de Dieu, venu du ciel, où il préexistait au sein
du Père, sur la terre, participantde la nature de Dieu
et vrai Dieu, associé depuis sarésurrection à la gloire
de son Père et assis à sa droite, en attendant la fin
des temps où il viendra pour juger les vivants et les
morts. Rom., 1, 3; vm, 3, 32; ix, 5; I Cor., 1, i5, 24,
3o; H Cor., iv, 4; v, ig; vm, g; Gai., iv, 4-6; Philip.,
n, 5-7; Col., u, g; Hébr., 1, 2, 3, 10; n, i4, 17, etc.
Or c'est un fait que la préexistencecéleste du Christ
se trouve à peine insinuée dans les Evangiles; sa
divinité proprement dite, bien que transparaissant
partout à qui considère bien ses actes et examine à
fond ses discours, n'y est aucunement mise en relief,
ni même expressément et formellement déclarée, si
bien que l'on a pu, sans paraître aller trop ouverte-

ment contre la teneur générale des textes, nier que
les Synoptiquescontiennentune manifestation réelle
de la divinité de Jésus.

193. Au contraire, nos Evangilesaccusent en haut
relief l'humanité du Sauveur. « Le Christ synoptique,
déclare M. LOISY, est un être de chair et d'os, qui
traiteavecleshommescommel'un d'entreeux, nonob-
stant la conscience qu'il a de sa haute mission, ou
peut-être à cause de cette conscience; il parle et agit
en homme; il s'assied à la table du pharisien et du
publicain; il se laisse toucher parla pécheresse; il
converse familièrementavec ses disciples;il est tenté
par le démon; il s'afflige dans le jardin de Gethsé-
mani; il fait des miracles par pitié, les cachantplutôt
qu'il n'en tire parti pour autoriser sa mission; il est
calme et digne devant ses juges, mais il se laisse
battre et injurier; le cri qu'il pousse avant de mourir
est un cri de détresseet d'agonie; si l'on sent partout
dans ses discours,dans ses actes, dans ses douleurs,
je ne sais quoi de divin qui l'élève au-dessus de
l'humanité commune, même la meilleure, tout ce
qu'il dit est profondément humain, tout pénétré
d'actualité humaine, s'il est permis de s'exprimer
ainsi, et, malgré la puissante nouveauté qui est au
fond, dans une correspondanceétroite et naturelle
avec le temps et le milieu où il a vécu. » Le qua-
trième Evangile, igo3, p. 72.

193. Ce n'est pas tout. Nos évangélistes prêtent
au Sauveur nombre de paroles qui, à première vue,
semblent difficilement conciliables avec l'idée de sa
divinité. Le Christ synoptique se désigne très habi-
tuellement par le titre de « Fils de l'homme » (Marc,
u, 10, 28; Matth., xi, ig; xxi, 32, 4o; xm, 37, 4i; x,
23; etc.), que ne lui donnent jamais les évangélistes
dans le discours qui leur est propre, et qu'on ne lui
trouve appliqué nulle part ailleurs, si ce n'est en de
rares passages (Act., vn, 56; Apoc, 1, i3; xiv, i4;
EUSÈBB, H. E., Il, xxm : fragment d'Hégésippe sur le
martyre de saint Jacques), où il est fait allusion à ses
propres paroles (Luc, xxn, 6g; Matth., xxvi, 64), ou
au texte de Daniel, va, i3. H se tient devant son Père
dans l'attituded'un inférieur etd'un suppliant: Marc,
va, 34; xiv, 35-36, 3g — Matth,, xxvi, 3g, 42, 44 =
Luc, xxn, 4a; Matth., xiv, 23; xxvi, 53; Luc, vi, 12;
ix, 18, 28; xi, 1, xxn, 43; xxm, 46. Il établit une
opposition entre le blasphème contre lui-même, Fils
de l'homme, et le blasphème contre l'Esprit-Saint
opérant en lui : Matth., xn, 32; cf. Marc, m, 2g. Il
déclare accomplirses exoreismes par la vertu de l'Es-
prit de Dieu et attribue ses guérisons miraculeuses
à Dieu : Marc, v, ig-20 = Luc, vm, 3g. Il paraît igno-
rer le jour du jugement : Marc, xm, 32. On dirait
qu'il refuse positivement le titre de bon, comme
n'étant dû qu'à Dieu seul, Marc, x, 17 sq. A Gethsé-
mani, il parlede sa propre volonté et la soumet hum-
blement à celle de son Père : Jlfarc,.xiv, 36 = Malth.,
xxvi, 3g = Luc, xxn, 4a. Sur la croix enfin, il sem-
ble se croire abandonné de son Dieu : Marc, xv, 34=Matth., xxvn, 46.

194. Conclusion. — Cettefidélité à s'abstrairede la
foi présente de l'Eglise et à se tenir indépendants de
leurs tendances personnelles,pour reproduire le fait
historique en ce qu'il offre, semble-t-il, de moinscon-
forme aux exigences nouveUes de la croyance et de
plus déconcertant,accusela sincéritéde nos écrivains
avec une évidence que l'on ne saurait trop souligner.

Ces preuves de bonne foi, il importe de le remar-
quer, ne valent pas seulement pour les rédacteurs
proprement dits de nos Evangiles, mais encore pour
la tradition et les témoins dont ils dépendent. Qu'il
s'agisse, en effet, de l'estime accordée aux apôtres,
du caractère de l'idéal messianique, de l'attente du
dernier avènement, ou de la foi au Christ Fils de
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Dieu, ces premiersdépositairesdelà tradition étaient
dans les mêmes conditions que nos évangélistes, et,
pour leur avoir transmis des témoignages sembla-
bles à ceux qu'ils ont consignés, ils ontdû également
se dégager de leurs idées propres et de leurs ten-
dances.

C'est donc avec une confiance absolue en la sincé-
rité de leurs auteurs et de leurs sources, que l'histo-
rien peut accepter le témoignage de nos Evangiles
synoptiques. Les critiques semblent aujourd'hui s'ac-
corder sur ce point. Tout l'intérêt de la question se '
porte donc sur l'information de nos écrivains.

a. — Nos évangélistes sont, dans l'ensemble,
bien informés

193-1° La bonne informationdes Synoptiques
est garantie, dans l'ensemble, par leur origine.
— La bonne information des Synoptiquesressort de
ce que nous savons au sujet de l'origine et du mode
de composition de ces documents. Restreinte au con-
tenu naturel des Evangiles, elle est admise aujour-
d'hui par l'ensembledes critiques, même par les plus
libéraux. Et il est aisé de se rendrecompte pourquoi.

i° La valeur documentaire du second Evangile. —D'après lagénéralité des critiques. —Le second Evan-
gile est regardé par la plupart des critiques indépen-
dants (n* 95) comme rédigé par saint Marc, disciple
de saintPierre, d'après la prédicationdu chefdes apô-
tres, recueillie par lui directement.L'auteur n'a donc
pas été un témoin oculaire des faits qu'il papporte, à
l'exception peut-être des événements de la Passion,
ou de l'arrestation de Jésus, à laquelleil paraît avoir
assisté. Cf. Marc, xiv, 5i-52; Act, xn, 12 (n° 93).
Mais il tenait ses renseignements d'un témoin immé-
diat, du chef même du collège apostolique,qu'ilavait
accompagné à Rome et dont il était devenu l'inter-
prète. On comprend l'importance d'un tel document.

« Pierre savait à peine le grec, dit RENAN ; Marc
lui servait de drogman ; des centaines de fois il avait
été le canal par lequel avait passé cette histoire mer-
veilleuse. » Les Evangiles, 2* éd., 1877, p. 114. L'écrit,
bien que 'composé en dehors de Pierre, était 0 en
un sens l'oeuvre de Pierre ; c'était la façondont Pierre
avait coutume de raconter la vie de Jésus. » Ibid. Cet
Evangile attache une grande importance aux mira-
cles du Sauveur : ainsi devait faire le chef des apô-
tres. « Pierre semble avoir été principalement frappé
de ces prodiges, et il est permis de croire qu'il insis-
tait beaucoup là-dessus dans sa prédication. » Ibid.,
p. 118.

Telle est l'opinion que doivent se faire du second
Evangile ceux qui l'estiment composé, d'après les
souvenirs de saint Pierre, par saint Marc, son dis-
ciple.

196. D'après certains critiques radicaux. — Cer-
tains critiques, comme MM. SCHMIEDBL et LOISY, à
la suite de STRAUSS, tiennent notre Evangile pour
rédigé à l'aide de documentsantérieurs,dont le prin-
cipal seulement, un récit abrégé de la prédication et
de la mort de Jésus, pourrait être l'oeuvre de saint
Maro et dépendre immédiatement des souvenirs du
prince des apôtres (n° 95). Ces critiques mêmes sont
contraintsd'accorder à notre écrit une grande valeur
documentaire. Le document narratif placé à la base
de l'Evangile serait bien dérivé de la prédication de
Pierre, et aurait été rédigé de bonne heure par un de
ses auditeurs immédiats.

« Il est fort possible, dit M. LOISY, et même très
probable que cette source, comme les Logia, soit
antérieure à la mort des apôtres Pierre et Paul. »
Les Evangiles synoptiques, t. I, 1907, p. 118. D'au-
tre part, « rien n'empêche d'admettre qu'un disciple

de Pierre a recueilli de la bouche même de l'apôtre
cette série de souvenirs ». « On s'expliqueainsi plus
facilement l'origine de la tradition concernant l'ori-
gine du second Evangile. » IL II est certain, en tout
cas, que Simon Pierre a eu une part prépondérante
dans la formation de la catéchèse apostolique, et que
par là au moins la tradition fondamentale de l'his-
toire évangélique procède de lui. » Ibid., p. 114.

197. 20 La valeur documentaire du premier Evan-
gile. — D'après le plus grand nombre des criti-
ques. — Le premier Evangile, d'après la plupart des
critiques indépendants, serait une combinaison de
l'Evangile de saint Marc avec un recueil de discours
de Jésus, probablement introduits par de courtes
notices historiques, peut-être même mêlés de récits
proprement dits (n™ 59, 130, 134). Cet Evangile a
donc, pour la partie narrative qui lui est commune
avec saint Mare, la même valeur historique que ce
premier document. Pour le reste, dont la plus grande
partievient du recueilde Logia, sa valeur dépend de
celle qui est propre à ce recueil même. Or, aux yeux
du plus grand nombre, le recueil de Logia apj-ai-lien-
drait à la génération apostoliqueet aurait été rédigé
par un disciple immédiatde Jésus, probablement parl'apôtre^saint Matthieu, dont le nom s'est attache
ensuiteà l'Evangileentier. La valeur de ce seconddo-
cumentn'est doncpas moindreque celledupremier.

Sur ce point, les critiques partagentdans l'ensem-
ble l'opinion de RENAN : « Matthieu mérite évidem-
ment une confiance hors ligne pour les discours; là
sont les Logia, les notes mêmes prises sur le souve-
nir vif et net de l'enseignement de Jésus. » Vie de
Jésus, i3' éd., 1867, p. LXXXI. « Ce qui fait le prix de
l'ouvrage attribuéà Matthieu,ce sont les discours de
Jésus, conservés avec une fidélité extrême, et proba-
blement dans l'ordre relatif où ils furent d'abord
écrits. » Les Evangiles,p. 212; A. HAHKACK, Sprûche
und Reden Jesu, 1907, p. 172 sq. Cf. P. BATIFI-OL,
Orpheus et l'Evangile, 1910, p. i8g-ig4.

198. D'après quelques critiques radicaux. —Pour les critiquesqui, à la suite de STRAUSS,comme
MM. SCHMIEDEL et LOISY, voient dans le recueil <ie
Logia, exploité par l'évangéliste, une oeuvre de
seconde main, basée sur un document plus ancien,
peut-être rédigé en araméen par saint Matthieu
(n°s 61, 180), ce recueil ne laisse pas d'avoir une
haute valeur. Danssonfond, il remonteraità la géné-
ration apostolique, et, si le rapport avec saint Mat-
thieu est fondé — comme oblige à le croire, sem-
ble-t-il, le rattachement du nom de cet apôtre à
l'Evangile — il serait l'oeuvre d'un témoin direct.
Même.dans la rédaction qu'a utilisée l'évangéliste,
il serait très rapproché de l'époquedes apôtres. « La
dépendance de Marc à l'égard de ee document pa-
rait incontestable », déclare, en effet, M. LOISY, Les
Evangiles synoptiques, t. I, p. 82, à la suite de
J. WEISS; or, d'après ce même critique, Marcremonte
« probablement aux environsde l'an70 », ibid., p. 82;
le recueil définitif de Logia serait donc antérieur
à cette époque : il aurait été rédigé « au plus tard
entre l'an 60 et l'an 70, par quelque disciple des
apôtres ». Ibid., p. i43. Ainsi le recueil de Logia,
exploité par notre évangéliste, serait dans la même
condition que l'Evangile de Marc, avec lequel il est
combiné : comme lui, il serait basé sur un docu-
ment antérieur, datant au plus tard des années
6o-64 et probablement d'avantl'an 60; il serait même
plus autorisé, puisque le document primitif, qui lui
sert de base, au lieu d'être l'oeuvre d'un simple dis-
ciple, dépendantdelaprédicationoraledesaintPierre,
auraitété rédigé directementpar l'apôtre saint Mat-
thieu, d'après ses propres souvenirs.

199. 3" La valeur documentaire du troisième



1689 ÉVANGILES CANONIQUES 1600

Evangile. — D'après les critiques qui n'admettent
pas son authenticité.— Le troisième Evangile, aux
yeux mêmes de ceuxqui n'admettentpas son authen-
ticité (n° 114), aurait dans l'ensemble une valeur
égale à celle de l'Evangile de saintMatthieu. II aurait,
en effet, pour base principale les deux mêmes docu-
ments, l'Evangilede Marc et le recueil de Logia, dans
une recension, sinon identique, du moins très sem-
blable. « L'autorité de Luc, en tant que source de
l'histoire évangélique, dit M. LOISY, est à peu près
la même que celle de Matthieu. » Les Evangiles sy-
noptiques, t. I, p. i64-

Cependant, pour les parties qui lui sont propres,
notre Evangile pourrait dépendre,non seulement du
recueil de Logia, qu'il exploiterait plus largement
que Matthieu, mais encore de la source narrative de
Marc, qu'il aurait connue et- parfois spécialement
utilisée. LOISY, op. cit., 1.1, p. 144, i46, i47> 160-162.
Surtout il tiendrait d'autres sources écrites particu-
lières certains de ses éléments : ainsi, l'histoire de la
pécheresse, avec la parabole des deux débiteurs, vu,
36-5o; le renseignement touchant les femmes qui
accompagnaient le Sauveur dans ses tournées de
prédication, vm, i-3; l'anecdote des Samaritains
inhospitaliers, ix, 5 [-56; la comparution du Christ
devant Hérode, xxm, 4-J5 ; les récits relatifsà la nais-
sancede Jean-Baptiste et à celle de Jésus, i-n. LOISY,

op. cit., p. I45-J 70. Cf. P. BATIFFOL, Orpheus et l'Evan-
gile, p. 183-i8g.

Quelle était lavaleur de ces diverses sources? Dans
son prologue, l'évangéliste assure qu'il s'est informé
soigneusementde tout depuis l'origine, 1, 3. Sa bonne
foi n'est pas mise en doute. Mais était-il renseigné
aussi bien qu'il le pensait? Les critiques, pour qui
cet auteur serait autre que saint Lue et écrirait
seulementà la fin du 1" siècle, font des réserves im-
portantes sur l'autorité des documents qu'il a pu
avoir entre les mains. Néanmoins ils reconnaissent
qu'il a pu leur emprunter et leur a emprunté, en
effet, maint renseignement de valeur.

300. D'après les partisans de son authenticité, —Ceux qui, au contraire, admettentla pleine authen-
ticité de notre Evangile, et qui le font rédiger, peu
après 70, sinon auparavant, par saint Luc, disciple
direct de saint Paul et son compagnon de missions
(n° 114), reconnaissent que l'auteur a été des mieux
placés pour recueillir, comme il en avait le des-
sein, des traditions authentiques et utiliser des docu-
ments primitifs autorisés.

Il était en compagnie du grand Apôtre, en Macé-
doine vers l'an 5o, en Asie Mineurevers 53, en Pales-
tine vers 56, à Rome vers 60. Cela résulte de l'iden-
tification de l'auteur de l'Evangile, en même temps
auteur du livre des Actes, avec l'auteur des récits de

.
voyageinsérésà la premièrepersonne duplurieldans
ce dernier document : Act.,-xvi, 10-17; xx, 5-i5; xxi,
1-18; xxvn, 1 ; xxvm, 16 (n" 104). Il a donc vécu
dans la génération qui a connu les apôtres, et où
vivaient encore nombreux les propres témoins du
Sauveur. Soit en dehors de la Palestine, à l'occasion
de ses diverses missions, soit en Palestine même,
lors du voyage qu'il fit avec son maître, de Milet à
Jérusalem, en passantpar Césarée,et sans doute d'au-
tres encore où il n'était pas avec l'apôtre et qu'il
n'entraitpas dans son plande raconter,il s'est trouvé
nécessairement en contact, non seulement avec les
auditeurs immédiats des apôtres, mais encore avec
les représentants directs de la tradition évangélique.

.Etant donné que lui-même était devenu missionnaire
de la foi, on ne peut douter qu'il n'ait mis à profit ces
occasions pour s'informersur l'histoire deJésus, àla-
quelle son oeuvre témoignequ'il s'intéressaitsi parti-
culièrement. L'évangéliste a donc été dans les meil-

leures conditions pour se bien renseigner; il y a mis
tous ses soins : cela donne une véritable confiance à
l'ensemble de ses informations.

« Luc, dit RENAN, a eu sous les yeuxdes originaux
que nous n'avons plus. C'est moins un évangéliste
qu'un biographe de Jésus..., mais c'est un biographe
du premier siècle, un artiste divin, qui, indépen-
damment des renseignements qu'il a pris aux sour-
ces les plus anciennes, nous montre le caractère du
fondateur avec un bonheur de traits, une inspira-
tion d'ensemble,un relief que n'ont pas les deux
autres synoptiques. » Vie de Jésus, p. LXXXVII.
Cf. A. HARNACK, Lukas der Artz, igoô, p. iv; Die
Apostelgeschichte, igo8, p. 207 sq.

301. CONCLUSION.— En résumé, si l'on prend l'opi-
nion des critiques indépendants, nos trois premiers
Evangiles auraient pour base fondamentale — soit
les souvenirs de témoins directs de Jésus, recueillis
par leurs auditeurs immédiats : telle la catéchèse de
saint Pierre, recueillie par saint Marc, et formant
le fond narratif de nos trois documents; telles aussi
les traditions orales particulières dont chacun d'eux
peut tenir les renseignements qu'il' a en propre —soit des documents écrits, rédigés par les témoins
eux-mêmes : tel le recueil de Logia, composé par
saint Matthieu ; telles les autres sources écrites que
saint Luc paraît avoir eues entre lesmains, en dehors
de ses sources orales.

Les récits et les discours, présentés par nos
Synoptiques, remontent donc, dans leur ensemble, à
la première génération chrétienne, aux propres
témoinsduSauveur. C'est dire que nous avons affaire
à des informations très autorisées. Comme on est
assuré, d'autre part, que les évangélistes n'ont pas
voulu altérer lavérité, qu'aucontraireils ont respecté
manifestement la réalité de l'histoire, là même où
elle paraissaitheurter davantage leurs idées person-
nelles et leurs tendances, il s'ensuitque nos Synop-
tiques doivent être déclarés, d'une façon générale,
des documents historiques dignes de foi.

2° Da bonne information des Synoptiques se
vérifie sur les points où elle peut être contrôlée.
— A cette conclusion on peut apporterUne série de
confirmations importantes. Sur tous les points où
l'historicitéde nos Evangilespeut, en effet, être con-
trôlée, elle est mise en évidence d'une manière
significative.

303. 1° Comparaison avec les monuments de l'his-
toire pour la chronologie.—Tout d'abord, leurs nom-
breuses données concernant la chronologie de la
vie de Jésus et les conditions de la Palestine à son
époque, sont en harmonie exacte avec ce que nous
connaissons par les historiens profanes, le latin
Tacite, surtout le juif Josèphe, la partie la plus an-
cienne du Talmud, les médailles, inscriptions, et
autres monuments de l'histoire de ce temps.

Signalons seulement, au point de vue de la chro-
nologie, le récit de la naissance du Christ, placé à la
fin du règne d'Hérode le Grand, peu avant l'avène-
ment au trône de son fils Archélaûs : Luc, 1, 5;
Matth., n, 1, ig-22; cf. JOSÈPHE, Ant. jud„ XIV, xiv,
4-5; xvi, i-4; XVII, vm, 1; xi, 4; xm, 2; Bel. jud.,
I, xiv, 4; xvn, g; xvm, i-3; xxxm, 8; l'inauguration
du ministère de Jean-Baptiste et, peu après, de celui
de Jésus, en la quinzième année de Tibère, Ponce
Pilate étant procurateurde la Judée, HérodeAntipas
tétrarque de Galilée, Philippe, son frère, dont il
avaitépousé la femme en mariage adultère, tétrarque
de l'Iturée et de la Trachonitide, Lysanias enfin
tétrarque de l'Abilène : Luc, va, 1; Marc, vi, i7-2g;
cf. DION CASSIUS, Hist., LV, 25; JOSÈPHE, Ant., XVII,



1C91 ÉVANGILES CANONIQUES 1692

xm, 2; XVIII, v, 2; Autobiographie, 1; Corpus ins-
cript, graec, n" 4521 ; addenda, p. 1174; la mort du
Sauveur sous le gouvernement de Ponce Pilate et le
pontificat de Caïphe : cf. TACITE, Ann., XV, XLIV;
JOSÈPHE, Ant., XVIII, m, 1, 2.

303. Le recensementde Quirinius. — C'est à peine
si l'on révoque en doute la justesse du renseignement
fourni par saint Luc, n, 1-2, sur la coïncidence de'
la naissance de Jésus avec un décret de César
Auguste, prescrivant un recensement général de
l'empire romain, lequel aurait été exécuté pendant
que Quirinius était légat de Syrie. RENAN, Vie de
Jésus, p. 20, n. 4,' LOISY, Les Evangiles synoptiques,
t. I, p. 343-346. L'évangéliste, dit-on, aurait anticipé
d'une dizaine d'années, pour expliquer la naissance
du Christ à Bethléem, le recensement authentique
connu par les Actes, v, 37 et par JOSÈPHE, Ant., XVIH,
1, 1. — Mais, de ee que nous ne sommes pas en mesure
actuellement d'identifier avec certitude le premier
recensement dont parle l'évangéliste, il ne faut pas
se presser de conclure à sa non réalité. .Naguère
aussi, STRAUSSprétendait quele Lysanias, mentionné
par saint Luc comme tétrarque de l'Abilène au début
du ministère de Jésus, était un prince de Chalcis,
portant le même nom, et qui aurait vécu quelque
soixante ans auparavant. Vie de Jésus, t. I, p. 355-
357. Aujourd'hui cependant il est reconnu qu'il y
avait en réalité un Lysanias, tétrarque de l'Abilène,
à l'époque indiquée par le troisième évangéliste,
au temps de l'empereur Tibère. Cf. RENAN, Mémoires
de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres,
t. XXVI, n, p. 67; Mission de Phénicie, p. 317 sq. ;
Vie de Jésus, p. xm, LXXXIV, n. 5; SCHUERER, Ges-
chichte des judischen Volkes im Zeitalter Jesu
Christi, 3° éd., t. I, 1901, p. 716-720.

Notre évangéliste, étant en même temps l'auteur
du livre des Actes, connaît exactement le recense-
ment qui eut lieu, dix ans après la naissance de
Jésus, l'an 6 de notre ère, après la déposition d'Ar-
chélaûs, et qui fut signalé par la révolte de Judas le
Galiléen, Act., v, 37. Il serait étrangeque, par erreur
sur sa date précise, ce soit ce même recensement
qu'il entende faire coïncider avec la naissance de
Jésus, l'anticipant ainsi de dix ans. II est bien plutôt
à croire que l'opération de recensement, mentionnée
dans l'Evangile, est différente de celle qui est men-
tionnée dans les Actes. Commencée sous Sentius
Saturninus (g-6 av. J.-C), selon le témoignage de
TERTULLIEN, Adv. Marcion., IV, xrx, elle se sera ter-
minée sous Sulpicius Quirinius, que l'on sait avoir
été une première fois légat de Syrie, de l'an 3 avant
Jésus-Christ à l'an 3 après Jésus-Christ : MOMMSBN,
Res geslae D. Augusii, 2* éd., p. 161-162; sanspréju-
dice du recensementquifutexécuté,dix ans plus tard,
par le même Quirinius, pour la réglementation de
l'impôt, et qui, parce qu'il signifiait l'incorporation
définitive de la Judée à l'empire, excita la révolte de
Judas le Galiléen.

Par le fait, la tournure employée par l'évangéliste
est remarquable : au point de vue de la grammaire
et de la logique, sa phrase ne peut que se traduire
ainsi : « Ce premierrecensement eut lieu, Quirinius
étant légat de Syrie », ou bien: « Ce recensement est
le premierqui eut lieu sousQuiriniuslégatde Syrie. »
Cf. J. WEISS, EV. LUC, 8' éd. du Commentaire de
MEYBR, 1892, p. 323. Il est donc expressément
question d'un « premier » recensement : il serait
vraiment étrange que notre écrivain parlât de la
sorte, s'il n'en connaissait qu'un seul ; tout porte à
croire qu'il entend le distinguer de celui qu'il men-
tionne ensuite dans les Actes; et il était en mesure,
mieux que nous, d'être renseigné sur ce point. Cf.
MARUCCHI, art. Cyrinus, dans le Dict. de la Bible de

Vigouroux; R.-S. BOUR, L'inscription de Quirinius
et le recensement de saint Luc, 1897; W. RAMSAY,
Was Christ born at Bethlehem? 1898; et ci-dessus,
JALABBRT, art. EPIGRAPHIE, col. 1424-14a8.

304. 2* Comparaison avec les monuments de l'his-
toire pour la description de la vie palestinienne. —Nous ne pouvons songer à énumérer ici les mul-
tiples détails des Evangiles qui ont trait à la vie
palestinienne. Comme nous avons déjà eu l'occasion
de le dire (n° 87), on y trouve, disséminés dans les
récits et fournis au fur et à mesure de l'occasion,
maintsdétails sur la situation politique, administra-
tive, sociale et religieuse, de la Judée à l'époque du
Sauveur : sur le rôle du procurateurromain, l'autorité
laissée au sanhédrinjuif; les diverses classes ou les
divers partis en présence, scribes et docteurs de la
Loi, pharisiens et sadducéens,anciens du peuple; les
idées religieuses, les opinions relatives au Messie, le
culte du temple, les usages liturgiques. Or, tous ces
renseignements, si multiples, si variés, portant sur
une réalité si spéciale et si complexe,sont reconnus
en harmonie parfaite avec les plus sûres informa-
tions possédéespar ailleurs. Cf. SCHUERER, Geschichte
des judischen Volkes, 3' éd., t. II, 1898; STAPFBR,La
Palestine au temps de Jésus-Christ, 5" édit., 1892;
EDERSHEIM, La société juive à l'époque de Jésus-
Christ, traduit de l'anglais par Roux, 1896.

305. 3° Comparaison avec les Epîtres de saint
Paul pour les données sur la vie et l'enseignement de
Jésus. — Une confirmation toute spéciale peut être
demandéeaux Epîtresde saint Paul. Ces Epîtressont
aujourd'hui, à l'exception de l'Epître aux Hébreux,
et sauf discussion au sujet des Epîtres pastorales,
tenues par la grande majorité des critiques pour
oeuvres authentiquesde l'Apôtre, rédigées entre les
années 48 et 60. Elles nous renseignent, par consé-
quent, sur la teneur de la tradition et l'état de la
théologie chrétienne, vingt ou trente ans après la
mort du Sauveur, au sein même de la génération
apostolique. Il est intéressantdecomparer leurs don-
nées avec celles de nos Evangiles. Or, voici ce qu'à
ce point de vue on constate.

Saint Paul revient constamment sur les grands
faits de la passion, de la mort, de la résurrectionde
Jésus-Christ,et la façon dont il en parle suppose une
réalité semblable à celle que nous décrivent les
Synoptiques.Dans ladernièreCèneavec ses disciples,
la nuit même de sa trahison, Jésus a institué l'Erf-
charistie, I Cor., xi, 23-2g. Il a été livré à mort pour
nos péchés, Rom., rv, 25; v, 6, g, 10; vm, 32, 34; ou
plutôt il s'est livré lui-même pour nous, Gai., u, 20.
Il a rendu témoignage sous Ponce Pilate, I Tim., vi,
i3. Immolé au temps de la Pàque, il est devenu ainsi
lui-même notre Agneau pascal, I Cor., v, 7. Con-
damné au supplice de la croix, Rom., w, 5, 6; I Cor.,
1, 17, 23; 11, 2, 8; II Cor., xm, 4; Gai., m, i3; Philip.,
ni, 18; Col., n, i4; enseveli, Rom., vi, 4; x, 7; I Cor.,
xv, 4 ; Eph., iv, 9; Col., n, 12 ; il est ressuscité le troi-
sième jour, Rom., iv, 24; xrv, g; I Cor., xv, 4; et il
est apparu ensuite à un grandnombre : à Pierre, aux
Onze, à plus de cinq cents frèresensemble,à Jacques,
et de nouveau à tous les apôtres, I Cor., xv, 5-7.

L'Apôtre confirme également, sur un certain nom-
bre de points, les enseignements de Jésus rapportés
par nos Evangiles. Il se réfère expressémentà ce que
le Seigneur a réglé touchant l'indissolubilité du ma-
riage, I Cor., vn, 10; cf. Marc, x, g. La manière
dont il parle de l'avènement final du Christ, de l'in-
certitudede son jour, de la nécessitéde se tenir prêt,
I Thess., iv, 12-17; v> HIi H Thess., 1, 6-10; n,
1 sq., etc., comme aussi de la bienveillance à garder
vis-à-vis des persécuteurs, de la charité pour le pro-
chain, de nos rapports avec Dieu Père, enfin du
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salaire dû à l'ouvrierde l'Evangile, Rom., xn, i4 ; xm,
8-10; vm, 15-17; Gai., rv, 1-7; I Cor., ix, i4, suppose
des discours de Jésus pareils à ceux qui sont consi-
gnés dans nos documents. Cf. R.-J. KNOWLING, The
Testimony of St. Paul to Christ viewed in some of its
aspects, igo6; P. BATIFFOL, Orpheus et l'Evangile,
P- 87-99.

Mais c'est surtout, si l'on peut dire, par contraste
que les Epîtres de saint Paul font ressortir l'authen-
ticité des discoursque les Synoptiques mettent dans
la bouchedu Sauveur. — Que l'on compare,en effet,
ces discoursdu Christ synoptiqueavec ceuxde l'Apô-
tre, au point de vue du fond, et l'on constateraune
profonde différence. Les discours de saint Paul con-
tiennent déjà une théologiedéveloppée; la christolo-
gie y est beaucoup plus explicite ; les préceptes de
morale, plus détaillés, adaptés aux conditions nou-
velles de l'Eglise. Comparés aux enseignements de
Jésus, ils en font ressortir, d'une manière très sen-
sible, la primitivité, et partant l'authenticité.— Plus
net encore est le contraste au point de vue de la
forme. Les discoursde Jésus demeurent uniques par
leur simplicité, leur usage constant de la comparai-
son et de l'image, le tour exquisqui y est donné aux
paraboles,la façonénergiqueet saisissante dontpro-
verbes et sentences y sont frappés. C'est ici, évidem-
ment, la forme originale,en quelque sorte archaïque,
fidèlement conservée.

306. 4* Comparaison avec les Actes des apôtres,
au point de vue des discours. — La comparaison des
discours tenus par les apôtres dans le livre des Actes
conduit à une constatationsemblable; et une remar-
que contribue à donner à cette constatationune si-
gnification particulière. C'est que le rédacteur du
livre des Actes est en même temps l'auteur du troi-
sième Evangile. D'où vientl'accordexactdesdiscours
qu'il attribue à Jésus avec ceux des autres Synopti-
ques? D'où vient leur cachet primitif si bien accen-
tué, leur différence absolue d'avec les discours mis
dans la bouche des apôtres, sinon de la fidélité de
l'évangéliste $. reproduire ses sources et de la con-
formité générale de sa relation avec la réalité de
l'histoire?

5" Comparaison avec les Evangiles apocryphes. —Enfin, c'est le contraste même desEvangiles apocry-
phes qui tend à faire ressortir l'historicité de nos
Evangiles canoniques, comme la comparaison du
faux met en évidence les caractères de la vérité.
Cf. Evangiles apocryphes et Evangiles canoniques
(collection Science et Religion), et dans ce Diction-
naire, art. APOCRYPHES (EVANGILES).

807. CONCLUSION. —L'historicité substantielle des
Synoptiques est donc un fait qui s'impose de la ma-
nière la plus scientifique et la plus certaine.

Cette vérité n'est niée que par certains écrivains
qui, tout en se réclamantde la rigueur scientifique,
sacrifient inconsciemment le témoignage des faits à
l'esprit de système et jugent de la valeur de nos
écrits d'après le préjugé que leur inspire a priori
leur contenu surnaturel. A entendre, par exemple,
M. S. REINACH, « les Evangiles, abstraction faite de
l'autorité de l'Eglise, sont des documents inutili-
sables pour l'histoire de la vie réelle de. Jésus »,
Orpheus, 190g, p. 328; « le Jésus historique est pro-
prement insaisissable ». Ibid., p. 33a. M. C. GUIGNE-
BERT n'est guère moins excessif : à son sens, « il n'est
point exagéré de dire qu'en l'état actuel de nos
sources, il nous est impossible de nous représenter
la vie de Jésus avec une probabilitésuffisante d'exac-
titude », Manuel d'histoire ancienne du christianisme,
1906, p. i56; « l'inévitable conclusion où nous con-
duise l'examen des documents, c'est... que la vie de

Jésus est pour nous impossible à saisir ». Ibid.,
p. ig8. De telles appréciations, étroitement appa-
rentées aux conclusions de la vieille école de Tu-
bingue (cf. STRAUSS,n° 309), sont formulées à ren-
contre du sentiment général des critiques actuels les
plus indépendants.

Ces critiques sont si impressionnés par les garan-
ties de vérités propres aux Evangiles synoptiques
que, pratiquement, ils admettent comme historique
tout ce qui, dans nos documents,ne heurte pas d'une
façon trop directe le préjugé rationaliste.

RENAN résumait son opinion, à leur sujet, en dé-
clarantles admettre « commedesdocumentssérieux »,auxquelson ne peut songer à comparer les apocry-
phes. Vie de Jésus, p. LXXXI-LXXXVUI; L'Eglise chré-
tienne, 1879, P* 5o5.

M. HARNACK a formuléainsi ses.eonelusions: « Les
Evangiles ne sont pasdesécrits départi, etils ne sont
pas non plus, d'une façon appréciable, l'oeuvre de
l'esprit grec. Dans leur contenu essentiel, ils appar-
tiennent à la période primitive du christianisme, à
sa période judaïque, à cette courte époque que nous
pouvons regarder commel'époque paléontologique...
La languegrecqueestposéelégèrementsur ces écrits,
dont le contenu peut être traduit en hébreu ou en
araméen sans beaucoupde peine. U est incontesta-
ble que nous avons affaire là à une tradition origi-
nelle. » Das Wesen des Christentums, igoo, p. i4-

C'est dans le même sens que M. JUELICHBR écrit :
« Les Evangiles synoptiques sont d'une valeur inap-
préciable, non seulement comme livres d'édification
religieuse, mais encore comme documents autorisés
pour l'histoire de Jésus. » Einleitung in das N. T.,
igo6, p. 328.

Telle est également l'opinion de critiques comme
A.-B. BRUCE, art. Jésus dans VEncycl. bibl., t. II,
igoi, col. 2437; O. HOLTZMANN, Leben Jesu, igoi,
p. 6-60 ; W. BOUSSET, Was wissen wir von Jésus ? igo4,
p. 27-62; VON SODEN, Urchristliche I.iteraturge-
schichte, igo5, p. 76; P. WERNLE, Die Quellen des
Lebens Jesu, igo5, p. 6g-70, 81-87; etc.

H. Valeur historique des Synoptiques
pour le contenu surnaturel

Autant les critiques indépendants reconnaissent
volontiers l'historicité des Evangiles synoptiques
pour l'ensemble des données, autant ils sont unani-
mes à nier que cette historicité s'étende au contenu
intégral de nos documents. Ce qui fait difficulté à
leurs yeux, ce sont les éléments surnaturels de ces
écrits. Beaucoup de données évangéliques sont inex-
plicables par les seules lois de la nature, et requiè-
rent nécessairement un principe d'ordre surnaturel 1

or le surnaturel est déclaré inadmissible par la cri-
tique rationaliste; il doit donc être exclu impitoya-
blement de l'histoire.

Cependant ee discernement même et cette élimina-
tion du surnaturel évangéliquene sont pas opérés
d'une manièreuniforme. A ce point de vue, l'onpeut
distinguer plusieurs méthodesou plusieurs systèmes,
que nous allons exposer aussi exactement que pos-
sible. Nouscommencerons par le système de Strauss,
qui a exercéune si grande influence sur les critiques
rationalistesvenusaprès lui etqui se retrouve encore»
en maintes de leurs théories.

1. — Exposé général des systèmes employés,
à partir de Strauss,

pour l'élimination du surnaturel évangélique

308. i° Système de Strauss. — Subordination
de la question de valeur documentaireà celle de non-
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historicité du surnaturel. — STRAUSS subordonne
d'une façon à peu près absolue la question d'au-
thenticité et d'historicitédes Evangiles à celle de la
non-existence du surnaturel. « U n'y a pas de senti-
ment nettement historique, dit-il, tant que l'on ne
comprend pas l'indissolubilitéde la chaîne des causes
finies et l'impossibilité des miracles. » Vie de Jésus
ou Examen critique de son histoire, traduit de l'alle-
mand sur la 3* édition, par E. Littré, 2* éd. i853,
t. I, p, 91. « Notre doctrine fait régner les mêmes
lois dans tous les cercles des existenceset des phéno-
mènes; par conséquent, elle déclare, de prime abord,
non historique tout récit où ces lois sont violées. »
Ibid., p. 102. « Les Evangiles, considérés comme de
vraies sources historiques, rendent impossible une
vue historique de la vie de Jésus. » Nouvelle vie de
Jésus, traduite de l'allemand par A. Nefftzer et
Ch. Dollfus, s. d., t.'I, p. 47. « Par cela seul qu'ils rap-
portent des faits surnaturels, il est clair qu'ils ne
sauraient être des documents historiques. » Ibid.,
p. 33.

309. La IL
Vie de Jésus ». — Sous l'influence de ce

préjugé, Strauss entreprend sa Vie de Jésus (Das Le-
ben Jesu, i835). Là, il commence par dire un mot du
témoignage de la tradition ancienne au sujet de
nos documents : on ne peut, en effet, laisser ce
témoignage de l'histoire entièrement hors de consi-
dération ; mais il est visible que, pour lui, la ques-
tion est secondaire, et décidée en quelque sorte
d'avance. A peine, sur les quinze cent trente pages
qui composent ses deux volumes, lui en consacre-t-il
sept (t. I, p. 82-8g), où il la résout dans le sens le
moins favorable à l'historicité des documents, de
manière à conclure que les témoignages extrinsè-
ques, étant insuffisants, laissent « aux raisons in-
trinsèques la décision entière du problème ».
Vie de Jésus, t. I, p. 81.

.Les garantiesd'historicité que les Evangiles pour-
raient tenir de leur origine étant ainsi mises de côté,
Strauss procède à l'examen direct des récits évangé-
liques : il les passe en revue les uns après les autres,
s'attachant à y discerner ce qui est naturel de ce qui
est surnaturel, à montrer queles explications propo-
sées par Paulusl et d'autres pour réduire ce dernier
élément à une interprétation naturaliste sont invrai-
semblableset inadmissibles, à conclure enfin que ce
surnaturel est dû au mythe, c'est-à-dire à la fiction,
généralementnonréfléchie, des premièresgénérations
chrétiennes ; cette fiction inconsciente se serait élabo-
rée sous rinfluenee de divers facteurs : la foi en la
messianité de Jésus, la préoccupationde voir accom-
plies en sa personneles prophéties messianiques, le
besoin de fournir des réponses plus décisives aux
adversairesde la foi dans les controverses naissantes.
— Strauss lui-même esquissaitainsi son plan : « Tout
l'ouvrage que je soumets au lecteur n'a pas d'autre
but que d'examiner, à l'aide de raisons intrinsèques,
la croyance que mérite chacun de leurs récits en par-
ticulier, et par conséquent la vraisemblance ou l'in-
vraisemblance de leur rédaction par des témoins
oculaires, ou du moins par des gensbien informés. »Ibid.; cf. Nouvelle Vie de Jésus,1.1, p. 33-34, 122.

Exécutée sur ce plan, la Vie de Jésus était un ou-
vrage tout d'analyse, etaussi, l'on peut dire, tout de
conclusionsnégatives. L'auteur laissait bien subsis-
ter un certain fond d'histoire dans ce que racontent
les Evangiles, mais il s'attachait surtout à enmontrer
les éléments mythiques et donnait l'impression que
la partie historique de nos documents formait un
noyau assez exigu, largement recouvert par la
légende.

810. La <LNouvelle Vie de Jésus ». — Dans sa Nou-
velle Vie de Jésus (Das Leben Jesu fur das deulsche

Volk bearbeitet, i864),Strauss entreprit de compléter
l'oeuvre primitive, en adoptant la marche inverse,
c'est-à-dire la méthode synthétique et positive. « Au-
jourd'hui, écrivait-il en faisant allusion à son pre-
mier ouvrage, nous savons à tout le moins, avec
certitude, ce que Jésus n'a été point et ce qu'il n'a
point fait. Il n'a été rien, il n'a rien fait qui fût au-
dessus de l'homme et de la nature. » Nouvelle vie de
Jésus, t. I, p, 211. Il s'agissait maintenant de définir
ce queJésus avait été et ce qu'il avait fait, et d'expli-
quer comment ce que les Evangiles lui prêtent en
dehors de cette réalité historiqueavait pu s'élaborer
et se construire.

De là les deux livres qui se partagent l'ouvrage :
le premier, consacré à tracer l'esquisse historique de
la vie de Jésus : t. I, p. 217-421 ; le second, à décrire
la raison et le mode de formation du mythesuper-
posé à l'histoire, c'est-à-dire le travail d'idéalisation
progressive accompli autour de la personne et de la
vie historique de Jésus : t, U, p. 1 -424.

Le tout se trouve précédé d'une introduction, con-
sacrée en bonne partie à l'étude des Evangileseomme
source de la vie du Christ : t. 1, p. 47-190. Mais il e.st
visible que celte étude n'est placée en tête de l'ou-
vrage que pour une raison de logique spéculative. Si
l'on tenait comptede la marche réellement suiviepar
Strauss et qui lui était imposée par sa méthode, elle
devraitvenir en dernier lieu, n'étant presque en son
entier qu'une systématisation après coup des conclu-
sions obtenues au préalable par sa critique rationa-
liste des faits évangéliques.

811. Opinion de Strauss sur l'origine des Synopti-
ques. — L'appréciation portée sur l'origine des Sy-
noptiques y est exactement semblable à celle qui
avait été ébauchée dans la Vie de Jésus : et à cela
rien d'étonnant, puisqu'elle est influencée et gouver-
néeparla même nécessité logique. L'auteur continue
donc de prétendreque la rédaction de nos Evangiles
n'est guère antérieure au milieu du n* siècle et que
jusqu'à cette époque ils n'ont cessé de recevoir des
transformations et des accroissements légendaires.
Ibid., 1.1, p. 76.

!
CommeBaur, il juge l'Evangile dit de Matthieu </ le

plus ancien en date et le plus digne de foi ». Ibid.,
p. 147, cf. 178. Néanmoins, à son sens, le fond seul
de cet écrit peut être primitif ; sorti vraisemblable-
ment des traditions des communions chrétiennes de
laGalilée, il auraété remanié dansla suiteà plusieurs
reprises et accommodé aux progrès dudogme, lln'est
nullementcertain que même ee fond originalsoit de
saint Matthieu : le nom de cet apôtre a dûêtre apeolé
au document, sans qu'il soit pour rien dans la com-
position d'une de ses sources, e D'après un bruit
recueilli parplusieurs Pères de l'Eglise,Matthieu pas-
sait pour un de ceux qui avaientannoncé l'Evangile
aux Juifs, et, en sa qualité d'ancien publicain, il pa-
raissait plus propre que personne à manier laplume.
C'en était assez pour attacher son nom à l'Evangile,
n'en eût-ilpas écrit une ligne. » Ibid.,p. i52(cf. n°119).

Le troisième Evangile, d'après Strauss, doit être
postérieurau premier. Il appartient donc à une épo-
que à laquelle un compagnon de Paul ne pouvait
plus guère écrire ni vivre. Ce n'est donc pas à lui
qu'il faut rapporter la première personne du pluriel
employée danscertainespartiesdesonautre ouvrage,
le livre des Actes ; mais il aura « introduit assez né-
gligemmentdans sa rédaction des extraits de mémoi-
res de quelque compagnon de Paul, dont il a oublié
de nous apprendrele nom. » Ibid., p. i64 (cf. n" 10,6).

L'Evangile attribué à Marc serait également une
oeuvre de seconde main, et postérieure aux deux au-
tres Synoptiques.D'après Strauss, l'auteur s'est con-
tenté de faire un abrégé de ces deux premiers docu.
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ments, en embellissant son extrait par une massede
menues additions dont l'unique but est de rafraîchir
les couleurs du récit, et en le complétant à l'aide de
traits puisés soit à des sources particulières, soit
dans son imagination. Ibid., p. 171, 175. Pourquoi
l'ouvrage a-t-il été mis au nom de Marc? « Paul avait
Luc parmi les évangélistes; il fallait bien que Pierre
eût aussi quelque représentant de ce genre : on prit
Marc. Un homme qui avait suivi successivement Paul
et Pierre paraissait comme fait exprès pour porter
la paternité d'un Evangile marqué au coin de la
neutralité. » Ibid., p. 178 (cf. n° 76).

313. Son appréciation sur l'historicité des Synopti-
ques.— En résumé,ce que nous offrent nos trois pre-
miers Evangiles, d'après Strauss, est le produit d'un
long travail d'idéalisation opéré autour d'un noyau
historique primitif. Le principalfacteur de «e travail
a été la tendanceprogressiveà éclairer la vie terrestre
de Jésus des reflets de la gloire céleste du Christ. La
vie de Jésus, violemmentabrégée,n'avait nullement
répondu aux espérancesnationales des disciples. De
là une vive impatiencequi, dans la premièrecommu-
nion chrétienne,tournait les esprits et lescoeurs vers
le prochain retour du Messie, comme vers la contre-
partie del'obscuritédelàpremièreexistence humaine.
Quand ces espérances furent refroidies, quand on
trouva que le retour du Messie se faisait attendre,
alors seulementon s'avisa de regarder en arrière, et
de chercher dans le passé le gage de l'avenir et les
preuves de la grandeur de Jésus, a De là ces épiso-
des rayonnants, tels que les scènes du baptême, de
ia transfiguration, de l'ascension, oùlagloirede celui
qui devait descendre du ciel perce et brille déjà, à
travers les voiles obscurs de son esistence terres-
tre. » Ibid., p. 179-180. Parallèlement à ce besoin
inconscientet spontané de glorifier la vie humaine
de Jésus, agissaient d'ailleurs lesnécessités delà con-
troverse et les progrès de la dogmatique. Ibid.,
p. I5O-I5I, 181, 2o3.

313. 2* Système du plus grand nombre des
critiques indépendants : Renan, Holtzmann,
Harnack, etc. — Cependant le long intervalle que
requérait le système mythique de Strauss, entre les
temps apostoliques et la rédaction définitive de nos
Evangilessynoptiques, est devenu une hypothèse de
plus en plus difficile à soutenir, à mesure que l'on
a étudié plus sérieusement les garanties qu'offrent
l'histoire et les caractères internes de nos documents
en faveur de leur ancienneté.Dès lors que la critique
était amenée à placer la composition des trois pre-
miers Evangiles avant la fin du 1" siècle, et à la
faire dépendre en majeure partie de documents re-
montantavant l'an 60, il semblait devenuimpossible
de maintenir l'idéalisation mythique elle-mêmedans
la mesure si considérableque Strauss avait supposée.

On comprend, enparticulier, que les conjecturesdu
professeur de Tubingueaient paru insoutenablesaux
-nombreux critiques indépendants qui admettent la
rédaction immédiate du second Evangile par saint
Mare, disciple de saintPierre (n° 95), qui rapportent
directement à saint Matthieu le recueil de discours
utilisé dans le premier et le troisième Evangiles
•(n0* 59, 130), enfin qui reconnaissent dans ce troi-
sième Evangile l'oeuvre authentique de saint Luc,
compagnon de saint Paul (n° 114).

Ces critiques ne peuvent moins faire que d'accor-
der à nos Synoptiques,à raison de leur origine, une
très grandevaleur documentaire.D'un autrecôté, ils
jugent impossibled'admettre, au point de vue philo-
sophique, leur historicité intégrale, soit qu'ils soient
rationalistes purs et panthéistes, commeRENAN, soit
que, protestants libéraux, croyantà un Dieu person-
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nel et au Christ médiateur, ils adoptent néanmoins à
l'égard du miracle l'attitude rationaliste, comme
H. HOLTZMANN,O. HOLTZMANN, A. JUELICHBR, A. HAR-
NACK, etc.

Leur méthode se ramène dès lors essentiellement,
et sauf de multiples divergences dans le détail, à
la combinaison d'un double effort, ou d'une double
préoccupation: la préoccupationde sauvegarder dans
la plus grande mesure possible l'historicité de nos
Evangiles,dontonjuge les garanties objectivesextrê-
mement sérieuses, et celle d'éliminer néanmoins de
l'histoirele surnaturel ou le miracle, que le préjugé
philosophique empêche d'accepter. Ainsi, on les voit
maintenir à nos Evangiles une grande valeur docu-
mentaire, reconnaître l'authenticité et l'historicité de
leur contenu dans une mesure beaucoup plus consi-
dérable que ne l'avait fait Strauss ; et malgré tout,
ils ne sont guère moinspréoccupés que le docteur de
Tubingue d'écarter de la vie de Jésus le miracle pro-
prement dit, de nier sa conception virginale, sa résur-
rection cornorelle, sa divinité; et pour ce faire, ou
bien ils essaient d'interpréterles données, reconnues
authentiques, dans un sens qui les ramène aux pro-
portions de faits naturels, ou bien, quand ils jugent
l'interprétation naturelle par trop impossible, ils re-
courent momentanémentà l'hypothèse dumythepro-
posée par Strauss.

814. 3' Retour exceptionnel aux positions
de Strauss : Brandt, Schmiedel, Loisy, etc. —
Les conclusions adoptées par l'ensemble des criti-
ques indépendants touchant l'authenticitéet l'histo-
ricité de nos Evangiles rendentbien malaisée l'appli-
cation du principe rationaliste : si nos documents
sont en rapport aussi étroit avec la génération apos-
tolique et les témoins directs de Jésus, peut-on encore
recourir à l'hypothèse mythique dans une mesure
suffisante pour expliquer la masse considérable de
leurs données qui impliquent le surnaturel ? Et com-
ment reconnaître pour authentiques la plus grande
partie des déclarations mises dans la bouche de
Jésus et le plus grand nombre des faits qui compo-
sent sa vie, sans s'obliger à trouver le miracle dans
sa personne et dans sa destinée? Cette difficulté a
été profondément sentie d'un certain; nombre de
critiques récents, comme BRANDT, SCHMIEDEL, CONY-

BEARE, LOISY.
Mettant au-dessus de tout la nécessité d'éliminer

de l'histoire ce qui dépasse la nature, animés d'un
parti pris rationaliste aussi absolu, aussi rigoureux
que celui de Strauss, ces auteurs sont revenus pu-
rement et simplement aux positions du docteur de
Tubingue, sauf à adapter çà et là sa critique aux
conclusionsqui se sont imposées depuisaux savants,
et à la faire bénéficier de quelques hypothèses nou-
velles, aptes à la compléter ou à la préciser sur cer-
tains points particuliers.

815. Attitude de M. Loisy, en particulier. — Sa
méthode rationaliste. — Ainsi, M. LOISY fait à
Strauss un mérite d'avoir « subordonné la critique
des Evangilesà la critique de l'histoireévangélique».
IL Si les récits concernant le Christ étaient des my-
thes, dit-il, ils ne pouvaient émaner de témoins ocu-
laires ni de gens bien informés, et la question de
composition n'avait plus qu'une importance secon-
daire. » Les Evangiles synoptiques, t. I, p. 65 ;
cf. SCHMIEDEL, art. Gospels, dans l'Encycl. bibl., t. II,
1901, col. 1872. C'est exactement le procédé que
M. Loisy a suivi lui-même.

Bien que, à l'exemple de l'auteurde la Vie de Jé-
sus, il fasse précéder son examen du contenu des
Synoptiques d'une longue étude sur l'origine et la
compositionde chacun d'eux (Les Evangiles synop-

54
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tiques, Introduction, chap. m, iv, et v), il est mani-
feste que cette dernière étude a, dans son travail,
comme dans celui de son prédécesseur,suivi la pre-
mière, qu'elle dépend de la première, qu'elle ne fait
qu'utiliser les résultats censés obtenus par la criti-
que interne des textes; et il n'est pas moins clair
que celle-ciest gouvernée avant toutpar le parti pris
d'exclure de l'histoire tout ce qui implique franche-
ment le surnaturel ou pourrait y conduire.

Il y a donc, entre les diverses parties de l'oeuvre
de M. Loisy et celles du travail de Strauss, une cor-
respondanceexacte. La longue analyse de l'histoire
évangélique, qui remplit la Vie de Jésus du docteur
Strauss, a son pendantdans le Commentaire détaillé
que M. Loisy donne des Synoptiques; la synthèse de
la Nouvelle vie de Jésus, dans la longue Introduction
mise en tête de ce Commentaire. Dans cette Intro-
duction même, ce que le critique français dit de la
Carrière et de l'Enseignement de Jésus, d'après les
Evangiles synoptiques (chap. vu, vin,) correspondu
la 1" partie du second ouvrage de Strauss, intitulée
Esquisse historique de la vie de Jésus; ce qui est dit
du Caractère et du développement de la tradition
évangélique (chap. vi), correspond à la II" partie de
la Nouvelle vie de Jésus, intitulée le mythe; enfin, ce
qui regarde l'Origineet lacompositiondes trois Synop-
tiques (chap. i, ni-v) correspond à l'Introductionde
Strauss sur les Evangilescomme sources de la vie de
Jésus.

Mais M. Loisy ne s'est pas borné à emprunter au
professeur de Tubingueson cadre, il en a adoptéaussi
largement l'esprit et les idées. C'est la même ma-

ière d'apprécier l'historicité des faits évangéliques
d'après leur rapport avec le surnaturel; et c'est
mssi la même rigueur à appliquer l'hypothèse de
l'idéalisationlégendaire,dansune mesureque réprou-
vent le plus grand nombre des critiques indépen-
dants.

316. Son appréciation touchant l'origine et l'his-
toricité des Synoptiques. — Toutefois, en ce qui
concerne l'ancienneté des Synoptiques et leur rap-
port mutuel, M. Loisy ne pouvait s'en tenir simple-
ment aux positions du vieux critique allemand.
D'après Strauss, la rédaction définitive de nos Evan-
giles ne serait guère antérieure au milieu du n° siè-
cle; le plus ancien serait celui de Matthieu; le plus
récent, celui de Marc, simple abrégé des deux précé-
dents. Ces hypothèses ne sont plus aujourd'hui
soutenues de personne. M. Loisy n'a pu que se ran-
ger, sur ces divers points, à l'opinion communément
reçue parmi les critiques indépendants, à savoir que
nos Synoptiques sont tous les trois du i" siècle
(n* 33), que Marcn'estpas un abrégédes deux autres,
mais est, au contraire, le plus ancien, et a été utilisé
lui-même par les deux plus récents (n° 59).

Pour assurer, malgrétout, la possibilité du recours
nécessaire à l'hypothèse mythique, M. Loisy, fidèle
à l'esprit de Strauss, tâche de placer le plus grand
écart possible entre les témoins autorisés de la pre-
mière tradition évangélique et la composition de
nos documents. La rédaction du second Evangile est
rapportée approximativement à l'an 75 ; celle des
deux autres auxdernièresannées du 1" siècle(n° 33).
Aucun d'eux ne serait d'un apôtre, ni d'un disciple
direct des apôtres, ou d'un homme qui aurait eu
souci de recueillir le témoignage certain de ceux qui
avaient vu et entendu le Seigneur (n" 61, 63,106).
Dès lors, entre les faits évangéliqueset les écrivains
qui prétendent les rapporter, on retrouve une dis-
tance un peu analogue à celle que Strauss supposait,
et l'on peut s'en autoriser pour reprendre les hypo-
thèses mêmes qu'émettait le professeur de Tubingue,
touchant la formation graduelle du mythe.Le grand

travail d'idéalisation que l'auteur de la Vie de Jésus
croyait devoir prolonger jusque vers l'an i5o, doit
trouver sa place entre l'an 3o, date de la mort du
Sauveur, et le dernier quart du 1" siècle.

Pour M. Loisy, comme pour Strauss, les Evangi-
les sont donc « avant tout, des livres d'édification»
où le critique doit démêler « ce qui est souvenir pri-
mitif de ce qui est appréciation de foi et développe-
ment de la croyance chrétienne ». Autour d'un petit
livre, igo3, p. 44- Ce sont des écrits de propagande
où s'est cristallisé ce qui a formé la tradition apos-
tolique, et qui n'a été autre chose qu'une « élabora-
tion constante et progressivedes impressions reçues
et des souvenirs gardés » Les Evangiles synoptiques,
t. I, p. 175. Même dans Marc, le plus ancien de nos
Evangiles, ce que l'on trouve est « un résidu plus ou
moins hétérogène de la tradition historique de
l'Evangileet des interprétations,des corrections,des
compléments, qu'y avait introduits le travail de la
pensée chrétienne, soit le travail anonyme de la foi
dans les premières communautés, soit l'influence
individuelle de maîtres tels que Paul, soit les ré-
flexions personneUes des rédacteurs évangéliques ».Ibid., p. 112, cf. p. I4I, 172.

817. Les interprétationsrationalistes concer-
nant les points qui, dans les Evangiles, inté-
ressent particulièrement la foi. — Pour mieux
connaître l'attitudedes rationalistesrelativement au
contenu surnaturel des Evangiles, et pouvoir la cri-
tiquer plus efficacement, il y aurait avantage à expo-
ser ici, avec quelque détail, les positions qu'ils ont
prises à l'égard des principaux points qui, dans nos
documents, intéressent la foi. Ce sont : la conscience
et la manifestation messianiques de Jésus; les mira-
cles, preuves de sa mission; la prévision qu'il a eue
de sa mort et l'offrande qu'il en a faite en sacrifice;
sa résurrection corporelle; sa divinité proprement
dite ; enfin sa naissance virginale.

Le trop de place que demanderait cet exposé dé-
taillé nous oblige à renvoyer aux articles spéciaux
du Dictionnaire. On le trouvera au complet dans la
Revue pratique d'Apologétique du i"septembre 1910,
t. X, p. 8i5-842.

2. — Critique générale de l'interprétation
rationaliste des Evangiles

818. i° D'une façon générale, la critique ratio-
naliste de l'historicité des Evangiles est com-
mandée par le préjugé. — Du simple exposé des
théories rationalistes, il ressort clairement que le
procédé par lequel les critiques soi-disant indépen-
dants discernent et éliminent les éléments non his-
toriques des Evangilesest essentiellementarbitraire,
gouverné par le préjugé philosophique, nullement
par un examen objectif des garanties de vérité que
possèdent nos documents.

L'a priori est évident chez les représentantsde la
critique radicale, tels que STRAUSS et LOISY. US ont
beau placer en tête de leurs ouvrages l'étude de l'ori-
gine et de la valeur documentaire des Evangiles, il
est clair que leur appréciation de l'histoire et leurs
conclusions touchant le travail mythique qui s'est
exercé autour d'elle ne découlentpas de constatations
impartiales faites d'abord sur les documents, mais
résultent du partipris. Lapreuve enest que M. Loisy,
tout en ayant, sur l'origine de nos Synoptiques, des
idées très différentes de celles de Strauss, et tout en
tenant, par exemple, l'Evangile de saint Marc pour
le plus ancien et celui qui servirait de fond narratif
aux deux autres, tandis que d'après Strauss c'était le
plusrécentetun simpleabrégé desdeuxpremiers,émet
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cependant des appréciations et des conclusions qui,
dans l'ensemble et dans la plupart des détails, sont
identiques. C'est que, malgré des apparences qui sont
un vrai trompe-l'oeil, ces critiques ont commencé par
faire abstraction de la valeur documentaire des
Evangiles,pour en passer immédiatement le contenu
au crible d'un rationalismeaveugle et intransigeant.

Or, un tel procédé paraitbien être le rebours de la
méthode véritablement critique. En bonnelogique,
quand il s'agitde livres tels que nos Evangiles, l'étude
de leur origine doit venir avantcelle de la crédibilité
de leur contenu.La question d'authenticitéprime, ici
comme ailleurs et plus qu'ailleurs, la questiond'his-
toricité. RENAN l'a dit avec beaucoup de raison : « A
quelle époque, par quelles mains, dans quelles condi-
tions les Evangilesont-ilsétérédigés? Voilà... la ques-
tion capitale d'où dépendl'opinionqu'il fautseformer
de leur crédibilité. » Vie de Jésus, p. XLVIII.

-319. Pour être moins excessif, le préjugé n'est
guère moins réel chez lescritiques quientendent bien
déterminer au préalable les chances d'historicitéque
les Evangilestiennentde leur origine,maisse guident
ensuite dans le détail sur des considérations tout
autres que celle de la valeurobjectivedes documents.
U estvisible, en effet, que dans leplus grand nombre,
sinon la totalité des cas, s'ils se prononcent contre
l'authenticité d'un texte, c'est pour une raison tirée
de l'idée philosophique préconçue. RENAN l'avoue
d'une manière assez cynique : « Ce n'est pas parce
qu'il m'a été préalablementdémontré que les évangé-
listes ne méritaient pas une créance absolue que je
rejette les miracles qu'ils racontent; c'est parce
qu'ils racontent des miracles que je dis : les Evan-
giles sont des légendes; ils peuventcontenirde l'his-
toire, mais certainement tout n'y est pas histo-
rique. » Vie de Jésus, p. vi.

330. Une critiquevéritablementindépendantene
peut, semble-t-il,qu'éprouver de la défiance à l'égard
d'appréciations ainsi commandées et réglées par le
parti pris, sous le couvert d'un esprit prétendu hau-
tement impartial et purementscientifique.

On dira que l'applicationde l'interprétation surna-
turelle aux Evangiles suppose eile-même un préjugé,
savoir la croyance préalable au surnaturel. Mais, à
bien considérer les choses, la position de l'exégète
croyant est encore plus logique et plus scientifique
que celle de l'exégète rationaliste : tandis que ce der-
nier sacrifie purement et simplement l'histoire à sa
philosophie, en refusant systématiquement toute
valeur historique aux documents de contenu surna-
turel, le premier ne tient de sa philosophie que la
croyance à la possibilité du surnaturel, et il garde
son entière indépendance pour vérifier simplement
si les documents qui l'attestent en fait sont, au point
de vue historique, suffisammentgarantis.

881 2° Le système radical de Strauss et de
M. Loisy est rendu impossible par ce que l'on
sait de l'origine de nos documents. — Le système
radical de STRAUSS et de M. LOISY n'estpas seulement
établi a priori, indépendamment d'une appréciation
objective des Evangiles, il est en contradiction po-
sitive avec ce que l'on sait par ailleurs de l'origine
de ces documents, et ee qui est reconnupar l'ensem-
ble même des critiques indépendants.

Ce système était à peine soutenable dans l'hypo-
thèse de Strauss, qui prolongeait jusquevers le milieu
du second siècle le travail de développement et de
transformation légendaire qui aurait abouti à la

'
rédaction finale des Synoptiques. Il semble devenu
impossibledepuis que les plus intransigeantsont été
contraints de reconnaîtreque la rédactiondéfinitive
de nos écrits est antérieureau second siècle, et qu'ils

reposent sur des documents remontant à la première
génération chrétienne. Le travail si considérable
d'idéalisation que ce système suppose se compren-
drait, à l'extrême rigueur, s'il avait eu un certain
nombre de générations, pour s'élaborer,mais il est
invraisemblableau cours de la seconde génération,
à plus forte raison au sein de la première. A qui lui
eût allégué que nos Livres saints ont de bonnes
garantiesd'authenticité,Strauss accordait avec raison
que « cet argument serait en effet décisif s'il était
prouvé que l'histoire biblique a été écrite par des
témoins oculaires, ou du moinspar des hommes voi-
sins des événements. Car, bien qu'il puisse s'intro-
duire, par le fait de témoins oculaires même, des
erreurs, et, par conséquent, de faux rapports, néan-
moins la possibilité d'erreurs non préméditées (la
tromperie préméditée se fait, du reste, reconnaître
facilement)estcirconscrite dans de bien plus étroites
limites que lorsque le narrateur, séparé des événe-
ments par un plus long intervalle, en est réduit à
tenir ses renseignements de la bouche des autres ».
Vie de Jésus, t. I, p. 8o.

833. 3° Le système plus modéré des autres
critiques indépendants n'accorde pas aux Evan-
giles l'historicité nécessaire, et n'arrive pas a
les vider de tout surnaturel. — Le système, rela-
tivementmodéré, adopté par la plupart des critiques
indépendantsne saurait davantage satisfaire.

D'un côté, il n'accordepasànos Evangiles Iamesure
raisonnable d'historicité qu'oblige à admettre, sem-
ble-t-il, l'origineque cescritiquesmêmesreconnaissent
à nos documents. Si l'Evangile de saint Marc a réel-
lementété rédigépar le disciplede saint Pierre d'après
l'enseignement direct du chef des apôtres, si l'Evan-
gile de saint Luc a pour auteur le compagnon de
saint Paul qui a connu la première générationchré-
tienneet a été en rapportavec les régions où vivaient
les propres témoins, si dans l'Evangile de saint Mat-
thieu se trouve exploité un recueil de discours com-
posé par l'apôtre de ce nom, on ne peut sans grave
invraisemblance mettre au compte de l'idéalisation
légendaire tout ce que le principe rationaliste oblige
ces auteursà rejeter comme évidemment miraculeux
ou impliquant trop étroitement le surnaturel»

333. D'un autre côté, l'ensemble considérable du
contenu évangélique dont ces critiques moins intran-
sigeants se sentent contraints d'admettrel'authenti-
cité, ne saurait, sur beaucoup de points,aujugement
des rationalistes plus conséquents et plus rigoureux,
recevoird'explication naturellesatisfaisante.—Si,par
exemple,l'onaccordeque Jésus a réellement prononcé
les déclarationsoù il apparaît comme leFils, au sens
absolu, à côté du Père, s'il a réellement prétendu
remettre les péchés de sa propre autorité, revendi-
qué le privilège de l'infaillibilité pour ses oracles,
annoncé qu'il serait un jour le juge des vivants et
des morts et assis à la droite de Dieu (cf. les aveux
des critiques, dans la Revue pratique d'Apologétique,
t. X, p. 837 SQ>)> u ^aut convenir qu'il s'est cru au-
dessus de l'humanité ordinaire et a proclamé véri-
tablement sa divinité; et comme on ne saurait
attribuer de telles prétentions à l'imposture ni à
l'illusion, tant l'une et l'autre dépasseraient les
bornes de la vraisemblance et tant elles sont contre-
dites par l'ensemble de sa vie, de son caractère et de
ses oeuvres,force estbiendeconclurequ'ilestenréalité
cequ'il a déclaré être. — De même, s'il a prévu en quel-
que manière,sa destinée douloureuse et s'est néan-
moins rendu à Jérusalem, si la veille.de sa mort il a
présenté la Cène prise avec ses disciples comme son
dernier repas, le pain et le vin comme le symbole de
son corps immolé et de son sang répandu, avec rc-
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commandationde reproduirele même rite en mémoire
de lui, s'il a souffert enfin la mortelle agonie que les
Evangiles racontent à la pensée de sa passion immi-
nente (cf. ibid., p. 822 sq.), il faut bien lui reconnaî-
tre également une prescience d'ordre miraculeux et
une véritable liberté dans son sacrifice. — De même
encore, s'il est vrai qu'il a subi le supplice déconcer-
tant de la croix, que son cadavre a été enseveli dans
un tombeau, que néanmoins très peu après, à Jéru-
salem, à proximité de ce tombeau et du Golgotha,
les apôtres ont été convaincus de la résurrection de
leur Maître, au point de la proclamer en pleine ville
sainte, à la face des Juifs et d'obtenir là le succès
prodigieux que nous savons (cf. ibid., p. 831 sq.),
force est bien d'accorder que le fait de la résurrec-
tion a pour lui les preuves les plus solides, et que ee
fait surnaturel par excellence est aussi un fait histo-
rique bien constaté.

Ainsi, la critique rationaliste semble acculée fata-
lement à l'une ou l'autre de ces deux extrémités : ou
de nier a priori l'historicité des Evangiles,au mépris
des garanties incontestablesqu'ils offrent du côté de
leur origine scientifiquementconsidérée; ou d'admet-
tre l'historicité des documents dans une mesure qui
rend impossible de réduire raisonnablement leur
contenu à l'interprétationpurement naturelle.

834. 4° L'hypothèse, essentieUeà toute inter-
prétation rationaliste, d'un travail considérable
d'idéalisation mythique est en contradiction
avec plusieurs faits certains. — Que l'on prenne
d'ailleursle système radical de Strausset de M. Loisy,
ou que l'on s'en tienne au système plus modéré de la
plupartdes critiques indépendants, on n'arrive à éli-
minerle surnaturel des Evangiles quepar l'hypothèse
d'un travailconsidérabled'idéalisationmythiquequi
se serait opéré sur l'histoire. Or, cette hypothèse,
indépendammentde la question de l'origine réelle de
nos documents, se trouve en contradiction avec un
certain nombre de faits, nullement hypothétiques,
mais certains, et dont la signification est très claire.

Lorsque nous avons voulu établir la sincérité de
nos évangélistes (n°s 188-194), nous avons mis en
avant que ces écrivains ont su faire abstraction de
leurs idéespersonnelles, des tendances de leur milieu,
des croyances de l'Eglise de leur temps, pour repro-
duire l'histoire dans sa pure vérité, sur plusieurs
points importants, tels que le portrait moral des
apôtres, la peinture de l'idéal messianique des disci-
ples de Jésus, la personne même du Sauveur. Or,
ces faits ne nous assurent pas seulement la sincé-
rité de nos auteurs : ils nous garantissent également
leur indépendance à l'égard d'un travail inconscient
d'idéalisation.

Si quelque perspective ancienne risquait, en effet,
d'être déformée sous l'influence des nouvelles con-
ceptions, c'étaientassurémentla condition imparfaite
et grossière des apôtres du vivant de Jésus, l'état
d'esprit des disciples par rapport à la destinée du
Maître et à la nature du royaume, la condition hu-
maine du Fils de Dieu aux jours de sa vie terrestre.
Fatalement, semble-t-il, prédicateurs et catéchistes
devaientincliner à laisser dans l'oubli ce qui était
si fort en opposition avec les idées récentes, àvoiler
et dissimulerce qui paraissait n'être plus en harmo-
nie avec la foi actuelle, sinon à le corriger et rem-
placer par des réalités mieux en rapport avec les
exigences du temps présent.

Rien cependant de mieux constatéque l'indépen-
dance de nos évangélistes, et de la tradition qui est
à leur base, à l'égard de telles préoccupations. Même
les faits ou les déclarations synoptiques que Strauss
et M. Loisy jugent particulièrement siynifieatifs de

la divinité du Christ (cf. Revue prat. d'Apolog., t. X,
p. 834 sq.), loin d'infirmer cette constatation, ne font
que la renforcer. Quelque expressifs, en effet, que
ces traits soient en réalité, ils n'en sont pas moins
étonnamment discrets quand on les compare à la
croyance attestée dans les Epîtres de saint Paul, et
il demeure tout aussiincontestable que l'humanité
du Sauveur est accusée, au contraire,dans nos Evan-
giles avec un relief très accentué.

Il reste donc vrai que les Synoptiques se tiennent
indépendantsde la foi nouvelle de l'Eglise,dane une
mesure qu'on a le droit de trouver remarquable.
Et cette immunité de nos écrits par rapport aux
idées ambiantes, sur des points où leur influence
devait se faire sentir si puissamment, est extrême-
ment significative. La fidélité des évangélistes à
s'abstraire des conditions présentes pour reproduire
la vérité de l'histoire se constate là justement où on
peut la contrôlerd'une manière un peu précise : c'est
une constatationqui rassure pleinement sur leur fidé-
lité pour l'ensemble.

385. Critique des interprétations rationa-
listes portant sur les principaux points qui
intéressent la foi. — Il nous faudrait maintenant
critiquer directement les positions prises par les
rationalistes à l'égard des principaux points des
Evangiles qui intéressent la foi, savoir : la niessia-
nité de Jésus, ses miracles, sa prévision de sa mort
et l'offrande qu'il en a faite en sacrifice, sa résurrec-
tion, sa divinité, sa conceptionvirginale(n* 317). EH
nous plaçant sur leur terrain, nous pourrions nous
rendre compte que leurs hypothèses, radicales ou
modérées, destinées à éliminer de l'histoire évangé-
lique les éléments surnaturels, sont sans fondement
sérieux, et qu'au contraire l'historicité de ces élé-
ments s'impose au point de vue même d'une critique
strictementscientifique.
' On trouvera cette critique détaillée dans la Revue
pratique d'Apologétique, novembre 1910, t. XI,
p. 166 sq., ou encore dans les articles spéciaux du
Dictionnaire.

III. — VALEUR HISTORIQUE
DU QUATRIÈMEÉVANGILE

Opinions des critiques
336. i° De Bretschneider à Renan. — Le pro-

blème de l'historicité du quatrième Evangile a été
mis à l'ordre du jour par BRETSCHNEIDER, en 1820,
dans ses Probabilia de Evangelii et Epistolarum
Joannis apostoli indole et origine. Bretschneider po-
sait en principe l'autorité historique des trois pre-
miers Evangiles ; comme il les estimait inconciliables
avec le quatrième, il en concluait que celui-ci n'était
pas un document digne de foi, par conséquent ne
pouvait être l'oeuvre de l'apôtre Jean.

C'est l'opinion qu'adopta STRAUSS, dans la ire édi-
tion de sa Vie de Jésus, en i835. Dans la préface à
la 3e édition du même ouvrage, en i838, il pa*utse
rétracter. « Le Commentaire de De Wette et la Vie
de Jésus-Christ de Neander à la main, écrivait-il,
j'ai recommencél'examen du quatrième Evangile,et
cette étude renouvelée a ébranlé dans mon esprit la
valeur des doutes que j'avais conçus contre l'authen-
ticité de cet Evangile et la créance qu'il mérite. »
Mais, dans la 4* édition, en i84o, il se prononça plus
fortement que jamais contre l'origine johannique du
document.

337. Baur. — Sur ces entrefaites, parurent les
divers travaux de F.-C. BAUR : Ueber die Composi-
tion und den Charakier des Joh. Evangeliums, dans



1705 EVANGILES CANONIQUES 1706

les Theol. Jahrbûcher, deZeller, îS^; Kritische Unter-
suchungen Uber die kanon. Evangelien, 1847; Das
Christenthum und die christliche Kirche der drei
ersten Jahrhunderte, 2" éd., 1860, p. 146 sq. Baur
voyait dans le quatrième Evangileune composition
libre de la spéculation religieuse, en rapport étroit
avec tous les mouvements d'idées qui agitaient
l'Eglise à l'époque où il parut; son auteur, persuadé
d'avoir mieux saisi que ses devanciers l'esprit du
Christ, aurait de très bonne foi modifié l'histoire
évangélique, accommodéles faits à l'esprit de l'épo-
que et prêté à Jésus des discours qui répondaient,
non à la réalité, mais à l'évolution de l'idée chré-
tienne.

Strauss. — F. STRAUSS se rallia à ces conclusions
de Baur, dans sa Nouvelle vie de Jésus, en 1864.

« Pour l'Evangile de Jean, dit-il, la conclusion de la
critique moderne est de ne voir que de vaines appa-
rences dans les notables additions dont il enrichit le
fond de l'histoire évangélique : tout ce qu'il a d'his-
torique serait puisé dans les anciens Evangiles ; tout
ce qu'il donne en plus serait fictif ou arbitrairement
transformé. Ce jugement a toute chance de demeurer
sans appel. » ATouv. vie de Jésus, t. I, p. 182. Et, en
effet, Strauss se l'approprie entièrement. A l'enten-
dre, l'auteur de l'Evangile « commence, pour ainsi
dire, par dérober au ciel son idéal du Christ, après
quoi il lui fait revêtir cet idéal du costume de l'his-
toire ». Ibid., p. 186. La plupart de ses récits sont des
« morceaux combinés en pleine connaissance de
cause » ou des « mythes réfléchis ». Ibid., p. 204. Ce-
pendant, nous n'avons pas affaire à un faussaire :
l'évangélisteétait persuadé que ce qu'il écrivait était
vrai. Seulement « la vérité à laquelle il aspirait
n'était point une fidélité de procès-verbal, mais la
pleine et complète expressionde l'Idée. Voilà pour-
quoi il fait parler son Christ comme il l'entendait
parler dans son for intérieur.Son Christ se comporte,
agit et vit dans les récits de l'Evangile comme dans
l'imagination de l'évangéliste. De même que l'apô-
tre dont il emprunte le nom, l'auteur écrit une apo-
calypse,une révélation; mais au lieu de projeter ses
conceptions sur les nuées menaçantes de l'avenir,
il les représente sur la trame unie et paisible du
passé ». Ibid., p. 2o5, cf. p. 145-

338. Renan. — Peu de temps avant le dernier
ouvrage de Strauss, en i863, RBNAN publia sa Vie de
Jésus. L'auteur y faisait usage du quatrième Evan-
gile, quoique avec infiniment de réserves et de pré-
cautions, IL

Qu'en somme,disait-il, p. xxv, cet évan-
gile soit sorti, vers la fin du premier siècle, de la
grande école d'Asie Mineure, qui se rattachait à
Jean, qu'il nous représente une version de la vie
du maître, digne d'être prise en haute considération
et souvent d'être préférée, é'est ce qui est démontré,
et par des témoignages extérieurs et par l'examen
du document lui-même, d'une façon qui ne laisse
rien à désirer. » Strauss et ses partisansne manquè-
rent pas de le lui reprocher. Renan maintint ferme-
ment ses positions.La i3' édition de sa Vie de Jésus,
publiée en 1867, reçut un appendice, p. 477-54',
destiné à répondre- aux reproches reçus. Il était
intitulé : De l'usage qu'il convient de faire du qua-
trième Evangile en écrivant la vie de Jésus. La conclu-
sion de cette étude minutieuse, où l'Evangile était
examiné paragraphe par paragraphe, était ainsi
formulée: « Je crois toujours que le quatrièmeEvan-
gile a un lien réel avec l'apôtre Jean et qu'il fut écrit
vers la fin du 1" siècle ». « Les discours sont presque
entièrement fictifs; mais les parties narratives ren-
ferment de précieuses traditions, remontant en par-
tie à l'apôtre Jean. » Préf. à la i3* éd., p. xi. C'est
cette même opinion que Renan continua de soutenir

dans Les Evangiles, 1877, p. 428, et dans L'Eglise
chrétienne, 187g, p. 47> 58, 73.

339. 2' Opinions des critiques actuels. —
i° Opinion radicale de plusieurs. — Parmi les criti-
ques récents, plusieurs se sont efforcés de remettre
en honneur les théories de Baur et de Strauss, qui
refusent au quatrième Evangile tout rapport avec
l'apôtre saint Jean et toute valeur historique. Tels,
J. RÉVILLE, Le quatrième Evangile, son origine et savaleur historique, 1901, 2* éd., 1902; P. W. SCHMIB-
DBL, art. John, Son ofZebedee, dans l'Encycl. biblica,
t. II, igoi, col. 25o4-25Ô2; KREYENBUEHL, Das Evan-
gelium der Wahrheit, Neue Lbsung der joanneischen
Frage, t. I, igoo; t. II, igo5; A. LOISY, Le quatrième
Evangile, igo3; C. GUIGNEBERT, Manuel d'histoire an-
cienne du christianisme, igo6, p. 3g4, 4o4 sq.

D'aprèsces critiques, le quatrièmeEvangile n'aurait
d'historique que l'apparence : en réalité, ce serait
une sorte de poème allégorique, reproduisant,non la
vie réelle, mais une vie idéale de Jésus ; une oeuvre
de théologie, reflétant, non l'enseignement propre
du Sauveur, mais la foi de son Eglise, après plus
d'un demi-siècle d'expérience. Les faits racontés
seraient seulement des symboles, ou des signes :
sous leurs traits d'apparence historique, empruntés
par l'auteur à ses devanciers, il faudrait chercherune
allusion à l'histoire du mouvement chrétien, aux
usages nouveaux de l'Eglise, aux controverses ré-
centes, ou l'indication d'une vérité spirituelle. Les
discours seraient des compositions libres, tendant à
expliquer le sens profond des récits, à illustrer
quelque croyance ou quelque pratique de l'Eglise
contemporaine.

« Tout le travail de la pensée chrétienne depuis la
résurrection du Sauveur y a son écho », dit M. LOISY,
op. cit., p. 55. « Le principe symbolique et la théo-
logie de l'incarnation dominent » l'Evangile entier,
ibid., p. 77. « L'auteur a voulu montrer le Christ, et
son livre est une ostension. Il a conçu le Christ lui-
même comme une manifestation sensible de l'être
divin. Son Christ est le Verbe incarné; son Evan-
gile est pareillementune incarnation, la représenta-
tion sensible du mystère de salut qui s'est accompli
et se poursuit par le Verbe-Christ. Discours et récits
contribuent à cette révélation du Sauveur : les faits
racontés, comme symboles directs et signes expres-
sifs des réalités spirituelles; les discours, comme
illustration et complément des récits, comme expli-
cationde leur sens profond. » Ibid., p. 76. Cette cons-
truction théologique sous forme d'allégorie n'est
d'ailleurs pas une composition artificielle, c'est « une
sorte de vision géniale » dont la tradition historique
des premiers Evangiles a fourni les éléments. On
dirait qu'elle « a jailli spontanément par une puis-
sante inspiration ». C'est que a l'auteur est un grand
mystique, le premier et le plus grand des mystiques
chrétiens. Ce n'est sans doutepas assez dire : il faut
ajouter qu'il était prophète. Le quatrième Evangile
pourrait bien être une vision, comme l'Apocalypse
johannique, et dans la même mesure ». Ibid., p. 284,
65g. Cf. STRAUSS(n- 338).

330. 2' Opinion moyenne du plus grand nombre
des critiques indépendants. — Le plus grand nombre
des critiques cependant, même de ceux qui n'admet-
tent pas la composition de notre Evangilepar l'apô-
tre saint Jean, reconnaissent dans cet ouvrage un
fond de tradition historique, comme faisait Renan.

D'après C. WEIZSAECKER, Das ApostolischeZeita!-
ter der christlichen Kirche, 3* éd., 1902, p. 5i8, 5.S7,

•L
le caractèretrès particulierde cet Evangile, au po Int

de vue des idées et des tendances,ne s'explique que
par sa dépendance à l'égard de l'enseignement de
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Jean l'apôtre ». L'auteur du livre et son école pou-
vaient se réclamer du fils de Zébédée : « la doctrine,
consignée dans l'ouvrage, avait dû se former sôus
ses yeux ».

« Que Jean, fils de Zébédée, se trouve de quelque
façon derrièrele quatrièmeEvangile, déclare M. HAR-
NACK, Die Chronologie der âlitchristlichen Lileratur,
1897, t. I, p. 677, voilà ce qui ne peut être mis en
contestation. Notre Evangile serait donc à traiter
comme Evangile de Jean le presbytre (censé distinct
de l'apôtre et rédacteur véritable du livre selon Jean
fils de Zébédée). » Plus récemment, le même critique
répétait, Das Wesen des Christentums, igoo, p. i3,
que le quatrième Evangile « renferme une tradition
véritable, encore que difficile à vérifier ».

Sauf réserve sur l'identificationplus que douteuse
du rédacteur de l'ouvrage avecle prétendu presbytre
Jean, c'est à cette opinion que se tiennent pareille-
ment J. MOFPATT, The historical New Testament,
2' éd., 1901, p. 4g5 sq. ; P. GARDNBR, A historical
View of the New Testament, igoi; O. HOLTZMANN,
Leben Jesu, 1901, p. 34, 35, note 1; 3i3, note 1;
cf. DasiJohannesevangelium, 1887, p. 48, i38, etc.;
HEITMUELLER, Das Johannes-Evangelium(DieSchriften
des N. T., von J. WEISS, t. H, 3* Absehnitt), 1907,
p. 186 sq.; même E. A. ABBOTT, art. Gospels, dans
VEncycl. biblica, t. II, 1901, col. 1794-1795, et A. JUE-
LICHBR, à partir de la 3e édition de son Einleitung in
das N. T., 1901, p. 335-33g, bien que ces deux der-
niers auteurs adoptent en grande partie la théorie
symboliquede Baur et de Strauss.

331. Quelques critiquesvont jusqu'à supposerle
quatrième Evangile composé à l'aide de mémoires,
ou écrits fragmentaires,rédigésauthentiquementpar
le fils de Zébédée. — D'après H. WENDT, Die Lehre
Jesu, 1886, t. I, p. 2i5-342; 2e éd., igoi; Das Johan-
nesevangelium, igoo, un disciple de Jean aurait uti-
lisé, pour composer l'Evangile actuel, un recueil,
rédigé par l'apôtre, de discours introduits par de
brèves notices : ces notices fourniraient un supplé-
ment de valeur à la narration synoptique; les dis-
cours mêmes représenteraient, dans leur substance,
des souvenirs authentiques. — Des hypothèsesana-
logues ont été proposées par BRIGGS, General Intro-
duction to the Study of Holy Scripture, igoo, p. 327;
ATew Light on the Life of Jésus, igo4, p. I4O-I58; et
par W. SOLTAU, Zum Problem des Johannesevange-
liums, dans la Zeilschrift fur dieneut. Wissenschaft,
igoi, p. 147- Cf. F. SPITTA, Das Johannes-Evangelium
aïs Quelle der Geschichte Jesu, igio.

333. De l'opinion soutenue par RENAN et HAR-
NACK, on peut rapprocher celle de plusieurscritiques
qui identifient le disciple bien-aimé, garant de la
tradition contenue dans cet Evangile avec un disci-
ple hiérosolymitam de Jésus, différent de l'apôtre
Jean (n'177). Ainsi H. DELFF, Das vierteEvangelium
wiederhergesiellt, 1890, p. 12 sq. ; W. BOUSSET, Die
OffenbarungJohannis (Kommentar Uber das N. T. de
MEYER), 1896, p. 44-47! H. Fi-hr. VON SODEN, Urchrist-
liche Literaturgeschiclite (die Schriften des N. T.),
igo5, p. 217-220. « Seule, dit M. Bousset, op. cit., p. 45,
une critique systématiqueet négative à l'excès peut
méconnaîtreque l'Evangile de Jean contientune nar-
ration indépendante,parallèleà celledesSynoptiques,
et en beaucoup de points supérieure, dès que le récit
porte sur le terrain de Jérusalem. »

Il n'est pas jusqu'à H. HOLTZMANN, le plus en vue
des critiques symbolistes, qui ne trouve dans notre
Evangile un certain fond traditionnel, sans aller
pourtantjusqu'à le faire remonterau fils de Zébédée :
Das Evangelium des Johannes (Hand-Commentarzum

N. T.), 2' éd., i8g3, p. 23-24, 221; 4* éd., refondue
par W. BAUER, 1908, p. 25-a8, 298, 3o4.

333. 3° Opiniondes critiques catholiques et d'un
certain nombre de protestants. — Cependant, la,
grande généralité des auteurs catholiques et un cer-
.tain nombre d'écrivains protestants continuent de
voir dans le quatrièmeEvangile l'oeuvre personnelle
de l'apôtre saint Jean; et bien que plusieursn'en ap-
précient pas moins d'une façon fort large la fidélité
historique de notre document — ainsi, d'après
J. DRUMMOND, An Inquiry into the Character and
Authorship of the Fourth Gospel, rgo3, plusieurs
récits, par exemple celui de la résurrection de La-
zare, tendraientà se rapprocher d'unepure composi-
tion symbolique; les discours prêtés à Jésus contien-
draient, pour une large part, la pensée personnelle
de l'écrivain, mêlée à ses souvenirs, — ils estiment
dans l'ensemble qu'étant donnée l'authenticité de
l'ouvrage, son historicité s'impose d'une façon gé-
nérale.

Au sentiment de B. WEISS, Einleitung in das N. T.,
3" éd., 1897, p. 38i ; Das Johannes Evangelium (Kom-
mentar uber das N. T. de MEYER), 9* éd., 1902, les
discours attribués au Christreproduiraient avec fidé-
lité la substance de l'enseignementdu Sauveur, tout
en offrant une combinaison de la pensée de l'évangé-
liste avec ses souvenirs objectifs. — C'est également
l'opinion de divers critiques catholiques : P. BATIF-
FOL, Six leçons sur les Evangiles, 4* éd., 1897, p. 128-
12g; art. L'Eucharistie dans le N. T., dans la Revue
bibl., igo3, p. 5i3;Th. CALMES, Commentse sontfor-
més les Evangiles, 1899, p. 4g; L'Evangile selon saint
Jean, igo4, p. 76; M.-J. LAGRANGE, dans le Bulletin
de littérature ecclésiastique, 1904, p. 18.

834. Le plus grand nombre des auteurs catho-
liques cependant bornent la part de l'évangélisteà
un certain travail de condensation ou d'adaptation
qu'ila fait subir aux discours du Christ et à la forme
littérairedans laquelleil les a traduits : Dom A. GAL-
MET,'L'Evangilede S. Jean (Commentairelittéral sur
les livres de l'A. et du AT. T.), 172g, p. 7; CORLUY,
Commentariusin Evangelium S. Joannis, 2* éd., 1880,
p. i5-i6; L. Cl. FILLION, Evangile selon saint Jean,
1897, p. LI; KNABBNBAUER, Commentariusin Evange-
lium secundumloannem, p. 48-4g; E. MANGENOT, art.
Jean (Evangile de S.), dans le Dict. de la Bible,î.EI,
1903, col. 118g ; C. FOUARD,SaintJean et la fin del'âge
apostolique, igo4,p. 23o-23g; A. NOUVELLE, L'authen-
ticité du IV Evangile et la thèse de M. Loisy, igo5,
p. i33; J. FONTAINE,Les infiltrations protestantes et
l'exégèse duN. T.,2e éd., s. d.,p. 322-436; C. CHAUVIN,'
Les idées de M. Loisysur le quatrième Evangile, 19,06,
p. 176; E. JACQUIER, Histoire des livres du N. T.,
t. IV, igo8, p. 231,356-260; A. BRASSAC, Manuel bibli-
que, t-. III, 1910, p. ig4-2og.

C'est l'opinion qui paraît également soutenue,
avec des nuances diverses, par un certain nombre
d'écrivains protestants : B. W. WESTCOTT,The Gospel
according to St. John (The Speaker's Commentai^),
16e mille, igo3, p. LVI-LIX; F. GODET, Commentaire
sur l'Evangile desaintJean, 4e éd., 1904, t.I,p. 144s"ï-5
H.-R. REYNOLDS, art. John (Gospelof),dans le Dict. of
the Bible, t. II, 1899, p. 718; W. SANDAY, The Criti-
cism ofthe Fourth Gospel, igo5, p. 167-16g; Th. ZAHN,
Das Evangelium des Johannes (Kommentar zum
N. T.), igo8, p. 35-36.

Nous allons montrer que le quatrièmeEvangile,
soit dans sa partie narrative soit dans ses discours,
ne peut pas être qualifié de composition artificielle
où seraient représentéessous le voile de l'allégorie
les idées propres de l'auteur, mais doit être regardé
comme contenant une véritable tradition historique.
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I. Le quatrième Evangile
n'est pas

une composition artificielleen forme d'allégorie

i. — Pour les récits et les faits
335. i° Le cadre chronologique et topogra-

phique. — Ce qui frappe du premier coup, dans le
quatrième Evangile, c'est que le cadre chronologique
et topographique du ministère de Jésus apparaît au-
tre que dans les trois premiers Evangiles : au lieu
d'un ministère exclusivement galiléen se déroulant,
sans indication de saisons successives, comme si
tout s'était passé la même année, depuis le baptême
jusqu'aux approches de la Pâque où mourut le Sau-
veur, nous avons un ministère ayant pour théâtre
principalla Judée et que la mention d'au moins deux
Pâques intermédiaires (n, i3; vi, 4). très probable-
ment trois (v, i), montre se prolongeant sur un
espace de plusieurs années.

i" Son explication symbolique. — L'évangéliste,
dit-on, a voulu a montrer Jésus sur le théâtre que les
prophéties,assignaient à l'activité du Messie » et
« prouver que la manifestationévangélique n'avait
pas eu lieu, pour la plus grande partie, dans un coin
obscur de la Palestine, mais dans la capitale du
judaïsme ». D'autre part, « dans la pensée de l'auteur,
le schéma chronologique doit couvrirune période de
trois ans et quelques mois : c'est une demi-semaine
d'années, le chiffre messianique par excellence, qui
joue un si grand rôle dans la prophétie de Daniel et
dans l'Apocalypse ». LOISY, Le quatr. Evang., p. 64,
65.

336. 2° Critique de cette explication. — Mais
cette interprétation est arbitraire et mal fondée. Un
théologien, créant de toutes pièces son cadre évan-
gélique, aurait laissé entièrement dans l'ombre le
ministère galiléen; du moins il n'aurait pas pris à
tâche de le rappeler à diverses reprises, de le mettre
en relief dans plusieurs épisodes, de lui maintenir
visiblement sa durée prolongée, à côté d'apparitions,
en somme très courtes, dans la capitale juive : i, 43;
n, i, ii, 12; iv, 3, 43, 46, 54; vi, 1,2; cf. i, 44 ; xxi,2.

Pour admettre le symbolisme de la durée fixée au
ministère du Christ, il faudrait que le chiffre de trois
ans et demi fût nettement marqué, comme il l'est
dans Daniel, xn, 7, 11, où il est question dune 0 demi-
semaine » d'années, comme il l'estdans l'Apocalypse,
oùil s'agitexactement,soitde « quarante-deuxmois»,
xi, 2; xm, 5, soit de

<c douze cent soixantejours »,
xi, 3; xn, 6; cf. xi, g, 11 ; xn, 14. Or, non seulement
l'évangéliste ne fait nulle part ce comptede trois ans
et demi, mais il n'offre même pas les éléments qui
nous permettraientde le faire. Il ne mentionne ex-
pressément que deux Pâques : 11, i3; vr, II. Pour en
obtenir une troisième, on est contraint de procéder
par conjecture et d'identifier à une fête de la Pàque
E la fête des Juifs » dont il est question au chap. v, 1.
Celle du ch. vi, 4 est à peine l'objet d'une mention
fugitive, tandis qu'on voit soulignées par d'impor-
tants épisodes les deux fêtes secondaires,des Taber-
nacles et de la Dédicace, qui partagent la dernière
année : vn, 2 sq. ; x, 22 sq. Enfin, à s'en tenir aux
indications mêmes de l'auteur, l'espace de temps
écoulé entre le début de la vie publique et la Pàque
qui ouvre la première année pleine, loin de donner
l'idée nette d'une demi-année,peut tout au plus équi-
valoir à quelques jours : 1, 29, 35, 43; n, 1, 12, i3.
De toute manière, il est donc impossible que notre
écrivain ait voulu assigner au ministère du Christ la
durée symbolique de trois années et demie.

337. a1 Les récits de miracles. — Parmi les

récits du quatrième Evangile, se distinguent tout
particulièrement les récits de miracles, au nombre
de sept : le changement de l'eau en vin, la guérison
du fils de l'officier royal, la guérison du paralytique
de Béthesda, la multiplication des pains, la marche
sur les eaux, la guérison de l'aveugle-né, la résur-
rection de Lazare.

1° Leur interprétationsymbolique.— Aux yeux des
critiques symbolistes, ces récits miraculeux sont des
tableaux allégoriques, figurant une vérité religieuse,
un attributou une oeuvre du Christ. De là le nom de
<rïî/x£r«, ou de signes, que leur donne l'évangéliste.
LOISY, Le quatr. Evang., p. 77, 112. De là aussi ce
fait que le Christ johannique n'a pas besoin d'être
sollicité à faire ses miracles, mais en prend générale-
ment l'initiative, ces prodiges étant « l'image de son
oeuvre spirituelle, qui lui appartient en propre, à
laquelle il se livre volontairement ». Ibid., p. 5go.

338. Le changement de l'eau en vin à Cana, 11,

1-12, signifie le remplacement de l'eau de la Loi par
le vin de l'Evangile. Le judaïsme légal est devenu
impuissant, il n'a pas de vin ; le Seigneur en est
averti par sa mère, c'est-à-dire la femme qui, dans
l'Apocalypse,xn, 1-2, 5, figure la société religieuse
de l'Ancien Testament et qui, en langage chrétien,
s'appelle la Synagogue. Les urnes vides, destinées

•

à recevoir l'eau des ablutions légales, sont au nom-
bre de six, nombre imparfait : elles figurent le ju-
daïsme impuissantet usé. STRAUSS,Arouv. vie de Jésus,
t. II, p. 255-262; H.-J. HOLTZMANN,Evang. Joh., p. 56-
58 ; SCHMIEDEL,art. John, col. 2521,253g; ABBOTT,art.
Gospels,col.1796, 1800; J. RÉVILLE, Le quatr. Evang.,
p. i35-i38; LOISY, Le quatr. Evang., p. 282 sq.,«

339. La guérison du fils de l'officier royal qui se
meurt à Capharnaùm, rv, 46-54, montre lé Christ
principe de vie nouvelle à l'égard du monde païen,
Celui-ci est représenté par le jeune homme malade.
La parole : « Ton fils vit » signifie l'oeuvre de résur-
rection spirituelle, plutôt que de guérison, accom-
plie en faveur de la gentilité. La mention de la « sep-
tième heure », à laquelle est rattachée le miracle,
souligne la perfection de l'oeuvre du Christ. Enfin,
la guérison est opérée à distance et constatée après
un certain délai, pour marquer que la conversion du
paganisme n'a pas été opérée directement par le Sau-
veur. J. RÉVILLE, op. cit., p. 160; LOISY, op. cit.,
p. 376 sq.

840. La guérison du paralytique de Béthesda, v,
1-18, est destinée à faire valoir l'oeuvre salutaire du
Christ. Ce malade qui attend inutilementdepuis des
années sa guérison dans la piscine aux cinq porti-
ques, représente l'humanité, spécialement le peuple
juif, qui a cherché vainement son salut dans la Loi.
Ses trente-huitans de maladie paraissentcalqués sur
les trente-huitans, mentionnés dans le Deutéronome,
n, i4, comme durée des pérégrinationsd'Israëldans
le désert. On peut encore l'expliquerainsi : comme
l'épisode se place vraisemblablement deux années
avant la passion, l'homme aura quarante ans à la
mort de Jésus; cette durée de quarante ans, qui a été
celle du séjour complet au désert, et qui marque
dans la Bible le temps d'une génération, convient
assez bien pour le personnage qui représente Israël
et qui peut représenter aussi l'humanité sauvée par
le Christ. La piscine est un symbole du judaïsme, et
ses cinq portiques sont une allusion aux cinq livres
de la Loi. STRAUSS, op. cit., p i5g; HOLTZMANN, op.
cit., p. go; SCHMIEDEL, art. cit., col. 252i; ABBOTT,
art. cit., col. I7g6; J. RÉVILLE, op. cit., p. i63; LOISY,
op. cit., p. 38g sq.

341. Le miracle de la multiplicationdes pains, VT,
I-I5, est un acte symbolique accompliparle Sauveur
pour servir de thème au discours sur le pain de vie,
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qui va suivre : il signifie la nutrition des âmes par le
pain de la vie éternelle ou la chair du Christ. L'évan-
géliste mentionne que la Pâque était proche : c'est
qu'à ses yeux la multiplication des pains figure la
Pâque chrétienne, ou la mort de Jésus commémorée
dans l'eucharistie. Le jeune garçon qui a en mains
les cinq pains et les deux poissoas doit correspondre
au serviteur d'Elisée, dans le récit analogue du
IIe Livre des Rois (Vulg.,.IVRois), iv, 42-44 : il sem-
ble représenter les diacres, ministres auxiliaires de
la Cène eucharistique chez les premiers chrétiens.
Tandis que, d'après les Synoptiques, Marc, vi, 41 =Matth., xrv, ig = Luc, ix, 16, Jésus bénit les pains
(EvXdyriïev), notre auteur dit qu'il rendit grâces
(ebzapiimfraç): il préfère le terme sacramentelpar le-
quel on désignait de son temps l'eucharistie. Jésus
ordonnede recueillir les débris de pain, et on en re-
cueille douze corbeilles : c'est pour marquer l'excel-
lence de l'eucharistie,et en même temps son caractère
permanent et inépuisable. STRAUSS, op. cit., p. 244;
HOLTZMANN, op. cit., p. 102; SCHMIEDEL, art. cit.,
col. 2538; ABBOTT, art. cit., col. 1802,; J. RÉVILLB,
op. cit., p. 176 sq. ; LOISY, op. cit., p. 420 sq.343. Le miracle de la marche sur les eaux, vi, 16-
91, est intimement lié à celui de la multiplicationdes
pains : comme lui, il doit correspondre au discours
qui va suivre, et doit être en rapport avec la même
idée. On y voit, en effet, le Sauveur marcher sur les
eaux du lac; d'autre part, il est dit que les disciples
voulaient (rfisXov)le prendre dans la barque, mais que
la barque s'en fut atterrir aussitôt (sùSiaç), comme
si on était arrivé incontinent à destination et que
Jésus lui-même se fût transporté à terre instantané-
ment. Ainsi le Verbe incarné,qui tout à l'heure par-
lera de donner sa chair en nourriture et son sang en
breuvage, n'est pas soumis aux lois de la matière,
pas plus à la loi de l'étendue qu'à celle de la pesan-
teur. STRAUSS, op. cit., p. 287; HOLTZMANN, op. cit.,
p. io3; SCHMIEDEL, art. cit., col. 2Ô2i; J. RÉVILLE,
op. cit., p. 176; LOISY, op. cit., p. 434 sq.343. La guérison de l'aveugle-né, ix i-4i, repré-
sente sous une forme matérielle la vérité proclamée
par Jésus immédiatement avant le miracle : « Tant
que je suis dans le monde, je suis la lumière du
monde », ix, 5-6, et qu'il répète encore après : a. C'est
pour un jugement que je suis venu en ce monde,
pour que ceux qui ne voient pas voient et que ceux
qui voient deviennent aveugles », ix, 3g. L'aveugle
représente, soit le judéochristianisme, converti au
Christ et exclu de la synagogue (H. HOLTZMANN,
P. W. SCHMIEDEL), soit la gentilité, opposée au ju-
daïsme (E. A. ABBOTT), soit la gentilité et le genre
humain en général (LOISY). La boue étendue sur ses
yeuxrappelle celle dont Dieu fit, au commencement,
le corps de l'homme : elle signifie la création nou-
velle, la création spirituelle du Verbe incarné. II est
dirigé vers la fontaine de Siloé, ou de l'Envoyé, parce
que l'humanité est invitée à dépouiller ses misères
morales et à obtenir la vraie lumière dans l'eau vive
du baptême chrétien. STRAUSS, op. cit., p. i5o;
HOLTZMANN,op. cit., p. i44> SCHMIEDEL, art. cit., col.
253g; ABBOTT, art. cit., col. i8o3; J. RÉVILLE, op. cit.,
p. 210; LOISY, op. cit., p. 585 sq.

344. La résurrection de Lazare, xi, 1-44, est l'ex-
pression symbolique de la vérité religieuse procla-
mée par Jésus : « Je suis la résurrection et la vie »,
xi, 25. Elle figure, à la fois, la vie spirituelle que le
Christ donne présentementà celui qui croit en lui,
et la résurrection corporelle dont il fera bénéficier le
juste à la fin des temps. Lazare est le type de l'huma-
nité souffrante et abandonnée, qui attend de Jésus
la vie éternelle. De ses deux soeurs, « Marthe, qui
rencontre Jésus la première, semble représenter le

premiergroupe de Juifs convertis, et Marie les fidèles
recrutésparmiles Gentils. Associés en Jésus, les deux
groupes réalisent par lui la résurrection de l'huma-
nité, de l'homme, leur frère, qui gisait dans le tom-
beau depuis quatre jours, peut-être les quatre mille
ans qui ont précédé la venue du Christ. » LOISY, op.
cit., p. 645. D'un autre côté, la parole de Jésus : <i

La-
zare, notre ami, dort », xi, 11, signifie que la mort
du chrétien n'est qu'un sommeil, non une mort véri-
table, et la haute voix qui retentit sur le tombeau
de Lazare rappelle la grande trompettequi retentira
sur le tombeau du genre humain. STRAUSS, op. cit.,
p.ig6-207; HOLTZMANN,op.cit., p. i53sq.; SCHMIEDEL,
art. cit., col. 2Ô20; ABBOTT, art. cit., col. i8o5;J. RÉ-
VILLB, op. cit., p. 221 ; LOISY, op. cit., p. 643 sq.S4S. 2° Critique de celle interprétation. — Peut-
être suffirait-il d'avoir exposé ces interprétations
symboliques pour que l'on soit convaincu de leur
peu de solidité. Quelques remarques, en tout cas,
le feront constaterclairement.

Tout d'abord, il est certain que, dans la pensée de
l'évangéliste, les miracles ou signes sont des oeuvres
de puissance, qui montrent ou manifestentle Christ,
non à la façon de peintures idéales, dépourvues de
réalité (n° 837), mais bien comme des oeuvresréelles
qui attestent historiquement la divinité de leur au-
teur. Cf. n, 11, 18, 23; m, 2; rv, 48; vi, 2, i4, 3o; vn,3i; xn, 18, 37; xx, 3o.

La spontanéitédes miracles johanniquesn'est pas,
non plus, un signe de leur caractère symbolique
(n° 837). Nombrede miracles synoptiques sont éga-
lement spontanés de la part de Jésus : tels, la gué-
rison de l'homme à la main desséchée, de la femme
courbée, de l'hydropique, la délivrance du possédé de
Capharnaûm,de celui de Gérasa, la résurrection du
fils de la veuve de Naïm : Marc, va, i-3; Luc, xm,
10-12; xiv, i-4; Marc, 1,21-26; v, i-i3; Luc, va, 11-i5; cf. Matth., vm, I4-I5; tels aussi, les prodiges de
la pêche miraculeuse, des deux multiplications de
pains, de la marche sur les eaux, du poisson au sta-
tère, du figuier maudit, de la transfiguration : Luc,
v, 1-7; Marc, vi, 3o-44> vm, i-g; vi, 45-51; Matth.,
xvn, 23-20; Marc, xi, i2-i4; ix, 1-7. — Par contre,
des sept miracles du quatrième Evangile, plusieurs
paraissent assez clairement demandés à Jésus : le
premier miracle de Cana est accompli à la sollicita-
tion discrète de sa mère; le second, à la requête
expresse de l'officier de Capharnaûm; le miracle
même de Béthanie n'est pas sans rapport avec
la prière des soeurs de Lazare : Jean, n, 3, 5; rv, 47-
4g; xi, 3, 22. Le caractère spontané des autres n'a
pas de quoi surprendre, si, à l'exemple de la plupart
des miracles synoptiquesmentionnés, où se retrouve
le même caractère, ils sont opérés plus directement
par le Sauveur en preuve de sa doctrine ou en témoi-
gnage de sa mission.

846- Le changement de l'eau en vin (cf. n" 838). —Il est impossible de trouver signifié, dans le change-
ment de l'eau en vin, à Cana, le remplacement de la
Loi ancienne par l'Evangile. Le fait que les urni's
étaient destinées aux ablutions légales ne suffit pas
à établir qu'elles soient un symbole du judaïsme,.
L'auteurne dit pas qu'elles aient été vides, mais seu-
lement que, sur l'ordre de Jésus, elles furent « rem-
plies jusqu'en haut ». Le nombre de six est donné
d'une façon très indifférente, comme le montre le
renseignement, nullement suspect de symbolisme,
fourni sur leur capacité de « deux ou trois mesures ».
Surtout, l'eau des ablutions ne pourrait représenter
l'Ancienne Loi que sous ce rapport précis de la puri-
fication légale, en tant qu'impuissante à conférer au-
tre chose que la pureté extérieure et matérielle; or,
le vin qui la remplace n'est aucunement présenté
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comme le moyen de la purification spirituelle et vé-
ritable.

En réalité, l'antithèse, qui est au fond du récit, et
qui est exprimée par le Sauveur lui-même, au v. 10,
se trouve entre le vin nouveau du miracle et le vin
qui a servi à la premièrepartie du repas. Cette anti-
thèse même ne peut signifier l'Evangilenouveau rem-
plaçant la loi ancienne : ce sont, en effet, les mêmes
convives qui boivent du premier vin et du second;
le même repas a pour ainsi dire deux parties : le
Sauveuret ses disciples ont assistéà l'uneet à l'autre ;
il n'y a donc pas l'opposition nécessaire entre le ré-
gime nouveau du christianisme et celui du judaïsme
ancien. Concevrait-on d'ailleurs que le régime de
l'Evangile fût représenté par un festin nuptial dont
le Christn'est pas l'Epoux, mais un simple convive?

Il est bien évident que la mère de Jésus ne peut
représenter la synagogue : elle est si bien sa mère
selon la chair, si peu la vieille communauté d'Israël,
qu'on nomme auprès d'elle les frères du Sauveur,
que plus loin on parlera de son époux, et on men-
tionnera même à ses côtés sa soeur ou belle-soeur :

n, 12; vi, 42; xix, 25. Et puis l'auteur aurait-il donc
voulu montrer la synagogue demandant au Christ
de promulguerson Evangile, ou d'instituer son Eu-
charistie, en faveur des chrétiens?

847. La guérison du fils de l'officier royal (cf.
n° 339). — Pour que le fils de l'officier royal de
Capharnaûm pût représenter le paganisme, il fau-
drait qu'à tout le moins il apparût en quelque détail
du récit commeun païen lui-même. Or, toute indica-
tion en ce sens fait défaut. Au contraire, son père,
qualifié de pasô.ixos, ne peut, semble-t-il, être qu'un
parent ou un officier du tétrarque de Galilée,Hérode
Antipas : c'est donc apparemment un Galiléen; il
éside d'ailleurs à Capharnaûm, et rien n'insinue
ru'il ne soit pas un Juif comme les autres habitants
le celte contrée.

La parole : « Ton fils vit » — tout le contexte le
montre : cf. rv, 47, 4g, 52; et aussi l'analogie de l'An-
cien Testament : Is., xxxvni, 1, ig; Ps. cxvn, 17;
CXVIII, 77, 116, i44; Prov., iv, 4," vu, 2; Eccli., xvn,
27; Esther,w, 11; xvi, i3,etc. — signifiesimplement
que l'enfant,après avoir été moribond,est désormais
hors de danger, pleinement rendu à la vie : elle ne
convientpoint à la résurrection proprement dite du
paganisme, plongé dans la mort du péché.

La mention de l'heure ne peut, non plus, avoir la
portée symbolique qu'on suppose. La formule ap-
proximative : « vers la septième heure » n'est pas
d'un écrivain symboliste. Dire que l'auteur a choisi
un nombre parfait, pour marquer la perfection de
l'oeuvre du Christ, est arbitraire, car, s'il avait em-
ployé un nombre différent, on aurait prétendu tout
aussi bien qu'il avait voulu accentuer l'état malheu-
reux du monde païen au moment de sa conver-
sion.

Enfin, il est clair que si le moribond est guéri à
distance, il l'est par Jésus lui-même, et instantané-
ment, si bieD que l'on insiste sur la simultanéitéde
l'interventiondu Sauveur et de la guérison effectuée,
le retardapparaissantseulementdans laconstatation
de celte coïncidence.Commentcela pourrait-il signi-
fier que le paganisme n'a été converti que par les
disciples du Christ?

348. Le paralytique de Béthesda (cf. n° 340). —
Le paralytique de Béthesda figure en compagnie
d'autres malades : « Sous ces portiques, dit l'évan-
géliste, étaient couchés quantité d'infirmes, aveugles,
paralytiques,estropiés », v, 3 : cela rend bien invrai-
semblable qu'il soit un type figuratif. Ce qui rend la
chose encore plus improbable, c'est que Jésus attri-
bue son infirmité à ses péchés, v, 14 : or, au point de

vue symbolique, l'infirmité du malade signitie son
état de péché lui-même.

Au fait, l'âge donné au paralytique ne peut s'in-
terpréter raisonnablement d'un symbole du peuple
juif. Les trente-huit ans dont il est question dans le
Deutéronome, n, i4,ne se réfèrent qu'à une partie du
séjour d'Israël dans le désert, savoir au trajet de
Cadès-Barnéa au torrent de Zéred. Partout ailleurs,
la durée officielledu fameux séjour est exactement de
quarante ans : Nomb., xiv, 33-34; XXXIII, i3; Deut.,
11, 7; vm, 2; xxix, 5; Amos, n, 10; v, 25; Ps. xcv,
10; Néhém.,vs., 21; Judith, v, i5; Act., vu, 23, 3o,
36, 4s; xnr, 18; Hébr., va, 10, 17. Or, c'est d'une fa-
çon absolument fantaisiste que l'on prétend trouver
ici le chiffre de quarante, en ajoutant aux trente-huit
ans mentionnés les deux années qui restentjusqu'à
la mort du Christ.

La mention des cinq portiques ne suffirait sans
doute pas à montrer dans la piscine probatique la
figure de la Loi de Mois e. Une circonstanceva d'ail-
leurs formellement contre un tel symbolisme : c'est
que l'eau de la fontaine, étant la figure du régime lé-
gal, devrait être représentéecomme inefficace et sans
vertu, jusqu'à l'intervention du Christ; or, au con-
traire, le fond même du récit — quoi qu'il en soit de
l'authenticité des vv. 3e, 4 (cf. n° 47) — suppose que
l'eau avait efficacité pour guérir, et qu'elle avait
guéri déjà, puisqu'on y venait.

349. La multiplication des pains (cf. n° 341). —
La liaison entre le miracle de la multiplication des
pains et le discours sur le pain de vie est indéniable;
mais elle se comprend parfaitement, au point de vue
de l'histoire, et de la part de Jésus. Le Sauveur a pu
partir du fait de la multiplication des pains et du
voyage de la foule à sa recherche, pour en tirer une
leçon sur l'empressement qu'il faut avoir pour le pain
de vie qu'il est lui-même; il a même pu, lors de l'ac-
complissementdumiracle, se proposeral'avancecette
instruction; mais il paraît certain que l'évangéliste
n'a pas créé son récit sous l'influence de cette idée,
et qu'il n'a pas modifié le récit parallèle de ses de-
vanciers pour faire valoir cette signification symbo-
lique.

Si nous considérons, en effet, la partie principale
du récit, l'allusion à l'eucharistie n'y apparaît pas
plus accentuée que dans les Evangiles antérieurs ;
elle l'est même moins. L'expressionsiiyKpmreîvn'a pas
dû êtrechoisie par l'évangélistecommeétant le terme
sacramentel apte à désigner l'eucharistie : dans les
écrits du Nouveau Testament, les deux termes
siyxpiancj et di).v/cîv sont employés à peu près indiffé-
remment l'unpour l'autre, dans la description du re-
pas religieux : cf. Marc, xiv, 22= Matth., xxvi,
26 = Luc, xxn, ig; I Cor., xi, 24. Notre jauteur lui-
même fait rendre grâces à Jésus, en employant le
terme siiyv.pizTûv, dans une circonstance qui n'a pas
le moindre rapport avec l'eucharistie, savoir la ré-
surrection de Lazare. Ici le verbe actif evïeyeîv serait
même particulièrementbienvenupour marquer com-
ment la bénédiction du Christ affecte les pains ma-
tériels et les pénètre d'une vertu divine qui les rend
aptes à se multiplier.
. Les Synoptiques, dans leur double récit de multi-
plication de pains, Marc, vi, 4i = Matth., xiv,
ig = Luc, ix, 16; Marc, vm, 6 = Matth., xv, 36,
insèrent ce détail que Jésus, après avoir béni les
pains, les 0 rompit ». Ce trait figure également dans
tous les récits de la dernière Cène : Marc, xiv, 22
= Matth., xxvi, 26 = Luc, xxn, 19 = 1 Cor., xi, 24.
Comment se fait-il que le quatrième évangéliste, s'il
était préoccupé du symbolisme eucharistique, soit
justement seul à l'omettre? Un tel trait aurait heu-
reusement complété le rapportentre les deux actes,
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du Christ multipliant les pains, et du Christ insti-
tuant l'eucharistie; d'autre part, il aurait admirable-
ment figuré la relation de ce sacrement avec la mort
violente du Sauveur, dont le souvenir est attaché à
tous les récits de l'institution et va être rappelé dans
le discours même sur le pain de vie, v, 52.

Enfin, peut-on croire que l'évangéliste ait si bien
vu dans le pain du miracle le pain de l'eucharistie,
quand, au lieu de glisser légèrement, comme ses
devanciers, sur le mélange des poissons, il men-
tionne au contraire ces poissons bien à part, à pro-
pos de la distribution à la foule, en paraissant leur
appliquer spécialement cette réflexion que chaque
convive en reçut autant qu'il désirait?

Ces traits fondamentauxsontdirectement opposés
à l'intention symbolique en question. A côté de cela,
les menus symbolismes allégués sont bien insigni-
fiants; et ils ne sont d'ailleurs pasfondés.— « La Pàque
était proche », dit l'évangéliste : le caractère large et
vague de cette indication montre qu'elle n'est pas
inspirée par la préoccupation symbolique; elle est
tout à fait analogue aux notices chronologiques qui
introduisent nombre de récits et ne présentent sûre-
ment aucune signification spéciale : n, i3; vn, 2; xi,
55. — Quant au jeune garçon qui tient les pains, il
suffit de lire le passage des Rois (n° 341) pour voir
qu'il ne peut correspondreau serviteur d'Elisée, mais
seulement à l'homme de rencontre qui arrive de
Baal-Shalisha : il n'apparaît donc en aucune façon
comme le diacre de Jésus. Il est d'ailleursvisible que
les auxiliaires du Christ en celte scène sont les apô-
tres eux-mêmes.

250. La marche sur les eaux (cf. n* 843).—Si le
quatrièmeévangéliste, en relatant la marche sur les
eaux, avait été préoccupé de montrer le Christ sous-
trait aux lois de la matière, en particulierà la loi de
la pesanteur, il aurait, semble-t-il, insisté sur celte
vérité essentielle, dans le discours sur le pain de
vie, qui vient à la suite : le fait est qu'on n'y trouve
rien de pareil. A comparer son récit avec celui des
Synoptiques, on n'y découvre non plus aucune indi-
cation qui vienne accentuer ou souligner ce point de
vue.

L'idée du Christsoustrait à la loi de l'étendue paraît
moins encore avoir occupé son esprit. S'il avait tenu
à laisser le Sauveur hors de la barque, n'aurait-il
pas nettement déclaré qu'il se transportaà terre en
un clin d'oeil, en faisant entendre qu'au contraire la
barque dut continuer normalementsa course sur le
lac? Il est d'ailleurs inexact que le Christ johannique
reste hors de la barque, et que celle-ci se trouve
transportée au rivage instantanément : le contexte
du v. ig, où il est dit que les disciples furent d'abord
effrayés, puis rassuréspar Jésus, montre que le v. 20
doit se traduire, conformément au sens le plus ordi-
naire de l'expression, par : « Ils consentirent donc à
le prendre dans la barque » ; la comparaison des
Synoptiques et le contexte du v. 18 montrent égale-
ment que la barque n'atterrit pas précisément d'une
façon subite, mais, la tempête ayant été apaisée, et
aussitôt Jésus reçu parmi eux, elle s'en futtout droit
et sans retard au lieu où elle se dirigeait. Le récit
johannique a donc exactement la même portée que
le récit traditionnel : les deuxsymbolismes qui pou-
vaient avoir quelque affinité avec l'idée du Christ,
aliment spirituel dans l'eucharistie, n'ont sûrement
pas inspiré notre relation particulière.

351. La guérison de l'aveugle-né (cf. n' 343). —La diversité des symbolismessupposés à l'aveugle-né
montre à l'avance que le caractère typique du per-
sonnage est loin de ressortir nettement du récit. —L'idée du judéochristianisme est, à première vue,
séduisante : l'aveugle est Juif; guéri par le Sauveur,

il est pris à partie par les pharisiens et mis hors la
synagogue. Mais il serait bien étrange qu'un théo-,
logien éphésien de la fin du iGr siècle, qui ne paraît
s'intéresser vraiment qu'au christianisme spirituel
et intégral, eût ainsi mis en relief le christianisme
palestinien des premiers jours. Et puis que signifie-
raient les parents qu'il lui donne? Ce ne peuventêtre
le judaïsme, puisqu'aussi bien que lui ils sont en
butte à la persécution des pharisiens. Et aurait-il
songé à le représenteraveugle de naissance?

Le personnagen'est pas mieux qualifié pour repré-
senter la gentilité? U serait surprenant que, pour
type du monde païen, l'auteur eût vouluun Juif. Que
n'a-t-il mis en scène un Gentil? Cela ne dépassaitpas
son pouvoir d'invention. Au besoin, il n'avait qu'à
exploiter l'un des incidents synoptiquesoù figurent
de tels personnages.

Contre le symbolisme de l'humanité s'élèvent des
difficultés analogues. L'évangéliste aurait-il dessiné
un type du genre humain en traits si nettement indi-
viduels? Lui aurait-il donné des parents qui le
reconnaissent expressément pour leur fils, qui refu-
sent de répondre pour lui parce qu'il est en âge de
s'expliquer lui-même? Aurait-il mentionné ces voi-
sins qui se demandent si c'est bien là l'infirme qu'ils
avaient coutume de voir mendier à la porte du tem-
ple? Cela est au plus haut point invraisemblable. —U est donc vrai que le personnage central du récit
n'offre aucun symbolisme net et cohérent.

Les détailsde l'épisode ne conviennentpas mieux
à l'interprétation en question. Le Uniment de boue
marque si peu l'acte créateurdu Verbeque l'aveugle,
pour être guéri, doit au préalable se purifier de cette
boue même, en allant se laver les yeux à la piscine.
— Que la piscine représente l'eau du baptêmechré-
tien, celane ressort évidemmentpas du nomde Siloé,
qui signifie « Envoyé ». Alors même que, par cette
expression, l'évangélisie songeraitau Christ, Envoyé
du Père, il n'y aurait pas d'allusion caractéristique
au baptême. Il est d'ailleurs beaucoup plus probable
que l'auteur entend, ici comme ailleurs (1, 38, 4i, 4^5
v, 2; xix, i4), fournir une explication littérale : Siloé
paraît signifier ce émission d'eau »;les eaux de la
fontaine étaient, en effet, amenées par dérivation
d'une source supérieure.

Les autres indications du récit contredisentposi-
tivement la signification relative au baptême chré-
tien. — Jésus ne vient point avec l'aveugle à Siloé, ce
n'est pas lui qui lui dessille les jeux, et ce ne sont pas
davantage ses disciples, mais c'est l'aveugle qui, sur
son ordre, va à la fontaine se laver pour recouvrer
la vue. Il faudrait donc penser que le chrétien est le
propre ministre de son baptême?Pourquoi l'évangé-
liste n'a-t-ilpas donné ce rôle auxapôtresduSauveur?
— D'autre part, le Christ ne provoque l'aveugle àun
acte de foi qu'après sa guérison opérée, dûment con-
statée, et même après son expulsion par les phari-
siens : comment accorder cela avec l'économie essen-
tielle du baptême chrétien? Le baptême ne précède
pas l'acte de foi, il en est le couronnement et la con-
sécration : comment se fait-ilque le Sauveurdemande
seulement après coup au miraculé s'il croit au Fils
de l'homme, et qu'à ce moment-là même le miraculé
déclare expressémentqu'il ne le connaîtpas encore?
— Il paraît évident que l'auteur, en composant son
récit, a pensé à tout autre chose qu'à représenter le
baptême chrétien.

La relation qui existe entre l'épisode et les paroles
où Jésus se déclare la lumière du monde, n'est donc
pas celle d'une composition symbolique à la vérité
spirituelle dont elle serait la traduction. L'infirmité
de l'aveugle fournitau Sauveur l'occasiond'accomplir
une fois de plus en faveur de son entourage l'oeuvre,
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d'illumination pour laquelle il a été envoyé et qu'il
doit réaliser avant que vienne la mort, qui mettra fin
à sa carrière terrestre et amènera pour les Juifs la
nuit, en les privant de leur lumière. Cf. xn, 35 ; xi,
g; vn, 33; vm, 21; m, ig-21; v, 35. D'autre.part,
l'aveugle, devenu voyant, sert au Sauveur de thème
de comparaison pour représenter les Juifs fidèles, au
coeur simple et droit, devenus croyants, par con-
traste avec ceux qui, se targuant de bien voir, de voir
mieux que les autres, et ayant la prétention de les
éclairer, en réalité sont des aveugles.

353. La résurrectionde Lazare(cf. n°344).— « Je
suis la résurrection et la vie », dit Jésus à l'occasion
de la résurrection de Lazare : celte parole signifie-
t-elle qu'il est principe de vie spirituelle pour l'huma-
nité croyante, etcette véritépeut-elle être symbolisée
par le miracleque raconte l'évangéliste? Il ne semble
pas. Le Sauveur explique ainsi sa pensée : « Celui
qui croit en moi, quand même il mourrait, vivra. Et
quiconque vit et croit en moi ne mourra pas pour
toujours. » La mort dont il s'agit est incontestable-
ment la mort corporelle; il semble donc que la vie
pareillement en question ne puisse être que la vie
du corps. Le croyant a beau subir la mort, il ne lui
reste pas soumis à jamais; il en sera délivré un jour;
une fois trépassé, il reviendraà la vie. Or, on conçoit
qu'à l'appui de cetteaffirmation de principe, etcomme
gage de ce qu'il accompliraplus tard à l'égard de tous
les croyants, Jésus ressuscite actuellement un mort
en particulier. La résurrection de Lazare n'apparaît
plus, dans ce cas, comme le symbole d'une vérité
spirituelle, mais bien comme une preuve de la décla-
ration faite par le Christ, un exemple individuel et
présent qui garantit le fait général et à venir.

De fait, Lazare n'a pu être conçu par l'évangéliste
comme type représentatif de l'humanité. Son nom,
interprété « Dieu est secourable », n'offre qu'une
signification vague et banale, en regard du symbo-
lisme précis attribué au récit. Le personnageest, au
contraire, bien individualisé par les renseignements
fournis sur sa famille, et il est impossible de les
réduire au symbolisme.— On veut que Marthe soit
la figure de l'Eglise judéo-chrétienne, et Marie celle
de l'Eglise de la gentilité : mais d'où vient que la
magnifique profession de foi du v. 27, qui convient si
bien au christianisme spirituel et parlait, se trouve
plaeée, non dans la bouche de Marie, mais danscelle
de Marthe? Et que peuvent signifier ces détails, que
les Juifs de Jérusalem viennent offrir leurs condo-
léancesaux deux soeurs, qu'ilssont reçus directement
par Marie, demeurée à la maison, qu'ils s'en vont
à sa suite, quand elle sort, appeléepar Marthe?Enfin
conçoit-on que le judéochristianismeet l'helléno-
christianisme soient représentés comme les deux
soeurs du genrehumain, que ces deux soeurs viennent,
toutes deux ensemble,puis l'uneaprès l'autre, deman-
der au Christ, d'abord la guérison, ensuite la résur-
rection de ce frère qui, en réalité, ne se distinguerait
pas d'elles-mêmes?— Enfin, si les quatrejours écou-
lés depuisla mortde Lazarereprésentaientles quatre
mille ans, censés écoulés depuis l'origine du monde,
à quoi se référeraitla maladie antérieure du défunt?
Elle ne répond sans doute pas à un état qui aurait
précédéla naissancede l'humanité? — Le symbolisme
de la résurrection spirituelle de l'humanitédoit donc
être mis complètement hors de cause.

Le trait concernant le sommeil de Lazare, d'autre
part le rapport prétenduentre la voix haute de Jésus
et latrompettedujugement dernier, sont évidemment
des raisons insuffisantes pour penser que la résur-
rection deLazaresoit,à proprementparler,figurative
de la résurrection corporelle des justes à la fin des
temps. Ce qui convainc du contraire, c'est que la

manière dontestprésentéle personnage, son associa-
tion à Marthe et à Marie, sadésignation commeétant
de Béthanie, à quinze stades de Jérusalem, enfin les
multiples détails fournis sur les démarches de Jésus,
celles des deux soeurs, la présence des Juifs, et les
incidents qui serventd'épilogueau miracle, sont sans
relation possible avec l'idée que serait censé figurer
notre auteur.

353. Conclusion, — Les récits johanniques de.
miracles ne sont doncpas des compositions symbole
ques. Cette constatation est très significative en ce
qui concerne les miracles reliés par l'évangéliste lui-
même à des sentences qui pourraient offrir la clef de
leur symbole : la résurrection de Lazare n'est pas la
traduction sensible de cette vérité que leChrist est la
résurrection et la vie; la guérison de l'aveugle-né
ne figure pas, à proprement parler, le Christ lumière
du monde; la multiplication des pains et la marche
sur les eaux ne représententpas allégoriquement
comment le Christ est le pain de la vie spirituelle
dans l'eucharistie. Ces deux derniers miracles
prêtent, en particulier, à une vérification capable de
donner une pleine certitude : ils sont communs au
quatrième Evangile et aux Synoptiques; or, dans
notre document, ils ne sont pas plus expressifs de la
vérité qui est en question,ils le sont même moinsque
dans les documentsantérieurs, et leurs particularités
propres ont visiblement une tout autre cause que la
préoccupation de mettre cette vérité en évidence.

3* Les autre3 récits qui se trouvent communs
aux Synoptiques. — Nous pourrions nous en tenir
à ces premières constatations. Bornons-nous à les
compléterparl'examen de trois récits, autresque des
récits de miracles,et qui, se retrouvant dans les pre-
miers Evangiles, permettent de contrôler plus sûre-
mentleur symbolismepossible. Ce sont : l'expulsion
des vendeurs du temple, l'onction de Béthanie, l'en-
trée à Jérusalem. Nous yajouteronsquelques remar-
ques sur la date assignée à la mort de Jésus.

354. i* L'expulsion des vendeurs du temple. —Interprétation symbolique. — L'expulsion des ven-
deurs du temple,n, i3-22,d'aprèsles critiques symbo-
listes, serait le même fait que les Synoptiques placent
à la fin duministère deJésus -.Marc,xi, i5-ig=zMalth.,
xxi, 12-17 = Luc, xrx, 45-48. Le quatrième évangé-
liste compléterait le récit de ses devanciers à l'aide
de données éparses dans leurs documents. — C'est
ainsi que la déclaration du Sauveur : « Détruisez ce
temple, et je le rebâtirai en trois jours », doit être
empruntée à la déposition des faux témoins devant le
sanhédrin : Marc, xrv, 58 = Matth., xxvi, 61. — La
réponse prêtée aux Juifs: «Ha fallu quarante-sixan s
pour construire ce temple... » doitviser le temple de
Zorobabel : l'évangéliste paraît avoir entendude ce
temple les sept semainesque Daniel,HL, 2.5, distingue
d'abord dans la fameuse prophétie des soixante-dix
semaines d'années; dans cette prophétie,une demi-
semaine est mise à partetpouvait s'entendre dutemps
de l'épreuve messianique, ce qui ramène le nombre
à six semaineset demied'années, ou quarante-sixans
approximativement. Du temple de Zorobabel, la pen-
sée de l'auteur se serait portée au Christ, dont il lui
paraissait la figure : la vie terrestre du Sauveur est
censée correspondre au nombre parfait de sept se-
maines d'années; aussi bienJésus semble-t-il, d'après
l'évangéliste, avoir près de cinquante ans à la fin de
sa vie : vm, 57 ; la duréede sonministèrepublic, étant
de plus de trois ans, doit elle-même répondre au
chiffre messianique d'une demi-semained'années, ou
de trois ans et demi. En conséquence,les quarante-
six ans peuvent s'entendre, à un point de vue sym-
bolique, de l'âge du Christ: le Sauveur a, figurative-
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ment, quarante-sixans accomplis, quandil chasse les
vendeurs du temple. — Quant à la date de l'incident,
l'expulsion des vendeurs n'a pu, dans la réalité de
l'histoire, avoir lieu qu'à la fin du ministèrede Jésus :
la parole sur le temple, alléguée si hautement devant
le grand-prêtre, a dû, en effet, être prononcée peu de
jours'et non plusieurs mois avant le procès; d'ail-
leurs une manifestation de ce genre, véritable acte
d'autorité messianique, ne pouvait qu'amener incon-
tinent la condamnation du Sauveur. Le quatrième
évangéliste a donc opéré une transposition : il a placé
l'épisode au début même du ministère, parce que
c'était en réalité le premier acte de Jésus dans son
unique séjour à Jérusalem, et aussi par égard pour
la prophétiede Malachie, m, 1, où la venue de l'Ange
de l'alliance à son temple paraissait figurer l'incar-
nation du Verbe et suivre, d'autre part, immédiate-
ment l'envoidu messager précurseur.LOISY,Le quatr.
Evang.,~p.v&7S,q.; J. RÉVILLE,Le quatr.Evang., p. i4> j
cf. ABBOTT, art. Gospels, dans VEncycl. biblica, t. II,
col. 1801.

355. Critique de cette interprétation. — Quoi
qu'on en dise, l'incident est parfaitement vraisem-
blable à l'époque où le place notre évangéliste. La
parole sur le temple, alléguée par les faux témoins,
peut dater de deux ans, et avoir suffisamment frappé
les Juifs pour leur revenir en mémoireau moment où
il s'agit de trouver un chef d'accusation contre le
Sauveur ; peut-être même s'expliquerait-on mieux,
dans ce cas, la discordance des témoignages, souli-
gnée par les évangélistes. — L'expulsion des ven-
deurs n'est pas, non plus, la cause immédiate de la
condamnation de Jésus : ce qui, à la fin de sa vie,
porte au comble la fureur des chefs religieux, c'est
la journée des Rameaux, ce sont les incidents signi-
ficatifs qui la suivent, c'est le progrès de l'influence
duChrist, constatélors de l'entrée triomphale,témoi-
gné de nouveaupar l'accueil fait à ses prédications.
Placé au début du ministère, l'incident n'a rien qui
doive donner lieu à un dessein de mort immédiate :
tout au plus peut-il provoquerun commencementde
projet hostile, pareil à celui que, pour la même
époque, signalent les Synoptiques eux-mêmes: Marc,
m, 6 et parall.

D'un autre côté, on n'arrive pas à expliquer rai-
sonnablement la transposition supposée de la part
de notre évangéliste. Le premier acte du ministère
hiérosolymitain, c'était l'entrée à Jérusalem : il l'a
pourtantmaintenue à sa place. Rien, dans notre épi-
sode, n'insinue que l'évangéliste aurait songé à la
prophétie de Malachie, encore moins aux combinai-
sons étranges censées échafaudées sur son texte. —
Par contre, il ne serait pas étonnant que les Synop-
tiques eux-mêmes, dont le cadreparaît beaucoupplus
systématique,eussent transporté, au début de l'uni-
que séjour hiérosolymitaindont ils fassentmention,
un fait qui en réalité se serait passé dans unvoyage
antérieur.

Ce qui donne confiance en la relation johannique,
c'est l'allusion aux quarante-six ans de la construc-
tion du temple : cette donnée n'a aucun rapport avec
la prophétie de Daniel, ix, 25-27 ; eUe ne convient en
aucune façon au temple de Zorobabel : cf. Esdr., 1,

1 ; m, 8-10; rv, 5, a4; vi, i5; Aggée, 1, 1 sq. Elle se
réfère très nettementà l'édifice que les Juifs ont sous
les yeux; etnoussavons qu'en effet, audébutdela vie
publique du Sauveur, les travaux de reconstruction
du temple, entrepris par Hérode, duraient depuis
quarante-six ans : cf. SCHUERER, Geschichte des judi-
schen Volkes im Zeilalter Jesu Christi, 3' éd., igoi,
1.1, p. 36g, 3g2 sq. Cette donnée elle-même, se trou-
vant dans la bouche des Juifs, ne peut viser le moins
du monde l'âge de Jésus; par ailleurs nous avons vu

(n° S3S) que l'évangélisten'entend pas fixer au mi-
nistère du Christ la durée du chiffre messianiquede
trois ans et demi, et c'est très gratuitement qu'on
s'autorisede la parole des Juifs, au ch. vm, 57, pour
conjecturerque le Sauveur avait alors quarante-neuf
ans.

D'autres faits encore tendent à montrer la bonne
information de notre auteur. La parole mise dans la
bouche de Jésus : «Détruisezce temple, etje le rebâ-
tirai en trois jours... » est beaucoup plus vraisem-
blable que celle que lui prêtent les faux témoins,
dans les Synoptiques, et elle fournit la clef de leurs
contradictions.H y a également tout lieu de croire
quele propos, ainsi retenupar les Juifs, aété tenu par
le Sauveur dans une circonstance où l'attention était
vivement portée sur l'édifice du temple : c'est juste-
mentce qui apparaîtdansle récitjohannique.H.Hoi/rz-
MANN, Das Evangelium des Johannes, i8g3, p. 60;
O. HOLTZMANN, Leben Jesu, igoi, p. 34, 3i3, note 1,
327. Enfin, la remarque du v. 22 : « Lors donc qu'il
fut ressuscité des morts, ses disciples se souvinrent
qu'il avait dit cela, et ils crurent à l'Ecriture et à la
paroleque Jésus avait dite », montrebien que l'évan-
géliste ne se désintéresse point de la réalité de l'his-
toire; elle donnerait même à entendre que l'auteur
étaitl'un desdisciples,dontildécrit ainsi l'expérience :
cf. xx, 8-g.'

356. 2° L'onctionde Béthanie et l'entrée à Jérusa-
lem. — Interprétation symbolique. — Au dire des
critiques symbolistes, les épisodes de l'onction de
Béthanie et de l'entrée à Jérusalem seraient deux
tableaux symboliques figurant la conversion du
monde, ou le triomphe du Christ et de l'Evan-
gile.

A Béthanie,Marie, soeur de Lazare, oint les pieds
de Jésus et les essuie de ses cheveux : « ondoit croire,
dit M. LOISY, op. cit., p. 672, que l'action est symbo-
lique et destinée à montrer comment Marie, l'Eglise
de la Gentilité, a recueilli aux pieds de Jésus (cf. Luc,
x, 3g) le parfum de l'Evangile qui se répand dans
tout i'univers. Cette hypothèseest d'autantplus pro-
bableque la réflexion : Et toute lamaisonfutrempliede
l'odeur du parfum, remplace laparole de Jésus, dans
MarcetMatthieu: Partout oùcet Evangilesera prêché,
on dira en souvenird'elle ce quelle a fait (Marc, xiv,
9 = Matth., XXVT, I3). Ce n'est pas pour rien que la
bonne odeur se répand devant Lazare, figure de l'hu-
manité rachetée. II suffit d'entrer dans le symbolisme
du récit pour n'y plus trouver de difficultés ». Aux
murmures de Judas, sur le gaspillage du parfum, le
Sauveur répond, v. 7 : v.feç KVTÏJV, tvtx sl$ TÏ,V %iiipuy rov
hrmfimrpoiï /»u TJJ/3»{«I aSrtd. M. Loisy traduit : « Laisse-
la, afinqu'elle legardepourle jourde ma sépulture »;
et il ajoute, op. cit., p. 675 : « Dans notre récit, le
parfum n'a pas été répandutout entier, ou bien il est
censé subsister, bien que répandu » ; ee serait pour
marquer que a l'Evangile, à partir de l'ensevelisse-
ment du Christ, se répandra par toute la terre ».357. Dans le récit de l'entrée à Jérusalem, il est
dit, xn, i3, que les gens « prirent les branches des
palmiers(T« /3«?K TSV JJOIVIXWV)... etilscriaient : Hosanna !

Béni soit celui quivient au nom du Seigneur et le roi
d'Israël ! » « Les palmes du quatrième Evangile, dit
M. Loisy, op. cit., p. 678, doiventêtre apparentées de
très près à celles que portent les élus dans l'Apoca-
lypse (vn, 9). On portaitdes palmes en signe dejoie,
à l'entrée solennelle des princes dans la capitale.
C'est au Christ-roi que cet hommage est rendu. »
De fait, la formule de l'acclamation messianique, em-
pruntée aux Synoptiques, est « modifiée, afin de si-
gnifier plus clairementlaroyautéde Jésus ». L'auteur
veut « figurer le triomphe éternel du Sauveur dans
la vraie Jérusalem, l'Eglise de la terreet celleduciel.
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Le Christ passe de Béthanie, la maison de douleur,
àJérusalem, la demeure de gloire ».

358. Critique de cette interprétation. — Si l'on vé-
rifie ces interprétations,par la comparaison des récits
johanniquesavec les récits parallèlesdes S3'noptiques,
on constatequ'elles n'ont pas le plus léger fondement.
— Comment croire, par exemple, qu'en montrant
Marie essuyant avec ses cheveux les pieds de Jésus,
l'évangéliste aprétendu exprimerqu'elle « reprend »
ainsi le parfum et le « recueille » en quelque sorte
auxpiedsduSauveur?Cela dépasse toutes les bornes
de la vraisemblance. Il estdit d'ailleursexpressément
que la femme «. apporte » le parfum avec elle. Et
n'est-il pas encore ridicule de rapprocher le trait en
question de celui que rapporte saint Luc, x, 3g :

« Assise aux pieds du Seigneur, Marie écoutait sa pa-
role », comme si la mention, fournie de part et d'au-
tre, des a. pieds » du Sauveur autorisait à établir une
équivalence entre la parole recueillie de sa bouche
et le parfum essuyé à ses pieds! Faut-il ajouter que,
chez les Synoptiques,la prédicationde l'Evangile est
mentionnée dans une proposition on ne peut plus
secondaire ; que rien, absolumentrien n'indique que
notre auteur entendey faire correspondrela mention
du parfuni embaumant la maison ; que Lazare figure
en qualité de simpleconvive, et n'est en aucune façon
leitype de l'humanitérachetée?

La réponse du Sauveur, au v. 7, doit signifier très
probablement: « Laisse-la, afin qu'elle l'ait gardé
pour le jour de ma sépulture » ; c'est-à-dire : ne lui
reproche pas de l'avoir gardé jusqu'à ce jour qui peut
être regardé comme le jour de mon onction funèbre.
On a ainsiune équivalence parfaite avec la relation
synoptique:dans l'onction pour laquelle vient d'être
utilisé le parfum, il fautvoir l'onction anticipée de la
sépulture, censée imminente. Il n'est aucunement
question de la prédicationévangélique. — D'ailleurs,
à adopter l'hypothèse de M. Loisy, on ne concevrait
pas mieux que le parfum tenu en réserve pût signi-
fier l'Evangile, et l'on comprendrait moins bien
encore que le succès de l'Evangile fût rattaché à la
sépulture du Sauveur, non à sa résurrection.

Les particularités les plus saillantes du récit, com-
paré à la relation des Evangiles antérieurs, n'ont
donc aucunement leur raison d'être dans la préoccu-
pation symbolique.Et il faut en dire autant des nom-
breux détails secondaires, en particulier de ceux qui
concernent le rôle personnel de Judas, et de la fixa-
tion de l'épisode au sixième jour avant la Pàque.
La liaison établie par les Synoptiques entre l'onction
de Béthanie et les pourparlers de Judas avec les
sanhédrites semble due à une certaine connexion
logique des deux épisodes : elle s'explique bien si
l'incident de Béthanie, en excitant le dépit de Judas,
avare et voleur, comme le marque le quatrième
Evangile, a poussé le disciple infidèle à chercher
dans un marché infâme le moyen de satisfaire sa
passion. Cf. O. HOLTZMANN, Leben Jesu, 1901, p. 35,
3og, 3i4.

359. Les traits propres au récit johannique de
l'entrée à Jérusalem ne sont pas davantage inspirés
par le symbolisme. En disant que les gens prirent
« les branches des palmiers », l'évangéliste vise très
clairement les branches des arbres qui bordaient le
chemin; s'il précise que ces arbres étaient des pal-
miers,celamontresimplementsa connaissanceexacte
des environs de Jérusalem. En tout cas, rien n'est
moinssymboliqueque l'expressiondont il fait choix :
il suffit pour s'en convaincre de la comparer à celles
de l'Apocalypse. — Chez les trois Synoptiques, les
vivats sont également adressés au Christ-roi : notre
auteur n'a donc pas modifié leur formule dans le sens
que l'on prétend ; au contraire, ses expressions sont

moins caractéristiques que, par exemple, celles de
saint Luc, xix, 38.

—- Enfin, on n'a pas le moindre
indice qu'il attache à Béthanie une idée de tristesse,
ni qu'il envisage Jérusalem comme une demeure de
gloire; il songe d'aiUeurssi peu à suggérer cette anti-
thèse qu'il omet de rappeler, en tête de son récit, que
Jésus vient de Béthanie, et qu'à la fin il néglige de
mentionnerqu'il entre en effet dans la capitale.

Les autres détails conviennent encore moins bien
au symbolisme : l'incident de l'ânon n'est pas pour
faire valoir le triomphe du Christ-roi ; la citation du
prophète Zacharie est beaucoup moins expressive
que dans les Synoptiques ; la remarque, que les dis-
ciples comprirent seulement après la résurrection le
rapport de cette scène avec l'Ecriture, montre bien
le souci de ne pas aller contre l'histoire, et paraît
même attester un souvenir personnel de l'évangé-
liste, témoin et acteur : cf. a, 22; xx, 8-g.

860. 4° Le jour et l'heure de la mort de Jé-
sus. — i° Les données des Evangiles. — Si l'on s'en
rapporte au témoignage des Synoptiques, le dernier
repas de Jésus a été une cène pascale, fixée chez les
Juifs au soir du i4 nisan (aux premières heures du i5,
d'après la manière juive de compter les jours de six
heures du soir à six heures du soir), et il est mort le
lendemain, i5 nisan, vers trois heures de l'après-
midi : Marc, xrv, 12-17, 26 — Matth., xxvi, 17-20, 3o
= Luc, xxn, 7-15 ; Marc, xv, 6 = Malth., xxvn, i5
= Luc, xxm, 17; Marc, xv, 25, 33-34, i2 —

Matth.,
xxvn, 45-46, 57 = Luc, xxm, 44- — Or, plusieurs
indications du quatrième Evangile donneraient à
croire que la mort du Sauveur s'y trouve placée,
non au i5 nisan, mais au i4, où devait être célébré
le repas pascal; non à trois heures de l'après-midi,
mais tout à fait au soir.

D'un côté, en effet, il semblerait que la mort de
Jésus précède le grand jour (le i5) qui était inauguré
par l'immolation de la pâque. Le récit de la dernière
Cène est introduit par cette mention chronologique,
xm, 1 : Tipi Se i-fc loprfji roi Tidaya., « avant la fête de la
Pàque ». Au matin de la passion, les Juifs refusent
d'entrer dans le prétoire,xvin, 28,

<L
afin de ne point

se souiller, et de pouvoir manger la pâque». Ce jour-
là est appelé, xix, i4 : « préparation de la Pàque ».
Il est dit, du lendemain, comme s'il avait été le jour
même de la solennité pascale, xix, 3i : « c'était un
grand jour que le jour de ce sabbat ». — D'autrepart,
on voit, xix, i 4, qu'aumoment où se termine le procès
devant Pilate, « il était environ la sixième heure »,
donc, si l'on compte à la manière juive, autour de
midi. Dans ces conditions, la mort de Jésus n'a pas
dû avoir lieu vers trois heures, mais plus tard. De
fait, les Juifs demandent, aussitôt après, au gouver-
neur de faire enlever les cadavres, xix, 3i, comme si
le sabbat allait commencer, c'est-à-dire, si l'on était
tout près de six heures du soir.

861. 2° L'hypothèse d'une transposition symbo-
lique. — On a donc soupçonné une transposition de
la part de l'écrivain johannique. Cette transposition
aurait un motif symbolique, l'intention de montrer
en Jésus le véritable Agneau pascal. Il était prescrit
par la Loi, Exod., xn, 6, que la pâque fût immolée
le i4 nisan, « entre les deux soirs », c'est-à-dire à la
chute du jour. Notre auteur reporterait l'immolation
du Christ, du 15 nisan aui4,etde3 heures de l'après-
midi vers 6 heures.

En même temps, il aurait soin de souligner plu-
sieurs rapports typologiques entre la passion du
Sauveur et le rituel pascal. La Loi, Exod., xn, 22,
ordonnait de marquerles portes des maisons avec un
balai d'hysope trempé dans le sang de l'agneau : de
là la tige d'hysopeàlaquelleest fixée l'éponge imbibée
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de vinaigre, Jean, xrx, 2g. L'agneau devait être
mangé intact, Exod., xn, 46 : de là la mention du
crurifragiumépargné à Jésus et le rappel de la pro-
phétie : IL

On ne lui brisera pas d'os », Jean, xix, 36.
Enfin, il était prescrit de manger la pâque sur place,
Exod., xn, 46 : de là cette indication, Jean, xix, 4i,
que Jésus fut enseveli « dans l'endroit où il avait été
crucifié ». STRAUSS, NOUV.vie de Jésus, t. II, p. 2g6 sq. ;
A. RÉVILLB, Jésus de Nazareth, t. H, p. 347-348;
J. RÉVILLB,Le quatr. Evang., p. 2go; SCHMIEDEL, art.
John, col. 2526-2527; JUELICHBR, Einleit., p. 378-37g;
LOISY, Le quatr. Evang., p. Ô7-6g, 868 sq.; SCOTT,
Fourth Gospel, p. 223-224; HOLTZMANN-BAUER, Evang.
Joh., p. a85.

363. 3° Critique de cette hypothèse. — La discus-
sion logique de celte hypothèse demande que les
allusions au rituel de la Pâque, et l'adaptation qui
concerne l'heure de la mort, soient examinées avant
la modification censéeapportéeaujour. Déjà, en effet,
le Christ synoptique, en instituant le mémorial de
son immolationau cours du repas pascal, célébré le
i4 nisan, et en mourant au jour de la solennitéde la
Pâque, le i5, apparaissait assez manifestement
comme la Pàque nouveUe et véritable : I Cor., v, 7 ;
cf. I Pier., 1, ig. Si le quatrième évangéliste a voulu
accentuer encore le rapporttypologique, il n'a pas dû
se borner à transporter la mort du i5 au 14, mais,
comme on le pense en effet, il a dû la faire coïncider
avec l'heure de l'immolationde l'agneau et orner son
récit d'allusionssuffisammentclaires au rituelpascal.

Il n'y a pas d'allusions claires au rituel pascal. —
Or, tout d'abord, ces aUusions claires au rituel pas-
cal manquent véritablement.— Dans l'Exode, il est
eqestion d'un balai d'hysope, que l'on trempe dans
tusang de l'agneau, pour en asperger les portes des
maisons juives ; le quatrièmeévangéliste parle d'une
lige d'hysope, à laquelle on fixe une éponge remplie
de vinaigre, que l'on approche de la bouche du Sau-
veur. H n'y a pas d'analogie possible entre les deux
situations. Rien n'autorise à croire à une intention
symbolique. Le détail se comprend, au contraire,
fort bien dans la réalité. L'hysope de notre Evangile
est représentée comme une tige desséchéeet rigide :
elle correspond à ce que les Synoptiques nomment
« un roseau », Marc, xv, 36 = Matth., xxvn, 48. La
croix de Jésus était peu élevée, et une tige de cette
sorte pouvait aisémentporter aux lèvres duSauveur
la petite éponge qui servait à fermer le goulot du
vase où était la boisson vinaigréedes soldats.

A la suite du coup de lance, nous lisons, xrx, 36 :
« Ces choses arrivèrent pour que fût accomplie
l'Ecriture : On ne lui brisera pas d'os. Et une autre
Ecriture dit encore : Ils regarderont vers celui qu'ils
ont percé. » Il n'est pas vraisemblable que le rappel
de la première prophétie soit destiné à souligner un
rapport du Christ avec l'agneau pascal : l'auteur ne
l'aurait pas fait suivre d'une autre citation,prise de
Zachar., xn, 10, et quin'arien à faire aveccette idée.
Le coup de lance porté au côté de Jésus déjà mort ne
peut d'ailleurs correspondre au coup de couteau
appliqué à la gorge de l'agneau pour l'immoler. Si
donc l'évangélisteentend, par son premier texte, se
référer à. Exod., xn, 46, il doit avoir en vue, non un
rapporttypologique,mais un simplerapport prophé-
tique, comme dans le cas de sa seconde citation. Il
semble d'ailleurs plus probable qu'il vise le texte du
Ps. xxxiv, 21, où il est dit que les os des justes ne
seront point broyés.

Enfin, il paraît évident que la mention de la proxi-
mité du sépulcre a uniquementpour but d'expliquer
comment, pressé par l'imminence du sabbat, on
choisit cet endroit pour y déposer le corps de Jésus,
xix, 42.

363. L'heure de la mort du Christ ne coïncide pas
avec celle de l'immolation de l'agneau. — L'évangé-
liste est encore moins préoccupé de faire coïncider
l'heure de la mort du Christ avec celle de l'immola-
tion de la pâque. H n'a pas un mot pour insinuer
qu'eUe soit arrivée sur le tard. Quand il mentionne
la démarche des Juifs pour l'enlèvement des corps,
il n'indique aucunement que cette démarche ait eu
lieu sitôt après le dernier soupirde Jésus et peuavant
le commencement du sabbat. Au contraire, il place,
entre la mort du Sauveur et l'ouverture du sabbat, un
certain nombre de faits qui semblent réclamer un
temps assez notable, xix, 38 sq. Enfin, on a de
bonnes raisons de croire que l'évangéliste compte
habituellement les heures à la façon romaine : 1, 3g ;
iv, 6, comparé à Gen., xxiv, 11; iv, (52) ; la sixième
heure, à laquelle il fait terminer le procès devant
Pilate, peut donc être six heures du matin : on a
ainsi un accord exact avec les Synoptiques, où le
crucifiement a lieu à neuf heures, le commencement
des ténèbres à midi, la mort à trois heures.

364. Le jour de la mort n'est pas anticipé auli nisan. — Dans ces conditions, il devient invrai-
semblable que notre auteur se soit soucié d'anticiper
tendancieusementle jour de la mort. — Certains
auteurs ont pensé que le quatrième évangéliste avait
réellementfixé la mort de Jésus au i4 nisan, et qu'il
faudrait ramener, d'une façon ou d'une autre, à cette
date les données des Synoptiques. MALDONAT, In
Matth., xxvi, 2; dom CALMET, L'Evangilede S. Jean,
172g, p. 344; B. WEISS, Das Johannes-Evangelium,
ge éd., igo2, p. 37g; F. GODET, Comment, sur l'Evang.
de S. Jean, 1881, t. LH, p. 606 sq. ; P. SCHANZ, Com-
meniar uber das Evang. des heil. Johannes, i885,
p. 544 sq. ; O. HOLTZMANN, Leben Jesu, igoi, p. 35,
3og, 312; Th. CALMES, L'Evang. selon S. Jean, p. 364-
372 ; W. SANDAY, The criticism of the fourth Gospel,
igoo, p. i55; E. JACQUIER, Hist. des livres du N. T.,
t. IV, igo8, p. 228. — Mais il est bien difficile de con-
tester quela dernière Cène, chez les Synoptiques,soit
le repas pascal, et il est assez arbitraire de supposer
que Jésus aura célébré laPàque avec ses disciples, un
autre jour que les Juifs. Aucontraire,les données du
quatrième Evangile peuvent sans trop de peine ca-
drer avec l'indicationdu i5 nisan, et l'on a même des
raisons positives de croire qu'en réalité elles se rap-
portent à cette date.

365. La mention chronologique qui introduit la
dernière Cène, xm, 1 : « Avant la fête de la Pâque »,
convient très bien au jeudi i4 nisan. L'auteur peut
l'employer même à propos du repas pris sur le soir,
dès lors qu'il compte les jours à la manière romaine
d'Asie Mineure. Au point de vue romain, le jour de
la fête est bien celui qui suivra le prochain lever du
soleil, le vendredi i5. Ce qui le confirme, c'est que
l'évangéliste rattache très expressémentà ce dernier
souper la dénonciation du traître, et par là l'identifie
nettement à la dernière Cène synoptique : or ceUe-ci
est le repas pascal du i4 nisan, et elle était connue
comme telle dans la traditionprimitive: I Cor., v-,,7;
XI, 23-25.

Le jour où meurt Jésus est appelé « préparation
de la Pàque », xix, 14. Mais on n'a jamais désigné
ainsi chez les Juifs les préparatifs de la solennité
pascale ou la veille de la Pàque; cf. BOCHART,
Hierozoicon, t. I, De agno paschali, p. 567. Tout le
contextemontre que l'attention de l'auteur estportée
sur la circonstance de la a Préparation du sabbat »
ou vendredi, appelé couramment « la Préparation » ;
xix, 3i, 4i-42; cf. Marc, xv, 42; Matth., xxvn, 62:
Luc, xxm, 54; Martyrium S. Polycarpi, vu, 1. E est
donc simplement question de la Préparation ou du
vendredi qui se trouvait dans l'octave pascale et,
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cette année-là, coïncidait avec la solennité même de
la Pâque.

La réflexion: « grand était le jour de ce sabbat »,
xix, 3i, ne désigne pas autre chose que la solennité
habituelle du jour consacré au Seigneur : elle est des-
tinée, en effet, à justifier le repos obligatoire de ce
jour; quand l'auteur vient à parler de la démarche
de Marie-Madeleineau tombeau, le lendemain, il ne
dit point: « le premier jour après la Pâque », mais

' simplement : « le premier jour après le sabbat », xx,
• i. Son insistance à appeler ce jour « grand » peut
tenir à ce que ses lecteurs sont accoutumésà célébrer
le jour du Seigneur le dimanche. Tout auplus pour-
rait-on penser qu'il veut mettre en relief ce sabbat
particulier en tant que sabbat de l'octave pascale.

La mentionde xvm, 28, que les Juifs « n'entrèrent
pas dans leprétoire, afin de ne point se souiller, mais
de pouvoir manger la pâque », donnerait bien à en-
tendre que l'on est encore au matin du 14 nisan, si
l'on examinait ce passage hors de tout contexte.
Mais les observations antérieures invitent à y regar-
der de plus près. Or, l'évangéliste, écrivant pour les
chrétiens d'Asie Mineure, a fort bien pu viser par
l'expressiongénérale: « manger la pâque », non pré-
cisément l'agneau de la fête elle-même, mais les
azymeset les hosties pacifiques dont la manducation
devait continuer durant l'octave, et pour laquelle il
fallait être également pur. Cf. Deut., xvi, 2, 3 ;
II Chron., xxxv, 7-9; xxx, 21-22 ; Mischna, tv.Pesa-
chim, vi, 4 i LIGHTFOOT, Horae hebraïçae et talmu-
dicae, in Matth., xxvi. — A supposer d'ailleurs que
l'évangéliste entende parler de la manducation de
l'agneau pascal, rien n'empêcherait d'admettre que
les Juifs dont il est question, c'est-à-dire les phari-
siens et princes des prêtres, avaient été empêchés
par l'arrestation et le procès de Jésus de célébrer le
repas sacré au soir du jeudi i4 nisan et se propo-
saient de le faire seulement au cours de la nouvelle
journée commencée, le vendredi i5.

366. Plusieurs faits confirment positivement ces
interprétations et paraissent même les rendre néces-
saires. Déjà nous avons noté que notre évangéliste
identifie formellementle dernier repas de Jésus, pris
en [compagnie de ses disciples la veille de sa mort,
avec la Cène que les Synoptiques présentent eux-
mêmes clairement comme le repas pascal. D'autre
part, au lieu de souligner le lendemain de la mort
du Christpar la coïncidence de la solennitépascale,
il se borne à attirer l'attention sur la circonstance
du sabbat. Ces faits sont déjà très significatifs.
D'autresne le sont pas moins.

Lorsque Jésus dit à Judas, xm, 27 : a Ce que tu
as à faire, fais-le vite », plusieurs des disciples pen-
sèrent qu'il s'agissait de quelque achat en vue de la
fête, ou d'aumônes à distribuer aux pauvres pour la
même occasion, xm, 29. Or, on ne comprendrait
guère que les disciples eussent songéà des emplettes
destinées à la fête, si celle-ci devait commencerseu-
lement le lendemain soir. La chose ne se comprend
bien que si l'on est au soir du i4 nisan, où se célèbre
le repas pascal: on sait que les achats aux jours de
fête n'étaientpas interditsd'unefaçon absolue comme
aux jours de sabbat. L'idée d'une distribution d'au-
mônes ne vient bien elle-même qu'à ce moment-là,
puisque cette distribution avait lieu le jour de la
fête, et non la veille.

Au cours de l'interrogatoire du Sauveur, le ven-
dredi matin, Pilatedit aux Juifs, xvm, 3g : a H est de
coutume chez vous que je vous mette quelqu'un en
liberté à la Pâque. » Cette formule suppose qu'on est
au jour même delà solennité pascale, le i5 nisan;
elle se comprendrait difficilementlaveille. D'ailleurs,
c'est bien au jour de la fête, d'après les trois Synop-

tiques, Marc, xy,f}=Matth., xxvn, xh — Luc, xxm,
17, que le procurateuravait coutume d'accorder cette
grâce.

367. Si l'on joint à ces observations que l'évan-
géliste ne pousse pas la transposition chronologique
supposée jusqu'au point intéressant pour le symbo-
lisme, savoirjusqu'àla coïncidenceprécise de l'heure
de la mort avec celle où on immolait l'agneau, et
à la correspondance exacte des détails de la passion
avec les particularités du rituel pascal, on peut être
certain que l'écrivain n'entend pas modifier la date
indiquée par ses devanciers, mais, malgré certaines
apparences, maintient la mort du Christ au jour
qu'indiquent les premiers évangélistes, au vendredi
i5 nisan, jour de la solennitépascale. Cf. S. JÉROMIÎ,
In Malth., xxvi; S. AUGUSTIN, Epist. LXXXVI, I3 ; Bo-
CHART, Hierozoicon, part. I, lib. II, c. 5o ; Luc DE
BRUGES, In sacra J. C. Evangelia comm., 1606, p. 447"
45o; TOLET, In sacrum Joannis Evangelium comm.,
1611, t. H, p. 5-i8; PATRIZI, De Evangeliis Libri III,
dissert, L ; J. CORLUY, Comment, in Evang. S. Joan-
nis, 1880, p. 3i3, 333 ; L. C. FILLION, Evangile selon
S.Jean, 1887, p. 273, 336; B. F. WBSTCOTT, The Gos-
pel according to*St. John, igo3, p. ig5, 278; Th.ZAHN,
Das Evangelium des Johannes, igo8, p. 536, 620 sq.

Conclusion. — En somme, l'hypothèse symboli-
que doit être déclarée, avec assurance, excessive et
erronée. Qu'il y ait çà et là quelque symbolisme
dans les récits johanniques, que l'auteur ait choisi
de préférence tels ou tels faits, ou mis enrelief telles
ou telles circonstances, à cause de leur valeur doc-
trinale, on peut et on doit sans doute l'admettre :
ainsi, l'évangéliste aura relaté la multiplicationdes
pains, la guérison de l'aveugle-né, la résurrection
de Lazare, par égard pour les sentences allégoriques
annexées à ces épisodes; la parole concernant la
résurrection a pu l'amener à raconter l'expulsion
des vendeurs; la sentence visant la prochaine sépul-
ture aura motivé le récit de l'onction de Béthanie;
le lavement des pieds a sans doute été retenu pour
la leçon du Christ serviteur. Mais il est impossible
de prétendre que la préoccupation symbolique ait
véritablement inspiré l'évangéliste dans sa com-
position.

2. — Pour les discours et les idées

368. Les discours du quatrième Evangile sont
artificiels, et les idées qui l'inspirent dans l'ensemble
et dans le détail, propres à son auteur : voilà, dit-on,
ce qui résulte d'un certainnombre de considérations.
— Au point de vue de la forme, le style des
discours mis dans la bouche de Jésus est identique
à celui des discours attribués à Jean-Baptiste ou des
parties propres à l'évangéliste lui-même; à la diffé-
rence des Synoptiques, ces discours sont constitués
par une série d'images ou d'allégories profondes ;
le jeu des dialogues repose sur l'emploi par le Christ
de paroles à double sens, et sur les méprises qu'elles
provoquentdans son auditoire. — Au point de vue
du fond, on est étonné de voir revenir sans cesse
un petit nombre de pensées essentielles sous un
nombre limité d'images ; constamment l'on retrouve
les mots « vie, résurrection,lumière, ténèbres, chair,
esprit, monde, jugement », et dans une acception
différentede celle des Synoptiques. Surtout, les idées
du Sauveur et son histoire elle-même sont repré-
sentées différemment de la réalité : le quatrième
Evangile reflète l'histoire du mouvement chrétien
accompli depuis les temps évangéliques jusqu'à son
auteur ; il décrit les relations extérieures de l'Eglise
avec le monde romain et le monde juif, à la fin
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du premier siècle ; il représente ses institutions et
sa vie intime ; il atteste sa conception récente du
royaume de Dieu ; enfin, il met en lumière son idée
du Christ, élaborée en sa forme définitive. STRAUSS,
Nouv. vie de Jésus, t. II, p. 343 sq. ; JUELICHBR,Einleit.,
p. 35o,38o; SCHMIEDEL, art. John,col. 2527 ; J. RÉVILLB,

op. cit., p. 299; LOISY, op. cit. p. 54, 75 sq., I4I sq.,
etc.

Ces allégationssont-elles fondées?

369. i° Style et procédé littéraire — i° Le
style. — Il est très vrai que les discours du Christ et
du Précurseur, relatés dans le quatrième Evangile,
ont quelque chose de l'évangéliste dans leur forme
littéraire, qu'ils portent son cachet personnel dans
la construction des phrases, la connexion des pro-
positions, le groupementdes pensées, l'arrangement
général de leurs divers éléments. Mais cela- ne nuit
pas nécessairement à leur authenticité : il est, en
effet, assez naturel qu'en reproduisant un entretien
ou un discours qu'il n'a pas sténographié,un auteur,
surtout s'il écrit longtemps après l'événement, fasse
subir à cet entretien et à ce discours une certaine
transformation.

370. 20 L'emploi de l'allégorie. — On oppose aux
paraboles et aux simples comparaisons des Synopti-
ques ce qu'on appelle les allégories du quatrième
Evangile. Cette opposition n'est pas fondée en
réalité. — La prétendue allégorie du Bon pasteur,
x, 1-16, est appeléepar l'évangélisteTtocpoipix, « com-
paraison » ou IL

parabole » ; et, en effet, on trouve
dans les vv. i-5 un petit tableau de moeurs pasto-
rales, que le Sauveur fait suivre d'un commentaire,
destiné à en donner l'explication ou à en montrer
l'application, sans que ce commentaire corresponde
d'une façon adéquate et avec une symétrie parfaite
à chaque trait de la comparaison.Nous avons donc
affaire essentiellement à un tableau parabolique, en
partie susceptible d'applications allégoriques. — Il
en est exactementde même de la soi-disantallégorie
de la Vigne, xv, 1-8.

371. La plupart.des paroles à double sens que
l'on signale dans les discours de personnagesautres
que Jésus, ne se révèlent telles qu'au symboliste de
parti pris. A peine faut-il excepter la déclaration
de Caïphe, xi, 5o : mais justement cette déclaration
est exceptionnelle, et notée comme telle par l'évan-
géliste, qui la justifie par le caractère sacré du
grand-prêtre et prend la peine d'indiquer sa secrète
signification.

Si l'on prend les discours du Christ lui-même, on y
trouve, il est vrai, un certain nombre de sentences à
forme allégorique ou de paroles à sens figuré. Mais,
d'abord,ellessont beaucoup moins nombreuses qu'on
le prétend. Elles peuvent se ramener à une dizaine :
11, 4 (cf. vn, 6); n, 19; m, 3; iv, i4 (cf. vu, 37); iv,
32; iv, 35; vi, 27, 35 sq.; vm, 3i-32; vm, 12 (cf. ix, 5;
3g; xn, 35-36); xi, 11, 23; xxi, i5 sq. Ensuite, la plu-
partontleur signification symbolique révéléeexpres-
sément par l'écrivain: a, 21-22; xi, u, I4;VII, 3g;
xn, 33; cf. xxi, 19. Ailleurs, il était bien inutile
d'indiquer le symbolisme, tant il était simple et res-
sortait clairementdu contexte. Nulle part il ne s'agit
de signification énigmatique ni d'allusion profonde.

Fait non moins digne de remarque, un certain
nombre des sentences en question ont leur analogue
ou leur parallèle dans les discours mêmes du Christ
de la Synopse. Ainsi, le symbole de la moisson : cf.
Malth., ix, 37-38; Luc, x, 2; le sommeil de Lazare :
cf. Marc, v, 3g et parall. ; les brebis représentant les
fidèles : cf. Matth., x, 6; xv, 24 ; xxv, 33 ; 3i = Marc,
xiv, 27; etc.; le Christ lumière du monde : ef.
Matth., v, 14. — Les autres sentences ne sont pas

sans avoir elles-mêmes une certaineparenté avec dp
verses expressionsimagées, offertes par les premiers
Evangiles : Jean, a, 4; cf. Matth.,-gi-x.vi, 18, 45; Marc,
xiv,35,4i. Jean,va,Z;eî,Matth.,xvin,3;Marc, x, i5.
Jean,iv,32;cf.Matth.,W,IL=LUC, IV,4; Deut.,vm, 3.

En tout cas, il n'en est pas une qui ne réponde au
mode d'enseignement habituel au Sauveur. — Le
Christ synoptiquea fait ample usage de l'allégorie :
Mallh., v, t3; Marc, 1, 17; vin, i5 et parall.; Matth.,
vn, 6, i5; vm, 22; x, 38; xi, 2g; xv, i3, i4, 26;
Marc, xn, 10, 17; xrv, 8, 36; Luc, xn, 35 ; etc. Et
cela se comprend : les deux genres, parabolique et
allégorique, sont étroitement apparentés, étant fon-
dés sur la raison commune de la comparaison, qui
est exprimée dans la parabole, sous-entendue dans
l'allégorie; rien de plus aisé que de passer d'un genre
à l'autre. — Les allégories johanniques elles-mêmes
peuvent toutes se réduire à des comparaisons. Elles
sont d'ailleurs mêlées de comparaisons proprement
dites et de sentences strictement paraboliques : rv,
37; vm, 17, 35; xi, g; xn, 35; xm, 16; xv, 20; m,
20; xm, 10; vu, 18; xv, i3, i5; surtout : ni, 8, i4;
xn, 24; xv, 4, 6; xvi, 21-22.

378. 3° Le jeu des dialogues. — L'onn'estpas au-
torisé à parler d'un procédé régulier et uniforme qui
fonderait tout le jeu des dialogues johanniques sur
des méprises prolongées et jamais éclaircies. Un bon
nombre d'entretiens échappent entièrement à cette
règle. — Les cas où nous trouvons une parole allé-
gorique de Jésus entendue par ses auditeursdans un
sens matériel sont restreints à quelques scènes : n,
20-21; m, 4; iv, 11, i5, 33; vi, 34; vin, 33; xi, i2-i3,
i4. — Tous ces exemples ne sont d'ailleurs pas iden-
tiques. Dans trois cas seulement, le Sauveur poursuit
l'entretien sur l'idée contenue dans la sentence figu-
rée: m, 5 sq.; iv, i3 sq.; vi, 35 sq. L'entretien avec
la Samaritaine, iv, i3 sq., est même la seule circons-
tance où le Maître fasse durer la méprise et ne déve-
loppe pas aussitôt la vérité, d'abord présentée sous
forme de symbole.

Or, on trouve également dans les Synoptiques des
sentences figurées que l'entourage de Jésus ne com-
prend pas ou interprète même à contresens : Marc,
va, 15-17=Matth., xv, II-I5; Marc, v, 3g-4o et pa-
rall. ; vm, 14-21 =zMatth., xvi, 5-i2; cf. Marc, x, 3g
= Matth., xx, 22. — On peut parfaitement penser
que des incidents de ce genre se sont produits beau-
coup plus souvent que ne le disent les premiers
Evangiles, manifestement abrégés et incomplets.

Par ailleurs, les dialogues johanniques offrent un
développement très naturelet sont mêlés d'incidents
extrêmement vivants, qui leur donnent un véritable
cachet de réalité.

373. 20 Uniformité et caractère spécial des
idées. — A la variété des sujets traités dans les
Evangiles synoptiques, on oppose l'uniformité et la
spécialitédes thèmes familiers auquatrièmeEvangile.

Mais, d'un côté, on s'expliquebien le caractèrede
variété qu'offrent les premiers documents, si l'on
observe qu'ils embrassent l'ensemble du ministère
galiléen, riche en épisodes, et que la tradition pre-
mière a été guidée dans le choix des faits et des
sentences par les préoccupations du moment, savon-
la prochainevenue du Fils de l'homme, les conditions
nécessaires pour avoir part au royaume, les vertus,
préceptes et conseils, destinés à formerpratiquement
la vie chrétienne. '

D'un autre côté, il n'y a pas à s'étonner outre me-
sure que les discours rapportés par le quatrième
évangéliste et les idées mises en valeur dans ces dis-
cours offrent une certaine communauté d'esprit et de
tendances, tout en appartenant au Christ de l'his-
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toire : l'écrivain s'est visiblement inspiré de considé-
rations apologétiques dans le choix qu'il a fait de
ses épisodes; il a dû relever, dans les enseignements
du Sauveur, ee qui allait mieux à son but particu-
lier, à son goût personnel, aux besoins de ses lec-
teurs ; et l'on sait que ces besoins étaient nouveaux,
notablementdifférents de ceux des premiers jours.

374. En particulier, notre auteur a pu choisir de
préférence, comme convenant mieux aux tendances
mystiques de son âme, et s'adaplant plus parfaite-
ment à l'idée qu'il se faisait du divin Maître, les
sentences sur l'esprit et la chair, la lumière et les
ténèbres, le monde, le jugement, la résurrection,
la vie. Mais rien n'autorise à croire qu'il les tire de
son propre fond. La plupart de ces expressions,spé-
cialement les antithèses de l'esprit et de la chair, de
la lumière et des ténèbres, de la vie et de la mort,
sont familières à l'apôtre saint Paul et se présentent
chez lui avec un symbolisme beaucoup plus net et
beaucoup plus riche; si notre évangéliste, venu
longtemps après, créait librement ses discours,
n'aurait-il pas dépassé les tentatives de son devan-
cier? N'aurait-il pas à tout le moins copié à fond ce
modèle? En réalité, le grand Apôtre n'a fait que
suivre l'exemple du Sauveur, transmis par la tra-
dition; et tout porte à croire que notre évangéliste
a reproduit les sentences authentiques du Maître. Il
est certain que les Synoptiques offrent nombre de
déclarationsfort semblables : Marc,xiv, 38 =: Malth.,
xxvi, 41 ; v, 14 ; xni, 38 ; xvm, 7 ; Luc, xn, 3o ; xvi, 8 ;
Matth., v, i4-i6; vi, 22-23; Luc, xi, 34-36; xvi, 8;
Marc, ix, 42; x, 3o et parall.; Malth., va, i4; xrx, 17;
xvm, 8; xxv, 46; Luc, x, 25, 28; etc. On a le droit de
supposer que ces sortes de sentences ont été pro-
noncées par le Sauveur en nombre beaucoup plus
grand et même ont servi de thème à tel ou tel de
ses entretiens.

375. 3° Rapport des idées johanniques avec
les idées et les faits postérieurs a Jésus. — La
question qui intéresse le plus intimement l'authen-
ticité- des discours j -ianniques est bien celle du
rapport entre les idées qui sont attribuées au Christ
dans notre document et celles que le Christ de
l'histoire a pu avoir dans la réalité. En effet, si
l'auteur a composé librement ses discours, il est à
croire qu'il les a pénétrés des tendances et des pré-
occupations propres à un théologien mystique de
son temps. C'est ce que prétendent les critiques sym-
bolistes. Voyons si leur prétention est justifiée.

i" Les allusions à l'histoire postévangélique. —Des allusions que l'on prétend trouver à l'histoire
du mouvement chrétien opéré depuis le Christ, la
plupart sont purementarbitraires. C'est, par exemple,
de parti pris que l'on voit, dans l'aveugle-né expulsé
par les pharisiens, la figure du christianisme nais-
sant excommunié de la synagogue (n° 351); dans
l'histoire du fils de l'officier royal, l'image anticipée
de l'évangélisation des Gentils (n* 347); dans les
épisodes de l'onction et de l'entrée à Jérusalem, des
tableaux prophétiques du triomphe de l'Evangile
(n" 358-359); dans Pierre et Marthe, des types du
judéoehristianisme;dans Lazare, Marie de Béthanie,
Marie de Magdala, des symboles du christianisme
de la gentilité (n° 353).

Les autres, comme celles qui visent la mission,
le? travaux ou les épreuves futures des apôtres, iv,
38; xm, 36; xrv, 12; xv, 27; xvi, 2; xxi, 18, sont
analogues à nombre de prédictions synoptiques, et
ne pourraient être refusées au Sauveur que dans
l'hypothèse, non recevable, où ilauraitété convaincu
de l'avènement immédiat du royaume et foncière-
ment ignorantde l'avenir de l'Eglise.

Tome I.

376. 2* Les relations de l'Eglise avec l'empire
romain et la synagogue. — La fin du Ier siècle fut
signalc-a par les persécutions dont l'Eglise fut l'objet
de la part de l'empire romain. Il < st très remarquable
que le quatrième Evangile n'offre aueune allusion
tant soit peu plausible à ces persécutions, et qu'au
contraire, quand le Sauveur parle des persécutions
qui attendent ses disciples, il ne signale que des per-
sécutions juives : xvi, 2.

377. Que penser de l'attitude observée à l'égard
de la synagogue? — Le Christ johannique, dit-on,
parle des « Juifs » comme s'ils étaient des étrangers
à son égard et à l'égard de ses disciples : xm, 33 ;

xvm, 20, 35, 36; cf. vm, 17; x, 34; xv, 25; l'auteur
s'attache à faire ressortir l'aveuglement et l'obsti-
nation de ces mêmes Juifs, v, 16-18; vi, 4'» 53; vu,
1, 12, etc., à réfuter leurs objections, vu, i5, 27,
41-42, 52, etc., à prouver contre eux la messianilé de
Jésus et la supériorité de l'Evangile, v, 3g, 46; vi,
32, etc., en se plaçant au point de vue du judaïsme
de son temps. JUELICHBR, op. cit., p. 384; SCHMIEDBL,
art. cit., col 25ig; J. RÉVTLLB,op. cit., p. 198; LOISY,
op. cit., p. 5i5, 854, etc.

Tout cela est loin d'être établi. H serait d'abord
bien étrange que l'évangéliste eût fait parler le Sau-
veur comme un non-juif : c'eût été se contredire,
car ailleurs il lui fait déclarer expressémentqu'il est
Juif lui-même: iv, 22; cf. g. En réalité, Jésus lient
le langage qui convient à ses interlocuteurs dans la
circonstance; saint Paul,toutJuif qu'il était, ne parle
pas autrement: Act., xx, ig, 21 ; xxv, 10; xxvi, 2, 4>

7, 21 ; Rom., m, g; ix, 24; I Cor., 1, 22 sq.; etc.
La mobilité d'impressionsque l'auteurattribue aux

Juifs, la versatilité de leurs sentiments, leur incré-
dulité obstinée, en face des miracles du Christ, répon-
dent à ce que rapportentles Synoptiques eux-mêmes
et convient à l'entourage réel du Sauveur mieux
encore qu'aux contemporains de l'évangéliste. —
Quant aux objections tirées de l'origine humaine de
Jésus et de sa patrie connue, Nazareth, elles se
comprennent elles-mêmes beaucoup moins bien à
l'époque de l'auteur qu'au temps du Sauveur et dans
son milieu.

878. 3° Les institutionsde l'Eglise. — Au dire des
critiques symbolistes, les discours johanniques con-
tiendraient une théorie des deux grands sacrements
chrétiens, baptême et eucharistie, gui aurait été
inconnue du Christ de l'histoire et appartiendrait
tout entière à l'évangélisteet à l'Eglise de sontemps.
Dans cette théorie récente, le baptême chrétienn'est
pas seulement un baptême d'eau, mais aussi un
baptême d'Esprit, et son efficacité essentielle est de
conférer une nouvelle naissance selon l'EspritASaint :
m, 5. De même, l'effet essentiel de l'eucharistie est
de communiquer la vie du Christ au croyant. Récits
et discours contiendraient d'ailleurs maintes allu-
sions aux rites de ces deux sacrements. H. J. HOLTZ-

MANN, Neutest. Théologie, 1897, t. II, p. 497 S<J-;
SCHMIEDEL, art. cit., col. 2527 sq. ; J. RÉVILLE, op. cit.,
p. 148, 182; LOISY, op. cit., p. 116, 46o, etc.

Or, si nous examinons les choses, nous consta-
tons d'abordque les prétendues allusions à la litur-
gie ecclésiastique sont sans aucun fondement. Il faut
un esprit de système peu ordinaire pour trouver
une allusion à l'interrogation qui précédait le
baptême, dans ix, 35 (cf. n" 351); à l'impositiondes
mains qui l'accompagnait, dansix, 6; à l'interdiction
de le réitérer, dans xm, 10; une allusion à la pra-
tique des dimanches chrétiens, dans xx, 1, 26; à la
communion sous les deux espèces, dans xn, 26; au
ministre auxiliaire de l'eucharistie, dans vi, 9 (cf.
n° 349); à la permanence du sacrement, dans vi, i3

55
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(cf. ibid.). Il est très clair, au contraire, que l'écri-
vain n'a pas la moindre référence au rite fonda-
mental, et bien connu, de la rupture du pain, envi,
11 (cf. ibid.). Ce manque d'allusions à des pratiques
familières à l'auteur est dès l'abord assez signifi-
catif : il n'engage pas à croire que notre écrivain
tire sa doctrine sacramentaireelle-mêmedes croyances
de son temps.

379. De fait, on a ae Donnes raisons de penser
que, dans les Synoptiques, la parole de Jean-Baptiste
touchant le baptême d'Esprit-Saint et de feu, réservé
au Messie, Marc, i, 8 = Matth., m, u = Luc, m, 16,
contient déjà une allusion assez nette à l'efficacité
spirituelle du baptême chrétien. Les textes de saint
Matlhieu, xxvin, 19 et de saint Marc, xvi, 16, ten-
dent à montrer qu'en effet le Sauveur a institué,
pour les candidatsau royaume de Dieu un baptême,
à la fois baptême d'eau et baptême d'Esprit. Et c-ela
est pleinement confirmé par l'étude des pratiques
(Act., u, 38; vm, 16, 36-38; x, 47-48; xrx, 5) et des
doctrines de l'Eglise primitive (Rom., w, 3-4, 11,'
I Cor., xn, i3; II Cor., 1, 21-22; v, 5, 17; Gai., va, 27;
vi, i5; Eph.,v, i3; iv, 24, 3o; Col., 11, 12; m, 10;lit., m, 5-6; Hébr., vi, 4; I Pierre, 1, 3, i4, 23; 11, 2,
24; m, 21; iv, i;XJean,a, 20, 27), qui sont trop bien
établies pour ne pas dépendre de l'enseignement
authentique du Sauveur.

380. En ce qui concerne l'eucharistie, il semble
bien impossible de nier que la communion au corps
et au sang du Sauveurn'ait été instituée par le Maître
lui-même. Le témoignage de la première Epître aux
Corinthiens, xi, 20-34, s'accorde sur ce point avec
celui des Synoptiques : Marc, xiv, 21-24 — Matth.,
xxvi, 26-28 = Luc, xxn, 17-20. Or, il ne s'agit pas
seulement de commémorer par un acte sensible la
mort sanglante du Maître disparu, mais bien de
s'unir, en se l'incorporant, à la chair et au sang de
la victime rédemptrice, et par là de s'assimiler l'effi-
cacité même de sa rédemption, de s'approprier cette
rémission des péchés et cette destination à la vie
éternelle qui sont l'effet propre de la mort salutaire
du Christ. Le rôle de la communion eucharistique
offre donc une réelle analogie avec celui du baptême
qui remet les péchés et voue à l'éternelle vie. Et
puisque le baptême n'opère ces effets qu'en infusant
l'esprit et la vie du Christ, il est logique de penser
que tel est aussi l'effet essentiel de la communionau
corps et au sang du Sauveur. Ainsi il y a harmonie
entre l'enseignement du Christ johannique et les
déclarations du Christ de l'histoire.

Le discours sur le pain de vie, où cet enseigne-
ment est formulé, offre par ailleurs, comme l'entre-
tien avec Nicodème, où il est question du baptême
chrétien, de bonnes garantiesd'authenticité.

381. 4° L'idée du royaume de Dieu. — Dans le qua-
trième Evangile, dit M. LOISY, op. cit., p. 817, ;4-75,
« le sentiment de la présenceinvisible du Christ au
milieu des siens l'emportesur l'attente de son retour
visible ». « Dieu est déjà présent avec le Christ dans
chaque fidèle et dans l'Eglise; le royaume des cieux
a fait place au règne spirituel de Jésus. » « Jean
dépend de laSynopse comme de son point de départ,
mais il représentel'Evangileavec une expérience de
trois quarts de siècle, l'Evangile de l'Eglise organisée
en royaume de Dieu sur la terre, tandis que les
Synoptiques représentent encore, dans l'ensemble,
l'Evangile annoncé par Jésus. » Cf. STRAUSS,Nouv. vie
de Jésus, t. I, p. 184 ; JUELICHBR, op. cit., p. 358;
SCHMIEDBL, art. cit., col. 2531 ; J. RÉVILLB, op. cit.,
p. i43, 260 sq., 3o4 sq.

383. En réalité, si nous prenons le discours à
Nicodème, m, 3, 5, Jésus parle du royaume de Dieu,
non comme d'une réalité spirituelle qui viendrait

s'intérioriser dans l'âme du croyant, mais comme
d'une réalité extérieure que l'on voit, d'un lieu où
l'on entre. Aux vv. i5-i8, il est question du juge-
ment et de la vie éternelle : or ce jugement est
directement le jugement suprême, conditionné à
l'avance par les mérites présents, et cette vie éter-
nelle est celle qui suivra la résurrection, bien que le
fidèle y ait droit dès maintenant et la tienne déjà eh
quelque sorte. Un tel langage est en harmonie
exacte avec celui du Christ synoptique.

Dans le discours rattaché à la guérison du para-lytique de Béthesda, v, 25-2g, il s'agit si bien du
jugement dernier et de la résurrection finale qu'il
est question des morts qui entendront la voix du
Fils de Dieu et ressusciteront, soit pour la vie éter-
nelle, soit pour la condamnation.

Dans le discours sur le pain de vie, Jésus parle
cinq fois de la vie éternelle, opposée à la mort : vi,
4o,47,52,55, 5g, cf. 3g, 5o; et quatre fois, en termes
exprès, de la résurrection « au dernier jour » : w,
3g, 4o, 44) 45. Ce contexte semble bien montrer
que la vie éterneUe, dont le Sauveur parle, tout en
étant censée possédée déjà par le fidèle, comme
assurée et préparée par les réalités présentes, est la
vie éternelle proprementdite, qui suivra la dernière
résurrection.

Les entretiensdu Cénacle supposent, il est vrai, la
réalité du royaume futur préparée dans les condi-
tions mystiques de la vie d'ici-bas. Mais l'union spi-
rituelle, actuellementréalisée entre le Christ et les
siens, ne porte aucun préjudice à la réalité ultérieure
de leur réunion dans le royaume. Est-ce que, dans
les croyances de la première Eglise, attestées par les
Epîtres de saint Paul, on ne trouve pas l'idée de
l'union au Christ par l'Esprit associée à l'attente de
la parousie prochaine, sans que la première idée
fasse rien perdre à la seconde de sa force ni de son
importance? Par le fait, si l'on étudie attentivement
nos entretiens, non seulement l'eschatologie n'en est
point absente, mais elle transparaît en quelque ma-
nière à travers tout le discours : xrv, i8-23 ; xvn, 20-
25; xvi, [6, ao-23; xrv, 2-3, cf. 28.

383. Tout bienconsidéré, l'idée du retour de Jésus
et de sa réunion finale avec les siensn'est pas.présen-
tée par notre évangéliste dans un relief moindreque
l'idée de son habitation actuelle dans l'àme du
croyant. Si les Synoptiques ont reproduit avec plus
d'abondanceles sentenceset discourseschatologiques
du Sauveur, c'est que ces déclarations intéressaient
particulièrement les premières communautés chré-
tiennes pour lesquelles les Logia furent d'abord re-
cueillis (n° 373). Ils ne laissent d'ailleurs pas de
montrer la réalité future du royaumeayant sa prépa-
ration et déjà son commencement dans les conditions
actuelles de l'Eglise : Marc, iv, i-g, 26-29, 3o-32;
Matth., xm, 33; Marc, x, 16; Matth., xi, 12; xn, 28;
xxm, i3; Luc, xvn, 21. Or, en cet ordre d'idées, le
Sauveur a pu s'exprimer avec plus d'étendue que ne
le manifestent nos premiers documents. La richesse
de doctrine qui se constate sur ce sujet dans les Epî-
tres de saint Paul, et qu'on a tout lieu de croire
commune à l'Eglise apostolique, semble bien suppo-
ser un enseignement de Jésus analogue à celui que
contient l'Evangile johannique.

384. 4° Le Verbe incarné. — Le Christ histori-
que nous est connu par les documentsqui remontent
au temps de ses disciples immédiats, les premiers
Evangiles et les Epîtres de saint Paul : est-ce que le
Christ du quatrième Evangile a cessé d'être le Christ
de l'histoire, pour s'idéaliser, se transformer et
devenir le Christ de la foi?
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D'après les critiques symbolistes, tout l'Evangile
johannique serait dominé par l'idée du Logos, ou
Verbe de Dieu, incarné. L'auteur aurait emprunté
cette idée à l'école grecque d'Alexandrie et au juif
PHTLON; il l'aurait adaptée au Christ, et, identifiant
dans son esprit le Christavec le Verbe, auraitconçu
toute l'histoire du Sauveur en fonction de cette idée.
STRAUSS,NOUV. vie de Jésus, t. II, p. 54 sq. ; JUELICHBR,
op. cit., p. 346; SCHMIEDEL, art. cit., col. 2534 sq.;
J. RÉVILLE, op. cit., p. ii2 sq., 3oi; LOISY, op. cit.,
p. 55, 98, i54, etc.

Or, tout d'abord, la dépendance de notre auteur
à l'égard de la philosophiealexandrineetphilonienne
est très douteuse.—LeLogos de saintJeanauncarac-
tère hypostatiquebien défini, qui manque à celui de
Philon; ses attributs sont pour la plupart différents;
il semble qu'il n'y ait entre eux de commun que ce
que le Logos philonien paraît tenir lui-même de la
Sagesse hébraïque: Job, xxvm, 20-28; Prov., m,
19-20; vm, 22 sq. ; Bar., m, 2g-38; Eccli., 1,1-10; xxiv,
5-i4; Sag., va, 25-26; ix, 2, 4, 9-11 ; cf. Ps. civ, 24;
cxxxvi, 5; Jér., x, 12; LI, i5. Comme, sur tous les
autres points, les attaches du quatrième Evangile
sont nulles avec les données de la philosophie grec-
que et les écrits de Philon, on a le droit de penser
que l'idée johannique du Logos se rattacheessentiel-
lement à la littérature sacrée de la Sagesse, bien
qu'elle ait pu être provoquée par les préoccupations
philosophiques des milieux d'Asie-Mineure, et le
terme de Logos être préféré à celui de Sagesse,
comme familier aux écoles juives et chrétiennes
dans ces mêmes milieux. ,Notre évangéliste n'est d'ailleurs pas le premier à
appliquer l'idée du Verbe à Jésus : il suppose, non
seulement l'idée, mais son rapport avec la manifesta-
tion du Christ, connus de ses lecteurs : 1,1, 14. C'est
ce que supposentégalement la Ire Epîtrejohannique,
1, 1, et l'Apocalypse, xrx, i3. Une croyance semblable
est attestée, d'autre part, par l'Epître aux Hébreux et
plusieurs autres Epîtres de saint Paul, où, à défaut
du nom, figure d'une façon très claire la doctrine du
Logos incarné en Jésus : Hébr., 1, 2, 3 (cf. Sag., va,
25-26), 10 (cf. Ps. eu, 26); n, i4; v, 7; x, 5; Rom.,
1, 3; ix, 5; x, 6; I Cor., 1, 24, 3o; vm, 6; // Cor., iv,
4; v, ig; vm, g; Gai., iv, 4-6; Eph., w, g; Col., 1, i5-
17; n, g; Philip., 11,7. L'identification du Christ avec
le Verbe était donc chose reçue expressément en
Asie Mineure, au dernier quart du I" siècle, et équi-
valemment dansla plupart des Eglises, dèsles années
5o-6o.

Or, une telle croyance, à cette époque, ne se com-
prend que si elle s'accorde avec les souvenirs gardés
de Jésus par ses disciples : il doit y avoir une véri-
table proportion entre la définition théologique de sa
personne et la réalité historique de sa manifestation.
On est même conduit à penser que la théorie a ses ra-
cines dans les propres déclarations du Sauveur.

De fait, la traduction exacte de l'ensemble des dé-
clarations du Christ synoptique se trouve bien dans
la doctrine de sa divinité proprement dite et de sa
préexistence éternelle (voir les art. JÉSUS-CHRIST et
DIEU); d'autre part, le Sauveur semble avoir aimé
prendre le langage de la SagessedesEcritures, comme
s'il avait voulu se présenter lui-mêmepour la Sagesse
divine: Matth., xxn, I-!L=.LUC, xrv, 16-17 (cf. Prov.,
ix, 1 sq.); Matth., xi, 28-3o; xxm, 10 (cf. Prov., 1, 23;
vm, 4-'o, 32-36; Eccli., vi, 23-26; xxrv, 26-27; LI,
23-26); Matth., vu, 24-26 =Luc, xm, 25-27 (cf. Prov.,
1, 24-33; vm, 32-36); cf. Jean, vi, 27 sq. (/Voc.ix, 5);
vi, 35 sq. (Prov., m, 18, 22); vm, 12 (Sag., vi, 23);
x, 37 (Prov., ix, 5). Son identification avec la Sagesse
hypostatique, ou le Logos subsistant en Dieu, ne
fait donc, en somme, qu'exprimer et définir ce qui

était implicite dans ses discours et dans l'ensemble
de sa manifestation.

Il nous faudrait maintenant examiner dans quelle
mesure on peut dire que l'idée du Verbe a influencé
la représentation évangélique du Christ. Nous ne
pouvons que résumer ici les résultats de cet examen.
D'un côté, l'humanité de Jésus n'a été ni voilée ni
transfigurée tendancieusement sous l'éclat de la
gloire du Verbe : le Christ johannique est réellement
homme, et les traits abondent qui donnent à sa vie
un véritable cachet d'humilité.D'autre part, ses rela-
tions avec Dieu ne sont pas les relations pures et
simples du Verbe éternel, mais bien celles d'une
créature humaineà l'égard du Père Souverain qu'elle
honore et qu'elle aime. Enfin, sa manifestation
comme Messie et Fils de Dieu est une révélation
vivante, pleine d'habileté et de mesure, analogue à
celle que décrivent les Synoptiques.

Pour la solution complète de cette question, voir
les articles JÉSUS-CHRIST et VERBE.

U. Le quatrième Evangile contient
une tradition historique

1. .— Pour les récits et les faits

385. i° Le quatrième évangéliste a voulu éta-
blir la foi par l'histoire. — De l'examen que nous
venons d'esquisser il résulte, comme un fait certain,
que le quatrième Evangile n'est pas la composition
artificielle d'un théologien de la fin du i"r siècle, qui
aurait exprimé sous le voile de l'allégorie historique
les croyances idéales de l'Eglise de son temps.

10 II a vouluprouver la foi. — Nous aurions pu le
conclure des paroles mêmes qui se trouvent à la fin
de l'Evangile, et où l'auteur révèle le dessein de son
ouvrage, xx, 3o-3i : « Jésus, dit-il, a fait beaucoup
d'autres signes, en présence de ses disciples, qui ne
sont pas écrits dans ce livre; ceux-ci ont été écrits
afin que vous croyiez que Jésus est le Christ, le Fils
de Dieu, et que, croyant, vous ayez vie en son nom. »

Impossible d'interpréter ces paroles en ce sens que
l'évangéliste aurait voulu seulement représenter la
foi, l'expliquer ou la décrire, en une narration Sym-
bolique, qui aurait les apparencesde l'histoire, tout
en étant conçue uniquement en vue de l'idée théolo-
gique à figurer. LOISY, op. cit., p. 77, g4, g22. Il est
très clair qu'il s'est.proposé, non d'enseigner la foi,
mais de l'établir. — Comment cela?En racontant les
signes, c'est-à-dire les oeuvres surnaturelles ou les
miracles accomplispar le Sauveur, et qui révèlent sa
qualité de Christ et de Fils de Dieu. Ces oeuvres si-.
gnificalives sont aptes à fonder la foi, parce que ce
sont des réalités constatées, des faits garantis. C'est
pourquoi l'auteur a soin de dire que les signes ont
été opérés « en présence des disciples » ; après l'épi-
sode du coup de lance, il en a appelé également au
témoin garant du récit, xix, 35 ; dans le chapitre
final, il présenteraencore le disciplebien-aimécomme
garant des faits racontés dans l'Evangile, xxi, 24 ;
cf. I Jean, 1, i-3 ; iv, i4; III Jean, 12. Dans tout son
livre d'ailleurs, il insiste sur la preuve du témoignage
expérimentalcomme base de la foi : 1, i5, ig sq., 3;j-
34; 11, 11; m, 27 sq. ; v, 36; ix, 36-41; x, 25-26, 38;
xi, i5, 42; xn, 37-40; xiv, 12, 2g; xv, 24; xx, 8, 20,
25.

386. Il parait donc certain que l'intention princi-
pale de notre écrivain est, non pas symbolique ou
proprement dogmatique, mais bien apologétique. U
veut donner la foi au Christ, Fils de Dieu, par le
récit des oeuvres qui ont réellement manifesté sa
messianité et sa divinité.

L'examen du livre répond tout à fait à cette indir,
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cation. L'auteur s'est proposé de narrer un certain
nombredemiraclessaillants,particulièrement aptes à
révéler la puissancedu Christetà faireentrevoir, de sa
part, d'autres oeuvres plus merveilleusesencore. Cf. i,
5o-5i ; v, 20 ; vi, 61-62. Le même point de vue apologé-
tique peut se reconnaître dans les épisodes autres
que des miracles.

Toute la question est donc de savoir si l'évangé-
liste a entendu prouver la vérité chrétienne par le
récit de faits empruntés à la réalité et dûment ga-
rantis, ou bien s'il a voulu l'établir sur des fictions
pieuses purement imaginaires. Or la réponseà cette
question ne saurait faire de doute.

387. — 20 II a voulu la prouver par l'histoire. —L'hypothèse d'un roman apologétique doit être dé-
clarée franchement inadmissible. Il est impossible,
en effet, de supposer qu'un écrivain bien intentionné,
comme on reconnaîtqu'était l'auteur de notre Evan-
gile, un croyant d'une haute élévationmorale, qu'on
ne peut se résoudre à traiter d'imposteur, ait pré-
tendu fonder la foi des chrétiens asiates sur des fic-
tions, en affectant cependant de donner à son oeuvre
les apparences de l'histoire, en paraissant vouloir
compléter les Evangiles antérieurs,bien plus, en ga-
rantissant les faits racontés par le témoignage d'un
disciple direct de Jésus, l'illustre Jean d'Ephèse,
auquelil s'identifie lui-même (n" 166-174).

Au surplus, dans l'hypothèse adverse, sa source
d'informationprincipale, sinon unique, aurait été les
Evangiles antérieurs. Or, nulle part on ne voit qu'il
les copie; il en omet nombre d'épisodes qui auraient
fort bien servi son dessein; il ne s'inquiète pas de
marquer l'accord de son histoire avec ces Evangiles
traditionnels,ni de fournir des explications qui con-
cilieraientleurs antinomies apparentes. Au contraire,
en une foule de circonstances,il s'écarte de ses devan-
ciers, jusqu'à paraître en désaccord avec eux, sans
qu'il y ait à cela le moindre intérêt dogmatique ou
apologétique, et sans que, d'autre part, il se préoc-
cupe de l'impression défavorable que ces divergences
pourront faire sur ses lecteurs. Une telle conduite est
absolument inconcevable de la part d'un romancier
chrétien qui tiendrait à donnerà sa compositionima-
ginaireles apparences d'une histoiredigne de créance
et capable de fonder la foi.

388. Reste alors l'hypothèse que l'écrivain ail
possédé sur les faits évangéliques des renseigne-
ments ou des souvenirs indépendants, et qu'il ait
puisé à cette source pour composer un Evangile
parallèle, d'après sa tournure d'esprit propre et les
besoins particuliers de ses lecteurs. Seule plausible
après l'élimination des autres, celte hypothèse est
pleinement confirmée par l'étude intime de l'ouvrage.

a* L'examen du livre révèle une tradition his-
torique — I" Les détails topographiques.— L'évan-
géliste, nousl'avonsvu (n°" 160-164),fournit,à pro-
pos des épisodes qu'il raconte, de nombreux détails
topographiques, touchant laGalilée, le lac de Génésa-
reth, la Samarie, la Judée, Jérusalem. Ces détails sont
pour la plupart inconnus des Synoptiques et des
autres écrits du NouveauTestament, qui, par contre,
en contiennent d'autres, non moins intéressants,
laissés de côté par notre auteur. On peut en conclure
qu'il fournit les siens en toute indépendance et de
son fond. Or, ils sont reconnus remarquablement
exacts, autant que précis. Ce fait nous garantit
d'abord que l'évangéliste n'est pas aussi insouciant
à l'égard du réel qu'on se plaît à le dire, et que, par
conséquent, la vie remarquable, le réalisme intense
de ses récils ne sauraient être attribués à la vigueur
d'imagination d'un voyant, absorbé dans sa contem-

plation et indifférent à l'histoire. D'autre part, la
manière très naturelle dont les détails topographi-
ques se mêlent au récit, au fur et à mesure de l'oc-
casion (par exemple, dans n', 5, 6, 20, 35; cf. n0!161,
163), tend bien à montrer que l'auteur n'est pas
seulement bien informé touchant les lieux en ques-
tion, mais possède des souvenirs évangéliques étroi-
tement rattachés aux théâtres de l'activité du Sau-
veur.

389. 2° Les récits d'épisodes communsaux Synop-
tiques. — Si l'on prend les épisodes qui ont leur
équivalent dans les premiers Evangiles, tels que la
multiplication des pains, vi, I-I5, la marche sur les
eaux, vi, 16-21, l'expulsion des vendeurs du temple,
11, i3-22, l'onction de Béthanie, xn, 1-11, et le renie-
ment de saint Pierre, xvm, 17-27, la comparaison
des récits parallèles montre avec évidence que, nuUe
part, notre évangéliste ne dépend véritablementde
ses devanciers ; multiples sont les divergences, soit
pour les détails fournis, soit pour les expressions.
Or, ni celles qui ont quelque importance, ni celles qui
sont insignifiantes, n'ont leur raison d'être dans une
préoccupation tendancieuse ou un procédé artificiel;

-elles ne s'expliquentraisonnablementque de la paît
d'un écrivainqui est en possession de renseignements
indépendants et peut aller de pair avec les autres
évangélistes sur le terrain de l'histoire.

390. 3* Les références à la tradition synopti-
que. — Que notre auteur soit à même de compléter
les Evangiles antérieurs,' c'est bien ce que montrent
les raccords implicites de sa narration avec l'histoire
traditionnelle. On dirait qu'il s'attache d'une façon
générale à compléter les Evangiles antérieurs d'un
point de vuepersonnel.Sïlreproduitla multiplication
des pains et la marche sur les eaux, déjà racontées
par ses devanciers, c'est à cause de leur liaison avec
le discours sur le pain de vie qu'ils ont omis et que lui
tient à souligner. S'il reprend le récit de l'expulsion
des vendeurs, c'est pour le situer à sa vraie place et
expliquer le propos tenu plus tard par les faux té-
moins; ceux de l'onction de Béthanie et de l'entréeà
Jérusalem, c'est à cause de leur connexion avec la
résurrection de Lazareet avec la démarchedesGrecs.
Dans l'ensemble, l'auteur semble omettre délibéré-
mentce qice les premiers Evangilesont déjà relaté: et
on le voit bienpar l'omissionqu'il fait de l'institution
de l'eucharistie, tout en racontantladernière Cène.

Néanmoins il a maintes références implicites à
la tradition antérieure.Jean-Baptiste fait clairement
allusion à la scène synoptique du baptême, 1, 31-34-
Le ministère galiléen est expressément supposé, rv,
43, 54 ; vi, 1 sq. ; vu, 1 sq. Bien plus, l'évangélistenote,
à propos du dernier témoignagedu Précurseur, quece-
lui-ci « n'avait pas encore été jeté en prison », ni, 24;
à propos de la comparution de Jésus devant Anne,
que ce fut sa « première » station, xvn, i3. Ces indi-
cations n'ont aucune portée dogmatique: il n'y avait
aucun intérêt à séparersi notablementle dernier té-
moignage de Jean-Baptiste des deux premiers ; la
scène qui se passe devant Anne aurait pu se passer,
tout aussi bien devant Caïphe. Les renseignements
de l'évangéliste n'ont de valeur qu'en histoire et ils
ne se comprennent que s'il a l'intention de complé-
ter ses devanciers et se sent en mesure de le faire.
De même, le pluriel: « nous ne savons », attribué à
Marie-Madeleinedans le récit de sa visite au tombeau,
xx, 2, paraît bien supposer la scène synoptiqueparal-
lèle, où elle figure encompagnied'autres personnages.

391. 4* Le cadre chronologique et topographique
du ministère. — Notre assertion trouve une preuve
particulièrement remarquable dans l'information
donnée par l'Evangile johannique sur la durée et le
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théâtre, du ministère du Christ. D'après notre docu-
ment, il j' aurait eu plusieurs, probablement quatre
Pâques au cours de la vie publique de Jésus, et le
Sauveur se serait manifesté à diverses reprises à
Jérusalem avant le voyage que motiva la Pàque
finale (n' 835). Or, les Evangiles synoptiques, sans
contenir d'affirmations expresses qui aient pu don-
nerà notre écrivainl'idée des trois années de minis-
tère et des multiplesséjourshiérosolymitains,offrent
cependant à l'observateur attentifun certain nombre
d'indications qui vont à justifier la possibilité, et
mêmeà démontrerlaprobabilitédu cadrejohannique.

Tout d'abord, s'il est vrai que la relation synop-
tique ne distingue pas, dans lavie de Jésus, à quelles
époques ont eu lieu les faits, et donne simplement
l'impressiond'une période de temps unique, se ter-
minant à une fête de la Pâque, il n'est pas moins
vrai que la masse des faits détaillés, et qui sont
pourtant, comme le montre l'inégalité même du con-
tenu des trois écrits, un faible résidu de la réalité,
d'autrepart, la nécessité d'expliquer le résultat ex-
traordinaire obtenu par l'aelion du Sauveur, action
que nous constatons avoir été voulue par lui lente
et progressive, donnent encore plus fortement l'im-
pr jssion que tant et de si grandes choses ne se sont
pas passées en un an.398. De fait, à étudier de près les récits synopti-
ques, on trouve divers indices d'une pluralité de sai-
sons. L'épisode des épis froissés, placé au début du
ministère, Marc, n, a3 = Matth., xn, i = Luc, vi, i,
suppose une époque assez voisine de la moisson,
donc, étant donné le climat de Palestine, la saison de
printemps,ou les environs de la Pâque. La multipli-
cation des pains, notablement séparéedu précédent
épisodeetbienantérieureauxderniersjoursdeJésus,
Marc, vi, 3g = Matth., xrv, ig = Luc, ix, i4 = Jean,
vi, io, a également lieu au printemps : les gens peu-
vent s'asseoir sur un gazon vert et abondant, et la
circonstance de la Pàque prochaine fournit une ex-
plicationtopiquede la foule rassembléeauxenvirons
de Capharnaûm. Nous trouvons ainsi l'indice d'au
moins deux années complètes dans la vie publique
du Sauveur. Une troisième annéepourrait aller de la
Pàquedes épis froissés à une Pàque antérieure, pla-
cée, comme le marque notre Evangile, n, i3, entre
l'époque du baptême et l'emprisonnement de Jean-
Baptiste, que suivit le retour définitif en Galilée.

393. Si l'on remarque que le quatrième évangé-
liste, à propos de la multiplicationdes pains, dit en
termes exprès que l'on était proche de la Pâque, vi,
4, sans qu'on puisse croire son indication déduite des
données synoptiques, qu'elle précise néanmoins
exactement, on peut voir dans cet ensemble de faits
une preuve positive que notre écrivain est particu-
lièrement renseigné sur le cadre chronologique du
ministère.

Cela conduità penser qu'il n'est pas moins bien
informé lorsqu'il place à Jérusalem un certain nom-
bre de ses épisodes. Plusieurs faits concourentd'ail-
leurs à nous en assurer. D'un côté, le quatrième
évangéliste reconnaîtmanifestementla durée pleine
du ministèregaliléen, décrit par les Synoptiques,et
n'accorde au ministèrehiérosolymitainque quelques
moments très courts, à l'occasion des fêtes. D'autre
part, le fait que la vie publique du Sauveur a em-
brassé plusieurs années rend hautement probable,
et même certain, qu'il a dû, à l'occasiondes fêtes,
monter à Jérusalem. Enfin, divers détails synopti-
ques paraissent supposer effectivementdes relations
suivies du Sauveur avec la capitale juive, antérieu-
rement au voyage qui amena sa mort : tels, les dis-
ciples et amis qu'il a dans Jérusalem et aux envi-
rons : Marc, xrv, 3= Malth., xxvi, 6; Marc, xi, 2-3

et parall. ; xrv, i3-i5 et parall.; xv, 43 et parall.;
Luc, x, 38-42 (rapproché de Jean, xr, I-XII, i); telle
encore, sa parole de reproche à la ville ingrate, de-
meurée insensible à ses avances, Matth., xxm, 37
= Luc, xm, 34-

Mais si le quatrième éva<ngéliste est capable de
préciser et de compléter àbonescient ses devanciers
en ce qui concerne le cadre chronologiqueet la to-
pographie générale du ministère de Jésus, ne fautdl
pas attribuer également à une information spéciale
les faits qu'il raconte d'une manière personnelle et
indépendante?

5° Un grand nombre de données particulières. —Il est certain que ses données ont les meilleures ap-
parences de l'histoire et qu'en un bon nombre dlen-
tre elles on a des raisons très particulières de voir
une tradition autorisée.

894. Béthanie, l'endroit où Jean baptisait. —L'évangéliste indique comme théâtre du premier té-
moignage de Jean-Baptiste a Béthanie, au delà du
Jourdain, où Jean baptisait » : 1, 28. Or, la tradition
concernantle séjour du Précurseuren Pérée a toutes
les garanties possibles d'authenticités aurapport des
Synoptiques, Hérode Antipas fit saisir et emprison-
ner Jean-Baptiste parce que eelui-eiluireprochaitsen
mariage incestueux avec Hérodiàde, femme de Phi-
lippe, son frère, Marc, vi, 17 et paraH.; mais on ne
s'explique bien les reproches du Précurseur à Hé-
rode, ettson arrestation par les ordres du itétrarque,
que si Jean-Baptiste a séjourné dans les Etats de ce
prince, c'est-à-dire dans la Galilée, au nord, ou dans
la Pérée, à l'estdu Jourdain. C'estprécisément«se que
suppose la donnée johannique; et l'on ne voit pas
qu'elle ait pu être déduite des Synoptiques : ces
Evangiles n'indiquent en aucune façon que le Bap-
tiste ait exercé son ministèrede l'autre côté du fleuve,
comme notre auteur le précise résolument, cf. x, 4o.

395. Les premiers disciples, sortis de l'école de
Jean-Baptiste.— D'après le quatrième Evangile, les
premiers disciples de Jésus sortaient de l'école de
Jean-Baptiste et avaient commencéà suivre le divin
Maître longtemps avant la scène des bords du lac à
laquelle les Evangiles antérieurs rattachent leur
appel. Cela explique bien, en effet, l'importance ex-
ceptionnelle aeeordée, dans les premiers temps de
l'Eglise, au Précurseur.

Cela permet aussi de mieux comprendre la scène
de leur vocation, d'après les Synoptiques, Marc, 1,
16-20= Matth., iv, 18-22 = Luc, v, 1-11. L'appel de
Jésus a pu s'étendre à divers moments, comprendre
plusieurs phases, se préciser et se compléter en des
périodes successives. Les premiers évangélistes se
sont contentés de reproduirele plus important de ces
moments : de là un relief tout spécial donné à cet
épisode. Mais ce reliefne doitpasêtreregardé comme
exclusif. Au contraire, la vocation du bord du lac,
telle qu'ils la racontent, avec la brusque invitation
de Jésus, et l'adhésion instantanée des pêcheurs à
qui il s'adresse, font soupçonnerdes rencontres an-
térieures, ayant servi à la préparer. Or, on conçoit
que la première de ces rencontres ait eu lieu aux
bords du Jourdain, où la foule était attirée par Jean-
Baptiste. Les disciples seront revenus avec le Sau-
veur dans la Galilée, leur patrie; ilfi l'auront accom-
pagné pour la Pâque suivante à Jérusalem, seront
restés quelque temps avec lui en Judée. Mais oncom-
prend aussi qu'à leur retour, ils aient repris leur
métier sur le lac, jusqu'à l'heure décisive où le Maî-
tre leur notifie de laisser là leurs filets pour le sui-
vre et s'apprêter à devenir à leur tour pêcheurs
d'hommes.

C'est à cette vocation suprême que s'en tiennent
les Synoptiques : encore une fois leur relation ne
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porte pas préjudice à celle de notre document ; au
contraire, l'épisode johannique est dans la vraisem-
blance de l'histoire. Le fait qu'un des premiers dis-
ciples en question, l'anonyme appelé en compagnie
d'André, est très probablement, pour ne pas dire
certainement,identique au disciplebien-aimé, auteur
de l'Evangile, est de nature à en garantir l'histori-
cité

.£96. Bethsaïde, patrie de Simon Pierre et d'An~
dré. — Dans le même chapitre, nous sommes infor-
més que Simon-Pierre et son frère André étaient de
la ville de Bethsaïde. Or, ce renseignementne figure
pas dans la tradition synoptique, A lire même les
premiers Evangiles, il sembleraitque les deux frères
aient habité Capharnaûm, Mare, i, 2g et parall. Si
notre auteur dépendait de ses devanciers, il aurait
sûrement retenu le nom de cette dernièreville; d'au-
tant qu'il la connaît bien, n, 12; iv, 46; vi, 17, 60.
Comme ni la raison du symbolisme, ni aucune autre,
ne permettent de supposer qu'il a remplacé délibé-
rément le nom de la ville importante par celui du
petit village voisin, il y a tout lieu de croire qu'en
disant Pierre et André originairesde Bethsaïde, il se
montre écrivain particulièrement renseigné.

897. Le motifdu départ de Jésus pour la Galilée.

— L'évangéliste attribue le départ de Jésus pour la
Galilée, qui suivit le dernier témoignage de Jean-
Baptiste et doit correspondre à celui que ses devan-
ciers racontent en tête du ministère galilêen, Marc,
1, i4 = Matth., rv, 12 = Luc, if, 14, à la crainte que
son succès n'excitecontre lui la haine des pharisiens,
iv, i-3; cf. iv, 44," vil, 1 sq. ; xi, 8, 54- Cette donnée
encore est indépendante des relations synoptiques,
elle est même divergente à leur égard, et elle se
trouve néanmoins en coïncidence remarquable avec
elles.

D'après les deuxpremiers Evangiles, en effet, Jésus
revient définitivement en Galilée quand il apprend
l'emprisonnement de Jean-Baptiste, Marc, 1, i4 =
Matth., iv, 12. Mais pourquoice brusque éloignement
des lieux où avait baptisé le Précurseur? Il est per-
mis de supposer qu'un séjour prolongé en cette ré-
gion devenait un péril pour le Sauveur lui-même.
D'où venait ce péril? Evidemment, de ceux qui déjà
s'étaient attaqués à Jean. Or, les Synoptiques ne met-
tent pas la mort du Baptiste sur le compte d'Hérode
Antipas seulement : ils laissent entendre que la main
des pharisiens n'y fut pas étrangère, Marc, ix, 11-12
=zMatth., XVII, 12. Sans doute ceux-ciont-ils intrigué
pour compromettre, auprès d'Antipas, l'homme qui,
non content de reprocher son adultère au tétrarque,
les poursuivait eux-mêmes de ses anathèmes mena-
çants. Cela explique bien que le Sauveur, au lieu de
fuir la Galilée, où règne le meurtrier du Baptiste, s'y
retire au contraire, pour se dérober aux véritables
ennemis à craindre, les pharisiens.

Si réelle et si profonde est l'harmonie de la notice
johanniqueavec les données synoptiquescorrespon-
dantes, qu'elle ne peuts'expliquerque par une infor-
mation parallèle, très exacte.

398. Le rôle d'André et de Philippe. — A la mul-
tiplication des pains, vi, 5-8, et lors de la démarche
des Grecs, xn, 20-21, on voit les deuxapôtresAndré et
Philippe jouer un rôle remarquablementapproprié à
leur origine et à leursituation. Tous deux portent un
nom à forme essentiellement grecque, et ont pour
patrie la petite ville de Bethsaïde, que sa position au
bord du lac de Tibériade et ses riches pêcheries
devaientmettreen relations toutes particulièresavec
les pays environnants. On comprend dès lors qu'ils
soient les premiers à recevoir la confidence des Grecs
du chapitre XII; ces Grecs font partie de la caravane
de pèlerins qui, chaque année, des régions voisines

de la Palestine, soumises à l'influence hellénique, et
surtout des pays situés aux confins de la Galilée sep-
tentrionale, venaient à Jérusalem célébrer la Pàque.
Désireux de voir Jésus, ils s'adressent à deuxapô1res
spécialement qualifiés pour leur servir d'intermé-
diaires.

De même, l'on peut croire que l'intervention de
Philippe et d'André, à l'occasion de la multiplication
des pains, tient à ce que, gens de Bethsaïde, ils sont
plus familiarisés avec la région, plusaptes à commu-
niquer avec la foule, composéesurtout de Juifs hellé-
nistes, se rendant pour la fête à Jérusalem, donc tout
désignéspour recevoir du Sauveur l'invitationà ache-
ter des vivres, et lui signaler le jeune homme qui se
trouve là avec les pains et les poissons.

099. Marthe et Marie. — Les deux soeurs Marthe
et Marie, qui figurent dans une scène de saint Luc,
x, 38-42, paraissent aussi dans les deux épisodes
johanniques de la résurrection de Lazare, xi, i-45, et
de l'onction du Sauveur à Béthanie, xn, i-3. Or, dans
ces derniersépisodes,ellesprésententle même carac-
tère, la même attitude, que dans la scène du troi-
sième Evangile, sans que cependant l'on puisse croire-
à une imitation littéraire de la part de notre auteur.
C'est ainsi que, sans le dire expressément, il suppose
Marthe l'aînée de la famille et la maîtresse de mai-
son, xi, 5, 19, 20. Saint Luc, de son côté, laisse en-
tendre la chose, sans la préciser, x, 38-3g. Il y a donc
sur cette donnée, de part et d'autre implicite, un
accord très réel. Et il est d'autant plus significatif
que l'attention de notre auteur, dans l'introduction
à son récit, se porte d'abord sur Marie, qu'il nomme
en premier lieu, comme censée mieux connue par
l'épisode de l'onction, xi, 1.

300. Leur résidence à Béthanie. — Le quatrième
évangéliste est seul à mentionnercomme lieu de rési-
dence des deux soeurs, levillage de Béthanie, à quinze
stades de Jérusalem, xi, 1, 18; xn, 1. Or, ce rensei-
gnement, qui n'a pu lui être suggéré par le récit de
saint Luc, répond néanmoins on ne peut plus heu-
reusement aux insinuations de son contexte. Si l'on
examine attentivement, en effet, la narrationdu troi-
sième évangéliste, on s'aperçoit qu'elle est engagée
dans une série d'épisodes, xi, 5i-xm, 21, qui suppo-
sent le Sauveur aux environs de Jérusalem, assez
longtemps avant la Pàque finale, probablement à
l'occasion de la fête de la Dédicace, dont parle saint
Jean, x, 22, cf. 4o.

C'est d'abord la paraboledu bon Samaritain : l'his-.
toire est censée avoir pour théâtre la route condui-
sant de Jérusalemà Jéricho, Luc, x, 3o : or, le Maître
a dû, selon sa coutume, tirer les circonstances de sa
parabole des objets environnants, afin de frapper
plusvivement ses auditeurs ; parconséquent il devait
se trouver sur les lieux mêmes dont il évoquelapen-
sée en son discours. Les repas pris chez les phari-
siens, Luc, xi, 37, les invectives prononcées contre
eux et les docteurs de la loi, Luc, xi, 3g-54, et que
justement saint Matthieu, xxm, place à Jérusalem
même, enfin l'allusion à l'accident de la tour de
Siloé, Luc, XIII, 4, qui devait impressionnerparticu-
lièrement les milieux hiérosolymitains, sont autant
de nouveaux indices que le Sauveur se trouve à
cette époque près de la ville sainte.

Il est donc tout à fait à croire que le village de Mar-
the et de Marie était lui-même situé non loin de la
capitale juive, sans doute sur celte route de Jérusa-
lem à Jéricho, à laquelle il vient d'être fait allusion
dans la parabole du bon Samaritain. Or, cela est en
accord parfait avec la donnée johannique, qui place
la résidencedes deux soeurs à Béthanie, un peu à l'est
de Jérusalem. On a le droit de trouver ce rapproche-
ment très suggestif
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301. La résurrection de Lazare et l'entrée triom-
phale à Jérusalem.— L'émoi quecausela résurrection
de Lazare auxportes de Jérusalem, peu avant la der-
nière Pàque, rend heureusement compte de l'enthou-
siasme qui accueille le Christ à son entrée dans la
ville. Dans les Synoptiques, on est un peu surpris
de la réception, si spontanée et si unanime, faite
au Sauveur : qu'est-ce qui a donné naissance à ce
mouvement insolite? Comment la foi messianique
est-elle parvenue tout à coup à ce degré d'inten-
sité?

Le fait nouveau a dû être amené par des événe-
ments récents, considérables, que passe sous silence
la narration incomplète des premiers évangélistes.
Saint Luc, xix, 3^, y fait en quelque sorte allusion
lorsqu'il montre la foule des disciples louant Dieu à
haute voix pour tous les prodiges dont ils ont été les
témoins, et que l'évangéliste, si l'on en juge par son
récit antérieur, sous-entend.Il semble d'ailleurs diffi-
cile d'expliquer l'entrée triomphale par l'attitude
bienveillante des seuls Galiléens venus à la fête. Si
le gros des partisans de Jésus s'était uniquement
composé de ces provinciauxdu nord, onne compren-
drait guère qu'ils aient eu pareille audace à Jérusa-
lem, en face des pharisiens.

L'enthousiasme général de la réception ne se con-
çoitbien quesi le Sauveuravait précédemmentacquis
grand renom dansla capitale même ouaux alentours.
C'est précisémentce que suppose le quatrième Evan-
gile, quand il fait dépendre en bonne partie l'entrée
triomphale du miracle de Béthanie.

302. La parole sur la destruction du temple, à
l'expulsion des vendeurs. — Le récit de l'expulsion
des vendeurs, nous l'avons vu (n° 355), fait preuve
de la meilleure information, en rattachantà cette
circonstance la parole sur la destruction du temple,
que reprocheront au Sauveur les faux témoins. La
forme sous laquelle est reproduite celte sentence
convient elle-même exactement au Christ, tout en
donnant la clef des modifications que lui font subir
ses accusateurs.

Le rôle de Judas dans l'épisode de l'onction. — De
même, le rôle attribué à Judas, dans le repas de
l'onction, donne la raison du lien qu'établissent les
deux premiersSynoptiques entre ce repas et la réso-
lution suprêmedu traître (n° SS8).

303. Le lavement des pieds. — L'épisode du lave-
ment des pieds explique égalementbien la parole que
saint Luc, xxii, 26, 28, fait prononcer à Jésus, au
moment de la dernière Cène : <c

Que le plus grand
parmi vous devienne comme le plus petit, et celui
qui commande comme celui qui obéit ; car qui est le
plus grand, de celui qui est à table, ou de celui qui
sert? N'est-ce pas celui qui est à table? Or, moi, je
suis an milieu de vous comme le serviteur, s L'op-
position que le Sauveur établit, dans cette sentence,
entre celui qui est à table et celui qui sert, d'autre
part l'appel qu'il fait à son propre exemple, parais-
sent supposer nécessairement que, dans la circon-
stance, il a réellement fait, au milieu de ses disciples
assis, office de serviteur.

304. Le caractère de Simon Pierre. — L'attitude
prêtée à Simon Pierre dans cet épisode johannique,
son indignationà la pensée que le Seigneur veut lui
laver les pieds, son empressement à offrir ensuite
plus qu'on ne lui demande, xin, 6-9, sont très
conformes au tempérament impétueux, à l'humeur
vive et primesautière, qui le caractérisent dans l'his-
toire synoptique : Marc, vin, 32 = Matth., xvi, 22;
Marc, xiv, 29, 68 sq., et parall. La même remarque
s'applique aux autres récits du quatrième Evangile
où le chef des apôtres est en scène : xm, 3^ ; xvm, 10,
13, 25 sq.; xxi, 7. Or, il sembledifficile d'attribuer un

tel accord à une imitation réfléchie de la part de
notre écrivain.

305. Les soldats romainsà l'arrestation du Christ.
— Il n'est pas jusqu'au détail fourni sur la troupe
qui vient arrêter le Christ, xvni, 3, et à la parole
prêtée au Sauveur à cette occasion, xvm, g, qui
n'expliquent le signe du baiser indiqué par Judas et
la liberté laissée aux disciples, malgré leur essai de
résistance.

Dans les premiers Evangiles, Judas se croit, en
effet, obligéd'indiquer d'avance à ceux qu'il conduit
le signe qui leur montrera Jésus. Or, la chose est
étonnante si la bande se compose uniquement de va-
lets juifs : n'ont-ils pas vu fréquemment le Christ
dans le temple? Ils sont capables, semble-t-il, de le
reconnaître aisément. Mais il n'en est pas de même
si le gros de la troupe, ceux qui marchent en avant
et doivent avoir le rôle principal, sont, comme le
déclare notre évangéliste, des soldats romains, ré-
cemment transportés de Césarée à Jérusalem pour
les fêtes pascales. On comprend que Judas, devan-
çant le bataillon, s'approche de Jésus et le trahisse
par son baiser, Marc, xiv, 45 et parall., puis que le
Sauveur, aux soldats quis'approchentpour le saisir,
pose la question : « Qui cherchez-vous? » Jean,
xvm, 9.

La participation des soldats romains à l'arresta-
tion du Christ paraît d'ailleurs assez naturelle,quand
on songe qu'au témoignage même des Synoptiques,
la circonstance de laPàque, la présence de la cohorte
dans la capitale, la crainte d'un soulèvement des Ga-
liléens, partisans de Jésus, amenèrent les autorités
juives à saisir Pilatede cette affaire et à tout remettre
entre ses mains, comme s'il s'était agi d'un agitateur
politique et d'un séditieux.

306. La défense faite par Jésus d'inquiéter ses
disciples. — Si les premiers Evangiles ne signalent
pas la participation des soldats romains à l'arresta-
tion du Christ, ils parlent néanmoins d'une foule, et
d'une foule nombreuse, bien armée, Marc, xiv, 43 et
parall. : comment,malgré une force si imposante, la
petite troupe des apôtres réussit-elle à s'échapper?
La chose est bien extraordinaire, étant donné que
les disciples essaient d'abord de résister et vont
jusqu'à blesser un serviteur du grand-prêtre. Ce fait
surprenant s'explique au mieux par l'intervention
de Jésus, que signale le quatrième évangéliste. Le
Sauveur veut subir seul sa passion : à sa demande
réitérée, les soldats déclarent et répètent que c'est
lui qu'ils cherchent;il les invitedès lors à laisser ses
disciples en paix. Subjuguéspar l'ascendant de celui
qui leur parle, heureusement surpris de le voir con-
gédierlui-même ses défenseurs, on comprend que les
soldats n'hésitent pas à obéir. Sur ce point encore,
notre auteur apporte un complément de valeur au
récit de ses devanciers.

En somme, la partie narrative du quatrième
Evangile accuse, dans son ensemble et tout particu-
lièrement ennombre de ses détails, une tradition his-
torique qui marche de pair avec les Synoptiques,
confirme leurs données, les explique ou les complète.

2. — Pour les discourset les idées

307. i° Les discours et leur liaison avec lea
récits. — « Bien chétive est la critique qui conteste
toute base traditionnelle aux discours et qui en re-
tient une pour le cadre historique et les récits. Faits
et discours se tiennent dans l'oeuvre johannique. »
Cette parole est de M. LOISY, op. cit., p. 45, au sujef
de la position prise par RENAN (n* 338). Nous pou
vons la faire nôtre, en la détournant de sa portée
tendancieuse et en en renversant les termes : l'his-
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toricité reconnue aux récits du quatrième Evangile
est un argument a priori très sérieux en faveur de
l'authenticité de ses discours.

Comprendrait-on, en effet, un apologiste,soucieux
de relater avec exactitude les actes du Sauveur en vue
d'établir la foi chrétienne, et ne craignant pas de
mêleràses récitsd'histoire des discoursqui n'auraient
jamais été prononcés par le Christ, mais seraient
son oeuvre propre?

Puisquel'évangélistea sur la vie de Jésus des ren-
seignements indépendants, exacts et précis, autant
qu'abondantsetdivers, il peut être égalementinformé
d'une façon personnelle au sujet de ses entretiens.
S'il a pu compléter la biographie synoptique de la
manière que nous constatons, il a pu puiser aussi à
bonne source ce qu'il ajoute aux discours recueillis
par ses devanciers. Les enseignements du divin
Maître ont dû être incomparablementplus abondants,
plus variés et plus riches, que ne le rapportent les
trois premiers Evangiles : un écrivain, capable
d'ajouter nombre de traits d'histoire aux récits de ses
devanciers, a pu compléter également leurs comptes
rendus de discours en puisant dans des souvenirs
authentiques.

308. i° Les discours annexés à des épisodes par-
ticuliers. — Les discours du quatrième Evangile se
présentent, en effet, dans un cadre historique qui
semble en garantir l'authenticité. Ils sont intime-
ment mêlés aux récits, reliés soit aux faits les plus
importants, soit à des épisodes particuliers de la vie
de Jésus. C'est ainsi que le discours du chapitre v,
19-47, est rattaché à la guérison du paralytique de
Béthesda; le discours sur le Bon pasteur, x, ai-i, à
la guérison de l'aveugle-né ; le discours du chapi-
tre xit, 23-36, à la démarche des Grecs; les discours
du Cénacle, XIII-XVII, à la dernière Cène elle-même.
Tous ces épisodes ont un cachet historique indiscu-
table : c'est une sérieuse présomption d'authenticité
pour les entretiensqui leur sont étroitementannexés.

309. 2° Les aulre.s discours. — L'entretien avec
Nicodème. — Le prélude de l'entretien avec Nico-
dème a aussi tout l'aspect d'une introduction histo-
rique. Le nom du personnage est grec; mais l'usage
des noms propres grecs était alors fréquent chez les
Juifs palestiniens. Le Talmud connaît précisément
un Nicodème contemporain de la ruine de Jérusalem,
dont le nom juif était Buni, et qui aurait été disciple
de Jésus. Cette tradition doit être indépendante de
l'Evangile: on ne s'expliquerait pas que les talmu-
distes aient emprunté au document chrétien un per-
sonnage qui aurait été inconnu des Juifs; on com-
prendrait encore moins que, non contents de le
désignerpar son surnom grec, seul mentionné dans
notre écrit, ils aient précisé son nom juif, parfaite-
ment ignoré de la tradition chrétienne. Le témoi-
gnage du Talmudprouve donc véritablement l'exis-
tence d'un disciple de Jésus du nom de Nicodème.

On a dès lors un motif positif d'affirmer que le
quatrième évangéliste introduit dans son récit un
personnage historique. La façon dont il est pré-
senté en deux autres endroits du livre, vu, 5o et xix,
3g, garantit également son individualité réelle.
D'autre part, la circonstance du temps auquel eut
lieu sa démarche initialeauprès de Jésus, et l'occasion
qui motive cette démarche elle-même, ni, 1-2, pré-
sentent un caractère tout spécial de vraisemblance.
Ici encore nous avons donc une précieuse garantie
en faveur de l'entretien qui est ensuite rapporté.

310. L'entretien avec la Samaritaine. — L'épisode
de la Samaritaine n'offre, pour la partie narrative,
aucune probabilité sérieuse de symbolisme. L'hé-
roïne du récit figure en compagnie de compatriotes,
habitants de Sychar, qui sont par elle invités à venir

trouver le Christ, et dont un certain nombre croient
à sa parole; elle n'est donc pas un type représentatif
du peuple samaritain. Dans ses maris successifs, il
n'y a non plusaucune allusionprobableau passéreli-
gieux de la nation samaritaine; la donnée se com-
prend bien, au contraire, au point de vue de l'his-
toire : cf. Marc, xn, 20-22 et parall. ; Jean, rv, 29.

Contre l'historicité générale de l'épisode, on objecte
que, dans les Synoptiques, Jésus interdit à ses disci-
ples d'aller en Samarie de son vivant, Matth., x, 5,
et que l'évangclisationde ce pays, racontéeau livre
des Actes, vin, 5 sq., doit être la première. Mais
cette difficulté n'est pas péremptoire.

L'ordre que le Christ donne à ses apôtres de n'al-
ler ni aux Samaritains ni aux Gentils n'est pas une
disposition rigoureuse et absolue, pas plus que la
restriction de sa mission personnelle aux brebis per-
dues d'Israël, Matth., xv, 24 : ses paroles ne se com-
prennent même bien que si l'on y voit une secrète
allusion à une mission moins restreinte, que le Sau-
veur se réserve de confier ultérieurement à ses apô-
tres, et qu'il leur manifesteraau temps voulupar de
nouvelles et définitives directions. — Une exclusion
pure et simple des non-Juifs ne serait d'ailleurs pas
d'accord avec l'esprit général du Sauveur. On voit
les apôtres, peu après sa mort, étendre l'Evangile
hors du peuple hébreu : le Maître aurait-il donc eu
plus d'étroitesse dans ses vues, plus d'exclusivisme
dans ses ambitions religieuses, que ses disciples? Ses
actes etses discours attestentprécisémentlecontraire.
On ne peut mettre en doute que, tout en réservant
pour le moment aux Juifs son ministère et celui de
ses apôtres, Jésus n'ait eu une bienveillance marquée
à l'endroit des Samaritains et des païens : Matth.,
vin, 11 sq.; xxi, 43; xxn, 1 sq.; xxiv, i4; xxvm, 19;
Marc, vu, 24-3o; xni, 10; xvi, i5; Luc, rv, 26; ix, 5i-
56; x, 3o sq.; xvn, 12 sq.; xxiv, 47.

Il n'y a donc pas lieu d'être surpris qu'un jour, tra-
versant la Samarie pour se rendreen Galilée, le Sau-
veurse soitmanifesté d'une façon transitoire, présage
d'une manifestation ultérieure plus complète,à une
femme samaritaine et à un petit village des environs
de Sichem. Cela ne devait pas plus tard dispenser ses
disciples de travailler à l'évangélisationproprement
dite de la Samarie. Nous avons vu ailleurs (n" 181,
163), comment l'auteur se montre intimementfami-
liarisé avec les lieux qu'il décrit, et mêle d'une façon
on ne peut plus naturelle ses indicationsou ses allu-
sions topographiques à l'entretien qu'il raconte. On
peut y voir une preuve rassurante de sa bonne infor-
mation en ce qui regarde l'entretien lui-même.

311. L'entretien sur le pain de vie. — L'authenti-
cité du discours sur le pain de vieparaît, de son côté,
garantie par la façon très spéciale dont il est déter-
miné pour le temps et pour le lieu. Bien que mis en
relation avec la multiplicationdes pains, il se trouve
nettement séparé du miracle par d'autres épisodes;
il n'est prononcé que le lendemain, de l'autrecôté du
lac, auprès de Capharnaùm,et se termine dans la
synagogue de cette ville, vi, 25, 5g. Ces indications
si précises ne semblent pas pouvoir se comprendre
en dehors de l'histoire.

Le discours est suivi d'un épilogue, vi, 60-71, dont
le cachet historique neparaît pas demoins bon aloi.
Scandalisés des déclarationsqu'ils viennentd'enten-
dre, un certain nombre de disciples renoncentdésor-
mais à suivre Jésus. Ce relief donné à la défectipn
de nombreux disciples paraît inexplicable dans l'hy-
pothèse d'une fiction, apologétique ou dogmatique,
et confirme l'authenticité des déclarations du Christ
qui l'ont provoquée.

313. Les entretiens à la fête des Tabernacles. —L'introduction aux entretiens de la fête desTaberna-
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clés se présente également sous de fortbonnes appa-
rences. A la suite du discours sur le pain de vie, Jésus
continue de séjourneren Galilée, par craintedes Juifs,
jusqu'à la fête desJTabernacles. Invité par ses frères
à profiter de cette solennitépour se manifester à Jéru-
salem, il décline d'abord l'invitation, puis se rend
secrètement à la ville sainte, où il arrive au milieu
de la fêle, vn, 1-14. Or, l'attitude ainsi prêtée aux
parentsdu Sauveur offre un cachet de réalité frappant,
et la conduite du Sauveur lui-même se comprend on
ne peut mieux dans la vérité de l'histoire.

Les frères de Jésus le pressent d'aller en Judée pour
s'y manifester : ils doivent avoir en vue une démons-
tration éclatante, destinée à proclamer sa messianité
temporelle dans la capitale. Cf. vi, i5. Le Sauveur
refuse d'abord de les suivre : se rendre à Jérusalem
avec la caravane serait encourager les tendances gali-
léennes, surexciterl'enthousiasmede la foule, rendre
irrésistible le mouvementqui, bon gré mal gré, ferait
de son entrée dans la ville une démarche de préten-
dant. Or, Jésus prévoit ce qui doit se produire à la
Pàque suivante. Son heure n'est pas encore arrivée,
le temps marqué pour sa mort est encore à venir : il
se refuse donc à brusquer les choses, en portant tout
de suite à son comble la fureur de ses ennemis. Mais
il n'y a plus le même inconvénientà se rendre ensuite
à la ville une fois la fête commencée, et privément.
L'émoi que pourra produire son arrivée sera facile-
ment contenu, dans la foule galiléenne, par l'altitude
menaçante des chefs religieux hiérosolymitains,et
la haine de ses ennemis sera encore obligée de gar-
der à son égard des mesures,

313. Aux entretiensainsi introduits, se mêlentdes
épisodes dont le caractère historiquen'est pas moins
frappant : telle, la comparutiondes satellites devant
le sanhédrin, à qui ils viennent rendre compte de
leur mandat, vn, 45-52; tel surtout le jugement de
la femmeadultère, vn, 53-vm, 2 (cf. n" 43-44). His-
toriques au premier chef, ces épisodes contribuent à
garantir les discours et les entretiens dans lesquels
ils sont intimementengagés.

L'entretien à la fête de la Dédicace.— Enfin, il faut
en dire autant de l'introduction aux discours de la
Dédicace et de leur épilogue. Au débutde l'entretien,
on voit Jésus se promener,à cause de la saison mau-
vaise, sous le portique de Salomon, x, 22-23. A la
fin, l'évangéliste, sans avoir cependant déclaré au
préalable que le Sauveur était venue de Pérée, le
montre se retirant <t de nouveau de l'autre côté du
Jourdain », x, 4°.

314. 3' Les dialogues. — La plupart de ces dis-
cours du Sauveur sont d'ailleurs entremêlés de dia-
logues extrêmement naturels, de reparties animées,
d'interruptionsprises sur levif, qui donnentl'impres-
sion d'entretiens bien réels. Cela est si vrai que,
pour expliquer la vie de ces entretiens, on est
contraint de prêter à l'évangélisteun tempérament
mystique extraordinaire : si vivante est sa descrip-
tion, si peu suspect d'imposture son procédé, qu'il
a dû voir les choses, entendre les paroles, en
esprit, et rapporter le tout de bonne foi, sans pour
ainsi dire se douter que ces entretiens étaient le
produit de son imagination (n,s 337, 339). Mais,
nous l'avons vu, une telle hypothèse est en con-
tradiction véritable avec les caractères certains de
l'oeuvre johannique, en particulier avec la multi-
tude et la variété de ses indications topographiques
et historiques, reconnues à la fois très précises, très
concrètes et très exactes. Le naturel et la vie des
entretiens peuvent donc être regardés comme un
indice significatif de leur historicité.

a° Les idées et leur rapport avec la réalité de

l'histoire. — Si nous examinonsmaintenant le fond
d'idées propre au quatrième Evangile, la manière
dont s'y trouvent représentésles partis juifs, les idées
messianiques de l'entourage de Jésus, l'attente de la
parousie, la personne du Christ, en nous demandant
quel rapport existe entre cette représentation et la
vérité de l'histoire, voici ee que nous constatons.

315. i* La description des partis juifs. — Le por-
trait tracé des partis juifs s'agitant autour du Sau-
veur est manifestement indépendantdes données sy-
noptiques. Il se trouve néanmoins en conformité
exacte avec elles et avec la réalité. — On sait que les
premiers Evangiles signalent comme partis princi-
paux, à l'époque de Jésus, les sadducéens et les
pharisiens; et .trois classes parmi les membres du
sanhédrin : les chefs des prêtres, les scribes et les
anciens.

Le quatrième évangéliste n'est point esclave de ces
données : nulle part il ne mentionne le nom des sad-
ducéens; ni celui des scribes, à l'exception d'un texte
discuté appartenant à la péricope de la femme adul-
tère, vin, 3 (n' 44); nulle part, non plus, il n'associe
en un même groupe les trois classes constituant le
sanhédrin. Rien ne lui aurait été plus facile cepen-
dant; et il l'aurait certainement fait, s'il avait été
réduit sur ce point à exploiter les renseignements
fournis par ses devanciers.

Notre écrivain se borne à mettre en scène les pha-
risiens et les chefs des prêtres, en qui il paraît résu-
mer l'autorité dirigeanteà Jérusalem. Or, qu'il laisse
dans l'ombre les anciens du peuple et les sadducéens,
rien d'étonnant : les anciens n'ont joué aucun rôle
spécial dans la vie de Jésus et ne sont mentionnés
dans les Synoptiques que comme faisant partie du
grand conseil; les sadducéens sont à peine signalés
en telle ou telle circonstance par les premiers Evan-
giles, Matth., m, 7; xvi, 1-12; xxn, 23-a4 et parall.;
il n'y a pas lieu d'être surpris qu'ils ne figurent en
aucune des scènes johanniques. Mais, que notre
auteur mette dans un relief aussi exclusif les phari-
siens et les chefs des prêtres, qu'il attribue à leur
double complicité l'opposition dont a été victime le
Sauveur, et donne même le rôle prépondérant aux
chefs des prêtres, comme s'ils avaient été les vérita-
bles représentants de l'autorité du sanhédrin, vu, 32,
45; xi, 47, 57; xvm, 3, 35; xix, 6, i5, 21, cela dénote
de sa part une informationremarquablementprécise
et exacte.

316. Dans les Synoptiques aussi, les chefs des
prêtres ont au sanhédrin le rôle principal; à de rares
exceptions près (Marc,vin, 31 et parall. ; Luc, xx, 19 ;

xxn, 66), ils sont nommés avant les anciens et les
scribes, comme ayant le pas sur eux et dominant le
grand Conseil : Marc, vm, 3i et parall.; xi, 27 et
parall. ; xiv, 43, 53 = Matth., xxvi, 47> 57, 5g; Marc,
xv, 1, 3i = Matth., xxvn, 1, 4i. Leurs complices sont
généralementappelés « les scribes » ; mais il est très
digne d'attention que ces scribes appartiennent au
parti des pharisiens : ils en partagent les idées, les
tendances, l'attitude; ils ne font qu'un avec eux. Par-
fois ils sont appelés « les scribes des pharisiens »,
Marc, 11, 16 = Luc, v, 3o; cf. Act., xxm, 9; Matth.,
xxn, 35; Marc, n, 24, comparé à Matth., xn, 1, et Luc,
vi, 2; Marc, x, 2, comparé à Matth., xix, 3. Le plus
souvent, leurs noms sont unis pour former un même
groupe : Marc, vu, 1, 5; Matth., v, 20; xu, 38; xxm,
2-i5; Luc, v, 21; vi, 7; vu, 3o; xi, 53; xiv, 3; xv, 2;
si bien que, là où un évangéliste dit : a les phari-
siens », un autre peut dire : « les scribes », ou bien :
« les pharisiens et les scribes ». Comparer Marc, ni,
22, et Matth., xu, 24; Matth., xn, i4, et Luc, vi, 7;
Marc, ix, 10, et Matth., xvn, 10; Marc, xn, 35, et
Matth., xxn, 4i j Matth., xxm, i3 sq., et Luc, xi, 3g-
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53; Marc, n, 16 et Mctth., ix, 11, Luc, v, 3o; cf. Luc,
xv, a. Les Synoptiques ne sont même pas sans asso-
cier explicitement, dans l'opposition faite au Christ,
« chefs des prêtres et scribes », ou, ce qui revient au
même, « chefs des prêtres et pharisiens » : Marc, xi,
18 et parall.; xrv, i et parall.; xv, 3i ; Matth., xxvu,
62; xxi, 45; cf. Luc, xx, 19; xxm, 10.

Il y a donc sur ce point une équivalence réelle
entre les données du quatrièmeévangéliste et celles
des trois premiers. Mais il est très remarquable que
notre auteur néglige de mentionner les scribes en
tant que scribes, pour les signaler seulement sous le
nom de la secte à laquelle ils appartenaient. C'étaient
en réalité des pharisiens,ces scribes qui ont eu affaire
avec Jésus, qui l'ont épié, assailli de questions insi-
dieuses, décrié auprès du peuple. En les mentionnant
comme tels, notre auteur est entré en plein dans la
vérité de l'histoire.

Les pli arisiens du quatrième Evangile ont d'ailleurs
exactement la même physionomie que les scribes,
mis en scène dans les Synoptiques. Comme eux, ce
sont des gens de doctrine, compétents dans l'inter-
prétation de la Loi, s'intéressant aux questions de
purification et de baptême, méticuleux sur le point
de l'observation du sabbat, s'atlribuant le droit de
vérifier les titres à la messianité et les oeuvres surna-
turelles du Christ : 1, 24; m, i-5, 10; iv, 1, comparé
à m, 25; vu, 47> 52; vin, 17; ix, i4; xi, 46; xn, 42.

La manière dont notre auteur discerne que les
scribes en conflit avec Jésus étaient des scribes du
parti pharisien, et que ce sont bien ces pharisiens
qui, conjointement avec les chefs des prêtres, ont été
les véritablesadversairesdu Sauveur, est une preuve
très significatived'informationsûre et indépendante.

317. 2° Les idées messianiquesdans l'entourage de
Jésus. — L'évangéliste n'est pas moins indépendant
de son milieu ni moins fidèle à la réalité historique
quand il déerit les idées messianiques de l'entourage
de Jésus. — La surprise de la foule au sujet du
Christ qui connaît les lettres sans avoir étudié, vn,
i5, 46> n'est vraisemblable que chez les auditeurs
réels de Jésus. Leur réflexion est analogue à celle
que font entendre les Juifs, dans les premiers Evan-
giles, lorsqu'ils admirentcomment le Sauveur ensei-
gne, non à la façon des rabbins ordinaires, mais
d'autorité : Marc, 1, 22 ; Matth., vu, 28-29! Luc,iv, 32.

« Lorsque viendra le Christ, objecte encore la foule,
personne ne saura d'où il est », vn, 27. S'il est vrai
que cette difficulté suppose une tradition courante,
d'après laquelle le Messie devait apparaître inopiné-
ment, elle se comprend beaucoup mieux, formulée
autour du Sauveur, connu pour être le fils de Joseph
de Nazareth, que dans les milieuxjuifs de la fin du
1" siècle. A cette époque, en effet, les rabbins n'igno-
raient pas que les chrétiens proclamaientjustement
leur Christ d'origine mystérieuse et divine. Et com-
ment un apologiste aurait-il pris à tâche de réfuter
un propos qui attestait une croyance semblable?

On s'expliquerait moins encore que l'objection
tirée de l'origine galiléenne de Jésus, vn, 4[-42, 52,
ait été rapportée par l'évangéliste, comme une objec-
tion d'actualité. On ne le verrait pas formuler nette-
ment la difficulté, sans en indiquer la solution. S'il
procède de la sorte, c'est qu'il entend simplement
reproduire l'histoire. Et en effet, dès qu'on se posa
la question de la messianité de Jésus, on dut natu-
rellement rapprocher de ses prétentions ce que l'on
savait de sa patrie et de sa famille. Entre le fait
apparent de son origine galiléenne et l'indication
messianiquede la prophétiede Michée, le conflit était
inévitable.

La réflexiin sur la non-reconnaissancedu Christ
par les chefs de la nation, vu, 48, ne reflète pas avec

plus de vraisemblance une objection du monde juif
contemporain de l'évangéliste. Elle est, au contraire,
très naturelle dans le milieu contemporain du Sau-
veur. Tous les documents attestent la morgue hau-
taine des autorités religieuses de Jérusalem et leur
prétention à imposer à tous leurs moindres déci-
sions ; il n'est pas étonnant qu'elles aient voulu
régler l'opinion de la foule au sujet du Christ; et
c'est ce qu'atteste,en effet, toutel'histoire synoptique:
Marc, 11, 6, 16, 24 ; m, 6, 22 ; vn, 5 ; vru, 11 ; xi, 28, etc.

318. 3° La crainte au sujet des Romains. — Très
significative apparaît aussi l'inquiétude manifestée
par le sanhédrin à la suite de la résurrection de
Lazare, xi, 4"-48. La crainte que les Romains ne
prennent ombrage du mouvement favorable à Jésus
et qu'ils ne viennent s'emparerde Jérusalem et de la
nation juive, nî peutraisonnablementse comprendre
du judaïsme contemporain de l'évangéliste, par rap-
port aux progrès de l'Eglise chrétienne, mais bien
seulement des Juifs contemporainsdu Sauveur, par
rapport au mouvement messianique qui se dessine
autour de lui.

319. 4* La réflexion de Jade. — Enfin, c'est bien
une repartie prise sur le vif de la réalité que la ré-
flexion prêtée à « Jude, non l'Iscariote », au cours des
entretiensdu Cénacle, xrv, 22 : 0 Seigneur, d'où vient
que tu veux te manifester à nous, et non au monde? »
La brusque interrogation, qui trahit une préoccupa-
tion analogue à celle des frères de Jésus touchant la
manifestation éclatante du royaume messianique,
vn, 3-4, n'entre pas dans le thème du discours au-
quel elle vient s'insérer, et le divin Maître poursuit
son développement sans tenir compte de l'interrup-
tion de son apôtre. On ne comprendrait pas cela,
dans l'hypothèseoù l'auteur tireraitl'entretien de son
imagination. Le fait qu'il l'attribue à un disciple;
qui porte le même nom que Judas, et qu'il est obligé
de distinguer soigneusement du traître, achève de
donner à la réflexion un cachet historique indiscu-
table.

330. 5° La perspective eschatologique.— Nous
avons vu (n" 383-383) que le quatrième évangéliste
n'avait aucunement supprimé l'eschatologie synop-
tique, mais avait gardé son relief à la perspective de
l'avènement final du Seigneur. Ce qui est particuliè-
rement digne de remarque, c'est qu'en divers endroits
il semble supposer ce dernier avènement prochain.
a L'heure vient, fait-il dire à Jésus, et elle est là, où
les morts entendront la voix du Fils de Dieu...
L'heurevient où tous ceux qui sont dans les tombeaux
entendront sa voix et ressusciteront,les bons pour
la vie, les mauvais pour la condamnation. » v, a8-2g.
IL Dans la maison de mon Père, dit encore le Sauveur,
il y a plusieursdemeures; sinon, je vous l'aurais dit;
car je vais vous préparer une place. Et quand je
serai allé et que je vous aurai préparé une place, ja
reviendrai et je vous prendrai auprès de moi, afin
que, là où je suis, vous soyez vous aussi. » xiv, 2-3,
cf. 28 ; xvi, 16.

On ne peut nier la signification eschatologique de
ces paroles: le retourduChrist est la parousiecomme
l'entendent les Synoptiques et saint Paul, et ce retour
est censé ne devoir pas beaucoup tarder. Jésus parle
comme s'il devait revenir avant la mort de ses dis-
ciples. Il faut en conclure que l'évangélislemaintient
la perspective de la fin du monde à la limite delà gé-
nération présente. Or, comprendrait-on cela d'un
théologien de la troisième génération chrétienne,
écrivantun Evangile idéal au point de vue de l'Eglise
de son temps? N'est-ce pas, au contraire, une preuve
décisive que notre auteur reste fidèle à l'histoireet
entend reproduire le langage authentique de Jésus?

331. C'est ce qu'oblige également à penser le lan-
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gage du chapitre xxi, 22. Là est rappelée une parole
du Christ, qui paraît annoncer sa venue avant la
mort du dernier de ses disciples : « Si je veux, dit-il
en parlant du bien-aimé, qu'il demeure jusqu'à ce
que je vienne, que t'importe? » Sans doute, l'écrivain
corrige l'interprétation excessivequi a été donnéede
cette parole : le Maître n'a pas dit que le bien-aimé
ne mourrait point. D'autre part, l'évangéliste a pu
entendreque Jésus n'avaitpas nécessairementprédit
pour lagénération présente son avènement glorieux,
qu'il avait seulementparlé d'une venue préliminaire,
spéciale, ordonnée à l'établissement du royaume
danssa phase terrestre, en attendant la venue pour
le royaume triomphant. Il n'en est pas moins vrai
qu'il met en plein relief les paroles qui concernent
l'imminence de cet avènement, en leur conservant
exactement leur apparence eschatologique. On voit
bien là encore l'écrivain soucieux de garder la réa-
lité de l'histoire.

333. 6° L'humanité du Christ. — N'y a-t-il pas
enfin une bonne garantie de l'historicité du qua-
trième Evangile dans ce fait que le Sauveur, malgré
qu'il soit identifié expressément dans le prologue au
Verbe de Dieu et déclaré Dieu, est néanmoinsappelé
<c homme » (1, 3o; îv, 29; vu, 46; VIIi, 4o; îx, 24;
x, 33; xi, 47; xvm, i4, 17, 29; xix, 5), « Fils de
l'homme » (1, 5i; m, i3, i4; v, 27; vi, 27, 54, 62;
vin, 28; ix, 35; xn, 23, 34), présenté avec une hu-
manitéaussiréelle, aussi fortementaccusée,que dans
les premiers Evangiles et sans qu'on lui épargne le
moins du monde les infirmités, ni les humiliations,
ni les souffrances, ni la mort (1, 45 ; vi, 4 2 ; rv, 6 ;
xm, 4-'4; vu, 20; vin, 48; xvm, 20, 3o, 4o; xix, i-3,
6, i5, 17-18, 28-3o)? dans ce fait aussi qu'il évite de
se déclarer ouvertement le Messiejusqu'à la fin de
son ministère, qu'il révêle sa préexistence céleste
avec une opportunité et une mesure remarquables,
qu'il couvre enfin d'un véritable voile sa divinité
proprement dite, jusqu'à marquer sa distinction
d'avec Dieu en termes non moins surprenants que
ceux des Evangiles antérieurs (xvn, 3; xx, 17)?

C'est donc en maints endroits et sous maints rap-
ports, que les discours du quatrième Evangile accu-
sent des souvenirs authentiques gardés de l'histoire
et de l'enseignementde Jésus.

333. CONCLUSION. — Ainsi, qu'on l'envisage au
point de vue des idées ou au point de vue des faits, la
teneur de notredocument ne contreditpas ceque nous
savonspar ailleurs (n" 136-185) de l'origine de l'ou-
vrage : elle est telle que l'écrit peut fort bien avoir
été composé par l'apôtre que Jésus aimait. Les con-
clusions obtenues touchant l'apostolicité du livre
gardent donc toute leur force. Or, nous avons vu que
par elles-mêmeselles sont déjà décisives. C'est donc
avec une définitive assurance que nous pouvons pro-
clamer le quatrièmeEvangileoeuvre de l'apôtre saint
Jean. Mais, par un contre-coup très logique, ce fait
de l'origine johannique de notre document, en même
temps qu'il explique au mieux le caractère d'histori-
cité qu'il a fallu reconnaître à l'ensemble de ses ré-
cits et de ses discours, confirme d'une façon péremp-
toire cette historicité et nous permet d'en apprécier
largement la nature et le degré.

334. Si notre Evangile est de saint Jean, c'est évi-
demment un document d'une importance exception-
nelle. Sans doute, l'apôtre a pu imprimer son cachet
propre dans la manière de raconter les miracles du
Sauveur, dans le choix qu'il a fait des scènes évan-
géliques, dans le relief relatif donné aux traits qui
les composent. Il est même incontestable que ses
comptes rendus de discours ne prétendent pas repro-
duire la pleine réalité ; à la distance d'un demi-siècle,

il ne pouvait, sans un miracleauquel Dieu n'étaitnul-
lement obligé, avoir retenu intégralement les paroles
du Christ et de ses interlocuteurs, et l'on peut par-
faitementpenser qu'il les a expriméesplus d'une fois
sous une forme qui se ressentait de l'expérience ac-
quise et accusait le travail accompli dans ses pen-
sées par l'effet de ses longues méditations. Mais nous
sommes icidans le simple domaine du probable,sans
qu'il soit possible de préciser dans quelle mesure le
disciple a pu marquer de son empreinte la pensée
originale du Maître. Rien n'est plus aisé que de for-
muler sur ce point une théorie générale : rien ne
l'est moins que de l'appliquer au détail concret de
l'Evangile.

335. A dire vrai, cette délimitation rigoureuse
n'est pas nécessaire pour une juste appréciation de
la valeur essentielle de notre document. S'il est l'oeu-
vre de l'apôtre saint Jean, nous pouvons avoir con-
fiance en l'accord général de ses récits et de ses dis-
cours avec la réalité. Pour être apologiste, l'auteur
n'en est pas moins historien. Ses narrations ont beau
avoir leur cachet propre, elles n'en correspondent
pas moins aux faits. Ses discours peuvent porter la
marquede son esprit, ils n'en reproduisent pas moins
la penséeauthentique du Sauveur. Voilà ce que nous
pouvons tenir pour assuré. Et c'est là ce qui fait la
valeur incomparablede l'Evangile de saint Jean.

A consulter. — P. BATIFFOL, Th. CALMES, J. FON-
TAINE, C. CHAUVIN, E. JACQUIER, A. BRASSAC, op. cit.
(n° 334). En outre, M. LEPIN, La valeur historique
du quatrièmeEvangile, 1910.

M, LEPIN.

ÉVÊQUES.
— Comme jadis au temps de la Ré-

forme, on a beaucoup agité et débattu de nos jours
la question de l'origine de l'épiscopat.

C'esten effet une thèse fondamentalede la doctrine
de l'Eglisecatholique que les évêques sont les succes-
seurs des Apôtreset que le corps épiscopal,qui gou-
verne l'Eglise du Christ dans le monde entier, n'est
pas autre chose que la continuation du collège apos-
tolique, dont il a hérité l'autorité et les pouvoirs
divins. Les évêques, supérieurs aux simples prêtres,
sont au premierrang de la hiérarchie ecclésiastique.

Les protestants en général rejettent l'autorité de
l'Egliseet toute sa.hiérarchie,son sacerdoce, l'origine
et la succession apostoliques des évêques et leur su-
périorité sur les prêtres. Ils proclament le caractère
purement laïque de tous les ministres.

Les critiques libéraux ont multiplié les essais et
les hypothèses pour expliquer la formation de l'épi-
scopat sans transmission du pouvoir apostolique. A
leur avis, la hiérarchie tout entière n'est qu'une ins-
titution purementhumaine,appelée progressivement
à l'existence sous l'action combinée de divers fac-
teurs : le besoin notamment aurait créé l'organe. Non
seulementla synagogue, mais surtoutles associations
religieuses du monde gréco-romain auraient considé-
rablement influencé l'organisation des premières
communautés chrétiennes, bien que celles-ci ne re-
produisent aucuntype déterminéde ces associations.
La constitution de l'Eglise primitive serait toute
différente de celle de l'Eglise catholique; en particu-
lier il n'y aurait eu à l'origine ni évêques, ni hié-
rarchie.

Allons donc aux sources ; dépouillons les écrits et
les documents des deux premiers siècles pour y
apprendre l'origine et Je développement de l'épi-
scopat.

En guised'introduction, il est utile de se demander
si Jésus-Christa prétenduinstituer une Eglise orga-
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nisée, hiérarchiquementconstituée. Cette étude pré-
liminaire a été faite dans l'article EGLISE.

Nous pouvons donc directement entamer la ques-
tion du fait historique, étudier les Eglises fondées
par les Apôtres depuis la Pentecôteet rechercher s'il
y avait là une hiérarchie, et principalement un
épiscopat.

Voici la division de notre travail :

§ I. LES ènitrr.rmoi ET LES -itpzGêxmpoi DU PREMIER
•IECLE.

i. Opinions des auteurs.
a. Les noms avant le christianisme.
3. Les luti/.iTcoi chrétiens.
4. Les TTfesÇiJTcpoichrétiens.
5. Elude comparative des InfoxoTiot et des Ttpza-

ÇùztpQl.
6. Dignité des lTtiax<mei-TrpttCiJTzpoi.

§ II. L'ORGANISATIONDES ÉGLISES PAR LES APÔTRES.
I. Jérusalem.
II. Eglises de saint Paul.

A. Ephèse.
B. La Crète.
C. Philippe et Thessalonique.
D. Corinlhe.
E. Disciples de l'Apôtre.
F. Apôtres, Prophètes et Docteurs.
Conclusion sur l'oeuvre d'organisation de saint

Paul.
H!. SAINT PIERRE.

A. Eglises d'Asie,
B. Rome.

IV. SAINT JEAN ;
A. Ses écrits : i. L'Apocalypse.

2. La 3e Epitre.
B. Tradition historique :

i. S. Ignace d'Antioche.
2. S. Irénée.
3. Fragment de Muralori.
4. Clément d'Alexandrie.
5. Tertullien.

| III. LES LISTES ÉPISCOPALBS DEPUIS LES APÔTRES.

I. Rome.
II. Antioche.
III. Alexandrie.
IV. Jérusalem : A. Eglise judéo-chrétienne.

B. Eglise grecque.
§ IV. L'ÉPISCOPAT AU n' SIÈCLE.

I. Grèce. — Corinlhe.
Athènes.
Crète.

II. Témoignages de saint Justin et d'Hégêsippe.
III. Asie Mineure.
IV. Controverse pascale.

% V. LA SUCCESSION APOSTOLIQUE DES ÉVÊQUES, OU
L'ORIGINE DIVINE DE L'ÉPISCOPAT.

I. Les Pastorales.
II. Lettre de S. Clément de Rome,
III. S. Ignace d'Antioche.
IV. Hégésippc.
V. S. Irénée.

§ VI. CONCLUSION : ARGUMENT THÉOLOGIQUE.

BIBLIOGRAPHIE.

§ I. — Les èniaxonoi et les irpiaêvrepoi
du premier siècle

Il est incontestable que dès le commencementdu
uecond siècle en Asie Mineureet un demi-siècleplus
tard dans toute l'Eglise, le litre inicwiro;était réservé

au dignitaire ecclésiastique que nous appelons
évéque, supérieur aux prêtres ou vps.zCuzs.poi. Les
lettres de S. IGNACED'ANTIOCHEet de DBNYS DE CORIN-
THE, les Mémoiresd'HÉGÉsippE, les écrits de S. IRÉNÉE,
de POLYCRATB et de TERTULLIEN en rendent témoi-
gnage. Pour ne citer que l'évéque d'Antioche, mort
martyr en 107, au plus tard en n5, dans les lettres
que,au cours de son voyagevers Rome,il adresse aux
églises de l'Asie Mineure, nous le voyons établir
clairement la distinction entre l'évéque, les prêtres
et les diacres. Il exhorte les Ephésiens à être soumis
à l'évéque,Inïtrxo-nec,et auxprêtres,apzaCvrépioy(Eph., u) ;il rencontra l'évéque de Magnésie avec ses prêtres et
son diacre (Magn., u); il salue affectueusement les
Philadelphiens, surtout s'ils restent unis avec leur
évéque et ses prêtres et diacres, désignés suivant l'avis
du Christ (Philad.,inscr.).

Au commencementdu u' siècle les mots im'irxono;
et np^CCrepoi avaient donc déjà, au moins dans cer-
taineséglises, le sens que nous leur donnons actuelle-
ment.

Mais en était-il de même au 1" siècle de notre ère?

1. Opinions des auteurs. — Les auteurs sont divi-
sés à ce sujet en de nombreux avis, que nous rame-
nons à trois classes principales :

1° Les mots, dès les temps apostoliques, ont eu le-
même sens que depuis lors. L'Anglais PBARSON (Vin-
diciae Ignatianae, Migne, P. G., t. V, col. 434 sqq.)
défend cette opinion. Le P. PBTAU (Dissert, eccl.,
lib. I, c. 1, 2; De eccl. hier., lib, VI, c. 4. etpassini)
dans une première opinion, que suit aussi PERRONE
(De Ordine, n. io4), est à peu près du même avis :
dans la plupart des églises, tous les pasteurs étaient
à la fois prêtres et évêques ; ils étaientappelés tantôt
htiaxotioui,tantôt npivfivrépo-Ji,d'après leur double carac-
tère.

20 Selon l'opinionla plus commune, ces titres s'em-
ployaient indistinctementl'un pour l'autre.

Mais les auteurs se séparent dans la signification
à donner aux titres.

Les uns croient que leur signification était géné-
rale et qu'ils désignaient indifféremment les évêques
et les prêtres. C'est l'avis de S. JEAN CHRYSOSTOME,
(Hom. 1 in PhiL, 1), suivi par OECUMENIUS (In Act. xx,
17, 28; Phil. 1, 1 ; I Tim., m, 8; Tit. 1, 8), THEOPHY-
LACTE (ira l. c), les grands scolastiqueset notamment
S. THOMAS (II" II»0, q. 184, a. 6, ad J), et beaucoup
de théologiens modernes.

Les autres pensent que les deux synonymesavaient
un sens bien déterminé et ne désignaient que les
simples prêtres. Telle est l'interprétation de S. JÉ-
RÔME (in Tit., 1, 5; Ep. ad Evang., CXI,VI al. LXXXV)
de THÉODORE DE MOPSUBSTE (Comment, in epist.
S. Pauli, { Tim., m), de THÉODORET (in Phil., 1, 1;
in I Tim., in, 1), d'AMBROsiASTER(in Eph., rv, 11-12),
de RABAN MAUR (Comm. in I Tim., u) et de nom-
breux auteurs contemporains. Le P. PETAU fut amené
par ses études à abandonner sa première opinion
pour embrasser celle-ci.

Les prolestants et les rationalistes jusqu'à HATCH
se sont toujours plu à reconnaître l'identité des
inimoTtoi et des TtptuCùzepoi; cette synonymie était
même à leurs yeux l'argument principal pour nier
la supériorité des évêques sur les prêtres dans la pri-
mitive Eglite.

3° Mais depuis la publication du livre de HATCH et
sa traductionen allemand par HARNACK en 1883, les
critiques libéraux partisans de i'évolulionnisme ont
pris une nouvelle direction. Les communautésprimi-
tives porteraient l'empreinte des institutionssociales
du monde gréco-romain et seraient calquées pour
l'organisation sur les corporations religieuses con-
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temporaines. Il n'y auraitpaseu de constitutiontype,
niais au contraire une grande variété de régimes
d'église à église. L'unité serait le fruit d'unlongache-
minement.

La plupart de ces auteurs remettent en doute ou
rejettent l'identité des im'sxcnot et des TtpeaÇvrcpai. Ce
sont pour eux des titres absolument distincts, dési-
gnant des fonctions non pas subordonnées, mais
diverses de leur nature. Les épiscopes, comme ils
aiment à dire, ne sont que des économes, chargés du
service d'ordre matériel, de la discipline, du culte,
des finances, des relations avec l'extérieur. Les pres-
bytres sont les notables, par suite de l'ancienneté, de
l'âge ou de quelque supériorité d'ordre moral; le
presbytérat n'est pas une fonction proprement dite,
mais un rang honorifique. Ni les épiscopes, ni les
presbytresn'exerçaient le ministère de la parole qui
était l'apanage des charismatiques. Dès le second
siècle ces divers éléments se fusionnèrenten un seul
organisme en faveur surtout de l'im'exene;, qui obtint
ainsi tout le pouvoir épiscopal.

a. Les noms avant le christianisme.— Lenoml7r<'m!07ro;

se trouve chez les auteurs sacrés et profanes pour
désigner des préfets, des gouverneurs dépendants
du pouvoir souverain (HOMÈRE, Iliade, xxn, a55,
Odyssée, vm, i63. — Num., xxxi, i4; Jug., ix, 28;
I Chron.,TSL, 17,20; II Chron., xxxi, 12; xxxiv, 12, 17;
Isai, LX, 17; I Mack., 1, 5i). Etymologiquement, c'est
un inspecteur, un intendant chargé de certaines fonc-
tions de surveillance.

Le mol itpsepvzcpos,à forme de comparatif,si l'on s'en
rapporte à son origine, signifie,|quand il est adjectif,
âgé, ancien (Luc, xv, 25; Act., n, 17; I Tim., v, 1),
de là vénérable; quand il est employé substantive-
ment vieillard, par extension notable. Les nptefîjrepot,
car souvent le nom est employé collectivementpour
un collège, sont les personnes les plus respectables
par l'âge, les anciens du peuple. De la supériorité de
l'âge, il est venu à désigner la prérogativede l'auto-
rité, de la dignité, parce que les sociétés primitives,
ainsi que les aristocraties, sont gouvernéespar un sé-
nat ou conseil d'anciens, qui prend divers noms :
senatus et senatoresà Rome, yepovaicr.etyépsntfà Sparte,
ald'ermen en Angleterre, cheikh en pays de langue
arabe. Chez les Juifs surtout, leur influence dans
l'administration publique était grande : au temps de
Moïse et des Juges, à l'époque des Rois, pendant et
après lacaptivitéetmême sous ladominationromaine,
les anciensne cessent de prendreunepart importante
dans le gouvernementde la nation.

Dans le Nouveau Testament les Tcperpùrepaijuifs ap-
paraissentcomme les assesseurs du Grand Sanhédrin
à côté des princes des prêtres et des scribes (Malt.,
XVT, 21).

La notion générale de chacun de ces titres a reçu
une détermination plus précisedans l'usagechrétien.
Laissons parler les documents du premier siècle.

3. Les ïnizxoizoï chrétiens. — Les ITUGXG'TTOI sont men-
tionnés dans l'adresse de l'épître écrite par S. Paul
auxPhilippiensdurant sapremièrecaptivité.« Paul...
aux saints dePhilippesaveclesÈ7nïxoîrotetles diacres. »

Dans le discours de Milet, qui se trouve rapporté
par S. Luc dans les Actes, xx, 28, S. Paul dit aux
T.pzs&népoïc qu'il avait mandés d'Éphèse : « Veillez sur
vous-mêmeset sur toutle troupeau, sur lequell'Esprit-' Saint vous a établis surveillants, imree'Troug, pour gou-
verner, 7K/!/icavïtv, l'Eglise duSeigneur acquise par son
sang. »

A son départ d'Ephèse, S. Paul y avait laissé son
disciple Thnothée pour veiller à la pureté de la doc-

trine et au maintien de la discipline; il lui écrit sa
première lettre pour lui renouveler ses instructions
et lui faire connaître les qualités requises dans le
surveillant, & èitisxoTtoi. « Si quelqu'un ambitionne
l'èniaxo-ntis, il désire une belle oeuvre. Il faut donc que
TÔV ènkxono» soit irréprochable... tenant ses enfants
soumis en toute vertu, — celui qui ne sait présider
à sa famille, comment prendra-t-il soin de l'Eglise
de Dieu? n (I Tim., m, 1 ss.)

Ce sont exactement les mêmes avis que l'Apôtre
envoie à son autre disciple, Tite : « Je t'ai laissé en
Crète avec la mission d'établir les choses qui man-
quent et de constituer des Ttpt^^vzépoui dans les villes,
comme je te l'ai ordonné : si quelqu'unest sans re-
proche,... ayant des enfants soumis... car il faut que
ô im'axoTtoi soitsans reproche en sa qualité d'intendant
de Dieu..., qu'il soit capablede prêcher la saine doc-
trine et de réfuter les contradicteurs. » (TU., 1, 5-g.)

S. Pierre, dans lapremièreépltreadressée aux chré-
tiens d'Asie Mineure, v, 1, exhorte « les anciens,
Toi; Tcpta^urépoui, des églises à paître letroupeaude Dieu
confié à leurs soins, à être de bons surveillants, Ima-
XOTTOOVTES » ; il appelle le Seigneur lui-même « chef des
pasteurs, &pxir,eelaf B> 4i et en un autre endroit « le
pasteur elle surveillant des âmes fidèles, rbv noi^wa
x«i ITU'CXOTTOV TÛV ipu^av ip-Hv », II, 25.

La lettre de l'église de Rome à celle de Corinthe,
que toute l'antiquitéattribue à S. CLÉMENTDE ROME,
traite longuement la question de l'autorité des èn<-

cxomi. Cette lettre est un document de la plus haute
importance. Non seulement elle nous renseigne sur
l'organisationcontemporainedes églisesde Corinthe
et de Rome, mais de plus elle atteste et certifie l'ori-
gine apostoliquedu gouvernement etde la hiérarchie
dans l'Eglise.Voici commentelledécrit la mission et
l'oeuvre des Apôtres, fondateurs de la religion chré-
tienne : « Les Apôtres, envoyéspar le SeigneurJésus-
Christ, nous apportèrent l'Evangile; Jésus-Christ a
été envoyé par Dieu. Le Christ est donc l'envoyé de
Dieu, les Apôtres sont ceux du Christ : l'une et
l'autre mission se firent régulièrement de par la
volonté de Dieu.Aprèsavoir donc reçu leurs instruc-
tions, et après avoir été confirmés par la résurrection
de Notre-Seigneur Jésus-Christ, pleins de foi en la
parole de Dieu, ils s'en allèrent avec la conviction
donnée par l'Esprit-Saint, porter la bonne nouvelle
de la venue du royaumede Dieu.Prêchantdonc dans
les bourgs et les villes, ils établirent leurs prémices
(c'est-à-dire, leurs premiers disciples), après les avoir
éprouvéspar l'Esprit, surveillants et diacres, ènvrxo'mvi
xt/X Stotxmaue, des futurs fidèles. Et ce n'était pas une
nouveauté; car depuis longtemps les surveillants et
les diacres avaient été l'objet d'une prédiction. En
effet, l'Ecriture dit quelqueparl : J'établirai leurs sur-
veillants, Toi; imcxe'ixovi, en justiceet leurs ministres,
Toi; oWo'vou;, en fidélité (c'est-à-dire je leur donnerai
des surveillants justes et des ministres fidèles). Et
quoi d'étonnant si (les Apôtres) à qui cette oeuvre a
été confiée par Dieu dans le Christ, ont établi ceux
que je viens de dire? »

S. Clément trouve alors une confirmation de son
enseignementdans les livres de Moïse, où Dieu lui-
même fait choix d'une tribu, d'une famille, pour lui
confier le service divin et la direction de son culte.
Après avoir énoncé de nouveau, comme transition,
l'institution apostolico-divine du double ordre des
surveillants et des diacres, Clément fait le récit de la
verge d'Aaron fleurissant et portant des fruits dans
le tabernacle, tandis que les verges des autres tribus
y demeuraient stériles. Par ce miracle, Dieu a ma-
nifesté en face de tout le peuple, à l'occasion de la
compétition des tribus,le choix qu'il avait fait de la
familled'Aaronpour le sacerdoce;désormais, l'ordre
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était assuré, car « Il fit ainsi pour prévenir tout dé-
sordre en Israël » (XLIII, 6).

Aussitôt l'auteurfait l'applicationde cetévénement
au ministèrechrétien ; il établit le principe de sapro-
pagation et les conditions d'authenticité auxquelles
on reconnaîtra les pasteurs légitimes : « Ainsi nos
Apôtres savaient par Notre-Seigneur Jésus-Christ
qu'il y aurait lutte au sujet de la dignité de la sur-
veillance, TÎJ; èmcxo-nfis. C'est pourquoi, doués d'une

,
prescienceparfaite, ils instituèrent les susdits (= les

/ surveillants et les diacres), et ensuite ils établirenten' règle qu'à leur mort d'autreshommeséprouvés repris-
sent leur ministère. En conséquence,ceux qui furent
établis par eux (les Apôtres)ouensuitepar les autres
hommes illustres avec l'assentimentde toute l'Eglise,
et qui ont accompli sans reproche leur fonction au-
près du troupeau du Christ, modestement, paisible-
ment et dignement, et qui depuis longtemps ontreçu
de tousun excellent témoignage, ceux-là,il n'est pas
juste, à noire jugement, de les destituerde leur fonc-
tion. Oui, nous commettrions un grand péché, en
destituant de leur surveillance, rf,c, i-n<.exo-nf,c, ceux qui
ont offert les dons d'une manière irréprochableet
sainte. Bienheureux les anciens, ol Tipta/Sùrepst, qui
ont déjà achevé leur carrière et qui ont eu une fin
pleine de mérites et de perfection ! Ils ne redoutent
pas qu'on les chassede la place qui leur revient. Nous
voyons, en effet, que vous en avez éloigné quelques-
uns qui>gouvernaient bien, del'office honorabledont
ils avaient été régulièrement investis. »

Enfin les iittexomi se trouventégalement mentionnés
avec les diacres dans la AIOKJTJ OU Doctrine des douze
Apôtres, petitmanuelde la religionchrétienne datant
des environs de l'an' ioo, composé selon l'opinion la
plus probable pour les fidèles de la Palestine.

« Le jour du Seigneur réunissez-vous, rompez le
pain eucharistique après avoir confessévos péchés
afin que votre sacrifice soit pur. Que nul, s'il est en
désaccordavec son ami, ne s'unisse à vous jusqu'à ce
qu'il y ait eu réconciliation, de crainte que votre sa-
crifice ne soit souillé.Car leSeigneura dit : Qu'entout
lieu et en tout temps un sacrifice pur me soit offert,
parce que je suis un grand roi, dit le Seigneur, et
mon nomest admirable parmilesnations. Elisez-vous
donc des surveillants et des diacres, kTtiaxo'r.ovi xaX
SLVMIVO'JÇ,, dignes du Seigneur, des hommes doux, dé-
sintéressés, vrais et éprouvés : car ils accomplissent
pourvous,eux aussi, le ministèredes prophètes et des
docteurs. Ne les méprisez donc pas, car ils sont vos
dignitairesavec les prophèteset les docteurs. » (xiv-
xv.)

La Didaché établit le rapport le plus étroit entre
la célébration de l'Eucharistie et les fonctions des
surveillants et des diacres : c'est par l'Eucharistie
qu'elle est amenée à parler de ces dignitaires ; la con-
nexion des idéesest même exprimée par la particule
oùv, donc. Célébrez l'Eucharistie le dimanche, votre
sacrifice doit être pur, choisissez-vous donc des sur-
veillants et des diacres dignes du Seigneur : tel est
l'enchaînementdans toute sa simplicité.

4. Les -npttiSJrepoi chrétiens. — Voici d'autre part
les endroits des écrits du premier siècle où il est fait
mention de l'ordre des irpeepù-ccpn au sein des com-
munautés chrétiennes.

Saint Lue, dans les Actes, cite à plusieursreprises
les -pzsÇvripo-ji de l'église de Jérusalem (xi, 3o; xv, 2,
4, 6, 22, a3; xvi, 4; xxi, 18), sans jamais les con-
fondre avec les Apôtres ou Jacques le chef.

Paul et Barnabe, revenant de leur premier voyage
apostolique, établissent des -npsaSuripouç à la tête des
églises qu'ils avaient fondées (Act., xiv, 22).

Au ch. xx, 17, S. Paul, avant de s'embarquer pour

la Palestine, mande à Milet les anciens de l'église
d'Ephèse, Toi; Ttpz&vzipyji zr,ç lxxlr,vty.z.

Il laisse son disciple Tite en Crète pour y remé-
dier à ce qui manque et établir des -npor^uTipou;dans
les différentesvilles (Tit., 1, 5).

A son autre discipleTimolhée,qui avait reçu l'im-
position desmains du corps presbytéral rov irpcT/surepiov
(I Tim., iv, 14), il écrit, en parlant des anciens : « Que
les npz^Zùrzpni qui président bien soient jugés dignes
d'un double honneur, surtout s'ils s'appliquentà la
prédicationetà l'enseignement » (1 Tim., v, 17; cf. ig).

Dans sapremièreépître, v, 1, S. Pierre, nous l'avons
déjà dit, interpelle directement les anciens des
églises.« Je supplie les nptaQvzèpoviqui sontparmivous,
moi leur collègue, mifmptaQinzpoi : paissez le troupeau
de Dieuquiestparmivous, veillantsurlui, iitvsxo-r.cwru,
non par contrainte mais volontairement, étant les
modèles du troupeau. Et à la venue du Pasteur su-
prême, vous recevrez la couronne de gloire incor-
ruptible. Et vous, jeunes gens, soyez soumis aux
anciens. »

Dans les communautés judéo-chrétiennes auxquel-
les S. Jacques adresse son épître, se retrouvent éga-
lement les 7rpe(7/2i>rE/5ottout comme dans l'église de la
métropole Jérusalem. « Quelqu'un parmi vous est-il
malade, dit la lettre, v, 14, qu'il mande les Ttpvr^uzépoui
de l'Eglise, afin que ceux-ci prient sur lui, l'oignant
d'huile au nom du Seigneur. Et la prière de la foi
sauvera l'infirme et le Seigneur le soulagera et, s'il
a des péchés, ils lui seront remis. »

Enfin dans la fameuselettre déjà citée de CLÉMENT
DE ROME à la communauté de Corinthe, il est aussi
question des anciens de l'Eglise.

<c R est honteux,
frères, et on rougit de l'apprendre; oui, ce sont des
chosesindignes du nom chrétien, l'église deCorinthe,
si ferme et si ancienne, pour faire plaisir à une ou
deux mauvaises têtes, s'est soulevée contre les ir^w-
pvrépajf. » (XLVH, 16.)

Plus loin (LIV, 2) il dit encore des mêmes digni-
taires: « Celui qui est généreux dira: Si cette sédi-
tion a éclaté à mon occasion, je m'en irai où il vous
plaira, et je ferai ce que la communauté voudra
m'imposer; mais il est nécessaire que le troupeau du
Christ jouisse de la paix avec les anciens établis
p£TK T&V XK#£aTK/*ÉV&)VTTp&7pmépOlV. J)

Voilà les sources dont nous devons déduire le
caractère des iTiCcxor.oi.et des Tïpz^^ùrzpoi et la nature de
leurs fonctions.

Quels furent donc les int'nconst et les Ttpsaftntpiii du
premier siècle ?

5. Étude comparativedes eTri'cxorot et des Ttptvftjrspoi.

— Une remarque générale, c'est qu'aucun texte du
premier siècle ne nomme ensemble les surveillants
et les ancienscommeun double ordre distinct.La for-
mule ènimoizoi XKÎ nptiÇxizipoi, ou une énumération
équivalente établissant une distinction, ne se ren-
contre nulle part. On la lit pour la première fois
dans les lettres de S. Ignace, au commencementdu
second siècle.

Au contraire, chaque fois que ces noms se trou-
vent ensemble au premier siècle, les auteurs indi-
quent suffisamment qu'ils désignent les mêmes
fonctions. Nous avons donné cinq sources où ces
noms se trouvent dans un même contexte. De ces
cinq, quatre établissent directement la synonymie,
et si la cinquième, la lettre de Timothée, ne met pas
les mots en relation directe, elle fournit néanmoins
une belle confirmation de notre thèse.

A. — Discours de Milet, Actes, xx, 17 ss. « De
Milet envoyantà Ephèse, Paul fit venir les anciens de
l'Eglise, Toi; -npisCvrépous. Lorsqu'ils furent réunis au-
tour de lui, il leur dit : Vous savez, etc.. Veillez
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donc sur vous-mêmes et sur tout le troupeau sur
lequel l'Esprit-Saint vous a établis surveillants
iiïtzxdnovi, pour gouverner l'Eglise de Dieu. »

L'historien ne fait convoquer que les anciens de
l'Eglise, et cependant il les fait appeler surveillants
par l'Apôtre. Les deuxnoms sont donc synonymes et
désignent les mêmes personnages, quelle que soit
d'ailleurs leur dignité.

U ne suffit pas,pour éluder cet argument,d'affirmer
que l'orateur au milieu de son discours, négligeant
une partie de son auditoire, s'adresse seulement à
ceux des anciens qui sont en même temps surveil-
lants. Cette hypothèse ne repose sur aucun fonde-
ment. La phrase est étroitement liée à la précédente
par la conjonction», donc; il manque même un nom
au vocatif, qui serait nécessaire pour montrer que
l'orateur ne parle plus que pour une partie de son
auditoire, comme par exemple : « Et vous, surveil-
lants, veillez... »

B. — Le texte de Vépître à Tite est tout aussi clair,
r, 5-7 : « Je t'ai laissé en Crète... pour y instituer des
anciens, r.ptuZvzipmji, dans chaque ville...; si quelqu'un
est sans reproche... : car il importeque le surveillant
rov i-KiGxor.o-j soit sans reproche... »

Il est manifeste que les deux termes sont syno-
nymes dans l'idée de l'écrivain. Voulant insister sur
les conditions requises pour le candidat à la dignité
d'ancien, il donne aussitôt les qualitésdusurveillant
modèle, ayant soin même d'indiquer le lien logique
par la particule ydp. Si les deux titres n'étaient pas
synonymes, l'Apôtre ne pouvait s'exprimer ainsi.
Qui s'aviserait jamais de parler de cette façon :
a Etablis partout des curés vertueux, car il importe
que l'évéque soit vertueux » ? Aucontraireil est juste
de dire : « Etablis partout des curés irréprochables,
car il importe que le pasteur soit irréprochable. »
S. Paul s'est exprimé d'une manière analogue.

C. — Vers le même temps et sur le même sujet,
S. Paul écrit la première lettre à Timothée : « Il
importe, y est-il dit, que le surveillant, TÔV tetraorov,
soit irréprochable et qu'il sache présiderà sa famille,
sinon commentprendrait-il soin de l'Eglisede Dieu? »
m, 2, et plus loin v, 17 « les anciens, o£ npivCùTepoi,
qui présidentbien,sontdignesd'un double honneur».
Comment ne pas admettre que les premiers, chargés
du soin de l'Eglise, sont les mêmes que les seconds,
préposés également aux fidèles, vu surtout que la
descriptiondusurveillantdanscetteépître correspond
traitpourtrait à celle du surveillant-ancien delà lettre
à Tite?

D. — La lettre de Pierre abonde trop clairement
ennotre sens pourqu'il faille insister.Les deux noms
y sont étroitement unis, TtpsïÇvrepot l-tmonoînriis: « Je
conjure les anciens qui sont parmi vous faisant les
surveillants... »

L'omission du terme iTurAottoûms par les codices du
Sinaï et du Vatican ne doit pas nous empêcherde le
tenir pour authentique. Du reste l'argument garde
sa valeur à défaut de ce mot : les ixp^^ùrzpoi de
S. Pierre, comme les InCcxmoi-iip&fiÙTepai des Actes,
xx, sont des pasteurs chargés de gouverner le trou-
peau du Seigneur confié à leurs soins.

E. — La lettre de S. Clément de Rome nous four-
nit un nouvel argument. Ecrite pour ramener l'ordre
parmi les fidèles de Corinlhe et pour rétablir les an-
ciens, Tip&fiuTèpovs,indignement chassés de leurs fonc-
tions (XLIV, 6 ; LIV, 2 ; Lvn), elle prouve longuement
la légitimité des ministres qui doivent être réintégrés
dans leurs droits. Cette légitimité a son fondement
dans l'institution apostolique et divine de ces minis-
tres. Or voici le raisonnement: « Dieu a envoyé
Jésus-Christ, Jésus-Christ a envoyé les Apôtres :
ceux-ci ont institué des surveillants, In-iaxoTrous et des

diacres. » Le mot rrpeiftjrepci n'est pas même cité, et
néanmoins ce sont eux qui ont été chassés, eux dont
il faut prouver le pouvoir légitime. Celane s'explique
que par l'identité des anciens et des surveillants.

H y a mieux encore. Lorsque la lettre traite le
point de la transmissionrégulière -lu pouvoir, d'une
part elle ne la prouve, encore une fois, que pour les
surveillants, et d'autre part, elle emploie indifférem-
ment les deux noms : anciens et surveillants : et Les
Apôtres, prévoyant que des contestations s'élève-
raient à propos de la surveillance Tij; èniaxwK, insti-
tuèrent les susdits (à savoir les surveillants);... ceux
donc qui furent établis par les Apôtres ou leurs suc-
cesseurs..., ne peuvent être destitués de leur fonction.
Ce n'est pas une petite faute pour nous de destituer
de la surveillance, T>5S iTriraorcs?;, ceuxquiont bien offert
les dons. » Et non sans une triste ironie, elle ajoute :
« Heureux les anciens, TtptiZxnspm, qui ont eu une
sainte mort : ils n'ont plus à redouter d'être chassés
de leur place. » Comment expliquer cette mention des
anciens dans ce contexte, s'ils ne sont pas les
mêmes que les surveillants? Il est manifeste que
destituer les surveillants, les chasser de la surveil-
lance, c'est la même chose que destituer les anciens
et les chasser de leurs fonctions. « Nous voyons en
effet », dit-il, finissantpar dénoncer en termes exprès
l'injustice commise, « nous voyons que vous en avez
destitué quelques-uas de leur office ». Ces quelques-
uns sont évidemment des anciens, puisque la parti-
cule ydp relie intimement la proposition à la précé-
dente, où ne sont mentionnés que les anciens, et ils
sont évidemment les surveillants, puisque tout le
contexte parle de l'institution apostolique des sur-
veillants, de leur office et de leur destitution.

Concluons. Les textes du premier siècle indiquent
clairement l'identité des ènfrxonm et des TipstÇùtepoi,

6. Dignité des im'rxo-noi-TipzrÇvTepot. — Mais qui
sont-ils? Quelles sont leurs fonctions?

A. — Ce sont les pasteurs des communautés, les
chefs des églises, généralement établis par les Apô-
tres eux-mêmes : on les voit à la tête de l'église de
Jérusalem (Act., xi, 3o; xv,'2, 4, 6, 22, 23; xvi, 4;
xxi, 18), des églises instituées par S. Paul (Act., xiv,
22;xx, 17; Phil., 1, \;ITim., m, 1 ss.;iv, i4; v. 17;.
Tit., 1, 7 ss.), de toutes les églises d'Asie Mineure
(IPetr., v, 2); et, au témoignage autoriséde S. Clément
de Rome, les Apôtres en ont établi comme chefs dans
toutes lescommunautésqu'ils fondaient (Clem.Rom.,.
XLII, XLIV et LIV). On les trouvepartout.

Associés aux Apôtres mêmes pour juger un point
de doctrine (Act., xv), ils prêchent la parole de Dieu
(I Tim., v, 17), sontles intendantsde Dieu (1 Tim., m,
5; Tit., 1, 7), les ministres de l'onction des malades
(Jac, v, i4), de la liturgie, de l'offrande,du sacrifice
(Clem, Rom., XLII; Did„ xv).

C'est le moment de citer les passages des écrits
apostoliques où il est question des TipoiïTKpevoL ou
présidentset des h/o?Jp.zmi ou chefs.

« Nous vous recommandons,écrit S. Paul aux chré-
tiens de Thessalonique, v, 12, déconsidérer ceux qui
peinent au milieu de vous et vous sont préposés dans
le Seigneur. » Ce sont sans doute leurs pasteurs,
leurs ÏTtCay.oTioi--KpZ'&\nzp'ji.

R ne faut pas hésiter non plus à les comprendre
au moins au nombre des supérieursque Vépître aux
Hébreux nomme à trois reprises, xm, 7, 17, 24 :

« Souvenez-vous de vos chefs, zHv fr/oa/tou» xip.Cn, qui
vous ont prêché la parole de Dieu » ; « obéissez à
vos chefs et écoutez-les, car ils veillent sur vos âmes
ayant à en rendrecompte »; « saluez tous vos chefs »..
Cf. CLEM. ROM., I, 3; xxi, 6.
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Le mot hyovpxtoi importe un vrai pouvoir, une au-
torité réelle.

Ces données renversent totalement les systèmes
évolutionnistesdes critiques libéraux, qui reposent
tous sur trois postulats :

I. A l'origine aucun chef ni pasteur, mais seule-
ment des prédicateurslibres.

•II. U n'y eut pas d'autorités établies par les apô-
tres.

III. Il y eut grande diversité d'organisation, no-
tamment distinction des épiscopes et des presbylres.

Et cependant, nous venons de le prouver, à ren-
contre de ces affirmations, les documents du premier
siècle établissent :

I. Que dès l'origine les églises avaientdes pasteurs
et qu'elles étaient dirigées par des chefs.

II. Que ces chefs furent établis par les Apôtres
quand ils fondèrent ces chrétientés.

III. Que les èntmoToi et les TtpzsSùrcpoi de cette épo-
que étaient les mêmes dignitaires.

B. — Maintenant, au point de vue catholique,
quelle est cette dignité : est-ce l'épiscopatou le pres-
bytérat? Observons d'abordquenulle part on ne voit
émerger au sein de ce groupe de pasteurs, qu'on
trouve cependant dans chaque communauté, ni un
supérieurni même un président. (Il faut faire excep-
tion pour Jérusalem, où les Apôtres et, après leur
dispersion, Jacques ont les honneurs d'une mention
spéciale, Act., xv; xxi, 18.)

Ce qui caractérise les évêques et les distingue
d'avec les prêtres, c'est : i ° qu'ils sont leurs supérieurs
et qu'ils ont le pouvoir de conférer les ordres sacrés,
2° qu'ils ne sont jamais plusieurs à la tête d'une
même église.

i* La tradition ecclésiastique est unanime à en-
seigner que seuls les évêques ont la plénitude de
l'Ordre, nécessaire pour créer des prêtres et des dia-
cres et assurer la transmission des pouvoirs aposto-
liques.

S. JEAN CHRYSOSTOME(/font, n, i, in ep. Iad Tim.),
S. JÉRÔME (Ad Evang., Ep. CXLVI, i, al. LXXXV),
S. EPIPHANE (ffaer., LXXV, 4), les Constitutions apos-
toliques (III, xx) formulent nettement ce principe.
Déjà S. CLÉMENT DE ROME, eh. XLIV, du moins
selon l'interprétation que nous préférons, faisait va-
loir cette règle de la successiondu ministère chrétien.
Les Apôtres, qui avaient institué des surveillants et
des diacres, liuzxo-nov; xai Siaxo'wMi, ont légué leur mis-
sion et leur pouvoir à quelques hommes éprouvés :
c'est pourquoi il y avait à la tête des églises, à la
fin du premier siècle, des ministres établis par les
Apôtres, et d'autres établis par ces hommes illustres,
successeurs des Apôtres.

Mais au témoignage de S. Clément, les surveillants
institués par les Apôtres n'avaient pas la puissance
d'instituer d'autres ministres; et il n'y a aucune
raison de croire que les i~i';xomi--zpzoC\hzpoi des écrits
apostoliques aient jamais ordonné d'autres pasteurs
ou des diacres par l'impositiondes mains.

Un seul texte pourraitnous êtreopposé : au témoi-
gnage de S. Paul, Timothée reçut la grâce de la con-
sécration en vertu de prophétiesavec l'impositiondes
mains du collège presbytéral, TOU r.peuQvrtpCou(I Tim.,
iv, i4).

(Mais l'Apôtra a-t-il voulu par là reconnaître à ce
collège le pouvoir d'ordonner ou simplementcelui de
prendre part à la liturgie de l'ordination?

Ce doute semble élucidé par la H* lettre à Timo-
thée, où il est parlé de la même grâce en ces termes :
« Le don de Dieu... est en loi par l'imposition de
mes mains » (i, 6). Si S. Paul, envertu de la I" lettre,
ii'est pas le seul qui ait imposé les mains à son dis-

ciple, au moins en vertu de la II* est-il le seul qui
l'ait consacré. L'imposition des mains de l'Apôtre a
été la cause, celle des prêtres n'a été qu'un simple
cérémonial,comme l'indiquentassez les conjonctions
pszà. et SIK employées avec le génitif, la première
signifiant la concomitance,la seconde la causalité.

2° La seconde caractéristique traditionnelle de
l'épiscopat, c'est l'unité : un seul évéque pour gou-
verner une église. S. IGNACE d'Antioche fait déjà clai-
rement entendre dans ses lettresque l'évéqueoccupe
seul son siège; citons seulement, Philad., rv : eîj
£7riVxe7ro$ &p.a r&j TzpzzCvrzpiu xcù ZWJ.&SOI% : il y a un Seul
évéque avec le collège des prêtres et les diaeres.
S. IRÉNÉE le suppose (Adv. Ilaer., III, xiv,2); le cencile
de Nicée (canon 8), S. CYPRIEN (De Unitate Eccl.,
vin); S. JEAN CHRYSOSTOME (Homil. 1, 1 in Phil.),
S. JÉRÔME (Comm. in Tit., I) S. EPIPHANE(Ilaer.,LXXV),
THÉODORET (Hist. eccl., II, xiv) le disent en termes
formels. C'est du reste un principe incontestable. A
moins d'une division causée par un schisme, il n'y a
pas d'exemple d'église gouvernée à la fois par deux
évêques au-même titre.

Or les textes du premiersiècle parlent deplusieurs
iixiGxoT.oi-npzï&Jrepoi dans une même communauté et
jamais d'un seul. Lelivre des Actes parleen différents
endroits d'un semblable collège à la tête des églises
de Jérusalem (Act., xv, 2, 4 ; xvi, 4 ; xxi, 18), d'Ephèse
(Aci.,y.-x, 17,28), de celles quefonda l'Apôtre(xiv,23):
c'est le TtptsÇvrèpiov de l'église (I Tim., iv, i4). Philippes
et les villes de la Crète possèdent également le leur
(Phil., 1, 1 ; Tit., 1, 7.) Il en est de même dans les com-
munautés des épîlres de S. Pierre (I Petr., v, 1 ss.),
de S. Jacques (Jac, v, 17) et de la Didaché (Did., xv),
en un mot dans toutes les églises que les Apôtres
fondèrent.

Ces ir.texoTiai-TpzcÇvTtpQi. sont donc les prêtres.
Cette interprétation a le mérite d'être constanteet

uniforme et de reconnaître aux mêmes termes, à la
même époque, une seule signification. Elle explique
aussi pourquoi les écrits de la littérature apostolique
nomment toujours les diacres immédiatement après
les èm'zxomt, sans faire mention d'un degré inter-
médiaire.

Un seul texte demande au point de vue théologi-
que une note spéciale, principalement à cause de
l'applicationque le concile de Trente (Sess. xxm, de
Ordine, c. 4) en fait aux évêques: c'est celui des Ac-
tes, xx, 28. Est-ce que là le mot iramo-aot ne désigne
pas des évêquesproprement dits? .c Le SaintSynode
déclare... que les évêques, qui sont les successeurs,
des Apôtres, appartiennent en premier lieu à la hié-
rarchie et à l'Ordre, et qu'ils sont établis, comme dit
l'Apôtre, par l'Esprit-Saint pour gouverner l'Eglise
de Dieu et qu'ils sont supérieursaux prêtres. » C'était
donc bien le sentiment des Pères du concile que
l'Apôtre avait adressé ses paroles à des évêques pro-
prement dits. On peut faire remarquer cependant
qu'ils n'ont pas eu l'intention de déclarer que le sens
qu'ils attachaient à ces paroles des Actes, xx, 28 est
celui « que l'Eglise catholique a toujours tenu ».

De fait, S. JEAN CHRYSOSTOME, S. JÉRÔME, THÉODO-
RET, S. THOMAS (II" Hae, q. 184, a. 6, ad 1), et même
aprèsle concile, STAPLETON(Antid. Apost, in Act. ad
h. 1.), CORNÉLIUS A LAPIDE et bien d'autres écrivains
ont pensé que ces paroles étaient adressées à des
prêtres. Qui dira que le concile de Trente ait voulu
définitivement imposer pour ce texte une interpréta-
tion donnée en passant, et opposée à l'enseignement
d'illustres commentateurs, et notamment à celui de
l'Ange de l'Ecole? Qui ne sait, comme le fait remar-
quer le cardinal GOTTI, que dans les définitions des
Conciles est seulementde foi ce qui fait l'objet de la
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éûnition et non pas ce qui en est le motif. Il n'est
donc pas défendudepenser et d'admettrequeS. Paul
à Ephèse s'adressaità des prêtres, « Rien n'empêche
de dire, observe à ce propos le Manuel biblique de
BACUEZ-VIGOUROUX(t, IV, n. 53g, éd. g) que les prê-
tres sont établis pour faire l'office de pasteurs dans
l'Eglise de Dieu. N'est-ce pas pour cette fin qu'ils
sont consacrés parle sacrement de l'Ordre et inves-
tis de pouvoirs surnaturels? U. est vrai qu'ils dépen-
dent des évêques et que leurs pouvoirs sont moins
étendus ; mais l'autorité peut exister sans l'indépen-
dance... Ne leur donne-t-onpas communémentletitre
depasteurset recteurs,quand ilsont, comme ceuxqui
se trouvaientà Ephèse, un emploi déterminé dans le
saint ministère ? »

Conclusion. — Les prêtres que les Apôtres mirent
à la tête des Eglisess'appellenttantôt kntextmot, tantôt
Kpzzpjtzpoi. Ce n'est que dans les écrits du n* siècle
que le mot IrUnar.oi prend la signification d'évêque
que nous lui donnons aujourd'hui.

§ H. — L'organisation des églises par les Apôtres
I. JÉRUSALEM. — Durant la période de formation,

cette communauté fut dirigée par le collège aposto-
lique.

De très bonne heure, la hiérarchie y reçut un pre-
mier développementpar l'institution des sept diacres
(Act., vi); bientôt après, vraisemblablementà cause
du nombre croissant des fidèles et du départ des
Apôtres, par la création de prêtres (Act., xi, 3o ; xv).
Ces prêtres, sans avoir la plénitudedu pouvoirapos-
tolique, en ont cependant une large part : sous la su-
prématie des Apôtres et notamment de Jacques, ils
sont les pasteurs du troupeaudu Christ.

Quandles Apôtres se dispersèrent,Jacquesdemeura
à Jérusalem et garda tout naturellement le gou-
vernement de cetteéglise, devenant seul son pasteur
en chef. R a en quelque sorte succédé au collège
apostolique, soit qu'il fût lui-même Apôtre, comme
nous le croyons, soit qu'il ait été établi pour les
remplacer à la direction de cette église.

Cesera sans doute son titre de « frère du Seigneur»
et du Messie, qui aura déterminé ce choix de Jacques
comme chef de l'église judéo-chrétienne. Il fut ainsi
le premier évéque à siège fixe.

Voir plus loin § III, les listes épiscopales.
Aucun document du premier siècle ne lui donne

*îe titre : rien d'étonnant, puisque le mot i-nwxo-ROi nedésignait alors que les prêtres.

n. ÉGLISES DE S. PAUL. — Dès sa première mission,
Paul, en compagniede Barnabe, préposa des prêtres
aux églises qu'il fonda (Act., xiv, 22).

A. EPHÈSE. — Il ne dérogea certainement pas à
cette règle en prêchant la foi à Ephèse. En effet, une
annéeenviron après son départ, il mande à Milet les
prêtres de cette église et leur rappelle qu'ils ont à
veiller sur leur troupeau (Act., xx, 17, 28).

C'est encore la même organisationvers l'an 64,
quand l'Apôtre écrit sa première épître à Timothée,
auquel il avait demandé de demeurer à Ephèse (1, 3).
Les qualités requises dans les prêtres et les diacres y
sont énumérées en détail (m, 1 ss.), apparemment
parce que Timothée devait en établir. Celui-ci avait
en effet le pouvoir d'imposer les mains, de juger les
prêtres,et de leur assurer une juste rétribution (v,
17-21). En un mot il instituait le clergé et veillait au
maintien de la discipline; il avait la haute main sur
toute la communauté.

Il y avait donc à Ephèse le ministère ordinairedes
prêtres et des diacres.

Tome I,

Mais dans la personnede Timothée,nousnous trou-
vons devant une dignité nouveUe, une fonction tem-
poraire et extraordinaire, celle de délégué de l'Apô-
tre. R a le pouvoirépiscopal, seulementil ne l'exerce
à Ephèse qu'à titre précaire, pour autant que son
maître l'y laisse. « Je t'ai demandé à mon départ
pour la Macédoine de demeureràEphèse,afin d'aver-
tir certaines gens de ne point enseigner une autre
doctrine.» (l'Tim., 1, 3.) Bien des fois déjà il avaitété
chargé de missions semblables, à Thessalonique, à
Corinthe, à Philippes (I Thess., m, 2, 3; I Cor., iv,
17 ; Phil., n, 19 ss.). Aussi, bientôt l'Apôtre en cap-
tivité le rappelle d'urgence: « Hàte-toi de venir à
moi sans délai... Amène Marc avec toi... Hâte-toi de
venir avant l'hiver; »(II Tim., rv, 8, u, 21.) Ce n'est
pas là arracherun évéque à son troupeau, c'est man-
der un compagnon. Se souvenant des larmes versées
par ce fils au moment de la séparation, il désire le
voir à ses côtés à Rome (1, 4). Et comme l'hérésie est
toujours menaçante à Ephèse, l'Apôtre, en relevant
Timothée de sa charge, le remplace par un autre de
ses disciples, Tychique (rv, 12).

L'histoire de celte église se continue sous l'Apôtre
S. Jean. (Voir IV.)

B. LA CRÈTE. — La lettre à Tite vient pleinement
confirmer ces données sur la manière dont l'Apôtre
des Gentils fondait les églises.

Tandis qu'il était conduit prisonnier de Césarée à
Rome, la caravane avait fait escale sur les côtes de
l'île de Crète. Délivré de sa première captivité,
S. Paul y vint annoncer l'Evangile. Son labeur fut
béni ; il y opéra un grand nombre de conversions.
Mais volant à d'autres travaux, il laissa dans l'île
son disciple Tite investi de toute l'autoritédu fonda-
teur. « Je t'ai laissé en Crète, se hâ^-t-il de lui rap-
peler par lettre, pour que tu établisses les choses qui
manquent, et que tu constitues des prêtres dans
chaqueville: c'est ainsi que je te l'ai prescrit. » (1,5.)

Tite était donc investi de la plénitude de l'Ordre ;
comme Timothée, il devait l'avoir reçue par l'impo-
sition des mains, vraisemblablement de son maître.
Néanmoins il n'occupait pas de siège épiscopal, puis-
qu'il avait pour charge de prendre soin de toutes les
communautés de la Crète et d'établir des prêtres
dans les diverses villes. Aussi l'Apôtre fait-il déjà
entrevoir son rappel prochain : « Lorsque je t'aurai
envoyé Artémas ou Tychique, hâte-toi de me re-
joindre à Nicopolis,où j'airésoludépasser l'hiver. »
(ni, 12.)Tite avait reçu la mission d'achever l'orga-
nisation des églises fondées par Paul. Aux derniers
jours de l'Apôtre, nous le retrouvons en Dalmatie et
non plus en Crète (II Tim., iv, 10). Dans l'île toute-
fois, il aura été remplacépar unautre disciplechargé
sans doute de continuer son oeuvre.

Les églises de Crète étaient donc dirigéeshabituel-
lementpar.un corps de pasteurs, institués parFApô-
tre ou par son disciple. Le fondateur ou son délégué
en gardait du reste l'administrationsouveraine.

C. PHILIPPES ET THESSALONIQUE ont aussi leurs
pasteurs (Phil., 1, 1; I Thess., v, 12) « qui les intrui-
senl, étant leurs préposés dans le Seigneur ».

D. CORINTHE. — Trois documents du Ier siècle
nous donnent de précieux renseignements sur les
origines historiques de cette église : ce sont les deux
épîtres de S. Paul et la (première) lettre de S. Clément
de Rome aux Corinthiens. Celle-ci, écrite moins de
trente ans après la mort de S. Paul, attribue formel-
lement l'organisation ecclésiastique aux Apôtres.
Dans celles-là, les critiques soi-disant indépendants
se vantent de trouver la preuve * d'une démocratie
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complète sans la moindre trace d'une organisation
gouvernementale», la preuve de l'inspiration privée,
de la « liberté individuellesans aucune règle, ni au-
torité ». L'étude de ces documents est donc particu-
lièrement instructive. Il est très intéressant de con-
naître l'état primitif de cette église de Corinthe, qui
ne fut ni une des moins importantes, ni une excep-
tion parmi les communautés fondées par l'Apôtre
des gentils.

a) S. PAUL ne fait .aucune mention d'évêques, de
prêtres ni de diacres. Ce n'est pas une preuve suffi-
sante pour prétendre qu'il n'y en avait pas. L'argu-
aient ex silentio n'a de valeur qu'après qu'il a été
prouvé que mention aurait dû être faite de ces digni-
taires, au cas où il y en avait. Nous fondant sur le
procédé de l'Apôtre, nous pensons qu'ici comme ail-
leurs il avait institué des prêtres avec des diacres
pour diriger la communauté. Du reste un document
autorisé, la lettre de S. Clément, l'établira à toute
évidence. (Voir b.)

Les « charismes » (I Cor., xni-xv) n'excluent pas la
hiérarchie. Ni le don des langues, ni celui d'inter-
prétation, ni la« prophétie », niaucunautre desdons
si variés de l'Esprit-Sainl ne sont en contradiction
avec la charge pastorale.

Prenons en effet le charisme que l'Apôtre consi-
dère comme le plus digne (I Cor., xiv), le charisme
de la prophétie, d'où les critiques libéraux préten-
dentdéduirel'absence d'autorités religieuses. D'après
l'épitee, il consiste *à édifier, à consoler et à exhorter
les fidèles, à convertir les infidèles frappés d'étonne-
ment par la faculté de lire le secret des coeurs, de
remuer les derniers replis des consciences (j'i.,3, 24,
Î5). Ceux qui en étaient doués pouvaient prendre
librement la parole dans l'assemblée. En tout cela il
n'y a rien qui exclue les pasteurs chargés de la di-
rection, de la prédication et de l'administration des
sacrements.

Nous en avons la preuve dans le contexte même.
L'Apôtre ne se fait pas faute de légiférer pour le bon
ordre : il trace des règles pour l'usage des. charis-
mes mêmes et pose des lois à l'effusion des dons de
l'Esprit-Saint. « Quand vous vous assemblez... que
tout se fasse pour l'édification. S'il y en a qui parlent
des langues (étrangères), que deuxseulement parlent,
ou au plus trois, et à tour de rôle; et qu'un seul
interprète (c'est-à-dire traduise). S'il n'y a point d'in-
terprète, que chacun se taise. Quant aux prophètes,
que deux ou trois parlent et que les autres jugent.
Que s'il survient une révélation à quelque autre de
ceux qui sont assis, quelle premier se taise ; car vous
pouvez tous parler en prophétie l'un après l'autre,
afin que tous entendent des paroles instructives et
édifiantes. » (xi, 26-31.) « Mes frères, employez tout
votre zèle à prophétiser, n'empêchez point de parler
des langues. Mais que tout se fasse décemment et
avec ordre. » (xi, 3g-4o.) « Que les femmesse taisent
dans les assemblées, car U ne leur convient pas de
parler. » (xrv, 34.)

Nous reviendrons sur les
ce Apôtres », les

« prophètes » et les « docteurs » de I Cor., xu, 28.
(VoirF.)

Il nous semble du reste que cette épître mentionne
la hiérarchie.sousle nom de Sutxmtcu. Aux charismes
du Saint-Esprit elle compare et oppose la variété des
ministères du Seigneur. « Il y a diversité de dons,
mais un seul Esprit, comme il y a diversité de ser-
vices, mais un seul Seigneur. » (I Cor., xn, 4-5.) Le
Seigneur, c'est Jésus; car il se trouve placé entre
Dieu le Père, qui gouverne le monde par la diversité
des opérations, et le Saint-Espritqui sanctifie l'Eglise
par la diversité des charismes; de plus, dans le con-
texte on lit : « Jésus est (le) Seigneur » (3-6). Ces

fonctions diverses sont donc les divers degrés de l'or-
ganisation ecclésiastique.

En outre, S. Paulfait cette recommandation€11016:
« Vous connaissez la famille de Stéphanas, -qn?élle
est les prémices dé l'Achaïe et qu'ils se sont dévoués
auservicedes saints.Montrezde la déférenceà«ésçer-
sonnes-là et à quiconque travailleet peine avecwix. »
U se réjouit de la présence de Stéphanas, de Fôrtu-
nat et d'Achaïqùe, parce qu'ils ont achevé Fceuvre
de la formationchrétienneà Corinthe, qu'ils ont parlà fait du bien à lui-même commeaux autres. Quand
on met en regard les recommandations faites;aui
Thessaloniciens, I Thés., v, 12, à Tite -laissé«n Crète,
I, 5, et surtoutces paroles delà lettrede 5. dément :
« Les A pôtres établirent dans les villes et les -bourgs
leurs prémices comme prêtres et diacres de ceux qui

I
allaient embrasser la foi » (XLII, 4), on est bien endroit de considérer Stéphanas et ses compagnons
connue des pasteurs de l'Eglise de Corinthe.

Enfin, l'Apôtre revendique hautement pour lui-
même l'autorité et la juridiction sur la communauté.
A plusieurs reprises il parle de ses commandements

; (I Cor., vu, 6, 17;; xi, 17, 34; xvi, 1) : « Je mettrai
ordre à tout le Teste lors de ma visite. » En livrant
un grand pécheurà Satan par la puissance du Sei-
gneur Jésus, il exerce le pouvoir disciplinaire(rv, ai).
La seconde lettre prend le même ton d'autorité : « Si
je reviens, je n'userai pas d'indulgence. » (xm, a.) « Je
vous écris de loin pour que je ne doive pas user de
rigueur lors de ma venue, selon la puissance que le
Seigneur m'a confiée pour l'édification et non pour
la destruction. » (xm, 10.)

Si bien que, dans cette fameuse épître aux Corin-
thiens, qui exaltei le plus l'utilité et la dignité des
charismes,S. Paulfait le mieux voir qu'il est le chef
des fidèles, muni de pouvoirs suffisants pour punir
toute insubordination (II', x, 4-6); ordonnant et

,
dirigeant toute la vie religieuse et ecclésiastique avec
une souveraine autorité comme « Apôtre » (l"et H',
1, 1), comme « légat du Christ » (W, v, 20).

Les dons spirituels n'excluent donc aucunement
l'organisationhiérarchique.

b) Et, de fait, l'antiquité nous a transmisetconservé
un témoignage Clair et irrécusable de l'institution
d'un clergépar les Apôtres à Corinthe comme partout
ailleurs, la lettre de l'église de Rome à celle de Corin-
the (Ia démentis), document officieldu premier siècle,
dont on ne saurait exagérer l'importance. C'est la
première constitution émanée de Rome, trente ans à
.peine après la mort des Apôtres SS. Pierre et Paul,
alors que vivaient encore nombreux les témoins de
leur enseignement et de leurs actes. EUe établit pé-
remptoirement l'apostolicité de la hiérarchie et le

^principe de l'organisation ecclésiastique.
Les fidèles de Corinthe s'étaient soulevés contre

leurs prêtres et les avaient démis de leurs fonctions.
C'était une occasion et une nécessité de déterminer
'les rapports entre la communauté et ses supérieurs,
de rappeler la source et la nature de l'autorité deves
derniers. La lettre n'y manquepoint.

a Les Apôtres, envoyés par le Seigneur Jésus-
Christ, nous apportèrent l'Evangile : Jésus-Christa
été envoyé par Dieti. LE CHRIST EST DONC L'ENVOYÉDE

;DIEU, LES APÔTRES SONT CEUX DU CHRIST; Tuiie et
l'autre mission se firent donc régulièrement ^de "par
la volonté de Dieu. (C'est le droit divin.) Après avoir
donc reçu leurs instructions... ils s'en allèrent porter
la bonne nouvelle de la venue du royaume de Dieu-
Par conséquent, prêchant dans les bourgs et tes
Villes, ILS ÉTAELUIENT LEURS PREMIERS DISCIPLES...
PRÊTRES ET DIACRES DES FUTURS FIDÈLES (XEn). (C'est
la fondation et l'organisation de l'Eglise par les
Apôtres.)... Nos Apôtres' connurent par Notre-Sei-
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gneur Jésus-Christ, que des- divisions éclateraient
au sujet de la dignité presbytérale. C'est pourquoi,
doués d'une prescience parfaite, ILS INSTITUÈRENTLES
SUSDITS (les prêtres), et ENSUITE ÉTABLIRENT EN RÈGLE

que, quand ils (les Apôtres) mourraient, d'autres
hommes éprouvés leur succédassent dans leur fonc-
tion. (C'est la doctrine de la succession apostolique.)
Ceux donc qui furent établis par eux ou après, par
d'autreshommes illustres,avec l'approbation de toute
l'Eglise... ne peuvent, nous le pensons, être démis
de leurs fonctions sans injustice. » (XLII, XLIV.)

Il est donc incontestable : 1° que l'organisation de
l'Eglise, en principe, repose sur le droit divin par la
mission des Apôtres de Jésus-Christ; 2° que les Apô-
tres, dès les origines, ont établi une hiérarchie dans
chaque communauté ; 3° que cetle-ci comprenait au
sein de la communauté les prêtres et les diacres ;
4' que la hiérarchiede l'Eglise avait trois degrés, ce-
lui des Apôtres, celui des prêtresou pasteurs,et celui
des diacres.

A notre avis, le principe de la succession et de la
transmission des pouvoirs apostoliques est égale-
ment proclamé.Néanmoins,dans cette interprétation,
les auteurs ne sont pas d'accord : à premièrevue la
phrase paraît ambiguë et peut prêter à confusion.
S. Clémentdit littéralement : Les Apôtres, prévoyant
des faits comme ceux de Corinthe, « instituèrent les
susdits (prêtres et diacres) et ensuite statuèrent que
quand ils mourraient, d'autres hommes éprouvés re-
cueillissent leur fonction : là» xoip-rfianvn StxSé^wrai
Irzpoi ozooxtp.cr.upAvoith>5ps$ rov XeirovpyiGO' aÔTôv ».

Quels sont ceux dont on prévoit la mort et par
suite la succession ouverte? Sont-ce les Apôtres ou
les prêtres?Grammaticalement, ce peuventêtre ceux-
ci aussi bien que ceux-là. Les mots « leurs fonctions »
ne sont pas plus clairs. Apôtres et prêtres occupent
une ïeizoupyiix. « Hommes éprouvés » les successeurs
des uns et des autres doivent l'être. Il faut donc
s'en référer au contexte.

Manifestement,les Apôtres furent préoccupés de la
nécessité de mettre l'autorité des pasteurs au-dessus
de toute contestation. Pour ceux qu'ils établirent
eux-mêmes,pasde doute possiblesur leur légitimité ;
maispour la suite il fallut un statut : « ensuite ils sta-
tuèrent qu'à leur mort... » La mort à prévoir, ce n'est
pas tant celle des pasteurs, puisque les Apôtres sont
là pour en établir d'autres en leur lieu et place, mais
c'est celle des ApôtresJ sources du pouvoir ecclé-
siastique. A la mort des Apôtres, qui leur succé-
dera? S'ils ont des successeurs, l'autorité ecclésiasti-
que est assurée pour l'avenir ; s'ils n'en ont pas, elle
est tarie dans sa source. « Ces hommes éprouvés »,
qui n'ont pas encore de titre spécial, sont donc les
successeurs des Apôtres, Dès lors que les Apôtres
se sont assuré des successeurs, aucune contestation
n'est possible sur la légitimité des pasteurs établis
successivement dans les diverses églises.

Non seulement l'enchaînementdes idées dans le
contexte, mais aussi la conclusion que Clément lui-
même formule si nettement, font voir la justesse de
notre interprétation. « Ceux donc qui furent établis
par les Apôtres ou ensuite par d'autres hommes il-
lustres... ne sauraient être démis. » R s'agit mani-
festementde la source même du pouvoir presbyté-
ral : des prêtres de Corinthe, les plus anciens sont
encore de création apostolique, les autres établis de-
puis sont tout aussi légitimes et aussi inamovibles
parce que institués ensuite par les successeurs des
Apôtres.

Ces successeurs, observons-le, ne portent pas en-
core le nom d'évêques ; la lettre ne sait pas les dési-
gner d'un nom propre : ce sont des « hommes illus-

_,
très ». U ne semble pas non plus qu'ils occupent un

siège épiscopal, la plupart étant sans doute mission-
naires comme les Apôtres. Mais du reste le dogme
de la succession apostolique est clairement énoncé.
« Des contestations contre l'autorité des prêtres ar-
riverontnécessairement. Les Apôtres y ont pourvu.
Après avoir établi eux-mêmes les prêtres, ils n'ont
pas manqué ensuite de se donner des successeurs
avant de mourir : c'est pourquoi les prêtres établis
par eux et ceux établis ensuite par ces successeurs
ne sauraient être destitués. »

Il est superflu d'insister sur l'absolue certitude de
l'existence d'un clergé à Corinthe dès les temps
apostoliques. Les preuves abondent dans la lettre.
Quoique la fondation de cette église ne datât pas
d'un demi-siècle, depuis longtemps, TIO)J.OÏS xpdvoiç, les
prêtres y exerçaient le ministère et plusieurs d'entre
eux étaient déjà morts (XLIV). « Chefs des âmes des
fidèles » (LXIII),ils gouvernaientle, troupeaudu Christ
confié à leurs soins, prêchaient la doctrine du salut
et offraient le sacrifice à Dieu (XLIV).

Y avait-il un évéque à Corinthe? Nous ne le pen-
sons pas. Il s'agit de hiérarchie dans toute la lettre;
elle y est considérée sous Jbien des aspects, et pas
une seule allusion à l'évéque. « Soyez soumis à vos
prêtres », est-il dit; mais non pas : « Soyez soumis
à votre évéque. »

Plusieurs auteurs croient trouver le triple degré
de la hiérarchie au chapitre XL : « Au grand prêtre
ont été confiées des fonctions propres, aux prêtres,
TOÎÇ 'upzvnvu,a été assignée leur placepropre,aux lévites
incombent des services propres. » Mais les termes
employés et le contexte (XLI) indiquent clairement
que S. Clément a en vue le sacerdocejuifet le temple
de Jérusalem.

N'allons pas oublier cependant que les prêtres et
les diacres de l'Eglise étaient établis par les succes-
seurs des Apôtres, ce qui nous donne les troisdegrés.

E. DISCIPLES DE L'APÔTRE. — On ne saurait faire
l'histoire de l'épiscopat sans consacrerun paragra-
phe aux disciples de S. Paul.

Dans ses courses apostoliques, le maître était tou-
jours entouré d'un essaim de disciples, qu'il appe-
lait « ses chersfils, ses coopérateurs, ses coserviteurs
dans le Christ, ses coUègues, ses aides, ses compa-
gnons d'armes ».

Jean Marc, Silas, Timothée etTite ont été des pre-
miers à l'assister dans la prédication de l'Evangile.
Les Actes des Apôtres et les Epîtresnommentencore
Gaïus de Derbé, Aristarque de Thessalonique, So-
pater de Bérée, Tychique et Trophime de la province
d'Asie, Luc, Démas, Epaphras de Colosses, Clément,
Lin, Jésus le Juste, Caïus de Corinthe, Artéinas,
Sosthène, Epaphrodite, Philémon, Arehippe, Cres-
cens, et d'autres. Un grand nombre suivaient fidèle-
ment l'Apôtre, quelques-uns résidaient dans une
église.

S. Paul leur confiait aussi des missions et en fai-
sait ses délégués aux chrétientés. Ainsi, de bonne
heure il députa Timothée aux fidèles de Thessaloni-
que, comme un ministre de Dieu dans l'Evangile,
pour les affermir dans la foi (I Thess., m, 2, 3); il
l'envoya aux Corinthiens « pourleur rappeler la doc-
trine de son maître dans le Seigneur, selon ce qu'il
enseigne dans toutes les églises » (I Cor., iv, 17), car
Timothée « faitl'oeuvre de Dieucomme lui » (xvi, 10);
il le délégua encore à Philippes (Phil.. 11, ig ss.).

Grâce aux épîtres pastorales, nous connaissonsla
nature de ces missions et la dignité de ces envoyés.
Il est certain que Tite etTimothée avaient recula plé-
nitude de l'Ordre, puisqu'il leur est enjoint d'ache-
ver l'oeuvre d'organisation et de créer des pasteurs
et des diacres (I Tim., m, 1 ss.; v, 17-22; Tit., 1, 5 ss.).



1767 ÉVÊQUES 1768

Tychique, « fidèle ministre et eoserviteur dans le
Seigneur » (Col., iv, 7-8; Eph., vi, 21-22) remplaça
Timothée à Ephèse (II Tim., iv, 12); le même ou
Artémas aura relevé Tite de son poste (Tit., IH, 12) :

encore deux délégués revêtus du pouvoir épiscopal.
Silas ou Silvain occupe une placeéminente. « Pro-

phète » de l'église de Jérusalem(Act., xv, 22, 3»), il
devint,en remplacement de l'ApôtreBarnabe, le com-
pagnon de voyage de S. Paul. Puisqu'il a coopéré à
fonder les églises, il a eu le pouvoir d'organiser et
d'imposer les mains (Act., xv, 4o; xvi, ig, 25, ag ;

XVII, 4,10; 1 et H Thess., 1, 1 ; Il Cor., 1, 19). Plus tard
il s'est attaché à S. Pierre (1 Petr., v, 12).

Lin et Clément (H Tim., iv, 21 ; Phil., iv, 5) occupè-
rent successivement le siège de Rome, comme nous
allons le voir. On peut bien admettre qu'ils avaient
déjà reçu l'épiscopat du vivant des Apôtres.

Epaphras, ami de S. Paul, fonda les églises de Co-
losses, de Laodicée et d'Hiérapolis (Col., 1, 7 ss.; iv,
12-13) : il n'aurait pu organiser ni ordonner des prê-
tres s'il n'avait reçu la plénitude de l'Ordre. Archippe
(Col., iv, 17; Philem., 1) était peut-être revêtu de la
même dignité.

Y a-t-il des raisons de croire qu'après le martyre
de leur maître,Timothée soitdevenu évéqued'Ephèse
et Tite en Crète ? Ils ne l'étaient pas de son vivant,
nous l'avonsmontré; et les conjectures de l'historien
EUSÈBE (//. E., III, iv, 3) ne suffisent pas pour éta-
blir qu'ils l'aient été jamais. Leur histoire finit avec
les Pastorales.Peut-être ont-ils continué, à l'exemple
de l'Apôtre, à fonder de nouvelles chrétientés.

Un écrivain très instruit du II" siècle, DENYS, évo-
que de Corinlhe, rapporte vers 170 que Denys l'Aréo-
pagiie fut le premier évéque d'Athènes aux temps
apostoliques (EUSÈBE, H. E„ III, iv, 11; IV, xxm,
2-3). C'est un témoignage autorisé d'un fait public
et facile à constater, rendu un siècle après ; on n'y
découvre aucun motif d'erreur. Il est raisonnable de
l'admettre.'

Disons-en autant de celui d'ÛRiGÈNE qui atteste,
d'après une « ancienne tradition », que Caïus, l'hôte
de S. Paul à Rome (Rom., xvi, 23), devint le premier
évéque de Thessalonique (Comment, in ep. ad Rom.,
X, xxi). Nous ne savons à quel moment.

F. « APÔTRES, PROPHÈTES ET DOCTEURS ». — Ce
sont des personnagestrès intéressants : qui sont-ils?
Lisons d'abord les textes qui les concernent. (Pour
les APÔTRES, voir l'article de ce Dictionnaire.)

A Antioche, tout à l'origine, on trouve des prophè-
tes et des docteurs,rcpofr,TKixcàSiSàïxoû.Gt, parmi lesquels
Barnabe et Saul;ils célèbrent la liturgie et imposent
les mainsà ceux-ci,parce que l'Esprit-Saint les destine
aux missions (Act., xm, i-3 ; cf. xv, 22, 32).

S. Paul leur reconnaîtune situationtout à fait émi-
nente. « Dieu établit dans son Eglise premièrement
des Apôtres, secondement des prophètes, troisième-
ment des docteurs, puis 'des forces, ensuite des cha-
rismes... » (I Cor., xn, 28.) — « Jésus-Oiirist a fait les
uns Apôtres, les autresprophètes,d'autres évangélis-
tes, d'autres pasteurs et docteurs... pour l'oeuvre du
ministèreet l'édification du corps du Christ », c'est-
à-dire pour l'Eglise (Eph., rv, u). — Les fidèles sont
édifiés sur le fondement « des Apôtres et prophètes »
(ib., n, 10); la vocation des Gentils « fut révélée en
esprit aux Apôtres et prophètes de Jésus » (ib.,m, 5).

Mais surtout la Didachè (x, 7), ce petit manuel du
chrétien datant du premier siècle, revendique pour
les prophètes la liberté de célébrer l'Eucharistie selon
leur dévotion, privilège que S. JUSTIN reconnaît au
« président des chrétiens » (I Apol., LXXVII) ; elle éta-
blit leur grande autorité et leur droit à un entrelien
très large (xi, 7-xn; xm); elle les proclame les, grands

prêtres des chrétiens (xm, 3) ; elle laisse entendre
qu'ils sont estimés plus haut que les prêtres et les
diacres et leur assigne les mêmes fonctions (xv, 2) :
« Choisissez-vous donc (en vue du sacrifice eucharis-
tique du dimanche) des prêtres, IracxdKovi, et des dia-
cres dignes du Seigneur, des hommes doux et désin-
téressés et véridiques et éprouvés; car ils accomplis-
sent pour vous eux aussi le ministère, rfa hnovpyicoi,
des prophètes et docteurs. Ne les méprisez pas : car
ils sont vos dignitaires, avec les prophètes et doc-
teurs. »

,
Distinguant ces prophètes revêtus d'un caractère

sacré d'avec ceux qui sont « prophètes » simplement
parce qu'ils ont le charisme de la prophétie, c'est-à-
dire de la prédication (I Cor., xiv, 28 ss.), nous pen-
sons que ces prophètes-là sont des évêques mission-
naires.C'estla clefpour interpréterlesdivers passages
cités.

Avec la Didachè,distinguonsle clergé missionnaire
et le clergé local. Celui-ci comprend les èm'c-Mmi-
npztx/iCzzpoi, prêtres ou pasteurs, et les diacres. Celui-
là, composé des Apôtres, des prophètes et des doc-
teurs, s'en va non seulement fonder de nouveUes
chrétientés, mais aussi visiter et édifier les commu-
nautés existantes. Les Apôtres sont notamment les
Douze, auxquels il faut adjoindre Paul et Barnabe,
spécialement appelés pour remplacer les deux
Jacques (Act., xm, 2-4; xiv, 6, i3); les prophètes
sont évêques et les docteurs vraisemblablement
prêtres.

Le « prophète » en effet vient en dignité au second
rang, immédiatement après l'Apôtre; il a le pouvoir
d'ordonner, il est grand-prêtre, il jouit de la plus
haute considération parnii les fidèles, étant plus
estimé que les prêtres, il est même l'égal de l'Apô-
tre, car l'Eglise repose sur les deux à la fois.

Quantaux évangélistes,on peut croire qu'ils furent
aussides évêques missionnaires, puisqu'ilsse placent
entre les prophètes et les pasteurs et que Timothée
fait oeuvred'évangéliste (II 7Ï7n.,iv,5.Cf. Act.,-&.s.i, 8).

En confirmation de tout ceci, on peut lire le
xxxvn« chapitre du IH* livre de l'Histoire ecclésias-
tique d'EUSÈBE.

CONCLUSION SUR L'OEUVRE D'ORGANISATIONDE SAINT
PAUL. — Dès sa première mission en compagnie
de Barnabe,aussi bien que dans son second voyage
avecSilas et toujours dans la suite, S. Paul organisa
les communautés qu'il fonda, et y établit un collège
de prêtres assistéde diacres pour lesbesoins du culte,
pour l'Eucharistie, la prédication et la direction du
troupeau du Christ. Généralement il choisit le clergé
parmi les premiers convertis.

Quand il dut quitter avantd'avoir pu achever l'or-
ganisation,il laissace soin à un de ses disciples muni
des pouvoirs nécessaires.

Pour pourvoir aux nécessités ecclésiastiques qui
réclamaient l'autorité apostolique, il multipliait ses
visites personnelles, ou déléguait en son lieu et place
un disciple revêtu des pouvoirs épiscopaux.

R garda ses églises sous sa juridiction immédiate -(II Cor., xi, 28), n'y établissantpas d'évêques de sen
vivant. Pour plusieurs, cette situation se prolongea
jusqu'au 11e siècle.

Néanmoins ilavait pourvu à la succession du pou-
voir apostolique, source du ministère chrétien. A cet
effet, il avait, par l'imposition des mains, communi-
qué la plénitude de l'Ordre à des disciples éprouvés
et illustres; de plus, il avait statué qu'à sa mort, sa
mission, son ministèreleur seraitdévolu. Aussi quel-
ques-uns d'entre eux fixèrentaussitôt leur siège épi-
scopal, comme Denys à Athènes et Caïus à Thessa-
lonique; d'autres continuèrentà prêcher l'Evangile
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aux infidèles, à fonder et à organiser de nouvelles
églises.

III. S. PIERRE. — A. EGLISES D'ASIE, MINEURE. —L'épitre de S. Pierre aux églises d'Asie Mineure
atteste la même organisation. « Je conjure les prê-
tres qui sont au milieu de vous, moi leur collègue...
Paissez le troupeau de Dieu confié à vos soins...,
soyez les modèles du troupeau, et à la venue du
chefdes pasteurs,vous recevrez la couronnede gloire
immortelle. » (I Petr., v, i sqq.) A la tête de ces
églises se trouvaient établis des prêtres tenant la
place de Dieu, chacune avait ses pasteurs propres.
Aucune mention d'évéque. S. Pierre est leur supé-
rieur.

B. ROME. — Comme ce sont les Apôtres Pierre et
Taul qui fondèrent l'église de Rome, nous devons
bien admettre qu'elle était organisée. D'ailleurs sou-
venons-nous du témoignage irrécusable de l'épître de
S. Clément aux Corinthiens. Au chapitre suivant,
nous traiterons de l'évéque de Rome.

LePasteurd'HERMAS, écrit à Romedans la première
moitié du n" siècle, nomme « les chefs de l'Eglise »
(Vis., il, 2, 6; 111,9, 7), «les npetrfZvrzpoi qui gouvernent
1 Eg-lise » (Vis., 11, 4); « les Apôtres et les docteurs »
qui propagent l'Evangile(Sim., ix, i5, 4 ; 16, 5; 25, 2);
« les Apôtres et les l-ninanoiet les docteurs et les dia-
cres » (Vis., ni, 5, 1); « les èm'uxo-notpasteurs» (Sim.,
rx, 27).

IV. L'APÔTRE S. JEAN. — Le nom de l'Apôtre Jean
occupe une place importante dans l'histoire de l'épi-
scopat. Non seulement son Apocalypse est le plus an-
cien écrit qui fasse mention d'évêques dirigeantune
égliseen qualité de pasteurs,mais encore son activité
apostolique, selon des traditions dignes de foi, se
porta, au moins durant la dernièrepériode de sa vie,
sur l'érection de SIÈGES ÉPISCOPAUX dans les villes
d'Asie Mineure.

Au retour de son exil à Patmos après la mort de
Domitien, il se fixa à Ephèse, où il vécut jusqu'à un
âge très avancé; il y mourut vers l'an io3, sous le
règne de Trajan.

A. Ses écrits. 1. L'Apocalypse.—L'introductionde
cette Révélation, écrite à Patmos, comprend la vision
sur les sept églises d'Asie Mineure: Ephèse, Smyrne,
Pergame, Thyatire, Sardes, Philadelphieet Laodicée.
Sept lettres sont successivement adressées à l'ange de
chacune de ces églises (i-m).

Qui sont ces anges? Sont-ce les esprits célestes
protecteurs, ou peut-être la personnification de la
communauté, ou ne sont-ce pas plutôt les gardiens
visibles, les pasteurs en chef, les évêques?

D'abord, ce ne sont pas les angesgardiens, car aux
éloges adressés à ces anges sont mêlés des blâmes,
des exhortations et des menaces, ce qui ne peut aucu-
nement convenir aux esprits célestes. En outre, dans
l'Apocalypse, les visions divines sont manifestées à
S. Jean par les anges, et non pas inversement.

Ensuite, les anges ne sont pas les symboles des
églises, car eux-mêmes sont symbolisés par « les sept
étoiles » que Jésus porte dans sa main, de même que
les églises sontdéjà symbolisées par les chandeliers,
entre lesquels il se promène. Comme les chandeliers
et les étoiles sont distincts, ainsi, les églises et leurs
anges. Les anges sont les pasteurs en chef, vraiment
envoyés du Seigneur, au sens premier du mot ây/eioi,
qui brillent comme des astres dans les communautés.
Peut-êtreles évêques n'avaient-ils pas encore le titre
d'êmVxoTOi à ce moment.

Enfin il semble que l'on connaisse même le nom
d'un d'entreeux, Zoticus, nom d'homme. S. Jean écrit
à l'ange de Sardes : « Tu as nom que tu vis et tu es

mort » : allusion au nom de ÇWTIXO;, Vitalis, Vital,
venant de £«w, vivre.

2. Troisième épître.— Diotrèphes, qui aime à domi-
ner sur les fidèles et « ne reçoit pas » S. Jean, pour-
rait bien être un évéque. Son autorité est telle en
effet qu'il peut empêcher l'église de prendre connais-
sance des lettres de l'Apôtre et de recevoir les frères,
qu'ila le pouvoir de « chasser de l'église, lx TVÎ; Ixx).»?fc4,
ceux qui veulent exercer l'hospitalité ».

B. Traditionhistorique.
Mais de quel droit considérer Diotrèphes et les

anges des sept églises comme des évêques propre-
ment dits, plutôt que comme des présidents du col-
lège presbytéral, puisque nous n'avons pas encore
établi qu'à cette époque il y avait des sièges épisco-
paux dans ces églises? C'est que nous savons perti-
nemment que S. Jean a établi des évêques dans les
villes d'Asie Mineure tandis qu'il résidait à Ephèse.
Ce fait est avéré par une tradition sûre et certaine,
et par l'existence de nombreux sièges épiscopaux
en cette province dès le début du ne siècle.

1. S. IGNACE d'Antioche atteste, en 107, que Poly-
carpe était évéque de Smyrne, Onésime d'Ephèse,
Damas de Magnésie,Polybe de Tralles ; que Philadel-
phie avait le sien. Aux fidèles de cette ville, il parle
avec éloge « des églises qui avaient envoyé leur évé-
que » à Antioche en Syrie (Philad., x, 2). C'est un
principe pour lui que « sans l'évéque, les prêtres et
les diacres, il n'y a pas d'église », et il sait que les
fidèles pensent de même (Trall., m, 1-2).

Comme la plupartdes églises d'Asie Mineure, sinon
toutes, avaient des sièges épiscopaux tout au com-
mencement du u" siècle, il faut bien admettre que
ces sièges pouvaientexister déjà dix à vingt ans plus
tôt, à savoirdu vivant de l'apôtre S. Jean. Il suffit de
lire les lettres de S. Ignace pour se convaincre que
cette hiérarchie ne datait pas de la veille, qu'on ne
venait pas d'innover.

2. S. IRÉNÉE rapporte que son maître Polycarpe fut
établi sur le siège épiscopal de Smyrne par les Apô-
tres : « Polycarpe, non seulement fut instruit (dans
la foi) par les Apôtres,... mais même il fut établi évé-
que de Véglise de Smyrne par les Apôtres. » (Adv.
Ilaer., III, ni, 4.) Ce pluriel « les Apôtres » semble une
figure de style pour le singulier.

TERTULLIEN, quand il en appelle aux églises apos-
toliques, qui peuvent « déroulerl'ordre de leurs évê-
ques en une succession ininterrompue depuis le com-
mencement, à partir du premier évéque établi par
un des Apôtres », allègue comme exemple « l'église
de Smyrne, qui attribue à Jean l'institutionde Poly-
carpe » (De Praescript., xxxn).

Parmi les évêques créés par Jean, citons encore
Papias, évéqued'Hiérapolis en Phrygie. Il fut contem-
porain d'Ignaced'Antioche et de Polycarpe de Smyrne
(EUSÈBE, H. E., III, xxxvi, 2). Irénée atteste qu'il fut
disciple de Jeanet ami dePolycarpe, qu'il fut « homme
ancien », Uairi'aç TWKVVOU /xlv KxouvTOi, Tlo).vxd.pT:ov 8k èrvXpoç

ycywcit, û.pyoXoe, àvilp (Adv. Haer., V, xxxvi, 4). On peut
raisonnablement supposer qu'il fut, lui aussi, établi
sur le siège d'Hiérapolis par Jean son maître.

3. Vers 180, l'auteur du fragment de Muratori a mis
par écrit une très ancienne tradition, probablement
celle de l'église de Rome. Elle confirme ce que nous
savons au sujet de l'activité apostolique de S. Jean.
Voici comment l'origine du quatrième Evangile y est
racontée : « L'auteur du quatrièmeEvangile est Jean,
un des disciples. Pressé par ses collègues et ses évê-
ques, eps s«i'.s,ildit : Commençonsensemble un jeûne
de trois jours; et communiquons-nous ce qui sera
révélé à chacun. La même nuit, il fut révélé à André,
un des Apôtres, que Jean écrirait tout, en son nom
personnel, mais sous les yeux de tous. »
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Ainsi cette tradition savait que Jean était entouré
d'évêques. Le sigle eps est mis pour episcopis; quel-
ques lignes plus loin il revient pour Pie, évéque de
Rome. Pourquoi les évêques sont-ils nommés

<t ses
évêques,episcopissuis», sinonparceque Jean les avait
institués. Qu'on ne nous oppose pas que certains
détails du récit semblent légendaires, car- il reste
toujours vrai que, dès le n* siècle, on se représentait
S. Jean entouré d'un grand nombre d'évêques au
moment où il composait son Evangile.

4- CLÉMENT d'Alexandrienous fait connaître l'Apô-
tre S. Jean comme organisateur et créateur de sièges
épiscopaux (Quis dires salvelur, 4a; Eusèbe, H. E.,
III, xxm, 3-4) : « C'est une tradition au sujet de
Jean l'Apôtre, dont le souvenir s'est conservé. Après
la mortdu tyran, il revintde l'îlede Patmos à Ephèse.
Quand on l'y invitait, il se rendait aussi dans les
pays environnants, au milieu des Gentils, pour y éta-
blir des évêques, y fonder des églises, y recruter le
clergé parmi ceux que l'Esprit-Saint désignait. Un
jour, dans une ville peu distante dont on cite même
le nom, il recommanda spécialement unjeunehomme
à l'évéque chef de celte église... »

Le témoignage de Clément est de grande valeur,
car cet écrivain était très versé dans la connaissance
de la tradition. Voici en quels termes il professe, dans
le premier livre des Stromates,son admiration et son
estime pour les maîtres dont il avait reçu sa science
théologique : « Parmi les hommes dont il me fut
donné d'entendre les leçons,... un premier, Ionien,
originairede la Célésyrie,habitaitla Grèce ; un autre,
d'origine égyptienne, l'Italie; deux autres étaient
d'origine orientale, soit de l'Assyrie et du fond de
la Palestine... Gardant le dépôt de la vraie doctrine
et la tradition reçue directement des saints Apôtres,
Pierre et Jacques, Jean et Paul, ils arrivèrent jusqu'à
nous, avec l'aide de Dieu, pournous transmettre cette
semence traditionnelleetapostolique. » (EUSÈBE,H. E.,
V, xi.)

Si ces maîtres de Clément ont pu lui transmettre
fidèlement la doctrine traditionnelle qu'ils gardaient
avec un soin jaloux, il ne leur a pas été difficile de
l'instruire de l'organisation établie par les Apôtres.
L'institution des évêques par S. Jean était un fait
public dont le souvenir était très facile à conserver
et dont, à celle époque, l'exactitudeétait aisée à con-
trôler. D'une part, Clément comptait parmi ses maî-
tres un Ionien de la Célésyrie, qui pouvait le rensei-
gner sur la tradition d'Asie Mineure; d'autre part,
Jean est cité nommément parmi les Apôtres dont il
avait appris les traditions par l'intermédiaire de ses
maîtres.

5. D'après TERTULLIEN, c'était un fait universelle-
ment reconnu de son temps que S. Jean fut le fonda-
teur des sièges épiscopaux dans les églises qu'il diri-
gea : « Nous avons encore les églises instruitespar
Jean. Que Marcion rejette son Apocatypse, toujours
est-il qu'en reconstituant la succession des évêques
jusqu'aux origines on établit que Jean en est le fon-
dateur. Habemus et Joannisalumnasecclesias. Nam
etsi Apocalypsin ejus Marcion respuit, ordo tamen
episcoporum ad originem recensus in Joannem stabit
auctorem. » (Adv. Marc, IV, v.) Nous avons déjà
allégué du même écrivain l'exemple de Smyrne,
dont le premier évéque, Polycarpe, fut établi par
S. Jean.

Concluons. L'apôtre S. Jean consacra les derniè-
res années de sa vie à l'organisation ecclésiastique.
n est historiquementprouvé qu'il donnaun évéque à
un grand nombre de villes en Asie Mineure.

On peut le considérer comme le principal auteur
des SIÈGES épiscopaux.

§ III. — Les listes épiscopales
« depuis les Apôtres »

Quatre catalogues donnent la succession des évê-
ques sur les sièges de Rome, d'Antioche, d'Alexan-
drie et de Jérusalem, depuis la fondation de ces égli-
ses aux temps apostoliques. Ce sont des documents
de la plus haute importancepour les origines de l'é-
piscopat. Il est absolument requisdeserendrecompte
de leurvaleurhistorique.Si ces listes sont sûres, elles
fournissent une preuve nouvelle et péremptoire en
faveur de l'institution apostolique de l'épiscopat.

I. ROME. — La plus ancienne liste des évêques de
Rome qui nous soit parvenue, est celle de S. IRÉNÉE.
Elle se trouve insérée dans son grand ouvrage Con-
tre les Hérésies, III, m, écrit vers 180, sous le ponti-
ficat d'Eleuthère (176-189).

Voici cette liste quifut ensuite reprise par EUSÈBB,
H. E., V, vi. Elle présente la série des noms, sans
données chronologiques, sans indication 1M la durée
des épiscopats : 0 Après avoir fondé et organisé
l'église (de Rome), les bienheureux Apôtres (Pierre
et Paul) transmirent à1" Lin la charge del'épiscopat.
C'estde ce Lin que Paul fait mention dans les épltres
à Timothée. A Lin succède 2° Anenclet;après celui-ci
et en troisième lieu depuis les Apôtres, l'épiscopat
échoit à 3° Clément, qui avait connu les Apôtres.
Comme il avait vécu avec eux, leurprédicationreten-
tissait encoreà ses oreilles et leurs actes étaientpré-
sents à ses yeux. Et ce n'était du reste pas le dernier
(témoin de l'âge apostolique) ; car, même à cette épo-
que, vivaient encore plusieurs disciples immédiats
des Apôtres. Sous ce Clément, et à l'occasion d'une
grave sédition parmi les fidèles de Corinthe, l'église
deRomeadressaaux Corinthiens une lettre de recom-
mandations pressantes pour les ramener à la con-
corde...A Clémentsuccède 4" Evariste, à Evarisle suc-
cède 5° Alexandre. Ensuite vient C Sixte, le sixième
successeur des Apôtres. Puis successivement7°Téles-
phore, quisouffritglorieusement le martyre, 8°IIygin,
9° Pie, 10' Anicet et 11" Soter. Enfin 12' Eleuthère,
actuellement régnant, qui, le douzième depuis les
Apôtres, occupe le trône épiscopal. C'est en cet ordre
et par cette succession que la vraie doctrine s'est
transmise dans l'Eglise depuis les Apôtres, et que la
prédication de la vérité est arrivée jusqu'à nous. »

Mais si ce catalogue est le plus ancien conservé,
il ne fut cependantpas le premier dressé.

Sous le même pontificat d'Eleulhère, parurent les
Mémoires d'HÉGÉsippE (Eus., H. E., IV, xxn, 3). Mal-
heureusement ce livre estperdu, et il ne nous en reste
que quelques extraitsprécieux cités pal- Eusèbe. Hé-
gésippe, au jugement de cet historien, était un chré-
tien de race juive. L'histoirede l'église de Jérusalem,
qu'il connaissait dans ses détails depuis l'origine,
devait prendre une large place dans ses écrits, à en
juger par les extraits conservés, « Dans les cinq
livres de ses Mémoires, quinous sontparvenus,écrit
Eusèbe (H. E., IV, xxn), Hégésippelaissaun magnifi-
que monument de sa science. Il y fait voir comment
il vécut en société de plusieurs évêques, au cours de
son voyage à Rome, et comment il trouva partoutla
même doctrine. Après quelques détails au sujet de
la lettre de Clément aux Corinthiens, il ajoute ces
paroles remarquables:L'église de Corinthe persévéra
dans la vraie foi jusqu'à l'épiscopat de Primus. Parti
pour Rome, je m'arrêtai à Corinthe et j'yfis un séjour
parmi les fidèles, nous édifiant mutuellement dans
la vraie doctrine. Arrivé à Rome, JE DRESSAI LA SUC-
CESSION jusqu'àAnicet, dont Eleuthère était le diacre.
Et Anicet a pour successeur Soter, auquel succède
Eleuthère. En chaque succession (c'est-à-dire dans
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chaque série d'évêques) et dans chaque ville, la foi
est conforme à la doctrine de la Loi, des Prophètes
et du Seigneur.

L'importance de cet extrait d'Hégésippe n'échap-
pera à personne. Il y certifieformellement qu'il dressa
la liste des évêquesde Romedès le pontificat d'Anicet,
qui régna, à un ou deux ans près, de i55 à 166.

On a bien révoqué en doute l'authenticité des pa-
roles d'Hégésippe au sujet de la liste épiscopale de
Rome. Selon quelques-uns, il faudrait lire : « Simpifirp
l-romed/op :jefis unséjourv,sibienqu'Hégésippeaurait
parlé de son séjour à Rome, et aucunement de liste
épiscopaledressée par lui. Mais il restecertain qu'Hé-
gésippea bien écrit : rW//.svo; ÈV P&'J//Î?, Stty.8cy^v è—otvjG-K/wjv

F»Xp'i 'Avtxïfreu, et que ces paroles doivent s'entendre
de la compositiond'uncatalogue épiscopal. (On peut
trouver les réponses aux objections du Dr Harnack
dans ma dissertation sur l'Origine de l'épiscopat,
P- 3og.)

Hégésippe portait son attention sur l'unité de la
foi. C'est pour s'édifier dans la vérité qu'il avait en-
trepris la visite des églises. L'intégrité de la doctrine
était garantie par la succession des évêques, prin-
cipalement par celle de Rome, but suprême de son
voyage ; aussi était-ce auprès des évêques, qu'il s'en-
quéraitde la foi des communautés; dans chaque suc-
cession, auprès de chaque siège épiscopal et dans
chaque ville, il retrouvait intact le dépôt de la révé-
lation.

Les mêmes préoccupations se retrouvent chez IRÉ-
NÉE. CommeHégésippe,ilconsidère les évêques,prin-
cipalement ceux de Rome, comme les porteurs de la
tradition divine. C'est par la succession apostolique
des évêques qu'il établit l'unité et l'apostolicitéde
l'enseignement de l'Eglise. Voici le contexte.

c LadoctrinedesApôtresestrépanduedanslemonde
entier, et quiconque veut connaître la vérité, peutla
trouver dans toute l'Eglise, Nous pouvons énumérer
ceux que les Apôtres instituèrent évêques et établir la
succession des évêquesjusqu'à nous. Aucun de ceux-là
n'a enseigné ni connu de telles absurdités... Mais
comme il serait trop long de donner dans ce livre le
catalogue de toutes les églises, nous ne considérons
que la plus grande et la plus ancienne, l'église con-
nue de tons, fondéeetorganisée à Rome par les deux
très glorieux Apôtres Pierre et Paul. Montrer com-
ment l'enseignement qu'elle reçut des Apôtres et la
foiqui futannoncée auxhommes, est arrivée jusqu'à
nous par lasuccessiondeses évêques, c'est confondre
tous les dissidents,n'importelesquels... Carc'est avec
cette église et à causede son autorité prépondérante,
que l'Eglise, c'est-à-dire les fidèles du monde entier,
doiventêtre de toute nécessité en communautéde foi.
En eUe, les fidèles du monde entier ont gardé la tra-
ditionreçuedes Apôtres. » (Adv. Haeres., ni, m.)

Quelle est l'autoritéhistoriquede la listeépiscopale
de Rome donnée par S. Irénée? Le livre Contre les
Hérésies fut écrit vers 180, sous le pontificat d'Eleu-
thère; c'est-à-dire un peu plus d'un siècle, environ
cent vingt ans, après la mort des SS. Pierre et Paul.
On peut placer la. naissance d'Irénée vers i3o, puis-
qu'il fut dans.sa jeunesse le disciple de S. Polycarpe
martyrisé en i55. Son traité et les quelques extraits
qui nous sont restés de ses autres ouvrages fournis-
sent la preuvede sagrandescience théologique. Avant
de commencer la réfutation de l'hérésie gnostique,
il en expose longuementles divers systèmes. II con-
naît bien les Saintes Ecritures; il cite l'ancienne litté-
rature chrétienne. Sa grande autorité est attestéepar
son interventionénergiqueauprès de Victor, évéque
de Rome, durant la controversepascale.

Tel est l'écrivainqui nous garantit l'historicité de
la liste romaine. Comment il l'a composéeet à quelle

source il en a puisé les éléments, il ne le dit pas.
A-t-il eu sous la main la liste d'Hégésippe? A-l-i! pris
connaissance de la liste à Rome même? Le silence de
l'auteur ne nous permetpas de rien affirmer.

Un fait est certain, c'est que l'évéque de Lyon se
montre très au courant des traditions, des usages et
de l'histoire de l'égliseromaine (Adv. Haer.,l, xxvn,
1,2; III, m, 2, 3 ; rv, 3 ; Eus., //. E., V, xx, coll. xv, xxix,
10 ss.). Il fait profession d'être en communauté de
foi et de doctrine avec elle, et pose en principe que
tous les fidèles doivent recevoir de cette église la tra-
dition apostolique. Qui pourrait donc douter que
lui-même, ayant entrepris, à la demande d'un de ses
amis, de faire une réfutation solide des erreurs, ne
se soit mis en peine de puiser la connaissance de la
liste à une source absolument sûre? Il a l'intime
conviction que les hérétiques ne peuvent rien objec-
ter contre la succession ininterrompue des évêques
de Rome depuis les Apôtres. C'est un fait reconnu
par tous à ce moment.

OBJECTIONS. — Contre l'historicité de cette liste, on
objecte i° que les plus anciens écrits, notamment
l'épîlre de l'église de Rome à celle de Corinthe, la
lettre de S. Ignace aux Romains et le pasteur
d'Hermas, ne connaissent pas d'évêque à Rome;
2° que les catalogues anciens ne sont pas d'accord
sur certains noms.

Réponse. — 1. A moins d'établir que la mention de
la chose s'imposaitau cas où elle existait, l'argument
tiré du silence n'a pas de valeur probante. Toujours
d'ailleursil disparaîtdevantdes témoignages positifs.
Trop souvent les conclusions qu'on en lire reposent
sur une impression toute subjective. On oublie que
l'auteura eu d'autrespréoccupations, qu'il a envisagé
les choses à un autre point de vue, qu'il ne veut ni
ne peut tout dire.

Ici même, quelle preuve, dans la lettrede S. Ignace,
de la prudence avec laquelle on doit se servir de
l'argument e silcntio! Elle ne mentionneaucun chef
de l'église de Rome, ni évéque ni prêtres ni diacres.
Néanmoins nous savons pertinemment,par le témoi-
gnage de la lettre de Clément et du Pasteur, qu'il y
avait à Rome des Ttpzn^inzpoi npoieT&fumi, des Imexotioi,
des diacres. Qu'on donne la raison du silence que
S. Ignace garde sur ceux-ci, et la même raison expli-
quera son silence vis-à-vis de l'évéque.

N'écrivait-il pas, du reste, au même moment, aux
églises d'Asie Mineure, que sans l'évéque, les prêtres
et les diacres il n'y a point d'Eglise? Comment a-t-il
pu décerner tant d'éloges à l'église de Rome et lui
'reconnaître l'autorité de la présidence (titre, et m, 1),
si elle n'est pas même gouvernée par un évéque, à
ses yeux l'unique centre de toute la vie chrétienne
et le chef des fidèles et des ministres?

Puis pour l'épître de Rome, dès le second siècle les
écrivains l'attribuent à Clémentparce qu'ils recon-
naissent en lui l'évéque de Rome de ce temps. Tels
S. Irénée (1. e.), Denys, évéquede Corinthe vers 170,
dans sa lettre à l'église de Rome (Eusèbe, H. E., IV,
xxm, 11), Hégésippe(Ib., ni, xvi et IV, xxn). D'après
Eusèbe, « la tradition est unanime » à lui attribuer
celte lettre, si connue par suite de « la coutume très
ancienne de la lire en publie dans plusieurs églises »
(Ib., III, xvi).

Enfin dans le Pasteur d'Hermas « Clément est
chargé du soin d'envoyer l'écritauxvilles du dehors »
(Vis. n, b, 3) : n'avons-nous pas là une allusion à
l'autorité et à l'épître de Clément?

2. Que faut-il penser des divergences dans les
listes ? Il est bien vrai que le catalogue « Libérien »

ou « Philocalien », rédigé en 354, ne donne pas tout
à fait le même ordre de succession qu'Irénée et
Eusèbe, mais les divergences ne sont ni nombreuses
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ni notables. Il fait succéder Clément immédiatement
à Lin et dédouble Anenclet en Clet et Anaclet.

Les critiques les plus érudits, sans excepter ceux
qui combattent l'institution de l'épiscopat par les
Apôtres, ne font aucune difficulté pour reconnaître
qu'il ne faut pas attacher d'importanceà ces varian-
tes. Elles doivent manifestementleur origine, non à
des traditions qui auraient été dès le début opposées
ou hésitantes, mais à des erreurs de copiste. (Voir
DUCHESNE, Le Liber Pontificalis, Paris, 1886; LIGHT-

FOOT, S. Clément of Rome, vol. I, p. 201-345 : Early
roman succession.)

Voici la preuve que Rome, à la fin du n" siècle, ne
soupçonnaitpas l'existenced'un Clet distinctd'Anen-
clet. Le Petit Labyrinthe (Eusèbe,/?. E.,V, xxvni, 3),
traité d'un prêtre de Rome contre Artémon, édité
sous l'épiscopat de Zéphyrin, appelle Victor le
treizième évéque de Rome à partir de Pierre :
T/ytîrxaiSéxKTO; K7T0 Tlèrpou lv 'Poîjuvj ITTIOXOTTOÇ. S'il fallait
distinguer Clet et Anaclet, il serait le quatorzième.
Le dédoublement n'existaitdonc pas encore à cette
époque dans le catalogue. S. Irénée donne donc la
liste exacte.

Enfin il n'est pas rare de trouver, dans les plus
anciens écrivains ecclésiastiques, les événements
datés d'après le nom du pontiferégnant. Qu'il suffise
de citer comme exemples la sédition de Corinthe,
l'arrivée à Rome des hérésiarques Valentin, Cerdon,
Marcionet Marcelline(Irénée,Adv. Haer., III, m, 3 ; iv,
3 ; I, xxv, 6 ; xxvn, 1,2), la venue à Rome de S. Poly-
carpe (Adv. Haer., ni, m, 4), la rédaction du Pasteur
d'Hermas (frag. Murât., 11. 73 ss.). La liste des évê-
ques de Rome était donc un document de notoriété
publique.

Les apôtres ne furent pas d'abord mis au rang des
évêques, et S. Paul figure à côté de S. Pierre comme
fondateur de l'église romaine. Plus tard, au contraire,
S. Pierre fut comptécomme premier évéqueet S. Paul
disparut de la liste.

Cette place à part pour le ou les fondateurs est
bien justifiée. En effet, les Apôtres n'étaient pas des
évêques au sens ordinaire du mol; pour mieux dire,
ils n'étaient pas seulement évêques, mais ils avaient
une mission universelle à remplir dans le monde
entier : ils fondaientet organisaient les églises. De ce
fait, il leur revenait une place à part : on ne les com-
prenait pas dans la liste de succession, qu'on dressait
à partir des fondateurs, «ro T<BV cntonAm. Il y a donc
lieu de distinguerlesfondateurs de leurs successeurs;
ceux-ci sont les héritiers de l'autorité et de la mis-
sion des premiers.

Plus tard, on commença à placer le fondateur sur
la liste même, comme premier évéque. Comme il ne
peut y avoir qu'un évéque par église, la première
conséquencede cette manièredevoirfutl'élimination
de S. Paul, qui dans la plusancienne littératurechré-
tienne se trouvait intimement associé à S. Pierre
dans l'oeuvrede fondationet d'organisationdel'église
de Rome.

H. ANTIOCHE. — Les origines de cette église se
trouvent au livre des Actes des Apôtres, xi, xin-xv,
xvm. Vépître aux Galates, chap. n, raconte un épi-
sode de la prédication de S. Pierre et S. Paul à An-
tioche.

EUSÈBE nous a conservé la liste complète des évê-
ques d'Antioche depuis les origines. La voici pour
les deux premiers siècles : i° Evode, 2° Ignace, 3° Hé-
ron, 4° Corneille, 5° Eros, 6° Théophile, 70 Maximin,
8° Sérapion. L'Apôtre Pierre n'est pas compté dans
la liste comme premier évéque, puisqu'Ignace est
nommé le deuxième. Cependant le siège épiscopal
est nommé le siège de Pierre : < TJ^KTIOS Tfj; XKT'

'AvridystçatTlérpou SiccSoyvlç SzvzzpGi rry l—iGxonrfl> xzxjjipafii-
voç. » (H. E., III, xxxvi, 2.) Dans sa Chronique, cet
historien rapporte pour l'an 2o55 d'après la version
arménienne, 2o58 d'après celle de S. Jérôme, ce qui
correspond environà l'an 4Ï de notre ère,que «l'Apô-
tre Pierre, après avoir fondé l'église d'Antioche,
partit pour Rome, y prêcha l'Evangile et devint évé-
que de cette église »; et pour l'an 2o58, ou 2060,
qu' « Evode fut établi premier évéque d'Antioche ».
Il y a ainsi, d'après Eusèbe, deux ans d'intervalle
entre le départ de S. Pierre et l'institution de son
successeur, qui s'est faite avant le concile de Jérusa-
lem, vers l'an 4 4

Le catalogue des évêques d'Antioche était connu
au début du m' siècle. ORIGÈNE en effet parle en ces
termes de S. Ignace : «Ilestun martyr qui dit si bien
dansunede ses lettres; je veuxparler d'Ignace, après
lebienheureux/Verre lesecondévéque d'Antioche, TÔV

parce TOV p&xdpiov UéTpov TVJC 'AvTio^ta; Szùtzpov inCcxo—ov,
le même qui durant la persécution combattit les fau-
ves à Rome...»(Hom.mZ«c.,vi.)Origène,quiséjourna
d'ailleurs à Antioche, vers l'an 226 (Eusèbe, H. E.,
VI, xxi, 3, 4)> connut donc la fondationdu sièged'An-
tioche par Pierre, et le rang d'Ignace dans la série
des évêques.

D'ailleurs les lettres de S. Ignace nous fournissent
encore un renseignement très intéressant au sujet
de l'ancienne organisation ecclésiastique de son
pays. Il est évéque de « l'église de Syrie », rr&
IX/J.VITIK; T>5; lv I.vpi(f (Eph., xxi, 2 ; Magn.,xrv ; Trall.,
xm, 1 ; Rom., ix, 2). L'emploi constant de l'expres-
sion « église de Syrie » ne nous autorise-t-ilpas à
conclure que toute la Syrie ne formait alors qu'un
vaste diocèse, auquel était préposé l'évéque d'Antio-
che ? Ignace prend le nom d'évéque de Syrie : rèv l-ndna-

non Su/5i'«;(Rom., n, 2) ; quel autre droit pouvait-ilavoir
à ce titre que l'extension de sa juridiction épiscopale
sur tout le territoire syrien ? Il n'est ni primatni mé-
tropolitain ; il n'est pas un évéque de Syrie, mais il
en est Tévêque.

Comme le siège épiscopal était fixé dans la ville
d'Antioche,on pouvait également dire « l'église d'An-
tioche en Syrie, h baùnaia. y b 'Ajztoyzicp rtj; tinpian »
(Philad., x, 1 ; Polyc, vu, 1 ; Smyrn., xi, 1).

Où Eusèbe trouva-t-il le catalogue des évêques
d'Antioche ? De la comparaison des listes de Rome,
d'Alexandrie et d'Antioche, M. HARNACK (Chrono-
logie derAltchristl.Literatur, I, p. 118) se dit en droit
de conclure qu'Eusèbe en est redevable à la Chro-
nique de JULES L'AFRICAIN, qui finit en l'an 221.
Il nous paraît probable qu'HÉGÉsippE le premier
donna la listed'Antioche comme celle de Rome, d'au-
tant plus que, jusqu'au temps d'Eleuthère, Eusèbe
fait coïncider l'accession de chaque évéque d'Antio-
che avec le commencementd'unpontificat romain.

III. ALEXANDRIE. — D'après la tradition consignée
chez EUSÈBE, Marc, auteur du secondEvangile et dis-
ciple de S. Pierre, se rendit en Egypte pour y annon-
cer l'Evangile et y fonder, lé premier, des églises
dans la ville d'Alexandrie : Mdpxw... pouiv... IxxJwias
TrpGrov èjr' «£>Tfï; 'AteSavSptiai svt7T/taKc6a.i (H. E., U, XVl).
Malheureusement Eusèbe ne nous dit rien sur la
source où il s'est renseigné pour les origines chré-
tiennes à Alexandrie.

Dans sa Chronique comme dans son Histoire ecclé-
siastique, cet historien donne le catalogue épiscopal
d'Alexandriedepuis S. Marc, le fondateur. Voici la
série des noms : i* Anianus, 20 Abilius, 3* Cerdon,
4" Primus, 5" Justus, 6° Eumènes, 7° Marcus, 8" Cela-
dion, g° Agrippin, 10* Julien, n* Démétrius, con-
temporain de Victor de Rome. Eusèbe relate la du-
rée de leur épiscopat et la date de leur avènement,
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en prenant pour base la chronologie des empereurs.
•<

En la huitième année du règne de Néron, Anianus,
le premier après Marc l'évangéliste, fut investi de la
fonction (d'évêque) d'Alexandrie » (HE., II, xxiv);
et ainsi de suite.

Pas plus que les Apôtres à Rome, Marc le fonda-
teur n'est comprisdans la série des évêques d'Alexan-
drie.

Au jugement des critiques, c'est à la Chronique de
Jules l'Africain qu'Eusèbe a emprunté le catalogue.
Ne devrait-on peut-être pas remonter aussi à Hégé-
sippe et au pontificat d'Eleuthère?

On ne peut contrôler l'exactitude dp la liste par
ailleurs, mais rien non plus ne vient en infirmer la
valeur.

Beaucoup d'indices et de témoignages font croire
que jusqu'au m' siècle Alexandrie fut le seul siège
épiscopal de toute l'Egypte. On peut les trouver dans
ma dissertationVOrigine de l'épiscopat, p. 347 ss.'

IV. JÉRUSALEM. — C'est encore à EUSÈBE que nous
sommes redevables de la conservation du catalogue
épiscopalde Jérusalem.

Dans cetteéglise, on distingue une double période
bien marquée : la période judéo-chrétienneet la pé-
riode grecque. La première s'étend depuis le jour de
la Pentecôte jusqu'à la dispersion de la nation juive
sous l'empereur Hadrien, qui, en i35, défendit abso-
lument à tout juif l'accès du territoire de Jérusalem.

Durant la périodejudéo-ehrétienne, il y eut, depuis
et y comprisJacques, une succession de quinze évo-
ques ; durant la période ethnico-chrétienneoncompte
quinze évêques depuis le premier, Marc, jusqu'à Na-
cisse, qui prit part à la controverse pascale (//. E.,
IV, v; V, xn).

A. Eglise judéo-chrétienne. — Jacques fut, nous
l'avons vu plus haut, le fondateur du siège épiscopal
de Jérusalem. Qu'il aitété du nombre des Douze Apô-
tres, comme nous le croyons, ou non, c'est sa qua-
lité de « frère du Seigneur », en quelque sorte suc-
cesseur du Messie, aux yeux des Juifs, qui lui a
valu une grande autorité sur son peuple et l'a dési-
gné pour gouverner l'Eglise-mère. II souffrit le
martyre avant la guerre de Judée. L'histoire lui re-
connut bientôt le titre d'évêque. HÉGÉSIPPE rapporte
en effet que Syméon lui succéda comme évéque.
« Après le martyre de Jacques le Juste, qui souffrit
pour la même doctrine que le Seigneur (c'est-à-dire
pour la messianité de Jésus), de nouveau le fils de
son oncle, Syméon fils de Clopas, fut établi évéque :
tous le prirent parce qu'il était un second cousin du
Seigneur (ou bien, tous le prirent comme second évé-
que en sa qualité de cousin du Seigneur) : ïldlu i lz
BzCoj COJTOV ^jpzùtv 0 TGO IOw7rêc xatfiGTKToti èniaxcno:, ov Tipo-
iSzvzG TOITS; àvzipiiv ÔVTK TSO Kx/piov tzùrtpm. » (Eusèbe,
H. E., IV, xxn, 4.)

Syméon à son tour est mort martyr, durant le
règne de Trajan, sous Atticus, proconsul de Syrie, à
l'âge avancé de cent vingt ans. Ainsi l'atteste Hégé-
sippe, cité par Eusèbe (H. E., III, XXXH, 3, 6).

Le témoignaged'Hégésippe fait foi, car il est en-
touré des garanties nécessaires de science et de véra-
cité. Peu distant des faits attestés, puisqu'il entre-
prit son voyage à travers le monde romain dès le
milieudu n* siècle, enfant de celte église judéo-chré-
tienne dont ses écrits révèlent une connaissance si
parfaite, il fut certainement le contemporain de bien
des gens quiavaientconnuSyméon,mort au 11" siècle
seulement. Dans ces conditions, il a pu s'assurer que
Jacques et Syméon furent les deux premiers évêques
de Jérusalem.

A la mort de Syméon, le siège épiscopal fut occupé
par un certain Justus, de race juive comme ses pré- '

décesseurs.Des milliers de circoncis se convertirent
au Christ vers cette époque (Eusèbe,H. E., III, xxxv).

L'historien Eusèbe a consacré un chapitre très
intéressant à la liste des évêques judéo-chrétiens de
Jérusalem. « Nulle part, écrit-il, je n'ai trouvé con-
servée par écrit la chronologie des évêques de Jéru-
salem. D'après l'histoire, Jo'yo; xaziyzi, leur vie fut en
effet extrêmement courte. Tout cequej'aitrouvé dans
des documents écrits, c'est que, jusqu'à l'extermina-
tion des Juifs sous Hadrien, il y eut une série de
quinze évêques dans cette ville. Hébreux d'origine,
commeon le dit, fy.tiv, tous ont embrassé sincèrement
la doctrine di Christ, si bien qu'au jugement des
hommes compétents, ils furent trouvés dignes de la
fonction épiscopale. Car ils eurent le gouvernement
le l'église entière des fidèles de race juive depuis les
Vpôtres jusqu'à cette guerre dans laquelle les Juifs,
e croyant de force à résister, se révoltèrent de nou-
veau contre les Romains, mais furent complètement
écrases. Comme il n'y eut plus depuis ce moment
d'évêques de la circoncision,T<SV lx ncpirop.fji l-nimdita»,
il est nécessaire d'en recenser le catalogue depuis le
premier. Le premier donc est Jacques, appelé le frère
du Seigneur ; son successeur Syméonest le second ; le
troisième Juste, le quatrième Zachée, le cinquième'
Tobie, le sixième Benjamin, le septième Jean, le hui-
tième Malhias, le neuvième Philippe, le dixième
Sénèque. le onzième Juste, le douzième Lévi, le trei-
zième Éphrès, le quatorzième Joseph, enfin le quin-
zième Jude. Tels sont les évêques de la ville de Jéru-
salem depuis les Apôtres jusqu'au temps indiqué:
tous appartiennent à la circoncision, al TTKVTCJ ix
mpmpf,i. » (H. E., IV, v.)

La liste épiscopale, avec ces courtes observations
qui l'accompagnent, constitue un document de très
grande valeur pour l'histoireprimitive de l'église de
Jérusalem. Ce n'est pas Eusèbe qui l'a dressée
d'abord; il l'a trouvée dans un écrit plus ancien, qu'il
nommesimplement ëyypafu, sans en indiquer formel-
lement ni la nature ni l'auteur : I? lyypdfw ito.pzù.r,!fO..

Ce terme désignehabituellement chez lui des livres
ou écrits ; plusieurs indices font penser qu'Eusèbe ici
encore a puisé dans les Mémoires d'Hégésippe.

B. Eglise grecque. — Au lendemain de la destruc-
tion de la nation juive par Hadrien en i35, de nou-
veaux habitants vinrent peupler Jérusalem, et une
nouvelle église s'y forma, composée de chrétiens des
nations, dont le premier évéque fut Marc (Eusèbe,
H. E., IV, vi, 4)- Eusèbe reproduit encore la liste des
évêques de cette série et en compte quinze depuis
Marc jusqu'à Narcissevers i85 (Ib., V, xn).

Cette succession épiscopale, ai T<BV txindôi SiaSayai,
Eusèbe l'a de nouveau vraisemblablementempruntée
à Hégésippe, car elle finit aussi au pontificat d'Eleu-
thère et l'historien se plaint de ce qu'à partir de ce
moment la durée des épiscopals n'a pas été conservée
(Chronique, an 2ig7, ou 2201). Duresteles documents
ne lui ont pas manqué : outre les Mémoires d'Hégé-
sippe il cite les Chroniques de Jules l'Africain, de
Jude, de Cassien, de Clément d'Alexandrie, toutes
rédigées vers l'an 200 (//. E., VI, vi, vn, xm, xxxi).

Concluons. L'église de Jérusalem, comme celles de
Rome, d'Antioche et d'Alexandriefut gouvernée par
un évéque depuis les temps apostoliques.

§ IV. — L'épiscopat an H* siècle

I. GRÈCE. — CORINTHE. — Le document très
ancien connu sous le nom de Seconde épître de
Clément aux Corinthiens, et qui n'est qu'un sermon
d'un genre particulier, à savoir une exhortationgéné-
rale, rappelant les grandes vérités morales, qu'on
lisait à CORINTHE,le dimanche,après l'Ecriture Sainte,
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ne fait aucune mention de l'évéque. Et cependant, à
deux reprises, l'écrit parle des fonctions pastorales
des prêtres, -Kpzn^ùTzpoi, et de l'obéissance qui leur
est due. Comme il.s'agit de considérationsgénérales,
on aurait attendu la mention de l'évéque, l'expres-
sion la plus haute de cette autorité ecclésiastique,
s'il y en avait eu un.

Même remarque au sujet de l'église de PHILIPPES.
Polycarpe, évéque de Smyrne, adressa une épître
aux fidèles de celte ville en réponse àla leur, après le
passage de S. Ignace le martyr, en 107. R nomme
plusieurs fois les prêtres et les diacres, mais non
l'évéque. Conçoit-on que, demandant expressément
le respect et la soumission à l'égard de l'autorité
religieuse, il passe sous silence l'évéque seul, qui
en est le chefet la source dans la communauté ? Cette
omission serait d'autant moins concevable qu'à sa
lettre étaient jointes celles de S. Ignace, où la néces-
sité de l'obéissance à l'évéque est si instamment
inculquée.

Encore, quand il donne des conseils sur la con-
duite à tenir à l'égard du prêtre Valens, qui ne
prêchait pas d'exemple, comment n'aurait-il fait
aucune allusion à l'évéque son chef responsable?

Pour Philippes, c'est tout. Mais l'histoire de
Corinthe nous est mieux connue. Il est certain qu'au
milieu du n' siècle, quand Hégésippe y arriva, sous
le pontificat romain d'Anicet (i55-i66), cette église
était gouvernée par un évéque. Il avait nom PHIMUS
(Eus., //. E., IV,xxn, 2). Nous ignoronssi cet écrivain
racontait dans ses Mémoires quand et comment le
siège épiscopal de Corinthe fut institué. Dans l'ex-
trait conservé, il n'est rien dit d'une succession épi-
scopale à Corinthe, bien que l'écrivain y parle de la
liste romaine.

Bientôt après, sous le pontificatde Soter (166-175),
DENYS illustra le siège épiscopal de Corinthe. Eusèbe
a consacré une longue notice aux épîtres que cet
évéque adressa à diverses églises. Ainsi nous furent
conservés les noms de plusieurs évêques, ses con-
temporains (H. E., VI, xxm).

Son successeur BACCHYLLUSest connu par la lettre
qu'il écrivit à Victor de Rome, au temps de la con-
troversepascale (H. E., V, xxm, 3).

ATHÈNES. — D'après la lettre adressée aux chré-
tiens d'Athènes par Denys de Corinthe, le premier
évéquede leur église fut DENYS l'Aréopagiteauxtemps
apostoliques; l'évéque contemporain se nommait
QUADRATUSet son prédécesseur PUBLIUS, un martyr.

CRÈTE. — U y avait alors en Crète plus d'un siège
épiscopal. PHILIPPE, auteurd'un traitécontreMarcion,
occupait celui de Gortyne; PINYTUS celui de Cnosse
(DENYS de Corinthe cité par Eus., H. E., IV, xxi;
xxm, 5, 7, 8; xxv).

H. TÉMOIGNAGES DE S. JUSTIN ET HÉGÉSIPPE. —L'Apologie I, LXV-LXVH, de S. JUSTIN (vers i5o) décrit
la célébration de l'Eucharistie le dimanche. Comme
ministres, elle requiert le célébrant, qu'il appeUe le
« président des frères », et ses serviteurs les diacres,
chargés de distribuer la sainte Communion. Au pré-
sident incombe également la distribution des aumô-
nes. Peut-être le mot présidentest-il choisi intention-
nellement pour comprendre l'évéque et le prêtre,
selon les localités (cf. IGNACE, Smyrn., vm, 1),

Rappelons que,vers le même temps, HÉGÉSIPPEren-
dit visiteàungrand nombre d'évêques,TÙsim-onInmxdr.on
ovp.p.iÇzizv,eiicours de route de la Palestineà Rome, et
en bien des villes il j avait déjà lieu de parler de sé-
ries d'évêques :b ixâuTjjSiaSoyf,(Eusèbe, H.E.,IV, xxn).

HI. ASIE MINEURE. — Les souvenirs historiques ici
sont plus abondants.

S. IGNACE ouvre dignement la série des témoins
contemporains. Non seulement Ephèse, Magnésie,
Tralles, Philadelphieet Smyrne, mais d'autres églises
encore plus rapprochées d'Antioche (Philad., x, 2)
avaient un évéque.

Observons en passantque la hiérarchieest en pos-
session tranquille, qu'eUe n'est pas le résultat d'une
évolution ou d'une innovation, que la présence de
l'évéque est, sinon ancienne et primitive, du moins
incontestablementlégitime, de l'assentiment de tous
les fidèles. C'est une conclusion qui se dégage claire-
ment de ces épîtres. Citons seulement ce principe;
a Sans eux (c'e?t-à-dire sans évéque, prêtres et dia-
cres) il n'y a pas d'église : XapU -o-Jrav baûwrix- où
xcà.ttnu » (Trall.,m, i).

A la même époque, nous le dîmes déjà, PAPIASétait
évéque d'Hiérapolis dans la province d'Asie (Eus.,
H. E., III, xxxvi, 2).

Au témoignage de S. Epiphane (Haer.,sua, i),.Mar-
cion était le fils de l'évéque de Sinope dans l'Héléno-
pont. Comme il vint à Rome après le pontificat d'Hy-
gin, donc vers 14o, Sinope devaitavoir déjà un siège
épiscopal aux premières années du n' siècle.

Vers le milieu du siècle, un de ses successeurs,
CLAUDE APOLLINAIREs'illustrapar de nombreux écrits
(H. E., IV, xxvi, 1 ; xxvn; V, xxx, 2).

MÉLITON,évéque de Sardes, fut un fécond écrivain
sous Marc-Aurôle (161-180). Par lui, nous connaissons
SAGARIS, évéque de Laodicée, qui souffrit le martyre
sous le proconsulServilius Paulus (.ET. E., IV, xxvi, 3;
cfr. V, xxiv, 5).

L'auteur de l'ouvrage contre l'hérésie montaniste,
dédié à Abircius Marcellus quatorze ans après la mort
de l'hérésiarque Maximilla (-j- vers 170), nomme les
évêquesZOTICUS de Comane et JULIEN d'Apamée, con-
temporains de MaximiUa; il mentionne aussi des
prêtres de l'église d'Ancyre en Galatie et appeUe ZO-
TICUS d'Otrène son collègue, rcû mintptafixjTipov fyu&i
ZBTIXOO toi 'Orp^ov (H. E., V, xvi, 5, 17; xvm, i3).

Dans une lettre de SÉRAPION, évéque d'Antioche
vers la fin du siècle, Eusèbe lisait les noms de plu-
sieurs évêques contemporains., notamment d'Auré-
lius de Cyrène, d'Mwvs PUBLIUS JULIUS, évéque de
Develte, colonie de la Thrace, et de SOTAS d'Anchialis
(ff. E., V, xrx).

A cette époque, POLYCRATE, évéque d'Ephèse, âgé
alors de soixante-cinq ans, en appelait à sept de ses
parents, qui furent évêques avant lui et dont il avait
connuquelques-unsseulementenvie,o£;xcd r:a.prixo),oiJ8ii?d

TIO-IV KÙTffly. Les plus anciens devaient donc avoir
exercé les fonctions épiscopales au commencement
du n" siècle. Outre POLYCARPE de Smyrne, Méliton de
Sardes et Sagaris de Laodicée,il cite encore PAPIRTOS
et THRASÉE, évéque d'Euménie (H. E., V, xxrv, 3-7).

Mentionnons encore ABERCIUS, évéque d'Hiéropolïs
en Phrygie, fameux par son épitaphe récemment dé-
couverte.

Observons, en passant, combienest antique l'usage
de dénommer les évêques du nom de la viUe où se
trouve fixé leur sièg« épiscopal.

IV. CONTROVERSE PASCALE. — Sous le pape Vic-
tor (189-igg) surgit la controversepascale,et des sy-
nodes d'évêques furent tenus en diverses provinces.;
Ces conciles envoyèrent des lettres circulaires:dans'
toute l'Eglise. Eusèbe connut encore la lettre du sy-node de Palestine,présidé par Théophile de Césarée
et Narcisse de Jérusalem; celle du synode de Rome,
tenu sous la présidence de Victor ; celle du synode
des évêques du Pont, présidé par leur doyen d'âge
Palma, évéque d'Amastrasie; celle des églises de la
Gaule, administrées par Irénée; celle des églises et
'des villes d'Osroène; enfin des lettres de Bacchyllus



1781 ÉVÊQUES 1782

de Corinthe et de plusieurs autres évêques particu-
liers (H. E., V, xxm).

POLYCRATEécrivaità Victor et à l'église de Rome :
« Je pourrais en appeler aux évêques réunis autour
de moi, que j'ai convoqués selon votre désir. C'est
assez d'énumérer leurs noms pour montrer combien
ils sont nombreux. » (//. E., V, xxvi, 8.)

A côté des nomsde Narcisse de Jérusalem,de Théo-
phile de Césarée, la lettre du synode de Palestine
comprenait aussi les noms de plusieurs autres évê-
ques, et notamment ceux de Cassius de Tyr et de Cla-
rus de Ptolémaïde (H. E., V, xxv).

Le vrai président de celte réunion fut l'évéque de
Césarée, Narcisse de Jérusalem élant à ses côtés
comme chef d'une église, que le canon 7 du concile
de Nicée dit indépendante et honorable. C'est un
indice en faveur de la haute antiquité du siège de
Césarée : au moins semble-l-il antérieur à l'an 135,
sinonl'église de Jérusalem rétablie par les chrétiens
desnations serait devenue la métropole de la Pales-
tine. La littératurepseudo-clémentine, dont la forme
primitiveest, au jugement des critiques, une produc-
tion de la première moitié du m' siècle, attribue à
S.Pierrela fondationdes sièges épiscopauxdeCésarée
en Palestine, de Tripolis et de Laodicéeen Phénicie.
Il y aurait établi respectivement comme évêques
Zachée, l'ancien publicain, Maraones, son hôte, et
un de ses disciples (Reconn., m, 66, 74 ; vi, i5; x, 58;
cfr. Hom., m, 66 ss. ; vn, 5, 8, 12; xi, 36 ; 20, 23).

Pour les églises de la Gaule, les paroles d'Eusèbe
semblent faire entendre quetoutes se trouvaient sous
l'autorité d'Irénée, évéque de Lyon. « Les églises de
Gaule qu'lrénée, gouvernait comme évéque : «j
(impsauxi) 'E.iprpaXoi tiziuxoTai. » (H. E., V, xxm, 2; cfr.
xxiv, 11.)

Son prédécesseur immédiat fut Pothin qui souffrit
le martyre en 177, comme nous l'apprend la Lettre
des Eglises de Vienne et de Lyon (Ib., V, 1, 2g). (Cfr.
DUCHESNE, Fastes épiscopaux de l'ancienne Gaule,
t. I, Paris, i8g4, p. 2g ss.)

§ V. — La successionapostolique des évêques
ou l'origine divine de l'épiscopat

Pour couronner l'histoire de l'origine et du déve-
loppement de l'épiscopat, il nous reste à exposer la
doctrinede lasuccessionapostolique des évêques. Ce
dogme se dégage du fait même de la constitution de
l'Eglise et se trouve d'ailleurs formellementenseigna
par les Pères des deux premiers siècles.

S. Clément définit l'apostolicité de la hiérarchie;
S. Ignace, Hégésippe et S. Irénée se fondent sur
l'apostolicitéde l'épiscopatpourétablir l'apostolicité
de la doctrine catholique.

I. LES PASTORALES. — Nous ne trouvons pas dans
les Rvres du Nouveau Testament un enseignement
direct et précis sur la succession apostolique. Ce fut
un fait, avant d'être une théorie.

Toutefois dans la II* épître à Timothée, S. Paul se
montre préoccupé de la transmission de l'enseigne-
ment évangéliqueet traite son discipleen successeur.
En prévision de sa mort prochaine, il confie son oeu-
vre à des disciples de choix qu'il a élevés lui-mêmeà
la plénitude de l'Ordre, qu'ila formésdurant de lon-
gues années. Ceux-ci à leur tour confieront à des
hommes fidèles, capables d'instruire les autres, ce
qu'ils ont entendu de l'Apôtre devant de nombreux
témoins. (Cfr. H Tim., 1, 6, i3, i4; u, 1-2; iv, 1-7.)

A la base de la doctrine catholique se trouve l'au-
torité de la tradition apostolique : « Demeure ferme
dans ce que tu as appris et dans ce qui t'a été confié,
sachantde qui tu l'as appris. y>(HTim., m, 14.) Ce prin-

cipe est radicalement opposé à tout système qui pré-
tend expliquer l'épiscopat par l'évolution et la varia-
tion.

En fait, nous l'avons vu, S. Paul avait élevé nombre
de ses disciples à l'épiscopat, leur communiquant
ainsi l'aptituderequise pour fonder des chrétientés,
les organiser et les diriger, pour exercer le pouvoir
doctrinal et la juridiction, et pour conférer les sacre-
ments. Mais il les gardait avec luicommede précieux
auxiliaires dans ses courses apostoliques, il ne leur
donnait aucune mission propre et ordinaire, ni ne
leur assignait un troupeau à conduire, mais leur
confiait,selon les besoins,des délégationstemporaires
en diverses églises.

Ces hommesétaient toutdésignéspôurrecueillir sa
succession. Mais l'histoire nous laisse ignorer à peu
près complètementcomment se fit le partagedes fon-
dations pauliniennes. Plusieurs parmi eux continuè-
rent sans doute de mener la vie de missionnaires,
comme le nom d' « évangélistes » l'insinue.

II. LETTRE DE S. CLÉMENTDE ROME. — Cette épître
définit clairement l'institution de la hiérarchie par
les Apôtres et le droit divin de l'autorité ecclésias-
tique; de plus, à notreavis, la succession apostolique
des évêques.

Dieu envoya Jésus-Christ,Jésus confia sa mission
divine aux Apôtres.Les Apô.tres, investis du pouvoir
divin, conformément aux ordres reçus, prêchèrent
l'Evangile et fondèrent des églises : partout ils éta-
blirent des prêtres et des diacres pour diriger les
fidèles. Le droit de ceux-ci est patent.

Mais en outre,pleinsde prévoyance et instruits par
le Maître, les Apôtres voulurent assurer la continua-
tion de l'oeuvre. Après avoir organisé les églises et
y avoir préposé des pasteurs, ils prirent soin de se
donner des successeurs à qui reviendraità leur mort
le pouvoir d'instituer les ministres de Dieu. La légi-
timité de ceux-ci n'est pas moins sûre.

La source de la hiérarchie se perpétue donc dans
le pouvoir apostolique de ceux que S. Clément ne
sait encore nommerque par une circonlocution,mais
qui portent le titre d'évêquesdepuis le 11* siècle.

III. S. IGNACE D'ANTIOCHE. —En Asie Mineure et
en Syrie, les principes du gouvernement ecclésiasti-
que n'étaient pas autres qu'à Rome et dans toute
l'Eglise.

S. Ignace, écrivant à des chrétiens qui ne songeaient
aucunementà contester l'autoritéde leurs supérieurs,
les exhorte simplementà la pratique de la soumis-
sion.

Au sujet de l'origine de l'épiscopat, il ne fournit
pas de renseignementsexplicites.

De l'ensemble des lettres il ressort que la forme
de gouvernement commune à toutes ces églises est
légitime et seule légitime. Ceux-là seuls sont les dis-
ciples de Jésus-Christ qui sont avee l'évéque (Eph.,
v; Magn.,m, vi; TralL,u, vi, vn; Philad., n, m, vu.
vin ; Smyrn., vu-rx). « En dehors de l'évéque,des prê-
tres et des diacres,iln'ya pas d'église. » (Trall., ni.)
Ce n'est pas par l'usurpation, ni par les qualités per-
sonnelles, ni par les charismes, ni par une déléga
tion de la communauté que l'évéque et ses prêtres
conduisentles fidèles,maisc'est commereprésentants
de Dieumunis d'une mission divine. « Quiconqueest
envoyé par le père de famille pour gouverner sa
maison, doit êtrereçu parnous comme celui-là même
qui l'envoie. U est donc manifesterfju'il faut considé-
rer l'évéque comme le Seigneur même. » (Eph., vi.)
Voilà,pourquoiauxyeuxdeS. Ignace, l'évéqueoccupe
la place de Dieu le Père ou de Jésus-Christ.

S. Ignace demande l'obéissance à l'évéque, aux
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prêtres et aux diacres « comme à un précepte de Dieu
et de Jésus-Christ » (Magn., n; Trall., xm; Smyrn.,
vm), parce qu'il les sait voulus par le Seigneur. Qui
plus est, nous croyons l'institutiondivine clairement
affirméedansl'adresse delalettreauxPhiladelphiens :
« L'évéque, ses prêtres et les diacres désignés dans
la pensée de Jésus-Christ, b yvto/iij I. X., qui, selon sa
volonté propre, les a établis etconfirméspar i'Esprit-
Saint. » Ces ministres sont ordonnés conformément
à la pensée du Christ, c'est-à-dire d'après son ordre,
d'aprèsla constitutionqu'il donna à son Eglise. Voilà
pourquoi l'évéque n'a obtenu sa charge « ni de lui-
même, ni par les hommes... mais de la charité de
Dieu le Père et du Seigneur Jésus ». Voilà pourquoi
cettehiérarchie appartientà l'essencemême du chris-
tianisme, d'où cette affirmationsi énergique : « Que
tous vénèrent les diacres comme Jésus-Christ, aussi
bien que l'évéque, car celui-ci est la figure du Père,
et les prêtres comme le sénat de Dieu et le collège
des Apôtres : en dehors d'eux il n'y a pas d'Eglise :
xuph TQvTtuv ixxhivtu.0J1 xaJefrai. J'ai l'assurance que vous
partagez mes sentiments à cet égard. » (Trall., ni.)

La successionapostolique des évêques, si elle n'est
pas énoncée, est à la base de toutes ses pensées. Car
cette autorité supérieure des évêques, les Apôtres
l'ont autrefois exercée, l'ayantreçue de Jésus-Christ.
Suivre les évêques ou suivre les Apôtres, c'est suivre
le Seigneur.

IV. HÉGÉSIPPE. — Guidé par le même principe
qu'Ignace,qui tenait l'évéque comme la règle de foi
pratique et vivante de son église, Hégésippe, dans le
but de s'édifier dans l'unité de la foi, entreprit un
voyageatravers les églises, avecRome comme terme
de son enquête. « L'église de Corinthe, écrit-il dans
le livre de ses Mémoires, persévéra (depuis la lettre
de S. Clément) dans la vraie doctrine jusque sous
l'épiscopat de Primus de Corinthe : au cours de mon
voyage à Rome, je vécus dans cette église et y fis un
séjour prolongé, m'édifiant sans cesse dans la vraie
doctrine. Arrivé à Rome, je dressai la succession
jusqu'à Anicet,auquel Soter succéda et ensuite Eleu-
thère. En chaque succession et en chaque ville, on
garde la doctrine... du Seigneur. » (Eusèbe, H. E.,
IV, xxn.)

Cette successionque l'écrivain revendique pour les
évêques de son temps, c'est bien la succession apos-
tolique. Ce serait un non-sensde parler d'orthodoxie
si on ne remontait pas régulièrement la série des
évêques jusqu'au point d'attache de la tradition,
c'est-à-direjusqu'auxApôtresetpareuxà Jésus-Christ.

V. S. IRÉNÉE. — Il serait difficile d'exprimer plus
clairement que l'illustre évéque de Lyon la succes-
sion apostolique des évêques. Dans son admirable
traitéAdversus Haereses, il propose ce dogme comme
un principe fondamental de l'Eglise du Christ. « Il
faut chercher, dit-il (IH, ni), la tradition des Apôtres
auprès des évêques. Nous pouvons produire la liste
de ceux qui ont été instituésévêquespar les Apôtres
et de leurs successeurs jusqu'à nous... Rs voulaient
que ceux qu'ils établissaientcomme successeursen
leur transmettant leur propre fonctiondu magistère,
fussent tout à fait parfaits. Mais comme il serait trop
long d'énumérer dans ce Uvre les successions de
toutes les églises, nous ne considérerons que la plus
grande et la plus ancienne, celle de Rome, fondée et
organisée par les deux très glorieux Apôtres Pierre
et Paul. En indiquant comment la tradition qu'elle
reçut des Apôtres... est arrivée jusqu'à nous par la
succession de ses évêques, nous confondons tous les
hérétiques. » Puis,aprèsavoir donné le catalogue épi-
scopal de Rome jusqu'à son temps, Irénée écrit ces

remarquables paroles, sous forme de conclusion :
« C est dans cet ordre et par cette succession qu'est
arrivée jusqu'à nous la tradition des Apôtres dans
l'Eglise et la prédication de la vérité. Par là nousdémontrons pleinement que c'est une seule et même
vivifiante foi qui s'est conservée dans l'Eglise depuis
les Apôtres jusqu'à nos jours et s'est transmise en
toute vérité. »

La succession apostolique des évêques c'est la sub-
stitution légitime, publique, nécessaire, continuelle
et permanente du corps des évêques en lieu et place
des Apôtres à la tête de l'Eglise, avec mission de la
gouverner et de l'enseigner.En vertu de celte succes-sion régulière et ininterrompue, l'épiscopat contem-
porain forme comme un seul corps moral avec les
Apôtres fondateurs et se trouve investi de leur pou-voir divin.

Cette doctrine,il importe d'y réfléchir, n'est pas le
sentiment personnel d'un homme, c'est l'attestation
de l'enseignementde l'Eglise de son temps aussi bien
que de l'Eglise primitive, c'est la doctrine tradition-
nelle.

§ VI. — Conclusion : Argument théologique

L'origine de l'épiscopat prouve que le corps épi-
scopal est le dépositairede la successionapostolique.

Jésus a fondé son Eglise en envoyantaux nations
le collège des Apôtres choisis par lui avec lamission
divine d'enseignerl'Evangile,d'administrerles sacre-
ments et de diriger les fidèles.

Les Apôtres ont prêché la foi, groupé des fidèleset
préposé des prêtreset des diacres aux églises qu'ils
fondaient, en gardant la haute direction par devers
eux. Ces prêtres, sans lesquels la vie chrétienne ne
se conçoit pas, portaient indifféremmentau premier
siècle les noms d'im'exomi el de TrpzcCvrtpoi.

Cependant les Apôtres communiquèrent bientôt
!» plénitude de l'Ordre à des disciples d'élite. Ceux-
ci, à de rares exceptions près, embrassèrent éga-
lement la vie de missionnaires. Plusieurs, ce sont
les prophètes, se détachèrent de leurs mandants et
s'en allèrent de leur côté fonder et organiser des
chrétientés nouvelles : c'estpourquoi S. Paul rappeUe
aux chrétiens dans lalettreaux Ephésiens qu'ils sont
édifiés sur le fondement des Apôtres et des prophè-
tes (u, 20). D'autres restèrent attachés aux Apôtres
et se firent leurs aides dans le ministère d'évangéli-
sation, d'organisationet de direction; ils ne furentni
fondateurs ni pasteurs, mais souvent délégués.

Le premier siège épiscopal fut celui de Jacques à
Jérusalem.

De très bonne heure Antioche eut le sien : c'est
sans doute parce que cette église n'avait pas de fon-
dateur en titre que S. Pierre lui donna un évéque en
la personne d'Evode.

A Rome, S. Pierre fonda et organisa l'église et en
devint ainsi le chef. De concert avec S. Paul, qui
vint apporter sa pierre à cet édifice, il y établitLin
comme évéque. De l'évéque de Rome il fit son succes-
seur dans la Primauté.

S. Marc, fondateur de l'église d'Alexandrie, y éta-
blit un évéque à demeure.

Avant de mourir, les Apôtres prirent des disposi-
tions pour assurer la transmission régulièrede leur
autorité sur les églises fondées, car il n'y a aucune
trace de différend à ce sujet. S. Clément de Rome, du
reste, le dit nettement. L'histoire ne nous rapporte
pà*s comment les successions furent partagées.

Enfin, vers la fin du 1" siècle, S. Jean multiplia les
sièges épiscopaux et organisa l'administration des
diocèses dans les diverses villes d'Asie Mineure,
exactementcommel'institutionépiscopalefonctionne
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sous nos yeux. On peut supposer que le principal
motif qui le détermina à préposer un seul pasteur à
la direction de chaque troupeau, gouverné jusque-là
par un collège de prêtres, fut le besoin d'une plus
grande unité. Ayant sous les yeux des églises gou-
vernées par des évêques, et d'autres dirigées par un
corps presbytéral, il a pu apprécier les effets des
deux régimes,etil a jugéquel'institutiond'unévéque
dans chaque ville était la meilleure sauvegarde de
l'orthodoxie et de l'union.

R fallut dès lors désigner le pasteur en chefparun
titre propre. Comme les prêtres étaient appelés de
deux noms, dont un surtout servait à exprimer leur
qualité de recteurs des églises, on lui réserva celui-ci
pour exprimer le mieux sa supériorité et sa fonc-
tion; il devint ô int'exo-noi, l'évéque.

En résumé, les documents de la primitive Eglise
prouvent que les Apôtres ont institué la dignité hié-
rarchique supérieure connue plus tard sous le nom
d'épiscopat, en élevant certains disciples à la pléni-
tude de l'Ordre et en leur communiquant,soit immé-
diatement soit avant de mourir, le pouvoir de
juridiction ou la mission divine dont ils étaient dépo-
sitaires. D'entre ces évêques, les uns fondaient et
organisaientde nouvelles églises exactement comme
tes Apôtres; les autres, coopérateurs et suivants de
quelqueApôtre, étaient appelés à recueillir sa succes-
sion comme évêques régionnaires; d'autres encore
étaient promusà un siège épiscopal et établis comme
pasteurs à la tête d'une église particulière. Les évê-
ques sont donc institués pour continuer la mission
et les pouvoirs dont Jésus-Christ, en vertu de sa puis-
sance divine, avait investi le collège apostolique. Ils
sont les successeurs des Apôtres.
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A. MICHIELS.

ÉVOLUTION BIOLOGIQUE. — Voir TRANSFOR-
MISME.

ÉVOLUTION CRÉATRICE. — I. Origine du
système. —II. Le courant de la vie. — III. MatiLre
et intelligence dans leur connexion avec la vie et
l'esprit.

L'évolution créatrice a pris naissance durant les
premières années de ce siècle; elle doit le jour à une
réaction contre les systèmes qui, pour expliquer
dans le monde la succession des êtres et leur déve-
loppement, se contentent d'invoquer les lois de la
mécanique, ou les rencontresdu hasard, voulant que
le temps se borne à dérouler ce qui était implicite-
ment contenu dans les premières données. A cette
doctrine du « tout donné », la philosophie que nous
esquissons dans cet article, opposeune évolutionqui
progressedans le nouveau, dans l'imprévisible, l'irré-
ductible aux éléments antécédents, et ainsi, d'une
certaine manière, en créant: d'où son nom.

M. Henri BERGSON, professeur au Collège de France,
est le représentant le plus accrédité de celte philoso-
phie, comme aussi le plus original. C'est son livre
l'Evolution créatrice (Paris, Alcan, 1907) qui dirigera
la rapide exposition que nous ferons du système,
puis nos critiques.

I. Pourquoi un nouveau système?— En bio-
logie, nous dit-on, il y a lieu de s'écarter des sentiers
jusque là suivis, parce que les diverses écoles ont
abordé la question sans donner à la durée qui
s'écoule son véritable rôle, tel que ce rôle se révèle
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à l'intuition. L'intuition immédiate de la vie — donc
de la durée qui est l'étoffe même de la vie,— véritable
leitmotiv des théories nouveUes, apparaît à nos ré-
formateurscomme le seul fondement capable de sou-
tenir la véritable et définitive philosophie. Pour
l'avoir négligée, mécanicistes et finalistes se sont
trouvés impuissants en face du problème de l'être
vivant. Il nous faut l'expliquer.

Tandis que le temps passe sur la matière brute
sans y imprimer sa dent, l'être vivant dure, d'une
durée vraie qui rappeUe celle de la conscience, pro-
gresse comme eUe, coule dans un flux dont le cours
ne saurait être remonté, mûrit, vieillit, en un mot a
une histoire, dont son présentdépend à tout instant.
De même que votre étal d'âme en ce moment se sé-
pare de ceux qui l'ont précédé, parce qu'il est peint
de toutes lesnùances qui, jusqu'àcejour,cette heure,
cette minute ont coloré votre existence, de même, à
tout instant, aux divers degrés de l'échelle vitale,
l'existence de chaque être, l'existence de chaque es-
pèce est fonction de tout le passé. Donc à chaque
moment, jaillissementd'une forme absolument nou-
velle, incommensurable avec ses antécédents, le long
d'une durée qui croit en inventant. C'est là l'évo-
lution créatrice. (Cf. Ev. créât., pp. n, 17, 22, 2g.)

A cette exigencede création que l'analysedécouvre
dans la durée, mécanicistes et finalistes opposent le
système du « tout donné ».

A. — La chose est évidente s'il s'agit des mécani-
cistes. Le temps, introduit dans les calculs' de la mé-
canique sous la forme d'une variable t, ne représente
qu'un nombre d'unités, et demeure indifférent à la
valeur de l'unité choisie, ou intervalle qui la consti-
tue. Cet intervalle-unitépeut donc varier de zéro à
l'infini ou de l'infini à zéro, par une vitesse indéûni-
mentcroissanteouindéfinimentralentie,sansmodifier
en rien la justesse des équations. C'est dire que la
durée n'a pas sa place dans l'explication mécanisti-
que ; et cependantle monde dure; donc la mécanique
n'explique pas le monde.

A la mécanique, les anciens transformistes(DAR-
WIN, LAMARCK), pour expliquerle monde, ajoutaient
les rencontres du hasard. La nouvelle école les défie
d'expliquerpar là, dans les organismes, la similitude
de structure sur des lignes depuis longtemps sépa-
rées. Par exemple, chez l'homme et chez le peigne,
des processus évolutifs tout différents aboutissent
au développement d'une même rétine. Ici et là,
mêmes parties essentielles, même ordre dans la dis-
position, mêmes particularités.U n'y aurait pourtant
dans ce double phénomène qu'une accumulation de
variations accidenteUes, par le concours de causes
infinitésimales, que le hasard aurait amenées à se
superposer, pour ranger leurs effets dans le même
ordre. Prodige, que le hasard aurait dû renouveler
nombre de fois, les causes à faire converger étant in-
finiment nombreuses, et leur résultat infiniment
compliqué... Impossibilité 1

B. — Aux finalistes, l'év. créatrice adresseun dou-
ble reproche.

ior reproche. — En arrêtant la forme de l'avenir
dans un plan dessiné d'avance, les finalistes rendent
cette forme indépendante de la durée; elle resterait
la même quand nous supposerions la marche du
temps infiniment rapide. La durée n'aurait donc pas
sa place nécessaire dans l'explicationdu monde. Et
cependant le monde dure. Le finalisme est donc im-
puissant à expliquer le monde.

Réponse. — L'argument est sans valeur. La durée
successive — le temps sur la terre — n'est possible
que par sa coexistence avec une durée tota simul, où
l'avant et Vaprès, sansse confondre, s'unissentdans
un immuableprésent. Pour le regard élernel — et le

temps suppose l'éternité — l'imprévisible est un non-
sens. Donc, de fait, les portes de l'avenir sont fer-
mées, et sa forme dessinée.

2" reprocheadressé aux finalistes: ils assimilenlle
travail de la nature au travail de l'ouvrier qui,
copiant un modèle, découpeles pièces une à une, les
assemble et les monte. Or tout autre est l'opération
de la nature: eHe ne fabrique pas,eUe organise; tout
sort d'une cellule qui se dédouble...

Réponse. — Quel que soit le mode de formation,
dans le travail réalisé les divers éléments obéissent
à une même idée qui commande à l'ensemble: c'est
là l'essentielde la théorie finaliste, que nul sophisme
ne pourra renverser.

C. — L'évolution, ou le passage du moins au plus,
n'est possible qu'àune double condition : ceUe d'être
complétée par une force et par une idée, n lui faut
une force qui, par une additionextrinsèque,ajouteà
l'élan, et comble le déficit entre le point de départ et
le terme d'arrivée. R lui faut aussi une idée qui
mesure, dirige, adapte l'élan, ainsi fortifié, à ce que
doit être la forme finale. La raison de cette double
condition, la voici : on ne se donne pas ce qu'on n'a
.pas. Le plus ne peut être au bout du progrès que
s'il est d'une certaine manière au début ; la forme du
terme ne peut procéder que d'un principe qui lapos-

.sède. L'évolution ne saurait donc être admise que
sous l'influenceactive de la première cause, et réglée
par la fin à réaliser, présente dès l'origineà l'intelli-
gence du premier auteur. L'avenir est ainsi fermé
par le prévu, d'où est sorti l'évolué.

II. Le courant d'^ la vie. — La nouvelle école ne
renverse que pour construire; voyons-la à l'oeuvre.
L'idée maîtresse est l'unicité de la vie, qui rayon-
nant d'un centre s'insinue dans la matière, la coni-
pénètre, s'accorde avec elle par une sorte de com-
promis ou modus vivendi qui est précisément l'orga-
nisation, et voici végétaux et animaux. En vertu de
son élan, et jalouse d'actuer les virtualités, dont elle
est riche, la vie ralentit le mouvement descendant
de la matière, l'entraîne vers des formesplus hautes,
des espèces à l'activitémoins déterminées, jusqu'àce
qu'elle retrouve en l'homme son entière liberté. Ce
courant-vie peut-il être admis?

A. — Reportons-nous à la description qu'onnous
en trace : « A un certain moment, en certainspoints
« de l'espace, un courant bien visible a pris nais-
« sance : ce courant de vie traversant les corps qu'il
« a organisés tour à tour, passant de générationen
« génération, s'est divisé entre les espèces et épar-
« pillé entre les individus sans rien perdre de sa
a force, s'inWnsifiant plutôt à mesure qu'il avan-
« çait... » (Ev. créât., p. 28.)

Ce courant n'est pas une 0 abstraction », une
« simple rubrique sous laquelle on inscrit tous les
« êtres vivants » (cf. ibid.); il a donc son existence
à lui. On nous le montre prenant naissance « en
certains points de l'espace » : seule la matière occupe
par elle-même l'espace ; il faut donc que ce courant
soit matériel. D'ailleurs il est « bien visible » : il a
donc des couleurs qui s'étendent sur une surface ; il
peut être interrompu et renversé (cf. pp. 269, 273,
292 et passim) : autant de propriétés de la matière.

Cependant ce courant matériel, quand il prend
naissance a bien visible », n'a pas encore rencontré
la matière, et durant tout le cours de l'évolution ne
se confondra pas avec la matière, parce que « le
« mouvement d'un courant est distinct de ce qu'il
« traverse » (p. 292). Il est donc matériel sans être
matériel.

D'un autre côté, comment ce courant serait-il
matériel, puisque dans ses virtualités il contient l'in-



1789 EVOLUTION CRÉATRICE 1790

telligence humaine, dont l'actepropre — et par suite
l'existence — ne dépend pas de la matière? Mais
aussi comment serait-il spirituel, devant être la vie
de l'amibe, du mollusque, du champignon, etc., una-
nimement reconnus comme dépourvus d'esprit?

C'est donc au point de départ de l'évolution créa-
trice que nous arrêtons le courant-vie, comme on
arrête un voyageur qui n'a pas de quoi voyager.
Nous sommes en face d'une chimère.

B.—Cette critique dispenseraitde touteautre. Qu'on
nous permettecependantdesignalerencore un défaut
grave. Dans l'étude de la vie, au lieu de remonter à
ce qui est primitif et proprement caractéristique, l'é-
cole nouvelle se contente de vues superficielles ou
manifestations secondaires : « Le rôle de la vie est
d'insérer de l'indétermination dans la matière... La
vie est avant tout une tendance à agirsur la matière
brute... un certain effortpourobtenircertaines choses
de la matière brute... » (Cf. I c, 137, io5, i48, i3o,
125.)

Hé bien nonï La vie est avant tout une tendance
du vivant à agir sur soi, c'est-à-dire à être à la fois
et l'agent et le patient. C'est à cette activité a imma-
nente » que recourt le bon sens pour établir la sépa-
ration entre les deux règnes.Penchéssurun êlredont
nous ignorons la nature, pour le classer parmi les
vivants, nous chercherons à le surprendre principe
de son propre mouvement : « est-ce qu'il se remue? »
L'herbe se nourrit, pour se grandir. La vision reste
dans l'animal, perfection de l'animal, tandis que le
corpsbrut exerce son action sur un autre.

Mais ces considérations, qui mettent en lumière
l'individualité du vivant, seront obscurcies dans la
nouvelle philosophie pour sauver l'unité du courant
de vie ; l'individu sera présenté comme un lieu de
passage où la vie prend son élan pour monter plus
haut. Vaine prétention. Par sa manière d'agir, telle
quela révèle l'observation, le vivant s'affirme comme
l'ensindivisuminseetdivisumaquolibetalio, qui déta-,
ché de l'ancêtre agit poursoi, luttepour se maintenir
à son degré d'être et y être mieux, etnonpourcesser
d'être en s'évanouissantdans un être supérieur. Le
Struggle for life tend à conserver l'espèce.

Dans la génération, nousne voyons pasmoinsune
tendance qui s'opposeà la mutation de l'espèce. On
ne donnepas ce que l'onn'apas. Le générantdonne
ce qu'il a, communique son degré d'être, amène un
autre à vibrer dans sa note, mais n'a pas de quoi le
faire monter plus haut.

C. — S'agit-il du monde minéral, la chimie nous
montre un champ librement ouvert aux combinai-
sons, donnant le jour à des composésspécifiquement
différents des éléments qui les composent. Le monde
vivant exclut-il absolumenttoute combinaison ana-
logue, eu union entre générateurs d'espèces diffé-
rentes, pour engendrer un produit d'un degré nou-
veau? La philosophie n'a pas d'argument pour ou
contre ces alliances. L'expériencenous montre qu'au-
jourd'hui les choses ne se passent pas ainsi. Qu'en
fut-il à l'origine? Question d'histoire ou de préhis-
toire, non de philosophie.

Trois points sont certains : i° Une espèce n'a pas
de quoi par elle-même être l'origine d'une espèce
supérieure; il faut qu'elle soit complétée par une
cause qui comble le déficit entre le point de départ
et le point d'arrivée. Dans le moins il n'y a pas le
plus. 20 Le passage de la matièrebrute à la vie, d'un
degré de vie au degré supérieur n'"st possible que
dans l'activité delacausepremière.3° L'âme humaine
quipense sans organe, n'étant pas une virtualité de
la matière, son devenir ne peut être le terme d'un
perfectionnement quelconque de la matière; espritt
elle est tirée du néant.

Le resteestabandonnéauxdisputesdes savants. Le»
espèces inférieures, sorties les premières des mains
de Dieu, sont-elles ensuite montées, sous son action
transformatrice, par degrés, d'une manière continue,
comme sur la grève monte le flot; d'où la série plus
ou moins continue des fossiles? L'élément brut, au
contraire, la poussière, fut-elle toujours à l'origine
des nouvelles espèces le point de départ de l'acLion
divine? L'un et l'autre peuvent se défendre. Cepen-
dant, s'agit-il de l'homme, la deuxième opinion est la
seule qui paraisses'accorder avec le récit divinement
authentiqué de la Bible. Pour les autres vivants,
liberté du choix.

D. — Qu'il suffise d'ajouter que cette unité, cette
similitude de structure que les biologistes admirent
dans les êtresvivants sur des lignes très divergentes,
sans dépendre de la solution apportée à la question
précise du mode d'organisation des espèces, est suffi-
samment expliquée, dans l'unité des forces de la na-
ture et des éléments matériels, par l'unité de la
cause première, l'unitéde lacause finale et l'unité du
modèle. Toutes les vies sont sortiesd'une même Vie
dont elles sont l'image et comme le rayonnement.
Par leur ressemblance, elles forcent l'homme à lever
la tète, pour trouver au-dessus de lui et adorer cette
Vie transcendante, premier principe et dernière rai-
son de toute chose..

III. Matière et intelligence dans leur connexion
avec la vie et l'esprit. — La solution du problème
de la vie, telle qu'elle nous est fournie par la philo-
sophie nouvelle, paraît insuffisante. « Ce n'est pas
étonnant répondront les maîtres, vous raisonnez
avec votre intelligence. » On se défie de l'intelligence
dans cette école, et voici pourquoi.

L'évolution l'a déposée en cours de route comme
« une annexe de la faculté d'agir », pour aider les
êtresvivants à s'adapteràleurmilieu. (Cf. Le, Introd.)
1 Agir et se savoir agir, entrer en contact avec la
réalité et même la vivre, mais dans la mesure seule-
ment où elle intéresse l'oeuvre qui s'accomplit et le
sillonquisecreuse, voilà lafonctiondel'intelligence. »
(P. 209.) L'intelligence est d,onc essentiellenient/;ra-
lique, «coulée dans le moule de l'action ». Notre tort
estde l'oublier,quandnousdemandons ànos concep ts
de nous livrer l'absolu. Au sage il appartiendra de
dépasser le point de vue de l'intelligence, en s'intro-
duisantpar l'intuition— sorte de sympathie — dans
le courant même de vie d'où est sortie l'intelligence,
courant qui est esprit, conscience pure, progrès,
création.

La vie dans sa tension — c'est l'esprit qui est aussi
le vouloir.

La détente de la vie ou de l'esprit — c'est l'intelli-
gence qui se disperse en concepts; c'est la matière,
qui, sous le regard de l'intelligence, « en vue des exi-
gences de la vie pratique », se fractionne en objets.

A. — Commençons par reviser brièvement le pro->
ces de l'intelligence. On lui reproche son impuissance
à spéculer, à percevoir le continu, le mouvement, la.
vie. Nous répondons à ces griefs : i* Une diversité
dans le but de l'acte n'entraîne pas semblable diver-
sité dans la faculté qui exerce l'acte. Le vrai, guide
de l'action, peut être perçu par l'intelligence qui con-
templele vrai dans la spéculation. Connaissancepra-
tique et connaissance spéculative procèdent de la
même faculté. D'ailleurs la philosophie nouvelle ne
sait même pas distinguerclairementl'intelligence de
sa soeur ou servantel'imagination;on la voit confon-
dre la faculté qui dessine le singulier,et celle qui ne
dessine pas, mais lit en dedans et parle, se rend
compte du dessin, et dans le singulier atteint l'uni-
versel, 20 Les choses continues sont ceRes dont les
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extrémités ne font qu'un, quorum extrema sunt unum.
Je forme ce concept, sans recourir au discontinu. Il
est donc faux que l'intelligence ne comprenne le con-
tinu que par le discontinu. 3° Il n'est pas moins faux
que celte faculté ne perçoive clairement que l'immo-
bile. Ma lectrice intérieure sait me parler, d'une
manière très précise, d'un sujet apte à recevoir
l'action d'un agent, et, sous cette action, à passer
d'un lieu à un lieu, d'un état à un état. Qu'est-ce autre
chose, si ce n'est, d'une manière distincte, former le
concept du mouvement. 4° Quant à la vie, nous avons
vu plus haut comment la raison trouve dans l'acte
immanent le caractère qui sépare nettement de la
matière brute le règne des êtres vivants.

B. — On reproche encore à l'intelligence sa fierté
en face du monde et de l'ordre qu'elle y aperçoit,
comme si elle pouvait percevoir autre chose que de
l'ordre. Il n'y a en réalité dans le flux de vie qui
retombe qu'une universelle interaction : la matière-
objet est la division intellectuelle introduite dans le
flux pour rendre possibles nos actions. D'où l'accord
constant entre la matière et l'intelligence, et l'ordre
que celle-ci ne cessera d'observer dans celle-là : cet
ordre est oeuvre d'intelligence.

Nous répondrons : i° Intelligence et matière ne
peuvent jaillir d'une même virtualité, puisque l'acte
propre de l'intelligence n'a pas de dépendance maté-
rielle. 2* La genèse de la matière par la simple détente
de l'esprit ou de la conscience universelle est un
caprice d'imagination. L'attention, en se relâchant,
et par là en se dispersant, remarque des détails
jusque-là négligés ; mais on ne peut admettre que le
relâchementde cette attention fasse exister ce qui
n'existait pas. 3° Il est faux que l'intelligence ne
puisse percevoir le désordre. Soit un groupe de
plusieurs objets a, b, c...; certainsrapports les unis-
sent. Modifiez la combinaison, vous engendrez de
nouveaux rapports; à un ordpe succède un ordre et
il y aura toujoursun ordre. Soit. Mais ordrepeut dire
plus que cela : savoir, filiation à l'égard d'un prin-
cipe, dépendance d'un but à poursuivre, obéissance à
une idée.En face de la combinaison a, b, c..., l'intelli-
gence apercevra — quelquefois — la présence ou
l'absence de celte dépendance,filiationou obéissance.
Amoncellement de pierres : cela peut être une cathé-
drale ou ce qui reste d'une démolition : là ordre ; ici
désordre, c'est-à-direpierresqui n'ontpas reçu d'ordre,
pierres qui n'obéissentpas. Un portrait, ce sont des
couleurs qui obéissent; un poème, ce sont des mots
qui obéissent. Renversez ou déplacez les mots,
mélangez les couleurs, vous n'aurez pas un autre
poème ou un autre tableau mais le désordre, sous les
yeux de l'intelligence qui a de quoi saisir l'opposition
entre le premier état et le second, constater qu'il y a
moins ici que là, l'absence d'un effet par l'absence
d'une action, celle de la cause finale.

C. — Dernière question : que penser de l'intuition
de la vie, prônée par les réformateurs? Autour du
noyau condensé de l'intelligence a passé en contre-
bandeune bordure,une frange, relique précieuse « du
« principeévoluantqui ne s'estpas rétrécie à la forme
« spéciale de notre organisation » -.amener les philo-
sophes à se servir de cette frange, pour dépasser par
l'intuition les concepts prétendus immobiles de l'intel-
ligence, et entrer dans le courant même de la vie,
voilà le rêve caressé par l'auteur de l'évolution créa-
trice et l'âme de la réforme qu'il propose : « De la
ci vie, écrit-il, l'intelligence nous «apporte, et ne pré-
« tend, d'ailleurs, nous apporter qu'une traduction
« en termes d'inertie. Elle tourne tout autour, pre-
cc nant du dehors le plus grand nombre possible de
« vues sur cet objet qu'elle attire chez elle, au lieu
« d'entrer chez lui. Mais c'est à l'intérieur même de

« la vie que nous conduirait l'intuition, je veux dire
« l'instinct devenu désintéressé, conscient de lui-
« même... » (L. c. ,p. 191 sqq.)

« Si notre conscienceva bien dans la même direc-
« tion que son principe (courant de vie), eUe est sans
« cesse tirée en sens inverse, obligée, quoiqu'eUe
« marche en avant, de regarder en arrière... Pour
« que notre conscience coïncidât avec quelque chose
« de son principe, il faudrait qu'elle se détachât du
ic tout fait et s'attachât au se faisant. Il faudrait que,
ci se retournantet se tordant sur elle-même, la faculté
« de voir ne fit plus qu'un avec l'acte de vouloir.
« Effort douloureux, que nous pouvons donner brus-
ce quement en violentant la nature, mais non pas
ic soutenir au delà de quelques instants... L'intuition,
<c si elle pouvait se prolonger au delà de quelques
« instants, n'assurerait pas seulement l'accord du
« philosophe avec sa propre pensée, mais encore
ci celle de tous les philosophes entre eux. » (L. c,
p. 258 sqq.)

Belles espérances 1 Malheureusementcette intuition,
supérieure à l'intelligence, qui, dans un vol pareil en
audace à celui de Prométhée, devait ravir à l'absolu
le dernier secret de la vie, n'existepas. Il n'y a pour
l'homme ici-bas que deux sources de connaissance :
la sensibilité et l'intelligence. Pour l'intelligence, une
seule manière de comprendre : lire son objet dans le
livre que lui présentel'imagination.C'est ce quenous
constatons facilement dans l'analyse d'une pensée,
quelle qu'elle soit. Cependant l'artiste ne peut-il pas
endosser,par sympathie, lapersonnalitéde sonmodèle
pour se mieux représenterles sentiments à traduire?
Oui,maisc'estl'imaginationquiréalise leprodige; iln'y
a de mêmequ'imaginationdans la tentatived'intuition
rêvée par l'auteur de l'évolution créatrice,

ce L'effort
douloureux » que H. Bergson propose à ses disciples
leur donnera la conscienced'une certaine raideur où
tension imprimée aux muscles de l'organisme; vous
vous imaginerez vous servir d'un bout de frange spi-
rituelle, échappé par bonheur au travail de conden-
sation, vous vous imaginerez vous tourner en arrière
et tordre votre faculté de connaître; mais en réalité
tout se bornera à susciter une image et dans cette
image à vous sentir vivant de votre propre vie.

L'intuition directe de la vie en général, le rêve
caressé tout le long de l'Evolution créatrice, l'âme de
la réforme bergsonienne, n'est donc qu'une chimère,
qui ne méritait pas de captiver le talent de nos phi-
losophes ou l'atttenlion de leurs disciples.

BIBLIOGRAPHIE. — i* Les oeuvres d'H. Bergson, Paris,
Alean : Essai sur les données immédiates de la
conscience; Matière et mémoire; L'Evolution créa-
trice. — 2° René Gillouln, Henri Bergson, Paris,
Michaud. 3° WilliamJames, A pluralistic universe,
London, Longmans. 4* Toutes les revues de philo-
sophie ont commentél'Evolution créatrice.

J. GRIVET.

ÉVOLUTION IDÉALISTE.— Voir IDÉALISME,

ÉVOLUTION PANTHÉISTIQUE.
— Voir MO-

NISME.

ÉVOLUTION(DOCTRINEMORALE DE L')..
— Tout le monde sait qu'un certainévolutionnisme,
imprégné de monisme et de matérialisme, a été par-
tout ijepandu depuis une trentaine d'années; ses
principaux auteurs sont H. SPENCER et E. HAECKEL;
quant à ses tenants, surtout parmi les instituteurs et
les gens adonnés à la culture des sciences expéri-
mentales, ils ne se comptent pas. Les métaphysiciens
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et les naturalistesl'ont souvent étudié, les moralistes
beaucoup moins; pourtant il vise au gouvernement
de la conduite autant qu'à l'explication des choses.

Cet article comprendraun exposé et une apprécia-
tion.

I. — EXPOSÉ

À) L'Univers selon les Evolutionnistes. —L'Univers est constitué par une Force immense et
formidable; à l'origineil était dans un état chaotique,
sans ordre, ni vie, ni beauté, ne méritant les noms
ni de Cosmos, ni de monde, ni d'univers, qui tous
impliquent l'idée d'ornement et de coordination.
Mais lentement il s'organise et se perfectionne. En
quoi consiste ce progrès? Dans une plus grande
complication. Ainsi un chêne est plus parfait qu'un
brin de trèfle, un vertébréest supérieurà une huître,
et un cerveau humain, d'une si fine et si riche struc-
ture, vaut mieux qu'un cerveau de cheval ou de
singe. Les êtres ne s'élèvent pas les uns au-dessus
des autres par l'adj'onction d'éléments nouveaux
et d'une autre nature que les précédents, comme le
principe vital dans les plantes, l'âme sensitive dans
les animaux, et l'âme spirituelle dans les hommes.
Non, progresser c'est simplement passer du simple
au complexe, du moins organisé au plus organisé,
c'est multiplier les élémentset accroître leur intrica-
tion : ce qui donne naissanceà des êtres nouveaux et
meilleurs. (Cf. HERBERT SPENCER, Les premiers prin-
cipes, trad. E. Cazelles, principalement les chapitres
xiv, xv et xvi.)

L'Ecole dirait que tout s'accomplit dans l'ordre de
la quantité, et quand il arrive à Spencer ou à
Haeckelde parler qualité, opposant homogène à hé-
térogène,distinguant des êtres variés et divers, sous
peine de contresens on doit entendre que ces qua-
lités ne viennent pas des natures diverses des élé-
ments, mais de leurs arrangementsparticuliers.

D'abord la nébuleuse, principe fécond de tous les
êtres, se débrouille et forme des globes à-la fois dis-
tincts et, malgré leurs rapides mouvements, se rete-
nant les uns les autres dans un équilibre harmo-
nieux.

Ces globes, en particulier notre terre, se tassent,
les parties molles se stratifient, les mers se séparent
des continents sur lesquels ne coulent plus que les ri-
vières et les fleuvescomme des artères bienfaisantes.

A un certain moment de l'organisation de notre
planète, après des milliers et des milliers d'essais
infructueux, des combinaisons chimiques plus com-
plexes finissent par réussir (cf. sur cette ci généra-
tion spontanée » déconcertante, entre autres passa-
ges, les p. 2g-3o du Monisme d'E. HAECKEL, traduc-
tion de G. Vacher de Lapouge), et voilà les premiers
vivants, Monères d'Haeckel, Bathybiusd'Huxley, ou
protistes quelconques dont les journaux annoncent
de temps à autre, à grand fracas, qu'ils viennent
enfin d'être refaits dans les laboratoires des chi-
mistes. (Cf. Revue pratique d'Apolog., igo5-igo6,
tome I, p. 468et sqq. sur les radiobesde M. Burke —et même revue, igo6-igo7, tome III, p. 477 et s(îPi-
sur les expériences de M. Stéphane Leduc.)

Les vivants, très rudimentaires,se multiplient, se
diversifient, luttent les uns contre les autres, les
plus forts triomphent, et insensiblement se perfec-
tionnent, ci Natura non facit saltus », disaient les
anciens, et dans un sens nouveau, beaucoup de mo-
dernes disent : ci L'élan vital », parti de si bas, monte
par degrés jusqu'aux vertébrés et jusqu'à l'homiae
et continuera indéfinimentson ascension.

Les premiers hommes, issus des animaux supé-
rieurs, furent très longtemps semblables aux bêtes
par la figure et le sentiment. Egoïstes, « lubriques et
Tome I.

féroces », selon les expressions de Taine, n'aj-ant
quasi aucune connaissance dans leurs cerveaux
épais, ils vivaient misérablement et dans des luttes
continuelles. Les sauvages, Fuégiens, Iroquois, ou
Bantous seraientquelques types des hommespresque
primitifs, restés en arrière et figés dans leur bar-
barie, pendant que leurs congénères en Asie et en
Europe se sont élevés et civilisés. (Cf. Salomon REI-
NACH, Cultes, mythes et religions, tome I, introduc-
tion — et Orpheus, p. 6, § 12.)

»L'univers, malgré ces retards partiels et comme
ces témoins de son trajet laissés sur la route, suit
toujours la même loi du progrès. Nous sommes,
nous, Européens du xx' siècle, le terme de l'effort
universelvers le mieux, mais nous n'en sommesque
le. ternie actuel et provisoire, nullement le terme
définitif. Avec lenteur mais sûreté, nous nous ache-
minons, selon le mot de Nietzsche, vers des « sur-
hommes » à qui pauvreté, ignorances, maladies,
vices seront inconnus. Chacun mettra son propre
bonheur dans le bonheur des autres; l'égoïsme aura
vécu; on se disputera les occasionsde se dévouer; la
plus pure morale sera passée dans le sang, devenue
instinctive,et irrésistible. (Cf. H. SPENCER, Les bases
de la morale évolutionniste, chap. xm.) ci L'âge
d'or », le « Paradis terrestre » ne sont pas derrière
nous, mais devant nous. DESCARTESdéjà (cf. Discours
de la méthode, 6e partie), et à la fin du xvm' siècle
CONDORCET(cf. toute l'Esquisse des progrès de l'es-
prit humain), s'étaient bercés d'espérances sembla-
bles; GUYAU mourant s'y raccrochait comme à une
foi religieuse : ci Je suis bien sûr que ce que j'ai de
meilleur en moi me survivra. Non, pas un de mes
rêves peut-être ne sera perdu, d'autres les repren-
dront, les rêveront après moi, jusqu'à ce qu'ils
s'achèventunjour. C'est à force de vagues mourantes
que la mer réussit à façonner sa grève, à dessiner
le lit immense où elle se meut. » (L'Irréligion de
l'avenir, p. 458. Les lignes citées sont une partie
de l'inscription gravée sur la tombe de Guyau, à
Menton.)

Tout cet avenirest assuré. (Cf. H. SPENCER, Stati-
que sociale, p. 80.) « Le progrès n'est point un acci-
dent, riais une nécessité. Loin d'être le produit de
l'art, la civilisation est une phase de la nature,
comme le développementde l'embryonou l'éclosion
d'une fleur... Il est sûr que ce que nous appelons lé
mal et l'immoralité doit disparaître. » Des lois
inflexibles rythment le développement de la nature ;
aussi sûrement qu'une barqueemportée par le cours
d'un fleuve glisse à la mer, aussi immanquablement,
quoique non sans heurts ni cahots, l'humanité est
entraînée vers la perfection.

B) L'histoire évolutionnistede la morale. —La
théorie évolutionniste impliqueune histoire critique
de nos idées morales et leur en substitue d'autres
inspiréespar la nouvelle conception du monde.

Tout homme, arrivé à l'âge de raison, porte au
ciel de son esprit des étoiles très pures, qui, voilées
parfois, finissent toujours par vaincre les nuages ;
ce sont les idées du bien et du mal, du devoir, de la
responsabilité, des sanctions inévitables ; ce sont '

encore des appréciationscomme celle-ci : se dévouer
est beau; il y a des biens, par exemple, la patrie, la
vérité, Dieu, qui sont plus précieux que la vie, et, à
l'occasion, plutôtque de les méconnaître, il faudrait
savoir mourir. Ces idéesne demeurent point isolées
et froides, elles sont vivantes, respectées, redoutées,
vénérées ; tout un cortège de sentiments les plus
variés, depuis la haine jusqu'à l'enthousiasme,
accompagne,dans chaque coeur d'hommes ces reines
immortelles.

57
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D'où vient tout ce monde moral et que vaut-il ?
A l'origine le seul égoïsme inspirait les actes des

premiers hommes; dans l'état pré-social qui dura
très longtemps, aucunerègle, aucune morale, chacun
suivaitanarchiquementses désirs.

A la longue on sentit vivement, à côté des délices
de l'indépendance, les faiblesses, les périls, les insé-
curités perpétuelles de la vie purement individua-
liste. On s'avise de l'utilité de l'union : voilà les
linéaments encore indécis de l'instinct social, il se
crée lentement, avec toutes sortes d'à-coups, sous la
pression du besoin. On finit par s'associer pour la
guerre et la chasse. Cela nécessite un chef militaire,
poigne dure, autorité rude. Son propre intérêt de
chef le porte à veiller au bien commun : en lui, pour
la première fois, égoïsme et altruisme, intérêt indivi-
duel et Intérêt général coïncident; car sa force et sa
faiblesse sontattachées à la force et à la faiblessede
la communauté ; il estla collectivité abrégée, indivi-
dualisée : de là, ses ordres et ses prohibitionsvisant
à la fois et d'une manière inséparable son avantage
personnelet l'avantage de tous.

Il défendra, par exemple, de détourner le produit
des chasses, de trahir au profit d'un clan adverse,
proscrira la guerre et le meurtre entre les hommes
qui lui sont soumis, commandera de fabriquer des
outils, d'ensemencerdes champs ; ceux qui obéissent
sont loués par la communauté; qui trouve profit à
leur obéissanceet récompensés par le chef; lestrans-
gresseurs sont blâmés et punis.

Peu à peu il se forme, dans les consciences, une
liaison entre actes socialement utiles, ordres, louan-
ges, et récompenses — et un autre enchaînement
analogue entre actes socialementnuisibles, défenses,
mésestime, déshonneur etchâtiment.

Ces associations, favorables à l'altruisme, se sou-
dent fortement grâce à une longue et impitoyable
contrainte et, transmises par hérédité, deviennent
instinctives; à mesure qu'elles règlent d'elles-mêmes
et presque automatiquement les rapports mutuels
des hommes,l'autoritésociale, devenue moins néces-
saire, s'adoucit, s'efface, laisse de plus en plus de
liberté: ce qui permet auxKantnaïfs etignorants de
l'histoire de parler d'il autonomie ».

On oublie, par la suite, la véritableorigine toute
empirique des idées et des sentiments qui, d'un com-
mun accord, guidentla conduite. Chacun les trouve
inscrits dans son coeur ; on les croit absolus, sacrés,
nécessaires, indestructibles, exprimant non les con-
ditions de la vie dans un état transitoire, mais
l'ordre éternel du monde, connus de nous, mais non
créés par nous. On ne voit que leur bienfaisance, et
si dans certains cas ils semblent inutiles ougênants,
ce n'est qu'une fausse apparence, on leur suppose
une utilité supérieure qui se révélera dans une
autre vie. Alors un CICÉRON célèbre la loi natu-
relle, un KANT s'écrie avec enthousiasme : « Deux
choses me remplissent d'une admiration inépui-
sable : le ciel plein d'étoiles, au-dessus de ma tète,
et la loi morale au fond de mon coeur ! » On invente,
au-dessus de nous, un auteur et un gardien de la
morale, législateur, juge, rémunérateuroupunisseur.
— Pure illusion « du bon gorille ! » (Cf. RENAN,
L'Avenir de la Science, préface, p. xvm : ci A force
de chimères, on avait réussi à obtenir du bon gorille
un effort moral surprenant. ») Un homme de cons-
cience délicate n'est qu'un animal bien dressé, ayant
perdu le souvenir des coups de bâton qui ont formé
ses aïeux. « Si un chien d'arrêt, écrit GUYAU, était
assez intelligent pour comparer sa conduite à celle
des chienscourants sescamarades, il pourrait s'éton-
ner, sentir en lui l'action d'une puissance supérieure
à sa pensée réfléchie, éprouver quelque chose de

cette terreur religieuse qui est un des traits distinc-
tifs du sentiment du devoir. » (Guyau revient à
plusieurs reprises sur des exemples decegenre dans
son Esquissed'unemoralesans obligationnisanction^
Cf. par ex. p. 67, 122. Il les emprunte à DARWIN : La
descendancede l'homme, 1" partie, chap. iv, traduct.
Edmond Barbier.) La conscience morale est un cas
d'atavisme, un héritage accumulé, un système de
freins et de propulseurs psychiques dont l'origine
est oubliée. Quand M. Dufrêne dans son ci Cours de
Pédagogie », affirme dans une formule d'apparence
paradoxaleque « la conscience est l'inconscience», il
ne sort pas de l'orthodoxieévolutionniste.

Nous connaissons, désormais, la « généalogie de
la morale ». (L'expression est de Frédéric NIETZSCHE
qui a écrit sous ce titre lemoins obscur de ses décon-
certantsouvrages. Il accablede sarcasmesles psycho-
logues anglais, et toutefois, comme eux, attribue à ce
que les hommes d'à présent appellent la morale, une
origine empirique; elle serait un ensemble de liens
perfides inventés parles faibles pour ligoter les forts.
Cf. 1" dissertation, p. 25 de la Généalogie.) Cette
déesse splendide etredoutable, nous avons découvert
son humble extraction : l'égoïsme a par nécessité
créé l'instinct social, celui-ci l'autorité, celle-ci la
discipline, la discipline devenueautomatiqueet con-
substantielle à l'homme s'est muée en morale, voire
même, avec l'aide de l'animisme, en métaphysique et
en religion. L'animal moral, métaphysique et reli-
gieux est issu de l'animal social. (Cf. Georges MIGHE-
LET, Dieu et l'agnosticisme contemporain,en parti-
culier p. i-a4 où est exposée l'opinion de Durk-
heim.)

C)Abrégéde lamoraleévolutionniste.—Onnous
propose, en harmonie avec la théorie évolutionniste,
une morale provisoire comme tout ce qui forme ce
monde changeant. Elle n'est pas impérative, mais
persuasive, faite non de préceptes mais de conseils,
et se résume en ce mot : obéis à la loi du progrès ;
gouttelette d'eaudans legrandfleuve, suis lecourant ;
pas de réaction.

Tâchons de saisir le sens plénier de cette règle
d'or. A quoi tend le progrès? à l'accroissement de
la vie en longueur et en intensité; lui obéir ce sera
rechercher la plus large mi-sure de vie, et le premier
conseil, en se précisant, se convertit en celui-ci : Vis
le plusspossible.— Mais qu'est-ce qui donne du prix
à la vie et peut déterminerà la vouloir? C'est le
plaisir qu'elle procure. Si la somme des peines l'em-
portait, comme le prétendent les pessimistes, la vraie
morale serait : suicide-toi. Nous voici doncmunisd'un
conseil nouveau : Jouis. — Chacun comprend qu'il
ne s'agit pas des seuls plaisirs grossiers. Il y a plus
d'une forme d'épicurisme : ce En somme, écrivait
l'auteur du Voyage aux Pyrénées, le sens lt plus sen-
sible, le plus capable de plaisirs nouveauxet divers,
c'est le cerveau... » — Mais vivre et jouir supposent
que l'organisme n'est pas troublé, donc, observe les
lois de l'hygiène. Le médecin est le prêtre de la reli-
gion future et le nouveau directeur des consciences.
— Enfin « toutes choses, comme dit Pascal, étant
aidantes et aidées, causantes et causées » et toutes
gens se tenant, le bonheur desautresnous est néces-
saire; au spectacle, ou même à la pensée de la souf-
france, on souffre, et surtout, les commodités d'un
chacun augmentent avec le progrès général, donc
n'omets pas de te dévouer. Ton égoïsme même te le
commande.

Voilà le ci pentalogue » évolutionniste, exclusive-
ment positifet sans superstition. Par lui. la grande
force quiconstituel'univers et le poussevers le mieux,
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trouvera dans les hommes des collaborateurs con-
scients.

II

APPRÉCIATION

Ce n'est pas l'endroit de dégager les vérités par-
tielles et les hypothèses plausibles qui entrent dans
la synthèse évolutionniste.Bornons-nous à montrer
que bases, généalogie, code, aucun des points de la
théorie morale des évolutionnistesn'est satisfaisant.

A) Les Postulats de l'Evolutionnisme.— L'ar-
mature dusystèmeest faite de postulats sans preuve
et même, en plus d'un cas, contraires à des faits
constatés : ce qui, chez tout philosophe,est un péché
mortel, et chez des positivistes doublement mortel.

Qui a démontré que toute la réalité est constituée
par une seule force, et que le monde n'est pas l'oeu-
vre d'un créateur personnel ? Premier postulat : le
monisme.

Qui a démontré le passage graduel et naturel de
la matière organique à la matière organisée et vi-
vante? Deuxième postulat : la génération spontanée.

Qui a démontré que l'homme, avec ses idées et ses
sentiments, n'est qu'undérivé de l'animal et qu'il n'y
a d'autre différence entremon chien et moi que quel-
ques degrés de complication? Troisième postulat :
identité d'origine et de nature en l'homme et l'ani-
mal.

En i8g5, BRUNETIÈRE écrivait : « La descendance de
l'homme, de Darwin, ou L'Histoire naturelle de la
Création,du professeurHaeckel, ne sont de leur vrai
nom que des romans scientifiques... Il n'est pas
prouvé que l'homme descende de l'animal. » (Ques-
tions actuelles, p. i52. — Cf. le petit ouvrage du
marquisDE NADAILLAC : L'Hommeet le Singe, et deux
articles de l'abbé Clodius PIAT sur l'Intelligence du
Sauvage et de l'Enfant, dans Revue pratique d'Apo-
logétique, 15juill. et j" août igio.)

Qui a démontré que les peuplesdits sauvages sont
des primitifs, tout proches encore de l'animalité ?
Voilà un quatrième postulat. Mgr LEROY, avec l'au-
toritéd'un missionnairequi a vécu vingt ans au mi-
lieu des Bantous, écrit à l'adresse de Salomon Rei-
nach : « Ces primitifs ou ces sauvages qu'il vous
faut n'existent nulle part. » (La Religion des Pri-
mitifs, p. 43o.)

Quia démontréque toutes choses s'enchaînentin-
flexiblement, qu'il n'y a de liberté ni à l'origine, ni
dans le gouvernement du monde, ni dans les desti-
nées individuelles? Cinquièmepostulat : le détermi-
nisme universel.

Qui a démontré, enfin, que le progrès sera indé-
fini? Si on se place au point de vue des commodités
de l'homme, on ne songe point à contester la réalité
du progrès dans la formation des mondes, dans
l'aménagement de la terre, ni même dans les idées
et les moeurs; mais le mouvement commencé durera-
t-il? Le lendemain est-il garanti? Je l'entends bien,
à défautdu ciel, la croyance au progrès est néces-
saire, je n'agis pas si mes actes tombent dans le
vide; l'idée de progrès est l'âme même de là morale
évolutionniste, mais est-elle exacte?nile panthéisme
ni le matérialisme ni l'agnosticismene m'autorisent
à le croire, seule m'en donnerait le droit la croyance
à un Dieu sage, puissant, ami des hommes et veil-
lant à leur bonheur.

Guyau résiste comme Spencer, comme Haeckel,
comme Renan, et se réfugie dansl'optimisme lesyeux
fermés : ce Je suis bien sûr que ceque j'aide meilleur
en moi me survivra. » Voilà un acte de foi aveugle ;
des perspectives très différentes restentouvertes.

Peut-être l'humanité, privée des doctrinesmorales
qui l'ont excitée et soutenue, retournera-t-elleà la
barbarie? Renan lui-même, à certaines heures, le re-
doutait : « Ce qu'il y a de grave, c'est que nousn'en-
trevoyons pas pour l'avenir, à moins d'un retour à
la crédulité, le moyen de donner à l'humanité un ca-
téchisme désormais acceptable. Il est doncpossible...
qu'un abaissementréel du moral de l'humanité date
du jour où elle a vu la réalité des choses... Je le dis
franchement,je ne me figure pas comment on rebâ-
tira, sans les anciens rêves, les assises d'unevie no-
ble et heureuse. » (L'Avenirde la Science, p. 18 et 16
des Dialogues et fragments philosophiques. Il faut
savoir entendre le langage de Renan : ce qu'il qualifie
crédulité, rêves, estpour nous vérité.)

Mettons les choses au mieux. Les hommes conti-
nuent leursprogrès scientifiques et leur amélioration
morale, il reste que notre fragile planète est dépen-
dante de mille forces redoutables. Demain, peut-
être, quelque dérangement imperceptible, survenu
dans une partie de l'immense univers, troublera les
mouvements de notre système. Que de catastrophes
possibles ! dans un clin d'oeil toute notre civilisation
peut être mise à néant. Nos Louvres, nos musées,
nos bibliothèques, nos savantes machines, et nous-
mêmes, il suffirait d'un choc, somme toute bien mi-
nime euégardaux énergiesincalculables qui agissent
dans le monde, pourtout pulvériser, ci Adveniet dies
dominiut fur : in quo caeli magno impetu transient,
elementavero calore solventur, terra autem et quae
in ipsa sunt opéraexurentur.» (S. Pierre, II Ep., ni,
io.) Je voudrais bien savoir au nom de quelles certi-
tudes les plus déterminés partisans du progrès in-
défini écartent de telles éventualités.

Il y a mieux encore. Supposons que l'univers suive
son cours naturel, le progrès indéfini n'en serait pas
moins une chimère. Nos physiciens et nos astrono-
mes prévoient une époque où manqueront les condi-
tions nécessaires de la vie. « Nous devons envisager,
non comme prochaine assurément, mais comme
inévitable la mort du soleil en tant que soleil. La
vie végétale et animale se resserrera de plus en plus
vers l'équateur terrestre... Réduit désormais aux
faibles radiations stellaires, notre globe sera envahi
parle froid et les ténèbres de l'espace... » (Cf. H. FAYE,
Sur l'origine du monde.Je signale tout le chapitre xv,
sur les conditions de la vie dans l'univers et la fin du
monde actuel.)

Les individusmeurent, la race elle-même mourra;
qu'elle soit broyée tout à coup ou lentement ané-
miée, peu importe, elle mourra ; et dans ces condi-
tions prophétiser le progrès sans fin est une fantai-
sie poétique, un aveuglement ou une ironie. Si les
évolutionnistes y croient sérieusement, comme il
paraît à les lire, ne font-ils pas preuve de plus de
crédulité que d'esprit scientifique ? Ils accordent,
sans raison et contre la raison, leurs doctrines
avec leurs désirs. Après cela, qu'Us se fassent gloire
de leur agnosticisme et de leur prudence intellec-
tuelle, et qu'ils raillent notre métaphysique! (Le
lecteurtrouvera des vues intéressantes sur l'impossi-
bilité du progrès perpétuel dans Clodius PIAT : Phi-
losophies de l'intuition, p. 2i5-224, et : La Morale du
bonheur, p. 18-24. Ce n'est pas nonplus, sans profit
qu'on lira les pp. 34-48 deGuiBERT,dans : Les Croyan-
ces religieuses et les Sciences de la nature. — Cf.
aussi Albert DE LAPPARENT: La Destinéede la Terre
ferme. On y litpage 5o : it La seule action des forces
actuellement à l'oeuvre, si elle pouvait se prolonger
sans obstacles, suffirait pour entraîner, dans un in-
tervalledetemps peu différent de 4 millions d'années,
la disparition totale de la terre ferme. »)

Que toutes ces assises sont vacillantes1 Nous
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n'avons point le roc, l'« inconcussum quid », mais
du sable mouvant et, suivant le conseil de Jésus,
(.s'. Luc, vi, 47"4g), la sagesse nous défend d'établir
là-dessus notre demeure définitive. Je ne parle évi-
demment que de la philosophie évolutionniste. Il y
a une évolution — qu'on appelle plus communément
transformisme — bornée aux plantes et aux orga-
nismes animaux. Quelles que soient les nombreuses
et grosses questions qu'elle soulève, je ne l'estime
pas philosophiquementinsoutenable : Ni S. Augus-
tin, ni le docteur angélique n'en eussent été embar-
rassés. Mais est-elle réelle ou non? Question de fait,
et c'est affaire auxnaturalistes de répondre — quand
ils lepourront.

B) Examen de l'histoire évolutionniste de la
morale. — i° L'origine. La genèse de nos idées mo-
rales est une histoireassez compliquée. A chacun de
nous, en fait, elles ont été proposées par des éduca-
teurs, parents, maîtres, catéchistes, ou elles nous
sont venues des conversations et des lectures, et,
dans ce sens, leur origine est sociale. Mais notre
raison individuelle, qui porte en soi-même un cer-
tain pouvoir de les découvrir, les a comprises,
reconnues conformes à l'ordre des choses, fondées
sur une métaphysiqueexacte ; suivant son degré de
pénétration et le temps qu'elle leur a consacré, elle
les a plus ou moins coordonnées et plus ou moins
profondément enracinées dans le sous-sol métaphy-
sique; dans ce sens, nos idées morales ont une ori-
gine individuelle. Raison personnelle et raison
collective, collaboratrices l'une de l'autre, voilà leur
cause.

Comment la société elle-même, qui conserve et
transmet, a-t-elle été mise en possession des vérités
morales? De deux façons. La raison a cherché à
comprendre l'univers et la nature humaine, et, de
celte double science, elle a tiré des règlesde conduite.
Dieu « multifariam multisque modis » a parlé en
père qui instruit et commande: révélation primitive,
décalogue, révélation évangélique : voilà les instruc-
tions les plus marquantes données par le Maître
divin.

Les évolutionnistes, eux, dérivent toute notre mo-
rale des injonctions des chefs et des pouvoirs pu-
blies. Or cela entraînedeux difficultés insolubles.

L'autorité sociale se meut dans la sphère des ac-
tions sensiblement observables, « au for externe »,
pour parler la langue des canonisles. Or, ce qui ca-
ractérise les actions de l'ordre moral, c'est leur inté-
riorité. Un acte dommageable, s'il est involontaire,
n'est pas immoral;un acte nuisible, fait abonne in-
tention, est moral. L'ours de La Fontaine, cassant la
tète de son ami, fait un acte d'amitié. Bien plus,
certains mystiques, les gnostiques jadis et plus près
de nous les quiétistes, resserraient toute la morale
dans l'intériorité pure; peu importaient les actes,
pourvu que l'intention fût droite et le coeur pur. Il
ne s'agit pas ici de juger ces extravagances, mais je
constate qu'elles ont existé, ce sont des faits, et
comme tels, étant partie du réel, ils doivent avoir
leur explication dans une doctrine qui vise à rendre
compte de toute la réalité. Visiblement, ils ne sont
pas explicables dans la théorie de l'évolution. L'au-
torité est extérieure, objective, matérialiste; la mo-
ralité est chose intérieure, principalement toujours,
quelquefoisexclusivement. Elle est une chose imma-
térielle, qui consiste dans des intentions.Voilà deux
réalités d'ordres divers, irréductibles;l'une ne peut
sortir de l'autre.

11 y a plus. On a dressé nos pères lointains, et ce
dressage a fixé dans notre organismedes inhibitions
et des impulsions; parce que nous sommes capables

de connaître, elles fleurissent en idées, en juge-
ments, en sentiments : toute notre morale théorique
est faite de cet épanouissement d'épiphénomènes;
elle est dérivée du dressage organique et de la con-
trainte sociale ; c'est dire, en termes équivalents, quela législation est créatrice du bien et du-mal et prin-
cipe du juste et de l'injuste. — Mais quoi! dans notre
conscience se dresse un tribunal où sont cités les
décrets, les lois, les institutions. Si nous examinons
les sociétés très anciennes qui, selon les évolution-
nistes, se rapprochent le plus des mères et forma-
trices de notre conscience, celle même conscience les
juge grossières, immorales et barbares; ne devrait-
elle pas, tout au contraire, cadrer avec elles et les
trouver parfaites? — Direz-vous : on a progressé de-
puis, le perfectionnement du mécanismede la société
a perfectionné notre morale... Cela ne résout rien,
car ce que nous faisons pour les sociétés préhisto-
riques, nous le faisons pour toutes. Y a-t-il uneorga-
nisationsociale qui ne soit à nos yeux justiciablede
la loi naturelle, et que nous ne soumettions au con-
trôle des lois immuables de la justice? L'antiquité
eut son Antigone (cf. Sophocle, Antigone) déclarant
à Créon : « Je n'ai pas cru que tes ordres eussent
assez de force, pour que les lois non écrites, mais
impérissables, émanées des dieux dussent fléchir
sous un mortel », comme le christianisme eut ses
apôtres disant au Sanhédrin : ci Obedire oportetDeo
magis quam hominibus » (Actes des apôtres, v, 2g),
comme nous avons notre cardinal Andrieu (Mande-
ment du 25 mars igog et déclaration au juge d'ins-
truction, 14 juin, cf. L'Univers, 15 juin igog) rappe-
lant qu'au-dessus des lois humaines il y a la justice
éternelle, comme nous avons M. Groussau (Journal
Officiel, '2' séance du 10 mars igio, pag. i382-i383)
affirmant avec force que la première condition à
laquelle toute loi doit satisfaire, c'est le respect des
droits naturels.

Ce que ceux-ci ont proclamé avec éclat, un très
grand nombre le pense; et, c'est'dansces invincibles
jugements de la conscience que gît le principe du
courage des martyrs passés et futurs. Ceux qui por-
tent de tels jugements, humbles bonnes femmes ou
brillants personnages, sont l'élite de l'humanité, ses
plus beaux exemplaires, ceux où la raisonest le plus
lucide, la volonté le plus droite et le plus énergique,
ceux par qui se conserve et s'accroît toute civilisa-
tion. Par eux l'idée triomphe delà force,se l'asservit
ou la brave, et par là même lui marque des bornes
infranchissables.

Comment notre conscience — si elle dérive tout
entière des organisations sociales — peut-elle les
louer, les blâmer, et de tant de manières s'attribuer
sur elles la supériorité? C'est un phénomène impos-
sible, comparable à une eau qui s'élève d'eUe-même
beaucoup au-dessus de sa source.

2° La transmission: C'est un grand point que de
-

naître, mais ce n'est presque, rien à moins que l'on
ne vive et grandisse. La morale si incomplète des
évolutionnistes, comment s'esl-elle maintenue et
perfectionnée? Par l'hérédité, répondent-ils. Elle est,
dans son fond, un système de prédispositions in-
scrites dans les organes, accrues à chaquegénération
et indéfiniment transmissibles.

Th. RIBOT a écrit un livre très documenté pour
établir l'existence de l'hérédité psychologique.Pour
lui, comme pour Spencer et toute leur école, la pen-
sée et la conscience ne sont que des épiphénomènes,
des résultantes des phénomènesphysiologiques, qui,
eux-mêmes, ne sont que des phénomènesmécaniques
un peu plus compliqués, — et l'hérédité psychologi-
que, dans ces conditions, devient un simple cas plus
complexe d'hérédité organique. Celte dernière est-
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elle réelle? oui, semble-t-il, en dépit, toutefois, d'une
foule de cas déconcertants; car que d'enfants débiles
issusdeparentsvigoureux,quedeparentsetd'enfants,
que de frères qui n'ont pas l'air de famille ! et quant
aux qualités artificiellement acquisespar les parents,
par exemple l'art de jouer du piano ou du violon,
l'art de nager ou d'écrire, elles ne se transmettent
pas; chacun doit, pour son propre compte, recom-
mencer l'apprentissage.

Selon les scolastiques, le psychique, quoique d'une
qualité à part et originale, est très lié aux organes,
et, telle une vanne d'écluse qui, baissée ou levéejus-
qu'à des hauteurs diverses, arrête ou permet et
mesure l'écoulement des eaux, l'état des organes en-
trave ou facilite et diversifie la pensée. Dans la pro-
portion très imprécise et très difficile à déterminer
où l'hérédité régit les organismes, eUe influe par

•contre-coup sur l'esprit.
J'estime cette théorie très juste, mais, sans nous

enfoncer davantage dans la métaphysique, tenons-
nous-en aux faits constatés. Chaque nature apporte
avecsoi deuxchoses :des capacités desentiret de com-
prendre, variables selon les individus, mais ayant
ceci de communchez tous : c'est qu'eues sont d'abord
vides. (Les spécialistes reconnaîtrontlà du premier
coup d'oeil, une thèse de l'Ecole. Cf. Mgr MERCIER :
Psychologie, p. 331 et sqq. 5" édition.) C'est l'am-
biance multiforme qui peu à peu les remplit. L'in-
néité héréditariste n'est pas plus acceptable, pour
celui qui s'en tient à l'expérience, que l'innéité leib-
nizienne ou kantiste. — En plus des capacités vides,
chaque nature apporte certaines inclinations parfois
très marquées, et qui, si elles sont un peu fortes, ne
lardentguère à se dessiner et à orienter la vie; un
tel est né pour être soldat et tel autre pour écrire,
celui-ci est voué par sa complexion même à la musi-
que et celui-là à l'éloquence, mais ni les capacités ni
les inclinations ne sont nécessairement celles de la
lignée. Cela est diversifié, inclassable, chaque cas
estoriginal, unique, imprévisible. Peut-être l'hérédité
est-ellela loi, mais les exceptionssont les plus nom-
breuses, et c'estune loi cachée sousdetelsentrecroise-
ments de lois opposées, comme une source sous des
pierrailles et des herbages, qu'il est impossible de la
dégager et de préciser ce qu'elle donne ; et puisque,
dans la réalité des faits, chaque cas apporte du nou-
veau et du divers et que l'hérédité n'est pas une
cause fixe, régulière, uniforme, mais, dirais-je,capri-
cieuse et bondissante hors de toute règle, a-t-elle pu
consolider, enraciner et immobiliseruniformément,
chez tous, les notions morales?

Ces capacitéset ces inclinationsne sont pas davan-
tage fixées une fois pour toutes, rigides et fatales.
L'éducation les modifie, les atténuant, les agrandis-
sant, les précisant ou les diversifiant. Chaque année,
comme le dit Le Play (cf. en particulier : La Réforme
sociale, tome I", c. 28), la société subit une nouvelle
invasionde ce petits barbares » : ce sont les nouveau-
nés, ceux qui avaient inspiré à l'antiquité cette défi-
nition du méchant: « Malus, puer robustus. » En dé-
pit des affirmations évolutionnistes,nous ne faisons
paslebiendupremiercoup et infailliblement,comme
l'oiseau son nid et le castor sa cabane. Il faut, pour
nous y aider, des enseignements, de bons exemples,
assez souvent quelques taloches ; et ce n'est que len-
tement, par notre réflexion, les efforts de notre vo-
lonté, les secours religieux, et mille aides extérieu-
res, que se constitue notre personnalité morale. Que
chacun de ceux qui me lisent ouvre les yeux et se
considère lui-même: que serait-il sans telle ou telle
influence d'une mère, d'un père, d'un prêtre, de tels
camarades, de tels livres? Meilleur ou pire, assuré-
ment il serait autre et plus pauvre. Et, plus radica-

lement encore, que serait-il sans cette atmosphère
civilisée où, semblable aux plantes qui par leurs
feuilles se nourrissent inconsciemment de la lumière
et de l'air de leur milieu, il a puisé, sans presque
s'en apercevoir, une foule d'idées et de sentiments?
Selon la remarque d'Aristote, nous ne naissons pas
ci tout faits et achevés », mais capables, avec le
secours d'autrui, de nous faire et de nous achever.

La loi d'héréditépsychologique ne nous paraît pas
juste; supposons-la vraie, de nouvelles diflleullés se
lèvent.

Tout à coup, à partir d'une date et d'un lieu déter-
miné, de nouveaux genres de vie apparaissent, par
exemple, le Christianisme. Sous l'impulsion d'un
homme, profondément différent de tous ceux qui
avaient paru jusqu'alors, des milliers d'autres hom-
mes, issus des races et des contrées les plus dispara-
tes, se plient à une discipline nouvelle et uniforme.
Commentcette soudaineté et cetteuniformitépeuvent-
elles s'accorder avec l'hérédité psychologique qui,
dans le cas, aurait tendu à une permanence des di-
vers états précédents? La théorie héréditariste dit :
le passé se continue, et la réalité répond : le passése
rompt, une nouveauté radicale s'inaugure, il n'y a
pas suite, mais brisure et recommencement. Je cite
le Christianisme, car il est de toutes les révolutions
morales la plus étonnante, mais il n'est pas la seule,
il y a eu le Bouddhisme, il y a eu le Mahomélisme,
il y a eu le Mormonisme, etc. (cf. H. TAINE, Nou-
veaux essais de critique et d'histoire, p. 182). Voilà
des faits réels, que lesévolutionnistesles expliquent!

Les phénomènes inverses se produisent, l'oeuvre
faite se défait. Ces décadences moralesne se peuvent-
nier. Hélas ! sous nos yeux la France, par dépérisse-
ment des vertus qui l'ont construite, est menacée
de mourir, et, sans introduire en histoire à la place
du fatalisme du progrès une autre espèce de fa-
talisme, j'ai le droit de constater que le déclin qui
semble commencer chez nous s'est accompli dans
toutes les nations de l'antiquité. Le climat restait le
même, mêmes demeuraient les conditions, mais les
coeurs changeaient, la discipline morale qui tenait
droite et ferme la vie des citoyens volait en éclats,
et, à Jérusalem,à Athènes, à Rome,à Byzance, c'était
l'affaiblissement, le marasmeet la mort. Ne semble-
t-il pas que là encore l'hérédité est en défaut? —
surtout l'hérédité fatale, inévitable et inflexible des
Spencer? Comment les pères ont-ils engendré des fils
aussi dissemblables, et comment les inutilesbavards
de l'agora, au temps de saint Paul(Act.des Ap., xvu,
21) peuvent-ils descendre des rudes vainqueurs de
Xerxès?

C) Examen de la morale évolutionniste. — La
morale, dans ce système, est un luxe inutile. La na-
ture, qui nous a acheminés sans nous au point où
nous en sommes, suit son cours fatalement; nous ne
sommes que des pièces minimes inflexiblementen-
grenées dans le mouvement d'ensemble. Ce que je
pense, je ne peux pas ne pas le penser, et de mêmeje
ne peuxvouloirque ce que je veux, faire que ce que je
fais ; tout système déterministeest la condamnationà
mort de la morale; et, celui des évolutionnistes
plus encore que les autres, carie progrès est imman-
quable; serais-je maître de mes actes, je me désinté-
resserais du train de l'univers. Que la nature fasse
seule ses affaires, puisqu'elle les fait si bien! On ne
porte pas de l'eau à la rivière ni du bois à la forêt.
Bien plus,mesinterventions,maléclairées etfautives,
risqueraient de contrarier les plans de la nature et
de retarder sa marche. Dormons donc tranquilles et,
si c'est possible, vivons heureux et sans souci 1

L'on n'a que faire des préceptes et des conseils;
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les évolutionnistes en donnent, cependant. Exami-
nons ce qu'ils valent.

Les'deux premiers : servir le progrès et viser au
maximum de vie, sont, dans leur généralité, suscep-
tibles d'un excellentcomme d'un détestable sens, et
il n'y a rien à en dire !

ci Observe l'hygiène » et, pour préciserà lamanière
de certains manuels scolaires, évite les foyers de mi-
crobes infectieux, prends soin de te nettoyer, sans
omettre le dessous des ongles et les replis du pavil-
lon de l'oreille... Voilà, sans conteste, un bon conseil
et tqut le monde doit applaudiraux heureuses appli-
cations qu'entire H. SPENCERdans son livre de l'Edu-
cation, mais, comme il est insuffisant, surtout jux-
taposé à cet autre : Jouis ! Sans que j'y insiste, tous
comprennent combien de vices sont compatibles
avec l'hygiène et ne causent à la santé aucun dom-
mage appréciable. Nous sommes bien déchus de
l'idéal chrétien, si délicat, si vigilant, interdisant
même les désirs secrets : « Omnis qui viderit mulie-
rem ad concupiscendam eam, jam moechatus est
eam in corde suo. » (S. Mat., v, 28.)

Aucune sociéténe peut vivre, et à plus forte raison
prospérer, sans un minimum de dévouement; les
chefs, à tout le moins, doivent penser au bien pu-
blic; et cela ne suffirait point, il est nécessaire, pour
qu'une société subsiste au milieu des compétitions
parfois féroces des autres sociétés, qu'un nombre
assez considérable des citoyens se préoccupent des
intérêts communs. Un pays où chacun s'enferme
dans sa vie privée, où le service des armes est livré à
des mercenaires étrangers, où un grand nombre de
citoyens préfèrent le célibat, où les mariages sont
stérilisés par l'égoïste amour du bien-être et de la
fortune, périclite et descend vers l'agonie. Ce spec-
tacle s'est vu dans l'empire romain, et la plus gran-
diose, la plus forte, la plus savante organisation po-
litique qui ait jamais été réalisée, n'a pu résister au
dissolvantégoïsme; plus qu'elle n'étaitébranlée par
les coups des barbares sur ses frontières, eUe était
intérieurement rongée et désagrégée par manque de
vertus civiques. Ce dépérissementd'un grand corps
en évoque un autre,dontun Françaisde 1 g 10, sentant
son impuissance à y porter remède, se hâte de dé-
tournersesregards.(Cf. l'ouvragede GeorgeDEHERME,
Croître ou disparaître, Perrin, igio.) — Je dirai plus,
outreunecertainemoyennehabituellededévouement,
l'existence d'une société exige à l'occasion le dévoue-
ment héroïque, le sacrifice complet, de la part de
quelques-uns de ses membres, des biens et de la vie.
Pour que nous puissions en sécurité vaquer aux
douces relations de la famille et de l'amitié, pour que
nous puissions étudier, prier, travailler, il faut qu'il
existedes officiers et des soldats prêts à se faire tuer,
des gendarmes et des agents qui parfois risquent
leur vie, des mécanicienset des marins, des mineurs
enténébrés dans les entrailles de la terre : tout le
vaste édifice social est porté par ces humbles dévoue-
ments. Et à moins d'en revenir à l'institution de
l'esclavage, la morale doit fournir à tous ceux-làdes
raisons de travaiUer, de souffrir, de s'exposeret de
mourir.

Ces dévouements sont de nécessité continue, il en
est d'autres plus intermittents et, soit à raison de
leur rareté, soit parce qu'ils paraissent plus con-
sciemment consentis, de plus cotés. Un médecin ou
un prêtre, en temps d'épidémie, s'exposent à la con-
tagion. Un chimiste manipule, pour l'avancementde
la science et le progrès général, des corps dangereux.
Pour le bien de tous, des initiateurs, Christophe
Colomb et des explorateurs jadis, aujourd'hui des
aviateurs, offrent, somme toute, leur vie, et l'offre
n'est pas toujours un simplebeau geste. — Plus haut

encore, des âmes fières et fortes bravent l'exil, la
misère, la mort, pour maintenir, contre la tyrannie,
des principes nécessaires. Tout cela, à certains
jours, est un pain indispensable à la vie sociale.

Le spectacle lui-même des dévouements spontané-
ment offerts, par delà la mesure de la nécessité
stricte, est très utile au bien commun. Les petites
soeurs des pauvres, les soeurs de Saint-Vincent de
Paul, la société des Missions étrangères,outre leurs
tâches définies et bienfaisantes,ont une influencegé-
nérale. La vue de telles vies est un tonique spirituel,
elle empêche, même chez les âmes grossières, l'oubli
de l'idéal, c'est une invitation continuelle à monter
ou, à tout le moins, à ne pas trop déchoir.

Pour tous ces motifs, la morale, en plus des
vertus ordinaires, doit à propos promouvoir les dé-
vouements grands et petits; sous peine de n'être
qu'un viatiqueinsuffisant, il faut qu'elle porte en soi- '
même un germe d'héroïsme. « Une morale doit con-
tenir de l'héroïsme en la partie d'elle-même la plus
élevée ; l'héroïsme doit y entrer, ressortir à elle, être
indiqué par elle, non seulement comme ce qu'eue
admet, mais, tout compte fait, comme ce à quoi, en
définitive, elle tend. » (Cf. E. FAGUET, La démission
de la morale, p. 125, à propos de la Morale sansobligation ni sanction, de GUYAU.)

Les évolutionnistes le savent, et ils disent :
« Dévoue-toi. » Certes, personne ne niera la beauté
de la maxime, mais franchement je doute de sa logi-
que et de son efficacité.

Comme on fait de l'eau avec de l'oxygène et de
l'hydrogène, peut-on faire du dévouement par une
compositionde l'égoïsme et de laforce?Je le crois im-
possible, même auplus adroitchimisteen sentiments.
La force n'a pu détourner un peu d'activité de l'indi-
vidu vers le bien des autres que par les coups et les
caresses, c'est-à-dire à l'aide de l'égoïsme lui-même,
ami du plaisir et ennemi de la peine; et, en somme,
de cette apparence de dévouement, le moteur et
l'âme c'est l'intérêt propre. « L'amour-propre »,
comme dirait La Rochefoucauld,principede nos actes
sociaux, en devient par là même la mesure. On ne
travaille pour les autres qu'autant qu'on y trouve
profit. Qu'on cesse de nous accuser, nous chrétiens,
de pratiquer une morale mercenaire. Le groupe le
plus important de nos adversairesmodernes est con-
traint, par la logique même de son système, de s'en
tenir strictement au ce do ut des ». Et que s'ensuit-il?
qu'une foule d'actes que la morale communémentac-
ceptée juge malhonnêtes, deviennent Hcites, et ont
par derrière eux de solides raisons pour se justifier.
On pourra mentir, être avare et dur, voler même,
sans que la société en souffre beaucoup et que la ré-
percussion sur lebien-êtredu menteur, de l'avare, ou
du voleur soit appréciable. — Faisons un peu de ca-
sliistique, car il en est des principes comme des
hommes, on les juge à l'usage. Voici un enfant ma-
lencontreux,qui m'empêche d'avoir un héritage con-
sidérable; je puis (et le cas, hélas! n'est pas chimé-
rique) le supprimer dans le plus absolu secret :
aucun châtiment légal à redouter. Assurément ce
sera nuire à la société, et indirectement me nuire à
moi-même; mais qu'est cette nuisanceauprès de l'hé-
ritageque je vaisposséder?Profil notable, dommage
quasi nul, logiquement l'égo-altruisme me susurre à
l'oreille : Supprime-le. — Ainsi des parties essen-
tielles de la morale sociale s'écroulent. Quant aux
dévouements, ils perdent tout sens, car, par défini-
tion même, le gain personnel, à se dévouer, est très
faible et ne peut être comparé à la peine. Je passe
ma vie, qui parfois auraitpu êtrefortunée ou tout au
moinsheureuse dansun foyer modeste,àme dépenser,

•
sous l'habit de petite soeur, au service des vieLUarda
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•et des infirmes : où est l'avantagepersonnel, et, pour
des yeux égoïstes, n'est-ce pas absurde? Quel profit
revient au soldat à se faire trouer par une balle, à
l'agent de poUce à se laisser assommer, au mis-
sionnaire, au prêtre, au médecin à remplir leur office
jusqu'à la mort? Certes, grâce à ces héros, la société
est protégée et s'améliore. Oui, mais Us sont morts
et leur gain est nul.

Les dévouements réels et, en particulier, les sacri-
fices complets sans lesquels, cependant, nulle société
ne subsiste et ne prospère, sont à rayer du catalogue
évolutionniste des actes vertueux. Rs y ont été in-
scrits par erreur : dans une morale qui regardela vie
actuelle et ses jouissances comme le bien suprême,
se priver sans compensation tangible est imprati-
cable et, du reste, si l'on s'en réfère aux principes,
une immoralité, une conduite déraisonnable, insen-
sée ; et, la mort est la faute capitale; comme le décla-
rait, avec une fine élégance, Ernest Renan : « C'est la
souveraine balourdise. »

Avec le temps les doctrines se vannent, et l'on
distingue le bon et le mauvais grain. Plusieurs évo-
lutionnistes ont senti le danger d'une morale sans
dévouement effectif, et ont tenté de fournir des
motifs de se sacrifier.

Faites-le pour le bien de l'espèce et enivrez-vous
du bonheur de l'humanité future, ci Dans la pyra-
mide du bien, élevée par les efforts successifs des
êtres, chaquepierre compte. L'Egyptien du tempsde
Céphiem existe encore par la pierre qu'il a posée...
Même si la terre ne sert un JOJT que de moellon
pour la constructiond'un édifice futur, nous serons
ce qu'est la coquille géologique dans le bloc destiné
à bâtir un temple. Ce pauvre trilobite dont la race
est écrite dans l'épaisseur de nos murs y vit encore
un peu; U fait encore un peu partie de notre mai-
son. »

Si quelque lecteur, égoïste de son naturel et pres-
que à son insu, comme il s'en trouve, se récrie et
traite cela de chimère, pardon, lui dirais-je, ce n'est
pas d'une si fausse psychologie, il y a des âmes
capables d'agir quasi pour le seul progrès futur ; et
le vieillard qui dit : « Mes arrière-neveux me
devront cet ombrage », est un être réel en chair et en
os — mais, ceci accordé, il n'est que juste de remar-
quer que ces âmes d'élite sont rares, et que, même
pour elles, le dévouementà un problématiqueavenir
d'où elles seront, d'ailleurs, absentes n'irait pas jus-
qu'au don complet de soi-même.

Guyau, qui se préoccupa beaucoup d'introduirele
dévouement dans la morale évolutionniste,a trouvé
troismobilespropres, selon lui, à mener au sacrifice
de la vie. (Je rencontre ici un sujet depuis quelques
années très débattu : Cf. par exemple Mgr D'HULST,
Carême de 1891, rv* conférence,et E. FAGUET, La dé-
mission de la morale, p. 125 et suiv.)

Celui qui se dévoue, s'exalte et vit d'une vie si
pleine, si intense, si magnifique qu'il peut, pour
se procurerce moment-là,sacrifier toute la longueur
du reste de sa vie. La mort n'est pas préférée à la
vie, mais à unevie ordinaire sontpréférées quelques
minutes dévie violenteset mortelles.

Puis, il y a le plaisir de la lutte. L'âme s'élève et
s'agrandit dans le danger ; qui veut se sentir vivre
«vec plénitude, qu'il ci vive dangereusement ». C'est
la formule de Nietzsche, et elle exprime exactement
la pensée de Guyau.

Enfin il est dans la nature de l'homme d'aimer
les risques métaphysiques; toujours, certains hom-
mes concevrontdes théoriesoù le sacrifice est glorifié
et récompensé: inutile de se mettre en peinede sus-
citer des dévouements : ce sont fruits spontanés de
l'espècehumaine, comme les prunes des pruniers.

Par une curieuse ironie des choses, cette troisième
raison est la condamnation même de la morale de
Guyau, puisqu'elle est un aveu que ce sont des doc-
trines métaphysiquesquisuscitent les dévouements,
et que la sève d'où ils naissent est d'une autre
espèce que le positivisme.

La seconde cause peut expliquer quelques actes
réputés héroïques, mais elle a un contrepoids qui
diminue son efficacité. L'attrait du risque a pour
compagne dans les coeurs des hommes la peur du
danger; pour quelques Don Quichotte, que de San-
cho-Pança; hélas 1 chose plus misérable, souvent
dans les Don Quichotte même, se débat un Sancho-
Pança, qui n'est pas toujours le vaincu !

La première raison peut-elle entraîner beaucoup
de coeurs? J'en doute, car elle suppose le calcul et
la réflexion.Or, à tête reposée, on ne peut que très
difficilements'aveugler sur la souffrance, les affres
de la mort et le néant, dont la seule idée, quand elle
est un peu nette, nous jette dans le désarroi.

En tout cas, les dévouements obscurs, durables,
et sans récompense terrestre, comme d'une mère à
des enfants malades, idiots, inguérissables, d'un
conjoint à son conjoint atteint d'infirmité irrémé-
diable, des enfants à leurs parents vieuxet inutiles,
comme tant d'autres humbles devoirs qui exigent
souvent un coeur plus haut et plus ferme que les
brillantes aventures, n'ont plus de sol approprié.
Tout cela devient irrationnel et non scientifique.

Les rares sacrifices qui peuvent d'aventuretrouver
leur explication dans les causes indiquées par
J. M. Guyau, sont-ilsdes dévouements authentiques,
c'est-à-dire des sacrifices accomplis par amour d'au-
trui ou de Dieu? Non, ce ne sont que des simulacres;
ils ont l'apparence du dévouement, mais ouvrez-les:
à l'intérieur ne se cache qu'égoïsmeet amour de soi.
Si nous étionsemprisonnés dans lamorale de Guyau,
en dépit desa générosité et de sa poésie (cf. D'HULST,
Carême de 1891, note i4), les plus beaux sentiments
du coeur se flétriraient; l'espèce s'en perdrait, ou
plutôt eUe n'eût jamais existé.

D'autres, enfin, comme des dormeurs couchés
dans un bateau,, se fient au courant, comptent sur le
travail heureux de la bonne nature. Patience, mur-
murent-ils, les sentiments sympathiquesne sont pas
encore assez développés, la moralité n'est qu'épider-
mique, mais une périodese lèvera, comme unradieux
midi, où chacun vivra pour les autres. Le dévoue-
ment causera un tel plaisir qu'il sera l'objet de l'ap-
pétit le plus vif et le plus universel. La bonté seule
limitera la bonté, parce qu'au moment de s'accorder
le plaisir du dévouement on pensera que le prendre
pour soi, c'est par égoïsme en priver un autre. Pour
faire avancerla science bienfaitrice des hommes, des
victimesseprésenterontd'elles-mêmes,la tête couron-
née de fleurs, aux scalpelsdes biologistes. (Cf. RENAN,
Dialogues philosophiques, p. 129.) Plusieurs, conti-
nuant le rêve et l'embellissantencore, ajoutent : La
science, auprès de laquelle notre savoir présent sera
devenu risible, supprimerala maladie, la vieillesse,
quasi toute douleur, et qui sait, peut-être la mort
eUe-même. Les dévouements toujours nécessaires,
mais n'étantplus douloureux, seront très faciles.

Que voulez-vous répondre à des gens qui rêvent ?
Ils peuventavoir de bonnes oreilles, et les yeux bien
ouverts, mais ils ne voient ni n'entendent. Ce n'est
pas la réalité, ni même la possibilité qu'ils perçoi-
vent, mais un certain monde fantastique, sorti de
leur désirs.

Quelques mots, cependant, non pour eux, mais
pour ceux qui peut-être les écoutent. Je ne crois pas
à la suppression de la douleur physique, encore
moins à la suppression de la douleur morale, non
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pas que je l'estime, suivant le paradoxal Schopen-
hauer, le fond même des choses et l'unique résultat
que puisse atteindre le <c vouloir-vivre » — mais
avec Joseph de Maistre et tous les. chrétiens, je la
pense inhérente à notre monde actuel, conséquence,
châtiment et chez les meilleurs, réparation du
péché. L'événement central de l'histoire est une cru-
cifixion.

Si nous abaissonsnos regards des hauteurs théolo-
giques à l'examen de la réalité expérimentale, la
condition de notre nature est d'être physiquement
sensible et fragile, et d'être moralement génitrice de
désirs indéfinis ; l'irréalisationinévitable d'un grand
nombre d'entre eux entraînera, plus tard comme
depuis toujours, la peine intérieure.

Quant au règne du dévouement parfait, il suppose
que « la camisole de force » de l'Etat a pu contre-
balancer les appétits primitifs, les diminuer, les
exténuer, et à la fin les détruire. La sève, égoïste aux
racines de l'arbre, fleurit en altruisme au sommet.
N'est-il pas difficile de croire à une si radicale trans-
formation d'un être parune force extérieure? C'est,à
la lettre, une dénaturation qui, commencée dès les
temps préhistoriques, se poursuivraitsous nosyeux:
est-il possible de .dénaturer sans détruire? Le fond
même des êtres est-il matière neutre, mobile, indéfi-
niment plastique? J'entends bien les évolutionnistes
l'affirmer — mais les paléontologuesnous montrent
une multituded'espècesdisparues parce que, rebelles
aux modifications essentielles,elles n'ont pu s'adap-
ter à des conditions trop nouvelles; et, rappelons^ie
à ces positivistes fanatiques de la seule expérience,
tout ce que nous connaissons de faits avérés sur la
nature humaine, nous la révèle beaucoup moins
flexible, malgré deschangements de surface, que fixe
et invariable.

Ne soyons pas, cependant, des contradicteurs intrai-
tables. — Soit! dirons-nous aux évolutionnistes, et
que votre avenir se réalise ! II y a toutde mimeune
petite difficulté : nous sommes les hommes d'à pré-
sent ; nous ne serons plus sur nos pieds dans mille
ans ni même dans cent ans. C'est aujourd'hui que
nous incombe la charge de vivre. Le temps que vous
prophétisez est loin: en l'attendant,de quoi vivrons?
nous ?

D) Conséquences de la morale évolutionniste.
— Indiquons, pour achever cette discussion, quel-
ques conséquences logiques de l'Evolutionnisme.

Le but de la vie, et tout ce qui lui donne de la va-
leur, c'est le plaisir sous sesmilleformes : sensuelles,
esthétiques, intellectuelles. Le plaisir est notre rai-
son d'être; qu'il vienne à manquer irréparablement,
par une maladie incurable,une ruine définitive,une
déception profonde, ou quelque autre de ces tra-
giques accidents physiques ou psychologiques aux-
quels tout homme est exposé, il n'y a qu'un parti à
prendre: ci s'en aller », ce s'évader », « en finir », ii se
délivrer ». On a beaucoup de mots adoucis pour
désigner cette lâcheté horrible; mais tous ont le
même sens : c'est le suicide ; voilà une première con-
séquence logique, et d'ailleurs avouéepar nos adver-
saires, ce La vrai'e cause de l'existence personnelle
n'est pas un cadeau de Dieu... Si donc le malheu-
reux... ne rencontre pas dans le cours de son exis-
tence le bonheur auquel il pouvaitaspirer;si celle-ci,
au contraire, ne lui apporte que misère, maladie et
souffrance, il est absolument incontestable et hors
de doute qu'il a le droit d'y mettre fin par la' mort
volontaire, par le suicide... La mort volontaire, qui
met fin aux souffrances, est un acte de libération. »
(Cf. E. HAECKEL, Les merveilles de la vie, p. 100-101.)
Noire fécond LE DANTEC, qui ne perd jamais une

occasion d'affirmer son évolutionnisme mécaniste,
est du même avis que E. Haeckel. (Cf. par exemple
L'Athéisme, p. IOQ.)

Le même Haeckel va nous étaler, dans toute, la
hideuse logique du système, une seconde conclusion
énorme.

Le monde progresse sans cesse ; il est un « élan
vital »; et le précepteessentielde la morale est: obéis
à la loi du progrès. Entendu! mais le monde est
chargé de déchets qui alourdissent sa course : ce sont
les infirmes, les idiots,les incurables, l'innombrable
et lamentable légion des inutiles, des éclopés, des
dégénérés, des malchanceux. Us embarrassent l'es-
pèce humaine, ternissent sa beauté, gaspiUent des
ressources, font souche de malingres, et entretien-
nent dans l'humanité le foyer contagieuxdu mal. Hs
sont le lest qui empêche le ballon de bondir aux.
nues. Pour entrer dans les desseins éternels du
monde, que faut-il en faire ? Les sacrifier.Quiconque
les élève, les soigne et prolonge leur vie, contredit
le précepte primordial; sans exagération aucune, il
est immoral; les hôpitaux sont des institutionsre-
grettables, les soeurs infirmières, comme les soeurs de
Saint-Vincent-de-Paul et tant d'autres, se vouent, à
une oeuvre absurde.et mauvaise. La vraie morale se
pratiquait sur le rocher des Apothètes, et l'on nous
réprésente comme un idéal la sélection Spartiate.
(Cf. Maurice BARRÈslui-même,VoyagedeSparte,T>.23 ! •
ci Dans leur ensemble, ces grandes vues rationneUes
m'enchantent. Voici l'un des points du globe où l'on
essaya de construire une humanité supérieure... «)
« Des centaines de miUiersdemaladesinguérissabies,
des aliénés, des lépreux, des cancéreux sont con-
servés artificiellement en vie, leurs souffrances sont
prolongées sans aucune utilité pour eux ni pourîàsoeiété... Quelle somme effroyable de douleurs...
pour les maladeseux-mêmes, que de chagrins et de
soucis pour leur famille, que de pertes pour les par-
ticuliers et de dépenses pour l'Etal! Combien ces
souffrances et ces dépenses pourraient être dimi-
nuées si on se décidait enfinà délivrerdu fardeau de
la vie les-inguérissables I Les anciens Spartiates
devaient leur forcephysique et leur énergie intellec-
tuelle à l'ancienne coutume de tuer les enfants fai-
bles el contrefaits. GeUe-ci existe encore aujourd'hui
chez beaucoup de primitifs et de barbares. Lors-
qù'en 1868 (dans le chap. vu de mon Histoire de la
Création), je mis en évidence les avantages.de cette
sélection sparliale pour l'amélioration de la race, il
s'élevadans les feuilles pieuses une véritable tem-
pête d'indignation, cequi a lieu du reste chaquefois
que la raison s'oppose aux préjugés régnants et aux
croyances traditionnelles. Je le demande cependan|:
quel avantage l'humanité a-t-elle à conserver à la
vie el à élever des milliers d'infirmes, de sourds-
muets, de erctins?Quelleutilitécesmisérablestirent-
ils eux-mêmes de leur existence? N'est-il pas plus
rationnel de trancher dès le début le mal qui les
atteint, eux et leurs familles? » (E. HAECKEL,Les mer-
veilles de la vie, p. io5-io6.)

H. SPENCER,quoiquemoinsférocettplus, insinuan,tj
dit la même chose : «'-Nourrir les incapables aux dé-
pens des capables, c'est une grande cruauté. C'est
une réserve de misère, amassée à dessein pour les
générations futures. On ne peut faire un plus trisje
cadeau à la postérité que de l'encombrer d'un nom-
bre toujours croissant d'imbéciles, de paresseux
et de criminels. Aider les méchants à se multiplier,
c'est au fond préparer malicieusement à nos descen-
dants une foule d'ennemis. On a le droit de se de-
mander si la sotte philanthropie qui ne pense qrCà
adoucir les maux du moment et persiste à ne
pas voir les maux indirects, ne produit pas au total
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une plus grande somme de misère que l'égoïsme ex-
trême;.. » (Cf. Introduction à la science sociale, p. 368
et suiv. du chap. xiv, qui traite de la préparation à

' la science sociale par la biologie.)
: Le même auteur, écrivant, dans L'individu contre
l'Etat, le chapitre intitulé : Les péchés des législa-
teurs, met au nombre de ces péchés l'assistanceso-
ciale accordée aux faibles, et il s'élève contre les
gouvernements paternels qui introduisent la morale
de la famille dans l'Etat. (Il n'est pas dans les habi-
tudes de H. Spencer de condenser sa pensée en des
formules brèves. Les lecteurs curieux, qui ne pour-
raient lire les textes dans les ouvrages mêmes, trou-
veront de longues et très topiques citations dans
l'opuscule de G. FONSEGRIVB : Solidarité, Pitié, Cha-
rité. Scienceet religion, Bloud, igo4-)

Ces conclusionssontdures, mais elles sont exigées
par la logique de l'évolutionnisme; et, tous les évo-
lutionnistes, qu'ils soient crûment mécanistes, ou
qu'à l'exemple de Renan et de Nietzsche, ils se tein-
tent d'un idéalisme nébuleux, les admettent et la
plupart osent les énoncer.

U est de la nature des graines, quandelles ont été
mises en terre, de germer ; et de même les idées, in-
troduites dans les esprits, tendent à leur réalisation.
C'est ce qui arrive pour ces doctrines. Des législa-
teurs et des médecins les défendent; en igo3, en
Saxe, « un projet de loi fut présenté qui avait pour
objet d'autoriser les médecins à donneraux malades
incurables qui le demanderaientune mort rapide et
sans souffrance. » (E. FRANON, Les fondements du
devoir, p. 174.) Le docteur J. REGNAULT, combattant
dans La Revue du i5 juin igo5 le livre du docteur
Guermonprez : L'assassinat médical et le respect
de lu vie humaine, a écrit: « Il n'est peut-être pas
très éloigné, le jour où l'euthanasie, qui est qualifiée
d'assassinatpar Guermonprez et qui, d'après les lois
modernes, est, en effet, un crime, sera considérée,
dans certaines conditions, comme un acte de solida-
rité et de suprême charité. » Un romancier, célèbre
maintenantdans l'Europeentière, Robert Hugh BEN-
SON a pu, sans invraisemblance, montrer ces doc-
trines, appliquées dans la future humanité positi-
viste. (Cf. Le Maître du monde.) Suivant les désirs
d'E. Haeckel et du docteur Regnault, la légalité con-
sacrera l'usage en le réglementant : ce Naturellement
cet acte de compassion ne devrait pas être soumis à
la volonté exclusive d'un seul médecin,mais devrait
être décidé par une commissionde médecinscompé-
tents et consciencieux. » (Les merveilles de la vie,
p. IO5-IO6.)

Enfin, j'indique une troisième conséquence, qui
égale, en beauté, les précédentes.

Le mondeprogresse et se perfectionne par la ci con-
currencevitale ». Aucun évolutionniste, depuis Dar-
win, ne néglige le mot ni la chose. Tous les êtres
luttent pour vivre; les herbes se disputentle terrain,
les arbres l'air et la lumière ; les poules picorent les
grains, les renards et les hommesmangent lespoules.
Pour arriver au maximum de vie, les forts meurtris-
sent les faibles. Le mondeest un vaste champ de ba-
taille ; des hécatombes y gisent dont s'engraissent
les vainqueurs. C'est une loi belle et bonne; car,
les meilleurs triomphentet portent plus.haut la per-
fection de la vie.

L'Humanité n'est pasunniondeàpart, «un empire
dans un empire », elle est une espèce à travers les
autres espèces,- et ne grandit que par lamême loi : le
bien-être de l'humanité existante et le progrès vers
la perfection finale sont assurés l'un et l'autre par
cette discipline bienfaisante et sévère, à laquelle
toute la nature animée est assujettie : discipline im-
pitoyable, loi inexorable, qui mènent au bonheur,

mais qui ne fléchissent jamais pour éviter d'infliger
des souffrances partielles et temporaires. La pau-
vreté des incapables, la détresse des imprudents, le
dénûment des paresseux, cet écrasement des faibles
par les forts, qui laisse un si grand nombre dans
« les bas-fonds de la misère » sont les décrets d'une
bienveillance immense et prévoyante. (H. SPENCER,
L'individu contre l'Etat, chap. m.)

L'important, « l'unique nécessaire », c'est d'être
fort, et celui qui pousse plus loin que tous les autres
la puissance et la domination, tel un Napoléon, tel
un Bismarck, tels les ci rois » industriels de l'Amé-
rique, PierpontMorgan ou Rockfeller, est le meilleur
ouvrier du progrès, ilest un bienfaiteurqui faitavan-
cer le planuniversel, et travailleefficacementau 11 sur-
homme ». C'est le héros, c'est le saint selon la mo-
rale évolutionniste.

Nous retournons aux vieilles formules de Hobbes
et de Spinoza. La force est identifiée au droit; l'es-
clavage est légitime (cf. F. BRUNETIÈRE,Sur les che-
mins de la croyance, p. 269) ; les plus dures inéga-
lités sont glorifiées. Le pouvoir n'estplus unservice,
une charge, un dévouement, mais une exploitation.
Les chefs, maîtres, patrons ou rois ne sont pas des
chênes vénérables et bienfaisants qui épandent au-
tour d'eux l'ombre protectrice, ils s'engraissent de
leurs inférieurs commed'un fumier; et, la multitude
doit être assez récompensée de ses sacrifices par leur
splendide vigueur : « Humanum paucisvivitgenus. »
Quelques-unes des plus belles parmi les vertus chré-
tiennes, l'humilité,la patience, la douceur, la bonté
sont mauvaises, et il faut effacer de nos coeurs le
Sermon sur la Montagne.

Conclusion. — R ne serait que trop facile de re-
lever d'autres griefs à la charge de l'Evolutionnisme
en morale, par exemple, l'insuffisance des sanctions
et l'omission complète de tout ce qui a trait à l'obli-
gation morale. C'est assez d'avoir montré que l'Evo-
lutionnisme, entendu à la façon de Spencer ou
d'Haeckel, n'engendrepas une morale, mais l'amora-
lismepur; quand il s'orne, comme dans le Cours de
morale de Jules PAYOT, de beaux mots et de nobles
préceptes, c'est par illogisme, grâce à la protestation
instinctive du coeur et surtout à l'influencechrétienne
encore persistante.

Toutefois on doit lui accorder pour éloge qu'afin
de se prouver lui-même il a exploré toute l'histoire
et noté, avec un soin méticuleux, les particularités
et les variations des moeurs, selon les temps et les
pays; jamais il ne remplacera la morale éternelle,
mais il aura aidé au progrès de l'histoire des moeurs
et de cette « plaisante justice » qui excitait la verve
de Pascal. Cela est un gain..

Quant à conclure une alliance entre la morale évo-
lutionniste et la morale catholique, sous prétexte
que, partant l'une de l'animalité primitive et l'autre
du péché originel, elles nous invitent toutes les deux
à la lutte contre nous-mêmes et à la mortification
pour le progrès, ce fut le desseinmomentané de BRU-
NETIÈRE (Questions actuelles,-g. gg-i55), mais l'oppo-
sition des doctrines est trop profonde, la similitude
trop partielle et trop superficielle et ce dessein est
aussi chimérique que périlleux.

Voici quelques indications bibliographiques. —
Un astérisque signale les volumes à l'Index ou qui
exigent les plus fortes réserves.

H. Spencer, "Les bases de la morale évolutionniste.
* L'individu contre l'Etat. —Ch. Darwin, * La Des-
cendance de l'homme. — E. Haeckel, * Les Mer-
veilles de la Vie. "Les Enigmes de l'Univers. —
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J. M. Guyau, * Esquisse d'une morale sans obli-
gation ni sanction. — A. Fouillée, * Critique des
systèmes, de morale contemporains. Livre I". —Th. Ribot, 'L'Hérédité psychologique. — De Bro-
glie, La morale sans Dieu. — Fr. Bouillier, Mo-
rale et progrès: — D'Hulst, Conférences, carême
de 1891, u" conf. — Halreux, L'Evolutionnisme en
morale. Institutsupérieurde philosophie, Louvain.
— L. Roure, Anarchie morale et crise sociale,
chap. ni. Hippolyte Taine, chap. i. — E. Brune-
teau, La Doctrine morale de l'Evolution, Paris,
Beauchesne, 1910.

On a annoncé pour paraître prochainement un
fascicule de La Revue de philosophie, consacré
tout entier à l'Evolutionnisme dans les sciences
morales.

E. BRUNETEAU.

EXÉGÈSE. — I. EXÉGÈSE ET MÉTHODE. — 1. Anté-
cédents de l'exégèsechrétienne, a) Le commentaire
palestinien,b) L'allégorismede l'écolejudéo-alexan-
drine. 2. Origines de l'exégèse chrétienne, a) N.-S.
Jésus-Christ et l'Ancien Testament, b) Les auteurs
du Nouveau Testament, surtout saint Paul. 3. Exé-
gèse palristique. a) Les Pères apostoliques, b) Les
Apologistes du 11e siècle, c) L'école d'Alexandrie,
d) L'école d'Antioche. e) L'exégèsedes Latinsauxrre
elv siècles : saint Jérôme, saint Augustin. 4- Con-
clusion.

II. EXÉGÈSE ET DOGME. — 1. Les abus, a) Moins
considérables du côté des catholiques que du côté
de leurs adversaires, b) Exégèse tendancieuse.
a. Développementdu dogme et exégèse historique.
a) En quoi ils consistent, b) Intention divine et in-
tention humaine, c) Exégèse historique.

IH. EXÉGÈSE, TRADITION ET ÉGLISE. — 1. Etat de
la question. 2. La législation de l'Eglise, a) Sa
nature. b)Son objet. 3. Valeur historique de la tra-
ditionecclésiastique en matièred'exégèse.

A ne tenir compte que de l'étymologie (if^c-iç,
explication), le terme d'exégèse peut s'entendrede
l'interprétation de n'importe quel texte; pratique-
ment, il ne se dit guère que de l'explicationdu texte
biblique. L'exégèse est scientifique dans la mesure
où eUe dépend de principes d'ordre rationnel, elle
est authentique (on dit encore traditionnelle ou
ecclésiastique) si eue se fonde sur la tradition apos-
tolique et l'enseignement de l'Eglise. L'exégèse adé-
quate des Livres saints, telle que l'entend l'Eglise,
réunit ces deux caractères.

On fait à l'exégèse catholique trois griefs que l'apo-
logiste doitdiscuter. Elleserait arbitraire, sans prin-
cipes ni méthode; dogmatique, inspirée par la for-
mule actuelle du dogme et préoccupée avant tout de
la retrouver dans le texte ; asservie à la tradition et
au magistère de l'Eglise, manquant, à cause de cela,
de la llberténécessaireà touterecherche scientifique.
Pour ces raisons, il y aurait incompatibilité entre
l'exégèse traditionnelle et l'exégèse dite historique.

I. Exégèse et méthode.— Dans l'article consacré
à I'INSPIRATIONBIBLIQUE, on établira que le caractère
transcendant reconnu par le croyant à la Bible, à
cause de son originedivine, n'est ni un préjugé ni un
postulat injustifié ; ici, qu'il suffise de faire voir que,
nonobstant- ce point de départ, l'exégèse tradition-
nelle a toujours été conduite d'après certaines
règles. Il est vrai que l'herméneutiquesacrée n'a été
formulée que progressivement, mais tous les arts en

sont là. Il y aurait de l'infatuation, et plus encore
de l'ignorance, à s'imaginer que la ce science » des
Ecritures commence, au xvm» siècle, avec Semler,
Wetstein et Ernesti. Ces auteursprotestants ontcon-
tribué à fonder l'exégèse rationaliste,mais ils n'ont
pas inventé, ni même formulé, les premiers, des
règles rationneUes pour l'interprétation de la Bible.
La meilleure façon de justifier l'exégèse tradition-
nelle est d'en faire l'histoire.

1. Antécédentsde l'exégèsechrétienne.— a) Dès le
secondsiècle avant notreère, les Scribes ou Docteurs
de la Loi, pour la plupart de la secte des Pharisiens,
expliquaientle Livre sacré dans les écoles publiques
de la Palestine. Les résultats de cette exégèse primi-
tive sont restés consignés dans le Targoum et le
Midraè. Ses règles ne tardèrent pas à être systéma-
tisées par un contemporain de J.-C, Rabbi HILLEL;
plus lard, elles furent développéespar R. ISMAÈ'L, et
surtout par R. ELIÉZER. Les Juifs croyaient déjà que
leurs Ecritures avaient sur les textes simplement
humains l'avantage d'être révélatrices de choses
mystérieuses etcachées, notamment deceUesavenir.
D'autres peuples de l'antiquité ont cru être en pos-
session de livresfatidiques ; ce qu'il y a de particulier
dans la tradition des Juifs, c'est la façon de dégager
de leurs textes sacrés le sens prophétique.D'ordi-
naire, ils le demandent directementaux mots,comme
dansGère., xxvi, 4; XLIX,IO ; Nomb., xxrv,i7 ; Am., ix,
11, etc.; mais, souvent aussi, ils cherchentet décou-
vrent un sens plus bas que la lettre, dans les choses
elles-mêmes : personnes, institutions, événements. A
leurs yeux, ce sens mystérieux est légitime, parce
qu'il est voulu de Dieu, l'auteur principal des Ecri-
tures. Grâce à cette signification, qui entre dans le
plan divin, l'histoire d'Israël prend, d'un bout à l'au-
tre, un caractère symbolique ; elle devient unefigure
de « l'âge à venir », du Messie et de son Royaume.
C'est pourquoi ceux qui dressèrentle Canon hébraï-
que ont rangé les historienssacrésparmi les Prophè-
tes (nebiim). L'appendicetrès compréhensif consacré
par EDERSHEIM, The Life and Times of Jésus the
Messiah, 1901, II, p. 710, aux textesde l'A. T. regardés
comme messianiques parmi les Juifs, donne à con-
naître que le sens prophétique résultait pour eux
tantôt de la lettre et tantôt des choses signifiées par
la lettre.

NatureUement,ce sens profond et caché (sôd) se
laissait chercher. Aussi bien, l'exégète était-il appelé
ci chercheur » (darsan) et son oeuvre « recherche ou
étude » (midras). Le midraè haggadique (de l'hébr.
higgid, raconter) était plutôt moral et populaire; il
visait directementàl'édificationreligieuse; tandisque
le midraè halakhique était un commentaire juridi-
que, ayant pour objetde retrouver dans le texte delà
Loi mosaïque la tradition des Scribes, et de résoudre
avec ce même texte tous les cas de conscience que
des circonstances nouvelles faisaientnaîtreà l'infini.
Il va sans dire que ce double commentaire eut ses
excès, et ils furent grands. Pour trouver dans les
Ecritures tout ce qu'ils y cherchaient, les Scribes en
vinrent à prétendre que cirquemot de laThorah (le
Pentateuque) était susceptible de soixante-dixexpli-
cations différentes.La Bible était l'unique livre des
Juifs, il devait tout contenir. En outre, à cause de
l'unité qu'elles tenaient de leur commune origine
divine, toutes les Ecritures étaient censées former
contexte. De là l'habitude, dès cette époque primi-
tive, de les citer en rapprochant différents passages
prisdans n'importequel livre, à raison de l'analogie
ou même de la dissemblance qu'ils présentaient. Ces
citations composites,dites haraz « enfilade », rappe-
laient assezbien les centonsdes scoliastesgrecs. Dans
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lecommentairedesSeribes,l'arbitraire,l'intempérant,
le subtil et l'absurde voisinaient pêle-mêleavec des
interprétations plus sobres, mieux établies, qui
devaientrester. Dureste, il ne fautpas perdre de vue
que les Docteurs de la Loi ne sont pas dupes de leurs
procédés exégétiques.Comme ils reconnaissent à leur
tradition une valeur indépendante des textes, la
preuve scripturaire n'est le plus souvent, à leurs
yeux, qu'un confirmatur, un ornement, brefun hom-
mage rendu au Livre. Ce qu'ils tiennent pour indis-
cutable, c'est qu'il y a dans l'Ecriture « lettre et
esprit ». La formulen'est pas encore trouvée, mais la
chose existe déjà, et elle remonte aussi haut que
l'exégèse biblique.

WEBER, Judische Théologie auf Grund des Talmud,
18972, p. 86, iog-125. E. SCHÙRER, Geschichte des jild.
Volkes, 18983, U, p. 33o; III, 548. L. WOGUE, Hist. de
la Bible et de l'exégèse bibl. jusqu'à nos jours, 1881.
W. BÂCHER, Die atteste Terminologie der judisch.
Schriftauslegung, i8gg. L. DOBSCHÛTZ, Die einfache
Bibelexegese der Tannaiten, i8g3. H. S. HIRSCHFBLD,
Halachische Exégèse, 1840; Die HagadischeExégèse,
1847. W. BÂCHER and Me CURDY, Bible Exegesisdans
The jewish Encyclopedia, igo3, III.

6) L'exégèse des Juifs vivant dispersés au milieu
des Gentils ne différait pas essentiellement de celle
pratiquée en Palestine.Son trait caractéristique a été
a l'allégorie ». C'est à Alexandrie, grâce surtout à
Philon, que ce système d'herméneutique fut floris-
sant. Le principe fondamentalde l'interprétationallé-
gorique appliquée à la Bible est d'ordre rationnel,
savoir que le texte sacré ne saurait être pris au pied
de la lettre, aussi souvent qu'entendu de la sorte
il énonceraitquelquechose indigne de Dieu, contraire
à la saine raison et à la morale, ou encore mettrait
un passage de l'Ecriture en contradiction avec un
autre. Dans tous ces cas, disaient les allégoristes, il
faut supposer que Dieu a voulu donner à entendre
autre chose que ce que la lettre paraît signifier de
prime abord. C'était voir dans le texte biblique une
allégorie, au sens littéraire du terme, dXXo-àyopzvudire
une chose pour en faire comprendre une autre.

PHILON assimile l'Ecriture au composé humain,elle
a corps et âme. De migr. Abrah.,g3 ; De conf. ling., 1 go.
Quand rien ne s'y oppose, il retient le sens corporel
ou grammatical de la lettre (ri ptrdv), — aujourd'hui,
nous dirions que son commentaire est, dans ce cas,
littéral, ou plutôt réaliste; — ce qui ne l'empêche
pas, même alors, d'édifier sur ce premier sens, qu'il
estime infime, bon tout au plus pour un lecteur vul-
gaire,des considérationsmoralesetmystiques.Quand
il ne retient que l'àme ou mieux l'esprit de l'Ecriture,
c'est-à-dire son sens allégorique,c'est le plus souvent
dans les passages où les modernes ne voient qu'un
sens littéral figuré, par exemple celui qui se dégage
des anthropomorphismes. Il allégorise encore cer-
taines lois dont il estime l'observation à la lettre
impossible, ou même des événements qui lui parais-
sent incompatiblesavec le caractère du texte sacré ;
mais il est si loin de n'avoir reconnu aucune réalité
à l'histoirebiblique qu'il proteste expressément con-
tre ceux qui allégorisent tout. De migr. Abrah., 16.
Du reste, il faut convenir que Philon s'exprime trop
souvent d'une façon confuse et fuyante. Il n'est pas
rare que nous soyons embarrassés pour dire si, oui
ou non, son commentaireallégorique se substitue ou
s'ajoute au commentairelittéral. C'est notamment le
cas de l'histoire des patriarches. Philon n'a codifié
nulle part les règles du commentaire allégorique,
mais il sait qu'il y en a; à l'occasionil justifie tantôt
l'une et tantôt l'autre. SIEGFRIED, Philo von Alex, als
Ausleger des A. T., p. i65.

Faut-il se représenter le théosophe alexandrin

commecréant de toutes pièces l'allégorisuiebiblique?
Lui-même a protesté contre celte appréciation som-
maire de son oeuvre. Il a consciencedene rien innover,
mais seulement de développer, n connaît, autour de
lui, trois sortes d'exégètes : des « littéralistes », dont
il parle avec assez de dédain, même il les traite de
sophistes; des ce rationalistes », apostats de la reli-
gion de leurs pères, qui n'ont droit qu'à son indigna-
tion; enfin des

ce
allégoristes » qui savent le secret

d'accorder la Bible avec la culture hellénique. En
plus de vingt passages, il parle des devanciers qui lui
ont ouvert la voie dans cette direction. ZBLLER, Die
Philosophie der Griechen, igo3, III, 2, p. 285; E. BRÉ-
HIBR, Les idées phil. etrelig. de Philon d'Alexandrie,
1908, p. 55.

Avant Philon, il existe déjà à Alexandrie une exé-
gèse allégoriquetraditionnelle.Comment enexpliquer
les origines? C'est une question encore ouverte. A
l'encontre des conclusionsde FRANKEL, de SIEGFRIED,
de SCHURER, etc., il y a tendance aujourd'huià ren-
dre compte de tout par les influences helléniques.
D'après M. BRÉHIER, op. cit., p. 45-6i, le commen-
taire allégorique de la Bible serait un produit naturel
de la culturejudéo-alexandrine.Ce n'est pas en Pales-
tine, mais en Egypte, aux portes d'Alexandrie, parmi
les Thérapeutes, qu'il faudraitchercher les premiers
précurseurs de Philon. M. Bréhier n'ignorepas que
Philon, Quod omn. prob. lib., 12, dit expressément
que les Esséniens, qui habitaient sur les bords de la
mer Morte dès avant le règne d'Aristobule I" (io5
av. J.-C), allégorisent déjà à la façon des anciens,
àpyaiorpdnai. Mais l'auteurne reçoit pas le témoignage
de Philon à ce sujet, il préfère s'en tenir à ce que
celui-ci a écrit dans le traité De vita contemplativa,
(Conybeare,p. 64), encore que l'authenticitéet la por-
tée réelle de cet écrit soient chaudement contestées.

Malgré tout, rien ne s'oppose à ce que nous mainte-
nions un point d'attache entre le commentairealexan-
drin et le commentairepalestinien. Il est vrai que les
dernierslivresduCanon hébraïque,quand ilsutilisent
les textes plus anciens, le font d'après une exégèse
littérale ; bien plus, dans les écrits d'origine grecque,
comme la Sagesse, ou encore dans l'Ecclésiastique,
traduit en grec de bonne heure, on ne recourt pas à
l'interprétation allégorique, de la façon dont on la
pratiquait à Alexandrie. Maison y rencontre çà et là
des traits qui rappellentnettement le midraè palesti-
nien. Touten retenantla réalité de l'histoire biblique,
l'Ecclésiastique, XLIV-L, et la Sagesse, x-xix, s'atta-
chent à sa valeur didactique. Là où le texte ancien
s'était borné à rappeler le fait, l'auteur de la Sagesse
met en relief le caractère

<c monumental » du fait, en
s'aidant, à l'occasion, de la traditionpopulaire. Cf. x,
7 (Gen., xix, 26) ; xvi, 5-7 (Nomb., xxi, g). Ailleurs,
xvi, 20-21, il idéalise le fait à cause de la réalitéspi-
rituelle qu'il figurait par avance (cf. Exod., xvi, 31 ;
Nomb., xi, 5-8 ; xxi, 5). Un autre exemple intéressant
de sa manière est la façon dont il traite, au chap.xvu,
la plaie des ténèbres survenues en Egypte ; non seu-
lement à causedes développementsqu'ildonneà deux
versets de l'Exode, x, 22-a3, mais encore parce qu'il
passe des ténèbres extérieures aux ténèbres intérieu-
res qui devaient remplir d'effroi les Egyptiens.Dans le
même livre, les Egyptiens ne sont plus simplement
les habitants de la vallée du Nil, mais les impies en
général, et, par contre, les Israélitesdeviennent les
justes. Ce caractère typique s'accuseencore dans l'ab-
sence de noms propres. Adam s'appelle l'Homme, le
Juste sedit indifféremmentdeJoseph.deLothet d'Abra-
ham ; le Serviteurde Dieu, c'estMoïse ; le Pèlerin(fugi-
tif), c'est Jacob. Pas un patriarchen'est appelé de son
nom. Israël lui-mêmen'est nommé qu'une fois, xi, 5;
partout ailleurs il est appelé « mon peuple ». H. Bois,
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Essai sur l'origine de la philosophie alex., i8go,
cite encore d'autres exemples. Les anthropomorphis-
mes des vieuxtextessont remplacés,dans la Sagesse,
par des équivalents. Les traducteurs grecs, qui
devaient porter le nom de Septante, en avaient déjà
fait tout autant, et sous l'empire des mêmes préoccu-
pations. Gen„ i, 2, vi, 2 ; Ps. LI, I4 ; Is., vi, i, etc. Cf.
SWETB, Introd. to the O. T, Greek, igoo, p. 3i5. Dans
son apologétique, l'auteur de la Sagesse tient compte
de l'aspect nouveau pris par la difficulté. A la ques-
tion : Que sont devenues les promesses faites par
Dieu à Israël? il répond en subordonnantexpressé-
ment les biens temporels aux biens spirituels, la vie
présente à une vie future. Cf. in el iv.

Il y avait déjà dans celte intelligence spiritueUe de
la Loi et des Prophètes une note évangélique. Les
Juifs avaient été préparés à la comprendre. Les
psaumes dits historiques (LXXVU, CIV-CVI, cxxxiv,
oxxxv) voient dans l'histoire d'Israël non seulement
une leçon morale, mais encore une « figure » de
l'avenir. Voilà pourquoi l'auteur du ps. Lxxvn, 1-2
(Vulg.) appelle son oeuvre un masal, c'est-à-dire un
poème mystérieux, une méditation religieuse, dont
le sens caché se fait chercher. E. REUSS a pu dire
avec raison que, sous sa plume, l'histoire biblique
devient une « théorie », sans cesser d'être un récit.

C'est dans cette tendance à faire prévaloir l'esprit
sur la lettre,comme encoredans le commentairepales-
tinien midraèique, qu'il faut, semble-t-il, chercher le
point de départ de l'allégorisme judéo-alexandrin.
Mais pour en venir à la négationdu sens historique,
il fallait franchirune étape décisive, passerdu ce figu-
risme » juif à l'allégorie littéraire, telle que les Grecs
l'entendaient. Ce devait être l'appoint de la culture
hellénique. Depuis longtemps, les Stoïciens faisaient
l'apologie des poètes, surtout d'Homère et d'Hésiode,
par l'exégèse allégorique. De la sorte, ils transfor-
maient l'histoire scandaleuse des dieux en symboles
littéraires, dont l'uniqueobjet aurait été de donner à
entendre des doctrines ou d'exprimer des réalités
d'ordre psychologique. Philon se crut le droit d'en
faire autant avec la Bible. Cette exégèseavait, à ses
yeux, un double avantage. Du coup, elle supprimait
nombre de difficultés, soulevées par les Grecs contre
le réalisme des Ecritures juives el leur manque de
philosophie. En outre, elle lui permettait de mainte-
nir,en face de la Sagesse grecqueelle-même,l'absolue
transcendancedoctrinale de la Bible si chère à toute
âmejuive. Déjà se répandaitparmiles Juifs d'Alexan-
drie l'opinion, qui devait avoir une si étonnante for-
tune, des empruntsfaits à Moïse par la Sagesse grec-
que. E. GISMONDI, La Bibbia e la Sapienza greca, i8g4.
Aux Pythagoriciens Philon doit sa théorie sur la
valeur des nombres, mais c'est aux Platoniciens qu'il
a pris ce qu'il y a de caractéristiquedans son inter-
prétation allégorique : le rapport de l'histoire exté-
rieure d'Israël avec l'histoire intérieure de l'âme. Le
monde matérielest un symbole révélateurdu monde
intelligible, bien mieux, il lui a servi de modèle, rè
toû <fa.aop.iwj covdz à.pyirvr.o-», De conf. ling., 34.

En résumé.L'exégèsejudéo-alexandrinerelèvebien
d'une tradition juive. A Alexandrie comme à Jéru-
salem, on admet que la Bible a un sens mystérieux,
en quelque sorte ci subliltéral » ; les hellénisants
l'appellent ir.dvzta.. Seulement, les Alexandrins en
vinrent non seulement à faire prévaloirce sens, mais
à le retenir exclusivement,du moins en bien des cas,
comme si l'auteur du texte sacré n'avait eu en vue
que lui seul,

A. GFRÔRER,Philo und die alex. Theosophie, i83i,
l, p. G8. FRANKEL, Einfluss der palest. Exégèse auf
die alexand. llermeneutik, I85I. SIEGFRIED, Philo
von Alex ah Ausleger des A. T., 1875. RYLE, Philo

and Holy Script., i8g5. E. BRÉHIER, Les idées phil.
et relig. de Philon d'Alexandrie, igo8, p. 35; Com-
ment, allégor. des saintes Lois, igog. MARTIN,Philon,
dans la collect. Les grandsphilosophes(Alcan), 1907.
DECHARME, Critique des traditions relig. chez les
Grecs, igo5, p. 270, 347. Louis, Doctrine relig. des
philosophes grecs, igog, p. 247. GEFFCKEN, Allegory,
dans « Encycl.ofRelig. and Ethics », 190g, I, p. 328.

2. Origines de l'exégèse chrétienne. — a) N.-S.
Jésus-Christrecourtsouvent au texte de l'A. T. ; Isaïe,
les Psaumes et le Deutéronome sont ses livres préfé-
rés.DanslesEvangiles, il ne citeexpressément l'Ecri-
ture qu'une quarantaine de fois, mais son langage a
constamment unesaveurbiblique. (Encequiconcerne
les citations dans S. Marc, voir SWETE, The Gospel
accord, to S. Mark, 1905, p. LXXVI.) Jésus suppose
admis le sens messianique des Ecritures, auxqueUes
il en appelle plus d'une fois pour établir qu'il est le
Christ promis à Israël. Marc, xiv, 4 g (Mat., xxvi, 56);
Luc, iv, 21, vu, 22, xxiv, 44; cf. Jean, v, 3g, xrx, 28.
Quanta sa manière de les expliquer, la foule lui rend
spontanémentle témoignage qu'elle ne ressemble en
rien à celle des Scribeset des Pharisiens.Marc, 1, 22.
Ceux-ci se réclament d'une tradition humaine, celle
des Anciens; tandis que lui, il parle comme quelqu'un
qui a autorité, qui tient sa ci maîtrise » de Dieu' lui-
même. Jean, ni, 2. On sent qu'il est lemaîtredesEcri-
tures, tout comme il s'est déclaré maître du Sabbat
et plus grand que le Temple.Marc, n, 28 ; Mat., xn, G.
n reproche aux Docteurs de la Loi d'en altérer le
sens,Mat., xv, 3-7, et auxSaducéensd'enméconnaît!e
le caractère, Marc, xn, 24. Dans le parallèleque Jésus
établit entre la Loi des Anciens et celle qu'il prêche
lui-même, son exégèse est admirable de clarté et
d'élévation. Mat., v, 17-48. Elle va droit aux choses,
à la différence des Scribes qui s'attachent superficiel-
lement à la lettre. S'il rapproche les textes, ee n'est
pas pour en tirer un vain cliquetis de mots, mais
pour les éclairer les uns par les autres et en dégager
les vérités fondamentales de la vraie religion, celle-
ci par exemple : La loi est pour l'homme et non pas
l'homme pour la loi. Marc, 11, 25; Mal., xu, 5-8, xv, 2,
xxn, 2g-3o. Certes, il maintient la « lettre », mais
celle leltre n'est qu'un signe, un moyen matériel
d'atteindre le sens. C'est dans le sens seulement que-
palpite l'esprit qui animait les Prophètes. H Petr.,
r, 21. Le messianisme prêché par eux est ayant tout
d'ordre spirituel; les

ce promesses » ont été faites à la
postérité d'Abraham, qui descend de lui par l'esprit
et non pas seulement par la chair. Mat., vm, 1.1; Luc,
xix, 3; Jean, vm, 3g. Le Royaume de Dieu, tel que
Jésus l'entend, n'a rien de l'appareilmondain ettapa-
geur dont les apocalypses juives l'accompagnent;
même, il est, sans comparaison, plus spirituel, sur-
tout plus religieux, que celui de Philon. Vita Mos.,.
n, 3; De execr.,g;Depraem.etpoen., 19. Cf. FREPPEL,
Les Pères apostoliques, p. 75.

Une seule fois, la manière de Jésus semble rappeler
l'exégèsefroide el subtile des Scribes, quandilrépond
aux Saducéens que Dieu n'est pas ce un Dieu des
morts, mais des vivants ». Mat., xxn, 3i-33. En y
regardant de près, on s'aperçoit que le raisonnement
de N.-S. est concluant.Dans la Loi (e'esl-à-dire le Pen-
tateuque, la seule portion des Ecritures reçue des
Saducéens), Dieu se donne lui-même comme étant
actuellement le Dieudes Patriarches, bien que ceux-
ci soient morts selon la chair, depuis longtemps.
C'est donc qu'ils vivent encore quelque part selon
l'esprit. Cf. J.LIGHTEOOT,Horae hebr.,inlHa.t. xxn, 32.
Du reste, dans son interprétation des Ecritures, J.-C.
SHpposeles notionscourammentadmises. C'est ainsi
que, dans le présent passage, survivance de l'âme et
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foi dans la résurrection sont envisagées comme une
seule etmême chose, parce que, d'après la conception
juive, les âmes justes n'étaient gardées dans le seol
qu'en vue d'une résurrection future. AiUeurs, les
croyances populaires, même celles où le trait légen-
daire s'était peut-être fait une place, sont utilisées,
c'est-à-dire servent à enseigner autre chose. Cf. Mat.,
xn, 43 avec les comm. de Maldonat,de Knabenbauer
et de Plummer in h. I. — Jésus cite comme on faisait
de son temps. Il combine parfois différents passages
qu'une identité ou similitude de sens autorisait à
rapprocher. Marc, xi, 17 (ls., LVI, 7,/ér., vu, 11); il
adapte légèrement le texte, en se fondant sans doute
sur des précisions données au passage par l'exégèse
courante. Marc, x, u, 10; il/a(.,xxi, 42 (cf. Act., rv, 11,
Rom., ix, 33,1 Petr., u, 6). Parfois il fait d'une parole
de l'Ecriture la formule de sa propre pensée. Luc,
xxm, 46.

L'exégèsedeJ.-C. est littérale,mais non nttéraliste,
au sens défavorabledu terme; jamais elle ne sacrifie
l'esprit à la lettre ; encore moins est-elle allégoriste,
à la manière des Alexandrins. Chose étonnante, elle
est tributaire du « figurisme » palestinienbeaucoup
moins qu'on aurait pu s'y attendre. Habituellement,
presque toujours, N.-S. se contente du sens littéral;
quatre fois seulement,Marc, rx, i3 ; Mat., xn, l[0;Jean,
m, i4, vi (Elie, Jonas, le serpent d'airain, la manne),
il autorise l'interprétationtypique, qui édifie un sens
spirituel prophétique sur le sens littéral historique,
d'après le procédé courant,des Scribes (voir ci-dessus
I, 1, a), auquel les auteurs duN. T. devaient souvent
recourir.

b) L'exégèsedes auteurs du N. T. ne présente aucun
caractère qui soit réellement nouveau, elle a seule-
ment accentué certains traits de l'exégèse communé-
ment reçue des Juifs et pratiquée par le Christ en per-
sonne. Us y font au sens spirituel une large place,
mais, même alors, leur commentairecontrasteavan-
tageusementavec celui des rabbins par sa sobriété et
le souffle de vie religieuse qui le pénètre.

i" Tous les auteurs du N. T., saint Paul surtout,
citent les Septante. R n'est pas jusqu'aux citations
seripturaires de Jésus lui-même qui ne soient rappor-
tées d'après la teneur de la version grecque courante.
Mais on peut se demander si cette circonstance n'est
pas le fait des évangélistes.On s'en tient à cette ma-
nière de citer, même dans les passages où le grec
s'écarte de l'hébreu, tel du moins que nous le lisons
aujourd'hui dans l'édition massorétique. Les exem-
ples les plus connussont Marc, 1, 2-3 ; Hebr., 1, 6-7, x,
5-7, 37, xi, 21, xu, 5-6, 26.

20 Les rapports de l'A. T. et de l'Evangile tien-
nent dans la formule de S. Paul : La fin de la Loi,
c'est le Christ, Rom., x, 4- C'est vers lui que ten-
daient toutes les anciennes Ecritures. Maintenant
qu'il est venu, c'est en lui, et en lui seulement, qu'elles
sont pleinement intelligibles. Le Christ (Jésus de Na-
zareth) est l'Esprit quivivifie, sans lui la Lettre n'est
bonne qu'à tuer. II Cor., m, 4-i8. L'histoire évangé-
lique est la clef de la Loi et des Prophètes. La caté-
chèse primitive des Apôtres, comme aussi la litur-
gie chrétienne, ont invariablementdeux parties : la
prophétie de l'A. T., et, en regard, l'histoire racontée
dans le Nouveau.^icf., 1, 16, u, i4, m, 12, rv, 8, vn, 1,
vm, 3o, x, 34, xm, 16, xv, 7, xvm, 28,Nxxn, 1, xxrv,
10; xxvi. 24; xxviu, 20, 23. Ce procédé d'exégèse el
d'apologétiqueétait légitime. Ne lisait-on pas dans
le Deutéronume, xvm, 22, qu'à l'événement on discer-
nerait la vraie prophétie de la fausse; que le Messie,
docteur suprême, une fois venu, il faudrait l'écouler.
Par sa vie et sa doctrine, il devait manifester la
vraie nature du Royaume de Dieu. Jusque-là, bien
des textes resteront énigmatiques. Rom., xi, 25,

xvi,25; I Cor., 11, 7;xv, 5i;II Cor.,y, 16; Eph., 1, g,
ni, 3-4, 9; Col., 1, 26; u, 2; iv, 3.

Le sens messianique donné à certains textes,
Mat., s, 23; u, i5, 18, surtout entendus littéralement,
étonne le lecteur d'aujourd'hui; mais la manière
dont les auteurs du N. T. les introduisent, avec'ce
sens, c'est-à-direde piano, sans justification d'au-
cune sorte, donne assez à comprendre que ces pas-
sages étaient couramment appliqués au Messie, du
moins du côté des chrétiens. De ce que les Juifs du
11e siècle se refusaient à entendre Isaïe, vu, i4 de la
conception virginale, comme faisaient les chrétiens
(S. JUSTIN, Dial., XLIII, LXVII), il ne faut pas se hâter
de conclurequ'il en a été de même dans la première
moitié du 1" s., avant la controverse entre Chrétiens
et Juifs.S'il n'y avait pas eu une série de textes pré-
cis et connus de tous concernant la résurrectiondu
Christ, S. Paul se serait-il contenté d'écrire : Resur-
rexit terlia die secundum Scripturas. I 'Cor., xv, 4?

3° La distinctionentre la ci lettreet l'esprit» trans-
figurait les Ecritures, ou plutôt en révélait tous les
trésors. Elle permettait d'y découvrir partout le
Christ, dumoins xKT«-vcS/i«. Cf. SANDAY, The Epistle
to the Romans, igoo', p. 3o2. De tous les sens spi-
rituels, le plus utilisé dans le N. T. est le sens « typi-
que » ou ci figuratif ». Le mot est de S. Paul, rvntx«s, in
figura, I Cor., x, 11 ; cf.Rom., v, i4; vi, 17 ;I Cor.,IL, 6;
I Thess., 1, 7, II Thess., ni, g. Ce sens est essentielle-
ment prophétique. A la lettre,untexteconcerneune
chose, un événement, une personne de l'hisloire bi-
blique ; mais ci selon l'esprit » se rapporte à

,
une

chose future du N. T., et, le plus souvent, au Christ
en personne. Jean, xix, 36; Rom., v, 12-21 ; I Cor.,v,'),
x, 3-4,6-II,XI,7-I3,XV, 45; Gai., iv, 23-24; Col., 11,7;
Ephes., v, 22-33; Hebr., 1, 5, 7, ix, 9, m, J4, X, I, xn, '

22; Apoc, u, 7, xxn, 2.
Parce que l'objet de ce sens est d'ordre spirituelet

qu'il n'est perceptibleque sous l'action de l'Espritde
Dieu, leschoses auxquelles il est attachérevêtent,par
le fait même, une sorte d'être spirituel. Aussi bien,
S.Paulparlede

ce nourrilureet de boissonspirituelle»
à propos de la manne et de l'eau tirée par Moïse du
rocher. I Cor., x, 3-4- Une fois même il emploieJ.e
terme d'allégorisation, â.radl^ri.viùlrr/opo\ips-ja..Gal.,iv,
24 ; mais il est aisé de s'apercevoir que son exégèse
allégorique n'a rien de commun avec celle de Philon.
Elle sauvegarde le sens littéral, auquelelle s'appuie.
Adam et Eve restent,pour l'Apôtre, des personnages
historiques, Rom.,v, 12-20; I Cor., xi, 8-12, xv, 45-46;
Eph.,v,3i-33,I Tim., 11, i3; tandis que pour Philon,
Leg. alleg., II, i-g, ils ne sont, semble-t-il, rien autre
que la Raison et la Sensualité. Cf. J. B. LIGHTFOOT,
6'. Paul's epistle to the Galat., igoo, p. ig3-20o;
F. PRAT, Théologie de S. Paul, 1.1, igo8, p. 253.

Il est manifeste que, dans sa manière d'envisager
le sens typique, S. Paul relève du « figurisme » pa-
lestinien. Enva-t-ildeniême de l'épître auxHébreux?
On a prétendu que non. Mais, ce faisant, on a con-
fondu son procédé exégétique avec la conception
philosophique que l'auteur se fait des rapports du
monde visibleet du monde invisible, qui se trouve en
effet être conformeà l'exemplarismealexandrin.Voir
ei-dessus I, 1°, b. Quand il interprète les textes des
anciennes Ecritures, il le fait tout comme S. Paul.
Pour seconvaincrequ'il maintientla réalité de l'his-
toire biblique, il suffit de lire son chap. xi, où il ré-
sume toute l'histoire sainte, d'Abel aux Prophètes.
Aux chap.m et v, il maintient le personnage histo-
rique de Moïse, d'Aaron et de Melchisédech ; mais il
voit en eux une figure transitoire du Christ législa-
teur et prêtre. Le judaïsme tout entier n'était qu'une
« ombre » du christianisme, vm, 5, qui, à son tour,
est une « image » du ciel, où se trouve la « réalité » ;
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vm, 5; x, i. La terminologieelle-mêmede l'épîtreaux
Hébreux n'est pas aussi différente de celle de S. Paul
qu'on l'a dit. Dans l'épître aux Colossiens, n, i-,
l'Apôtre appelle « ombre », ixia., ce qu'il appelle
plus communémentailleurs « type » ; il donne le nom
de.« corps » à la réalité de P« antitype ». Du reste,
il faut convenir que l'emploi des termes TOÎTOS et
«VTCTUTTO; dans le N. T. n'est pas uniforme. Pour s'en
assurer il n'y a qu'à rapprocher Rom., v, i4; Hebr.,
ix, 24; I Petr., ni, ai. B. F. WESTCOTT, The epistle to
the Hebreivs, 19063, p. 472> et F. PRAT, Théol. de

,
S. Paul, 1908, p. 5i4, ont fait un relevé exact des ci-
tations bibliques qui se rencontrent dans l'épître
aux Hébreux.

4° Que, dans l'usage qu'il fait de l'Ecriture,S. Paul
se ressente de sonéducation rabbinique,c'est un fait
qui n'a rien de surprenant. Plus que les autres au-
teurs du N.T., ilrecourtaux citations composites ou
par « enfilade ». Rom., m, 10; cf. SANDAY, The epistle
to the Romans, igoo4, p. 77, 264, a83; mais ce pro-
cédé ne lui est point particulier.Cf.Marc, 1, 2; Mat.,
xxvn, 9. Il adapte le texte pour le rendre plus intel-
ligible ou même plus probant. Dans ce dernier cas
l'Apôtre doit se fonder sur une exégèse courante du
passage. Rom., ix, 25-33, x, 6-8; II Cor., vi, 18. (Cf.
Mat., n, 6, xxvii, 10 ; Act., 1, 20). A supposer que, de
ce chef, le raisonnement perde parfois quelque peu
de sa portée absolue, il reste, pour le moins, une
argumentation ad hominem, dont toute logique hu-
maine reconnaît la valeur.De l'adaptation à l'accom-
modation il n'y a qu'unpas, et les hagiographesl'ont
plus d'une fois franchi. Rom., x, 18; I Cor., ix, 9. Au
sentiment de graves exégètes (JANSENIUS de Gand,
MALDONAT,D. CALMET) lasimpleaecommodationd'une
parole d'Ecriture peut être introduite par les for-
mules : tune impletum est, ut adimpleretur. LA-
GRANGE, La méthode historique..., 1900, p. 99-104.
D'autres auteurs sont plus exigeants à ce sujet.
Cf. CORNELY, Hist. et crit. Introd. in U. T. libros, i885,
1, p. 555; UBALDI, Introd. in S. S., 1881, III, p. ia3;
DELATTRE, Autour de la question biblique, igo4,
p. 345; PATRIZI, Inst. de interpret. Bibliorum, i844,
n. 477.

Tout en convenant que par son exactitude à inter-
préter la lettre, par sa modération dans la recherche
et l'emploi du sens spirituel, S. Paul est incompara-
blement supérieur aux Scribes de son temps, on s'est
néanmoins demandé si, en certains passages de ses
épîtres, il n'a pas retenu quelque chose de leur com-
mentaire haggadique. Voir ci-dessus, I, i°, a. N'a-t-il
pas accepté des traditions populairesà cause de leur
utilité didactique? On signale les points suivants.
K) Le rôle des mauvais anges dans la séduction de la
première femme et la perversion du genre humain.
II Cor., xi, 2-3, 8-10; I Tim., u, i2-i5 qui ferait allu-
sion à Gen., ni, vi, i-4 et Sag., 11, 24. /3) Le rôle des
Angesdans la promulgationde la Loi au Sinaï. Gai.,
m, ig; cf. Hebr., n, 2; Act., vu, 53. y) La hiérarchie
des Esprits (tant bons que mauvais) et des Cieux.
Philip., u, 10; Eph., 1, 21 ; iv, 10; vi, 12; Col., 1, 16;

\ 11, i5; I Cor., xv, 24; II Cor., xn, 2; I Thess., îv, 16.
i) Le rocher dont Moïse tira de l'eau, accompagnant
les Hébreux dans le désert. I Cor., x, 4- E) Isaac per-
sécuté par Ismaël, Gai., iv, 2i-3i. Ç),Les deux mages
de Pharaon, appelés Jannés et Mambrés,II Tim., m, 8.
ri) La loi concernantle boeuf foulant sur l'aire, I Cor.,
ix, g. Cf. H. S.-J. THACKERAY, The relation of S. Paul
to the contemporary Jewish thought, igoo.

A la question ainsiposée on peut répondre : «) Au-
cun des passages objectésn'est interprétéde la sorte
par l'ensemble des auteurs catholiques. C'est ainsi
que l'on a vu dans I Cor., ix, 9, un sens littéral con-
séquent fondé sur l'argumentationa fortiori, ou un

sens accommodatice, ou même un sens typique, en-
core que la chose soit moins vraisemblable. Il faut
convenir pourtant que l'ensemble des textes cités
ci-dessus ne manque pas de faire impression. /3) En
soi, l'exégèse haggadique, ramenée à de justes limi-
tes, n'est pas incompatible avec l'inspiration. Un
auteur inspiré a le droit de recourir à toutes les
formes légitimes de là pensée humaine, fussent-elles
rudimentaires, même si elles supposaient quelque
conception erronée, pourvu que l'erreur elle-même
ne soit pas enseignée. Voir INSPIRATION BIBLIQUE.
Nombre d'exégètes, et des meilleurs, ont pensé que
S. Paul a usé de ce droit à propos du a baptêmepour
les morts », I Cor., xv, 29. Cf. CORNELY, in h. L,
p. 482. Le procédé est particulièrementde mise dans
des écrits qui ne s'attachent pas exclusivement à
établir le dogme, mais encore à le défendre, et aussi
à en tirer des conclusions morales d'ordre pratique.
Telle est bien la nature des épîtres de S. Paul.
y) Enfin, il est difficile de ne pas reconnaître qu'en
d'autres passagesduN.T.on a pareillementaccueilli,
tout au moins par voie d'allusion, des traditions po-
pulaires. Jud., 6, 9, i4; II Petr., n, 10. Cf. BRASSAC,
Man. bibl., 1909, t. IV, p. 666-670. Sur tout ceci, voir
INERRANCE BIBLIQUE.

BOEHL, Die alttest. Citate im N. T., 1878. TOY,
Quotaiions in the N. T., 1884. WOLLMER, Die alttest.
Citate bei Paulus, i8g5. MONNET, Les citations de
l'A. T. dans les épîtres de S. Paul, i8g5. MASSEBIAU,
Examen des citations de l'A. T. dans l'Evang. selon
S. Matthieu, i885. TURPIE, The O. T. in the New,
1868. DITTMAR, Vet. Test, in Novo, 1904. HÙHN, Die
altest. Citateund Reminiscenzen imN. T., 1900. PRAT,
La théol. de S. Paul, 1908, p. 35, 5i4. Me NEILE, Our
Lord's use of the Old Test., dans <i Cambridge bibli-
cal Essays », 1910, p. 2i5.

3. Exégèse patristique. — a) Pères apostoliques.
A l'exception de CLÉMENT DE ROME et de BARNABE
(auteur supposé de l'épître de ce nom), ils citentpeu,
même l'A. T. ; S. POLYCARPE n'utilise guère que le
Nouveau. D'ordinaire,leur exégèse est littérale, bien
qu'ils soient enclins à transformer les paroles de
l'Ecriture en formules d'une portée générale. Il faut
faire une place à part à l'épître de BARNABE, dont
l'interprétation est franchementallégoriste; elle va
même plus loin que Philon, el tombe, à propos des
noms et des nombres, dans des divagations dignes
de la cabale juive. A ce point de vue, le eh. îx est
surprenant. C'est un écrit antijudaïsant : le judaïsme
n'a pas été une économie préparatoire au christia-
nisme; de ses deux aspects, l'un extérieuret charnel,
l'autre intérieur et spirituel, le premier n'a jamais
été voulu de Dieu et les Juifs qui s'en sont contentés
ont été trompés par le mauvais esprit (chap. iv, ix,
xvi) ; le second aspect constitue le christianisme
avant le Christ, c'est avec ce seul judaïsme que le
pacte divin avait été passé. En ce qui concerne sa
partie cérémonielle, la Loi n'était qu'une enveloppe,
elle n'aurait pas dû être comprise comme les Juifs
l'ont fait en matière de sacrifices et même au sujet
de la circoncision. Les Prophètes avaient condamné
d'avance leur façon réaliste de comprendreles textes.
Du reste, l'auteur retient le messianisme de l'A. T.,
et, en cela, il contraste avec Philon, qui l'a atténué le
plus possible. Après les épîtresde S. Paul, l'épîtrede
Barnabe est le premier monument qui témoigne des
efforts de la consciencechrétienne pour prendre une
positioncohérente vis-à-vis de l'A. T. En cherchant
l'accord entre l'Evangile et la Loi dans la suppres-
sion de la lettre, elle est sortie de la traditionchré-
tienne; sur ce point, elle prélude à l'école d'Alexan-
drie, où on lui fera, en effet, bon accueil (Clémentet
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Origène la citent encore avec les livres canoniques);
mais on aurait tort de la rendre responsable du

'mouvement d'idées qui devait aboutir au Marcio-
nisme et au Manichéisme,puisqu'eUe maintient une
communeinspirationà l'Ancien et au Nouveau Testa-
ment, comme aussiune continuitésuffisanteentre les
deux. HATCH, Essays in Biblical Greek, 188g, p. io3.
OXFORD SOCIETY OF HISTORICALTHEOLOGY, The N. T.
in the Apostolic Fathers, igo5.

b) Les Apologistes du n* siècle. — L'apologie chré-
tienne ayant à tenir tête aux philosophesgrecs, aux
Juifs et aux Gnostiques, devient tout naturellement
syncrétiste. D'ailleurs, l'Ecriture reste le champ de
bataille. Les apologistes sauvegardent le plus sou-
vent le sens littéral, exploitent largement le sens
spirituel, et, à l'occasion, recourent volontiers à
l'allégorie.

Avec les Grecs, l'apologie s'appuie principalement
sur les prophéties. S. JUSTIN, I Apol., xu, XXX-LIH;
TERTULL.,^/)oZ.,xvm-xx;S. THÉOPH., Ad. Aut., I, xiv;
Recogn. Clem., v, 10. On reprend l'idée judéo-alexan-
drine de la dépendance d'Homère et de Platon vis-à-
vis de Moïse et des Prophètes. Les mythespaïens ne
sont qu'une contrefaçon du récit biblique. S. JUST.,
Dial., LXIX, LXXVIII ; I Apol., XLIV; S. THÉOPH., Ad
Aut., I, xiv; III integr. ; MIN. FEL., XXXIV; TERTULL.,
Apol., XLVH, XLVIII. Pour rendre compte de la poly-
gamie des patriarches, des adultères de Juda et de
David, S. JUSTIN recourt à leur caractère figuratif,
mais en maintientla réalitéhistorique; Dial., cxxxiv,
cxxxi. Sans sacrifier l'histoire, S. THÉOPH., Ad Aut.,
U, xv, fait un commentaire allégorique moral qui le
rapproche de Philon. — Le dialogue avec Tryphonest
le principal monument de la polémique entre chré-
tiens et juifs. La plupart des paragraphes, surtout
de LVI à Lxvni, ne sont qu'un tissu de citations bibU-
ques. Cet écrit nous renseigne sur les habitudes
exégétiques du temps, aussi bien du côté des juifs
que du côté des chrétiens. Le point de départcommun,
c'est qu'il y a des prophétiesmessianiques. S. Justin
s'attacheàmontrer l'insuffisance de l'exégèse que les
Juifsen font, etmême son manque de sincérité. Après
S. Paul, il ajoute que ces prophéties ne sont pleine-
ment intelligibles que réalisées dans le Christ et
expliquées par lui. Dial., LXXVI. C'est un point sur
lequel S. IRÉNÉE insistera. Adv. haer., IV, xxvi, i, 2.
S. JUSTIN développeaveccomplaisancecertains types
de l'A. T., Dial., xc, cxi, cxxvm ; il reproche aux
Juifs d'interpréterpauvrement, ramivfis, et sèchement,
<f0.a:, leurs Ecritures. Dial., cxu. Pour lui, il admet-
trait volontiers que tout le culte mosaïque avait un
caractère symbolique. Sous sa plume, les termes de
mystère, type, symbole, signe et même de parabole
se confondent facilement. Dial., XL, XLIV, LXVIII,
LXXVIII, LXXXVI, CXV, CXVI; I Apol., xxvu, XXXII.
D'ordinaire, S. Justin fait effortpour rester dans le
contexte et le sens naturel des mots; et l'on doit
convenir que le plus souvent il y réussit. Encore que
sa conception de la loi juive se ressente de la polé-
mique (et. Dial., xvi-xvm); il n'est pas allé jusqu'à
dire avec les Gnostiques antijudaïsants que, dans le
plan même de son Auteur, cette loi était ordonnée à
égarer le peuple juif. — Les Gnostiques de culture
hellénique (les Gnostiques judéo-chrétiens n'ont
guère survécu au 1" siècle), les Marcionites notam-
ment, se disaient « spirituels », c'est-à-direcapables
d'une vue intérieureet transcendante des choses qui
n'avait pas été donnée à ceux qu'ils appelaient, non
sans quelque dédain, ci psychiques ». C'est à dessein
qu'ils reprenaient la terminologie de S. Paul, I Cor.,
a, i4-i5, pour la transporter, en l'altérant, sur le ter-
rain exégétique. Adversaires radicaux de l'A. T., ils
niaient qu'il eût été inspiré par le vrai Dieu et qu'il

fût continué par le Nouveau. C'est à les réfuter sur
ce pointque S. Irénée consacretout le IV" livre de son
traité Contre les hérésies. Ce livre présente un des
exposés les plus profonds, que nous ait laissés l'anti-
quité, du développement et de l'harmonie des deux
Testaments. Les Gnostiques étaient des allégoristes
à outrance, surtout en matière de paraboles, de noms
et de nombres. S. L-énée leur reproche une exégèse
arbitraire, forcée et tendancieuse. Adv. haer., 1,1, 1 ;
m, integr; vm, 9; xiv, 2-7; xxiv, 1-6; II, x, 1, 2; III,
xxi ; etc. Ce qui ne l'empêche pas de les imiter à
l'occasion, bien que rarement, II, xxiv, 2. Pour être
très réaliste,S. Irénée n'exclutpas le sens typique, III,
xvii, 3 ; xx, 1 ; xxi, 7 ; IV, xv, xix. Mais sa règle souve-
raine est le contexte et le sens natureldesmots, V, ix-
xn ; il veut que l'on entende les textes figurés,y com-
pris les paraboles, d'après les passages plus clairs où
les termesgardent leur sens propre, II, x, 2. Le litté-
ralisme de S. Irénée n'a été dépassé que par celui de
TERTULLIEN. Ce n'est pas qu'il ignore l'exégèse allé-
gorique ni qu'il la dédaigne (encorequ'il n'y excelle
pas) ; mais il s'en défie, il sait qu'on en abuse. De
resur. carn., xxxin; Scorp., xi. Du reste, il admet les
types bibliques. Tertullien formule magistralement
certaines règles d'exégèse déjà énoncées par ses de-
vanciers, par exemple : Duhia certis, obscura ma-
nïfestis adumbrantur.De pudic. xvu; c'est pourquoi
l'Ancien Testament doit être éclairé par le Nouveau,
Scorp., ix-xn. Son littéralismene l'empêche pas de
pénétrer jusqu'à l'âme des mots : « Verba non solo
sono sapiunt, sed et sensu, nec auribus tantummodo
audienda sunt, sed et mentibus ». Scorp,, vu. Il ne
partage pas le préjugé de la suffisance du texte bi-
blique, il sait que la révélation écrite n'est pas la
source unique de la vérité. Cf. De virg. vel., xvi, et
De Paenit., 1, où on lit

ce res Dei ratio ».
En somme, les Apologistes sontrestés dans la tra-

dition exégétique chrétienne. Seulement, les uns :
S. Justin, Tatien, Athénagore, Aristide, S. Théophile
d'Antioche, ne craignent pas, à l'occasion, de recou-
rir à l'allégorie. Ils ont été tributaires du goût de
leur époque. L'interprétation allégorique est telle-
ment à la mode que personne n'y échappe complète-
ment. Celse reproche aux chrétiens de dissimuler la
pauvreté et les hontes du récit biblique sous le voile
de l'allégorie(ORIG., C. Cels., I, xvu; IV, XLVIII),mais,
au besoin, il allégorise lui-même, Ibid., VI, XLII. ii
est vrai que S. Irénée et Tertullienont réprouvééner-
giquement ce procédé d'exégèse, mais il faut conve-
nir aussi que leur littéralisme excessif a été cause,
en partie, qu'ils sont tombés dans l'erreur milléna-
riste. De ce double courant vont sortir deux écoles
chrétiennes.

K. L. GRUBE, Diehermen. GrundsâlzeJustins d. M.,
dans Der Katholik, 1880, p. I7.5PRINZL,Die Théologie
des heil. Justinus, p. 290. TH. ZAHN, Geschichte des
neuf. Kanons, I, p. 471. A. L. FEDER, Justins des
Mart. Lehre von J.-C, 1906, p. 64. A. D'ALÊS, La théo-
logie de Tertullien, igo5, p. 242. HATCH, Influence
of Greek Ideas and Usages upon the christ Church,
p. 75. P. HEINISCH, Der Einfluss Philos auf die atteste
christ. Exégèse, igo8.

c) L'école d'Alexandrie. — Jusqu'icil'exégèse avait
eu principalement un intérêt doctrinal. Voilà pour-
quoi on s'était contenté d'assembler des textesayant
trait à un même sujet intéressant le dogme ou la
morale. Personne n'avait encore commentéméthodi-
quement un livre d'un bout à l'autre, comme les sco-
liastes faisaientpour Homère. PAPIAS (I5O) avait bien
écrit un ouvrage intitulé Aoyfav xupiaxG-j IÇrr/ntEiç,, les
gnostiques MARCION (I5O) et HÊRACLÉON (170-200)
avaient pareillement composé, l'un ses Antithèses
et l'autre son Explication du quatrième évangile1
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mais il ne reste de ces écrits que des fragments, à
peine suffisantspour en préciser la nature. C'est avec
le n' siècle que commence, parmi les chrétiens, le
commentaire proprement dit; et avec lui, le texte
des Ecrituresdevient un thème sur lequel on fondera
la science ecclésiastique. Cette forme nouvelle de la
littérature chrétienne se fait jour de tous les côtés à
la fois : à Rome avecS. HIPPOLYTE et CAÏUS, à Alexan-
drie avec les premiersmaîtres du Didascaléion, mais
surtout avec ORIGÈNE; à Antioche avec SÉRAPION et
PAUL DE SAMOSATE.

On a dit, non sans raison, que le fondateur de
l'exégèse chrétienne est ORIGÈNE(-j- 253). Sous forme
de rdp.01, èp.i).t'at, cyo'jxv., eqpstoïozLç, il a donné le com-
mentaire continu de presque toute l'Ecriture. Nous
n'avons plus de son oeuvre que des fragments, dont
la teneur reste imposante. Cf. PRAT, Origène dans le
Dict. de la Bible (Vig.), t. IV, e. 1881. Au IV livre
du Périarchon, qui est un vrai traité d'herméneuti-
que, Origène exposeson système d'exégèse.L'allégo-
risme en est le trait caractéristique.A vrai dire, il
n'a rien inventé, mais repris, développé, synthétisé
les principes et les procédés de l'écolejuive d'Alexan-
drie. Voir ci-dessus I, i', b. Seulement, il a animé le
tout de l'esprit chrétien. U. étend l'interprétation allé-
gorique au N. T. et à l'Evangile lui-même, mais il le
fait avec beaucoup plus de réserve. Cf. In Joan., t. X,
4. Sa terminologie ne se confond pas de tous points
avec celle de Philon. S'inspirant de la trichotomie
platonicienne, qui distinguait dans l'homme corps,
âme et esprit, Origène parle plus volontiers d'un
triple sens de l'Ecriture, savoir : le corporel, le psy-
chique et le spirituel,qu'il appelle encore historique,
moral et mystique. In Levit., hom. v, 5; Périarchon,
IV, XI-XII. Le sens psychique reste assez indéfini et
d'un emploi très restreint. L'allégorisme chrétien est
né des mêmes préoccupations qui pnt suscité celui de
l'école judéo-alexandrine: défendre victorieusement
l'Ecriturecontre la critique des Grecs et en tirer toute
une philosophie. Les docteurs chrétiens ont cru y
trouver un autre avantage : accorder plus facilement
l'Ancien Testamentavec le Nouveauet établir, à l'en-
.contre des Juifs, que les prophéties ne devaient pas
se réaliser toujours à la lettre. Origène estime que
la Loi mosaïque, même dans ses prescriptionscéré-
monielles, oblige encore les chrétiens. Comment?
sinon ee quant à l'esprit ». Avant le Christ, les Ecri-
tures étaient de l'eau, le Christles a changées en vin.
Mais le facteur le plus actifde l'aUégorismechrétien
a été, sans doute, la culture littéraire et philosophi-
que de ses propagateurs. Cependant, ils n'ont pas
omis de justifier leur position par l'autorité de
5. Paul; ils prétendaient que Gai., îv, 24, I Cor., x,
6. 11, leur donnaient le droit d'allégoriser et que
II Tim., m, 16, les invitait à chercher dans l'Ecriture
tout ce qui est capable de contribuerà la perfection
de l'âme. On peut ramener à deux points ce qu'il y
a de commun entre tous les tenants de l'allégorisme
alexandrin. i° En outre du sens corporel, il y a un
sens spirituel qui est beaucoup plus relevé. Le sens
corporel est à écarterdans certainspassages, comme
celui où l'on parle de l'inceste des filles de Loth, qui
historiquementn'a jamais eu lieu; mais le sens spi-
rituel se rencontre partout. Car, notre éducation reli-
gieuse et morale est le but de l'Ecriture. Du reste,
sans ce sens spirituel, la Bible ne serait plus digne de
Dieu, puisqu'elle ressembleraità n'importe quel livre
profane. 2° L'absence du sens corporel n'est qu'acci-
dentelle. D'ordinaire, le texte doit être compris tout
d'abord en un sens historique, et ensuite en un sens
spirituel. ORIG., Périarch., IV, xix; Comm. sur l'ép.
à Philêm., cité par S. PAMPIIILE, Apol., vi. Cepen-
dant, il est à noter que CLÉMENT d'Alex, allait plus

loin qu'Origène, il allégorisait jusqu'au Déea-
logue.

S. HIPPOLYTE de Rome n'appartient pas à l'école'
d'Alexandrie,mais c'est un contemporain d'Origène,
le plus grand assurément.A-t-ileu des rapports avec
lui? Y a-t-il eu influence de l'un sur l'autre? Ce point
d'histoire reste encoreà éclaireir. L'exégèse de S. Hip-
polyte est parfois si étrangement littérale qu'elle
rappelle celle de Tertullien. D'autre part, il allègerise
largement dans son commentaire de Daniel et du
Cantique. Il est vrai que le sujet y prêtait. Cepen-
dant, même ici, surtoutdans le Cantique, sa manière
n'est pas celle d'Origène.

ce Son exégèse, écrit
M. A. D'ALÈS, La théol. de S. Hippolyte, p. 125, rap-
pelle souvent celle de Philon et l'on y rencontre dès
traits de provenance juive. Mais tandis que le théo-
sophe d'Alexandrie empruntait ses développements
au spiritualismeplatonicien, le prêtre romain s'ins-
pire de l'Evangile; l'oppositiondes deux Testaments
remplace l'opposition entre la chair et l'esprit, rame-
née assidûment par l'exégèse philonienne ». S. Hip-
polyte se complaît à interpréter les types bibliques.
M.d'Alès,op.Zaurf.,p.i2i-i25, aanalysé ses plus beaux
développements à ce sujet. Par la justesse et la fer-
meté de ses principes d'herméneutique, il l'emporte
sur Origène. Ce n'est pas à dire qu'il soit toujours
heureux, par exemple quand il suppose que les pro-
phètes ont brouillé à dessein l'ordre des événements
pour déconcerter le démon et lui soustraire l'intelli-
gence des prophéties. On retrouve la même idée dans
Tertullien, Adv. Marc, III, v; cf. xm, xiv.

Parmi les. écrivains qui ont exploité Origène, il
faut compter EUSÈBE. Bien qu'il soit plus remar-
quable par ses oeuvres historiques et apologéti-
ques que par son exégèse, l'évéque de Césarée ne
laisse pas d'avoir bien mérité de l'Ecriture. Il nous
reste de lui trois volumes de commentaires. P. G.,
XXII-XXIV. Encoren'est-ce là qu'une portion de son
oeuvre. Malheureusement, la plupart de ces textes ne
nous ont été conservés que dans des « chaînes »; et
cette circonstance donne à penser que leur teneur
primitive a dû souffrir. Comme exégète, Eusèbe man-
que d'originalité;c'est un compilateur soigneux, tou-
jours docte, rarementsuggestif.Les Questions et solu-
tion sur les Evangiles(P. G., XXII, 87g) valent mieux.
S. Jérôme a jugé sévèrement son oeuvre exégétique.
U lui reproche de ne pas donner autantqu'il promet,
de s'égarer dans des fantaisies allégoriques, de rap-
procher violemment les textes. P. L., XXIV, i54, 17g.

FREPPEL, Origène, II, p. 137-186. REINKEN, De Clé-
mente alex., I85I. M. J.DENIS, La philosophie d'Ori'
gène, i85i. REDEPENNING, Origenes, 1841-1846, î,
p. 365. ZOELLIG, Die Inspirationlehredes Origenes,
1902. F. PRAT, Origène, 1907, p. m, 186. A. D'ALÈS,
La théologie de S. Hippolyte, igoô.

Apprécier l'oeuvred'Origène uniquement, ou même
surtout, par les excès de son allégorisme, serait bien
mal la connaître. Nonobstantcet écart, son exégèse
a eu de grands mérites: elle est pénétrante, synthé-
tique, déjà soucieusedes graves problèmes d'histoire
et de psychologie, avec lesquels la critique moderne
est encore aux prises. L'influence d'Origène sur les
exégètesvenus après lui, tant latins que grecs, a été
unique, tellement queS.Grégoirede Nazianze(d'après
Suidas)aimait à l'appelerh izdvruv fytiSv «xd-j-/i u la pierre
qui nous a tous aiguisés ». Le tort des allégoristes a
été de porter arbitrairement atteinte à l'intégrité de
l'histoire sainte. En cela, ils sontsortisde la tradition,
aussi bien de la tradition juive primitive que de la
tradition chrétienne. D'autre part, on ne doit pas
perdre de vue que leurpositions'expliqueassez natu-
rellement par les moeurs littéraires de leur milieu,
les antécédents de l'école philonienne, les difficultés
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très réelles de l'exégèse biblique; mais surtout par
la nécessité où ils se trouvaient de réagir contre un
littéralisme outrancier, qui créait injustementà l'apo-
logétique chrétienne et même à l'orthodoxiede mul-
tiples embarras. Les Juifs prétextaient, pour ne pas
croire en Jésus de Nazareth, qu'R n'avait pas accom-
pli tontes les prophétiesà la lettre; les millénaristes
et les anthropomorphistes chrétiens partaient du
même faux supposé pour enseignerun christianisme
grossier et charnel. Le principal mérite de l'effort
qui s'est égaré dans l'exégèse allégoriste est d'avoir
mis en relief le caractère spirituel de la Bible, en
inculquantcette idée fondamentale,que, dans le plan
mêmedeDieu,l'Ecriture a été donnée,avant tout, pour
-êtrecompriseet goûtée de l'âme religieuse, c'est-à-dire
de l'âme qui a reçu l'onction de l'Esprit-Saint.

d) L'école d'Antioche. — Le mouvement d'études
bibliques qui ;se produisit en Syrie, du ni0 au
jv" siècle, est comparable à celui d'Alexandrie. Avec
la controverse entre origénistes et antiorigénistes,
il devint, dans la seconde moitié du rv* siècle, une
réaction contre l'allégorisme; mais, en prenant cette
position, l'école d'Antioche restait bien dans sa tra-
dition exégétique, qui était le littéralisme. Disciples
d'Aristoteen philosophie el, conséquemment,enclins
aux méthodes empiriques, les Syriens se défient du
mysticisme des néoplatoniciens. Rs ne rejettent pas
le sens spirituel, mais ils entendentqu'ilne supplante
jamais la réalitéhistorique. Le caractère « figuratif »
de l'A. T. leur suffit. DIODORE DE TARSE l'appelait
cxtar/pa-fia.. Le même auteur admet trois sortes de pro-
phéties : ceUe qui est purementmessianique, et à la
lettre; ceUe qui est messianique, mais en figure; celle
enfin qui n'intéressait que l'histoire juive. Il avait
écrit un livre intitulé TI'S SiKfopù ôtupCa-i xal èùXvr/opioj;;
sur la différenceà mettre entre le sens spirituel et le
sens allégorique, qui mallieureusement est perdu. A
ce qu'il semble, il y soutenait que l'interprétation
allégorique, d'après la manière des Alexandrins,
n'était de mise que dans les passages d'un style
figuré, comme sont les livres Sapientiaux. La spécu-
lation (dzupia) ne doit être rien autre chose que la
recherchedu sensspiritueldans la lettre de l'histoire
(iarop(a). Du reste, a raison de son objet, on peut
l'appeler mystique (prophétique) ou simplement
morale.

En défendant les droits de la « lettre », l'école
d'Antioche avait raison contre les Alexandrins;la
postérité devait ratifier l'essentiel de leur système
exégétique. Cependant, beaucoup d'entre ses parti-
sans n'ont pas su éviter les excès du Uttéralisme.
Dans leur commentaire,l'histoire fait oublier, quand
elle ne détruit pas, toute signification spirituelle. La
Bible en reste singulièrement appauvrie et son texte
risque fort de perdre sa transcendance. Le messia-
nisme de l'A. T. se trouve être extrêmement réduit,
l'Evangile, ainsi interprété, ne donnerait plus guère
à connaître que l'histoire extérieure de Jésus, celle
qui révèle l'homme. Tels sont les déficits et les abus
condamnés par d'anciens conciles, notamment le
v" oecuménique,dans DIODORE DE TARSEet THÉODORE
DE MOPSUESTE. S'il fallait juger l'école d'Antioche
par les hérésiarques sortis de son sein (PAUL DE SA-
MOSATE, ARIUS, NESTORIUS),ou encore par les héréti-
ques qui se réclament volontiers de sa méthode (les
Pélagiens, sans parler des rationalistes modernes),
on perdrait facilement confiance dans la valeur de
ses procédés. Par bonheur, l'orthodoxie a compté
aussi dans cette école des exégètes de première
valeur : S. CHRYSOSTOME,THÉODORET et S. ISIDORE
DE PÉLnss L'attachement à la tradition les à pré-
iervés des écarts où d'autres sont tombés, sans rien
enlever à la pénétration de leur exégèse.

Tome I-

A l'école d'Antioche se rattache celle dite des
Cappadociens,exclusivementcomposéed'orthodoxes.
Us ont essayé, mais sans y réussir complètement,de
tenir une sorte de via média entre le littéralisme et
l'allégorisme. Une commune admiration pour Ori-
gène avait fait concevoirà S. BASILE et à S. GRÉGOIRE

DE NYSSE le désir de retenir ce qui se pouvait de son
oeuvre exégétique; mais, tandis que celui-ci en con-
servait le plus possible, l'autre y trouvait beaucoup
moins qui méritât son approbation.Voir le commen-
taire consacrépar les deux frères à l'Hexaméron de
Moïse. S. GRÉGOIRE DE. NAZIANZE marche entre les
deux.

L'Ecole syriaque, — d'abord à Edesse, puis à
Nisibe après l'apparition du Nestorianisme, — relève
davantage encore de celle d'Antioche. S. EPHREM,
son plus glorieuxreprésentant, professe et pratique
un grand attachement pour la lettre. Néanmoins,
son âme poétique se laisse gagner çà et là par le
mysticisme des allégoristes.

H. KIHN, Die Bedeutungder antiochen. Schule auf
dem exeget. Gebiete, 1866; Theodor von Mopsuestia
und Junilius Afric. als Exegeten, 1880; et un article
dans Tlieolog. Quartalschrift,Tubingen,1880, p. 55i.
P. HERGBNROETHER, Die antiochen.Schule und ihre Be-
deutung auf exeget. Gebiete, 1866. SWETE, Theodari
ep.Mops.inepist.Paulicomm., 1880-1882. A.HARNACK,
Antiochen. Schule dans « Protest. Realencyclopâdie»,
1896, I, p. 592. DOBSCHÙTZ,dans Encycl. of Religion
and Ethics, 1909, U, p. 597. C. VON LENGERKE, Comm.
critica de Ephraemo syro S. S. interprète, 1828; De
Ephraemi syri arle hermeneutica, i83i. LAMY, L'exé-
gèse en Orient au quatrième siècle ou les commen-
taires de S. Ephrem,dans la ce Revue biblique », 1893,
p. 5, 161, 465.

e) L'exégèse des Latins aux IVe et V« siècles. —
C'est à l'école des Grecs qu'ils ont appris l'art de
commenter l'Ecriture. Tout d'abord, l'influence d'Ori-
gène fut parmi eux prépondérante. La controverse
origéniste n'ayant eu que peu d'écho en Occident,
l'opinion publique n'était pas choquée des emprunts
faits au grand Alexandrin. S. HILAIREet S. AMBROISE,

ce dernier surtout, ne font souvent que le traduire.
L'évéque de Milan se contente parfois de solutions
franchement allégoristes. Cf. P. L., XV, 1790. (Con-
ciliation de Luc, xvm, 35 avec Mat., xx, 3o.) Ce n'est
pas sans raison qu'on l'a appelé le

ce Philon chrétien ».
IHM, Philon und Ambrosiusdans ce NeueIahrbûcherfur
Phil. undPâdag., 1890 ». Souvent aussi, il emprunte
à S. Hippolyte et même à des exégètes plus récents,
par exemple aux Cappadociens.

i* S. JÉRÔME est de tous les Latins celui que
son éducation avait le mieux préparé à l'exégèse. La
connaissance de l'hébreu et du grec, son séjour en
Palestine lui donnaient une incontestable supério-
rité. Il a formulé la règle souveraine dont il en
entend relever :, ce

Régula Scripturarum est, ubi ma-
nifestissima prophetia de futuris texitur, per incerla
allegoriae non extenuare quae scripta sunt. » In
Malach., 1, 10; P. L., XXV, i55i ; cf. In epist. ad Gai.,
H, iv, 24, P. L., XXVI, 38g. C'est unprincipe que nous
avons déjà rencontré chez Tertullien. Voir ci-
dessus, I, 2°, c. Le génie latin, qui a besoinde clarté, ne
s'est jamais engoué pour l'allégorisme. Si la position
de S. Jérôme au regard d'Origène et de son oeuvre
est équivoque, ce n'est pas à une indécision d'esprit
qu'il convient de l'attribuer, mais aux vicissitudes
des controverses dans lesquelles il se trouva engagé.
D'habitude, son commentaire s'attache au sens litté-
ral, sans détriment pour le sens typique et surtout
pour les applications morales.Même, chose étrange1

U a cru pouvoir surmonter, dumoinsune fois, ce qu'il
appeUe la « turpitude de la lettre », en recourantà
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l'allégorie proprement dite. A l'entendre, Abisag la
Sunamite, introduiteauprèsde Daviddevenuvieux,ne
serait autre que la Sagesse. Epist., LU, 3 ; P. L., XXII,
528. Le fait que le S. Docteur a, ailleurs, C. Jovinian.,I,
xxiv; P. L., XXIII, 243, interprété littéralement le
même passage nous avertit assez de ne pas attacher
trop d'importance à cette suggestion d'une apologé-
tique aux abois. C'est par sa traduction de l'A. T.,
beaucoup plus que par ses commentaires, que S. Jé-
rôme a mérité le titre de « prince des exégètes
latins ». En commentant, il écrit à la hâte, prend
sans scrupule à ses devanciers, et souvent sans en
avertir. Les représentations de ses adversaires et de
ses amis l'ont amené à s'expliquer, dans plusieurs de
ses lettres, sur ce procédé de compilation. U n'a com-
posé aucun traité d'herméneutique,car sa lettre LUI'
Ad Paulin., et même la Lvn'ZJe optimo génère inter-
pretandi, doivent s'entendre plutôt de la manière de
citer et de traduire que de la méthode à suivre dans
un commentaire.

20 S. AUGUSTIN a été plus grand comme théologien
et controversisteque comme exégète. Il avait abordé
les Ecritures sans une préparation suffisante. Il ne
savait rien de l'hébreu et assez peu du grec. De ce
chef, il était forcément tenu à l'écart des textes et
des commentaires grecs. Quant aux commentaires
latins qu'il avait à sa disposition, même ceux de
S. Ambroise, ils étaient notoirement insuffisants. U
est vrai que par la pénétration de son esprit, l'éléva-
tion de sa pensée et son sens très sûr de la tradition,
il a suppléé en partie à ce déficit. Son esj>rit sub-
til, ingénieux et systématique,lui a fait trouver dans
les textes beaucoup plus qu'il n'y avait. Spéculatif
par inclination natureUe, il se laissa aller tout
d'abord au plaisir d'allégoriser. Avec l'âge, il devint
littéraliste;mais sur le sens littéral il échafauda, tou-
jours davantage, des applications mystiques. L'étude
des divers commentaires qu'il a donnés de la Genèse
permet de suivre l'évolution de sa manière. Le plus
grand défaut de son exégèse est d'avoir été dominée
par des préoccupations dogmatiques, surtout au
cours de la polémique pélagienne. Il a égaré pendant
longtemps l'exégèsecourantedes Latins sur plusieurs
passages doctrinaux de l'épître aux Romains, n, i4,
vn, integr,, vm, 19, 28-3o, ix, 20-24, xiv> 23.

On lui a fait un reproche plus grave encore, celui
d'avoir jeté, pendant dix siècles, l'herméneutiquedes
Occidentaux dans la confusion et l'arbitraire, par sa
théorie malencontreusede la multiplicité du senslittéral pour un seul et même passage. Cf. Confes.,
XH, xxxi ; De doctr. christ., III, xxvn, 38; I, xxxvi,
37, 4i ; De Gen. ad lit., I, xxi, 4i ; Sermo, vu, 3. On
peutdire, à la décharge deS. Augustin,qu'ila proposé
le sens littéral multiple comme une opinion pieuse
et personneUe, « religiosius me arbitror dicere ».
Dans sa pensée, il n'était question que des interpré-
tations seulement probables,là où le sens de l'auteur
inspiré n'a pas encore été précisé avec certitude. R
ne s'agissait pas tant du sens objectif du texte que
des explicationsqu'onenadonnées.Le S.Docteurpen-
sait que ces explicationsavaient été non seulement
« prévues » de Dieu, mais « procurées » par une dis-
position providentielle,et qu'à ce titre elles méritaient
toutes d'être regardées comme ce sens d'Ecriture ».
Enfin, il ne donnait pas sa théorie pour servir de
règle à l'exégèse dogmatique, celle qui est ordonnée
à l'établissement des dogmes, mais comme un expé-
dient, une aide offerteàlapiétéet surtout à lacharité ;
eUe devait permettre d'accorder plus facilement les
versions et les commentaires avec le texte, comme
aussi les commentateurs entre eux. S. Thomas ne
s'est avancé dans cette même direction que pour
ne pas fausser compagnie à S. Augustin,Sum. theol.,

I, q. 1, a. 10; De Patent., q. 4, a. 1; mais surtout
Quodl., vu, a. i4, ad. 5. Malgré tout, la multiplicité
du sens littéral n'a jamais été enseignée communé-
ment par les scolastiques, pas même au xvi" siècle.
Aujourd'hui, eUe est délaissée. Cf. CORNELY,Introd.
in U. T. libros, i885, p. 523.

Encore que S. Augustinn'ait pas pratiqué l'exégèse
avec autant de bonheur que ses devanciers grecs,
la théorie qu'il en fait dans son traité De Docirind
christiana a de grands mérites. Les éloges ne lui ont
jamais manqué. Hier encore, l'anglican FARRAR écri-
vait à ce sujet : ce

Ses règles théoriques étaient excel-
lentes. Pourquoi ne s'y est-il pas tenu 'fidèlement !
1. Le but de l'Ecriture est d'exciter en nousl'amour
de Dieu. 2. Les exemplaires fautifs sont à corriger
sur de meilleurs. 3. U faut décider tout d'abord si le
sens est littéral ou mystique. 4- Avant tout, donner
son attention au contexte. 5. Les passages obscurs
sont à comprendre d'après ceux qui sont -clairs.
6. L'exégète doit mettre à profit l'histoire, la géogra-
phie, la grammaire, la rhétorique, l'archéologie,
l'histoire naturelle, etc. » History of Interprétation,
1886, p. 23g.

Les essais d'herméneutique sacrée antérieurs à
S. Augustin sont : MÉLITON DE SARDES, "H vlzïç,; ORI-
GÈNE, ïlzpl àpyfiv libri IV; DIODORE DE TARSE, Tt'ç
Siupopà Bzapia.% xai èùlrr/opioz; TICHONIUS, De septem re-gulis. Après S. Augustin : ADRIEN, Eia<xymyii Ui *«; tteas
ypafdi; S. EUCHER, Liber formularum sp'iritalis intet-
ligentiae; S. ISIDORE DE PÉLUSE, Epist. de interpfet.
div. Legis; JUNILIUS AFR., Inst. reg. divinae Legîs;
GASSIODORE, De insiit. divin, litier.

Cf. CLAUSÉN, Atirel. Augustinus Script, sacrae inter-
nes, 1828, TRENCH, Augustine as interpréter of
Scriplure, dans l'ouvrageintitulé

ce
Exposition of the

Sermon on the Mount », 186g, p. I-I52. MGR DOUAIS,
S. Augustin et la Bible, dans la Revue biblique,
i8g3, p. 62, 35i ; l8g4, p. m, 126, 4io. PORTALÏÉ,
S. Augustin, dans le Dict. de théol. calh. (Vacant), I,
col. 2343. L. HUGO, Der geistige Sinn der heil. Schrift
beim hl. Augustinus, dans Zeitsch. f. Kat. Theol.,
1908, p. 657. L. SANDÉRS, Etudes sur S. Jérôme, igoS,
p. i5o. J. VAN DEN GHEYN, S. Jérôme, dans le Dict. de
la Bible (Vigouroux), III, col. i3o6. A. DELATTRE,
Autour de la question biblique, 1904, p. i43, et l'im-
portant ouvrage de G. GRÙTZMACHER, Hieronynius,
eine biographische Studie zur alten Kirenerige-
sehichte, igoi-igo8.Récemment,L. SCHADE,DieLnspi-
rationslehredes heil. Hieronymus, igio.

4. Conclusion. "— a) Il n'entre pas dans le plan de
cette étude de pousserplus loin les recherches histo-
riques sur l'exégèse traditionneUe. L'apologétique
n'a pas besoin de ce surcroît d'information. A
partir des rv' et v' siècles, l'herméneutique cnré-
tienne est en possession de tous ses principes et de
ses organes essentiels. On peut déjà la juger à sa va-
leur. Dans les siècles qui suivent, on reprendra le
commentaire détaillé de chaque livre ; on écrira des
traités plus complets, mieux raisonnessur l'art d'in-
terpréter le texte sacré (voir CRITIQUE BIBLIQUE,
p. 77g); mais la science des Ecritures restera, en
substance, ce qu'eue était déjà avec S. Jérôme et
S. Augustin. Le grand mérite du Moyen Age'sera
d'introduire dans la terminologie plus d'exactitude
et de précision. On sait combien les termes de ci cor-
porel», ce

figuré », « spirituel»,
ce allégorique» avaient

prêté à la confusion sous la plume d'Origène et de
S. Augustin. Les scolastiques font rentrer tous les
sens vraiment bibliques dans le sens littéral ou le
sens spirituel, en subdivisant le premier en sens lit-
téral propre et sens littéral figuré, par exemple le ;anthropoinoi\phismes. S. THOM., p. I, q. 1, a. 10. D

.
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reste, il ne faut pas leur savoir gré de la subdivision
très défectueuse des sens bibliques, telle qu'ils l'ont
formulée dans le distique célèbre :

Littera gesta docet, quid credas allegoria,
Moralis quid agas, quo tendas anagogia.

Cf. PRAT, Origène, igo7, p. 178. Le sens littéral,aussi
bien que le sens spirituel, peut être dit prophétique,
moral, mystique et anagogique, d'après son objet.

De tout temps, aussi bien chez les Juifs que chez
les Chrétiens, le commentaire des Ecritures a sup-
posé l'existence du double sens littéral et spirituel.
Cette persuasionne s'explique pas suffisammentpar
le préjugé juif, accepté en partie par les premières
générations chrétiennes, savoir qu'il y a dans la
Bible tout ce qu'E est utile à l'homme de connaître.
Au contraire,cetteidée ne paraîtavoir été qu'uncorol-
laire de la foi dans la transcendance du Livre ins-
piré. J.-C. et les Apôtres ont cru au sens spirituel des
Ecritures. Pour les croyants, ce fait est à lui seul
d'une autorité indiscutable. Aussi bien, la tradition
chrétienne est unanime à ce sujet,

S. Justin, P. G., VI, 636, 566, 679, 781. S. Irénée,
P. G., VII, io5i-io52. S. Hippolyte, P. G., X, 689,698.
Tertullien,P. L., II, 485-488. Clément d'Alex., P. G.,
IX, 55, 87. S. Cyprien, P. L., IV, 628, Origène, P. G.,
XI, 11g. S. Hilaire, P. L., IX, 687, 5ao. S. Ambroise,
P. L., XIV, 432. S. Ephrem, Rev. bibL, i8g3, p. 21,
162, 471, 482. S.Chrysostome,P. G.,Ll, 285,367; LV,
20g. S. Basile, P. G., XXIX, 281, 3o6, 465. S. Gré-
goire de Nysse, P. G., XLIV, 755-765, 34o, 1329.
S. Grégoire de Naz.,P. G., XXXVII, i56l, i5g5.Théo-
doret, P. G.. LXXX, 457; LXXXII, 4go; LXXI, 3i8.
S. Jérôme, P. L., XXV, i232, i233, 147; XXIV, 260,
3i5; XXII, ioo5; XXV, 1027. S. Augustin, P. L.,
XLU, 218; XXXVIH,876;XXXIV,623 ; XLI, 526, 526.

Pour l'incroyant lui-même,ce fait gardeune signi-
fication considérable; car on ne saurait le négliger
qu'en s'écartant d'une tradition exégétique aussi
ancienne que l'étude de la Bible elle-même.

Cette croyance n'introduit nécessairementni con-
fusion, ni arbitraire dans l'intelligence du texte,
puiseme, pour affirmer, avec certitude, l'existence
d'un sens spirituel, il faut avoir un témoignage à
ce sujet dans les monuments de la révélation. (Sur
la manière dont les auteurs inspirés eux-mêmesont
connu les sens spirituels,voir INSPIRATION BIBLIQUE.)
S. THOMAS va même jusqu'à enseigner que toute exé-
gèse dogmatique se fonde en définitive sur la lettre;
il est d'avis que les sens spirituelsdel'A. T. nous sont
toujours enseignés quelque part dans le N. T. au
sens littéral. Sum. Theol., p. I, q. 1, a. 10, ad 1 ;
Quodl. vu, q. 6, a. i4, ad 4- Ce n'est, en définitive,
qu'une applicationde la règle générale énoncée déjà
par S. Irénée et Tertullien : Le texte obscur doit se
comprendre à la lumière de celui qui est clair.

b) A toutes les époques, l'exégèse a eu ses déficits
et ses écarts. Ceux qui la représentaient ont payé
tribut aux préjugés etau mauvaisgoûtdeleur temps.
Mais, étudiée de près et sans parti pris, son histoire
force de convenir que, malgré tout, eUe s'est appli-
quée à rester méthodique. Sa loi souveraine a été
celle du sens naturel des mots et du contexte. C'est
précisément dans la déterminationde ce contexte que
les écoles et les générationsont différé, d'après leurs
tendances philosophiqueset littéraires. Les Scribes,
qui étaient, avant tout, des jurisles, ramènent toutes
les Ecritures à l'intelligencede la Loi. Le théosophe
Philon, ne voyant dans le récit bibliquequ'une sorte
de drame psychologique, a subordonné son exégèse
à la science de l'âme humaine. Origène y a cherché
surtout une révélation à la fois cosmique et histori-
que donnant à connaître l'invisible dans le visible,

le présent dans le passé et l'avenir dans le pré-
sent. Les Pères des iv* et v* siècles, les latins princi-
palement, préoccupés qu'ils étaient de formuler le
dogme, ont demandé à l'Ecriture l'expression ortho-
doxe des doctrines qu'ils avaient à préciser et à dé-
fendre.Etici, ils sesontattachésvolontiersàl'analogie
de la foi. Cette même préoccupation sera plus sen-
sible encore dans l'exégèse du xvi* siècle. Depuis la
fin du xvme, on lit la Bible à la lumièredes décou-
vertes modernes : textes et monuments. L'histoire,
la connaissance des langues et la critique des textes,
font incontestablement aux exégètes d'aujourd'hui
une condition meilleure qu'à leurs devanciers.
Tous les Pères, à l'exception de S. Jérôme, ont ignoré
l'hébreu; — S. Justin, Origène, S. Ephrem, Doro-
thée d'Antioche, S. Epiphane et, peut-être, S. Lu-
cien n'en ont eu qu'une connaissance très impar-
faite. Cf. C. J. ELLIOT, Hebrew h arning dans «Dict.
of Christian Biography », II, 85o. La plupart des
Pères latins, y compris S. Augustin, ne lisaient
pas couramment le grec. Par malheur, la traduc-
tion latine, dont ils se servaient exclusivement
jusqu'au v* siècle, était défecLueuse. Ils ont racheté
ces insuffisances par un sens très ferme de la tra-
dition, et aussi parce qu'ils se sont attachés à la
substance même des choses, qui restait identique,en
dépit des infidélitésaccidentelles du traducteur. Que,
dans ces conditions, l'exégèse des anciens ait donné
néanmoins les résultats que nous connaissons, c'est
là une preuve, et non la moindre, qu'elle n'allaitpas à
l'aventure.

II. Exégèse et dogme. — 1. Les abus, a) Nous
n'avons pas à justifier les abus. Que l'exégèse tradi-
tionnelle se soit parfoislaissé conduire par des pré-
occupations dogmatiques, et qu'à cause de cela elle
ait méconnu le sens et la portéedu texte ; qu'elle soit
devenueçà et là tendancieuse et polémiqueà l'excès,
c'est un fait que l'apologiste doit reconnaître. Du
moins, peut-il plaider ici les circonstances atté-
nuantes.

D'abord, pourquoi reprocher aux exégètes catho-
liques ce qui a été le tort de tout le monde? Dans
l'inventaireentrepris par la critiquemoderne des tra-
vauxdes anciens,ceux quireprésententl'exégèsetra-
ditionnelle ont mieux résisté que les commentaires
des hétérodoxes. Que reste-t-il des spéculations des
Gnostiques?Les rêvesque les millénaristesmettaient
au compte des Prophètes et des Apôtres se sont éva-
nouis. La discontinuité que les Manichéens disaient
être entre la Loi el l'Evangile n'a pas été maintenue,
même par la plupart des critiques incroyants.
Dans la grande querelle arienne, les orthodoxes ont
fait preuve d'une modérationqu'il estpermisde trou-
ver excessive, par exemple quand il s'agit du texte
fameux tant exploité par leurs adversaires:

ce
LePère

est plus grand que moi », Jean, xrv, 28. Cf. Recher-
ches de Science religieuse, igio, p. 537.

C'est au cours de la controverse pélagienne que
l'exégèse des Latins s'est peut-êtretrouvée le plus en
défaut. S. Augustin, tout le premier, en a eu con-
science; il ne pouvait pas ne pas s'apercevoir des
incertitudes de son argumentation par l'Ecriture ;
mais il proteste que, dans cette question, il entend
relever de quelquesidées chrétiennes fondamentales,
aussi nettement affirmées dans l'Ecriture que dans la
tradition, el dont la certitude domine toutes les dif-
ficultés qu'on lui erée avec certains textes. La même
observations'applique aux théologiens scolastiques,
qui se servent parfois de l'Ecriture non pas tant
pour construire que pour meubler. Il suffit d'avoir
feuilleté la Somme de S. Thomas pour constater que
le texte dont il accompagne chacun de ses articles
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est plutôt une formule du dogmequ'une preuve rigou-
reuse. Ce texte, il l'apporte dans le sens qu'on lui
donne couramment, celui qui figure dans la Glose
ordinaire. Du reste, le plus souvent, il est ad rem,
encore que le S. Docteur ne s'attarde pas à le faire
voir.

C'est surtout dans la grande controverse entre
catholiques et protestants que les tendances confes-
sionneUes ont influencé l'exégèse. Dans les deux
camps, on a tiré à soi l'Ecriture. De quel côté a-t-on
abusé davantage? A distance, nous pouvonsmesurer
le déchet subi respectivementpar l'exégèse catholi-
que et l'exégèseprotestante des siècles derniers. Bien
entendu, la comparaisonne doit porter que sur les
textesvraimentreprésentatifs, qui, départ et d'autre,
ont été proposés et défendus comme décisifs pourou
contre une position dogmatique. Or, du côté des
catholiques, il y a bien peu de textes de cette catégo-
rie qui soient aujourd'hui communément délaissés.
Les plus compromis concernent le purgatoire et la
nature de la foi. Encore faut-il observer qu'une inter-
prétation ne doit pas être dite « catholique » par le
fait seul qu'elle figure dans les Controverses de BEL-
LARMIN, mais il faut voir encore si elle a eu pour eUe
le sentimentdes grandsexégètes d'alors, par exemple
de JANSENIUS de Gand et de MALDONAT. Plus d'une
fois, ce dernier fait observer, à propos de telle ou
telle explicationqui lui plaît davantage,que son seul
tort est d'être en faveur auprès des protestants, et,
par contre-coup, en suspicion parmi les catholiques.

On n'a que l'embarras du choix pour faire voir
combien l'exégèse protestante d'aujourd'hui, même
quand elle entend rester confessionnelle, s'écarte de
celle des grands exégètes réformés de jadis : Luther,
Calvin, Mélanchton, etc. Ici, je me contente d'en ap-
peleraux travaux sortisde l'école anglicane. Par leur
science et leur méthode, Lightfoot,Sanday,Westcott,
Hort, Liddon, Allen, Plummer, Milligan, Swete,
Mayor, Arm. Robinson, etc., sont, de nos jours, les
ce leaders » incontestés du renouveau des éludes
bibliquesà Oxford et à Cambridge. Or, que l'on com-
pare leur exégèse d'es textes concernant la foi et les
oeuvres, la justification, le mérite, l'Eucharistie,
l'Eglise : sa visibilité, sa hiérarchie, son magistère,
le primat de Pierre ; et l'on constatera qu'elle se rap-
prochesingulièrementde celle des catholiques, quand
eue ne se confond pas avec elle. Il y aurait tout un
Rvreà écrire à ce sujet. Je me borne à quelques brè-
ves indications.A comparer W. SANDAY, A crit. and
exeg. comment, on the epistle to the Romans, igoo1,

. p. 28, 3i,34, 91, 129, 147, 220 avec le commentaire
de CALVIN sur la même épître. Quand on a lu, sur
l'épître de S. Jacques, J. B. MAYOR, The epistle of
S.James, 1892 et HORT, Theepistle ofS. James, 190g,
on a une tout autre idée que Luther de ce l'épître de
paille », comme il l'appelait. Ces récents commenta-
teurs trouventque, sur lajustificationparles oeuvres,
la doctrine de S.Jacquesest compatible avec celle de
S. Paul. Or, l'on sait que c'est le sentiment contraire
qui avait amené Luther à retrancher l'épître du
canon. H. B. SWETE, The Apocalypseof S. John, 1906,
p. ccix,et MILLIGAN,S. Paul's epistles to the Thessal.,
1908, p. 169, avancent loyalement que l'exégèse
protestante s'est égarée pendant deux siècles en
entendant du pape et de la Rome pontificale ce qui
est dit' dans le N. T. de l'Antéchrist et de la Rome de
Néron. CH. BIGG, Crit. and exeg. comm. on the epist-
les of S. Peter, igoi, p. 26g, est bien près de voir
dans la IIa Pétri, 1, 20 ce omnis prophetia Scripturae
propria interpretatione non fit » une condamnation
du sensprivéen matière d'interprétationscripturaire.
A. PLUMMER, An exeget. comment, on the Gospel ac-
cording to S, Matihew, 1909, p. 229,entendS. Matth.,

xvi, 18, d'une primauté réellement conférée à S.
Pierre. H. J. HOLTZMANN, Hand-Comment. zum N. T.,
IV, p. 110, soutient que le chap. vi de S. Jean n'est
intelligible que si on l'entend du rit eucharistique.

b) Une exégèsetendancieuse peut s'alliera labonne
foi. Elle résulte alors d'un sentiment qui est en soi
très louable : le dévoûment à ce que l'on croit être
la vérité. C'est un fait qu'il n'est pas de reproche
que les historiens s'adressent aussi souvent les uns
aux autres. Comment expliquer qu'avec les mêmes
documents ils arrivent à des conclusions si diffé-
rentes, sinon par la diversité même des dispositions
d'esprit qu'ils ont apportées à l'étude des textes?
L'exégèse indépendante n'est pas à l'abri, tant s'en
faut, de ces surprises du préjugé ; elle est, pour le
moins, tout autant systématiqueque l'exégèse tra-
ditionnelle. C'est ce qui explique, pour une bonne
part, ses variations, dont A. SCHWEITZER vient
d'écrire l'histoire : Von Reimarus zu Wrede, igo6. H
faudrait redire ici ce que nous avons écrit sur l'in-
fluence des préjugés et du parti pris dogmatique en
matière de critique. Voir CRITIQUE BIBLIQUE, c. 806.
Qu'il suffised'ajouter,aurisque deparaître paradoxal,
que le croyant est en meilleure situation que l'in-
croyant pour faire une exégèse correcte des textes
bibliques. Ces textes ont été écrits par des cro3'ants,
pour qui la religion n'était pas une pure affaire de
curiosité et d'étude, pour qui Jésus n'était pas sim-
plement un personnage historique, ni son oeuvre
un événement comme les autres. Les évangélistes et
S. Paul nous ont fait part de choses qu'ils croient
vraies et qu'ils ont aimées plus que leur vie : toute
leur âme a passé dans leurs écrits. Qui donc est
capable de les suivre jusqu'au bout : celui qui pense
et aime comme eux, ou bien celui qui regarde du
dehors, en spectateurindifférent? Il est à croire qu'un
Grec du temps de Périclès, enraciné dans la terre
d'HeUade, imbu de culture grecque, ayant foi dans
les origines et les destinées dé sa race, se trouvait
beaucoupmieux préparé à comprendre Homèreque le
plus fin des hellénistes modernes. Cf. S. AUG., De
utilitate credendi, vi, 6. On a dit, et il faut le répéter,
qu'un incréduleestradicalementincapabled'écrire la
Vie de Jésus ; tout au plus composera-t-ilune de ces '
histoires sans souplesse ni chaleur, qui ne laissent
entrevoir que le dessin extérieur de son existence.

Prétendreque l'incroyant est en meilleure posture
vis-à-vis delà Bible, parce que son incroyancemême
lui laisse la liberté nécessaire pour juger l'auteur
qu'il entreprend d'expliquer, c'est confondre l'exé-
gèse avecla critique. L'exégèsen'a d'autre objet que
le sens du texte, son rôle est d'en dégager la pensée
de l'auteur ; quant à savoir si cette penséeest vraie
ou fausse, c'est l'oeuvre ultérieure de la critique. (Voir
CRITIQUE BIBLIQUE, col. 806.)

2. Développement du dogme et exégèse historique,
a) Le danger le plus sérieux que la formule actuelle
du dogme fait courir à l'interprétation des anciens
textes est de méconnaître le développementdoctrinal
qui s'est fait de l'A. T. au Nouveau, et de celui-ci
jusqu'à nos jours. Voir DOGME (Développement du).
Si l'on-n'y prend garde, on ne tient pas compte de là
distance qui sépare deux textes l'un de l'autre, on
voit dans lepremier une plénitude de sens qui n'est
en réalité que dans le second ; ici, le dogme est épa-
noui, tandis que là, il se trouveseulement en germe.
La croyance d'un Dieu en trois personnes est spé-
cifiquement chrétienne. C'est donc qu'eue n'est pas
suffisamment enseignée dans l'A. T., et l'exégète
ignorerait le progrès de la révélation, qui interpréte-
rait tout Uniment de la seconde et de la troisième
personne de la Trinité les passages des Ecritures
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où se lisent les termes de Fils et d'Esprit, qu'ils se
rencontrent dans le Nouveau Testament ou dans
l'Ancien. Une exégèse qui ne tient pas compte des
précisions historiques concernant les origines du
texte, qui envisage isolément les différentes proposi-
tions de l'Ecriture comme si elles se suffisaient à
elles-mêmes en dehors de tout contexte; qui confond
la significationabsolue d'une propositionavec le sens
qu'elle pouvait avoir raisonnablement sous la plume
de tel auteur,étantdonnél'époqueet les circonstances
où ilvivait;une pareilleexégèse n'est pas historique.

Le plus grave reproche, et disons aussi le plus
fondé, que l'on ait adressé au commentaire des
anciens est d'avoir été conçu d'un point de vue trop
transcendant, sans tenir suffisamment compte des
contingences de l'histoire.Tout en convenantde leurs
torts à cet égard (encore qu'on les ait beaucoup exa-
gérés), il est juste de distinguer ici entre la pratique,
qui a été défectueuse, et la théorie. En principe, les
représentants les plus autorisés de l'exégèse tradi-
tionnelle ont sauvegardé les droits de l'histoire et
les exigences du contexte. S. Jérôme et S. Augustin

.s'accordent à enseigner que l'objet de l'exégèse est
uniquement de préciser la pensée de l'auteur que
l'on explique. S. AUG., De doctr. christ., I, xxxvi-
XXXVIII; II, v; P. L.,XXXIV, 35, 38; S. JÉRÔME,P. L.,
XXII, 507; XXIV, 85g, 38, 56; XXVI, 66, i55, 4oo.
Quantau développementdogmatique, il a été expres-
sément reconnu et même assez bien formulé par
plusieurs d'entre les Grecs, notamment par S, Gré-
goire de Nazianze, S. Cyrille d'Alexandrie, et plus
tard par S. Thomas.

6) D'ailleurs, il ne faut pas perdre devue que l'ins-
piration, qui fait de Dieu l'auteurprincipal de toutes
les Ecritures, amène forcément l'interprète croyant
à se demander, si en précisant le sens voulu parl'au-
teur inspiré, il a épuisé toute la signification de son
texte, telle que Dieu lui-même l'a entendue; si l'in-
tention divine est adéquatementmesurée par l'inten-
tion humaine. La question a de tout temps soulevé
des controverses, et récemmentencore. Cf. LAGRANGE
dans la Revue biblique, 1896, p. 5o6; 1900, p. I4I;
et F. PRAT dans les Etudes, igoi, t. LXXXVI, p. 496;
P. PERRET, dans la. Revue thomiste, 1910, p. 8.

S. AUGUSTIN,De doctr. ckrist., II, v, P.L., XXXIV,38,
paraît autoriser la réponse affirmative, tandis que
S. THOMAS, H" 11", q. 173, a. 4> fait observer, en y
insistant, que le prophète reste, entre les mains de
Dieu, un instrument défectueux. A ce sujet, onpeut,
semble-t-il, se tenir aux conclusions suivantes. S'il
s'agit du sens spirituel, il n'est pas douteux que
l'hagiographe ait pu l'ignorer. Quant au senslittéral,
il y a lieu de distinguer. On ne voit pas pourquoi
l'hagiographe n'aurait pas entendu pleinement son
texte aux endroits où il ne présente qu'un intérêt
historique.Les prophéties seules font difficulté.Mais
peut-onraisonnablement douter qu'elles ne soient
mieux comprises aujourd'hui qu'à l'époque où elles
furent écrites? Cette circonstance tient à deux cau-
ses : les diverses prophéties ayant un même objet
sont allées' en se complétant les unes les autres,
l'événement a éclairé d'un jour nouveau la prédic-
tion qui en avait été faite. Ce surcroît de lumière
n'ajoute pas en signification au texte lui-même, seu-
lement il permetde le pénétrer davantage. S. JÉRÔME,
ira epist. ad Eph., m, b; P.L., XXXI, 4795 Encyel.
Prov. Deus, 16; Litt. apost. Leonis XIII, Vigilantiae,
3o oct. 1902.

L'exégèse, d'après « l'analogiede la foi », qui con-
siste à lire les Ecritures à la lumière du dogme
catholique, envisagé à son point d'arrivée,est tradi-
tionnelle. Volontiers, les Pères ont entendu duVerbe
incarné ce qui est dit, au Uvre dés Proverbes, vm,

31, de la Sagesse divine, « mettant ses délices à ha-
biter parmi les enfants des hommes ». Mais, ce fai-
sant, ils n'ont pas prétendu que cette interprétation
laborieuse fournit à la théologie de l'incarnation un
point d'appui aussi ferme que la simple lecture du
premier chapitre de S. Jean. Ils ne confondaient pas
l'ombre avec la réalité, et, à maintes reprises, ils
ont fait observer que l'Ancien Testament n'est tout
à fait compréhensible que dans le Nouveau. C'est là
un axiome sous la plume de S. Augustin : « In Ve-
teri Novum latet, et in Novo Vêtus patet ». Comme
norme négative, pour écarter un sens erroné, l'ana-
logie de la foi se suffit à elle-même; mais, s'il s'agit
d'en faire une norme positive, on n'avancera ici
qu'à bon escient, avec toutes les précautions com-
mandées par la nature même du procédé.

c) De ce qui précède, on peut conclure dans quel
sens un croyant doit entendre et pratiquer l'exégèse
purement historique. Il va de soi qu'il ne saurait
prendre comme point de départ la négation de l'ins-
piration, ni, par conséquent, se faire une loi de
rejeter positivement toute explication qui suppose
l'intervention de quelque facteur surnatureldans la
composition des textes canoniques. Mais faire
abstraction n'estpas nier. Onpeut s'attachera l'étude
des Ecritures comme si elles étaient uniquement
l'oeuvre de l'homme. N'est-ce pas la position de
l'apologiste chrétien dans le traité de la Religion
révélée, quand il envisage dans les écrits des Pro-
phètes et des Evangélistes des monumentsdu témoi-
gnage historique? L'exégèse conduite d'après cette
méthode n'épuise pas nécessairementla portée du
texte inspiré, surtout elle ne conclut pas toujours
avec la même certitude, puisque, de propos délibéré,
elle s'est interdit l'usage de certaines ressources
d'ordre surnaturel, dont l'auteur principal des Ecri-
tures a accompagné son oeuvre pour en assurer la
pleine intelligence.

Même si l'on tient compte de l'inspiration du
texte, il peut se faire que l'exégèse purement histo-
rique ne rejoignepas l'exégèse dogmatique, celle de
l'Eglise retrouvant l'expression de son dogme dans
un texte donné. Cette extension, cette précision de
sens, qui se rencontre dans le commentaire ecclé-
siastique, n'est pas arbitraire,ni apportée du dehors,
puisque Dieu, l'auteur premier des Ecritures, avait
prévu et voulu qu'elle fût un j,our reconnue par une
exégèse authentique. Soit, par exemple, la doctrine
du péché originel dans les chap. n et m de la Genèse,
(cf LABAUCHE, Leçons de théol. dogm., L'homme, 1908,
p. 55) ; ou encore le caractère spirituel du Royaume
messianique dans lesprophètesde l'A.T.(Cf.TOUZARD,
dans la Revue prat. d'Apologétique, t. VII, p. 88, 736;
abbé de BROGLIE, Questions bibliques, 1897, p. 377.)
L'exégèse historique, réduite aux ressources d'ordre
rationnel, n'est pas tenuede découvrirdans ces textes
autre chose que ce que les premiers lecteurs pou-
vaient raisonnablement y trouver. D'autre part, elle
ne saurait arriver légitimement à un résultat qui
soit contraire aux données de l'exégèse dogmatique.
Voilà pourquoi l'Eglise a condamné récemment plu-
sieurs propositions affirmant ou supposant qu'il y a
un conflit irréductible entre l'histoire et les conclu-
sions certaines de la théologie; que le seul moyen
d'accorderdésormais laraison et la foi est de les con-
finer sur des terrains absolument séparés, sans
rapports possibles de l'une avec l'autre « parce que
la foi n'est pas matière de science expérimentale,ni
même d'histoire, à proprement parler, mais d'expé-
rience morale ». A. LOISY, Simples réflexions sur le
rfécre^Lamentabili, igo8, p. 169. Voir les proposi-
tion, 1-7, 12, 23, 24, 32 du décret LamentabiUsane
exitu, du 3 juil. igo7-
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Cette divisionà cloison étanche dansl'âme humaine
est inacceptable. Du reste, elle est impossible. Les
diverses sciencespeuvent bien être autonomes, avoir
leur objet propre et l'atteindre par des méthodes
distinctes; mais elles ne sauraient prétendre à jouir
les unes vis-à-vis des autres d'une indépendance
absolue. Forcément, les sciencesparticulières dépen-
dront de celles qui présentent un intérêtplus géné-
ral, la mécanique ne réussira jamais à s'affranchir
des mathématiques. Sans perdre l'autonomiequi lui
convient, l'exégèse restera solidairede la logique ma-
jeure et de la théologie.

Au témoignage d'un protestant, peu suspect de
partialité à notre endroit, l'exégèse catholique se
trouvevis-à-vis des exigencesde l'exégèsehistorique,
telle que les critiques indépendantsl'entendent, dans
de meilleures conditions que l'exégèse protestante,
ce

Les rapports entre l'histoire et la doctrine, écrit
PERCY GARDNER, sont à l'heure qu'il est, pour toutes
les branches de l'Eglise chrétienne, une brûlante
question...Or, il est de tous pointsévident quel'Eglise
de Rome est dans une situation exceptionnelle pour
faire des concessions à la science historique, puis-
qu'elle n'a jamais édifié son système de croyances
sur le texte de l'Ancien et du N. T., comme l'ont fait,
pour notre plus grand malheur, les Réformateurs
du xvi' siècle. » Hibbert Journal, 1904, p. 127;
cf. A. SABATIER, Les Relig. d'autorité et la Relig.
de l'Esprit, igo42, p. 3o6. Mise à part l'idée peu
exacte que M. P. Gardner se fait de notre dogma-
tique, il est certain que le dogme catholique, aussi
bien par ses origines que par ses moyens de conser-
vation, ne saurait être irrémédiablementcompromis
par la ruine d'un texte dont la critique viendrait
à démontrer l'inauthenticité ou l'exégèse erronée.

P. LAGRANGE, La méthode historique surtout à pro-
pos de l'A. T., igo3. P. LEMONNYER, Théol. positiveet
théol. historique, dans la Revue du Clergé français,
1" mars igo3; cf. 1" oct. igo3. J. FONTAINE, dans La
Science catholique, mai 1903, cf. mai igo4; Revue du
Clergé français, mai igo4; cf. La Théologie du N. T.
et l'évolution du dogme, igo6. F. DUBOIS, dans la
Revue du Clergé français, i5 fév. igo4, Ier mai igo4,
avril 1908, oct. igog, p. 28. P. BRUCKER, L'Eglise et
la Critique biblique, igo7, p. 28, 23g. MGR MIGNOT,
L'Eglise et la Critique, igio, p. 71, 8g; cf. Revue
du Clergé français, i5 déc. igoi.

Hl. Eségèse, Tradition et Église. — 1. État de
la question. ^- De tout temps l'Eglise a revendiqué
un droit de contrôle et, au besoin, de magistère sur
l'explication Mes Ecritures. C'est un fait établi par
le témoignage historique. Les textes à ce sujet se
trouvent réunis dans tous les cours de théologie,
spécialement dans FRANZELIN,De div. Trad., sect. III,
th. xvm, xix, et, avec plus de développements, dans
BELLARMIN,De verbo Dei scripto, lib. III. Les plus an-
ciens de ces témoignages sont déjà aussi significatifs
que les plus récents. Voir S. IRÉNÉE, II, ix, x; III,
n-rv ; IV, xxvi, xxxni. Aujourd'hui, des protestants
ne font pas difficulté d'accorder que le magistèrede
l'Eglise en matière d'exégèse biblique est normal.
Cf.

ce
Dict. of Religion andEthics», igog, H, art.Biblio-

latry; Hibbert Journal, oct. 1908, The Bookless Reli-
gion. Plusieurs conviennent que la nécessité d'un ma-
gistère extérieur au texte sacré est déjà enseignée
dans IIa Petr., it 20. Voir ci-dessus II, i", a. A défaut
de cette preuve, d'autrescomprennentque, dans toute
société sagement organisée, un code ne saurait être
abandonné à l'interprétation privée.

L'exégèseecclésiastique est dite authentique, parpe
qu'elle tire sa valeur propre non pas des raisons
d'ordrescientifique,mais de la mission qu'elle a reçue

de l'Auteurmême des Ecritures. C'est de cettemission
qu'elle dérive sa compétence; et elle l'exerce par voie
d'autorité. Ici, comme pour le reste, son magistère
peut prendre deux formes, selon qu'il s'exprime par
l'enseignementquotidien, conformeà la traditionexé-
gétique communément reçue; ou bien par l'interven-
tion extraordinaire du Siège apostolique. Sous cette
dernière forme, les manifestationsdu magistère ecclé-
siastique peuvent être des définitions proprement
dites (conciliaires ou extra-conciliaires), ou des déci-
sions d'ordre inférieur. Voir CONGRÉGATIONSROMAI-
NES, p. 892 ; cf. L. BILLOT, De Ecclesia, th. XIX.

2. La législation de VEglise, sa nature, son objet.
—a) Cette législationtient essentieUementdans deux
décrets promulgués par le concile de Trente, et par
le concile du Vatican. Denz.«>, 786(668), 1788 (1637).
Tous les actes subséquents de l'autorité ecclésiasti-
que en cette matière sont comme autant d'articles
organiques de cette double décision conciliaire.
Cf. Denz.t0, gg5, 1942, 2002, 2004. Par son objet, le
décret du concile de Trente (celui du Vatican n'a
fait que le renouveler) est disciplinaire, il s'agit
d'abusà prévenir et à réprimer ; seulement,il se fonde
sur un principe d'ordre dogmatique, savoir quel'interprétationde l'Ecriture n'est pas livrée au libre
examen, mais relève du magistèreecclésiastique.

D'où il suit qu'on ne saurait soutenir avec JAHW,
Introd. in libr. V. T., p. I, § gi, que celte législation
est de tous points révocable, qu'elle impose à l'exé-
gète catholique une obligation purement négative :
celle de ne pas interpréter l'Ecriture en un sens qui
soit contraire au dogme catholique, ou encore à quel-
que interprétationunanimementreçue desPères; mais
que, du reste, il lui est loisible de donnerses préféren-
ces àuneexplicationdifférente. A ce compte;l'exégèse
traditionnelle ne serait plus qu'une norme négative,
eue nous apprendrait comment nous ne devons pas
interpréter l'Ecriture,, mais non pas comment il faut
l'interpréter. C'est précisémentcette manière d'enten-
dre le décret du concile de Trente que le concile du
Vatican a entendu exclure : ce Quoniam vero quae
SanctaTrid. Synodusdeinlerpretationedivinae Serip- '
turae ad coercenda petulantia ingénia salubriter
decrevit, a quibusdam hominibus prave exponunlur,
Nos... declaramus... is pro vero sensu sacrae Scriptiv-
rae habendus sit quem tenuit ac tenet sancta mater
Ecclesia. »

b) Pour préciser l'objet et la portée du décret du
concile de Trente, il suffit d'en peser tous les termes.

i* In rébus fidei et morum. — Cette incise, qui
passa sans difficulté à Trente, fut l'objet d'une vive
discussion dans le concile du Vatican. Plusieurs Pères
prétendaient qu'eue restreignait indûment le droit
de l'Eglise. Mgr GASSER, rapporteur de la commission
conciliaire Pro fide, ne nia pas le caractèrerestrictif
de la clause, mais secontentade répondreque, nonob-
stant les termes du décret, l'Eglise gardait le droit
inaliénable de juger et de condamner toute interpré-
tation qui porterait atteinte au dogme de l'inspira-
tion ou à l'inerrancebiblique, même si cette interpré-
tation portait sur des passages n'intéressant pas
directement le dogme et la morale. Const. Concil.
Vatic. dans la CoUectio LACBNSIS, VH, p. 226. L'incise
ci in rébus fidei et morum » limite, tout au m'oins
de fait, l'objet direct du magistère ecclésiastique
aux choses qui par eUes-mêmes concernent la foi et
les moeurs.

D'une façon plus précise, que faut-il entendre par
ce

les choses qui concernentla foi et les moeurs » ? On
discute à ce sujet. M. VACANT, Etudes théol. sur les
const. du conc. du Vatican, 1896, I, p. 528, pense
qu'il ne s'agit pas de distinguer dans le contenu
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biblique des textes dogmatiques et des textes non
dogmatiques (bien que cette distinction soit en elle-
même recevable); mais que la distinction porte sur le
commentaire qu'on en fait, quipeut être doctrinalou
non doctrinal(philologique, archéologique, purement
historique). Or, le décret ne viserait que le commen-
taire doctrinal.M. Vacantpropose, lui-même, l'exem-
ple suivant : et Ainsi, nous lisons la généalogie de
J.-C. dans les Evangiles. Si on commente cette généa-
logie en faisant ressortir que J.-C. est véritablement
homme, puisqu'il descend d'Adam, et qu'il est le
Messie puisqu'il descend d'Abraham, de Jacob et de
David, on en donneraune interprétationdoctrinale...
Si, au contraire, on cherche dans cette généalogie
l'âge du monde, le nombre des ancêtres de J.-C, la
date oùils ontvécu...,ondonnera de cette généalogie
une interprétation quine sera pas doctrinale;car ces
points de chronologie n'appartiennentpas à la doc-
trine chrétienne et ne rentrent pas dans les énoncés
qui font partie de la révélation. » D'autres,par exem-
ple le P. GRANDERATH, Der Katholik, 1898, p. 297,
estimentqu'ils'agit des textes eux-mêmesintéressant
directement le dogme ou la morale. L'opinion de
M. Vacant rend compted'un fait considérable,savoir
que, de l'aveu de tous, l'obligationcréée par le décret
du concile ne s'étend pas, du moins directement, aux
explications philologiques, scientifiques, purement
historiques, sans connexion nécessaire avec la doc-
trine catholique, ni aux applications morales d'un
caractère simplement édifiant; alors même que, pour
des raisons étrangères à la révélation, les Pères
s'accorderaient à entendre, de ce point de vue,
un texte dogmatique.Dans l'interprétationtradition-
nelle de Gen., n, ig, il y a lieu de distinguer la doc-
trine concernant la domination donnée à l'homme
sur les animaux et certaines conclusions que l'on a
cru pouvoir tirer du même passage : la présence de
tous les animaux au paradis terrestre, l'hébreu lan-
gue primitive, etc. L'eneycl. Provid. Deus, 29, fait
observer, en citant S. Thomas, II Sent.,Dist. xiv, q. 1,
a. 2, que, dans les choses où ils n'avaient pas dans
la révélation une lumière de foi, les commentateurs
de l'Ecritureont suivi les opinions de leur temps, ou
les principes reçus dans l'école de philosophie à
laquelle ils appartenaient.

Dans le commentaire que les Pères nous ont laissé
de l'Ecriture, S. Thomas distingue ce qui appartient
à la substance delà foi et les explicationsultérieures
qu'ils y ont ajoutées. Le premier de ces commen-
taires est seul une règle inviolable pour l'exégète
catholique, ce II faut savoir, écrit-il, qu'en ce qui con-
cerne le commencement des choses, les saints, d'ac-
cord sur ce qui est de foi, à savoir que Dieu seul
existé de toute éternité, se trouventavoir parlé diver-
sement, du moins à s'en tenir à la surface des mots,
touchant les autres points, qui ne sont pas de
l'essence delà foi; sur ces points il leur a été permis
d'avoir des opinions différentes, comme nous en
avons encore le droit nous-mêmes. » In II Sent., Dist.
n, q. 1, a. 3. R est encore plus explicite dans la Dist.
xn, q. 1, a. 2, et Dist. xiv, q. 1, a. 2. Les anciens ont
interprétéJos., x, i3, Stetit itaque sol in medio coeli
d'après la cosmographie de Ptolémée; mais leurs
explications scientifiques restent distinctes du fait,
reconnu par eux, de la prolongation miraculeuse du
jour. Un des torts des théologiens qualificateurs du
S. Office dans l'affaire de Galilée a été de méconnaître
la distinctionfaite par S. Thomas, et déjà autorisée
par certains passages de S. Augustin dans son De
Gen. ad lit. H, ix, 20; VIH, vn, i3. Voir GALILÉE et
INERRANCE BIBLIQUE.

Cest un fait (dont U faut rendre compte) que, de
Ilos jours, beaucoup d'exégètes ne font pas le même

accueil à l'opinion limitant le déluge biblique à uneportion de la terre, et à l'opinion qui le restreint à
une portion de l'humanité; alors pourtant que les
anciens n'ont pas distingué, du moins expressément,
entre l'extension ethnographique du déluge et sonextension géographique. Il est vrai que des apolo-
gistes croient pouvoir soutenir que les anciens n'ont
pas été réellementunanimes à tenir l'universalité du
déluge quant à la terre. Voir DÉLUGE, col. 913.

2° Ad aedificationem doctrinae christianae perti-
nentium. Celte clause se rattache étroitement à la
précédente, non pour la restreindre, ni pour l'éten-
dre, comme a pensé le P. GRANDERATH,Der Katholik,
1898, p. 385, mais pour la préciser d'après la distinc-
tion que nous venons de faire. Même dans les choses
qui, prises en bloc, intéressent la foi et la morale, il
est des circonstances qui n'ont pas de caractère dog-
matique.Il s'agitdonc ici des ce choses qui contribuent
à l'établissement du dogme », c'est-à-dire du com-mentaire théologique.

3° Contra eum sensum quem tenuit et tenet sancta
mater Ecclesia. —Le Card. FRANZELIN, De div. Trad.
et Script., 1873, p. 223, entend ces paroles de la
prédicationquotidiennede l'Eglise, mais le contexte
invite, semble-Wl, à les entendre, du moins principa-
lement, de son magistère extraordinaire, définissant
le sens d'un texte ou condamnantune interprétation
qu'on en a proposée.S'il en est ainsi, quem tenuit con-
cerne les décisionspassées et quem tenet les décisions
présentes. Les textes directementdéfinis par l'Eglise
sensu affirmante sont très peu nombreux, le sensd'un plus grand nombre a été déclaré sensu neganle
(dans quel sens il nefaut pas les exposer),soit direc-
tement, cf. Denz.io, 224 (183), 1022 (902), io5o (980),
1075 (g55), 1076(956),2047; soit indirectementpar la
condamnationde certaines erreurs qu'on prétendait
fonder sur l'Ecriture. Le Card. Franzelin, l. c,
p. 222, n. 2, a écrit : ci Sensus multorum textuum hoc
modo (par définition solennelle et directe) declaratus
est. » En réalité, il ne cite que neufpassagesqui aient
été définis de la sorte; encore qu'il ajoute etc. De
son côté, le P. CORNELY, Introd. in U. T. libros, 1,
p. 58g (edit. ait., p. 610-611), n'en connaît que dix.
On peut dire que le nombre des textes directement
définis par l'Eglise ne dépasse pas la douzaine.

Pour qu'un texte soit censé défini de la sorte, il
n'est pas nécessaire qu'il soit présenté comme tel par
un canon de concile, l'expositiond'un chajiitre dog-
matique peut y suffire. C'est ainsi, qu'au sentiment
de la plupart, Matth., xvi, 16, Tu es Peints..., se
trouvedéfinidans laconst.iiPasioraelernusn.Denz.*0,
i833 (1678). D'autre part, un texte apporté comme
argument, même dans un document ex cathedra,
n'est pas censé, par ce fait seul, être authenliquement
défini; bien qu'il jouisse, de ce chef, d'une autorité
particulière.Les textes développés dans la bulle dog-
matique Ineffabilis Deus ne sont pas définis. Un
argument d'Ecriturepeut figurer dans un canon con-ciliaire, sans que la définition s'étende au texte lui-
même, par exemple Prov., vm, 35, Praeparatur
voluntas a Domino, cité d'après les LXX dans le qua-trième canon du second concile d'Orange, Denz.i0,
•77-

4° Aut etiam contra unanimem consensumPatrum.
— Le seul fait du consentementdes Pères, surtout enmatière d'exégèse, autorise à présumer qu'il n'a pas
eu sa cause dans une opinion purement humaine,
mais qu'il se fonde plutôt sur les données de la révé-
lation. Cependant, ce n'est là qu'une présomption.
11 faudra considérer encore l'objet précis sur lequel
porte le consentement. En y regardant de près, on
constatera que parfois cet objet est beaucoup plus
restreint qu'on ne l'avait pensé de prime abord ;
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même, U peut arriver qu'il n'y ait pas réellement
accord sur un seul et même objet. Le P. PATRIZI, in
Act. Apost., vm, 33, a fait une enquête complète de
la tradition exégétique au sujet d'Isaïe, tm, 8,
Generationem ejus quis enarrabit? A l'exception de
trois auteurs seulement, avant le xvi" siècle, tous les
autres ont interprété ce texte de la génération
du Christ, mais 3g de la génération éternelle, 4 de
la génération temporelle, 20 de l'une et de l'autre.
Le P. Patrizi croit devoir, au nom de l'interpréta-
tion traditionnelle, maintenir que, dans ce passage,
il est questionde la génération du Christ en un sens
vague et transcendant; mais le P. KNABENBAUER,
in Isaïam, II, p. 3io et la plupart des modernes
(cf. CONDAMIN, Le Livre d'Isaïe, p. 321) délaissent
cette explication, par la raison qu'il n'y a pas réel-
lement ici d'exégèse traditionnelle, a Patres eerte
non consentiunt in unà interpretatione cum très ha-
beant », dit le P. CORLUY, Spicil. dogm. bibl., 1884,
n, p. gg; et le P. Chr. PESCH, Praelect. dogm., i8g82,
t. I, n. 587, ajoute : « Patet neutram explicatio-
nem tradi ut pertinentem ad fidem calholicam. »
Trop souvent, le consentementdes Pères est aUégué à
tort, faute d'avoir été vérifié et analysé conscien-
cieusement. Du reste, c'est à celui qui l'allègue d'en
faire la preuve. Jusque-là, on n'est pas tenu de le
croire, et il est permis de réserver sonjugement. C'est
à une facilité indiscrète d'écrire : Omnes Patres con-
sentiunt que nous devons le discrédit qui s'attache
de nos jours à l'argument de tradition, tel qu'il a été
pratiqué par beaucoup de théologiens et d'exégèles
depuis le xvie siècle.

Même quand le consentement existe, on doit se de-
mander en outre si les Pères ont donné leur explica-
tion comme nécessaire à l'unité catholique. C'est la
circonstance la plus difficile à déterminer,mais aussi
celle qui, malheureusement, retient le moins l'atten-
tion des auteurs. C'estuniquement par l'histoire des
opinions etdes controversesquel'onarriveraà se faire
une certitude à ce sujet. S. Augustin et ses contem-
porains s'insurgèrentcontre S. Jérôme, quand celui-ci
prétendit queles LXX n'avaient pas été inspirés,mais
ils ne menacèrent pas de rompre avec lui comme
avec un hérétique; ils eussent été, sans doute, plus
exigeants dans la question du canon de l'A. T., si
Jérôme n'avait pas fait prévaloir, du moins en pra-
tique, l'autorité de latraditionecclésiastique sur ses
conjectures de savant. Voir CANON CATHOLIQUE,
col. 447-448. Parfois, on se demandera utilement ce
que les anciens auraient pensé s'ils avaient eu nos
connaissances historiqueset géographiques. Si S. Au-
gustin vivait de nos jours, maintiendrait-il que le
paradis terrestre existe actuellement dans quelque
partie du globe encore inexplorée? BELLARMIN, De
gratia primi hominis, c. xiv; édit. Vives, V, p. 201, a
cité et aprouvé les passages du S. Docteur à ce sujet.

Le fait que le consentement des Pères n'a pas été
durable est,'à lui seul, une preuve théologique qu'il
n'était pas nécessaire. J'entends nécessaire à l'éta-
blissement du dogme, car il peut se faire (l'histoire
de l'exégèse nous apprend que le cas n'est pas chi-
mérique)"qu'uneinterprétationperde pour un temps,
même pour longtemps, le consentementunanimedes
commentateurs, encore qu'elle soit la véritable.

Pratiquement, le recours aux commentaires des
Pères de l'Eglise fournit le plus souvent une direc-
tion plutôt qu'une règle de foi. Cette direction, l'exé-
gète catholique ne s'en écartera que pour de graves
raisons. C'est le sentiment du C. CORNELY, Hist. et
crit. Introd. in U. T. lib. sac. Compendium, i8g63,
p. i46. « Non multos textus ab Ecclesia directe vel
indirecte definitos esse diximus; in paucioribusforte
consensus ille Patrum invenitur; at in reliquis ideo

nondum licet indulgere ingenio. » Même dans le cas
où le commentaire traditionnel des anciens se pré-
sente avec un caractère dogmatique bien défini, s'il
s'agit de questions controversées aujourd'hui entre
catholiques,une intervention de l'Eglise sera le plus
souvent nécessaire pour le faire accepter de tous.
C'est dans ce sens que BELLARMIN a écrit : « Non
desunt loca Scripturae, ex quibus charaeter (sacra-
mentalis) colligi possit, praesertim adjuncta explica-
tione Patrum et Ecclesiae, sine qua nullum dogma
ecclesiasticum omnino certo statui potest. j> De Sa-
cram., eh. xx; édit. Vives, III, p. 472.

Dans l'article CRITIQUE BIBLIQUE,col. 8I3-8I8, on a
déjà dit que le magistère de l'Eglise étendu à l'Ecri-
ture est compatible avec la juste liberté dont l'exé-
gète a besoin pour ses recherches.

3. Valeur historique de la tradition ecclésiastique
en matière d'exégèse. — La société chrétienne est
antérieure au NouveauTestament. Le livre n'est que
l'expressionécrite d'une doctrine dont l'Eglise vivait
déjà, d'une histoire qu'elle racontait depuis près d'un
demi-siècle. En recevantcertains textes comme cano-
niques, elle s'est assurée qu'ils étaient conformes à
sa foi, ou du moins qu'ils ne contenaient rien de
contraire. C'est ce que l'histoire du Canon atteste.
D'une façon générale, la foi de l'Eglise n'est pas née
des textes; au contraire, elle s'est formulée dans
l'Evangile et les Epîtres. D'autre part, aucun de ces
textes n'a la prétention de réfléchir l'enseignement
ecclésiastique en son entier,ni de sepasser,pour être
compris, de la tradition vivante qui les a précédés et
à la lumière de laquelle ils veulent être lus. Ecrits
par des croyants et pour des croyants, ces livres
resteront, dans une bonne mesure, lettre close, pour
ceux du dehors. La dépendance de l'Ecriture vis-à-vis
de l'Eglise ne s'affaiblirapas avec le temps, elle ira
plutôten grandissant à mesure que se multiplieront
les controverses sur la lettre du texte.

Indépendamment de sa valeur dogmatique, envi-
sagée du point de vue historique et dans sa valeur
purement humaine, la tradition de l'Eglise sur les
origines du Livre, sur la signification exacte de son
contenu, s'impose à toute exégèse qui veut être réel-
lement critique. C'est à cette attitude de l'Eglise au
regard de l'Evangile que pensait sans doute S. Au-
gustin quandil écrivait : Evangelionon crederemnisi
me catholicae Ecclesiae commoveret auctoritas.

CORLUY, L'interprétationde la S. Ecriture, dans
<t

La
Controverse et le Contemporain », i885, p. 420-438.
GRANDERATH, Constit. dogm. sacros. oecum. Concil.
Vaticani, 1892, Collect. Lac. VII, 72, 80, 124, i44,
i54, 326, 240, a5i, 5o8, 523 et Der Katholik,'i8g8,
p. 289, 385. LOISY, La critique biblique, dans « Etudes
bibliques2»,p.190; 'Commentaire du décret

ce Lamen-
tabili sane exilu », 1908. VACANT, Etudes théol. sur les
const. du Conc. du Vatican, i8g5, p. 5i6-552. KAULEN,
Grundsâtzliches zur Kathol. Schriftauslegung, dans
ce

Litterarischer Handweiser», 1895, n. 4-5- BRUC-
KER, Questions actuelles d'Ecrit, sainte, i8g5, p. 81-
E. SCHOEPFER,Das Trid. Décret, ûber Kathol. Schrift-
auslegung, dans « Bibel und Wissenschaft », i8g6,
p. 86. EGGER, Streiflichler Uber die freiere Bibeî-
forschung, i8gg. Nisius, Zeiischrift fur Kathol. Theol.
(Innsbruck), 1899, p. i85, 282, 46°; cf- !897, p. i55.
LAGRANGB, L'interprét. de la S. Ecrituredans l'EgliseT
dans la « Revue biblique », igoo, p. i35. MANGENOT,
Herméneutique,dans le Dict. de la Bible (Vigouroux),
1961, p. 61g. Chr. PESCH, Theologische Zeitfragen,
1902, p. 42. VINATI, De magisterio Ecclesiae exege-
tico, dans « Divus Thomas », lgo3, p. 2&g; cf. 1886,
p. 53. BONACCORSI,Z'interpret. delta Scrittura seconda-
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la dottrina cattolicadans ce Questionibibliche », igo4,
p. I4I-2Ô3; cf. Rev. bibl., igo4, p. I4L Voir, en outre,
les et Introductions générales à l'Ecriture » où l'on
traite d'ordinaire des rapports de l'exégèse avec le
magistère ecclésiastique.

Alfred DURAND, S. J.

EXEMPTION DES RÉGULIERS. — I. Notion
de l'exemption.— n. Son développementhistorique.
— in. Ses raisons juridiques.

I. Notion de l'exemption. — L'exemption est un
privilège, qui soustrait des personnes ou des établis-
sements ecclésiastiques aux autorités de droit com-
mun et les place sous la juridiction immédiate et
exclusive du Souverain Pontife. L'exemple le plus
notable dece privilègeest l'exemption des ordres reli-
gieux, qui est encore de nos jours en vigueur. C'est
celle qui a été le plus discutée et dont nous nous
occuperons dans cet article.

Dans la disciplineactuelle, l'exemption se présente
sous deux formes : i° L'exemptionproprement dite,
dont jouissent, par suite de concessionsparticulières,
tous les oidres réguliers à voeux solennels et, excep-
tionnellement, quelques instituts à voeux simples :
en principe, elle les place en dehors de l'autorité des
prélats diocésains, dont ils ne dépendent que dans
les cas spécifiés par le droit. En fait, ces cas exceptés
sont nombreux; ils concernent surtout le ministère
extérieur des religieux et certains objets Hmités de
leuradministrationintérieure,a0 L'exemption impro-
prement dite, qui, deloi générale,appartient à toutes
les congrégationsà voeux simples non diocésaines :
ces instituts demeurent en principe soumis à la juri-
diction des évêques; ils n'en sont dispensés que sur
les points prévus par le droit. Ces points se rappor-
tent à l'administrationintérieure.

Théoriquement ces deux espèces d'exemption sont
très différentes; pour la première, l'indépendance de
l'autorité diocésaineest la règle générale, la sujétion
est l'exception; pour la seconde, la sujétion est la
règle, l'indépendancel'exception. Mais pratiquement
la différence, quoique notable, est beaucoup moins
accentuée, par suite du grand nombre de limitations
apportées au principe théorique.

Quoi qu'il en soit, et pour être inégalement éten-
dus, les deuxmodesd'exemption ont cela de commun,
qu'ils créent, dans les diocèses, des organismes, à
certains égards, indépendants de l'autorité diocé-
saine, et ces sortes d'enclaves, plus ou moins auto-
nomes, semblent, à premièrevue, en opposition avec
les exigences d'une hiérarchie bien constituée : c'est
là l'objection fondamentale qu'on fait valoir contre
eues et d'où les autres dérivent.

Elle n'est pas dénuée de toute raison. Une institu-
tion a presque toujours ses avantages et ses incon-
vénients; et ceux-ci sont parfois augmentés par
l'abus que les hommes font des meilleures choses.
L'exemption n'a pas échappé à cette loi de nature.
La preuve en est dans les amendementsque le Saint-
Siège y a introduits à certaines époques; et comme
le remarque un canoniste, si le droit des Décrétales
contient un titre De excessibuspraelaiorum, il con-
tient aussi le titre De excessibus privilegiatorum.
(WERNZ, JUS decretalium, vol. HI, n. 701.)

Mais la part faite aux écarts de l'hommeet aux in-
convénients accidentels de l'institution, il suffit,
pour justifier l'exemption, d'en examiner sans parti
pris, l'élaboration historiqueet les motifs juridiques.

H. Développement historique de l'exemption.
— Ce n'est pas un dessein préconçu qui a donné
naissanceà l'exemption : eue est le produit de l'ex-

périence. La constatation de convenancespratiquesa
amené le pouvoir suprêmeà actuer progressivement
les principes dogmatiques qui la légitiment; et ce
sont ces mêmes constatations, qui lui ont inspirédes
retouches successives, par où peu à peu l'institution
a été mise à point.

Les premiers monastères, composés presque tota-
lement de simples laïques, furent dépendants de
l'évéque. Mais quand se multiplièrent les moines
élevés à la cléricature et placés sous l'autorité de su-
périeurs prêtres, il advint comme naturellementque
l'évéque se déchargea sur ceux-ci dusoinpastoral des
couvents. Ailleurs l'ingérence de certains prélats
troubla la vie domestique des monastères et porta
leurshabitantsà invoquer laprotectiondu Siège apos-
tolique. Ainsi s'ouvrait la voie aux exemptions.

Au vi' et au vu* siècle, nous trouvons des monas-
tères soustraits à la juridictiondes évêques, et placés
en Afrique sous celle du primat,en Orient sous celle
du patriarche de Constantinople. En Occident, des
franchises plus ou moins étendues furent accordées,
surtout vers le commencement du vu* siècle ; on eut
même, au cours de ce siècle, quelques exemples de
pleine exemption avec dépendance immédiate du
Siège apostolique. Ces exemples se multiplient à
partir du xi' siècle; et l'institution prend sa place
dans les collections officielles du droit des Décrétales.
C'est l'exemption proprement dite. Aucune loi géné-
rale ne l'accorda(et ne l'accordeencore de nos jours)
indistinctement à tous les réguliers; mais en fait
tous l'ont acquiseou par privilège direct ou par voie
de communication. Le concile de Trente (sess. xxv,
De regular.) et après lui les Souverains Pontifes
maintinrent le principe de l'exemption, mais ils
s'attachèrent, notamment INNOCENT X (Cum sicut,
i4 mai 1648), CLÉMENTX (Superna, ai juin 1670), BE-
NOIT XIV (Firmandis, 6 novembre 1744 et Apostoli-
cum, 3o mai 1753) et LÉON XIII (Romanos Pontifices,
8 mai 1881), à déterminer, d'une façon plus exacte,
les relations qu'elle établit entre les évêques et les
réguliers, et par de sages limitations la rapprochè-
rent de ce point où les avantages l'emportentmani-
festement sur les inconvénients.

Cependant, au cours du xix* siècle, la floraison
d'un grand nombre d'instituts à voeux simples sou-
leva des questions analogues à celles qui avaient
occasionné l'exemption des réguliers et ses détermi-
nations successives: les congrégations romaines les
décidèrent d'après les analogies juridiques et l'expé-
rience d'une bonne administration. Il se forma ainsi,
au sujet de l'exemption improprement dite, une juris-
prudence autorisée que LÉON XIII précisa et sanc-
tionna, en igoo, sous forme de loi générale dans la
constitution Conditae a Christo.

,On le voit, la manière même dont s'est élaborée
cette législation, crée en faveur de l'exemption la
meilleure des présomptions. Le Saint-Siège a pu,
pendant de longs siècles, peser le pour et le contre :
loin de se dissimuler les inconvénients, il s'est atta-
ché à les prévenir ou à y remédier. Néanmoins il a
maintenu la chose, et, quoique sollicité à certains
moments par la gravité des circonstances, il s'est
refusé àsa suppression.(Cf. PIEVI, Quod aliquantum,
1 o mars 1791 ; et la Lettre de la S. Congrégation des
Evêques et Réguliers, du 10 juillet 1901.) C'est sans
nul doute qu'il l'a jugée légitimeet utile.

IH. Raisons juridiques de l'exemption. —
L'exemptionen effet peutêtre considéréeou dans son
principe ou dans ses conséquences pratiques. A ce
double point de vue, il est facile d'en justifier l'exis-
tence.

i° Son principe, surtout après les définitions du
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concile du Vatican, ne saurait être contesté. Le Sou-
verain Pvnlife a reçu, de droit divin, juridiction
immédiate sur tous les fidèles ettoutes les collectivi-
tés ecclésiastiques. Il n'est donc pas obligé, pour
exercer cette juridiction,de passerpar l'intermédiaire
des autorités subordonnées, maisilale droit d'entrer
en contact direct avec leurs inférieurs. Sans doute
l'épiscopat est lui aussi de droit divin et le Pape ne
peut le supprimer ni formellementni équivalemment;
mais il lui appartient,dansune large mesure,de déter-
miner, d'augmenter ou de restreindre son autorité
quant aux lieux, aux personnes et aux objets. Il
dépend donc de lui de réserver à son for exclusif,
même sur les territoiresdiocésains, certaines catégo-
ries de personnes et d'établissements. Il lui estmême
loisible, comme nous le voyons en certains endroits
par l'institution des prélaturesexemptes, de créer en
plein diocèse de véritables enclaves apostoliques,
de vrais territoires séparés. (Cf. WERNZ, JUS décréta-
linm, tome II, tit. 38.^

On serait mal fondéà estimer cet exercice du pou-
voir pontifical contraire à l'unité hiérarchique. L'u-
nité légitime n'est pas une uniformité matérielle
et absolue, renfermée dansun cadre rigide, mais l'or-
dre conformeàla divine eonslitutiondel'Eglise.Cette
uniformité de dessin n'existe pas dans le gouverne-
ment civil : dans le mêmelieu et à l'égard des mêmes
personnes on voit fonctionner des organismes indé-
pendants lesunsdes autreset reliés par leur jonction
au pouvoir central.

J3t ce principede la juridiction immédiate du Pape,
qui fonde l'exemption, en justifie par lui-même l'op-
portunité. Il est utile que dans une société dogma-
tique, comme l'Eglise, les principes essentiels de sa
constitution soient concrètes dans des institutions
vivantes, que les prérogativesdu pouvoir pontifical
soient manifestées et maintenues en perpétuelexer-
cice dans'les faits.

Cette connexion intime de l'exemption avec la plé-
nitude de la juridiction apostolique explique pour-
quoi elle a compté parmi ses adversaires presque
tous les adversairesde la primautédu Pape, en par-
ticulier les gallicans. Elleexplique aussi pourquoi le
Saint-Siège a vu une atteinte à ses droits dans les ac-
tes tentés contre l'usage légitime de l'exemption. Cf.
PIE IX, Ex epistola 26 octobre i865 ; et LÉON XIII, dans
le Livre Blanc du Saint-Siège, eh. H. — Voir aussi
PiEVI,^uci,oremfidei, pvop. 84, art.7,ap. Denzinger-
Bannwart, i5go (i453).

2° Au point de vue pratique, l'exemption regarde
l'administration intérieure des communautéset leurs
relations au dehors. Examinonsce doubleaspect.

a) En ce qui concerne la vie domestique,les conve-
nances naturellesdemandentqu'onlui laisse une cer-
taine autonomie, et que la famille religieuse s'ad-
ministre par elle-même. Ces instituts ont leurs
constitutions, leurs traditions, leur esprit : ce sont
leurs éléments vitaux ; pour être utile, leur gouver-
nement doits'y accommoder: du dehors il est difficile
de s'en pénétrer, au milieu surtout des objets mul-
tiples qui absorbent la sollicitude épiscopale. Sans
doute, puisqu'il s'agit d'une institution à quelque
égard publique, d'une association qui a reçu du pou-
voir ecclésiastique son existence canonique et les
règles qui la gouvernent, celte autonomie doit être
tempérée par le contrôle et la haute direction de
l'autorité. Mais si cette surintendance est réser-
vée totalement aux chefs du diocèse, il est facile
de le comprendre, sous une apparence d'unité
hiérarchique il sera malaisé d'éviter l'anarchie. La
plupart des instituts sont répandus dans plusieurs
diocèses ; ceux qui servent le plus puissamment les
besoins générauxdel'Eglise,dansdenombreuxpays.

« Leur administration intérieure, dit justementun
écrivain, dépendra-t-elle d'un seul évéque, celui de
la maison mère, par exemple? Ce sera remplacer
la distinction des juridictions par leur confusion,et,
en étendant les pouvoirs d'un évéque hors de ses
limites hiérarchiques, sur un terrain soumis à l'au-
torité d'un autre évéque (sonsupérieur, peut-être, par
la dignité du siège), créer entre les deux prélats une
situation tout au moins délicate. Chaque évéque, au
contraire, conservera-t-il un empire autonome sur
les maisons religieuses de son diocèse? Mais alors
qui pourvoiraau gouvernementgénéral de l'institut?
Soumis à des forces indépendantes, et souvent diver-
gentes, il se désagrégera. »Que si, pour résoudre la
difficulté, on ne laisse subsisterque des institutsdio-
césains,leurvie seracomprimée, leurservicerestreint;
dans une sociétécatholique, il y a des exigences d'un
caractère général; il faut, pour y pourvoir, des orga-
nes plus larges que les sectionnementslocaux. Pour
ne citer qu'un exemple, ce jamais les congrégations
purementdiocésainesnepourraientsupporlerla tâche
pénible des missions étrangères : un corps à l'étroit,
sans air et sans espace pour se développer, sollicité
par des préoccupations régionales, ne saurait avoir
assez de vitalité pour entreprendre, soutenir une
oeuvre aussi lourde, aussi ardue que celle de l'évan-
gélisalion contemporaine, avec son nombreux per-
sonnel, ses'orphelinats, ses écoles, ses léproseries,
ses collèges, voiremême ses universités et ses obser-
vatoires ». 11 n'y a qu'une solution, laisser auxinsti-
tuts leur extension extradiocésaine et assurerl'unité
de leur vie par un sage tempérament de dépendance
etd'aulonomierelatives.

Mais, en dehors même des services à rendre, et à
s'en tenir aux seules exigences du bien propre des
instituts, l'expériencemontre le besoind'une vie une,
circulant à l'intérieur d'organismes assez dévelop-
pés. De là cette tendance progressive à l'unification
des maisons d'un même ordre, qui marque l'histoire
de la discipline. Les grandes créations religieuses
du xnr siècle préfèrent au système des anciens mo-
nastères séparés la centralisationadministrativepar
provinces sous un général unique; et, depuis le con-
cile de Trente jusqu'à nos jours, le législateur, à plu-
sieurs reprises, a ordonné ou secondé l'union de mai-
sons ou de groupements indépendants en des corps
plus vastes et plus compacts sous l'autorité de cha-
pitres généraux.

b) C'est dans les relations extérieures des commu-
nautés que l'exemption prêtait le plus à la critique.
Sous ce rapport, elle créait, au coeur des diocèses,
non seulement des corps indépendants quant à leur
vie intime, mais des centres d'action autonome qui
rayonnaient au dehors sur un territoire et des fidèles
soumis à une autorité propre.

Ici encore le droit du Pape était incontestable, n
a juridiction pour députer lui-même, dans toute
l'Eglise, des ouvriers apostoliques ne relevantque de
son autorité. Les fruits abondants de leur minislèr
ont justifié celte mission pontificale. A certaines heu-
res troublées, au milieu.des vicissitudes de la vie de
l'Eglise, il fut utile que le vicaire de Jésus-Christeût
sous la main ces milices en contact immédiat aveo
lui.

Toutefois, on ne peut en disconvenir, dans le jeu
normal des institutions ecclésiastiques cette activité
externe des communautés exemptes était de nature
à produire des heurts. La question se posait surtout
au sujet des ordres à voeux solennels; car, pour la
plupart, les congrégations à voeux simples dépen-
dent dans leurs ministères de la juridiction épisco-
pale.

En ce qui touche les premiers, le concile de Trente



1845 EXPÉRIENCE RELIGIEUSE 1846

et le Saint-Siège maintinrent le principe de l'exemp-
tion. Mais par une série de limitations de détail,
ils ramenèrent en fait, dans une très large mesure,
l'actionexterne des réguliers sous l'autorité des évê-
ques. Ceux-ci, en nombre de points, furent établis
délégués apostoliques et reprirent ainsi par déléga-
tion des objets qui étaient soustraits à leur pouvoir
ordinaire. De plus, tout en conférant directement
aux religieux d'amples facultés pour confesser, prê-
cher, administrer les sacrements et exercer divers
ministères, on soumit à l'approbation ou au consen-
tement de l'ordinaire du lieu l'exercice licite, et par-
fois valide, de ces pouvoirs.Les canonistes ont dressé
de longues listes de ces dérogations : leur étendue
même interdit de les reproduire ici. Mais elles sont
telles que le Livre Blanc, publié par le Saint-Siègeen
igo5, au sujet des affaires de France, a pu très jus-
tement caractériser en ces termes l'état actuel de la
discipline : « Ces instructions (de la S. Congrégation
des Evêques et Réguliers, du 10juillet igoi) réfutent
pleinement une accusation qui a été souvent répétée,
spécialement dans les derniers temps de la guerre
contre les congrégations religieuses. On reproche
aux religieux de s'être soustraits à la juridiction des
évêques; le document autorisé qu'on vient de lire
montre, au contraire, très clairementque même les
ordresreligieux à voeuxsolennels,qui jouissent.d'une
plus grande exemption, sont bien exempts pour ce
qui concerne leur vie intérieure, mais qu'ils dépen-
dent presque complètementdes ordinaires pour tout
ce qui regardeleur vie extérieureet publique. »

n demeurevrai que la dépendance n'est pas abso-
lue; et, sur les points mêmes où ils sont assujettis
aux évêques, les réguliers jouissent d'unesorte de re-
commandation apostolique, qui, dans la pensée
du Saint-Siège, ne doit être déclinée que pour de
justes motifs et selon les règles fixées par lui. Mais,
somme toute, si l'on considère ce sujet du point de
vue élevé de la constitution de l'Eglise, de la saine
observance des conseils évangéliques, du bon gou-
vernementdes instituts religieux et du bien suprême
des âmes, on reconnaîtra la légitimité et la sagesse
de cette législation. Dans son ensemble elle arrive à
concilier par un équitable tempéramentles intérêts
en présence. R reste à la bienveillance, à la défé-
rence et à l'esprit de paix et d'union de compléter la
loi et d'aider à la fin qu'elle s'estproposée : le service
de Dieu et des âmes. L'étudeattentive de l'exemption
est sa meilleure apologie.
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Jules BESSON.

EXPÉRIENCE RELIGIEUSE. — En réser-
vant les questions connexes (voirFoi, IMMANENCE,
MYSTICISME, PRAGMATISME), on voudrait seulement,
dans l'étude suivante, distinguerla multiplicité des
systèmes qui se réclament de l'expérience religieuse
et, dans ces erreurs où la part de vérité est grande,
l'exagération particulièrement pernicieuse, aider à
reconnaître les limites de l'une et de l'autre.

I. Notion. — IL Thèses hétérodoxes. — III. Censures
de l'Eglise. — IV. Illégitimité de l'appel à l'ex-
périence comme critère exclusif ou principal.
— V. Rôle important comme fadeur subordonné.
— VI. Analogies des expériences entre religions.
— VII. Bibliographie.

L Notion.—Le motexpériencen'est pas éprendre
ici au sens d'expérimentationscientifique, mais de
donné expérimental. «) Au sens large, il exprime
tout faitd'ordrereligieux quenous pouvons observer
dans notre vie intime: secoursprovidentiels,réponses
à nos prières, visions, révélations... Cette qualifica-
tion des faits, impliquanttoute une dogmatique, pré-
suppose la solution de questions en litige; pareil
emploi du mot est donc à éviter en apologétique.
/3) Au sens strict, est expérience religieuse toute
impression éprouvée dans les actes ou états que l'on
nomme religieux: sensation de dépendance, de déli-
vrance, iUumination, sentiment de joie ou de tris-
tesse, considérés dans leur aspect affectif, indépen-
damment de toute interprétation spéculative.

L'expérience religieuse étant invoquée en réaction
contre l'autorité extérieure et contre des tendances
qualifiées de formalistes et d'intellectualistes,on a
chance de mieux comprendre ce que le terme signifie
en portantl'attentionsurcequ'il indiqued'individuel,
d'émotionnel, de passif.

II. Thèses hétérodoxes. — Les théories hétéro-
doxes qui préconisent l'expérience religieuse ont
un double fondement,l'un théologique, la chute ori-
ginelle, l'autre philosophique, l'impuissance de la
raison, tous deux en étroit rapport.

a) Leur source est en effet à chercherdans la con-
ception protestante du péché d'Adam. Cette faute
ayant corrompu notre nature, dit LUTHER, la raison
est aussi incapable d'atteindre à la connaissance de
Dieu, que lavolonté impuissante àpratiquer le bien :
connaissanceduvrai etjustification sont doncennous
l'oeuvre immédiate de Dieu. Par une action intime, il
révèle à chaque individu ce qu'il faut croire et il
opère en chacun l'acte justifiant, c'est-à-dire la certi-
tude sentie d'être sauvé par le Christ, cf. DENIFLE,
Luther und Luthertum, in-8, Mayence, 2' éd., 1906,
t. I, p. 63o sq., 728 sq., 736 sq., 748 sq., 756 sq.

L'élan donné par la Réformea eu pour résultatde
développer les théories philosophiques qui humi-
liaient la raison — dans la mesure où elles la con-
vainquaient d'impuissance, elles confirmaient le
dogme central du protestantisme, cf. CHOSSAT, dans
VACANT, Dict. de théol. cath., art. Dieu, col. 766 sq.
— et de favoriser le subjectivisme et le sentimenta-
lisme. Les théoriciens de l'expérience religieuseles
plus en vue font eux-mêmes remonter à Luther les
principes qu'ils professent, voir plus bas, col. 853, 6.

b) Dès l'apparition du Jansénisme, on a dénoncé
l'affinité de ses thèses avec les dogmes protestants
et signalé même des dépendances marquées, cf.
DECHAMPS, De haeresi Janseniana, in-fol., Paris,
1728, spécialement,disp. I, c. u, m, rv; disp. II, c. rv...
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La même thèse de la corruption foncière, après
la chute originelle, et de l'impuissance radicale
du libre arbitre, amenait à professer que tout
est péché dans l'homme, à moins que la grâce —c'était pour le jansénisme la charité entraînant la
volonté par une délectation nécessitante, delectatio
victrix — ne lui fasse opérer le bien.

L'influence de ces idées sur PASCAL oblige à dis-
tinguer avec soin, dans ses opinions, ce qui est ou
psychologiepénétranteoucontamination regrettable,
cf. Pensées, éd. des Grands Eeriv., t. I, p. CLXXVI;
t. II, p. 175, 201 et notes; t. III, p. 4, note 2;
cf. CHOSSAT, loc. cit., art. Dieu, col. 8o3 sq. La raisony
est souvent déprimée outre mesure, la religion par-
fois trop identifiée avec l'émotion du coeur '.

c) Les Discours de SCHLEIBRMACHER, ce
publiés en

1799, ouvrent avec la dernière année du siècle, écrit
un auteur protestant, une nouvelle ère pour la chré-
tienté ». E. STROEHLIN, dans LICHTENBERGER, Encycl.
des se. relig., 1881, t. XI, p. 5o6. A tout le moins,
marquent-ils une modification considérable dans la
dogmatique réformée. Jusque là, elle avait surtout
invoqué l'expérience intime comme la raison indivi-
duelle de la foi; à partir de cette époque, elle la
regarde de plus en plus comme le fait religieux fon-
damental, d'où l'on déduira l'objet de la foi.

Z*et théories de SCHLEIBRMACHER ont été dévelop-
pées par l'école d'Erlangen (HOFMANN, FRANCK sur-
tout, DAXER...). L'école de RITSCHL (HERRMANN,
REISCHLE, HAERING...),tout en invoquant l'histoire,
aboutit à un fidéisme analogue. Cf. M. GOGUEL,
W. Herrmann et le problème relig. actuel, in-8*, Paris,
1905, p. 189 sq. Ces vues ont été vulgarisées en
France par A. SABATIER.

ce La piété n'est rien, dit-il,
reprenant le mot de Pascal, si ce n'est Dieu sensible
au coeur. » Esquisse d'une philos, de la religion,
7' éd., in-8°, Paris, igo3,1. III, c. n, p. 269. « Le phé-
nomène religieux... a trois moments... : la révélation
intérieure de Dieu, laquelle produit la piété subjec-
tive de l'homme, laquelle à son tour engendre les
formes religieuseshistoriques», p. 268. Les interpré-
tations de ces révélations en formules humaines di-
versifient les Credo et les religions. Plus parfaites
dans le Christianisme, elles doivent cependant,parce
que tout évolue, être sans cesse tenues à jour. Cf. Les
relig. d'autorité et la relig. de l'Esprit, 2* éd., in-8°,
Paris, 1904, p. 528 sq., 56i sq. C'est la théorie dite
symbolo-fidéisme. Cf. MÉNÉGOZ,Publications diverses
sur le fidéisme, Paris, 1900.

d) Au même courant de pensée se rattache le mo-
dernisme, cf. LOISY, Autour d'un petit livre, in-ia,
Paris, igo3, p. ig5sq.; L'Evangile et l'Eglise, in-12,
Paris, p. 66 sq., 174 sq. ; et G. TYRRELL, Rights and
limits of tkeology, dans la Quarterly Review, igo5,
p. 4o6; Through Scylla and Ckarybdis, in-12, Londres,
1907,p. 208, 3o6 sq., etc.,bien qu'ilsedéfende du sen-
timentalismede Schleiermacher,Lex credendi, in-12,
Londres, 1906, p. 1, c. iv, p. i5 sq., p. a5i sq. et s'en
sépare en fait par ses efforts — inefficaces — pour
maintenir aux formules dogmatiquesquelque valeur
intellectuelle et à l'Eglise quelque autorité doctri-
nale, cf. Théologisme, dans la Revue pratique d'apo-

1. Sans doute, la religion intéresse au plus haut point
le coeur. Ce n'est ni un cérémonial de politesse tout ex-
térieure — une étiquette; ni un ensemble de pratiques
pour s'assurer la protection divine — une recette ,* ni une
adhésion platonique à la vérité connue — une sagesse;
c'est surtout un rapport d'affection filiale de l'homme a
Dieu •— une amitié.

Mais de cette amitié, comme de toute autre, la sincérité
et l'intensité se mesurent, non à la sensibilité, affaire de
tempérament, mais à la dclicaleste du coeur, affaire de
libre générosité.

logêlique, 1907, t. IV, p. 499-527 ; cf. Programma dei
modernisa, in-8°, Rome, igo8, p. 97 sq.

e) La « philosophie nouvelle » avec M. BERGSON
rejoint des conclusions assez semblables, en partant
de principes tout différents. La réalité, à ses yeux,
est un mouvementinfinimentriche. Plus on y par-
ticipe passivement, dans la conscience simultanée
des impressions musculaires, dusentiment, du vou-
loir et du connaître, plus riche est l'intuition qu'on
en obtient, car moins on la morceUeetmoins on la
déforme, sous prétexte de la comprendre. L'expé-
rience de l'action est donc seule révélatrice ; nos
idées abstraites ne sont bonnes que comme recettes
pratiques ou formules schématiques d'actes à pro-
duire. Ce panthéismeidéalo-pragmatiste, M. E. LE
ROY a tenté, de l'adapter à l'orthodoxie catholique.
Les dogmes ne seraient non plus que les formules
privilégiées, propres à nous disposer à expérimenter
Dieu dans l'actionreligieuse..Dog7ïieet critique,a*éd.,
in-12, Paris, 1907.

/) Au pragmatisme qui précède, W. JAMES a pris
ses critiques de l'intellectualisme, A pluralistic uni'
verse, in-8G,Londres,igog,lect. v, p. 2i4,vi, p.aaÔsq.,
à la mind-cure* son inspiration religieuse, au posi-
tivisme son agnosticisme et sa méthode strictement
expérimentale. Etudiant toutes les manifestations
religieuses en tant que phénomènes psychologiques,
il en montre les caractéristiques communes,les juge
légitimes (au nom de son critère de la valeur), parce
qu'utiles à l'humanité.Ces attitudespratiquespartout
semblables et ces émotions individuelles, analogues
malgré leurs divergences, seraient l'essentiel de la
religion. Libre à chacun de les expliquerpar les hy-
pothèses ou ce surcroyances » qu'il lui plaît, L'expé-
rience religieuse, 2' éd., in-8", Paris, 1908, p. 4o5sq.
(1" éd. angl. p. 485 sq.). Les préférences de W. JA-
MES vont — car il n'est difficile en fait de logiqueque
pour les systèmes intellectualistes— vers une sorte
de panthéisme, mais pluralistique et finitiste, A
pluralistic universe, p. 3io sq. et passim.

Pour ce philosophe, nombre de phénomènes de
l'expérience religieuse, conversions, motions subites,
impressions de secours, s'expliqueraient par les
ébranlements du subconscient. Par le seuil3 de la
conscience, le divin entrerait en relation avec nous
et certaines crises religieuses s'expliqueraient par
l'irruption dans la pleine conscience d'impressions
indistinctes, accumulées plus ou moins longtemps
dans ses régions obscures. L'exp. relig., p. 196 sq.
(angl. 23o sq.), 398 sq. (angl. 477 s1-).

g) M. H. Bois adopte cette thèse capitale, La valeur
de l'exp. relig., in-12, Paris, igo8, c. v, p. Ii4 sq.,
pendant qu'il essaye, avec une critique d'aiReurs
pénétrante,de prouver, par les caractères de ces phé-
nomènes, qu'onest endroit d'admettre au delà d'eux,
comme au delà de l'expérience sensible, un noumène
qui serait Dieu, c. 1, p. 12 sq.

Conclusion. — Au terme de cette brève esquisse,
le lecteur entrevoit les caractéristiques de ces thèses.

Pour bien saisir leur individualité, il conviendra
de noter les philosophies qui les supportent.

MM. W. JAMES et H. Bois, par leurs vues sur les

1. La mind cure et la Christian science sont une sorte
de thérapeutique, très en vogue en Amériejue. Elles
s'essaientà relever le tempéramentpar suggestiondevues
d'ordinaire panthéistiques,plus ou moinsmêlées de chris-
tianisme, cf. W.JAMES,Expér. relig., p. 80 sq. (angl. p. 94
sq.).

2. ce Dans la psychologie moderne, on appelle seuil le
minimum d'excitation nécessaire pour produire une sen-
sation. » W. jAMES,.Eay. relig., p. 111 (angl. 134); d'où la
conception de consciencesubliminale,p. 196 sq. (angl. 230
si-).
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crise* de conversion et les impulsions de l'Esprit,
sont très proches des conceptions protestantes pri-
mitives, mais LUTHER était un scolastique (nomina-
liste), W. JAMES est positiviste, M. H. Bois kan-
tiste (néo-idéaliste).

Sans donner le même rôle à ces saisies et à ces
contraintes de la grâce, SCHLEIBRMACHER,SABATIER,
LOISY, vont à un panthéisme, dont TYRRELL et les
modernistes,en exagérant l'immanencedivine, se dé-
fendent parfois fort mal.

Un panthéisme idéaliste imprègne aussi les spécu-
lations de la ce philosophie nouvelle ».

Par contre, U est aisé de comprendre à quel point
diffèrent de ces théories : a) l'appel à l'expérience des
siècles chrétiens, à la tradition vivante du Christia-
nisme, à la conscience obscure de l'Eglise, d'où affleu-
rent, au cours des âges, dans sa conscience claire,
les notions dogmatiques qu'elle définit, voir art.
DOGME, col. n54, 1169, et art. TRADITION; /3) l'appel
aux faits internes, pour remonterà Dieu, leur cause,
voir art. DIEU, col. io5g; ou aux expériences indivi-
duelles, soit pour amener le sujet à observer en lui
l'action de Dieu et le disposer à croire, voir art.
IMMANENCE(méthode), soit pour étudier le dévelop-
pement normal de la vie de foi, voir col. 1857, i858.

Rien de cela, à moins d'exagération regrettable,
n'est atteint par les censures que nous allons rap-
porter.

III. Censures de l'Eglise. — A. — L'Eglise s'est
opposée, dès le principe, aux thèses fidéistes et
pseudo-mystiques appuyées sur l'expérience reli-
gieuse, en condamnant les premières assertions de
LUTHER sur la foi justifiante, soit par LÉON X, pro-
posit. 10-16, cf. DENZINGER, 10e éd., n. 750 sq.
(634 sq.), soit par le Concile de Trente, cf. PALLAVI-
CINI, Hist. du Conc. de Trente, in-4°, Montrouge,
i844, t. U, l.VHI, c. rvsq. ; surtout c. ix sq., p.244sq. ;
THEINER, Acta genuina, t. I, p. ai6b, 335b, 358,
36a sq.

Le Concile proscrit deux principes également gra-
ves : a) la conception de la foi justifiante comme
d'une certitude absolue que nos fautes nous sont re-
mises; /5) la nécessité et la possibilitéd'une telle cer-
titude.Sess. vi, c. g, la, i3; can. 12-17; cf. DENZINGER,
n. 802 sq. (684 sq.), 822 sq. (704 sq.). De plus, il
maintient la nécessité des oeuvres, soit du repentir
avant le pardon, soit de la pratique des commande-
ments après; Sess. vi, c. 6, u, 16, can. g, 18 sq.;
DENZINGER, n. 7g8 (680), 8o4, 80g, 81g (701), 828 sq.
(710 sq.). En rejetant cette prise de conscience, cette
impression personnelle du salut, caractéristiques de
Ja conversionet de la vie protestantes, cf. MOEHLER,
La Symbolique,trad. F. LÂCHÂT, 2* édit., in-8°, Paris,
1852-53, §20,1.1,p. 235 sq., en déniant cette scission,
aussi essentielle à la Réforme primitive, entre la re-
ligiosité et la moralité', op. cit., § a5, p. 284 sq., il
mettait un abîme entre la mentalité catholique et la
mentalité protestante.

B. — Les querelles du quiétisme, cf. J. PASQUIER,
Revue du Clergé français, 1909, t. LIX, p. 257 sq.,
amenèrent la condamnation d'erreurs apparentées.
MOLINOSfaisait trop grande la passivité de la nature,
exagérant l'action de Dieu dans les âmes, jusqu'à les

1. Le protestantisme a généralement abandonné cette
doctrine. Toutefois,par le principe du fibre examen, il a
séparé la foi au Christde l'obéissance à l'Eglise, Comme
il croit des dogmes positifs ce qu'il juge croyable, chacun
accepte des préceptes ce qu'il juge obligatoire. Au terme
de cette évolution, le point de vue de la morale est tout
déplacé : elle vise uniquement à une mise en valeur de
l'individu, dans un sens social et humanitaire.

rendre irresponsables des plus graves abus; DENZIN-

GER, n. 1221 sq. (1088 sq,).
C. — Les progrès de fidéisme allemand, après

SCHLEIERMACHERet RITSCHL, invitaient le Concile du
Vatican à préciser la doctrine catholique. R le fit en
proclamant la possibilité pour la raison d'arriver à
connaître Dieu avec certitude, Sess. m, c. 2 et can. 1,
DENZINGER, n. 1785 (i634), 1806(i653); en proscrivant
la conception de la foi, commed'un assentimentbasé
sur l'expérience seule, eten maintenant, avec l'illumi-
nation intime du Saint-Esprit, le rôle des motifs ob-
jectifs et des critères externes, Sess. ni, c. 3 et can. 3,
DENZINGER, 1789 sq. (i638 sq.), 1812 (i65g); voir le
schéma prosynodal, c. 7, Collect. Lacens., Acta,
t. VII, p. 510 et les notes, p. 527 sq.

D. — Dernier aboutissement de l'anti-intellectua-
lisme, du sentimentalisme et de l'individualisme
développéspar la Réforme, le modernisme a provo-
qué les déclarations plus détaillées de l'Encyclique
PascendiK Nous citons :

a) Critère de l'exp. relig. — Si vous demandez sur
quoi, en fin de compte, cette certitude [de l'existence de
Dieu]repose, lesmodernistes répondent: ec Sur l'expérience
individuelle. » Ils se séparent ainsides rationalistes, mais
pour verserdans la doctrine des protestants et des pseudo-
mystiques. Voici, au surplus, comme ils expliquent la
chose. Si l'on pénètre le sentiment religieux, on y décou-
vrira facilement une certaine intuition du coeur, grâce à
laquelle, et sans nul intermédiaire, l'homme atteint la
réalité même de Dieu : d'où une certitude de son existence,
qui passe très fort toute certitude scientifique. DENZINGER,
n. 2081.

b) Possibilité de l'expérimentation. — C'est là une véri-
table expérience et supérieure à toutes les expériences
rationnelles. Beaucoup, sans doute, la méconnaissent et
la nient; tels les rationalistes; mais c'est tout simplement
qu'ils refusent de se placer dans les conditions morales
qu'elle requiert, ibid.

L'Encyclique signale ensuite le lien de cette doc-
trine avec le symbolo-fidéisme (chacun exprimant
ses expériences personnelles par les formules ou
symboles qu'il préfère) avec l'indifférentisme reli-
gieux (les religions n'étant séparées que par leurs
rites et par leurs dogmes, non par les expériences
intimes de leurs fidèles) et avec l'athéisme, ibid.,
n. 2082. Elle ajoute, en indiquant les éléments d'une
réfutation:

c) Présupposé agnostique. — Toute issue fermée vers
Dieu du côté de l'intelligence, ils se font forts d'en ouvrir
une autre du côté du sentiment et de l'action, n. 2106.

d) Psychologie fautive. — Tentative vaine. Car qu'est-ce,
après tout, que le sentiment, sinon une réaction de l'âme
à l'action de l'intelligence ou des sens? ibid.

é) Danger moral. — Otez l'intelligence : l'homme, déjà
si enclin à suivre les sens, en deviendra l'esclave, ibid.

f) Insuffisance logique. — Vaine tentative à un autre
point de vue. Toutes ces fantaisies sur le sentiment reli-
gieux n'abolirontpas le sens commun. Or, ce que dit le
sens commun, c'est que l'émotion et tout ce qui captive
l'âme, loin de favoriser la découverte de la vérité, l'en-
trave. Nous parlons bien entendu de la vérité en soi :
quant à cette autre vérité purement subjective... elle
ne sert de rien à l'homme, à qui il importe surtout de
savoir si, hors de lui, il existe un Dieu, entre les mains
de qui il tomberaun jour.— Pour donner quelque assiette
au sentiment, les modernistes recourent à l'expérience.
Mais l'expérience, .qu'y ajoute-t-elle? Absolument rien,
sinon une certaine intensité qui entraine une conviction
proportionnée de la réalité de l'objet. Or, ces deux choses
ne font pas que le sentiment ne soit sentiment; ils ne lui
ôtent pas son caractère qui est de décevoir,si l'intelligence
ne le guide," au contraire, ce caractère ils le confirmentet

1. Traduction des Questions actuelles, 1907, t. XCII),
p. 211 sq., 253 sq. Nous introduisons, pour la commodité
du lecteur, subdivisionsa) b) c\ et sous-titres.
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l'aggravent, car plus le sentiment est intense et plus il
est sentiment, ibid.

g) Expérience faite. — En matière de sentiment religieux
et d'expérience religieuse, vous n'ignorez pas... quelle
prudence est nécessaire... Vous le savez de votre usage
des âmes, de celles surtout où le sentiment domine... de
la lecture des ouvrages ascétiques...,n. 2107.

h) Contradiction. — Si ces expériences ont tant de va-
leur à leurs yeux, pourquoi ne reconnaissent-ilspas la
même à celle que des milliers et des milliers de catholi-
ques déclarent avoir sur leur compte à eux et qui les
convainc qu'ils font fausse route...? ibid.

i) Centre de l'erreur. — La très grande majorité des
hommes tient fermement et tiendra toujours que le sen-
timent et l'expérience seuls, sans être éclairés et guidés
par la*raison, ne conduisent pas à Dieu, ibid.

j) Conséquences athées. — Que reste-t-il donc, sinon
l'anéantissementde toute religion et l'athéisme?... ibid.,
cf. 2082.

h) Evolutionhistorique.— Le premier pas fut fait par le
protestantisme, le second est fait par le modernisme, le
prochain précipitera dans l'athéisme, n. 2109.

Les mots importants, que nous avons soulignés,
donnent à entendre, que l'Eglise rejette toute thèse
présentant l'expérience religieuse comme un moyen
de connaissance religieuse exclusifou prédominant,
sans proscrire celles qui l'invoqueraient comme un
facteur de connaissance important mais subordonné.
L'explication de ces deux positions fera l'objet des
paragraphes suivants :

IV. L'expérience religieuse ne peut être regar-
dée comme critère exclusif ou principal. — Dis-
tinguons en deux classes les théories hétérodoxes et
signalons les raisons principales qui les condam-
nent.

i° Protestantisme, Symbolo-fidéisme et mo-
dernisme, Pragmatismede W. JAMES.

A. Présupposés philosophiques inacceptables. —L'origine de ces thèses est en effet l'ag-nosticisme.
Encore ne se contente-t-on pas de dire que l'intelli-
gence ne peut pas connaître Dieu avec certitude; au
lieu de rester sur cette réserve, plusieurs de ces sys-
tèmestendent vers le panthéisme et vers l'évolution-
nisme, qui impliquent une affirmation précise sur
l'être divin. VoirlesarticlesAGNOSTICISME,CRITICISMB,
EVOLUTION, PANTHÉISME.

Une seule objection spéciale à cette étude, nous
arrêtera ici.

On observe que « l'émotion interne » est ce le pre-
mier noeud vitalet organique, le principe d'où il faut
partir pour suivre le développement de la vie reU-
gieuse entière ». SABATIER, Esquisse, 1. IH, c. u,
p. 268; que le sentimentest seul essentiel, la formule
spéculative qui l'interprète une ec surcroyance » déri-
vée et secondaire, W. JAMES, Exp. relig., p. 4ao sq.
(angl. 5o4 sq.) ; que la religion étant affaire intime
et individuelle, son critère doit être intérieur. Pro-
gramma dei modernisti, p. gg.

Psychologiquementces assertions sont inexactes ;
logiquementeues sont injustifiées.

Prenons le cas tout semblable de l'amour humain.
Un fils aime son père à proportion qu'il le connaît,
comme bon, dès qu'il comprend ses bienfaits, comme
prudent et vertueux, dès qu'il est capable d'appré-
cier ses actes. Les formules abstraites, paternité,
bonté, prudence sont postérieures, mais la connais-
sance concrète de ces choses est antérieure à l'affec-
tion et en fournit la mesure : ce n'est pas l'affection
qui est primitive, c'est la représentation de l'objet
comme aimable.

Sans doute, puisque aimer est affaire personnelle,
aucun amour n'est possible, avant que le coeur de
chacun n'ait vu qu'il doit aimer, mais, à moins d'assi-

miler l'homme à l'animal, nul ne peut nier que
l'intelligence ne doive régler l'amour, et qu'il n'y ait
des affections légitimes et illégitimes, justiciables
d'une logique non individueue, mais universelle.

Tout de même, point de devoirreligieux, point de
piété, pour chacun, avant que chacun n'ait compris
cette obligation comme personneue; cela ne prouve
pas que son seul fondement puisse être l'instinct
aveugle ou une appréciation sentimentale sans con-
trôle.

Les conséquencesd'un pareil principe suffiraient à
ouvrir les yeux :

B. Conséquences de fait : a) d'ordre pratique. —Ces résultatslamentables.multiplieationdesschismes,
excès de toute nature excusés par la double thèse
de l'inspiration individuelle et de l'inutilité des oeu-
vres, dès les premiers temps de la Réforme, provo-
quaient les regrets et les dégoûts des réformateurs.
DOELLINGERn'afaitque rassemblerleurstémoignages,
écrasants, La Réforme, 3 in-8°, Paris, i84g-5o.

De nos jours enfin, bien que les réveils ' aboutis-
sent plutôt à un relèvement de la moralité, on ne
peut s'empêcher de leur reprocher ce qu'un journal
anglais, lors du dernier, nommait « une débauche
d'émotionalisme2 », cf. H. Bois, Le réveil au Pays
de Galles, in-8", Toulouse, s. d. (igo5), p. 570 sq.
Ils développent les cas de folie dans une proportion
impressionnante,ibid, p. 575 sq.

W. JAMES, qui convient de l'influence fâcheuse
que peuvent avoir ses thèses pluralistiques3 sur le
développement de la superstition,Aplural. universe,
p. 3i5, découvre,qu'il le veuille ou non, les dangers
plus graves de sa théorie du subconscient. EUe équi-
vaut à une divinisationdes émotions et des impul-
sions irraisonnées, sans espoir de remède,

ce Le
croyant, dit-il, se sent en continuité... avec un moi
plus grand d'où découlent en lui des expériences de
salut. Ceux qui éprouvent ces expériences assez dis-
tinctes et assez fréquentes pour vivre à leur lumière,
demeurent inébranlables aux critiques, de quelque
côté qu'elles puissentsurgir... fût-ce la voix de la logi-
que du sens commun. Ils ont eu leur vision*.,. » Ibid.,
p. 307; cf. Exp. relig., p. 423 (angl. 5o8). M. H. Bois
écrit de son côté : ce L'irrésistibilité de ma croyance
est le critère que j'ai de sa vérité. » Valeur de l'exp.
relig., c. rv, p. 97. Quelles fantaisies et quels désor-
dres ne peuvent invoquer pareRles visions et pareiHe
irrêsistibilité!

Ces auteurs pensent se justifier par deux observa-
tions : l'une que les excès ne peuvent prescrirecontre
l'usage, l'autre que les fruits utiles compensent lar-
gement les abus. — Ce n'est pas encore le commen-
cementd'une excuse.

En effet, ces crises émotionneUes,avecleursconsé-

1. Un revival ou réveil est un renouveau de ferveurqui
se produit dans quelque région protestante. On prêche,
on prie dans un haut degré d'excitation, pour arriver à
se sentir converti ou pour obtenir aux autres cette touche
prétendue de la grâce.

2. Ces mouvements violents et désordonnés de ce la
grâce » ne sont pas sans occasionner dans les temples des
dégâts matériels appréciables. A Loughor, par exemple,
patrie du leader Evan Roberts, ils s'élèvent à 1.500 fr. et
le pasteur mécontent démissionne, op. cit., p. 572, note,
ce Evan Roberts ne veut pas que celui qui se lève pour
prier [en public] sache ce qu'ilva dire; s'il le sait, ce n'est
plus de la prière, car la prière est l'effusion des aspira-
tions du coeur s, p. 237. Le reste à l'avenant.

3. Dieu est fini et le monde est peuplé de moi surhu-
mains qui nous enveloppent.

4. Tliey remain quite unmoved by criticisni,from whair-
ever quarter it may corne, be it académie or scicntific, or
be it merely the voice of logicalcommon sensc. They hâve
had iheir vision...
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quences, ne sont pas tant des déviations acciden-
telles, que des suites naturelles des principes posés.
Le sentiment, en tant que tel, n'a point de règle, et
protestantsni pragmatistes ne peuvent lui en impo-
ser sans contradiction. Règle spéculative?—Comment
le dogme, dérivé du sentiment, peut-il prétendre à le
régir? — Règle pratique? — Mais il n'y en a pas
d'autre, pour l'individu, que l'impulsionindividuelle
de l'Esprit. — Critique des résultats? — Mais il est
trop tard de l'appliquer, quand le mal est fait; el, si
cette règle qui permet de jugerde la valeur des résul-
tats est au-dessus du sentiment, d'où lire-l-elle cette
autoritéuniverselle et absolue?Supposémême qu'elle
existe, commentprouver que toute poussée du senti-
ment qui aboutit à des actes bons vient du bon
esprit? Une impression purementnerveuse peut pro-
duire les mêmes effets. Souvent donc nul moyen de
distinguer entre névropathieet théopathie.

Quant à la secondeobservation,nulne nieraqu'un
minimum de religiosité, si frelaté qu'il puisse être,
ne puisse déjà soulever la nature humaine au-dessus
des idéals vulgaires et, en ce sens, lui être utile. L'im-
portant est de savoir si le système qui prête à de tels
abus peut être tenu pour justifié, en présence d'un
autre qui les supprime, autant que faire se peut, en
rétablissant le primat de la conscience claire sur le
subconscient et de l'effort délibéré sur l'impulsion
nerveuse ou sentimentale. La question est de décider
si, pour des êtres raisonnables et dans les actes les
plus graves, on peut prendre comme règle d'action
unefacultc et des impressions légitimement suspectes
dans tout le restede la vie.

Ces remarquesvalent, à proportion, contre le mo-
dernisme. La théorie, ni ses conséquences,ne sont
chez lui au même stade d'évolution, mais le principe
étant le même, l'aboutissement ne peut manquer
d'être identique, avec le temps, soit dans l'ordre mo-
ral, soit dans l'ordre doctrinal, qu'il nous reste à
examiner.

b) ordre spéculatif. — « Prenez-y garde, écrit
A. SABATIER; introduire ce critère de l'évidence reli-
gieuse et morale dans la théorie scolastique, c'est y
déposer une cartouche explosive, qui la fait aussitôt
voler en éclats. Si l'évidence force l'esprit à se rendre,
là où elle se produit, elle le laisse libre et même
rebelle, où elle ne se produit pas. Toute l'oeuvre doc-
trinale que l'orthodoxie représente est à reviser et à
refaire. » Esquisse, I. I, c. n, p. 4g. « Le chrétien a,
dans sa piété même, un principe de critique, auquel
aucun dogme, et celui de l'autorité de l'Eglise ou de
la Bible moins que tout autre, ne se peuvent jamais
soustraire. » L. III, c. v, p. 285 sq. Les réformateurs,
ajoute-t-il, n'avaient pas prévu ces conséquencesde
leurs principes; elles n'en étaient pas moins fatales.
— Toute addition affaiblirait ces témoignages.

Je transcris encore : ce De Rome à Luther, puis à
Calvin, dit W. JAMES, du calvinisme à la religion
de Wesley, du méthodisme enfin jusqu'au

ce libéra-
lisme » pur, qu'il soit ounon du type de la mind-cure,
dans toutes ces formes diverses et successives du
Christianisme,auxquelles il faudrait joindre les mys-
tiques du moyen âge, les quiétistes, les piétistes, les
quakers, nous pouvons marquer les progrès inces-
sants vers l'idée d'un secours spirituel immédiat,
dont l'individu désemparé fait l'expérience, et qui ne
dépend ni d'un appareil doctrinal ni de rites propi-
tiatoires. » Exp. relig., p. 17g (angl. 211) '. Analy-
sant la foi de Luther, p. 208 sq. (angl. 246 sq.), il y

découvre un double élément, l'un intellectuel, la
croyance que Christ aaccompli l'oeuvre rédemptrice,
l'autre — far more vital... not intellectual but immé-
diate and intuitive — la certitude que tel que»je suis,
je suis sauvé aujourd'hui et pour toujours. Au terme
de celte évolution, et nous y sommes, on remarque
que cette certitude subjective n'est pas liée du tout
à cet élément intellectuel, et peut naître en nous par
de tout autres voies. Cf. LEUBA, dans W. JAMES,
p. 209 (angl. 246). M. SCHMIEDELdéclare de son côté que
ce son avoir religieux le plus intime ne souffrirait
aucun dommage, s'il devait se persuader aujourd'hui
que Jésus n'a point existé»,Die PersonJesu,Leipzig,
1906, p. 2g, dans J. LEBRETON,L'Encycliqueetla théo-
logie moderniste, p. 65. C'est la thèse majeure de
W. JAMES : l'essentiel est le sentiment et l'attitude
pratique, le reste « surcroyance » libre.

Que reste-t-il du dogme?
— Chose accessoire et secondaire !

— On dirait de même que l'essentiel de l'amour,
c'est, dans les états faibles,un certain chatouillement
du coeur, dans les états forts, une exaltation mêlée
de spasmes. De savoir si l'on considère ce qui provo-
que ces phénomènes comme quelque chose ou quel-
qu'un, qui nous soitpère ou frère,égalou supérieur...,
idée adventice, ad libitum : l'important est d'aimer
beaucoup. ^Un principe qui mène à ces conséquences, lente-
ment mais sûrement, mérite d'être examiné de plus
près. On verra mieux son insuffisanceet comment il
favorise la volatilisation de tous les dogmes.

C. Insuffisance de droit. — a) En raison des don-
nées que l'expérience devrait fournir. — Qui se re-
fuse à confondreamourhumainel amour animal exi-
gera, avant d'aimer, de savoir si l'objet est aimable.
dans quelle mesure et à quel tilre, même s'il sent,
aux tendances incoercibles de sa nature, qu'elle est
sociable et faite pour aimer. Ainsi qui veut agir en
homme voudra, avant de céder aux tendances reli-
gieuses qu'il éprouve, se rendre compte de ce qui les
justifie et examinerde quelle manière il est raisonna-
ble de les satisfaire.«Un plusgrand d'oùnous vient h:
secours », un dieu-fini,undieu-nature, dont nous st-
rions partie, ne sont pas des êtres qui puissent fon-
der une morale et une religion. La raison déclare
qu'un Absolu distinct du monde peut seul engendrer
une obligation absolue. Comme le sentiment ne peut
dire si le divin vers lequel il se croit attiré, on par
lequel il se croit impressionné, est immanent ou
transcendant, contingent ou nécessaire, partie du
monde ou son Juge suprême, en se refusant à pren-
dre l'émotion religieuse comme fondement exclusif
ouprincipalde la foi, l'Eglise ne défendpas seulement
ses dogmes, mais encore les droits de la raison et la
dignité de l'homme.

b) En raison de la manière dont l'expérience
nous renseigne. — De fait, en quoi consistent ces
phénomènes de l'expérience religieuse, non dans les
cas de miracles, mais dans l'ordre ordinaire, le seul
en question ici, puisqu'il s'agit du critère commun
de

•
la connaissance religieuse ! Consolations ou

désolations intérieures, qui semblent un abandoc
ou une rédemption, une récompense ou un châti-
ment; atonieou énergie sentie, qui paraît un secours
providentiel; en un sens plus large, connexions
d'événements qu'on peut prendre pour une réponse à
la prière. Qu'il est difficile d'exprimerquelque chose
avec si peu de signes !

Encore, d'autres que Dieu s'en servent-ils avec lui !

Le même sentiment de joie accompagné d'illumina-
tion et de réconfort peut être produit soit par Dieu,
soit par l'acceptation volontaire d'une hypothèse

1. Dans le style plus expressif de TV. J. : ce in no essen-tial needofdoctrinalapparatusorpropitiatorymachinery.»
Le lecteur voitque de choses disparates sont nivelées dans
la même phrase.
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philosophique ou mystique plus consolante, moins
erronée sans être vraie(spiritualismeau Ueu de ma-
térialisme, théisme au lieu de panthéisme ou agnos-
ticisme*, etc.), ou par l'illusion d'une passion satis-
faite, voireparune simple détente nerveuseaprès une
crise morale violente.

Supposons que l'impressionvienne de Dieu. Sans
critique rationnelle, rien ne garantira l'interpréta-
tion qu'on en donne. Le motif en est obvie : ce Le
fait est que le sentiment mystique d'expansion,
d'union et d'émancipationn'a pas de contenu intel-
lectuel spécifiquequi lui soit propre, no spécifie intel-
lectual content whatever of its own. Il est susceptible
de former des aUiancesmatrimonialesavec le maté-
riel fourni par les philosophieset les théologies les
plus diverses, the most diverse, à seule condition
qu'elles puissent trouver dans leur cadre quelque
place pour sa particuUère modalité émotionnene. »
Cf. Exp. relig., p. 36o (angl. 4a5). Ce droit — que
théoriquement l'on n'a pas — de lier le sentimentà
une théorie plus qu'à une autre, en pratique, on le
prend ; et l'on fait un choix facile à prévoir.Comme
tout sentiment de bien-être tend à sa conservation,
il est regardé instinctivement, presque irrésistible-
ment comme une approbation, ou du moins un signe
de la valeur des conditions mentales et physiques
qui l'ont provoqué. Chacun l'interprète donc en fa-
veur des idées ou affections qui lui sont chères1. Si
l'on considère que certains idéals, comme la charité
et la piété du Christ, exercent inévitablement une
telle séduction qu'on ne peut guère ne pas les chérir
en quelque mesure, on s'expliquera sans peine l'illu-
sion de tous ceux qui se réclament de Lui et Lui
prêtent, en même temps, tout ce qui leur plaît. L'illu-
sion dure, tant qu'on ne s'est pas rendu compte de
la valeur critique de ces expériences — C'est la phase
protestante et moderniste. — Le jour où l'on décou-
vre que le sentiment « n'a pas de contenu intellec-
tuel qui lui soit propre », le scepticismes'impose. —
Sous un nom ou sous un autre, c'est l'athéisme2.

Qu'on veuille bien encore le remarquer. Il y aurait
erreur à prêter au modernisme, aujourd'hui, tous
les excèsque nous venonsde signaler.Ce qui importe,
c'est l'identité de principe entre lui et le protestan-
tisme, et par conséquent, en dépit d'iRusions senti-
mentales et des protestations émues qu'elles expli-
quent, l'identité fatale des résultats.

a° Idéalo-pragmatisme(BERGSON, WILBOIS, LE

1. Le fait est si connu, que, même dans les révélations
authentiques ou dans les cas de consolation vraiment di-
vine, l'Eglise distingue entre le premier temps, qui est
de Dieu, et le second, où peuvent s'insinuer les erreurs
humaines, par illusion inconsciente. Cf. BONA, Traité
du discernement des esprits, in-12, Tournay, 1840, c. lv,
p. 56 sq.; c. v, p. 62 sq

2. Le cas de W. James semble faire exception. Qu'on
y regarde mieux. Les attributs métaphysiques de Dieu,
ens a se, necessarium, unum, infinité perfectum, intelli-
gens... n'ont pas de sens. It means less ihan nolhing, in its
pompous robe of adjectives. Ce que Dieu est en soi, peu
importe. Ces termes ne prennent une signification que
dans et par les ressources d'action que nous y trouvons,
ce Dieu est dans son ciel! Tout va bien pour le monde!
— Voilà le vrai coeur de votre théologie et pour cela vous
n'avez pas besoin de définitionsintellectualistes.» Pragma-
tism, p. 121, 122, C'est dire, comme le dit tout son sys-
tème, que le grand intérêt de la religion et tout ce qu'elle
a de vérité, c est d'être une chanson utile à l'humanité.
Que signifient les mots de cette cantilène? Ont-ils même
un sens ? — Question secondaire, surcroyance ! L'essentiel
est de charmer la vie en chantant quelque chose, ce dans
une attitude sérieuse et solennelle ».

Converti de la mind-cure, W. JAMES n'a pas dépassé
le niveau d'une philanthropie diluée de mysticisme.

ROY). — La plupart des observations qui précèdent
sont au contraire sans force contre des thèses qui
s'inspirent de principes tout différents. Du point de
vue dogmatique, à coup sûr, leur opposition avec
l'orthodoxien'estque tropvisible, imprégnéesqu'eues
sont d'idéalisme, d'agnosticisme, de panthéisme; du
point de vue philosophique, impossible de les réfuter
sans discuter leur critique de la connaissance, cf.
AGNOSTICISME,et leur positionidéaliste,cf. IDÉALISME,
PRAGMATISME.

On se bornera ici à quelques observations.
S'il y a distinction entre l'être fini et Dieu, — et

quoi qu'en ait dit M. LE ROY, Bullet. de litt. ecclés.,
Toulouse, 1906, p. n, note, c'est toute forme de pan-
théisme que le Concile du Vatican a entendu pros-
crire, Sess. in, c. 4 et can. 3, 4; Acta, t. VU, p. 99,
100, 101, 106, 10g, n4, n5, 117; DENZINGER,n. 178a
(I63I), I8O3(I65O), I8O4(I65I) —ce n'est pas la saisie
immédiate de Dieu que l'action nous donne, c'est la
perception de son opération en nous. Mais alors, il
cesse d'être vrai que cette ce

intuition» directe, dans
l'action, soit plus riche de vérité sur Dieu que la
connaissance réflexe et spéculative. '

Ces philosophess'appuient sur ce fait que la pen-
sée abstraite déforme, en considérant la réalité par
fragments, alors que tout se tient dans la nature, et
par fragments immobiles, alors que tout est mouve-
ment. Ne donnent-ilspas comme idéal de la connais-
sance la passivité pure sous le débordement des
impressions sensibles, « cette disposition d'esprit
paresseuse et abandonnée, où il semble que notre
conscience se dissolve sous la molle pensée de la vie
universelle», LE ROY, Rev. de métapk. et de morale,
i8gg, p. 384. En rigueur, il faudra donc conclure que
la conscienceindividuelle,entant qu'eRe « morcelle »
et «découpe» dans l'unité de l'univers ce qui repré-
sente notre moi, déforme aussi le réel. L'idéal de la
connaissance et de l'expérience religieuse, ce serait
donc la dissolutionde la consciencepersonnelledans
le flux général des choses I

Quel dogme de la foi a jamais contraint la raison
à accepter pareille invraisemblanceet à cette espèce
de suicide de se condamner, pour mieux connaître,à
ne plus raisonner du tout !

La théorie est-eUemême si cohérente?
Nos auteurs admettent déjà, dans les formules

abstraites, une certaine valeur de représentation.
Elles valent, disent-ils, comme « recette d'action ».
Mais point de recette, à moins de « savoir de quoi il
s'agit » et de le savoir de manière assez exacte pour
se conduire sans erreur ni méprise. A y bien regar-
der, cette valeur de la formule, comme recette, lui
vient de ce qu'elle résume en une appréhensionclaire
ce que l'action donnera successivementet de manière
siobscure,qu'ilfaudrasouventplusieursexpériences,
pour réaliser mieux de quoi il s'agit et quelleattitude
d'action est préférable. Cf. art. DOGME, col. 1142.

Un
ce moment de pensée » peut donc représenter

leréelavecuneintensitéplus grande qu'un
ce moment

d'action ». Par ailleurs, rien n'empêche la raison,
après avoiranalysé pour mieux connaître, de refaire
la synthèse de toutes ces vues partieRes et de corri-
ger par là la déformation relative qu'eRe a fait subir
à la réalité. Dès lors, une notion déduite de l'expé-
rience, ou exprimée en fonction de nos expériences,
peut nous apporter, sur le monde ou sur l'êtredivin,
des lumières que les impressionsvagues de l'agir rie
nous procureraientpas avec pareiRenettetéou même
ne nous fourniraient jamais.

En conséquence, reconnaissons que les formules
dogmatiques nous sont données non pour la spécu-
lation pure, mais pour orienter l'action religieuse,
cf. DOGME, col. H 43, que la vie de foi est de la plus
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haute importancepour faire comprendre les formules
de la foi, ibid., col. 1143, i i6G sq. ; mais ne souffrons
pas qu'on nie ou que l'on déprécieoutre mesure leur
valeur et leur rôle indispensablede représentation.

V. Rôle important de l'expérience comme fac-
teur subordonné. —En fait, parce que toute idée pé-
nètre en nous par les sens, parce que les choses sensi-
bles nous affectent, d'ordinaire, plus que les concepts
purs, parce que l'aspect bonté nous séduit plus que
l'aspect vérité, le sentiment a chez tous un rôle con-
sidérable. Ruineuse, si elle outrepasse ses attribu-
tions, l'expérience religieuse a, de ce chef, sous le
contrôle de la raison et de l'autorité, une importance
indéniable.

A. Dans ses rapports avec la croyance. — a) En
effet, ce sont les expériences commencées qui prépa-
rent à comprendre et à accepter les idées. Celle de
couleur est incompréhensible à un aveugle, celle de
chasteté à un impudique, celle de félicité spirituelle
à qui n'a jamais ressenti l'insuffisance des biens pré-
sents. De même, certaines expériences au moins con-
fuses, certain goût sensible du vrai, du beau et du
bien, sont nécessaires,avant qu'onarrive à concevoir
Dieu, dans la conscience claire,autrementque comme
un mot sans goût. Cf. art. DOGME, col. n36.

De là, — c'est un lieu commun de la patristique
et de la scolastique, — l'influence si grande des
moeurs sur les croyances. « La source de tous les
maux, écrit BOSSUET,c'est que [les plaisirs défendus]
nous éloignent de Dieu, pour lequel si notre coeur ne
nous dit pas que nous sommes faits, il n'y a pointde
paroles qui puissent guérir noire aveuglement. »
Serm. sur l'enfantprodigue, éd. Lebarq, t. V, p. 68.
Tout change, si le coeur se transforme.

ce Les moeurs
seules me feraient recevoir la foi. Je crois en tout à
celui qui m'asibien enseigné à vivre. La foi meprouve
les moeurs; les moeurs meprouvent la foi. Les vérités
de la foi et la doctrine des moeurs sont choses telle-
ment connexes... qu'il n'y a pas moyen de les sépa-
rer. » Serm. sur la divinité de J.-C, éd. Lebarq,
t. IV, p. 58i, reproduit, t. V, p. 5g7.

S, GRÉGOIRE DE NAZIANZE l'a dit en une formule
plus énergique : ce Le fondement de la spéculation,
c'est l'action, ir^âfi; ykp litiCccmç Szupiaf. » Oral, xx,
c. 12, P. G., t. XXXV, col. 1080.

6) De plus, comme d'ordinaire la bonne volonté
humaine reste en retard sur l'intelligence de ses
devoirs, on conçoitque l'action divine dans les âmes
ait à multipUer les attraits, à accentuer les consola-
tions et les remords, plus qu'à augmenter la lumière.
Les émotions religieuses, de leur nature et pour ce
nouveau motif, seront donc plus fréquentes et plus
impressionnantes que les conceptions religieuses.

c) Enfin, Dieu se donne à mesure qu'on se donne.
H estdonc naturel que la pratiquede la reUgion, non
servile et extérieure, mais ce en esprit et en vérité »,
amène une plénitudede satisfaction intérieure. L'in-
telligence pénétrant mieux la convenance et l'har-
moniedes dogmes, lavolonté trouvantlesvrais biens,
la sensibilité goûtant des joies vraies, le fidèle voit,
comme au concret, la vérité de la religion dans l'évi-
dence sentie de la vie normale qu'eUe procure, cf. art.
DOGME, col. 1167 sq.

Le seul bon sens avertit qu'il en doit être ainsi.
Rtvoquant de plus des raisons dogmatiques, les

Pères et les Scolastiques ont insisté sur l'accroisse-
ment de lumière et de saveur qu'apportent l'unionà
Dieu, par l'état de grâce (voir leurs commentairesde
Is., vu, g; Joa.,xiv,2i ;I Cor., vi, 17, etc.) et les dons
duSaint-Esprit, spécialement le don de sagesse, que
.beaucoupentendent(sapientia=sapor)d'une connaia-

Tome 1

sance comme expérimentale des choses de la foi, pcr
quandam unionem ad ipsas, S. THOMAS, Sum. theol.,
II, IL, q. 9, a. 2, im. Il en résulte, dans le fidèle, une
conviction à la fois plus facile et plus profonde :
cognitio experimentalisde divinasuavitaie amplificai
cognitionem speculativam de divina veritate; sécréta
enim Deiamicis et familiaribusconsueverunt revelari.
S. BONAVENTDRE, In IV Sent., 1. III, dist. 34, a. 2.
q. 2, 2m, éd. Quâracchi, t. III, p. 748; dist. 35, q. 1,
P- llh, 775> 778-

d) Par ailleurs, comme l'intelligence des vérités
suprasensibles peut difficilement progresser, et con-
siste, du moins chez le commun, dans une vuemoins
superficielle à la fois et moins abstraite, non dans un
apport nouveau de vérités, tandis que l'épuration de
la volonté, la consolation divine qu'elle appelle, la
conviction qui en résulte, peuvent croître en quelque
sorte sans limite, l'idée restant à l'état faible, le sen-
timent peu à peu passe à l'état fort, jusqu'à donner
à croire, si l'on n'y prend garde, qu'il est le tout de
la piété. Cf. G. MICHBLET, Dieu et l'agnosticismecon-
temporain, p. 322 sq.

e) Mais, si l'on cesse de vivre comme l'on croit, il
y a grand danger — les dogmes ne paraissant plus
que des idées sèches ou des mots creux — que l'on
ne cesse de croire ce qu'on ne connaît plus d'expé-
rience. Si la volonté, à ce moment, se règle, non sur
le peu de lumière que l'intelligence lui envoie et sur
les devoirs que le magistère ecclésiastique lui rap-
pelle, mais sur les attraits qu'elle ressent, on en
vient à passer à la religion qui les satisfait: ce nous
verrons... une aussi grande variété dans la doctrine
que nous en voyons dans les moeurs, et autant de
sortes de foi, qu'il y a d'inclinations différentes ».
BOSSUET, Serm. sur la divin, de J.-C, éd. Lebarq,
t. IV, p. 581 sq. ; t. V, p. 597 sq. Singulier aperçu
sur l'Histoire des variations J — Au dernier terme,
on abandonnetoute religion.

De là le rôle de l'expérience :

B. Dans ses rapports avec l'apologétique ou la pré-
dication. — a) D'accord avec leurs principes, le pro-
testantisme et le modernisme doivent dire que la
prédication chrétienne n'est pas enseignement d'au-

-
torilé, mais témoignage. Le prédicateurraconte ses
expériences personnelles et cherche à les éveiller
chez les autres.

Le Catholicismeadmet sans peine la haute impor-
tance de l'expérience que procure la vie de foi: d'elle
procède le Ion de conviction et l'émotion communi-
cative. En ce sens, c'est parce que la tradition n'a
pas été une doctrine seulement, mais aussiune piété
et un amour, qu'elle s'est transmise d'âme à âme
jusqu'à nous.

b) U reconnaît, suivant la doctrine de S. AUGUSTIN
et de toute la scolastique 4, qu'on ne met pas plus la
conviction toute faite dans uneâme, qu'on ne met la
santé toute faite dans un corps malade ; que le rôle
de tout docteur n'est donc que d'amener le disciple,
par l'analogie de ses expériencespassées,à concevoir
et à aimer ce qu'il ne connaît pas encore, à conqué-
rir non sa vérité — comme disent certains par un

1. Non qu'il reçoive, comme des systèmes prouvés, la
théorieaugusliniennedu Maître intérieuret de l'illumina-
tion, cf. PORTALIÉ, dans VACANT, Dict. de théol. cath., art.
Augustin, col. 2334, 2°, cf. 2337; et les riches scolies,
S. tiONAVENTUKE, Opéra, éd. Quâracchi, t. I, p. 70; t. V,
p. 17sq. ; p. 315a n. 5 sq., mais il admet, ce qui importe ici,
l'action intime de Dieu clans les âmes, pour les amener à
une conquête personnelle de la vérité.

Les passages indiqués permettront d'étudier combien
à tort ontologistes ou modernistes revendiquent le pa-
tronage de S. Augustin.

59
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abus de mots — mais la vérité pour lui et en lui. Le
maître, dit S. Thomas, « movet discipulumper suam
doctrinam ad hoc quod ipse per yirtutem sui intellec-
tus formet intelligibiles conceptidnes ». Sum. theol.,
I, q. 117, a 1. Mais S. AUGUSTIN ou les Scolastiques
ont-ilsjamais cru que l'action intime du et Verbe qui
éclaire tout homme » et cette nécessité d'une convic-
tion personnelle rendissent inutile l'appel à la rai-
son, voire aux syRogismes!

L'Eglisemaintient aussi la nécessité des preuves,
parce que seules eues permettent de contrôler ou
l'illuminisme ou la supercheriedu prédicateur,parce
que seules elles peuvent établir ces vérités que nous
avons montréesindispensablesà lareUgion, eol. i854

' et elle exige que le prêtre parle avec autorité, parce
que les mystères proprement dits ne peuvent se
prouver que par l'autorité de Dieu.

c) Défendant qu'on prenne l'expérience intime
comme une perception immédiatedu divin, elle n'a
point d'objectionà ce qu'on l'invoque, soit, sous les
réserves expliquées ailleurs, pour amener à recon-
naître l'existence de Dieu, ou pour disposer à accep-
ter les mystères de la foi, — nous laissons toutes
ces questions aux articles APOLOGÉTIQUE, col. 23o,
IMMANENCE,— soit, après la foi reçue, pour y étudier
les motions de la grâce et l'action du démon. — On
connaît les règles de S. Ignace a pour le discerne-
ment des esprits ». Voir spécialement MGR CHOLLET
dans VACANT, Dict. de Théol. cath., art. Discerne-
ment des esprits.

Inviter les fidèles à « descendre en eux-mêmes »,
c'est seconder les appels divins, constants mais iné-
coutés, et montrer ce qu'ils ont de plus persuasif, à
savoir leur caractère d'invitation immédiate et per-
sonnelle.

d) Quant à conseiller de faire l'épreuve de la vie
chrétienne,cela ne se peut sans discrétion.

Rien de plus Ucite, évidemment, que d'inciter à
l'essai des vertus morales; et rien de plus utile : bien
faire prépare à bien voir. Mais on ne peut pousser
sans crime à l'expérience d'actes du culte tels que la
réception des sacrements. C'est chose intolérable, en
effet, de prendre avec quelqu'un, à titre d'essai, des
privautés qui ne sont concédées qu'entre amis. C'est
d'ailleurs bien inutile : on ne prend pas à l'essai des
attitudes qui supposent le don absolu et éternel de
soi 1, comme est l'amour vrai même envers un
homme,et la piété envers Dieu. N'ayant pas le vrai
sentimentqui fait la piété, comment enaurait-onune
expérience véritable? Cf. MOISANT, Dieu et l'expé-
rience en métaphysique,p. 258 sq.

Si utile que soit l'appel à l'expérience, il y a dan-
ger toutefois,surtoutà notre époque de neurasthénie
et de sentimentalisme, de favoriser la confusion
entre la foi et le sentiment de la foi, entre la dévo-
tion et le goût sensible des choses de la religion, La
pierre de touche de la piété, critère expérimental,
indiqué par le bon sens et par Dieu même, Joa., xiv,
i5, 21 sq.; I Ioa., u, 3 sq., ce n'est pas le sentiment,
ce sont les oeuvres. — Probalio dilectionis exhibitio
est operis. S. GRÉGOIRELE GR., Homil.inEvang. xxx,
n. i,P.L., t. LXXVI, col. 1220. Operatur enim magna
si est; si vero operari renuit, amor non est. Ibid.,
n. 2, col. 1221. — A défaut du succès, c'est la sin-
cérité et l'énergie de l'effort.

1. En ce sens que, comme tout amour véritable con-
tient, au moins implicite, la volonté de sacrifier intérêts
et désirs personnels, pour éviter ce qui pourrait offenser
gravement celui qu'on aime, il ne peut y avoir pra-
tique religieuse, au vrai sens du mot, sans résolution au
moins implicite, sincère, sinon efficace, d'éviter à jamais
toute offense grave de Dieu.

C. —De manière générale, si l'on observe que le
sentimentest un facteur d'ordre inférieur, ne parti-
cipant à la connaissance que par influence de l'âme
raisonnable,mais singulièrement puissant,,on voit-
qu'on peut reconnaître son rôle, sans exagérer ses
droits. Comme les motions de Dieu, d'ordre affectif,
vont à faire comprendre et accepter les idées, qui
seules doivent régler la vie, le devoir de chacun,
dans le gouvernement de soi-même ou dans son
action près du prochain, est de se servir du senti-
ment, en proportion de ses ressources, sans tolé-
rer jamais que la raison s'asservisseàses impulsions
inconsidérées.

VI. Analogie des expériences entre les reli-
gions. — Ce qui précède rend aisée la solutiond'une
objection.

Comme on insiste sur les analogies ritueRes et
dogmatiques,pour établirl'identitéfoncièreou même
la parité de tous les cultes, volontiers on s'appesan-
tit sur les analogies psychologiques et mystiques.
Les uns — et ceci dès que le Christianismese futposé
dans le monde comme une religiontranscendante et
exclusive— arguent de la simUilude dumerveiUeux,
visions, extases, prophéties, inspiration, cf. CELSE
dans ORIGÈNE, Contra Cels., 1. VLU, c. XLV sq., P. G.,
t. XI, col. i584 ; cf. 1. VU, c. m, col. 1424 ; JULIEN
L'AP., dans S. CYRILLE, Contra Julian., 1. IV, P. G.,
t. LXXVI, col. 677, 720; 1. V, col. 769; cf. Orat. vi,
éd. Hertlein, p. 209 sq. ; les autres signalent la res-
semblance des états psychiques, W. JAMES, Exp.
relig.2, p. 420 (angl. 5o4) ; d'autres appuient sur ce
fait que le même Dieu, travaiRant au fond de toutes
les âmes humaines, y fait germer les mêmes désirs
et s'éveiller les mêmesprières, si différentsque soient
les mots, A. SABATIER, Esquisse'', 1. I, c. n, § 4, p. 56
sq. ; c. m, § 5, p. g5 sq. ; H. Bois, Valeur de l'exp.
relig., c. vi, p. 142 sq.

Le fait a ceci déplusimpressionnantpour le fidèle,
qu'il lui est facile de répondre aux sophismes basés
sur desanalogies superficiellesderites, en invoquant
la diversité de dogmes et d'idées qui sont l'àme du
culte, tandis que la prétendueparité des expérience»
religieusessemble précisément lui montrer l'identité
dans ce que la religion a de plus intime.

La réponsen'est pas àchercher bien loin.
i* Vices de méthode. — Ce qui frappetout d'abord,

c'est la méthode sur laquelle s'appuient ces affirma-
tions. Elle n'est pas nouvelle — car on la retrouve-
chaque fois qu'il est questiond'analogies religieuses,
Rturgiques, dogmatiques, ascétiques, psychologiques
— mais elle est unique et, à ce titre purement cri-
tique, eUe est jugée.

a) Acceptation des faits sans critique. - EUe-'
n'abandonne en effet l'opposition absolue à la reli-
gion et aux miracles, que pour reconnaîtredu mira-
culeux et du religieux partout : elle accepte toutr
pour égaler tout.

Qu'on reçoive, comme document psychologique,
toutes les descriptionsoù voyants et convertis, vrais
où faux, exposent leur état d'âme; soit. On en peut-
tirer quelque conclusion très générale, mais utile,
sur les traits communs à la mentalité religieuse
authentique ou frelatée (voir plus bas, c). Mais que,
sans examen préalable, on reçoive tous ces docu-
ments comme véridiques et tous ces faits comme
substantiellement identiques, qu'on risque, même à
titre d'hypothèse, une théorie pour les expUquer,
c'est une erreur de méthode manifeste.

Il y a partout des gens qui se disent prophètes.
Voilà le fait. Donc sorciers, devins, pythonisses,
prophètes d'Israël et saints chrétiens sont individus-
de la même classe, différents seulement par l'éléva—
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tion de leur inspiration. —Conclusion insoutenable.
Comment identifier des propos de charlatan, ou des
poussées d'idées excentriques, très explicablespar
le subconscient, avec des prophéties précises, dont
le subconscient est inapte à rendre raison 1 !

Comment ramener à des conversions du type
émotionnel, par irruptiondu subconscient, W. JAMES,
Exp. relig-., p. 177 (angl. 209 sq.) des conversions
du type volontaire, que W. JAMES néglige, p. 177
(angl. 207) ou du type intellectuel, par étude poursui-
vie jusqu'à évidence du vrai, dont il ne parle pas !

Dansdes phénomènes où lasupercherieet l'illusion
ont un rôle facile à prévoir (voir plus bas, 20, b), la
critique de chaque témoignage psychologique s'im-
pose, avant toute spéculation, comme la critique de
chaque texte, avant son utilisation par l'historien.
Sinon, la conclusionvaut ce que vaut l'enquête.

b) Assimilations illégitimes. — Supposé les faits
acquis, on reprochera encore à ces auteurs de négli-
ger des divergencescriantes. « L'état d'àme et la vie
pratique ne varient guère, dit W. JAMES, quand on
étudie les grands saints, qu'ils soient chrétiens,

. stoïciens ou bouddhistes. » Exp. reZJg2.;p. 4^i (angl.
5o4). Et c'est un lieu commun, de nos jours, de par-
ler des grands inspirés, des grands réformateurs
religieux, Jésus, Bouddha, Mahomet,Luther, Loyola,
Wesley... Comme si la mentalité que révèle le Ser-
mon sur la Montagnepouvait se confondre avec celle
que dévoilent les Tischreden, celle des thèses de
Wittemberg avec celle des règles d'orthodoxie
qu'Ignace leur oppose, l'idéal d'anéantissementmys-
tique du bouddhiste avec la félicité rêvée par le
musulmanI Or il suffit d'une seule idée maîtresse,
pour modifier du tout au tout une attitude d'âme.

Tel est donc le scandale — d'ordre critique — qu'il
.

suffit d'indiquer. Les sciences positives progressent
grâce à des observationsplus minutieuses et à des
classifications rigoureuses. Les sciences religieuses
sont les seules où il soit toléré d'y regarder en gros.
On rapproche,par des analogies superficieUes, sans
tenir compte des divergences profondes, abusant de
cette circonstance, qu'il est plus facile de forcer idées
et choses spiritueUes à entrer dans des cadres tout
faits, que deviolenterles faits matériels,quivous ré-
sistent sous les doigts.

c) Conclusionsinadmissibles. — Ce que mettentbien
en lumière les études de mythologie et de psycholo-
gie comparées, c'est l'universalité de l'inquiétudere-
ligieuse, le besoin partout senti du suprasensible et
du surhumain, la conception du divin et de ses rela-
tions avec l'homme sur un type assezanalogue. Mais
cela pose un problème et ne le résout pas. Comme il
est inacceptable de conclure : il y a demultiplesphi-
losophies qui prétendent au vrai, donc toutes se va-
lent; R n'est pas d'àme humaine qui ne soit touchée
de quelque amour, donc l'amour est partout de même
sorte; U est inadmissiblede conclure : il y a de la re-
ligion partout, donc U y a partout même religion.

Non. On peut et l'on doit observer que des ten-
dances aussi universeUes au Vrai, au Bien, au Divin
révèlent un besoin de nature; mais il y a des philo-
sophies fausses, des amours contre nature et des
cultes impies. La raison seule peut les reconnaître;
eUe se doit donc de pousser l'enquête.

2° Analogies partielles. — En complétantces ob-
servations, nous répondrons à l'objection que font

1. Seulement, les mêmes auteurs qui reconnaissent
l'universalité de l'inspiration, pourvu qu'elle soit d'ordre
émotionnel, en rejettent même la possibilité, dès qu'elle
prend le sens de révélation d'une donnée conceptuelle. A
priori philosophique, qui ne tient pas devant le fait d'une
seule prophétie dûment constatée. Illogisme, pour tous
ceux qui admettentun Dieu personnel.

fréquemment nonplus les comparatistesrationalistes,
mais

ce nos frères séparés », lorsqu'ils s'excusent de
se rendre aux difficultés logiques ou historiques
(vices de la prétendue réforme

-
de Luther et

d'Henri VIII) que nous leur opposons, invoquant
l'évidence personnelle de joies et de grâces dontnous
revendiquons pour nous le privilège. Cf. NEWMAN,
Difficulties felt by Anglicans in catholic teaching,
4* éd., Londres, s. d., lect. rn, p. 5g-85.

a) Même expérience ou même chemin. — De cette
identité foncière des tendancesnatureUes, dériveune
ressemblance inévitable dans les manifestations de
la piété. Elle s'accentue, de toute nécessité, à mesure
qu'on se rapproche du même idéal, de religion sau-
vage à religion sauvage, d'église chrétienne à église
chrétienne.

II faut donc bien se garder, surtout s'il s'agit de
confessions très voisines du Catholicisme,de nier ou
de suspecter ce que disent certaines âmes des conso-
lations divines dont elles pensent avoir fait l'expé-
rience.

R n'est pas nécessaire, en effet, d'être catholique,
pour apprécier le charme du Sauveur, la sagesse Ce
ses conseUs, le réconfortde ses promesses et de son
exemple.

De même, comme tout péché porte avec lui sa
peine, tout acte de vertu porte avec lui son action
rémunératrice. Qui pratique la chasteté et l'abnéga-
tion, dans l'Eglise ou hors de l'Eglise, éprouve à
quelque degré le bonheur promis aux coeurs purs et
la joie austère mais profonde de se renoncer.

Il y a plus. Dieu, qui veut le salut de tous, sollicite
toutes les âmes des mêmes appels, appuie leurs ef-
forts des mêmes approbations, et les stimule par les
mêmes remords*. Si même ces non-catholiques sont
dans la pleine bonne foi, comme ils appartiennent à
l'âme de l'Eglise, le Saint-Esprit, qui habite en eux,
leur fait goûter ce qu'U fait goûter dans l'Eglise à
ceux quiviventdans l'état de grâce, cf. J. URBAN,S. J.,
De ils quaeiheologicatholicipraestarepossint... erga
eccles. Russie, in-8°, Prague, 1907, p. 17 sq. Hs jouis-
sent de la paix divine, aussi longtemps qu'ils font,
au jour le jour, tout leur devoir ; mais Us ne peuvent
arguer de cette paix, pour refuserd'aller plus loin, le
jour où il leur apparaîtque la vérité et! le devoir in-
tégral sont aiUeurs.Pas plus que la consolation inté-
rieure n'est donnée au catholique, après un acte de
vertu, pour qu'il s'en tienne là, mais pour qu'il aille
plus loin, pas plus qu'elle ne peut l'assurer contre la
perte de son âme, si, dans la suite, U se refuse à un
devoir grave, les joies religieuses départies par
l'Esprit-Sainthors de l'Eglise ne sont conférées pour
retenir en dehors d'elle, mais pour amener à elle,
URBAN, op. cit., p. 18; NEWMAN, loc. cit., § 5, p. 73
sq.; cf. Discourses to mixed Congrégations, in-12,
Londres, 1876, 9* conf., p. 188 sq. Aucune évidence
du bonheur passéne peut doncexempterde l'obliga-
tion clairementmanifestée de passer à la vraieEglise.

En reconnaissant ces « expériences chrétiennes »,
en se complaisantdans cettecharité de l'Esprit-Saint,
qui ne mène pas les âmes par des éclairs de vérité
brusques et durs, mais par des illuminations pro-
gressives et des attraits constants, qui n'attend pas
qu'on soit au terme pour se faire goûter à quelque
degré, il convient d'éviter toute exagération :

b) Identité décevante des mots. — On tiendra
compte de ce fait, que la dépendance des mêmes

1. Par des grâces purementnaturelles, ou surnaturelles
quant au modemiraculeuxde leur production,sum. quoad
modum, ou surnaturelles quant à leur réalité physique,
sum. entilatiee. Cette discussion n'importe pas ici. Dans
les trois cas, les états psychologiques seront décrits par
les mêmes mots.
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livres sacrés, spécialement de l'Evangile, a créé, dans
toutes les sectes qui se rattachentau Christ,un même
style religieux. Sous cette uniformité du langage se
cachent cependant autant de variétés de sentiments
et d'expériences, qu'il se dissimule de divergences
d'interprétation, les uns prenant le Christ sans sa
divinité, d'autres sans son humilité, d'autres sans sa
charité;. Comment avoir vraiment la même émotion,
quand on n'aime pas vraiment la même chose !

De même, la diffusion des livres chrétiens, vies de
saints, Imitation de J.-C, traitésmystiques, a vulga-
risé dans.nos. pays certainstypes de vertus ou d'états
extraordinaires : forcément Us impressionnent les
imaginationsietle langage. Impuissance à se décrire,
ou hantise du style reçu,, ou illusion toujours facUe,
ceux qui parlent de leursexpériences subissentd'au-
tant plus cette influence, qu'ils sont moins séparés
du CathoUcisme et plus désireux de retrouver dans
leur' vie ce qu'ils admirent en lui.

Enfin — et jamais cette remarque n'est plus néces-
saire que lorsqu'il s'agit de réalités subtiles comme
les nuances,des plus délicats sentiments de l'âme —c'est pitié de voir les mêmes mots exprimer des in-
tensités si différentes. Le seul terme feu exprime, à
la fois, la chaleur qui brûle,cellequi enflamme, celle
qui met em fusion, celle qui volatilise; le même mot
amour désigne ou le badinage d'une affection nais-
sante,- ou le don généreux de soi, ou la passion dont
on meurt..R en vade même des mots caractéristiques
des émotions religieuses. A des degrés si divers,
parle-t-on bien des mêmes choses?

3' Spécificitédes expériences catholiques. — N'al-
lons pas.dire,toutefois, par un pharisaïsmeinsuppor-
table, que la charité de tout catholique est plus in-
tense que celle d'un non-catholique.C'est invérifiable
à tout,autrequ'à Dieu et, ainsi affirmé, c'est faux.

Si nousvoulons indiquerun quelque chose inconnu
hors de l'Eglise, il nous faut invoquer des raisons
hors de-conteste. En voici.

R* y a une forme d'humilité et d'abnégation qui
nousestpropre : celle qui consiste dans la soumission
à l'autorité1. Celte obéissance, quand eUe n'est pas
purementextérieure,suppose une mentalité spéciale :
vue dé foi qui reconnaît le Christ en personne dans
son.Eglise,.c2«i vos audit, me audit, Luc, s., 16, et don
de soi jusqu'à l'intime de la volontépropre ; ces deux
<c

attitudesipratiques » appellent nécessairement une
réaction;spéciale du sentiment.

De dire em quoi elle consiste est difficile et inutile
vraisemblablement à qui ne la connaît pas par le
dedans. Il suffit de remarquer qu'eWe doit exister, de
par la nature des choses,et que, s'il y a là un sacrifice
donitl'espDitmoderneiiepeutméconnaîtreladifficulté,
il doit y avoir une réponsedivine particulière, qui le
rémunère; et dont le charme goûté adoucit l'épreuve,
au point d'en rendre possible la continuité.

On en soupçonnera,quelque chose en considérant
cette: autrenote aussi indiscutable. De même que le
protestantismeest basé sur l'évidence subjective et
le libre examen, la vie catholique estbasée sur l'évi-
denceobjective d'unedémonstrationrationneUeetpla-
céesousun contrôle'extérieur.Dece fait,elle participe
aune sécurité et unecertitude que l'âme d'un protes-
tant,oui d'un Ubre penseur ne^peut pas connaître.

Il ne faut, pas chercher ailleurs la cause profonde:
des différencesqui existent entreexpériences protes-

1. Elle existe dans l'Eglise grecque, si proche de nous
à. d'autres,égards ; mais.,3ans les sectes protestantes,elle
n'a suhsisté, ou. ne s'est rétablie,.qu'en.contradic.ionavec
les principes majeurs.de la Réforme. De là des difficultés
qu'onine.parvient à résoudr,fequespai"descompromis pra-
tiques,, dont l'incohérence est toujours plus ou moins
vaguementperçue.

tantes et catholiques. Si semblables qu'elles soient
sous de multiples aspects, surtout s'il s'agitde catho-
liques du type sentimental et affectif, il y a, même:
dans la conversionet la vie de ces derniers, un genre
de certitude qui manque aux. autres, assurance et
paix que donnent une foi non seulementsentie, mais
raisonnée (partant,que l'intelligence soutient,quand:
le sentiment vacille ou disparaît),etl'accord, facile à
vérifier, avec un magistèreet une hiérarchie visibles.

Que cette tuteUe laisse place au plein essor indivi-
duel et à la variété la plus grande des expériences,
nous l'avons indiqué ailleurs; cf. art. DOGME, col.
II8I. Elle nous maintient seulement entés sur Ta.

« Vigne véritable », de qui procède toute sève de vie.
J'oa., xv, i sq.
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H, PlNARDi,
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EXTASE. — I. Définition. — IL Espèces. —
III. Effets. — IV. Erreursconcernant l'extase.

I. Définition. — Les mystiques entendentpar ex-
tase un état qui, non seulement à son début, mais
pendanttoute sa durée, renferme deux éléments es-
sentiels : le premier, intérieur et invisible, est un
état très intense d'attention à Dieu ou à quelque au-
tre objet religieux; le second, corporel et visible,
est l'aliénation des sens.

Cette dernière expression signifie, non seulement
que les impressions des sens cessent d'arriver à
l'àme, mais qu'on éprouveraitune grande difficultéà
provoquer des sensations,soitqu'on en ait soi-même
la volonté, soit qued'autres personnesessaientd'agir
sur les organes.

IL Espèces. — L'extase est appelée incomplète,
si les sens donnentdes connaissances confuses, ou si
la personne garde lepouvoir de faire certains mou-
vements ou de prononcerdes paroles.

L'extase s'appeUe i° extase simple, si elle se pro-
duit doucement, peu à peu, ou si elle n'est pas très
forte; 2° ravissement,lorsqu'elleest subiteetviolente;
3° vol de l'esprit, lorsqu'eUe semble séparer l'âme du
corps.

La plupart des saints canonisés dans les temps
modernes ont été gratifiés de l'extase. Quelques-uns;
comme S. JosephdeCuperlino,y étaient plongés tous
les jours. Les extases durent souvent plusieurs heu-
res, et on en a vu de plusieurs jours. (Pour plus de
détails, voir mon livre Des Grâces d'oraison,ch. xvm,
6' édition; Beauchesne, igog.)

III.Effets.—D'aprèsles témoignages unanimesdes
extatiques, leur inteUigence s'agrandit pendant l'ex-
tase. Des vues très hautes,des idées profondes sur les
attributs de Dieules plus cachés occupentleur esprit.
Toutefois Us sont impuissants à expliquer en détaU
ce qu'ils ont vu. Cela vient, non de ce que leur intel-
ligencea été comme endormie,mais de ce qu'elle s'est
élevée à des vérités qui dépassent la force natureUe
de l'esprit humain et qu'ensuite leur mémoire ne
peut d'ailleurs reproduire adéquatement.Demandez
donc à un savant d'exprimer les profondeursdu cal-
cul infinitésimal avec le vocabulairedes petits enfants
et des bergers !

Comme l'a remarqué le P. DE BONNIOT, ce ce n'est
pas assezde dire que la langueadaptéeaux opérations
ordinaires de l'esprit humain est forcément insuffi-
sante ; les idées mêmes, ces idées par lesquelles nous
comprenonstout, parce qu'elles sont la base de nos
jugements, ne s'appliquent plus aux intuitions de
l'extase, qui sont d'un ordre infiniment supérieur »
(Le miracle et ses contrefaçons,part. II, ch. vu, s. 2).

On ne saurait trop insister sur ce point : ce qui
fait lavaleur des extases des saints, ce qui en établit
l'origine divine et la transcendance, c'est l'extrême
élévation des connaissances intellectuelles, avec les
actes héroïques de vertu que pratiquent ces âmes.

IV. — Examinons maintenant les principales
erreurs qui concernentl'extase.

Première erreur. — Beaucoup de nos adversaires
(parmi les plus récents citons MDRISIER CILEUBA) ont
essayé de déprécier l'extase, déclarant que l'intel-
ligence n'y est pas inondée de vives lumières, mais
que, tout au contraire, on y arrive à unmonoïdéisme
très pauvre, puis à l'inconscience et à l'abrutisse-
ment.

i° Cette doctrine dénatureaudacieusement les faits
et les remplace par des descriptions fantaisistes.
C'est aux extatiques de nous renseignersur ce qu'ils

éprouvent, et non aux médecinsde leur expliquer ce
qu'ils devraientéprouver,

Un savant, M. DARLU,a eu le courage de se plaindre
de cette fausse méthode, dans une séance de la So-
ciété française de philosophie, qui réunissait vingt-
cinq professeurs de la Sorbonne ou de l'Université.
<e Un profane en ces matières, dit-il, peut donner son
impression. L'histoire du mysticisme offre le plus
grand intérêt : outrequ'elle est une partie notable
de l'histoire des idées, elle nous fait réfléchir sur nos
aspirations intimes, peut-être sur notre pauvreté spi-
rituelle. Mais c'est à la condition d'être de l'histoire,
de rapporter impartialementce que pensent les mys-
tiques, ce qu'ils éprouvent ou croient éprouver- Au
contraire, la psychologie du mysticisme se substitue
au mystique; elle analyse, elle prétend modifier les
états intérieurs qu'il atteste, les classer dans tel ou
tel de ses compartiments. EUe est courte, eUe est
superficielle, elle est exposée, par les partis pris de
sa méthode, à déformer, voire à rabaisser ce qu'elle
prétendexpliquer.»(Z?«ifei"/rcdelaSociété,janvier1906,
p. 41.) Dans la même séance, M. BLONDEL présenta
des critiques analogues.

20 Cette doctrine a un autre défaut. Elle n'explique
pas pourquoi les sens sont suspendus. Parce qu'on
ne pense à rien, ce n'est pas une raison de cesser de
voir et d'entendre.

3° Autre réponse. Lesmystiquesadmettent que gé-
néralement on n'arrive pas d'un bond à la période
des extases. Celles-ci sont précédées d'une série
d'états préparatoires dont le plus faible est appelé
par STE THÉRÈSE oraison de quiétude. Si l'extase
était un simple abrutissement, les états qui la pré-
cèdent seraient le commencement de cette situation
lamentable,ce qui nerépond nullementaux descrip-
tions classiques. Les mystiques et leurs directeursse
défieraient de cette misère psychologique et la re-
pousseraient.

Certains auteurs ont essayé d'adoucir un peu la
doctrine précédente;ils ont donné Vexplicationémo-
tionnelle. Celle-ci concède que l'extatique n'est pas
plongé dans une sorte de sommeil épais. Il éprouve
au contraire des émotions violentes qui lui font per-
dre l'usage des sens. Cependant son esprit ne s'ap-
plique qu'à une petite idée banale, si banale même
que les auteurs ne songent pas à s'en occuper. —
Mais ici encore on dénature les faits : on admet le
contenuémotionnel de l'extase, et on rejette a priori
le contenu intellectuel d'ordre supérieur.De plus, on
affirme l'existence d'une émotion absolumentdispro-
portionnée avec la connaissance qui la provoque.
Enfin,si l'extase se réduit presque uniquement à une
immense éruption d'amour, cette violence devrait
commencerdès la quiétude. Tout ceci est contraireà
l'expérience.

Seconde erreur.— On a voulu expliquer l'extase
en disant que c'est un état maladif. Pour préciser
davantage, on la confond avec l'évanouissement, ou
avec la léthargie et la catalepsie.Maisdans ces états,
l'àme est privée de connaissance ; tandis que dans
l'extase elle est remplie de lumière el de joie; l'alié-
nation des sens n'en est pas le seul élément,ni même
le principal. La ressemblance est donc purement
physique.

On a aussi voulu assimiler l'extase à l'hypnose.
Mais les causes extérieures diffèrent totalement : les
saints n'entrent pas dans leur état sous l'influence
d'un opérateur, ainsi que cela arrive aux hypnoti-
sés. D'autrepart, au point de vue de l'âme, il y a une
grande différence entre les deux états, soit pendant
l'extase, soit en dehors. Car nous avons vu que, pen-
dant l'extasevéritable, la faculté intellectuelle gran-
dit d'une manière surprenante. L'effet contraire est
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produit par la fausse extase. On le constate claire-
ment sur les névropathes qu'on exhibe en séance
dans les hôpitaux. Dans l'état hypnotique,il y a
diminutiondel'inteUigenceau profit de quelque pau-
vre image. U suffit d'une seule idée, absolument in-
signifiante, l'idée d'une fleur, d'un oiseau, pour ab-
sorber profondément l'attention. Pendant la crise, on
obtient que le malade parle, mais U ne dit que des
banalités.

Puis les haUucinalions observées dans les hôpitaux
consistent toujours en représentations de l'imagina-
tion. Elles sont visuelles, auditives ou tactiles; et dès
lors très différentesdes perceptions éminemment in-

v tellectueUesqu'ont généralementles saints.
Mais c'est endehors de l'extaseque l'oppositionde-

vient encore plus facile à constater. — i° Le névro-
patheensortdéprimé,éteint,hébété.Ilnemontrehabi-
tueUementqu'une inteUigencemédiocre,dominéepar
l'imagination; il n'a aucune suite dans les idées. Les
saints, au contraire, par exemple sainte Thérèse,
saint FrançoisXavier,etc.,sontdesespritsfermes,con-
cevant des projets difficUes à exécuter et se guidant
par la raison. — 2° C'est surtout la volonté du né-
vropathe qui est très faible. Tel est même là, d'après
les médecins, le caractère fondamentalde l'hystérie.
On explique par cettefaiblesse maladive que le sujet
ne puisse résister à la suggestion. R veut immédiate-
ment ce qu'un autre commande énergiquement, sur-
tout s'il a pris l'habitude de céder. Ces pauvres dé-
traqués sont des rêveurs stériles, des abouliques, des
impuissants. Au contraire,les saints ontune volonté
tellement énergique qu'ils luttent contre toutes les
oppositionspour faire réussir leurs entreprises; mais
surtout ils luttent contre eux-mêmes, et le travail
prolongé qu'il leur a fallu développer, pour pratiquer
certaines vertus, nous jette dans l'étonnement. Pen-
dant que le névropathe ne sait pas souffrir, qu'il
s'impatiente, murmure et s'affole comme un enfant,
l'extatique accepte avec enthousiasmeson mal et le
domine. — 3° Enfin le niveau moral du névropathe
est très bas, comme sa raison. On se demande parfois
si ces malades ont vraiment la notion du devoir et
si cette idée a quelque prise sur eux. Les saints ont
toujours un idéalmoral très élevé, le besoin de s'ou-
blier pour se dévouer à la gloire de Dieu et au bien
des autres. Ils fuient les honneurs, tandis que les
hystériques ne songent souvent qu'à jouer un rôle
devant un petit cercle de curieux. On est en face
d'un dégénéré, d'une nature appauvrie. Le saint, au
contraire, est un héros. C'est lui qui mériterait d'être
appelé un Surhomme.

Enfin on a voulu identifier l'extase à certains som-
nambulismesnaturels. Dans cesétats, les sujets com-
posent des vers ou des discours. Mais ces faits ont
été exagérés. On n'obtient guère que des réminis-
cences. C'est l'imagination et la mémoire, plus que
l'intelligence, qui sont en action.

Parmi les manifestationssomnambuliques les plus
parfaites, il faut compter celles d'Hélène Smith, qui,
pendantcinqans,ont étéétudiées scientifiquementpar
M. FLOORNOY, professeur de psychologie à l'Univer-
sité de Genève (voir son livre : Des Indes à la pla-
nète Mars. Alcan, 1900). Or les descriptionsqu'Hélène
fait pendant ses crises ne sont guère que des répé-
titions de souvenirs, et surtout eUes sont toutes
d'ordre très inférieur, ne s'adressant qu'aux sens et
à l'imagination, et très enfantines. Les saints s'élè-
vent bien au-dessus de ce niveau.

Notons, en passant, que la plupart des médecins
s'occupantde psychologie religieuse sont des alié-
nisles. Fréquentant des hallucinés, ils sont portés à
leur assimiler quiconque a des états d'esprit excep-
tionnels. Ils aiment à s'occuper de mystique; ils y

voient un prolongementde leur spécialité et enl.par-
lent souvent sans une préparation suffisante.

Troisième erreur. — On nous dit: même en admet-
tant que, dans l'extase, l'intelligence est très éveiUée,
on peut regarder cet état comme purement naturel.
En effet, ajoute-t-on, dans la vie ordinaire, il y a
deux cas où nous constatonsquenous devenons pres-
que immobiles,ne nous apercevant plus de certaines
impressions sensorieUes. C'est quand nous sommes
très absorbéssoitpar uneidée, soitpar une émotion.
Eh bien, supposons que cette concentrationde l'at-
tention sur l'idée ou l'émotion soit d'une force extra-
ordinaire, anormale, nous pouvons concevoir que
les sens éprouvent eux-mêmes une diminution d'ac-
tion extraordinaire,et même complète. Vous obtenez
ainsi l'extase.

Réponse. Nous ne prétendons pas que tout com-
mencement d'aliénationdes sens est surnaturel; puis-
que certaines crises morbidespeuventavoir cet effet.
Mais nous disons : il est telle aliénation morbidequi
né peut venir que de Dieu; il n'y a pas d'autre cause
assignable de la très haute contemplationqui rac-
compagne. C'est toujours à ces idées transcendantes
qu'U faut en revenir.

De plus, l'objection revient à admettrequ'U y a
des extases purement naturelles. Il faudrait le prou-
ver historiquement, au lieu de se livrer à des hypo-
thèses. Oi" on n'y a jamais réussi d'une manière
satisfaisante (voir Les Grâces d'oraison,ch.xxx,§3),
Aucun géomètre ou géologuen'a été vu contemplant
ses idées familières, en ayant l'aliénation des sens.
Les deux ou trois exemples qu'ont voulu citer les
anciens ne tiennent pas devant la critique.

On fait le même sophisme quand on veut expli-
quer les stigmates des saints par une action de l'ima-
gination.On vous dit : a L'imagination peut produire
certains effets, très faibles, U est vrai, sur la peau.
Donc si cette faculté devient trèspuissante,on conçoit
qu'elle puisse produire des effets considérables, tels
que des trous et un grand écoulement de sang. » —
11 ne s'-agit pas de concevoirla possibilitéen soi, mais
d'établir expérimentalementque ce genre de phéno-
mènes se produit dans l'ordre profane. Que devien-
drait la physique, si on procédait ainsi par hypo-
thèses plus ou moins vraisemblables, sans apporter
d'expériences positives? Les libres penseurs eux-
mêmes proclament que ces expériences ont seules
une valeur scientifique.

Ces messieurs continueront cependant à donner
des explications antiscientifiques pour l'extase,
comme pour les stigmates. Ils y sont forcés par
leurs préjugés. D'après eux, il n'y a pas de surna-
turel. Dès lors il doit exister des explications natu-
reUes, et on en essaiera toujours tant bien que mal.

Aug. POULAIN.

EXTRÊME-ONCTION. — I. Doctrine catholique,
questions diverses. — II. Institution. — IH. Biblio-
graphie.

I. Doctrine catholique, questions diverses. —La doctrine catholique de l'extrême-onctionest for-
mulée dans le décret d'EuGÈNE IV aux Arméniens,
Concile de Florence, 29 novembre 14'3g, Denz.
Bannw.,700 (5g5) ; eUe est reprise,développéeet défi-
nie dans les 3 chapitres et les 4 canons du Concile de
Trente, xiv session, 25 nov. i55i, Denz. Bannw.,
907-gio et g26-g2g (785-788; 804-807). Il faut y ajou-
ter comme enseignements el déclarations authenti-
ques de l'Eglise, avec la décrétale d'iNNOCKNT 1" à
Decentius en 416, Denz. Bannw., gg (61); la lettre de
CLÉMENT VI au Catholicos d'Arménie en i35i, Ray-
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naldi i35i, n. 12; deux déclarations du S. Office sur
la bénédiction de l'huiledes infirmes, en 1611 et 1842,
Denz.' Bannw., 1628-9 (« 4g'i-5) ; la proposition 48 du
décret Lamentabilisur l'interprétation de Jac, v, i4,
Denz. Bannw., 2048, et enfin la déclarationde 1906,
ibid., iggô, sur la forme suffisantepour la validité et
à employer encas de nécessité. — Diverses questions
se posent à l'occasion de cette doctrine.

Le ministre du sacrementest le prêtre seul(Trente,
can. 4) : c'était déjà la pratique universelle : Inno-
cent I" dont la lettre mal comprise^parBède en par-
ticulier, a causé quelques hésitations, enseigne en
fait que même les simples fidèles peuvent user de
•ce sacrement, le recevoir, mais que seuls le prêtre, et
à plus forte raison l'évéque peuvent l'administrer.

La matière (Innocent 1", Florence,Trente, chap. 1),
est l'huile bénite par l'évéque : le S. Office a déclaré
qu'un simple prêtre ne pouvait pas, même en cas de
nécessité, accomplir cette bénédiction : c'est donc
qu'un tel acte de sa part serait invalide. Telle est la
pratiquelatine. Dans l'Eglisegrecque,c'est le prêtre
qui bénit régulièrement l'huile avant d'administrer
le sacrement, et cet usage a été reconnu valide et
légitime par CLÉMENTVIII et. BENOÎT XIV, sanctionné
par le Concile du Mont-Libanen 1736 et d'autres con-
cUes grecs-unis (cf. KERN, p. 125-6). Sur la nature de
ce pouvoir ce

épiscopal », auquel participent lesqirê-
tres grecs, voir ce qui a été dit à propos du ministre
de la CONFIRMATION (col. 654) : le problème est le
même.

La forme essentielle est, d'après la déclaration de
igo6 : Per islam sanctam unclionem indulgeat tibi
Hominus quidquid deliquisti : c'est la forme mention-
née à Florence, à Trente, universellement usitéedans
l'EgUse latine depuis le xvu" siècle; la forme grec-
que actuelle (Udripâr/u...KERN, p. 142), plus dévelop-
pée, concorde pour le fond — mais les formules de
certains rituels orientaux ou latins plus anciens dif-
fèrent complètement et pour les termes et pour le
sens : il semble donc que le seul élément essentiel au
sacrement, soit une prière du prêtre pour le malade
(cf. Jac, v, i4), prière que l'Eglise détermine plus
en détaU (cf. KERN, p. 160, sqq.) pour l'administration
non seulementlicite, mais même valide, du sacrement
dans les divers rites.

L'EglisedeConstantinopledonnel'extrême-onction,
euchelaeon, même aux fidèles en pleine santé, pra-
tique manifestement contraire au précepte de S. Jac-
ques et à toute la tradition; mais, avec l'Eglise russe,
elle reproche à l'Eglise romaine de ne donner ce
sacrement qu'auxmourantsprêts à rendre le dernier
soupir et déjà privés de leurs sens. — Il est vrai que,
pour des raisons diverses bien indiquées par le
P. KERN (p. 282-288), la pratique générale des fidèles
a tendu depuis le xn' siècle et tend encore à reculer
jusqu'au dernier moment la réception de ce sacre-
ment : mais c'est en dépit des exhortations constan-
tes de l'Eglise,qui a toujours maintenu la vraie des-
tination de l'extrême-onction, le soulagement spiri-
tuel etcorporeldes malades en danger de mort, même
non immédiat (CLÉMBNT VI, Florence, Trente, et de
nombreux conciles particuliers, cf. KERN, p. 3o4 et
suiv.).

L'extrême-onction, n'imprimant pas de caractère,
est réitérable, au moinsà chaque nouveau danger de
mort (Trente, ch. 3, CLÉMENT VI). En pratique (et
Clément VI impose cette pratique) on ne la réitère
pas plus souvent : d'après le P. KERN (p. 338 suiv.)
on a des motifssérieuxde penser que, de soi et quant
à la validité de l'acte, ce sacrement est, comme la
pénitence, purement et simplement réitérable, bien
que la disciplinede l'Eglise puisse mettre des limites
à cette réitérabilité : ainsi s'expliqueraientbien cer-

tains rituels du moyen âge et de l'Orient,prescrivant
la réception de l'extrême-onction pendant sept jours
consécutifs. (Voiren sens contraire, F. SCHMID, Ueber
die Wiederholung der Krankenôlung,Zeitsch. f. kath.
Theol.,t. XXV, 1901, p. a58-26g.)

H. Institution. — Le principalproblème relatif à
ce sacrement est celui de son institution par Jésus-
Christ, problème soulevé par le petit nombre des
témoignages antérieursau ix* siècle et par les diver-
gences dans l'interprétation du texte scripluraire
auquel le rattache la tradition.

a) Ecriture Sainte.— MALDONATCIbeaucoupd'autres
auteurs ont voulu voir dans les onctions faites aux
malades par les apôtres (Marc, vi, i3), la pratiqua
du sacrementque Notre-Seigneur auraitalors institué:
mais cette interprétationn'est pas soutenable, même
théologiquement, et il n'y a là qu'une annonce du
futur sacrement, insinuation,dit le Concile de Trente
(ch. 1), qui repoussa expressémentlemot institution.
Cet indice n'en est pas moins précieux à recueillir
comme témoignage indirect de la possibilité de l'ins-
titution par Jésus-Christ. Sur le fait de l'institution
par Jésus-Christ, voir l'article SACREMENTS.

En revanche, le même concile, avec toute la tradi-
tion, voit une recommandation du sacrement dans
Jac, v, i4-i5, et définit (can. 1) le sens de ce texte.
Le décretLamentabili (prop.48, cf. Loisv, Autourd'un
petit livre, p. 251) précise encore : il s'agit d'un sacre-
ment, dans toute la rigueur du terme. Le décret n'en-
tend pas affirmer que S. Jacques enseigne explici-
tement la notion de sacrement, telle que les théolo-
giens l'exposeront plus tard; ni même que l'étude
purement critique de ce texte, indépendamment du
secours de la tradition, pourrait démontrer avec cer-
titude que c'est bien d'un sacrement ainsi entendu
que parle S. Jacques; — mais il rejette la conception
évolutionniste, d'après laquelle l'apôtre aurait recom-
mandé en fait un rite autre, moins riche d'efficacité
surnaturelle que le sacrement tel qu'il sera plus tard
décrit en détail, un rite sanctifiant quelconque, qui
ne serait devenu que longtemps après notre sacre-
ment actuel d'exlrême-onction. Mais la grande ma-
jorité des critiques protestants et libéraux refusent
de reconnaître au rite de Jacques aucune efficacité
spirituelle : il n'y aurait là qu'un recours à la prière
et à un remèdenaturel ou au charisme des guérisons,
mentionné déjà par S. Paul (I Cor., xn, 10, 28) ; quant
à la rémission des péchés dont parle le verset i5, U
y faudrait voir une trace de l'idée juive que la ma-
ladie est une suite du péché, que guérison el pardon
vont nécessairementensemble.VON SODEN cependant
(Hand-Commeniar3, III, 2, p. 201, 1899) ne croit pas
que ce texte puisse s'entendre d'un soulagement cor-
porel apporté au malade, et l'exclut même d'une
façon trop absolue. Il s'agirait uniquement du salut
de l'àme, parce que toutes les expressions se rap-
portent à des mourants sans espoir de retour à la
vie.

L'explication catholique traditionnelleest moins
exclusive : elle admet le soulagement et de l'àme et
du corps, mais eUe refuse de voir là l'exercice d'un
simplecharismepassager.S.Jacquesadresselemalade
aux TipzoÇvrzpot TSÏS ixx).ri7i'a.i, c'est-à-dire, sans conteste
possible, aux presbytresformant la hiérarchie régu-
lière : or rien ne permet de supposer que tous pos-
sèdent le charisme particulier des guérisons, ni qu'il
faiUe sous-entendre une distinction entre ceux qui
l'ont et ceux qui ne l'ont pas (noter l'article reiis)-:
il s'agit donc, non d'une puissance extraordinaire el
transitoire, mais d'un pouvoir spirituel permanent,
d'un de ceux qui sont confiés à la hiérarchie régu-
lière. Encore moins s'expliquerait-on le recours aux
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presbytres si l'onction n'intervenait que comme une
simplepratique médicale.

6) Tradition. — A partir du vm» siècle, les témoi-
gnages relatifs à l'extrême-onction se font nombreux
(Conciles d'Aix-la-Chapelle en 836, ch. 2, c. 8,5; de
Pavie (Ticinense),c. 8, en 85o, Denz.B., 3I5,THÉODUL-
PHE D'ORLÉANSen 78g, P.L., CV, 220, S.BONIFACE dans
ses statuts n. 4 et 29, P. L„ LXXXIX, 821, 823, etc.) :
aussi estrce entre le vm' et le xn' siècle que les criti-
ques protestantsplacentl'origineet le développement
de ce rite sacramentel. Antérieurement à cette date,
les attestations sont beaucoup plus rares : elles
existent cependant.

Le recueil liturgique de SÉRAPION DE THMDIS (éd.
Funk, Paderborn, igo5, c. 26, p. 191, 1. 22), — mort
peu après le milieu du rv' siècle : mais les formules
de son recueil peuvent être plus anciennes que lui,
— contient une prière pour l'huile des malades, [les
mots ajoutés au titre « ou pour le pain, ou pour
l'eau » sont postérieurs : la prière ne parle que de
l'huile] : eUe demande pour l'huile une efficacité
corporelle et spirituelle; elle est distinctedes prières
pour la consécrationde l'huile destinée au baptême,
ibid., c. a'5, p. 187, distincte également des prières
pour la bénédiction de l'huile et de l'eau comme
eulogies (le mot y est) à la fin de la Uturgie eucha-
ristique, ibid., c. 17, p. 179 : on a donc bien là une
bénédiction de l'huUe sacramentelle.

INNOCENT I" (loc. cit.) recommande l'onction des
malades, qu'il rattache à Jac, v, i4, que les prêtres
seuls peuvent accomplir suivant le précepte aposto-
lique, que les pénitents ne peuventpas plus recevoir
que ce

les autres sacrements ». —La Vie de S. Hypa-
tius (écrite entre 447-4°o,Bardenhewer) raconte que
le saint, appliqué au soin des malades, avertissait
son abbé ci car celui-ci était prêtre », afin qu'il vînt
oindre lesmaladesavec ce

l'huileconsacrée»(Acta SS.,
17 juin, c. 1, n. g, p. 3i3).

Ces témoignages et ceux, plus ou moins explicites,
que le P. KERN a réunis pp. i7-5g, suffisent pour écar-
ter l'argument négatif qu'on oppose à l'institution
par Jésus-Christ.
' On peut en outre, jusqu'àun certain point, rendre

raison de cette réeUe pauvreté d'attestation pour un
si long espace de temps (KERN, p. 22 suiv.) : la men-
tion de l'extrême-onction devait être amenée particu-
lièrement par le texte de S. Jacques : or nous avons
perdu tous les commentaires de cette épître antérieurs
à BÈDB (vme siècle) qui est précisémentun témoin
du sacrement, dans son explication de ce passage,
P. L., XCIII, 3g. Les onctions étaient en outre de
plusieurs sortes, cette onction avait une signification
symbolique très étendue, et très courante : par suite,
beaucoup de textes font peut-être allusion au sacre-
ment des malades, dont le sens est pournous impos-
sible à préciser. L'extrême-onctionest le complément
de la pénitence : plus d'une fois elle a pu lui être
réunie et passer ainsi assez inaperçue,commelarcon-
firmation à côté du baptême.

Hl. BIBLIOGRAPHIE.— Outre les traités généraux de
dogmatique (Commentaire sur le Maître des Sen-
tences, IV, Dist. 23, et S.Thomas, S. Theol.,111, Sup-
plem., q.ag-33,Traités De sacramentis, ou Depaeni-
tenlia), et les recueils liturgiques (Martène, Goar,
Denzinger, Maltzew),voir en particulier : de Sainte-
Beuve, De sacramento Unctionis Extremae (1686),
dans Migne, Cursus theol., t. XXIV, p. II-3I. —Chardon, Histoire des sacrements : Extrême-Onc-
tion, 1745, dans Migne, ibid., t. XX, p. 749-782. —Heimbucher, Die heilige Oelung, Ratisbonne, 1888.
— Schmitz (I.), De effectibus sacrum. Extremae
Unctionis, Fribourg en B., i8g3. — G. Jacquemier,
L'Extrême-Onctionchez les Grecs (Echos d'Orient,
avril-mai 1899). — Boudinhon, La théologie de l'Ex-
trême-Onction (Revue Calhol. des Eglises, juillet
igo5). — Kern, De sacramento Extremae Unctionis,
Ratisbonne,1 g07.— Parmilesprotestants : E.Picard,
art. Onction (dans l'Encyclop. de Lichtenberger,
t. X (1888), p. 1-11). — F. Kattenbusch,art. Oelung,
dans Real. Enc de Herzog3, t. XIV (igo4), p. 3o4-
311. — F. W. Puller, The Anointing of the sick in
Scripture and Tradition, Londres, 1904.

J. DE GuiBERT.

F
PAMILiLE.— Mariageet divorce. Puissances mari-

tale et paternelle.

SECTION 1. — LA FAMILLE AU POINT DE VOE PHILO-
SOPHIQUE ET SOCIAL. — § 1. Sa fonction et son uti-
lité; § 2. Conditions essentielles d'existence de la
famille; § 3. La famille et la religion.

SECTION IL — LA FAMILLE DANS L'HISTOIRE. —
§ i.'Za famille dans l'antiquité;§ 2. La famille dans
l'ancien droit français; § 3. La famille aux temps
modernes.

C'est par la famille que l'individu entre dans la
société et, si l'on s'en tient à la période historique,
toutes les nations qui ont figuré dans le monde ont
connu la famUle patriarcale dont les membres se
groupent autour du père, centre,lienet chef à la f"is.
Ce fait indéniable n'est pas le résultat d'une conven-
tion entre les hommes, d'uneloi faitepar eux et sus-
ceptible d'abrogationde leur part. La familleest, à nos
yeux,uneinstitutiondedroit naturel, aussi ancienne
que l'humanité, pouvant être réglementée de façon
diverse suivant les temps et les lieux, mais jamais

méconnue et niée, à peine de mettre l'ordre social en
péril. Elles'imposedans l'avenir comme dans le passe
chez tout peuple qui veut prospérer ou même sim-
plement vivre. En effet, formation aussi bien que
génération de la vie humaine, la famille influera, et
influera puissamment, sur les vertus ou les vices de
l'individu, partant de la société. Réciproquement, les
vertus ou les vices de l'individu et de la société ont
sur elle un contre-coup immédiat et funeste. Il y a
donc làune questionde vie ou de mort pour l'avenir.

Cette thèse a été cependant contestée doublement,
au nom de la science, pendant le cours du xixe siècle.
On a mis en doute l'origine très ancienne de la famine
patriarcale pour en déclarer la suppression possible
dans les temps futurs : eVe constituerait une étape
dans la marche régulièreet fatale de l'humanitévers

.leprogrès; inconnuedes hommesaudébutdumonde,
elle serait appeléeà disparaître dès que les besoins
sociaux seraient autrement satisfaits.Mais la théorie
évolutionniste, avecla horde promisqueelle matriar-
cat comme formes primitives du groupement fami-
lial, n'est qu'unepure hypothèse,contredite en géné-
ral par l'observationetpeu accréditée dans le monde
savant : eUe présupposepresque nécessairementou



1873 FAMILLE 1874

la multiplicité d'origines de l'humanité ou l'idée que
l'homme est la résultanteperfectionnée d'une longue
suite d'animaux inférieurs, ce qui est loin d'être
généralement admis, même dans les milieux non
croyants. D'autre part, la famille a dans la société
un rôle propre, dans lequel nul pouvoir humain ne
la remplacerait adéquatement. Elle doit donc être
énergiquement défendue contre toute attaque.

Or, jamais ces attaques n'ont été plus violentes
qu'aujourd'hui. Le néopaganisme moderne la veut
supprimer.Romancierset poètes, publicisles et légis-
lateurs, sophistes et réformateurs se liguent contre
eUe. On veut, contrairementà la doctrine chrétienne
qui avait fait la famille grande et féconde, se préoc-
cuper exclusivement des intérêts, matériels surtout,
de l'individu, émancipé de toute autorité autre que
celle de l'Etat. Avant donc de retracer l'histoire de
la famiUe au cours des âges, il importe de mettreen
lumière sa fonction essentieUe et ses conditions
nécessaires d'existence.

SECTIONI. — LA FAMILLE AU POINT DE VUB
PHILOSOPHIQUEET SOCIAL

§ i. Sa fonction et son utilité. — La famille
est une institution de droit naturel, indispensable
aux progrès de l'individu, ne fût-ce qu'à raison de sa
longue et absolue faiblesse pendant l'enfance, et aux
progrès de la société dont elle demeure le type, le
fondement et le modèle et qu'elle sert puissamment
en conservant son caractère propre au sein des grou-
pements plus étendus. Elle est d'origine divine et
représente dans l'humanité l'élément traditionnel,
éducateur et progressifà la fois.

La vraie fin de la famille est défaire dès hommes,
de produire la vie, mais aussi de la conserver; elle
doit former les générations futures. L'enfant naît :
nuUecréature vivanten'est aussi débile,aussi impuis-
sante à se conserver : U a besoin de soins incessants
et délicats pour assurer sa vie matérieUe. Combien
plus encore faudra-t-U d'efforts pour faire de cet être
tout instinctif un homme, par le développement de
son intelligenceet de sa volonté. Les parentsqui l'ont
procréé sont tout indiqués pourremplir ce rôle : leur
amour commun pour le fruit de leur union leur ins-
pire le dévouement nécessaire, et leurs qualités di-
verses se complétant permettent de mener à bien la
tâche. R n'est pas de fonction plus haute et délicate
que celle d'éducateur. Horsde la famille normalement
organisée,quia de ce chefunemission providentielle,
l'oeuvre ne s'accomplira jamais complètement.Dans
la famUle l'enfant puisera la tradition, la vie intel-
lectuelleet morale tout autant que la vie natureUe;
son caractère et son âme s'y formeront.

Nécessaire à l'enfant, la famille l'est aussi aux
parents,dont eue développerales meilleuresqualités,
les activités les plus fécondes. A raison même des
devoirs qu'eRe impose vis-à-vis de l'enfant, l'union
sexueUe est ennoblie, la loi impérieuse de la nature
animale est relevée : entre les époux s'établit une
vraie union des âmes, bien autrementnoble et dura-
ble que celle des corpsoudesintérêls.Puis,cesdevoirs
étant identiques pour le père et la mère et exigeant
la coopération de leurs aptitudes diverses, une éga-
lité morale va naître dans le mariage entre ces deux
êtres physiquementsi inégaux,l'homme et la femme.
C'est grand profit pour celle-ci, dégradée, asservie
en dehors de la familleréguUèrementorganisée,égale
de son mari en dignité, sinon en capacité civile, dès
qu'on luireconnaîtune égalitéde devoirs par rapport
à l'enfant, qu'on juge avec raison son intervention
aussi nécessaire pour donner au dit enfant la vie
morale que l'existence physique. Mais la famiUe va

profiter également à tous ses membres, car elle est
la grande école du perfectionnement individuel, du
dévouement et du sacrifice, de l'abnégation et du
travail.

Laissé à lui-même, l'individu est natureUement
inerte et égoïste; il ramène à sa personne toutes ses
affections, tous ses désirs, toutes ses pensées, et c'est
à titre tout exceptionnel qu'il se préoccupera de ses
semblables. Aussi bien sa destinée est brève, plus
courte encore sa période d'activité. Il croira donc
avoir assez fait si, ayant, tant qu'il était valide, sub-
venu à ses besoins et à ses jouissances, U s'est pré-
muni contre les risques éventuels de la vieillesse.
Tout change au sein de la famille, qui impose des
devoirs multiples : pour les remplir, il faut combat-
tre ses instincts, et dans cette lutteperpétuelle contre
soi-même se rencontreici-bas le principe de lapaixvé-
ritable.Mais chacun y trouvel'aiguUlon le plusnoble
et leplus puissantpour le développement de ses éner-
gies et de son dévouement.Le pèrevoit au delà de sa
brève existence. R travaille pour assurer le bonheur
de ses enfants, c'est-à-dire de ce qu'il aime le plus
au monde, de ceux qui le continuerontaprès sa mort,
dans l'espoir de leur laisser le fruit de son labeur.
Du coup, voilà sa vie prolongée, son activité accrue
et aussison dévouement. Les préoccupations person-
nelles font place chez lui à des sentiments plus éle-
vés, il veut laisser après lui un nom respecté et un
héritage. Sans regrets il va se dépenser pour autrui,
.car, en vertu de cette loi natureUe que l'amour ne
remonte pas et que le père aime son fils plus qu'il
n'en est aimé, cet amour luirendrafacUe un constant
dévouement; or le genre humain ne se perpétue que
par une série héréditairede dévouements. En même
temps, la tradition familiale se resserre. Si le père
vit dans ses fils et dans les descendants de ses fils,
il se rattache aussi aux générationspassées, tirant,
comme le dit M. BARRÉS, sa conscience individuelle
de l'amour de sa terre et de ses morts.Il est ic l'addi-
tion de sa race » (BLANC DE S. BONNET) ; U se sent un
simple anneau d'une longue chaîne familiale : fort
de la tradition à lui transmise, U entend, et son fils
le voudra après lui, la maintenir et la transmettre
agrandie. Dès lors, aucun souci, aucune peine, aucun
labeur ne lui semblera au-dessus de ses forces.

La société tout entière va grandement gagner au
libre développement de la FAMILLE, dont l'influence,
quandelleestsainementorganisée,excèdede beaucoup
celle d'un individu, quel qu'U soit. La famUle est l'élé-
ment socialpar excellence, la celluleorganique agis-
sante qui constituerala nation sans se laisserabsor-
ber par eUe. Au foyer domestique s'affermissent et
se perpétuent les caractères, les moeurs et les tra-
ditions qui sont connue l'âme des peuples; là se
développent les vertus individuelles, fondement et
garanties des vertus publiques; là se groupent
et se prolongent au delà des limites d'une exis-
tence humaine des forces qui seraient autrement
perdues ou singulièrement énervées. Dans la société
familiale, comme en un noviciat fécond,se rencon-
trent l'autoritémoralelaplus incontestéeparcequ'elle
s'appuie sur le dévouement, et l'obéissance la plus
aisée parcequ'elle est affectueuse. En se rapprochant,
les individus deviennent une charge les uns pour les
autres, et la solidité de l'édifice social est faite de la
patience des citoyens à supporter cette charge, de la
mesure où chacun s'oublie pour les autres; LAMEN-

NAIS a pu dire avec vérité que la ce société humaine
est fondée sur le donnaturel oule sacrifice de l'homme
à l'homme ». Si donc le sacrificeest l'essence de toute
vraie société, dont les pires ennemis sont au contraire
l'intérêt personnel et la passion égoïste, il n'est pas
de meiUeure école sociale que la famille,où la joie du
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foyer est faite de l'abnégation de chacun. Formés au
foyer domestique, centre des forces économiques et
morales essentielles, les enfantsauront appris à tra-
vailler, obéir, aimer et respecter,et ils se retrouveront
tels dans la vie pubUque. La patrie est la terre des
pères, et l'amour qu'on a pour eUe est le développe-
ment naturel des affections familiales, c'est la famiUe
qui y rattache l'homme par ses souvenirset ses tra-
ditions comme par son foyer et ses espérances
d'avenir. Sans famille et sans tradition, l'individu
est bien près d'être un sans-patrie ; il devient un
danger pour son pays, ne fût-ce que par sa tendance
à mépriserson mUieu, son désir orgueilleuxet injus-
tifié de sortirde sa sphère. La nation ne saurait pros-
pérer sans famiUe solidementunie, faute de dévoue-
ment et d'amour.

D'après certains philosophes, il est vrai, un jour
viendraitoù, l'intérêt particulier se confondant aux
yeux de tous avec l'intérêt g.énéral, la famille ne
serait plus utile pour assurer l'éducationmorale des
individus. Par l'effet de l'évolution, l'intérêtaltruiste
remplacerait l'égoïsme individuel et la moraUté uni-
verselles'étabUraitnaturellement,conséquencefatale
du progrès social. Hélas ! les faits, autant que le rai-
sonnement, démontrent que la morauté tant sociale
qu'individuellene se maintientpassans un effort con-
tinu, dépassant les simples forces humaines. Ils dé-
montrent aussi qu'aux progrès matériels et scientifi-
ques correspond trop souvent en pratique une
dégression morale : l'humanité orgueilleuse de son
savoirretombedanslasensualitégrossièreetl'égoïsme
brutal; nombred'actes instinctifs, même socialement
bienfaisants, tendent à disparaître dès qu'ils de-
viennent conscients et réfléchis. C'est une utopie
dangereused'attendre de l'évolutionnaturelle la mo-ralisaliondes hommes. Demain comme aujourd'hui,
briser les liens domestiques, ce sera laisser le champ
libre à l'intérêtpersonnel et ébranler la sociétéjusque
dans ses fondements.

Mais, dit-on par aiUeurs, les affections familiales
ne seraient-ellespas avantageusementremplacéespar
Vamour du pays ou, pour employer une formule au-
jourd'huià la mode, de l'humanitétoutentière? Cette
thèse, qui peut se recommander de PLATON, est sou-
tenue par des modernes fondant le devoir social sur
le principe de la soUdarité. Mais, à moins d'espérer,
avec Auguste COMTE, le triomphedans le monde d'un
véritable culte de l'humanité, il faut reconnaître que
la doctrine solidariste se heurteà une résistanceopi-
niâtre de la raison et des instincts les plus profonds
chezl'homme : l'individune se sent pasnaturellement
tenu de vivre, de mourir au besoin, pour d'autres
qu'il ne connaît même pas. Certes la solidarité est
un fait d'importanceau sein d'une race, d'une na-
tion; mais l'amour de la patrie et surtout de l'huma-
nité n'est inné chez aucun de nous; pour devenir fort,
il doit prendre racine dans l'amour de la famUle. Ce
dernier au contraire est chez chacun spontané, natu-
rel, irrésistible; le temps et l'éducation l'élargiront
pour en faire le patriotisme, l'amour des concitoyens
ayant même langue et mêmes moeurs, mêmes droits
et mêmes devoirs, mêmes espérances et mêmes
craintes, l'amour du sol qui porte les tombes, les
foyers et les berceaux. La famille enchaîne l'homme
à la patrie. Sans elle la patrie, et bien plus encore
l'humanité, deviennent de froides abstractions,peu
faites pour inspirer le dévouement.Aussi bien,prati-
quement, les individualistesconvaincus, après avoir
nié la famiUe, en viennent vite à nier la patrie,
exploitation organisée, osent-ils dire, des faibles qui
sont le grand nombre au profit de quelques puis-
sants. La famUle est nécessaire à l'existence et à
l'unité morales de la patrie; qui cesse de l'aimer est

en danger de perdre l'amour de la patrie, c'est-à-dire "
la plus grande force sociale. j

§2. Conditions essentielles d'existence de la
famille. — Bienfaisante aux personnes et à la so-
ciété, la famille ne peut produire ses heureux effets
que si rien ne vient contrarier sa constitution pro-videntielle, entraver son développement. Pour la
maintenir en son intégrité, les moeurs sont singuliè-
rement efficaces et, suivant le mot de PORTALIS, les
lois doivent être adaptées au caractère et aux habi-
tudes des peuples pour qui elles sont faites. Mais les
pouvoirs sociaux doivent non'seulement constater
l'existence, mais apprécier le mérite des divers élé-
ments qu'ils rencontrent pour favoriser les bons et
écarter les pernicieux. Comme tout principe faux
dans la réglementationde la famille a des répercus-
sions graves et lointaines, le Gouvernement peut
beaucoup en la matière. Il doit avoir confiance dans
la famille et consacrer sa libertéd'action. R doitfaire
davantage,protéger la famille contre ses pires enne-
mis, l'égoïste orgueil et l'esprit d'indépendance,
garantir son unité et sa perpétuité, le respect de la

•
hiérarchieaussi bien que la dignité des faibles.

' Pour conserver son unité,et durer, la famille a be-
soin d'un fondement solide : eUe le trouvera dans le
mariage un et indissoluble. Tout acte, toute loi,
énervant le lien conjugal, atteint la famUle dans ses
oeuvresvives, comprometson honneuret sa slabUité.
Le mariage doit reposer plus sur l'union des âmes
que sur les besoins des sens ou le rapprochementdes
intérêts; il faut qu'entre époux, ayant des devoirs
égaux, il crée une absolue communauté d'existence,
une parfaite égalité de dignité et de droits. Pas plus
donc que la polyandrie, la polygamie ne saurait être
admise : elle éloigne le mariage de son but moral qui
est le perfectionnement réciproque des époux, et eUe
jette lafemmedans rabjectionmatérieUeetmorale,la
réduit à unecontrainte servile ; du coup le rôle si im-
portant de la mère dans la famille ne sera plus rem-
pU. Et la sérénité, la paix de la famille, la dignitéde
l'épouse, l'éducation et l'existence même des enfants
seront en égal pérU avec cette sorte de polygamie
successive qu'est le divorce ou la répudiation. Sans
doute, il y a de graves inconvénientsà déclarer indis-
solubles des unions mal assorties ; et le divorce, là \
surtout où il est rare, nedétruitpas irrémédiablement
l'institution familiale. Mais comme, suivant la for-
mule profonde d'Aug. COMTE, ce la seule possibilitédu
changementy provoque », le divorce tend toujoursà
se généraliser.Dès lors, l'honneur de la société con-
jugale et la pureté des moeurs, tant particulièresque
générales, sont en baisse, la femme, menacée de ré-
pudiationquandelle cesseradeplaire, perd sa dignité,
et rien n'assure plus la formation des enfants, éter-
nelles victimes des dissentimentsentre parents. Le
mariage, tel qu'il doit être compris, comportesurtout
des devoirs; le législateur le déclarera donc perpé-
tuel. Le divorce, triomphe de l'égoïsme poursuivant
lebonheurpersonneldel'individu,transformel'union
conjugale en une association fragile où l'enfant est
oublié et trop souvent sacrifié ; il sera donc proscrit.

Solidement fondée sur le mariage indissoluble, la
famille ne saurait vivre sans autorité dévouée d'une
part, sans respectueuse déférence de l'autre. Cette
sociétéde trois personnes,le père, la mère et l'enfant,
a besoin d'une autorité unique et indiscutée aux
mains d'un chef responsable.La loi doit donc consa- .'

crer l'autorité maritale et la puissance paternelle.
Chargé de protéger la femme, l'homme a le droit et
le devoir de lui commander, sauf d'ailleurs à devoir
s'inspirer de l'amour plus que de la justice. Vis-à-vis
des enfants qu'il a engendrés et doit élever, le père
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exerce une puissance légitime, indispensable pour
l'accomplissement de ses devoirs, sans laquelle
l'anarchie,régnant dans le groupe familial, le détrui-
rait rapidement. Dans le gouvernement et l'éduca-
tion des enfants, la femme est le ministre et l'auxi-
liaire de l'homme, représentantspécialement le plus
pur dévouement, l'amour le plus désintéressé. Si
entre Ico parents il y a une différence hiérarchique,
ils ne doivent faire qu'un au regard de leur descen-
dance : Us sont deux en une même autorité tout
natureUement respectée, car l'amour rend facile à
l'enfant l'obéissance, comme au père l'exercice de
l'autorité. D'instinct, l'enfant aime ceux de qui il a
reçu la vie et dont, aux premiers jours de son exis-
tence, il ne sauraitse passer. Les liens créés par les
nécessitésphysiques se relâcherontsans doute peu à
peu, mais ils ne seront jamais brisés si le fils, formé
aux sentiments élevés et généreux, conserveun res-
pect reconnaissant pour l'autorité paternelle dont U
ressent mieux désormais les heureuxeffets. Le jour
où l'enfantfonderaà son tour une famille,ce seraun
rameau sorti du tronc principal, non ébranlé mais
développé au contraire. Entre les parents et les en-
fants la société primitive subsiste, le foyer paternel
demeure le centre des solides et fécondes affections,
des forces économiques et sociales. L'organisation
familialeest faite de respect et de stabilité.

Sera donc funeste à cette organisation et aux inté-
rêts multiples qui en dépendent, tout ce qui, dans la

-loi ou les moeurs, encouragera le déplacement, l'ins-
labUité, développerale goût du brusquechangement
de fortune, de rang, de condition, voire même de
lieu. L'esprit individuaUstesera plus nuisible encore,
supprimant dans ce groupement naturel le respect
qui postulel'ambianced'une hiérarchiesociale, le dé-
vouement et l'amour qui unissent, pour laisser aux
prises des amours propres et des intérêts opposés. Si
le législateur n'y met bon ordre, ou bien l'autorité
paterneUe, devenue despotiquevis-à-visd'enfants as-
servis ou révoltés, obtiendra par la force ce qu'elle ne
saurait plus demander à une soumission affectueuse,
ou bien elle abdiquera, et l'oeuvre de l'éducation des
jeunes générations sera manquée. Dans tous les cas,
c'en sera fait de l'unité harmonieuse et progressive
de la famUle ; à vraiment parler même, il n'y aura
plus de famiUe, le foyer domestique sera définitive-
ment détruit.

Aussi bien l'unité, la cohésion de la famille doit
persister au delà des générationsprésentes. Dès lors,
la tradition est nécessaire, et aussi le principe
d'hérédité par lequel vertus et richesses morales se
transmettent, le respect, la fierté, l'amour des ancê-
tres et de la race. Tandis que les générations se
succèdent, chacunepréoccupée surtout de celle qui la
suivra, vivant pour elle et disposant à son profit des
legs de générations passées, la famille demeure, qui
leur donneà toutes une force singulière de continuité
et de perpétuité. Sans tradition, il n'y a plus à vrai-
ment parler de famille. Pour que celle-ci dure, les
institutions sociales doivent respecter les traditions
et maintenir le patrimoine familial.

Malheur donc aux peuples qui, sous couleur de
progrès, affectentun dédain superbepourla tradition
et les ancêtres, dont la législation bouleversebruta-
lement les anciennes croyances et les coutumes sé-
culaires. Us préparentainsi une race de déclassés, de
déracinés, d'éternels mécontents, et consacrent la
ruine de la famUle. Tel sera aussi l'effetde la suppres-
sion du foyer familial, si l'on bal en brèchel'hérédité
du patrimoine. C'est seulementdans les pays de pro-
priété personnelle et d'héritage que la famille s'est
maintenue fortement organisée : là seulement elle se
rencontre sous la forme monogame, avec un état

civil régulier et la transmissiondu nom patronymi-
que. Sans doute la propriété et la transmissionhéré-
ditaire des biens sont un élément simplement maté-
riel de la tradition; mais cet élément est en quelque
sorte le support des autres, U fortifie la famille en
même temps qu'il émancipe l'individu vis-à-vis des
autorités publiques : sans foyer ni patrimoine, le
groupeest voué à une prochaine et fatale dispersion.

Unité et perpétuité, organisation hiérarchique etce-
pendant protectrice de la dignité des faibles, telles
sont les conditions essentielles pour rendre possible
et facile à la famille son rôle nécessaire.Mais elles
ne se réaliseront jamais qu'avec le secours de la re-
ligion : la famUle type est la famillechrétienne et les
vraies vertus familiales sont des vertus chrétiennes,
même si lapensée religieusene vient pas s'y ajouter.

§ 3. La famille et la religion. —Société naturelle,
faisant partie de l'ordre naturel, la famille ne rem-
plira cependant sa fin propre qu'avec le secours sur-
naturel; a fortiori échouera-t-elle si, connaissant ce
secours, elle le méprise et le repousse. C'est en effet
une loi générale, une loi sociale, que la nature, livrée
à ses seules forces, est impuissante à se conserver,
que sans l'ordre surnaturel les vertus et la morale,
même naturelles, ne peuvent subsister intactes. His-
toriquement parlant, la famille a toujours eu la reli-
gion pour fondement et support; et seule la religion
vraie, le christianisme, lui a permis de prendre son
completdéveloppement. La religionpénètrela famille
de toutes ses influences pour l'élever dans les plus
hautes sphères et en faire une liberté féconde. Le
christianisme sacre la famille dès son origine. Il en
assure la durée et la dignité. Il lui assigne sa vraie fin
et le seul moyen efficace d'atteindre cette fin : le dé-
vouement inspiré, soutenu par la foi.

i° La vie domestiqueest une oeuvre de grand des-
seinqui doitêtrecommencéeavecrespectet poursuivie
avec amour. Le christianisme sacre la famille dès
l'origine en faisantdu mariage entre baptisés un sa-
crement. Ce n'est pas qu'àun contratnaturel préexis-
tant s'ajoute un caractère surnaturel : le contrat lui-
même est élevé à la dignité de sacrement. Les époux
en sont les ministres, sauf à devoir remplir les con-
ditions posées par l'Eglise pour sa validité. Le sacre-
ment et le contrat ne font qu'un et l'un n'existe pas
sans l'autre. Sans contrat il n'y a pas de sacrement,
par exemple en cas de nullité du contrat d'après le
droit naturel. Mais sans sacrement, pas de contrat
créant des droits et des obligations de conscience.
Qui donc refuse le sacrement, refuse la condition
prescrite par l'Eglise pour qu'il y ait mariage et, du
coup, annule son propre contrat. Ainsi, déjà grand
en soi, le mariage est surnaturalisé par le christia-
nisme qui en fait, non pas partiellement mais tota-
lement, une chose spirituelle, surnaturelle, et y voit
la figure de l'alliance mystérieuse, mais très réelle,
de Jésus-Christ avec l'Eglisereprésentantl'humanité
régénérée. La famille se trouve, quant à son principe
au moins,placée au-dessus de l'Etat, hors de l'atteinte
des pouvoirs humains.

2° Le mariage chrétien sera un et indissoluble ; la
polygamieet le divorce, que la loi ancienne tolérait
en rigueur de droit, sont proscrits pour la première
fois par le christianisme et ce pour un grand nombre
d'esprits, le grand principe social de l'indissolubilité
du mariage n'a, au fond, d'autre tort essentiel que
d'avoir été dignement consacré par le catholicisme »
(Aug. COMTE). Par là, la durée de la famille est ga-
rantie, en même temps que sa dignité et celle de ses
membres. En ce qui concerne spécialementla femme
élevéede l'état de servanteou d'objet de brutalejouis-
sance pour l'homme à la condition de personne, la
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vieille thèse de son incapacité complète, de son infé-
riorité absolue, est condamnée.La femme est replacée
au rang qui lui est dû, parce qu'entre les époux U y a
égalité de devoirs envers les enfants, il doit y avoir
aussi égalité de droits et de situation sociale malgré
leurs aptitudesdifférentes qui, précisémentpour cela,
se complètent. Tandis que les civilisations exclusi-
vement mascuUnes sont dures, sèches, fermées à
toute tendance progressive, la civUisation chrétienne
fait de la femme l'égale de l'homme en dignité :
« Erunt duo in carne una. »

En même temps, sans doute, le principe est posé
de la subordinationde l'épouse à son mari, « Vir ca-
put mulieris : sub potestate viri eris et ipse domina-
bitur tui ». Mais cette subordinationn'est nullement
le résultat d'une infériorité, d'uneincapacitéféminine :
eUe tend à maintenir dans la vie commune l'unité de
direction indispensableà toute société qui doit durer,
et elle a des Umites découlanttant du but qui l'a fait
établir que des devoirs propres à la femme : celle-ci
doit être consultée pour tous les actes graves con-
cernant le ménage; en l'absence du mari, elle doit
agir librement; si l'homme abuse de ses pouvoirs,
eUe a qualité pour protester et réclamer ses droits.
La dignité de l'enfant n'est pas moinsgarantie : il ne
faut pas oublier que, si l'enfant a des droits, à com-
mencer par celui de vivre, il le doit au christianisme
qui les a proclamés, parce que dans l'enfant il voit
une personnaUté morale, une créaturefaite à l'image
de Dieu.

Le divorce a été solennellement condamné par
Notre-Seigneur. « Ceux que Dieu a unis, l'homme ne
les peut séparer. L'époux qui se remariera du vivant
de son conjoint est un adultère. » A l'exemple de son
chef et tout à l'opposé des doctrines païennes, héré-
tiques ou schismatiques, l'Eglise, personnifiée par le
pape, a toujours proclamé l'indissolubilité du lien
conjugal entre baptisés, mêmeen cas d'adultère d'un
époux, s'il y a eu union régulière, valide et corro-
borée par l'usage des droits qu'elle confère. La disci-
pUne ecclésiastiqueestparticulièrementsévère quant
au mariage, et pour la maintenir contre les attaques
du libertinage, comme pour assurer la défense de
l'ordre naturel et de la morale, la Papauté n'a jamais
hésité à entrer en lutte avec les puissants de la terre,
fût-ce au prix des plus cruels sacrifices : son atti-
tude en face de Lothaire et de Philippe Auguste,
d'Henri VIII d'Angleterre et des princes protestants
d'Allemagneen faitsuffisammentfoi. Un papene peut
pas, même pour sauver une nation, violer une loi
divine.

Il est vrai qu'un mariage existant, mais non con-
sommé en fait, peut être annulé : l'autorité ecclésias-
tique peut intervenir, en certains cas, pour briser le
Ren avant la consommation du mariage. D'autre
part, l'acte conjugal ne saurait suppléer le lien
inexistant, et la législation ecclésiastiqueconsacreun
certain nombre de causes de nullité déterminées.
Mais, précisément, dans ces hypothèses il n'y a pas
eu mariage et ce n'est pas un divorce que l'Eglise
prononce. Sans doute aussi, l'indissolubilité d'une
union mal assortie aura parfois de graves inconvé-
nients auxquels la simple séparation de corps n'ap-
porte qu'un insuffisant palliatif. Mais, d'abord, pourles misères humaines entre époux ayant la foi, le
christianisme a des remèdes religieux : U morigène,
redresse, frappe au tribunal de la conscience le cou-
pable, tandis qu'à celui qui souffre il apprend à tirer
parti de cette épreuve pour son perfectionnement et
à la supporter chrétiennement. Aux instincts de la
chair l'Eglise oppose les droits et la dignité de l'àme
et elle n'hésile pas à faire prévaloir sur quelques in-
térêts individuels les intérêts supérieurs de l'ordre

moral et social. Le mariage, contrat-sacrement, com-
porte un engagement perpétuel, une aliénation défi-
nitive de Uberté; librement consentie, cette aliéna-
tion est conforme à la volonté divine, une saine
philosophie la déclare parfaitement valable et sa
nécessité dans l'intérêt de la famille et de la .société
tout entière devrait inspirer à l'utiUtarisme le plus
strictde la reconnaissance pour le christianisme gui
l'a consacrée.Si les époux ne prétendaients'unir que
pour un temps, un tel contrat, aux yeux de l'E_gîise,
créerait, non le mariage, mais un simple.concubinat,
turpem et exitialem ,concubinatum, pour emprunter
le mot prononcé par Pus IX, le 27 septembre i852,
au sujet du mariage purement civil : ce seraitunacte
absolument nul, n'entraînant aucune obUgatiou de
conscience.

3° Le christianisme donne à la famille sa vraie-fin
et la fonde sur le dévouement. La fin véritable de la
famille, école de perfectionnement mutuel, est de
procréer des hommes, des serviteurs de Dieu, gui,
par leurs vertus, se rendront utiles aux individus et
à la société pendant leurviepour devenir ensuitedes
élus. Les parentssontpour l'enfant, afin de le rendre
vertueux et non pour qu'il les fasse heureux;.Us sont
pour Dieu par l'enfant. Dès lors, la famiUe vit uni-
quement d'un dévouementet d'un sacrifice perpétuel
de chaque génération à celle qui la suit et qui, sans
cela, serait impossible ; son plus mortel ennemi est
l'égoïsme sous toutes ses formes, même sous forme
de tendresse. Or ce dévouement,nécessaire pour as-
surer la paix, l'union, la fécondité de la famiUe,
toutes choses indispensables à la société elle-même,
s'il est fondé sur l'amour naturel, n'est cependant
pleinement garanti, avec toute son efficacité et sa
durée, que par la foireUgieuse : pareUe, U.est épuré
«t mis à toute épreuve. L'influence chrétienne dans
la famille est le gardien de la vie humaine, non seu-
lement de la vie présente, mais de la vie à venir :
-elle y combat l'égoïsme, dont le triomphe menacerait
la perpétuitédu groupe et même du genre humain.

En effet, par une des plus étranges prérogatives
laissées par Dieu à l'homme, celui-ci détermine par-
.tieUement l'action créatrice, puisque de sa liberté
dépend la multiplication des vies et partantdes âmes
capables de connaître et de posséder Dieu. Or
l'égoïsme humain met obstacle à cettemultiplication,
car, s'il veut le plaisir, les jouissances, même dans le
désordre,ilrecule devant les embarras et lescharges
de la paternité. Delà le célibat immoral et l'infan-
ticide, si fréquents dans les sociétés rebeUes au sen-
timent religieux ; de là la stériUté volontaire des
mariages, fléau social entre tous. Contre de teRes
pratiques le législateur humain est bien impuissant;
seule la loi divine est efficace auprès de qui l'écoute.
-Crescite et multiplicamini, prescrit Dieu qui veut la
multipUcalion de l'espèce, le nombre, pour faire le
plus possible d'heureux élus. Ainsi le christianisme
sauvegarde et peut seul sauvegarder la vie humaine.
il la protège d'ailleurs à un autre point de vue.
•L'égoïsme, quand il donne la vie, la transmet trop
souvent amoindrie, altérée par le contre-coup héré-
ditaire de ses vices. Contrelui, en créant et épurant
les moeurs au contraire, le christianisme défend la
vigueur et l'intégrité de la vie humaine.

Mais la naissance de l'enfantest le pointide départ
de son éducation, oeuvre de dévouement par .excel-
lence, véritable esclavage pour des parents con-
scients de leurs devoirs, car la tâche réclame une
attention de prescpie tous les instants. Cette capti-
vité semblera lourde à qui rechercheles jouissances
mondaines, et les parents égoïsteschercherontàs'en
décharger. Ils confieront leurs enfants à des domes-
tiques parfois;d'autres fois, ce qui vaut mieuxcertes
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mais n'est pas la perfection, à des maîtres, sauf à
prendre ombrage à l'occasion de l'influence de ceux-
ci. Même dans la seconde hypothèse, à défaut d'un
contrôle, d'une participation effective des parents,
l'oeuvre demeurera incomplète, car il y manquera
l'interventionde ceux qui ont par essence la mission
de la mener à bien. Un christianisme très profond
donnera aux pères et mères le sérieux et le courage
nécessaires pour remplir leur fonction. Par lui, ils
auront le dévouement indispensable et vivront pour
leurs enfants. Ils s'élèveront au-dessus de l'opinion
courante réduisant tout à la fortune, ou du sensua-
lisme ambiantramenant tout au bien-être physique,
au plaisir. Par l'exemple d'abord, par une direction
souple, intelligente et ferme ensuite, ils formeront
l'enfantà son rôled'hommeet de chrétien, ils lui en-
seigneront lemépris des richesses en soi, l'amour du
travail, des vertus saines el robustes, ils développe-
ront chez lui l'initiative et le sentiment de Iarespon-
sabilité. Ce n'est pas là toujours chose facile, sur-
tout en un temps d'individualisme frondeur, rebeUe
à toute subordination. U faut savoir n'être ni tyran
ni camarade, et réunir avec tact la tendresse et l'au-
torité.Le mondejugeces deux choses opposéeset, de
fait, trop souvent l'autorité ruine la tendresse par
sa dureté excessive ou est annihilée par une ten-
dresse faible, incapable de supporter un caprice, de
se résigner à une bouderie. Si eUes se fondent au
contraire sur le christianisme, la tendresseet l'auto-
rité s'accordentàmerveilleet s'assurent l'une l'autre,
parce qu'elles ont pour fondement commun Dieu re-
présenté par les père et mère. Ainsi la famillereçoit
une forceplusdurableet puissanteque l'attachement
naturel pour résister aux attaques de l'égoïsme.
Ainsi sont garantisle respectde l'enfantpour lepère
et le respect du père pour l'enfant qu'il veut et doit
élever.

Bref, à nos yeux, la prospérité de la famiUe.exige
l'intervention active de la religion, de la reUgion
véritable. Certes, toutn'estpas parfait depuis la pro-
mulgation de l'Evangile, car les défauts, les vices,
les abus inhérents à la faiblesse humaine ont per-
sisté. Du moins le christianisme a créé une pudeur
publique, relevé le principe de moralité, et donné un
appui surnaturel aux bonnes volontés impuissantes
par leurs propres forces.

Avant de chercherdans l'histoire de l'humanitéla
preuve par les faits de son action bienfaisante,
réfutons quelques objections formulées contre notre
thèse. On a reproché au catholicisme à la fois et ses
exhortations à la multiplication de l'espèce et là
prééminencequ'il accorde au célibat religieux. On a
prétendu que la famUle se maintenait relativement
mieux dans certains pays non catholiques et l'on a
dénoncé comme portant atteinte tant à la puissance
maritale qu'à l'autorité paternelle l'intervention du
prêtre confesseur el la vocation religieuse.

Est-il besoin, à une heure où la dépopulationde la
France est constatée de tous côtés avec tristesse et
effroi, de réfuter le sophismed'aprèslequel, si la loi de
l'EgUse était partout suivie, la vie se compromet-
trait par sa surabondance même, le nombre des
humains excédant les moyens de subsistance ? Dieu
a posé la loi, et on peut s'en remettreà lui des consé-
quences. D'ailleurs, en outre dès causes naturellesou
violentes de destruction qui trop souvent rétablis-
sent l'équilibre, le problème économique reçoit du
christianisme, du seul christianisme, une solution
admirable: la virginité volontaire, que l'Evangile met
au-dessus du mariage. Le célibat ainsi préconisé
n'est pas le célibat impur, égoïste et lâche, du paga-
nisme ancienou moderne : il estchaste, généreux et
dévouéau bien commun ; de lafamille il ne supprime

que les joies présentes, non les affections et les
devoirs essentiels, ilesl l'honneur de l'humanitéqui
doit rangerparmi ses bienfaiteurs insignes ceuxqui,
consacrés plus spécialement au service de Dieu, se
dévouent généreusement pour tous les hommes. En
fait d'ailleurs, là où règne le vrai sentiment chré-
tien, on voit à la fois la population croissante et la
virginité religieuse en honneur.

Mais, ajoule-t-on, la famille apparaît mieux con-
servée de fait chez certains peuples hérétiques ou
schismatiques, alors même qu'ils connaissentet pra-
tiquent le divorce ; n'en faut-U pas conclure que les
règles du cathoUcisme n'ont pas la vertu que nous
signalions? Nous répondrons d'abord qu'il ne faut
pas conclure de la prospérité matérielle d'une nation
à la prospérité morale et que, pour établir une com-
paraison entre deux peuples monogames dont l'un
admet le divorce et non pas l'autre, pour rendre
cette comparaison logique et probante, il faudrait
prendre deuxnations pareillementexactes à remplir
l'ensemble de la loi morale sauf quant à la question
de divorce. De plus, tant qu'un virus demeure assez
localisé pratiquement, ses effets sont peu sensibles
dansl'organismesocial. Enfin, dirons-nous,les moeurs
survivent longtemps aux lois et l'âmemoderne a été
façonnée par le catholicisme. La moralité relativede
certains pays hérétiques tient à ce qu'ils ont con-
servé des principes cathoUques : Us ne sont pas plus
moraux et n'ont pas une famille mieux préservée
parce qu'ilssont moinscatholiques, mais aucontraire
parce qu'ils sont demeurés foncièrement plus catho-
liques que d'autres, catholiques de nom. C'est l'évi-
dence même. Toutes les vertus conservatrices de la
famUle sont prêchéesparle catholicisme ; il n'est pas
pour eUes d'élémentplus destructifet dissolvantque
le principeprotestant de l'individualisme.

Mais l'ingérence du prêtre dans les secrets de la
i famille par la confession ne va-t-elle pas troubler
! L'union conjugale et porter atteinte à la puissance
:
maritale? Nous n'irons pas jusqu'à soutenir, avec

\ RENAN (Les Apôtres), que, l'a confession assurant la
liberté morale de la femme, le « conseiller secret qui

] tient la clef des consciences » doit être « plus que le
père, plus que l'époux ». Mais pour quiconqueadmet

; le caractère divin, obligatoire, de la confession, l'ob-
servation de cette loi doit prévaloir sur tous les om-
brages, et ceux-ci d'ailleurs n'ont plus de raison
d'être. Il reste vrai seulement qu'à ce point de vue,

,
commeà bien d'autres, l'inégalité religieuse des deux
époux peut être pénible et périlleuse pour la bonne
entente durable. Mais nombreuxsont les maris qui,
ne se conformant pas à la loireligieuse, se plaisentà

i voir leurs femmes s'y soumettre, car ils se rendent
' compte qu'en général, et sauf de rares exceptions
I dues à la faiblesse humaine, la paix du ménage y
[ gagnera.

Enfin il est vrai que le catholicisme, garant de la
famille pourtant, convie certaines âmes à s'élever
librementau-dessus d'elle, et qu'en présence d'une
vocation religieuse certaine chez son enfant, le père
chrétien doit incliner son autorité devant l'appel de
Dieu. Mais rien n'est plus logique, car cette autorité
vient de Dieu, elle est donnée aux parents pour le
bien de l'enfant, et une vocation privilégiée peut
être pour celui-ci le bien suprême.S'il'a le droit et le
devoir de contrôler la réalité de la vocation, le père,
n'étant ni juge des choses surnaturellesni directeur
de conscience, manqued'apliludepourse former àlui-
mème l'assurance voulue, il doit s'en remettre à ceux
qui ont compétence sur ce point. Son imprudence
égale son inconséquenceavec sa foi quand, sous pré-
texte d'épreuve, il exagère les précautionsà prendre
contre une telle décision, au point de mettreen pérU
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l'âme de l'enfant ; il abusede son autorité s'il entrave
une vocation nettement et moralement reconnue.

SECTION IL —LA FAMILLE DANS L'HISTOIRH

Les limites nécessairement étroites de celte étude
nous obligent à ne donner qu'un aperçu très som-
mairede la famUledansle passé. Quoiquetrèsrésumés
encore, nos développements auront un peu plus

i
d'ampleur quand nous l'envisagerons aux temps mo-
dernes.

§ i. La famille dans l'antiquité

A. Généralités. — A s'en tenir à la période histo-
rique où la Cité(sinon l'Etat, dont lespeuples anciens
n'ont pas eu la notion) est déjà constituée à côté et
au-dessus du groupe familial, tous les peuples dont
les institutions nous sont connues ont réglementé la
famillepar une sorte de droit religieuxdistinctde la
législation ordinaire et respecté par elle. Partout,
sauf à Sparte où, dès leur 7* année, les enfants sont
attribués à L'Etat, l'autorité du père est reconnue et
consacrée, tout en variant comme durée et intensité
d'énergie suivant les peuples. En Judée, à Athènes,
en Egypte, la Cité intervient pour limiter les droits
du père sur son fils qui, tenu à tout âge, sous des
sanctions sévères, à des devoirs de respect et de
déférence vis-à-vis de son auteur, peut être puni et
corrigé, mais non mis à mort, fût-ce dès sa nais-
sance, par celui-ci, et acquiert, sa formation étant
achevée, une personnalité distincte avec des droits
et un patrimoine indépendants. En Chine au con-
traire et, vraisemblablement, chez les peuplades ita-
liotes et étrusques, ancêtres de la nation romaine,
l'omnipotence du père est consacréeavecun caractère
de rigidité et de perpétuitéque seules les moeurs tem-
pèrent sous l'influence religieuse. Le chef de famille,
dont la personnalitéabsorbe ceUe de tous les autres
membres, compose le groupe à son gré par desadmis-
sions et des expulsions arbitraires : la famille légi-
time ne se forme plus par les liens du sang, mais par
le placement sous une même puissance, et son chef
est, sa vie durant, maître des personnes et des biens,
pontife et juge souverain avec droit de vie et de mort
sur ses subordonnés. La Cité, simple fédération de
familles, respecte et consacre cet état de choses.

Presque nulle part, la loi n'attribue de droits à la
mère, dont en fait, cependant, enEgyptenotamment,
l'influence était considérable. C'est que le mariage,
bien que perfectionné de plus en pluscomme institu-
tion, ne mettait nullement la femme sur un pied
d'égaUté par rapport à son mari. Ce fut souvent
l'asservissementrégulier et légal du sexe faible, tel
le mariage oriental avec la polygamie et la répudia-
tion toujours admises,et il y avait là déjà un progrès
sur la promiscuité brutale ou la servitude complète
de la femme : le mari n'a pas absolument tous pou-
voirs sur ses épouses et celles-ci sont quelque peu
protégées au point de vue matériel, sinon moral.
Ailleurs le mariage monogame est fondé, mais la
situation de la femme demeure inférieure : enfermée
dans la maison du mari commedans une prison per-
pétuelle, elle ne dispose ni de ses biens ni de sa per-
sonne,car le mari, libre d'ailleurs d'avoirune concu-
bine, peut toujoursla céder àun parentafin d'assurer
la perpétuité compromise de la famille. Ainsi, sauf
en Judéeet peut être en Egypte, l'adultère est encou-
ragé, imposémême par les moeurs. Quant au divorce,
U est partout admis, même, dans certaines limites au
moins, par la loi mosaïque

Les origines lointaines de la nation française se
rencontrent d'une part dans le peuple romain et de

l'autre chez les Germains. Examinons donc les lois
et coutumes de ces deux races relativement à la
famille.

B. La famille à Rome. — Fondée sur la religion,
maintenue dans une rigideunité par une pensée poli-
tique, la famille romaine repose sans doute sur le
mariagerégulier, les justae nuptiae,mais ellene tient
pas compte de la filiation naturelle : le lien du sang
n'est ni nécessaire,ni suffisant,pour établir la parenté
juridique. La parenté par les mâles, seule reconnue
par la loi, se confond avec la soumission au maître
de lamaison,quicompose la famille commeil l'entend,
y admettant des étrangers par des procédés artifi-
ciels, l'adoptionpar exemple,en excluantsesenfants
légitimes, soit à leur naissance, soit même plus tard
par l'émancipation. C'est lepaterfamiliasqui incarne
dans sa personnaUté celles de tous les autres mem-
bres du groupe, et il est non celui qui engendre, mais
celui qui commande. La patriapoteslas le faitprêtre,
administrateur et magistrat absolu dans cette agglo-
mération d'individus.Commeprêtre chargé de main-
tenir le culte domestique dans son intégrité, il pré-
sideaux cérémoniesconsacrantles modificationsqui
se produisent dans la composition de la famille, il
conclut et brisé discrélionnairement les mariages de
ceux qui lui sont soumis. Comme administrateur,
tous les biens lui appartiennent en propre, et U a
même sur ses enfants un droit de quasi possession,
il peut les vendre ouïes donner en gage, louerleurtra-
vail à autrui ; le fils de famille, pleinement capable
en droit public, est frappé d'incapacitécomplètedans
le domaine du droit privé. Il est enfin magistrat do-
mestique, et toutconflit entre personnes de la famille
relève de lui seul, comme aussi, seul, U a le droit de
punir tout acte répréhensible commis par l'une
d'elles, de la frapper dans sa capacité juridique en la
vendant comme esclave ou dans sa personne physi-
que en la condamnant au besoin à mort. Le contrôle
de la Cité est nul sur l'exercicede celte autorité,non
seulement absolue, mais perpétuelle, si ce n'est dans
l'ordre moral, sous forme de surveillance de la part
du censeur dont le blâme officiel atteindra le père
coupable soit de dureté, soit de faiblesse excessive,
dans la direction de safamilia. En outre, la coutume

-exigeaitlaréunion d'un tribunal composé de parents
et d'amis pour l'exercice par le paler du divorce ou
du jus vitae necisque.

A la puissance paternelle si fortement centralisée
la mère n'a aucune part. La monogamie est, U est
vrai, consacrée par la loi, et le divorce répugne aux
moeurs; le mariage est défini: ee consortium omnis
vitae, individuae vitae consuetudo, divini et humani
juris communicaiio». La matroneromaine, loin d'être
l'objet d'une claustration injurieuse, est à son foyer
entourée d'une grande considération si elle demeure
à la hauteur de ses devoirs. Mais, en somme, le di-
vorce, quoique rare en pratique, est légal, et le mari
est libre d'avoir une concubine. De plus, à raison
même de son sexe et d'après l'idée antique d'une
infériorité intellectuelle par rapport à l'homme, la
femme romaine est tenue pour incapable. Si eUe se
marie, elle ne cesse d'être sous la puissance de son
paterou de ses propres agnats que pour tombersous
celle de son mari ou du pater de celui-ci, loco filiae ;
si elle a avec ses enfants un Ren de parenté civUe,
c'est à titre de soeur. ARome, la famillene seconçoit
qu'issue des justae nuptiae et régie par la patria po-
testas à laquelle la femme ne participejamais.

Telle est du moins la conceptionprimitive qui, au
cours des âges, subit de profondes modifications.Les
moeurs devinrent détestables au contact de l'Orient
vaincu. Le célibat égoïste sévit, comme une plaie so-
ciale, danstoutes les classes, et d'autrepart ladépra-
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vation inouïe des femmes inspirait la terreur du ma-
riage àceuxqui pouvaient y songer. Envain Auguste,
au nom du patriotisme et pour la conservation des
familleset de l'Etat, fait-U des lois pour encourager
les unions et leur fécondité; U punit et récompense,
mais ne fait qu'aggraverle mal. Lesmariagesne sont
plus que des unions passagères, le divorce et l'adul-
tère deviennent choses courantes. Dès lors la légis-
lation va forcément changer ; tandis que la famiUe
était naguère régie à peu près exclusivementpar les
moeurs, toute autorité morale perdant son efficacité
là où U n'y aplus de moeurs,la loi de la Cité va inter-
venir au sein des familles : le despotismedes Césars
y trouvera d'ailleurs son compte par la suppression
d'un sérieuxélémentde résistance à leur omnipotence.
Sous l'influence de ces considérations diverses, la
femme, qui ne veut plus supporter son ancienne ser-
vitude, devient pratiquementindépendante. La Cité
limite à son égard les droits du père et du mari : le
premier doit la doter et ne peut plus briser son ma-
riage; eUe soustrait par degrés sa personne et ses
biens auxpouvoirs du.second. Désormaisc'estle juge
pubUc qui prononcera les peines contre la femme
mariée, même adultère, et le mari devient adminis-
trateur seulement de la dot, restituable en cas de
veuvageou de divorce. Même au point de vue maté-
riel, la distinction s'accuse de plus en plus entre
les intérêts des époux. Dufait des moeurs et de la loi,
le lien conjugal se relâche, le mariage cesse d'être
tenu pour une union respectableetdurable.La femme
est de plus en plus rattachée à ses enfants, au point
de vue des droits successorauxnotamment; mais cet
effet se produit de pareiUe façon, que lesdits enfants
soient légitimes ounaturels. En tout cas, jamais elle
ne sera associée à l'exercice de la patria potestas.

Cette puissance elle-même subit une transforma-
tion profonde. A mesure que, par le contact avec
d'autres peuples et sous l'influence de la religion
chrétienne, les idées de libertéetdedignité humaines
se développent, la patria potestas apparaît comme
une tyrannie insupportable aux mains d'hommes
sans principesni affections. En même temps, la Cité
entend réglementer les rapports du pater avec ses
subordonnés.La magistraturepubUque remplace la
justice domestiquepour la connaissance et la répres-
sion des déuts, et eUe protège la personne physique
des enfants, que le père ne peut plus condamner à
mort, ni même corriger corporellement, si ce n'est
sous le contrôle du juge et par son ordre. Le mariage
d'un descendant n'est plus laissé à l'absolue discré-
tion du père : si celui-ci refuse ou néglige de le ma-
rier, le magistratl'y forcera,comme, s'il le déshérite,
son testament sera cassé, s'U lemaltraite, l'empereur
l'obligera à l'émanciper.L'enfantn'est plus un instru-
ment de crédit, il ne saurait être vendu ou mis en
gage.—Une évolution analoguese produitquant aux
biens.Tandis que la Uberté de tester subit chez le
paterfamilias des restrictions de forme et de fond
en faveur des personnes soumises à sa puissance,la
loi finitpar constituer aux enfants, sous forme de
pécules divers, une fortune personnelle dont ils dis-
posent librement, même par testament. Enfin on en
vient à reconnaître au juge, dans certainscas graves,
le droit de frapper le père de déchéance absolue ou
au moins de lui imposer l'émancipation de son fils.

Par suite de ces changementsprofonds, la famiUe,
enclos muré naguère où le pater régnait sans par-
tage, est de plus en plus soumise aux lois de la
Cité. Quelque chose subsiste néanmoins de la con-
ception antique du groupe famïUal. Malgré certains
tempéraments dus aux empereurs chrétiens, jamais
la mère n'a eu sa part légitime dans l'éducation des
enfants. Quoique amoindrie, la puissance paterneUe

subsiste, perpétueUe en principe, aux mains du chef
sur toute sa descendance réelle ou fictive, au détri-
ment du père naturel quel que soit l'âge de celui-ci.
Enfin, jusqu'au Bas-Empire, il n'y a pas de famille
sans justae nuptiae; l'entrée en est ouverte par les
empereurs chrétiens à l'enfant né du concubinat,
qui pourra être légitimé et assimilé au fils légitime.

C. La famille en Germanie. — Les coutumes ger-
maniques donnent à l'époux sur sa femme un pou-
voir perpétuel et sans Umites, comprenant le droit
de vie et de mort. Mais, si la femme est toujours
placée dans une quasi-tutelle, ce n'est pas à raison
d'une inférioritéinteUectuelleque les Germainsn'ont
jamais admise, c'est à cause de son impuissance à
porter les armes.Incapable plus de fait que de droit,
l'épouse a une personnalité, un patrimoine, qui au
besoin sera défendu contre le mari, sinon par elle-
même, du moins par un parent ou le représentant
qu'eRe a choisi.La monogamieest la règle très géné-
rale et le devoir de fidélité commun aux deux époux.
Si, du vivant du père, la mère n'exerce pas la puis-
sance sur ses enfants, la veuve, à défaut de fils ma-
jeur, succède à une partie de cette autorité, et ses
droits sont à peu près ceux d'une tutrice légale, sauf
l'obUgatiôn pour eUe de se faire assister dans les
actes juridiques par le plus proche parent.

En Germanie comme dans la Rome primitive, le
principe patriarcal est le fondement de la famille se
gouvernant elle-mêmecomme une sorte d'Etat indé-
pendant. La puissance du chef ne le cède en rien à
la patriapotestas comme énergieet intensité, qu'elle
portesurlapersonneousur les biens. R semble cepen-
dant qu'outre des restrictions traditionnelles et reli-
gieuses, sonexercicesubisseuncontrôlé plus étroitde
la part du conseil des proches qui réunissait les
fils et les pères, les parents maternels et les parents
paternels. Mais, par ailleurs, il y a des différences
profondes. Le mundium germain est fondé sur le lien
du sang exclusivement. Il s'exerce indifféremment,
sur les enfants légitimes ou naturels.Surtoutil n'est
pas perpétuel et cesse quand le fils a pris une per-
sonnalité distincte, peut-être même par l'atteinte
d'une majorité.

§ a. La famille dans l'ancien droit français
A nous en tenir même à notre pays, il est impos-

sible' de suivre dans le détail le développement de
l'institution familiale depuis le jour où, après s'être
heurtés, Barbares et Romainscoexistent et se fondent
sur la terre françaisejusqu'aumoment où le pouvoir
royal sera affermi. Nous dirons seulement que la fa-
millemonogame,aveclemariage chrétien indissoluble
et l'autorité paternelle pour fondements,estl'origine
même de l'Etat français.Serréeautourde son chefqui
« règne » (le mot est dans les textes), elle est, après
la tourmente des vin0 et rx" siècles, la seule force
sociale demeurant organisée. Sur son modèle, avec
un caractère plus patriarcal que souverain, toutes
les autorités plus générales se constitueront par la
suite, depuis celle du baron féodal sur son fief
jusqu'à celle du roi, gardien des Ubertéset de la paix
publique, qui,presqueuniquement fondéesur le pres-
tige moral, conservera jusqu'à la fin, si l'on en croit
MERCIER dans son Tableau de Paris, ce un front po-
pulaire ». La famille fortement organisée a fait la
France : eUe aimait la Maison de France en qui elle
se reconnaissait et qui, comme elle, représentait la
tradition, l'hérédité, le pouvoir tempéré et stable.
Et la royauté lui rendait cet intérêt affectueux :
jusqu'aux derniers jours on voit le roi intervenir
comme arbitre, commeprotecteur de la dignité fanii-
Uale, de l'honneur et de la tranquillité domestiques,
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dans les plus humbles milieux, dût-ilpour celas'occu-
per de mesquines querelles de ménage. Parmi les
libertés collectives, si nombreuses sous l'ancien
régime, la famille était l'une des plus fécondes et
des plus respectées, comme centre des traditions, des
croyances, des affections, ce C'est la famille qu'on
aimait ,dit TALLEVRAND, bien plus que les individus,
que l'on ne connaissaitpas encore. » Entreparents, la
cohésion, la solidarité était telle que le déshonneur
d'un seul rejaillit sur tous. L'état social tout entier
reposait sur la constitution de la famille; le Pouvoir
civil, en général du moins, n'intervenait dans son
fonctionnement qu'avec grande réserve, pour la
maintenir surtout, exceptionneUement pour réprL-
mer les trop graves abus.

L'anciennefamille française est fondée sur le ma-
riage chrétien indissoluble. Sans doute les enfants
nés hors mariage ne sont pas laissés sans pro-
tection, et leurs parents ontvis-à-vis d'eux des droits
et des devoirs d'ailleurs strictementcontrôlés ; mais
leur situation reste inférieure et ils ne peuvent pré-
tendre ni au nom et aux prérogatives personnelles
ni à la successionde leurs père el mère. Le mariage
a dû être Ubrement consenti par les deux époux,
par la femme aussi bien que par le mari. Les moeurs
assurent à l'épousela mêmedignité qu'à l'époux, l'un
et l'autreétanl, nousditEtiennePASQUIER,vis-à-vis des
enfants les vraies images de Dieu sur la terre. Les
moeurs encore, sinon toujours un texte exprès, asso-
cient la mère à son mari dans l'oeuvre de l'éducation
des enfants; son aptitude personnelle à cette tâche,
préconisée par la religion, est partout reconnue en
pratique et, même en présence du père, elle exerce
ce une certaine autorité civile raisonnable » (MERLIN,
Rép™, v° Puissance paternelle). Les droits du père
sur ses enfants sontmaintenus considérables, mais
l'influencechrétienneenatempérél'excessiverigueur:
Nulle peine grave ne peut être définitivementpro-
noncéepar lui sans appel au moins possible devant
les tribunaux, et il n'est nulle part autorisé à mettre
à mort ou vendre un enfant. La puissance paternelle
revêt ainsi un caractère plus humain et moderne, et
son exercice est soumis au double contrôle de la
mère et des tribunaux ; en outre, partout encore pra-
tiquement, elle perd sesattributs les plus énergiques
quand l'enfant a atteint un certain âge.

Les moeurs,en notre matière, atténuaientles diver-
gences légales existant entre les pays de droit écrit
et les pays coutumiers. Ceux-ci par exemple, au
xm* siècle, avaient pleinement adopté la thèse chré-
tienne de la capacité complète de la femme, tenue
seulement à la subordination au mari pendant le
mariage dans l'intérêt d'une bonne administration
pour la communauté de biens créée de plein droit
entre les époux par le mariage. La femmeperdait son
indépendance,plutôtque: sa capacité,en se mariant :
aussi la nullité de ses actes juridiques pouvait-elle
être demandée par le seul mari et non par elle. Si
l'époux avait la direction exclusive du ménage, eUe
gardait la propriété de: son patrimoineet avait droit
à la moitié des biens:meubles et acquêts de commu-
nauté. Le droit écrit, au contraire, s'inspirant du
droit romain, n'établissait' pas une communauté
de biens et d'intérêtsentre époux, et il considérait la
puissance maritale comme une sorte de tutelle com-
portantune incapacité;au.moinspartielle de la femme
mariée, pleinement capable d'ailleurs si elle était
fille ou veuve.Cette thèse, moinsjuste et rationnelle,
s'est généralisée cependant vers le xvi' siècle : la
femme mariée ne pourra agir en l'absence du
mari qu'avec une autorisation de justice; sinon,
elle peut elle-même demander la nullité de ses pro-
pres actes. Son influence n'en reste pas moins très

grande au sein de la famille pour l'éducation de?
enfants.

Mêmes différences quantal'autorité paterneUe.Ad-
misedans le midi à l'égard des seuls enfants légitimes,
elle est perpétueUe en principe, sauf émancipation
volontaire par le père de son fils; eUe confère en
outre des pouvoirs considérables sur la personne et
les biens de l'enfant : en i603 par exemple, la Cour
de Grenoble statue, comme tribunal d'appel, sur une
condamnation à 22 ans de galères prononcéepar un
père de famille. La mère, il est vrai, légalementappe-
lée à consentir au mariagede son fils, a pratiquement
un rôle beaucoup plus étendu, et les parlements
interviennent soit pour mitiger une condamnation
paternelle, soit pour imposer l'émancipation d'un
enfantou même prononcer la déchéance de l'autorité
paternelle. Dans les pays coutumiers, la règle légale
est toute contraire. « Droit de puissance paternelle
n'a lieu », disent DUMOULINet LOYSBL, ce qui signifie
d'ailleursque les droits du père, non concédésà per-
pétuité,disparaissent, aumoinsquantauxplusstricts>
par l'effet de la majorité émancipalrice,fixée à 25 ans
d'une façon générale au xvm' siècle. Mais le majeur,
n'échappaitpas complètementà l'autoritépaternelle:
il devait à tout âge prendre le conseil de ses parents
avant de se marier, et ceux-ci conservaient toujours
un moyen de sanction fort efficace, la faculté d'exhé-
réder leurs enfants dans un grand nombre de cas.
De plus, le pouvoir royal donnait suite à toute
demande d'internementformulée contre un membre
d'une famille par son chef, pour un motif sérieux :
tel était le vrai caractère des lettres de cachet, pro -cédé mis à la portée de tous, même desplus humbles,
pour sauvegarder l'honneur familial compromis par
un seul. Enfin, pourmaintenirl'autoritédupère dans
de justes limites, les coutumescomptaient sur le pou-
voir éventuel de réglementation et de surveUlance
reconnu aux parlements et surtout sur l'action per-
manente de la mère, ayant, même en présencedu père,
la jouissance, sinon l'exercice, de l'autorité domas-
tique.

Bref, les différences entre le Nord et le Midi de. la-
France existaient plus dans les textes que dans les.
faits, et elless'atténuentavec le temps. Pratiquement,
au xvnie siècle, la puissance paterneUe est partout
temporaire et limitée par l'interventionde la mère,,
des proches, du juge. Mais, partout aussi, le mariage
et l'autorité paternelle* ces « deux assises sur les-
quelles repose la famiUe », suivant le mot si juste de:
M. GLASSONà l'Académiedes sciencesmoralesen 1897,
étaient protégés par les lois et les moeurs tradition-
neUes,entourés d'un respect quasi religieux, honorés,
par touSjConsidéréscommeinviolables.Lessentiments:
morauxqui, en dépit decertainesobservations super-
ficielles, dominaient encore, en 178g, dans la très;
grande majorité de la population française, mainte-
naient étroite la solidarité familiale, rendaientpossi-
bles et faciles l'exercicede tous les droits* l'exécution
de tous les devoirs. Le pouvoirroyal-s'inclinaitdevant:
l'institution familiale dont il reconnaissaitl'origine
divine, antérieure et supérieure à sa propre institu-
tion : la famiUe représentait à ses yeux le plus
solide fondement de l'ordre social, une Rberté tradi-
tionnelle, une autorité qu'il n'eût pu discuter: et'
ébranler sans mettre la sienne en question.

§ 3. La famille aux temps moderne»

A. Droit intermédiaire. — Le naturalisme révolu-
tionnaire va au contraires'attaquerà cet état de cho-
sesiDéjà les philosophes avaientpréparé les voies en
ridiculisant lé mariage etlafidéliléconjugale,enprê-
chant l'irréligionet le mépris,des; traditions,en-niant
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tout rapportnécessairede dépendancedans la famille.
« Les parents, dit l'Encyclopédie,n'ont pas le droit
de donner des ordres à leurs enfants, bien moins
encore d'employer les menaces et les châtiments. »
Ce fut l'oeuvre de la Révolution de faire passer ces
théories dans la pratique. La tâche fut accomplie
avecuneardeur et une téméritéinouïes : sous prétexte
de détruire des traditions qu'on déclarait féodaleset
tyranniques, on supprima, dans la famille, une force,
une libertécoUective,susceptible d'assurer l'indépen-
dance des individus envers l'Etat qui devient omni-
potent.

LaRévolution commencepar séculariserlemariage,
considéré désormais comme un contratpur et simple
en dehors de tout caractère sacramentelou religieux,
eUe déclare son indissolubilitécontraire à la nature
et à la raison. En attendant le décret du 12 brumaire
an U, qui assimile quant aux droits l'enfant naturel
à l'enfant légitime, celui du 20 septembre I7g2 pro-
clame pour tout Français la faculté du divorce, con-
séquence forcée de la liberté individueUe.Et l'on use
largementdecettefaculté : dans lesvingt-septmoisqui
suivent la promulgation du texte, les tribunauxde
Paris prononcèrent 5.gg4 divorces et le nombre en
va croissant jusqu'à excéder, au cours de l'an VI,
celui des mariages. La communauté de vie à perpé-
tuité n'étantplus assurée, la communauté d'intérêts
n'a plus de raison d'être et la puissance maritale est
suppriméecommeun anachronisme. Quantà lapuis-
sance paterneUe, elle est, à la demande de MIRABEAU,
déclaréesuspecte par la Constituante, et DANTON est
applaudi quand il soutient que les enfantsappartien-
nent à la RépubUque avant d'être à leurs parents.
Les lois ont suivi, faisant table rase du passé, aggra-
vant les effets de la majorité émancipatrice, et sup-
primant toute hiérarchie dans la famUle comme ins-
trumentde tyrannie. Donc la majoritéest fixée,même
quant au consentement à mariage, à l'âge de 21 ans.
De plus, à côté du père exerçantson autoritéà l'égard
des enfants mineurs, un tribunal estinstitué qui con-
trôlera cet exercice et y participera : toute mesure
de correction devra lui être préalablementsoumise.
Puis, après l'échec rapide de cette institution, c'est
l'Etat qui se charge de contrôler, dans l'oeuvre éduca-
triee, le père désormais considéré comme son agent
subalterne : la Nation se charge de la formation de
la jeunesse par l'intermédiaire de délégués qu'elle
choisit à son gré. Aucune distinction n'est plus faite
entre les diverses catégories d'enfants qui tous, légi-
times, naturels, ou adultérins, doivent avoir les
mêmes droits, même au point de vue héréditaire.
L'autorité paternelleenfin est singulièrement réduite
quant à ses prérogatives, en même temps qu'est sup-
primée toute faculté d'exhérédalionet la quotité dis-
ponible très diminuéeaux mains du chef de famille.

Les résultats d'une telle législationne se sont pas
fait attendre. Si la patrie avait déclaré par avance
adopter les enfants sans famille, devenus chaquejour
plus nombreux, elle fut pour eux une véritable marâ-
tre, et, dans cette branche d'assistance comme dans
toutes les autres, la Révolution a dilapidé le patri-
moine des pauvres que l'ancienne France lui avait
légué. Mais en même temps, par haine des traditions
françaises, on avait brisé tous les ressorts de l'insti-
tution familiale. La corruptiondes moeurs s'ajoulant
aux erreurs du législateur, la famille était menacée
d'uneruinecomplète, tandisque l'Etatavaitfaitpreuve
d'une impuissance complète à jouer le rôle de père
de famille universel. Aprèsd'aussilamentables expé-
riences, les rédacteurs du Code civil, s'inspirant d'un
intérêt social évident, jugèrent indispensable de
reconstituer le. groupe familial : il fallait, pour cela,

-fortifier le lien du mariage et restituer à l'autorité
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du père ce le légitime empire qu'eUe n'aurait jamais
dû perdre ». Nul ne peut mettreen doute leurs inten-
tions sur ce point, sauf à discuter au besoin les
moyens qu'ils ont employés.

B. Code civil. — Le mariage est envisagé par le
Code sous ses seuls rapports civils et politiques.
L'union conjugale demeure laïcisée, sécularisée, et
c'est le magistrat municipal qui l'opère. R y a là
une erreur initiale, un oubli voulu de toute idée Re-
ligieuse, d'où, avec le temps, découleront naturelle-
ment des conséquencesnéfastes. Le divorce reste en
outre permis, jusqu'en 1816 du moins, au détriment
de la dignité et de la perpétuité de la famille. Mais
en principe le mariage est indissoluble: restreint
dans ses applications, le divorce est une solution ex-
ceptionnelle, longue et difficile à obtenir; des garan-
ties importantes sont d'ailleurs accordées alors à la
famille: notamment, en cas d'adultère,l'épouxcoupa-
ble ne peut épouser son complice, et, s'il y a divorce
par consentement mutuel, la moitié des biens des
parents est acquise aux enfants nés du mariage
(C. civ., art. 298,3o5). — Puis, en faveur de la famille,
dont l'importanceau point de vue social était recon-
nue, le contraste est aussi accusé que possible entre
les enfants légitimes et les autres. Ces derniers ont
une part fort restreinte dans la succession de leurs
auteurs, sans jamais être qualifiés héritiers ; encore
cette vocation héréditaire réduite est-elle réservée
aux seuls enfants reconr.us, et il n'y a pas de recon-
naissance possible à l'égard de ceux nés d'un
commerce adultérin ou incestueux : leur présence
ferait échec à la conception normale de la famille.
Même pour les enfants naturels simples, la part héré-
ditaire fixée par la loi estun maximum qui s'impose
aux parents, et leur légitimation par un auteur au-
jourd'hui marié ne peut nuire à la famille légitime.

La puissance maritale et la puissance paternelle
sont rétablies, celle-ci moins, semble-il, dans l'inté-
rêt des individus que de l'unité sociale famille : par
exemple, si les enfants nés hors mariage ne sont pas
laissés sans protection ni guide, la loi affecte de pré-
ciser aussi peu quepossible leurs rapports avec leurs
auteurs,et l'art. 2o3 va, par sa place et par son texte,
jusqu'à faire découler pour les parents le devoir
d'éducation du fait du mariage et non de la procréa-
tion. En ce qui concerne l'autorité maritale, le Code
consacre, en en exagérant encore les défauts, le sys-
tème hybride de l'Ancien droit à son décUn, et con-
sidère la femme mariée comme une- incapable à
protéger. Du moins, si l'épouse ne peut disposer de
son patrimoine sans autorisation du mari ou de jus-
tice et est exclue de l'administration des biens com-
muns, le régime de droit commun entreépoux est la
communauté associant les fortunes et les intérêts,
faisant de la femme la collaboratrice subordonnée du
mari, sauf à la garantir contre les folies ou les pro-
digalités de celui-ci. L'autorité paternelle, limitée,
quant à ses droits les plus stricts, à la durée de la
minorité des enfants,perdun attribut énergique dans
la faculté d'exhérédationdésormais supprimée, tan-
dis que le père se voit parcimonieusement mesurer la
quotité disponible dont il pourrait dépouiller un fils
coupable ou assurer la transmissionaux descendants
d'un fils prodigue.Dans l'exercicedu pouvoir domes-
tique, l'épouse est exagérément dépouillée de tous
droits, sauf aux moeurs à corriger cette rigueur, tant
que le mari est présent et capable ; toutefois, celui-ci
est-il absent, interdit, privé de la jouissance ou de
l'exercice de ses prérogatives, elle sera légalement
substituée à lui, sauf quelques restrictions d'ailleurs
injustifiées. *

L'oeuvre,certes, n'était pas parfaite, et des lacunes,
des défauts s'y sont révélés, que la jurisprudencen'a
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pas pu toujours combler. Puis, au cours du xixe siè-
cle, l'état social a changé, et des conditions économi-
ques nouvelles ont ébranlé les fondements de la
famille. Tel fut l'effet notamment de l'avènement de
la grande industrie, dispersant dans diverses usines
les membres de la famUle qui jusqu'alorstravaillaient
collectivement sous la direction du père. L'égalité dé-
mocratique a été, elle aussi, funeste, qui, en politi-
que, fait des fils majeurs les égaux du père el, si
celui-ci est mort, des titulaires de droits dont est
privée leur mère, devenue chef de famille. L'indivi-
dualisme poUtique et social poussé à outrance abou-
tit à l'hypertrophie de la personnalitéet détruit dans
les esprits le sentiment de solidarité collective. La
facilité des déplacements a généralisé le goût du
changement, de l'instabilité quant aux conditions
sociales,au domicile, à la fortune; ainsi se sont mul-
tipliés les déclassés, les déracinés, qui n'ont plus ni
foyer domestique ni traditions. Le développementdu
luxe a avivé la fièvre de s'enrichir,a rendu plus âpre
la poursuite des richesses par tous moyens pourvu
qu'ils fussent rapides, en même temps que, de plus
en plus, le mariage est devenu affaire de vanité ou
d'argent. Enfin une campagne antireligieuse a été
violemment menée en France, depuis trente ans sur-
tout, qui en vient à tuer le sentimentdu respectet du
devoir, l'esprit de» dévouement et de sacrifice, indis-
pensables cependant à l'existence delà famUle. Nous
assistonsàunerenaissancedupaganisme,oùtriomphe
l'égoïsme individuel mettant au-dessus de tout l'in-
térêt individuel, la libertépour chacunde faire passer
avant son devoir \ses plaisirs et même ses plus
basses jouissances. Chose grave ettristemenllogique,
les désordres de la vie privée, généralisés dans la
pratique, ont trouvé dans la littérature et chez de
prétendus philosophes, des défenseurs, des avocats
préconisant ce l'épanouissement de toutes nos puis-
sances », glorifiant les énergies naturelles, y compris
les pires passions. Le lien conjugal, l'hérédité, la pro-
priété individuelle, sont journellement battus en
brèche. C'est que le naturalismerévolutionnaire,au-
jourd'hui triomphant, est l'ennemi-nédu surnaturel
et, père du despotisme du nombre, ne peut supporter
la famille : U voit avec raison en elle une garantie
d'indépendance morale pour les citoyens vis-à-vis
du Pouvoir. Loin de combattre d'aussi détestables
tendances, l'Elat s'est fait leur complice, par passion
d'omnipotence tyrannique, surtout par haine de la
religion et des traditions françaises : contre la fa-
mille, depuis trente ans surtout, tous les pouvoirs
sociaux, législateur, administration,magistrature,se
sont étroitement ligués.

C. La réglementation actuelle de la famille. — Le
législateur français, disons-nous, s'est mis à la re-
morque des romanciers pour légaliser leurs théories
délétères. De fait, qu'il s'agisse des enfants naturels
ou du divorce, les premières autoritéscitées à Pappui
des projets de loi sont MM. ALEXANDRE DUMAS OU
MARGUERITTE. D'une façon générale, la campagne
antireligieuse menée activement par l'autorité pu-
blique tend à détruiretout dévouement familial. Plus
spécialement, la famille est atteinte dans son fonde-
ment par la destruction progressive du mariage,
dans son prestige par l'assimilationde plus en plus
complètedes diverses catégories d'enfants, dans son
unité et ses moyens d'action par l'énervement des
puissances maritale et paterneUe.

i° En ce qui concerne le mariage, la première
atteinte législative se rencontre dans la loi du
27 juillet i884, rétablissant le divorce,bientôtsimpli-
fié dans sa procédure par celle du'18 avril 1886. Si
ce début a paru à certains constituer un progrès pour
la Uberté mieux comprise, il était défendu avec une

,

habile prudence. L'échec à l'indissolubilité du ma-
riage demeurait exceptionnel et très circonscrit, les
causes de divorce étant liiuitativement prévues à
l'exclusionde toutconsentementmutuel ; quandla rup-
ture avait l'adultèrepour motif, le mariage était tou-
jours prohibé entre les complices; et la conversion
de la séparation de corps en divorce, possible après
un certain délai, restait facultative pour le juge. Le
but poursuivi, prétendait-on, était d'accroître la mo-
ralité publique et la dignité du mariage : on ne
verrait plus d'époux meurtriers par vengeance ou
jalousie, ni de mariages subsistantde nom entregens
ayant contracté publiquement d'autresliensillégaux.
Il s'agissaitd'assurerun remède efficace aux inconvé-
nients moraux et physiques résultant trop souvent
du maintien d'unions mal assorties. Aussibien, après
le tempsnécessaire pour la liquidationdes anciennes
querelles conjugales, le nombre des divorces dimi-
nuerait fatalement et suivrait la marche ascension-
nelle très lente, constatée depuis 1837 pour les
séparationsde corps. •

Les faits ont démenti celte dernière assertion: il y
avait 1.527 séparationsen i85o; l'année igo5aeomplé
10.01g divorces et l'année 1906 10.573. La rapidité
de cette progression est teUe qu'elle effraie des es-
prits, même dégagés de toute croyance religieuse,
qui, vingt ans auparavant, avaient applaudià 1' « af-
franchissement de la personne humaine ». En même
temps s'est affirmé hautement un argument, à peine
indiqué au premier jour,en faveur du divorce.Lema-
riagesécularisé,n'ayant plus que le consentementdes
épouxpour fondement, ne saurait êtreperpétuel, car,
eussent-ils eu l'intention de s'engager à toujours, les
époux n'ont pu la réaUser : on ne peut engager ses
services que pour un temps déterminé ni auéner ir-
révocablement sa liberté individuelle, les principes
consacrés par le droit pubUc révolutionnaires'y op-
posent. Comme les moeurs de plus en plus relâchées
réclamentdes facilités nouvelles, peu importe que la
possibilité du divorcene. diminue pas le nombre des
'crimes passionnels, on le légitime au nom des droits
sacrés de la personne humaine, du droit de chacun
au bonheur. Le lien sexuel, dira M. Novicow, est
« contracté uniquement pour le bonheurdes époux ».
Son indissolubUitéeslpour l'espèce une causede dégé-
nérescence, un germe de vice, de misère et de mort,
une entraveau libredéveloppementindividuel. Le di-
vorce se généraUse dans la pratique comme un re-
mède nécessaire, U faut en rendre l'appUcation léga-
lement très facile.

Ce ne sont pas les représentants des pouvons pu-
blics qui y contrediront. A Paris, malgré l'augmen-
tation de capacité accordée aux femmes séparées
depuis i8g3, l'adminislration transforme systémati-
quement pour les indigents toute demande de sépa-
ration de corps en procédure de divorce; un procu-
reur général regrette publiquement les obstacles
que rencontreencore l'épouxqui veut divorcer, et son
prédécesseur reprochait aux bureaux d'assistance
judiciaire de ne pas se montrer assez larges pour as-
surer la gratuité de pareilles instances. Les juges
prononcent86 u/o des divorces demandés,et se mon-
trent aussi favorables aux comédies et simulations
destinées à masquer le divorce par consentaient
mutuel que bienveillants pour les époux coupables
d'adultère. Au reste, ce y a-t-il des époux coupables?
s'écriait récemment un sénateur. La personne hu-
maine doit être libre ». Le législateur a suivi le mou-
vement.

Une contradictionsingulière doit être signalée ici.
Nous montrions dans notre première partie quel
appui secondaire mais sérieux constituait pour l'ins-
titution famUiale l'existence'd'un foyer stable et-
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aimé. La famille
- ne se conçoit mal dans un loge-

ment malsain et. binai. Or de grands et louables ef-
forts sont faits, à l'heure actuelle, pour l'assainisse-
ment des habitations pauvres, pour la distributionde
l'enseignementménager aux femmes et le développe-
ment de la mutualité famiUale, pour la création d'un
bien de famiUe durable : les lois des 12 avril 1906 et
10 avril 1908 en font foi. Mais, outre que ces préoc-
cupations cadrentmal avec les menacesactuellement
formulées contre la propriété privée, elles visent le
point de vue matériel de la question exclusivement,
négligeant le côté moral; or les habitations écono-
miques servent autant aux faux ménages qu'aux fa-
milles régulières, et U en est de même des mutualités
dont, trop souvent, les statuts assimilent les « com-
pagnes », c'est-à-dire les concubines, aux épouseslégi-
times. Qu'importe un foyer à une famiUe irrémédia-
blement désunie, une maison agréable si la garde
n'en est pas confiée toujours à la même femme ?
D'autres textes légaux d'aiUeurs, en matière d'as-
sistance aux nouveau-nés par exemple ou d'in-
demnité pour accident de travail, favorisent nette-
ment la femme non mariée par rapport à l'épouse-
Tel projet d'impôt sur le revenudonnaitune prime à
l'union libre en groupant,pour les frapper suivant
un tarif progressif, les revenus des divers membres
de la famille légitime,quandle chefen a la jouissance
et l'administration.Même les dispositions, pourtant
très défendables par certains côtés, des lois des
20 juin 1896 et ai juin 1907, simplifiant les formalités
du mariage, portent une graveatteinte à la puissance
paternelle et s'ajoutent à la perspective du divorce
pour enlever à l'union conjugale un caractère de so-
lennité et de sérieuse durée.

Mais des coups plus directs ont été frappés. Sous
prétexte de régulariser une situation de fait qui ne
doit plus paraître choquante, une loi du i5 décem-
bre 1904 a déclarétoujours possible le mariage entre
un époux condamné pour adultère et son compUce.
Une autre, du i3 juillet 1907, réduit le délai passé
lequel, en cas de divorce, la femme peut se remarier.
La conversion des séparationsde corps en divorces,
facultative après un délai minimum de trois ans,
était prononcée g5 fois sur 100 par les juges : cela
parut insuffisant,et la loi du 6 juin 1908 la prescrit de
plein droit après ce temps sur la demande formée par
l'un des époux. Enfin une propositionde loi, très fa-
vorablement accueillie au Parlement, va permettreà
nouveau, sauf quelques complications de procédure
à observer, le divorce par consentement mutuel
avec possibilité d'un mariage presque immédiatpour
les divorcés. On prétendéviter ainsi tout scandale au
plus grand profit de la famille et même des enfants.
Mais ce ne sont là que des étapes. Déjà l'on propose
sérieusement le divorce par la volonté d'un seul,
pour toute causeparaissant atteindre profondément
le Uen conjugal, ou encore la rupture du mariage
sans intervention judiciaire. Tout cela est logique et
M. DEHERME le remarque fort justement (La coopéra-
tion des idées, i"mai igo4, p. 386):

ce Nous sommes
dans l'impossibilité de remonterle courant qui nous
entraine. Ayant établi le divorce, nous sommes dans
l'obligation de l'élargir. Et, l'élargissant aujourd'hui
jusqu'au divorce par consentement mutuel, nous de-
vrons l'élargir demain jusqu'au divorce par la vo-
lonté d'un seul et après jusqu'à l'union libre. » Seu-
lement les intérêts moraux et même simplement
matériels des enfants sont sacrifiés et la famille est
profondément atteinte dans son fondementessentiel.

20 Elle ne l'est pas moins dans son prestige par
l'assimilation légale, toujours poursuivie, de tous les
enfants, légitimes ou non. On ne saurait, dit-on, pu-
nir les <Uégitinies pour une faute, si faute il y a,

dont ils sont innocents. Dès lors, au lieu de fortifier
la famille régulière dans l'intérêt social, d'en fermer
l'aceès à tous autres que la postérité légitime, on
bouleverse les règles du Code civil. La situation des
enfants naturels reconnus est singuUèrement rap-
prochée de celle des enfants issus du mariage. Bien
mieux, la légitimation des enfants adultérins et in-
cestueux devient possible.

En dehors de toute légitimation, les enfants natu-
rels simples sonttraités commes'ils étaient légitimes
quant aux faveursaccordéesaux famillesnombreuses
en matière militaireou fiscale et quant aux autorisa-
tions requises pour le mariage. La loi du 2 juillet igo7fait de même en ce quiconcerneles droits des parents
exerçantl'autorité paternelleou la tutelle. Depuis la
loi du 25 mars i8g6, les mêmes enfants viennentà la
succession de leurs pères et mères en qualité d'héri-
tiers véritables et pour une part bien plus forte
qu'autrefois : ils excluent tous les collatéraux non
privilégiés et peuvent même être gratifiés d'une por-
tion égale à celle des enfants légitimes.Ainsi le légis-
lateurassimile presquecomplètementles descendants
légitimes et naturels vis-à-vis de leurs auteurs. Les
moeurs se chargent de le suivre, voire même de le
devancer, dans cette voie, et font entrer progressive-
ment les enfants naturels dans la famUle.

Jusqu'à ces dernières années du moins, les enfants
adultérins et incestueux en demeuraient nettement
exclus : leur existence seule constituaitun scandale
que le législateurvoulaitignorer lui-même toutes les
fois que cela était possible, elle ébranlait les fonde-
ments constitutifs de la famille.Cependantces enfants
sont le fruit innocent de la faute d'autrui et on s'est
apitoyé sur leur sort. Dès lors, la loi du 7 no-
vembre igo7 permet, sinon encore leur reconnais-
sance, du moins leur légitimation par mariage subsé-
quent. C'est là pour les enfants adultérins spéciale-
ment, a-t-011dit, uneconséquenceforcéede la loide 1 go4
qui autorisele mariage entre leurs auteurs : si ceux-
ci peuvent désormais fonder une famille, ils doivent
être autorisés à régulariser la situation des enfants
nés antérieurement.Vainement objectera-t-on qu'ad-
mettre l'enfant adultérin au foyer domestique, c'est
y introduire un élément de discorde certain, en
même temps que la preuve permanente de la viola-
tion des engagements pris au jour du mariage, du
plus grave manquement possible aux lois naturelles
et positives en la matière. Le législateur n'a pas été
ému par ces considérations et, s'il reste encore quel-
que infériorité de condition pour les enfants adulté-
rins ou incestueux par rapport aux enfants naturels
simples, les scrupules qui l'ont fait maintenirpar le
Sénat n'auront qu'un temps. Touterestrictionen effet
est illogique dans l'application, dès lors qu'on a ad-
mis le principe, et, après bien d'autres, M. GROUSSIEH
exprimait, le 18 janvier igo7, à la Chambre, une
opinion qui tend à se généraliser : ci Je suis, disait-il,
partisan de l'égalité absolue des droits pour tous les
enfants, qu'ils soient légitimes, naturels, incestueux
ou adultérins. » Autant vaudrait affirmer la volonté
formeUede supprimer la famille,et dureste nombreux
sont aujourd'hui ceux qui n'hésiteraient pas1 à la
condamner,comme l'ont fait les grands ancêtresrévo-
lutionnaires.

3° Aussi bien, les ressorts les plus énergiques de
l'institution familiale, l'autoritémaritale et l'autorité
paternelle, ont été volontairementbrisés ou distendus.
Rien de plus logiqueencorepour qui adopte la thèse
individualiste : en dehors de l'Etat, nul ne peut en-
traver de façon quelconque la liberté individuelle
d'autrui.

En tant qu'institution civile, et malgré certaines
réminiscencesfâcheuses du droit romain, l'autorité
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maritale, en droit français, supposaitla femme asso-
ciée de son mari dans le mariage. Elle ne niait pas
l'égalitécivile des deux sexes, maisdécoulait, comme
une conséquence-nécessaire, de la communauté d'in-
térêts entre époux, résultat eUe-même et symbole de
leur communauté de vie. Mais eUe ne se conçoit plus
guère si le mariage est un contrat comme un autre,
normalementmenacé toujoursde dissolution: chaque
contractant doit alors défendre ses propres intérêts.
L'autorité maritale doit donc disparaître. A une loi
facilitantet généralisantle divorce,correspondmieux
une législation qui donnera à la femme mariée une
capacité à peu près complète et une pleine initiative
dans la gestion deses intérêts ; du même coup, la com-
munauté de biens devra, comme régime matrimonial
de droit commun, faire place à la séparation. Sans
doute le Code civil n'avaitpas franchement et exclu-
sivement adopté l'idée chrétienne de simple subordi-
nation de l'épouse et il y aurait eu avantage à faire
disparaître les textes s'inspirant de l'idée païenne
d'incapacité à l'égard de la femme mariée. Mais tout
autre est la tendance actueUe : on envisage les époux
comme deux étrangers vivant, pour un temps res-
treint peut-être, côte à côte, et se désintéressantde la
prospérité du ménage. Si donc on peut approuver
les lois qui, depuis trenteans,ont élargisensiblement
les pouvoirs de la femme mariée en matière d'épar-
gne, si l'on peut souhaiter une augmentation de ses
droits dans la direction intérieure du ménage et l'ad-
ministrationdesproduits de son travail personnel,la
loidu i3juillet igo7, relativeàcedernierpoint,multi-
plie, semble-t-il,les causesd'antagonismeet de désu-
nion entre les époux, les procès qu'Us soutiendront
l'un contre l'autre en justice ; certes l'unité de la
famille en souffrira.

Quant à la puissance paternelle, les limitations
qu'eUe a reçues ne se comptent plus. Onse rapproche
de plus en plusde l'idéal rêvé parM. LAURENT quand
il disait, ce De droits proprement dits, le père n'en a
pas; le vrai droit est à l'enfant, le père n'a que des
devoirs » ; ou par ce sénateur français d'après lequel
une loi surla puissancepaterneUeestinsuffisantetant
qu'eUe la laisse debout. Onne s'estdonc pascontenté
de restreindre législativement les droits du père,
dans la classe ouvrière surtout, relativement aux
enfants employés dans l'industrie, on les a limités
d'une façon plus générale, quant à l'obligationde sco-
larité pour la jeunesse (lois 28 mars 1882 et 3o octo-
bre 1886), aux versements à faire par ou pour les
enfants aux caisses d'épargneou de retraite pour la
vieillesse (lois g avril 1881, 20 juillet 1886, 20 juil-
let i8g5), au consentement des parents dont, .en cas
de mariage, peuvent se passerdésormais les majeurs
de 21 ans (lois 20 juin )8g6, 21 juin igo7) et demain
probablementles mineurseux-mêmes. Chacune prise
à part, ces dispositions se justifient ou du moins
s'expliquent. Encourager l'épargne est chose excel-
lente et l'on conçoit que des parents oublieux de leurs
devoirs puissent être obligés à faire instruire leurs
enfants ; on comprend aussi que le mariage ne soit
pas rendu parfoispresqueimpossibleparun excès de
formalitéslongues et coûteuses. Mais ce sont là des
atteintes répétées à la puissance paterneUe, qu'onn'a
rien fait pour fortifier par ailleurs. Bien mieux, on
tend de plus en plus à considérer le père comme le
représentantet le mandataire de l'Etat, rempUssant
une fonction que celui-ci lui confie,à transformer son
ancienne puissanceen une fonction publique perpé-
tuellement et étroitement contrôlée, autrement dit à
la supprimer.

Cette suppression est au fond de la loi du 24 juil-
let 188g, prévoyantde la façon laplus large, en dehors
parfois de toute condamnation, la déchéance des

parents, tantôtobligatoire,tantôt facultative pour le
juge. Cette déchéance est totale quant aux droits
atteints, indivisibleà l'égard des enfants présents ou
à venir, applicable même à un céUbataire et, par
contre-coup, au conjoint du père coupable. EUe est
perpétuelle, ou, du moins, la réhabilitation est fort
difficile à obtenir. Au besoin, d'aUleurs, on poussera
les parents à se dépouiUereux-mêmes de leurs droits
sous forme de délégation judiciaire. Et, dans toutes
ces hypothèses, le père est remplacé par le service de
l'assistance publique représentant l'Etat. C'est l'Etat
encore qui prétend imposer aux parents l'obUgation
nonseulementdefaire instruire leursenfants,mais de
leur faire donner un enseignement conforme à ses
préjugés et ses passions,aurisqued'en faire des sans
famUle, sans religion et sans patrie, et qui accumule
en ce moment les projets de loi pour interdire toute
action en responsabilitécontre les instituteurs cou-
pables d'outrager dans leurs classes la morale, le
eathoUcismeet la France. Bientôt, peut-être, la dé-
chéance de la puissance paternelle sera, comme onl'a demandé, prononcéecontre les pères donnant une
éducation reUgieuse à leur famUle. Dans l'oeuvre de
l'éducation, comme en beaucoup d'autres matières,
mais celle-là est d'importance toute spéciale, l'Etat
veut être tout, dût-il détruire tous les organismes
naturels dans la société : le citoyen doit être à la
merci d'un despotisme coUectif et anonyme.

Bref, le mariage transformé par le divorce en bail à"
terme, l'enfantaccaparé par l'école athée obUgatoire,
l'unité familiale suppriméefaute d'autorité et de sou-
mission, un patrimoine que le fisc aura tôt fait de
désagréger, la tyrannique ingérence de l'Etat instal-
lée partout, voilà où nous en sommes. Les moeurson t
contribué à cette décadence, mais le législateur et
les pouvoirs publics y ont une grandepart derespor-
sabUité. Les conséquences ne se font pas attendre et
le mot prophétique de BONALD trouve sa triste et fla-
grante appUcation : ci Quand l'Etat détruit la famUle,
lafamUle se venge et ruine l'Etat. »

De fait, aujourd'hui, la société se heurte à d'an-
goissantsproblèmes,ceuxdelaprotectiondel'enfance,
des retraites aux vieillards, des soins aux malades,
par exemple. Ni les ressources puissanteset l'autorité
formaliste de l'Etat, ni l'ingénieusecharité despartt-
cuUers ne lespeuventsolutionner. On apported'insuf-
fisants palliatifs, appropriés à une époque troublée:,
des secours, à demi efficaces pour des besoins excej >-
lionnels, qui deviennenttrès dangereuxpour tous si
on les tient pour des institutions réguUères, perma-
nentes et générales. Les problèmes seraient au con-
traire tout naturellement résolus, ils se poseraient
même à peine en face d'une famille puissamment
organisée, où l'enfant, soigné et élevé par ses parents,
assurerait à son tour, quand il deviendrait adulte, la
vieiUesse de ceux-ci contre le besoin. Mais il y a plus.
Du moment que notre droit public prend pour fonde-
ment essentiel le principe de la Uberté individueUe,
et que par ailleurs la loi divine ne doit plus s'impo-
ser aux particuliers,ce n'estplusseulement la Uberté
du divorce qu'on réclamera, mais aussi la liberté de
la maternité, voire le droit à l'avortement. Des trois
caractères du mariage, deuxontdisparu: la fidélitéet
l'indissolubilité; le troisième, la fécondité, doit avoir
le même sort. On ne doit mettre au monde que les
enfants qu'on peut nourrir. Ayons peu d'enfants,
voilàunethèse soutenue par unepropagandeéhontée
et malheureusementtrès largement mise en pratique
sans presqueplus soulever de réprobation. En dépit
du nombre croissant des mariages, la natalité fran-
çaise s'arrête, il n'y a plus d'enfants : de 937.944
en i883, le chiffre des naissancesest tombé, en igo5,
à 807.299 et, en 1907 à 774.000,inférieur de g.920 uni-
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tés à celui des décès. C'est la fin de la famille, la fin
de la patrie. Et c'est justice, car jamais on ne viole
impunément les lois divines.

Unenationn'estpasunproduitdefabriquehumaine,
et vainement on tenterait de substituer une organi-
sation arbitraire à celle que régissent des principes
et des lois d'ordre supérieur à l'humanité. Or le pro-
grès du monde naît au foyer et la société a un besoin
absolude la famille.L'Etat s'offreà remplacercelle-ci,
mais ses services sont ruineux pour tous et, pour un
tel rôle, il n'a ni vocation ni compétence. Il faut
donc, si l'on veutreleverla France, fortifier la famille
là où elle n'est qu'ébranlée, la reconstituer si elle
est détruite. Pareille oeuvre ne saurait se faire sans
l'aide de la religion. C'est l'éducation d'un peuple à
refaire; or, en matière d'éducation, qu'il s'agisse de
nations ou d'enfants, il faut toujours en revenir à
Dieu.

Henry TAUDIÈRE.

FEMMES (AME DES). — Une légende opiniâtre
veut que le concile de Mâconait délibéré sur la ques-
tion de savoir si les femmes avaient une âme, et
même qu'il la leur ait formellement refusée. On va
voir ce qui en est.

R s'agit du deuxième concile de Mâcon, en 585.
Saint GRÉGOIRE DE TOURS (Historia Francorum, VIII,
xx) raconte en ces termes un incident qui s'y pro-
duisit.

« Il y eut dans ce synode un évéque qui disait que
la femme ne pouvait pas êtreappelée homme (homo).
VCependant il se tint tranquille lorsque les évêques
lui eurent fait entendre raison, en alléguant le pas-
sage du Vieux Testament qui dit qu'au commence-
ment, quand Dieu créa l'homme, ce

il les créa mâle et
femelle el leur donna le nom d'Adam » (Gènes., v,
u) ce qui veut dire homme de terre, appelant ainsi du
même nom d'homo la femme et l'homme. D'ailleurs
Notre-Seigneur Jésus-Christ est aussi appelé le Fils
de l'homme, parcequ'U est né de la SainteVierge,qui
est une femme. Lorsqu'il changea l'eau en vin il lui
dit : Femme, qu'y a-t-il entre toi et moi? Elucidée
parbeaucoup d'autres témoignages, cettequestionfut
ainsi assoupie. »

Tel est l'unique témoignage par lequel nous con-
naissions l'incident. Les actes du concile de Mâcon,
<pii sont conservés et qui se composentde vingt ca-
nons (Sirmond, Concilia Galliae, 1.1 ; Maassen,Conci-
lia, t. I, p. i63 sqq., dans Monumenta Germaniae his-
torica,collection in-4°) se rapportantaux plus impor-
tants devoirs des fidèles et du clergé, n'y font pas la
moindre mention.Il est manifeste que ce n'est pas au
concile même, mais dans des conversationsprivées en
dehors des séances,que la question aura été discutée.
Un seul évéque a contesté à la femme le titre de
homo, mais, convaincu par les arguments de ses col-
lègues, il n'insista pas et tout fut dit.

Nous pourrions donc clore ici l'article relatif au
débat du concile de Mâcon sur l'àme des femmes, s'il
n'était essentiel de montrer par un exemple saisis-
sant comment se formentles légendes, surtout celles
qui calomnient l'Eglise. Comme on le voit par Gré-
goire de Tours, la difficulté soulevée par un évéque
anonyme était d'ordre grammatical et non théologi-
que. Pour la bien comprendre, il faut se rappeler
certains faits Unguistiques. Tandis que le français,
comme lesautreslangues néo-latines, ne possède pas
de terme générique pour désigner tous les indivi-
dus humains sans différence de sexe, et se voit obUgé
de reprendre celui des deux termes spécifiques qui
désigne l'individu mâle (homme), le latin, comme le
grec et comme l'allemand, possède, outre les deux
termes spécifiques (vir, femina, — canjp, jmwj, —

mann, iveib), un terme générique désignant tout in-
dividuappartenantàl'espècehumaine (homo,&Spanoi,
mensch). L'existence de ce terme générique est un
avantage pour les langues qui le possèdent : il aug-
mente la clarté, empêche la confusion et facilite la
discussion philosophiqueet théologique.

Seulement, il arrivaiten latin qu'on ne gardât pas
toujours au mot homo son sens générique et qu'on
l'employâtpour désigner, tantôt un personnagemas-
culin, tantôt une femme. De la première de ces deux
acceptionslesexemplessonttellementnombreux qu'U
est inutile d'en citer; de la seconde, au contraire, ils
sont relativementrares, si rares qu'onpouvait, à pre-
mière vue, les considérer comme des exceptions.
(CICÉRON, Pro Cluent., LXX; Ad Familiares, IV, v;
OVIDE, Fast., V, 620; JUVÉNAL, VI, 282; PLINE, Hist.
Nal., XXVIII, ix, 33.) Les grammairiens latins tolé-
raient cet usage, mais ils n'admettaient pas que dans
ce cas on allât jusqu'à donner au mot homo le genre
grammatical féminin.

ce
Hères, parens, homo, écrit Charisius,etsi in corn-

muni sexu intelligantur, tamen masculino génère
semper dieuntur. Nemo enim aut secundam here-
dem dicit aut bonam parentemaut malam hominem,
sed masculine, tametsl de femina habeatur. » (Dans
Keil, Grammatici latini, t. I, p. I02.)

Les écrivains latins du haut moyen âge ont plus
d'une fois fait usage de la liberté accordée par Cha-
risius. Grégoire de Tours, Hist. Franc, IX, xxvi,
écrit en relatant une visite faite par lui à Ingeberge,
veuveduroi Charibert : Accessi, fateor, vidi HOMINEM
timentemDeum, QUI cum me bénigne excepisset, etc.
(Voir encore le même, Mirac. Martini, II,xxx; Le-
blant, Inscriptions chrétiennes de la Gaule, t. H,
p. 5i5, n° 641 ; Vita sanctae Gertrudis, III, 12, dans
Acta sanctorum, 17 mars, p. 5g7, n° 12; Vita sanctae
Julianae dans le même recueil, 5 avril, p. 467°.) Le
langage féodal, dans lequel le mot homme est syno-
nyme de vassal, devait particulièrement favoriser
l'acception dont il s'agit; aux chartes françaises de
1225 et de 1241, citées par moi dans la Revue des
questions historiques, t. LI, p. 558, note 2, j'en puis
ajouter plusieurs autres;v. Molanus, Historiae Lova-
nienses,rv, 4, éd. de Ram, t. I, p. 170 (quod mulie-
res sint etiam homines sancti Pétri); Duvivier, La
querelle des d'Avesnes et des Dampierre, t. Il, p. 3g5
(Sire, si vos requiercom vostre cousine et vostre hom,
écrit la comtesse Marguerite de Flandre à S. Louis) ;
Chronique artésienne,éd. Funck-Brentano,p. 2 (jou
confesse estoie hom mon seigneur le roy).

On voit maintenant sur quoi portait l'observation
de l'évéque dont parle Grégoire de Tours. Il protes-
tait contreun usage rare, sans doute, mais néanmoins
autorisé, qui consistait à employerle mot homo pour
désigner un individu du sexe féminin. Lorsqu'onlui
eut montré, par des exemples tirés de l'Ecriture
sainte elle-même, que sa critique n'était pas fondée,
il la retiraet l'incident n'eutpas d'autres suitespour
lors. Les modernes qui ont voulu lui en donner
auraient été bien avisés si, avant d'attribuer une
monstruosité et une absurdité à un concile, ils
avaient pris la peine de se renseigner. On peut dire
la même chose des écrivains catholiquesqui ont été
assez impressionnés parlalégendepour engarder une
partie, admettant, par exemple, que l'évéque en
question ait dénié une âme aux femmes, mais pro-
clamant qu'il resta seul de son avis.

Godefroid KURTH.

FERRER (AFFAIRE). — L Antécédents de
Ferrer. — IL Evénements de Barcelone. — III. Par-
ticipation de Ferrer. — IV. Jugement et exécution.
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— V. Attaques contre le tribunal. — VI. Biblio-
graphie.

I. Antécédents de Ferrer. — François Ferrer
Guardia naquit en 185g, à Atella, province de Barce-
lone. Son père était marchand de vin. A l'âge de
20 ans, Ferrer obtient un emploi très modeste, dans
la compagnie des chemins de fer de Barcelone à
Tarragoneet France: son peu d'instruction l'empê-
chaitde briguer un emploi plus important. En i885,
lors de l'échec de l'insurrection du brigadier Villa-
campa, où il s'était gravement compromis, Ferrer
fut obligé de s'enfuir à Paris. Là, avec le secours de
plusieurs réfugiés espagnols, il ouvrit un débit de
vins. Puis, après diverses aventures, il fut nommé
professeur d'espagnol, à l'Union des écoles neutres,
au GrandOrient de la rue Cadet.

Il nouait bientôt des relations intimes avec une
demoiselle Ernestine Meunier. Il abandonna sa
femme légitime et intenta contre elle une action en
divoree. Larupturefut des plus violentes : sa femme
lui tira plusieurs coups de revolver, exaspérée,
comme elle l'écrivaitelle-même, par les odieux trai-
tements qu'il lui avait fait subir. Mlle Meunier, à sa
mort, laissa à Ferrerun million en titres d'Etatet un
immeuble, sis rue des Petites-Ecuries.

.Mais, malgré sa belle fortune, Ferrer se désinté-
ressait complètement deses trois filles, qui menaient
une existence pénible et très précaire. L'aînée, Tri-
nidad,gagnait sa vie en travaillant dansune fabrique
parisiennede biscuits. En fin de compte, Ferrer dé-
shérita ses filles, pour laisser tous ses biens à un
anarchiste, du nom de Portet, qui résidait à Liver-
pool, et à sa maîtresseSoledad Villafranca.

Ferrer n'aécrit aucun ouvrage, il n'a conçuaucune
méthode pédagogique spéciale, U ne s'est jamais
signalé par son éloquence. M. Salillas, un anthropo-
logiste et un républicain,nous dit que les quelques
vers laissés par Ferrer sur les murs de sa prison de
Madrid, durant son premier procès, n'ont aucune
valeur littéraire, que les pensées en sont insigni-
fiantes et vulgaires. Par contre, Ferrer se fit un nom
par son ardentepropaganderévolutionnaire. Le pre-
mier, il fit pénétrer en Espagne la correspondance
de Ruiz Zorilla, proscrit en France ; il devint secré-
taire de ce même Zorilla et prit part à toutes les ten-
tatives faitespour proclamerla république. En i8g2,
U assistait au Congrès de la libre-pensée, à Madrid,
comme délégué de plusieurs centres libertaires ; il
s'y fit remarquerpar son ardeur révolutionnaire, el
se rangeaà l'avis de Lerroux, qui voulait à tout prix
convaincre les peuples qu'onpeutvivre sans loi, sans
gouvernement, sans Dieu. Parmi les papiers saisis
chez lui, à sa maison de Mas Germinal, on trouve
des circulaires, des proclamations, corrigées de sa
main, où il préconise ce l'abolition de toutes les lois
existantes, du clergé, de l'armée », où on lit: ce Vive
l'Anarchieet la Révolution !» et où s'étale <c la for-
mule pour préparer la panelastite», un dangereux
explosif.

Ferrer vivait en relations avecMalato,Kropotkine,
Zainda, Malatesta, Reclus, etc. ; il était affilié à la
franc-maçonnerie, dont les chefs lui confièrent plu-
sieurs missions importantes et délicates. La poUce
française portait sur lui ce jugement: ce II est consi-
déré, à Paris, comme un anarchiste très dangereux,
capable de propagerses idées par tous les moyens
possibles et imaginables. »

C'est à cette ardeur de propagande anarchiste
qu'est due la fondation de l'Ecole moderne de Bar-
celone. Cette école était destinée, suivant les lettres
mêmes de Ferrer, à élever et façonner des révolu-
tionnaires sans Dieu et sans patrie. Et parmi les

principauxprofesseurs nous trouvons des anarchis-
tes, comme Mme Jacquinet et Morral. La première
établit, en Egypte, une école que les Anglais suppri-
mèrent comme par trop radicale; le second jeta une
bombe contre le roi et la reine d'Espagne, à Madrid,
en igo6, lors de leur mariage.

H. Evénements sanglants de Barcelone. —Le 26 juillet igog, on déclarait la grève générale à
Barcelone et dans plusieurs villes voisines : c'étaiten
manière de protestation contre la guerre du Maroc.
Aux ouvriers grévistes se joignirent des révolution-
naires, et les choses prirent une telle tournureque
l'aulorilécivile confia la répressionauxpouvoirs mi-
litaires. Mais la majeure partie de la garnison de
Barcelone avait clé envoyée à Melilla; le général en
chef n'avait plus en main les forces suffisantespour
tenir en respect une populace déchaînée. Conduite
par quelquesbandits, la foule des insurgés commit,
trois jours durant, tous les excès possibles. EUe mit
le feu à g7 édifices, dont 22 églises, 34 couvents, 2a
établissements religieux de bienfaisance, ig maisons
particulières ou officielles. De plus, elle incendia
i3 dépôts d'archives et bibliothèques, un musée
d'art ancien, une collection d'antiquités précieuses,
des parchemins très rares, des oeuvres d'artde haute
valeur,

La fureur va plus loin encore. On déterre trente-
cinq cadavres de religieuses, à Barcelone, et deux à
Sabadell ; on les promène par les rues, on en fait un
objet de risée pour le peuple, et on les profane bru-
talement. — On pille et vole les couvents, on détruit
les voies ferrées, on coupe les fils télégraphiques, on
met à sac les magasins d'armes et de pétrole, on
dépavedeux mille mètres de rues pour faire des bar-
ricadeset pourtirer ainsi plus facilementsur l'armée.
Barcelone se vit privée de vivres, de lumière; une
multitude de pauvres, de vieiUards, d'infirmes se
trouvèrent sur le pavé, sans logement et sans nour-
riture. On compte parmiles victimes des anarchistes,
cinq ecclésiastiques ou religieux tués et six blessés ;
huit soldats tuésel soixante-douzeblessés ; cent deux
autrespersonnes delà ville tuées, et trois cent douze
blessées. Les révolutionnairesinfligèrent à des êtres
inoffensifs et absolument innocents des tortures
inouïes. Ils dépouillèrent une religieuse de ses vête-
ments, ils firent violence à plusieurs autres d'une
manière infâme; ils traînèrent trois d'entre elles à
une maison de prostitution, tandis qu'elles implo-
raient la mortà grandscris. Ils arrachèrent les oreU-
les à un religieux, le chargèrentd'une croix faite
avec des traverses de voie ferrée; ils tiraient des
coups de fusil surceuxqui tentaient de s'échapper de
l'incendie, à Sabadell. A Barcelone, ils mirent le feu
au couvent des Adoratrices, où étaient enferméesles
religieuses et trente-quatrede leurs élèves. Dansd'au-
tres couvents, les religieuses ne purent fuir que par
les toits, oupar des trouspratiqués dans la muraille.

IH. Participation de Ferrer. — A la suite de ces
événements, François Ferrer Guardia fut arrêté et
mis en jugement. Plus de soixante témoins furent
entendus, presque tous républicains ou radicaux;
quelques militaires seulement furent cités, un catho-
lique, et pas un seul ecclésiastique. Les pièces du
procès conduisentauxconstatationssuivantes, nettes
et précises :

1. — Ferrer dirigeait, comme principal chef, les
groupementrévolutionnairesde Barcelone. — 2. U
se rendit deux fois à la rédaction du journal Le Pro-
grès (El Progreso) pour exciter les radicaux et les
membres de la solidarité fraternelle à un mouve-
ment révolutionnaire; une troisième fois, U y envoya
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un de ses amis, dans le même but. — 3. Il se rendit
aussi à la Maison du Peuple (Casa del Pueblo) et
insista auprès du président pour que l'insurrection
ne se bornât pas à la protestation du 26 juillet. —
4. UaUa à Premiâ voir le maire, l'adjointet le secré-
taire, pour les pousser à proclamerla république,et
l'on remarqua que la grève prit une très fâcheuse
tournure après la visite de Ferrer à la Fraternité
répubficaine de Premiâ. — 5. Il donna à un employé
de la municipaUtéplusieurs cartouchesde dynamite,
pour faire sauter le collège des Frères de la Doctrine
chrétienne ; il distribua des armes à plusieurs ban-
des; il fournil de l'argent à la Solidarité ouvrière,
âme de l'insurrection.— 6. Après s'être rasé la barbe,
pour ne pas être reconnu, il se rendit à Masnou
auprès du président du comité républicain; il l'enga-
gea à proclamer la république, à continuer la révo-
lution, et surtout à brûler les couvents et les églises.
— 7. A Masnou, il se forma des groupes d'insurgés
pour attendre la venue de Ferrer ; ce dernier y envoya
un de ses amis qui l'excusa auprès de ces gens, disant
que sa présence était absolumentnécessaire à Barce-
lone, à cause du soulèvement préparé. — 8. Les
émissaires de Ferrer allaient et venaient, portantses
ordres à la Fraternité de Premiâ, qui paraissait être
le quartier général des incendiaires et autres gens
suspects; d'autres gens, payés par lui, arrêtaient les
voitures, les chariots, etc. — g. Les instigateurs de
tous ces attentats étaient des professeurs des écoles
de Ferrer.

Dans les confrontationsqui eurent lieu entre lui et
les témoins, Ferrer ne s'en tira pas à son avantage ;
si bien que le procureurgénéral du tribunal suprême
conclut, de toutes les enquêtes faites à Barcelone,
que Ferrerétait regardé avec raison comme l'auteur
et l'instigateur de ces troubles sanglants.

On lui accorda toutes les prérogatives que la loi
permettait: récusation de juges, convocation de té-
moins, choix d'un avocatdéfenseur. Mais cet avocat,
danssaplaidoierie,neputdissiper ni détruire aucune
des charges qui pesaient sur l'accusé.

IV. Sentence et exécution de Ferrer. — Le pro-
cureur général, en face de ces charges accablantes
pour Ferrer, concluait ainsi : il s'agit d'une insurrec-
tion à main armée, puisqu'il s'y rencontre toutes les
conditions qu'énumère l'article 237 du Code militaire.
Le chef d'une telle insurrection est celui qui va trou-
ver les gens, les engage, les excite, leur indique le
but à atteindre, cherche, désigne et fournit les
moyens nécessaires à la réalisation de l'entreprise;
or Ferrer a fait tout cela. Donc, d'après le premier
paragraphede l'article 238 du code, JFerrer mérite la
peine de mort.

Le tribunal, qui se composait d'un lieutenant-colo-
nel et de six capitaines, ordonna la lecture du ver-
dict, et se prononça, à l'unanimité, pour l'avis du
procureur général. La sentence capitale fut approu-
vée par l'auditeur général de la quatrième division,
el par le général en chef. Le conseil des ministres
l'examina avec soin, et ne trouva aucune raison de
conseiller au roi de gracier le condamné.

François Ferrer Guardia fut donc fusillé, au châ-
teau de Montjuich, le i3 octobre 190g, à neuf heures
du matin. Le malheureux refusa obstinément les
secours et consolations de la ReUgion catholique.

V. Accusations contre le tribunal. — 1. Ferrer
fut condamné à cause de ses idées progressistes.
Cest faux. Pas une seule fois, le procureur général
ne fit aRusion aux idées que Ferrer défendait et pro-pageaitpar ses écoles. Et si l'auditeur les mentionna,
ce fut seulement comme une preuve indirecte de sa

participation coupable dans les atrocités de Barce-
lone. — 2. On fit état contre lui de documents recon-
nus fauxpar la juridiction civile. C'estinexact.Toute
la force, tout le nerf de la condamnationreposait sur
les dépositions irréfutables des témoins, qui repré-
sentaient Ferrer comme le principal promoteur des
événements de Barcelone. — 3. Ferrer aurait dû être
jugé par un tribunal civil, parce qu'un conseil de
guerre manquait dé compétence. La loi des juridic-
tions, promulguée par le parti libéral, le caractère de
rébellionarmée, donnaient compétenceaux juges mi-
litaires. Ceux-ci étudient du reste avec soin, dans les
académies, les parties du code q.u'ils pourront avoir
à appliquer dans leur carrière. — 4. Ferrer fut tour-
menté comme au temps de l'Inquisition. Imposture
ridicule! Ferrer lui-même déclarait au correspondant
d'un journal français qu'il avait été très bien traité
en prison. De plus, le journal anticlérical et ferre-
riste, Le Pays (El Pais), envoya un démenti aux pé-
riodiques étrangers qui répandaient cette calomnie;
el les députés radicaux qui attaquèrent avec achar-
nement le ministère, aux séances desCortès des 18,
19.et 20 octobre reconnurent que ces bruits étaient
calomnieux. — 5. Ce sont des prêtres qui influen-
cèrent les juges. Mensonge grossier et stupide!
L'esprit chevaleresque de l'officier espagnol est bien
connu. U se manifestaencore dans le cas présent.Les
juges savaient bien qu'on les couvrirait de boue s'ils
condamnaientFerrer; ils préférèrent cet affront plu-
tôt que de manquer à la justice. — 6. Les incarcé-
rations, exécutionset bannissements furent marqués
d'une note de cruauté digne de l'Inquisition. C'est
absolument faux. Les tribunaux firent preuve de
zèle, mais ils nedépassèrcntjamais les limites posées
par la loi. Dès qu'ils reconnurent l'innocence d'un
inculpé, ils lui rendirent la liberté. Ceux qui furent
fusillés (toutau plus unedemi-douzainede coupables)
ne le furent que pourdes crimes bien prouvés, pour
des crimes que la loi punit de la peine de mort. Sur
les i35 individus condamnés au bannissement, C7
étaient des vagabondsou exerçaient un métier pro-
hibé et 68 élaient d.es anarchistes,
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Antonio PÉREZ GOVENA, S. J.

FÉTICHISME.— Le mot ce
fétiche » paraît avoir

été mis en vogue par le président Ch. DE BROSSES,
dans sa Dissertation sur le culte des dieux fétiches,
ou Parallèle de l'ancienne idolâtrie avec celle des
peuples de la Nigritie, Paris (1760). Il vient du por-
tugais feitiço, objet enchanté, charme, amulette(latin
factilium, artificiel), appliqué par les navigateurs
du xve siècle aux statuettes et objets divers, plus ou
moins étranges, que les Noirs de la Côte occiden-
tale d'Afrique leur semblèrent

ce
adorer » comme

leurs ce dieux ». Les
ce prêtres » de ce culte furent appe-

lés
ce

féticheurs », et celte « religion » elle-même a
reçu le nom de

<e
Fétichisme ». Mais on s'aperçut
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bientôt que le culte des fétiches n'est pas spécial à
l'Afriqueoccidentale : il s'étend à une grande partie
de l'Océanie, de l'Amérique, de l'Asie même, de l'ex-
trême Nord de l'Europe, et, d'une façon générale, à
la plupart des pays de civilisation inférieure. On le
trouve, quoique avec des développements très iné-
gaux, à toutes les périodes de l'histoire, et même de
la préhistoire. Aussi, Benjamin CONSTANTa-t-il cru
pouvoir écrire que ce le Fétichisme a été antérieur à
toute loi positive », et Auguste COMTE en a fait le pre-
mier stadereligieuxde l'Humanité, celui d'où le Poly-
théismed'abordet le Monothéismeensuite se seraient
peu à peu dégagés, et qui doivent eux-mêmesfaire
place à la Science.

La réalité est beaucoup moins simpliste. D'abord,
nulle part, le fétiche n'est « adoré » pour lui-même,
en tant que statue, arbre, animal, pierre, coquillage,
lieu remarquable, grotte, montagne, rocher, temple,
objet quelconque, rare ou surprenant : il n'a de
valeur que s'il est habité ou influencé soit par une
âme désincarnée, soit par un esprit indépendant
appartenantau monde invisible, soit même par une
de ces forces mystérieuses dont la Nature abonde.
Aussi, le fétiche qui sort des mains de son auteur
est-il de nul effet s'il n'a d'abord été préparé et con-
sacré dans les formes rituellesprescrites; et il en est
de même du fétiche désaffecté, de celui, par exemple,
qui figure dans les collections de nos musées. En
outre, sous cette appellation générale de fétiches,
nous réunissons à tort, en les confondant, nombre
d'objets dont la nature est fort différente; — Il y a
d'abord ce que l'on pourrait appeler les fétiches fami-
liaux, statuettes en bois, en terre, plus rarement en
pierre ou en métal, boîtes, sanctuaires, arbres ou
arbustes, petites cases, etc. qui tirent leur valeurdes
reliques des ancêtres qu'on leur a associées (crânes,
cheveux, ongles, cendres, etc.), et qui, reliant le pré-
sent au passé, le monde visible à l'invisible, sont
destinés à protéger la famille, le village ou la tribu.
— Il y a les fétiahes des génies tutélaires de l'homme,
incorporant des esprits, des génies ou des forcesmal
définies, et dont l'action est éminemment défensive,
protectrice, préservatrice, ou productrice de santé,
de fécondité, d'invulnérabilité, de richesse, de puis-
sance, de bonheur. C'est à cette catégorie qu'appar-
tiennent les nombreuses figures ou représentations
consacrées pour les divers besoins de la vie, la cul-
ture, lapêche,lecommerce, lesvoyages, la guerre, etc.,
les préservatifs des villages, des champs, des récol-
tes, les amulettes, les talismans, les porte-bonheur,
tout ce que l'imaginationhumaine a pu inventerpour
conjurer le mal sous toutes ses formes et appeler le
bien sous tous ses aspects. — Il y a aussi les fétiches
des génies de la Nature, personnifiant,par exemple,
la puissance reproductricede laTerre, nourricièrede
l'homme, la Mer, les Vents, les Eaux, tel fleuve, telle
monlagne, la guerre, la variole, etc. — Il y a les féti-
ches vengeurs, qui servent aux opérations de la
magie noire, et sont destinés à lancer des maléfices
et des sorts, à pratiquer l'art de l'envoûtement,à
multiplier les morts et les maladies. C'est le cas de
ces statuettes chargées de clous que l'on voit au
Congo. — Enfin, il y a les fétiches vivants, plantes,
arbres ou animaux, soit que l'on suppose ces êtres
associés à des esprits qui les hanteraient ou que
des opérations magiques y auraient appelés, soit que
le totémisme en ait fait des alliés, soit que le nagua-
lisme les tienne au service de l'homme.

Le Fétichisme ne consiste pas seulement dans le
culte rendu à l'objet matériel influencé par l'esprit:
il faut lui rattacher encore tout ce qui constitue la
burceUerie ou Magie, la Mantique, la Médecine (en-
tendue comme elle l'est d'ordinaireau pays sauvage),

les initiations, les sociétés secrètes, enfin les croyan-
ces, pratiques et cérémoniesdiverses qui fontde cette
caricaturede la Religionun ensemblefort compliqué,
quand il s'épanouit dans son entier développement.
Soit, par exemple, un esprit ou un génie, celui du
tonnerre, de la mer, pu desvents, tels qu'on les con-
naît au Niger, à Lagos, au Dahomé,et ailleurs : il a,
naturellement,son nom, son sexe (il peut être mâle,
femelle, ou l'un et l'autre), son histoire, ses légen-
des; il a son fétiche matériel : une statuette, une
plante, un animal,une pierre spéciale, un coquiUage
déterminé, une corne remplie de produits divers et
dont chacun a sa signification; il a son symbole : un
bracelet, un anneau, un collier, un tatouage, une
marque, que ses fidèles portent comme un signe de
consécration et de ralliement; il a une couleur spé-
ciale qui lui est vouée : le rouge, le vert, le blanc, etc. ;
il a son féticheur attitré, seul autorisé pour compo-
ser et consacrer son fétiche, lui offrir les sacrifices
requis, lui agréger des fidèles, le conjurer et au
besoin l'expulser; il a sa confrérie ou sociétésecrète,
ses fêtes qui se distinguent des autres, ses danses
particulières, les offrandesou sacrifices qu'U accepte,
les oracles, sortUèges et services qui sont de son
ressort, etc.

Cependant, le Fétichisme ne saurait être une con-
ception systématique, cohérenteet partoutsemblable
à elle-même. Il varie suivant les pays, les temps et
les races, ici se manifestant avec une prodigieuse
intensité, ailleurs ne présentant que des formes
plus ou moins atténuées. Aussi, a-t-on donné à cette
expression des sens d'une étendue très diverse, et
Mary KINGSLEY (West African Studies, p. g6) a pu
écrire : ce J'entends par Fétichisme la religion des
indigènes de l'Ouest africain qui n'ont pas été
influencéspar le Christianisme et le Mahomélisme. »
Au fond, le vague de cette définition en fait la jus-
tesse, et l'on pourrait dire semblablement que le
Fétichisme est aetueUement la religion apparente de
toutes les races de civilisationinférieurequi n'ont
pas de religion positive : ce qui porteraitau chiffre
de i5o à 200 millions la population fétichiste du
globe (sur i.5oo millions d'habitants). Mais le Féti-
chisme ne s'arrête pas là : par des infiltrations plus
ou moins visibles, il s'étend à toutes les races,
même les plus civilisées, et à toutes les religions,
même les plus hautes. Et c'est là précisément sa
caractéristique, de n'exister jamais qu'à l'état de
parasite, à côté d'autres croyances et pratiques pro-
prement religieuses. Dans notre Europe chrétienne,
ou agnostique,éclairée de par tout ce que la Science a
produit de plus brillant, n'avons-nous pas ces petites
cornes en corail que l'on porte contre le mauvais oeil,
ces figurines en terre ou en cire qui serventà prati-
quer l'envoûtement, ces statuettes ce porte-veine »
qu'on vend chez de grands bijoutiers, avec le fer à
cheval, le trèfle à quatre feuiUes, la main de gloire,
la poule noire, elc ? Toutes ces choses sont fort con-
nues dans nos belles capitales de l'Ancien et du Nou-
veau Monde. Au Brésil, où l'on aime à se vanter de
marcher à la lumière du positivisme le plus pur, le
Fétichisme, coexistantavec le Christianisme, est, sur
certains points, plus vivant et mieux organisé qu'en
beaucoup de pays d'Afrique ou d'Océanie. (V. An-
thropos, 1908, p. 881.)

On peut en dire autant d'Haïti et, en général, des
Antilles, où la population noire a une étrange ten-
dance à revenir aux pratiques ancestrales, plutôt
suivie que désavouée par nombre de Métis et de
Blancs. Il en est de même dans le monde de l'Islam,
dans le Bouddhisme, partout. En réalité, le Blanc et
le Jaune ne sont pas, en cela, autrement faits que le
Nègre, — du moins les différences ne sont que de
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surface, — et le Fétichisme de l'un est de même
nature que celui de l'autre. C'est la même tendance
qui l'appelle, ce sont les mêmes dispositions qui le
fontncrttre et qui le nourrissent : d'une part, la con-
viction où est l'homme que laNature tient en réserve
des forces cachées et mystérieuses, mais utilisables,
en même temps que notre monde matériel et visible
est doubléd'un autremonde supranaturel,d'où peut
nous venir assistance ou préjudice; d'autre part,
l'ardent désir, inné en lui, de se garantir du mal et
de se ménager du bien; puis, l'espèce de besoin qu'il
éprouve d'avoir à sa portée et, si possible, en sa
possession, un objet visible et tangible qui lui
assure la jouissance de ce qu'il cherche, auquel il
pourra parler, dont il se fera entendre, qu'il forcera
à agir; enfin, l'impuissanceoù il est tropsouvent de
rattacher la cause à l'effet, les illusions dont il est
victime, les hypothèses trompeuses qu'il hasarde,
voilà autantde raisons qui font de l'« animal reli-
gieux » qu'est l'homme, un animal fétichiste. Tout
n'est pas inexact, d'ailleurs, dans ces conceptions,
tout n'estpas mauvais dans ces tendances. Chercher
à se préserverdu mal, quoi de plus juste? Prétendre
que l'on peut asservir certaines forces mystérieuses
delà Nature, quoi de plus vrai? Penserqu'un monde
invisible domine le nôtre et peut l'influencer,quoi de
plus conforme à la conviction raisonnéedes esprits
les plus éclairés et des âmes les plus pures? Et ce
n'est pas tout. Si la plupart des conceptions féti-
chistes, envisagéesen eUes-mêmes, reposent sur des
erreurs enfantines, ayons la sincérité de reconnaître
que nombre de faits réels el précis les justifient ou
du moins les excusent. Les tables tournantes ne
répondent-eUes pas à nos questions? Les statuettes
des féticheursne dansent-ellespas devant eux? Les
baguettes divinatoires des Maoris et des Zoulous ne
savent-eUespas se dresser,retomberet sauter d'elles-
mêmes, en dehors de tout contact humain apparent?
N'avons-nous pas nos maisons hantées, nos phéno-
mènesde télépathie, de lévitation, d'hystérie,et quan-
tité de choses inexpliquées — au moins pour plu-
sieurs — où, cependant, l'esprit de l'hommea besoin
de mettre une explication?

En d'autres termes, le Fétichisme est un fait pro-
fondémenthumain, et c'est pourquoi il est général.
La Science va droit à la Vérité naturelle, la Religion
à laLumière surnaturelle : le Fétichismeest la dévia-
tion de l'une et de l'autre. Son vrai nom est Magie et
Superstition; mais U a ses excuses, et même, ses
raisons.

Superstition ou superfétation, tel apparaît bien le
Fétichisme, en effet, dans nos miUeux civilisés et
imprégnés de Christianisme, o» il est restreint à
quelques tendances et pratiques futiles.L'orthodoxie
le condamne,il est vrai, et c'est pourquoi sans doute,
chose intéressante à noter, plus l'idée chrétienne
s'affaibUtdans unpeuple,plus l'idéefétichiste gagne :
c'est ainsi que nos journaux irréligieux abondent
en réclames donnant des adresses de magiciens, de
voyants, de voyantes, c'est-à-dire de sorciers et de fé-
ticheurs. Superstition, tel est aussi le Fétichisme
dans les autres reUgions monothéistes, comme l'Is-
lam, où U est toléré, plus ou moins, dans quelques-
unes de ses manifestations. Superstition, tel il est
encore dans d'autresreUgions moins pures, de l'Inde,
de la Chine, de l'ancien monde égyptien, grec et
latin, etc., où U se mêle à l'Idolâtrie (culte rendu à
une image visant à la représentation d'un dieu : ce
qui n'est pas le cas du fétiche). Superstition, enfin,
tel est le Fétichismeclassique, dansson apparence la
plus primitive et la plus grossière. Alors même, en
effet, qu'il parait constituertoute la croyance et tout
le culte d'un peuple, l'oeU de l'observateur exercé et

impartial découvrira toujours, sous l'amas de ces
observances pseudo-religieuses, d'autres croyances
plus pures, d'autres idées plus morales, d'autres
institutions plus belles, qui, précisément, sont les
élémentsprimaires de la Religion elle-même.

Ces constatationsrendront nos conclusions faciles.
D'abord, le Fétichisme, par les causes qui le produi-
sent, est un fait qui tient à la nature même de
l'homme et qui, comme la Religion, la Morale et la
Science, n'appartient qu'à l'homme. Mais ce n'estpas
un fait primitif, qui puisse être considéré comme la
première manifestation de la Science, de la Morale
ou de la Religion : c'est un essai manqué, une imita-
tion grotesque, une contrefaçon ou une déviation de
ces institutions fondamentales. Et loin d'en être la
base, il suppose au contraire l'existence Ûe forces,
d'énergies, de pouvoirs ou d'êtres mystérieux qui
sont captés par l'homme, fixés dans l'objet fétiche,
et susceptibles de donner à celui-ci une valeur déter-
minée. C'est ainsi, par exemple, que, dans un autre
ordre d'idées, la dynamo suppose l'électricité. Si le
fétiche est censé influencé par une âme désincarnée
ou un esprit indépendant, il procède de l'Animisme;
si le fétiche tient sa valeur d'une force cachée de la
Nature ou est pris commepersonnification de quelque
phénomènenaturel, c'estdu Naturisme.Quant au Fé-
tichisme lui-même, il peut remonter aux origines de
la Religion, à laquelle il s'attache partout comme la
rouille s'attache au fer, mais il n'en est, évidemment,
ni la cause initiale ni la forme première. V. ANI
MISME, NATURISME, RELIGIONS (ORIGINE DES).
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A. LE ROY,
Evéque d'Alinda.

FÉTICIDETHÉRAPEUTIQUE. -; I. Etat de la
question. — IL Principes de solution. — III. Le
Saint-Office et l'application des principes.

L Etat de la question. — On entend par féticide
thérapeutique,celui qui est pratiqué non dans une
intention criminelle,mais dans un but médical, en
vue d'interrompreune grossesse fatale. On le réalise
ou en tuant le fruit encore en vie dans les organes
maternels (embryotomie),ou en provoquant sa sortie
avant qu'il soit viable (avortement médical), ou en
l'extrayant avant la viabilité par des procédés chi-
rurgicaux(laparotomieet autresincisionsanalogues).
La loi morale autorise-t-eUe ces opérations? Cette
question se pose non seulement pour les parents et
le praticien du point de vue médical,mais aussi pour
le prêtre du point de vue pastoral dans les cas de
baptêmeprématuré.Le caractère de cette publication
nous impose de ne la traiter que brièvement.

Nous laissons en dehors de cet article le féticide
criminel. Notre code (art. 317) est d'accord avec la
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loi morale et le droit de l'Eglise (SIXTB V, Effrena-
ium, 2g oct. i588, collât, cum GRÉGomu XIV, Sedes
aposlolica, i6gi; PIE IX, Apostolicae Sedis. 1869,
ser. III, n. 2) pour le condamner. Notons seulement
avec une douloureuse surprise que, depuis quelques
années,onconstate,dansunepartiedumondemédical,
une tendance à restreindre étrangement la notion du
fétieidr; criminel. Une enquête de la Revue médicale
de Paris, en février igo3, a révélé qu'aux yeux de
certains spécialistesle féticide est légitimé quand on
le tente dans le but unique d'éteindre les tares héré-
ditaires ou mêsie de limiter les charges de la nutri-
tion. Ce que nous dirons plus bas du féticide stric-
tement thérapeutique vaudra, a fortiori, contre ces
théories malsaines.

Nous ne nous occupons pas non plus de l'accou-
chementprématuré et de l'extirpationdu fruitquand
le fétus est déjà viable. Ces opérations sont licites,
si des motifs graves les justifient el si l'on prend les
moyens opportuns pour pourvoir à la conservation
de l'enfant.

Nous envisageonsuniquement le cas où l'interven-
tion médicale se produit avant que le fétus soit
viable et quand cependant il est encore vivant
(quoique, peut-être, déjà moribond). Réduite à ces
termes, l'interventionest jugée permise par nombre
de praticiens. Pour les uns ses indications sont fré-
quentes; d'autres, plus réservés, la recommandent
au moins dans le cas où l'interruptionde la grossesse
est le seul moyen de sauver la mère, si surtout le
fruit, qu'il reste ou non dans les organes de la ges-
tation, est fatalement condamné à périr.

L'Eglise au contraire donne une réponse plus ri-
goureuse.Cette réponse se trouvera justifiée, si l'on
en comprend les principes et les termes exacts.

II. Principes de solution. — Trois principes
dominent cette matière :

i* Dès qu'il est animé (c'est-à-dire, au sentiment
aujourd'hui commun, dès le commencement de sa
conception), l'embryon est une personne humaine.

Ce n'est pas, comme on l'a écrit, un simple ce hu-
mus moléculaire », une ce physicochimie vivante »
(Chronique médicale de Paris, février 190g), c'est un
être doué d'une âme raisonnable et immortelle. Sa
vie est aussi inviolable que celle de sa mère : le cin-
quième commandement de Dieu défendd'y attenter
au même titré qu'il défend l'homicide.

2* Nonobstant ce commandement,l'homicide indi-
rect est permis pour des causes graves et proportion-
nées ; pareillement sera licite la destruction indirecte
du fétus. Elle se vérifie, quand les moyens employés
par l'opérateur ont pour but et pour effet direct et
immédiat la guérison de la mère, bien qu'en même
temps ils aient pour conséquence la mort de son
fruit. On suppose donc que la destruction ou l'extir-
pation prématurée du germe n'est pas le moyen pris
pour sauver la mère, que sa guérison se fait indépen-
damment de cet accident par l'efficacité propre du
remède :1a mort du germe n'est que concomitante; la
guérison de la mère est le résultat non de la destruc-
tion ou de l'extirpation de l'enfant, mais du traite-
ment quiadélerminécetaccident.Danscesconditions,
une règle générale de théologie morale trouve son
application : quand d'une cause honnête ou indiffé-
rente en elle-même procèdent immédiatement deux
effets : l'un bon, l'autre mauvais ; U est permis, pour
des motifs suffisants, de poser la cause en vue d'at-
teindre le bon effet : on laisse alors se produire aussi
le mauvais; les motifs proportionnellementgraves
qu'on a eus d'assurer le bien compensent les incon-
vénients du mal. On ne fait pas le mal pour obtenir
le bien (puisque le bien n'est pas, dans l'hypothèse,

un effet du mal); mais on cherche le bien, quoique le
mal se produise en même temps. C'est ce principe, qui
autorise un chef, en temps de guerre, à prendrecontre
l'ennemides mesures dont les non-belligérantsauront
à souffrir.

3* Mais il n'est jamais permis de commettre direc-
tement l'homicide; il n'est donc jamais permis de
pratiquer directement la destruction du félus. Cette
destruction est directe, chaque fois qu'elle est voulue
et recherchéeoupourelle-mêmeou commemoyen d'arri-
ver à un but ultérieur. Ce but fût-il honnête, l'opéra-
teur et ses complices pécheraient gravement, parce
que la fin ne justifie pas les moyens : un but louable
n'autorise pas à tuer un innocent.

ni. Le Saint-Office et l'application des prin-
cipes. — Sur ces principes, tous les théologiens
catholiques sont d'accord. Le dissentiment se produi-
sit entre eux sur quelques-unesdes applications : les
uns y voyaient une atteinte directe à la vie du fétus,
et les autres une destruction simplement indirecte.
Depuis une trentaine d'années des décisions du
Saint-Office sont intervenues et ont fixé, pour les
principales espèces, le sentiment commun des Ihéolo-
giens.,Ces décisionsse rapportent à l'embryotomie,à
Vavorlemenlmédical et à l'extraction des fruits ecto-
piques par la laparotomie ou d'autres incisions ana-
logues.

i° Embryotomie. — Le 3i mai 1884 le Saint-Office
déclara qu'on ne pouvait ce enseigneravec sécurité » la
licéitédel'opérationappelée craniotomie, même dans
le cas où sa réalisation sauverait la mère tandis que
son omission entraînerait à la fois la mort de celle-
ci et la mort de son fruit. Cette opération consiste à
perforer la têtedufétus : elleconstitue donc un atten-
tat direct à son existenceet par conséquent un homi-
cide. La destruction du fruit est le moyen de salut
pour la mère. Il faudrait porter le même jugement
ausujet de la décollation de l'embryonet des autres
opérations qui par le fer, le poison, l'électricité ou
tout autre procédéentraîneraientla mort. Aussi, in-
terrogé par l'archevêque de Cambrai sur des opéra-
tions craniolomiaead finibus, le Saint-Office répondit
de nouveau le 19 août 1889 : ce Tuto docerinonposse
licitam esse... quamcûmque chirurgicam operatio-
nem directe occisivam foetus vel matris gestantis. »

En vainonobjecteraitque danslesgrossessesanor-
males l'enfant est un agresseur inconscient el que,
pour se défendre de son injuste agression, la mère a
droit de le sacrifier. (Cf. Revue médicale, 1900, p. 200
et M. MAXWELL, dans Semaine médicale, 1901.) R
n'y a ni agression ni injuste agression : outre que le
périlvient le plussouventdufaitde la mère,del'anoma-
lie ou de l'insuffisance de ses organes, la présence
de l'enfant résulte du cours naturel des choses ; eUe
a été voulue el causée par la mère elle-même. L'en-
fant a plutôt droit, puisqu'il a été conçu, aux prépa-
rations connalurelles de sa viabilité.

20 Avortement médical. — Maisune opération qui,
sans faire une blessure mortelle à l'embryon, pro-
cure son expulsion à une époque où il n'est pas en-
core viable, à quelle classe doit-elle être rapportée?
Constitue-t-elle une atteinte directe ou indirecte à
son existence?

Quelques théologiensavaientcru pouvoir soutenir
la licéité de cette accélération des couches. De deux
choses l'une, disaient-Us en substance, pu le séjour
dans les organes de la mère, nécessaireà la conser-
vation du.fétus, est pour lui un bien extrinsèque,
comme la planche pour le naufragé, ou U est un
bien intrinsèque, commeles poumonspour levivant.
Dans lapremière hypothèse l'embryon peut y renon-
cer, comme le naufragé qui s'abandonne aux flots
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pour céder à son ami la planche du salut ; et on est
fondé à présumer raisonnablement que l'enfant y
renonce, puisque condamné à périr avec sa mère,
s'il demeure dans son seinv il assure par sa sortie la
vie decelle-ci, et se réserveà lui-mêmequelque chance
d'être baptisé. Dans la seconde hypothèse l'acte du
chirurgien ne le prive qu'indirectementde ce bien
intrinsèque ; car en l'expulsant cet acte a deux effets
résultant immédiatement de cette expulsion :1esalut
de la mère que se propose le praticien, la mort de
l'enfant qu'il permet.

Cette explication ne peut être admise. En i8g5
l'archevêque de Cambrai interrogea le S.-Office sur
des opérations ci qui par elles-mêmes et immédiate-

' ment ne tendent pas à tuer le fruit dans le sein de
la mère, mais seulementà ce que, vivant si possible,
U soit mis au jour, quoiqu'il doive bientôt mourir,

vvu qu'il n'est pas encore mûr ». Et le prélat deman-
dait si, pour conserver la mère, on pouvait en sûreté
de conscience pratiquer ces opérations. La S. Con-
grégation, le 24 juillet i8g5, répondit négativement ;
et, ce qui est notable, elle donna expressément celte
réponse comme une conséquence des réponses de
1884 et 1885 relatives à la craniotomie. C'était décla-
rer que l'avortement prématuré, avant la viabUité
de l'enfant, constituait un homicide direct.

Et de fait, sans entrer ici dans le détaU des expR-
cations physiologiques,le séjour de l'embryon,dans
les organes maternels, est plus qu'une condition de
lieu et de milieu. Ce n'est pas seulement un moyen
extrinsèque devenu nécessaire à sa conservation par
suite de quelque circonstance accidentelle, comme
la planche pour le naufragé ; ce n'est même pas un
élément naturellementrequis pour savie,mais étran-
ger à son être, comme l'air pour nous. Soudépar son
organisme à l'organisme de sa mère, le fétus, tant
qu'il n'estpas viable, doit vivre en quelque sorte de
la vie maternelle et y puiser sa subsistance et son
développement: romprecette union, c'est l'atteindre
lui-même.L'expulser, ce n'est pas seulement le dépla-
cer; c'est détruirece méeanfjjne mj'stérieux qui éta-
bUt entre lui el sa mère la communication vitale
interne el par conséquentattenter directement à ses
jours : y consentir, serait de sa partun suicideet le
lui infliger serait à son égard un hoimiclde. De fait
il mourra; cela ne donne pas droit de le tuer.

Le 4 niai i8g8, une nouvelle réponse confirma im-
plicitement les réponses précédentes. On supposait
que, vu l'étroilesse des organes maternels, le fruit,
s'il prenaittout son développement naturel, ne pour-
rait plus sortir ; et l'on demandait si dans ce cas on
pourrait hâter les couches. Le S.-Oflice le permit,
mais à celte condition qu'on ne le ferait que pour de
justes causes, « à une époque et d'une manière qui,
d'après les contingences ordinaires, pourvoiraient
suffisamment à la conservation de l'enfant ».

3° Laparotomie et extirpationchirurgicale du fé-
tus. — La solution relative auxcouches prématurées
en général renfermait celle de la question partieu-
Uère de la laparotomie et autres extractionschirur-
gicales analogues. A supposer en effet que, dans ces
cas, l'opérateur ne fasse aucune blessure directe à
l'embryon— sans cela nous devrions juger de l'acte
comme de la craniotomie, — mais qu'il se contente
de l'extraire, nous nous trouvons en somme en pré-
sence d'un accouchement prématuré. Nous devons
donc apprécier ces opérations d'aprèsles mêmes prin-
cipes que celui-ci. Il n'est pas étonnant que, pour en
apprécier l'honnêteté, le S.-Oflice se soit référé aux
réponses précédentes.

Il fui saisi de la question à propos des fruits ecto-
piquesou extra-ulérins, qui se développent, par suite
d'aberrations accidenleUes, en dehors de l'organe

naturel de la gestation. L'observation a prouvé que
souvent ils arrivent ïiéanmoins à terme ou meurent
sans complications graves pour la mère. Mais d'au-
tres fois, pour délivrer celle-ci, il est nécessaire de
pratiquer une incision qui permette l'extraction du
sac fétal.

Une première fois, le 4 mai i8g8, le S. Office avait
reconnu la licéité de l'opération, ce pourvu que l'on,
pourvût sérieusementel opportunément, autant qu'il
serait possible, à la vie et du fétus et de la mère ».

Cette réponse renfermait quelque ambiguïté. Une
nouvelle question du doyen de la Faculté de théolo-
gie de Montréal, en 1900, provoqua une solution tout
à fait précise. On demandait s'il était parfois permis
d'extraire les fruits ectopiques avant leur maturité,
quand six mois encore ne s'étaient pas écoulés avant
leur conception, époque où normalement le fruit
n'est pas encore viable. Le 5 mars 1902, le S.-Office
répondait : « Non, conformémentau décret du mer-
credi 4 mai i8g8, aux termes duquel on doit pour-
voir, autant que possible, sérieusement et oppor-
tunément à la vie du fétus et de la mère. » Et la
Congrégation ajoutait : « Quant à l'époque, confor-
mément au même décret, que le requérant se sou-
vienne qu'aucune accélération des couches n'est li-
cite, si on ne lapratiqueà un temps et d'une manière
qui, selon les contingences ordinaires, pourvoient à
la vie de la mère et du fétus. »

On le voit, toutes ces décisions s'enchaînent et
procèdent de la même doctrine ferme et constante.
Quoiqu'ellesne soient ni infaillibles ni irréformables,
il n'est pas vraisemblable qu'elles soient réformées.
Elles exprimentla pensée autorisée de l'Egliseel sont
maintenantpassées dans l'enseignement commun de
ses théologiens. Leur principe est le cinquième com-
mandement de Dieu : ce Tu ne tueras pas. » On doit
apprécier la vie de l'enfant comme celle de la mère
non d'après ses chances de durée ou les services
qu'on en. attend, mais d'après sa dignité moraleet ses
droits essentiels.

Cependant, même après les dernières décisions du
S.-Siège, quelques espèces restent encore en discus-
sion (notamment pour ce qui est de l'extraction du
sac fétal). De graves auteurs hésitent à y voir autre
chose qu'un féticide indirect. Dans d'autres cas où le
péril de la mère est certain et le péril créé au fétus
par l'opération seulement probable, ces auteurs ne
croient pas que la mère soit obligée de se sacrifier
au danger hypothétique de son enfant. (Cf. CORNE-
LISSE, Compendium theologiae moralis, II, n. 4g 1 et
492; BULOT, Compendiumtheologiae moralis, I,n. 3g8,
3gg; ANTONELLI, Medicina pastoralis, I, n. 337; LEHM-
KUHL, Theologia moralis, I, n* 1011, n' édit.) Il
convient donc de ne pas étendre, au delà de leurs li-
mites, les réponses du S.-Oflice et de réserver ses dé-
clarationsultérieures.

Mais, même dans ses limites, la doctrine romaine,
il faut le reconnaître, a des conséquences,à certaines
heures, très rigoureuses. Le devoir exige parfois de
l'héroïsme; il ne cesse pas pour cela d'être le devoir.
Toutefois il est équitablede ne pas exagérer le nom-
bre de ces hypothèses : ce Les méthodes de traitement
se perfectionnent, disait à la Société scientifiquede
Bruxelles le Dr VAN AUBEL, les indications de l'avor-
tement médical deviennent de moins en moins nom-
breuses. »

L'école obstétricale d'aujourd'hui aboutit, comme
l'a dit SCHAUTAau Congrès de Rome, à la restriction
aussi complète que possible de l'interruption de la
grossesse. Je ne saurais mieux terminer qu'en citant
les paroles du professeur LAVRAND, de Lille, dans
son récent traité de déontologie médicale Le méde-
cin chrétien:

ce Le progrèsacomblél'abîmequi,disait-
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on, séparait à jamais la pratiquemédicale etlesthéo-
ries de la morale. Celle-ci se réjouit de ce retourvers
elle des idées et des choses ; elle y voit le présage
d'autres découvertesqui supprimerontégalementde
l'obstétrique moderne la provocation de l'avorte-
ment. Ces bienfaisants progrès ne seront-ils point
hâtés, si, comme il faut l'espérer, les recherches
s'orientent désormaisverscebut?»LeP. VERMEERSCH
ajoutait justement: ce La nécessité est la mère des
inventions. Forcé de respecter l'être le plus chétif,
l'homme appliquera toutes les ressources de son
esprit à trouver pour les êtres plus grands d'autres
moyens de salut que le meurtre des petits. » (Dis-
cussion sur leféticide médical à laSociétéscientifique
de Bruxeues, le ai avril igo3.)
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Jules BESSON.

FIN DU MONDE (PROPHÉTIE DU CHRIST
SUR LA). — I. Le Problème. — H. La fin du
monde dans les écrits apostoliques. — A. Ecrits
johanniques. B. Epîtres de S. Pierre et de S. Jac-
ques. C. Epîtres de S. Paul. D. Conclusion. — III.
La fin du monde dans les évangiles synoptiques.
— A. Discours eschatologique. B. Autres textes.
C. Conclusion.— IV. Bibliographie.

I. Le Problème. — Unexégèteallemand,M. E.VON
DOBSCHUETZ, s'exprimaiten ces termes au Congrès in-
ternationald'histoiredes reUgionsqui s'esttenuà Ox-
ford en 1908 : « Mon dessein n'est pas d'étudierdans
leur ensembleles doctrines eschatologiquesduChris-
tianisme primitif. Tout le monde sait quelle quantité
d'idées apocalyptiques avaient cours pendant cette
période. Nous pouvons regarder comme acquis que
toutes,quelleque soit leuroriginepremière, venaient
du Judaïsme. L'Evangilen'introduisit que deux élé-
ments nouveaux : 1) La place centrale fut donnée à

Jésus, dont la parousie ou la descente des cieux dans
la gloire du Père devait avoir pour conséquence la
fin du monde,la résurrection, le jugement, le royaume
de Dieu et la vie éternelle^; et 2) ceci était considéré
comme devant se réaliser promptement, le Messie
ayant déjà été envoyé par Dieu et n'étant retenu que
pour un temps très court. C'est là le point capital :la Chrétienté primitive ne se contentait pas d'entre-
tenir des rêves eschatologiquesconçus commedevant
se réaliser quelquejour dans un avenir lointain. Les
premiers chrétiens étaient persuadés que le grand
jour où tout serait transformé viendraitpendant la
vie de la génération à laquelle ils appartenaient. Nul
savant moderne ne contestera, j'en suis sûr, que
Jésus lui-même et ses disciples, y compris l'apôtre
Paul, partageaientcette persuasion. » (Transactions
of the third internationalCongress for the History of
Religions, igo8, vol. II, p. 3i2 s.)

M. von Dobschùtz exagère. U existe des 0 savants
modernes » qui, sous l'influence d'aiUeurs de vues
assez diverses, contestent que Jésus du moins ait
partagé la persuasion dont il s'agit. Il reste cepen-
dant qu'au Sentimentde la grande majorité des exé-
gètes contemporains non catholiques, les premières
générations chrétiennes ont vécu dans la ferme
attente de la parousie très prochaine, et cela sur la
foi des propres et expresses déclarations de Jésus.
Parmi ces exégètesun groupe, assezpeunombreux à
la vérité, se distingue par le caractère radical de ses
affirmations. Ce sont les ce eschatologistes consé-
quents», pourquiJésus non seulementauraitannoncé
pour une date très prochaine la fin du monde et son
propre avènement,maisencoreauraitconçusamission
et son oeuvre, formulé sa doctrine morale en fonction
et sous la domination de cette donnéeeschatologique.
M. Joli. WEISS peut être considéré comme l'initia-
teur de ce mouvement,auquel son livre : Die Predigt
Jesu vom Reiche Gottes, 1" éd., 1892, a* éd., igoo, a
donné le branle. M. A. Loisv a fait siennes les idées
émises tout d'abord par M. J. "Weiss et, le premier,
les a appliquées dans un commentaire suivi des
Evangiles synoptiques, 2 vol., igo7-igo8. Plusieurs de
ses précédents ouvrages contenaient déjà une habne
apologie de l'eschatologisme conséquent (voir les
références dans l'article : EGLISE, par M. Y. DE LA
BRIÈRE, col. 1222). Enfinl'étude du Dr A. ScHWErrzEn,
de Strasbourg, intitulée : Von Reimarus zu Wrede,
1906, a été comme le manifeste éclatant du groupe.
Il faut reconnaître qu'à certains égards ce système
radical est le plus logique. CependantU est reconnu
tout à fait insoutenable par la grande majorité des
savants compétents.N'y aurait-ilpas là déjà un aver-
tissementde ne pas prendre à la lettre trop aisément,
dans ce domaine de l'eschatologie chrétienne, cer-
taines formules en apparence pourtant tout à fait
catégoriques?

Est-il vrai que Jésus ait cru à l'imminence de la
fin du monde et qu'U l'ait annoncée comme devant
se produire avant que tous ses auditeurs aient disr
paru? Telle est la question précise à laqueUe cet
article a mission de répondre. Tout le monde con-
naît les limites dans lesqueUes doivent se renfermer
notre examen et notre solution. Le décret« Lamen-
tabili » les a déterminées en condamnant la proposi-
tion suivante (33) : ce Evidensest cuique, qui praeaon-
ceptis non ducitur opinionibus, Jesum aut errorem
de proximo messianico adventu fuisse professum,
aut majorent partem ipsius doclrinae in Evangeliis
synopticis contentae authenticitate carere. » Et ces
limites, on ne peutprétendrequ'eUes soient une gêne
pour la sincère et libre recherche, car vraimentnon,
ce qui est avancé dans cette proposition n'est pas
évident, pas du tout.
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U. La an du monde dans les écrits apostoli-
ques. — La question étant posée par la critique indé-
pendante, de savoirce qui, dans les évangiles synop-
tiques, représente strictementla pensée personnelle
de Jésus et ce qui appartient soit à la tradition pri-
mitive, soit aux rédacteurs, U est indiqué de com-
mencer notre enquête par les propres écrits des dis-
ciples du Maître, et d'essayer de déterminer tout
d'abord avec précision l'état d'esprit des premières
générations chrétiennes touchant la proximitéde la
parousie et de la fin du monde.

A. Ecrits johanniques. — Le dernier chapitre de
l'Apocalypse affirme à plusieurs reprises la venue
prochaine de Jésus (xxn, 6-7, 10, 12, 20). S'il était
étabU que cette venue n'est autre que la parousie, le
sens précis que l'auteur attachait aux formules rela-
tives et, comme nous le verrons,passablement déce-
vantes, ce sous peu », ce bientôt », resterait à préciser,
d'autant qu'à n'en pouvoir douter il ignore la date
exacte de cet événement. Mais ces déclarations doi-
vent-eUes s'entendre de la parousie? C'est ce qui me
paraît très contestable, pour ne pas dire plus. Le
contexte immédiat, même les vv. 12 ss. qui pour-
raient viser la grande crise aboutissant au règne
millénaire, ne permet pas de rien affirmer. Il faut
donc, pour obtenir un supplément de lumière, se re-
porter à l'ensemble des prophéties de l'Apocalypse,
dans lesquelles il est difficile de ne point distinguer
plusieurs plans ou perspectives et plusieurs venues
du Christ (cf. l'article : APOCALYPSE, I, col. i58 ss.).
R y a la venue proprement eschatologique,la parou-
sie, inaugurantle règne définitifet transcendantdans
un monde nouveau (xx, 7 ; xxn, 5). Il y a la venue
qu'on peut qualifier tout ensemble d'historique et
de spiritueUe, inaugurant sur notre terre actueUe le
règne miUénaire, c'est-à-dire l'épanouissement et le
triomphe de ce règne messianique ouvertpar la pre-
mière venue du Christ (cf. peut-être I Cor., xv, 24
ss.). Touteune période,une ère ( 1.000ans), la sépare,
au sentiment de l'auteur, de la venue eschatologique
(iv, 1 ; xx, 6). Enfin il y a des venues particulières
ou locales et spirituelles, non pas visibles (u, 5, 16;
111, 3, 20) (cf. R. H. CHARLES : Eschatology, dans
VEncyclopaedia Biblica, vol. I, igo2, col. 1376). Le
verset 11 du chapitre ni se réfère peut-être à la ve-
nue préparatoireau règne millénaire, comme e'est le
cas pour vi, u. A laquelle de ces venues pensait
l'auteur de l'Apocalypse en rédigeant la conclusion
de son livre? Si l'exégèse proposée est exacte, ce ne
peut être qu'à la venue inaugurant le règne millé-
naire et non point à la parousie proprement dite.
L'on n'est donc pas fondé à dire que l'Apocalypse
prévoit et annonce catégoriquement le dernier avè-
nement el la fin du monde pour une date imminente
ou tout à fait prochaine.

Le QuatrièmeEvangile témoigne de l'élasticité que
possèdent, dans le langage johannique, les termes
de et venue » ou de « retour », comme d'ailleurs ceux
de ci résurrection » et de ce jugement ». En plus de
leur signification eschatologique, Us y revêtent un
sens tantôt historique et tantôt spirituel et mysti-
que. Le fait, qui est à peu près incontesté, vaut qu'on
y prête attention et peut être regardé comme confir-
mant dans une certaine mesure l'interprétation de
l'Apocalypse proposée plus haut. Au ch. v de l'évan-
gile selon S. Jean, le v. 25 s'entend d'une mort et
d'une résurrection spirituelles. Les vv. 28-2g visent
bien la résurrection finale,mais cet événement appar-
tient à un autre plan que celui de la résurrection
spiritueUe et, quoiquesommairementmarquéecomme
toujours, la différence de perspective se laisse aper-
cevoir. Le retour du Christ dont U est parlé au

ch. xiv, 2-3 (cf. xiii, 33-38), ne doit pas être la pa-
rousie. ce II n'est pas question ici, écrit le P. CALMES,
de la réapparition du Christ au jugement dernier,
pas plus que de sa résurrectionglorieuse. Il est plus
probable qu'il s'agit du jugement particulier qui
suit immédiatement la mort de chacun, et que le Sei-
gneur fait allusion au passage de la vie terrestre à
la vie glorieuse. Jésus se sépare momentanément
de ses disciples pour être leur précurseur dans la
maison du Père céleste (Hébr., vi, 20) ; il reviendra
les chercher et ils seront réunis pour toujours dans
la demeure bienheureuse. » (Evangile selon S. Jean,
1904, p. 387.) Les vv. 18 ss. du même chapitre s'en-
tendent d'une venue intérieure, mystique, du Christ
glorieux dans l'âme de ses disciples (cf. xiv, 23),
tandis que xvi, 16 se réfère aux apparitions de Jésus
ressuscité (E. VON DOBSCHUETZ, The Eschatologyof the
Gospels, dans The Expository Times, mai igio,p. 4og
ss.).

Le passage bien connu, xxi, 32-23, est souventallé-
gué comme constituant une annonce formelle,et pla-
cée dans la bouche même de Jésus, de la parousie
imminente. C'est bien ainsi, en effet, que dans l'en-
tourage du ce disciple bien-aimé » l'on interprétait la
parole ce jusqu'à ce que je vienne » et c'est un indice
que l'attente de la parousie imminente était vivante
dans ce milieu.Maisl'auteurdéclareimpUcitementque
cette interprétationn'estpas fondée. Il s'abstientd'ail-
leurs dedonnerle vrai sens de cette parole obscure du
Maître. N'aurait-elle pas simplement en vue d'oppo-
ser à la mort violente, au martyre de Pierre la mort
naturelle du ce disciple bien-aimé », et ce jusqu'à ce
que je vienne » ne serait-il pas à entendre dans le
sens de xiv, 2-3? En fin de compte, le Quatrième
Evangile, pas plus que l'Apocalypse, ne contiendrait
rien touchant la proximité de laparousie, à part l'an-
nonce tout à fait indéterminée du chapitre v, 28 s.

U en est autrementdes épîtres johanniques.Encore
que peu explicite, l'eschatologie s'y trouve placée en
évidence. Il y est question d'une ci manifestation »
future du Christ (I Jean, 11, 28). Cette manifestation
est proche (I Jean, n, 18, 28). L'auteur semble in-
duire sa proximité de la présence dans le monde de
l'Antéchrist ou des Anléchrists (I Jean, u, 18; îv, 3;
II Jean, 7). « Enfants, écrit-U, c'est l'heure suprême!
Vous avezentendu annoncer lavenue de l'Antéchrist;
eh bien! il y a maintenant beaucoup d'Antéchrists.
Par là nous connaissons que c'est l'heure dernière »
(I Jean, 11, 18). Ces Antéchrists sont des chrétiens
hérétiques (l Jean, n, ig, 22-23), de faux prophètes
que l'esprit de l'Antéchrist inspire (I Jean, îv, i-3;
cf. peut-être I Cor., xu, 3). La mention de l'Anté-
christ, le caractère et le rôle qui lui sont attribués,
trahissentla parenté de cette eschatologieavec celle
de S. Paul et suggèrentque la manifestation du Christ
à laquelle pense S. Jean, est bien la parousie. Il n'est
pas aisé de déterminer ce que représente exactement
pour l'auteur de nos épîtres cette proximité de la
parousie ni de décider si sa pensée, I Jean, n, 28,
est vraiment que ses correspondants sont destinés à
voir, avant de mourir, cet événement tant désiré. Il
est manifeste en toute hypothèse qu'il ne sait rien
de sa date exacte.

S. Jean ne dit pas où il a puisé les idées et les sen-
timents quenous venons de rapporter. Les évangiles
ne contiennentaucuneparole de Jésus où l'on puisse
reconnaître clairement la conception paulinienneou
johannique de l'Antéchrist. Tout au plus pourrait-on
en voir les linéaments indistinctsdans Matth., xxiv,
4-5 et parallèles, interprétés eschatologiquement. Ce
paraît être unenotiond'originejuive, reprise et préci-
sée à la période apostolique, plutôt que développée
par Jésus lui-même. Ce que S. Jean dit de la présence
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dans le monde de l'Antéchrist, ou de ses suppôts et
précurseurs, révèle cette ce appréciation pessimiste
des événements contemporains » que le R. P. PRAT
signale chez les chrétiens de l'âge apostoUque et
dans laquelle il voit justement l'un des facteurs de
leur attente de la parousie prochaine (La théologiede
saint Paul, première partie, 1908, p. 108). De fait, si
S. Jean estime prochaine la venue du Seigneur, c'est
qu'il croit reconnaîtreen certains hérétiques de son
temps et de son pays les instruments de l'Antéchrist.
Mais alors son sentiment ne représente qu'une con-
clusion personneUe et conjecturale, non point une
certitude directe et fondée sur la révélation.

Ainsi donc, dans l'Apocalypse, la parousie et la fin
du monde sont renvoyées au delà du règne miUé-
nah'e (règne spirituel) dans un lointain avenir. Dans
le Quatrièriie Evangile, il n'est pas question de la
proximitéde la parousie. L'auteurdes épîtres conjec-
ture que l'avènement du Seigneuret la fin dumonde
sont proches, d'une proximité impossible sans doute
à préciser, mais qui n'en paraît pas moins exclure la
perspective d'une longue durée de l'oeuvre terrestre
du Christ. Cette diversité de vues estau premierabord
déconcertante, surtout si l'on admet que ce groupe
d'écrits non seulement provient d'un même miUeu,
mais encore est l'oeuvre d'un auteur unique, ainsi
que nous le faisons. Les remarques suivantes parais-
sent de nature à jeter quelque lumière sur le pro-
blème. Dans l'Apocalypse, nous retrouvons, trans-
formée, bien entendu, par l'iUuminationprophétique
dont bénéficie l'auteur et inscrite dans la perspective
nouvelle ouverte par l'Evangile, quelque chose de la
tradition eschatologique juive, abondanteet compli-
quée. Le Quatrième Evangile, par contre, annonce le
dessein de faire revivre la divine figure du Fils de
Dieu devenu homme et de reproduire l'infinie ri-
chesse de son enseignement historique. J'oserai
avancer que le contenu de cet évangile est peut-être
beaucoup plus proche que certains ne le pensent de
la pensée personnelle du Maître et que nous avons'
précisément dans le peu de place qu'y tient l'eschato-
logie un indice positifde celte proximité. Aprèsavoir
étudié quelques-uns des passages d'aspect eschatolo-
gique que renfermele QuatrièmeEvangileet constaté
qu'Usne l'étaientqu'en apparence, M. von Dobschùtz
conclut : ce Ceci se rapproche beaucoupde ce que nous
trouvons dans l'enseignementde Jésus (tel qu'ilvient
de le définir) : eschatologie transmuée avec un élé-
ment additionnel d'eschatologie réelle. » Et plus
loin, après avoir posé les restrictions qu'il estime
nécessaires et signalé le mysticismeplus accentué de
la doctrine johannique, il poursuit : ce L'intériorité
mystique de S. Jean est beaucoup plus proche de la
vraie pensée de Jésus que cette extension et ce ren-
forcement de ses déclarations eschatologiques que
nous avons remarqués en certains passages des
évangilessynoptiques,spécialementdeS. Matthieu... »
(Article cité, Exp. Times, p. 410 s.) M. von Dobschùtz
va un peu loin et il ne faut minimiser l'impor-
tance de l'élément eschatologique ni dans le Qua-
trième Evangile, ni dans l'enseignement de Jésus.
Mais ses remarques demeurent intéressantes. Pour
ce qui est des épîtres johanniques, elles traduisent
ce que déjà nous avons quelques raisons de regarder
c omme l'opinion propre des premières communautés
chrétiennes. Et cette diversité que présentent, en
matière d'eschatologie, les écrits johanniques,pour-
rait être l'indice positif de l'extrême incertitude qui
régnait au fond, touchant l'avenir et l'époque de la
parousie, parmi les chrétiens de l'âge apostoUque et
parmi les apôtres eux-mêmes.

ii. Epîtres de S. Pierre et de S, Jacques. — La

7a Pétri suppose que la fin du monde et la parousie,
qui en est le prélude immédiat, sont proches (iv, 7).
Peut-être même l'auteur espère-t-il que ses corres-
pondants en seront témoins (i, 5 ss.). Cependant ce
n'est pas clair. Le passageiv, 17, quipourraitparaître
accentuer l'imminencede la parousie,tourneà l'escha-
tologie transmuée, c'est-à-dire appUque des notions
ou termes eschatologiquesà des faits de l'ordre his-
toriqueou purement spirituelet mystique. Lorsqu'au
chapitre 1, 10-12 l'auteur semble vouloir donner les
sources générales de sa doctrine eschatologique,
nous le voyons alléguer les prophètes d'Israël et les
prédicateurs de l'Evangileinstruitsparl'Esprit-Sainl.
Aucuneréférence directe à l'enseignementhistorique
de Jésus.

L'état d'esprit n'est plus tout à fait le même dans
la 7/a Pétri. Sans doute on n'y abandonnenuRement
la croyance à la réalité de la parousie. On la défend
même en termes énergiques contre certains scepti-
ques, des ci moqueurs » (111, 1-10), dont l'apparition
annoncée serait plutôt le signe qu'elle approche.
Car, et c'est un fait remarquable, l'idée même de sa
proximité est maintenue et des conseils sont donnés
sur la manière dont on doit l'attendre et s'y préparer
(in, 12). Seule ment,on nous prévient(ni, 8) que cette
proximitéest très relative, attendu que « devant le
Seigneur- un jour est comme mille ans et mille ans
sont comme un jour ». Cela rend songeur, d'autant
qu'à ne considérer du moins que ces variations, U
n'est pas du tout évident que la //a Pétri ne puisse
être du même auteur et à peu près de la même épo-
que que la /a Peiri. C'est à se demander ce que pou-
vaient bien représenter au juste pour les premières
générations chrétiennes ces annonces relatives à la
parousie, annonces si catégoriques et si précises en
apparence, mais que nous entrevoyons, à certains
moments, si incertaines au fond et si indéterminées.
Nous découvrons même qu'au sentimentde l'auteur
de la //" Pétri, la date de la parousie n'est pas arrêtée
de façon absolue, inconditionnelle,dans les conseils
divins. Elle parait à tout le moins susceptible d'être
avancée (ni, 12). Cette manière de voir rappeUe sin-
gulièrement les idées qui avaient cours parmi les
Juifs contemporains sur le retard apporté à l'envoi
du Messie, sur ses causes et ses remèdes. L'influence
de la pensée juive sur l'eschatologie chrétienne se
laisse entrevoir une fois de plus (cf. PRAT, op. el
loco supra laud.). Les autorités que l'auteur allègue
en confirmation de sa doctrine eschatologique,sem-
blent les- mêmes que dans la première lettre. Ici non
plus on n'en appelle pas aux propres déclarations de
Jésus sans intermédiaire.

L'épître de S. Jacques (v, 7-9) déclare que 0 l'avè-
nement du Seigneur », c'est-à-dire apparemment la
parousie, est ce proche »,que ce le juge esta la porte».
Elle ne précise pas autrement, mais, selon l'usage,
prend cette donnée comme base d'exhortations mo-
rales el d'encouragementsà la patience.

C. Epîtres de S. Paul. — L'eschatologie de S. Paul,
sur laquelle nous sommes mieux renseignés grâce
auxécrits plus étendus et plus nombreux de l'apôtre,
a fait l'objet d'un grand nombre de travaux. L'un
des plus récents et aussi des meilleurs est celui du
professeur cathoUque F. TILLMANN, de Bonn: Die
Wiederkunft Christi nach den Paulinischen Briefen
(Biblische Studien, Bd. XIV, Heft 1-2), 190g. L'accord
tend à s'établir entre catholiques sur les faits essen-
tiels. S. Paul, et cela jusqu'à la fin de sa carrière,
regarde la fin du monde comme prochaine (I Th.,
iv, 15-17; I Cor., vu, 2g-3i ; xv, 5i; xvi, 22 ; II Cor-,
v, 1-10; Rom., xm, II-I4; Philip., iv, 6; Héb., x, 37,
etc. Cependant l'on pourrait être tenté de reconnaî-
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tre dans I Tim., vi, l4-i5, une nuance d'hésitation
ou de réserve.

Au débutde son ministère(I Th., iv, 16-17 i * Cor.,
xv, 5i-53), les termesemployés par S. Paul révèlent,
sans qu'il y ait toutefois d'affirmation directe, qu'il
nourrit l'espoir d'être lui-même, avec l'ensemble de
ses correspondants, témoin de la parousie. Cepen-
dant, à aucun moment, U ne considère l'avènement
tant désiré du Seigneur comme vraiment imminent,
et il proteste contre des propos en ce sens qui circu-
laientparmises chrétiens elque l'on prétendaitvenir
de lui. La parousie, déclare-t-il,ne saurait se produire
tant que certains événements ne se sont pas accom-
plis : la manifestation de l'Antéchrist et préalable-
ment la disparition de l'obstacle qui, jusqu'à nouvel
ordre, lui barre la route. Il est vrai que S. Paul,
considérant le cours des choses avec cette nuance
de pessimisme qui a été signalée plus haut, croit
découvrir que ce le mystère d'iniquité» dont l'entrée
en scène de l'Antéchrist marquera le point culmi-
nant, est déjà en activité. Mais il ne semble pas qu'il
sache rien de précis sur les phases ultérieuresde
l'évolution que doit suivre la crise commençante.
On dirait même que cette évolution n'aura pas de
Ren visible, reconnaissable, avec la parousie, au
sujet de laqueUe, malgré l'existence d'événements
avant-coureurs, S. Paul se borne à redire le mot
que nous lisons dans les synoptiques : ce Vous-
mêmes, en effet, vous savez très bien que le jour du
Seigneur doit venir tel qu'un voleur dans la nuit... »
(I Th.,Y, 2). La pensée de l'apôtre ne semble pas très
cohérenteen cettematière de la parousieet l'on pour-
rait en relever d'autres indices.

Nous n'avons donc, en fin de compte, pour déter-
miner la nature précise, dans l'esprit de S; Paul, de
cette proximité de la parousie, que l'espoir qu'impli-
citement U exprime (I Th., vi, i5, 17; I Cor., xv, 5i,
53) d'être encore du nombre des vivants, de même
que l'ensemble de ses correspondants, lorsque se
produira l'avènement glorieuxdu Seigneur.Mais dès
l'époque de la seconde lettre aux Corinthiens, si le
désir qu'il en a subsiste toujours aussi vif et aussi
profond, son espérance fléchit du moins en ce qui le
regarde personnellement (II Cor., v, 1-10). Plus
lard, dans la lettre aux Philippiens, il envisage
l'hypothèse d'une mort prochaine comme possible
et cette mort eUe-même comme désirable à certains
égards (Philip., 1, ig-26;u, 17, a3). Enfin dans la
seconde lettre à Timothée, il se juge parvenu au
terme de sa carrière terrestre et tout proche de sa fin
(I Tim., iv, 6 s.). U n'est plus question d'assister vi-
vant à la parousie. Et ce changement s'est accompli
dans les idées et dans les sentiments de l'apôtre
sans que nulle question paraisse s'êtreposée de ce
chef devant son esprit, sans que ses convictions
chrétiennes aient subi le moindre ébranlement. C'est
donc qu'il n'avaitaucunegarantiesur cepoint,qu'Une
savait rien de certain et qui lui vînt de source auto-
risée : enseignement historique de Jésus, tradition
ferme de la communautéprimitiveou révélationper-
sonnelle. Ce n'était donc qu'une espérance fondée
sur une conjecture.

Le DrTiLLMANN (op. laud., p. 117 s.) semblefaire
une différence entre l'espérance peu assurée que
S. Paul aurait eue d'être lui-même du nombre des
Vivants lors de la parousie et la conviction notable-
ment plus ferme où il aurait été que, dans l'ensem-
ble, les chrétiens par lui convertis seraient témoins
de cet heureux événement. On pourrait alléguer à
l'appui de cette manière de voir que S. Paul, même
après avoir à peu près perdu toute espéranceperson-
nelle, n'en continue pas moins d'annoncer comme
Eujjaravant la parousie prochaine (Rom., xm, 1 i-i4 j

Philip., iv, 6, etc.). Mais je doute que ce fait soit pro-
bant, à en juger par ce que nous avons rencontré
dans les écrits des autres apôtres. De plus, des indi-
ces positifs pourraient être relevés qui tendent à
établir que S. Paul n'était sûr de rien, pas plus en
cequi concerneses chrétiens qu'à l'égardde lui-même.
On sait, par exemple,que, pour l'apôtre,ceux que la
parousie trouveravivants,nepassant pas parla mort,
n'auront pas à ressusciter. Us seront simplement
ce

transformés » (I Cor.,xv, 5o-54; Cf. PRAT, op. laud.,
p. ig3 s.). Commentse fait-U donc, s'il tient ferme-
ment que ses correspondants, dans l'ensemble, sont
destinés à voir la parousie et donc ne mourrontpas,
qu'il leur présenteen maintsendroits la résurrection
comme l'objet d'une communeespérance?

Peut-être jugera-t-on que le passage bien connu,
I Cor., vu, 25 ss., vient singulièrement accentuer et
renforcer les vues émises dans I Th., iv, 15-17;
I Cor., xv, 51-53. S. Paul y conseiUe — ce n'est pas
un ordre — aux Corinthiens de demeurer dans la
condition où ils se trouvent, de ne point contracter
mariage s'ils sont encore libres, s'ils sont mariés de
vivre comme s'ils ne l'étaient pas, et ainsi de suite,
parce que ce le temps est court » et que ce la figure
de ce monde est en train de passer ». C'est la
proximité de la parousie qui, de son propre aveu,
lui inspire ces conseUs très précis et importants. Ne
doit-on pasen conclure qu'il devait se juger très sûr,
non pas seulement de la proximité générale de la
parousie, mais de l'intérêt tout à fait pratique et
personnelqu'offraitpour ses correspondants le fait
de cette proximité, et donc qu'U les croyait ferme-
ment destinés à en être les heureux témoins? Je ne le
pense pas.Ildoit être bien entendu tout d'abord que
S. Paul professepour le célibat une estime parfaite-
ment indépendante de toute considération de la
parousie prochaine, et E. von Dobschùtz se fait
un devoir de le reconnaître (Transactions, etc., II,
p. 3i4 s.). De plus, nous avons déjà rencontré dans
les épîtres de S. Jean, de S. Pierre et de S. Jacques
des conseUs analogues motivéspar la perspective eiu
prochain avènement du Seigneur,et cependant nous
avons cru apercevoir que leur sentiment touchant
le fait et surtout la nature de cette proximité était
très peu assuré. L'état d'esprit de S. Paul ne devait
pas différer sensiblement du leur.

Observons en terminant que S. Paul ne nous fait
connaîtrenullepart avec précision les sources où il
a puisé les opinions eschatologiquesque nousvenons
de rapporter. Il ne fait aucune allusion à des révéla-
tions personnelles qu'U aurait reçues sur ce sujet.
Dans I Thess., iv, i5, il déclare bien parler h Xdya
livptov. Mais outreque l'autorité invoquée ne saurait,
en aucun cas, garantir l'espérance où il est d'assis-
ter vivant à la parousie, espérance dont l'expression
est purement implicite et n'appartientpas à la sub-
stance doctrinale de I Th., iv, 15-17, il est assez dif-
ficile de dire ce que signifie ici ce sur la parole du Sei-
gneur », « en me fondant sur l'enseignement du Sei-
gneur ». S'agit-il d'un logion parlicuUer qui ne nous
aurait pas été conservé par les évangélistes, ou bien
de l'ensemble de la doctrine historique de Jésus? Et
si l'on retenait cette dernière hypothèse,quiest assez
vraisemblable, il faudraitse rappelerque S. Paul n'a
pas été le disciple personnel de Jésus pendant sa vie
mortelle, que, pour beaucoup de choses, il n'a connu
l'enseignement du Maître que par l'intermédiairede
la tradition et que la communauté primitive, en ma-
tière d'eschatologie, semble s'être laissée entraîner à
joindre ses conjecturespersonnellesetl'expression de
ses espérancesà la doctrine qu'eUe avait reçuede son
Fondateur. Nous avons ici comme la contre-épreuve
de l'hypothèseénoncéeà propos du Quatrième E\'an-
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gile. S. Paul, chez qui la préoccupation eschatologi-
que est assez fortement marquée, n'est pas, sous ré-
serve de savocation à l'apostolatet de ses révélations,
un disciple personnel de Jésus.

D. Conclusion. — En résumé, dans la plupart des
écrits apostoliques, nous trouvons donc les deux
énonciations — ne disons pas assertions — suivan-
tes. i° La parousie, la fin du monde, est proche.
Celte énonciation estposéed'unemanièreassezferme
et semble commune à toute la première génération
chrétienne. Toutefois la façon dont on la propose
et dont on la justifie montre clairementqu'on ne la
regarde pas comme faisant partie de la doctrine
expressémentrévélée. Elle ne représente que le sen-
timent personnel de ceux qui la proposent. De plus,
certaines hésitations montrent suffisamment qu'ils
ne la tiennent pas pour indubitableet tout à fait cer-
taine. Ce n'est au fond qu'une opinion. Enfin la na-
ture de cette proximité demeure très imprécise et
tous font l'aveu de leur ignorance touchant la date
exacte de laparousie. 2° Lagénérationprésenteverra
peut-être, vraisemblablementmême, l'avènement glo-
rieux du Seigneuret la fin du monde. Cesecondpoint
ne fait pas corps avec le précédent. Il est moins uni-
versel et surtout formulé avec beaucoup moins de
fermeté. Il est presqueexcessif de parlerà son sujet,
non seulement d'assertion mais même d'énonciation
proprement dite. L'idée dont il s'agit demeureimpli-
cite. Elle imprègne et colore certaines affirmations,
sans former l'objet d'énonciationsdistinctes et for-
melles. Manifestement nous avons affaire à une
simple et hésitanteconjecturepersonnelle, qui ne va
pas jusqu'à prendre la consistance d'une opiniontant
soit peu ferme, à une espérance que l'on caresse, à
un voeuque l'on formule timidement.

Cette conclusion, que nous nous sommes appliqué
à nuanceraussi exactement que possible, a déjà été
formulée par bon nombre d'auteurs catholiques jus-
tement estimés. « Cette attente de la parousie pro-
chaine, écrit Mgr Ln CAMUS, n'est pas particuUère à
S. Paul, bien qu'il en ait parlé plus souvent que les
autres (son oeuvre littéraire est aussi plus considé-
rable), non seulement dans ses deuxépîtres auxThes-
saloniciens mais I Cor., i, 7, 8; ni, i3; iv, 5 ; v, 5
(tous ces textes sont vagues) ; vu, ag-31 ; x, 11; xv,
22-25 et 28; II Cor., v, 1-10; Ilébr., x, 25 etc.Tousles
apôtres la partagent, Jac, v, 7-9; I Pierre, 1, 5, 7,
i3 ; II Pierre, ni, 7-12, sans parler des discours,
Actes, n, 16-20 et 4o (vague; 16-20 distingue nette-
ment la période messianique actuelle, caractérisée
par l'effusion de l'Esprit, du «jour du Seigneur » qui
est au terme d'uneperspective indéterminée); ni, ig-
21 (envoi du Christ dépendant en un sens des dis-
positionsd'Israël, cf. IIa Pétri,m, 12); I Jean, n, 18;
Apoc, 1, 3, 7 ; m, 10; xvi, i5, etc. (je ne crois pas
qu'en ces endroits de l'Apoc. la parousie soit visée).
Ainsi s'expUquela croyance que Jean serait encore
de ce monde quand le Maître viendrait. » (L'oeuvre
des apôtres, II, igo5, p. 342, note 1. — Les remar-
ques placées entre parenthèses sont de l'auteur du
présent article. De même dans les citations du para-
graphe suivant.) C'est leD'BispiNG (-j-1884)qui, vers
1860, à propos de I Th., iv, 15-17, rompant avec une
timiditéexégétique devenue difficile à soutenir, pro-
posa le premier l'explication qu'on vient de voir
traduite par Mgr Le Camus et sur laquelle il revient
avec plus de force encore à la page 343, note 5. Le
P. CORLUY fut un des premiers à l'adopter et on en
peut lire l'exposé ferme et mesuré dans la première
édition de ce Dictionnaire (188g), Fin du monde,
col. 127g, 33. Cf. CORLUY, La Seconde venue du Christ,
dans La Controverse, nov. 1886, et dans La Science

catholique, avril et mai 1887. Elle tend à devenir
commune parmi les exégètes catholiques.

Cet état de choses crée-t-il des difficultés au point
de vue de l'inspiration dont bénéficiaient les auteurs
des écrits que nous venons d'étudieret de la garantie
divine de vérité dont toutes et chacune de leurs
assertions sont revêtues à nos yeux? Si l'on se re-
porte à la formule des conelusious proposées plus
haut, on sepersuadera,je crois, qu'il n'en est rien. 11

ne semble pas que l'on puisse dire à propos de la
première énonciation: proximité indéterminée de la
parousie, qu'elle constitue proprement une erreur,
ni dans ses termes ni même à raison du sens qu'y
attachaient les auteurs et qui était assez vague et
passablement hésitant. En ce qui concerne l'espé-
rance de voir la parousie se produiredu vivant de la
première ou de la seconde générationchrétienne, qui
seule pourrait en touterigueur faire difficulté, répé-
tons qu'il ne se rencontremêmepas àsonsujetd'énon-
ciation formelle, de proposition distincte. Il ne peut
doncêlre questiond'erreurenseignéesous la garantie
de l'inspiration. Le P. PRATestévidemmentdu même
avis lorsqu'ilécrite proposdeS.Paul : 0 S. Paulserait-
il hanté par la perspectiveprochainede la parousie?
n ne faut pas le nier a priori. Sur ce sujet, nous
l'avons dit, il n'enseigne rien et a conscience de ne
rien savoir. Mais à défaut de science certaine, U pou-
vait avoir une opinion fondée sur des probabilités
ou des conjectures,et, du moment qu'U avertit de son
ignorance, qu'il se défend de rien enseigner, on ne
voit pas d'impossibUité absolue à ce qu'U règle sur
ces probabilités, sa conduite et ses conseUs. » (Op.
laud., p. i54.) De même M. le chanoine A. CHLLINI :
ce Mais quand les hagiographes (les écrivains inspi-
rés) parlent en leur nom personnel (par opposition
à la situation des évangélistes exposant l'enseigne-
ment de Jésus) nous sommesalors dans un cas tout
différentde celui dont nous parlions U n'y a qu'un
moment ; alors rien ne s'oppose à ce qu'ils puissent
avoir des appréhensions,d'ailleurs sans fondement,
et à ce que ces appréhensions'se reflètent dans leurs
écrits, ce reflet étant celui de la pensée non pas
divine mais humaine. » (La Questione parusiaca,
dans LaScuola Caltolica, 1907, II, p. 22 s.)Etencore
M. A. CAMEHLYNCK: : « Sed hoc ipso quod promissus
erat Christireditus, etignotum lempus,RcebatApos-
tolis parousiam sperare seu augurari vicinam, seu
licebat exprimere spem et possibilitatem, proximi
Christi adventus. » (Commentariusin Epistolas Ca-
tholicas auctore J. A. VAN STEENKISTE,éd. 5a, 1909,
p. 2i3.) De même F. TILLMANN, op. laud., p. 47 s.;
J. BELSER, Die Briefe des hl. Johannes, 1906, p. 53 ;
LE CAMUS, op. laud, II, p. 343, note 5, dont, cepen-
dant, les points de vue ou les formules demande-
raient, semble-t-il, un surcroît d'explications(cf. LA-
GRANGE, Revue biblique, 190g, p. 64g s.). P.MAGNIEN,
La Résurrectiondes morts d'après la première Epître
aux Thessaloniciens,Revue biblique, igo7, p. 365 sq.

RI. La un du monde dans les Evangiles synop-
tiques. — Au cours des précédentes recherches,
nous avons essayé, à plusieurs reprises, de détermi-
ner la source des opinions et des sentiments que
nous rencontrions touchant la proximité de la fin
du monde, et jamais nous n'avons eu l'impression
que cette source fût, principalementdumoins et sans
nul intermédiaire ou apport nouveau et d'origine
différente, l'enseignement historique, les propres pa-
roles de Jésus. L'absence de développementseschato-
logiques saillantsdans le Quatrième EvangUe nous a
frappé et nous nous sommes demandé si cette parti-
cularité ne devait pas être considéréecomme révéla-
trice de la pensée véritable de Jésus, n nous faut
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maintenant aborder l'étude directe des évangiles
synoptiques avec, comme dessein principal, celui de
découvrir la propre doctrine du Sauveur sur la fin
du monde, en la dégageantéventusllementdes com-
mentaires ou des accentuations que les évangéUstes
auraient pu y ajouter.

Les Synoptiquesnous ont conservé certaines paro-
les de Jésus en opposition formelle avecleur vifdésir
d'être renseignés touchant l'époque de la parousieet
dont par suite la rigoureuse authenticité ne saurait
être mise en doute. R importe de ne point les perdre
de vue aumoment de s'engager dans une étude détaU-
lée des textes eschatologiques. A deux reprises, au
moins, Jésus a déclaré que la date de la parousie
était le secret du Père et né pouvait être révélée aux
hommes. S. Matthieu, xxiv, 36, et S. Marc, xm, 3a,
disent ci le jour et l'heure », S. Marc, xm, 33, « le
temps », les Actes des Apôtres, i, 7, « les temps ou
les moments ». Ces différentes formules semblent
devoir s'entendre non pas du jour et de l'heure au
sens strict, tel jour et à telle heure, mais de l'époque
même à laquelle se produira la parousie, à savoir
dans un siècle, dans dix siècles ou dans cent. Donc
de l'aveumême des évangélistes, Jésus aurait déclaré
que personne ne savait et qu'U n'avait pas à révéler
l'époque de son retour et de la fin du monde. Dans
ces conditions, il serait inconcevable qu'il ait pu
dire que la parousie se produirait avant la dispari-
tion de la génération qui l'écoutait. C'eût été une dé-
termination fort précise de l'époque censée inconnue
de la fin du monde.

A. Discours eschatologique. — Ce discours est
rapportépar S. Marc au ch. xm, 1-37, par S. Matthieu
aux ch. xxrv, i-xxv, 46, par S. Luc au ch. xxi, 5-36.
On connaît la pénétrante étude que lui a consacrée
dernièrement le R. P. LAGRANGE, SOUS ce titre : L'avè-
nement du Fils de l'homme (Revue Biblique, igo6,
pp. 382-411). Je ne puis mieux faire que d'en résumer
ici, en y ajoutant quelques brèves remarques, les
principales conclusions. (Voiraussi l'article de M. E.
MANGENOT: Fin du monde, dans le Dictionnaire de la
Bible, tome U, i8gg, col. 2267 et ss.; A. CELLINI,
Saggio storico-critico di esegesi biblica sulla inter-
pretazione del sermone escatologico, igo5.)

Dans S. Marc, le discours eschatologiqueest intro-
duit par une question des apôtres Pierre, Jacques et
Jean, ainsi formulée : « Dis-nousquand cela arrivera
(la ruine du temple), et quel sera le signe quand tout
cela devra être consommé. » (xm, 14.) Comme l'ob-
serve le P. LAGRANGE, ce thèmeen lui-même ne com-
portait aucune aUusion à l'avènement de Jésus.
Voyons la réponsedu Maître,teRe qu'eReestrappor-
tée par l'évangéliste. Les versets 5-8, i4->8, a8-3i et
sans doute aussi 9-13 répondent directement à la
question posée et traitent effectivement le thème
annoncé : ruine du temple et de Jérusalem. Par con-
tre, les versets ig-20, 21-23, 24-27, 32-37 développent
un thème manifestement différent, qui ne peut être
que la parousie et la fin du monde et qui, pour
S. Marc lui-même,appartient àunautreplan, se situe
dans une autre perspective. La distinction de .ces
deux thèmes et la diversité de leurs plans respectifs
apparaît plus clairement encore si l'on observe que
les développementsles concernantse succèdentselon
une sorte d'alternance rythmique, familière à tous
ceux qui ont étudié les prophètes.Au premier thème :
ruine du temple et de Jérusalem, se rattache la décla-
ration : ce

Je vous le dis en vérité, cette génération
ne passera pas que tout cela ne soit arrivé. » (3o.)
ci Tout cela » s'entend des prédictionsannoncées aux
versets 5-8, g-i3, I4-I8, 28-31, et, détail à remarquer,
répond. Ultéralement au ci tout cela » de la question

posée par les apôtres et qui ne visait pas la parou-
sie (4). Au second thème : parousie et fin du monde,
se rapporte cette autre parole, d'aUleurs incompati-
ble avec la précédente déclaration : ce Or quant à ce
jour ou à [cette] heure, personne ne sait, pas même
les anges dans le ciel, ni le Fils, mais seulement le
Père. » (32.) Il n'y a donc pas lieu de prétendre que
S. Marc prête à Jésus ou ait lui-même celte convic-
tion que la parousie et la ruine de Jérusalem sont
des événements chronologiquement Ués et qui doi-
vent se produire l'un et l'autre avant que les audi-
teurs du Maître aient tous disparu.On ne peut même
pas direque la proximitéde laparousiesoit insinuée.
Sans doute des conseils sont donnés aux apôtressur
la manière dont Us doivent se comporter en l'atten-
dant, mais la perspectivese trouvebrusquementélar-
gie lorsque Jésus conclut : « Ce que je vous dis, je
le dis à tous (ceux qui viendront après vous) : Veil-
lez. » (37.)

Dans S. Matthieu, la question qui ouvre le discours
eschatologique énonce deux thèmes différents : ce Dis-
nous quand cela arrivera (la ruine du temple) et
quel sera le signe de ton avènement et de la consom-
mationdu siècle?» (xxiv, 3.) Le discours lui-même est
beaucoup plus considérable que dans S. Marc et se
prolonge par des conseils sur la conduite à tenir en
attendant que se produise la parousie. La partie pa-
rallèle au discours de S. Marc est contenue dans le
ch. xxrv. Les développementss'en laissentdistribuer,
comme dans le second évangile, en deux séries qui
correspondent aux deux thèmes énoncés dans la
question initiale : i° xxrv, 4-8, 9-14, i5-20, 32-35;
20 xxiv, 21-22, a3-a8, 2g-3i, 36-42. Les développe-
ments de la première série sontétroitementparallèles
à ceux de S. Mare, si ce n'est que Matt., xxn', g-i4
présente un caractère eschatologique plus accentué
que Marc,xin, g-i 3. Cette accentuationest secondaire
et attribuable à l'auteurdu premier évangile. L'autre
série de développements offre en revanche quelques
éléments nouveaux ou des manières de voir étran-
gères à S. Marc. Mais cela ne modifie pas, sur le point
qui nous intéresse, le sens généraldu morceau. Deux
événements distincts y sont annoncés, qui n'appar-
tiennent, ni pour Jésus, ni même pour l'évangéliste,
au même plan chronologique, à savoir la ruine du
temple et de Jérusalem et la parousie. Le rdrt qui,
au v. ai, ouvre la série des prédictions relatives à la
parousie, semble intervenir ici en quaUté de terme
technique désignant l'époque eschatologique consi-
dérée en elle-même, et n'offre avec ce qui précède au-
cun rapport chronologique saisissable. Quant à
VcvSéas du v. 29, U se réfère à des événements qui ap-
partiennent déjà à la crise eschatologique (a3-28).Le
a tout cela » du v. 34 se rapporte au ce tout cela »
du v. 33, qui désigne les signes précurseurs de la ca-
tastrophe dont Jérusalemdoit être la victime et qui
sont décrits aux versets 4-'4-

Les sections qui suivent (xxrv, 43-xxv, 46) insis-
tent longuement sur l'incertitude de la date de la
parousie et sur la soudaineté de sa venue et, sous
diverses formes, recommandent la fidélité et la vigi-
lance. L'impressiondonnée par ces recommandations
est, non pas que l'évangéliste regarde la fin du
monde comme imminente, mais plutôt qu'il prévoit
et redoute sa tardive venue. Il semble craindre que
l'attente des chrétiens ne se lasse. Ce qui distingue
principalementle discours de S. Matthieu de celuide
S. Marc, c'est que la préoccupation et l'annonce de la
parousie occupent matériellementbeaucoup plus de
place dans le premier que dans le second. U se pour-
rait qu'avec S. Marc nous soyons plus proches de
l'état d'esprit de Jésus lui-même et que dans S. Mat-
thieu nous rencontrionsquelquechose des sentiments

El
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et préoccupations de la première génération chré-
tienne. Sans rien ajouter de son propre fonds, en
groupant simplement des paroles prononcées par
Jésus en diverses circonstances,en colorantpeut-être
un peu quelques-unesde ces paroles, S. Matthieu au-
rait abouti à créer un ensemble, un bloc eschatolo-
gique plus imposantet plus impressionnantque des
togia ou des paraboles détachés et dispersés.

S. Luc se rapprochebeaucoup de S. Marc. Chez lui
aussi, la question posée est unique etvise simplement
la ruine du temple. A ce thème répondent les sec-
tions xxi, 8-9, 10-19, 20-24, 28-33. En revanche, les
sections 25-27, 34-36, se réfèrent à un autre cycle
d'événements et qui s'inscrit visiblement dans une
autre perspective, celui de la parousie et de la fin du
monde. Entre ces deux séries de faitss'interpose « le
temps des nations » (32). Le verset 3i, qui pourrait
faire difficulté : <t De même vous aussi, quand vous
verrez arriver ces choses(à savoir, dans notre hypo-
thèse, les événements précurseursde la ruine de Jé-
rusalemet de la dispersion dupeuple juif), sachez que
le règne de Dieu est proche », que c votre délivrance
approche » (28), doit viser, comme d'autres textes
semblables,non pas le dernier avènement, la parou-
sie, mais la triomphale expansion de l'Evangile, du
royaume messianique, à partir de la ruine de Jérusa-
lem, ce Luc, écrit le P. LAGRANGE, s'est abstenu de
dire que le Fils ne connaissait pas le jour du juge-
ment, et il n'a pas insisté sur le retard possible de la
parousie. Mais, plus clairement encore que Marc, U

a opposé l'événement historiquequi devait avoir des
signes présages et qui inaugurait une période nou-
velle, et le jour de la fin soudaine. » (Loco laud.,
p. 407.)

La valeur de ces considérations exegetiques est
indépendante des hypothèses littéraires qu'y joint
le P. Lagrange et qui consistent à distinguer dans
le discours eschatologique, assimUablede ce chefau
Sermonsur la montagne, plusieursdiscours pronon-
cés par Jésus en différentes circonstances et combi-
nés par Marc et par les autres synoptiquesou par
leur source. Ces hypothèses, dont l'exposé nous
entraînerait trop loin et pour lesqueUes nous ren-
voyons à la Revue Biblique(article cité), ajoutent un
surcroît de force aux conclusions que la seule exé-
gèse autorisesuflisamment. Nous y avons fait appel
cependant pour expliquerle discours de S. Matthieu.

En fin de compte, rien,dans le discours eschatolo-
gique, ne permet de dire que Jésus ait enseigné l'im-
minence ou même la proximité de la fin du monde.

B. Autres textes. — Les textes ont été étudiés par
le P. LAGRANGE encore(Revue Biblique, 1906, pp. 56i-
574 s L'avènement du Seigneur), et par M. A. CEL-
UNI (La Scuola Cattolica, igo7, II, pp. 17-30,157-167,
ag6-3o5, 4'4-425,527-543, 670-686: La questione pa-
rusiaca). Nous devons nous borner à quelques brefs
éclaircissements, pour lesquels nous suivrons sur-
tout le P. Lagrange.

1* On Ut dans S. Matthieu, x, a3 : ce Et quandon
vous persécuteradans unevUle,fuyezdansuneautre,
car, je vous le dis en vérité, vous ne finirez pas les
villes d'Israël avant que vienne le Filsde l'homme. »
Cette parole forme, en S. Matthieu,la conclusion d'un
discours adressé par Jésus à ses disciplesau moment
de les envoyer en mission à travers les cités et les
bourgs de Palestine. La perspective chronologique,
de même que l'horizon géographique, sont très limi-
tés et comprennent tout au plus, outre la mission
dont les apôtres reviendront bientôt, cette évangé-
Usation d'Israël qui doit précéder, d'après d'autres
textes, l'apostolat auprès des Gentils. Il n'y a pas
lieu d'étendre le sens de l'expression: vUles d'Israël,

qui doit s'entendre des cités palestiniennes. Mais
alors, que signifie la parole du Maître, que les disci-
ples ne finiront pas les villes d'Israël avant que
vienne le Fils de l'homme? Serait-cela parousiedont
la proximité se trouverait ainsi affirmée avec une
clarté indéniable, quoique de façon assez imprécise?
Tout dépend du sens à attribuer à l'expressionFils
de l'hommeet venue du Fils de l'homme. Le sens est
à déterminer d'après Daniel, vu, i3, où Uest mani-
feste que Fils de l'homme, avant de désigner le Roi-
messie, le chef du royaume, symboUse ce royaume
lui-même, le règne des saints. R est extrêmement
vraisemblableque S. Matthieu prend ici l'expression
dans ce dernier sens et que, par la venue du FUs de
l'homme, il entend cette magnifique et soudaineex-
tension du règne messianique que constitueraia
conversion des Gentils. C'est la seule interprétation
qui soit vraimentcompatible avec le contexte.

a0 Cette exégèse va être confirmée par l'examen
d'un autre groupe de textes qu'il nous faut mainte-
nant essayer d'éclaircir (Matt., xvi, 27-28 ; Marc, îx,
1 ; Luc, ix, 27). On Ut dans S. Matthieu,à l'endroit
indiqué : ce Car le Fils de l'homme doit venir dans la
gloire de son Père avec ses anges, et alors il rendra
à chacun selon ses oeuvres. Je vous le dis en vérité,
il y en a parmi ceux qui sont ici présents quelques-
uns qui ne goûteront pas la mort avant de voir le
FUs de l'hommevenantdans son règne. » Le premier
de ces logia est manifestement eschatologique. Il s'a-
git du jugement dernier, de la glorieuse parousieet
de la lin du mondequi la suit. Mais aucune daten'est
donnée ni même suggérée. Le second logion doit-U
s'entendredans le même sens et des mêmes faits?
De graves motifs s'opposent à ce que l'on prête
à S. Matthieu la conviction que la parousie doive
se produire avant que tous les disciples immé-
diats de Jésus aient disparu, el plus encore
que l'on attribue une pareille déclaration à Jésus
lui-même. Une partie considérable des récits et des
discours que nous Usons dans le premier évangile
deviendrait ininteUigibleet, conformément à l'opi-
nion des eschatologisles conséquents, serait &
regarder commeinauthentique.Uimportedoncd'exà-
miner la chose de près. Etant donnés les procédésde
composition dessynoptiques ettout particuUèrement
de S. Matthieu, il est permis de se demander si ces
deux logia font vraimentcorps et si leur rapproche-
mentne serait pas le fait de l'évangéliste, qui n'aurait
pas pris garde au danger de confusion pouvant
résulter de cette juxtaposition. Dans S. Marc, leur
solidarité est moins fortement marquée.

<c Car si
quelqu'un a honte de moi, écrit-il, et de mes paroles
au mUieude celle génération adultère et pécheresse,
le Fils de l'homme,lui aussi, aurahontedeluiquand
il viendra dans la gloire de son Père avec les anges
saints. Et il leur dit : En vérité je vous le dis, U en
est parmi ceux qui sont ici présentsquine goûteront
pas la mort avant qu'Us n'aient vu le règne de Dieu
venu en puissance. » Le second logion de S. Matthieu
est pourvudans S. Marc d'une clausule spécialed'in-
troduction qui tend à le distinguer plus fortement
du premier. Aussi bien, dans les trois évangUes,
semble-t-il nepasavoir, quant au sens, de lien essen-
tiel avec le contexte où il se trouve présentement.R
est fort possible que, prononcé par Jésus en quelque
autre circonstance,il ait été inséré en cette place par
S. Marc. S. Matthieu et S. Luc auraient transcrit le
tout en effaçant lesdernières traces de l'indépendance
originelle des deux logia.

Mais le texte de S. Marc et celui de S. Luc offrent
un autre intérêt, tout à fait indépendantde l'hypo-
thèse qui vient d'être proposée. Au lieu de « avant
de voir le Fils de l'hommevenant dans son royaume »
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(Matthieu), S. Mare écrit
ce avant qu'Us n'aient vu le

règne de Dieu venu en puissance », et S. Luc« avant
de voir le règne de Dieu ». Nous avons donc l'équi-
valence, conjecturéedéjà à propos de S. Matthieu, x,
a3, des formulesFils de l'homme el royaume ou règne
de Dieu. Et s'il est possible que la leçon de S. Mat-
thieu soit primitive et que Jésus ait réellement dit :
Fils de l'homme, il n'en reste pas moins que S. Marc
et S. Lue l'ont interprétée ici comme signifiant
royaume ou règne, ce qui est, dans Daniel, vu, i3,
son sens premier. Mais toute venue du royaume ou
du règne, même ce en puissance », c'est-à-dire par
l'action de la puissance divine (cf le sens de cette
formule dans S. Paul), n'est pas la parousie. H y a
donc de solides raisons de penser que, ni dans la
bouche de Jésus, ni dans S. Mare et S. Luc, ni même
dans S. Matthieu, le logion en question ne vise la
parousie et la fin du monde.

3° L'interrogatoirede Jésus devant le Sanhédrin a
été rapporté avec quelques différences par les synop-
tiques. S. Matthieu, xxvi, 63 s. écrit : « Or Jésus se
tut. Le grand-prêtreluidit : Je t'adjure par le Dieu
vivant de nous dire si lu es le Christ, le Fils de Dieu.
Jésus lui dit : Tu l'as dit. D'ailleurs, je vous le dis,
désormais vous verrez le Fils de l'hommeassis à la
droite de la puissance, et venant sur les nuées du
ciel. » — S. Marc, xvi, 61 s. : ce Or il se tut et ne ré-
pondit rien. Le grand-prêtre l'interrogea de nouveau
et lui dit : Es-tu le Christ, le Fils'du Béni? Jésus dit:
Je le suis, et vous verrez le Fils de l'homme assis à
la droite de la puissance, et venant avec les nuées
duciel. » — S. Luc, xxm, 6o s. : « Ils dirent : Si tu
es le Christ, dis-le nous, n leur dit : Si je vous le dis,
vous ne croirez pas, et si j'interroge, vous ne répon-
drez pas. Mais désormais le Fils de l'homme sera
assis à la droite de la puissance de Dieu. Us dirent
tous : Tu es donc le FUs de Dieu? n leur dit : Vous
dites que je le suis. »

La version de S. Luc est d'une grande clarté, et il
n'est guère douteuxqu'il ait mieux rendu la teneur
distincte et l'ordre des interrogations que les deux
autressynoptiques.Unepremièrequestionestd'abord
posée par les sanhédrites, ceUe-là même que la situa-
tion requiert et que le lecteur attend : « Si tu es le
Christ, dis-le nous. » La réponse de Jésus revient à
ceci : ce Je le suis en vérité, malgré qu'à considérer
mon apparence extérieureet ma condition présente,
vous puissiez éprouverquelque difficulté à me recon-
naître pour tel. Mais bientôt je serai élevé an ciel et
glorifié. Bientôt je seraiassis à la droite de la puis-
sance de Dieu, ainsi que, d'après Daniel, vu, i3, U
appartientau Messie. » — « A la droite de lapuissance
de Dieu ! Mais c'est la place et le rang, nonpas d'une
simple créature comme le Messie, mais d'un Fils de
Dieu! Tu es donc le Fils même de Dieu? » — « Vous
l'avez dit. » Les réponses de Jésus s'adaptent parfai-
tement aux questions posées, une progression très
satisfaisante se remarque dans les unes et dans les
autres. On lui demande qui U est. R répond, comme
de juste, en déclarant ce qu'U est, le Messie tel que
l'a vu Daniel et le FUs même de Dieu. La parousie n'a
rien à faire ici, et U n'est nullement question d'eUe.

Le récit de S. Matthieu et de S. Marc est moins sa-
tisfaisant en ce qui regarde l'ordre des questions. H
semble, au contraire, reproduire plus fidèlement la
teneur même de la réponse de Jésus. Or au lieu de
la formule limpide de S. Luc, S. Marc, par exemple,
a : ce Vous verrez le FUs de l'hommeassis à la droite
de la puissance, et venant avec les nuées du ciel. »
L'aspectest tout différent, et la premièreimpression
est que Jésus a en vue son glorieux avènement, la
parousie. Examinons la chose de plus près. R faut
observer d'abord que si, pour composer son récit

dont l'ordonnance générale est bien supérieure à ce
que nous trouvons ailleurs, S. Luc a vraisemblable-
ment utiUsé des informations particulières, U n'en
est pas moins admis qu'U avait sous les yeux le
texte de S. Marc. Et comme on n'aperçoit pas en lui
la moindre intention de corriger les affirmations de
son prédécesseur et de les contredire, U faut suppo-
ser qu'Une faisaitpas de différence pour le sensentre
on proprerécitet celui du second évangile. De plus,
si le texte de S. Marc et de S. Matthieu était à pren-
dre littéralement et dans un sens eschatologique, s'il
s'agissait vraiment d'une vision que Jésus serait
censé promettre aux sanhédrites, cette vision n'au-
rait pas seulement pour objet laparousieproprement
dite, mais quelque chose d'autre encore et d'anté-
rieur, à savoir la séanceà la droite du Père. Ce serait
un privUège unique et c'est plus qu'invraisemblable.
Et puis qui ne voit l'étrangeté d'une telle réponse,
étant donné la question posée. On demande à Jésus
ce qu'U est. Il répondrait en annonçant le parousie!
Ce qu'on attend, c'est une formule définissant sa mis-
sion et ses titres. Ne serait-ce point là le vrai carac-
tère et le sens réel de la réponse que lui attribuent
S. Marc et S. Matthieu?Cette réponse est constituée,
à n'en pouvoirdouter,parune citation de Daniel, vn,
i3, dont la signification se trouve légèrementpréci-
sée. Mais dans la vision fameuse de Daniel, il n'est
pas question de la parousie en tant qu'épisode spé-
cial de l'histoire du royaume des saints et de son
chef, mais indistinctement des prérogatives et des
destinées de l'un et de l'autre. De même S. Marc et
S. Matthieu voient dans la réponse qu'Us attribuent
auMaître,non point l'annonce de son retourglorieux
pour une date très prochaine,mais une affirmation
et une description,en styleapocalyptique,de sa qua-
Uté et de ses prérogatives de Messie. S. Luc a très
exactement traduit la formule « vous verrez », impo-
sée par le texte de Daniel, par le terme proprement
narratif ce sera ».

4° Quelques autres passages des synoptiques sont
interprétés par certains critiques, et sans plus de
fondementque les précédents, comme des annonces
de la parousie prochaine. C'est le cas, en particu-
lier, de S. Matthieu, xxm, 34-38, S. Luc, xi, 49-51 ;
xm, 34 (A. LOISY, Les évangiles synoptiques,11, 1908,
p. 388 s.). R s'agit de l'épilogue du discours contre
les pharisiens. On y lit : « Voici qu'on vous laissera
votre demeure ! Car, je vous le dis, vous ne me verrez
plus désormais que vous ne disiez : Béni soit celui
qui vient au nom du Seigneur » (Matth., xxm, 38),
et : ce Je vous le dis, vous ne me verrez plus avant
qu'arrive le moment où vous direz : Béni soit celui
qui vient au nom du Seigneur. » (Luc, xm, 35.)
S. Luc, qui a coupé en deux le discours que nous
avons dans S. Matthieu, l'a de plus transportéavant
l'entrée triomphale de Jésus à Jérusalem. Faut-il en
conclure qu'à son avis la prédictionde Jésus a trouvé
sa réalisation dans les acclamations dont retentirent
en ce jour-là les pentes du mont des OUviers et la
viUe même de Jérusalem?R ne semble pas. Aussi
bien ces acclamations ne furent-elles nuUement le
fait des pharisiens. En outre, le contexte donné par
S. Matthieu à la parole que nous étudions est de
beaucoup plus satisfaisant.Or dans le premier évan-
gile, le discours contreles pharisiens est postérieur, à
l'entrée triomphale de Jésus dans Jérusalem. Que
vise donc cette déclaration? Tout d'abord, lorsque
Jésus dit : et Vous ne me verrez plus que vous, etc. »,
il n'a pas tant en vue le groupe de pharisiens qui
l'écoutent, que le peuple juif dans son ensemble,
rebeUe jusqu'ici à son action. Cela ressort particu-
lièrement de S. Matthieu, xxm, 35, où la pensée
de Jésus embrasse toute la suite de l'histoire
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juive et donc aussi la race juive tout entière. Et ce
qu'il annonce, c'est la future conversion du peuple
juif sur les lèvres de qui U met l'acclamationmessia-
nique : « Béni soit celui qui vient au nom du Sei-
gneur. » Rien ne permetde préciser à quelle époque,
proche ou lointaine, s'accompnra cette conversion,
ni même si eRe se fera par étapes ou tout d'un coup.
Et puisquele peuple juif ne doit ce revoir » Jésus que
postérieurementà cette conversion, l'on ne voit pas
comment cette déclaration pourrait constituer une
annonce formeRe de la parousie imminente. S'agit-U
même, directementet uniquement, de la parousie?
Ce n'est pas très sûr. S. Paul, cependant, qui a retenu
cette assurance de la future conversion des Juifs
(nous ne la trouvons fermement exprimée que dans
S. Luc, la phrase de S. Matthieu gardant un carac-
tère hypothétique), semble bien l'entendre ainsi
(Rom., xi, i5). Mais justement dans S. Paul, cette
annonce de la rentrée des Juifs après que les Gentils
auront pris place, rentrée ou conversion qui sera le
prélude de la consommation de toutes choses,appar-
tient à un ensemble de conceptions et de vues sur
l'avenir qui impliquent une assez large perspective
chronologique et dont on ne voit pas bien comment
elles peuventcoexister,dans l'esprit de l'apôtre, avec
cette vive attente de l'avènement du Seigneur que
nous avons cru constater.Décidément S. Paul devait
être bien peu fixé sur la date de la parousie.

C. Conclusion. — Ce rapide examen me paraît
légitimer les conclusions suivantes. Ni Jésus n'a
annoncé, ni les synoptiquesne lui font dire que son
avènementglorieux et la fin du monde se produiront
du vivant de ceux qui l'écoutaientou même dans un
avenir prochain. Peut-être cependant quelques-unes
de ses paroles, mal comprises des premierschrétiens,
ont-elles contribué, sous l'action d'idées et de senti-
ments où Jésus n'était pour rien, à former l'état
d'esprit que les écrits apostoliques nous révèlent
touchant la parousie. Cet état d'esprit lui-même
n'a pas laissé de traces certaines dans les évangUes
synoptiques, saufpeut-être de très légères en S. Mat-
thieu et dans le sens que nous avons précisé plus
haut.

U reste simplement ceci, que Jésus n'a pas cru
nécessairede mettre au point, par des déclarations
précises et tout à fait claires, les préoccupationses-
chatologiquesde ses disciples immédiats. En même
temps que certaines de ses paroles semblent desti-
nées à calmer et pour ainsi dire à déconcerter leur
impatience, d'autres sont de nature à entretenir et à
aviver leur espérance. L'on dirait qu'Us'est appliqué
à les mettre dans une complète et vive incertitude
touchant la date, lointaine ou toute proche, de son
retour, multipUant à la fois les appels à la vigilance
et à la fidéUté. R y a longtemps que les commen-
tateurs cathoUques ont insisté sur la sagesse de
cette conduite de Jésus et sur les avantages qu'elle
offraitpourl'EgUse.Unexégèteanglican,M. F. C. BUR-
KITT, a repris récemmentce point de vue et montré
l'influence bienfaisante que l'espérance eschatologi-
que a exercée dès l'origine et continue d'exercer sur
les destinées et sur la vie intime de la communauté
chrétienne(The Eschatological Idea in the Gospel,
dans Essays on Some Biblical Questions of the Day,
by Members of the Universily of Cambridge, editedby
H, B. SWETE, London, 1909, pp. ig5-2i3). Mais ces

sortes de considérations ne sauraient rendre accep-
tables à nos yeux ni l'hypothèse d'après laquelle
Jésus lui-même se serait imaginé que la parousie
était vraiment prochaine, ni l'interprétation escha-
tologique de l'enseignement et du ministère de
Jésus que M. Burkitt adopte et s'efforce de justifier
(cf. F. C. BURKITT, The Parable of the Wicked Hus-
bandmen, dans les Transactions of the ihird inter-
national Congress for the History of Religions,
Oxford, 1908, tome II, pp. 3ai-3a8). Sans doute la
théologie libérale allemande a tort de prétendre
expurger l'Evangile de toute notion eschatologique ;
mais c'est un autre excès que de n'y plus voir que
de l'eschatologie. La solution catholique, plus mesu-
rée, est la seule qui rende comnte de tous les faits.

IV. BIBLIOGRAPHIE. — Les Pères et les anciens
commentateurs se répartissent, par rapport au
problème qui fait l'objet de cet article, en trois
groupes principaux.Les uns le suppriment radica-
lement par une interprétation spirituelle et allé-
gorisantedes textes eschatologiques(Alexandrins).
D'autres, se plaçant à un point de vue pratique,
inclinent à voir dans les conditions historiques de
leur propre époque la réalisation des prédictions
de Jésus, et reprennent les formules de l'EvangUe,
mais en substituant comme point de départ le
siècle où Us vivent à celui de Jésus. Cette adap-
tation historique de l'eschatologie évangéUquese
rencontre, à l'état plus ou moins systématique,
chez un grand nombre de Pères et d'anciens au-
teurs. Enfin un troisième groupe maintient avec
clairvoyance et fermeté le caractère eschatologi -
que des paroles de Jésuset en reporte l'accomplis-
sement dans un avenir inconnu. Ces commenta-
teurs répètent à l'envi le mot de la IIa Pétri :
ce DevantleSeigneurunjourestcomme miUe ans et
mille ans sont comme un jour. » Cette manière
de voir a trouvé son expressionclassique dans les
lettres bien connues de S. AUGUSTIN à Hesychius
(MIGNE, P. L., XXXHI, col. 899-925 ; Epist.,
CDXLVH, cDXLvm, CDXLIX). — Les travaux catho-
Uques récents qu'U est indispensable de consulter
ont été cités au cours de l'article. On lira encore
avec fruit les Commentaires cathoUques publiés
depuis unetrentained'annéesetdontil est superflu
de donner la liste ici. — Parmi les publications
protestantes, indépendammentdes ouvrages déjà
cités,jesignaleraicomme offrant le plus d'intérêt :
Adams BROWN, Parousia dans le Dictionary ofthe
Bible deHastings,ffl, col.674-680, 1900, Edimbourg
(interprétationallégorisante); H. B. SHARMAN, The
Teaching ofJésus about the Future, according to
the Synoptic Gospels, Chicago, igog (interpréta-
tion historique) ; SH. MATHEWS, The Messianic
Hope in the New Testament, igoo (insiste sur le
rôle bienfaisant des croyances eschatologiques).n
est bien entendu qu'en signalant ces ouvrages, je
n'entends nullement recommander en bloc leur
doctrine. Les articles de M. VON DOBSCHÙTZ cités
au cours de ce travail viennent d'être publiés envolume : The Eschatologyof the Gospels, Londres,
igio. Sur l'usage et sur le sens du mot parousie(= venue, arrivée) dans la xomi, cf.' A. ^DEISSMANN,
Licht vom Osien, ae et 3e éd. igog, p. 278 ss.
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